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AGNOSTICISME. — Première partie : I. Origine
du mot. U. L'agnosticisme n est pas le scepticisme
universel; III. ni l'incrédulité ; IV. ni l'athéisme.

V. Psychologie de l'agnosticisme au point de vue
catholique.

Deuxième partie : YI. L'agnosticisme pur; YII. L a-

gnosticisme croyant ou dogmatique ; WW. L'agnos-
ticisme larvé ou des modernistes.

première partie

I. — Origine du mot. — Le mot agnosticisme a

été jeté dans la circulation en 18G9 par Henri Huxley.
Parvenu à l'âge d'homme, Huxley reconnut un jour
qu'il n'était plus chrétien, mais libre penseur. « La
plupart de mes contemporains, dit-il, pensaient avoir
atteint une certaine gnose et prétendaient avoir
résolu le problème de l'existence; j'étais parfaite-

ment sûr de ne rien savoir sur ce sujet et bien con-
vaincu que le problème est insoluble; et, comme
j'avais Hume et Kant de mon côté, je ne croyais pas
présomptueux de m'en tenir à mon opinion. » Hux-
ley faisait partie de la Metaphysical Society, club
dont les membres professaient chacun un système
détini; il lui vint à l'esprit de se faire comme les

autres une étiquette, et il lui semljla que pour bien

k
montrer l'antithèse de sa pensée et des vues philoso-
phiques ou théologiques de ceux qui prétendaient si

bien savoir tant de choses qu'il ignorait, l'épi thète

jd'agnostique serait très convenable, a J'en lis donc
parade à la Société de Métaphj'sique, pour montrer
E[ue moi aussi, comme les autres renards, j'avais une
queue; et, à ma grande satisfaction, le mot, qui eut
pour parrain le Spectaior, réussit. » Huxley, Agnos-
ticism, i88<j.

L'agnosticisme est une méthode ou une doctrine
subtile, l'attitude agnosticiue est des plus instables;

d'autre part, le mot est devenu populaire, surtout
dans les pays de langue anglaise, grâce à la propa-
gande et à la polémique. Aussi ne faut-il pas s'éton-

ner ({ue ce terme soit fré(pieuiment employé abusi-

vement soit dans la con^•el•sation familière, soit dans
les ouvrages de controverse. Le premier soin de l'apo-

logiste sera donc de bien se rendre compte du sens
(jue l'adversaire donne à ce mot, soit qu'il se pare
cle l'épithèle d'agnostique, soit — comme le font les

modernistes — qu'il prétende ne pas la mériter. Pour
écarter les éipiivoqucs et poser nettement la qiu'stion,

avant d'aborder l'étude directe du sujet, nous procé-
derons par élimination et essaierons de pénétrer
dans la psychologie de l'agnosticisme, tout en discu-

tant chemin faisant quelques-unes des conséquences
de cette doctrine.

II. — L agnosticisme n est pas le scepticisme
universel, bien que souvent il y conduise. —
L'agnosticisme est un scepticisme partiel, commun à
des doctrines d'ailleurs très différentes, qui s'accor-
dent à déclarer l'absolu, ou la chose en soi, incon-
naissable. Les formes modernes du scepticisme uni-
versel sont le phénoménisine et certaines variétés du
monisme. Beaucoup de ceux qui se disent agnosti-
ques sont des adversaires, plus ou moins conscients,
du réalisme naturel à l'esprit humain, et sont parti-
sans d'un phénoménisine, sensualiste ou idéaliste,
empirique ou rationnel, plus ou moins mitigé. D'au-
tres soi-disant agnostiques répètent après Clifford,
Bain, etc., les formules d'un monisme qui, en psy-
chologie, nie toute distinction réelle entre la matière
et l'esprit, et qui, en métaphysique, nie la transcen-
dance du divin. (Cf. Maher, Psychology, London, 1908,
p. 624.) Moniste ou phénoméniste — souvent c'est
tout un — cette classe d'agnostiques emploie des
arguments tellement contraires au réalisme du sens
commun, tellement opposés à l'idée naturelle à tous
d'un Dieu distinct du monde, que le grand public
confond souvent l'agnosticisme avec ces formes mo-
dernes du scepticisme universel. La méprise est d'au-
tant plus facile, qu'il se trouve partout des philoso-
phes amateurs qui. voyant l'agnosticisme à la mode,
couvrent de celte étiquette les idées Houes qui sont
le fond de leurs systèmes. Voyant si fréquemment
appUijucr la célèbre boutade de Hodgson : « Ce que
vous ignorez totalement, donnez-le pour l'explication
de tout le reste », le public se persuade qu'aguosli-
cisme et pyrrhonisme sont identiciues. Facile est la
méprise, mais c'est une méprise.
En effet, le monisme et le phénoménisme ne sont

pas l'agnosticisme. Spinoza, le grand ancêtre de nos
monistes, n'a-t-il pas écrit : Cognitio aelernae et infî-

nitae essentiae Dei, quant unaquaeque idea [cujus-
cunique corporis, vel rei singularis actu existentis]

involvit, est adnequala et perfecta. Mens humana
adaequatam habet cognitionem aeternae et in/inilae

essentiae Dei? {Eth., 2, ^5-!ij.) Dieu, d'après un mot
de Hegel, n'est qu'autant qu'il est connu. Quant au
reste, la pliilosophie si)éculalive ne s'étail-elle pas
donné la mission de le reconstruire en entier, tout,

jusqu'à l'histoire? — Par ailleurs, pour un phéno-
méniste radical, les phénomènes conslituenl l'unique

réalité. Il n'y a donc point de place pour l'agnosti-

cisme dans le phénoménisme. Car si, comme on le



AGNOSTICISME

prétend, tout est dans tout, et si les phénomènes sont

l'unique réalité, il est évident que le champ du connu
coïncide avec le champ du réel, — et donc allirmer

l'existence d'une réalité, tout en la déclarant, avec

ou sans majuscule, inconnaissable, c'est une contra-

diction; il est de même évident, dans la même hypo-

thèse, que le champ du connu coïncide avec le

champ du connaissable, — et donc la notion de
rinconnaissaI)le est une pseudo-idée. Cf. Lévy-
Bruiil, !.a philosophie de Jacobi, 1894, p. XIV.
Le Roy, Dogme et critique, Paris, 1907, 2^ éd., p. 874.

Enfin, les logiciens de ces positions extrêmes repro-

chent durement à Kant, à Comte et à Spencer d'avoir

cédé à des préjugés métaphysiques périmés, en adop-

tant la distinction commune entre les apparences et

la réalité, entre les phénomènes et le fond intime des

choses, Cf. Bknx, History of english rationalism in

the A'I.Y centitrr, London, 1904, t. I. p. 4i4- Ov, l'ad-

mission de cette distinction est la première condition

de l'agnosticisme. C'est donc à bon droit que les mo-
nistes et les phénoménistes rigides refusent de
s'avouer agnostiques. Leur erreur théorique dépasse
en elfet celle de l'agnosticisme. Là où l'agnostique

pur dit avec Huxley : <( Je suis parfaitement sur de
ne rien savoir », ils affirment: « Il n'y a rien à sa-

voir ». Là où l'agnostique croyant ou dogmatique
dit avec Kant : « Le fond intime des choses m'échappe
totalement dans ses déterminations intrinsèques »,

ils répliquent : « C'est une dernière illusion que de
croire qu'il y a un dernier problème des choses et

du monde. » Bref, le monisme et le phénoménisme
ne sont pas l'agnosticisme; ils sont théoriquement
pires.

D'autre part, beaucoup d'agnostiques, et des mieux
qualifiés, ne sont ni phénoménistes, ni monistes. Il

est vrai cpie ces systèmes sont associés dans plus
d'un cerveau, et cela n'a rien de surprenant, car le

phénoménisme ou le monisme sont les aboutissants
logiques — bien que contre nature — de l'agnosti-

cisme. Tout le monde en convient pour Hume; et,

à mon avis, Hartmann a raison de soutenir que l'a-

gnosticisme kantien conduit à l'illusionisme complet.
Mais c'est un fait aussi que l'agnosticisme se ren-
contre très souvent combiné avec un dogmatisme
scientifique, moral ou religieux, qui veut être sincère.
C'est que l'agnosticisme ne consiste précisément ni à
nier l'existence de la chose en soi, de la réalité sons-
jacenle aux apparences et aux formules, ni à aflîr-

mer l'identité du relatif et de l'absolu. L'agnostique,
d'accord ici avec le sens commun et l'ensemble des
philosophes, admet la distinction entre le relatif et

l'absolu, en d'autres termes entre les propriétés,
les accidents, les opérations, et l'essence, la subs-
tance, la nature des choses. Il constate ensuite, dit-

il, que nous avons quelque connaissance du relatif;
mais quant à la chose en soi, quant à la réalité sous-
jacente, il se contente de la déclarer inconnaissable;
la chose en soi, dit-il, n'est pas objet de science. Mais
« inaccessible ne veut pas dire nul ou non existant »,

fait remarquer Littré, A. Comte et la philosophie
positive, 2" éd., p. 620. Spexckr va plus loin : « Tous
les raisonnements par lesquels on démontre (?) la
relativité de la connaissance, supposent distincte-
ment l'existence positive de quelque chose au delà
du relatif.» Lespremiers principes, p. I, ch.4,§ 26, trad.
Cazelles, p. 77. Et on trouvera des affirmations plus
catégoriques encore dans les seize thèses où Spencer
a résumé sa doctrine, et qu'a publiées A. Proctor,
Mysteries of time and space. On sait d'ailleurs que,
dans le kantisme pur, il est en quelque sorte classi-
que, de faire de l'absolu, du noumène, un objet de
crojance.
Ce n'est pas le lieu de montrer combien sont arbi-

traires les définitions de la science et de la croyance
dont les agnostiques, après beaucoup d'autres, se

servent ici pour dissimuler les concessions qu'ils font
au réalisme naturel à l'humanité. Il faut bien se gar-
der de leur reprocher ces concessions, mais noter que.
telles qu'ils les font, elles rendent toute métaphysi-
que impossible ou iiurement formelle et verbale.
Elles ne satisfont donc pas à rol)jectivisme spontané
qui les arrache à leurs auteurs : elles laissent sans
aucune explicaticjn le fait de l'accord de notre pen-
sée avec les choses, le fait de la constance des phé-
nomènes. Sous le bénéfice de ces réserves qui posent
le problème des universaux, nous pouvons cependant
conclure. Le réalisme transcendantal, le réalisme
transformé de Spencer, le pseudo-mysticisme de cer-

tains Américains qui se livrent à l'expérience de
l'absolu sans prétendre, comme quelques théosophes,
s'en donner une représentation distincte, montrent
que l'agnosticisme n'est pas le scepticisme universel,

mais simplement un scepticisme partiel. Il nous reste

à dire comment l'agnosticisme se distingue des deux
formes de scepticisme pai'tiel qui sont l'incrédulité et

l'athéisme.

III. — L'agnosticisme n'est pas l'incrédulité ou
la libre pensée, bien qu'il en puisse être la con-
séquence ou la préface. — Beaucoup de protestants,

quand ils en a iennent à nier la révélation chrétienne

ou l'infaillibilité de l'Ecriture, se disent agnostiques,

comme Huxley. Souvent, dans les polémiques très

vives qu'il eut à soutenir contre le clergé anglican,

Huxley fut simplement accusé « d'infidélité » ; et en
fait les procédés d'argumentation qu'il employait
tendaient plus directement à attaquer la foi chré-

tienne que la connaissance de Dieu : il brandissait

en effet contre la révélation, tantôt la paléontologie,

tantôt les conclusions de la critique biblique ratio-

naliste, tantôt les pourceaux dont il est question
dans l'Evangile. Aussi, en i885, le positiviste Har-
Rissox déclarait-il que l'agnosticisme n'est autre

chose que la planche où se réfugient les naufragés
de la foi, et il invitait ces malheiu'eux à passer à la

religion de l'Humanité. i^or/n«^/i^/v Review, Feb., iSSô.

Cette confusion de la perte de la foi et de l'agnos-

ticisme, fréquente dans les pays protestants, est le

résultat du lidéisme et du subjectiA'isme religieux

plus ou moins conscients, qui sont au fond des doc-

trines de Luther et de Calvin. Les protestants con-

servateurs réagissent contre ces tendances fidéistes

et subjectivistes. Mais, très souvent, les sectes héré-

tiques font profession de nier la valeur de toutes les

preuves rationnelles de l'existence de Dieu et des

motifs extérieurs de crédibilité du christianisme; ou
bien n'admettent ces preuves et ces motifs, qu'en

biaisant avec la conception luthérienne de la chute,

point de départ de tout le système protestant. Aussi,

beaucoup de leurs adhérents se persimdent-ils à la

longue que c'est à la foi protestante qu'ils doivent

leur idée de Dieu. Si donc ils renoncent à la foi, il

leur est très difficile de ne pas conclure qu'ils n'ont

plus aucune connaissance de Dieu. Dans cette men-
talité, ils sont d'autant plus portés à se dire agnos-

tiques, que leurs sectes confondent davantage la foi

chrétienne et la simple crojance en Dieu, ou qu'elles

font plus dépendre cette foide l'inspiration privée, de

l'expérience religieuse. Quand on s'est habitué de lon-

gues années à concevoir Dieu surtout en fonction de ses

états intérieurs; quand on a répété des milliers de fois

que la setde vraie, la seule valable, la seule religieuse

idée de Dieu est celle à laquelle on arrive par le senti-

ment, l'émotion, la foi liduciale,—et les plus orthodoxes

des protestants admettent ces manières de parler, —
si l'expérience religieuse vient à faire défaut, ou si le
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doute s'empare de l'àme, tout chavire, et l'idée même
de Dieu semble faire naufrage avec le christianisme.

Il y a longtemps que les ascètes et les mystiques

catholiques ont reconnu le danger qu'il peut y aAoir

à donner trop d'importance à la Aie émotive (cf.

Encyd. Pascendi, % Redeamus enim vero) : aussi tous

nos manuels de direction ont-ils soin d'imposer aux
âmes qui sont menées par le sentiment, de s'attacher

plus à la connaissance de foi qu'à leurs expériences

ou impressions subjectives. Sainte Thérèse, comme
Bossuet, veut que le mystique ne perde pas de vue

les mystères et spécialement les mystères de la vie

du Sauveur ; et il n'y a pas de signe plus certain

d'illusion dans les voies mystiques, que le mépris,

la négligence ou la diminution des vertus essentielles

de foi, d'espérance, de charité et de religion. Ainsi

s'explique la confusion, au premier abord si étrange

pour nous, de l'agnosticisme et de l'incrédulité : elle

est une conséquence du lidéisme et du rôle exagéré

donné dans le système protestant à l'expérience re-

ligieuse : inspiration privée ou sentiment. — A ce

facteur, il faut en ajouter un autre. Longtemps l'apo-

logéti<iue protestante consista surtout à acculer à

l'athéisme ceux qui rejetaient le christianisme comme
elle l'entendait. Au dix-septième siècle, Samuel Par-

ker écrit tout un chapitre jjour i^rouver que tous les

scolastiqvies sont des athées purement et simplement.
{Disputat.de Deo et Proyidentiadh'ina, Londres, 1678.

disp. 2, cap. 2.) L'athéisme étant contre nature, l'ar-

gumentation paraissait ellicacc. Le déisme anglais

fut une première échappatoire; il semble bien que
souvent l'attitude agnostique n'est, à son tour, qu'une

manière de ne pas tomber dans l'athéisme déclaré.

Gladstone, dans un de ses grands discours, prévoyait

cette issue, lorsqu'il prédisait que la doctrine agnos-

tique de Mansel ferait plus de mal à la religion que
l'athéisme.

Mis en présence de cet état d'àme, l'apologiste se

dira que tout n'est pas perdu. Puisqu'on n'avoue pas
l'athéisme, mais simplement l'agnosticisme, c'est

donc que l'idée de Dieu git encore aux profondeurs
de la conscience; elle n'est (lu'ol)nubilée par une
synthèse mentale purement su])Jective; et la voix de
l'apologiste trouvera facilement un écho. Voilà pour
la pratique. — Quant à la doctrine, nous tenons pour
un dogme que « la foi divine est distincte de la

science de Dieu et des choses morales » (Conc. du
Vatican, Denzinger,éd. 10,1811 (1 658)). Nous croyons
aussi que, si l'iiomme ne peut pas adliérer aux vérités

révélées sans la grâce de la foi. u il peut, par la lumière
de la raison, connaître avec certitude le Dieu unique
et vrai, notre Créateur et notre Maître >. {ibid., 178g
(i638), 1795(16^3), 1806 (iG53)). Le fait de n'avoir

jamais eu ou d'avoir perdu la foi ne se confond donc
pas pour nous avec le fait d'ignorer Dieu. Dans sa

querelle contre le lidéisme des traditionalistes fran-

çais, c'est le rationaliste Julks Simon <pii avait raison :

l'incrédule i^eut croire en Dieu et écrire une théo-
dicée {Religion naturelle, 1807, 'i^ édit., p. IX s(|([.

Cf. Denz., 1622 (i488), 1626(1492), iG5o sq. (i5o6)).

Comme nous distinguons la foi i)roi)rement dite

(adhésion intellectuelle et li])re au contenu de la

révélation sur l'autorité du ténu)ignage divin) de la

simple croyance en Dieu, nous ne confondons pas
les raisons de croire en Dieu et les raisons de
croire à la révélation. Nous désignons ordinaire-
nient les premières sous le nom de « preuves de l'exis-

tence de Dieu m ; et nous réservons aux secondes
le nom « de motifs de crédil)ilité ». C'est un abus
<le mêler toutes ces m raisons de croire » : car ces
deux séries de raisons sont bien distinctes. En
effet, si la seconde suppose logiquement la premièi'e,
la première vaut par elle-même; d'où il suit <pie,

d'après la doctrine catholique, le rejet des motifs de
crédibilité, et, par suite, de la foi chrétienne, n'em-

porte nécessairement ni le rejet des raisons de croire

en Dieu, ni l'agnosticisme en matière religieuse. L'apo-

logiste fera bien d'inculquer cette doctrine trop mé-
connue. Le bruit fait par la presse autour de l'infail-

libilité du Pape a tellement « absorbé l'attention du
public, qu'on a peu remarqué les décrets que le

concile du Vatican a rendvis sur les rapports de la

raison et la foi ». La renuircfue est d'un protestant

conservateur, E. Navillk, Philosopliies négatives,

Paris, J900, p. 03. Certains appels bruyants faits à

quelques formules lidéistes de Pascal et à Ventura,
certaines adhésions au modernisme n'auraient peut-

être pas eu lieu, si l'on avait mieux connu la posi-

tion catholique. Il est juste toutefois d'ajouter que
tous nos universitaires n'ignorent pas leur catéchisme.

Olli':-Lafrunk a dit fort exactement : « L'Eglise con-

danme tout lidéisme. Elle, qui sans la foi ne serait

pas, elle commence par rejeter, comme contraire à la

pure essence de la foi, une docti-ine qui réduirait tout à

la foi. L'ordre de la foi n'est assuré, que si l'ordre de
la raison est maintenu. » (Ce qu'on va chercher à

Rome, Paris, 1890. p. 36. Cf. l'Encyclique Pascendi,

§ Jam ut a philosopho.)

IV. — L agnosticisme, bien que très souvent
athée, n est pas l'athéisme. — On lisait au dix-

huitième siècle dans Le bon sens du curé Meslier: u Le
raisonnement prouve que la théologie n'est qu'un

tissu de chimères » (ch. 182). Fréquemment le pa-

villon agnostique ne couvre pas d'autre marchandise
que ce vieux préjugé. Cet emploi du terme a été

popularisé dans le monde anglo-saxon par les écrits

de Leslie Stephen, sm-tout par An Agnostic's Apu-

logy, 1876. Stephen condensait l'agnosticisme en

deux propositions : 1° l'esprit humain a des limites;

2° la théologie est hors de ces limites. Cette déiinitiou

avait le mérite de mettre en relief que l'objet princi-

pal de la controverse agnostique est d'ordre religieux

et non d'ordre purement métaphysique. Mais elle

avait deux graves défauts : 1° elle était philosoplii-

quenuMit imprécise, la seconde proposition n'étant

qu'arbitrairement liée à la première; 2° elle identi-

liait la doctrine ou la méthode agnostique, soit avec

cette forme vulgaire et voltairienne de l'athéisme

pratique ou scepti(]ue, qui consiste à répéter après

« Meslier » que nous n'avons guère d'idée nette

de Dieu, soit avec cette forme moderne d'athéisme

dognuitique, qui, de la prétendue impossibilité d'une

représentation intellectuelle de Dieu, conclut à la

négation expresse de la divinité. Bref, ce que Leslie

Stephen présentait au public sous le nom d'agnosti-

cisme, n'était que l'espèce d'athéisnu' qui lui était

personnelle.

U n'est pas douteux que, dans la pensée de beau-

coup il'agnosticiues, cette épithète qu'ils se donnent,

ait un sens athée. Cf. Hume, Essais; u'Hoi-racu, Nr.s-

ti'me de la nature: Roiunet, Philos, de la nature:

^()ir RosELLi, Suni. philos., éd. 3, Bouoniae, i858,

t. 2, u. 1 170 et 1 267 ; WiRCEHURGEXSEs, de relig. .
diss. 5,

sect. 2, obj. I et 2. La raison en est l'allinité qui existe

entre l'attitude agnosli(iue et l'athéisme. « A la for-

mule : Au delà des données de notre expérience, muis

ne savons rien, succède cette autre fornude dont le

contenu est très dllférent : Au delà des objets de notre

exi)érience, il n'existe rien. » Cf. Navillk, Philoso-

phies négatives, p. 85. La nature répugne à cette con-

clusion. Mais — a) on discute encore pour savoir si

IvAXTétait déiste ou théiste: il semble i»ien qu'il n'était

pas déiste, puisqu'il ne concède à l'homme aucune

connaissance ol)jective des attrii)uts intrinsèques de

Dieu; il n'était pas davantage théiste, puisque, tout
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en concédant dans la Critique du Jugement, §86, qne
la croyance à Dieu nous le préscnle comme omnipré-

sent, éternel, juste, bon, intelligent el voulant, cepen-

dant il n'admet pas de relation intime entre Dieu et

nous et rejette la prière (Iliaxzi;. dans Realencrclo-

piidie de Herzojr, 3e éd., art. Tlieismus, p. 692). Quoi
qu'il en soit, on a cent fois remanpié avec raison

qu'il y a quelque contradiction à admettre, même
comme hypothétique, parla croyance, un Dieu intel-

lij^ent, qiumd la raison spéculative découvre les anti-

nomies que l'on sait dans Vens i-ealissimuin. Or c'est

un axiome dérivé de l'expérience : Violentum non

durât; et l'histoire de l'athéisme depuis Kant ne fait

que confirmer cet axiome. De plus, si le disciple de

Kant veut avoir une religion, il faut de toute néces-

sité qu'il admette que la croyance non seulement

nous présente Dieu connue personnel, mais que cette

idée est représentative : en d'autres termes, pour qu'il

y ait religion, il faut que le croyant tienne pour cer-

tain que Dieu est réellement, indépendamment de

notre manière de le concevoir cl de nous le repré-

senter, vivant, intelligent et libre. Or le disciple de
Kant ne peut pas, sans renier la métliode critique,

porter de jugement sur la nature des choses en elles-

mêmes. Le sentiment religieux n'aura plus de re-

fuge cjue dans la philosophie spéculative : et c'est

le panthéisme; ou bien il tom-nera an mysticisme de
la gnose, des néoplatoniciens, des souiis, de Moli-
nos, etc. C'est encore ce que nous avons sous les

yeux. — h) Laissons de côté le kantisme, qui est bien
démodé, j)uis<pie tant de gens prétendent le dépas-
ser; il reste qu'en vertu môme des prémisses du sys-

tème qu'il admet, l'agnostique se trouve désarmé en
face des objections accumulées depuis Kant par l'a-

théisme dogmatique. Qu'il lise en effet qne l'idée de
Dieu est contradictoire, à cause de la répugnance
entre l'infinité et la personnalité (Strauss), à cause
de la réjjugnance entre l'infinité et la perfection (Va-
cherot). à cause de l'existence du mal qui exclut de
Dieu ou la toute-puissance ou la bonté (Stuart Mill)
etc.; l'agnostique ne peut rien tirer de sa philosophie
pour résoudre tous ces sophismes ; et il est à pré-
voir que peu à peu ils obscurciront en lui l'idée de
Dieu commune à toute l'humanité. — c) Que si l'a-

gnostique cherche à réaliser cette idée spontanée et
naturelle de Dieu, il se trouvera de nouveau à peu
près infailliblement engagé dans Terreur. Il a, par
l'éducation ou en vertu d'un raisonnement dont il a
perdu conscience, l'idée d'un être supérieur au monde,
auteiu- et gardien de la loi morale etc. ; mais sa phi-
losophie lui interdit de se légitimer rationnellement
la notion traditionnelle, de penser à nouveau les
prémisses de ce raisonnement

; à plus forte raison
l'empcche-t-cUe de passer de la notion de Dieu c^ui

sufTit pour commencer la vie morale et religieuse, à
l'idée philosophique de l'être nécessaire et parfait. —
d) Et s'il passe par-dessus toutes les barrières que la
méthode agnosticpie a établies entre lui et la connais-
sance réfléchie et philosophique de Dieu, selon qu'il
aura développé sa philosophie dans le sens du mo-
nisme ou du phénoménisme, il fera de Dieu soit
une loi abstraite, la catégorie de l'idéal (Taixe,
Rkxan), soit «cette espèce d'anima /nundi pensant
en chacun de nous au lieu de nos âmes individuel-
les » (W. James, Principles. t. l, p. 346); ou bien il

tombera dans l'une des nombreuses variétés du pan-
théisme proprement dit (Hébert). Et de nouveau c'est,
au fond, l'aliiéisme. — e) Admettons — cela se voit —
(pie l'agnostique évite tous ces faux pas, et reste l'ani-
inal religieux que nous sommes ; u la force inconnue et
inconnaissable » à quoi il adressera son culte, pourra-
t-elle longtemps rester l'objet de ses hommages? Et
de quelle nature sera ce culte? de quelle efficace pour

sa vie morale? Les Athéniens, devant l'autel du
Dieu inconnu, pouvaient croire ce Dieu réellement
bon, juste, etc.; du moins sacrifiaient-ils à un être
qu'ils croyaient supérieur à ses adorateurs. Chacun
des dévots de rinconnaissal)le n'a pas même le droit
— sans illogisme — de tenir pour supérieur à soi

l'objet de son culte. « L'homme est un roseau, mais
un roseau pensant »; et on ne Aoit plus ce qne peut
être le culte du « roseau pensant » pour « la force
dont l'univers est la manifestation », à moins que ce
culte ne se réduise à « l'émotion cosmique » prônée
par Clifl'ord. Mais nous voilà en plein athéisme, et

dans la pire des idolâtries. — Aussi, de même que
nous ne saurions blâmer les écrivains cjui réfutent
l'agnosticisme ex ahsurdo par ses consécjuences
et ses préjugés monistes ou phénouiénistes (ÂIaher,
Psychology, London, kjoS, p. 52^), ou par son insuffi-

sance religieuse (Picard, Chrétien ou agnostique,
Paris, 1896); on ne i)eut que louer les philosophes
qui, dans l'agnosticisme, attaquent surtout l'athéisme
(Hor.DDFAi, Raturai theology, London, 1891, p. '^6). Ce
n'est malhein'cusement pas îi un adversaire imagi-
naire que s'en prennent tous ces apologistes. Cf. l'En-

cyclique Pascendi, § Redeamus sqq.

Il reste cependant nécessaire, si l'on veut parler
de l'agnosticisme conformément à l'ensemble des
faits et sans mêler toutes les cjuestions les unes avec
les autres, de distinguer l'agnosticisme et l'athéisme.

L'Encj'clique Pascendi fait elle-même cette distinc-

tion deux fois : la première, ^Jani ut a philosopho.
quand elle parle de l'ignorance de l'agnosticisme el

de la négation de l'athéisme; la seconde, § Equideni
nobis, quand elle parle du passage du protestantisme
au modernisme, du modernisme — le contexte indi-

enne cju'il s'agit de l'agnosticisme des modernistes
— à l'athéisme.

a) L'agnosticisme et l'athéisme ne sont pas deux
doctrines identiques, puisque plusieurs de nos con-
temporains sont athées pour des raisons qui n'ont

rien à Aoir avec l'agnosticisme. Dans un article sur

le positiAisme, écrit pour le A'oui'eau Dictionnaire

d économie politique de Léon Say (Paris, 1892, t. II,

p. 53i), Mme Clémence Royer constatait que « pas
plus que Kant, Comte n'entendait nier absolument
l'existence d'un suhstratum des choses, d'un noumène
intelligible, conçu par l'esprit sous les apparences
phénoménales ». Comte soiitenait seulement cjue « si

ce substratum existe, il est pour nous inconnaissa-

ble ». L'auteur argumente ensuite contre Kant, puis

contre Comte ; il essaie de prouver que « la cause
substantielle d'Aristote, la cause permanente des
phénomènes, leur substratum nécessaire, immuable
dans leiirs changements, peut être connu de nous par
induction ». De tout cet intellectualisme, voici la

conclusion athée : « C'est donc absolument sans
droit qne Comte a déclaré les causes premières incon-

naissables, puisque, comme causes substantielles,

nous pouvons arriver à les connaître par induction,

et que les causes premières libres, n'existant pas,

ne peuAent être objet de connaissance. Il faut les

nier tout simplement, et non pas les proclamer exis-

tantes, mais inconnaissables. Ce n'est pas leur con-

naissance cjui est impossible, c'est leur existence, en
Tertu même des lois logiques de la pensée. » Là où
d'autres argumentent : « Notre esprit renfermé dans
les limites des sens ne saurait franchir ces bornes
jiour s'élever à la hauteur de l'idée de la cause pre-

mière libre », Mme Royer observe que « Comte n'a

pas su résoudre les sophismes des antinomies kan-

tistes » : ces sophismes, elle les résout pour son
propre compte comme Stuart Mill a résolu ceux de
Hamilton et de Mansel (La philosophie de Hamilton,

Paris, 1 869) ; el elle affirme avec Buciixer et Moles-
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ciiOTT({u"elle pense intellectuellement rinfini, l'éternel,

rinmuuihle. le nécessaire. « Ce n'est pas leur con-

naissance qui est impossible », dit-elle comme
Stuart Mill; et, pour d'autres raisons que Stuart

Mill, elle conclut comme lui que Dieu n'existe pas.

L'athéisme n'est donc pas identique à l'aiinosticisme.

h) La même conclusion s'impose, quand on réllé-

cLit que les fondateurs de l'agnosticisme nmderne,

Locke, Kant, Hamilton, Mansel, croyaient, chacun à

leur manière, à l'existence de Dieu. Tous s'accordaient

à ilire ({ue l'Iniini ou l'Absolu n'est pas un objet de

science, mais ils s'accordaient aussi dans la croyance

à son existence. Plusieurs d'entre eux niaient toute

révélation positive, d'autres l'admettaient : de là des

diltérences notables dans leur manière de concevoir

et de délinir la croyance et la foi; ils sont cependant
unanimes à dire que foi ou croyance n'emportent

aucune représentation intellectuelle de Dieu, puis-

qu'une telle représentation est impossible. Si donc
ces théoriciens de l'agnosticisme rejettent l'athéisme,

tout en restant lidèles à leurs principes, il faut

avouer que le champ des deux doctrines ne coïncide

pas. D'ailleurs, qui oserait déclarer athées, en bloc,

tous les pseudomystiques dont ^^^ James a, sans
beaucoup de critique ni de psychologie, décrit les

expériences du divin, de la présence de l'Inconnu?

(W. James, The varieties of religions expérience,

London, 1902, lect. 16 et l'j.) Ces voyants ne sont pas
tous des malades, ni des athées. Plusieurs sont des

croyants qui, par une illusion assez facile, prennent
pour un contact l'émotion que cause en eux l'idée

confuse de Dieu. (Cf. Moisant, Dieu, l'expérience en
métaphysique, Paris, ic)0'j,\y. 29/1.)De même personne,
à ma connaissance, n'a traité les modernistes comme
de vulgaires athées; et l'Encyclique Pflsce/K/i se con-

tente de leur montrer fiue leurs doctrines conduisent
au latitudinarisme, au panthéisme, à l'athéisme. Il

semble bien cependant que. malgré leurs protesta-

tions, l'accord est fait (cf. AN'ehuli':, dans Revue bi-

blique, juillet 1906) dans la presse, même non catho-

lique, pour les classer, sauf c[uelques rares excep-
tions, parmi les agnostiques. C'est que tout le monde
saisit une nuance entre l'agnosticisme et l'athéisme
pur. Si étrange que cela puisse paraître au premier
abord, on peut admettre l'existence de Dieu et être

complètement agnostique.
c) Si, des teuqjs modernes, on remonte aux siècles

passés, les anciens théologiens n'en ont pas jugé
autrement. Molixos, ce pseudo-mystique libidineux,

dont W. James prend à tâche de réhabiliter la mé-
moire, avait enseigné les deux propositions suivan-
tes : « XVllI. Celui qui dans l'oraison se sert d'ima-
ges, de ligvires, de représentations et de conceptions
propres, n'adore pas Dieu en esprit et en vérité. XIX.
Celui (pii aime Dieu, sui\"ant que la raison argumente,
ou que l'espiil coMq)rend, n'aime pas le vrai Dieu. »

(Dknz., 1238 (iioo), s(j.) En d'autres termes, les re-

présentations inlcllectuelles (|uc nous pouvons avoir
de Dieu par les formules religieuses et par le discours,
sont sans valeur objective : ce (jui est bien une posi-
tion agnosti(pu>. Or les théologiens, à propos de ces
propositions, ne reprochent pas à Molinos l'athéisme.
Ils se contentent de prouver (jue la connaissance
abstractive que nous avons de Dieu et des mystères,
est vraie : si vraie, donc de valeur objective, suivant
l'axiome : ab eo quocl res est aul non est, oratio dicitur
yera uut falsa. (Cf. Calatavid, /)i\,'us Thomas etc.,

Valentiae, 1752, t. IV, p. io5 s(jq. ; Bossikt, Mystici in
tnto, \\. I, a. 3, cap. li, éd. Lâchât, t. 19, j). G3i ; Annlecta
Juris Pontificii, Ilome, i803, p. i"J99; Card. CiENNAiu,
Del falso misticlsnio, Ilonui. 1907, p. /|/j s(i(j.) lîossuct
ajoute (|u'on « ne i)eut i)as nier sans iuq)iété que
tons les lidèles ne soient obligés à concevoir, chacun

selon leur mesTire, les divines perfections, renfermées
si clairement dans le symbole, sans lesquelles Dieu
n'est pas Dieu et son culte anéanti » {Instruction sur
les états d'oraison, tr. i, liv. 2, n. 18, éd. Lâchât,
t. 18, p. /|iG). L'agnosticisme, en d'autres termes, est

jugé inconciliable avec la foi chrétienne, mais on ne
dit pas que c'est l'athéisme.

d) Les anciens théologiens ont eu à s'occuper d'un
cas d'agnosticisme beaucoup plus singulier et plus
rare que celui des pseudo-mystiques, celui du juif

Maïmonide. Maimonide n'est pas en tout subjecti-

viste; comme tous les scolastiques, il est, en philoso-
j)hie, intellectualiste, objectivisteet dogmaticjue. Son
réalisme, son amour pour les entités distinctes, va
même jusqu'à tenir cette distinction de l'essence et de
l'existence, de l essence et de 1 unité, empruntée par
Avicenne aux néoplatoniciens et réfutée par S. Tho-
mas (MAiMoxn)E, Le guide des égarés, trad. Munk,
Paris, i856, aux frais de James Uothschild, t. L
p. 23 1. Cf. S. Thomas, in Metaph., lib. l^, lect. 2,

text. 3; lib. 10, lect. 3, text. 8; Aoir Cajetax, iJe

ente et essentia, quaest. 5 et qiuiest. 10. Cf. Spinoza,
Cogitata Metaphysica, cap. 2, reprenant l'argunu'nî

et la conclusion d'Avicenne, et inférant de là le

panthéisme, Eth., lib. I, prop. ig, 11 et 20). Péri-

patéticien, Maïmonide démontre l'existence de Dieu
(2 part., t. II, p. i-5i) et conclut « à l'existence d'un
Dieu unique et incorporel, moteur premier de l'uni-

^ers ». Les arguments de Maïmonide sont si ortho-
doxes que S. Thomas s'en est inspiré dans le

détail et souvent n'a fait que les résumer : ils sont
d'ailleurs d'Aristote. Cejjendant Maïmonide est,en exé-

gèse et en religion, un agnostique forcené. Il reprend
la doctrine néoplatonicienne de la connaissance pure-

ment négative de Dieu, et consacre dix longs chapi-

tres de la première partie du 6r'»i(/e à prouver f{u'elle

est la seule philosophique; t. I, p. 179-267. Voici

sa conclusion : « Puisqu'il nous est démontré qu'il

existe nécessairement quelque chose en dehors de
ces essences perçues par les sens, et dont nous em-
bi'assons la connaissance au moyen de l'intelligence,

nous disons de ce quelque chose qu'il existe, ce qui

veut dire que sa non existence est inadmissible » :

t. I, ch. 58, p. 242; « car, selon nous, dit-il ailleurs,

ce n'est que i)ar homonymie que (le nu)t) exister se

dit en même temps de Dieu et de ce qui est en dehors
de lui )). S. Thomas a réfuté longuement — nous le

Aerrons — Maïmonide; cependant il ne reproche pas
l'athéisme au rabbin; à plusieurs reprises, il indique

avec soin comment on pourrait lui donner un sens

orthodoxe. SuAUKz ne parle pas autrement que S. Tho-
mas, de Deo, lib. I, cap. ix, n. 9. Cf. Joannes Bacho-
Nus, in I, dist. 2; quest. i, éd. 1626, fol. 22; Duns
ScoTis, in I, dist. 8, q. /|, 2.

V. — Psychologie de l'attitude agnostique, au
point de vue catholique. — Nous avons vu plus

haut que le réalisme naturel à l'esprit humain Iriom-

[)he souvent de l'esprit de systèuu- : la pression de la

nature, l'évidence objective enq)èchent le relativistc

de suivre ses principes jus<prau phénoménisnu". .\u

prix d'une contradiction — (pu- mascjne mal la dis-

tinction entre la science et la croyance — il revient

par rpiehpie détour à (juelque sorte de réalisme :

tous les lecteurs de Stuart Mill ont remarcpié qu'il

lui arrive souvent d'oid)lier <|ue ses « possibilités de

sensation » sont par définition purement subjectives.

Il se passe quchpu- ciiose de seud)labie par rai)port

à l'idée de Dieu; et comme il y a plusieurs manières

de connaître Dieu, ou peut nier la possibilité de l'une

(le ces manières, tout eu retenant l'une des autres:

la théologie pei-nu-t ici de se rendre compte des faits.

1° L'Eglise rejette toute intuition naturelle de Dieu.
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Dieu, cVaprès rEcriture, est invisil)le; et nul ne con-

naît le Père, si ce n'est le Fils. Dieu est simple; en

lui toutes les perfections sont l'unité même. Donc, si

nous avions l'intuition de son essence, comme nous

avons l'intuition des objets qui nous environnent,

nous le connaîtrions en entier, et la connaissance que

nous en aurions, sans être compréhensive, serait

adéquate à son objet, incompossible avec le doute et

l'erreur. Or tout cela n'est pas donné dans notre expé-

rience. Donc tous les systèmes intuitionistes sont

inadmissil)les(Malebranche, Berkeley, Schelling, Cou-

sin et lesontologistes). parce que contraires au dogme
de l'invisibilité de Dieu par les fonctions naturelles

de notre esprit, et parce que contraires à l'expérience.

Par ailleurs, le fait de la possibilité de rathéisme a

toujours empêché l'Ecole de se rallier à l'innéisme

cartésien. (Cf. Poule, Lehrhuch der Dogmatik, Pader-

born, 1902, t. I, p. i4.)<^" ne nie pas que le carté-

sianisme n'ait eu d'illustres adhérents parmi nos

écrivains religieux; mais l'éclal littéraire de noms
fameux n'a pas hypnotisé les théologiens au point de

leur faire négliger ce petit fait du sauvage, athée par

ignorance. On ne donne cependant en théologie

aucune « note » à l'innéisme cartésien pris en lui-

même : ce qui signifle qu'on le considère comme faux,

parce que contraire à l'expérience, sans le tenir pour

inconciliable avec le dogme. Si cependant l'innéisme

cartésien est proposé de manière à exclure toute pos-

sibilité d'une véritable preuve de l'existence de Dieu,

on s'accorde à le déclarer « téméraire », parce que

les preuves de l'existence de Dieu ont un fondement
dans l'Ecriture et dans la tradition. (Cf. Pf.scu, Prae-

lect. theol, t. II, n. 27.) Pom- ces raisons, l'ensemble

des théologiens catholiques n'admet pas que l'homme
naisse avec la représentation actuelle de Dieu. Il est

sur que les Pères de l'Eglise n'ont pas connu cette

sorte d'innéisme; et il est bien probable que Descar-

tes, qui dcA-ait beaucoup àMersenne(ÇHaes//o72f»sce/e-

herrimae in Genesim, in hoc Aolumine atliei et deistae

impugnantur, Paris, 1628, col. 2';8), pensait sur ce

point là comme lui. Quoi qu'il en soit — et c'est la

tlièse qui nous intéresse directement ici — la théo-

logie catholique enseigne, avec les Pères, que l'homme
acquiert spontanément, naturellement, l'idée du vrai

Dieu, de telle sorte que, à quelques exceptions près,

in quibus natura nimiuin depravata est (S. Augustix,

in Joan., tr. 106, n. 4. Migne, t. XXXY, 1910), tout

liomme parvient à connaître l'existence de Dieii, de

façon à pouvoir commencer sa Aie morale et reli-

gieuse. Ce point n'est pas de foi définie, puiscjue le

Concile du Vatican, sans s'occuper de la question de
fait, n'a décidé c]ue la question de droit : l'homme a
la puissance physique de parAcnir par l'usage de sa
raison naturelle à la connaissance certaine de Dieu.

Mais c'est une doctrine « uniAersellement admise et

certaine ».

Cette doctrine explique pourqrioi, même parmi les

plus renforcés des agnostiques, on n'en trouAe aucun
qui ne comprenne, au moins confusément, de quel
objet il est question quand on parle de Dieu. Mis en
présence de l'idée de Dieu, soit par le langage, soit

par le discours intérieur, soit par la conscience mo-
rale, l'agnostique réagit, semble-t-il, à peu près comme
il fait à l'idée de substance, à celle de la réalité du
monde extérieur. On a beau, aAec Hume et Kant,
nu'ttre en fait que le seul être qu'atteigne l'intelli-

gence humaine est celui que nous présentent nos
sens, le phénomène; aAec l'école empirique on a

beau soutenir cjue nos idées générales ne sont que
des images moyennes ou génériques (Taine, Bain,

Sully, Bergson), prétendre faire la genèse de la

pensée et montrer en détail comment nos concepts

et les principes de la raison se sont peu à peu

formés par habitude et jiar association (Hume, Mill),

transmis par hérédité, déAcloppés par CAolution

(Spencer, Loisy); on a l)eau soutenir que l'espace et

le temps ne sont pas des propriétés des choses, mais
des formes de l'intuition, que les principes et les

concepts de la raison sont des formes de la pensée

humaine ; on a beau abuser de « notre pouAoir de

réfléchir à l'infini » pour essayer, aAec le pragma-
tisme anglo-américain ou aAec M. Bergson, de dépas

ser tous ces systèmes en les condjinant, — le pro-

blème du naiver Bealismiis se pose et reste intact;

et, nous l'aAons au, si quelques-uns, logiciens jus-

qu'à l'absurde, le résolAcnt par la négatÎAe, et tom-
bent dans le phénoniénisme, ou dans une des Aariétés

du monisme, statique ou dynamique, beaucoup se

contentent de dire que la substance, la cause, le nou-

mène, l'absolu nous demeurent inconnus. Cependant
l'éA'idence des faits, la force des principes de raison

suffisante, de causalité et de finalité, l'emportent une
fois de plus sur l'abus de la réflexion, et l'absolu s'in-

troduit en sourdine dans les synthèses de nos rela-

tÎAistes. Ils en admettent l'existence; mais pour ne

pas détruire d'un mot tout l'édifice logicjue pénilile-

ment construit, pour rester fidèles aux hypothèses
arbitraires qui leiu" ont serAi de point de départ, ils

continuent à dire que cet absolu réel, pensé et admis
par eux, reste inconnaissable, que nous ne pouAons
aA-oir aucune représentation intellectuelle de la réa-

lité sous-jacente aux choses etc. L'absolu est objet

de croyance, non de science.

Il en arrÎAe de même, mutaUs mutandis, pour
l'idée de Dieu. Antérieure à toutes les « torsions de

l'esprit » dont nous Acnons de parler, elle surAÎt au
scepticisme que ces tours d'acrobatie intellectuelle

produisent chez ceux où la fermeté du bon sens et la

netteté de la raison ne neutralisent pas leurs effets.

A une heure donnée, le prol>lènie de Dieu se pose ou
réapparaît. A laide de ce cjue nous aAons nommé
l'idée naturelle de Dieu, la question est comprise et

trouA-e de l'écho dans les plus profonds replis de la

nature raisonnable de l'homme. (Cf. Scheeben, La
Dogmatique, Paris, itiSo, t. Il, n. 29, p. 21.) A cette

idée, une réalité correspond-elle? Comme pour la

notion de substance et de cause, comme pour le fond

intime des apparences sensibles, cjuelques-uns répon-

dent par la négative, et ont le malheur de tomber
par leur faute dans l'athéisme : nec Jiis débet ignosci,

Sap., XIII, 8; iia ut sint inexcusabiles, Rom., I, 20.

D'autres s'abstiennent de nier : ils se souviennent

à point de la fornnile initiale des doctrines relati-

vistes, ou simplement de la définition positiviste de

la science. Mais ici, comme deAant le problème de

la substance et de la réalité du monde extérieur,

l'attitude finale est variée. Les uns s'en vont répé-

tant, aAec une modestie qui ne leur est pas ordinaire,

que la question est au-dessus des forces de leur es-

prit (Huxley, Littré). C'est l'agnosticisme pur, celui

dont parle le début de l'Encyclique Pascendi. Les

autres admettent l'existence de l'être que le nom de

Dieu désigne, mais de grâce, pas d'idées représenta-

tives, pas d'aflirmations sur la nature de Dieu en lui-

même! Notre définition de la science, disent-ils, les

limites que nous aAons assignées à la connaissance

humaine, nous interdisent de rien concéder sur ce

point. Telle est la position de ce qu'on nomme
Vagnosticisme dogmatique (Maimonide, Locke, Kant,

Hamilton, Manscl, Spencer).
2'> La position de l'agnosticisme dogmatique est

paradoxale, puisqu'il semble nier et affirmer en

même temps la connaissance du même objet. La doc-

trine classique des théologiens sur la connaissance

spontanée de Dieu permet de comprendre que la

contradiction n'est qu'apparente, et pourquoi on ne
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classe pas les agnostiques de cette espèce avec les

simples athées. Quand nous enseig-nons que tout

homme acquiert spontanément, naturellement, soit

par lui-même, soit — et c'est le cas le plus fréquent

par l'éducation, l'idée du vrai Dieu, nous ne vou-

lons pas dire que tout homme ait une connaissance

de Dieu aussi explicite que la donnent nos caté-

chismes, v. g'. : « Dieu est un esprit souverainement

parfait, infini, éternel, tout-puissant, créateur et

maître de toutes choses. « Evidemment, tout homme
venu en ce monde ne sait pas tout cela, puisque ni

Platon, ni Aristote n'en ont connu autant. C'est à des

préjugés intellectiuilistes cartésiens que l'école spi-

rilualiste française a dû de s'obstiner longtemps à ne
reconnaître comme réelle connaissance du vrai Dieu,

que celle qui parvient à la hauteur et à l'ampleur de

celte réponse de nos catéchismes. (Cf. JANKT,/'/j/;f/y;e.s

de métaphysique, Paris, 1897, t. II, \). 86.) Nous ne
hlàmons pas cette école — dont les rêveries des mo-
dernistes font regretter la netteté et la vigueur d'es-

prit — d'avoir assez cru à la raison pour soutenir

qu'elle peut démontrer, qu'elle démontre de fait, que
telle est bien la nature ou la manière d'être intrin-

sèque de Dieu. Les théologiens lui reprochent seule-

ment d'avoir péché par excès et par défaut : par
excès, en prétendant pénétrer les mystères et se

passer de la révélation (Denz., i^oS sq. (i55o), 1808 et

1810 (i655)); par défaut, en méconnaissant, au-des-

sous de cette connaissance relativement parfaite dont
nous venons de parler et que la masse des hommes
doit, de fait, à la révélation (Denz., 1786 (1 635)), une
connaissance confuse, initiale, de Dieu, svillisante

pour que l'homme puisse commencer sa vie morale
et religieuse, mais ne s'élevant pas jusqu'à la clarté

de nos formules catéchétiques. C'est cette connais-
sance confuse de Dieu, de l'Etre suprême, que les

Pères ont admise chez les païens. Tous, dit S. Augustin,
quand ils entendent le nom de Dieu, comprennent qu'il

est question d'une nature tout à fait supérieure: nalii-

ram excellentissimum : et ailleurs :« 11 n'y a personne,
même parmi les paient,, nui Jioc Dei(mcredat esse, qiio

aliquid melius est » ,• De aoct. christ., 1, 7 ; cf. Lossada,
Summulae, Barcinone, 1882, disp. 6, cap. 6, p. 182.

Cette connaissance confuse ne se traduit pas en
une formule iixe et nécessaire; et la raison en est,

que le vrai Dieu peut être confusément conçu et dé-

signé de bien des façons. Voici quelques-unes des
formules que donnent les manuels de théologie : eus
realissiniurn, eus eniium, eus quo inajus cogitari

uequit, eus necessarium : causa liujus mundi, snpre-
inus artifex, gubcniatur hujus mundi ; aucior et vindex
legis moialis, eus impraeferihile, summum bunum, eus
ah omnibus colcndum etc. Dès et tant qu'un homme
désigne Dieu de la sorte, les théologiens disent avec
les Pères que cet homme a l'idée du Arai Dieu, parce
que toutes ces classes de fornuiles, qui sont loin d'être

équivalentes, signifient le vrai Dieu, l'idée d'être s'y

trouvant déterminée par un prédicat qui, de fait,

convient à Dieu et ne convient qu'à lui : praedicatum
convertibile cum Deo. (Cf. Fhanzklin, de Deo uno,
th. 24.) Dès et aussi longtenq)s que le même homme
admet l'existence réelle, indépendante de la repré-
sentation intellectuelle que nous pouvons en avoir,
de l'être ainsi conçu cl désigné par lui, on nie en
théologie qu'il soit athée, jjarce (juc. dit Cajelau, il

tient ceci j)oiu' certain : praedicata qatiedam itn-eniri

in reruni natiira, quae secundum i'eritatem sunt pro-
pria J)ei, in I, f|uaest. 3, art. d. IJien plus, s'il toml)e
dans le polytliéisme ou dans d'autres erreurs, <[ue

cette connaissance confuse n'exclut pas explicite-
ment et nécessairement, si même il en vient à nier
l'existence de Dieu, l'idée du vrai Dieu ne fait pas
nécessairement luiufrage avec la croyance.

Les formules citées, et autres semblables, peuvent
être entendues par ceux qui les énoncent en des sens
très dilïérents. a) Sens absolu, sens relatif : Dieu,
v. g. être suprême, peut être conçu ou bien comme une
nature absolument supérieure, ou simplement comme
le meilleur de tous les êtres existants, h) Sens de droit,

sens de fait : Dieu peut être conçu comme la cause
de droit de tout ce qui n'est pas lui, et cela entraîne
son unité, ou comme la cause de fait de cet uniAcrs.

c) Sens objectif et direct, sens symbolique et indirect.

Prenons les formules ens impraeferibile, summum
bonum, ^ens ab omnibus colendum : pour parler a^ec
M. Le Roy, elles désignent Dieu par « des symboles
de Aie, sous les espèces de l'action «, comme ce mot
du poète : « Celui dont le nom terrible et doux, Fait

courber le front de ma mère. » Celui qui les entend
au sens objectif et direct met l'accent sur la raison
objectiAe qui commande en fait, légitime en droit,

l'attitude subjectiAc, morale ou religieuse, que les

termes énoncent. Au sens symbolique et indirect,

elles ne désignent Dieu que « comme postulat de
notre Aie morale et condition de notre bonheur »

(Kaxt); ou bien seulement « en fonction du retentis-

sement de la réalité diAine dans l'homme » (Le Roy,
Dogme,

i>. i34; Tyruell, Through Scylla and Cha-
rybdis, London, 1907, p. 289). Au sens absolu,
« Dieu est notre souAcrain bien ) signifie, dit S. Tho-
mas, qu'il est notre cause finale : ce qui exprime
explicitement toute une métaphysique (I, dist. 18,

q. I, art. 5). Quand au contraire on dit que Dieu est « /<?

s()U<,'erain bien », en ce sens qu'il est ce qui satisferait

tout notre désir de bonheur, ou comme dit M. Tyrrell,

« nos besoins spirituels, moraux et mj'stiques» {ibid.,

p. 27^), on parle seulement au sens relatif. Sans doute
on peut passer de l'idée du summum bonum relatif, à

celle du sujnmum bonum absolu; et S. Thomas ne le

nie pas, bien qu'il n'admette pas que l'idée du summum
bonum signifie déterminément Dieu, si l'on n'a pas
déjà l'idée de Dieu par ailleurs (Summ^i, l, q. 2, art. i,

ad. I ; coll. 1-2, q. i, art. 4 et q. 2, art. 8); mais on
peut très bien penser le summum bonum relatif, sans
penser l'absolu : et la réserAe de S. Thomas prouve
que psychologiquement cette précision est possible.

Si l'on se tient rigoureusement au sens relatif,

de fait et symbolique de ces formules, elles ne
signifient rien d'intrinsèque à Dieu, bien que de

fait elles désignent le vrai Dieu. Elles désignent

le Arai Dieu, conmie de pures périphrases dési-

gnent l'objet qu'a en Aue l'orateur ou le poète; mais
elles ne disent explicitenu'nt et directement rien

de la nature intrinsèque de Dieu. Voici conuuent on
le montre dans l'Ecole. Celui qui conçoit Dieu relati-

Acment comme le meilleur de tous les êtres, comme
la cause de fait de cet uniAcrs, connue cet x dont la

non-existence est pour nous inadmissible et dont
l'idée excite en nous certains retentissements d'ordre

moral et religieux que n'éA eille aucune autre idée;

celui qui conçoit Dieu ainsi, ne conçoit directement

rien des constitutifs intrinsèques de la nature diA ine,

puisqiR^ si Dieu n'avait rien créé, il serait en lui-

même exactement ce qu'il est, sans être relatiAcment

le meilleur des êtres existants, la cause de fait de

cet uniA'ers, la fin à hujuelle nous tendons. El, c'est

dans ce sens que Cajelau, glosant sur hi conclusion

directe des cin([ argunuMits par h'S(|uels S. Thonuis

prouve l'existence de Dieu, écrit que ces jireuves ne

concluent pas à Dieu ut Deus est, mais seulement à

l'existence d'un substratum à qui couAiennent de

fait les prédicats de premier nu>leur, de cause etc.

et qui n'est autre que le vrai Dieu. Il ne s'agit d'ail-

leurs point là d'une opinion particulière à Cajelau.

Prises au sens dont nous nous occupons, les formules

précitées expriment ce qu'on api)elle les attril)uls
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négatifs et les attributs relatifs de Dieu (I. dist. 22,

q. I, art. 3 et 4; Cont, getit. I, 3o). Or il est mani-
feste, dit S. Thomas, d'accord sur ce point avec
son adversaire Maïmonide (Suninia, I, quaest. i3,

art. 2, cf. art. 7, ad. i). que directement a ces noms
négatifs et relatifs ne signifient nullement la siih-

stance de Dieu, mais simplement une négation ou
une relation de la créature à Dieu )•. Une négation :

l'éternité, par exemple, nie que la durée, telle que
nous l'observons dans les créatures, et telle que nous
la concevons, convienne à Dieu. Les attributs néga-
tifs, dit Vale.ntia, signilient seulement, au sens
fornu'l, Vètrederaison que nous formons subjective-

ment, pour écarter de Dieu la durée, la localisa-

tion etc. (iii ï,(juaest. i3, art. 2). Et on sait que Sua-
REz ramène à une négation ^e ce genre l'infinité

(négative) exprimée par la formule célèl)re : eus qiio

majus cogita ri non poicst, entendue au sens relatif

(de Deo, lib. 2, cap. i,n. 5). L'accord est de même una-
nime pour les attributs relatifs. Bien plus, tous les

théologiens de l'Ecole enseignent avec S. Augustin,
que c'est sous l'espèce d'un changement dans le fini

que, pauvres mortels, nous nous représentons l'acte

créateiu-. Cf. Sylaius, in i, quaest. l'd, art. y, concl. 3.

Dieu est éternel et il crée dans le temps : Aon ipsi

substantiae Dei aliquid accidisse intelligitur, sed
illi crealurae ad quam dicitur. Nos états subjectifs,

y compris nos diverses altitudes religieuses, sont de
la catégorie des changements dans le fini : nous pou-
vons donc nous en servir pour désigner les actes de
Dieu dans le temps à notre égard, ou, comme
parle M. Le Roy. « la paternité divine à notre égard ».

D'après S. Augustin, lorsque le Psalmiste s'écrie que
« Dieu est devenu son refuge «, comme la substance
divine est immuable, c'est sous le symbole de sa
propre action que l'auteur inspiré conçoit et désigne
la bienveillance active de la Providence : Réfugiant
ergo nostruni Deus relative dicitur; et tune nosirum
refugium fit cum ad eum confugimus. Cf. S. Tuomas,
de pot., q. '-. art. 8, ad 5, cl art. 1 1. Voici d'ailleurs la
thèse classique sur ces attributs : Attributa negativa
et contingenter relativa ad creaturas. formaliter con-
sidéra ta, nihil reale in Deo exprimant : quanquam,
materialiter et fandamentaliter considerata, divinam
ipsani substantiam désignant. Cf. Urraburu, Inst.

^/<i7os.,ValIisoleti, 1899, t. VII. p. 296. Voir Vasquez,
in I, disp. 57, n. 29 scjq.; Heixricu, Dogmatische
Théologie. Mainz, i883, l. 111, § 167.
Au contraire, au sens absolu, de droit et objectif,

ces formules et leurs équivalents, bien qu'à divers
degrés et avec plus ou moins d'ampleur et de net-
teté, signifient une détermination intrinsèc|ue à Dieu
hn-mcme : quippiam eorum quae naturam affectant,
dit S. Jean Damascène; « des perfections, sans les-
quelles Dieu n'est plus Dieu, et son culte anéanti »,

disait plus haut Hossuet. Par exemple, si l'on con-
çoit Dieu, non plus seulement comme la cause de
fait de cet univers, mais comme la cause de droit de
tout ce qui n'est pas lui, comme l'objet de droit du
cTilte universel, etc., on ne le désigne plus par une
périphrase ah effectu, mais par une propriété qui lui
est essentielle, qui est en elle-même indépendante de
notre existence et de notre mode de concevoir, qui
est en lui ah aeterno. Sylvius donne la fornnde classi-
que : Quae existentiani reicreatae non pracsupponunt.
dicuntur ai aeterno, velutqaae nonactiones,sed agendi
potentiam significant, ut Omnipotens. Tertilliex
faisait la même remarque à Hermogènc. Ce gnostique— qui était un agnostique (Adv. Ilermog.. cap. 44>
sq.)— pour prouver l'éternité de la matière, raison-
nait ainsi. De même que Dieu est toujoiu-s Dieu,
il est toujours Seigneur : donc la matière lui a
été éternellement sujette. Deus substantiae ipsius

nonien. répond Tertullien; Dominas, non substantiae ;

sed potestatis. Substantiam semper fuisse cum suo
noniine quud est Deus, postea Dominas, accedentis
scilicet rei mentione... iXant Deus sibi erat, rébus
autem tune Deus, cum et Dominus (ibid., cap. 3). —
Ce cjui est vrai des attributs relatifs, l'est aussi
des attributs négatifs {De pot., q. 9, art. 7. ad 2).

Quand nous disons au sens absolu que Dieu est

éternel, infini, nous ne voulons pas seulement dire

que notre concept de durée ne s'applique pas à lui,

ni « cjue nous n'avons aucune autre idée de celte

infinité, que celle qui porte l'esprit à faire quelque
sorte de réflexion sur le nombre ou l'étendue des
actes ou des objets de la puissance, de la sagesse et

de la bonté de Dieu » (Locke, Entendement humain,
lib. II, cap. 17, i); ni que le mot infini désigne seule-

ment « ce double fait que, dans le progrès des repré-
sentations, on ne peut s'en tenir à aucun stade et

que chaque stade, pleinement vécu, suscite aussitôt
le suiAant » (Le Roy, Dogme et critique, 2' éd.,

p. 280). Tout cela est acceptable dans un certain sens,

et on retrouve la même idée dans un vieux cantique
qui traduit naïvement le nec laudare saf/icis de
S. Thomas, par ces mots : « On n'en saurait jamais
trop faire, on n'en fera jamais assez. » Mais au sens
aljsolu, l'infinité ([)OsiliAe), l'éternité, signilient en
Dieu une raison positive, qui non seulement est la

raison explicative des démarches multiples que notre
esprit borné fait pour les conccAoir, mais qui encore
et avant tout est la raison ontologicjue pour laquelle

Dieu est ce cju'il est et non autre. La façon dont i^ous

concevons les attributs incomnmnicables de Dieu, la

causalité divine et les attril^uls dits communicables,
est une chose. Que Dieu soit acte pur, simple, parfait,

infini, éternel; fju'il soit le premier principe et la

dernière fin de tout; qu'il soit personnel, c'en est une
autre, dont ontologiquement la première dépend, et

non vice versa.

3* Le lecteur devine notre conclusion. L'agnosti-

cisme dogmatique n'est pas nécessairement athée,

et voici pourquoi. Tout homme — les agnostiques
comme les autres — parvient à la connaissance spon-

tanée de Dieu ; la notion première {{u'il a de Dieu
peut être très élémentaire, surtout si nous supposons,
ce cpii n'est pas le cas ordinaire, qu'il ne la doit pas
à l'éducation, ou que l'éducation ne Aient pas la per-

fectionner. Cette notion élémentaire, à son état le

plus simple, s'exprime à l'aide de l'une des formules

cpie nous avons rapportées; on peut admettre — bien

C£ue psychologiquement la chose soit peu vraisem-

blable — que celle formule soit entendue tout d'abord

rigoureusement au sens que nous avons appelé rela-

tif, de fait, symbolique, sans cjue l'individu passe

aucunement au sens absolu. C'est là une connaissance
de Dieu tout à fait rudimentaire; on l'appelle dans
l'Ecole connaître quia est et qaid non sit, au sens

comparatif : non talis quol'.s. S. Thomas en montre
ainsi la possibilité : Sicut per effectus déficientes de-

venimus m causas excellentes, ut cognoscamus de eis

tantum quia sunt ; et dum cognoscimus quia sunt

causae excellentes, scimus de eis, quia non sunt taies

quales sunt earam effectus: et hoc est scire de eis

magis qiiid non sunt. quam qaid sunt (de anima, q. 2,

art. 16). Rien de plus simple à comprendre que la

facilité avec la(iuclle l'erreur se glissera dans l'esprit

de celui qui en est à ce stade inférieur de la connais-

sance religieuse, s'il reste totalement livré à lui-même
et, plus encore, s'il vit dans une société polythéiste,

panthéiste ou (jui admet la corporéité divine, les

dieux anthropomorphes. Comme en effet il n'entend
— c'est l'hypothèse — les formules par lesquelles il

désigne le vrai Dieu que dans leur sens relatif, ce sens

n'exclut pas par lui-même v. g. le culte des astres.
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ranimisme etc. Sans aucun doute, la voie qui permet

de passer de cette connaissance rudimentaire du vrai

Dieu à une connaissance de soi exclusive de toute

erreur sur la nature divine, est ouverte : les moyens
logiques nefont pas défaut. Rom., 1,20, 5a/j.,i3; Dieu

ne s'est pas laissé sans témoignage, Act.. i4, il\-\^,

et la voix de la conscience, Rom., 2, 12 sqq., le senti-

ment religieux, Act., 17, 24-28, et, s'il est nécessaire

(cf. Vasqukz. in I, disp. g-;, cap. 5, praes. n. 33; coll.

disp. I, n. i5; disp. ig, n. g), le secours de Dieu, ser-

vent ici de guides et de moniteurs : s'il y a erreur,

elle sera donc inexcusal)le ; mais dans les condi-

tions que notre Jiypotlièse envisage, les chances
d'erreur restent grandes. C'est pourquoi S. Thomas,
qui dit aAcc toute la tradition que connaître l'exis-

tence de Dieu, quia est et quid non sit au sens com-
paratif, est facile: Ejiis cugnitiu nabis innata dicituv

esse in quantum per principia nohis innata de facili

percipere possumus Deuni esse {in Boetli., de Tvinit.,

qiiaest. i, art. 3, ad 6), dit ailleurs, avec la même tra-

dition, que pour atteindre ce que la raison philoso-

pliique peut savoir de Dieu, ea quae necesse est ei

c(>n\'enive, secundum quud est prima omnium causa,
(>'«/«;»«. quaest. 12, art. \i).ea ad quae naturalis ratio

perfingere potest(Denz.. i^g5(i 643)), un grand travail

est nécessaire, et que c'est un des buts de la révéla-

tion d'épargner ce labeur à la masse des hommes;
Denz., 1-86 (i635) : Sic ergo nonnisi cum magna la-

hore stuaii ad praedictae i'eritatis inquisitioneni per-
\eniri potest{Cont. génies, \, !\, III, 38. Cf. Franzklix,
de Deo uno, th. VI, 3 éd., p. io3).

Dans nos sociétés chrétiennes, on peut dire que,
grâce au bienfait de la révélation qui nous atteint

tous, ne serait-ce que par le langage que le christia-

nisme a pénétré, il n'est, moralement parlant, pas
d'individu qui ait. pour connaître ce que la raison
philosophique démontre de Dieu, à refaire les étapes
de l'être isolé ou vivant dans un milieu païen, que
nous venons de mentionner. Les premières questions
du catéchisme al)règent la route et suppriment, avec
les chances d'erreur, le travail. De fait, nos agnosti-
ques ont eu, comme nous, l'idée chrétienne de Dieu.
Hacon a donné un grand rôle dans l'origine de nos
erreurs aux idola theatri, à l'esprit systématique.
Eclairés comme nous de l'idée clirétienne de Dieu,
les agnosti(|ues s'aperçoivent un jour que leurs sys-

tèmes ne leur permettent d'entendre les formules
religieuses que dans le sens relatif, de fait et sym-
holif[ue; leur iiremier principe étant que notre esprit

est incmiable de porter aucun jugement sur la nature
intrinsè(pie des choses, ils rejettent tout sens absolu,
de droit et objectif des mêmes formules. La réalité

sous-jacente, pensent-ils, ne peut i)as être signiliée

par des concepts, et par suite ne peut ])as être objet
direct de science, de représentation proj)re; il faut
donc se rabattre sur la connaissance symboli({ue et

indirecte. Kt voilà comment, sous la pression des
idoUt theatri de leur école, ces sa\"ants philosophes
en viennent à se mettre, au point de vue de la con-
naissance religieuse, exactement au stade le plus
rudiiiicntaire que les théologiens aient jamais étudié,

à ce stade où Dieu ne serait encore conçu que par
dénominations exlrinsèfpu's. et désigné fpu" pai- péri-

phrases. Ainsi entendues, les formules religieuses,
avons-nous dit, sont sujettes à bien des erreurs d'in-

terprétation — admi.rtoerrore, Denzinger, 1786(1635);
l'Iiistoin- de ce temps montre <jue l'analyse de S. Tho-
mas et (h's sc()lasli(pics ne niampiait pas de j)erspica-
cité (voir Sr.or. Prolog., (piaest. 3, (piaest. lat. 2, 5^ Ex
dietis ajiparet ; cf. Fhanzki.in. de Deo l'no, edit. 3, Pro-
Icgom.

; KMaTGKN, Théologie der Vorzeit, t. 5. [)assim);
et nous avons explicpié jjIus haut, n. IV, inil., pour-
quoi l'agnostique (l()gmali(|ue est une proie toute

prête pour le panthéisme ou pour l'athéisme, à
moins qu'il ne verse tout simplement dans l'animisme
des spirites. Mais toute rudimentaire et exposée à
l'erreur qu'elle soit, cette connaissance par piu-e pé-
riphrase désigne bien le vrai Dieu et lui seul. Or
l'agnostique dogmatique afiirme l'existence de Dieu
ainsi conçu. Donc, tant qu'il s'en tient là et n'ajoute
pas de négations ou d affirmations erronées tombant
sur l'objet désigné par le nom de Dieu, nous refusons
de le ranger parmi les athées.

La restriction que nous venons de souligner est à
retenir pour trois raisons. Licet nos intelligamus ali-

qualiter Deum non intelligendo ejus bonitatem : une
certaine connaissance de Dieu, rudimentaire. est

possible sans passer aux prédicats essentiels de la

nature divine — c'est ce que nous venons d'expliquer;
non tamen possumus inlelligere Deum, intelligendo
eum non esse bonum, sicut nec hominem intelligendo
eum non esse animal: hoc enim removeret substantiani
Dei quae est bonitas {De pot., quaest. ;, art. 4, ad 8).

Cf. Summa, 2-2, quaest. 2, art. 2 ad 3, avec le com-
mentaire de Cajetax et les remarques de Tirrianus,
2-2, de fîde, disp. 24, dub. 1 ; voir dans un autre
sens Valextia, de fide, disp. 1, quaest. 2, p. i. — a) Si

on se fût souAenii de cette simple remarque de
S. Thomas, on n'eût point écrit en faveur de M. Le
Roj- : « Au point de vue absolu — et, unanimement,
les docteurs catholiques en conviennent — tout ce

qu'on peut dire de Dieu est faux. Or si tout cela
est faux, autant une fausseté qu'une autre. )i Cf. Denz.,
528 (4Jô); voir Jo.\x. Cleuicus, Pneumat., sect. 3,

cap. 3, !^ 1-, réfuté par Roselli, ibid., n. 1286, en
même temps que d'IIolbach et Robinet. Comparer
avec S. ArcirsTix, de Triait., 5, i sub finem. — b) C'est

pour avoir négligé la même restriction que M. Tyr-
rell s'est fourvoyé, à la remorque des écrivains qui
appliquent la méthode positiviste à l'étude et à l'his-

toire des religions. 11 trome « une unité au moins
générique » entre les expériences religieuses du féti-

chisme et du polythéisme les plus dégradés et w les

expériences des saints et des extaticjues chrétiens »

{Scrlla, p. 2^5). Tous en efl'et se livrent à l'exercice

K d'interpréter l'Inconnu sans limites en termes de
cette fraction inlinitésimale du Tout qui tombe sous
la connaissance claire de l'homme », p. 2'j2. Il est

très véritable que la religion chrétienne comme
toutes les autres a un aspect subjectif. Conclure de
ce fait à une « unité générique », c'est négliger bien
des différences; on ne peut soutenir (]ue ces dllfé-

rences ne sont pas fondamentales (|ue si l'on oublie
(ju'en religion la ([uestion importante n'est pas celle

de vagues analogies dans les faits subjectifs, mais
bien celle de la \érilé au sens objectif. Mais la Aérité

au sens objectif entraine des allirmations touchant
la nature (li\ ine en elle-même. M. Tyrrell a recours
au distinguo : de telles alliiinations sur Dieu, si

elles sont de la théodicée et de la théologie— sciences

d'ailleurs, pense-t-il, soumises à l'évolution — ne
sont sûrement pas du. dogme, le dogme immuable, le

révélé, l'objet de la foi. Le dogme, d'après M. Tyrrell,

n'exprime Dieu tpie par des images, des termes ligu-

res, et il n'en va pas autrement de la connaissance
religieuse primitive. Donc, conclut-il, « cpielle cpie

soit l'imagerie, la réalité latente (pii se rcA èle. est

nécessairement la même v, \). 3oi . Il sutlit de remarquer
«pie. dans l'hypollièse de M. Tyrrell, celte eonehision

est rigoureuse. En ellel. puis(pie, d'après M. Tyrrell,

toute connaissance i-eligieuse ne désigne Dieu f[ue par

des dénominations cxlrinsèipies fondées sur rexi)é-

rience subjective, sans possibilité aucune dépasser au
sens îibsolu, sans ipie le dogme comme tel ail déportée
mélaphysi«|ue, toutes les religions se valent ;et comme
(lisait, il y a ])1hs de ciiicpiaiile ans, le i)rolestant
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lil)éral Pahker, « il n'y a qu'une relijiion, l)ien qu'il

y ait plusieurs théologies ». {Discoiirse of matters

periaining to religion, p. i/| sqq. Cf. BrcuANAN, Faith

in God, Edinburgli, i855, t. II, j). 221 sqq.; ReA". Mac-
KiNTosii, Christian Theologr and i-ompar(ili'>'0 Religion,

dans l'Expositor, sept. 1907. Voir Eneyclique Pas-

cendi,^ Atque liaec, Yenerabiles.)— t) Ku eoncédant
(pie l'agnostieisnie doi^inatique n'est pas néeessaire-

inenl ralliéisuie. on ne veut pas dire qu'il soit dans
une situation religieuse bien prospère. Le saunage
qui n'a qu'une connaissance rudinu-nlaire de Dieu,

mais sans erreur, est en réalité, à mon avis, dans de

meilleures conditions morales et religieuses — toutes

choses égales d'ailleurs — que l'agnostique dog-uia-

tique. Le premier est capable de progrès dans la

connaissance religieuse; le second se l'interdit par
esprit de système. L'un est dans la nature et suit

l'ordre des voies de la Providence; le second est

dans l'artificiel et le factice. Quant à son attitude

religieuse, est-elle normale? qu'a-t-ellc de cette humi-
lité, de cet abandon filial qui conviennent à la créa-

ture devant son Créateur? Il est vrai que les moder-
nistes, comme beaucoup d'agnosticjues dogmatiques,
sont des (idéistes et se targuent par là d'abandon à

Dieu : mais il faut honorer Dieu comme il le Acut,

et, même dans l'ordre surnaturel, conformément à
notre nature raisonnable. Qui fait l'ange, ne fait-il

pas la ]jète?

4" Quant à la contradiction où semble tomber
l'agnosticisme dogmatique en aflirmant l'existence de
Dieu que par ailleurs il déclare inconnaissable, elle

n'est qu'apparente. Il pense Dieu par une dénomi-
nation extrinsèque, il le désigne par une périphrase :

voilà la connaissance cpi'il aflirme cjuand il déclare
croire en Dieu. Par esprit de système, il joint à cette

afllrniation une négation, mais qui porte sur un
autre objet, ou plutôt sur une autre manière de con-
naître le même objet. Ce qu'il déclare inconnaissa-
ble, quand il prétend c|ue Dieu n'est pas o))jet de
science, ce n'est pas Dieu tout court, mais la nature
intrinsèque de Dieu.

L'idée de la réalité objective des choses, indépen-
damment de la représentation que nous pouvons
en avoir, est un bien commun à l'humanité, comme
l'air que nous respirons. Toute la théorie de la

chose en soi déterminée, mais pour nous indéter-
miuable, de l'objet nouménal, de Kant n'est qu'une
application de cette idée. Il en faut dire autant de
Spencer quand il conclut que « toutes les choses
que nous pouvons connaître sont des manifesta-
tions d'un pouvoir qui dépasse infiniment notre
connaissance ». Cette notion de la réalité indépen-
dante de Jiotre savoir, nous l'acfjuérons rapidement,
parce que, dit S. Thomas, prius est intelligere ali-
qiiid rjiia/n intelligere se intelligere {de ver it., q. 10,
arl. 8). Nam, observe Thomas de Strasbourg, pri-
muni quod a nosiro intelleciu concipitur non po-
test esse ipse intellectus nec actiis ejiis, sed est ali-
qiia res extra, realiter differens tam ah intelle^ta qitam
ah actu sno. De là vient que, même lorsque nous
pensons à nous-mêmes, nous nous olqectivons :

ponit differentiam rationis inter seipsuin ut intelligit
et lit intelligitiir. D'où il suit que la distinction de
rol)jet et du sujet n'est pas en Dieu connue en nous,
puisqu'il connaît d'abord son essence. (Augkxtinas,
in Sent., I, dist. 6, quant, ad 3, Venetiis, i564, fol. 45.)
La notion aJislraite d'objet une fois acquise, une simple
réfiexion sur les deux faits suivants donne à tous la
notion de la réalité ol»jective indépendante des opéra-
tions de notre activité mentale : i"le fait subjectif de
notre passag'e de l'ignorance, au pressentiment, à l'opi-
nion, à la science, au souvenir (cf. S. Thomas, de
Verit., quaest. 1, art. 5 subfinem; voir Yasquez, in I,

Paris, 1905, p. 629 ad calcem); 1" le fait objectif de la

mutation de certains objets d'expérience et de la per-
manence de certains autres objets, les premiers étant
mieux et autrement connus que les seconds. Cette
observation faite, la réalité objective est dite con-
naissable pour un esprit donné, s'il y a qvielque pro-
portion entre elle et le pouvoir de connaître de cet

esprit; inconnaissable, dans le cas contraire (Encycl.
Pascendi, § E(|uideni Nobis). L'agnosticisnu; dogma-
tique, comme d'ailleurs l'agnosticisme pur, fait sienne
cette notion de Vinconnaissable connuune à presque
tontes les philosophies. (Cf. Fouillkk, dans Revue
philosophique, oct. 1898; voir Seutillanges, Revue
thomiste, i8g3, p. 583, et comparer avec La Quin-
zaine, 1" juin 1905, p. 4 12 sq.) Mais l'agnosti-

cisme dogmatique a ses théories sur notre pouvoir
de connaître, sur la science. Pour Kant, connaître,
c'est quantifier, qualifier etc.; pour Hamilton, c'est

conditionner; j)onr Spencer, c'est classifier dans un
genre, rattacher à un antécédent, expliquer. En
Aerlu de ces définitions arbitrairement étroites, et

par suite systématiques au sens péjoratif du terme,
il est trop évident que l'absolu et l'Absolu sont hors
des atteintes de notre fonction de connaître. C'est

donc logicjuement — la cpiestion de droit étant pour
l'instant hors de cause — que l'agnosticisme dogma-
tique les déclare inconnaissal>les. Essayons de faire

conqirendre ce mot dans chacun des deux grands
courants agnostiques; le sensualisme cjui dérive
toutes nos connaissances de la sensation; l'idéa-

lisme qui en trouve l'origine dans la pensée même,
dans la raison.

D'après Kant, l'objet nouménal est pensé connue
déterminé en soi ; mais nous ne pouvons rien dire

légitimement de ses déterminations intrinsèques
;

impossible de dire,connne Boileau, au sens objectif :

J'appelle un chat un chat. Le noumène est pensé
comme déterminé en soi, parce que l'on conçoit que
si nous avions d'autres formes subjectives que celles

que nous avons, nous continuerions à objectiver, à
constituer des objets t'ranscendantaux. La réalité ne
serait pas affectée par cette opération. On conçoit donc
des objets transcendantaux qui ne devraient rien à
aucune intuition empiricjue. De tels objets, qui sont

les noumènes, sont donc pensés comme déterminés
en eux-mêmes; mais nous ne pouvons porter aucun
jugement sur leurs déterminations intrinsèques, sur

levir nature intime. Car de l'objet d'expérience nous
passons à la chose en soi indéterminée, à l'x, que,

cédant à une spontanéité naïve, nous supposons
— dites : nous connaissons — comme la cause de la

perception. Mais cet x ne peut être déterminé par
nous qu'illégitimement. Nous le déterminons en effet,

et constituons ainsi l'objet transcendantal, par l'u-

sage des diverses catégories, substance, cause, etc.

Or puisque ces catégories sont des formes subjecti-

ves, la détermination de Vx par leur emploi est objec-

tivement illégitime. Maintenant, si l'on accorde que
nous ne pouvons connaître que par les catégories
— connaître c'est quantifier, c[ualifier — il suit cjue,

bien que l'objet nouménal soit en soi déterminé, nous
n'avons aucun moyen de nous représenter valable-

ment et de juger objectivement de la nature de ces

déterminations. Tout ce que nous pouvons faire, c'est

de croire à l'objet nouménal; et si cette croyance
s'impose à nous — et c'est le cas pour Dieu, comme
postulat de la moralité et condition du bonheur —
tout ce que nous en pouvons dire, c'est que nous le

pensons nécessairement comme ceci et comme cela,

v. g. juste etbon. Mais ces attributs ne sont nécessai-

res qu'en ce sens qu'il y a pour nous impossibilité

de penser Dieu sans eux; en d'autres termes, ils

ne sont nécessaires que pour nous et d'une manière
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subjective, non o])jectivement et en soi. Sans doute,

Dieu est en soi déterminé; et nous ne pouvons pas

le penser autrement — la philosophie spéculative en

juf,'ea dilFéremment; — mais cette nécessité même de

le penser ainsi est subjective elle aussi; de là Fim-

])ossil)ilité de tout juj^ement objectif sur la nature

divine en soi; les noms de Dieu n'expriment donc

que le retentissement de la divinité dans notre àme.

On reconnaît une variété du veriim siibjecth'um

ludendo apitim dont parle l'Encyclique Pascendi,

^Redeanius eniinvero. Oui ou non, Dieu est-il rému-
nérateur? Et cet attribut est-il non seulement pensé,

mais objecliA ement connu et allirmé, sans chance
d'erreur, par nous? Voir Caiv.soxf., Being and uttri-

htites of God, London, 188G, p. io5. Cet auteur pro-

testant arjj^umentait déjà comme rEncyclique; et il

concluait ; Si l'on admet la réalité objective du juge-

ment et du juge, il n'y a pas seulement croyance

à un au-delà mystérieux, à un quid di^ in, il y a
connaissance, allirmation sur le caractère intime,

sur la personnalité de Dieu. Si l'on n'admet pas cette

réalité objective, que devient le texte de S. Paul:
Credere enim oporlei accedetitem ad Ueiim quia est.

et inquirentihiis se reniunerator sit. Ileb., 11,6? Inu-

tile d'insister.

D'après Spkncer, nous pensons positivement la

« Réalité ultime « des choses, nuiis nous ne pouA ons
rien affirmer de sa natiu-e. hormis le fait brut de son
existence. Spencer part de cette constatation qu'il

appelle un fait : Nos sciences ramènent tout à la

force ou, comme on dit aujourd'hui, à l'énergie. En
dernière analyse, la force est ce c[ui résiste à nos
efforts volontaires. Comme elle est hors de notre
conscience, nous ne pouvons l'identilier ni aAec la

tension musculaire, ni avec quclqiu^ autre forme du
sentiuient. Ainsi nous savons qu'elle existe, sans
savoir ce qu'elle est. Cf. Benx, op. cit., t. II, p. 226.

A ce premier raisonnement Spencer en joint un
second, à l'aide duquel il jjcnse pouvoir réconcilier la

Science et la Foi (Premiers p?-incipes, 1' part., chap. 5,

Réconciliation). L'inconnaissable fournit le terrain

d'entente. Voici comment. La conclusion de la phi-

losophie religieuse de iNIansel est que Dieu dans sa
vraie nature ne peut pas être conçu; il est vrai que
Mansel écrit que « c'est notre devoir de concevoir
Dieu comme personnel », § 3 1. « Je n'ai pas besoin de
dire, ajoute Spencer, que je ne reconnais pas cette

obligation. Si les arguments qui précèdent ont une
signiiication, le devoir n'exige de nous ni l'allirmation

ni la négation delà personnalité. » Et dans les conclu-
sions du volume, § 191 : « Tandis que le Relativiste
réjmdie avec raison les assertions définies de l'Abso-
lutiste touchant l'existence que n'atteint pas la per-
cei)tion, il est en délinitivc contraint de s'unir à lui

\M\iv allirnier l'existence que n atteintpas la perception.
(ietle conscience invincii)lc, où la Religion et la Piii-

losoj)]iic donnent la main au sens conunun, est aussi,

nous l'avons démontré, celle c|ui sert de base à la

Science. « En d'autres termes, la Science n'est possi-

ble que si elle regarde les ciiangenu'nls de forme du
monde extérieur connue des manifestations de quel-
que chose (pii demeure constant sous toutes les for-

mes, mais dont elle ne sait rien et ne peut rien savoir.
La Religion, de son côté, n'est «jue « rapercej)tion
indéfinie d'uiu- existence supérieure aux relations
définies qui sont l'objet de la Connaissance ». Il

est vrai que nous « serons toujours soumis à la né-
cessité de considérer cette existence dernière comme
quelque nuinière d'être, c'est-à-dire de nous la repré-
senter sous quelque forme de pensée, si vague qu'elle
soit. Eu obéissant à ce besoin, nous ne nous égare-
rons j)as, tant (juc nous ne verrons dans les notions
que nous formons, que des synd)oles absolument

dénués de ressemblance avec ce qu'ils représentent «,

§3i. Cf. Maillkt, Création et Proi-idence, Purin, 1897,
p. 24 et chap. 3.

Evidemment, il y a beaucoup à redire dans tout
cela. I" Dans le premier raisonnement, le point de
départ est arbitraire. De ce qu'une branche des
sciences ramène tout à la force, suit-il que cela soit

vrai de toutes les sciences, de la Science, de tout le

savoir humain? Ensuite, la conclusion ne suit des
prémisses, au sens où l'entend l'auteur, qu'autant
qii'on suppose que toutes nos idées générales sont
d'origine purement empirique et n'ont qu'une valeur
de i( correspondance « : deux postulats qui ne sont ni

démontrés, ni évidents. Enlin, l'auteur réduit toute

notre connaissance de la force à la connaissance
qii'aurail d'un objet résistant un homme marchant
dans les ténèbres et faisant un heurt subit. Xous
savons peu de choses; mais ne savons-nous que cela?
Et cet homme dans les ténèbres ne penserait-il pas
l'objet qu'il a heurté, à l'aide des catégories, soit par
perception immédiate, soit par inférence? Et cette

connaissance serait-elle nulle? Un aveugle peut arri-

ver à penser la hnnière : il en est un qui a écrit un
traité d'optique, à l'aide des catégories. 2" La préten-

due réconciliation entre la science et la foi est déri-

soire, a) Dieu est-il distinct de l'énergie? Nous lisons

dans une hymne du bréviaire : Rerum, Deus, tena.r

s'igor, inunotus in te permanens : c'est l'expression de
l'immanence divine au sens chrétien ; voir sur ce

point touché par l'Encyclique, Scheebex, La dogma-
tique, Paris, 1880, t. II, n. 36i-375. Mais nous distin-

guons avec netteté, par l'idée de causalité, la sub-

stance divine de la réalité du monde : Spencer oublie

trop les données fondamentales du problème et il a
prêté au reproche de spinozisme. b) II est vrai que
Spencer n'identilie pas purement et simplement Dieu
et l'énergie, puisque avec quelques Allemands et plu-

sieurs Anglais il fait Dieu « supérieur à la personna-
lité ». La théorie de la valeur purement symbolicpie

de nos connaissances scientifiques aussi bien que r jli-

gieuses lui permet de masquer la contradiction,

!^ 194. Mais à quel prix? En refusant à l'homme
toute connaissance de la nature intime des choses,

ou, si vraiment il distingiu^ Dieu du monde, en sacri-

fiant la réalité des substances, des causes finies. En
refusant à la religion toute connaissance de la nature
intime de Dieu : car tel est bien le sens de ce Dieu
« supérieur à la personnalité ». On ne veut pas nous
accorder le droit de l'affirmer « personnel ». c) Tout
ce que nous venons de dire, à propos de Kant, serait

ici à répéter avec un a fortiori. Kant par le procédé
moral par lequel il essaie de légitimer la croyance en
Dieu, par la définition même du noumène, distingue

Dieu du monde ; il refuse de le dire objectivement bon^

juste, mais encore est-ce en vertu même de son sys-

tème ((u'il le jiense nécessairement tel. Chez Spencer,

la distinction tic Dieu et du monde est peu nette. Et
comnu-nt i)cnse-l-il Dieu? Suivant le courant d'asso-

ciations d'idées (|ui pi'é\ aut dans l'espèce et qui s'est

cristallisé dans son milieu au nu)nu'nt où il écrit : la

mécanicpu" sujipose la force sans la définir y^c/- genus
et dl/ferentiam, — ce <|ui est iuq)ossible, — la force re-

présentera Dieu. Si du moins on ne vidait pas cette

idée de tout contenu métaphysique, causal, on aurait

une métapliore, mais enlin il resterait (juelque chose.

Non. Le dernier mot des Premiers principes est « Réa-

lité inconnue », c'est-à-dire « existence » que nous ne
jiouvons pas faire entrer dans tout « ce corps orga-

nisé d'aperceplions définies de relations, que nous
apiielons la Connaissance », § 191. lionnes âmes,
consolez-vous : L'Absolu est objet de croyance, non
(h; science; et notre foi va plus loin <pu' nos idées.

Car la religion de Spencer est celle de quelques
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pseudo-niystiqiies : « Construire sans fin des idées

qui exii,'ent l'effort le plus énergique de nos facultés,

et découvrir perpétuellement qiu' ces idées ne sont

que de futiles imaginations et qu'il faut les abandon-
ner, telle est la tâche qui. plus que toute autre, nous
fait comprendre la grandeur de ce que nous nous
efforçons en vain de saisir. » S 3i. Tel est l'exercice

des dévots de flnconnaissable; et il y a des chré-

tiens pour s'y adonner! et des catholiques qui par-

lent du sens religieux de Spencer!
Cependant, puisque à côté et au-dessus de la con-

naissance Kant et Spencer admettent la croyance à

une réalilé. qu'ils délinissent en fonctions de leurs pro-

pres états mentaux, mais qu'ils tiennent pour indé-

pendante de ces états, nous les entendons : quand un
ol)jet peut être pensé de plusieurs manières, ce n'est

pas se contredire ([ue dallirmer un de ces modes en

niant l'autre. D'ailleurs l'einploi du mot inconnaissa-

ble n'a rien qui nous étonne. Rien n'est plus fréquent

en théologie et en philosophie que de déclarer in-

connaissa])le, innommable, voire même inconnu,

innommé, un objet, quand le mode dont on le con-

naît ou dont on le nomme, offre quekpie singularité;

ou quand la connaissance réelle que l on en a, est

notablement imparfaite relativement à la connais-

sance qu'en peut avoir un avitre être intelligent, ou
le même sujet (hms dilYérents états.

Par exemple. Aristote qui décrit et pense démon-
trer la « nu\tière première », nec quid, nec quantum,
nec quale etc.. la dit inconnaissable : ce qui veut
dire simplement qu'elle n'est connue ni par intuition,

ni sans relation à la forme, ni par représentation
distincte. (Lossada, Curs.philosoph.. Barcinone, i883,

t. 4. P- i38; SuAREz, de Anima, lil). [\, cap. 6, n. 4;
S. Thomas, r/e Verit., quaest. 3, art. 5; Summa, I,

quaest. i5, art. 3. ad 3; quaest. 12, art. i, ad 2.) De
même en théologie, où l'usage patristique s'est con-
servé. Ainsi, dans la controverse anomécnne, par
rapport à la connaissance compréhensive cpie Dieu
a de lui-même, la vision intuitive est appelée une
ignorance et l'essence divine est dite inconnaissable
et inconnue des bienhevireux et des anges. De même
par rapport à la vision intuitive, notre connaissance
de Dieu est dite ignorance, ténèlu'es; et l'on parle,

même après la révélation, du Dieu caché, de subs-
tance inconnue (de pot., q. ;, art. 2, ad i; art. 5. ad i4),

et de notre union à Dieu, par la grâce, tanquam ignoto.

Huand certains modernistes ont fait la trouvaille de ces
textes, qui sont compilés dans la série des solutions de
dilUcultés verbales qui ornent quelques-uns de nos
manuels, ils les ont interprétés comme si la tradition
chrétienne avait ignoré ce passage de S. Paul : Quod
ergo ignorantes colitis, hoc ego unnunciovobis, Aet., 17,
23. Cependant l'Eglise entière continue à se servir de la

notion de l'inconnaissable : pour elle, la connaissance
scientilif|uc de Dieu acquise par la seide philosophie
n'est qu'ignorance par rapport à la gnose de celui

<iui par la foi connaît les mystères de la Trinité et

(le l'Incarnation : plus sciant anulae etc.; et ces mys-
tères, que nous coniuiissons et adorons tous, sont
dits inconnaissables sans la révélation. D'ailleurs, le

rationalisnu^ alisolu. avec son outrecuidante pré-
tention d'arriver à tout connaître, a été condamné
par l'Eglise : le concile du Vatican anatliématise celui
qui nierait que la révélation puisse nous apprendre
(juchiue cliose : ce qui impli(]ue (|ue certains objets
sont eonnaissables par la révélation qui, sans elle,

sont simplement inconnaissables, Denzinger, i-^o'i

(i55o). 1704 (i55i), 1808 (iG5.5); et le semi-rationa-
lisme de Ehouschammkr, qui prétendait pénétrer le

fond des mystères de façon à démontrer, uiu' fois ré-
vélés, ces mystères, par les principes de la raison,
n'a pas été mieux traité, ibid., i66<j (i52ri). 1709

(i556). Révélés, connus de nous, les mystères ne sont
pas épuisés, ibid., 1796 (i644). 181G (i663).

Tel étant l'usage ecclésiastique et scolastique de la

notion de l'inconnaissable — on trouvera les discus-
sions philosophiques sur cet être de raison et sur
notre façon de le concevoir dansULLOA, Prodroinus,
Romae, 171 1, disji. 6, — ce n'est pas sur cette notion
elle-même, indépendamment de l'application ciu'on

en fait, que peut utilement et loyalement rouler le

débat avec l'agnosticisme ; et c'est très adroitement que
l'Encyclique Pascendi s'est abstenue de ce procédé
de discussion. D'ailleurs, on ne peut acculer (luelqu'un
à la contradiction sur l'inconnaissalde que si a) on
met en fait l'identité de l'absolu et du relatif, avec
les phénoménistes et certains monistes; xniv supra
n. II; ou bien si l'on suppose b) qu'il n'y a pensée
du réel c{ue par l'idée claire des cartésiens, c) ou
par intuition; d) ou enlin que le subjectiv isme de
Hume et le criticisme de Renouvier sont la première
condition de la philosophie. Mais les quatre Jiypo-

thèses sont erronées; et la négation de ces hypothèses
exclusives est précisément ce cpii distingue l'agnosti-

cisme dogmatique tant du monisme et du phénomé-
nisme que de l'agnosticisme pur. L'argumentation
n'est donc ni ad hominem ni ad rei veritateni. Nous ne
saurions dans ces conditions la faire nôtre. Il reste que
le'point central dudébat. que tout ce qui précède avait

principalement pour but de dégager, est le suivant :

Que vaut l'usage que fait l'agnosticisme de la notion
de l'inconnaissable? Est-il vrai, comme le prétend
l'agnosticisme pvu% que Dieu est à ranger dans la

catégorie de l'inconnaissable purement et simple-
ment? Est-il vrai, comme le soutient l'agnosticisme

croyant ou dogmatique, que nous n'avons de Dieu,
à l'existence de qui nous croyons, aucune représen-
tation intellectuelle qui nous permette de porter un
jugement sur sa nature intrinsèque? Ces questions
nous amènent à la seconde partie de notre travail où
nous discuterons l'agnosticisme plutôt dans ses prin-

cipes et dans ses fondements que dans ses consé-

Cfuences. Cette discussion nous fournira l'occasion

d'exposer quelques points importants de la doctrine
de l'Eglise et de l'Ecole sur la connaissance que nous
avons de Dieu; mais nous nous Ijornerons à ce cpii

touche directement à la question agnostique.

DKUXIKMK PARTIK

VI.— L'agnosticisme pur. — Puisque nous avons
éliminé l'agnosticisme qui serait tout simplement le

monisme ou le phénoménisme, l'incrédulité et l'a-

théisme, il ne reste fjue trois espèces d'agnostiques
que puisse rencontrer l'apologiste : l'agnosticisme

pur, l'agnosticisme croyant ou dogmatique, l'agnos-

ticisme larvé ou des modernistes. Commençons par
l'agnosticisme pur.

Quelques lignes de Llttré et d'Huxley aideront le

lecteur à saisir ce qu'est précisément l'agnosticisme

pur. L'athée considère la négation de l'existence de
Dieu comme prouvée; et cette non-existence suppo-
sée, il prétend fournir une explication rationnelle

de l'univers, v. g. le matérialisme. Or Hixlf.y écri-

vait en 1874 : « Le prol)lème de la cause dernière de
l'existence me paraît tlélinitivement hors de l'étreinte

de mes pauvres facultés; de tout le caquetage sans
signilication qu'il m'a été donné de lire, les démons-
trations de ceux qui nous parlent tant de la nature
divine seraient ce tpi'il y a de [)ire, si elles n'étaient

dépassées par les absurclités plus grandes encore des
philosophes qui essaient de prouver rpiil n'y a pas
de Dieu » ; L'ssars, London. i8y8, t. I, Methods and
results, p. 245. LiTTRK avait écrit quelques années
plus tôt : « En dépit de cpielques apiiarences, la
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philosopliic positive n'accepte pas l'athéisme. A le bien

prendre, l'athée n'est point nn esprit véritablement

émancipé; c'est encore, à sa manière, iin théoloijien;

il a son explication sur l'essence des choses... Ceux
qui croiraient que la philosophie positive nie ou

aflirme quoi que ce soit sur les causes jn-emières ou

linalcs, se tromperaient : elle ne nie rien, n'allirme

rien; car nier ou allirmer, ce serait déclarer i[ue Ion

a une connaissance quelconcjue de l'origine des êtres

et de leur lin. » Paroles de philosophie positive,

p. 3i sqq. On voit que le positivisme repousse l'a-

théisme déclaré, simplement comme dérogeant au
principe que la Science n'a pour ol)jet que les faits

positifs, les phénomènes et leurs lois. Mais, «entendu
dans le sens d'une science qui n'accorde pas de place

à l'idée de Dieu, l'athéisme est une des ])ases essen-

tielles de hi doctrine de Comte ». (Xaville,P/<//o.so-

phies négatives, p. 82; Comte, Système de philosophie

positive, t. I, p. 46 à 53.) Donc, quatre thèses caracté-

risti([ues : i<^ Il est impossible de prouver l'existence

de Dieu : cette démonstration supposerait cpie notre
connaissance n'est pas bornée aux phénomènes.
2° Il est également impossible, el pour la même raison,

de prouver la non-existence de Dieu. 3'^' Toute con-
naissance de la nature intrinsèque de Dieu est im-
possible, en vertu du même principe. 4" L'idée de
Dieu n'a point de place dans la science, ni par con-

séquent dans l'histoire qui comme les autres sciences

est soumise à la loi de ne s'occuper que des faits et

de leurs lois, suiAant la conception de la science que
nous a léguée le dix-liuitième siècle.

Tel est en substance l'agnosticisme pur, et c'est

celui (pie décrit tout d'abord l'Encyclique Pascendi,

^ Jam ut a philosopho : k I.a raison humaine, enfermée
rigoureusement dans le cercle des phénomènes, c'est-

à-dire des choses qui apparaissent et telles précisé-

ment qu'elles apparaissent, n'a ni la faculté, ni le

droit d'en franchir les limites; elle n'est donc pas ca-

pable de s'élever jusqu'à Dieu, non pas même pour
en connaître, par le moyen des créatures, utiit per
ea qiiae videntur, l'existence. D'où ils infèrent deux
choses : que Dieu n'est point objet direct de science,

([ue Dieu n'est point nn personnage historique. » Cepen-
dant l'idée de Dieu est un fait comme un autre : à ce

titre elle est un ol)jet de science; mais la réalité

divine n'existe pour l'agnostique, qui s'occupe de
l'histoire des religions, (pie dans l'esprit du croyant,
comme objet de son sentiment et de ses aflirmations :

ce qui ne sort pas, après tout, du monde des phéno-
mènes. « Si Dieu existe en soi, liors du sentiment et

hors des atlirmations, c'est de quoi il n'a cure : il en
fait totalement a])straction »; §§ Atque haec, Yenera-
])iles. Cf. Bk.nx, op. cit., t. I, p. 16.

L'argumentation de l'Encjclique contre l'agnosti-

cisme pur est très courte, i" Elle fait remarquer que
celte hérésie a déjà été condamnée par le concile du
Vatican, en elle-même el dans ses conséquences.
a) En elle-même : car lorscpu- le Concile délinit contre
les traditionalistes (pie par les lumières naturelles
de la raison l'homme a hi juiissance physicpie de
connaître Dieu avec cerlilude, de fa(,'on à commencer
sa vie morale el religieuse, Acta Valicaiii (coll. La-
censis), i33 a, il avait aussi en vue la position nommée
depuis l'agnosticisme pur. Capiiis priiicipiuut diri-

gitur contra traditionalistas, sed etiain dirigitur
contra illum erroreni, qui late in Gerinania propaga-
tits est, eoriim nempe qui dicunt ratioiieni per se
nihil cognoscere sea tantuui percipere : Acta, 86 e.

Les Encyclopédistes français et la ijhilosophie cri-

tique aMemainU- furent aussi mentionnés un autre
jour par le même rapporteur,. /c/<^/, i3o1j; (j8 1). Quand
nous n'aurions pas ces <léchiralions, le texte du con-
cile est clair par lui-mêuu- : coniiaitre, dans toutes

les langues, veut dire connaître. A ne considérer que
le texte, rinter[)rétation que les modernistes italiens
ont essayé de donner au concile est donc fantaisiste.

Etant donné que les Actes du concile ont été otliciel-

lement publiés, cette exégèse est contraire à toutes
les règles de la métliode historique objective. Et ce

n'est pas une solution de répondre que l'on a soi-

même évolué depuis 1870 : il faudrait prouver que le

sens historiquement déterminé d'un texte peut évo-
luer. Programma dei Modernisti, Roma, 1908, p. io5.

h) L'agnosticisme pur a été condamné dans ses con-
séquences : l'agnosticisme pur, plus encore que l'a-

gnosticisme dogmatique, nie la possibilité ou la légi-

timité de la théodicée : or le concile a entendu
condamner ceux qui theologiam naturalem negant.
Acta, i48 b. Si toute notre connaissance se réduit
aux phénomènes et à leurs lois, la connaissance des
motifs de crédibilité nous échappe et la révélation
extérieure devient impossible : ces consétpiences,
elles aussi, s(jnt déclarées héréticpies par le concile
du Vatican, comme le rapporte rÉncyclicpie.

2" L'Encyclique ajoute une observation, de grande
importance jiour l'apologiste, sur l'incohérence des
quatre thèses de l'agnosticisme pur. Les trois pre-
mières se réduisent à dire : de Dieu on ne peut rien
savoir, ni pour, ni contre : donc ne rien nier, ne
rien aflirmer; c'est l'ignorance pure. La cpiatrièine

dépasse de beauc<jup ces prémisses : que l'idée de
Dieu ne puisse point avoir de place dans la Science,
c'est une négation caractérisée; et l'on prétendait ne
rien nierl Mais, et si Dieu s'est manifesté, si certains
faits de l'ordre phénoménal le démontrent, en vertu
de quoi les exclut-on du savoir humain? — L'apo-
logiste remarquera aussi la liaison entre la méthode
positiviste et cette méthode historirpie qui a pour
premier principe « que l'histoire comme la science ne
s'occupe que des phénomènes ». Dès 1881, Heinricii
ol>servait : « c'est sous l'inlluence, consciente ou non,
du positivisme qui nie la cognoscibilité de l'être et

de l'essence des choses et par là rend impossible
toute métaphysique et toute théologie, f]ue certains

écrivains considèrent la théologie comme une science

« piu'ement historique », avec l'arrière-pensée de
soustraire les cpiestions théologiques à l'autorité de
l'Eglise ])our les soumettre au Aerdict de la « cri-

tic]ue » ; Dogmatische Théologie. Mainz, 1881, t. .1,

p. 2g. Et il ajoutait que, sous le nom ancien de théo-

logie positive, plusieurs en réalité débitaient de la

théologie positiviste. Nous avons vu depuis à la mode
l'histoire des dogmes el l'exégèse positivistes. Le
modernisme est dû en grande partie à cette erreur

initiale de méthode. L'EuvycMqwc Pascend i le montre
claii-emenl lors(pi'elle étudie le moderniste historien,

critique el apologiste, «^ INIodeinistarum (juidani sqq.

Mais cet aspect du sujet, (pi'il fallait indiquer, est

hors de l'objet précis de cet article.

L'apologiste, évidemment, ne peut pas argumenter
contre l'agnosticisme pur en recourant à l'autorité

de l'Eglise : il faudra donc se borner aux arguments
(jue fournit la seule raison naturelle. Ou les trouvera

dans ce dictionnaire aux articles DiEf. positivisme,

UELATIVISMi:, MONISME, IMIÉXOMÉMSME. IDÉALISME.

ruACiMATisME. cHiTuiisME. Dcux reiuanpu's seulement
sont à faire ici.rt) La formule u notre connaissance est

bornée i\\.ixphénoniènes «peul avoirdeux sens: le sens

scientiflcpie et le sens kantien. Dans les sciences, un
phénomène signilie « un fait à expliquer, un individu

réellement connu à ramener à une loi ou à une
cause inconnue ". lîeaucoup d'écrivains anglais et

tous les auteurs fran\>ais qui ne sont pas piqués de

kantisme, bien plus tous les professionnels de la

Science, (piaiid ils font de la science et non pas de

la philosophie, enlendent le mot dans ce sens. En

I
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style kantien, c'est autre chose : « notre connaissance
j

est bornée aux phénomènes » signilie que le seul être

qu'atteig^ne notre intcllig:ence est l'être que nous pré-

sentent nos sens : « cet être est le phénomène ».

C'est, remarque M' Cosh, un terthuii quid qui s'inter-

pose oflicieusement entre l'esprit qui connaît, et ce

que l'esprit connaît de la réalité; M' Cosn, The me-
thod of'the dU'ine government, 4° éd., Edinburgh, i855,

p. 536. Que nous ne connaissions immédiatement que
nos états subjectifs, c'est le premier postulat de toutes

les variétés du relativisme du xix' siècle; cette hypo-
thèse est d'ailleurs ancienne (voir S. Thomas, 'à de
anima, lect. 8 sub linem ; 2 contr. gent. , 7-5, ad 3 ; Suntma.

I,q. '56,art. 2, ad 4; q. 85, art. 2, elc.Cf. Kleutgex, /^AjVo-

sophie scolastiqiie, n. i58 sqq.). Mais le progrès des

sciences n'en dépend nullement, parce que Dieu a

ainsi rangé les choses, que nos actes directs et les

résultats naturels de notre activité intellectuelle sont

en grande partie indépendants des théories que nous
nous en faisons dans nos heures de loisir. La remar-

que est de S. Thomas, qui observe que les arts et les

sciences ne s'occupent pas des « espèces représenta-

tives », mais seulement les psychologues et les mé-
tapliysiciens. Inutile à la Science qui est née avant
elle et s'est développée sans elle, la doctrine kan-
tienne ruine la métaphysique et la théologie objec-

tives; l'agnosticisme pur lui doit ses meilleiu'es

recrues, mais non pas toutes. Car on aboutit à la

même attitude par l'empirisme de Hume ou même
par une estime exagérée et exclusive de la méthode
scientifique moderne. Tout relativisme mis de côté,

si l'on réduit le savoir humain aux faits scienti-

fiques, aux phénomènes de l'ordre physique et chi-

mique, aux sciences dites exactes, on est bien près
d'être positiviste. C'est donc très à propos C[u'en dé-

crivant l'agnosticisme pur, rEncj'clique/'asce/ic?« s'est

servie de termes tels qu'ils comprennent aussi bien
l'agnosticisme dont le relativisme est le fondement,
que celui dont le simple nominalisme ou le positi-

visme sont le prétexte.

h) Rcijclle à toutes les subtilités des philosophies
modernes, le grand public est sensible à cette objec-
tion courante : le silence de la science est un appoint
considérable en faveur de l'agnosticisme. J'emprunte
la réponse à cette dilTiculté populaire à un professeur
de Cambrige, Gwatkix, The Knowledge of God (Gif-

ford lectures), Edinburgh, 1906, t. I, p. 11. Chaque
science, à bon droit, ijrend pour objet certains faits

ou certains aspects des faits et néglige le reste; et

bien que souvent une science prenne pour objet les

facteurs négligés par une autre science, nous n'avons
aucune assurance que la Science — j'entends par là

l'ensemble des sciences particulières — envisage sous
tous leiu-s aspects tous les facteurs. Par conséquent,
la méthode scientifique, qui ne considère jamais les

choses que d'une manière fragmentaire, ne peut pas
décemment prétendre à aboutir à une description ou
à une explication complète des faits. Si le physicien
ne trouve point de Dieu, la raison peut en être, non
pas que Dieu n'existe pas, mais bien, que cette dé-
couverte n'est pas plus rol)jet propre du travail du
physicien qu'elle n'est celui des efforts nmsculaii'es
du débardeiu'. En fait, la question de savoir si la

science peut avoir quekfue chose à dire sur « l'hypo-
thèse Dieu» est une question de définition de mots. Le
dix-huitième siècle a nettenu'ut distingué les pro-
blèmes de causes et d'origines de l'élude des phéno-
mènes et de leurs lois, assignant ces problèmes à la

philosophie et à la religion, réservant cette étude à la

science. Si donc on limite la science — connue on le

fait habituellement de nos joiu's — aux phénomènes
etàleurs lois, il est évident que la science ne peut rien
avoir à dire sur les questions de causes et d'origines;

si l'on étendait la science à ces questions, il faudrait

avoir recours à d'autres méthodes, puisqu'il faudrait
tenir compte de beaucoup de points de vue, négligés
de parti pris quand on n'assigne pour objet aux re-

cherches scientifiques que les phénomènes et leurs

lois. Le risque de la confusion ne commence que si |

l'on fait l'hjpothèse, ou bien qu'il n'y a ni causes ni '

origines, ou Ijien que causes et origines sont pour
nous inconnaissables. En ce cas, il est clair qu'il «

n'existe rien pour nous en dehors de la série des
phénomènes. Mais cette hypothèse n'a rien de scieii- \

tifîque ; c'est une théorie philosophique. Si en effet la

science n'a pour objet que la série des faits, elle se

renie elle-même et perd de vue son objet, du moment
qu'elle affirme une doctrine quelconque sur les causes
et siu" les origines, ne serait-ce que leur incognoscibi-

lité. Cette réponse n'est pas seulement une défaite

ad honiinem, nous la retrouverons bientôt sous la

plume de S. Thomas.

VII. — Agnosticisme dogmatique. — L'agnosti-

cisme dogmatique, tout en croyant à l'existence de
Dieu — en quoi il diffère de l'agnosticisme pur,

agnosticism of unbelief, — nie que nous puissions
porter aucun jugement sur sa nature, agnosticism of
belief. Ce dernier est de deux espèces : ou bien il

accepte la révélation (Hamilton, Mansel), ou bien il

la rejette (Kant, Spencer). Dans le premier cas, il

accorde aux formules religieuses traditionnelles une
valeur pragmatique ou régulative; ce dernier mot,
d'origine kantienne, est familier à Mansel, qui dit :

« Dieu veut que je croie qu'il est le Père tout-puis-

sant, etc., et que je pense ainsi. » On voit, comme
le fait remarquer Hodge, que le système de Mansel
ne peut pas s'énoncer sans se contredire; si, en elTet,

vous donnez un sens à il veut, aous affirmez la \^ev-

sonnalité, dont aous déclarez ne rien saAoir. Il en Aa
de même de l'interprétation pragmatique de M. Le
Roy : il admet que la réalité sous-jacente exprimée
par les formules religieuses a de quoi légitimer la

conduite prescrite. Mais prescrire, c'est faire acte

d'intelligence et dcAolonté? M. Le Roy ncAcut cepen-

dant concéder aucune représentation théorique sur

Dieu. Kant et Spencer rejettent la réAélation, mais
aAcc une différence : Spencer ne s'occupe guère des
formules traditionnelles; Kant en donne une inter-

prétation purement morale, sans accepter jamais
qu'on puisse donner une Aaleur objectiAcà nos juge-

ments sur Dieu. Cf. La religion dans les limites, etc.

Toutes ces excentricités ne sont pas nouAclles, Le
juif Maïmonide, après d autres, les a déjà nette-

ment proposées et S. Thomas l'a réfuté. Comme
les agnostiques modernes n'ont presque rien ajouté

à Maïmonide, nous allons rattacher la discussion

du fond de ces obscures doctrines, à la réfutation

qu'en a faite S. Thomas. Le lecteur comprendra
par là le sens du rappel aux anciennes doctrines

de l'Ecole qui termine l'Encj'clique Pascendi. La
netteté de l'argumentation de S. Thomas aidera

aussi l'apologiste à résoudre les difficultés que l'on

a répandues dans le public. Nous tâcherons d'être

clair; mais on ne peut pas traiter des questions

aussi ardues sans quelque aridité, si l'on cherche
aA'ant tout à être exact.

a) Le juif Maïmonide est partisan de « l'unité »

de Dieu : unité équiAalant ici à unicité et à simpli-

cité. Il Aoit que les formules trinitaires n'ont un
sens intelligible pour nous et ne peuvent nous être

réAélées que si notre pouAoir de connaître Dieu
s'étend, non seulement à distinguer Dieu du reste des
êtres, mais encore à connaître et à distinguer les

attributs essentiels de sa natui-e. Son but est donc
d'arriver à une unité telle que la Trinité soit incon-
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cevable. « Celui qui croirait qu'il est un, possédant

de nombreux attributs, exprimerait bien par sa pa-

role qu'il est un; mais, dans sa pensée, il le croirait

multiple. Cela ressemblerait à ce que disent les cliré-

tiens : Il est H«, cependant II est trois » ; 1. 1, p. 181. Maï-

monide cherche donc à s'élever à Vun des néoplato-

niciens, à la simplicité absolue, à « une idée unique

qu'on trouve une de quelque côté qu'on l'envisage et

à quelque point de vue qu'on la considère... et dans
laquelle il n'existe point de multiplicité ni hors de

l'esprit (objectivement), ni dans l'esprit (subjective-

ment ». p. 184. Cf. les propositions condamnées de

maître Eckart, Denzinger, 023 sq. (45o sq.), 528 (4ô5).

S. Thomas a fort bien vu l'importance du prol)lème,

et parlant de la connaissance objectif e et de la dis-

tinction des attributs en Dieu, il écrit que toute la

théologie trinitaire et toute la théologie rationnelle

dépendent de cette question : ex hoc pendet totus in-

tellectus eovum quae in primo libro (Sent.) dicuntur.

Cf. Werner, der heilige Thomas, Regensburg:, 1889,

t. I, p. 325; S. Augustin, cotit. Maximinum, 2, 10;

Argentixas, in I, dist. 6, ad 2, obj. 10 conf. ; Pugio
pdei. p. 3, d. 1, c. 4- Et il admet la connexion aperçue
par Maïmonide entre l'objectivité des attributs allir-

matifs, leur distinction — car la distinction que
nous en faisons subjectivement est aussi une con-

naissance ou une modalité de notre connaissance
dont il faut rendre compte — et le dogme trini-

taire : Sed contra : sicut Deus est vere Pater, iia

etiam est vere sapiens. Sed ex hoc quod vere Deus
est Pater, non polest dici quod ratio paternitatis sit

in intellectu tantum ; ergo nec ex hoc quod Deus vere

est sapiens putest dici quod ratio sapientiae sit in

intellectu tantum; in Sent., 1, dist. 2, q. i, art. 3; voir

SuAREZ, de Deo, lib. i, cap. 9, n. 9.

Théologicjuement, le raisonnement est le suivant.

Il est déhni que le Fils est consubstantiel au Père,

ix rf,i o'Jk'k; t«0 -nv-rpcii, Denz., 54 (17). Donc, conclut
S. Athanase, lorsque nous disons Dieu ou nom-
mons le Père, nous signifions la substance di-

vine et non autre chose; autrement, comment le

concile de Nicée a-t-il pu dire que le Fils est de la

substance du Père? Cf. Joaxxes Cyparissiota, Expo-
sitio materiaria, decas 10, cap. 1, Migne, P. G.,

t. CLII, col. gSg; coll. décade 4> cap. 9, col. 799. Mais
si le Fils n'est pas de la substance du Père, si le

Père n'est pas Dieu, seulement dans notre esprit ; et

si notre intelligence perçoit que le Fils est de la

substance du Père et que le Père est Dieu, indépcn-
dannnent de notre manière de les concevoir; il faut
de toute nécessité que les attributs absolus soient en
Dieu et non pas seulement dans notre esprit; que
notre intelligence perçoive qu'ils sont en Dieu indé-
pendamment de notre manière de les concevoir. En
effet, c'est par les attributs absolus, conçus d'une
façon plus ou moins al)straite, que, tout en mainte-
nant la distinction des personnes, non seulement
nous concevons l'identité de nature, mais adirmons,
sur la parole divine, l'unité de substance et l'égalité

des personnes : neque confundenles personas neque
suhslantlani séparantes ; alia est enini persona Patris,
alia Filii. alia Spiritus Sancti ; sed Patris et Filii et

Spiritus Sancti una est divi/iilas... ; qualis Pater,
talis Filius.(Syml). ,J//irt//.)Supi)()sez (jue les attributs
absolus, (jui sont cd^nmuns par identité aux trois
personnes, ne sont pas eu Dieu, mais seulement dans
notre esprit; et que nous ne pouvons rien concevoir
de Dieu indé[)eiuianinieiit, je ne dis pas de notre
pensée, mais de notre mode de penser : nous voilà
condamnés « au i)sillacisnu' sacré » dont nous me-
nace ]M. Le Roy {Dogme et critique, p. i32), et nous
sommes les perrocpu-ts dont se mocpie M. ïvhuei.l
{Through Scylla and Charyhdis, p, 34 1); nous ne

pourrons même plus être Unitariens, ou Trithéistes,
Ariens ou Sabelliens ; et l'Eglise, en face de la for-

mule du baptême, ne pourra jamais s'élever à la

comprendre assez pour exchu'e ces erreurs, ad ali-

quid veritatis capiendum, quod sufficiat ad exclu-

dendos errores. {De pot., quaest. 9, art, 5 ; coll.

art. 8.)La conséquence est absurde. Aussi S. Thomas,
se conformant à la terminologie des Pères et en par-

ticulier à celle de saint Augustin et du pseudo-Denys,
conclut : les noms allirmatifs et absolus, comme bon,

sage, signifient la sul^stance divine et se disent de
Dieu substantiellement, Sunima, I, q. i3, art. 2;
I, dist. 2, q. I, art. 2. Ce qui veut dire, remarque Vas-
quez très doctement, que certains noms de Dieu signi-

fient id quod in Deo vere et realiter est, sive illud sit

suhstantia, sive relatio, in I, disp. 5^, n. 27 sqq. ; de
pot., quaest. 9, art. 7, ad i et 4- En style moderne : de
même que la formule trinitaire, les attributs divins ont
une portée métaphj'sique, et par eux nous concevons
la nature intrinsèque de Dieu. Voici comment les

théologiens énoncent cette doctrine : 1° Attrihuta

affirmativa absoluta praedicantur de Deo ad desig-

nanduni aliquld posiiivum intrinsece et formaliter
Deo conveniens. Propositio est de fîde^ dit le grave
YsAMBERT, in I, q. 4» îii't. 3, viii; d'autres disent

pro.rima fîdei. 2" Eadeni attributa quanquam a
nobis instar proprielatum, essentiani divinani conse-

quentium, apprehendantur, re tamen vera ipsam divi-

nani substantiam significant. Cette seconde thèse

découle de la première, étant donnée la simplicité

divine : Deo hoc est esse quod fortem esse, vel sapien-

tem esse, et si quid de illa simplicitate dùreris. qua
ejus substantia significutur (S. Augustin, de Trinit., ~,

I et i5, 5. Cf. Urraburu, Theod., t. I, p. 297). Xon,
répond M. Tyrrell, la formule trinitaire n'a pas « de
valeur métaphysique » mais « seulement une valeur
symbolique », ^'cj//«, p. 343. Non, répond M. Le Roy,
« la donnée dogmatique ne se présente pas comme
exprimée par des concepts, comme définie par ses

déterminations intrinsèques », Dogme, \). i33. Xous
y reviendrons, infra. VIll, B.

b) Voici comment Maïmonide mène sa démonstra-
tion : 1° Les termes figurés de l'Ecriture sont tous
« dérivés des actions divines »,p. 224, ils se réduisent

donc à des attributs relatifs. 1° Or, les attributs

relatifs ne nous apprennent rien de l'essence di^ine

en elle-même; ils ne pourraient le faire que s'il y
avait une relation réelle entre Dieu et la créature :

mais il n'y en a pas, comme les attributs négatifs

d'éternité et d'immensité le prouvent. 3" D'un autre

côté, les attributs essentiels, absolus — Maïmonide
nomme vivant, puissant, sachant, voulant : c'est la

personnalité divine, — a) se ramènent eux aussi à

des attributs d'action; b) ceux qui les admettent en

Dieu les conçoivent comme une qualité, une déter-

mination intrinsè(pie à Dieu; mais aucune détermi-

nation ne peut se dire de Dieu et de la créature que
par homonymie. Donc, ni les termes ligures, ni les

attributs négatifs, ni les attributs d'action ou i-ela-

tifs, ni les attributs absolus, ne signilient rien qui

soit en Dieu. ^" Que veulent donc dire ces noms
divins? a) Ou bien ils signifient i)urement le fait que
Dieu a produit les êtres, sans rien dire de sa « capa-

cité artistique » : c'est comme lorscpie, n'ayant pas

en vue les talents de Zéid, on dit simplement : Zéid

est celui (jui a charpenté celle porte, p. .!o4. b) Ou
bien ils signifient cjue l'elFel produit est tel (ju'il

serait, s'il était r<euvi'e tl'un être inlelligenl, p. 244 =

tout dans le nu)nde se passe comme si. 5° a) Ci, pas-

sant de l'elfel à la cause, nous disons ([ue Dieu est

vivant, intelligent, le sens est purenu-nt négatif :

nous ne voulons jias dire (jue Dieu en soi est vivant,

intelligent, mais simplement qu'il n'est pas comme
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les pierres, qu'il n'est j^as connue les brutes;
chap. 58, p. 244- ^) Celui qui y rc-nécliira — mais
c'est une doctrine ésotérique — conqirendra que, si

tel est le sens de ces noms, tout revient à dire que
nous n'avons aucune connaissance de l'essence divine
et que les idées que nous avons de Dieu sont pure-
ment subjectives : « nous disons de ce quelque chose
qu'il existe, c'est-à-ilire que sa non-existence est inad-
missible », p. 243. 6"^ Deux remarques conlirment la

doctrine : a) Cette interprétation des noms de Dieu
est la seule qui se concilie avec la sinqilicité divine :

cela suit de la distinction de l'essence, de l'existence

et de l'unité : car parler de l'existence, de Vunité, de
Dieu au sens positif serait le faire composé, puisque
l'existence et l'unité dont les choses qui ont une
cause nous donnent la notion, sont distinctes de l'es-

sence; chap. 5^. intitulé « plus profond que ce qui
précède ». 0) Les docteurs sont unanimes à dire que
nous ne « saisissons de lui autre chose, sinon qu'il

est, mais non pas ce qu'il est » ; chap. 58, intitulé a plus
profond que ce cpii précède », p. 24i. 7" Mais si

« pour lui le silence est la louange », au sens néga-
tif indiqué par les docteurs, p. 253, à quoi servent et

que valent les noms donnés à Dieu dans l'Ecriture?

a) Ils ont un usage normatif et régulatif, soit dans
l'Ecriture, soit dans le livre de la prière (Haniilton,
Mansel. Tyrrell), p. 255. b) Ils ont aussi une valeur
pragmatique et morale, puisqu'ils nous apprennent
comment en tout nous devons agir : nous devons
rendre nos actions semblables aux siennes, p. 224
(Hampden, Le Roy, Tyrrell).

La méthode que suit S. Thomas dans la Somme
pour réfuter Maïmonide est des plus instructives pour
l'apologiste. Il va d'un pas au cœur de la dilUculté, la

résout par des principes simples et évidents, puis
reprend en détail l'argumentation de son adversaire.
Il connnence par concéder ce que nous avons rap-
porté et expliqué plus haut : les noms négatifs et

relatifs ne sig-nitient pas directement la substance
divine, Summa, I, q. i3, art. 2, cf. art. ;, ad 1. Cette
concession faite, S. Thomas ne s'arrête pas à faire
remarquer que, par les termes figurés de l'Ecriture,
c'est bien Dieu véritablement que nous désignons

;
que

ces termes sont très utiles pour les simples et aussi
pour les doctes : sapientibus et insipientibus debitor
sum, Summa, I, q. i, art. g ; I, dist. 34. q. 3, art. i ; de
pot., q. 9, art. 3 ;

que de ces termes pris au sens relatif
nous pouvons passer et passons de fait au sens ab-
solu, comme il arrive pour les attributs d'action et pour
les attributs négatifs. A quoi bon toutes ces remar-
(pies? Le sens absolu, c'est ce que nie Maïmonide :

S. Thomas connnence par l'établir. 11 ne perd pas
son temps à discuter de l'univocité ou de l'analogie
avec un adversaire qui nie que les attributs soient
en Dieu : on ne peut discuter si les perfections sont
univoqucs ou analogues en Dieu et dans les créatures,
(ju'après qu'on est convenu que ces iierfections sont
en Dieu. De même S. Thomas ne dit pas un mot de
l'usage régulatif et pragmatique des formules reli-
gieuses : qu'elles aient ce but et cet usage, c'est évi-
dent; et que, de cet usage, on puisse, d'une manière
réflexe, remonter à Dieu, la chose n'est pas douteuse,
puisque cet usage même fait, comme tout le restei
partie du per eu quae facta sunl; mais prendre là
(piestion par ce biais, c'est laisser à l'adversaire le
moyen de se dérober à l'inlini. En elFet, puisqu'il
admet l'existence de Dieu, il lui restera toujours
l'échappatoire de dire qu'il concède quelque chose
<rol)jeclif, et que la réalité sous-jacente des formules
dogmali(iues u contient (sous une forme ou sous une
autre) de quoi justilier, comme raisonnalde et salu-
taire, la conduite prescrite ». Le Roy, Dogme, p. 25.
Ces réponses ne sont que la réplique de la thèse

fondamentale du système : « Nous ne connaissons Dieu
que par dénominations extrinsèques, sans pouvoir
jamais porter de jugement déterminé et valable sur
sa nature intrinsèque. » C'est donc cette thèse qu'il

faut d'abord attaquer.

Aussi S. Thomas néglige-t-il, au moins pour com-
mencer, tous ces débats adventices. Il prend les con-
clusions de Maïmonide, rapportées n. 4 et 5, dans le

sens de leur auteur — ce que ne font pas toujours
les mystiques médiévaux qui citent notre rabbin en
leur faveur — ; et sa réponse se réduit à deux re-
marques d'une force invincible : i" Le système de
Maïmonide est contre la pensée intime des chrétiens:
voilà l'argument théologique, et il est de première
valeur. 2° Le principe de raison suflisante (.S. Thomas
suppose connue Maïmonide que l'existence de Dieu a
été démontrée par le principe de causalité) exige que
les perfections créées aient en Dieu leur fondement.
C'est toute l'argumentation de S. Thomas, Summa,
I, q. i3, art. 2. Maïmonide soutenait que la préten-
due connaissance de Dieu par des attributs allirma-
tifs « élimine de la croyance l'existence de Dieu »,

t.I, p. 203. M. Le Roy va moins loin, et à travers tout
son ouvrage Dogme et critique il se contente de pré-
tendre que la même connaissance n'est qu'agnosti-
cisme ou anthropomorphisme. S. Thomas, au con-
traire, conclut de son argumentation que nous avons
de Dieu une connaissance imparfaite, il est Arai, mais
objectivement valable et portant sur la nature divine
en soi. Il donne ensuite une explication dialectique
(les trois voies) et psychologique (connaissance par
abstraction) de la connaissance intellectuelle que
nous avons de la substance divine : les trois voies
écartent tout danger d'anthropomorphisme, puis-

qu'elles sont le fondement de l'analogie logique, ad-
mise par toute l'Ecole, sans en excepter — quoi
qu'on en ait dit — les scotistes; la connaissance par
abstraction écarte l'agnosticisme, puisqu'elle est la

solution du problème de la représentation intellec-

tuelle de l'être immatériel. Contre les réclamations
de certains modernistes, l'tipologiste observera que,
à supposer que cette explication dialectique, logique
et psychologique de la connaissance que nous avons
de Dieu, soit fausse — ce que je n'admets en aucune
façon, car je la crois vraie en elle-même et l'Ecole

tout entière l'a admise, — l'agnosticisme n'y gagne-
rait rien, et l'argumentation de S. Thomas contre
Maïmonide subsisterait en entier. En effet, l'argument
théologique, tiré du sentiment des chrétiens, est

indépendant de toute théorie sur l'origine des idées;

et l'argumentation philosophique, basée sur les prin-

cipes lie causalité et de raison suflisante, ne paraîtra

jamais faible qu'à ceux qui mettent les vues systé-

matiques au-dessus du bon sens. Dès que S. Thomas
a sa conclusion : « Les attributs absolus signiiient

la réalité intrinsèque à Dieu », il passe à la discus-

sion, non plus des conclusions, mais bien des argu-

ments de Maïmonide. Suivons-le en les reprenant
dansfordremême oùnous les avons rapportés et sous

les mêmes indications numériques et littérales.

1° Maïmonide constate « qu'il y a une grande dif-

férence entre amener quelqu'un à la sim])le notion

de l'existence d'une chose, et approfondir son essence

et sa substance. En effet, on peut dii-iger les esprits

vers l'existence d'une chose, même au moyen de ses

accidents et de ses actions, ou bien même au moyen
de rapports très éloignés qui existeraient entre cette

chose et d'autres »; ch. 4^, p. 15^. Si je désigne un
roi en disant : c'est celui qui a bâti cette muraille,

consti'uit ce jjont, c'est celui que les voleurs crai-

gnent et qui ainsi est la cause du bon ordre de la

cité; Cl dans ces exemples, il n'y a rien qui indique

l'essence du souverain et sa Aérilable substance en
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tant qu'il est souverain », p. i58.— Réponse. 11 s'agit

là de la connaissance par dénominations extrinsèques

et par pures périphrases ; ces noms de Dieu sont bien,

comme le veut Maïmonide, « dérivés de ses actions »
;

nous sommes d'accord : ces noms par eux-mêmes ne

nous apprennent rien de l'essence divine, que cepen-

dant ils désignent; et ils se ramènent à des termes

figurés. Voir supra, V, 2. — Mais le théologien juif

ajoute : « C'est là ce qui est arrivé dans /o;<s les livres

tles prophètes et de la Loi, lorsqu'il s'agissait de con-

naître Dieu fl, p. i58. Reprenant la même idée, pour

arriver à la même conclusion. M. Tyrrell dit aussi

que tous les énoncés prophétiques sont en termes

ligures, Scxlla, ch. Révélation, initie. — Réponse de

S. Thomas : i'' Non, tous les noms de Dieu ne sont

pas métaplioriques, mais, comme le dit S. Ambroise :

siint quaedam nomina qiiae e^'identer proprietutem

dii'initatis ostenduut {Sitmtna, I, quaest. i3, art. 3).

2'^ Maïmonide commet perpétuellement un double

sophisme : a) en supposant sans preuves que les

termes figurés n'ont pas d'autre sens que les pures

négations, comme incorporel, de pot., q. g, art. 7,

ad 2 et 6; h) en prenant pour accordé que les termes
figurés, comme la colère, n'expriment pas au fond
quelque chose d'intrinsèque à Dieu : ainsi la colère

se dit de Dieu non coinpetenter (I, dist. 35, quaest. i,

art. I, ad 2), mais la justice est en Dieu. Sunima,

1, q. 21, a. I, ad 4- ^1- Tyrrell se réclame de S. Tho-
mas; ces réponses du grand docteur, écho fidèle de la

tradition, démolissent à elles seules toutes les théo-

ries de M. Tyrrell siu" la Révélation et la Foi.

2° Après avoir, comme Avicenne, indiiment ramené
tous les noms divins à n'être que des attributs rela-

tifs, Maimonide cherche à prouver que les attributs

relatifs ne peuvent rien nous apprendre de la nature
intrinsèque de Dieu : en d'autres termes nous ne
pouvons pas légitimement passer du sens relatif, de
fait et sjmbolique, au sens absolu, de droit et objec-

tif. La question ainsi posée touclie aux plus dilTiciles

problèmes de la théodicée et de la théologie : ceux
qui concernent la nature de l'acte libre en Dieu. Voici
le procédé de Maïnujnide : les attributs négatifs

d'éternité et d'immensité ne signifient en Dieu aucune
relation temporelle ou locale; donc il en faut dire

autant des attributs d'action. Pour conclure au srni-

bol(>-/idéisnie. équivalent adouci de l'agnosticisme
croyant, Lobstein, Etudes sur la doctrine chrétienne

de Dieu, Paris, 1907, raisonne sur l'éternité et la

toute-présence d'après l'analyse du temps et de l'es-

pace de Kant ; appliquant le même procédé à la

science, à la puissance et à la personnalité de Dieu,
il aboutit comme Maïmonide, bien qu'il essaie de
sauver la personnalité, sans logiquement y réussir.
Ce résultat n'a rien d'étonnant, car la troisième et la

quatrième antinomie de Kant ne sont, nous le ver-
rons, que la reprise du procédé du Guide des égarés.
avec une confusion que ne commet pas l'auteur juif.

Enfin, tous ceux qui, après Hume, Kant et Spencer,
nous répètent (jne « notre i<lée de cause, transportée
à Dieu, perd toute signification >>, que nous ne som-
mes pas « sûrs du contenu métaphysicpie de l'idée de
cause entendue d'une cause i)remière » (Salkillks, La
foi et la raison, trad. de Newnuin, Paris, iijoô,

p. XXVI); ou avec M. Le Roy, <pie pour applicpier
à Dieu la notion de paternité à notre égard & il ne
faut garder à peu près rien de ce qui la constitue pro-
preuu'ut dans le mon<le de notre expérience « (Dogme,
p. 71); tous ceux-là. sans peut-être le connaître, pen-
sent comme Maïmonide.
Nous conqirenons leur difliculté. aucun problème

n'ayant été plus agité en tiiéologie fine celui qui les
préoccupe : on compte jusipi'à seize essais de solution,
qui se ramènent à quatre types. Kant dans ses anti-

nomies n'en connaît ou n'en rapporte que deux, et

d'une façon inexacte, ce qui lui permet 1° de les

opposer; 2° de conclure à l'absurde. Suarez, sur les

traces de S. Thomas, a donné la solution communé-
ment admise aujourd'hui, Disp. metaph., 3o, seet. 9,

et à laquelle se sont peu à peu ralliés les thomistes
depuis les Salmaxticexses et Godoy, — voir la rai-

son dans Vasquez, édit. Vives, Paris, 1906, t. I,

p. 535, net. edit. Cependant le même Suarez en écri-

vtiit : difficultas numquani satis a theologis exagge-
rata vel declarata oh suani obscurifateni ; opusc. 4,

de libert., disp. i, sect. 2, n. 24. édit. Vives, t. XI,

p. 4o8. Mais S. Thomas n'a pas de peine à montrer à
Maïmonide qu'il raisonne mal. Maïmonide, de ce que
Dieu n'est pas un corps, conclut, et à bon droit, qu'il

n'a pas de relation temporelle ou locale; mais il est

inférieur à son sujet, puisqu'il omet de considérer
i( l'action ». In hoc autem déficit multipliciter Rabhy
quod voluit probare* quod non esset relatio inier

Deuni et creaturam; de pot., quaest. 7, art. 10. Cf.

Cont. gent., Il, cap. 6-1 4, avec le commentaire de
Ferrariexsis. in cap. 9. Il est malheureusement
impossible d'entrer ici dans les profondeurs de la

réponse de S. Thomas : nous nous contenterons de

la signaler et d'en indiquer brièvement le sens

général.

On nous demande qu'aAant de nous servir du
principe de causalité, pour en déduire l'existence

de Dieu, nous soyons sûrs avant tout du contenu
métaphysique de l'idée de cause, entendue d'une

cause première. On poiu-rait ici répondre 1° que si

on n'admettait aucun théorème de la géométrie

avant d'avoir épuisé la notion du quantum euclidien

contenue dans le fameux postulat, nous n'aurions

encore aucun moyen de mesurer nos champs ;
2" que

l'idée de cause, entendue de la cause première, n'in-

terAÎent en aucune façon dans les prémisses des

preuves de l'existence de Dieu : on peut donc poser

ces prémisses sans avoir satisfait aux exigences

de M. Tyrrell et de ceux qui s'inspirent de ses doctri-

nes. L'idée de cause, entendue d'une cause première,

se trouve dans la conclusion, où elle est à sa place.

3" Mais on peut satisfaire à ces exigences et déter-

miner le contenu métaphysique de la dite notion

entendue de la cause première : c'est précisément,

dans une terminologie qui n'est plus la nôtre, mais

qui est fort précise, ce que fait S. Thomas pour
Maïmonide.
Hamilton et Mansel sont les deux agnostiques mo-

dernes qui ont le plus insisté sur la répugnance de la

cavisalité de l'Absolu, et Spencer n'a fait que les ré-

péter. Premiers principes, ^ 12 sqcj., p. 3i ; Hamilton,

Discussions on philosophv and literature. p. 4o; Max-
sel, The limits of religions thought. p. 77 sqq. Leurs

arguments se réduisent à ces deux points : i" La

causalité impliciue une relation; mais l'Absolu est,

par définition, ce qui est hors de toute relation. 2° La

causalité implique un changement, passage de l'inac-

tion à l'activité; et cette détermination à une activité

déterminée ne va pas sans dépendance. Cf. le théologien

protestant IIodge. Systematic theology. London. 1871.

t. I, p. 348, qui réfute bien ces deux agnostiques;

lioEDDER, Theologia naturalis, Friburgi, 1890, ap-

pend. 2. Il est très vrai, répond Suarez, a) que nous

ne pouvons pas concevoir la causalité libre de Dieu,

sans concevoir un changement en dehors de lui, un

terme différent «le lui : il en est ici comme de la con-

naissance divine, que nous ne pouvons pas conce-

voir, sans penser à une distinction de l'objet et du

sujet, h) De même, nous ne pouvons pas penser à

l'action libre de Dieu au dehors, sans concevoir un

additum en lui. Mais nous savons très l)ien que Dieu

est un pouvoir causal indépendamment des termes
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de son activit*?, puisque nous démontrons qu'il est

libre, c'est-à-dire pViysiquement indifférent à ces ter-

mes; nous savons de même qu'il est immuable. Nous
pouvons donc corriger ce qu'il y a de défectueux

dans notre mode de concevoir l'Absolu : et quicon-

que attaque cette position, prouve par le fait qvi'il

l'entend et qu'il nous comprend. La question du
changement est par là résolue. Reste la difticulté

plus grave de la dépendance, de la relation, de l'Ab-

solu. Du changement, Mansel conclut à la relation

réelle de dépendance. S. Thomas répond avec une
grande profondeur. De Pot., q. 7, a. 10, ad 2 : Que le

moteur soit mù dans tous les objets de notre expé-

rience, ce n'est pas la raison de la relation réelle de

la cause à son terme, ce n'en est que le signe, signum
quoddam; car c'est par là que nous voyons que les

moteurs et les mobiles que nous observons, appar-

tiennent tous à la catégorie des êtres changeants; et

aussi que les causes linies sost ordonnées à leurs

effets : car elles ne les peuvent produire qu'en se

complétant pour ainsi dire elles-mêmes, pour passer

à l'acte; et comme toute cause n'est pas naturellement

capable de tout effet, nous concevons un lien plus ovi

moins rigide, mais un lien, entre la nature de ces

causes et leurs effets. Mais tout cela, changement,
détermination, limitation à une classe ou série

d'effets, ce n'est pas la causalité : ce sont les modes
de notre activité causale finie, non pas l'eflicience cau-

sale. Celle-ci peut donc se trouver en Dieu sans rela-

tion réelle de dépendance ; ainsi l'Absolu est cause
sans relation. Donc, conclut encore S. Thomas contre

Maïmonide — et la réponse satisfera, je l'espère, le

lecteur, — si affirmer les relations spatiales et tempo-
relles serait mettre une imperfection en Dieu, il n'en

est pas de même de l'activité causale. De l'incorpo-

réité divine il suit bien que les relations locales et

temporelles qui suivent le quantum ne doivent pas
être affirmées de Dieu, et donc que l'éternité et l'im-

mensité sont des attributs négatifs ; mais de ce que
ces relations ne sont pas en Dieu, il ne suit pas :

a) qu'aucune relation ne puisse être en Dieu (Trinité)
;

h) que l'activité causale de Dieu n'emporte pas une
relation réelle ; cette conclusion est vraie, mais non
pour la raison qu'en donne Maïmonide. Aussi c) faut-

il nier la conséquence du Rabbin lorsqu'il conclut à
l'agnosticisme en assimilant les attributs relatifs aux
attrilnits négatifs ; car Ifien que nous ne puissions
pas penser les attributs d'action sans penser une
relation en Dieu, nous concevons que cette relation
n'y est pas i-éelle et notre pensée n'est point vide
alors de contenu défini, puisque nous formons le

concept de la causalité pure : principe d'effet et non
d'opération ; De Pot., q. 1, art. i, corp. et ad 10

; q. 7,
art. I, ad 9. Et nous pouvons conclure, à l'usage de
nos contemporains : le contenu de la notion de cause
appliquée à Dieu est parfaitement déterminé pour le

philosophe.
J'ai dit que Kanl avait ici plus compliqué la ques-

tion et par suite plus erré que Maïmonide. Voici
pourquoi. Dans la grande controverse, qui date
d'Aristote, sur la question de la création du monde
ab aeterno, Maïmonide prend nettement parti contre
Aristote, les néoplatoniciens et beaucoup d'Arabes.
Un des arguments classiques de ces Arabes était le

suivant : « Si Dieu avait produit le monde du néant.
Dieu aurait été, avant de créer le monde, agent en
puissance et en le créant il serait devenu agent en
acte. » Maï.momdk, t. Il, chap. i^, p. 118. Cf. AVorms,
Die Lehre %'on der Anfanglosigkeit der Well bei den
miitelalterlichen Arabisch. Philosoph. etc., dans le

t. III des Beitragede Baeuniker. Cette difficulté dePro-
clus et d'Averroès était connue des scolastiqucs, cf.

Albert LE Grand, Summa iheologiae, pars 2, tract, i.

quaest. 4» part. 3 : de sepieni t'j/s quas collegit rabbi
Morses quibus probatur inundi aeternitas. S. Thomas,
écrit à ce sujet : Et quia haec yidetur esse efftcacior

ratio qua utuntur ad probandum aeternitatem mundi,
diligenter est hujus rationis solutio attendenda ; de
Causis, lect. 11, édit. Vives, t. 26, p. 5'|3; Cont. gent.,

2,82 sqq. Cf. Urraburu, Cosmologia, Vallisoleti, 1892,
qui traite bien la question, p. 252-263, et renvoie à
Rened. Pkrerius, De communibus omnium revum
naturalium principiis et affectionibus ; voir Raym.
Martinus, Pugio fidei, p. 1, cap. 6 sqq. Comme Maï-
monide n'admet en Dieu ni relations temporelles, ni

relations locales, il résout très bien la difficulté, quant
à la question du changement; et S. Thomas ne fait

guère sur ce point que reproduire sa réponse, loc.

cit.; cf. Sumnia, i, quaest. 46, art. i, ad 6. Ce n'est

qu'une difficulté d'imagination, qui s'évanouit si l'on

se souAient que la première cause n'est pas dans le

temps et produit le temps, et que nous pouvons vou-
loir aujourd'hui pour demain. Et si l'on objecte que
notre détermination d'aujourd'hui pour demain sup-
jiose au moins un changement extérieur, à savoir le

cours du temps; Maïmonide et S. Thomas répondent
que cela vient de ce que, nous, nous sommes des êtres

dont la durée est successive, et que c'est pour cela

que notre causalité fait partie du temps et par là

même rentre dans l'enscmljle des phénomènes; mais
il n'en est pas ainsi pour Dieu — sinon dans l'ima-

gination — puisqu'il crée le temps en même temps
que le monde. Jusque là le théologien juif et S. Tho-
mas sont d'accord. Mais comme Maïmonide pense,
nous l'avons vu, qu'il faut ranger la relation causale

sur la même ligne que les relations locales et tempo-
relles, il ajoute : Mais « ce n'est que par homonymie
(ae quiyoce) qu'on donne à la fois à notre Aolonté et à
celle de l'être séparé le nom de volonté, et il n'y a
point de similitude entre les deux volontés », t. II,

chap. 18, p. 142. Nous dirons plus loin pourquoi il

faut rejetter les homonymes du docteur juif; il suffit

de noter ici que S. Thomas enseigne expressément
que la volonté est en Dieu propviissime ; de Verit.,

q. 23, art. i.

Que fait Kant? Dans la troisième antinomie, il se

donne dans l'antithèse comme absolument évident

que, si une série commence en vertu d'une sponta-

néité absolue (cause libre), « devra commencer aussi

absolument la détermination de cette spontanéité

elle-même, en vue de la production de la série, c'est-

à-dire la causalité ». C'est tout simplement supposer
que la cause première est soumise aux relations tem-
porelles et locales; que la volition divine n'est pas
éternelle, De Verit., q. 23, art. i, ad 9; et que la toute-

puissance divine est un principe perfectible d'opéra-

tion, ibid., ad 10; De Pot., q. 1, art. i : c'est, en iin

mot, gratuitement prêter aux défenseurs de la liberté

divine un anthropomorphisme grossier qui n'est pas
dans leur esprit, on l'a vu. La thèse de cette antinomie
prouve qu'il est nécessaire d'admettre une causalité

libre pour l'explication des phénomènes. Dans les

remarques qu'il fait sur cette thèse, Kant commet le

même sophisme : il conclut en effet : « Puisque le

pouvoir de commencer dans le temps tout à fait spon-

tanément une série a été ainsi une fois prouvé (quoique
non compris), il nous est aussi permis maintenant de

faire commencer spontanément, sous le rapport de

la causalité, diverses séries au milieu du cours du
monde et d'attribuer à leurs substances un pouA'oir

d'agir en vertu de la liberté. » Et il entend ce com-
mencement « d'un cominencement absolument premier
quant à la causalité ». Mais nous nions, avec Maï-

monide et tous les chrétiens, que Dieu commence dans
le temps une série. Nous nions avec S. Thomas et tous

les chrétiens que le pouvoir extratemporel de com-
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menccr une sério qui, elle, est dans le temps, ne soit

pas compris : on nous i)rcte l'agnosticisme deMaïmo-

nide. La conclusion de Kant en faveur de la lil)erté,

qu'il confond sciemment avec la spontanéité indépen-

dante, est d'ailleurs aussi fausse que les prémisses :

il n'v a pas, et il ne peut pas y avoir, dans les causes

Unies, de commencement absolument premier. Depuis

trois siècles, les bannéziens essayent en vain d'acculer

les molinistes à cette absurdité; et Kant sait bien que

les molinistes la rejettent comme leurs adversaires.

Telle (prdle est, cette argumentation de Kant se

réduit donc à l'affirmation pour le lini d'une absui'-

dité, sous l'apparence d'une déduction e.r coiicess's

des principes du théisme. On nous prête à la fois un
anthropomorphisme et un agnosticisme que nous

rejetons également : et on conclut à la contradiction,

tout en déduisant soi-même de nos prétendus prin-

cipes une absmdité. La contradiction réelle et l'absur-

dité n'est pas entre la thèse et l'antithèse de la

3' antinomie. Au sens où Kant les entend, elles sont

contradictoires et absurdes, l'une et l'autre, parce

que, ni dans l'une ni dans l'autre, Kant n'a voulu

tenir compte du concept de la causalité piu-e : prin-

cipe d'effet et non d'opération.

Dans la 4*^ antinomie, Kant applique exactement
le même procédé. On lit dans l'antithèse : il n'existe

aucun être nécessaii'e. « Supposez qu'il y ait hors du
nu)nde une cause du monde absolument nécessaire,

cette cause étant le premier membre dans la série

des causes du changement du monde, commencerait
d'abord l'existence de leur série. Mais il faudrait

alors qu'elle commençât aussi à agir et sa causalité

ferait partie du temps et par là même rentrerait dans
l ensemble des phénomènes, c'est-à-dire dans le

monde, et par conséquent la cause même ne serait

pas hors du nionde, ce qui contredit l'hypothèse »

(cité d'après la traduction Tremesaygues et Pacaud,

p. /io3 s(iq.). Que la causalité de la première cause

lasse partie du temps, cela n'a de sens que si on sup-

pose (ju'elle admet des changements d'état, une
détermination à ses elTets du même ordre tpie celle

que nous obserAons en nous; que si dans l'expres-

sion « commencer à agir «, entendue de la cause
première, on introduit subrepticement les relations

temporelles et locales que nous nions avec S. Thomas
et Maïmonide. La seconde conséquence ne suit même
pas correctement de cette double absurdité qu'on nous
prête : quand même, pour que Dieu commençât à
agir, il faudrait en lui une nouvelle détermination
— hypothèse depuis longtemps connue dans les

écoles sous le noni de Cajetan, — la conséquence que
Dieu « rentrerait par là dans l'ensemble des phéno-
mènes » ne suit légitimement que si l'on a recours au
principe de Proclus et d'Averroès : non enim videtur

passe contingere cjuod aliquod agens nunc incipiat

operari cuni prius non operatum fuerit, iiisi forte ali-

quant exteriori mutatione praesupposita. Kant, intro-

duit ici celte dernière hypothèse, puiscpi'il convient
(jne l'argument de son anlithèseetccluidesa thèsene
font qu'un. Or quand dans la thèse il essaie de prouver
(pu- le passage à une cause absolument nécessaire est

illégitime, il n'a rien auti-e chose à donner comme
raison (jue ce fait : toutes les causes que nous obser-
vons cmpiri(pu'ment siq)posenl quelque changement,
ne serait-ce (pie le cours du temps. Mais ceci revient
à dire ([ue Kant dans la f\'' antiiu)mie n'envisage pas
la thèse théiste d'un être nécessaire, liors de la durée
successive et cause du temps. La /(* antinomie n'est

donc comme la troisième (lu'une ignoratio elenclii

sublilenu-nt déguisée.
On soutiendra (pie Kant n'ignore pas mais exclut

notre thèse. Réponse. lo Le procédé kantien ne peut
pas logiquement aboutir à cette exclusion, puisque

le moyen terme employé (l'acti\ ité causale est dans
la durée) n'est que la simple négation de la thèse
théiste. 2° Kant, pour donner une valeur universelle
à ce moyen terme, remarque que les causes empiiù-
quement connues sont dans la diu"ée. Cette obsei'va-

tion est exacte. Mais sviit-il de là que la première
cause soit soumise à cette condition? Oui, répondent
S. Thomas et Maïmonide, si l'on s'en tient à l'imagi-

nation et si, par un réalisme outré, on suppose, avec
Kant, que le temps réel est la continuation physique
du temps imaginaire : ce qui amène à donner à l'Intini

des relations temporelles et locales. Suit-il de là,

comme le \c\\\. Kant, (ju'il y ait un saut et un sophisme
dans le passage des causes conditionnées à la cause
inconditionnée ? Oui, si la condition envisagée est

celle du temps et non celle de la connexion ou dépen-
dance causale. Non, si la preuve de l'existence de
Dieu par la causalité conclut directement à l'exis-

tence de la première cause, c'est-à-dire à celle qui n'est

pas ab alio ; d'où l'on A'oit, pai- le principe de raison
suffisante, que cette cause est nécessaire, cujus posse
esse et esse intrinsecus et extrinsecus re idem sunt.

Et ce n'est qu'après ces déductions, d'ailleurs faciles,

qu'on peut résoudre cette question métaphysique de
la simi:)licité divine et de son éternité. En d'autres

ternies, les premes de l'existence de Dieu ne donnent
pas explicitement tout ce que nous saAons de Dieu.
Elles concluent à la première cause, i. e. à laça use
qui causalement ne dépend pas, ex eis in hoc perduci
possumus ut cognoscanius de Deo, an est; il reste

à chercher ensuite : ea quae necesse est ei convenire,

secundum quod est prima omnium causa excedens
omnia sua causata. Summa, I, q. I2, ai"t. 12.

3" a) Les attributs essentiels — vivant, puissant,

sachant, voulant — se ramènent, d'après Maïmonide,
aux attributs d'action. Les attributs essentiels expri-

ment, dit-il, un rapport comme les attributs d'action;

mais j'ai montré, ajoute-t-il, qu'il ne saurait y avoir
aucun rapport entre Dieu et la créatui'e, t. I, p. 21 4,

2Z2, 3oi. Ce que nous venons d'exposer sur les attri-

buts relatifs suffit à résoudre la dilliculté, en ce qui
regarde ces attributs comme ayant poui- objet ce qui
n'est pas Dieu, 1, dist. 8, a. i, ad 2. En tant que ces

attributs sont absolus, ils rentrent dans ce qui va
suivre. Foui" discuter tout ce cjue dit ici Maïmonide,
il faudrait écrire un traité sur chacun des attributs,

ce qui n'est pas notre sujet. On trouvera les réponses
de S. Thomas dans les passages déjà indiqués ou à
citer.

b) Ce qui nous intéresse davantage, au point de
vue de l'agnosticisme, c'est la seconde raison qu'ap-

porte Maïmonide, pour conclure que nous ne savons
rien de la nature intrinsèque de Dieu par les attri-

buts absolus, quels (ju'ils soient. Si l'on admet tpie

les attributs essentiels sont quelque chose de réel en
Dieu, ils expriment donc une qualité, une manière
d'être de Dieu, à laquelle les (jualités créées sont
semblables. Mais « la similitude est un certain rap-

port entre deux choses, et toutes les fois qu'entre

deux choses on ne peut admettre aucun rapport, on
ne peut non plus se figurer une siniililu(ic entre

elles », chap. 56, p. 227. Car le « rapport n'existe

nécessairement (ju'cntre deux choses qui sont sous
une même espèce prochaine ; mais lors(ju'elles sont

seulement sous un même genre, il n'y a jKis de rap-

port entre elles )>, p. 201. Ainsi il n'y a pas de rap-

port entre cent coudées et la chaleur du poiAre, ni

entre la science et la douceur; et on ne dit pas: telle

chaleur est semblable à telle couleur. « Comment
alors pourrait-il y avoir un rapport entre Dieu et une
chose d'entre ses créatures? » p. 2o3. Ainsi donc
« ceux (pii croient fpi'il y a des attril>uts essentiels qui
s'appli(iiicnt au Créateur, savoii-, (ju'il a ïexistencc,
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la \ie, la puissance, la science et la volonté, deAraient

comprendre que ces choses ne sauraient être attri-

buées dans le même sens à lui et à nous », p. 228.

Ce n'est donc que par simple homonymie qu'on les

lui attribue, « de manière qu'il n'y ait aucune ressem-

blance de sens entre les deux sortes d'attributs »,

p. 229.

S. Thomas, à la question 7 de potentia, commence
par se mettre d'accord avec son adversaire sm- cpiel-

ques points préliminaires (voir les sed contra), tout

en précisant ses positions. Dieu est simple, De Pot.,

q. ;, art. i ; en lui la substance ou l'essence est iden-

tique à r«xistcnce, ai-t. 2 ; il n'est pas dans un genre,

parce qu'il est au-dessus de tous les genres, art. 3;

les attributs absolus de Dieu, v. g. la science, ne sont

pas en Dieu des accidents, art. !\, cf. art. 6, initio.

Donc Maïmonide a eu parfaitement raison de ne pas

admettre, avec les Motécallemin, que la science soit

en Dieu réellement distincte de l'essence : ce qui est

erroné et ridicule, Z>e Verit., quaest. 2, art. i.S. Thomas
va plus loin : — a) et il concède à Maïmonide que,

s'il s'en tient aux exemples physiques et mathéma-
tiques qu'il apporte, il a raison de dii-e, précisément

parce que Dieu n'est pas dans un geni-e et n'a pas
d'accidents, cju'il n'y a rien de commun entre Dieu
et la créature. L'opinion d'Avicenne et de Maïmonide
n'est pas contraire à la doctrine orthodoxe, si quis

dictoruni rationes ex causis assumit dicendi ; I, dist. 2,

quaest. i, art. 3. En effet : qiiae habent diversum
modum esse/idi non communicant in aliquo secundum
esse quod considérât naturalis ; De Pot., q. '^, art. "j,

ad 1. Xulla species quantitatis (matliematica ) potest

in rébus spiritualibus convenire, nisi secundum meta-
phoram ; de Pot., q. g, art. ; ; q. j, a. 4» ad 6. Ce qui
signifie : si l'on veut transporter en Dieu les concepts
du phjsicien et du mathématicien tels quels, on ne
parle plus que par métaphores, parce que tous les

concepts ainsi formés impliquent l'imperfection de
la créature : Quaecumque nomina hujusmodi perfec-
tionem désignant cum modo proprio creaiuris, de
Deo dici non passant nisi per similitudinem et meta-
phoram (Cont. gent., i, 3o). On ne peut donc appli-

quer à Dieu d'une façon propre aucun concept de la

physique et des mathématiques. En cela Maïmonide
a raison. Kant définit la connaissance : quantifier,
qualifier; Spencer, rattacher à un antécédent, à une
classe; et ils se déclarent incapables de connaître
Dieu en lui-même. C'est, d'après S. Thomas, tout
natiu'el; et il ne peut même pas en être autrement.
M. Le Roy voudrait appliquer à Dieu la notion de
paternité avec « ce qui la constitue proprement dans
le monde de notre expérience », et il aboutit à con-
cevoir Dieu comme une réalité qui « d'une manière
ou d'une autre » justifie son culte. Cet échec n'a rien
qui nous étonne; la conclusion de i\I. Le Roy est
conforme aux principes d'où il part. M. H. Laurent
a proposé d'expliquer la présence de Dieu par les
géométries non euclidiennes; Grande Encyclopédie,
avl. Philos, des sciences, p. '^22; l'intention est bonne,
mais la méthode est défectueuse. Prenez n'importe
laquelle de nos définitions physiologiques de la vie;
et essayez de l'appliquer à Dieu : vous n'aboutirez
qu'à une métaphore, per quant quae sunt unius rei,
alteri soient adaptari, sicut aliquis homo dicitur
lapis, propter duritiem intellectus ; ibid. La phj'sique,
dit S. Thomas, serait la première des sciences, s'il

n'y avait que des choses sensililes; mais ce n'est pas
son objet d'étudier Dieu; si elle l'envisage, ce n'est
pas en lui-même, mais seulement comme moteur, in
Boeth., De Trinit., quaest. 5, art. 2, ad 3. Quant aux
mathématiques, elles sont incapables de prouver
l'existence de Dieu : aussi les objections qu'on en
tire, ne prouvent-elles rien. La raison en est que, si

le quantum concret est soumis à l'ordre causal, le

quantum abstrait, que le mathématicien envisage
exclusivement, échappe à cet ordre; d'où il suit que
les mathématiques ne prouvent rien par la cause
eflkiente ni par la cause finale, Summa, I, quaest. 44>
art. I, ad 3. Cf. Bergomo, Tabula aurea, x. Matlie-
matica, 4- Et ainsi s'explique ce que nous avons dit

jjlus haut, pourquoi le silence et l'impuissance des
sciences et des méthodes scientifiques, telles qu'elles

sont de fait constituées chez nous, ne prouvent rien
du tout contre la théologie ou la théodicée, et d'une
façon plus générale contre la métaphjsique. —
b) S. Thomas fait une autre concession à Avicenne
ou à Maïmonide, ou plus exactement se donne une
autre explication de leur erreur. « Considérant les

perfections finies, ils ont remarqué que la « sagesse »

est en nous une qualité, que « l'essence >> signifie la

nature abstraite {uni\'ersale quod non subsistit, X Me-
taph., lect. 3 sub finem) ; mais Dieu est subsistant,
c'est une nature concrète et il n'a pas de qualité ; ils

en ont conclu quod deus est esse sine essentia et quod
non est in eo sapientia secundum se » ; I, dist. 2, q. i,

a. 3. Ces philosophes ont mal raisonné sur le sens
et l'emploi des mots ; mais, entendue au sens indiqué,
leur doctrine est au fond orthodoxe, quia nec dicunt
aliquem modum perfection is Deo dees.se.

Mais, ces concessions et observations faites, la

cp^iestion est de savoir si, à côté des sciences physiques
et mathématiques, il n'y a pas de place pour la méta-
phj'sique ; et si certains concepts métaphysiques ne
s'appliquent pas à Dieu d'une manière propre. Si le

lecteur a parcouru les articles que je viens de résumer,
l'opinion de S. Thomas lui est connue : il a vu que le

logicien fait des abstractions autres que celles du
physicien

;
qu'il y a une autre unité que l'unité numé-

rique, quoi qu'en aient dit Pierre Lombard et Maïmo-
nide; que les attributs de sagesse, justice, se disent

de Dieu non comme des qualités, mais comme des
perfections substantielles etc. Cf. I. dist. 8, q. 4, art. i;

De Pot., q. I, ai't. i, sub finem coi-p. Ce serait ici le

lieu d'exposer comment nous arrivons à nous faire

une idée de Dieu : on le trouvera à l'article Dieu; et,

en attendant, le De Anima de Suarez, lib. 4, cap. 4-6 ou
ses Disp. Metaph., 3o, sect. 12, résumeront les vues
de l'Ecole sur ce sujet; la même doctrine est exposée
d'après S. Thomas, dans Pesch, hisi. psycholog., Fri-

burgi, 1898, t. II, n. 87i;cf. infra,col.Ç)5 et Contra gen-

tes, I, 3i. D'ailleurs, S. Thomas se garde bien de faire

dépendre la valeur de notre idée de Dieu des détails

de la psychologie péripatéticienne qu'il a adoptée.

Il avoue expressément que, si Maïmonide et Avicenne
gardaient l'idée de la « plénitude de l'être », de l'être

infiniment parfait, ils diraient au fond la même chose

que les chrétiens, I, dist. 2, q. i, art. 3; dist. 8, q. i,

a. 1, Contra. C'est que S. Thomas se souvient que la

théologie de Denys (qui pour lui était l'Aréopagite),

a pour lioint de départ l'idée de la « plénitude de
l'être divin » ; il se souvient aussi que S. Anselme a

déduit toute la théodicée de Vens quo majus cogitari

nequit; personnellement, S. Thomas n'admet pas
qu'on prouve par là l'existence de Dieu; mais, cette

existence démontrée jiar ailleurs, l'idée de l'être infi-

niment parfait permet de retrouver les attributs

iil^solus qui sont de l'essence de la divinité. Cette

remai'que explique pourquoi l'intellectualisme des

cartésiens s'est, en théodicée, assez facilement con-

cilié avec les exigences du dogme; mais il est bon
de noter que la concession hypothétique de S. Thomas
ne peut servir de rien aux modernistes qui rejettent

tout intellectualisme.

M. Skutillanges est ici d'un avis tout différent. Il

nous apprend que, thomiste, ses opinions sont celles

de S. Thomas ; et il conclut que son opinion person-
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nelle, et par conséquent celle de S. Thomas, diffère de

celle d'Avicenne et de Maïmonide « uniquement

ijuant à la façon de parler «, Beiue de phUosophie.

l'év. 1906, p. 164. Tous les théologiens connaissent

les controverses classiques sur la pensée de S. Thomas
en matière d'analogie ontologique : les différents

textes qu'on se renvoie sont presque tous emprun-
tés aux réponses que S. Thomas fait à Maïmonide
à propos des noms homonymes. Dans TEcole, on
n"a jamais mis en question si S. Thomas enseigne

([ue les attributs absolus sont intrinsèques à Dieu.

Cette vérité est supposée par tous. Par exemple, les

Nominalistes disaient avec Biel : al/soIute scientia

est in Deo : les autres écoles les attaquaient en leur

montrant que, puisqu'ils n'expliquaient la distinction

de ces attributs que par de pures dénominations
extrinsèques, ils tombaient dans l'erreur des ano-
méens et faisaient au fond tous les noms divins syno-

njnies; les Xominalistes ne se sont pas relevés de
cette dernière objection qu'Averroès avait dirigée

contre Avicenne, et que nous retrouverons d'ailleurs

sous la plume de S. Thomas contre Maïmonide, De Pot.

,

q. 'j, art. 7. Que les attributs absolus soient intrin-

sèques à Dieu, c'est la thèse d'où part Scot pour éta-

blir leur distinction formelle ex natura rei et par
suite leur univocité ontologique, I, dist. 8. Dans ce

passage célèbre, Scot reproche à S. Thomas sa doc-

trine de l'analogie, basée sur le rapport de causalité,

connue insuilisante pour expliquer la distinction des
attributs et pour légitimer les raisonnements des
Pères sur ces attributs : il parle même des nombrevix
cahiers pleins de déductions écrits par son adver-
saire, et conclut que si tous ces raisonnements ont
quelque valeur, c'est donc que les attributs sont uni-

voques. Scot d'ailleurs se garde bien de dire que le

rapport de causalité ne sullit pas à donner la con-

naissance objective de ces attributs distincts : siur ce

point, Scot procède exactement, même quand il s'agit

de son inûnité radicale, comme les Pères et S. Thomas.
Qu'on relise les discussions infinies entre les tho-

mistes, pai'tisans de l'analogie de proportionalité,
avec Cajetan, et Vasquez qui défend l'analogie de
proportion, et Suarcz qui admet l'analogie d'attribu-

tion etc., on verra que le Ijut de l'argumentation est

toujours en délinitive d'amener l'adversaire à mettre
en question l'objectivité intrinsèque des attributs
absolus : acculer l'adversaire à la négation de cette

vérité, c'est dans l'Ecole le réfuter ex absurde.
Depuis quelques années, ces controverses ont été

reprises, mais dans un tout autre sens. On a essayé
de prouver que, d"a[)rès S. Thomas, nos facultés co-

gnoscitives n'atteignent que des relations, mais que
l'être qui supporte ces relations demeure totalement
hors de nos ])rises. Cf. Annales de philosophie chré-
tienne, t. CLI, icjo5-6. La notion d'analogie, iiar Des-
buts, p. 87^; cf. iùid., iuin 1908, p. 2^7. On a prétendu
que .S. Tiionuis enseigne cjue notre connaissance de
l'essence divine se réduit à la perception d'une vague
ressend>lanci',d'un rapportcausal indéterminé, connue
lorsque nous disons animal d'un chien et de sa pho-
lograi)hie. Cf. SiciniLLANOEs, Agnosticisme ou anthro-
pomorphisme, dans Res-ue de philosophie, fév.-
aoùt, 1906 etc., avec M. Gaudaih, L être divin, juin
1906 etc. Il est inii)<)ssiblc ih' discuter ici en détail
l'exposition de MM. Desbuts et Sertillanges. Nous
croyons plus utile de donner aux théologiens le

moyen de se faire une opinion personnelle sur la

pensée systématique de S. Thomas.
Voici donc cpielques textes de Maïmonide à qui

S. Tliomas avait à répondre, et à qui de fait il

répond dans les passages suivants : Summa, I,

q. 4 et >3 pcr totam; q. 7 De Pot. intégra; q. 9, a. 7 ;

fJe Verit., <iuaest. 2, art. 1 et 11; quest. 28, art. 7,

ad 9 sqq. ; I, dist. 35, q. i, art. i et 4; dist. 36, q. i,

art. I etc.

h II faut nécessairement écarter de Dieu la ressem-
blance avec quoi que ce soit d'entre les êtres; c'est

là une chose que tout le monde sait, et déjà dans les

livres des prophètes, on a expressément écai'té l'as-

similation en disant : Et à qui me ferez-vous ressem-
bler et à qui serai-je égal? Isaïe, 4oj 25. » Chap. 55,

p. 220.

« Le grain de moutai'de et la sphère des étoiles

fixes sont semblables pour avoir les trois dimen-
sions; et quoiciue cette dernière soit extrêmement
grande et l'autre extrêmement petit, l'idée de l'exis-

tence des dimensions est la même dans les deux. »

Ainsi donc les partisans des attributs essentiels

devraient comprendre que la différence entre les

attributs de Dieu et les nôtres ne saurait consister

unicpiement dans le plus et le moins. « Car le coni-

pai'atif s'emploie seulement entre les choses aux-
quelles l'adjectif en question s'applique comme nom
commun; et, cela étant ainsi, il faut qu'il y ait simi-

litude entre ces choses; mais selon l'opinion de ceux
qui croient qu'il y a des attributs essentiels, il fau-

drait admettre que, de même que l'essence de Dieu
ne saurait ressembler aux autres essences, de même
les attributs essentiels qu'ils lui supposent ne res-

semblent pas aux attributs des autres êtres, et que
par conséquent la même définition ne peut s'appli-

quer aux uns et aux autres. Cependant ils ne font

pas ainsi, croyant au contraire qu'une même défini-

tion les embrasse les uns et les autres. Il est donc
clair pour celui qui comprend le sens de la similitude

que si l'on applique en même temps à Dieu et à tout

ce qui est en dehors de lui le mot existant, ce n'est

que par simple homonymie (le mot homme dit d'un

homme Avivant, d'un homme mort, d'une statue est

un homonyme, si l'on a égard à ce c|ui constitue la

véritable essence de l'homme, puiscju'il désigne à la

fois des choses de nature diverse, t. I, p. 6. S. Tho-
mas appelle ces homonymes pure aequivoca, a casa
aequivoca : il explicjue sa terminologie, Ethic, lib. I,

lect. 7, sub linem, cf. les tables de Bergomo); et de
même si la science, la puissance, la volonté et la vie

sont attribuées en même temps à Dieu et à tout ce

qui est doué de science, de puissance, de volonté et

de vie, ce n'est que par simple homonymie, de ma-
nière qu'il n'y a aucune ressemblance de sens entre

les deux. Il ne faut pas croire qu'on les emploie par
amphibologie ; caries noms qui se disent par amphi-
bologie sont ceux qui s'appliquent à deux choses
entre lesquelles il y a une ressemblance dans un sens

quelconque », chap. 56, p. 227 scj. (Par exemple le

mot animal dit d'un animal vivant et d'un animal
peint est ambigu ou amphibologique, parce que c'est

un pur homonyme si l'on a égard à la nature de
l'animal, et parce que c'est un nom appellatif ou
commun, si l'on à égard à la ressemblance extérieure.

Cf. S. Thomas, De Verit., q. 2, art. 11, ad 8; Summa,
I, ([. i3, art. 10. ad 4-)

Quand donc Maïmonide dit (pie les attributs essen-

tiels ne s'emploient pas par anq)hibologie, mais seu-

lement comme homonjines, son intention est de

signifier que les noms divins ne se disent pas de

Dieu, même dans le sens où le mot homme se dit

d'Hercule et de son porlrait, et le mot animal d'un

animal vivant et d'un animal mort. Car là encore il

y a une certaine ressemblance, qui est la raison objec-

li\e de rai)|)licali<)n du même nom.
Enfin, voici le résumé du système. Bien que nous

ayons mesuré certaines parties du ciel, nous « n'en

comprenons pas la (piiddité; c'est pourquoi nous ne

j)ouvons le qualifier que par des mots sans précision

et non par aflirmalions précises; en effet nous disons
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qiic le ciel n'est ni léger ni pesant d, cf. De Pot.,

q. 7, art. 'j, ad i, contra. « Et rjue sera-ce de nos
intelligences, si elles cherchent à saisir celui qui est

exempt de matière, cjui est d'une extrême simiilicité,

l'Etre nécessaire, qui n'a point de cause, et qui n'est

affecté de rien cpii soit ajouté à son essence parfaite,

dont la. perfection signifie négation des imperfections,

comme nous l'avons exposé? Car nous ne saisissons

de lui autre chose si ce n'est qu'il est, qu'il y a un
être auquel ne ressemble aucun des êtres qu'il a pro-

duits, qu'il n'a absolument rien de commun avec ces

derniers, qu'il n'y a en lui ni multiplicité, ni impuis-

sance de produire ce qui est en dehors de lui, et que
son rapport au monde est celui du capitaine au i-ais-

seau ; non pas que ce soit là le rapport Aéritable, ni

que la comparaison soit juste, mais elle sert de guide

à l'esprit pour comprendre que Dieu gouverne les

êtres, c'est-à-dire qu'il les perpétue et les maintient

en ordre, comme il faut » ; chap. 58, p. 2/17.

Ailleurs, Maïmonide exprime la même idée par une
formule ésotérique. R'Hanînà a dit que si on vantait

pour posséder des pièces d'argent un roi qui possé-

derait des millions de pièces d'or, on lui ferait injure.

Celte formule mystérieuse signifie que les noms
absolus que nous donnons à Dieu doivent se prendre
au sens purement négatif. L'interprétation paraît

étrange; elle est pourtant assez facile à comprendre.
On sait que S. Augustin, pour exjîliquer comment
les attributs relatifs n'entraînent pas de changement
dans l'essence divine, s'est servi de la comparaison
de la pièce de monnaie qui n'est pas intrinsèquement
changée par les diverses dénominations extrinsèques
que nous lui donnons à la suite de différents contrats :

arrhes, prix de vente, don, etc. Transportez cette

idée aux attributs absolus de vie, science, volonté,

et vous Acrrez cpi'ils n'ont plus cju'un sens purement
négatif, sans exprimer rien qui soit véritablement
intrinsèque à Dieu; t. I, p. 269.

Kant, dans ses Prolégomènes à toute métaphysique
future qui pourra se présenter comme science, a repris
la position des néoplatoniciens et de Maïmonide.
« De même qu'une horloge, un vaisseau, un régiment
se rapportent à un horloger, à un ingénieur, à un
colonel, de même le monde sensible se rapporte à
l'inconnu dont mon intelligence n'atteint pas ce qu'il

est en lui-même, mais du moins ce qu'il est pour moi,
c'est-à-dire son rapport au monde dont je suis une
partie », § 5^. Le rapport du capitaine au vaisseau,
c'est un emprunt fait à Aristote ; mais la seconde par-
tie de la phrase est de Maïmonide, qui du cas singu-
lier des nombres imaginaires concluait à la possibi-
lité de penser le rapport à d'autres objets d'un objet
X, dont nous n'avons aucun concept détei-minable.
Une note de Kant explique bientôt comment nous
pouvons concevoir le rapport du monde à l'inconnu.
« Je puis concevoir nettement le rapport des choses
qui me sont totalement inconnues. Par exemple le
soin du l)onheur des enfants (= a) est à l'amour des
parents (1= b) ce qu'est le salut du genre humain
(=c) à l'inconnue en Dieu (=jr) que nous appelons
Amour. Je ne prétends point que cet Amour ait la
moindre ressemblance avec une inclination humaine;
mais nous pouvons comparer le rapport qu'il sou-
tient avec le monde au rapport que les choses du
monde soutiennent entre elles. Mais le concept de
rapport, je veux dire celui de cause, n'est ici qu'une
pure catégorie », § 58. Paris, 1891, p. 212. « L'être
sui)rcme considéré en lui-même nous est tout à fait
impénétrable, et par suite il est inq)ensable d'une
façon déterminée : ce qui nous enq)èclie de faire un
usage transcendant du concept que nous avons de la
cause efliciente (par la volonté), pour déterminer la

nature divine par des propriétés simplement emin-un-

tées à la nature humaine. » Ed. Born, t. II, p. i23.

« Le seul discours qui convient à notre infirmité est

celui-ci : nous pensons le monde comme s'il venait
d'une intelligence supérieure cjuant à son existence
et quant à ses détcrndnations intrinsèques. » Et en
note : « Je dirai : la causalité de la cause suprême
par l'apport au monde se conçoit par le rapport de la

raison humaine à l'œuvre d'art. Mais en cela la nature
de la cause suprême me demeure inconnue : je com-
pare seulement son effet connu de moi (l'ordre du
monde) et la conformité de cet effet avec la raison,
avec les effets de la raison humaine qui me sont con-
nus; et par conséquent j'appelle la première cause
une raison; mais je n'attribue point pour autant à
cette première cause comme une propriété, la même
chose que j'entends quand je parle de la raison de
l'homme, ni quelque autre qualité que je connaîtrais
d'ailleurs. » Ibid., § 58.

De son côté, M. Bergson se souvient des « pièces
et de la monnaie » rabbiniques, Evolution créatrice,

Paris, 1907. Critiquant Aristote et Platon, il écrit :

« La philosophie des Idées établit entre l'éternité et

le temps le même rapport qu'entre la pièce d'or et la

menue monnaie », p. rJ/j3.Dansle sjstème d'Aristote,

« la vraie relation causale est celle qu'on trouve entre
les deux membres d'une équation, dont le premier
membre est un terme unique et le second une som-
mation d'un nombre indéfini de termes. C'est, si l'on

veut, le rapport de la pièce d'or à sa monnaie »,

p. 35i. Bien entendu, M. Bergson, comme Maïmonide,
ne voit dans tous ces rapports « rien de véritable »

;

mais ils lui servent à guider son esprit vers cette

idée cpie « Dieu perpétue les êtres»; et il parle « d'un
centre d'où les mondes jailliraient commes les fusées

d'un immense bouquet — pourvu toutefois que je ne
donne pas ce centre comme une chose, mais pour
une continuité de jaillissement. — Dieu ainsi défini

n'a rien de tout fait; il est vie incessante, action,

liberté », p. 270. Mais n'allez pas prendre ces der-

niers mots au sens positif; tout le monde sait que
chez M. Bergson c'est une sorte de refrain que tout

se passe comme si. Maïmonide n'a jamais dit autre
chose; le luthérien ïroeltsch a vu juste : « Le moder-
nisme, c'est une nouvelle espèce de néoplatonisme et

de gnosticisme » ; cf. le Deus causa sui du D"" Schell.

Avant de donner la réponse de S. Thomas, pour
permettre au lecteur de bien saisir comment il résout

à la fois les difficultés de Maïmonide, de Kant, de
M. Bergson et réfute toute l'erreur moderniste, syn-

thétisons le problème agnostique. Etant donné que
nous pensons toujours la nature simple de Dieu, et

même la simplicité divine, par des concepts tirés de
l'expérience, le contenu de toutes les formules reli-

gieuses sur la nature de Dieu, connue par la seule

raison, peut toujours s'exprimer par l'une des propor-

tions indiquées par Maïmonide d'après Aristote. Cette

petite opération faite, est athée celui qui dit: Le qua-
trième terme est de la pure imagination : deos fecit

timor : la religion est une catégorie formelle fonda-
mentale dont le contenu n'est en aucun cas néces-

sairement réel. Est agnostique pur, celui qui dit : On
ne peut rien savoir du ([ualrième terme, pas même le

fait brut de son existence. Est agnostique croyant ou
dogmatique, celui qui dit : Le quatrième terme dési-

gne bien quelque chose de réel (Dieu, le divin, l'Incon-

naissable, l'Inconnu, la réalité sous-jacenle, le fond

substantiel de l'être, etc.), mais je ne puis allirmer

objectivement ce que j'en pense : d'où toutes les

religions se valent théoriquement, puisque le con-

tenu d'aucune n'est logiquement déterminable. Cf.

Bibliothèque du congrès international de philosophie

de 1900, Paris, t. lî, p. 819, Siiumel, de la religion

au point de vue de la théorie de la connaissance. Est
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chrélien ou simplement philosophe raisonnable, celui

qui dit : Le quatrième terme est existant, et les attri-

buts absolus que j'en pense, soit par la raison, soit

par la foi divine, sont en lui objectivement, non pas

certes tels que je les pense (modiis cogitandi noster

excliiditui), mais de façon à nie permettre de porter

sur sa nature des jugenxents oljjectifs ^rais; le vrai se

déflnissant ainsi : aO eo quod res est aiit non est, ora-

tio dicitur\era aut faha. Cette façon très simple de

poser la question de l'agnoslicisme la dél)arrasse de

beaucoup d'équivoques. Ainsi, il est clair que ceux
qui ne l'econnaissent auxfornuiles religieuses qu'une

valeur exclusivement morale, purement régulati^e

ou pragmatique, tout en admettant l'existence de

Dieu connue par expérience, sentiment, ou de cjuel-

que autre façon, sont tout simplement des agnos-
tiques dogmatiques.
Que répond S. Thomas? En face d'un adversaire

qui n'accordait même pas que les noms de Dieu se

disent de lui, au moins à cause d'une lointaine res-

semblance comme lorsqu'on appelle animal le por-
trait d'un chien, — et tous les agnostiques dogma-
tiques en sont là — S. Thomas i" raisonne en théo-

logien et remarque que s'il en est ainsi le texte de

S. Paul, invisibilia enim..., Rom.^ i, 20, n'a plus de
sens, Siimnui, I, q. i3, art. 5. Nous voilà loin d'une dif-

férence entre le thomisme et Maïmonide « uniquement
quant à la façon de parler ». 2" Il montre en philo-

sophe l'absiu'dité de la position de Rabby Moyses.
Maïmonide admet les arguments d'Aristote pour dé-

montrer l'existence de Dieu; mais c'est un premier
principe de la logique que d'une propriété démontrée
pour l'animal qui est un chien on ne peut rien conclure
au Chien, constellation. Or, d'après la thèse du philo-

sophe juif, les preuves de l'existence de Dieu contien-

draient toutes nécessairement un sophisme de ce genre.

Il faut donc qu'il reconnaisse, puisqu'on démontre
Dieu, un certain rapport entre le monde et Dieu, iOid. ;

De Potentiel, quaest.y.art.^. D'ailleurs, un certain rap-

port de similitude entre toujours dans la relation cau-
sale, ibid. Rien de plus facile que d'accommoder cette

argumentation aux dilférentes formules de l'agnosti-

cisme dogmatique : d'une manière ou de l'autre — la

question génétique importe ici peu — il croit à l'exis-

tence de Dieu, et donc il la pense au moins sous la

forme de quelque chose à quoi il applique la notion
(['existence. Ces notions appliquées à Dieu sont-elles

de pures équivoques? L'argument de S. Thomas in-
dique nettement sa pensée. (Cf. Cajktax, lettre à Fer-
rariensis, S. Thuniae opéra, "S'enetiis, i5g!i, t. 1-,

opusc. Cajelani, t. III, tract. G; S. Thomas, De Verit.,

quaest. 1, art. i; De Pot., q. 7, art. 2, ad 7; q. g, a. 7,
ad 6; Sunima, I, q. i3, art. 11, ad 3; 1, d. 8, q. 1, a. 3.

Ji;.\N DE .S. Thomas a d'ailleurs pris grand soin d'écar-

ter de l'analogie de proportionalilé toute équivocjne :

Analoga prcporlionalitalis propriae possunt habere
conceptum ununi {agitur tain de conceptu objectis'o

quani de formali, etc.), Logica, quaest. i3, art. 5;
cf. art. 3, et quaest. i;^, art. 5. C'est donc à tort

qu'on essaierait de conq)romellre l'ancienne école
thomiste, même bannézienne, et de la présenter
comme favorable à l'agnosticisme. 3" Ces deux points
acquis, S. Thomas, qui sait très bien que le rapport
de Dieu au monde qui sert de base à tous nos rai-
sonnements sur Dieu, Conip. t/ieolog., cap. 2G (al. 27),
peut être conçu de plusieurs manières (univocité
ontologicpie, proportionalité, proportion, attribution
intrinsètpa-, attribution extrinsèque), 1" écarte l'attri-

bution exlrinsèciue, 2" observe que si l'univocité
ontologi(iuc était donnée entre la bonté divine et la

bonté créée, aucune des absurdités que déduit INIai-

monide contre les attributs absolus ne suivrait,
pourvu qu'on retint — comme font encore les Sco-

tistes—l'analogie logique, De Pot., q.-^, art. 7; 3° puis,
s'attachant aux diverses analogies, il explique que le

rapport de similitude|qu'elles impliquent toutes, et à
l'aide duquel nous connaissons l'essence divine en soi

d'une façon délinie l)ien qu"inq)arfaite, n'entraîne

pas a) que Dieu soit semblable à l'honnue; on ne dit

pas qu'Hercule soit semblable à sa statue, mais bien
i'ice '^•ersa ; Suinma, I, q. 4i art. 3; De Verit., q. 23,

art. 7, ad 11; cf. Ysambert, in I, quaest. 4, ai"t. 8;
b)ni que la dift'érence entre Dieu et l'honnne soit seu-

lement du plus au moins. De Verit., q. 23, art. 7,

ad 9 ; c) ni que l'essence divine soit définissable, à
cause du manque de vision intuitive, ou de connais-
sance c]uidditative et compréhensive; De Verit., q. 2,

art. I, ad 9 sqq. ; art. 11, ad 6; De Pot., quaest. 7,

art. 5, ad 6; art. 3, ad 5. Summa, I, q. i3, a. 5.

Ces conclusions, cjui sont communes à toute l'Ecole

— Occam, Biel etc. les admettaient, bien que peu
cohérentes avec leurs principes, — montrent bien,

la première, que l'agnosticisme dogmatique est incon-
ciliable avec la foi, cf. Eymericus. Directoriuni in-

quisitoruin, part. 2, quaest. 58, quaesl. fi, Errures Aii-
te««rte. prop. i3; Alc/tindi, prop. 5; Rabby Moysis,

prop. I, 2 et 3; Roinae, i585, p. 204 sqq.; voir Denz.,

028(455), 1785(1634), 1806 (1 653); la seconde, qu'il

manque de bonne tenue logique; la troisième, qu'il

est impuissant à nous acculer à l'absurde. Mais elles

sont loin de constituer toute la docti-ine catholique

sur le grave sujet qui nous occupe. D'ailleurs, en
tant que les deux dernières sont défensives et sjs-

tématiques, elles supposent une pensée construc-

tive et doctrinale, que les réponses fondamentales de

S. Thomas aux conclusions de Maïmonide vont nous
donner l'occasion d'exposer. On ne détruit fjue ce

qu'on remplace.
4" a) Maïmonide concède que les attributs de Dieu

expriment un rapport causal, mais seulement de
fait, comnie quand on dit : « C'est Zéid qui a char-

penté cette porte, sans penser à la capacité artistique

de Zéid. » Il est certain que tous nous parlons souvent
ainsi. De Verit., quaest. 2, art. 1 ; la question est de

savoir si les attributs que nous donnons à Dieu n'ont

pas d'autre sens. — Réponse, i'^ Argument théolo-

gique. Si, lorsqu'on dit : « Dieu est bon >', l'on n'en-

tend rien de plus que ceci : « Il existe, et il a produit

cet eiïet qui est bon », on pourra dire aussi bien :

« Dieu est le ciel. Dieu se meut », puisqu'il est la

cause du ciel et du mouvement; et, ainsi appliqués à

Dieu, tous les noms seraient sjnonymes, Suinma, 1,

q. i3, art. 4- Mais ni l'Ecriture ni les lidèles n'enten-

dent les choses de la sorte. Donc. D'ailleurs, les Pères

disent : quia est sapiens, sapienliam causât ; et dans la

controverse anoméenne ils ont réfuté la synonymie
des noms divins. Si quelcjnefois ils disent : Deus est

sciens, quia scientiam causât, ils n'expriment par là

que l'ordre logiijue de notre connaissance, et non
l'ordre ontologique; De Pot., quaest. 7, art. 6; DeVerit.,

q. 2, art. i. 2" Argument philosophique, hase siw le prin-

cipe de causalité et de raison sullisante. L'elYet pro-

cède de sa cause suivant un mode d'être déterminé

par lecpiel il lui ressemble; le principe de raison

sullisante exige donc que la cause soit d'abord déter-

minée (aliqualem) avant (jue l'ell'et le soit (lalem). De
Pot., q. 7, art. 6. Car toute action est produite par sa

cause en vertu d'un principe qui est dans cette cause;

donc, si Dieu produit l'ellet que nous appelons

science, il faut qu'il y ait en lui quelque chose qui

réponde à la détinition de la science, i, disl. 35, art. i,

ad 2. Le sens de la formule « Dieu est bon » est

donc : Id quod bonitalem dicimus in creaturis prae-

e.ristil in Deo, et hoc quidem secundum modum
altiorem, i, quaest. i3, art. 2. 3" S. Thomas ajoute

ici une considération de grande importance apo-
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logélique contre les modernisles. Si, lorsqu'on dit

que Dieu est cause, on n'a en vue que l'exercice

du rapport causal, sans rien dire du principe interne

de reifet en Dieu, il en résulte que Ion ne peut pas

dire que Dieu a été bon, sage etc., de toute éternité :

car il n'a pas créé de toute éternité. On reculera

devant cette conséquence : alors il faudra dire que
Dieu a eu ah aeterno le pouvoir de créer (sens

absolu, de droit); mais ce pouvoir n'est pas autre

chose qu'une ressemblance superéminente avec son

effet. D'où il suivrait : quod intellecfus concipiens

bonitatem assimilaretur ad id quod est in Deo et

quod est Deus.Et sic rationi sel conceptioni honitatis

respondet aliquid quod est in Deo et est Deus. Et ainsi

tous les concepts des attributs absolus sont à la

vérité subjectivement en nous, mais l'objet que signi-

iient ces concepts est en Dieu comme dans la racine

qui leur sert de vériticatif. Car les concepts de notre

esprit sur un objet quelconciue ne seraient pas vrais,

si cette chose ne correspondait à nos concepts par

voie de ressemblance; De Pot., quaest. 7, art. 6. On
remarquera que Maïmonide rejetait l'éternité du
monde; les modernistes font sans doute de même,
puisque la création non ab aeterno est un dogme
déûni. Ils ont donc à répondre à l'argument de

S. Thomas.
b) Les noms divins, dit Maïmonide, signifient que

l'effet produit est tel cfii'il serait s'il était l'œuvre

d'un être intelligent. Quand nous disons que Dieu a

la science et la volonté, « nous voulons dire qiie tous

ces êtres suivent un certain ordre et un régime, qu'ils

ne sont pas négligés et livrés au hasard, mais qu'ils

sont comme tout ce qui est conduit avec une inten-

tion et une volonté par celui qui le Aeut y, p. 244-

Kant ne dit pas autre chose : « Nous concevons le

monde comme s'il tenait son existence et sa constitu-

tion intime d'une raison supérieure; Prolég., % 58.

M. Bergson parle de même. Maïmonide prouve ce point

par l'autorité des rabbins sur les treize middôths de
Dieu (middùth : mesure); cf. S. Thomas, 7>e Pot., cj. 7,

art. 3, ad 7; art. 8, ad2;/>e Verit.,q i,art. 10; I, dist.8,

q. 4, a- 2, ad 3; — voir R. Martinus, Pugio fidei,

p. 3, dist. I, cap. 5, Lipsiae, 1687, p. 001. En par-
lant des middôths de Dieu « on ne veut pas dire

qu'il possède des qualités morales, mais qu'il produit
des actions semblables à celles qui chez nous éma-
nent de qualités morales, je veux dire de dispo-
sitions de l'àmc, non pas que Dieu ait ces disposi-

tions de l'àme n,p. 21g. Et, sans sourciller, Maïmonide
explique en ce sens la vision de Moïse, Ex. 33. Ce
que Dieu jjromit de montrera Moyse, c'est qu'il « de-
vait comprendre la nature de tous les êtres, leiu-

liaison les uns avec les autres, et savoir comment
Dieu les gouverne dans leur ensemble et dans leur
détail », p. 217. La vision ne fut donc au fond qu'une
Weltanschauung, tout à fait conciliable avec le pan-
théisme ou avec « l'émotion cosmique » de ceux qui
prétendent tressaillir religieusement « à l'idée que,
lorsqu'ils donnent un coup de cognée, ils ont pour
collaborateur la masse des étoiles » . Le second ar-
gument est tiré des anthropomorphismes de l'Ecri-
ture. Il est évident que ces termes figurés, dit Rabby
Moyses, ne doivent pas se prendre à la lettre : tout

y est dit par manière d'allégorie, chap. 46. Donc
tout ce que l'Ecriture dit de Dieu doit s'expliquer de
la même manière.

Réponse, i» Argument théologique. — Il est vrai,
dit S. Thomas, que le sens direct des termes figurés
de l'Ecriture est bien celui que constate Maïmonide :

on dit que Dieu est en colère, parce que l'efTet de sa
justice ressemble à l'efTet de la colère d'un homme
(cf. I, dist. 35, art. i, ad 2). Il est vrai encore que
les relations de Dieu au dehors f|ui se disent dans

le temi)s sont symboliques (I, dist. 8. q. 2, a. 3, ad 2).

Mais les saints et les prophètes fcmt très bien la

différence entre les diAcrs noms divins; la preuve en
est qu'ils affirment absolument certaines choses de
Dieu, et qu'ils en nient d'autres, par[ exemple qu'il

soit un corps; De Pot., quaest. 7, art. 5. Si on ré-

duit tous les noms divins à cette espèce de similitude

de proj)ortion que l'on observe dans les termes
ligiu'és ou symboliques (toutes les métaphores se

réduisent à une proportion, ôvk^c/î?, d'après Aris-

tote : la jeunesse est à la vie ce que l'aurore est au
jour : d'où l'aurore de la vie pour la jeunesse), la

science se dirait de Dieu dans le même sens que la

colère, par métaphore : ce cfui est contre la pensée
des saints Pères et en particulier de Denys, De Verit..

q. 2, art. i; Summa, I, q. i3, art. 3. Donc, il faut

dire que la science. la vie, etc., attribuées à Dieu
signifient quelque chose qui est en Dieu lui-même; et

cela par ressemblance, inadéquate, imparfaite, défi-

ciente, mais vraie. 2° Argument philosophique. Nous
ne sommes pas sans moyen de distinguer ce qui

convient proprement à Dieu et ce qui ne se dit de

Inique par métaphore. Dans le monde de notre expé-

rience, étant donnée une cause connue d'une certaine

manière et les résultats de son action, mettons du
feu sur une brique, nous savons très bien discerner

quelles sont les propriétés de l'effet qu'il ne faut pas
attribuer à la cause, par exemple la densité de la

brique ne s'attribue pas au feu; fiuelles sont les jiro-

priétés qu'on n'attribue à la cause que par métaphore,
par exemple tout le monde entend cjue, si l'on attri-

bue au feu la dureté de la brique en disant que le

feu a chauffé dur, c'est une métaphore; quelles sont

enfin les propriétés qui conviennent proprement à

la cause et à l'effet, par cette voie de ressemblance
univoque ou analogue qui est inséparable de toute

vraie causalité efficiente, parce que toute efVicience

vraie implique la finalité. De luême, quand il s'agit

de Dieu, cause que nous connaissons d'une certaine

manière comme simple etc., nous faisons le départ

de ce qui ne peut pas se dire de lui; de ce qui se dit

par métaphore, et de ce cpii se dit au sens propre; De
Pot., quaest. 7, art. 5,- ad 8. 3» <> La foi nous ensei-

gne que la créature n'a pas été toujours, ce cjue con-

cède Maïmonide; mais dans son système, nous ne

pouvons pas dire que Dieu a été sage, bon, avant

qu'il y eût des créatures. Car alors rien ne se passait

coi7inie si Dieu était bon ou sage. Cette conclusion est

absolument contraire à la vraie foi, hocautem omnino

sanae fidei répugnât, nisi forte dicere velit. » On
avouera de nouveau qu'entre Maïmonide et S. Tho-
mas il ne s'agit pas seulement de la meilleure

façon de parler, que les concessions de S. Thomas,
I, dist. 2, ne sont c|u'hypothétiques, et que les

videtur incom-eniens qu'il emploie ne sont que

l'expression de la modestie d'un esprit puissant qui

tient son adversaire par le bon bout et qui le

sait. Conclusion contraire à la foi, disions-nous,

mais voici le moyen d'y revenir : « à moins cjue

Maïmonide ne > euille dire qu'avant de créer Dieu ne

faisait rien comme sage, mais qu'il avait le pouvoir

d'agir comme sage, car, de cette manière d'entendre

les choses, il suivrait que le nom de sage signifie

quelque chose de réellement existant en Dieu, et que

la sagesse est la substance divine, étant donné que

tout ce qui est en Dieu est sa substance », De Pot.,

quaest. 7, art. 5. Mais cette dernière conclusion était

précisément ce que Maïmonide Aoulait enlever de

l'esprit de son lecteur; c'est également ce dont Kant
et Spencer après Hume nient la légitimité.

Les modernistes qui, à la remorqiie de Mansel et

Hampden, veulent bien reconnaître aux formules dog-

matiques une valeur régulative et pragmatique.
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croient se distinguer beauconp de Kant et de Spen-

cer, en disant : Mais nons tenons cjue la réalité sous-

jaeente des fornuiles a en elle-même, d'une manière

ou d'une autre, de quoi justifier notre croyance et

nos altitudes, bien que nous soyons incapables d'ex-

pliciter aucun jugement déterminé sur cette réalité.

L'équivoque de cette façon de parler provient de ce

que. prises au sens où les entendent ces publicistes,

ces fornmles continuent à désigner Dieu, mais par

pures dénominations extrinsèques. L'habitude que

l'on a de les entendre au sens olijectif. fait qu'on ne

remarque pas, ou qu'on oublie, les contextes qui les

encadrent ; et il semble qu'après tout ils disent d'une

façon baroque ce que dirait tcnit uniment M. Jour-

dain : nons ne vojons pas l'essence divine comme
les arbres. S. Thomas, en adoptant la méthode de
variation — très usitée en théologie — et en portant

le débat sur l'essence divine avant la création, met
à nu l'équivoque : Si vous êtes incapables d'explici-

ter aucun jugement déterminé sur la nature intrin-

sèque de Dieu, vous ne pouvez pas formuler ceci :

de toute éternité, avant toute création, en Dieu se

trouvait un principe interne, de soi ellicace à pro-

duire le monde, mais indifférent à le produire; et

ce principe en soi était sage et bon, indépendam-
ment de toute hypothèse sur la création ou la non-
création du monde. Ici pas d'échappatoire du côté

des dénominations extrinsèques, et il faut passer au
sens absolu. Car celui qui accepte le débat sur Dieu
avant la création, s'il entend la question, s'interdit

tout recours aux dénominations extrinsèques. En
effet, nous pensons Dieu, avant la création de tout,

à l'aide de deux dénominations extrinsèques : ex
jii/tilo. aiite tempiis. Mais ces deux dénominations ex-
trinsèques nous enlèvent le droit d'avoir recours à
toute autre dénomination du même genre : ce recours
serait contre l'hypothèse acceptée. Transposons cette

ilialectique en termes métaphysiques. Désigner Dieu
par dénominations extrinsèques suppose Vexercice

de la toute-puissance. Mais avant la création, cette

hypothèse est nulle. Donc; Suniiiia, L q. i3, art. ii,

ad 3. Ainsi il faut passer au sens absolu. Si votre
système vous interdit de le faire, c'est donc qu'il est

inconciliable avec la foi, qui exige absolument qu'on
puisse dire et qu'on dise en eJfet (pi'avant la création
Dieu était sage comme il est maintenant, et tout-

puissant, soit qu'il créât, soit qu'il ne créât pas.

Celte doctrine de S. Thomas fournit la réjionse à
une difficulté que font certains modernistes, ou plu-
tôt — car la difliculté n'est pas réelle — à un moyen
de propagande qu'ils emploient. Voici leur raisonne-
ment : La religion est pour tous, les simples doivent
connaître Dieu aussi bien que les théologiens. Com-
ment i)euvent-ils y parvenir, s'il faut tant de philo-

sopliie et tant de sul)lilités théologicpies pour conce-
voir Dieu correctement, au sens absolu, de droit et

objectif? — Réponse : i" Tous, nous avons la même
foi exactement, l)ien qu'elle ne soit pas chez tous
également explicite. Mais, sans aucun doute, nous
n'avons pas tous la même connaissance philosophi-
que, théologique ou mjstiquc de Dieu : c'est un fait,

que les idées égalitaires à la mode ne changeront
pas. De plus, il faut distinguer entre les susdites con-
naissances et la possil)ilité de les expliciter, d'en
rendre compte. Je connais de bonnes âmes dévotes
qui en savent sûrement plus long que moi sur la per-
fection divine, et à (jui ces ])ages seraient inintelligi-
bles. 2" Les simples n'ont besoin, (juand ils font leur
acte de foi, d'avuune théorie pliilosophicpu' jjour con-
cevoir Dieu correctement, au sens absolu, de droit et
objectif. Voici comment les choses se jiassent. Le
eatholi(pie (j»ii fait un acte de foi sur les articles du
symbole, envisage d'abord Dieu comme principe de

vérité : crédit Deo ; et donc l'acte de foi est chez lui

essentiellement un jugement par lequel il tient pour
vraie la formule révélée; par suite, par la foruuile,

son jugement porte sur la réalité que la formule ex-
prime; et si la formule exprime la nature intrinsèque
de cette réalité, ce jugement porte sur cette nature
considérée en soi : « Credens Deiun, respicit Deum
secunduin quod in se est : crédit namque Deum esse
Patrem omnipotentem etc. » (Cajet., in 2. 2, quaest.
20, art. 3.) Voir Harknt, Expérience et foi, dans Etu-
des. 1908, 20 avril. Mais cela, c'est concevoir Dieu au
sens aI)solu, de droit et objectif. Les simples pensent
donc Dieu à la façon des meilleurs théologiens.
3« Dans l'acte de foi, l'autorité divine est la dernière
raison de croire ; dans les raisonnements philosophi-
ques, les preuves jouent ce rôle. Les preuves certaines
amènent l'esprit à une conclusion nécessaire, et

objectivement et subjectivement; par conséc{uent, à
une conclusion que nous u savons être vraie >. Sci-
mus quod haec propositio quam formamus de Deo, cum
dicimus, Deus est, vera est; et hoc sciinus ex ejus

effectibus. Summa, I, q. 3, art. 4> ad 2 ; De Pot., q. 7,
art. 2, ad i; Cont. gent., l, 12. Si vraie, donc de va-
leur objective; et, s'il s'agit des perfections divines,

démontrables par le raisonnement, l'affirmation

porte sur la réalité divine en soi, comme dans l'acte de
foi : secundum quod est in se. ibid., quaest. i3.art. 8,

ad 2. Encore une fois, nous voilà dans le sens absolu
des noms divins. 4" On voit que dans l'un et dans
l'autre cas, les simples n'ont pas besoin de théories phi-
losophiques poiu- concevoir Dieu à la façon des théo-

logiens. Sans doute, les démarches spontanées de leur
esprit impliquent quelque philosophie, et par suite en
excluent d'autres : mais il n'est besoin de connaître
d'une manière réfléchie ni les unes ni les autres pour
faire très correctement — et très légitimement — tous
ces actes. Tout le monde, dès le bas âge, connaît par
expérience ce que c'est que croire, porter un jugement
objectif, sur le témoignage d'un autre : et les théories
qu'il a plu à Kant d'écrire sur la croyance n'y ont
rien changé et n'y changeront rien. Cf. Harent, Expé-
rience et foi, dans Etudes, 1907, 20 oct. De même la

psychologie du raisonnement philosophique que j'ai

indicjuée est familière à tous. Hume a fait l'aveu que
« hors de son cabinet », il l'appliquait comme tout

le monde; et quand il ne l'eût pas avoué, on s'en

serait douté. 5^^ Nous sommes ici en face de la nature,
et contre elle ce n'est pas un argument valable que
de nous dire que les diverses philosophies relativistes

n'admettent pas la légitimité de l'acte de foi, ni du
raisonnement naturel. \os adversaires veulent la

foi pour les simples : qu'ils essaient de leur faii-e

entendre leurs systèmes ! En réalité, si les moder-
nistes ne comprennent pas comment les sinqjles por-

tent des jugements corrects sur Dieu en soi par l'acte

de foi ou par le raisonnement, c'est qu'à force de
s'hypnotiser devant l'idole de la criti(|ue kantienne
ou spencérienne, ils ont fini par perdre le sens des
réalités humaines. Quant à vouloir faire le pont
l'utre les philosophies relativistes, dont le dernier

mot est de nier la valeur de tout jugement sur la

nature intrinsèque des choses, et la foi catholique
ou la philosophie naturelle de l'humanité, c'est tra-

vailler à la quadrature du cercle, au mouvement per-

pétuel. Les niania(|ues qui se liArent à ces derniers

exercices, Ibiissent ordinairement par se délier de la

géométrie <"t de la mécanique. Est-ce une raison pour
cesser de les cultiver? 0" Sophisme encore que de

parler ici de subtilités théologiques et de philosophie

enchevêtrée. Par la foi, les simples atteignent du
premier coup la vérité. Quant aux sviblilités et en-

chevêtrements du reste, ils se réduisent au principe

de causalité et déraison suflisanle, et le Saint-Esprit
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nous on a donné le résunié, à rusage «les doctes

comme des simples: Qui /in.ril oculiim, non considé-

rât? Psalm. 93, 9. Cf. 1, dist. 35, q. i, a. 2; de Verit.,

q. 2, art. 3. Une partie de la dilUcullé est résolue;

et, on en conviendra, la doctrine catholique est vrai-

ment catholique parce ([lu- vraiment humaine : chez

nous, sans passer par le dur sentier de la Cri-

tique de la raison pure ou des Premiers principes,

tous peuvent avoir la mènu' foi et penser Dieu de la

même façon. S. lîonaventure le disait déjà à frère

Gilles.

Ajoutons que, dans toute celte question de la foi

des siuqiles, les partisans delà valeur exclusivement

régulative et normative des formules, ne tiennent

aucun compte de la grâce de la foi surnaturelle, des

lumières qu'elle nous donne à tous, aux simples

connue aux autres, et de la grâce par laquelle Dieu

nous aide tous à penser bien de lui. Cf. S. Thomas,

Sitmma, I, q. 12, art. i3; Bosscet, OEu\res oratoires,

éd. Lebarcq, t. V, p. io4. Ou, s'ils parlent de ces élé-

ments, c'est en substituant à la notion calliolique,

la conception protestante, janséniste ou naturaliste

du surnaturel; c'est au détriment de la raison, comme
si croire c'était d'ajjord se mutiler, et comme si c'était

honorer Dieu que de prétendre qu'il a mis un conflit

ou une cloison étanche entre notre nature morale et

religieuse et notre nature raisonnable. Cf. Hodge,
Systematic theology, t. I, p. 355.

Si enfin les modernistes faisaient attention au con-

tenu de la première page de nos catéchismes, ils

comprendraient comment psychologiquement les

plus simples sont amenés à penser Dieu au sens

absolu. On ne veut pas dire c^ue leur intelligence

éjjuise d'un coup tout ce qu'on peut explicitement

connaître de la perfection divine, ni même que cer-

taines « images grossières », comme dit Bossuet, ne

se mêlent aux idées que leur suggèrent les formules.

Ce qui est en question, c'est le contenu ol)jectif des

formules. Qu'on lise un catéchisme. On y trouvera,

dès le début, en même temps que la spiritualité de

Dieu, le dogme fondamental de la création e.r niltilo,

la non-éternité du monde, la liberté divine et la sou-

veraine indépendance de Dieu. Or, nous avons vu
avec S. Thomas que tout cela ne peut s'entendre

qu'au sens absolu. L'enfant a donc, dès sa première
leçon de catéchisme, une métaphysique supérieure,

qui non seulement est exempte objectivement d'er-

reur, mais qui subjectivement oriente dans le sens
d'une intelligence plus parfaite de la réalité divine
toutes ses facultés. On lui donne une description de
Dieu, et ces deux vérités si faciles à saisir — quoi
qu'en dise M. Bergson pour les besoins de son sjs-

tème — que Dieu a créé le monde du néant et cjue

le monde n'a pas toujours été, l'amènent psj^chologi-

quement à se mettre devant cette description au vrai
point de vue, au point de vue objectif. Il pourra tra-

vailler sa vie entière à méditer sur ce sujet qu'il

n'épuisera jamais, sans avoir à en changer. La pre-

mière leçon de catéchisme est de soi révélatrice de
vérités et préservatrice d'erreurs sur la nature intrin-

sèque de Dieu. L'Eglise primitive le savait bien, aussi
le dogme de la création est-il en bonne place dans le

Credo. Primant omnium crede ununi esse Deum qui
omnia creavit, dit déjà le pasteur d'Hermas. La tra-

dition des Pères est riche sur ce sujet; et le dogme
de la création non ab aeterno leur a servi à réfuter
le gnosticisme, le manichéisme, l'arianisme etc.

S. Tliomas n'est (pie l'éclio de la tradition quand il

écrit : Manifestius inundus ducit in cognitionem dis'i-

nae potentiae, si mandas non semper fuit quam si

semper fuisset, Summa, I, q. l\6, art. j, ad G; Cont.

genî., I, i3, obj. i.On ol)jectera qnv, si telle est l'im-

portance du dogme de la non-éternité du monde, on

ne voit pas comment Maimonide, qui le professait, a

pu tond)er dans l'agnosticisme radical. — Réponse :

l'argumentation de S. Thomas démontre en effet qu'il

y avait là une contradiction dans la pensée du Ral)-

bin; mais il y a longtemps cpie cette paille a disparu
du judaïsme lil>éral, cf. /en/.s/i Cyclopaedia, v. Créa-
tion. Aussi M. Bergson, dans son Es-olution créa-

trice, fait-il porter tout son elTort contre l'idée de
création; toute son argumentation d'ailleurs est tirée

d'une idée de Maïmonide et de Plotin sur les « idées

négatives », dont il nous reste à parler.
5" Les deux dernières conclusions de Ma'imonide

ne sont que des corollaires des thèses précédentes.

«) Tous les attributs absolus de Dieu n'ont qu'un
sens négatif. « Comprenant (ju'il n'en est pas de cet

être comme de l'existence des éléments, qui sont des
corps inanimés, nous disons qu'il est vivant, ce qui

signifie que Dieu n'est pas sans vie. Comprenant
ensuite fpi'il n'en est pas non plus de cet être comme
de l'existence du ciel (jui est un corps vivant, nous
disons qu'il n'est point un corps », p. 2/|3. « Mais ces

négations elles-mêmes, il ne faut s'en servir pour les

appliquer à Dieu que de la manière que tu sais; je

Aeux dire qu'on nie quelquefois d'une chose ce qu'il

n'est pas dans sa condition de posséder, comme
quand nous disons du mur qu'il ne voit pas », p. 2/(5.

Enfin « la perfection de l'essence parfaite signifie

pour nous négation des imperfections... Aucun des
êtres qu'il a produits ne ressemble à Dieu; il n'a

absolument rien de commun axec ces derniers »,

p. 2/17.

Réponse: i» Argument //ie'o/o°'/</He. Que les attributs

absolus de Dieu aient ainsi un sens purement négatif,

« c'est contre la pensée intime des fidèles. Car lors-

qu'ils disent que Dieu est vivant, ils ont l'intention

d'exprimer autre chose qu'une difïérence entre lui et

les êtres inaniuiés » (Samma, 1, q. i3, art. 2). « Si

les attributs de Dieu n'étaient en usage que pour
nier, de même cjue nous disons que Dieu est vivant,

parce que son existence n'est pas comme celle des

êtres inanimés, ainsi que l'entend Maimonide, nous
pourrions dire aussi que Dieu est un lion, parce que
son existence n'est pas comme celle d'un Aolatile. En
effet, toutes les fois que nous nommons une espèce,

nous nions un mode d'être qui ne convient pas à

Dieu; car espèce inq^orte dilYérence, et par là exclu-

sion d'une autre espèce : w lion » importe « quadru-
pède » qui est la difïérence entre le lion et le Aolatile. »

(De Pot., quaest. j, art. 5.) Si donc l'intention des

fidèles, quand ils appliquent à Dieu des noms, n'était

que de nier de Dieu des modes d'être, ils pourraient

lui donner au hasard n'importe quel nom, par exem-
ple celui de lion, pour expriuier qu'il n'est pas un
oiseau. S'ils ne le font pas, c'est donc que leur inten-

tion est d'exprimer par les noms que l'on donne à

Dieu, autre chose c^u'une différence d'être. D'ailleurs,

ajoute S. Thomas, Secundum Dionysiam dicendum
est quod hajasmodi nomina significant divinam suh-

stantiam, quamvis deficienter et imperfecte, ihid.

2» Argument philosophique. « Le fondement dernier

de toute négation est une aflirniation, puisque toute

proposition négative se prouve par une affirmative.

Donc, si notre esprit ne connaissait aucun attribut

positif de Dieu, il ne iiourrait rien en nier. Mais il

ne connaîtrait aucun attribut positif, si rien de ce

qu'il dit de Dieu aflirnuitivement ne se vérifiait

ol)jectivement en Dieu et au sens positif. » De Pot.,

ihid. et q. 9, a. 7. ad 6. On remarquera dans cet argu-

ment i" conunent l'agnosticisme dogmatique conduit

à l'agnosticisme pur; 2" qu'on suppose ici qu'on a

déjà prouvé ou qu'on prouvera, i)ar les principes de

causalité et de raison suffisante, c^ue nous pouvons
arriver à connaître des attributs positifs au sens

1
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absolu. Proposé dans d'autres conditions, il ne fera,

comme l'a bien au Scot, I, dist. 3, q. 2, inii., que con-

lirmcr l'adversaire dans son erreur et préparer un
disciple de plus à Plotin, à Maïmonide, ou à M. Berg-

son, ce qui revient au même.
Nous ne disons giière en français d'un nniv qu'il ne

voit pas : mais nous disons volontiers qu'il n'a pas d'o-

reilles. En quelles occasions employons-nous cette

locution? Lorsque, par exemple, un ami hésitant à

nous conûer un secret, nous voulons l'encourager à la

confidence. Le sens est : « nous sommes seuls ety> serai

discret ». Si rencontrant le corps d'un blessé, rigide,

mais ayant les yeux ouverts, nous constatons que la

rétine est insensible, nous disons : II ne Aoit pas «
;

le sens n'est pas : « il ne regarde pas, il est aveugle »
;

mais bien : « ce n'est pas ce que je croiras, ce n'est pas
un homme, c'est un cadavre ». S'^ous employons aussi

des termes privatifs de la même manière. « Je suis

soiu'd et muet », répondons-nous à un questionneur
importun; ce qui signifie : « y&irésolu de ne rien dire

de cette affaire ». « C'est une poule mouillée », signi-

fie que cet homme, que nous croyions courageux,
qui devait l'être, ne l'est pas; la figure exprime, en
même temps que ce fait, notre désappointement.
Dans tous ces cas, nous pouvons signilier à la fois

un état mental et une réalité objective. L'accent indi-

que sur lequel de ces deux objets l'attention de l'au-

diteur doit s'arrêter. 11 arrive aussi que de telles

expressions sont prises au sens purement figuré,

comme lorsque l'aAare de Molière, après avoir vu
les deux mains, demande « l'autre » ; ainsi dans « ce

mur n'a pas d'oreilles, je suis sourd et muet », l'état

montai de celui qui parle est seul en question. D'après
Maïmonide, tous les noms de Dieu se ramènent à
des façons déparier figurées de cette dernière espèce.

Si nous disons u Dieu est vivant ", interprétez comme
dans l'expression « je suis sourd et muet ». Si nous
disons que Dieu nous voit, interprétez d'après l'exem-

ple du cadavre dont on dit : « Il ne xovi pas », c'est

autre chose que l'êti-e animé auquel je pensais.

M. Bergson, pour étajer son nominalisme subjecti-

viste. a recours à la théorie de ces sortes d'idées négati-

ves. Maïmonide était objectiviste, mais nominaliste,
t. I, p. i85. M.Bergson est nominaliste, sans être objec-

tiviste. Il constate que « la science moderne roule
sur des lois, c'est-à-dire sur des l'elations. Or une
relation est une liaison établie par un esprit entre
deux ou plusieurs termes. Un rapport n'est rien en
deliors de l'intelligence qui rapjiorte », Evolution
créatrice,

Y). 3S5. Biel disait des relations exactement
la même chose, bien qu'il fût objectiviste : « lîelatio-

nes important coiiceptum mentis quo intellectus for-
muliter refert rem unam ad aliam... Et ille conceptus
quo res cognoscuntur ab inlcllecta taies, dicitur rela-

tio {/n I, disl. 3o, q. i, art. 3). (]onsé(piemment : Duo
alha esse siniilia est me pcrcipere duo alha : et quant
au fondement de ces relations, Biel eîit pu signer la

formule positiviste " la science n'a pour objet que
les faits et leurs lo[<,n: Similitudo Socralis ctPtaionis
in alhedine, nihil est aliud quant Sorrides et Plato

;

ordo est partes ordinatae etc., ihid., art. 2. Le nomi-
nalisme, dont ces formules d'Occam et de Biel expri-
ment toute l'essence, aboutit logiquement à l'agnos-
ticisme. On trouve des agnosti(pu's défenseurs de la

perception immédiate comme Maïmonide et l'Ecos-
sais Hamilton; on en trouve d'oljjectivistes comme
Locke, desubjectivisles comme Kant; il en est d'idéa-
listes, il en est de réalistes : je n'en découvre aucun
qui ne soit nominaliste. L'école d'Occam n'évitait

l'agnosticisme (pi'en se donnant par la foi, ou d'une
façon contradictoire à ses principes, l'idée de la

perfection divine. Il en faut dire autant du nomina-
lisme cartésien, dès qu'il cessait de se d(Miner l'idée

innée de Dieu. Malebraxciie conclut à la fois à l'on-

tologisme et au fidéisme de ce que « l'àme ne peut
connaître les êtres infinis », Recherche, etc., p. 1,

1. 3, 2; p. 2, 1. 3. Aussi Leibniz félicite-t-il le P. des
Bosses du décret par lequel le général des jésuites

avait interdit renseignement de cette proposition
de Malebranche : Mens nostra, eo quod finita sit.

nihil certi de infinito potest scire, proindeque de illo

a nobis dispufari nunquam débet (Tamburini, 1^06).

Ed. Gerhardt, t. II, p. 3i3. Le même philosophe
avait lu et approuvait la proscription antérieure
(iG5i, Piccolomini) de la proposition fondamentale
d'Occam, que quelcjues jésuites (de Hurtado, Arriaga,
de Benedietis) avaient, sans en adopter toutes les

consét]uences, soutenue contre Suarez, Vasquez et

les grands théologiens de l'ordre : « Relatio siniilitu-

dinis, paternitatis, etc., non est formaliter in rébus,

aut in suo fundamento ; sed est aliquid rationis.

aut mera intellectus comparatio. » Nominaliste, que
M. Bergson soit agnostique, il ne faut donc pas s'en

étonner. Mais pour légitimer son nominalisme, il a eu
l'idée originale de recourir à la doctrine des idées né-
gatives ; c'est ce qui le distingue de Kant, dont il rejette

les formes à priori, p. 38^ ; de Spencer, dont il plai-

sante les « idées héréditaires » où en est encore
M. Loisy, passim; enfin, du relativisme vulgaire,

p. 226.

« On verra, dans le prochain chapitre, dit-il, com-
bien il est malaisé de déterminer le contenu d'une
idée négative, et à quelles illusions on s'expose, dans
quelles inextricables diiricultés la philosophie tombe,
pour n'avoir pas entrepris ce travail », p. 240. Sui-

vent les exemples, pour persuader au lecteur que
l'idée d'ordre et celle du néant ne sont cjue des idées

pragmati([ues. « Si je choisis au hasard un volume
dans ma l)ibliothèque, je puis, après y avoir jeté un
coup d'œil, le remettre sur les rayons en disant :

« Ce ne sont pas des vers. » Est-ce bien ce que j'ai

aperçu en feuilletant le livre "^ Non, évidemment. Je

n'ai pas vu, je ne verrai jamais une absence de vers.

J'ai vu de la prose. Mais, comme c'est de la poésie

que je désire, j'exprime ce que je trouve en fonction

de ce que je cherche, et, au lieu de dire : •• A\)ilà de
la prose », je dis : ><. Ce ne sont pas des Acrs », \).i!\\.

De son côté, l'idée du néant est celle de l'absence

d'une utilité. « Si je mène un Aisiteur dans une cham-
bre que je n'ai pas encore garnie de meubles, jel'a-

A'ertis « qu'il n'y a rien ». Je sais pourtant que la

chambre est pleine d'air; mais comme ce n'est pas
sur de l'air qu'on s'asseoit, la chambre ne contient

Aéritablement rien de ce c^ui, en ce moment, pour le

A-isiteur et pour moi-même compte pour (jnelque

chose », p. 322. Où est le sophisme?
Le lecteur, qui a peut-être souri en lisant les

réflexions de S. Thomas sur le lion et sur le Aolatile,

n'a qu'à les relire. Elles sont de saison, puisque toute

la nouAcauté de l'argumentation de VEvolution créa-

trice tle M. Bergson se réduit à l'analyse de ces façons
communes de jiarler, dont M. Bergson allonge la

liste, à la suite de Maïmonide. Pour conclure légitime-

ment ce (pi'il conclut du sens de ces locutions néga-
tives, M. Bergson devrait prouver que toujours et

nécessairement nous parlons comme dans les cas par-

ticuliers ([u'il étuilie. De Pot., q. 9, a. 7, ad 2 et in

corp. Et ((uaïul nous parlons ainsi, est-ce au hasard
<|ue nous choisissons nos expressions? Non, répond
M. Bergson, « uuiis nous sommes guidés dans ce choix
uniijuenu'ut par nos états alfectifs, par des besoins

d'ordre prali(iue »; et M. Le Boy étend cette conclu-

sion à toutes nos connaissaïu-es scicutili(pu>s, tandis

que Maïmonide la restreignait à notre connaissance
religieuse. C'est confondre le choix de l'expression

avec la constatation ol>jective qui est la raison
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pour laquelle nous avons à choisir une expression.

La rétine du corps rig^ide, que j'ai rencontré, ne

réagit pas : voilà le fait constaté : c'est ce que j'ai

à tlire. Ici se pose la question du choix de l'expres-

sion. Je peux énoncer le fait, comme je viens de le

faire : « rétine insensible ». Je peux l'énoncer au-

trement; et mes habitudes d'esprit, mes états sub-

jectifs actuels, mes besoins pratiques etc., comme
aussi la mentalité de ceux à qui je m'adresse et

leurs habitudes de langage, brutales ou polies, in-

flueront pour leur part sur ce choix. Il n'en restera

pas moins que, si je sais parler et si je ne veux pas

mentir, c'est le fait initial — extérieur ou interne

— constaté, qui en délinitive restera le noyau de

mon expression; et il y aura toujours moyen de dis-

tinguer ce noyau de tout le symbolisme dont nous

l'enveloppons à notre choix. Le nier, c'est aller con-

tre le sens commun, comme l'observe S. Thomas :

Homo non est usinas, s'eiitas Jiujus negationis fim-

dalnr supra hominis naturam, quae natiiram negatam
non compatitur (I, dist. 35, q. i, art. i. Siimma, I, II,

q. 72, a. 6). C'est ni plus ni moins le principe de con-

tradiction qui est ici en jeu. Cf. Bloxdkl, Principe

élémentaire d'une logique de la vie morale, dans la

Bibliothèque du congrès intern. de philos, de 1900,

t. II, p. 5i; comparer avec S. Thomas, De quatuor

oppositis. opusc. 87; et avec Scot, in VII Metaph.,

q. i3, et in oxon., 2, dist. 3 : Mixges discute ces textes

dans le fasc. i du t. Yll des Beitrdge de Baeumker.
b) Maïmonide tire enfin la dernière conclusion de

son système, ou i^lutùt il fait à son disciple — mais
bien en cachette — la révélation du dernier mystère
du monde. Ce n'est pas long : que Dieu existe, signi-

fie que nous ne pouvons pas penser autrement ; et il

en faut dire autant de tous les attributs. Objectiviste,

mais nominaliste, Maïmonide aboutit au subjecli-

visme en thcodicée. Les relativistes modernes lui

donnent la main. Dieu postulat de Kant, l'Absolu

impliqué par le relatif de Spencer, sont des formules
dont le sens réel est le même que celui de la phrase
simjjlc du Rabbin. Il en faut dire autant de la for-

mule de RiTscHL : Dieu n'est qu'un simple nom
qu'emploie le chrétien pour résumer ses impressions
religieuses; de celle de Sab.^tier : la définition de
l'objet adoré se tire du culte qu'on lui adresse et du
bienfait qu'on en attend ; de celle de Simmf.l : l'état

d'àme religieux ne rend aucun contenu déterminé
logiquement nécessaire ; la croyance religieuse en
Dieu est une forme de l'être interne, dont la connais-
sance intellectuelle de Dieu n'est que le reflet. Ces
formules et vingt autres à la mode font de Dieu,
comme celle d'Avicenne et du Guide, ce (\\\ç S. Thomas
appelle de simples res intellectae ; et il est diflîcile

de dire si elles sont plus proches du panthéisme, de
l'athéisme ou du « riennisme >'. D'après M. Le Roy,
« une chose quelconque est affirmée rée//epour autant
qu'elle possède ce double caractère : résistance à la

dissolution critique, fécondité inexhaustible » {Dogme,
p. i5-). C'est étendre à toutes nos connaissances ce

que Maïmonide disait seulement de la réalité divine :

voilà tout le progrès. — Réponse. S. Thomas est sur
ce point très court. Que dire au subjectivisme absolu,
au relativisme radical? Il constate d'abord qu'en fait

nous avons des idées subjectives que nous n'attribuons
pas aux choses, par exemple « les secondes inten-

tions », c'est-à-dire les genres et les espèces. Il ne
Aiendra en effet à l'esprit de personne de dire que la

classification de Linné, celle de Jussieu ou celle de
Cuvier soient dans les choses : elles sont dans les

livres et dans l'esprit des naturalistes ; car elles sont
le fruit d'une réflexion de l'esprit sur les objets de
l'expérience, qui en ont fourni les matériaux et en
ont donné l'occasion. Conceptioni hominis respondet

j

res extra animam, conceptioni gencris secundum
quod hujusmodi, respondet solum res intellecta. Le
lecteur remarquera que si S. Thomas et les scolasti-

I ques sont objectivistes et non relativistes, ils savent

I

pourtant distinguer ce qui est objectif de ce qui est

I

le résultat de notre activité mentale. Mais, dit-il en
citant Averroès, l'adversaire de l'agnostique Avicenne,
il n'est pas possible que l'existence et les attributs de

I
Dieu soient comme l'idée du genre, parce qu'il en

I

résulterait que nous ne parlerions jamais de Dieu au
sens objectif, mais seulement au sens subjectif, no7i

secundum quod in se est, sed secundum quod intelli-

gitur. Mais cette conséquence est évidemment fausse :

car lorsque nous disons « Dieu est bon », le sens
serait que nous le pensons ainsi, et non pas qu'il

est ainsi (De Pot., q. 7, art. 6). Ce qui est sûrement
contre la pensée des fidèles.

Maïmonide convenait que les chrétiens pensaient
autrement que lui, et. s'il en était besoin, il pourrait
servir de témoin de la foi de l'Eglise sur ce point. Il

convenait de même que les Juifs, pris en masse,
entendaient les choses comme nous : il n'écrit que
pour les esprits cultivés, et encore il ne faudra livrer

sa doctrine ((u'à des hommes éprouvés, « à qui le

sens littéral de l'Ecriture fait des difficultés >-. C'est

une doctrine ésotérique : aussi la traduction hébraïque
du Guide rencontra-t-elle une ^ive opposition dans le

monde juif provençal, ce qui démontre la nouveauté
de la doctrine, Aoir Hist. littér. de la France, t. xvi,

p. 302. Kant, lui aussi, sait très bien que personne
n'entend les choses à sa façon; il écrit des Prolégo-
mènes pour une métaphysique future. A entendre
les modernistes, non seulement les temps sont venus,
et tout le monde pense comme eux, comme Plotin,

Avicenne, Maïmonide et Kanl ; mais, ce qui est mieux,
tout le monde a toujours pensé ainsi. M. Le Roy ne
parait pas douter de ce fait : c'est comme une loi

de nature ; Dogme, p. i33. M. Tyrrell distingue : les

demi-savants laïques (Renan en i848 disait : les

bourgeois) pensent comme les théologiens et sont
objectivistes; le pauvre peuple a exactement les vues
de M. Tyrrell et de tous les bons esprits (Scrlla, p. 345).

Le don d'observation de M. Le Roy et de M. Tyrrell
ne fait aucun doute pour eux : nous n'en doutons pas.

La cpialification qui lui convient ne fait non plus de
doute pour personne ; il est donc inutile de la spécifier.

Notons seulement que les modernistes avaient besoin
de dire i^artout que la masse des chrétiens était de
leur avis, puisque c'est la masse qui, dans le système,
élabore la doctrine. Cf. décret [Lai/ientabili, prop. G.

6" Maïmonide confirme sa doctrine par deux remar-
ques, a) L'intcz"prétation négatiAC et subjective de
tous les attributs divins est le seul moyen de conci-

lier l'usage de ces noms a^ec la simplicité divine,

telle que la raison la démontre. Toute la question 7
De Pot. de S. Thomas n'a pas d'autre but que de
montrer qu'il n'en est rien. ÎMaïmonide concluait à

l'impossibilité de la Sainte Trinité; S. Thomas
(question 8 du même ouvrage) n'aborde l'étude du
mystère de la Trinité qu'après avoir réfuté Maïmo-
nide, comme nous l'avons rapporté. M. Le Roy a

repris cette vieille difliculté. Sa réponse est identique

à celle du rabbin : « Nos concepts ne sont applica-

bles à Dieu sous une forme distinctement concevable
que dans la mesure où ils sont significatifs non de ce

que la réalité est en soi, mais de ce que nous
sommes ou devons être par rapport à elle », p. j/|5.

M. Le Roy répète quand même à tout propos que
S. Thomas est de son avis. Le lecteur sait déjà à

quoi s'en tenir et nous allons achever de l'édifier. —
Pour la solution détaillée de toutes les difficultés

sur l'accord entre la simplicité et la multiplicité des

attributs, voir les théologies développées : on trou-
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^el•ades résumés suffisants pour initier à la question

dans Urraburu, Theodicea, t. I, p. 3oi-337; ou dans

Lai-osse, Cursus theol. de Migne, t. VII, col. 80 à 98 :

;i propos des scotistes et du sens de l'univocité onto-

logique qu'ils soutiennent — librement, quoi qu'en

pense M. Le Roy, et cette liberté montre combien

laf-nosticisme est éloigné de la pensée de l'Eglise, —
\oir ToLET, in I, q. i3, art. i cl art. 4» P- 188.

h) Maïmonide confirme enfin sa doctrine par l'ac-

cord des docteurs sur cette formule : « Nous savons

(le Dieu, seulement qu'il est, et non pas ce qu'il est. «

M. Le Roy, qui trouve la même phrase dans S. Tho-

mas, où elle est très fréquente, la cite, et écrit triom-

phalement en note : « Cette dernière phrase ne dit-

elle pas exactement ce qu'on m'a tant reproché? >

([). 1 3;). Chez le rabbin, oui. Chez S. Thomas et dans
l'Ecole, non ; là, elle dit exactement le contraire.

On peut résumer l'argumentation des modernistes

sur ce point en ces termes : S. Thomas, représentant

la tradition des Pères et des mystiques, dit que notre

connaissance de Dieu est seulement quia est et tou-

jours quid non sit : ce qui est une connaissance
négatiAe, une connaissance par dénominations extrin-

sèques, et non une connaissance de la nature intrin-

sèque de Dieu, bref une connaissance comme celle

que nous, modernistes, nous admettons. Or la con-

naissance négative est la plus parfaite, de l'avis de
S. Thomas, de tons les tliéologiens et de tous les

mystiques. Donc. — Réponse. Ajirès ce qu'il a lu

précédemment, le lecteur sent qu'a priori telle ne
peut pas être la doctrine de S. Thomas ; et quand nous
n'aurions pas une ligne de lui sur ce sujet, nous serions

en droit d'afiirmer que pareille conclusion est le con-

traire de sa pensée. Mais nous n'en sommes pas
réduits à des déductions; S. Thomas s'est expliqué,

soit en réfutant Maïmonide, soit en expliquant la

phrase sui\ante de Boèce : In divinis intellectualiter

\'ersari oporlehit, neque deduci ad imaginationes,

sed putius ipsam inspicere forniam.
Cette phrase de Boèce, prise en elle-même, pondait

exprimer deux erreurs : i" nous avons la vision

intuitiAC de Dieu; 2° nous avons la connaissance
qiiiddilative de Dieu. Ces deux erreurs s'étaient ren-

contrées chez certains néoplatoniciens, qui soute-

naient savoir ainsi de Dieu quid sit ; et quelques Ara-
bes avaient repris cette doctrine, qui était l'inverse

de l'agnosticisme de Plotin, d'Avicenne et de Maïmo-
nide. Il est évident que si nous avions la Aision
intuitive de Dieu, comme nous avons celle de nos
seiublables, nous saurions de lui ce qu'est en elle-

même son essence : nous saurions quid est, ut est in

se. Il en est de même si nous en avions une connais-
sance quidditative; car celle-ci se définit : cognuscere
de re omnia praedicata ([uidditatis'a (:= totam rei

essenliam) usque ad di/ferentiain vel quasi differeu-
tiam ultimam, eam co/icipiendo proprio et positi\'0

conceptu. Psychologicjuenu'iit, le problème est le

suivant : pouvons-nous, à l'aide de concepts tirés des
créatures, sans voir Dieu, former un concept de Dieu
qui le représente ut est in ,sc .' Hkxui dk Gam) sendjle
avoir pensé qu'une telle connaissance, qu'il appelle
al)yssale, nous esl])Ossible, cf. AiUiENTiNAs, in Prolog.
Sent, et ad calccm libri (juarti. Les Platoniciens de
la Renaissance reprirent cette idée : et les ontolo-
gisles en ont déduit, aussi bien que de Henri de
Gand, qu'ils avaient admis leur vision en Dieu, ce
qui ncst pas exact. Dej)uis Dcscarles, (pielques écri-
vains (voir Fkmxox, de V ICxistence de Dieu, chap. 2)
ont i)arlé comme s'ils avaient la connaissance ai)ys-
salc. Le cartésien S.volens se donne de Dieu une idée
si parfaite qu'a^•(( elle il résout lous les problèmes,
lie pcrfectionilius di^ùnis, Coloniac Agr. 1718, t. 1,

p. 3G3 : Contendo humanae menti non déesse verani

speciem divinitatis, unius, siniplicis, immensae , omni-
potentis etc. Eusèbe Amort en dit autant dans sa

Philosophia Pollingana, Augustae VindeL, i;;3o. Il

ne fait qu'une petite réserve : « Cette représentation

intellectuelle de Dieu, n'est pas adéquate. » Chez
Amort, cette théorie est la conséquence de l'ultra-

intellectualisme qu'il professe dans des vues apologé-

tiques. Il constate que les modernes ont pour prin-

cipe de n'admettre que les idées claires, et qu'ils

rejettent tout le péripatétisme : formas, accidentia,

qualitates, relationes, modos, sous le prétexte qu'ils

n'en ont pas d'idées claires. Eh bien ! je vais réfuter

d'un coup les athées, les protestants, les modernes
(il a en vue les cartésiens, Locke, Wolf) à l'aide de

deux thèses : 1° nous avons la connaissance très dis-

tincte de beaucoup d'êtres abstraits et spirituels —
non tantum per species aliénas reruni sensibilium,

sed ctiam per species proprias, ut sunt in seipsis.

Cette façon de défendre le péripatétisme est la néga-

tion de toute la méthode scolastique. 2" Le monde
intellectuel et le monde réel sont tout à fait sembla-

bles. Voilà encore un intellectualisme qui n'est sûre-

ment pas celui de l'Ecole. Pour que ces deux thèses

(que l'auteur confirme par le mot d'Aristote, anima
est quodammodo omnia, repris par M. Bergson au

sens idéaliste des néoplatoniciens et de certains

arabes), soient prises en rigueur, Amort ajoute celle-

ci : Similitudo inter mundum intellectualem et realem

est perfectissima, formalis, univoca ac quidditativa.

Et Amort applique son intellectualisme à la connais-

sance de Dieu conmie à celle des couleurs, de la

chaleur, en un mot à tout, op. cit., p. 48i-5o6. Voilà,

pour le dire en passant, l'intelleclualisme qu'on

prête à l'Ecole ; et on s'obstine à ne pas conq)rcndre

que, lorsque Léon XIII et Pie X nous recommandent

de revenir à S. Thomas, à la scolastique, c'est pré-

cisément de la tentation de ce cartésianisme bâtard

qu'ils nous détournent. On dit partout que Descartes,

Kant, rempirisme sont insuflisants : les papes font

la même constatation, et ils indiquent le remède, qui

a fait ses preuves avec un S. Thomas, un S. Bona-

venture, un Scot, un Cajetan, un Suarez etc. Revenons

à notre sujet.

Unanimement, tous les théologiens de l'Ecole nient

que nous ayons une connaissance de Dieu quid est,

ut est in se. Que nous n'ayons pas la vision intuitive,

c'est un dogme. Que nous n'ayons pas la connais-

sance quidditative, tous les théologiens, —- même les

Scotistes, malgré une divergence de terminologie —
en conviennent. De Verit., q. 2, a. 1, ad (j. La raison

a priori de cet accord est <pie certains attributs de

Dievi sont absolument incommunicables; donc, notre

connaissance de Dieu étant a posteriori, les créatures

ne peuvent pas nous représenter l'essence divine

quidditalivement, telle qu'elle est en soi. Cette con-

naissance est celle de la patrie, non celle de l'exil,

cf. SuARKZ, Disp. metaph.,'6o, sect. 12.— Et. pour bien

manpier qu'on rejette toute espèce d'intuition et de

connaissance quidditative, on emprunte aux Pères

la formule qu'ils avaient adoptée pour exprimer la

même idée contre les anoméens etc. : « Nous savons de

Dieu seulement quia est et non quid sit. » Et S. Thomas
expli(|ue (pu» Boèce, en parlant de inspicere formam,

n'a rien dit contre cette doctrine (//( lioeth., de Trinit..

q. 6, art. 3).

Cela veut-il dire, comme les modernistes le préten-

dent, que nous n'avons aucune connaissance de la

nature intrinsèque de Dieu? Oui, si Ton n'admet pas

d'autre connaissance (pu- celle des idées claires (le

Descartes, si l'on en est encore à cette psychologie

simpliste des vieux manuels de baccalauréat que tout

le monde aujourd'hui déclare absolument insufiisante.

Mais l'Ecole, ce n'est pas Eusèbe Anu)rt, pas plus
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que la psycliolog:ie de l'école spiritiialiste française

n'est tonte la psychologie ou toute la nature humaine.
Voyons ce que dit S. Thomas et avec lui TEcole. « De
nitlla re potcst sciri an est, iiisi qiioquo modo de ea

sciattir (jiiid est, vel cognitione perfecta ce/ coguitione

conftisn » (m Boeth., de r//»//., q. G, art. 3). L'assertion

est évidente. S. Tliomas écarte — nous menons de

le faire— l'hypotlièse de la connaissance parfaite, /'. e.

intuitive ou quidditative. Reste la connaissance
confuse.

Dans cette confusion, il y a bien des degrés. Le
plus bas est celui dont il a longuement été question

plus haut, où Dieu n"est désigné que par péri-

plirases, parce qu'il n'est conçu que par des dénomi-
nations extrinsèques. C'est par antonomase une
sinq)le connaissance quia est et qiiid non sit, non se-

ciindum qitod est in se, puisque l'essence divine n'j»^

est pas conçue en elle-même, mais seulement par
comparaison : non talis qualis effectus, sed excedens.

Mais en même temps, cette connaissance est la plus
inqiarfaite. parce que c'est la plus confuse. Pour
marquer qu'on est au plus bas degré de l'imprécision,

on l'appelle quelquefois négative, par opposition à la

connaissance distincte par dénomination intrinsèque,

que les partisans de l'univocité et ceux qui tiennent
l'argument de S. Anselme appellent volontiers posi-

tive.

A l'opposé, ou plutôt au-dessus de cette connais-
sance négative rudimentaire, on distingue la connais-
sance qui atteint la natui-e intrinsèque de Dieu, par
exemple qu'il est un être spirituel, sage, etc. C'est la

connaissance que nous avons appelée an sens absolu,
de droit, objectif. Cajetan, et Iteaucoup d'autres après
lui, l'appellent connaissance de la quiddité, ou même
in quid, pour la distinguer de celle qu'ils nonnnent
«piidditative. Vascpiez rejette cette manière de parler,
mais il concède la chose. On définit la connaissance
de la quiddité : Cognoscere quodcumque pvœdicatuni
essentiale, ce que Bossuet traduit : « connaître les

perfections sans lesquelles Dieu ne serait pas Dieu »
;

ou encore : Cognoscere de re quid sit, concipiendo
aliquod praedicatum quidditativum ejus, non tantum
ut commune sed etiam ut propriam. (Cf. De Verit.,

q. 2, art. i, ad lo.) Le lecteur reconnaît que ce n'est
pas autre chose que la connaissance que S. Thomas
soutient contre Maimonide, en l'appelant secundum
suhstantiam, ou secundum quod Deus in se est.

Quand S. Thomas parle de cette connaissance, il

mentionne les trois voies (causalité, négation, émi-
neuce) par lesquelles on y parvient. Cela ne veut pas
dire que la connaissance rudimentaire ne s'obtienne
pas aussi par voie de causalité (Summa, I, q. i3,
art. 10, ad 5), bien que sur ce point d'autres hypo-
thèses aient été faites que l'Eglise n'a ni condamnées
ni approuvées. Cela ne veut pas dire non plus que
les lidèles doivent, d'une façon réfléchie, penser
comme un jjhilosoplie ou un psychologue, aux trois
voies. Les lidèles pratiquent les trois voies en adhé-
rant aux fornudes consacrées. (. Dieu seul est inQni-
ment bon », renferme la voie de causalité dans le mot
« bon » ;

celle de négation, dans « inliniment » ; celle
d'éminence, dans « seul ». Que « Dieu est la sao-esse
même », analysé, donne le même résultat. Doct'cs et
simples, quand nous pensons dans nos prières Dieu
en soi, — ce que les modernistes ne veulent pas que
nous fassions, — nous pensons que Dieu est en soi
sage, bon, puissant, à l'aide des idées de sagesse, de
bonté et de puissance que nous avons tirées de ses
œuvres; mais nous savons que cette sagesse n'est pas
en lui comme dans les créatures, imparfaite, etc.;
qu'elle est en Dieu bien supérieure, d'un autre ordre,
tellement parfaite en soi que jamais, même au ciel',

nous n'en saisirons toute la perfection. Simples et

doctes, c'est ce que nous suggère par exemple le

Gloria in excehis de la Messe : Tu solus Dominas, tu

solus Altissirtius. Chacun avec nos idées, nous conce-
vons la suprême grandeur, et nous comprenons que
la grandeur de Dieu n'est pas comme cet idéal, mais
telle qu'il est le seul à être grand par droit de
nature. Là n'est pas la différence entre les savants
et les ignorants : nous avons tous la même foi, sub-
stantiellement la même manière de croire et d'aimer
Dieu. La différence, c'est que les théologiens savent
1° que les trois Aoies sont de tradition patristique et

ont leur fondement dans l'Ecriture, cf. Ecclesiast.,

43, 29-33, texte grec j^lus clair que la Yulgate;
2° qu'elles sont toujours associées, cf. Poule, Lerli-

buckder Dogmatih, t. i, p. 33; 3" que, de leur ana-
lyse, il résulte que nos concepts de Dieu sont ana-
logiques (analogie logique); 4° ils savent eniin en
rendre compte et les justifier, comme tout ce que
nous avons tiré de S. Thomas le montre amplement.
SaA-oir tout cela, ce n'est pas la foi, mais de la théo-
logie, cette science dont parle S. Augustin et dont
l'objet est illud quo fîdes saluberrima, quae ad seram
beatitudinem ducit, gignitur, defenditur, roboratur.
Qua scientia non poUent fidèles plurimi, quamvis
poUeant ipsa Jlde plurimum. {De Trinit., i^, 1.)

Il est évident que tous ne parviennent pas philo-
sophiquement à cette connaissance de la quiddité;
plusieiu's l'ont seulement par la foi, nous l'avons
déjà dit. Et, aussi bien parmi ceux qui, pour les vé-

rités rationnelles, y arrivent par le discours, que
parmi ceux qui ne l'obtiennent que par la foi — et

pour les mystères de Dieu tous sont dans cette der-
nière catégorie — tous n'y font pas les mêmes pro-

grès. S. Thomas en savait plus que vous et moi
;

S"^ Thérèse et .maints simples fidèles comprennent
mieux que d'autres les vérités divines énoncées dans
le Credo. A quoi mesure-t-on ce progrès dans la con-
naissance de Dieu secundum quod est in se ?

La réponse unanime des Pères, des mj-stiques et

des théologiens de l'Ecole est que lîlus elle est néga-
tive, plus elle est j^arfaite. Et on en donne trois

excellentes raisons. Nous n'avons ni la connaissance
intuitive ni la connaissance quidditative de Dieu : ex
effectibus divinis divinam naturam non possumus co-
gnoscere secundum quod in. se est, ut sciamus de ea
quid est; nous le connaissons seulement dans sa

nature intrinsèque /;e/' niodum eminentiae et causa-
litatis et negationis (Summa, I, quaest. i3, art. 8,

ad 2). Tout ce que nous en pouvons connaître se

ramène donc à ce que les Pères grecs ont aiipelé

rac -srj 0£sV poiu' bien indicpier que l'essence en elle-

même, ut est in se, nous échappe ici-bas. Or rà tz-oI

6£(5v n'est autre chose cpie les attributs négatifs, ab-

solus et relatifs. Commençons par les noms négatifs.

1° S. Augustin, avant le pseudo-Denys, avait déjà

remarqué que penser Dieu par les noms négatifs au
sens absolu (simplicité, éternité, immensité, incom-
préhensibilité etc.), c'est atteindre précisément les

attributs incommunicables de Dieu et par conséquent
ce qui, même indépendamment de notre mode de
concevoir, distingue foncièrement Dieu de toute créa-

ture, réelle ou possible. (Cf. S. Augcst., Tract, in

Joan., 23; 5 De Trinit., i. S. Thomas, Cont. gent.,

I, i4.) C'est la première raison de la préférence

donnée à la connaissance /légative des perfections

incommunicables de Dieu. On remarquera que les

mjstiques, quand on dépouille leiu-s phrases des

métaphores quelquefois très obscures qu'ils emploient
pour exprimer leurs expériences du divin, parlent le

plus soment de cette manière d'envisager Dieu. La
plupart de leurs explications reviennent tout smiple-

ment à exprimer qu'ils ont connu que Dieu est vrai-

ment incompréhensible, c'est-à-dire que sa nature
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iiilinic est tellement au-dessus de tout qiie l'intelli-

y^ence est impuissante à dire ce qu'elle en conçoit.

F. dist. 8, q. I, art. i, ad 5 ;
Suarez, Disp. inetapli.,

io, 12, n. \2\ De Pot., q. 7. a. 5, ad i3 sq.

2'J Les attributs relatifs, pris au sens de droit, se

lamènent à des attributs aljsolus, et par conséquent

\()nt de pair avec eux (sajiessc. libre volonté, puissance

rtc). Nous pensons ces attriJ)uts al)solus par des con-

pts empruntés aux créatures: par exemple la sagesse

livine est pensée par nous au moyen du concept de

-an'csse en général, résidu de notre expérience (I,

(list. 22, q. I, art. i, ad 2). Or, il est clair que le con-

cept commun de sagesse ne jieut pas s'appliquer à

Dieu tel que nous le pensons, sans aucun correctif;

soit parce qu'en Dieu la sagesse n'est pas la sagesse

en général, mais la sagesse divine, soit parce que la

sagesse, telle cjue nous la pensons par le concept

général de sagesse, est une qualité linie ou négati\"c-

luent infinie qui n'est pas ainsi en Dieu où la sagesse

est la substance positivement inlinie {De Pot.,

qiiaest. 7, art. 2, ad -). Si quelqu'un disait : « La
sagesse en général, telle que je la pense, est en Dieu »,

il ne dirait pas une cliose absolument fausse, mais
il parlerait d'une manière incongrue : affirmationes

incoiiipaclae, dit Denjs. L'affirmation ne serait pas
absolument fausse : parce que la sagesse en général,

telle que vous la pensez, est une chose créée ; or toutes

les perfections créées sont en Dieu de quelque ma-
nière. Comme d'ailleurs, en pensant la sagesse en
général, vous formez un concept objectivement illi-

mité, la cliose signifiée se trouve en Dieu. Mais votre

airirmation est incongrue pour deux raisons. 1° Quand
on donne à Dieu le nom de sage, on ne veut pas dire

seulement qu'il connaît et produit la sagesse, mais
bien qu'en soi il est sage,Z>e /'o^,q. 7, a. 7, ad 6, ser. i.

2" Et si Aous répondez que c'est bien ici que vous l'en-

tendez, alors vous parlez de travers, en disant ([ue la

sagesse est en Dieu, telle que aous la pensez (De Pot.,

q. -, art. 5, ad 2; cf. Corderius, Proleg. in Dionys.,

Migne, t. III, col. 83). Vous jjcnsez en effet la sagesse
comme distincte, aliquam furiiiani de/initain : or en
Dieu elle n'est pas ainsi, puisqu'elle est identique à
la substance et i)ar suite à toutes les autres perfec-

tions. On peut donc nier votre proposition, puisque
toute projtosition allirmative, qui n'est pas vraie à
tous égards, est en toute rigueur niable : Ad yerita-

tem et proprieiatetn affirmationis requirltur ut toium
— res si'^nificata et modas signiflcandi — affirinetitr

(I, d st. 22, art. 2, i; dist. 4> <l- 2, art. i, ad 2;
dist. 3/|, quaest. 3, ai't. i). Au contraire pour qu'une
proposition négative soit vraie, il suffît que la pro-
position aflirmalive contradictoire soit inexacte sur
lin seul point : Ad proprietatem negationis sufficit

si alterum tantum desit : ideo dicit })ionyi;ias quod
negatiories saut ahsoltite verae, sed tiffinnationes non-
nisi secaiiduin qiiid (l, dist. 22, q. i, art. 2, ad i).

Que dans tous ces j)assagcs, comme dans la ({ues-

tion 7 De Pot., art. 5, dont on a tant abusé, ce ([ue

S. Thomas concède qu'on peut al)solument nier de
Dieu, ahsoldte negari possunt I attrituitaj, soit « la

sagesse en général, telle que nous la concevons »
;

on ne saurait en douter, si i" on remarriue (jue cette
plirase commence par un ideo qui la joint à la pré-
cédente et détermine le sens où il faut la prendre;
2" et qu'elle finit par ces mots : coiueniunf Deo attri-
Ixita suhlimiori modo ; clsid'^ Von connaît la termino-
logie de S. Thomas sur les négations al)solucs (cf. 4
Metaph., lect. 3 init., et l'enqjloi cpi'il en fait v. g.
I, dist. 28, quaest. i, art. 1, ad 2; dist. i3, art. 4).
Enfin S. Tlionuis s'en expli(iuc clairemenl lui-même :

Qii(im\-is non nomiiiemus Deuin nisi e.r creaturis,
lion lamen sempcr noniinanius ipsitni ex perfectione
quae est propria creaturx.secundumproprinm modum

participandi illam ; xoilk bien « la sagesse en géné-
ral, telle que nous la concevons », dont on a dit que
rallirnier de Dieu est incongru et qu'on peut la nier

de Dieu; mais S.Thomas ajoute: « Sed etiani possii-

nius imponeve nomen ipsi perfectioni absolute : et

haec pruprie dicuntur de Deo. » S. Thomas n'a pas

lu M. Le Roy; mais il a lu Maïmonide, et il se trouve

que contredire ^laïmonide. c'est renverser tout le

système de M. Le lloy (I, dist. 22, quaest. i, art. 2,

ad 2 sqq.).

Maintenant, comment x^^^sera-t-on du concept

« de la sagesse en général, telle que nous la pen-

sons » à la sagesse en Dieu; comment le concept

commun deviendra-t-il un concept propre? Xegatione

conceptus communis fit proprius, none.r propnis, sed

ex conununihiis. On procède par négations, qui por-

tent et sur le mode dont la sagesse est dans les créa-

tures et surtout sur le mode dont nous connaissons

la sagesse {Suniina, 1, quaest, i3, art. i; cf. Tolet,

in h. 1.). Mais il reste bien entendu que ces négations

ne nous amènent jamais à connaître l'essence ut

est in se, et aussi que ces négations n'aboutissent pas

à nier en Dieu la sagesse : sunt positiones efficaces,

dit le commentateur de Denys, S. Maxime (cf. Tiio-

MASsix, De Deo, lY, 7-12). S. Thomas donne sa pen-

sée sur ce sujet d'une façon piquante qui fait bien

saisir le résultat de l'opération : « On parle du sou-

rire des prés; la sagesse incréée diffère plus de la

sagesse créée que la floraison des prés ne diffère du
sourire de l'homme, si l'on considère ce que la sagesse

incréée est en Dieu; mais quant à la raison objective

pour laquelle on donne le nom de sagesse et à la

sagesse divine et à la sagesse créée, la ressemblance

est plus grande qu'entre les fleurs des prés et le sou-

rire de l'homme, parce que cette raison objective est

une par analogie, se trouvant en Dieu comme dans

le premier principe et dans la créature par a oie de

causalité. » (I, dist. 22, q. 1, art. 2, ad 3.) Ce rôle des

négations dans notre connaissance de Dieu en soi

est la seconde raison pour laquelle tous les théolo-

giens disent que la"connaissance négative est la i)lus

parfaite.
3*^ On parle souvent, avec un air mystérieux, de

la voie de négation et d'éminence, surtout de cette

dernière. En réalité rien n'est plus simple, et tous

les fidèles conçoivent Dieu par Aoie d'éminence,

comme M. Jourdain faisait de la prose : il s'agit tout

simplement de concevoir Dieu, par exemple connue

sage, au superlatif absolu. Xous disons tous fami-

lièrement d'une personne bienfaisante : « C'est la

bonté en personne, c'est la bonté même » ; les gram-

mairiens ramènent cet emploi de l'abstrait pour le

concret à un superlatif absolu. L'adverl)c tout ou

l'adjectif se»/ jouent le même rôle : Lillré, ou un

autre dictionnaire, fourniront des exenq)lcs; toutes

nos mères et sivurs parlent couramment de fil cxtra-

fort. les hommes connaissent la fine chanq)agne su-

perfine. On dit en théologie (pie les noms divins sont

attribués à Dieu par voie d'éminence, lors<[irils sont

employés de la sorte : il est la bonté même, le tout-

puissant, le seul Très Haut, sa sagesse est supérieure

à tout. Jusipie là, le rôle de la négation n'apparaît

guère, liien <pie toutes ces expressions renfcriuenl

la négation d'une parité, conçue i)ar resi)ril,el écar-

tée. Celte négation devient (piehpiefois très saillante,

et le superlatif absolu s'exprime jiar une négation

sur latpielle seuls les nigauds se méprennent. X. g.

à une noce de campagne, on offre de l'alicante au

dessert; les convives, gens bien élevés, se croiront

tenus de dire aux mariés : « Mais ce n'est pas du

vin! » Tous savent fort l)ien ce (pi'il en est; mais ils

expriment que, comparé à toules les espèces de vin

qu'ils ont goûtées, l'alicante est une espèce à part,
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au-dessus de tout. Le superlatif al)solu s'exprime
aussi en fonction de Tétat subjectif que l'objet fait

naître : « c'est adorable, charmant, épatant «i. Quand
on A'eut renchérir, on recourt encore à la néiyation.

Tout le monde a entendu les visiteurs de nos expo-
sitions universelles manifester leiu" admiration par

ces mots : k On ne s'y ennuie pas! En huit jours, je

n'ai rien vul » Qu'en dites-vous? demandais-je à un
grand collectionneur d'anunonites etc. que j'avais

conduit au Louvre : h Je n'ai rien fait, j'ai perdu ma
vie ! » fut toute sa réponse. En face d'un grand
malheur ou d'un bonheur inespéré : « Les bras nous
tombent; nous n'en pouvons rien dire », et nous
trouvons que « c'est à n'y rien comprendre ». Toutes

ces négations expriment des superlatifs absolus; et

tant que les enfants les prennent à la lettre, leurs

bonnes jugent qu'ils n'ont pas atteint le plein usage
de la raison et ne savent pas ce que parler veut dire.

Si l'on analyse philosophiquement ces formules néga-
tives, on y trouve : i" la connaissance quelquefois

très nette d'un objet (vin dalicante, collections ex-
posées etc.) dont cependant la nature n'est pas tou-

jours exprimée parle langage, mais se comprend par
le fil du discours ou par les circonstances; 2" l'aflir-

niation de l'excellence de cet objet sur tous les objets

de même genre, ou absolument, au moyen d'un sym-
bole d'action. 3° Ce syndjole suppose une connais-
sance déterminée de l'objet, mais il ne l'exprime pas
directement (les bras nous tombent devant des objets

tout à fait disparates etc.); ce n'est qu'une dénomina-
tion extrinsèque pour signifier un superlatif absolu.
Dans la littérature chrétienne et surtout mystique,

pour exprimer l'éminence des perfections divines,

rien n'est plus fréquent que l'emploi de formules né-
gatives, semblables à celles du discours familier et

de la poésie. L'Ecriture nous en donne l'exemple :

Glorificantes Dominum quantumcumqite potueritis,

supervalehit eiiim adhiic... Major est eniin omni laitde.

Le concile du Vatican termine la superbe énuméi-a-
tion des attributs de Dieu par ces mots : et super
omnia, que praeter ipsum sunt el concipi possunt,
ineffaljiliter excelsus,Denz., 1782 (i 63 1). M. Le Roy cite

ces paroles, en soulignant concipi et ineffabiliter, et il

en conclut qu'il est k impossible d'avoir de Dieu une
connaissance propre » {Dogme, p. i4i)> que le con-
cile enseigne avec lui, au sens exclusif, que les dog-
mes « représentent en symboles d'action des vérités
de l'ordre pratique », p. 33;; et que '< notre foi

dépasse nos idées », p. 338. Le sens du concile est
tout différent. 1° Le concile énumère quelques attri-
buts de Dieu dont nous avons une connaissance
propre, et pour cela il emploie les deux procédés de
négation déjà étudiés (attributs négatifs, attributs
absolus avec négations complétives); et pour que
rien ne manque, il a recours à la voie d'éminence,
d'abord par superlatif énoncé directement : in se et
ex se beatissimus, enfin par voie de négation : inef-
fabiliter excelsus. Tout cela a été calculé, voulu,
connue on le voit dans les actes du concile, Coll.
Lac, Acta Vatic, col. 102 sqq. Cf. sur l'incompréhen-
sibilité, attribut fl/;so/H, Fraxzelix, De Deo uno, th. 17
et 18. 2° Le concile ne réduit pas ce que nous savons
de Dieu à des symboles d'action, représentant des
vérités d'ordre pratique. Le concile se sert de
synd)()les d'action : « Dieu est au-dessus de tout
ce (pie nous pou\'ons concevoir et supérieur à toutes
les créatures plus que nous ne pouwns le dire »,

pour exprimer l'éminence absolue de la natiu-e
divine, parce que nous savons a) que Dieu est en
soi « l'infini noétique » ; b) et qu'il est absolument
distinct et indépendant du monde; or dire qu'il est
ineffable et au-dessus de tout ce que nous pouvons
concevoir, c'est exprimer d'un seul coup ces vérités

de l'ordre objectif; et la meilleure manière de le faire

est de les exprimer en fonction de l'incapacité où
nous sommes et serons toujours, même au ciel, de
penser Dieu comme il se connaît lui-même. Ainsi, le

dogme de rincompréhensibilité, loin de nous ensei-

gner « une attitude à prendre », nous apprend au
contraire que vouloir pénétrer Dieu comme il se

connaît lui-même, c'est un geste ridicule, une pré-
tention chimérique. Par là, tout danger de panthéisme
est écarté — c'était un des buts que se proposèrent
les Pères du concile ; et si M. Le Roj- l'eût compris, il

n'eût point hasardé le mot malheureux de « pan-
théisme orthodoxe ». Cf. Denzinger, 432 (358), Estote
etc. 3° Loin de concéder qvie « notre foi dépasse nos
idées », le concile dit précisément le contraire. Il

nous indique en efïet, après l'Ecriture et la Tradition,
quel est le procédé psychologique (superlatif absolu,
exprimé par voie de négation) par oïi nous élèverons
nos idées exactement à la hauteur de notre foi. Ce
procédé est celui par lequel nous obtiendrons de
Dieu en soi la représentation intellectuelle la plus
parfaite qu'il nous soit donné d'atteindre ici-bas. Or,
à n'en pas douter, notre foi ne va pas plus loin

que cela : comment ferait-elle? D'ailleurs, le concile

ne dit pas que Dieu est au-dessus de nos idées, con-
cipi possunt ; il dit, au sens objectif, que Dieu est au-
dessus de toutes les choses que nous pouvons con-
cevoir et qui ne sont pas lui. Et si l'on objecte :

mais nos idées de Dieu sont du nombre de ces cho-
ses, et par conséquent le concile enseigne que Dieu
est au-dessus de nos idées ; on répond : mais nous
avons précisément l'idée qu'en ce sens Dieu est au-

dessus de nos idées, qu'il le sera toujours, même
durant la bienheureuse éternité, etcx^ie, quelque soit

le progrès que nous fassions dans sa connaissance
et dans son amour, la sagesse, la bonté divines, etc.

seront toujours supérieures à ce que nous en pourrons
penser et dire : supers alebit adhuc, major omni
laude ; oculus non vidit... nec in cor koininis ascendit.

L'idée très nette de l'éminence absolue de la nature
divine et de ses perfections intrinsèques s'énonce
par des symboles d'action, par des dénominations
extrinsèques ; mais ces symboles ne font que recouvrir

une aflirmation catégorique de l'esprit sur la nature
divine en soi; et cela est vrai, même de ce cjue l'on

appelle la connaissance expérimentale de Dieu des

mystiques, et aussi de la commune expérience des
fidèles que Dieu invite à goûter sa douceur : gustate
etvidete; piae des-otionis erudiamur affecta.

De tous les écrivains anciens, le pseudo-Denys est

celui qui a le plus procédé par voie de négation. Mais
il aboutit à l'éminence, et les négations qu'il multi-

plie ne sont pas des négations absolues, comme celles

des néoplatoniciens : Nihil eorum quae sunt. . . expUcat
arcanum illud omneni rationem et intellectum sape-
rons superdeitatis superessentialiter supra omnia
superexistentis. M. Le Roy cite, d'après S. Thomas,
un passage semblable et, comme toujours, il triom-

phe (p. 137, in I, q. 12, art. i). Que dirait-il du mor-
ceau suivant? « Deus est non substantia, non s'ita, non
lux, non sensus, non mens, non sapientia, non boni-

tas, non deitas, sed quiddam lus omnibus eminentius

et praestantius. » (Mvsi. theol., 3.) Il s'agit là non
plus « de la sagesse en général et telle que nous la

concevons », mais bel et bien des attributs tels qu'ils

sont en Dieu; et c'est précisément parce qu'il s'agit

des attributs tels qu'ils sont en Dieu, que la phrase
est orthodoxe; elle n'exprime qu'un superlatif absolu,

et les derniers mots le disent clairement ; elle n'est

donc, en aucun sens, agnostique. Il en va de même
de cette phrase de S. Jean Damascène : Comenientius
est ita de Deo praedicare aliquid ut ei omnia detra-

hantur, quippe nihil est eorum quae sunt, non ut nihil
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sit, sed ut sit supra omnia quae sunt, imo s-ero supra

ipsum esse {De fid. orth., i, 4)- Le sens est exacte-

ment celui de la formule qu'a employée le concile du
Vatican; et chaque fois que S. Thomas rencontre ces

formules, il les explique très correctement, comme
nous l'avons fait : c'est d'ailleurs de lui et de Suarez

que nous avons appris à les comprendre dans toute

leur profondeur. S. Jean Dauuiscène appelle la sub-

stance divine : pelagus substantiae inpnituni et iiide-

tenninatum. La formule est classique pour exprimer

que Dieu est la plénitude de Tétre, De Pot., q. 7, a. 5,

fin. corp. ; Summa, I, q. i3, a. i i.M. Le Roy en conclut

que K Dieu est insaisissable en soi », p. 189. Il ne voit

j)as que c'est précisément parce que nous saisissons

en lui que, par nature, il n'est pas adéquatement sai-

sissable, que nous pouvons dire de lui sans erreur

qu'il est u indéterminé » ; en d'autres termes, si nous
avons le droit de l'appeler indéterminé, c'est parce
que nous savons que la simplicité de sa nature par-
faite et certains de ses modes d'opéi-er que nous con-
naissons, sont absolument incommunicables à tout

être Uni : ces termes négatifs connotent l'impossibilité

radicale où nous serons toujours d'épuiser la richesse

de la simplicité divine, et l'impossibilité non moins
radicale d'une représentation adéquate de l'inlinie

perfection par des perfections créées. Argentixas,
in I, dist. 6, ad 2, obj. jo conf.

Pourquoi la connaissance par voie d'éminence, ex-
primée par des négations, est-elle considérée comme
la plus parfaite, soit par les théologiens, soit par les

mystiques'? (Voir pour l'interprétation des mysti-
ques, qui n'est pas toujours facile, Alvarez de Paz
ou, plus court, ScHRAM, Tlieologia mrstica, Paris,

1848; ou, plus clair, Scaramelli, La direction mysti-

que, trad. Catoire, Tournai, i863, 2 vol.) On en donne
deux raisons. 1° C'est qu'elle est celle qui se rappro-
che le plus de la vérité. Quand nous conccAons que,
si intense que soit notre amour pour Dieu, sa bonté,
ses attraits dépassent infiniment toutes nos ardeurs,
nous commençons à savoir moins mal ce qu'est Dieu
en soi; de même, quand après une vie d'études théo-

logiques, nous arrivons à cette conclusion que la

science de Dieu et ses mystères sont inscrutables, que
les « formes intelligibles » les plus raffinées lui sont
inadéquates, et que, dans ces profondeurs, ce qui
nous échappe dépasse infiniment ce que nous savons,
nous commençons, pour fruit de nos travaux, à pen-
ser avec plus de vérité la transcendance divine. 2° La
seconde raison de la supériorité que l'on reconnaît à
cette troisième espèce de connaissance négative est

sa grande valeur religieuse. L'homme connaît Dieu,
mais « nec ea scientiae perfectione illustratus est ut

60 modo cognosceret Curiditorem, quo ejus cognitioni
reliquae creaturae subjectae sunt, sed distantiam
maximum experiretur inter summa et infîma, et ex
hoc ipso esset Deo accli^-is et humilis, quo auctori suo
se iti nullo posset coiiferre. ctijus effugere dominiutn,
nec penetrare consilium, nec poterat vitare judicium
{De Cardin, operih. Christi, inter opéra (spuria) Cy-
priani, post init.). Par elle, non seulement nous con-
cevons Dieu d'une façon moins indigne « de sa pure
essence », mais encore nous l'estimons davantage et

prenons en sa présence, sous la main de sa Provi-
dence, en face des mystères qu'il lui a plu de nous
révéler, l'altitude qui convient à notre néant. (S. Bona-
VENTURA, quest. disp. de mrst. Triait., q. 1, a. 2, éd.
Quaracchi, t. V, p. 55-56. Cf. Bossuet, OEuvres ora-
toires, édit. Lcbarq, t. V, p. io4.)

Que resle-t-il de tout le l)ruit fait par les moilernis-
les autour de la connaissance négative? Rien (pi'une
miséral^le équivoque, déjà percée à jour par S. Tho-
mas chez Maïmonide, et bien avant lui par les Pères
chez les néoplatoniciens et chez les gnostiques. Le

,i-j6ci des gnostiques était inconnaissable par dénomi-
nations intrinsèques. Plotin affirmait au sens littéral
des mots que la parfaite connaissance de l'Un con-
siste à écarter de lui tous les attributs alfirmatifs :

ut de ipso nihil praediciiri queat. non ens, non essentia
non yita. Ennead.. 3, lib. 8. cap. 9. Wn ne pouvait
d'ailleurs pas même avoir conscience de soi : tolienda
igitur ab ipso bono sui ipsius apprehensio : adjunctio
enim omnis ablationem inducit atque defectum {En-
nead., 3, lib. 9. 3; cf. S.Thomas, I, dist. 35, quaest. i,

art. I, ad 3; Bergomo, dub. 474)- C'est l'aboutissant
logique de tous les systèmes qui ne veulent pas en-
tendre les formules religieuses sur Dieu <.<. comme
ayant une valeur ontologique directe ; comme expri-
mant une manière d'être intrinsèque de Dieu » {Dogme
et critique, p. i54); ou qui refusent d'entendre les
dogmes « comme des propositions intellectuelles »

(p. 269). Les Pères furent-ils plotiniens, admirent-ils
que la connaissance de l'être abstrait est la parfaite
connaissance de Dieu et que Dieu soit cet être abs-
trait? Leur réponse fut que Dieu est la plénitude de
l'être, ipsum esse. Ils entendirent en ce sens le nom
mystérieux de Jahvé, cf. Franzelix, De Deo uno,
th. 22, 23, 24, et s'appliquèrent à retrouver la même idée
dans le Timée de de Platon. Par là ils étaient aux anti-
podes de Plotin. Les formules néoijlatoniciennes sont
évidentes et fréquentes chez le pseudo-Denys; et on
a beaucoup parlé de son plotinisme. Mais Denys part,
lui aussi, de l'idée de la plénitude de l'être en Dieu,
comme le fait remarquer très exactement S. Thomas,
(I. II, q. 2, art. 5, ad 2) : « Etre, dans le sens de la
plénitude de l'être, est meilleur que les détermina-
tions ultérieures, et c'est dans ce sens que Denys au
chap. 5 des Noms divins dit : Esse est melius quam
yis-ere etc. »; cf. De Pot.,q.'], a. 2, ad 9. Cette simple
remarque suffît pour expliquer que si les formules
de Denys sont néoplatoniciennes, sa pensée est
chrétienne et aussi loin du panthéisme que de l'agnos-
ticisme. Cf. Cont. gent., i, 26, primum.

VIII. —L'agnosticisme des modernistes. — Que
les modernistes soient des agnostiques dogmatiques,
le lecteur n'en peut pas douter, puisqu'il a vu par
des citations, dont on a de parti pris restreint le

nombre, que les uns et les autres partent des mêmes
principes et arrivent aux mêmes conclusions. Cepen-
dant les modernistes protestent tous contre cette
épithète; et c'est pourquoi nous les avons appelés
plus haut des agnostiques larvés.

A. Pour se défendre du reproche d'agnosticisme
ils ont recours à divers moyens. 1° Leur position,
disent-ils, n'est pas celle de Comte et de Huxlej-.
— Réponse. Il est vrai qu'avec Maïmonide, Kant,
Hamilton, Mansel et Spencer, ils dépassent l'agnos-
ticisme pur. Mais leur point de départ est la philo-
sophie, l'épistémologie, de l'agnosticisme pur. L'En-
cyclique Pascendi, en levant les masques, le montre
assez, et personne n'en peut douter puisqu'ils avouent
accepter les résultats de la critique kantienne et

spencérienne et les regardent comme acquis et défi-

nitifs.

2° Ils dépassent, prétendent-ils, Kant et Spencer,
qui rejettent toute révélation; et ils admettent
— comme beaucoup de protestants — une certaine

expérience religieuse. — Réponse. Les modernistes
gardent le mol de « révélation )j ; mais ils nient la

chose qu'exprime ce mot; voir art. Révélation.
Quant à l'expérience religieuse, dont ils ont tant
parlé, voir art. Immanence, c'est une question dis-

tincte, comme celle de la révélation, du problème de
l'agnosticisme pris en lui-même. Maïmonide, en lisant

la Bible, y voit, comme Hamilton et Mansel, qu'il

faut penser Dieu comme personnel ; Kant avoue qu'il
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pense nécessairement Dieu comme juste et bon
;

Spencer concède que fatalement on le pense, avtc

« quekpie forme de pensée )^. La question précise de

l'ag-nosticisme n'est pas de savoir d'où viennent à ces

philosophes ces idées siu- Dieu. Est-ce de la Bible

avec le Rabbin et le pasteur anglican Mansel, de la

conscience morale avec Kant, des associations héré-

ditaires actuellement prévalentes avec Spencer, de

l'expérience religieuse avec Ritschl et Sabatier? tout

cela, ce sont de graves problèmes, mais ce n'est pas

le problème de l'agnosticisme. Celui-ci consiste en

ceci : Quand il s'agit de passer de ces idées, d'où

qu'elles viennent, à une affirmation objective sur la

réalité divine en soi, que fait-on? Les agnostiques

dogmaticpies, par esprit de système — le nomina-

lisnie est le trait d'union de tous ces systèmes —
s'abstiennent de toute affirmation; en dehors du fait

brut de l'existence de quelque chose de divin, leiu*

formule commune est tout se passe comme si . il faut

que nous pensions que : telles attitudes sont comman-
dées etc. Or les modernistes, au moment décisif,

n'agissent pas autrement et ne disent rien de plus.

Ils reprochent d'ailleurs amèrement aux théologiens

« leur intellectualisme », c'est-à-dire leurs alTirmations

catégoriques et déiinies sur la nature intrinsèque de

Dieu, Summa. L q- '3, art. i2. MM. Le Roy et Tyrrell

ont en horreur toute théologie, tout raisonnement sur

Dieu; et leur effort a consisté à nous faire une reli-

gion que puisse accepter un kantiste, un spencérien,

un moniste, un phénoméniste, un protestant ou un
juif libéral; c'est dans ce but apologétique (?) que
l'un a voulu libérer l'esprit catholique de toute phi-

losophie spécifiquement chrétienne, et l'autre, de

toute théologie. Or, la doctrine révélée sur Dieu est

une métaphysique et le dogme implique une philo-

sophie; et par suite certaines philosophies sont incon-

ciliables avec le christianisme, celles par exemple,

qui nient la possibilité ou la légitimité de la méta-
physique..

3° Mais nous sommes chrétiens et nous avons la

foi ; nous ne sommes donc pas agnostiques.

—

Réponse.

Nous n'avons pas à discuter la foi personnelle et sub-

jective des modernistes; cette question n'est pas de
notre compétence, mais bien de celle des juges ecclé-

siastiques. Dans tout ce travail, nous ne nous sommes
occupés que des doctrines ; et nous continuerons
dans cet esprit jusqu'à la dernière ligne. Sous cette

réserve, il faut pourtant discuter la position des
modernistes telle que leurs écrits la manifestent,

fl) Pour dépasser Kant et Spencer, ils se donnent
l'expérience religieuse. L'Eglise leur dit que l'expé-

rience religieuse, telle qu'ils l'entendent avec beau-
coup de protestants piétistes et autres, est hérétique.
Mais, pour aller au bout de la discussion, passons.
Arrivent-ils, oui ou non, à des jugements déter-

minés sur Dieu en soi? Vos symboles intellectuels

vous permettent-ils d'affirmer, par exemple, la

personnalité divine, au sens objectif, absolu, sans
équivoque? Si oui, je vous réponds, comme S. Tho-
mas à Maïmonide : « Sur le point précis de la cognos-
cibilité de Dieu, vous dites au fond la même chose
que nous, puisque vous reconnaissez que non seule-

ment nous pouvons le désigner par dénominations
extrinsèques, par de purs symboles, mais encore que,
par les formules religieuses, nous le pensons au sens
absolu, secundum quod in se est. L'Encyclique Pas-
cendi § Equidem nobis, vous fait la même réponse :

Hoc quaerimus, an hujusmodi inimanentia Deum ah
homine distingua necne? Si distinguit. quid tum a

catholica doctrina differt, aut doctrinam de externa
revelatione car rejicit ? Mais, dans cette hypothèse, il

vous faut avouer que le point de départ philosophi-

que de tout votre système est faux; que la philosophie

kantienne et spencérienne, en tant qu'elle prononce
que notre esprit est totalement incapable de porter

un jugement objectivement valal)le sur la nature
intime des choses et de Dieu, est ruinée et ruineuse.

Cela concédé, si vous accordez ^ raiment que Dieu est

en soi personnel, les théologiens pourront discuter

avec vous sur le mode de cette i^ersonnalité; jusqu'à
ce que vous vous soyez fait une opinion sur le sujet,

ils vous permettront aussi de dire : « Dieu est per-

sonnel, d'une manière ou d'une autre », restant bien
entendu que la seconde partie de la phrase ne dé-

truit en rien le sens plein et objectif de la première.
C'est ainsi qu'on procède en théologie, quand après
avoir prouvé la personnalité divine, on se demande :

utrum sit univocum, utrum analogum, qua analo-
gia etc.

b) Mais, hélas ! les modernistes refusent de porter
un jugement déterminé sur la nature intrinsèque de
Dieu. Le sens des formules i-eligieuses, considérées
comme exclusivement régulatives et pragmatiques,
revient donc à ceci : " Dieu est bon » signifie « tout

se passe comme si, je dois faire comme si », mais de
la réalité en soi, je ne sais rien, hormis le fait brut
de l'existence de quelque chose. Oui, ils se tiennent
assurés que tout se passe comme si ; ils disent même
qu'ils ont la foi, parce que cette assurance que « tout

se passe comme si, qu'il faut penser et faire comme
si », leur est donnée par Dieu dans l'expérience reli-

gieuse. Or, dans l'Ecriture, Dieu ne dit pas : « Croyez
que tout se passe comme si j'étais juste et bon, et

vous ne vous tromperez pas. » Cette phrase n'est pas
fausse, puisque de fait tout se passe bien comme il

ferait dans l'hypothèse d'un Dieu en soi juste et bon; et

c'est la raison pour laquelle on concède aux agnos-
tiques croyants ou dogmatiques, que cette formule
désigne le vrai Dieu, non en lui-même, mais par
dénomination extrinsèque, par périphrase. Mais —
et tout est là, quand il s'agit de la foi — Dieu dit

catégoriquement : « Crojez que je suis sage et bon »
;

croyez-le tel quel, au sens plein, sans hypothèse,
absolument; croyez-le ainsi précisément parce que
c'est moi qui vous l'ai dit, et vous ne vous tromperez
pas. Voilà l'objet de la foi sur Dieu. Tant que les

modernistes n'en viendront pas là, il nous faudra
tristement les ranger au rang des disciples du Rabbin
Maïmonide, qui lui aussi admettait le sens régulatif

et pragmatique des formules. D'ailleurs, l'exégèse des

modernistes ressemble étrangement à celle du rabbin
rationaliste, dont Pic de la Mirandole a écrit : isti

qui scilicet secundum p/iilusopkiam exponere ceperunt

Bihliam. ceperunt a modico tempore. Primas enini

fuit rabi Morses de Egypto, quo adintc vivente flo-

ruit Averruès cordubensis ; Apolugia tredecim quoes-

tionum, Venetiis, iSig, quat. g. A rapprocher de
la lettre de Grégoire IX, Denz., ^^3 (3^9), citée par
l'Encyclique Pascendi; Denz., 2026.

4" Un quatrième moyen d'écarter le reproche
d'agnosticisme est celui qu'emploie M. Le Roy et

auquel il est fait allusion dans le Programme des

Modernistes italiens. En voici l'idée : 1" M. Le Roy
n'est pas agnostique, puisqu'il est idéaliste, et que,

dans l'idéalisme, l'agnosticisme n'a pas de sens :

l'inconnaissable y est une pseudo-idée; voir supra,

col. 3.

—

Réponse.Ex absurdosequitur quodlibet. 2*^1)011-

ner à notre connaissance religieuse exactement la

même valeui* qu'à notre connaissance scientifique,

c'est lui donner le maximum de valeur : or, c'est ce

que fait M. Le Roy; donc, c'est l'Eglise qui est agnos-
tique et non pas lui. — Réponse. Quand même M. Le
Roy aurait les idées de tout le monde sur la valeur

de la connaissance scientifique, nous ne lui concéde-

rions pas son antécédent; la connaissance religieuse,

même naturelle, est d'un autre ordre que la connais-
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sance scientifique (voir supra, col. 89); la foi a une

certitude autre que la science (voir art. Foi). Mais

M. Le Roy ayant sur la valeur de la science et sur les

résultats de la critique des sciences des opinions

particulières, il faut absolument nier que la connais-

sance morale et religieuse se réduise au nominalisme,

dé^niisé sous le nom de pragmatisme, auquel il ra-

mène les sciences positives. D'aillevu-s, depuis que
^^'ILLIAM J.A.MES ct ScHiLLER Ont publié, Tun le Prag-

inatism, VaxiireVHunianism, la «. vérité au sens prag-

matique )' a, de tous côtés, fort mauvaise presse. On
demande a^ec insistance, sans obtenir de réponse,

comment on distinguera les « bonnes » pratiques et

recettes des autres : et nous voilà au rouet. La réponse
n'est pas neuve; mais le système ne l'est pas davan-
tage; les sceptiques l'ont depuis longtemps proposé.

Voici ce que j'en lis dans un luthérien du xviii" siècle :

« In theoreticis diiin oinni orationi orationem similem
adversari contendunt, tollunt prohabiliiatem, cui ra-

tionem \-itae et régulas prudentiae inniti dictitant,

h. e. sua ipsius propugnacula es'ertunt, et distinctionem

inter actionf.m vitae et veritatis coxtemplatioxem
destruunt, qua sola se ab insaniae suspicione défen-

dant. >' Reimanxus, Historia univ. Atheismi, Hildesiae,

i~jih, p. 4- Cette réponse suffit ici, voir art. Pragma-
tisme. S'' M. Le Roy, cependant, nous demandera
d'expliquer comment et pourquoi le phosphate de
chaux joue maintenant en médecine le rôle de l'an-

cienne « eau de corne de cerf »
;
pourquoi les mêmes

remèdes appliqués au même mal produisent les mêmes
résultats, en France et en Angleterre, quoique les

médecins anglais refusent de reconnaître comme en-

tité morbide ce que les médecins français dénomment
sypliilis héréditaire. Nous croyons que l'explication

est assez facile à donner. Bien que M. Bergson, à la

suite de quelques anciens rêveurs. De Pot., q. 7, a. g,

ad 6, les confonde comme un vulgaire phénoméniste,
l'espèce humaine continue à distinguer l'ordre de la

causalité et celui de la connaissance. Et M. Le Roy
a beau entier la voix, pour nous suggérer l'imma-
nence de tout dans tout, notre expérience quotidienne
l'emporte sur tout ce bruit de paroles. 4" Mais les géo-
métries non-euclidiennes, l'application de l'algèbre à
la géométrie, les propriétés des nombres finis non
valables pour les nombres infinis, la solution des
problèmes d'optique ou d'électricité etc., dans des
hypothèses contradictoires, etc? M. Le Roy a sur
tous ces points ses solutions, qui sont du goût de
M. Bergson, et M. Bergson nous renvoie aux travaux
de M. Le Roy. Mais nous savons que beaucoup de
savants traitent M. Bergson comme un simple
« amateur » en science, et que d'autres savants encore
cond)attcnt les solutions de M. Le Roy. La critique

de l'idée du temps et du mouvement de Plotin fait le

fond de la phiiosopliie des sciences de M. Bergson;
M. Le Roy suit les traces de Kant, dont le nominalisme
repose tout entier sur la doctrine des formes de la

sensibilité. Anima complet tempus, disait Aristote et

répétèrent les scolasti([ues. Kant profita de l'observa-
tion ; sans s'expliquer clairement sur la subjectivité
de l'espace et du temps — on discute encore sur sa
pensée — il calqua sur la théorie qu'il avait donnée
de ces formes, toute la doctrine des catégories. M. Le
Roy commet à son tour un pareil saut de génère ad
genus ; et c'est pourquoi sa critique des sciences déplaît
à tant de spécialistes, ((iii d'ailleurs ne résolvent pas
tous également bien les problèmes soulevés. Les
anciens scolastiques ont étudié la question à propos
de dilFérenls faits scientifiques qu'ils connaissaient.
Ce n'est pas le lieu d'exposer leurs doctrines; nuiis en
voici le point central. Euclide, dans son cinquième
livre, propose des modes de raisonner sur la quantité
continue ou discrète, qui sont valables dans les scien-

ces, et qui pourtant sont contraires à l'une des règles
du syllogisme: ab opposito antecedentis non valet ad
oppositum consequentis. L'antinomie était trop appa-
rente pour échapper aux i-éflexions des scolastiques.

Voici leur solution — et, à mon avis, elle résout la

question de la critique des sciences : les modes de
raisonner euclidiens valent seulement pour la qiiantité

continue ou discrète, à ne considérer précisément dans
le continu que la propriété de la mensurabilité —
propriété qui implique un travail spécial de l'esprit

et la dvirée ; on ne peut donc pas s'en servir dans les

raisonnements métaphysiques, où l'on ne s'occupe
pas de la mensurabilité, mais de l'essence des phoses;
et de là vient que les raisonnements géométriques
ne nous apprennent rien de la nature intime de la

quantité, qu'il faut étudier i>ar d'autres procédés.
Comme, d'ailleurs, le continu n'est pas de soi quali-

tatif, on peut le considérer sans la qualité; et, si l'on

prouvait l'identité de la qualité et de la quantité, il

resterait encore que le luathématicien pourrait con-
tinuer à s'occuper du continu en négligeant la qua-
lité. Cf. Ptolemaeus, Philosophia mentis, Romae,

1 702,

p. 258; Argentinas, In prolog. Sent., sub finem
quaest. i. Et voilà pourquoi les Polytechniciens ([ui

entrent au séminaire n'ont pas à y oublier ce qu'ils

ont appris à l'Ecole, comme le sait M. Le Roy.
B. Il ne nous reste i^lus qu'à dire un mot sur un

point très grave que nous avons réservé jusqu'ici, à
savoir la doctrine des modernistes sur le mystère de
la Sainte Trinité.

Nous avons dit que MM. Le Roy et TvRRELLnient
toute valeur ontologique aux formules trinitaircs.

M. Tyrrell dit explicitement : « Un Dieu en trois

personnes — Père, Fils, Esprit — est une formule
qui serait contradictoire, si elle avait une valeur
métaphysique et non purement prophétique ct

symbolique; cette formule a une valeur d'imagina-
tion, de dévotion et pratique; elle indique d'une
manière obscure une vérité qui ne peut se définir ct

qui cependant exclut l'Unitarianisme, l'Arianisme,

le Trithéisme, le Sabellianisme et toute autre sem-
blable impertinence de curiosité métaphysique »

{Snlla. p. 343).

M. Tyrrell et M. Le Roy (Dogme, p. 268) ont fait

cette grande découverte que les innombrables héré-

sies sur Dieu que l'Eglise a condamnées, ont toutes

consisté à porter des jugements erronés sur la na-

ture intrinsèque de Dieu. Ils en concluent que le

vrai moyen d'éviter toutes les hérésies est de s'abs-

tenir de tout jugement de ce genre, et de nous en
tenir à des jugements sjiuboliques, les énoncés pro-

phétiques n'énonçant directement que la réaction

mentale personnelle du prophète sous l'ébranlement

de l'expérience religieuse {Scylla, p. 289); ou, sui-

vant M. Le Roy, les formules « traduisant la réalité

par ce que nous devons être à son égard, et dési-

gnant dilïércnts groupes d'attitudes et de dénuir-

ehes » {Dogme, p. i54). La question est de savoir si

le procédé par lequel M. Tjrrell exclut l'Unitaria-

nisme etc. n'exclut pas aussi, parmi les autres im-

pertinences de curiosité métaphysique, la foi chré-

tienne, celle des apôtres et celle de Nicée, èxrvjj cvtiz;

To'j -nv-rpo';. Voir supra, col. 2g.

L'équivoque entre M. Tyrrell et les théologiens a

duré longtemps, et voici pourquoi. En psychologie

scolastique. pas d'actes intellectuels sans le concours

de l'imagination : d'autre part, dit très bien Vas-

quez : Aon possuiuus audita voce Deus, ut ipsam
rem intelligamus, non apprehendere aliquid aliud,

cujus instar Deus ipse a nobis cognoscatur : quod
nullus Scholasticorum negare potest (in I, disj). 58,

n. 6). Connaissant cette doctrine, M. Tyrrell calculait

ses phrases (signées) de façon à l'y impliquer toujours.
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Comme d'ailleurs il affirmait avec emphase que dans

Texpérience relig-icuse, telle qu'il l'entendait, la re-

présentation intellectuelle avait sa part, puisqu'on

allait à Dieu avec toute son ànie; beaucoup de théo-

logiens, tout en combattant vigom-eusement les

conséquences erronées que M. Tyrrell déduisait ou

affirmait, hésitaient à le ranger parmi les agnosti-

ques ; et il m'est arrivé, en écrivant sur M. Le Roy,

de donner à entendre que l'épistémologie de

M. Tyrrell était au fond soutenable {Etudes sur le

décret Lainentnhili, Y>a.ri\es dans l'Univers, août 1907,

tii'é à part, p. 73). Through Scylla and Charyhdis ne

m'était pas encore parvenu; il m'avait été impossi-

ble d'acquérir la certitude que M. Tyrrell niât tout

nexus o^'ec/i\ «s déterminé entre nos représentations

intellectuelles et la réalité divine. Le doute mainte-

nant n'est plus possible.

M. Tyrrell en est clairement Acnu aux symboles

qui servent, il est vrai, à désigner l'Absolu, l'Infini,

d'une façon inadéquate, mais sans nous permettre

de porter un jugement immuable et ferme, à la fois

objectif, déterminé et précis, sur la natm-e intrin-

sèque de Dieu. D'après lui, les formules religieuses

n'expriment que le retentissement de la réalité divine

dans l'âme des croyants. « A S. Pierre, le Christ s'est

tout à coup présenté sous l'idée de Messie, de Fils du
Dieu vivant. A l'auteur du quatrième évangile, comme
Logos éternel... Dans chacun de ces cas lemême ébranle-

ment d'expérience religieuse donne une réaction men-
tale différente... Le théologien observera que le Christ

en toutes circonstances a été placé dans la plus haute

catégorie de glorification dont chaque intelligence se

trouvait meublée... Vo\\x l'expérience chrétienne pos-

térieure il est devenu le Fils consubstantiel à son

Père, grâce à une théologie courante qui trouvait

une telle exaltation concevable et conciliable avec

l'intégrité de la nature humaine... C'est parce que les

hommes ont senti et éprouvé que le Christ était leur

Dieu, leui" sauveur, leur pain spirituel, leur vie, leur

voie, leur A'érité, qu'ils l'ont conçu sous toutes ces

formes et ces images, dont les unes sont plus adap-

tées que les autres à satisfaire le besoin qu'éprouve

l'âme d'exprimer sa plénitude » {Scylla, p. 289).

Mais ces conceptions, d'après M. Tyrrell, n'ont jias

de valeiu' doctrinale : « Ces conceptions en tant que
révélées n'ont pas de valem* théologique directe

;

elles ne sont qu'une partie de l'expérience dont elles

aident à déterminer le caractère » {ibid.).

Je me souviens d'avoir lu, je ne sais plus dans
quel mystique, l'interprétation suivante des paroles

que jjrononça Moyse, Ex. 34, 6 sqq., Dominator Do-
mine Deus etc. L'auteur supposait que Moyse vit

l'essence divine ut est in se et ne la connut pas seu-

lement comme nous (bien que mieux) secuiidum cjuod

est in se. Comme celle-ci est ineffable, il en concluait

que les versets Dominator etc. n'expriment pas ce

que voyait Moïse, mais que cette accumulation de
paroles ne signifie que l'état mental du prophète,
qui manifeste son saisissement en multipliant les

épithètes. Cette exégèse est contestable pour bien
des raisons; mais admettons-la pour un instant. Ce
mystique très orthodoxe était-il moderniste à la

façon de M. Tyrrell? Nullement, et pour deux raisons,

i" Il n'appliquait ce système d'interprétation qu'à
deux versets de l'Ecriture, à un cas singulier, dans
l'hypothèse de la vision face à face : hypothèse que
d'ailleurs rejette à bon droit M. Tyrrell. 2° Bien que
n'exi)inmant pas dans Ex. 34, 6 l'objet divin tel

précisément que Moyse le voyait, ce mystique admet-
tait que ces paroles, Dominator elc, ont d'elles-mêmes

une valeur de représentation déterminée, une portée
métaphysique : incapable de dire ce qu'il voyait,

comme il le voyait, ut est in se — c'est l'hypothèse

— Moyse l'exprimait en le transposant, en termes
qui le disent secundum quod est in se. Si un ange
A'enait à nous parler de Dieu, c'est nécessairement
ainsi qu'il devrait s'y prendre pour être compris.
Mais pour M. Tyrrell, 1° iln'j' a pas de cas singulier :

tous les énoncés dogmatiques de l'Ecriture sont
soumis à la même loi de ne signifier directement que
l'état mental du théopneuste; 2° les formules reli-

gieuses ne nous permettent pas de porter un juge-
ment déterminé sur Dieu en soi.

Il est vrai que M. Tyrrell entend bien que les énon-
cés prophétiques nous permettent, comme traces ou
traductions de l'impression extraordinaire produite
par Dieu, de conclure ou plutôt d'expérimenter per-
sonnellement, à notre façon la sublimité divine.

Cela s'entend : c'est une des raisons pour lesquelles

les ouvrages des grands mystiques sont considérés
comme des livres de dévotion. Mais, 1", l'Ecriture

n'est-elle rien de plus que S. Bernard ou Thomas à
Kempis? 2" L'Ecriture ne nous apprend-t-elle rien de
déterminé, de distinct siu- la sublimité divine : tout

ce que l'Ecriture nous enseigne de Dieu en soi se

réduit-il à l'impression vague de l'excellence divine
que nous laissent certaines pages obscures de S. Jean
de la Croix? Telle page de l'Imitation me suggère
une grande et très touchante idée de Dieu, j'en con-
A'iens; et le pieux auteur y fait adresser par Jésus-

Christ à mon âme des discours qui, à certaines

heures, l'émeuvent jusque dans ses replis les plus
intimes. Mais les paroles historiques du Christ,

le texte sacré, ont une tout autre autorité.

D'abord, Thomas à Kempis ne m'émeut qu'autant
qu'il est l'écho de l'enseignement évangélique : les

dires du Bouddha laissent froides les âmes chré-

tiennes. Ensuite, le Christ m'instruit et ui'enseigne

dans le texte sacré ; « la parole révélée nous a été

donnée pour guérir notre âme toute entière, l'intelli-

gence aussi bien que nos facultés émotives et nos
puissances d'action » (M'Cosh, The Method, p. 609);
et c'est pour cela que « celui qui a vu le Père » nous
le révèle. Baptizantes eos in nomine Patris et Filii et

Spiritus sancti, c'est tout d'abord une doctrine posi-

tive, qui s'adresse â mon esprit. Cf. Etudes, 20 avril

igo8. Expérience et /b/, par S. Harent. Toute émotion
mise â part, entendue au sens objectif comme l'Eglise

l'entend, cette formule nous renseigne certes sur la su-

blimité de la nature divine: car rien, mieux que cet ado-

rable mystère, ne nous apprend que nous ne pou-
vons pas nous comparer à Dieu, quo auctori suo se

in nullo potest conferre. Mais cette doctrine n'en-

gendre en nous cette persuasion intime, qui est d'une

très grande valeur religieuse, qu'autant que nous la

réalisons d'abord intellectuellement. Si l'on nous
objecte, comme le fait M. Le Roy, « l'anéantissement »

des mystiques, la connaissance par la ténèbre « sans

forme intelligible déterminée », nous avons déjà

donné l'explication à la fois théologique, grammati-
cale et psychologique de toutes ces façons de s'ex-

primer; elles ne favorisent en rien l'agnosticisme,

on l'a vu. Si l'on insiste, en prétendant que la con-

naissance confuse de Dieu, au sens des mystiques, est

la plus relevée, nous répéterons que cette connais-

sance, si confuse qu'elle soit, débute par la foi et

s'achève toujours par vine aflirmation sur la nature
intrinsèque de Dieu

;
qu'elle n'est donc jamais, comme

celle des modernistes, une pure et simple dénomination
extrinsèque. D'ailleurs, c'est une prétention singulière,

de faire des états mystiques le type de l'acte de foi.

A qui fera-t-on croire que nous sommes tous dans les

transes d'un S. Jean de la Croix et que nous devons
en passer par là à peine de crime d'infidélité? Be-

noît XIV déclare que l'EgUse ne requiert aucunement
les « grâces mystiques » pour la canonisation des
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saints. Bossuet a trouvé le mot juste contre les

pseudo-mystiques de son temps « qui sous prétexte

qu'en un certain sens on attribue à Dieu plus de

perfections dans les notions les plus générales (être,

vérité, bonté, perfection) excluaient de la contem-

plation celles qui sont plus particulières, comme
celles de la justice, de la clémence et de la sainteté » :

l'objet de notre foi, dit-il, ce sont les articles du sym-

bole : « que s'ils sont l'objet de notre foi en tout état,

ils le sont aussi dans la contemplation, dont la foi est

le fondement; et on ne peut s'élever au-dessus delà
foi, qui nous les propose, que par une fausse et ima-
ginaire transcendance » (Etats d'oraison, tr. i, lib. 2,

'7 sq.). Remarquez d'ailleurs que les modernistes
errent plus que les quiétistes; ces derniers ne s'inter-

disaient pas les atrirmations sur Dieu au sens objec-

tif, et ils donnaient des descriptions exactes de l'être

illimité, etc. M. Tyrrell ne peut et ne veut rien faire

de semblable.
Spencer a écrit, en s'inspirant de cpielques phra-

ses des mystifjues : « Construire sans lin des idées

qui exigent l'effort le plus énergique de nos facultés

et découvrir perpétuellement que ces idées ne sont
<pie de futiles imaginations, et qu'il faut les aban-
donner, telle est la tàclic qui, plus que toute autre,

nous fait comprendre la grandeur de ce que nous
nous efforçons en vain de saisir. » Il n'y a là que
deux mots de trop : futiles imaginations. Mais ces

deux mots font partie intégrante de la prétendue
mj'stjque de M. Tyrrell. Imaginations.' M. Tyrrell
concède le mot, nous l'avons vu : la formule trini-

taire « a une valeur d'imagination » ; mais il chica-

nera sur le mot futiles.

Pour rendre Je mot « inaagination «vraisemblable,
M. Tyrrell note les expressions ligurées ignis, aqua,
qui se disent de l'Esprit-Saint. Il eût pu en ajouter
plusieurs autres, qui allaient encore mieux à sa
thèse : spiritalis unctio, dulce refrigeriam : voilà
qui semble bien n'exprimer directement qu'une im-
pression subjective, une réaction mentale! Mais
M. Tyrrell a dû ajjprendre au collège que les ex-
pressions ligurées ne sont pas des termes propres;
il doit savoir aussi que l'Eglise, interprète infailli-

ble du sens des Ecritures, fait une grande différence

entre les termes [tropres et les termes ligures des
Livres saints. Mais la confusion des termes lui sert à
sauver le mot ^ imagination w, dont il a besoin. Ce
mot lui permet de dire aux protestants libéraux,
qui le citent aujourd'hui comme une autorité en
psychologie religieuse : » Ma doctrine de la valeur
d'imagiiuition des formules religieuses réduit l'ob-

jet de la foi à la seule réalité diAine, et, par là, relè-

gue tous les dogmes dans le donuiine du « théolo-
gisme » — dérivé, d'après lui, de theologia, comme
sophisme de «j-ik. Aux catholi<pies, il répondra
que si, pour lui, les formules n'ont qu'une valeur
d'imagination, nous le calomnions en soutenant
que, dans son système, elles sont futiles : «. La for-

mule trinitaire a une valeur d'imagination, de dévo-
tion et pratique; elle indirpie d'une manière obscure
une vérité (jui ne peut se délinir et qui cependant
exclut rUnitarianismeetc. » Cf. les vues analogues de
M. Loisy dans Eludes sur le décret Lanientubili, édit.

de YUui\'crs, août 1907.
Ne laissons pas se déplacer la question. Nous appe-

lons futiles les iujaginations, quelles qu'elles soient,
qui n'ont pas de lien objectif déterminé avec la réa-
lité objective qu'elles servent à désigner; et nous
ajoutons, sans qu'il soit besoin d'y insister après
tout ce que nous avons dit sur la religion de Kant et

de Spencer, (jue la dévotion et la pratique qui n'ont
pas d'autre fondement (pie de telles imaginations,
sont chimériques. Or M. Tyrrell nie de toute façon

un lien objectif déterminé entre les « images » des
énoncés propliétiques et la réalité divine. La formule
de Xicée est énoncée en « catégories alexandrines et

platoniciennes » qui n'ont plus de sens pour nous
{Scylla, p. 338). Il répète sur le mot « Verbe » des
sophismes que déjà S. Cyrille d'Alexandi'ie réfutait

chez un hérétique de son temps (p. 342) : « Que ce

grand logicien nous démontre que le mot Verbe n'est

pas le nom propre du Fils, et qu'il contredise à
l'Ecriture et au bienheureux Jean qui a connu que
le nom le plus convenable et propre du Fils de Dieu
est de l'appeler Verbe, lorsqu'il a écrit : In principio
erat Verhuin » {Thesaur., 'j, 2). Oui ou non, M. Tyr-
rell admet-il que ce qui est écrit dans l'Ecriture est

écrit? Oui, comme Maïmonide et Mansel; mais il

glose : « Les analogies auxquelles on a recours
(paternité, filiation etc.) sont aussi variables que les

institutions sociales de l'humanité », et par consé-
quent elles ne peuvent rien nous apprendre de déter-

miné sur Dieu en soi. Ce qui est écrit dans l'Ecriture

est écrit, et il faut le répéter avec dévotion; mais,
pense-t-il, on aurait tout aussi bien pu écrire autre
chose : « Je ne pense pas, dit-il, qu'on puisse contes-

ter que maternité par exemple serait sous certains

rapports un symbole de la divinité sans sexe aussi
bon que celui de paternité. » {Revue pratique d'apo-

logétique, 1 5 juillet 1907, p. 5 10.) Et après cette trou-

vaille, que seul sans doute pouvait faire un habitué
de la sublimité divine, viennent des considérations
gynécologiques, qui m'ont remis en mémoire le plé-

rome inconnaissable de ces gnostiques, dont M. Tyr-
rell a regretté un jour l'écrasement par l'intellec-

tualisme des Pères. Eh bien ! ici, pour une fois,

M. Tyrrell a raison : Nous ne pouvons pas contester,

nous ne pouvons que nier, de toute notre àme. Il ne
s'agit pas seulement de conserver le mot du symbole :

Dieu s'étant nommé Père, c'est Père qu'il faut dire;

c'est ce qu'il veut que nous pensions de lui. Il ne
s'agit pas seulement de croire que Père est l'expres-

sion la plus approchée, celle qui nous suggère, d'une
façon obscure, le moins mal possible, ce qu'est la

réalité. Cela ne suffit pas : Dieu s'étant nommé Père,

puisqu'il ne peut ni se tromper ni nous tromper,
c'est Père qu'il est : ab eo quod res est aut non est,

oratio dicitur vera vel falsa. Dieu est Père, Fils et

Saint-Esprit, en soi, sans erreur, sans chicane, que
vous y pensiez ou que vous n'y pensiez pas. Il l'était,

avant de s'être révélé tel; il l'est, indépendamment
de tous les marivaudages psychologiques auxquels
il vovis siéra de vous anuiser.

L'échappatoire « de la valeur de dévotion et pra-

tique » est nulle. D'abord, M. Tyrrell suppose que,

lorsque nous récitons le syud>ole, il s'agit de « satis-

faire le besoin d'exprimer la plénitude de notre àme ».

Mais nous pouvons réciter le Symbole lorsque nous
sommes tentés violemment contre la foi, et nous le

récitons avec une vraie foi, même lorsque nous avons
péché (Conc. de Trente, sess. 6, can. 28, Denz., 838

(720)). De plus, les plus ignorants comme les plus

savants distinguent très bien l'acte de foi de leur prière

du soir, par exemple de l'audition des vêpres dans
une langue qu'ils n'entendent pas. M. Tyrrell réduit

toute la piété chrétienne à l'émotion qu'il imagine
chez les religieuses qui chantent en latin, sans avoir

appris cette langue, les psaumes de l'office. Il sait

pourtant que toute la religion n'est pas là; il a dû
lire dans S. François de Sales que ces religieuses

pensent positivement à Dieu, et non i)as seulement
par dénominations extrinsèques et par périphrases.

Nous savons d'ailleurs assez que ceux de nos contem-
porains qui n'ont pas d'autre connaissance de Dieu,

que celle où M. Tyrrell voudrait tous nous réduire,

n'éprouvent guère le besoin d'épancher, ni aux
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vêpres, ni à la messe, ni ailleurs, la plénitude de

leurs àraes. Si M. Tjrrell répond qu'il fait exception

ainsi que ses amis, nous lui rappellerons deux thèses

de théologie qu'il doit connaître : i° Ceux qui ont

perdu la vraie foi gardent le souvenir humain et

naturel de leurs anciennes croyances : cette obser-

vation psychologique, il le sait, explique bien des

étrangetés dans l'histoire des hérésies. 2° Sans avoir

perdu la foi, il peut arriver à un lliéologien de cons-

truire un système cjui soit en réalité subversif de la

foi : averti de son erreur, si vraiment poiir lui l'au-

torité divine est indiscutée, s'il a de Dieu la haute

estime rpie tout homme doit en aAoir, ce théologien

renonce à ses constructions personnelles : ce geste

ne peut surprendre que ceux qui ne connaissent pas

Dieu; s'ils sourient, il n'y a qu'à les plaindre grande-

ment; pour nous, nous estimons que se soumettre à

l'autorité divine par la foi, c'est s'honorer soi-même

en même temps qu'honorer Dieu. Il est toujours beau
de faire son devoir et de se tenir à sa place, devant

son Créateur.

M. Tyrrell réplique qu'il n'est tombé dans aucune
erreur, puisque, s'abstenant al^solument de tout

jugement sur la nature intrinsèque de Dieu, il ne

peut pas errer sur Dieu : n'errent que ceux qui cèdent

à la curiosité métaphj'sique. Mais nous dire que « la

formule trinitaire serait contradictoire, si elle avait

une valeur métaphysique >>, n'est-ce pas porter un
jugement de valeur ontologique? Les Unitariens

disent-ils autre chose? M. Tyrrell répond qu'il exclut

rUnitarianisme : « la formule a une valeur pratique;

elle indique d'une manière obscure une vérité qui ne
peut se définir et qui cependant exclut l'Unitaria-

nisme etc.' » Tout cela, dans un autre contexte que
celui de M. Tyrrell, aurait un sens catholique : nous
ne connaissons pas en effet adéquatement le mystère
de la Trinité, mais nous en savons assez pour
pouvoir, en pratique, exclure l'Unitarianisme etc.

Mais comment l'Eglise a-t-elle exclu ces hérésies sur

Dieu? Par des jugements sur la nature intrinsèque

de Dieu : <( le Fils est de la substance du Père », dit

le concile de Nicée. Ce qui, remarque S. Thomas
suppose qu'on atteint aliquid veritatis qiiod sufpciat

ad excltidendos errores, De Pot., q. 9, art, 5 init.
;

comparer avec le concile du Vatican, Denz., 1796
(164 4)- M. Tyrrell, lui, exclut l'Unitarianisme, le Sa-

l)ellianisme etc., en s'abstenant de tout jugement sur

cette même nature. L'Eglise entière croit à la vérité

objective de la formule de Nicée; M. Tyrrell, lui,

juge qu'ainsi entendue la formule est contradictoire,

et par suite que nous tous, lui seul excepté, nous
adhérons à une absurdité. Le Credo entendu au sens
objectif est, d'après lui, à ranger parmi les « imper-
tinences » delà raison. Telle est, on n'en peut, hélas !

pas douter, la pensée de M. Tyrrell. Voilà où mène
l'agnosticisme dogmatique ; cet exemple justifierait

à lui seul, s'il en était encore besoin, après tout ce
qui précède, l'Encyclique Pascendi (§ In tota), lors-
qu'elle décrit le modernisme comme « le rendez-vous
de toutes les hérésies ».

BmLiOGRAPniE.—Outre les ouvrages cités dans le cours
de l'article, on lira utilement i* l'art. Agnosticisme
et Dieu dans le Dictionnaire de Vacant-Mangenot

;

l'art. Posiiii'ismus dans le Kirchenlexicon, 2 édit.
;

et Vavt.Agnosticisin dans The Catliolic Encyclopae-
dia, New-York, 1907. 2" Sur la connaissance reli-

gieuse en général, Denzinger, V ier Bûcher der reli-

giôsen Erkentniss; W. G. Ward, Essays on phi-
losophy oftheism, London, i884, 2 vol. 3° Sur la

connaissance des attributs de Dieu, le troisième vo-
lume de Heinrich, Dogmalische Théologie et le pre-
mier volume de Pohle, Lehrbuch der Dogmatik don-

nent un bon résumé de l'enseignement palristique

et scolastique, accommodé aux besoins actuels.

Rien cependant ne suppléera à l'étude des grands
théologiens v. g. des trois premiers livres du De Deo
de Suarez. 4° W. M. Lacy, An examination of the

philosophy of ihe Unhnowahle, Philadelphia, i883;

A. W. Momerie, Agnosticism, London, 1889, Belief
in God, London, 1891 ; Flint, Agnosticism (Croall

Lectures), 1908; Gruber, Auguste Comte; Le Positi-

visme depuis Comte, 2 vol., Paris, Lethielleux;

J. Lucas, Agnosticism and Religion, heing anexami-
nationof Spencers religion ofthe Unhnowahle, Balti-

more, 1895. 5° On trouvera la bil)liographie sur
Maïmonide dans la thèse du rabbin de Dijon,

Louis-Germain Lévy, La Métaphysique de Maïmo-
nide, Dijon, 1906, p. 145-149; voir Moses ben

Maimon, sein L^eben, seine Iferke und sein Ein-
fluss, par le rabbin Guttman et divers collabora-

teurs, Leipzig, 1908, i"vol. M. CUOSSAT.

ALiBIGSOIS. — La croisade entreprise, contre

les Albigeois, au commencement du xiii' siècle, est

l'un des faits les plus importants de l'histoire reli-

gieuse au Moyen Age. L'Eglise en doit porter seule

la responsabilité. C'est elle, en effet, qui appela sur

le midi de la France Simon de Montfort et ses croi-

sés, qui dirigea l'expédition et, la victoire une fois

acquise, en assura les fruits par diverses mesures, et

en particulier par l'établissement de l'Inquisition.

La croisade albigeoise est un événement aussi

diiricile à saisir dans son ensemble qu'à suivre

dans ses détails d'une complexité extrême, et

qui, par cela même, fournit et fournira long-

temps matière aux déclamations passionnées de
la critique antireligieuse. Sans doute, l'histoire de

cette croisade n'offre pas une de ces pages où le

regard de l'historien s'arrête avec plaisir; mais si

l'on réfléchit qu'il y a des nécessités historiques, des

passes douloureuses pour l'humanité, d'où l'on ne
peut sortir sans violence, on reconnaîtra que la croi-

sade contre les Albigeois était une de ces nécessités,

que l'intervention de l'Eglise était juste et que les

moyens dont elle usa étaient les seuls à sa portée. Il

n'y aurait pas place ici pour un récit détaillé et suivi

de cette croisade ; nous nous bornerons donc aux évé-

nements qui révèlent le mieux le caractère et la ten-

dance des Albigeois et la nature de l'intervention des

papes dans les troubles suscités par ces hérétiques.

L'Eglise hésita longtemps avant de recourir à l'em-

ploi de la force. Il y avait plus d'un siècle que la

doctrine albigeoise s'inliltrait dans les provinces du
Midi et s'y propageait lorsque Simon de Montfort, à

la tête des croisés du Nord, se présenta devant Bé-

ziers(i2o8). Pendant cette longue période, l'Eglise

n'avait eu recours qu'aux armes de la persuasion.

Raoul Ardent (iioi), saint Bernard (ii53) avaient

parcouru les pays infectés de l'hérésie, démasquant
l'erreur et sollicitant le zèle des pasteurs et des

princes temporels. Le résultat de leurs prédications

avait été peu appréciable. La situation religieuse du
Midi n'avait fait, au contraire, qu'empirer. Voici, du
reste, le jugement qu'en portait le comte Raymond V
de Toulouse, clans une lettre à Henri, abbé de Citeaux,

dont il réclamait le secours (1177): « Les prêtres

eux-mêmes, écrivait-il, se sont laissés infecter par

l'hérésie; les églises sont désertes ou détruites; on
refuse le baptême, on traite l'eucharistie d'abomina-

tion, on n'estime plus la pénitence, on nie la résur-

rection de la chair, on repousse tout ministère sacré,

et, ce qui est pire, on annonce deux principes...

Sachez que le venin de l'hérésie a pénétré profondé-

ment ; la main puissante de Dieu et son bras terrible

pourront seuls l'extirper. Les cœurs sont aussi durs
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que les pierres. Aussi craignons-nous que le glaive

spirituel ne puisse plus les sevrer de l'hérésie : le

glaive qui frappe le corps leur donnera seul un salu-

taire avertissement. « L'appel à la force publique

partait ainsi du côté du pouvoir séculier; TEglise en

acceptait le principe, mais sans toutefois en hâter

l'application. En 1180, le pape Alexandre III jugeait

une croisade nécessaire; ce qui n'empêchait pas la

papauté de rechercher, pendant près de trente ans

encore, par des moyens pacifiques, la conversion des

hérétiques du Midi. Innocent III, ce grand pape que
certains historiens (voir Michelet, Hist. de Fiance,

t. II, p. 480) se plaisent à représenter comme un
homme de proie et de violence, suivit la même voie

pendant les huit ou dix premières années de son pon-

tificat (i 198-1208). Il envoya successivement ses légats,

Jean de Saint-Paul, Raoul et Pierre de Castelnau, avec
la mission très expresse de paciiier les provinces
méridionales, soit i)ar la persuasion, soit avec le

secours des autorités locales; il soutint le zèle de
prédicateurs comme l'évèque d'Osma et saint Domi-
nique, et provoqua des missions cisterciennes où l'on

^it jusqu'à douze abljés de l'ordre parcourir les

diverses régions du Languedoc. Tous ces efforts

échouèrent par la trahison des princes et par la vio-

lence des hérétiques — « Ce n'étaient point des sec-

taires isolés, écrit Michelet, mais une Eglise tout

entière qui s'était formée contre l'Eglise. Les biens du
clergé étaient partout envahis. Le nom même de
prêtre était une injure. Les ecclésiastiques n'osaient

laisser voir leur tonsure en public. Ceux qui se rési-

gnaient à porter la robe cléricale, c'étaient quelques
serviteurs des nobles, auxquels ceux-ci la faisaient

prendre pour envahir sous leur nom quelque béné-
lice. Dès qu'un missionnaire catholique se hasardait
à prêcher, il s'élevait des cris de dérision. La sain-

teté, l'éloquence ne leur imposaient point. Ils avaient
hué saint Bernard. « {Hist. de France, t. II, p. 469.)
Les AUiigeois tendaient donc à la spoliation, à la des-

truction même de l'Eglise dans le midi de la France.
L'hérésie albigeoise était, en effet, l'antithèse du

catholicisme; l'antithèse doctrinale : les Albigeois
reconnaissaient deux principes, se donnaient à eux-
mêmes le nom de purs ou cathares, et considéraient
l'Eglise catholique comme la personnilication du
mal; l'antithèse sociale : les Albigeois tendaient la

maiu aux sectes orientales, adversaires de l'Europe
chrétienne, et pactisaient avec l'élément sémitique,
juif et arabe, si puissant en Languedoc, et surtout de
l'autre côté des Pyrénées : « Montpellier, écrit Miche-
let, était plus lié avec Salerne et Cordoue qu'avec
Rome. »

A côté de l'intérêt religieux sur lequel Innocent III

avait l'œil ouvert, la question se posait donc de sa-

voir si, tandis que l'ordre européen était maintenu à
grand'peine entre de puissants rivaux comme Phi-
lippe-Auguste et Jean d'Angleterre, tandis que Saladin
reprenait Jérusalem et ({ue les Almohades frappaient
à la porte de l'Espagne, on verrait s'établir au cœur
de la chrétienté un foyer permanent de troubles et

de désordres. Voilà p()ur<pu)i Innocent III ajiporta
tant d'énergie et de décision dans la répression de
l'hérésie albigeoise. Mais encore est-il juste de remar-
<|ner que le premier sang versé ne le fut point par
l'ordre du pape; il fut, au contraire, le résultat d'un
lâche attentat (pii, selon le droit de tous les temps,
créait un casiis helli contre son auteur. Le légat pon-
tifical, Pierre de Castelnau, avait maintes fois pressé
le comte de Toulouse, Rayuujnd VI, de |)rendre un
parti et de se décider enliu pour l'Eglise contre l'iié-

rcsie. Le comte avait donné sa promesse. Mis en de-
meure de l'exécuter, il se retraudia derrière des pré-
textes qui ne furent pas jugés valables par le légat.

Celui-ci l'excommunia et jeta l'interdit sur les terres

soumises à sa domination. Simulant le repentir. Ray-
mond VI sollicita bientôt une nouvelle conférence
avec le légat. Elle eut lieu à Saint-Gilles. Dans cette

entrevue, le comte fut violent, il proféra contre le

légat des menaces de mort. Le lendeuiain, Pierre de
Castelnau s'apprêtait à passer le Rhône, lorsqu'il fut

assailli par un écuyer du comte qui lui enfonça sa
lance au-dessus des côtes. La mort fut presque instan-

tanée. Le moribond n'eut que le temps de lixer son
meurtrier et de lui dire (8 janvier 1208). « Que Dieu
te pardonne, comme je te pardonne. » Le meurtrier
ne fut pas poursuivi; il trouva même asile auprès
d'amis du comte.

Cet acte odieux a fort embarrassé certains histo-

riens ayant des sympathies secrètes ou avouées pour
les Albigeois. Sans un mot de blâme pour le meur-
trier et ses complices, H. Martin a le courage d'insul-

ter à la victime en parodiant les mots de pardon
prononcés par celle-ci ! « Ces hommes, s'écrie-t-il,

implacables pour venger Dieu, comme ils disaient

dans leur étrange langage, savaient, en effet, par-

donner pour eux-mêmes. » (Hist. de France, II* part.,

liv. XXII.) La mort de Pierre de Castelnau appela de
nouveau l'excommunication sur la tête de Ray-
mond VI. Innocent III fît prêcher la croisade dans le

nord et dans l'est de la France (Lettre d Innocent III

du 9 mars 1208). Les mêmes faveurs spirituelles

étaient attachées à la croisade des Albigeois qu'à celle

de Terre Sainte. Aussi d'innombrables légions de croi-

sés s'avancèrent vers le Midi, sous la conduite d'un
chef reconnu par le roi de France, Simon de Montfort.

Lorsque le comte de Toulouse aperçut cette nuée
d'hommes aruiés, il hâta sa réconciliation avec
l'Eglise, qui lui accorda son pardon ; réconciliation

peu sincère, on le verra, en dépit de la pénitence
acceptée. La croisade ne pouvait cependant reculer,

en présence de ce repentir tardif et équivoque d'un

prince d'ailleurs impuissant à rétablir l'ordre. Les opé-
rations militaires commencèrent par le bas Langue-
doc. Simon de Montfort prépara le siège de Béziers.

Que n'a-t-on pas dit sur les croisés et sur ceux
qu'ils venaient combattre, sur les hommes du Midi
et sur les hommes du X'ord? Le Midi, c'était la ri-

chesse, la prospérité, la civilisation sous tous ses

aspects; le Nord, au contraire, c'était la barbarie,

l'ignorance, la pauvreté cupide et violente. On a ainsi

trouvé le moyen de mettre un crime de plus à la

charge d'Innocent III, puisque c'était lui le promo-
teiu- de la croisade, qui déchaînait la barbarie conti-e

la civilisation (voir IL Mautin, Hist de France, t. III,

p. '5-j!\. — Michelet, t. II, p. 4o6 t't 199)- H n'est rien

cependant de plus problématique qiu» cette prétendue
supériorité du Midi sur le Nord : u La civilisation,

écrit M. H. de l'Epinois, se manifeste ordinairement
au dehors par des nueurs plus parfaites, par la cul-

ture des lettres et des arts, par le développement du
commerce, par l'enthousiasme pour les entreprises

généreuses; or, rien ne prouve fpie les mœurs du
Nord fussent plus barbares ou plus corrompues que
celles du Midi; il y avait dans le Midi moins de foi

et plus de scepticisnu'. Si on invo(jue la littérature,

le Midi, je le sais, avait ses troubadours et ses can-

zone : nuiis le Nord avait ses trouvères et ses chan-

sons de geste, que nous commençons seulement à

connaître. Si on invofjue la culture des arts, il y avait

dans le Nord autant de nu)nuuienls d'architecture,

autant de Notre-Danu--de-Paris qu'il pouvait y en

avoir dans le Midi. Si le commerce était llorissant à

Narbonne, à Reaucaire, dans le Languedoc, il y avait

aussi à Saint-Denis, à Provins et en Champagne des

foires justement célèbres. Quant aux pensées qui

poussent aux entreprises généreuses, les croisés du
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Nord, combattant en Palestine, ne se sont pas mon-
trés inférieurs aux compagnons de Raymond; je ne
saisis donc pas la différence si marquée, dit-on, entre

la civilisation du Nord et celle du Midi, différence qui

ferait regarder la venue de Simon de Montfort et de ses

guerriers comme une nouvelle invasion de barbares,

comme une lutte provenant de l'antagonisme des

races. » (M. II. Martin et son Histoire de France.)
L'armée des croisés s'était donc rangée devant

Béziers, prête à l'assaut. Les historiens de la croisade

représentent les habitants de cette ville comme gens
adonnés à toutes sortes de vices et de crimes; ce qui

est certain, c'est que Béziers était le principal rem-
part de l'hérésie, et que l'esprit de révolte s'y portait

parfois à des violences inouïes. Quarante-deux ans
auparavant, les habitants de cette ville avaient tué

dans l'église de la Magdeleine leiu- vicomte Trincan-
vel, et brisé les dents à l'évcque qui les en voulait

empêcher. Toutefois, avant de commencer l'attaque,

les chefs croisés députèrent Renaud de Montpellier,

leur évêque, pour faire des propositions aux assiégés.

Les catholiques se trouvaient en grande majorité à

Béziers. S'ils avaient voulu livrer les hérétiques, dont
l'évêque portait la liste sur lui, ou sortir de la ville,

selon l'invitation qui leur était faite dans le cas où
il n'eût pas été en leur pouvoir de livrer les héré-
tiques, le sac de Béziers n'eût peut-être pas eu lieu;

il eût certainement été réduit à d'infimes proportions.
Mais, par malheur, les habitants de Béziers mépri-
sèrent la sommation de l'évêque; plus que cela, ils

commencèrent eux-mêmes l'attaque en lançant des
flèches sur les assiégeants; de quoi les « valets » de
l'armée étant indignés (les canzone disent les « Ri-

baults )'), ils escaladèrent les murailles et prirent la

ville d'endilée (22 juillet 1209). Il y eut une tuerie

effroyable; sept mille personnes réfugiées dans
l'église de la Magdeleine y furent égorgées en tas. On
a cependant beaucoup exagéré le nombre des Aic-

times; les uns ont dit soixante-mille, d'autres trente-

huit-mille. Ces chiffres sont arbitraires; ils ne sont
pas fournis par les chroniques contemporaines. Le
légat Arnaud avoue vingt mille victimes, dans une
lettre à Innocent III, et il n'y a point lieu de douter
de sa sincérité. Cet Arnaud, abbé de Citeaux et légat

pontifical, a eu sa légende, qu'on retrouve invaria-

blement dans certaines histoires (voir II. Mautin,
Hist de France populaire, p. 260. — Micuklkt, t. II,

p. 493). On lui fait porter tout le poids des atrocités

commises à Béziers. Avant l'attaque, il aurait juré
qu'il ne laisserait pas à Béziers pierre sur pierre et

qu'il ferait tout mettre à feu et à sang, tant hommes
que femmes etpetits enfants. Pendant qu'on délibérait
sur les moyens de distinguer les hérétiques des fidèles,

il aurait, prétend-on, fait entendre ces paroles de
sang : « Tuez-les tous, car Dieu connaît les siens ! »

Il n'est point surprenant qu'un siècle ou deux après
le sac de Béziers, au souvenir douloureux d'événe-
ments lointains, ou à distance du théâtre de la

guerre, on ait fait parler le légat Arnaud ; d'autant
plus qu'il aA'ait dans la conduite de la croisade la

principale part de responsabilité. Mais le serment
fju'on lui prête n'est relaté ni dans les chroniques
contemporaines, ni dans le poème de la croisade; on
le trouve seulement dans la chronique rendue en
prose au xiv* siècle. Quant au second propos, il con-
stitue, comme l'a écrit M. H. de l'Epinois, une belle

et bonne calomnie : « Ni la chronique de Saint-Denis,
ajoute ce dernier, ni Guillaume le Breton, ni Guil-
laume de Nangis, ni Albéric des Trois-Fontaines, ni
Pierre de Vaulx-Cernay, ni Guillaume de Puylaurens,
ni l'histoire de la croisade écrite en vers, etc., etc. ne
font mention de cette prétendue réponse. « Où donc
est-on allé la puiser? Dans un auteur allemand, qui

vivait à trois cents lieues du théâtre de la croisade;
dans un livre dont le titre indique suffisamment les

tendances, et oii le grotesque le dispute à l'invrai-

semblable, les Dialogi miraculorum de Pierre Césaire
de Heisterbach. Et sous quelle forme Pierre Césaire
rapporte-t-il les mots prêtés à Arnaud? Comme un
bruit : dixisse fertur. L'imputation ne s'accorde,

d'ailleurs, ni avec les faits, ni avec le caractère du
légat. Il est, en effet, reconnu que l'on chercha
d'abord à composer axec les habitants de Béziers, et

que le massacre eut lieu par surprise, sans prémédi-
tation de la part des chefs. Quant au caractère d'Ar-
naud, il se révèle sous un jour bien différent dans
une occasion toute semblable à celle qu'on supi)ose,

au siège de Minerve. On lui demandait de décider du
sort des prisonniers : « A ces mots, dit Pierre de
Vaulx-Cernay, l'abljé fut grandement marri et n'osa
les condamner, vu qu'il était moine et prêtre. »

Tous ces récits de moines ou d'évêques excitant
au meurtre ou au pillage, pendant la croisade contre
les Albigeois, sont des récits mensongers et inventés
à plaisir. Sans doute, il y eut des hérétiques brûlés,

des confiscations et des emprisonnements pendant
cette longue et terrible lutte, mais ces tristes inci-

dents, fruits amers d'une sévère et inexorable légis-

lation, conséquences inévitables d'une guerre néces-

saire, ne sont pas imputables à l'esprit de vengeance
ou de rancune personnelle. Du moins, il faudrait

prouver ces imputations.
Que n'a-t-on pas dit de rand)ition des croisés et

des moines de Citeaux? Simon de Montfort obtint le

comté de Toulovise ; il y eut des moines nommés à la

place d'évêques dépossédés. Mais, à moins d'admettre

que les croisés fussent venus dans le Midi pour une
parade militaire, on ne comprendrait guère qu'ils

n'eussent pas songé à s'assurer des terres et des évê-

chés. On n'a point encore vu jusqu'ici des vainqueurs
confier à des adversaires réduits par la force des

arnîcs la garde des pays qu'ils leur ont enlevés. On
dira que les évêqiu's et les princes dépossédés n'étaient

point absolument des adversaires des croisés, que
Raymond VI et son lils, par exemple, avaient fait

leur soumission au pape et à l'Eglise ; mais, d'autre

part, on ne manquera jamais, à l'occasion, de louer

leur penchant pour l'hérésie et leur opposition au but

même de la croisade. Point n'est donc besoin de re-

coiu'ir au motif d'ambition, pour expliquer la con-

duite des chefs croisés, ou du moins s'ils furent am-
bitieux, il n'y parait pas.

Après Béziers, les croisés prirent Carcassonne,

Lavaur et d'autres places isolées, plus tard Toulouse.

Cependant, ime ligue s'était formée dans le Midi sous

la direction et avec l'appui du roi d'Aragon, dans le

but de négocier avec le pape, contre les croisés, et de

leur résister par les armes. Cette entreprise échoua
misérablement à Muret (121 5). Néanmoins, le but de

la croisade ne fut délinitivement atteint que beau-

coup plus tard, lorsque le iîls de Raymond VI, récon-

cilié avec l'Eglise et avec la France, souscrivit aux
mesures prises par le concile de Toulouse pour assu-

rer dans son comté le maintien de la foi catholique

(1229). Mais les nmltiples événements accomplis dans
la période qui va du sac de Béziers jusqu'au concile

de Toulouse n'ont, au point de vue des principes en-

gagés dans la croisade des Albigeois, aucun intérêt

particulier. Us ne furent que la suite d'un dessein

clairement manifesté dès l'entrée en campagne des

croisés. P. Guilleux.
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ALEXANDRE VI, Pape de 1^924 i5o3. —I. Les
mœxirs du Pape. — Le nom d'Alexandre YI est

un de ceux qu'on objecte avec le plus de violence

aux apologistes qui vantent la sainteté de l'Eglise.

Les faits ne sont que trop certains; comme cardinal

d'abord, comme Pape ensuite, Rodrigue Borgia
vécut mal; et tous les essais de rcbabilitation tentés

depuis (juelques années ont lamentablement éclioué.

(Cf. Oluvieh. Ale.randre VI et les Borgia. Paris, 1869.
— Leoxetti, Papa Alessandro TV, Bologne, 1880—
et les appréciations de M. II. de l'Epinois, sur ces

essais de rébabilitation : Bévue des Ouest, hist.,
1er avril 1881.)

Rodrigue Borgia nacjuit à Xativa, près de Yalence,
en i^3o ou i^3i ; son oncle Galixte III, pape de i455
à 1^58, le lit venir à Rome et le combla de bénéfices

ecclésiasti(iues; jamais le népotisme n'eut de suites

plus funestes. Cardinal en iij56, vice-cbancelier de
l'Eglise romaine, évècpic de Yalence, Porto, Cartba-
gène, Rodrigue ne cessa, jusqu'à son accession au
trône pontilical, d'augmenter sa fortune et son luxe.
La première trace qu'on ait du désordre de ses mœurs
se trome dans une lettre du pape Pie II qui, le

Il juin i46o, lui rejirocbait tl'avoir pris part à des
divertissements indécents (Raynald, Annales i40o,

n"^ 3i). Ycrs 1^70 il commence à entretenir des rela-

tions coupables avec une femme mariée. Yanozza de
Catan'^i; il en eut quatre enfants, Juan, César, Lu-
crèce et Jofré; on lui connaît encore deux autres
enfants, nés probablement d'une autre femme. Pedro
Luis et Girolama. (GHKc;oRovifs, Lucrèce Jiorgia,

t. I, p. 38 s<j.) Tenu à l'écart sous Pie II (i4.^8-i 464).
il ac(juit une grande inlluence sous Paul IL Sixte lY
et Innocent YIII, grâce à ses <pialilcs de di|iloinate

et d'administrateur, à sa générosité pour les artistes
et les buiuanistes, à ses avantages extérieurs tou-
jours fort appréciés des Italiens, à l'agrément de son
conmierce. Il n'avait pu obtenir la tiare au conclave
qui suivit la mort de Sixte lY (i484); il fut plus

bcureux après la mort d'Innocent YIII (1492); il aclieta

ouvertement les votes d'un certain nombre de Cardi-

naux et fut élu Pape par quinze suffrages contre
cinq. (Pastor, Histoire, t. I, p. 367 sq.)

Fait qui montre à quel avilissement la conscience
publique était alors descendue, l'avènement du nou-
veau Pape, dont l'immoralité était connue, fut salué

avec joie; on comptait sur ses talents d'administra-
teur pour rétablir l'ordre dans les Etats pontificaux.

Parvenu au souverain pontificat, Rodrigue Borgia
ne cbangea rien à sa triste vie. Il entretint des rela-

tions coupables, avec Julie Farnèse d'abord, et pro-

bablement avec d'autres personnes; on connaît au
moins un bâtard du Pape, Juan Borgia. (Gregoro-
vius, Lucrèce Borgia, t. I, p. 126, i3i, 35i. — Pastor,
Histoire, t. YI, p. 98.) Les enfants d'Alexandre YI,

reconnus par lui. \ ivaient autour de lui, et il ne son-

geait qu'à leur procurer les plus brillants établisse-

ments. C'est ainsi qv\e Lucrèce épousa successivement
Jean Sforza; puis, après la scandaleuse rupture de ce

mariage i)ar son père, le duc de Bisceglia, assassiné
en i5oG par son l»eau-frère César; enfin, en i5oi,

Alphonse d'Esté, duc de Ferrare. (Grecjorovius, Lu-
crèce Borgia, t. I, p. 202, 271,379 sq.) César, ayant
renoncé à la pourpre romaine en 1498, fut aussitôt

créé par Louis XII duc de Yalentinois, et obtint la

main de Charlotte d'Albret, sœur du roi de Xa'varre.

Des fêtes d'une indécence inouïe se donnaient au
Yatican devant le Pape, ses enfants et sa cour. (Pas-

tor, Histoire, t. YI, p. loi.) Enfin Alexandre YI ne
fit rien pour réprimer les meurtres et les concussions
de son fils César; et lorsque celui-ci, un des premiers
condottieri de l'éiioque, eut, à force d'habileté, de
fourberies et de violences, reconcpiis laRomagne sur

les petits seigneurs qui s'y étaient rendus à peu près
indépendants, son père détacha pour lui de l'Etal

pontilical cette proAince, qui devait constituer un
duché héréditaire. (Pastor, Histoire, t. AI, p. 1 1 1 sq.)

Une seule velléité de repentir apparaît dans la

honteuse vie d'Alexandre YI : son fils aîné, Juan,

duc de Gandie, ayant été assassiné dans la nuit du
i4 au i5 juin i497> le Pape, Ijouleversé par ce malheur,
annonça en consistoire son intention de se réformer
lui-même et de travailler à la réforme de l'Eglise.

L'influence déploral)le prise par César sur son père

empêcha les effets de cette résolution. (Pastor, His-

toire, t. Y, p. 4/9 sq.) Alexandre YI mourut, sans
donner de premes de sérieux repentir, et sans répa-

rer aucun scandale, le 18 août i5o3, de la malaria
])rise dans une fête hors de Rome. (Pastor, Histoire,

t. YI, p. 124 s(|.)

Comme il fallait s'y attendre, la malignité i)opu-

lairc ajouta des calomnies aux hontes trop réelles

de la vie du Pape. Si Alexandre YI poussa l'oubli

des convenances jusqu'à confier à sa fille Lucrèce,

pendant une de ses absences de Rome, le gouverne-
ment du palais et le soin tles affaires courantes, rien

ne prouve (|u'il ait entretenu avec elle des relations

coupables. (Gregorovus, Lucrèce Borgia, \..\, p. 3i8,

329 sij.) S'il eut la faiblesse de laisser imi)unis les

nombreux meurtres et empoisonnements commis par

son fils César, rien ne prouve que lui-même ait

jamais recouru au poison pour se déliArer de ses

ennemis. Ces calomnies ont leur origine dans les

nombreux pamphlets (lui couraient Rome du vivant

d'Alexandre YI, et dont il était le i)remicr à s'amu-

ser. (Pastor, Histoire, t. Y, p. 384; t- "^'I» P- 9^, 99-

io5, 129, iG3.)

Il y a i)lus, ce Pape indigne n'a pris aucune mesure
tendant à relâcher la disciiiline de l'Eglise, et, si l'on

fait abstraction du scandale causé par ses exemples,

son règne ne fut pas néfaste. Il sut s'accpiitter de son

rôle de gardien de la foi, et promulgua plusieurs
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constitutions destinées à réprimer les liérésies de

l'époque; le premier document pontifical établissant

la censure des œuvres imprimées est de lui; il a

favorisé l'organisation ou la réforme d'Ordres reli-
.

gieux fervents. Enfin il s'occupa avec un véritable

zèle de l'évangélisation des peuples infidèles que les

voyages de Christophe Colomb avaient fait connaître.

(Pastoh, Histoire, t. VI, p. i33 sq.)

Le loyal aveu des désordres qui déshonorèrent le

pontificat d'Alexandre YI est un devoir pour l'apo-

logiste catholique. De ces désordres on ne saurait

tirer aucun argument contre la sainteté de l'Eglise.

C'est, en effet, en manquant à toutes les lois de cette

Eglise, en oubliant les enseignements de ses conciles

et de ses docteurs, qu'un Pape a pu être indigne;

et aucune société ne saurait être rendue solidaire des

prévarications de l'un de ses membres. Bien plus, si

malgré la corruption de nombre de ses cliefs, l'Eglise

du quinzième et du seizième siècle a continué de

produire des saints et de convertir à l'Evangile des

peuples nouveaux, si elle s'est réformée elle-même

avec vigueur et succès, si le siècle, dont les débuts

virent les scandales des Borgia s'achève par les me-

sures réparatrices du concile de Trente, n'est-ce pas

qu'il y a dans la société fondée par Jésus-Christ une
vertu divine, qui la sauve toujours des infirmités

humaines. « L'historien de l'Eglise, écrivait naguère

Léon XIII, sera d'autant plus fort j)our faire ressor-

tir son origine divine, supérieure à tout concept d'or-

dre purement terrestre et naturel, qu'il aura été plus

loyal à ne rien dissimuler des épreuves que les fau-

tes de ses enfants, et parfois même de ses ministres,

ont fait subir à cette épouse du Christ dans le cours

des siècles. » (Lettre au Clergé de France, 8 septem-

bre 1899.)

Bibliographie, — Les constitutions d'Alexandre VI
se trouvent au Bullaire romain, tome V, Turin
1860, p. 353 sq. — Les principaux documents sur

le Pape et sa cour sont les Diaires de Burchard
(éd. Thuasne, Paris i883) et d'Infessura (Diario

délia citta di Borna, dans les Fonti per la storia

d'Italia, t. V, Rome 1890).

Tous les travaux précédents se trouvent résumés
et complétés dans les tomes V et VI de VHistoire des
Papes de L. Pastor (trad. F. Raynaud, Paris 1888
sq.). — Pour certains détails, consulter Gregorovius,
Lucrèce Borgia, Paris 1876.

J. DE LA SeRVIÈRE.

II. Les brefs de partage du Nouveau-Monde. —
Il est peu d'actes pontificaux plus discutés que ceux
par lesquels Alexandre VI accorda aux rois catholi-

ques Ferdinand et Isabelle, à l'exclusion de tous au-
tres princes chrétiens, une portion du Nouveau-Monde
découverte ou à découvrir. Nous exposerons d'abord
les faits, et montrerons ensuite comment l'interven-

tion du Pape en cette affaire n'eut rien que de légi-

time et de salutaire.

Christophe Colomb était revenu, en mars i^qS, de
son premier voyage de découvertes, et se préparait à
une nouvelle expédition. Le roi Emmanuel de Portu-
gal, bien qu'il eût repoussé les avances de Colomb,
prétendit que les terres du Nouveau-Monde devaient
lui appartenir, en vertu du traité d'Alcacevas, par
leqi\el l'Espagne avait accepté un arbitrage de
Calixte III, reconnaissant au Portugal le droit exclu-
sif de fonder des colonies et de faire le commerce
depuis le cap Bojador jusqu'à l'extrémité méridionale
de la Guinée inclusivement (i479)- Ferdinand le Ca-
tholique, au lieu d'engager avec son voisin une guerre
sanglante, en appela au Pape. Après plusieurs jours
de négociations habilement conduites par le Cardinal

espagnol Bernardin Carvajal, Alexandre VI pro-

mulgua, les 3 et 4 mai 1^93, trois Constitutions d'une
grande importance. La première investit l'Esjiagne

« sous forme de donation, et en posant comme condi-

tion la propagation de la foi, du droit de propriété
exclusif sur les îles et territoires découverts ou à
découvrir par Christophe Colomb, en tant qu'ils ne
sont pas déjà en possession d'une puissance chré-

tienne » (Pastor, Histoire, t. VI, P- i5o). En ces

pays, les rois d'Espagne devaient jouir des mêmes
droits et privilèges dont jouissaient les rois de Por-

tugal pour leurs possessions d'Afrique occidentale.

Le deuxième document énumère et précise ces pré-

rogatives. Le troisième, le plus important des trois,

la constitution Inter cetera (4 mai i493) délimite

exactement les domaines d'action de l'Espagne et

du Portugal, les sphères d'influence de ces deux
pays, comme nous dirions aujourd'hui. Après avoir

rappelé les expéditions de Christoplie Colomb,
« homme très digne, très louable, et bien fait pour
de si grandes choses « et décrit, d'après les rensei-

gnements qui lui avaient été transmis, les pays dé-

couverts, le Pape loue le dessein formé par les rois

Ferdinand et Isabelle k de se soumettre, la divine

clémence aidant, lejs terres fermes et îles susmention-

nées et leurs habitants, et de les convertir à la foi

catholique ». Il les exhorte « à amener à la foi catho-

lique les peuples de ces terres et de ces îles, sans que
périls ou labeurs les détournent de cette œuvre ». Et

pour que les souverains s'acquittent de cette mission

« avec plus de liberté et de courage », il leur «. donne
et assigne de son propre mouvement, sans y être

déterminé par leur instance ou celle de tout autre

intercédant pour eux, mais de sa pui>e libéralité, par

sa science certaine, par la plénitude du pouvoir apos-

tolique... en vertu de l'autorité du Dieu tout-puissant

conférée au Pape en la personne du bienheureux
Pierre, et de la charge de Vicaire de Jésus-Christ qu'il

exerce sur la terre... toutes les îles et terres fermes,

découvertes et à découA'rir, à l'occident d'une ligne

tracée du pôle Nord au pôle Sud... et passant à cent

lieues ouest des îles dites Açores ». Il leur donne ces

pays « avec tous les domaines, cités, places fortes,

lieux, droits et juridictions qui leur appartiennent ».

Les souverains d'Espagne et leurs héritiers sont

« faits, constitués et députés, maîtres de ces terres,

avec pouvoir, autorité et juridiction, pleine, libre et

entière ». Par cet acte cependant, le Pape n'entend

pas déroger aux droits « d'un prince chrétien quel-

conque qui posséderait actuellement les dites îles et

terres ». Enfin Ferdinand et Isabelle sont tenus en

coiiscience « d'envoyer en ces pays des hommes pro-

bes et craignant Dieu, doctes, habiles et experts,

pour instruire les naturels dans la foi catholique et

les bonnes mœurs ». Tous les autres princes, quelle

que soit leur dignité, reçoivent stricte défense, sous

peine d'excommunication à encourir ipso facto,

« d'aborder aux terres susmentionnées, pour y faire

le commerce, ou pour toute autre cause », sans la

permission spéciale ]des Souverains espagnols ou

de leurs successeurs {Bullarium romnnum, t. V,

p. '|36i-364). Un bref complémentaire, en date du

25 septembre i493, « statua que les nouvelles décou-

vertes faites au cours d'explorations entreprises dans

le sud et vers l'ouest, seraient attribuées aux sou-

verains espagnols » (Pastor, Histoire, t. VI, p. i5i).

Enfin, l'année suivante, le traité de Tordesillas trans-

féra à deux cent soixante-dix lieues plus à l'ouest la

ligne de démarcation créée par le Pape (7 juin

i494)-

Ces actes d'Alexandre VI, qui devinrent la base de

toutes les négociations relatives au partage du Nouveau
Monde, ont été attaqués comme lésant à la fois, et le
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droit des nations sauvages à leur indépendance, et

le droit des princes chrétiens à de libres rapports

avec l'Amérique. Il convient de répondre séparément

à ces deux reproches.

i) Le Pape, dans ces documents, ne s'occupe que

des princes chrétiens, et parait ne se proposer que

de prévenir les dissensions et les luttes que devaient

nécessairement engendrer leurs prétentions rivales

sur les pays nouvellement découverts, ou à découvrir.

Il ne confère à Ferdinand et Isa])elle aucun droit

temporel à l'égard des intidèles du Nouveau Monde.
S'il les loue de chercher « à se soumettre >> ces infi-

dèles, il suppose évidemment que cette soumission

sera volontaire, ou due à une conqiiète légitime, et

conforme au droit chrétien, connu par ailleurs.

Quelques années plus tard, en 1/497, dans un docu-

ment relatif à des concessions analogues en faveur

du Portugal, le Pape emploie cette même formule de
« donation » des terres intidèles, tout en stipulant

sous forme de réserve la soumission volontaire des
Iiabitants. (RxYyx'i.n, Annales, an. i497i n- 33; cf.

Pastor, Histoire, t. YI, p. i52.) A l'époque où furent

promulgués ces actes, les théologiens enseignaient,

avec S. Thomas, que la conversion même des sujets

à la foi catholique n'enlevait rien aux droits des
princes restés infidèles. (Siim. Theol. 1^ 2^«, q. 10,

art. 10.)

Il est clair cependant, par les documents cités plus
haut, que le Pape exige pour les missionnaires
catholiques la liberté d'annoncer l'Evangile, et pour
les nouveaux chrétiens la liberté de pratiquer leur

religion. L'envoi des missionnaires, la protection de
ces missionnaires et de leurs néophytes, qui, en cas

de persécution de la part des infidèles, peut amener
des interventions armées, sont réservés aux souve-
rains espagnols. C'est ainsi que Bellarmin explique
les actes d'Alexandre YI. {De Rom. Pont., 5, 2.)

2) A l'égard des autres Etats chrétiens, l'acte

d'Alexandre YI confère aux souverains espagnols,
sur les territoires que leurs marins ont été les pre-
miers à découvrir, un droit analogue à nos brevets
d'invention, à nos privilèges pour la propriété litté-

raire ou artistique. En conférant ce droit, le Pape
use de ce pouvoir en matière temporelle qui dérive
indirectement mais logiquement « de son auto-
rité apostolique et de sa charge de Yicaire de Jésus-
(Mirist )-. S'il est, en etfet, une question où le bien
des âmes et l'intérêt de l'Eglise soient en jeu, c'est

celle de l'évangélisation des peuples inlidèles, et le

Pape, dans sa décision, s'occupe avant tout de la pro-
curer par les moyens les plus efficaces. Remarquons
d'ailleurs qu'à l'époque d'Alexandre YI, les i)eui>les

chrétiens reconnaissaient encore au Pape, au moins
théoriquement, ce droit d'arbitrage si souvent exercé
au Moyen Age; les somerains espagnols avaient sol-

licité cet arbitrage, et le roi de Portugal s'y soumit.
Cet arbitrage, dans la pensée du Pape, et dans celle

des souverains en contestation, devait empêcher, et

empêcha, de fait, une guerre sanglante. Que dans
l'exercice de ces droits Alexandre YI se soit montré
équitable et prudent, on ne saurait raisonnai>lement
le nier. « La sentence jjontificale a essentiellement
contril)ué à la solution i)acifique d'une série de (jues-

lions de frontières hérissées tle ditficullés, entre l'Es-

I)agne et le Portugal... .\. celte épocjue. une bulle du
Pape, et la iiroteetiou de l'Eglise romaine, étaient
l)()ur un peuple d'excellents moyens de s'assurer la

tian(|uille possession du fruit d'un travail ardu, de
découvertes et de conijuêtes obtenues au i)rix d'énor-
mes efforts, et de tenir à l'écart, par la nunace des
censiu-es de l'Eglise, d'autres prétendants disposés à
les dérober... La sentence fait honneur à Alexan-
dre YI; un aveugle esprit de parti et une ignorance

crasse pouvaient seuls y découvrir un grief contre
Rome. » (Pastor, ///s <o//e, t. YI, p. i5i sq.)

Bibliographie. — Les actes d'Alexandre YI se

trouvent dans Navarrete, Coleccion de los viajes y
descuhrimientos... Madrid, i858 s([. ; t. II, p. 29 sq.

la constitution Inter cetera au Bullaire romain,
t. Y, p. 36 1 sq. et de larges extraits dans Raynald,
Annales ecclesiastici, Lucae, 1^54 sq., ann. i493,

n. 18 sq.

Pour le récit et l'appréciation des faits, voir Pastor,

Histoire des Papes, t. YI,p. 1^9 sq. et les ouvrages
auxquels il renvoie ;Hergenrôtlier, Katholische Kir-

che iind christlicher Staat, Frihouvg, 1872, 1. 1, jî. 337
sq. ; J. de Maistre, Du Pape, chap. xiv.

J. DE LA SeRVIÈRE.

AME. — La question de l'àme est une de celles

qui soulèvent aujourd'hui le plus de difficultés con-

tre la foi catholique ; ces difficultés sont résolues

sous les deux titres suivants : VAnie humaine etVAme
des bêtes.

I. Ame humaine (L')- — L'àme humaine est, par
nécessité, ou l)ien une réalité, un fait, ou une idée,

un concept, un mot. Supposé cprelle soit une réalité,

elle est ou une substance ou un accident; une sub-

stance comme la pierre, un accident comme est dans
la pierre la forme ou figure rectangulaire, cubique
ou ronde. Supposé qu'elle soit une substance, elle est

ou corporelle, c'est-à-dire étendue, ou non corporelle,

c'est-à-dire simple. Supposé enfin qu'elle soit simple,

elle est ou spirituelle ou non spirituelle ; spirituelle,

si elle subsiste par elle-même, c'est-à-dire si elle ne
tient que d'elle-même sa subsistance et ne l'emprunte
pas, soit au corps, soit au composé (ju'elle forme
avec le corps; non spirituelle, si la subsistance ne
suit pas de sa nature, ne lui appartient pas origi-

nairement en propre, mais lui vient soit du corps,

soit du composé. Cela entendu, nous rechercherons
d'abord si l'àme humaine est une réalité, si elle est

une substance, si elle est simple, si elle est spiri-

tuelle.

1" Parmi les problèmes que je viens d'énumérer,
il en est qui sont difficiles et réclament, au jugement
de Saint Thomas, beaucoup d'étude et de pénétra-

tion : « Requiritur diligens et subtilis inquisitio. «

(Sum. Th., I p., q. 87, a. i.)

Mais il n'en va pas ainsi, s'il faut en croire le

grand docteur, de la question de savoir si l'àme hu-

maine est une réalité et non pas seulement un mot
ou un concept. Et, de fait, un simple raisonnenu^nt
suffit à établir la vérité sur ce point : Par àme hu-

maine, j'entends ici le principe, quel qu'il soit, de la

connaissance et principalement de la pensée dans
l'honnue; et par pensée j'entends l'acte de concevoir,

de saisir un objet immatériel, ou, en général, un
objet <pii n'est pas s<}umis aux lois et conditions de

l'étendue; ojiposant la pensée à la sensation, ou per-

ception sensible, qui n'atteint que les objets concrets

et revêtus des conditions communes aux corps exis-

tant dans resi)ace. Le sens que j'attache à ces deux
mots « àme humaine et pensée » étant ainsi nette

ment défini, je dis d'abord (jue la pensée est un plie

nomène, un fait réel.

Yous pensez à l'àme humaine, àla cellule nerveuse,

vous pensez à l'éloquence, vous pensez à la poésie.

L'action dépenser ces diverses choses est aussi réelle,

n'est-il pas vrai, que l'action d'avancer le pied ou de

lever le bras; ces idées naissent dans votre esprit

aussi réellement que des brins d'herl)e germent sur

une molle de terre; elles s'allument et brillent dans
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votre âme aussi réellement que s'allument et In-illcnt

des flambeaux dans un salon.

La pensée est donc un phénomène, un fait réel.

Mais tout phénomène, tout fait réel suppose une
cause réelle.

Le principe de la pensée en Ihomme. ce cp^ie nous
appelons âme humaine, est donc une réalité.

1» Est-ce ime substance? — Substance est un terme
obscur; mais une délinition et un exemple vont le

rendre clair :

Par sul)stance, j'entends : une chose, une réalité,

de telle nature ou essence, qu'elle peut tenir debout,

demeurer, sans avoir besoin d'exister dans un autre

être, comme dans un sujet qui la supporte, et qui est

elle-même le sujet et le support d'une série indéfinie

de modifications et de changements accidentels.

Exemple : A'oici une pièce d'or. L'or est-il une sub-

stance? Je réponds, d'après la définition donnée tout

à l'heure, que l'or est une substance. En eCFet, l'or

est de telle nature qu'il tient debout, qu'il demeure,
sans avoir besoin d'exister dans un autre être comme
dans un sujet qui le supporte. Mais, sur ma pièce

d'or, je distingue une couronne, une devise, j'y aper-

çois une effigie; elle a, du reste, la forme ordinaire

de nos pièces d'or. Je demande si cette forme ronde
que présente l'or de ma pièce, si le dessin de la cou-

ronne et des lettres de la devise, si les traits de l'efli-

gie. sont pareillement une substance. Une forme géo-

métrique, un dessin, les lignes d'une figiu-e, tout cela

demeure-t-il, tout cela tient-il debout, par soi? Non.
Ne faut-il pas qu'une forme géométrique, un dessin,

les lignes d'un portrait, pour exister, soient dans une
matière comme dans un sujet qui les supporte, dans
l'or, comme c'est le cas présent, sur le bois, sur la

toile, dans l'air, dans le marbre? Oui, sans doute, car

ces qualités, qu'on les suppose même, comme le veut
Locke, groupées ou réunies, ne sauraient subsister

sans un sujet, puisqu'il ne peut être que des zéros
de substance, même additionnés, fassent une sub-
stance réelle, et qu'une longue chaîne de fer tienne
en l'air sans point d'attache, quand un seul anneau
ne saurait y tenir. L'or est donc une substance ; mais
la forme et les dessins de la pièce d'or n'en sont point
une. Il y a donc deux grandes catégories d'êtres dans
le monde : les êtres nobles, forts, subsistant en eux-
mêmes, tenant debout par eux-mêmes, fermes, con-
sistants, stables par nature : ce sont les substances.
En regard, l'on voit des êtres faibles, qui ne peu-

vent subsister seuls, à qui il faut un support, réali-

tés amoindries, dépendantes, fuyantes, changeantes;
ce sont les accidents.

Encore un mot, et la théorie sera complète.
Les substances, suivant la profonde remarque

d'Aristote, ne sont pas seulement les réalités les plus
nobles; c'est à elles que l'être appartient dans le sens
absolu et rigoureux. L'accident, en clfet, ne fait pas,
à proprement parler, qu'une nature soit ; comme son
nom l'indique, il est quelque chose de survenant à la

nature déjà constituée et formée, accidit. La forme
de pièce de monnaie donnée à l'or ne fera pas que
l'or soit, absolument parlant, mais seulement qu'il

existe d'une manière déterminée; cette forme ne
donne pas à l'or l'être prender, mais un être secon-
daire, un simple mode d'être. Autant faut-il en dire
du mouvement, de la température, de la position, de
la couleur. La substance, c'est ce qui est par soi et

pour soi, le vrai être, ri àV; l'accident, c'est ce qui est

dans un autre et pour un autre, svtî; iv.

Eh bien, dans quelle catégorie placerons-nous l'âme
humaine, dont nous ne savons encore qu'une chose,
c'est qu'elle est celte réalité intime d'où la pensée
procède.

Est-elle substance? — Est-elle accident?

A cette cpiestion, la réponse est encore facile. Vous
accorderez bien que, par sa nature, l'homme est un
être pensant. Sans doute, aous ne tenez pas, comme
Descartes, que toute la nature de l'homme est de pen-
ser. Vous ne diriez pas, comme le grand homme :

« Je ne suis donc, précisément parlant — ce « préci-

sément parlant » est admirable — qu'une chose qui
pense, c'est-à-dire un esprit, un entendement ou une
raison. « (Médit.. 2.) Non, mais encore que aous soyez
bien conAaincu d'être autre chose qu'un esprit ou une
pensée, aous ne doutez pas le moins du monde c{ue

la propriété d'être pensant ne suIac de Aotre nature
d'homme.

S'il est de la nature de l'homme qu'il puisse pen-
ser, c'est, sans doute, que le principe de la pensée,
ce que nous aAons appelé l'âme, est un des éléments
constitutifs de sa nature et forme une partie inté-

grante de l'essence humaine.
L'âme donc, ou le principe de la pensée dans

l'homme, fait partie intégrante de sa nature. Or, la

nature homme, tenant debout par elle-même, sans
aAoir besoin pour exister de s'appuyer à un autre
être, demeurant ferme et stable sous le flot des éAé-

nements qui passent, est une substance, aussi bien
que l'or et la pierre. Donc, l'àme humaine elle-même
est substance.

Est-elle substance complète ou incomplète, isolée

ou conjointe? Je le dirai bientôt, mais je n'ai point
à le dire en ce moment ; car la question à résoudre,
en ce moment, est uniquement de saAoir si l'âme
humaine appartient à l'ordre des substances ou à
celui des accidents. A quoi je réponds : L'àme hu-
maine, faisant partie essentielle d'un être qui est une
substance, il est éA'ident qu'elle est d'ordre sub-
stantiel.

3" Deux choses nous sont désormais acqiuses :

I" que l'âme humaine est une réalité; 2° qu'elle est

une réalité substantielle. Mais une substance peut
être matérielle ou immatérielle. Laquelle de ces

deux épithètes conAient à notre âme?
Par matière, j'entends cette réalité qui a pour

marque distinctiAc ces trois propriétés : l'étendue,

l'impénétrabilité, la mobilité. On l'a définie : une réa-

lité étendue, résistante et mobile. Cette définition

rend suflisamment, pour le quart d'heure, mon idée

de la matière, et explique en quel sens je me demande
si l'àme est matérielle ou non.

Je pourrais démontrer que l'âme est simple par
les raisons qui serAcnt à établir qu'elle est spirituelle;

car, si quelque fait prouA e que l'âme est sjjirituelle,

c'est-à-dire si parfaitement distincte et si peu dépen-
dante du corps qu'elle lui communique l'existence,

loin de la reccAoir de lui, à plus forte raison prouAc-
t-il qu'elle est simple. Mais je préfère démontrer la

simplicité par des preuAes ([ui lui soient propres. Ce
procédé d'abord est d'une meilleure méthode, et ensuite

il donnera de la précision et du relief à notre doc-

trine, en faisant ressortir la différence des deux thè-

ses de la simplicité et de la spiritualité de l'âme, par
la diA.ersité même des arguments qu'on emploie à
prouAcr l'une et l'autre.

J'aflirme que l'âme humaine est simple, de ce seul

fait que, dans la sensation, elle perçoit des objets

matériels d'une perception totale et une.

C'est un fait, que nous percevons par nos sens,

d'une perception totale et une, des êtres matériels :

liAres, tables, fenêtres, etc. Or, une telle perception

ne peut aAoir pour sujet ou pour cause un être com-
posé de parties. Dans ce cas, en effet, ou bien cha-

cune des parties connaîtrait l'objet tout entier, et nous
aurions plusieurs connaissances du même objet, ce

qui n'est pas; ou bien chaque partie aurait une
connaissance partielle, et chacune n'ayant que sa
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portion de connaissance, la connaissance totale et

une ne serait nulle part, ce qui contredit l'expérience;

car l'expérience prouve que nous avons des connais-

sances totales. Donc, ce qui perçoit en nous est un et

indivis. — Oui, direz-vous, mais cela ne prouve pas

que ce qui perçoit en nous soit indivis jusqu'à être

indivisilde, et un jusqu'à être simple. Il est bien évi-

dent que si les quelques milliers de papilles ner-

veuses (jui tapissent la surface palmaire de mes doigts

étaient isolées, et n'étaient pas réunies en un seul

principe d'action, je ne percevrais pas, comme je le

l'ais, d'une perception totale et une, la surface sur

laquelle j'appuie ma main en ce moment. Mais quelle

nécessité y a-t-il d'admettre que. dans mes doigts, se

trouve un principe simple et indivisible ? — 11 faut

l'admettre, parce que, sans un principe simple et in-

divisible, vous n'expliquerez jamais comment votre

tact, ni aucun autre de vos sens, étant composés de

parties, peuvent être le sujet réellemenl un et indi-

vis que suppose une sensation totale et une.

Que pensez-vous de ce principe de saint Thomas :

« Tout être composé de parties n'est et ne demeure
un que s'il possède dans sa nature, outre le principe

qui le fait multiple, quelque principe intime spécial

qui le fasse un? » Ne vous est-il pas évident que l'un

et le multiple, étant opposés ne peuvent être expli-

qués non plus que produits, sinon par un double
principe : un principe de pluralité et vm principe

d'unité; principes l'un et l'autre intimes à l'être,

comme lui est intime sa double propriété d'un et de

multiple. Et, pour parler un langage moins abstrait,

comprenez-vous qu'un corps, une réalité étendue
puisse être, à proprement parler, une seule substance,

une seule nature existant d'une existence unique, un
seul foyer d'action, si l'un de ses pi-incipes consti-

tuants ne pénètre, parfaitement un et identique,

toutes ses parties, ne les ramène toutes à l'unité

d'une seule nature, ne fasse de toutes un sujet d'exis-

tence unique, et partant une source unique d'acti-

vité? En un mot, est-il concevable que ce (jui de soi

est multiple, possède l'unité d'être et l'unité d'agir,

sans avoir pour conjoint un principe spécial, généra-
teur spécial de cette double unité?
Après y avoir mûrement réfléchi, vous répondrez

sans doute que cela n'est pas concevaljle. et vous
direz avec saint Tliomas, u Oinne divisihile indiget

alifjuo continente et uniente partes ejus ». {Cont.

gent., liv. II, ch. 65, n' 3.)

"N'ous allirmerez par là-même — car les deux pro-

positions suivent manifestement l'une de l'autre

— que, dans le corps qui est sujet de sensation, il

existe un principe le pénétrant dans toutes ses

parties, et le faisant un pour l'être et pour l'agir.

Eh bien, ce principe, (jui met une telle unité dans
cette petite portion de nuitière organisée où la sen-

sation se produit, je V(jus denumde s'il est lui-même
composé de parties et nuiltiple par nature, ou s'il est

simple et indivisible. Vous n'hésiterez pas un instant

à répon(Ue, si vous vous rappelez quel doit être son
rôle. Il doit faire du corps organisé une su])stance

uuicjue, un principe d'action uniijue; il doit, avec
des ni'Uions et des milliards île molécules, faire, non
pas un groupe d'êtres, mais un seul être, car l'unité

• le la ])crception sensible exige absolument l'unité

dans l'être (pii perçoit. Peut-il produire cette uiiilica-

lion intime et substantielle, simplement en j)rfnant
les molécules par le dehors, soit poui- Iciu* inq)rimer
un nujuvement si)écial, soit pour les disposer suivant
un dessin paitieulier? Non, car pour être ainsi dis-

posées ou agitées, les nu)lccules n'en resteraient pas
moins à l'étal de fragnuMits d'être, ne pouvant en
aucune façon expii(iuer la sensation « totale et une ».

Pour unilier les molécules, il faut qu'il les pénètre

toutes, chacune dans son fond, se communiquant, se

donnant à chacune, de telle sorte que toutes et cha-
cune, étant pénétrées par lui, il soit simultanément
en toutes, et en chacune, bien plus, que toutes et

chacune deviennent avec lui et par lui une seule

chose, et que nous n'ayons plus en présence qu'un
seul acte, une seule nature, une seule existence.

Dites maintenant si un corps tjuelconque peut jouer
un tel rôle, s'il en peut i^énétrer un autre de la façon
intime que nous venons de dire, et se trouver à la

fois tout entier dans ce corps et tout entier dans
chacune de ses parties. (Sum. cont. gent., liv. II,

ch. 65, n. -2.)

Vous le voyez, l'unité de nos sensations ou per-

ceptions sensibles prouve invinciblement qu'il y a
dans notre corps un principe incorporel, une àme
indivisible et simple.

Je ne me dissimule pas que cet argument, pour
être saisi dans toute sa force, suppose un esprit

exercé dans la philosophie. Aussi, pour la satisfac-

tion de ceux qui seraient moins familiarisés avec les

raisonnements métaphysiques, je veux apporter une
seconde preuve de la simplicité de l'àme humaine.
Elle aura sur la première l'avantage de n'être pas
seulement démonstrative, mais encore facile et nou-
velle; nouAelle, en ce sens du moins qu'elle repose

sur une des découvertes les plus curieuses de la

science moderne.
Ecoutons d'abord les faits; nous sommes au

Muséum d'histoire natm-elle, à Paris, c'est M. Flou-

rens qui parle :

'( Lorsque j'étudie le développement d'un os, je

vois successivement toutes les parties, toutes les mo-
lécules de cet os être déposées et successivement toutes

être résorbées; aucune ne reste; /o«<es s'écoulent;

toutes changent; et le mécanisme secret, le méca-
nisme intime de la formation des os est la mutation
continuelle. » (De la Vie et de l Intelligence, i" éd.,

p. i6.) Ce que notre illustre savant français affirme,

il l'appuie sur les expéi-iences les plus concluantes :

« J'ai entouré l'os d'un jeune pigeon, nous dit-il,

d'un anneau de fil de iilatine. Peu à peu, l'anneau

s'est recouvert de couches d'os, successivement
formées; bientôt l'anneau n'a plus été à \extérieur

mais au milieu de l'os; enfin, il s'est trouvé à l'inté-

rieur de l'os, dans le canal médullaire. Comment cela

s'est-il fait? Comment l'anneau, (jui, d'abord, recou-

A'rait l'os, est-il, à présent, recouvert par l'os? Com-
ment l'anneau, qui, au commencement de l'expérience,

était à l'extérieur de Pos, est-il à la fin de Pexpérience,

dans l'intérieur de Pos? C'est cjuc, tandis (jue, d'un

côté, du côté externe, l'os acquérait les couches nou-

velles qui ont recouvert l'anneau, il perdait de l'autre

côté, du côté interne, ses couches anciennes cjui

étaient résorbées. En un mot, tout ce qui était os,

tout ce que recouvrait Panneau, (juand je lai placé, a

été résorbé; et tout ce qui est actuellement os, tout

ce (jui recouvre actuellement l'anneau, s'est formé
depuis; toute la matière de Pos a donc changé
pendant mon expérience (P. 20). « Ces expériences,

M. P'iourens les a répétées, en les variant, un grand
nondjre de fois, et toujours avec le même résultat

évident. Il en conclut le récit par ces graves paroles :

« Toute la matière, tout l'organe matériel, tout l'être

parait et disparaît, se fait et se défait, et une seule

chose reste, c'est-à-dire celle (pii fait et défait, celle

qui produit et détruit, c'est-à-dire la force qui vit au

milieu de la matière et la gouvei-ne » (P. 21).

« Tout Porgane nu\tériel, tout Pêtrc paraît et dis-

paraît. »

On le croit sans peine, après qu'il vient d'être si

bien démontre que, dans le corps de Panimal, les

parties les plus solides et les plus résistantes se
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décomposent et sont emportées comme les autres par
le flot de la vie.

Vous pensez bien que ce que M. Flourens vient de
nous dire de cette muance perpétuelle du corps de
l'animal, lui et les autres savants l'affirment et le

démontrent du corps de l'homme. « Un animal, un
homme, dit Draper {Les conflits de la science et de
la religion, p. 91), est une réalité, une forme à travers
laquelle un courant de matière passe incessamment.
Il reçoit son nécessaire et rejette son superflu. En
cela, il ressemble à une rivière, une cataracte, une
flamme. Les particules qui le composaient, il y a un
moment, sont déjà dispersées. Il ne peut durer qu'à
la condition d'en recevoir de nouvelles. >- (V. encore
Cl. Bernard, La Science expériment., 2'' éd., p. i84

et s.)

Molescliott affirme la même chose, et il ajoute :

« Cet échange de matières, qui est le mystère de la

vie animale, s'opère a\"ec une rapidité remarquable...
La concordance des résultats qu'on a oljtenus à la

suite de diverses expériences est une garantie posi-

tive de l'hypothèse d'après laquelle il faut trente

jom-s pour donner au corps entier une composition
nouvelle. Les sept ans que la croyance du peuple
fixait pour la durée de ce laps de temps sont donc
une exagération colossale. » (Circulation de la vie,

t. I, p. i5.)

Quoi qu'il en soit du temps nécessaire pour le re-

nouAcllement du corps, il est certain qu'il se renou-
velle intégralement dans une période de temps rela-

tivement fort courte.

Voilà donc qui est certain et scientifiquement
démontré aujourd'hui, de l'aveu de tous les savants :

tout ce qui est matière en nous passe, s'écoule et

change.
Tout homme adulte a changé de corps, non pas

seulement plusieurs fois, mais un grand nomlire de
fois, de telle sorte qu'à l'âge où il est arrivé, il ne
possède plus rien, pas une seule molécule de son
premier corps.

Mais quoi ! n'existe-t-il pas quelque chose en nous
qui ne passe point et qui ne change point?
Quand vous remontez, à l'aide de la réflexion et du

souvenir, le cours de vos événements personnels,
quand vous suivez du regard toute cette série de
faits si divers (pii forment comme la trame de votre
existence passée, les états intérieurs qui se sont suc-
cédé en vous, non moins variés que les circons-
tances extérieures; malgré tous les changements
arrivés en vous et autour de vous, votre conscience
ne vous dit-elle pas qu'un élément, une réalité est
demeurée en vous immuable et identique, que vous
retrouvez au dedans de Aous-même un quelque chose
qui a été le sujet et le témoin de tous ces événements
intimes, qui le constate et l'affirme à cette heure; et
ne dites-vous pas : je fus triste et /e sais heureux;
je fus ennemi du travail, je suis laborieux ;ye fus
indifférent pour la science, je suis désireux de m'ins-
truire; je fus im enfant, ye suis un homme.

Oui, votre conscience vous montre et vous fait
entendre ce quelque chose de permanent et de stable
qui dit et répète sans cesse, et à tout propos, ces
deux paroles d'un sens si profond : Je fus, je suis.
Votre conscience affirme que votre moi, dans le fond,
est demeuré identique jjendant toute votre exis-
tence.

Si donc, d'autre part, la science affirme, avec une
égale certitude, que de toute la matière dont votre
corps était formé au début et pendant la première
période de votre vie, il ne reste plus un atome; que
conclure? sinon que ce qui se nomme moi, ce qui dit
je, ce qui se souvient, ce qui compare son état présent
avec ses états passés, l'àme, enfin, n'est point de la

matière, et ne participe pas plus à la nature de la

matière qu'elle n'est soumise à ses lois.

Donc l'àme n'est point matière : donc l'âme n'est
point le cerveau ni aucune partie du corps.
— Elle en est le type, elle en est la forme, a-t-on

répondu. Le type du corps humain est toujours le

même, il ne change pas. On peut donc soutenir tout
à la fois que l'àme est quelque chose de matériel et

qu'elle demeure cependant toujours identique. — Ne
parlant pas latin, je dois m'abstcnir de donner à
cette objection, que d'aucuns font très gravement, le

qualificatif qu'elle mérite. Mais il m'est bien permis
de dire que son inventeur la formula siirement à
un moment de distraction, et qu'il faut se trouver
dans un état mental semblable pour la répéter.
D'un seul mot, en effet, Ion perce à jour ce misé-

rable sophisme. Le type du corps humain reste le

même, dites-vous, — non pas numériquement le même,
s'il vous plaît, mais spécifrrjueme?it le même.
— Pout-on dire que deux hommes portent le même

habit? Oui, à condition d'entendre que ce n'est pas
le même habit numériquement, mais spécifiquement.

C'est le même habit que portent deux hommes,
parce que leurs deux habits sont d'étolFe semblable
et de coupe semblable. Mais il y a réellement deux
habits, et même deux étoffes et même deux coupes.
Ainsi, quand nous changeons de corps, nous chan-
geons d'habit, et en changeant ainsi d'habit, l'habit,

l'étoffe, la coupe, c'est-à-dire le type, en réalité, se

multiplient.
— Mais nous ne changeons pas de corps,comme nous

changeons d'habit, tout d'un coup, en une seule fois.

— Cette réplique m'oblige à développer ma com-
paraison, mais l'on n'y gagnera rien.

Je connais un avare qui, pour ne point acheter
d'habit neuf, fait sans cesse réparer l'ancien. Un jour,

on lui change la première manche, un autre la

seconde, un troisième, autre chose, et de la sorte, au
bout d'un certain temps, Ihabit a été tout entier re-

nouvelé pièce par pièce. En fait, ce renouvellement ter-

miné, l'avare a-t-il toujours le même habif^il n'a
pas le même numériquement quant à l'étoffe, c'est

évident. Mais, quant à la coupe, quant au tj'pe? La
coupe de chaque pièce rapportée est-elle «MzHe'rjfyHemeni

différente de la coupe ou type de chaque pièce rem-
placée ? C'est encore évident, et il ne l'est pas moins
que toute la coupe, tout le type de l'habit s'est renou-
velé successivement, tout aussi réellement que l'étoffe

elle-même.
Vous n'arrivez donc point, avec votre type, qui ne

demeure toujours le même que dans votre idée, à ce

quelque chose de permanent, de numériquement un
et d'identique, qui survive en nous au changement,
et le comprenne et le dise.

Inutile de faire observer que ce fait de l'identité du
moi, persistant au milieu du renouvellement inces-

sant et intégral du corps huuiain, renverse à lui seul,

non seulement cette théorie du type constant ou
forme permanente, mais encore les hypothèses ana-
logues de Simmias, d'Alexandre, d'Aphrodise et de
Galien. (Sum. conf. gent., liv. II, ch. 62, 63, 64.)

4° Reste cette quatrième question à résoudre :

L'àme humaine est-elle spirituelle?

Quand nous recherchons si l'àme est spirituelle,

nous n'entendons nullement qu'il puisse y avoir du
plus ou du moins dans cette négation ou absence de
parties qui fait l'être simple. La spiritualité n'est pas
le moins du monde, suivant nous, un degré de sim-

plicité. C'est une propriété d'un genre tout divers.

Simplicité dit : absence de parties ; spiritualité :

manière d'exister indéjiendante d'une substance con-

jointe. Pour que l'àme humaine soit simple, il suffit

qu'elle n'ait point de parties
;
pour qu'elle soit spiri-
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tuelle, il faut que l'existence ne lui vienne ni du corps,

ni du composé qu'elle forme avec le corps, mais d'elle-

même, mais d'elle seule — parlant, bien entendu, du

principe prochain de l'existence, qui n'exclut nulle-

ment la cause première. — Vous voyez qvi'il y a une

belle dilïérence entre la simplicité et la spiritualité.

Descartes et les Cartésiens n'ont pourtant jamais

voulu la reconnaître, et, en conséquence, ont toujours

négligé de prouver à part la spiritualité de l'àme

humaine. Il leur semblait que savoir de l'àme qu'elle

est simple, immatérielle, c'est en connaître tout ce

qu'il faut, et que sa dignité au-dessus des corps est

établie aussi complètement qu'elle peut l'être, par ce

seul fait qu'elle n'est pas une substance à trois dimen-
sions.

Les vieux scolastiques avaient vu plus loin. L'àme
est simple, se dirent-ils : elle est unie au corps, puis-

qu'elle pense dans le corps et l'associe même, dans
une certaine mesure, au travail de sa pensée : elle

subsiste dans le corps. Mais, au fait, qui la fait

subsister? Nous concevons des forces qui, tout en
étant simples, inétendues, ne subsistent que par les

corps où elles sont, en vertu de l'union qu'elles ont
avec la matière.

En est-il ainsi de l'àme humaine? N'est-elle que
simple, ou bien est-elle encore spirituelle, c'est-à-dire

portant en elle-même la raison de sa subsistance?
— L'on peut, dans une démonstration, partir indif-

féremment d'un fait ou d'un principe, pourvu que
l'on parte d'une certitude. Jusqu'ici, dans presque
tous nos raisonnements, nous sommes partis d'un
fait ; cette fois, ne serait-ce que par amour de la

variété, nous allons partir d'un principe.

Le voici, tel qu'on l'énonçait autrefois dans l'Ecole :

« L'opération suit l'être et lui est proportionnée. »

Cette formule, telle qu'on vient de l'entendre, n'est

pas si vieillie qu'elle ait besoin, pour qu'on la com-
prenne, d'être traduite dans un langage plus moderne;
elle est d'une vérité si évidente qu'elle s'est imposée à
tous les esprits.

M. Biichner en reconnaît formellement la valeur
quand il écrit ces paroles : « La théorie positiviste

est forcée de convenir que l'effet doit répondre à lu

cause, et qu'ainsi des effets compliqués doivent sup-
poser, à un certain degré, des combinaisons de ma-
tière complicjuées. » (Mutière et force, p. 218.)
M. Karl Vogt la suppose et invoque implicitement

son autorité, quand il appuie un de ses raisonne-
ments par cette oljservation :

« Encore faut-il pourtant que la fonction (les sco-

lastiques auraient dit l'opération) soit proportionnelle
à l'organisation et mesurée par elle. » {Leçons sur
l homme, 2"^ édit., p. 12.)

M. Wundt rend, lui aussi, hommage à notre prin-
cipe, quand, parlant des savants, il dit : « Nous ne
pouvons mesurer directement ni les causes produc-
trices des i)hénouièncs, ni les forces productrices
des mouveuionts, n)uis nous pouvons les mesurer par
leurs effets. » (llibot, Psrcliologie allemande, p. 222.)

C'est vous dire ([u'aujourd'hui, comme autrefois,
tout le monde reconnaît (ju'on {leut juger de la nature
d'un être par son opération.

Telle opération, telle nature; tel effet, telle cause;
telle fonction, tel organe; tel mouveuient, telle force;
telle manière d'agir, telle manière d'être. Ainsi par-
lent, dans tous les siècles et partout pays, la raison
et la science.

Donc, si un être a une opération à laquelle seul il

s'élève, à lacjuelle seul il puisse atteindre, qu'il
accomplisse comme agent isolé, dégagé, libre, trans-
cendant, cet être doit avoir une existence transcen-
dante, libre, dégagée et (pii appartienne en propre à
sa nature.

Or, en regardant l'àme humaine, je lui trouve une
semblable opération, je lui vois, à un moment, cette
manière d'agir libre, transcendante, dégagée de la

matière.

Vous me demandez quel est ce moment où je recon-
nais à l'àme humaine cette haute et caractéristique
opération. Je réponds :

C'est quand l'àme humaine pense, et quand elle

prend conscience d'elle-même et de sa pensée.
Veuillez bien suivre le raisonnement que je vais

faire : Une opération est absolument immatérielle,
c'est-à-dire exclut toute forme, toute actualité, toute
condition intrinsèque prochaine matérielle, si elle a
pour objet une réalité absolument immatérielle. Cela
est hors de doute. C'est par l'opération, en effet, que
la faculté atteint son objet. Supposez que l'objet et

l'opération ne soient pas de même ordre, que l'objet

soit d'un ordre supérieur à l'opération, qu'il soit, par
exemple, immatériel et l'opération matérielle, l'opé-

ration ne pourra jamais joindre ni atteindre son
objet, pas plus que ma main ne peut toucher un pla-

fond qui me dépasse de six pieds; l'objet sera pour
l'opération et pour la faculté qui opère, comme s'il

n'était pas, l'opération demeurera éternellement
empêchée. Si donc une opération se produit ayant
pour objet une réalité tout immatérielle, cette opé-
ration est, par nécessité, tout immatéiielle. C'est la

conséquence palpable du principe de tout à l'heure,

c{ue tout effet doit avoir sa cause proportionnée.
Or, quels sont les objets où s'adresse et se porte

de préférence Aotre pensée?
N'est-ce pas lajustice, l'honneur, la vertu, le droit,

le devoir, le nécessaire, le contingent, l'absolu, l'in-

lini? Et ces objets que vous m'entendez nommer et

que vous pensez, sont-ils matériels, oui ou non ?

Le droit, le devoir, la moralité, la vertu, l'honneur,

sont-ce des corps?
Sont-ce des êtres à trois dimensions?
Si vous définissez le droit, la contingence, la mora-

lité, la liberté, les notions de la logique ou de la

métaphysique, parlerez-vous de hauteur, de largeur,

de profondeur, de moitié, de tiers, de quart, de vo-

lume ou de poids?
Non, en tous ces objets, tels que vous et moi les

doncevons, vous ne retrouverez, vous ne pourrez
signaler aucune des propriétés essentielles de la ma-
tière. Ces objets sont donc tout à fait immatériels.
L'acte qui les atteint, la pensée qui les conçoit sont
donc tout immatériels.

Enfin, la force d'où notre pensée procède n'est

donc point engagée tout entière dans le corps, mais
le dépasse; elle est dans le corps une force libre et

transcendante, dans son mode d'être comme dans
son mode d'agir.

Comme elle a une opération (|ue le corps ne peut
lui d(jnner, puiscpi'il n'y peut pas même atteindre,

ainsi elle a une existence <iu'elle ne tient point de
lui, mais d'elle-même et d'elle seule.

L'on a bien essayé dinlirmer notre i)reuve, en
disant d'abord que toutes nos idées, même les plus

sublinu's, nous tiennent des sens, et ensuite (jue

l'àme ne peut rien penser sans le concours île l'ima-

gination et de ses images : deux faits qui établissent,

dit-on, qu'elle n'a point une opération et, ])ar consé-

quent, point une existence transcendante. Mais cette

objection est sans valeur.

Qu'importe, dans la question présente, que les

idées nous viennent des sens ou d'ailleurs, et suivent

ou ne suivent [)as de nos perceptions sensibles des

objets matériels? Nous ne nous embarrassons nulle-

ment, à l'heure qu'il est, de savoir quelle est l'origine

de nos idées, si elles sont acquises ou innées, si elles

nous viennent d'en haut, ou si elles nous viennent
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d'en bas ; nous les prenons et les regardons telles

qu'elles se troin'ent actuellement en nous, et nous
demandons si elles ont pour objet, oui ou non, l'im-

matériel. La réponse n'est plus à faire.

Le second fait qu'on nous oppose ne nous met pas

plus en peine. L'intelligence, dites-vous, ne peut pen-

ser, si l'imagination ne lui présente ses tableaux.

Soit. L'imagination fournit donc, selon vous, la ma-
tière première de nos idées. Qu'en voulez-vous con-

clure? Que l'objet de nos idées est matériel? Mais,

vous dirai-je, regardez donc à quoi vous pensez tous

les jours, et si vous ne pensez pas tous les objets

absolument immatériels que je vous nommais il y a

un instant. Un raisonnement ne peut rien contre une
observation directe. Que diriez-vous si j'argumentais

de la sorte : quand je pars de Paris pour aller en

Corse, je voyage en chemin de fer; le commencement
de mon Aoyage se faisant par terre, donc tout le

vojage se fait par terre ; donc la Corse n'est pas une
île. Vous m'enverriez voir la Corse, et vous auriez

raison. Je suis heureux que vous n'ayez pas à aller

chercher si loin votre pensée et son objet.

Mais peut-être vouliez-vous simplement conclure,

du fait que l'intelligence reçoit d'une faculté orga-

nique la matière première de ses idées, qu'elle ne peut

subsister que par le corps. La logique vous empê-
cherait encore de conclure ainsi. Le fait que vous allé-

guez prouve bien que l'intelligence humaine est faite

pour être unie à un corps, mais il ne nous révèle rien

sui" les relations ou siu- la situation respective du
corps et de l'àme imr rapport à la subsistance. Un
être peut fort bien recevoir d'un autre l'objet sur lequel

s'exerce son activité, sans en dépendre le moins du
monde pour subsister. « Autrement, dit, à propos de
cette objection, saint Thomas, l'animal lui-même ne
serait pas un être subsistant, puisqu'il lui faut les

objets extérieurs du monde matériel pour sentir » :

« Alioquin animal non esset aliquid suhsistens, cum
indigeat e.rterioribus sensibilibus ad sentiendum. »

(la p., q. 75, a. 2, ad 3.)

Nous pensons des choses absolument immatérielles
de leur nature, et la conséquence qui suit de là, iné-

vitablement « inevitabiliter », comme parle Albert le

Grand {De Nat. et Orig. anima., tract, i, c. 8), c'est

que nous avons une àme spirituelle. Mais, remarquez
([ue nous ne sommes nullement obligés, pour établir

notre thèse, de recourir à ces idées que nous nous
formons des êtres immatériels; nous pouvons la

prouver dune façon tout aussi démonstrative, en
raisonnant sur la manière dont notre esprit conçoit
les êtres sensibles eux-mêmes.
Une thèse capitale en idéologie, c'est que nous

n'avons l'intuition, ou perception directe et propre,
d'aucvme nature ou essence.

L'expérience personnelle nous le fait assez connaî-
tre. Nous nous formons l'idée des êtres qui nous
entourent, en raisonnant sur les propriétés dont ils

se montrent revêtus. La connaissance que nous avons
de leur nature n'est donc pas intuitive, mais déduite.
De plus, cette idée déduite a encore le défaut de n'être
point, autant qu'il faudrait, propre ni spéciale à l'être

auquel elle se rapporte. Examinez, en effet, les idées
que vous vous faites des différents êtres, et vous
verrez que vous les avez toutes constituées à l'aide
des notions transcendantales et communes de l'onto-
logie : notions générales d'être, de substance, de qua-
lité, de cause, d'action, d'unité et de pluralité, de
simplicité et de composition, de durée, d'espace, etc.

D'après cela, nos idées des choses matérielles sont
donc comme autant de faisceaux, de concepts addi-
tionnés, réunis et groupés en autant de diverses ma-
nières que nous connaissons d'êtres matériels dilFé-

reuts. Car ces idées ne diffèrent entre elles que par

le nombre et le groupement des éléments communs
qui entrent dans leur composition, de même que des
maisons bâties avec des matériaux de même espèce
ne diffèrent entre elles que par leva- plan et la quan-
tité des matériaux employés à les construire.

Or, voici la merveille : Parmi les concepts dont sont
formées nos idées des êtres matériels, il en est dont
l'objet ne présente absolument rien de la matière et

en fait totalement abstraction.

Prenez l'idée de n'importe quel corps et soumettez-la
à une analyse métaphysique. A^ous verrez cette idée
se résoudre en éléments dont plusieurs, pris à part,

ne disent ni ne représentent absolument rien de
matériel.

Comme l'expérience est facile autant que décisive,

je vais la faire moi-même devant vous, et même avec
vous, si vous voulez.

J'ai l'idée, et vous l'avez comme moi, du chêne,
être matériel, à coup stir. Ce chêne que vous pensez
n'est point celui que, tel jour, vous Aîtes de vos jeux,
et que votre imagination voit encore à cette heure
peut-être, en tel taillis, sur telle haie, au milieu de
telle prairie; c'est le chêne en général, ce chêne
abstrait, que vous pensez, par exemple, quand on
vous parle botanique. Eh bien ! prenons cette idée

et décomposons-la.
L'analyse ne vous amène-t-elle pas à ce résultat

que : Le chêne, tel que vous et moi le concevons, est

un être réel, substantiel, vivant...

Voilà déjà quatre concepts; et vous remarquez
combien ils sont généraux. De combien d'autres corps
ne pourrais-je pas dire ce que je viens de dire du
chêne? Mais ces concepts, pris à part, se réfèrent-ils

à un objet matériel ? Que dit le concept d'être et quelle

en est la définition universellement acceptée ? Par être

l'on entend simplement « ce qui existe ou peut exis-

ter )). Vous le vojez, de la matière il n'y en a pas
trace dans ce ijremier concept.

Mais le concept d'être réel ? — Il ne nous ramène
pas davantage à la matière. Etre réel, en effet, ne
signifie rien de plus qu'une chose qui existe ou peut
exister hors de l esprit : c'est l'opposé de ces choses
qui n'existent que parce que l'esprit les pense, qui
ne sont que des fictions; c'est l'opposé du fameux
« être de raison ».

C'est donc « être substantiel » qui va nous mettre
en face des trois dimensions? — Pas davantage.
ic Etre substantiel », nous l'avons vu, désigne uni-

quement <( ce qui subsiste par soi, ou ce qui n'a pas
besoin, pour exister, d'être dans un autre comme
dans un sujet ». Nous ne voyons point encore appa-
raître la matière.

Mais elle apparaîtra, sans doute, avec le quatrième
terme? — Nenni. Remarquez que ce quatrième est

« vivant », mais vivant, tout court. Or, tenant avec

saint Thomas, à tort ou à raison, que le propre de

la vie est « l'immanence de l'action », vivant, selon

cette opinion, qui est celle de beaucoup de monde et

a pour elle de bonnes preuves, dit tout uniment un
être qui a des actions immanentes.

Si j'ajoute que le chêne est un végétal, ou vivant

de vie végétative, ce mot, je l'avoue, va susciter en
nous un concept matériel, d'une certaine façon, dans
son objet, mais ces quatre idées d'être, de réel, de

substantiel, de vivant, n'impliquent pas un atome,
ni une ombre de matière. Ajoutons même que l'es-

prit ne voit pas la moindre contradiction à ce que
ces idées se réalisent en des êtres qui n'auraient rien

de corporel. « Quae etiam esse possint absque omni
materia. » (Sum. theol., p. i, q. 85, a. i, ad 2.)

Et notez bien qu'il n'est nullement particulier à

cette idée du chêne de renfermer en elle des concepts

immatériels; la même chose s'observe dans toutes
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les idées que nous aAons des êtres matériels. Vous le

croirez sans peine, si vous voulez analyser l'idée,

bien sûr la plus réfractaire à la loi que j'énonce,

l'idée de corps en général. Qu'est-ce qu'un corps?

Tournez et retournez tant qu'il vous plaira votre

idée, il vous faudra toujours tinir par répondre :

a C'est un être réel, substantiel. >. Et moi de faire

sur ces trois termes le même raisonnement que je

faisais tout à l'heure sur les quatre premiers termes

de la déiinition du chêne.

Nos idées des êtres les plus matériels contiennent

donc des concepts qui ne sont point matériels quant
à leur objet, qui ne sont pas plus matériels que ne

le serait celui d'un esprit pur.

Ce qui ne veut point dire qu'il n'y ait jamais aucune
différence dans nos idées, entre ce qui est corps et

ce qui est esprit. Il existe une différence immense,
et que voici : Quand on conçoit un être matériel,

l'on arrive toujours à découArir dans son idée un
élément ou principe constitutif, spécial, dont Véten-

due est la suite naturelle et nécessaire, au lieu que
si l'on conçoit un esprit pur, pas un des éléments
inclus dans son idée n'implique une pareille propriété.

Y(nis vous souvenez comment, tout à l'heure, quand
nous disions que le chêne est un végétal, aussitôt

nous percevions, avec pleine évidence, qu'il lui con-

vient non seulement d'avoir un volume, une masse,
comme la pierre, mais des parties organisées pour
la nutrition, l'accroissement, la reproduction, et ce

système spécial de branches, de racines, de feuilles,

caractérisé par, etc. Si je nomme un esprit pur et que
je Aous le délinisse un être réel, substantiel, ^'ivant,

simple, spirituel, intelligent, libre, immortel, vous ne
découvrez rien de pareil.

Notre pensée saisit donc et perçoit l'iuimatériel

dans le matériel même. Comment cela se fait-il?

L'idéologie des grands docteurs scolastiques a jeté

une merveilleuse lumière sur cette question ; niais

ce n'est le temps ni de la poser ni de la résoudre.
Ce qui me sullit et ce que j'ai le droit de conclure,

après l'analyse que j'ai faite devant vous de nos idées

des êtres matériels, c'est qu'en les concevant nous con-
cevons l'immatériel, et, par conséquent, posons un
acte où le corps ne peut prétendre, qui dépasse la

portée de tout organe : c'est que, pour prouver la

spiritualité de l'àuie, nous n'avons nullement besoin
de montrer que nous concevons des êtres immatériels
par nature; les idées que nous nous formons des êtres

matériels y sufliscnt pleinement. Il serait facile de
multiplier les preuves; car j'en aperçois dix bien
conq)tées, dans un seul endroit des œuvres d'Albert
le Grand {De Anima, liv. III, ch. xiv); mais je n'en
apporterai plus qu'une seule : celle qui se tire de la

conscience (jue l'àine a d'elle-même.
Elle est courte et solide.

N'est-il pas vrai que votre esprit, quand i! lui plail,

se replie complètement sur lui-même, à tel point qu'il

voit ses divers états, qu'il aperçoit ce qui se passe
dans ses di-rniers replis? Votre es[)rit voit sa pensée;
fréquemment il sait quand et comment elle lui vient,
le temps qu'elle demeure et l'instant où elle s'en va.
Tous les lioinmes l'éprouvent comme vous, et c'est à
celte faculté i)récieuse qu'ils doivent de pouvoir se

comiiiunifiuer mutuellement les sentiments intimes
<pu naissent dans leur ànie, et de charmer le com-
merce de la vie par les épanchemcnts de l'amitié.
Votre pensée se pense elle-même. Voilà le fait. Or,
il y a une impossibilité géométri(pic démontrée à ce
qu'un être matériel opère sur lui-même une sendjla-
blc conversion. Il est de la nature de la ma-
tière d'être à elle-même impénétrable. Voilà pourquoi
les sens, qui sont des organes, n'ont point sur eux-
mêmes ce retour complet de l'esprit; et pourquoi

l'œil, par exemple, qui est le plus parfait des sens
extérieurs, ne se voit point lui-même et ne voit pas
davantage sa vision. (Cont. gent., liv. II, ch.66, n» 4-)
Du fait de la conscience comme du fait de la pensée,

il résulte donc que l'àme humaine a une opération
où le corps n'a point de part immédiate, où il n'in-

tervient pas directement, une opération libre, déga-
gée des conditions matérielles, transcendante.
Mais nous avons admis en principe qu'une opéra-

tion transcendante, une opération libre et dégagée
des conditions de la matière, exige une existence
transcendante, une existence libre et dégagée du
corps.

L'àme humaine tient donc sa subsistance d'elle-

même, elle a donc une existence qu'elle ne reçoit

point du corps, et, partant, l'àme humaine est spiri-

tuelle au sens que nous avons expliqué.
5° Devant ces preuves, exposées et défendues par

Aristote, saint Augustin, Albert le Grand, saint Tho-
mas d'Aquin et tant d'autres génies, les raisons du
matérialisme n'excitent que la pitié.

— Si je fais l'analyse chimique du corps humain,
dit Moleschott, j'y trouve du carbonate, de l'ammo-
niaque, du chlorure de potassium, du phosphate de
soude, de la chaux, de la magnésie, du fer, de l'acide

sulfurique, de la silice, et point d'àme, ni d'esprit.

Donc, en l'homme il n'existe point d'àme.
— Chacun voit que ce raisonnement de Moleschott

est à peu près aussi ingénieux, aussi juste et con-
cluant, que celui de l'honnête homme qui nierait

l'existence de la lumière du soleil, par le beau motif
qu'il n'a jamais pu en saisir un seul rayon... avec
ses pincettes.

Karl Vogt, lui, fait surtout appel à l'anatomie :

'( Grosses têtes, grands esprits. Grosse Kopfe, grosse
Geister. « Il ne lui faut que ces deux mots pour for-

muler et prouver la thèse matérialiste. La force de
l'intelligence est proportionnée au Aolume et au poids
du cerveau. Donc le cerveau est l'unique facteur de
la pensée. (Leçons sur l'homme, 2* édit., p. 87-1 15.)

Heureusement que Karl Vogt, après avoir énoncé
et développé sa thèse, la réfute lui-même quelques
pages plus loin. C'est lui-même en effet, qui nous ap-
prend qu'elle est contredite par les fameux tableaux de
Wagner, où l'illustre physiologiste a consigné le

poids d'un si grand nombre de cerveaux pesés par
lui, et où l'on voit que « des hommes comme Haus-
mann (de Gœttingue) et Tiedemann, qui ont cepen-

dant occupé une place honorable dans la science, se

trouvaient dans une position tri's inférieure, si l'on

juge par le poids de leur cerceau « (p. 1 1^). Il recon-

naît de même que l'anatomie comparée lui donne
tort, puisque « les colosses du règne animal, comme
il dit, l'éléphant et les cétacés » ont beaucoup plus

de cerveau et beaucoup moins d'intelligence que
riiomme; et que, d'autre part, si l'on a eut prendre
comme mesure de l'intelligence, non plus le poids
absolu du cerAcau, mais le poids tlu cerAcau comparé
à celui du corps, l'on arriAC à ce résultat dérisoire,

(jue les petits singes américains et la plupart des

oiseaux chanteurs ont plus <rintelligence ([ue l'homme
(p. io6-ii4). — (V. les curieuses tables de M. G. Co-

lin, dans son Traité de physiologie comparée.)
Bref, toutes les obserAations que l'on a faites sur

les rapports du cerA'cau et de la pensée sont bien peu
sûres et fort contestables. Mais, fussent-elles certai-

nes et hors de toute discussion, l'on n'en ferait jamais

sortir logiquement cette conclusion : donc, le cerveau

est le facteur de la pensée.

La pensée dépend du cerveau, dites-AOUs. Mais elle

en peut dépendre de deux manières : ou comme de
son principe direct, de sa cause elliciente prochaine,

immédiate; ou comme d'un princiiie indirect, éloigné,
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médiat, qui serait, ou poserait une simple condition,

et ne constituerait point la cause même de la pensée.

Pouvez-vous démontrer, soit par voie de simple

observation, soit par voie d'expérimentation, que le

cerveau est la cause eflicicnte, directe, prochaine,

immédiate de la pensée? Avez-vous vu, et pouvez-

vous faire voir une pensée sécrétée ou vibrée par un
cerveau, ou par une cellule de cerveau? — Nous n'a-

vons point vu cela, et nous ne pouvons le faire voir,

reprennent les matérialistes; mais nous prouvons

quand même que les choses se passent ainsi. Voici

notre arg:ument : la pensée humaine a des antécé-

dents, des concomitants, des conséquents cérébraux,

matériels, déterminés. Donc, la pensée humaine est

matérielle, et simple fonction du cerveau. Que la pen-

sée humaine germe ou brille, au milieu d'antécédents,

de concomitants, de conséquents matériels, cela

demeure prouvé : par tout ce que Lamettrie et Brous-

sais ont dit de l'influence réciproque « du physique

sur le moral »
;
par ce fait que nos idées suivent des

sensations; par cet autre fait, physiologiquement
démontré, qu'elles ont pour point initial un ébranle-

ment nerveux et pour terme final un ébranlement
nerveux; enfin, par cette expérience que les états du
cerveau influent sur les idées et que les idées influent

sur les états du cerveau. Sans compter que l'anato-

mie est en chemin de constater un rapport précis

entre la perfection du système nerveux et le déAe-

loppement de l'intelligence.

— Cet argument, que les matérialistes croient

très fort, est, en réalité, très faible, et nous l'aurons

bientôt montré. Que les matérialistes veuillent bien

d'abord répondre à cette toute petite question :

Cette proposition : « La pensée humaine a des anté-

cédents, des concomitants, des conséquents maté-
riels » est-elle générale? est-elle particulière? Les
matérialistes entendent-ils affirmer que tous les an-

técédents, tous les conséquents, tous les concomitants
de la pensée sont matériels, ou seulement que ^«e/^/ues-

uns, un plus ou moins grand nombre le sont? Quelle

que soit la réponse des matérialistes, leur argument
va crouler.

Supposez, en effet, qu'ils répondent :

« Nous n'entendons pas affirmer que tous les anté-

cédents, tous les conséquents de la pensée sont ma-
tériels, mais quelques-uns, mais un grand nombre. »

Ils n'ont plus le droit de tirer cette conclusion: (( donc
la pensée humaine est matérielle, x Leur argument
tourne en un grossier paralogisme.

Pourquoi, en effet, ayant à la fois des antécédents
et des conséquents immatériels, des antécédents et

des conséquents matériels, la pensée devrait-elle être

supposée plutôt matérielle qu'immatérielle? Il faudra
donc cpi'ils répondent que leur proposition est géné-
rale et qu'ils entendent bien dire que tous les anté-
cédents, tous les concomitants, tous les conséquents
de la pensée humaine sont matériels. Ils n'y gagnent
rien. Car, ils n'évitent un paralogisme que pour tom-
ber dans un sophisme. Leur argument devra donc se
formuler ainsi : « Tous les antécédents, tous les con-
comitants, tous les conséquents de la pensée humaine
sont matériels. Donc... Mais cette assertion tous, etc.

est désormais sans preuves. Car tous les faits que
nous entendions les matérialistes invoquer à l'appui,
tout à l'heure, qu'ils les empruntent soit à la chimie,
soit à l'anatomie, soit à la pliysiologie, soit à l'expé-
rience vulgaire, établissent bien cette proposition :

<( Un certain nombre des antécédents, certains des
conséquents de la pensée sont matériels >•, mais ils

n'ont aucun rapport à cette autre proposition :

'( Tous les antécédents, tous les concomitants, tous
les conséquents de la pensée lumiaine sont matériels.
L'assertion est donc toute en l'air; par suite, la

preuve est sans fondement, et l'objection tombe
d'elle-même.

Les matérialistes, repoussés sur le terrain des
sciences et de l'expérience, ont essayé quelques atta-

ques sur celui de la métaphysique. — Il est vrai
qu'ils n'y font pas brillante figure. « La force, ont-ils

dit. est une propriété de la matière. Une force qui ne
serait pas unie à la matière, qui planerait librement
au-dessus de la matière, serait une idée absolument
\'ide. » — A la bonne heure. ^lais comment prouvez-
vous qu'il ne peut exister que des forces matérielles,
c'est-à-dire existant dans la matière et en dépendant?
Ils ne le prouvent pas, ils n'essaient pas même de le

prouver. Et quiconque a lu les œuvres de Moleschott,
de Biicliner, de Karl Vogt, a pu se convaincre que
cette assertion si grave, qui suscite tant de doutes et

qui a contre elle tant de présomptions, qu'on pro-
pose comme la base du matérialisme et le fondement
de tout le système, est une affirmation absolument
gratuite, que ces auteurs ont osé élever à la dignité
d'un principe et dont ils se servent eflrontément
comme d'une vérité claire, évidente par elle-même et

incontestable pour tout le monde.
Mais peut-être apporterait-on, en preuve de cet

aphorisme de Moleschott, le raisonnement du vieux
d'Holbach : « Nous ne saurions admettre une subs-

tance que nous ne pouvons pas même nous représen-

ter. Or, le moyen de nous représenter une substance
spirituelle, qui n'est que la négation de tout ce que
nous connaissons? » — Ce serait une bien faible

preuve, puisqu'elle s'évanouit devant une simple dis-

tinction : Si se représenter est pris dans le sens de
se former une représentation Imaginative, avec
figures et couleurs, il est vrai qu'on ne peut se repré-

senter un esprit, puisqu'il ne saurait avoir ni figure

ni couleur. Mais si se représenter est pris pour con-

cevoir, penser, rien n'empêche qu'on se représente un
esprit ou, en général, quelque nature immatérielle.

Ainsi, quand les spiritualistes disent que l'àme

humaine est 1° une réalité; 2" une réalité substan-

tielle; 3° une réalité non composée de parties maté-
rielles; 4° une réalité possédant en elle-même la

puissance de subsister et de faire subsister son
corps, intelligente, libre, etc., les spiritualistes con-

çoivent fort bien, après eux, ce qu'ils disent.

A dire vrai, cette difficulté est puérile, comme est

puérile cette autre objection que font les matérialis-

tes, quand ils nous disent qu'il répugne qu'une àme
spirituelle soit localisée dans le corps, et meuve le

corps, ainsi que le spiritualisme oblige à l'admettre.

L'on distingue, en effet, dirons-nous avec saint Tho-
mas, deux manières d'être dans un lieu : être dans un
lieu comme une table est dans une chambre, les

parties de la table correspondant aux diverses parties

de la chambre
; y être comme par un simple contact

de vertu, d'énergie. Ainsi, dit-on que les esprits sont

présents dans un lieu et non pas dans un autre, sim-

plement parce qu'on entend qu'ils exercent leur in-

fluence, leur action, dans un lieu et non dans un
autre. Ainsi l'àme spirituelle est dite présente dans
le corps qu'elle anime, parce qu'elle agit sur son corps

et non sur un autre.
— Or, c'est justement ce qui répugne, poursuit le

matérialisme ; il répugne qu'un esprit meuve un corps.

— Il ne faut qu'expliquer ce mot : mouvoir. Il répu-

gne qu'un esprit meuAC un corps : par manière de

choc, en se heurtant partie contre partie, nous l'ac-

cordons. Un esprit ne peut rien mouvoir en ce sens,

puisqu'il n'a pas de imrties; mais répugne-t-il que.

agissant d'une manière propre à sa nature, il exerce

une action sur le corps? Voilà ce que le matéria-

lisme n'a pas même tenté de prouver, et pour cause.

Il ne lui resterait plus qu'à dire, povu" achever d'être
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banal: nous ne concevons pas conuneniun esprit peut

agir sur un corps. A quoi il nous suffirait de répon-

dre que toutes nos ignorances sur le comment des

choses ne prouvent ni pour ni contre l'existence des

choses.
Par tout ce qui précède, on voit combien saint

Thomas avait raison de dire : '<Ea quibus aliqiti conati

surit probare aniumm esse corpus, facile est solvere »

(Corit. ?ent.. lib. II, c. 64); on voit que les raisonne-

ments des matérialistes ne sont que des sophismes,

ne pouvant pas être même comptés au nombre des

plus fins, et auxqiiels les hommes intelligents ne se

laissent prendre que pai- distraction, ou faute d'avoir

été suffisamment initiés aux principes d'une philo-

sophie sérieuse.

Il demeure donc établi que lame humaine, non
seulement n'est pas un corps, mais existe et subsiste

indépendamment du corps auquel elle est unie, puis-

que c'est elle-même qui le fait être et subsister. Par

là même aussi se trouvent prouvées les quatre thè-

ses que nous nous étions proposé de démontrer d'a-

bord sur l'àme humaine ; à savoir : qu'elle est une
réalité, substantielle, simple, spirituelle.

6" Mais, de la spii-itilalité découlent deux consé-

quences importantes :

La première regarde l'origine de l'àme. C'est un
principe que l'origine de l'être doit répondre à sa

nature, autrement dit que son mode d'arriver à l'exis-

tence doit être en rapport avec son mode d'exister.

L'àme humaine, existant, indépendante du corps et

de ses organes, doit, par conséquent, an-iver à l'exis-

tence autrement que par l'action d'un corps, et ne

saurait aAoir pour cause efficiente directe une opéra-

tion organique. Elle n'est donc point, à proprement
parler, engendrée. Comme, par ailleurs, elle ne peut

procéder d'une autre àme. par voie de fractionne-

ment, à titre de parcelle détachée, puisque les âmes
n'ont point de parties, il s'ensuit qu'elle ne peut être

produite que par création, et qu'elle est œuvre toute

de main divine.

La seconde conséquence, plus importante encore,

qui résulte de la spiritualité de l'àme humaine, c'est

qu'elle est immortelle ; mais ici nous devons entrer

dans (juelques développements.
Une chose peut être immortelle ou i)ar nature, ou

par grâce, par faveur, si l'on veut.

Ce que c'est que d'être immortel par grâce, cela se

comprend tout seul. C'est ne jamais mourir, c'est

vivre toujours, non en vertu des ressources ou de

l'énergie de sa propre nature, mais par une favevu'

gratuite de Dieu, supposé qu'il plaise à Dieu de main-
tenir dans l'existence un être qui, abandonné à ses

seules forces, devrait succomber. Dieu, en effet, pour-

rait faire vivre un arbre éternellement : or, l'arbre

qui vivrait ainsi sans lin serait immortel par faveur,

par privilège et non par nature.

L'immortalité j)ar nature, ou de nature, n'est guère
j)lus difficile à entendre que l'innuorlalité par grâce,

ou immortalité de faveiu' ; cependant, il faut y em-
ployer une distinction, car il y a deux manières d'être

immortel par nature. La première, la plus noble,

consiste à être si parfaitement en possession de l'exis-

tence, qu'il répugne absolument, qu'il soit mélaphy-
. siqucment impossible, qu'on en ait jamais été dé-

pourvu, et qu'on en soit jamais dépouillé. Comme
vous le comprenez tout de suite, cette immortalité
appartient eu propre et exclusivement à l'être néces-
saire, dont l'essence est d'exister; c'est l'immortalité
de Dieu.

Mais il existe une autre immortalité de nature :

c'est celle qui convient à un être dont la nature est

telle qu'une fois amené à l'existence, il doit exister
toujours. Cet être, comme vous voyez, n'a pas la

nécessité, ni l'immortalité absolue de Dieu ; il n'est

immortel et nécessaire que d'une nécessité et d'une
immortalité d'hypothèse. Cependant, l'on dit avec
raison qu'il est immortel de nature, parce qu'en effet,

supposé qu'il reçoive l'existence, sa nature demande
qu'il la garde toujours.

Or, quand nous disons que l'àme est immortelle,

nous entendons qu'elle est immortelle non pas seule-

ment par grâce, mais par nature, et doit exister tou-

jours par le seul fait cpi'elle existe.

Il est d'abord certain que l'àme n'a rien à redouter

de la destruction du corps.

N'avons-nous pas prouvé que l'àme est spirituelle,

c'est-à-dire tient d'elle-même, et non du corps, sa
subsistance ?

L'àme humaine, nous l'avons vu, a une nature qui
dépasse le corps, une existence transcendante qui lui

appartient en propre, qu'elle ne tient que d'elle-même.

Son corps donc venant à lui faire défaut, elle demeure
quand même, en vertu de cette subsistance que le

corps ne pouvait lui donner; à peu près comme un
associé de commerce reste aux affaires et continue la

spéculation, même après que les fonds communs de

la société ont été détruits, poiu- peu qu'il possède des

fonds particuliers et n'appartenant qu'à lui.

L'àme humaine subsiste, son corps même étant

détruit. Elle bénéficie alors de son existence indé-

pendante. Mais l'àme humaine peut survivi-e au corps,

sans être, pour cela, proprement immortelle, immor-
telle par nature, car peut-être porte-t-elle en elle-

même un germe de destruction. Voyons donc si sa

constitution, si son essence est telle qu'elle ne puisse

mourir. Mais comment saisir cette essence de l'àme,

et comment notre regard povirra-t-il atteindre jusqu'à

sa constitution intime? Ne savons-nous pas que la

nature intime des êtres se révèle, se reflète, pour
ainsi dire, dans leurs propriétés et dans leurs opéra-

tions ? Nous n'avons donc qu'à interroger l'action et

la tendance de l'àme humaine.
Regardez, je aous pi'ie, quel est l'objet préféré de

sa connaissance, et à quoi la porte le plus impérieu-

sement son désir.

Sans doute, elle commence par s'occuper du monde
sensible et de ses phénomènes ; il faut que les sens

lui fournissent d'abord la matière brute et indispen-

sable à l'élaboration de ses idées. Mais les notions

sensibles, les faits ne lui servent qu'à prendre son

élan. Des faits, vite elle remonte aux lois, aux causes,

aux principes. Ce cpii l'attire, c'est l'universel, ce

sont les vérités nécessaires, immuables, éternelles.

Sans doute, le spectacle de la création est merveilleux

et transporte ; mais il n'exerce point le même charme
prestigieux sur l'àme que la contemplation des vérités

rationnelles. Rappelez-vous l'enthousiasme de Pytha-

gore quand il sacrifiait sa génisse aux Muses, pour

lui avoir découvert quelqu'une des éternelles pro-

priétés d'une figure de géométrie. Rappelez-vous

Archimède méditant sur les rapports immuables des

nombres, et ne pouvant plus voir ni les ennemis, ni

la mort qui s'approchent. Entendez Platon célébrer

la félicité de ceux qui contemplent le beau et le bon,

premièrement dans les arts, secondement dans la

nature, et enfin dans leur source et dans leur principe

qui est Dieu. Vous savez comment Aristole loue ces

lieureux moments <( où l'àme n'est possédée (jue de

rinlilligence de la vérité », et comment il juge une

telle vie, seule digne d'être éternelle, seule digne d'être

la vie de Dieu; avec quelle assurance, aussi, il

affirme que la plus petite lueur qui nous vient du

monde des vérités éternelles et divines est incompa-

raljlemcnt plus douce et plus précieuse cpie toutes les

splendeurs d'un soleil comme le notre. Enfin, vous

savez comment les saints sont tellement ravis de ce
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divin exercice qui consiste à connaître, aimer et louer

Dieu, qu'ils ne le quittent jamais, et que, comme dit

Bossuet, « ils éteignent, pour le continuer durant tout

le cours de leur vie, tous les désirs sensuels >'.

Voilà le fait : Notre âme se complaît, se délecte

dans le nécessaire, dans l'éternel, dans l'immuable.

C'est là qu'elle respire, c'est là qu'elle se dilate, c'est

là qu'elle jouit. Ainsi est faite sa nature.

Mais que suppose la jouissance? Ne suppose-t-elle

I)as une correspondance entre celui qui jouit et l'objet

qui le fait jouir, une proportion, un point par où les

deux natures se touchent et se conviennent?

Si donc l'àme humaine jouit par-dessus tout de ce qui

est au-dessus du temps, et n'est point limité, ni borné

dans sa durée, c'est qu'elle-même, par sa nature,

domine le temps et possède, en droit, une existence

sans fin.

Vous arriverez à la même conclusion, si vous vou-

lez considérer quel est le désir naturel de l'àme

humaine.
C'est un principe, qu'un désir de nature ne peut

être Aain et sans objet, parce que la nature ne se

ment point à elle-même. Quel est donc le grand désir,

1;\ grande aspiration de notre àme? c'est d'être, c'est

d'exister toujoiu-s. Or, remarquez-le bien, ce désir est

vraiment un désir de nature. Nous sommes ainsi faits

qu'il se produit nécessairement. Nous désirons l'exis-

tence, parce que la nature a déposé dans tous les

êtres une tendance à la consei'vation ; il y a seulement
cette différence entre nous et ce qui nous entoure :

c'est que seuls, parmi les êtres de ce monde, étant

doués de la pensée, nous concevons l'existence, non
pas concrète et emprisonnée dans un coin de l'espace,

ou dans une partie du temps, mais l'existence en
général, l'existence sans limites.

D'où il résulte que notre désir naturel de l'exis-

tence s'étend jusqu'à une existence sans lin, et mani-
feste par là-même que nous portons en nous un prin-

cipe de soi immortel
;
que nous possédons, outre notre

corps qui périt, une àme dont la nature est de ne
point périr.

A ces deux preuves, faciles à saisir, saint Thomas
en ajoute une troisième : L'àme humaine est natu-
rellement immortelle, parce qu'elle ne possède en
elle-même aucun principe de destruction. L'àme
humaine, en effet, est absolument simple ; on ne sau-

rait lui assigner ni parties quantitatives, comme aux
réalités étendues, ni parties essentielles, comme aux
substances composées de plusieurs principes physi-
quement distincts. Par nature donc elle échappe à
toute division et à toute décomposition. Par nature
donc aussi elle demeure un sujet éternellement apte
à l'existence et réclamant une existence éternelle. Il

n'y aurait pour elle qu'une manière de linir : l'anéan-
tissement. {Quaest. un. de anima, art. i4.)
— Mais l'anéantissement, tel est précisément l'écueil

contre lecjuel peut-être va venir se briser notre im-
mortalité.

L'on conçoit, en effet, qu'un être peut être détruit
de deux manières : par division, décomposition, ou
par anéantissement. — Voici un obus, l'obus éclate,

et les éclats en sont projetés au loin, dans toutes les

directions; l'obus est détruit par la division et la dis-

persion de ses parties; et le corps du pauvre soldat
qu'il vient de mettre en i^ièces est détruit de la même
façon. Mais cette destruction n'est pas la plus radi-
cale qu'on puisse supposer. — Des objets ainsi divi-

sés et brisés, il reste quelque chose, des fragments.
Or, l'on peut concevoir une destruction où rien ne
soit épargné, où absolument rien ne demeure : c'est

l'anéantissement proprement dit. Qu'une force sim-
ple et spirituelle comme notre àme ne puisse être ni
divisée, ni décomposée, cela est constant; mais nous

ne serons pas beaucoup plus avancés, si elle peut
être anéantie.
— Voici d'abord, à ce sujet, une observation ras-

surante : c'est que nulle force créée ne peut anéantir
quoi que ce soit.

Sur ce point, nous pouvons invoquer le témoignage
des matérialistes : car, c'est un de leurs dogmes que,
dans ce grand conflit des êtres qui se Aoit dans le

monde, les agrégats seuls sont détruits et que les élé-

ments et les forces demeurent. Les atomes de la ma-
tière, nous disent-ils hautement, demeurent immua-
bles, sous le flot toujours mobile des combinaisons
et des transformations où ils se trouA'ent engagés.
Nous n'avions que faire, du reste, de cette allirma-

tion des matérialistes : l'expérience nous montre assez
clairement, à chaque heure, que les forces agissant
avec le jalus d'énergie respectent toujours le dernier
fond des êtres (ju'elles atteignent.

Et même la philosophie nous en dit la raison, non
moins clairement : c'est que la distance de l'existence

au néant étant la même que celle du néant à l'exis-

tence, pour ramener une créature de l'existence au
néant, il faut la même puissance que pour l'amener
du néant à l'existence : de même, par conséquent,
qu'une puissance inflnie seule peut mettre une réalité

là où n'était que le néant, ainsi une puissance inlî-

nie seule peut faire que le néant succède à la réalité.

Nul être fini, nul être créé ne peut donc anéantir
l'àme, de même qu'elle ne peut non plus anéantir le

dernier atome.
Si elle peut être anéantie, c'est Dieu seul qui peut

le faire.

— Mais Dieu, encore une fois, ne peut-il pas la dé-

truire, en l'anéantissant ? S'il le peut, que devient
alors notre immortalité ?

A ce propos, vm des plus illustres apologistes du
siècle dernier, Valsecchi, fait une i-emarque fortjuste et

qu'il est bon de mentionner : c'est que cette difficulté,

les spiritualistes peuvent bien se la poser, mais les

matérialistes ne sauraient l'invoquer contre nous,
sans se donner un démenti à eux-mêmes, puisqu'ils

ne reconnaissent pas l'existence de Dieu.

La difliculté, du reste, n'en demeure pas moins
poiu" nous. Heureusement, elle n'est pas inso-

luble.

Il est bien vrai que Dieu a la puissance d'anéantir

nos âmes. Car Dieu les a créées, et sa puissance
d'anéantir s'étend aussi loin que sa puissance de
créer.

Mais, rassurez-vous : Cette redoutable puissance de
Dieu n'anéantira pas nos âmes, parce qu'elle n'est

plus libre pour cet efl'et, étant comme retenue et liée

par les autres attributs divins. Expliquons-nous.
Dieu étant un être inliniment jjarfait, toutes les per-

fections se trovivent en lui, et chacune à un degré
infini. De même, par conséquent, cju'aucune perfec-

tion ne lui manque, nulle non plus ne peut être infé-

rieure, ni faible par rapport aux autres; selon notre
manière de concevoir, toutes, au contraire, sont dans
un admirable ét|uilibre et agissent avec un mer\"eil-

Icux concert. Il suit de là qu'en Dieu nulle perfec-

tion ne saurait être sacriliée à une autre, ni blessée

I)ar une autre, et que la puissance, par exemple, ne
saurait jamais faire ce que la bonté, la justice ou la

sagesse n'approuvei-aicnt pas.

Or, la justice et la sagesse de Dieu lui défendent
d'anéantir l'àme humaine.

Et d'abord qu'il existe une autre vie, cela ne peut
pas être mis en doute, par quiconque admet l'exis^

tence de Dieu.
Dès lors que Dieu existe, en effet, il est nécessaire-

ment conçu comme providence et comme justice

infaillible.
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Or. si Dieu ne nous réservait pas une autre vie.

Dieu ne serait plus ni justice ni providence.

La justice et la providence de Dieu ne doivent-elles

pas surtout se montrer par le sort différent fait au

vice et à la vertu? Dieu, saint et juste, n"cst-il pas

obliiîé à flétrir, à châtier l'un, à récompenser, à glo-

rilier l'autre? Quoi donc ! il pourrait exister une pro-

vidence diA'ine, et le mal rester éternellement imijuni,

et la vertu rester éternellement oubliée et méconnue?
Dieu pourrait exister et regarder du même œil, trai-

ter avec la même indifférence ou la même sympathie,

le crime et la sainteté, la charité et l'égoïsme, l'orgueil

et riuimilité, la continence et la débauche, la géné-

rosité magnanime et l'avarice sordide? Dieu pourrait

ne pas faire de différence entre Néron et saint Louis,

entre saint Vincent de Paul et Voltaire, entre saint

Thomas d'Aquin et Jean-Jacques Rousseau?
Non, il ne saurait en être ainsi. Si Dieu existe, il

faut qu'il se montre, par des effets, le défenseur et

l'ami de la vertu, le juge et l'ennemi du vice, et que
vienne un moment où les préférences divines soient

éclatantes et incontestables.

Hé bien ! regardez notre monde, et dites si la part

j' est toujours faite plus belle à la vertu, si elle y
triomphe partout, et si le vice, au contraire, y est

partout abaissé, partout flétri, partout châtié?

Le prétendre serait dérisoire. Il faut donc recon-

naître que, dans la vie présente, la justice divine re-

tient son cours et suspend ses effets; qu'elle ne dit

pas son dernier mot, mais le réserve pour un autre

état de choses, pour une autre vie, qui succédera à la

vie présente, et où notre Dieu, saint, juste et sage,

traitera chacun selon son mérite ; où il réalisera les

compensations nécessaires, où il fera l'ordre parfait,

en nous montrant « la vertu toujours avec le bon-
heur, et le vice toujours avec la souffrance ».

Voilà ce que dit la raison : Si Dieu existe, il doit à

la vertu une autre vie qui soit un dédommagement
de l'existence présente.

Mais, je n'ai pas seulement à prouver que Dieu
donne aux âmes une vie d'outre-tombe ; il faut encore
établir que cette vie ne finira point, que Dieu ne doit

|)oinl les anéantir.

Qui va nous en assurer? — Qui se portera notre
garant contre Dieu? — Dieu lui-même.
Sa justice et sa sagesse s'opposent, en effet, à ce

(jue nous soyons anéantis.
Rien de libre et d'indépendant comme Dieu, à

l'égard de sa créature. Devant lui, les natures les

plus nobles sont comme si elles n'étaient pas, et

notre néant ne saurait jamais fonder le moindre
droit à l'égard du Créateur. Mais Dieu peut s'enga-

ger, et de fait il s'engage, lui-même à l'égard de lui-

même. Il est libre incontestablenumt de ne pas créer
un seul être; mais, dès l'instant qu'il le crée. Dieu se

doit à lui-mêuu' de traiter cet être conformément à la

nature qu'il lui a donnée. C'est en cela, suivant
saint Thomas, que consiste, pour Dieu, la justice en-
vers les créatures. Sa sagesse lui fait aussi un devoir
de ne pas tenir une conduite qui se contredise : et

Dieu se contredirait dans sa conduite, si, produisant
à l'existence un être avec une nature, il traitait cet

être comme en ayant une autre. L'homme se croit

obligé à montrer de la suite et de la constance dans
ses conseils et dans ses œuvres : qu'en doit-il être de
Dieu?

Il est donc de la justice et de la sagesse de Dieu,
de traiter les êtres suivant leur nature particulière.
Or, nous l'avons prouvé, l'àme humaine a une nature
qui demande rimmf)rtalité. Dieu doit donc à sa jus-
lice et à sa sagesse, supposé fju'il crée une cime hu-
maine, de la conserA-er immortelle.

Il faut donc dire que l'àme humaine est inunortelle

en fait, comme elle est immortelle en droit, ounaiei;x,
parce qu'elle est immortelle en droit.

Il serait facile d'apporter d'autres preuves, de dé-

velopper, par exemple, celle qui est contenue en
germe dans ces paroles bien connues de Cicéron :

« Pennanere animos arbitramur consensu nationum
omnium. » Mais les raisons qui viennent d'être expo-
sées suffiront à convaincre les esprits sérieux, qui se

donneront la peine d'y réfléchir.

On objectera peut-être qu'il est inadmissible qu'un
être existe sans agir, et que l'àme humaine, n'ajant
plus son corps ni ses sens pour fournir une matière
à sa pensée, serait privée de toute activité. Telle est,

en effet, une des ^'ingt et une objections que saint Tho-
mas se pose contre l'immortalité de l'àme hu-
maine, dans un de ses traités {Quœst. un. de aniviâ,

art. i3).

Mais cette objection ne porte pas : Que faut-il, en
effet, à l'àme, pour qu'elle puisse agir, même séparée?
Des facultés et un objet. Or, l'àme, même séparée,

ne garde-t-elle pas son intelligence et sa volonté, que
nous avons dit être des facultés spirituelles, qui
émergent, pour ainsi dire, au-dessus du corps, sont
indépendantes des organes, et subsistent par consé-

quent après leur destruction. L'àme séparée a donc
la double faculté de la pensée et de l'amour.

Si l'àme séparée n'agissait point, ce ne pourrait
donc être que par manque d'objets. Mais les objets

ne lui manquent nullement.
Elle est à elle-même son premier objet. N'est-il pas

constant qu'étant simple et tout à fait immatérielle,

elle peut se replier sur elle-même? Voilà tout de suite

une ample matière à connaissance et à réflexion. Elle

scrutera sa nature, étudiera les facultés qu'elle pos-

sède, ses états, ses actes.

Mais, en Se repliant sur elle-même, elle trouvera
autre chose que sa nature et ses facultés. Elle trou-

vera tout un trésor de notions et de connaissances
qu'elle avait insensiblement amassé quand elle exis-

tait dans son premier état. Toutes les idées que nous
nous formons sur Dieu, sur l'homme, sur le monde,
idées morales, idées religieuses, philosophiqiu^s,

scientifiques, toutes ces idées, vous le constatez chaque
jour, par votre propre expérience, demeurent, pour
ainsi dire, consignées dans notre intelligence; elles y
sont même quand nous n'y pensons pas, et il ne faut

qu'un acte de notre volonté pour les faire briller à

notre esprit, souvent aussi nettes et aussi A'ives qu'au
moment où nous les avons conçues pour la première
fois.

Toutes ces idées ne résidant point dans les organes,

mais dans l'esprit, le corps peut disparaître sans
qu'elles aient le moins du monde à en souffrir. Voilà

une nouvelle matière, comme infinie, que l'àme peut
exploiter. J'ai bien dit : exploiter. Car l'àme peut tra-

vailler sur ces idées; et, en travaillant de la sorte,

en creusant ces notions, non seulement elle repren-

dra possession et jouira d'un bien déjà acquis, niais

elle approfondira et étendra ses connaissances, mul-

tipliant par là sa perfection et son bonlieur.

De sa nature, elle peut remonter à Dieu, et déve-

lopper beaucoup sa connaissance de l'être premier et

infini, grâce à l'état nouveau où elle se trouve, et qui

l'aide à conq)rendre, beaucovqi mieux que son exis-

tence passée, ce que peut être et comment peut vivre

un pur esi)rit.

Enfin, qui empêche qu'elle n'ait des rapports avec

des âmes, comme elle séparées de leur corps, ou même
avec des esprits d'une nature plus élevée que la

sienne?
Mais il n'est point besoin de nous lancer dans Ihy-

pothèse : ce que la raison nous dit de positif sur l'état

de l'àme après la mort sufiit bien à nous convaincre
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qu'elle n'y esl point dépourvue d'objets de connais-

sance et qu'elle peut penser.
Ajoutons qu'elle peut aimer, puisqu'il est certain

que la faculté d'aimer reçoit son objet de la pensée et

agit partout oii l'intelligence peut agir.

L'àme humaine n'existe donc pas seulement après

que le corps a succombé : elle vit, mais d'une vie

active, et tout occupée des choses de l'esprit. Elle

n'exerce plus, il est vrai, faute d'organes, les fonc-

tions de la vie végétative et de la vie sensitive; mais
elle garde la conscience d'elle-même et de son moi;
mais elle peut contempler sa nature, ses facultés, ses

actes et ses divers états; mais elle jouit des connais-

sances qu'elle avait acquises dans son premier état
;

mais elle peut grandir dans la science de la vérité,

et particulièrement dans la connaissance et, par
suite, dans l'amour de Dieu.

Enfin, elle peut penser et elle peut aimer.
— IVous avons entendu la philosophie raisonner

sur l'àme humaine, et conclure que l'àme humaine
est une réalité, substantielle, simple, spirituelle,

créée par Dieu, immortelle. Or, c'est cela même,
comme chacun sait, qui nous est enseigné par la Ré-
vélation et par l'Eglise. Nous concluons, à notre
tour, que, sur ce chapitre de l'àme humaine, l'accord

est parfait entre la Foi et la Raison.

Fr. M.-Th. Coconmer, O. P.

II. Ame des bêtes (L'). — Cet article a pour but
de montrer à ceux qui ne savent apercevoir que des
ressemblances entre l'homme et la bête qu'il existe
entre l'un et l'autre quatre différences essentielles :

l'àme de l'homme différant essentiellement de celle

de la bête par l'opération, par la nature, par l'origine,

par la destinée.

1° J'admets, comme vous le voyez, que les bêtes
ont une àme. En l'admettant, je n'ignore pas que je

fais trembler plusieurs spiritualistes qui ne com-
prennent pas comment, l'àme une fois accordée aux
bêtes, il est possible de sauver, en bonne logique, la

prééminence de l'homme sur la brute. Mais tout l'em-
l)arras qui peut résulter d'accorder une âme à l'ani-

mal ne saurait dispenser de le faire, s'il existe une
raison démonstrative de lui en reconnaître une : or,

cette raison existe.

En effet, l'animal vit : donc, il a une àme.
Par àme, nous entendons, en général, le principe

premier des opérations vitales dans les êtres vivants,
l)rincipe que l'on prouve être distinct des forces phj'-
siques et chimiques, par cette raison commune à
saint Thomas et à Claude Bernard, que les pro-
priétés caractéristiques des êtres vivants ne peuvent
s'expliquer ni par la physique, ni par la chimie.
(Voir article Vie.)

Si l'àme est le principe premier des opérations
vitales, il est évident que nous devrons admettre
l'existence d'une àme partout où il se produit des
opérations vitales, par exemple des phénomènes de
sensibilité, etc.

Or, ces phénomènes se produisent dans l'animal
aussi bien que dans l'homme; nous en avons pour
garants l'anatomie et la physiologie comparées.
Donc, il lui faut reconnaître une àme.

Etant établi que l'homme et l'animal ont une àme,
peut-on montrer quelque dilTércnce essentielle entre
l'àme de l'homme et celle de l'animal?

J'affirme que oui.

La première différence essentielle entre l'homme et

l'animal, c'est que l'homme pense et raisonne, et que
l'animal ne pense point et ne raisonne point.

L'on me demandera tout de suite ce que j'entends
par penser et raisonner; je vais le dire.

2° Penser, pour nous autres scolastiques, c'est con-
naître l'immatériel au moyen d'une faculté immaté-
rielle. Avec saint Thomas, nous opposons la pensée
à la sensation, ou perception sensible, caractérisée
essentiellement par ce fait qu'elle a pour objet un
corps, et pour principe subjectif ime faculté imma-
térielle.

— Et raisonner, qu'est-ce?
— C'est inférer une vérité d'une autre, au moyen

d'un principe général exprimé ou sous-entendu.
A cette façon de parler, il n'y a rien à dire, puisqu'il
ne s'agit encore que d'une délinition de nom, et cpi'il

nous est permis de donner aux termes le sens que
nous voulons, à condition d'avertir, si nous nous
écartons du sens qu'on y attache ordinairement, ce

que nous n'avons point à faire dans le cas présent.
Avant de montrer que l'homme pense et raisonne,

et que l'animal ne pense point et ne raisonne point,

je voudrais développer un peu cette notion de la

pensée dans l'être qui raisonne, l'étendre en quelque
sorte sous nos yeux, et faire Aoir tout ce qui est

ramassé dans ces petites définitions qui tiennent en
une ligne.

J'ose prier qu'on accorde la plus grande attention
à ces développements — très métaphysiques pour le

fond, mais qui ne le seront point trop dans la forme
— parce que, si je ne m'abuse, ils feront voir, dans
un jour nouveau, tout ensemble la dilïérence irré-

ductible qui sépare l'homme de l'animal et la valeur
philosophique de ces formules, profondes mais d'une
brièveté pleine de mystères, que vous avez souA'ent

rencontrées en lisant Bossuet, Pascal, Descartes, et

que ces chefs illustres de l'école spiritualiste fran-

çaise emploient toujours, quand ils veulent marquer
d'une façon précise ce (|ui caractérise l'àme de
l'homme et la met tout à fait hors de pair par rap-

port à celle de l'animal : « La raison humaine est un
instrument universel qui s'exerce dans toutes les di-

rections. » (Descartes.) « Dans notre raison, une
réflexion appelle une réflexion, à l'infini et sur toutes

sortes de sujets. » (Bossuet.) « L'àme humaine fait

réflexion sur elle-même. » (Pascal.)

Penser, c'est concevoir, c'est entendre l'immatériel.

Remarquez, je vous prie, qu'une chose, un objet

peut être immatériel de deux façons : naturellement
ou artificiellement. Je m'explique : l'honneur, le droit,

le devoir, l'estime, le dédain, l'orgueil, voilà de l'im-

matériel; ces objets, de plus, sont immatériels /Jar

nature, par eux-mêmes, puisque rien de matériel

n'entre dans leur constitution essentielle.

Au contraire, supposez que, par suite de quelque
opération intellectuelle, un être matériel de sa nature,

comme un cheval ou un chêne, se trouve quelque
part, sous forme de notion ou de conception quel-

conque, (lyec une manière d'exister tout idéale, abso-

lument indépendante des conditions d'existence pro-

pres aux corps qui sont actuellement et réellement

dans l'espace. Cet être, à raison de son existence

tout idéale, lui avissi est immatériel. Mais il ne l'est

point naturellement, il l'est à la suite d'un travail

de l'esprit, d'une sorte de préparation (S. Thoni.,

Cont. gent., lib. II, c. Co) que la philosophie expli-

que : il l'est artificiellement.

Penser ce sera donc concevoir l'immatériel pur, ou
même, ajoute saint Thomas, le matériel, poui-vu

que cela soit d'une façon immatérielle. « Vel ipsum
materiale immaterialiter. » (Conqi.. VlaXon, liépuhh,
vn. — Taine, De l'Intelligence, 4e édit., p. 34-38.)

Mais voyez ce que cela enqiorte. concevoir une chose

matérielle de cette façon immatérielle, avec cette

existence tout idéale dont j'ai parlé.

L'existence actuelle et matérielle dans l'espace fait

l'être individuel et concret. Un être, par le seul fait
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qu'il est dans la matière et demeure attaché à tel

I)oint de l'espace, qu'il subsiste à tel point de la

durée, qu'il possède tel nombre déterminé de pro-

priétés, de cpxalités et de relations, est nécessai-

rement unique ; c'est une existence qui ne peut se

trouver qu'une fois, étant donné cet ensemble de

circonstances qui l'accompagne; elle est donc néces-

sairement individuelle et concrète et, si je puis ainsi

Ijarler, irréalisable en plusieurs.

Si donc l'on conçoit un être matériel, non avec

l'existence circonstanciée qu'il possède hors de l'es-

prit dans la réalité, mais avec une existence tout

idéale, où il n'apparaît plus lié à telle matière, à tel

point de l'espace, à tel instant de la durée, ni avec

des propriétés, des qualités, des relations détermi-

nées, cet être, au lieu d'être individuel et concret,

apparaît immédiatement comme abstrait et univer-

sel, c'est-à-dire pouvant se reproduire, se répéter dans
les individus, un nombre de fois indéfini; ainsi le

triangle, le cercle, le levier, entendus d'une façon gé-

nérale et abstraite.

Il faut donc dire que, si penser c'est concevoir
l'immatériel, c'est aussi, par là-même, concevoir l'ab-

strait et l'universel.

. Mais il faut dire davantage.
Telle est, en effet, la double loi des êtres dûment

constitués et à l'état normal, que leur activité s'exerce

spontanément jusqu'à leur développement complet,

et que les fonctions inférieures s'accomplissent et

s'ordonnent d'elles-mêmes, suivant ce que réclament
les fonctions supérieures, à moins que des circons-

tances extérieures défavorables ne s'y opposent.
Ainsi, la plante se nourrit, fait sa tige et son feuil-

lage, produit et féconde sa semence tout aussi natu-
rellement que l'astre rayonne sa lumière, que le nuage
verse sa pluie, que l'iiydrogène et l'oxygène se com-
binent sous l'action de l'étincelle électrique. Ainsi,

dans l'animal, les forces physiques et chimiques pré-

parent l'organe, l'organe, la fonction, et les fonctions
plus humbles, celles qui sont plus élevées. Voilà ce

qu'ont oljservé tous les hommes qui passent pour
avoir regardé le monde à la lumière du génie; ce que
disait Albert le Grand, quand il exposait la belle

économie de l'activité humaine {De Anima, lib. III,

tr. V, c. 4)> ce que disait Claude Bernard, quand il

décrivait le processus de la vie {La Science expé-
rimentale, définition de la vie), ce que chantait Dante
Aligliieri, dans les vers immortels où il nous présente
toutes les natures, dès leur origine, ordonnées entre
elles et inclinées vers l'action par l'éternelle puis-

sance, et chacune emportée par un secret instinct

vers la perfection qui lui a été dévolue :

Onde si muovono a divers! porti
Per lo gran mar delT essere e ciascuna
Con istinto a lei data che la porti.

Qu'on explique le fait comme l'on voudra, le fait

demeure toujours indéniable et reconnu par tous.
Tout être se porte à l'action, d'une spontanéité de
nature, et, s'il est bien constitué et placé dans un
milieu propice, son activité se déploie suivant un
ordre parfait dans le sens de la perfection particu-
lière que son espèce comporte.
Supposons donc l'èlrc pensant et raisonnant, dans

les conditions, soit internes, soit externes, nonnales
et favorables. Les notions, les termes ne sauraient
demeurer isolés dans un esprit fait i)our le raison-
nement. Ils s'arrangeront entre eux, ils s'ordonneront
de manière à former des jugements; et parce que
les termes qui entrent dans ces jugements sont géné-
raux, les jugements eux-mêmes seront généraux,
universels. Soit, par exeujplc, les idées de tout, de
partie, de grandeur. Avec ces trois termes, l'esprit

obtiendra tout de suite ce jugement général : le tout
est plus grand que sa partie.

Soit encore les notions de cause, d'effet, de pro-
portion : aussitôt posées, elles amèneront ce second
jugement, universel comme le premier : tout effet a
sa cause proportionnée.
Penser ce n'est donc plus seulement concevoir l'im-

matériel, ou posséder des notions universelles, des

concepts généraux; c'est concevoir, c'est formuler
des principes, des axiomes. Et j'ajoute, car c'est une
nouvelle conséquence, non moins nécessaire que
celles qui précèdent : c'est posséder la clef du savoir,

c'est tenir le secret de la science.

Un principe, vous n'avez pas à l'apprendre : c'est

du sa\ oir en puissance; c'est de la connaissance en
germe. La science est dans le principe comme le mou-
vement est dans le l'essort et dans la vapeur, comme
la flamme est dans le caillou, comme cette belle scène

du monde est dans le soleil qui nous la révèle. Et
quand le principe est tout à fait universel et absolu,

c'est un soleil qui peut envoyer des clartés dans toutes

les régions du vrai. Ces deux principes par exemple :

« on ne donne que ce que l'on a »; « tout effet a sa

cause proportionnée », sont vrais partout, sont vrais

toujours et en tout ordre de choses. En possession

de ces deux principes et autres semblables, l'esprit

peut donc, non seulement se scruter lui-même et ce

qui est au-dessous de lui, mais s'ouvrir des chemins
de lumière vers les réalités qui peut-être existent

dans un monde supérieur.

Ce progrès dans la science, il l'accomplira, puis-

que nous parlons d'un esprit qui ne pense pas seule-

ment, mais encore raisonne, c'est-à-dire procède du
connu à l'inconnu, en se servant de ce qu'il sait

pour arriver à la connaissance de ce qu'il ne sait

pas.

Il se considérera lui-même. Etant immatériel, il

peut se replier sur soi, observer ses actes et ses

•états. Il les observera; puis, approchant de ces don-

nées de l'expérience le grand principe que « tout fait

a une cause proportionnée », il se formera une idée

de sa nature spirituelle.

De plus, s'il est uni substantiellement à un corps
— je dis uni substantiellement à un corps, je ne dis

pas immergé dans un corps — il observera les phé-

nomènes du corps qu'il anime, comme il a observé

ses propres événements, et s'efforcera de découvrir

sa nature à lui-même.
Par son corps, il est déjà arrivé à la notion ab-

straite de l'être matériel; il connaît donc déjà ce que

les autres corps ont de commun avec le sien. Ce par

quoi ils s'en distinguent, il l'apprendra de l'expé-

rience externe. Il ne s'arrêtera pas là.

Ayant observé les faits en lui, hors de lui, les

ayant généralisés, il les comparera, il les classera, il

verra que les uns sont les antécédents nécessaires des

autres, et arrivera de la sorte à concevoir les lois

qui régissent son activité et celles des autres sub-

stances.

Que s'il vit dans la société d'autres esprits, comme
lui unis à un corps, ayant ajjpris, en s'observant lui-

même, par quels signes extérieurs se traduisent

naturellement les pensées et les dispositions de son

àme, remarquant ces mêmes signes chez les autres

et les interprétant, il connaîtra ses semblables à peu

près comme il se connaît lui-même.

Voilà donc la série de progrès que doit réaliser,

en vertu de sa nature, l'être qui pense et qui rai-

sonne.
Il se connaît, il connaît son activité et ses lois.

Il connaît les corps, leur activité et leurs lois.

Il connaît les autres natures intelligentes, leur acti-

vité et leurs lois.
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Il regarde même au-dessus de lui pour voir si son
existence finie et bornée n'a pas son explication et

son principe dans une existence plus haute. Ya-t-il

s'arrêter? Le champ du proférés est-il désormais clos

pour lui?

Non. Vivant, je le suppose, dans la compagnie de
natures intellijrentes comme il est intellijjent lui-

même, et au milieu de l'univers, il sentira bien vite

qu'il lui serait extrêmement utile de pouvoir échan-

ger quelques pensées avec ses semblables et de pou-
voir, en une certaine mesure, régler et gouvei-ncr

l'action des êtres qui l'entourent.

Voilà le doid)le progrès qu'il aspire dès lors à réa-

liser, et qu'il réalisera avec les notions générales et

les principes dont il est en possession. Aux signes

naturels, par lesquels il s'est vu lui-même exprimer
sa pensée, il joindra des signes de convention, et, en

combinant de diverses manières les activités et les

lois qu'il a observées dans le monde, il arrivera à y
régler, un peu selon ses désirs, la succession des évé-

nements.
Vous ai-je fait entrevoir, par cette série de déduc-

tions rapides, toute la portée, toute la plénitude de
sens que renferment ces deux mots : pensée et rai-

sonnement ?

Prenez la pensée la plus humble, choisissez la der-

nière des natures qui pense et qui raisonne, l'esprit

qui émerge le moins au-dessus de la matière, poiu-vu

que vous le supposiez, comme je le fais, dans des
conditions favorables au développement et à l'exer-

cice de sa puissance.
C'est un esprit, il pense et il raisonne :

Donc, il conçoit l'immatériel;

Donc, il conçoit l'abstrait, l'universel;

Donc, il formule des principes généraux;
Donc, des phénomènes qu'il observera en lui et

dans les êtres qui l'avoisinent, il inférera quelle est

sa nature et celle des êtres qui l'entourent
;

Donc, nous le verrons rechercher quelle est son*

origine et son principe;
Donc, il découvrira les lois qui règlent son activité

et celle des autres natures;
Donc, il inventera des signes pour manifester ses

pensées et ses impressions;
Donc, il essayera de modifier, de gouverner à son

profit les phénomènes de la nature.
J'allais omettre un point essentiel. Penser, c'est

concevoir l'abstrait, le général. Qui pense ne conçoit
donc pas seulement tel bien concret, mais le bien
abstrait, général, universel, absolu, parfait. De là

cette conséquence capitale : que nul être pensant,
mis en présence de n'importe quel bien particulier
fini, ne peut être nécessité à le vouloir et à le pour-
suivre. Tout bien fini, en effet, par cela seul qu'il est

fini, ne réalisant pas tout l'idéal de la bonté, pré-
sente, de ce chef, une imperfection qui peut être à la

volonté un motif d'aversion et de dégoût, et aura
toujours une action trop faible pour vaincre, par lui-

même, la résistance que peut lui opposer une faculté
dont la nature a pour objet adéquat le bien universel
et parfait. (Saint Thomas, i> 2", q. xiii, a. 6.)

Penser, c'est donc encore être libre, non par rap-
port au bien ni à la félicité en général, mais par
rapport au choix des biens particuliers et des moyens
qui peuvent conduire au bien, au bonheur parfait.

Nous savons désormais ce que comportent natu-
rellement la pensée et le raisonnement. Nous savons
davantage : nous savons à quel signe, nous savons
à quelle marque certaine on reconnaît leur présence.

Il y a pensée et raisonnement là où il parait des
notions abstraites universelles, là où se constate un
progrès dans la science, mais un progrès qui, faisant

passer de la connaissance des faits à la connais-

sance des lois, et de la connaissance des lois à celle

des faits par une série d'opérations délicates et com-
pliquées, est lent et laborieux comme une conquête;
mais un progrès dont le principe, dont le ressort, si

je puis dire, est dans l'arbitre de l'être qui le réalise

1
et n'a pas eu chaque circonstance, pour cause déter-

I minante immédiate, une impulsion aveugle de nature
ou une violence exercée du dehors; mais un progrès
enfin, qui, dans l'ordre pratique, se traduit par la

recherche en tous sens et l'invention de ce qui jjeut

I

être utile et agréable, et perfectionner le commerce
' social, améliorer les conditions de l'existence.

I Au contraire, là où tout s'explique par des notions
i concrètes, là où l'on sait tout de naissance sans

;

avoir rien appris et où l'on ignore invinciblement

;

les lois et les raisons de ce que l'on fait comme de ce

j

qui arrÎAe, là où existe l'immobilité, l'uniformité et,

I

en dépit des sollicitations les plus vives, des cir-

constances les plus favorables, le manque total d'in-

vention et de progrès conscient et réfléchi, où rien

ne sait se sortir de l'ornière, là, la pensée n'est point,

là n'est point le raisonnement.
Résumons tout en un mot :

Le Progrès, c'est-à-dire la marche en avant con-

sciente, réfléchie, calculée, Aoulue librement quant
aux détails, d'un être, jiar tous les chemins de la

science, des arts et de la civilisation, est l'effet assuré

et la marque infaillible de la pensée et du raisonne-
ment évoluant dans des conditions normales et favo-

rables.

Cela posé, nous pouvons résoudre la question :

l'homme et l'animal pensent-ils et raisonnent-ils tous

les deux?
3*^ Pour l'homme, ce n'est pas une question. Son

esprit, comme ses discours, sont remplis de termes
généraux et abstraits. Les sciences dont il s'occupe,

même les sciences d'observation — et c'est ce que
les positivistes auraient dû remarquer — roulent sur

des abstractions. Qu'est-ce que la botanique orga-

nique en général? Une étude des plantes où l'on fait

abstraction des caractères propres aux diverses

espèces. Qu'est-ce que la zoologie organique? L'étude

des animaux en général, l'étude de l'animalité prise

en soi. Qu'est-ce que la biologie? L'étude de la vie,

abstraction faite du sujet où elle réside, homme,
plante, animal.

Et les principes, est-ce que tous, philosophes et

savants de n'importe qiielle école, nous ne les invo-

quons pas à chaque instant? Principes de contra-

diction, principe de causalité, principe de raison suf-

fisante.

Possédant les notions générales et les principes

transcendants, l'homme ne pouvait demeurer station-

naire et uniforme dans son savoir comme dans son

agir. Sa nature lui commandait le progrès. Il a

marché.
D'abord il s'est regardé, il s'est écouté vivre. Il

s'est AU tout rayonnant de pensées étonnantes par

leur nombre comme par leur variété, lui faisant un
spectacle tour à tour charmant et terrible, humble
et grandiose, joyeux et triste; en même temps, il a

senti passer en lui des impressions étranges, impres-

sion d'amour et impression de haine, impression de

confiance et impression de crainte, le bonheur et la

peine, l'indignation et l'espérance. A côté, et au-

dessous de ces phénomènes, il en observe d'autres

d'une nature moins élevée ; car son corps se meut et

vibre, souffre, jouit, se défait et se refait.

Et l'homme se sentant l'auteur et le sujet, tout

ensendde, de ces événements si divers, s'est demandé
ce qu'il est lui-même.

Mais, sous ce voile des phénomènes qui l'enveloppe,

il ne voit point, il n'aperçoit pas le fond de sa
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nature. Lui faudra-il donc se bornera enregistrer des

faits?

Restera-t-il à lui-même un mystère?

Non pas.

Il va prendre un principe, comme on prend un
flambeau pour s'éclairer dans un lieu obscur, et,

par le raisonnement, il atteindra jusqu'aux profon-

deurs où ne peut arriver l'oljservation directe.

Il dira : tout phénomène a une cause, et une cause

proportionnée. Et à la lumière de cet axiome, il pé-

nétrera dans sa nature et se verra lui-même, être

d'une merveilleuse unité formé de deux principes,

matière et esprit, liés, entrelacés, fondus d'une si

admirable manière, qu'il en résulte une seule sub-

stance, double à sa base, une et simple dans son cou-

ronnement ; car, dans l'homme, l'esprit n'est pas noyé
dans la matière qu'il pénètre et vivifie; mais il

énierg'e au-dessus du corps, où il est, suivant la belle

expression de Dante Alighieri, « comme le nageur

dans l'eau ».

De la science de sa nature, l'homme est venu à la

science du monde. Là aussi, il se passe des phéno-

mènes plus nombreux encore et non moins surpre-

nants. En les contemplant, l'homme a conçu le désir

de connaître la natvu-e de ces corps qui en sont le

théâtre et le principe.

Mais voici que se dresse encore devant lui la diffi-

culté de tout à l'heure : il ne voit que des phéno-

mènes : Comment en découvrir la source? — Il fera

comme tout à l'heure, il s'emparera des principes et.

s'en servant comme de projections lumineuses, il

éclairera les régions profondes de la réalité corpo-

relle; et il découvrira l'atome que l'observation ne

peut atteindre, et, dans l'atome, la matière et la force

qui constituent son essence.

A mesure que sa science s'accroît, son désir d'ap-

prendre grandit, et il se pose des questions sans fin.

Il se demande, en particulier, d'où il vient et d'où

vient le monde. C'est toujours le même principe cjui

stinmle sa curiosité, comme il sert, il faut le dire

aussi, à la satisfaire :

«Point d'effet sans cause. » Or, lui, honnne, est un
effet; le monde est un ensemble d'effets.. Quelle est

donc la cause de l'homme et du monde? Et, là-dessus,

il raisonne et arrive, non sans efforts, à cette conclu-

sion : qu'au-dessus et en dehors de la série des êtres

contingents et finis, il existe un être nécessaire et

infini, tl'où toute existence procède et dépend.
Si un tel être existe et si l'homme est, par rapport

à lui, dans une telle dépendance, l'homme n'a-t-il pas
des devoirs à remplir à son égard ? ÎS'e doit-il pas l'ado-

rer à cause de son excellence infinie? le remercier du
bienfait de l'existence donnée et conservée, le prier

de lui conserver ses largesses; et ne d<jit-il pas regar-

der la volonté de Dieu, où et de queh|ue façon cju'elle

se manifeste, comme une loi sacrée?
Mais si l'homme sait, il agit. El comme il progresse

dans la science, ainsi il progresse dans l'action.

L'homme est fait pour vivre et vit en société. Ce
n'est (pi'en société que sa natiu-e peut recevoir son
développement et qu'il trouve, avec la sécurité, les

"moyens de mener une existence heureuse.
Or, la première condition, pour que la société lui

procure tous les avantages qu'il en doit retirer, c'est

qu'il puisse entrer facilement en communication
d'idées avec ses semblables. L'homme devait donc
sentir le besoin de créer des signes au moyen des-

(|uels se pût transmettre la i)ensée.

Aussi comnu' il y a travaillé ! Avec quel soin, quelle

constance, il perfectionne le langage! Connue il mul-
tiplie les mots, varie les expressions et les tournures,
afin de pouvoir rendre sa pensée avec toutes ses

nuances les plus délicates et les plus fines.

Non content de s'entretenir avec ses contemporains,
il a cherché et il a trouvé le moyen de fixer la parole
par l'écriture, et d'établir un commerce de pensées
entre des hommes séparés les uns des autres par toute

une série de siècles. Avec l'écriture, il pouvait déjà

communiciuer à distance, mais il fallait un temps
trop long i)OiU' porter les missives; il a inventé le

télégraphe.
Malheureusement, le télégraphe, avec ses signes,

ne fait pas entendre la parole où vibre l'àme : il a
inventé le téléphone.

Mais le téléphone présente encore l'inconvénient

ciue la parole n'est entendue qu'au moment oïi celui

qui parle la prononce; il a inventé le phonographe,
ciui fixe la parole sonore, comme l'écriture fixe le

mot, et permettra de garder la parole en porte-

feuille.

Ces inventions admirables nous disent déjà les con-

quêtes véritablement surprenantes que l'homme a
faites dans le domaine de la nature.

Il commença par en étudier les grandes lois et les

grandes forces; avec un courage sublime, il s'élança

à la découverte dans toutes les directions; il explora
les solitudes et les déserts, il affronta les épouvan-
tables colères de l'Océan, il scruta la profondeur des

cieux, il descendit dans les gouffres et dans les

aliimes, obsei'vant et notant toute chose. Quand il se

trouva en face d'êtres inaccessibles à son regard, il fil

appel aux lumières de sa raison; il se créa une science

merveilleuse pour arriver à connaître, avec une ri-

goureuse précision, la succession des phénomènes.
Aujourd'hui, il connaît la terre jusqu'à ses der-

nières limites; il connaît le ciel visible dans le détail

de ses mouvements et dans l'ensemble de ses lois. Il

calcule la distance des astres; il sait leur poids.

Connaissant les grandes forces du monde et com-
ment elles opèrent, l'homme a eu l'audace de conce-

voir la pensée, et l'audace plus grande encore d'en-

treprendre de les plier à son service. En conséquence,

il s'est mis à les faire fonctionner comme un machi-
niste fait fonctionner ses ressorts et ses rouages; et

de là sont résultées les merveilles contemporaines
des applications de la science : l'électricité, la chaleur,

le mouvement, l'air, l'eau, toutes les énergies menant
tour à tour se mettre au serAice de l'homme, obéir à

ses volontés et à ses caprices, répondre à ses besoins

ovi charmer son existence.

L'homme, vous le voyez, c'est le progrès dans toutes

les directions.

L'homme est donc essentiellement un être de pro-

grès. Il progresse dans la science, il progresse dans
l'action. Il ne sait pas de naissance : il apprend, il se

])erfectionne, il se forme lui-même.
L'homme donc n'a i)as seulement conscience de

penser et de raisonner; il en fournit la preuve; il en
donne la manjue certaine, irréfragable. Il progresse

d'un progrès conscient, rclléchi et calculé, librement
\oulu, universel.

Peut-on en dire autant de l'animal?
4° Prenez le livre le plus récent du naturaliste le

mieux informé de notre époque, et lisez les descrip-

tions qu'il donne de ce qu'on appelle le caractère et

les mœurs des animaux qui vîa eut aujourd'hui sous

nos yeux. Est-il un détail de (juclque iuqiorlance que

vous ne retrou\icz dans les descriptions dos natura-

listes du dernier siècle? Non.
Faites mieux : prenez lîulfon, et, après avoir lu ce

que le grand homme a écrit sur les animaux (juc l'on

appelle, dans un langage absolument impropre, les

plus (. intelligents ), ouvrez Pline l'Ancien et compa-

rez les descriptions de l'écrivain français avec celles

(|ue rédigeait le savant romain, plus de seize siècles

auparavant : vous serez forcés de convenir que seize
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siècles n'ont pas produit un seul changement appré-
ciable dans la manière d'être ou d'agir des bêtes qu'ils

ont obserA'ées.

Remontez plus loin encore ; traduisez quelques
pages de l'histoire des animaux d'Aristote. D'une part,

vous croirez lire un écrivain de notre temps; et,

d'autre part, aous constaterez que les détails fournis

par le philosophe grec concordent de tout point avec

ce que les anciens monuments de l'Egypte nous ap-

prennent sur les animaux de l'époque la plus reculée.

C'est donc un fait certain ; les animaux, pendant le

long cours des siècles, n'ont pas réalisé un seul pro-

grès notable.

Et, je vous prie de le remarquer, quand je dis « les

animaux », j'entends « les plus intelligents », pour
parler comme l'on parle aujourd'hui, et ceux qui,

incontestablement, se sont trovivés dans les condi-

tions les plus avantageuses pour le progrès. J'entends

le singe, le chien, l'éléphant, le cheval. J'entends les

plus belles races de chiens, de singes, d'éléphants, de
chevaux, vivant sous le climat le plus heureux, sous
le ciel le plus pur, et, au choix, suivant que l'une ou
l'autre condition sera plus ou moins favorable au
développement intellectuel, en société ou dans l'isole-

ment, au sein de l'abondance, du repos et des plai-

sirs, ou au milieu des labeurs d'une existence besoi-

gneuse et austère, dans la paix ou dans la guerre.

A quelque époque, en quelque lieu, en quelques
circonstances qu'on les prenne, peut-on nous montrer
une seule de ces bêtes s'acheminant dans la voie du
progrès? Non.
Une circonstance exceptionnellement favorable à

ce progrès des animaux, et qui devait nécessairement
le produire, s'il était possible, et dans les moyens de
la nature, c'était le commerce avec l'homme. L'homme
pensant, raisonnant, progressant devant l'animal, ne
pouvait manquer d'entraîner l'animal dans le mou-
vement de sa pensée et de son action.

De fait, l'homme n'a i)robablement jamais vécu
sans l'animal. Le chien, en tout cas, a été son com-
pagnon dès les temps les plus reculés. Il a donc vu
l'homme se créer des outils pour travailler la pierre,

le bois, le fer; passer, par son activité et son indus-
trie, de la pénurie et de la gène à l'abondance et au
confortable, puis au luxe; il a pris place à sa table
et à son foyer; il l'a suivi à la chasse, à la guerre,
dans les Aojages, dans les fêtes et les assemblées
publiques. Il a été le compagnon, — et combien de
fois n'a-t-il tenu qu'à lui d'être l'ami et le conlident,
— non pas seulement du berger et du sauvage, mais
de l'artiste dans son atelier, du savant dans son ca-

binet, du général sur le champ de bataille, du roi

jusqu'en ses conseils.

L'homme ne s'est pas contenté d'étaler sous ses
yeux les merveilles de son art et de ses inventions;
il a Aoulu l'instruire, et a mis tout en œuvre pour
y arriver : caresses, friandises, coups, la faim, la soif,

des encouragements, des menaces, des discours, des
signes de toute sorte. El ces efforts, ces tentatives
d'instruction n'ont pas eu pour objet des individus
pris au hasard. L'on a choisi, au contraire, les sujets
qui paraissaient offrir plus de ressources. El l'on ne
s'est pas occupé seulement d'individus isolés et sans
rapports les uns avec les autres, l'on a opéré sur les

parents et l'on a essayé de tixer dans la race, en cul-

tivant les produits d'une série de générations, les

qualités précieuses que l'on s'était appliqué à déve-
lopper dans les individus, par une édiunilion quelque-
fois séculaire. Les annales de la vénerie contiennent
siu" ce chapitre les faits les plus curieux et les plus
authentiques.
Eh bien ! avec tous ces essais, tant d'habileté et de

patience, a-t-on fait luire un éclair de raison dans un

seul de ces cerveaux de chien? A-t-on vu une seule
race arriver à produire, en n'importe quel ordre de
choses, des actions telles qu'elles ne puissent s'ex-

pliquer sans que l'on reconnaisse aux individus de
cette race des concepts abstraits, des idées générales,
universelles, dont ils se soient inspirés pour réaliser

d'eux-mêmes « ex propria inquisitione » un seul pro-
grès? Si cette race existe, qu'on nous la montre; si

elle n'existe plus, qu'on nous dise où elle a existé.

Qu'on nous montre, soit dans le présent, soit dans
le passé, à Rome ou à Athènes, à Paris ou à Londres,
l'œuvre de science la plus rudimentaire, la plus
légère ébauche de civilisation, une ombre de théorie
artistique, dont puisse se gloritier l'aristocratie ca-

nine la plus choisie.

L'honnne a agi sur l'animal, les divers milieux ont
agi sur l'animal. Il a été modifié, il ne s'est pas mo-
difié lui-même ; il a été changé et transformé, il ne
s'est pas changé ni transformé lui-même. S'il est

devenu quelquefois plus parfait, sous certains rap-

ports, il n'a jamais témoigné qu'il eût ni la conscience
ni la volonté du perfectionnement qu'il recevait, pas
plus que ne le fait l'arbre dont le jardinier plie les

branches ou fait varier les fleurs ou le feuillage. Ce
n'est point en lui, mais hors de lui, que se trouve,

non pas seulement l'occasion, mais la cause détermi-
nante et la mesure des changements qu'il subit. Il

ne marche pas ^ers la perfection « non progreditur »,

il ne s'y pousse pas lui-même « non se agit », il est

poussé « sed agiiur » parce qu'il lui manque le prin-

cipe général de tout vrai progrès, le concept général,

l'idée.

De même, s'il se perfectionne, ce n'est que dans un
genre déterminé, à l'exclusion des autres genres.

L'araignée tendra mieux sa toile, l'oiseau bâtira mieux
son nid, et le castor, sa cabane : jamais vous ne ver-

rez un de ces animaux utiliser un des principes que
supposerait le progrès qu'il réalise, si c'était un pro-

grès intelligent, pour avancer dans un autre ordre
d'activité, malgré tout l'avantage qu'il pourrait y
trouver : preuAC que ce n'est point à la lumière d'un
tel principe, universel et transcendant, qu'il a accom-
pli son premier progrès. Le progrès propre à l'ani-

mal est un progrès unilinéaire, ce n'est pas le pro-

grès en tout sens, le progrès rayonnant, le vrai.

Ce fait nous est donc absolument acquis : Les ani-

maux les plus parfaits, placés dans les conditions les

plus favorables, demeurent étrangers au progrès
conscient, réfléchi et calculé, libre, universel.

Nous devons conclure :

Donc, les animaux ne pensent ni ne raisonnent,
puisque, en bonne logique, nous ne devons admettre
l'existence d'aucune force ou faculté, cpi'autant que
nous y sommes obligés par la présence de phéno-
mènes qui la supposent.
Vous le vojez, ce sont les principes et les faits qui

nous amènent à cette conclusion.

En étudiant la nature et les propriétés essentielles

de la pensée dans l'être qui raisonne, d'une façon
abstraite, comme nous ferions la nature et les pro-

priétés du cercle et du triangle, de la fibre muscu-
laire ou de la cellule nerveuse, nous avons vu que le

progrès en est tout ensemble la conséquence et la

marque assurée, de telle sorte que l'être pensant et

raisonnant, s'il est sain et intègre, et placé d'ailleurs

dans des conditions propices, se perfectionne et

avance dans le savoir, dans la manifestation libre et

arbitraire de sa pensée et de ses sentiments, dans
l'industrie et tout ce cpii fait la civilisation, par une
loi aussi fatale que celle qui fait tomber la pierre

dans l'air et couler l'eau sur les pentes.

D'autre part, il nous est constant que les animauxj
qui, de l'aveu de tous, comptent parmi les plus Intel
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ligents, le chien par exemple, n'ont pas accompli

le moindre progrès dans la science, dans le langage

conventionnel, dans l'industrie. Le moyen de ne pas

dire après cela :

Les animaux ne pensent donc point et ne raison-

nent donc point?

Cet argument est péremptoire ; mais je comprends

qu'il ne lève pas toutes les difTicultés sur la matière.

Bien sûr. Ton se demande comment, si l'on refuse le

raisonnement aux bêtes, il est possible d'expliquer

toutes les merveilles que nous leur voyons faire, et

quel genre de connaissance il faut leur accorder ; car

enfin il n'est pas admissible que les bêtes ne con-

naissent ni ne sentent davantage que la pierre ou le

bois.

Je vais essayer de répondre à ces préoccupations

des esprits.

5° Parlons d'abord des facultés que nous sommes
obligés d'accorder aux animaux. Nous soumettrons
ensuite la thèse que je soutiens à l'épreuve des faits

particuliers.

D'abord, il faut reconnaître aux animaux, j'entends

les animaux supérieurs, en fait de facultés de percep-

tion, les cinq sens extérieurs : la vue, l'ouïe, l'odoi-at,

le goût et le toucher. Cela n'a plus besoin d'être

démontré.
Il faut leur reconnaître des sens internes : Viviagi-

natioTt, tout le monde sait que les chiens rêvent; la

mémoire, rappelez-vous le chien d'Ulysse ; la faculté

que les anciens nommaient Vestimati^e ou pouvoir de
distinguer les objets utiles et les objets nuisibles, qui
fait que l'agneau fuit le loup et que l'oiseau choisit

la paille qu'il faut i)our construire son nid ; enfin

une sorte de sens général, central, sensoriiim com-
mune, où, d'une part, aboutissent pour se grouper,
les impressions isolées des sens particuliers, et où,

d'autre part, viennent retentir les divers événements
de l'organisme, sain ou malade, au repos ou en mou-
vement. C'est le sensorium commune qui, en grou-

l)ant les sensations spéciales, iiermet à l'animal de se

former la représentation intégrale des objets, la

représentation intégrale d'un fruit, par exemple, dont
l'œil a perçu la couleur, l'odorat le parfum, le goût
la saveur, etc., et qui, en l'avertissanl des états des
diverses parties de l'organisme, lui sert à en gou-
verner comme il faut l'ensendjle et les détails.

Des facultés de perception appellent des facultés de
tendance, ou appétits correspondants. Aussi voyons-
nous succéder dans lanimal, aux perceptions sensi-

bles des divers objets, des émotions passionnelles
variées : transports d'amour ou de haine, accès de
colère, frémissements de crainte, etc. L'animal a donc
une volonté sensible, comme il a une faculté de per-
ception sensible.

Ce n'est pas tout ; nous devons admettre qu'il existe
en chacune de ses facultés cette pente vers l'action,

ou tendance ù accomplir les actes proi)res à son
espèce, que l'on retrouve en tous les êtres du monde,
et qui fait (jue tous, par une sorte d'élan o\i d'entraî-

nement de nature, iiisti/irtu naturae, exercent sj)on-

tanément leur aclivilé, étant donnés le moment et

les conditions propices.
Nous devons admettre (jue l'activité de l'animal,

venant, pour une cause ou i)our une autre, à s'exercer
d'une façon constante en un sens donné, peut se
trou\cr modifiée si iirofondémcnt (pi'il contracte cer-
taines habitudes ou propensions à agir toujours d'une
manière déterminée, avantageuses ou nuisil)les, défec-
tueuses ou non.

Il faut admettre enfin (pie l'animal, en certains cas
cl en une certaine nu-sure, transmet ses habitudes,
par génération, à ses descendants, au point (|uc cer-
tains instincts se fixent en certaines races, sous

formes de qualités ou de défauts, et y deviennent
héréditaires.

Il serait banal d'insister sur ces assei'tions pleine-
ment justifiées et éclairées, aussi bien par l'expérience
vulgaire que par les données courantes de la zoologie
et de l'anatomie comparées. Mais quelcjnes mots de
plus ne seront pas inutiles pour caractériser nette-

ment les opéi'ations de ces facultés de l'animal.

Toutes ces opérations sont d'ordre sensible : elles

procèdent donc toutes d'un organe et ont toutes pour
objet quelque chose non seulement de matériel, mais
de concret, d'individuel.

De même donc que l'œil ne perçoit jamais la cou-
leur abstraite, mais telle couleur siu- tel objet, ainsi

l'imagination de l'animal ne percevi-a jamais le carré
abstrait, le losange abstrait, mais toujours tel carré
de telles dimensions ; et la mémoire lui rappellera
toujours, non les concepts d'homme, de cheval ou
de maison, mais cet homme, ce cheval, cette maison;
et l'estimative, à son tour, ne percevra pas la conve-
nance, mais la chose qui convient. En un mot, les

facultés sensibles, les sens internes comme les sens
externes, ne saisissent jamais les choses matérielles
qu'enveloppées dans la gangue du fait et de l'in-

dividualité, « cum appendiciis inateriae. » (Albert
le Gr.)

Au reste, les perceptions sensibles, de même que
les mouvements passionnels, se produisent dans la

bête tout à fait suivant le même processus physiolo-
gique que dans l'animal humain. De là cette consé-
quence : — d'une inq)ortanee extrême, car elle jette

la plus vive lumière sur la vie animale — que la

grande loi de l'association des perceptions et des
émotions a son application et obtient ses efi'ets dans
la bête tout aussi bien que dans l'animal humain.
Vous pouvez maintenant vous faire une idée très

nette de ce que j'accorde et de ce que je refuse à
l'animal.

Je lui refuse toute perception de l'immatériel :

Par conséquent, toute idée morale et religieuse,

tout concept abstrait et universel; par conséquent
tout jugement et tout raisonnement, tout jugement
et tout raisonnement i)roprement dits impliquant au
moins un terme abstrait et universel; par conséquent
la conscience, ou retour complet d'une faculté de
connaissance sur elle-même, et le vouloir libre,

puisque d'une part nul organe ne peut se replier sur
lui-même et se percevoir, ni percevoir son action, et

tiue, d'autre part, la racine clu libre vouloir ce sont
les concepts et les jugements universels.

J'accorde à l'animal qu'il voit, entend, odore, goûte,
palpe les objets. J'accorde qu'il en garde les images
et se les représente quand ils sont absents.

J'accorde qu'il se souvient.
J'accorde qu'il discerne les objets avantageux ou

nuisibles, à rechercher ou à éviter, par un acte esti-

matif qui simule le jugement.
J'accorde qu'en vertu de la loi de consécution, qui

est une suite nécessaire de l'association des percep-
tions et des émotions, l'animal passe, en certains cas,

d'une représentation à une autre, et conséquemment
d'une émotion, d'une opération à une autre, par un
mouvement de connaissance qui sinuile le raison-

nement.
Je lui reconnais une ébauche de conscience, dans

le pou^oir qu'il a par le sensorium commune, de voir,

en une certaine nu-sure, ce qui se passe aux divers

points de son organisnu", un semblant de lil)erlé et

d'élection, dans l'hésitation (jii'il manifeste à |)rendre

j)arti, (juand il est sollicité en sens divers par plu-

sieurs td>j(-ts attrapants.
J'admets <pie l'animal contracte parfois des habi-

tudes, ou mieux des instincts iuni>eaux, parfois
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même les transmet : d'où résulte dans les individus
et dans les races une apparence de progrès.

Enlîn, si Aons voulez avoir résumée en un seul

mot toute ma pensée sur les bêles, je vous dirai avec
Leil)niz, qui, à cet endroit a écrit une parole de génie :

« Les bêtes sont purement empiriques, i' {Nouveaux
Essais, avant-propos.) Voilà ce que j'admets, voilà

ce qu'ont admis à l'unanimité, on peut le dire, les

grands docteurs du xiii' siècle « tradunt peripatetici

omnes ». (Saint Bonaventm-e, Compendium theolog.

vei-it., liv. II, cb. 2^.) Nous allons voir maintenant si

cela suffit à expliquer, tout ce que l'on observe de
plus élevé et de plus merveilleux dans l'activité ani-

male.
6° « Il faut n'avoir jamais vu de près des animaux,

dit un grand professeur de l'Ecole d'anthropologie
de Paris; il faut être aussi étranger à leurs modes de
conduite, qu'à ceux des habitants d'un autre globe,

pour nier les preuves d'intelligence qu'ils donnent à
tout instant. Il faut n'avoir jamais vu un chien qui,

suivant une piste, rencontre un carrefour, s'arrête,

hésite un instant entre les trois routes qui s'ouvrent
devant lui, cherche la piste sur l'une d'elles, puis sur

la seconde, et, s'il ne la trouve ni sur l'une ni sur

l'autre, s'élance sans nouvelle hésitation sur la troi-

sième route, comme exprimant par cet acte même le

dilemme que celui qu'il recherche ayant dû passer
par l'une des trois routes, s'il n'a pris aucune des
deux premières, a dû nécessairement s'engager dans
la troisième. » (M. Mathias Duval, Le Baniinisme,
p. 69.)

Si je n'avais une raison décisive de penser que
l'honorable professeur est entièrement étranger aux
œuvres de saint Thomas, je jugerais qu'il a em-
prunté l'objection que vous venez d'entendre au saint

docteur. Voici, en effet, la difficulté que saint Thomas
se pose dans un article de la Somme théologique qui

a pour titre : Le choix raisonné convient-il aux ani-

maux? (i* 1^^, q. XIII, a. 3.)

« Comme le dit Âristote, c'est la prudence, Acrtu
intellectuelle, cjui fait que quelqu'un choisit à propos
ce qui convient à la lin. Or, la prudence convient aux
animaux... Cela tombe sous le sens. Et hnc etiam
sensui manifestum videtur; car il paraît dans les

œuvres des animaux, des abeilles, des araignées, des
chiens, un art et une industrie admirables. Le chien,

par exemple, qui poursuit un cerf, s'il arrive à un
carrefour. SI ad trivium venerit, cherche, en flairant,

si le cerf est passé par le premier ou par le second
chemin. Que s'il trouve (ju'il n'y est point passé,

aussitôt, sûr de lui-même et sans chercher davantage,
il se précipite par le troisième chemin, jam securus
per tertiam viam incedit non explorando: comme
s'il se servait d'un dilemme, quasi utens syllogismo

divisivo, dont la conclusion serait que le cerf est

passé par ce chemin, puisqu'il n'est pas passé par
les deux autres, et qu'il n'y a que trois chemins. Il

semble donc que le choix raisonné appartienne aux
animaux. »

Par où vous voyez que l'objection du docte pro-

fesseur remonte au moins au xiii* siècle. Dès cette

époque aussi, l'on savait la résoudre. « C'est un art

infini, répondait saint Thomas, qui a disposé tous les

êtres. Et c'est pourquoi tout ce qui se meut dans la

nature s'y meut avec ordre, comme dans une œuvre
d'art. C'est pourtjuoi aussi il paraît dans les animaux
une certaine industrie et une certaine sagesse ; car.

ayant été formés par une raison souveraine, ils ont
leurs facultés naturellement inclinées à agir dans un
bel ordre et suivant des procédés parfaitement appro-
priés. Aussi, dit-on parfois qu'ils sont prudents et

industrieux. Toutefois, il n'existe en eux ni raison

ni choix raisonné ; et, ce qui le prouve avec évidence.

c'est que tous les animaux de même espèce agissent
toujours de même façon.

Il n'est nullement besoin, en effet, que notre chien
raisonne pour poursuivre le cerf comme il fait.

Accordons-lui seulement la connaissance et les appé-
tits « empiriques ). dont nous avons parlé, et la con-
duite que nous lui voyons tenir s'expliquera d'elle-

même. Jugez-en :

Le voilà donc qui rencontre la piste d'un cerf.

C'est une sensation de l'odorat qui la lui fait con-
naître. S'il a vu quelquefois des cerfs, cette sensation,

en vertu de la loi d'association des perceptions,

éveille en lui l'image d'un cerf; et, s'il s'est trouvé à
quelque curée, l'image et le souvenir de la part qu'il

y reçut. Mais le fumet qu'il aspire dans le i^résent,

ces images, ces souvenirs, que voulez-vous? un
chien est ainsi fait cju'il ne peut i)as ne point les

trouver, les estimer délicieux, délicieux aussi, souve-

rainement désirable l'objet qui les fait naître. Bien
plus, il ne peut se défendre de le désirer et de lui cou-

rir sus. Il court donc, plein de désirs, et déjà plein de
jouissances. Il suit cl'abord facilement la piste en
criant gaiement, aux bois et aux échos, l'aise et les

ardeurs qui le transportent. Mais voici que se pré-

sente le malencontreux carrefour. Une piste vague,
et trois chemins en face. Que va faire notre limier?

Il va céder à un double instinct : instinct de quête
qui le pousse à interroger, du nez, tous les passages
frayés, tous les chemins par où le gibier a pu fuir;

instinct du mouvement le plus facile et le moins
complicjué, qui va le déterminer à prendre le chemin
dont il se trouve le plus près. Il s'y engage. De vague
la piste devient nulle. Rien ne l'attirant dans cette

direction, et le souvenir tout frais de la piste le sol-

licitant à revenir vers le carrefour, il y revient et

s'engage de nouveau dans le chemin le plus rap-

proché. Le second chemin, suivant l'hypothèse,

n'ayant point été pris par le cerf, il l'abandonne
comme il avait fait du premier; et, toujours poussé
par son double instinct, il s'approche du troisième.

Comme le cerf y a réellement passé, la piste cesse

d'être vague et s'accentue nettement à mesure qu'il

s'en approche; ce qui fait qu'il se précipite sans
hésitation, avec un redoublement d'ardeur et de vi-

tesse, dans le troisième chemin.
Vous voyez combien naturellement s'interprète,

suivant notre doctrine de la connaissance et du
vouloir '( empiriques « de l'animal, cette conduite du
chien au carrefour, qu'on nous opposait comme un
signe évident que les chiens ont l'intelligence et le

raisonnement. Soutenir ici que le chien a fait acte de

raison et s'est servi d'un dilemme « syllogismo divi-

si\'0 » c'est manifestement violer la règle acceptée de

tous les philosophes : qu'il faut toujours expliquer

les actions de l'animal par la cause psychologique

minimum qui suffit à en rendre raison; c'est tomber
de plus en plus dans Vinterprétation anthropomor-

pliique.

Darwin argumente plus subtilement que ses disci-

ples siu- ce sujet. Ses preuves ne sont pas plus soli-

des, mais du moins elles sont spécieuses. Ecoutez-le :

« Quand, dit-il, un chien aperçoit un autre chien à

une grande distance, son altitude indique souvent

qu'il conçoit que c'est un chien; car, quand il s'ap-

proche, cette attitude change du tout au tout s'il

reconnaît un ami... Quand je crie à mon chien de

chasse (et j'en ai fait l'expérience bien des fois) :

« Hé! hé! où est-il? » il comprend immédiatement
qu'il s'agit de chasser un animal quelconque; ordi-

nairement, il commence par jeter rapidement les

yeux autour de lui, puis il s'élance dans le bosquet

ie plus voisin pour y chercher les traces du gibier,

puis enfln, ne trouvant rien, il regarde les arbres
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poiu- découvrir un écureuil. Or, ces divers actes n'in-

diquent-ils pas clairement que mes paroles ont éveillé

dans son esprit l'idée générale ou la conception qu'il

y a là, auprès de lui, un animal quelconque qu'il

s'ajîit de découvrir et de poursuivre? »{La descendance

de l homme, p. 87, 88.)

On reconnaît bien ici l'esprit ingénieux de l'illus-

tre écrivain ; mais il ne suffit pas d'être ingénieux, il

faut prouver. Or, avec les deux faits qu'il rapporte,

Darwin ne prouve absolument rien. Quand il raisonne

sui' le premier, il confond évidemment perception

vague et incomjilète avec perception abstraite. Car

ce n'est nullement le chien abstrait que perçoit le

chien de Darwin, mais un autre individu de l'espèce

canine dont il ne distingue pas les dispositions, ni

les intentions. Darwin, en identifiant comme il fait

la notion abstraite et l'image confuse, identifie deux
choses, entre lesquelles, comme le dit fort bien

Taine, « il y a un abîme x. {De l'Intelligence, t. I,

p, 37, 4* édit.)

Quant au second fait allégué, je réponds simple-

ment que, par ces paroles : « Hé! hé! où est-il? »

Darwin éveillait dans son chien l'instinct de la quête,

etquelquefois peut-être, par voie d'association, l'Image

de quelque animal déterminé.
En se tenant, de la sorte, aux principes de psycho-

logie et à la méthode d'interprétation que l'on m'a
\Ti suivre tout à l'heure, l'on expliquera sans aucune
peine, toutes les actions les plus surprenantes des

chiens, des singes, des éléphants; pour\u seulement :

1° que l'on n'accepte que des histoires parfaitement
authentiques, et dont les détails aient été rigoureuse-

ment contrôlés ; 1" que les mœurs de l'animal dont il

sera question, et celles de son espèce, aient pu être

sérieusement étudiées et soient /Jrtr/a/^e/Hen< connues :

y que l'on écarte du récit proprement dit les suppo-
sitions qu'3" introduisent souvent, à dessein ou non,
les narrateurs.

Ces précautions prises, l'interprétation sera plus
ou moins compliquée, selon les cas, mais elle aous
amènera toujours à cette conclusion : que raison et

raisonnement ne logent point en tète d'animal ; car
il est un fait général, éclatant, qui domine tous les

faits particuliers plus ou moins douteux qu'on allègue,

ce fait,qu'a observé saint Thomas et que vous lui en-

tendiez tout â l'heure exprimer en ces termes : « Tous
les animaux de même espèce agissent de même
façon » ; l'animal ne progresse pas.

L'on a dit que la religion des sauvages, des Fué-
giens, des Boschimans par exemple, se réduisait à

un sentiment de terreur causé par l'appréhension du
mal que pourraient leur faire certains êtres hostiles
et invisibles; et qu'un tel sentiment ne diffère pas
notablement de la crainte qu'éprouvent les animaux
en présence de certains phénomènes extraordinaires.

Je réponds d'abord (jue cette assertion pourrait
être à bon droit contestée. Je réponds, en second
lieu, que les conceptions et le sentiment religieux
chez les sauvages fussent-ils aussi nuls qu'on le pré-
tend, il demeurerait toujours entre eux et l'aninuil
une différence essentielle; puisque le sauvage peut
arriver, par l'enseignement et la réflexion, à l'idée

vraie de Dieu et de la loi morale, et que la bête en
est absolument incapable. Ce que j'affirme ici, je puis
le prouver |)ar un témoignage <jui ne sera pas sus-
pect. Chacun sait (jue les Fuégiens occupint un des
derniers degrés de la famille humaine. Or, Darwin
raconte (jue trois Fuégiens, ayant passé (juehpies
années eu Angleterre, [)arlaient la langue de ce pays
et avaient atteint un niveau intellectuel et nu)ral qui
n'était pas sensiblement inférieur à la moyenne tles

matelots anglais, (/.a (/c.s(e//f/«/ite de l homme, i>. G7.)
C'est que dans le dernier des sauvages, par cela

seul qu'il est l'homme, brille cette lumière exclusive-
ment humaine, et vraiment transcendante, qui s'ap-

pelle la raison, et rend accessibles, à qui la porte,

les sommets de la science, de l'art et de la vertu.

Voilà ce qui explique qu'on ait déjà pu Aoir un
nègre, ou du moins un mulâtre, membre correspon-
dant de l'Institut de France; et ce qui permet d'espé-

rer, qu'avant qu'il soit longtenqjs, nous verrons des
lîls de Fuégiens ou de Boschimans suivre les cours
de nos collèges, y disputer les premières places aux
fils des Européens, entrer dans nos écoles supérieu-
res, devenir professeurs de mathématiques transcen-
dantales ou de philosophie, et, du haut de quelque
chaire de la Sorbonne ou du Collège de France, rap-
peler les savants trop amis des bêtes au respect de la

dignité et de la personne humaine
;
preuves vivantes,

qu'entre la raison et l'instinct, l'homme et la brute,

la différence est irréductible.

Décidément, tous les raisonnements que l'on

apporte pour prouver que les animaux pensent comme
nous, font croire avec Bossuet que « c'est un jeu à
l'homme de plaider contre lui-même la cause des
bêtes . Pas un seul, en tout cas, ne répond à cet

argument ni ne l'ébranlé :

Qui pense et raisonne progresse.

Or, l'homme progresse, et l'animal, même placé
dans les conditions les plus favorables, ne progresse
point.

Donc l'homme pense et raisonne, et l'animal ne
pense ni ne raisonne.

7° Arrivés au point où nous en sommes, notre tâche
est, on peut le dire, terminée; car l'esprit découvre
d'emblée la triple différence essentielle entre l'àme
de l'homme et celle de la bête, qui suit, par nécessité,

de ce fait que l'homme pense et que la bête ne pense
point.

Quand on parle de la nature de l'àme humaine,
on développe longuement ce principe, que l'opération

des êtres est proportionnée à leur nature, et que l'on

peut inférer celle-ci de celle-là. Du même droit et pour
le même motif que le physiologiste dit : w Telle fonc-

tion, tel organe )', le philosophe dit, en généralisant

la formule : « Telle opération, telle nature. » Or,

ajoute-t-on, l'àme humaine a une opération, à savoir

la pensée, où nul organe ne saurait atteindre, dont
rien de matériel ne saurait être le sujet ni le princijie

immédiat. Donc, l'àme humaine, dans son fonds,

dans sa nature, n'est point totalement dépendante
de la matière, n'est point entièrement plongée dans
le corps, mais émerge, mais brille au-dessus, pour
ainsi parler, comme la flamme sur son flambeau.

Donc, elle est spirituelle, c'est-à-dire existe d'une
existence qui lui est propre, qu'elle ne tient point du
corps, ni du composé qu'elle forme avec le corps, ni

d'aucun principe intrinsèque autre qu'elle-même.

Par une raison toute contraire, il est évident que
l'àme de la bête n'est point une force émergente.
Elle n'a, nous l'avons vu, que des opérations, de l'or-

dre empirique, des opérations (pii toutes s'accomi)lis-

sent dans un organe; elle dépend du corps dans
toute l'étendue de son activité, et ne manifeste rien

par où elle le dépasse. Donc, elle en dépend dans

toute sa nature et dans tout son être, et n'est point

spirituelle.

Il n'est pas besoin d'insister, et je passe tout de

suite à celte autre dilFérence fondamentale (jui existe

entre l'àme de l'homme et celle de la bêle, au point

de vue de l'origine.

Le principe sur lequel on s'appuie en traitant de

l'origine de l'àme humaine, est celui-ci : L'origine

d'un être doit répondre à sa nature; son mode d'ar-

river à l'existence doit être en rapp()rt avec son mode
d'exister. La nature de l'être qui est produit à l'exis-
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tence est, en effet, à Taction qui le produit, comme le

terme est au chemin qui y mène. Or, le terme n'est

tel que parce qu'il termine le chemin et que, par
conséquent, l'un est en rapport et en proportion avec
l'autre. La conclusion qui ressort immédiatement de
là, c'est que l'ànie de l'animal dépendant entièrement
du corps dans tout son être, arrive à l'existence dans
la même dépendance du corps; est, par conséquent,
I)roduite du même coup que lui, par la même action
organique : la génération.

Il en va autrement de l'àme humaine. Vous vous
souvenez peut-être de cette rigoureuse parole de
saint Augustin : « Ou l'àme de l'enfant procède de
l'àme de son père par Aoie de fractionnement, ou elle

est tirée du néant par création. » (De anima et ejiis

orig., liv. I, cil. i5.) — Telles sont bien, en effet, les

deux seules hypothèses plausibles que l'on peut faire

ici. Car, de dire que l'àme humaine, substance spiri-

tuelle, peut sortir d'une semence corporelle par voie
de génération, c'est impossible : la disproportion
serait trop évidente entre la cause et l'effet. Et, par
ailleurs, prétendre que l'àme est une parcelle ou une
émanation de la divinité, serait une absurdité et un
sacrilège « omnino sacrilegium «. (Ibid.) Mais l'àme
de l'enfant, simple et spirituelle, ne saurait procéder
de celle de son père par voie de fractionnement : on
ne fractionne point ce qui est simple. Reste donc
que l'àme humaine est œuvre toute de main divine
et n'arrive à l'existence que par création.
L'àme humaine est immortelle. Nous avons prouvé,

plus haut, en effet, que, dès lors qu'elle est spirituelle

et possède des facultés spirituelles, elle peut et doit
exister, agir, garder la conscience d'elle-même, et

toujours, même au cas où son conjoint, le corps,
viendrait à succomber et à se dissoudre.
L'àme de l'animal n'étant pas spirituelle et dépen-

dant immédiatement et directement du corps, en tout
ce qu'elle est et en tout ce qu'elle fait, ne saurait lui

survivre et succombe avec lui.

Si donc l'on demande quelle différence existe entre
l'àme de l'homme et celle de la bête, nous avons la
réponse trouvée. Nous dirons :

L'àme de l'homme pense, l'àme de l'animal ne
pense pas.

L'àme de l'homme est spirituelle, celle de la brute
ne l'est pas.

L'àme humaine est créée, celle de la bête est en-
gendrée.
L'àme humaine est immortelle, l'àme de l'animal

est mortelle.

Voilà ce qu'enseignent sur l'àme de la bête, com-
parée à celle de l'homme, les docteurs chrétiens :

saint Augustin, saint Thomas, saint Bonaventure,
Albert le Grand. On peut voir, par ce qui a été dit,

que nulle doctrine ne saurait être plus conforme tout
ensemble aux faits et aux principes.

Fr. M.-Tn. Cocoxxiiin, O. P.

AMULETTE. — En latin amidetum. Morborinn
lemedid, \'eneficiurum amaletn, lit-on dans Pline
(H, N., XXIX, 4, 19.) Et encore : lieligiosum id gestamen
amoliendis periculis arbilrantur, ils pensent que c'est
une amulette excellente pour écarter les périls (H.
N., XXXII, 2, II.)

L'amulette est un petit objet que l'on porte sur soi
et auquel on attribue la vertu secrète, immanente et
inconsciente,de préserver des maladies, des accidents,
des maléfices, ou de procurer chance et bonheur en
ménage, au jeu, en affaires, en voyage, à la guerre,
à la chasse, etc. Il y en a de toutes les formes et pour
tous les cas. Le mot gri-gri, emprunté aux langues
de la Côte occidentale d'Afrique, a le même sens.

— Le talisman (de l'ar. telsam, figure magique) est

plutôt un objet marqué de signes cabalistiques et des-

tiné à exercer une action déterminée sur les choses
ou les événements pour en changer la nature ou le

cours : on ne le porte pas nécessairement siu- soi. —
Le fétiche est autre chose : il est conscient, et tire sa
force de lui-même par suite de l'esprit qui est censé
l'habiter ou y exei-cer son action. — L'usage de l'amu-
lette paraît avoir été général dans l'humanité. On en
trouve des traces dans les tombeaux préhistoriques,

dans les civilisations antiques de la Chaldée, de la

Phénicie, de l'Egypte, de la Grèce, de Rome, parmi
les populations dites fétichistes de l'Afrique, de
l'Océanie, de l'Amérique, etc., même chez les peuples
modernes les plus civilisés et dans les milieux les

plus dégagés de toute influence religieuse, non seule-

ment en Arabie et dans le inonde musulman, dans
l'Inde, en Chine et au Japon, mais à Paris, à >faples,

à Berlin, à Londres, à New-York, etc., où l'on fabrique
de véritables amulettes ou « porte-bonheur ». En ce

moment, par exemple, le trèfle à quatre feuilles, le

fer à cheval et la statuette « Argine » sont particu-

lièrement en faveur... Une pratique aussi générale
paraît venir du désir qu'on a d'éviter le mal et d'être

heureux, et s'appuyer sur l'idée, juste au fond mais
erronée dans son application, qu'il y a dans la na-
ture des vertus secrètes inhérentes à certains pro-

duits et à certains objets, et qu'on peut les faire servir

à ses intérêts.

L'Eglise catholique a toujours défendu aux fidèles,

comme superstitieux, l'usage des amulettes et des
talismans. Le concile d'Elvire (3o5) s'élève même
contre la trop grande extension des représentations
et des images religieuses : Ae qiiod colitiir et adora-
tur in parletibiis depingatur. Un décret de Laodicée
(iv* s.) menace de destitution tout clerc qui fabrique
des phylactères. Un concile de Rome, sous Gré-
goire IL les condamne solennellement. Malgré cette

réprobation constante, on n'a pas manqué de faire à
l'Eglise et aux catholiques le reproche de rétablir les

amulettes dans l'usage des médailles, des croix, des

Agnus Dei, des divers objets bénits. C'est une pure
confusion. La vertu de l'objet bénit, en effet, ne vient

ni de lui-même ni d'une autorité mystérieuse et im-

puissante, comme dans l'amulette, mais de Dieu seul.

Dieu seul a le pouvoir d'attacher telle grâce qu'il lui

plaît à tel signe sensible qui lui est présenté. En lui

demandant de le faire, par l'invocation du nom de

Jésus, par le signe de la croix, par diverses prières,

l'Eglise, agissant par l'autorité qu'elle tient de son
Fondateur, place d'abord cet objet dans la catégorie

des choses sacrées, et montre que la vertu ou l'effet

qu'on en peut espérer doit être uniquement attendu

de la puissance divine. Le signe sensible n'est ici,

pour l'homme, qu'un moyen de se reporter à Dieu.

En nous le proposant, l'Eglise catholique satisfait au
besoin instinctif de notre nature, tout en respectant

l'ordi'e et la vérité.

A. Le Roy,
évêque d'Alinda.

ANGE. — Sous ce nom, qui signifie littéralement

r/nove, la Bible et la tradition chrétienne désignent

des esprits qui sont les messagers de Dieu.

I. Doctrine chrétienne sur les anges- — Les

anges sont de purs esprits, c'est-à-dire des êtres qui

sont tout intelligence et tout volonté, sans coordina-

tion et sans union normale à des corps, matériels ou
éthérés. Ils ont été créés pai" Dieu en même temps,

selon toute probabilité, que les éléments du inonde

physique, et sont divisés en plusieurs ordres dont les
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noms sont consignés en divers livres des saintes Ecri-
tures : les séraphins (Is., vi, 2 et ss.), les chérubins
(Gen., III, 24. — Ex., xxv, 18 et ss. — Ps. xviii, 11. —
Ezech., I, 5 et ss. Cf. xi, i et ss.), les trônes, les princi-
pautés, les puissances, les vertus, les dominations, les

archanges et les anges (Ephes., i, 21. — Coloss., i,

i5 et s.). Le nombre des ordres angéliques n'est pas
alisolument certain, parce qu il n y a pas accord par-
lait parmi les témoins de la tradition (Ilieron, In
Epist. ad Ephes., c. i. P. L. XXVI, 46 1. — Aug. Enarr.
In Ps., P. Z.. XXXVII, 1269 et s.); toutefois la théorie
des neuf chœurs est la plus probable. Elle apparaît
dans saint Ambroise, Apologia prophetae David,
V. 20, P. L., XIV, 859 (écrit vers l'an 385).
Ces esprits reçurent de Dieu le don de la g-ràce

sanctifiante et furent soumis à une éjn-euve; un grand
nombre d'entre eux se révoltèrent contre les disposi-
tions divines et tombèrent avec leur chef qui était
le premier et le plus beau des anges (Is., xiv, i2-i5. —
Ezech., xxviii, 2 et 7. — Matth., xii. 24 et ss. —
Apec., XII, 7-10). Le péché des mauvais anges fut
donc un péché d'orgueil (Athanas., Oral, de Virginit.
P. G. XXVIII, 257.— Hieron.,/M Ezechiel. P. L. XXV,
i54); ces mauvais anges sont devenus les démons
non par une métamorphose de leur nature, mais par
leur aversion radicale et définitive pour le bien ; ils
sont confirmés dans le mal en ce sens qu'ils sont
désormais hors de l'état dépreuve et qu'ils n'ont
plus la grâce pour se convertir. Ils sont répandus en
grand nombre dans l'atmosphère, et n'ayant point
perdu les dons naturels dont ils étaient ornés, ils
exercent une influence désastreuse sur les hom-
mes qu'ils s'efforcent de perdre par les tentations
dont ils les assaillent, comme ils ont perdu nos pre-
iniers parents, ou même par l'obsession et la posses-
sion (voir ce mot).
En récompense de leur fidélité, les bons anges ont

été élevés à la vision béatifique (Matth., xviii, 10).
Tous peuvent être chargés par Dieu de missions
(Hebr., i, i4) dont nous rencontrons de nombreux
exemples dans l'Ecriture. Ces bons anges sont im-
peccables, parce qu'ils sont confirmés dans le bien et
qu ils voient Dieu. Ils peuvent certainement se com-
muniquer entre eux leurs pensées, bien que le moyen
dont ils se servent pour cela ne nous ait pas été
révélé. Chaque homme reçoit à sa naissance un ange
gardien qui s eflorce de le préserver de tout mal, sur-
tout spirituel, et de le conduire au salut (Justin., Apo-
log. Il, n. 5. P. G. VI, 452. — Hilar., fn Ps. cxxxiv.
P. L. IX, 761. — Thom., Summ. theol., p. i, q. no,
a. 1). Ils président aux destinées des royaumes
(Dan., X, i3, 20, 21, — Zachar., i, 12. — II Mac'hab., x,
29 et ss. — Origen., Ilomil. xii, in Luc. P. G. XIlY
1829) et à celles des églises (Gregor. Nazianz., IIo-
nu/ xxxui, n. i5. P. G. XXXVI, 233), et les services
qu ils rendent ainsi à la cause de Dieu peuvent leur
valoir une gloire accidentelle; quant à la gloire essen-
tielle, elle a ete déterminée pour toujours après leur
triomphe dans l'épreuve.

II. Objections et réponses. — A cette doctrine,
telle qu elle a été exposée ci-dessus, des écrivains
rationalistes objectent (pi elle a été empruntée pour
le lond a des religions étrangères, et que d ailleurs la
plus grande incertitude règne au sujet des anges
dans la tradition chrétienne.

i" Ce sérail pendant lexil, au contact des Perses
que les Hébreux se seraient familiarisés avec l'idée
qu entre Dieu et l'homme il faut sui>poser des inter-
médiaires, analogues aux Aniesha-Spentas du maz-
déisme. Ce qui tend à le prouver, c'est .,ue les anges
paraissent peu dans les parties de la Bible qui sont
certainement antérieures à la captivité, et pas un

seul n'y est désigné par son nom; après l'exil, au
contraire, ils deviennent les intermédiaires obligés
entre Dieu et l'homme; trois d'entre eux sont nom-
més : Michel, Gabriel, Raphaël, et aussi un démon,
Asmodée, dont le nom s explique tout naturellement
par une étyinologie persane; enfin Raphaël lui-même
déclare (Tob., xii, i5) qu il y a sept anges principaux,
dont il fait partie et qui se tiennent toujours devant
Jahveh, prêts à recevoir ses ordres et à les exécuter.
Qu y a-t-il de vrai ou de certain en tout ceci? Une

seule chose : c'est que les trois séraphins ne sont
nommés que dans les livres postexiliens; cela ne
prouve rien d ailleurs. 1 étyinologie des noms étant
strictement hébraïque et aucun trait ne laissant
soupçonner une origine étrangère. Les trois anges,
Michel, Gabriel, Raphaël, ont une personnalité bien
marquée, tandis que les Amesha-Spentas du maz-
déisme sont des abstractions personnifiées; ces « Im-
mortels bienfaisants » ne sont d'ailleurs qu'au nom-
bre de six (Darmsteter, Le Zend A\esta, t. I, p. 23
et ss.), et leur caractère est si étrange que Darmste-
ter y voyait une imitation des puissances divines de
Philon. Quant au nom d'Asmodée, il dérive peut-
être du mot Aëshma, qui représente un génie de la
colère et non u une sorte de Cupidon » ; c'est un fait
parfaitement constaté que les écrivains bibliques ont
plus d'une fois employé, pour désigner les démons,
des noms de faux dieux ou de marnais génies : As-
taroth, Belzébub, Lilith (cf. Vigouroux, Diction-
naire de la Bible, 1. 1, articl-e Asmodée, par le P. Vax
UEX Gheyx, col., iio3et s.).

Les apparitions angéliques ne sont guère moins
nombreuses dans les livres antérieurs à la captivité
que dans ceux de date postérieure. Les chérubins de
la Genèse, l'ange qui apparaît à Agar, celui qui retient
le bras d'Abraham au moment où le patriarche allait
sacrifier son fils, les anges qui détruisent Sodome et
Gomorrhe, ceux de la vision de Jacob, celui qui appa-
raît à Josué, l'ange de Gédéon et celui de Maniié, les
séraphins d'Isaie, etc., tous ces faits et toutes ces
relations sont antérieurs à l'exil. Si l'on soutient le
contraire, c'est pour les besoins de la cause, et cela
prouAe que la cause est mauvaise.
En résumé, la croyance à l'existence des anges chez

les Hébreux n'est pas du tout le résultat du contact
des captifs avec les conquérants perses; ils y croyaient
longtemps auparavant, et s'il fallait absolument cher-
cher ailleurs que dans les traditions Israélites l'ori-

gine de cette croyance, ce serait évidemment du côté
de la religion chaldéenne qne les recherches devraient
porter, puisque les Hébreux sont sortis de la Chaldée;
mais en ce cas, il faudrait convenir que l'emprunt a
été purifié de tout élément polythéiste.

2" On fait valoir encore contre la doctrine des
anges les incertitudes ou les erreurs qui ont si long-
tenips régné parmi les Pères et même les premiers
théologiens au sujet de la nature des esprits angéli-
([ues et de la chute des démons. Saint Irénée, saint Jus-
tin, Athénagore, (élément d'Alexandrie, etc., ont cru
que les anges avaient des cori)s éthérés et que les

démons étaient des \-igilants, c'est-à-dire des gardiens
célestes chargés de veiller sur Ihumanité [irimitive;
ces vigilants se laissèrent séduire j)ar la beauté des
filles des hommes, ils s'unirent à elles et en eurent
des enfants d'une taille colossale, les géants antédi-
luviens. Desertores Dei, amatores feminarum, disait

Tertullien de ces anges déchus (De idoL, 9. /-'. L. I,

671).
Il y a là. en elfct. un ])roblèmc Ihéologique, mais

non une difficulté insoluble. On sait que la Genèse
(vi, 2) raconte (|ue les /ils de Dieu (Benê Elohim)
s'unirent aux filles des hommes, et elle laisse enten-
dre que ces mariages mixtes furent l'origine de la
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corruption effrénée qui régna siu' la terre avant le

déluge. Pour nous, ces fils de Dieu sont les descen-

dants de Seth qui formaient, i)ar opposition aux des-

cendants de Gain, la race bénie et choisie; par les

mariages entre séthites et caïnites le mal s'introduisit

dans les familles patriarcales. Mais les Juifs tradui-

saient ces mots par les « anges de Dieu » ; Pliilon et

Josèphe sont les témoins de cette tradition rabbinique.

Un Juif, écrivant sous le nomd'Hénocli, le patriarche

antédiluvien, avait même composé un petit roman
sur ce sujet (cf. Adolphe Lods. Le Ih'i-e d'Enoch, frag-

ments grecs découverts à Akliniîm, p. 12 et ss.). Ce
livre, très lu par les Judéo-Chrétiens, le fut aussi

par les premiers écrivains ecclésiastiques convertis

du paganisme à la foi chrétienne, et comme ils trou-

vaient dans TEpître de l'apôtre saint Jude (v. i4 et s.)

une citation de cet apocryphe, laquelle se rapportait

d'ailleurs à un tout autre sujet, ils crurent trop faci-

lement à la valeur delà tradition juive sur le mariage
des anges. Cette fable fut énergiquement condjattue,

au ia' et au v" siècles, par saint Jean Clirysostome
(Hoviil. in Ge72.,xxii. P. G. LUI, 187 et ss.), Théodoret
(Quaest in Gen., vi. P. G. LXXX, i/JS et s.), saint Cy-

rille d'Alexandrie {Glaphyr. in Gen., lib. II. P. G.

LXIX, 52 et s.), saint Augustin (De çi\-it. Dei, lib. XY,
c. XXIII, 4- P- L- XLI, 470 et s.), etc., et bientôt elle fut

bannie pour toujours du domaine de la théologie.

Mais cette erreur en a^ ait entraîné une autre, à

savoir la croyance à la matérialité relative des anges.

Les écrivains des premiers siècles voyaient dans les

apparitions de ces esprits sous forme humaine une
confirmation de leur opinion erronée. Du verset 4 du
psaume cm : « Celui qui fait ses anges esprits (ou

vents) et ses ministres feu dévorant (d'après les Sep-

tante) », ils concluaient à l'existence d'un corps éthéré

ou igné chez les anges.

Cette erreur fut de bonne heure contredite par plu-

sieurs Pères, notamment par saint Jean Chrjsostome

(Jn Joann., honiil. xv. P. G. LIX, 98), par Théodoret
{Quaest. in Gen., c. i, P. G. LXXX, io4), par le pseudo-

aréopagite, qui ne traite pas, il est Arai, la question

ex professa, mais qui suppose toujours l'absolue

spiritualité des anges, comme l'ont bien compris les

scolastiques. Cependant, il faut en convenir, 1 unité

sur ce point de doctrine ne s'est pas faite dans
l'Eglise avant le xiii^' siècle. C'est que l'erreur du corps

angéliqiie éthéré était beaucoup plus subtile que la

fable des mariages mixtes et qu'elle n'entraînait pas

d'aussi fâcheuses conséquences povu" l'ensemble des

vérités révélées.

Comme la fort bien expliqué un savant théologien

(Palmieri, De Deo créante et ele\'ante, p. 162 et s.), il

faut distinguer soigneusement entre l'existence d'un

dogme et la conception plus parfaite de ce dogme.
L'existence des anges est une vérité révélée, et jamais
le moindre doute ne s'est élevé sur ce point parmi les

anciens Pères; mais la nature toute spirituelle des

anges n'avait pas été annoncée aux hommes avec la

même clarté ; il n'était pas impossible même de noter

certains indices, plus apparents que réels, qui pou-

vaient suggérer l'idée d'une spiritualité plutôt rela-

tive. Car c'est bien ainsi que la question se posait
;

jamais les écrivains ecclésiastiques des trois premiers
siècles n'ont admis que les anges fussent pourvus de
corps grossiers comme les nôtres, et celte simple con-

statation diminue beaucoup la gravité de l'erreur

dans laquelle ils sont tomblés.

Le dogme est susceptible de progresser non pas en
lui-même, mais dans l'esprit des hommes auxquels
il a été révélé

;
par la réflexion et l'analyse nous

devenons capables de concevoir mieux ou moins im-
parfaitement certaines vérités qui ont toujours été

crues, mais quelquefois assez mal comprises. C'est ce

qui s'est passé pour la question de la spiritualité des
anges. Interprétée d'abord avec une sorte de gros-

sièreté philosophique, elle a été ensuite pleinement
élucidée par les théologiens du xiii= siècle. Ceux-ci

ont fait voir que les apparitions sous forme humaine
ne snftisaient pas à trancher la question, puisqu'un
corps aérien, revêtu par l'ange pour le temps de sa
mission, explique raisonnablement ces apparitions
(Siunnia theoL, p. I, q. 5i, a. 2.) Enfin ils ont montré
qu'un anneau eût manqué à la chaîne des êtres, s'il

n'y avait pas eu entre Dieu et l'homme de purs es-

prits, de pures intelligences créées et que la perfec-

tion de l'ensemble aurait souffert de cette lacune.

Dieu aime l'ordre, et toutes ses œuvres immédiates
sont harmonieusement ordoiinées; or il semble que
l'ordre de l'univers n'eiit pas été parfait, si Dieu
n'avait reproduit l'image de sa nature dans des sub-

stances incoi'porelles (Suarez, De Angelis, lib. I, c. vi,

n. 23).
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ANIMISME!. — I. Généralités et Historique. —
II. Exposé détaillé de l'animisme. — III. Critique

de l'animisme. — IV. Conclusions.

I. Généralités et Historique. — En philosophie,

l'animisme est une doctrine signifiant que la vie est

causée dans les êtres vivants par une àme et que dans
l'homme, cette àme, principe de vie, n'est pas dis-

tincte du j)rincipe de la pensée.
Il ne s'agit pas ici de cette doctrine philosophique.

Le terme d'animisme a été choisi par Edward Tylor
pour désigner son hypothèse sur l'origine de la reli-

gion. Dans ce sens, l'animisme n'est pas une religion,

ni un système de philosophie, mais une croyance en
des êtres spirituels conçus sur le modèle de l'àme '

humaine, dont l'homme primitif fit un jour en lui-

même la découverte. « En employant ce terme, dit

Tylor, pour désigner la doctrine des esprits en géné-

ral, nous affirmons pratiquement que les idées rela-

tives aux àines, aux démons, aux divinités et aux
classes d'êtres spirituels sont toutes des conceptions

ayant une nature analogue, mais que la conception

de l'àme s'est produite la première. « (Cf. Tylor, I-a

civilisation primitive, tome II, p. iG3.)

L'animisme est donc une manière propre aux races

primitives, de concevoir et d expliquer soit les faits,

biologiques, normaux ou anormaux, qui se mani-
festent dans l'hoinme individuel, soit les événements
de la vie, soit les phénomènes de la nature. Cette

conception primitive de l'homme et du monde, pré-

senterait tout comme vivant et animé, par analogie

avec l'homme; dans l'homme, elle attribuerait le
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mouvement et toutes les manifestations de la vie à

l'action d'un ou de plusieurs êtres spirituels qui habi-

tent en lui; dans la nature, elle expliquerait tous les

phénomènes et les événements par l'action d'un

nombre considérable d'esprits, sembhibles à l'àme de

l'homme.
Cette conception du monde n'est pas la religion;

mais le germe d'où elle sortira, par un développe-

ment naturel. De religion on ne peut parler que le

jour où l'homme entre en relations avec l'une ou
l'autre de ces puissances spirituelles, leur rend un
culte et les adore. On peut, en principe, séparer la

croj'ance aux esprits, ou animisme, de l'adoration

des esprits, ou religion ; mais l'usage a prévalu de

désigner par ce nom d'animisme l'une et l'autre

chose.
L'animisme, tel que nous l'étudions ici, est une

lij'polhèse qui prétend expliquer l'origine de la Reli-

gion par la double croyance des peuples primitifs en
l'existence des âmes individuelles et des esprits, Les
hommes, les animaux, les plantes et les objets inertes

seraient animés d'une àme qui leur survit. En outre,

des esprits conçus sur le type de l'àme humaine
régiraient la vie de l'homme et les événements du
monde. Peu à peu quelques-uns se seraient trans-

formés en dieux dans l'imagination populaire, et plus
tard constitués en hiérarchie, d'après le modèle de
la société civile. Le culte rendu à ces esprits constitue
la Religion.

Cest Edward Tylor qui, le premier, a présenté
d'une façon complète et scientifique l'hypothèse ani-

miste, dans son ouvrage intitulé Primitive culture,

London 1871, traduit en français par Ed. Barbier,

1878 (Paris, Reinwald). Tylor peut être considéré
comme le père de l'animisme, qui lui doit son im-
portance actuelle dans la science des Religions.
« L'animisme, disait-il, est le principe de la philoso-
phie religieuse, depuis celle du sauA âge jusqu'à celle

des peuples civilisés. » H. Spexcer (1820-1903) dans
ses Principles uf sociologr (1876-1882) place, comme
Tylor, l'origine de la religion, dans le culte primitif
des âmes; mais il diffère de lui sur plusieurs points
de détail. En Allemagne, on iieut citer trois auteurs
principaux qui se sont spécialement occupés de cette

question ; ce sont Frohschammer, Gasparri et

Julius LiPPERT. Séparés par quelques nuances dans
les détails, tous ces auteurs sont d'accord sur ce

jirincipe fondamental : la Religion et la croyance en
Dieu se sont développées du culte primitif des âmes ;

Iv:^ dieux du paganisme, aussi bien que le Dieu du
monotliéisme, furent à l'origine des esprits, qui, sous
l'inlluence des honneurs qu'on leur rendait, se virent
peu à peu élevés à un rang supérieur. Animisme,
spiritisme, fétichisme, poljdémonisme, poljthéisme,
hénothéisme, monothéisme, telles sont les étapes du
déveh)p])emcnt.

Cette hypothèse animiste, émise par des savants
d'une grande valeur, a pénétré de nos jours comme
une vérité hors de doute pour noml)re d'auteurs
modernes, dans certains manuels d'histoire des Reli-
gions, qui cxpli(|uent par une évolution naturelle le

passé religieux de liiumanité, évinçant toute idée de
surnaturel. Il y a lieu d'étudier d'assez près ce sys-
tème. On fera donc :

1° l'exposé détaillé de l'animisme
d'après Tylor, Spencer et Lippert; 2° la critique de
l'animisme. 3" On tirera quelques conclusions.

II. Exposé détaillé de l'animisme. — Tylor étant
considéré comme le iiriiicipal auteur de rànimisme,
on ex[)osera son système d'a|)rès son Primitis'e cul-
ture, et on signalera les quehjues divergences de
Spencer et de Lippert.

D'après Tylor, l'animisme comporte deux grands

dogmes. « Le premier a trait à l'àme individuelle, dont
l'existence peut se prolonger après la mort, c'est-à-

dire après la destruction du corps; le second a rap-

port aux autres esprits, y compris les divinités suprê-
mes. » (Cf. Tyloh, np. cit., tome I, p. 494-)Ces esprits

exercent une influence sur la vie de l'homme, et sur
les phénomènes du monde matériel; il importe donc
de se les rendre favorables; cette préoccupation ins-

pire des actes de culte et de propitiation (sacrifices et

prières). Mais l'élément moral, si important dans les

religions des races supérieures, apparaît à peine dans
l'animisme. L'union des préceptes moraux et de la

philosophie animiste est à peine ébauchée.
Ces différentes questions seront étudiées sous quatre

titres : 1° la doctrine animiste de l'âme indis'iduelle

;

2" la doctrine animiste des esprits; 3° les sacrifices ;

4'^ l animisme et la morale.
i"Za doctrine animiste de l'âme individuelle. — Le

premier article de la doctrine animiste de Tjlor, celui

qu'il appelle le fondement du système, c'est la décou-
verte qu'un jour l'homme primitif a dû faire de son
àme. Il fut un temps où l'homme ignorait la présence
en lui de ce principe spirituel; par certaines recher-
ches d'ordre philosophique à propos de questions
qui l'inquiétaient, il le découvrit. Comment se fit

cette découverte? et Cfu'est-ce que l'àme?

A) DÉCOUVERTE ET NATURE DE l'ame. — Plusicurs phé-
nomènes très simples, d'ordre physiologique, ont dès
l'origine étonné l'homme primitif comme le sauvage
d'aujourd'hui, et attiré son attention. Ce sont surtout
la maladie et la mort, l'acte de la respiration et le

battement du cœur qui fait circuler le sang, les rêves

et les visions. L'homme primitif voulut expliquer ces

faits; de bonne heure, il perçut un lien entre le corps
vivant et la respiration, entre la vie et le cœur, et il

conclut à l'existence en \\ùd\\nalter ergo, d'un autre
lui-même, à la fois cause des phénomènes de la vie,

et princijie des rêves et visions.

«) Les fonctions de la respiration, en eftct, sont étroi-

tement liées avec la vie; leur disparition coïncide

avec la cessation de la vie. Le cadavre ne respire

plus; avec le souille, quelque chose de l'homme est

parti, son seccyid moi, son àme. Donc l'àme et la

respiration ne font qu'un. La preuve en est, d'après

Tylor, que, dans la plupart des langues, le mot res-

piration ou soulUe signifie àme. En outre, bien des
sauvages de nos jours, [vav exemple les indigènes du
Nicaragua, croient qu'à la mort & monte au ciel le

souffle qui fait vivre le corps, c'est-à-dire la respira-

tion qui s'échappe par la bouche sous le nom de
julio » (aztèque de i7«/',vivre). (Cf. Tylor, t. I, p. 5oi.)

Le cœur, (|ui cesse de battre à la mort, et le sang ont
été identifiés, avec le « second moi « ; cela, d'après

des arguments de même ordre : les mots « cœur «

ou « sang » sont très souvent employés pour signi-

fier « l'àme » ; l'identification du sang et de l'àme est

îidmise par beaucoui) de tribus sau\ âges et domine
dans la philosophie juiAe et arabe.

b) Certains autres [ihénomènes anormaux, tels que
la maladie, la paralysie, l'apoplexie, la catalepsie, la

folie, et autres cas d'inconscience morbide, aidèrent

l'homme primitif à préciser la notion de ce doul)le,

d'abord identifié avec le souflle de la respiration, le

c(eiir ou le sang. Ce double quitte le corps déiinitive-

iiHiit à la mort; mais il y a des cas où son absence

n'i'st (pie temporaire : de là les maladies et les phé-
nomènes psychologi(pies anormaux. « .Vinsi.ditTjlor,

les .Vlgoncpiins de l'Amérique du Nord ])eusent que
la maladie est produite par un dérangement et un
départ de l'àme. La santé reviendra (piand l'àme

sera rentrée et aura complètement repris sa place

normale. La léthargie est une absence momentanée
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de Tàme, qiii s'est rendue sur les bords du fleuve de

la mort, mais, qui, repoussée, est revenue ranimer
le corps. Les nègres de la Guinée expliquent la folie

ou l'idiotie par le départ prématuré de l'àme, le

sommeil est pour eux l'exemple temporaire d'une

pareille absence. Puisqu'il en est ainsi, on doit

chercher tous les moyens d'empêcher le départ des

âmes ou même de les ramener quand elles se sont

enfuies. Quelquefois on a chez les Fidjiens le plaisant

spectacle d'un gros homme couché de tout son long

et criant de toutes ses forces pour faire rcAenir son

àme. « Le rappel des âmes est une des fonctions

importantes des sorciers et des prêtres.

c) Celte conception des absences momentanées et

des voyages de l'àme permet au sauvage d'expli-

quer les rêves et les visions. Le sauvage rêve

souvent, même éveillé; il prend son rêve pour une
réalité; il croit que les événements vus en rêve

sont vraiment arrives et que les objets de ses rêves

et visions existent réellement. 11 s'explique les rêves

de deux façons : ou bien c'est une évocation des

choses A-ues par l'àme partie en exciu-sion, ou bien,

c'est une visite du double de la personne ou de la

chose dont il rêve. Les visions sont des apparitions

réelles des âmes de certaines personnes, visibles

quelquefois, mais non pour toujours et pour tout le

monde.
Voilà par quel processus le sauvage et par consé-

quent l'homme primitif arrivent à la connaissance

de l'existence et de la nature de l'àme. L'àme est

donc pour lui un double de sa personne, que consti-

tue le souffle de la respiration, le cœur, ou le sang;

dont le départ définitif se manifeste par la mort
;

dont l'absence momentanée détermine les maladies,

les diverses formes de l'inconscience, les rêves et les

A'isions. Cette conception des àmes-fantômes ou
âmes-errantes a conduit les hommes à se les figurer

comme de véritables êtres matériels, modelés selon

la forme du corps qu'ils animent, n'ayant d'ailleurs

ni chair, ni os, ni nerfs « mais légers et subtils

comme des corps purifiés, éthérés ou vaporeux ». (Cf.

Tylor, op. cit., t. I, p. 53 1.)

B) SuRvn'AXCE DE l'ame après la mort.—L'àme ainsi

conçue ne meurt pas avec le corps. Cette croyance à
la survivance du double est une conséquence de
l'animisme. Puisque les rêves et les visions s'expli-

quent en grande partie par la visite des âmes des
morts aux rêveurs ou aux visionnaires, ces âmes
sont donc toujoui's Aivantes. Mais, toutes n'ont pas
la même destinée : les unes s'incarnent successive-

ment dans difi'érents corps; les autres vont dans un
autre séjour.

a) La transmigration des âmes peut être soit une
noTivelle naissance soit une incarnation dans un
autre corps quelconque d"homme. d'animal, de plante,

ou dans un objet matériel. Ainsi, pour citer un
exemple q\ie Tylor emprunte à une relation des Jé-

suites de la Nouvelle France, iG35. p. i3o : « Les
Indiens de l'Amérique du Nord enterraient sur les

bords des routes, les petits enfants qui venaient de
mourir, de façon à ce que leur àme put entrer dans
le corps des femmes qui passaient près de leurs tom-
beaux et renaître ainsi une autre fois. » En général
ce sont les âmes des ancêtres ou des parents qui
reviennent animer le corps des enfants, et ainsi s'ex-

pliquent les ressemblances physiques et morales et

les phénomènes d'atavisme. Cette croyance en une
résurrection terrestre de l'àme est tellement enra-

cinée chez les sauvages que plusieurs d'entre eux
n'hésitent pas à se suicider pour renaître ou plus
heureux ou plus riches. Certaines races au teint

foncé se figuraient, en voyant les blancs, que c'étaient

les âmes des morts qui revenaient soi\s cette forme;
d'où le proverbe : « Meurs noir, ressuscite blanc. »

En outre l'àme de l'homme mort peut encore venii"

animer les animaux, soit certains oiseaux, soit les

ours, soit surtout les serpents, comme le pensent les

Zoulous d'Afrique, qui les traitent avec beaucoup de
respect.

h) La survivance du double ou àme, sans métem-
psychose, est une autre conception des peuples sau-

vages. L'àme, qui est en elle-même un principe éthéré,

est capable de survivre au corps sans avoir besoin
de son concours, mais le mode de son existence et

son séjour ne sont pas conçus demême façon par tous
les peuples.

Quelques-uns pensent que les âmes des morts con-
tinuent à habiter dans les environs de leurs ancien-

nes demeures, et hantent surtout les tombeaux où
sont ensevelis leurs corps. Elles interviennent dans
les événements et s'intéressent encore à leurs parents

;

certaines peuplades les honorent et cherchent à les

retenir, tandis que d'autres essayent par tous les

moyens de s'en débarrasser et vont jusqu'à abandon-
ner la maison où mourut quelqu'un.

D'autres veulent que des âmes habitent un monde
des esprits. Ce séjour est localisé dififéi'emment,

tantôt sur la terre, dans des montagnes escar-

pées comme au sommet du Kina-Bolu où est situé

le paradis de la race indienne de Bornéo, tantôt dans
de délicieuses vallées comme le Coaibaï des Haïtiens

ou dans une île placée du côté de l'Occident, suivant
les Australiens.

La croyance à un monde souterrain est aussi très

répandue chez les races inférieures et se retrouve
dans les civilisations plus avancées; il suffit de citer

l'Amenti des Egyptiens, le Schéol des Hébreux, l'Ha-

dès des Grecs, l'Orcus des Romains.
Quant à la condition des âmes dans ces demeures,

on peut classer en deux catégories les théories des
diff"érentes races inférieures. La première, qu'on peut
appeler avec le capitaine Benton et Tylor la théorie

de la continuation : la vie future est la reproduction
de la vie présente, — et la théorie de la rétribution :

les hommes changent de condition en entrant dans
le monde des morts, et cette condition dépend de
leur conduite sur la terre.

c) Quelle que soit la croyance des sauvages sur
le mode de survivance de l'àme après la mort,
— qu'elle reste dans le voisinage du tombeau, qu'elle

erre sur la tei-re, ou qu'elle prenne place dans le

monde des esprits,— tous admettent que l'àme ne sera
définitivement en possession du repos auquel elle

aspire, que le jour où elle aura reçu les honneurs des
funérailles. Jusqu'à l'accomplissement de ces céré-

monies, suivant le rite du pays, — que le cadavre
soit enterré, exposé, ou brûlé, — l'àme est condamnée
à demeurer sur la terre, et elle tourmente les vivants.

De là l'importance des rites funéraires. Parmi ces

usages, l'un des plus ordinaires est le banquet des
morts, destiné à assouvir la faim des âmes dans le

tombeau. Divers peuples y ont ajouté des sacrifices

humains et d'autres pratiques superstitieuses, point
de départ d'un Aéritable culte.

C) Attribution d'ixe ame analogue a celle de
l'homme, aux animaux, aux végétaux et aux objets
INANIMÉS. — Le sauvage donne aux animaux, aux
plantes et aux objets inanimés une àme analogue à
celle de l'homme ; l'àme qui est chez eux cause de la

vie est séparable du corps. « Et en elTet, dit Tylor.
le sauvage de l'Amérique du Xord discute avec son
cheval comme si ce dernier était un être raisonnable.
Les uns épargnent le serpent à sonnette parce qu'ils ^
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craignent la vengeance de Tcsprit du serpent, lui

souhaitent la bienvenue comme à un ami venant de

la terre des esprits... Les Stiens du Cambodge deman-

dent pardon à un animal qu'ilsviennent de tuer.etc. »

(Cf. Tylor, op. cit. tome I, p. 5^4, 545 et ss.)

Quant aux plantes, il est tout naturel qu'on leur

ait aussi attribué une àme, ijuisqu'elles présentent

comme les animaux et comme l'homme les phéno-

mènes de la vie et de la mort, de la santé et de la

maladie. Et cette àme ressemble à celle des hommes;
elle peut sortir de la jjlante; son départ produit la

maladie et parfois la mort. « Les Karens disent que

les plantes ont leur « là » (Kelali); et ils essayent de

rappeler l'esprit du riz malade tout comme ils rappel-

lent un esprit qui a quitté le corps de l'homme...

Les Dayaks de Bornéo attribuent aussi au riz son

.. Samangat podi » ou esprit du riz, et célèbrent cer-

taines cérémonies pour retenir cette àme, dans la

crainte que la récolte ne vienne à manquer. (Cf.TvLOR,

op. cit., t. I, p. 552.) D'après Spencer, les plantes sont

animées pai" les âmes des ancêtres. La sève de cer-

taines plantes a la Aertu d'enivrer; elles la doivent

aux mânes qui l'habitent. Le sauvage qui boit cette

sève peut s'incorporer l'àme des ancêtres, dont il

devient le possédé.

Quant aux objets inanimés, quoiqu'on puisse dire

en général que la plupart des races inférieures y ad-

mettent l'existence d'une àme, il y a lieu de citer pai--

ticulièrement trois peuples qui fournissent l'exemple

d'une croyance explicite précise : les Algonquins,
qui occupaient une grande partie de l'Amérique du
S^ord, les insulaires du groupe des îles Fidji, et les

ivarens de la Birmanie. D'après Mariner, « les Fid-

jiens vont jusqu'à attribuer aux ol)jets inanimés la

même chance qu'ils prêtent aux hommes et aux porcs,

(^uand une hache ou un ciseau Aient à être usé ou
cassé, ils s'imaginent que son àme entre au sei-vice

des dieux. Une maison est-elle démolie ou renversée,

sa partie immortelle trouve où se placer dans les

plaines du Bolotoo, où se rassemblent les àines après
la mort. » (Cf. Mauiner, Tonga Isl., vol. II, p. 129.)

D'après E. B. Cross « les Karens croient que chaque
objet a son Kélah. Les haches, les couteaux aussi

bien que les arbres et les plantes possèdent chacun
son Kélah indépendant. Le Karen, ai-mé de sa

hache et de ses outils, peut bâtir sa maison, couper
son riz, conduire ses alTaires après sa mort comme
auparavant. » Les tribus qui croient à l'àme des cho-

ses inanimées, sacrilient des objets qu'elles destinent

à accompagner le mort : les Algonquins enterrent
les guerriers avec leur mousquet, leur casse-tête,

leur calumet, etc. Cette offrande a pour but de
transmettre l'esprit de ces objets au delà de la

tombe, de sorte que le mort se retrouve en leur
possession et s'en sert.

2" La doctrine animiste des esprits. — De cette

conception de l'àme individuelle est sortie la con-
ception des esprits. 1) Le saunage Aoit dans l'àme
humaine l'explication de la vie et de la mort, des
])hénomènes psj'chologiques normaux et anormaux;
de même, il attribue à des êtres, conçus sur le modèle
de l'àme hunuiine, les dilTérenls événements heureux
ou malheureux qui affectent l'humanité, et les phé-
nomènes i)iij'siques du monde extérieur. « Dès
que l'iiomme en est arrivé à concevoir l'existence
d'une àme humaine, cette conception a dû lui servir
de type, d'après lequel il a élaboré non seulement
ses idées relatives à d'autres âmes inférieures, mais
encore ses opinions par rapport aux êtres spirituels
en général, depuis le petit lutin (jui se joue dans les

grandes herlies jusqu'au Créateur ou maître du
monde, jusqu'au Grand Esprit. » (Tyloh, op. cit.,

t. II, p. i/|3.) Mais Tylor ne s'exx)liquc ni sur l'ori-

gine de ces esprits, ni svir la manière dont l'homme
arrive à les connaître et à croire en eux. Quand il

parle de leur nature, il n'est pas plus précis. D'abord
il distingue deux classes d'êtres spii-ituels : les mânes
et les esprits : puis, dans la seconde partie de son
ouvrage, il semble les confondre. « La similitude de

natiu-e de l'àme des morts et de celle des autres

esprits, dit-il, se remai-que à tous les degi-és de
l'animisme, depuis ses phases les plus grossières

jusqu'à ses phases les plus élevées. » {Op cit., t. Il,

p. i44') En fait, on considère les âmes des morts
comme une des classes les plus importantes des

démons et des dieux. La différence entre les mânes
et les esprits est donc insensible. Il n'y en a même
pas du tout, d'après Herbert Spencer, qui voit dans
tous les esprits, démons et dieux, des âmes d'ancê-

tres, élevées peu à peu par l'imagination des sauvages
à un rang supérieur.

2) Les esprits conçus sur le modèle des âmes hu-

maines peuvent, comme elles, « exister ou agir,

libres d'errer à travers le monde, de s'incarner pour
un temps plus ou moins long dans un coi-ps solide,

soit dans un corps humain, soit dans les animaux,
les A'égétaux ou les objets inertes. » (Tylor, op. cit.,

t. II, p. 160.) Cette théorie de l'incarnation des

esprits est importante pom* expliquer certains usages

a) Elle explique la maladie, causée quelquefois pav

la possession qu'a prise de l'homme un esprit, qui le

harcèle, le ronge, et le déchire. Le moyen de guérir,

c'est de se débarrasser de cette àme du démon, par

l'exorcisme.

h) La croj^ance à l'incarnation des esprits dans des

objets inanimés donne naissance au fétichisme. Un
fétiche est un ojjjet quelconque qu'un esprit a choisi

poiu" y habiter, ou dont il se sert comme d'un médium
pour exercer une influence. Cejiendant, avant d'être

adopté pour fétiche, l'objet doit subir certaines épreu-

A^es; et si le possesseur n'en est jîas satisfait, il le

rejette pour en chercher un plus puissant. « Le féti-

che Aoit, comprend et agit; son possesseur l'adore,

lui parle familièrement comme à un ami intime,

répand sur lui des libations de rhum et, au moment
du danger, il s'adresse à lui à grands cris comme
pour renouAcler son énergie. » (Cf. Tylor, op. cit..

t. II, p. 206.) Selon Tylor, le fétichisme est primitif,

parce que la croyance en l'incarnation des esprits est

contemporaine des origines de l'animisme. Selon

Spencer, au contraire, le fétichisme n'apparaît que

plus tai'd, quand l'homme a atteint un staik- plus

avancé de son développement religieux et social.

D'après Lippert, ce sont les âmes des morts qui

habitent les fétiches. « Si l'àme humaine se sépare

du corps et lui survit, si elle sort du tombeau et

rentre dans les corps pour les rendre nuilades, ou

même les faire mourir, rien ne l'empêche de prendre

possession des objets, d'y habiter et de se manifester

par eux. Pom- désigner cette conception nous nous

servons du terme de fétiche. » (Lippert, Die Religio-

nen der europaisclien Kiiltur^ôUer in ihrem gesclii-

chtlichen Ursprunge, p. 10.) Plus tard le fétichisme

s'élargit. Les serpents et les vers, les poissons et les

animaux, en un mot tous les aninuiux, peuvent dcA-e-

nir la demeure d'une àme, et par conséquent des

fétiches. Il en est de même des bâtons, des lances

des nu)rceaux de bois, des plantes et des arbres. La

terre elle-même est féticiie, ainsi que les astres, le

soleil, la lune et le ciel tout entier. (Lippert. Seelen-

knlt. p. 3G ss.) La religion procéderait donc d'une

double source: l'une principale qui est le culte des

âmes, l'autre secondaire, le culte des fétiches.

Du fétichisme on peut rapprocher l'adoration des

blocs de bois et de pierres. Y faut-il voir des repré-

sentations idéales de certaines divinités, ou de vrais
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fétiches? Question souvent difficile à trancher : pour-

tant, la majorité des témoignages cités par Tylor

donne à penser que ces blocs et ces pierres étaient

considérés comme des habitations des divinités, sinon

eomme des divinités elles-mêmes. (Cf. Tylor, op. cit.,

p. 2i4.)
, . .

c) Du fétichisme à l'idolâtrie il n y a qu un pas; la

transition est à peine sensible. « Quelcjues lignes tra-

cées sur le bois ou sur la pierre, quelques parcelles

enlevées, quelques couches de peinture, suffisent à

transformer le poteau et le caillou en une idole. »

(Tylor, o/J. cit., t. II. p. 209.) L'idole réunit donc les

caractères du portrait et ceux du fétiche. Le rôle de

l'image devait être, à l'origine, de représenter un
personnage divin, « mais dans une phase postérieure,

la tendance à confondre le symbole avec l'être sym-

l)olisé a fait traiter l'idole comme im puissant être

vivant )j. (Tylor, op. cit., t. II, p. 221.) H. Spencer croit

trouver l'origine des idoles dans les portraits qu'on

plaçait sur la tombe des morts ou dans leur ancienne

maison.

3) Les esprits étaient, dans l'opinion des races jjri-

mitives, les causes personnelles des phénomènes ter-

restres, de la vie universelle. La nature, comme le

corps humain, est réellement animée dans toutes ses

parties; et ce sont les esprits qui l'animent. Ces

esprits sont des démons bons ou méchants. Ils se

diversifient à l'infini : il y a les esprits gardiens

spécialement attachés à chaque individu : les esprits

des volcans, des sources, des rivières et des lacs; les

esprits des arbres, des bosquets et des forêts; les

esprits incarnés dans les animaux, et en pai'ticulier

dans le serpent. La crainte de ces esprits, qui domi-

nent toute la nature, a porté les sauvages à cher-

cher le moyen de calmer leur fureur, et de s'attirer

leur sympathie, sinon leur protection. Ils leur rendi-

rent un culte; le culte s'éleva peu à peu juscfuaux

honneurs divins, et les esprits que Ion avait pris

l'habitude de vénérer, d'adorer, finirent par acquérir

rang de dieux.

4) L'àme himiaine est le type d'après lequel les

races inférieures ont construit non seulement leur

conception des esprits, mais aussi leurs idées de 1-a

divinité. « Tous les peuples ont fait de l'homme le

type de la divinité ; en consécpience la société humaine
et le genre humain deviennent le modèle qui sert à

constituer la société divine et le gouvernement divin.

Les grands dieux occupent au milieu des esprits

moins élevés la même position que les chefs et les

rois au milieu des hommes. Ils dilTèrent sans doute

des âmes et des êtres spirituels inférieurs, mais la

diff"érence qui existe entre eux porte plutôt sur le

rang que sur la nature, ce sont des esprits indivi-

duels qui dominent des esprits individuels. Au-dessus

des âmes des trépassés, au-dessus des mânes, au-

dessus des génies locaux, au-dessus des divinités des

rochers, des soin-ces et des arbres, au-dessus de la

foule des esprits bons ou mauvais, se trouvent ces

diA'inités puissantes dont l'influence ne s'exerce plus

seulement sur des intérêts locaux ou individuels,

mais, quand il leur plaît et comme il leur plaît, peu-

vent agir directement dans leur vaste domaine, con-

ti'ôler tout ce qui se passe et faire exécuter leurs

ordres par les êtres spirituels inférieurs qui ne sont

que leurs domestiques, leurs agents et leurs aides de

camp. « (Tylor, op. cit.. t. II, j). 822.)

Ces dieux, sinon tous, au moins les principaux,

se rattachent au culte de la nature. Les dieux natu-

rels représentent le ciel et la terre, la pluie et le

tonnerre, l'eau et la mer. le feu. le soleil et la lune.

Le culte rendu à ces êtres supérieurs permet d'entre-

voir déjà dans la civilisation primitive les types fami-

liers des grandes divinités, qui n'ont pris tout leur

développement que dans le polythéisme le plus
élevé. Outre ces divinités, il y eut une autre classe de
dieux puissants, qui n'étaient pas visibles, mais reni-

])lissaient certaines fonctions importantes concernant
l'harmonie de la nature ou la vie de l'homme. Telles

les divinités qui président â la naissance des enfants,

à l'agriculture, à la guerre, les divinités d'outre-

tombe.
5) L'une de ces divinités acquit l)ientôt la supré-

matie sur les autres; ce n'est pas encore le mono-
théisme, mais cette doctrine y tend et finira par a

aboutir. L'idée d'une divinité suprême se produit
sous diff'érentes formes chez les races inférieures.

Tantôt c'est l'ancêtre primordial qui occupe le pre-
mier rang; tantôt c'est un des dieux de la natiu-e,

comme le soleil cpii anime tout ou la lune qui enve-

lopije tout. D'autres peuples se représentent le Pan-
théon céleste sur le modèle des gouvernements poli-

tiques terrestres : les âmes et les esprits, circulant

dans le monde, sont les simples sujets; l'aristocratie

se compose des dieux proprement dits, et le roi est

le dieu suprême. Mais en général, la théorie que
l'âme anime le corps a amené les hounnes qui parta-

gent cette croyance à supposer l'existence d'un esprit

divin qui anime la masse énorme de la terre ou du
ciel ; il ne faut qu'un pas de plus pour que cette idée

se transforme en une doctrine d'après lac|uelle l'uni-

vers serait animé par une divinité plus grande encore,

divinité présente partout, l'Esprit du monde. D'ail-

leurs quand la philosophie spéculative sauvage ou
civilisée, s'occupe de résoudre le grand problème fon-

damental que présente le monde, elle cherche une
solution en remontant du composé au simple, et en
essayant de discerner une cause première qui pré-

vaut dans l'univers et au delà de l'univers. Si ces rai-

sonnements se produisent au sein d'une théorie, cette

dernière réalise cette cause première en imaginant
vine divinité suprême. De cette façon, on en ariùve

en poussant à leur limite extrême les conceptions
animistes sur lesquelles repose la philosophie de
toute religion, aussi bien chez les peuples sauvages
que chez les nations civilisées, on en arrive, disons-

nous, à l'idée d'une âme du monde, pour ainsi dire,

d'un créateur, d'un vivificateur, d'un souverain de
l'univers, en un mot, d'un grand esprit. ÇT\hOR,op.cit.,

t. II. p. 433.) Cette curieuse conception se réalise

par deux moyens c|ui ont été tous deux adoptés
même par les sauvages. Le premier, « c'est de con-

fondre tous les attributs des grands pouvoirs poly-

théistes en un seul être plus ovi moins imperson-
nel ». Le second, « c'est de reculer les limites de la

spéculation théologique et de la faire pénétrer dans
la région de l'infini et de linnommé « : on sup-

pose alors une entité divine sans figure, et sans
contour, « reposant dans le calme au delà et au-

dessiTs du monde matériel ». (Tylor, op. cit., t. 11.

p. 434.)

Voilà donc comment, par un développement pure-

ment humain de sa nature, l'homme primitif en est

arrivé à l'idée dun Dieu suprême. Il n'est pas besoin

de faire appel à une civilisation plus élevée qui au-

rait fourni aux sauvages ces conceptions; il est inu-

tile de recourir à l'hypothèse d'une « dégénéres-

cence » qui explicjuerait cette croyance « comme les

restes mutilés et corrompus de religions plus élevées >'.

« Regardées comme des produits de la religion natu-

relle, ces doctrines de la suprématie divine ne sem-

blent en aucune façon dépasser la puissance de rai-

sonnement qui existe chez le sauvage... Il a existé

et il existe encore bien des peuples sauvages ou bar-

l)ares qui se sont fait d'un dieu suprême une idée

telle qu'ils ont pu y atteindre i)ar eux-mêmes sans

le secours des nations plus civilisées. Chez ces races,
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la doctiiue d'une divinité suprême est le produit

distinct et raisonnable de l'animisme, de même
qu'elle est le complément distinct et raisonnable du

polythéisme. >> (Tylor, op. cit., t II. p. li'ôô.)

3° La doctrine animiste des sacrifices. — Les deux

principaux actes de la Religion sont le sacrifice et

la prière, et en général il est admis que tous les

peuples les ont connus et pratiqués; mais sur l'ori-

<nne, le but et la délinition des sacrifices, les ani-

mistes ont émis des théories qu'il est bon d'exa-

miner.
i) Ils assignent généralement comme origine aux

sacrifices le service des morts. Les âmes, conçues

comme des êtres matériels, continuent de Aivrc,

après leur sortie du corps, d'une vie analogue à la

vie terrestre. Il leur faut se nourrir; de là les repas

placés sur la tombe des morts; il faut à leur ser-

vice des hommes, des femmes, des animaux, des

objets divers; de là deux classes de sacrifices :

sacrifice d'hommes et d'animaux dans le but d'en-

Aoyer leurs âmes dans l'autre monde au serAice

des défunts; sacrifices d'objets naturels dont l'âme

devient la propriété du mort. D'après Lippert. les

âmes des morts boivent le sang des victimes :

(. Parmi tous les aliments que peut prendre l'homme,
aucun ne s'assimile mieux à l'àme que le sang frais;

le sang humain est par excellence la nourriture des

âmes. Et là se trouve la racine la plus profonde du
cannibalisme. Le cannibale anéantit le corps, mais
aussi l'àme; il l'assimile à la sienne; que ce

soit par respect pour un ami, ou pour triompher
d'un ennemi, rpi'il boive son sang, la dernière raison

en est toujours l'idée de se fortifier l'àme. » (Lippert,

Heligionen, p. 6.)

2) Quant au but poursuivi, d'après Tj'lor, le sacri-

fice n'est pas autre chose « qu'un présent offert à la

divinité comme si elle était un homme... Le suppliant
qui s'incline devant son chef en déposant un i)résent

à ses pieds et en lui adressant une humble pétition,

nous fournit le type anthropomorphique du sacri-

fice et de la prière. )i

A l'origine, ce ne devait être qu'un don. On don-
nait pour donner, comme l'enfant, sans se préoc-
cuper des sentiments qui peuvent naître à cette

occasion chez celui qui reçoit. Plus tard, le don est

accompagné d'une intention du sacrificateur. Selon
la reniarque de Tjlor, « les offrandes faites aux divi-

nités peuvent se classer de la même façon que les

dons terrestres. Le don accidentel fait à l'occasion

d'un événement, le tribut périodique payé régulière-

ment à son seigneur, la redevance payée pour s'as-

surer la possession ou la protection de la chose
acquise; tous ces systèmes de dons ont leur contre-
partie exacte dans les systèmes de sacrilices obser-
A es dans le monde... Une transition s'établit bientôt
«litre l'idée d'une valeur matérielle reçue et celle

d'un iiommage cérémonieux..., puis cette idée de
la satisfaction causée à la divinité par la valeur
intrinsèque des richesses ou des aliments (jui lui

sont offerts, fait liientùt place à l'idée de la satisfac-

tion causée à cette même diAinité par une olfrande
respectueuse, bien que cette offrande en elle-même
ne (loiAc pas avoir beaucoup de a aleur aux yeux d'un
personnage divin aussi puissant ». (Tyloh, op. cit.,

I. II, p. 5oG.) Eiilin l'on en vient à faire résider
la vertu du sacrifice dans la renonciation Aoloiitaire

à l'objet sacrilié.

Il y a <lonc trois théories : la théorie du don, la

tliéorie de 1 iiommage, et la théorie de la renoncia-
tion. « On [leut remarquer dans ces trois tliéorics les

modifications ordinaires fpii ont fait jiasser le sacri-
fice de la réalité prati(|ue à l'état de cérémonie for-

maliste. On remiilace l'anticpie don ayant une valeur

intrinsèque par un don plus petit ou par un objet
ayant moins de valeur, et enfin par un siiniile sym-
bole. » (Tyloh, op. cit., tome II, p. 484-) Lippert
pense qu'on olTrait aux dieux des sacrifices sanglants
pour leur procurer la jouissance matérielle d'absor-

ber le sang, répandu en leur honneur.

3) Ces dons parviennent à la divinité soit maté-
riellement quand il s'agit des divinités de l'eau, de
la terre, du feu qui consomment ces oft'randes, ou
des animaux sacrés qui les mangent, soit « par l'abs-

traction de la vie, de la saveur, de l'essence, ou mieux
de l'esprit ou de l'àme de l'objet offert. Quant à la

partie matérielle, elle peut se corrompre, être empor-
tée, consumée ou détruite, ou simplement rester

devant le dieu «. (Tylor, op. cit., t. II, p. 49 1-)

4° La Religion et la morale. — Au point cle vue
des rapports de la religion et de la morale, on peut
résumer en deux propositions l'enseignement ani-

miste.

i) Certains prétendent que l'homme primitif

n'avait pas d'idées morales, parce que les sauvages
n en ont pas. « Ce que nous reconnaissons comme le

principe de la morale religieuse, dit Lippert, paraît

manquer complètement à 1 homme primitif, qui n'a

pas l'idée du bien et du mal au sens moral, là surtout

où nous avons des témoignages de missionnaires

sûrs et dignes de foi. » (Lippert, Seelen/;ult, p. io3.)

Tylor n'est pas de cet avis, et croit à une certaine

moralité des races inférieures primitives.

2) Mais tous sont d accord pour proclamer lindé-
pendance respective de la morale et de la religion.

Ce sont deux ordres de faits qui peuvent coexister,

mais toujours à l'origine parallèlement. « Que le

contenu de la loi morale soit sorti de la religion, dit

Lippert, c est une aflirmation aprioristique qu'on ne
peut admettre. » (Lippert, Religionen, p. 409.) « Les
idées morales des sauvages, dit Tylor, reposent

sur un terrain propre, elles sont engendrées par les

traditions, et par l'opinion publifjue; elles sont

indépendantes des croyances et des cérémonies ani-

mistes qui existent auprès d elles. En un mot, l'ani-

misme des races inférieures n est pas immoral, il est

simplement dépourvu de morale. » Plus tard, « la

religion, en substituant la doctrine des peines et des

récompenses dans une vie future à la doctrine de la

simple continuation delà Aie après la mort, a donné
un but moral à la vie sur cette terre ». (Tylor, op.

cit., t. II, p. 466.)

111. Critique de 1 animisme- — La meilleure réfu-

tation qu on ait faite de l'animisme se trouve déve-

loppée dans un remarquable travail intitulé : l>er

Animisnius oder Ursprung und Entwicklurig der Reli-

gion ans deni Seelen Almen und Geisterkult, \on
D"" Alojs HoRCHERT, Pricstcr der Diozese Ermland.
Freiburg in Brisgau, 1900.

Les limites de ce dictionnaire ne permettent pas

d'entrer dans le détail de la discussion; on se bor-

nera à indicjuer ici les arguments ([ui portent le plus

juste. 1) On fera quehpies observations générales

sur le point de départ et la méthode des animistes;

2) on criti«iuera la doctrine animiste des âmes indi-

viduelles; 3) la doctrine animiste des esprits et des

dieux; 4) 1^^ théorie animiste des sacrifices; 5) on

parlera des rapports de la religion et de la morale.

i'> Ohservations générales. — Le point de départ

de l'animisnie, c'est la conception moniste de 1 univers.

Le monde entier étant le produit dune évolution

mécani«nic, la Ueligion elle-même s'y trouve engagée;

elle provient du développement naturel de l'homme.

Mais comment Ihomme, descendu de l'animal, et

d'abord sans religion, devint-il, à un certain moment,
unêtre religieux? D'où vient le phénomène religieux?
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D'où vient la Religion? Avant Tj-lor, on avait donné
(lifTérentes réponses peu satisfaisantes : les uns pla-

çaient l'origine de la Religion dans un sentiment de
crainte vis-à-vis des phénomènes de la nature; d au-
tres dans les inventions intéressées des prêtres, ou
dans la terreur de l'inconnu, etc., etc. Tjlor, Spencer
et Lippert voient dans l'animisme le « principe de
la Religion, depuis celle des sauvages jusqu'à celle

des peuples civilisés ». Cette conception n'est en réalité

([ue la conséquence logiqiie, et une application à un
cas particulier, de 1 hypothèse générale de révolu-
tion. Il s'agit d expliquer, en excluant l'idée de Révé-
lation primitive, les commencements et le dévelop-
pement des Religions. « Nous savons maintenant,
dit Pfleiderer, cfiie nous ne pouvons plus recourir à

la Révélation divine comme à un principe extrinsè-

que à 1 esprit humain; mais cette révélation ne se

manifeste que dans l'esprit de Ihomme; nous devons
nous en tenir là, et, omettant tous les facteurs sur-

naturels, rechercher la marche historique de l'évolu-

tion purement naturelle par laquelle 1 homme par-
vint au développement de ses facultés religieuses. »

(Pfleiderer, Zf/r Frage nach Aufaug und EnUvicklung
der Religion. Leipzig, 1876, p. 68.)

Nous ferons simplement remarquer ici c{ue les ani-

mistes partent de principes a priori ; et que l'hypo-

thèse évolutionniste dont ils se servent pour expli-

quer l'origine de la Religion est loin d'être prouA'ée.

Yircliow, l'ami de Darwin et de Yogt, avoue lui-même
qu'il n'existe en sa faveur aucun argument décisif.

K Pour les anthropologistes, dit-il, le Proanthropos
n'est pas un objet de recherches historiques. On peut
l'avoir aperçu en rêve, mais, à l'état de veille, per-

sonne ne pourrait dire qu'il l'ait vu de près... Nous
ne savons que ceci, c'est que parmi les hommes des
temps primitifs il ne s'en est trouvé aucun qui res-

semble au singe, plus que l'homme d'aujourd'hui. »

{Correspondenzblatt der deutsclien Gesellschaft fur
Anthropologie. 20 Jahrgang, Miinchen i88g.)

La méthode des animistes prête aussi à bien des
réserves. Ils étiulient les sauvages d'aujourd'hui; et

ils attribuent à l'homme primitif toutes les observa-
tions qu'ils font chez les peuples non civilisés. Est-
il juste, est-il possible d'identifier complètement les

Indiens ou les nègres, vivant de nos jours, avec
l'homme primitif? A-t-ondes raisons de le faire? Les
animistes ne le disent pas; c'est une simple conjec-
ture qui n'a d'autre valeur que l'allirmalion de ses

auteurs. « On parle des sauvages d'aujourd'hui, dit

Max Millier, comme s'ils venaient d'arriver dans le

monde, sans penser cju'ils sont membres de l'espèce

humaine, et que comme tels ils ne sont pas d'un jour
plus jeunes que nous-mêmes... Les sauvages sont
aussi âgés que les races civilisées, et ne peuvent pas
être appelées l'Homme primitif. » (Max Mueller, Urs-
prung iind Entwicklung der Religion, p. 'y^-)

Encore faudrait-il, pour se faire une idée exacte
des conceptions des sauvages en matière de religion,

avoir sur eux des renseignements complets et sûrs,

connaître à fond leur langue, leurs usages, leur ma-
nière de vivre. On ne peut saisir l'ensemble et le

détail de leurs idées religieuses qu'en vivant de leur
vie, en s'initiant aux nuances souA-ent délicates de
leurs langues. Ce n'est pas en quelques jours, et par
des procédés detouristes (jue se font des observations
sérieuses. « Un indigène qui comprend un peu l'an-

glais ou qui parle dans sa langue maternelle avec un
Anglais, — dit le Rev. Codrington dans une lettre

du 'j juillet 18^ y, citée par Schneider — , un tel indi-

gène trouve plus facile de répondre par un signe de
tête alTirmatif ou négatif aux questions posées par
le blanc; ou bien il emploie les mots qui lui sont
connus, sans se rendre compte de leur vrai sens; il

préfère ne pas se tourmenter pour exprimer correc-
tement ce qu'il pense. De cette façon, les voyageurs
reçoivent des réponses qu'ils tiennent pour des ren-
seignements absolument sûrs Acnant des indigènes
eux-mêmes et racontent ensuite des choses qui pa-
raissent ridicules aux vrais connaisseurs. » (Cf.

Scuneider, Yrt/H/tô/Ae/', II, p. 368, ff.)

Pour tirer des observations, faites sur les peuples
sauvages, un témoignage probant, il faut réaliser

les conditions suivantes, exigées à juste titre par le

D' Borchert (et dont les deux premières sont de
Max Mûller) : « 1) Les auteurs cités à propos des
races saiivages doivent être des témoins oculaires,

dégagés de tout préjugé de croyances ou de race.

2) Les auteiu's, cités à propos des coutumes, des
traditions et surtout des idées religieuses des peu-
ples non civilisés doivent posséder à fond la langue
des indigènes dont ils s'occupent, et s'être assez
familiarisés avec elle pour s'entretenir sans effort et

sans gêne de ces objets difficiles. 3) Les auteurs
cités à propos des conceptions religieuses des peu-
j)les civilisés ne doivent pas seulement posséder
une grande quantité de documents; il leur faut a^ant
tout avoir l'esprit religieux et comprendre les parti-

cularités de la Aie des âmes religieuses. Un homme
irréligieux parlera et écrira de Religion comme un
aAcugle le ferait des couleurs. » (Borchert, Der Ani-
mismits, p. 126, 127.)

Ces qualités nécessaires font souAcnt défaut aux
Aoyageurs et aux obserAateurs modernes; et A'oilà

pourquoi les connaisseurs trouA'ent chez eux tant

d'erreurs sur les croyances religieuses des sauA-ages.

Ainsi, sur la foi de Aoyageurs mal renseignés, ou
peu sagaces, on croyait encore il y a quelque temps
à l'existence de peuples n'ayant aucune idée de la

diAinité, et absolument dépourAUs de religion; on
en citait toute une série : les Australiens, les Esqui-
maux, les Lapons, les Indiens du Brésil et du Para-

guay, les insulaires de Samoa, etc., etc. Aujourd'hui,
après des études plus approfondies de ces races, et

une connaissance plus complète de leurs usages et

de leur langue, on en est arriAé à des conclusions
opposées. « L'ethnographie, dit Ratzel, ne connaît

aucun peuple qui n'ait pas de religion. » ( Vulkerkunde,

Leipzig, i885. Bd. I, p. 3i.)

Les animistes, dont nous aAons étudié l'enseigne-

ment, ne sont pas non plus des auteurs à qui l'on

puisse reconnaître chacune des qualités dont l'ensem-

ble constitue un témoignage irrécusable. Ils ne sont

pas dépourAus de préjugés; au contraire; ils com-
mencent par poser comme indiscutable le principe

de l'éAolutionnisme, et interprètent les faits à la

lumière de leurs idées préconçues.
2° Critique de la doctrine animiste des âmes. —

A) La découverte que l'homme aurait faite un jour de
son àme n'explique pas l'excellence de cette àme.
L'homme possédait une àme puisqu'il la découA're

en lui
;
puisque c'est par la réflexion qu'il en prend

connaissance, cette àme doit aAoir la faculté de
penser; « mais, dit le D' Borchert, les animistes n'ex-

pliquent pas comment est Aenue à l'homme cette

faculté de réfléchir; comment l'hounne, qui descend
de l'animal sans raison, est-il arrÎAé à posséder une
àme raisonnable, qui réfléchit, qui pense, une àme
spirituelle? Les animistes ne le disent pas m. (Bor-
chert, Der Animismus, p. 10.) Et il est à remarquer
qu'ils basent toute leur théorie de la religion sur
l'éléAation de ces âmes au rang des dieux.

B) La manière dont ils Aeulent que l'homme soit

parAcnu à la connaissance de son àme ne saurait

passer poiu> démontrée. L'emploi du mot souffle et

respiration, cœur, pour désigner l'àme, n'est qu'une
locution figurée. Dans quelle langue moderne le mot
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souffle ou respiration ne signifie-t-il pas la vie,

ou le mot cœur ne design e-t-il pas le sentiment,

l'àme, l'esprit? Un enfant comprend facilement

que ce sont là des images. Et, quand l'Indien de

Spencer disait qu'à la mort l'un des deux cœurs de

l'homme quittait son corps, il employait une méto-

nymie, sans prétendre atlirmer réellement l'iden-

tité du cœur et de l'àme. 11 est dans la nature de

notre esprit, dont l'exercice est intimement lié à

celui des sens, de recourir aux comparaisons sensi-

bles pour mieux saisir les choses spirituelles.

C) La doctrine animiste sur le rôle des maladies,

catalepsies, extases et autres phénomènes de l'in-

conscience, dans la découverte de l'àme, tourne dans
un cercle vicieux. « On prétend prouver, dit Borchert,

que par l'examen de ces maladies l'homme arrive à

la découverte de son àme; et pourtant, il en a déjà

connaissance puiscpi'il la croit partie et qu'il la rap-

pelle en criant. Nous voyons bien que la notion de
l'àme, déjà trouvée, servit plus tard à expliquer les

paralysies et autres formes de l'inconscience par le

départ de cette àme, mais de ce que les insulaires de
Fidji interprètent ainsi les maladies, il ne suit pas
du tout que l'Homme primitif ait eu lui-même une
conception si peu sensée. En outre, la généralité de

cette croj'ance n'est pas prouvée; on ne peut donc
pas en faire un cas « typique )>. (Borchert, Der Aiii-

mismus, p. i3.)

D) Quant aux rêves, comment les animistes savent-

ils que les sauvages les prennent pour des réalités?

Un enfant peut distinguer entre le rêve et la réalité;

un sauvage, ne le pourrait pas ? En tout cas, ni les

rêves ni les visions n'ont pu amener le sauvage à
la découverte de son àme. C'est plutôt le contraire qui

est A'raisemblable. L'homme a trouvé la raison de
ses rêves parce qu'il avait une àme qui pensait; mais
ce ne sont pas les rêves qui lui en ont suggéré l'idée.

E) Les faits, cités par les animistes, ne prouvent
pas non plus que les sauvages crurent réellement à
une àme des animaux, des végétaux et des objets

inertes. Les sauvages, disent-ils, parlent avec les

animaux comme avec les hommes; un Indien cause
avec son cheval comme s'il avait la raison ; d'autres

saluent les animaux avec respect, ou leur demandent
pardon avant de les mettre à mort. Ces exemples
n'ont pas de valeur quand il s'agit de démontrer
l'animisme fondamental dans le sens où l'entend
Tylor. Car on en observe de tout semblables chez
nos Européens. Combien de fois n'a-t-on pas entendu
un cavalier causer avec son cheval ou un chasseur
avec son chien? Et quand le cheval ou le chien auquel
on s'est attaché vient à mourir, n'y a-t-il pas bien
des liommes très civilisés qui le pleurent comme un
ami? Il n'y a point là trace d'animisme. « On n'a

pas le droit, dit Borchert, d'attribuer aux actions des
sauvages d'autres motifs qu'à celles de l'homme civi-

lisé. ') ((>f. Borchert, Der Animismus, p. i8.)

Quant à l'àme des plantes, Tylor dit à la page 553
de son i" tome : « En règle générale, tout ce qui a
trait à l'esprit des plantes est fort ol>scur, soit que
les races inférieures n'aient point d'opinion délinie à
cet égard, soit qu'il soit très diflicih'de les retrouver. »

Ceci ne l'empêche pas d'allirmcr ailleurs comme un
fait incontesté que les sauvages attril)uent aux plantes
une àme qui leur survit. Son oi)inion se base sur des
expressions dont se servent certaines tribus en par-
lant des arbres ou des fleurs. Nous-mcme, ne disons-
nous pas, comme ces sauvages, que les arbres res-

pirent, (ju'ils parlent, qu'ils murnuirent, qu'ils se
fâchent, qu'ils meurent ! Tourcfiioi refuser aux sau-
vages le droit de parler en métaphores comme les

gens civilisés?

Les preuves en faveur de l'àme des objets inanimés

ne sont pas plus fortes; c'est une question que Tylor
trouve encore plus obscure que l'existence des âmes
des plantes. Et cependant il conclut dans un sens
atrirmatif. Les faits qu'il cite ont beaucoup d'ana-

logues dans la vie des peuples civilisés. Un marin
parle de son Aaisseau comme d'un être vivant; ou
baptise les vaisseaux; on dit qu'ils obéissent, qu'ils

courent, qu'ils fendent les eaux, qu'ils se couchent.

Ne donne-t-on pas le nom d'amis à ses livres; et

n'appelle-t-on pas sa canne une iidèle compagne? mais
jamais nous n'avons cru que ces objets eussent une
àme. Pourquoi le sauvage, plutôt que nous?
La théorie animiste repose sur une exagération

manifeste et une interprétation arbitraire des faits

observés.
3" Critique de la doctrine animiste des esprits et

des dieux. — Les animistes voient dans le culte rendu
aux mânes, ou aux esprits qui animent la nature,

l'origine de la Religion. Grâce aux hommages inspi-

rés par la crainte, les esprits se seraient peu à peu
élcA'és aux rangs de divinités dont enlîn l'une aurait

dominé les autres. Cette conception ne trouve pas
d'appui dans les légendes religieuses des peuples.

i) Historiquement, on a prouvé que les concep-
tions et les usages animistes ne se sont introduits

que relativement tard dans des religions préexis-

tantes. Les religions sont plus anciennes que l'ani-

misme. « Aussi loin que j'ai pu pousser mes recher-

ches, dit Max Millier, il ne m'a pas été possible de
découvrir un seul peuple qui crîit exclusivement aux
esprits des ancêtres sans croire à la divinité. Chez
les peuples civilisés ayant une littérature, une his-

toire capable de servir de base aux recherches scien-

tifiques, on ne trouve aucune trace d'un tel état. (j\Iax

MuELLER, Anthropogische Religion, y>. 286.)

2) Ni l'histoire, ni l'ethnographie ne peuvent citer

un peuple qui se soit élevé de l'animisme pur à l'idée

monothéiste, sans une inlluence extérieure. Borchert

a passé en revue tous les peuples de l'antiquité

depuis les Indiens jusqu'aux Romains en passant par

les Perses, les Egyptiens, les Sémites, les Hébreux et

les Chinois. Il a étendu ce travail à toutes les races

non civilisées connues de nos jours, ayant soin, dans
le choix des témoignages, de rechercher la réalisation

des trois qualités nécessaires que nous avons signa-

lées. Voici les conclusions auxquelles il arrive par

l'application d'une méthode rigoureuse :

« De tout temps, aiissi bien chez les peuples les

plus intelligents de l'antiquité que chez les races

inférieures de nos jours, on constate la croyance en
Dieu, non pas en un dieu que les hommes se seraient

faits à eux-mêmes, mais en un Dieu auteur du genre

humain et de tout le monde. Cette universalité de la

croyance à un Dieu supérieur et auteur du monde,
les animistes ne peuvent jias l'expliquer par leurs

théories. Ils n'ont pu réussir jusqu'ici à rencontrer

un seul peuple dont la religion se ])ornàt au culte

des âmes et des nu'mes. Même les sauvages de la

classe la plus l)asse et la nuiins déAcloppée ont au
moins le soup(,'on d'un être supérieur, auteur du
monde et des hommes, et plus ancien que l'humanité

tout entière. » (Borchert, Der Animismus, p. 44-

157.)

Si cela est, si les races sauvages connue les peuples

de ranti<(uité croient en un Dieu, auteur du monde,
I)Ourquoi ne l'honorent-ils pas lui seul, et font-ils

I)arl de leurs hommages aux autres esprits qui lui

sont inférieurs? La réponse est facile; et c'est encore

l'ethnographie qui la fournit. Pour le sauvage. Dieu

a créé le monde, nuiis après cet acte de sa toute-

puissance, il est rentré dans le repos; dédaignant le

soin de gouverner, connue indigne de sa grandeur,

il laisse aux esprits la direction des affaires de ce
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monde. Parmi ces esprits suljalternes se trouvent les

âmes des ancêtres. C'est donc aux ancêtres qu'il im-

porte de rendre un culte pour se les rendre favora-

bles. L'adoration de ces esprits très nombreux a

plus ou moins absorbé l'attention du sauvage, qui ne

trouve plus le loisir, ni le motif de vénérer l'Etre su-

périeur auquel, pourtant, il croit. D'ailleurs, autant

les esprits sont malveillants, autant le Dieu suprême
est bon, favorable au genre humain. Partant, il est

inutile de l'apaiser, de réclamer une bienveillance

dont on peut se tenir assuré. (Cf. Borchert, Der
Animismus, cap. 6. Geisterglaube, 168-170. Wilson,
Westafrica. Leipzig, 1868. P. 1 54. Schneider, TV a <«/-

yôlker, t. 33, p. 4i-46. IL 4o4-)

3) De ce que nous venons de dire on a pu déjà

conclure que le fétichisme n'apparaît pas avi début,

mais à la lin du déA-eloppenient religieux. L'élé-

ment primitif de la Religion est la croyance en Dieu.

Le fétichisme a, comme dit Max Millier, toute une
série « d'antécédents », sans lesquels il ne se conçoit

pas. « Si un petit enfant nous présentait son chat et

nous disait que c'est un vertébré, nous nous deman-
derions avec étonnement où il a entendu prononcer
ce nom. Quand un adorateur de fétiches nous présente
une pierre, et nous dit que c'est un dieu, notre pre-

mière question doit naturellement être celle-ci : Où
avez-vous trouvé ce nom de Dieu, et qu'entendez-vous
par là? » (Max Mueller, Ursprung und Entwicklung
der Jieligion, p. 254, ff-)

Il faut se garder de prendre pour fétiches tous les

objets que les nègres conservent et traitent avec res-

pect. On ne peut juger sûrement s'il s'agit d'un féti-

che qu'après de longues observations. On voit parfois

des anthropologistes et des ethnographes citer

comme fétichistes des peuples qui ne savent ce que
c'est qu'un fétiche. A ce compte, bien des personnes
civilisées peuvent être considéi'ées comme fétichistes.

Que penser des objets conservés avec respect dans
les musées et les collections, des drapeaux, des armes
et des canons pris sur l'ennemi et religieusement
gardés comme des trophées? Quant aux pierres
sacrées, ce ne sont pas nécessairement des fétiches.

Elles peuvent marquer la place d'un ancien sanc-
tuaire, d'un champ de bataille, le tombeau d'un roi,

ou la frontière de deux tribus.

4) Il y a une différence entre le fétichisme et l'ido-

lâtrie, et Tylor a raison de dire qu'à l'origine les

idoles n'étaient pas conçues comme des êtres vivants
ou comme agissant, que ce furent à l'origine des
symboles, confondus plus tard avec l'être symbolisé.
Par où l'on voit que l'idolâtrie suppose une connais-
sance préalable de la divinité.

4° Critique de la théorie animiste des sacrifices.
— i) Aussi loin qu'on puisse remonter dans l'his-

toire, on trouve de tout temps, chez tous les peuples,
le sacrifice en vigueur, conjointement avec la religion,
mais ni à l'une ni à l'autre on ne peut assigner une
origine historiquement établie. Les plus anciens
sacrifices connus dans l'histoire ont tous le carac-
tère religieux. C'est le cas même pour les repas des
morts, que les animistes présentent commme le com-
mencement des sacrifices. Les faits qu'ils allèguent
ne peuvent pas être récusés; mais « il faudrait prou-
ver, dit Borchert, que cette forme de sacrifice est la
plus ancienne, et qu'elle ne renferme aucune pensée
fondamentale de religion. Les repas et les sacrifices
sont dans un rapport très étroit parce qu'en prenant
les repas, on i-emerciait et on vénérait les dieux, et
on leur offrait un don. C'était la coutxmie chez les

Grecs et les Romains de prier les dieux avant et
après les repas. De même que le culte des ancêtres
suppose l'idée de dieu, de même les offrandes ali-

mentaires supposent la notion de sacrifice. Le sacri-

fice n'est pas plus un produit de ce culte que les

dieux eux-mêmes. Les dieux sont antérieurs au
culte des ancêtres et des esprits; le sacrifice est

antérieur aux repas des morts, y (Borchert, Der
Animismus, p. 189.)

2) Sans doute, comme le dit Tylor, le sacrifice est

un « présent », il y a dans tous les sacrifices l'idée

de don, puisqu'il y a aliénation d'un objet qu'on
abandonne à la divinité, mais cette notion est incom-
plète : il n'est pas exact de ne voir à l'origine du
sacrifice qu'un présent pur et simple, sans but et

sans intention de la part du sacrificateur. L'homme
qui fait un don à la divinité, a pour agir un motif.

Quel est ce motif? « En recherchant quelle idée se

font de la divinité l'ensemble de tous les peuples,
dit Borchert, nous avons constaté que l'humanité
tout entière a toujours cru en un Dieu auteur du
monde. L'homme se reconnaît, avec tout ce qu'il est

et ce qu'il a, dépendant de Dieu : de là découle pour
lui le devoir de manifester sa dépendance AÎs-à-vis

de la majesté divine par des actes d'adoration. C'est

par le sacrifice qu'il s'en acquitte le mieux. Quand
un homme présente un don à la divinité, c'est avant
tout dans l'intention de lui exprimer l'hommage de
son entière dépendance. Il est absurde de soutenir
que l'homme offre à Dieu, qu'il sait auteur et maître
du monde, un présent selon la simple et habituelle

acception du mot. » (Borchert, Der Animismus.
p. i89.) A ce but jjrincipal s'ajoutent d'autres inten-

tions secondaires telles que : action de grâces, prière

de demande, expiation.
Il n'est pas étonnant que les peuples sauvages

sacrifient en l'honneur des âmes, des mânes et des
esprits, considérés comme investis de pouvoir sm* le

gouvernement du monde et la direction de la destinée

humaine. (Borchert, Der yinimisjuus, p. 189.)

3) A la définition que Tylor donne du sacrifice, il

manque un élément : la destruction du don est né-

cessaire au sacrifice. Les présents sacrés qui ne subis-

sent aucun changement ne sont pas des sacrifices au
sens vrai du mot. Le sacrifice du don est un symbole.
Le sacrificateur se substitue à lui-même, pour l'offrir

à Dieu, un objet qui est sa propriété, quelque chose
de lui. L'offrande prend la place du sacrificateur.

(Cf. ScuopFER ScHAXZ, Der Opferhegriff, p. 209.)

« Le changement du don, par exeniple l'anéantis-

sement, symbolise l'abandon complet du sacrificateur

à la divinité. Dans les lil»ations on atteint ce but en
répandant le liquide; il semble que l'homme se

soit répandu devant la divinité. La mise à mort
d'une victime signifie le don de la vie du sacrificateur.

La combustion exprime l'emploi complet de ses

forces au service de la divinité. La bonne odeur qui
s'échappe de la combustion, symbolise à la fois le

parfum spirituel du sacrificateur et le plaisir que
Dieu prend au sacrifice. L'expression biblique « un
sacrifice d'agréable odeur au Seigneiu- » est anthro-

pomorphique. Il faut l'entendre dans le sens d'une

gracieuse accej) talion du sacrifice. » (Borchert, Der
Animismus, p. 192.)

L'effusion du sang, soit des animaux, soit de
l'homme, n'a pas pour but de procurer aux dieux
une jouissance sensible, comme le veut Lippert. Le
sang symbolise la vie; l'effusion du sang signifie

l'abandon de la vie fait à divinité. Et les sacrifices

sanglants sont en premier lieu des sacrifices d'expia-

tion.

Les motifs invoqués par Lippert pour expliquer

les sacrifices humains et le cannibalisme, sont fan-

taisistes. D'après le témoignage de Tliistoire, le sacri-

fice « par substitution » fut considéré comme insuf-

fisant ; et on remplaça le symbole par la réalité, on
immola l'homme lui-même à la divinité. « Les sacrifices
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hiiiuains ont une origine religieuse et un caractère

religieux; ils expriment l'aAeu que riiomme a mérité

la mort devant Dieu, et ont pour but d'apaiser la

colère divine, et de réconcilier l'humanité coupable

avec la divinité ofTensée. » (Borchf.kt, Der Animis-

miis, p. an, et Dôllixger, Heidentltum und Juden-

thum, p. 537 et seq.)

5° La Religion et la Morale. — On n'insistera pas

sur la réfutation de Tylor et de Lippert, qui affir-

ment sans preuve l'indépendance primitive de la

morale vis-à-vis de la religion ; on pourrait discuter

cette question en se plaçant au point de vue théori-

que et philosophique. La philosophie autorise et

même oblige a priori à admettre la religion comme
base et racine de la morale. Mais nous nous borne-

rons à citer les conclusions du D' Borchert (/>er Ani-

mismus, p. 216, ch. ix), fondées sur les travaux de

spécialistes en ethnographie, et en particulier sur

ceux de Schneider, i?/e ^aturvôlker, Paderborn, i885,

et Allgenieinheit und Einheit des sittlichen Be'.viis.st-

seins, Kôln, i895 . Voici qui est certain au point

de vue ethnographique :

i) L'ethnograpliie ne peut citer un peuple qui n'ait

pas eu de tout temps les notions essentielles de la

morale, de même qu'elle ne peut citer un peuple sans
religion. « L'ethnographie la plus récente, dit Schnei-

der, ne connaît aucune race humaine sans morale;
et l'histoire ne nous montre aucun peui)le qui fût

dépourvu d'idées morales. » En effet tous les peuples
font la distinction entre le bien et le mal; ils sont

convaincus qu'il faut faire le bien, et éviter le mal;
ils ont la notion du péché. Ils ont la notion d'une
rectitude morale obligatoire, sanctionnée par le châ-

timent qu'infligent des puissances invisibles. Ils

tiennent pour obligatoires certaines catégories d'actes,

comme honorer les dieux, respecter les parents, s'ab-

stenir de prendre le bien d'autrui; éviter le men-
songe, etc. Ces préceptes, que rappelle le Décalogue,
sont connus de tous les peuples. Ce n'est pas à dire

que les sauvages soient exempts de vices : ils en ont,

et de grossiers ; mais on en trouve aussi, et parfois

de pires, chez les civilisés.

2) La moralité, telle que nous la constatons chez
les sauvages, n'est pas indépendante de la religion.

De tout temps, les peuples ont cru à une rétribution

au delà du tombeau. Cette rétribution se fait par les

puissances supérieures, par les dieux. Les animistes
prétendent le contraire; mais leurs attirmations ne
valent pas des preuves.

S'il en est ainsi, on ne peut soutenir avec Tylor
que la morale primitivement indépendante s'est

ensuite soudée avec les religions. Bien plutôt doit-on
dire avec Hartmann : « C'est un fait historicjue (juc

toute la morale est sortie de la religion.» (Hartmann.
Die Religion des Geistes. Berlin, 1882, p. 5g.)

IV. Conclusions. — Pour nous résumer, disons
(jue le i)f)int de dc|)art et la méthode des aniniislos
ne sont pas scienti(i(|ues. L'hypothèse de l'éxolulion
de riiomme, descendant naturel de l'animal, n'a pas
été prouvée juscju'ici. Si les animistes affirment que
l'homme prit un jour conscience de son âme. ils ne
considèrent pas l'excellence de cette àme qu'il décou-
vre en lui.Daillcurs les arguments dont ils se servent
pour établir le fait de cette découverte ne sont [)as

psychologiques. Les termes de souffie, de respiration,
ou de cœur, employés pour désigner l'àme, ne sont
que des ligures de langage. Ni l'histoire, ni l'ethno-
graphie ne peuvent citer aucun peuple dont la reli-

gion soil sortie spontanément du culte des Ames et
des esprits; bien plus, on prouve (pie la leligion exis-
tait avant l'animisme. Du fait «jne les peuples sauva-
ges rendent un culte à une foule d'esprits et de dieux,

on ne peut conclure que cette adoration des esprits

soil un fait antérieur au monothéisme; c'est un phé-
nomène secondaire qui s'explique par les conceptions
propres des sauvages. Dieu, auteur du monde et des
hommes, s'efface à leurs yeux derrière des agents
subalternes : le souci de se rendre ceux-ci favorables
détourne l'attention du sauvage du culte dii au Dieu
suprême. Loin d'être un fait primitif de l'évolution

religieuse, le fétichisme suppose toute une série d'an-

técédents religieux.

L'hypothèse animiste n'explique donc pas l'origine

de la Religion, comme ses partisans le soutiennent
avec tant d'assurance et sans fournir de preuves
réellement scientifiques. Les rationalistes, s'ils ne
sont pas de parti pris, ne craignent pas d'avouer la

stérilité des recherches entreprises jusqu'ici poiu"

construire sur cette base l'éditice de l'histoire des
religions.
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P. BUGNICOt'RT.

ANTÉCHRIST. — I. Divers types d'adversaires du
Messie. — IL L'Antéchrist : a) Dans l'Ecriture :

h) Dans la tradition ecclésiastique primitive.

Seules dans toute la littérature, canonique et apo-
cryphe, de l'Ancien et du Nouveau Testament, les

Epîtres de S. Jean ont ce terme d'antéchrist. Etjino-

logiquement, è «vri^/stiTs;, l'antéchrisf, lantichrist,

peut signifier anti-christ et pseudo-chiist. Encore que
jieut-ètre le second sens ne soit pas loin de son esprit,

S. Jean s'attache directement au premier, celui d'ad-

Aersaire du Christ.

1. Divers types d'adversaires du Messie.— Avant
d'étudier de plus près l'Autéchrisl dont parle S. Jean,

il ne sera pas inutile de dresser le tableau sommaire
des divers tyi)es d'ad\ersaires du Messie (|ue connaît

la tradition apocaljptitpie, juive et chrétienne. Il y
en a trois. Il y a la puissance politique hostile au

peuple messianique et persécutrice des Saints. 11 y a

l'adversaire religieux agissant par séduction. Il y a

enfin l'ennemi transcendant. Tous se donnent pour
mission et chacun à leur manière s'efforcent d'empê-

cher l'établissement du règne du Messie et de Dieu.
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a) Puissance politique.

C'est toujours un empire ou un tj'ran païen.

1. Gog et Magog. Ces personnages apparaissent

pour la première fois dans Ezéchiel, xxxviii-xxxix.

Gog est un roi et Magog le pays qui lui est soumis

et que le prophète semble localiser quelque part en

Arménie. Ezéchiel les voit, « après des jours nom-
breux », 6 dans la suite des jours », qui s'avancent

contre Israël, entraînant à leur suite des peuples

en foule. A peine ont-ils mis les pieds sur le sol pa-

lestinien que le courroux de laln-é s'allume contre

eux. Parmi les bouleversements de la nature, ils sont

anéantis par lahvé. Une ère de prospérité et de

gloire commence alors pour les Israélites.

Perdant ce qu'ils pouAaient avoir à l'origine d'indi-

vidualité historique et passant à l'état de types, Gog
et Magog feront désormais partie de la tradition

apocalyptique oii ils représentent les nations hostiles

au règne du Messie et au peuple messianique. C'est

en cette qualité qu'ils figurent dans l'Apocalypse de

S. Jean, xx, '] et ss.

2. Les quatre Bêtes de Daniel. Au ch. vu et ss.

des prophéties de Daniel, le Aoyant décrit « quatre

bêtes puissantes qui montaient de la mer ». On lui

explique que ces bêtes sont quatre empires « qui se

lèveront de la terre ». La quatrième bête est particu-

lièrement redoutable. Elle a dix cornes, plus une
petite corne sur latjuelle se concentre l'attention. On
expose au long ses méfaits et ses entreprises impies

contre le Très-Haut et ses Saints. La première bête

parait être l'empire chaldéen de Nabuchodonosor,
la seconde l'empire médo-perse, la troisième l'empire

d'Alexandre, la quatrième l'empire syrien d'Antio-

che. La petite corne doit être Antiochus Epiphane.
Formant un contraste absolu a^ec ces puissances
symbolisées par des bêtes, le voyant contemple un
Fils de l'homme, un être humain, symbole et chef
d'un royaume meilleur, le roj^aume messianique. Ce
Fils de l'homme reçoit de l'Ancien des jours puissance
et mission d'enlever aux trois premiers empires la

domination et de détruire le quatrième. C'est ce qui
arrive et, après de dramatiques péripéties, l'arrogante

petite corne est vaincue. Il est à remarquer qu'Antio-
chus Epiphane, malgré qu'il représente une puis-

sance d'ordre politique, revêt en même temps cer-

tains caractères qui le constituent, à un haut degré,

le type de l'ennemi de Dieu, l'impie.

3. Le tyran mystérieux du IV^ Liyre d'Esdras. Au
ch. V, 6, de cet apocryphe, dans un contexte escha-
tologique, nous lisons ceci : « Regnabit quem non
sperant... » La formule est obscure. Vaganaj' écrit :

« Il ne faut pas confondre cette conception (de l'an-

téchrist) avec l'idée, que l'on rencontre quelquefois
dans les apocalypses juives, d'un tyran politique qui
doit, à la lin du monde, persécuter le peuple de Dieu
avec plus de rage que jamais {Sib., iv, i38; v, 2i4,

22'j). C'est sans doute à ce dernier point de vue que
se rattache l'indication si mystérieuse que nous trou-

vons au chapitre v, 6, de notre apocalypse, parmi les

signes avant-coureurs du royaume messianique... »

{Le Problème eschatologique dans le IV' Li\re d'Es-
dras, 190G.)

4- La Bête qui monte de la mer, dans l'Apocalypse.
Cette Bête qui paraît au ch. xiii et qui reparaît au
ch. XVII et ss. symbolise la puissance romaine, adver-
saire irréductible du Christ et de son règne. Comme
dans le cas d'Antiochus Epiphane, nous avons affaire

ici à un tyran politique sans doute, mais qui incarne
en même temps des idées religieuses en opposition
essentielle avec la foi des Saints. C'est même sur le

terrain proprement religieux que la lutte s'engage.

5. Néron « redlvivus ». En plusieurs endroits de ce

recueil composite qui porte le titre d'Oracles Sibyllins

figure un personnage assez étrange où l'on reconnaît
généralement le k Néron redivivus » de la légende
romaine {Or. Sib., iv, 11 9 et ss. ; 1 87 et ss. ; v. 33 et ss.

;

215-220; vin, i46; i54 et ss., etc. Cf. Suétone, Nero,

57; Tacite, Ilist., 11, 8). A l'origine Néron, censé réfu-
gié chez les Parthes, reparaît à leur tête et marche
contre Rome. Son rôle est principalement politique.
Plus tard c'est des Enfers qu'il remonte sous une
forme fantastique et pour remplir un rôle surtout
religieux, analogue à celui de l'Antéchrist.

h) Adi'ersaire religieux.

1. « L'impie)) de II Thess. Avant que se produise
la parousie, un personnage doit se manifester que
S. Paul appelle : « l'impie », « l'homme du péché »,

« le tîls de la perdition ». Nul trait politique n'appa-
raît dans le caractère de ce personnage ni dans son
rôle; c'est un adversaire purement religieux. Il agira
par séduction et non par violence. Il provoquera une
grande apostasie religieuse. Il s'égalera à Dieu, se

mettra au-dessus même de lui, réclamera des honneurs
divins.

2. La Bête qui monte de la terre. Apocalypse, xiii.

A côté de la Bête qui monte de la mer, symbole de la

puissance romaine, S. Jean place une Bête qui monte
de la terre. Cette seconde Bête, serviteur et fondé de
pouvoirs de la première, s'emploie à promouvoir par

,

voie de séduction, à exiger par voie de contrainte !

morale, le culte religieux de Rome et de César. Elle

remplit un office essentiellement sacerdotal. C'est un
adversaire religieux des Saints et de leur Roi.

3. L'Antéchrist des Epîtres de S. Jean. Cet adver-
saire du Christ a pour précurseurs et serviteurs anti-

cipés des hérétiques qui refusent de reconnaître en
Jésus le Messie et le Fils de Dieu. Nous sommes fon-

dés à le considérer lui-même comme le négateur par
excellence de la Messianité de Jésus et de sa Divi-

nité. Son hostilité vis-à-vis de Jésus et des siens estj

d'ordre purement religieux.

c) Ennemi transcendant.

1. Satan. C'est Satan en personne qui, en plusieurs

endroits de l'Apocalypse de S. Jean, mène le comba
contre le Christ et les siens. L'assaut final, décrit ai

ch. XX, nous le montre en particulier dans ce rôle.

2. Bélial. Ainsi s'appelle dans plusieurs apoca
lypses juives l'adversaire du Messie lors du confli

eschatologique. Bélial est un esprit de l'air, le princj

des esprits mauvais. Il a pour adhérents daiîs s«

lutte contre le Messie les membres de la tribu de Dan
S. Paul le connaît comme l'ennemi né du Christ et

pour ainsi dire, son antithèse, II Cor., vi, i5. Ces
évidemment le même que Satan.

II. L'Antéchrist. — Parmi ces conceptions à h

fois diverses et solidaires ou apparentées, essayon
de distinguer et d'isoler celles qui ont trait à l'Anlc

christ lui-même, en tant que type particulier d'ac'

versaire du Christ. v

fl) Dans l'Ecriture. Le point de départ de la rechei;

che doit être évidemment les Epîtres de S. Jeai-

Nous avons déjà vu que l'Antéchrist dont ces Epître'

nous parlent appartient à la catégorie des adve

saires religieux. Ce n'est ni une puissance politic[ii

ni un tyran, mais un faux prophète et un séducteu

D'autre jjart, malgré qu'on lui décerne des titres, te

que le Menteur, qui dans la langue de S. Jean caraf

térisent ordinairement le diable; malgré qu'on noii

montre son esprit déjà présent et actifdans le moncj

et que, sous cet aspect encore, il soit comme assimil

à Satan; il ne semble pas qu'il dépasse la sphè
|

humaine et que S. Jean veuille nous le présent}

comme un être transcendant. En lui-même, ce dci

être un être humain mais en qui Satan vit et agit. Il

même il s'agit d'un individu plutôt que d'une eolhj
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tivité. Un trait caractéristiqtie de l'Antéchrist, c'est

qu'il semble être ce que l'on peut appeler un ennemi

domestique. Ce n'est pas un païen. C'est un person-

nage pour qui le titre et le rôle de Messie ont une

importance de premier ordre. Il sort du milieu des

cbrétiens ou des juifs, comme un hérétique. Enlin

son entrée en scène est un fait eschatoloj-ique, annon-

ciateur de la parousie imminente.

Retrouvons-nous quelque part ailleurs dans les

écrits canoniques du Nouveau Testament des concep-

tions identiques et dont on puisse afTirmer avec cer-

titude qu'elles visent l'Antéchrist? Oui, dans la

seconde lettre de S. Paul aux Thessaloniciens, ii, 1-12.

« L'impie », etc., est lui aussi un adversaire d'essence

purement religieuse ainsi qu'il a été dit plus haut.

C'est un individu plutôt qu'une collectivité ou que la

personnification d'une tendance. C'est un être humain
et non pas un esprit, ni Satan en personne. Toutefois

il apparaît comme l'instnunent et le fondé de pou-

voirs de ce dernier. Lui aussi sort évidemment des

rangs du peuple messianique. Lui aussi est un ennemi
domestique, un antimessie et un pseudomessie. Plu-

sieurs voient une réminiscence des exigences impies

de Caligula dans le passage où S. Paul attribue à son
Antéchrist la prétention de recevoir dans le temple

même de Dieu des honneurs diA'ins. C'est possible.

Mais l'apôtre doit voir aussi dans ces prétentions

divines de l'Antéchrist la forme extrême de ses pré-

tentions messianiques. Il sera sur ce point en parti-

culier l'antithèse absolue du Christ véritable dont
S. Paul décrit les sentiments dans sa lettre auxPhilip-
piens, II, 5 et ss. L'apparition de ce personnage mar-
quera l'acte suprême d'un mystère d'iniquité qui opère

déjà. On a l'impression que ce mjstère doit être le

rejet obstiné du Christ par les Juifs et leur active

hostilité contre lui. Les Epîtres de S. Jean, elles aussi,

paraissent suggérer cette manière de voir.

En tout ceci la pensée de S. Paul et celle de S. Jean,

leur conception de l'Antéchrist, est au fond identi-

que. S. Paul ajoute des explications, obscures pour
nous, sur l'oljstacle qui empêche, pour le moment,
l'impie de se manifester, mais qui doit, un jour, être

écarté. Cet obstacle semble bien être une personne,
ou une chose, une institution personnifiées. Divers
savants ont suggéré récemment larchange Michel,
protecteur d'Israël. Plusieurs Pères ont pensé à lem-
pire romain.
Malgré qu'ils paraissent considérer l'un et l'autre,

S. Jean surtout, la venue de lAntéehrist comme
devant se produire dans un avenir ])rochaiu, ni lun
ni l'autre, manifestement, ne savent ni n'enseignent
rien de positif et de précis sur ce point.

S. Paul suppose que la tradition relative à l'Anté-

christ était familière à ses correspondants de Thes-
salonicpic et sans doute à 1 ensemble des chrétiens
de son temps. Cependant en dehors de sa deuxième
lettre aux Thessaloniciens et des Epîtres de S. Jean,

l'Antéchrist n'a[)i)araît nulle part dans les livres ca-
nonifiues du Noineau Testament sous sa pro[)re

figure et dans son rôle spécial. Chose singulière, il

est absent de l'Apocalypse de S. Jean ([ui, dans ses

chapitres strictement escluitologiques, xx. ; — xxii, 5,

ne mentionne que Satan puis Gog et Magog. Les apo-
calypses apocrypiies jui\ es ne l'ont j)as (hwantage,
ni non plus les li^•rcs canoniciiu^s de l'Ancien Testa-
ment. Nous n'y trouvons comme types d'adversaires
du Christ que la puissance politique et l'ennemi
transcendant.

Et cependant il demeure vraisemblable, non seu-
lement que la conception de l'Antéchrist est anté-
rieure à S. Jean et à S. Paul, mais qu'elle est. connue
le donjectnre W. Bousset, d'origine juive. La Hèle
qui paraît dans Jérusalem et qui met à mort les deux

témoins, Apoc. Joli, xi, pourrait représenter une
forme ancienne et juive de la tradition relative à
lAntéehrist. En l'introduisant dans un contexte qui
n est plus proprement eschatologique, S. Jean a
rendu le morceau difficile à entendre. De même la

Bête qui monte de la terre, Apoc, xiii, représente

une conception apparentée à celle de l'Antéchrist et

suppose lexistence et l'influence de cette dernière.

Mais encore une fois la figure a été retirée de son
cadre eschatologique. L'Ascension d'Isa'ie, apoca-
lypse juive retouchée par des mains chrétiennes à

une date d ailleurs pinmitive (5o-8o ap. J.-C), four-

nit, à sa manière, une attestation semblable. Le per-

sonnage de Bélial a été modifié sous l'influence, pro-

bablement, des idées relatives à lAntéehrist. Bélial

n'intervient plus dans le conflit eschatologique sous
sa forme propre d esprit mais sous forme humaine.
11 revêt l'aspect d'un roi. Asc. Isaïa?,'iv, i et ss. Enfin

la Didaché, qui pourrait être antérieure aux Epîtres

de S. Jean, semble connaître l'Antéchrist lui-même,

et cela dans un passage auquel plusieurs critiques

attribuent une origine juive, xvi, l^ : « y.y.t tiVs fy.vr.jiTu.L

b) Dans la tradition ecclésiastique primitive. En
général les anciens écrivains ecclésiastiques sont

demeurés fidèles à la pensée de S. Paul et du S. Jean

des Epîtres. Ils conçoivent l'Antéchrist comme étant

essentiellement un séducteur, un faux prophète, un
pseudo-messie. Souvent cependant dans le portrait

qu'ils en donnent ils se montrent influencés à des

degrés divers par les traditions relatives aux autres

types d'adversaires du messie.

Sur certains points, les Pères ont cru pouvoir pré-

ciser les indications fournies par l'Ecriture. Ils ont

ajouté quelques traits au signalement de l'Antéchrist

qui, selon plusieurs d'entre eux, sortira de Dan. rece-

vra la circoncision, s'appuiera sur les Juifs, se mani-
festera dans Jérusalem, rebâtira le temple, etc. Ils

se sont plu à décrire son mode d'action, ses prodiges

et sortilèges. Surtout ils ont cherché à marquer son

rôle précis dans les actes divers du drame eschatolo-

gique. Ceux d'entre eux enfin qui voyaient dans
l'obstacle dont parle S. Paul aux Thessaloniciens

l'empire romain suivirent non sans angoisse les cri-

ses que traversa cet empire surtout à l'époqiu^ des

invasions barbares, et vécurent dans l'attente de la

venue de lAntéehrist. La part de conjectures per-

sonnelles, d'utilisation de traditions d origine et de

valeur incertaines, d'illusions même, peut être consi-

dérable en tout ceci. L Eglise elle-ujème n'y a point

engagé son autorité. Ofliciellement, elle ne sait que
ce que S. Paul et les Epîtres de S. Jean lui ont appris.

C'est peu de chose et de sens parfois incertain, mais

cela échappe à toute objection motivée comme à

toute démonstration rationnelle.

BiiiLioGHAiMiiK. — Adson, Be ortti, i'ita et morihiis

ylntifliiisti (dans Migne, P. L., t. CI, col. 1289-

1298); Malvenda, De Anticliristo lihri XI, in-folio,

Home iGo4; Calmet, Dissertation sur l'Antéchrist,

dans son Commentaire littéral, saint Paul, t. II,

l'jiG, pp. xxvi-Lvii; W, Bousset, Der Antichrist in

der Ceberlieferun^ des Judenthums, des Aeuen
Testaments, and der alten Kirche, in-8'', Gœtlin-

gue, 1895; Friedlaender, Der Antichrist in den

vurchristlichen juedischen Quellen, in-8'', Cfœttin-

gue, 1901; C. Chauvin, Histoire de l'Antéchrist,

d'après la Bible et les Saints Pères, in-16, Paris,

1903.

A. Lkmonnykh, O. P.
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APOCALYPSE. — I Origine. — II. Composition.

111. Interprétation générale.

Trois groupes de problèmes sollicitent, relative-

ment à l'Apocalypse, l'attention de l'apologète. Ils

ont trait à l'origine de ce livre, à sa composition, à

son interprétation générale.

I. — Origine de l'Apocalypse. — La discussion

porte sur l'auteur et sur la date.

A. Auteur. Jean l'apôtre ou Jean le presbytre?

Malgré l'existence d'opinions divergentes, comme
celle de Joli. Weiss, qui propose un clirétien inconnu
écrivant sous Domitien {Die Offenharung des Johan-

nes, 1904), telle semble bien être de plus en plus la

nécessaire alternative. Mais tandis que l'Eglise ca-

tholique, sans cependant l'imposer à la foi, témoigne
fortement en faveur de Jean l'apôtre, les critiques non
catholiques se prononcent, en grand nombre, pour le

presbytre. Leur accord est assez marqué et la difficulté

du problème assez réelle pour qu'un savant anglais,

qui ne donne pas du tout dans les excès de la cri-

tique radicale, H. B. Swete, s'en soit montré récem-
ment impressionné. Tout en inclinant à maintenir
Tattribution traditionnelle à Jean, lils de Zébédée, il

avoue sa perplexité et qu'il faudrait peu de chose
pour le gagner à la cause du presbytre {The Apoca-
lypse of S. John, 1906). Essayons de saisir, dans
leurs éléments essentiels du moins, les raisons qui

ont persuadé ces critiques et demandons-en l'énoncé

à W. BoussET dont le commentaire : Die Offenharung
Johannis, 6* éd., 1906, jouit d'une estime méritée.

La provenance asiate ou éphésienne de l'Apoca-

lypse est, pour Bousset, hors de discussion, ainsi

que sa composition par un Jean d'Ephèse. La diffi-

culté gît tout entière dans l'identitîcation de ce per-

sonnage. Le texte célèbre de Papias cité par Eusèbe
{Hist. Ecclés., III, 89) mentionne, en effet, deux Jean.

Le premier est qualilîé d'apôtre et c'est le fils de
Zébédée ; le second reçoit le titre de presbytre et de
disciple du Seigneur. Lequel des deux est ce Jean
d'Ephèse auquel la tradition attribue l'Apocalypse?
En réponse à cette question, Bousset s'attache à éta-

blir, par ordre, les propositions suivantes, i* Les
plus anciens écrivains ecclésiastiques ne connaissent,

en fait de personnage important ayant vécu à Ephèse
dans la seconde moitié du premier siècle, qu'un seul

Jean. Denys d'Alexandrie (-|- 26/1) est le premier qui
en mentionne clairement deux. Mais, ce faisant, il

ne se réclame d'aucune tradition précise, et se con-
tente d'alléguer que, de son temps, d'après les dires
de ceux qui ont Aisité Ephèse, l'on montre en cette

ville deux tombeaux (,uvv:y.Kra) au nom de Jean.
L'argument est peu concluant. 2" Cet unique Jean
d'Ephèse n'est pas l'apôtre mais le presbjtre. Divers
indices rendent très vraisemblable que Jean l'apôtre,

comme son frère Jacques, a souffert le martjre en
Palestine, de la main des Juifs ou par leur fait, anté-
riem-ement à 70. C'est d'abord un texte de Papias,
que nous ont conservé l'auteur d'un Epitome (vii'-

VIII* siècle) de l'Histoire Chrétienne de Philippe de
SiDE {'- 43o)et le chroniqiu'ur Georges Hamartolos
(ix* siècle). C'est ensuite le texte de Marc, x, 3g, qui
a tout l'air d'être, au moins sous sa forme actuelle,

une prophétie ex e<.-enfu. Le Jean qui vivait à Ephèse
Acrs la iin du premier siècle n'est donc pas le lils de
Zél)édce. En second lieu, il est remarquable que les

écrivains du second siècle (sauf Justin) ne donnent
jamais à leur Jean d'Ephèse le titre d'apôtre mais,
avec insistance, celui de disciple. Cela s'explique si

("est-du presbytre qu'ils Aculcnt parler. Enfin, d'après
la tradition, ce Jean d'Ephèse a composé le lY* Evan-
;:ile. Or l'auteur de cet Evangile ne peut être le fils

de Zébédée. Le témoin de la vie de Jésus que nous y
entendons est un Hiérosolymitain et nullement un
Galiléen. Ce témoin est le « disciple bien-aimé ».

Mais le disciple bien-aimé, identique à cet « autre
disciple » qui introduit Pierre dans l'atrium de
Caïphe et dont on nous dit qu'il était en relations
(•/vwTTo;) avec le grand prêtre (Jo., xviii, i5), qui pos-
sède à Jérusalem une maison où il reçoit la mère de
Jésus (ibid., xix, 27), s'affirme encore comme Hiéro-
solymitain et parait appartenir à un tout autre
monde que Jean, le pêcheur de Galilée. Ainsi donc,
au témoignage même du IV' Evangile, Jean d'Ephèse
n'est pas l'apôtre Jean; ce ne peut être c[ue le pres-

bytre. 3° De tout ceci il résulte que le presbytre Jean
est précisément le « disciple bien-aimé » un Hiéroso-
lymitain, peut-être de race sacerdotale et en tout cas
de condition élevée.

Voici maintenant sur cette série de raisonnements
quelques brèAes remarques. Beaucoup de savants
catholiques, quoique par des considérations diffé-

rentes, seraient assez disposés à admettre la première
affirmation de Bousset. Plusieurs, comme tout récem-
ment Lepin {L'Origine du quatrième évangile, 1907),
ne reconnaissent pas dans le texte de Papias deux
Jean, l'apôtre et le presbjtre, mais un seul, réunis-

sant ces deux titres. Ladeuze, tout en admettant que
Papias fait mention de deux Jean, ne voit aucune
raison de considérer le presbytre comme un person-
nage éphésien, ou même asiate {L'origine du qua-
trième évangile, Rev. Bibl., octobre 1907). De fait, si

vraiment il n'y avait eu qu'un Jean d'Ephèse, on
s'expliquerait beaucoup mieux le peu de soin cjue

prennent les écrivains du second siècle de préciser

l'identité du Jean auquel ils attribuent le IV' Evan-
gile et l'Apocalypse. Où Bousset se trompe, c'est

quand il prétend que s'il n'y a eu qu'un seul Jean
d'Ephèse, ce Jean est sûrement le presbytre. Les
preuves qu'il allègue en faveur du martyre de Jean
l'apôtre en Palestine et avant 70 ont bien peu de
valeur. Si l'on considère d'une part les attaches ro-

maines du second Evangile, et l'existence d'avitre part

d'une tradition romaine relative à la mort naturelle

de Jean l'apôtre dans un âge avancé, il devient im-

possible, ne fût-ce que de ce chef, d'admettre l'expli-

cation qu'il donne de Marc, x, 89. Le prétendu texte

de Papias cité par l'abréAiateur de Philippe de Side

et, peut-être, par Georges le Pécheur, semble bien

avoir été ignoré d'Eusèbe qui, s'il l'avait connu,
n'eût point manqué d'en tirer argument contre l'au-

torité de l'Apocalypse. C'est enfin un véritable para-

doxe d'avancer que les écrivains du second siècle,

Irénée, Polycrate, etc., quand ils parlent de Jean
d'Ephèse veulent désigner non l'apôtre, fils de Zébé-

dée, mais un autre Jean, disciple du Seigneur, le

presbytre. De cela non plus Eusèbe ne s'est pas douté.

Bousset lui-même paraît d'ailleurs avoir conscience

de ce que cette hypothèse offre d'invraisemblable,

et il est obligé d'en venir à l'explication habituelle

d'une confusion. Il le faut bien d'ailleurs pour Justin

qui est formel {Dialogue, 81). Mais cette confu-

sion, si Jean l'apôtre n'a jamais vécu à Ephèse, est

singulière. Enfin, comme l'a noté Saxday, c'est à

l'identification du presbytre Jean avec le « disciple

bien-aimé >> que l'attribution des écrits johanniques
à ce personnage est redcAable de ce qu'elle peut «ivoir,

à première vue, de séduisant. Seulement cette identi-

fication se heurte à d'insurmontables diftîcultés. Les

synoptiques semblent bien exclure la présence à la

Cène de tout disciple en dehors des Douze. D'autre

part, ce disciple mystérieux, associé si intimement à

Pierre dans les deux circonstances rapportées plus

haut et encore Jean, xx, 1-18, puis xxi, 1 5-23 (en

Galilée), il est bien difficile que ce ne soit pas celui-là
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que le IV^ Evangile, i, 3; et ss., la lettre de S. Paul

aux Galates, ii, 9, et les Actes des Apôtres, 111, vin,

nous montrent en des rapports si étroits et si carac-

téristiques avec le niènie Pierre, Jean, (ils de Zébédée.

Jean l'apôtre ou Jean le presbytre, disions-nous en

commençant. Et puisque ce n'est pas le presbjtre,

c'est donc lapôtre qui a composé l'Apocalypse. Je ne

puis song-er à en faire maintenant la preuve d'une

manière positive. Au point de vue des témoignag-es,

le problème de l'auteur de l'Apocalypse se confond

avec celui de l'auteur du lY^ Evangile. L'opposition

des Aloges, qui pour Ladeuze se réduisent à Caius

de Rome, et celle de Denys d'Alexandrie, sont trop

manifestement inspirées, la première par des préoc-

cupations de polémique anti-montaniste, la seconde

par le souci d'enlever au millénarisme renaissant son
principal point d'appui, pour que l'historien puisse y
attacher beaucoup dinqiorlance. Bousset le reconnaît

sans peine. Le jugement défavorable porté sur l'Apo-

calypse par plusieurs Pères Grecs de la lin du m' siè-

cle et du commencement du ive s'explique en partie

par la réaction anti-millénariste et en partie par l'au-

torité de Denys. Quant à l'Eglise syriaque, elle a pris,

comme d'habitude, son mot d'ordre à Antioche. Au
point de vue des critères internes, l'attribution de
l'Apocaljpse à Jean l'apôtre se présente dans des
conditions plutôt favorables. Les tendances et les

habitudes d'esprit qu'elle révèle chez son auteur
n'étonnent pas chez le Jean de la lettre aux Galates

et des Actes, dont les attaches juives sont encore si

marquées. La seule difficulté sérieuse est celle qui

naît de l'attribution au même auteur d'ouvrages aussi

différents que l'Apocalypse et le IV^ Evangile. Encore
faut-il remarquer qu'on a longtemps exagéré ces dif-

férences et méconnu les points de ressemblance. La
terminologie, l'usage commun de certains sjmboles,
le rôle capital attribué à l'Esprit, la foi ardente et

l'enthousiasme chrétien rapprochent étonnamment
l'Apocalypse et le IV« Evangile et leur donnent un
air de famille très marqué. La diversité profonde des
matières traitées et des genres littéraires rend les

différences intelligibles et ajoute beaucoup à ce que
les ressendjlances ont en elles-mêmes de frappant. Si,

malgré tout, la diflicullé d'une origine identique pour
l'Apocalypse et le IV' E^angile subsiste jusqu'à un
certain point, ce n'est pas à jiropos du premier de
ces ouvrages mais plutôt à propos du second qu'elle

doit être examinée.

B. Date. Trois dates ont été proposées par les

Pères pour la composition de l'Apocalypse : la lin du
règne de Uoinitien, la persécution deS'éron, le règne
de Claude. (À'tte dernière opinion a pour patron
S. Ei)ii)hane. La seconde a été suggérée par un texte
de Terlullien où l'exil de Jean à Patmos semble être

rattaché à la i)ei'séculion de Néron. La pi-emière se

réclame de l'autorité de S. Irénée qui parait, dans le

cas, digne d'une particulière confiance. Le sentiment
de l'évcque de Lyon est devenu celui du plus grand
nombre des Pères et commentateurs des âges sui-

vants.

L'étude des indications que rApocalyi)se elle-même
peut fournir sur ce point a conduit les criliipies eon-
lenqjorains à des conclusions divergenlcs. Plusieurs,
en particulier parmi ceux ([ui se i)rcoccupent de main-
tenir l'unité lillérairc absolue du li^l•e, ont été ame-
nés à placer sa conq)osili()n a\anl -o, s(jus Néion.
G. A. Scott, f|ui jiourlant n'est point inlliuiué par ce
souci, vient d'écrire, à propos du commculairc de
Swete, un chaleureux [)hudoyer en faveur de la date
susdite (/'/(C /i.»y;os(7or, janvier 1907). Les htlres aux
sept Eglises. reinar(jue-l-il, ne supposent ]);ts (|ue les

communautés asiates aient déjà fait rexpéiicnee de

la persécution sanglante. La partie centrale de l'Apo-
calypse iv-xxii, 5, spécialement xi, i-ii, xii, xiii, xvii
et probablement xviii, suggère une date antérieure
à "jO, tandis que rien n'y exige d'être reporté tout à
la lin du premier siècle. La vivacité de l'attente esclia-

tologique, qui caractérise l'introduction et l'épilogue

de l'Apocalypse, invite à rapprocher ce livre de la

deuxième lettre de S. Paul aux Thessaloniciens plu-

tôt cpie du W Evangile. Cependant la grande majo-
rité des savants catholiques et les jilus autorisés
parmi les critiques non catholiques trouvent dans
î'Apocaljpse même la contirmation de l'opinion d'Iré-

née. Bousset, qui est de cet avis ainsi que J. Weiss
et B. Swete, insiste surtout sur ce que le conflit

entrevu et annoncé par l'Apocalypse n'est plus du
tout entre le Judaïsme et le Christianisme mais entre
la jeune Eglise chrétienne, dégagée de toute attache
avec le Judaïsme, et l'empire romain. Tout nous invite

donc à placer la publication de l'Apocalypse aux
environs de g5.

IL Composition de l'Apocalypse. — L'examen
du problème littéraire, du problème des sources de
l'Apocalypse, va nous introduire plus avant dans les

difficultés que soulève ce livre. Ici comme partout,

l'apologiste doit avoir devant les yeux deux règles

essentielles : ne jamais nier de faits manifestes, ni

même, sans raisons proportionnées, de faits généra-

lement reconnus; n'admettre aucune hypothèse
explicative de ces faits qui ne soit clairement conci-

liable avec les principes supérieurs dont le respect

s'impose au croyant. Ces jjrincipes supérieurs, c'est,

dans le cas de l'Apocalypse, l'assertion de l'auteur

inspiré, affirmant qu'il a puisé les éléments et l'ordre

de son livre dans des visions surnaturelles. Voyons
d'abord les faits.

A. Faits suggérant que l'Apocalypse est une œu\-re

composite. Voici la liste de ceux qui sont le plus com-
munément admis et c[ue l'on tient pour les plus signi-

ficatifs. Le lecteur devrait, pour leur complète intelli-

gence, se reporter au texte même de l'Apocalypse,

par exemple dans la traduction c]u'en a donnée Cal-

mes {Epitres Catholiques, Apocalypse, Bloud, 1900).
1" Le ch. VII se compose de deux morceaux à la fois

parallèles et d'esprit différent, 1-8; 9-1 7. Déplus, le pre-

mier de ces morceaux, d'une jjart n'est point amené
par les développements du ch. vi; d'autre part,

ni les cpiatre vents enchaînés, ni les i44-ooo Israélites

marqués du sceau dont il nous parle ne jouent dans
la suite du tlrame aucun rôle. 2" La section x, i-xi, i3

interronqtt d'une manière siu'|)renante la série des

sej)t tronq)eltes et plus spécialement encore la suite

des trois « malheurs «1. 3" Le cii. xii qui, dans sa pre-

mière j)arlie, jjaraît vouloir décrire la carrière histo-

rique de Jésus, est singulièrement inq)récis et d'un

symbolisme étrange. On s'expliquerait difficilement

(pi'un chrétien, luêuie dans une aj)ocalypse, ait créé

de toutes pièces un pareil tableau. 4" Le ch. xiv, 1 et

ss. nous fournit du chiffre, évidemment traditionnel,

de 144.000 une ex|>lication peu eu harmonie avec celle

(pie nous avons déjà rencontrée au ch. vu, 1-8. 5" La
section xiv, i4-20 décrit une scène de jugement qui

seml)lerait devoir clore le drame. Eu réalité la crise

continue à se développer dans les chapitres suivants

à peu près comme si rien n'était. 6" Le eh. xvii rap-

proclié du ch. xiii est une éniguie. De plus ce ch. xvii

considéré en lui-mênu' parait i-enfermer deux concep-

tions dilférenles de la ligue tles rois. On ne sait trop

si c'est contre Rome ou contre l'Agneau qu'elle se

forme. Le texte est obscur, hésitant. 7° Les ch. xii et

xiii send)lent mener les événements à la catastrophe

définitive. En réalité le dénouement ne se produit
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qu'au cil. XIX, 1 1 et ss. Les cli. xvii et xviii ralentis-

sent, d'une manière étrange, l'action, d'abord rapide,

du drame. 8'^ La description de la Jérusalem céleste

est peu cohérente. (Cf. xxi, 2 et xxi, 9; xxi, 2^ qui

cadre mal avec la situation et spécialement avec

XX, i5.) 9" Dans l'ensemble, l'Apocalypse demande
ime date tardive, la fln du premier siècle; au con-

traire, le ch. XI, i-i4, qui semble exiger l'existence du
temple, doit être antérieur à 70. 10° Le particularisme

juif le plus accusé (cf. vu, 1-8; xx, 7-9; xxi, 24 et ss.)

côtoie dans l'Apocalypse un universalisme chrétien

des plus décidés et même des tendances anti-juives.

11° A ce dualisme de tendances et de points de vue
se rattachent certaines conceptions ditficiles à harmo-

niser, par exemple : l'attente de la préservation du
temple, xi, i-3 et la description de la Jérusalem

céleste où il n'y a plus de temple xxi, 22 et ss. ; le

rôle de l'archange Michel à côté de celui du Christ, etc.

12° Enfin l'on croit apercevoir dans le texte de l'Apo-

calypse les traces d'un travail rédactionnel opéré sur

des documents préexistants. Il arrive souvent que ces

particularités se trouvent réunies dans la même
section.

B. Faits attestant l'unité littéraire de VApocalypse.

En voici un aperçu très sommaire. 1° L'Apocalypse
révèle un plan général arrêté et très étudié. Les péri-

péties du drame se groupent en trois séries, celle des

sceaux, celle des trompettes, et celle des coupes.

Chaque série comporte sept épisodes distribués selon

la formule 4 + 3. Le dernier épisode de chaque série

amène avec Ijeaucoup d'art le premier de la série svii-

vante. 2° Semés un peu partout à travers l'Apoca-

lypse, on relève des symboles, des formules, qui s'ap-

pellent les unes les autres, se rejoignent et contribuent

à relier fortement toutes les parties de l'ouvrage.
3" Certaines conceptions générales, un même esprit

dominent et imprègnent tout le livre, y compris les

ch. i-iii. 4*^ Enfin l'Apocalypse trahit une très réelle

unité de style.

Je crois que, dans l'ensemble, ces obserA'ations,

celles de la première catégorie et celles de la seconde,

sont fondées, encore que beaucoup de critiques aient

tendance à exagérer les phénomènes d'hétérogénéité.

Le problème du mode de composition de l'Apocalypse
est donc liosé par les faits eux-mêmes. Car vouloir
les réduire par voie d'exégèse, ainsi que plusieurs, et

tout récemment H. B. Swete, l'entreprennent en-
core, parait une entreprise impossible. Qu'on lise,

par exemple, l'explication que Swete donne du
ch. XII. La forme même du récit demeure totalement
en dehors de ses prises. De même en est-il pour beau-
coup d'autres cas. Il semble donc indispensable de
recourir, pour expliquer toutes ces particularités de
forme et de fond qvie l'exégèse seule est impuissante
à éclaircir, à une hypothèse touchant la manière
dont l'Apocalypse a été composée, touchant les sour-

ces de l'Apocalypse. Cette hypothèse doit évidemment
se tenir entre les limites que déterminent les deux
séries opposées de faits indiquées plus haut. Aussi
les théories qui ne tiennent pas suffisamment compte
des indices d'homogénéité apparaissent-elles de plus
en plus comme caduques. C'est le cas de la théo-
rie rédactionnelle (Ueberarbeitungstlteorie) qui voit

dans l'Apocalypse trois rédactions ou développements
successifs d'une apocalypse primitive (Visciier, Vôl-
TER, EuiJEs, etc.). C'est le cas aussi de la théorie des
soui'ces, d'après laquelle l'Apocalypse serait le résul-

tat de la fusion d'apocalypses diverses (Weyland,
Spitta, J. Weiss, etc.). En revanche, la théorie des
fragments, proposée par \Yeizsakckek et reprise en
particulier par Bousset, a le mérite de respecter les

données diverses du problème et de ce chef elle est

digne de considération. En voici la formule très géné-
rale : '< Nous ne posons ni un écrit fondamental pro-
gressivement développé, ni un rédacteur assemblant
mécaniquement des documents, mais un auteur,
lequel cependant, en bon nombre d'endroits, ne crée

pas de toutes pièces ses matériaux, mais utilise des
fragments (écrits) et des traditions apocalyptiques
plus anciens. » (Bousset.) Si l'on veut se rendre
compte, dans le détail, du nombre et de l'importance
des morceaux écrits utilisés, d'après cette théorie,

par l'auteur de l'Apocalypse, il suffira de feuilleter

le commentaire de Calmes.
Traditions apocalyptiques ou mieux tradition apo-

calyptique. C'est à l'existence et à l'histoire de cette

tradition, bien plutôt qu'à la considération de soui'-

ces littéraires immédiates, (]uc Gunkel fait appel pour
rendre raison des faits rapportés plus haut et de la

composition de l'Apocalypse. {Schôpfung und Chaos
in Urzeit und Endzeit, 1896.) Il y a longtemps qu'on
avait été frappé de tout ce que ce livre possède en
commun aAec l'eschatologie des Projjhètes et avec
les apocalypses juives, en fait de symboles et de
conceptions. Gunkel estime que ce fonds commun est

beaucoup plus considérable et beaucoup plus rigou-

reusement fixé qu'on ne le pense généralement.
L'Apocalypse de Jean est, dans une large mesure,
une édition nouvelle, chrétienne, de l'eschatologie

juive traditionnelle. De là viennent les phénomènes
signalés : conceptions disparates, application d'un

matériel symbolique ancien à signifier des idées nou-
velles, etc. La fixité des éléments traditionnels où
puise l'auteur de l'Apocalypse suffît à expliquer tout

cela sans qu'il soit nécessaire de recoiu-ir, du moins
dans bon nombre de cas, à l'hypothèse de sources
écrites.

Gunkel, et c'est là l'originalité de sa théorie, va
plus loin. La tradition apocalypticjue juive ne suffit

point à rendre raison de l'Apocalypse, poiu* ce motif
qu'elle ne trouve pas en soi-même son explication.

Si l'on doit maintenir qu'elle a pris corps en terre

palestinienne, il s'en faut qu'elle puisse être considé-

rée comme une création juive. Bon nombre des sym-
boles qui lui sont familiers et plusieurs de ses con-

ceptions essentielles appartiennent à ce fonds d'idées

qui constituait le patrimoine commun des peuples de

l'Asie antérieure et dont la patrie historique est la

Babylonie. L'eschatologie judéo-chrétienne est fon-

dée sur ce principe, clairement exprimé dans l'Epi-

tre de Barnabe, vi, i3 : « I^oJ Trstôj tv. ï'^/v.-zv. w; rà

np&Tc. )>. Or la manière dont elle conçoit les origines

est étroitement apparentée, et bien plus encore que
les récits de la Genèse, aux conceptions que nous
trouvons exprimées dans les épopées et poèmes
mythiques de la Babylonie.
Bousset a accueilli ces suggestions, non toutefois

sans réserve et tout en maintenant comme explica-

tion directe des particularités littéraires et réelles de
l'Apocalypse sa théorie des fragments écrits. Person-

nellement, il attribue une part d'action, dans l'éla-

boration de l'eschatologie juive, au dualisme éranien.

Quelle position j^rendre dans ces problèmes com-
pliqués et parmi ces solutions diverses? 1° Il me
semble que l'apologiste catholique fera bien de ne
point écarter d'une manière absolue l'hypothèse de

l'utilisation par l'auteur de l'Apocalypse de fragments

écrits. En revanche je ne vois pas qu'il ait lieu d'ac-

corder beaucoup à ce point de vue purement litté-

raire. 2° L'influence de la tradition apocalyptique

juive, dans la composition de l'Apocalypse de S. Jean,

a été sans doute beaucoup plus considérable, et c'est

par cette influence que les caractéristiques de cet

ouvrage me paraissent devoir être surtout expliquées.

3» Si la religion babylonienne a foiu'iii quelque chose

h
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à l'eschatologie juive, et il sérail en somme peu pru-

dent de le nier, c'est exclusivement, selon la remarque

de Bousset, n sa forme extérieure », ses cadres géné-

raux et son imagerie. 4" Quant à l'influence éranienne,

à laquelle Bousset, après d'autres, attribue une action

beaucoup plus profonde sur l'eschatologie juive et

chrétienne, son existence même se heiu-te à une difli-

culté préalable, qui est fort loin d'être éclaircie, celle

de l'ancienneté de l'Avesta et du Zoroastrisme lui-

même. (Cf. Lagrange, La religion des Perses, la Ré-

forme de Zoroastre et le Judaïsme, igo^.) En résumé

deux éléments d'inégale importance ont joué un rôle,

à côté de l'activité personnelle de l'auteur et de l'ac-

tion divine, dans la composition de l'Apocalypse et

expliquent les particularités de ce livre : pour une
part moindre, des fragments écrits, et pour une part

beaucoup plus considérable, la tradition apocalyp-
tique juive.

C'est là du moins ce que les faits semblent suggé-

rer. Mais nous ne pouvons admettre d'une manière
ferme cette hypothèse avant d'avoir reconnu, de

façon positive, qu'elle est conciliable avec les asser-

tions de l'auteur relatives à l'origine révélée de l'Apo-

calypse. L'est-elle? Là encore il est intéressant

d'entendre d'abord Bousset. Il écrit : « Tout (dans
l'Apocalypse) est-il liction littéraire, ou bien l'auteur

est-il vraiment persuadé qu'il a eu ces visions et ces

révélations?... Beaucoup de choses dans le livre, à la

vérité, ne sont que fiction litttéraire, procédé d'apo-

calyptique... Toutefois nous ne devons pas accuser
l'auteur de donner comme Aérité qui lui aiu'ait été

révélée ses inventions personnelles. Il rapporte une
tradition très sainte, d'antiques et mystérieux sym-
boles du temps des ancêtres; il l'explique et en fait

l'application. Il n'a nullement conscience que ce soient

là des inventions personnelles. Toute la fiction litté-

raire consiste en ce que l'auteur donne comme vision

personnelle la tradition qu'il s'aj^proprie... ¥A cepen-

dant d'autre part, pour ce qui est de l'auteur de notre
Apocalypse, je crois qu'il a eu lui-même des visions
et qu'il- nous les communique. J'ai peine à me per-

suader que, par exemple, les premiers chapitres de
l'Apocalypse n'ont pas leur origine dans une vision.

Je tiens qu'il n'est pas psychologiquement impossi-
ble que le voyant ait joint à ce qu'il avait lui-même
vu et expérimenté le fonds traditionnel d"oracles

consacrés, qu'il ait jeté ses propres expériences dans
les formes que lui livrait la tradition, bien plus qu'il

les ait vues dans la forme même fixée par la tradi-

tion. » Ces considérations, on ne peut le nier, trahis-

sent un respect sincère pour l'auteur de l'Apocalypse,
le souci de conserver un sens Arai à ses déclarations
et surtout de le justifier lui-même de les avoir faites.

Tout en craignant que le mot de visions, d'expé-
riences n'aient pas j)Our Bousset et pour nous un
sens idcnti((ue, il sendjle qu'il y a quelque chose à
retenir dans ses suggestions.
Mais il nous faut examiner le problème pour notre

propre compte cl du point de vue catholique ; les expli-

cations de Bousset ne sauraient nous sullire. Remar-
quons tout d'al)ord (jue ce n'est i)as par rapport à
l'inspiration elle-mêuie de l'Apocalypse que la dilli-

culté se jiose. C'est une chose unanimement recojiniu'

et fondée sur la délinition même de cette action
divine, que l'inspiration ne détermine rien ni quant
AU mode de composition du livre inspiré ni (juant à
la manière dont l'auteur s'est procuré les idées (ju'il

exprimera au nom et sous la sanction de Dieu. La
question à résoudre est exclusivement celle-ci : Se
peut-il que dans la composition de rApocalyi)se
l'auteur inspiré dépende à la fois de visions surna-
turelles, de révélations proprement dites et de la

tradition apocalyptique? Se peut-il que celte dépen-

dance de la tradition soit allée, dans certains cas,
jusqu'à l'utilisation de fragments écrits préexistants?
Il me sendile qu'il suflîl, pour que cette possibi-
lité apparaisse manifeste, de poser la question sous
cette autre forme : Y a-t-il quelque difficulté à
admettre que Dieu lui-même ait composé les scènes
Araiment « Aues » jiar le prophète à l'aide d'éléments
consacrés par la tradition apocalyptique judéo-chré-
tienne. Ces éléments, symboles et cadres généraux,
déjà familiers au Aoyant et à ses futurs lecteurs
n'étaient-ils pas au contraire tout indiqués comme
moyens d'expression des enseignements nouAcaux
que Dieu Aoulait communiquer? Et s'il existait déjà
des rédactions écrites connues, populaires peut-être,

de A isions semblables à telle ou telle de celles dont
S. Jean aAait été lui-même faAorisé, Dieu, toujours
dans le but d'atteindre plus efficacement les esprits

et les cœurs, ne pouAait-il lui inspirer de les intro-

duire dans son œuAre en les adaptant à leur nouAcau
contexte? On ne Aoit en tout cela nulle difficulté,

mais plutôt l'application d'une loi certaine du gou-
Acrnement diAin qui, même dans l'ordre surnaturel,
met son action en harmonie aAcc le sujet humain
sur ou au bénéfice de qui elle s'exerce. Le Aoyant,
utilisant jjoiu* rendre quelques-unes de ses Aisions,

des documents antérieurs décriAant des scènes sem-
blables et déjà populaires, nous offrirait un cas ana-
logue à celui du Prophète qui dans la trame d'un
oracle tout à fait personnel introduit des phrases
entières empruntées aux œuAres d'un Prophète plus
ancien. Son procédé rappellerait, de façon plus pré-

cise encore, celui de l'historien qui, pour raconter
des faits dont il a été témoin, se sert de récits déjà
existants, à raison de leur autorité ou de leurs qua-
lités intrinsèques.

111. Interprétation générale de l'Apocalypse.
— Je n'ai point dessein d'exposer les explications

diAcrses qui ont été données de l'Apocalypse dans le

passé et qui toutes comptent encore aujourd'hui des
partisans. DeAant le désaccord persistant des exégè-
tes, tant catholiques que protestants, je me bornerai
à signaler les positions principales qui, conciliables

aA-ec la doctrine de l'Eglise, me paraissent suscepti-

bles d'être défendues aAce aAantage dans l'état pré-

sent de la science. Leur simple exposé les justifiera

dans la mesure où elles peuAcnt l'être.

A. Trois méthodes semblent dcAoir concourir à

l'explication de l'Apocalypse. Ce sont les méthodes
dites : de critique littéraire, d'histoire delà tradition

apocalyptique, d'histoire des éAénements contempo-
rains. Cela Acut dire qu'il convient de chercher des
lumières, pour l'intelligence de l'Apocalypse, dans
la considération des procédés de composition dont
l'auteur a usé; dans l'étude de la tradition apocaljp-

ti<iue à laquelle appartiennent, en bon nombre de
cas, les symboles, tableaux et conceptions que nous
trouA'ons en cet ouArage; enfin dans la connaissance
de l'état du monde romain dans la seconde moitié du
premier siècle après J.-('. L'Apocalj'pse, en eirel, con-

tient des allusions nombreuses aux éAénements con-

temporains. Il Aa sans dire que ces trois méthodes
doivent être appliquées aAec discernement et sous le

contrôle supérieur des principes théologiques.

Les deux premières nu'thodes conduisent à poser

cette règle essentielle (]u'()nt adoptée, depuis long-

tcmjis déjà, les commentateurs catholiques les plus

éclairés et les plus judicieux : En principe, l'inter-

jirètc de l'Apocalypse ne s'attachera pas au détail

des descriptions et des symboles mais uniquement à

leurs éléments essentiels. Le sens de ces éléments
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essentiels eux-mêiues est à déterminer en fonction de

l'idée générale du livre.

B. Il faut niettre au-dessus de tonte discussion le

caractère prophétique Ae l'Apocalypse prise dans son

ensemble. Le dessein de l'auteur n'est pas de compo-
ser, en style apocalyptique, le tableau d'événements

passés, ni même de la situation présente de l'Eglise

chrétienne. Il fait, dans l'ensemble, œuvre de jîro-

phète et annonce l'avenir. Ce point est de plus en

plus généralement admis.

C. En revanche, il est difficile de ne pas reconnaî-

tre dans l'Apocalypse ce qu'on peut appeler un écrit

d actualité. L'auteur lui-même le destine à être lu

dans les assemblées des communautés asiates. C'est

le souci d'affermir ces églises dans la foi et de lem-

donner courage en vue de luttes prochaines qui ma-
nifestement inspire et anime son livre. De là vient le

caractère si particulier de l'Apocalypse. Elle est d'un

bout à l'autre une vibrante jjrofession de foi et d'a-

mour du Christ. Elle est plus encore l'affirmation

d'une inébranlable confiance dans le triomphe du
Christ et des siens. Elle est, par-dessus tout, quelque

chose de plus spécial encore, de j>lus pratique et de

])lus actuel, un appel pressant, relevé de menaces et

(le promesses, à la fidélité quoiqu'il arrive, un hj'mne
au martyre. A la chrétienté anxieuse elle jette comme
mot d'ordre, avec un accent superbe, la grande et

héroïque parole : « Heureux les morts qui vont mou-
rir dans le Seigneur », xiv, i3. Et c'est là la beauté
singulière de l'Apocalypse et l'endroit par où, malgré
ses obscurités, elle nous émeut toujours.

D. Cette crise prochaine, ce décisif conflit que l'au-

teur de l'Apocaljpse a en vue et qui fait l'objet de

ces ch. vi-xix qui sont la partie essentielle de son
livre, il les conçoit connue devant se produire entre

le christianisme et l'empire romain. A n'en pouvoir
douter, Babylone c'est Rome, et la Rome historique.

Plvis i)récisément ce conflit éclatera sur le terrain des

prétentions de Rome et de César au culte divin, à

l'adoration. Sous cet aspect, Rome apparaît au voyant
comme l'instrument même de Satan et son incarna-

tion pour ainsi dire. Elle revêt aux yeux de Jean
quelques-uns, à tout le moins, des traits de l'Anté-

christ. Aussi décrit-il les diverses péripéties de la

crise imminente à l'aide des symboles et des tableaux
popularisés ])armi les chrétiens par l'eschatologie

juive, accrédités par la prédication même de Jésus.

Mais il ne faut pas se laisser égarer par tout cet

appareil extérieur. En réalité la crise annoncée est

conçue, par le prophète lui-même, comme une crise

historique et non point eschatologique au sens strict.

C'est sans doute ce que Calmes entend quand il écrit:

« Tout en étant eschatologique, l'Apocalypse, du
moins dans les chapitres qui font le tourment des
comnientaleurs, et en particulier pour ce qui con-

cerne la descri[)tion du monstre polycéphale, est un
écrit d'actualité; on peut dire que le livre consiste

dans l'application de traditions eschatologiqucs aux
circonstances historiqiuîs, — actuelles ou imminen-
tes, n {IJApocalypse cle\'ant la Tradition et de\'ant la

Critique, 3^ éd. 1907.) Du moins est-ce ainsi que, per-

sonnellement, je voudrais l'entendre.

E. De ce conflit, dont la durée n'est pas précisée et

qui i>rendra fin par l'anéantissement delà Rome ido-

lâtre, sortira un monde nnas'eau, le monde chrétien.

Il est décrit sous les traits traditionnels, et ici essen-

tiellement symboliqiu>s, d'un règne terrestre du
Messie et des siens, du Christ Jésus et des chrétiens.

L'interprétation connue sous le nom de « milléna-

risme » est en contradiction avec le ton si nettement
idéaliste, avec le caractère» spirituel «de l'Apocalypse.

Cet avènement du Christ dont parle le prophète, (jui

est, ne l'oublions pas, l'auteur même du IV'Evangile,

est un avènement mystique et son règne un règne
spirituel. Personnellement, je souscrirais volontiers
à cette conclusion de Corluy : « Le règne millénaire

est à peu près également aussi dillicile à expliquer
dans tous les systèmes. La meilleure manière de l'en-

tendre est peut-être d'y voir l'annonce de la paix
dont jouit l'Eglise après les persécutions et les grandes
hérésies, surtout à partir de Charlemagne. » Diction,

de la Bible, a. h. v.

F. L'annonce du règne millénaire clôt la première
série des oracles de l'Apocalypse ch. vi-xix. Ce règne
lui-même sert de fond à ce que l'on peut appeler le

premier plan de la vision du prophète. Comme la

crise dont il constitue le dénouement, il appai'tient

au « siècle présent » et non point au « siècle futur »
;

au cosmos que nous connaissons et non point à l'u-

nivers nouveau qui n'apparaît que plus tard, xx, i

.

Par delà ce premier plan, un autre se découvre, pro-

prement eschatologique celui-là. Il n'appartient plus,

dans son terme du moins, ni au siècle présent, ni à
ce monde-ci. A peine esquissé par l'auteur de l'Apo-

calypse, il comporte comme le précédent des luttes,

brèves semble-t-il, un triomphe et un règne glorieux,

d'éternelle durée et de caractère transcendant. Le
voyant est moins renseigné sur ces événements de la

fin que sur ceux de la crise historique, et l'on sent

que c'est cette dernière qui constitue l'objet princi-

pal de son livre, sur elle que se concentre l'intérêt

pratique, à elle que se rapporte sa mission de pro-
phète. Ici encore et par contraste se découvre ce

caractère d'actualité que nous avons déjà remarqué
dans l'Apocalypse. Relativement à la date à laquelle

se produiront les événements décrits aux cliap. xx,

7, XXII, 5, il est impossible de rien dire et tout jîorle

à croire que l'auteur n'en sait pasplus long quenous.
Les 1000 ans qu'il assigne au règne messianique sont
un chiffre relatifet syml)olique,désignant une période,

un « âge » dans l'histoire du monde, et il n'y a rien à
en tirer.

Je terminerai cette esquisse par une remarque qui
me paraît de nature à jeter un certain jour sur la

conception générale que nous avons cru découvrir
dans l'Apocalypse. Il me semble y reconnaître une
survivance elune transformation chrétienne de cette

double espérance juive, l'espérance messianique-
nationale et l'espérance transcendante-individuelle,

dont Vaganay signalait naguère la combinaison dans
le IV' livre d'Esdras(£e Problème eschatologique dans
le IVe Livre d'Esdras, i9o6)et que Lagraxge a recon-
nues dans Daniel (Rc. Bihl. loco citato). Ainsi s'ex-

plique que, tandis que le personnage du Christ
domine la série d'oracles qui se ferme siu" la pers-

pective du règne millénaire, c'est Dieu lui-même qui
entre en scène avec la seconde série.

Bibliographie. — Outre les commentaires les plus
récents de l'Apocalypse : Tiefenthal, Die Apoca-
lypse des \h. Johannes erklârt, Paderborn 1892;
Fillion, La Sainte Bible, t. vin, Paris 190^; Calmes,
Epitres Catholiques, Apocalypse, Paris 1906; Bous-
set, Die Offenbarung Joannis, G« éd., Gœttingue
1906; Swete, The Apocalypse of St. John, Londres
KjoG; je citerai, parmi les études spéciales :

J. ^^'eiss, Die Offenbarung des Johannes, Gœttingue
1904 ; Calmes, L'Apocalypse devant la tradition et

devant la critique, 3^ éd., Paris 1907; Gunkel,
Schôpfung und Chaos in Urzeit und Endzeit, Gœt-
tingue 1895; Lagrange, La lieligion des Perses,

la Réforme de Zoruastre et le Judaïsme, Paris

1904.
A. Lemonnyhu, O. p.

É
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APOCRYPHES. — Le mot grec v.r.dy.p-jfji « caché,

tenu secret » ou : « obscur, ignoré », a servi à désigner,

soit des productions qu'il faut tenir secrètes, qu'il

faut cacher, soit des ouvrages dont l'origine est incon-

nue et suspecte. Dans ce dernier sens, Origène écrit :

« Il n'a pas plu de faire place et d'accorder de l'au-

torité aux écrits qui sont appelés apocryphes, parce

qu'on y trouve beaucoup de traditions corrompues

et opposées à la vraie foi », Prologus in cant., Migne,

Patr. gr., t. XIII, col. 83. S. Jérôme recommande
aussi de prendre garde aux apocryphes qui ne sont

pas de ceux auxquels on les attribue. Ce mot s appli-

que donc aussi bien aux ovivrages profanes qu'aux

ouvrages rattachés à la Bible. Les protestants donnent
souvent le nom d apocrj'phes aux livres deutéroca-

noniques et emploient le mot pseudépigraphea pour
désigner les ouvrages qui ne sont pas des auteurs

dont ils portent le nom. Pour nous, dans cet ai'ticle,

nous rangerons sous le titre apocryphe, tous les

ouvrages composés sous le nom d un personnage
biblique à l'imitation des écrits canoniques.

L'objet des ouvrages apocryphes est souvent de
compléter la Sainte Ecriture : ils prétendent nous
donner des détails nouveaux sur les patriarches, les

Réchabites, l'enfance de Notre-Seigneur, les actes des

Apôtres, parfois il s'agit seulenient de placer sous un
auguste patronage des préceptes moraux ou discipli-

naires, d'où les Didascalies et les lettres de Xotre-Sei-

gneur et des Apôtres; enfin, certains auteurs, pour
donner plus d'importance à leurs rêveries sur l'ori-

gine, la constitution et la fin du monde comme sur

la vie future, les ont mises sous le nom d'Hénoch,
Esdras, etc., ce sont les diverses apocalypses.
Pendant bien longtemps, on n'a voulu voir dans

ces productions que les puérilités et les erreurs, on
les a donc souvent condamnées et rejetées; mainte-
nant, au contraire, on néglige les puérilités poiu- ne
chercher que les traits caractéristiques d'un écrivain

et d'une époque; car, si elles ne peuvent compléter
l'histoire des pati*iarches, elles peuAcnt du moins
nous apprendre les légendes qui avaient cours dans
tel milieu, vers telle époque, sur la Genèse. Il y a plus :

on sait que divers apocryphes ont été utilisés par les

écrivains inspirés, — tel le livre d'Hénoch cité par
S. Jude, — d'autres ont été regardés par certaines

églises comme canoniques, et utilisés dans les offices,

comme la prière de Manassé et les livres d'Esdras
que la Vulgate reproduit à la suite des livres cano-
niques; l'Eglise les a donc jugés dignes d'être propo-
sés à l'instruction et à l'édification des fidèles.

De nombreux ouvrages leur sont d'ailleurs consa-
crés chaque année. Une société internationale a
même été fondée en Angleterre {International society

of the apocrypha), avec un recueil trimestriel, pour
faire connaître ces apocryphes trop longtemps dédai-
gnés et mettre en relief les enseignements dogmati-
ques et moraux qu'ils peuvent contenir. Leur impor-
tance ne cesse donc de s'accroître et nous ne pouvojis
faire moins que de leur consacrer quelques colonnes.
Quant à la valeur chrétienne et apologétique de ces

écrits, nous renverrons simplement à la section :

Evangiles apocryphes.
Nous rangerons ces diverses productions dans

l'ordre même des livres de la Bil)le, nous tâcherons
de les caractériser brièvement, de donner les hypo-
thèses les plus vraisemblables sur leur auteur et

l'époque de leur conqjosilion avec un aperçu de leur
importance relative. Nous traiterons donc : I. Des
Apocryphes deVAncien Testament ; II. Des Apocryphes
du j\ou\eau Testament : a) Kvangiles; h) Actes des
Apôtres ; t) Lettres et didascalies ; d) Canons et ordon-
nances ; e) Apocalypses.

1. Apocryphes de l'Ancien Testament. —
A. RELATIFS AU PKNTATEL'QUE ; I . Ze testanicut d'Adam:
2. La yie d'Adam et d'Eve ; 3. La petite Genèse et

ses dérivés; 4. Ee livre d'Hénoch ; 5. Le testament
d'Abraham ; 6. Le testament des douze patriarches.

I.— Le res<flme/î/c/'-J</rt/n. Donne les noms supposés
des diverses heures et l'énumération des heures d'a-

doi-ation des créatures, prédit l'arrivée du Christ,

décrit les divers ordres des anges. — La première
partie se retrouve dans les Talismans d'Apollonius
de Tyane, la seconde se retrouve dans la rédaction

syriaque (Caverne des trésors) de la petite Genèse
(cf. infra, 3); la troisième pi'ocède du pseudo-Denjs
l'Aréopagite. L'ensemble est donc une compilation
qui ne peut pas être antérieure au vi' siècle de notre

ère, mais la première partie a toute chance de remon-
ter jusqu'à l'école d'Apollonius de Tyane.
Editions .Kenan, Journal asiatique, 1 853 (texte syria-

que et traduction); M. Rhodes James, Texts and
studies, II, 3, Cambridge, iSyS : A fragment of the

Apocalypse of Adam in »/-eeA (traduction du syriaque
et de l'arabe et fragments grecs); C. Bezold, Das
arabische aethiopische Testamentum Adami, Giessen,

igo6 (textes arabes et éthiopiens); M. Kmosko,
Testamentum patris nostri Adam, dans la Patrologia

syriaca de Mgr GratTin, t. II, col. i3o9-i36o (textessy-

riaques et grecs précédemment édités); F. Nau, Apo-
telesmata Apollonii Tyanensis, Ibid., col. i363 sqq.

(Texte grec édité en entier pour la première fois).

— Cf. F. Nau, Etude sur le Testament d'Adam et les

talismans d'Apollonius de Tyane da.n?, Eevue de l'Ins-

titut catholique de Paris, 190^, p. 108-173.

2. — La vie d'Adam et d'Eve. Renferme le récit

amplifié de la chute, puis de la maladie d'Adam et du
départ d'Eve et de Seth poiu- le paradis à la recher-

che de l'huile de vie, ils ne peuvent entrer; Adam
meurt ainsi qu'Eve ; récit de leurs funérailles. — Il

reste une ancienne version latine antérieure au
viii' siècle qui fut traduite de bonne heure en vieux

français, et un texte grec édité par Tischendorf sous

le nom d'Apocalypse de Moyse parce que certain scribe

a ajouté en tête quatre lignes d'après lesquelles la

vie d'Adam et d'Eve aurait été racontée à Moyse siu'

le mont Sinaï par l'Archange S. Michel. C'est sans

doute une imitation du commencement du livre des

jubilés (cf. infra, 3). Du texte grec proviennent en

particulier une version arménienne et une version

slave. — Sous sa forme actuelle, l'ouvrage est une
compilation chrétienne antérieure au vu* siècle de

notre ère. Plusieurs supposent qu'elle provient de

sources juives; c'est vraisemblable, car le texte grec

et la Aersion dilfèrent tellement que l'on a toute lati-

tude pour reconstituer le texte original : on peut donc

supposer que les éléments chrétiens sont des addi-

tions postérieures.

Editions : C. Tischendorf, Apocalypsis Mosis, dans

Apocalypses apocryphae, Leipzig, 18G6, p. i-sS (texte

grec) ; C*;r\ani,Monumenta sacra etprofana .t. V, Milan

18G8, p. 21-24 (conunencement du texte grec);

W.Meyer, dans Abhandl. der bayer. Akad.der Wiss.;

phih)l.-philosoph. Klasse, XIV," 3, 1878, p. i85-25o

(Vie latine d'après de nombreux manuscrits); F. C.

Conybeare, dans Jewish Quart. Revue, VII, 1893,

p. 2iGsq([. (Irad. anglaise de la version arménienne);

V. Jagic dans Avj/..st7(/. (/. U'ien. Ak.der ll'iss. phil.-

hisl. Klasse. XLII, i893, p. i sqq. (texte slave avec

traduction latine). — Cf.C. Fuehs. Das Leben Adams
und Evas (Irad. allemande du latin et du grec avec

introduction et bil)Iiographit) dans Die Apocr. und

pseudep. de E. Kaulzsch, t. II, Tul)ingue. 1900.

3. — La Petite Genèse, mentionnée par S. Epi-

phane, par S. Jérôme et par de nombreux écrivains

grecs, n'est conservée en entier que dans une tra-
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duction éthiopienne, nommée Le livre des Jubilés

parce que les événements sont grovipés par périodes ju-

bilaires. L'auteur suppose que Dieu, sur le mont Sinaï,

ordonne à « l'ang'e de la face » d'écrire pour Moyse
l'histoire de la création et des événements survenus

depuis cette époque. L'ouvrage est donc parallèle à

la Genèse : c'en est une sorte de commentaire en cin-

quante chapitres, rédigé sans doute en néo-hébreu
par un pharisien entre 3oo av. J.-C. et i oo après J.-C.

L'auteiu- abonde en détails et en précisions chrono-

logiques, par exemple, ch. n' : « Adam connut Eve,

sa femme, et elle lui enfanta encore neuf enfants. Et
dans la cinquième semaine d'année du cinquième
Jubilé, Seth prit sa sœur Asura pour femme et, la

quatrième année, elle lui enfanta Enos... Et dans le

septième Jubilé, la troisième semaine d'année, Enos
prit sa sœur Noam pour femme et elle lui enfanta un
îils la troisième année de la cinquième semaine d'an-

née et il le nomma Keuan. »

En sus de la version éthiopienne il ne reste que
des fragments grecs, un tiers de la version latine et

un fragment syriaque intitulé : « Noms des femmes
des patriarches, d'après le livre reçu chez les Hébreux
et nommé des Jubilés. »

Editions et traductions : A Dillmann dans Jahrbii-

chern derBihl. Wiss., Gôttingue, II, i85o,p. 280 sqq.

et III, i85i, p. I sqq. (traduction allemande); A. Dill-

mann, Mashafa Kufale sive liber Jubilaeorum qui

idem a Graecis "H hm-h rsv-Ttç inscribitur, versione

graeca dep'erdita tiunc nonnisi in Geez lingua con-

servatus nuper ex Abyssinia in Europam allatus.

Aethiopice ad duorumlibrorum nianuscriptorumfidem,
prinium edidit... Kiel et Londres, i85g; H. Charles,

dans The jeivish Quarterlr Review, oct. i8g3, juillet

i89/J et janvier 1896 (traduction anglaise). H. Char-
les, Mashafa Kufale or the Ethiopie version of the

Hebrew book of jubiles otherwise-known among the

Greeks as 'H jir.rr, Téve'7iç edited from four vianus-

cripts and critically revised through a continuons com-
parison of the Mussoretic and Samaritan Texts, and
the Greek, Syriac, Vulgate and Ethiopie Versions of
the Pentateuch, and further emended and restored

in accordance tvith the Hebrew, Syriac, Greek and Latin
fragments of this book, ahich are hère published in

full... Oxford, 1895. Les restes des versions latine

et syriaque avaient été publiés pour la première fois

par Ceriani, Monumenta sacra et profana. Milan,
tome I, fasc. 1 et tome II, fasc i. — Cf. Migne, 7)ict.

des Apocryphes, Paris, i858, t. II, 2^5-248 (citations

des aviteurs grecs), E. Kautzsch, Die Apokryphen und
Pseud. Tubingue, igoo, t. II, p. Si-iig (introd. et

traduction allemandes).

Les historiens syriens ont puisé aussi dans cet

ouvrage pour compléter la Genèse, mais ils ne le citent

pas, à notre connaissance du moins; il est donc pro-

l)able qu'ils ne l'ont connu que de seconde main par
l'intermédiaire des chroniqueurs grecs et surtout d'un
remaniement syrien intitulé : La caverne des trésors.

Le titre complet est : Zàre de la descendance des
tribus ou ta caverne des trésors, qui a été composé par
S. Ephrem. L'attribution à S. Ephrem

(-f-
SjS) n'a

aucune chance d'être exacte, la compilation sja-iaque

lui semble postérieure, bien que faite d'après d'an-

ciens documents : Adam, chassé du Paradis, se retire

sur une montagne voisine et s'abrite dans la caverne
où il dépose l'or, la myrrhe et l'encens qu'il a empor-
tés du séjour des délices. Adam et les patriarches
qui lui succèdent sont enterrés dans la même caverne
jusqu'au déluge. A ce moment, Noé transporte dans
l'arche les reliques d'Adam avec l'or, la mj'rrhe et

l'encens. Après la mort de Noé, Sem et Melchisédech
conduits par un ange, déposent ces reliques au mi-
lieu de la terre, « où se réunissent les quatre parties

I de l'Univers m au Golgothaqui s'entr'ouvre « en forme
de croix pour les recevoir ». C'est au Golgotha c|ue

Adam recevra le baptême par le sang et l'eau qui
couleront de la plaie du Sauveur, c'est sur le Golgo-
tha que son péché lui sera remis. Après Sem il n'est
plus question de la caverne, mais l'ouvrage donne
un résumé de toute l'histoire juive jusqu'au Nouveau
Testament. Il donne la généalogie d'Adam à Notre
Seigneur Jésus-Christ, en mentionnant la femme de
chaque patriarche; il termine en montrant, par une
discussion des années des rois Perses, l'accomplisse-
ment de la prophétie de Daniel, et en disant que
S. Pierre baptisa la Sainte Vierge Marie et que S. Jean
fut son parrain.

Cet ouvrage syriaque eut grand succès en Orient :

les historiens l'utilisèrent. Cf. Traduction de la chro-
nique syriaque anonyme éditée par Mgr Rahmani,
patriarche des Syriens catholiques, dans Revue de
l'Orient chrétien, 1907, p. 429-440. On le traduisit en
arabe et on inséra un de ses remaniements en tète

d'un apocryphe attribué à S. Clément de Rome. Cet
apocryphe nommé « Apocalypse de S. Pierre » dans
la plupart des mss. ai-abes ne porte que le titre de
Qalamentos « Clément » dans la version éthiopienne;
il renferme surtout, en effet, des instructions de
S. Pierre à S. Clément et pouvait donc être désigné
par le nom de l'un ou de l'autre.

L'Apocalypse de Pierre est souvent divisée en cha-
pitres; l'une de ses rédactions divisée en sept livres

a été traduite en éthiopien; le i)remier livre seul est

emprunté à la Caverne des Trésors. Une autre rédac-
tion a conduit au « Livre d'Adam » éthiopien qui
procède donc aussi de la Caverne des Trésors. Tous
ces remaniements sont postérieurs à la rédaction
dernière de la CaAerne des Trésors, c'est-à-dire au
VI' siècle de notre ère.

Editions : M. C. Bezold a édité le texte syriaque et

(en face) la version arabe de la Caverne des Trésors.

Cette version arabe est tirée du premier livre de
l'Apocalypse dePierre, Die Schatzhbhle , Leipzig,i888.

Il avait auparavant traduit le syriaque en allemand :

Die Schatzhbhle aus dem syrischen Text uebersetzt,

Leipzig, i883. Mme M. D. Gibson a édité, d'après

d'autres manuscrits, et traduit en anglais, le premier

livre de l'Apocalypse de Pierre : Kitab al Magall or

the book of the Rolls, dans Studia Sinaïtica, n° YIII,

Londres, 1901. Le Qalementos éthiopien n'a pas

encore été édité ; il a été analysé par Dillmann dans
Nachrichten der Ges. der W. zu Gôttingen, i858,

n° i^, p. i85, sqq. Le premier livre, ou « livre

d'Adam » traduit en allemand par Dillmann, Das
christliche Adambuch des morgenlandes, Gôttingue,

i853, a été édité par E. Trumpp dans Abhandl. der

K. bayer. Ak. der fViss., i" classe, t. XV, 3* partie,

en tenant compte du texte arabe original conservé

dans un manuscrit de Munich, et traduit enfin en

anglais par S. C. Malan, The book of Adam and Eve
also called The conflict ofAdam and Eve with Satan,

Londres, 1882. Une traduction française, qui semble
procéder de la traduction allemande de Dillmann se

trouve dans Migne, Dict. des apocryphes, t. I,

col. 297-892.
Il ne faut pas confondre, avec la vie d'Adam et

d'Eve et a^ec le précédent livre d'Adam, le Code naza-

réen qui est souvent appelé aussi Livre d'Adam ou
Ginza et qui est le livre sacré des Sabéens. Ce livre

des Sabéens ou Mandéens est relativement moderne,
car on y trouve mention des Manichéens, de Mahomet,
des derniers rois sassanides et de la conquête de la

Perse par les Arabes; la rédaction actuelle ne peut

donc remonter au delà du viii' siècle, mais peut repo-

ser svir de plus anciens documents, car on y retrouve

la terminologie qu'on est convenu d'appeler gnostique.
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C'est lin ensemble de révélations siu* l'origine du

monde, sur les puissances supérieures et siu* l'histoire

biblique, de prédictions apocalyptiques mélangées

d'astrologie, avec création continue, par l'auteur,

d'esprits, anges et démons, autrement dit d'éons,

dont beaucoup ne sont que des mots abstraits con-

crétisés. Tous les chapitres de la première partie por-

tent l'épigraphe « au nom de la vie souveraine «
;

ceux de la seconde, qui est d'ailleurs de beaucoup la

plus courte, sont censés être des révélations « de la

vie souveraine, de la Aie très haute et très gi-ande ».

Adam et Eve sont les principaux personnages du

livre; la seconde partie roule autour de la mort

d'Adam; on trouve incidemment des lois et préceptes

pour les Sabéens, et l'ensemble s'intitule « un livre

de liturgie. » En somme, le code nazaréen ne peut

"uère servir qu'à nous donner une idée des hérésies

gnostiques combattues par les anciens écrivains ecclé-

siastiques. Les résumés donnés par S. Epiphane
nous paraissaient sujets à caution, parce que nous
pouvions à peine croire que des hommes soient tom-

bés dans de telles spéculations absurdes. Le code

nazaréen en est rempli et nous permet donc de les

toucher du doigt.

Editions : M. Xorberg, ('odex Nazavaeus, 3 vol.

Copenhague, i8i5, i8i6, (édition du texte en carac-

tères syriaques et traduction latine). II. Petermann,
Thésaurus seu liber Magnus s'ulgo « liber Adami »

appellatus. 1867 (édition en caractères mandéens
par lithographie). Migne, Bict. des apocryphes, I,

col. 21-284 (traduction française par F. Tempestini).

4. — Le Lii're d'Hénoch. Sous forme d'apocalypse,

c'est-à-dire de visions et de révélations. Hénoch tient

des anges eux-mêmes ce qu'il Aa révéler aux géné-

rations futures. Deux cents anges sont descendus sur

la terre pour s'unir aux filles des hommes; Hénoch
est chargé de leur annoncer quelle sera leur puni-

tion : il est transporté au séjour des tempêtes et du
tonnerre près du gouffre de l'enfer et de l'abîme de
feu qui attend les pécheurs; il Aoit aussi le séjour

des âmes avant le jugement final et le paradis qui

attend les justes. Dans une seconde partie, Hénoch
apprend aux anciens et aux hommes de l'avenir les

secrets des cieux, la transformation du ciel et de la

terre aux temps messianiques, le bonheur des justes

et des élus. Il ajoute une révélation sur les secrets

des astres (astronomie) et deux songes sur les ter-

reurs du déluge et l'histoire du monde dont Israël est

le centre. Il termine, par des exhortations aux justes

et des menaces aux pécheurs, avec un nouveau récit

de l'histoire du monde divisée en dix semaines et des
prédictions sur le châtiment des pécheurs et la ré-

compense des justes.

L'ouvrage est d'origine jui^e. Les prédictions mes-
sianiques elles-mêmes ne supj)osent pas une origine

chrétienne, car elles ne sortent pas du cadre des
idées messianiqiu's courantes cliez les Juifs ; tout
l'ouvrage est donc anléricui- à notre ère, il ne s'en-

suit pas qu'il est l'tiMivre d'un seul auteur. Ses con-
tradictions ont conduit à supposer qu'un dernier
auteur, au connnencement du premier siècle avant
notre ère. a soudé ensend)Ie des morceaux plus ou
nu)ins disparates, dont plusieurs étaient antérieurs
sans doute d'un siècle.

La célébrité de ce livre tient à ce qu'il a contribué
à propager l'attente du Messie, à vulgariser les con-
cepts du jugenu'ut, de la géhenne, du royaume du
ciel et.toutes les doctrines qui alinu'ntaicnt les espé-
rances des Juifs fidèles, à la veille de la venue
du Sauveur. Il a donc préparé les esprits à la

venue du Messie et à l)ien des enseignements de
l'Evangile, et il n'est pas étonnant que les premiers
chrétiens aient utilisé un livre qui servait levu-s

idées et qui jouissait déjà chez les Juifs d'une auto-
rité considérable. Saint Jude l'a cité de manière
explicite (i4-i5). Les parallélismes assez nombreux
entre les écrits du NouAcau Testament et Hénoch,
permettent de croire que les auteurs inspirés con-

naissaient ce livre. S. Barnabe, TertuUien, Origène
le citent explicitement, d'autres Pères de l'Eglise des
premiers siècles semblent aussi le connaître.

Editions et traductions : L'original est perdu. Il était

sans doute écrit en hébreu. Il reste un fragment (à
peu près le tiers du livre) d'une version grecque et

quelques lignes d'une ancienne version latine. La
version éthiopienne, faite sur le grec, est seule com-
plète. R. Laurence, Libri Enoch prophetae versio

aethiopica, Oxford, i838. Le même auteur en avait

publié auparavant une traduction anglaise : The book

of Enoch, an apocryphal production, now frst trans-

lated froni an ethiopic vis. in the Bodleian Library,

Oxford, 1821 ; l'édition de Laurence a été traduite en
français dans Migne, Dictionnaire des Apocryphes,
t. I, col. 425-5i4; A. Dillmann, Liber Llenoch aethio-

pice, Leipzig, i85i et Bas Buch LLenoch iibersetzt

(ind erklaert, Leipzig, i853. L'édition de Dillmann a
été traduite en anglais en particulier par R. H.Charles,

The Book of Enoch, Oxford, 1893. Cf. E. Kautzsch, Die
apocr. und pseud. des A. 7"., Tubingue, 1900, t. II,

p. 217-310 (introd. et trad. allemande). Bouriant,
Mémoires publiés par les membres de la mission
archéologique française au Caire, t. IX, 1892, fasc. i,

p. 93-1 36 (version grecque). On trouvera tous ren-

seignements, sur l'histoire du livre et des travaux aux-
quels il a donné lieu, dans l'introduction mise pai"

M. l'abbé François Martin en tête de sa traduction,

Le lis're d'IIénoch traduit sur le texte éthiopien,

Paris, 1906. H. Charles vient d'éditer le texte éthio-

pien d'après 23 mss. The Ethiopic version of the Book

of Enoch, Oxford, 1906. Il suppose que l'original était

écrit partie en hébreu et partie en araméen, comme
Daniel.

D'autres écrits ont été mis sous le nom d'Hénoch.

par exemple : le livre des secrets d'Hénoch, conservé

en slave, cf. F. Martin, Le livre d'Hénoch, p. 92, et

23^ (notes), et une prière hébraïque, cf. Migne, Dict.

des Apocryphes, 11, col. 226. Il reste encore à retrouver

l'Apocalypse d'Hénoch, qui aurait été composée au
viii' siècle si l'on en croit Michel le Syrien : « Cyriacus

du Ségestan prit avec lui un méchant docteur, BiU*

Salta de Réchajaia, et ils composèrent un livre de
mensonge qu'ils intitulèrent Apocalypse d'LLénoch.

Ils y insérèrent des paroles qui signifiaient que Mar-
Avan régnerait et son fils après lui. Le livre ayant été

présenté à Marwan par un de ses devins, il le lut et

s'en réjouit beaucoup p. Chronique de Michel le Syrien,

Paris, 1904, t. II, p. 607. D'ailleurs Hénoch est men-
tionné dans le Koran (xix, 67) et était donc célèbre

chez les Musulmans.
5. — Le Testament d\4braham. Sous forme apoca-

lyptique. L'archange S. Michel est envoyé près du téré-

binthe de Mambré, pour annoncer à Abraham quil

va mourir. Celui-ci demande à voir aiiparavant toutes

les anivres de la création. Les chérubins l'enq^ortent;

il arrive à la première porte du ciel où sont les âmes
des pécheurs : il Aoit le chemin large et le chemin
étroit. Dieu charge la mort de lui amener Abraham.
Elle le reconduit d'abord chez lui, elle lui montre les

morts les plus douloureuses et lui décrit les diverses

formes de mort; enfin elle prend son âme et Michel la

reçoit pour la porter au ciel. — Composition chré-

tienne, sans doute d'origine égyptienne.

Editions : Deux recensions grecques ont été éditées

par A. Robinson dans Texts and Sludies, t. II, 2.

Cambridge, 1892. Un abrégé de la plus longue a été

traduit en anglais, d'ai)rès imc version rounuiine dans
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Transactions of the Society of Bill, archaeologj;

t. IX (1887), p. 195-226. Enfin un ms. arabe contient

un Testament d'Abraham, Isaac et Jacob dont

M. Robinson (/oc. cit., p. i35-i54) donne des extraits.

L'arabe a été traduit en éthiopien et M. Zotenberg

analyse longuement cette dernière traduction dans

son Catalogue des niss. éthiopiens de Paris, ms.

n° i34.

6. — Les Testaments des douz^ patriarches. Ces

testaments ont été conçus comme un comijlément au
testament de Jacob (Genèse, xlix) et à l'histoire des

douze patriarches, ses fils. Chacun d'eux s'étend

surtout sur les faits qui le cai-actérisent. Ruben sur

la pénitence qu'il a faite de son inceste; Siniéon sur

les effets de l'envie et de la jalousie qui le portèrent

à vouloir la mort de son frère Joseph, etc. Une partie

de l'intérêt de cet ouvrage provient de l'usage fréquent

qui est fait du livre d'Hénoch ; sous sa forme actuelle

c'est ime compilation chrétienne, peut-être du premier

siècle, mais les passages chrétiens sont sans doute des

interpolations — un bon nombre manquent dans la

version arménienne — et l'ouvrage original pourrait

donc être une œuvre juive du second siècle avant

notre ère. D'autres l'attribuent à un juif converti du
second siècle de notre ère. Il est cité par Origène et

TertuUien.
Editions et traductions : Cet ouvrage, conservé en

grec, a eu des nombreuses éditions depuis Grabe,

Spicilegiurn Patrum, I, Oxford, 1698; Fabricius,

Codex pseudepigraphus Vet. Test. Hambourg, 171 3;
Gallandi, i^//^/. Patrum, I, Venise, 1788; Migne, /'afr.

gr., II, Paris, 1867. Cf. Migne, Dict. des Apocr., I,

col. 853-g36, (trad. française) et E. Kautzsch, Die

Apocr, und pseud. des A. T., Tubingue, 1900, II,

p. 458-5o6. Un testament de Xephthali, conservé en
hébreu dans la chronique de Jerachméel, a été publié

par M. Gaster, Proceed. of the soc. of hihl. arch.,

1898, p. 33 sqq., 1894, p. 109 sqq. et traduit en alle-

mand dans E. Kautzsch, loc. cit., p. 489-492.

R. RELATIFS AUX LIVRES HISTORIQUES. I . La prière de
Manassé ; 1. Les IIl^ etlV'livres d'Esdras avec l'apoca-

lypse du même , 3. Les LIL'efLV^lli'res des Macchabées.
I. — La prière de Manassé. Se trouve à la fin des

Paralipomèues dans quelques exemplaires latins

et syriaques de la Rible et parmi les Cantiques dans
quelques exemplaires grecs de la Rible (en particulier

dans le Codex alexandrinus) ou à la fin des psau-
tiers grec et copte; est citée, comme écrit inspiré,

par l'auteur des Constitutions apostoliques immédia-
tement après II Parai, xxxiii, 1 3 et se trouve repro-

duite, comme écrit pieux, à la fin des éditions de la

Vulgate. Elle peut être d'origine judaïque, et elle doit

être rapprochée des psaumes apocryphes. Nous avons
édité la version syriaque. Revue de V Orient chrétien,

1908, p. i34-i4i et luontré qu'elle est un pur extrait

de la Didascalie syriaque comme l'avait écrit M. E. Nes-
tlé, Septuagintestudien ^Ul, Stuttgart, 1899. Il est très

vraisemblable que les textes grecs proviennent eux-
mêmes des constitutions apostoliques, c'est-à-dire en
dernière analyse de la Didascalie grecque. Enfin il est

possible que l'auteur de la Didascalie grecque, au
m' siècle, ait composé lui-même cette petite pièce
pour compléter le récit biblique et mettre davantage
en relief les heureux effets de la prière.

2.—De nombreux ouvrages apocryphes ont été com-
posés sous le nom d'Esdras. En particulier les livres

III et IV qui portent son nom et qui figurent, avec
la prière de Manassé, à la fin des éditions de la Vul-
gate, ont été regai'dés comme canoniques, surtout le

premier, par l'Eglise grecque. Les plus anciens exem-
plaires grecs de la Rible, comme le Vaticanus, placent
d'abord le troisième livre d'Esdras, puis le livre de

Néhémie et enfin le premier livre d'Esdras. Le IVe
livre ne semble pas avoir pris place parmi les livres

canoniques, mais S. Rarnabé le cite comme inspiré
et bien des Pères grecs et latins l'ont cité avec éloge,
Migne, Bict. des apocryphes, I, 5i5-524, 671-580.

Le livre III est en majeure partie une répétition

des faits consignés dans le livre canonique. S. Cyprien
le tenait pour inspiré. Le quatrième livre est une
importante production, qui renferme nombre de pas-
sages apocalyptiques, relatifs surtout à l'eschatologie,

au milieu de spéculations religieuses qui leur sont
liées. Quelques récits séparent les parties principales
qui se résolvent en sept visions. L'auteiu* est certai-

nement un Juif, il écrit pour consoler ses concitoyens
sans doute après la prise de Jérusalem par Titus.

Les quelques passages messianiques, que contient le

livre, le faisaient attribuer à un Juif chrétien, mais
on croit plus volontiers maintenant que les passages
messianiques de l'écrit original ne dépassaient pas
ce que les Juifs savaient du Messie. L'Eglise a fait

quelques emprunts liturgiques au ch. 11 du livre IV
d'Esdras. Clément d'Alexandrie, S. Rasile, S. Jean
Chrysostome l'ont cité ou s'en sont servi, mais nul
n'en fait un usage plus fréquent que S. Ambroise : il

l'avait lu et médité, et il le regardait connue cano-
nique.

Editions et traductions : Voir la traduction latine

à la fin des éditions de la Vulgate; traduction fran-

çaise en particulier dans Migne, Dict. des apocr., I,

col. 5 1 3-64 8. Tous les mss. latins du IV' livre déri-

vaient d'un même prototype (écrit en 822), qui avait

une lacune après le verset 35 du chap. vu. Enfin,

en 1875, Rensly a trouvé un ms. complet et dejiuis

lors on en a trouvé d'autres. La version latine com-
plète du IV' livre a donc été publiée par James dans
Texts and Studies, III, 2, 1896. M. F. Vigouroux,
dans son Manuel Riblique, a reproduit les versets

qui manquent à la fin des éditions de la Vulgate.
Ajoutons qu'il existe du IV* livre, a) une version
syriaque. Cf. Ceriani, Monumenta sacra et profana,
I, 2, 1866, p. 99-124 (trad. latine) et ibid., V, i, 1868
(texte sjriaquc); ce texte a été reproduit par photo-
lithographie dans Tr'anslatio syra Peschitto Vet. Test,

ex cod. Amhr. photolith, éd. Ceriani, II, 4> i883.

p. 553-572. b) Une version éthiopienne. Cf. Laui"cnce.

Primi Ezrae libri versio aethiopica, 1820 (texte et

trad.). Cette traduction a été revue par Praetorius et

publiée dans le Messias Judaeorum de Hilgenfeld,

1869; Dillmann a édité un texte éthiopien amélioré,

Vet. Test. Aethiop., V, 1894.

L'apocalypse d'Esdras, éditée par Tischendorf,^^oc.
Apocr., Leipzig, 1866, p. 24-33 est une composition
chrétienne et tai'dive. Esdras veut connaître les mys-
tères de Dieu, il voit la punition des pécheiu's et

donne une description classique de l'Antéchrist; on
attribuait aussi à Esdras la désignation des joui's

fastes et néfastes et un calendrier lunaire de l'Ancien

Testament. Cf. F. Xau, Analyse de deux opuscules

astrologiques attribués au prophète Esdras et d'un

calendrier lunaire de l'Ancien Testament attribué â

Esdras, aux Egyptiens et même à Aristote, dans Bévue
de l'Orient chrétien, XII, 1907, p. i4-2i. On a
conservé en syriaque les questions que posa Esra le

Scribe quand il était dans le désert avec son disciple

Karpos, composées certainenumt après le vu' siècle

(Assémani les plaçait même au xiii') et quelques pré-

parations chimiques dans le L.ivie d'Ezra, le Scribe

savant. Cf. R. Duval, La littérature syriaque, Paris,

1907, p. 84-85.

3.— L.eslW etW livres des Macchabées. Ces livres,

surtout le IIP, ont figuré parnd les livres canoniques,

dans bien des manuscrits grecs de la Rible. Le IIP

livre contient l'histoire delà i^ersécution de Ptolémée
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Philopator contre les Juifs d'Egj'pte; ce prince, après

sa victoire sur Antiochus le Grand, voulut entrer

dans le sanctuaire du temple de Jérusalem. Il en fut

empêché, et une puissance invisible le renversa à

terre sans qu'il pût renmer. Poiu- se venger, il voulut

obliger les Juifs à offrir de l'encens aux idoles; il

condamna ceux qui refusèrent à être foulés aux pieds

par les éléphants dans l'amphithéâtre; mais les élé-

phants tournèrent leur fureur contre les seuls amis

du roi. La date de composition de ce livi-e est incer-

taine : quelques-uns la placent au premier siècle avant

notre ère. — Le IV' livre, intitulé souvent <( Sur l'em-

pire de la raison», est conservé pai-mi les œuvres de

Josèphe, dans quelques anciens manuscrits grecs de

la Bible et dans une Acrsion syriaque. C'est à tort

<Iu'on l'a attriluié à l'historien Josèphe. Il comprend
des considérations théoriques sur la puissance de la

raison, qiii l'emporte sur les instincts et les penchants,

et des exemples empruntés à l'histoire juive pour
illustrer la thèse spéculative. Ces exemples sont

l'histoire d'Onias (II Macch., m), le martyre d'Eléazar

(II Macch., VI, i8-3i), et le martyre des sept frères

(II Macch., vu). Cf. E. Kautzsch, Die Apocr. und
Pseudepigr, des A. T., Tubingue, 1900, t. II, p. i49-i7;.

D'autres recensions suppriment les considérations

philosophiques du commencement, débutent par l'his-

toire d'Onias et d'Héliodore et ajoutent à la lin un
résumé de l'histoire juive, des Macchabées à Hérode.
Cf. Migne, Dict. des Apocr., I, col. ^45-850. Le texte

grec des livres III et IV est conservé dans de nom-
breux manuscrits grecs dont cinq à Paris seulement
(1, 10, Coislin 4. 18, suppl. 609). Citons surtout les

manuscrits Sinaïticus (du iv' siècle) et Alexandrinus
(du v' siècle) dont on possède maintenant des fac-
similé. On les trouve donc reproduits (surtout le

Ii\"re III) dans de nombreuses éditions : citons Swete,
Tlie old Test, in greek, t. III, p. 709-762, Cambridge,
i8g4. La version syriaque du livre IV traduite et

publiée par Ceriani. Moniim. sacra et prof. , II et V, a
été rééditée par Barnes, The fourth Book of Macca-
bees and kindred documents in syriac, Cambridge,
1896. La Bible hexa plaire sja'iaque contient un cin-

([uième livre des Macchabées qui n'est autre que le

VI' livre du De bello jndaico de Josèphe.

C. Livres SAPiEXTiAUx ET PROPHÉTIQUES. I. Psaumes
apocryphes ; 2. La sagesse d'Ahikar; 3. /^ascension
d'Isaïe; 4. Les Paralipomena Jeremiae prophetae

;

5. L'apocalypse et la lettre de Baruch; 6. L'histoire

des Réchahites ; 7. Les Vitae prophetarum du pseudo-
Epiphane.

I . — Psaumes apocryphes. Dix-huit psaumes conscr-
\ es en grec dans les niss. de la Bible sont attribués
à Salomon. Ils imitent la facture des psaumes de
David; on a cru y reconnaître des allusions aux Mac-
( habées, à la prise de Jérusalem par Pompée, et on a
donc placé leur composition au premier siècle avant
notre ère. Ils ont peut-être été composés en hébreu
< t nous donnent une idée des préoccui)ations des
Pharisiens et des idées messianiques à cette époque.

Ces psaumes ont eu de nombreuses éditions depuis
1626, enfin Swete les a publiés d'après les plus an-

< iens mss. grecs, dans The Old Testament in greek,
m, Cambridge. 1894, p. 7G5-787. Voir une traduction
allemande dans E. Kautzsch, Die apocr. und pseudep.,
II, p. i3o-i48, etunctrad. française dans Migne. Dict.
des Apocr., I, col. 989-956. — Signalons encore le

psaume cli qui se trouve à la suite des Psaumes de
David dans les mss. grecs de la Bible, quatre autres
psaumes apocryphes conservés en syriaque et édités
par Wright, Society of bihl. ArchaeoL, t. IX (1887)
1>. 207-266; des prétendues lettres de Salomon aux
rois d'Egypte et de Sidon reproduites par Eusèbe

dans sa Prépar. Evang.,\. IX, et un testament de Salo-
mon à son fils Roboam, consei-vé en grec et en syria-
que.

2. — LListoire et sagesse d'Ahikar l'Assyrien. Ahikar,
chancelier de Sennachérib et de Sarhédom, n'ayant
pas d'enfant, adopte son neveu Xadan et lui adresse
une série de sages maximes « pour lui enseigner la

sagesse. » Xadan, pour aAoir son héi-itage, l'accuse à
tort de conspirer avec les rois étrangers et le fait con-
damner à mort. L'exécuteur l'épargne, et il rentre en
grâce parce qu'il est seul capable de résoudre les

énigmes que le roi d'Egypte propose à Sarhédom
(Asarhaddou). A son retour d'Egypte, le roi lui donne
tout pouvoir sur Xadan ; il lui adresse une suite de
comparaisons destinées à mettre son ingratitude en
relief, après quoi Xadan meurt. Cette histoire se
trouve résumée dans les versions grecques du livre

de Tobie; on n'y trouve qu'une seule allusion dans la

Vulgate, XI, 20, où Ahikar et Xadan sont devenus
Achior et Xal^ath. Strabon et Clément d'Alexandrie
connaissaient Ahikar; d'après ce dernier, Démocrite
(v* siècle av. J.-C.) a connu en Assyrie les maximes
d'Ahikar et les a traduites en grec sous son nom.
D'ailleurs, plusieurs comparaisons d'Ahikar sont
apparentées à des fables d'Esope et de Loqnian, et si

l'on ne peut établir de dépendance bien claire entre
Ahikar et Esope, il semble du moins que Loqman a
été créé sur le modèle d'Ahikar plus encore que
d'Esope. Xous trouvons donc là une histoire qui a
influé sur le livre de Tobie, des maximes qui ont
influé sur celles de l'Ecclésiastique et sur la littéra-

ture gnomique grecque depuis Démocrite, enfin des
comparaisons qui scndjlent un des plus anciens re-

cueils de fables et qui ont influencé la littérature tal-

mudique. Toute l'histoire d'Ahikar est présentée elle-

même sous forme de conte dans certaines éditions
des Mille et une nuits. La rédaction, conservée dans
des mss. modernes qui présentent de grandes difïé-

rences, ne permet pas de reconstituer avec granae
certitude la rédaction primitive dont elles dérivent,

et encore moins l'histoire ou la légende qui a inspiré

cette rédaction primitive. Il semble qu'on peut
admettre l'existence, dès le sixième siècle avant notre
ère, d'une histoire et de maximes d'Ahikar. Démocrite
aurait connu ces maximes au siècle suivant. L'ne

rédaction araméenne fut faite par un auteur juif

ou païen vers le iv' siècle; elle fut traduite en syria-

que, avec plus ou moins de modifications au commen-
cement de notre ère, et du syriaque scnd)lent procé-
der l'arabe, l'éthiopien, le slave, l'arnuMiien. le roumain
et le fragment grec inséré dans la vie d'Esope.

L^ditions et traductions : Yoh' surtout The story of
Ahikar, Londres et Caml)ridge 1898, qui contient les

textes arabe, syriaque, arménien, grec, avec leur

traduction et la traduction anglaise du slave et de
l'éthiopien. On trouvera tout renseignement sur
Ahikar et la littérature correspondante dans F. Xau,
Llistoire d'Ahikar l'assyrien, introduction et traduc-
tion de la version syriaqiu' avec les principales dilfé-

rences des autres versions, Paris. 1908.

3.— L'Ascension d'Isaïe. La première part ie(ch. là v)

raconte, à la manière des livres caiu>niques, la On du
règne d'Ezécliias, le règne de Manassé, et le martyre
d Isaïc scié avec une scie de bois. La seconde partie

est le récit d'une vision d'Isaïe, la vingtième année
d'Ezécliias : il fut transporté jusqu'au septième ciel,

il vit la descente du Seigneur jusqu'au monde infé-

rieur, et prédit la naissance du (Christ d'une vierge à

Xazareth. L'ouvrage a été connu par les premiers
Pères de l'Eglise. 11 est probable (jue la vision d'Isaïe

(c'est à proprement i)arler : l'ascension d'Isaïe), ([ui

est certainement d'origine chrétienne, doit être placée

au second siècle de notre ère, tandis que la première
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partie (le martyre d'Isaïe) est plus ancienne et doit se

placer avant notre ère.

Editions et traductions : Il reste des fragments de
traduction latine, mais l'ouvrage entier n'est conserA'é

qu'en éthiopien. Il a été publié et traduit en anglais
par R. Laurence, Oxford, 1819. Le texte édité par
Laurence a été traduit en allemand et en français :

H. Jolowicz, Z)rts Iliiniuelfahrt iind Vision des PropJie-

ten lesaia, Leipzig, i854; Migne, Dict. des Apocry-
phes, I, col. 647 sqq. Une nouvelle édition a été

donnée parDillmann, iS^'jjelle a été traduite en fran-

çais par René Basset, L'Ascension c^'/saie, Paris, 1894.

La première partie ou martyre d'Isaïe a été traduite

en allemand dans Kautzsch, Die Apocr. und pseud.
des A. T., II, p. I ig sqq. La version éthiopienne a été

faite sur un texte grec au plus tôt du v' au vu* siècle.

4. — f^es Paralipomènes du prophète Jérémie. Une
version éthiopienne avait été publiée par Dillmann,
Chrestomathia aethiopica,heii)7Àg, 1866. Le texte grec
original subsiste dans de nombreux uumuscrits
grecs; sous sa forme actuelle c'est une notice du
ménologe consacrée à Jérémie; il a été pulilié d'abord
par Cériani, Mon. sacra et profana, t. V, fasc. I, Mi-
lan, 1868, p. 9-18 et réédité d'après d'autres manus-
crits par Rcndel Harris, The rests of the '.vords of
Baruch, Londres, 1889. Une version arabe est con-
servée dans plusieurs manuscrits de Paris; Jérémie,
Baruch et leur ami Abimélech ont survécu à la prise

de Jérusalem, le dernier s'est endormi sous un arbre
et a dormi "jO ans. A son réveil, il retrouve Barvuh à
Jérusalem et tous deux écrivent à Jérémie qui a suivi

le peuple captif à Babylone ; ils lui mandent que la

captivité est un châtiment, mais que le Seigneur fera

cesser la captivité si le peuple consent à l'écouter. Il

n'y a qu'une moitié du peuple qui écoute Jérémie,
cette partie seule rentre à Jérusalem où Jérémie, avec
Baruch et Abimélech, monte au temple pour offrir

un sacritîce au Seigneur; Jérémie meurt, mais ressus-
cite trois jours après et prophétise : « Glorifiez Dieu,
dit-il, et le Fils de Dieu, Jésus-Christ. » Quelques ma-
nuscrits grecs ajoutent à la fin le chapitre du /)e vitis

prophetarum consacré à Jérémie, c'est-à-dire font
mourir le prophète en Egypte où il annonce la Aenue
de Jésus-Christ. — Sous sa forme actuelle, c'est certai-

nement une œuvre chrétienne — appelée parfois
seconde apocalypse de Baruch — mais il est possi-
ble que l'auteur du ménologe, ici comme ailleurs, ait

utilisé des sources anciennes; il a peut-être utilisé un
écrit juif,composé vers i4o de notre ère « pour pré-
parer la restauration de Jérusalem par la conversion
des Juifs toujours prévaricateurs. » Cf. Dictionnaire
de la Bible de F. Vigouroux, t. I, col. ^63.

5. — Apocalypse de Baruch. On n'en possédait
que la lettre de Baruch aux dix tribus (chap. lxxviii-
Lxxxvi) publiée en syriaque dans les Polyglottes de
Paris et de Londres. Cériani a publié le texte syria-
que d'après le Codex Ambrosianus, Monumenta sacra
et profana, t. V, 2, p. i i5-i 80, Milan, 1866. Ce ms. a
été reproduit depuis en photolithographie, Tz-rt/is/a^/o

syra PesehittoVeteris Teste codice Ambrosiano, Milan,
1879-83, fol. 267-267. Fritzsche a traduit en latin le

texte syriaque édité par Cériani, IJbri apocryphi
Veteris Testamenti, Leipzig, 1871. Enfin M. Kmosko
a réédité le texte syriaque avec une traduction latine
dans la Patrologia Syriaca de Mgr Graffin, t. II,

Paris, 1907. Baruch prophétise la ruine de Jérusalem
en l'an 70 et la revanche messianique du peuple de
Dieu. Le calcul des semaines, suggéré par un cha-
pitre de l'ouvrage, a conduit M. Dillmann à placer sa
composition sous Trajan (7 117). Le syriaque n'est
qu'une traduction d'un texte grec, le manuscrit l'af-

firme et des arguments intrinsèques viennent confir-
mer son témoignage. L'ouvrage est étroitement appa-

renté au IV' livre d'Esdras, aussi Ewald les attribuait
au même auteur. En général, on tient que l'auteur de
l'un des deux ouvrages a connu l'autre. Le caractère
de l'Apocalypse de Baruch est plus strictement juif
que celui du IV livre d'Esdras, ce dernier renferme
plus de passages messianiques et a donc joui de plus
de considération dans l'Eglise.

Editions et traductions : Cériani avait déjà traduit
l'Apocalypse en latin, Monum. sacra et profana. Mi-
lan, 1866, 1. 1, 2, p. 73-89 avant de l'éditer, /i/i/., t.V, 2.

Elle a encore été traduite par Bissel, The Apocrypha
of the Old Testament, New-York, 1880, p. 668 sqrj.

;

Charles, The Apocalypse ofBaruch, Londres, 1896 et

Ryssel dans E. Kautzsch, Die apocr. und pseudep.
des A. T., Tubingue, 1900, p. 4o2-446. Voir la littéra-

ture dans Mgr Graflin, Patrologia Syriaca, t. II,

col. 1069.

La lettre de Baruch qui termine l'Apocalypse est
adressée aux neuf tribus et demie qui étaient au delà
de l'Euphrate, pour leur annoncer ce qui s'est passé à
Sion, pour les encourager et leur donner bon espoir.
La version sjriaque — en sus des éditions Cériani et

Kmosko (Patrol. Syriaca) — a encore été publiée
par P. de Lagarde d'après un ms. de Londres du
VI* siècle, Libri Veteris Testamenti Apocrvphi,heij)zig
et Londres. 1861, p. 88-93 et par R. H. Charles, The
Apoc. ofBaruch, Londres, 1896, p. 125-167.

Une courte apocalypse de Baruch différente de tout
ce qui précède a aussi été éditée dans Texts and stu-

dies, V. 1, p. 84-94- Baruch voit et décrit les mystères
du ciel; cf. Ibid, p. 96-102.

6.— L'histoire des Iiéchabites.Dé\elopjte\ech.7i.^x\'
de Jérémie, en nous apprenant ce que sont devenus
les Réchabites et quelle a été leur récompense. Le
moine Zosime demande à Dieu « de lui montrer où
demeurentles bienheureuxfils de Jonadab qui furent
retirés du monde au temps du prophète Jérémie. »

Il est transporté miraculeusement au I>ord du fleuve
Océan (dans le grec : du fleuve Eumélès), puis aux
îles des Bienheureux, Les Réchabites jeûnent de
neuf heures à neuf heures; à ce moment ils se ras-
sasient des fruits des arbres et boivent d'une eau
douce comme le miel qui coule à cette heure seule-

ment des racines des arbres; ils n'ont pas de pluie
ni de neige et ne travaillent pas; lorsque l'un d'eux
doit mourir, les anges viennent lui annoncer sa mort
et chercher son âme, la moitié se marient et l'autre

moitié vivent dans le célibat; un ange leur a annoncé
l'Incarnation. Ils écrivent tout cela sur des tables que
Zosime rapporte avec lui. Un manuscrit grec ajoute
seul que le démon fut jaloux de Zosime et craignit

que le récit de la vie des bienheureux n'excitât les

hommes au bien; il le tenta donc, mais inutilement.
Zosime vécut encore trente-six ans, et les anges vin-

rent chercher son âme. — La forme actuelle du récit

est évidemment toute chrétienne, elle reflète même
assez fidèlement l'idéal des certains moines orientaux;
il est cependant vraisemblable qu'une légende juIac
a dû raconter aussi le sort des Réchabites; nous en
aurions ici une adaptation chrétienne. C'est sans
doute dans ce sens qu'il faut entendre la phrase
suivante d'un manuscrit syriaque : « Cette histoire

fut traduite de la langue hébraïque en grec et du
grec en syriaque par saint Jacques d'Edesse (-j- 708). »

— Le texte grec a été publié clans les Texts and stu-

dies de A. Robinson, II, 3 Cambridge, 1893, pp. 86-

108, sous le titre « Récit de Zosime touchant la vie

des Bienheureux ; » l'éditeur rappelle qu'une « apo-
calj'pse de Zosime » figure sur d'anciens catalogues
d'ouvrages apocryphes et croit qu'elle peut être iden-

tifiée avec la présente publication; la version syria-

que a pour titre : « Histoire des fils de Jonadab, fils

deRéchab, qui demeurent dans la grande mer l'océan.
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Dieu les montra au bon moine Zosime. » Elle a été

puliliée avec traduction française par F. Xau, Les

fils de Jonadab, fils de Réchab, et les iles fortunées,

Paris, 1899.
n. Les i'ies des prophètes. Racontent avec plus ou

moins de légendes la vie de chaque prophète. Nous
avons déjà dit que Jérémie est censé mourir en

Eo'vpte. Il prédit l'Incarnation de Notre-Seigneur et

les' Juifs le lapident. Abdias est né à Sichem. C'est

le troisième capitaine qui fut envoj'é par Ochozias

pour chercher Elle (IV Rois, i, i3-i5); il quitta le ser-

vice du roi et s'attacha à Elie. Jouas est le tils de la

veuve de Sarephta chez laquelle se retira le prophète

Elie, etc. Cet ouvrage indicpie aussi l'endroit de la

sépulture de chaque prophète. L'ouvrage est attri-

bué à S. Epiphane par les manuscrits : « De notre

saint Père Epiphane sur les prophètes, comment ils

sont morts et où ils sont enterrés. » Personne n'ad-

met plus que S. Epiphane en soit l'auteur, mais il a
joui d'une grande vogue et a été utilisé par les histo-

riens. Cf. Clironicon PascIiale.,Migne,Pat. gr., XCII, et

une Chronique syriaque anonyme éditée par S. B.

Mgr Bahmani, patriarche des syriens catholiques,

<lans la Be^nie de V Orient chrétien, 1907. Un corres-

pondant de Jacques d'Edesse(-|- 708) lui demandait son
avis sur les légendes d'Abdias et de Jonas, et Jac-

• pies d'Edesse répondait déjà qu'elles n'avaient
aucun fondement dans l'Ecriture et étaient apocry-
phes. Il ne nomme pas l'auteur de ces légendes.
Editions : Deux rédactions de l'ouvrage ont été

éditées par Migne, I^atr. gr. t. XLIII, col. 398-428.
La première, p. 398-4 1 4 e^^t traduite en latin. Cf.

Th. ?tc)ievvL\s.rv, Prophetarum yitae fahulosae, Leipzig,

1907. F. Nau.

II. Apocryphes du Nouveau-Testament. —
A. Evangiles apocuyphks. — Les Evangiles apo-
cryphes sont des écrits qui paraissent raconter l'his-

toire de faits évangéliques, mais sont demeurés en
dehors du canon, c'est-à-dire de la liste oiricielle, des
Evangiles reconnus par l'Eglise.

Le canon de l'ancienne Eglise romaine, qui porte
le nom du pa|)e saint Gélase, 492-496, dans Mansi, Sa-
crorum concilioruni noya et amplissima collectio, l'j&i.

t. VIII, col. i5o, mentionnait, comme apocryphes et

non admis à la lecture publique, huit évangiles pla-

cés sous un nom d'apôtre et quatre autres écrits simi-

laires. P'abricius, Codex apocryphus A'or/ Testamenti,
Ilamboiu'g, 1708, t. L p. 835*, un des premiers auteurs
(jui se soient appliqués à chercher les restes de cette

sorte d'ouvrages, prétendait avoir trouvé trace d'une
quarantaine d'évangiles apocryplus distincts. Ce
iujml)re a été considéral)l<'ment réduit depuis. Aujour-
d'hui, c'est une vingtaine seulement qui i)araissent
aux critiques dignes de mention.
On peut les diviser en trois groupes. D'un côté

six évangikîs dont le texte nous a été conservé, et

qui api)artiennenl, dans leur ensemble, à la période
<hi m' au V* siècle. De l'autre, un groupe d'environ
quatorze, (jui ont vu le jour au cours du n* siècle.

Hnlin deux pièces d'un caractère spécial, dont cpiel-

quescrili<pics se demandent si elles ne contiemlraienl
pas une tradition du 1" siècle et ne pcuu'raient pas
être mises en parallèle avec les Evangiles canoni-
(pies.

PuRMiiai (wtoui'K : Evangiles apocryphes conservés.
du m» au ve siècle.

A'otice. — Les évangiles apocryphes dont le texte
nous est parvenu sont au nond)re de six.

Quatre portent sur les origines de l'histoire évan-
gcli(]iie, c'est-à-dire sur la vie cachée de Jésus, de
Marie et de Joseph.

1° Le Protévangile de Jacques, ou Histoire de Jac-
ques sur la naissance de Marie. Cet écrit, rédigé en
grec, comprend 26 chapitres, dont les 17 premiers
racontent la vie de la Sainte Vierge avant l'Annon-
ciation : sa naissance, son enfance, sa vie au tenqde,
son mariage avec Joseph. Les 8 derniers racontent
les débuts de l'histoire évangélique : ils suivent les

récits canoniques de la nativité de Jésus, de la visite

des Mages et du massacre des Innocents. Le Proté-
Aangile de Jacques, dans sa forme actuelle, n'est pas
antérieur à la lin du iii<' siècle et parait dater plutôt
du ive. Toutefois, d'après jNI. Harnack, Geschichte der
altchristlichen Litteratur, 11' part.. Die Chronologie,

1897, t. I, p. 600, plusieurs de ses récits fondamen-
taux seraient des productions du 11' siècle : tels, le

fond des chapitres contenant la préhistoire de Marie,
le récit de la naissance de Jésus, censé fait par saint
Joseph, et celui du meiu-tre de Zacharie. — Texte
dans Fabricius, op. cit., t. I, p. 66 sq; Thilo, Codex
apocryphus Aovi Testamenti, Leipsick, 1882, t. I,

p. 169 sq. ; Tischendorf, 7:»7/no'e//rt apocrypha. Leip-
sick, i853 et 1876, p. I sq. Traduction française
dans Rrunet, Les Evangiles apocryphes, Paris, 1849,

p. 1 i4 sq.

Une adaptation latine du Protévangile grec de
Jaccpies, aAcc remaniements et additions, a donné
naissance à VEvangile du pseudo-Matthieu, en 42 cha-
pitres. Une simple révision de ce dernier ouvrage a
produit l'Evangile de la Aativité de Marie, en 10 cha-
pitres. L'un et l'autre écrits dérivés appartiennent
à la lin du iv', ou au ve siècle. — Texte du premier
dans Tischendorf, op. cit., p. 5o sq. ; cf. Thilo, op.

cit., p. 889 sq. Traduction des chapitres i-xxiv dans
Brunet, op. cit., p. 180 sq. Texte du second dans
F"abricius, op. cit., p. 19 sq. ; Thilo, op. cit., p. 3i7sq.;

Tischendorf, op. cit., p. 106 sq.

20 UJIistoire de Joseph le charpentier, récit en
82 chapitres de la vie et de la mort du père nourri-
cier de Jésus, placé dans la bouche du Sauveur par-
lant à ses disciples. L'ouvrage a été rédigé en arabe
vers les iv* ou v' siècles. — Texte arabe dans Thilo,

op. cit., p. I sq. Texte latin dans Tischendorf, op. cit.,

p. ii5 sq. Traduction française dans Brunet, op. cit.,

P-,'7sq-
3° h'Evangile de Thomas, dont on possède diverses

recensions, grecques et latines. C'est une collection

d'épisodes merveilleux, rattachés à l'enfance de Jésus,

depuis l'âge de cinq ans, jusqu'à sa visite au temple.

Le fond de l'ouvrage pourrait être de la lin du ne siè-

cle, mais il est impossible de discerner ce qui est

primitif dans nos textes actuels, beaucoup plus ré-

cents. — Texte grec développé en 19 chapitres, avec
second texte grec, en 1 1 chapitres, et texte latin en
i5 chapitres, dans Tischendorf, op. cit., p. i84 s(j.

Premier texte grec, avec version latine, dans Thilo,

op. cit., p. 275 sq. Texte grec et version latine des

7 premiers chapitres dans F.ibi-icius, op. cit., p. 159
sq. Traduction française du premier texte grec dans
Brunet, op. cit., p. i4' sq.

4° Enfin, l'Evangile arabe de l'enfance, dont les

9 premiers chapitres suivent les récits canoniques
concernant la naissance et l'enfance de Jésus; les

chapitres x-xxv racontent les épisodes merveilleux

qui signalèrent le voj^agc et le séjour en Egypte; les

chapitres xxvi-lv rauu'-nent le Sauveur en Judée et

décrivent, en s'inspirant de l'Evangile de Thomas,
les prodiges de son enfance jusqu'à douze ans. L'ou-

vrage est une conq)ilation du iv* ou du v' siècle.

— Texte arabe et latin, dans Thilo, op. cit.. p. 65 s(|.

Texte latin dans Fabricius, op. cit., p. 168 sq.; Tis-

chendorf, op. cit., p. 171 sq. Traduction dans Brunet,

op. cit., p. 07 sq.

Les deux autres apocryphes du premier groupe se
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rapportent aux derniers événements de l'histoire

évangélique. Ce sont :

1° VE\'(irigile de JVicodème, comprenant deux récits

distincts : les Actes de Pilote, chap. i-xvi, compte
rendu par Xicodème du procès de Jésus devant Pilate

et de la conduite du sanhédrin après la mort du Sau-

veur; la Descente du Christ aux enfers, chap. xvii-

XXVII, censée racontée par les deux lils du vieillard

Siméon, Charinus et Leucius, ressuscites à la mort
lie Jésus. Les deux récits ne remontent pas au-delà

(lu IV' siècle. — Texte latin dans Fabricius, op. cit.,

j). 238 sq.
;
grec et latin dans Thilo, op. cit, p. ^8^ sq.

;

Tischendorf, op. cit., p. 2o3 sq.

2° Le Passage ou Trépas de Marie, récit de la

mort de la sainte Vierge, composé à la fin du iv' siè-

cle ou au début du v*. — Texte grec et latin, dans
Tischendorf, Apocalypses apocryp h a e, heipsick, 1 866.

Appréciation. — L'origine relativement récente

des évangiles apocryphes de ce premier groupe les

place éAidemmenl bien au-dessous de nos quatre
EA-angiles canoniques, œuvres du le^" siècle.

Sans doute, en plusieurs d'entre eux, on peut
trouver certains éléments de tradition ancienne,

dignes de figurer à côté des informations authenti-

ques, consignées dans nos Evangiles traditionnels.

Tels les renseignements fournis par le Protévangile

de Jacques sur les noms des parents de la Sainte

Vierge, Joachim et Anne, sur la présentation de
Marie au temple, sur la naissance de Jésus dans une
grotte. Tels encore, ceux de l'Evangile du pseudo-
Matthieu sur le bœuf et l'àne qui entourent la crèche;

ceux de l'EAangile de Thomas sur les jougs et les

charrues que fabriquait saint Joseph. Mais, ces quel-

ques traits primitifs mis à part, nos évangiles apo-
cryphes n'ont pas la moindre valeur documentaire.
En maints endroits, ils se contentent d'exploiter

les données canoniques. Ainsi les premiers chapi-
tres de saint Matthieu et de saint Luc sont manifes-
tement utilisés par le Protévangile de Jacques, l'His-

toire de Joseph le charpentier, l'Evangile de Thomas,
l'Evangile aral>e de l'enfance. Le Passage de Marie
procède par allusions aux textes traditionnels qui

concernent la mère de Jésus. L'Evangile de Nicodème
reproduit presque littéralement les récits canoniques
de la Passion, en les illustrant de passages tirés des
mêmes récits canoniques de la vie publique.

Cependant, nos apocryphes ont aussi la prétention
de compléter les Evangiles ofiiciels. Ils s'attachent à
combler leurs lacunes, à suppléer à leurs silences,

spécialement en ce qui regarde les événements de
l'enfance, laissés dans l'ombre par saint Matthieu et

saint Luc, les antécédents de Marie et de Joseph avant
leur apparition sur le théâtre évangélique, enfin leurs
derniers moments non racontés par les historiens
sacrés. Mais, précisément, dans la mesure oii ils

s'écartent des données traditionnelles, nos apocry-
phes ne constituent qu'un assemblage de fictions,

créées sous l'influence de préoccupations doctrinales,
fictions telles qu'elles contrastent visiblement a^-ec

les récils des Evangiles canoniques et contribuent à
mettre en évidence leur absolue supériorité.

I. — Les apocryphes du premier groupe, fictions

doctrinales. — Tout d'abord, les apocryphes de notre
premier groupe représentent manifestement le travail
d'imaginations pieuses, ciu'excitent la curiosité, que
stimulent des préoccupations théologiques ou l'ins-

tinct d'une foi naïve et souvent mal réglée.

Idée de la dii-inité de Jésus. — L'idée principale
qui paraît avoir influé sur la composition de ces
ouvrages est celle de la divinité de Jésus. Jésus est

Dieu dès son enfance : c'est pourquoi l'on entoura
son berceau de merveilles. Au moment où il va naître,

le ciel devient immobile, les oiseaux arrêtent leur

vol, toute la nature est en suspens; une lumière
éblouissante remplit la grotte où pénètre la Vierge.
Protévangile de Jacques, chap. xviii, xix; Pseudo-
Matthieu, ch. xiii.

La même préoccupation multiplie autour de lui les

prodiges pendant son exil en Egypte. Les lions et les

léopards lui font escorte; les dragons lui rendent
hommage; les idoles tombent et se brisent à son
approche; l'attouchement de son corps ou de ses

langes provoque des miracles éclatants. Pseudo-
Matthieu, chap. xviii, XIX, XXII, xxiii; Evangile arabe
de l'enfance, chap. x, xii, xx-xxii.

La vie cachée à Nazareth est illustrée d'une ma-
nière semblable, parfois grossière, souvent puérile,

toujours fantaisiste. Le divin Enfant s'amuse à creu-

ser de petits bassins dans le sable; un de ses com-
pagnons veut les détruire; il le frappe de mort, puis

le ressuscite à cause de ses parents. A six ans, il est

envoyé par sa mère à la fontaine ; il casse sa cruche
et rapporte l'eau dans son manteau. Son père est-il

en peine pour une pièce de bois trop large ou trop

étroite, Jésus l'amène à la dimension voulue en y
étendant Ja main. A l'école, il embarrasse son maître
parades questions profondes. Aux docteurs de la Loi
il expose les secrets des sciences physiques, de la

médecine et de l'astronomie. Evangile de Thomas,
chap. Il, m, IV, VI, IX, XI ; Pseudo-Matthieu, chap. xxvi-
xxviii, xxxi-xxxii, xxxvn ; Evangile ara be, chap. xxiv-

XLVIII, L-LII.

Ce sont des prodiges analogues qu'invente VEvan-
gile de Nicodème, dès qu'il s'écarte des données cano-

niques, en racontant les derniers jours du Sauveur.
Tel le mii'acle des enseignes, qui, d'elles-mêmes,

malgré tous les efforts des porte-étendards, s'incli

nent sur le passage de l'Homme-Dieu, chap. i.

Idée de la grandeur de Marie et de Joseph. — A
la divinité de Jésus se rattache la dignité incompa-
rable de sa Mère et celle de son père nourricier. Cette

idée encore a inspiré maintes pages des évangiles

apocryphes.
L'on a voulu d'abord célébrer la virginité de Marie.

Marie est vierge dans la conception de Jésus : il en
faut une manifestation publique, et l'on invente

l'épreuve des eaux amères. Elle est vierge dans l'en-

fantement du Sauveur : l'on tient à faire constater

dûment le miracle. Elle a dû rester vierge toujours :

les personnages appelés « frères de Jésus » sont attri-

bués à un mariage antérieur de Joseph qui, devenu
veuf, aiu>ait épousé Marie à l'âge de quatre-vingt-

dix ans. Protévangile de Jacques, chap. ix, xvx, xviii,

XIX ; Pseudo-Matthieu, chap. viii, xii. xiii; Histoire de
Joseph le charpentier, chap. xiv.

L'idée de la grandeur de Marie fait également envi-

ronner de prodiges son enfance et surtout son bien-

heiu-eux trépas. Les apôtres survivants sont trans-

portés instantanément à son lit de mort; ceux qui

sont défunts ressuscitent ; les Juifs méditent de brûler

sa maison, mais sont eux-mêmes consumés par un
fevi vengeur. Passage de Marie.

Enfin, un décor non moins merveilleux illustre les

derniers moments de saint Joseph. Lorsqu'on vient

ensevelir le glorieux patriarche, impossible de déta-

cher son linceul; celui-ci a iJris la rigidité du fer et

apparaît sans couture. Histoire de Joseph le char-

pentier, chap. xxvii.

2. — Contraste avec les Evangiles canoniques. — Il

suffit de mettre ces fictions tendancieuses en regard

de nos récits traditionnels pour voir combien diffé-

remment, et combien plus authentiquement, les

Evangiles canoniques représentent la divinité de

Jésus, la manifestation de son origine et celle de ses

pouvoirs surnaturels.

Saint Matthieu et saint Luc entourent, eux aussi,
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lie miracles la naissance du Sauveur; mais ces mira-

cles ne ressemblent en rien aux tours de sorcellerie,

aux exhibitions g:rotesques, aux démonstrations

ridicules, qui abondent dans les apocryphes, mêlés à

de o-rossiers anachronismes et à des erreurs de repré-

sentation manifestes. Ils sont tels qu'on est en droit

de les attendre si Jésus est vraiment, dès l'origine, le

Christ Fils de Dieu.

L'éclat qu'ils projettent sur son berceau est d'ail-

leurs compensé par des ombres étonnantes. Des anges

le révèlent à des bergers, mais lui-même est représenté

petit enfant, enveloppé de langes, dans une crèche,

méconnu et repoussé du monde, ses parents n'ajant

])u trouver de place au caravansérail de Bethléem.

Une étoile merveilleuse lui amène des mages de

l'Orient, mais aussitôt après il faut qu'il fuie au plus

vite : la colère d'Hérode le menace, et il doit s'y sous-

traire par l'exil. Jamais nos apocryphes n'auraient

introduit ces traits d'humilité surprenante; la preuve
en est cju'ils n'ajoutent pas un seul détail de ce genre

et que tout ce qu'ils tirent de leur fond est pour
rehausser la grandeur de Jésus. Lorsque furent rédi-

gés les Synoptiques, l'Eglise se représentait depuis

longtemps le Christ comme vrai Fils de Dieu, ayant
préexisté à sa venue sur la terre et désormais im-
mortel dans la gloire céleste : si donc nos évangé-
listes avaient écrit d'imagination ou reproduit le

travail de la foi à leur époque, n'auraient-ils pas im-

primé à leur œuvre le cachet que nous trouvons aux
compositions apocryphes? Le fait qu'ils représentent
tout autrement la naissance de Jésus, son exil en
Egypte, sa vie cachée à Nazareth, est une garantie
très sérieuse d'historicité.

Les Evangiles canoniques témoignent également
en faveur de l'enfantement virginal de Marie; mais
quelle différence encore dans leur manière de faire

valoir ce glorieux mystère!
Il est impossible de ne pas être frappé par la so-

briété de saint Luc dans le récit de l'Annonciation,
la réserve de saint Matthieu à propos du doute de
Joseph, l'étonnante discrétion que les deux évangé-
listes attribuent à la Vierge et à son chaste époux.
Rien, dans le cours de la vie publicjue racontée par
nos écrivains sacrés, ne vient mettre en lumière le

fait de la naissance Airginale. Au contraire, on ne
craint pas de dire et de répéter que Joseph passe
pour être le père de Jésus et que, dans l'entourage
du Sauveur, on parle de ses frères et de ses sœurs.
Dans ce ministère public, Marie elle-même n'a qu'un
rôle très effacé. Ni saint Matthieu ni saint Luc, qui
savent sa dignité incomparable, ne cherchent à la

tirer de l'ombre relative où il a plu à son divin Fils

(le la laisser. Ils ne dissimulent rien de l'attitude

extérieure du Christ à son égard; ils ne suppriment
aucune de ces paroles mystérieuses qui paraissent
diminuer la grandeur de la Vierge, et ne songent
iiiênie pas à en corriger l'effet. C'est, en face de la

jiréoccupation doctrinale des apocryphes, la preuve
de l'absolue loyauté de nos historiens sacrés.

D'une façon générale, les évangiles apocryphes,
par l'impression qu'ils donnent du fantastique et de
l'arliliciel, font plus vivement sentir ce <jue les cano-
niques, dans leur ensemble et dans leurs détails, con-
tiennent de sincère et de réel. C'est la manifestation
du vrai par la comparaison du faux, la mise en évi-
dence de riiistoire par le contraste de la contre-façon.

« On remarquera, écrivait Renan dans VIntroduc-
tion à sa Vie de Jésus, l'i' édit., 18G7, p. lxxxviii,
que je n'ai fait nul usage des Evangiles apocryphes.
Ces compositions ne doivent être en aucune façon
mises sur le même pied rpie les Evangiles canoni-
^lues. » « C'est, répète-t-il ailleurs, Vl-Jf^lise c/irétiennc,
2= édit., 187g, p. 5o5, faire injure à la littérature

chrétienne que de mettre sur le même pied ces plates
compositions et les chefs-d'amvre de Marc, de Luc,
de Matthieu. »

Deuxième GROUPE : jE'rf/Tz^/'/es apocryphes, fragmen-
taires ou perdus, du II' siècle.

Notice. — Notre deuxième groupe comprend
i4 évangiles apocryphes que les critiques sont una-
nimes à regarder comme des compositions du ne siècle.

Dix sont totalement perdus. Nous savons seule-
ment qu'ils circulaient parmi les sectes gnosticiues
entre les années i5o et 200. Sur ces dix évangiles,
cpiatre portent le nom de gnostiques fameux : ce
sont les E\'angiles de Cérinthe, de Basilide, à'Apelles
et de Valentin. Six autres sont marqués au nom d'un
apôtre : ce sont les Es-angiles d'André, de Barthélémy,
de Thaddée, de Judas l'Iscariote, de Matthias et de
Barnabe.

Restent donc quatre écrits, dont nous possédons
des fragments, plus ou moins considérables, qui
nous permettent de nous en faire une idée et de con-
jecturer ce que devaient être les évangiles, aujour-
d'hui perdus, qui avaient cours avec eux dans les

mêmes milieux. Ce sont :

1° UEs'angile de Marcion, rédigé entre 11b et i^o.

Au témoignage de saint Irénée, Contra IIaer.,\, xxvii,

et III, XII, Marcion n'aurait fait que mutiler et abré-
ger l'Evangile de saint Luc selon ses tendances
gnostiques. Ce que l'on connaît de son œuvre par
les nombreuses citations des écrivains ecclésiasti-

ques, en particulier de Tertullien, confirme décisive-

nient cette appréciation, aujourd'hui admise de la

généralité des critiques. Cf. Zahn, Geschichte des
Aeutest. Kanons, t. I, p. 6;4 sq.

2° L'E^'angile des douze apôtres, connu d'Origène,
date probablement de la fin du 11* siècle. Les frag-

ments que nous en a conservés saint Epiphane, Ilaer.,

XXX, i3-22, sont étroitement apparentés avec les

Evangiles canoniques, particulièrement avec celui

de saint Matthieu, sauf deux où sont exprimées les

tendances antisacrificielles et les pratiques végéta-
riennes de la secte ébionite, dite des Elkasaïtes. On
peut donc souscrire pleinement au jugement de saint

Epiphane, qui voyait dans cet écrit une falsification

de l'Evangile de saint Matthieu, adapté par les Elka-
saïtes à leurs préoccupations de secte. — Fragments
dans Harnack, op. cit., 1" part., t. I, p. 200 sq.;

Nestlé, iVoi'/ Testamenti graeci supplementuni, Leip-
sick, 1896, p. ^5, ;;6; Preuschen, Aiitilegomena, Gies-

sen, 1905, p. 10 sq.; fragments coptes édités par Ré-
\illoiit, Patrologia orientalis, 11, 2.

3" \JE\'angile selon Philippe est de la même épo-
(|ue. Saint Epiphane le montre en usage dans des
cercles gnostiques égyptiens. Il en reproduit une sen-

tence qui accuse des idées fort étranges sur les

épreuves (pii attendent l'àme, après la mort, dans la

traversée des divers cieux, et en même temps des

tendances nettement hérétiques touchant la légiti-

mité du mariage. — Fragment dans Ilarnack, op. cit.,

Il' part., t. I, p. 5g2; Nestlé, op. cit., p. 74 ; Preuschen,
op. cit., p. i5.

4° L'Eiungile selon Pierre, mentionné expressément
])ar Séra])ion, évèfjue d'Antioche, vers 190, dans
ilusèbe, I/ist. eccl., VI, xii, est rapporté par les cri-

ticjues soit à la période iSo-i^o, soit à la période

iio-i3o, suivant qu'ils admettent ou non son utilisa-

tion i)ar saint Justin. Un fragment de cet évangile a

été découvert, en 188G, à Aklimim (Haute-Egypte),

par la mission archéologiqiu- française, et publié

en 1892 jiar M. Rouriant. Ce « fragment d'Akhmim »

contient le récit de la Passion, à i)artir du moment
où Pilate, se lavant les mains, livre Jésus, et il se

poursuit jusqu'après la résurrection, à l'apparition
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de l'ange aux saintes femmes. L'examen de ce mor-

ceau a amené M. Zahn, Das Es-angeliiini des Petriis,

Erlangen, 1893, p. li", à conclure que l'évangile apo-

cryphe dérive purement et simplement de nos quatre

Evangiles traditionnels, librement arrangés et dra-

matisés. Mais on y trouve aussi trace de tendances

docétiques. En particulier, le pseudo-Pierre repré-

sente riiumanité du Sauveur insensible à la souf-

france, et le Christ abandonnant sur la croix cette

apparence d'humanité pour remonter au lieu d'où il

est venu. Cela s'accorde avec ce que Sérapion écri-

vait à l'Eglise de Rhossus : l'évangile était particu-

lièrement affectionné des docètes, et plusieurs fidèles,

pour l'avoir lu, s'étaient laissé induire à leur hérésie.

— Le texte dans Nestlé, op. cit., p. 68; Preuschen, op.

cit., p. 16-20.

Appréciation. — Les apocryphes du second
groupe, pas plus que ceux du premier, ne sauraient

soutenir la comparaison a^-ec les Evangiles canoni-

ques. Ils sont de composition notablement plus ré-

cente, puiscfue le plus ancien d'entre eux, YEvangile

selon Pierre, date tout au plus de la période iio-i3o.

Harnack, op. cit., \" part., t. I, p. 12; II' part., t. I,

p. 474- Tous paraissent de simples remaniements de
nos écrits sacrés.

Certains de leurs éléments propres sont manifes-
tement inspirés par les préoccupations hérétiques du
docétisme ou de la gnose. Dans le reste, ils ne s'é-

cartent des données canoniqties que pour broder sur

leur thème des développements fantaisistes, nette-

ment tendancieux, parfois extravagants, et où ne
manquent pas de graves erreurs de représentation.

Ainsi le pseudo-Pierre imagine Hérode siégeant à

côté de Pilate, avec droit de préséance sur le gouver-

neur. A l'en croire, les soldats cjui montaient la

garde près du tombeau en virent sortir trois hommes,
les deux premiers soutenant le troisième; une croix

les suivait; les deux premiers atteignaient de la tête

jusqu'aux cieux, celui qu'ils conduisaient par la

main dépassait les cieux. Nous sommes loin, on le

voit, de la pure et saine littérature évangélique.
Ce contraste même fait ressortir l'incomparable

supériorité de nos Evangiles traditionnels. Anachro-
nismes grossiers et embellissements tendancieux de
la légende ne font qu'accuser fortement avec quelle

exactitude nos écrits sacrés décrivent la Palestine

contemporaine de Jésus, et à quel point leurs récits

sont demeurés étrangers au travail proprement dit

de l'imagination.

D'autre part, les traits de docétisme, rencontrés
dans l'Ei-angile selon Pierre, montrent bien quelle
tentation ce fut de bonne heure, pour ceux cjui

tenaient moins fermement à la vérité de l'histoire,

de sacrifier l'humanité du Christ à sa divinité. La
tentation était bien naturelle déjà à l'époque de nos
rédactions canoniques, puisque dès le temps de
saint Paid l'Eglise avait la plus haute idée du Christ,

Fils de Dieu, descendu du ciel pour prendre la nature
d'homme. Comment se fait-il que Synoptiques et

quatrième Evangile ne dissimulent absolument rien

de ce qui atteste le plus sensiblement la réalité hu-
maine de Jésus, pas plus dans sa passion et dans sa
mort que dans sa vie? Cela ne s'explique que par
leur fidélité d'historiens.

Une dernière chose fort digne de remarque est que
nos apocryphes du 11' siècle, quand ils ne sont pas sim-
plement marqués auxnoms des chefs gnostiques qui les

patronnaient, sont invariablement placés sous le cou-
vert d'un apôtre et que cet apôtre est mis très expressé-
ment en relief comme auteur de l'œuvre qu'on lui attri-

bue. XinsiVEi'angile des douze apôtresne manque pas
d'employer la première personne du pluriel, lorsque les

douze paraissent en scène : « Il fut un homme appelé

Jésus, qui avait environ trente ans; c'est lui qui 1

nous choisit. « De même est-ce Pierre qui est censé
fournir le récit dans l'Evangile qui porte son nom. '

« Quant à jnoi, Simon Pierre, avec André, mon frère,

nous prîmes nos filets et nous rendîmes à la mer. »

Cette particularité atteste l'intérêt qu'offrait aux
yeux des chrétiens le témoignage des disciples immé-
diats du Christ. Mais la préoccupation qu'a l'écrivain

d'en instruire clairement le lectetir traliit le faussaire.

Double circonstance tout à l'avantage de nos écrits

sacres.

De nos quatre Evangiles canoniques, en effet, deux
portent le nom de simples disciples d'apôtres, à
peine connus : saint Marc et saint Luc. N'aurait-on
pas rapporté lieaucoup plutôt le premier à saint Pierre,

le second à saint Paul, si l'on ne s'était pas tenu uni-

quement à la réalité des faits? Seul, le souci de la

vérité a pu imposer l'attribution aux disciples obscurs,
'

de préférence aux maîtres glorieux.

Le premier Evangile lui-même n'est mis en rapport
qu'avec un apôtre, en somme, fort secondaire, si l'on

a égard seulement au rôle qu'il a joué dans l'Eglise

primitive. D'autre part, si plusieurs particularités de
cet écrit, comme celles des chapitres x, 3, et xi, g,

s'accordent bien avec son attribution à saint Matthieu
et la suggèrent, elles ne ressemblent en rien aux
indications positives et évidentes que sont contraints

d'employer les faussaires pour suppléer au manque
complet de témoignage extérieur.

Quant au cjuatrième Evangile, il se trouve, à vrai

dire, attribué à un apôtre privilégié; mais il n'est pas
moins incontestable que cette attribution est pré-

sentée dans le li^re de la manière la plus discrète.

Jean n'est désigné par son nom, ni dans le corps de
l'ouvrage, ni dans l'appendice. Partout on parle de
lui à la troisième personne. Il faut une exégèse atten-

tive et minutieuse pour se rendre compte que c'est

bien l'auteur de l'Evangile qui s'identifie au disciple

aimé de Jésus, en xix, 35, et xxi, 2^; que ce disciple

est bien un apôtre, et que cet apôtre est saint Jean.

Le contraste de cette réserve avec l'ostentation des
apocryphes est une véritable garantie d'authenticité.

Troisième grovpv:: Evangiles prétendus rivaux des
canoniques. — Il nous reste à examiner deux évan-
giles dont quelcjues critiques émettent encore l'hy-

pothèse qu'ils contiendraient un reste de tradition

parallèle à celle des Evangiles canoniques, et qu'ils

auraient été un moment appréciés dans l'Eglise à
l'égal de ces derniers. Ce sont : VEvangile selon les

Egyptiens et l'Evangile selon les Hébreux.
Notice. — i" L'Evangile selon les Egyptiens avait

cours dans les milieux hérétiques des 111° et ive siècles.

Saint Epiphane, vers 377, Ilaer., lxii, 2, le donne
comme une des sources principales d'où les Sabel-

liens tiraient leur doctrine hétérodoxe d'une seule

personne en Dieu, manifestée sous trois aspects ou
modalités. Entre i55 et 234, l'auteur des Philoso-

phoumena, v, 7, atteste que les gnostiques Naassé-

niens le citaient à l'appui de leurs théories touchant
les diverses transformations de l'àme, ou la métem-
psycose. Clément d'Alexandrie, vers 176-200, le

montre aux mains de Cassien, le chef des gnostiques

encratites, de Théodote, disciple du gnostique Va-
lentin, et en cite à plusieurs reprises, Strom., m, 6,

9, i3, un passage dont les encratites s'autorisaient

pour condamner le mariage. Antérieurement à Clé-

ment d'Alexandrie, nous ne trouvons pas de men-
tion expresse de l'Evangile selon les Egyptiens, mais
un passage, semblable à celui qu'il cite comme étant

de cet apocryphe, se rencontre, sous une forme plus

sobre et sans indication de provenance, dans un
écrit du milieu du 11' siècle, connu sous le nom de

,1
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Ile Epitre de saint Clément, xii. M. Harnack pense

nue celte dernière citation est bien prise, en effet,

dans lEvangile selon les Egyptiens, et il en conclut

que cet apocrjphe doit être antérieur à l'an i3o.

D'autres critiques, comme MM. Zalin. Resch. estiment

que la citation de la 11"= Epitre de saint Clément est

empruntée à une autre source, dont dépendrait, di-

rectement ou indirectement, notre apocryphe lui-

même, si bien que celui-ci pourrait dater simplement

des années i4o-i5o. — Fragments dans Harnack,

op. cit., 1" part., t. I, p. I2 sq. ; Nestlé, op. cit., p. 72

sq. ;
Preuschen, op. cit., p. 2, 3.

2° L'E^'aiigile selon les Hébreux est mentionné, au

début du V siècle, par saint Jérôme, Contra Pelag.,

III, 2, comme un ouvrage rédigé en langue syro-chal-

daïque ou araméenne, mais écrit en lettres hébraïques.

Il se trouvait, nous dit-il, De vir. ilL, 3, aux mains

des Nazaréens. Lui-mêu;e le considérait comme
l'Evangile hébreu de saint Matthieu. 11 prit la peine,

Jn Matth., xii, i3, d'en faire en grec et en latin des

traductions cjui, malheureusement, ont péri comme
le texte original. Seuls, quelques fragments en sub-

sistent dans le reste de ses œuvres. Origène, dans la

première partie du iii« siècle, connaissait l'Evangile

selon les Hébreux et nous en a conservé deux pas-

sages. In Joan., 11, 6; In Matth., xv, i^. Un peu aupa-

ravant. Clément d'Alexandrie, Sfroni., 11, !i5, le

nomme à son tour et en cite une sentence. Enfin, dès

la première moitié du ii^ siècle, Papias raconte l'his-

toire d'une femme accusée de noml)reux péchés

devant le Seigneur, histoire qu'Eusèbe, Ilist. eccL,

III, XXXIX, nous dit se trouver également dans notre

apocryphe, et saint Ignace, Ad Sinrm., m, i, 2, cite

une parole du Christ ressuscité que saint Jérôme,

I)e yir.ill., XVI, déclare être empruntée à l'évangile

hébreu, traduit par lui récemment. Dans ces condi-

tions, l'Evangile selon les Hébreux serait vraisem-

blablement antériem- au ii^ siècle. M. Harnack a pu
le dater de la période 65- 100. — Fragments dans
Harnack, op. cit., I"part., t. I, p. 6-10; Nestlé, op. cit.,

p. 76-81 ; Preuschen, op. cit., p. 4-9-

Appréciation. — A en croire M. Harnack, op. cit..

Ile part., t. I, p. 620 sq., l'Evangile selon les Egyp-
tiens renfermerait une tradition indépendante des

Evangiles canoniques et parallèle, bien qu'on ne
puisse déterminer de combien la rédaction de cet

écrit est antérieur à i3o. L'Evangile selon les Hébreux
contiendrait plus sûrement encore une forme de tra-

dition originale, contemporaine des rédactions synop-
tiques, ibid., p. 625 sq. Le critique pense, d'autre

part, ihid., p. 681-700, que ces deux apocryphes, et

l'Evangile selon Pierre lui-même, auraient d'abord
été reçus dans les Eglises à l'égal de nos quatre
Evangiles traditionnels. Ceux-ci n'auraient acquis
leur caiioiiicité exclusive, ne seraient devenus l'Evan-

gile (juatlriforme oUiciel, le tétramorphe sacré, que
vers l'an i5o en Asie, et, dans le reste de l'Eglise,

entre i5o et 200.

Cette théorie fût-elle solidement établie, il importe
de le remarquer, il ne s'ensuivrait aucune déprécia-
tion véritable de nos qiuitre Evangiles. Ni leur an-
cienneté, en elfet, ni leur liistoricité, ni leur canoni-
cité actuelle, ne peuvent avoir à soullrir de ce que se

seraient constitués, à la même épcxpie, des écrits

parallèles, ayant contenu semblable et même valeur.

Mais l'hypothèse n'est rien moins (m'assurée.
I. — Au point de vue de Vhistoricité. — De YEvan-

gile selon les Egyptiens, nous l'avons vu, on ne
trouve pas de trace avant la seconde moitié du
11^ siècle. Quelle que soit son origiiu', il est certain
qu'au témoignage de saint Ei)iphane, d'Origène et de
Clément d'Ab'xandrie, l'ouvrage était en \ogue dans
les milieux hérétiques de leur temps. Bien plus, le

livre lui-même devait être héréticpie dans son con-

tenu. Les fragments qui nous en ont été conservés
montrent qu'il renfermait les sentences les plus

étranges sur la nature de l'àme et la légitimité du
mariage. A supposer donc — chose impossible à vé-

rilier — qu'il ait été rédigé avec un certain nombre
d'éléments anciens et des traditions primitives, il

faut reconnaître que ces éléments anciens y ont été

fortement mélangés de nouveautés bizarres et sus-

pectes. Dans ces conditions, l'ouvrage ne pourrait

soutenir sérieusement la comparaison avec les Evan-
giles canoniques, pour la pureté et la primitivité du
contenu.

Il faut en dire autant de VEvangile selon les

Hébreux. L'origine de cet écrit est assez mystérieuse.

On a les meilleures raisons pour douter qu'il se rat-

tache à l'Evangile primitif hébreu, attribué à saint

Matthieu. Un examen attentif des fragments exis-

tants tend à persuader que c'était beaucoup plutôt

une traduction araméenne de notre premier Evan-
gile grec canonique, faite fort librement, abrégée en

certaines parties, glosée en d'autres d'une manière
très tendancieuse, et mêlée de détails reposant peut-

être sur un certain fond traditionnel ou simplement
créés par l'imagination. On ne peut plus grotesc[ue

est le passage qu'Origène a relevé : « Ma mère, l'Es-

prit Saint, me saisit par un de mes cheveux, et me
transporta sur la grande montagne du Thabor. » De
telles fantaisies recommandent fort peu le document
cjui les contient. Rien ne permet de le comparer, pour

la valeur historique, à nos écrits sacrés. Cf. P. Batif-

fol. Six leçons sur les Es-angiles, !\^ édit., Paris, 1897,

p. 37; V. Rose, Etudes sur les E\'angiles, Paris, 1902,

p. 22 sq.

2. — Au point de \'ue de Vusage dans les Eglises.

— M. Harnack fait grand état de ce que les Evangiles

selon les Hébreux et selon les Egyptiens sont cités

encore, vers l'an 200, par Clément d'Alexandrie, de

ce que à Rome, vers 166, la 11^ Epitre de saint Clé-

ment utilise le second de ces évangiles, enfin de ce

que l'Evangile même selon Pierre, exploité jjar saint

Justin à Rome, vers i5o, était encore lu dans l'Eglise

de Rhossus, avant la lettre de Sérapion, en 206.

Mais cette utilisation partielle des apocryphes
n'inqilique aucunement qu'ils aient été mis par les

écrivains qui les citent sur le même pied que les

canoniques. La jn-euve en est que Clément d'Alexan-

drie, tout en citant à plusieurs i*eprises un passage

de l'Evangile selon les Egyptiens et une fois l'Evan-

gile selon les IIéi)reux, ne s'en tient pas moins très

fermement aux quatre Evangiles traditionnels, qiu^

seuls il reconnaît comme approuvés par l'Eglise. Il a

soin de noter que l'Evangile selon les Egyptiens est

aux mains de gnosti<iues, comme Cassien etThéodote,

et qu'il se trouve en dehors des k quatre Evangik's

(jui nous ont été transmis. » De même, Sérapion

n'avait permis aux fidèles de Rhossus de lire l'Evan-

gile selon Pierre que pour donner satisfaction à ceux

qui goûtaient cet écrit, et parce qu'il le croyait exenqit

d'errcui-. 11 avait si peu prétendu l'égaler aux autres,

qu'il n'eut la pensée de le lire lui-même qu'en appre-

nant les al)us auxcpiels avait prêté sa doctrine.

On conquend donc bien que tel ou tel apocryphe

ait pu être admis çà et là, et utilisé pendant un cer-

tain temps, sans cpie cela ait nui le moins du monde
à la canonicité pratique des Evangiles traditionnels.

C'est ainsi que les écrivains et prédicateurs du

moyen âge ont exploité les conceptions fantaisistes

des IV' et V' siècles, sans le moindre préjudice pour

leur foi en l'autorité exceptionnelle de nos quatre

Evangiles. Cf. A. Loisy, Histoire du canon du N. T.,

Paris, 1891, p. 86-87.

La fortune du tétramorphe a tenu à ce que chacun
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de ses quatre Evangiles constitutifs avait une origine
connue dans les Eglises, dûment contrôlée et garan-
tie par le témoignage vivant de la tradition. Trois
s'étaient présentés, dès la seconde moitié du i" siècle,

sous l'autorité de personnages apostoliques, dont le

rapport avec leur œuAre respective fut dès l'abord
aisé à vérifier. Lorsque parut le quatrième Evangile,
l'autorité de l'aptMre saint Jean, qui le couvrait, le fit

recevoir sans hésitation dans les communautés
chrétiennes et associer aussitôt aux trois Evangiles
antérieurs. Du coup le principe du tétramorphe était

posé. Mais il n'y a évidemnu^nt pas lieu dètre sur-
pris si cette acceptation pratique des quatre Evan-
giles, que recommandait leur apostolicité, n'a pas été

immédiatement et impitoyablement exclusive de tous
écrits analogues. Encore est-il à noter que l'usage
des apocryphes, même à l'époque la plus ancienne,
paraît avoir été fort restreint et quelque chose d'isolé

et d'accidentel. Cf. A. Jiilicher, Eittleitiing in das
iV. T., 3^ édit., Tubingue, 1901, p. 407.
On peut donc conclvire qu'en définitive, les évan-

giles apocryphes rendent témoignage à la préémi-
nence de nos Evangiles canoni(pies dans l'usage de
l'Eglise chrétienne des premiers jours, comme ils

attestent la dignité incomparable de leur origine et

font ressortir l'immense supériorité de leur contenu.

Ouvrages a consulter. — C. Tischendorf, De E^'an-
geliorum apocrvphorum origine et usii, La Haye,
i85i. — J. Variot, Les Evangiles apocryphes, his-
toire littéraire, Paris, 1878. — A. Harnack, Ge-
schichte der àtlchristlichen Litteratur, II' part.. Die
Chronologie, 1897, t. I. p. ôgo sq. — J. G. Tasker,
art. Apocryphal Gospels, dans le Dicfionarr ofthe
Bible, de Hastings. Edinburgli, 1904, t. V, p. 420
sq. — AUan Menzies, art. IIebre^\s {Gospel accor-
ding to the). ibid., p. 338 sq. — M. R. James, art.

Apocrypha, § 26. 27, dans ïEncrclopaedia biblica,
de Cheyne, London, 1899, t. I, col. 258 sq.— P. Ba-
tiffol, art. Evangiles apocryphes, dans le Diction-
naire de la Bible, de Yigouroux, Paris, 1899, t. II,

col. 2114 sq. ; art. Egyptiens {Evangile des), ibid.,

col. 1625 sq. — F. Yigouroux, art. Hébreux {Evan-
gile des), ibid., t. III, col. 552.— M. Lepm,J::vangiles
canoniques et évangiles apocryphes (collection
Science et Religion), 2e édit., Paris, 1907.— Sur les

Logia, voir Wessely, dans Patrologia Orientalis,
IV, 3, 1908.— Les principaux ouvrages concernant
les points spéciaux ont été mentionnés au coiu-s
de l'article. M. Lepin.

B. Actes apocryphes des apôtres. — Ces écrits,
sans portée dogmatique ni vues générales, nous
peignent le milieu particulier, souvent hérétique,
dans lecjuel et pour lequel ils ont été composés. Les
plus anciens, d'après leur contenu et les témoigna-
ges extrinsèques, peuvent remonter à la fin du second
siècle et avoir utilisé quelques anciennes traditions,
mais, après le triomphe de l'Eglise sous Constantin,
lorsqu'on chercha à mieux mettre en relief les
antiques traditions de l'Eglise, on se mit à démem-
brer, à interpoler les anciens actes non canoniques
qui ne furent guère conçus que comme matière à
romans religieux ou d'aventure. Parmi ces derniers
figurent les actes composés par Lucius Charinus
(lye siècle) et condamnés par le pape Gélase, et l'his-

toire apostolique compilée par le pseudo Abdias au
VI* siècle, cf. R.-A. Lipsius, Die apocr. Apostelge-
schichten und Apostellegenden, Brunswig, 1883-1890
(étude d'ensemble sur tous ces apocryphes); F. Hen-
necke, Neutestamentliclie Apocryphen, Tubingue et
Leipzig, 1904 (introd. et trad. allemande). Les textes
ont été publiés et réédités par : Fabricius, Codex Apo-
cryphus Novi Test., Hambourg. 1703; J. Ch. Thilo,

même titre, Leipzig, i832. C. Tischendorf, ^cia J^os-
tolorum Apocrypha, Leipzig, i85i. James, Apocrypha
anecdota, Texts and Studies, t. II (1893) et V (1897).
Lipsius et Max Bonnet, Acta Apostolorum Apocrypha,
I, Acta Pétri, PauH, Thaddaei... Leipzig, 1891 ; "U, i,

Passio Andreae..., Leipzig, i8g8, II, 2, Acta Thomae...,
Leipzig, 1903. Wright, Apocryphal Acts ofthe Apos-
tles, Londi-es, 1871 (version syriaque et traduction
anglaise). E. W. Budge, The contendings of the
Apostles, Londres 1899 (version éthiopienne et

traduction anglaise). A. -S. Lewis, Acta mythologica
Apostolorum, dans Horae semiticae III et lY, Lon-
dres, 1904 (version arabe et traduction anglaise).
Nous suivrons le même ordre que ^I. Hennecke :

I. Actes de S. Paul. 2. Actes de S. Pierre. 3. Actes de
S. Jean. 4- Actes de S. André. 5. Actes de S. Thomas.

I. — Actes de S. Paul, a) S. Paul et Ste Thécle.
Lorsque S. Paul annonçait la parole de Dieu à Ico-

nium dans la maison d'Onésiphore, Thécle, fille df
parents païens, eut occasion de l'entendre de sa

fenêtre. Elle refusa de se marier, fut liArée aux bêtes
féroces qui ne lui firent aucun mal; elle accompagna
S. Paul, déguisée en homme, et fut guidée, par une
nuée lumineuse, vers une caverne où elle passa
soixante-dix ans. Ces actes sont cités parTertuUien.
S. Jérôme, S. Ambroise.

b) Martyre de S. Paul.
D'après la rédaction grecque éditée par Lipsius

(cf. Hennecke, p. 364-366 et 38o-383) et conservée
aussi en syriaque (cf. F. Nau, Revue de l'Orient chré-

tien, III. 1898, p. 39 sqq.), un échanson de Néron,
nommé Patrocle, tombe d'une fenêtre durant une
prédication de S. Paul et meurt. S. Paul le ressuscite,
il se fait chrétien avec d'autres serviteurs de Néron
et celui-ci, irrité, fait décapiter S. Paul. — Ces actes
ont pu être composés pour fournir une explication de
la mort de S. Paul.

2. — Actes de S. Pierre. Forment encore une partie
considérable de l'ancienne littérature chrétienne; ont
pour but de raconter ses voyages, ses prédications,
sa lutte contre Simon le magicien, sa mort, a) Les
apocryphes Clémentins : Homélies et Récognitions, ne
sont autre chose que- deux rédactions des « voyages )j

de Pierre et peut-être de ses « prédications. » L'auteur
qui usurpe le nom de S. Clément romain nous fait

suivre Pierre de ville en ville, nous énumère ses

actes, consigne ses instructions et nous amène jus-

qu'à Rome; cf. Migne, Patrul. gr., t. I et H. Sur ces

ouvrages, Aoir le Dictionnaire de Théologie Yacant
Mangenot à l'article Clémentins (apocryphes), b) Le
texte copte, édité et traduit en allemand par M. C.

Schmidt, Die alten Petrusakten dans les Texte und
Unters, de Gebhardt et Harnack, nouvelle série, IX,

I (1903), suppose qu'on demande à Pierre certain
dimanche pourquoi il n'a pas gviéri sa fille paraly-
tique. Afin de montrer la puissance de Dieu, il la guérit
pour un temps, puis il raconte la cause de cette

infirmité : Un homme riche, nommé Ptolémée, vou-
lait l'épouser, c'est pour éviter ce mariage qu'elle

devint paraljtique; Ptolémée en pleura au point de
devenir aveugle, Pierre le guérit et vendit, pour en
donner le prix aux pauvres, un champ cpie Ptolémée
avait légué à sa fille. Cf. E. Hennecke, Yeîifes^ Apocr..

p. 383-386, 391-393. t) D'après les Actus Vercellenses.

ancienne traduction latine conservée dans le ms.
CYIII de la bibliothèque du chapitre de Yercelli, du
VII* siècle et qui semble être une transcription d'un
ms. du V* ou VI* siècle, Paul convertit à Rome une
certaine Candida, femme de Quartus. Celui-ci ordonna
à Paul de quitter Rome et Dieu lui suggéra d'aller en
Espagne. Après son départ, Simon le magicien opère
de grands prodiges en Italie, et le Christ apparaît à
Pierre à Jérusalem et lui commande d'aller combattre
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Simon à Rome. Vient le récit des prodiges de Simon,

de sa lutte avec Pierre et de sa mort lorsqu'il voulut

prendre son vol dans l'espace. Après la mort de

Simon, Pierre opéra de nombreuses conversions, en

pai-ticulier celles des femmes d'Agrippa et d'Albinus

et ceux-ci résolurent de le mettre à mort. Pierre vou-

lut fuir, mais le Christ lui apparut et lui annonça

qu'il allait mourir à sa place. Touché de repentir,

Pierre rentra à Rome et fut crucifié la tête en bas. —
Cette composition a pu être faite en Asie Mineure

vers l'an 200; elle a été utilisée i)ar Commodien
et sans doute par S. Ambroise ; la traduction

latine du texte g-rec original a pu être faite au iv« siècle.

Les actes de Pierre et Paul (Tischendorf, p. i-Sy) et

l'histoire de saint Pierre dans l'histoire apostolique

d'Abdias (Migne, Dict. des ap., II, col. 6f)5-';i6) en
sont des remaniements.

3.— Actes de S. /?««. D'après l'édition de Max Bon-
net, ^c/fl apost. apocv. II, i (1898), p. i6o-2i5, Jean
vient de Milet à Ephèse et y opère divers prodiges :

il ressuscite des morts, en particulier un prêtre de
Diane qui se fait ensuite chrétien; il instruit les habi-

tants et se rend à Sniyrne. Il revient à Ephèse et

ressuscite Drusiana, épouse d'Andronicus ; il raconte
comment le Sauveur l'a appelé et lui chante un can-

tique de louanges; il réunit les frères, rompt le pain,

le leur distribue, se fait creuser une tombe près de
la ville, y descend et meurt. Cf. Hennecke, Neutestam.
Apocr., p. 432-459. — Ces actes semblent avoir été

connus de S. Augustin et de Clément d'Alexandrie
;

ils sont d'oi'igine gnostique et on peut jjlacer leur

composition de i5o à 180; ils ont été remaniés sous
le nom de Prochore au commencement du v' siècle,

puis compilés par Abdias dans son histoire aposto-
lique. Cf. Migne, Dict. des Apocr., II, col. 32'j-356.

Voir aussi Actorum Johannis a Leucio conscriptoruin

fraginentuin, dans Texts a/id Studies, Cambridge,
1897, V. p. 1-25.

4. — Actes de S. André. La plus ancienne rédac-
tion serait conservée dans un ménologe du x' au
xi° siècle conservé au Vatican (n" 808). Ce ms. est

tronqué et déljute au milieu d'un discours qu'An-
dré, prisonnier à Patras en Acha'ie, tient aux lidêles.

Le gouverneur ^Egeus propose à sa femme Maxi-
milla de tirer André de prison si elle veut se récon-
cilier avec lui. André fait un long discours à Maxi-
milla pour lui dire de ne pas accepter; il convertit
aussi Stratoclès, frère d'^geus, et enfin il est crucifié.

— Deux fragments de ces actes sont déjà cités par
Evodius d'Uzala, contemporain de S. Augustin.
— Plus moderne serait la lettre des prêtres et

des diacres d'Acha'ie à toutes les Eglises, regardée
comme authentique au viii* siècle en Espagne et en
Gaule. Cf. Migne, Dict. des Apocr. II, col. 93-i5. Cette
lettre se trouve dans Migne, /'«<r. ^7-., t. I, et Tischen-
dorf, Acta apost., Apocr., io5-i3i, elle est traduite en
français dans Migne, Dict. des Apocr. ,11, col. 95-101, à
la suite de la compilation d'Abdias, col. 07-92. — Plus
modernes encore sont les actes de Matthieu et d'An-
dré, dans la ville des anthropophages, conservés en
grec, Tischendorf, y/ffrt apost. apocr., it. i32-iG6, et

traduits en sj'riaque et en arabe.
5. — Actes de S. Thomas. Jésus le vend comme

esi lave à un envoyé du roi Gundofar. En se rendant
aux Indes, ils aljordcnl dans une ^iile où l'on nuirie
la fille du roi.Tliomas récite une hymne en l'honneur
des noces célestes. Arrivé dans l'Inde, Thomas fait

un plan pour consliuire un palais royal, puis il

donne aux pauvres l'argent (pi'il avait reçu jjour
construire le palais. Le roi le condamne à mourir,
mais sa sœur lui révèle (]ue Thomas lui a construit
un palais dans le ciel et il le relâche.
Thomas s'avance plus loin vers l'est, il opère divers

prodiges : il ressuscite les morts et chasse les démons;
il persuade à Mygdonia, femme du prince Charîs, de
quitter son mari et la cour; il est jeté en prison,
Mygdonia corrompt les gardes et vient recevoir le

baptême ainsi que le général Syphor et toute sa
maison. Il en est de même bientôt de la reine Tertia
et d'un fils du roi. Thomas parait devant le tribunal
du roi et, après de nouveaux prodiges, il est percé de
quatre coups de lance et meurt. Ses amis l'enterrent

dans le tombeau des rois. Quelque temps après, le

fils du roi est guéri pai" la poussière du tombeau de
Thomas et le roi, à ce prodige, se convertit aussi.
— La version syriaque avait seule conservé tout le

texte des actes, quand M. Max Bonnet a pu trouver
un ms. grec de Rome, complet lui aussi (Vallicellanus,

35). Cependant on est porté à regarder le syriaque
comme l'original. Les hymnes que contient l'ouvrage
semblent d'origine syriaque et, à moins qu'ils n'y
aient été introduits après coup, il est probable qu'il

en est de même de tout l'ouvrage. Celui-ci est de jjro-

venance gnostique, sans doute d'Edesse, du commen-
cement du m' siècle. On a même attribué les hyuines,
sans preuves directes d'ailleurs, à l'école de Barde-
sane. — On remarquera que ces rédactions, regar-

dées comme les plus anciennes, ont toutes un trait

commun (hors Jean). Paul, Pierre, André, Thomas
convertissent les femmes de hauts personnages et les

amènent à refuser tous rapports avec leurs maris.

Ceux-ci, pour se Acnger, font mettre les apôtres à
mort. On comprend que l'on ait publié d'autres

actes, soit pour corriger les tendances gnostiques ou
hérétiques de ces premiers, soit simplement pour les

conqîléter. Tischendorf, Acta Ap. Apocr., a publié
encore les actes de Barnabe écrits par Marc, p. 64-74;

les Actes de Philii^pe, p. 75-94 ; les Actes de Philippe

en Hellade, p. 95-104 ; les Actes deBarthélemj-, p. 243-

260, et les Actes de Thaddée, p. 261-265. Voir aussi les

actes de Philippe dans Tischendorf, Apucal. Apocr.,

p. i5i-i56, et Texts and Studies, 11, 3, p. i58-i63.

Une collection éthiopienne d'actes des apôtres, éditée

depuis par E. W. Budge, v. supra, a été traduite

aussi par Malan, The Conflicts of the holy Apostles,

Londres, 1871. Le chapitre relatif à S. Thomas a été

reproduit avec le texte grec original correspondant
dans Texts and Studies, Cambridge, 1897, t. V, i,

p. 28-63. L'hymne syriaque sur l'àme, que l'on rap-
portait à l'école de Bardesane (v. supra), est repi'o-

duite et traduite dans le même volume, t. Y, 3,

p. i-4o.

C. Lkttues apocryphes. — Une troisième lettre

de S. Paul aux Corinthiens avec la demande des

Corinthiens, a été publiée par Fabricius, Code.v

Apocr. Aos-i Test., II, 791-796; III. 667-683, Ham-
bourg, 1719; Carrière et Berger en ont publié une tra-

duction latine trouvée dans un ms.de Milan dans la Cor-

respondance apocryphe de S. Paul et des Corinthiens,

1891; on en a retrouvé aussi une traduction armé-
nienne. Enfin on a rattaché ces deux lettres (celle des

Corinthiens et la réponse de S. Paul) aux Acta Paiili.

— Beaucoup de manuscrits de la Bible portent, après

la lettre aux Colossiens, une courte lettre aux Lao-

dicéens, conservée seulement en latin mais connue

de l'Eglise orientale dès le iv' siècle et qui doit donc

se placer au jibis tard dans la première moitié du
IH^ siècle; cf. Kcnucckc, Neutestam. Aj}ocr., p. i38-i4o.

— La correspondance de S. Paul avec Scncque est une
composition relativement moderne, du x<^ au xi* siècle,

mais S. Jérôme et S. Augustin ont connu des lettres

qui circulaient sous ce titre dès le iv' siècle. — Enfin

les Cypriotes ont imaginé une lettre de S. Paul et

S. Barnabe adressée à leur premier évêque Iléraclide.

Celle lellre est conservée fragmenlairement dans un
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ms. de Paris; cf. Revue de l'Orient Chrétien, 1907,

p. 125-1 36. — On attribue à S. Pierre une lettre qui
ligure en tète des liomélies pseudo-clémentines; cf.

Migne, Patr. gr. , t. II. — On attribue aussi à S. Clément
une seconde lettre aux Corinthiens dont certains dé-

fendent l'authenticité et deux lettres ad Virgines ;

cf. Migne, loc.cil., t. I. Rappelons encore les lettres

de N.-S. Jésus-Christ et d'Abgar, roi d'Edesse, et les

lettres soi-disant tombées du ciel pour recommander
la sanctilication du dimanche.

D. Caxons et ordonnances. — Les premiers
règlements ecclésiastiques ont été mis sous le nom
des apôtres et acceptés comme tels par diverses

Eglises sous leur forme primitive ou i^lutôt après
quelques remaniements. Ces écrits sont d'ailleurs

excellents et témoignent de la discipline de l'Eglise

à l'époque où ils ont été rédigés. Ce genre de litté-

rature a été créé à l'imitation du concile des apô-
tres à Jérusalem et des règlements apostoliques
qui furent alors édictés, Actes, xv, 6-29. Mention-
nons : I. Les canons des Apôtres; 2. La doctrine
(Didaché) des Apôtres; 3. L'enseignement (Didas-

calie) des Apôtres, l^. Les constitutions apostoliques.

1 .— Canons des Apôtres. Quatre-vingt-quatre (ou 85)

sont conservés en grec et dans des traductions latines,

syriaque, arabe et éthiopienne. Ils ont été regardés
comme authentiques dans l'Eglise grecque et dans
les Eglises orientales et ont servi de base aux codili-

calions du droit canon. Ils traitent des ordinations

et des empêchements canoniques, de la sainte eucha-
ristie et des oblations, du mariage des clercs, de la

Pàque, de la simonie, de la hiérarchie ecclésiastique,

des rapports avec les hérétiques et les Juifs, du bap-
tême, des livres apocryplies, des livres canoniques.
On les traduisait et on les citait dès l'an 5oo. Ils ont
donc été rédigés au plus tard au v^ siècle et peut-être

au ive et ne sont sans doute que des résumés de
canons antérieurs. Ils ont eu de nombreuses éditions,

en particulier dans les Corpus jiiris ci^'ilis ou eccle-

siastici, et les recueils des conciles. — L'Eglise orien-

tale est seule à posséder 127 canons conservés en
arabe, eu copte et en éthiopien et 2'j canons aposto-
liques qui existent aussi en syriaque. Voir l'article

Canons des apôtres dans le Dict. de Théologie catho-

lique Vacant Mangenot, t. II, col. 1 605-1626.

2. — La Didaché des douze apôtres, retrouvée et

publiée en i883 d'après un manuscrit grec jusqu'ici

unique, est un jietit code de morale et de discipline :

indication des Aoies de la Aie et de la mort, c'est-à-

dire des préceptes essentiels et des fautes capitales;

règlements disciplinaires concernant le Ijaptème, les

jeûnes, l'Eucharistie et la hiérarchie. On date ce
petit écrit au plus tard du second siècle, il aurait
même chance d'appartenir à la lin du premier; édité

et traduit en français par E. Jacquier, Paris, 1891, et

H. Henimer, Paris, 1907. M. Jacquier ajoute une
longue élude sur ce document; chercher le texte seul
dans F. X. Funk, Die Apostolischen Vâter, Tubingue
et Leipzig, lyoi, p. 1-8.

3.— La Dtdascalie, « c'est-à-dire l'enseignement ca-
tholique des douze apôtres et des saints disciples de
notre Sauveur, » est un écrit grec du commencement
du 111= siècle qui « renferme toute la discipline cano-
nique », comme l'a écrit saint Epiphane. Il est con-
servé en entier dans une traduction syriaque éditée
par Paul de Lagarde en i854 et en partie dans une
traduction latine du iv' siècle éditée par E. Hauler,
Leipzig, 1900; nous en avons donné une traduction
française, Paris, 1902; il a été réédité et traduit en
anglais par Mme D. Gibson. Londres, igoS, traduit
en allemand par J. Flemming, Leipzig, 1904, enfin
xme traduction latine a été éditée par M. F. X. Funk

comme texte parallèle à son édition des constitu-
tions apostoliques, Paderborn, 1906. L'intérêt de cet
ouvrage provient du tableau qu'il nous présente de
la discipline ecclésiastique au commencement du
m' siècle et des luttes avec les hérétiques — surtout
aAec les judaïsants — de cette époque.

4- — Les Constitutions apostoliques formaient un
ouvrage en huit livres dont les six premiers sont un
remaniement de la Didascalie, le septième est un re-

maniement de la Didaché et d'un rituel et le huitième
est apparenté à certains canons apostoliques et

autres dont la filiation n'a pas encore été clairement
étaljlie.

Le texte grec est conservé et a eu de nombreuses
éditions dans les recueils de conciles et dans la patro-
logie grecque de Migne, t. I. La dernière édition a été
donnée par F. X. Funk, Didascalia et Constitutiones
Apostolorum, 2 vol. 8», Paderborn, 1906. L'auteur ne
semble pas avoir fait une œuvre tendantielle, mais
avoir voulu seulement grouper — et parfois mettre
au point — des œuvres antérieures déjà regardées
comme apostoliques. Cette compilation aurait été

faite à la lin du ive siècle ou dans les premières an-
nées du ve siècle; elle fut condamnée par le concile
in TruUo (692) : « Nous croj'ons utile, pour l'édifi-

cation et la séciu-ité du peuple chrétien, de rejeter

ces Constitutions, afin de ne pas mêler les produc-
tions de la fausseté hérétique à l'enseignement au-
thentique et adéquat des apôtres. » On admet géné-
ralement aujourd'hui que les traces de semi-aria-

nisme ou de pélagianisme que l'on peut relever dans
les Constitutions sont de purs accidents et que l'au-

teur ne professait aucune de ces hérésies. Les consti-

tutions, comme tous les écrits canoniques précédents,

gardent donc grande importance pour établir l'im-

muabilité des dogmes de l'Eglise catholique et l'his-

toire de sa discipline, de sa hiérarchie et de ses insti-

tutions. Voir l'article Constitutions apostoliques dans
le Dictionnaire de Théologie catholique \acantMa.n-
genot, t. m, col. 1520-1537.

E. Apocalypses apocryphes. — i. Apocalypse de
S. Pierre. 2. Apocalypse de saint Paul. 3. Seconde
apocalypse de saint' Jean, 4- Apocalypse d'Anas-
tasie et de la sainte Vierge sur la punition des
pécheurs. 5. Une didascalie de IV.-S. J.-C.

1. — Apocalypse de S. Pierre. D'après le canon de
Muratori, composé à Rome vers l'an 200, cette apo-

cah^pse était reçue par l'Eglise aussi bien que celle

de S. Jean. Il n'en restait que de courtes citations

mais on est convenu de lui rapporter un fragment
anonyme de quelques pages trouvé par Bouriant à

Akhniin à la suite du fragment du livre d'Hénoch
signalé plus haut. Un ouvrage arabe conservé

dans de nombreux niss. sous le nom « d'apocalypse

de Pierre » (signalé plus haut Ane. Test. A, 3), n'a

aucun rapport avec le fragment d'Akhmin, mais se

rattache à la littérature pseudo-Clémentine, car il

comprend surtout les instructions de S. Pierre à son
disciple Clément, d'ailleurs, la traduction éthiopienne

de l'ouvrage i^orte simplement le titre de Qalementos
(Clément).

2. — Apocalypse de S. Paul. Cf. C. Tischendorf, Apo-
cahpses apocryphae Mosis Esdrae, Pauli Johannis,

item Mariae dormitio, Leipzig, 1866, p. xiv-xviii, 34-

69. Elle nous fait connaître ce que S. Paul a vu lors-

qu'il a été transporté au troisième ciel, dans le pa-

radis et qu'il a entendu des paroles inelfables. C'est

donc un complément imaginé pour II Cor., xii, 2.

Cet écrit a d'ailleurs joui d'une grande faACur et a

été traduit ou plutôt paraphrasé du grec en copte, en
syriaque et en arabe.
"
3. — Apocalypse de S. Jean.C. Tischendorf. loc. cit.,
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p. xviii-xix, 70-94- Jean, siir le mont Thabor, est

censé interroger Notre-Seigneur au sujet de sa seconde

venue sur la terre, il lui demande ce que deviendront

le ciel la lerre ; le soleil et la lune. Ces questions

sont relativement modernes, leur nombre a d'ailleurs

été considérablement augmenté. Les n"* 4 et 5 qui

suivent, se rattachent à ce cycle et tout n'a pas en-

core été publié.

/, Apocalypse d'Anastasie et de la Vierge sur la

punition des pécheurs. Le sujet de ces deux petits

écrits est le même; dans l'un Anastasie (éd. R. Hom-
biu-g, chez Teubner, igoS), dans l'autre, la Sainte

Vierge (éd. James, Texts and Studies, Cambridge,

II, 3, 1898), veut connaître quelle est la punition des

pécheurs. L'archange S. Michel l'emporte, lui fait Aoir

les damnés et lui fait connaître la cause des diverses

punitions. Ces descriptions, conservées dans des

manuscrits modernes et mauvais, qui ont pu s'ins-

pii-er de Virgile et qui ont précédé le Dante, peuvent

être du xi^ au xii' siècle.

5.— Une dldascalie de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Ce petit ouvrage, conservé dans deux manuscrits

grecs dont l'un du xi* siècle, suppose que Notre-Sei-

gneur apparaît aux Apôtres dans la vallée de Josa-

phat et que chacun d'eux l'interroge sur le sujet qu'il

a le plus à cœur : l'observance du dimanche et du
Carême, les punitions de divers péchés ; à la fin, les

Apôtres sont transportés aussi dans l'Hadès et le

ïartarepour voiries punitions de quelques pécheurs.

Comme nous l'avons dit, ce genre d'apocalypse pro-

cède des mêmes préoccupations et se rattache au
raênxe cycle littéraire que l'immortel ouvrage du
Dante. Cf. F. Xau, Revue de l'Orient chrétien, 1907,

p. 226-254.

Nous sommes loin d'avoir condensé jusqu'ici toute

la littérature apocryphe; il reste encore la lettre d'A-

ristée qui explique l'origine de la version grecque de
l'Ancien ïestamcnt; les Livres sybillins où l'on a
distingué des parties se rapportant soit à l'Ancien
soit au Nouveau Testament. Cf. E. Kaulzsch, Bie
apocr. und pseud. des A. T; t. II, et E. Hennecke
Neutest. Apocr., p. 3 1 8-345; le Pasteur d'Hermas
qui tient des livres didacticjues et des apocalypses

;

les histoires d'Aseneth, épouse de Joseph, et d'Aphi-
kia, épouse de Jésus, fils de Sirach; les Testaments de
Job, de David ; des apocrjphes secondaires atti-ibués

à N. S. (testaments et lettres), et à S. Clément de
Rome. Cf. Revue de l'Orient chrétien, 1906, p. 4i8,

1907, p. 7 et 139, etc., etc.

Ces nombreuses productions témoignent de la fé-

condité des idées religieuses juives et chrétiennes,
lors même qu'elles ne reilètent que les opinions d'un
homme peu intelligent ou même hérétique. Elles font
connaître le milieu dans lequel écrivait l'auteur, les

légendes et les préoccupations qui avaient cours chez
ses contemporains. Bon nomltre de ces écrits ont
d'ailleurs été regardés comme aulhenti(jues dans cer-

taines églises particulières et ont influé sur toute la

littérature qui les a suivis : sur les écrits des doc-
teurs comme sur les légendes populaires et même
sur les représenlalions arlisUfnies. F. Nau.
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EXPOSIÎ SOMMAIKE DU UKVIXOI'PKMKNT HISTOKIQUK
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âge. — IV. Dans les temps modernes. — V. Au
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II'' Pautie : L'apolooiïtique classiqii:. — I. Objet
propre; la crédibilité rationnelle. —II. Procédé fon-

damental. — III. Deux formes spéciales. — IV. At-

taque et justification de l'apologétique classique :

sa perfectibilité relative. — V. Délimitation et ca-

ractère scientifique de l apologétique.

Pour les autres méthodes, voir l'article Immaxexce.

pe Partie

Exposé sommaire du développement historique
DE l'apologétique

l. Notion générale ; acception large et acception
restreinte de l'apologétique. — Conformément à
la racine des deux mots, àTro^o/irjôat, faire valoir une
justification, une défense, les termes d'apologétique

et d'apologie se rapportent, dans l'ordre religieux, à
la justification et à la défense de la foi, de la reli-

gion. A ne considérer que l'étymologie, rien ne per-

met d'établir une distinction précise entre les deux
termes; l'idée qu'exprime le mot àro/o/sîTÔai convient

à tout écrit, à tout discours ayant trait à la justifi-

cation et à la défense de la religion, sous quelque
aspect qu'on la considère, dans sa légitimité, dans
son enseignement, dans ses institutions positives,

dans son histoire au cours des siècles. Si l'on pai-le

d'apologie théologicjue, philosophique, historique,

scientifique, on peut dire également : théologie

apologétique, philosophie apologétique, histoire

apologétique, science apologétique. Néanmoins,
l'usage de plus en plus commun est d'enten-

dre l'apologie d'une défense ojîposée à une attaque,

et d'attribuer à l'apologétique un rôle plus général et

plus scientifique. Au même ordre d'idées se rattache

la distinction d'un double procédé fondamental : l'un

de défense, j)lutôt négatif; l'autre de justification, au
sens positif du mot. Le christianisme se présentant

comme une religion diAine, bien plus comme la seule

religion définitive et, pour autant, la seule agréée de

Dieu, ne devait pas seulement s'attendre à des atta-

cjues directes de la part des religions existantes; il

lui fallait encore produire des titres sufTisants à

l'appui de ses revendications exclusives. Double
tâche qui maintenant encore incombe, et qui toujours

incombera à l'Eglise; car il lui faut, et il lui faudra

toujours défendre sa foi contre les attaques des

incroyants, et leur proposer ses projircs titres, pour
les amener à en reconnaître le bien-fondé. D'où cette

distinction générale, d'une grande portée, entre

l'apologétique négative, défensive, polémique, et

l'apologétique positive, expositive, irénique.

Toutefois cette distinction ne suffit pas poiu- sépa-

rer nettement l'apologétique de l'apologie; car s'il

arrive cjue l'apologétique se constitue en doctrine

distincte et revendique une certaine autonomie,

même alors elle pourra, comme toute science, avoir

son côté positif et son côté négatif : positif, par rap-

port à ses propres principes qu'elle devra établir et

aux conclusions qu'elle en pourra tirer; négatif en

ce qui concernera la défense de ces mènu's principes

et des conclusions qui en découlent. Pareillement, le

rôle de l'apologie n'est pas exclusivement négatif;

pour réfuter une objection, par exemple, contre tel

ilogme ou telle institution de l'Eglise, le premier et

le meilleur moyen sera parfois d'établir ou de réta-

blir le vrai sens du dogme, la vraie nature et la por-

tée de l'institulion. Il ne suffirait pas davantage de

dire, sans plus ample explication, que l'apologie est

particulière, tandis que l'apologétique est générale,

ou que l'apologétique est à l'apologie ce que la science

est à l'application ou à la vulgarisation; car il y a

des apologies générales du christianisme et, dans le

nombre, il en est qui se doniu-nt jxuir savantes et

scientifiques. Trop vague encore, la notion ([ui ferait

simplement de l'apologétique l'art de défendre la reli-

gion contre ses adversaires; le champ reste illimité,
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puisque les attaques sont innombrables, extrême-
ment variées et non moins changeantes; rien n'appa-

raît qui différencie essentiellement l'apologétique

d'une apologie générale du christianisme, et rien non
plus qui explique, dans l'ordre des principes, une
continuité, une stabilité quelconque.

Finalement, la nécessité s'imposera de déterminer
plus nettement deux acceptions de l'apologétique,

l'ancienne et la récente, pour montrer qu'à cette

double acception répond une notion plus large ou
plus restreinte du même terme, et que la fixation,

dans l'usage comnmn, de l'acception restreinte a été

comme une condition ou une conséquence de la consti-

tution de l'apologétique en doctrine relativement

autonome. Soit donc la distinction suivante qui,

dans ce qu'elle a de flottant, se précisera, et, dans ce

qu'elle a d'inachevé, se complétera au cours de cet

article. Dans un sens large, qui correspond à l'éty-

mologie du mot, l'apologétique comprend tout ce qui
se réfère à la justification et à la défense de la reli-

gion, quelles qu'en soient d'ailleiu-s la matière et la

forme ; sous ce l'apport, toute distinction spécifique

entre apologétique et apologie devient impossible;
impossible aussi toute réduction à l'unité formelle,

toute coordination scientifique des divers éléments
qui peuvent concourir à la défense de la religion.

Toute classification est nécessairement inadéquate
ou provisoire; dans la pratique, nulle règle abso-
lue ne peut être fixée, sauf l'obligation manifeste
de tenir compte des devoirs généraux ou particu-
liers, de science, d'impartialité, de charité et d'or-

thodoxie qui sont de rigueur pom' un catholique dans
toute controverse religieuse. Dans un sens restreint,

l'apologétique s'entend de la justification de la reli-

gion chrétienne considérée dans son propre fonde-
ment, le fait de la révélation divine apportée au
monde par Jésus-Christ et confiée à l'autorité vivante
de l'Eglise; et c'est sous cet aspect, où elle est suscep-
tible d'un objet propre et d'une autonomie relative,

que l'apologétique peut, de l'avis du plus grand nom-
bre, se présenter comme science distincte.

II. L'apologétique dans les cinq premiers siè-

cles. — Exposition et justification des titres fonda-
mentaux qui établissent l'origine et l'autorité divine
du christianisme et de l'Eglise ; apologies, nombreuses
et variées, pour les défendre contre leurs ennemis;
telles sont les grandes lignes du mouvement. La syn-
thèse apologétique de l'avenir n'y est contenue qu'en
germe, dans ses éléments essentiels, et sans distinc-

tion entre apologie et apologétique.
I. Jésus-Clu-ist et les apôtres. — Jésus-Christ se

donne poiu' l'envoyé du Père, pour le Messie, Fils de
Dieu. A ce titre il prêche, en maître autorisé, une
doctrine qu'il propose au nom de son Père : Me, 1,22;
Jo., vu, 16. Doctrine qui ne porte pas seulement sur
des préceptes de vie morale, mais qui contient la
révélation de mystères inaccessibles à la raison
humaine : Mt., xi, aSsq; xxviii, ig; Jo.,i, 18. Doctrine
qui ne détruit pas la révélation mosaïque, mais qui
la perfectionne, et qu'il charge ses apôtres de prê-
cher dans le monde entier, avec obligation poiu- tous
d'y adhérer sous peine de damnation éternelle;
Mt., V, 17; X, 34; Me, xvi, 16. Il fallait justifier de
telles prétentions, et les Juifs ne se firent pas faute
de le dire. Jésus se réclame des prophéties qui l'ont
annoncé, et dont ses auditeurs peuvent constater
l'accomplissement en sa personne: Le, iv, 21;
XXIV, 27; Jo., V, 39, 46- Il invoque les œuvres qu'il

acconqjlit, les miracles qu'il oiière au nom de celui

qui l'a envojé; et, de fait, c'est surtout par l'exer-

cice de son pouvoir thaumatiu-gique qu'il conquiert
la foi de ses disciples et établit son autorité auprès

du peuple : Je, n, 11, 23; m, 2; vu, 3i, etc. Cet appel
de Jésus à ses œuvres, signes divins qui confirment
sa mission, est surtout mis en relief dans le qua-
trième évangile, v, 36; xi, 42, etc.; mais il n'est

absent des trois autres, ni en principe, puisque le

Christ y fait lui-même appel pour justifier son carac-
tère messianique et son pouvoir dans l'ordre de la

grâce et du salut, Mt., xi, 4; Me., 11, 10; ni surtout en
fait, puisque les miracles opérés par le Sauveur ont
précisément pour résultat de le faire reconnaître pour
un prophète, un envoyé de Dieu, un maître transcen-
dant, Mt., VIII, 27 ; XIV, 33 ; Le, vu, 16. Si Jésus aflîrme
qu'une àme de bonne volonté reconnaîtra le carac-
tère divin de sa doctrine, Jo., vu, 17, rien ne permet
d'affirmer qu'il ait prétendu faire abstraction des
signes qui confirmaient son témoignage; c'est bien
plutôt le rôle capital des dispositions subjectives et

morales qu'il a en Aue. Les signes divins, miracles et

autres, n'ont pas une influence magique, indépen-
dante de la libre coopération de celui qui doit croire

;

mal disposé, il peut fermer les yeux à la lumière,
mais avec une entière responsabilité; lui-même est

alors la cause de son propre aveuglement, Mt., xi, 20;
Jo., XV, 24.

L'apologétique des apôtres s'inspii'e des mêmes
principes. Dans ses deux premiers discours aux Juifs,

saint Pierre appuie la mission divine et le caractère
messianique de Jésus de Nazareth sur les prodiges
de toute sorte qu'il a opérés durant sa vie, sur le

grand fait de sa résurrection et sur l'accomplissement
des prophéties relatives à sa passion et à son triom-
phe : Act., II, 22, 24; III, 17, 18. De même, dans
l'Eglise naissante, la preuve des prophéties nous appa-
raît utilisée par le diacre Philippe, Act., aiii, 35; par
saint Paul, Act., xxviii, 23; I Cor., xv, 3; par les

évangélistes, surtout saint Matthieu et saint Marc.
Dans saint Jean, manifeste est l'intention d'appuyer
sur les miracles de Jésus-Christ non pas seulement
la glorification du Verbe incarné, mais encore la

crédibilité de son caractère messianique et de sa
filiation divine, xx, 3o-3i; aussi reproche-t-il vive-

ment aux Juifs leur incrédulité obstinée, malgré
tant et de tels signes, xii, 3^. Leur propre autorité,

les apôtres la fondent directement sm* le mandat
qu'ils ont reçu du Christ: Petriis, apostolus Jesii

Christi ; Pauhis, vocatus apostolus Jesu Cliristi. Mais
Dieu, de son côté, corrobore leur témoignage en don-
nant à Leur prédication la sanction des miracles,

comme le rappellent saint Marc et saint Paul en deux
textes qui couvrent tout le ministère apostolique :

Domino coopérante et sermonem confirmante sequen-
tibus signis, Me, xvi, 20; contestante Deo signis et

porientis, Heb., 11, 4. Ainsi les premiers chrétiens

pouvaient-ils être prêts à rendre raison des espéranci s

que la foi allumait en leurs cœurs, suivant la re-

commandation du prince des apôtres, I Petr., m, i5.

2. Les Pères apostoliques. — Les écrits de cette pé-

riode s'adressent, en général, aux fidèles et traitent de
la doctrine ou de la morale chrétienne; telles, la Dida-
ché, les lettres de saint Clément, de saint Ignace, de
saint Poljcarpe. Dès lors, cependant, l'ère des apo-

logies du christianisme s'ouvre par le petit traité de

controA'crse antijudaïque qu'est l'épître de Barnabe.
L'élément apologétique est représenté par deux idées

dominantes : l'annonce prophétique de Jésus-Christ

et de la révélation chrétienne dans l'Ancien Testa-

ment, Bid., y.iv,i;Barn., i, 7 ; v, 2, i3; vi, 7; IClem.,

XVI, 2; Ignat., ad Magn.. iJi,2;adPhilad., iv, 2, etc.
;

Polyc. i, 2; V, i3;puis, idée déjà coiu-ante chez saint

Paul, Gai., iii-vi; Heb., m ss., etc., substitution à l'an-

cienne, inqjarfaite et temporaire alliance, de la nou-

velle, parfaite et définitÎA'e, ^«r«., 11, 6;ix, 4; Ignat.,

ad Magn., viii; x, 3; ad PItilad., vi.
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Si l'aro'ument des prophéties domine dans ces écrits,

celui des miracles n'en est pas absent. Barnabe relève

les prodiges et les miracles si grands qui accompa-

gnaient la prédication du Sauveur, et dont le mépris

coupable a entrainé le rejet du peuple Israélite, iv,

i4; V, 8. Un miracle qui s'accomplit au martyre de

saint Polycarpe est soigneusement signalé et donné

comme signe en faveur des chrétiens, Martyrium.

T^v.xvi. Papias conservait religieusement le souvenir

des miracles attribués aux apôtres par la tradition.

Patres Jpostolici, éd. Funk, Tubingue, igoi, p. 356.

3. Les apologistes. — L'œuvre des apologistes fut

ime œuvre de controverse et de défense religieuse.

Dans les écrits qui subsistent, l'apologie domine,

subordonnée, dans sa forme et dans ses allures, aux
attaques multiples dont le christianisme était l'objet.

Avec les Juifs, la controverse se poursuit, doctrinale

et scripturaire, portant sur la messianité de Jésus-

Christ et sur l'abrogation des rites mosaïques. Contre

les maîtres de Tempire romain qui se font persécu-

teurs, ou contre les païens et leurs philosophes qui

accusent les chrétiens de toute sorte de crimes, en

particulier d'athéisme et d'immoralité, la défense est

surtout pratique; elle tend, sous une forme juridique

ou littéraire, à justifier les fidèles de ces imputations
calomnieuses et à revendiquer pour eux la liberté de

leur foi. De ce genre sont : la requête adressée par
Aristide à l'empereur Adrien (publiée par J. Rendel
Harris, dans Texts and Studies,t. I, fasc.i, Cambridge,
i8yi); la Legatio pro cluistianis d'ATHÉNAGORE ; les

deux Apologies de saixt Justin. D'autres écrits, sans

avoir le caractère de plaidoyers ofliciels, vont au
même but, comme cet exposé sommaire du christia-

nisme qui porte le titre d'Epistula ad Diognefem,
VOcta^'iiis de Mixucius Félix, VApologeticum de
Tertulliex et ses deux livres Ad\'ersus nationes, les

trois livres de TnÉorniLE d'Axtioche Ad Aiiiolycum.

Parfois l'apologiste chrétien prend l'offensive et atta-

que, avec plus ou moins de mesure, la pliilosophie

païenne; tels Tatiex dans VOratiu ad Graecos, et

Hermias, dans VIrrisio gentilium pliilosopliorum.

De cet ensemble d'écrits se dégagent, non pas une
apologétique au sens moderne du mot, ni même une
apologie parfaite en tous ses détails, mais des élé-

ments précieux pour la démonstration du christia-

nisme et qui contribueront largeuient aux synthèses
futures. Au premier plan apparaît d'ordinaire la

preuve tirée de l'accomplissement en Jésus-Christ et

en son Eglise des prophéties relatives au Messie et à
son œuvre. L'ancienneté des livres juifs rendant
indubitable l'antériorité de la prédiction par rapport
à l'événement réalisé, les apologistes en appelaient
de ce chef à l'intervention divine : idoneum testimo-
niitm dis'initatis, suivant le mot de TerluUien, ApoL,
19. L'arguuient devenait plus puissant contre les Juifs

qui tenaient ces livres pour sacrés. Ce n'est pas que
la valeur probante du miracle fùl alors ignorée ou
méconnue. Dans un fragment conservé par Eusèbe,
Hist. eccl., 1. IV, c. m, P. G., t, XX, col. 3o8, l'évèque
d'Atliènes, Quadrat, insiste, dans un but manifes-
tement apologétique, sur le caractère sensible et pu-
blic des miracles du Sauveur. L'évèque de Sardes,
Méliton, cité par Anastase le Sinaïle, 'Oooyo'ç, c. xiii,

P. G., t. LXXXIX, col. 22g, explique couiuient la di-

vinité de Jésus-Clirist ressort de ses miracles. Saint
Justin sait que, par ses œuvres, Notre-Scigucur enga-
geait ses conteuiporains à le reconnaître pour ce qu'il
était, Dialog., 3o, 85; ApoL. i, 22, 3o; el Tertillien
y voit la manifestation du Verije incarné, ApoL, 21.

' Pour SAINT Ihknée, les miracles du Christ, des apô-

ll

très et de l'Eglise de son temps constiliunt un argu-
ment pércmploire en faveur du chrislianisme. Contra
Itaer., 1. II, c.3i, n. 2; c. 32, 11. /,. A l"ubjectiun natu-

relle de la part d'adversaires qui, comme les Juifs,

pouvaient, à l'exemple de leurs ancêtres, attribuer
les faits allégués à une intervention diabolique, ou.
comme les païens, n'y voir que de la magie, les apo-
logistes saA'aient répondre en invoquant des carac-

tères propres aux miracles chrétiens : leur finalité

morale et leurs effets salutaires, Tertul., ApoL, 22;

le pouvoir du Christ et de ses disciples thaumaturges
sur les démons, forcés souvent d'avouer leur défaite,

Tertul., ApoL, 21 sq.; Justin, Jpo/., 11, 6, etZ>zai.,3;

Théophile, 11, 8; la prédiction même des miracles
de Xotre-Seignevu-, des apôtres et de l'Eglise, prédic-

tion qui en confirmait l'origine divine, Ii*en., Contra
liaer., 1. 11, e. 82, n. 4; Tertul., Ads\ Marcion., 1. m,
c. 3; 1. IV, c. 3g. La prépondérance donnée parles
apologistes à la preuve tirée des prophéties s'expli-

que, historiquement et rationnellement, par la direc-

tion que la controverse juive imprima dès le début
au mouvement apologétique des premiers siècles et

par l'efficacité plus grande que cette preuve acquérait

dans la circonstance.

Toutefois, et la remarque est importante, parfai-

tement conscients de la liberté de la foi et instruits

souvent par leur propre expérience, les apologistes

sont loin de penser que, dans son application concrète

aux individus, l'efficacité de ces preines soit indé-

pendante de toute préparation ou disposition subjec-

tive ; ils parlent de l'aveuglement des Juifs qui ne leur

permettait pas de comprendre le vrai sens des Ecri-

tures ou de reconnaître le doigt de Dieu dans les

prodiges qui accompagnaient la mission du Christ et

des apôtres; aussi presque tous insistent-ils vivement
sur la nécessité de la grâce qui éclaire et qui émeut,
de l'humble prière, de la pureté de cœur, de la bonne
volonté qui fait désirer et chercher la vérité, en un
mot, sur les antécédents non seulement intellectuels,

mais moraux et surnaturels de la conversion.

A côté des prophéties et des miracles physiques se

rangent, chez les apologistes, ces faits divins qui

s'attachent à l'histoire de l'Eglise et qu'on ai)pelle

souvent miracles d'ordre moral : la conversion du
monde ou sa transformation morale dans les condi-

tions où elle s'est produite; les effets supérievirs de

sainteté qui se manifestent dans la vie des chrétiens,

leur constance héroïque dans les supplices, leui* nom-
lire croissant en dépit des persécutions. Considéra-

tions déjà esquissées dans les premières apologies,

par exemple, celle d'Aristide, n. i5, la lettre à Dio-

gnète, n. 6-7, l'Octavius de Minucius Félix, passim,

mais particulièrement fréquentes et plus accentuées

dans les écrits de saint Justin et de Tertullien.

La défense du christianisme et la réfutation du
paganisme amènent enfin les apologistes à toucher

un autre genre de preuves, celles que fournit l'exa-

men intrinsèque des deux religions. Aux erreurs

morales et doctrinales du paganisme ils opposent la

pureté et la beauté de la morale évangélique, la su-

l)limité de la doctrine chrétienne, surtout dans la

notion qu'elle nous donne de Dieu, et l'aptitude qu'elle

possède à satisfaire pleinement l'esprit et le cœm-.

Aussi cherchaient-ils volontiers comme un témoi-

gnage, une anticipation en faveur du christianisme,

dans les conceptions premières et les aspirations les

plus profondes de l'âme humaine : testimoniuni ani-

mac naturaliter christianae. Tertul., ApoL, 17, et

plus spécialement De testimonio animae. Les apo-

logistes platonisants, saint Justin entre autres,allaient

même plus loin et voyaient dans ce que la philoso-

phie ancienne possédait de vérité, soit un emprunt
fait aux livres sacrés des Juifs, soit un commence-
ment de participation au Verbe divin; sous ce der-

nier aspect, la révélation chrétienne devenait comme
la philosoiihie parfaite, l'expression plénicre et défi-
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nitive de la vérité religieuse. Cette sorte de conti-

nuité entre la philosophie ancienne et la révélation

chrétienne étal)lissait une intime harmonie entre la

raison et la foi, mais ne sauvegardait i)as aussi net-

tement la distinction entre l'ordre naturel et l'ordre

surnaturel, entre la révélation au sens large et au
sens strict du mot.

4. Les Pères de l'Eglise, du m* au v^ siècle. —
Pendant cette période, l'apparition des gi-andes hé-

résies trinitaires et christologiques, sabellianisme,

arianisme, apoUinarisme, neslorianisme, eutychia-

nisme, donne lieu à des écrits nombreux et d'un

intérêt capital pour la dogmatique chrétienne, mais

dont l'étude ne rentre pas dans le cadre du présent

article. En dehors de ce puissant mouvement de

théologie apologétique, la lutte pour la vie s'impose

encore à l'Eglise, en Orient comme en Occident. La
controverse avec les Juifs continue sur le même ter-

rain qu'auparavant, mais elle passe à l'arrière-iîlan :

il sullit de citer, en Occident, les trois livi'es de

Témoignages cuiitre les Juifs de saint Gyprien, le

Traité contre les Juifs de saint Augustin; en Orient,

le Canon ecclésiastique ou contre les Juifs de Clé-

ment d'Alexandrie, les Témoignages cJwisis de saint

Grégoire de Nysse, les huit discoius contre les Juifs

de saint Jean Chrysostome.
Plus féconde est la controverse avec des philoso-

plies païens tels que Celse, Porphyre, Julien l'Apos-

tat; adversaires de marque, mieux armés pour la

lutte que leurs dcAanciers, ils ne se bornent pas à

une guerre de détail sur les dogmes ou la morale du
christianisme, ils s'efforcent d'en saper les fonde-

ments jiar la base : l'autorité des Evangiles, le fait

de la révélation considéré en lui-même ou dans ses

I)reuves, miracles et prophéties, la mission ou la

personnalité divine de Jésus-Christ. De là naissent

des apologies plus savantes, où les Origène, les

Macarius Magnés, les Cyrille d'Alexandrie suivent

pas à pas leurs adversaires : Origène, dans ses huit

livres Contra Celsum ; Macarius Magnés, dans son
'AT.o/.piri/.ôi r, Mivs-/svy;?, puljlié (imparfaitement encore)

par C. Blondel (Paris, 1876), et où sont répétées des

objections contre toute une série de passages du
Nouveau Testament, empruntées en grande partie

aux livres jierdus du néo-platonicien Porphyre;
saint Cyrille, dans son vaste ouvrage, incomplet,

De sincera religione christianorum adyersus liùros

athei Juliani. Quand l'empire romain commence à

chanceler, l'attaque s'élargit; du point de vue moral
et social, on prétend rejeter sur le christianisme la

responsabilité de cette décadence et des maux qu'elle

entraine. Saint Augustin, dans les Aiiigt-dcux livres

De cn-itate Dei, et son disciple Orose, dans ses

J.ibri Vil historiarum adi-ersus paganos, greifanl

leui" apologie sur la i)hilosophie de l'histoire, retour-

nent l'objection en opposant au paganisme la stéri-

lité, pour cette vie et pour l'autre, des solutions

(ju'il présente; en même temps ils vengent l'Eglise

en montrant la Aive lumière que projette sur ces

ténèbres cette grande idée et ce grand fait: la cité de

Dieu en marche vers ses destinées éternelles, mais
mêlée ici-bas à la cité terrestre.

Comme les apologistes, les Pères n'en sont plus à

une guerre purement défensive; ils attaquent à leur

toui". Chez les Latins, saint Cyprien combat leis

idoles en leur opposant le culte de l'unique vrai

Dieu, dans son De idolorum t-anitate, où il s'inspire

de VOctavius de Minucius Félix; Arnobe ridiculise

les fables païennes dans ses Disputationes adyersus

gentes ; Lactance, dans ses Institutiunes divinae,

réfute les fausses religions et les fausses philoso-

phies; Firmicus Maternus, dans son livre De errore

profanarum religionum, attaque les légendes relatives

aux dieux du paganisme et le culte idolàtrique dont
ils sont l'objet. En Orient, Clément d'Alexandrie,
tout en reconnaissant dans son Pédagogue le rôle

préparatoii-e au christianisme qui peut convenir à
la philosophie, met à nu le néant du paganisme et

l'immoralité de ses mystères dans le Protreptique
ou Cohortatio ad gentes ;Evsi.ïiE, dans sa Praeparaiio
e\'angelica, critique la mythologie et la philosophie
hellénique; saint Athanase, dans VOratio contra
gentes, ojipose le monothéisme chrétien au poly-
théisme grec; Tiiéodoret propose aux Hellènes, poiu-

les guérir de leurs maladies intellectuelles et mo-
rales, sa thérapeutique chrétienne, Graecarum affec-

tionum curatio.

Au milieu de ces luttes, l'élément apologétique
progresse notablement et, sur plusieurs points, se

lixe déjà. En pai-ticulier, la notion de la crédibilité

extrinsèque et rationnelle, qui fournira plus tai-d

une base solide à la formation d'une science apolo-
gétique distincte, acquiert chez plusieurs apologistes

un relief saisissant, par exemple, dans la Demonstra-
tio evangelica d'Eusèbe, oiiil se propose d'établir que
la foi chrétienne, loin d'être irraisonnée, se fonde
sur des motifs d'une grande sagesse, et dans la thé-

rapeuticfue de Théodoret, où l'auteur prend directe-

ment à partie le reproche fait aux chrétiens de
croire à l'aveugle, sans preuves efficaces à l'appui de
leiu's dogmes. C'est pour défendre la a ie chrétienne
s'appujant sur la foi d'autorité, que Clément
d'Alexandrie, Origène, Cyrille de Jérusalem, Au-
gustin et beaucoup d'autres Pères invoquent et justi-

lient le rôle non seulement préijondérant en fait,

mais indispensable en droit, de la croyance dans la

vie concrète de tous les hommes.
Les titres ou jireuves du christianisme restent

substantiellement les mêmes que chez les écrivains

du second siècle, toutefois avec des différences acci-

dentelles au fond, mais d'une certaine portée dans bi

pratique. L'ai'gument des miracles n'est plus à l'ar-

rière-plan, mais marche de jjair avec celui des pro-
phéties. D'inventaires faits récemment, art. Crédibi-
lité, dans le Dictionnaire de théologie catholique,

t. 11, col. 2289 ss., il résulte que, parmi les Pères qui
ont eu l'occasion de toucher ce point, ex professo
dans des œuvres apologétiques ou en passant dans
des sermons et des commentaires siu* les Livres
saints, il n'en est peut-être pas un qui n'ait utilisé ou
l'argument des prophéties, ou celui des mb-acles, ou
les deux à la fois, soit pour étal)lir dii-ectement le

pouvoii" et le caractère divin du Sauveur, soit poiu*

prouver sa mission divine et celle des apôtres ou de
l'Eglise. Clément d'Alexandrie, philosophe pour-
tant plus qu'apologète, donne comme signes de la

filiation divine de Jésus-Christ les prophéties anté-

rieures à son avènement, les témoignages qui ont
accompagné sa vie terrestre et les ])rodiges qui ont
suivi son ascension. Stromat., 1. YI, c. xv, P. G.,

t. IX, col. 345. Origène voit la preuve de la divinité

du christianisme dans la manifestation de l'Esprit

par les prophéties, et de la puissance par les mira-
cles. Contra Celsum, 1. I, c. 11, P. G., t. XI, col. 656.

En tête des motifs qui, d'après Eusèbe, rendent la

foi chrétienne raisonnable, aiiparaissent les prophé-
ties et les miracles. Demonstr. e\'ang., 1. 1, c. i, P. G..

t. XXII, col. iG. A ses auditeurs déjà croyants, mais
qu'il veut armer contre les adversaii-es de la foi,

SAINT Cyrille de Jérusalem montre le Christ

annoncé dans l'Ancien Testament et manifesté dans
le Nouveau, accomplissant ici-bas des prodiges supé-

rieiu-s à tout ce qu'on avait vu jusqu'alors. Catech.lY,

33; xii, 12, P. G., t. XXXIII. col. 49G, 787. Saint Cy-

rille d'Alexandrie indique les prodiges extraordi-

naires qu'opéra Jésus-Christ, niiraculis omni oratione
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majoribits, col. 83o, comme l'un des principaux

moyens dont il se servit pour convertir les hommes,
Contra Julian., 1. VI, P. G., t. LXXYI; il argue des su-

blimes prophéties qui l'ont eu pour objet, ibid., 1. X,

col. io58. Quoi qu'il en soit de ses prédilections per-

sonnelles, SAINT Augustin n'ignore ni l'argument des

prophéties, ni celui des miracles. De catech. rudibiis,

n. 45 : miracuUs movebantiir ut crederent, P. 1..,

t. XL, col 341; De utilitate credendi, n. 82 : DiiiacitJis

conciliai'it auctoritatem,\. XLII, col. 88 ; .Serw. CXXVI,
n. 5: iinde possis credere qiiod non \'ides, t. XXXVIII,
col. 700, etc. S'il lui arrive d'étayer les miracles sur

les prophéties qui les ont prédits ou sur les effets de
conversion, de sainteté et autres, encore persistants,

qu'ils ont produits, c'est pour mieux faire recon-

naître dans le phénomène sensible le caractère de

signe divin, et prévenir ainsi l'objection qu'on aurait

pu tirer de l'existence de phénomènes analogues en
apparence, mais magiques. La même préoccupation
explique pourquoi d'autres Pères, notamment Oki-

GÊNE, ne s'arrêtent pas au dehors du fait miraculeux,
mais en relèvent soigneusement le caractère moral
ou la finalité.

Chez tous ces Pères, à peu d'exceptions près, en
particulier chez Clément d'Alexandrie, Ouigène,
Arnobe, Lactance, saint Jean Chrysostome, saint

Cyrille d'Alexandrie, Thkodoret, l'argument des

miracles ne comprend pas seulement les miracles

d'ordre physique, mais encore, et parfois surtout,

ceux d'ordre moral : conversion et transformation
morale du monde

;
propagation rajiide et persistance

du christianisme, en dépit des persécutions ; cons-

tance des martyrs. Toutes ces raisons, saint Augustin
les reprend, mais pour les présenter sous un aspect
nouveau et fécond. Au lieu de considérer les faits en
eux-mêmes et comme séparément, il les saisit grou-

pés et pour ainsi dire unifiés dans l'Eglise qui les

réalise et les concentre dans sa propre vie. L'Eglise

devient ainsi comme un grand et perpétuel motif de
crédibilité ; résumant le passé par l'accomplissement
des prophéties et par sa propre liistoire, index prae-
ieritorum, et du même chef anticipant l'avenir, yjr«e-

nuntia futuiorum. De fide reram quae non videntur,

n. 8, P. L., t. XL, col. 178. Les contemporains du
Christ ont vu la tête, mais ils ont dû croire au corps,

c'est-à-dire à l'Eglise qu'ils ne voyaient pas; ce qu'ils

ont vu de la tête, les faisait croire au corps. Nous,
nous voyons le corps, mais devons croire à la tête

que nous ne voyons pas; ce que nous vojons du
corps, nous fait croire à la tête. Serm. CXVI, c. vi,

P. /.., t. XXXVIII, col. 660.

A CCS motifs extrinsèques, qui prouvent directe-

ment la crédibilité ou l'autorité divine du témoignage
soit du Christ et des apôtres, soit de l'Eglise qui
continue leur œuvre, s'ajoute, chez les Pères grecs
surtout, un douille groupe de raisons inti'insèqucs,

déjà signalé chez les apologistes du second siècle.

Le premier conq)rend les critères qui se ramènent ù

l'excellence du christianisme, considéré dans sa doc-
trine ou dans sa valeur morale. La forme mêuu^ sous
laquelle se présentent ces raisons, chez Clément
d'Alexandrie, Origène, Eusèbe, Cyrille d'Alexandrie,
Théodoret ou autres, ne permet pas d'affirmer que
ces Pères aient toujours aouIu prouver directement
la vérité absolue du christianisme; souvent ils pro-
cèdent par Aoie d'opposition onde comparaison entre
la doctrine ou la nuuale évangélicpie et celle du j)a-

ganisme; l'avantage qu'ils revendiquent ainsi, n'eu-
traîne rigoureuseiiu'nt qu'une transcendance ou supé-
riorité relative. A l'autre groujjc appartiennent les
raisons tirées de l'harmonie profonde qui existe entre
la révélation chrétienne et les meilleurs instincts
de notre nature, ou plus particulièrement, entre cette

révélation et ce que la philosophie antique renfer-
mait de meilleur et de plus élevé. Comme les apolo-
gistes platonisants, ces Pères sont amenés à voir
dans la philosophie antique ou les instincts religieux
qui se cachent au fond de l'àme, une préparation,
plus ou moins éloignée, au christianisme ; et parfois
le mouvement général de la pensée semble indiquer
qu'à leurs yeux, le christianisme était le terme, la

forme définitive de la religion, de la philosophie par-
faite, et que, comme tel, il possède une valeur abso-
lue. A tout le moins, l'existence, dans les esprits

philosophiques ou dans les âmes foncièrement reli-

gieuses, de ces instincts supérieurs, fournit à ces apo-
logètes un point d'appui qu'ils utilisent, comme tous
les autres mobiles capaljles de concourir à la prépa-
ration subjective des hommes à la foi chrétienne;
car ils n'ont pas moins conscience que leurs devan-
ciers du rôle combiné que jouent la grâce et la nature
dans l'œuvre de la conversion, et de l'influence mu-
tuelle que se prêtent les divers antécédents d'ordre
psychologique, moral ou surnatui-el, non seulement
pour amener le sujet à l'adhésion définitive de la foi,

mais pour le disposer au préalable à considérer atten-

tivement et à comprendre les preuves de la religion

chrétienne. Voir, à titre d'exemple, l'article Clément
d Alexandrie, dans le Dictionn. de théologie catholi-

que, t. II, col. 181 sq.
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nasialweseii, Berlin, 1906, t. IX, p. 1 ss. ; le même,
Zwei christliche Jpologeten (Aristide et Atliéna-

o-ore), Leipzig, 1907; J. RiAière, Saint Justin et les

Apologistes du second siècle, Paris, 1907 ; W. Kocb,

Die altkirchliche Jpologetik des Christeniums, dans

Theologische Quaitalschrift,Tuhing\\e, 1908, p. 7-33

(réserve faite pour certaines conclusions person-

nelles de l'auteur).

III. L'apologétique au moyen âge. — Après la

chute du paganisme, l'apologétique chrétienne se

modilie sensiblement. La période des grands adver-

saires est passée, et en même temps celle des grands

défenseurs; les générations qui suivent appartien-

nent à une foi victorieuse, elles jouissent de la situa-

tion acquise. Il n'y a cependant pas arrêt complet;

ni dans l'apologie défensive, car il reste des contra-

dicteurs; ni dans l'apologétique en général, surtout

à partir du xii^ siècle, où la synthèse de l'avenir

est préparée par le puissant mouvement intellectuel

de l'âge scolastique.

I. L'apologie défensive au moyen âge, en Orient et

en Occident. — Contre les grandes hérésies qui survi-

A-ent ou celles qui se forment, la polémique docti-i-

nale garde toute sa raison d'être; on lui doit, en

Orient, des écrits importants, comme ceux de Liîoxce

DE Byzaxce contre les Nestoriens et les Eutychiens,

de SAINT Maxime le Confesseur contre les Monothé-

lites, de saint Jean Damascène contre les mêmes héré-

tiques et contre les Iconoclastes. La controAerse rela-

tive à la divinité du christianisme continue avec

les Juifs; exemple, la double Disputatio, l'une cum
Herbano Judaeo, l'autre adversus Judaeos, insérée

la première parmi les œiivres de saint Grégentius,

évêque arabe du vi^ siècle, P. G., t. LXXVI, col.

62 1 -784 ; la seconde parmi celles d'Anastase le Sinaite,

P. G., t. LXXXIX, col. 1208-1282 ; mais l'une et l'autre

d'une attribution et d'une époque douteuse.

A l'apologie antijudaïque s'ajoute bientôt la con-

troverse avec les Musulmans qui, d'une part, procla-

ment Mahomet le Ai-ai prophète d'Allah, et, de l'autre,

partent du monothéisme, entendu à la façon juive,

I)our attaquer les mystères fondamentaux de la foi

chrétienne, la sainte Trinité et l'Incarnation avec

toutes ses conséciuences. Par ce second côté, le maho-
métisme provoque des discussions théologiques,

comme la Disputatio christiani et saraceni, de saint

Jean Damascène, P. G., t. XCVI, coL i385-i/148;

mais par le premier côté, il donne lieu, dès le début

du IX' siècle, à plusieurs écrits de Théodore Abucara,

évêque de jHarran, qui appartiennent proprement à

l'apologétique fondamentale : tels, ses opuscules

XIX et XX, où il établit que Mahomet n'est pas un
envoyé, mais un ennemi de Dieu,/*. G., t.XCVII,col.

i544, et surtout sa petite démonstration de la reli-

gion chrétienne et de l'Eglise, traduite et imbliée en

français par le P. Constantin Bâcha, sous ce titre :

Un traité des œuvres arabes de Théodore Abou-

Kurra Paris, 1900. Jésus-Christ n'a pas seulement

pour lui des miracles, comme Moïse; il a et les pro-

phéties accomplies en sa personne, et ses miracles,

ceux-ci d'une eflicacité probante d'autant plus grande

que, à la différence de Moïse, Jésus-Christ, Fils de

Dieu, les opère par sa propre vertu et donne aux
autres le pouvoir d'en faire en son nom. Au reste,

sans la réalité des miracles de Jésus-Christ et des

apôtres, jointe à l'action du Saint-Esprit dans les

âmes, comment s'expliquer que les Gentils aient cx-u

en Jésus crucifié, et qu'ils aient accepté la morale si

austère de l'Evangile? Par ailleurs, pour que tous
les chrétiens restassent attachés au sens véritable

et unique des Ecritures, Dieu a voulu cju'il y eût un
magistère suprême, avec pouvoir de porter toujours
une sentence définitive, Mt., xvi, 18; Jo., xxi, i5;

Le, XXII, 3i.

Au IX» siècle, deux représentants de la polémique
grecque contre le Coran méritent d'être signalés :

Barthélémy d'Edesse, Elenchus et cunfutatio Aga-
reni, P. G., t. CIV, col. i383-i/i48; Xicétas de By-
zance, Confutatio Mohamedis, P. G., t. CV, col. 669-

842.

Mais à partir du xi<= siècle, ce qui nous a été con-

servé de l'Orient offre peu d'intérêt pour l'histoire de
l'apologéliciue. En dehors de la controverse, d'ordre
théologique ou disciplinaire, avec les Latins, tout se

borne, dans les quarante derniers volumes de la

Patrologie grecque, à une demi-douzaine d'écrits,

dont les principaux appartiennent au xii' siècle : un
Dialogus contra Judaeos, par l'empereur Andronic
Comnène, p. g., t. CXXXllI, col. 1019- 11 45; quatre
apologiespro christiana religione contra sectani maho-
meticam, par un autre empereur devenu moine, Jean
Cantacuzène, p. g., t. CLIV, col. 897-1056.

En Occident, la même lutte se poursuit pendant
tout le moyen âge, mais beaucoup plus Aive, soit contre
les Juifs, soit contre les Musulmans, soit contre les deux
ennemis à la fois ; ce qui s'explique par les alliances per-

nicieuses qu'ils contractèrent souvent, et par le danger
que la marche progressive de l'Islam fit alors courir

à la chrétienté. En Espagne, au aii' siècle, la foi a

d'illustres champions dans les saints Isidore de Sé-

ville, HiLDEFONSE et JuLiEN DE ToLÈDE. En Gaulc,
au ix% l'esprit remuant et provocateur des Juifs

donne lieu à des écrits d'un ton moins doctrinal,

conmie les lettres de saint AciOBARD, évêque de Lyon,
et de son successeur, Amolon. Au xii' siècle appa-
raît toute une série d'opuscules contre les Juifs

réimprimés dans la Patrologie latine de Migne, et

qui, sous les titres de Tractatus, Antilogus, Dialogus,
Disputatio et autres du même genre, ont poiu*

auteurs principaux saint Fulbert de Chartres, saint

Pierre Damien, Gislebert Crispin, abbé de West-
minster, RuPERT, abbé de Deutz, Abélard, Pierre le

VÉNÉRABLE, PlERRE DE BlOIS. ToUS CCS écritS SOUt
dépassés de beaucoup, au siècle suivant, par le Pugio
pdei du dominicain Raymond M.\rtin, sorti de
l'école fondée jiar saint Raymond de Pennafort,
dans un but apologéticiue, pour étudier les langues
sémitiques et publier des apologies savantes. Dans
les trois livres dont se compose ce vaste et remar-
quable ouvrage, l'auteur s'en prend d'abord à ceux
cjui nient toute révélation, puis il prouve par les

prophéties de l'Ancien Testament que le Messie est

Aenu, enfin il défend les principaux mystères de la

religion chrétienne. Au xiv'^ siècle, un autre domini-
cain, F. Ricold de Montecroix, donne dans &on Pro-
pugnaculum /îrfei une réfutation spéciale du mahomé-
tisme.

Un groupe d'apologistes mérite une mention spéciale,

celui des Juifs convertis qui se font apôtres de leur nou-
velle foi. Tels, au XI'' siècle, Paul Alvare de Cordoue;
au ix", Samuel de Maroc; au xii», Pierre Alphonse
(Rabbi Moïse Sephardi), et Hermann, dont la petite

autobiographie est particulièrement intéressante, au
point de vue psychologique. Placé, par le hasard des

circonstances, dans un milieu catholique où il entend
proposer la doctrine chrétienne, il n'ouvre pas d'a-

bord les yeux à la lumière, bien qu'il s'opère en son
âme un travail sourd, secondé surtout par l'attrait

qu'exercent sur lui les exemples de vie morale et de

I
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féconde cliarité dont il est le témoin; d'où cette ré-

flexion, c. VI : « Si Dieu abhorrait le christianisme,

il n'en soufl"rirait pas la propagation et l'aflermisse-

ment continuels », P. L-, t. CLXX, col. 817. L'hum-
ble recours à la prière et le secours intérieur de la

grâce firent le reste. Au xiv' siècle, Jkrôme de

Sainte-Foi (Josua Lorki) continue la tradition, dans
son Hebraeomastix : de même, au xv", Paul de
Sainte-Marie ou de Burgos (Salomon ben Levi),

dans le premier livre de son Scrutinium Scviptuvci-

rum où, sous la forme d'un dialogue entre Saul et

Paul, il s'attaque aux erreurs de ses anciens core-

ligionnaires.

A part le Dialogue d'Abklard, incomplet, obscur
et imprégné de tendances rationalistes, où il semble
donner à un philosojîhe païen, pour toute raison de
préférer le christianisme, la supériorité de sa doctrine

et de sa morale, particulièrement en ce qui concerne
la fin dernière de l'homme, tous ces écrits tournent,
en général, dans un cercle d'idées assez restreint.

Défense des dogmes chrétiens spécialement attaqués
pas les Juifs; preuve de la messianité de Jésus-Christ
par la réalisation en sa personne des propliéties et

des figures de l'Ancien Testament, par l'époque et les

circonstances de son avènement, par son caractère
et ses œinres, par les signes dont il a marqué la mis-
sion de ses apôtres ; doctrine de la substitution de la

loi nouvelle, parfaite et éternelle, à la loi ancienne,
imparfaite et temporaire; confirmation des mêmes
vérités par la ruine de la nation juive et la cessation
du culte judaïque, tandis que la vitalité du christia-

nisme va toujours croissant; parfois, discussion des
calculs chronologiques dont les rabbins se servaient
pour éluder les prophéties, celle de Daniel en particu-
lier: tel est le fonds commun de cette littérature anti-

juive. L'apologie antimusulmane est la même en sub-
stance pour ce qui concerne la défense des dogmes
clirétiens et la preuve du caractère messianique de
Jésus-Christ ou de la mission divine des apôtres et de
l'Eglise; elle diff"ère naturellement dans la partie
oflensive ou la réfutation des prétentions de Maho-
met et de ses adeptes. Les auteurs chrétiens montrent
que le Coran ne peut en aucune façon se réclamer
des écrits prophétiques de l'Ancien Testament, que
Mahomet n'a pas prouvé sa mission par de vrais mi-
racles, qu'au contraire sa vie, sa doctrine, sa morale,
la façon dont il a propagé sa religion manifestent
clairement qu'il n'a pas été, qu'il n'a pas pu être
un envoyé de Dieu, un vérital)le prophète; ce qui
amène parfois ces apologistes à établir la transcen-
dance de l'Evangile par rapport au Coran, par exem-
ple le f. RicoLD dans son Propugrtacuhun, c. xvi. De
Evangelii ad Alcoraïuini excellencia.

liiBLioGHAPiiiE. — S. Isidore, De fide caihoUca ex
veteri et uovo Testamento conlra Jiidaeos, P. L.

,

t. LXXXIII, col. 449-538; S. Hildefonse, De yir-

giiiilate perpétua sanctae Mariae adscrsus très

infidèles (ouvrage dont rol)jet réel dépasse le

titre), P. L., t. XCVI, col. 53- 100; S. Julien de
Tolède, De comprobatione aetalis sexiae libri

très, P. L., t. XCYI, col. 53;-586; S. Agol)ard,
De insolentia ludaeornm ; De jiidaicis siipersti-
tionibtis.P, /.., t. CIV, col. 69-76,77-100; S.Amolon,
I.iber conlra Jtidaeos, P. Z.,t.CXYl, col. i4i-i84;
S. Full)erl, Traciatiis contra Judaeos ; P. A.,

t. CXLI, col. 3o5-3i8; S. Pierre Damien, Antilogus
contra Judaeos ; Dialogus inter judaeum reqttiren-
tem et christianum e contrario respondenteni {Opusc.
II et III), P, L., t. CXLV, col. 42-58, 57-68; Gisl.
Crispin, Disputatio jiidaei cum cliristiano^ P. /..,

t. CLIX, col. ioo5-io3o; Rupert, Annulas, s/fc
dialogus inter christianum et judaeum, P. /..,

CLXX, col. 559-610; Xhél&rd, Dialogus inter philo-
sophum, Judaeum et christianum, P. Z., t. CLXXYIII,
col. i343-i364; Pierre le Vénérable, Tractatus
ads'ersus Judaeorum inveteratam duritiem ; Ad\'er-

sus nefandam sectam Saracenorum libri duo, P. L.,

t. CLXXXJX, col. 507-650,661-720; Pierre de Blois,

Contra perfidlam Judaeorum, P. Z., t. CGVII.
col. 825-870; f. Ricold de Montecroix, da Monte di

Croce
(-J*

i32o), Propugnaculum pdei adversus
mendacia Saracenorum Alcorani, traduit en grec
(sous le nom de F.Richard) par le moine Dénié

-

trius Cydonius, Bàle, i543; P. G., t. CLIV, col.

io35 ss. ; en grec et en latin, Bàle, i55o.

Ouvrages de Juifs com-ertis: PaulAlvarede Cordoue,
Epist. XIV, XVI, XVIII, P. L., t. CXXI, col. 478, ',83,

492; Samuel de Maroc, De ad\'e^itu Messiae prae-
terito liber, P. L., t. CXLIX, col. 335-368; Pierre
Aljjhonse, Dialogi, in quibus inipiae Judaeorum
opiniones evidentissimiscum naturalis, tum coeles-

tis philosophiae argumentis confutantur, quaedam-
que prophetarum abstrusiora loca explicantur,

P. L., t. CLVll, col. 535-672; Hermann, Opuscu-
lum de sua com-ersione, P. L., t. CLXX, col. 8o3-

836; Rajmond Martin (-j- 1286), Pugio fidei ad-
versus Mauros et Judaeos, composé en 1278, im-
primé à Paris en 1642 et 1 656, puis à Leipzig, en
1687; Jérôme de Sainte-Foi, Contra Judaeorum
perfidiam et Talmuth Tractatus si\'e Libri duo,
composés à Rome en i4i2, imprimés plus tard, en
particulier sous le titre de Hebaeo mastix, s'index

impietatis et perfidiae judaicae, Francfort, 1602
(cf. M. de laBigne, Maxima bibliotheca s'eterum Pa-
irum et antiquorum scriptorum, t.XXYI,p.528,Lyon,

1577); Paul de Burgos (-|- i435), Scrutinium Scrip-

turarum, ou Dialogus Sauli et Pauli contra Judaeos
(Strasbourg, 1 469). — Pour plusieurs de ces ouvra-
ges, voir J. Martin, ou\>. cité, t. IL Sur la polémi-
que chrétienne contre le Coran, A. Palmieri, art.

Coran, III, dans le Dictionnaire de Théologie ca-

tolique, t. III, col. i835 ss.

2. L'apologétique chez les scolastiques. — Dans
son orientation générale, la théologie scolastique

présente un caractère éminemment apologétique, au
sens large du mot. Elle le présente àsesdél)utsmênies,
chez saint Anselme, par la double ambition dont ce

docteur est animé, de répondre aux exigences du
fidèle qui cherche à comprendre ce qu'il croit, fides

quaerens intellectum, préface du Proslogion, P. L...

t. CLYIII, col. 225, et de justifier la foi chrétienne

auprès des infidèles, en leur montrant, du point ào

vue rationnel, ce qu'il y a de déraison dans leiu-

mépris superbe, illis ^'erorationabiliter ostendendum
est quam irrationabiliter nos contemnant, Epist..

1. II, epist. xLi, P. L., t. CLYIII, col. 1193. Pro-

granuue incomplet, puisque rien n'y trahit la préoc-

cupation d'amener les incrédules à la foi.

Saint Thomas d'Aquin le complète, quand, aux deux
fonctions de la raison indiquées par saint Anselme,
il en ajoute une autre qui, logiquement, est la pre-

mière, en sorte qu'un triple rôle revient à la philoso-

phie dans la science sacrée : démontrer les préambules
de la ioi, ad demonstrandum ea quae sunt praeambuln
fidei : donner, à l'aide decomparaisonsoud'an.ilogies,
quelque idée des vérités de la foi, ad notificandum
j)er aliquas simililudines ea quae sunt fidei ; répon-

dre aux adversaires en montrant la fausseté, ou du
moins rinefiicacité démonstrative de leurs objections,

ad resisiendum his quae contra fidem dicuntur, sive

ostendendo esse falsa, sive ostendendo non esse ne-

cessaria. Di Boethium, de Trinitate. q. 11, a. 3.

Au second rôle se rattache l'œuvre la plus consi-
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dérable de la théoloa^ie scolastique, cet exposé com-
plet et harmonieux de la Acrité chrétienne, tel qu'on
le trouve, par exemple, dans la Somme théologiqne
du Docteur angélique; exposé qui, dans son genre,

possède déjà une réelle valeur apologétique. Le rôle

défensif se remijlit d'une double façon : ou dans le

corps même de la théologie, l'exposition et l'établis-

sement d'un point de doctrine amenant, à titre con-
firmatif, la solution des difficultés proposées; ou,

plus spécialement, dans des traités distincts, des
apologies comme celles dont il a été question. Reste
le premier rôle de la philosophie ou raison natu-
relle, le plus foncier, ou plutôt le rôle essentiel et

constitutif de l'apologétique proprement dite, celui

qui présente au sujet l'objet qu'il doit croire et en
même temps le dispose à y donner son adhésion, en
établissant les fondements ou préambules de la foi

chrétienne, et tout d'abord le fait de la révélation
divine.

Ce dernier problème, appelé à devenir capital, n'a

pas été traité à part par les théologiens scolastiques
;

ils l'ont seulement touché, à propos d'autres questions,

surtout dans le traité de la foi, où ils ont été amenés
à chercher le rapport des motifs de crédibilité à
l'acte de foi. Mais les principes essentiels de la solu-

tion ont été donnés, en particulier par l'Ange de
l'Ecole dansla Summa contra Gentiles^seu de veritate

catholicae fidei. Rentrant, comme le Pugio de Raj-
mond Martin, dans le puissant mouvement de défense
religieuse contre les Juifs et les Maures, provoque
un peu après le milieu du xiii" siècle par saint Ray-
mond de Pennafort, cet ouA^rage est proprement une
apologie rationnelle de la foi catholique, considérée
dans les deux grandes catégories de vérités qu'elle

comprend : les naturelles, qui sont à la portée de la

raison, et les surnalurelles, qui la dépassent. Le qua-
trième livre a pour objet les mystères, que le saint

docteur ne prétend pas appuyer sur la raison, mais
seulement défendre; car ils ne se prouvent que par
l'autorité de la sainte Ecriture, divinement sanc-
tionnée par les miracles, 1. IV, c. i. Les trois premiers
livres se rapportent presque entièrement aux vérités
naturelles, et comprennent notre thcodicée actuelle,

avec les traités de Dieu cause première et fin dernière
des créatiu-es ; en d'autres termes, Dieu et les créatu-
res raisonnables, considérés dans leur existence et leur
mutuels rapports, 1. I, c. ix. Là se trouAcnt la plu-
part des questions qui rentrent dans la partie i^hilo-

sophique de nos traités modernes de la Religion. De
plus, au début de l'ouvrage, 1. I, c. vi, l'auteur avait
esquissé la preuve du fait de la révélation, en rappe-
lant brièvement, mais avec Aigiunir et netteté, les

raisons qui vengent les chrétiens du reproche de
croire à la légère : miracles évangéliques, prophéties
de l'Ancien Testament, et surtout conversion du
monde, avec les circonstances qui font de ce grand
fait un miracle perpétuant en quelque sorte tous les

autres, comme l'effet periîétue la cause, cuni in suu
effectuappareant es'identer.Puis, par contraste, saint
Thomas parle du mahométisme, dont la propagation
s'est faite dans des conditions absolument différen-
tes, et qui ne peut en aucune façon bénéficier des
signes divins dont le christianisme s'autorise.

L'élude approfondie qu'ils firent de l'acte de foi,

mit les théologiens scolastiques en face d'autres pro-
blèmes

;
plusieurs ne sont à leur place que dans des

traités théologiques, comme l'obscure et subtile ques-
tion de la resolutio ou analyse de l'acte de foi. D'au-
tres, au contraire, intéressent l'apologète, et s'impo-
sent d'autant plus à son attention que, sous d'autres
termes et dans un esprit différent, les vieilles con-
ceptions reparaissent dans les controverses actuel-
les. Telles, en particulier, les questions relatives à la

nature de l'acte de foi et à ses antécédents psycho-
logiques. Abiîlahd, qui ne comprit jamais bien la

foi d'autorité, reposant sur le témoignage divin,

conçut l'assentiment de foi sous un double aspect :

comme acte intellectuel, et comme acte surnaturel ou
méritoire. Sous le second aspect, la foi est charité

;

sous le premier, elle est connaissance rationnelle.

Dès lors, pour rendre un mjstère croyable, il faut

montrer qu'il est raisonnable; crédilùlité et rationa-

bilité arrivent ainsi à se confondre, faute de distinc-

tion entre la véi'ité intrinsèque et la crédibilité de
Tobjet de foi. Introductio ad theolog., 1. II, e. ii,

P. L., t. CLXXVIII, col. io5o sq.

Les théologiens « A'ictorins » gardèrent quelque
chose de la distinction abélardienne, mais en la

modifiant. Pour eux, c'est proprement dans la vo-

lonté que réside la foi, mais en fonction de la connais-
sance qui lui fournit son objet. Ainsi s'exprime le

chef de l'école, Hugues de Saint-Victor : In affecta

suhstantia fidei invenitur ; in cognitione, materia. De
sacrainentis, 1. I, part. X, c. m, P. L., t. CLXXVI,
col. 53 1. Cette connaissance ne dit pas science pro-

prement dite de l'objet; elle se borne au sens qui
s'attache à l'énoncé de l'assertion révélée.

A rencontre de cette foi-Aolonté se présente la foi

conçue comme adhésion intellectuelle à la A'érité

divinement révélée, adhésion qui se produit sous
l'influence de la grâce et l'empire de la volonté :

Ipsum autem credere est actiis intellectus assentientis

veritati divinae ex imperio voluntatis a Deo molae
per gratiam. S. Thomas, Summa theolog., Il» II»'",

q. II, a. g. C'est l'autorité divine, applicjuée à telle

vérité particulière par le fait de la révélation, qui
constitue cette vérité croyable, c'est-à-dire objet, non
de science, mais de foi

;
par contre, le fait de la

révélation ou l'application même de l'autorité divine

à cette vérité particulière, est et doit être objet de
connaissance rationnelle, car, avant de croire ceci ou
cela, il faut voir des signes divins qui en garantis-

sent la crédibilité : Non enim crederet, nisi videret

ea esse credenda, vel propter evidentiam signorum,
vel propter aliquid hujusmodi. Ibid., q. i, a. 4» ad. 2.

De là une double distinction essentielle : l'une, entre

la vérité intrinsèque et la crédibilité de l'objet révélé
;

l'autre, entre le motif propre de l'acte de foi, qui est

l'autorité de Dieu, Vérité suprême, et les raisons

qui, en prouvant le fait de la révélation, établissent

la crédibilité rationnelle de l'objet de foi. Doctrine
restée classique parmi les théologiens catholiques.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de la prédominance
accordée, dans l'acte de foi, à l'élément volontaire

ou affectif par les théologiens de Saint-Victor et leurs

alliés, il n'en résulte pas de diAergenee absolue sur

la question de la connaissance préalable, où la cré-

dibilité extrinsèque est directement intéressée. Hugues
de Saint-Victor, au même endroit, exige des preuves
rationnelles qui recommandent l'objet de foi à l'adhé-

sion. Cette nécessité des motifs de crédibilité est non
seulement maintenue, mais renforcée par Richard de
Saint-Victor, l'auteur du dicton célèbre : Domine, si

error est, teipso decepti sumus ; nam ista in nobis

tantis signis et prodigiis confirmata sunt, et tulibus,

quae nonnisi per te feri possunt. De Trinitate, 1. I,

c. II, P. L., t. CXCVI, col. 891. On peut seulement
rcAcndiquer cette connaissance préalable à des titres

distincts : ou simplement pour que l'objet à croire

soit présenté au sujet qui doit croire; ou encore, dans
un butprudentiel, en ce sens que l'acte de foi, pour
être raisonnablement aouIu, demande que la raison

soit d'abord conAaincue de l'existence réelle des jiré-

supposés. Dieu et son témoignage.
Dans la conception de la foi-Aolonté, qui s'en tient

souAcnt au premier titre, il y a danger, et l'expé-
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rience l'a prouve, de sacrifier la raison à l'afTection,

en se montrant peu rigoureux sur la valeur ration-

nelle de la connaissance préalable.

Si de la notion formelle de la crédibilité et de l'acte

de foi nous passons à l'aspect général de la démons-

tration chrétienne, il est vrai de dire que, pendant

tout le moyen âge scolastique, l'apologétique resta

comme centralisée dans l'Ecole. Tout était suffisam-

ment commun, principes et métliode, pour que la

preuve et la défense de la religion restassent, dans

les orandes lignes, homogènes. Entre les apologies

des xiii° et xiV siècles et celles qui paraissent à la

veille des temps modernes, les différences sont acci-

dentelles. Le Fortalitiiim pdei contra Judaeos, Sara-

cenos aliosque christianae fidei inimicos, Xureni-

berg, 1/J87, du franciscain Alphonse de Spixa, est un
ouvrage scolastique. Même dans la Theologia natii-

ralis seu Liber creaturarum de Raymond de Seboxde
(•^ 1437), les titres 207 et 208, consacrés à l'apolo-

gétique, sont d'inspiration doctrinale et tradition-

nelle; il avait seulement insisté auparavant, tit. 180,

sur une considération goûtée de nos jours, l'harmo-

nie de la foi avec le l)ien de l'homme. Savoxarole,
dans son Triuinphus criicis seu de veritate fidei,

relève, il est vrai, les effets moraux et la valeur pra-

tique du christianisme; l'Espagnol Pedro de la Caba-
LLERL\, dans ses Rationes laicales contra idiotas, qiiae

docent fidem christianam \eram et necessariam esse.

(1487), s'occupe moins des motifs extrinsèques de cré-

dibilité, que du contenu et de l'excellence de la révé-

lation chrétienne; mais il n'y a là rien qui sorte

vraiment du cercle des idées connues et admises par
les théologiens scolastiques.

On peut cependant voir dans ces divergences acci-

dentelles comme un prélude de la décentralisation

qui, bientôt, allait s'accomplir sur le terrain apolo-

gétique. Le fait est siu'tout sensible chez les écrivains

de la seconde moitié du xV siècle rjui furent hostiles

à la philosophie et à la culture scolastique. Tel, par
exemple, Xicolas de Cuse (j i464), q'ie ses préven-

tions ou ses rêveries mystiques entraînent, soit à

des professions de foi fidéistes, dans son livre De
docta ignorantia, soit à des conceptions passablement
latitudinaristes, dans un autre ouvrage, Depace fidei.

Tels encore les apologètes de la Renaissance, dont
le mouvement intellectuel, puissant et fécond sous

plus d'un rapport, n'en fut lias moins, sous d'autres,

excessif et dangereux. Epris de la littérature grec-

que ou de la philosopliie platonicienne, les huma-
nistes s'attachent de préférence à la métaphysique
du bon et du beau

;
parfois, il est vrai, ils se conten-

tent de mettre surtout en relief les preuves intei-nes

de la religion, d'exposer les convenances des mys-
tères chrétiens sous une forme élégante, comme un
peu plus tard Louis Vives, au livre Y^ de son De
veritate fidei catholicae, Bàle, i543; mais parfois

aussi ils amalgament la doctrine de Platon et celle

de Jésus-Clirist. en poussant même l'outrance de leur

syncrétisme jusqu'à faire du premier le précurseur
du second, comme Marsile Ficix, dans son traité

De religione christiana, composé en i474'

IV. L'apologétique dans les temps modernes
jusqu'au XIX'^^ siècle. — Sous l'influence de causes
diverses, le mouvement apologétique se développe
considérablement pendant cette période, mais en
même temps il se décentralise, d'abord en ce sens
général que, dans la forme, il revêt des aspects nou-
veaux, puis en ce sens spécial et plus important que,
pour le fond, il présente de nofabU^s différences, sur-

tout si l'on considère ce c|u'il est dans l'Eglise catho-
lique et ce qu'il est dans les églises séparées.

I. Développement général du mouvement apologé-

tique. — Au moyen âge. la lutte de principe concer-

nant la vérité de la religion chrétienne avait tourne
presque exclusivement dans le cercle restreint de la

polémique juive ou musulmane. Il en fut tout autre-

ment à partir duxvi* siècle. Les négations des Réfor-

mateurs protestants relatives à la nature de l'Eglise,

à son magistère et à divers dogmes professés depuis

des siècles, donnèrent d'abord lieu à ces retentis-

santes controverses où figurent des noms illustres,

comme celui du cardinal Bellarmix; en France, ceux

de saint François de Sales, des cardinaux Richelieu

et DU Perron, de Bossuet et de Fénelon. Mais cette

controverse fut proprement d'ordre théologicpie; de

part et d'autre, la Bible était tenue pour la vraie

parole de Dieu et restait un principe commun de foi

et de discussion.

Bientôt le lil)re examen en matière religieuse, admis
par la Réforme, fut dépassé. En France, d'abord,

pendant la première moitié du xvii*^ siècle, parurent

les libres-penseurs, ces « libertins » qui ne s'assujet-

tissaient ni aux pratiques, ni aux croyances com-
munes. Dans la seconde moitié du même siècle, en

Angleterre, Edouard Herbert, lord Cherbury, inau-

gura le déisme avec sa théorie empirique de la con-

naissance et sa conception d'un Dieu créateur qui

n'entretient aucune relation positive avec l'homme;

ce qui entraînait le rejet des sacrements, du culte

extérieur, de la grâce, de la révélation, en un mot
de tout l'ordre surnaturel, et ne laissait subsister

qu'une religion vague, dans les limites de la raison,

dont on prétendait retrom^er plus ou moins les

traces dans tous les systèmes religieux dont l'histoire

fait mention et qu'on appelait cependant christianisme,

comme Toland, Christianity not mysierious, i6g6,

et Tyndal, Christianity as old as the création, Lon-

dres, 1780. Au xviu* siècle, le même mouvement
d'opposition radicale au christianisme concret et

doctrinal s'étend sur le continent, en France surtout

et en Allemagne, sous des noms variés, mais tous

synonymes, dans la question présente, de natura-

lisme, matérialisme ou rationalisme.

L'Eglise n'est donc plus seulement attaquée dans

tel ou tel de ses dogmes, dans telle ou telle de ses

propriétés, sous tel ou tel aspect de détail; elle l'est

dans son caractère même de religion positive, surna-

turelle, et l'attaque porte sur tous les fondements de

la foi, prochains ou éloignés : réalité historique,

discernibilité par les prophéties et les miracles, pos-

sibilité spéculative de la révélation et du surnaturel ;

divinité de Jésus-Christ et de l'Eglise; autorité non

seulement divine, mais humaine des Ecritures
;
pro-

vidence, personnalité même et existence de Dieu. Et

parce que des connaissances qui ont ijour ol)jet le

monde et l'homme, leur origine, leur nature, leur

histoire, il n'en est pas que la doctrine chrétienne ne

touche par quelque côté, l'attaque, indéfinie dans son

objet, devient multiple dans la forme : non seule-

ment théologique, mais historique, scientifique, sur-

tout philosophique.
Il fallait répondre à l'attaque, et répondre sur le

terrain où s'était placé l'adversaire. C'est là une

nécessité qui s'impose, quand il s'agit de l'apologé-

tifpie considérée dans son rôle négatif ou polémique

de défense religieuse; car sous cet aspect général,

l'apologétique est non seulement progressive, mais

essentiellement mobile et relative; mobile et rela-

tive comme l'attaque et l'erreur dont elle est la

contre-partie. La même nécessité s'inqjose à l'apo-

logiste, quand il aborde le côté positif de sa tàclie,

c'est-à-dire dans la manière de présenter la foi et

d'en exposer les titres; car là encore, par rapport

aux esprits humains qu'elle doit atteindre ou ceux

dont elle émane, l'apologétique a quelque chose de
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mobile et de relatif, nonobstant ce qu'il peut y avoir

de fixe et d"a])solu dans la base de la démonstration
ou le fonds de titres à exploiter. « Il faut, a écrit

Lacordaire dans la préface des Conférences de Notre-

Dame, que la prédication d'enseignement et de con-

troverse, souple alitant quel'igTiorance, subtile autant
que l'erreur, imite leur puissante Aersalité, et les

pousse, avec des armes sans cesse renouA elées, dans
les bras de l'immuable vérité. )^

De là, en dehors même des inévitaliles réfutations

ad hominem, tant d'apologies, soit générales, pour
défendre la religion contre les incrédules de toute

espèce, soit particulières, pour venger les points spé-

cialement attaqués : l'idée et la possibilité de la

révélation ou du siirnaturel, les prophéties, les

miracles, la résurrection de Jésus-Christ, l'autorité

des Ecritures, la crédibilité de l'histoire évangélique.

De là tant de démonstrations de la vérité, de la

divinité de la religion chrétienne où, du point de
w\e historique, philosophique, scientifique, social

même, sont exposées les preuves multiples que l'on

peut invoquer en sa faveur; tant de traités où
sont établis les préambules éloigTiés delafoi, comme
la spiritualité de l'àme, l'existence de Dieu et. contre

les scepticpies ou les dilettantistes de l'impiété, la

légitimité et la valeur pratique du sentiment reli-

gieux.

2. IJApologétique chez les protestants, aux XVII<^

et A'VIIl'^ siècles. — Certaines tendances ou concep-
tions religieuses de la Réforme ne pouvaient man-
quer d'influer sur l'orientation du mouvement apolo-
gétique. Si la Réfoime fut premièrement antiromaine,
elle fut aussi, comme la Renaissance, antiscolastique;

elle le fut par son antipathie pour l'intellectualisme

aristotélicien et sa défiance de la raison raisonnante;
elle le fut encore par la notion luthérienne de la foi,

oscillant entre l'idée de confiance et celle d'expé-

rience religieuse intime. A cette dernière conception
s'en rattache une autre, non moins importante dans
ses conséquences : la religion n'est guère considérée
en fonction du dogme et du culte, mais plutôt par
opposition à l'un et à l'autre, comme Aie intérieure

dans le sujet. Le résultat devait être cjue, dans la

proportion même où le côté intellectuel de l'acte de
foi serait sacrifié, la crédiliilité rationnelle de l'objet

de foi, fondée sur des critères o]>jectifs, devrait ou
disparaître ou diminuer, pour faire place ou céder
le pas soit à une sorte de charisme de l'homme spi-

rituel, établi juge suprême de ce qu'il faut croire,

soit à la conscience indiAÙduelle érigée en faculté

autonome et suprême. Ainsi d'anciens réformateurs
prétendirent-ils reconnaître la pure parole de Dieu à
une certaine « saA-eur » et à un certain « goût », et

à cet effet ils supposèrent comme principe dans tout
fidèle le témoignage immédiat du Saint-Esprit, le

sentiment religieux naturel oit le besoin de l'esprit

religieux, comme le rappelle une note explicative
du chapitre vu dans le schéma primitif de la constitu-
tion vaticane' De pde cathoUca.Acta et Décréta sacro-
ruw Conciliorum recentiorum (Collectio Lacensis),
t. VII, p. 528.

Cependant, en dehors des sectes dissidentes,
comme le socinianisme et autres, ces tendances
n'eurent d'abord qu'une influence restreinte sur le

mouvement apologétique des églises réformées. En
France ou en Suisse, le traité de Duplessis-Morxay,
le premier du genre en langue vulgaire, ceux d'AMV-
RAUT et d'ABBADiE, les écrits de Jacquelot, J. Yernet,
Ch. BoxxET et J.-A. Deux restent, dans leiu- ensem-
ble et abstraction faite des idées confessionnelles, de
réelles apologies du christianisme. Mais les auteurs
protestants signalent eux-mêmes, dans les derniers
de ces ouArages, certains compromis aAec les erreurs

socinienncs. déistes ou naturalistes, qu'ils préten-
daient réfuter, et, d'une façon générale, dans cette

école du Aieux cah inisme, la prépondérance donnée,
« confornuhuent au courant le plus généreux des
doctrines réformées », à la preme interne ou expé-
rimentale, entendue des effets subjectifs que le chris-

tianisme produit en nous, « comme d'être une source
de paix et de sanctification, et d'offrir à l'homme le

moyen assuré de se réconcilier aAcc Dieu ». F. Lich-

tenl>crger. art. Apologétique, dans l'Encyclopédie
des sciences religieuses, t. I. p. 434. Paris, i88o.

En Hollande, Grotrs publie son De veritate reli-

gionis c////.s//rt?;ae, Amsterdam, 162^, composé d'abord
en Aers fl.amands pour serAÎr d'armes défensiACS aux
marchands et aux matelots appelés à Aoyager parmi
les musulmans et les pa'iens. Le lÎAre contient des
erreurs cjue relcAa Bossuet, Dissertation sur Grotius,

mais on y trouAc déjà, dans ses lignes générales, le

procédé apologétique suIaî depuis lors dans beau-
coup de traités classiques. Dans le premier liATe.

préambules philosophiques siu- l'existence de Dieu,
sa proA'idence et l'immortalité de l'àme. Dans le

second et le troisième, partie positÎAe qui porte sur
.Tésus-Christ et les lÎAres du NouAcau Testament : Aie

diAine du SauAeiu', réalité de ses miracles, supério-

rité de sa religion, prouAées par la Aérité de la doc-

trine, la pureté de la morale, la supériorité du culte,

la propagation rapide, l'extension et la durée;
authenticité du NouAcau Testament et Aéracité de
ses auteurs, attestées par l'accord des diAerses parties,

les miracles, les proiJhéties. les témoignages contem-
porains et postérieurs. Dans les trois derniers liAres.

partie négatiAC, qui comprend la réfutation des reli-

gions païennes, du judaïsme et du mahométisme.
Dans l'Eglise anglicane, le déisme suscite à la

fin du XA II' siècle, et surtout au xaiii', de nom-
breux apologistes non seulement parmi les éAêques.

les théologiens et les prédicateurs ofllciels, mais
encore parmi les hommes de lettres et de science

(Addisox, R. Boyle, Xeaaton). Il s'en faut toutefois

de beaucoup que ces écrits soient de même Aaleur et

de tendances uniformes. Deux courants généraux se

dessinent, répondant à deux phases distinctes de la

controAerse. Dans la première moitié du XAiiie siècle,

les apologistes de la religion réA'élée se proposent
moins d'en établir les preuAes et les bases histori-

ques, que de la défendre, du point de Aue rationnel,

et souAcnt utilitaire, contre les déistes ; ils se conten-

tent généralement de leur opjjoser la couAcnance
et les aAantages de la rcAélation chrétienne, en les

fondant surtout sur l'insuffisance de la pure raison

pour bien diriger la Aie et faire pratiquer efficace-

ment la religion naturelle elle-même (.Stillingfleet.

Lelaxd, Jexxings, etc.); ou, d'une façon plus carac-

téristique, ils inAoquent les rapports de conformité,

d'analogie cjue présentent les données de la réA'éla-

tion aACC des faits d'ordre expérimental ou aAec les

postulats de la conscience, conçue comme la plus haute
faculté morale de l'homme; apologie philosophico-

morale, qui se réclame principalement de l'éAêque

anglican J. Butler, et destinée à exercer une grande
influence au siècle suÎAant. Mais, dans celte première
catégorie d'apologistes, il en est qui, sous l'influence

des idées socinienncs, minimisent tellement le chris-

tianisme et entendent si étroitement la conformité

de la Aérité biblicjue aAcc la raison, qu'ils semblent
plutôt donner la main aux adAcrsaires que les réfu-

ter; ou qui, concessionistes à l'excès et erojant

n'abandonner que des points sans importance, sacri-

fient en réalité de la substance même du christia-

nisme; tels Locke, Clarke et beaucoup d'autres.

L attitude changea dans la seconde moitié du siècle,

quand le sceptique Hume s'en pi'it au caractère
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historique des fondements de la révélation, des mira-

cles en particulier. C'est alors surtout qu'apparaissent

les apoloj-istes de VEvideiilial Scliool ; ils posent la

démonstration chrétienne sur le terrain historique,

défendent la véracité des témoins du Christ et celle

de l'histoire évangélique, utilisent, non pas d'ime

façon exclusive, mais directement et principalement,

les miracles et autres critères externes, d'après un

procédé purement critique et en les isolant de leurs

présupposés philosophiques ou moraux. Ecole dont

le représentant-type est l'archidiacre de Carlisle,

W. Paley, et que Mig:ne a largement mise à contri-

bution dans la collection des Démonstrations é\-aiigé-

liques (Leslie, Sherlock, Dittox, Lardxer, etc.).

En Allemagne, Leibxitz (7 1716), défenseur

ardent de la très sainte Trinité contre les sociniens,

conçoit l'apologétique d'un point de vue scientifique,

critique et très intellectualiste, en la basant sur la

théodicée naturelle et la démonstration de la révéla-

tion divine par le miracle. Dans l'esquisse d'apologéti-

({ue publiée par les Acta eriiditorum de 1707 (Leipzig),

p. i63 ss., WoLF part aussi de la théodicée de l'exis-

tence de Dieu et de ses perfections, pour en déduire,

étant donné l'état actuel de l'humanité, la nécessité

d'une révélation divine immédiate, et sa réalisation

dans les écrits des prophètes et des apôtres, et cela,

d'après un procédé de démonstration a priori, dont

la rigueur lui semble géométrique, niea enim metho-

cins rigorem detnonstrandi geumetricum constanter

observai. Quand, Aers le milieu du xviii* siècle, le

rationalisme pénétra dans l'Europe centrale, il y
eut comme en Angleterre un mouvement de réaction,

moins étendu et moins Aarié. En somme, les apolo-

gistes de cette époque restèrent les champions du
christianisme, conçu comme religion jîositive et

surnaturelle, soit en défendant la révélation contre

les attaques des libres penseurs (Euler, Haller),

ou, d'une façon plus générale, contre les athées,

les sceptiques, les déistes et les indifférents (Mos-

heim, 5«"oesselt), soit en réfutant patiemment tou-

tes les objections accumulées par les incrédules

contre les livres saints (Lilienthal), soit en établis-

sant positivement la vérité de la religion chrétienne

par des preuves diverses, mais traditionnelles : les

uns insistent surtout sur les prophéties (Rosex-
muellkr); les autres, sur la vie de Jésus-Christ ou
l'histoire évangélique prise dans leur réalité concrète

(WixzEN.MAXX, Klelker.Toellxeu); d'autres ajoutent

à la preuve des miracles et des prophéties, celle qui

se tire des effets intérieurs et extérieurs du christia-

nisme (Less). Mais chez ce dernier, comme chez
Jérusalem et autres apologistes préoccupés avant
tout de rendre la religion acceptal)le aux hommes de
leur temps, l'influence du piétisme ou de la philoso-

phie de Wolf, ou des deux à la fois, se fait vivement
sentir et, en réalité, favorise la grande évolution qui
allait s'accomplir au xix* siècle, et dont la publication,

faite en 1778 par Lessing, des fragments de Wolfen-
biiltel, de Sauiiu-l lleimarus, fut comme le signal en
Allemagne : é\ olulion de la notion traditionnelle du
christianisme à celle d'un christianisme psycholo-
gico-mystique, dépouillé, dans son essence, de tout
caractère dogmatique et réduit à peu près à la partie

morale de la religion naturelle. Voir Lichtenbergcr,
ouv. cité, art. Jérusalem, t. VU, p. 29/4; Hauck,
Realencykloptidie fiir protrsiantisclie Théologie and
Kirclie, art. I.ess, t. XI, p. 4oG, 3' édit., Leipzig, 1902.
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riens, païens, juifs, mahumédistes et autres infi-

dèles, Anvers, 1579-1581; Amyraut, Traité des
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crit. de Barle, Amsterdam, 1705 (Déni, év., t. VII);

J. Vernet, Traité de la vérité de la religion chré-
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t. VII); J. Conybeare, A defence of revealed reli-
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the prophecies of Daniel and the Apocalypse of
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religion, natural and revealed, to the constitution

and course of nature, Londres, 1736; G. Campbell,
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1-^sq.. in an Èssay on miracles. Edimbourg, 1762;
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tage and necessity of the Christian révélation.
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ofthe internai évidence of the Christian révélation.

Londres, 1776 (Dém. év., t. XI); Paley, A viav of
the évidence ofchristianity, Londres, \-C)!\(Dém. év..

t. XIV). — Voir, en outre, Werner, Gescliichte der

neuzeitlichen christlich-hirchlichen Apologetik. p. 75,

80, 102-112; F. W. Macran, English Apologetic

Theology. Londres, ujoS; V. Rocher, L.es Apolo-

gistes du christianisme au XVIT siècle: Pensées de

Bacon, Kepler, Newton et Euler, Paris, 1880.

Lril)nitz, Epist. W ad Th. Spizelium; L.ettre V° à

Burnet, Opp., t. V, p. 345; t. VI, p. 24o. ss., Genève,

17G8; Systema theol., p. 20 ss., dans E.rposition de

la doctrine de Leibnitz sur la religion, publiée par

M. Emery, Paris, 1819; Euler, Essai de défense

touchant la révélation divine contre les esprits

forts, Berlin, 1747; Lettres à une princesse d'Alle-

magne sur divers sujets de pliysiqae et de philoso-

phie, Saint-Pétersbourg, 17G8; Mosheim, Entuurf

der theolugiae antideisticae, Giessen, 1707; Lilien-

thal, Die l^ute Sache der in der hl. Schrift des A.

und y. T. enthaltenen gôttlichen Offenbarung Kvider

die Feinde derselben erwiesen und geretlet, Kœnigs-
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bcrj;-. l 'jôo-i 782 ; Less,^(M('('.s- der Jf'alirheit der christ-

liclieii lioligiun, Brème, 1768; Xoesselt, Verthei-

digiing der Wahilieit und Gottlichkeit der christli-

chen Religion, a*" édit., Halle, 1767; Roscniuûller,
Historisciier Ben-eis der Walirheit des cfiristlic/ien

Religion, 1771 ; A. Aon Haller, Briefe ither die yor-

nehmsten Walirheitender O/fenharung. Bcvnc, 1772;
Briefe ither einige Eimviirfe nocli lebender Frei-

geister a-ider die Offenhariing, Berne, 1774; Jéru-

salem, Betrachtungen iiher die vornehmsten Wahr-
heiten der Religion, Berlin, 1778-1779; Toellner,

Versuch eines Be^ieises der christlichen Religion

fiir Jedermann. Mietan, 1772; Kleuker, Neue Prii-

fung und Erhlarung der yorzïigliclisien Beweise fiir

die IVahrlieit und die gôftlicfie Uisprung des
Christenthums, «r/e der Offenbarung iiberltaupf.

Rif^a, 1787 ss. ; Winzenmann, Die Geschichte Jesu
jiach Matthdas,als Selbstbeweis ihrer Zm'erlâssig-
heit, Leipzig, 1789. — Voir, en outre, Werner,
ouA". cité, p. i3i-i36.

3. l'apologétique catholique, aux AT//* et A'VIIJ'

siècles. — La lutte fut surtout vire en France, où
l'attaque contre le christianisme traditionnel fut

aussi violente dans la forme que radicale dans la

négation. Au xvii'' siècle, avant l'explosion complète
de cette poussée d'incrédulité, trois grands hommes
contribuèrent, chacun à leur manière, à la défense
religieuse. Bossuet, dans le Discours sur l'histoire

universelle, se fait l'apologiste de la Providence;
IIiKT, dans sa Denionstratio evangelica (1679), déve-
loppe surtout l'argument des prophéties, et par cela

même est amené à établir d'abord l'autorité histo-

rique des livres saints; Pascal, dans ses Pensées,
pose les éléments d'une apologie qui, en face de la

précédente, a sa part d'originalité. Pascal et Huet
appartiennent à une même génération, étant nés le

pi'emier en 1628, le second en i63o; il y a chez eux
un fond commun, car sil'évèque d'Avranches appuie
sa démonstration sur les preuves d'ordre historique,
miracles et prophéties, l'esquisse d'apologétique qui
nous reste de Pascal comprend aussi ces deux chefs
de T^re\i\e?,. Pensées, sect. IV, n" 28g, 290, t. II, p. 210,
21 1, comparés avec le Plan de l'apologie d'après
Mme Périer, t. I, p. ccxli, édit. Brunschvicg, Paris,

190/1. Mais, tandis que Huet, en érvidit qui sait

manier la méthode positive, s'efforce d'abord de
prouver l'authenticité et l'autorité humaine de l'Ecri-

tiu-e, pour en tirer, à l'aide des critères externes, une
preuA'e à son a^is démonstrative, Pascal, d'esprit

plus philosophique, met en relief d'autres aspects,
tirés des grands problèmes soulevés par la vue du
monde et de notre propre nature; surtout, il se préoc-
cupe d'abord de montrer que la religion n'est point
contraire à la raison, qu'elle est A'énérable, parce
<{u'clle a bien connu l'homme, puis de la rendre
aimable, parce qu'elle promet le vrai bien, pour
faire souhaiter aux bons qu'elle soit vraie; cela fait,

il établira enfin qu'elle est vraie, n« 187, t. II, p. 98.
Et quelles seront les preuves? « Morale, Doctrine,
Miracles, Prophéties, Figures », no 290. Pascal ne
change donc pas les preuves traditionnelles, toutes ces
raisons étaient connues et avaient été utilisées; mais
il commence par la préparation morale et affective
du sujet, il l'attire peu à peu vers la religion par
l'amour du beau et du bon, pour lui en faire admet-
tre finalement la vérité. C'était sagesse; car l'auteur
des Pensées voyait autour de lui des incroyants dans
le genre de ceux qui avaient suggéré au théologien
calviniste Amyraut son Traité des religions contre
ceux qui les estiment toutes indifférentes.
Au xviiie siècle, le siècle des encj^clopédistes, les

apologistes sont légion. Si la qualité ne répondit pas

à la quantité, si le génie ne fut pas de leiu' côté, ces dé-
fenseurs de la foi chrétienne n'en firent pas moins
œuvre sérieuse et solide. Avec un zèle infatigable,
ils s'opposèrent à l'incrédulité sur tous les points
où l'attaque fut portée. Des théologiens développèrent
ou résumèrent avec science et clarté les principaux
fondements de la révélation (Denise, Houtteville,
Bergier, dom Lami, Buffier, Laberthome), ou dé-
fendirent avec érudition des points d'une importance
spéciale, comme les prophéties (Baltus) et l'autorité

historique des livres saints (Duvoisin, Fabricy).
D'autres relevèrent finement les erreurs et les con-
tradictions des encyclopédistes, de Voltaire en pai'-

ticulier, ou bien, dans des Dictionnaires et Catéchis-
mes philosophiques, suivirent les adversaires sur le

terrain des préauïbules de la foi et de ses rapports
avec la raison (Guéxée, Xonnotte, de Feller, Para
DU Phanjas, Barruel). Des évèques, comme Lefranc
de Pompigxan et le cardinal de La Luzerne ; des
hommes d'autorité, comme d'Aguesseau; des poètes,

comme Louis Racine et le cardinal de Polignac,
prirent directement à partie l'incrédulité ou tentè-

rent de réveiller le sentiment religieux.

En dehors de la France, la nécessité de réagir
contre les mêmes attaques suscite, en Italie, à partir
de la fin du xvii*" siècle, en Allemagne, dans la seconde
moitié du xaiii"", un mouvement apologétique ana-
logue, mais moins étendu. Là encore, ce sont des
traités polémiques contre l'incrédulité et ses formes
diverses (Segneri, Moniglia; Neubauer); des apo-
logies de la religion, ou générales (Concina, Noghera;
B. Mayr, Jordan Simon), ou particulières, ayant
surtout pour objet l'authenticité et la véracité des
Ecritures (Fassini; Veitii, Goldiiagen); des études
portant sur les A'érités préliminaires à la foi, ou
prenant la question dans ses rapports avec la raison
et la philosophie (Gerdil, Muzzarelli ; Storciienau) ;

et, ce qui est plus important du point de vue qui
nous occupe, parce qu'en cela l'apologétique va se

précisant et se délimitant, des démonstrations di-

rectes et positives du christianisme et du catholi

cisme(GoTTi, A^alsecchi, saint Alphonse de Liguori;
M. Gerbert, Stattler, Zimmer).

Ces apologistes catholiques restent traditionnels

dans leur notion de la foi, foi d'autorité, et de la

crédibilité qui s'y rattache. Si beaucoup d'entre eux
défendent, du point de vue rationnel, la possibilité,

la convenance et, dans une certaine mesure, la né-

cessité de la révélation, leur démonstration prise

dans sa totalité n'abstrait pas du fait même de la

révélation, fait qu'ils prouvent en se plaçant sur le

terrain historique, et en se servant principalement
des critères externes. Mais parfois il y a influence

de la philosophie contemporaine ou de l'air ambiant :

en France, par exemple, Houtteville ne s'est pas
assez gardé d'une définition naturaliste du miracle,

et VAnti-Lucrèce du cardinal de Polignac est plus que
teinté de cartésianisme; en Allemagne, Stattler, dans
sa Démonstration catholique, et Beda Mayer, dans son
apologie de la religion, ont poussé l'amour de la

paix ou le désir d'allécher les protestants, jusqu'à
un degré de conciliation ou de compromission qui

a fait censurer leurs ouvrages.
Le résultat le plus notable du mouvement apologé-

tique de cette époque, c'est l'élaboration des traités

de la Religion et de l'Eglise. Pas plus au mojen âge
qu'aux siècles antérieurs, l'apologétique ne nous est

apparue comme formant un tout distinct. Les élé-

ments dont la synthèse devait amener ce résultat,

existaient l)ien, mais épars, soit dans des apologies,

soit dans des sommes doctrinales où l'apologétique

restait une fonction de la théologie, usant de ses

propres principes et de ses procédés pour défendre
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la foi; tout cela sans coordination rigoureuse ni ré-

duction à l'unité formelle ou d'objet propre. Au
xviie siècle, c'est encore dans les apologfies ou dans

les traités de la foi qu'il faut clierclier la pensée apo-

logétique des théologiens qui succédèrent en droite

ligne aux scolastiques du niojen âge, Cajetan,Tolet,

Baiïez, Suarez, de Lugo, tant d'autres; et là, elle se

trouve, comme auparavant, intimement mêlée aux
controverses d'Ecole sur l'analyse de l'acte de foi et

ses attaches avec les antécédents objectifs ou i^sy-

chologiques.
Cependant, la Réforme n'avait pas seulement renié

des dogmes réputés capitaux et l)ouleversé la cons-

titution hiérarchique de l'Eglise; elle avait, de plus,

mis en question le caractère divin de son magistère
vivant et son autorité de principe directeur de la foi;

bientôt, le déisme était allé plus loin, il avait rejeté

le fait de la révélation divine, fondement essentiel

de la religion chrétienne, considérée comme religion

positive et d'origine surnaturelle. L'apologie ou
simple défense ne sullisait plus; une justilication rai-

sonnée s'inqjosait. Sous cette nécessité, les éléments
préexistant furent peu à peu réunis et coordonnés,
et les deux traités de la Religion et de l'Eglise se dé-

gagèrent de celui de la foi. Le premier nous est

apparu déjà, pour le fond, en 162;; dans le De veritate

lellgionis cliilstianae de Grolius; au second se rap-

porte directement La vera Chiesa di Gesii Chvisto, du
cardinal Gotti, pul>liée en i y 19; la synthèse des deux
forme le traité De revelatione ou de religione et de
Ecclesia Citrisli, dont la forme classique est à peu
près définitivement constituée, au milieu du xviii' siè-

cle, dans les ReJigionis natuialis et ie\-elatae princi-

pia, du sorbonniste J. Hooke. Bientôt ces traités

prennent place, avec le De locis tlieologicis, inauguré
par Melciiior Gang, en tète des cours complets de
théologie; tels la Tlieologia dogmatica, puleniica,

scholastica et moralis, publiée de 1766 a i'j'ji,par

des jésuites professeurs à rUnfvcrsité de Wuutz-
bourg; la Tlieologia dogmatica polemica de Sahua-
ONA, Ratisbonne, l'j^o; les Institutiones unis'ersae

theologiae de J. Widmaxx, Augsbourg, 1775; la Tlieo-

logia polemica de Gazzamca, Vienne, 1778; les ///*-

titutiones theologiae de Lyon, 1782, etc. Autre chose,
toutefois, est l'élaboration de ces traités, comme
distincts des autres, mais gardant encore une
allure théologique ou du moins mêlés d'éléments
hétérogènes; autre chose, le problème de l'apologé-
tique considérée comme doctrine spécifiquement dis-

tincte et autonome, problème qui ne fut réellement
posé d'une façon précise qu'au siècle suivant.
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Y. L'apologétique au XIX'' siècle. — La néces-

sité s'impose désormais de séparer plus nettement la

double acception du mot apologétique, énoncée au
début de cet article : l'acception générale qui englobe
toute sorte d'apologie ou défense de la foi, et l'ac-

ception spéciale, qui se restreint à la démonstration
ou justification positive des fondements du christia-

nisme. Sous le premier aspect, le xix° siècle n'est que
le xviii' continiié et amplifié, avec des tendances
encore plus diAcrgentes entre protestants et catho-

liques.

I. L'apologétique chez les protestants du XIX' siè-

cle. — Là siu'tout, le mouvcnjent se développe avec
une variété et une complexité qui défient toute énu-
mération de détail et toute classification générale
tant soit peu rigoureuse. Conséquence naturelle de
causes déjà signalées, de deux surtout : d'un côté, la

fascination exercée sur beaucoup d'esprits par la

conception socinienne du christianisme, qui place

l'essence de la religion en dehors des conflits dog-
matiques et scientifiques ; de l'autre, l'orientation

que la philosophie, considérée dans ce qu'elle a d'op-

posé à l'intellectualisme péripatéticien, donne à
l'apologétique, (^ellc-ci cessant d'être historique ou
positive, pour devenir spécifiquement philosophique,
quel est le résultat inévitable? L'apologète philosophe
bâtit sa construction apologétique sur le fondement
de sa philosophie. De ce chef, tous les systèmes à

base subjective reposant, en somme, sur l'étude ou
l'analyse psychologique du moi vivant, emportent
chez leurs adeptes une notion de la foi où prime
l'idée d'affection, d'expérience intime ou de senti-

ment religieux, avec tendance commune à utiliser de
préférence, ou même uniquement, les faits d'ordre
interne.

«) Allemagne protestante. — L'apologétique se pré-
sente dans des conditions différentes, suivant qu'elle

subit l'influence de l'un ou de l'autre des deux grands
courants théologiques, dits conservateur et libéral.

Les principales applications se rapportent à la notion
de la religion et de la révélation, à la question du
surnaturel, à la valeur des Evangiles considérés
comme base historique du christianisme traditionnel.
Voir R. KuBEL, Veher den Unterschied z-wischen der
positiven und der liheralen Richtung in der modernen
Théologie, '!\ordUngen, 1881. Ce n'est pas que dans
les théologiens donnés communément pour les prin-
cipaux représentants du parti conservateur, Sack,
TuoLUCK, G. VON Zkzschwitz, Delitzscii, Baumstark,
Ebraud, etc., il faille chercher une justification

du christianisme intégral, ni surtout la métJiode
classique de nos apologistes; en particulier, appel
est fait habituellement, et en première ligne, à la

conformité ou à l'identité du christianisme, i^ris dans
son essence, avec le témoignage de la conscience;
néanmoins la notion de religion positive et surnatu-
relle, et celle de la révélation, entendue d'une mani-
festation spéciale, positive et directe de la part de
Dieu, sont maintenues. L'authenticité et l'autorité

humaine des écrits primitifs qui nous rapportent
l'histoire évangélique, est défendue contre les atta-

ques de Paulus, Strauss, Baur et autres fabricateurs
de systèmes aux noms variés et aux principes sou-
vent contradictoires, mais tendant tous à dépouiller
du caractère historique ce qui, dans les Ecritures, et

plus spécialement les Evangiles, suggérerait l'idée

d'une religion positive, spécifiquement siu-naturelle

et divine dans son origine.

Il en fut tout autrement dans le camp libéral.

L'évolution, commencée au siècle précédent, s'accen-

tua surtout après l'apparition de la philosophie kan-
tiste, qui donna une théorie à la nouvelle conception
de la foi. En même temps qu'il proclamait l'hégé-

monie de la raison pratique, Kant confinait l'essence

et la justification de la religion dans le domaine de
la conscience; il substituait à la foi d autorité la

croyance entendue d'un assentiment objectivement
insuffisant, mais tenu subjectivement pour suffisant,

en Aertu des postulats ou des exigences de la raison
pratiqiie. Critique de la raison pure, 11. Méthodologie
transcendantale, c. 11, sect. 3 : De l'opinion, de la

science et de la foi. La crédibilité objective et ration-

nelle, qui se trouvait à la base de l'ancienne apolo-
gétique, n'aAait plus de sens, puisqu'il ne s'agissait

plus de motifs extrinsèques d'adhésion intellectuelle

à une vérité spéculative, comme celle du fait histo-

rique de la révélation. Mêmes conséquences dans la

conception religieuse de Jacobi, où rien n'importe
du christianisme que son mysticisme, et où la foi

a toute sa justification dans la satisfaction du besoin
ou sentiment religieux des individus. David Hume
liber den Glauben, oder Idealismus und Realismus ;

Von der gôttlichcn Dinge und ihrer Offenbarung (Ja-

cobi's Sammtlirhe JVerke, t. II, p. 3 ss. ; t. III, p. 247
ss., Leipzig, i8i5-i8i6). De même pour Schleierma-
cuER ; comme il fait consister l'essence de la religion

(h\ns le sentiment de notre absolue dépendance à
l'égard de Dieu, il fonde aussi l'apologétique sur le

sens religieux ou les besoins de l'àme religieuse que
le christianisme satisfait, et n'admet l'argument des
miracles qu'à titre subsidiaire et pour ceux qui ont
déjà la foi. Der christliche Glaube nach den Grundzû-
gen der evangelischen Kirche in Zusammenhange
dargestellt. t. I, c. i, § 4i4, Berlin, ]835. Cf. Acta
Vaticani, note 16 du schéma préparatoire, p. 628. A
plus forte raison, la nécessité et la Aaleur des cri-

tères externes disparaissent-elles, avec l'antique no-
tion de la crédibilité, là où l'évolution libérale atteint

son terme, en arrivant à l'idée du christianisme
« moderne » dans sa plénitude, c'est-à-dire à un
christianisme dégagé, dans son essence, des éléments
surnaturels que contenait le christianisme tradition-

nel, et réduit en dernière analyse à quelque résidu

d'élément moral et affectif, très diversement inter-

prété, mais dont la plus haute expression paraît être

celle d'une attitiule filiale à l'égard de Dieu, analogue
à celle qu'eut le Christ, conçu non plus comme
l'Homme-Dieu, mais à la manière socinienne, comme
l'homme-type dans l'ordre religieux et moral. Voir,

pour l'évolution de ce mouvement, A. Réville, His-

toire du dogme de la di\'inité de Jésus-Christ, c. xi,

3" éd., Paris, 1904. Entre l'apologétique catholique ou
même simplement chrétienne, et une apologétique

partant de tels principes pour arriver à de telles con-

séquences, l'incompatibilité est évidemment absolue

et le diAorce irrémédiable.
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//) Eglise anglicane. — On y retrouve d'abord les

mêmes courants qu'au xviii' siècle. VEvidential

School garde ses représentants, en particulier parmi

les théolog-iens de l'ancienne école dOriel, comme
Wn.vTELY, plus tard archevêque de Dublin, Davisox,

Hawkins. La notion traditionnelle du christianisme,

religion positive et surnaturelle, la valeur probante

des critères externes, miracles, prophéties, effets

historiques du christianisme, sont maintenues dans

des ouvrages d'apologétique proprement dite (Keith,

Thom. Chalmers, Mac Ilvaixe, Isaac Taylor,
Storrs, Mead).

Certains auteurs qui s'attachent aux critères inter-

nes, comme Tii. Erski.ne, ne les opposent pas aux
externes, mais veulent seulement qu'il y ait con-

nexion entre les uns et les autres. Par contre, les

preuves historiques de la religion sont non seule-

ment négligées, mais dépréciées par S. Taylor
Coleridge, F. Davisox, Maurice et ses autres disci-

ples, sous l'influence combinée d'idées butlériennes

et kantistes; concevant Dieu comme immanent à

l'homme et comme o]>jet immédiat de la conscience,

ils placent la crédibilité de la religion dans une sorte

d'équation ou de coïncidence, immédiate aussi, entre

ce que notre conscience nous dit de Dieu, de nos
devoirs et de nos besoins religieux d'une part, et,

de l'autre, les données de la révélation. Conception
qui, chez beaucoup, se modilie encore sous l'action

de deux autres courants.

L'implantation en Angleterre du criticisme germa-
nique a pour résultat la mise en cause des bases
liistoriques du christianisme, considéré connue reli-

gion positive et surnaturelle (Essors and 7?et'/eus,

1861; Supernatural Res'elation . au Inqairy into the

realiiy of divine révélation, 1874)- L'apparition de la

théorie darwiniste de l'évolution ou du progrès con-

tinu et son application aux vérités religieuses amène
à soutenir non plus seulement une certaine analogie

entre l'ordre naturel et l'ordre surnaturel, mais en-

core l'identité des lois qui les régissent, en particulier

la loi de stricte continuité dans le développement de
la révélation, présentée dès lors comme une mani-
festation de la raison divine ou du Logos qui com-
mence avec la création et se poursuit logiquement
dans la conscience de l'homme ou celle du Christ,

sans que nulle part apparaisse de distinction entre
révélation virtuelle ou métaphorique et révélation
loriuelle ou proprement dite (H. Drlmmoxd, S. Mar-
ris, etc.). On arrive ainsi à un christianisme ou pu-
rement moral, sans attache fixe au dogme, ou libéral,

les dogmes perdant, en tout ou en partie, leur signi-

fication traditionnelle, parfois même toute signiiica-

tion absolue; ce qui aboutit linalement à la destruc-

tion, par voie de transformation, du christianisme
historique (Essays and Iieviei\'s ; Seeley; IIensloav;

E. Garland Figg ; Mallock, dans ses derniers ou-

vrages).

Le cliristianisme, considéré dans son caractère sur-

naturel et ses bases historiques, notamment les pro-
phéties et les miracles, ne manque pourtant pas de
défenseurs (Mansel, Heurtley, Fisiier, Lighteoot,
Kennedy, Row, Murray), etc. Toutes les preuves de
la religion utilisées par rapologéticpie anglicane ont
été exposées et groupées suivant une division en
quatre règnes (pliysi(jue, psychi(iue, moral, spirituel),

par T. \V. Crafer, dans l'article « Apologctics » de
VEncyclopaedia of Religion and Elics, éditée par
J. Hastings, t. I,p. Goi-6i23, Edimbourg, 1908. On trou-
vera, p. 6i3, la conslalalion de ce fait signilicalif :

la préoccupation de soustraire les bases de la foi

chrétienne aux attaques de la science et de la cri-

tirpu- moderne contre les miracles physiques .1 eu
pour résultat de faire mettre au premier i)Ian, dans

l'apologétique anglicane, ce qui peut se vérifier
actuellement comme fait d'expérience religievise, ce
qui touche au côté moral du christianisme, et spé-
cialement le caractère de son fondateur. L'auteur du
même article range, sous la z'ubrique générale d'ar-

guments apologétiques, non seulement les preuves
directes du christianisme, mais aussi celles de l'exis-

tence de Dieu et d'autres vérités connexes. C'est là

encore un procédé familier à beaucoup d'apologistes
anglicans (Bruce, Illingworth, etc.); ils envisagent
et défendent le christianisme et comme fait histori-

que ou religion positive, et comme philosophie pré-

sentant une conception du monde et de ses rapports
avec Dieu qui s'oppose aux théories courantes du
panthéisme, du matérialisme, du déisme, de l'agnos-

ticisme.

Signalons enfin, sans nous y arrêter davantage, le

livre de W. Mallock, Is Life n'ortJi living ? Londres,
1881, et celui de M. Balfour sur les Bases de la

croyance, Londres, 1897, apologie indirecte de la re-

ligion par la mise en relief de son utilité morale ou
sociale; et ces systèmes actuels d'apologétirjue, agnos-
tic£ues ou apparentés à l'agnosticisme, coiume le

pragmatisme deW. James, l'humanisme de Fr. Schil-

ler et autres conceptions analogues, dont les auteurs,

présupposant que les éléments rationnels de la con-
naissance, pris en euxmcmes, restent pour nous sans
valeur ferme, prétendent justifier les vérités reli-

gieuses par leur capacité d'adaptation à la vie réelle.

c) Eglise réformée de France. — Le mouvement
apologétique n'offre presque rien de notable. La
tendance à mettre en relief la preuve interne ou
expérimentale, déjà remarquée chez les anciens
théologiens de cette EgUse, ne fait que s'accentuer

chez ceux de leur coreligionnaires qui, sans avoir

composé ex professa des démonstrations ou défenses

de la foi, ont cependant écrit des ouvrages d'allure

apologétique (A. Vinet, Jalaguier, Guizot, Secré-
TAX, etc.). Lichtenberger, art. cité, p. 443.Chez d'au-

tres, tels que A. Réville et A. Sabatier, la tendance
aboutit aux positions extrêmes du j)rotestantismc

libéral.
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added Letters to a student of theology on tlie Bamp-
ton Lectures of Mr. Mansel, Cambridge, 1859; Es-
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dences of Christianity ; J. R. Seeley, Ecce homo :

A survey of the life and work of Jesus-Christ, Lon-
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into the reality of divine Bevelation, ouvrage ano-
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Londres, i884; S. Harris, ^'The Self-Bevelation of
God, Edimbourg, 1887; E. Garland Figg, Analysis
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2. L'apologétique chez les catholiques du XIX* siè-

cle. — Quatre sortes d'écrits résvuuent le mouve-
ment : ceux qui, sans être des apologies en règle,

n'en tirent pas moins de leur objet même ou du but
que se propose l'auteur et de l'esprit qui l'anime, un
caractère apologétique; les apologies proprement
dites ; les traites classiques d'apologéticjue ; les

écrits d'apologétique dissidente, ou du moins non
classique.

Au premier genre aiipartiennent des ouvrages
d'ordre théologique, philosophique, historique et

scientifique, composés pour venger la religion ou
l'Eglise contre des attaques spécialement impres-
sionnantes à une époque, ou pour mettre en relief

l'importance de tel ou tel asj)ect delà religion et du
catholicisme, jjar exemple la nécessité ou l'efTicacité

du principe d'autorité dans toute vie sociale. A ce

titre, et réserve faite siu" le point précis de leiu-s

erreurs particulières en ce qui concerne les auteurs
traditionalistes, ontologistes ou libéraux, de nom-
breux écrivains, dont il suffit d'énoncer les noms,
sont justement rangés parmi les apologistes : en
France, J. de Maistre, de Boxald, Lamennais,
A. Nicolas, le P. Gratry, Montalembert, les confé-

renciers de Notre-Dame, des évêques comme le car-

dinal Pie et NN. SS. de Salinis, Parisis, Gerbet et

Freppel, l'abbé Gorixi, H. Wallon; en Belgique,
Mgr Laforest; en Italie, Silvio Pellico, Manzoni,
les PP. AVENTURA et Perrone ; en Espagne, Balmès
et DoNoso CoRTÈs; en Allemagne, le comte de
Stolberg, Moehler, Goerres, Doellinger avant sa

défection. En Angleterre, les écrits de ce geni-e,

comme ceux de J. Lingard, de Milner, des cardi-

naux WisE.MAN, Manning et Neavman, rentrent sur-

tout dans la controverse entre le catholicisme et le

protestantisme. Toutefois, l'œuvre du dernier, prise

intégralement, dépasse l'intérêt polémique; elle ap-

partient aussi, comme on le verra plus loin, à l'apo-

logétique positive.

L'apologie proprement dite, considérée comme
défense en règle de la religion chrétienne ou catho-

lique, se présente au xix« siècle sous des formes plus
variées qu'auparavant, sous la double influence du
milieu intellectuel et moral qui a provoqué ces

œuvres, et du caractère personnel de leurs auteurs,

plus frappés par tel ou tel des multiples aspects du
christianisme. Apologie littéraire surtout et esthé-

tique avec Chateaubriand, qui, par le fait même,
ne présente guère le christianisme que par le dehors,

mais n'en fît pas moins œuvre utile pour son temps.
Apologie doctrinale avec Mgr Frayssinous, qui,

néanmoins, avant d'aborder la démonstration posi-

tive de la révélation, expose les vérités de la reli-

gion naturelle, comme une préface utile, et établit

l'importance des principes religieux comme fonde-

ment de la morale et de la société. Apologie plus

concrète et spécifiquement catholique avec Lacor-
DAiRE, s'inspirant du fait de l'Eglise qui s'impose et

des vertus réservées dont elle est le principe. Apolo-
gie philosophico-autoritaire, à tendances traditio-

nalistes, avec A. Nicolas; afTeclive et mystique
avec Mg"" Bougaud, attiré surtout par la réponse que
le christianisme donne aux besoins intimes de l'àme,

ou par la transcendance de la personne du Christ.
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Apologie scienlilique avec le chanoine Duilhiî de

Saint-Projet; historique avec l'abl^é de Broglie qui

part du l'ail de la transcendance du christianisme

en face des autres religions, en entendant toutefois

cette transcendance non de la doctrine seule, nxais

du fait concret du christianisme et de l'Eglise, com-

l^renant les miracles et les prophéties. Apologie phi-

losophico-sociale avec le P. Weiss, qui présente la

valeur du christianisme sous le rapport des mœurs
et de la civilisation. Apologie plus intégrale, enfin,

chez des théologiens allemands, comme Hettixger,
ScuANz et ScHELL, qui unissent les jjoints de vue
scientifique, philosophique et doctrinal, mais avec
cette dilTérence que chez le dernier, des témérités

et des en-eiu'S se mêlent aux conceptions origi-

nales.

Les nombreux coiu's classiques d'apologétique,

parus au xix<= siècle, se présentent sous des titres

multiples : traités de la Religion, de la Religion révé-

lée, de la vraie Religion et de l'Eglise ; démonstration
chrétienne et catholique

;
propédeutique, introduction

ou prolégomènes à la théologie; théologie fondamen-
tale ou générale; apologétique du christianisme, ou
somme apologétique du christianisme et de l'Eglise

;

logique théologique ou logique surnaturelle, etc.

Titres pour la plupart contestables, mais qui tous
recouvrent, dans l'ensemble, une seule et même ma-
tière, l'organisation d'une série de questions ou thèses
en vue d'étaljlir et de défendre l'origine et l'autorité

divine de la révélation chrétienne, donnée au monde
et confiée à l'Eglise par Jésus-Christ. C'est au pro-

cédé général suivi dans ces traités que se rapporte la

seconde partie du présent article.

Viennent enfin les apologétiques ou méthodes d'apo-
logétique qu'on peut appeler dissidentes, ou du
moins non classiques. Méthodes aussi variées dans la

forme que différentes dans les principes qu'elles sup-
posent et les tendances qu'elles représentent. Le
concile du Vatican s'est occupé de l'école semiratio-
naliste allemande, dont le théologien George Hermès
l'ut le principal représentant. Acia Vaticani, note 14*^

du schéma préparatoire, j). 52'j. Dans cette concep-
tion, l'assentiment de foi changeait complètement
de nature; il n'avait plus pour motif propre l'auto-

rité de Dieu révélant, mais soit la vérité intrinsèque
des choses dans ce qu'Hermès appelait foi de connais-
sance, soit les postulats de la raison pratique dans
ce qu'il appelait foi du cœur. Sous le premier aspect,

la crédibilité se confondait, comme chez Abélard,
avec la vérité intrinsèque de l'objet de foi; sous le

second, elle se ti-ansportait, comme pour Kant, dans
l'ordre affectif. Les écrivains « modernistes n, théo-
logiens, exégètes, iJhilosophes. historiens ou contro-
versistes, dont parle l'encyclique Pasceudi douiinici

gregis, eurent, eux aussi, leur procédé apologétique,
approprié à leurs autres principes, déi)endant de la

notion de foi-expérience et supposant un chrislia-
nismc réduit, dans son essence, à un noyau primitif
appelé à se développer, comme un germe vivant,
selon les lois du progrès continu, par adaptation
successive aux divers milieux où ce germe passerait,
empruntant d'eux par assimilation vitale toutes les
formes, dogmatiques, cultuelles, ecclésiastiques, qui
I)ourraicnl lui convenir. Dans cette concei»tion,
l'œuvre de l'apologiste consiste surtout à déterminer
par l'histoire, entendue à la façon de ces modernistes,
la réalité (hi noyau primitif, puis à en justifier la
valeur morale par sa vitalité et son efficacité, le dé-
^ cloppemenl par la vérification analogique des lois
de révolution dans les êtres vivants.
Kn même lenq)s, d'autres méthodes se formaient,

qui, pour justifier ou présenter le christianisme d'une
manière qui répondit aux exigences de la lîensée

contemporaine, prétendaient se placer sur un terrain
spécifiquement philosophique, mais par opposition,
plus ou moins prononcée, au scolasticisme et à ses

procédés « intellectualistes ». La notion de l'imma-
nence, considérée par ces apologistes comme la con-
dition même de la philosophie, est devenue le

point comnmn de ces apologétiques « modernes »

qui se différencient, à la vérité, par le choix du phé-
nomène fondamental dont elles se réclament et dont
elles tirent leurs dénominations particulières d'apo-
logétique ijsychologique, pragmatiste, morale, etc.,

mais qui, toutes, n'en partent pas moins du sujet,

pour le mener, par l'analyse de sa conscience et de
son phénoménisme intégral, en face de cette révélation
divine, de telle façon qu'elle ne lui apparaisse plus
comme une obligation surajoutée, venant parement
du dehors et violant en quelque sorte son autonomie,
mais comme une réplique bienfaisante et surabon,
dante aux propres postulats ou exigences de notre
nature intellectuelle et morale. Conceptions et mé-
thodes dont l'exiïosition complète et l'appréciation

appartiennent à la question réservée de I'Imma-
NENCE.
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1826 (Dém. es:, t. XIV et XVI); Tli.Moore, Travels

of an irish gentleman in search of a religion, Lon-
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8. Constitution de l'apologétique en doctrine dis-

tincte de la théologie proprement dite. — Ce pro-
blème, amorcé au xviii"^ siècle, se posa d'une façon
précise au xix"', et d'abord en Allemagne, où les

questions de classification méthodologique des
sciences furent plus vite à l'ordre du jour. Très di-

Aerses furent les solutions. Les uns ne virent dans
l'apologétique qu'une fonction de la théologie pra-
tique, ou l'art de faire des apologies. D'autres l'iden-

titièrent soit a^ec les prolégomènes de la dogmatique,
soit avec la philosophie de la religion; certains,

comme F. A. Xitzsch, en firent la théologie des laï-

ques, sorte de dogmatique populaire s'arrètant à

ce qui peut recommander plus efficacement le chris-

tianisme auprès de ceux qui en doutent. Dans son
Kurze Darstellung des theologischen Studiums, Ber-
lin, 181 1, ScHLEiERMAcnER la mit, avec la polémique,
en tête de l'enseignement théologique, sous le nom
de théologie philosophique.
Beaucoup jikis communément, l'apologétique fut

considérée comme pouvant donner lieu à une doc-
trine spéciale. Mais dans la détermination de sa
nature et de son o])jet propre, les divergences devaient
être et furent, en effet, radicales. Tous ceux qui reje-

taient l'idée ou le fait d'une révélation surnaturelle,
notamment les théologiens du protestantisme libéral,
virent dans l'apologétique la science justificative de
la conception qu'ils s'étaient faite de la religion et

du christianisme comme parfaite réalisation de
cette conception. De là toutes ces apologétiques, ra-

tionalistes ou seinirationalistes, qui ne tendent plus
à établir la crédibilité ol>jective de la foi chrétienne,
considérée tout d'aljord comme un ensemble de A'éri-

tés révélées et réglant nos rapports avec Dieu fin

suprême et avec le monde en vue de notre fin der-

nière, mais qui tendent uniquement ou à exciter en
nous l'expérience religieuse, légitimée par sa néces-

sité et son efficacité propre, ou à justifier la religion,

conçue toujours comme expérience intime, par son
rapport de conformité et de correspondance au
sentiment religieux, aux besoins religieux, ou encore
à établir directement, sans avoir égard au fait de la

révélation ni au rapport de moyen en vue de la fin

dernière, la vérité absolue du christianisme, consi-

déré dans l'idée qu'il nous donne de Dieu, de nous-
mêmes et du monde (R. Kcbel, par exemple).
Pour les catholiques, et même pour les protestants

« orthodoxes >', l'apologétique ne pouvait pas se

constituer sur de telles bases; elle devait nécessai-

rement avoir une autre signification, celle qui lui

Aient de la révélation divine surnaturelle, apportée
au monde par Jésus-Christ, révélation où se tromc
à la fois la caractéristique du christianisme pris

comme religion spéciale et le fondement de l'apolo-

gétique envisagée comme doctrine distincte. Sous cet

aspect, l'apologétique ne pouAaitètre que la science de
la justification ou des preuves du christianisme; défi-

nition donnée en propres termes par Sack et autres

théologiens j)rotestants, et que nous verrons se

préciser encore chez les apologistes catholiques. Du
même coup se trouAait fixée la double acception de
l'apologétique : l'acception large, où ce terme com-
prend tout ce qui se rapporte, de près ou de loin, à

la justification et à la défense de la religion; l'ac-

ception restreinte, où le terme sappliqvie seulement
à la justification positive de la religion, considérée

dans ses propres fondements.
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cité; A. Langhorst, S. J., Zur Entwicklungsges-
chichte der Apologetik, série d'articles dans les

Stimmen aus Marialaach, t. XVIII-XX, Fri-

bourg, 1880, 1881; Hettinger, art. Apologetik,

dans Wetzer und Welte's Kirchenlexikon, 2"=

édit., t. I, col. 1097 ss., Fribourg, 1882; H.
Kihn, Encyclopâdie und Méthodologie der Théo-
logie, p. 891 sq., Fribourg, 1892; Ottiger, S. J.,

Theologia fundamentulis, t. I, préface, Fribourg,

1897; L. Maisonncuve, ai't. Apologétique ; G. Ba-

reille, art. Apologistes, A. Gardeil, art. Crédibilité,

dans le Dictionnaire de théologie catholique, t. I,

col. i5ii ss., i58o ss. ; t. III, col. 2201 ss., Paris.

1908, 1908; Al. Aon Schmid, art. Apologetik et Apo-
logie, dans Kirchliches Ilandlexikon édité par
M. Buchberger, t. I, col. 279 ss., Munich, 1904;
J. Polile, Z>«e allgemeine Dogmatik oder Apologetik,

dans la collection Die Kultur der Gegemvart, éd.

P. Hinneberg, i'^' part., sect. IV, t. II, p. 494-5o6,

Leipzig, 1906.

2. Protestants.— Lichtenberger, Lcmme, Ci'afer,art.

cités; H. G. Tzrchirner, Geschichte der Apologetik,

oder historische Darstellung der .Irt und Weise, wie

dus Christenthum in jedem Zeitalter bewiesen an-

gegriffen und vertlieidigt war, Leipzig, i8o5; A^iguié.

Histoire de Vapologétique dans l'Eglise réformée

française, Paris, i858; R. Kiibel, Apologetik, c. i

et 11, dans Ilandburh der theologischen Wissen-

schaften in encyclopadischer Darstellung, de O.

Zockler, t. III, 2' édit., Xordlingen, i885 (indique,

p. 198, de nombreux articles de détail sur la notion

de l'apologétique, sa place dans l'encyclopédie des
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sciences religieuses, la méthode à suivre, etc.); O.

Zôckler, Geschiclite der Apologie des CJiristeiKums,

Guterslop, 1907.

ir Pautii:

l"apologktiqce classique

I. Objet propre de l'apologétique classique;

la crédibilité rationnelle. — Sous la dénomina-

tion dapologétique classique on désigne couram-

ment l'apologétique doctrinale, dont les grandes

lignes se retrouvent dans les traités techniques De
\era leligione et de EcclesUi, qu'ils portent ce titre

ou quelque autre équivalent. Son ])ut proi)re et en

quelque sorte inhérent, finis operis, est d'établir par

des preuves rationnelles le fait de la révélation

divine dont Jésus-Christ a été le héraut et dont

rE<'Iise reste l'organe autorisé. La révélation elle-

même, ordonnée qu'elle est à fournir à notre foi son

aliment, emporte dans l'objet révélé une propriété

qui, mieux que toute autre, met en relief l'objet pré-

cis d'où la science apologétique tire son caractère

spéciOque et son unité formelle, à savoir la crédibi-

lité ou aptitude de l'objet révélé à être cru de foi

divine. Aussi l'apologétique, entendue au sens res-

treint du mot, peut-elle se définir indifféremment :

la science qui a pour objet propre la preuve du fait

de la révélation divine, considérée comme fondement
de la Araie religion, ou la science de la crédibilité

de la religion chrétienne et catholique.

La crédibilité rationnelle n'est donc pas l'assenti-

ment surnaturel et liln-e de la foi; elle le précède
comme une condition nécessaire, et se formule dans
:e qu'on appelle le jugement de crédibilité. En dépit

le certains modernistes qui ne voient là qu'une con-

ception « intellectualiste >', il importe de distinguer

lettement l'ensemble des actes, multiples et com-
plexes dans la réalité, qui concourent à la genèse
ntégrale de l'acte de foi. Rappelons-les, en remon-
anl de cet acte à ses antécédents logiques et psycho-
ogiques, sans aller toutefois jusqu'à un émicttement
t une classilication trop rigides. L'acte de foi dans
i doctrine catholique ne j>eut pas s'identitier avec
n acte d'expérience ou d'intuition; c'est une con-
aissance d'un ordre tout dilférent, un acte d'assen-

ment libre à la a érité révélée à cause de l'autorité

2 Dieu révélant. (Concile du Vatican, Constitiitio de
fie catliolica, c. m, a^ec les canons 2 et 5 corres-

jndants. Denzinger-Bannwart, Enchiridion, n. 1 'j8g,

II, i8i4 (i638, i658, 1661).) Si la foi d'autorité

nsiste, j)ar notion générique, non pas précisément
se lier sans vue directe au témoignage de qui sait,

ais à tenir quelque chose pour Arai, sans Aue
irectc, en se liant au témoignage de qui sait; la foi

rétienne consiste, par notion spéciii([ue, à tenir

lU" vrai ce que Dieu a révélé, parce qu'il l'a révélé,

ne sans vue directe, mais en se liant au témoi-
age souverainement autorisé de Celui <[ui, étant
Vérité et la Véracité suprême, ne peut ni se trom-
' ni nous tronq)er : propler uuctorilatein ipsiiis

i revelaitlis, (jui ncc falli iiec fallere potest.
ùet assentiment de foi présujjpose ou impli(pie
3 libre détermination de la volonté, (pie les docu-
nts ecclésiastiques ont coutume d'appeler pia
iiitas, pins cieditlilalis af/'cclus, iinperium fidei;
srinination d'où rasscnlimenl de foi, pris dans sa
llilé concrète, lire son caractère d'assentiment
e: qno homo libeiaiii pracslul ipsi Deo ohedien-

Et parce que cet assentiment, intellectuel et

I

«e, doit être en même temps surnaturel et méri-

.jj
BC, opus ad saliilein pertiiiens, il présupi)ose

'\\t W^^ l'intervention innnédiate de Dieu ipii, par des

f'p- m^^ actuelles prévenantes, a non seulement solli-

Armé*

il.c-'

U'iss'"-

cité la volonté, mais illuminé l'intelligence en A^ue

de l'assentiment de foi chrétienne qu'il s'agit de pro-
duire. Toutefois cette illumination et cette inspiration

ne sont pas dans le sujet une création pure et

simple. L'inspiration surnaturelle n'infuse pas néces-

sairement toute bonne Aolonté ; elle peut supposer
et, communément parlant, suppose plutôt une cer-

taine bonne Aolonté déjà en acte, dont elle s'empare
en la suréle\ant et en sollicitant, par un attrait

positif, son acquiescement tinal. A son tour, l'illu-

mination surnaturelle n'a pas, communément par-

lant, le caractère d'une rcA'élation intérieure, immé-
diate et proprement dite, mais elle suppose la mise
en contact préalable de l'intelligence aACC l'objet que
le magistère extérieur propose à notre foi, et la con-
naissance rationnellement acquise du fait de la réAC-

lation diA'ine initiale. Et c'est précisément pour nous
permettre d'acquiescer d'une façon salutaire à la

prédication éA angélique, que l'illumination et l'ins-

piration du Saint-Es])rit sont nécessaires : nemo
tamen e^'Ciiigelicae praedicationi coiisentiie potest,

sicut oportet ad salutein consequeiidain, ohsgiie illu-

miiiatioiie et iiispiratione Spiritus Saiicli, qui dut om-
nibus suayitateni in consentiendo etcredendo veritati.

A ces présupposés de la part de l'intelligence et

de la Aolonté se réfère le rôle propre de l'apologé-

tique; car là se place le jugement de crédibilité où
elle aboutit et où elle s'arrête : La révélation chré-

tienne est éA'idemment croyable de foi divine, et je

dois la croire. Jugement coiuplexe qui, dans le pre-

mier membre, ne sort pas de l'ordre spéculatif, et,

dans le second, passe à l'ordre pratique, par l'obli-

gation qu'il énonce. D'où la distinction courante
entre jugement spéculatif et jugement pratique de
crédibilité. Jugement Ay^ecf/Zfl///', qui énonce la crédi-

bilité sim[)le, ou l'aptitude d'une chose à être crue

de foi diA'ine, par rapport à son fondement ou anté-

cédent rationnel, le fait de l'attestation diA'ine : ce

fait étant, par hypothèse, établi aA ec certitude, la

chose attestée dcAient du même coup croyable de
foi diA'ine, c'est-à-dire digne pour nous d'une adhé-
sion proportionnée à l'autorité suprême du témoin
diAÏn, donc souAerainement ferme.

iw^aiwcni pratique, qui énonce la crédibilité comme
s'imposant au sujet et créant pour lui l'obligation

morale de passer à l'assentiment de foi : lioc creden-

duni est (crédentité). Par le caractère d'obligation

morale qu'il énonce, ce second jugement dépasse

l'intelligence et atteint la Aolonté; il faut donc qu'il

soit en rapport aAcc un ordre de motifs non plus

intellectuels, mais alïectifs. L'obligation morale ne
pourra s'inq)oser à la Aolonté qu'en fonction d'un

bien, d'un bien réel et qui la concerne, ou, j^lus

généralement, d'un moyen nécessaire en Aue de

notre tin dernière, notre bien suprême. Mais cette

condition est déjà contenue en réalité dans Vauditus

fidei ou, corrélativement, dans la proposition objec-

tiA'e de la réA'élation, telle qu'elle est faite dans les

Ecritures par Notre-Seigneur ou ses apôtres, et, au
cours des siècles, par l'Eglise porte-Aoix de Notre-

Si'igneur et des apôtres: Qui crediderit et baptizatus

faeiii, salsus erit; qui vero non crediderit, condemna-
bilur. Me. xai, 16. La révélation se présente ainsi

comme un moj'en obligatoire en Aue d'une lin obli-

gatoire; ou, pour mieux dire, comme le moyen néces-

saire en Aue de l'unique nécessaire, l'obtention de la

lin dernière ou du salut éli-rnel.

One ces diverses considérations, pour aAoir prise

sur le sujet, reciuièrent en lui une certaine éducation

intellectuelle et morale, antérieurement actpiise ou
suppléée en tcnqis opportun, rien de plus éA idcnt et,

nous l'ajouterons ])ienlôt, rien de plus digne d'at-

tention à notre époque. Autre chose, toutefois, est

8
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cette préparation subjective, variable selon l'état des

esprits, là où elle est particulièrement nécessaire,

et tendant iinalenient à rendre cette intelligence et

cette volonté capaljles de comprendre et d'accueillir

la liroposition du don divin de la révélation; autre

chose est Tapologétique considérée dans son rôle

propre et spécifique comme science des fondements
de la religion chrétienne et catholique : elle apparaît

alors, ainsi qu'il a déjà été dit, comme une série

d'assertions et de preuves organisées en vue dal)Outir

directement au fait de la révélation divine, s'appli-

qiiant à cet ensemble de vérités qui composent la

religion chrétienne prise comme norme ol>jcctive de

nos relations avec Dieu, et constituant ainsi hi crédi-

bilité rationnelle de cet ensemble de vérités.

Dans rencjclopédie des sciences religieuses, l'apo-

logétique a sa place à la l)ase de la théologie, sans

en être proprement partie constitutive, car la théo-

logie est une science qui s'exerce sur l'objet propre

de la foi. la vérité révélée ou la parole de Dieu sup-

posée telle; or, dans toute cette série d'assertions et

de preuves qui ont pour terme le jugement de crédi-

l)ilité, on ne peut évidemment faire appel ni aux
Ecritures considérées comme livres divins, ni à la

Tradition comme source partielle de la révélation,

ni au magistère vivant de l'Eglise comme règle direc-

trice de la foi; rien de tovit cela n'est encore établi

ni ne vaut pour celui qui ne croit pas encore, mais
qu'il s'agit de conAaincre qu'il peut et qu'il doit

croii'C, c'est-à-dire adhérer fermement à cet ensemble
de vérités comme divinement réAélées. Si l'apologé-

tique atteint, en général, le même objet matériel que
la théologie, ce n'est pas en l'envisageant sous le

rapport de A'érités révélées, déjà supposées telles,

mais sous celui de vérités qui, sous la lumière de la

raison, doivent apparaître comme révélées, et deve-

nir ainsi, ultérieurement, croyables de foi divine.

II. Procédé |fondamentai de l'apologétique
classique. — i. y'ue d'ensenihle. — Deux parties,

traitées à part non chez tous les auteurs, mais chez

la plupart, sont à distinguer : l'une d'ordre philoso-

phique, l'autre d'ordre historique.

a) Partie philosophique. Elle porte sur la possi-

bilité, la convenance, la nécessité morale, le carac-

tère hypothétiquement nécessaire et obligatoire, la

discernibilité de la révélation, entendue d'une mani-
festation de vérités due à une intervention divine,

spéciale, immédiate, surnaturelle dans son objet, ou
du moins dans son mode. Autant de questions qui

se rattachent au premier princijjc que suppose le

jugement de crédibilité, énoncé dans toute son
amiîlitude rationnelle : Dieu étant la Vérité suprême
qui ne peut ni se tromper ni noiis tromper, tout ce

qu'il révèle ou certifie est éAidemment croyable au sens

strict du mot, et, dans le cas où cette révélation

réglerait mes rapports avec Dieu ma tin dernière,

doit être cru. La raison peut se demander, ou, l'expé-

rience le prouvant, objecter : Une révélation de ce

genre est-elle possible? n'est-elle pas inutile? peut-

elle avoir un caractère obligatoire? en tout cas, est-

elle susceptible d'une réelle démonstration?
Supposant établies par la i^hilosophie l'existence

de Dieu et les autres vérités rationnelles sans les-

quelles on ne peut concevoir ni principe sudisant de
moralité ni religion, l'apologiste classique s'arrête

à ce qu'entraîne immédiatement l'idée de révélation

divine, telle qu'elle vient d'être rappelée. Il établit

que Dieu, Vérité suprême et cause première de toute
intelligence ci-éée, peut manifester à l'homme des
vérités qui dépassent la portée native de sa raison,

de même qu'il peut l'élever à une perfection et à une
lin supérieure aux forces et aux exigences de sa

nature. Cette élévation suppose dans la nature
humaine une aptitude radicale au surnaturel; apti-

tude dans la substance de l'àme capable de recevoir*

des dons spirituels même d'ordre supérieur, aptitude
dans les facultés d'intelligence et de volonté, dont
rol)jet générique adéquat embrasse le vrai et le bien
dans leur extension indélînie. C'est cette aptitude
radicale de notre nature au surnaturel qui donne
lieu, en théologie, à la notion et à l'étude de ce
([u'on appelle la puissance obédientielle.

De la possil)ilité. l'apologiste passe à la conAenance
de la révélation. S'il s'agit des Aérités accessibles

jiar elles-mêmes à la raison, des Aérités naturelles,

prises non dans leur détail, mais dans leur ensemble,
l'expérience uniAerselle du genre humain fournit des
données telles, qu'on est amené à conclure en faA-eur

non seulement d'une grande couAenance, mais de la

nécessité relatiAe, morale, d'une réAélation diAine,

pour que ces Aérités « puissent, dans la condition
présente du genre humain, être connues de tous
facilement, aAec une entière certitude et sans mélange
d'erreur «. (Concile du Vatican, constit. de fide, c. ii.)

S'il s'agit des mystères, la question de conAcnance
s'identifie aAec celle de notre éléAation à l'ordre sur-

naturel; éléAation qui constitue pour la nature
humaine un lîerfectionnement réel, et non quelcon-
que, mais suprême en son genre.

L'hypothèse de notre éléAation à une fin surna-
turelle entraîne même la nécessité a])solue d'une
réAélation diAine, surnaturelle dans son olijet comme
dans son mode; et, si cette lin surnaturelle dcA ient,

en réalité, notre seule fin dernière, du même coup
cette réAélation se présente à tous aAcc un caractèi'C

obligatoire, la nécessité de la fin entraînant celle du
moyen. Aussi le concile du Vatican, loc. cit., tire-t-il

la nécessité absolue de la réAélation, non pas de
l'impuissance morale ci-dessus rappelée, mais de
notre destination eÛ'ectiAe à une fin surnaturelle
Xuiî hac iuinen de causa res'elatio absolute neces

sai'io dicenda est, sed quia Deus ex infinita bonitate

sua ordinayit hominem ad pnem supernaturalem.
Pour qu'une telle réAélation puisse pratique-

ment s"inq>oser aux hommes, il faut nécessairemeni
qu'on en puisse reconnaître l'origine diAine. San
doute il n'appartient pas à la raison philosophiquf

de déterminer a priori de quels moyens Dieu si

serAÎra de fait ; elle peut cependant en comprendra
la possibilité spéculatiAc, poser ([uelques jalons e

proclamei" la nécessité, dans l'hypothèse, de critère

ou signes distinctifs qui soient proportionnés à l'in

telligence humaine et dont elle puisse rationnelh
ment apprécier la Aaleur probante. Et c'est ain;

que, même dans la partie philosophique, les apol
gistes sont amenés à discuter, par exemple, la poss
bilité de la prophétie et du miracle, surtout lei

aptitude à établir la crédibilité d'un messager dÎAi:

et dans quelles conditions.

b) Partie historique. Elle a pour objet la preuAe i

la réAélation dÎAine, prise dans sa réalité concrè

ou son existence historique, et répond par con
quent à l'autre assertion que contient le jugenie

de crédibilité: Dieu a couimuniqué aux hommes,
la personne de Jésus-Christ et des apôtres, une ré'

lation désormais normatiAe de la Araie religion,

de cette réAélation l'Eglise a été constituée dépc
taire et gardienne.

Cette preuAc, où culmine l'œuAre apologétique
raison peut la fournir, on le Acrra bientôt, ou

j

une Aoie abrégée, en allant droit à l'Eglise cor,

dérée comme fait dÎAin, ou par une Aoie plus long

mais aussi plus complète, en i>assant par la Bil

utilisée comme document historique, pour arri

au fait de l'établissement diAin du christianism

ff/j.
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de FEglise. La preuve achevée, la crédibilité soit de

la religion chrétienne, soit de l'Eglise, se trouve éta-

blie svir des bases rationnelles, puisque le fondement

de cette crédibilité est acquis. Mais dans les deux

cas, la question capitale est celle des critères,

si"-nes distinctifs de la révélation divine ou du mes-

sager divin qui la présente aux hommes; ces critères

n'étant plus considérés d'une façon spéculative et

hypothétique, mais dans leur réalité historique et

leur application concrète, conmie signes divins,

voulus par Dieu lui-même, pour nous permettre de

constater l'existence de sa révélation et de recon-

naître où elle se trouve.

2. Critères ou signes distinctifs de la révélation

(liyfine. — Si nous nous en tenons à l'ensemble des

Pères de l'Eglise et des grands théologiens catholi-

ques, trois sortes de critèi'es peuvent servir à recon-

naître le caractère divin de la révélation chrétienne

ou de l'Eglise, envisagée comme société religieuse.

Au premier rang apparaissent les critères externes,

traités par le concile du Vatican de « signes très

certains et appropriés à l'intelligence de tous ». Ce
sont des faits sensibles, extraordinaires, distincts de

la révélation elle-même, dont ils prouvent l'origine

divine, à titre de témoignages surnaturels authen-
tiquant la doctrine ou la mission de l'apôlre qui

l'annonce. Telles sont les prophéties de l'Ancien et

du Nouveau Testament; tels, les miracles de l'ordre

physique opérés par Notre-Seigneur et ses apôtres;

tels encore, les miracles psychologiques, comme la

sagesse conférée subitement aux ignorants par l'Es-

prit Saint, et ces miracles de Tordre moral que le

concile du Vatican range sous le titre général de

faits divins, et qui font de l'Eglise elle-même un per-

pétuel motif de crédibilité : son admirable propaga-
tion, sa sainteté éminente et son inépuisable fécon-

dité en toute sorte de biens, son unité catholique et

son invinciljle staljilité. A ce genre de preuves se

rattache le grand fait moral que le génie d'un Bos-
suet a pu dégager du mouvement du monde, dans
son discours sur l'Histoire universelle, et qui consiste

dans l'action transcendante, mais continue, de la

Providence divine dirigeant toute chose en vue du
Christ et de son Eglise.

Après les critères externes viennent les internes,

entendus de signes distinctifs inhérents à la doctrine
révélée. Vérité sans mélange d'erreurs, pureté et

sainteté; élévation dogmatique et beauté moi'ale,

liaison et harmonie des parties ; convenance avec la

nature de l'homme, sa condition et ses besoins
;

aptitude à promouvoir d'une façon insigne et cons-
n tante l'honnêleté des mœurs, privées ou publiques;
t autant de qualités qui conviennent à la doctrine
[chrétienne dans un degré si éminent, qu'il n'en faut

jpas davantage, parfois, pour amener un esprit
làérieux et bien disposé à la ferme conviction,
Jl'abord de la transcendance du christianisme par
-apport aux autres religions, puis de son origine
Ilivine. En fait, dans l'aperçu historique du mouve-
ment apologétique à travers les siècles, nous avons
lenconlré ce second genre de critères utilisé, comme
le premier, non seulemenl par les anciens apologistes
Il par les Pères de l'Eglise, niais encore par les

lliéologiens scolastiques du moyen âge et ceux <pii

liur succédèrent. Qui voudrait s'en convaincre plus
braplètement n'aurait qu'à jeter un coup d'(L'il sur
Il liste des nuilifs de crédibilité que plusieurs d'entre
lix ont dressée; quelle (pie soit l'école particulière
pnt ils dépendent, le même fonds connnun se
Tlrouvc, i-enferiuant souvent pêle-mêle critères
Lternes et critères internes. Voir, par exemple, le

janciscain Mkihna, Chrisliana paraenesis sive de
Yla in Deum fide, L. II, Venise, i564; le jésuite

Slarkz, De fide, Disp. iv, sect. ii, n. 2 ss. ; le domi-
nicain GoNET, -De fide, Disp. I, Digressio iitilis et

JHCundu de praecipuis credihilitatis nostrae fïdei

argumentis (Clypei.s thom., t. IV, p. 287, Lyon, 1G81);

les CARMES DE Salamaxqle, qui renvoient aux pré-

cédents, De fide, Disp. I, dub. 5, n. i-j'i.

Il est un troisième genre de critères, plus particu-

lier : les critères internes d'ordre subjectif, c'est-à-dire

inhérents au sujet. Ils consistent dans des eîFets pro-

duits en nous par la grâce, illuminations et inspi-

rations nous portant à embrasser la révélation
chrétienne ou à nous j tenir fermement attachés.

L'idée, en soi, n'est nullement étrangère aux anciens
Pères ; saint Cyprien, par exemple, nous parle de
la transformation morale qu'il sentit s'opérer en lui

après sa conversion : Lettre à Donat, n. 4-5, P- L.,

t. IV, p. 200; saint Augustin est plus explicite encore,

Confess., 1. VIII, c. xii, n. 29. P. L., t. XXXII, col. ^62.

Sans doute l'illumination, même surnaturelle, de
l'intelligence ne constitue pas par elle-même, on l'a

déjà dit, une révélation privée, suppléant à la pro-

position extérieure de l'objet; celle-ci a lieu, selon

l'orch'e providentiel, par l'apostolat vivant de l'Eglise

ou quelque chose d'équivalent, comme le rappelle le

concile de Trente quand, parlant de la façon nor-

male dont se fait la préparation des adultes à la

justilication, il nous les montre concevant la foi

après l'avoir entendu proposer, fide ni ex auditu
concipientes, Sess. VI, c. vi. Il n'en reste pas moins
concevable que l'impulsion surnaturelle, connue pour
telle, puisse non seulement jouer le rôle de moteur
subjectif, mais encore, en vertu de sa connexion
avec la doctrine proposée, celui de motif objectif de
crédibilité. De grands théologiens scolastiques le

reconnaissent : « On peut éprouver en soi ces mo-
tions divines, et de leurs elïets conjecturer très forte-

ment qu elles sont divines et viennent du bon esprit;

aussi les range-t-on parmi les motifs qui contribuent

à la crédibilité de la foi. » (Suarez, De fide, Disp. IV,

sect. Vl, n. 4; cf. sect. III, n. 2; de Lugo, De fide.

Disp. V, Sect. IV.) La difficulté est de reconnaître

avec une certitude sullisante le caractère surnaturel

de ces motions intérieures; difficulté grande déjà

pour les fidèles les plus expérimentés, car l'illusion

est toujours facile en pareille matière, mais grande
surtout, et beaucoup jîlus grande, pour ceux qui

n'ont pas encore la foi. Aussi les critères internes

d'ordre subjectif ne valent-ils guère, habituellement

parlant, qu'à titre subsidiaire ou conlirmatif.

III. — Les deux formes spéciales de l'apologé-

tique classique : démonstration à deux degrés,

et démonstration simple. — Ces deux formes se

rattachent à l'apologéticpie classique, non qu'elles se

trouvent toujours, ni même communément, à l'état

explicite, dans les manuels courants, mais en ce sens

que les deux ont leurs attaches dans le passé, et sont

nuirquées, depuis le concile du Vatican, de l'estam-

pille officielle.

I. Forme ordinaire : démonstration à deux degrés,

chrétienne et catholique. — Cette forme est esquissée

dans la constitution valicane, au ch. m, de Fide :

« Afin que l'hommage de notre foi fût d'accord avec

la raison, aux secours intérieurs du Saint-Esprit Dieu

a voulu joindre des preuves extérieures de sa révé-

lation, savoir des faits divins, des miracles et des

prophéties ((ui, en montrant abondannnenl la toule-

l)uissance et la science infinie de Dieu, constituent

autant de signes très certains et appropriés à l'intel-

ligence de tous. C'est pour((uoi Moiseet les prophètes,

mais surtout le Christ Notre-Seigneur, ont fait des

prophéties et des miracles nombreux et très mani-

I

festes; et nous lisons des apôtres : Etant partis, ils
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prêchaient partout, cl le Seigneur coopérait à leur

œuvre et conlirmait leur i)arole par les miracles qui

l'accompagnaient (Me. xvi, 20). »

La doctrine est complétée im peu plus loin, qiiand

l'Eglise nous est montrée à son tour, société concrète

posée par Dieu dans le monde, comme im grand fait

dh-in permanent : a Pour que nous pussions satis-

faire au devoir d'end)rasser la foi véritable et d'y

persévérer constamment, Dieu par son Fils unique a

institué l'Eglise, et il l'a revêtue de signes mani-

festes de son institution, afin qu'elle pût être recon-

nue de tous comme la gardienne et la maîtrese de la

parole révélée. Car c'est à l'Eglise catholique seule

qu'appartiennent toutes ces notes, si nombreuses et

si frappantes, par lesquelles Dieu a rendu évidente

la crédibilité de la foi chrétienne. »

Ce qui caractérise svirtout cette méthode, c'est 1 ap-

plication successive des critères ou signes distinctifs

de la révélation divine, à im double objet : d'abord,

au magistère du Christ et à la religion qu'il a fondée;

puis aux diverses sociétés religieuses qui prétendent

continuer lœuvre du Christ. D où, chez ces apolo-

gistes, une double démonstration : 1 une qui leur est

commune, en substance, avec les théologiens du pro-

testantisme conservateur et des Eglises grecques ou
orientales; 1 autre où ils se séparent de tout ce qui

n'est pas la sainte Eglise catholique, apostolique et

romaine.
a) Démonstration chrétienne. Au point de départ,

le fait historique de l'apparition ici-bas de Jésus-

Christ, se donnant pour envoyé de Dieu et prêchant

en son nom une religion C{ui succède au juda'isme et

doit rester juscju'à la tin du monde la forme légitime

des rapports de l'homme avec Dieu. Ce qui entraine

d abord le contrôle des documents où le fait primitif

est consigné : authenticité, intégrité, véracité substan-

tielle des récits évangéliques, considérés du point de

vue purement historicjue. Ceci fait, reste à constater

1 application des critères ou signes divins en la per-

sonne de Jésus-Christ et de ses apôtres : prophéties

réalisées, ou miracles qui ont comme marqué du
sceau divin leur mission et la doctrine qu'ils ont prè-

chée. On conclut à l'autorité diAine du magistère du
Christ, des apôtres et de la société religieuse qu'ils

ont fondée, à la crédibilité rationnelle et obligatoire

de la doctrine qu il ont prêchée.

b) Démonstration catholique. L'Eglise romaine se

prétendant seule dépositaire légitime de la révélation

chrétienne, et seule chargée de continuer authenti-

quement ici-bas l'œuvre de Jésus-Christ et des apô-

tres, il reste à contrôler ces prétentions. On déter-

mine préalablement, à laide des documents primitifs,

les signes cjui deA'ront servir à reconnaître la véri-

table Eglise du Christ; c'est la fameuse cjuestion des

notes de l'Eglise, dont les principales et tradition-

nelles sont 1 unité, la sainteté, la catholicité et l'apos-

tolicité. Ces notes déterminées, on en montre finale-

ment la réalisation dans lEglise romaine, et elle

seule.

L'histoire des religions, traitée assez souvent dans
les Sommes apologétiques récentes, se rattache direc-

tement à la démonstration chrétienne, soit pour
débouter les autres sociétés religieuses de leurs pré-

tentions au caractère de religion vraie, soit pour
établir la transcendance du christianisme par rap-

port à toute autre forme de religion, soit pour relier

la révélation chrétienne aux révélations antérieures,

patriarcale et mosaïque, dont elle est la continuation
et le perfectionnement. A cette histoire des religions

se rattacherait facilement, comme une belle conclu-
sion ou par un développement parallèle, l'argument
apologétique qu'on peut tirer de l'intervention pro-

videntielle de Dieu dans la préparation, la forma-

tion, la conservation et le perfectionnement de la

religion judéo-chrétienne.
2. Autre forme : démonstration simple, ou démons-

tration catholique de la religion chrétienne. — Comme
la précédente, cette forme a été esquissée au concile
du Vatican, en ces phrases succinctes : « Bien plus, à
cause de son admirable propagation, de sa sainteté
éminente et de son inépuisable fécondité en toute
sorte de biens, à cause de son unité catholique et de
son invincible stabilité, 1 Eglise est par elle-même un
grand et perpétuel motif de crédibilité, en même
temps qu'un témoignage irrécusable de sa mission
divine. Il en résulte que, comme un étendard levé

aux yeux des nations (Is., xi, 12), elle appelle à soi

ceux qui ne croient pas encore, et elle donne à ses

enfants la pleine assurance que la foi qu'ils professent
repose sur un très ferme fondement, x

La caractéristique de cette méthode consiste en ce

que, sans passer par la démonstration préalable de
la divinité de la religion chrétienne, distinguée de la

religion catholique, sans s engager dans le dédale
des problèmes d'exégèse et de critique historique, on
va droit à la crédibilité du magistère divin de 1 Eglise

catholic|ue, considérée comme témoin vivant et par-

lant qui prouve lui-même sa mission divine par ses

caractères subsistants. Caractères subsistants qui

sont surtout, on le voit par le texte du Vatican, les

notes mêmes de 1 Eglise, mais envisagées sous un
autre aspect, celui de propriétés inhérentes à l'Eglise

dans sa vie historique et sociale, et faisant d'elle le

centre de convergence jîerpétuel et toujours visible

des motifs de crédibilité. La crédibilité du magistère
divin de l'Eglise une fois acquise, on écoute celle-ci

parlant au nom de Dieu et nous renseignant elle-même
sur ses autres titres^ sur ses livres sacrés, sur sa

propre histoire et ses rapports avec les révélations

incomplètes qui ont précédé.

On reconnaît la conception augustinienne de lEglise
catholique, maîtresse de toute vérité, résumant le

passé et garantissant l'avenir. Cette conception a eu
pour principal apôtre, dans la seconde moitié du
xix"^ siècle, le P. Dechamps, rédemptoriste, plus tard

cardinal-archevêque de Matines. Jugeant cette mé-
thode plus succincte, plus sûre et répondant mieux à

la conduite de la Providence, il la développa lon-

guement, l'expliqua et la défendit dans plusieurs de
ses ouvrages, trois surtout : Entretiens sur la démons-
tration catholique de la révélation chrétienne, iSb-j

{OEuvres complètes, édition de jiropagande, Matines,

1874 ss., t. I); La question religieuse résolue par les

faits, ou de la certitude en matière de religion, 1860
(Oeuvres, t. III et IV); Lettres philosophiques et théo-

logiques sur la démonstration de la foi, 1861 {OEuvres,

t. XVI).
A ce qixe cette méthode présente de caractéristique

dans la partie historique ou constitutive de la démons-
tration, s'ajoutait chez le cardinal Dechamps cjuelque

chose d analogue dans la partie philosophique. S'em-
parant de la doctrine traditionnelle siu' la nécessité

morale de la révélation, établie « par le besoin

qu éprouve Ihomme de connaître avec certitude sa

fin et sa voie, c est-à-dire la religion, et par l impuis-

sance de la raison humaine à satisfaire seule à ce

besoin », ou encore « par le besoin qu éprouve 1 homme
d avoir la solution des grandes et suprêmes ques-
tions qui compli({uent celles de la religion naturelle

à cause de létal manifestement troublé de notre

natui'e, et par l'impuissance de lesprit humain à
nous donner seule celle solution '>, il transporta ces

faits de l'ordre historique, où les apologistes scolas-

tiques les prennent habituellement, dans l'ordre psy-
chologique, en les considérant « comme faits subsis-

tants dans la raison et la conscience »(Z,e///'es, p. 196).'
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De la sorte, il y avait connexion intime entre la par-

tie philosophique et la partie historique, entre le fait

intérieur et le fait extérieur, le fait de conscience

préparant la voie au fait public et divin de la révé-

lation qui lui répond au dehors. « Il n'y a que deux
faits à vérifier, un en vous, et un hors de vous. Ils

se recherchent pour s'embrasser, et, de tous les deux,

le témoin c est vous-même. » {Entretiens, épigraphe.)

Mais, pour comprendre exactement la pensée du
cardinal, sans la dépasser, il faut tenir compte des

points suivants. L'analyse du fait psychologique, ou
partie philosophique du procédé, ne constitue nulle-

ment, à ses yeux, la démonstration chrétienne; elle

n'en est même pas un élément indispensable, son rôle

•est purement préparatoire: « he fait de l'Eglise reste

sur la terre la preuve permanente de la révélation.

Le besoin que nous en éprouvons, et l'inclination que
Dieu nous donne {in tus) pour ce secours qu'il nous
envoie (/or/*) nous aident àlereconnaitre. Voilà tout.

— Une analyse proprement dite de ce fait [de cons-

cience] n'est évidemment pas indispensaljle pour faire

sentir le rapport harmonieux de l'Eglise enseignante
avec les besoins intimes de nos âmes. Ces besoins,

on les éprouve lors même c[u'on ne les analyse pas...

Analyser le fait de conscience, ce n'est donc que pré-

parer le terrain à la démonstration, ce n'est pas encore
la donner. — Dans la méthode que j'ai suivie, loin

d'appuyer la démonstration du Christianisme sur
l'étude seule des faits psychologiques, je considère
cette étude comme purement préparatoire, mais j'ap-

puieladénionstrationelle-mêmesurc^es/a/75 publics. »

{Lettres, p. 80, 89, 3i4.)

En particulier, le cardinal Dechanips rejette éner-

giquement la doctrine, baïaniste ou traditionaliste,

« qui prétend déduire la nécessité de la révélation
primitive, non de l'état de notre nature, ou de sa

destination positive, mais des lois mêmes de la rai-

son humaine, ou des conditions naturelles de son
développement », ihid., p. 2i5. S'il parle de noli'e

raison comme aspirant à la fin surnaturelle ou deman-
dant la foi divine, il a soin de nous avertir qu'il

prend la nature humaine dans son état réel, dans sa
condition actuelle positive; mais, en droit, la révé-

lation estpourlui, comme pourtout théologien catho-

lique, « un bienfait surnaturel, gratuit comme la

grâce, etnonpasune exigence de notre natui-O/, ibid.,

p. 26, note; p. 6^, 76, 216, i'][\, etc.

Enfin le cardinal ne prétend nullement fonder sa
méthode sur une philosophie autre que celle de
l'Ecole; saint Thomas d'Acjuin est resté son maître.
Nulle part il ne rattache son analyse des faits psy-
chologiques à l'immanentisme philosophique, en-

tendu dans l'acception moderne et spécifique du mot.
Du reste, il n'attribue à son procédé aucun sens
exclusif, ni même agressif; il ailirme le caractère
logique et la valeur objective de la méthode classique
« ordinaire » ; il rejette toute prétention à la nou-
veauté quant au fond des choses, reconnaissant que
les auteurs classiques ont eux-mêmes indiqué sa mé-
thode, incidemment à la vérité, mais très clairement;
ce qu'il leur reproche, c'est seulement de n'en avoir
j)as fait assez ressortir 'i la i^ortée décisive, soit pour
déuiontrer directement la révélation, soit pour dis-

poser l'àme à jouir de sa lumière x, ibid., p. yo ss.,

191, 290, 894. Cecju'il pouvait y avoir de vérité dans
ce reproche, le point qui va être abordé maintenant
nous fournira l'occasion naturelle de l'expliciuer.

IV. Attaque et justification de l'apologétique
classique; sa perfectibilité relative. — I. I.'utta-

(juc. — Dans le uioun enuiil th- controverse relatif à
rapoiogéti(|ue (|ui s'est produit dans la seconde moi-
tié du XIX'' siècle, l'atlaciue a surgi de divers côtés

contre les anciennes méthodes. Il s'en faut de beau-
coup que, dans cette levée de boucliers, tous les

traits lancés aient eu la même portée. Parfois, il y a
eu méconnaissance manifeste de la vraie notion de
la foi chrétienne, comme dans l'école des néo-chré-
tiens, où cet acte n'apparaissait plus que sous la

forme d'une croyance Aague, sentimentale, purement
affective ou dynamique, sans relation à un dogme ni
à une vérité objective. Dès lors il ne peut plus être

question d'apologétique catholique, ni même chré-

tienne, mais tout au plus d'apologie ou de philo-

sophie du sentiment ou du sens religieux, comme
chez les théologiens du protestantisme libéral, dont
l'influence ici est manifeste. D'autres fois le débat
dépassait de beaucoup la question apologétique, et

rentrait, au fond, dans la grande querelle philoso-
phique sur l'objectivité et la valeur de nos idées, de
nos jugements, de nos raisonnements.

Plus spéciales et, à ce titre, plus dignes d'atten-

tion sont les attaques venues decatholiques, qui sans
rejeter complètement le procédé classique, lejugeaient
cependant trop autoritaire, ou trop intellectualiste,

ou dénué de consistance philosophique, à tout le

moins d'efficacité pratique en face des esprits moder-
nes, épris de la méthode expérimentale et irréduc-

tiblement fermés au scolasticisme. D'où nécessité de
procédés nouveaux. Distinguons toutefois deux ma-
nières, très différentes, d'entendre la réforme. La
première consistait à supplémenter l'antique façon
par quelque chose de plus moderne, en développant
les intimes beautés du christianisme, ses harmonies
profondes (Mf Bougaud), ou en exposant la valeur
et la vertu intrinsèque du christianisme, sa merveil-

leuse adaptation aux besoins de la vie humaine
(Olli';-Laprune) etc. De l'apologétique moderne ainsi

conçue, rien à dire, si ce n'est f[ue, la question de phi-

losophie ou de degré mise à part, elle n'est nulle-

ment moderne, et qu'il serait illusoire de parler,

sous ce rapport, d'opposition entre le passé et le pré-

sent. Telle qu'elle nous est apparue dans son dévelop-

pement historique, l'ancienne méthode contient cette

forme particulière, comme le tout contient la pai'tie;

car le genre de preuves dont on y fait usage, rentre

dans la seconde catégorie des critères admis cons-

tamment par la tradition catholique, celle des cri-

tères internes oI)jectifs. Et même il n'j' a pas là œu-
vre exclusivement propre à l'apologétique prise au
sens strict du mot ; développer les intimes beautés,

les harmonies profondes, les sublimes convenances
du christianisnu*, faire de la vérité chrétienne une
large et majestueuse synthèse, n'appartient pas moins
au théologien c|u'à l'apologiste. A quelle source, pour
ne donner qu'un exemple, le P. Monsabui'; a-t-il

puisé les plus belles considérations de son E.rposé

du Christianisme '.'

Autre était la manière de ceux qui, sans renoncer

aux fondenu-nts traditionnels de l'ancienne apologé-

li(liu% lui refusaient seulement une valeur stricteuu^nt

[iiiiiosophi([iu', et lui reprochaient d<' s'épuiser à

offrir un ol)jet alors que c'est le sujet qui n'est pas

disposé, de présenter le surnaturel du deliors et sous

une ap|)areu(e d'anlinomie par rapport à l'ordre

nat>ircl, sans se jjréoccuixr de crili(iiu'r la compali-

l)iii(é formelle ou la possibilité subjective des deux
ordres. On proi)osait doue de reprendre en sous-

(vuvre l'édifice, de manière à renouveler l'assemblage

sur des fondements assurés, et pour cela de substi-

tuer aux autres pseudo-philosopliies, celle de l'Ecole

en particulier, la vraie et pure philosoj)hie,(iui a con-

siste, non plus dans l'application hétéronome de la

raison à une matière ou à un objet, cpi'il soit donné
par les sens ou par la révélation, mais dans l'appli-

cation autonome de la raison elle-même », d'après la
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notion d'immanence onu l'idée, très juste en sonfond,
que rien ne peut entrer en l'iiomnie qui ne sorte de
lui et ne corresponde en quelque façon à un besoin
d'expansion, et que ni comme fait historique, ni

comme enseigncnacnt traditionnel, ni comme ohlig."!-

tion surajoutée du dehors, il n'y a pour lui vérité qui
compte et précepte admissil)lc' sans être, de quelque
manière, autonome et autochtone ». (M. Bloxdel,
Lettre sur les exigences de la pensée contemporaine
en matière d'apologétique, p. 28, 63 du tiré-à-part,

Paris, 1896.) — Ce n'est pas le lieu d'examiner l'apo-

logétique de l'immanence; mais il importe de justi-

fier le procédé classique, en le prenant tel qu'il est

et pour ce qu'il est.

2. Justification de l apologétique classique. — Di-
sons-le d'abord : cette apologétique, sous la forme
technique qu'elle revêt dans nos cours de théologie
ou nos manuels, ne se présente pas comme une
recette pratique et d'application immédiate pour la

conversion des incroyants; c'est une synthèse, une
systématisation, sous le rapport positif et négatif,

constitutif et délensif, des preuACS qui justifient les

prétentions de l'Eglise chrétienne et catholique à
posséder un corps de révélation d'autorité divine,

qui établissent la crédibilité rationnelle de toutes les

vérités comprises dans ce corps de doctrine révélée.

Synthèse et systématisation qui ne sont pas absolu-
ment nécessaires, car l'œuvre de la conversion peut
se faire et se fait habituellement d'une façon beau-
coup plus simple, mais qui n'en sont pas moins d'une
très grande importance pour la proposition et la

défense de la foi, comme pour l'honneur de l'Eglise.

Envisagée sous cet aspect, cp^ii est le vrai, l'apolo-

gétique classique se justifie à un double titre : par
ses propres principes, examinés en vue du but qu'il

s'agit d'atteindre; par l'autorité que lui confère l'ap-

probation officielle de l'Eglise. Mais il sera bon de
tenir compte ici de la distinction déjà faite entre la

double partie dont se compose la démonstration
chrétienne.

a) Partie historique.lje problème de l'apologétique
est nécessairement subordonné à la notion qu'on a
de la foi, de la révélation, de la religion. Qu'on s'ar-

rête à une foi quelconque, par exemple à une foi

sentimentale, se réduisant à une vague religiosité ou
à une connaissance philosophique de Dieu et des
choses religieuses; cpi'on s'en tienne à une religion
purement naturelle, ou à une religion de la vie inté-

rieure sans dogmes à croire; qu'on ne voie dans la

révélation qu'une manifestation de Dieu semblable à
celle qui se fait dans le monde sensible par la création
et dans l'àme par la voix de la conscience : et l'on
concevra évidemment l'apologétique tout autrement
qu'un catholique ne doit le faire. Que de l'homme même,
de son fond intime germe le sentiment religieux, le

besoin religieux et autres affections connexes, rien
d'étonnant, puisque la religion est de droit naturel, et

que l'homme, dans le même sens, est naturellement reli-

gieux. Mais, c|uand il s'agit d'une religion positive et

surnaturelle, il en va tout autrement; car précisé-
ment au titre de positive et surnaturelle, une telle

religion dépasse les exigences, les aspirations natu-
relles de l'homme. Pour l'apologiste catholique, il ne
s'agit pas de faire accei)ter l'idée d'une religion ou
d'une révélation quelconque, d'un transcendant quel-
conque ; il doit établir que la religion ou révélation
judéo-chrétienne, basée sur le surnaturel strict, est
la seule vraie, à l'exclusion de toutes les autres reli-

gions qui se donnent pour légitimes, donc qu'elle est

divine dans son origine et, par suite, dans son auto-
rité. Pour l'apologiste catholique, la foi étant, objec-
tivement, l'ensemble des vérités révélées, c'est-à-dire

manifestées par un acte immédiat, positif et spécial

de Dieu, et, suljjectivement, l'adhésion formelle de
l'esprit à ces mérités en tant cjue révélées par Dieu
(quoi qu'il en soit des autres aspects compatibles,
comme d'être l'introduction pratique d'une vérité

vivifiante dans notre cœur et dans notre conduite),

la preuAC du fait de la réA élation diA ine est le point
capital d'où ressort la crédibilité rationnelle de cet

ensemble de Aérités et de la religion chrétienne; et

cela pour une double raison : il faut fournir au sujet

le propre objet de la foi chrétienne, qui est la A'érité

réA-élée; il faut lui permettre de former un jugement
prudentiel sur la crédibilité spéculatiAe et pratique
de l'objet cjui est proposé à son adhésion ferme et

souAcraine en son genre.
Aussi toute apologétique qui n'aboutit pas au fait

concret de la réA'élation diAine reste en deçà du but à
atteindre; l'esprit n'est pas mis en contact aAcc le

Arai motif et l'objet propre de la foi chrétienne. Au
contraire, ce fait établi, la crédibilité et le crédentité

sont acquises en droit, parce que le caractère ration-

nel et obligatoire de l'assentiment de foi repose, en
dernière analjse, sm* l'autorité de Dieu, maître et

A'érité suprême, et sur le rapport de moyen propre en
Aiie d'une fin obligatoire, qu'acquiert l'adhésion à la

réAélation diAine. Que, pour se déterminer à vouloir

cette adhésion, telle ou telle catégorie d'esprits ait

besoin d'autres raisons dans l'ordre affectif, d'accord
;

mais, en soi, que manque-t-il alors à une Aolonlé
simple, droite et sincère, pour Aouloir? Eaudra-t-il

proclamer bon pour les théologiens, mais non avenu
pour les philosophes, ce principe énoncé au concile

du Vatican : -( L'homme étant tout entier dépendant
de Dieu comme son Créateur et Seigneur, et la raison

créée étant absolument sujette de la Aéritc incréée,

nous sommes tenus de rendre à la réAélation diAine la

pleine soumission de l'intelligence et de la A-olonté

par la foi »? En tout cas, s'il faut une préparation
préalable de la Aolonté. pour que le sujet Aeuille, ou
même de l'intelligence, pour qu'il puisse Aoir et

entendre, ce n'est pas. cette préparation subjectiAC

qui, abstraction faite des critères objectifs delà réA'é-

lation, permettra de dire : Dieu a vraiment parlé, et

pourra en conséquence dcAcnir la base du jugement
prudentiel de crédibilité et de crédentité. Tous les efforts

que les partisans à outrance de l'apologétique subjec-

tiA'e ou de la primauté du bien sur le Arai ont tentés

pour surmonter cette dilhculté ou l'éluder, sont
restés stériles ; ils n'ont eu pour effet que d'obscurcir

la A-raie notion de l'acte de foi chrétienne et de ses

antécédents logiques.

Les mêmes principes expliquent l'importance don-
née, dans l'apologétique classique, aux critères ou
sigTies distinctifs de la réAélation cUa ine. Celle-ci doit

être établie comme fait historiqiie, et l'on ne découA-re

pas un fait historique par des intuitions intérieures,

pai" des aspirations plus ou moins définies. Quand il

s'agit d'un fait cjui ne tombe pas sous nos sens, il

faut qu'il soit atteste ou par des effets qui noxis per-

mettent de remonter à la cause, ou par des témoins
dont la parole, à son tour, soit garantie par des

signes diAins. Prétendre que l'intelligence et l'accep-

tation de ces signes comme diAins supposent déjà la

foi, c'est méconnaître la notion exacte de la foi pro-

prement dite; elle ne consiste pas à reconnaître l'exis-

tence du témoignage dÎAin (c'est là un acte de con-

naissance rationnelle) mais, ce témoignage étant

reconnu, à le prendre librement pour motif et pour
règle d'assentiment à la Aérité cpi'on ne A'oit i^as,

mais que Dieu affirme. Ce que l'intelligence et l'accep-

tation du signe diA'in supposent, c'est une foi au sens

large, croyance naturelle en un Dieu iiersonnel,

tout-puissant, bon et Aéridicpic, aAec une certaine

dose de confiance en sa ProAÙdence et une franche
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disposition à reconnaître sa main, sil y a lieu, dans

les elïets préternaturels.

De là Aient encore la gradation établie plus liant

entre les divers genres de critères. Si les prophéties,

les miracles et autres signes externes tiennent le

premier rang dans la tradition couinie dans l'estime

des apologistes classiques, c'est qu'on leur attribue,

en droit, une plus grande etlicaeité et une plus

«»rande universalité; vue dont la justification relève

évidemment d'articles spéciaux. Voir Miracle, Pro-

PHKTiE. Si la preiiN c par les critères internes ol)jcc-

tifs ne vient qu'au second rang, c'est que. conqiarée

à la précédente ou prise isolément, elle est moins
génér.ile, moins objecti\e et, généralement parlant,

moins décisive; car les diverses propriétés qu'on y
considère ne font aboutir ni aussi directement ni

aussi facilement à la certitude touchant le caractère

non seulement transcendant, nuiis proprement divin

de la doctrine qui se donne pour révélée. Pour pren-

dre un exemple, comment parler sans explication,

sans restriction, de coïncidence absolue entre la

révélation et l'évidence humaine, ou de conformité
positive entre les données de la révélation et les

postulats ou exigences de notre nature ou de notre

raison, quand il s'agit d'une révélation qui porte non
pas seulement sur des vérités d'ordre naturel, mais
sur des mystères proprement dits? Entin si les cri-

tères internes d'ordre immédiateuu'nt subjectif vien-

nent en dernier lieu, c'est cpi'en réalité ils sont d'une
application rare et d'une extrènu' délicatesse; et

même, s'ils valent dans certains cas pour le sujet ipii

en bénélicie, ils ne peuAcnt jamais, en tant ([lu' sul)-

jectifs. fournir la base d'une apologétique. Phisicurs

des elïets que signalent les apologistes protestants,

comme « d'être une source de paix et de sanctilica-

tion )', pris comme eiTets intimes, sont postérieurs à

la foi, et par conséquent, dans les limites où ils exis-

tent, ne peuvent servir qu'aux croyants, à titre con-

lirmatif. L'innnanence de Dieu en nous, très juste en
un sens, est insutlisante comme principe d'apologé-

tique ; car cette immanence, d'ailleurs transcendan-
tale par rapport à tout être créé, n'infère nullement
une révélation intérieure proprement dite, surnatu-

relle et dont l'objet tomlje inuuédiatement sous la

conscience ou la connaissance de chaque individu.

La continuité du plan divin et la loi du progrès indé-

fini, entendues et appliqiu'es ici en toute rigueur,

amèneraient ce que nous avons constaté chez l)eau-

coup de protestants modernes, la confusion de l'ordre

naturel et de l'ordre surnaturel, de la ré\"élalion

virtuelle ou imjjroprement dite et de la révélation
formelle ou propreuu'ut dite. L'ap[)étit même du sur-

naturel, à supposer que nous l'éproin ions avec cer-

titude de son origine divine, nous conduirait tout au
plus à la connaissance de Dieu auteur de la grâce et

lin surnaturelle, mais n'énoncerait rien de précis
sur le contenu de la révélation.

Que l'apologétique classi(|ue. prise dans ses gran-
des lignes, mérite l'épitliète de « traditionnelle »,

qu'elle se ratlaciie non seulement aux scolasticpu^s,

mais remonte jiiscpi'à 1 âge patristique et au delà,

l'aperçu historicpu' donne dans la première partie de
cet article le montre sullisamment. En oulre, l'Eglise

est là, qui cori'obore de son autorité les données essen-
tielles du procédé. Plus d'une fois eUe a re\emli(|ué
la nécessité d'un jugeuuut préalable et certain tou-
chant le fait de la révélation. Parmi hs pro])ositions
réprouvées par In.xocknt XI, le 2 mars 1671), la a ingt
et unièuu' disait : « L'assentinu'ut de la foi siu-natu-
relleet salutaire est couq)atil)le avec une connaissance
seulement probable de la révélation, et nu'-nu' avec
un sentiment de crainte, de la part du sujet, (pu> Dieu
n'ait pas parlé. » Denzinger-Bannwart, Encltiridion,

n. ii^i (io38). PiK IX, dans son encjciique Qui pluri-

hus, du g novembre i846. a indiqué la raison de cette

nécessité : « La raison humaine, pour n'être pas
trompée dans une affaire de cette importance, doit

examiner avec soin le fait de la révélation divine,

alin de rester assurée que Dieu a parlé et pour que
sa soumission à la parole divine soit raisonnable,

suiAant la sage recommandation de l'apôtre. «

Récemment, le Saint Otlice a condamné cette pro-

position, la vingt-cinquième du décret Lamentabili :

'( L'assentiment de foi repose en dernier lieu sur une
accumulation de probabilités. ^4ssenstis fidei ultimo
iiinititur in congerie prohabUitatiim ». Proposition
fausse; soit ([u'on consiilère l'assentiment de foi eu
lui-même, inuuédiatement, car il repose sur l'autorité

divine, son motif propre; soit qu'on le considère

médiatement, dans son présupposé rationnel, la con-

naissance du fait de la révélation, car il doit alors

reposer sur un jugeiuent pratique certain. Dans les

deux cas, l'adverbe ultimo est le terme important,

pour déterminer la portée de la condamnation. Deux
exemples, qui touchent de près à des controverses

récentes. Dans un passage signalé par Newman,
Giummar of Assent, p. l\i\, le théologien catholique

Eusèbe Amort prend pour point de départ d'une ar-

gumentation antiprotestante la probabilité plus

grande dont jouit manifestement la religion catho-

lique {Demoiistratio ciitica religionis catlialicae, pré-

face, Venise, i7/t4)- Mais en même temps il fait inter-

venir ce principe réflexe: Dieu, dans sa sagesse et sa

providence, doit rendre la religion qu'il a révélée

manifestement plus croyable que les fausses reli-

gions. A l'aide de ce principe réilexe. Amort conclut

à la certitude du caractère divin de l'Eglise catho-

liqiu'. On peut contester la valeur de cette argumen-
tation, mais on ne peut pas dire que ce théologien

fonde en dernier lieu l'assentiment de la foi sur une
probabilité. Xewman, à son tour, prend pour point

de départ, non pas une probabilité plus grande, mais
une accumulation de probabilités diverses. Est-ce

pour en rester à la notion de prubabilité ? Au con-

traire, il allirme formellement qu'une vraie certitude

du fait de la révélation et du caractère divin de

l'Eglise résulte de cet ensemble de preuves; non pas

simple addition de probal)ilités considérées comme
telles, nuiis par une inférence de la raison, basée sur

autre chose que la simple probabilité des preuves,

prises en elles-mêmes et disjointes. On peut ne pas

goi'ilcr le procédé, mais on ne peut pas dire que

NeAvman fonde en dernier lieu l'assentiment de foi

sur une accumulation de probabilités. — Voir J. J.

Toohey, S. J.,art. The \ Granimar of Aasent » and
llie uld Pliilosoplir,di\ns The Irish Theological Quar-

terly, art. 1907, p. ^71 ss. ; du même, art. i\e^vman

and Modernisni, 111. ilaus The Tablet. 18 janv. 1908,

p. 86 ss.

Plusieurs fois encore, 1 Eglise a maintenu la valeur

objective des motifs de crédibilité que rapologéti([ue

classique met en première ligne. Le 18 novembre 1 835

et le 8 septembre 18^0. labbé Baltain dut souscrii-e

cette proposition : « La preuve de la révélation chré-

tienne tirée des miracles de Jésus-Christ, sensible et

fiapi)anle pour les témoins oculaires, n'a ])oint perdu

sa f(u-ce et son éclat vis-à-vis des générations posté-

rieures. » Denziiiger-Rannwart. n. i6i>4 ('^90)- l'i^" I^'

dans 1 encycli(iue citée, fait ajjjnl aux j)rophéties et

aux miracles d ordre pliysicpie cl moral, couime preu-

ves de la divinité de la religion chrétienne. C'est

dans le même esprit que le concile ])rovincial tenu à

Cologne en 1860, et (pii préluda en ([uel<]ue sorte au
concile du Vatican, établit, au chapitre v. la nécessité

de la connaissance certaine du témoignage divin,

la portée et la force probante des motifs de crédibilité,
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leur capacité d adaptation (Collectio Lacensis, t. A',

p. 2^'j). La doctrine du concile du Vatican, c. m de
Fide, nous est déjà connue. A l'encontre du rationa-

lisme proclamant 1 autonomie absolue de la raison et

son indépendance à l'égard de toute révélation positive,

le concile alïirme d abord le principe fondamental d'où
découle loldigation de la foi, à savoir 1 essentielle dé-

pendance de la créature à 1 égard de Dieu Créateur et

souverain Seigneur, de la raison créée à l'égard de la rai-

son incréée; dépendance que Pie IX avait déjà rappe-
lée : «. Qui ignore, en efl'et, que la parole de Dieu mérite
une foi entière, et que rien n'est plus conforme à la

raison que d'acquiescer et de s attacher avec force à
ce qu a sûrement enseigné ce Dieu qui ne peut ni se

trouqicr ni tromper? « Le Concile détermine ensuite
solennellement la notion exacte de la foi chrétienne
et catholique, principe de salut; puis il esqxiisse le

procédé apologétique suivant la double forme que
nous avons vue. Enfin, dans le canon troisième, il

réprouve cette assertion agressive de certains protes-
tants : « La révélation divine ne peut être rendue
crojable par des signes externes, et, par conséquent,
on ne peut être porté à la foi que par une expérience
intime et personnelle ou par une inspiration privée. »

Depuis lors, Lkox XIII a repris la même doctrine dans
lencyclique Aetevni Patris, du 4 août 1879, § Simili
modo ratio déclarât, en supposant la légitimité et

l'eflicacité normale de la preuve i-ationnelle de la cré-

dibilité suivant la double méthode en usage dans
lapologétique classique.

Pourquoi, de la part de l'Eglise, tant d'insistance à
maintenir la valeur des critères externes? La réponse
est fournie par la note 16' du schéma préparatoire,
dans les actes du concile du Vatican, loc. cit. : « Que
l'erreur dont il s'agit soit iileine de périls, c'est

chose de soi manifeste. Si Ion rejette ou si l'on dé-

pouille de leur valeur les critères externes dont Dieu
a fait comme autant de signes divins pour rendre sa
révélation reconnaissable, et qu on ramène tout à
« l'expérience intérieure » et au « sentiment intime »,

il ne reste plus de moyen sûr pour distinguer la ré-

vélation vraie de la fausse. En effet, d'ajjrès les voies
ordinaires de la Providence, ce sentiment ne tond)e
pas sous l'expérience, sous la raison propre d acte
surnaturel ; et, séparé des critères externes, il peut
donner prise aux illusions les plus dangereuses. »

Observons toutefois que le concile n'a pas rejeté

absolument les critères internes, même d'ordre immé-
diatement subjectif; il en a seulement repoussé la

nécessité et l'eflicacité exclusive. Rien non plus ne
permet d'attribuer aux documents ecclcsiastifiues
cette signification, que les critères externes aient
toujours une valeur immédiatement probante, en
toute circonstance et pour tout individu, indépen-
damment de toute disposition subjective actuelle. Le
principe qui se dégage des documents peut se formu-
ler ainsi : On ne peut exclure systématiquement des
motifs de crédibilité, Aalal)les toujours objectivement,
et de soi subjectivement, les prophéties, les miracles
et autres faits divins du même genre.

b) Partie philosophique du procédé classique. Tout
ce qui précède vaut parlicidièrement de la démons-
tration chrétienne et catholiciue considérée dans sa
partie historique; partie qui seule, rigoureusement
I)arlant, appartient directement au rôle positif ou
constitutif de l'apologétique, prise comme science des
fondements de la foi. Si l'on considère plus spéciale-
ment la partie philosophiiiue, dont le rôle est plutôt
défensif et, à des degrés ou dans des sens difTérents,

préparatoire, il est nécessaire d'apporter dans l'ap-

préciation beaucoup plus de réserve. Sur ce terrain,
tout apologiste fait naturellement usage de sa philo-
sophie; le scolastique apologète, de la philosophie

scolastique; tel autre qui n'est pas scolastique, notani-
ment tel ou tel Père de l'Eglise, d'une autre philoso-
phie. Il y a donc là quelque chose d'accidentel à
l'apologétique traditionnelle prise dans toute son
amplitude, puisque tout ce que renferme la partie
philosophique, possibilité, convenance, nécessité,
discernibilité de la révélation, a été soutenu et dé-
fendu par des apologistes appartenant à des écoles
différentes; ce qui suppose que, dans ces écoles, on
admettait les principes nécessaires et suflisants pour
démontrer la divinité de la religion chrétienne et

catholique.

Là, cependant, tout contrôle de l'Eglise ne fait pas
défaut. D'une façon générale, elle patronne l'apolo-

gétique à base scolastique au même titre que la phi-
losophie scolastique elle-même; de ce chef, il serait

étonnant et douloureux de voir des catholiques,
préoccupés de respecter l'Eglise et de la servir lilia-

lenienl, dénier à l'apologétique classique, sous sa
forme habituelle, la capacité d'étajer la démonstra-
tion de la religion siu" des fondements vraiment phi-
losophiques; une discussion sur ce terrain sort évi-

demment de notre cadre. D'une façon plus spéciale,

l'Eglise a réprouvé les conceptions philosophiques
qui ne sauvegardaient pas ou mettaient en péril soit

les motifs de crédibilité, soit des vérités d'ordre na-
turel rentrant dans les préambules de la foi. Telle

l'erreur fidéiste ou traditionaliste qui, pour établir

l'existence de Dieu et la réalité historique de la révé-

lation, se rabattait sur la foi elle-même; ce qui fai-

sait de cette dernière un acte aveugle, comme en
témoigne du reste cette phrase de Lamknxais : « Il faut

que la vérité se donne elle-même à l'honnne... Quand
elle se donne, il la reçoit; voilà tout ce qu'il peut :

encore faut-il qu'il la reçoive de confiance, et sans
exiger qu'elle montre ses titres; car il n'est pas même
en état de les vérifier. « Pensées diverses, p. 4' '

{OKusres complètes, t. vi, Paris, iSSO-iSS^). Le Saint-

Siège condamna le sj'stème dans son ensemble, et

plus tard exigea des abbés Bautain et Boxxetty
ladhésion formelle à plusieurs propositions, dont
deux surtout méritent d'être rappelées : « Le rai-

sonnement peut prouAcravec certitude l'existence de
Dieu et l'infinité de ses perfections. La foi, don cé-

leste, est postérieure à la révélation; elle ne peut
donc pas être alléguée Ais-à-vis d'un athée en preuve
de l'existence de Dieu. — Sur ces questions diAerses

[existence de Dieu, réAélation, résurrection de J.-C,

etc.], la raison précède la foi et doit nous y con-
duire. » Denzinger-BanuAvart, n. 1622, 1626.

Pour défendre plus fortement encore les bases pre-

mières de la foi contre le scepticisme et l'agnosti-

cisme, le concile du Vatican jugea opportun d'aflir-

mer solennellement la puissance de la raison humaine
par rapport au présupposé le plus fondamental de la

réAélation, l'existence de Dieu : « Lfji même sainte

Eglise, notre mère, lisons-nous au chapitre 11 de la

constitution De fide, tient et enseigne que par la

lumière naturelle de la raison humaine, Dieu, prin-

cipe et fin de toutes choses, peut être connu aA'cc

certitude au moyen des choses créées. )i Passage ainsi

expliqué dans les Acta, p. 79 : « Cette définition et

le canon correspondant ont ])aru nécessaires, à cause

non seulement du traditionalisme, mais de l'erreui'

très répandue d'après laquelle l'existence de Dieu ne
pourrait être prouAée par aucun argument solide, ni

par suite être connue avec certitude par la raison. »

Dernièrement enfin, l'un des reproches adressés

aux modernistes par Sa Sainteté Pie X, dans l'ency-

clique Pascendi, concerne les coups que, par leur

philosophie agnostique, ils i^ortent à la théologie na-

turelle, nus. motifs de crédibilité, à la rés'élation exté-

rieure : « Ilis autem positis, quid de naturali theo-
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logi(J, qiiid de mofWis credibilitatis, qiiid de externa

revelatiane fiât, facile quisque perspiciat. »

Ce ({ui résulte de ces documents ecclésiastiques,

c'est rinconipatibilité avec une apologétique vrai-

ment chrétienne et catholique, non pas de toute phi-

losophie autre que la scolastique, mais seulement

d'une philosophie qui, laissée à ses propres principes,

nélablirait pas avec certitude les vérités d'ordre ra-

tionnel supposées par la foi, ou qui mettrait en cause

soit la valeur prohante des motifs de crédil)ilité en

••énéral. soit la possibilité ou l'existence d'une révé-

lation divine externe.

3. Perfectibilité de l'apologétique classique. —
Est-ce à dire que le procédé classiqvu' soit la perfec-

tion même? Nullement; ni d'une façon absolue, ni

surtout d'une façon relative, en vue de tels ou tels

incrojants. La partie historique recouvre un fonds

de preuves solides et (jui doit rester ; mais rex[)Ioita-

tion du fonds, la j)roposition subjective et le choix des

arj^uments. la vérilication de la valeur ou du deg-ré

de valeur de tel critère en particulier, tout cela et

le reste est nécessairement relatif et progressif. A
l)lus forte raison en est-il ainsi pour la partie philo-

sophique. Indépendamment d'autres motifs <[u'il

serait superllu de développer, deux considérations

sont particulièrement instructif es.

La première se tire du caractère que les circons-

tances donnèrent, dès le début, à la partie philoso-

phique du traité de la Religion. Adjointe à la dé-

monstration proprement dite, pour obéir aux ditli-

cultés faites par les déistes ou les matérialistes

contre l'utilité, l'existence ou la possibilité de la

révélation, cette partie eut un caractère défensif ou
polémique, sauf de rares exceptions, par exemple
chez Pascal qui la conçut plutôt comme une sorte de
préparation morale ou alfective du sujet. Or l'atti-

tude <pie Pascal remarquait dans beaucoup d'esprits

pliilosophiques de son tenqis, n'a fait que se tléve-

lopper ensuite, au point de devenir courante au
xix' siècle. Il y aurait avantage, en même tenqis que
progrès accidentel pour l'ensemble de l'apologétique,

à inq)rimer plus profondément encore un caractère

de prépai-ation morale à la partie i)hilosophi(pie,

et à la rattacher par un lien de plus en plus étroit

et intrinsèciue avec la partie historique ou constitu-

tive de la ilémonstration chrétienne.
N'est-ce pas, en réalité, ce que voulait le cardinal

Dechauqjs? Réveiller dans le sujet ces aspirations
intiuM'squi sont, par rapport au christianisme, comme
une pierre d'attente, pour que de la rencontre du fait

intérieur de conscience et du fait extérieur de la

révélation divine que l'Eglise présente avec toute
l'autorité dont Dieu l'a revêtue, jaillissent la pleine
lumière et l'hommage libre et affectueux de la foi

subjective.

N'est-ce pas aussi ce que Newman voulait, avant
tout, dans le chapitre x de Grammar of .Issent, « sur
rinférence et rAssciiliuienl en matière religieuse »,

où il |)ropose formellement sa méthode apologétiipie '.'

Il est disciple de Butler, et non île Paley; nuiis son
opposition au chef de VE\'identi(il Scitool n'est pas
une opposition de fond, il ne déprécie la valeur ni
de l'Iiomme ni de ses preuves, p. 425 ss. ; seulement
la voie de ce logicien quasi juriste n'est pas la sienne,
celle qu il a parcoui-ue personnellement et (ju'il sait

être celle de beaucoup d'autres. Psychologue par
nature, il lui faut wnv méthode conforme à son teni-

juranu-nt. Dans le cas présent, Newman est même
un [)sychologue exerçant tout d'abord son analyse
sur d(;s faits d'expérience personnelle; ^•oil ce (pi'il

dit, p. 38'( ss., de Végotisine en ai)ologéli(iiU'. Il met à
la base de son procédé, non la Théodicée, comme
Leibnilz et tant d'autres, mais la religion naturelle,

étudiée dans ce qui lui paraît en être des données
principales : Dieu juge, et juge irrité; sentiment d'un
état d'inimitié entre Dieu et nous; besoin d'expiation
et de réconciliation. Ces données, Newman les tire

principalement du grand informateur naturel qu est

la conscience, mais non pas uniquement, puisqu'à
côté il place la voix du genre humain et l'ordre du
monde. Prétend-il ainsi prouver d'emblée l'existence

de la révélation ou la vérité du christianisme, en
vertu d'un rapport immédiat de coïncidence entre les

données de la religion naturelle et le contenu de la

révélation? Le contraire est manifeste pour qui-

conque lit Newman dans son propre texte; il affirme

expressément que ce « système de croyances et de
sentiments naturels reste possible indépendamment
de la réxélalion, et qu'il ne fait que la préparer »

(p. 4o8). Il y trouve, à la vérité, un critère négatif
contre toute forme religieuse qui serait en désaccord
avec les données certaines de la religion naturelle.

Il aperçoit même dans le prolongement de ces ten-

dances connue une pierre d'attente, comme une an-
ticipation, vague et indéterminée, de la révélation.

Surtout il voit dans l'étude de la Religion naturelle

une préparation morale des esprits à la recherche
même de la foi, p. l\ib ss.

;
préparation si impor-

tante à ses yeux, que le principal grief qu'il formule
contre Paley est précisément de n'en avoir pas tenu
suffisamment compte, p. ^24 ss. Mais rien de tout

cela n'est ce dont Newman se sert pour établir posi-

tivement l'existence de la révélation et le caractère

divin du christianisme. Les preuves qu'il apporte
sont traditionnelles; non pas toutes les preuves clas-

siques, ni même celles que les apologistes de VEvi-

dential .S'cAoo/ mettaient au premier plan, mais plutôt

celles qu'on a coutume d'api^eler miracles d'ordre

moral : transcendance du christianisme par rapport
aux autres religions; histoire de sa préi)aralion pro-

videntielle dans la révélation mosaïque; réalisation

des prophéties dans sa propre histoire; sa fondation
et sa proi)agation merveilleuse; ses eU'ets dans l'or-

dre moral. Tout cela, pour conclure à nue interven-

tion positive de Dieu, dont on ne peut raisonnai)lemenl
douter. Le christianisme est un complément de la

religion naturelle, mais comme la grâce est un com-
plément de la nature. Voir J. J. Toohey, yewinan
and Mudeinisin, IV {The Tablet, ib janv. 1908,

p. 122 ss.) Dans un sens moins favorable, et avec des

critiques dont quehpies-unes ne sont pas sans foiv-

dement : E. Baldin, La ptiilusopliie de la foi chez

AVu /»</«, 3^' et 4^' ai"t. {Iie\ue de philosophie, 6"" an-
née, p. 270 ss., 373 ss., Paris, 190G).

L'autre considération, plus générale, se tire de la

manière dont la construction apologéticpu' s'est tqié-

rée et de la saAcur spécilicpiemenl intellectualiste

i|u'elle en a conservée. Pendant de longs siècles,

ra[)ologétifjue est restée mêlée à la théologie; seule,

la substance s'en trom ait dans les traités de la foi,

lie la grâce et de Dieu lin dernière, là où s'agitaient

les (piestions relati\ es à la nature ou à la genèse île

l'acte de foi, à la nécessité de la grâce et d'une révé-

lation, à l'orientation native de notre intelligence et

de notre M)!onté ^ ers Dieu, vérité première et bien

supi'ême de l'honnuc. Ouand les circonstances ame-
nèrent la formation d'un traité distinct, la ilécoiq)ure

se lit ])rincii)alement en vue d'éditicr une démonstra-

tion rationnelle de la divinité de la religion ou de la

révélation; le fragment ainsi détaché garda naturel-

lement une physionomie intellectualiste. 11 y aurait

certainement a^ anlage et progrès à réintégrer plus

conq)lètement toutes les données du prol)lèuie. Car,

si le but immédiat et en qucl(|ue sorte inhérent de

l'apologétique, entendue au sens restreint, est d'éta-

blir par des preuves rationnelles le fait de la révéla-
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tion divine dont Jésus-Christ a été Toi-j^anc, et de
fonder ainsi la crédibilité objective de la relig:ion

chrétienne, l'apologiste-apôtre ne s'en tient évidem-
ment pas à cette visée spéculatiAc; en établissant de
son mieux l'origine divine de la révélation chré-

tienne, il désire entraîner les esprits et, sous ce rap-

port, son but à lui. finis uperantis, est de conduire
les hommes à la foi. Expression courante et très légi-

time, à condition seulement que le sens en soit bien
fixé et mis en accord avec la notion catholique de
l'acte de foi. Voir Mgr Pie, OEinres, t. III, p. 188 ss.,

Paris, 1887.

A la triple propriété d'adhésion raisonnable, libre

et surnaturelle, qui convient à cet acte, réjjond dans
le sujet une triple préparation, de nature différente;

intellectuelle, du côté de l'esprit, qui doit adhérer
prudemment à la vérité révélée; affective ou morale,
du côté de la volonté, sous l'empire de laquelle

l'adhésion de l'esprit s'opère; surnaturelle, du côté

des deux facultés, considérées comme principe com-
plexe de l'acte de foi. Et bien qu'il faille distingiun*

ces trois préparations, et que les deux dernières ne
rentrent pas au même titre que la première dans le

but propre de l'apologétique, c'en est pourtant l'en-

semble et l'union qui donnent la synthèse intégrale

du problème. Comme adhésion surnaturelle, l'acte de
foi dépend immédiatement de Dieu, qui confère à
l'intelligence l'illumination et à la volonté la motion
qui leur sont absolument nécessaires pour adhérer
comme il faut, ut opuitet, à l'objet révélé. Comme
adhésion libre, l'acte relève immédiatement de la

Aolonté personnelle du sujet, laquelle, mise en face

de l'obligation de croire, avec l'alternative du bien
ou du mal qui en résulte, peut rendre ou refuser à
Dieu Ihommage de son adhésion. L'apologiste ne
peut donc ])as se proposer de conduire 1 homme à la

foi immédiatement ; en ce sens, il ne peut pas
résoudre lui-même pour un autre la question prati-

f{ue et sul)jective du credo: entre le terme extrême
où il peut amener le sujet et l'assentiment réel, il y
aura toujours, de la part de Dieu, la préparation
directe de l'intelligence et de la volonté, et, de la

part de l'homme, la détermination positive du libre

arbitre.

Mais cette détermination peut et doit être provo-
quée indirectement, et là intervient le rôle intégral

de l'apologiste, cpii s'énonce ainsi : Conduire le sujet

au point où l'acte de foi lui aiiparaît comme obliga-
toire, sous peine d'inconséquence et de résistance à
la vérité connue; seconder de tout son pouvoir la

détermination ultime de la volonté. Or, il est évident
«|u'à ce double point de vue, la préparation morale
ou affective est d'une importance capitale : directe-

ment d'abord, à cause du rôle prépondérant qui
revient à la volonté dans l'acceiitation de l'obligation
morale, formulée par le jugement de crédentité, et,

par suite, dans la détermination ultime à l'assenti-

ment actuel de foi; luiis, indirectement, à cause de
l'influence que la volonté, bien ou mal disposée,
exerce sur l'intelligence elle-même en vue de l'accep-
tation ou du rejet des preuves qui fondent le juge-
ment de crédibilité. Inutile d'amplifier ce qui, depuis
quelque temps, est deAenu lieu commun en apologé-
tique : rinfluence des dispositions habituelles du
sujet sur son attitiule à l'égard des biens de l'ordre
moral et religieux en général, de l'ordre surnaturel
en particulier. « La lumière est venue dans le monde,
et les hommes ont préféré les ténèbres à la lumière,
parce que leurs œuvres étaient mauvaises; car, qui-
concpie fait le mal, hait la lumière et la fuit, de i^eur
fju'elle ne lui découvre ses œuvres. » (Joa., m, ig-20.)

L idée, en ce qu'elle a de juste et de fécond, n'est
nullement contraire à l'apologétique traditionnelle,

étudiée dans les docteurs de l'Eglise et ses grands
théologiens. Toujours ils ont connu et admis l'in-

fluence de la volonté dans l'acte de foi et sa prépara-
tion, prochaine ou éloignée, bien que, suivant leur
tempérament i)hilosophique ou moral, lisaient insisté

davantage, les uns sur le côté intellectuel, les autres
sur le côté afïectif. Qui voudra s'édifier sur ce point,
n'aura qu'à lire les trois Aolumes, composés d ailleurs

dans un esprit tendancieux, de l'abbé J. Martin sur
L Apologétique traditionnelle.

Quelle conséquence tirer de ces observations?
Faudra-t-il faire de la partie philosophique de l'apo-

logétique une préparation subjective qui soit immé-
diatement valable pour toutes les catégories d'in-

croyants? La prétention serait chimérique; une œuvre
de ce geni'c nécessite des disciplines, intellectuelles

ou morales, complémentaires et diverses suivant
l'état des esprits qu'on Acut atteindre. Mais rien ne
s'oppose à ce que cette jiartie revête un caractère plus
positif que polémique; à ce que son rôle soit plus
préparatoire que défensif ; à ce que toute l'orientation

(lu traité apologétique tende à la formation non seu-

lement intellectuelle mais morale des esprits; à ce

que, dans ce but, l'apologiste ne perde jamais de vue
la relation intime de la volonté, de la bonne volonté,
avec l'acte de foi, mais sache faire la juste part à

toutes les facultés de l'homme, pour lui présenter
enfin le surnaturel, la révélation, la foi comme quel-

que chose de bon pour lui, qui le perfectionne, qui
réponde à une indigence et qui remédie à une impuis-
sance dont il ait conscience; sans tomber pour cela

dans une sorte de fidéismc latent ou de mysticisme
nébuleux.

Rien ne s'oppose enfin à ce (jue, à côté d'une apo-
logétique intégrale de la religion chrétienne, apolo-
gétique qui ne peut rester totalement en dehors du
terrain historique, il y ait des apologies et des apo-

logétiques partielles ou relatives, par exemple des
apologies (ou des philosophies) du sentiment religieux,

de la croyance, de la bonne foi, de la sincérité dans
la recherche de la vérité, et même une apologétique
qui, dans la défense ou la proposition de la foi, se

maintienne sur un terrain spécifiquement et pure-
ment philosophique. Manifestement impropre à poser
intégralement les fondements rationnels d'un acte de
foi, une apologéticjue de ce genre peut cependant avoir

son utilité relative. Elle peut l'avoir ad hominem,
quand il s'agit d'esprits inaccessibles à d'autres pro-

cédés. Elle peut l'avoir, absolument parlant, dans
l'ordre même où elle se trouve, pour mener le sujet

jusqu'à un certain point de disposition intellectuelle

et morale où il deviendra sensible aux preuves, ou
du moins à quelque preuve de la religion; car une
seule sutrit, et la preuve eflicace en fait n'est pas
toujours la plus efficace en droit.

V. Délimitation et caractère scientifique de
l'apologétique. — On a reproché aux apologistes

récents des mœurs annexionistes et encyclopédis-

tes, tendant à faire de l'apologéticpie une sorte de
« pantologie ». Il importe d'autant plus d'éviter cet

écueil que, pour pouvoir attribuer à l'apologétique

un caractère réellement autonome et scientifique, il

est nécessaire de lui conserver strictement sa raison

de doctrine spécifi({uement distincte et de la pure
philosophie et de la théologie proprement dite.

I. Délimitation du clianip apologétique. — Comme
dans toute science, il faut i)artir de. l'objet propre de

l'apologétique. Celui-ci étant, d'après ce qui a été dit,

la crédii>ilité rationnelle de la religion chrétienne et

catholique, ou la démonstration du fait de la révéla-

tion di\ ine apportée au monde et confiée à l'Eglise

par Jésus-Christ, tout ce qui se rapporte à cet objet,
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non pas indirectement et de loin, mais directement

tt de près, rentre dans le champ normal de l'apolo-

jiétique : d'une façon positive, les preuves qui for-

ment la partie constitutive de la démonstration, avec

Irurs supports et leurs annexes; d'une façon néjrative,

la défense de ces preuves contre les attacjues qui les

saperaient par la base ou les inflrmeraicnt directe-

ment.
L'application est, en beaucoup de cas, facile. Dans

la partie philosophique du traité, tout ce qui concerne

la notion de révélation, sa possibilité, sa convenance,

sa nécessité morale ou hypothétique, sa discernibi-

lilé, s inq)ose, non seulement à titre défensif contre

les adversaires de toute religion révélée, mais encore

à titre de préparation positive des esprits à la démons-
tration proprement dite. Et parce que la notion de
révélation, considérée pratiquement et dans le cas

nièine dont il s'agit, est intimement dépendante de la

notion de religion, il semble très utile, sinon indis-

pensal)le, de partir de cette dernière notion, non pour
introduire un traité de la religion naturelle, qui ne
serait pas à sa place, mais pour signaler les rapports

<[ui existent entre la religion purement naturelle et

la religion surnaturelle basée sur la révélation divine,

cl aussi pour proliter de l'appoint appréciable que
peut fournir, sous le rapport de la préparation intel-

lectuelle et morale des esprits, l'étude du fait reli-

gieux. A la philosophie appartiennent les autres

vérités nécessairement supposées par l'idée de révé-

lation, mais qui. n'ayant pas avec l'ordre de preuves
propre à l'apologétique un rapport direct et en quel-

que sorte inhérent, rentrent dans la catégorie de
préaud)ules éloignés; telles, l'existence de Dieu, sa

personnalité, sa toute-puissance, sa science absolue,
sa véracité, sa Providence. Ce qui n'empêche pas qu'à

une époque donnée, un besoin général des esprits ne
puisse conseiller à l'apologiste de toucher ces vérités

comme une préface utile, en les ordonnant à la lina-

lité propre de l'apologétique.

Dans la partie historique du traité, on va droit au
but par la vérilîcation et l'application des critères

qui montrent en Jésus-Christ l'envoyé divin. De
C/irisio Ic^ato du'ino, et en l'Eglise son porte-voix.

Mais la constitution spécifique et hiérarchique de
l'Eglise, la ]irimauté pontificale dans toute sa pléni-

tude, l'autorité des congrégations romaines, et beau-
coup d'autres questions de nos traités actuels de
l'Eglise, relèvent tlu développement théologiqiu\ Qiu*

dire de la divinité de Jésus-(^hrist? Nombre d'auteurs
l'établissent dans le De vera religiune, réserve faite

de l'union hypostaticjue; il seud>le cependant que la

question appailienne proi)rcment à la tliéologie, l)ien

qu'elle soit amorcée en apologétiqiu- de plusieurs
manières, par la transcendance du Christ, j)ar les

titres extraordinaires qu'il s'attribue, par le carac-
tère normatif de la religion parfaite et définitive,

qu'il attache à son enseignement, i)ar son rôle de
rédenqiteiir; car tout cela est sunisamment con-
tenu dans ce (|ue l'ai)ol()giste utibse des Ecritures.
I/autoi'ité liistorir|ue des Exangihs rentre rigoureu-
sement dans l'inlroduclion aux saints livres; mais,
dans les circonstances acliu-Ih's, comment l'apohigète
avancerait-il et répondrait-il aux ol)jecti()iis graves
fpie, de ce côté, il rencontrera cf)ntinueMemenl sur
son chemin, si la (piestion est totalement présuppo-
sée? Par exenq)le, sur ([uel terrain se placent la plu-
part du tenqis les achersaires, jjour attaipier la pré-
tention du christianisme au caractère de religion
surnaturelle dans son objet et divine dans son ori-
gine? Une méthode trop ex(lusi\e, en ce point (romme
en d'autres, mènerait infailliblement à une conception
du cliristianisuu' trop sjjéculative, trop abstraite, et

exposerait à rencontrer ailleurs les dillicultés <iu'on

penserait éviter au début. Supposons, par exemple,
des esprits préoccupés de dillicultés critiques, exégé-
tiques, historiques, en face de la démonstration
simple du catholicisme, telle qu'elle est proposée par
le cardinal Dechamps. Quelle que soit rexcellence
intrinsèque et le côté avantageux de cette méthode,
le fait dis' in de l'Eglise, présentée ainsi sans point
d'attache aux documents qui la relient au Christ son
fondateur, s'imposera-t-il sullisaniment aux esprits

de cette trempe?
Le traité De locis theologicis, comprenant l'Ecriture

sainte et la Tradition, est proprement théologique,

car il a pour objet la révélation divine, en tant que
contenue dans ces deux sources; l'apologétique est

donc supposée déjà, et sa tâche accomplie, puisque
le fait de la révélation divine est accjuis. On trouve
assez couraniment, il est vrai, ce traité avec le De
sera religione, sous le titre général de Theologia
fundamentalis ou Institutiones propaedeuticae ad sa-

cram theolugiain ; mais cet usage peut s'expliquer

sans qu'il y ait nécessairement confusion tl'objet

formel entre l'apologétique entendue au sens spéci-

fique et le traité des lieux théologiques. Des deux
côtés, il y a fondement par rapport à la théologie;

seulement l'Ecriture sainte et la Tradition sont fon-

dement intrinsèque, appartenant à la théologie par
leur objet propre; l'apologétlipie n'est qu fondement
extrinsèque, comme serait un support qui remplirait

ce rôle sans apjiartenir proprement à l'édifice sou-

tenu. De même encore, rapologéti([ue et le traité des
lieux théologic[ues peuvent se donner comme des
introductions à la théologie, dans un sens analogi-

que : l'apologétique, comme introduction préalable

qui mène à la porte de la théologie, qu'elle nous
montre en c[uelque sorte en prouvant la réalité de
son objet; l'Ecriture sainte et la Tradition, comme
introduction méthodologic[iie, à l'intérieur même
de la science sacrée, en tant qu'on peut les assi-

miler à un traité de logique théologique.

Remarquons enfin qu'une distinction s'impose

entre nn cours De religione qui s'insère organique-

ment dans un corps complet d'enseignement philo-

sophico-théologique. où les parties qui conqiosent le

tout ont une dépendance nmtuelle, et un traité

d'apologétique séparé et comme autonome, où l'au-

teur doit se proposer de répondre de son mieux aux
besoins et aux préoccupations des esprits auxquels
il s'adresse. Dans le premier cas, ce qui n'est pas

dans la section, apologétique, peut se retrouver

ailleurs, avant ou après; il en va tout autrement
dans le second cas.

2. L'apologétique est-elle proprement science? —
Problème secondaire et qui n'a d'application que dans
l'hypothèse où l'on admet l'apologétique au sens res-

treint, comme doctrine spécifi(|uement distincte de la

I)ure philosophie et de la théologie proprement dite,

ayant son objet propre et bien délimité.

Ainsi conqirise, la question ne se pose même pas
pour toute la période antérieure au xviii" siècle, où
l'apologétique nous est apparue comme englobée

dans d'autres traités. Cette iliseipline ne jouit évi-

demuient alors d'aucune autonomie; elle est plutôt

un art ou un instrument de défense au service d'une

science dont elle dé[)end. une fonction de la théolo-

gie enquuntant çà et là les éléments qui lui sont né-

cessaires pour défendre ses propres fondements, les

jtrineipes de la foi. C'est la conception d'une théologie

a[>ologéli(/tie, non pasausensgénéral oùcctte épithète

s'appli(pu- à la théologie quand elle venge dans le détail

les doguu's révélés, mais au sens plus restreint d'une

défense orientée au même but que celui de l'apolo-

gétif|ue spéciliquement telle. Conception légitime,

et dont l'innuence se fait plus ou moins sentir en
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toute apologétique construite par un théologien. Le
théologien n'argumente pas pour trouver, mais pour
prouver la vérité de la foi à ceux qui n'y croient

pas. Tout se passe, en réalité, sous le rapport de la

linalité et de la coordination des preuves, comme s'il

y avait science distincte; car tout converge vers le

but spécKîque de l'apologétique, établir la crédibilité

rationnelle de la religion chrétienne et catholique.
Pour être théologique dans son principe et dans

sa tendance, une apologétique de ce genre ne perd
rien, mais gagne plutôt en étendue et en fermeté.
Dans ce domaine d'adoption, comme dans son do-
maine propre, le théologien peut utiliser, en les

reliant par l'unité logique de l'objet formel et du but
linal, non seulement les arguments démonstratifs du
fait de la révélation, mais beaucoup d'autres argu-
ments dont on ne peut dire qu'ils aient une valeur
probante absolue, c'est-à-dire propre à convaincre
toiite sorte d'esprits. Xon que la théologie apologé-
ticiue puisse, comme instrument ou fonction de la

théologie dogmatique, conférer à ces arguments une
valeur qu'ils n'auraient pas objectivement, mais parce
que le théologien connaît d'avance la réalité du terme
qu'il poursuit et l'aptitude effective qu'ont ces argu-
ments secondaires pour amener tels ou tels sujets à
la certitude relatn'e du fait de la révélation; certitude
relative ou respective, qui repose siu' des motifs intel-

lectuels proportionnés seulement aux esprits peu
développés, mais qui suffit encore, de l'avis du plus
grand nombre, pour étajer le jugement pratique de
crédibilité, étant données surtout les suppléances
d'ordre subjectif qui, la grâce de Dieu aidant, peuvent
concourir au même résultat. Voir, sur ce sujet, les

récentes réflexions de deux éminents théologiens :

S. Harent, art. « Croyance >•, dans le iJict. de théol.

caili., t. III, col, 2880 ss. ; J. Y. Baixvel, dans la

Revue prat. d'apolog., i'"' mai 1908, p. 168 ss. Aussi,
dans le traité de la foi où la question de la crédibi-
lité de la doctrine chrétienne se présentait à eux, les

théologiens scolastiques avaient-ils coutume de pro-
poser des séries d'arguments apologétiques, positifs

ou défensifs, conti-e des classes déterminées d'adver-
saires, juifs, païens, musulmans, plus tard protes-
tants; sortes de lieux apologétiques, où se grou-
paient des matériaux d'inégale valeur. De tout cela,

le théologien ou l'apologète dialecticien devait s'in-

génier à tirer le meilleur parti possible ad hominem :

et il pouvait utiliser ces matériaux avec d'autant
plus de conliance, que l'expérience était là pour lui

apprendre que, dans certaines conditions de disposi-
tion intellectuelle ou morale, les arguments qui enlè-
vent la conviction ne sont pas toujours ceux dont la

valeur objective semble prépondérante. Sous ce rap-
port, le présent est bien la répétition dupasse; l'apo-
logète théologien pourra donc user des mêmes procé-
dés, en s'aidant, comme jadis, d'une forte dialectique
et en ajoutant l'appoint d'une méthodologie pratique
mieux raisonnée et plus stricte.

Si de la conception ancienne de l'apologétique,
nous passons à la moderne, qui s'est formée après
que les traités De Beligione et De Ecclesia eurent été
séparés du traité théologique de la foi ; si nous con-
sidérons l'apologétique comme une série de thèses
ou de conclusions organisées en vue d'établir la cré-
dibilité de la religion chrétienne, alors le problème
du caractère scientitîque de l'apologétique se pose, et

il se pose plus facilement qu'il ne se résout. La dilTi-

culté vient moins encore de l'objet que de la diversité
des délînitions qui se donnent de la science. Diver-
gence, sous ce rapport, entre les anciens et les mo-
dernes; entre les modernes eux-mêmes, divergence
non moins grande. En appelant science, d'une façon
générale, un ensemble de propositions ou de vérités I

formant une doctrine coordonnée logiquement et soli-

dement prouvée, il semble qu'on peut soutenir ou
qu'on doit abandonner le caractère scientifique de la

démonstration chrétienne, suivant qu'on entend plus
ou moins rigoureusement la notion de preuve scien-
tifique.

Si, avec les modernes, on pose comme condition
nécessaire l'absolue liaison entre les pensées ou les

propositions; si l'on veut une démonstration quasi
métaphysique, excluant tout doute possible, comment
trouver dans les preuves utilisées en apologétique
une telle Aaleur? Le prophète ou l'apùtre qui reçoit
immédiatement la révélation, peut avoir l'évidence
immédiate du fait; mais quand il s'agit des autres
qui la reçoivent par lintermédiaire d'organes divers,
avec transmission de témoignages appuyés sur des
signes qui n'ont en eux-mêmes rien d'irrésistible, la

condition est manifestement dift'érente. Reste la con-
ception ancienne : si l'on se contente d'une cohésion
interne, suffisante et relativement nécessaire; si l'on

se contente de déductions, fondées sur de bonnes
raisons, qui donnent à l'esprit une assurance repo-
sée, excluant le doute raisonnable et pratique, poui'-

quoi l'apologétique ne donnerait-elle pas une démons-
tration scientifique, ne fût-ce qu'en un sens large et

relatif? Car, à coté de 1 évidence immédiate et néces-
sitante, il y a place pour la certitude simple. Si la

volonté doit alors intervenir, ce n'est pas pour sup-
pléer à la valeur objective des raisons; son influence
ne se rapporte qu'à l'adhésion intellectuelle, consi-
dérée d'abord dans ses antécédents psychologiques,
préparation du sujet, considération de l'objet, etc.,

puis dans l'exercice même de l'acte, lequel, en l'ab-

sence d évidence immédiate et nécessitante, reste con-
tingent. Une adhésion de ce genre n'est pas un acte
de foi; c'est un acte rationnel, et un acte en parfaite
harmonie avec l'ordre de vérités dont il s'agit et la

nature de lassentiment de foi.

Deux points sin-tout pourraient faire difficulté : le

manque de coordination logique et le manque d'efli-

cacité démonstrative des preuves utilisées en apolo-
gétique. La première difficulté semble grande, à
première vue, à cause de l'hétérogénéité manifeste
des éléments que l'apologiste doit emplojer : princi-

pes rationnels, faits d'expérience, témoignages et

documents, etc. ; ou des sciences dont le concours
lui est nécessaire : ])hilosophie, exégèse, histoire,

sciences physiques, etc. De ce chef, assurément,
il faut conclure à l'impossibilité d'une apologétique
intégrale qui serait purement philosophique, ou
purement historique, ou purement scientifique, en
opposant ce terme aux deux autres. L'apologétique
intégrale est nécessairement une science complexe;
mais elle n'en est pas moins uniflée par son objet
formel, la crédibilité du dogme catholique

;
par là

toutes les preuves et toutes les données se coordon-
nent logiquement et tendent à un même but.

L'autre difficulté soulève d'abord une question
préalable : n'y aurait-il pas obstacle, du côté de l'acte

de foi, à l'hypothèse d'une démonstration scienti-

flque? La foi a pour objet le concret et le singulier,

tandis que la science a pour objet l'universel et l'ab-

strait. La liberté même de l'acte de foi ne serait-elle

pas compromise par l'efficacité démonstrative des
preuves? La réponse se trouve dans la doctrine
donnée plus haut touchant le vrai rôle de l'apologé-

tique ; elle n'a pas pour objet propre et immédiat
l'acte de foi, qui relève effectivement et directement
du libre arbitre, mais la crédibilité, cette propriété
inhérente logiquement et comnuxne aux objets pro-

posés à l'assentiment de foi, et qui leur vient du fait

dûment constaté de la révélation divine. Ainsi en-

tendue, l'apologétique a pour objet l'universel et
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l'abstrait ; elle ne suppose ni démonstration intrinsèque

lies vérités révélées, ni nécessité physique ou logique

de l'assentiment de foi, puisque celle-ci atteint son

objet sous un motif difTérent, l'autorité de Dieu prise

directement pour règle unique et suprême de l'assen-

timent. Qu'il y ait préalablement connaissance cer-

taine du" fait de la révélation, l'assentiment de foi

n'en reste pas moins contingent ; l'évidence même,

à supposer qu'elle existât dans un cas donné, entraî-

nerait, il est vrai, nécessairement un certain assen-

timent de l'esprit, mais ce ne serait pas l'assentiment

de foi chrétienne.

Rien ne s'oppose donc a priuri à ce que les preuves

utilisées en apologétique puissent être douées d'une

eflicacité démonstrative. En réalité, qu'en est-il'? Sur

le terrain philosophique, l'apologétique se trouve

dans les mêmes conditions que la raison humaine
prouvant l'existence d'un Dieu personnel, avec ses

divers attributs, et déduisant de ces données primi-

tives les conséquences relatives à la possibilité d'une

révélation, à sa nécessité hypothétique et aux con-

ditions qu'elle devra réaliser pour se faire reconnaî-

tre des hommes. Rien d'incoiupatilde avec l'idée

d'une preuve vraiment décisive. Sur le terrain histo-

rique, tout se ramène tinalement aux motifs de

crédibilité, qui établissent le fait du témoignag-e

divin, appliqué soit à la révélation chrétienne en
général, soit au magistère de l'Eglise catholique en
particvdier. De ces motifs il en est, à la vérité, un
certain nombre qui, pris en eux-mêmes, ne sont pas
décisifs, on l'a déjà vu. D'autres fois, les preuves de

la révélation ou ne sont pas telles, ou ne sont pas
proposées de telle sorte qu'elles soient régulièrement

capables de produire une certitude al)Solue; c'est le

cas courant de la foi des simples, où les motifsde cré-

dibilité sont proportionnés à la portée de leurs esprits

et ne mènent qu'à une certitude relative, d'ailleurs

sullisante, du fait de la révélation ou du magistère
divin de l'Eglise. Il n'est évidemment pas question
alors de démonstration scientifique.

Mais la certitude absolue au sens indiqué ci-dessus,

ne iieut-elle pas résulter de quelques preuves, pré-

sentées dans toute leur ampleur et leur ellicacité, en
particulier des preuves mises au premier rang dans
l'apologétique classique, celles qui se tirent des pro-

phéties, des miracles et autres faits divins du même
genre? Tel est l)ien l'avis commun des tenants de
cette apologétique, et telle est aussi, semble-t-il, la

pensée des Pères du concile du Vatican, quand ils

appellent ces critères externes des signes très certains,

en mêuie temps qu'appropriés à l'intelligence de tous,

et qu'ils voient dans le grand et perpétuel motif de
crédibilité qu'est l'Eglise catholique, considérée dans
son histoire et dans son action, un témoignage irré-

fragable de sa mission divine.

L'apologétique ne mérite, même au sens large, le

titre de science que dans les limites et sous le rap-
port où elle peut fournir des preuves d'une valeur
absolue, logiquement reliées entre elles et avec leur
objet; mais dès qu'on la suppose constituée en doc-
trine distincte et autonome, il en est d'elle connue
de toute autre science, i>ar exeuq)le la tliéologie, qui
poursuit la lolalité de son ol>jet par voie non seule-
ment de démonstration rigoureuse, mais de siuq)le
preuve. L'apologétique, envisagée de la sorte, n'est
donc pas moins apte qtu; la tliéologie apologétique à
grouper sous un même objet formel et en vue d'un
même l)ut les preuves d'inégale valeur qui concernent
le fait de la révélation. Si le théologien a sa science
propre pour l'éclairer, rajjologète a sa foi ; car l'apo-
logèle de profession est nécessairement un croyant.
Croyant, il connaît d'avance, couiine le théologien,
la réaUté du tenue (pi'il i)oursuit, et l'aiJlilude sulli-

sante, que peuvent posséder, en dehors même d'une
valeur absolue, certains arguments, pour amener au
jugement j>ratlque de crédibilité.

Bibliographie. — i. Apologétiques en latin. —
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1875-187G: J. Stadler. Theologia fundanientalis,

Agram, 1880; C. Mazzella, S. 3., Praelectiones scho-
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deutica ad sacrum theologiani in usiini scholarum
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revelatione supernaturali, Fribourg, 189-.
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lage, Apologelik der Kirche, oder Begriindang der
Gottlichkeit des Christenthuins, Munster,i834; J. S.
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Manuel de rapologiste,\iru-s.cllvs,iSbo-i8oi; J.Fried-

lioff, Griindriss der katholischen Apologetik, Muns-
ter, 1854 ; Denzinger, Vier Biicher von der religio-

sen Erkenntniss, Wurtzbourg, 1856-1857; J. B.

Heinrieh, Die Be^^eise fiir die U'ahrheit and IS'oth-

wendigkeit des Christenthunis und der Kirche,

Mayence, i863; J. Sprinzl, Ilandbuch der funda-
mentaltheologie als Grundlegung der kirchlichen

Théologie von religions philosophischen Stand-
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/.ehrbiich der Fundamental-Theologie oder Apolo-
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Paris, 1888; H. Wedever, Grundriss der Apologetik
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gebildele l.aien. Fribourg. 1880; ^V. Devivier, S. J.,

Cours d'apologétique chrétienne. Paris, i884; J-

Bautz, Grundziige der christlichen Apologetik,

Mayence, 1887; C. Gutberlet, Lehrbuch der Apolo-

getik, Munster, 1888; P. Ilake, Kutolische Apolo-

getik fiir Gijninasialprima. Fribourg, 1890; J. Di-

diot. Logique surnaturelle objective, Lille, 1892;

A. Schill, Principienlehre. I.ehrbuch der Apologetik,

Paderborn, iSgS; A. Slockl, Lehrbuch der Apolo-

gie. Mayence, 1895; Al.von ^chnùd, Apologetik als

spéculative Grundlegung der Théologie, Fribourg,

1900; C. Labeyrie, La science de la foi, La Cha-
I)elle-Montligeon, 1908; S. AVeber, Chrislliche Apo-
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3. Etudes diverses. — G. Fonsegrive, La science,

la croyaiue et Vapologétique, dans La Quinzaine,

Paris, i" janv. 1897; M. B. Sebwalm, O. P., L'apo-

logétique contemporaine doit-elle adopter une mé-
thode nous-elle ? La crise de l'apologétique, articles

dans la Revue thomiste, mars, mai, juillet 1897 ; X. M.
Le Baclielet, S. J., De l'apologétique traditionnelle

et de l'apologétique moderne, Parir^, 1897; P. Scbanz,
L'eber neue Versuche der Apologetik gegeniiber dem
jSaturalism und Spirilualismus. Ratisbonne, 1897;
J. V. Bainvel, L.a foi et l'acte de foi, Paris, 2' éd.,

1907; A. de la Barre, S. J., liapport sur l'Apologé-

tique (Congrès bibliograpbique international, tenu
à Paris du i3 au 16 avril 1898; extrait du Conij3te

rendu), Paris, 1899; Mgr Mignot, Lettre sur l'apo-

logétique contemporaine, Albi, 1900; abbé de Bro-
glie. Les conditions modernes de l'accord entre la

foi et la raison, Paris. 1902; Les relations entre la

foi et la railson, 1903 ; Cban. Gombault, Le Pro-
blème apologétique, série d'articles dans la Scie?ice

catholique, Arras, 1902-1903; A. de Poulpiquet,

O. P., Quelle est la valeur de l'apologétique interne ?

dans la Bévue des sciences philosophiques et théo-

logiques, juillet 1907; A. Homsclieid, Die inneren
und (iussere Kriterien des Christenthums : ihr Ver-

haltniss und ihre Beweiskraft. dans Der Katholik,
de Majence, fasc. 4, 1908; A. Gardeil, O. P., La
Crédibilité et l'Apologétique, Paris, 1908. Sur ce
dernier ouArage, voir J. V. Bainvel, Un essai de
.\ystéi)iatisation apologétique, dans la lievue pra-
tique d'Apologétique. Paris, 1" mai et i*" juin 1908,
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Pour la littérature relative à l'apologétique de
l'iMMAXENCE, voir cc mot.

X. M. Le Bacuklet, S. J.

APOTRES — L L apostolat n est pas une institu-

tion empruntée au judaïsme. — IL Qu est-ce que
l apôtre, d après saint Paul? — IIL Zes Douze dans
le Nouveau Testament.—W. Doit-on distinguer une
notion primitive, une notion pauline et une notion
post-pauline ou catholique ?

L — Le mot apôtre, à.-o'rvj'/oi, appartient au grec
classique, où, pris substantivement, il a le sens d'en-

voyé, missus. Le mot àrs—s/i; ne ne rencontre dans
les Septante qu'une fois, où il a un sens tout pareil :

« Je suis [envoyé] Aers toi messager de malbeur »,

àroVrî/î: -cî; 71 nyJr.poL, dit le prophète Allias à la

femme de Jéroboam à qui il apprend que son lils Aa
mourir (I lieg., xia-, 6). Au contraire, le mot à-cmx;^
est courant dans le XouAcau Testament : Liglitfoot
{Galatians, p. 94) l'y relève 79 fois, dont 68 chez
saint Paul et saint Luc. Ce i^ourrait être un premier
indice que l'apostolat est une dénomination propre-
ment chrétienne. H. Bhlders, Verfassung der Kirclie
(Mainz, 1904), p. 344-348.
A Arai dire, le judaïsme a connu lui aussi un apos-

tolat, mais ce serait une erreur d'identilier ces apô-
tres, quant à leur office, avec ceux que le christia-
nisme primitif a connus. Premièrement, l'i-iiTS/v;

juiAC est une institution tardive : ni Josèphe, ni les

sources rabbiniques anciennes ne la connaissent.
Elle paraît être postérieure à la destruction du tem-
ple et se rattacher à ce patriarcat juif, qui, à labné,
reconstitua longtemps pour le judaïsme une sorte de

centralisation nationale et religieuse. Scuuerer, Ge-
schichte des jiidischen Volkes, t. III, p. 77. Rexax,
Origines du christianisme, t. V, p. 22. Eusèbe deCésa-
rée témoigne (In /saiam. xaiii, i) (ju'au ia-<^ siècle les

juifs avaient coutume de donner le nom d'v.~o7zo'/ot

aux messagers par qui ils faisaient porter à destina-

tion les lettres circulaires de leurs autorités, entendez
le patriarche d'Iabné : éAidemment cette attestation

ne Aaut (pie pour l'époque contemporaine d'Eusèbe.
Pareille attestation chez saint Epiphane, à la fin du
iv^' siècle {Ilaer. xxx, 4); chez saint Jérôme {In Gai.,

t. i); dansle Code Théodosien (xAi, 8, 1 4). Cependant,
Eusèbe affirme aAoir trouAé « dans les écrits des
anciens » que, à l'origine du christianisme, les prê-

tres et les anciens du i^euple des Juifs qui résidaient

à Jérusalem, aAaient euAoyé partout des àroVri/n,

accrédités par des lettres, et chargés de dénigrer par
toute la terre ce qui était dit de notre SauAcur (Euseb.
Loc. cit.). Eusèbe a pris cette information « dans les

écrits des anciens », dit-il : or trois fois dans le Dialo-

gue avec le juif Tryphon, saint Justin fait allusion

aux hommes choisis <i euAoyés de Jérusalem par
toute la tei-re pour dénoncer l'hérésie athée des chré-

tiens » (Dialog. 17. Cf. 108 et 117). Le dire de Justin

paraît être une supposition suggérée par la démarche
faite par les princes des prêtres et les pharisiens
auprès de Pilate, sinon par la mission confiée à Saul
auprès des Juifs de Damas.
Néanmoins le judaïsme contemporain de l'EAangile

et de la première prédication ciirétienne a connu une
sorte d'apostolat, car Jérusalem communiquait aACC
les juiAcries de la Dispersion par lettres et pai* mes-
sagers. Lorsque saint Paul, prisonnier, arriAC à Rome
et qu'il mande auprès de lui les principaux d'entre

les juifs de Rome, pour se disculper dcAant. eux,
ceux-ci lui répondent qu'ils n'ont reçu de Judée
aucune lettre à son sujet et qu'aucun des frères qui
sont rcAcnus de Judée n'a rien rajjporlé ni rien dit

de défaAorable à son égard ; ils saAent seulement que
la secte à laquelle Paul appartient rencontre partout
de l'opposition {Act. xxviii, 21-22). On doit donc
supposer que les juifs de Rome auraient pu reccAoir
quelque lettre autorisée leur dénonçant Paul. Mieux
que personne, saint Paul saAait quel était l'usage des
juifs, lui qui était allé jadis trouAer le grand prêtre

et lui demander des lettres pour les synagogues de
Damas, afin de faire arrètei- ce qui s'y rencontrerait de
chrétiens et de les amener enchaînés à Jérusalem
{Act., IX, 1,2). En cette occurrence, Saul aurait été dépê-
ché par le sanhédrin et dans ce sens il aurait été un
K7757TÎ/0; juif : mais il ne paraît pas qu'il ait porté là

pareil nom. Et si jiarcilles missions ont été à cette

époque fréquemment données par les autorités de
Jérusalem à des juifs ainsi dépêchés Acrs des juiAC-

ries de la Dispersion, ces missions supposées analo-

gues à celle dont se chargea Saul à Damas, n'aAaient

rien que de temporaire et d'occasionnel.

Nous pensons donc, à rencontre de M. Harnack,
que l'apostolat de la première génération chrétienne

n'est pas une institution prise au judaïsme. Harnack,
Mission und Ausbreitung (Leipzig, 1906), t. I, p. 274-

277. Dans le même sens que nous, H. Moxxier, La
notion de l'apostolat (Paris, i9o3), p. 1-22.

IL — Essayons de préciser ce cjne saint Paul
d'abord a désigné sous ce nom d'àTrsjrî/î;.

En premier lieu, ce nom a une acception commune,
dans laquelle il signifie purement « messager ». Les
Pliilippiens ayant à euA oyer des secoiu's à saint Paul,

les lui font porter par un îles leurs, nommé Epaphro-
dite : Paul reuAoie Epaphrodite porteur de l'épître

aux Philippiens, où il le nomme : « Epaphrodite,
Aotre apôtre, ù/xîij àr5Vr;/îj(/'Ai7/., 11, 25). Dans le même
sens, Paul parle aux Corinthiens de deux chrétiens



253 APOTRES 254

qu'il leur envoie avec Titc et qu'il appelle « apôtres

des E^jlises », àrsVri/ît i/ziïîTtôiv (II Cor., vin, 23). Le

mot apôtre ne semble pas, en ces deux cas, dépasser

la signilication de messager ou de courrier, autant

dire de serviteur. En ce sens, saint Jean met sur les

lèvres du Christ la parole : « Un serviteur n'est pas

plus grand que son maître, ni un «-oT-ro/iç plus grand

que qui l'envoie > (Jo.. xiii, i6. Cf. Kph., vi, 21-22 et

Act., XV, 22-23).

En second lieu, le mot apôtre, en restant commun,
s'achemine à sa signitication historiijue par l'expres-

sion " apôtre de Jésus-Christ «, qui est l'expression

chère à saint Paul. En tète de la plupart de ses épî-

tres, en effet, c'est la qualité dont il accompagne son

nom. Quand saint Paul met dans la suscription

d'une épître, avec son nom, celui de (jnelqu'un de ses

collalioratcurs, il a grand soin de ne pas leur donner,

à eux, une qualitication qui ne leur appartient pas.

Il écrit en tète de l'épitre aux Philippiens : « Paul et

Timothée, serviteurs du Christ Jésus « {Phili., 1, 1).

Aux Colossiens : « Paul, apôtre du Christ Jésus par

la volonté deDieu, et Timothée [son] frère » (Col., 1, )).

Aux Thessaloniciens : « Paul, Silvanos et Timothée ),

sans plus (let II Thess.,i, i). Aux Corinthiens : u Paul

apôtre du Christ Jésus par la volonté de Dieu, et

Timothée, [son] frère » (/ Cor., 1, i). Le qualificatif

« d'apôtre du Christ » n'est donc pas, comme celui de

« serviteur du Christ >>, l'expression d'une qualité

morale, mais d'unemission exceptionnelle.

Paul cependant ne revendique pas pour lui seul

cette qualité d'apôtre du Christ : il la reconnaît, en

effet, à d'autres, ^( les autres apôtres >>, parmi lesquels

il énumère « les frères du Seigneur et Céphas », et

aussi Barnabe (I Cor., ix, 6-7). Au contraire, Timo-
tliée n'est nulle part donné comme un apôtre, pas

plus ((A'Apollos, pas plus, quoi qu'on en ait dit, que
Silvanos. Pour Andronicos et Junias {Boni., xvi, 7),

il y a doute : nous inclinons à penser que ces deux
chrétiens, juifs de naissance, convertis avant Paul,

;i])partenant ainsi aux chrétiens de la première heure,

missionnaires de la Dispersion et emprisonnés un
temps on ne sait en quelle cité comme saint Paul
l'avait été maintes fois (II Cor., xr, 23), sont « consi-

dérés parmi les apôtres », plutôt que u considérés

aux yeux des apôtres » (è7T('c"/;uît kv to?; àTroTTî/ot;). Ita,

\Ac.nrh'ooT,Galati(tns, p. g6. Hahn.a.(:k, Mission, t. I,

p. 269.

On part de là pour induire qvu>, aux jeux de
saint Paul, le nombre des apôtres a pu être un nondjre
large, et saint Paul, en ellet, le donne à entendre:
Dieu, écrit-il aux Corinthiens, a étal)li dans l'Eglise

premièrement des ai)ôlrcs, secondement des pro-

pliètes, troisièmement des docteurs, ensuite ceux qui
ont le don des miracles, puis ceux ([ui ont les dons
de guérir, d'assister, de gouverner, de [)arU'r diverses

langues. Tous sont-ils apôtres? tous prophètes'.' tous
docteurs? tous thaumaturges? « (I Cor., xii, 28-3o).

C'est le Christ, dit-il ailleurs, qui a fait « les uns apô-
tres, les autres jirophètes, d'antres évangélistes, d'au-

tres pasteurs et docteurs, en vue du perfi'ctionnement
des saints, pour l'édilicalion du coips du (Christ >

(Kph., IV, 1 1-12).

A('cept<ms à titre liypot!H''ti((ue que le nondjre
des a[)ôtresa été unnoml>re large, par analogie a^ec
les prophètes, les docteiu-s, les thaumaturges de la

prendère génération chrétienne. S'ensuivra-t-il que
l'apostolat soit un pur charisuu'? (Jn nous assure cpie

telle est la concej)tion que saint Paul a de l'aposto-
lat. Monmkh. p. 3ô. S'il en est ainsi, eu (pu)i (h)nc

lapôli-e \a-t-il différt-r du i)r()pliète? D'où \ ieudra à
l'apôtre la primauté constante (pu; lui atlribiu- saint
l'aid? Si l'apostolat est un charisme. poiu(pu)i jx-r-

sonne n'a-t-il hérité de rai)ostolat en tant que tel,

alors que les iirophètes, et aussi bien les prophé-
tesses, se perpétuaient au moins un temps? Et com-
ment ne i)as supposer que la primauté de l'apostolat,

dont personne n'a hérité, tenait à une circonstance

de fait qui ne pouvait pas se reproduire?

Saint Paul va nous en instruire. Caril aeu à défen-

dre sa prérogative d'apôtre contre luie campagne,
tenace et peu bienveillante, menée un peu partout

sur ses traces, à Antioche, en Galatie, à Corinthe

surtout, pour lui dénier le nom et la qualité d'apôtre.

A elle seule, cette contestation manifeste l'importance

qui s'attachait à la qualité d'apôtre.

Les gens qui harcèlent ainsi saint Paul sont des

éndssaires Aenus de Judée, sans doute des à-îsTî/ît

au sens que nous avons relevé d'aljord d'apôtres des

églises, des éndssaires accrédités jiar des lettres,

coinniendatitiae epistulae, des « saints » de là-bas,

sans doute (II Cor., m, i). Paul les considère comme
des apôtres qui ont reçu des honimes leur mission

(Gai. 1, )), et rien que ce reproche atteste que Paul

entend ne pas tenir des hommes la sienne. Ce sont de

faux apôtres, « déguisés en apôtres du Christ », et

en réalité ministres de Satan (II Cor., xi, i3-i5). Le
vrai apôtre est donc apôtre ou envoj é du Christ.

Mais ces émissaires ont la prétention de parler au
nom de vrais apôtres, ceux qui sont à Jérusalem, et

Paul, accusé d'usurper son apostolat, se défend. Il

faut lire sa défense (I Tor., xv, i-io). — Prendèrement
l'authenticité de son apostolat est prouvée par l'au-

thenticité de l'évangile qu'il a annoncé : Paul a

enseigné ce qu'il a appris kd-mème. Nous vojons
à ce premier trait que l'apôtre est d'ollice un
miî;sionnaire de l'Evangile. — Secondement, l'au-

thenticité de l'apostolat de Paul est prouvée par le

concours que Dieu lui a donné : une communauté
comme celle de Corinthe, qu'il a fondée et où Dieu

a coniirmé son œuvre par l'effusion de ses grâces,

devient une justitication de l'apostolat de l'apô-

tre. « Avons-nous Ijcsoin, comme certaines gens, de

lettres dereeomnuindationauprèsdevous ou de votre

part? C'est vous-mènu's qui êtes notre lettre, écrite

dans nos cœurs, connue et lue de tous les hounnes. Oui,

manifestenu-nt, vous êtes une lettre du Christ, écrite

par notre ndnistère, non avec de l'encre, nuiis par

l'Esprit du Dieu vivant. » (II Cor., m. i-3). — Troi-

sièmement, l'authenticité de l'apostolat de Paul est

prouvée par le fait qu'il a vu le Seigneur. Il estime

qu'il n'est « inférieur en rien à ces apôtres par excel-

lence » à qui on l'oppose (II Cor., xi, 5) : les apôtres

de là-bas se donnent ou sont considérés comme les

apôtres après lescjuels iln'yenapas, ùr.-:pMv.-jy.T:drrro).'ii.

Je suis hébreu comme eux, poursuit Paul; je suis

israélite comme eux; je suis de la postérité d'Al)ra-

ham comme eux.» Sont-ils serviteurs du Christ? Ah!
je vais parler en insensé, je le suis plus cpi'eux »

(/^.,22, 23). Et ailleurs, reprenant le même argument,

Paul y ajoute un trait ilécisif : a Ne suis-je pas apôtre?

N'ai-je pas vu Jésus notre Seigneur? N'ètes-vous pas

mou ouvrage dans le Seigneur? Si pour d'autres je

ne suis pas apôtre, je le suis au moins pour vous,

car vous êtes le sceau (ayi:t/.yù) de mon apostolat dans

le Seigneur. Voilà ma réponse à mes détracteurs »

(1 Cor., IX, 2, 3). En d'autres termes, Paul n'est pas

inférieur aux apôtres indiscutés, puisque connue eux

il a vu le Seigneur.

On est donc apôtre parce qu'on prêche l'Evangile,

l'Evangile authentique; parce qiu- Dieu collabore par

son Esprit à celte prédication; parce qu'on a vu Jésus-

Christ. Toutefois ces trois critères ne sont pas encore

le critère spéciti(jue de l'apostolat. En effet, les deux

premiers titres invo<piés par Paul ne différencieraient

l)as son otlice de celui de Tinuîthée ou d'.Vpollos :

quant au fait d'avoir vu Jésus, il n'est pas une préro-
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j,^ativc des seuls apôtres, puisque le Seigneur ressuscité

est apparu « en une seule fois à plus de cinq cents
frères, dont la plupart sont encore vivants » (I Cor.,

XV, 6), et qui ne sont pas apôtres jjour cela.

En dernière analyse, être apôtre du Christ, connue
Paul en revendique la qualité, signiiic être envoyé
du Christ, envoyé par le Christ, comme être apôtre
des églises signilie être envoyé par les églises : Paul
parle des àrsVrs/ît 'S.prrzoZ (II Cor., xi, i3) comme il

parle des àrc7T;/st é/./.'/r^'jiw {/b., vin, 28). Si les apôtres
des églises ont pour les accréditer une lettre que leur

donne l'église qui les envoie, l'à-cVrî/j; XcurcO dcArait
cti'c accrédité par une lettre du Christ : condition
irréalisable. On recourra donc à un équivalent, et

voilà ])ourquoi Paul dit aux Corinthiens : u Vous
m'êtes une lettre du Christ. » Etre envoyé par le

Christ supijose qu'on a vu le Christ, non pas dans le

troisième ciel, si on y est ravi, mais sur terre et

comme l'ont vu les témoins de sa résurrection. Voilà
pourquoi Paul est le dernier des ajjôtres (I Cor., xv,

8, 9), étant le dernier qui a vu le (Christ ressuscité :

après Paul, il n'y a plus d'apôtres. Enlin et surtout,
être envoyé par le Christ implique qu'on a reçu mis-
sion sur terre du Christ en personne, là est la -\raie

racine de l'apostolat. Si Paul peut se proclanuM-
« apôtre, non de la part des homnies, ni par un
homme, mais par Jésus-Christ et Dieu le père qui la
ressuscité d'entre les morts » (Gai., 1, 1), c'est qu'il

n'y a d'apôtre du Christ que celui que le Christ dési-

gne et envoie : « Il a plu à Dieu de révéler en moi
son Fils, afin que je l'annonçasse parmi les Gentils )>,

et sur-le-chanq) Paul est parti jiour l'Arabie, « sans
considter ni la chair, ni le sang, sans monter à Jéru-
salem vers ceux qui étaient déjà apôtres » (roùc -npô

ifj.cj K7ro7ro/ij;, Gai., 1, j6, 17). Paul a reçu directement
sa mission de Dieu par Jésus-Christ : « Jésus-Christ
par qui nous avons reçu la grâce et l'apostolat «

{Rom., 1, 5). C'est en ce sens plein que Paul est apôtre,
non simplement apôtre, mais a apôtre du Christ »,

appelé et euAoyé personnellement j)ar le Christ en
personne (Hom., 1, i, Act. , xxii, 21, et xxvi. 16-18).
Voyez dans ce sens, R. Sohm, Kirchenvecht, t. I

(Leipzig 1892), p. 42.

III. — Cette première donnée est acquise que Paul
est le dernier des apôtres, puisqu'il est le dernier à
qui le Christ ressuscité s'est montré : Paul peut ap-
peler tous les autres apôtres « antecessoresmei » (Gai.

1, 17). Il est l'avorton, mais il est de même famille
que les autres (I Cor., xv, 8).

Une seconde donnée est acquise d'ailleurs : Paul a
la conviction d'avoir reçu de Dieu la mission d'être
l'apôtre de la gentilité {Rom., 1, 5 et xi, i3), tandis
que les autres apôtres, ses antecessores, sont envoyés
aux circoncis. Le texte célèbre de l'épître aux Galantes

(II, i-i4) l'établit surabondamment. Paul, après qua-
torze premières années de mission est averti par une
révélation cjli'il doit monter à Jérusalem, où il n'a
point paru depuis sa i)remière visite, trois ans après
sa conversion. Là, tout un parti de zélotes veut l'obli-
ger à imposer la circoncision aux Gentils qu'il a
gagnés au christianisme. Paul s'adresse à ceux qu'il
appelle les « notables », par allusion à l'importance
qu'ils ont et que ses adversaires reconnaissent : ce
sont Pierre, Jacques et Jean. Si les notables avaient
désavoué Paul, c'en eût été fait de son apostolat, de
ses missions, de ses quatorze années de prédication,
il aurait « couru en vain ». Où l'on voit clairement
que l'apostolat n'est i)as un charisme qui se justifie
par lui-même. Les « notables » de Jérusalem n'impo-
sèrent pas à Paul l'oljligation de la circoncision pour
ses convertis : au contraire, dit-il, « voyant que
l'Evangile m'avait été confié jjour les incirconcis,
comme à Pierre pour les circoncis, — car Celui qui a

fait de Pierre l'apôtre des circoncis, a aussi fait de
moi l'apôtre des païens, — et ayant reconnu la grâce
qui m'avait été accordée, Jacques, Céphas et Jean me
donnèrent à moi et à Barnabe les mains en signe
d'accord, afin que nous allassions, nous aux païens,
eux aux circoncis » {Gai., 11, 6-9).

Ainsi, aux yeux de saint Paul, d'un côté l'aposlolat
des païens confié à lui et à Barnabe, de l'autre l'apos-

tolat des circoncis confié aux apôtres qui sont avant
lui. Du même coup, voici des noms : Pierre, Jacques,
Jean. — Pierre, que (sauf Gai., 11, 7-8) Paul appelle
toujours Céphas {Gai., 11, i4; / Cor.,\, 12; 111, 22;
IX, 6; XV, 5), est apôtre et cette qualité vient de lui

être donnée par Paul {Gai., 11, 8). — Jacques, de
même, au témoignage de saint Paul écrivant de sa
première visite à Jérusalem, celle qui se place trois

ans après sa conversion : « Je montai à Jérusalem
pour faire la connaissance de Céphas et je demeurai
quinze jours auprès de lui; mais je ne vis aucun
autre des apôtres, si ce n'est Jacques, frère du Sei-

gneur » {Gai., 1, 18, 19). L'expression si ij.r, dont use
ici saint Paul, exprime que Jacques est du nombre
des apôtres. Il est, au moment de la seconde visite de
Paul à Jérusalem, comme au moment de la première
A'isitc, un notable de premier rang, avec Pierre; et il

doit cette considération au fait que Jésus ressuscité

lui est apparu, à lui individuellement, comme à Pierre.

C'est ce dont témoigne saint Paul dans l'énumération
des apparitions : « Ensuite, il est apparu à Jacques,
puis à tous les apôtres » (/ Cor., xv, 5).

Dans les textes cités jusqu'ici, le nombre des apô-
tres est indéterminé. Il n'y a qu'un texte, dans toutes
les épitres i)aulines, où saint Paul parle des Douze :

le Christ ressuscité, dit-il, u est apparu à Céphas,
puis aux Douze » (/ Cor., xv, 5). Ce texte, dont il n'y
a pas lieu de suspecter la valeur critique, suffirait à
établir que, pour saint Paul, les Douze sont un
nombre consacré par la tradition existante, d'autant
que, ici. Paul aurait dû dire onze, et non douze. De
fait, la Vulgate a traduit àùôs/.y. par iindecim.

III. — Dans l'Evangile de saint Jean, les Douze sont
mentionnés comme formant le groupe des disciples

les plus étroitement, les plus fidèlement attachés à
Jésus. Saint Jean ne raconte pas leur Aocation col-

lective, et il ne donne pas la liste de leurs douze
noms : jamais il ne leur donne le nom d'apôtres.

Dans l'Apocalypse (xxi, i!\) toutefois il est parlé de
la cité dont le mur a douze fondements et sur ces

douze fondements sont « les noms des douze apôtres

de l'Agneau ». Dans son Evangile, saint Jean atteste

que Jésus les a choisis : « N'est-ce jias moi qui aous
ai choisis, aous les Douze? Et l'un de a'ous est un
démon. Il parlait de Judas, fils de Simon Iscariote,

car c'était lui qui dcA ait le trahir, lui, l'un des Douze »

(./o., AI, 70, 7 i). Saint Jean mentionne un second nom
d'apôtre, saint Thomas, « l'un des Douze, celui qu'on
appelle Didyme » (/o., xx, aij). A la Cène, il n'est pas
dit expressément que Jésus ait autour de lui les

Douze, mais il y a nommément Pierre, Thomas, Phi-

lippe, Jude, Judas et le disciple préféré, Jean. Le dis-

cours du SauACur après la Cène est, en quelque sorte,

une investiture des Douze : n C'est moi qui vous ai

choisis et qui aous ai établis, pour que a ous alliez,

et que aous portiez du fruit, et que A-otre fruit de-

meure » {fo., XA', 16). Puis, s'adressant au Père, «j'ai

gardé ceux que aous in'aAcz donnés, et pas un d'eux

ne s'est i^erdu, hormis le fils de perdition » (xaii, 12).

« Comme aous m'aACZ enAoyé (K7r£7T£t/«ç) dans le

monde, je les ai aussi euA'oyés («rc7T£(/a) dans le

monde » {Jo., xvii, 18).

On Acut que ce discom-s ait en vue, non les Douze,
mais les disciples au sens le plus large, et qu'il

s'adresse ainsi à tous les croyants qui AÏendi-ont



257 APOTRES 258

ensuite : on en conclut que la notion du collège

apostolique est absente du quatrième Evangile. Nous

croyons, au contraire, que tous les traits que nous

venons de relever s'entendent directement et premiè-

rement des Douze que Jésus a choisis, qu'il a établis,

parmi lesquels Judas seul a été infidèle, et enfin qu'il

a envoyés lui-même en son nom dans le monde. La

notion d'apostolat (le mot même se laisse entrevoir)

est ici essentiellement la même que chez saint Paul,

à cette diCférence près qu'elle n'est réalisée semble-

t-il, que dans les Douze. \ous reviendrons plus loin à

ce problème. Quant aux croyants, ils sont au-delà et

n'apparaissent que comme les convertis des Douze :

« Je ne prie pas pour eux seulement, mais aussi pour
ceux qui.par leur parole,croiront en moi n(/o.,xvii,2o).

Dans les épîtres johannines il n'est pas fait mention
des apôtres. Dans l'Apocalypse, nous avons relevé

la mention des douze apôtres de l'Agneau (xxi, i4).

Ailleurs, dans la description de la chute de Babylone,
c'est-à-dire de Rome, l'auteur écrit : « Réjouis-toi sur

elle, ciel; et vous aussi, saints, apôtres et prophètes,

car Dieu vous a fait justice d'elle )>(xvni, 20). Ailleurs,

enfin, l'église d'Ephèse est félicitée d'avoir « mis à

l'épreuve ceux qui se disent apôtres et qui ne le sont
pas » (11, 2). Ces faux apôtres sont les mêmes que
l'Apocalypse appelles Nicolaïtes (11, 6). En ces divers

textes, on ne voit pas que saint Jean ait pensé à
d'autres apôtres que les Douze.
Dans l'évangile de saint Marc, il n'est parlé que

des Douze. Une fois seulement les Douze sont appelés
apôtres, au retour de la mission que leur a donnée
Jésus au cours du ministère galiléen : « Alors il

appela près de lui les Douze, et commença de les en-

voyer (K7T07T£/y-:tv) deux à deux » (vi, 'y). Ils reviennent :

« de retour près de Jésus, les âTrsVrî/it lui rendirent
compte de tout ce qu'ils avaient fait et de tout ce

qu'ils avaient enseigné » (vi, 3o). Mais' il semble bien
<(ue dans ce passage unique le mot àircVrî/îi n'ait

pas d'autre signification que celle du verbe à-07T£/y£i>.

Dans l'évangile de saint Matthieu, il n'est pareille-

ment parlé que des Douze. Mat., x, 5; xx, 17; xxvi,
i4, ^7- Marc, III, i4; IV, 10; vi, 7; ix, 35; x, 82; xi,

11; XIV, 10, 17, 20, 43. Quand saint Matthieu ne dit

pas « les Douze >'. il dit les « douze disciples ». Mat.,
X, I ; XI, I ; XXVI. 20.

La constance des témoignages qui parlent des Douze
ne permet pas de douter que ce choix de douze disci-

ples n'ait été vraiment fait par Jésus en personne
conformément au récit des Synoptiques. Voyez les

récits de la vocation des Douze, Marc, m, 18-19; Mat.,
X, 1-4; Luc, VI, 12-16. Cf. Wf.iszaeckkr, Apostolische
Zeitalter^ (Leipzig, 1902), p. 58/| ; Wernle, Anfange
unserer Religion (Leipzig, 1901), p. 71; Harxack,
Mission, t. I. p. 268. Sur les divergences des listes

des Douze données par les Synoptiques, voy. Mox-
NIER, f.a notion de l'apostolat, p. joo-108.

Sur la primauté de Pierre parmi les Douze, voyez
l'article Piehue de ce Dictionnaire.

IV. — Mais si on en croyait certains critiques, il

y aurait lieu de distinguer une notion primitive de
l'apostolat, puis une notion pauline. enfin une notion
postpauline ou catholique, et ces trois notions seraient
irréductibles. Nous croyons qu'il s'agit là seulement
de nuances et de moments.

Il est sur que Jésus a choisi douze de ses disciples
pour les attacher par un lien spécial à sa personne
et à son œuvre : il a fait d'eux ses témoins. Voilà
pourquoi, au jour du renouvellement, les Douze sié-
geront sur douze trônes et jugeront les douze tribus
d'Israël (J/r//., xix, 28), aux(|uelles ils auront porté
l'cvangile du Christ. Y a-t-il une connexion entre ce
nombre douze des apôtres et le nombre des tribus,
en sorte (pie les Douze n'auraient de mission que pour

Israël? Non, pas plus qu'on n'a le droit de dire que
Jésus réservait son message au seul Israël, on ne
peut dire que le nombre douze implique et confirme
cette liniTtation. Voyez notre Enseignement de Jésus
(Paris, 1905), p. 174-180, et notre Eglise naissante
(Paris, 1909), p. 109- 112.

Il est sur également que, au premier jour, on a
attaché à ce nombre douze une importance spéciale

qui s'est ensuite effacée. On en a la preuve dans
l'élection de Mathias, en remplacement de Judas : le

nombre douze est à ce moment un nombre que les

onze veulent maintenir. « Il faut donc que, parmi les

hommes qui nous ont accompagnés tout le temps
que le Seigneur Jésus a A'écu avec nous, à partir du
baptême de Jean jusqu'au jour où il a été enlevé du
milieu de nous, il y en ait un qui devienne avec nous
témoin de sa résurrection » (Acf., 1, 21-22). Les onze
survivants ont ceci de commun qu'ils ont été avec
Jésus tout le temps de son ministère, et qu'ils sont
maintenant les témoins qui certifient sa résurrection.

Mais ils ont ceci encore de commun qu'ils ont été

choisis par le Sauveur lui-même. Le douzième, qu'on
va élire à la place de Judas, ne sera-t-il donc pas
l'élu du Sauveur? « Ils en présentèrent deux : Joseph
appelé Barsabas et surnommé le juste, et Mathias.
Et s'étant mis en prière, ils dirent : Seigneur, vous
qui connaissez le cœur de tous, indiquez lequel de
ces deux vous avez choisi, pour recueillir la place et

le ministère de l'apostolat que Judas a laissé pour son
crime pour s'en aller en son lieu ! On tira leurs

noms au sort, et le sort tomba sur Mathias, qui fut

associé aux onze apôtres » (Act., 1, 28-26). Mathias ne
reçoit aucune imposition de mains : il est censé élu

par Jésus.

Une autorité exceptionnelle est restée aux Douze,
qui eux, au début au moins et quelques années du-

rant, demeurèrent à Jérusalem. Si les Douze n'étaient

pas encore missionnaires, s'ils témoignaient de Jésus-

Christ sans sortir de la cité sainte, ils avaient une
vraie intendance sur tout ce qui était mission au loin,

et la preuve en est que Paul fut harcelé par de soi-

disant apôtres qui se réclamaient d'eux, et que Paul

en fin de compte vint à Jérusalem pour se voir don-
ner les mains par eux. Weizsâcker, qui a analysé
leur situation avec beaucoup de finesse, observe tpie

d'abord les Douze n'avaient pas intendance sur la

communauté de Jérusalem seulement, mais sur les

communautés en général; et secondement que les

Douze nous apparaissent, non pas comme un collège

ou une corporation, mais comme des personnalités.

Apostol. Zeitalter, p. 585.

En même temps, d'auprès des Douze des mission-

naires partent et A'ont répandre l'Evangile dans le

monde. Les sept qui sont élus pour aider les Douze
(Act., VI, 1-6) sont des juifs hellénistes, et non plus

hébreux comme les Douze : Etienne est mort trop

tôt pour devenir un missionnaire, mais Philippe l'est

devenu, et a porté le nom d'évangéliste (Act., vm, 5

et XXI, 8). Paul et Barnabe portent le nom d'apôtres

et sont missionnaires. S'il est sûr que l'apostolat de

saint Paul a été contesté par des judaïsants qui

avaient à Jérusalem levu- point d'appui, il est sur que
ces judaisants contestaient par-dessus tout l'évan-

gile de Paul et sa propagande chez les incirconcis.

Or un de leurs arguments était de contester à Paul

la qualité d'apôtre, sans qu'aucun lui reprochât de

n'être pas des Douze. Les adversaires de Paul avaient

donc une notion de l'apostolat qui coïncidait avec

celle de Paul, puisque le débat ne portail pas sur

cette notion, nuiis sur la légitimité de l'attribution

que s'en faisait Paul. Il a donc pu exister d'autres

apôtres que les Douze, en y joignant Paul cl Barnabe.

Nous avons vu, en effet, saint Paul rapporter que le
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Christ ressuscité est apparu cVabord à Ccplias, puis

aux Douze (I Cor., xv, 5). Paul ajoute que le Christ

est apparu ensuite « à Jacques, puis à tous les apô-

tres B (il-:v. rsîç àrî7rs/îu ràjtv, xA, 7). Eniin, il est

apparu à Paul lui-même, « le dernier des apôtres »

(xv, 8). Le groupe de « tous les apôtres » comprend
tous ceux que Paul appelle ailleurs « les apôtres

avant moi ».

Nous conclurons que l'apostolat des Douze ne s'op-

pose pas à l'apostolat de Paul comme une antithèse

dont les deux termes s'excluraient. Il y a les apô-

tres, « tous les apôtres », qui reçoivent leur mission
du Christ ressuscité, Paul est le dernier des ajîôtres,

étant le dernier auquel le Christ ressuscité est ap-

I)aru. Il y a les Douze, cpii sont du nombre de « tous

les apôtres », mais qui représentent une élection

antérieure faite par Jésus au coiu-s de son ministère,

à une lin coordonnée d abord à ce ministère.

Quant à la notion « postpauline » de l'apostolat, elle

consisterait en une élimination du souvenir des apô-
tres autres que les Douze et une sorte de monopoli-
sation de l'apostolat pai- les Douze, considérés dès
lors comme les fondateiu^s de l'Eglise. Ici encore les

faits ne se ramènent pas à des vues si simplifiées.

Il est incontestable que de très bonne heure on n'a

plus parlé que des douze apôtres. La Didaché par
exemple, qui appartient (croyons-nous) à la seconde
génération chrétienne, connaît encore des apôtres,

missionnaires mendiants, contre lesquels elle met
les églises en garde; mais les grands apôtres ont dis-

paru, ceux dont la Didaché se réclame, elle qui s'in-

titule « Enseignement du Seigneur aux nations par
les douze apôtres ». Dans le même sentiment, l'Apo-

calypse parle de ceux qui se disent apôtres et qui ne
le sont pas (11, 2), et elle compte « douze apôtres de
l'Agneau » (xxi, i4). L'épître de Barnabe parle de
l'élection que le Christ a faite de ses apôtres pour
prêcher l'évangile (v, g), ce qui implique que l'auteur

de l'épître pense aux douze apôtres, et il le dit même
clairement plus loin (viii, 3).

L'expression « les douze apôtres » est une expres-
sion synthétique plutôt qu'une énumération rigou-

reuse. Ainsi, on a dit les Douze, sans exclure pour
autant Paul et Bai-nabé de l'apostolat, et sans s'in-

quiéter que les Douze fussent quatorze. En Aertu du
même principe, on a pu dire que les Douze avaient
prêché l'évangile à toutes les nations, ce qui n'est

vrai qu'en un sens, puisque saint Paul revendiquait
l'apostolat des gentils et attribuait à saint Pierre
l'apostolat des circoncis, alors que Pierre a lui aussi
prêché aux gentils, et alors surtout que des apôtres
autres que les Douze et autres cpie Paul ont colla-

boré à la prédication primitive. Les Douze, par une
simplilication qui n'a rien d'exceptionnel et moins
encore de mensonger, ont sj^nthétisé ime prédication
qui avait été l'œuvre collective d'apôtres peut-être
bien plus nombreux. Qu'on se rappelle la vocation
des soixante et dix disciples, dans saint Luc {Luc, x

Ces apôtres, ces disciples immédiats de Jésus-Christ,
ces témoins de la vie, de la résurrection, de l'évan-
gile de Jésus-Christ, se sont trouvés être, en ces pre-
mières années du christianisme où tout l'évangile
était oral, la parole authentique et qui faisait foi :

la parole de Jésus, et aussi bien sa personne, avait
pour garant la pai'ole de l'apôtre. Saint Paul, parlant
aux Galates de l'enseignement qu'il leur a donné,
les conjure de ne pas « passer à un autre Evangile »

(G<7/.,i, G). Si quelcpi'un. fût-ce un ange venu du ciel,

vous annonce « un autre EAangile que celui que vous
avez reçu » qu'il soit anathème (Gai., 1, 8-9). Quand
les fidèles de Corinthe auraient & dix mille maîtres
dans le Christ » ils n'ont qu'un apôtre qui les a

« engendrés en Jésus-Christ par l'Evangile » (I Cor.,

IV, i5). Timothée ira à Corinthe leur rappeler de
quelle manière Paul c> enseigne dans toutes les églises »

{Id., l'y). « Si quelqu'un croit être prophète ou riche
en dons spirituels, qu'il reconnaisse que les choses
que je vous ai écrites sont des commandements du
Seigneur » (I Cor., xiv, 3^). « Si je retourne chez vous,
je n'iiserai d'aucun ménagement, puisque vous cher-
chez une preuve que le Christ parle en moi » (U Cor.,

XIII, 2,3). Rapprochez ICor., v, 4-5. Après avoir ob-
servé que chaque communauté une fois formée
s'administre elle-même (entendez par une hiérarchie
locale), Weizsacker écrit : « Un apôtre, qui fait part
à une communauté d'une parole du Seigneur lui-

même, donne une è-try.yr;, un précepte de caractère obli-

gatoire. Voyez I for., vu, 10 et 25. Quand il n'a pas
une jjarole du Seigneur à rapporter et quand il parle
de son propre fond, il n'exprime plus qu'une /'ùy-r,,

un simple jugement personnel, pour si grand qu'en
soit le poids, et ayant d'ailleurs reçu du Seigneur la

grâce d'être un sur garant (Id., vu, 25)... Distinguer
les paroles du Seigneur lui-même de ce qui était l'es-

prit contenu dans ces paroles, n'est guère possible :

les deux éléments sont unis chez saint Paul, c'est à
savoir l'énoncé de la parole du Seigneur, considérée
comme une loi, et les décisions fondées sur cette

parole, et là est le fondement de l'autorité possé-
dée par les apôtres primitifs. » Apostol. Zeitalter.

p, 590. Si je cite ces lignes deWeizsacker, ce n'est

pas pour laisser croire comme lui que l'autorité effec-

tive des apôtres implique une confusion entre l'auto-

rité du Seigneur qu'ils attestent et la leur propre :

mais c'est que "Weizsacker me semble avoir, bien mieux
qu'Harnack qui minimise le rôle des apôtres, entrevu
la plénitude de ce rôle. Les apôtres ont.de leur vivant et

dans l'œuvre de la fondation des églises, une auto-
rité que l'on ne* saurait mieux comparer qu'à celle de
l'Ecritiu'c en tant qu'ils attestent la parole du Sei-

gneur, une autorité cpii, en tant qu'elle s'attache à

leurs propres avis, est comparable à celle du Seigneur
qui les envoie. « Si quelqu'un se plaît à contester,

nous n'avons pas cette habitude, non plus que les

églises de Dieu » (I Cor., x, 16). En s'exprimant de la

sorte, Paul exprime un principe d'autorité qui est

reçu évidemment partout dans les communautés
chrétiennes, et aussi bien dans celles dont il n'a j)as

été l'apôtre premier, par exemple l'église de Rome
{Rom., VI,

\'f).
Et c'estainsi que, aux mains des apô-

tres de Jésus-Christ, est une autorité qui exiilique

celle de la nouvelle Ecriture que sera le Nouveau
Testament, celle de l'enseignement non écrit qui pro-

cédera d'eux jîar tradition.

La considération que, au second siècle, on aura pour
les apôtres, le rôle qu'on leur reconnaîtra comme ga-

rants de la vraie doctrine et de la Araie Eglise, n'est

pas un argument apologétique créé pour les besoins

de la lutte contre le gnosticisme : c'est l'expression

de ce qui fut la vie même des premières communau-
tés chrétiennes. Saint Clément Romain, près d'un

siècle avant saint Irénée, disait : a Les apôtres ont

été faits pour nous prédicateurs de l'évangile par le

Seigneur Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé
par Dieu » (lxii, 1). Voilà bien la notion catho-

lique de l'apostolat, et on vient de voir comment
elle tient, en fait, à l'origine même du christia-

nisme.

BiELioGRAPniE. — Sur les apôtres, dans l'Ecriture,

dans la Tradition, et dans la légende, on consul-

tera Tillemont, Mémoires pour sen-ir à l'histoire

ecclésiastique (Paris 1701), t. I. Cf. Lipsils, Apos-
telgeschichten u/id JposteLlegende (BrunsAvick i883

et suiv.). Dans la théologie, Bainael, art. « Apôtres v
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du Dictionnaire de théologie (Paris 1901, fasc. vi)

de Vacant. Nous avons cité, au cours de notre ar-

ticle ci-dessus les publications récentes qui intéres-

sent l'apologétique : Lightfoot >'. Paul's Episth to

ilte Galatians (Londres 1890, io« édition), renferme

un iuiportant excursus sur le nom et le rôle d'apô-

tre: Harnack. Mission iind Aiisbreitung des Chris-

tentums (Leipzig 1906,2' édition), livre III, cliap. i,

sur les missionnaires du christianisme primitif,

est riche de faits, mais tendancieux ; H. Moxmer,
La notion de l'apostolat, des origines à Irénée

(Paris 1908). est une thèse anticatholique, expose

lono-uement les vues protestantes sur le sujet. On
pourra consulter de l'auteur du jjrésent article

L'Eglise naissante et le Catholicisme (P-Ai'is, 1909).

chap. II, p. 46-48. P- Batiffol.

APOTRES (A.CTES DES). — Les questions que

suscite, au point de vue apologétique, le livre des

Actes, se ramènent à l'analyse des données apolo-

gétiques qu'il renferme et à l'étude de la valeur

historique qu'il possède. Nous examinerons briè-

vement : I la tradition sur l'auteur du livre des

Actes; II les données fournies par le livre lui-

même; III les sources des Actes; IV la valeur histo-

rique du livre des Actes; V l importance apologé-

tique du livre des Actes.

I. Tradition sur l'auteur du livre des Actes.
— Les écrivains chrétiens de la lin du second et du
commencement du troisième siècle attribuent unani-

mement à Luc, compagnon de Paul, la composition du
livre des Actes ; Irénée, en Gaule (.J (/t. //«e/-., m, i4, i

;

i5, i); l'auteur du Canon de Muratori, probablement
en Italie (1, 34-35); Clément d'Alexandrie (Strom.,

v, 12); Tertullien, en Afrique (De Jejunio, 10).

On peut remonter plus haut encore. Sans doute, les

premières citations du livre des Actes que nous trou-

vons dans la littérature chrétienne ', ne nous rensei-

gnent pas sur l'autem- de ce livre; elles promeut
seulement son existence dans les premières années
du second siècle. Mais on peut étaljlir avec une vrai-

semblance telle qu'elle exclut tout doute raisonnable,

que Justin, au milieu du second siècle, regardait le

troisième Evangile, et par conséquent aussi le livre

des Actes (qu'il connaît) comme l'œuvre de Luc. L'apo-

logète romain connaît, en effet, des Evangiles compo-
sés par des Apôtres et d'autres composés par des
disciples d'Apôtres (Dialogue, io3); d'autre part,

quand il emprunte certaines données au troisième
Évangile, il évite toujours toute mention d'Apôtre
(Apologie, I, 33). L'inscription du troisième Evangile
« selon Luc » est également très ancienne et date cer-

tainement de la première moitié du second siècle.

Si l'on veut réfléchir que le troisième Evangile, en
raison de la dédicace, doit avoir porté le nom de son
auteur, et qu'il n'a pu y avoir, semble-t-il, aucun motif
pour attribuer cette œuvre à un disciple peu connu
de Paul, on reconnaîtra aisément la grande valeur de
la tradition sm- l'auteur du troisième Evangile et des
Actes.

Les anciens témoignages sont assez sobres sur la

vie de Luc. Les lettres de saint Paul nous apprennent
qu'il fut Grec de naissance, médecin (Col., iv, io-i4)
et coopérateur de l'Apôtre (Philémon, 24 — II Tim.,
IV, II).

Les sources postérieures sont plus explicites. Luc
serait né à Antioche de Syrie (Ecskbe, //. E., m, 4, 6).

1. Ignace, 5/7jy/n., 3 : Acl.,x,k\; Magn.,5 : Act., n, 25.—PoLYCAKPE, /'/(//., 1 : Act., M, 24. — Nous estimons que
Clément {Cor., ii, 1) n a jias cité Act., xx, 35 : rf. Tlie
Se^^• TcslameiU in the ApvstoUc Fathers, Oxfoid, laOô,
!>. '18.

Il n'y a pas de motif de révoquer en doute cette don-
née ' qui est confirmée par une leçon très ancienne
du livre des Actes (xi, 29). VArgumentum Evangelii
secundum Lucam (Corssex, Munarcldanische Prologe,

Te.rt. u. Unters., xv, 1, p. 7) croit savoir que Luc resta

célibataire, composa son Evangile en Achaïe, et mou-
rut en Bithynie.

Au quatrième siècle on a considéré Luc comme un
des 72 disciples; plus tard on l'a identifié avec le

second disciple d'Emmaûs, le compagnon de Cléopas
;

au cinquième siècle apparaît la légende de Luc,

peintre de la sainte Vierge, dont on ne connaît pas
l'origine. Ces dernières données n'ont aucune valeur
historique.

II. Données fournies par 1 étude du livre lui-

même- — Après avoir étudié la tradition sur l'auteur

des Actes, il convient de contrôler la conclusion pai

l'examen interne du livre. Ici, est-il besoin de le dire,

les opinions des critiques sont très divergentes.

Tandis que les auteurs catholiques sont à peu près
unanimes à déclarer que cet examen confirme la tra-

dition, opinion que partagent bon nombre de criti-

ques protestants, et non des moindres (Blass, Har-
nack, Pluuimer, Raïusay, B. Weiss), beaucoup de
criticiues indépendants estiment, au contraire, que
l'opinion traditionnelle devient insoutenable à la

lumière de ce contrôle (H. Holtzmann; Jiilicher;

Schiirer, Wendt). Généralement, ils reconnaissent,

cependant, dans les Actes une partie qui dériverait

d'un journal de Aoyage écrit par Luc, compagnon de
Paul : à savoir les Wirstiiche'^.

Que nous apprend donc la lecture attentive des

Actes au sujet de son auteur?
Tout d'abord, il est évident que l'auteur du livre

des Actes est un Grec de naissance. Il suffit de lire

Act., xxviii, 1-4 : les habitants de Malte sont pour
lui des « Barbares ». La période qui ouvre l'évangile

est évidemment aussi l'œuvre d'un Grec. Act., vi, 5;

XI, 19, 3o; XIII, 1, 2 montrent clairement que l'auteur

des Actes porte le plus grand intérêt à la ville d'An-
tioche. Ces conclusions sont également certaines dans
l'hypothèse de l'identité et de la distinction de l'au-

teur des Wirstilche avec l'auteur des Actes.

Y a-t-il moyen de démontrer que l'auteur des

Actes se sert si fréciuemment et si exactement de

termes médicaux, qu'il doit avoir été médecin lui-

même? Un médecin Irlandais, M. Hobart, a consacré

sa vie à l'étude de cette question 3. Sans doute il a mul-

tiplié outre mesure les i^ termes médicaux » ; néan-

moins sa thèse paraît bien prouvée. Nous renonçons à
résumer ici cette preuve que l'on peut trouver ailleurs

bien exposée ''. Mais nous devons faire remartpier

une fois de plus que cette terminologie médicale se

retrouve aussi bien dans les jr/;-,s/jà/>e que dans les au-

tres parties des Actes et dans l'Evangile.

Il serait dilTicile de prouver, par l'examen interne

du livre des Actes, en dehors des JVirstiic/ce, que
l'auteur a dû être un disciple intime de Paul. Son pauli-

iiisme toutefois est suffisamment accentué pour un

1. M. Ramsay, qui a beaucoup étudié les écrits de Luc.

croit ([ue celui-ci était originaire de Philippes {S. Paul,

The TravcUcr, p. 207 sv.) ; mais il n'est pas suivi.

2. On appelle de ce nom — que nous conservons faulo

d'un ternie français analogue— 97 veiscts où l'auteur i)arle

à la premièi-e personne: xvi, 10-17; xx. 5-15; xxi, 1-18;

xxvii, 1-xxYiii, 16. Cène serait évidemment qu une partie

de ce journal qui aurait été insérée dans les .\ctes par un
auteur posti-rieur.

3. The médical laiigua^e of St. Luke. Dublin, 1882.

h. Cf. Th. Zaiin, Einlcittuig in dus .\. T.,n^, p. 435 svv.
;

A. Harnack, Lukas der Arzt..., 122-137; L. Jacqvier,

Histoire des livres du Nouveuu Testament. 11, 445, 446.

— Lire, par exemple, Act., xxviii, 1-10; Evangile, viii,

43, 44.
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compagnon de Paul : on peut s'en convaincre en

lisant p. ex. Act., xiii, 38; xx, 28.

L'examen interne du livre des Actes conduit donc
à des conclusions en parfaite harmonie avec les

données de la tradition. Pour nier ces conclusions, il

faudrait des motifs bien graves. On croit les avoir

trouA-és cependant. Les Wirstiicke marquent, dit-on,

pour le style, le vocabulaire et la pensée, un certain

contraste avec le reste du livre; il y aurait, en dehors
des Wirstiicke, telles narrations et telles conceptions

qu'il serait impossible d'attribuer à un compagnon
de Paul; on pourrait même démontrer que les sections

où l'auteur parle à la première personne, ont été insé-

rées et retravaillées par un écrivain postérieur qui se

servit de ces notes pour la composition de son livre.

Ces raisons prouveraient que la tradition aurait gé-

néralisé indûment : fauteur d'une source des Actes
serait devenu l'auteur du livre tout entier.

Remarcjuons d'abord, avec le P. Rose {Les Actes

des Apôtres, p. ix), combien il serait invraisembla-

ble ffue la tradition ancienne et constante sur Tauteur

du troisième Evangile et des Actes « ait pour unique
point de départ une collaboration très restreinte (de

Luc) au livre des Actes, ou plus exactement, l'usage

qu'un écrivain anonyme devait faire plus tard, à son
insu, de quelques feuillets qu'il avait couverts de

notes pendant les voyages de l'aiîôtre... )> D'ailleurs

un examen plus attentif prouve que les raisons allé-

guées en faveur de cette hypothèse sont dénuées de
fondement. M. Harnack a soigneusement comparé au
point de vue philologique les Wirstiicke avec les

autres narrations des Actes et avec le style du troi-

sième Evangile ^ L'analogie enti-e les deux termes de

la comparaison lui a paru si grande qu'il en a

conclu à l'identité d'auteur. Dans l'hypothèse con-

traire, l'auteur des Actes n'aurait guère retenu des
notes de Luc que l'emploi de la première personne :

tout le reste aurait été changé.
L'argument sur lequel insistent spécialement tous

ceux qui rejettent l'opinion traditionnelle sur l'auteur

des Actes, est basé siir la comparaison de Act.. xv,

1-29, avec Gai., n, i-io. (Voir p. ex. E. SchiIrer, Tlieo-

logische Literaturzeitung, 1906, p. ^oô-^oy.) Il serait

impossible, dit-on, de concilier ces deux récits. Un
compagnon de Paul ne peut donc pas avoir écrit le

premier. On ne comprendrait pas non plus que Luc
ait pu attribuer à la réunion de Jérusalem un décret

que Paul exclut tout au moins par son silence.

On a proposé différentes réponses à cette objec-

tion. Une théorie, qui a gagné d'assez nombreux par-

tisans, ne rapporte pas aux mêmes événements les

deux narrations Gai., 11, et Act., xv : les événements
racontés au chapitre 11 de l'Epître aux Galates, n'au-

raient eu que très peu de publicité et auraient pré-

cédé le Concile de Jérusalem. Il n'y aurait donc
aucune opposition entre les deux récits. (V. Weber.
Die Abfassung des Galaterhriefs \'or dem Apostel-
konzil, 1900; J. Belser, Einleitiing in das X. T., 1901,

p. 438; Mgr Le Caml's, LOEuvre des Apôtres, vol. II,

p. 94-170.) Cette solution nous paraît inadmissible.
Car, dans les deux narrations, il est question de la

même controverse, l'obligation de la loi mosaïque
povir les païens convertis; les personnes qui jouent
un rôle dans la délibération sont encore les mêmes :

Pierre et Jacques, — Paul — et les Judaïsants; enOn
la solution principale est la même : les païens con-
vertis ne devront pas observer la Loi. Admettra-t-on
que la question de la Loi pour les païens convertis

1. Luhas., p. 19-60. Ici, comme pour la preuve du « lan-
gage médical », il n'est pas possible de reproduire l'argu-

mentation, dont la valeur dépend Je l'abondance des
détails.

ait été deux fois l'objet d'une délibération publique
des Apôtres, à Jérusalem? Une première décision
n'était-elle pas suffisante ?

Nous pensons donc que les deux récits, celui de Paul
et celui de l'auteur des Actes, se rapportent aux mêmes
événements ; nous estimons aussi que le dernier ne con-
tredit pas le premier. Les multiples différences entre
les deux i-écits peuvent s'expliquer par le but diffé-

rent des deux auteurs et les circonstances dans
lesquelles ils écrivaient. Luc, écrivant après l'apaise-

ment des controverses juives, voit les choses du
dehors et décrit la grande réunion publique. S. Paul,
écrivant sa lettre au milieu des difficultés, rapporte
certains détails personnels et insiste surtout sur la

reconnaissance de son apostolat. Enfin, pour com-
prendre l'omission par Paul, dans l'épître aux Ga-
lates, des quatre stipulations du décret des Apôtres,
on se rappellera que ces stipulations ne sont pas la

partie principale de la solution. Celle-ci consistait,

avant tout, dans la non-obligation de la Loi pour les

convertis d'origine païenne. Un disciple de Paul peut
donc avoir écrit le chapitre xv des Actes'.

Il nous resterait encore à examiner si les Wirstiicke

apparaissent comme ayant été retravaillés et insé-

rés dans les Actes par un auteur postérieur. Pour le

prouver, on cite certaines anomalies dans la seconde
partie des Actes. La principale se rencontre dans
l'histoire de la délivrance de Paul emprisonné à Phi-

lippes. Act.,-K.xi, 25-34, dit-on, serait une addition d'un
auteiu" postérieur en quête de miracles, et la scène
serait présentée au surplus d'une façon tout à fait

invraisemblable. Au fond, cette argumentation repose
sur la peur du miracle. Un disciple de Paul admet-
tait évidemment le surnaturel, et si la scène noctiu'ue

dans la prison de Philippes ne nous est pas décrite

avec toute la précision désirable, on ne peut en con-
clure cependant que la narration ne puisse avoir
été écrite par un disciple de Paul qui fut lui-même à
Philippes à ce moment. D'après Harnack (Zî^Aas, p. 80),

il serait impossible de recourir, pour la solution de
la difficulté, à une interpolation, tellement ces récits

manifestent le style de Luc.

Les témoignages et la critique interne s'accordent

donc à prouver que'Luc, le médecin grec, le compa-
gnon de Paul, a composé, non seulement les Wirstiicke,

mais tout le livre des Actes.

Nous n'apprenons malheiu-eusement pas avec une
égale certitude le lieu et la date de composition du
livre. Sur le premier point nous renonçons même à

émettre aucune hypothèse. La date de composition

1. Consulter, sur l'exposé, dans les^Actes, de la contro-
verse judaïsante : J. Thomas, L'Eglise et les Judaïsants
à l'âge apostolique^ Rei'ue des Questions historiques,

octobre 1889, avril 1890; H. Coppieters, Le Décret des

Apôtres, Rei'ue biblique, janvier et avril 1907. Sur ce même
sujet M. Harnack [Lukas..., p. 89-96), a quelques remar-
ques très intéressantes.
Dans son dernier ouvrage sur les Actes des Apôtres,

M. Harnack [Die Apostelgcschichle, 1908, p. 188-198) s'est

rallié à une solution radicale de la difficulté. Il admet
l'authenticité de la leçon occidentale du décret (trois pro-

hibitions : idolothytes, sang, fornication, et précepte de

charité) et considère le décret comme un catéchisme
moral. Les Apôtres auraient déclaré que les païens con-
vertis étaient délivrés du joug de la Loi, mais qu ils de-

vaient s'abstenir des festins sacrés des païens, d'homicide
et de fornication. Dès lors le silence de Paul dans l'épître

aux Galates se comprend parfaitement; il avait le droit

de s'écrier que les Apôtres ne lui avaient pas imposé de

nouvelles obligations. Les arguments que fait valoir

A. Harnack en faveur de cette solution nouvelle et qui

sont empruntés en bonne partie à la monographie de

G.Resch [Das Aposteldecret nach seiner ausserkanonischcn

Textgestalt, 1905) ne paraissent pas convaincants.
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doit être sûrement placée après G3 ', puisque l'auteur

connaît la délivrance de Paul après sa captivité de

deux ans (xxvui, 3o). Brusquement, il termine alors

son ouvrage, ce dont on a souvent conclu que Luc

l'avait composé avant la mort de Paul (67). 11 y a des

difficultés réelles contre cette opinion. Sans doute, la

dépendance des Actes à l'égard de Flavius Josèphe,

l'historien juif, qui a écrit son livre Antiquités juives

dans les dernières années du premier siècle, ne se

prouAC pas. La date des Actes doit se déterminer plutôt

par la date du troisième Evangile. Celui-ci a-t-il été

écrit avant ou après 70? Les auteurs qui préfèrent

cette seconde alternative, la justifient généralement

par les considérations suivantes. L'Evangile de Marc,

(ju'Irénée dit avoir été composé après la mort de

Pierre et de Paul, a servi de source au troisième

Evangile : il n'est pas aisé de placer ces deux écrits

entre 67 et 70. De plus, la comparaison entre le dis-

cours eschatologique du Christ chez Marc et Luc sem-
blerait montrer que Luc a connu le siège de Jérusa-

lem et la ruine de la ville (Cf. Luc, xxi, 20-21 ; Marc,
xiu, \l\-ih). Il est vrai que les partisans de cette opi-

nion ont une certaine difficulté à expliquer la fin si

luusque des Actes. (Voir d'autres considérations en
faveur de la composition des Actes avant 70, dans
Harnack, Die Apostelgeschichte, p. 217-221.)

Du reste, au point de vue apologétique, une diffé-

rence d'une dizaine d'années jiour la date de com-
position des Actes n'a pas une importance capitale.

m. Les sources du livre des Actes. — Il n'y a
aucun intérêt apologétique à exposer la longue série

d'hypothèses émises au sujet des sources des Actes,

ni les innombrables essais de restitution tentés par
de bien subtils critiques^.

Si Luc est l'auteur des Actes, comme nous avons
tâché de le montrer, il n'est guère probable qu'il se

1. Nous suivons ici l'opinion la plus répandue sur la

chronologie de la vie de saint Paul.

2. Tout récemment, M. A. Bludal" a ]>ubliésur ce sujet un
excellent article bibliograpliique dans la liibUsclic Zeit-

chrifi de l'JOT, n"' 2 et 15, sous le titre Die QucUenscheidun-
gen in der Apostelgeschichte . Signalons les dernières con-
clusions de M. A. H.VRNACK (Die Apostelgeschichte

, p. 131-

158) sur les àources de la première partie des Actes qu il

étend jusqu'à xvi, 5. M. Harnack, après avoir reconnu
1 impossibilité d'établir une distinction de sources sur des
difl'érences de vocabulaire et de style, recourt à l'analyse

des divers récits et à l'examen de leurs tendances. 11

trouve ainsi une suite de récits qui décrivent l'origine et

le développement du christianisme à Antioche : vi, 1-viii,

4; XI, 19-30; xii, "JS-xvi, 5. Ces récits, de très grande va-
leur historique, auraient été transmis à Luc pur Silas qui
avait habité Antioche (Act., xv, 32-33). — Faisant abs-
traction de IX, 1-30 (le récit de la conversion de Puuli

M. Harnack croit reconnaître dans la partie restante une
suite de narrations qui concernent les événements de Jéru-
salem et de Césarée : Pierre et Phili[>pe sont les person-
nages ini|)()rtants. C'est la source A, qu'on pourrait attri-

buer au diacre Philippe qui vécut à Césarée. Elle compren-
drait m, 1-v, 16; vni,5-'40; ix, 31-xi, 18; xii, 1-24. — Les
quelques chapitres qui restent sont, pour M. Harnack, des
récils dénués de valeur hisloyiipie. Le cliapitre 11 et v, 17-

42 (la source B) seraient un doublet de ui-iv-v, 1-16! La
scène iv, 23-31 serait le récit historique dont une tradi-
tion peu fidèle aurait fait la légende bien connue de la

Pentecôte! Nous engageons les lecteurs à comparer les

récits A et les récits B; ils verront bien que ces derniers
ne constituent [)as de simples doublets des [)remiers. .\ussi
serail-cp bien principalement sur la comparaison des ré-
cit'i que Harnack fonde son juj^ement di'-favoi'able sur B ?

Ne serait-ce pas plutôt sur ses piincii>es ])hilosophi(jues
concernant le miracle? Il est permis de le croire, i)uisque
le récit de r.\scension (ch. i) auquel il n'est ])as possible
d assigner un doublet quelconque, n'est pas mieux traité
que le cb. 11.

soit servi de sources dans la seconde partie de son
livre (à partir du ch. xiii ou ch. xvi. 6) où il raconte

surtout les missions de saint Paul. Tout au plus coin-

prendrait-on qu'il ait inséré dans son ouvrage cer-

tains petits documents, comme la lettre des apôtres

et des presbytres de Jérusalem aux chrétiens d'An-
tioche (xv, 28-29), ^^"^ ^* lettre de Lysias au gouver-

neur Félix (xxiii, 26-3o).

Selon notre opinion sur l'auteur des Actes, le pro-

blème des sources doit se restreindre à la première
partie (ch. i-xii ou ch. i-xvi, 5). Luc se serait-il servi

d'un document écrit pour l'exposé qu'il fait de l'Eglise

primitive de Jérusalem?
Rien n'empêche d'admettre chez un auteur inspiré

l'usage de sources écrites. Luc s'en est certainement

servi pour la composition de son Evangile. La compa-
raison minutieuse du troisième Evangile avec le

second montre clairement c|ue le second Evangile a

été repris, presque tout entier, par Luc, qui s'est le

plus souvent contenté d'y apporter des changements
de style assez notables. Je crois aussi que la plupart

des discours du Christ qui se trouvent seulement dans

le premier et le troisième Evangile dérivent d'une

source commune aux deux évangélistes, une collec-

tion de Logia, sans doute celle dont les sources

anciennes attribuent la composition à l'apôtre Mat-

thieu. Enfin plusieurs récits du troisième Evangile,

qui ne se trouvent ni chez Matthieu ni chez Marc, ont

une couleur sémitique tellement marquée qu'on ne les

attribuera pas facilement à un auteur grec capable

d'écrire des périodes classiques, comme celles par

laquelle Luc commençait son Evangile. Il suflit de lire

par exemple l'histoire de l'Enfance ou le récit des

disciples d'Emmaiis. On est donc autorisé, semble-t-il,

à admettre une troisième source, d'origine palesti-

nienne, pour la composition du troisième Evangile.

On s'est demandé si une partie des narrations con-

tenues dans les douze premiers chapitres des Actes,

ne dériverait pas de la même source palestinienne,

qui aurait continué l'histoire évangélique après la

Résurrection. On cherche un argument en faveur de

cette hypothèse dans le style de cette première partie,

qui renferme beaucoup plus d'hébra'ismes, et l'étroite

parenté entre .^c/.,iet Luc, xxiv. Ce dernier chapitre

serait, en grande partie, emprunté à la source spé-

ciale du troisième Evangile. L'examen lexicogra-

phique de Act. i-xu n'est pas de nature à infirmer

cette conclusion. On trouve en effet dans cette partie

des expressions plus ou moins hébraisantes, qui se

rencontrent, il est vrai, dans les Evangiles, mais

nulle part dans la partie finale des Actes : 'jr.u.ùy.

(l3 fois); Tï/sara (9 fois); Trpoyy.v.p-rspslv (6 fois); £;tTTàvat

(8 fois); y.p-Hî7evA (4 fois); «lît (16 fois). La glossolalie

de la première partie des Actes (11. 1-1 4 ; xi, i5) semble

différer notablement de celle des Eglises pauliniennes

(I Cor., xiv). On pourrait encore faire valoir d'autres

divergences. (On peut consulter sur les arguments

spéciaux en faveur de cette opinion B. Weiss, Ein-

leiiung in dus Neue Lesta nient, Berlin, 1897, p. 54o

ss.; P. Fkim:, Eine voïkanonische Ueberlieferung des

Lukas, 1891, p. i56-2i2. Voir aussi le jugement de

A. IIaknack, Lukas, p. 75 ss.)

Ne semble-t-il pas que ces pliénomènes s'expliquent

plus aisément par l'admission d'une source palesti-

nienne, où Luc aurait puisé liiistoire de la chrétienté

primitive de Jérusalem? Elle aurait été rédigée avant

la ruine de Jérusalem, peut-être en araméeu. On ne

peut guère songera la reconstituer. On fera inême

l>ien d'ajouter que la démonstration esquissée plus

haut est loin d'être apodictique. tout eu paraissant

être d'une solide probabilité. L'iiistorien s'apercevra

immédiatement que cette hypothèse ne peut qu'aug-

menter la valeur historique du livre des Actes.
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IV. Valeur historique des Actes. — Le temps
n'est plus où l"éc'ole t!e Tiiliiiii^uc rangeait les Actes
parmi les essais de coiicUiatiuii entre le pétrinisme
et le paulinisme, en leur déniant toute valeur histo-

rique. La critique a réussi à classer cette hypothèse
parmi les fantômes à jamais évanouis, dont il est

désormais inutile de s'occuper.

Au contraire, les considérations que nous avons
été amené à faire au sujet des questions précédentes,
nous permettront d'établir aisément l'autorité du
livre des Actes. Une bonne partie du livre est, en
effet, écrite par un témoin oculaire, ou très voisin

des événements qu'il rapporte. Luc avait voyagé avec
Paul, de Troas à Philippes (xvi, lo-i'^); au voyage
suivant, le troisième, il accompagne Paul de Philippes
à Milet (xx, 5-i5) et de Milet à Jérusalem (xxi, 1-18).

Il lit avec Paul captif le voyage de Césarée à Rome
(xxvii, i-xxAiii, 16). Pour toute cette période, on ne
saurait désirer meilleure information. On reconnaîtra
aussi que, pour le premier voyage de Paul (Act., xiii-

xr\'), Luc a pu s'informer avec sûreté et sans grande
difTiculté.

Pour ce qui regarde les origines de l'Eglise de
Jérusalem et des Eglises de Palestine, il aurait eu,

d'après une hypothèse à laquelle nous nous sommes
déclaré favorable, le très grand avantage de pouvoir
se servir d'une source composée en Palestine, assez
voisine des événements racontés. Même si l'on regar-
dait cette dernière opinion comme insoutenable, il

serait encore facile de prouver que Luc a dû connaî-
tre l'histoire des chrétientés primitives de Palestine.

Il connaissait et a^ait fréquenté plusieurs personna-
lités marquantes de l'Eglise de Jérusalem : Jacques
le frère du Seigneur, qu'il avait vu en 69 (Act., xxi,

18 s.); le diacre Pliilippe, chez qui il avait logé avec
Paul, à Césarée (Act., xxi, 8 s.), et qu'il a dû revoir
sans doute pendant les deux ans de captiAÎté de son
maître à Césarée; le cousin de Barnabe, Mare, qu il

avait rencontré à Rome (Col., iv, io-i4); son compa-
gnon de voyage Silas (Act., xv, 4o; xvi, 10 s.), qui
avait été jadis chargé de porter la lettre du Concile
de Jérusalem aux chrétiens d'Antioche; d'autres
encore, comme Mnason « l'ancien disciple » (Act., xxi,

16) et sans doute aussi Jésus le Juste (Col., iv, 11):

tous ces chrétiens, certainement les quatre premiers,
ont pu renseigner Luc sur les grands événements
qui avaient suivi la mort et la résurrection du Christ.
Ils l'auront fait sans le moindre doute. Car l'Evangé-
liste qui avait soin de renseigner exactement Théo-
phile, n'aura pas manqué de s'informer auprès de
ces premiers convertis de Jérusalem « sur les choses
qui s'étaient accomplies parmi eux ».

Les considérations qui précèdent sont fondamen-
tales pour établir la valeur historique des Actes.
Elles ne suffisent sans doute pas à prouver l'exacti-

tude des moindres détails de la narration. En his-

toire, une exactitude absolument minutieuse ne se
prouve que très rarement. En apologétique d'ailleurs,
l'autorité substantielle des Actes est seule fondamen-
tale, les détails du récit étant généralement dénués
d'importance'. Cependant les découvertes ont mis en
lumière l'exactitude de l'auteur des Actes dans des
détails tout à fait minimes. Signalons une inscription

1. Nous renonçons donc à essiniinerici certaines objec-
lions dont jadis on faisait grand cas contre l'autoVilé
historique des Actes : une crrour chronolog-iriue dans le

discours de Ganialiel (v, 36); des inexactitudes dans le

discours de S. Etienne sur l'histoire patriarcale (vii, 2, 17)
des divergences de d«''tail dans la triple exposition de la
conversion de saint Paul (ix, 1,30; xxii, 4, 16; xxvi, 9,

18). S'il fallait admettre dans les Actes des inexactitudes
de ce genre, il ne s'en suivrait absolument rien contre
l'authenticité des Actes, ni contre leur valeur historique.

de Delphes, peu connue, qui en rendant témoignage
au récit des Actes (xvui) permet de préciser la date
du proconsulat de Gallion en Achaïe. (Voir BouR-
GUET, De rébus Jelp/iicis iiiiperatoriae aeiatis capita
duo (thèse). Paris, igoS, p. 63, 64.) Luc sait que
les magistrats de la colonie Philippes sont appe-
lés mpc/.r:r,yr^i (xvi, 2o) ; les inscriptions de Sicile rela-

tent une appellation honoriiique, rpjrt);, que Luc
donne au gouverneur romain de Malte (xxviii, ^). Le
récit de la révolte des orfèvres d'Ephèse contre Paul,
tout en ne se trouvant pas dans les Wirstilcke, est

particulièrement remarquable (xix, 28, 4o). « Le
•//:!'7/.//.aTîiJ?, secrétaire de la ville, était à Ephèse un
magistrat considérable. On lit sur une inscription trou-
vée dans cette ville, qu'un même personnage est à la

fois Asiarque et secrétaire du peuple, 'Amc/.pyrii et

y/;a,y.//aT£jç tîO Sr,<J-o-j. On ne peut qu'admirer l'exacti-

tude de l'auteur des Actes, que les Hellénistes ne
])euvent jamais prendre en défaut pour la désignation
des proconsuls, des provinces sénatoriales, des ma-
gistrats des dilFérentes villes. De même pour l'expres-

sion v£wxc}îî; 'ApTé/j.iSa: Ephèse est appelée la ville de
Diane dans les inscriptions et les monnaies, de même
pour le terme otcnB-éç qui désigne la vieille statue de
bois que l'on croyait tombée du ciel et qui représentait
la forme authentique de la déesse. » (V. Rose, /. c.

p. 2o3.Cf. A BLVDAV,BerAufstand des Silberschmieds
Demetrius (Kat/iolik. 3Fo\'^e, -s.xs.ni). Act., xix, 23-4o.

Il convient de dire ici un mot du dessein de l'auteur.

« Vous recevrez la puissance du Saint-Esprit qui des-

cendra sur Aous, et vous serez mes témoins à Jéru-
salem, et dans toute la Judée, et dans la Samarie,
et jusqu'aux extrémités de la terre. » (Act., 1, 8.

Cf. A. Harxack, Die Apostelgeschichte, p. 4-'0.) Voilà
le programme dont Luc se proposa l'exéciition, quand
il écrivit les Actes pour convaincre Théophile de la

vérité du Christianisme. Ce I)ut pratique peut avoir
dirigé l'auteur dans l'omission de certains détails,

dans l'insistance sur d'autres; il explique, par exem-
ple, pourquoi Luc ne rapporte pas l'incident entre
Pierre et Paul à Antioche, ni les difficultés dans les

Eglises de Galatie, ni les ardentes controverses elles

coteries chez les Corinthiens. Il faudra compléter les

Actes par les lettres de saint Paul, si l'on veut se

faire une idée quelque peu exacte des chrétientés de
l'âge apostolique. Averti par l'auteur lui-même sur
le but et le plan du livre, l'historien qui étudie les

Actes ne sera pas offusqué par ces omissions qui
s'expliquent si bien ; il n'appréciera pas moins le

compagnon de Paul, dont l'excellente information
nous a valu un ouvrage qui projette sur l'âge apos-
tolique de si vives et de si précieuses lumières^.

V. Importance apologétique du livre des Actes.
— Poiu" montrer l'importance apologétique des Actes,
nous croj'ons ne pouvoir mieux faire que d'analyser
et de mettre en lumière le témoignage que ce livre

rend en faveur du fait de la Révélation, des princi-
paux points de la doctrine chrétienne, et des éléments
essentiels de l'organisation ecclésiastique.

I. Le fuit de la Réyélation chrétienne.

Le grand argument en faveur de la Révélation
chrétienne a été dès les premiers jours de la prédi-

cation apostolique et est encore aujourd'hui lalîésur-

1. Le texte du livre des Actes nous est transmis dans les

manuscrits et la version avec de nombi'euses et quelque-
fois assez notables variantes. La recension que contient la

Vulgate se rapproche assez du texte authentique. Il sufEt

de mentionner cette controverse qui, au point de vue apo-
logétique, n'a pas grande importance. Cf. H. Coppieters,
De historia te.rtus Actonnn Apostoloritm {dissei'U\tion), Lou-
vain, van Lintliout, 1902.
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reclion du Christ. Elle prouve avec évidence la mis-

sion divine de Jésus, lautorité divine de son enseigne-

ment et des institutions établies par lui. Les prodiges

opérés, d'après la prédiction du Christ, par les Apô-
tres et les premiers disciples, devaient être pour

ceux-ci un moyen très puissant de conGrmer la

vérité de leur prédication, dont ils constituaient une

garantie divine.

Si la Résurrection du Christ est un fait historique,

si la réalité des miracles des Apôtres se démontre, la

Révélation chrétienne sera solidement établie. Or les

Actes des Apôtres contiennent des témoignages très

importants en faveur de ces prodiges.

Le livre des Actes raconte que, très peu de temps
après la mort de Jésus, les Apôtres, Pierre surtout,

ailirment devant un auditoire juif la Résurrection du
Christ, la prouvent par des prophéties et ne craignent

pas de proclamer que « sa chair n'a pas vu de cor-

ruiDtion » (ii, 24-32). Ailleurs la Résurrection est encore
énergiquemcnt affirmée (m, i4-i6; iv, lo) et dans le

discours de Paul à la synagogue d'Antioche de Pisidie

— discours qui semble rédigé par l'auteur des Actes
d'après le premier discours de Pierre, le jour de la

Pentecôte — il est même explicitement question de
la sépulture du Christ dans un tombeau; « mais Dieu
l'a ressuscité des morts » (Act., xiii, 27-80). Contrai-

rement à ce qu'on a récemment affirmé, les Apôtres
savaient donc que Jésus avait été enseveli dans un
tombeau. Et si, immédiatement après la mention de
la sépulture, ils affirment la résurrection, déclarent

que la chair de Jésus ne vit pas la corruption, n'y

a-t-il pas là une confirmation évidente du récit évan-
gélique sur la découverte du tombeau vide, et, par-

tant, un argument en faveur de la Résurrection.
Cf. E. Mangenot, La Sépulture de Jésus, dans JRevue

pratique d'Apologétique, i" juillet et ler décembre
1907 (voir l'article Jésus-Christ).

Il n'est pas possible de nous étendre ici sur chacun
des miracles rapportés dans les Actes. Signalons-en
toutefois les principaux : le miracle de la Pentecôte

(11, i-i3); la guérison d'un boiteux (m, i-ii); la

conversion de Paul (ix. i-3o; cf. xxii, 4- '6; xxvi,

9-18); la guérison d'Enée et la résurrection de Tabi-
tha (ix, 3i-43); la délivrance de Pierre (xii, 6-17);

plusievu's guérisons opérées par Paul (xiv, 8-10;

XVI, i6-i8; XX, 7-10; xxviii, 7-10); sa propre gué-
rison {ib., 2, G). — Et cette énumération est loin d'être

complète.
De nos jours, les adversaires du miracle ne contes-

tent plus guère le caractère merveilleux des événe-
ments tels qu'ils sont racontés dans les Actes des
Apôtres. Ils cherchent à expliquer, sans prodiges
réels, la genèse de cette foi au surnaturel qu'ils cons-
tatent chez les disciples du Christ presque au lende-
main de sa mort sur le Calvaire. Les explications
dun Renan, tant prisées jadis dans le monde ratio-

naliste, sont oubliées maintenant, ou font sourire.
Voici conuncnt il explicpiait le miracle de la Pente-
(•ôte. « Un jour que les frères étaient réunis, un orage
éclata. Un vent violent ouvrit les fenêtres; le ciel

était en feu. Les orages en ces jiays sont accompa-
gnés d'un prodigieux dégagement de lumière; l'at-

mosphère est comme sillonnée de toutes parts de
gerbes de flammes. Soit rpie le fluide électrique ait

pénétré dans la i)ièc<' même, soit qu'un éclair éblouis-
santait subitement illuminé la face de tous, on fut con-
vaincu (pie l'Esprit était rentré et ([u'il s'était épan-
ché sur la tète de chacun, sous forme de langues de
feu. » {Les Apôtres, p. 62-68.)

C'est de l'escamotage plutôt cpie de la ciilitiue. Que
<le détails de la narration {Act., 11, i-i3) y sont négli-
ges! Et (piel singidier orage que celui qu'on vient de
n(nis décrire! Car, on ne doit pas l'oublier, l'histoire

constate que les Apôtres, de timides et d'ignorants
qu'ils étaient, ont été transformés subitement en des
hommes pleins d'une sainte audace et en docteurs
remplis de la science des divines Ecritures. Quelques
jours auparavant ils avaient pris la fuite lors de l'ar-

restation de leur maîti-e; Pierre l'avait renié trois

fois ; la mort de Jésus les avait profondément décou-
ragés; ils ne comprenaient que peu de chose à la

divine économie. Et les voilà qui prêchent hardiment,
ne craignant ni les prisons ni la mort. Le miracle de
la Pentecôte n'est-il pas cei'tiflé par ses effets éton-
nants?
Au fond, dans toutes ces discussions soi-disant

historiques, on sent bien qu'on est plutôt sur le lev-

rain philosopliique. La remarque de Sabatier à propos
de la conversion de Saul vaut aussi pour d'autres
faits de ce genre. « Elle (la question de la conversion
de Saul) se rattache et se lie d'une manière indisso-
luble à celle de la résurrection même de Jésus-Christ.

La solution qu'on donnera à la première dépend de
celle que l'on a donnée à la seconde. Celui qui accepte
la résurrection du Sauveur, serait mal venu à mettre
en doute son apparition à son Apôtre; mais celui

qui avant tout examen est absolument sur que Dieu
n'intervient jamais dans l'histoire, celui-là écartera

sans doute les deux faits. » {VApôtre Paul, Paris,

1896, p. 4-j)- On ne pevit mieux exprimer la dépen-
dance des explications critiques vis-à-vis des principes
philosophiques. Néanmoins, puisque bien des criti-

ques prétendent maintenir la discussion sur le ter-

rain historique, il est de la plus haute importance
de faire valoir les considérations exposées plus haut
en faveur de l'autorité historique des Actes. Si Luc
est l'auteur des Actes, il faudra expliquer la conver-
sion au christianisme de cet homme cultivé, le cou-

rage des Apôtres jadis si hésitants, l'étonnante vita-

lité de ce Christianisme primitif, qui nous est signalée

par des témoins si bien placés pour le connaître. En
dehors de tout miracle, cette explication n'est pas
facile à donner. Harnack {Lukus, p. iv) a reconnu
que le problème psychologique et historique posé
par la conversion et la foi des pi'emiers chrétiens est

extraordinairement grave, mais il s'est abstenu de le

résoudre dans son système.

2. La doctrine chrétienne attestée par le li^'re des

Actes.

On aurait grand tort de chercher dans un livre

comme les Actes un exposé complet de la doctrine

chrétienne à l'époque apostolique. Ce n'est guère
que dans les discours que nous trouvons des éclair-

cissements sur la prédication apostolique. Et encore

ces discours n'exposent que la première prédication

des Apôtres à un auditoire de juifs ou de païens;

c'est l'Evangile oral que nous entendons là, bien

longtemps avant qu'il ait été consigné par écrit. C'est

celte prédication primitive, ce témoignage d'ensemble

de la comnmnauté chrétienne au temps des apôtres

qu'on a justement appelé le cinquième Evangile. Si

nos conclusions sur les sources des Actes et la valeur

histori(pie de ce livre sont exactes, c'est dans les

Actes surtout qu'il faudra chercher l'objet de cette

prédication.

Aux Juifs, les Apôtres prêchent avant tout la mes-

sianité de Jésus (11, 5-36; m, 12-26; x, 87-48). Ils la

prouvent surtout par les Ecritures, l'argument favori

pour la raison juive formée à la lecture de l'Ancien

Testament. La christologie est peu développée : ils

n'insistent pas beaucoup sur la préexistence du
Christ : le juif qui écoutait ce discours, l'admettait

aisément. Jésus était mort sur la croix « selon le

dessein arrêté et la prescience de Dieu » (11, 28); res-

suscité, il répandait l'Esprit sur ses disciples (v, 82)
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et « c'est par lui que le pardon des péchés est

annoncé x' (x. 38); poiu- être sauvé il faut croire en
Lui (iv, 10-12). Cf. E. Maxgenot, Jésus Messie et

J-'ils de Bien ciaprès les Actes des Apôtres, Revue de
l'Institut catholique de Paris, 190 y, p. 385-423, et en
brochiu'e, Paris, 1908.

Aux païens, le missionnaire inculque avant tout
le monothéisme (xiv, i4-i6; xaii, 22-3i) pour les

jn-éparer à accepter la doctrine du Christ. On entre
dans la vie ciirétienne par le baptême qui lave la

souillure du péché et donne l'Esprit (11, 38); les fidèles

se réunissent souvent pour prier et rompre le pain
(11, 42), ce que beaucoup d'interprètes entendent de
l'Eucharistie.

Il n'est pas possible de continuer ici l'examen de
la théologie enseignée dans les premiers chapitres
des Actes. Certes, la terminologie qu'on y trouve dif-

fère encore beaucoup de la terminologie paulinienne.
et c'est un nouvel argument pour le caractère ui -

apostolisch de ces discours et l'emploi d'une source
])alestinienne dans la première partie des Actes.
Mais les points principaux de la doctrine chrétienne
sont déjà bien fixés, et pour en arriver à la théolo-
gie paulinienne ou joannine il ne faudra pas une
évolution radicale. Tout en tenant bien compte que
c'est un Anglican qui écrit, on consultei-a utilement
G. Stevens, The Theology of the New Testament,
Edinburgh, 1901, IIP p., chapitre 11.

3. L'organisation ecclésiastique d'après le li^re

des Actes*

Grâce à l'ouvrage de Luc nous poxivons aussi nous
faire une idée de la direction de la communauté chré-
tienne primitive.

A Jérusalem la communauté est d'abord gouvernée
j)ar les Apôtres; plus tard elle est présidée par Jac-

ques, le frère du Seigneur (xxi, 18); à côté de lui, il

y a des presbytres, chargés sans doute de l'aider

dans sa fonction (ib., cf. xi, 3o, xv, 23). Dès le début
les Apôtres avaient institué des diacres pour la dis-

tribution régulière des aumônes. On leur avait imposé
les mains, et ils prêchaient aussi la parole de Dieu
(vi, i-io).

Dans les autres communautés, l'apôtre missionnaire
exerce le pouvoir. Là aussi, il y a des j^resbytrès char-
gés de gouverner la chrétienté (xiv, 23; xx, 17). Ces
presbytres sont appelés aussi épiscopes (xx, 17,28),
d'où l'on conclura que les deux termes sont sjnonymes.
Nous n'apprenons pas toutefois dans les Actes la

nature et l'étendue des fonctions sacrées qui leur
sont réservées.

Les fidèles, tout en étant fort unis à leurs chefs,
leur doivent obéissance et soumission : la hiérarchie
ne gouA'erne pas en vertu d'une délégation, mais en
vertu d'une institution (xiv, 23).

Ces simples constatations ont leur importance: elles

prouvent tout d'abord que l'institution des diacres
et des presbytres vient des Apôtres, eux-mêmes
« envoyés du Christ ». La hiérarchie à trois degrés,
cvêqiies, prêtres et diacres, que nous trouvons en
Asie Mineure dès le début du second siècle, et bientôt
après dans toute la chrétienté, a du moins sa racine
dans la volonté du Christ. On pourra discuter, sans
doute, si les prêtres de premier ordre ou évêques
répondent aux apôtres et délégués d'apôtres, les

I)rètres de second rang aux presbylres-épiscopes de
l'âge apostolique, ou bien si les presbytres-épiscopes
d'alors jouissaient tous de la plénitude du sacerdoce.
Mais cette question délicate, que nous n'avons pas à
traiter ici, n'est pas inséparable de l'origine aijosto-
lique et divine de la hiérai-chie ecclésiastique.

1. Voir articles Eglise, Episcopat.

La première partie des Actes montre encore clai-

rement la prééminence de Pierre dans le collège
apostolique : il prend la direction de la communauté,
propose de donner un successeur au traître Judas,
montre dans toutes les circonstances qu'il est le chef
du collège apostolique et de la communauté chi-é-

tienne.

Bibliographie. — Les Introductions aux livres du
Nouveau Testament, les Commentaires du livre des
Actes, les manuels sur l'histoire de l'âge apostoli-
({ue, les monographies composées au sujet des
questions spéciales touchées ici, sont en si gi-and
nombre qu'il est impossible de citer même les

principaux d'entre eux. Un triage sévère s'impose,
tant parmi les ouvrages d'auteurs catholiques que
parmi ceux d'écrivains appartenant à d'autres
confessions religieuses.

1. Introductions au N. T. — R. Cornely. Historica
et critica Introductio, t. III, Parisiis, 1897; J.Belser,

Einleitung in das N. T., Freiburg. 1901; E. Jac-
quier, i//s<oùe des libres du A'. T., Paris, tome III,

1908 (cet article était imprimé au moment où parut
le volume de M. Jacquier; il n'a plus été possible
de le consulter; au tome II, à propos du troisième
EA'angile, on trtuive aussi beaucoup de renseigne-
ments); Th. ZaA\n, Einleitung in das .V. T., Leipzig,,

1900. B. Weiss, id., Berlin, 1897. A. Jiilicher, id.,

Tiibingen, 1906.

2. Commentaires. — J. Knabenbauer, Commentarius
in Actus Apostolorum. Parisiis. 1899. ^ • Rosp> ^^^
Actes des Apôtres, Paris, igoâ. J. Belser, Die Apos-
telgescliicfitef Vienne, 1906; H. Wendt, Die Apos-
telgeschichte, Gôttingen, 1899. H. Hollzmann, id.,.

Freiburg, 1901.

3. Exposés d'ensemhle sur V/iistoire des Apôtres. —
C. Fouard, Saint Pierre... Saint Paul (2 vol.), Paris.

Mgr Le Camus, L'OF.uvre des Apôtres (3 vol.), Paris.

1900; C. Weiszacker, Das Apostolische Zeitalter.

Freil)urg. 1892 ;Mrc Gitïevl, flistorrofC/iristianity in

the Apostolie Age. Edinl)urgh, 1897; C. Clemen,.

Paulus. Seiri Lehen und If irken. Giessen, 1904;
A. Brassac. Manuel hildique, t. IV, Paris, 1909.

4. Monographies sur différentes questions spéciales.

— J. Thomas, L'Eglise et les Judaisants à l'Age

apostolique, dans Re<,'ue des questions nistoriques,

1889-1900; articles réimprimés dans Mélanges d'his-

toire, Paris, 1899; P. Feine, Eine vorkanonische
Ueberlieferung des Luhas, Gotha, Perthes, 1891 :

F. Chase, The credihilitv of the Acts of the Apos-
tles, London, 1902; A. Harnack, Lukas der Arzt.

der Verfasser des dritten Eyangeliums und der
Apostelgeschichte, Leip:;ig, 1906; W. Rainsa^-.

Saint Paul the Traseller and the Roman Citizen,

London, 1900; Th. Vogel, Zur Charahteristik des

Lukas nach Sprache und Stil, Leipzig, 1899; A. Har-
nack, Die Apostelgeschichte, Leipzig, 1908.

H. COPPIKTERS.

APOTRES (ORIGINES DU SYMBOLE DES)
Vers l'an 4oo, Rulin d'Aquilée écrivait : « C'est

une tradition de nos ancêtres, tradunt majores nostri,

qu'après l'Ascension du Seigneur, lorsque le Saint-

Esprit se fut reposé sur chacun des Apôtres sous
forme de langues de feu, afin qu'ils pussent se faire

entendre en toutes les langues, ils reçurent du Sei-

gneur l'ordre de se séparer et d'aller dans toutes les

nations pour prêcher la parole de Dieu. Avant de se

quitter, ils établirent en commun une règle de la pré-

dication qu'ils devaient faire, afin que, une fois sépa-

rés, ils ne fussent pas exposés à enseigner une doc-

trine diiférente. Etant donc tous réunis et remplis de
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l'Esprit-Saint, ils composent ce bref résumé de leurs

l'ulures prédications, bre\e istiid futuraepraedicationis

iiidicium. mettant en commun ce que chacun pensait,

et décidant que telle devra être la rèj>:le à donner aux

croyants. Pour de nmltiples et très justes raisons ils

voulurent que cette règle s'appelât Symbole. « Com-

ment, in Srmbolum apostol., Migne, P. L., t. XXI,

col. 33^.

La tradition à laquelle Ruiin fait appel regarde à

la fois la date de la composition du Credo et le titz-e

qui lui fut donné. L'application du mot Symbole au

Credo baptismal ne paraît pas remonter, d'après les

documents que nous possédons, plus haut que saint

Cypricn. £p. lxix, 7, «c? Ma<>;num. Au iv^ siècle il

est d'usage courant. Saint Ambroise rend hommage
à l'autorité irréfragable du Symbole des Apôtres si

bien gardé par Rome : Srmbolo apostolornm quod
Ecclesia Romana intemeratnm semper custodlt et

servat. Ep. xui, Migne, P. L., t. XVI, col. ii25. Un
peu plus tard le Sacrantentaire gélusien. saint Jérôme,

Ep. ad Pammacliiiim.P. L., t. XXIIl, col. 38o, Cassien,

saint Léon et VE.rplanatIo Symboli ad initiandos

qu'on attribue soit à saint Ambroise. soit à un de

ses disciples ou à saint Maxime de Turin, conlirmenl

le sentiment de Rutîn sur l'origine apostolique du
Credo romain. Dans la Préfcicek la Traditio Symboli

tlu Sacramentaire géUtsien (qui pourrait liienètre des

environs de l'an ^oo), nous lisons: « Recevez le ^Vm-
bole évangéliqiie, qui a été inspiré par le Seigneur

et institué par les Apôtres, dont les paroles sont brè-

ves et les mystères sont grands. Car le Saint-Esprit

(jui l'a dicté aux maîtres de l Eglise a renfermé la

foi du salut dans cette brièveté. » Migne, P. L.
,

t. LXXIV,col. 1089. Saint Jérôme déclare pareillement

que le synibohim pdei de l'Eglise romaine est ab
apostolis traditum; et Cassien, De Incarnat Domini,
lib. VI, cap. 3, estime que les Apôtres l'ont tiré de
l'Ecriture : ex scriptis Beiper Apostolus Dei conditus.

Saint Léon fait allusion au nombre des articles :

« Elle est courte et parfaite, la confession du sym-
bole catholique, rédigée, signata, en autant d'arti-

cles qu'il y a d'Apôtres. » Ep. xxxi, n»^ 4? P- i-i

t. LXV, col. ig4. \1Explanatio Symboli résume toute

la tradition antérieure en ces termes : « Les saints

Apôtres se sont réunis pour conqjoser le bréviaire

de notre foi... Comme il y a douze Apôtres, il y a
douze articles. Ce symbole composé et transmis i)ar

les Apôtres est celui que tient l'Eglise romaine, où
siégea Pierre, le prince des Apôtres, qui apporta
avec lui la doctrine rédigée en commun. >- P. L.,

t. XVI, col. 1 1 20.

Lorsque la tradition, ainsi formulée, eut i)assé les

Alpes et les Pyrénées, elle prit, en cours de route,

]>lus de précision encore. Fauste de Riez (-7 après

485), saint Isidore (-f G46) et saint Ildephonse de
Tolède (-j- G6g) se contentent de conunenter le texte

de Rutin. Mais les auteurs d'un ou\ rage contre Eli-

pand, Etherius. évècpu- d'Osnui, cl le prêtre Bcalus
cxpli(pu'nt la légende de la nuinière suivante: «Pour
donnei- à l'Eglise une foi ferme, le Christ a choisi
douze apôtres. Bien (|u'il fût leur chef, saint Pierre
n'osa composer seul le synd»ole, qui fut rciligé par
les douze Apôlres, a\ ce le plus grand soin, et remis
aux croyants. Doiiz<' étaient les disciples du Christ
et les docteurs des natit)ns; comme tous ils ne faisaient
qu'un, ils couq)osèrenl aussi un seul synd)ole; chacun
d'eux dit son mol et ces nuits s'accordèrent en une
seule foi, et il n'y eut que douze mots ou articles. »

I'. /.., t. XGVI, col. 102G. Suit un commentaire sur le

nombre douze. Ceci s'écrivait en '784.

A cette date, la légende s'était encore mieux prc-
(îisée en Gaule. Certains comnuntateurs du synd)ole
avaient entrepris d'assigner à clia(pu" apôtre sa part

dans la composition du Credo. Cette combinaison
fut appliquée non seulement au sjinbole romain pri-

mitif, tel tjue le transmettait Rulin, mais encore au
texte amplifié déjà en cours, et devenu depuis le

Textus receptas, comme nous l'expliquerons plus
loin. On connaît plusieurs manuscrits de sermons
qui suivent ainsi la liste des Apôtres dans l'ordre

indiqué par saint Matthieu, x, 2-4, plaçant en regard
de chaque nom un article déterminé du Credo ro-

main. Tels sont les manuscrits cotés Sangallensis
4o; Vatican. Palat., 220; Sessorianus, 52 (B). Saint
Pierre y est censé proclamer le premier article ; saint

André, le second; saint Jacques, le troisième; saint

Jean, le quatrième; saint Philippe, le cinquième;
saint Barthélémy, le sixième; saint Thomas, le sep-

tième; saint Matthieu, le huitième; saint Jacques,
fils d'Alphée, le neuvième ; saint Thaddée, le dixième ;

Simonie Cananéen, le onzième; saint Mathias, le

douzième. Le nombre des commentaires consacrés
de la même manière au Textus receptus est plus
considérable. Les uns, notamment le pseudo-Augus-
tin, Serm. 241, P- L-, t. XXXIX, col. 2190, et saint

Pirmin, P. L., t. LXXXIX, col. io34, ne suivent plus
l'ordre de saint Matthieu, x, 2-4, mais celui des Ac-
tes, I, i3. D'autres, par exemple le pseudo-Augustin
(Serm. 240), reproduisent l'ordre du canon romain de
la messe.
Tout le moyen âge vécut sur ces légendes. Mais la

tradition, dont l'essentiel remontait au iv= siècle, fut

interrompue au xv^, à l'occasion de la tentative

d'union faite entre l'Eglise latine et l'Eglise grecque
au concile tle Florence. Dès le début des négociations,

en 1 438, pendant que les Pères siégeaient encore à
Ferrare, comme les Latins invoquaient l'autorité du
symbole des Apôtres, les théologiens grecs, notam-
nu'nl Marcos Eugenicos, archevêque d'Ephèse, s'éton-

nèrent de cette référence et dirent nettement : « Pour
nous, nous n'avons pas et nous ne connaissons pas
de synd>ole des Apôtres. » Cette déclaration fut un
coup de surprise. Tombée dans le domaine i)ublic,

elle fut recueillie et exploitée par le fameux scepti-

(jue Laurent Valla, qui écrivit un libelle, d'ailleurs

dépourvu de science et de critique, contre l'origine

apostolique du Credo latin. La question fut, depuis
lors, reprise et discutée. Au xvii^ siècle le savant Jac-

ques Usher inaugura la critique historique de la

légende, en groupant les textes les plus anciens qu'il

])ut recueillir et en publiant deux numuscrits impor-
tants du synd>ole, l'un grec, l'autre latin, tous deux
ai)parentés au texte du Credo ronuiin que Rulin nous
a transmis. Le xix° siècle entin a essayé de résoudre
nuHliodiquement et délinitivement le problèuïe des

origines du symbole. C'est cette solution que nous
allons exposer.

La préhistoire du Credo. — Le Credo comporte
trois grandes divisions, (|ui regardent la première
Dieu le Père et ses opérations ad extra: la seconde.

Dieu le Fils et son œuvre de rédemption; la troi-

sième. Dieu le Saint-Esjiiit et son (tuvre de sancli-

lication. On jx-ut dire tpie tous ses articles fiu-ent

groupés auloui- de la formule que le Sauveur, d'après

saint Matthieu (xxvui, 19), a dictée à ses Apôlres

(juand il leur icconnnanda d'enseigner toutes les na-

tions, i( les baptisant au nom du Père, du Fils et du
Saint-Esprit ». Mais par tpii et à (jucUe date se lit ce

groupeuu'ul, tel que nous l'a transmis le Credo bap-

tisnuil romain primitif'.' C'est ce (pi'on ne saurait

établir avec une précision absolue. Cepemlant tous

ou à peu près tous les critiques sont d'accord pour
lixer cette date aux environs de l'an 100.

D'aucuns ont pensé ({u'un symbole baptismal assez

tlével()i)i)é, d'où seraient sortis plus lard le Credo
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romain et un Credo asiatique un pen différent, appar-
tenait à l'Eglise tout à fait primitive. La « belle con-

fession » que saint Paul rapi)elle à Timotliée dans
sa premièi'e épitre (vi, i3) ne saurait être, suivant

eux, que la profession de foi qu'il aurait faite à son
baptême ; et, pour en retrouver la teneur, il sullirait

de réunir les éléments que fournit la seconde épitre

(i, i3; 11, 8; iv, 1-2) adressée au même disciple. N'y
est-il pas question de Dieu comme auteur de la vie?

puis de « Jésus-Christ » qui fut « de la semence de

David », qui comparut « devant Ponce Pilate », qui

« est ressuscité d'entre les morts », et qui reparaîtra

un jour « pour juger les vivants et les morts » ? Ail-

leurs (1, i4) niention est faite du Saint-Esprit, mais
incidemment et sans que cette mention paraisse faire

pai'tie d'une règle de foi. Et c'est là le point faible

de l'opinion qui attribue aux premiers messagers de
l'Evangile la composition d'un Credo de quelque
étendue. Aussi bien, le membre de phrase : « de la

semence de David » n'est jamais entré dans aucun
symbole.

Ce qui paraît plus vraisemblable,c'est que la règle

de foi primitive se réduisait à la confession que fait

l'eunuque dans les Actes, vin, 3^. Bien d'autres

textes du même ouvrage (11, 38; x, l\8; xix, 5) insi-

nuent cette idée, qu'on retrome d'ailleurs dans les

épîtres de Paul aux Romains (vi, 3 ; x, 9) et aux Calâ-

tes (111, S'y), dans la première épitre de saint Jean et

dans l'épître aux Hébreux. « Quiconque, dit saint

Jean (I Joa., iv, i5), confesse que Jésus est le Fils de
Dieu, demeure en lui et lui en Dieu. » Et encore
(v, 5) : « La victoire qui a vaincu le monde, c'est

notre foi. Et qui est-ce c|ui a Aaincu le monde si ce

n'est celui qui croit que Jésus est le Fils de Dieu? »

Comparez l'épître aux Hébreux, iv, i/J. Tous ces

textes ont amené certains critiques à penser que le

Credo de l'Eglise primitive consistait à déclarer de
vive voix et du fond du cœur que Jésus est « le Sei-

gneur » ou « le Fils de Dieu ».

Nous sommes loin du Credo baptismal romain. Ce
<[ui est sûr, c'est que les Pères apostoliques — et nous
entendons par là les docteurs de la génération qui
suivit les Apôtres (sauf saint Jean) — , même en expo-
sant la doctrine contenue dans le symbole, ne laissent

nullement entendre que cette doctrine forme un corps
et ait été formulée à l'origine en douze articles.

Parmi les ouvrages cjui pourraient nous renseigner
à cet égard, nous avons l'épître de saint Clément de
Home aux Corinthiens, les épîtres de saint Ignace
d'Antioche, l'épître de saint Polycarpe de Smyrne et

la Didaché. Or aucun de ces écrits ne suppose l'exis-

tence du symbole des Apôtres.
« N'avons-nous pas, dit saint Clément, I Corinth.,

XLVi, 6, un seul Dieu, un seul Christ, un seul Esprit
de grâce, qui a été répandu sur nous? » Et encore,
ibid., Lviu, 2 : « Comme Dieu vit, le Seigneur Jésus-
Christ vit, et le Saint-Esprit, la foi et l'espérance des
élus? » Ces paroles insinuent que le Fils et le Saint-
Esprit ont une vie personnelle distincte de celle du
Père et néanmoins divine. C'est le dogme de la Tri-

nité, mais non pas le Symbole.
Saint Ignace, à maintes reprises, expose une règle

de foi (jui se rapproche lieaucoup plus de notre
Credo. « Notre Dieu Jésus-Christ a été conçu dans
le sein de Mîirie, de la semence de David, mais aussi
du Saint-Esprit. » Ad Ep/ies., c. 18. « Jésus-Christ,
qui était de la race de David, qui fut le fils de Marie,
<iui est réellement né, a mangé et a bu, qui fut vrai-

ment persécuté sous Ponce-Pilate, fut vraiment cru-

cilié et mourut à la vue de ceux qui sont au ciel, sur
la terre et sous la terre

;
qui, de plus, est vraiment

ressuscité des morts, son Père l'ayant ressuscité, qiji

de la même manière nous ressuscitera, nous qui

croyons en lui, son Père, dis-je, nous ressuscitera dans
le Christ Jésus. » Ad. TralL, c. g. Ailleurs Ignace
parle de « l'Eglise catholique » dans le sens d'Eglise

universelle. Ad Smyrn., c. 8. Mais ni la résurrection
de la chair ni la mention de l'Eglise ne sont ratta-

chées au Saint-Esprit, comme dans le symbole des
Apôtres. La seconde partie du Credo est seule déve-
loppée, et encore, s'il y est question de la naissance
miraculeuse, de la crucifixion, de la résurrection du
Christ, ce n'est pas dans les termes sacramentels
qu'aurait sûrement suggérés la connaissance d'un
symbole apostolique.

La lettre de Polycarpe aux Philippiens n'offre rien

de significatif; elle emprunte simplement (c. 2) à saint

Pierre les mots dont celui-ci se sert pour marquer
que Jésus-Christ est ressuscité d'entre les morts, et

fait écho plus loin (c. 7) à saint Jean (I Ep., iv, 2-4)

pour la venue du Christ dans la chair. La Didaché
(c. 7) cite la formule baptismale indiquée par saint

Mattliieu, mais sans aucun développement.
Bref il paraît assuré que le symbole des Apôtres

n'existait pas aux temps apostoliques, bien qu'on
puisse recueillir dans les écrits des Apôtres et de
leurs disciples immédiats les termes mêmes dont
s'est servi celui qui le composa.

Credo romain primitif. — Dans le cours du
11' siècle les allusions ou les emprunts faits au Credo
romain deviennent manifestes. Afin de le mieux faire

Aoir, il importe d'en donner de suite la teneur :

1. Credo in Deum Patrem omnipoteniem :

2. Et in Christum Jesiim unicum Filium ejits, Domi-
niim nostrum;

3. Qui natus est de Spiritu Sancto et Maria Virgine:

4. Cruci/i.rus suit Pontio Pilato et sepultus;

5. Tertia die resurrexit a mortuis ;

6. Ascendit in coelos;

j. Sedet ad dexteram Patris ;

8. Unde venturus est judicare vivos et mortuos;

g. Et in Spiritum sanctum;
10. Sanctam Ecclesiani;

11. Remissionem peccatorum;
12. Carnis resitrrectionem.

Tel est, au iv^ siècle, le texte du Credo romain.

Nous sommes sîirs de le posséder tel que le i*écitaient,

la veille de leur baptême, les catéchumènes ou
« élus », soit en grec, soit en latin. La version latine

nous a été conservée, non seulement par Rufin, mais

encore par un manuscrit du vue siècle qu'Usher a

découvert et qui est connu sous le nom de Codex
Laudianns 35 (du nom de l'archevêque Laud). Marcel,

évèque d'Ancyre en Galatie, nous a transmis la ver-

sion grecque, et voici dans quelles circonstances :

exilé de son siège par les intrigues des Ariens, il

passa une grande partie des années 34o et 34i à

Rome. Sur le point de retourner dans son diocèse, il

rédigea une profession de foi, destinée à servir de

gage de son orthodoxie, et que ses amis pussent

alléguer pour sa défense. Le texte nous en a été con-

servé par saint Epiphane, Haeres., lxxu, et c'est

encore Usher qui a fait observer le premier que ce

document n'était pas le Credo de l'Eglise d'Ancyre,

mais celui de l'Eglise de Rome, que Marcel avait

adopté et fait sien. On y pevit remarquer de légères

variantes, par exemple, l'omission du mot « Père »

dans le' premier article, et l'addition des mots « vie

éternelle » dans le dernier. Mais, comme les manus-
crits du texte d'Epiphane, d'où ce symbole est extrait,

fourmillent d'erreurs, il y a lieu de penser Cfue les

variantes suspectes sont des fautes de copistes. Tel

est du moins le sentiment des meilleurs critiques, de

Caspari et de Burn. Ce qui avait amené Usher à
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proposer celle attriltution, c'est la découverte trun

texte apparenté au Credo de Marcel d'Ancyre, texte

tiré du Psautier du roi Ethelstan et sûrement con-

forme au symbole romain primitif.

En remontant du iv' au m* siècle on suit aisément

la trace de ce Credo. Novatien, qui s'éleva contre le

pape Corneille et entreprit de le supplanter, écrivit

vers 260 un traité de Trinitute où se reconnaissent

très nettement les principaux articles du Symbole

(Hahn, p. i5, 16). Dans les lettres 69 et 70 de saint

Cyprien, cjui sont des environs de 255, nous lisons

les formules suivantes : « Credis in remissionem

peccatorum et vitam aeternam per sanctam ecclc-

siam? » et encore : « Credis in vitam aeternam et re-

missionem peccatorum per sanctam ecclesiam ? »

L'emprunt au questionnaire baptismal est incontes-

table. A noter les mots « vitam aeternam «.qu'on ne

lit pas dans le symbole ronuiin.

TcrtuUien est plus explicite. Nous avons de lui

quatre professions de foi qui reproduisent d'une

façon très reconnaissable les articles du Credo
romain. Et ce n'est pas là une simple co'incidencc

due au hasard. Tertullien invoque l'unité de foi qui

existe entre l'Afrique cl Rome ; il invoque même
expressément l'autorité dogmatique de l'Eglise ro-

maine : « Vous êtes près de l'Italie, dit-il à son inter-

locuteur dans le traité des Prescriptions, cap. 36;

vous avez Rome qui fait autorité chez nous... Voyez
ce qu'elle a appris (des Apôtres), ce qu'elle professe

de concert avec les églises africaines : quid citm afri-

cains quoque ecclesiis contesserarit. >> Remarquez ce

contesserarit qui indicjue une règle de foi secrète, un
mot d'ordre, un « mot de passe » des premiers chré-

tiens. Tertullien continue et cite quelques articles du
symbole : « Unum Dcum novit, creatorem universi-

tatis et Christum Jesum ex Virgine Maria Filium Dei
ereatoris et carnis resurrectionem. » Ailleurs il est

Ijeaucoup plus complet. Il faut croire, dit-il, « en un
seul Dieu tout-puissant, créateur du monde, et en
son Fils Jésus-Christ, né de la Vierge Marie, crucifié

sous Ponce-Pilate; le troisième jour, il est ressuscité

des morts, a été reçu au ciel, est assis maintenant à

la droite du Père, et viendra juger les Aivants et les

morts après la résurrection de la chair. >' De virgini-

hits velandis, c. 1; cf. de Baptismo, i3; de Praes-
crip., i3.

Pour Tertullien cette règle de foi remonte très

haut dans l'Eglise. Il accuse Marcion de l'avoir

altérée dès le milieu du n^ siècle, et, d'une façon plus
générale, il déclare que « la vérité sur la règle de
foi a subi une altération après les temps aposloli-

cpies ». Dans sa pensée, le Credo romain, i-esté in-

violé, se rapproche sûrement des origines. Croit-il

qu'il ait été proprement rédigé i^ar les Apôtres? A
cet égard son langage, sinon son sentiment, est

extrêmement vague. « L'Eglise, dit-il, a reçu cette

règle de foi des Apôtres, les Apôtres du Christ, le

Christ de Dieu. » Visil)Iement il s'agit ici de \a doc-
trine, et non proprement de la formule qui la con-
tient.

Avec Tertullien nous touchons à la (in du ii^ siècle.

Saint Irénée, saint Justin, Marcion nous font remon-
ter plus haut encore.

La carrière de saint Irénée est parliculièrement
intéressante. Ce docteiu- relie en queh(iu> sorle
l'Orient à l'Occident et marque la transition entic
Vàgesiihapostoliqiie et le ni« siècle. Il natpiit en Asie
minciu-e cl fut le disciple de saint Polycarpe. Jeune
encore, il vint en Gaule et reçut la prèliise à Lyon.
Une importante mission qu'il reiiq)lit à Rome lui

permit de connaître le Credo de celle Eglise. Il était
naturel cpie ses écrits contre les hérésies du tenq)s,
notanunent contre le gnoslicisme, renfermassent sa

profession de foi. On y remarque, Ad\-ers. Haereses,

1,10, une règle de foi qui rappelle en certains endroits

les termes du synd)ole romain primitif. Par exemple
les formules, « un Dieu le Père tout-puissant >s a le

Christ Jésus », sont caractéristiquesVle ce Credo. Par
contre, » créateur du ciel et de la terre et de la mer »

et quelques autres traits montrent à l'évidence qu'Iré-

née a recueilli ailleurs certains éléments de la règle

de foi cju'il préconise. A l'entendre, les diverses com-
munautés chrétiennes, la Germanie, l'Ibérie, les Celtes,

l'Egypte, la Libye, avaient reçu la même foi. Mais il

faut évidemment prendre cette assertion dans le sens
d'une réelle unité de doctrine et non dans celui d'une
rigoureuse unité de formule. Le fait qu'il ne men-
tionne pas le Saint-Esprit, ajirès avoir longuement
détaillé la doctrine de l'Incarnation, a même fait con-

jecturer, non sans vraisemblance, que son Credo
personnel consistait uniquement dans la formule
ancienne : « Je crois que Jésus est le Fils de Dieu. 1

Le reste ne serait cpie le développement théologique
de ce dogme capital. Quoi qu'il en soit, sa règle de
foi n'en révélerait pas moins laconnaissance du Credo
romain.
Marcion rompit avec l'Eglise romaine vers i4o.

Or M. Zaun appelle l'attention sur un passage de
l'Epître aux Galates {Gai., iv, 2^) remanié par cet

hérétique à propos des deux Testaments. « L'un, dit-

il, est notre mère à tous, qui nous a engendrés dans
la sainte Eglise, à qui nous avons fait serment
d'allégeance. » Le mot « repromittere i> iT.v.-f/ùjtiBu.i.,

est significatif; saint Ignace s'en était déjà servi pour
indiquer sa profession de foi. Les termes « sainte

Eglise •» ne sont pas moins dignes de remarque.
M. Zahn en conclut, et d'autres critiques après lui,

que l'article '< sainte Eglise » était contenu dans le

Credo baptismal de Marcion et par conséquent dans
le Oec^o romain de l'an \!\b. Cf. Birn, Introduction

,

p. 5;.

Saint Justin, originaire de la Palestine et issu de
parents païens, devint un ardent propagateur de la

doctrine chrétienne dèsque« les portes de la lumière

s'ouvrirent à lui >-. Il enseigna à Ephèse, où proba-
blement il reçut le baptême, et à Rome, où il souf-

frit le martjre (vers i65). A propos du baptême, il

nous apprend que, de son temps, on donnait une
instruction aux candidats et qu'on exigeait d'eux

une promesse. La formule baptismale qu'il nous ap-

porte est un peu plus développée que dans saint

Matthieu : « Au nom de Dieu le Père et Seigneur de

toutes choses et de notre Sauveur Jésus-Christ et du
Saint-Esprit. » Sa chrislologie marque cpie '< Jésus,

le fils de Dieu, est né d'une Vierge, tju'il a été cruci-

fié sous Ponce-Pilate, cpi'il est mort, est ressuscité, est

monté au ciel, et viendra juger tous les hommes
jusques et y compris Adam ». Mais toute cette doc-

trine est disséminée dans son Apologie et son Dialo-

gue avec Tryphon et ne forme pas un tout (pii indi-

(jue un Credo. Dans iiOz\Dialogue(35 et ^7) il semble
même réduire sa règle de foi à la croyance en « Jésus,

Seigneur et CHirist ». Mais en même temps on a re-

marqué dans sa chrislologie cei'taines expressions

([ui senlenl le Credo baptismal romain. Dans une
citation de Matthieu, xvi, 2 1 ,= Marc, vm, 3 1 ,=: Luc. ix,

22, il emploie (Dialog. 5i, 76. 100) le mot « crucifié »

au lieu de <( tué » qui est caractéristique du texte

reçu. Il parle aussi ailleurs (Ihid., 80) de « la résur-

rection de la chair », comme faisant partie de l'or-

thodoxie chrétienne. Bref, il y a lieu de croire que
le Credo romain primitif ne lui était jias inconnu,

(;f. Rurn, T/ie Apostles Creed, j). 18-20.

Irénée, Justin, Marcion sont donc des témoins de

l'existence de ce Credo. Avec Marcion nous attei-

gnons lapremière moitié du n'siècle. Aconsidérer les
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caractères internes et le style du symijole des Apô-
tres, il semble qu'on doive en placer l'origine aux
environs de l'an loo. Le style en est d'une simplicité

et d'une sobriété qui fait penser à l'âge subapostoli-

que, dit M. Burn. Il n'j' est pas question de l'œuvre

de la création, qui préoccupa particulièrement les

esprits après l'apparition du gnoslicisme. Si donc
on ne peut,d'une part,l'attribuer aux grands Apôtres
Pierre et Paul qui évangélisèrent la capitale de l'em-

pire, on ne peut guère non plus en retarder la com-
position jusqu'en plein ii« siècle.

M. Zahn voudrait remonter plus haut que l'an loo,

persuadé qu'à cette date il y avait à Rome et à
Antioclie deux symboles assez dissemblaljles dans
l'expression (témoin la cliristologie de saint Ignace),

mais très apparentésdansladoctrine.Ces deux C/ef/o

auraient été des formules sœurs, issues d'une for-

mule primitive due aux Apôtres eux-mêmes. Cette

hypothèse ne nous paraît pas soutenable. Comme
le fait remarquer M. Burn, fnirodiiciioii, p. 66, elle

tombe devant l'objection formidable que voici : Si

le Credo avait été dicté littéralement par les Ai^ô-
tres, comment la première génération chrétienne eùt-

elle eu la présomption d'en moditier le texte? « Il

conAient cependant de l'appeler un Credo des Apôtres,
d'abord parce qu'il renferme la substance de l'ensei-

gnement ^apostolique, puis parce qu'il est l'œuvre
d'un esprit qui ne fut séparé des Apôtres que par
une seule généi'ation. w Burn, The Apostles Creed,

p. 3o.

L'aire d'influence de ce formulaire n'est pas nette-

ment déterminée au regard dos critiques. Quelques-
uns estiment que le vieux Credo romain est à la base
de tous les sj'mboles, tant orientaux qu'occidentaux,
de contexture et de cadre semblables. Cette thèse

est diflicilement acceptable. Cf. Burn, The Apostles
Creed, p. 32-36. Sans nous attarder à la discuter,

notons simplement que, du moins, tous les symboles
occidentaux dépendent du symbole romain primitif.

Sur ce point tout le monde est d'accord.

Le Textus receptus. — Mais le texte reçu de notre
Credo diffère considéi-ablement de celui du iv siècle.

Il s'en distingue par les appositions suivantes :

« Créateur du ciel et de la terre », « a souffert », « est

mort », « a été conçu », « est descendu aux enfers »,

« Dieu (le Père) tout-puissant », « catholique », « la

communion des saints », « la vie éternelle ». Dans le

second article, l'ordre des mots « Christ Jésus » se

trouve interverti. Reste à savoir d'où vient ce sym-
bole, comment et quand et où il lit sa première
apparition.

Il est à remarquer que, dès le i\' siècle, nombre
des appositions que nous venons de citer iîguraient

dans certains Credo; Nicetas de Remesiana donnait
« Créateur du ciel et de la terre », « a souffert »,

'( est mort », « catholique », k la communion des
saints », « la Aie éternelle »; le symbole d'Aquilée
contenait : u est descendu aux enfers », cf. Hahn,
ouv. cit., p. 47-49; le Credo espagnol qui nous est

connu par les écrits de Priscillien, offrait au septième
article la forme définitive : « est assis à la droite de
Dieu le Père tout-puissant ». PhéJjadius d'Agen, qui
composa le formulaire de Rimini en Sôq, écrivait :

.. a été conçu du Saint-Esprit, est né de la Vierge
Marie », au lieu de « est né du Saint-Esprit et de la

Vierge Marie ». Ailleurs il introduit le mot « a souf-

fert », qu'on retrouAC aussi dans le Credo de saint

Victrice. Cf. Hahn, p. 69-70. 11 suffit donc qu'une
Eglise ramasse toutes ces A-arianles et les fonde dans
son Credo pour aAoir, ou peu s'en faut, le formu-
laire qui constitue le Textus receptus.

Quelle sera cette Eglise? L'Eglise romaine? l'Eglise

des Gaules? ou même un monastère influent tel que
Bobbio? M. Burn n'ose se prononcer.

11 ne nous parait pas Araisemblable que ce soit
'

l'Eglise romaine. Le pape Pelage (555-559) employait
encore le symbole primitif, et si saint Grégoire le

Grand, aux euAirons de l'an 600, introduit le mot « a
été conçu », dans une profession de foi priA'ée,

(Hahn, p. 28), il conserAe sûrement pour l'usage pu-
blic la fornuile ancienne. Comme nous l'aAons dit

ailleurs (Etudes de critique, p. Sg) le symbole im-
porté de Rome en Grande-Bretagne, soit à la fin du
Ai^" siècle, soit à la fin du au', par les missionnaii-es

romains, était le texte du Credo primitif, sans Ava-

riante apprécial)le, témoin le Symbole contenu dans
le /^6rtH//erd'Ethelstan. Le Credo romain n'aAait donc
pas été modifié officiellement à Rome aAant le au" siè-

cle. Chose remarquable, le Codex Sessorianus 52, qui

est un manuscrit daté du pontificat de Nicolas h'^

(ixe siècle) contient tout à la fois et le aIcux Credo
romain et le Textus receptus et le Symbole de Nicée.

Les trois textes y sont religieusement conserA'és, mais
les deux derniers seuls sont en usage. Si le Aieux
Credo romain s'était peu à peu transformé, à Rome
même, en Textus receptus, il n'y aurait pas eu de
raison, ce semble, de conserAcr la forme primitiA'e à
côté du texte définitif, l'une ayant été insensible-

ment absorbée par l'autre. Et M. Burn parait entrer

dans cette pensée quand il écrit (The Apostles Creed,

p. 53) : « Nous pouA'ons dire aAec quelque confiance

que le A'ieux Credo romain n'a pas cessé d'être en
usage jusqu'au jour où il fut remplacé par le texte

rcAisé, qui ne fut pas regardé comme une forme nou-
Aclle mais simplement comme une forme plus com-
plète du sjnibole. »

Le fondateur de Bobbio, saint Colomban (-|- 61 3),

ou l'un de ses disciples serait-il l'auteur du Textus
receptus ? M. Burn incline Aisiblement A'ers cette

hypothèse, et Aoici comment il fut amené à la pro-

poser. Nous aA'ons déjà au que le Credo de Nicétas

de Remesiana conqjrenait la plupart des additions

qui furent faites au Symbole romain primitif. Nicétas

propagea son Credo dans son pays, c'est-à-dire dans
une partie des Balkans, la Dacie. Un autre symbole
du même temps, conservé parmi des fragments
ariens et appartenant aux terres Aoisines du Danube,
à la Pannonie et à la Mésie, renferme également
les appositions : « Créateur du ciel et de la terre »,

« a souffert ». Il est probable que ces symboles,
reçus dans la presqu'île des Balkans, tiraient leur

origine des églises orientales. Tous les Credo orien-

taux font allusion à l'a^uAre créatrice de Dieu le

Père. Le fameux sjuibole publié à Sirmium en 35 1,

et qui est l'œuvre de l'évèque Marc d'Aréthuse,
signale, en outre, la descente du SauACur aux enfers.

Hahn, p. 19G.

Or, d'autre part, Dom MoRix a découAcrt un Credo
qui n'est Aiaisemblablement que la profession de
foi de saint Jérôme et qui se rapproche plus encore
que les précédents du Textus receptus. On y lit : « Je

crois en un seul Dieu le Père Tout-Puissant, créateur

des choses AÙsibles et inAisibles. Je crois en un seul

Seigneur Jésus-Christ, le Fils de Dieu... qui pour notre

salut est descendu du ciel, a été conçu du Saint-Esprit,

est né de la Vierge Marie, a souffert sous Ponce-Pilate,

sous le roi Hérode, a été crucifié, est mort, est des-

cendu dans l'enfer..., est ressuscité le troisième joiu',

est apparu aux Apôtres. Après cela, il est monté au
ciel, est assis à la droite de ©ieu le Père, d'où il

Aicndra juger les A'iAants et les morts. Et je crois au
Saint-Esprit... Je crois la rémission des péchés dans
la sainte Eglise catholique, la communion des saints,

la résurrection de la chair pour la Aie éternelle.

Amen. » Code.r 28 de Saint-Mihiel, ix" siècle.
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Où saint Jérôme a-t-il pris ce formulaire? Il avait

beaucoup voyagé; il avait traversé l'Asie Mineure,

visité la Palestine. Il a pu emprunter aux églises de

ces divers pays le Credo qu'il adresse ainsi à l'évê-

que de Jérusalem {Ep. xvii, n" 4). Mais il a pu aussi

bien le tirer de son pays d'origine, la Pannonie. Et

nous voici revenus à la péninsule des Balkans. Nous
trouvons donc dans cette région, traversée par la

grande route qui faisait communiquer l'Orient avec

l'Occident, des symboles étroitement apparentés au

Textiis receptiis.

Saint Colomban a-t-il pu en avoir connaissance?

Rien d'étonnant que les symboles de Xicétas et de

saint Jérôme se soient propagés vers l'ouest et aient

atteint le Xorique, la Rhétie et le nord de l'Italie. De
son côté, saint Colomban, après avoir évangélisé la

Bourgogne, lit route vers l'est. On le voit à Bregenz
;

il laisse son disciple saint Gall sur les bords du lac

de Constance, et finit par s'établir à Bobbio, où il

mourut. Qu'il ait rencontré dans ses missions le

Credo romain transformé et augmenté, qu'il l'ait

adopté, enrichissant ainsi son formulaire d'origine

irlandaise et romaine, cela ne saurait encore trop

nous surprendre.
Justement le Missel de Bobbio, plus connu sous le

nom de sacramentaire gallican, donne quelque vrai-

semblance à cette hypothèse. C'est un manuscrit du
vue siècle (Ms. 18246, fonds lat. de la Bibliot. natio-

nale, Paris). Il contient une liturgie romaine dans
son fond, la liturgie que Rome avait communiquée à

la Grande-Bretagne au v' siècle, qui s'était fort bien
conservée dans l'Eglise celtique, et qui parvint à
Bobbio enrichie sans doute par les soins de saint Co-

lomban. Le sermon qui a trait à la Traditio srmholi
rappelle par certains caractères, notamment par l'ou-

verture des oreilles, le rite romain. Mais le Credo (il

en a plusieurs) qui représente la forme usitée à

Bobbio avant l'an 700 est presque exactement notre
texte reçu. On est donc porté à croire que saint Co-

lomban, ou l'un de ses disciples, a donné au symbole
romain primitif sa forme déûnitive.

Ce n'est là évidemment qu'une hypothèse et qui
ne saïu-ait forcer la conviction. Le Textiis receptus
contient en effet, au septième article, une apposition
caractéristique qui semble provenir de l'Espagne.
« Tout-Puissant ». Nicétas de Remesiana dit : '< à la

droite du Père »
; saint Jérôme : « à la droite de Dieu

le Père ». Il semble que le mot « Tout-Puissant » n'a

dû s'introduire dans le symbole que par l'intermé-

diaire de la Gaule.
La Gaule serait-elle donc le pays d'origine du texte

reçu? Plusieurs raisons invitent à le penser. Les
communications établies entre l'Orient et l'Occident
par la voie du Danube ou les Balkans n'ont pas dû
s'arrêter à la Haute-Italie. Entre Milan et le royaume
d'Arles, les relations ne furent jamais interrompues.
Les symboles de Nicétas et de saint Jérôme, ou leui-s

dérivés, ont pu pénétrer de la sorte en Gaule. Et de
fait, au v' et au vi= siècle, Fauste, évêque de Riez,
Césaire, évêque d'Arles, tous deux disciples du mo-
nastère de Lérins, nous offrent des Credo étroite-

ment apparentés au Textus receptus. Hahn, p. 70-72.
Il ne manque au symbole de Césaire que les apposi-
tions : « Créateur du ciel et de la terre » : au pre-
mier article, et u Dieu tout-puissant ). au septième.
« Tout-Puissant », nous l'avons dit, pénétra aisément
d'Espagne en Gaule; « Créateur du ciel et de la terre »

aurait dû venir de l'Orient avec le reste. La difliculté
est de fixer la date où il fut inséré dans les Credo de
la Gaule. Sa présence n'y fait plus de doute aux envi-
rons de l'an 700. Le Missel gallican, qui est de cette
époque, contient un sacramentaire de provenance
auxerroise, cf. Burn, The Jposlles Creed, p. 5o, où

se lit le Texte reçu en entier, sauf les mots : n est des-
cendu aux enfers >•. Les sermons 2.41 et 242 du pseudo-
Augustin (cf. Burn, Introduction, p. 235-238), qui
commentent le Texte reçu, remontent à la même date
et paraissent avoir une origine gallicane.

Tout cela ne prouve pas que le Textus receptus se

soit formé en Gaule, mais, au moins, rend l'hypothèse
de cette origine assez vraisemblable.

Ce qui est sur, c'est qu'au début du viii^ siècle, le

nouveau texte prit une grande extension, grâce sans
doute à saint Pirmin et à saint Boniface, grâce aussi

à la papauté.
Saint Pirmin était vraisemblablement un moine

irlandais qui, après avoir traversé la Neustrie, vint

fonder en Germanie l'abbaye de Reiclienau. Cf.

Acta SS., novembre, t. I, 1, p. 33. Son ouvrage, le

Scarctpsus, Migne, Pat. lut., t. LXXXIX, col. 1029,

contient le texte authentique le plus anciennement
daté du Credo reçu.

Il resterait à savoir de qui le grand moine mis-
sionnaire tenait son formulaire. L'a-t-il emprunté à

la Gaule qu'il traversa? M. Burn incline à penser
qu'il le reçut par une autre Aoie. Il le montre en rela-

tions aAec saint Boniface, dont il était l'ami, et qui

prenait son mot d'ort'.ie à Rome. Parmi les docu-

ments que le pape Grég.ùre II envoya sur les bords
du Rhin, se trouvait un Credo romain pour le bap-

tême. Il est naturel de penser qu'il comprenait un
Credo baptismal. Or, si on en juge par un manus-
crit qui provient de Freisingen, cf. Bui-n, Tlie Apostles

Creed, p. 00, cette église fondée par saint Boniface,

évangélisée par saint Pirmin, possédait vers le milieu

du viii' siècle le Textus receptus. C'est donc par Rome
que les missionnaires irlandais auraient été mis en
possession du nouveau texte du Credo.

Cette hypothèse, qui n'est pas sans Araisemblance,

soulève un autre problème à peu près insoluble. Nul
ne saurait dire comment et à quelle date Rome s'est

approprié le Textus receptus, ni si elle l'a tiré de

Bobbio ou de la Gaule.

Du moins savons-nous que l'influence bien sensi-

ble de l'Eglise romaine sur les autres églises d'Occi-

dent, à partir du viii^ siècle, assura l'insertion pro-

gressive, quoique lente, du texte nouveau dans la

liturgie de la chrétienté latine tout entière. A la fin

du vui"^ siècle Charlemagne, adressant aux évèques

de son Empire une série de questions, leur demanda,
entre autres choses, quelle était la forme du Credo

en usage dans leurs églises. Quelques-unes des

réponses qu'il recueillit nous sont parvenues, notam-

ment celle d'Amalaire de Trêves, qui est d'une

extrême importance. Nous y apprenons qu'Amalaire,

non seulement se servait du Textus receptus, mais

encore que VOrdo dont il usait pour le baptême était

VOrdu ronuiin. Ep. ad Carolum Mag. Imperat., dans

Alcuini, Opéra, éd. Frol)enius, 1 777, t. II, vol. 1, p. 622 ;

cf. Hahn, p. 100. A partir de Charlemagne, notre

Credo n'a plus d'histoire.
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E. Vacandard.

APPARITIONS. — L On entend par ce mot toutes
les manifestations extraordinaires et sensibles par
lesquelles un objet, soit spirituel, soit corporel, est mis
en communication avec les sens extérieurs ou même
intérieurs d'un sujet qui ne pourrait naturellement
l'atteindre et le connaître. Que Dieu, un ange, une
àme, se montrent sous une forme matérielle; qu'un
corps éloigné de plusieurs lieues soit vu, entendu,
touché, comme s'il était présent, ce seront là des
apparitions.

IL La foi de l'Eglise catholique aux divines Ecri-
tures ne lui permet aucunement de douter des nom-
breuses apparitions mentionnées par ces livres sa-
crés, depuis celles de Dieu au premier homme dans
le Paradis terrestre, jusqu'à celle de Jésus-Christ
descendant du ciel, au dernier jour du monde, « pour
juger les vivants et les morts », comme parle le
symbole des Apôtres. — Pai- une conséquence logi-
que, l'Eglise croit absolument à la possibilité des
apparitions arrivées depuis la révélation biblique,
et rapportées en grand nombre dans l'histoire ecclé-
siastique et dans la biographie des saints. — Croit-
elle également à leur réalité? Sa conduite dans la
canonisation des saints et dans la direction des fidè-
les, ses fêtes et prières liturgiques prouvent certai-
nement qu'elle y croit, puisqu'elle examine soigneu-
sement les faits de ce genre, quand ils se rencontrent
dans la vie des personnages pour qui l'on demande
les honneurs d'un culte public, cju'elle blâme ou per-
met certains récits d'apparitions, qu'elle autorise
enfin et parfois solennise elle-même des faits de ce
genre, comme l'apparition de l'Archange saint Mi-
chel en Sicile (8 mai). — Mais impose-t-elle l'obliga-
tion de croire, en particulier, à la réalité de quelqu'une
de ces apparitions ou visions non bibliques? Nulle-
ment. Ces apparitions postérieures à la révélation,
sans être en deliors de la sphère de l'infaillibilité de
l'Eglise, ne peuvent devenir l'objet d'une définition
de foi, ni d'un acte de foi proprement dite; on ne

serait donc pas hérétique pour en douter ou pom* les

nier. Il est vrai que l'Eglise, par la façon dont elle

en accueille plusieurs, dit assez clairement qu'on
peut et doit prudemment les accepter comme authen-
tiques; mais elle ne va pas au delà; et si les limites
de la prudence scientifique et chrétienne ne doivent
jamais être franchies, une respectueuse et sage liberté

d'examen et de jugement demeure le droit du catho-
lique fidèle.

III. 1° Les objections générales contre la possibi-

lité et la réalité de toute apparition, de toute vision
surnaturelle, étant les mêmes qu'on soulève contre
le siu-naturel, contre le miracle, contre la valeur his-

torique de la Bible, nous n'avons pas à nous en préoc-
cuper ici. Qu'il nous suffise de dire qu'une cause in-

finie en puissance et en sagesse peut fort bien, par
elle-même, ou par des causes secondes qu'elle gou-
verne et qu'elle anime de sa propre énergie, opérer
les phénomènes intérieurs ou extérieurs, nécessaires
à une apparition, à une vision, et les coordonner si

parfaitement avec le fonctionnement régulier des for-

ces physiques, que l'ordre du monde n'en soit point
troublé.

2° On s'est demandé comment un pur esprit, un
ange et surtout Dieu, pouvaient apparaître d'une ma-
nière sensible. La réponse est dans ce qui précède :

assiu'ément, ce n'est pas la nature immatérielle qui

entre elle-même en contact direct et physique avec
nos sens, facultés organiques et matérielles; mais
elle se sert pour cela d'un intermédiaire, d'une cause
instrumentale, qui lui obéit et nous manifeste sa pré-

sence, ses pensées, ses volontés. — Plusieurs philo-

sophes paraissent avoir préféré une autre explication

de cette communication miraculeuse : ils suppriment
l'intermédiaire, l'instrument, et pensent que Dieu
ou l'esprit apparaissant, agissent sur nos sens inté-

rieurs ou extérieurs pour les impressionner, comme
le feraient des objets réellement présents et sensi-

bles. Quoique cette interprétation semble difficile à

concilier avec le récit de la plupart des apparitions

biljliques, elle n'est pas insoutenable, surtout si elle

s'applique aux apparitions non bibliques; et elle

maintient assez la réalité ol)jective d'une action su-

périeure et surnatui-elle, pour ne pas être entière-

ment rejetée.

3° On a souvent prétendu que les apparitions et

les visions étaient le résultat de dispositions morbi-
des, d'excitations vives et prolongées du cerveau, de

grandes fatigues intellectuelles, de méditations ou de

jeûnes exagérés, etc.

Nul doute qu'il en soit fréquemment ainsi ; et rien

n'est intéressant comme de voir les précautions mi-

nutieuses indiquées par le pape Benoît XIA'^, qui veut

que les preuves des faits de ce genre, quand on les

allègue dans un procès de béatification, soient d'un

poids égal à celles qu'on exige dans les causes cri-

minelles (De beatif. et canoniz. sanctorum, liv. III,

ch. 8, n" 1); par les canonistes, qui n'admettent que
très difficilement le témoignage des mineurs, des

femmes, des personnes dont la véracité ou la bonne
foi peuvent être suspectées (Cf. E. Grandclaude, Vi~

sions et apparitions, dansla. Resue des Se. eccl. de 1878

et dans le Canoniste, mai 1888); par les théologiens

mystiques dont les plus célèbres, tels que le cardinal

Bona, le jésuite Godinez, le bénédictin Schram, et

tout récennnenl le sulpicien Ribet, se montrent d'une

extrême rigueur dans l'examen de ces phénomènes.
Schram, par exemple, énumère dix-neuf signes aux-

quels on pourra reconnaître la fausseté d'une vision,

et ceux-ci entre autres : si la personne qui jjasse

pour avoir eu des apparitions s/7 superba, — si visio-

nes desideret, — si sit arreptitia, — ^el délira, —
si sit melancholica, — si sit novitia, — si sit pauper
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clives, jii\'e?iis. sefiex, — si sit feinina, — si visiones

suas facile propalet. Assurément, ces sig-nes ne sont

l)as tous également certains, et ils doivent être eux-

mêmes appréciés avec une grande sagesse. Mais

quand, après un examen des plus soigneusement

faits, l'autorité ecclésiastique approuve ou du moins

ne désapprouve pas la publication d'une apparition

surnaturelle, on peut dire qu'il y a de très sérieux

motifs en faveur du fait. L'Eglise ne permet, d'ail-

leurs, cette publication qu'après le jugement attentif

de l'évéque diocésain. Le concile de Trente, dans sa

XXV session, a porté là-dessus un décret fort précis.

4' Quelle utilité, nous demandera-t-on encore,

peut-il y avoir dans ces visions et apparitions par-

ticulières, qui n'entrent pas dans le dépôt olliciel

et dans le corps même de la doctrine catholique?
— Nous répondrons que Dieu n'a pas seulement établi

son Eglise; qu'il la gouverne et l'aide incessamment
par des secours ordinaires ou extraordinaires, entre

lesquels il faut mettre au premier rang certaines

apparitions éclatantes et fameuses; qu'il ne s'occupe

pas uniquement de l'ensemble des fidèles, du genre

humain en masse et comme en bloc; qu'il prend soin

des âmes en particulier ; et que si beaucoup ne peu-

vent ou ne veulent pas proûter de ses grâces extraor-

dinaires, ce n'est pas une raison pour que les autres

en demeurent privés : la libéralité divine ne saurait

être ici plus entravée que la liberté humaine. (Cf.

i\L Godinez, Pracfica de la tJteologia mystica, Séville,

1682; — Dom Schram, Institutiones theologiae m\s-
licae, réédité à Paris. i8/|8; — J. Ribet, La Mrstifjue

divine, Paris, 1879-1888; — Fr. Ivaulen, art. Eiscliei-

imng, dans le Kiichenlexicon de Fribourg, 1886.)

J. DlDlOT.

ART. — I. Valeur esthétique du sentiment religieux

en général. — II. Transcendance du christianisme
catholique en tant que valeur d art. — III. Objec-
tions et réponses. — IV. Etat actuel de l art reli-

gieux. Son avenir.

Au tribunal de l'art, la religion a été plus d'une
fois sommée de comparaître. On peut demander si la

pensée religieuse et en particulier la pensée chré-
tienne et catholique possède une valeiu- d'art; si par
quelque côté elle peut être jugée éti-angère ou anta-
goniste; si elle a pour elle les faits, dans la longue
carrière qu'elle a fournie, et à l'épreuve des contacts
permanents qui se sont établis entre elle et l'art ou
les artistes; enlin si aujourd'hui, après les boiilever-

sements survenus, les points de vue individuels et

sociaux changés, la religion et ce c|ui dépend d'elle

peuvent à ce point de vue être assurés encore de
l'avenir.

I. — La valeur d'art du sentiment religieux en gé-
néral est indiscutable. La religion est le lien (pii rat-

tache la créature humaine à la réalité mystérieuse
dont elle se sent dépendre, elle et le milieu immé-
diat où elle plonge, et dont dépend par suite sa des-
tinée. De son côté, l'art est une expression de rhomme,
de tout l'homme, en y comprenant son milieu natu-
rel et toutes ses attaches. La fraternité est évidente.
Plongeant dans la nature pour trouver Dieu; plon-
geant ensuite dans la mer intérieure de notre àme,
moins étendue et plus profonde, on ne i)eul man(|uer
de rencontrer la perle de l'art. A l'égard de la nature,
le sentiment de l'homme religieux est celui-ci : La
nature est le langage de Dieu; elle en jaillit i)our
l'exprimer; elle l'épèle, et chaque être en dit à sa
manière une syllabe. De plus, la nature née de Dieu
réalise ses vouloirs; elle est son instrument, et ce
qu'elle fait, c'est ce que l'Eternité décide. Or, de jeter

ainsi dans la nature tout le mystère de Dieu, de la

faire palpiter en lui, de voir un drame divin dans les

combinaisons gigantesques ou les intimités subtiles

de ce travail par lequel la nature va à ses fins,

n'est-ce pas ouvrir une source d'art inépuisable?
Qu'on lise la Bible, et qu'on se rende compte si dans
les Psaumes, dans Job, dans le Cantique des can-
tiques et ailleurs, la plus merveilleuse poésie ne
jaillit pas de cette pensée tant de fois répétée :

Eternel, ton nom est magnifique par toute la terre.

Dans l'homme, la présence de Dieu éprouvée par
le fait du sentiment religieux n'est pas moins d'une
valeur inspiratrice supérieure. Voir dans la flamme
légère de l'esprit un reflet de la pensée créatrice, dans
notre volonté une collaboratrice des divins vouloirs,

dans notre action une part des réalisations éternelles,

dans nos désirs profonds comme un cri de Dieu à

Dieu, de Dieu qui a besoin, en nous, à Dieu qui

donne, quelle haute idée de notre existence n'est-ce

pas concevoir? Toutes les phases de la vie profiteront

de cette surélévation de niveau esthétique. En se

jetant lui-même au divin, l'homme religieux exalte

en soi des sentiments dont le reflet est d'une incom-
parable valeur. « Des yeux levés au ciel sont toujours

beaux», a écrit Joubert. Ingres en avait fait la remar-
que : f( Toutes les religieuses paraissent belles, et je

sais par expérience, disait-il, qu'il n'y a point dor-
nement artificiel ou de parure étudiée qui puisse

causer la moitié de l'impression que produit le simple
habit dune religieuse ou d'un moine. » (Notes et pen-

sées de M. Ingres, p. 128.) Ce qu'il y a de plus remar-

quable, c'est que même la laideur, même la diffor-

mité peuvent prendre sous ce reflet une qualité

esthétique admirable. La passion transfigure tout, et

cette passion divine qu'est le .sentiment religieux a

certes plus que nulle autre de quoi illuminer un
visage, hausser le ton d'une vie, de telle sorte que
l'art y puisse trouv er son bien avec une supérieure

abondance.
IL — Mais si toute religion a une valeur d'art,

c'est à bon droit que le christianisme, et en lui le

catholicisme peuvent aftirmer leur transcendance. Au
point de vue du sentiment, la supériorité chrétienne

tient à la loi d'amour qui, lien de tous les êtres en

Dieu, donne à toutes choses un sens tout proche de

l'émotion esthétique. Celle-ci est définie par tous les

théoriciens modernes comme une sympathie. « L'art

est une tendresse )>,a écrit Guyot. Rien donc ne peut

pousser au développement de l'art ni enrichir l'ins-

piration comme une doctrine, une Aie dont l'univer-

selle sympathie forme l'essence. Par ailleurs le sens

de la vie s'afllrmant dans le christianisme comme
une perspective d'avenir surhumain, l'individu y
prendra sa valeur pleine; il ne sera plus subordonné,

et de même que par le christianisme la politique a

retourné ses jrôles, l'individu n'étant plus j)our l'Etat,

mais l'Etat pour l'individu immortel, ainsi l'art,

d'abord presque exclusivement sociologique dans

le paganisme, comme l'a remarqué Taine, devient

individualiste d'abord, et sociologique seulement par

expansion de l'homme. On pourrait allirmer que dans

les vues païennes, rindividu n'avait pour ainsi dire

qu'un corps; seule la cité avait une àme. En rendant

à cluKiue individu la sienne, le christianisme crée

une sommede valeurs éthiques et esthétiques innom-

brable. L'expression, telle est ici la grande conquête;

elle suflirait à justifier, par opposition à la pure

beauté classique, Vinstaurare omnia in Chrislo dans

son application aux domaines de l'art. Il faut y ajou-

ter d'ailleurs tout ce que les sentiments chrétiens ont

prêté de pur, de généreux, de sublime à l'expression

de la vie. Ceux qui ne sentiraient pas qu'il y a là

tout un monde entendraient inutilement la parole
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prophétique : « Vous enverrez votre esprit... et vous

renouvellerez la face de la terre. »

Les faits religieux envisag^és donneraient une con-

clusion toute pareille. L'art trouve là un travail

immense, donc aussi d'immenses ressources. Celles-ci

d'ailleurs n'ont jamais été contestées. Le Christ en
sa personne, sa Aie. son œuvre est bien sans excep-
tion la plus haute matière d'art qui se puisse rêver
ou contempler dans le monde. Ses préparations dans
le passé et ses suites éternelles, avec tout ce qui
l'entoure, ou le révèle, ou en dépend, n'est-ce pas un
thème inépuisable?
Le double humain du Christ : la Vierge; les

saints, où sa divinité se reflète, fournissent un
thème à développements psychologiques dont le

cadre historique est immense. La vie de la Vierge et

des saints a fourni aux arts plus que les arts n'ont
fourni eux-mêmes à la glorification de ces héros du
surnaturel. La réciprocité est certaine, mais inégale.
Enfin la vie de l'Eglise, ce Christ social, donne aussi
à l'art plus qu'elle n'en reçoit, dans l'échange de ser-

vices où leurs natures respectiAcs les engagent. Ce
que Dante y a trouvé est sous la main de tous, enri-

chi encore de beaucoup, à enrichir toujours, tant
que durera, en même temps que l'art, cette large
coulée de divinité sur la terre.

A leur tour les dogmes, et plus que tous le « dogme
générateur de la piété catholique y sont aussi des
générateurs d'art. Le temple est destiné chez nous à
abriter Dieu, en son humanité revêtue de mystère.
L'abri que nous lui donnons, nous le voulons glo-

rieux, afin que le toit révèle son hôte. La natiu'e

donne ici l'exemple à l'homme. Or c'est l'art qui est

chargé de réaliser cette création nouvelle. Cette
nature de pierre et d'or, de bois et de marbre, de
verre, de plomb, de fer, de céramique, c'est lui qui
doit y infuser l'àme humaine, la faire vibrer aux
grands souffles d'inspiration, la dresser haute et

large, profonde de symbolisme, vivante de toute la

vie du culte auquel l'art aussi présidera.
Le Temple en acte par le culte, le Temple dans

l'intégrité de sa fonction autant que de sa constitu-
tion, c'est le résumé de l'art chrétien, c'est donc pour
l'art tout court un domaine sans limite, une source
d'inspiration que nulle ne peut prétendre égaler. Un
comité d'artistes capable de construire un Temple
chrétien, de l'orner, de le faire vivre, de lui faire

remplir sa destination représenterait à lui seul l'art

humain. S'il travaillait avec convenance à cette tâche,
il se mettrait sur la route des œuvres souveraines.
S'il pouvait réussir entièrement, il aurait réalisé le

beau absolu et complet : absolu par la hauteur de
l'idéal exprimé

; complet par l'immensité des ressour-
ces que le Temple chrétien dans sa totalité et son
efflorescence suppose.

Il va de soi que toute diminution de la vérité reli-

gieuse impliquera pour l'art une diminution corres-
pondante. D'une façon générale, on peut dire que les
hérésies comme les schismes ont régulièrement
appauvri les ressources d'art que le catholicisme
conserve. Ici, moins de vie intérieure : d'où moins de
poésie et de musique; là moins dévie cultuelle : d'où
moins d'architecture, de sculpture et en général
d'art plastique. Ailleurs, moins de socialisation du
sentiment religieux : donc moins de tout. C'est ainsi
que l'art byzantin fléchit après la séparation par le

fléchissement de la liturgie. Les hérétiques icono-
clastes tuent la sculpture et la peinture. Les Slaves
schismatiques héritent de l'art byzantin et ne le

renouvellent pas. Il en est ainsi partout.
En ce qiii concerne le protestantisme, l'infériorité

est trop manifeste. En vain cite-t-on Rembrandt, Mil-
ton et quelques autres. Il ne vient certes à l'esprit

de personne de rabaisser de tels génies; ils appar-
tiennent au genre humain. D'ailleiu-s la sève chré-
tienne n'est pas tarie chez ceux que nous appelons
nos '( frères séparés )> : la Bible et ses richesses leur
demeurent; les dogmes n'y ont pas tous péri; la mo-
rale y est pour la plus grande part identique. Mais
si, oiibliant les hommes, nous comparons les doc-
trines et les sources d'inspiration qu'elles fournissent,
nous devrons reconnaître que la partie, entre elles,

n'est pas égale. Tout ce que garde le protestantisme,
le catholicisme l'exalte, et inversement, dans le pre-
mier, le christianisme se trouve diminué en deux
choses. D'abord dans sa valeur sociale. « Les pro-
testants, disait Comte, ne savent pas ce que c'est

qu'une religion »; ils ne relient pas les hommes; ils

les jettent, un à un, à l'Objet en face duquel précisé-

ment les différences individuelles s'effacent, qui de-

vrait donc plus cjue tous nous unir, et qui invite par
sa grandeur à l'emploi de toutes nos ressources,
entre lesquelles les i^lus riches sont les ressources
sociales. Or, cela porte esthétiquement de grandes
conséquences. Toutes les pompes de l'art catholique
s'y réduisent à un minimum. Plus de grande vie

collective; moins de sympathie visible; moins d'ex-
térieur religieux, et donc aussi moins d'art, celui-ci

ayant les attaches que l'on sait avec la vie physique
et la vie sociale.

En second lieu, le protestantisme en vidant le

temple et le monde de tonle présence réelle, en pros-
crivant le culte des saints, en affaiblissant le lien

visible établi par l'authentique religion entre le ciel

et la terre, tarit d'autant les réserves où l'art puise.

Ce (pi'il en reste pourra soutenir l'effort du génie
;

mais au cours du développement historique des Egli-

ses, la différence se fera voir, et il n'est personne qui
puisse nier, sur ce terrain, la transcendance du catho-
licisme.

A fortiori celle-ci éclate-t-elle à l'égard des religions

non chrétiennes. L'islamisme et le bouddhisme, les

plus élevées de beaucoup, rétrécissent l'art en dimi-
nuant la Aie religieuse. Le premier se renferme dans
un indiAidualisme rêAcur qiii limite l'impression es-

thétique; son fatalisme réduit l'intensité de la Aie.

L'effort d'une poésie charmante aACc le charme ex-
quis, mais court, de constructions décoratÎAes com-
pliquées, ne peuAent Aaincre à eux seuls le poids
nécessairement opprimant d'une pareille conception
de l'existence. Quant à la religion du Bouddha,
liArée au panthéisme, elle déAcloppe une poésie

admirable, mais jette les arts plastiques à l'anéan-

tissement de son nirAana. De ces états d'àme à celui

du chrétien complet, on dcAra mesurer la distance.

La Aie partielle des religions déAiées ou tronquée-^

ne peut lutter, aux yeux de l'art, aACc la Aie intégrale

unie à Dieu.
III. — On a reproché au christianisme la sévérité

de principes moraux qui, en restreignant le libre

épanouissement de la Aie, en restreindraient d'autant

les manifestations esthétiques. La loi de renoncement,
la défiance delacliair, l'héroïque attitude qui consiste

à reproduire en nous le Crucifié représentent sans
nul doute, nous dit-on, une beauté. C'est là un
de ces grands partis pris dont l'art est friand.

Mais cette donnée est restreinte. Le Arai domaine de
l'art, nous l'aAons dit nous-mêmes, c'est la Aie inté-

grale. Retrancher à celle-ci par le renoncement, c'est

mutiler aussi son miroir.

En fait, on nous oppose les prohibitions juiA'es; la

pauAreté de l'art chrétien à ses débuts; la constata-

tion peu flatteuse que, durant les premiers siècles, les

plus fervents précisément, la Aaleur d'art de l'icono-

graphie chrétienne ne fit que déchoir par rapport à

ce que lui aAait légué le paganisme. On nous rappelle
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les prescriptions de certains conciles des premiers

siècles relatives aux représentations graphiques. On
nous reproche l'attitude de quelques mystiques, tel

S. Bernard, oùse reflète, dit-on, au maximum, l'esprit

chrétien, et par qui l'art fut mis au rang des pom-

pes séculières. Ou ajoute, en vue de faire face à de

trop criantes évidences, que si nous avons une his-

toire artistique qu'on veut bien dire glorieuse, l'hon-

neur en revient à l'esprit laïque, dont l'influence

oblio'ea les chrétiens même fervents à briser le cadre

étroit de leur doctrine. Le christianisme, en art, de-

vrait à ses ennemis ce qu'il a de meilleur.

Pour répondre avec loyauté, il convient de faire la

part du vrai dans les outrances cpi'on vient de lire.

Nous n'en serons que mievix en état d'ajouter : Une
chose où il y a du vrai est une chose fausse. D'ailleurs

ici comme partout, un exposé lucide etcomplet serait

la meilleure défense. On ferait voir d'abord que la

religion chrétienne est intégriste dans le sens le plus

complet et le plus élevé; qu'elle ne méconnaît rien

de ce qu'est l'homme; qu'elle veut sauver en lui le

corps et l'àme
;
que si certains sacritîces lui semblent

nécessaires, c'est à titre provisoire et en vue du
meilleur bien de tout l'homme, puisque la vie éter-

nelle de la chair, aussi bien que celle de l'esprit, est

au nombre des dogmes fondamentaux du christia-

lisiue. Contrairement au rationalisme matérialiste,

[iii ne donne à la vie soi-disant intégrale que des

imiées terrestres, c'est-à-dire le contraire d'une inté-

:i ilé sulfisante; contrairement au spiritualisme exces-

if qui ne s'inquiète que de l'àme, se résignant à la

/// de toute chair sans nulle reprise d'espérance, nous
nitlons, nous, que l'homme \ive à jamais, et que ce

it tout l'homme. Si une doctrine est intégriste, c'est

a nôtre. Aussi l'Eglise a-t-elle toujours combattu les

iii-tcndus spirituels : Manichéens, Albigeois ou Ca-
lieires, qui sous prétexte de puritication reniaient

me moitié de l'œuvre divine.

Seulement, après avoir posé sa foi, d'où ressovtent
(S espérances, le christianisme se souvient qu'il est

me discipline pratique. Il se sent invité à tenir

oinpte des faits que le naturalisme oublie, et après
^ oir fixé la nature abstraite de l'homme, d'où il con-
lut sa destinée eu égard à la courbe totale de la

ic en y comprenant la survie, il en revient à l'im-

iicdiat qui est le réel d'aujourd'hui et qui inclut le

léché. Tel est le sens de la mortification en morale,
t. en art, de certaines prohibitions ou de certaines

l( liances. L'intégrisme immédiat ne nous est pas
lossible. Les Grecs qui s'y essayèrent ont roulé au
ice; le socialisme qui tente de reprendre aujourd'hui
I xpérience ne sera pas plus heureux; déjà les faits

1 pondent dans la mesure oùon les sollicite. Ne rien
irider en nous, c'est favoriser le pire, au lievi de
iionter vers l'harmonie.
A cause de cela, notre discipline chrétienne se
Kintre peu favorable à certaines branches de l'art

ni tendent à la glorification de la chair et en géné-
al à l'idolâtrie de la forme comme telle. Ses préoc-
Mjiations sont ailleurs, et il invite volontiers l'œu-
1
! d'art à glorifier, au lieu de la chair traîtresse et

ntatrice, des objets plus élevés, appartenant au
lan supérieur de la vie, là où notre pente natui-elle
<• nous porte plus et où tous les secours humains,
ri compris, ont toute raison d'cssayei". de hausser
homme.
Ici se placerait la question du nu. Elle est com-
lixe et délicate. Qu'il suflise d'assurer que le chris-
aiiisme est très loin d'y être opposé en principe. Le
aluaire de l'Edcn a autorisé suffisamment ceux qui
Midraient venir à sa suite. Mais le danger moral
ni se joint ici d'ordinaire au travail même le plus
'vé fait que l'Eglise se défie et que seules des garan-

ties sérieuses ou des circonstances spéciales lui sem-
l)lent devoir autoriser pour le chrétien ce genre
de recherches. S'ensuit-il, pour l'artiste qui se soumet,
une infériorité irrémédiable? D'aucuns le prétendent
d'autant mieux qu'ils trouvent là un facile grief

à opposer aux morales religieuses. Mais la démons-
tration n'est pas faite. Le nu, techniquement difficile,

supérieur au point de vue du morceau, n'est pas pour
cela plus favorable qu'autre chose à l'inspiration,

d'où procède le grand art. Qu'on regarde les oeuvres
des maîtres, aussi bien dans l'antiquité que dans
les temps modernes, on se convaincra qu'à égalité

de réussite et de génie, les figures drapées ne sont
pas inférieures aux autres. La Victoire de Samothrace
vaut la Vénus de Médicis, et les Sibylles ou les Pro-
phètes de Michel-Ange valent les nus si nombreux de
cet artiste. La draperie est d'ailleurs une ressoui'ce,

en ce cjue cachant la forme en apparence — et réelle-

ment au point de vue de la pudeur — elle la révèle

aussi et surtout, au point de vue de l'artiste. Elle

enrichit les combinaisons de lignes, renforce l'ex-

pression, fait agir même la forme immobile. N'y a-t-il

pas aussi une infériorité esthétique dans ce fait que
le nu rompant — heureusement — a^ec nos habi-

tudes sociales, tend à produire chez le spectateur

une gène, quelque chose comme un remords inavoué,

donc aussi un trouble certain de cette harmonie inté-

rieure en laquelle l'admiration consiste.

Quoi qu'il en soit, si le dédain de la chair, et dans
une mesure aussi de la forme comme telle, menace
l'art chrétien d'une infériorité relative, absolument
parlant nous savons que sa supériorité est immense.
Ce n'est pas pour rien que les sacrifices partiels

sont voulus. On n'en ouvre que plus grandes, au delà,

les avenues de l'idéal. Qu'on prenne dans l'art païen

ami du nu et idolâtre de la forme, puis dans l'art

chrétien qu'on en dit ennemi— qu'on prenne, dis-je,

des sujets parallèles, tels Apollon ou Eros et le

Christ, la Vierge et Vénus, la Mère douloureuse du
Stabat et Niobé, et qu'on dise où sont les plus hautes
ressources esthétiques. On ne peut préférer les types

antiques qu'après avoir méconnu les autres. En
dépit de ce que les données païennes ont suscité de
chefs-d'œuvre, un juge désintéressé reconnaîtra que,

tout compte fait et les droits du génie mis à part,

les profondeurs d'humanité y cèdent trop souvent à

la forme pure, le sujet au prétexte et la richesse du
sens à la calligraphie merveilleuse.

Démontrer par des faits la supériorité écrasante

du christianisme serait la matière d'un grand ouvrage.

Qu'on ijarcoure quelques-uns de ceux que nous citons

à la fin de cet article, on aura de quoi se convaincre.

Quant aux objections de détail, elles se résoh'ent

en faisant la part : i" des temps, 2° des circonstan-

ces, 3° des hommes. Les débuts d'une institution ne
peuvent suffire à la caractériser toute : cette seule

remarque résout le cas des peintures souterraines,

si l'on songe que les premiers chrétiens, absorbés

par un efTort de lutte morale gigantesque, avaient

autre chose à faire que de peindre. La preuve que

cette solution est exacte, c'est que l'Edit de Milan,

([ui donna la paix à l'Eglise, fut le signal d'une splen-

dide éclosion de l'art.

La considération des circonstances résout le cas

des prohibitions juives et de ce qui leur ressemble

après le Christ. Un petit peuple entouré de puis-

santes civilisations idolâtres, adonnées au culte des

statues animées et à la superstition du signe où la

chose signifiée était censée résider mystérieusement,

ne pouvait manquer d'être exposé à de graves abus

religieux par le fait de représentations pouvant faire

office d'idoles. Il en fut de même plus tard, toute

proportion gardée. Il s'agissait de prudence, non de

10
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préjugés iconoclastes. Ne sait-on pas que les Icono-

clastes de théoi'ie, au viii' siècle, n'eurent pas de
plus constants ennemis que les papes?

Enfin, les personnes même les plus vénérables
doivent être laissées responsables de ce que leur

humeur privée, leurs tendances ont pu ajouter ou
retrancher aux influences authentiquement chrétien-

nes. Si S. Bernard a paru dédaigner tel aspect de la

vie qui ne méritait pourtant ni dédain ni blâme, on
sait que des protestations autorisées se firent enten-

dre dans la bouche de Pierre le Vénérable et de Suger
contre les exagérations passionnées de cette grande
âme.
Quant à la technique imparfaite de tel ou tel, qui

passe pour représenter l'art religieux, elle tient éga-

lement aux conditions de personnes, de temps et de
circonstances. Les « primitils » firent ce qu'ils purent.

A mesure qu'il avance dans sa carrière, on voit An-
gelico faire effort, lui, l'élève des missels et de leur

inspiration candide, pour se mettre à la hauteiu- des
progrès réalisés par Masaccio, Ghiberti et Bartolom-
méo, ses contemporains.
Qu'on s'en souvienne donc, une doctrine univer-

selle comme la religion chrétienne a le temps et

l'espace devant elle; elle participe aux progrès
humains et aux vicissitudes humaines. On ne peut
pas lui demander de manifester partout, toujours,

chez tous, les conséquences de ses principes. C'est

assez que ceux-ci soient nettement formulés; que
dans l'ensemble de sa Aie leur influence éclate. Or
c'est ce qu'on vient de faire voir quant à la première
partie de ce programme. La seconde, en ce qui con-
cerne les époques antérieures, ne peut même pas se

discuter. Seul ce temps-ci potu-rait donner lieu à une
objection troublante.

lY. — Tout le monde proclame la décadence de
l'art religieux. En peinture, en sculpture, l'envahis-

sement de l'art dit Saint-:Siilpice ; en musique, l'ab-

sence de chants religieux autres que ceux du passé :

d'où l'appel à ce qu'il y a de plus profane par le

style; en architecture, le règne du pastiche et de
l'éternelle copie sans àme; en poésie, l'oubli de la

grande inspiration au profit de quelques élucubrations
maladives; en litiu'gie même, la décadence Aisible,

nos rapides messes de onze heures et nos saluts
prenant la place des grandes solennités au prestige
autrefois immense : voilà ce qu'on relève, et l'on en
conclut selon la loi de nous-mêmes admise : Si l'art

chrétien est mort, c'est que la religion est morte;
c'est que sa sève est épuisée et cpi'elle est destinée à
disparaître.

Répondons par ces brèves remarques. D'abord,
l'art religieux existe, et ce n'est pas à nous d'orga-
niser autour de lui soit la conspiration du silence,
soit l'entrepinse du dénigrement. Les médiocrités
dont on parle ne sont pas spécialité chrétienne.
Toujours, partout, il y eut de la camelote. Il y en
avait chez les Grecs; le moyen âge, époque d'art re-

ligieux par excellence, la connut plus que nous. A
côté d'elle, même rue Saint-Sulpice, a fortiori dans
nos églises, dans nos musées modernes, à nos salons
de peinture, les œuvres de valeur inspirées par le

christianisme ne manquent pas. Tout ce qu'on peut
dire, c'est que le courant général n'est pas là. Or, ce
dernier fait s'explique par la grande crise religieuse
qui sévit, du fait des conditions sociales renouvelées
et du tournant que prend la civilisation générale.
La société enfante; elle s'est déprise de l'ancienne
vie; elle a déplacé son idéal, et les bouleversements
survenus ajant leiu- contre-coup religieux, ont aussi
lem- contre-coup en art chrétien. Celui-ci aurait
besoin de se réadapter ; il ne le fait pas toujours. '

D'un autre côté, la désaffection actuelle des mas-
ses à l'égard de ce qui pourrait le faire vivre doit
amener sa baisse. Tout le grand art risque de subir
le même sort. Seul l'art industriel peut se promettre
un avenir immédiat. Mais on voit bien que cela ne
fait pas le procès de la religion en elle-même; que
cela ne prouve pas sa mort, mais seulement l'enfan-
tement douloureux d'un nouvel état. Nous aurons à
revenir à Dieu après être revenus du reste. Tout grand
mouvement humain ne peut se faire qu'au prix d'une
chute partielle. L'avenir n'est pas pour autant com-
promis. La religion est éternelle; le christianisme
catholique, qui en est l'expression authentique, est
loin d'avoir donné, en art comme en quoi que ce
soit, tout ce qu'il peut donner. Notre religion vécue
à la moderne, mise en contact avec de nouveaux
besoins, de nouvelles façons de sentir et de penser,
saura se créer elle-même son miroir. Aux débuts de
l'art chrétien, plusieurs siècles s'y épuisèi-ent; les

étapes de l'avenir reproduiront celles du passé, seu-
lement à un niveau supérieur sans doute, et d'une
allure plus vive.

On pourrait se demander en cpioi consistera poiu^

notre art religieux le renouveau que nous croyons
pouvoir escompter en d'autres domaines. Les pro-
phéties sont toujours hasardeuses, mais peut-être
l'art chrétien de l'avenir aura-t-il pour caractéristi-

que principale ce que certains appellent d'un mot
barbai'e Vintrijisécisme. Dieu et le divin y seront re-

présentés moins par des caractères extérieurs que
par leurs efTets dans l'honnne. L'homme lui-même
sera étudié moins dans ses gestes que dans les res-

sorts secrets qui le font agir. La nature sera moins
Aue comme un décor; on s'aj^ercevra que selon le

mot profond d'Aristote, elle est « pleine d'àme » et

l'artiste chrétien nous dévoilera son àme dernière,

où habite Dieu. Travail en profondeur, et par suite

perfectionnement de l'art, qui est avant tout un appel
à l'intériorité des choses : voilà ce que tous les arts

peuvent se promettre, quand les conditions du milieu
renouvelé auront pu exercer à plein leur influence

et que l'agitation actuelle sera apaisée.

Qu'on ne s'j' trompe donc pas, un nomel Edit de
3///an est possible; il est sur, avec cette différence

fjue le nouveavi Constantin ne sera pas un empereiu- :

ce sera la collectivité humaine devenue plus con-

sciente, détrompée d'aberrations religieuses dont
beaucoup déjà se fatiguent, ayant achevé par ailleiu-s

ses essais en Aue de se rendre de nouveau Sauveui*,

en art comme en tout le reste. Celui qui est éternel-

lement la voie, la Aérité et la Aie.
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ASCÉTISME. — Définition. — Diverses sortes

d ascétismes.— Ascétisme chrétien. —Raison d'être

de l'ascétisme chrétien. — Degrés de l'ascétisme

chrétien. — Pratiques de l ascétisme chrétien. —
Ecoles d'ascétisme chrétien . L'Imitation de Jésus-

Christ; Les Exercices spirituels de saint Ignace;

L'Introduction à la vie dévote.— Objections contre

l'ascétisme chrétien.

Le mot ascétisme vient d'une racine qui exprime

l'idée d'exercer; on la trouve dans le verbe xyy.iw,

s'occuper de, s'exercer à, et ses dérivés «jz/iTt;, exer-

cice, K7/ir,rY,i, celui qui s'exerce. Le verbe KTzèw s'em-

ploie également pour tout genre d'exercice : «îzstv

sofiv.v y.y.'i v.^f\-f:j (Platon), v.z/.ù-j rà liy.y.w. (Sophocle),

à^y-ûj zh-j l-mrixriv (Xénophon); il semble pourtant que
tout d'abord il s'appliqua surtout aux exercices du
corps ; avec le temps il en vint à désigner toutes

sortes d'efforts. Très Aite et tout naturellement, à

cette idée d'exercice se joignit l'idée d'endurance, de
vigueur entretenue, l'athlète qui s'exerce se fortifie,

et on trouve cette phrase dans Euripide : yuixû-Ji à.7/.-x-j

iTijuia, endurcir par l'exercice son corps contre le

froid.

L'ascétisme, c'est donc, au premier sens du mot,
l'ensemble des exercices qui entretiennent la vigueur
physique, intellectuelle ou morale : l'athlète fait de
l'ascétisme pour garder sa force, le stoïcien fait de
l'ascétisme pour dominer les impressions sensibles,

le néoplatonicien fait de l'ascétisme pour atteindi-e

Dieu.
Quand les premiers auteurs chrétiens composèrent

leurs ouvrages, ils employèrent les termes dont
leurs contemporains se servaient, modifiant légère-

ment le sens. Tliéodorel comme Platon parlent de
r«7/î/;Tizsç Ctc;, mais ces deux mêmes mots ne désignent
pas évidemment, chez les deux auteurs, la même vie

ascétique, le même genre d'exercices. Saint Paul,

dans une célèbre comparaison de sa I" Epître aux
Corinthiens marque nettement la différence : « Ne
le savez-vous pas? Dans les courses du stade, tous

courent; mais un seul emporte le prix. Courez
de même, afin de le remporter. Quiconque veut
lutter, s'abstient de tout : eux poiu- une couronne
périssable, nous, pour une impérissable. Pour moi,
je coiu's de même, non comme à l'aventure; je frappe,

non pas comme battant l'air. Mais je traite durement
mon corps et je le tiens en servitude, de peur
qu'après avoir prêché aux autres, je ne sois moi-
même réprouvé.» (ICor.,ix, 24-27.) L'athlète chrétien

fait de l'ascétisme pour gagner une couronne immor-
telle, pour jouir de la félicité du ciel. (Matt., xi, 12.)

Dans toutes les espèces d'ascétismes, il y a donc
une partie commune : des exercices; les divers ascé-

tismes se distinguent par leur but.

Diverses sortes d'ascétismes. — L'Ecriture
nous (lit que la vie est un combat (Jol>., vu, 1). Cela
est exact, non seulement pour tous les chrétiens,
mais pour tous les hommes. Poiu" atteindre un but,
quel qu'il soit, nous avons à lutter contre des obs-
tacles; la lutte devient surtout pénible s'il s'agit de
notre perfection morale, but général de tous les ascé-
tismes. Chrétiens ou infidèles, déistes ou athées,
tous ont reconnu la nécessité de cette lutte. Il y a
dans la nature humaine des forces opposées : on
peut ne pas s'entendre, on ne s'entend pas sur la
nature, sur les causes de celle opposition; le fait est
indéniable. Il faut toujours en revenir à la pénible
constatation de Louis XIV, que saint Paul avait déjà
faite en s'en plaignant : Je sens deux honmies en
moi. Lequel l'emportera? Voilà tout l'ascétisme.
M. Gabriel Séailles a écrit : « La manie de se persé-

cuter soi-même est la plus vaine des manies. » {Les
affirmations de la conscience moderne, Paris, Colin,
2"^ édition, p. 82.) Il peut sans doute ne pas être très
agréable de se persécuter soi-même, mais cette per-
sécution qui s'appelle de son vi-ai nom mortification,
est une nécessité à lacpielle nous ne pouvons nous
soustraire : la simple politesse, notre intérêt, notre
perfectionnement moral nous y obligent, et quelque-
fois le besoin de faire un acte de volonté.
Nos contemporains et nous-mêmes avons l'horreur

de la douleur physique. Nos ancêtres la considéraient
comme un élément indispensable de l'ordre du
monde, elle nous effraye, et même parmi les catholi-

ques beaucoup pensent qu'il y aurait quelque extra-
vagance à faire revivre les « disciplines » héroïques
d'autrefois. Le moment n'est pas venu de dire si

elles sont aussi mortes qu'on le suppose, je voudrais
seulement remarquer que, malgré la poussée de notre
siècle vers la jouissance, il nous faut à tous, même
aujourd'hui, savoir faire effort, et il en est parmi
nous qui recherchent encore l'austérité, le combat
et la souffrance. Pourquoi? Parce qu'ils estiment la

douleur nécessaire à leur perfectionnement moral.
Pour bien comprendre leur ascétisme et tout autre

ascétisme, il importe donc, d'abord, de déterminer en
quoi consiste le perfectionnement moral de l'homme.
La question n'est pas simple. Chaque école philoso-
phique, chaque religion a eu sa doctrine et son idéal, et

par là même nous pourrons dire qu'elle a eu son ascé-
tisme.

Pour les Pythagoriciens, les âmes, dans une série

de migrations et d'épreuAes, s'élèvent graduellement
par la vertu ou s'abaissent par le vice ; cette doctrine
de la métempsj'chose détermine en partie leur ascé-

tisme : ils s'abstiennent de chair, et même des végé-
taux dont la forme rappelle le plus à l'imagination
les êtres vivants. Leui- morale piu'e et élevée tend
à faire dominer l'intelligence sur les appétits et les

passions : on connaît les sacrifices et les mortifica-

tions qu'ils s'imposaient, et le dur silence des écoles
pythagoriciennes.

Les Cyniques se font gloire de mépriser toutes les

lois : nature humaine, cité, famille, ils refusent d'ad-

mettre n'importe quel joug; leur ascétisme consis-

tera donc à fouler aux pieds tout respect humain, à
mépriser fortune et pauvreté, à braver tous les ca-

prices des hommes, à secouer les préjugés, les usa-
ges même les plus légitimes, à froisser toute pudeur,
en un mot à choquer les habitudes établies, même
dans les choses les plus indiiférentes.

Les Stoïciens ont poiu" grand principe de morale :

'A-Ay/yj xv.'i v.-réyo-j, supporte et abstiens-toi : le bien et

la vertu seuls méritent nos efforts, le sage ne dépend
ni du monde ni de ses semblables, il ne relève que
de lui-même. On voit d'abord les grandeurs et les

défauts de leur ascétisme. Ils montrent ou du moins
ils doivent montrer une insensibilité absolue pour
les biens et les maux; tout entiers à leur perfection

propre, ils ne s'occupent pas des autres, et dédai-

gnent la société; le dévouement leur manque.
Les Alexandrins s'inspirent des stoïciens et les

dépassent par leur élan mystique vers le monde de

la pensée pure. « O mon âme, s'écrie Philon, si tu

désires hériter des biens divins, abandonne non
seulement la terre, le corps, les sens et la maison
paternelle, abandonne non seulement la science et la

raison, mais fuis-toi toi-même, ravie hors de toi,

animée d'une fureur surnaturelle et ne rougissant pas
d'avoiu'r ([uc lu es agitée et possédée de Dieu. Heu-
reuse l'àmc ainsi transportée hors d'elle-même, inspi-

rée d'un délire divin, échauffée d'un céleste désir,

entraînée par la vérité qui écarte devant elle tous le s

obstacles et qui lui fraie la route. Dieu même est
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l'héritage qui l'attend... Courage, ô âme, et comme
tu as quitté tout le reste, sors aussi de toi. » Quis
rerum divinarum hères, éd. Mangey, Londres, 1742,

t. I, p. 482.

Il serait trop long de continuer ainsi l'étude même
sommaire de tous les ascétismes de l'antiquité ; rien

de plus difficile à éclaircir, en particulier, que l'ascé-

tisme du bouddhisme et du brahmanisme, ei, peut-on

ajouter, rien de plus terre-à-terre. Le but comme les

manifestations varient avec les époques et avec les

castes. Les lois de Manu obligent le brahmane à des

actes d'une minutie ridicule : Un brahmane ne doit

pas enjamber une corde à laquelle un veau est

attaché, ni courir pendant qu'il pleut, ni boire dans
le creux de sa main, etc. Entrer dans le détail des
obligations imposées au prêtre serait fastidieux. A
peine trouve-t-il une heure dans sa journée dont
l'emploi ne soit pas minutieusement réglé. Il y a

plus, ces misérables prescriptions du rituel brah-
manique semblent bien ne manifester aucune préoc-

cupation morale.
On peut dire que chez les Perses et les peuples de

la Mésopotamie, de la Syrie et de la Phénicie, l'as-

cétisme est nul, nul encore chez les Romains, où
pourtant il faut signaler l'institution des Vestales;
nommons aussi les xv.to-//ji, prêtres et prêtresses du
dieu Sérapis en Egypte.

Il n'en est pas de même chez les Juifs. Dans la

pensée divine ils étaient les préciu'seurs des chré-

tiens, et la Loi nouA'elle devait développer l'an-

cienne Loi. Il convenait donc qu'il y eût chez le

peuple juif un ascétisme. Dieu, le législateur suprême,
en fixa lui-même les pratiques, comme lui-même
en détermina le but. Ces pratiques ordonnent
l'abstinence légale de différents aliments : chair de
certains animaux et surtout le sang et la graisse

(Lev., vil, 27; xvu, 10-16; Deut., xiv, ii!-2i; xv,
28..., etc.), et elles fixent des jeûnes annuels (Lev., xvi,

29-34; xxiii, 27-88; Num., XXIX, 7-12; Zach., vu,
i5; viii, 19). En même temps qu'il impose ces priva-
tions, Dieu en indique nettement le but. « Vous êtes

les enfants de Jéliovah, votre Dieu... Tu es un peuple
saint à Jéhovali, ton Dieu, et Jéliovah t'a choisi pour
lui être un peuple particulier entre tous les peuples
qui sont sur la surface de la terre. » (Deut., xiv, 1

et 2.) Ces prescriptions, ces jeûnes, cet ascétisme ont
donc pour effet de resserrer les liens qui unissent
Dieu à son peuple choisi, Jéhovali à Israël, ils sont
le signe d'une bonté et d'une protection paternelle,
comme aussi d'une obéissance, d'une vénération et

d'une confiance filiale. Ils aideront les Juifs, en leur
rappelant les grands souvenirs d'Egypte et du dé-

sert, à lutter contre leur esprit d'insubordination,
et contre les mauvais exemples qui leur seront don-
nés par les peuples étrangers, et ainsi à rester
fidèles à Jéhovah. Ce sera en outre, un moyen d'ob-
tenir le pardon de leurs offenses.

Mais maintenant encore, dit Jéhovah,
Revenez à moi de tout votre cœur,
Avec des jeûnes, avec des lai-mes et des lamenta-
Déchirez vos cœurs et non vos vêtements, [tions.
Et revenez à Jéhovah, votre Dieu;
Car il est miséricordieux et compatissant,
Lent à la colère et riche en bonté.

(Joël, 11, 12 et i3.)

Ces jeûnes, le texte de Joël l'indique, doivent être
l'expression de la volonté ou du repentir de l'âme :

Déchirez vos cœurs et non vos vêtements;
pom- obtenir tout leur effet, ils doivent être accom-
pagnés d'œuvres de charité.

Que nous sert déjeuner, si vous ne le voyez pas,
D'humilier notre âme, si vous n'y prenez garde?

demandent les Juifs à Jéhovah. Il répond :

Au jour de votre jeûne, vous faites vos affaires *

Et vous pressez au travail vos mercenaires.
C'est en vous disputant et aous querellant que

[vous jeûnez,
Jusqu'à frapper du poing méchamment;
Vous ne jeûnez pas en ce jour
De manière à faire écouter votre voix en haut,
Est-ce là le jeûne auquel je prends plaisir,

Un jour où l'homme liumilie son àme?

(Is., Lviii, 3-5.)

La perfection de l'iiomme, c'est d'unir sa volonté
à la volonté divine, tel est bien le but des pratiques
ascétiques du judaïsme. On trouve d'ailleurs dans
l'histoire du peuple hébreu l'existence de véritables
ascètes et même un essai de l'ascétisme en commun.
Les Nazaréens sont bien des ascètes(Num., VI, i sqq.)

par leur vœu d'abstinence perpétuelle ou temporaire
de vin et de toute boisson enivrante. Les écoles des
prophètes ne sont pas sans doute des communautés
monastiques, et il faut en dire autant des Réchabites
dont nous parle Jérémic au chapitre xxxv. Il con-
venait pourtant de signaler ces deux groupements.
Les communautés esséniennes sont plus curieuses.

Nous les connaissons par Philon, Josèphe et Pline.

Les Esséniens n'ont point l'obligation du célibat,

mais cependant ils détestent le mariage et se forment
une famille au moyen d'enfants qu'ils adoptent et

façonnent à leurs usages; ni indigence ni richesse
parmi eux, chacun met tout son avoir à la disposi-

tion de tous; ils se gardent de toute délicatesse dans
le vivre et le vêtement, détestent les parfums; mo-
destes dans leurs regards et leur démarche, ils s'in-

terdisent les plaisirs que d'autres trouvent légitimes.

Renoncement et dévouement : tel semble avoir été

leur idéal. Il est regrettable que de graves erreurs
doctrinales se soient mêlées à des pratiques aussi
recommandables.

L'ascétisme chrétien-, comme tout ascétisme, se

compose de moyens, d'exercices destinés à atteindre

un but. Tâchons d'abord de déterminer le but; les

moyens ont varié.

Ascétisme chrétien. — Dieu n'a pu créer que
pour Lui-même; toute créature est donc pour Dieu,
l'homme est donc pour Dieu. « Fecisti nos ad te et

irrequietum est cor nostrum donec requiescat in te. »

S. Aug., Conf., I, 1. Nous devons aller à Dieu, parce
qu'il est notre Créateur, nous devons aller à lui encore
pour répondre à un besoin de notre être. Dieu est

notre bien suprême, rien si ce n'est lui ne peut
suffire à notre bonheur. <( Satis ostendis, écrit encore
saint Augustin, quam magnam feceris creaturam ra-

tionalem. Cui nullo modo sufficit ad beatam requiem,
quiquid te minus est. « Conf., xiii, 8. Dieu est notre
principe, Dieu est notre fin

;
partis de lui, nous retour-

nons à lui. Voilà bien l'essence et la moelle de la

doctrine chrétienne, comme aussi, dans sa forme la

plus large, la notion de notre perfection ; dès lors le

l)ut de l'ascétisme chrétien est de nous conduire à
Dieu, notre fin, notre idéal.

Mais comment aller vers Dieu, comment l'attein-

dre? Dieu est esprit, c'est par notre esprit que nous
l'atteindrons. Saint Thomas représente l'intelligence

et la volonté comme les deux bras de notre àme qui

servent à saisir la vérité et la bonté, et à nous les

unir. Or, la vérité par essence, la bonté par essence,

c'est Dieu. Pendant cette vie, nous ne pouvons le

saisir qu'imparfaitement, à travers la création, image
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qui le révèle, mais aussi voile qui le cache. La lumière

de la foi et le don de sagesse nous aident sans doute

à le mieux voir et à le mieux atteindre ; mais parce

qu'ils ne changent pas noire mode de connaissance,

il en résulte nécessairement que, même avec leur

secours, nous ne pouvons nous unir à Dieu, pendant

cette vie, qu'imparfaitement. Au ciel seulement la

pleine lumière, au ciel seulement la pleine union. La

foi, qui nous l'apprend, n<His apprend encore que,

déjà sur la terre, nous pouvons, par des actes surna-

turels de l'intelligence et de la volonté atteindre

Dieu, comme principe et lin surnaturels,nous joindre

à ce bien souverain, en vivre, grandir en lui, et nous
préparer à la rencontre face à face et aux joies divi-

nes de la vision intuitive. Cf. Ant. Le Gaudier, S. J.,

De perfectiune vitae spiritualis, p. i, sect. i, cap. 4-

L'ascétisme doit aider ces actes surnaturels de

l'intelligence et de la volonté. Ils ont pour principe

en nous la grâce. C'est elle qui nous permet dès
maintenant, de vivre de la Aie divine et de nous
unir à Dieu très intimement. Dieu en effet est la vie

de notre àme, non seulement parce qu'il lui a donné
les dons qui lui permettent de vivre et d'agir surna-

turellement, mais encore parce que l'àme, par ces

dons, atteint Dieu lui-même. Elle s'en nourrit comme
de l'aliment qui lui est propre, qui la fait croître et

se perfectionner. Cette divine nourriture la rend de
jour en jour plus semblable à Dieu, la divinise.

Notre perfection de chrétiens, c'est donc, dès ici-

bas, de nous unir à Dieu par la grâce le plus étroite-

ment possil)le, et l'ascétisme n'a pas d'autre but que
de nous y aider.

Par quels actes particuliers s'opère cette union et

quelle espèce de secours doit nous donner l'ascé-

tisme? Dieu est le plus simple des êtres, il semble
dès lors qu'il n'y ait qu'un moyen de s'unir à lui. Il

est vrai de dire cependant que tous les actes exté-

rieui's par lesquels, dans sa divine bonté, il se donne
aux créatures sont pour nous des moyens de l'at-

teindre. Ses bienfaits et dans l'ordre de la nature, et

dans l'ordre de la grâce, et dans l'ordre de la gloire,

sont comme des liens qui peuvent nous unir à lui.

— Dieu est notre Créateur. A chaque instant il em-
ploie sa puissance à nous conserver ses dons; dès
lors notre volonté doit estimer et chérir sa bonté,
reconnaître qu'elle lui doit tout, et, par l'aveu de
cette dépendance, augmenter en elle, d'une certaine

façon, la vie de ce Dieu qui lui a tout donné. — Dieu
est notre lin, notre souverain bien; par l'espérance
notre volonté, se détachant des biens de ce monde,
s'efforce de s'unir à Lui. C'est sa béatitude du temps,
avant d'être sa béatitude de l'éternité. — Dieu est la

beauté iniinie, donc infiniment aimable, et nous de-

vons donc l'aimer d'un amour de charité. Quand il

n'aurait pas d'autre titre à notre tendresse, sa di\ine
amabilité serait une raison sulfisante de lui rendi-e

nos hommages, de lui vouloir tout le bien possible,
un bien infini, de lui donner, si nous le pouvions,
et s'il ne les avait déjà par lui-même, et la Toute-
Puissance, et la Toute-Beauté, et la Toute-Grandeur,
et la Toute-Bonté et toutes ses perfections inlinies.

De tous ces sentiments, de toutes ces vertus en
est-il une qui opère seule ou du moins qui achève
notre union avec Dieu commencée par les autres?
— Cette vertu, si elle existe, ne sera pas la foi. Acte
de rinlelligcnce, la foi, pendant cette vie, ne peut
s'unir directement à son objet, elle n'atteint Dieu
qu'à travers les oljscurités de la révélation, dans des
images et sous des symboles. — La volonté réussira-
t-elle mieux que rinlelligeuce, et ses vertus auront-
elles plus de p.iissance? Aux obscures clartés de la
foi, que l'on peut comparer à une lanq)e (jui brille
dans un lieu somln-e (II Petr., i, 19), la volonté

aperçoit suffisamment le souverain Bien auquel elle

doit s'unir. Elle ne peut sans doute le vouloir, ten-

dre vers lui et l'aimer qu'autant qu'il est connu; il

reste vrai pourtant que cette connaissance n'est pas
le motif mais seulement la condition de son amour.
Le A-rai motif qui porte la Aolonté à s'unir à Dieu, à
le désirer, à l'aimer, c'est sa perfection infinie, c'est

sa bonté infinie. Sans doute encore cette perfection,

cette bonté infinie doiAent être manifestées par l'in-

telligence, et cette manifestation est imparfaite. Mais
l'intelligence, en raisonnant sur son concept, com-
prend suffisamment qu'elle ne peut saisir la perfec-

tion de Dieu; elle sait d'ailleurs qu'il est digne d'un
amour infini et, dès lors, elle dégage assez son acte

de son imperfection nécessaire, pour que la Aolonté,

d'un plein élan, de toute elle-même, se porte non pas
sur l'objet limité qu'elle lui propose, mais sur cet

objet infini tel qu'il existe. Saint Thomas répète sou-

A-ent que la Aolonté par l'amour se porte A-ers l'objet

tel qu'il est en lui-même, l'intelligence, au contraire,

ne l'atteint qu'autant qu'il est en elle-même {Sui».

I» 2" q. 2'j, a. 2.— Cf. De perfectione vitae spiritualis,

pars. I, sect. i, cap. 6). D'où, l'on peut conclure que
les actes de la A-olonté sont, dans cette Aie, plus par-

faits que ceux de l'intelligence, et que notre perfec-

tion consiste dans une A'crtu de la Aolonté.

Est-ce l'espérance ? Par elle nous tendons Aers Dieu,

notre fin dernière, notre souAcrain bien ; nous y ten-

dons cependant, non pas parce qu'il est le souAerain

bien, mais parce qu'il est ?wtre souAcrain bien. Il

serait plus parfait éA'idemment de chercher à nous
unir à Dieu pour lui-même : il peut donc y aA'oirune

Aertu de la volonté qui, mieux que l'espérance, nous
fasse atteindre notre fin.

Est-ce la religion? Elle nous unit à Dieu, elle atteint

la majesté divine et son excellence infinie; elle ne le

fait pas cependant d'une manière parfaite. Il peut ar-

riA'er en effet que notre culte religieux procède, non
pas de notre bienAcillance euA-ers Dieu, mais de la

crainte ou de la nécessité; il ne saurait donc seul

nous unir parfaitement à notre fin dernière//La Aertu

de religion n'atteint pas d'ailleurs Dieu directement,

elle a pour objet premier le culte qui lui est dii. La
justice, l'obéissance, la pauA'reté, la chasteté et toutes

les Aertus morales, sont de même un chemin Aers la

perfection, elles n'en sont pas le terme; elles ne nous
unissent pas immédiatement à Dieu, notre souA-era-in

et unique bien.

Reste la charité. Par elle, chaque jour notre àme
acquiert une connaissance plus intime de la bonté

divine, par elle se perfectionne notre ressemblance

avec Dieu, par elle l'àme, ornée de la grâce surnatu-

relle, non seulement se sent unie aux perfections

divines par les actes des difiérentes A^ertus, mais en-

core, d'une certaine façon, attire ces A-ertus en elle,

pour en vivre et s'en diviniser. C'est elle qui établit

entre Dieu et nous cette union si intime par laquelle

nous dcAenons aA^ec lui un même esprit. Par la cha-

rité l'àme se plonge en Dieu tout entière, et Dieu tout

entier se donne à l'àme, ils s'unissent tous deux d'une

admirable et incompréhensible union. Pour l'àme

cette union consiste dans la tradition entière au Dieu

qu'elle aime, de son intelligence, de sa A-olonté, de

ses opérations, de tout son être. Et voici le résultat:

dans son intelligence, dans sa volonté, dans toute

sa vie, c'est l'infinie bonté de Dieu qui va se mani-

fester, non seulement remplir ses puissances, mais

tellement y grandir, tellement les absorber que l'àme

Ijaraisse vivre non plus elle-même, non plus ijour

elle-même, non plus en elle-même, mais en Dieu seul

et pour Dieu seul. Il n'est que l'amour pour posséder

une pareille puissance de transformation. Saint

Augustin, parlant de l'amour des chrétiens pour Vie-
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lorinus, au moment de sa conversion, écrit : Volehant

eum omnes intro rapere in cor suiim; et rapiebant
amando et gaudendo. Hae rapientium manits erant

(Conf., VIII, 2). Si tout amour a cette force, quelle

vertu transformante n'aura donc pas cet amour, le

plus vrai et le plus pur des amours, qui, très ardem-
ment et très suavement, nous unit à Dieu comme au
meilleur des pères.

Dieu d'ailleurs, en même temps que nous tâchons
de le saisir, s'unit lui-même à notre âme. Par son
Esprit saint il verse dans nos cœurs sa divine cha-

rité et les trésors de sa grâce. Cette grâce répandue
en nous n'est pas autre chose que la ressemblance
parfaite de Dieu, don qui surpasse tous les dons,
qui contient d'une manière admirable Dieu lui-même,
qui l'unit à l'àme humaine, imprègne cette âme de la

divine beauté et la rend participante de la nature
divine. De toute éternité le Père engendre le Fils,

d'une nature semblable à la sienne, digne par con-
séquent de son amour infini; Dieu ne communique
pas sans doute à l'homme, par voie de génération,
sa nature divine, mais il lui donne sa grâce; sa grâce
qui tend à le diviniser, qui en fait un fils bien-aimé,
digne d'un amour très grand et capable de s'unir à

son Père par une véritable amitié. La grâce nous rend
aimal>les à Dieu

;
grandit-elle, son amour pour nous

grandit.

Elle ne se contente pas de créer en nous une res-

semblance divine, elle nous excite, elle nous aide à

produire des actes qui augmentent cette auguste simi-

litude. Peu à peu l'àme, en s'unissant à Dieu plus
intimement, se nourrit et se fortifie de sa vie divine

et de ses perfections divines comme d'un céleste ali-

ment; peu à peu elle se vide de tout bien, de tout
amoiu" créé, et, pour ainsi parler, de sa propre vie,

elle se laisse remplir de Dieu seul, elle est comme
transformée en lui, et peut en toute vérité s'écrier

avec l'Apôtre : Vivo, jam non ego, vivit vero in me
Christus (Galat., u, 20).

C'est donc la charité qui seule, nous unissant véri-

tablement à Dieu, nous aide à atteindre notre perfec-

tion, et dès lors l'ascétisme ne devra pas avoir d'au-

tre but que de la faire naître et grandir en nous.
Dans un traité complet, il faudrait étudier les diffé-

rents actes de cette charité et ses rapports a^ec les

autres vertus, qu'elle renferme et vivifie; ce que nous
venons de dire suflit à bien déterminer la nature de
l'ascétisme chrétien, méconnue par tant de nos con-
temporains. On peut le définir : l'ensemble des moyens
qui nous aident à nous unir à Dieu dans et par la

charité.

Raison d'être de l'ascétisme chrétien. — i. — Il

suffit pour en voir l'utilité et la nécessité d'étudier un
.nstant la nature humaine. Un fait s'impose, que nous
avons déjà signalé : la guerre existe entre le corps et

l'àme (Galat., v, 17), entre les appétits et la raison et

il nous faut lutter pour rétablir l'ordre. Chrétiens,
nous disons que cette lutte défensive et offensive
contre ce que saint Jean appelle la triple concupis-
cence — concupiscentia carnis, concupiscentia ocu-
lorum et superbia \'itae, I Joan., u, 16 — est la con-
séquence du péché originel (Sum. tlieol.,2^2", q. 85).
Par suite du péché d'Adam, la volonté n'est plus maî-
tresse des sens, elle n'est plus maîtresse des facultés
sensibles de l'àme. Dès lors, comme c'est par la vo-
lonté et par la raison que nous devons nous unir à
Dieu dans la charité, il faudra lutter pour permettre
à ces deux bras de l'àme de se débarrasser des liens

qui les enlacent, et de saisir Dieu qu'ils doivent étrein-
dre : l'ascétisme devra combattre tout ce qui, en nous
et hors de nous, serait un obstacle à cette étreinte, à
notre perfection.

2. — Il peut arriver et il arrive souvent que la
déchéance de notre nature, la révolte originelle de la
concupiscence, s'augmente par nos fautes et les habi-
tudes vicieuses qui sont la conséquence de leurs répé-
titions. La lutte en devient plus nécessaire et plus
dure.

3. — Notre-Scigneur ne nous a pas d'ailleurs caché
la nécessité de l'abnégation, du renoncement et delà
mortification : Si quis vult venire post me, abneget
semetipsum, et tollat crucem suam et sequatur me.
Qui enim voluerit animam suam salvam f'acere, per-
det eam; qui autem perdiderit animam suam propter
me, invenieteam (Matth., xvi, 26, 25). Ces paroles em-
pruntent à la circonstance où elles furent prononcées
une gravité exceptionnelle. Jésus-Christ venait de
parler à ses disciples de sa passion; il semble donc
qu'il ait voulu leur laisser entendre que, de même
que sa mort était nécessaire au salut du monde, ainsi

la mortification était nécessaire au salut de chaque
homme; par elle seule, il peut mourir à lui-même et

Aivre pour Dieu. La similitude évidemment n'est pas
rigoureuse, et il ne faut pas presser la comparaison,
elle serait fausse ; il semblait bon toutefois de rappe-
ler l'occasion oii furent prononcées les paroles de
Notre-Seigneur. Saint Paul est tout aussi pressant :

Qui autem sunt Christi, carnem suam crucifixerunt
cumvitiis etconcupiscentiis(Ga.\at.,v, 24),etdansl'épî-
tre aux Colossiens (ni,5) : Mortifîcateergomembra ves-

tra quae sunt super terram.

4. — L'ascétisme est nécessaire à notre perfection
individuelle, il est nécessaire aux autres hommes,
à l'Eglise universelle, au genre humain tout entier,

et il a dès lors un rôle social. Ce n'est pas ici le lieu

de démontrer la valeur satisfactoire, et pour nous-
mêmes et pour les autres, du renoncement et de la

mortification, ni d'établir, contre la théologie protes-
tante, la doctrine de l'Eglise catholique. Notre-Sei-

gneur, en clouant avec lui, sur la croix, l'acte de
notre damnation, l'a détruit entièrement, et, par son
sang, apaisant la colère divine, il nous a réconciliés

avec Dieu. Nous aussi selon l'exemple et la doctrine

de saint Paul (Col. 1, 24). achevant ce qui manque aux
souffrances du Christ dans notre propre chair, nous
mortifions nos membres pour apaiser la colère divine

et détourner la vengeance du Tout-Puissant. Tel est

surtout le but des ordres contemplatifs, si glorieux
et si méconnus de nos jours; par leurs prières et leurs

mortifications ils sauvent les âmes et réconcilient la

terre avec le ciel. Les apôtres qui travaillent à la con-

version des pécheurs savent bien aussi que la souf-

france et le sacrifice donnent seuls à leurs tra\aux
une surnaturelle fécondité. In cruce salus, la croix

sauve toujours le monde.

5. — Il est une autre raison d'être de l'ascétisme

chrétien, trop belle pour ne pas en parler. Tota vita

Christi fuit crux et martyrium : et tu tibi quaeris
requiem et gaudium {De /mit., 1. II, c. 12, ']). Jésus-

Christ a souffert par amour pour moi, je veux souf-

frir par amour pour lui; j'aime mon Dieu et je veux
être traité comme lui; il a porté sa croix, je veux
porter la mienne. C'est ici une affaire de cœur, et non
plus de raison; mais il n'est pourtant pas besoin
d'être chrétien poiir la comprendre. « J'aime la pau-
vreté parce que Jésus-Christ l'a aimée... y> « Voilà de
ces accents, écrit Sante-Beuve, — et ils sont de Pas-

cal, — qu'il faut opposer pour toute réponse à ceux
qui demandent au sortir de Montaigne, à quoi bon
l'assiette de terre et la cuiller de bois. » {Histoire de
Port-Royal, t. II, p. 5o4, édit. de 1860.)

En répondant aux objections contre l'ascétisme,

nous rendrons mieux compte encore de sa raison

d'être et de sa nécessité.
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Degrés de l'ascétisme chrétien. — Saint Thomas
et les auteurs ascétiques distinguent trois degrés

dans la charité, et dès lors il doit y avoir trois degrés

dans l'ascétisme : le degré de ceux qui commencent,

le degré de ceux qui sont plus avancés, le degré des

parfaits.

Dès qu'il est en état de grâce, l'homme entre dans

le premier degré. Il bouillonne encore de passions,

il se sent entraîné vers ses fautes anciennes : la cha-

rité brûle son âme, il voudrait être tout à Dieu,

mais ses habitudes mauvaises, ses passions indomp-

tées exposent cette charité à mille périls et ne peu-

vent lui donner la sécurité de la paix. Il faut donc
dompter les rébellions du corps, fuir les occasions

des fautes, arracher la racine de tous les vices et

pour cela lutter Aigoureusement. Quand la victoire

sera devenue facile, quand le péril de pécher mor-
tellement sera presque éloigné tout à fait, quand l'as-

cète n'aura presque iilus, pour ainsi dire, aucun
besoin de combattre pour conserver la charité, il en-

trera dans le second degré.

Il s'agit alors pour lui de donner à la charité un
plus grand éclat, ainsi qu'aux autres vertus qui l'ac-

compagnent. La lutte existe toujours, il faut chasser

de l'àme par une énergie et un labeur constants les

passions mauvaises, les inclinations vicieuses, fuir

les péchés véniels, se détacher des biens temporels
et de l'impressionnabilité qui troul)lent la paix.

L'ascète y i^arviendra par l'exercice des vertus mo-
rales, qu'il devra s'efforcer d'acquérir au prix des
plus grands efforts. Il devra aussi travailler à con-
naître tout ce qui regarde la pratique de la charité,

et c'est une longue étude, elle ne peut se faire sans
de multiples soucis et de continuelles distractions do
l'âme : soucis et distractions qui s'accordent mal
avec la paix et le calme du troisième degré. 11 faudra
donc à celui qui combat dans ce second degré de
longues luttes pour parvenir à l'état de calme qui
lui permettra de s'unir â Dieu et de travailler pour
lui, sans trouble et dans la paix.

L'ascète entre alors dans le troisième degré : les

passions sont vaincues, l'âme, détachée de la terre,

vide des désirs du monde, possède tout ce qui lui est

nécessaire pour atteindre pleinement sa lin ; tout à
Dieu, tout à son amour, elle se plonge en lui par une
contemplation presque continuelle, ou bien elle se

dépense et souffre pour sa gloire. C'est là le véritable

état de perfection, et les deux autres degrés ne i)eu-

vent être appelés degrés de perfection que parce
(ju'ils sont le chemin qui conduit à ce troisième
(Siim. tlieal., 2^ 2^% q. i84. a. 5, ad i.)

Ces trois degrés de perfection s(»nt encore appelés
voie purgative, voie illuminative, voie unitive. Ce
n'est pas seulement la nature des choses qui nous
les fait connaître, saint Paul les indique nettement
(E[)hes., 111, i4-nj); Denys fait reposer toute sa doc-
trine sur cette triple forme de la vie spirituelle;

saint Grégoire de Nysse (fn Cantic, homil. i) ratta-

che la voie purgative aux Proverbes, la voie illumi-

native à l'Ecclésiaste, la voie unitive au Cantique des
Cantiques; saint Grégoire le Grand admet cette même
distinction {Moral., 1. 2/4, c. 11), et depuis saint Tlio-

mas (Sitm. t/ipol., 2» 2^', cj. 2/», a. g) elle est com-
mune à tous les théologiens et à tous les auteurs
ascétiques.

Il est bien évident que ces trois degrés de perfec-
tion, que ces trois vies ne sont pas entièrement iso-
lées les unes des autres et connue séparées par des
cloisons ctanclies. Ceux (jui commencent peuvent
avoir leurs UKuncnts de paix relative, et de victoire
facile; pour ceux (pii sont dans le second degré, il

est des retours de passion brusc[ues et si impétueux
qu'ils nécessitent toutes les énergies de la vertu; on

pourrait croire que toutes les luttes anciennes sont à
recommencer ; même pour les âmes plus intimement,
unies à Dieu, la vertu n'offre pas toujours la même
facilité, il faut combattre et parfois bien durement.
L'ascète ne devra jamais l'oublier, et, à certaines
heures, il lui faudra reprendre les armes qu'il avait
crues inutiles à jamais, et recommencer les luttes

d'autrefois.

Pratiques de l'ascétisme chrétien. — Il serait

très curieux et très intéressant de traiter cette ques-

tion historiquement, d'étudier dans leur germe,
c'est-à-dire dans le Nouveau Testament, les diverses

praticjues de l'ascétisme chrétien. Les conseils de
Xotre-Seigneur à tous les chrétiens : vigilance à exer-

cer, Matt., XXIV, 49; XXV, i3; xxvi, 4o; Marc., xui,

33; XIV, 38; renoncement, Matt., x, 3^ sqq. ; xvi, 2^,

26; Marc, vin, 34; Luc, xiv, 26, 2'j ; Joan, xii, 26;
jeûne, Matt., ix, i4, 10; xvii, 21; Marc, ix, 28: à
ceux cjui veulent le suivre de plus près : renoncement
aux biens de la terre. Malt., xx, 21, 27; Marc, x,

28, 3o; Luc, IX, 59, 62; XIV, 33; virginité perpétuelle,

Matt., XIX, 12; — les recommandations de saint Paul
qui rappellent et précisent celles du divin Maître,

I Cor., XVI, i3; Rom.,vu, 23, 25; xiii, i4; I Tim., iv,

7, 8; I Cor., vu, 27-40, nous donnent les éléments
essentiels de cette pratique de l'ascétisme. Les Pères

de l'Eglise, et les premiers auteurs chrétiens, saint

Justin (Apol., 1, c. i5, P. G., t. VI, col. 35o; Clément
d'Alexandrie, Strom., 1. III, c. i, P. G., t. VIII,

col. 1198. Origène, In Jeremiaiii, hom., xix, n. 7,

P. G., t. XIII, col. 5i8; TertuUien, Apol., c. 9, P. L.,

t. I, col. 379; saint Cyprien, De habita i,-irginam,n.d,

sqq., P. L., t. IV, col. 44^) nous montrent leur déve-

loppement pendant les premiers siècles ; au IV'^ les

moines viennent leur donner un élan magnifique que
rien n'arrêtera plus (Dom Besse, Uoù viennent les

moines, c. iv et v).

Mais cette exposition historique demanderait tout

un ouvrage, il vaut mieux grouper d'une autre façon

les diverses pratiques de renoncement et de mortifi-

cation de nos ascètes chrétiens. Leur but est de
s'unir à Dieu par l'intelligence et la volonté, dans
la charité ; leur devoir est donc d'éloigner tous les

obstacles à cette union qu'ils viennent du dehors ou
d'eux-mêmes, de leur corps ou des facultés sensibles

de l'âme.

Si le monde, les relations extérieures, la vie sociale

nous absorbent trop, et, nous attirant tout entiers,

nous éloignent de Dieu, la solitude et le silence aide-

ront à nous en séparer. Nos devoirs, devoirs de situa-

tion ou d'apostolat, nous empêchent sans doute de
rompre entièrement avec les autres hommes et même
nous font une obligation de traiter avec eux, une
sage mortification nous permettra toutefois de ne
pas perdre de vue notre fin et notre perfection au
milieu de ces nécessités journalières de notre vie, et

même d'y trouver un moyen de nous en rapprocher,

de nous y unir.

Si notre corps nous éloigne de Dieu, il faut savoir

nous éloigner de lui et le mater. Cette mortification

du corps, que nous aurons à justifier plus loin, n'est

pas seulement en usage dans l'ascétisme chrétien ou
même dans l'ascétisme religieux, quelle que soit la

croyance de l'ascète : des agnostiques l'ont pratiquée:

'( Souvent étant bien au chaud dans mon lit, écrit

l'un d'eux, je me sentais lionteux de tenir tellement

à cette jouissance; et cha([ue fois que celte pensée

me prenait, il me fallait me lever, fût-ce au milieu de

la nuit, et m'exposer une minute au froid, afin de

me prouver à moi-même que j'étais un homme. »

(William Jami-s, L'expérience religieuse, p. 254.)

Celte lutte contre le corps, obstacle à notre union
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avec Dieu, se pratique surtout par la pauvreté, la

chasteté et les austérités de la pénitence. Telle aus-

térité, telle pratique de pauvreté ou de continence
importe peu en elle-même; bien plus, il peut s'en

trouver de blâmables. Personne n est tenu de se traiter

comme se traitait le bienheureux Henri Suso. « Frère
Henri était dans la fleur de sa jeunesse d'une nature
vive, ardente et fortement portée aux plaisirs; il

ressentait sans cesse les attaques et les combats de
la chair, et pour la soumettre à l'esprit il inventa des
pénitences si rigoureuses, si impossibles à imiter,

qu'elles feront frémir le lecteur. D'aljord il se revêtit

d'un cilice et se ceignit d une chaîne de fer qui lui

déchirait le corps. 11 la garda jusqu'à ce que la

quantité de sang qu'il perdait l'obligeât à la quitter;
mais pour la remplacer il se fit une espèce d'habit
tissu de cordes dans lesquelles étaient cent cinquante
pointes de fer si aiguës et si terribles, qu'ai)pliquées
sur la chair elles la perçaient et faisaient autant de
douloureuses blessures. Ce vêtement avec lequel il

dormait la nuit, lui couvrait et lui serrait les côtés
et une partie des reins et du corps... Pour se priver
de tous les adoucissements qu'il aurait pu se donner
en touchant aux endroits malades, il se lit une espèce
de collier d'où pendaient deux courroies ou plutôt
deux anneaux de cuir où il plaçait ses mains et ses
bras pendant la nuit et qu'il fermait et serrait ensuite
avec un cadenas. » {OEuvres du B. Henri Suso...

Paris, i856, p. 65, 66, 67.) Ce n'est là qu'une partie,

et la moindre, des mortifications que s'imposait le

B. Henri Suso, et cela pendant seize ou dix-sept ans.
Tous les sens du corps : la vue, l'ouïe, le goût,

l'odorat, le toucher, parce qu'ils peuvent nuire à
l'élan de l'àme vers Dieu, ont été mortifiés par les

ascètes, et la vie des saints offre de nombreux exem-
ples des supplices parfois effrayants qu'ils s'infli-

geaient. « La mortification a un baume et des saveurs
dont on ne peut plus se passer quand on les a une
fois connus. Il n'y a qu'une manière de se donner à
Dieu, c'est de se donner tout entier sans rien garder
pour soi. Le peu qu'on garde n'est bon qu'à embar-
rasser et à faire souffrir. 11 s'imposait donc de ne pas
sentir une fleur, de ne pas boire quand il brûlait de
soif, de ne pas chasser une mouche, de ne jamais
se plaindre de quoi que ce soit qui intéressât son
bien-être, de ne jamais s'asseoir, de ne jamais s'ac-

couder quand il était à genoux. » {Le curé d'Ars,
17e édition, 1904, t. II, p. 475.) L'insomnie est une des
plus rudes mortifications, celle qui, au début, coûta le

plus à saint Pierre d'Alcantara; pendant quarante
ans, il ne donna au repos qu'une heure et demie en
vingt-quatre heures. « Pour y parvenir, il se tenait
toujours ou à genoux ou debout. Lorsqu'il dormait,
c'était assis, et la tête appuyée contre un morceau
de bois fixé à la muraille. » {OEm-res complètes de
sainte Tkrèse, Paris, Retaux, 1907, t. I, p. 8^7,
348.) Il est inutile d'ailleurs d'insister sur toutes ces
mortifications corporelles; les manuels d'ascétisme
et les biographies des saints sont dans toutes les
mains.
Avec le corps et plus que lui, il faut dompter

l'àme. Non seulement ses facultés sensibles, l'imagina-
tion et la sensibilité, mais ses facultés spirituelles elles-

mêmes; l'intelligence et la volonté, dans leur activité
mal réglée, peuvent être un obstacle à notre union
avec Dieu, il faut donc veiller avec soin sur elles, et
s'opposer à leurs élans désordonnés. On lutte contre
les facultés sensibles, comme contre les sens; on lutte
contre l'orgueil de l'esprit par l'humilité et contre
les révoltes de la volonté par l'obéissance.

Humilité, obéissance, véritables vertus de race et

distinctives de l'ascète chrétien, celles que nos con-
temporains, les protestants en pai-ticulier et parmi

les protestants, les Américains, ont le plus de peine
à comprendre. « On ne peut pas dire qu'à notre
époque l'obéissance soit tenue en grand honneur.
Au moins dans nos pays protestants, on estime que
l'individu a le devoir de régler lui-même sa conduite,
en subissant les conséquences heureuses ou malheu-
reuses de son indépendance. Cette idée fait tellement
partie de notre pensée que nous avons quelque peine
à nous représenter des êtres raisonnables qui regar-
deraient comme un bien de soumettre leur Aolonté à
la Aolonté d'un autre homme. J'avoue que pour moi
cela tient du mystère. )> (William James, L'expé-
rience religieuse, p. 268.) Nous retrouverons plus
loin cette objection, pour le moment il suffit de
constater que ce sont là les deux vertus réservées
de l'ascétisme chrétien, ses deux joyaux. Tous les

auteurs ascétiques, le jésuite Rodriguez en particu-
lier dans la Pratique de la perfection chrétienne.

leur consacrent de longs développements, je me con-
tente d'y renvoyer.

Ces pratiques de l'ascétisme chrétien ne convien-
nent pas également à tous. Cela est évident : les

vocations diffèrent, et dans les vocations les voies
par où doivent cheminer les âmes. Une Carmélite ne
conçoit pas l'ascétisme comme une religieuse de la

Visitation, un Chartreux comme un Jésuite, un
homme du monde comme un prêtre; l'idée de per-
fection est sans doute la même chez tous, les moyens
diffèrent pour l'atteindre. Les pratiques de l'ascé-

tisme diffèrent encore dans une même vocation avec
les âmes. Elles diffèrent d'abord à cause des âmes
elles-mêmes : les unes ont besoin de s'appliquer à
une vertu, les autres à une autre, selon leurs divers
caractères, et dès lors ce besoin particulier donne à
leur ascétisme sa forme spéciale; un tempérament
bilieux n'a pas à réagir comme un tempérament
sanguin, un apathique comme un orgueilleux. Elles

diffèrent ensuite selon le degré d'obligation des
vertus chrétiennes que les pratiques de l'ascétisme

doivent sauvegarder; les unes sont prescrites sub
gravi, les autres sub le\'i, les unes nous détournent
complètement de notre lin, les autres nous en éloi-

gnent seulement. L'ascétisme sans doute nous pousse
à éviter les fautes graves et les fautes légères, mais,
on le conçoit d'abord, ses exigences n'ont pas la

même rigueur dans les deux cas. Comme nous
sommes assez souvent de mauvais juges dans notre
propre cause, il conviendra de demander conseil, et

de nous faire aider, quand il s'agira de déterminer
les pratiques qui conviennent à notre ascétisme. Cum
viro sancto assiduus esto, quemcumque cognoveris

observantem timorem Dei, cujus anima est secundum
animant tuam: et qui, cum titubaveris in tenebris,

condolebit tibi (Eccli., xii).

Ecoles d'ascétisme chrétien. — « C'est une
chose pleine de danger, écrivait saint Ignace, de a'ou-

loir pousser tous les honunes à marcher vers la per-
fection par le même sentier; le directeur qui agit

ainsi ne comprend rien à la nuiltiple variété des

dons du Saint-Esprit. » (Selectae S. Ignatii Senten-

tiae.) Rien de plus vrai. A considérer le but de l'ascé-

tisme, — unir l'àme à Dieu par la charité, — à con-

sidérer les Jiommes qui doivent le pratiquer, il paraît

évident qu'il y aura divers ascétismes chrétiens.

L'objet de la charité est Dieu, mais cet objet uni-

que, elle le saisit de plusieurs façons. Elle atteint

d'abord évidemment l'infinie bonté de Dieu, mais
elle atteint aussi ses autres perfections : sagesse, puis-

sance, miséricorde, justice; elle atteint encore non
seulement la divinité en général mais en particulier

les trois personnes divines : le Père, le Fils et le

Saint-Esprit. En outre les anges, les saints du ciel.
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les hommes qui vivent sur la terre, participent d'une

certaine manière aux perfections et aux dons divins
;

il s'ensuit donc que nous pouvons les aimer d'un

amour de cliarité, comme nous devons nous aimer

nous-mêmes de cet amour. 11 n'est pas jusqu'à notre

corps, instrument qui sert à notre àme pour la prati-

que de la vertu, qui ne puisse être aimé, dans une
juste mesure, d'une vraie cliarité. Saint Augustin

énunière les quatre objets de notre charité : Dieu

qui est au-dessus de nous, nous-mêmes, les hommes
qui sont près de nous, notre corps quiest au-dessous

de nous (A. Le Gaudier, De perfectione vitae spiii-

tualis, p. I, c. i3).

Il y a plus. L'acte de charité, considéré, non plus

dans son objet, mais en nous-mêmes, lie notre Aolonté

comme d'un double lien. La charité suppose en effet

l'union, dans l'amour, de celui qui aime à celui qu'il

aime; à ce premier sentiment tout affectueux s'ajoute

la bienveillance : celui qui aime désire du bien à celui

qu'il aime. La charité suppose la bienveillance; la

bienveillance n'exige pas l'affection, et je puis désirer

du bien à une personne que je n'aime pas. 11 peut
arriver dès lors que dans la pratique de la divine

charité, l'affection tienne une si grande place qu'elle

n'en laisse presque plus à la bienveillance ; comme
aussi il peut se faire que la bienveillance soit prédo-
minante, et que la volonté tout active soit surtout
occupée à procurer le bien de Dieu {Sitin. theoL,i a",

q. 27, a. 2). Les théologiens, après Cajétan (in 2 2^^,

q. 28, a. i), énumèrent tous ces l)iens que nous pou-
vons vouloir à Dieu ou lui donner ellectivement :

d'un mot, cette charité de bienveillance saisit non
seulement toute la création qu'elle offre et consacre
et dévoue toute au Créateur, mais elle atteint Dieu
lui-même, elle se réjouit de sa gloire extérieure, elle

se réjouit de sa gloire intime, elle voudrait lui donner
toutes ses diA'^ines perfections si déjà il ne les possé-

dait.

La charité divine exige l'amour qui unit, et la bien-

veillance qui veut du bien : Si l'amour prédomine on
l'appelle charité affecti\'e, si c'est la ])ienveillance,

charité effecti^-e, et l'on comprend que les pratiques
de l'ascétisme chrétien varieront suivant les degrés
de l'une et de l'autre charité, comme on comprend
qu'elles varieront encore suivant les divers biens que
l'ascète se proposera de procurer à Dieu par sa cha-
rité effective.

Et l'on arriverait encore à la même conclusion si.

au lieu d'examiner l'objet de la charité, on étudiait

les tempéraments divers et les divers besoins des as-

cètes, mais peut-être vaut-il mieux sinqjlementvoir ce

<iu'a été historiquement dans l'Eglise la pratique de
l'ascétisme.

On peut écrire, je crois, que la pratique constante
des ascètes a oscillé entre la charité affective et la

charité (îffective : les uns ont été surtout des contem-
platifs et des passifs, les autres des apôtres et des
actifs. Je dis surtout ; car au véritable ascétisme
chrétien les deux (éléments sont nécessaires ; ils peu-
vent se dominer l'un l'autre, ils ne peuvent s'exclure
sous peine d'erreur. La charité purement affective

n'est pas de cette terre, et dans un sens véritable elle

n'est pas même du ciel; c'est une erreur d'y préten-
dre, et le Qui<''tisino(:">t l'une des formes de cette erreur.
D'un autre côté, il est tout aussi vrai de dire que la

charité elfective qui ne garderait rien ou presque rien
de la charité affective, (pii serait tout extérieure, tout
active, ne serait i)oint non plus la véritable charité,
et il n'y a pas bien longtemps que nous avons entendu
leSouverain Pontife Léon XIII condamner VJmi'-iira-
nisine. La vérité, ici comme partout, est entre deux
extrêmes : son champ s'étend d'ailleurs assez vaste
pour les divers génies, et assez de manifestations de

l'ascétisme chrétien restent orthodoxes, pour nous
laisser toute liberté de choisir.

Je ne puis m'occuper des ouvrages ascétiques dont
le but plus restreint est de donner une direction à un
groupement assez peu étendu (comme un ordre reli-

gieux). Prenons ceux qui semblent avoir eu le plus
d'influence sur la Aie uniAcrselle de l'Eglise, et briè-

vement étudions leurs principaux caractères.

L'Imitation de Jésus- Christ- — A^ant ce chef-

d'œuAre, bien des ouvrages avaient paru, en Orient
et en Occident, pendant les premiers siècles du chris-

tianisme comme au moyen âge, qui eurent une Aéri-

table influence sur le dcAeloppement de l'ascétisme

dans l'Eglise ; il faut au moins citer les noms de
saint Basile, saint Ephrem, saint Grégoire de Nysse,
saint Jean Chrjsostome, saint Nil, saint Jérôme, saint

Grégoire le Grand, saint Benoit, Cassien et Cassiodore,
comme aussi ceux de Rupert, saint Bernard, Hugues
de Saint-Victor, saint Thomas et saint BonaAenture.
Mais ces grands hommes ne remuèrent pas le peuple
chrétien comme l'a remué et le remue encore l'auteur

inconnu de Vlniitation de Jésus-Christ.

C'est que nous sommes là en présence d'un Uatc
pratique aAant tout et qui conAient à toutes les âmes.
Ecrit plus particulièrement pour des moines, l'expé-

rience prouAc qu'il peut être utile à tous les chrétiens
et s'adapter à toutes les situations. Vanitas vanita-

tum et omnia \'anitas praeter amare Deum et illisoli

servire (I, i, 4), Aoilà en trois mots le résumé de sa
doctrine, connue aussi de tout l'ascétisme chrétien :

la science, les honneurs, les plaisirs, la gloire, la Aie

présente : tout n'est que Aanité. Qu'avons-nous à faire

des disputes de l'école sur le genre et l'espèce? O
A'érité qui êtes Dieu même, faites que je m'identilie

aACC Aous dans une éternelle charité (I, 3, 2). Charité
effectiAe d'abord; il faut lutter contre nous-mêmes,
combattre la Aanité, l'orgueil, l'impatience, l'apathie,

la dissipation, la sensualité, la pusillanimité, l'irré-

solution, toutes les maladies morales, il faut aimer
la solitude et le silence. Claude super te ostium tuum,
et s'oca ad te Jesum dilectum (I, 20, 8). Deux choses
surtout aident à la réforme de la Aie : s'arracher

Aiolemment au défaut Aers lequel entraine la nature,

et traAailler pour acquérir la Aertu qui nous manque le

plus (I, 25,4). Veillons bien sur nous-mêmes, sachons
nous exciter, nous morigéner; les autres agiront

comme ils l'entendront, à nous de nous occuper de
nos affaires. La mesure de notre progrès spirituel

sera précisément la mesure de la Aiolence que nous
nous ferons (I, 26, 11).

Les inclinations mauAaises domptées, l'àme se

tourne Aers Dieu, et, par la solitiule intérieure, par la

méditation, peu à peu elle devient digne de conAcrser
plus intimement aA'ec son diAin Maître. Dans ce ser-

Aice de Dieu, dans ces colloques, dans cette vie com-
mune de chaque jour, dans cette présence continuelle

la connaissance et l'amour s'épurent et grandissent;
le Créateur descend juscju'à l'àme et en même temps
l'élève jusqu'à lui dans et par la charité. L'union
devient plus intime, et l'àme s'y transligure. « C'est

une grande chose que l'amour, c'est un bien tout à

fait grand... Au ciel et sur la terre, il n'y a rien de

l)lus doux que l'amour, rien de plus fort, rien déplus
élcAé, rien de plus large, rien de plus agréable, rien

de plus plein, rien de meilleur, parce »pu" l'amour est

né de Dieu, et il ne peut se reposer qu'en Dieu, au-

dessus de toutes les créatures... L'anunir souvent ne

connaît pas de mesure, mais il déboiile au delà de

toute mesure... Celui qui aime connaît toute la force

du mot d'amour... C'est un grand cri aux oreilles de

Dieu (pie l'ardente affection de l'àme qui dit : Mon
Dieu, mon Dieu vous êtes tout mien, et moi tout vôtre.
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Dilatez-moi dans l'amour, afin que j'apprenne à goû-

ter avec toute l'affection de mon cœur combien il est

doux d'aimer, de se liquéûer, de nager dans votre

amour... Que je vous aime plus que moi, que je ne

m'aime que pour vous, que j'aime en vous tous ceux

qui vraiment vous aiment, comme le Aeut la loi de

l'amour sortie de vous-même... » (III, 5).

Tout l'enseignement ascétique de l'Imitation de

Jésus-Christ est imprégné de cette charité affective

toute brûlante ; c'est elle qui l'illumine et ne lui per-

met pas d'être « un livre douloureux et découragé,

dédaigneux de l'action et froid dans sa muette rési-

gnation aux volontés du Père qui est aux cieux •»

(Gebhart). Il est juste toutefois d'ajouter que, dans
la pensée de son auteur destiné d'abord aux moines,

il s'occupe surtout du salut individuel et fort peu
d'apostolat. Mais l'amour passionné qu'il crée dans
l'àme est prêt à toutes les souffrances, comme aussi à

tous les élans, quand il s'agit d'obéir à celui qu'il

aime. Qui non est paratus omnia pati et ad volunta-

tem stare dilecti, non est dignus amatov appellari

(III, 5, 8). Un mot, un signe de Jésus, et le disciple

formé par l'Imitation devient apôtre.

Sous une forme qui n'a rien de didactique, et en
négligeant un peu les vertus apostoliques, le chef-

d'œuvre ascétique qui sera la gloire du moj-en âge a

donc su combiner harmonieusement les deux ten-

dances de la charité; il est action par la lutte qu'il

prêche contre les passions, il est amour par son fond
le plus intime et par des élans tout mystiques : cer-

tains chapitres pourraient être signés de sainte Thé-
rèse.

Les Exercices spirituels de saint Ignace.— Les

saints, les Souverains Pontifes, l'Eglise universelle ont

loué ce livre, il est inutile de l'exalter après eux. La
Compagnie de Jésus en est sortie comme le chêne du
gland, et il est impossible de savoir et d'écrire tout le

bien qu'il a fait et continue de faire aux âmes. Son
plan d'une netteté toute géométrique, ses méthodes
variées et si rationnelles sont trop connues i^our y
insister : un mot seulement sur son but et siu* la

direction générale de sa spiritualité.

Dès la première ligne nous sommes prévenus : les

Exercices spirituels doivent nous aider à nous vain-

cre, à ordonner notre vie, à en exclure tout acte dont
le motif ne serait pas entièrement louable : Exercitia

spiritualia ut homo s-incat seipsum et ordinet vitam

suam quin se determinet oh ullam affectionem cjuae

inordinata sit. C'est là une belle foi'mule de l'abné-

gation, une puissante mainmise sur la volonté hu-

maine qui toujours devra s'incliner devant la volonté
divine. L'ascétisme de saint Ignace s'y révèle, tout

entier, ascétisme de lutte, de volonté, de charité effec-

tive. Mais comment ai'river à cette parfaite abnéga-
gation, à cette héro'ique pureté d intention? Il faut

rejeter toute volonté propre, tout amour-propre, tout

amour du monde et de ses faux attraits. « La mesure
de notre progrès dans la vie spirituelle sera précisé-

ment la niesiu"e dans laquelle nous nous dépouille-

rons de notre amour-propre, de notre volonté propre,

de nos propres intérêts. » Nous avons trouvé la même
formule dans l'Imitation, I, 25, ii. Cette maxime si

nette, mais en outre si pressante, saint Ignace la rap-

pelle toujours quand il s'agit de prendre une décision :

Regulae octo ad se ordinandum in ^'ictu, de poeniten-

tiarum usu, de Electione, de Vitae reformaiione, de
Eleemosynarum distributione : nous la retrouvons
dans les méditations qui sont comme la charpente des

Exercices : le Règne, les deux Etendards, les trois

Classes, les trois degrés d'Humilité. Le saint la com-
plète d'ailleurs : plus nous nous éloignons de nous-
mêmes, dit-il, plus nous nous rapprochons de Dieu

et lîlus notre cœur est vide de nous-mêmes, plus il se

remplit de l'esprit de Dieu. L'abnégation n'est pas le

tout de la perfection, mais elle doit nous aider dans
l'acquisition des vertus chrétiennes et nous conduire
à l'union divine.

Elle nous aide d'abord à mieux connaître, à pleu-

rer nos fautes et les désordres de notre vie; elle nous
aide ensuite à suivre et à imiter Notre-Seigneur. Quand
nous n avons plus à ménager notre amour-propre, il

est facile d étudier le divin Maître, d admirer ses ver-

tus et de nous essayer à les pratiquer : son humilité,

sa pauvreté, sa douceur, son obéissance, sa mortifi-

cation, sa charité ; il est facile alors de prendre, en
toutes choses, les intérêts de Dieu, même aux dépens
de nos intérêts terrestres. Au contact de son amour
qui éclate dans les souffrances de la Passion, dans les

délicatesses de la vie glorieuse, et que nous avions
déjà senti brûler son cœur dans les mystères de l'en-

fance et de la vie publique, nous voulons, à notre
tour, aimer Notre-Seigneur et ne plus vivre que pour
lui, nous dépenser à son service et lui gagner des
fidèles. Cette conformité de vie créée dans nos âmes,
c'est bien la véritable union entre le divin Maître et

nous, c est bien, selon l'énergique parole de saint Paul,

se revêtir de Jésus-Christ, comme il conA'ient à des
baptisés (Rom., xiii, i4; Galat., ni, 27).

On le voit assez, l'union que saint Ignace veut éta-

blir entre le chrétien et Jésus-Christ, est une union
de charité avant tout agissante, aj)ostolique, effec-

tive. L'action, l'apostolat, c'est encore le signe parti-

culier de l'amour pour Dieu qu il essaie d'exciter en
nous par sa contemplatio ad ohtinendum amorem.
D'une élévation de pensées admirable, ce dernier cri

de son cœur pousse plutôt à l'amour effectif qu'à

l'amour affectif, à l'action qu'à la contemplation :

saint Ignace veut que nous offrions, dans un holo-

causte parfait, à la gloire du Dieu qui nous a tout

donné, et nous-mêmes et tous les bienfaits que nous
avons reçus : Ad majorem Dei gloriam : Tout à la

plus grande gloire de Dieu.

Sans doute le grand contemplatif de Manrèse et de
Rome, le glorieux élu des faveurs divines que son
himiilité n'a pu cacher entièrement, connaissait les

ardeurs et les joies de lamour affectif; celui qui sait

lire les Exercices, les Règles du discernement des

esprits en particulier, ne peut s'y tromper, mais il

reste vrai pourtant que le livre est avant tout un
livre de combat et de lutte apostolique.

Impossible, faute d espace, d'insister sur les moyens
dont saint Ignace sesertpour atteindre son but, l'exa-

men particulier et l'une ou l'autre de ses méthodes
d'oraison si viriles et si sûres. On l'a accusé de mi-

nutie, de rapetisser et de matérialiser la piété, d au-

tres ont dit que les vertus d'obéissance et d'humilité

qu'il enseigne, ou bien ne sont plus de notre époque,

ou bien n'ont plus l'importance qu'il leur donne. Un
seul mot de réponse : Pai-mi les saints et les apôtres

de l'Eglise, pourrait-on en citer un seul qui n'ait pas

été humble et obéissant, à l'exemple de celui qui fut

doux et humble de cœur, et qui a dit : « En vérité,

en vérité, je vous le dis, si le grain de blé tombé en

terre ne meurt pas, il demeure seul, mais s il meurt,

il porte beaucoup de fruit. » (Joan., xii, 2^, 25.)

L'Introduction à la vie dévote. — Saint Ignace

est un soldat ; son ascétisme, une bataille poui' la

gloire et pour l'amour de Dieu; s'ilressent toutes les

douceurs et toutes les suavités de cet amour, il faut

le deviner, il n'a guère songé à nous le dire. Saint

François de Sales se montre sans doute moins géo-

métrique, moins pressant, ou plutôt il nous fait

moins sentir sa douce pression. Son style naïf et char-

mant donne un air gracieux à toute sa doctrine ; l'ex-
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trême bonté de son âme, la continuelle présence de

Dieu dans laquelle il vit, comme dans son divin élé-

ment, animent son livre d'une chaude tendresse; mais

vraiment il ne faut pas savoir lire pour oser, à pro-

pos de son œuvre, parler de « dévotion aisée », ou
bien de paralysie de la volonté, d'amour sentimental

et de paresseux quiétisme. A défaut d'une étude de

V/ntroduction à la vie dévote, nécessaire pourtant si

l'on veut juger en connaissance de cause, un simple

coup d œil sur la table des matières suffît pour con-

naître suffisamment la pensée du saint docteur : cer-

tains titres de chapitres sont suggestifs : Qu'il faut

commencer parla purgation de l'âme; De la première
purgation qui est celle des péchés mortels; Qu'il faut

se purger des affections que l'on a aux péchés véniels;

Qu'il faut se purger de l'affection aux choses inutiles

et dangeureuses ; Qu'il faut se purger des mauvaises
inclinations. C'est, presque dans les mêmes termes,

la doctrine du fameux colloque qui suit le troisième

exercice de la première semaine de saint Ignace ; et on
serait mal venu de s'en étonner : c'est la doctrine élé-

mentaire de l'ascétisme chrétien ; c'est la voie purga-
tive, la voie de ceux qui commencent, et qui pour réus-

sir veulent commencer par le commencement et non
par la fin. Le doux saint François de Sales a écrit un
chapitre -.Les exercices de la mortification extérieure ;

il conseille la discipline et la haire, même aux gens
mariés, rarement toutefois pour ces derniers, « es jours
plus signalés de la pénitence », et selon l'avis d'un
discret confesseur(^^A"îa';-es de saint Fia?içois de Sales,

éd. d'Annecy, t. III, p. 220); mais c'est l'àme surtout
qu'il veut qu'on mortitie, parla patience, l'humilité, la

douceur, l'obéissance, la chasteté, la pauvreté; il veut
même qu'elle en arrive, afin de garder une impertur-
bable paix, à se désintéresser des « douceurs » et des
« tendretés » spirituelles qui, pour être divines, doi-

A'ent nous rendre « plus humbles, patients, charita-

bles et compatissants à l'endroit du prochain, plus
fervens à mortifier nos concupiscences et mauvaises
inclinations... » {OEuvres..., t. III, p. 323.) D'ailleurs

toutes les vertus pour être vraiment surnaturelles
doivent être pénétrées (Je « l'amour de Dieu qui les

contient toutes » (OEuvres..., t. VI, p. g'i); et on se

rappelle que le saint exigeait de ses religieuses de la

Visitation qu'elles s'occupassent avant tout à « vaquer
à la perfection du divin amour » (Constitutions...

De la fin pour laquelle cette Congrégation a été ins-

tituée). Cette perfection du divin amour consiste pra-
tiquement à a s'unir non seulement à la volonté de
Dieu mais à ses désirs, voire même à ses intentions. »

(OEuvres..., t. VI, p. 82.)

Dans Vlmitation, comme dans les Exercices spiri-

tuels, comme dans VIntroduction à la vie dévote, c'est

donc bien la même spiritualité fondamentale, le même
ascétisme; l'àme doit se sépai'er descréatures etd'elle-

même, pour s'unir à Dieu dans et par la charité effec-

tive surtout, mais aussi affective. Les principes sont
les mêmes, il y a des nuances dans leur application,
ces nuances s'expliquent par le caractère ou le but
des auteurs, et parleur épo([ue : ces nuances existent
surtout entre saint Ignace et saint François de Sales.

Pour saint Ignace, l'ascétisme est un combat, un
combat contre les passions déréglées, une lutte, un
duel journalier entre le vieil homme et le nouveau,
une attaque de front, qui a de grands avantages :

elle donne un merveilleux ressort à la volonté ; mais qui
peut avoir des inconvénients: la perspective de cette
longue guerre à mort a de quoi elfrayer cl décourager
certaines l)onnes volontés hésitantes. C'est une
perfection intime, forte, généreuse, (jue demande aussi
saint François de Sales : « la vraie vertu est toujours
ferme et constante » (OEuvres..., t. III, p. 292, t. VI,
p. i3, i4)et prescpie aussi souventque de la'( suavité ><,

de la dévotion, il parle de sa « force ». Tout comme
saint Ignace, il déclare la guerre à l'amour-propre,
mais il mène cette guerre d'une autre façon. Il recom-
mande surtout de mépriser les attaques de l'ennemi

;

au lieu de renverser l'obstacle, qu'on le tourne hum-
blement et simplement. Dans les luttes intérieures, il

faut savoir « divertir notre esprit de son trouljle et

de sa peine », se resserrer auprès de Notre-Seigneur
et lui parler d'autre chose » (OEuvres..., t. VI, p. 84,

1^4); dans un mouvement d'aversion contre le pro-
chain : « l'unique remède à ce mal, comme à toute au-
tre sorte de tentation, c'est une simple diversion, je

veux dire n'y point penser > (p. 290, cf. t. III, p. 3o4-

309). Je sais bien que l'on pourrait m'opposer, et pré-
cisément à la page 3 1 o de VIntroduction à la vie dévote,

des textes où il recommande énergiquement la tacti-

que de saint Ignace : « Faites force actions de la

vertu contraire, et si les occasions ne se présentent,
allez au-devant d'elles pour les rencontrer «; l'impres-
sion pourtant qui se dégage de l'œuvre salésienne est

moins belliqueuse, et n'a pas l'austérité militante de
Vagendo contra suaju propriam sensualitatem, et

contra suum amorem carnalem et mundanum (saint

Ignace, De Regno Christi); toutefois je n'oserai pas
dire que la tactique de saint François de Sales exige
moins d'énergie. Voici un texte qui l'exprime bien :

« Méprisez donc ces menues attaques et ne daignez
pas seulement penser à ce qu'elles veulent dire, mais
laissez-les bourdonner autour de vos oreilles tant
qu'elles voudront, et courir çà et là autour de vous,
comme l'on fait des mouches; et quand elles viendront
vous piquer et que vous les verrez aucunement s'ar-

rêter en A'otre cœur, ne faites autre chose que de tout
simplement les ôter, non point combattant contre
elles ni leur répondant, mais faisant des actions con-
traires, quelles qu'elles soient, et spécialement de
l'amour de Dieu. Car si vous me croyez,vous ne vous
opiniàtrerez pas à vouloir opposer la vertu contraire

à la tentation que aous sentez, parce que ce serait

quasivouloir disputer avec elle; mais après avoir fait

une action de cette vertu directement contraire, si

vous avez eu le loisir de i-econnaitre la qualité de la

tentation, vous ferez un simple retour de votre cœur
du côté de Jésus-Christ crucifié, et par une action d'a-

mour en son endroit, vous lui baiserez les pieds sa-

crés. » (OEuvres..., t. III, p. 3o8.)

La spiritualité de saint François de Sales et celle

de saint Ignace sont identiques par leur fond; la

forme seule varie, et cette diversité s'explique par le

caractère, l'éducation et le but des auteurs. D'ailleurs

ni l'un ni l'autre n'est exclusif; nous venons de le

voir dans les paroles mêmes de l'Introduction à la

vie dévote pour saint François de Sales; il suffira,

quant à saint Ignace, de rappeler sa célèbre sentence :

« C'est une chose pleine de danger de vouloir pousser
tous les hommes à marcher vers la perfection par
le même sentier. »

Pratiquement, au lieu de choisir lui-même son sen-

tier, l'ascète chrétien denumde à un prudent directeur

de le lui désigner et de l'y conduire, ou plutôt il re-

cherche, sous sa direction, la voie que lui a marquée
le Saint-Esprit.

Objections contre l'ascétisme chrétien. — Elles

sont de tous les temps et de tous les pays, mais on
les rencontre particulièrement à notre épo(iue. Les

partisans du « surhomme », les docteurs du culte

exagéré du moi, du libre jeu et de l'entier épanouisse-

ment des passions, tous les philosophes et les poètes

du siècle dernier, dont les doctrines continuent la

poussée païenne de la Renaissance : Heine, Nietzsclic,

Leconte de Lisle, ont déclaré une guerre à mort à

l'ascétisme. Sous leurs attaques, il semble que les
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idées d'un certain nombre de chrétiens aient fléclii,

ou se soient légèrement modiiiées. « Une étrange
transformation morale s'est opérée durant le siècle

dernier dans toute l'étendue du monde occidental.

Nous ne pensons plus être appelés à braver d'une
àme sereine la douleur physique. On nexige pas d'un
homme qu'il la supporte sans miu-murer, on ne s'at-

tend guère à ce qu'il l'inllige à l'un de ses semblables.
La description des douleurs physiques nous donne
la chair de poule... La conséquence de cette transfor-
mation, c'est que, même au sein de l'Eglise romaine,
où l'ascétisme sappuie sur une tradition imposante,
où pendant si longtemps on l'a envisagé comme une
source de mérites, il est presque partout tombé en
désuétude, sinon en défaveur. Un chrétien qui se fla-

gelle ou pratique d'autres macérations suscite aujour-

d'hui plus d'étonnement et d'effroi que d'émulation.
Beaucoup d'écrivains catholiques admettent que les

temps sont changés et paraissent s'y résigner sans
trop de peine. » (William J.\mes, L'expérience reli-

gieuse, p. 202.) La remarque est d'un adversaire qui
veut être impartial et qui l'est presque toujours. Il

importe donc de résoudre les objections faites à l'as-

cétisme chrétien; c'est aider à le bien juger; et à lui

faire rendre l'estime à laquelle il a droit.

Les objections s'attaquent ou bien à la raison d'être

de l'ascétisme : la doctrine du péché originel, ou bien
à ses manifestations : lutte contre les obstacles exté-

rieurs, lutte contre le corps, lutte contre l'àme.

i) Ni l'état physiqvie de l'univers, ni celui de la

terre, ni la constitution physiologique de l'homme,
dit-on, n'ont été atteintes par le péché originel, d'où
il suit que, avant comme après la chute, l'état de
l'homme est en harmonie avec les lois générales de
la nature. Puisque la nature de l'homme et la nature
du monde n'ont pas changé, leur état actuel est donc
l'état idéal, et il est inutile de chercher à établir en
nous un autre équilibre, par la mortification et les

austérités.

Il est vrai que la mort et la concupiscence, nos
souffrances et nos combats sont les conséquences
naturelles de notre constitution pliysique, mais il

est vrai aussi que l'homme, créé par Dieu dans l'état

de grâce, jouissait, du fait de cet état de justice ori-

ginelle, d'une maîtrise absolue de la raison sur les

sens et les facultés sensibles : sa raison était soumise
à Dieu, et tout en lui était soumis à la raison. Adam
désobéit; par sa désobéissance il perd la grâce, et

aA-ec la grâce l'empire qu'il avait sur lui-même :

révolté contre Dieu, il sent la chair se révolter contre
lui. Le repentir lui rendit la grâce perdue, le bap-
tême ne rend pas à ses descendants l'harmonie ori-

ginelle des facultés : le péché disparait, la concupis-
cence reste. C'est donc bien par une conséquence du
péché originel que la chair se révolte maintenant
contre l'esprit, et que la nature lutte contre l'homme;
c'est donc le péché originel qui rend nécessaire l'as-

cétisme chrétien. Sans doute, encore une fois, cet

ascétisme est la suite naturelle de notre état physique
considéré en lui-même sans les privilèges de l'état

d'innocence, mais il est aussi, et, dans l'ordre de
Providence actuel, il est surtout la conséquence de
la faute originelle qui nous a dépouillés de ces privi-

lèges.

{Sum. theoL, i^ 2", q. 85; Contra Gentes, 4, 52;
De malo, q. 5, a. 5. Cf. J. Y. Bainvel, Xature et sur-

naturel, surtout p. i-v, ^8-111 ; J. Lebreton, i?et'«(?

pratique d'Apologétique, i""" février 1906, p. 4o6.)

2) L'ascète veut s'unir à Dieu
;
pour y parvenir, il

doit se séparer de tout ce qui pourrait être un obsta-

cle; aussi le voit-on renoncer au monde, et à tous ses

devoirs sociaux : il devient indifférent aux souffrances

et aux misères des autres, des siens même quelque-

fois — sainte Chantai foule aux pieds, pour se faire

religieuse, son lîls étendu devant elle et qui veut l'eiU'

pêcher de partir — l'ascète, retiré du nionde, vit en
égoïste comme le rat dans son fromage de Hollande,
en pharisien orgueilleux qui méprise le reste des
hommes.

L'objection, on le voit, n'atteint pas tous les ascè-

tes, ou du moins elle ne les atteint pas tous égale-

ment, elle vise surtout les religieux séparés du monde
liar leurs trois vœux, et parmi les religieux, les con-

templatifs. Renoncer à ses devoirs sociaux par
égoïsme ou les mépriser par orgueil, n'est pas un
signe de vertu ni un motif avouable d'ascétisme, bien
au contraire; et le christianisme ne l'approuvera
jamais : aucun ascète chrétien ne s'en est prévalu.

Mais c'est une règle de bon sens qu'on peut négliger,

pour un temps ou pour toujours, en partie ou entiè-

rement, les avantages ou les devoirs de la vie sociale

pour s'appliquer à d autres devoirs qu on estime
plus importants. Il est bon de servir les hommes, il

est meilleur de servir Dieu. — Mais en servant les

hommes on peut servir Dieu 1 Sans dovite, toutefois

on peut choisir de servir Dieu préférablement aux
honnnes. Siyis perfectus esse, ^-ade, vende quae habes,

et du pauperibus. et hahebis tliesaurum in caelo et

veni, sequere me (Matt.. xix, 21). La vie religieuse, la

Aie contemplative est née de ce renoncement éAangéli-

que, nécessaire à la perfection, et 1 Eglise la toujours
approuvée. D ailleurs, la critique ne semble pas entiè-

rement désintéressée, et quand on Aeut perdre les

moines contemplatifs, on a bientôt découvert qu'ils

sont des « moines d'affaires » ; on les condamne
parce qu'ils ne font que prier, mais on les condamne

;

aussi parce qu'ils cultivent leurs champs ou même
leur esprit.

Est-ce donc vrai, en outre, que les ascètes, même
s'ils ne font que prier et se mortifier, soient inutiles

à la société? Ozanam écrivait en i835 : « Religieux
contemplatifs, on les a accusés d'égoïsme et d'oisi-

veté; mais s'ils ne contribuent pas au bien social

par une action directe et immédiate, ils y contribuent
par leurs vœux, leurs supplications, leurs sacrifices »

;

il ajoutait, après avoir assisté à l'office de nuit à la

Grande-Chartreuse : ( J'ai songé à tous les crimes qui
se commettent à celte heure-là dans nos grandes
villes : je me suis demandé si A'éritablement, il y
avait là assez d'expiation pour effacer tant de souil-

lures. » (Cf. sainte Térése, Le chemin de la perfec-

tion, c. 3.) Ozanam avait parfaitement raison : les

ascètes de la vie contemplative servent la société par
leurs prières, par les mortifications qu'ils s'infligent

ou souffrent pour elle. Nous touchons là une des

formes de cet admirable dogme de la Communion des

saints, l'un des attraits comme l'une des gloires du
Christianisme. Les incrédules ne le comprennent
guère, et mis en face d'une âme innocente avide d'ex-

piations et de sacrifices, ils s'étonnent et n'entendent

pas l'austère beauté de son déAOuement. Ils ne savent

pas que les bienheureux du Ciel, les âmes souffrantes

du Purgatoire, et nous qui sommes encore voj'ageurs

sur la terre, nous ne formons qu'un seul corps mj'S-

tique dont Jésus-Christ est la tète toujours agissante,

toujours dirigeante; ils ne savent pas qu'unis ainsi,

nous jouissons d'un trésor commun, les mérites de
Notre-Seigneur, les méxùtes de tous les chrétiens dé-

cédés ou vivants; que ce trésor commun, nous pou-
vons raugmentcr par nos propres mérites

;
qu'il y a

entre nous une solidarité mystérieuse mais réelle,

dont nous ne comprendrons bien qu'après notre

mort l'ineffable et consolant secret. Mais, qu'ils l'igno-

rent ou non, cette solidarité existe, et l'Eglise a

toujours cru que Dieu consent à accepter la satisfac-

tion offerte par un tiers, sans cela elle n'enseignerait
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pas le dogme de la Rédemption, elle n'aurait jamais

donné d'indulgences, elle n'affirmerait pas l'eflicacité

de la prière (Cf. Raison d'être de l'ascétisme, 4)-

3) Mais on insiste : les mortifications corporelles

sont contraires à la nature, les jeûnes et les macéra-

tions sont des rites inutiles, sans ànie, qui dispen-

sent de toute initiative, ils sont l'expression de la

haine de la vie : ( L'idéal (pour l'ascète chrétien) reste

l'anticipation de la mort par la violence faite à la

nature qui s'identifie avec le péché. > (G. Séailles,

I

Les affirmations de la conscience moderne, 2<" édit.,

1 p. 91.) On s'en prend à Dieu, tyran Ijizarre, Moloch
cruel, et l'on affirme que la viande est tout aussi

bonne le vendredi que les autres jours; le jeune du
carême ne trouve pas grâce, éAidcmment.

Il faut d'abord reconnaître qu'à lire la vie de plu-

sieurs de nos saints, celle du l)icnheureux Henri
i Suso en particulier, on se sent porté à taxer leurs mor-
L tifications d'exagération. Quelques-unes ne peuvent

[ se justifier que par une inspiration toute spéciale de
l'Esprit-Saint. Pour les conseiller, il faudrait être en

j face dune vocation bien caractérisée et longuement
' éprouvée. LEglise n'approuve pas toujours, surtout

elle est bien éloignée de conseiller tout ce que nous
lisons dans la vie des ascètes chrétiens. Cette réserve
taile, on nous permettra de faire observer qu'une
mortification corporelle modérée non seulement
trouve grâce près des meilleurs psychologues mo-
dernes, mais encore est fortement recommandée. Les
travaux de Wundt, de William James, de Taixe, de
UiiîOT, — la remarque est de M. Foxsegrive {Le catho-
licisme et la vie de l'esprit, 189g, p. 181) — démon-
trent qu'en pédagogie comme en morale, « on ne
peut con)pter sur le corps qu'en comptant d'abord
avec lui ». Tout le monde répète que pour bien
vouloir, pour faire l'éducation de la volonté, il faut
savoir dompter son inqiressionnabilité, et par consé-
quent ses sensations. Les médecins s'en mêlent, et

par leurs prescriptions d'hygiène, par les actes maté-
riels de volonté qu'ils exigent, ce sont de véritables
mortifications corporelles qu'ils imposent, des efforts
pliysiques continuels qui doivent aider à triompher
lie l'apatiiie et de la nonchalance. Ils sont donc mal
inspirés ceux qui nous répètent que les mortifications
i r)rporelles sont contraires à la nature, c'est précisé-
ment la nature qui les exige (Cf. Guibert. La forma-
tion de la volonté, p. 29, sqq. Roure, Doctrines et
Problèmes, p. 2^3, sqq.).

Klle les exige pom- la perfection banale d'une vie
ordinaire, pour le simple équilibre de nos facultés
liumaines, elle les exige pour le parfait développe-
ment de toute notre vie. La souffrance morale et phy-
sique est la grande ouvrière de notre perfection :

(•est du sang versé, qu'il vienne des veines ou du
• lur, que germe la grandeur, conmie la fleur d'un
il fécond. « Toute l'histoire nous enseigne qu'il

laut du sang pour hàler et cimenter la fusion des
p< uples. Les sciences de la nature ont ratifié de nos
jours la loi mystérieuse révélée à Joseph de Maistre
par l'intuition de son génie et par la méditation des
'logmes primordiaux, il voyait le monde se rache-
tant de ses déchéances héréditaires par le sacrifice. »

(De \ogvk, Itemarqites sur l'e.rpositton du centenaire
!'• «93)
Quoi d'étonnant dès lors si la douleur — la morti-

fication corporelle est une forme de douleur — cpii
perfectionne la vie individuelle et sociale perfectionne
aussi la vie surnaturelle : les œuvres divines sont
l>elles, d'une harmonieuse continuité. Voir dans les
iiiortifications de rascètc chrétien l'efTct d'un stérile
degoùl de la vie, c'est se troMq)er; y voir une lutte
-ans merci contre les sensations de la chair, c est ne
pas les comprendre entièrement; y voir un effort

généreux pour supporter d'abord, affronter ensuite,

aimer enfin la douleur, par amour pour un Dieu souf-

frant, c'est comprendre leur beauté surnaturelle tout
entière, sans indiquer encore cependant leur magni-
fique résultat dans l'âme de l'ascète. Par elles, en effet, il

apprend à mieux vouloir, à mieux agir. Son apos-
tolat devient fécond, non seulement d'une fécondité

d expiation : — rien « ne poura enlever à l'huma-
nité la conviction que le mal et que le péché récla-

ment le châtiment, et que partout où souffre le juste,

il y a une expiation qui justifie » (Harxack, L'essence

du christianisme), — mais encore d'une fécondité

d'amour agissant. La volonté soumise par la mor-
tification n est plus qu'amour pour Dieu, n'est plus

(\ne charité, charité affectiA'e, mais aussi charité effec-

tive, et nous connaissons les merveilles de laposto-
lat des saints, qui tous furent de grands ascètes. Il

convient de le rappeler pour le premier de tous. Celui

([u'on appelle l'Apôtre des nations : saint Paul a

écrit : Castigo corpus meuni et in servitutem rédige

(I Cor., IX, 2;).

4) L ascète, pour se rapprocher de Dieu, pour s unir
à lui dans la charité, mortifie non seulement son
corps, mais aussi son esprit; il s'attaque à l'âme,

à 1 intelligence dont il arrête le développement nor-
mal : il redoute trop lorgueil et s abêtit ; à la volonté

([u il asservit par une honteuse soumission : ce n est

plus un homme, mais un cadavre. L ascétisme, pour
([uelques-uns de nos contemporains, n est qu un
moyen assuré d arriver au monoidéisme et à lanéan-
tissement de la personnalité (Murisier, Les maladies
du sentiment religieux, p. 43, 44)-

Par le terme monoidéisme, on veut désigner 1 état

mystique : dès lors l'objection ne i^orte pas. L état

mystique d'abord n anéantit pas la conscience, sauf

dans le cas extraordinaire et momentané de l'extase.

11 n 5' a d ailleurs aucun rapport nécessaire entre

lascétisme et 1 état mystique. Tous les chrétiens,

tous les hommes même qui savent s imposer une
mortification, font de l'ascétisme; létat mj'stique est

un état surnaturel réservé, entièrement en dehors de

nos efforts, Dieu y élève quand il veut, comme il

veut, qui il veut. Voir pour plus de détails le mot
Extase.

Reste le reproche fait à lascétisme, d'amoindrir

lessor naturel de notre esprit et d'humilier notre

volonté par lobéissance. Vraiment j'ai peine à croire

que les autem's qui parlent ainsi soient de profonds

psychologues, car ils sont de bien mauAais histo-

riens, et l'histoire ne saurait, au moins d'une façon

permanente, contredire la psychologie. N est-ce pas elle

en effet qui surtout nous permet d'en établir les lois

les plus universelles? Que dit donc l'histoire! Que
presque tous les grands ascètes chrétiens, de saint

Paul à saint Ignace de Loyola, furent des hommes
éminents par 1 intelligence et la volonté. Des noms?
Mais qu'on ouvre au hasard un martyrologe ou un
bréviaire : saint Ambroise, saint Antoine, sait Allia-

nase, saint Augustin, saint Benoit, saint Bruno,

saint Domini(pie, saint François d'Assise, saint Fran-

çois Xavier, saint François de Sales, saint Jean de la

Croix, saint Philippe Néri, saint Thomas d'Aquin,

saint Vincent Ferrier, saint Vincent de Paul. A quoi

bon continuer? 11 faut pourtant rappeler qu'il y a eu

dans lEglisedes femmes assez illustres classez mor-

tifiées : sainte Catherine de Gênes, sainte Catherine

de Sienne, sainte Chantai, sainte Claire, sainte Elisa-

beth de Hongrie, la bienheureuse Marguerite-Marie

et sainte Thérèse. Beaucoup de grands liouunes sans

doute ne furent point des ascètes, mais il y eut tant

d'ascètes qui furent de grands hommes, ([u'on n'a

vraiment pas le droit de penser et d'écrire (jue l'as-

cétisme chrétien déprime et abêtit. Quelques-uns do
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nos ascètes ont pu exagérer, nous serons les premiers
à les blâmer, mais de grâce qu'on juge une pratique
par l'ensemble, et non par quelques-uns de ses résul-

tats.

Il ne faut pas l'oublier d ailleurs, la^doctrine catho-

que, et l'ascétisme qui en fait partie, est une doctrine

de Aie; ce sont les doctrines humaines qui presque
toujours sont des doctrines de mort; à bien les voir

dans leur fond, on trouvera que souvent elles amoin-
drissent en nous ou 1 esprit, ou le corps, ou la liberté,

ou la personnalité, ou 1 action. « Le voleur ne vient

que pour dérober, égorger, et détruire; moi je suis

venu pour que les brebis aient la vie et qu elles soient

dans l'abondance. Je suis le bon pasteur. « (Joan., x,

10.) L'ascétisme, loin d'amoindrir l'intelligence, lui

permet, en se dégageant du corps, d'élargir son hori-

zon, de contempler la vérité de plus haut et d'y péné-
trer plus avant ; en se dégageant de l'orgueil, de rece-

voir plus directement les rayons de la Aérité que
n'arrêtera pas l'écran de l'amour propre; l'ascétisme,

loin d'amoindrir la volonté par l'obéissance, l'y

trempe et l'y déAeloppe. Pour nous aider à Aouloir,

il faut souvent nous servir de la Aolonté d'un autre;

c'est du bon sens avant d'être de la psychothérapie.
Si celui qui nous aide à vouloir n'est pas pour nous
simplement vm homme^ mais le représentant de Dieu,

si, pratiquement, lui obéir c'est obéir à Dieu, quelle

influence n'aura pas sa Aolonté sur la nôtre, et de
quelle force ne disposera-t-il pas pour nous faire

Aouloir! L'ascétisme, en soumettant notre volonté à
Dieu ou à son représentant, est donc pour nous le

plus sîir moyen pratique de nous aider à vouloir, de
fortifier notre Aolonté.

5) Du fait que dans presque tous les temps, chez
presque toutes les nations païennes ou hérétiques,

on rencontre un ascétisme, on conclut quelquefois
que l'ascétisme chrétien ressemble à tous les autres;
l'ascétisme est une aberration à peu près générale de
la nature humaine

;
partout où elle se manifeste, il

faut la réprouA'er.

11 n'est jjas exact de dire que l'ascétisme chrétien
ressemble à tous les autres. Dans l'Inde, dans la

Perse, en Grèce, en Egypte, chez les Juifs, comme
chez les montanistes, gnostiques, manichéens, albi-

geois, Aaudois, frères apostoliques, flagellants, pro-
testants, schismatiques, on trouve sans doute des
pratiques extérieures d'ascétisme qui ressemblent à
celles des catholiques : célibat, vie commune, abs-
tinences, jeûnes^ mortifications coi'porelles ; et il n'y
a point à s'en étonner : la nature humaine est partout
la même, les moyens de la mortifier doivent donc
être partout à peu près les mêmes. Mais ce qui fait

la Aaleur de ces mortifications extérieures, c'est le

but où elles sont dirigées, la fin que l'ascète se pro-
pose. Dans l'ascétisme païen, chez les sectes héréti-
ques ou dissidentes, presque toujours ces pratiques
— qui souvent sont déjà ridicules en elles-mêmes
par quelque côté — sont viciées par l'orgueil, et

elles ne disent cpi'à contenter l'amoui- propre. L'as-
cétisme chrétien, au contraire, tel au moins que
l'exige la doctrine catholique, ne doit jamais se sépa-
rer de l'hiuuiUté, et j'ajouterais volontiers du bon
sens; il n'a d'ailleurs pas d'autre fin que d'unir
l'âme à Dieu dans et par la charité affective et effec-

tive.

On peut encore ajouter que l'ascétisme chrétien
est essentiellement actif et non paresseux, comme
l'ascétisme de l'Inde : à ses moines, il a presque tou-

jours fait une obligation du travail manuel et du
travail intellectuel, qui aide à la contemplation et à
lapostolat; on connaît assez les services rendus par
les premiers ascètes chrétiens qui transcrivirent la

Bible ou les écrits des Pères (Dom Besse, Le moine

bénédictin, Ligugé, 1898, p. i85 sqq.; Les Moines
d'Orient, Paris, 1900, p. 335 sqq., 3^8 sqq., 445 sqq.;
Paul Allard, Les Esclaves chrétiens, saint Basile;
MoNTALEMBERT, Les Muines d'Occident, p. lvu sqq.,
Lxxiv sqq.; on peut consulter aussi les Règles de
saint Pacome, P. L., t. XXIII, de saint Basile, P. G.,

t. XXXI, de saint Macaire, P. L., t. GUI, etc.).

En outre, l'ascétisme chrétien est éminemment
social et apostolique. Toujours il s'est dévoué aux
œuvres de charité : il fait l'aumône, donne l'hospi-

talité, soigne les malades, assiste et délivre les pri-

sonniers
;
par ses exemples, son autorité morale, ses

prédications, il exerce une haute influence, réprime
les scandales, et quand le bien de l'Eglise est en
cause, il n'hésite pas à donner de hautes et dures
leçons aux princes et aux évêques eux-mêmes. Il est

à la portée de tous et non point seulement des castes

de privilégiés. Autant d'idées qu'il faudrait dévelop-
per l'histoire en main, pour en comprendre la vérité

et en saisir toute la force apologétique.
Me permettra-t-on de remai-quer, en terminant, que

plusievu-s philosophes contemporains, partisans du
plus pur positivisme, en arriAent à proclamer la

nécessité du renoncement, c'est-à-dire de l'ascétisme.

(( La Aie a deux faces, écrit M. Guyau {Esquisse d'une
morale sans obligation fti sanction, 1. I, c. 2) : par
l'une elle est nutrition et assiaailation, par l'autre

production et actiA-ité. Plus elle acquiert, plus il faut

qu'elle dépense, c'est sa loi... Il y a une certaine

générosité, inséparable de l'existence, et sans laquelle

on meui't, on se dessèche intérieui-ement. Il faut fleu-

rir; la moralité, le désintéressement, c'est la fleur de
la Aie humaine... Nous sommes bien loin de Bentham
et des utilitaires, qui cherchent à éAiter partout la

peine, qui Aoient en elle l'irréconciliable ennemie;
c'est comme si on Aoulait ne pas respirer trop fort, de
peur de se dépenser, w

Spencer, malgré ses efforts pour ramener l'altruisme

à l'égoisme, n'en est pas moins forcé de reconnaître

le fait de l'abnégation, du renoncement, abnégation,
renoncement qui grandissent à mesure que l'indiAidu

s'élèAc, et il écrit : '( Le sacrifice de soi n'est donc pas
moins primordial que la conserAation de soi. »

Max XoRDAU aAoue que la ciAilisation a eu pour
grand objectif « de dompter la concupiscence », et

d'élcAcr l'homme au-dessus « du carnassier Aolup-

tueux ». L'effort fait par la ciAilisation doit être aussi

l'effort de chaque indiAÎdu; il nous faut lutter contre

les ennemis du dedans comme contre ceux du dehors.

Toute ciAilisation, toute société a « pour première
prémisse l'amour du prochain et la capacité du
sacrifice : le progrès est l'effet d'un asserA-issement

toujours plus dur delà bête dans l'homme, d'un refrè-

nement de soi-iuéme toujours plus séAère, d'un senti-

ment du deA'oLr et de la responsabilité toujours plus

délicat ».

M. Payot, dans l'Education de la Volonté, recom-

mande un grand nombre des pratiques de l'ascétisme

chrétien, la méditation, aA'ec résolutions grandes et

petites, universelles et de détail, d'orientation et de

pratique immédiate; il Acut même qu'on fasse des

retraites, non pas une fois, mais trois fois par an.

De plus, il faudra « dans le com-ant de l'année sco-

laire, se ménager de nombreux instants de réflexion

sur soi dans les interAalles de l'action. Le soir en

s'endormant ou la nuit lorsqu'on s'éAcille, ou dans

les moments de repos, quoi de plus facile que de

renouA-eler ses bonnes résolutions? quelle occupation

plus utile encore le matin lorsqu'on s'éAcille, pendant

qu'on s'habille, qu'on se rend à son travail, que de

faire rcAcrdir la plante des bons désirs? » (p. i3i,

28' édit.). Si M. Payot connaît les Exercices de SJgnacBj

je crois qu'il lui a été diflîcile de ne pas se souvenir

I
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de leur enseignement en écrivant ces lignes ; s'il les

ignore, il sera peut-être intéressant pour lui de savoir

(jue, près de quatre cents ans avant lui, le fondateur

de là Compagnie de Jésus choisissait déjà, pour la for-

mation de la volonté, les moyens qu'il devait lui-

jiième choisir un joiu-. Décidément, par certains

rôtés, le nouveau est toujours vieux.

Il n'est pas enfln jusqu'aux pires adversaires de

lascétisme >DI. Séailles et Izoulet, qui, même aux

jiages où ils l'attaquent, ne lui fournissent des argu-

ments pour se défendre {Léonard de Vinci, pré-

face XIII; La Cité moderne, p. 496). La vérité a de

. I ^ retoiu-s de logique Aictorieux (Cf. Lucien Roure,

Doctrines et Problèmes, p. 242-267).

Aug. Hamox.

ATHÉISME. — Trois questions seront étudiées

dans cet article: I. Y a-t-il des athées?— II. Quelle

est la forme actuelle de l'athéisme ? — III. Quelles

sont les causes de l'athéisme i'

I. Y a-t-il des athées? — Au lieu de reproduire

ici les distinctions classiques entre athéisme positif

ou dogmatique, d'une part, et, de l'autre, athéisme

négatif ou dubitatif, puis entre athéisme transitoire

et athéisme permanent ou délinitif, distinctions légi-

times, du reste, mais trop connues pour qu'il soit

opportun de les développer; nous citerons quelques

témoignages, dont la diversité d'origine soulignera

l'accord. Comte estime que l'athéisme est une chose

rare ou mal nommée, a Le plus souvent, on qualitie

ainsi un état de panthéisme qui n'est, au fond, qu'une

rétrogradation doctorale vers un fétichisme vague et

abstrait. » {Système de Polit, pos., 1. 1, p. 48.) D'après

Rexouvieu, « il n'y a que très peu d'athées ». {Der-

niers Entretiens, j). 102, Paris, Colin.) a Y a-t-il beau-

coup d'athées? » se demande M. Le Daxtec. Et il

répond : « Je me délie des statistiques qu'on ren-

contre à ce sujet dans les livres et les journaux. En
tout cas, il est certain que la grande majorité des

hommes est imbue de l'idée de Dieu. » L'auteur

insiste : « Plusieiu-s se disent athées sans avoir beau-

coup réfléchi à ce que cela veut dire. » « A notre

époque, quoi qu'on dise, il existe une infime mino-
rité d'athées. » {L'Athéisme, p. 8, 9, 17, Paris, Flam-
marion, 1906.) M. Le Dantec lui-même est-il bien svir

d'être athée? Je note qu'à la page 56 du même
ouvrage, il se déclare « agnostique ». De l'athéisme

à l'agnosticisme, on peut, sans excès de subtilité,

trouver quelque intervalle. (Cf. art. Agnosticisme de
ce dictionnaire.) M. Jules Soury, après avoir fait pro-

fession solennelle et éclatante d'athéisme, déclare ce

mot « vide de réalité ». {Campagne Nationaliste,

p. 47) Paris, Pion, 1902.) Plus expressément encore,

il écrit : « Qu'est-ce donc enlin <ju'un athée au sens
vrai, an sens antique du mot? Ce n'est point celui

qui proclame que Dieu n'existe pas... L'athée ne
toml>e pas dans l'erreur du croyant qui, parce qu'il

la croit, atlirme l'existence de Dieu; il ne la nie point,
celte existence, il l'ignore. » {Ihid., p. 48.) L'athée ne
nie point l'existence de Dieu ! La définition est à
retenir. D'après Sir Olivier Louge, l'athéisme de
Haeckel « coïncide, quant aux i)oints essentiels,
avec le monisme ou panthéisme des sciences natu-
relles ». {La Vie et la Matière, trad. Maxwell, p. 28,
Paris, Akan, 1907.) De ces témoignages il est peut-
être permis de conclure que l'atliée est une espèce
rare, sinon introuvaljle.

II. Quelle est la forme actuelle de l'athéisme ?—
L'atliéisiiie brutal et sinq)liste ne se rencontre pas
dans le monde intellectuel. Mais il ne s'ensuit pas

que la philosophie contemporaine professe le théisme.

A comparer les deux mots, tout terme moyen paraît

exclu. Il semble qu'il faille opter entre l'athéisme et

le théisme. L'histoire et la psychologie déconcer-
tent la logique du langage. La plupart des pen-
seurs coritemporains, en dehors du christianisme, ne
sont ni athées ni déistes. Ils parlent de Dieu, mais
d'un Dieu impersonnel. Plus exactement, ils recon-

naissent le rôle du Divin dans le monde. Telle est

la doctrine que trouve en face d'elle la théodicée

classique : doctrine multiforme, indécise et chan-
geante, dont il est plus aisé d'indiquer les négations

que de formuler les aifirmations. Le Divin n'est pas
un Etre distinct du monde, conscient et voulant

comme une personne humaine. Telle est la partie

négative de la théologie nouvelle, et telle est la forme
générale de l'athéisme actuel. Quant à exprimer en
une seule définition le caractère positif et précis du
Divin, l'entreprise est chimérique. Le Divin n'est pas

conçu de la même manière par "S'acheuot et jjar

Rexan, par M. Marcel Hébert et par M. Hoeffdixg.

Hegel, Hartmann,Schopenhacer,'!"aine représentent

autant de théories différentes. A ne retenir que ces

quatre derniers noms, on trouve déjà quatre notions

rivales de la définition traditionnelle. A la place du
Dieu personnel, on veut nous faire adorer soit l'Idée,

soit l'Inconscient, soit la "\'olonté aveugle, soit

l'Axiome éternel.

Dans un récent ouvrage, nous avons exposé et dis-

cuté la forme générale et les négations communes de

l'athéisme contemporain. Contre la doctrine du Dieu

personnel, on invoque l'expérience. L'histoire témoi-

gnerait contrôla notion de monarchie divine. A la vo-

lonté de Dieu, la science opposerait l'efiicacité des lois.

La psychologie moderne contredirait également les

notions et les principes de la théodicée personnaliste.

Ces objections contre l'existence d'un Dieu personnel

ne sont pas irréfutables. L'histoire ne prouve pas que

le Roi du ciel ait partie liée avec les rois delà terre;

mais, d'autre part, la supériorité de la démocratie

politique n'est peut-être pas un dogme incontestable.

Pas plus que la science ne supprime la métaphy-

sique, les lois ne supplantent le Dieu de la théodi-

cée personnaliste. D'abord, elles ont tout au plus la

valeur d'idées générales qui, comme telles, et sans

autre support, n'existent pas. Leur vérité est, à plu-

sieurs points de vue, relative, leur cfiicacité dépen-

dante. Quant à la psychologie, elle constate que, si

la tendance à personnifier peut s'égarer, la pensée

abstraite n'est pas non plus exempte d'illusions.

Aucune conclusion de la psychologie n'a détruit la

notion métaphysique de personne, la valeur du prin-

cipe de causalité, la supériorité définitive de la pen-

sée consciente, ni, par suite, la nécessité d'un Dieu

personnel. {Dieu, l Expérience en métaphysique,

p. 45-109, Paris, Rivière, 1907.)

III. Quelles sont les causes de l'athéisme? —
Nous étudions un cas bien grave et l)ien intéressant,

mais pourtant un cas particulier, d'une question plus

vaste : Pourquoi des hommes également instruits et

renseignés (car le problème n'est embarrassant et ne

mérite discussion (pie dans ces conditions), diffèrent-

ils d'avis dans les matières morales, religieuses, phi-

losophi(iucs? Pourquoi, au sujet du Dieu personnel,

trouvons-nous des adversaires et des partisans de la

théodicée traditionnelle? Encore une fois, on s'at-

tarde aux abords du problème, quand on insiste siu-

l'ignorance des athées, et quand on se berce de celte

consolation, que s'ils connaissaient nos arguments,

ils s'v rendraient. Que l'ignorance et la sufiisance

soient le fait de vulgaires blasphémateurs, d'accord.

Mais, s'il en est ainsi, leur cas ne présente aucune
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difficulté au philosophe et au psychologue. Ces gens
parlent de ce qu'ils ignorent, ce qui est la chose du
monde la plus banale, et la moins intéressante. Seu-

lement, il est d'autres athées qui, sans même faire

profession de philosophes, connaissent les preuves

classiques de l'existence de Dieu. Ils les connaissent

si bien, qu'ils pourraient les exposer avec i^lus d'am-

pleur et de rigueur que beaucoup d'adorateurs ortho-

doxes du Dieu personnel. Pourquoi ne sont-ils pas

persuadés eux-mêmes? Ils le sont, pensera-t-on peut-

être. Mais, de nouveau, cette réponse dénature le

problème, et ne le résout pas. S'il est des hommes
qui. croyant à l'existence d'un Dieu personnel, trou-

vent agrément ou profit à la nier, leur cas ne relève

pas de la discussion philosophique.

Cependant, sous couleiu- de préciser l'objection, ne
l'aAons-nous pas transformée en énigme? En écartant

deux formes dérisoires du problème, n'avons-nous

pas exclu et les raisons intellectuelles et les raisons

morales cfui serviraient à le résoudre? Nous ne pros-

crivons ni les unes ni les autres. Nous notons seule-

ment que l'ignorance grossière et la mauvaise foi

consciente n'expliquent pas les cas les plus inté-

ressants, et les seuls authentiques, de rathéisme
contemporain. Cette remarque ne signifie pas qu'ici

n'interviennent ni les défauts intellectuels, ni les

insuffisances de la volonté. Quant au premier point,

nous estimons avec M. l'abbé Piat, que beaucoup de
philosophes restent insensibles à l'ellicacité des argu-

ments traditionnels, parce qu'ils les prennent à re-

bours, parce qu'ils les examinent dans un esprit sur-

tout critique. M. Piat est même convaincu que, k si l'on

se fût préoccupé de dépasser l'ombre, au lieu de s'y

complaire, si l'on eût mis à chercher Dieu le dixième

de l'énergie que l'on a mise à l'envelopper de nuages,

il serait sorti de ce travail la plus ample, la plus

précise et la plus solide des théodicées qui se soit

jamais vue. » Il conclut énergiquement : « Saint Au-
gustin, Descartes et Leibniz auraient pâli en face de

ce nouAel effort de l'esprit humain. ) {Revue pratique
d'Apologétique, i5 janvier 1907, p. 45 1.) L'auteur

n'attribue pas à un vice de logique le rôle principal

dans la genèse de l'athéisme, 'c Prise en masse, notre

société a cessé de croire, parce qu'elle l'a voulu; elle

a commencé à le vouloir lorsqu'elle est devenue assez

mauvaise pour que la haine de la mérité dominât
dans son sein. ^> (ihid., p. 453.) Mais de cette proposi-

tion générale, il est toujours délicat de descendre aux
applications particulières. Rappelons seulement que
des philosophes comme BuocnARD et Rexouvier con-

venaient que l'erreur impliquait souvent faute mo-
rale; Brochard a même employé le mot de crime.

" Qui peut dire qu aux yeux de Dieu, il n'y ait pas
des erreurs qui sont des crimes? » {De l'Erreur,

p. 280, Paris, Alcan, 1897.)
X. MoisAXT.

AUMONE. — I. Notion de l'aumône. — II. Précepte
de Vaumône. — III. Titre du pauvre à l'aumône. —
IV PnJo <:nninl ^o l'aumôue. — V. ObjectionsIV. Bôle social de
contre l'aumône.

l. — L'aumône peut signifier soit le secours accordé
à l'indigent, soit l'acte humain d'où procède ce secours.

Dans la théologie catholique, ce mot est réservé à un
acte de vertu chrétienne, ,et, d'après saint Thomas,
l'aumône consiste à donner au pauvre par compassion
et pour l'amour de Dieu : « Opus quo dutur aliquid
indigenti ex compassione propter Deum. « (S. Thom.,
2" 2="^, q. 32, a. I.) L'aumôme s'étend donc à tous les

besoins du corps, comme à ceux de l'àme ; elle com-
prend les œuvres de miséricorde spirituelle et les

œuvres de miséricorde corporelle; mais ce sont ces

dernières qu'on a principalement en vue : donner à
manger à ceux qui ont faim, à boire à ceux qui ont
soif, vêtir les pauvres, recevoir les voyageurs, visiter

les malades, soulager les prisonniers, ensevelir les

morts.
L'aumône tire sa valeur morale du motif qui l'ins-

pire, et pour être chrétienne elle doit prendre sa source
dans l'amour du prochain. Par un mouvement naturel,

la détresse du pauvre émeut l'àme, mais pour se ter-

miner en l'acte de vertu chrétienne qu'est l'aumône,
cette émotion doit provenir aussi de l'amour du pro-

chain. Comme d'ailleurs la charité envers les hommes
n'est pas différente, dans la vie chrétienne, de la cha-

rité envers Dieu, il s'ensuit que l'aumône chrétienne
doit avoir pour motif ultime l'amour de Dieu. C'est

ce que saint Thomas exprime en ces termes : «. L'au-

mône est un acte de charité provoqué par la miséri-

corde. » Actus cliaritatis mediantemisericordia. Delà
découlent plusieurs conséquences dignes d'être notées.

Donner au pauvre par compassion purement sen-

sible, parfois même instinctive, pour éviter, par exem-
ple, la triste vision de la souffrance humaine, cet acte,

bien qu'il ne soit pas coupable, ne saurait être compté
parmi les actes de vertu. Il n'est même pas rare de
voir l'aumône inspirée par des motifs répréhensibles,

telsque laAanité, l'orgueil, la cupidité. Certaines fêtes

soi-disant de charité, occasions de plaisir et d'osten-

tation pour les donateurs, laissent souvent après elles

l'envie et la haine chez les malheureux. De fastueu-

ses souscriptions annoncées et vantées dans les jour-

naux mondains témoignent plutôt de la fortune que
de la charité du « généreux i)ienfaiteiir )<. Enfin, parce
que l'aumône chrétienne est fille de la charité, il s'en-

suit qu'elle est non seulement un secours matériel,

mais encore et surtout le don de quelque chose de
soi, un rapprochement des cœ'urs, une communion
des âmes dans le Père qui est aux cieux.

II. — L'aumôneestl'objet d'un précepte très souvent
inculqué dans les Livres saints, et manifesté d'ailleurs

par la simple loi naturelle.

Fais des aumônes avec ta fortune et ne détourne
pas tes regards du pauvre (Tob., iv, 'j). De ce qui vous
reste faites l'aumône (Luc, xi, 4i)* Refuser l'aumône,

c'est violer le droit du pauvre (Eccl., iv, j), blesser

la charité divine (I Joan., 111, l'j), s'exposer à la co-

lère divine (Jac, 11, i3; Prov., xxi, i3). L'aumône
sera récompensée (Psalm., xl, 2 ; Tob., iv, 7), elle pro-

cure un trésor au ciel (Matt., xix, 211), délivre de la

mort (Tob., xii, g), purifie des péchés (Dan., iv, 24),

délivre du mal (xxix, i5). Abandonner ses biens aux
pauvres, pour endjrasser la pauvreté volontaire, est

loué comme un état de perfection, comme un conseil

évangélique (Matt., xix, 21). Ce qui est donné au pau-

vre doit être regardé comme donné à Dieu même
(Matt., XXA', 4o).

L'accomplissement de ce devoir est présenté comme
la norme du jugement dernier (Matt., xxv, 35-4o).

On apporte parfois pour établir le précepte de

l'aumône le texte de saint Matthieu (xxvi, 6-i3),

dans lequel, pour louer la charité de Marie-Madeleine
répandant des parfums sur les pieds du Sauveur, il

est dit : « Cai* les pauvres, vous les aurez toujoui's

parmi vous, mais moi vous ne m'aurez pas toujours. »

Or ces paroles ne se rapportent pas aux chrétiens

du XX® siècle, Jésus s'adresse aux juifs, et plus spé-

cialement, au dire de saint Jean qui raconte le même
épisode, à Judas Iscariote. Il leur reproche doucement
leur manque d'amour, alors qu'ils savent c{ue bientôt

ils ne le reverront plus. D'ailleurs, il est à remarquer
que le futur : vous aurez (fréquemment employé dans

les versions françaises) ne se trouve pas dans le texte

authentique. Le texte grec et la vulgate portent l'un
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et l'autre : ^'Oiis a\'ez; et cela non pas seulement dans

saint Matthieu, mais aussi dans saint Marc au cha-

pitre XIV et dans saint Jean au chapitre xii, qui tous

deux racontent le même épisode.

Par son exemple Jésus-Christ a montré en quelle

estime il tenait l'aumône et la pauvreté. Le divin

Sauveur a apparu sur cette terre pauvre et besogneux

(II Cor., vui, 9), il est né dans une crèche étrangère

au milieu d'une extrême pauvreté (Luc, 11, 9), pendant

sa vie mortelle il a souvent reçu l'aumône (^latt.,

viu, 20). — Dès sa naissance l'Eglise s'est empressée

de suivre l'exemple et les leçons de son divin fonda-

teur. Les apôtres travaillent à égaliser les besoins et

les biens (Act., 11, !tb), instituent les agapes frater-

nelles (I Cor., XI, 21), ordonnent des collectes parmi
les fidèles (I Cor., xvi, i; Rom., xv, 26; II Cor.,

vui et IX ; Act., xi, 29), contient les pauvres aux
soins des diacres (Act., vi, 3).

Les témoignages des Pères de l'Eglise concernant

le devoir de l'aumône sont nombreux et décisifs.

Parfois même certaines expresssions énergiques sem-

blent dépasser la mesure, et l'on ne saurait les

prendre au pied de la lelti-e sans faire tomber ces

écrivains ecclésiastiques dans des contradictions ma-
nifestes. Parlant moins en juristes qu'en moralistes,

ils voulaient par ces expressions à l'emporte-pièce

flétrir la conduite indigne des mauvais riches et

inculquer fortement la nécessité de l'aumône. Le
superflu du riche est le nécessaire du pauvre, aussi

posséder le superflu, c'est retenir le bien d'autrui

(S. AuG., in Psalm. cxlvii, 12). — Les riches tuent

autant de pauvres, lorsqu'ils gardent par devers eux
les moyens de soustraire ceux-ci à la mort (Grég.
Magn., De past. cura, 111, 22). — Tu ne donnes pas
au pauvre ce qui est à toi, mais tu lui rends ce qui
lui appartient ; car tu t'es arrogé ce qui a été destiné

à l'usage commun de tous. La terre appartient à tous,

et pas seulement aux riches (Ambr., De Nahuth.
Jesraelita, 1, n. 2). — C'est une grave faute pour toi

de laisser ton prochain dans la misère ; tu sais qu'il

est privé du nécessaire, qu'il souff"re de la faim, qu'il

est dans le besoin, tu sais qu'il a honte d'avouer sa
détresse et tu ne le secours pas, c'est une grande
faute (Ambr., De Offic, 1, 3o). — Lorsque tu pos-
sèdes plus qu'il n'est nécessaire pour la nourriture
et le A'êtement, donne le superflu au pauvre, et sache
bien qu'en cela tu n'es que débiteur (Hiero.v., Epist.
ad Iledibiam). — Le pain qui te reste en superflu
appartient au pauvre, le vêtement que tu gardes inu-

tile dans ta chambre appartient à ceux qui sont nus,
ces cliaussures que tu laisses moisir appartiennent
aux malheureux qui sont pieds nus, l'argent qui ne te

sert pas appartient aux besogneux, tu fais donc tort

aux pauvres que tu pourrais aider (Basil., Serm. in

Lucam., xii, i3).

A ces enseignements, l'Eglise est toujours restée
fidèle. Elle a réliabilité le pauvre à ses propres yeux
et aux yeux même du monde étonné, au point que
saint François d'Assise, le grand réformateur du
xiii« siècle, ne voulait d'autre épouse que dame Pau-
vreté, et que, au milieu du rayonnement de gloire du
règne de Louis XIV, Bossuet ne craignait pas de
parler de l'éminente dignité des pauvres et alïirmait
énergiquement que les riches n'entreraient après leur
mort dans le royaume de Dieu, que si durant leur
vie ils avaient fait la cour aux pauvres.

L'histoire nous fournit les types les plus variés et
pour ainsi dire les plus opposés de sainteté. Mais un
trait cependant leur est commun, tous les saints ont
aimé les pauvres. Les grands chrétiens, même ceux que
leurs goîits, leur tempérament, leur vocation propre
oaraissent devoir attirer ailleurs, ont toujours eu
>our les membres soufl"rants de Jésus-Christ une

tendresse privilégiée qui est comme le parfum do
toutes les vertus chrétiennes. Pascal, le mathémati-
cien, le philosoj^he dont le génie semblait comme dé-

gagé d'un corps inûrme, suppliait, quelques semaines
avant sa mort, qu'on le portât à l'hôpital; et comme
on refusait sa demande, il obtint cependant qu'on
lui donnât la compagnie d'un pauvre malade que les

siens acceptèrent de soigner avec les mêmes égards
que lui-même.

L'assistance du prochain est donc une des lois fon-

damentales du christianisme; mais la droite raison
nous en montre aussi le devoir.

La pente de notre nature nous porte à aimer notre
prochain, à cause de la communauté de race qui
nous unit. Le premier effet de cette prescription na-
tvu'elle, c'est de subvenir aux besoins de l'indigent,

lorsque cela est en notre pouvoir (S. Thom., 2. 2",

q. 32, a. 5). Par conséquent c'est à tort que l'on re-

proche aux catholiques de fonder l'obligation de l'au-

mône exclusivement sur l'unité d'origine de l'espèce

humaine, sur le dogme de la création, ou sur la pater-

nité divine. Quoi qu'il en soit de l'origine des choses,

tous les hommes, par cela même qu'ils sont hommes,
font partie du même tout organique qu'est le genre
humain et donc doivent s'entr'aider. C'est un devoir
d'humanité.
En outre, la bienfaisance est le correctifnécessaire

du droit de propriété individuelle.

Suivant l'ordre naturel, établi par Dieu, tout homme
qui naît ici-bas a le droit de vivre des fruits de la

terre. Mais pour que cet ordre produise ses effets, il

n'est pas nécessaire que la terre reste en commun.
Cette communauté, au lieu de la richesse pour tous,

amènerait la misère universelle : la production abon-
dante étant impossible sans le stimulant de l'intérêt

privé. Ce qu'il faut, c'est que nul ne soit exclu de la

jouissance de ce que la terre produit, et ce but est

atteint par la bienfaisance, en vertu de laquelle le

riche distribue aux pauvres son superflu. Telle est

rhai'inonie du plan divin. Si la propriété privait une
partie du genre humain de ses moyens de subsistance,

ce serait certainement un désordre ; mais il n'en est

pas ainsi, puisqu'elle est étroitement unie au devoir

de l'aumône qui impose à celui qui est dans l'abon-

dance l'obligation de venir en aide, au moyen de son
superflu, à celui qui est dans l'indigence. Tel est sur

ce point l'enseignement de saint Thomas. « Ce qui

est de droit humain, dit-il, ne saurait déroger à ce qui

est de droit naturel ou de droit divin. Or, suivant

l'ordre naturel établi par la divine Providence, les

choses matérielles inférieures sont destinées à subve-

nir aux nécessités de l'homme. Et de la sorte, la divi-

sion des biens et leur appropriation d'après le droit

humain ne peuvent faire obstacle à ce que l'on s'en

serve pour subvenir aux besoins de l'homme. Aussi

le superflu des uns revient de droit naturel^ ex natu-

rali jurel au soutien des pauvres » (S. Thom., 2. 2,

q. 66, a. 7). Enfin dans l'Encyclique Rcrum novarum,

Lkox XIII expose admirablement cette doctrine ca-

tholique.
<i Si l'on demande en quoi il faut faire consister

l'usage des biens, l'Eglise répond sans hésitation :

Sous ce rapport l'homme ne doit pas tenir les choses

extérieures comme prii^ées, mais bien comme commu-
nes, de telle sorte qu'il en fasse part facilement aux
autres dans leurs nécessités. C'est pourquoi VApôtre

a dit : Dii'itibus hujus saeculi praecipe... facile tri-

buere,communicare fordonne aux riches de ce siècle

de donner facilement, de communiquer leurs riches-

ses). Nul assurément n'est tenu de soulager le pro-

chain en prenant sur son nécessaire ou sur celui de

sa famille, ni même de rien retrancher de ce que

la bienséance ou les convenances imposent à sa

f a a Ci H
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personne. A'ul, en effet, ne doit vivre contrairement

aux convenances (S. Thom., 2. 2, q. 65, a. 2). Mais dès

qu'on a suffisamment donné à la nécessité et au dé-

corum, c'est un devoir de verser le superflu dans le

sein des pauvres. C'est un devoir, non pas de stricte

justice, sauf les cas d'extrême nécessité, mais de cha-

rité chrétienne, un devoir jîar conséquent dont on ne
peut poursuivre l'accomplissement par les voies de

la justice humaine. »

11 est important de préciser en quel sens le devoir

de l'aumône, en cas de nécessité extrême, ressortit à
la stricte justice. Sinon on arriverait à des conclu-

sions exorbitantes, comme celle-ci : celui qui n'aurait

pas donné sera tenu en justice de réparer tout le

dommage provenant de son omission. L'extrême né-

cessité donne à l'indigent le droit de s'approprier la

chose d'autrui, pour autant que l'exige la nécessité

urgente. Mais le propriétaire n'est pas tenu en justice à
donner cette chose, il n'est soumis qu'à un devoir de
charité. D'autre part, lorsque le nécessiteux usant de
son droit a fait acte d'appropriation, le propriétaire

ne saurait sans injustice s'opposer à l'exercice de ce

droit ou reprendre la chose. La pauvreté et la néces-

sité extrême ne confèrent pas immédiatement le droit

de propriété à l'indigent sur les choses appropriées,
elles ne sont que la condition nécessaire de l'exercice

de ce droit.

Pai' le fait de l'extrême nécessité, le pauvre a un
titre juridique qui lui permet de devenir par l'occu-

pation propriétaire des choses indispensables à son
existence. Tout se passe donc comme si ces choses
étaient nullius, non pas sans doute d'une manière
universelle, mais relativement au droit supérieur du
pauvre à l'existence. (Comp. de Lugo, De jure et jus-

tifia, disp, XVI, sect. 7, n'^ i43.)

m. — Le devoir de l'aumône suppose dans le do-
nateur un superflu et dans le donataire une nécessité.

Le superflu est double, savoir le superflu de la vie,

ou l'excédent qui dépasse les besoins ordinaires de
l'existence, et le superflu de la condition, ou l'excé-

dent des dépenses que demande la condition, l'état

ou le rang social de quelqu'un. Cet excédent qui
constitue le superflu dans les deux ordres a pour
limite inférieure la dépense et l'épargne convenables
pour subvenir aux besoins présents et futurs de la

famille, quand il s'agit d'un chef de famille ou de
ceux qui se préparent à le devenir.

La nécessité qui constitue pour l'indigent le titre

à l'aumône s'échelonne sur trois degrés : la nécessité

extrême, la nécessité grave et la nécessité commune.
En cas de nécessité extrême, on doit prendre, si le

prochain ne peut être autrement secouru, non seule-

ment sur son superflu, mais sur le nécessaire de son
rang, parce qu'on doit préférer la vie du prochain au
maintien intégral de sa condition. Tout homme réduit
à l'extrême nécessité, peut s'approprier ce qui est

indispensable pour se sustenter, le droit de propriété
étant limité par le droit supérieur de ne pas mourir
de misère.

En cas de nécessité grave ou de nécessité com-
mune, on doit en général secourir les indigents avec
le superflu de son rang. Il est à remarquer que le

superflu du rang a une extension assez large et qu'il

est extrêmement dilTicile d'en déterminer les limites
exactes. Dans cette situation perplexe, la religion
Tient en aide et l'amour tranche le problème. *^ Au-
dessus des jugements des hommes et de leurs lois, dit

Léon XIII, il y a la loi et les jugements de Jésus-
Christ notre Dieu, qui nous persuade de toutes les

manières de faire habituellement l'aumône » (Encyc.
lierum Novarunî).

Quelle est la nature de l'obligation imposée au

riche de faire l'aumône? Sauf le cas d'extrême néces-
sité, c'est une obligation non de stricte justice, mais
de charité; une obligation qui ajjpartient à la caté-

gorie des devoirs moraux et non des àevoiTs juridi-

ques. De ce devoir l'homme est responsable devant
Dieu et devant sa conscience, et non pas devant la

justice humaine. On dira peut-être que l'obligation

de donner le superflu aux pauvres confère à ceux-ci

le droit de s'approprier ce superflu. Cela n'est pas à
craindre, parce que — sauf le cas de nécessité ex-

trême — le droit de l'indigent au superflu du riche
est un droit imparfait et indéterminé. Le superflu en
efl"et est dû aux pauvres en général, et non à tel pau-
vre en particulier, et comme il ne peut évidemment
subvenir aux besoins de tous, c'est à la liberté du
riche qu'est laissé le soin de décider à qui dans la

foule des pauvres il donnera de préférence.
Les paroles de Léon XIII citées plus haut : « C'est

un devoir de verser le superflu dans le sein des pau-
vres », prises au pied de la lettre, sembleraient indi-

quer que le superflu tout entier doit être distribué
en aumônes. Mais l'opinion la plus commune des
théologiens, suivant sur ce point la doctrine de saint

Alph. DE LiGuoRi (liv. III, n" 82 et ss.), admet simple-
ment que d'une manière générale le superflu des riches
doit contribuer à l'entretien des pauvres. On peut
donc interpréter les paroles de Léon XIII, conformé-
ment au sentiment commun des théologiens mora-
listes.

On s'est demandé quelle était pour le riche la na-

tiu'e de l'obligation de faire l'aumône, en cas de né-

cessité commune. Obligation grave ou légère sous
peine de péché mortel ou de péché véniel? II semble
bien que le précepte de l'aumône, d'une manière gé-

nérale, comporte une obligation grave. Il s'agit en
effet de la fin même de la possession des richesses

suivant le plan divin, il s'agit de l'intérêt commun
du genre humain, en un mot : la matière du précepte

est grave en soi. Ainsi, commettrait une faute grave
le riche qui jamais, en aucune circonstance, ne vien-

drait d'une manière quelconque au secours des indi-

gents.

Un bon nombre des objections soulevées contre
l'aumône s'applique à l'aumône mal faite, elles tom-
bent d'elles-mêmes si l'on examine avec soin les con-

ditions que doit remplir l'assistance du prochain.

IV. — Le devoir de l'aumône doit s'accomplir avec
prudence et intelligence, car il est certain que la cha-

rité la plus généreuse, mais exercée sans discernement,
perd une partie de ses ressources à entretenir et à
multiplier les professionnels de la mendicité. Le rôle

propre de l'aumône, c'est d'être un remède accidentel

et transitoire pour celui qui est momentanément in-

capable de se procurer les moyens d'existence. Ainsi,

d'une manière générale, l'aumône ne devrait pas
s'adresser à l'ouvrier valide, qui doit pouvoir gagner
son pain et non pas le mendier. Il appartient à la

charité de secourir les misères, et il appartient à une
bonne organisation sociale de prévenir la misère.

Donner l'aumône sans critique, c'est favoriser la

mendicité et l'oisiveté. Il importe donc de ne consen-

tir un secours qu'après avoir examiné aA'ec soin la

situation particulière de l'indigent. Pour cela il faut

organiser la chaiùté. Les aumônes isolées peuvent
être nuisibles, si elles sont faites sans plan, sans dis-

cernement. Souvent un mendiant importun sera large-

,

ment secouru, tandis que le pauA're honteux, bien plus

digne d'intérêt, sera laissé de côté. Or dans les villes

le particulier est reirement en état de connaître exac-

tement la situation besogneuse de celui qui demande
l'aumône. L'association se chargera efficacement de

ce soin. En outre elle sera l'intermédiaire entre les
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différentes institutions de bienfaisance fondées par

l'initiative privée, par l'Eglise ou par l'Etat, elle

répartira les ressources de manière à éviter le gas-

pillage et le double emploi, enfin elle compensera la

pénurie de certains établissements avec le superflu

des autres, de manière à donner à la charité son

maximum d'effet.

Or"-anisée, l'aumône doit être universelle. D'après

la conception moderne, tout malheureux a droit

d'être secouru, parce qu'il est homme, et non seule-

ment parce qu'il appartient à tel parti, à telle

confession religieuse, ou parce qu'il est le citoyen

d'une commune ou d'un Etat déterminés. Telle est

aussi la doctrine catholique, d'après laquelle le pré-

cepte de l'aumône, comme celui de la charité, n'ex-

clut personne, ni les ennemis, ni les pécheurs, ni les

infldèles (Rom., xn, 20; Luc, vi, 3o; Matt., a-. 4o). On
voit donc combien est injuste le reproche d'exclusi-

visme lancé contre la charité catholique.

Ajoutons cependant que l'Eglise, tout en n'excluant

personne, a le droit, comme tout autre, d'avoir ses

préférences, de suivre un ordre dans ses chcirités.

C'est à la famille qu'il appai-tient d'abord d'aider

ses membres dans le besoin ; c'est à la fois un devoir

moral et une exigence de l'ordre social. Le bienfaiteur

devra donc, avant de secourir un malheureux, s'adres-

ser aux proches parents pour leur rappeler leur devoir

de piété filiale et c'est seulement à défaut de ceux-ci

qu'il fera appel à la bienfaisance privée ou publique.

Il y a des crèches pour secourir les enfants des ou-

vrières de fabrique, des asiles pour hospitaliser les

vieillards incapables de gagner leur vie, mais on peut
affirmer sans hésitation que c'est là un mal néces-

saire. Dans un ordre social normal, les enfants et les

vieux parents doivent être soignés au fojer familial.

Tout en étant individuelle, l'aumône n'en a pas
moins un rôle social, parce qu'elle contribue à adou-
cir les contrastes et les conflits qui existent dans la

société par l'inégale distribution des biens de la terre.

La bienfaisance doit donc s'efforcer de combattre les

causes de la misère, de réparer, de guérir et de
préserver. Cette idée féconde a donné naissance à de
multiples formes modernes de la charité : l'assistance

par le travail, les jardins ouvriers, les « gouttes de
lait », les œuvres innombrables de mutualité et d'as-

surance. Pai'ce que l'aumône doit être pour le malheu-
reux un principe de relèvement, l'aide spirituelle est

non moins nécessaire, et, dans un sens très vrai, plus
nécessaire que le secours matériel. Aussi bien la cha-
rité chrétienne a ce grand avantage sur l'assistance

publique, qu'elle agit sur les sentiments du pauvre et

du malade, qu'elle anime le courage, fortifie l'espé-

rance, console la tristesse, provoque et dirige l'effort

personnel.

V. — Contre l'aumône, des attaques de nature
diverse se sont élevées

;
plusieurs d'entre elles por-

tent contre la charité inintelligente et défectueuse
dont nous avons signalé les abus ; nous ne nous y
arrêterons pas.

Les disciples d'Herbert Spencer blâment l'aumône,
sous prétexte (juellc détruit la misère, résultat néces-
saire de la lutte pour l'existence. « La pauvreté des
incapables, écrit II. Spencer, la détresse des impru-
dents, le dénuement des paresseux, cet écrasenu-nt
des faibles contre les forts q\ii laisse un si grand
nombre dans les bas-fonds de la misère, sont les
décrets d'une l»ienveillance immense et prévoyante. »

Cette hideuse conception lualérialiste de la société
ne repose sur aucun l'ondemenl sérieux; mais la lutte
pour l'existence parmi les iiomuies reste subordon-
née aux lois de la morale et de la justice, et condi-
tionnée par le libre arbitredcscréatures raisonnables.

D'après certains économistes de l'école libérale— MM. DE MoLiNARi et Yves Guyot — : « Le défaut
le plus grave de la charité soit publique, soit privée,
c'est d'affaiblir le ressort de la responsabilité indi-
viduelle et d'encourager l'imprévoyance. » Assuré-
ment, lorsque l'aumône s'adresse à des pauvres
capables de gagner leur vie et qui ne veulent pas
travailler, ou encore lorsqu'elle s'exerce sans discer-
nement, d'une manière automatique, ce reproche
peut être fondé. Mais il ne s'applique pas à la cha-
rité chrétienne qui agit avec prudence et intelligence.

« La charité, dit-on encore, n'est qu'un déplace-
ment d'égoïsme, sans que celui-ci baisse dans l'en-
semble. » La charité mondaine, celle qui est fille de
l'amour-proiire, recherche le faste et l'ostentation...
soit ! Mais, encore une fois, telle n'est pas l'aumône
chrétienne. Le chrétien donne par amour du pro-
chain et de Dieu, et cet acte, bien loin d'être de
l'égoïsme, n'est que la floraison de l'altruisme, s'il

est permis de donner cette appellation moderne à
l'antique charité.

Enfin les socialistes de toute nuance déclarent que
l'aumône est un outrage à la dignité de l'homme :

« Quand bien même la bienfaisance privée pourrait
suffire à l'endiguement du paupérisme, nous protes-
terions encore au nom de la dignité humaine. » L'au-
mône chrétienne, celle que nous avons décrite plus
haut, ne saurait blesser la dignité humaine, parce que
précisément elle est un effet de l'amour du prochain.
Au point de vue chrétien, le pauvre est l'égal et le

frère du riche et sa dignité est relevée d'autant qu'il

est l'image vivante du Christ pauvre et souffrant.
Le socialisme — collectivisme ou socialisme d'Etal

— proclame le droit à l'assistance, et il regarde
comme une injure pour le pauvre le fait de recevoir
à titre de libéralité privée le secours auquel il a un
droit strict. Absolu et universel, le droit à rassistance.
dans la conception socialiste, répond à la formule
classique « à chacun selon ses besoins ». Mais ne
voit-on pas que le rôle de l'Etat, unique pourvoyeur
des nécessités de chacun, aurait infailliblement pour
résultat « d'affaiblir le ressort delà prévoyance indi-
viduelle et d'encourager l'imprévoyance »?
Une théorie diamétralement opposée au programme

socialiste confère à la charité privée le monopole de
l'assistance. Suivant les principes du libéralisme
économique, l'introduction dans notre droit public
du droit à l'assistance {conditionnel et limité) et le

rôle conféré à l'Etat ou à ses organes administratifs,
départements et communes, dans l'application de la

loi, constitue en réalité un monstrueux abus de pou-
voir.

Certains sociologues ou hommes politiques com-
battent également le droit de l'assistance au nom de
l'Eglise, qui a, selon eux, le droit primordial d'assu-
rer les plus grosses charges de la bienfaisance, cl

condamnent au nom du droit chrétien la prétention
de l'Etat à « imposer d la charité, soit « directement »

soit sous forme de '< taxes «.

Ainsi la grande objection moderne contre l'au-

mône prend sa source dans le droit à l'assistance et

la solidarité sociale. Si en effet lindigent a un droit

strict au secours, si à ce droit correspond une dette

de la part de la société, il est é^ident que l'aumône
n'a plus de raison d'être. Voilà pourcpioi nous devons
rechercher avec soin si ce droit existe, quels en sont
les fondements et les limites, s'il est universel au
point d'exclure l'aumône. Pour réfuter l'objection, il

importe de définir exactement la question.

Il ne s'agit pas de méconnaître le rôle magnificpie
joué par l'Eglise dans le domaine de l'assistance,

dont elle fut même chargée à peu près exclusive-
ment durant tout le moyeu âge.
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Il est hors de doute que « l'éminente dignité des

paxivres dans 1 Eglise » leur assure plus efficacement

que tous les moyens juridiques du monde, cette cha-

rité entendue au sens le plus élevé du mot, qui seule

sait aller au delà de la stricte justice et apporter en

plus du secoiu's matériel l'amour vrai, sincère et

ingénieux, qui ne se trouve jjas derrière les guichets

de la caisse de l'assistance publique. Pendant toute

la durée du moyen âge, l'Eglise fut chargée exclusi-

vement du soin de l'assistance. Encore faut-il remar-

quer que fréquemment le soiiverain intervenait poui-

prendre à sa charge une notable partie des dépenses

et même pour fonder directement des œuvres dont il

donnait la gestion à des religieux. Mais ce monopole
de fait tenait à des raisons historiques et sociales.

A cette époque, l'Eglise était encore la seule institu-

tion suffisamment forte, possédant assez de biens et

se trouvant à l'abri de toutes les vicissitudes du
temps i)our se charger d'une façon permanente d'un

pareil service. Que par la suite, à partir du xvr siècle,

l'Etat, désireux de prendre l'assistancp sous son con-

trôle et sa direction, se soit trop souvent montré
brutal et ingrat vis-à-vis de l'Eglise, c'est certain.

Que de nos jours notamment les bureaux de bienfai-

sance soient devenus des moyens de pression sur les

consciences, cela n'est, hélas! que trop vrai. Cepen-

dant ces faits, profondément regrettables, je le répète,

laissent intacte l'importante question que A^oici : La
société civile a-t-elle, par le fait même qu'elle est la

société, une dette juridique à acquitter vis-à-vis de

certains de ses membres pauvres, incapables de tra-

vailler et privés de ressources?

Or quels sont en matière de bienfaisance les devoirs

et les droits du pouvoir public? D'une manière géné-

rale, l'Etat doit non seulement protéger les droits des

citoyens, mais aider à l'exercice de ces droits et sup-

pléer les activités sociales, lorsque le bien de la

société le réclame. Delà découle le double rôle du pou-

voir dans l'ordre de la bienfaisance : \'>protéger, -2.° sup-

pléer, un devoir de protection et un devoir de sup-

plément : protection pour les institutions de charité

qui se sont développées dans le sein de la société par

les soins de particuliers ou de l'Eglise, supplément

pour la création de celles qui feraient défaut et à la

création ou la conservation desquelles les iiarticuliers

ou l'Eglise ne pourraient suffire.

Ceci posé, lorsqu'il s'agit de malheureux incapa-

J)les de travailler — invalides ou vieillards — l'Etat

a l'obligation morale de les empêcher de mourir de

faim ou de maladie. Ne doit-il pas protéger le droit

primordial des citoyens à l'existence? Toutefois ce

devoir d'assistance ne confère pas au malheureux un
droit juridique. C'est le propre de la loi de transfor-

mer du côté de l'Etat l'obligation morale en devoir

juridique, et du côte du pauvre le droit imparfait en
droit juridique, dont il peut poiu'suivre l'exécution

devant les autorités compétentes. Alors le pauvre a

une véritable créance siu" l'Etat, il devient im ayant
droit. Une telle loi est-elle juste? Oui, car l'Etat peut,

quand le bien commun de la société l'exige, transfor-

mer une obligation morale en obligation juridique.
C'est ainsi, pai' exemple, que laloi prescrit aux enfants
de noiu'rir leurs parents dans le besoin, et donne à
ceux-ci une créance alimentaire sur leurs enfants. Mais
si le pauvre n'a plus de famille ou que celle-ci soit

elle-même dans la misère, dans ce cas extrême la

société doit intervenir et se substituer à la famille
incapable ou absente. Elle le fera pour protéger le

droit du malheureux à l'existence, et parce que le

bien commun de la société demande qu'on ne laisse

pas mourir de faim les citoyens.

D'après ces explications, il n'est plus question
d'une charité imposée par l'Etat contre tout droit et

toute justice. Il s'agit d'une obligation projjre à l'Etat,

qui en tant qu'organe social a des devoirs vis-à-vis

des personnes qui vivent en lui. Sans doute, pour
s'acquitter de ces devoirs, l'Etat n'a pas d'autre moyen
que l'impôt, mais en le liercevant dans ce but il n'im-

pose point aux citoyens la pratique de la charité
vis-à-vis d'autres citoyens. Il s'adresse à eux comme
membres de la société, ayant le devoir de contribuer
à l'acquittement des charges de cette société et à la

marche des services publics. Ce n'est pas du tout la

même cliose.

En même temps on limite l'action de l'Etat au cas
d'extrême nécessité, puisque les principes sociaux
veulent qu'apparaissent à la fois le droit à la vie et

la nécessité de substituer l'Etat à la famille. Enfin
sous le régime du droit à l'assistance limité et condi-

tionnel, les droits de 1 Eglise et de la charité privée
ne subissent aucune atteinte. L'Etat a une obligation

à sa charge personnelle, obligation nettement dé-
terminée. S'il prétend sortir de ces limites en mono-
polisant la bienfaisance, en jentravant l'exercice de
la chai"ité privée, il commet une injustice. Qu'on ne
dise pas que l'intervention de l'Etat ainsi entendue
rendra inutile la charité privée, car celle-ci aiu-a tou-

jours l'assistance des pauvres lionteux, souvent si

dignes d'intérêt, le soin des malades qui ne veulent
pas ou ne peuvent pas aller à l'hôpital, le soulage-
ment de la misère pendant les délais recjuis poxrr la

mise en vigueur du droit à l'assistance, etc., etc.

D'ailleurs le terrain de la justice déterminée par la

loi est extrêmement restreint, il comprend seulement
le minimum nécessaire pour ne point mourir de
faim, au delà s'ouvre le champ illimité de la charité.

L'idée de droit à l'assistance a été dégagée seule-

ment de nos jours, elle se formule dans les revendi-
cations populaires et tend de plus en plus à pénétrer
dans les diverses législations des peuples civilisés.

Si pour les uns elle tire son origine d'une vague no-
tion de solidarité, si pour les autres elle est un pro-
duit du socialisme, elle trouve dans les principes

sociaux du catholicisme sa justification, sa limite et

partant sa sauvegarde. Ici encore la doctrine catho-
lique, loin d'arrêter le progrès social, le favorise au
contraire et s'y adapte merveilleusement.

Ch. Antoine.
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und Bibel (II), Stuttgart, igoS; — Babel und Bibel,

ein Riickblick und Ausblick, Stuttgart, 1904; — Babel
und Bibel, dritter {Schluss-) Fo/'f/flg' (III), Stuttgart,

1905.

i5Z>3/= Fulcran Vigoureux, La Bible et les décou-
vertes modernes, 6' et dernière éd., Paris, 1896.

Choix de textes... =zPaul Dhorme, Choix de Textes
religieux assyro-babyloniens, transcription, ti-aduc-

tion, commentaire, Paris, 1907.
CT = Cuneiform Texts from babylonian tablets,

etc., in the British Muséum.
DBH =1 A Dictionary of the Bible, edited by James

Hastings, Edinburgh, 1900-1904.
DBV^= Dictionnaire de la Bible sous la direction

de F. Vigouroux, Paris, 1895 et suiv.

EBS* =1 Marie-Joseph Lagrange, Etudes sur les

religions sémitiques, 2' éd., Paris, 1905.
Exp.T= The Expository Times, Edinburgh.
Fr. Martin, TR, 1900, 1908 ^ François Martin,

Textes religieux assyriens et babyloniens, Paris,

1900, 1908.

KAT'^^Die Keilinschriften und das Alte Testa-
ment von Eberhard Schrader, 3' éd. par IL Zimmern
et H. Winckler, Berlin, 1902.
KB =: Keilinschriftliche Bibliothek, Berlin.

SBP =^ Stephen Langdon, Sumerian and Babylo-
nian Psalms, Paris, 1909.

liB =3 Bévue biblique internationale, Paris.
ZA = Zeitschrift fiir Assyriologie und verwandte

Gebiete, Slrassljurg.

ZDMG :=z Zeitschrift der Deulschen Morgenldndis-
chen Gesellschaft, Leipzig.

N. B. — Prononcer s comme eh ; g dur, Gilgamès =
Guilgamech. Dans les mots écrits en italique u se
prononce o«; il n'y a point d'e muet: e= é. Exem-
ple : seriqtu ^= chériqtou.

Çîonsidérations préliminaires : L'écriture cu-
néiforme. — Histoire des fouilles. — La critique
biblique. — Panbabylonisme. — ^< Beaucoup de
lecteurs, dans le grand public, commencent à recon-
naître que rass\riologic doit maintenant s'occuper
des plus importants problèmes relatifs aux traditions
et à la civilisation d'une bonne part de l'iiumanité «

(St. Langdon, dans Babyloniaca. II, 3, 1908, p. 187).
Il ne s'agit pas de quelcjucs découvertes <pii intéres-
seraient la Bible seulement çà et là, sur plusieurs
points. Nous assistons depuis soixante ans à la ré-
surrection de deux grands royaumes oubliés, l'Assy-

rie et la Babylonie. Les ruines des bords du Tigre et

de l'Euphrate nous rendent peu à peu la longue his-

toire et l'immense littérature de ces peuples, voisins
des Israélites et souvent en contact avec eux, de
même race, de même génie, et parlant une langui-

de la même famille. Les monuments de cette civili-

sation très ancienne, déjà florissante au 1II« millé-

naire avant Jésus-Christ, enrichissent les musées de
l'Europe et de l'Amérique. Pour donner une idée de
la masse et de la variété des documents remis au
jour et confrontés avec la Bible, il faudra esquisser
sommairement l'historique des fouilles. Voici d'abord
sur la nature de l'écriture cunéiforme quelques notions
générales, sans lesquelles on ne saurait se rendre
compte des difficultés du déchiff"rement et des discus-
sions qui en résultent.

L écriture cunéiforme. — L'éci-iture babylonienne
était primitivement idéographique : elle représentait

les objets, les idées. Dès une époque très ancienne
elle s'est transformée graduellement en écriture pho-
nétique, exprimant des sons; mais elle a conservé
jusqu'au bout l'usage des idéogrammes, surtout pour
certains mots plus usuels, homme, roi, mois, etc.

Pour comprendre cette transformation, prenons un
exemple imaginaire en français. Pour désigner un
mur, on trace la ligure d'un mur, soit un rectangle.

Cette figure a un sens, mais elle ne représente aucun
son. S'il y a plusieurs sjnonymes de mur, comme
muraille, cloison, rempart, cette figure peut les évo-

cjuer l'un ou l'autre indiff'éremment ; le contexte, sui-

vant qu'il s'agit d'une maison ou d'une ville, indi-

quera s'il faut prononcer mur ou rempart. La même
figure servira naturellement à exprimer une idée

abstraite voisine, par exemple, l'idée d'obstacle.

Cependant le sens principal et la lecture habituelle

« miu* » établiront un lien assez ferme entre la figure

et le son. Un beau jour un scribe s'avisera d'employer
la même figure pour exprimer un autre mot qui sonm-
de la même manière, mais dont le sens est tout diffé-

rent, par exemple, l'adjectif mûr. Puis, il s'apercevra

qu'en redoublant le signe de cette syllabe il obtient

murmure. S'il joint ce signe à d'autres signes égale-

ment revêtus d'une valeur syllabique, il peut com-
poser d'autres mots : dès lors l'écriture syllabique

est inventée. Le rébus en donne une idée assez exacte.

Dans cette écriture une consonne n'est jamais re-

présentée seule : il y a donc autant de signes tout

différents pour exprimer ab, ib, ub, ba, bi, bu, etc.

Il existe aussi des signes particuliers pour certaines

syllabes composées : bab, bar, nam, elc; on peut
écrire avec deux signes ba-ab, ou. avec un seul, bab.

La polyphonie (c'est-à-dire la propriété, dont jouis-

sent un grand nombre de signes, d'avoir plusieurs

valeurs sjllabiques différentes) rend parfois difficile

ou problématique le déchiffrement de celte écriture

compliquée; dans un texte obscur les lectures des

meilleurs assyriologues ne sont pas toujours défini-

tives. Ainsi, dans les deux dernières lignes du poème
sur le Juste souffrant, au lieu des lectures dim-li-ic

(Zimmeun en 1902, Jastuow) et /-«y//- (Zimmehn, Jas-

TROW, .V. Jeremias), mieux vaut, semble-t-il, lire kim-

li-ia et i-rim, et le sens est notablement changé (cf.

Etudes, 20 mars 1908, t. XCIV, p. 806, et Diioume,

Choix de textes, p. 878).

A cause de certains caractères de cette écriture,

la plupart des assyriologues en attribuent l'inven-

tion à un peuple non-sémitique, aux Sumériens, qui

ont précédé les Sémites dans le pays de Suiuer, au

sud de la Babylonie.
Le nom de cunéiforme lui a été donné à cause de

la forme des signes. Ce sont des coins on clous, plus

ou moins nombreux, depuis un jusqu'à une dizaine
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ou une vingtaine, disposés et groupés ensemble pai-

lles combinaisons très variées. Le nombre des signes
les plus usuels est d'environ trois cents. A l'origine,

c'étaient simplement des lignes représentant les

objets. On écrivait sur la pierre ou sur l'argile molle.
Les tablettes d'argile étaient ensuite cuites au four
ou seulement sécbées au soleil; beaucoup nous sont
parvenues mutilées ou à l'état de fragments; d'autres
parfaitement conservées, aussi nettes qu'au premier
jour.

En 1802, la sagacité du savant allemand Grote-
FEND, s'exerçant sur le texte perse des inscriptions
trilingues de Persépolis, avait trouvé la clef de lénig-
matique écriture cunéiforme. Lorsque Henry Raw-
Lixsox, avec une ardeur et luie persévérance extra-
ordinaires, eut copié (i 836-37, i844)- estampé (1847),
interprété en partie et publié (i846-i85i) la grande
inscription trilingue (perse, anzanite, babylonien)
de Darius I Hystaspe, gravée sur le rocher de Béhis-
loun (non loin de Kermanchah dans le Kourdistan),
le déchiffrement de l'assyro-babylonien avança rapi-

dement. Parmi les savants qui y travaillèrent avec
le plus de succès il faut nommer au premier rang
H. Ravvlinson, Ed. Hixcks et J. Offert. La langue
de Ninive et de Babylone se révélait langue sémiti-

que, assez voisine de l'hébreu. A côté des textes sémi-
tiques, on en a trouvé d'autres en bon nombre, écrits

et lus de telle façon qu'ils ne se rattachent à aucune
lang-ue connue; ils sont souvent accompagnés d'une
traduction assyrienne interlinéaire. La plupart des
savants les disent composés en langue sumérienne.
C'est une question très obscure, dont la discussion,
qui dure depuis plus de trente ans, n'entre heureuse-
ment pas dans notre sujet.

Fouilles en Assyrie. — Un Français, P. E. Botta,
agent consulaire à Mossoul, débute en 1842 dans ce

genre de recherches à Mossoul même, et tout à côté
à l'est, sur l'autre rive du Tigre, où sont les ruines
de Ninive. A Kltorsabad, près de Mossoul, au nord-
est, il découvre le palais de Sargon avec les magni-
fiques sculptures, peintures et inscriptions qui
ornaient les murs des grandes salles. Ses travaux
sont continués par Victor Place (i85i-55).

Les Anglais se mettent bientôt à l'œuvre : de i845
à 1847 LaYARD, aidé par H. Rassam, retrouve l'em-
placement de Kalah (A'imrucl, près de Mossoul, au
sud) et de Xinive {KorundjiL). et les restes de huit
palais assyriens. De 1849 ^ '^^' i^ explore à fond le

palais de Sennachérib, et là il met la main sur une
partie de la bibliothèque d'Assourbanipal. Rassam
en trouvera iine autre partie dans le palais même
d'Assourbanipal (i 853-54). Avec 3. 000 inscriptions de
même proAcnance, exhumées par George Smith en
1874, et 1.400 autres par Rassam quatre ans plus tard,
ce sont en tout plus de 20.000 tablettes de la biblio-
thèque royale de Ninive. aujourd'hui au British Mu-
séum; G. Bezold en a dressé le catalogue détaillé

(5 vol. gd in-80, 1889-99). Divers monuments impor-
tants seront mentionnés plus loin à l'occasion. Signa-
lons encore les ornements des portes du palais de
Salmanasar II (860-825), découverts par Rassam en
1878 à Balawùt, au sud-est de Ninive : sur des plaques
de bronze un double rang de fins bosselages repré-
sentent des scènes de la vie du roi et de ses guerres.
On n'a fait que glaner ensuite, en Assyrie, les restes
de ces abondantes récoltes, jusqu'en 1903, où les fouil-

les de Qala'at-Sergà
l
{=^ Assour. sur la rive droite du

Tigre, au sud de Ninive) ont permis de compléter
presque entièrement la liste des anciens patésis
(princes-prêtres) et rois d'Assour. Elles sont dues
aux Allemands, ainsi que celles de Sendjirli (nord de
la Syrie, nord-est d'Alexandrette), où fut trouvée

en 1891 une remarquable stèle d'Asarhaddon avec
figures et inscription cunéiforme.

Fouilles en Bahylonie. — En Babylonie les premiè-
res explorations (1849-1855, Loftus,Layard, Offert)
furent superficielles ou peu productives. Cependant
J. E. Taylor reconnut le temple de Sin dans les

ruines de Muqayyar (ou Mugheir := Our biblique).

La période des découvertes importantes s'ouvre avec
les fouilles de E. de Sarzkc à Tello (:= Sirpourla =
Lagas), 1877-1900, reprises en 1903 et continuées jus-

qu'à présent sous la direction du capitaine Gros. Elles

ont mis au jour de précieux monuments des anciens
rois de Lagas (Illeet IV^ millénaires avant Jésus-Christ).

C'est de là que proviennent la stèle des Vautours, le

magnifique vase d'argent d'Entéména, les statues et

les cylindres de Goudéa (cyl. A et cyl. B, en tout
environ i.5oo lignes). Les résultats ont été publiés
avec la collaboration du savant archéologue Léon
HEUZEY;les inscriptions ont été éditées et interpré-

tées surtout par Amiaud et Fr. Thureau-Dangiî»?.
Rassam avait étendu ses explorations jusqpi'à

Babylone (1879) et à El-Birs (Borsippa); il eut le

bonheur d'inaugurer les fouilles d'Abu-JFIabbn, l'an-

tique Sippara, et d'y découvrir le temple de Samas.
Plus tard, en 1894, le P.Scheil, O. P., y fera des fouil-

les avec fruit pendant deux mois. Les fouilles alle-

mandes, entreprises à Babylone en 1887, ne donnè-
rent pas de grands résultats. Reprises en 1899 sous
la direction de M. Koldewey', elle se poursuivent
patiemment et scientifiquement.

Une expédition a été organisée, il y a A'ingt ans,

par l'Université de Pensylvanie pour l'exploration

des ruines de Xuffar (ou Niffer = Nippour). La ville

est étudiée méthodiquement, à fond, jusqu'à l'époque

antérieure à Sargon l'ancien ; on a découvert le tem-
ple de Bel avec quantité de documents de toutes sor-

tes. HiLPRECHT, savant assyriologue. un des chefs de
l'expédition, donne le chiffre de plus de 5o.ooo tablet-

tes trouvées sur ce terrain et examinées par lui.

Enfin, dans le pays d'Elam, à Suse, ce sont encore
les Français qui ont ouvert la brèche. Les fouilles,

commencées en 1897 sous la direction de M. de Mor-
gan, exhumèrent bientôt des trésors inattendus :

qu'il suffise de nommer l'obélisque de Manistousou
(IV millénaire), couvert d'une très longue inscription,

la stèle qui célèbre la victoire de Naràm-Sin sur les

Louloubi, etc. (stèle emportée de Babylonie à Suse
jiar un conquérant) et surtout le célèbre code de Ham-
mourabi. Ces textes ont été promptement édités et

traduits par le P. ScHEiL,ainsi que les autres inscrip-

tions sémitiques et anzanites trouvées à Suse (7 vol.

gd in-4°).

Il faut mentionner ici (il en sera question plus
loin) les lettres d'El-Amarna dont la découverte fut

une grande surprise pour les savants : 3oo tablettes

d'argile, trouvées en 1887 à (Tell) el-Amarna, sur les

bords du Nil, à 260 kilom. environ au sud du Caire,

contiennent, en caractères cunéiformes et en langue

assyro - cananéenne , la correspondance d'Améno-
phis III et d'Aménophis IV avec divers princes et

intendants de l'Asie occidentale (de la Palestine en
particulier, alors sous la domination égyptienne),

vers 1 4oo av. J. C.

Ce simple aperçu laisse entrevoir l'immense champ
ouvert aux recherches. 11 reste encore un nombre
considérable de tells, cachant des ruines de villes

antiques, complètement inexplorés, ou examinés
très superficiellement. Au jugement de Hilfrecht,

les ruines de Warkâ {^=^Ouvonk, Erech),les plus vas-

tes de toute la Babylonie, demanderaient, pour être

sondées à fond, une somme de Soo.ooo dollars

(environ 2.600.000 fr.) et au moins cinquante ans de

I
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travail. Pour celles de Maqay)ar(j= Our, patrie d'A-

braham) il sutïirait d'un million de francs ou guère

plus, et de vingt-cinq ans de fouilles. Voir surtout

H. V. HiL-PRECUT, Explorations in Bible Lands during

the 19th century, igoS; R. W. Rogers, A History of

Babylonia and Assyria, 1901, t. I"; F. Vigouroux,

La Bible et les découvertes modernes, 6" et dernière

édit., 1896, t. Ie^

Les décoii\'ertes et la critique biblique.— Ce n'est pas

sans un dessein providentiel que ces merveilleuses

découvertes ont été faites coup sur coup à l'époque

actuelle, « Les monuments, remarque M. Me Curdy,

ont revu le jour dans le temps où les connaissances

scientifiques nous ont préparés à les comprendre,

et où l'esprit historique nous permet de les apprécier.

Dans un autre âge ils auraient été perdus, détruits

ou endommagés. » (Dans Récent Research in Bible

Lands. 1897, p. 27.) Au xix^ siècle, grâce à la facilité

des moyens de ti-ansport, grâce aussi à la photogra-

phie, les monuments sont mis sous nos yeux; grâce

aux progrès de la linguistique, ils ont été rapidement
interprétés. Aujourd'hui, plus que jamais, il est inté-

ressant d'en comparer les données à celles des tra-

ditions bibliques, et de reviser, à la lumière des faits,

certains jugements trop hâtifs ou trop subjectifs de

la critique indépendante, si active depuis un siècle.

Les exégètes rationalistes ont témoigné en général

peu d'empressement, et parfois quelque mauvaise
gi'àce, à accepter les résultats des travaux assyriolo-

giques. En 1869 Renan les attaquait dans le Jour-

nal des savants. En Allemagne surtout on s'obstine

longtemps à ne pas les admetti-e. Knobel, commen-
tateur d'Isaie, ignore encore en 186 1 le nom et l'exis-

tence de Sargon, dont les inscriptions sont publiées
et traduites en partie depuis douze ans. Les ouvrages
de Eb. ScHRADER mettent fin à ce scepticisme à
partir de 1870. Kuenen a dû çà et là changer ses

conclusions, comme on peut le A'oirdans son Histoire

critique des Livres de l'Ancien Testament, traduite

par M. A. Pierson. Nous lisons dans l'avertissement,

en tête du second volume (1879) : « Les textes cunéi-

formes, importants à cause des points de contact
nombreux que présente l'histoire d'Assyrie avec celle

des Hébreux, ont aussi fourni des révélations inat-

tendues, qui ôtent leur portée à certains arguments
de M. Kuenen. Lm-même a été amené, tant la science

marche rapidement, à transformer sur quelques
points son ancienne manière de voir... » Pour conti-

nuer à soutenir (toujours sans succès) ses théories
extravagantes sui- l'inauthenticité et la pseudépi-
graphie des écrits prophéticjues, M. Maurice Vernes
ignore, ou feint d'ignorer et méprise de parti pris, les

nombreux et éclatants témoignages des documents
cunéiformes. En 1901, Welliiausen parait ne rien
savoir des lettres d'El-Amarna découvertes alors
depuis treize ans et objet d'innombrables études; il

écrit dans son Histoire Israélite et juive : « Jusqu'alors
(vers 760) il y avait en Palestine et en Syrie un cer-
tain nombre de petits peuples et de royaumes qui
s'attaquaient et s'accordaient entre eux, ne voyaient
rien au delà de leur plus proche voisin, et, sans se
soucier de ce qui se passait au dehors, tournaient
chacun sur son axe propre » (cité par A. Jeremias,
ATAO-, p. 262, note).

Les textes historiques, découverts, traduits et pu-
bliés les premiers, ont été confrontés aussitôt avec
les relations des auteurs profanes el sacrés. Tandis
que l'œuvre des historiens grecs, IIkrodote, Ctksias
et autres, a plutôt souffert de ce contrôh% la Bible y
a gagné, de l'aveu unanime des savants. Me Curdy
remarque (1897), après le passage cité ci-dessus, que
le temps est passé où l'on chercliait dans les monu-

ments de quoi « confirmer » le récit biblique ; ils

servent plutôt maintenant à « l'éclairer >n •ad

Panbabylonisme. — Au fur et à mesure des décou-
vertes, le champ des comparaisons s'est étendu :

question des origines, question des idées religieuses,

du monothéisme, des pratiques du culte, etc., tout a

été discuté. Quelques assyriologues, éblouis par l'opu-

lence de cette antique civilisation orientale, ont fait

de Babylone la seule ou la principale institutrice de
l'humanité. Suivant ces « panbabylonistes », comme
on les a nommés, qui sont à jieu près tous, en
même temps, rationalistes ou fort peu soucieux de
la Révélation, l'influence de Babylone, en particulier

sur Israël, a été considérable, et l'on en trouve des
traces nombreuses d'un bout à l'autre de l'Ancien
Testament et même du Nouveau!
Dans une conférence donnée le i3 janvier 1902 à

Berlin, et publiée ensuite sous le titre de Babel und
Bibel, Babylone et la Bible, Fried. DELiTzseu, pour
fournir un nouveau stimulant aux contributions
pécuniaires en faveur des fouilles pratiquées par les

Allemands, exaltait la grandeur de Babylone dans
des exagérations et des comparaisons où la Bible
était fort maltraitée. Les affirmations brutales et

partiales de l'émincnt assyriologue, fourvoyé dans
des questions théologicpies, suscitèrent une contro-

verse de plusieurs années. Une multitude de bro-

chures, force articles de i-evues et de journaux furent

publiés en Allemagne depuis 1902. L'empereur lui-

même se jeta dans la mêlée, et, dans une lettre écrite

le i5 février 1908 à l'amiral HoUmann, il exposa ses

sentiments sur la révélation, et il déclara que De-
litzsch avait eu tort de cpiitter le terrain de l'assyrio-

logie pour faire une incursion des plus malheureuses
sur celui de la théologie. Le professeur Harnack
intervint pour apprécier la lettre de l'empereur. Puis,

une foule d'exégètes et de critiques donnèrent leur

avis : Ed. Kônig, Oettli, Kittel, Budde, Dôller.
BAENTsen. GuNKEL, etc., et plusieurs assyriologues :

HOMMEL, ZiMMERN, C. F. LeHMANN, Alf. JeREMIAS.

Winckler, Bezold, Jensen, O. Weber et encore

DELiTzsen qui répliqua, s'expliqua et continua, dans
le même sujet, une exploitation aussi facile que
lucrative.

La tendance à subodorer partout des mythes ba-

byloniens est sensible dans la pseudo-réédition par
WixeKLER et ZiMMERN (1902, 3' édit.) de l'excellent

ouvrage de Eb. Schrader, Les inscriptions cunéifor-

mes et l'Ancien Testament (2° édit., i883). M. Zim-
mern retrouve en substance dans les textes cunéi-

formes les dogmes principaux du christianisme :

« Naissance du Christ; le Christ, Rédempteur du
monde; la plénitude des temps, le Christ envoyé par
son Père ; la Passion du Christ ; le Serviteur de lahvé ;

mort du Christ; descente aux enfers; résurrection;

ascension », etc. La préface et les notes nous avertis-

sent que tout cela est douteux (souvent même, en

réalité, c'est extravagant); mais le texte, en pleine

page, le présente comme très plausible.

Dans la première partie du même ouvrage (p. i3,

i58, 176-179, etc.), Winckler met en œuvre sa théo-

rie qui fait de la mythologie astrale des anciens

Chaldéens la clef de toute science, religion cl civili-

sation. Au dernier Congrès des religions, à Oxford,

Morris Jastrow jr a donné un bref et exact résumé

de ce système : « A la base de la littérature et des

cultes en Babylonie et en Assyrie, sous les légendes

et les mythes, (lerrière le panthéon et les croyances

religieuses, et même au fond des écrits qui semblent

être purement historiques, il y a [suivant Winckler
|

une conception astrale de l'univers et de ses phéno-

mènes », (|ui pénètre partout et domine la pensée
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dans tous les domaines, qui de Babylone comme
centre a rayonné et influé sur les idées et les doctri-

nes de tous les peuples {Transactions of tite third

international Congress for the history of religions,

vol. I, 1908, p. 234). M. René Dussaud a très bien

décrit aussi le panbabylonisme wincklérien : « On
part de ce point de vue que les Babyloniens assimi-

laient l'image du ciel à celle de la terre... et que
tout événement terrestre était regardé comme pré-

flguré dans le ciel... Les sciences et les arts (mathé-
matique, musique, théorie des nombres dite pytha-
goricienne, harmonie) sont en rapport avec les con-

ceptions astrales. Même dans les récits historiques,

il y a une large part de mythologie astrale, puisque
les événements étaient considérés comme prédits par
le ciel et régis par l'astrologie. Le langage reflétait à

chaque instant les croyances astrologiques. Les Baby-
loniens faisaient de l'astrologie comme M. Jourdain
de la prose » {Revue de Vhistoire des religions, juil-

let-août 1908, p. 112). Voir aussi l'exposition et la

réfutation de la théorie de Winckler dans R. W.
RoGiiRs, The Religion ofBahylonia and Jssyria^ 1908,

p. 21 1-226.

En leur attribuant une pareille façon de concevoir
l'univers, on suppose à tort chez les Babyloniens, dès

la plus haute antiquité, une connaissance extraordi-

naire de l'astronomie! (de la précession des équi-

noxes, etc.). — Pour répondre à cette objection,

appuyée par un récent ouvrage de l'astronome-assj'-

riologue Kugler, S. J. {Sternkunde und Sterndienst
in Babel, Bd. I, 1907), A. Jeremias vient d'écrire une
nouvelle brochure. Bas Alter der babylonischen As-
tronomie, 1908. Car A. Jeremias est le bras droit de
Winckler dans la lutte sur ce terrain. Mais ces quel-

ques pages contiennent nombre de lourdes méprises
et d'assertions sans preuves, comme Kugler vient de
le démontrer {Anthropos, mars-avril 1909, p. 477-

499)-
Depuis quelques années l'école de "Winckler atta-

que avec vigueur l'école de Wellhausen (Stade,
Marti, etc.), et lui reproche de ne pas puiser assez
aux sources historiques, de ne point tenir compte de
toutes les données. Mais à la place de l'interpréta-

tion critique rationaliste, elle en ofl"re une autre qui
ne respecte pas davantage la révélation (cf. J. Gales,
dans Etudes, t. CXIII, p. 46i-46;; P. Yolz, dans
Theologischer Jahresbericht, 1907-1908, p. 185-187).

M. Alf, Jeremias traite la Bible avec moins de
sans-gêne que Winckler; il a amassé une foule de
renseignements utiles dans un ouvrage très érudit,

L'Ancien Testament à la lumière de l'Ancien Orient,
2' édition, 1906; malheureusement il s'y livre, çà et

là, à des rapprochements de la plus extrême invrai-
semblance. Exemple : le mot y.p-ji-.v, agneau, se ren-
contre une trentaine de fois dans l'Apocalypse pour
désigner le Messie. Cette image vient évidemment
d'Isaïe, Lin, 7 (cf. Jo. i, 29, 36 ; I Pet. i, 19). M. A. Jere-
mias trouve dans l'astronomie babylonienne une
explication neuve; il nomme « Epoque du Bélier »

l'époque (800 av. J.-G. — i4oo ap. J.-C.) où le soleil,

à l'équinoxe du printemps, entrait en réalité, par
suite du phénomène de la précession des équinoxes,
dans la constellation du Bélier: et il pense que le

Christ est appelé Bélier dans l'Apocalypse, en tant
que fondateur d'une ère nouvelle (p. 6g et 71). Outre
l'étrangeté de l'idée, remarquez que dans le grec
biblique, comme dans le classique, àpi'sv signiGe
agneau ; mais bélier, l'animal et la constellation, se
dit y.ptdi. — Depuis plusieurs siècles le point équi-
noxial, toujours marqué par le signe du Bélier, coïn-
cide en réalité avec la constellation des Poissons.
C'est peut-être là, suivant M. Jeremias, l'explication
du poisso?i sjmbolique des premiers chrétiens : ils

auront voulu désigner ainsi l'ère nouvelle, pour
l'opposer à l'époque païenne du Bélier! (ibid., p. 69,
note). Le même auteur, tout en protestant contre les

évolutionnistes qui abaissent le christianisme au
niveau des autres religions, veut expliquer par sa
théorie astrale plusieurs données du Nouveau Testa-

ment (Srt/>_}7o«/sc/ies im Neuen Testament, 1906).

Les pires aberrations du « panbabylonisme » coni-

posent la substance d'un immense travail entrepris
récemment par un assyriologue des plus en vue,
P. Jensen. Ce savant s'est proposé de suivre les tra-

ces de l'épopée babylonienne de Gilgames dans la

littérature du monde entier {Bas Gilgamesch-Epos in

der Weltliteratur, 1906). Un premier volume de plus
de mille pages est destiné à montrer que l'histoire

de l'Ancien et du Nouveau Testament est un tissu de
fictions, toutes tirées du poème de Gilgameé. Ce
poème met en scène trois héros principaux : Gilga-
mes, Eabani, Xisouthros. Or les traits, les faits et

gestes de l'un ou de l'autre de ces héros, et souvent
de deux ou de tous les trois à la fois, se reprodui-
sent dans maints personnages bibliques. Gilgames
est reconnaissable dans Abraham, peut-être Isaac,

sûrement Jacob, Moïse, Aaron, Josué, Siméon,
Gédéon, Abimélech, Jephté, Samson, le Lévite
d'Ephraïm, Saiil, David, Urie, Absalon, Salomon,
Jéroboam, Adad, Baésa, Elle, Elisée, Achab, Naa-
man, Tobie le père et le fils, Jonas, Jésus, Pierre,

Hérode Antipas, etc. Eabani se retrouve dans Isaac,

Jacob, Esaû, Joseph, Moïse, Aaron, le grand-prêtre
Eléazar du temps de Josué, le Lévite d'Ephraïm,
Jephté, Samson, le prophète Ahias, Samuel, Saûl,

David, Jonathan, Nathan, Absalon, Jéroboam, Elie,

Tobie le fils, Nabuchodonosor, Daniel, Esdras, Jonas,
Jean-Baptiste, Jésus, Lazare, etc. Xisouthros est copié

dans Abraham, Lot, Abimélech, roi de Gérara, Jacob,

Joseph, Moïse, Josué, Gédéon, Samuel, David, le roi

philistin Achis, le téraphim enlevé par Rachel à
Laban, le téraphim mis par Michol dans le lit de
David, les prophètes Nathan, Elie et Ahias, Jéroboam,
Adad, Tobie le fils, Daniel, Esdras, Jonas, Jésus, etc.

Voici, aux yeux dé Jensen, un des rapprochements
les plus frappants pour tout lecteur d'un peu « d'in-

telligence et de bonne volonté »
;
je cite mot à mot

{Das Gilgamesch-Epos, p. 406-407) :

1. Eabani est avec une
hiérodule,nne servante d'is-

tar.

2. Eabani est invité par
la hiérodule à se rendre
avec elle à Erech auprès de
Gilgames.

3. Eabani y consent.
4. Ils arrivent à la ville

de Gilgames.
5. Là (à ce moment?)une

fête est célébrée.

6. Ils rencontrent des jeu-
nes filles (ou des femmes)

7. qui indiquent à Eabani
(et à la hiérodule) où se

trouve Gilgames.
8. Eabani a été annoncé

à Gilgames (probablement
pendant la nuit) dans deux
songes.

9. Eabani aborde Gilga-
mes,

10. et reçoit de lui l'hos-

pitalité.

Saiil est avec un servi-

teur. (I Sam. IX.)

Saiil est invité par le ser-

viteur à se rendre avec lui

dans une ville auprès de
Samuel.
SaUl y consent.
Ils arrivent à la ville de

Samuel.
Là (à ce moment) une

fête est célébrée.

Ils rencontrent des jeunes
filles

qui indiquent à Saiil (et

au serviteur) où se trouve
Samuel.
Saùl a été annoncé par

Dieu à Samuel (probable-
ment en songe) le jour pré-

cédent.
Saùl aborde Samuel,

et reçoit de lui l'hospita-

lité.

Pour prouver qu'il s'agit çà et là, dans la Bible,

d'un même thème indéfiniment répété, Jensen s'ap-

puie sur les coïncidences curieuses que voici (p. 189-

191) : l'Exode a lieu au printemps : de même le
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départ de Josiié pour la Terre promise; au printemps

aussi les Israélites quittent Babylone, et un de leurs

chefs s'appelle a Josué »! Une seconde expédition

(Esdr., VIII, 3i) se place également au printemps!

N'est-il pas invraisemblable qu"on se mette toujours

en campagne au printemps?
Quelques mots sur l'épopée de Gilgames dans le

Nouveau Testament. La naissance d'Eabani est un
miracle; comparez la naissance de Jean-Baptiste.

Eabani est velu et vraisemblablement vêtu de peaux;
comparez le manteau de poils du prophète. Jean-

lîaptiste est aussi Gilgames, car il blâme Hérode An-
tipas, comme Gilgames a blâmé la déesse Istar, etc., etc.

M. LoisY lui-même a dit de ce livre : « Voilà l^eau-

coup d'érudition dépensée en pure perte » {Revue
d'histoire et de littérature religieuses, 1906, p. S'jô).

Les origines : La création. — Le Paradis et la

chute du premier homme. — Les patriarches
antédiluviens. — Le déluge. — La Tour de
Babel. — La création. — La légende babylonienne
sur ce sujet était connue depuis longtemps par les

fragments de Bérose (prêtre babylonien vers 2^5 av.

J.-C.) et par quelques lignes de Damascius (vi« siècle

après J.-C). Une grande partie du poème mythique
intitulé, d'après les premiers mots, Enuma élis (Lors-

qu'enhaut...), fut retrouvée par George Smith et pu-
l)liée par lui en 1876 {The Chaldean account of Gene-
sis). Delitzsch, puis Jensen l'ont aussi interprétée; et

en 1903 L. W. KiMG, avec de nouveaux fragments
trouvés par lui (The Ses-en Tahlets of Création). Voir
P. Dhorme, Choix de textes..., et Lagraxge ÉRS'^

p. 366-38i. Le poème, sous sa forme actuelle, remonte
à l'époque de Hammourabi (vers 2o5o av. J.-C); le

fond est vraisemblablement de date beaucoup plus
ancienne.

i""^ Tablette. — Avant le ciel et la terre, avant
les dieux, il y avait l'Océan, Apsou et la Mer, Tiàmat,
confondant leurs eaux (personnification du chaos).

Apsou et Tiàmat engendrent les dieux (c'est l'ordre

sortant du chaos). Mais l'inerte Apsou, troublé dans
son repos par l'activité des dieux, consulte Tiàmat, et

la perte des dieux est décidée. Ea, le plus intelligent

des dieux, devine le funeste projet et le déjoue.
Tiàmat furieuse enfante alors des serpents, des dra-
gons, des hommes-scorpions, et autres monstres,
qu'elle lance contre les dieux.

2« Tablette. — Ea rapporte à son père, Anèar, les

projets de Tiàmat. Contre Tiàmat Ansar envoie son
autre fils, Anou. Celui-ci, à la seule vue de Tiàmat,
prend aussitôt la fuite. Le dieu Mardouk consent à
livrer bataille, à condition d'être d'abord exalté dans
l'assemblée des dieux.

3* Tablette. — Ansar envoie son messager Gaga
pour convoquer les dieux. Les dieux se réunissent
dans un banquet'; ils boivent, s'enivrent et poussent
de grands cris.

4" Tablette. — Les dieux confèrent à Mardouk la

toute-puissance. Il la manifeste en faisant soudain
disparaître et reparaître un vêlement placé devant
lui. Il s'arme d'un arc, d'un fdet, de plusieurs sortes
de vents violents; porté par un ouragan comme sur
un char, il s'avance hardiment contre Tiàmat. Au
moment où le monstre ouvre la gueule, il y jette xm
vent de tempête; puis d'une flèche il lui transperce
le corps. D'une moitié de ce corps il couvre le
ciel; et, pour maintenir les eaux là-haut, un verrou
est tiré et un garde est installé.

5" Tablette. — (Plusieurs lacunes considérables.)
Mardouk met dans le ciel les étoiles, les planètes, la
lune et le soleil : « Il fit briller Sin [la lune], il lui
confia la nuit. Il l'établit, comme corps nocturne,
pour régler les jours. »

De la 6'" Tablette il ne reste que quelques lignes
mutilées, récemment retrouvées et publiées par King.
Pour donner aux dieux des adorateurs, Mardouk
forme les hommes en prenant de son sang (King,

Dhorme)' ou du sang (Zimmern, A. Jeremias, La-
grange).
La ^«^ T.A.BLETTE (immense lacune au milieu) réca-

pitule les exploits et les créations de Mardouk et é nu-
mère les titres qui lui font mériter l'hommage des
dieux et des hommes. Comme il est appelé là « créa-

teur des grains et des plantes », « producteui* de
l'herbe » ; d'autre part, puisque, d'après Bérose, les

animaux ont été créés en même temps que l'homme,
il est probable que les passages absents des tablettes
5e et 6^ racontaient la création des végétaux et des
animaux.

Inutile de citer ou de résumer le premier chapitre
de la Genèse, que tout le monde connaît. En compa-
rant la cosmogonie babylonienne avec ce premier
récit biblique de la création, n'y a-t-il pas, pour le

moins, une forte exagération à parler de « connexion
tout à fait étroite » (Delitzsch) ou « d'influence

intense et très multiple » (Zimmern) ou même de
« relation étroite » (Kixg)? Tout bien pesé, les res-

semblances se réduisent à peu de chose, et elles sont
purement matérielles. Dès les premières lignes des

deux récits il est question du chaos : le mot hébreu
tehôm, l'abîme des eaux, est l'équivalent du babylo-
nien tiâmtu, tàmtu, la mer; Tiàmat. La création du
firmament et la séparation des eaux supérieures

(Gen., I, 6-8) correspond à la division du corps de
Tiàmat, dont une moitié couvre le ciel "et forme une
sorte de firmament contenant les eaux supérieiu'es.

Il y a beaucoup d'analogie aussi dans l'ordre des
créations : les astres, la lune «. pour régler les jours «,

puis probablement les animaux, et enfin les hommes.
Suivant d'autres légendes plus anciennes, le créateur

des hommes est Ea, et non Mardouk. Ea est « le

seigneur de l'humanité, lui dont les mains ont créé

les hommes » (Série Surpu, tabl. IV, 1. 70). Ailleurs

on le voit qui crée un homme et, dans un autre texte,

deux hommes, mais lorsque l'humanité existe déjà

sur la terre. Nulle part on ne trouve dans les textes

babyloniens et assjTiens la création du premier
homme, de la première femme, du premier couple

humain. Dans telle ou telle création particulière,

l'homme est formé avec de la terre. Le dieu Ea est

appelé le « potier ». Comparez la représentation

égyptienne du dieu Chnoum modelant le corps de

l'homme sur la roue du potier. Cela rappelle un trait

du second récit biblique (Gen., 11, 7). Ea crée Asou-
èounamir après avoir « formé une image en son
cœur », et la déesse Arourou forme dans son cœur
une image d'Anou, dieu du ciel, pour créer Eabani
(qui, il est vrai, n'est pas un homme ordinaire). On
a rapproché ce détail de Gen., i, 26, 27, où il est dit

que l'homme fut fait à l'image de Dieu.

Kixg s'est demandé si la division en sept jours,

dans Gen. i, n'aurail pas été faite sous l'influence des

sept tablettes babyloniennes de la création. Il est

vrai, dit-il, les raisons d'employer le nombre sept ne

sont pas les mêmes de part et d'autre : chez l'auteur

biblique, c'est l'intention de donner un modèle à

l'homme pour l'observation du sabbat; dans le poème
babjlonien, c'est tout simplement lanalurc mystique

du nombre sept. De plus, ici les œuvres de la créa-

tion ne sont pas réparties suivant le nombre des

tablettes, mais racontées seulement dans la quatrième

et les suivantes. Cependant il peut se faire, continue

le même auteur, et « cette supposition n'est peut-être

1. Sur le texte de Bérose, suivant lequel Bel (iMardouk)

se serait coupé la tète, voir Lagrance, ERS-, p. .386.
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pas trop fantaisiste », que l'idée de rattacher le sab-

bat au récit de la création ait été suggérée par le

nombre des tablettes qui contenaient le poème baby-
lonien. A cela on peut objecter : Est-il vraisemblable

que l'auteur biblique ait vu et compté les tablettes

cunéiformes?
Voilà à peu près, à quoi se bornent les ressem-

blances. La raison en sera cherchée plus loin, à

propos tle la question du déluge. Les différences,

d'ordre théologique, sont profondes et essentielles.

Nous assistons, dans le poème babylonien, à la

naissance des dieux, puis à leur lutte contre le prin-

cipe qui leur a donné le jour, lutte dont l'issue au-

rait aussi bien pu être fatale pour eux. Mardouk a

obtenu le premier rang par un décret des autres

dieux ivres. Sa toute-puissance paraît assez précaire

par la façon dont elle lui est octroyée et la preuve
magique qu'il en donne. Il s'équipe bizarrement et va
livrer bataille contre Tiàmat. La scène du combat,
appelée « magnifique » par Delitzsch, mériterait plu-

tôt le nom de « grotesque ».

Au lieu de ce grossier polythéisme, nous trouvons
dans le récit biblique le monothéisme le plus pur. Un
Dieu unique agit dès l'origine en maître absolu, avec
une toute-puissance réelle. Il n'a pas à lutter pénible-

ment et à ses risques contre des forces adverses;

d'une seule parole il crée et organise tout. La spiri-

tualité des idées, la dignité du ton, la majesté du
tableau élèA^ent cette page incomparablement au-

dessus de la légende babylonienne et de toutes les

cosmogonies anciennes. Les critiques indépendants
eux-mêmes en conviennent sans difficulté.

GuxKEL et ZiMMERN Ont éuuméré avec complai-

sance les passages de la Bible et des apocrj'phes où il

est question d'une lutte de lahvé contre Rahab, Lé-

viathan et autres monstres (Is. m, 9 ; xxvii, i ; Ps.

Lxxxix, 1 1 ; Lxxiv, i4, etc.). Que cette façon poétique
de désigner les puissances ennemies, l'Egypte, par
exemple, personnifiée sous le nom de Rahab, soit

due à l'influence de quelque poème mythique, c'est

possible; mais il faut bien noter (ce que les critiques

omettent parfois) que la conception primitive est

alors totalement transformée. Ces monstres ne sont
plus des principes premiers, comme Tiàmat, puis-

sances du mal et des ténèbres combattant contre
Dieu à armes égales; ce sont des créatures de lahvé
(Job XXVI, i3; XL, i5; Ps. civ, 26, etc.), et lahvé en
triomphe toujoiu-s en souverain absolu.

Le Paradis et la chute du premier homme. — La
description du paradis terrestre, dans la Genèse, a pu
s'inspirer de quelques traits des mythes babyloniens.
Ici encore les points communs des traditions analo-
gues s'expliquent par l'une ou l'autre des raisons
examinées plus loin à propos du déluge. En particu-

lier, poiu- l'arbre de vie, le P. Dhorme, qui repoussait
d'abord le prototype chaldéen de l'arbre d'Eridou
(Choix de textes..., p. 98), a modifié son opinion peu
de temps après dans la Revue biblique, avril, 1907,
p. 2'j 1-274- '< On voit, écrit-il, que, dans la mytholo-
gie de l'anlique Chaldée,figiu'e un« arbre de vérité »,

planté à l'orient et gardé par le soleil levant » ; et

dans l'arbre sacré d'Eridou il reconnaît « l'arbre de
vie », à côté de l'arbre de vérité. M. Vigouroux dit

aussi : « Dans le voisinage d'Eridou était un jardin,
lieu sacré où croissait l'arbre de la vie... Cet arbre
sacré est souvent représenté sur les monuments
assyro-chaldéens, et l'on ne peut s'empêcher d'y re-

connaître l'arbre du Paradis terrestre de la Genèse »

{Dictionnaire de la Bible, art. Paradis terrestre, col.

2i26).Si, avec Dhorme et A. Jeremias {ATAO'^,Tp. 191),
il faut distinguer deux arbres de cette sorte dans
les légendes babyloniennes, il semble que plusieurs

critiques, Kuenen, Budde, Gunkel, Cheyne, Loisy, se

sont trop pressés d'en supprimer un des deux dans
le texte biblique, ou de les confondre en un seul.

On discute sur le site du Paradis terrestre, et sur
les deux premiers des quatre fleuves nommés dans
Gen. II, ii-i4. Les deux derniers fleuves sont sûre-

ment le Tigre et l'Euphrate (voir Dict. de la Bible,

art. Paradis terrestre, et Rev. bihl., 1902, p. 268-2'ji).

Malgré tous les rapprochements tentés sur divers

points, on peut dire que jusqu'ici dans les inscrip-

tions cunéiformes on n'a rien trouvé de parallèle au
récit de la chute du premier homme. Plusieurs ont
vu dans le mythe d'Adapa l'histoire d'Adam privé de
l'immortalité. Le mythe d'Adapa est très ancien,

puisqu'il se lit dans les tablettes d'El-Amarna (vers

1 4oo av. J.-C). En voici une brève analyse (pour le

texte voir Dhorme, p. i48-i6i). Adapa, homme très

intelligent, créé par Ea, probablement pour le ser-

vice de son temple à Eridou, brisa un jour les ailes

du Vent du sud qui soufflait contre lui. Cité pour ce

méfait devant Anou, dieu du ciel, il est averti par Ea
qu'on lui off"rira de la nourriture, de l'eau, un vête-

ment et de l'huile
;
qu'il prenne le vêtement et l'huile,

mais pas l'aliment et l'eau qui causeraient sa mort.
Adapa suit fidèlement ces prescriptions. Mais il se

trouve que c'était un aliment de vie et l'eau de la

vie qu'Anou lui oftVait. Avec des analogies A^agues

et lointaines systématiquement forcées, quelques
interprétations arbitraires, et trop d'imagination
pour combler les lacunes du texte babylonien,
M. LoisY est amené à penser que « la matière du récit

biblique [de Gen. ii-iii] est presque la même que celle

de la légende d'Adapa »; toutefois il ajoute : « avec
un esprit tout diflérent ». Il reconnaît en effet des

différences « importantes et significatives » ; mais
plusieurs analogies lui paraissent trop frappantes
pour être fortuites : « De part et d'autre la science et

l'immortalité sont des privilèges divins... qui ne sont

pas donnés tous deux à l'homme, parce que, s'il les

possédait l'un et l'autre, il serait comme Dieu; il peut
bien arriver à la science, mais non à l'immortalité;

encore paie-t-il cher ce don de la science; il le pos-

sède contrairement à une volonté divine, et c'est

cette volonté qui ajoute à sa condition mortelle tous

les maux de l'existence. L'aliment de Aie lui aA^ait été

dénoncé comme une nourriture de mort ; de sa ren-

contre passagère aA'ec le fruit de l'immortalité,

l'homme n'emporte qu'un habit, avec la malédiction
dÎA'ine » (Les mythes babyloniens et les premiers
chapitres de la Genèse. 1901, p. 76). Zimmern es-

time « vraisemblable » l'influence du mythe d'Adapa
au moins sur une partie du récit de Gen. ii-iii; il

regarde comme possible que le nom Adam Aienne de

Adapa. A. Jeremias écrit sans la moindre hésitation :

Adapa = Adam. 1

Ces conjectures sont A'raiment trop précaires. Car 7

I . L'équÎA'alence Adam = Adapa n'est fondée que sur

une ressemblance partielle des noms; jjar une éty-

mologie aussi fantaisiste « Adam » a été rapproché
de l'égyptien « Atoum ». Plusieurs, aA-ec Scheil, iden-

tifient plutôt Adapa aAec Alaparos, qui pourrait bien

être une lecture fautiAC de Adaparos, second roi de

la liste des dix rois primitifs donnée par Bérose.
Dans le poème, Adapa n'est pas le premier homme;
mais il est créé « parmi les hommes » ; et l'on ne voit

nulle part qu'il soit le représentant de toute l'huma-

nité. — 2. On ne sait pas pourquoi Ea dénonce
comme un aliment de mort les mets qui seront pré-

sentés. A-t-il A'oulu « tromper Adapa », comme
M. Loisy l'explique par des considérations ingé-

nieuses? Ce n'est pas sûr. Il n'y a pas analogie pro-

prement dite aA'ec la scène d'Eve trompée par le ser-

pent. — 3. Adapa est prÎAé de l'immortalité par
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suite de sa soumission fidèle aux ordres de son dieu.

Adam, tout au contraire, est puni pour sa désobéis-

sance. 4. Dans la Genèse la prohibition ne porte

pas sur l'arbre de vie, mais sur l'arbre de la science

du bien et du mal. — 5. Entre le vêtement donné à

Adapa à la place de son vêtement de deuil, et les

habits de peau donnés par lahvé à Adam et à Eve

pour couvrir leur honteuse nudité, le rapprochement

fait par M. Loisy n'est pas sérieux ; le sens de

l'action est entièrement différent. — 6. La fin du

poème mutilée ne contenait pas, comme veut M. Loisy,

la malédiction d'Adapa; mais plutôt, comme l'ont

très bien vu le P. Scheil et le P. Lagrange, la glori-

fication d'Adapa. Ici encore le récit biblique et la

légende babylonienne dilïèrent toto caelo.

Dans sa fameuse conférence Babel und Bibel,

Delitzsch disait : « La question de l'origine du récit

biblique de la chute est d'une importance tout à fait

exceptionnelle pour Thistoire des religions, surtout

pour la théologie du Nouveau Testament, où le

second Adam est opposé au premier par lequel le

péché et la mort sont entrés dans le monde. Puis-je

soulever le voile? et signaler un ancien sceau cylin-

drique babylonien : au milieu, un arbre avec des

fruits qui pendent; à droite l'homme, reconnaissable

aux cornes, symbole de la force ; à gauche, la femme
;

tous deux étendant la main vers le fruit ; et derrière

la femme, le serpent — n'y aurait-il pas connexion
entre cette vieille image babylonienne et le récit

biblique de la chute? » (1902, i3" mille, p. 87). Il

n'y avait aucun « voile à soulever » : ce sceau a été

représenté, depuis bien des années, dans une foule

d'ouvrages (cf. Vigocroux BDM, 2" éd., t. I, p. 199,
6° éd., t. I, p. 278 ; Dict. de la Bible, art. Paradis ter-

restre, col. 2128; etc.). Les rapports indiqués par
Delitzsch étant supposés exacts, s'ensuivrait-il,

comme cet auteur a l'air de le croire, qu'il n'y a là

qu'une fable? Nullement — nous le verrons un peu
plus loin. Mais nomln-e d'auteurs ont remarqué com-
bien sont risquées les analogies dont Delitzsch fait

grand état. — i. Les deux personnages sont confor-

tablement assis et complètement vêtus. — 2. Le per-

sonnage qui a des cornes représente un dieu; M. De-
litzsch aurait dû s'en douter : les cornes sont le signe

distinctif de la divinité (A. Jeremias, Zimmerx, etc.;

voir l'article récent de St. Langdox dans Babrloniaca

,

1908, p. i4')' — 3. On aiïirme gratuitement que
l'autre personnage est une femme; c'est probable-
ment, comme l'autre, une divinité. — 4- Rien n'indi-

que pour le serpent le rôle de tentateur. Le person-
nage qui, suivant Delitzsch, est la femme lui tourne
le dos. — 5. Menant, Schrader, C. P. Tiele, J. IIa-
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l'analogif qui paraît si claire à Delitzsch; Zimmern,
A. Jeremias, Oettm et d'autres la trouvent très

contestable. Vraisembla!)lemcnt, selon P. Jensen, la

scène représente deux dieux près de l'arbre de vie,

et, à côté, le serpent leur protecteur.
Les Chérubins, gardiens du Paradis terrestre, ne

rappellent-ils pas les taïu-eauxailésà face humaine qui
gardent l'entrée des palais assyriens? En 1878 Fr.

Lenormant avait lu le nom Kirubu sur une amulette
de la collection de CMercq. Celte lecture, admise en-
core par lui en 1880 (/es origines de l histoire, 2* éd.,

p. 118), est tenue depuis longtemps pour erronée; et

l'équivalent du mot hébreu n'a pas été trouvé depuis
en assyrien. Il est donc inexact de dire : « Les tau-
r<"aux ailés des portes des palais assyriens sont appe-
lés Kiriibi « (Krmoni. La Bible et l'Assyriologle, iç^o'i,

p. i5). Faute d'un nom idintirpu^ de part et d'autre,
et vu ra!)scnco de toute description dans la Genèse,
1 analogie reste matière de pure eonjeetnre. Il en est
tout autrement des chérubins décrits par Ezéchiel.

Une vision divine a bien pu présenter au prophète
l'image symbolique d'animaux assez semblables à
ceux qu'il avait sous les yeux, pendant l'exil à Baby-
lone. Les théologiens, les apologistes et les auteiu-s

mystiques n'y voient aucune difficulté (cf. A. Poulain,
Des grâces d'oraison, 5^ éd., 1906, p. '62^).

Quant à la « flamme du glaive tournoyant », ou
du « glaive sinueux » (Gen. m, 24), ce serait proba-
blement une représentation de la foudre, telle qu'on
la voit souvent sur les cylindres babyloniens : deux
lignes en zigzag sortant d'une même tige. M. Fr.

Thureau-Dangin a rappelé à ce propos un texte de
Téglathphalasar I (vers 11 00 av. J.-G.), où il est dit

que sur les ruines d'une ville un foudre de cuivre est

installé avec défense d'habiter là désormais (Revue
d histoire et de littérature religieuses, I, 1896, p. i^y-

i5i ; cf. Vigouroux, BDM^', I, p. 288). 4 ;

Les patriarches antédiluviens. — Une liste de dix
rois antédiluviens a été conservée par Bérose ; ce

sont Aloros, Alaparos, Ainélon, Ainménon, Mégala-
ros, Daonos, Evédorachos, Amempsinos, Otiartes,

Xisouthros. On a signalé plusieurs analogies entre

ces dix rois et les dix patriarches antérieurs au dé-

luge, nommés dans Gen. v : Adam, Seth, Enos, Cai-

nan, Malaléel, Jared, Hénoch, Mathusalem, Lamecli,

Noé. — M. Zimmern est frappé surtout de divers traits

de ressemblance (dont plusieurs sont trop subtils et

recherchés) entre Hénoch et Evédorachos (bab. £n-
meduranki), l'un et l'autre septièmes dans la série.

Le dernier roi, Xisouthros, le héros du déluge, cor-

respond sîu-ement à Noé.
M. Offert, dans diverses Revues, a publié les

résultats de son étude comparée des deux chronolo-
gies; il a cru pouvoir conclure que les nombres bibli-

ques pour cette époque ne sont qu'une réduction des
nombres babyloniens. La durée totale des dix règnes

est, d'après Bérose, 482.000 ans, ce qui écpiivaut à

86.400 lustres (le lustre = 5 ans := 60 mois). Addi-
tionnons, dans Gen. v, les nombres qui donnent
l'âge de chaque patriarche à la naissance de son fils:

180, io5, 90, etc.; nous obtenons 1.656 ans = 86.400

semaines (en nombre rond; exactement 86.407 semai-

nes et cinq jours). Or, 86.400 =: 24X 60 X 60 (Offert,
La chronologie de la Genèse dans Revue des éludes

juives, t. XXXI, 1896). Un jour contient 24 heures =
86.400 secondes (24 X 60 X 60). Un professeur de
théologie, le P. Hontheim, enregistre ces résultats,

et conclut : « Donc, de la création au déluge il s'est

écoulé un grand jour dont les secondes sont des

semaines dans la Bible, et dont les secondes sont des

lustres pour les Babyloniens » (Slimmen aus Maria
Laach, 28 mai 1908, p. 600). Malheureusement ce

calcul a pour base l'année solaire de 865 jours i/4 ;

or, les Hébreux semblent avoir toujours fait usage
de l'année lunaire de 354 jours, f[u'ils ramenaient à

l'année solaire en intercalant de temps en temps,

par une méthode empirique, un mois supplémentaire.

L'année lunaire donnerait 88.746 senuiines (cf. Fr.

Lenormant, Les origines de Vhisloirc, 2° éd., t. î,

p. 277; et J. Thomas, art. Année, dans/>fiF).

Quoi fiu'il en soit, plusieurs apologistes catholi-

ques pensent que les nombres donnés dans les généa-

logies patriarcales ne répondent pas nécessairement

à ia réalité ; ainsi M. l'abbé Lesi-;tre dans la Revue

pratifjue d'apologétique, mai 1906, p. 128; et le P.

J. Brucker qui écrivait tout récemment après (1(>

mûres réflexions : « Nous croyons que ces généalo-

gies et la chronologie, à laquelle elles servent de

base, se trouvent dans la Bible par manière de cita-

tions, comme des documents dont l'écrivain sacré ne

prend pas la responsabilili' et qui, par consé(|uen(,

n'ont i>as la garanli<- de N.m inspiration infaillible >>
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(L'Eglise etla critiquehibVique, igo8, p. 226, cf. p. 71).
Si l'on considère cela, et que le temps écoulé entre la

création du premier homme et le déluge paraît beau-
coup trop considérable pour être rempli par la série

de dix patriarches, même avec une vie de la durée
marquée par les chiffres bibliques, on ne jugera peut-
être pas téméraire de penser que, dans la tradition
relatée par l'historien sacré, le cadre numérique et

chronologique a été suggéré par l'exemple des dix
rois chaldéens préhistoriques. Nous aurions, dans
ces nombres, des « périodes cycliques » : c'est l'opi-

nion qui « paraît préférable » au P. Brucker (Etudes,
20 déc. 1906, t. CIX, p. 801).

Le déluge. — Passons au déluge où, entre les deux
traditions, babylonienne et Israélite, les ressemblan-
ces sont manifestes et assez nombreuses. Ici encore
l'histoire biblique étant bien connue, il suffira de
résumer le récit babylonien et d'en citer quelques
lignes. Ce récit est un épisode de l'épopée de Gilga-
meè; il remplit la première moitié de la XI° et avant-
dernière tablette de ce grand poème (voir pour la

traduction P. Jexsen, Mythen und Epen, p. 230-247 ;

A. CoNDAMiN, dans Bulletin de littérature ecclésias-
tique, aoîit iQOo; P. Dhorme, Choix de textes...,

p. ioo-ii9;cf. p. 120-127). « L'épopée de Gilgames
remonte à une haute antiquité... Le héros figure sur
des cylindres qui remontent aux plus vieux empires
de la basse Chaldée; mais on ne saurait dire si ces
représentations figurées sont une tradition plastique
du poème ou de la tradition qui lui est certainement
antérieure » (Lagrange, ERS'^, p. 342). L'épisode en
question était déjà fixé par écrit vers l'an 2000 av.
J.-C. Il nous était connu, pour le fond, par les frag-
ments de Bérose. Une bonne partie de l'original

babylonien a été trouvée par George Smith en 1872
dans les tablettes de la bibliothèque d'Assoui'banipal.
Sur une tablette datée du règne d'Ammizadouga
(xxe siècle av. J.-G.) le P. Scheil a découvert un frag-
ment d'un autre récit babylonien du déluge; c'est

une copie qui représente un texte bien plus ancien
(voir HB, 1898, p. 5).

Outanapiàtim, appelé ailleurs Atra-hasis (= Hasis-
atra = Xisouthros) est averti, par le dieu Ea, du
déluge futur et des moyens à prendre pour y échap-
per :

Prends, dans le vaisseau, des germes de tout ce qui vit.

Que le vaisseau que tu construiras
soit fait sur mesures;
que sa largeur réponde à sa longueur! (1. 27-30).

Outanapistim suit ces prescriptions; il construit
un vaisseau suivant les mesures indiquées :

Je versai à l'intérieur six sar de bitume...
Je le chargeai de tout ce que j'avais d'argent :

je le chargeai de tout ce que j'avais d'or;
je le chargeai de tout ce que j'avais de germes de tout ce

[qui vit.

Je fis monter dans le vaisseau toute ma famille et mes
[parents.

Bétail des champs, animaux, artisans, je fis monter tout

[cela...
J'entrai dans le vaisseau et je fermai ma porte.

(1. 66, 82-86, 94).

Le déluge éclate et sévit pendant six jours et six
nuits :

Quand vint le 7^ jour, l'orage, le déluge, les assauts de la

[tempête se brisèrent...
La mer se calma, l'ouragan se contint, le déhige cessa...
Tous les hommes étaient rentrés dans le limon...
J'ouvris une fenêtre; le jour tomba sur la paroi de mon

Inez...

Le vaisseau était arrivé sur le montNisir;
Le montNisir retint le vaisseau et ne le laissa plus flotter...

Quand vint le septième jour,
je fis sortir et je lâchai une colombe.
La colombe allait et venait

;

il n'y avait point de place (pour se poser); elle revint.
Je fis sortir et je lâchai une hirondelle.
L'hirondelle allait et venait;
il n'y avait point de place (pour se poser); elle revint.
Je fis sortir et je lâchai un corbeau.
Le corbeau s'en alla; il vit la baisse des eaux;
il mangea, il pataugea, il croassa, il ne revint pas.
Je fis (tout) sortir aux quatre vents. J'offris un sacrifice;

je fis une offrande sur la cime de la montagne...
(1. 130, 132, 13'é, 136, 141, 142, 146-157).

Le sacrifice est agréé. Mais la déesse Istar se plaint
du dieu Bel, auteur du déluge. Bel arrive, et, à la vue
du vaisseau, il entre en fureur. Cependant Outanapis-
tim et sa femme sont transportés au loin, à l'embou-
chure des fleuves, pour y vivre de la vie des dieux.
Remarquons d'abord quelques différences capitales

entre ce tableau et celui que nous offre la Genèse.
Là c'est le polythéisme avec ses basses conceptions
de la divinité :

Les dieux eurent peur du déluge;
ils se retirèrent et montèrent dans le ciel d'Anou;
les dieux, comme des chiens l'oreille basse, se blottirent

[derrière l'enceinte (1. 114-116),
Les dieux sentirent l'odeur (du sacrifice),

les dieux sentirent l'odeur agréable;
les dieux comme des mouches se rassemblèrent au-dessus

[du sacrificateur (1. 160-162

On ne sait pas la raison du déluge; les dieux se

disputent. Bel, qui a décidé la destruction de tous
les hommes, est très irrité de voir que Outanapiètim
a échappé, Ea, le dieu très sage, s'explique. làtar

joue un rôle assez ridicule : elle veut, puis ne veut
plus la perte de l'humanité, ou plutôt il semble que»
déesse des combats, elle voulait la guerre au lieu

d'une submersion (A^ aqbi... qabla aqbima) :

Quand j'ai commandé dans l'assemblée des dieux le ma!
pour perdre mes hommes, c'est In guerre que j'ai com-

[màndée! [l. 121-122).

Dans la Bible le déluge est un châtiment de l'hu-

manité corrompue. Noé est épargné parce qu'il a éti'

trouvé juste; et avec lui, sauvé du déluge, c'est une
ère nouvelle qui commence pour l'humanité. Par son
sens religieux et moral cette histoire l'emporte infi-

niment sur celle du poème de Gilgameè. Mais les

points communs sont incontestables, reconnus d'ail-

leurs par tout le monde ; ils permettent de conclure
avec certitude à la parenté des deux récits.

Plusieurs hj'pothèses sont possibles a priori : le

récit biblique aurait exercé quelque influence sur le

récit babylonien, ou, inversement, celui-ci sur celui-

là, ou, à la fois et réciproquement, l'un sur l'autre»

ou enfin les deux traditions, indépendantes l'une de
l'autre, dériveraient d'une source commune. (On
pourrait combiner la dernière hypothèse avec une
des précédentes, et admettre la dépendance sur cer-

tains points et l'origine commune pour d'autres.)

L'hypothèse d'une influence du récit biblique siu*

le récit babylonien doit être écartée, puisque le

poème de Gilgames est antérieur à l'existence même
du peuple hébreu. La dérivation d'une source com-
mune est admise par quelques auteurs. M. Vigouroux
pense que « nous sommes en présence de deux tradi-

tions distinctes » (BDM^', I, p. 33o); il ajoute pourtant,

p. 332 : « Son récit (de Moise) est-il une simple épu-

ration de la tradition chaldéenne, ou bien est-ce la

tradition antique conservée dans toute la fleur de son



BABYLOXE ET LA BIBLE 346

intégrité, par la race d'Abraham? Nous ne saurions

lire... » Avec un bon nombre d'auteurs, M. Gigot

. irde comme plus probable la théorie d'une origine

; al)ylonienne pour le récit de la Genèse. L'auleur sa-

ie, à la lumière de l'inspiration divine, aurait épuré
' inoienne tradition d'un peuple itolylhéisle {Spécial

/f:trod action to the study of the O. T. Part. I, i* éd.,

Mjo3, p. 177).

Aussitôt la question d'historicité se pose. Les récits

Ks premiers chapitres de la Genèse contiennent-ils

;inc histoire véritable, s'ils ont leur source dans les

i^Liues babyloniens? Ces poèmes ne sont-ils pas de

pures fables? — Quelques considérations générales

]i( iivent contribuer à éclaircir la question présente et

les cas analogues.

1. L'influence babylonienne sur l'histoire primitive

U' la Bible est partielle, beaucoup moins étendue et

,,ioins directe que ne le prétendent les panbabylonis-
!ts, même pour le récit du déluge où elle est le plus

nappante.
2. Personne n'est en droit d'aflirmer qu'il ne se

ri neontre aucun fait réel au fond des légendes poé-

!ii[ues; au contraire, \\.e?>i a priori peu vraisemblable
I ni" tout y soit inventé de toutes pièces, surtout quand

il s'agit d'une tradition comme celle du déluge. Qu'un
pareil fait soit célébré dans un poème plein de lic-

tidiis, cela ne prouve rien contre l'historicité du fait;

-i rlle est établie par ailleurs, elle n'en est pas ébran-
< (cf. J. Bruckeu, L'Eglise et la critique biblique,

07-23/1).

. Quelques éléments essentiels de la révélation et

ir Ihistoire primitives ont bien pu se conserver par
la tradition, même pendant un espace de temps beau-
I i)up plus considérable cjue les seules données de la

Uiltle ne le laissaient supposer. « Les faits à trans-

'ucttre, tels que nous les retrouvons dans la Genèse,
t aient fort peu nombreux », remarque le P. J.

llnrcKER; et il signale comme les « plus importants »

a création du monde et du premier couple humain
I le péché originel (/. c, p. 229-280).

/|. Dans un récit, spécialement aux yeux des an-
' ions, la réalité substantielle d'un fait n'entraîne pas
H' lessairement l'historicité des détails. Ceux-ci, sur-

liiut en poésie, sont souvent créés par l'imagination
pdur la mise en scène, pour l'ornement de la narra-
lion. Pour peu qu'ils se transmettent par la tradition
orale, ils sont facilement modifiés ou transformés.
<juand les deux traditions, biblique et babylonienne,
ne coïncident pas dans les détails, il ne peut y avoir
II iliement conflit entre elles que si l'auteur sacré
manifeste l'intention d'affirmer pour certains ces
points secondaires. Si pareil cas venait à se présen-
'1 r. il faudrait évidemment donner la préférence ati

niit inspiré.

A quelle époque et comment s'est exercée l'influence
II- la littérature babylonienne sur celle des Hél)reux,

I rialement au sujet des traditions primitives?
Selon plusieurs auteurs (J. Goldziher, Fried. De-

' rzscn, etc.), les Israélites ont puisé directement à la

ipce même, à Babylone, au temps de la captivité.
Théorie inadmissible, sous cette forme générale,

jiarce que i. Les traditions en question existaient
ilijà chez les Ib'breux longtemps avant l'exil. — 2. Il

I >t invraisemblable que les .luifs, instruits et prému-
nis par leurs prophètes, se soient mis, ofnciellemcnt
< t pour les vérités religieuses, à l'école des païens
II urs oppresseurs. Ce n'est pas à dire qu'en ce temps-
là l'influence de Babylone ait été nulle. On a vu plus
haut le contraire à i)ropos des chérubins décrits dans
lis visions d'Ezéchiel; et l'on sait que les noms des
mois assyro-babyloniens ont été adoptés peu à peu
par les Juifs dans le courant du v' siècle av. J.-C.

D'autres critiques (Kuenen, Smend, Budde, préfè-

-1

rent l'époque des Rois, du ix<" au vu' siècle av. J.-C
— Israël, il est vrai, était alors en contact avec les

Assyriens, siu'tovit depuis l'expédition de Téglath-
phalasar III en Palestine (784), mais tenu en garde
contre l'invasion des idées étrangères par la prédi-
cation des prophètes. Ce sont les rois impies, Achaz
et Manassé, qui font des emprunts au culte et à la

magie des Assyriens (II Reg., xvi, 18, xxi, 8-7).

Avec G. A. Bartox, Gunkel, Zimmern, Driver,
O. C. Whitehouse, etc., et parmi les auteurs catholi-

ques, Fr. E. Gigot (/. c.) et le P. V. Zapletal, mieux
vaut remonter jusqu'à l'époque des lettres d'El-

Amarna (vers i4oo av. J.-C). Ces documents d'impor-
tance hors ligne prouvent que le pays de Canaan
était alors sous l'influence de Babylone. Des poèmes
comme celui du mythe d'Adapa (v. supra) y étaient
connus, et servaient même, semble-t-il, d'exercices

de lecture. Quelque chose a pu passer, par inflltra-

tion ou par emprunt, chez les Hébi'eux (cf. V. Za-
pletal, O. P., Der Schôpfungsbericht, p. 90-98;
A. R. GoRDO.v, The earlv Traditions of Genesis,

p. 62-76).

Enfin — c'est l'opinion de Franz Delitzsch, de
HoMMEL, etc. — Abraham a pu transmettre à ses

descendants quelques-unes des traditions qui avaient
cours en Chaldée, son pays d'origine. Cette explica-

tion, fort plausible pour ce qui concerne certains

faits primitifs tout à fait importants, se concilie très

bien avec l'hypothèse précédente.
Ces données fondamentales ainsi transmises, et

sans doute obscurcies ou déformées au cours des âges,

ont pu, à diverses époques, être complétées et corri-

gées par des révélations particulières.

La Tour de Babel. — Sur ce sujet on n'a rien

trouvé Jusqu'ici dans les inscriptions cunéiformes.
Une relation Ijabylonienne, parallèle à celle de la

Bible, nous est parvenue dans des textes de basse
époque et d'origine peu sûre : un passage d'Abydène
(u'= ou in« siècle après J.-C.) conservé par Eusèbe
{Préparation é\'angélique, ix, i/|. Migne, P. G., t. XXI,
col. 701 -704 ; et Chronique, i, 8, trad. armén. publiée

en 1818 par Ang. Mai, P. G. XIX, col. 128; et Fragm.
Hist. graec, éd. Didot, t. IV, p. 282). De plus, un
passage d'Alexandre Polyhistor citant la Sibylle

et cité lui-même par le Syncelle (Didot, Fragm.
Hist. graec, i.ll, p. 602); l'intervention de laSibylle,

et la ressemblance frappante avec le récit biblique

rendent ce témoignage suspect.

Les anciens A'oyageurs cpii ont visité les plaines

de la Babylonie, à la vue des ruines les plus impo-
santes par leur masse, ont pensé tout naturellement
à la Tour de Babel. Elored, en i583, l'identifiait

avec les ruines de 'Aqarqouf aune quinzaine de kilo-

mètres à l'ouest de Bagdad. Sir Robert Ker Porter,
en 1817-1820, se croyait sûr d'en avoir retrouvé les

restes dans les gigantesques pans de murs de Birs

Nimroud, à Borsippa; les traces d'un violent incen-

die qui détruisit l'édifice lui semblaient attester la

vengeance divine. Oppert et Sayce furent du même
avis (cf. ViGorROL'x. ^/>.l/<'. 1. 1, p. 870-401). — Mais,

1. Borsipjia est à douze kilomètres au sud-ouest de

Babylone (Babel); — et surtout 2. les briques vitri-

fiées par le feu portent le nom de Nabuchodonosor.
Dans une inscription Nabuchodonosor se vante

d'avoir fait réparer et achever ce monument, qu'un

de ses prédécesseurs avaient laissé inachevé. La
])artie importante du texte était traduite ainsi par

Oppert, il y a environ cinquante ans : « Nous disons

pour l'autre, qui est cet édifice-ci : Le temple des

sept lumières de la terre, et auquel se rattache le

plus ancien souvenir de Borsippa, fut bâti par un
roi antique (on compte de là quarante-deux vies
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humaines), mais il n'en éleva pas le faîte. Les hommes
l'avaient abandonné depuis les jom-s du déluge, en

désordre proférant leurs paroles. Le tremblement de

terre et le tonnerre avaient ébranlé la brique crue... »

(dté par Vigouroux, /. c, p. 38i-382). Il y a là de

nombreuses erreurs de lecture ou d'interprétation.

Dans la collection Schrader, Â'^, III, 2 (1890), p. 53,

ce passage est rendu exactement : « Alors Èurimi-

nanki (nom propre de la tour), la tour à étages de

lîorsippa, qu'un roi antérieui' avait bâtie et élevée à

une hauteur de 4^ coudées, sans en ériger le faîte,

était tombée en ruines depuis de longs jours; le

conduit des eaux était en mauvais état ; les pluies

et les averses avaient démoli les murs ; les briques du
revêtement avaient éclaté... » La durée de « qua-

lante-deux vies humaines », les « jours du déluge »,

la confusion des langues, tout ce qui rappelait la

Tour de Babel a disparu de la traduction correcte.

— Les témoignages du Talmud auxquels on fait appel,

toujours en faveur de Borsippa, ne méritent aucune
confiance. Il ne reste donc pas une seule raison vrai-

ment scientifique d'identifier les ruines de Birs Nim-
roud avec la Tour de Babel (cf. E. Pannier, art.

Dabel (Tour de) dans le Dict. de la Bible ; Hilprecht,

Explorations in Bible Lands, p. i4> 10, 46, 4/; i85).

Chronologie. — Depuis longtemps les historiens

et les exégètes ont senti les difficultés de la chrono-

logie biblique. S. Jérôme en parle d'un ton de décou-

ragement : '< Relege omnes et Veteris et iYot'i Testa-

menti libros, et tantam annorum reperies dissonan-

iiam, et niuneriim inter Judam et Israël, id est inter

regnum iitrumque, confusum, ut hiijusceinodi haerere

fjuaestionibus non tain studiosi quam otiosi hominis

esse videatur » (Ep. 72, ad Vitalein, P. L., XXII, 676).

Les indications chronologiques fournies par la Bible

sont assez nombreuses; malheureusement, sur plu-

sieurs points, elles sont inconciliables, contradic-

toires. Ainsi, entre la i""*^ année de Jéhu et la 9« année
d'Osée, roi d'Israël, la durée totale des règnes pour le

royaume d'Israël est de i47 ans et 7 mois; en addi-

tionnant les nombres d'années de chaque règne, entre

ces deux mêmes termes, pour le royaume de Juda,

on obtient la somme de i65 ans. Les diverses don-
nées qui concernent le même royaume, celui de Juda,

par exemple, ne concordent pas non plus : ainsi, de

II Reg. XVI, 2; xviu, 1, 2, 9, 10, 1 3, on peut conclure

à trois dates différentes pour l'avènement d'Ezéchias.

Quelle que soit la cause de ces divergences, qu'elles

A iennent de la négligence des copistes parfois, ou,

au contraire, du soin des auteurs à reproduire exac-

tement, sur ce point, la teneur de plusieurs soiu'ces

indépendantes, toujours est-il que ces chiffres peu
sûrs ne permettent pas des supputations fermes.

Aussi, avec tous les critiques, les écrivains catholi-

ques les plus conservateurs (Vigouroux, J. Brucker,
Pelt, Maxgexot, etc.) ont accordé la préférence, en
matière de chronologie, aux données assyriologiques.

Parmi les documents assyro-babyloniens les plus
importants il faut mentionner le Canon des Epo-
nymes et le Canon de Ptolémée.
Le Canon des Eponymes donne la série des règnes

assyriens avec la séi-ie des années de chaque règne.

Les années sont marquées une à une, toutes à la

suite, par le nom d'un haut personnage de l'empire.

Ordinairement le nom du roi est inscrit pour la

deuxième année qui suit son avènement. Les années
suivantes portent chacune le nom d'un grand fonc-

tionnaire, intendant, général en chef, etc. Chaque
année ainsi désignée s'appelle lima (ou limmu) épo-

nymat (à tort les historiens, Maspero, etc., tradui-

sent généralement ce mot par éponyme) ; et le nom
de l'éponyme sert à dater les documents; tels les

archontes à Athènes, les consuls à Rome, les suffè-

tes à Cartilage. Les fragments de ces listes trouvés
jusqu'à ce jour donnent la suite continue des années
de 893 à 666 av. J.-C. et, de plus, quelques noms épars
pour la période précédente et la suivante. Il est clair

que si l'on peut dater par rapport à l'ère chrétienne
une année quelconque de ces listes, on obtiendra du
même coup la date de toute la série des règnes assy-

riens qui y sont contenus. Or, justement, une liste

mentionne pour la dixième année du règne d'Assour-

dan, sous l'éponymat de Pur Sagali, une éclipse de
soleil qui eut lieu au mois de Sivan (z=z à peu près

juin). Tous les savants sont aujourd'hui d'accord à

reconnaître que celte éclipse est celle du i5 juin ^63
avant Jésus-Christ.

Le Canon de Ptolémée (ainsi appelé parce que Pto-

lémée, célèbre astronome et géographe grec du 11" siè-

cle après J.-C, l'a inséré dans son grand ouvrage
astronomique) est une liste, écrite en grec, des rois

de Babylone et de Perse depuis Nabonassar jusqu'à

Alexandre le Grand, des Ptolémées d'Egypte et des

empereurs romains jusqu'à Antonin le Pieux. A côté

du nom de chaque roi se trouve le nombre des

années de son règne
;
puis, pour chaque règne, il est

fait mention des écbpses observées par les astro-

nomes de Babylone et d'Alexandrie.
Ces documents, contrôlés et complétés par d'autres

inscriptions cunéiformes (Anjiales des rois, contrats.

— tels les contrats des derniers rois de Babylone
édités par le savant J. N. Strassmaier, S. J. — etc.).

ont permis de dater exactement les campagnes des

rois d'Assyrie depuis le ix' siècle jusque vers le mi-

lieu du vii^ siècle, et, par suite, plusieurs événements
importants de l'histoire dTsraël. Voici quelques

dates certaines qui peuvent servir de jalons :

854. Bataille de Qarqar. Achab, roi d'Israël, y était

(Monolithe de Salmanasar II, col. II, 1. 91-92, KL.
t. L p. 172-I';3).

842. Tribut payé par Jéhu, roi d'Israël, à Salinii-

nasar II (Obélisque noir de Salmanasar II, légende

explicative d'un des bas-reliefs, KB, t. I, p. i5o-i5i).

De plus, d'après un estampage qui se trouve au Bri-

tish Muséum, nous savons que Jéhu paya ce tribut

pendant l'expédition de Salmanasar II contre Hazaël

de Damas. Or cette expédition contre Hazaël eut lieu

la dix-huitième année du règne de Salmanasar II,

c'est-à-dire en 842 (Obélisque noir, 1. 97, 98, KJi.

t. I, p. i4o-i4>)-

734-732. Expéditions de Téglathphalasar III contn-

les Philistins et contre Damas (Canon B des Eponj -

mes).

722/21. Prise de Samarie (Annales de Sargon).

701. Sennachérib bloque Jérusalem et reçoit un
tribut d'Ezéchias (Prisme de Taylor, col. III, 1. ii-4i.

À.B, t. n, p.9'r97)-
6o5. Bataille de Gargamià ; avènement de Xabucho-

donosor.
587. Prise de Jérusalem, la 19' année de Nabu-

chodonosor, d'après II Reg. xxv, 8, la 18' d'après

Jér. LU, 29.

539. Prise de Babylone par Cyrus.

Pour la chronologie babylonienne, le document
capital est la tablette 33, 332 du Brilish Muséum.
C'est une liste des rois de Babylone depuis la pre-

mière dynastie jusqu'à la période néo-babylonienne.

« Les noms des rois sont inscrits par colonnes, un
nom sur chaque ligne; devant le nom de chaque roi

un nombre indique, en années ou en mois, la durée

de son règne. A la fin de chaque dynastie la colonne

est coupée par une ligne transversale, et une note

donne la somme des années pour la durée de la

dynastie, le nombre des rois et le nom de cette

dynastie » (L, W. King). Cette tablette importante,
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liiulilée aux deux exti'émités, présente des lacunes

• iui ont pu être comblées par d'autres documents en

-rande partie, mais pas d'une façon complète (la

Tiste de la première dynastie, qui a disparu totale-

ment, est connue par ailleurs). La plupart des assy-

: iologues, dans leur supputation chronologique, sup-

îiosaient que les dynasties babyloniennes de ce

Canon royal » étaient successives. Or, des textes

emment publiés et interprétés par M. Kixg prou-

i lit que la deuxième dynastie est simultanée et

parallèle en partie à la première et en partie à la

troisième dynastie : contemporaine de la première

pendant 177 ans, de la troisième pendant 44 ans,

entre les deux elle a régné à Babj'lone pendant

i^T ans. Le début de la Ke dynastie peut se placer,

conformément à une donnée de BiiROSE, en 2282

(d'après Fr. Thureau-Dangix, Zeitschrift fur Assr-

riologie, janv. 1908, p. 176-187, à propos de l'ouvrage

le King, Chronicles concernius; earlj Babylonian
hings, 1907). Ces derniers résultats sont fort inté-

ressants pour l'apologiste, comme on le verra plus

loin, en ce qui concerne l'époque d'Abraham et l'his-

toricité du ch. XIV de la Genèse.

Au temps de la première dynastie de Babylone
(xxiue-xx'= siècle av. J.-C), la civilisation avait atteint

depuis bien des siècles déjà, semble-t-il, un haut
degré de développement. Cette époque nous offre une
littérature extrêmement riche : poèmes mythologi-
ques, légendes, hymnes, incantations, textes astro-

nomiques, astrologiques, mathématiques. Le code de
Ilammourabi, comme on a pu le constater par des

documents plus anciens, a codillé des lois et des

usages depuis longtemps en vigueur. M. Fr. Thureau-
Dangin a publié un mémoire intéressant sur la comp-
tabilité agricole en Chaldée au troisième millénaire ;

M. Léon Hel'zey a décrit une villa royale chaldéenne
vers l'an iÛOO avant notre ère ; M. Oppeut, l'adminis-

tration des domaines, les comptes exacts et les faux
nu cinquième millenium avant l'ère chrétienne. (Ces

lieux derniers chiffres sont à diminuer, comme on va
\ uir.)

La chronologie de cette époque reculée s'appuyait
en partie sur une inscription de Nabonide, dernier
roi de Babylone, qui place Naràm-Sin, fils de Sargon
l'ancien, roi d'Agadé (:= Akkad, Babylonie du Nord)
en 8760 av. J.-C, 8200 ans avant Xabonide. Les dates

de ce genre, dans les inscriptions assyriennes et ba-

byloniennes, paraissent en général exactes, calculées

d'après des données sérieuses. Celle-ci est devenue
suspecte, un peu parce qu'elle est beaucoup plus éle-

vée que toutes les autres, mais surtout parce qu'elle

oblige d'admettre dans l'histoire une lacune d'un
millier d'années, lacune persistante malgré tant de
textes découverts. D'après l'assyriologue et historien
(J. F. Lehmann, il y aurait dans le texte de Nabonide
une erreur de mille ans; il faudrait lire 2200, au lieu

de 8200 {Znei llauptprobleme der altorientalischen
Chronologie, i8y8). Lehmann est suivi par A. Jkhe-
MIAS. Pourtant bien des assyriologues ont ajouté foi

jusqu'à ces derniers temps au chiffre de Naf)onidc :

H. Uadau (1900). Bezolo (1908), Sayce (190G). IIil-

PRBCHT vient de modifier sur ce point ses anciennes
positions : « 11 n'estime plus possible, dit-il, de con-
cilier la donnée de Nabonide avec certains faits bien
connus, établis par les recherches assyriologicpies »

{Mathematical. Metrological and Chronological Ta-
blets from the Temple l.ibrary of Nippur, 1906,
p. 4 1-45). Un autre assyriologue, L. W. King, qui
admettait encore, il y a peu d'années, la date 8760,
pense aujourd'liui qu'il faut la réduire {Chronicles
concerning early Babylonian kings, 1907, vol. I, p. 17).
M. Fr. Thl'reau-Daxgin juge aussi que « cette date
I st sûrement trop élevée ».

En 1896, Hilprecht n'hésitait pas à « dater la fon-
dation du temple de Bel et les premières construc-
tions de Nippour de 6000 à 7000 ans avant Jésus-

Christ et peut-être même plus tôt » {The babylonian
expédition of the University of Pennsylvania, vol. L
part. II, p. 28, 24). En 1906, dans l'ouvrage cité un
peu plus haut, il maintient cette estimation et il

ajoute : «. Les savants babyloniens des derniers temps
pouvaient retracer l'histoire chronologique de leur

pays au moins jusqu'au quatrième millénaire avant
notre ère » (p. 3). D'autre part les fouilles nous
révèlent, depuis quelques années, la très haute anti-

quité de la civilisation élamite. a Les plus anciens
textes découverts à Suse, dit Scheil, sont certaine-

ment antérieurs à 4ooo a^ant Jésus-Christ, comme il

ressort du caractère de l'écriture. » Si ces textes,

trouvés à quinze mètres de profondeur, ont six

mille ans d'existence, que penser des fragments de
poterie situés à vingt mètres au-dessous de ces

tablettes archaïques? (Cf. J. de Morgax, La déléga-
tion en Perse, 1902, p. 81, 82, io5).

En face de ces faits, et d'autres d'un ordre différent,

les exégètes, les historiens et les apologistes les plus
autorisés ont renoncé avec raison au système ai-tifi-

ciel de « chronologie biblique », construit avec des
pièces disparates, mal conservées parfois ou mal
comprises, à l'aide duquel on remontait jusqu'au jour
précis de la création du monde (28 octobre 4oo4 avant
Jésus-Christ).

Histoire. — D'abord quelques remarques sur la

valeur des documents historiques contenus dans les

textes cunéiformes.
Il faut distinguer trois sortes de textes historiques.

Au premier rang, les Annales des rois, où les grands
événements de chaque année d'un règne sont relatés

dans l'ordre chronologique. En second lieu, les récits

de guerres, où l'ordre réel est souvent sacriûé à un
groupement artificiel des faits concernant le même
objet. Enfin les Fastes, inscriptions triomphales et

laudatives, moins sûres, au point de Aue historique,

que les précédentes, mais les complétant parfois par
d'utiles détails. Ce sont là des documents officiels,

écrits pour la gloire de souverains extrêmement sou-

cieux de transmettre leur nom à la postérité; il n'y

faut donc chercher que la mention des actions glo-

rieuses ; les défaites sont passées sous silence. (Notez

le caractère essentiellement difl'érent de l'histoire d'Is-

raël, où les revers sont enregistrés avec beaucoup
d'humilité et de sincérité, comme des châtiments
divins et des leçons pour l'avenir.) Les historiogra-

phes assjriens ont dû exagérer les hauts faits du
grand roi, surtout dans les inscriptions laudatives;

ils ont pu aussi se tromper, ou modifier à dessein

certains détails, ou suppléer par l'imagination au
défaut de quelques renseignements précis. Pourtant

leurs relations, contrôlées de diverses manières, api>a-

raissent généralement exactes. C'était la rédaction

des notes, prises, au cours des opérations militaires.

j)ar les scribes officiels, témoins oculaires ou très

bien informés, que maints bas-reliefs représentent

dans l'exercice de leurs fonctions, sur un champ de

bataille. (Pour le classenu'ut et la critique des texte-,

historiques, voir C. P. Tikle. nabylonisch-Jssyrische

Geschichte. 1886, p. 12-87; cf. aussi S. Kahppe, Les

documents historiques de la Chaldée et de l Assyrie

et la vérité, dans la Bévue sémitique, 1894, p- 347-

36i. Ce dernier auteur me semble abaisser un peu

trop la valeur des monuments assyriens.)

Ces textes ont l'avantage d'être assez souvent con-

temporains, ou à i)eu près, des faits qu'ils rapportent,

et de n'avoir pas été altérés dans des transcriptions

successives. Ainsi, le Prisme de Taylor qui raconte
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les huit campagnes de Sennachérib, de 70^ à 691, est

daté de l'éponymat de Bel-émom-ani (691). Un autre

texte daté de l'éponymat de Mitounou (700) relate en

termes identiques, sauf quelques variantes, et quel-

ques détails en plus, les premières campagnes de ce

règne jusqu'à celle de 701 inclusivement. Ce récit a

donc été écrit un an à peine après les événements de

70 j (invasion de Sennachérib en Palestine, blocus et

délivrance de Jérusalem).

On a souvent idusieurs exemplaires d'un même
texte, et il est possible de les contrôler l'un par l'autre.

Des lectures d'abord douteuses peuvent ainsi devenir

certaines (le même mot est écrit là en idéogramme et

ici phonétiquement, etc.). Les copistes assyriens et

babyloniens semblent avoir été très fidèles dans leurs

transcriptions. Quand l'original présentait un pas-

sage mutilé ou effacé, ils écrivaient en général, à la

place, en petits caractères, hi-bi (ou hi-pi), effacé; et

ils se gardaient bien de suppléer par conjecture,

même pour les lacunes faciles à combler. A la fin

des copies on trouve souvent la formule : liîma lahi-

1 isu, conforme à Voriginal.

L'histoire biblique a été, sur bien des points, con-

firmée ou éclairée par les monuments de l'Assyrie et

de la Chaldée. Il faut se borner ici à une revue rapide

des faits principaux.

Abraham. — Les assjriologues identifient en géné-

ral Our des Chaldéens, Ur-Kasdim, la patrie d'A-

braham d'après Gen., xi, 28, 3i ; xv, 7, avec Muqayyar
dans la Babylonie du Sud ou Chaldée, à 225 kilom.

environ au sud-est de Babylone. On a trouvé en effet

à Muqayyar plusieurs inscriptions et plusieurs sceaux

royaux avec le nom de la ville, Uni. Contre cette

identification plusieurs critiques font des objections

iirées du texte biblique, qui semble placer dans le

nord de la Mésopotamie la patrie des ancêtres d'A-

braham (cf. Gen., XI, 10-26) ou d'Abraham lui-même,

suivant une des sources du récit (cf. Gen., xii, 1 ; xxiv,

4, 7, cf. le V. 10, et Jos., xxiv, 2, 3). Cette question

sera peut-être un jour définitivement tranchée par
l'assyriologie, si l'on explore à fond les ruines de
Muqayyar.
Au chapitre xiv de la Genèse, l'histoire d'Abraham

est mise en contact direct avec l'histoire baby-
lonienne. « Amraphel, roi de Sennaar, Arioch, roi

d'Ellasar, Chodorlahomor, roi d'Elam, et Thadal, roi

de Goïm », au cours d'une expédition aux environs

de la mer Morte, s'étaient emparés de Lot et de ses

biens. Abraham, avec ses gens, poursviit les conqué-
rants, délivre les prisonniers et reprend le butin.

L'historicité de ce récit a été souvent et violemment
attaquée par les rationalistes, Sôrensen, Hitzig, Nol-
DEKE, ReUSS, WeLLHAUSEN.
Dans ce texte, Gen. xiv, i, Sennaar désigne sûre-

ment la Babylonie. Amraphel représente assez bien,

pour l'équivalence du nom au point de vue linguis-

tique, Hammourabi, roi de Babylone, si célèbre, sur-

tout depuis la découverte de son code. L'identification

des deux noms et des deux personnages est généra-
lement regardée comme plausible depuis le mémoire
de Eb. ScHRADER lu en 1887 devant l'Académie de
Berlin. — Arioch, roi d'Ellasar, est probablement
Arad-Sin, roi de Larsa (en distinguant, avec Fr. Tau-
reau-Dangin, deux fils de Koudour-Maboug, qui ont
régné successivement, Arad-Sin et Rîm-Sin; le nom
Arad-Sin peut être lu en sumérien Eri-Akou =: Arioch).

Pour Thadal, roi de Goïm, rien de clair n'aété trouvé
jusqu'ici. Si le nom de Chodorlahomor n'a pas été lu

non plus, d'une manière sûre, dans les inscriptions

cunéiformes, du moins c'est bien un nom élamite,

Koudour-Lagamar : la première partie de ce nom,
koudour, signifie « serviteur », et entre dans la com-

position de plusieurs noms de rois élamites bien
connus Koudour-Maboug, Koudour-Nahhounte. Quant
à Lagamar, c'est le nom d'une divinité élamite,
attesté aussi par les inscriptions.

Les objections des critiques sont tirées surtout des
« invraisemblances historiques ». Qu'au temps
d'Abraham quatre rois des rives du golfe Persique
aient fait une razzia jusque dans la péninsule du
Sinaï, qu'ils aient attaqué, en passant, cinq roitelets

des bords de la mer Morte, enfin, qu'Abraham avec
trois cent dix-huit serviteurs ait arrêté les vainqueurs
et délivré les prisonniers, « ce sont simplement,
disait-on, des impossibilités ». Mais les textes ont
fait A'oir que, plusieurs siècles avant Abraham (en
toute hypothèse, cf. supra), Sargon d'Agadé étendit

ses conquêtes jusqu'aux bords de la mer Méditerranée.
La nouvelle Chronique, publiée par L. W. King en
1907, confirme un texte déjà connu, suivant lequel
Sargon « installa ses images en Occident », c'est-à-

dire fit sculpter son image sur les rochers voisins du
rivage ou dans le Liban.

Il ressort du récit biblique que Chodorlahomor est

le chef de l'expédition ; il semble en résulter que les

rois ses alliés, y compris le grand Hammourabi, sont
ses vassaux ou, tout au moins, en quelque manière,
sous son influence. Cela s'accorde avec les données
de l'histoire élamite et babylonienne maintenant
connues par les monuments. L'expédition en Occi-

dent a pu prendre place dans la période des trente

premières années du règne de Hammourabi, lorsque
durait encore la suzeraineté élamite, fruit de la con-
quête de Koudoui'-Nahhounte (2280 av. J. C).
La principale difficulté à l'identification d'Amra-

phel et de Hammourabi était la chronologie. Abraham
et Amraphel vivaient, semblait-il, au moins deux
siècles après Hammourabi que l'on plaçait au
xxiii* siècle. Mais, comme on l'a vu plus haut, les

nouveaux textes qui établissent la contemporanéité
partielle des premières dynasties de Babylone, per-

mettent d'abaisser de 221 ans la date de Hammou-
rabi. Diverses données conduisent à la date approxi-
mative 2o5o av. J.-C. pour Hammourabi =: Amraphel
et Abraham (voir, pour plus de détails, l'article

« Jlammonrabi-Amraphel » par le P. Dhorme, O. P.,

dans la Bévue biblique, avril 1908, et celui du P. A.
CoNDAMiN dans les Etudes, 20 mai 1908, sur le même
sujet). j

i

Moïse. — WiNCKLER, ZiMMERN, A. Jeremias, après
d'autres, mettent en parallèle le récit de l'exposition

de Moïse enfant sur les eaux du Nil et les légendes
sur l'enfance de Sargon l'ancien, de Cyrus, de Romu-
lus et de Rémus, etc. Voici le passage le plus saillant

du texte relatif à Sargon l'ancien (traduction de
M. Fr. Thureau-Dangin citée par M. E. Cosquin) :

(Ma) mère la prêtresse (?) me conçut; dans le secret elle

[me mit au monde.
Elle me plaça dans une couffe de roseaux; avec du bitume

[elle boucha ma porte.

Elle m'abandonna au fleuve qui n'était pas...?...

Le fleuve me porta; à Akki, le « verseur d'eau » il m'amena...
Akki, le « verseur d'eau », m'éleva comme son enfant

;

Akki, le (( verseur d'eau », fit de moi un jardinier.

Si la ressemblance avec le récit de l'Exode se borne
à peu près à l'exposition et à la découverte de l'en-

fant, qui est ensuite élevé par son sauveur, de pareils

faits arrivent trop souA^ent et sont trop naturels pour
qu'on les croie copiés l'un sur l'autre. Ils ont pu se

produire souvent dans la réalité, et souvent aussi

dans le roman. M. Emm. Cosquin montre fort bien

les différences notables qui séparent le récit de

l'Exode et la légende de Sargon : motif de l'exposi-
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tion. Imt de la mère, etc. {Re<,ue des Questions histo-

riques, avril 1908, p. 393-396; cf. p. 372-373).

Les Ilabiri et l'Exode. — La collection d'El-Amarna

(voir plus haut) contient un bon nombre de lettres

adressées au roi d'Eg-ypte, dans lesquelles les gou-

verneurs des diverses Ailles de la Palestine, alors

province égyptienne, implorent instamment son

secours contre des envahisseurs qui ravagent le pays

et s"en emparent peu à peu. Abdihiba, gouverneur de

Jérusalem (/^>«<sa/i/H)^crit : '( Les Habiri pillent tous

les pays du roi. Si des troupes sont là cette année,

les pavs sont au roi, (mon) maître; si des troupes n'y

sont pas, les pays du roi, mon maître, sont perdus. »

Et dans un post-scriptum il s'adresse directement au

scribe roj'al qui lira la tablette : « Dis-le en termes

clairs au roi, mon maître : Tous les pays du roi, mon
maître, vont être perdus » (éd. Knudtzon, n. 286,

1. 56-64)- Ce cri d'alarme, ce pressant appel pour un
secours immédiat contre les Habiri est répété dans
plusieurs autres lettres du même gouverneur : « Ga-

zer, Asqalon et Lakis ont fourni des vivres aux enne-

mis » ; le roi est trahi par ses gouAcrneurs (ibid.

n. 287). « Les Habiri s'emparent des villes du roi...

il faut des troupes cette année même » (n. 288, 289,

230).

S'agit-il là de la conquête du pays de Canaan par
les Hébreux, de leur étaljlissenient dans la région de
Jérusalem? Le nom des « Hélu'eux » peut fort bien
être représenté — tout le monde en convient — par
le mot Ifubiru, Habiri, qui revient sept fois, unique-
ment dans les lettres d'Abdihiba. Conder etZiMMEux
ont, les premiers, proposé cette identification. Elle

est admise comme plausible par les assyriologues
WiNCKLER. Bezold, Li.ndl, Knudtzox, par les histo-

riens Ed. Meyer, Gutue, C. Niebuhr, A. R. Gordon.
Les Habiri, dit Nôldeke, « sont ou les Hébreux — et

jusqu'à preuve du contraire c'est l'opinion la plus
vraisemblable — ou un autre peuple dont il n'est

jamais plus question ensuite » {ZA, 190^, p. 96).

L'identité de ces envahisseurs avec les Héljreux est
i ombattue ou contestée par Stade, Corxill, Hommel,
Jastrow jr, Laoraxge {RB, 1899, p. 127-132), Sayce,
W. Max MiiLLER, le P. Vixcent {Canaan, p. 449).
G. A. Smith, et surtout A.-J. Delattre {Les Pseudo-
Hébreux dans les lettres de Tell el-Aniarna. dans la

Revue des Questions historiques, avril 1904, p. 353-

382). L'hypothèse de Zimmerx, contre laquelle on
!i'a pas apporté, me semble-t-il, de preuve décisive,

! este possible, vvi l'équivalence proîiable des noms
l de la substance des faits, malgré quelques dilli-

i ultés.

Bien plus contestable est l'identification (affirmée
par WiNCKLER,etc.) des IJabiri-Hébreux avec les enva-
liisseurs,bandils et pillards désignés par l'idéogramme
SA-CAZ, ou seulement GAZ (écrit par d'autres :

'•AS) dans plusieurs lettres de la même collection.
Le danger est signalé au roi d'Egypte par Abimilki,
gouverneur de Tyr. par Zimriddi, gouverneur de
Sidon, etc., et surtout, dans une trentaine de lettres
par Itib-Addi, gouverneur de Gubla(Gel)aïl, Byblos).
Ces SA-GAZ attaquent donc la Phénicie septentrio-
nale; on les trouve aussi dans la région de Damas.
Cela saccorde mal avec la tradition des Hébreux sur
la conquête de Canaan.

S'il était dénumtré que les Habiri sont les Hébreux,
il faudrait placer l'exode non i)lus sous Ménephtah,
< omnie on le fait généralement sans raison péremp-
loire (ff. VuiouROLx, Hn.W, II, p. 288). nuiis deux
siècles plus tôt. Thoulmès III serait le Pharaon op-
presseur .les Hébreux, et Aménophis II le Pharaon
'le l'exode (cf. E. Lixdl (eath.), Cyrus. p. 39, 4o). Pour
plus de détails sur la date de l'exode voir rarliele
lu P. Mallox, L'Egypte et la Bible.

Passons à l'épocpie des Rois.

I Reg. XX, 34 nous apprend que le roi d'Israël

Achab Ut alliance avec Benhadad H, roi de Damas,
après l'avoir battu près d'Aphec. Une inscription de
Salmanasar H confirme cette donnée d'une façon
intéressante : le roi d'Assyrie pai- la victoire de Qai -

qar en 854 triomphe d'une coalition où Achab dls-
raël {A-Ija-ab-bu mat Sir-'-la-ai) avec 10.000 hommes
et 2.000 chars combattait à côté de Benhadad II do
Damas (appelé dans le texte assyrien Dad'idri

(=: Hadad-idri, Hadadezer) d'après Schrader ; ou
Bir'idri, suivant ^VIXCKLER).
La Bible est complétée sur un autre point par

l'obélisque noir de Salmanasar II qui mentionne « le

tribut de Jéhu, fils d'Omri » (Amri (ou Omri) étant

le fondateur de Samarie, les Assyriens appelaient le

royaume d'Israël Bit ou niàt Huniri, Maison ou pays
d'Omri); et Jéhu ou son ambassadeiu- est représenté
prosterné la face contre terre devant le grand roi

(842 av. J.-C). Le même monument parle de 1.121

chars et de 470 chevaux pris la même année à « Hazaël
de Damas », qui est en effet nommé dans I Reg. xix,

i5, 16, comme roi de Damas et contemporain de Jéhu.
Adadnirari III (812-783) se vante d'avoir soumis le

littoral de la Méditerranée, Tyr, Sidon, le pays
d'Omri (le royaume d'Israël), Edom, les Philistins.

Cette campagne se place probablement en 8o3.

Vers le milieu du vui"^ siècle nous rencontrons le

grand conquérant assyrien Téglathphalasai* lU (745-

727). A lire simplement dans la Bible les passages
relatifs à Phul et à Téglathphalasar III, il semblerait

que ce sont deux rois d'Assyrie différents. Ainsi l'ont

compris tous les commentateurs avant la découverte
des inscriptions cunéiformes. Voir II Reg. xv, 19

et 29, et surtout I Chr. v, 26. Cependant ce sont deux
noms différents d'un même personnage : Téglath-

phalasar, roi d'Assj^'ie et conquérant de la Chal-

dée, est appelé Poulou (Phul) comme roi de Babylone.
L'identification, suggérée d'abord par H. Rawlixsox
en i863, est devenue tout à fait certaine depuis la

découverte de la Chronique babylonienne, qui donne
la série des rois et nomme Téglathphalasar juste à

la place où se trouve Pula (Phul) dans la liste des

rois de Babylone et Hci/ssç (=: Pulu) dans le Canon de
Ptolémée.

738. — Dans ses Annales, Téglathphalasar III énii-

mère ainsi les princes qui lui ont payé tribut la hui-

tième année de son règne : '< Tribut de Koustaspi de

la ville de Koummouh, de Rason du pays de Damas,
de Menahem de la yille de Samerina, de Hirom de la

ville de Tyr, de Sibittibi'li delà ville de Gebaïl »,elc.

Ces lignes se rapportent à la huitième année du règne

de Téglathphalasar, 738. Très probablement Menahem
{Menihimme) nommé là est Manahem(héb. Menahem)
de Samarie, dont il est dit, II Reg. xv, 19. qu'il paya
un tribut de mille talents d'argent à Phul. roi d'As-

syrie. Très probablement, dis-je, et pas certainement,

malgré l'opinion générale, parée que ce Menahem de

Samerina ressemble beaucoup, par son nom et jiar

la place (pi'il occupe, à un Menahem de Samsimou-
rouna, tributaire de Sennachérib en 701 et sûrement

différent de Manahem d'Israël mort vers 736.

735-732. — C'est à ce même Téglathphalasar que le

roi de Juda Achaz écrivit en 735 : « Je suis ton ser-

viteur et ton fils; viens, et délivre-moi du roi d'Aram
et du roi d'Israël qui se sont levés contre moi (H Reg.

XVI, 7). On connaît l'entrevue célèbre où le prophète

Isaie condamne cette politique néfaste (Is. vu).

Téglathphalasar accourait l'année suivante et, pour

prix de ses services, il inqiosait à Achaz un lourd

tribut. Dans une inscription. « Achaz de Juda » est

enregistré parmi les tributaires de 734; cf. II Reg.

XVI, 8. — II Reg. XV, 29 est d'accord avec le texte

12
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(malheureusement mutilé) des Annales de Téglath-

plialasar qui raconte la campagne de 733-732 contre

les royaumes d'Israël et de Damas. Par la conquête
de Damas en 732, et l'installation d'un gouverneiu-

assyrien à la place du roi, la prédiction d'Isaïe xvii,

1-3, est parfaitement réalisée, pourvu que l'on tienne

compte de FLyperbole poétique du début (voir Le
Livre d'Isaïe, p. i23, i24).

II Keg. XV, 3o, où il est dit que Osée, fils d'Ela,

conspira contre Phacée, fils de Romélie, et le tua, a

été confirmé et expliqué par une autre inscription

assyrienne : « Ils renversèrent leur roi Pliacée; je

leur donnai pour roi Osée; je reçus 10 talents d'or,

I?] talents d'argent... » (Inscr. de Téglatliplialasar 111,

trad. RosT, p. 80-81).

722/21. — « On a beaucoup agité la question de
savoir si Samarie fut prise par Salmanasar, comme
l'écrivain hébreu semble le croire (II Rois xvii, 3-6

;

XAiii, 9-10), ou par Sargon, comme le disent les scri-

bes assyriens » (Maspero, Histoire ancienne des

peuples de l'Orient classique, t. III, p. 216, note).

Peut-être, suivant Hommel, la ville fut-elle prise peu
de jours avant la mort de Salmanasar, et la nouvelle

en arriva en Assyrie après l'avènement de Sargon
;

cela suffisait pour que Sargon inscrivît ce succès en
tête de ses Annales. Quoi qu'il en soit, lors même que
Salmanasar serait mort quelques jours ou quelques
semaines avant le résultat définitif, l'historien bibli-

que a pu, sans commettre une erreur formelle, lui

attribuer cette conquête : Salmanasar l'avait entre-

prise et poursuivie pendant trois ans ; et Sargon, alors

en Assyrie selon toute probabilité, n'a pas en per-

sonne conduit le siège de Samarie à bonne fin. (Dans
The American Journal of Setnitic Languages and I.iie-

ratures, avr. 1905, t. XXI, p. 179-182, M. A. T. Olms-
TEAD pense que la prise de Samarie a eu lieu vers la

fin du règne de Salmanasar; mais il s'appuie surtout
sur la lecture bien peu probable Samara'in ^= Sama-
rie, au lieu de Sahava'in. dans Chron. bah. B, i, 28.)

En 7 1 1 nouvelle campagne des Assyriens en Occi-

dent, pour réprimer la révolte d'Asdod, à laquelle

Juda, Moab, Edom et le Pharaon d'Egypte Sabacon
avaient pris part. L'Egypte n'ose pas résister : lamani,
chef des rebelles d'Asdod, est liAré à Sargon par le

roi de Meluhha (Ethiopie), c'est-à-dire par Sabacon
qui régnait alors sur l'Ethiopie et l'Egypte. Ainsi se

réalisait la pai'ole d'Isaïe : « Ceux qui comptaient
sur l'Ethiopie et qui étaient fiers de l'Egypte seront
consternés et confus. Les habitants de ces côtes diront
ce jour-là : Les voilà donc ceux sur qui nous comp-
tions, vers qui nous voulions fuir, chercher refuge
et protection contre le roi d'Assyrie!... » (Is. xx, 5,6).

Isaïe s'élève avec force et persévérance contre
l'alliance avec l'Egjpte :

Le secours do l'Egjpte est vanité, néant xxx. 7).

Malheur à ceux qui vont en Egypte chercher protection,
et qui comptent sur le? chevaux'.... i^xxxi, 1).

La grande tentation était d'obtenir de l'Egypte des
chevaux pour lutter contre la cavalerie assyrienne,
si redoutable suivant Is. v, 28 et le témoignage des
monuments. Le Rabsaqê de Sennachérib dans son
défi à Ezéchias (701) dit fort justement : «... Tu as
pris pour soutien ce roseau brisé qui perce et blesse
la main de celui qui s'y appuie. Tel est le Pharaon...
Eh bien, fais cette gageure avec le roi mon maître :

.le te donnerai deux mille chevaux, si tu peux four-
nir autant de cavaliers pour les monter » (Is. xxxvi,
5-8; cf. XXX, 16).

Le même prophète nous fait une peinture très

exacte des Assyriens acharnés au pillage : x, 5-i !\ ;

XXXIII, i-g. « Dévaster, c'est le cri de son cœurl »

(x, 7). N'est-ce pas, en eftet, le refrain perpétuel des -

récits de guerres dans les inscriptions assyriennes
ahbul, aqqur, ina isâti asrup, <( je détruisis, je rava-
geai, j incendiai » ?

705. — Mérodachbaladan, roi de Babylone, connu
surtout, jusqu'au milieu du siècle dernier, par l'épi-

sode de son message auprès d'Ezéchias (II Reg. xx et

Is. xxxix), se révèle à nous, dans les inscriptions
cunéiformes, comme le héros de l'indépendance
chaldéenne. Nous comprenons beaucoup mieux au-
jourd'hui le cai'actère de ce personnage très entre-

prenant, d'une persévérance indomptable, le sens et

la portée de son ambassade auprès du roi de Juda,
laquelle eut lieu probablement en 705, un peu après
la mort de Sargon.

701. — Les textes assyriens éclairent singulière-

ment l'histoire de la lutte dramatique de Sennachérib
contre Ezéchias, et le rôle d'Isaïe dans 1 immense
danger couru alors par le royaume de Juda. Dans le

récit détaillé des historiographes de Ninive (Prisme,
de Tarlor, KB, t. II, p. 80 ss.), on voit la coalition des
petits princes syriens se fondre brusquement à
l'approche de Sennachérib. Les uns fuient, les autres,

chargés de présents, viennent baiser les pieds du '

conquérant. Les villes de Phénicie sont soumises,
bientôt celles de Philistie; puis le pajs de Juda est

envahi, « quarante-six places fortes » sont prises.

Ezéchias paie un tribut « de 3o talents d'or et

300 talents d'argent >> d'après la Bible, « de 3o talents

d'or et 800 talents d'argent « d'après le texte assy-
rien (on n'a pas expliqué d'une façon pleinement
satisfaisante cette différence, d'ailleurs peu impor-
tante). Ezéchias est bloqué dans Jérusalem; Senna-i
chérib se vante de l'y avoir enfermé « comme uni
oiseau dans une cage ». Longtemps à l'avance Isaïe;

a prédit ces malheurs; maintenant que tout semblt
perdu, il promet le salut, il empêche la capitulation

contre toute Aiaisemblance il annonce à mainte;
reprises, la ruine de l'armée assyrienne. Cette catas

,

trophe, qui enlève à Sennachérib 1 85.000 hommeft
et rol)lige à partir précipitamment, est racontée dan^
la Bible (II Reg. xix, 35, 36; Is. xxxvii, 36, 87), e

signalée aussi, quoique expliquée autrement, dan:

un passage d'HÉRODOTE (II, i4')- " Jamais prophèti
n'avait fait une prédiction plus hardie, et jamai:

prédiction ne s'était réalisée d'une façon plus éclaj

tante » (Driaer, Jsaiah, lus life and times, p. 82)f

Evidemment Sennachérib ne se vante pas de ce

échec dans l'histoire de ses guerres. Cependant
malgré le silence gardé sur ce point et quelque arran
gement des faits destiné à déguiser le malheur final

on peut, à travers les lignes du texte cunéifornu
entrevoir la vérité : Sennachérib ne dit pas qu'il

pris Ezéchias, qu'il a conquis et pillé la ville, comm
il ne manque pas de s'en glorifier toutes les fois qu'

a réussi. Il ne raconte pas, comme ailleurs, le

exploits accomplis en route, au retour; le récit s

termine brusquement. Il est fort probable que le tr

but, payé avant la tentative contre Jérusalem, a él

placé à la fin pour donner à l'expédition une concli

sion honorable, une apparence de succès : ainsi pei

sent ScHRADER, Fried. Delitzsch, Me Clrdy. La ph'

part des historiens (Stade, Maspero, etc.) estimei

donc avec raison que la guerre de 701 s'est termint

pour les Assyriens par un désastre. Jérusalem éta

sauvée miraculeusement : ainsi s'accomplissait \i

prophétie d Isaïe ^

1. H. WiNCKLER pense que II Reg. xix, 8-37 se raj

porte à une expédition de Sennachérib différente de ceJ

de 701. Son opinion, telle quelle ou légèrement modifié

est admise comme plus ou moins probable, par Hom.me
Bf.nzingef, Kbali., Pinches, Glthe, Li>dl, Schei

A. Jeremias, Prasek. Cette hypothèse d'une double cai.

pagne en Palestine ne semble pas suffisamment fondéj
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Pendant cette campagne, d'après II Reg. xviii, i4,

i-j ; Is. XXXVI, 2, Sennachérib a campé un certain

temps à Lachis. Si l'on s'en tenait au prisme de Tay-

lor où Lachis n'est pas nommée, on chicanerait

peut-être sur cette donnée biblique. Heureusement
nous avons un magniûque bas-relief qui représente

Sennachérib assis sur un trône près de Lachis, au
milieu des vignes et des Gguiers, sur une colline.

Debout devant le roi, les officiers rendent compte du
siège et de la prise de la ville. Derrière les officiers,

les prisonniers s'avancent, les mains jointes, et se

prosternent à genoux. Juste au-dessus de la tête des

olficiers, une inscription porte : « Sennachérib, roi

du monde, roi d'Assour, est assis sur son trône et

passe en revue le butin de Lachis. »

Le récit de Sennachérib nous apprend un détail

typique omis dans la Bible : l'extradition de Padî,

roi d'Accaron ; Ezéchias, à qui les Philistins l'avaient

envoyé et qui le tenait enfermé dans Jérusalem, est

obligé de le livrer à Sennachérib. Les omissions de
ce genre montrent que l'historien inspiré ne veut
pas composer ex professa l'histoire complète d'Israël :

il choisit, selon son but, les événements principaux.
« Alors Sennachérib, roi d'Assyrie, leva le camp

et s'en retourna; et il resta à Ninive. Et pendant qu'il

priait dans le temple de Nesrok (?) son dieu, Adram-
mélek et Saréser, ses fils, le frappèrent avec l'épée;

et ils s'enfuirent au pays d'Ararat. Et son fils,

Asarhaddon, lui succéda » (Is. xxxvii, 3';j-38 ; =
II Reg. XIX, 36-87). ï^- WiNCKLER objecte : dans la

Chronique babylonienne « il n'est question que c?'h«

seul fils, contre la teneur actuelle du texte biblique

qui en nomme deux, Saréser et Adrammélek » {KAT^,
p. 84). — Mais le document babylonien a fort bien
pu mentionner seulement le chef principal de la con-
juration. ScuEiL remarque justement : « Le nom du
principal meurtrier se retrouve seul dans Abydenus
sous la forme de Adramelus » ; le savant assjTiologue
a découvert dans un texte cunéiforme inédit le même
nom sous une forme un peu différente (^ZA, XI,

p. 425-428; RB, 1897, p. 207).
WiNCKLEU donne pour « tout à fait sûr « que

Sennachérib a été assassiné à Babylone {KAT'\
p. 85). A. Jeremias suit fidèlement cette manière de
voir, et en conclut qu'il y a une lacune, dans le texte
biblique, entre les deux versets (ATAO^, p. 53 1).

Fr. Martin préfère également l'opinion de Winckler
{Bulletin critique, 5 iuin igob, p. 3o6). "Winckler s'ap-

puie sur un texte obscur des Annales d'Assourbani-
pal (col. IV, 1. 70-78), que la plupart des assyriolo-
gues expliquent dans un sens tout différent (Jensen,
KB, II, p. igS; Tiele, Bab.-assrr. Gesch., p. 882;
Meissner, ZA, X, 80, 81 ; C.H. W. 3oHys,Encyclopae-
diabiblica, i33i ; Miss-Arnolt, Dict. aux mois kispu
et sapanu). Lors même que l'on traduirait ce texte
comme Winckler, il ne s'ensuivrait nullement que
Sennachérib a été tué à Babylone (C. F. Lehmanx, ZA,
XIV, 1899, P- 376). Aussi, avec C. F. Lehmann, Mas-
pbro {Histoire cincieinie des peuples de l'Orient
classique, t. III, p. 346), Rooers (Ilist. of Bab. a.
Assyr., t. II, p. 214-217), G. S. Goodspeed {Hist. of
the Bab. a. Assyr., p. 286), etc., j'admets plutôt (jue
Sennachéiib a été tué à Ninive; et cela, non seule-
ment à cause du texte biblique, qui pourrait à la
I igueur s'interpréter autrement, mais à cause de la
Chronique babylonienne, col. III, 1. 84-87 : « 3' Le 20

Oeorge Smith, W. Roberison Smith, Di.litzsch, Schrx-
DER, TiELK, DUNCKER, SaïCE, MaC ClRDY, MasPERO,
•vEjfT, Goodspeed, Oettli, ne l'ont pas acceptée. L'expli-
' ution de Winckler est expressément lejelée par Meinhold,
^Ki.^NER, Marti, Rogers, Kittei., H. Preserved Smith,
Pato>(, Nagei., St. Langdon, Jensen, Wilke, Flinders
l'tTRiE Brème.

du mois de Tebet Sennachérib, roi d'Assyrie, 3i> fut
tué par son fils dans une insurrection (si-hi). [?] ans
Sennachérib 36 régna en Assjrie. Depuis le 20 Tebet
jusqu'au ^'2 Adar l'insurrection {si-Iji) en Assyrie
triompha (ou fut organisée) » {KB, II, 280-282). II est
extrêmement probable, pour ne pas dire sûr, que
« l'insurrection » qui commence le 20 Tebet a en
Assyrie » (I. 86-87) ^^^ la même que l'insurrection »

mentionnée deux lignes plus haut, où Sennachérib
fut tué, le 20 Tebet. Donc le meurtre eut lieu en
Assyrie et, selon toute probabilité, à Ninive.

A propos du roi impie Manassé, emmené captif à
Babylone par les Assyriens, puis ramené dans son
royaume (II Par. xxxiii, 11 -18), il est excessif de
dire : « Les inscriptions d'Assurbanipal confirment,
autant qu'il est souhaitable, le récit des Paralipomè-
nes » {DBV,iy, col. 642). Les inscriptions ne tranchent
pas la question de savoir si les Paralipomènes rap-
portent là un fait strictement historique. Comme le

remarque avec raison Driver (dans Authority and
Archaeology, ouvrage publié sous la direction de
M. HoGARTH, 189g, p. II 4-1 16), elles nous apprennent :

i* que Manassé paya un tribut aux rois Asarhaddon
et Assourbanipal; 2° que Samassoumoukîn entraîna
dans sa révolte contre Assourbanipal les rois de
l'Ouest parmi lesquels Manassé se trouvait probable-
ment. Nous ne savons pas si Assourbanipal les châtia.

D'autre part, les inscriptions d'Assourbanipal offrent

un exemple de clémence tout à fait parallèle à celui

dont parlent les Paralipomènes. Néchao, roi de Mem-
phis et de Sais, vaincu et conduit à Ninive, les fers

aux mains et aux pieds, fut renvoyé en Egypte,
revêtu des insignes de la royauté, et rétabli sur son
trône. Pareille chose pw^ arriver au roi de Juda; cela

paraît maintenant très vraisemblable, à ne considé-

rer que le caractère d'Assourbanipal; mais les monu-
ments n'en disent rien. Et il reslela difficulté signalée

par les critiques, à savoir le fait étrange que la cap-

tivité et le repentir de Manassé soient complètement
passés sous silence par le Livre des Rois (IV Reg. xxi,

1-18; xxiii, 26; XXIV, 3, 4). (]yà énumère les crimes
de ce roi et leur attribue le châtiment du peuple,
l'exil de Babylone; et par Jérémie, qui parle dans le

même sens (xv, 4). Peut-être sommes-nous en présence
d'un fait historique, grossi un peu par la tradition

populaire en ce qui concerne le repentir du roi. En
tous cas, dire qu'il n'y a point de passage biblique
« que l'assjriologie venge et justifie d'une manière
plus éclatante, quoique indirecte » {BDM^, t. IV,

p. 89), ou simplement parler de « justiûcation écla-

tante » (Pelt, Hist. de l'A. T.^ p. 262), c'est, semble-
t-il, exagérer la note apologétique.

Une des principales difficultés du livre de Judith,

est le nom de Nabuchodonosor qui se présente vingt

fois, « toujours avec la qualification de roi des Assy-
riens. Dans ces conditions, en bonne critique, il fau-

drait faire remonter la leçon à l'auteur lui-même, car

on ne s'explique pas comment les copistes auraient

opéré partout une substitution si singulière. D'un
autre côté, on ne comprend pas davantage comment
un écrivain, qui paraît versé dans l'histoire et la

géographie assyrienne, a pu dater son récit d'un

Nabuchodonosor, roi de Ninive et vainqueur des

Mèdes » (Ferd. Prat, dans DBV, t. III, col. 1829).

Aucune solution « de tons points satisfaisante ».

Sur le Nabuchodonosor du livre de Daniel, et, dans
le même livre, sur Darius le Mède, Astjage, etc., voir

dans nict. Théoi, Bigot, art. Daniel. Ezéchiel (xxix,

18-20) annonce que l'Egypte sera livrée à Nabucho-
donosor en récompense des services qu'il a rendus
contre Tyr. Or sur un petit fragment d'inscription

cunéiforme on lit que, la 87' année de son règne.
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Nabucliodonosor alla en Egypte; aussi les historiens

TiELE, Mac Clrdy, Maspero, Rogers, Winckler, etc.,

ont-ils admis la réalité de cette expédition, qui avait

été contestée par plusieurs critiques.

Quelques mots sur Cyriis. Avant le déchiffrement

des inscriptions cunéiformes Cyrus n'était connu que
par le roman de Xénophon (la Cyropédie), les récits

plus ou moins légendaires d'Hérodote et de Ctésias,

et divers passages de la Bible. D'après le témoignage
clair des documents babjloniens, Cyrus n'est pas le

« monothéiste fervent », « l'ennemi implacable des
idoles y> que l'on croyait ; M. Vigouroux le remarque
fort justement {BDM^, t. IV, p. 4 1 3). Les anciens com-
mentateiu's de la Bible ont été sans doute induits en
erreur par quelques passages des prophètes, pris au
pied de la lettre trop facilement, et sui-tout par le

texte Is. XLI,25, « Du Levant il invoquera mon nom »,

c'est-à-dire il adorera lahvé. Mais très probablement,
d'après le parallélisme de xli, 2; xlv, 4> i3; xlii, 6,

il faut ponctuer le verbe autrement, et lire « // est

appelé par son nom » (voir A. Coxdamin, Le Livre

d'Isaie, p. 249).

Quant à la prise de Babylone,nous sommes avertis

par les inscriptions qu'il ne faut pas prendre au pied
delà lettre les détails de la mise en scène dans l'an-

nonce de cet événement par les prophètes (Is. xiii;

XLVi, 1,2; XLvn; Jér. l, li). Les conquérants sont
entrés à Babylone sans coup férii- (bala saltiim); le

changement de souveraineté s'est opéré sans secousse,
et l'installation de Cyrus dans sa nouvelle capitale
s'est faite, semble-t-il, d'une façon pacifique et toute
naturelle. On peut constater à quelques joiu*s près
la succession des règnes svu" de nombreux contrats
de cette époque, publiés parle P. Strassmaier. Dans
les tableaux poétiques des passages cités, sous les

images et les métaphores, deux faits souverainement
importants pour le peuple élu ont été prédits d'après
la révélation divine : la chute de la dynastie qui ré-

gnait alors à Babylone, et la fin de la captivité juise.

Cette double prophétie s'est exactement réalisée
(voir Etudes, t. XCIII, p. 448-453).

Cette énumération n'a pas la prétention d'être

complète, loin de là ; il faut nécessaii-ement se bor-
ner à quelques exemples. En A^oici encore deux ou
trois, avant de passer à un autre sujet.

Un mot d'Ezéchiel était le plus ancien témoignage
sur la ville de Helbon, au nord de Damas, et sur son
vin fameux (Ez. xxvii, 18). Or, le vin de Hilbunu se

trouve mentionné dans une inscription de Nabucho-
ilonosor et dans une liste de vins sur une tablette
])ilingue. — Il y aurait une foule de rapprochements
intéressants à faire entre les noms géographiques
donnés par la Bible, et ces mêmes noms retrouvés
dans les inscriptions. Mais ce sujet ayant une portée
apologétique moins considérable, on ne saïu-ait entrer
ici dans le détail. Le lecteur pourra consulter les arti-

cles du P. DnoRME sur Les pays bibliques au temps
d'El-Amarna, RB, oct. 1908, p. ôoo-Sig; janv. 1909,
p. 50-73.

Obstiné dans l'étrange théorie dont j'ai parlé plus
haut (col. 333), M. Maïu-ice Vernes n'a pas voulu
profiter des rudes leçons que lui infligeait l'assyrio-
logie. Il prenait en pitié les savants qui n'ont pas
su voir dans le livre de Jérémie « une composition
libre, d'un caractère franchement pseudéjngraphe ».

A propos de Jér. vu, 18; vin, 2, il déclai-ait avec une
parfaite assm-ance : « Les allusions au culte de « la

reine du ciel » et à l'astrolàtrie nous transportent
en plein paganisme syro-phénicien ou syro-grec »

{Du prétendu polythéisme des Hébreux, 2' partie,

p. 44i).

Voici le passage du prophète :

Les enfants ramassent du bois,

les pères allument le feu,

Les femmes pétrissent la pâte
pour faire des gâteaux à la reine du ciel...

Au lieu de nous transporter dans le monde syro-
grec, les expressions de Jérémie rappellent, à n'en
pouvoir douter, un usage du culte babylonien. « La
reine du ciel », c'est la déesse Istar : sarrat samé est
justement un des noms sous lesquels on l'invoque.
L'offrande de gâteaux fait réellement partie de son
culte. Le mot hébreu kan'àn, gâteau cuit, employé
seulement ici et dans un passage parallèle (xliv, 17-

1 9), est identique au mot babylonien kamânu, kawânu,
usité, pour le même rite, avec le même sens (Jensen).
Ce terme technique, si bien saisi et conservé par Jéré-

mie, a été emprunté à Babylone en même temps que
le culte de la déesse (Zimmerx, KAT^, p. 440- Quant
à l'astrolàtrie, pas n'est besoin pour l'expliquer de
descendre à l'époque grecque, attendu que les divi-

nités astrales étaient en honneur à Babylone depuis
un bon nombre de siècles.

Enfin, à côté de l'histoire, de la géographie et de
l'archéologie, l'étude de la langue babjlonienne el

assyrienne est pleine d'intérêt, même du point de vue
qui nous occupe. Il suftit, pour s'en rendre compte,
d'ouvrir les dictionnaires hébreux de Gesexius-Buh:.
ou de Gesexius-Browx. On peut voir quelques exen-
ples dans Etudes, t. XCIII, p. 434-436.

Le Code de Hammourabi et la Loi mosa'ique.
— Le code de Hammourabi, découvert à Suse en dt -

cembre 1901-janvier 1902, est daté par le fait mêm
qu'il a pour auteur ce grand roi de Babylone (voir

plus haut, col. 352). C'est la codification, avec addi-
tions et modifications, des lois et coutumes qui, vers
2o5o avant Jésus-Christ, existaient en Babjlonie
depuis un certain temps. Plusieurs dispositions et

formules juridiques du code se trouAcnt déjà dan-
des contrats antérieurs à l'épocpie de Hammourabi

ScHEiL déchiffra aussitôt ce document incompara-
ble, le traduisit et en donna une admirable édition

dans l'espace de cjuelques mois (grande édition

en 1902; édition de vulgarisation en 1904 : je m'en
servirai beaucoup dans les pages suiAantes). C'étai'

l'année même où éclatait la controverse Babel une
Bibel ; et l'on vit paraître bientôt toute une sérit

d'études sui' cette législation comparée à la législa

tion mosaïque. Un des plus importants travaux es

celui de M. Stanley A. Cook, The Laws of Moses ant

The Code ofHammurabi, igo3. Signalons encore ceu:

de D. H. MÛLLER et de H. Gri.mme. On ne peut songe
à faire ici cette comparaison en détail. Il suffira d'

s'en tenir aux points principaux, à ceux qui metten
le plus en relief l'analogie ou la différence des deu:

codes. Moise — quelle que soit l'époque exacte d
l'Exode (voir plus haut, col. 353) — a vécu plusieur
siècles après Hammourabi. De plus, sa législation

reçu, au cours des siècles (au sentiment même de
exégètes catholiques les plus conservateurs, tel qii

M. Hoberg), des compléments et modifications asse

considérables. Il n'est pas nécessaire, pour le but i(

visé, de distinguer ces diverses couches, et de leu

assigner une date; il resterait toujours la ditficull

de savoir si telle loi, avant d'être codifiée, n'éta

pas en usage depuis un temps plus ou moins long.

(Le signe § indique les articles du code de Hai
mourabi.)
Le mariage et la famille.

Le mariage. — Chez les Babjloniens, c'est le pè'

qui choisit une femme pour son fils (§§ i55, i56, 16C

D'après un contrat du temps de Cyrus, un jeur

homme, à l'insu de son père, avec l'appui de son frèi

1
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et d'un officier du roi, avait épousé une jeune fille.

Le père porte l'affaire devant le tribunal ; le mariaf;e

est déclaré nul ; la tablette du conti-at est brisée (BA,

t. IV, p. II).

Le mariage est un contrat ; acte doit en être dressé

sous peine de nullité (§ 128).

Outre les cadeaux qu'il peut faire, le fiancé doit

payer une somme d'arg-ent {tirliatu) au père de la

fiancée (§§ i63, i64, 166). On a pensé généralement

que chez les Babyloniens, comme chez les anciens

Israélites et les Arabes de nos jours, cette somme à

payer représentait un prix d'achat. Contre cette ma-
nière de voir M. Edouard CuQ, professeur à la Faculté

de Droit de Paris, a fait valoir de fortes objections.

En particulier, la tlrhatu, ainsi comprise, ne s'accorde

guère avec la seriqtii, dot (=; trousseau, dans la pre-

mière édition de la traduction de Scheil), remise au
mari par le beau-père. « On ne conçoit pas que le

père remette de l'argent au mari pour subvenir aux
besoins de la fille qu'il lui a vendue... » De \A\\?,, la

tirhatu n'est pas indispensable (^ iSg); elle est remise

lors des fiançailles et parait être devenue une simple

garantie contre la rupture des fiançailles (§ 159). Enfin,

la femme n'est pas traitée par la loi comme un objet

(le propriété; elle n'est pas dépourvue de capacité

juridique (§§ i46, i^/. i5i , 162, i63, etc.). Ainsi, « l'exis-

tence du mariage par achat, à Babylone, au temps
de Hammourabi, n'est rien moins que démontrée...

La tirhatu n'est plus qu'un souvenir de l'époque où
le mariage par achat était usité » {RB, 1906, p. 35 1-

368). Contre l'abus qu'on fait de l'argument d'ana-

logie M. Cuq remarque avec raison : « Certains

auteurs semlilent croire que l'histoire comparative
du droit fournit des arguments décisifs pour expli-

<fuer les points obscurs des lois anciennes ou pour
en combler les lacunes. On ne saurait trop protester

contre cette appréciation » (p. 36o).

Chez les Hébreux, ce sont également les parents fjui

choisissent la fiancée (Gen., xxxviii, 6; xxiv, 4; xxi,

21; Ex., XXI, 9, 10). Parfois le jeune homme prend
une épouse de son choix, malgré le déplaisir des
parents (Gen., xxvi, 35; xxvii, 46; Jud., xiv, 3). Pas
plus que chez les Babyloniens le consentement de la

jeune fdle n'est ordinairement requis. Le rnéhar payé
par le fiancé peut être considéré, dans une certaine
mesure variable sans doute suivant les temps, comme
un prix d'achat (Gen., xxxiv, 12; Ex., xxii, 16). La
jeune fdle est donnée parfois en récompense d'un
exploit (Jos., XV, 16; I Sam., xviii, 25) ou pour prix
d'un service rendu (Rachel et Lia, Gen., xxix. 18, 27).

L'homme qui a séduit une vierge doit l'épouser en
payant la somme ordinaire (Ex., xxii, 16, 17; Deul.,
XXII, 28, 29). Cette dernière loi n'a point d'équivalent
dans le code baliylonien.
Hammourabi ne signale qu'un petit nomijre de

cas d'unions illicites pour cause de parenté. Si, après
la mort du père, il y a conunerce entre le fils et la

mère, les deux coupables sont brûlés (§ 15^); si c'est

entre le lils et la femme principale (rabttii, suiv.
Lehmann) de son père (hu|uelle ne sérail pas sa mère),
ce fils est seulement chassé de la maison palcM-nelle

(§ i58). La peine est légère aussi pour l'homme qui a
commerce avec sa lille : il est chassé de la cité (§ i5^).
Si un père al)use de la femme qu'il a donnée à son
(Ils et cela après la consomnuilion du mariage, le

'oupable est lié et jeté à l'eau (lire inaddusu, au lieu
le inaddusi, § i55); si avant, le mariage est dissous
i i5G).

Le législateur hébreu énumère douze cas d'iuter-
iclion de mariage entre parents; des peines sévères
"nt édictées contre les coupables (Lév., xviii, G-18;
^x, II. 12. 19-21 ; Deut., xxii, 3o; xxvii, 20, 22. 23).
>i 1 union criminelle d'un père avec sa lille n'est pas

mentionnée dans cette liste complète de Lév., xvni,
c est plutôt par suite d'une omission de copiste que
par sous-entendu.
Polygamie, bigamie, monogamie. — « Nulle pari

dans le monde sémitique nous ne trouvons la poly-
gynie aussi restreinte qu'en Babylonie » (S. A. Cook,
/. c, p. ii4, ii5). Voici quelques lois sur ce sujet :

'( Si un homme a épousé une SAL-3IE*, et si elle a

donné à son mari une servante qui produise des

enfants; si cet homme se disposée prendre une con-

cubine, on ne le lui permettra pas; qu'il ne prenne
pas une concubine t> (§ i44). « Si un homme a épousé
une SAL-ME, et si elle ne lui a point donné d'enfants,

et s'il se dispose à prendre une concubine, il peut
prendre une concubine et l'introduire dans sa maison.
Cette concubine ne sera pas mise au même rang que
la SAL-ME » (§ i45).

« Si un homme a épousé une SAL-ME, et si elle a
donné à son mari une servante qui lui enfante des

enfants ; si ensuite cette servante veut devenir l'égale

de sa maîtresse; parce qu'elle a eu des enfants sa

maîtresse ne peut plus la vendre; elle lui fera une
marque et la comptera parmi les esclaves » (§ i46).

C'est exactement le cas de la rivalité d'Agar et de

Sara (Gen., xvi, 3, 4). Rachel et Lia donnent aussi

chacune leur servante à Jacob pour qu'il en ait des

enfants (Gen., xxx, 1-1 3).

En Israël — sans parler des Juges ou rois polj-ga-

mes, Gécléon, David, Salomon — la bigamie paraît

avoir été en usage, et pas seulement chez les gi'ands
;

cf. l'histoire d'Elqana (I Sam., i, i). et surtout la loi

du Deutéronome, xxi, 15-17, et encore, semble-t-il, la

façon de parler de l'Ecclésiastique, xxxvii, 1 1 . Cepen-
dant la bigamie n'était pas l'idéal; les ligures des

prophètes qui représentent la nation d'Israël comme
l'épouse de lahvé supposent la monogamie comme
type normal et parfait de l'union conjugale (S. A. Cook,

p. ii5).

Adultère. — Chez les Babyloniens, l'homme et la

femme pris en flagrant délit d'adultère sont jetés à

l'eau, « à moins que le mari ne laisse vivre sa femme,
et que le roi ne laisse vivre son serviteur » (§ 129).

Quant à la femme qui a fait tuer son mari pour en

prendre un autre, elle est empalée (§ i53). Incriminée

d'adultère sans preuve convaincante, la femme peut

se disculper par un serment (§ i3i) ou par l'épreuve

de l'eau, en se plongeant dans le fleuve (§ i32). De
même en Israël, peine de mort pour flagrant délit

d'adultère (Deut., xxii, 22). En cas de soupçon, la

femme doit subir le jugement des eaux amères (Xum.,

1. Le sens de ce mot SAL-ME est discuté : ScHi 11 .

WiNCKLER, Peisi R, Hakper traduis^eiit « femme « ; Sclicil

confirme ce sens par l'inscription d'une statue du Louvre
qu'il veut bien me signaler, où la reine .\apir-asu, femme
de i'ntd -GALest appelée deux fois SAL-ME. (S'il s'agit du
texte publié dans Tcxira rlamitfs-aiizanite/i,'2" série, 190'i,

p. 2, il porte : S.iL-ME Napir asu rutit Unta.s GAL, « Dame
A'apir-asoii, épouse de Ountai^-GAL ». Ce texte serait plus

décisif si, au lieu de riitii =^ épouse, il disait SAL-ME de

Uiitas-G.AL.) Selon Fr. Tul'heai-Dangin, dont une obli-

geante communication me fournit les renseignements sui-

vants, le sens d' « épouse » parailexclu parle texte de Goudéu
Cyl. B, XI, 3, où les sept filles du dieu Nin-girsou et de la

déesse Baou sofit appelées S-ti-.VA", et par la Phique ovale

d'Ourou-kagina, col. v, lO sq., où lune de ces déesses est

désignée comme la SAL-ME chvv'xc de Xin-girsou (qui est

son père!). En employant tantiM assalitni, lantiM SAL-ME,
le rédacteur du Code de Hammourabi distinguerait deux

sortes d'épouses de rangdifférent : SAL-ME, orditiairemenl

jeune fille, vie ri^e^scvailici nnc fille de condition 'cf. Fr. Tiii-

reau-Danci.n, Les inscriptions de Sumer et d Ahkad, ly05,

p. 90, n. 3; édition allemande, p. 56). — Le sens donné par

C. H. \V. JoiiNS, dans ces §§ du Code, « votary x, c est-à-

dire femme consacrée par vœu à quelque divinité, n'est

pas probable (\oir Johns DBH^ Extra vol., p. 591»^.
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V, I i-3i). Dans l'épreuve subie à Babylone k il fallait

un véritable miracle pour sauver l'innocent, ici, au
contraire, l'épreuve était inoffensive et l'intervention

miraculeuse était nécessaire pour punir la coupable »

(J. Amalric, La condition de la femme dans le Code
d'Hammourabi et le Code de Moïse, p. 52).

Répudiation. — Le pouvoir de répudier une épouse
découle assez naturellement de l'idée que la femme
est un bien utile : si le mari, qui en a payé le prix
(là où c'est l'usage), découvre ensuite en elle certai-

nes tai-es, il n'est pas tenu de la garder. — Le droit

de répudiation est limité dans le code de Hammou-
rabi; incidemment quekpies motifs de divorce sont
indiqués : la stérilité de la femme (§ i38), ou sa mau-
vaise conduite (§ i4i). Le mari n'a pas le droit de
renvoyer sa femme pour raison de maladie; il doit
la garder chez lui et la nourrir; mais il peut en pren-
dre une autre (§ i48). De son côté, si elle est nota-
blement négligée par son mari, la femme est libre de
divorcer (§ i^a). Plusieiu's lois règlent les arrange-
ments de biens à faire en cas de divorce (§§ i3^-i42).
Chez les Hébreux aussi la répudiation est permise

et réglée par la loi (Deut. xxiv, i-4). Les motifs qui
légitiment le divorce sont exprimés là par un terme
très général qui a suscité de nombreuses discussions :

i< Si le mari découvre dans sa femme quelque chose
à' inconvenant « (on traduit de diverses façons :

« repoussant », « honteux », « réi^réhensible »), soit

au point de vue physique, soit surtout au point de
vue moral. Cette permission du divorce est accordée
par Dieu à cause de la dureté de cœur du peuple
d'Israël (Mat. xix, 8; Marc, x, 5); c'est plutôt une
tolérance; la désapprobation divine est nettement
marquée par Malachie (ii, i3-i6).

Devoirs envers les parents. — Le code de Hammou-
rabi ne répète pas les anciennes lois sumériennes,
suivant lesquelles le fils qui renie son père est vendu
comme esclave, celui qui renie sa mère est chassé de
la maison et de la ville. Il dit seulement : « Si un
fils a frappé son père, on lui coupera les mains »

(i^ 196). Le père ne doit pas renier aussitôt son fils

pour un crime grave qui mériterait ce châtiment;
une première fois il fermera les yeux; s'il y a réci-

dive, il pourra sévir (§ 169).

Dans la loi hébraïque c'est uniformément la peine
de mort pour le fils qui frappe son père ou sa mère
(lîx. XXI, i5) et pour celui qui maiulit son père ou sa
mère (Ex. xxi, 17; Lév. xx, 9). Le fils rebelle, débau-
ché et incorrigible, s'il est accusé par ses parents et

condamné par les anciens de la ville, est lapidé
(Deut. XXI, 18-21). Chez les Hébreux plus qu'ailleurs
la dignité et l'autorité de la mère sont sauvegardées
par la loi ; comparez les livres sapientiaux : Prov. iv, 3

;

XXIII, 22; XXXI, io-3i ; Eccli. m, 2, etc.

Le code de Hammourabi ne mentionne la veuve
que pour fixer la part de biens qui lui est due après
la mort du mari (§ l'jz), et, dans le cas où elle veut
se remarier, pour régler la tutelle des biens qui
reviennent aux enfants du premier lit (§ l'j'j). Le code
hébraïque, sans contenir des dispositions juridiques
aussi savantes, témoigne d'une plus grande sollici-

tude : « Vous n'affligerez point la Acuve » (Ex. xxii, 22).

Tous les trois ans une partie de la dîme lui est réser-
vée; elle aie droit de glaner et de grappiller après
les récoltes (Deut. xiv, 28-29; xxiv, 19, 20).

L'adoption juridique ne semble pas avoir été en
usage dans l'ancien Israël, tandis qu'elle était fré-

quente à Babylone, comme l'attestent les lois et les

contrats.

Esclavage. — Un bon nombre de lois de Hammou-
rabi s'occupent des esclaves, mais toujours dans l'in-

Urèt du maître. Elles déterminent les conditions de
vente, d'affranchissement, de restitution ou répara-

tion en cas de dommage, etc. Le maître est autorisé
à couper l'oreille à l'esclave qui se révolte (§ 282).
Rien ne protège l'esclave contre un traitement cruel.

C^hez les Hébreux, si le maître, en frappant son
esclave homme ou femme, lui crève un œil ou lui

fait tomber une dent, il doit, en compensation, lui

donner la liberté (Ex. xxi, 26, 2'j). Le Deutéronome
recommande : « Tu ne livreras pas à son maître l'es-

clave fugitif réfugié auprès de toi » (xxiii, i5, 16).

C'est considérer dans l'esclave l'homme qui souffre,

c[ui probablement veut se soustraire à un maître trop
dur. Le code babjdonien prononce la peine de mort
contre tout homme qui abrite chez lui un esclave en
fuite (§ 19). Ici on ne voit dans l'esclave qu'une pro-
priété : le receleur d'un bien quelconque est puni de
mort (cf. § 7). Grande ressemblance, au contraire,

pour le cas suivant :

« Si un homme a con-
tracté une dette, et s'il a
donné comme esclaves, pour
de l'argent, femme, fils ou
fille, ils serviront durant
trois ans dans la maison
de leur acheteur et maître

;

la quatrième année ils

seront remis en liberté »

(§11-)-

« Quand tu achèteras un
serviteur hébreu, il servira
six années; la septième il

s'en ira libre, sans rien
payer » (Ex. xxi, 2; cf.

Lév. XXV, 39, 40; Deut. xv,

12).

Quelques comparaisons en matière de justice

Vol et brigandage. — « Si

un homme a volé ou bœuf,
ou mouton, ou âne, ou porc,
ou barque, si c'est au dieu
ou au palais, il restituera

au trentuple; si c'est à un
moiichhînou (classe de ci-

toyens mal définie), il com-
pensera au décuple » (§ 8).

« Si le voleui' n'a pas de
quoi payer, il sera mis à
mort » (ibid.).

« Si un homme a perforé
une maison, on le tuera et

on l'enterrera devant cette

brèche » (§ 21).

<i Si un homme a exercé
le brigandage et a été pris,

cethomme sera mis à mort»
(§22).
Dommages. — « Si un

bœuf, en passant dans la

rue [Ungnad.Z^, avr. 1904,

p. 16, et Harper], a frappé
delà corne ettuéun homme,
cette cause ne comporte pas
de réclamation » (§ 250).

« Si le bœuf d'un homme
a l'habitude de donner des
coups de corne, et si le

maître, averti de cette ha-
bitude vicieuse, n'a pas cou-

vert les cornes ni entravé
son bœuf, si ce bœuf a

frappé et tué le fils d'un
homme libre, le maître
j«aiera une demi-mine d'ar-

gent » (§ 251).

M Si c'est l'esclave d'un
homme libre (qui est tué),

on paiera un tiers de mine
d'argent » (8 252).

Dépôt mal gardé. — « Si

un homme a versé, pour
emmagasinement, son blé

dans la maison d'un autre,

cl si dans le grenier un dé-

c'ict s'est produit, soit que
le maître de la maison ait

(luvert le magasin et ait

Ex. XXII. « 1 Si un homme
a volé un bœuf ou un mou-
ton, s'il l'a tué ou vendu, il

restituera cinq bœufs pour
un bœuf et quatre moutons
pour un mouton.

* Si ce qu'il a volé, bœuf,
âne ou mouton, se trouve
vivant entre ses mains, il

restituera le double.
'^^ S'il n'a rien, il sera

vendu pour (payer) ce qu'il

a volé.
2 Si le voleur est surpris

en délit d'effraction, et ?i,

frappé, il en meurt, on n'est

pas responsable du sang.
3» Mais si le soleil est

levé, on est responsable du
sang, il faut compenser. »

Ex. XXI. « -* Si un bœuf
frappe de sa corne un homme
ou une femme, et que la

mort s'ensuive, le bœuf
sera lapidé; on n'en man-
gera pas la chair; mai» le

maître du bœuf sera ac-,

quitté. I

29 Mais si le bœuf aTaitf
déjà l'habitude de frappei
de la corne, et si son maître
averti ne l'a pas surveillé

le bœuf sera lapidé, s'il tiu

un homme ou une femme
et son maître aussi mis i

mort. 30 Si une rançon es

fixée, il paiera pour le ra

chat de sa vie tout ce qu
est fixé. 31 Si le bœuf frappi

un fils ou une fille, la lo

sera appliquée. 32 S'il frappa

un serviteur ou une ser

vante, on paiera au maîtr
de celui-ci trente sicles d'aï

gentetlebœuf sera lapidé. '

Ex. XXII, 7-9 : « Si u
homme donne en garde i

un autre de l'argent ou de

meubles, et si on les vol

dans la maison de celui-ci
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pris du blé, ou soit qu'il

conteste sur la quantité

totale du blé qui a été ver-

sée chez lui, le propriétaire

du blé poursuivra son blé

devant le dieu, et le maître

de la maison doublera la

quantité de blé qu'il a prise

et la donnera au proprié-

taire du blé » (§ 120, trad.

du p. ScHEiL, modifiée dans
les derniers mots : avec
JOHNS, Harper et Peisek,
jetraduis ustasanania « dou-
blera », au lieu de « rem-
placera »).

le voleur, si on le découvre,
restituera le double. Si le

voleur n'est pas découvert,
le maître de la maison se pré-

sentera devant Dieu, (pour
qu'on sache) s'il n'a pas mis
la main sur le bien de son
prochain. Quel que soit le

corps du délit, bœuf, âne,

mouton, vêtement, tout ob-
jet perdu, dont on dira :

C'est cela ! la cause des
deux parties sera portée à

Dieu, et celui que Dieu aura
condamné restituera le dou-
ble à son prochain. »

On a beaucoup discuté sur l'expression « devant
Dieu », Ex. XXII, 8; Graf, rejetant avec raison l'an-

rienne interprétation, qui entendait par Elohim les

juges, pensait qu'il s'agit là d'une sentence divine,

d'un oracle donné par le sort, analogue à Ouriin et

Thouinmim {ZDMG., l. XVIII (i864), p. 3ii). Cette

explication, adoptée depuis par bien des auteurs,

semble condamnée par le code de Hammourabi, où
le jugement « devant Dieu » comporte l'audition des

témoins et l'examen des témoignages (§ g, cf. §§ io6,

10^), qui seraient inutiles si l'on s'en remettait au
sort. Suivant le P. Lagrange, ce jugement de Dieu
consiste en ce que le serment est déféré au défendeur
par le demandeur : Dieu est juge, étant mis en de-

meure de punir le parjure {RB, igoS, p. 47-48).

Mais comment distinguer le coupable sur-le-champ,

et lui imposer la somme à payer? Il me semble
qu'après l'audition des témoins et le serment prêté

une sentence précise devait être prononcée par les

prêtres, au nom de Dieu (cf. Br. Meissner, Bei-

iiàge zum altbab. Pri\alrecht, § 4)-

Peine du talion. — « Si un
homme, dans un procès en
matière capitale, ne peut
pas justifier le témoignage
qu'il porte, il est passible
de mort » (§ 3). « Si c'est

«n matière de blé ou d'ar-

gent, il portera la peine de
ce procès » (§ 4).

« Si un homme a crevé
l'œil d'un homme libre, on
lui crèvera un œil » (§ 196).

« S'il a brisé un membre
d'un homme libre, on lui

brisera un membre » (§ 197).

« Si un homme a fait tom-
ber une dent à un homme
de même condition (|ue lui,

on lui fera tomber une
dent » i§ 200).

i< Le témoin est-il un faux
témoin qui a porté un faux
témoignage contre son frère,

vous lui ferez subir ce qu'il

avait dessein de faire subir
à son frère » (Deut. xix,

18-19).

« S'il y a dommage (irré-

parable) tu donneras vie

pour vie, œil pour œil, dent
pour dent, main pour main,
pied pour pied, brûlure
pour brûlure, blessure pour
blessure, meurtrissure pour
meurtrissure » (Ex. xxi.

23-25; cf. Deut. xix, 21, et

Lév. xxiv, 17-21).

A. Babylone on poussait l'application du talion
jusqu'aux ])lus absurdes conséquences : Si la lille

d'un homme libre est frappée et en meurt, on tuera
la fille de l'agresseur (!^ 210). Si une maison mal bâtie
s'écroule et tue le propriétaire, on tuera rarcliitecle;
si elle écrase le lils du propriétaire, on tuera le lils

de l'architecte (§| 229, 23o). Le piincipe du talion est
loin de l'idéal de la justice (cf. Matth. v, 38, 3y). A
l'origine, il règle la vengeance regardée comme un
devoir sacré. Peu à peu il fait place à l'usage très
juste de l'indemnité pécuniaire, dont le code de Ham-
mourabi et celui de Mo'ise nous offrent plusieurs
exemples (Ex. xxi, 19, 22, 3o). Enfin, dans la loi

pénale proprement dite, c'est au nom de la société et
pour le bien général que le délinquant est puni.
La loi babylonienne est plus dure que celle d'Is-

raël : elle menace de la peine de mort le voleur et le

receleur d'un trésor volé au dieu ou au palais (§ 6).

l'homme qui achète ou reçoit en dépôt quoi que ce

soit, sans témoins ni contrat (§ 7), celui qui s'appro-
prie et vend un objet perdu (§ 9), celui qui aide un
esclave à s'enfuir (§ i5), celui qui fait effacer la mar-
que d'un esclave (§ 227)*, etc. En tout 35 crimes punis
de mort. La peine barbare de la mutilation était fré-

quente aussi (§§ 192-195, 2o5, 218, 226, 253. 282). En
Israël — abstraction faite de la peine du talion —
elle ne se rencontre que dans un seul cas (Deut. xxv,
n, 12).

Ces quelques rapprochements font entrevoir les

points de contact et les différences des deux législa-

tions. L'une et l'autre, au lieu de procéder par prin-

cipes généraux, se bornent à un choix de cas parti-

culiers et concrets. Le code de Hammourabi est

plutôt un code de droit civil et criminel. Il se place
au point de vue utilitaire ; son but principal est de
défendre la propriété. Affermage, irrigation et cul-

ture des terres, pi'ix de location d'hommes et d'ani-

maux, salaire des ouvriers, honoraires des médecins,
achat et vente des esclaves, transactions commercia-
les, dots, donations et héritages, tout cela est réglé

par la loi. Cette savante organisation des affaires

tlénote tine civilisation avancée. Telle disposition

(§ 172) « attribuant à la femme non donataire une
j)art dans la succession de son mari, n'est entrée

dans notre législation que depuis la loi du 9 juin

1891 » (J. Amalric, 1. c, p. 26).

Le code babylonien ne légifère pas du point de
vue moral. Nulle part il ne suppose l'amour du pro-

chain; non seulement il ne réprouve pas la convoi-
tise, les mauvais désirs, mais il autorise certaines

pratiques immorales, telles que la prostitution sacrée

(§ 181; cf. Hérodote I, 199; Bai-uch vi, 43, Vulg.).

Jamais il ne s'inspire de motifs religieux pour inter-

dire l'injustice. Il n'est pas juste, a-t-on dit, de voir

là une infériorité par rapport à la loi d'Israël ; car à
côté du code purement civil, il devait exister un code
religieux pour les prêtres. Mais la grandeur de la Loi

israélite est justement dans l'idéal et les motifs

qu'elle propose en s'adressant au peuple. Elle est

tout imprégnée d'un sentiment moral et religieux,

même dans le Code de l'Alliance (Ex. xx, 23-xxiii,

33). plus voisin du code de Hammourabi par la date

et par le sujet. Ainsi, la prohibition du prêt à inté-

rêt, déjà formulée dans Ex. xxii, 25, est inspirée par
la miséricorde envers le pauvre, sans influence baby-
lonienne ou égyptienne (J. Hejcl, Das alttestamentli-

clte Zinsverbot im Lichte der ethnolog'-hen Juris-

prudenz so^vie des altorienlalischen Zinsivesciis {Bi

blische Studien, xii, 4)» 1907; cf. RB, 1908, p. 3o2). Plus

encore, le Deutéronome contient des invitations

pressantes à l'amour de Dieu et du prochain, de
nouvelles dispositions pleines d'humanité pour la

défense des faibles, esclaves, captifs, étrangers,

veuves et orphelins; et même pour la protection des
animaux (Deut. xxii, 6, 7; xxv, 4). H prohibe absolu-
ment les infâmes pratiques qui souillaient les cultes

païens (Deut. xxui, 17, 18). En somme, par le prin-

cipe qui la domine : la volonté divine à resjjecler;

par l'esprit de justice et de charité qni l'anime, la Loi

d'Israël est bien supérieure à celle des Babyloniens
(cf. Laguangk, R/i, 1903. p. 5û-5i).

La Loi de Moïse (lé|)end-elle de celle de Hammou-
rabi? C'est une question fort controversée. Quelques
assyriologues, tel M. C. Joiinston, admettent facile-

ment une dépendance réelle et directe. D'autres au-

teurs, qui ont étudié le sujet de très près, comme

1 . /.a .se-c-im, rapporté au verbe A'â«u/, est tratîu t « inalié-

nable » (Scheil), « qu'on ne pi^ut pas vendre » (WiNCKLrr.
el IIaiu'er) ; avec .louNS et Pkiskr jo préfère le sens de
(marque) « rendue invisible, elTacce >, du verbe sé'u.



36^ BABYLOXE ET LA BIBLE 368

M. S.A. CooK, pensent que les parallèles et les ana-
logies s'expliquent assez bien par la commune ori-

,i;ine sémitique des Babyloniens et des Israélites. En
particulier, la loi du talion, où les rapprochements
sont frappants, s'appuie sur un principe trop ancien
et trop général, pour qu'on puisse parler d'origine

et d'influence babyloniennes. Suivant le P. R. Louis,

O. P., « les deux législations sont venues par deux
chemins difTérents d'une source commune » {La BibJe

et les documents Assyro-Bahyloniens, II. La législa-

tion, dans Revue pratique d'Apologétique, vol. Il,

1906, p. 439). M. C. H. W. Jonxs se prononce pour
une dépendance indirecte : « Ressemblances et diffé-

rences prouvent une codification indépendante d'an-

ciennes coutumes siu" lesquelles la loi babylonienne
aurait exercé une profonde influence » {DBH, Extra
vol., p. 611-612). La Aérité, encore ici, paraît être

dans un juste milieu : « Gardons-nous de conclure
trop vite d'une ressemblance, même frappante, à une
dépendance, surtout lorsqu'il s'agit des codes des
sociétés primitives » (Ad. Lods, Rev.Ilist. des relig.,

t. LI, 1905, p. 101). D'autre part, ne redoutons pas
d'admettre, comme probables ou prouvés, s'il y a
lieu, quelques emprunts faits par l'auteur sacré. Le
caractère inspiré des Livres saints n'en est pas com-
promis, comme le P. Ferd. Prat l'a montré, en appor-
tant les ténîoignages des SS. Pères, dans ses savants
articles sur « la loi de Mo'ise » {Etudes, 5 juillet 1898,

t. LXXVI, p. 97).
Sans être obligé d'admettre, avec M. Coxder et

M. Alfred Jeremias, que Moïse a écrit en cai-actères

cunéiformes — hypothèse sans preuve, mais possible
à la rigueur — on n'a plus le droit de traiter d'in-

A'raisemblable son rôle de législateur. « Il ne faudra
plus nier [avec Wellhausen et les critiques radicaux]
la possibilité, la vraisemblance même d'une origine
au temps de Moïse, ou à une époque voisine, pour
un ensemble de lois comme le Livre de l'Alliance

[Ex. XX, 23-xxiii, 33] » (S. Oettli, Bas Gesetz Ham-
murabis und die Thora Israels, igo3,p. 87). Enface du
code de Hammourabi, on sent mieux l'arbitraire de
certaines sentences pseudo-critiques, comme celle-ci :

« L'erreur des écrivains de législation comparée, qui
mettent en parallèle les lois du Pentateuque et celles

des autres peuples, est de méconnaître ce point fon-
damental que les lois du Pentateuque ne sont pas
des lois réelles, des lois faites par des législateurs
ou des souverains, ayant été promulguées, connues
du peuple, appliquées par des juges; ce sont des
rêves d'ardents réformateurs, des Aoeux de piétis-

tes... )i, etc. (Rexax, Hist. du peuple d'isiai'l, t. Il,

p. 376-37';).

Religion et morale. — L'histoire de la religion
l)abylonienne à travers les siècles offre aux recher-
ches un champ immense dont une petite partie seu-
lement a été explorée jusqu'à présent, malgré des
travaux assez nombreux. De toute nécessité il faut
nous en tenir ici à quelques indications sur les points
les plus importants.
Monothéisme et polythéisme. — Depuis la première

conférence de Fried. Delitzsch sur Babel und Bibel
(1902) une controverse intéressante s'est engagée sur
la question de savoir si le monothéisme, que l'on
n'aAait pu découvrir encore parmi les religions an-
ciennes en dehors d'Israël, ne se rencontrait pas,
dans une certaine mesure, chez les Babyloniens.
Sans l'afïïrmer catégoriquement. Delitzsch l'insinue;
il send)le admettre, en particulier, qu'à Babylone
« les esprits libres et éclairés i^rofessaient ouverte-
ment » cette croyance, tandis qu'a un polythéisme
grossier se perpétuait pendant trois mille ans dans
la religion de l'Etat », où les prêtres, dit-il, fortement

organisés et très puissants contribuaient à le main-
tenir {BB, I, p. 4g, 5o). [Les prêtres cependant ap-
partenaient à la classe la plus éclaii'ée; et n'est-ce pas
à eux que l'on doit la conservation, souvent même la

composition des textes où Delitzsch voit des concep-
tions voisines du monothéisme?] Dans une autre
Ijrochure le savant assyriologue proteste contre les

critiques et les théologiens qui l'ont accusé, bien à
tort, dit-il, d'avoir représenté le monothéisme Israé-

lite comme emprunté aux Babyloniens {BB, Ein
Riichblick, 1904, p. 16-18. 23; cf. C.H.W.Johxs, dans
l!.rp.T.,X\,

Y>. 44)- Enfin, dans un troisième tract, il

reconnaît que, sur ce point du monothéisme, a Baby-
lone et la Bible restent en opposition poiu" toujours ».

Puis, quelques pages plus loin, il semble oublier celte

affirmation si nette, et, comparant lahvé à Chamos,
à Melchom, à Asour, il écrit : « Israël est le peuple
élu de lahvé, mais pas de Dieu dans notre sens uni-

Acrsel, pas plus que les Assyriens, parce qu'ils

étaient le peuple d'Asoui", maitre des dieux, n'au-

raient pu prétendre au titre de peuple élu de Dieu »

{BB, m, 1905, p. 36-37, 39-41).
Sur de simples considérations a priori, Wixckler,

en 1902, conclut en termes vagues à un certain mo-
nothéisme babylonien {KA T^, p. 208).

Un assyriologiie d'Amérique (quia publié en 1900
un ouvrage important sur l'histoire babylonienne
des premiers temps), M. Hugo Radau, s'est avancé
du premier coup incomparablement plus loin : il a

découvert que « la religion babj'lonienne est une
religion purement monothéiste » ou, plus exacte-
ment, « une religion monothéiste avec trinité » (pré-

face d'un petit volume intitulé Bel, the Christ ofa/i-

cient times, 1908, lequel est la simple reproduction
d'un article iiublié dans The Monist, oct. i9o3).

M, A. Jeremias a remarqué des courants mono-
théistes au sein de la religion babylonienne, dan-,

la doctrine ésotérique des prêtres, dans les senti-

ments exprimés par quelques hjinnes, dans la coî:

ception d'un dieu suprême avec lequel tous les autre -.

dieux semblent s'identitier {Monotheistische Stromui:-

gen innerhalb der babylonisclien Religion, 1904). L
a^oue pourtant n'avoir rien découvert qui puisse être

mis en parallèle avec la foi des Hébreux en un seul

Dieu. De même M. Baextsch a étudié ces faits dans
leur rapport avec l'origine du monothéisme Israélite

{Altorientalischer und israelitischer Monotheismus.

1906). Il admet qu'à Babylone les savants, les prêtres

surtout, se sont élevés parfois à des conceptions plu>

ou moins proches du monothéisme; mais ces conceii-

tions sont restées dans le domaine de la spéculation,

à l'usage exclusif des savants, et, par cela même,
foncièrement différentes des crojances d'Israël qui

s'adressaient à toutes les classes, au peuple tout

entier.

Quelques mots, d'abord sur le polythéisme baby-
lonien en général, puis sur les textes principaux où
l'on a AU des tendances monothéistes.
Dans les temps les plus anciens la Babylonie n'étail

pas un royaume un et homogène; elle se pai-tageai!

« en une foule de petits royaumes indépendants for-

més par les diverses cités. Chacune de ces cités étai'

consacrée à un dieu, qui était regardé comme sor

Arai seigneur, et au nom duquel un roi ou pâtés

exerçait le pouAoir » (Fr. Thureau-Daxgix, Bie Su
mer. und Akkad. Kônigsinschriften, p. xiii). « Li

dieu de la cité, dit à son tour l'assjriologue anglai

L. W. KiNG, n'était qu'une image agrandie du patési..

Une nombreuse compagnie de dieux composaient s;

maison, étaient à ses ordres comme serAÎteiu-s oi

officiers d'Etat. Des dÎA inités spéciales exerçaien

auj^rès de lui les fonctions d'échanson, de gardien d; <

harem, de conducteur du char; d'autres étaient mus -
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ciens, ou chanteurs, ou encore berg^ers, intendants,

architectes ou inspecteurs de la pèche et de l'irriga-

tion. Des divinités plus importantes étaient conseil-

lers d'Etat... Et si l'on considère que, même aux
époques historiques les plus anciennes, beaucoup
d'autres divinités étaient l'objet d'un culte dans la

plupart des villes, en plus du dieu de la cité, et que
chacune de ces divinités avait sa maison et ses minis-

tres divins, on comprendra le grand nombre de

dieux dont les noms, lors même que leiu" origine et

leurs fonctions restaient obscures, étaient connus des

Babyloniens et des Assyriens dans les derniers

temps >. (Cr, part. XXIY, p. 5).

Au cours des siècles, quand des Etats plus consi-

dérables se formèrent, plusieurs divinités dont la

nature et les attributs offraient les plus grandes
ressemblances se fondirent en un dieu unique. L'im-

portance d'un dieu se mesurait à celle de la ville dont
il était le patron spécial; le dieu principal de la cité

qui, entre toutes, avait conquis la domination deve-

nait le dieu suprême du royaume ; ainsi Mardouk à

Babylone au temps de Hammourabi. Mais cela n'em-

pêchait pas une foule de divinités secondaires de

subsister à côté du dieu principal. Leur nom s'est

conservé surtout dans les incantations, d'autant plus

efficaces qu'elles invoquaient un plus grand nombre
de dieux : la série Siirpii en nomme environ cent

cinquante (Morris Jastroav jr. Religion ofBabylonia,
dans DBH, Extra vol., p. ôS^'^).

Malgré les simpliOcations qui ont pu se faire dans
les derniers siècles par suite de l'encombrement du
panthéon, les Babyloniens et les Assyriens ne se sont

jamais élevés à l'idée d'un Dieu unique. Ainsi pen-

sait l'historien des religions C. P. Tiele, qui a étudié

l'assyriologie à fond aOn de mieux se rendre compte
de la religion de ces peuples; il écrivait en i888 :

« Quoiqu'ils aient approché très près du monothéisme,
ils n'ont pas pu faire le dernier pas si important, p.is

plus que les Egyptiens, et ils ont gardé jusqu'à la lin

un polythéisme monarchique » (/ïahvlonisch-assr-

risclie Geschichte, p. S^g, 54o). Plus tard, dans Ge-
schichte der Religion im Altertuni (I, i8g5, p. 21 5), le

savant auteur n'a pas modifié ce jugement qui,

semble-t-il, reste encoi-e exact aujourd'hui.
Comme preuve d'un certain monothéisme chez les

Babyloniens, Fried. Delitzsch a fait appel à plusieurs
noms propres de l'époque de Hammomabi, composés
de ilu, dieu: Ilu-ittia, « Dieu avec moi »; Ilii-abi,

« Dieu est mon père » ; A\'èl-ilu, « Serviteur de Dieu »
;

« Dieu a donné », etc. Cette interprétation m'a tou-

jours paru fort douteuse : « Ne doit-on pas, deman-
dais-je, traduirclesexemplcscités : « un dieu adonné '^,

« un dieu est avec moi «, ou, mieux encore, « le dieu
a donné », c'est-à-dire, le dieu ins'oqué, le dieu pro-
tecteur principal de la ville, de la famille ou de l'in-

dividu »? {Etudes, 20 déc. 1902, t. XCIII, p. ^ô^).
C. Bezold, Ed. KôNiG, d'autres encore ont fait les

mêmes objections. M. Hermann Uanki:, dans un
ouvrage spécial sur les noms de personnes du temps de
llammouraI)i s'exprime ainsi : u II n'y a, dans l'état

présent de nos connaissances, aucune raison suffi-

sante de penser que ilu, <> (le) dieu », dans ces noms
ne se rapitorlcrail pas à un dieu parliciilier — au
dieu protccleur de rcnfant ou de celui qui donne le

nom — de même que ///, <( mon dieu », et ilu.su,

« son dieu » (fîarly /latiyloniau Personal Names.
Hammuruhi dxnasty, iyo5, p. 21/i, note 3). « Lorscpu-
l'ànie se trouve en présence de son dieu, remarque
justement le P. Laora.noe, ce dieu fût-il innomé.ou

I
quand bien même on indiquerait sa généalogie, elle

i
lui prodigue toutes les épilhèles qui conviennent à
h« divinité <-l le met sans hésiter au-dessus de tous
l's dieux » {i:RSi, p. 21). Tout récenunent, au Con-

grès des religions à Oxford, à propos de la religion

des anciens Egyptiens, M. Flixders Pétrie disait

aussi : « Le Dieu sous lequel un homme était né et

vivait était pour lui le dieu... Les appellations copi-

munes de « Dieu » ou de « Grand Dieu » dans les

inscriptions religieuses désignent naturellement le

dieu local » (Transactions of the third international

Congress for the History of religions, vol. I, igo8,

p. 188).

Delitzsch s'était appuyé aussi sur un texte (publié

par T. G. PixcnES en 1896, et de nouveau par L. W.
KiNG, CT, part. XXIV, pi. 5o, p. 9 transcr. et trad.),

où Ton voit plusieurs grandes divinités présentées

comme de simples manifestations de Mardouk :

Ninib = Mardouk (en tant que dieu) de la force.

Nergal =: Mardouk » de la guerre.

Zamama= Mardouk » de la bataille.

Enlil = Mardouk » de la domination
et du gouvernement.

Nabou = Mardouk » de la santé.

Sin = Mardouk, illuminateur de la nuit, etc.

PixcHES estime, sans raison suffisante, que ce texte

peut remonter à 2.000 ans aA'. J.-C. {The religion of

liubvlonia and Assyria, 1906, p. 118). Zimmerx
(KA T-\ p. 60g) et A. Jeremias {Munoth. Stroniungen

,

p. 4 et 26) le datent de la basse époque babylonienne
(vers le vi*' siècle av. J.-C). Jkxsen et Bezold sem-
blent trop sévères contre l'interprétation de Delitzsch.

D'autres assyriologues, se refusant à voir là l'ex-

pression d'un monothéisme proprement dit, y recon-

naissent pourtant une sorte d'hénothéisnie ou même
la tendance à une conception monothéiste (Zim.meux,

KAT'^, p. 609; C. H. W. Jou.Ns, Exp. T., t. XV, p. 45:

Morris Jastrow jr, DBH, Extra a'oI., p. 55o'' ;

L.^^'. KiNG^ CT, XXIV, p. 9). 11 faut remarquer, aver

Bezold, que d'autres listes analogues identifient di-

verses divinités avec Éa, ou Bel, ou Ninib, on

Nergal, etc., ce qui paraît indiquer, dans les différente

centres religieux, une tendance à simplifier le pan-
théon, à tout rapporter au dieu principal, sans qu'on

puisse savoir au juste le sens de ces spéculations.

Mais il y a loin de là au monothéisme qui proclame
un Dieu unique, et regarde comme néant tous les

autres dieux. N'oublions pas que le culte de la

déesse Istar a toujours été en grand honneur en

Babylonie et en Assyrie; tandis C{ue les Hébreux
n'ont pas même un mot dans lem- langue pour signi-

fier déesse. Les derniers rois de NiniAC et de Baby-
lone dans leurs inscriptions inAoquent pieusement
les dieux et les déesses; de même les simples parti-

culiers dans leurs lettres, à la même époque : <i Salul

au roi mon maître! Que Asour, Bêlit, Sin, Samaé.
Adad, Mardouk, Zarpanitoum, Nabou, Tasuu'toun:,

Istar de NiniAC et Istar d'Arbèle, Ninib, Nergal, Laz,

les grands dieux du ciel etde la terre, et les grand>
dieux gardiens du pajs d'Assouret du pays d'Akkad
bénissent le roi mon maître abondamment, aboi!-

daunnént! » (11. F. llxnvF.ii, Assyria n and hahyloniai:

I.eilers, n. 358; cf. 11. Campbell TuoMrsox, Laie bu-

bylonian f.elters, 190G).

Examinons un autre document cunéiforme, proA^e-

nant des récentes fouilles de Ta'annek en Palestine,

et trop rapidement expU)ité dans plusieurs otivrages

de ces dernièn^s années. C'est une lettre de ro|)oque

d'El-Amarua (vers 1400 av. J.-C), où un certain Ain-

iaini, cananéen, s'exprime ainsi : <> QwQ le maître des

dieux garde la vie... »; puis il est «jucstion de vul-

gaires affaires, et un peu plus loin, lignes i3-20 :

« Pleure-t-on encore (la perte de] tes villes, ou es-tu

rentré en leur possession? Au-dessus de ma tête il y
a quelqu'un qui est au-dessus des villes; eh bien, vois

sil veut le faire du bien! De plus : s'il montre sa
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face (ou sa colère), ils (les ennemis) seront confondus
et la victoire sera grande. » Au jugement de M. E. Sel-

lin, directeur des fouilles de Ta'annek, c'est là une
monolàtrie, telle quon peut la supposer chez les

Israélites de cette époque (Tell Ta'anneA, dans Denk-
schriften der k. Akad.der lVissenschafien,V\'ien, 1904,

t. L, p. 108).

Dans son travail déjà cité, AJtorient. und israelit.

Moiiotkeismus {i<jo6), Baentsch revient plusieurs fois

sur ce texte (p. 4o, 56-5^, 86); il le considère comme
sur, il en fait le plus grand cas, et lui fait jouer un
rôle important dans l'histoire religieuse des anciens
Cananéens. Paul Volz s'en sert également dans son
étude siu" Moïse (Mose, 190^, p. 27). Dans ATAO^
(1906), p. 323-324, -^- JEREMiAscitele fameux passage
et ajoute : « Elle aurait pu écrire en ces termes au
roi de Tyr, et Elisée au roi de Damas. L'auteur de
cotte lettre connaît le Seigneur des seigneurs, le Dieu
des dieux... Il y a là plus qu'un courant latent de
monothéisme. » Tout le monde suit, avec une pleine

confiance, la traduction de Fr. Hrozxy, l'assyriologue

qui le premier a interprété cette tablette ; et l'on ne
tient aucun compte de sa remarque expresse que,

poiw tout le passage traduit plus haut, pour les lignes

i3-20 « en partie mutilées d'une façon notable, et

dont le sens est difficile, la transcription et la traduc-

tion doivent malheureusement être regardées comme
douteuses » {Tell Ta'annek, 1. c. supra, p. 116).

— Mais, en supposant la traduction exacte, s'agit-il,

dans ces lignes, d'un dieu suprême? et non pas plutôt
du Pharaon, ainsi que M. Sellin avoue l'avoir pensé
dabord? De fait, les lettres d'El-Amarna contiennent
bien des appels au roi d'Egypte en des termes ana-
logues qui le feraient prendre pour un dieu.

Donc, transcription, traduction et interprétation

douteuses. Il faudrait une base plus ferme pour
appuyer des conclusions scientifiques.

En présence des sentiments élevés, exprimés dans
les prières dont il sera question plus loin, il ne faut

pas non plus se hâter de conclure au monothéisme
de celiïi qui parle. Un dieu, Mardouk ou un autre,

est imploré comme le plus puissant, exalté parfois si

haut que les autres dieux sem]>lent disparaître (cf.

Lagraxge, un peu plus haut). Chez les Assyriens, le

dieu Asovu' occupe un rang tout à fait à part : il n'a

ni père, ni enfant; mais d'autres dÎAinités sont invo-
<juées en même temps. « Jamais on n'a tenu Asour
ni Mardouk poui- un dieu qui n'en souffre point d'au-

tres à côté de lui, en le concluant comme conséquence
logique de la croyance qu'il ne peut y avoir qu'une
seule Puissance dirigeant l'univers et de laquelle
viennent toutes choses » (Morris Jastrovv jr, DBH,
Extra vol., p. 55o^, cf. p. 54';'').

La haute idée de l'Etre divin expi'imée dans les

hymnes ne doit pas nous faire oul)lier l'idolâtrie

réelle et générale, dont quelques prophètes hébreux
ont dénoncé l'absurdité. Suivant plusieurs auteurs
rationalistes, Dlhm entre autres et plus récemment
Delitzsch, ces satires bibliques du culte païen porte-
raient à faux; elles supposeraient à tort l'identifica-

tion des dieux et de leurs images. A cela on peut
répondre que les prophètes, spécialement ceux du
temps de l'exil, avaient vu les choses d'assez près,
tandis que dans les textes c'est plutôt le beau côté
de la religion qui se montre à nous; pour l'Assyrie
et la Chaldée, comme pour l'Egypte, les docmnents
nous font connaître surtout le culte officiel; sur le

culte populaire et les idées du vulgaire nous sommes
très peu renseignés. De plus, si le culte des pierres et

des arbres sacrés confondus avec la divinité a été si

fréquent dans l'antiquité, on peut bien penser que
les statues des dieux n'étaient pas regardées comme
de pures représentations : on les croyait habitées.

animées par le dieu; et de là le peuple pouvait pas-
ser facilement à l'idolâtrie proprement dite (cf.

A. CoxDAMix, Le Livre d'Isaïe, p. 283, 284). Les Ba-
byloniens « allaient jusqu'à prier les fleuves, les ca-

naux, les temples, les villes sacrées, leurs portes »,

V. g. : « Que le Tigre, l'Euphrate, le canal Mekalkal.
le canal Durkiba, le canal Shitar, le canal Arahtum.
cher à Marduk, t'absolvent... que la porte, et le nom
de la porte, et Je maître de la porte et le génie tuté-

laire de la porte t'absolvent, te délivrent! )>(Fr. Mar-
tin, TB, 1903, p. xiii).

Concluons avec le P. Lagrange : en dehors des
Hébreux « le véritable monothéisme : il n'y a qu'un
Dieu, et il est luon Dieu, ne se retrouve nulle part »

(ÉRS^, p. 439).

Le nom de Lahvé. — Les assyriologues Sayck, Pin-

CHES, Delitzsch pensent que le nom du Dieu d'Israël,

lahvé, était connu en Babylonie au temps de Hani-
mourabi, 2000 ans av. J.-C. Impossible d'entrer dans
la discussion détaillée de cette question si souvent
traitée depuis une dizaine d'années. (Voir les articles

du P. Lagrange dans BB, 1903, p. 3^6; 190'j, p. 383-

386; Sayce et Hommel dans Exp.T., IX, p. 622; X,

p. 42 ; XI, p. 270: XYII, p. 26; XYIII,p. 332; XIX, pas-

sim; Babel und Bibel, L p. 4/ ; H, p. 20; A'.^r^^p. ^gg;
ZA, XYI, p. 4o3, l\ib\ XVII, p. 2'ji ss.)Avec les assy-
riologues Zimmern, Bezold, Ranke, Hilprecht et

S. Daicues — ce dernier vient de discuter de nouveau
la question dans Z.4,XXII (nov. 1908). p. 126 ss. — je

pense qu'on n'a pas encore démontré la probabilité de
la présence du nom de lahvé dans les noms Ia--PI-
ilu, la-PI-ilu, du temps de Hammourabi. H. Ranke,
qui a fait une étude approfondie des noms propres
de cette époque, estime que pour ce nom babylonien
« la lecture, la prononciation et le sens sont incer-

tains, et que par conséquent on ne saurait guère y
appuyer des conclusions importantes. Qu'il faille y
voir le nom du Dieu d'Israël, lahvé..., cela me semble
très improbable, même si l'on suppose sûre la lecture

laluvi-ilu )> (/. c, p. 234, note 5). C'est aussi la con-
clusion de la récente étude de Daiches.
Dans le nom la-u-um-ilu, que l'élément Iau{m) ré-

ponde à la forme abrégée, laou, du nom de lahvé,

c'est plus vraisemblable, mais ce n'est pas prouvé non
plus pour L'époque de Hammourabi. C. F. Lehma>'N
est convaincu que. pour ce qui est des textes d'alors,

les deux noms n'offrent rien de commun {Babyloniens
;

Kulturmission einst und jetzt, 1903, p. 3^).

Plus tard, vers le v^ siècle av. J.-C, le nom de lahvé
se rencontre dans un bon nombre de noms juifs ins-

crits sur des tablettes cunéiformes; après l'exil et le

long séjour des Israélites à Babylone, il n'y a rien là

d'étonnant.
Quant à l'interprétation du nom de Ahi-iami (vers

i4ooav. J.-C, voir plus haut, col. S^o) c'est un exemple
de la façon dont on asseoit parfois de belles théories

sur une conjecture aventurée. M. Hrozny commence
par dire que, dans la seconde partie de ce nom, on
ne peut guère s'empêcher de voir le nom de lahvé ; et

il transcrit d'abord Ahi-ia-mi, puis hardiment, dans

la traduction, Ahi-Ja»i. Après lui, M. Sellin se dé-

clare convaincu delà possibilité de cette lecture « qui

ouvre un horizon tout à fait étonnant » ; il exprime
cependant des doutes et demande qu'on se serve de

cette tablette avec circonspection — recommandation
trop négligée, comme nous l'avons déjà au pour In

question du monothéisme. Cependant la lecture JA/-

Jawi, au lieu de Ahi-iami, déjà révoquée en doute

avec beaucoup de raison par K. Marti en 1906 {Dii

Religion desAlten Testaments, p. 6), a été généralemen'

repoussée; et M. Sellin lui-même écrit en 1908 : « Ei

vérité la présence du nom [de lahvé] sur des tablette;
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<'unéiformes cananéennes, de provenance soit baby-

lonienne (vers 2000) soit palestinienne (Ta'annek vers

iji5o), est très incertaine ^^ {Die alttestamentliche Reli-

i;ion im Rahmen der arideni altorientalischen, p. 61).

Messianisme. — Dans les Inscriptions cunéiformes

et l'Ancien Testament. 3* édition de l'ouvrage primi-

tif de ScHRADER, totalement refondue et différente

par le fond, la forme et l'esprit, M. Zimmern se livre

aux rapprochements les plus risqués entre les con-

ceptions polymorphes du panthéon babylonien et les

croyances religieuses de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament. A propos de Mardouk on voit apparaître le

Christ, Rédempteur du monde, la plénitude des

temps, le Christ envoyé par son Père, la Passion, la

mort du Sauveiu' des hommes, sa résurrection et son
ascension. A côté de la déesse Istar on place la Vierge
Mai'ie, Mère de Dieu. Ces rapprochements se fondent
sur des ressemblances superticielles, purement exté-

rieures, matérielles ou verbales. Quel rapport véri-

table y a-t-il, par exemple, entre Anou. le dieu baby-
lonien du ciel, voisin de tant d'autres dieux qui peu-

plent le ciel et la terre, et l'idée des Hébreux qui se

représentent le ciel comme l'habitation de Dieu, son
royaume, le royaume des cieux? {KAT^, p. 352, 353).

Parfois la doctrine juive ou chrétienne est mal com-
prise, déflgxirée, dans ces parallèles forcés; parfois

aussi le texte cunéiforme est mal interprété, comme
quand M. Zimmern donne pour prototype du SerAi-

teur de lahvé souffrant un personnage qui se dit juste,

mais qui souffre sans résignation, et qui n'a pas la

moindre idée d'expier les crimes des autres, c'est-à-

dire qui manque des notes caractéristiques du Servi-

teur de lahvé dépeint par Isaïe. Tout au plus peut-on
comparer ce personnage, comme on l'a fait, à Job. Il

<'st d'ailleurs légitime de louer la haute poésie de ce

poème du Juste souffrant. Plutôt que d'en citer quel-
pie fragment, mieux Aaut renvoyer à la traduction
iTiiplète que j'en ai donnée dans les Etudes (mars,

. yo3, t. XCIV, p. 8o3-8o6) et à celle du P. Dhorme
{Choix de textes..., p. 872-379).
On peut dire avec assurance que rien, jusqu'ici, n'a

clé retrouvé dans les textes cunéiformes qui puisse
passer pour le prototype ou la source, pour le pen-
dant ou l'analogue de l'espérance messianique d'Israël.

La méthode de comparaison, ainsi conçue et ainsi

appliquée, n'a rien de scientifique : souvent elle pro-
cède a priori ; elle trouve ce qu'on ce»/ trouver; pres-

<iue toujours elle table sur des données insuffisantes :

connaissance objective insuffisante, pour ce qui con-
erne la religion babylonienne, où il reste tant à dé-
ouvrir et à interpréter; connaissance subjective
iicomplète, du côté de la religion Israélite, pour plu-
'ieurs assyriologues peu compétents danscette partie.
Vussi est-ce un conseil très sage que des savants, ses
ais, ont donné à M. Hugo Radau, en le priant de
intinuerle déchiffrement des tablettes de Nippour,

' l de remettre à plus tard la publication de son
article sur h la Trinité babylonienne, prototype de la
lirétienne w (Bel,the Christ..., 1908, préface). D'autres
^syriologues, Delitzsch, Zimmern, Jensen, devraient
iissi rester sur leur terrain où ils rendent des sér-
iées éminents, et résister à la démangeaison des
"mparaisons.

Prophétisme : divination, sorcellerie. — « Les asipi
-ic] ou « prophètes » formaient une classe à part. A
luelques points de vue ils ressemlilaient aux pro-
phètes d'Israël. » Ainsi parlait M. A. H. Sayce dans
^es Gifford Lectures, publiées en 1902, sous le titre
^he religions ofAncient Egypt and Babyloniu. Et plus
"in : « Jusqu'à quel degré le prophète babylonien
sseniblait-il au prophète hébreu, il est pour le mo-

ment impossible de le dire. Mais ils différaient cer-

tainement en deux points « : d'abord, le prophète
babylonien était membre d'un corps sacerdotal, tan-
dis que les fonctions de prêtre et de prophète étaient

indépendantes en Israël; de plus, à Babylone, « le

prophète était intimement uni au magicien et au né-
cromancien » ; il en était, au contraire, essentielle-

ment distinct chez les Hébreux (p. 463-466).

Quelques remarques sur ces assertions. D'abord le

personnage babylonien qui semblerait se rapprocher
le plus du prophète n'est pasl'rtii/)», lequel est plutôt

exorciste, chargé des conjurations et des expiations,

mais le hdrii. « Le devin par excellence, l'interprète

de la volonté des dieux, le prêtre chai'gé de rendre
les oracles, c'est le bàrù », dit le P. Lagrange dans
une excellente étude sur les textes publiés par Zim-

mern (Beitrage zur Kenntnis der bab. Religion, 1896-

igoi). « La traduction littérale de bàrù serait voyant,

mais ce mot identique, d'après l'usage, une vision

intérieure, le don de la prophétie; le bàrù regardait
surtout l'avenir dans le foie des victimes » {liB, 1901,

p. 4o4. 4o5). Voir aussi les pages substantielles de
M. Fr. M.\rtix, Textes religieux assyriens et babylo-

niens, 1908, introduction.

Déjà sous Hammourabi il existait un collège de ces

prêtres-devins. On les retrouve au temps des derniers

rois assyriens et babyloniens : Sennachérib les con-

sulte pour savoir la cause de la mort violente de son
père Sargon. Asarhaddon est encouragé, par les bons
oracles qu'ils lui communiquent, à rebâtir Babylone;
ils exercent encore leurs fonctions sous Nabonide.

Des prières et des consultations adressées à Samas,
le dieu-soleil, par l'intermédiaii'e du irtr«,pour obte-

nir la révélation de l'avenir ou de quelque dessein

secret, ont été publiées par J. A. Knudtzon {Assy-

rische Gebete an den Sonnengott... 1898). Elles sont
datées des règnes d'Asarhaddon et d'Assourbanipal.

En voici un spécimen :

« O Samas, grand seigneur, à ma demande dans ta

faveur lidèle daigne répondre ! Depuis ce jour, le

troisième jour de ce mois, du mois de Arou jusqu'au
onzième jour du mois de Abou de cette année, dans
ces cent jours et ces cent nuits, espace de temps lixé

(pour limite) à l'oracle du prêtre-devin (bàrù); dans
cet espace de temps fixé est-ce que Kastariti avec ses

troupes, ou les troupes desCimniériens,ou les troupes

des Mèdes, ou les troupes des Mannéens, ou tout autre

ennemi, réussiront dans leurs projets? Soit d'assaut,

soit par force, soit par les armes et la bataille, soit

par une brèche, une mine, ou à l'aide des machines
de siège..., soit par la famine, soit en Aertu des noms
du dieu et de la déesse, soit par des pourparlers et

des transactions amicales, soit par tout autre moyen
et stratagème usité pour la prise des villes, pren-

dront-ils la ville de Kisassou, entreront-ils dans les

murs de cette ville de KiSassou? S'enipareront-ils de

celte ville de Kisassou, tombera-t-clle entre leurs

mains? Ta grande divinité le sait. La prise de cette

ville de Kisassou, par quelques ennemis que ce soit,

depuis ce jour jusqu'au (dernier) jour du temps fixé,

est-elle ordonnée, résolue, par l'ordre et les arrêts de

ta grande divinité, ô Samas, grand seigneur? Est-ce

([u'on le verra? Est-cequ'on l'entendra dire? " (Knud-

tzon, I. c, n" I ; cf. Jastrow, Die Religion Bab. und
Assyr., Il, p. 177).

Là, comme en général dans Ihabitude d'interroger

les oracles, se manifeste laferine croyancedes anciens

que la divinité dirige tout ici-bas et connaît d'avance

le résultat des actions humaines. Mais devant celte

consultation compliquée, où les formules synonymes
sont multipliées, de peur, semble-t-il, que le dieu ne

comprennede travers ou n'élude la question, on songe
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tout naturellement au mol de TEvangile : « putant
cnim qiiod in multiloquiosuo exaudiantur «Qlat.vi,

7). Comparez un passage de la Bible où, dans la con-

sultation de lalivé par le moyen de Téphod sur un
sujet analogne, la manière de procéder est bien plus

simple et plus franche (I Sam. xxiii. 9-12).

Est-ce à dire que l'on puisse mettre en parallèle les

prophètes Israélites et les prêlres-devins de la Chal-
dée, ou de l'Assyrie, comme ont fait H. Wi.vckler
{KAT^, p. 171) et Delitzsch? {BB. II, p. 18). En peu
de pages, le savant Ed. Konig a fait bonne justice

de cette manière de voir qui néglige des différences

profondes, pom- s'en tenir à quelques traits super-
liciels d'analogie {Der altère Prophetismits, 1905,

p. 3-6). La première et essentielle différence entre
le vrai prophète et le devin échappera toujours à
quiconque refuse d'admettre le siu-natuiel, la prédic-
tion authentique : car entre des fonctions de même
ordre et purement humaines, à supposer qu'il y ait

sincérité de part et d'autre, il ne peut y avoir cpi'une

différence de degré. Si les prophètes d'Israël ont été

favorisés de révélations divines proprement dites,

il est clair qu'ils sont incomparablement au-dessus
des devins de l'antiquité (voir La mission surnatu-
telle des prophètes d'Israël, dans Etudes, 5 janv.

1909, p. 5-32). Cependant il faudrait remarquer au
moins, avec Sayce — ce serait un premier pas vers
la vérité complète — que le devin de Babylone a
perpétuellement recours à la magie (rites compli-
f(ués, incantations, etc.); tandis que le prophète
hébreu est l'ennemi déclaré des pratiques magiques :

la révélation lui vient directement de lahvé, sans
])asser par les entrailles des victimes. Les prophètes
hébreux, surtout ceux du temps de l'exil, connais-
sent bien et réprouvent hautement cette magie chal-
déenne. « Le roi de Babylone, dit Ezéchiel, se
tient à la bifurcation de la route pour consulter le

sort [pour savoir la direction qu'il doit prendre]; il

mêle les flèches [bélomancie] ; il interroge ses dieux
domestiques; il inspecte le foie [hépatoscopie] . (Ez.
XXI, 26, Vulg. 21).

... Un malheur fondra sur toi [Babylone],
que tu ne sauras conjurer...

Garde donc tes enchantements
et tes sortilèges nombreux,
où tu peinas dès ta jeunesse I

Peut-être ils pourront te servir;
peut-être liste rendront terrible! (Is. XLvii, 11, 12).

Dans les versets suivants le prophète, avec une
exactitude remarquable, décrit en quelques mots
l'astrologie et l'art d'interpréter les présages, qui
avaient pris à Babjlone un développement prodi-
gieux. (Voir spécialement R. Campbell Thompson,
The reports of the magicians and astrologers ofyine-
t'e/< and Bahylon, 2 vol. 1900.)
En Chaldée la puissance attribuée aux sorciers,

et surtout aux sorcières, était considérable, allant
jusqu'à bouleverser la naliu-e, déchaîner contre un
homme une armée de mauvais génies, influer même
sur les décisions des grands dieux,changer les desti-
nées d'ici-bas. L'envoûtement, les potions magiques,
certaines manipulations bizarres, ou plus simple-
ment le « mauvais œil », la susm-ration de quelques
paroles sinistres suflisaient à opérer ces prodiges.
Contre ce pouvoir malfaisant les exorcistes étaient
appelés à lutter au moyen de leurs incantations. Plu-
sieurs séries de ces incantations ont été publiées:
la série Maqlù par Tallqvist, la série Surpu par
ZiMMERx (la 2' tablette Siirpii a 210 lignes!), les sé-
ries Utukki limniiti, etc., sur les mauvais esprits,
par Campbell Thompsox, d'autres textes par L. W.
KiNG, Babylonian Magic and Sorcerr, 1896.

Rien de pareil chez les Hébreux, sinon sous forme
d'abus immédiatement réprouvé par les prophètes.
Les diverses sortes de dix ination, augures, sorcelle-

rie, incantations et consultation des esprits, sont
expressément prohibées par le Deutéronome (xviii,

10, 11).

Prières, hymnes, psaumes de pénitence ; idée du
péché. — Ainsi l'ancien Babylonien nous apparaît
comme entouré de démons malfaisants et de génies
protecteurs, exposé à l'influence de nombreuses puis-

sances invisibles, sous le contrôle des divinités supé-
rieures. Il sent profondément sa dépendance, et il est

religieux. Les Assyriens n'étaient point, non plus,

comme Renan l'imaginait, « presque indifférents en
religion » (Ilist. dupeuple d'Israël, t.III, p. i5). Tout
d'abord les noms propres de personnes en font foi.

En Babylonie et en Assyrie, comme chez les Hébreux,
ces noms traduisent un sentiment de confiance, de
reconnaissance, de respect pour tel ou tel attribut

delà divinité, ou encore un souhait, une bénédiction:
Marduk-nhal-iddin, Mardouk a donné un fils; Sin-

ahc-erba (Sennachérib), Sin a multiplié les frères;

Isme-Sin, Sin a entendu; Béli-ismeanni, Mon Maître
m'a exaucé; Ila-Damiq, Le dieu est favorable; Bêl-
imuranni, Bel m'a regardé (favorablement); Mâr-
Samas owApil-Samas, Fils de Samas; Màr-Istar, Fils

d'Istar ; Apil-ilisu, Fils de son dieu; Ilusu-abusu, Son
dieu est son père; Arad-Ea, Serviteur d'Ea; Adad-
nirari, Adad est mon aide; Narâm-Sin,ChéTi de Sin;

Manum-hala-Sin,Ç)\\\[çe\ii exister] sans Sin? Manum-
ki-Sin, Qui est comme Sin? Manum-sanin-Samas,
Qui est égal à Samas? Ana-pàni-ili, En présence du
dieu; Pân-Bêl-adag{g)al , Jevois {ou verrai) la face de

Bel; Ana-Samas-tér, Tourne-toi Aers Samas; et tant

d'autres noms qui otTrent un parallélisme frappant
avec ceux de la Bible. Ici et là une piété spontanée
s'est rencontrée dans des expressions identiques,

alors qu'elle différait infiniment dans son objet.

Monothéisme ici, et là polythéisme; mais, de part et

d'autre, idée d'une Providence qui régit ce monde et

dont l'homme dépend dans la jouissance des biens
matériels, et avec laquelle on peut se mettre en rela-

tion par la prière.

Les Assyriens et les Babyloniens ont une dizaine

de synonymes pour désigner la prière. Elle semble
avoir été fréquente chez eux, si l'on peut en juger par
les formules de la correspondance épistolaire. Un
fils écrit à son père : <( Tous les jours je prie Nabou
et Nanà pour la vie de mon père; et. à l'intention de
mon père, je porte mes hommages à Ezida [temple

de Nabou à Borsippa] » (R. F. IIarper, Assrrian and
hahrlonian Letters, n° 219). Un fonctionnaire écrit

à la mère du roi : « Que Bel et Xabou bénissent la

mère du roi, ma souveraine ! Tous les jours je prie

Nabou et Nanà d'accorder la vie et de longs jours au
roi des pays, mon souverain, et à la mère du roi.

ma souveraine. Que la mère du roi, ma souveraine,

soit protégée! » {ibid., n* 324). On litdans une lettre

de Iddina-apli à la dame Qoudasou : « Je prie tous

les jours Bel et Nabou pour la vie et la longévité et

le bonheur de ma dame. Par la faveur des dieux moi
je vais bien, ainsi que tous ceux qui sont avec moi.
Mais tu ne t'es pas informée de mes peines, tu n'as

pas reçu de mes nouvelles. Depuis le mois de Sivan
j'ai été en voyage vers le pajs de Pa-ni-ra-ga-na (?);

prie Bel et Bèlit pour moi... » (R. Campbell Thomp-
son, Late bab. Letters, i\"6). XiUeiiTs : « Par la faveur

des dieux je vais bien. Si je prie les dieux, j'obtien-

drai ce que je désire. » (ibid., n"* i94)-

« Je prie tous les jours... >/ est une formule qui

revient souvent dans ces lettres. Il est vrai que le

souhait ordinaire est « bon état du cœur et bon état
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du corps », c'est-à-dire bonne humeur et santé, joie

et bien-être; mais c'est déjà beaucoup de reconnaî-

tre sur ce point sa dépendance par rapport à l'Etre

divin.

Si des manifestations de la piété particulière nous

passons à la louange officielle des dieux, nous en

trouvons de magniOqnes expressions dans un grand

nombre d'hymnes. Voyez les traductions françaises

données par Scheilcu 1897 dansla Be^nie de Vliistoire

des religions, et par M. Fr. Martin dans deux aoIu-

mes de Textes religieux assyriens et babyloniens,

1900 et 1908; et le recueil plus complet de St. Lang-

DON, SBP, 1909.

Quelle que soit l'élévation des sentiments, juste-

ment admirée dans ces pièces d'une poésie splen-

dide, la note religieuse n'est pas la même que dans
les chants sacrés des Hébreux. On trouverait diffici-

lement dans la littérature babylonienne un chant
religieux à l'uniciue (in de célébrer la gloire des dieux,

de leur témoigner le respect et la reconnaissance,

l'amour et la confiance, sans aucune mention des

intérêts de leurs pieux clients. Les hymnes commen-
cent d'ordinaire par de magnitif[ues louanges de la

divinité ; ils exaltent ses attributs en stjde pom-
peux ; ils se terminent régulièrenient par une requête.

On sent que la préoccupation principale du sup-
pliant est d'apaiser les dieux, de gagner leurs bonnes
grâces, poiu" leur faire accueillir favorablement une
demande. Un trait aussi caractéristique n'apas échappé
à M. Jastrow, l'auteui* qui a consacré à cette religion

l'étude jusqu'ici la plus complète. Il signale le lien

étroit qui unit les prières et les incantations, et il en
donne la raison suivante : « Les Babyloniens comme
tes Assyriens ne se tournaient Aers les dieux que
quand ils désiraient en ol)tenir quelque chose, pro-

tection ou guérison, délivrance d'un mal, ou bien
faveur'... La pure louange des dieux sans autre inten-

tion n'existe pas dans le culte babylono-assyrien »

{Die Religion Babyloniens and Assyriens, t. II, p. i38,

igoG).

Au contraire, il arrive à l'Israélite pieux de perdre
complètement de vue ses propres intérêts. Le psaume
XXIX (Vulg. xxviii) ne se borne-t-il pas à célélirer la

puissance de lahvé? Bon nombre d'autres ont pour
unique objet d'exalter les bienfaits divins ; ainsi les

psaumes cv, cvii, cxi (Vulg. civ, cvi, ex), et la plu-

part de ceux qui commencent par les mots : « Louez
lahvé! )) {Alléluia). Un poème d'assez longue haleine,

le psaume civ (Vulg. cm) chante l'œuvre créatrice

et providentielle de lahvé, Maître absolu de
l'univers; le poète ne sort pas un instant de ce sujet.

Sans doute l'Israélite, autrefois comme aujourd'hui,
n'était pas désintéressé des biens de ce monde.
Cependant, grâce à la haute idée de Dieu qui carac-
térisait sa religion, il tournait facilement sa prière

vers un plus noble idéal; il demandait comme un
bien suprême de se rendre agréable à lahvé par l'ob-

servation de ses commandements. Voyez les psaumes
XIX, cxix (Vulg. xviii, cxviii), etc. Et si l'on dit que
ces sentiments sont le fruit d'une évolution tardive
où la pensée religieuse s'est épurée, qu'on nous mon-
tre en Babylonie, après plus de trois mille ans de
civilisation, une évolution et une épuration pareilles.

Mais chez les Hébreux, l'idée de la sainteté de la Loi
dérivait en droite ligne de l'enseignement des plus
anciens prophètes et du fonds primitif de la législa-
tion mosaïque sur la sainteté de lahvé. Ceci nous
amène à parler de l'idée de péché chez ces anciens
Sémites.

\ maintes reprises, la Loi inculque la nécessité
pour le peuple élu d'être saint parce que son Dieu
• st saint (Ex. xix, 6; Lév. xi, ^î ; xix, 2; xx, 26, etc.).

Si la Loi est une manifestation delà sainteté de lahvé,

le péché, violation de la Loi, offense cette souveraine
sainteté. Pénétré de cet enseignement, l'Israélite en-
visage le péché sous un tout autre aspect que ses
voisins polythéistes, n'en déplaise à Delitzsch, qui
prétend qu'on se trompe fort en attribuant à Israël
une conception plus profonde de la nature du péché.
Car les Babyloniens pieux, dit-il, expriment dans
leurs plaintes, en même temps que leurs maux exté-
rieurs, la douleur de l'âme causée par le péché {BB,
IIL p. 26). Il aurait fallu ajouter — c'est le point
principal— poiu- quelle raison, de quel point de atic,

utilitaire ou moral, le péché causait cette douleur.
« La grâce du dieu miséricordieux, dit M. Fr. Jerk-
MiAS, résultat recherché et espéré de la prière, n'est
que la délivrance de la maladie. C'est ce que signiGe
la rémission des péchés. Guérir et pardonner sont
des synonymes. C'est en partant de là qu'il faut juger
les concepts de faute et de péché, de miséricorde et

de pardon >. (dans le Manuel d'histoire des religions
de Chaxtepie de hx Saussaye, trad. franc., 190/1,

p. i5i). ÏIELE jugeait aussi que les Babyloniens et

les Assyriens « n'étaient pas encore arrivés à distin-

guer nettement entre le péché et les suites du péché »

{Geschichte der Religion im Altertum, vol. I, iSgS,

p. 21 5). En elïet, ils sentent que tel mal est le châti-
ment d'une faute; ils i-egrettent donc d'avoir commis
la faute, cause du mal; ils s'humilient pour apaiser
le dieu irrité. C'est la crainte servile, et non le pur
repentir d'avoir déplu à la divinité. A côté des gémis-
sements et des supplications du coupable, on ne voit
pas la promesse de mieux faire, la demande d'un se-

cours pour y réussir. On le constatera aisément en
comparant par exemple au psaume li (Vulg. l)

les plus beaux passages des hjnines que l'on a appe-
lés « psaumes pénitentiaux babyloniens » {Babylo-
nische Busspsalmen, publiés par Zimmerx en i885) :

Les fautes que j'ai faites, je ne les connais pas...

Le Seigneur dans la colère de son cœur m'a regardé,
Le dieu dans la fureur de son cœur m'a visité...

Je cherche (du secours); nul ne me tend la main;
Je pleure, et près de moi je ne trouve personne.
Je crie; personne ne m'entend.
Triste, gisant à terre, sans lever les yeux,
Vers mon dieu miséricordieux je me tourne en gémissant.

Le suppliant est convaincu que le mal physique
dont il souffre est un effet du mal moral — cette

pensée se rencontre souAcnt dans l'Ancien Testament,
surtout dans le livre de Job; — parfois il ne sait pas
de fjuelle faute il s'est rendu coupable : « Ma peti-

tesse, je ne la connais pas; le crime que j'ai commis,
je ne le sais pas » (Fr. Martin, TR, 1900, p. i5). Ou
bien il ignore quelle divinité il a offensée, et, pour
ne point risquer d'omettre justement celle-là dans
ses invocations, il implore le « dieu inconnu », la

« déesse inconnue «.

Le pénitent Israélite s'élève plus haut :

En moi, ù Dieu, crée un cœur pur.
Et renouvelle en moi un esprit ferme.

'Xe me rejette pas loin de ta face,

Va ne retire pas de moi ton espi'it saint!...

.Vux impies j'enseignerai tes voies,

Et les pécheurs retourneront i\ toi... (Ps. m, Vulg. l).

M. Fr. Martin a raison de souligner la ressemblance
frappante entre le texte suivant traduit par lui cl

divers passages des psaumes hébreux {TR, 1903,

p. xxvi) :

Qu'ils meurent, eux
;
que moi, je vive;

Qu'ils jiassent, eu.K ; que moi je prospère;
Qu'ils soient anéantis, eux; que moi, je reste debout;
Qu'ils s'afl'aihlissent, eux; que moi, je nie fortifie!

O dieu du feu, le puissant, le plus élevé dos dieux...

Toi, tu es mon dieu; toi, tu es mon maitre;
Toi, tu es mon juge; toi, tu es mon sauveur;
Toi, tu es mon vengeur.
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Ce sont sans doute des i-essemblances de ce f^enre

qui ont entraîné l'assjriolo^ie et critique PaulHAti'T
à ces conclusions d'un radicalisme éhonté : <( J'ai

établi que la majorité des psaumes hébreux appar-
tient à l'époque macchabéenne (i;0-"0 av. J.-C). Je

n'ai pas découvert un seul psaume datant d'avant

l'exil. Les prototj-pes des hymnes contenus dans le

psautier hébreu sont les hymnes et les psaumes péni-

tentiaux des textes cunéiformes ^> (American Journal

ofSemitic Languages and Literatiires,t. XXI, oct. 1904-

juil. 1905, p. 13^). Ainsi, à côté du Cantique de
Débora, que les critiques sont unanimes à regarder
comme un des morceaux les plus anciens de la litté-

rature hébraiqiie — le jugement contraire de M. Mau-
rice Verxes n'a point de valeiu", — les Israélites

n'auraient eu pendant des siècles aucun chant sacré!

Très tard, après l'époque des prophètes, pour appren-
dre à chanter les louanges de lahvé, ils se seraient

mis à l'école des Babyloniens !

Il faut signaler l'hymne à Istar, au sentiment de
Jastrow, « le plus beau spécimen peut-être de ces

psaumes pénitentiaux ». C'est un long texte de
1 13 lignes (y compris le colophon ou attestation finale

du copiste), admirablement conservé, de la plus
haute poésie religieuse. Il appartient à la série qui
a pour titre : « Prières de l'élévation de la main ».

KiNG l'a publié et traduit le premier. Le P. Dhormf.
en donne aussi le texte et la traduction (sans les

prescriptions finales et le colophon, 1. 106-1 13). J'en

cite quelques lignes d'après ces auteurs (en modifiant
la traduction de la 1. 4i« où je laisse indéterminé le

sens de issir la isaru, qui peut s'entendre au physi-
que ou au moral ; King prend plutôt le premier sens

;

Dhorme donne le second qu'il dit « limpide » : « L'in-

juste devient juste en voyant ta face ! >»).

I. 1-2. Je te prie, souveraine des souveraines, déess« des
[déesses !

I^tar, reine de tous les peuples, directrice des hommes!...
1. 15-17. Où ton nom n'est-il pas (entendu)? Où tes décrets

[ne sont-ils pas (observés) ?

Où n'es-tu pas grande? Où n'es-tu pas exaltée?
1. 40-47. Là où tu regardes, le mort vit, le malade se lève

;

1. 41. 11 va bien, celui qui allait mal, en voyant ta face!

Moi je t'invoque, soupirant, gémissant, souffrant, ton
[serviteur !

Regarde-moi, ô ma souveraine, accueille ma supplication
;

En vérité tourne vers moi tes jeux compatissants, exauce
[ma prière!

Dis ma délivrance, et que ton cœur s'apaise!
Délivrance de mon corps affligé, qui est plein de troubles

[et de désordres !

Délivrance de mon cœur souffrant, qui est plein de pleurs
[et de soupirs !...

1. 81. Délie mon péché, ma faute, mon méfait et mon
[défit...

1. 99-105, trad. Dhorme ; Que mes prières et mes suppli-
[cations aillent jusqu'à toi !

Que tes grandes miséricordes soient sur moi !

Que ceux qui me voient dans la rue magnifient ton nom!
Et moi près des humains je glorifierai ta divinité et ta

Istar est élevée! Istar est reine! [force. •

Bêlit est élevée! Bèlit est reine !

Irnini, la vaillante fille de Sin, n'a pas de rival !

Un dilettante de l'histoire comparée des religions

trouverait très intéressant et tout natm-el de mettre
/ en parallèle avec ces invocations celles que l'Eglise

catholique adresse à la Vierge Marie, et de parler
peut-être d'emprunts ou d'imitation. Je reviendrai,
dans les conclusions, sur cet abus de la méthode
comparative.
Pour pénétrer un peu dans la conscience babylo-

nienne, il faut citer encore un texte assez long tiré

d'une incantation où, dans le but d'éliminer un mal,
on cherche à découvrir quel est le péché, cause du
mal.

Incantation. [Je vous invoque], grands dieux,
"... dieu et] déesse, seigneurs de la délivrance.
Pour un tel, fils d'un] tel, dont le dieu est un tel, la déesse,

[une telle,

... qui est malade, inquiet, troublé, affligé.

A-t-il ofî'ensé son dieu, otlensé sa déesse?
.\-t-il donné un refus au lieu d'une promesse, une pro-

[niesse au lieu d'un refus?
A-t-il séparé du père le fils,

.\-t-il séparé du fils le père,
A-t-il séparé de la mère la fille,

A-t-il séparé de la fille la mère ?

A-t-il séparé de la belle-mère la belle-fille,

.\-t-il séparé de la belle-fille la belle-mère ?

A-t-il séparé le frère de son frère?...

A-t-il refusé de relâcher un captif, de délivrer un enchaîné ?. .

.

N'a-t-il pas péché contre un dieu, n'a-t-il pas offensé une
[déesse?

A-t-il affligé un dieu, méprisé une déesse ?

Y a-t-il faute contre son dieu, manquement envers sa
[déesse,

violence contre son a'ieul, haine contre son frère aîné?
A-t-il méprisé père et mère, offensé sa sœur aînée?
donné en petit, refusé en grand,
dit oui pour non
et non pour oui?.,.

A-t-il employé une balance fausse?...

S'est-il servi d'argent faux, pas servi d'argent vrai?
A-t-il déshérité un fils légitime, établi un fils illégitime ?

.\-t-il tracé des limites fausses, pas tracé des limites justes?
A-t-il franchi (?) bornes, frontières, limite»?
Est-il entré dans la maison de son prochain?
S'est-il approché de la femme de son prochain ?

.\-t-il versé le sang de son prochain ?

.\-t-il volé l'habit de son prochain?
S'est-il élevé contre un supérieur?
A-t-il eu la franchise en sa bouche et la fausseté dans

[son cœur?...
A-t-il enseigné des choses ténébreuses, a-t-il fait savoir

[ce qu'il ne faut pas?...
A-t-il trempé les mains dans la magie et la sorcellerie?

Est-ce pour une faute grave qu'il aurait faite,

pour les péchés nombreux qu'il aurait commis?
pour une société qu'il aurait dispersée,
pour une famille bien unie qu'il aurait désunie?
Est-ce pour tous les mépris qu'il a pu avoir pour son dieu

[et sa déesse?
Aurait-il promis de cœur et de bouche sans tenir sa pro-

[messe ?

Aurait-il, dans une offrande, méprisé le nom de son dieu?
Aurait-il retenu ce qu'il aurait consacré?...

(II. ZiMMERX, Beitriige zur Kenntnis der babylonis-

chen Religion. Deuxième tablette Siirpii).

On le voit, ces pa'iens sémites n'avaient pas le

sens moral trop perverti, et même, sur quelques
points, ils n'étaient pas dépourvus d'une certaine

délicatesse de conscience.

Le texte suivant rappelle les sentences des Pro-
verbes :

N'ouvre pas la bouche, garde ta lèvre,

quand tu es en colère, ne dis pas un seul mot :

d'avoir parlé trop vite tu te repentirais plus tard ;

en réprimant (tes) paroles tu n'affligeras pas ton ;"inie.

[je lis e négation avant le verbe].

Tous les jours offre à ton dieu
sacrifice, prière et encens convenable;
devant ton dieu sois avec un cœur pur (.'),

car c'est là ce qui convient à la divinité.

Prière, demande et prostration

le matin présente-lui... (?)...

et grandement avec (l'aide de) dieu tu prospéreras.

Dans ta sagesse étudie les tablettes :

la crainte (de dieu) engendre la faveur,

le sacrifice enrichit la vie,

et la prière délivre du péché...

(K, D, Macmillax, dans BA, t. V, 1906, p, 557-562).

Avec raison Delitzsch fait grand état de ce texte
;

il y renvoie pour montrer qu'il y a chez les Babylo-



381 BABYLONE ET LA BIBLE 382

niens quelque chose d'analogue au commandement
d'aimer son prochain comme soi-même. Malheureu-

sement la seconde partie de la tablette est bien mu-
tilée, et l'on ne voit pas au juste envers qui doit

s'exercer la bienveillance qui y est recommandée.
Delitzsch a trouvé deux autres preuves de l'amour

du prochain à Babylone. Il est dit au II^ livre des

Rois XVII, 24, qu'à la place des habitants de Samarie

déportés, «. le roi d'Assyrie lit venir des gens de

Habylone, de Kutha, d'Ava, d'Einath et de Séphar-

vaïm, et les établit dans les villes de Samarie ». Or,

Jésus propose le bon Samaritain comme exemple de

charité envers le prochain ! (BB, III, p. 28). Les Assy-

riens dévastaient les pays, ils empalaient, brûlaient

ou mutilaient les prisonniers; les Babyloniens, plus

pacifiques, étaient cruels quelquefois (par ordre de

Xabuchodonosor on égorgea les deux fils de Sédécias

devant leur père, puis on creva les yeux à celui-ci et

on l'emmena captif à Babylone (II Reg. xxv, '^). A ces

exemples Delitzsch oppose, comme un trait remar-
quable de clémence, la grâce accordée à Joacliin, roi

de Juda, qui fut tiré de prison par Eviln»érodach
(Amil-Mardouk) après 87 ans de captivité (II Reg.
xxv, 27). (BB, Ein Ritckhhck, p. 53, et 55, III, p. 21-22.)

Culte. Sabbat, fête des Pourim. — Ici encore il

suffira d'examiner quelques points plus notables;

les problèmes analogues de moindre importance
trouvent leur solution dans les mêmes principes.

Le sabbat. — La question de savoir s il y avait à
Babylone un jour pareil au sabbat des Hébreux est

discutée depuis 1876. Sayce a pris plusieurs fois

parti pour l'affirmative (cité par Alfred Durand, La
semaine chez les peuples bibliques, dans Etudes,
juin 1895, t. LXV, p. 214-222). Delitzsch, sans ajou-
ter de nouvelle preuve, n'a fait qu'accentuer l'affir-

mation en disant : « Le doute ne devrait pas être

possible sur ce point : les abondantes bénédictions
attachées au repos du sabbat ou du dimanche, nous
les devons en dernière analyse à l'ancien peuple civi-

lisé de l'Euphrate et du Tigre » {BB, I, p. 29). Alfred
Jeremias pense que, prise « cum grano salis », celte

assertion est exacte (ATAO^, p. i84). Depuis la con-

férence de Delitzsch la littérature siu- le sabbat s'est

enrichie d'un nomljre efTraj ant d'articles, sans qu'un
accord des savants se soit produit sur le sens primitif

du mot et de la chose. Outre les travaux mentionnés
plus bas, citons tout de suite Joh. Hehn, Siebenzahl
und Sabbat bei den Babyloniern und im Alten Testa-

ment, 1907, dont le P. Dhorme a rendu compte en
détail dans RB, 1908, p. 462-/466; et Eduard Mahler.
Der Sabbat. Seine etymologische und clironologisch-

historische Bedeutung. dans ZDMG, 1908, p. 33-79.
Voici les faits :

1. — Chez les Babyloniens il y avait un jour appelé
sabattu (ou sapattu) et marqué comme « joiu- d'a-

paisement du cœur » (des dieux irrités), uni nufj libbi ;

donc, semble-t-il, jour de pénitence et de prière (cf.

KAT^, p. 692).
2. — Une tablette relative au calendrier indique,

pour les mois Eloul II et Marhesvan, un certain
nombre de « jours mauvais », à savoir le 7®, le i4^.

le aie, le aS-- (=17X1 ou 2 ou 3 ou 4)> et le u/
(:= le 49' jour (7 X 7) à partir du commencement du
mois précédent). En ces jours-là « le pasteur des
multitudes » (= h; souverain) ne doit rien manger
de cuit au feu, ni mettre ses vêtements brillants, ni
monter sur son char, ni prononcer des décisions
royales; le prêtre ne doit rendre aucun oracle; le

médecin n'opérer aucune guérison (cf. Dhorme,
Choix, p. 38o).

Remarques : a) Les mêmes prescriptions valaient-
elles pour les autres mois? « A celle question on ne

peut donner une réponse définitive. Il semble cepen-
dant probable qu'il en était ainsi, et que certains
jours, sinon les mêmes, étaient notés comme « mau-
vais » dans chaq[ue mois » (M. Jastrow, DBH, Extra
vol., p. 58 1

a). — b) Il ne ressort nullement de ce

texte n. 2 que les jours en question aient été des
jours de repos général. D'ailleurs les contrats prou-
vent le contraire : on y trouve ces jours-là, comme
les autres, consacrés aux affaires, aux opérations
commerciales. — c) Rien jusqu'ici ne démontre l'iden-

tité du jour sabattu (ou sapattu) et des jours dont il

s"agit sous le n. 2.

3. — Un texte publié par M. Pixches en 1904 (Pru-
ceedings of the Society of Biblical Archaeology,
vol. XXVI, p. 5i-56) désigne le i5e jour du mois
comme sa-pat-ti. Si l'on doit voir dans ce terme le

sabattu (ou sapattu) mentionné plus haut sous le

n. i, il faut renoncer à identifier ce jour avec les 7',

i4% etc., (n. 2). Mais on discute là-dessus : Hommkl
nie qu'il y ait rien de commun entre ce i5' jour et le

sabattu (Orientalistische Litteratur-Zeitung, 1907,

p. 482); Hehn pense le contraire (/. c, p. 112).

Innombrables sont les étymologies proposées pour
le mot hébreu sabbâth, et pour le babylonien sabattu.

Pour ce dernier Zimmern conjecture d'abord sabâtu
cesser ou sabâtu frapper {KAT'^, p. 598); puis il re-

nonce à expliquer l'origine du mot (ZBMG, 1904,

p. 202). Delitzsch lisait en 1904 sa pat-ti = (jour)

de la division (du mois). D. Nielsen rattache le mot
à subtu station (lunaire). Hehn le rapporte à sebïï

être rassasié (/. c. , p. loi). Dhorme le fait dériver de
nabâtu briller {RB, 1908, p. 465). St. Langdon le ra-

mène à sapâdu se lamenter {ZDMG, 1908, t. LXII,

p. 29 sqq. et SBP, p. xx-xxiii). Pinches remonte à
une origine « akkadienne » (sumérienne) (/. c, p. 56).

Pour quelle raison les Babyloniens distinguaient-

ils les 7" jours? (cf. texte n. 2). A. Jeremus et

WiNCKLER disent : à cause des 7 planètes. Kugler et

d'autres : à cause des phases de la lune qui divisent

le mois en quatre périodes de 7 jours (F.-X. Kugler,
Babylon und Christentum, dans Stimmen aus Maria-
Laach, avril 1908, p. 878). Hehn adopte cette der-

nière explication pour rendre compte de l'origine du
sabbat; le sabbat des Hébreux viendrait du .sabattu

babylonien transformé, en Israël, dès les temps an-

ciens. Cet auteur repousse l'opinion de Jastroav, sui-

vant laquelle « il y a de bonnes raisons de croire

que le sabbat des Hébreux, qui doit avoir quelque rap-

port avec le rite babylonien [du jour sabattu], avait

d'abord un caractère de deuil et de pénitence et qu'il

a subi plus tard [après l'exil] une complète transfor-

mation », devenant un jour de repos et de joie (cf.

/)/?//. Extra vol., p. 58n).
En face de ces données insuffisantes et de ces hy-

pothèses peu concordantes, on peut conclure, avec
Bezold, que le sabbat Israélite n'a point, jusqu'à

présent, d'explication satisfaisante dans les textes

cunéiformes; et, avec J. Nikel, que, lors même qu'il

se rattacherait par ses origines lointaines à quelque

usage babylonien, il s'en séparerait nettement par

son caractère rituel différent et son sens religieux

plus élevé (C. Bezold, Die babylonisch-assyrischen

Keilinschriften und ilire Bedeutung fiir das Alte 7'es-

tument, 1904, p. 4') J»''- Nikel. Alte und neue An-

griffe aufdas Alte Testament, 1908, p. 19).

La fête des Pourim, dont le livre d'Esther raconte

l'institution (ix, 17-82), a-t-elle une origine babylo--

nienne? Cette question lient à celle de l'historicité

du livre d'Esther, car « la plupart des interprètes, ne

voyant que le texte hébraïque, disent que l'auteur

s'est proposé simplement d'cxplif[uer l'origine et la

cause de la fêle des Pourim, el assez justement, parce

qu'en effet on ne voit guère d'autre but, si on met
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(le côté les additions [les parties deutérocanoniques] »

(CoRNELY, Manuel d'Introduction, igo';, t. I, p. 420).

Dans un récent commentaire du livre d'Estlier (1908),

M. L. Baylks Patox expose soigneusement les di-

verses théories sur l'origine de la fête des Pourim
(p. 77-94) : origine juive, ou grecque, ou perse ou
babylonienne. Cette dernière opinion est celle d'un

grand nombre de critiques modernes. Mardochée,
remarquent-ils, répond évidemment au nom du grand
dieu de Babylone, Mardoui- ; Esther est la forme ara-

méenne ordinaire du nom de la déesse Istar. Le nom
juif d'Estber, Hadassa (Estb., 11, 7) signitie en hébreu
myrte ; en babylonien hadasatu est un nom poétique
^ovLT jeune épouse. Esther est cousine de Mardochée
(d'après hébr. el LXX); même relation de parenté
entre Istar et Mardouk. Ilaman serait Hunian (ffum-

man), le principal dieu des Elamites; et Vasti repré-

senterait la déesse élamite Masti (=; Vasti). Donc, au
fond, c'est l'antagonisme entre divinités babylonien-
nes et elamites. « Ces similitudes de noms, ajoute le

)nème auteur, sont certainement frappantes et peu-
vent dilTicilement être fortuites. »

Quant au fond même du récit, on a donné de son
origine les explications les plus diverses. Jensen en
découvre la clef dans l'épopée de Gilgameè. Zimmerx
trouve dans le poème mythique de la création le pro-

totype de la légende d'Esther. Pour Wixckler il faut

un mythe astral : Mardochée-Mardouk est le soleil

du printemps, Tammouz, qui revient des régions sou-

terraines, etc. Même divergence d'opinions pom* l'o-

rigine de la fête des Pourim. Selon les uns, c'est la

fête babylonienne de Zagniuk, fête du « commence-
ment de l'année », en l'iionneur de Mardouk. Suivant
les autres, c'est plutôt la fête perse des Sacées, ou
bien, c'est une combinaison des deux. Malheureuse-
ment la date de ces fêtes ne coïncide pas avec celle

des Pourim.
Enfin pour le nom de Pourim on a jiroposé des

étymologies variées (cf. P. Haupt, Purim, p. 16-22,

BA, VI, 2); mais jusqu'à présent on n'a pas rencon-
tré dans la littérature babylonienne un pareil nom
pour la fête prétendue prototype de celle des Hébreux.
Après cette revue, la conclusion de M. Paton est,

avec raison, assez hésitante : la fête des Pourim est

probablement empruntée à Babylone, ou directement,
ou indirectement par l'intermédiaire de la Perse, sans
que l'on sache avec précision de cjuelle fête babylo-
nienne elle dérive (p. 94). A la suite de ces considé-
rations et autres semblables, M. Paton est devenu
complètement scepticpie sur l'historicité du livre; il

n'admet pas même une base historique du récit :

c'est aller beaucoup trop vite et trop loin. Disons
plutôt avec M. Lucien Gautier : n La théorie assy-
riologique susmentionnée pourrait être admise comme
fondée : il n'en résulterait pas l'impossibilité de
croire que, sous le règne d'un roi de Perse, les Juifs
habitant ses Etats aient été l'objet d'une éclatante
délivrance » {Introduction à l'Ancien Testament, t. II,

1906, p. 248). « Les éléments babyloniens et elamites
(lu livre d'Esther ne sauraient être méconnus... » ; et

cependant « avec plus de raison encore que pour
Judith, on peut admettre ici un fond historique... »

{ItB, 1908, p. 807).

Prêtres et sacrifices. — A Babylone comme à Jéru-
salem certaines qualités sont requises pour celui qui
doit accomplir les fonctions du sacerdoce. On a com-
jiaré Lév., xxi, 17-28 avec un texte de la bibliothèque
d'Assourbanipal public et traduit par Zimmern,
^l'abord en 1896, puis de nouveau, avec diverses
corrections dans KAi^, p. 533-534. M. Fr. Martix et
le P. Dhorme ont également traduit ce texte, obscur
sur plusieurs points {TR, 1908, p. 282-240; Choix de

textes..., p, 140-147). Paul Haupt s'en est serAi,

en 1900, dans un article intitulé « Les éléments ba-
byloniens dans le Rituel Lévitique » (Journal of
biblical Literature, 1900, p. 67, 64). D'après ce docu-
ment, le prêtre-devin doit avoir une origine sacer-

dotale, une naissance légitime (Haupt, Zimmern :

'( une origine pure », KAT^, p. 584, cf. 889 ;
— Martin :

« un père « pur », « beau )i, doué des qualités corpo-
relles exigées du candidat » /. c, p. 289 (sens impro-
bable)); de plus, une taille et des proportions nor-
males, point de défaut aux yeux, aux dents, aux
doigts, etc. (cf. Lév., xxi, 20 hébr.).

Les animaux offerts en sacrifice étaient les moutons
brebis, agneaux, chèvres, taureaux, gazelles, colom-
bes, etc. (cf. Deut., xiv, 4, 5). Les victimes doivent
être pures, sans défaut. Certaines parties déterminées
doivent être olTertes à la divinité; d'autres sont ré-

servées aux prêtres (cf. KAT^, p. 697, 8; Fr. Martin,
TR, 1908, p. XVII, et dans Dhorme, Choix de textes...,

la tablette cultuelle de Sippar, p. 890-398). « Avec
les victimes, les prêtres assyriens offraient des gâ-

teaux, des pains, des dattes, du miel, du beurre, du
lait, de l'hydromel, du vin ordinaire, dvi vin de dattes,

du vin de sésame, surtout de l'huile..., diverses sortes

de farine, de la fleur de fai'ine «, du cèdre, et, « en
guise d'encens, du cyprès et diverses espèces de
plantes... Nous retrouvons une partie de ces objets

dans les offrandes ou les cérémonies lévitiques >/.

fai'ine, huile, vin. « Le cèdre est employé dans la jîu-

rification de la lèpre sur les individus et sur les

maisons et dans le sacrifice de la vache rousse
(Fr. Martin, TR, 1908, p. xviii). Xon seulement l:i

nature des offrandes est souvent la même de part el

d'autre, mais parfois aussi le nombre des victimes

ou des choses offertes. Cest frappant surtout dans le

rite des douze pains de proposition; les textes baby-
loniens nous présentent un usage analogue aux pres-

criptions du Lévitique (xxiv, 6-9) : 12 pains, ou gâ-

teaux étaient offerts à Istar, etc., 3X 12, à telle autre
divinité (KAT'-^, p. 600).

A côté du nombre 12, les nombres 8, 7 et 9 jouent
aussi un rôle important. Au XVe congrès des Orien-

talistes, août 1908, F. X. KuGLER a lu un mémoire
sur le sens symbolique du nombre 9 dans les docu-
ments religieux et historiques.

Croyances sur la vie après la mort. — Siu' la ques-

tion du sort des âmes après cette \ie il est intéres-

sant de comparer les croyances Israélites avec les

idées babyloniennes. Dans les nomlireux travaux
publiés sur ce sujet, depuis trente ou quarante ans,

l'opinion des critiques a subi un revirement singu-

lier. D'abord « on était unanime à soutenir qu'au

début les Israélites croyaient la mort suivie d'un

néant à peu près comi^Iet. Semblables en cela, pen-

sait-on, aux Phéniciens, aux Babyloniens, aux Grecs,

ils prêtaient aux morts, dans le scheol où ils vont
tous, à peine une vague ombre d'existence... Ils ne
louent plus Yahvéh. C'est le non-être... » (Ad. Lods.

La croyance à la vie future et le culte des morts dans
l'antiquité israélite, 1906, p. 2)- Renan s'est joué,

comme d'ordinaire, dans des négations paradoxales
sur ce thème; il décrit la psychologie du Sémite pour
qui « la vie, c'est le soufllc de Dieu répandu partout...

Quand le souflle remonte vers Dieu, il ne reste plus

qu'un peu de terre » (Ilist. du peuple d'Israël, t. 1,

p. 42). Plus loin, il est vrai, il parle dune « vie triste

et morne » dans le scheol, mais f[ui équivaut à peu
près au néant (p. 129-131). En 1872, puis en 1882,

J. Halévy a combattu ces idées en posant les thèses

suivantes : « i» Les Sémites, comme on le voit jiar

l'exemple des Assyro-Babyloniens, ont eu une
croyance développée à la vie d'outre-tombe; le poème
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de la Descente d'Istai- décrit longuement Varalou, la

montagne septentrionale sous laquelle séjournent les

morts. -2" Babyloniens, Phéniciens et Hébreux ont

même cru à une rétribution après la mort... «

En 1882, il ajoutait : « 3* Babyloniens et Israélites

ont rendu à leurs morts vm véritable culte. » Cette

dernière assertion, en ce qui concerne les Israélites,

appelle les plus expi'esses réserves. M. Ad. Lods,

dans l'ouvrage où il résume l'opinion de J. IL^-LÉvy

dans les termes cités ci-dessus, essaie de prouver

l'existence d'un culte des morts assez développé dans

l'antiquité Israélite; sa théorie a été critiquée et réfu-

tée en détail par le P. Lagrange {RB, 1907, p. 426-

43i).

Dans un article intitulé « Le séjour des morts cliez

les Babyloniens et les Hébreux », le P. Dhormk a

mis en parallèle les données de la Bible et celles des

textes cunéiformes sur les destinées futures de

l'homme. Ici comme là, les morts descendent dans un
endroit souterrain, ténébreux, plein de poussière,

qui inspire de l'horreur; mais sur leur condition

là-bas on manque de renseignements précis. Il serait

trop long et inutile de reproduire ici les textes ; on
trouvera les principaux dans l'étude du P. Dhorme,
RB, 1907, p. 59-';8; et il sera bon de lire à ce pro-
pos le poème de la Descente d'Istur aux enfers {(.'/toix

de textes..., p. 326-34 1, cf- P- xxxiii-iv; Lagkange,
ERS^, ch. IX ; KAT-^. p. 635-G43; et Alfred Jeremias,

Ilôlle und Paradies bei deii Babyloniern, 1900).

Conclusions. — i. — L'histoire d'Israël, dans ses

grandes lignes, a été confirmée d'une façon remar-
quable par les découvertes assyriologiques. Suppri-

mer de cette histoire l'action des prophètes des viii-

vie siècles, comme fait avec acharnement M. M. Ver-
NES, professeur à l'Ecole des Hautes Etudes, dénote
une ignorance ou une audace extraordinaire.

Si la critique radicale a pu soutfrir du témoignage
des monuments, une critique vraiment scientifique

n'a eu qu'à s'en louer. L'histoire de l'Ancien Testa-

ment, au lieu d'apparaître isolée, et comme suspendue
en l'air entre le ciel et la terre, est entrée en contact

avec celle des peuples voisins. Ce n'a pas été à son
désavantage : son cai-actère humain a été singulière-

ment éclairé, et son caractère divin mis en relief; elle

reste toujours l'histoire sainte.

On n'a rien perdu de l'enseignement du livre ins-

piré en abandonnant un système de chronologie
fondé sur de fausses interprétations du texte bibli-

que, pour adopter les dates plus sûres et plus homo-
gènes de la chronologie assyrienne.
Dans l'immense littérature babylonienne, déjà par

les seuls textes publiés jusqu'à présent, incompara-
blement plus étendue que celle des Hébreux, une
chose importante à noter, c'est Vanony/nie des écrits :

pas un seul nom d'auteur! (L'opinion contraire de
St. Laxgdo.v, SBP, p. XI, ne me semble pas sulli-

samment fondée.) En revanche, les scribes inscrivent
ordinairement leur nom et qualité au bas du texte
qu'ils ont copié. Ceci nous aide à comprendre
con»menl un certain nombre d'écrits du recueil l)i-

bli(jue (la plupart sauf ceux des pr<)|)hctes) nous sont
parvenus sans nom d'auteur. Chez les Sémites et dans
l'ant.quité on était loin de nos idées modernes sur
la propriété littéraire.

2. — Il convient de recevoir avec défiance les con-
clusions hâtives de l'histoire des religions, les géné-
ralisations des vulgarisateurs, et même les affirma-
tions de certains savants du premier mérite sortis de
leur spécialité pour dogmatiser siu- le terrain philo-
sophique ou religieux. Les assyriologues Delitzsch,
Jbnskn, ZiMMKUN, Paul Haui't, h. Winckler, A. Jere-
mias, H. Radau, par cette voie facile des assertions

hai'dies et des rapprochements à effet, ont acquis de
la notoriété dans le grand public au détriment de
leur vraie réputation scientifique.

Il faut exiger des preuves, et, autant que possible,

remonter aux sources, voir directement les textes.

Souvent un texte, en passant de main en main,
change de valeur ou de sens. Un premier auteur en
signale la lectui-e et l'interprétation douteuses; un
second ne retient que le sens, favorable à sa thèse;

bientôt le texte est couramment cité comme sûr (voir

plus haut, col. 371). Parfois le même auteur, sans
apporter de nouvelles preuves, mais à force de répé-

ter une chose avec plus d'assurance chaque fois, finit

par donner pour conclusion certaine ce qui n'était

d'abord qu'hypothèse risquée. Ou encore, dans une
brochure de vulgarisation il supprime les restric-

tions, les nuances, et il se conforme au goût du
public en lui offrant, au lieu de conjectures plus ou
moins probables, des affirmations du ton le plus cru.

Sous ce titre fallacieux « Les origines babylo-
niennes de la poésie sacrée des Hébreux », M. Phi-

lippe Berger, membre de l'Institut, essaie de mon-
trer que les oracles assyriens ne diffèrent pas essen-

tiellement de ceux des prophètes d'Israël, et que les

sentiments exprimés dans les Psaumes sont d'impor-

tation babylonienne : « L'influence de la Chaldée sur

la religion juive, dit-il, a été plus profonde encore,

et elle s'étend à la conception même de la piété,

c'est-à-dire des rapports qui unissent l'homme à Dieu »

(Conférence faite au Musée Guiinet le 6 mars 1904,

p. 36). Voici un exemple de l'exactitude de ses cita-

tions et de la rigueur de ses raisonnements : « Cette

nuée, à la fois obscure et lumineuse, qui accompagne
les enfants d'Israël au désert, et qui est pour eux une
colonne de fumée pendant le jour, une colonne de
feu pendant la nuit, porte un nom : elle s'appelle la

« Gloire » de Jéhova. Sans doute, les textes où nous
la voyons paraître sont de date récente, mais l'idée

est ancienne et elle figure dans un oracle de la déesse

Istar d'Arbèles à Assarhaddon : « Voici, je serai pour
toi une nuée pendant le jour et une flamme pendant
la nuit. » [En note : Delitzsch, Babel und Bibel, II,

p. 20.1 Elle est à la base de la révélation du Sinaï »

(p. 27). Il s'agit de cet oracle d'IJtar à Asai'haddon :

« Je ferai à ta droite monter de la fumée, et à ta

gauche du feu s'allumer » (cf. Delitzsch, /. c, et

Morris Jastrov^^ jr. Die Religion Babyloniens und
Assyriens, t. II, p. 162). M. Berger, « n'étant pas
assyriologue » — il nous en avertit modesleinent —
cite de seconde main, et sur la citation de Delitzsch

il opère, en moins de deux lignes, trois changements
importants : « je serai )>, pour /e ferai monter; « une
nuée », pour une fumée (par contre, la fumée est intro-

duite gratuitement dans le texte biblique); ^ pendant
le jour » et « pendant la nuit » est substitué à ces

autres mots : à ta droite et à ta gauche. Par ce procédé

bien simple on obtient des ressemblances frappantes.

F. X. Kl'c.ler a montré que dans ce texte bien lu,

mais mal compris par Delitzsch, l'image d'Iètar,

déesse de la guerre, qui protège son client au milieu

des villes ennemies incendiées, n'a absolument rien

de commun ni d'analogue avec la colonne de nuée la

nuil, de feu le jour, qui indique au peuple d'Israël la

route à suivre. Exode xui, 21-22 {Stimmen ans Maria-

I.aacli. avril 1908, p. 374-375).
3. — Il faut insister sur l'histoire comparée des reli-

gions, dont ou abuse tant de nos jours.

Elu compilant des textes qui offrent quelque res-

semblance, et en les rangeant bout à bout, sans en

approfoiulir le contenu et sans en comprendre la

portée, on prouve une chose : c'est qu'on a l'esprit

beaucoup trop superficiel pour s'occuper avec profit

d'histoire des religions.

13
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Plusieurs auteurs reprennent en sens inverse, mais
sans plus de critique ni plus de succès, la thèse de
Clément d'Alexandrie. Ce savant et d'autres de son
temps prétendaient que les poètes et les philosophes

païens avaient pillé les livres sacrés des Hébreux.
Pour que le aoI fût manifeste, il sutlîsait que deux
auteurs se soient rencontrés à dire à peu près la

même chose sur n'importe quel sujet, par exemple,

que le vin, bu avec modération, est utile, et nuisible

si l'on en prend avec excès. « En histoii-e comparée des

religions, dit M. A. Lods, c'est faille un travail de
mince utilité que de se bornera noter des ressemblan-

ces, surtout des ressemblances aussivagues ou aussi

contestables » que celles signalées par certains criti-

ques. Il faut « établir la filiation » (^lievue deVhistoire

des religions, 1904, t. L, p. 87, 88). (Plût au ciel que
M. Lods eût toujours appliqué ces sages principes

dans son ouvrage siu- la vie future dans l'antiquité

Israélite !)

Il est rare, en effet, qu'une resseniblance soit assez

typique pour prouver par elle seule qu'un des deux
sujets dérive de l'autre. La nature humaine est essen-

tiellement la même dans tous les temps et dans tous les

pays, avec ses facultés, ses besoins, ses tendances, sa

faiblesse et ses misères. L'homme qui se sent coupable
et malheureux se tourne naturellement vers son Créa-

teur, vers une puissance invisible capable de le déli-

vrer. A quelque race qu'il appartienne, il risque fort

d'implorer la miséricorde divine dans les mêmes sen-

timents et presque dans les mêmes termes. L'attitude

de la prière, les manifestations extérieures du respect

et de l'humilité sont à peu près les mêmes partout :

on lève les bras au ciel, on se prosterne; plus est

grand le désir d'obtenir une grâce, plus on insiste

en répétant la même fornuile dans une sorte de lita-

nie. L'idée du sacrifice se trouve également au fond
de toutes les religions, comme aussi celle de l'offrir

sur un autel, par les mains d'un prêtre consacré à
cet effet. Il est assez naturel de porter solennellement
en procession les images de ceux que l'on veut iiré-

senter àla vénération publique. La purification, réelle

ou symbolique, aumoyen d'ablutions, la transmission
d'un pouvoir ou d'une influence par l'imposition des
mains, et bien d'autres pratiques religieuses sont
autant de choses très conformes aux dispositions de
la nature humaine. Il est puéril de s'étonner des
similitudes en pareille matière, et de les noter avec
empressement comme une découverte ; ou de se lais-

ser prendre à quelques traits extérieurs de ressem-
blance entre certaines images, et de vile conclure à
une imitation. « Faut-il rappeler cette extraordinaire
prétention d'un érudit de faire remonter à une image
de la déesse assyrienne Istar l'origine de la Vierge
aux sept glaives devenue si populaire dans les pays
catholiques? » (H. Delehaye, S. J., Les légendes ha-
giographiques, 1905, p. 288, cite en note H. Gaidoz,
« La Vierge aux sept glaives »,Mélusine,t. VI (1892)
p. 126-188). Pour en revenir à riij'mne àlètar cité plus
haut, col. 879, on comprend sans peine que les senti-

ments de tendre confiance, exprimés par un chrétien
dans une prière à la Vierge Marie, pourront, sans être

un écho, rendre le même son que les invocations du
pénitent babylonien implorant sa déesse miséricor-
dieuse. Celui-ci récite une « prière de l'élévation des
mains » ; l'autre élève naturellement les mains pour
implorer le secours d'en-haut. Le copiste babylonien
dit, à la fin, qu'il a écrit ce poème « pour (la préser-
vation de) sa vie » ; et bien des copistes du moyen
âge ont employé spontanément des formules sem-
blables.

M. Hubert Grimme a le premier attiré l'attention

sur le parallélisme frappant de Eccle. ix, 4-9, avec ce

passage de l'épopée de Gilgames :

Lorsque les dieux créèrent l'humanité,
Ils placèrent la mort pour l'humanité.
Ils retinrent la vie entre leurs mains.
Toi, ô Gilgames, remplis ton ventre.
Jour et nuit réjouis-toi, toi,

Chaque jour fais la fête,

Jour et nuit sois joyeux et content!
Que tes vêtements soient brillants !

Que ta tète soit lavée, lave-toi avec de l'eau !

Considère le petit qui saisit ta main.
Que l'épouse se réjouisse sur ton sein !

(DuoRiME, Choix..., p. 3oi-3o3, et BB, 1907, p. 78).
L'Ecclésiaste dit, justement après quelques ré-

flexions tristes sur la condition des morts :

Va, mange ton pain dans la joie,

et bois ton vin avec un coeur content !

car dès longtemps Dieu se plaît à tes actions.

En tout temps que tes vêtements soient blancs,
que sur ta tète l'huile ne manque pas!

Jouis de la vie avec la femme que tu aimes,
tous les jours de la vaine existence que (Dieu) t'a donnée

[sous le soleil.

Une relation de dépendance entre ces deux textes

ne me paraît pas évidente; je n'oserais pas même la

dire très probable, si cet exemple était isolé. Ces ma-
nières dejouir et demanifester sa joie sont trop com-
munes à tous les hommes ; le seul point frappant est

le même ordre dans lequel cinq idées au moins sont
exprimées, et cet ordre, étant assez logique, pourrait
être le même de part et d'autre par le fait d'une pure
coïncidence. Mais comme cet exemple se présente au
milieu d'un ensemble de faits qui tendent à démon-
trer qu'Israël a été, dans une certaine mesure, sous
l'influence de la civilisation babylonienne; comme,
d'autre part, la composition de l'Ecclésiaste se place,

d'après tous les critiques indépendants et plusieurs
critiques catholiques, à une époque assez basse;
comme enfin l'auteur du livre de l'Ecclésiaste paraît

être un esprit cultivé et de beaucoup de lectui-e, la

dépendance en question n'est pas sans quelque pro-
babilité. Avec prudence le même raisonnement peut
s'appliquer à tel rapprochement mentionné dans les

pages précédentes, qui, pris tout seul, ne prouve pas
grand'chose, mais, situé auprès des autres, gagne en
probabilité et mérite d'être pris en considération.

4. — Il faut tenir compte aussi de la communauté
de race. Telle prescription mosaïque, au lieu de se

rattacher directement, malgré les apparences, à la

législation hammourabienne, ne fait peut-être qu'en-

registrer une très ancienne coutume. Une origine

commune, une même tournure d'esprit et la parenté
des langues expliquent certaines expressions, com-
paraisons, métaphores et autres figures de langage,
les formes de la poésie, le parallélisme des membres
du vers (dont la littérature égyptienne offre aussi des
exemples), la strophe mesurée par le sens et par
l'arrangement parallèle ou sj^métrique d'un nombre
égal de vers.

De l'influence en matière de civilisation matérielle

on ne .doit pas conclure, par une généralisation arbi-

traire, à une influence pareille dans le domaine reli-

gieux. Les Hébreux, soit lors de leur établissement
au pays de Canaan, soit plus tard par suite des rela-

tions politiques ou commerciales, peuvent fort bien
avoir adopté pour la supputation, la division du
temps, les poids et les mesures, le système sexagé-
simal en usage sur les bords de l'Euphrate et ailleurs,

sans avoir copié du même coup une religion étran-

gère. Sans doute, à diverses époques, surtout sous
les rois impies Achaz et Manassé, les superstitions

des Assyriens et des Chaldéens ont tenté de pénétrer
en Israël; mais ces abus ont été vigoureusement
condamnés et refoulés par les prophètes.
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5. — Si Ion joint à iérudilion, qui amasse les faits,

un esprit philosopliique qui juge sainement de leurs

relations et de leurs causes, on ne se hâtera pas de

conclure à l'emprunt ou à l'imitation, après un pre-

mier coup d'œil jeté à la surface des choses. On se

demandera s'il existe un lien réel, un rapport de filia-

tion entre les doctrines. Quand ce lien sera constaté

par une méthode rigoureuse, comme celle que le

P. Delehaye propose avec tant de tact et de science

dans un chapitre sur les « réminiscences et survi-

vances païennes » dans le culte chrétien (Les Légen-

des hfigiograpltiqiii's, cli. vi), il n"y aura, du point de

vue catholique, nulle difficulté à l'admettre.

Si « Moïse fut instruit dans toute la sagesse des

Egyptiens » (Act. Ap. vu, 22), c'était apparemment,
dans les desseins de la Providence, pour en tirer

quelque protit. Aussi les Pères de l'Eglise n'ont pas

eu de répugnance à reconnaître des importations
étrangères dans le culte des lils d'Israël. Le P. Ferd.

Prat cite dans ce sens S. Jean Chuysostome, Ori-
oÈNE, S. JÉRÔME, EusÈBE, Thkodorëï, et, après eux,

le grand commentateur Tostat qui écrit : « Beaucoup
de cérémonies sont connnunes aux Juifs et aux
païens : elles ne furent même accordées à ceux-là que
parce qu'elles étaient déjà reçues ijarmi les gentils.

Les Juifs s'y étaient habitués; Dieu les toléra après

en avoir effacé tout ce qui sentait la superstition »

(Z-e Code du Sinaï, sa genèse et son é^'olaiion, 1904,

p. l'j, 18, cf. Études, t. LXXVI, p. 9^).

6. — Mais, en parlant des emprunts ou des in-

fluences, il ne faut pas oublier, comme font malheu-
reusement tant d'historiens des religions, les con-
trastes, les différences essentielles. Toute différence

vraiment essentielle disparaît pour qui n'admet pas
le caractère surnaturel de la religion de l'Ancien
Testament. Pour ceux mêmes, parmi les historiens

rationalistes, qui avouent la supériorité d'Israël en
matière religieuse, et voient en lui le seul peuple
strictement monothéiste de l'antiquité, ce phénomène
est affaire de génie spécial, d'évolution plus heureuse
dans des circonstances providentielles. Les croyants,
au contraire, à cette question : « Quel est donc l'avan-

tage du Juif sur le gentil? » répondent avec saint

Paul : « Cet avantage est grand de toute manière :

d'abord c'est à eux que les oracles de Dieu ont été

conflés » (Rom. m, 1-2). La révélation surnaturelle,

dont les prophètes ont été favorisés, met un abîme
entre leurs oracles et ceux des païens. Eclairés j)ar

ces comnuinications divines, les prophètes ont écarté
de la religion de lahvé la magie et les superstitions,
les pratiques honteuses ou homicides, en honneur
chez les peuples voisins; ils ont gardé pure la doc-
trine monothéiste, ils l'ont sans cesse développée et

élevée. C'est ce qui place cette religion incompara-
blement au-dessus de toutes les autres du même
temps : il ne s'agit ])as d'une différence de degré, que
de nouvelles découvertes pourront effacer ou amoin-
drir, mais d'une différence d'ordre, d'une véritable
transcendance, qui vient justement de ce que la reli-

gion d'Israël est une religion révélée, d'ordre surna-
turel.

7- — Aux yeux de certains apologistes malavisés,
la transcendance de la vraie religion se transforme
en opposition absolue et complète entre la religion
divine et les cultes erronés. L'abbé de Hrogme a
montré les résultats déplorai)les d'une telle apologé-
tifjue {Religion et \crili(jue, édité par l'abbc C. Piat,
1897, p. 1 32-1 39). Nous lavons vu, dans la littérature
babylonienne, qui représente la pensée religieuse de
tant de générations, tout n'est pas perversion morale
et sujxTstition

; loin de là. On peut y admirer sans
scrupule, dans une si)lendide forme poéti<iue, nom-
bre d'idées élevées. A travers la forêt des concep-

tions mythiques et polythéistes on entrevoit un Dieu
créateur, qui gouverne le monde, qui punit ou par-
donne les fautes, avec qui l'homme peut entrer en
communication par la prière. L'obligation de la loi

morale, la conscience du mal commis, la rétribution
inévitable sont affirmés dans une foule de textes. A
côté des vérités perçues par les forces naturelles
de la raison, quelques souvenirs de la révélation
primitive s'étaient probablement conservés à travers
les siècles. Dieu, en accordant au peuple élu le privi-

lège de la révélation, n'a point abandonné les autres
peuples sans aucune lumière, sans aucun secours ; il

n'a pas pu les soustraire à sa providence dans l'ordre

naturel ; il n'a pas voulu refuser absolument à ces

païens toute grâce surnaturelle pour les aider à bien
^ ivre et à atteindre leur tin dernière.

Albert Condamix, S. J.

BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES.- Peu après
le milieu du iii'^ siècle, l'Eglise traversa une épreuve
particulièrement douloiu-euse. Encore toute sanglante
des exécutions de Dèce, déchirée par le schisme no-
vatien, elle se vit de plus partagée en deux camps
par une controverse qui, sur la question vitale du
baptême, mit aux prises, non pas seulement des riva-

lités d'influence, mais des convictions très respecta-

bles et de très hautes vertus. Les origines du conflit

remontent aux premières années du siècle, et il faut

peut-être les chercher en Orient. Il arrivait cpie des
hérétiques se présentaient pour entrer dans l'Eglise

catholique, et voici la question qui, de bonne heure,
s'était posée : accueillerait-on ces transfuges comme
de A-rais chrétiens, dûment baptisés dans l'hérésie,

ou bien, considérant ce baptême comme nul, les obli-

gerait-on à recevoir le baptême de l'Eglise? La tradi-

tion romaine était ferme dans le premier sens; sur
d'autres points de la chrétienté, on hésitait, et nous
voyons que, peu après le connnencement du lu' siè-

cle, l'Eglise d'Afrique astreignait à un nomeau bap-
tême les hérétiques convertis. Tertullien avait défendu
cette pratique dans un écrit en grec, dès avant l'épo-

que où, probablement encore catholique, il en main-
tenait la nécessité dans son traité latin De baptismo.
Son argumentation, très caractéristique, nous montre
par quelle face les doeteux's carthaginois abordaient
cette question du baptême hérétique. « Nous n'avons,

dit-il, qu'un baptême, selon l'Evangile du Seigneur,

comme selon les Epîtrcs de l'Apôtre {Eph., iv, 5); il

n'j- a, en eff'et, qu'un Dieu, qu'un baptême, qu'une
Eglise dans le ciel. Mais le cas des hérétiques appelle
une réserve ; car c'est à nous seuls que s'adressent

les Ecritures. Les hérétiques n'ont nulle part à notre
discipline, puisque l'Eglise les exclut de sa commu-
nion à titre d'étrangers. Je ne dois pas admettre, à
leur sujet, la règle qui est faite pour moi, car eux et

nous n'avons ni le même Dieu, ni le même Clirist, ni

le même baptême; n'ayant pas notre baptême comme
il le faut avoir, assurément ils ne l'ont pas du tout,

et il n'y a pas lieu d'en tenir compte; ils ne peuvent
pas le recevoir, puiscprils ne l'ont i>as chez eux »

{f)e baptismo, i5). Vers le temps où Tertullien écri-

vait ces lignes, un concile de Carthage, présidé par
l'évèque Agrijjpinus, se prononçait dans le même
sens, et réalisait sur ce point l'unité de discipline

parmi les évêques d'.Vfrique proconsulaire et de Nu-
midie. Quelques années plus tard, une grande partie

de l'Asie Mineure entrait dans le mouvement : les

évêques de Cilicie, de Cappadoce, de Galatie et des
contrées voisines rebaptisaient les transfuges de l'héré-

sie catapliryge, et cette prati(pie recevait une sanction

ollieielle dans les conciles d'Iconium et de Sjnnade.
Cependant Konu', avec d'autres Eglises, demeurait
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fidèle à l'ancien usage de ne point rebaptiser les héré-

tiques, mais se contentait de les réconcilier par l'ini-

posilion des mains. Ces divergences persistantes

devaient donner lieu, tôt ou tard, à des explications :

les explications se produisirent au temps du pape
saint Etienne.

Ce pasteur énergique, presque au début de son

court pontificat (12 mai 254-2 août 25^), fut mis en

demeure de se prononcer entre les deux usages. En
maintenant résolument celui de son Eglise, il souleva

la protestation unanime de l'épiscopat africain, que

dominait la grande figiu'e de saint Cyprien. Cette

rencontre entre deux hommes remarquables par leurs

vertus comme par leur dévouement à l'Eglise a été

racontée bien des fois, et souvent exploitée au détri-

ment du dogme catholique. Il ne sera donc pas inu-

tile d en rétablir l'histoire. Nous avons la bonne for-

tune de pouvoir no\)s appuyer sur des travaux excel-

lents, qui ont mis en lumière les principales diflicultés

et en ont résolu quelques-unes définitivement (voir la

bibliographie).

Nous procéderons comme il suit :

I. Inventaire des sources et chronologie ;

II. Histoire du conflit baptismal au temps de sai/it

Cyprien ;

III. Conclusions intéressant Ihistoire du Dogme, et

suite de la controverse.

Poiu' certains détails, nous renverrons à notre arti-

cle de la Revue des questions historiques, avril 1907,

t. LXXXI, p. 353-400, La question baptismale au
temps de saint Cyprien.

I. Inventaire des sources et chronologie. — Les
documents les plus abondants, comme les plus pré-

cieux, sont fournis par les œuvres de saint Cyprien'.
Sa correspondance ne renferme pas moins de neuf
pièces, datées du pontificat de saint Etienne ; il faut

les caractériser une à une.

î» Epistula Lxvii. — Lettre d'un synode carthaginois de
trente-sept évêques aux églises espagnoles de Legio Astu-
rica et Emerita, pour appuyer la déposition des deux évê-

ques libellatiques, Basilidc et Martial, et l'élection de
l'évêque Sabinus. Renferme un blâme discret à l'adresse

du pape Etienne, dont l'indulgence s'est laissé surpren-
dre par les deux prélats indignes. — Appartient certaine-

ment aux premiers temps de ce pontificat. Vers janvier
255?

2" Epistula Lxviii. — Lettre de Cyprien au pape Etienne
pour lui dénoncer l'attitude schismatique de Marcien, évê-
que d'Arles, passé ouvertement au camp novatien, et

l'inviter à sévir sans retard. L'exemple des glorieux mar-
tyrs Corneille et Lucius, qui ont condamné Novatien, trace
à leur successeur Etienne son devoir. Il est temps de
pourvoir au siège d'Arles. — Cette lettre doit être à peu
près contemporaine de la précédente ; elle reQète des préoc-
cupations de même ordre, et la querelle baptismale ne
s'annonce pas encore. L'absence de toute allusion à la

récente élévation d'Etienne ne permet pas delà rapporter
aux tout [)remiers mois de ce pontificat; on la placera
plus vraisemblablement vers janvier 2.55.

3° Epistula Lxix. — Première lettre sur la question bap-
tismale. Consulté par un certain Magnus sur la validité
du baptême conféré par les Novatiens, Cyprien répond
sans hésiter qu'il faut rebaptiser les Novatiens à leur
entrée dans l'Eglise catholique. — La question de Magnus
ne concernait que le cas particulier des Novatiens, et

Cyprien repousse la distinction que certains voulaient éta-

blir entre leur cas et celui des autres hérétiques. La con-
troverse générale ne semble donc pas encore engagée.
Premiers mois de 255?

4» Epistula Lxx. — Lettre collective d'un synode de trente
et un évêques, appartenant à l'Afrique proconsulaire, à un

1. Nous citerons saint Cyprien d'après l'édition de Har-
lel, Vienne, 1868-71, 3 vol. in-8».

groupe de dix-huit évêques de Numidie, qui les ont con-
sultés sur la validité du baptême conféré parles hérétiques
ou schismatiques. — C'est ici proprement l'ouverture de la
controverse : un synode numide en a saisi un synode car-
thaginois. Comme nous verrons encore deux synodes sur
la même question, dont le second en septembre 256, il

semble naturel de rapporter celui-ci à l'automne 255.
5° Epistula Lxxi.— Réponse de Cyprien à Quintus, qui l'a

consulté, par l'intermédiaire du prêtre Lucien, sur le bap-
tême des hérétiques et schismatiques. — Ce Quintus était,

d'après Ep. lxxii, 1, un évêque de Maurétanie. Cyprien lui

envoie (£/>. lxxi, 1) copie d'une lettre synodale, dans la-

quelle nous reconnaissons \'Ep, lxx. Il se réfère {Ep. lxxi,

4) au précédent d'un concile d'Afrique et de Numidie sous
l'évêque Agrippinus. Vers janvier 256.

6° Epistula LXXII. — Lettre synodale au pape Etienne.
Les évêques d'Afrique proconsulaire et de Numidie, réunis
à Carthage au nombre de soixante et onze (voir Ep. lxxiii,

1), adressent au pape l'exposé de leurs vues sur la question
baptismale, avec copie des lettres lxxi et lxxii (Ep. lxxii,

1). Sans prétendre aucunement amener le pope à leur
sentiment, les évê([ues se montrent très convaincus de
leur autonomie, et déterminés à ne point céder {Ep. lxxii,

3). — Printemps 256?
7° Epistula LXXIII. — Réponse de Cyprien à Jubaïen, un

évêque (de Maurétanie ?) qui l'a consulté par lettre. A cette

réponse étaient jointes copies des lettres lxx, lxxi, lxxii,

dont l'ordre clironologicjue est ici expressément indiqué
(Ep. LXXIII, 1). Dans une lettre communiquée par Juba'ïen.

et dont l'auteur n'est pas nommé, Cyprien a lu avec indi-

gnation qu'il ne faut pas s'inquiéter de la personne qui
administre le baptême, parce que la foi du baptise im-
porte seide (Ep. lxxii, 4). La même lettre parait avoir
contenu, à l'adresse de Cyprien, des qualifications très

sévères (Ep. lxxiii, 11). Cyprien développe longuement ses

raisons; dans la conclusion, il répète qu'il n'entend faire

la loi à personne, mais bien garder, dans la question pré-
sente, la liberté de ses jugements et de ses actes. Il adresse
à son correspondant le Libellus de bono patienliae, qu'il

vient de composer (£/;. lxxiii, 26). — Eté 256.

8° Epistula Lxxiv. — A l'évêque Pompeius, qui a exprimé
le désir de connaître la réponse faite par le pape Etienne
à Cyprien. Cyprien, qui a déjà transmis à son correspon-
dant d'autres lettres relatives à cette affaire, lui adresse
le texte du rescrit pontifical. Le ton est bien changé depuis
la lettre précédente : des récriminations amères conire
l'erreur du pape se joignent à l'expression d'une résolu-

tion plus que jamais inébranlable. — Dans le destinataire

de celte lettre, on reconnaît avec vraisemblance Pompeius,
évêque de Sabrata dans lu Tripolitaine, qui, empêché
d'assister au concile de septembre 256, s'y fera représen-
ter par un collègue, Xalalis, évêque d'Œa. — Fin de
l'été 256?

9° Epistula Lxxv.— Riiponse de Firmilien, évêque de Cé-
sarée, en Cappadoce, à Cyprien, qui, pour se concerter avec
lui. a envoyé à Césarée le diacre Rogatien. Firmilien
adhère aux idées de Cyprien sur le baptême des hérétiques,

et invective violemment contre le pape, qui non seulement
a refusé de recevoir les délégués du synode africain, mais
a interdit aux frères résidant à Rome de leur donner l'hos-

pitalité. Lui aussi commente certains termes du rescrit

pontifical. — Cette lettre renferme des dtnnées chri no-
logiques très précises. Nous apprenons (Ep. lxxv, 5) que
le voyage de Rogatien eut lieu en automne; l'hiver pi'es-

sait, Firmilien dut se hâter pour remettre sa réponse en
temps utile au messager de Cyprien. L'évêque de Césaiée
témoigne (7) qu'il a pris part au synode d'Iconium, où
nombre d'évèques de Galatie, de Cilicie et des contrées

voisines ont déclaré nul le baptême conféré par les héré-

tiques cataphryges. .\ ce propos, il raconte (10) l'his-

toire d'une certaine propliétesse, qui fit beaucoup de

dupes en célébrant un simulacre d'eucharistie et adminis-
trant un baptême selon la formule reçue dans l'Eglise

;

cela se passait après le règne de l'empereur Alexandre,

il y a environ vingt-deux ans. Or, .\lexandre Sévère fut

assassiné au commencement de l'année 235; le terme de
vingt-deux ans nous amène au commencement de 257.

Firmilien a donc pu écrire soit à l'automne de 256, soit à

unedateun peu postérieure, telleque l'automne de 257. Mais

cette dernière supposition est inconciliable, soit avec la

date connue de la mort de saint Etienne, 2 août 257, soit

avec le langage de saint Denys d'.Vlexandrie, dans une

lettre à Etienne, que nous signalerons tout à l'heure. Il
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faut donc s'en tenir à la première date; Firmilien écrivait

en octobre "256

.

Ce point fixe nous permettra d'en déterminer d'autres.

Avant dépasser outre, constatons que l'ordre dans lequel

ces lettres nous sont présentées parl'édition d'Oxford (1682),

et que Hartel a suivi dans l'édition de Vienne (1871), est

non seulement plausible, mais à peu près nécessaire. Ce

groupe de neuf lettres se décompose en trois blocs, dont

la succession s'impose. Le premier bloc, de trois lettres

(Ep. LKVii-LXix', précède l'ouverture de la controverse gé;ié-

rale- tout au plus peut-on hésiter sur l'ordre dans lequel

il convient de ranger ces trois pièces. Le second bloc, de

quatre lettres (Ep. lxx-lxxiii), montre la question se posant

de plus en plus aiguë, et Cyprien lui-même indique, avec

toute la clarté possible (Ep. i.xxiii, 1 . que ces pièces

lurent i-crites précisément dans 1 ordre où nous les lisons.

Le troisième bl;ic, de deux lettres [Ep. lxxiv-lxxv), est

postéi'ieur au rescril pontilical, dinic a fortiori aux lettres

précédentes. Cette constatation nous a paru d autant plus

nécessaire qu'en ces dernières années, Tordre traditionnel

de Pearson et de Hartel a ététoi'turé à diverses reprises;

(voir RiTSCHL, Cyprian fon Kartlta^o iind die Verfas-
sun°; der Kirclie, p. 112 et seq., 249; Nklke, Die Clirono-

logie der Korrespondcnz Cyprians, p. 84 et seq. ; II. von"

Soden,Z>jV Cyprianisrhc Briefsaminlung, Ge:.cltichte ilirer

Entstehung und L'eherlieferung, Leipzig, 1904, p. 29-31) ;

la critique plus conservatrice de BARDKMiE%YER et de
Harn\ck V est revenue (0. Bardenhewer, Gesclàchte der
altkirchlichen Litteratur^ t. II 1903, p. 400, 401, 437, 438,

680; A. Hariiack. Chronologie der nlicliristlichen Liiieratur

his Eusebii/s, t. II, 1904, p, 356-361), et nous croyons qu'il

faut absolument s'y tenir.

A la correspondance de saint Cyi)rien, on doit joindre le

jugement du troisième concile réuni à Carthage au sujet

du baptême des hérétiques.

10" Seiitentiae episcoporum nutiiero LXXXVll de liaere-

ticis baptizandis. —-Ceprécieuxdocument, la plus ancienne
pièce conciliaire qui nous soit parvenue, demande à être

examiné de près, si l'on veut marquer avec précision sa

place dans la controverse baptismale. Le concile d'où il

émane ne saurait êtrcconfondu ni avec le concile de trente

et un évéques d'Afrique proconsuluire, dont il nous reste

une lettre aux évéques de Numidie(^^. lxx), ni avec le con-
cile de soixante et onze évéques d'Afrique proconsulaire
et de Numidie, dont il nous reste une lettre au pape Etienne
(Ep. Lxxiij. Cette fois, nous voyons quatre-vingt-septe vê-

ques d'.\frique i>roconsulaire, de Numidie et de Mauréta-
nie, siéger ensemble, et se prononcer unanimement pour la

nécessité de rebaptiser les hérétiques. Il porte la date du
l"8eptenibre.0r, sous le pontificat d'Etienne, nous n'avons
le choix qu'entre trois années, 254, 255 et 256. L'année254
doit être immédiatement écartée, car, selon toute appa-
rence, la question baptismale ne se posait jkis encore au
mois de septembre de cette année. L'année 255 a ses par-
tisans (ainsi Nelke, p. 121 sqq.); mais cette solution se

heurte à des diûicultés presque insurmontables : on ne
trouve pas place, avant septembre 255, pour les deux au-
tres conciles, que nous savons d'ailleurs avoir siégé à
Carthage au sujet du baptême des hérétiques, sous le

pontificat d'Etienne, et qui sont certainement antérieurs
à celui-ci; par contrr, il y a pénurie d'événements pour
remplir les deux années qui séparent le mois de septem-
bre 25Ô de la mort d'Etienne (2 août 257). Reste la date
de septembre 256, qui résout toutes les difficultés. Les
deux conciles précédents ont dû siéger l'un à l'automne 255,
l'autre au |>i-intemps 256; comme la controverse baj)tis-

otiale |>reiiait sans cesse de plus grandes ])roportions, on
s'explique que la Numidie, puis la Maurétanie, soient
entrées successivement dans le concert, et que le nombre
des évéques soit allé croissant. Une question plus déli-
cate est celle des relations de ce synode avec le rescrit
d'Etienne. Nous aurons J» la discuter ultérieurement.
Disons tout de suite que nous sommes d'accord avec
Nelke (p. 142 et seq.) et autres, pour |)lacer ce synode
après le rescril pontifical clXEp. i.xxiv de Cyprien, qui
nous fnit connaître ce rescrit.

11* De rebaplistiiule. — Ecrit anonyme, <]ui soutientd'unc
manière étran.-e el un ])eu confuse la doctrine lomaine,
contre (Cyprien. Les hypothèses émises sur le lieu d'ori-
g'ine et lu date de cet opuscule n'ont engendré jusqu'ici
aucune certitude. L'auteur est sûrement un évêquc [De
rebapt., 4, 10); on ne peut guère se le figurer à Home et
dans 1 entourage du pap^ émettant ces idées bizarres sur

la distinction entre le baptême d'eau et le baptême de
l'Esprit (confirmation), et développant le parallèle, tout
au désavantage du baptême d'eau. Avec plus de vrai-

seml)lance, M. J. Erxst voit dans l'auteur anonyme un
de ces évéques maurétaniens qui représentaient, avec plus

de zèle que d'éclat, la tradition primitive: on aurait dans
ce libelle un monument de sa foi sincère et de son inex-
périence théologique. Quelques passages visent clairement
sainlCyprien [De rebaptismate. 1). et paraissent répondre
à un stade assez avancé de la controverse ; il serait diffi-

cile de placer cet écrit avant l'i'yj.LXXii. On a encore signalé

dans les dernières pièces de la correspondance de saint

Cyprien sur le baptême des hérétiques (£"/>. lxxui-lxxiv),
la trace du De rebapiismafe. IjCS rencontres d'idées sont in-

déniables; mais il n'est pas sûr que le hasard ne suffise

point à les expliquer. L'auteur du De rebaptismale

n'a pas tiré de son fonds toutes les raisons qu'il oppose à

la thèse de Cyprien; la plupart de ces idées étaient dans
l'air, et l'on peut s'attendre à les retrouver dans les écrits

|)artis des deux camps; on prouverait difficilement que
(Jyprien et Firmilien réfutent le De rebaplismate. — Avec
M. Ernst, qui a étudié de très près l'opuscule, nous en
placerims la rédaction un peu avant septembre 256, et

probablement en .Maurétanie. M. Koch abaisserait celte

date de quelques mois, de septembre 256 au début de la

persécution de Valérien, 257.

12° et 13'. — Avec VEp. lxxiii, Cyprien adressait à son

correspondant Juba'i'en son traité De bono patientiae, qu'il

venait de composer. Le traité De zelo et lifore répond au
même état d'esprit, et probablement ne doit pas être

séparé du précédent. On j)eut rapporter 1 un à l'été 256,

l'autre aux derniers mois de la même année.
14°. — .\u septième livre de son Histoire ecclésiastique,

Eusèbe mentionne une correspondance très active de

saint Denys, évêque d'Alexandrie, avec les chefs de

l'Eglise romaine, sur le baptême des hérétiques, et donne
des extraits de cinq de ces lettres (Eusèbe, llisl. eccl., VII,

ii-ix). La première lettre est adressée au pape (//. E.,

VII, v) ; Denys le Grand montre la concorde rétablie parmi
les Eglises d Orient, après un moment de trouble causé

par le schisme novatien; il conjure le pape de ne pas
compromettre cette paix. Ce langage nous reporte à la

fin du pontificat d'Etienne et probablement aux premiers

mois de l'année 257. Une deuxième lettre (//. £'.,VII, y. vi)

est adressée à Xyste ou Sixte II, successeur d'Etienne

(•30 août 257-6 août 258); une troisième au prêtre romain
Philémon (H. £'.,V1I, vu): une quatrième à Denys (H. E.,

VII, viii), lui aussi prêtre romain, et futur pape ; Cyprien,

qui a déjà correspondu avec ces deux prêtres sous le

pontificat d'Etienne, date ces deux nouvelles lettres du

pontificat de Sixte. Une cinquième lettre (H. E., VII, ix)

expose à Sixte les perplexités qu'éprouve lui-même 1 évê-

que d'Alexandrie. Une autre lettre fort longue {Sik jxyy.pv:,

KZoSîi^soii), écrite sur la question baptismale à Sixte et à

l'Eglise romaine par Denys et l'Eglise d Alexandrie, est

perdue, ainsi qu'une lettre écrite par Denys à son homo-
nyme romain, après l'élévation de celui-ci au pontificat.

Ces docuiuoiils composent pour nous le dossier

primitif de la controverse baptismale. Quelques traits

nouveaux sont fournis parle diacre Pontius, biogra-

])lie de saint Cyprien, par saint Jérôme, et par saint

Augustin, qui, un siècle et demi plus tarii. lit préva-

loir la doctrine romaine contre le donalisme. Iiérilier

de la thèse anabaplisle. Nous résumerons ici notre

enciuèle ehronologicpu", sous hénéliee des eonlirma-

tions et précisions que la suite du développement

apjtortera sur quelques points.

Vers janvier 205, L'/J. lxvii, i.xviii.

Premiers mois de 255, L^p. lxix.

Automne 255, i" synode, Ep. lxx.

Vers janvier 250, L'p. lxxi.

Printemps 25G, 2'^ synode, Ep. i.xxii.

Eté 256. Anonynu>, I)e rebaptismate : Cyprien, De

boiw patientiae: Ep. lxxiu, et (après l'arrivée du res-

cril ])onlilical) Lxxiv.

I''- septembre 25G. 3^' synode, Sentenllae episco-

porum /..VA A Vif.

Octobre 25G, Ep. i.xxv.

Tin 25G'.' /)e zelo et lifore.
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Premiers mois de 25;;, Lettre de Denys d'Alexan-
drie à Etienne.
Août 267 à août 258, Lettres de Denys d'Alexan-

drie à Sixte, Philémon et Denys de Rome.

II. Histoire du conflit baptismal au temps de
saint Cyprien. — La consultation de Mafînus. au
sujet des Novatiens qui deuiandaient à entrer dans
lEglise, trouva Cyprien déjà ancré dans une pensée
hostile au baptême conféré par les hérétiques. La
résolution prise à cet égard, dans un concile de Car-
Ihage, sous un de ses prédécesseurs, Agrippinus, avait

à ses ^eux un caractère délinitif {Ep. lxx, lxxi.

Lxxiii, 3); son zèle s'y appuyait d'autant plus volon-
tiers que des circonstances récentes lui avaient fait

toucher du doigt le péril créé par les faux pasteurs.
C'était d'abord l'affaire des lapsi, où l'on n'avait vu
que trop de prêtres et d'évêques, après une défection
plus ou moins éclatante, demander à reprendre leur
rang dans l'Eglise, et qui lui avait fourni à lui-même
l'occasion de flétrir, comme non exempte de faiblesse,

la naïve indulgence du pape Etienne envers les évê-

ques libellatiques Basilide et Martial. C'était lenova-
lianisme lui-même, et tout particulièrement le cas de
Marcien d'Arles, ce prélat schismatique dont il fallait

à tout prix délivrer le peuple chrétien et au sujet

duquel il avait adressé au pape une énergicpie mise
en demeure. Etienne était homme d autorité; ces

deux rencontres, où Cyprien l'avait pris avec lui

d'assez haut, ont pu contribuer à le mettre en garde
contre une personnalité si envahissante; quant au
primat de Carthage^ il allait de l'avant avec une
liberté tout apostolicjue, en homme pour qui les ques-
tions de personnes n'existent pas quand les princi-
pes sont engagés. Déjà, plusieurs années auparavant,
il avait fait connaître sa pensée à l'égard du baptême
des hérétiques : dans le IJe unitate Fcclesiae^, il

déclarait que ce bain n'est pas une ablution, mais
une souillure, que cette naissance ne donne pas d en-

fants à Dieu, mais au démon. La question du bap-
tême novatien, qui lui fut soumise peut-être à titre

officieux, car JMagnus n'était vraisemblablement pas
évêque ni même clerc, ne le prit donc pas au dépourvu.
Faisant sienne l'argumentation de TertuUien, il s'ap-

puie sur l'Ecriture pour nier que les hérétiques ou
schismatiques, quels qu'ils soient, puissent prétendre
à aucun pouvoir ou droit dans l'Eglise : ce sont des
adversaires du Seigneur, des antéchrists (Ep. lxix,

1). Il n'y a qu'un baptême, dans l'Eglise une (2).

Novatien n'est pas dans l'Eglise (3), si l'Eglise est

là où fut Corneille, légitime successeur de l'évèque
Fabien, et martyr. Le schismatique est sans pouvoir,
comme sans mission. Peu importe qu'il ait conservé
le rite extérieur du baptême au nom de la Trinité,
tel qu'il se pratique dans l'Eglise : l'Eglise est l'inter-

médiaire unique et indispensable pour la rémission
des péchés. D'autant qu'elle seule possède le Saint-
Esprit : le pseudo-baptême des hérétiques ne saurait
conférer ni la rémission des péchés ni le don du
Saint-Esprit (11). A cette affirmation catégorique
de principes qu'il juge incontestables, Cyprien ajoute
une déclaration conciliante : il n'entend restreindre
la liberté de personne ; chaque chef d'Eglise demeure
maître de ses jugements et de ses actes, sauf à en ren-
«Ire compte à Dieu (17).

Aux considérations développées dans cette lettre,

1. De unitate Ecclesiae, \l : Quando aliud baptisma
praeler unum esse non possit, baptizare se opinantur;
vitae fonte desprto, vitalis et saliitaris aquae gratiam
poUicentur, Non alduuntur illic homines, sed potius sor-
didantur, nec purgantur delicta, sed inimo cunaulantnr.
Non Dec nativitas illa, sed diabolo, filios générât. — Le
De unitate Ecclesiae est de l'été 251.

la lettre synodale aux évèques de Numidie n'ajoute
rien, sauf un appel à la coutume locale (Ep. lxx, i).

Mais elle montre la controverse d'ensemble engagée^,
car les Novatiens ne sont plus mis à part des autres
sectes, et l'épiscopat s'émeut.
Tandis que la Numidie marchait, en somme, d'ac-

cord avec l'Afrique proconsulaire, la Jlaurétanie
demeurait attachée à la tradition romaine. Elle entre
en scène, avec l'évèque Quintus (Ep. lxxi, 1), dans
la lettre suivante, où Cyprien éprouve le besoin de
reprendre et de discuter plus à fond la question de
coutume. Il commence par mettre hors de cause
(2) les catholiques passés au schisme et venus en-
suite à résipiscence : ceux-là ont reçu le baptême
de l'EgUse, et il ne saurait être question de le leur

réitérer. Tout autre est le cas de ceux qui viennent
de l'hérésie à l'Eglise, comme à la source de toute
grâce et de toute vérité : eux ne peuvent avoir reçu
le baptême là ou le baptême n'existe pas, il faut
donc de toute nécessité le leur conférer. Mais aux
précédents invoqués par Cyprien, on opposait d'au-

tres précédents. Aucun précédent, répond-il, ne sau-
rait prescrire contre la raison (Ep. lxxi, 3) : Non est

autem de consnetudine praescrihendum, sed ratione
snncendum ; et ainsi le débat se trouve ramené sur le

terrain des principes. Pierre ne s'est-il pas rendu
aux raisons de Paul, c'est-à-dire à la vérité, donnant
par là un grand exemple d'amour de la paix? Il ne
faut pas s'attacher opiniâtrement à son propre sens,

mais considérer comme un gain la victoire d'un
meilleur avis, surtout quand il y va de l'unité de
l'Eglise, de la vérité de la foi et de l'espérance chré-

tienne. C'est ce que fit en son temps l'évèque Agrip-
pinus (4), de bonne mémoire, avec ses collègues, les

évèques d'Afrique et de- Numidie : Cyprien ne sau-
rait, dans le cas présent, suivre un meillevir guide.

Quel fait avait donné lieu à cet échange de lettres

entre un évêque de Maurétanie et le primat de Car-
tilage? La réponse de Cyprien ne nous l'apprend pas.

Mais à la relire attentivement, on se persuadera dif-

ficilement qu'il n'envisage rien de plus qu'une oppo-
sition constatée entre l'usage maurétanien et l'usage

carthaginois. Ni son langage ni surtout ses réticences

ne s'expliquent s'il ne considérait comme possible,

et peut-être comme imminent, un conflit plus grave;
et sans doute c'était la pensée de Rome, bien plutôt

que l'usage maurétanien, qu'avait mise en avant
Quintus. Située à l'occident de l'Afrique latine, la

Maurétanie avait résisté, plus que la Numidie, à
l'influence qui rayonnait de Carthage; rattachée par
des liens directs à la capitale du monde romain, elle

ne se croyait sans doute pas obligée de recourir à

l'entremise de Carthage pour correspondre avec
Rome, et le jour où une diAergence apparut entre

Césarée de Maurétanie et Carthage, c'est à Rome,
non à Carthage, que Césarée dut demander un mot
d'ordre. Le mot d'ordre, avec ses deux considérants :

unité du baptême chrétien et coutume ancienne, ré-

pond exactement à la pensée que le pape manifestera
un peu plus tard dans son rescrit à Cyprien ; on ne
s'imagine guère la Maurétanie invoquant avec tant

d'assurance l'ancienne coutume locale, car l'hérésie

et le schisme n'avaient pas dû jeter de bien profondes
racines dans ces chrétientés encore jeunes; ces collè-

gues que Cyprien ne nomme pas (Ep. lxxi, i), comme

1 . Voici la forme la plus complète de l'argument théolo-

gique de Cyprien, fp. lxx, 3: Si baptizare potuit (haere-

ticus sive scliismaticus) potuit et Spiritum Sanctum dare.

Si autem Sanctum Spiritum dare non potest, quia foris

constitutus ciini Sancto Spiritu non est, nec baptizare

venientem polist, quando et baptisma unum sit et Spiri-

tus Sanctus unus et una Ecclesiaa Chrislo Domino nostro

super Petrum origine unilatis et ratione fundata.
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si leur nom lui causait quelque gêne, doivent sans

cloute être cherchés hors d'Afrique, et d'abord à

Rome. Puis cette allusion à Pierre {Ib., 3), s'in-

clinant devant les raisons victorieuses de Paul au
sujet des ritesjudaïques, n'est-elle pas un moyen dis-

cret d'insinuer que le successeur de Pierre iieut avoir

quelque chose à apprendre de ses collègues dans
l'épiscopat ? Enfin d'où vient que Cj-prien décline cet

argument d'autorité, qui, dans un débat de telle na-

ture, se présentait comme la voie la plus prompte
d'arriver à une solution universellement acceptée?

Rome n'était-elle plus lEglise maîtresse, à qui Car-

thage recourait en toute conjoncture déHcate?(Tertul-

lien. De praescriplio/ie^ 36 : Habes Romam, unde
nobis quoque auctoritas praesto est.) Dans l'affaire

des lapsi, obligé de tenir tête à un clergé divisé, Cy-
prien s'était empressé de chercher un appui à Rome.
Si, dans le cas présent, il évite de le faire, c'est assu-

rément qu'il sait à quoi s'en tenir sur la pensée de
Rome; s'il avait pu l'ignorer jusque là, Quintus ve-

nait de l'en instruire. Les considérations par les-

quelles on s'efforce d'éhuler cette conclusion prou-
vent tout au plus qu'à la date de sa lettre à Quintus,
Cyprien n'avait encore reçu de Rome aucune com-
munication directe et officielle sur la question bap-
tismale; elles ne sauraient prouver que les évéques
de Maurétanie n'en eussent pas reçu et que l'écho

n'en fût pas parvenu aux évéques de Numidie et

d'Afrique proconsulaire.

11 importait de faire cette constatation, pour saisir

foute la portée de la lettre suivante, adressée direc-

tement au pape par les évéques réunis à Carthageau
printemps de l'année 266. Une première fois, à l'au-

tomne précédent, on avait délibéré sur le baptême
des hérétiques, et trente et un évéques de la Procon-
sulaire en avaient écrit à dix-huit évéques de Xunii-
die. Aujourd'hui ce ne sont plus seulement les qua-
rante-neuf évècpies signataires ou destinataires de la

lettre lxx'. mais bien soixante et onze évéques de
l'une et de l'aulre province, qui renouvellent plus
solennellement la déclaration du dernier synode, ef

jugent à propos de la notifier au pape : il est clair

qu'un fait nouveau s'était pi*oduit.qui motivait cette

notiûcation. Car ou n'avait pas contume d'entretenir
le pape de toutes les affaires d'intérêt local qu'on avait
pu traiter en synode : cette fois, la lettre spécifie

(^p. Lxxii, 1) que d'autres questions encore viennent
d'être agitées, cependant la question baptismale est

la seule dont on écrive à Rome. On avait donc, pour
le faire, une raison spéciale; cette raison, où la cher-
cher, sinon daus les nouvelles venues de Maurétanie,
où des Eglises attachées à la tradition primitive
avaient interrogé Rome et obtenu son approbation?
Nier cette approbation et dire que, si elle s'était pro-
duite sous une forme otUcielle, Cyprien n'avait plus
qu'à s'incliner devant un acte du Saint-Siège, ef (ju'il

se serait incliné cerfainenient ainsi (jue fout l'c'itisco-

pal africain, c'est oublier l'indépendance d'esprit
dont Cyprien devait faire preuve au cours de cette
controverse, in(l('pendance d'esprit rjui, loin de céder
à la première summation, devait s'allirmer avec plus
d'éclat après le rescrit pontifical, et finalement jeter
tout l'épiscopat africain dans une inq)asse.
La lettre lxxii a manifestement pour but de reven-

di<iuer, contre certaines négations, la légitimité,
disons mieux, la nécessité d'un usage dont on entend
bien ne se point départir. Elle commence par poser
{Ep. LXXII, i) le principe classique de l'école an.i-
baptiste. L'ne Eglise, un baptême dans cette Eglise;
hors de là, point de sanctification plénière, point
d'enfants de Dieu. On voit dans les Actes des Apô-
tres que, le Saint-Esi)rit étant descendu sur la mai-
son du centurion Corneille et avant allumé dans les

âmes des gentils qui étaient présents la ferveur de
la foi, l'apôtre saint Pierre exigea néanmoins que tous
fussent baptisés, pour devenir chrétiens : telle est la

nécessité de ce sacrement, que nulle investitiu-e de
l'Esprit ne peut suppléer. Or, on ne saurait le trouver
chez les hérétiques, chez les ennemis du Christ. Inci-

demment, le concile traite une question connexe à la

précédente (2), celle de la réconciliation de clercs
passés au schisme ou à l'hérésie, et de ceux qui ont
exercé dans les sectes les fonctions cléricales : le même
respect de l'Eglise, qui défend d'y recevoir des héré-
tiques, défend d'appeler des indignes à l'honneur du
sacerdoce; si de tels pénitents demandent à être ré-
conciliés, on se gardera bien de leur rendre les pré-
rogatives des clercs, il suffira de les admettre à la

communion laïque. Les dernières lignes renferment,
avec des paroles de paix et de charité, une leçon à
peine déguisée à l'adresse du pape (3). Le synode
espère qu'Etienne, dans sa religion et la vérité de sa
foi, approuvera le langage de la religion et de la vé-
rité. Il n'ignore pas que certains esprits ne veulent
pas se défaire de leurs idées préconçues, qu'ils ne
sauraient, sans une peine extrême, revenir sur une
résolution, et, sans porter atteinte au lien de la paix
et de la concorde entre collègues, demeurent inébran-
lablement attachés à leurs usages propres. Le synode
ne veut faire violence ni donner de lois à personne,
car dans l'administration de l'Eglise chaque évêque
demeure maître de ses résolutions, sauf le compte
qu'il doit à Dieu.

Il était difficile de marquer plus expressément que
l'on entendait bien n'être pas inquiété dans la pos-
session d'un usage légitime, et que, si l'on ne voulait
pas répondre à une ingérence indiscrète par une sem-
blable ingérence, on n'en avait pas moins ses idées

faites sur le fond des choses. La notification dut
paraître hautaine. C'était la troisième fois, en moins
de deux ans, que le pape trouvait en face de lui le

primat d'Afrique, fort de son zèle et de la droiture
de ses intentions, mais beaucoup plus disposé à lui

donner des leçons qu'à en recevoir : attitude impré-
vue, qui menaçait d'intervertir les rapports tradi-

tionnels entre Rome et Carthage. Cyprien était le

premier personnage de l'Afrique romaine; il devait
à une culture supérieure et à la dignité reconnue de
son caractère un ascendant exceptionnel sur l'épisco-

pat d'outre-mer : n'allait-il en user que poiu- détendre
les liens qui rattachaient cet épiscopat à l'obédience
romaine ? Le rôle glorieux joué dans la question
des lapsi par les conciles de Carthage, sous la pré-
sidence de Cyprien, était pour aggraver ces crain-

tes. Rome avait accepté de Carthage un mot d'ordre
lors delà crise novafienne; l'accepterait-elle toujours?
Les Xovatiens étaient, eux aussi, des anabaptistes
décidés; si, une fois de plus, on baissait pavillon
devant les exigences de l'Afrique, et cela en présence
du schisme, qui observait la même attitude dans
la question baptismale, le centre de gravité de l'Eglise

latine ne serait plus à Rome, mais à Carthage. Les
considérations de prudence s'ajoutaient donc aux
raisons doctrinales pour engager le pape à ne pas
transiger, mais à repousser les accommodements qui,

sur le terrain de la discipline, eussent été possibles

en d'autres circonstances. Il faut envisager cette si-

tuation d'ensemble pour comprendre la réponse qui
fut faite de Rome à la lettre synodale, et les autres

événements que nous allons voir se dérouler.

L'été 206 se passa probablement dans l'attente du
rescrit pontifical. Cependant les attaques et les ripos-

tes se croisaient. A c«4tte époque appartient probable-

ment, comme nous l'avons dit, le traité anonyme De
rehaptisinate, qui défend la doctrine romaine, mais
Itai des arguments que Rome n'eût pas tous avoués.
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Au début, l'auteur constate i'existencc d'une tradi-

tion très ancienne, contraire à la réitération du bap-
tême ; tradition vénérable, garantie par l'autorité de

toutes les Eglises : on aurait dû s'y tenir humblement,
au lieu de se lancer dans les innovations téméraires

{De rebaptismate, j): NiiUa omnino potiiisset contro-

versia aiit discepiatio eniergcre, si iiuusquisqiie nos-

trum contentus venerahiU Ecclesiarum omnium aucto-

ritatc et necessaria humilitate nihil innovare gestiret,

ciim locitm contradiclioni non quemlihet anima d\'erte-

ret. Il déplore l'influence néfaste exercée par un seul

homme, dont quelques esprits légers glorifient incon-

sidérément la prudence et la fermeté, alors qu'aveu-

glé par un esprit hérétique il se plaît à en entraîner

d'autres dans sa ruine, et qui pose, devant ses pareils,

pour le redresseur de toutes les Eglises. Là-dessus
il accumule les textes scripturaires pour montrer la

<listinction entre le baptême d'eau et le baptême de
l'Esprit, exalte celui-ci aux dépens de celui-là, et, en
somme, fait bon marché du baptême d'eau, que sup-

plée avantageusement, non seulement le baptême de
sang (martyre), mais encore le baptême de l'Esprit,

c'est-à-dire la confirmation {De rebaptismate, 18).

De son côté, Cyprien, très agité, essayait de se

calmer lui-même en prêchant la patience. Il écrivait,

Acrs la fin du De bono paiientiae (20) : « C'est la pa-

tience qui nous gagne l'amitié de Dieu et nous la

conserve... La patience est un ferme rempart aux
fondements de notre foi, un principe sublime d'ac-

croissement pour l'espérance, une règle pour l'action,

qui maintient dans la voie du Christ les émules de
ses souffrances, un gage de persévérance pour les

enfants de Dieu, qui imitent la patience du Père. »

Le primat de Garthage devait être obsédé de let-

tres et de consultations. Les soixante et onze signa-

taires de la dei'nière synodale avaient dû porter leurs

convictions sur tous les points du territoire voisin

de Cartilage; mais l'opposition ne désarmait pas, du
moins en Maurétanie. De cette province, un évêque
nommé Jubaïen lui écrivait pour s'éclairer et lui

communiquer un mystérieux document, dontCj'prien
n'indique pas la provenance, mais qui dut lui causer
de graves soucis, à en juger par le soin qu'il mit à le

réfuter. La réponse à Jubaïen prend les proportions
d'un véritable traité contre le baptême des hérétiques.
Cyprien commence par s'appuyer sur la décision des
soixante et onze évêques(/ij9. i.xxiii, i),puis il écarte

une objection de son correspondant {Ib., 2) : que
les schismatiques novatiens rebaptisent ceux qui
Aiennent à eux, peu importe : il ne va pas chercher
son inspiration chez les ennemis de l'Eglise. S'il leur

plaît de singer le Arai christianisme, ce n'est pas une
raison de l'abandonner. D'ailleurs, il ne fait que s'en

tenir à la coutume déjà ancienne de son Eglise (3).

Riais la lettre communiquée par Jubaïen renferme
une assertion (4) qu'il a le devoir de relever : c'est

qu'on n'a point à s'inquiéter de la personne qui bap-
tise, la foi du baptisé important seule à la rémission
des péchés. Cette assertion l'a ému d'autant plus
A ivement qu'il a rencontré dans la même lettre le

nom de l'hérétique Marcion et une approbation de
son baptême. Si Marcion (5), qui ne croit pas à la

Trinité, peut néanmoins l>aptiser validement au nom
de la Trinité, pourquoi pas également les Patripas-
siens, les Anlhropiens, les Valentiniens, les Apelle-
tiens, les Ophites, et autres pestes d'hérétiques? Il

n'en est pas ainsi (7) : Dieu n'a confié qu'aux mains
des pasteurs établis dans son Eglise le pouvoir de
remettre les péchés par le baptême, comme celui de
donner le Saint-Esprit par l'imposition des mains.
En défendant cette position (lo), Cj'prien a con-
science de défendre l'unique et Aéritable Eglise.
Pourquoi donc l'accuser (11) d'attentat à la A'érité,

de trahison euAcrs 1 unité? Si l'on reconnaît aux
hérétiques le pouAoir de conférer le baptême (12).

y a-t-il rien qu'on puisse leur refuser? En A'ain en
appellerait-on à la coutume (i3) : comme si la cou-
tume poiiA'ait préA'aloir sur la Aérité ! L'erreur peut
aAoir des titres à l'indulgence, l'opiniâtreté n'en a
aucun. Ici la tradition apostolique est seule reccA^a-

ble : or les apôtres n'ont enseigné qu une Eglise et

qu'un baptême (i4-i5); ils ont constamment exécré
l'hérésie, fidèles à la parole du Christ qui a a'ouIu

prémunir les siens (16) contre les faux prophètes et

les faux Christs. Mais que penser de ceux qui déjà
ont été admis dans l'Eglise (28), sans autre bap-
tême que celui des hérétiques? Si déjà ils se sont
endormis dans la paix de l'Eglise, ])aix à leur mé-
moire : la miséricorde dÎA ine a pu suppléer le déficit

du sacrement. Mais il ne faut pas s'autoriser des
errements passés pour errer toujours à l'aAenir. La
lettre s'achèAe par les déclarations ordinaires (26)
de tolérance et de respect à ladresse des évêques qui
pensent différemment. Cyprien n'aime pas les dis-

putes entre collègues, et s'efforce de sauA-egarder,

en toute patience et douceur, la charité, l'honneur
de son collège, le bien de la foi, la concorde du
sacerdoce.

Telles sont les grandes lignes de ce graA'e docu-
ment. Nous saAons par un témoignage postérieur
qp^ie Jubaïen se rendit aux raisons déA^elopi^ées par
Cyprien {Sententiae episcoporum, prooemium). Et
maintenant renoncerons-nous à pénétrer l'anonymat
de cette pièce que Cyprien discute si longuement, en
ayant soin d'éAdter ces personnalités qui d'ordinaire

abondent sous sa plume, et que, sans doute, il ne
se serait pas interdites si l'auteur eût été un membre
quelconque de l'épiscopat maurétanien? Toutes les

raisons qui déjà nous ont fait cntreAoir dans la lettre

Lxxi une arrière-pensée de controAcrse avec Rome,
se présentent ici aACc plus de force, pour nous mon-
trer dans le document communique par Jubaïen une
lettre du pape Etienne à lepiscopat de Maurétanie,
lettre portée par Jubaïen à la connaissance du pri-

mat de Carthage^. Cette impression générale, qui se

dégage de la lettre écrite par Cyprien, est fortifiée

par dÎA'erses obserA'ations de détail. On a a'u l'assimi-

lation établie, dans la lettre de Quintvis {Ep. lxxiii, 2),

entre le zèle anabaptiste des schismatiques noAatiens
et celui que témoignaient les éA'êques d Afrique : d'où
Amenait une telle idée, sinon de Rome, foyer du
schisme noAatien? Nulle part ailleurs on ne dcAait

être plus porté à confondre dans une réprobation
commune les puritains de toute nuance. On a a'u

encore que le document anonyme contenait une
approbation du baptême marcionite 2 : or le nom de
Marcion reparaîtra dans deux lettres postérieures,

en tête d'une liste d hérétiques dont le pape ne songe
pas à réprouA'cr le baptême {Ep. i.xxn-, 7 ; lxxa% 5).

On se rappelle en outre les qualifications séA'ères

appliquées par cette lettre à Cyprien {Ep. lxxiii, 11):

1. Ainsi en ont jugé anciennement Baronius, Pamf.l,
GousTANT, Launoy, Maran, etc. , de nos jours : Nelke,
p. 101. — Voir à rencontre Ernst, Papsl Steplian I urid

dcr Ketzertaufstreit, p. 23 et seq.

2. Ep. LXXIII, 4 : Cum in eadem epistula animadverterim
etiain Marcionis fieri menlionem, ut nec ab ipso venien-
tes dicat baptizari oportcre. Ibid., 5 : De Marcione inté-

rim solo, cujus mentio in epistula a te ad nos Iransmissa
facta est. — Cette considération suffirait à faire écarter la

thèse de Be.nson, qui croit reconnaître dans le De rebap-
tismate le document communiqué h Cyprien par Jubaïen :

Cyprinn, lus life, his tirnes, kis (vor/., p. 398, 399. D'ail-

leurs j'admettrais volontiers que C.\ prien avait dès lors

connaissance du De rebaptismate. Mais ce traité ne ren-
ferme pas le nom de Marcion, et la lettre de Cyprien ne
peut le viser qu'incidemment.
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Cur praevaricatores veviiatis, cur proditores utiiioiis

existimiis? qualifications que celui-ci eût pu dédai-

gner de la part d un collègue obscur : or des quali-

iications semblables apparaissent dans la lettre de

Firmilien, comme ayant été appliquées à Cyprien par

Etienne lui-même (/.'p. lxxv, 26 : .\ori pudet Steplia-

mtm... Cxprianum pseudochristum et pseudoaposto-

lum et dolosum operariiim diccre). Tout concourt

donc à prouver que 1 épiscopat maurétanien était,

dans l'été 256, et peut-être depuis plusieurs mois, en

possession d'un document pontifical sur le baptême
des hérétiques, et que ce document arriva aux mains
de Cyprien par 1 entremise de Juliaïen. Sans appuyer
plus que de raison sur des conjectures destinées sans

doute à ne jamais sortir du domaine de la possibi-

lité, voici comment on peut, avec vraisemblance, res-

tituer cette liistoirc.

A la suite du concile d'automne 255, où les évèques
de la Proconsulaire avaient fait part aux évêques de
Nuniidie de leur sentiment sur le baptême des héréti-

ques, l'épiscopat de Maurétanie s'émut de cette dé-

claration contraire à son propre usage, et consulta
Rome. Etienne eut, par cette voie indirecte, connais-
sance du vote émis à Cartilage, et peut-être en témoi-
gna-t-il dès lors son mécontentement à Cyprien;
mais, surtout, il se préoccupa d'enrayer la propa-
gande, en adressant à l'épiscopat maurétanien une
réponse motivée, que nous avons pu entrevoir à tra-

vers la lettre lxxi. Cyprien, qui ne s'était pas attendu
à un blâme, crut nécessaire d'éclairer le pape, et

réunit dans ce but le synode du printemps 256, où
fut préparée la lettre lxxii. Si, par cette déclaration
coUectiAC, il s'était flatté de modifler la pensée du
pape, l'événement trompa complètement son attente.

Loin de capituler devant cette intransigeance, Etienne
aflirma énergiquement la doctrine catholique; mais
au lieu de parler directement à l'épiscopat africain,

qui n'était guère préparé à l'entendre, il commença
par s'adresser à l'épiscopat maurétanien, dans une
lettre prol)ablement distincte de la précédente, et

conçue en termes très sévères pour (Cyprien, îSous

rapporterions au commencement de l'été 256 cette

lettre pontificale, dont Cyprien connut la teneur par
l'entremise de Jubaïen. Enfin, arriva de Rome à Car-
tilage même un rescrit pontifical. Etienne n'j- dégui-
sait pas la vérité; il réprouvait l'attitude des deux
précédents synodes, et se montrait décidé à briser la

résistance, fût-ce au prix d'une excommunication.
Nous ne connaissons pas ce rescrit dans sa teneur
complète ; mais des passages significatifs nous ont été

conservés par Cyprien dans sa lettre à l'évêque Poni-
pciiis {Ep. Lxxiv), et par Firmilien de Césarée dans
sa lettre à Cyprien {Ep. lxxv). Le pape repoussait les

deux raisons invoquées par Cjprien, la raison théo-
logique tirée de l'unité du baptême, et la raison d'au-
lorilé tirée (Us précédents africains. Sans entrer
dans aucune discussion, il revendiquait les droits
d'une tradition certaine, authentiquée par la prati-
que de l'iiérésie elle-même, car — les Novatiens excep-
tés — nulle secte ne rebaptisait. Telle était la portée
de son dispositif : à l'égard de ceux qui viennent à
vous, de quehpie hérésie que ce soit, ne rien innover,
mais vous en tenir à la tradition, leur imposant les
mains pour les recevoir à pénitence : d'autant que
les fiérctiqucs entre eux ne confèrent pas un l)aptême
spécial à ceux (pii embrassent une nouvelle secte,
mais les admettent simplement à la communion ^ Si

'• l^P' i.xxiv, 1
.— Cette formule n été souvent inallr.iduite.

La force de l'ars-unient est dans le mot propric, iSioii.

Do ce qu'on ne trouve pas dans les diverses sectes divers
baptêmes, propres u chacune d'elles, mais un seul baptême
qui leur est commun, Etienne conclut qu'elles ont gardé

(jiii ergo a quacumque haercsi s'enient ad vos. lùJiil

innovetur nisi qiiod tradituni est, ut manus illis im-
ponatiir in paenitentiani^ eum ipsi liaeretici proprie
alterutrum ad se venientes non baptizent^ scd com-
munieeut tantum. Cet ordre exprès était appuyé
d'une menace d'excommunication (f^p. Lxxrv, 8).

Cyprien fut moins surpris sans doute qu'il n'eût pu
l'être sans la communication officieuse de Jubaïen.
îVéanmoins, cette lettre portait un coup si rude à ses

convictions les plus profondes qu'il en demeura con-
sterné. Son désespoir s'exhale dans une lettre amère
à l'évêque Pompeius, qui lui a demandé une direction
sur la question baptismale (A'/>. lxxiv, i). En lisant le

rescrit pontifical, Pompeius se convaincra de plus en
plus de l'erreur d'Etienne, qui se fait contre les chré-
tiens et contre l'Eglise de Dieu l'avocat des liéré-

tiques. Il appréciera sa hauteur, son impertinence,
ses contradictions, sa maladresse, son imprévoyance.
Approuver le baptême de tous les hérétiques (//>.,

2), alors qu'il y a autant de baptêmes que d'hé-
résies, n'est-ce pas communier avec toutes les héré-
sies, et prendre sur soi tous les vices réunis? Ne rien
innover, mais s'en tenir à la tradition : mais d'où
vient-elle, cette tradition? Assurément ni du Sei-

gneur ni des Apôtres. Le Seigneur a prescrit de bap-
tiser les gentils, et rion pas de leur imposer les mains
pour les recevoir à pénitence. Les Apôtres ont écrit

avant l'apparition des modernes hérésies, deMarcion,
voire même de son maître Cerdon : tant il est vrai que
cette pratique ne peut se réclamer ni de l'Evangile ni

des Epitres apostoliques. Quelle étrange obstination,
ou quel aveuglement (3-/|), de préférer à l'institution

divine une tradition humaine; de vouloir ('j) que
(lu baptême de Marcion, de Valentin, d'Apelle et au-
tres blasphémateurs du Père, naissent des enfants
de Dieu, et que les péchés soient remis au nom de
Jésus-Christ, là où l'on blasphème Dieu et son (Tirist!

Voilà pourtant où mène l'entêtement et l'orgueil

(10) : on aime mieux défendre opiniâtrement des
vues personnelles et fausses que de se ranger au sen-
timent d'autrui et à la vérité. Saint Paul, écrivant à

Timothée, entendait autrement le devoir des évê-

ques. L'Eglise est une (11), comme l'Epouse du Can-
tique, comme l'arche de Noé. Plus que jamais (12)
Cyprien demeure ferme dans sa résolution de n'ad-
mettre aucun des transfuges de l'hérésie, à moins
qu'il n'ait reçu le baptême de l'Eglise.

Cette opposition directe entre deux hommes aussi
convaincus deleurde\oir que l'étaient respectivement
le pape Etienne et le primat de Carthage ne laissait

aucun terrain d'entente. Ne sachant que résoudre,
Cyprien s'avisa une seconde fois du moyen qui lui

avait déjà si mal réussi. Il crut qu'une consultation
solennelle de tout l'épiscopat africain obligerait le

pape à réfléchir, et avait chance de lui ouvrir les yeux
sur ce que lui-même considérait comme une irrcur
évidente. Il résolut donc de poser à nouveau la ques-
tion baptismale devant le synode de sepleni]>re, et

cette convocation surpassa en éclat les précédentes,
car non seulement l'Afrique proconsulaire et la Nu-
midie, mais encore la Maurétanie fournit son contin-

gent. Les cjuatre-vingt-sept évêques qui siégèrent eu
personne ou jiar procuration — car aux quatre-vingt-

cinq Pères réunis à Carthage il faut ajouter deux

runicpie baptême chrétien. C'est la pensée que Firmilien
répète ainsi, Ep. uxxv, 7 : Stepbanus in epistula sua dixit

Iiaereticos quoque ipsos in baptismo conveniie eo quod
altcrutrnm ad se vcnientcB non baptizont, sed coniniuni-
cent tanliim, quasi et nos hoc faccie doheamus. — (J'ai

l'crit eo (juod,i\\i lieu du ci quod, que portent les éditions.

Lu correction, postulée à la fois par le sens et par la

grammnii'e, est évidente, et l'on [)eut s'étonner qu'elle n'ait

pas été faite plus tôt, dans un texte si connu.)
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absents, représentés par Nalalis d"Œa — venaient

témoigner, cliacun en son nom, de l'opinion alors

eommiine dans les chrétientés latines d'Afrique.

Pour qxi'une telle déclaration put être entendue du
pape irrité, il fallait qu'elle fût spontanée de la part

de tous; il fallait de plus qu'elle fût respectueuse

autant que ferme. Cette doul)le préoccupation se fait

jour dans rallocution présidentielle de Cyprien : il

tient à écarter tout soupçon d'une pression exercée

sur ses collègues ; il ne tient pas moins à se garder

de l'inconvenance qu'il y aurait à paraître délibérer

siu" un acte du Saint-Siège; c'est pourquoi il évite de
prononcer le nom du pape. On commença par donner
lecture de trois lettres : celle par laquelle .lubaïen

avait consulté Cyprien, la réponse de Cj'prien, enûn
une nouvelle lettre où Jubaïcnse déclarait convaincu.
Puis Cyprien s'exprima en ces termes {Prooem. Sent,

episcoporum) : « Vous avez entendu, mes chers col-

lègues, ce que Jubaïen, notre coévèque,m'a écrit pour
me consulter, malgré mon insuffisance, sur le bap-

tême illicite et profane des hérétiques, et ce que je

lui ai répondu, affirmant, comme nous l'avons affirmé

maintes fois, que les hérétiques venant à l'Eglise

doivent être baptisés et sanctifiés par le baptême de
lEglise. On vous a lu pareillement une autre lettre

de Jubaïen. écrite en réponse à la mienne : cet

homme sincère et profondément pieux, non content

de se rendre à mes raisons, s'est reconnu éclairé pour
l'avenir, et m'a rendu grâces. Il nous reste à exprimer
notre avis, un à un, seins prétendre juger personne
ni excommunier ceux qui ne partageraient pas notre
avis. Car nul d'entre nous ne se pose en évèque des
évêques, nul ne tyrannise ses collègues ni ne les ter-

rorise pour contraindre leur assentiment, vu que
tout éA'êqne est libre d'exercer son pouvoir comme
il l'entend, et ne peut pas plus être jugé par un autre
que juger lui-même un autre. Mais nous devons tous
attendre le jugement de Notre-SeigncTir Jésus-Christ,

à qui seul il appartient de nous préposer au gouver-
nement de son Eglise et de juger notre conduite. »

Ces paroles étaient pesées avec soin; malgré la

vigueur du langage, on n'y saurait relever aucune
insinuation blessante pour le pape. Celle qu'on a

parfois signalée dans les mots : Neque enim quisqiiam
nostnim episcopiim se episcoporum constituit aiit ty-

rannico terrore ad obsequenai necessifafem coUegcis
suas adigit, ne repose, comme l'a très bien montré
M. Ernst {Papst Stephan I und der Ketzertaiifstreit,

p. 60), que sur une fausse interprétation. Les mots
episcopus episcopoiiim ont paru viser le pontife
romain'

;
pour le prouver, on a fait appela un texte

de TertuUien {De ptidicitia, i), ajoutant que cette

appellation, pour designer le successeur de saint

Pierre, était commune depuis le début du m" siècle.

Mais ni le texte de TertuUien ne se prête à un tel

commentaire, ni l'histoire ne vérifie les inductions
qu'on a voulu en tirer. Quand TertuUien. dans le De
pH(//>///«, applique aupape Calliste cette désignation,
episcopus episcùporum, il le fait pour souligner l'iro-

nie de son langage, car il est en pleine révolte contre
Rome; nulle part, dans ses écrits orthodoxes, on ne
rencontre ce titre, et il ne reparaît pas dans la tra-

dition du m' siècle. Le passage de saint Cyprien
serait donc isolé; avant de l'expliquer ainsi, il y a
lieu d'essayer d'autres explications. La plus natu-
relle et la seule vraie nous est suggérée par une autre
lettre, où l'on voit Cyprien se défendre contre les

1. Cette interprétation se trouve déjà chez Baromus,
Annales, ad ann. 258, c. 42; elle a été rééditée par presque
tous ceux qui se sont occupés de ce texte. Nous n'en
croyons pas moins qu'elle est fausse, et que M. Ernst a
donné la seule explication plausible.

attaques d'un de ses frères dans l'épiscopat : il lui

reproche de se constituer évêque d'un évêque, et juge
du juge institué par Dieu {Ep. lxvi, 3) : Tu qui te epi-

scoputn episcopi et iudicem iudicis ad tempus a Deo
dati constituis. Celui-là donc, selon Cyprien, se con-
stitue évêque d'un évêque, qui s'arroge le droit de le

censurer ou de lui dicter son devoir ; et telle est pré-
cisément l'accusation contre laquelle Cyprien a voulu
se prémunir, devant le concile de Carthage : il im-
portait c[ue les suffrages destinés à être mis sous les

yeux du pape ne parussent pas extorqués par la vio-

lence ou par l'intimidation; les mots suspects, au lieu

de renfermer, comme on l'a cru, une leçon directe à
l'adresse du iiontife roniain, sont donc bien plutôt
une précaution oratoire de la part du président, qui
tient à ne pas sortir de son rôle, mais veut laisser à
l'assemblée l'entière responsabilité de son vote.

Cela dit pour rétablir le véritable caractère du dis-

cours présidentiel, nous indiquerons brièvement les

points saillants de cette collection de suffrages. Tous,
sans exception, affirment la nécessité de rebaptiser

les hérétiques à leur entrée dans l'Eglise. Presque
tous sont motivés : le motif qui revient le plus sou-

vent est la considération de l'unité du baptême, telle

qu'on la trouve formulée dans saint Paul (Eph.,ix, 5):

Una fîdes, una spes. u/iuin baptisma {Sent., i, 5, i4»

46, 55, 67, 68, etc.). Quelques-uns réfutent l'argument
fondé sur la coutume d'autres Eglises, et le fait mé-
rite d'être relevé, comme une reconnaissance impli-

cite de la tradition (Sent., 28, 3o, 63, 7';). Un seul

prononce le nom d Etienne, et mentionne la lettre

qui lui fut adressée par Cyprien—c'est-à-dire vraisem-
blablement la lettre du précédent synode, Jîp. lxxii,

— mais un plus grand nombre stigmatise, parfois en
termes énergiques, les partisans de l'opinion adverse,

ces fauteurs d hérétiques (Sent., 21, 47)1 annoncés
par l'Apôtre (Rom.. 111, 3), ces prêtres de Dieu qui
ne rougissent pas d'approuver le baptême de Mar-
cion (Sent., 02), ces évêques qui trouvent naturel de
se soumettre à deshérétiques(.SVn/.,59). Un des Pères

rappelle l'exemple d'humilité donné par Pierre dans
sa dispute avec Paul (Sent., 56). Un autre raille ces

avocats de l'hérésie (Sent., 58), qui font des héréti-

ques chrétiens et des chrétiens liérétiques. Un autre
encore compare à Judas (Sent., 6i)celui qui, en tran-

sigeant au sujet du baptême, livre aux héréticfues

l'Eglise, épouse du Christ. La discrétion dont le pré-

sident avait usé dans son discours d'ouverture n'a

donc pas été imitée de tous ceux qui furent appelés
à formuler leur suffrage. Tous, à vrai dire, n'avaient

point les mêmes raisons. Mais la rareté des allusions

manifestes à Rome ne saurait être invoquée pour éta-

blir cpie la tenue du concile précéda l'arrivée du res-

crit pontifical *.

Tout d'abord, il est certain que nos Actes ne disent

pas tout : nous en avons la ijreuve dans ce même suf-

frage qui mentionne la lecture, faite au synode, de la

lettre adressée par Cyprien au pape : cette lecture

n"a pas laissé de trace dans le début du procès-verbal,

où il n'est question que delà lecture des lettres échan-
gées entre Jubaïen et Cyprien. On a donc élagué ce

trait, on a dû élaguer pareillement tous ceux qui

visaient trop directement Rome, et en particulier

1. La priorité du concile, par rapport au resciit ponti-

fical, a été soutenue parMATTES, Peters, Grisar, Ritschl,
etc.; Erxst la tientpouv certaine; Bardenhewer, pour
très vraisemblable. La thèse contraire, admise déjà par
Baromus, et presque incontestée durant trois siècles,

demeure néanmoins plus commune, et je ne vois pas de
raison de l'abandonner. Parmi ceux qui l'ont défendue en
ces derniers temps, nommons : Fechtrup, Bexson, Mon-
ceaux, Nelke, Harnack, Chronologie der ACL, t. II,

p. 359.
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toutes les allusions au i-escrit pontifical. Mais la dis-

traction qui a laissé subsister, dans un passage uni-

que, le souvenir des relations directes entre Cyprien

et Etienne, au sujet du baptême des hérétiques, ne

permet pas de supposer qu'au moment où on délibé-

rait ainsi à Carthage, on n'y connaissait pas encore

officiellement la pensée du pape. C'est, au contraire,

parce qu'on la connaissait très bien, qu'on en lait si

soi'^-neuse abstraction dans un document destiné à

Rome, et la rareté des allusions au Saint-Siège est la

meilleure preuve que nos Actes ne reproduisent pas

sans réticences tout ce qui s'est dit dans cette déli-

bération synodale. Cyprien parla le dernier de tous

{Sent., 87). Ce fut pour rappeler les idées contenues

dans son épitre à Jubaïen, et les condenser en cette

courte formule : Les hérétiques, appelés par l'Evan-

gile et par les apôtres adversaires du Christ et anlé-

christs, doivent, lorsqu'ils viennent à l'Eglise, rece-

voir le baptême de l'Eglise, pour devenir d'adversai-

res amis, et d'antéchrists chrétiens.

L'unanimité de ce synode et des précédents sur la

question baptismale ne permet pas de croire que les

évêques attachés à 1 usage romain fussent bien nom-
breux sur la terre d'Afrique. Peut-être en majorité

dans le seul épiscopat de Maurélanie', ils étaient

certainement, quant à l'ensemble de l'épiscopat de

Maurétanie, de Numidie et de Proconsulaire, en très

petite minorité. Encore cette minorité demeure-t-ellc

anonyme : pas un prélat connu, que l'on puisse mettre

en regard des quatre-vingt-sept noms fournis par les

Actes synodaux de septembre 256. Le fait a son im-
portance, pour qui apprécie l'œuvre de ce synode.
Si l'on n'avait comme contradicteiu-s qu'un petit nom-
bre de collègues obscurs, ce n'était guère la peine

de revenir trois fois en deux ans sur la question
baptismale, et d'émettre des jugements si graves, pour
déclarer en lin de compte que Ton ne prétendait
imposer à personne sa manière de voir ! Il est mani-
feste que ces professions de- libéralisme, que nous
avons rencontrées à la fin de plusieurs lettres de
Cyprien, avaient pour but, non de mettre à l'aise

des collègues dont l'avis importait peu, mais de se

mettre en garde contre les collègues dont l'avis

importait beaucoup; ces collègues dissidents, dont
il est question à diverses reprises dans les sull'rages

du concile (ainsi Sent., ou : Quidam; 5g : Quidam de
colleg s), n'étaient donc pas les premiers Aenus, ce

n'étaient point tels et tels évêques obscurs de Mau-
rétanie; bien pltitôt les faut-il chercher en Italie et

d'abord à Rome; la controverse ouvei'te avec Rome
était la véritable raison d'être de tout ce mouvement
conciliaire, qui tient de là toute sa signification.

Le nom de concile d'opposition contre Home, donné
parfois à l'assemblée du i<"' scptendjre, est donc jus-

tifié, au moins dans une certaine mesure. Gardons-
nous seulement d'exagérer le caractère et la portée
de cette opposition. Dans la pensée de Cyprien et de
ceux qui l'ont suivi, il ne s'agissait en aucune façon
de provocpier Rome, et s'il n'est pas permis de voir
dans cette délibération unenuinifestation|)latoni([uc,
encore moins y peut-on voir une déclaration de guerre.
On adiruiait à nom eau sa conviction, parce que
l'on n'en comprenait pas d'autre, et parce que l'on

croyait à un malentendu qui ne pouvait pas durer;
quant à l'hypothèse d'une rupture, on ne l'envisa-
geait sans doute qu'avec angoisse, espérant de la
Providence la solution d'un conflit qui pouvait sem-
bler hunuiinement sans issue.

1. Benson, qui a «Hudii'' avec beaucoup de soin les listes
f'-piscopiiles renfermées dans les écrits de saint Cyprien,
ne trouve que doux ou trois |)rélals de Maurétanie au
synode carthaginois de septembre 256. — Cyprian, etc.,

|>. 3G5, 607.

Cependant l'activité de Cyprien ne se renfermait
pas dans l'enceinte d'un synode. En même temps
qu'il travaillait, contre toute espérance, à jeter les

bases d'une entente directe avec Rome, il tournait
les yeux vers l'Orient, pour y trouver des auxiliaires.

Denys d'Alexandrie prenait bien froidement, à sou
gré, la querelle baptismale; si, comme on peut croire,

quelque échange de vues se produisit alors entre
Carthageet Alexandrie, il ne s'ensuivit pas d'alliance

elïective. L'Asie Mineure offrait à Cyprien un point
d'appui plus ferme. Il ne pouvait ignorer que, depuis
longtemps déjà, en Cilicie, en Cappadoce, en Galatie,

et ailleurs, nombre d'Eglises rebaptisaient les héré-
tiques ; à Rome, certainement, on ne l'ignorait pas,
et, nous le verrons, le j^ape se préoccupait de ce

mouvement qui enti-aînait hors des voies tradition-
nelles l'Asie avec l'Afrique. Au premier rang des
évêques notoirement hostiles au baptême des héré-
tiques, se distinguait Firmilien de Césarée. Elevé
depuis un quart de siècle sur le premier siège de Cap-
padoce (Eusèbe, Hist. Eccl., VI, xxvi, xxvii;VII, v),

disciple enthousiaste d'Origène qu'il avait visité en
Palestine et attiré à Césarée, théologien de marque,
écrivain fécond, homme d'entreprise et d'autorité,

Firmilien était, comme dit l'archevêque Rexson {Cy-
prian, his life, liis finies liis work, p. 3^5), l'esprit « le

plus choragique h des Eglises orientales. Après avoir
été l'àme de la résistance au schisme novatien, il

allait se trouver, dans les synodes d'Antioche, le juge
le plus qualifié de Paul de Samosate. S'il existait au
monde une influence capable d'amener le pape à
(•onq)ter avec le parti anabaptiste, c'était celle de
Firmilien. Mais les communications avec la Cappa-
doce offraient de grandes diflicullés. Avant de recou-
rir à ce moyen extrême, Cyprien attendit probable-
ment l'issue de la légation qui devait présenter au
pape la délibération du i

'"'' septembre 256. L'issue

ayant ruiné toutes ses espérances, il n hésita plus,

et fit partir pour l'Orient le diacre Rogatien, porteur
de lettres pressantes pour l'évêque de Césarée.
Nous sonmies mal renseignés sur l'accueil fait par

le pape à la légation du troisième concile baptismal
;

mais il ne^^t guère douteux qu'il ne faille rapporter
à cette circonstance les faits consignés dans la lettre

de Firmilien. Non content de refuser sa porte aux
délégués, le pape aurait interdit aux fidèles résidant

à Ronu^ de les recevoir dans leurs maisons. Une telle

rigueur ne peut se comprendre qu'après une résis-

tance prolongée, de la part d'un supérieur qui attend
une soiunission pure et simple. Si pareille chose se

fût produite à 1 occasion du concile précédent, et à la

réception de la lettre lxxii, les relations entre Rome
et Cartilage auraient été d'ores et déjà rompues, et

on ne s'expliquerait plus le cours ultérieur des événe-

ments '
; aussi avons-nous cru devoir placer après

l'échec de la légation le départ du diacre Roga-
tien.

1 . Reconnaissons que tout le monde n'est pas de cet

avis. De Smedt, Dissertaiianes in primant aetatem iiisto-

riae ecrlesiasticae, p. 232 et seq., après Makan et Pagi, a
admis que la légation africaine éconduile par Etienne était

charg.'ç de VEp. LXXii; mais il confond le premier et le

second synode baptismal. Bensok, op. cit., p. 352 et seq.,

a repris cette opinion, avec quelques retouches. — Nelke,
qui I apporte au l" septembre 2ô6 le synode des quatre-

vingt-sept évoques, imagine, p. 105 et seq., un synode
intermédiaire entre notre second et notre troisième synode :

la légation aurait porti- à Rome les résolutions de ce

synode iritoiinédiaire. Mais, outre que la date assignée est

invraisemblable, le texte sur lequel il s'appuie (5f«/. epis-

cop.. proocin. : Censens quod scriiel ait/uc ilerum et saepc

censiiimus) ne désigne pas nécessairement des décisions

synodales, et rien n'autorise à multiplier ainsi les sy-

nodes.
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La principale objection à cette manière de voir

réside dans la brièveté du temps où il nous faut

enfermer ces deux voyages : aller et retour des délé-

gués à Rome, aller et retour du courrier de Césarée,

11 est sur que le fidèle messager dut faire diligence

pour atteindre son but et être de retour à Carthage

avant l'hiver; mais. Firmilien nous en est témoin
(£». Lxxv. 5), Rogatien ne perdit pas son temps en

Cappadoce; les dillicultés, bien que réelles, ne sem-

blent pas insurmontables pour un homme déterminé.

La délibération synodale avait eu lieu le i" septem-

bre
;
quinze jours sont beaucoup plus qu'il ne fallait

pour un double voyage de Carthage à Rome et de

Rome à Carthage; donc, plusieurs jours avant la

mi-septembre, Cyprien pomait être fixé sur l'insuccès

de sa démarche. De là jusqu'au 1 1 novembre, date

normale où cessait le transit maritime, il y a deux
mois entiers : n'est-ce pas assez pour aller et revenir

de Cappadoce? M. Ernst a pris la peine d'interroger

IWlessus M. Friedlaexder, dont l'autorité pour tout

ce qui se rapporte à la vie romaine est assez connue,

et a obtenu du savant professeur une réponse très

précise (Erxst, Papst Stephan I und der Ketzertauf-

.streit, p. 7^, 70). Au jugement de M. Friedlacnder,

vingt-cinq jours suffisaient, à la rigueur, pour le

vojage de Carthage à Césarée; si par ailleurs on
tient compte de ce fait, admis par le même savant,

que le terme du 1 1 novembre n'avait rien d'absolu,

et que dans les cas d'urgence on pouvait fort bien le

dépasser, on voit que la prétendue impossibilité,

objectée au voyage de Rogatien après le retour de la

légation synodale, n'existe pas.

Suivons donc Rogatien en Cappadoce, où il put
arriver avant la mi-octobre. Il y trouva les esprits

fort excités, car déjà l'ardeur réformatrice du pape
Etienne avait soulevé des questions irritantes, et les

Eglises anabaptistes d'Asie étaient elles-mêmes sous
la menace d'une excommunication. Firmilien entra

d'emblée dans les vues de Cyprien, ou plutôt déclara

n'en avoir jamais eu d'autres. Sa longue réponse, qui

nous est parvenue dans une ancienne traduction

latine, d'une langue très semblable à celle de Cyprien,

réédite en somme les arguments contenus dans les

lettres que Rogatien lui aAait communiquées; sa

véritable originalité consiste principalement dans la

violence du langage à l'égard du pape, et c'est l'aspect

auquel nous nous attacherons. Firmilien remercie
Cyprien (Ep. lxxv, i) de lui avoir écrit en termes si

fraternels; volontiers il rendrait grâces à Etienne,

dont les mauvais procédés lui ont valu, de la part

du primat de Carthage, cette marque de foi et de
sagesse. Etienne n'en a pas moins, par son audace
et son insolence (3), encouru le jugement divin contre

ceux qui compromettent l'vxnité de l'Eglise. Il a fait

cause commune avec les hérétiques (5), en approu-
vant leur baptême; il est devenu l'un d'eux. Jusqu'ici

l'Eglise de Rome (G), et d'autres encore, ont observé
notamment au sujet delà Pàque, des usages particu-

liers, sans détriment de la paix et de l'unité catho-
lique, Etienne a le premier violé cette paix, faisant

affront aux bienheureux apôtres Pierre et Paul, qui,

à l'en croire, auraient inauguré cette tradition favo-

rable aux hérétiques. La seule unité à laquelle puis-

sent prétendre les hérétiques, c'est l'unité dans le

blasphème (7). Comme ils n'ont pas la foi, ils n'ont

pas non plus le baptême ni aucun sacrement : ainsi

l'ont affirmé depuis longtemps, à l'occasion de cer-

tains doutes, les évêques de Cappadoce, de Galatie,

de Cilicie et des contrées limitrophes, assemblés à
Iconium de Phrygie. Etienne croit trouver dans les

synagogues des hérétiques la rémission des péchés
(8-16) : insensé, qui se glorifie de succéder à l'épi-

scopat de Pierre (17), fondement de l'Eglise, et qui

cependant multiplie inconsidérément les pierres et

les églises ! Traître et déserteur de l'unité, il est tombé
au-dessous des Juifs, qui, du moins, au témoignage
du Sauveur, avaient le zèle de Dieu ; au-dessous de
tous les hérétiques (23). Auteur responsable de tous

ces déchirements (s/J), il ne voit partout que schismes,

et c'est lui-même qui s'est constitué en état de
schisme, apostat de l'unité ecclésiastique. Il prodi-

gue les excommunications, et c'est lui-même qui s'ex-

communie au regard de tous. On a vu la mesure de
sa patience (-25) dans les querelles qu'il a cherchées
aux évêques de tout l'univers, rompant tantôt avec
rOrient, tantôt avec le Midi, lorsqu'il refusa aux
évêques d'Afrique, non seulement une audience, mais
le bienfait de l'hospitalité chrétienne. Voilà l'homme
qui traite Cyprien de faux Christ, de faux apôtre,

d'ouAricr déloyal : comme si un secret reaiords le

poussait à charger autrui de toutes les flétrissures

dont lui-même s'est rendu digne !

Le ton de cette lettre n'était pas d'un homme dis-

posé à se rendre aux sommations venues de Rome,
et, de fait, Firmilien ne se rendit pas. Cyprien, moins
virulent dans son langage, n'était pas moins ferme
dans ses résolutions, et, si nous ignorons quelle

conduite il tint durant la dernière phase du conflit

baptismal, nous sommes pourtant sûrs qu'il ne tran-

sigea point. Les mois qui suivent le retour de Roga-
tien nous échappent entièrement ; le seul fait qui se

détache sur cette pénombre est la médiation géné-

reuse de l'évêque d'Alexandrie. Trop dévoué à l'Eglise

pour ne pas gémir profondément de ses divisions,

d'ailleurs sans conA'iction personnelle au sujet du
l)aptême des dissidents, il avait seulement hérité de

son prédécesseur Héracias(Eusèbe, H. E., VII, vu) la

règle d'excomnninier les chrétiens qui, après leur

baptême, s'étaient compromis avec une secte : don-
naient-ils des gages sérieux de pénitence, il les rece-

vait sans noiiveau baptême. Cette pratique n'avait

rien de contraire aux principes de Cyprien. Dans le

cas d'unbaptênie très suspect (Eusèbe, H. £"., VII, ix),

administré par on ne sait q-aels dissidents, nous
vojons Denys hésiter et recourir à Rome. On peut

au moins conclure de ses paroles que la coutume de

rebaptiser les hérétiques n'était pas en vigueur à

Alexandrie.
La lettre qu'il écrivit au pape (Eusèbe, //. E., VII, v)

rappelait le schisme de Novatien et ses ravages dans
les Eglises d'Orient : la concorde, à peine rétablie,

allait-elle être de nouveau troublée? « Sachez, Frère,

que toutes les Eglises d'Orient et d'au delà, déchi-

rées par le schisme, sont revenues à l'unité ; tous

leurs chefs, animés des mêmes sentiments, éprouvent

une joie extrême de cette paix inespérée : Démétrien
à Antioche, Théoctiste à Césarée, Mazzabane àiîîlia.

Marin à Tjr depuis la mort d'Alexandre, Héliodore

à Laodicée depuis la mort de Thélymidre, Hélénos à

Tarse, et toutes les Eglises de Cilicie, Firmilien et

toute la Cappadoce — je n'ai nommé que les évêques

les plus illustres, de peur de rendre ma lettre troi)

longue et ma parole importune. Toutes les provinces

de Syrie et l'Arabie, que vous assistez régulièrement

et qui ont reçu de vos lettres, la Mésopotamie, le

Pont, la Bithynie, en un mot toutes ces contrées se

réjouissent universellement et ])énissent Dieu de

cette concorde et de cette charité fraternelle. » Le

spectacle de cette concorde était bien le plaidoyer le

plus éloquent en faveur de la paix: Etienne dut en

être touché. Mais l'inflexibilité dont il s'était fait un
devoir ne se démentit point. La crise douloureuse,

qui scindait l'Eglise en deux camps, n'entra qu'après

sa mort dans une voie d'apaisement.

On a beaucoup discuté pour savoir si réellement

Cyprien et ses adhérents furent atteints par une
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sentence d'excommunication*, et encore aujourd'hui

l'on soutient avec une égale conviction le pour et le

contre. Peut-être la divergence serait-elle moindre

entre les avis opposés, si l'on tenait compte des temps

et de la discipline alors en vigueur. Disons simple-

ment ce qui ressort des documents anciens, laissant

à d'autres le soin de trouver la formule la plus juste

pour caractériser une situation qui n'a peut-être de

parallèle exact à aucune époque de l'Eglise.

Que le pape Etienne ait enjoint aux évêques d'A-

frique et d'Asie de renoncer à leur usage, et cela sous

peine d'excommunication, c'est très sûr, car nous le

lisons dans les lettres de Cyprien et de Firmilien.

(Cyprien, Ep. lxxiv, 8 : Bat kunorem Deo qui, hae-

reticoruni uniicus et iriiiniciis chri.stmnoruni, sacei-

dotes Dei veritaiem Chrisii et Ecclesiae unitateni

tuentes abstinendos piitat? — Firmilien, Ep. lxxv,

24 : Peccatuni i-ero quam magnum tibi exaggei asti,

quando te a tôt gregibus scidisti ? Excidisti enim
te ipsum, noli fallere, siquidem ille est vere schisma-

ticus qui se a communione ecclesiasticae unitatis

apostatam fecerit. Dum enim putas omnes a te abs-

tineri posse, soluni te ab omnibus abslinuisti.)lln'est

pas moins sûr que ni les uns ni les autres ne se

départirent d'un usage qu'ils regardaient comme
seid légitime; mais qu'en agissant ainsi, ces évêques
n'entendaient pas, il s'en faut bien, rompre avec
l'unité de lEglise. A ce moment, la rupture était, de
la part d'Etienne, virtuellement consommée; de la

part del'épiscopat africain et asiatique, elle ne l'était

pas. Y eut-il un pas de plus fait dans la voie de la

séparation? Oui, si nous prenons à la lettre certaines

expressions de Firmilien, qui semble considérer cette

séparation comme un fait accompli, et en prendre son
parti sans trop de peine, considérant qu'Etienne, en
croyant mettre ses contradicteurs hors de l'Eglise

catholique, s'y est mis lui-même tout le premier. Mais
ce sont là des formules oratoires qui, dans un mor-
ceau passionné tel que la lettre de Firmilien, doivent
être commentées avec prudence. Le jour où Etienne
ferma sa porte aux délégués du synode africain et les

exclut de l'hospitalité chrétienne, il les traita en ex-

communiés; néanmoins, on ne saurait conclure de ce

fait que, dans la pensée du pape, l'épiscopat africain

fût dès lors séparé de l'Eglise. Tout n'était pas néces-

sairement consommé par ce premier mouvement : le

temps, la réflexion, la droiture nuinifeste de ses

adversaires, la gravité des conséquences pour l'Eglise,

la médiation opportune de l'évêque d'Alexandrie,
qui sans doute dit à Etienne ce qu'il devait redire à
son successeur : Considérez la grandeur des intérêts

engagés, ^/.o'-nu ri }i.i-/=Jj-^:, rcû ~pc/.yy.y-oç, toutes ces cir-

constances réunies ont pu prolonger la période d'hé-
sitation, et empèciicr Etienne de fulminer la sen-
tence qu'il tenait suspendue sur la tête des rebelles.

D'autant qu'une sentence d'excomuiunication, au
sens canonique attaché à ce mot par l'usage posté-
rieur, constituerait, au milieu du m" siècle, un ana-
clironismc : il ne saurait être question, à cette date,
que d'une rupture ollicielle de relations, et il demeure

1. Voir J. Er>st dans Zeiixclirifl f. kalh. Théologie.
18'J't, p. 47j-'i99 : Wàr der heiligc Cyprian excominunicirt?— Déjà Baro.nius croyait à roxcoinmunication

; hi même
opinion se rolrouve, avec des nuances, chez FF.ciiTHur',
Der heiligc Cyprian, p. 'l.\\\ et seq.; Nelki:, Chronologie
drr Korrespoiidenz. \^. 10'.», 120, 12'J et seq.; Hahnack,
Chronologie der ACL, 11, p. lO.i, affirme rexconununica-
tioii de Firmilien. Nous ne citons que des auteurs récents.— Au CdfUraiie, nient rcxcuinmuriicalion : Guisar, Oppo-
sihonshonzil gcgen l'apst SIephanu.i, dans Zdchr. /'. kath.
Theol., 1881, p. 19;{ et seq.; Bknson, Ci/prian, p. 3.i'i et
seq.; Bardicniikwkr, Gcschichie der ÀKL, 11, p. 401;
Eknst, l'apH Slcphan I und der Ketzertaufstrcit, p. 80
cl seq.

/ . 1

douteux qu'après les menaces que nous avons rap-
portées, cette rupture ait été notiliée derechef. Les
documents du iii'' siècle ne le disent pas, et la tradi-

tion postérieure donne une autre impression.
Si la rupture avait été effective et officielle sous

le pontificat d'Etienne, il aurait fallu renouer officiel-

lement sous le pontificat suivant. Or, nous voyons
au contraire les relations se rétablir sans secousse,
comme après un malentendu, au contentement des
deux parties. Ecrivant au pape Sixte siu- la question
baptismale, Denys d'Alexandrie dit que les évêques
orientaux avaient reçu d'Etienne une menace d ex-
communication, motivée par leur coutume de rebap-
tiser les hérétiques; il ne les montre pas en état de
schisme (Eusèbe, //. E., VII, v) : 'Ez--Tâ^v'.£i ph r.lrj

TlpOTSpOV /Mi TZipl 'E/î'vOJ zat Ttipl ^ip>xÙ.l(X.WJ VdvTOiV T£ TÎiv

TtdvT&JV Tûv iK'f,i ôpopvyjT'jiv kOycùv, Oi; oi/Stv îxîrj^i^ zstvwv/.T&iv

Six T/,y «ùtï;v TKUzriV airtcf.v, èTîîtS/j T5Ù; oûpsTixoiJi, fr,^iv. àva-

Q'xr-i^'jU7i. Les paroles véhémentes que nous avons
relevées chez Firmilien ne représentent que le relief

un peu fort de cette même épitre comminatoire. La
correspondance de Denys n'avait rien offert de plus
décisif à Eusèbe, qui résume la situation (//. is'., VII,

m), en disant qu'Etienne voyait avec impatience les

pratiques anabaptistes des Eglises africaines, «ri

Toi/Tw Stv/avcoîTct. Et saint Augustin, évoquant le sou-
venir de la querelle baptismale devant une chré-

tienté qui ne se souvenait pas d'avoir été schisma-
tique, dit expressément que Cyprien ne se sépara
point de l'unité catholique {De baptismo contra Duna-
tistas, I, XVIII, 28, PL., XLIII, 124 : At»/j se illetamen
a ceteris di\'ersa sentientibus separata communione
disiunxit ; V, xxv, 36, PL., XLIII, 194 : Stephanus
auteni etiam abstinendos putaverat qui de suscipien-

dis haereticis priscam consuetudinem convellere co-

narentur ; iste autem quaestionis ipsius difficultate

permotus et sanctis caritatis visceribus largissime

praeditus, in unitate cum eis manendum qui dii'ersa

sentirent. Ita quamvis commotius, sed tanien fraterne.

indignaretur, vicit tanien pax Christi in cordibus
eorum, ut in tali disceptatione nuUum inter eos

malum schismatis orirettir). Quand donc Fechtrup
nous assure {Kirchenle.rikon, art. Ketzerlaufstreil,

p. 4 16) que lEglise de Rome cessa de mêler à ses

prières officielles le nom du primat de Garthage,
nous réclamons des preuves qu'il ne saurait pro-

duire, et quand il ajoute (jne le nom du pape Etienne
fut effacé des diptyques de Carthage, nous n'hési-

tons pas à croire qu'il se tronq)e, car, si la rupture
fut quelque temps effective, Cyprien du moins ne s'y

résigna jamais '.

¥ai voilà plus qu'il n'en faut peut-être pour écarter

l'idée d'une sentence pontificale retranchant de la

communion romaine. l'Afrique et une partie de

l'Asie, constituant les évêques de ces contrées en
état de schisme et leurs diocèses en interdit. Contre
une telle exagération l'hisloirc proteste, car c'eût été

là un événement bien autrement grave «lue le schisme

1. Je ne yeux pas insinuer que Firmilien s'j résigna,

car les mêmes raisons qui empêchent de croire à un
scliisme africain cmpoclieiil de croire à un schisme asia-

tique. M. IIahnac.k aflîrme l'excommunicatiDn de Firmi-

lien, non celle de Cyprien; M. Eknst semble croire que

Firmilien, par son intransi^fcance, rendit etlcctive lu sen-

tence portée roiulilionnellemeiit contre lui. Ces distinc-

tions lue paraissent [)eu fondées en histoire. Cyprien et

Firmilien didéraient par le caractère, non par l'attache-

ment à l'Eglise, et dans cette querelle baptismale, ils ne

cessèrent de faire cause commune. — .Sur l'iiagiographic

de Firmilien, voir li. Bossvk, De S. t'irmiliano episcopo

confcssore Caesarrae in Cappadocia commciitarius histo-

riens; dans .icta Sanctorum octobris, t. XII, 1867, p. 470-

510.
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novatien, et l'on devrait en retrouver la trace.

Puisque cette trace nest nulle part, concluons que
la question baptismale n'avait point fait un pas
depuis le jour où le pape Etienne éconduisit les délé-

gués africains jusqu'à celui où la situation, plus que
jamais tendue, fut dénouée providentiellement par la

mort de ce pontife '.

lU. Conclusions intéi*essant le dogme, et suite
de la contl'overse. — L'impression de scandale qui
se dégage de cet épisode, et les ombres qu'il a paru
projeter soit sur l'orthodoxie de saint Cyprien, soit

sur le caractère du pape saint Etienne, ont fait reculer

les premiers éditeurs devant la pul)lication intégrale

de pièces aussi compromettantes. L"épîlre de Firmi-
lien surtout resta, durant près d'un siècle, frappée
d'ostracisme. Absente de l'édition princeps de saint

Cyprien, par J. Andréas (Rome, i47i)> ^^ des diverses
éditions données par Erasme, elle apparaît pour la

première fois dans l'édition de Morel (Paris, i564).

Les assauts de la critique, au xviii* et au xix' siècle,

n'ont servi qu'à mettre hors de doute l'intégrité sub-
stantielle de cette correspondance-; sans nous attar-

der à des discussions qui n'offrent plus qu'un intérêt

rétrospectif, nous essaierons, dans un dernier regard
sur la controverse baptismale, d'en tirer quelques
conclusions équitables. Une louable sollicitude pour
la mémoire de saint Cyprien a quelquefois inspii-é

des atténuations plus généreuses que fondées en his-

toire; il suflit, croyons-nous, de laisser parler les

faits pour reconnaître chez le primat de Carthage
l'alliance d'intentions excellentes avec une théologie
erronée sur quelques points. Cette théologie devait
l'engager dans des luttes aussi périlleuses pour l'Eglise

qu'angoissantes pour sa propre conscience.
ParA'enu à la foi dans la maturité de l'âge, Cjprien

avait fait sienne une idée qui eut cours en Afrique
dès le commencement du iii^ siècle, celle d'une con-
nexion nécessaire entre les œuvres du ministère chré-
tien et la sainteté personnelle du ministi-e. Cette idée,

à laquelle Terlullien avait donné sa forme la plus
concrète, procédait en dernièi-e analjse de l'illumi-

nisme phrygien; elle devait enfanter les doctrines
anabaptistes contre lesquelles le pape Etienne se vit

obligé de réagir, et sans doute ce n'est pas pur hasard
si les anabaptistes apparurent simultanément en Asie
Mineure et en Afrique, précisément dans les deux
contrées qui avaient été, durant le demi-siècle précé-
dent, les foyers les plus actifs de l'hérésie cataphryge.
Au paroxysme de sa révolte contre Rome, Tertullien

1. Etienne I" finit-il ses jours par le martyre? Oui, si

l'on s'en rapporte au martyrologe biéronjmien (2 août).
Mais cette donnée est suspecte à plus d'un titre. Les
tables philocaniennes mentionnent la depositio d'Etienne
parmi celles des simples évoques. Pontius, le biographe
de Cyprien, parle du pape Sixte en termes qui paraissent
exclure le martyre de son prédécesseur (Vita Cypriani,
14: Jam de Xysto bono et pacifico sacerdole ac piopterea
beatissimo martyre;. Saint Augustin ignore également le
martyre d'Etienne. La ressemblance de sa notice, dans
le martyrologe biéronymien, avec celle de Sixte, donne à
penser que le compilateur de ce martyrologe a confondu
le souvenir des deux pontifes. Voir Duchesne. Liber pon-
tificalis, t. I, p. 154.

2. Elle a été attaquée surtout par R. Missokus, Venise,
1733; Fr. M. Molkenblub, Binae dlsseitationes de S. Fir-
miliano, WolfenbUttel, 179Û (dans Migne, P. L.. III, 1357-
1418) ; TizzAMi, La célébra conlesa f'ra san Stefano e san
Cypriano, Rome, 17G2. — Ritscul, Cyprian i-on Karthago,
p. 126--134, a dénoncé des interpolations dans la lettre de
Firmilien. Mais ces prétendues interpolations renferment
des héllénismes qui garantissent l'authenticité. Voir la
réponse victorieuse de Ernst. Ztschr.

f. kath. Theoloo^ie
1894,^ p. 209-259; 1896, p. 364-367; Benso.n, op. cit.,

p. 377-378.

déniait au corps épiscopal le pouvoir de remettre les

péchés '
; il revendiquait ce pouvoir pour l'homme

spirituel, désigné par une effusion spéciale du Para-
clet. En se dégageant des étreintes du montanisme,
l'Afrique chrétienne n'avait pas achevé d'en répudier
l'héritage, et, dans la théologie com*ante, les cha-
rismes personnels usurpaient encore quelquefois la

place qui revient au principe d'autorité. On s'imagi-
nait que, pour faire descendre la grâce dans les âmes,
l'évêque devait, de nécessité absolue, en être lui-

même pourvu surabondamment. Une théorie si simple
et si profondément morale devait sourire au zèle ar-

dent et pratique de Cyprien : il l'adopta sans resti'ic-

tion, comme l'héritage intangible de ses prédéces-
seurs, identique dans sa pensée au dépôt même de la

foi. Mais il y avait au fond de cette théorie, en appa-
rence iuolFensive, un vieux reste de levain montaniste,
principe d'erreurs dont il ne prit jamais conscience,
mais qui affectent gravement sa conception du gou-
\ ei-nement ecclésiastique et sa théologie sacranien-
laii'e.

Cyprien tenait par toutes les fibres de son âme à

l'unité de l'Eglise. Quand, en présence du schisme de
Novatien, il écrivit son traité De unitate Ecclesiae, il

y mit tout sou cœur, et nous n'avons aucune raison
de suspecter l'hommage qu'il y rend à la chaii^e de
Pierre, source de l'unité, fondement de toute l'Eglise.

Mais il n'avait de cette unité, ainsi que des préroga-
tives du successeur de Pierre, qu'une idée assez flot-

tante. Le pouvoir épiscopal se présente à son esprit

comme une masse indivise à laquelle chaque évêque
participe selon ses besoins, et non précisément
comme l'apanage d'un corps fortement hiérarchisé
{De catholicae Ecclesiae unitate, 4 '• Episcopatus uniis

est, ciiiiis a singiilis in solidum pars tenetur). Cette

conception se remarque jusque dans le très intéres-

sant fragment qui n'a pas trouvé place dans la vul-

gate de Cyprien, mais nous a été conservé par un ma-
nuscrit du VIII" s., et qui, selon une opinion plausible,

serait une retouche apportée par Cyprien lui-même
au texte primitif de son traité, en vue de la polémique
avec les Novatiens 2. L'auteur y réitère avec plus d'in-

sistance sa profession de foi à la primauté de Pierre;

mais après avoir montré dans l'Eglise un seul trou-

peau, qvie font paître d'un commun accord tous les

pasteurs, il ne songe pas à définir les conditions de
cette unité, comptant pour la réaliser sur l'accord

spontané de toutes les volontés en vue de l'œuvre
commune, plutôt que sur l'action centrale d'un gou-
vernement fort. La nécessité d'un pareil gouverne-

1. Tertullien, De pudicltia, 21, fin : Ecclesia quidem de-

licta donabit, sed Ecclesia Spiritus per spiritalem homi-
nem, non Ecclesia numerus episcoporum. — Sans doute
ce n'est pas non plus pur hasard si l'on relève d'étranges
concessions à ces doctrines dans le langage de Firmilien.

Ep. Lxxv, 4: IVecessario apudnosfitut per singulos annos
seniores et praepositi in unum conveniamus ad disponenda
ea quae ciirae nostrae commissa sunt, ut si qua graviora
sunt communi consilio dirigantur, lapsis quoque fratribus

et post lavacrum salutare a diabolo vulneratis per pae-
nitentiani medella quaeratur, non tjiiasi a nabis reniisxio-

nem peccutorum consequantur, sed ut per nos ad intelle-

gentiam delictorum suorumconverlanturetDominoplenius
satislacere cogantur.

2. De catholicae Ecclesiae iinilaie, 4, d'après le cod. Mo-
nacensis, 208, texte reproduit en note dans l'édition Hartel,

p. 212 : Et quanii'is aposlolis omnibus parem iribuatpotes-

tateni, unam tamen catliedram constituit et unitatis ori-

gineni atque oralionis suae auctoritate disposuit. Hoc erant

utique et ceteri quod Petrus, sed primatus Petro datur ut

una Ecclesia et cathedra una monstretur. Etpastores sunt

onines, sed grex unus ostenditur, qui ab apostoUs omnibus
unanimi consensione pascatur... — Voir sur ce fragment
Dom CuAP.MA?.-, Revue bénédictine', 1902-1903, et Journal of

Uieological Studies, V, 20, july 1904, p. 634-636.
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ment, poui- maintenu" Tunité de foi et de discipline,

lui échappe; il semble même ignorer la frontière

entre les pures questions de discipline et les ques-

tions de foi. De là ces déclarations qui terminent plu-

sieurs de ses lettres baptismales, et où il revendique

pour chaque évéque, dans sa sphère, une liberté illi-

mitée de penser et d'agir, sauf le conqjte qu'il doit à

Dieu {Ep. Lxix, 17; lxxii,3; lxxiii, 26). A vrai dire,

ce libéralisme se dément quelquefois : nous en avons
rencontré des exemples éclatants dans le cas de Mar-

cien, l'évêque d'Arles, que Cyprien dénonçait au Saint-

Siège comme fauteur de schisme, et dans le cas des

évéques libellatiques Basilide et Martial, qu'il persis-

tait à déclarer déchus, même après que le Saint-Siège

les eut absous. Il admettait donc des limites à cette

irresponsabilité des évéques devant les hommes,
qu'il a parfois si énergiquement proclamée. Mais en
pratique, il borne la responsabilité aux cas de préva-

rication évidente, comi)ortant une déchéance ipso

facto. A moins d'avoir encouru cette déchéance,

l'évêque n'est responsable que devant Dieu. Tel est

bien le sens de la lettre lxvi, adressée à Florentins

Puppianus, un évêque qui s'autorise de sa qualité de
confesseur pour censurer la conduite de Cyprien.
Cyprien lui demande raison de ses paroles avec une
liberté toute fraternelle; le ton n'est pas d'un supé-

rieur hiérarchique, mais il n'est pas davantage d'un
évéque disposé à subir des observations touchant les

actes de son ministère pastoral. Ainsi en usait-il à

l'égard de ses collègues d'Afrique ; ainsi entendait-il

en user, sauf une nuance de respect en plus, à l'égard

du pontife romain. Pour être le successeur de Pierre,

Corneille, Lucius ou Etienne n'en est pas moins un
évêque comme lui. Ici les détails de style ont leur inté-

rêt. Les lettres de Cjprien au pape portent cette sim-
ple suscription : Crprianns Cornelio fratri {Ep. xliv,

XLv, XLVii, XLViii, Li, LU, Lix, Lx), Cyprlunus cuin

lollegis Liicio fratri {Ep. Lxi), Cyprianus Stephano
fratri {Ep. lxviii, lxxii). Au contraire dans les lettres

venues de Rome, on rencontre parfois une appella-

tion plus solennelle : Cypriano Papae preshyteri et

diaconi Roinae consistentes {Ep. xxx), Cypriano
Paputi presbyteri et diacones Roinae consistentes
{Ep. xxxvi). Accoutumé à traiter avec le pape sur un
pied d'égalité respectueuse, Cyprien trouva étrange
la mise en demeure qui un jour lui vint de Rome au
sujet du baptême des hérétiques; de là ces fonnules
aussi fermes que polies, par lesquelles il maintint
l'indépendance de son ministère. Toujours hanté
par le souvenir de Paul tenant tête à Pierre {Ep. lxxi,

3; cf. Sent., 56), il aurait cru trahir l'Eglise en aban-
donnant la position qu'il avait prise dans une ques-
tion vitale. Une fausse conception de son devoir,
jointe à un zèle inflexible, fut le principe de sa résis-

tance.

L'efficacité du sacrement peut-elle bien être indé-
pendante de la sainteté personnelle du ministre? Sur
ce point fondamental, la réponse de Cyprien devait
être négative. Car avec sa manière concrète d'en-
tendre toutes choses, il considérait la personne du
ministre un peu comme le vaisseau d'où la grâce doit
s'épancher sur les âmes. Dès lors, comment imaginer
que la grâce découle d'une âme qu'elle n'a pas rem-
plie? Sa sévérité pour les ministres indignes des
sacrements, quels qu'ils fussent, est une conséquence
logique de ce principe; aussi avons-nous vu la ques-
tion des clercs indignes intervenir épisodiquement
dans la controverse baptismale. Il restait à élaborer
toute une métapliysitpie du sacrement, qui, en
montrant dans le rite de l'Eglise une action accom-
plie au nom du Christ, élèvera l'eflicacité du minis-
tère au-dessus des accidents de personnes. Celle éla-
boration sera en grande partie l'œuvre de saint

Augustin. Chez saint Cyprien, la théologie sacramen-
taire n'est pas encore sortie de l'enfance.

Il n'est pas sans intérêt de noter que Cyprien attache
au rite pénitentiel de l'imposition des mains un sens dif-

férent de celui qu'y attachait dès lors l'Eglise romaine
et qui se précisera dans des documents postérieurs. A ses

yeux, le baptême est le rite qui remet les péchés, l'impo-
sition des mains est le rite qui confère le Saint-Esprit
(Ep. Lxxui, t) : Quod si secundum pravam tidem baplizari
aliquis foris et remissam peccatorum coiisequi poluit, se-

cundum eandem fidem consequi et Spiritum Sanctum
potuit, et non est necesse ei venienti manum imponi ut Spi-
ritum Sanctum consequatur et signetur. Cf. Ep. Lxxn , 5;

Lxxv, 12, lS);il ne songe pas à distinguer l'imposition des
mains usitée pour la réconciliation des pécheurs, d une
autre imposilioii des mains qui était alors inséparable du
baptême et qui s'est conservée dans le sacrement de con-
firmation. La meilleure preuve que l'Eglise 1 en distingua,

c'est que nous voyons celte imposition des mains usitée

dans la réconciliation des clercs. Voir Canon 8 de Nicée. —
M. labbé Saltkt, dans son étude sur Les Réordinations,
Paris. 1907, croit néanmoins reconnaître la confirmation
proprement dite, soit dans le rite réconciliateur des laï-

ques hérétiques, soit dans le rite reconciliateur des clercs

ordonnés dans l'hérésie (p. 21 sqq. ; 3tJsqq.; p. 402 sqq.).

Cette identification procède de vues systématiques : en
réalité, 1 identité matérielle du rite n'enlraine pas l'iden-

tité de signification. Etienne parle seulement d imposition
des mains pénitentielle, Ep. Lxxiv, 1 : Ci manus illi impona-
tur in paenitentiani. 11 serait excessif de vouloir faire ren-
trer ces rites primitifs dans les cadres théologiques d'un
autre âge. Constatons du moins la distinction très nette

d'avec la confirmation dans un texte du pape Vigile

(vi" siècle), Ad Euilierium Ep., 3, P. L., LXIX, 18 : Non per
illam imposilionem manus quae per invocationem Sancti

Spiritus fit, ! ed per illam qua paenitentiae fiuctiis acquiri-

tur et sanctae communionis restitutio perficitur). Des
clercs novatiens. qui reveuaientou simplement qui ^eIlaient

à l'Eglise catholique, furent réconciliés par elle et introduits

dans sa hiérarchie par le rite de l'imposition des mains.
Au reste, la confusion que nous signalons, entre l'imposi-

tion des mains baptismale et l'imposition des mains pé-

nitentielle, se retrouve, aggravée, chez l'auteur du De
rebaptismaie, avocat de la tradition romaine [De rehaptis-

mate^ 2, 3, 4, 5, G); on n'y saurait donc voir un trait par-

ticulier à Cyprien.
Il eut du moins le mérite de reconnaître le rite essen-

tiel du baptême chrétien dans le baptême par afl'usion.

conféré alors exceptionnellement à quelques malades. Ces
chrétiens improvisés n'avaient-ils rien à envier à ceux
qui avaient passé par le rite solennel de l'immersion.' La
chose ne semblait pas claire, et certains cas, n'-els ou
supposés, de possession diabolique après ce baptême des

cliniques, faisaient révoquer en doute la pleine cflficacité

du sacrement. Répondant sur ce point encore à Magnus
(Ep. LXix, 1216), Cyprien déclaie, sauf meilleur avis,

que rien ne manque à ces cliniques pour être de vrais chré-

tiens {ib., 12 : Aeslimamus in nuUo mutilari et debililari

posse bénéficia divina nec minus aliquid illic posse con-

lingere, ubi plena et tota fide et daiitis et sumeutis acci-

pitur quod de divinis muneribus haurilur)
;
que si la foi

du ministre et celle du baptisé sont entières, on n'a rien

à craindre pour le don divin; que l'on a vu tel cliréfien,

après ce baptême in extremis, mener une vie sans repro-

che, tel autre au contraire, après le baptême solennel,

retomber sous l'empire du démon, parce qu'il s'était

montré infidèle à la grâce baptismale; qu'enfin il serait

scandaleux de fermer les yeux sur toutes les tares du bap-

tême hérétique, pour méconnaître outra^'cusement, chez

les cliniques, le vrai baptême de l'Eglise ^16).

Sur un point du moins, Cyprien et Fnmilien parlent

plus correctement q\ie leur contradicteur, l'auteur ann-

nyme du De rebaptismaie. Dans son zèle à exalter le bap-

tême de l'Esprit, ce dernier avait rabaisse le baptême
d'eau pres(iue an nive.ui des ablutions juives (De rebap-

tismaie, 18, fin : Fide cmundari cordif. Spiritu autcmablui

animas, ])orro autcm per aquam lavari corpora) ; et l'as-

similait complètement au baptême de Jean ('/>., 2); cette

assimilation, qui ap[)urail déjà chez Tertullien, et qui,

chez notre anonyme, est peut-être un trait de doctrine

africaine, ne se retrouve pas, mal^Te certaines apparences

contraires, chez Cyprien (Ep. lxix, 11) ni chez Firmilien,
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qui maintiennent ferme tnent la différence des deux bap-
têmes {Ep. Lxxiii, 2i; Lxxv, 8).

A défaut dune tliéologie déjà formée, le pape
Etienne avait le sens de la tradition catholique sur

le baptême. Le sacrement de l'initiation chrétienne,

à raison même de sa nécessité poui' le salut, devait être

plus que tout autre indépendant des contingences

humaines. Ainsi l'entendait le pape avec l'Eglise. A
cet égard, nos documents lui rendent pleine justice,

et Cyprien n a trouvé à lui opposer que de mauvaises
raisons. Pour prouver que les Apôtres n'avaient pu
sanctionner cette prostitution du baptême, il argu-

mentait ainsi {Ep. lxxiv, a : de même Firmilien,

Ep. LXXV, 5) : les Apôtres sont morts avant l'apparition

des hérétiques modernes, Apelle, Valentin, Marcion,
Cerdon même ; donc ils n'ont pu approuver le baptême
conféré par ces hérétiques. Le vice de ce raisonne-
ment saute aux yeux : il ne s'agit pas en eftet de
savoir si les Apôtres ont connu tel et tel hérétique,

mais s'ils ont posé le principe d'où découle la validité

du baptême par lui conféré. Sur ce point de fait, le

témoignage de l'Eglise romaine et de bien d'autres

était formel; les arguments des anabaptistes ne 1 ont
pas infirmé ; Cyprien lui-même s'avoue vaincu sur le

terrain de la tradition, quand il se replie siu' celui

de la raison théologique : Non est autem de consue-

tudine praescribendum, aed ratione vincendiun {Ep.

Lxxi, 3; cf. Sent, episcop. ,2S,So, 63, '^j; Firmilien,^"/?.

LXXV, 19: AdversusStephanumvosdicere Afripotestis

cognila Aeritate errorem vos consuetudinis reli-

quisse). Le reproche qu'il adressait à Etienne, de pré-
férer une tradition humaine à la règle posée par Dieu,
retombe donc sur lui de tout son poids, et l'auteur

du De rebaptisniute, qui en appelle à l'autorité de
toutes les Eglises {De rebaptismate, i : Venerabili
ecclesiarum omnium auctoritate. — Cf. Eusèbe, //. E.,

VII, III : Ila/atsO •/£ 7Ct /.îxpc/~r,>'.6T0i éÔS'j; i~i zôiv TOtoÙTwv /iovr,

xpf,^6oLi Tf, oicf. /^l'-p'^''' sntôinui '"/f?)) peut se prévaloir des
multiples aveux échappés à ses adversaires.

Mais parmi les griefs que Cyprien opposait à la

doctrine romaine, il en est un qui trouve souvent
crédit : Etienne aurait montré à l'égard du rite bap-
tismal une extrême insouciance. On croit lire chez
Cyprien qu'Etienne faisait bon marché de 1 invocation
de la Trinité, qu'il se contentait d'un baptême quel-

conque au nom du Christ, abandonnant ainsi le rite

essentiel du baptême chrétien. Telle est l'opinion

mise en avant au xvi= siècle par des protestants; au
XVII* siècle par des théologiens gallicans ; de nos jours,

tel auteur catholique interprète dans le même sens le

De rebaptismate. (Ainsi Schwane, Bogmengeschichte,
I", 534; Fechtrup, Ber heilige Cyprian, p. 221 et seq.)

Les raisons nous semblent peu convaincantes, et

M. Eknst, après bien d'autres, y a largement ré-

pondu {Zeitschrift f. kath. Théologie, 1896, p. 199 et

seq.; Papst Stephan I and der Ketzertaufstreit, p. 93
et seq.) Il montre par des textes fort clairs que le

baptême au nom du Christ n'était sous la plume de
Cyprien et de Firmilien, comme sous la plume de
leurs adversaires, qu une formule abrégée pour dési-
gner le baptême chrétien, le seul qui fût en cause,
c'est-à-dire le baptême conféré au nom de la Trinité.

Yoici qnelques-uns des textes que l'on allègue pour
prouver que 1 invocation de la Trinité n'était pas considé-
rée, à Rome, comme rigoureusement nécessaire. Cyprien,
Ep. LXXIV, 5 : Aut si efl'ectum baptismi maieslati nominis
tribuuut, ut qui in nomine Jesu ubicumque et quomodo-
cumque baptizantur innovati et sanclificati iudicentur...
Firmilien, Ep. lxxv, 9 : Dicunt eum qui quomodocumque
foris baptizatur, mente et fide sua baptismi gratiam con-
sequi posse. De rebaptismate, 6, tin : Multum inlerest utrum
in totum quis non sit baptizatus in nomine Domini Nostri

416

lesu Christi. — Mais aucun de ces textes n'exclut, dans la
pensée de l'auteur, l'invocation de la Tr,'nitt'. Voir Cyprien
Ep. i.xix, 7 (au sujet des Novatiens) ; lxxiii,5, 18 (au sujet
des Marcionites) ; Firmilien, Ep. lxxv, 11 (au sujet du
baptême de certaine proi)héte^se) : Nisi si et daemonem in
nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti gratiam baptismi
dédisse contendunt, qui haereticorum baptismata adse-
runt; De retapt., 7, début.

Il s'est trouvé sans doute des hérétiques poiu* alté-

rer la formule essentielle du baptême : ceux-là étaient
hors de cause, et l'on ne saurait prouver qu'Etienne
se soit constitué leur défenseur. Toute la controverse
portait sur le baptême conféré, selon le rite chrétien,
au nom de la Trinité ; Cyprien requérait, pour sa
validité, l'orthodoxie du ministre, le pape repous-
sait cette nécessité : tel était le point précis du débat,
et c'est là-dessus qu'éclata la tempête.

Le principe rappelé par Etienne restait d'un manie-
ment délicat, et il fallut des siècles pour en régler
l'application. De son vivant même, ses conseillers
ordinaires, les prêtres Denys et Philémon, paraissent
avoir été impressionnés par les représentations de
l'évêque d Alexandrie (voir Denys, ap. Eusèbe, //. E.,

Vil, v). Le même infatigable négociateur renouvela
ses instances près du successeur d Etienne (Denys,
ibid.), le pape Sixte, qui cessa d'urger lexécution du
rescrit baptismal. Sous ce pontificat, les relations se

renouèrent spontanément entre Rome et les Eglises
d'Afrique et d'Asie (voir la lettre où Cyprien annonce
à son peuple le martyre de Sixte, Ep. lxxx, i ; Pontius,
Vita Cypriani, i4)- Après le martyre de Sixte et de
Cyprien (2 août et i4 septembre 258), les préoccupa-
tions des pasteurs et des fidèles ayant pris un autre
cours, le souvenir des anciennes dissensions se trou-

vait bien affaibli. Si 1 on en croit saint Jérôme {Adv.

LuciferiaTios, 23, P. L., XXIII, 178), les évêques afri-

cains seraient dès lors revenus, par un décret conci-

liaire, sur leurs précédentes décisions. Cette asser-

tion, que nul indice ne corrobore, n a peut-être que
la valeur d'une conjecture; quoi qu'il en soit, la doc-

trine romaine gagnait du terrain. Elle fut aflirmée

solennellement en 3i4 au concile d'Arles', où l'épi-

scopat d'Afrique était fortement représenté. Dès lors

on songeait à se prémunir contre les interprétations

abusives, et le concile prescrivait d'interroger les

hérétiques convertis, pour s'assurer ([u iJs avaient

bien reçu le baptême au nom de la Trinité. Le concile

de Nicée renouvela cette recommandation, et tandis

qu'il admettait les clercs novatiens dans les rangs
de la hiérarchie catholique après réconciliation par la

simple imposition des mains 2, ordonna de rebaptiser

les Paulianistes, qui avaient faussé, sinon la for-

mule du baptême, du moins la foi dans la Trinité.

{Concilium Nicaenum, can. 19; Mansi, t. II, p. 696;
Denzinger, 56 (19). — Cf. saint Athanase, Or. II c.

Arianos, 43, P. G., XXVI, 237; saint Augustin, Haer.,

44, P- L.,X.\A\, 34.) La thèse de Cyprien venait d'être

reprise en Afrique par le schisme donatiste : contre

ces sectaires, qui exploitaient la mémoire de l'illustre

martyr, saint Augustin produisit des arguments dé-

cifs {De baptismo contra Donatistas libri VII ; Contra

Cresconium. Voir P. L., XLIII). La querelle anabap-
tiste eut un épilogue plus complexe en Orient. Saint

Athanase {Or. II, 43), rejette le baptême des Mani-
chéens, des Cataphryges et des Samosatéens comme
vicié par une intention hérétique, malgré la correc-

tion de la formule ; saint Cyrille de Jérusalem {Prae-

fatio in Catéchèses) rejette en bloc tous les baptêmes

1. Concilium Arelatense I, can. 8; Denzinger, 53 (16),

Mansi, t. II, p. 472.

2. Concilium jXicaenum, can. 8; Mansi, t. 11, p. 672; Den-

zinger, 55 (19).
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hérétiques; la même doctrine se retrouve dans les

Canons apostoliques (46. l\-), 63) et les Constitutions

apostoliques (vi, i5). Saint Basile {Ep. ad Amphilo-
chiiuii canonica, i, 2 ; P. G., XXXII, 668 et seq.) re-

jette le baptême des Pépuziens (Montanistes), et prend
ouvertement parti pour Firmilien contre Denys
d'Alexandrie. Rome maintint, en l'expliquant, la

règle posée par Etienne I". Les papes Libère et Sirice

défendirent de réitérer le baptême des Ariens (Den-

zinger, 88 (21)); Innocent I" motiva la difterence de
traitement admise à Nicée pom* les Novatiens qui

étaient baptisés et les Paulianistes qui ne l'étaient

pas (Denzing-er. 97 (63)). Une réponse de Nicolas P""

aux Bulgares (Denzinger, 335 (264) — Responsa,

c. io4) va plus loin, en ratifiant le baptême adminis-

tré par un juif et, chose plus extraordinaire, le bap-
tême conféré au nom du Christ sans invocation de la

Trinité. Cette dernière concession ne reparait pas
dans les décrets du quatrième concile de Latran ( 1 2 1 5),

qui définit contre les Cathares la validité du baptême
conféré au nom de la Trinité, quel que soit le minis-

tre (Denzinger, 43o (35^)). Le concile de Trente réi-

tère la définition, en spécifiant la nécessité de l'in-

tention, laissée indécise par saint Augustin (sess. 7,
can. 4, Denzinger, 860 (74i))'

Dans sa rencontre avec le pape saint Etienne, saint

Cyprien avait montré une droiture et un zèle digues
d'une meilleure cause. La crise qui nous révèle, avec
la noblesse de son caractère, les hésitations de la

théologie au 111= siècle, fut pour l'Eglise une crise de
croissance : l'unité de doctrine, que Cyprien avait
cherchée dans une voie fausse, allait se faire après
lui.
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A. d'Alks.

BARRE (LE CHEVALIER DE LA). — Au
nombre des faits d'intolérance et de cruauté que la
libre-pensée reproche à l'Eglise, il n'en est guère de
plus souvent exploité de nos jours que le supplice
du chevalier de la Barre; il n'est guère, non plus,
il'accusation moins fondée, et plus insoutenable.

Jean-François de la Barre (1747-1766), d'une fa-
mille apparentée à celle des Lefèvre d'Onnesson,
était, en J765, lieutenant d'infanterie, en garnison
à Abbeville. Resté sans fortune par la faute d'un
père dissipateur, il avait été recueilli par sa tante,
Mme Feydeau de Brou, abbesse de Willancourt, et
habitait un appartement dont l'abbaye disposait, en
dehors de la clôture.

Ce protégé de l'Eglise était indigne de ses bontés.
Voltaire, son défenseur, avoue qu'il « avait toute
l'étourderie d'une jeunesse effrénée » {Dictionnaire
philosophique, art. Torture); qu'il fréquentait de
« jeunes étourdis que la démence et la débauche en-
traînaient jusqu'à des profanations publiques »

/Lettre à d'Argence, 1" juillet 1766); qu'enfin « il fut
convaincu d'avoir chanté des chansons impies »

(Dict. phil.. supra. Cf. Lielation de la mort du chew
de la Barre, jj. 8). Il vivait depuis quelque temps à
Abbeville, connu par son impiété, lorsqu'une odieuse
profanation y fut commise. « Un crucifix de bois,
exposé sur un pont à la vénération publique, fut
trouvé le matin du g août 1766 chargé de plusieurs
coups de sabre qui y avaient laissé des traces pro-
fondes ). {Mémoire pour les sieurs Moisnel..., par
Linguet). Sous la pression de l'opinion publique, les
autorités civiles se mirent en campagne pour décou-
vrir les coupables, aidées par l'évêque d'Amiens qui,
comme la loi l'y contraignait (Ordonnance de 1670).
lança un Monitoire obligeant les fidèles à seconder
les magistrats. La mauvaise réputation de la Barre
le fit soupçonner des premiers. Arrêté avec quatre de
ses compagnons ordinaires, il fut interrogé à di-
verses reprises. Mais ni ses réponses ni les déposi-
tions des témoins ne prouvèrent sa culpabilité. Ce
grief fut donc abandonné. Malheureusement pour lui,

plusieurs, tout en le disculpant du sacrilège commis,
l'accusèrent de paroles impies, de propos obscènes et
d'actes scandaleux. Les juges d'Abbeville, prévenus
contre lui, le condamnèrent de ce chef à la peine de
mort. Appel fut interjeté au Parlement de Paris. On
comptait au moins sur une diminution de peine; on
s'était trompé : la sentence fut confirmée. Renvoyé à
Abbeville, l'infortuné jeune homme y fut exécuté le

i" juillet 1766.

"Voilà le fait dans toute sa nudité. Qui doit en
endosser la responsabilité et en porter l'odieux? C'est
l'Eglise, répondent en chœur ses ennemis : c'est elle

qui a versé le sang de cet étourdi, et cela sans motif.
— Eh bien, non : l'Eglise n'est pas coupable de cette

cruauté; non, le sang répandu sur la place d'Abbe-
ville ne retombe pas siu- elle. On objectera l'inter-

vention de l'évêque d'Amiens et son Monitoire. Tout
cela, vu les circonstances, n'importe guère. Qu'on en
juge!
Nous sommes, on le sait, à une époque oii les

deux pouvoirs vivent en bonne intelligence et se
prêtent, au besoin, mutuellement secours. Or un
crime vient d'être commis contre la religion que la
loi protège : tout le monde appelle et réclame le

châtiment du coupable; mais jusqu'ici les efforts

14
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poiu" le découvrir ont été vains. L'évèque d'Amiens
intime aux fidèles l'ordre d'aider les magistrats en
déclai'ant ce qu'ils savent; il leur commande d'em-

pêcher la justice de s'égarer en éclairant sa marche;
il demande aux témoins, s'il en est, de parler selon

leui- conscience. Voilà le but du Monitoire, voilà

toute la part du prélat. Il faut noter encore qu'en

agissant de la sorte Mgr de Lamotte se conformait

à un usage, auquel il ne lui était pas loisible de se

soustraire; qu'à maintes reprises, en effet, le concile

de Trente, Pie V, le clergé avaient protesté contre

l'obligation qu'on imposait ainsi, mais toujours inu-

tilement : la puissance séculière maintenant et défen-

dant ce qu'elle tenait pour un droit, par des amendes
et des confiscations.

Voulvit-on cependant faire à l'Eglise un grief de
cette intei'vention légale et nécessitée, on devrait re-

connaître du moins que celte démarche n'eut aucune
influence sur l'issue du procès. Le Monitoire visait

uniquement la mutilation du crucifix : or, dit Vol-

taire, « la procédure, ni la sentence, ni l'arrêt ne font

aucune mention » de cette accusation, qui de fait ne
fut pas retenue par les tribunaux. L'avocat de la

Barre, Linguet, n'est pas moins catégorique. « L'in-

sulte à la croix, écrit-il, n'entre absolument pour rien

dans la sentence, ni dans l'arrêt... ; elle n'est même
rappelée ni dans l'une ni dans l'autre «. On peut
d'ailleurs s'en convaincre en lisant le texte du juge-

ment d'Abbeville conservé aux Archives nationales

(X2B, 1892, iSgS).

Ainsi l'Eglise n'a point travaillé à la condamna-
lion du malheureux jeune homme. Je vais plus loin

et dis qu'au contraire elle s'employa très activement
à tenter de le sauver.

On l'accusait de propos scandaleux; l'abbesse de
Willancourt l'excuse : « Il n'est âgé que de dix-neuf

ans, dit-elle, combien n'échappe-t-il pas à cet âge de
mouvements inconsidérés... que la bouche impru-
dente prononce et que le cœiu- plus sage désavoue »

(Lettre à Joly de Fleurr, 18 octobre 1765). Au surplus
« il n'y avait rien dans tout cela qui ait rapport à l'or-

dre public de la société, qui puisse apporter aucun
trouble ni confusion dans cet ordre et dans celui de
la religion. Je vous supplie donc. Monseigneur,
d'avoir égard aux représentations que je prends la

liberté de vous faire. M. le président d'Ormesson, à
qui j'envoie le même détail, aura la bonté d'appuyer
ma demande auprès de vous » (IbicL).

On affirmait encore qu'il avait lacéré un évangile
dans sa chambre. '( Je peux assurer, réplic[ue-t-elle,

qu'il] n'y a jamais eu d'évangile dans sa chambre. »

Au reste, continue-t-elle, « le juge crinùnel d'ici a
poussé bien loin, la sévérité », et paraît bien partial.

Ce plaidoyer adressé à l'avocat général demeura
sans effet : La Barre fut condamné ; il devait même
subir sa peine sans délai. A cette nouvelle, l'évèque
d'Amiens rentre en scène : « Je vous supplie, écrit-il

au président du tribunal, je vous supplie de suspen-
dre, autant qu'il se pourra, l'exécution delà sentence.
Nous travaillons à obtenir du roi que la peine de
mort soit changée en prison perpétuelle; il est cer-

tain que rien ne souffrira du délai que je prends la

liberté de vous demander. >. Cet appel à la modération
ne fut pas entendu. L'Eglise n'en continua que plus
fidèlement à s'intéresser au malheureux condamné.
Leprètre chargé de l'assister à ses derniers moments
montra quels sentiments on nourrissait à son endroit
dans les rangs du clergé, a Ce bon homme pleurait,

raconte Voltaire, et le chevaUer le consolait >- (Rela-
tion de la mort du chevalier de la Barre, p. 25). On
pleura pareillement, continuc-t-il '< depuis le trône de
Pétersbourg jusqu'au trône pontifical de Rome » (Le
Cri du sang innocent, p. 879). En tout cas, le nonce à

Paris blâma tout haut cette cruauté. « Il dit publi-
quement que le malheureux n'aurait pas été traité

ainsi à Rome, et que s'il avait avoué ses fautes à

l'Inquisition d'Espagne et de Portugal, il n'eût été

condamné qu'à une pénitence de quelques années x

(Relation, "^.Z^)). D'Alembert parle de même: «A Rome,
assure le nonce, ce jeune fou aiu'ait été tout au plus
condamné à un an de prison » (Lettre du 16 juil-

let, 1766).

Ainsi, d'après les documents les plus authentiques
et; au témoignage de ses ennemis, l'Eglise n'eut

aucune part à cette cruauté, bien au contraire.

Mais où sont les coupables?
Voltaire va nous répondre. « Plus j'ai examiné ce

que je sais de l'affaire, écrit-il, plus il m'est évident
qu'il n'y a de crimes que dans les juges » (A Con-
dorcet,'23 nov. i 774). Qu'on ne dise pas pour les discul-

per, qu'ils ont appliqué la loi. Ce serait faux : en
croyant l'appliquer « ils péchèi'ent visiblement contre
elle autant que contre l'humanité » (OEus'res XLIJ\
p. 879, édit. Garnier). « En France, il n'y a point de
loi expresse qui condamne à mort pour des blasphè-
mes... ce qui le prouve, c'est que depuis vingt ans,

aucun des membres du tribunal n'a osé la citer

(Ibid.). (Voir la déclaration du 7 novembre 1651 re-

nouvelant l'ordonnance de Louis A7/, de 1510.)
Cette criminelle aberration de leur part, conti-

nue-t-il, se comprend d'ailleurs aisément. Des trois

juges d'Abbeville, deux étaient de parfaits ignorants
(A Condorcet, 6 févr. 1775), l'autre un franc coquin :

'( Je vous assure que les cheveux dresseraient à la

tête si vous saviez tous les ressorts qu'un vieux scé-

lérat a fait jouer » (Ibid.). « Cette abominable affaire

ne fut entamée que par une querelle de quelques
familles. » Tout « fut l'effet d'une tracasserie de pro-
vince et d'une inimitié de famille. C'est une chose
publique » (Lettres du 26 septembre, du 7 décem-
bre 1766). Quant à venger la religion outragée, ce^

indignes magistrats n'y songèrent jamais. ( Voir les

lettres de plusieurs magistrats, conservées aux Ar-
chives nationales, lue. cit.)

Telle est la conclusion qui ressort de tous les écrits

du patriarche de Ferney. Cette conclusion sera la

même si après avoir étudié à sa suite le jugement
d'Abbeville, on examine celui de Paris. Voltaire l'ex-

plique par le fanatisme de ceux qui furent appelés

à prononcer. Or qu'étaient-ils d'après lui? Dans leur

ensemble, de fougueux « jansénistes », répond-il.

Ou l'a bien entendu : c'étaient de fougueux jansé-

nistes. Espérons que les ennemis de l'Eglise ne la

rendront pas responsable des actes de fils révoltés.

Ce serait grossière injustice de recourir pour savoir

ce qu'elle est, ce qu'elle pense, ce qu'elle veut, aux
sentences de semblables juges, plutôt qu'aux actes de
ses évêques, de ses prêtres et de ses religieuses;

d'oublier ce ([u'ont fait ses enfants les plus fidèles,

pour se souvenir seulement des fautes de ceux qui,

par leurs sentiments, ne lui appartenaient plus.

P. Bliaud.

BARTHÉLÉMY (LA SAINT). — Deux pro-

blèmes se posent, en apologétique, au sujet de la

Saint-Barthélémy :

1° Avant l'événement, l'Eglise catholique a-t-elle

joué un rôle dans la préparation du massacre?
2° Après l'événement, l'Eglise catholique a-t-elle

approuvé le massacre et glorifié les massacreurs?
Les travaux historiques des cinquante dernières

années ont éclairci fort utilement ce double pro-

blème.

1°) L'Eglise catholique et la préparation
du massacre. — La conviction existe confusé-

ment, chez beaucoup, que la Saint-Bai-thélemy fut un
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massacre ordonné ou favorisé par l'Eglise catholique.

Le théâtre a vulgarisé cette tradition, grâce notam-
ment au Charles IX de Marie-Joseph Chénier, ainsi

qu'aux Huguenots de Scriljc. Symbole populaire : la

bénédiction des poignards.

a) Les lettres de Pie V. — Les seuls textes authen-

tiques paraissant favoriser cette manière de voir

sont les lettres fameuses par lesquelles le Pa^jc saint

Pie V exhorte véhémentement Charles IX et Cathe-

rine de JNIédicis à exterminer les protestants français

et à ne pas faire de quartiers. Que faut-il penser de

l'attitude prise par le Pape?
En réalité, ces lettres conseillent la lutte ouverte,

la guerre sainte, contre des rebelles en armes. Il ne
s'agit nullement d'un massacre, c'est-à-dire du meur-
tre de gens inolTensifs, que l'on frapperait en pleine

paix et par surprise. Tel était si peu le désir de
Pie V que, renseigné, en 1667, sur un projet de ce

genre, il avait réprouvé formellement l'idée de « faire

périr par pratiques le prince de Condé et l'amiral (de

Coligny). » Mais les lettres qui nous occupent sont
du 28 mars et du i3 avril 1669; du 29 janvier et du
•2'i avril 1Ô70, pendant la troisième guerre de religion.

Le Pape veut donc qu'après Jarnac et Moncontour,
on mène les représailles avec une fermeté impitoyable
contre les hérétiques insurgés. Il blâme sévèrement
le pardon et les grandes faveurs que la paix de
Saint-Germain accorde à ces coupables, malgré leurs

défaites. On ne peut raisonnablement soutenir que ce

soient là des exhortations à un « massacre », tel que
la Saint-Barthélémy.

D'autre part, que l'on suppose admise, pour un
moment, la préméditation par la Cour de France du
massacre opéré le 2^ août 1672. Le guet-apens fut

alors d'attirer en masse les huguenots à Paris pour
les faire assassiner tous à la fois. Le prétexte,

l'amorce, fut le mariage du jeune prince calviniste

Henri de Navarre avec Marguerite de Valois. Donc,
si le Pape était complice et approbateur du futur

massacre, il se prêtait au mariage et favorisait le

guet-apens. Or, loin d'agir ainsi. Pie V et ensuite
Grégoire XIII refusèrent obstinément, et jusqu'au
bout, de tolérer ce mariage et d'accorder les dispenses
nécessaires. C'est la preuAC non équivoque de leur

absence de toute complicité dans la préparation du
massacre de la Saiut-Barthélemy.

(Cf. Vacandard, Les Papes et la Saint-Bartliélemy,

dans Etudes de critique et d'histoire religieuse. Paris,

lijoo, in-i2, pp. 23i à 254.)

b) Le irai caractère du massacre. — Pour bien
connaître la Saint-Barlhélemy, nous avons de nom-
breux témoignages contemporains, tels que ceux du
DL'c d'Anjou et de Mauguerite di: Valois, et ceux de
Tavannbs, Castei.nau, Brantomi:, La Forge, Pierre
Matuieu, de Thou. Nous avons aussi la correspondance
du nonce pontilical Salviati (éditée par Theiner), de
l'envoyé toscan Petrlcci (éditée par Desjardins), des
envoyés vénitiens Giovanni Micuieli et Sigismondo
Cavalli (éditée par Baschet). De ces documents, si

nombreux et si divers, se dégagent des conclusions
fermes. Quelques détails peuvent demeurer obscurs
et douteux. Mais les principaux faits et leurs carac-
tères dislinctifs sont a raimenl ac(|uis à l'histoire avec
pleine certitude. Or, le plus clair de ces résultats est
d'exclure toute prémétiitaliou par la Cour de France
du massacre général des huguenots. Le dernier his-
torien qui osa défendre celte tlu";se désespérée fut
Henri Bordier (La Saint-Iiarthélemy et la critique
moderne. Genève et Paris, 1879, in-/(", pp. Gg à 11 4).
Depuis l()nglenq)s, liisloriens catholiques et histo-
riens prol(;stauls sont d'accord poui' nier la prémédi-
tation :SoLDAN(trad.Scliniidt, i855),Coi^ukrel(i862),
B0UTARIC (1862), Gandy (i866), Desjardins (1878),

Baguenault de Puchesse (1881), Loiselkur (1882),
Delaborde (1882), La Perrière (1892), Mariéjol
(190/1), Vacandard (igoô).

Voici les faits reconnus pour exacts. Au printemps
de 1572, Catherine de Médicis prend ombrage de
l'ascendant conquis sur Charles IX par l'amiral de
Coligny. La question des Flandres accentue le désac-
cord. L'amiral veut entraîner tous les Français dans
une guerre nationale contre l'Espagne. Catherine
veut, au contraire, maintenir la paix avec Philippe II.

Nonobstant l'avis du Conseil, Charles IX penclie du
côté de Coligny. Dès lors, la Reine-Mère voit dans
l'amiral un adversaire aussi odieux que dangereux :

cet homme cherche à l'écarter du pouvoir et compro-
met, par ailleurs, la paix et la sécurité du royaume.
Catherine reprend donc un projet qui l'a déjà tentée
à diverses reprises. Conformément aux règles machia-
véliques de la politique italienne, elle se juge en
droit de faire périr celui qui la gêne : puisque le

meurtre lui-même devient légitime, dès qu'il est com-
mandé par la h raison d'Etat ». Vers la Un de juillet,

Catherine se i-approche des Guise, rivaux et ennemis
personnels de Coligny; elle combine avec eux toutes
choses en vue d'un assassinat. Le 18 aoîit, est célé-

bré le mariage mixte de Henri de Navarre avec Mar-
guerite de Valois; de tous les points de la France, les

gentilshommes protestants sont accourus à cette fête.

Quatre jours après, a lieu l'attentat contre le seul
amiral de Coligny. C'est la preuve manifeste que l'on

ne songe pas encore au massacre universel des
huguenots; car, si l'on avait eu un projet semblable,
rien n'aurait été plus capable de le divulguer et de
le faire échouer. Donc le vendredi 22 août, entre dix
et onze heures du matin,— au moment où, quittant le

Louvre, l'amiral passe devant la demeure d'un servi-

teurdes Guise,— l'aventurier Maurevel, posté derrière
une fenêtre de cette maison, décharge son arquebuse
sur Coligny et prend aussitôt la fuite. Mais le coup
est manqué. L'amiral a bien perdu l'index de la main
droite et son bras gauche est cassé : toutefois aucun
des organes vitaux n'est atteint. Catherine est loin

d'être délivrée de son adversaire, le crédit de l'amiral
va même grandir encore auprès de Charles IX. Le
jeune Roi est exaspéré par ce crime; il jure de faire

solennelle justice, et court marquer au blessé com-
l)ien profonde est la sympathie qu'il lui porte. De
leur côté, les gentilshouimes huguenots se livrent à
des manifestations violentes, ils circulent en armes
et menacent insolemment de tirer eux-mêmes ven-
geance de leurs ennemis et surtout des Guise. L'aven-
ture tourne donc au plus mal pour Catherine, dont
le plan avorte et dont la complicité ne manquera pas
d'être découverte. C'est alors que, pour sauver son
propre pouvoiret pour prévenir les nouvelles guerres
et discordes civiles dont elle a criminellement et

maladroitement posé la cause, l'Italienne prend son
parti désespéré : faire connaître au Roi toute la

vérité; puis obtenir de Charles IX l'ordre de massa-
crer, non plus seulement l'amiral, mais tous les chefs

huguenots présents à Paris. Selon la juste expres-

sion du chroniqueur Pierre Mathieu : « Si l'amiral

fût mort de ses blessures, le malheur de son parti

s'en fût allé avec lui. » Mais l'échec, tout fortuit, du
premier meurtre conduit Catherine à un autre atten-

tat, beaucoup plus grave encore. Ses conUdents et

approbateurs sont le duc d'Anjou, futur Henri III, le

duc de Guise, le chevalier d'Angoulème, Tavannes,
Goiuli, Nevcrs, Birague, poussés par dilférents motifs.

Durant la soirée du 23 aoiit (quoi quii en soit des

circonstances de détail) la couqîlicité de la Reine-

Mère dans le crime de la veille est révélée à Charles IX
;

en môme temps, l'exécution générale des seigneurs

protestants lui est présentée comme une urgente
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mesiu-e de salut public. Le Roi est affolé par la terri-

l)le nouvelle; cependant il résiste d'abord au projet

meurtrier. Mais l'imminence du scandale et du péril,

la crainte de nouveaux troubles, la pression de sa

mère, de son frère, de ses conseillers, lui arrachent

enfin les commandements nécessaires au massacre.

Les préparatifs occupent le reste de la nuit.

Le 24 août 1572, dès la première heure, l'amiral

de Coligny est assassiné par les gens du duc de Guise
;

les seigneurs protestants, logés au Louvre, sont pous-

sés dans la cour du château et tués par les soldats.

Méthodiqueuient, les exécutions s'opèrent dans tous

les quai'tiers. La plupart des chefs huguenots sont

égorgés dans leur lit. On signale, au nombre des

Tictimes. La Rochefoucauld, Soubise, Renel, Quercy,

Téligny. Pendant ce temps, la cloché du Palais sonne
le tocsin. Bientôt les meurtres se multiplient, car la

populace y prend spontanément un rôle. L'exemple
des soldats de la Cour a vite fait d'exciter à son
paroxysme la haine habituelle des Pai'isiens contre

les hérétiques : haine que les huguenots ont encore

fait grandir par leurs bravades et menaces publiques
des jours précédents. Il ne s'agit plus, dès lors, de
massacrer uniquement les seigneurs et chefs du
parti, selon l'ordre du Roi : mais c'est le massacre
de tous les huguenots de toute catégorie, que l'on

peut reconnaître et atteindre.

On les tue à coups d'arquebuse, à coups de piciue,

à coups de poignard. Des vengeances privées se

mettent de la partie, et certains catholiques sont

massacrés pêle-mêle avec les protestants. Soldats et

gens de la lie du peuple ajoutent le pillage à l'assas-

sinat. Charles IX demeure impuissant à faire cesser

les violences, comme l'en adjurent les autorités mu-
nicipales. Il y a encore des meurtres pendant les

journées qui suivent le 24 août. Paris compte envi-

ron deux mille victimes.

La circulaire, expédiée par la Cour dès le 2^ août,

présente les désordres comme le résultat d'un conflit

entre les partisans de l'amiral de Coligny et les par-
tisans du duc de Guise. Mais, le 26, au Parlement,
Charles IX revendique pour lui-même la responsabi-
lité du drame, en déclarant qu'il a été contraint de
prévenir par un acte de justice sommaire l'attentat

que complotaient les huguenots contre le gouverne-
ment et la famille royale. Bientôt, un arrêt du Par-

lement condamne Coligny mort et deux de ses amis
encore vivants, comme criminels de lèse-majesté.

C'est le triomphe de Catherine de Médicis. Lorsque
ees nouvelles parviennent en province, l'exemple
de Paris produit des résultats contagieux. Certains
gouverneurs s'opposent énergiquement aux tueries,

mais d'autres se montrent hésitants, et les hugue-
nots sont massacrés par centaines à Lyon, Bordeaux,
Toulouse, Orléans, Meaux, Troyes, Rouen, ailleurs

encore. Ce sont des actes de fanatisme populaire, de
la part des catholiques, analogues aux actes de fana-
tisme déjà commis en divers endroits par les hugue-
nots : tel avait été, à Nîmes, en 156^, contre les catho-
liques, le massacre appelé : la Michelade.
Nous pouvons donc tirer les conclusions suivantes

au sujet du vrai caractère de la Saint-Barthélémy .

a) L'exécution générale des huguenots de tout rang
a été un acte spontané de violence populaire, comme
l'histoire des guerres de religion en offre trop
d'exemples : mais plus grave et plus sanglant que
tout autre, par suite des circonstances.

^) Le meurtre des chefs du parti protestant a été un
coup de politique italienne, improvisé par Catherine
de Médicis et son entourage, afin de conjurer le péril

qu'a causé l'échec de l'attentat commis, le 22 août,
contre l'amiral de Coligny.

y) La Saint-Barthélémy n'ayant pas été préméditée,

les motifs de Catherine ayant été uniquement person-
nels et politiques, on doit reconnaître que l'Eglise

catholique est tout à fait innocente de la préparation
du massacre.

20) L'Eglise catholique et la glorification
du massacre. — A Paris, le clergé catholique
célèbre une cérémonie solennelle, avec messe et pro-
cession, en actions de grâces de la Saint-Barthélémy
(28 août).

A Rome, Grégoire XIII prononce une allocution
consistoriale pour glorifier ce même événement. Il

fait chanter ensuite le Te Deum à Sainte-Marie-
Majeure (5 septembre). Trois jours après, le Saint-

Père, entouré des cardinaux, préside la cérémonie
d'actions de grâces à Saint-Louis-des-Français (8 sep-

tembre). Le Pape fait frapper une médaille, repré-
sentant l'ange exterminateur, avec la légende : Hugo-
notorum strages. Il envoie un légat, le cardinal Orsini,
jîrésenter à Charles IX ses félicitations. Enfin Gré-
goire XIII ordonne la composition de la fresque
fameuse de Yasari, où l'on voit la tentative contre
Coligny, la décision de Charles IX et l'exécution des
huguenots.

L'Eglise catholique n'a-t-elle donc pas, après la

Saint-Barthélemj', approuvé le massacre et glorifié

les massacreurs?
Tout dépend de l'idée qu'on se faisait, à Paris et à

Rome, de l'acte du 24 août ib'j2. Massacre et assas-

sinat, ou bien mesure de légitime défense? — Dans
le premier cas. les cérémonies d'actions de grâces

font participer les chefs de l'Eglise à la responsabi-
lité des coupables. Dans le second cas, les mêmes cé-

rémonies n'ont rien que de très naturel et de très

inoffensif.

a) Le clergé de Paris savait alors de lévénement
ce qu'en savait le reste de la population catholique.

Il savait donc que les seigneurs huguenots, à la suite

de l'attentat contre Coligny, avaient circulé en armes
dans la Aille, et proféré publiquement des menaces.
Il savait que, dans la nuit du 28 au 24 août, Charles IX
avait appelé au Louvre le prévôt des marchands pour
lui faire prendre toutes les mesures défensives, néces-

saires à déjouer une conspiration imminente des
huguenots contre l'Etat. Il savait qu'un arrêt du Par-
lement de Paris a^ait authenticjué cette interprétation

des tragiques scènes du 24 août. Beaucoup de catho-

liques, même parmi les plus haut placés, croyaient à
la réalité du complot : telle Marguerite de Valois.

Comment donc le clergé parisien aurait-il pu se refu-

ser à célébrer, d'accord avec le peuple, les cérémonies
d'actions de grâces demandées olliciellement par la

Cour et le Parlement, pour fêter la préservation du
Roi et l'anéantissement des rebelles? De bonne foi, il

n'y a ici nulle matière raisonnable à grief.

h) Le Pape Grégoire XIII a. mis certainement beau-
coup de spontanéité, puis d'insistance, à se réjouir de
la Saint-Barthélémy. Sous quelles couleurs a-t-il connu
l'événement? — Pour répondre, nous avons la très

impartiale publication documentaire du continuateur

de Baronius (Aug. Theiner, Annales ecclesiastici.

Rome, i856, in-f'^. Tome I). M. Boutaric en a repro-

duit et commenté les pièces diplomatiques les plus

instructives {La Saint-Barthélémy, d après les archi-

ves du Vatican : dans la Bibliothèque de l'Ecole des

Charles, 5'= série, tome III, 1862, in-S", pp. i à 87). Le
Pape a reçu la nouvelle de la Saint-Barthélémy par

le sieur de BeauAillier, que Charles IX avait envoyé
immédiatement à Romc.N'ul doute que le courrier royal

ait exposé à Grégoire XIII la Aersion olFicielle de la

Cour de France : le complot cahiniste écrasé juste à

temps. Le même Beauvillier remet au Saint-Père une
lettre d'explications, écrite dès le 26 août par Louis
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de Bourbon, neveu du cardinal. Ce document (qui nous

est lîarvenu) affirme que l'amiral de Coligny voulait

faire monter sur le trône un prince qui imposerait le

protestantisme à la France. Dans ce but, l'amiral pi-é-

parait le meurtre du Roi, de la famille royale, des

principaux seigneurs catholiques. Mais la conspira-

tion a été heureusement découverte. « Au mesme
jour » que Coligrny '( faisoit compte de commencer sa

damnable entreprise >•, Charles IX « en faict tomber

« l'exécution sur lui et ses complices, tellement qu'il

« a été tué avec tous les principaux de sa secte ».

D'autre part, les dépêches du nonce Salviati, durant

le mois d"aoùt et le mois de septembre, sont en géné-

ral très formelles, non seulement à exclure toute pré-

méditation du massacre, mais à signaler la cause de

la catastrophe dans les récentes provocations des

seigneurs huguenots. Salviati écrit, par exemple, au
Pape, le jour même de la Saint-Barthélémy : « Depuis
(. que l'amiral avait été frappé, les huguenots par-

K laient et agissaient avec arrogance, et, hier encore,

« La Rochefoucauld et Téligny avaient tenu à la Reine
« des propos trop insolents. Je ne puis croire que, si

« l'amiral était mort du coup d'arquebuse qu'on lui

a tira, tant de personnes eussent péri » (cf. dépêches
du 2 et du 22 septembre). Ces informations ne contre-

disaient en rien celles de la Cour, et l'on s'explique

la ferme conviction du Pape sur le caractère légitime

et libérateur de la Saint-Barlhélemy.
En dételles conditions, comme l'a justement observé

M. GuiLLEUx, les démonstrations de joie que multiplia

Grégoire XllI à la nouvelle de la Saint-Barthélémy
sont chose tout aussi normale que les félicitations

échangées publiquement par les souverains de nos
jours, lorsque l'un d'entre eux échappe à l'explosion

d'une boml)e ou d'une machine infernale.

De plus, l'écrasement des huguenots français, à
l'heure où allait se consommer leur crime, fut consi-

déré par le Pape comme un complément providentiel

de l'écrasement des Turcs, à Lépante, un an plus tôt.

A l'Ouest comme à l'Est du monde chrétien, c'était la

délivrance et la victoire de l'Eglise catholique. La
médaille commémorative Hugonotoriun stragcs et la

fresque de Vasari, correspondant avec les démonstra-
tions analogues pour la bataille de Lépante, accen-
tuaient encore le parallèle. Malheureusement, cette

analogie n'était pas exacte : elle reposait du moins,
chez Grégoire XIII, sur une illusion, aussi complète-
ment sincère qu'lionorable pour notre pays (cf. Va-
CANDARD, op. cil. , pp. 268 à 281)).

Bref : l'Eglise caiholique n a jnniais glorifié la

Saint-Barthélémy connut' pour ce qu elle avait été

réellement, c'est-à-dire pour un vrai « massacre ». La
bénédiction des poignards est donc, à tous points de
vue, un symbole menteur.

Indications hibliookapuiques. (Quehiues études ca-
tholiques sur la Saint- Barthélémy.) — Gandy
(Georges), /.a Saint-Barthélémy. Ses origines. Son
caractère. Ses suites (pp. ii àg^ et 821 àSiji de la

Bévue des Questions historiques, I, Paris, 18G6, in-

8"). Baguenault de Puchesse, La Saint-Barthélémy
(pp. 18'j à 2o4 des Questions controversées de [his-
toire et de la science, 2« série. Paris, 1881, in- 12).

La Ferrière (Hector de), /.a Saint-Barthélémy. La
veille. I.e jour. Le lendemain. Paris, 1892, in-8".

HcUo (Henri), Catholiques et prolestants au x\V .s/c-

clf. I.a Saint-Barlhéli-my. Paris, 190',. in-16 (Col-
l«;ction Scienrr ot Bcligion). Vacandard, Les Papes
et la Saint-Itorthélemy, dans le volume cité plus
haut (paragr. I"). Mentionnons, en outre, le i)lai-

doyer légcreiuent paradoxal de; M. Louis Dimier,
dans son brillant ouvrage : Les préjugés ennemis

de l'histoire de France. Tome II. Paris, s. d. (1907),
in-12, pp. 38-52.

Y. DE LA Brikre.

BONIFACE "VIII, pape de 1294 à i3o3. — Nous
raconterons d'abord brièvement le tragique « LJi/fé-

rend » de ce Pape avec Philippe le Bel, et donnerons
ensuite l'analyse du document qui est le plus repro-

ché à Boniface, la Bulle Unam Sanctam.

I. DiflEérend entre Boniface '7III et Philippe le

Bel. — Ce n'était pas un ennemi de la France que
Benoit Gaetani, qui en 1294 montait sur le trône
pontifical à la suite de la démission du saint, mais
incapable Célestin V. Une partie de sa. jeunesse
s'était passée en notre pays; il avait été chanoine de
Paris, bénéficier à Lyon, et s'était acquitté de plu-

sieurs missions importantes en France. Avant son
élévation au souverain pontificat, les autres cardi-

naux l'avaient surnommé le Français, Gallicus,

à cause de ses prédilections bien connues. « Quand
j'étais cardinal, j'étais Français de cœur », dira-t-il

dans le discours le plus violent qu'il ait prononcé
contre Philippe le Bel. Pourtant, ce Pape fut, contrai-

rement à la tradition de ses prédécesseurs, presque
continuellement en lutte avec le gouvernement fran-

çais, et c'est une expédition marchant sous la ban-
nière fleurdelysée qui commettra contre lui l'attentat

immortalisé pai* Dante.
La cause principale du différend entre la France

et Boniface VIII se trouve dans les procédés arbi-

traires et injurieux à l'Eglise du gouvernement de

Philippe le Bel. Soit faiblesse dont abusaient des con-

seillers indignes, soit tendance personnelle à l'absolu-

tisme, le roi multiplia pendant tout son règne les

entreprises contre les immunités ecclésiastiques. Par
ailleurs, Boniface, dont les mœurs et la foi ont été

indignement calomniées, dont le zèle pour l'Eglise,

sa grandeur, ses libertés, ne sauraient être mis en

doute, était par la violence de son caractère, ses

intempérances de langage et de style, son népotisme
etses préoccupations politiquestrop visibles, l'homme
le moins fait pour éviter les contlits et résoudre sans

secousse les difficultés venues de la France.

Le premier choc se produisit à l'occasion de fonds

que Philippe avait fait voter au clergé de France en

1294 et 1296 pour la guerre contre l'Angleterre.

Nombre de clercs protestèrent contre cette levée de

subsides qu'ils trouvaient oppressive, et en appelè-

rent au Pape; le puissant ordre de Citeaux menait

la campagne. Le 24 février 1296, parla décrétale Cle-

ricis laicos, qui rappelait « l'hostilité, attestée par

toute l'an ti( juif échrélienno. des laïcs contre les cliTCS»,

Boniface défendit sous peine d'excommunication, au
roi de demander ou de recevoir, au clergé de payer

des taxes extraordinaires, sans la permission du
Pape (DuPLV, Preuves, i4). Philii)pe riposta en inter-

disant de transporter l'or et l'argent hors du royaume,
mesure qui tarissait les ressources que la cour de

Rome tirait de la France. Par malheur pour Boni-

face, il était alors aux prises en Italie avec de sé-

rieuses difficultés, obligé de lutter à la fois contre

Frédéric de Sicile, et, dans l'Etal romain, contre la

puissante maison des Colonua, hostile aux Gaetani.

Pour gagner l'appui de la Cour de France, le Pape
revint sur ses décisions, et, par une série d'actes pro-

mulgués en 1297, autorisa le clergé à faire au roi des

dons spontanés, légitima les levée-; d'argent déjà

consenties, permit à Philippe de percevoir des taxes,

en cas de nécessité, sans recourir à Rome. Le 1 1 août

1297, la canonisation de S. Louis fut une preuve

nouvelle des bonnes dispositions du Pape envers la

France.
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De nouvelles entreprises de Philippe contre les

immunités ecclésiastiques amenèrent une nouvelle
et plus grave rupture avec Rome. En septembre 1296,
Boniface avait séparé du diocèse de Toulouse l'évè-

clié de Pamiers, et lui avait donné comme premier
évêque Bernard de Saisset, connu pour son hostilité

à la politique du gouvernement français ; séparation
et nomination s'étaient faites sans consulter le roi.

Le nouvel évêque de Pamiers ne se privait pas de
critiquer en termes violents les procédés de Philippe
le Bel envers l'Eglise et envers ses sujets ; il ne
semble pas cependant qu'il ait cherché, comme la

Cour de France le lui reprocha, à susciter dans son
diocèse des émeutes contre les olficiers royaux. En 1 3o i

,

Philippe fit arrêter et conduire à Paris Bernard de
Saisset, accusé de haute trahison ; en même temps il

envoyait à Rome un mémoire contre l'évêque, deman-
dant qu'on lui fit son procès en France. Boniface
répondit par de violents reproches au sujet de l'em-
prisonnement de Saisset, et ordonna qu'il fût immé-
diatement relâché afin de Aenir présenter sa défense
en Cour de Rome. En même temps les concessions
faites précédemment au roi en matière financière
étaient révoquées (Bulle Sah'aior Mundi, l\ déc. i3oi).

Le lendemain la Bulle Ausculta Fili donnait, dans les

termes les plus absolus, la théorie de la puissance ponti-

ficale « constituée au-dessus des rois et des royaumes
pour édifier, planter, arracher et détruire » ; elle

énumérait les griefs de TEglise et du peuple français
contre la tyrannie royale, flétrissait « les ministres
de l'idole Bel )i, invitait enlin le roi à venir en per-
sonne, ou à se faire représenter, au prochain synode
de Rome, « afin d'y entendre ce que Dieu prononcera
par notre bouche », disait le Pape. Le même jour la

Bulle Ante promotionein convoquait à Rome les évê-
ques, délégués des chapitres, docteurs en théologie
de France, pour le i

<"'" novembre i3o2, en vue de pro-
céder avec eux « à la réforme du royaume et à la

correction du roi » (Dupuy, Preuves du différeiiJ,

pr. 42, 48, 53).

La bulle Ausculta Fili fut jetée au feu, en présence
du roi, par le comte d'Artois

;
plus tard on prétendit

qu'elle était tombée dans le feu par accident. Phi-
lippe se garda bien d'en laisser circuler le texte dans
le peuple, les griefs énoncés contre le gouvernement
royal n'étant que trop réels. A la place on répandit
un prétendu résumé de l'acte pontifical, qui commen-
çait par ces mots : « Sachez, nous le voulons, que
vous nous êtes soumis au temporel comme au spi-

rituel. » En même temps circulait une grossière ré-

ponse qui ne fut pas envoyée à Rome. « Philippe, par
la grâce de Dieu roi de France, à Boniface cjui se dit
Pape, peu ou point de salut. Que votre insigne fatuité
sache que nous ne sommes soumis à personne pour
le temporel, etc. » (Dupl'y, Preuves, pr. 44, 47).

Le 10 avril i3o2, les trois ordies du royaume furent
réunis pour la première fois, à Notre-Dame de Paris,
pour donner au roi leur appui contre le Pape. Après
un fort habile discours du chancelier Pierre Flotte,
deux réponses furent votées par la noblesse et le

« commun » et envoyées aux cardinaux à Rome;
elles étaient entièrement favorables aux prétentions
royales; celle du clergé, adressée au Pape, était plus
modérée de ton, mais ne différait guère des deux pre-
mières pour les conclusions

; Philippe défendit ensuite
à tous ses sujets de se rendre à l'étranger et d'y
transporter des fonds. Des ambassadeurs du roi et
des Etats allèrent porter à Anagni tous ces documents.
En leur présence, le Pape prononça, en consistoire,
un discours dans lequel Pierre Flotte était traité
« d'Achitophel qui conseilla Absalon contre son père
David, borgne d'un œil et totalement aveugle du 1

cerveau >., Philippe accusé d'avoir « falsifié m les '

lettres apostoliques; le Pape rappelait « que ses \}ré-

décesseurs avaient déposé trois rois de France », et

menaçait le roi « de le déposer, s'il ne venait à rési-

piscence, comme un garnement, sicut unum garcio-
iiem » (DuruY, Histoire, f»r. 05). Boniface, du reste,

faisait cette importante déclaration qu'on ne doit
jamais perdre de vue si l'on veut interpréter juste-
ment ses affirmations de la puissance pontificale : « Le
roi nous a fait dire que nous lui ordonnions de recon-
naître qu'il tient de nous son royaume. Or, nous étu-

dions le droit depuis quarante ans, et nous savons
qu'il y a deux puissances ordonnées de Dieu... Nous
ne A'oulons usurper en rien la juridiction du roi, mais
le roi ne peut nier qu'il nous est soumis, comme tout
autre fidèle, ratione peccati. » Ordre était, de nou-
veau, donné aux évêques français, sous peine de
déposition, de venir à Rome pour l'époque indiquée
(Dl'Puy, Histoire, p. 77).
La défaite de Courtrai (11 juillet i3o2), où périt

Pierre Flotte, fut regardée en France comme une puni-
lion de Dieu. Philippe, devenu plus traitable, envoya
une nouvelle ambassade demander un sursis pour
les évêques appelés à Rome, et permit à une quaran-
taine d'entre eux de se rendre auprès du Pape i)our

le 1" novembre. Boniface, usant à son tour de bons
ju'océdés, ne critiqua pas au synode romain l'admi-

nistration du royaume, et se contenta d'y promul-
guer la fameuse Bulle Unam Sanctam que nous étu-

dierons plus l)as; un légat, le Cardinal Lemoine,
français d'origine, fut envoyé près de Philippe pour
[)acifier le conflit. Le roi, près de qui prévalaient en
1 e moment des conseils plus modérés, discuta, dans
des lîesponsiones respectueuses de forme, les griefs

formulés par le Pape (janvier i3o3).

Malheureusement, peu après, l'homme qui devait

être jusqu'au bout le mauvais génie de Philippe,

Guillaume de Nogaret, parvint à s'emparer de la

faveur royale, et excita Aàolemment son maître contre
la Cour de Rome. Boniface, instruit de ses agisse-

ments, invita le légat à obtenir du roi satisfaction

plus complète « sous peine de châtiments temporels
et spirituels « (i3 avril i3o3). Il était trop tard. Le
12 mars i3o3, dans une assemblée tenue au Louvre
en présence du roi, Nogaret demanda que Boniface,
usurpateur du siège iiontifical, coupable de crimes
manifestes et énormes, fût traduit devant un concile

général qui lui ferait son procès. Il s'offrit à partir

pour l'Italie et à s'assurer de la personne de l'in-

trus jusqu'à la réunion du concile. Acte notarié

fut dressé de ce réquisitoire, et Nogaret partit pour
l'Italie. Le Pape, prévenu de tout, rédigea la Bulle

Super Pétri solio, qui devait être fulminée le 8 sep-

tembre; le roi était excommunié, ses sujets déliés du
serment de fidélité

;
pourtant une sentence de déposi-

tion n'était pas formellement prononcée (Dupuy,
Preuves, pr. 18a).

Le 7 septembre, Nogaret envahissait Anagni où se

trouvait le Pape, à la tète de 600 hommes d'armes et

mille sergents à pied, recrutés dans la campagne ro-

maine parmi les pires ennemis de Boniface. Il avait

fait déployer, à côté de la bannière fleurdelysée, le

gonfalon de saint Pierre, \\o\\v marquer que l'intérêt

derEgliseinspiraitrexpédition. Boniface, abandonné
par les habitants d'Anagni, montra un héroïque cou-

rage devant les injures de Sciarra Colonna et de ses

autres ennemis italiens, leur offrant « son cou et sa

tête ». Il ne semble pas qu'il ait reçu un soufflet de

Sciarra. Après l'avoir laissé insulter, Nogaret intervint

et arrêta les excès de ses auxiliaires. Froidement, il

notifia alors à Boniface les prétendus griefs présen-

tés contre lui par la Cour de France, et le somma de

convoquer un concile qui statuerait sur sa culpabi-

lité. Le Pape s'y refusa. Il fut gardé à vue, sans être.
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du reste, enchaîné. Mais les habitants d'Anagni,

revenus de leur première surprise, intervinrent alors,

et s'opposèrent à ce que Boniface fût enlevé de leur

ville, et conduit en France; le lendemain ils assail-

lirent le château, chassèrent les Français, et traînè-

rent dans la boue la bannière fleurdelysée. Le Pape,

conduit à Rome sous escorte, y mourut le mois sui-

vant, des suites de l'émotion causée par la terrible

scène d'Anajjni.

Nogaret ne désarma pas après la mort de sa vic-

time. Appuyé par la Cour de France, il déclara pour-

suivre le procès contre la mémoire de Boniface, et

ne renonça à son infâme campagne de calomnies que
lorsque Clément V eut la faiblesse de promulguer
la Bulle Rex gloriae vii-tutum (27 avril i3i i) qui fai-

sait effacer des registres de l'Eglise de Rome les actes

de Boniface contre le roi de France et ses auxiliaires,

et défendait d'inquiéter ceux qui en avaient été l'ob-

jet. Une autre bulle, du même jour, déclarait que le

roi avait été inspiré « par un zèle bon et juste », Ze-
lum bonum atqiie justiim, dans ses rapports avec
Boniface. « Approbation plus cruelle cent fois pour
la papauté que le soufflet symbolique de Sciarra »

(Langlois).

Bibliographie. — Sources : Digard, Faucon et Tho-
mas, Registres de Boniface VIII. Paris, i884 sq;

Potthast, liegesta Pontificum romanoriim, t. II,

p. içj'î'i sq;liaynald, Annales Ecclesiastici, années

1294 sq; Dupuy. Histoire du différend entre le Pape
Boniface VIII et Philippe le Bel ror de France.
Paris, i655 (avec les Preuves); Collections des
Conciles de Mansi, t. XXIV et XXV, de Hardouin,
t. VII.

Ouvrages : M. G. Digard prépare une thèse sur
Philippe le Bel et le Saint-Siège. En attendant son
apparition, on peut consulter les ouvrages suivants :

Baillet, Histoire des démêlés du Pape Boniface VIII

avec Philippe le Bel, Paris, 1718; E. Boutaric, La
France sous Philippe le Bel, Paris, 1861 ; Drumann,
Geschichte Bonifacius VIII, Kœnigsberg, 1862;
Ilefele, Histoire des Conciles (trad. Delarc, t. IX,

ou 2^ édition aliemande ; t. VI
; p. 28 1 sq) ; Hemmer

,

article Boniface VIII du Dictionnaire de Théologie

catholique; Jungmann, Dissertationes in Histor.

Ecclesiast.. t. VI, p. 1 sq, Ralisbonne, 1886; Lan-
glois, Philippe le Bel et Boniface F/// (Histoire de
France de Ê. Lavisse; t. III (II); p. 12'j sq); V. Le-

clerc et E. Renan, Histoire littéraire de la France,
au XIV^ siècle, Paris, i865; E. Renan, Etudes sur
la politique religieuse du règne de Philippe le Bel,

Paris, 1899; réimpression d'articles de l'Histoire

littéraire de la France, t. XXV-XXVIl et t. XXX;
Rocquain, La Cour de Home et l'esprit de réforme
avant Luther, t. II, Paris, 1896; Tosti O. S. B., His-

toire de Boniface VIII, Paris, i854.

II. La bulle Unam Sanctam ». — La bulle
« Unam Sanctam » de Boniface VIII est généralement
citée comme l'expression la plus audacieuse des
« doctrines tliéocratiques » du Moyen Age. Cette
Bulle, dont ([uelques auteurs ont à tort révoqué en
doute Tant hentici té, ligure au registre de Boniface VIII;

elle fut pronudguée, dans les circonstances rappe-
lées plus haut, le 18 novembre i3o2, dans un synode
romain auquel assistaient environ quarante membres
du clergé français.

Après avoir rappelé l'unité de la Sainte Eglise,
corps mystique du Christ, le Pape déclare « que ce
corps uniijue ne doit pas avoir deux tètes — ce serait

monstrueux— mais une seule, le Christ, et le vicaire
du Clirist, Pierre et ses successeurs, puisque c'est à
Pierre que le Christ a dit : « Pais mes brebis «... Deux

glaives sont au pouvoir de l'Eglise, un spirituel et

un matériel; le second doit être manié^oar l'Eglise,

le premier />ar l'Eglise; le premier est dans la main
du prêtre, le second dans la main du roi et de ses

soldats, mais suivant la direction et la volonté du
prêtre « ad nutum etpatientiam sacerdotis ». Le second
glaive doit être soumis au premier, le pouvoir tem-
porel soumis au pouvoir spirituel.. .La vérité l'atteste,

le pouvoir spirituel doit diriger, instruire (/«s^i/were),

le pouvoir temporel, et le juger s'il prévarique,— si

donc le pouvoir temporel s'égare, le spirituel le jugera
;

si un pouvoii' spirituel inférieur s'égare, il sera jugé
par son supérieur ; si le pouvoir spirituel suprême
s'égare, il n'a pas de juge parmi les hommes, mais
Dieu seul est son juge... Résister au pouvoir ordonné
de Dieu, c'est résister à l'ordre divin, à moins qu'on
ne veuille, comme les Manichéens, imaginer deux prin-

cipes, ce qui serait faux et hérétique... Nous déclarons
par conséquent à toute créature humaine, lui disons,

définissons et prononçons, que son salut exige abso-
lument sa soumission au Pontife romain. « Porro
subesse Romano Pontifici omni humanae creaturae
decluramus, dicimus, defînimus et pronunciamus,
omnino esse de necessitate salutis. »

Sur ces textes on peut remarquer :

1°) La conclusion, qui seule est une définition dog-
matique, est tellement vague qu'elle peut s'entendre

du simple pouvoir spirituel du Pape, auquel aucun
catholique logique ne saurait refuser sa soumission.

2") La distinction des deux pouvoirs, spirituel et

temporel, est formellement enseignée.

3") Etant donné le sens général de la Bulle, dont
les dernières lignes forment la conclusion, et à laquelle

elles se rattachent par la conjonction Porro, Boni-

face VIII entend bien affirmer dans le Pape un dou-
ble pouvoir, spirituel, qu'il exerce par lui-même, tem-
porel, qu'il exerce par les princes chrétiens. Mais ce

second pouvoir, rien n'indique dans la Bulle qu'il

s'exerce dans les matières purement temporelles,

comme celui d'un suzerain sur ses vassaux. Tout au
contraire, les arguments du Pape (unité du corps de

l'Eglise, soumission de toutes les brebis du Christ à

leur pasteur, supériorité du pouvoir spirituel sur le

temporel) montrent qu'il considère le prince, non
comme souverain temporel, mais comme membre de

l'Eglise. A ce titre, le prince doit, comme tout autre

fidèle, être soumis à la direction du Pape dans tous

les cas où sa conscience est intéressée; nombre de ses

actes de gouvernement temporel tombent par là même
sous cette direction. Tels sont, en particulier, ceux
qui concernent les matières mixtes, c'est-à-dire celles

où les intérêts de l'Eglise sont enjeu comme ceux de

l'Etat (par exemple législation sur le mariage, l'édu-

cation) ; le prince ne peut, sous prétexte d'avantages

temporels, violer en ces matières les lois de l'Eglise

ou léser ses intérêts; c'est ce qu'exprime Boniface

par la célèbre métaphore des deux glaives dont l'un

doit être soumis à l'autre.

4") Les mêmes doctrines se retrouvent nettement

exprimées dans une foule de documents pontificaux

depuis S. Grégoire VII; les principes desquels elles

découlent sont ceux mêmes que le Christ a énoncés

en fondant son Eglise (cf. l'article PapautÛ', Pouvoir

indirect du Pape en matière temporelle). Parler de

théocratie en appréciant la Bulle Unam Sanctam,

c'est en fausser le sens, c'est oublier la distinction

si nettement formulée par Boniface VIII lui-même

au consistoire d'Anagni, en i3o2. « Il y a deux pou-

voirs ordonnés de Dieu... nous n'usurpons en rien

la juridiction du roi. mais il ne peut nier qu'il nous

est soumis, comme tout autrefidèle, rrt//o//t>/;etcfl//. »

BiBLiOGRAPiiiK. — Le texte de la Bulle Unam Sanc-
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tam se trouve au complet dans le Corpus Juris,

Extrav. comm. 1. I, titre 8; De major, et obed.,

c. I, Lipsiae, i88i; t. II; col. I2ii5. Aussi dans Du-
puy, Preuves, pr. 54- Les parties essentielles dans
Denzinger ^<', 468-469. Pour le commentaire, voir

Alf. Baudrillart, Des idées qu'on se faisait au
XIV'' siècle siir le droit d'intervention du souverain

Pontife dans les affaires politiques (Revue d'his-

toire et de littérature religieuses, 1898); F. Bercli-

told, Die Bulle Unani Sanctam (1887); F. Ehrmann,
Die Bulle Unam Sanctam (1896) ; H. Hemmer,
article Boniface VIII du Dictionnaire de Théologie

catholique : Gard. Hergenrôlher, Katholische Kirche

und christlicher Staat, Fribourg, i8'j6; Jungmann,
Dissertationes, t. VI, p. 48 sq.

J. DE LA SeUVIÈRE.

BRUNO (GIORDANO).— Né eni548àNola,prcs
de Naples, entra, à Tàge de quinze ans, au noviciat

des Frères Prêcheurs. Accusé d'hérésie devant l'in-

quisition romaine, il jeta, dit-on, son accusateur dans
le Tibre, quitta l'habit de l'ordre et s'enfuit (lô^ô).

Après avoir erré en Italie, en France, en Angleterre,

en Allemagne, successivement excommunié par les

calvinistes de Genève, par les luthériens de Ilelmstadt,

chassé de Londres, de Paris, de Strasboiu'g, il revint

à Venise, où ses doctrines religieuses le compromi-
rent de nouveau. L'Inquisition romaine le réclama,

et, après quelcpies années de détention, il fut con-

damné à la dégradation et brîilé vif, à titre d'héré-

tique obstiné (17 février 1600).

Bruno excita peu de sympathies parmi ses con-

temporains, et, dans le courant du xvii' et du xviiic siè-

cles, l'opinion des érudits qui s'occupèrent de sa
personne ou de ses ouvrages lui fut franchement dé-

favorable. De nos jours, au contraire, on exalte ses

connaissances en mathématiques et en astronomie;
en philosophie, il a, dit-on, ouvert des voies nou-
velles. Quant à sa mort, elle fut celle d'un martyr
s'immolant au triomphe de la liberté de penser.

Il n'est pas besoin d'une grande perspicacité pour
deviner les motifs de cet enthousiasme subit chez les

ennemis de l'Eglise. Seulement leur choix a été

malheureux. Les éloges sans mesure décernés au
moine apostat ont provoqué l'examen critique de ses

doctrines, et Bruno n'a rien à y gagner.
Quelle science a-t-il fondée, renouvelée, agrandie?

En philosophie, il adopte l'hypothèse panthéiste;
mais elle était connue et même réfutée longtemps
avant lui. Il n'a même pas le mérite d'avoir exposé
ses erreurs avec méthode et clarté. Spaventa {Saggi
di critica filosofîca, 1867, t. I, p. 142) le traite, il est

vrai, de grand philosophe; mais il a la bonne foi

d'avouer que ses œuvres exhalent un insupportable
ennui; Brucker (iï/s/or/a critica philosophiae, 1744>

t. V, p. 12) déclare qu'elles sont écrites d'une manière
si obscure, que l'auteur lui-même n'en comprenait
probablement pas le sens. Bayle le regarde comme
« un homme de beaucoup d'esprit, qui employa mal
ses lumières » (Dictionnaire historique, art. Brunus).

Un autre historien de la philosophie reconnaît que,

n'eût été sa mort violente, on ne se souviendrait plus

de lui. « Les flammes qui consumèrent son corps em-
baumèrent son nom » (Lewes, History ofphilosophy,

1880, t. II, p. 101).

En astronomie, il a exprimé quelques idées neuves
et justes; mais il n'a point approfondi cette science

dont il savait, selon Barbieri (Notizie dei matema-
tici e filosofi napolitani, p. 119), ce qiii est néces-

saire pour enseigner ia sphère; Bailly (Histoire de
l'astronomie moderne, t. V, p. 53 1) le regarde comme
un novateur téiuéraire, égaré par son imagination.
Voilà, certes, des juges peu suspects, protestants ou
sceptiques, qui s'accordent à refuser à Bruno la

haute valeur intellectuelle qu'on lui attribue gratui-

tement de nos jours. On lui a su gré surtout d'avoir

épousé avec fougue les idées de Copernic sur le

mouvement de la terre, idées que Galilée allait re-

prendre avec l'éclat que l'on sait.

Il est vrai qu'il a été exécuté au Champ de Flore.

Cette exécution avait été révoquée en doute ; mais la

publication, en 1869, d'un passage d'Avvisi di Borna
(manuscrits de la bibliothèque vaticane, fonds Urbino,
n» 1068), et, en 1875, d'un autre passage, tiré aussi

d'un recueil d'Avvisi, a dissipé toutes les incertitudes.

Giordano Bruno a donc été exécuté; mais, avant de

l'honorer comme un mai'tyr, il convient d'examiner
la cause pour laquelle il est mort. C'est la cause de
l'athéisme, auquel le panthéisme conduit logique-

ment en supprimant la personnalité divine; c'est la

négation du libre arbitre et de l'immortalité de

l'àme; c'est la rupture des vœux par lesquels il

s'était librement consacré à Dieu. Il appartenait à la

classe de ces malfaiteurs intellectuels, pour qui notre

époque est si indulgente, mais que nos pères avaient

le bon sens de châtier plus sévèrement que les cri-

minels vulgaires.

Cf. Berti, Vita di Giordano Bruno, Turin, 1868

(précieux à cause des documents inédits, mais beau-
coup trop favorable" aux idées de Bruno); Balan,

Giordano Bruno, Bologne, 1886; Previti, Giordano
Bruno e i suai tempi, Prato, 1887 (ouvrage estima-

ble ; l'auteur a réimprimé les documents publiés par
Berti); H. de l'Epinois, Jordano Bruno, d'après les

nouveaux documents et les récentes publications, dans
la Revue des questions historiques, t. XLIl, 1887,

p. 180-191; John Gérard, dans le Month, juin 1908,

p. 578-582; P. Duhem, Essai sur la théorie physique,

de Platon à Galilée, p. 119, Paris, 1908.

[P. GUILLEUX.]

o
CABALE DES DÉVOTS. — L'objection contre

le catholicisme, au sujet de la cabale des dévots, peut
se formuler ainsi : L'Eglise de France, quand elle

était en faveur, au xvii<= siècle, a pratiqué, envers les

protestants et autres hétérodoxes, toutes les manœu-
vres de persécution, d'intolérance et même de déla-
tion occulte, qu'elle réprouve à présent dans la

Franc-Maçonnerie (Félix Babbe, dans la Revue histo-

rique, tome LXXI,pp. 243-3o2, 1899; N. WEiss,dansle
Bulletin de la Société de l'histoire du protestantisme
français,toTue XLIX,pp.gi à 107,1900; Baoul Allier,
La cabale des dévots, 1627-1666, Paris, 1902, in-8".

Cf. Alfred Rebelliau, dans la Revue des Deux Mondes,
tome XVII, p. i35, 1908; Arvède Barixe, ibidem,
tome XVIII, p. 621, 1908; Jules Croulbois, dans la

Revue d'histoire et de littérature religieuses, tome IX.

1904; Jean Mariéjol, Henri IV et Louis A^III [His-

toire de France de M. Lavisse, tome VI, 2^ partie],

Paris, 1905, in-80, p. 874.
Pour juger équitablement ce problème, il faut

répondre à trois questions : i») Qu'est-ce que la

« cabale des dévots »? a") Qu'a-t-elle fait contre les

protestants :> 3^) A quelles œuvres s'est-elle consacrée ?
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1°) Qu'est-ce que la « cabale des dévots »?
— C'est la Compagnie du Saint-^acretnent, associa-

tion de laïques et de prêtres séculiers, fondée en i63o

sur l'initiative de Henri de Lévis, duc de Vcntadour.

Les réunions de la société ont lieu tous les jeudis,

partagées entre les exercices religieux et les délibé-

rations pratiques. Le gouvernement s'exerce par un
bureau de neuf membres, renouvelés tous les trimes-

tres : un « supérieur » (président), un <; directeur »

(spirituel), un secrétaire, six conseillers. A chaque

confrère sont imposées de nombreuses pratiques de

piété, surtout envers l'Eucharistie. Mais l'association

est, en outre, militante. Elle veut entreprendre foui

le bien possible; éloigner tout le mal possible; se

consacrer aux œuvres d'apostolat et d'assistance
;

faire une guerre sans merci au scandale et à l'im-

piété; agir pour la cause catholique <( dans toute

l'étendue de la charité «, comme dans tout le zèle de

la foi. En vue de la pénétration universelle qui dis-

tingue son programme, la Compagnie du Saint-Sacre-

ment adopte une rigoureuse discipline du secret, un
caractère occulte qui la rend forcément illégale au
point de vue civil, et qui, au point de vue ecclésias-

tique, l'empêche d'être authentiquement approuvée
par le Saint-Siège et même par l'archevêché de Paris.

Un luxe inouï de ^irécautions sévères protège le

secret de la Compagnie; un manège délicat de per-

sonnes interposées rend possible la gestion iinancière

et la conservation des documents. La société demeure
invisible, et ses membres n'agissent au dehors qu'en
leiu- nom individuel. Peu à peu, la Compagnie du
Saint-Sacrement gagne les provinces, où elle compte
bientôt plus de cinquante groupes, reliés pai" une
correspondance active et mystérieuse avec le centre

directeur, toujours à Paris. L'élite de la société fran-

çaise, durant le second tiers du xvii"^ siècle, a figuré

dans les cadres de la Compagnie. Nommons parmi
les ecclésiastiques : Olier, saint Vincent de Paul.

Abelly, Bossuet; parmi les magistrats ou avocats:
Lamoignon, de Mesmes, du Plessis -Montbard, Le
Fèvre d'Ormesson; parmi les seigneurs de la cour :

prince de Conli, duc de Nemours, duc de la Meillc-

raye, maréchal de Schomberg, marquis de Salignac-
Fénelon, comte de Brassac, comte de Noailles, comte
d'Argenson, baron de Renty. Grâce à de tels concours.
la Compagnie du Saint-Sacrement devint le plus
puissant organe, en France, de la Contre-Réforme.
« C'est même à la grandeur de ses ambitions et de
son action », dit M. Mariéjol, « que l'on peut le

mieux mesurer la force du mouvement catholique ».

En 1660, le secret de la Compagnie vient à être
pénétré : aussitôt de nombreux envieux s'acharnent
contre la Cabale des dévots. L'archevêque de Rouen
la dénonce à Mazarin comme redoutable et comme
suspecte. Le ministre fait donc rendre, au Parlement,
un arrêt (jui prohibe la tenue de semblables associa-
tions non autorisées (i3 décend)re 1660). Pendant
quelques années encore, les confrères se réunirent
néanmoins par petits groupes locaux ; en 1 664 , notam-
ment, ils travailleront à faire interdire la représen-
tation de Tarfa/fe. Puis la « cabale » disparaîtra, lais-

sant derrière soi les institutions durables qu'elle a
naguère su créer : l'Hôpital général, le séminaire des
Missions étrangères, ainsi ({ue des œuvres pour la

conversion des protestants, l'assistance des pauvres,
la visite des malades et des prisonniers. Si catholique
et si généreuse qu'ait été l'action de la Compagnie
du Saint-Sacrement, il faut néanmoins noter que la
|iiérarchie ecclésiastique, à Uome et à Paris, ne l'a
jamais approuvée comme société secrète. L'Eglise
catholique ne saurait donc être rendue responsable
ni de tous ses actes, ni de toutes ses méthodes et de
tous ses procédés.

2") Qu'a-t-elle fait contre les protestants? —
Voulant éloigner tout le mal possible, la Compagnie
du Saint-Sacrement a lutté, souvent avec un réel
succès, pour la répression des irrévérences dans les

églises, des scandales de mœurs, des exhibitions
foraines inconvenantes, des livres licencieux, des
duels et des jeux de hasard. Mais elle a combattu
davantage encore le protestantisme, comme ennemi
de l'Eglise catholique et du dogme de la présence
réelle. D'abord la Compagnie a procuré activement
la conversion des huguenots, et fait châtier, soit les

outrages à la foi catholique, commis par les protes-

tants, soit les vexations que ceux-ci, quand ils sont
les plus forts, infligent aux catholiques. En outre,

elle a mené une vraie campagne, non pas pour la

révocation de l'Edit de Nantes, mais pour son inter-

prétation à la rigueur, en faisant supprimer toute
liberté acquise peu à peu par les protestants et non
mentionnée dans la formule primitive de l'édit. En
i638 et 1645, une mystérieuse enquête vise à consti-

tuer en ce sens tout un arsenal de jurisprudence, un
gros volume de Décisions catlioliques, dont le rédac-

teur sera un confrère de Poitiers, l'avocat Jean Fil-

leau. En 1654 et 1660, nouvelles enquêtes, également
secrètes, sur la vie et la conduite des conununautés
protestantes : les documents, accumulés de la sorte,

sont transmis par Forbin-Janson, évêque de Digne, à

l'Assemblée du Clergé de France, qui en est fort

émue et requiert efficacement du gouvernement royal
des mesures fermes pour donner à l'édit une inter-

prétation restrictive. Enfin la Compagnie a fait

mainte fois agir ses membres pour obtenir la ferme-
ture de temples et de collèges calvinistes; pour
exclure les huguenots des professions manuelles,
des carrières libérales, des fonctions publiques : le

plus fréquemment d'ailleurs en violation manifeste
de l'édit de Nantes lui-même. Cette action occulte et

continuelle de la Compagnie du Saint-Sacrement
contribue à faire grandir, dans l'opinion catholique

et le gouvernement royal, l'esprit d'hostilité agres-

sive contre les huguenots, qui conduira, un peu plus

tard, à la Révocation de l'Edit de Nantes. Mauvais
service rendu à l'Eglise et à la Monarchie par le

zèle religieux et sincère, mais par trop intolérant et

inquiet, de la société secrète catholique.

3°) A quelles œuvres s'est-elle consacrée? — On
ferait néanmoins une indigne caricature de la Com-
pagnie du Saint-Sacrement, si on la représentait

comme n'ajant eu guère d'autre occupation que de
pourchasser les hérétiques et les mécréants. La Com-
pagnie, au contraire, a su réaliser l'un des efforts les

plus nobles et les plus féconds qu'aient accomplis la

foi et la charité catholiques. L'énumération serait

longue de ses œuvres pour la réforme et l'extension

de l'Eglise, pour le soulagement de toutes les misères
physiques et morales. Parmi ces initiatives géné-

reuses et délicates, mentionnons, par exemple, en
1643, une ébauche de nos modernes secrétariats du
peuple, pour prêter assistance et conseil aux pauvres
gens qui doivent soutenir des procès contre des

adversaires plus fortunés. Chose très notable : au
service de la charité chrétienne, la Compagnie sait

merveilleusement apporter l'organisation et la mé-
thode. Pendant les années désastreuses de l'une et

l'autre Fronde, si le plus illustre membre de la Com-
pagnie, saint Vincent de Paul, réussit à trouver

d'inépuisables ressources en houunes et en argent,

c'est que, dans chaque ville, ses confrères laïques

fournissaient un « noyau » tout formé, une élite

active de catholiques militants, qui dirigeaient la

croisade contre la misère. A Paris notamment, ils

créent, en i652, une « société paroissiale » par quar-
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lier, pour organiser avec discernement l'assistance

des '( pauvres honteux », c'est-à-dire des innombra-
bles ruraux de toute condition qui, ruinés par la

jruerre, cherchent un refuge dans la capitale. Mais il

iaut, en outre, procurer sans gaspillage aux paysans
de rile-de-France dévastée, les vivres, vêtements,

meubles, ustensiles, instruments de culture, qui leur

permettront de reprendre leurs travaux et de « réta-

l)lir leurs ménages ». Dans chaque paroisse, un
groupe d'hommes charitables aidera donc le curé à

recueillir toutes sortes d'aumônes en nature : on for-

mera ainsi des jiiagdsins paroissiaux, d'où les provi-

sions seront transportées à un magasin général, au
centre de la ville. Tous les jeudis, la Compagnie du
Saint-Sacrement désigne les confrères qui devront, à

tour de rôle, diriger les services du magasin général :

faire classer les olijets qui aflluent, faire révinir

ensemble tous ceux qui seront utiles à une même
localité, les expédier ensuite dans chacune des régions

ruinées. La dépense mensuelle atteint 25.ooo livres;

et le magasin général fonctionnera durant plusieurs

années. La Compagnie reçoit les rapports de ses

membres sur les distributions faites et le soulagement
partiel des pauvres paysans. Puis elle organise, dans
les villages secourus, des missions religieuses afin

de consoler et de guérir la misère des âmes. — Le
succès du magasin général apparut comme une expé-
rience montrant la possibilité d'entretenir à la fois

des milliers de misérables. Aussi, en i653, la Compa-
gnie du Saint-Sacrement couronne-t-elle une longue
enquête commencée parmi ses membres depuis i636,

en chargeant M. du Plessis-Montbard de poursuivre
l'érection d'un immense hôpital, où les nombreux et

redoutables mendiants de Paris seraient internés,

moralises, astreints au travail. Quatre ans plus tard,

à la suite de longs efforts, ce programme est réalisé :

l'Hôpital général commence à fonctionner. C'est la

fin de la cour des miracles. — Pendant ce temps, un
autre confrère, le baron de Renly, au nom de la

société secrète catholique, travaille à christianiser la

classe ouvrière : avec Henry Bûche, il organise
notamment des fraternités pieuses de cordonniers et

de tailleurs. Bref : on entreprend tout le bien possible.

CoNCLCsioN : a) La Compagnie du Saint-Sacrement
a commis (nonobstant ses intentions louables), des
erreurs et des fautes, que nous ne dissimulons et

n'excusons nullement : erreurs et fautes résultant de
son secret et de son intolérance. — b) Mais beaucoup
plus large est la part de l'éloge qu'elle mérite pour la

fécondité merveilleuse de son zèle et de sa charité.
— Donc, tout en avouant que chaque génération a
toujours excédé en quelque chose, les catholiques
d'aujourd'hui peuvent être fiers de l'œuvre accomplie,
dans la Compagnie du Saint-Sacrement, par leurs

ancêtres du ^yw siècle. Et surtout, ils ne doivent pas
rougir quand on leur objecte la cabale des dés'ots.

Pour l'étudo abrégée île celte question, voir la bro-
chure : Ce que fut la « Cabale des Dévots )> (1630-1660)
par Yves de la Brière. Paris, Bloud (1906), in-16. (Col-
lection Science et religion.)

Le document capital a eu pour éditeur le R. P. Dom
Beaucliet-Filleau, 0. S. B., « Annales de la Compagnie du
Saint-Sacrement » par le comte lienc de Voyer d'Argenson,
Marseille, 1900, in-S». — Cf. Alf. Rébelliau. La Compagnie
secrète du Saint-Sacrement. Lettres du groupe parisien
au groupe marseillais, 1639-1662, Paris, 1908, in-16.

Y. DK r.A Brière.

CANON CATHOLIQUE DES SAINTESÉCRI-
TURES. — I. yotiun. — IL Définition dogmatique

du concile de Trente. — III. Canon de VAncien
Testament. — IV. Canon du Nouveau Testament.

L Notion. — Le mot Canon, dugrec xavjv, « bâton
droit, règle, mesure, modèle », ou « liste, catalogue,
table », a été appliqué, vers le milieu du iv siècle,

aux Livres saints et a reçu une signification nouvelle,
inconniie auparavant. Vers 35o, saint Athanase,
De Nicaenis decretis, i8, P. G., t. XXV, col. 456, dit

du Pasteur d'Hermas qu'« il n'est pas du canon ».

Dans sa xxxix« lettre pascale, pour l'année 36^, P. G.,

t. XXVI, col. i436, 1437, i44o> il désigne les Livres
saints comme « ceux qui ont été canonisés » et il les

distingue des livres « qui n'ont pas été canonisés ».

Le traducteiu* syriaque de cette lettre en résume ainsi

le contenu : a Epître dans laquelle saint Athanase dé-
tinit canoniquement quels livres l'Eglise reçoit ».

Dans lavant-propos placé vers 36^ en tète du recueil

des lettres pascales de l'évèque d'Alexandrie on lisait,

(1 après la version sjriaque : « Cette année, il a écrit

un canon des Livres saints. » Le traducteur syria-
que de YHistoire ecclésiastique tVEusèbe de Césarée,
1. III, c. XXV, n.6, traduisait, vers 35o, les mots grecs:

/!>y.'fà.i ci>y. hôiv.(tr,/.cji par u les livres qui ne sont pas
mis au canon de l'Eglise ». E. Nestlé, Die Kirchen-
geschichte des Eusebius ans dem Syrisclien iibersetzt,

dans Te.rte und Untersuchungen de G. von Gebhardl
et A. Harnack,nouv. série, Leipzig, 1901, t. VI,fasc. 2,

p. 102. Le 59<= canon du concile de Laodicée (entre 343
et 38 1, peut-être même après 38i) décide qu'on ne doit

pas lire dans l'Eglise « des livres qui ne sont pas ca-

noniques, mais les seuls livres canoniques de l'Ancien
et du Nouveau Testament ». Mansi, Concil., t. II.

col. 5^4; IIefelk, Histoire des conciles, nouv. trad.,

Paris. 190-, t.I, p. 1020. Saint Amphiloque (Aers 894),
lambi ad Seleucum, \. 3i8-3i9, édit. Combelîs, Paris,

1624, p. i34, ou dans S. Grégoire de Nazianze,
Carm., 1. II, 11, 8, P. G., t. XXXVII, col. 1698, appelle
canon » le catalogue des Livres saints qu il vient

de dresser. L'ancien prologue dit x monarchien »

du quatrième Evangile, cf. Corssen, Monarc/iia-
nische Prologe zu den vier Evangelien, dans Te.rte

und i'/ilersuc/iungen, Leipzig, 1896, t. XV, fasc. i,

p. 7, emploie en latin le mot canon pour désigner la

série des Evangiles.. Von Dobschletz, Studien zur

Te.rtkritik der Vulgata, Leipzig, 1894, p. 91, et Cor-
ssen, loc. cit., p. 63 sq., le rapportaient au premier
tiers du m" siècle; mais S. Berger le recule, avec
plus de raison, à la première moitié du iv' siècle.

Les préfaces jointes aux livres de la Bible dans les

manuscrits de la Vulgate, Paris, 1902. p. 9-10. Dom
Chapman veut même lattribuer à Priscillten, évêque
espagnol de la fin du ive siècle. A'otes on the earh
history of the Vulgate Gospels, Oxford, 1908, p. 238-

253. Le A ieux traducteur latin du commentaire d'Oni-

GÈNE sur saint Matthieu, In Matth., comment, séries,

n.28, P. G., t. XIII, col. 1637. cite des livres canonizati.

Une Explanatio srmboli, attribuéeà saint Ambroise,
dit que l'Apocalypse de saint Jeancanonizatur. Gas-

PARi, Quellen zur Geschichtedes Taufsymbols, Chris-

tiania, 1869, t. II, p. 56. Le canon africain, que
MoMMSEN rapporte à 309, contient la liste des livres

K canoniques ». Preuschen, Analecta, Fribourg-en-

Brisgau, 1893, p. 1 38, 139. Priscillien parle plusieurs

fois des Ecritures « canoniques », et il dit notam-
ment que l'Epîfre aux Laodicéens n'est pas incanone.
Liber de fide et apocryphis, édit. Schepss, Corpus
scriptorum ecclesiasticorum latinorum, Yienne, 1889,

t. XV, p. 55. S. PniLASTRE, H.ER., 88, P. L., t. XII.

col. 1 199, et RuFiN, Comment, in symbol. apostolo-

/Hm(trad.lat.), n. 37, P. L., t. XXI, coL 374; fn Cant.,

prol., /*. G., t. XUI, col. 83, emploient les mêmes ex-

pressions. Un prologue nouA eau des Epitres catho-
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liqxies, qui est tiré du codex Ambios. E, 5i inf., fol.

109 V., col. I, du XI' siècle, qui a été édité par dom de

BRUYXE,/?et'î/e bénédictine, 1906. p. 82-83, et que l'édi-

teur rapporte au iv siècle, p. 87, emploie le nom au

pluriel : canones No\i Testamenti, dans le sens de

livres canoniques. Mais l'auteur parle aussi de ^ l'or-

dre du canon », de telle sorte qu'il se pourrait que le

texte primitif fût : Canon Novi Testamenti. Cf. Dom
Chapman, op. cit., p. 2tJ7. Ce prologaie se retrouve

dans la Bible de Varèse, conservée à l'abbaye d'Aqua-

fredda. Voir fiesiie bénédictine, i" janvier 1909,

p. 1}^, note I. Saint Augustin nomme souvent les

Ecritures « canoniques ». Epist., lxxxii, n. 3, P. L.,

t. XXXIII, col. •2~j~
; Contra Faustum manich., 1. XXIII,

c. IX, P. /.., t. XLII, col. 471 •' [^e peccatoruni meritis et

ieinissione,l.I, Tï.bo, P. I... t. XLIY. col. iS^; Serm.,

cccxv, n. \, P. L., t. XXXVIII, col. i^aG, etc.

Les mots gérées y.r/Mtj, /.yyyM/.di, zavîvti'cy.r/y, et leurs

équivalents latins, canon, canonicus, canonizatus,

entrèrent donc dans l'usage ecclésiastique au cours

du iv' siècle. Quel sens précis leur a-t-on donné'.' Il

a vai'ié. Primitivement, l'emploi des participes zy.vîx-

Çe//.r^y, xex'y.vcv.jnui.iy., canonizati, indique que les Livres

saints eux-mêmes étaient canonisés et devenaient ca-

noniques, par un acte qui les introduisait au canon
ou dans la collection des Ecritures inspirées, tandis

(pie les livres qui n'ont pas été canonisés et ne sont

pas canoniques, n'ont pas été admis dans la collec-

tion ou dans la liste des Ecritures. Le mot canon,

appliqué à cette collection, a donc eu d'abord la si-

gniOcation passive de collection « réglée, définie ».

dont l'étendue était déterminée par la tradition ou
l'autorité ecclésiastique. Il désignait donc le cata-

logue ou la liste des livres reconnus dans l'Eglise

comme inspirés. Kufin a traduit par canon le mot
grec zKTKyc/o;, employé par Eusèbe, //. Z,'., 1. VI, c. xxv,
P. G., t. XX, col. 58o. Le livre canonique était donc
un \\\ie « canonisé >>, c'est-à-dire inscrit dans la liste

officielle des Ecritures. Cependant on passa bientôt

de celte signification passive au sens actif de « règle,

mesure ». Voici, senible-t-il, par quelle transition.

Macarius Mag.nès (vers 3oo) nommait l'Ecriture

« la règle de la nouvelle alliance ». Apocritica, iv, 10.

Saint Isidore de Péluse (-}• vers /i^o) appela les Ecri-

tures divines « la règle de la vérité ». Epist., 1. IV,
epist. cxiv, P. G., t. LXXVIII, coL ii85. Cette idée a

été associéeaii canon ou à la liste officielle des Livres
saints par les Syriens, les Latins et les Grecs plus
récents. Le traducteur syiiaque de la xxxix"^ lettre

festale de saint Athanask réunit déjà peut-être les

deux significations, si dans l'avant-propos du recueil

il dit qu'en 36^ l'évêque d'Alexandrie a fixé comme
règle canonique quels étaient les Livres saints, reçus
dans l'Eglise. Certainement, les écrivains latins à la

fin du IV siècle et au commencement du v' donnaient
au mot canon biblique le sens de règle. Ainsi, quand
Priscillien dit qu'un livre est ou n'est pas dans le

canon, il veut dire qu'il fait ou ne fait pas partie de
la Bible. Saint Jérôme appelle sa traduction latine du
texte hébreu canonem /iebraicae\eritatis. A'^/.s/.,lxxi,

n. 5, P. L., t. XXII, col. G71. Saint Augustin, quand
il parle du canon des Ecritures, donne au mot le

sens de « règle '^puistju'il reconnaît aux Livres saints
une « autorité canonique.» Contra Cresconium, 1.11,

c. XXXI, n. .39, P. /,., t. XLIII, col. 489; iJe consensu
evangelistarum, 1. I, c. i, n. 2, P. /.., t. XXXIV, col.

1043 ; Spcrnlum, pricf., ibid.,vo\. 887-888 ; /Je civitate
Oei, I. XV. (. XXIII, n. 4 ; 1. XVII, c. xx, n. i ; c. xxiv,
P- /.., t. XLI, col. 470, 554, 56o, etc. Le livre canoni-
que devient ainsi un livre « régulateur », regularis.
Origène, In Matth., comment, séries, n. 117, /-•. G.,
t. XIII, col. 1769. Les Livres saints furent donc
ainsi présentés explicitement comme la règle de la

vérité, la règle de la foi et de l'enseignement ecclé-
siastique.

Cette signification active de « règle de la foi »,

jointe à la signification passive primitive de « liste

ou collection fixée », est devenue peu à peu prédo-
minante et usuelle dans l'Eglise catliolique. Le canon
des Livres saints a donc été la liste ou le recueil,

admis dans l'Eglise, des livres qui. inspirés par le

Saint-Esprit et ayant par suite une autorité divine,

contiennent et constituent eux-mêmes la règle de la

vérité révélée par Dieu aux hommes. C'est dans ce

sens que le concile de Trente définit solennellement
quels étaient, pour l'Eglise et dans l'Eglise, les Livres
saints, d'origine divine.

IL Définition dogmatique du concile de Trente.
— Réunis pour condamner les erreurs protestantes,
les Pères de Trente se proposèrent, dès le début de
leurs délibérations, de déclarer sur quelles autorités

ils s'appuyeraient pour affirmer les dogmes niés et

anathéniatiser les fausses doctrines enseignées par
les protestants. Ils voulurent donc définir quels Livres

saints étaient reçus dans l'Eglise comme formant la

règle de la foi. Mais parce que les protestants exal-

taient, d'une part, l'Ecriture comme l'unique règle de
la foi et rejetaient ou méprisaient comme apocry-

I)lies et non canoniques plusieurs livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament, les Pères du concile recon-

nurent deux sources de la révélation divine, l'Ecri-

ture et la tradition, et déclarèrent, malgré la propo-
sition faite par quelques membres de distinguer ceux
fjui avaient toujours été reçus pour confirmer la doc-

trine et ceux qui ne l'avaient été qu'en raison de
l'édification tirée de leur lecture, recevoir et vénérer
« avec un égal sentiment de piété et un égal respect

tous les livres tant de l'Ancien que du Nouveau Tes-

tament, puisque l'unique Dieu est l'auteur de l'un et

de l'autre ». En cela, ils suivaient l'exemple des Pères
orthodoxes, leurs prédécesseurs. C'est pourquoi ils

décidèrent de ne pas examiner les preuves de la cano-

nicité des livres discutés, mais de les recevoir pure-

ment et simplement, par une énumération, ainsi

qu'on avait fait déjà au concile de Florence.

Après des discussions diverses, qui eurent lieu du
8 février au 8 avril i546 et dont les Actes du con-

cile donnent le résumé, à la iv^ session solennelle,

le 8 avril, le concile promulgua son décret Le cano-
nicis Scriptitiis. « Mais pour que personne ne puisse

douter quels sont les Livres saints que le concile

lui-même reçoit, il a pensé qu'il fallait joindre à ce

décret le catalogue de ces livres. Or, ce sont les sui-

vants : De l'Ancien Testament, les cinq de Moïse, à

savoir, la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les Nombres,
le Deutéronoine; Josué, les Juges, Ruth, les quatre

des Rois, les deux des Paralipomênes, le premier
d'Esdras, et le second qui est dit de Néhémie, Tobie,

Judith, Esther, Job, le Psautier davidique de cent cin-

quante Psaumes, les Paraboles, l'Ecclésiaste, le Can-

tique des cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique, Isaie,

Jérémie avec Barucli, Ezéchiel, Daniel ; les douze
petitsprophètes,c'est-à-dire<)séc, Joël. .\mos, Abdias,

Jonas, Michée, Nahum, Ilabacuc, Sophonie. Aggée,
Zacharie, Malachie; les deux des Macliabées. le pre-

mier cl le second. Du Nouveau Testament. Us (juatre

Evangiles, selon Matthieu, Marc, Luc et Jean; les

Actes des Apôtres écrits par Icvangélistc Luc; les

quatorze Epîlres de l'apôtre Paul, aux Romains, deux
aux Corinthiens, aux Galales, aux Ei)hcsiens, aux
Philippicns, aux Colossiens, deux aux Thessaloni-

ciens, tlcux à Tiuiolhéc, à Tile. à Philcmon. aux Hé-

breux; les deux île l'apôtre Pierre, les trois de l'apô-

tre Jean, une de l'apôtre Jacques, une de l'apôtre

Jude, et l'Apocalypse de l'aiiôlrc Jean, Mais si quel-
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qu'un ne reçoit pas pour sacrés et canoniques ces

mêmes li'VTes en entier avec toutes leurs parties,

comme on a coutimie de les lire dans l'Egflise catho-

lique et comme ils se trouvent dans l'ancienne édition

vulgate latine... qu'il soit anathème. )>

Le concile de Trente a donc porté une déflnition

dogmatique, condamnant comme hérétique le senti-

ment de ceux qui ne recevraient pas pour sacrés et

canoniques tous les livres, dont la liste est dressée

et publiée. Tous sont également sacrés, c'est-à-dire

inspirés, et canoniques, contenant et formant la règle

de la foi et des mœurs. 11 n'y a ainsi, sous le rapport
de l'autorité normative, aucune différence à établir

entre eux : tous contiennent des témoignages et con-

stituent des secours, propres à confirmer les dogmes
et à restaurer les mœurs dans l'Eglise. Le décret éli-

minait la distinction, proposée par quelques Pères
dans les congrégations ou assemblées préparatoires,

entre les livres authentiques et canoniques, dont
notre foi dépend et les livres sinqjlement canoniques,
bons pour l'enseignement et utiles à lire dans les

églises.

Cependant, Sixte de Siexxe introduisit dans le

langage courant, Bihliotheca sancta, 1. L sect. i, 2,

Venise, i566, t. I, p. 9, la distinction des livres pro-

tocaiwniques et deutérocanoniques. Il entendait par
là, et on entend après lui, deux catégories de Livres

saints, distinctes par l'histoire de leur reconnaissance
canonique dans l'Eglise. On nomme prolocaiioriiques

ceux qui partout et toujours, dès le commence-
ment, ont été sans conteste reconnus comme inspi-

rés, et deutérocanoniques, ceux dont l'autorité n'a

pas été toujours et partout admise sans hésitations

ou discussions, et qui n'ont été que plus tard univer-
sellement inscrits au canon des Livres saints. Cette

distinction serait inexacte, si on en pressait trop les

termes et si on l'entendait comme si, dans l'Eglise,

il y avait eu successivement deux canons superposés,
dont le second était plus étendu que le premier. Elle

est juste, si on la restreint à l'histoire de la reconnais-
sance publiqvie de tous les livres inspirés dans toutes

les Eglises sans exception. Quelques théologiens
catholiques ont toutefois voulu indiquer par là une
différence, sinon ontologique et essentielle, du moins
d'autorité et de valeur normative. Bernard Lamy,
Apparatus biblicus, 1. II, c. v, Paris, 1728, p. 288-241.

dit seulement en passant et sans y insister que les

deutérocanoniques n'ont pas la même autorité que
les protocanoniques. Jahn, Einleitung in die gesam-
mten Bûcher des Alten Bundes, 2° édit., t. I, p. 240.
l)rétendit, d'après les déclarations des Pères de Trente,
que la différence entre les deuxclassesde livres cano-
niques n'a pas été enlevée. M. Loisy. Histoire du canon
de VAncien Testament, Paris, i8go, p. 212-241, admet,
à leur suite, que tous les livres de l'Ecriture, quoique
inspirés et canoniques au même titre, n'ont pas la

même valeur ni une autorité égale. La différence pro-
vient donc, non <le leur reconnaissance otricielle par
l'Eglise, qui est la même pour tous, mais de leur con-
tenu qui, de sa nature, a un rapport plus ou moins
direct avec le dogme et la morale. Mais, remarquerons-
nous, cette différence d'objet existe entre les proto-
canoniques eux-mêmes et ne cai-actérise pas deux
classes distinctes de Livres saints. Elle concerne,
d'ailleurs, plutôt les effets de l'inspiration dans les

Livres saints que la canonicité, qui ne change d'au-
cune manière les enseignements des livres canoni-
ques. La distinction entre livres protocanoni(iues el

deutérocanoniques vise donc seulement le fail

extérieur de la reconnaissance publique de leur ins-

piration dans les diverses Eglises de la catholicité.
Elle n'établit par suite entre eux qu'une différence
logique et historique.

Le concile du Vatican, sess. m, const. Dei Filius,

c. II, et can. 4. a renouvelé, le 27 aAril iSyO, la défi-

nition de Trente et l'anathème porté contre quicon-
que « ne recevrait pas pour sacrés et canoniques les

livres de la sainte Ecriture en entier a^ec toutes leurs

parties, comme le saint concile de Trente les a énu-
mérés ». Léon XIII a aussi rappelé la définition des
conciles de Trente et du Vatican sur la canonicité
des Livres saints. Encyclique Pro\'identissimus Deus,
du 18 novembre 1898.

Les protestants ont continué à rejeter comme non
inspirés et non canoniques les livres deutérocanoni-
ques, surtout ceux de l'Ancien Testament, qu'ils

nomment apocryphes. Ils ont souvent attaqué dans
leurs écrits le décret du concile de Trente. Selon eux,
les Pères de cette assemblée auraient, sans examen et

contrairement au sentiment de l'ancienne Eglise,

déclaré canoniques des livres qui ne méritaient pas
cette reconnaissance officielle; ils auraient, par un
^ote arbitraire, tranché une question sur lafiuelleles

plus illustres docteurs de l'Eglise ont été partagés de
sentiment. H. Hoavorth a étudié l'origine et l'auto-

rité du canon biblique dans lEglise anglicane et chez
les réformés du continent, dans Journal of Theolo-

gical Studies, 1 907-1 909. Dès le xvi^ et le xvn« siècle,

mais surtout aux xviii' et xix', quelques théologiens

orthodoxes de l'Eglise grecque et de l'Eglise russe,

d'abord malgré l'opposition, puis avec l'assentiment

pUis ou moins explicite des autorités officielles, ont
adopté les vues des protestants sur les deutérocano-
niques de l'Ancien Testament et reproché à l'Eglise

romaine d'avoir innové, en les recevant, et d'avoir

méconnu le sentiment de l'ancienne Eglise. M. Jugie,

Histoire du canon de l'Ancien Testament dans l'Eglise

grecque et dans l'Eglise russe. Paris, 1909, p. 34-i3i.

Nous répondrons à cette accusation en montrant
séparément pour les deux Testaments que les livres

dits deutérocanoniques ont toujours été reconnus
comme inspirés et divins dans l'Eglise catholique,

nonobstant les doutes de quelques docteurs et les

hésitations de plusieurs Eglises particulières.

III. Canon de l'Ancien Testament- — On range
parmi les deutérocanoniques de l'Ancien Testament
sept livres entiers :Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ec-

clésiastique, Baruch et les deux livres des Macha-
bées, et quelques fragments d'autres livres : les addi-

tions grecques d'Esther, x, 4-xvi, 24, et dans le livre

de Daniel, la prière d'Azarias et le cantique des

trois enfants dans la fournaise, m, 24-90, l'histoire

de Susanne, xiii, et celle de Bel et du dragon, xiv.

La Sagesse et le second livre des Machabées ont été

certainement écrits en grec. L'Ecclésiastique a été

rédigé en hébreu, et le texte original, disparu depuis

le xi' siècle de notre ère, a été partiellement retrouvé

en 1896 et 1897 dans la genizah de la synagogue du
Caire. Origène connaissait encore le texte hébreu du
premier livre des Machabées, qui a été perdu depuis.

Pour les autres livres ou fragments deutérocanoni-

ques, on croit qu'ils ont été originairement compo-
sés en hébreu ou en aramécn, t^t que les textes grecs

que nous possédons ne sont que des traductions.
1° Canonicité des livres et fragments deutérocano-

niques chez les Juifs. — Les critiques distinguent

généralement le canon des Juifs de Jérusalem du
canon des Juifs d'Alexandrie.

1. Chez les Juifs de Jérusalem. — La plupart des

critiques, catholiques ou protestants, pensent que
les Juifs palestiniens n'ont jamais reconnu de livres

inspirés en dehors de ceux qui sont contenus dans

la Bible hébraïque. L'fiistorien Josèpiie l'atteste au

i''' siècle de notre ère. Après avoir énuméré les vingt-

deux livres, qui sont justement regardés par sescore-
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ligionnaires comme divins, et pour lesquels les Juifs

doivent mourir s"il est nécessaire, il ajoute : « De-

puis Artaxercès jusqu'à nous, les événements de

notre histoire ont l)ien été consignés par écrit, mais

ces derniers livres n'ont pas l'autorité des précédents,

parce que la succession des prophètes n'a pas été

établie avec certitude. » Cent. Apiuri., i, 8, édit. Didot,

t. II, p. 3^0. Il connaît donc au moins quelques-uns

des livres deutérocanoniques, mais il ne sait pas

avec certitude s'ils sont l'œuvre de prophètes. Il est

certainement l'écho de la croyance des Juifs palesti-

niens de son temps. Saint Méliton de Sardes (y 171),

qui avait fait des recherches spéciales sur le canon
(les Juifs de Palestine, ne donne la liste que des pro-

tocanoniques, Estlier excepté. Elsèbe, JI. E., 1. IV,

c. XXVI, P. 6'., t. XX, col. 396-897. Le IV livre d'Es-

dras, qui est une apocalypse juive composée en

Orient vers l'an 90 de notre ère, ne connaît que

2^ livres juifs, destinés à la lecture publique, xiv, 44-46.

Kautzsch, Die Apokrrphen iind Pseudepigraphen des

Alten Testaments, Tubingue, 1900, t. II, p. 4oi- La
célèbre beraitha du Talmud de Babylone, attribuée

à Juda le Saint, docteur du 11' siècle, traité Baba
bathra, fol. i4 bis, ne parle non plus que des livres

protocanoniques. Origène, saint Epiphane et saint

JÉRÔME, lorsqu'ils parlent du canon des Juifs, ne
connaissent que le seul canon de la Bible hébraïque.
Quelques critiques toutefois pensent que les Juifs

de Palestine avaient d'abord admis dans leur canon
au moins quelques-uns des livres deutérocanoniques.
Si, comme nous le montrerons tout à l'heure, les

Juifs d'Alexandrie ont reçu dans leur Bible tous ces

livres, il en résulterait, disent-ils, que leurs frères de
Palestine les y avaient eux-mêmes reçus auparavant.
Une lettre, écrite de Jérusalem aux Juifs d'Egypte,
offre de faire pi'endre les livres que Néhémie aurait

réunis dans une bibliothèque. II Mach., 11, i5. Le
Psaume xi, 1-7, de Salomon suit presque littérale-

ment Baruch, V, 4 sq. Kautzsch, op. cit., t. II, p. i4i-

Comme ce recueil a été composé en Palestine entre

63 et 45 avant Jésus-Christ, ibid., p. 128, il en résulte

qvie Baruch était connu en Palestine avant l'ère chré-

tienne. Josèphe, Ant. jud., XI, vi, 6 sq., reproduit
textuellement des passages des fragments deutéroca-
noniques d'Eslher. Il a fait usage aussi du I^"" livre

des Machabées. Ant. jud., XII, v, i-XIIl, vu. Il men-
tionne aussi Daniel comme « un des plus grands
prophètes » et il parle avec enthousiasme de ses

« prophéties ». Ant. jud., X, xi, 7. La distinction des
Livres saints, si elle était tranchée théoriquement,
n'avait pas encore passé entièrement dans la prati-

que, puisque Josèphe, qui écrit d'après les seuls
IJvres saints, utilise même ceux qu'on appelle deuté-
rocanoniques. De ces faits, ces critiques concluent
que les Juifs palestiniens ont retranché de leur Bible
les livres dits deutérocanoniques, au cours du i" siè-

cle de notre ère, peut-être au synode de Jaumia,
vers 90, parce qu'ils ne les trouvèrent pas conformes
aux idées qu'ils s'étaient faites des Livres saints, de
leur antiquité, de leur langue originale et de leur
contenu. Les faits, qu'on invoque en faveur de celte
opinion, prouvent seulement que quelques livres

deutérocanoni((ues de l'Ancien Testament ont été
connus et utilisés en Palestine, luais non qu'ils y
étaient universellement et oflicicllemcnt reconnus
pour divins et inspirés.

2. Citez les Juifs d'Alexandrie. — Quoi qu'il en
soit de la Palestine, il est certain ([uc les Juifs liellc-

nistes, dont le centre principal était à Alexandrie,
admettaient dans leur Bible les livres deutérocano-
niques de l'Ancien Testament. L'existence du canon
alexandrin, plus étendu cpie le canon palestinien, a
été niée, il est vrai, par quelques critiques, si on

l'entend au moins d'un canon déterminé et officielle-
ment clos. 11 est clair toutefois que les Juifs hellénis-
tes tenaient pour divins les livres deutérocanoniques
de l'ancienne Alliance, ce qui est le plus important,
la divergence d'opinions des critiques ne portant plus
que sur une question de mots.

Or, ces livres deutérocanoniques faisaient partie
de la Bible, dite des Septante. Cette Bible grecque,
antérieure à l'ère chrétienne, et à l'usage des Juifs
d'Alexandrie, les contenait, non en appendice et à la

suite de ceux qui avaient été traduits de la Bible
hébraïque, mais mélangés à ceux-ci. On en peut con-
clure à bon droit que les Juifs hellénistes regardaient
les uns et les autres comme inspirés et leur recon-
naissaient une autorité divine. Les Juifs d'Abyssinie,
qui forment la secte des Falaschas et dont l'origine

remonte avant l'ère chrétienne, se servent dans l'exer-

cice de leur culte d'une version éthiopienne, qui con-
tient tout l'Ancien Testament. Ils n'ont pu l'accepter

que pai-ce qu'elle répondait à leurs traditions sur la

Bible, venues d'Alexandrie. L'absence de citations de
ces livres dans les écrits du philosophe juif alexan-
drin Philox ne prouve rien contre l'acceptation des
livres deutérocanoniques par les Juifs hellénistes.

Cet écrivain, en elfel, ne cite pas davantage huit des
livres protocanoniques, qu'il n'avait pas eu l'occa-

sion d'utiliser. Enfin, les versions grecques, faites

par les Juifs Aquila, Symmaque et Théodotiox,
prouvent aussi l'usage helléniste. A en juger par les

fragments qui nous en restent, les deux premières
contenaient au moins l'histoire de Susanne. Celle de
Théodotion comprenait Daniel tout entier; aussi rem-
plaça-t-elle de bonne heure dans l'Eglise grecque,
pour ce livre, la traduction imparfaite des Septante.
S. JÉRÔME, Comment, in Dan., prol., P. L., t. XXV,
col. 493.

2° Canonicité des livres et fragments deutérocano-
niques dans l'Eglise chrétienne. — Le canon des Juifs

d'Alexandrie a passé avec la Bible des Septante dans
l'usage de l'Eglise chrétienne et il y a joui d'une
paisible possession jusqu'à la fin du iii^ siècle. Mais
du iv'= au XVI'' siècle, tandis que Icmploi de tous les

livres de l'Ancien Testament persévérait, des doutes
et des hésitations touchant les deutérocanoniques se

perpétuaient parmi les docteurs, pour ne cesser
qu'après le décret du concile de Trente.

I. Du i" à la fin du m" siècle. — a) Les écrits apos-

toliques. — Ils ne contiennent pas une liste otlicielle

des livres de l'Ancien Testament, que Jésus-Christ

aurait présentés à 1 Eglise comme divins et inspirés.

Mais ils citent fréquemment, soit d'après le texte

hébreu, soit d après la version des Septante, la sainte

Ecriture, la plupart des livres protocanoniques et

des passages empruntés aux deutérocanoniques.
Stier a recueilli jusqu'aux moindres allusions. Die
Apocryphen, Vert/ieidigung iltres altgebrachten Aus-
cnlusses an die liibel, Brunswick, i853. Blekk a exa-

miné de plus près ces emprunts aux deutérocanoni-
ques et les a reproduits dans le texte grec. Ueberdie
Stelluiig der Apokrrphen des Alten Testamentes im
rhristliclten Kanon, dans les Theologische Studien
und Kritiken, i853, t. XXVI, p. 337-849. Il faut noter

les citations de la Sagesse, Matth., xxvn, 89-42;

I Pet., I, 6, 7; Eph., VI, 18-17; Ileb., i, 3; llom., i,

•20-82; IX, 21, et de H Mach., vi, 18-vii, 42; Ileb., xi,

34, 35, des deux seuls livres de l'Ancien Testament
(jui aient été composés en grec. Les écrivains du Nou-
veau Testament se servaient donc de la Bible des

Septante et ont canonisé, par l'usage qu'ils en ont

fait, les deutérocanonicpies de l'Ancien Testament.

b) Les Pères apostoliques. — Les jn-cmiers écri-

vains ecclésiastiques, les plus rapprochés des temps
apostoliques, ont employé la Bible grecque, qu'ils
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avaient reçue de leurs maîtres, et ont cité à l'occa-

sion les livres deutérocanoniques de l'Ancien Testa-

ment aussi bien que les protocanoniques, et sans

établir entre eux aucune dilTérence. La Doctrine des

DOUZE APÔTRES, récemment découverte, i, 2 ; x, 3,

cite Eccli., vu. 3o; xviii, 1; xxiv, 8. Funk, Patres

apostoUci, a« édit., Tubingue, 1901, t. I, p. 2, i4.

Elle cite aussi, v, 3; x, 3, la Sagesse, xii, 7; i, i/|,

p. 16, 22. L'Epitre, attribuée à saint Barnabe, vi, 7 ;

XX, 2, cite encore la Sagesse, 11, 12; v, 12. Ibid.,

p. 54, 94- Saint Clément romain, I Cor., lv, 4» o;

Lix, 3, 4, analyse Judith, viu sq. ; ix, 11, ibid.,

p. 168, 174. 17^; LV, 6, cite Esther, iv, 16; vu, 8,

ibid., p. 168; III, i4; VII, 5; xxvii, 5, fait allusion

à Sap., II, 24; XII, 10; XI, 22; XII, 12, ibid., p. 102,

108, i34; Lix, 3; Lx, 1, cite Eccli., xvi, i8, 19; 11, 11,

ibid., p. 176, 178. L'auteur de l'homélie très ancienne,

qu'on appelle seconde EpItre de saint Clément aux
Corinthiens, xvi, 4, cite Tobie, xii, 9. Funk, ibid.,

p. 284. Saint Ignace d'Antioclie, Ad Eph., xv, i,

ibid., p. 224, fait allusion à Judith, xvi, 14. Saint

Polycarpe, Ad Phil, x, 2, ibid., p. 3o8, cite Tobie,

IV, 10; XII, 9. Le Pasteur d'HERMAS, Mand., \, 2,

3; Vis., I, I, 6, ibid., p. 482, 4»6, cite Tobie, iv, 19;

v, 17; Mand., i, 1, p. 468, Sap., i, i4; Vis., m, 7, 3;

IV, 3, 4. ibid., p. 446, 464. Eccli., xviii, 3o; 11, 5;

Mand.^ x, i, 6; 3, i, p. 5oo, 5o2, Eccli., 11, 3; xxvi,

4; Sim.,\-, 3, 8; 5, a; 7, 4; vu, 4, P- 536, 538, 542,

554, Eccli., XXXII, 9; XVIII, j; xlii, 17; Mand., 1, 1,

p. 468, II Mach., vu, 28.

c) Les Pères apologistes et les autres écrii'ains du
lie gt du Hje siècle. — Dans toutes les Eglises, on
connaît et on utilise les deutérocanoniques. Saint

Justin, ApoL, I, 46, P. G., t. VI, col. 397, rappelle

l'histoire des trois jeunes Hébreux. Dan., m. Quoique,
dans la discussion aAcc le juif Tryphon, iJial., 71,

ibid., col. 643, il s'abstienne d'alléguer les livres bi-

bliques que son adversaire n'accepte pas, il loue

cependant la version des Septante et blâme ceux
qui ne s'en servent pas. Son témoignage est le plus

ancien qui signale la différence du canon palestinien

et du canon alexandrin. L'auteur de la Cohortatio ad
Graecos, i3, ibid., col. 2o5, qui n'est pas saint Justin,

affirme même l'inspiration des Septante. Athénagore,
Légat, pro christ., 9, P. G., t. VI, col. 908, citeBaruch,

m, 36, comme un prophète. Saint Irénée, Cent, haer.,

v, 35, n. i, P. G., t. VII, col. 1219, cite Baruch, iv,

36; V, 9, sous le nom de Jérémie. Il cite encore, iv,

38, n. 3, col. 1108, Sap., vi, 20; et iv, 26, n. i,

col. io53. Dan., xiii, 5() ; et iv, 5, 2 ; v. 5, n. 2, col. 984 ;

ii35. Dan., xiv, 3, 4, 24. Le canon de Muratori (fin

du ii« siècle), 1. 69-7 1 , nomme, parmi les Ecritures

reçues dans l'Eglise catholique, laSagessedeSalomon,
quoiqu'elle ait été écrite par ses amis (ou par Philon)

en son honneur. Zaiin, Geschichte des Neutestament-
licJien Kanons, Erlangen et Leipzig, 1890, t. H,

p. 95-io5. Clément d'Alexandrie cite plus de cin-

quante fois l'Ecclésiastique dans le 1. II du Pédago-
gue. Il y cite encore Baruch, m, 16, 19, 1. II, 3, P. G.,

t. VIII,' col. 436. Dans les Stromates, 1, 21, P. G.,

t. VIII, col. 852-853, il énumère tous les deutéro-

canoniques (Baruch étant joint à Jérémie), à l'excep-

tion de Judith, qu'il cite ailleurs, 11,7 ; IV, 19, col. 969,
i328. Il analyse aussi les fragments d'Esther, IV, 19,

col. i328. Il cite Tobie, IV, 16, Strom., II, 23, col. 1089;
des passages de la Sagesse, Strom., IV, 11, P. G.,

t. IX, col. 3i3; II Mach., i, 10, Strom.,Y, i4, col. i45.

Origène, qui n'énumère que les livres de la Bible

hébraïque. In Ps., 1, P. G., t. XII, col. io84, défendit

contre les objections de Jules Aericain les parties

deutérocanoniques de Daniel et les livres de Tobie
et de Judith. Il sait qu'ils ne se trouvent pas dans la

Bible hébraïque et ne sont pas reçus par les Juifs,

mais il déclare qu'il est absurde de douter, pour cette

raison, de leur autorité, parce que ce n'est pas des
Juifs que les chrétiens doivent apprendre où se trouve
la parole de Dieu. Epist. ad African., 3, i3, P. G.,

t. XI, col. 53, 80. Il cite plus de dix fois Tobie, trois

fois Judith, vingt fois environ la Sagesse, plus de
soixante-dix fois l'Ecclésiastique, deux fois le 1" livre

des Machabées et quinze fois le Ile, aussi bien que
les autres deutérocanoniques. Saint Denys d'Alexan-
drie rapporte des passages de Tobie, de la Sagesse,

de l'Ecclésiastique et de Baruch, avec les formules :

« Comme il est écrit, comme dit l'Ecriture. » Be na-
tura, P. G., t. X, col. 10, 1257, 1268; Cont. Paulum
Samos., 6, 9, 10, édit. Simon de Magistris, Rome, 1796,

p. 245, 266, 274; Epist., X, ibid., p. 169. A Carthage,
Tertullien cite tous les deutérocanoniques, sauf
Tobie et les fragments d'Esther. Il cite la Sagesse
sous le nom de Salomon et Baruch sous celui de Jé-

rémie. Voir A. d'ALÈs, La théologie de Tertullien,

Paris, 1905, p. 225. Saint Cyprien a utilisé tous les

deutérocanoniques, sauf Judith. Il cite parfois aussi

la Sagesse sous le nom de Salomon. Le canon de
l'Ancien Testament est, pour saint Hippolytk de
Rome, celui des Juifs hellénistes, et le texte de
Daniel qu'il commente, celui de Théodotion. Il n'i-

gnore pas les controverses sur les fragments deutéro-

canoniques de Daniel ; néanmoins, il a expliqué
l'histoire de Susanne, et il s'est référé à l'épisode de
Bel et du dragon. Dans son commentaire de Daniel,

il utilise les deux livres des Machabées pour montrer
la réalisation historique des oracles divins. A. d'Alès,

La théologie de saint Hippolyte, Paris, 1906, p. ii3-

1 14. Saint Grégoire le Thaumaturge cite Baruch. De
fide capit., 12, P. G., t. X, col. ii33. Les Constitu-

tions apostoliques, dont les six premiers livres sont

rapportés au milieu du 111° siècle, connaissent tous

les deutérocanoniques, à l'exception des Machabées.
La lettre synodale du III'' Concile d'Antioche (269)
au pape saint Denys cite comme Ecriture un passage
de l'Ecclésiastique, ix. Mansi, Concil., t. I, col. 1099.

Dans la Disputatio Archelai ciim Manete, 33, Hégk-
MONius cite la Sagesse, i, i3. Beeson, Hegemonius^
Acta Archelai, Leipzig, 1906, p. 47- Saint Méthode de
Tyr allègue comme Ecritures Baruch, Susanne, Judith,

l'Ecclésiastique et la Sagesse. La vieille version latine

dite Italique contenait les deutérocanoniques, et le

canon du Claromontanus, s'il est du m"' siècle, con-

firme la réception de tous ces livres dans l'Eglise

latine. C'est donc partovit qu'on admet et qu'on
emploie ces écrits rejetés par les Juifs de Palestine.

d) Objections. — Les protestants n'ignorent pas
ces faits; mais ils prétendent qu'ils ne prouvent
rien, parce qu'ils prouveraient trop. En effet, ces

mêmes écrivains ecclésiastiques, qui citent les deu-

térocanoniques comme des livres sacrés, citent aussi

au même titre des écrits manifestement apocryphes
et sans autorité divine. Ainsi le pseudo-Barnabé, rv,

3; XVI, 5, Funk, op. cit., t. I, p. 46, 86, cite Hénoch
comme prophète ou comme Ecriture; il cite aussi,

XII, I, p. 74, IV Esd., IV, 33; v, 5. Hermas cite un
livre d'Eldad et de Moudat, Vis., 11, 3, 4, Funk, p. 428.

Saint Justin, Dial. cum Tryph.. 120. P. G., t. VI,

col. 756, fait allusion à l'Ascension d'Isaïe. Tertul-
lien vénère et cite plusieurs fois le livre d'Hénoch
comme inspiré, tout en reconnaissant que ni les

Juifs ni les chrétiens ne l'admettent au canon. Il

parait connaître et citer le IV^ livre d'Esdras; il

accepte du moins l'assertion de ce livre sur la recons-

titution intégrale des Ecritures par Esdras. Voir

A. d'Alès, La théologie de Tertullien, p. 225-226. On
a cru relever aussi chez saint Hippolyte la trace de

ce IV' livre d'Esdras. A. d'Alès, /a théologie de

saint Hippolyte, p. ii4. Clément d'Alexandrie,
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Edog. ex Script., 2, 53, P. G., t. IX, col. 700, 728, a

cité encore Hénoch, et il cite IV Esd., v. 35, sous le

nom d'Esdras le prophète. Strom., IV, 16, P. G.,

t. VIII, col. 1200. — Réponse. — Ces citations d'apo-

cryphes se rencontrent certainement dans les œuvres

des Pères des trois premiers siècles. Mais c'est à tort

qu'on veut les comparer aux citations empruntées

aux livres deutérocanoniques. L'usafjfe de ces apo-

cryphes ne fut, en effet, ni universel, ni constant; il

fut l'acte isolé de tel ou tel Père, et il ne résista pas

à l'épreuve du temps. Origène, In Joa., 11, 25, P. G.,

l. XIV, col. 168-169, en parle comme d'écrits qui ne

sont pas admis par tous. Bientôt, ils furent rejetés

unanimement, et ils n'ont jamais eu en leur faveur

la reconnaissance publique de tontes les Eglises,

I)rincipal indice de la canonicité.

2. Du iv" au xvi*^ siècle. — Cette période est la pé-

riode de discussion et de doutes au sujet des deutéro-

canoniques. Toutefois, l'opposition a été plus ou
moins vive et a passé par des phases diverses qu'il

est bon de distinguer.

a) Au i\' siècle.— «. Dans l'Eglise grecque. — Sauf

les doutes exprimés à Origènepar Jules Africain sur

les parties deutérocanoniques de Daniel, les livres et

les fragments qui nous occupent n'avaient subi au-

cune attaque au cours des trois premiers siècles de

l'Eglise. Les rapports avec les Juifs avaient seule-

ment amené quelques écrivains ecclésiastiques à
distinguer deux catégories délivres de l'Ancien Testa-

ment. Pour la même cause, la distinction fut accen-

tuée au iv= siècle, d'abord en Orient, et aboutit à faire

formuler des doutes sérieux sur la canonicité des
deutérocanoniques. Dans sa xxxix"^ lettre foslalc qui
est de 367, saint Atuanase, évèque d'Alexandrie,
distingue très nettement deux catégories de livres

sacrés, hormis les apocryphes. Les livres canoni-
ques de l'Ancien Testament sont, pour lui, au nombre
de 22 seulement, et il les énumère en omettant Esther,
mais en y comprenant Baruch, qu'il rattache à Jéré-

mie. En dehors de ces livres divins, il j' a d'autres

livres qui ne sont pas inscrits au canon, mais que les

Pères ont ordonné de faire lire aux catéchumènes
pour leur instruction, à sa\oir la Sagesse deSalomon
et celle de Sirach, Esther, Judith, Tobic, la Doctrine
des apôtres et le Pasteur. P. G., t. XXVI, col. 1176.
Cette distinction, empruntée non aux Juifs, mais aux
Pères, c'est-à-dire aux docteurs de l'Eglise d'Alexan-
drie, qui avaient établi l'usage de lire aux catéchu-
mènes la seconde catégorie des livres, voir Origène,
In Num., homil. xxvii, n. i, P. G., t. XII, col. 780, ne
répond pas exactement au classement des livres pro-
tocanoniques et deutérocanoniques. Saint Cyrille
de Jérusalem enseigne aux catéchumènes dont l'in-

struction lui est confiée que l'Ancien Testament ne
contient que 22 livres, (ju'il énumère et qu'on lit dans
les églises. « Que tout le reste soit mis à part, au
second rang », et ce reste, c'était, pour l'Ancien Tes-
lament, Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastiiiue et

lesMachabées. Comme les 22 livres étaient ceux qu'ont
traduits les Septante, Crt/., iv, 33, 35, 36, P. G., t. XXXIII,
col. 496 sq., le livre de Daniel comprenait les frag-
ments deutérocanoniques, fju'il cite d'ailleurs : le can-
tique des trois enfants, Cat., 11, 16; ix, 3, col. 4o4,64o,
l'histoire de Bel et du dragon, xiv, 25, col. 857; celle
'ic Susanne, xvi, 3i,col. 961. Baruch est joint à Jéré-
mie. Saint GuÉ(;oire ue Nazianze, Carm., i, 12, P. G.,
I. XXXVII, col. 472, ne nomme aussi que les 22 livres
l'-'lcstinicns. Il omet Esther, et il ajoute que ce qui
est en dehors (k- ces livres n'est pas authentique.
Saint Ami'uiloque, /am/y/ ad Seleucum,ibiJ.,col.ibc)6,
' Ml de même. Saint Epiimiane cite trois fois le canon

. Juifs, Ue pond, et mens., 4,22, c3, P. G., t. XLUl,
1. 244, 276-280; //aer., VIII, 6, ^. 6'.,t. XLI, col. 4i3;

mais, Haer., lxxvi, 5, P. G., t. XLII, col. 56o, il range
la Sagesse et l'Ecclésiastique parmi les Ecritures

divines.

Le 60' canon du concile de Laodicée,Mansi, Concil.,

t. II, col. 574, et le 85= canon des apôtres, P. G.,

t. CXXXVll, col. 211, ne mentionnent que les livres

de la Bible hébraïque.

En dehors des écrivains ecclésiastiques, qui ne veu-

lent reproduire c{ue le canon des Juifs, les autres, qui

excluent du canon chrétien certains livres deutéroca-

noniques, ont été amenés à cette exclusion pai* leurs

i-apports avec les Juifs. Obligés de défendre la foi

chrétienne contre ces adversaires, ils ne devaient dans
la polémique invoquer que les livres de la Bible hé-

braïque. D'autre part, ignorant l'hébreu, ils ne pou-
vaient recourir au texte original, ils prenaient donc
dans les Livres saints, traduits en grec, les livres

correspondant au canon hébraïque, et c'est pourquoi
sans doute ils dressaient des listes incomplètes des

livres canoniques. Au reste, ils ne se faisaient pas

faute de citer, textuellement ou par allusion, ces livres

qui n'étaient pas reçus par tous et qu'on ne lisait pas

dans les églises. Ainsi saint Atuanase cite la Sagesse,

l'Ecclésiastique, Tobie et Judith comme Ecriture, et

il s'en sert dans ses écrits dogmatiques pour établir

les vérités de la foi. Saint Cyrille de Jérusalem cite,

par exemple, Sap., xiii, 5, dans Cat., ix, 2, 16, P. G.,

t. XXXllI, col. 640, 656; Eccli., m, 22, dans Cat., vi,

4, col. 544- Saint Grégoire de Nazianze cite aussi la

Sagesse et l'Ecclésiastique. Orat. ,11, 5o; iv, 12; vu, i
;

xxviii, 2; xxxi, 29, P. G.^ t. XXXV, col. 459, 541,737;

t. XXXVI, col. 33, 36, gS, i65. De même, saint Epi-

PUANE, Ilaer., xxiv,6, 16; xxxiii,8; xxxvii,9; lxxvii,

4, P. G., t. XLI, coL 3i6, 357, 369, 653; t. XLII, coL

177; Ancorat., i,P. G., t. XLIII, col. 20.

D'autres Pères orientaux, qui n'ont pas émis de

doutes sur les deutérocanoniques de l'Ancien Testa-

ment, font usage de ces livres. Saint Basile, Liber de

Spiritu Sancto^Yin, 19, P. G., t. XXXII, col. 10 1, cite

Judith, IX, 4. Ce livre, au témoignage de saint Jérôme,

Praef. in Judith, P. L., t. XXIX, col. 39, aurait été mis

au nombre des Ecritures sacrées par le concile de

Xicée, en 325. Toute l'Ecole d'Antioche est favorable

aux deutérocanoniques. Saint Ciirysostomk et TuÉo-

doret les citent. De même, les écrivains syriens,

Aphraate et saint Ephrem. Les doutes étaient donc

loin d'être universels, et les Pères qui les émettaient,

n'en tenaient pas compte dans la pratique, puisqu'ils

citaient les deutérocanoniques comme les protocano-

niques, non pas seulement pour l'édiGcat ion des fidèles,

mais même pour la continuation de la foi. C'est un indice

certain que l'ancienne croyance de l'Eglise réglait

leur conduite et les amenait à citer, en dehors de la

polémi((ue avec les Juifs, les livres sur la canonicité

desquels ils avaient émis des doutes théoriques.

b. Dans l'Eglise latine. — Ces doutes ont passé de

l'Orient à l'Occident. Ils ne sont, en elfet, exprimés

que par les écrivains latins qui ont été en rapport

avec les Grecs. Saint IIilairk de Poitiers. In Psalnws,

prol.. ib,P. L., t. IX, col. 241, ne reconnaît dans l'An-

cien Testament que 22 livres; mais il joint à Jércmie

la « Lettre », c'est-à-dire Baruch, vi. Il ajoute que,

pour avoir 24 livres, quelques-uns complètent la liste

par Tobie et Judith. RuiiN, /// synibol. apust., 37, 38,

P. /.., t. XXI, col. 374, ne range parmi les livres « ca-

noniques » que les 22 livres du canon palestinien. Il

appelle « ecclésiastiques » la Sagesse, l'Ecclésiastique,

Tobie, Judith et les deux livres des Machabées, que

les anciens, dit-il, « ont prescrit de lire dans les

églises, mais qu'ils n'ont i)as voulu alléguer pour con-

lirmer l'autorité de la foi ».ll semble avoir emprunté

celte distinction à saint Alhanase; mais il lexplique

autreuunt, puisque ces livres ecclésiastiques étaient
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lus dans les éjïlises, tandis qu"à Alexandrie ils ne
servaient qu'à l'instruction des catéchumènes. Aucun
Père latin n'a été plus défavorable aux deutérocano-

niques que saint Jérôme. Il se rattache très étroite-

ment à l'Orient par ses études exégétiques et ses

relations. Il a été un disciple fervent d'Origène et a

travaillé à traduire en latin la ^'critas hebraica. Par
attachement à la Bible hébraïque, il était naturelle-

ment porté à moins apprécier les livres deutéroca-

noniques. Dans son Prolugus ^rt/pa/j<s,écrit vers 3gi,

P. L., t. XXYIII, col. 12^2, l'i^S, il déclare catégori-

quement que ces livres non sunf in canune. Dans sa

Praefatio in libros Salomonis, qui est de 898, P. L.,

t. XXYII, col. lioli, il dit que « l'Eglise les lit pour
l'édification du peuple, non pour la confirmation des
dogmes ecclésiastiques h. Il ne parle donc pas seule-

ment du canon des Juifs. Il estime peu les fragments
deutérocanoniquesd'Esther,/'rae/"fl//o in £sther,P. Z.,

t. XXVIII, col. 1433 sq., et les parties grecques de
Daniel, In Ban., prol., P. L., t. XXV, col. 492, 493,
auxquelles il ne reconnaît aucune autorité scriplvu-aire.

Praef. in Dan.. P. /.., t. XXVIII. col. 1294. Il cite Tobie,
« bien qu'il ne soit pas dans le canon, mais parce
qu'il est employé par les auteurs ecclésiastiques »,

In Jon., P. L., t. XXV, col. 1119; Judith. « si toute-

fois quelqu'un veut recevoir le livre de cette femme »,

In Agg.,ibid., col. i394; la Sagesse, avec une restric-

tion analogue. In Zach., ibid., col. i465, i5i3; Dial.

adv. Pelag., i, 33, P. L., t. XXIII, col. 527. Quand il se

montre plus favorable à ces deux livres, c'est pour
faire plaisir à deux évêques occidentaux. Piaef. in

lib. Tobiae, P. L., t. XXIX,col. 23-26; Praef. in Judith,
ibid., col. 3^-4o. Il refuse de commenter Baruch et la

lettre « pseudépigraphe » de Jérémie. In Jer., prol.,

P. L.,t. XXIV, col. 680.

Mais, en pratique, ces écrivains de l'Eglise d'Occi-
dent, comme ceux de l'Orient qui étaient défavorables
aux deutérocanoniques, oublient leurs déclarations
de principes. Tous, dans leurs œuvres dogmatiques,
se servent, même pour démontrer les vérités de la

foi, de textes empruntés à ces livres. Ils citent ces

textes conjointement avec ceux des protocanoniques
et sous les mêuies formules : « Il est écrit, Dieu dit

dans l'Ecriture ; le Saint-Esprit dit. etc. » Ainsi font
saint HiLAiRE de Poitiers et Rufix. Saint Jérôme lui-

même, si intransigeant en théorie, cite souvent tous
les deutérocanoniques, en particulier contre les péla-
giens. Une fois même, il range Esther et Judith avec
Ruth parmi les volumes « sacrés ». Epist., lxv, ad
Princip., i, P. /,., t. XXII, col. 628. Il se conforme à
l'opinion générale. Quand Rufin eut défendu contre
lui les fragments de Daniel et d'Esther, Apol., 11, 33.

P. L., t. XXI, col. 612, il avoua, pour s'excuser, cjue,

sur ce point, il n'avait pas exprimé son sentiment
personnel, mais exposé ce que disaient les Juifs. Àpol.
cont. Rufin., 11, 33, P. L., t. XXIII, col. 455. Ces Pères
seraient-ils donc en contradiction avec eux-mêmes ?

Les théologiens catholiques pensent que ces Pères,
lorsqu'ils sont défavorables aux deutérocanoniques,
ne leur refusent pas l'autorité divine d'une manière
absolue, mais seulement d'une manière relative, c'est-

à-dire vis-à-vis de ceux cp^ii n'acceptent pas ces livres
comme inspirés; ou bien, qu'ils les excluent du canon
des livres destinés aux fidèles, les réservant pour
l'édification des catéchumènes,sans pour cela leur at-

tribuer une moindre valeur. Tel est le sentiment du
cardinal Fraxzelin, Tractâtus de divina Traditione
et Scriptura, 3' édit., Rome, 1882, p. 454-472, et du
P. Corxely, Introductio generalis, 2' édit., Paris.

1894, p. 98-120. Le P. Corluy, dans la i" édition de
ce Dictionnaire, col. 36g-3yo, donnait une autre solu-
tion. Il distinguait,dans chacun de ces Pères opposants,
« comme un double personnage ou deux états psycho-

logiques. Dans leurs œuvres dogmatiques, ils se pré-
sentent comme témoins de la foi et suivent sans
arrière-pensée le torrent de la tradition, ou. du moins,
ils n'estiment pas leurs dillicultés scientifiques sufli-

samment prépondérantes pour leur faire abandonner
l'usage traditionnel. Soccupent-ils, au contraire, ex
professo, de la question du canon, ils envisagent
cette question plutôt comme savants et inclinent,
par la considération des arguments scientiliques, à
l'exclusion des deutérocanoniques, prêts sans doute
à abandonner leur décision devant une décision
contraire de l'Eglise, décision que l'Eglise n'avait pas
encore rendue jusqu'alors, ou que, du moins, elle

n'avait pas promulguée ».

D'ailleurs, la tradition explicite del'Eglise en faveur
de l'origine divine des deutérocanoniques persévérait
en Occident aussi bien qu'en Orient. Lucifer de Ca-
gliari cite la Sagesse comme œuvre inspirée de Salo-
iiion. Pro Athanaaio, P. L., t. XIII, col. 858, 860, 862.
Saint Ambroise, à Milan, cite les deutérocanoniques
au même titre que les protocanoniques. L'Eglise
d'Afrique se prononce résolument en leur faveur. Le
canon stichométrique des Livres saints, que Momm-
SEX a découvert dans un manuscrit de Cheltenham,
<[ui est d'origine africaine et qui date de 35g, est com-
plet. Preuschex, Analecta, Fribourg-en-Brisgau, 1898,

p. 1 38-1 39. Les conciles d'Hippone (893) et de Car-
thage (897 et 419). Mansi, Concil., t. III, col. 8g6, 924;
t. IV, col. 43o; saint Augcstin, /)e doctrina ckristiana,

II, 8, i3, P. L., t. XXXIV, col. l\\, admettent les deu-
térocanoniques. L'Eglise romaine fait de même, té-

moin le décret De recipiendis et non recipiendis

libris, dont la première partie, c'est-à-dire le canon
des Ecritures, est attribuée au pape saint Damase
(366-384), Preuschex, op. cit., p. 147-148, et la lettre

d'IxxocEXT I" à Exupère de Toulouse (4o5). Mansi,
Concil., t. IL col. io4o-io4i. Les artistes chrétiens qui,

pendant les trois premiers siècles, n'ont rien em-
jirunté aux apocryplies, ont pris leurs sujets indis-

tinctement dans les livres protocanoniques et deutéro-

canoniques. L'histoire de Susanne est représentée à
la Capella graeca. Toutes les parties deutérocanoni-
cjues du livre de Daniel ont inspiré ces artistes, aussi

l)ien que le livre de Tobie. On continuait à les lire

dans les olVices liturgiques. Il n'y a donc jamais eu
dans la tradition ecclésiastique interruption com-
jilète; il y a eu seulement, dans quelques Eglises par-

ticulières, obscurcissement ou déviation, qui s'expli-

quent par des circonstances locales, mais qui sont

amplement compensés par la continuation de la lec-

ture publique de ces livres et par la tradition de
l'Eglise romaine.

b) Du ve au xvie siècle. — Durant cette période,

les doutes à l'égard des deutérocanonicjues tendent

de plus en plus à disparaître en Orient, tandis qu'ils

persistent en Occident, atténués progressivement el

appuyés presque exclusivement sur l'autorité de saint

JÉRÔME. En Orient, Léonce de Byzaxce, saint Jea?

Damascèxe, la Stichométrie ajoutée à la Chronogra-
phie de saint Nicéphore, la Srnopse de l'Ecriture

attribuée à saint Athanase. ne reconnaissent dan
l'Ancien Testament que 22 livres. Le concile in Trull

(6g2) reconnaît le concile de Carthage à côté di

85' canon apostolique et du concile de Laodicée, e;
|

même temps que les listes de saint Athanase, d <

saint Grégoire de Nazianze et de saint Amphiloqut
PiioTius accepte les mêmes canons. Tandis c^ue Ari
TÈNE. Arsène, Balsamon et Mathieu Blastarès s'e

tiennent au canon des apôtres, Zonaras le concil

avec les autres documents groupés par le concile :

Trullo. Cette conciliation introduit de plus en pli

dans l'Eglise grecque l'usage universel des livr'

deutérocanoniques. D'ailleurs, saint André de Crèt
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saint Germai.v I" de Constantinople, saint Jean

Damascène, le Vil' concile œcuménique (787), l'hym-

noTaphe Elie, Cos.mas de Jérusalem, le diacre

Etienne, saint Théodore Studite, le patriarche

NicÉPHORE, Photius, le VIII' concile œcuménique
(869-870), riiymno5,'rai)he Josei'h, Léon le Sage, Nicé-

tas le Paphlagonien, SiMÉoN Métaphraste, Tuéo-

PUYLACTE, le moine Philippe l'Ermite, Eue Ecdicus,

NicÉTAS Serroml's, Théophane Kerameus, Andro-
nique Commène, Michel Glykas, Jean Zonaras, Eus-

tathe de Salonique, Michel Achominatos, Nicétas
AcHOMiNATOs, le clironograplie Joël, le patriarche

Germain II, le diacre Pantaléon, Thkodule de Salo-

nique, Grégoire Palamas, Manuel Calécas, Jean
Cyp-Uiissiote, Macaire Chrysocépiiale, Jean Calé-
cas, Nicolas Cabasilas, Nigéphore Calliste, Marc
EuGÉNicus, citent les deutérocanoniques. Cf. E.

Mangenot, Une période {vn'-:s.v' siècles) de l'histoire

du canon de l'Ancien Testament dans l'Eglise grec-

que, dans les Questions ecclésiastiques, Lille, 190g.

En Occident, saint Grégoire le Grand, Alcuin.Wa-
lai'rid Strabon, Rupert de Deutz, Hugues de Saint-

Victor, Pierre le Vénérable, Pierre le Mangeur,
Jean de Salisbury, René de Celles, Jean Beleth,
Hugues de Saint-Cher, saint Thomas, Guillaume
OccAM, Nicolas de Lyre, saint Antonin, Denys le
Chartreux, le cardinal Cajetan sont théoriquement
défavorables aux deutérocanoniques, quoiqu'ils ad-

mettent la pratique universelle. La tradition ancienne
et favorable est continuée par saint Patrice, Julien

Pomère, saint Léon le Grand, Denys le Petit, Cas-
siodore, saint Isidore de Séville, saint Eugène, saint

Ildephonse, Raban Maur, le pape Nicolas I^"", les

collections canoniques de Burchard de Worms et

d'YvES de Chartres, Udalric de Cluny', Lanfranc,
GisLEBERT, saint Brunon d'Asti, Gratien, Honorius
d'Autun, Pierre de Riga, Gilles de Paris, Pierre
de Blois, Albert le Grand, saint Bonaventure,
Vincent de Beauvais, Robert Holkot. Tous les ma-
nuscrits grecs et latins du moyen âge contiennent les

deutérocanoniques. L'Eglise, tout en laissant ses doc-
leurs différer d'avis, continuait à les lire. Aussi Eu-
gène IV, dans son décret aux Jacobiles promulgué
au concile de Florence en i44i» déclare-t-il ces livres

divins et canoniques. L'ancienne opposition trouve
un écho dans la minorité du concile de Trente, qui
proposait de distinguer deux catégories de Livres
saints; mais la majorité, nous l'avons vu, a conlirnié

officiellement la tradition constante de l'Eglise.

.IV. Canon, du Nouveau Testament. — Au point
de vue apologétique, nous n'avons à nous occuper
que de sa formation et de l'opposition dont les deu-
térocanoniques ont été l'objet.

1" .Sa formation. — i. Elle n'a pu être que pro-
gressive. Jésus n'avait pas dit à ses apôtres : « Ecri-
vez », mais bien : « Allez, enseignez toutes les

nations..., leur apprenant à observer tout ce que je
vous ai commandé », Mallh., xxviii, 19, 20, ou :

M Allez dans le monde entier et prêchez l'Evangile à
toute créature. » Marc, xvi, i5. Dociles à la voix du
Maître et remplis du Saint-Esprit, les apôtres prê-
chèrent partout, et le Seigneur opérait avec eux et
confirmait par des signes h;iir parole. Marc, xvi, ao.

Ilss'adressèrentd'abordauxJuifs, leurs compatriotes,
puis aux gentils, conformément aux ordres de Jésus.
Act., I, 8. Le livre des Actes raconte la fondation
des premières Eglises, à Jérusalem, eu Sa marie, et
dans rempire romain. Ainsi le christianisme s était
répandu et des communautés s'étaient organisées,
avant qu'aucun des écrits du Nouveau Testament eût
vu le jour. Ces livres, quand ils parurent, ne ren-
traient pas dans un plan général, concerté entre les

apôtres. Ce furent des œuvres d'occasion, composées
parfois dans des circonstances en quelque sorte for-

tuites, pour répondre à des besoins particuliers,

quoique sous l'impulsion et la direction du Saint-

Esprit. Ainsi, la plupart des lettres que saint Paul
adressa à des Eglises avaient pour but de réprimer
des abus, de résoudi'e des questions diliiciles, de
rappeler ou d'expliquer la doctrine prèchée, etc. Les
Epitres pastorales sont destinées à des particuliers.

Les quatre Evangiles furent publiés à des époques
différentes, dans des milieux déterminés, pour faire

connaître avec plus ou moins d'étendue la vie et la

doctrine du Sauveur. Des besoins plus généraux des
Eglises provoquèrent la plupart des Epîtres dites

catholiques ou encycliques. C'est dans l'intervalle

d'un demi-siècle, de 5o à 95 environ, que parurent
les écrits, de genres divers, qui forment le Nouveau
Testament. Ce recueil n'a donc pu être constitué d'un
seul coup, et pas avant l'apparition du livre le plus
récent qui en fait partie.

Comment se forma-t-il? « Les écrits du Nouveau
Testament, dit M. Vigouroux, Manuel biblique,

i2<' édit., Paris, 1906, t. I, p. io4, ne se répandirent
(jue graduellement dans l'Eglise entière, selon le

temps et les circonstances, et leur canonicité ne fut,

par suite, reconnue dans les pays divers qu à des
époques diverses, selon les preuves qu'on put acqué-
rir de leur origine et de leur authenticité. Les
Eglises où ils avaient été publiés et les pays envi-

ronnants les acceptèrent aussitôt; mais leur diffu-

sion ne pouvait se faire très rapidement dans ces

temps antiques, et les productions apocryphes qu'on
multipliait durent faire prendre des précautions
pour constater la véritable origine des écrits divul-

gués sous le nom des apôtres. » Cependant, pour la

plupart du moins, cette diffusion graduelle a été

assez rapide. Quelques-uns contenaient l'ordre de les

communiquer. Col., iv, 16; et, lors même que cet

ordre n'était pas exprimé, il y avait en tous, indé-

pendamment de l'autorité attachée au nom des apô-

tres, des enseignements qui convenaient à toutes les

Eglises, en sorte qu'on cherchait à se les procurer,

surtout pour se mettre plus sûi-ement en garde
contre les productions apocryphes qui pullulaient

sous le couvert des apôtres. La propagande religieuse

transmettait aux Eglises-tilles les écrits apostoliques,

connvis des Eglises-mères. Chaque Eglise s'étant

formé ainsi son recueil des livres du Nouveau Tes-

tament, il n'est pas dès lors étonnant qu'il y ait eu,

à l'origine et pendant quelque temps, des divergences

et des collections plus ou moins complètes.

2. Mais les écrits apostoliques jouissaient-ils, dès

le principe, parmi les fidèles, de la même considéra-

tion que les livres de l'ancienne Alliance ? Les regar-

dait-on, aussi bien que ceux-ci, comme divinement
inspirés? Croyait-on y lire la parole de Dieu lui-

même? Ed. Reuss, Histoire du canon des saintes

Ecritures dans l'Eglise chrétienne, 2' édit., Strasbourg,

1864, p. 72-76, prétend qu'au temps de Marcion
(milieu du ii<= siècle), les Evangiles et les Epitres

n'étaient considérés encore que comme les ouvrages

des apôtres et qu'on ne leur reconnaissait pas une

autorité divine. Ce ne fut que plus tard que, pour

opposer des prophètes aux nouveaux prophètes des

montanistes, l'Eglise les plaça à l'égal des écrits des

prophètes de l'Ancien Testament et affirma leur ins-

piration. Ihid., p. 88-97. En réalité, l'inspiration des

écrits apostoliques fut reconnue dans l'Eglise avant

l'apparition du montanisme. Déjà, saint Pierre com-

parait les Epitres de saint Paul aux Ecritures. I Pet.,

m, i5, 16. Le pseudo-Barnaué, iv, i.'l, citait un pas-

sage du premier Evangile avec la formule consacrée

aux Livres saints : '^i /ér/p'A-TV-i, Funk, Patres aposto-

1j
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Itci, t. I, i>. 48. Saint Clément romain, I Cor., xlvii,

3, Funk, t. I, p. i6o, dit aux Corinthiens qne saint

Paul leur a écrit rvïuuartzôi;, sous 1 inspiration du
Saint-Esprit. Saint Ignace d'Antioche assimile l'Evan-

gile et les apôtres aux prophètes de l'Ancien Testa-

ment, Ad Pli il., VIII, 2; ix; Ad Smrrn., v, i; vu, 2,

Funk, 1. 1, p. 270, 272. 278, 282 ; mais il ne parle prin-

cipalement que de l'Evangile oral et de la prédica-

tion apostolique. Il n'exclut pas toutefois les Evan-
giles écrits, qu'il connaît et cite, et il les rapproche
en quelque mesure de la loi de Moïse et des prophètes.
LalI^Co/'.jii, 4. Funk, t.I, p. 186, cite, à la suite d'Isaïe,

une parole évangélique, avec cette formule d'intro-

duction : Kai hépv. Si ypc/.fr, /r/-t. Saint Jc'stin fait pré-

céder des citations des Evangiles de la formule : « Il

est écrit », qui lui sert pour amener les citations de
l'Ancien Testament. CÂ.Dial. ciim Tnpiione, lig, P. G.,

t. YI. col. 584. L'Apocaljpsc est, à ses yeux, une
révélation divine. Ihid.. 81. col. 66g. Saint Théophile
d'Antiociie aflirme très explicitement l'inspiration

des évangélistes et des apôtres comme celle des pro-

phètes. Ad Aiitolrc, 1. m, c. 12, P. G., t. VI, col. 1 187.
Cf. 1. Il, e. 22; i. m, c. i4, col. 1088, ii4i. Les doc-
teurs chrétiens n'ont donc pas attendu l'apparition

des prophètes montanistes pour affirmer l'inspiration

des livres du Nouveau Testament.
2° Les deutérocanoniques. — Mais n'y a-t-il pas,

au moins, à faire, sous le rapport de l'autorité divine
dont ils jouissaient, une distinction entre les livres

du Nouveau Testament ? Les uns auraient été, dès
l'origine, reconnus par toutes les Eglises chrétien-
nes; les autres ne seraient parvenus que plus tard à
se faire admettre au canon du Nouveau Testament.
Plusieurs Eglises ne les auraient pas connus primi-
tivement. Il y aurait donc, pour le Nouveau Testament
comme pour l'Ancien, des livres protocanoniques et

deutérocanoniques. Les protestants ont rejeté parfois
ces derniers, et les rationalistes prétendent encore
qu'ils sont indûment inscrits au canon chrétien et

que l'Eglise s'est trompée en les y insérant.
Il est certain que quelques liAres du Nouveau Tes-

tament ont été, durant les premiers siècles et dans
quelques Eglises, l'objet de doutes, d'hésitations et de
discussions qui les ont fait, en divers milieux et pour
un temps, exclure du canon, et qu'on peut donc,
dans le sens que nous avons indiqué plus haut,
parler de livres deutérocanoniques du Nouveau Tes-
tament. Ces livres anciennement contestés sont l'E-

pître aux Hébreux, l'Epître de saint Jacques, la II"

de saint Pierre, la U"^ et la IIP de saint Jean, celle de
saint Jude et l'Apocalypse. Mais il est de fait que
ces livres n'ont pas été universellement et simulta-
nément discutés. Tandis que quelcjues Eglises les

suspectaient, d'autres les admettaient sans contesta-
tion, en sorte qu'il y a toujours eu à leur sujet
dans l'Eglise une tradition ferme et constante, obs-
curcie seulement en quelques endroits et pour des
causes différentes. Enfin, la discussion doit être res-
treinte à quelques siècles : elle va du commencement
du III'' siècle à la fin du iv« en Occident et du v" en
Orient. Le pape Damase publiait, en 882, un décret,
renouvelé plus tard par le pape Gélase et compre-
nant tous les livres du Nouveau Testament. Les con-
ciles d'Hippone (8(,3) et de Carthage (897 et 419) pro-
mulguèrent un canon complet, qui était identique en
Espagne et dans la Gaule. A partir du iV siècle,

l'Eglise grecque accepte définitivement les li\Tes au-
trefois contestés. Léonce de Byzance, De sectis, 11, 4.
P. G., t. LXXXAT, col. 1200; S. Jean Damascène, Be
orthodoxa flde,iv, 17, P. G., t. XCIV, coL 1180, Sv-
nopse dite de saint Athanase, P. G., t. XXVIÏI,
col. 289, 298; la Stichométrie, jointe à la Chrono-
graphie du patriarche NicÉruonE, P. G., t. CXLY,

col. 880-885. Dans les deux Eglises, les anciens doutes
ne furent plus dès lors que des souvenirs histo-
riques.

Pour les temps antérieurs, l'usage ecclésiastique des
deutérocanoniques ne fut pas universel. Saint Clé-
ment de Rome connaît l'Apocalypse. La Didaché fait

des emprunts à saint Jude et peut-être à la JP Pétri
et à l'Apocalypse. Saint Justin cite expressément
l'Apocalypse comme l'œuvre de l'apôtre saint Jean et

comme prophétie. Dial. cum Trypli., 81, P. G., t. VI,
col. 670. Saint Méliton de Sardes avait composé sur
l'Apocalypse un livre perdu. Euskbe, //. E., 1. IV,
c. XXVI, P. G., t. XX, col. 89:2. Les valentiniens con-
naissaient l'Epître aux Hébreux et l'Apocalypse. Les
Epîtrescatholiquesontpeu d'attestations. Saint Théo-
phile d'Antioche s'est servi de l'Epître aux Hébreux,
de deux lettres de saint Pierre et de l'Apocalypse.
Saint Irénée cite les deux premières Epîtres de saint
Jean et l'Apocalypse. Il connaissait l'Epître aux
Hébreux, mais pas comme de saint Paul. Le canon
de Miiraiori mentionne l'Epître de saint Jude, au
moins deux lettres de saint Jean et l'Apocalypse; il

ne parle ni de l'Epître aux Hébreux, ni de la lettre de
saint Jacques ni de la seconde de saint Pierre. Le
prêtre Caius discute l'Apocalypse qu'il attribue à
Cérintlie. Il ne comptait pas l'Epître aux Hébreux au
nombre de celles de saint Paul. Eusèbe, //. E., 1. VI,

c. XX, P. G., t. XX, col. 578. Saint Hippolyte dé-

fend contre lui l'origine johannique de l'Apocalypse;
il cite l'Epître aux Hébreux, quoique, selon Piiotius,

Bibliotheca, cod. 48, /*. G., t. CIII, col. 85, il ne la ran-

geait pas parmi les écrits de saint Paul; il s'est servi

des Epîtres de saint Pierre et de la lettre de saint Jac-

ques; on n'a pas encore retrouvé de traces de celles

de saint Jean et de saint Jude dans ses écrits. A. d'Alès,
Zfl théologie de saint Hippolyte, p. 1 14, 1 15. Clément
d'Alexandrie dans ses Hypotypnses avait commenté
tous les livres du Nouveau Testament; et les Aduni-
brationes de Cassiodore sur les Epîtres catholiques
sont la traduction latine d'une partie de cet ouvrage.
Il citait l'Epître aux Hébreux comme étant de saint
Paul. Tertullien attribuait cette Epître à saint Bar-
nabe, mais sans admettre, semble-t-il, sa canonicité.

De pudicitia, 20, P. Z., t. II, col. 1021 . Il reconnaissait
aussi la lettre de saint Jude et l'Apocalj'pse. Saint
Cyprien n'a cité ni l'Epître aux Hébreux ni les quatre
Epîtres catholiques. Cependant, au concile de Car-
thage, présidé par lui en 266, un évèque cita un pas-

sage de la //* Joannis. P. L., t. III, col. 1072. L'Epître

de saint Jude est citée dans un traité contre Novatien,
composé probablement par un évèque africain, con-
temporain de saint Cyprien. Opéra de saint Cyprien,
édit. Hartel, Vienne, 1881, t. III, p. 67. Novatien fait

allusion à l'Epître aux Hébreux, ^f Triait. ,'xyï, P. L.,

t. III, col. 917.
Ces livres étaient donc reçus au ii'^ siècle, mais pas

universellement; ils n'avaient pas encore réussi à se

faire accepter partout comme écrits inspirés. Cette

situation de fait fut constatée au cours du iii« siècle,

et cette constatation les fit ranger dans une catégorie

spéciale de Livres saints : les anfilégomènes ou livres

discutés. Origène le premier, tout en les tenant comme
divins pour son propre compte, savait qu'ils n'étaient

pas reçus par tous. Saint Denys d'Alexandrie, son
élève, accentue les doutes relatifs à l'authenticité des
deux dernières Epîtres de saint Jean, et prétend que
l'Apocalypse n'est pas du même auteur que le qua-

trième Evangile. Il appuyait ses conclusions person-

nelles sur des arguments critiques, sur la différence

du style, et il le faisait, au sujet de l'Apocalypse, par
réaction contre le millénariste Népos. Eusèbe, //. E.,

1. VII, c. XXV, A G., t. XX, col. 697. Eusèbe, quiavait

fait des recherches spéciales sur les livres canoniques
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du Nouveau Testament, cli!-ting:ue très nettement la

classe des ca^ùv/<>;j-vjot. ou livres controversés encore,

bien qu'ils fussent reçus par le plus grand nombre.

H. E., 1. III, c. XXV, ibid., col. 228. Ce sont les deutéro-

canoniques, sauf l'Apocalypse qu'il place, soit parmi

les ô//o/o/ovar.'a, soit parmi les vo^y. ou apocrj'phes. Ces

divergences des Eglises persévèrent au n' siècle. A
Alexandrie, saint Athan'ase dresse une liste complète,

comprenant tous les deutérocanoniques, même l'Apo-

calypse. Epist. fest., XXXIX, /•. 6'.. t. XXVI, col. i i^ô.

DiDVMK 1 Aveugle savait cependant que la //* Pétri

n'était pas au canon, bien qu'elle fût lue en public.

Comment, in Epist. catliol.,P. C,t,XXXlX, col. 1774-

L'Apocalypse, reçue à Alexandrie, était rejetée ou
discutée en Orient. Le concile de Laodicée, Mansi,

Conc'L, t. II, col. oj!i, le 85* canon apostolique, P. G.,

t. CXXXVII. col. 2 1

1

, le canon grec des soixante livres

bibliques, Preuschex, Analect(i,j). ; 59, saint Grégoire
DE Nazianze et saint Amphiloqle d'Iconium, P. G.,

t. XXXVlI,col. 4/3) 1.537, saint Cyrille de Jérusalem,
Cat.,ïv, 22, P. G., t. XXXIII, col. 664, n'admettent pas
l'Apocalypse. Saint Epiphane la défend contre les

aloges, Haer., lxxai, P. G., t. XLII, col. 50o. Cepen-
dant, saint Grégoire de Nazianze et saint Cyrille de
JÉRUSALEM la citent, ainsi que saint Basile et saint

Grégoire de Nysse. Saint André et saint Arétas,
évêques de Césarée, la commentèrent plus tard. Seule,

l'Eglise dAntioche semble l'avoir rejetée aussi bien
que les quatre Epitres catholiques. Les Constitutions

apostoliques, 11, 5;, ne les mentionnent pas. P. G., 1. 1,

col. 728, 729. Théodore de Mopsueste les rejetait au
témoignage de Léonce de Byz\xce, Coni. Nestor, et

Eutych., VI, P. G., t. LXXXVI, col. i366. Saint Chry-
sosTOME et TnÉODORET ne les ont jamais citées. La
Synopse, attril)uée à saint Chrrsostome, n'en fait pas
l'analyse. P. G., t. LVI, col. 3o8, '|j4- La Peschiio ne
les contenait pas traduites en syriaque. ApHRAATEne

I
les cite pas. La Doctrine d'Addai, édit. Philipps,

1876, p. l\(S. ne les mentionne pas plus que le canon

[
syriaque, des environs de 4oo, publié par M'^'^ Lewis,

I Studia Sinaitica, Londres, i894,t. I, p. 11-14. Toute-
\ fois, saint Ephrem les connaissait.
'. L'Eglise occidentale conservait ces écrits. Elle n'hé-
1 si-tait qu'au sujet de l'Epitre aux Hébreux, qui n'était

If
pas reçue en Afrique ni à Rome. Le canon de Ghel-

\] tenham ne l'a pas, ni le canon du codex Claromon-
ii taHM.s.Mais I'Ambrosiaster, In II Tim., 1, P. L., t. XVll,
i col. 485; PELAGE, In Boni., P. L., t. XXX, col. 667;
li saint HiLAiRE de Poitiers, De Trinit., iv, 11, P. L.,

',! t. X, col. io4; Lucifer de Cagliari, De non conv. cuni

,i haereticis, 10, édit. Hartel, Vienne, 1886. p. 20, 22; le

!|
prêtre Fausti.n, De Trinit., 2, P. I., t. XIII, col. 61

;

saint Ambroise, De fw^a saec, 16, P. L., t. XIV,
col. 577, citent cette Epitre comme Ecriture. Saint
Philasthe, IIapr.,SS, P. L., t. XII, col. 1199, omet
l'Epître aux Hébreux et l'Apocalypse. Ruein repro-
duit un canon complet du Nouveau Testament, Expo-
sit. symb., 87, P. I.., t. XXI, col. 374. Saint Jérôme
connaît très bien la situation des écrits contestés dans
les différentes Eglises; pour lui, il les admet tous,
et il reconnaît, sur l'autorité des anciens, l'Epître aux
Hébreux, malgré les doutes des Latins, et l'Apoca-

'

j
lypse, contrairement à l'opinion des Grecs. L'Eglise

1
!

'ï^^frique et l'Eglise de Rome, comme nous l'avons
->

\
déjà dit, ont au iv' siècle un canon complet du Nou-

'
J
veau Testament. Les hésitations ont cessé partout,
et aucune discussion ne se produisit plus à ce sujet
avant le XVI'' siècle. Le canon du Nouveau Testament
était fixé délinitivement et le concile de Trente n'a
fjiit que sanctionner ce (pii était établi depuis douze
siècles. Loin d'avoir innové, il a donc conlirmé de
son autorité l'ancienne tradition ecclésiastique à
rencontre des novateurs.

3" les apocryphes. — Durant les premiers siècles

de l'Eglise, quelques livres non canoniques ont été
regardés comme inspirés par plusieurs Pères ou écri-

vains ecclésiastiques; mais ils n'ont généralement pas
été reçus dans l'usage public et olliciel des Eglises.

Saint Iréxée, qui méprisait les apocryphes, a cepen-
dant cité le Pasteur d'Hermas comme Ecriture. Cont.

liaer.,ï\-,2o, P. G., t. VII, col. io32. L'auteur du traité

De aleatoribus, 4, P- J-, t. IV, col. 83o, allègue aussi

le Pasteur à ce titre et il cite la Didaché au milieu
de textes de saint Paul. Le canon de Muratori rejetait

déjà le Pasteur, mais il acceptait l'Apocalypse de
saint Pierre, tout en ajoutant que quelques Romains
refusaient de la lire à l'église. Clément d'Alexandrie,
ffui n'est pas un écho lidèle de la tradition, recevait

comme Ecriture l'Epître de Barnabe et l'Apocalypse
de Pierre, et il les avait commentées dans ses Ilypo-

trposes : il appelait saint Clément de Rome un apô-
tre et il citait aussi beaucoup d'apocryphes. Etant
encore catholique, Tertullien était favorable au
Pasteur et il ne blâmait pas ceux qui le croyaient
inspiré. Devenu montaniste, il le traita d'apocryphe;
il semble même dire que l'Eglise catholique l'avait

récemment exclu officiellement du canon. Cf. De ora-

tione, 16, P. L., t. I, col. 1171; De pudicitia, 10,

ibid., t. II, col. 1000. Au rapport d'EusÈBE, H. E.,

1. VI, c. XII, P. G., t. XX, col. 545, Sérapion, évèque
d'Antioche, avait trouvé à Rossos l'Evangile de Pierre

entre les mains des chrétiens; il permit d'abord sa

lecture, mais il l'interdit dès qu'il remarqua des
tendances hérétiques. Au témoignage de saint Denys
DE CoRiNTHE, la lettre de saint Clément de Rome aux
Corinthiens était lue publiquement; et l'évèque vou-
lait faire lire de la même manière la lettre qu'il

venaitde recevoir du pape Soter. Eusèbe, //. £"., 1. IV,

c. xxiii, P. G., t. XX, col. 388. Si donc les apocryphes
proprement dits, ou la littérature pseudo-apostolique,

étaient universellement rejetés, quelques livres chré-

tiens étaient, en certains milieux, traités comme Ecri-

ture divine. Le crédit du Pasteur baissa vite, et au
iv° siècle, aucun de ces écrits édifiants n'était plus

nulle part regardé comme inspiré. Ainsi le canon du
Nouveau Testament s'était formé graduellement par
l'admission successive de tous les deutérocanoniques
et par l'élimination de tout écrit non inspiré. La
tradition primitive avait réussi à pénétrer partout,

pure de tout élément étranger.

Bibliographie. — Les Introductions générales à
l'Ecriture sainte et beaucoup d'Introductions spé-

ciales à l'Ancien et au Nouveau Testament traitent

la question du canon des Livres saints, dans son

ensemble ou pour chacun des deux Testaments. 11

n'y a pas lieu de signaler ici les ouvrages spéciaux

des protestants et des rationalistes qui attaquent

plus ou moins directement le canon de l'Eglise

catholique. Nous indiquerons seulement ceux des

catholiques, qui justifient le décret du concile de
Trente par polémique directe contre les adver-

saires, ou qui exposent exactement l'histoire du
canon biblique.

i" Ouvrages polémi(iucs : J. Bianchini, Vindiciae

canonicaruni Scripturaruni Vulgatae latinae editio-

nis, in-fol., Rome, i74o, t. I (seul paru); Vincenzi,

Sessio quarta concilii Tridentini i-indicata, seii

Introductio in Scripturas deuterocanonicas Veteris

Testamenti, 3 in-8°, Rome, i842-i844 ;
Mgr Malou,

La lecture de la Bible en langue vulgaire, Louvain,

1846, t. H, p. 1-201 ; Vieusse, l.a Bible mutilée par
les protestants, publiée par Mgr d'Astros, in-8",

Toulouse, 1847 •

2" Etudes historiques : A. Loisy, Histoire du canon

de rAncien Testament, in-8*, Paiis, 1890; Id., Ilis-
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toire du canon du Nouveau Testament, in-8°, Paris,

1891 ; Magnier, Etude sur la canonicité des saintes

Ecritures, in-12, Pai-is, 1882; P. Batiffol, L'Eglise

naissante. Le canon du Nouveau Testament, dans

la Revue biblique, 1908, t. XII, p. 10-26, 226-233;

F. Vigouroiix, Canon des Ecritures, dans le Diction-

naire de la Bible, t. II, col. i34-i84; E. Mangenot,

Canon des Livres saints, dans le Dictionnaire de

théologie catholique, t. II, col. i55o-i6o5; C. Julius,

Die griechischen Daniel Zusàtze und ihre kanonische

Geltung, Fribourg-en-Brisgau, 1901; U. Fracas-

sini, Le origini del canone del Vecchio Testamento,

dans Rivista storico-critica délia scienze teolo-

giche, 1909, p. 81-99, 2^9; Id., Le origini del ca-

none del Nuovo Test., ibid., p. 249-268; P. Dauscli,

Der Kanon des Neuen Testamentes, Munster, 1908.

Pour le Nouveau Testament, on consultera avec

fruit les ouvrages suivants d'auteurs non catholi-

ques : B. J. Westcott, A gênerai survey ofthe history

ofthe canon ofthe Aeiv Testament during the first

four centuries, in-12, Cambridge, i855; 6' édit.,

Londres, 1889; Th. Zabn, Geschichte des Neutesta-

mentlichen Kanons, 2 in-8'^ en plusieurs parties,

Erlangen et Leipzig, 1888-1892; Id., Grundriss der

Geschichte des Neutestamcntlichen Kanons, in-8^

Leipzig, 1901 ;
2eédit., 190^; C. R. Gregory, Canon

and Text of the New Testament, in-S», Londres,

1907; J. Leipoldt, Geschichte des Neutestament-

lichen Kanons, 2 in-S", Leipzig, 1907, 1908,

E. Mangenot.

CANOSSA. — Le fait de Canossa, qui met en

présence le pape et l'empereur, l'empereur dans la

posture humiliée du pénitent, le pape dans l'attitude

d'un juge inflexible, forme une scène souvent repro-

duite pour montrer les excès du pouvoir spirituel

dans le passé. Ce fait révèle un état aigu dans la

longue crise des Investitures, mais n'implique de la

part de Grégoire VII aucune violation du droit chré-

tien qui était aussi, à cette époque, le droit des

peuples.
Henri IV avait pratiqué la simonie sous les pré-

décesseurs de Grégoire VII, dépouillé les églises et

donné le scandale d'une vie licencieuse ; après sa vic-

toire sur les Saxons, ses excès ne connurent plus de

bornes. Alors la voix des évèques dépouillés se joi-

gnit à celle des Saxons opprimés pour ol)tenir justice

à Rome. Grégoire VII cita Henri IV à comparaître

devant lui pour se justifier. Henri répondit à cette

injonction en faisant déposer le pape par un conci-

liabule tenu à Worms (24 janv. lO'jG). A son tour,

Grégoire prononça l'anathème contre l'empereur dans
un concile de cent dix évèques. Les effets de l'excoiu-

munication furent terribles pour Henri. Abandonné
de ses vassaux, des évèques eux-mêmes qui l'avaient

d'abord secondé dans sa résistance, il se vit con-

damné, dans la diète de Tribur, à s'abstenir de l'ad-

ministration du royaume et à se faire relever de
l'anathème dans le covu-ant de l'année.

L'excommunication n'était que suspensive de son
pouvoir ; mais, d'après la discipline en vigueur, si au
bout d'une année il n'aA'ait pas obtenu la levée de la

sentence, la déposition était définitive et son pouvoir
perdu pour toujours. Henri avait un moyen de remé-
dier à cette triste situation, c'était de se rendre à

Augsbourg et de comparaître devant la diète qui s'y

devait tenir le jour de la Purification à l'effet d'exa-

miner sa cause sous le contrôle et l'autorité du pape.

Mais, soit qu'il n'eût pas confiance dans ses moyens
de défense, soit pour tout autre motif, Henri jugea
prudent de ne pas aller à Augsbourg; il préféra trai-

ler avec le pape directement. Il ramassa, non sans

peine, l'argent nécessaire pour le voyage et se mit en
route suivi de peu de monde, avançant péniblement
à travers les neiges, sous un froid rigoureux. Le pape
était lui-même en chemin pour se rendre à Augsbourg,
lorsqu'il apprit que Henri IV était en Italie. Ne sachant
dans quel dessein ce prince était venu, il se retira,

sur les conseils de la comtesse Mathilde, dans une
forteresse qu'elle possédait en Lombardie, le château
de Canossa, près deReggio. C'est là qu'il fut rejoint
par plusieurs évèques et laïcs allemands qui venaient
solliciter l'absolution, et bientôt par l'empereur en
personne.

Il existe un récit très complet de ce qui se passa
dans les pourparlers et dans les entrevues qui eurent
lieu entre l'empereur et le pape, c'est celui de Lam-
bert DE Hersfeld, qui a inspiré tous les récits posté-
rieurs.

L'empereur obtint les bons offices de la comtesse
Mathilde et des personnes de son entourage qui avaient
quelque crédit près du pape. Le pape répondit qu'il

était contre les lois de l'Eglise d'examiner un accusé
en l'absence de ses accusateurs ; et que, si l'empereur
se confiait en son innocence, il ne devait pas craindre
de se présenter à Augsbourg au jour indiqué, où il

lui ferait justice sans se laisser circonvenir par ses

adversaires. Les députés dirent que Henri ne crai-

gnait point de subir le jugement du pape en quelque
lieu que ce fût, mais qu'il était pressé par l'expiration

prochaine de son année d'excommunication
;
que les

seigneiu-s n'attendaient que cette échéance pour refu-

ser de l'écouter et le déclarer déchu à tout jamais du
pouvoir. C'est poiirquoi il sollicitait instamment le

pape de lever seulement l'excommunication, s'obli-

geant dans la suite à se soumettre à tel tribunal, à
telle sentence que Grégoire lui imposerait.
Le pape résista longtemps aux sollicitations; il

n'avait que peu de confiance dans la sincérité de
Henri. Il dit à la fin : « S'il est véritablement repen-
tant, qu'il nous remette la couronne et les autres
marques de la royauté. » Les députés pressèrent le

pape de ne pas pousser à bout le prince excommunié :
'.

« Qu'il vienne donc, répondit le pape, et qu'il répare
par sa soumission l'injure faite au Saint-Siège. »

L'empereur entra à Canossa, et, laissant dehors toute
;

sa suite, obtint accès dans la forteresse.

Cette forteresse avait trois enceintes. Henri fut

autorisé à franchir la seconde. Il était vêtu de laine,

pieds nus, nudis pedibus, d'après Lambert, déchaussé,
discalceatus, d'après Grégoire lui-même. Là il passa,]

le premier, le second, et le troisième jour d'attente,

sans manger jusqu'au soir. Enfin, le quatrième jour,

le pape l'admit en sa présence. Après des pourpar
lers, Grégoire VII proposa labsolution à l'empereur
aux conditions suivantes : Henri comparaîtrait à la

diète générale des seigneiu's allemands, aux jour et

lieu qui seraient marqués par le pape, et y répondrait
aux accusations portées contre lui. Le pape lui ser-

virait d'arbitre, s'il voulait. Suivant le jugement qui
serait rendu, il garderait le pouvoir ou y renonce-
rait, sans tirer aucune vengeance. Jusqu'au jugement
de la cour, il ne porterait aucune marque de la

dignité royale et ne prendrait aucune part au gou-
vernement de l'Etat; seulement, il pourrait exiger

des services, c'est-à-dire les redevances nécessaires

pour l'entretien de sa maison. Il éloignerait pour
toujours de sa personne Robert, évêque de Bamberg,
dont les conseils lui avaient été funestes. Il promet-
trait obéissance et soumission au pape pour l'avenir.

Ces conditions fm-ent consignées sur un acte authen-

tique et reçurent la signature de Henri (28 janv. 1077).

Le pape prit ses cautions pour la signature et leva

alors la sentence d'excommunication ; après quoi,

il célébra la messe. A la consécration, il invita

I
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i'empereur à s'approcher de l'autel. Puis, tenant à sa

main le corps de Notre-Seigneur, il dit : J'ai reçu

depuis longtemps des lettres de vous, où vous m'ac-

cusez d'avoir usurpé le Saint-Siège par simonie et

d'avoir commis, tant avant mon épiscopatque depuis,

des crimes qui, suivant les canons, me fermaient

l'entrée aux ordres sacrés; quoique je pusse me jus-

tifier par le témoignage de ceux qui savent comment
j'ai vécu depuis mon enfance, et de ceux qui ont été

les auteurs de ma promotion à l'épiscopat, toutefois,

pour ôter toute ombre de scandale, je veux que le

corps de Notre-Seigneur que je vais prendre soit au-

jourd'hui une preuve de mon innocence, et que Dieu
me fasse mourir subitement si je suis coupable.

Après ce discours, Grégoire YIl aurait communié et

invité Henri à consommer 1 autre partie de l'hostie,

en preuve de la fausseté des accusations dont il était

l'objet, ce que celui-ci aurait refusé. Mais cette par-

lie du récit de Lambert a paru suspecte à de graves

auteurs (voir Ll'dex, Hist. des peuples allemands,
t. IX, p. 58o; — DoELLiNGER, K. G., p. i45). Après
cette cérémonie, Grégoire invita l'empereur à sa table

et le traita avec honneur. Ainsi se termina la scène

de Ganossa.
Si l'on veut apprécier la part de sincérité apportée

par les deux rivaux dans cette entrevue, il n'y a qu'à
examiner leurs déclarations et leurs actes aussitôt

après la séparation.

Grégoire Vil crut nécessaire d'expliquer sa con-
duite devant les seigneurs allemands. Il le fit autant
pour s'excuser d'avoir, par la levée de l'excommuni-
cation, paru prévenir le jugement de la diète d'Augs-
bourg, que pour appeler l'intérêt sur l'empereur
repentant. « Suivant la résolution prise avec vos
députés, leur écrivit-il, nous sommes venu en Lom-
bardie, environ vingt jours avant le terme auquel
quelqu'un des ducs devait venir au-devant de nous
au passage des montagnes. Mais, après ce terme
expiré, on nous manda qu'on ne pouvait nous envoyer
d escorte : ce qui nous mit en grande peine, parce
que nous n'avions pas d'autre moyen de passer chez
vous. Cependant nous apprîmes avec certitude que
le roi venait, et avant que d'entrer en Italie, il nous
offrit par des envoyés de satisfaire en tout à Dieu et

à saint Pierre, et nous promit toute obéissance pour
la correction de ses mœurs, pourvu qu'il obtînt son
absolution. Nous consultâmes et différâmes longtemps,
le reprenant fortement de ses excès, par des envoyés
appartenant aux deux parties; et enfin, il vint, sans
marques d'hostilité et peu accompagne, dans la ville

de Canossa où nous demeurions. Il fut trois jours à
la i)orle, sans marques de dignité, déchaux et vêtu
de laine, demandant miséricorde avec beaucoup de
larmes; en sorte que tous les assistants ne pouvaient
l 'tenir les leurs, et nous priaient instamment pour
lui, étonnés de notre dureté. Quelques-uns criaient
ipic ce n'était pas une sévérité apostolique, mais une
I I naulé tyrannique. Enfin, nous laissant vaincre,
l'iiis lui donnâmes ral)solution et le reçûmes dans
1' sein de l'Eglise, ai)rès avoir i)ris de lui les sûretés
iiMMscrites ci-dessous, qui furent aussi confirmées
,'1 H- l'abbé de Cluny, par les comtesses Mathilde et
\'l<laide, et par pbisieurs autres seigneurs, évêqTies

' t laïques. Ce qui s'est ainsi passé. »

Les bonnes résolutions de Henri survécurent envi-
I "M quinze jours à son départ de Canossa. Peu sou-
ieiix de sotunetlre sa conduite à une enquête, hon-

l nx de son action, en butte au blâme des Lombards
|||" lui pronieltaient secours contre le pape, il raj)-
l'ila autour de lui les excommuniés, et se reprit à
Méclamer contre Grégoire, essayant par tous moyens
lie le brouiller avec les seigneurs allemands.

Grégoire VII cependant usait encore de ménage-

ments vis-à-vis de Henri. Les Allemands ayant élu

llodolj)]ie de Souabe, il ne pouvait se résoudre à pro-

noncer la déchéance de l'empereur détrôné. La fidé-

lité du pape à ce dernier semblait un outrage aux
pai-tisans de Rodolphe. « Nous vous avons obéi avec
un grand péril, écrivaient-ils, et ce prince a exercé
une telle cruauté, que plusieurs d'entre nous y ont
perdu leurs biens et leur vie, et laissé leurs enfants

réduits à la pauvreté. Le fruit que nous en avons
retiré est que celui qui a été contraint de se jeter à
vos pieds a été absous, sans notre conseil, et a reçu
la liberté de nous nuire. Dans vos lettres, le nom du
prévaricateur est toujours le premier, et vous lui

demandez un sauf-conduit comme s'il lui restait de
la puissance. » Grégoire VII n'avait point approuvé
cette élection de Rodolphe de Souabe. Il le déclara

solennellement dans le concile de Rome (io8o). S'il

le reconnut enfin, ce fut par amour du bien public et

de la paix, lorsque de nouvelles fautes de Henri IV
eurent montré jusqu'à l'évidence son incorrigible

perversité.

Le côté extérieur de la scène de Canossa a exercé

une influence plus grande dans les sévérités de cer-

tains historiens contre Grégoire VII, que ne le com-
portait l'intelligence bien nette de la scène en elle-

même et de l'époque. On s'est ému plus que de raison

de l'avilissement de l'empereur, campé trois jours

durant, pendant la froide saison, devant la porte du
Pontife. Le fait est qu'Henri accomplissait un acte

très ordinaire, si Ion se reporte à la discipline du
temps. Il était excommunié et, en cette qualité, tout

empereur qu'il fût, tenu de solliciter sa réconciliation

dans la posture d'un pénitent, aussi bien qu'un
simple fidèle. Il avait été précédé à Canossa par des

évêques, par des laies allemands qui, comme lui,

avaient à implorer le pardon de l'Eglise. « Ils venaient,

écrit Lambert, pieds nus et vêtus de laine sur la

chair, pour demander au pape l'absolution. Le pape
répondit qu'il ne fallait pas refuser le pardon â ceux
qui reconnaîtraient sincèrement avoir péché, mais
qu'une si longue désobéissance demandait une lon-

gue pénitence. Comme ils se déclarèrent prêts à tout,

il fit assigner aux évêques des cellules à part, avec

défense de parler à personne et de prendre d'autre

nourriture qu'un repas le soir; il imposa aussi aux
laïques des pénitences convenables, selon l'âge et les

forces de chacun. »

Quant à cette rigueur qui ne se laissa pas même
fléchir par le spectacle de la grandeur déchue, on
peut remarquer avec Ludex (Histoire de l'Allemagne,

L. XIX, c. 6) qu'il y avait trois choses ipu' Gré-

goire VII ne pouvait pas perdre de vue. En premier

lieu, il devait appliquer les principes de l'Eglise et

les formalités d'usage envers les excommuniés; en

second lieu, il devait, pour lui et pour le roi. faire en

sorte de donner à celui-ci une leçon inoubliable; et

enfin il devait compter avec le ressentiment des

Ijrinces allemands dont il déjouait les projets ambi-

tieux. Grégoire régla sa conduite sur cette triple con-

sidération.

BiBLioGRAPHiK. — Voir Laml)ert de Hersfcld, Annales,

ad ann. 1076-1077, dans Migne, /^ /.. CXLVI, ou

dans Monumenta Germaniae historica, Scriptores,

V; Jaffé, Monumenta Gregoriana ; autres travaux

indiqués dans l'abbé O. Delarc, Saint Grégoire VII

et la Réforme de l'Eglise an XI' siècle, t. III, Pa-

ris, 1889; Ulysse CheyaUiiv, Répertoire des sources

liisioriques du M. A.
[P. GUILLHUX.]
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CANTIQUE DES CANTIQUES. — I. Sainteié

du Cantique. — II. Le Caitlique eut allégorique. — III.

Les différents systèmes allégoriques. — IV. Epoque
et auteur, — V. Objections relatives au Cantique.

I. Sainteté du Cantique. — Dans les diverses ques-
tions relatives au Cantique des Cantiques qui inté-

ressent l'apologiste, il est important de distinguer ce

qui est de foi, ce qui est doctrine commune, et ce qui
est laissé à la libre discussion des catholiques. Il est

de foi que le Cantique est un livre inspiré, et comme
Dieu ne peut pas plus être l'auteur de l'immoralité
que de l'erreur, il est également de foi que le poème
ne contient rien qui soit contraire à la sainteté de
Dieu. L'opinion de Théodore de Mopsueste (-j- 428),
qui voyait dans le Cantique un poème purement pro-
fane relatif au mariage de Salomon avec une Egyp-
tienne, a été condamnée par les Pères du V'^ concile
œcuménique comme abominable (infanda Christiano-
rum auribus; cf. Mansi, Co/Zec^. Co«c/7.,t. IX, pp. 226-

227). De cette condamnation et de l'ensemble de la

tradition chrétienne, nous pouvons conclure d'une
façon certaine que le Cantique n'est pas un poème pure-
ment profane, mais qu'il y a au moins un certain sens
religieux. Là s'arrête le minimum exigé par l'Eglise.

II. Le Cantique est allégorique. — Le Cantique
est-il une pure allégorie, c'est-à-dire le sens littéral du
poème est-il précisément le sens religieux ou supé-
rieur, ou bien, au contraire, le poème a-t-il, outre ce

sens religieux, un sens littéral profane? Sur ce point,

la tradition juive et chrétienne est unanime : les sour-

ces juives, représentées principalement par leTargum
et le Midrash, et tous les anciens commentateurs chré-
tiens considèrent le Cantiqtie comme une pure allégo-

rie, et n'admettent pas un sens littéral profane con-
sistant en une histoire d'amour, soit réelle, soit fictive.

Chez les Juifs, le premier qui rompit avec la tradition,

non pas, il est vrai, par principe, mais en fait et par
sa méthode, fut Abraham Ibn Ezra (xii<' siècle). Parmi
les chrétiens, Honorius d'Autun (xii« siècle) fut le

premier à rejeter l'allégorie pure : il admit que le

sens littéral se rapportait au mariage de Salomon,
mariage qui, d'après lui, serait la figure de l'union
du Christ avec l'Eglise. Cette interprétation fut éga-
lement, au XVII' siècle, celle de Bossuet, qui lui assura
un certain succès. L'Eglise n'ayant jamais censuré ce

système, qu'on pourrait appeler s vs^^me m/jr/e, parce
qu'il admet à la fois un sens religieux (typique ou
spirituel) comme les exégètes allégoristes, et un sens
profane comme les exégètes naturalistes, on n'a pas
le droit de le condamner. Mais nous le considérons,
avec la grande majorité des auteurs catholiques,
comme certainement erroné. Outre qu'il est contraire
à la tradition, le système mixte, même sous sa forme
la plus religieuse, celle que lui a donnée Bossuet, a
le grave inconvénient de ne pas sauvegarder sutïi-

samment, en fait, la sainteté du Cantique, comme l'a

très bien montré le P. Gietmann. Dans ce système,
en effet, l'imagination doit se traîner sur une histoire
d'amour profane, laquelle constitue, dans l'hypothèse,
le sens littéral, au lieu de s'élancer directement et
comme d'un coup d'aile à la réalité supérieure visée
par le poète. On peut objecter également à ceux qui
admettent un sens typique, comme Bossuet, qu'ils

partent d'une supposition gratuite, à savoir que le

mariage de Salomon est le type de l'amour de Dieu
pour l'Eglise ou pour une àme. Rien, ni dans l'Ecri-

ture, ni dans la tradition, n'autorise cette vue.
Comme nous ignorons les sentiments réels de Salomon
lors de son mariage, il semble singulièrement hardi
d'affirmer que cette union est la figure de l'union de
Dieu avec l'Eglise.

III. Les différents systèmes allégoriques. —
L'Eglise, qui n'a pas imposé le principe allégorique
dans l'interprétation du Cantique, bien qu'il soit
certainement admis par la tradition, n'a pas, à plus
forte raison, déterminé le sens précis du poème. Il

est donc libre à l'exégète catholique de proposer
tout système d'interprétation qui respectera la sain-
teté du Cantique : ce système vaudra ce que valent
les raisons par lesquelles il essaiera de l'établir. Les
systèmes allégoriques qu'on peut appeler, dans un
certain sens, traditionnels, se réduisent à quelques
types. Tous s'accordent à reconnaître dans l'Epoux
une personne divine: Jéhovah ou Jésus-Christ. Quant
à l'Epouse, on y a vu la nation d'Israël, l'Eglise,

l'àme pieuse, la sainte Vierge Marie, ou même l'hu-

manité en général. Quant au détail de l'interprétation

,

il varie pour ainsi dire à l'infini. Nous n'avons pas à
exposer ici nos préférences pour tel ou tel système,
ce qui dépasserait le but et l'étendue de cet article,

bien qu'il faille reconnaître qu'il est notablement plus
facile de répondre aux objections des adversaires de
la sainteté du Cantique en adoptant un système précis
qu'en restant dans le vague des généralités. Nous
ferons seulement remarquer que la tradition juive,

qui malgré beaucoup d'interprétations enfantines et

arbitraires peut être considérée néanmoins comme
correcte dans ses grandes lignes, est unanime à voir
dans le Cantique l'amour de Jéhovah pour Israël,

que cette vue traditionnelle n'a jamais été combattue
par les Pères, mais qu'elle a été au contraire adoptée,
en tout ou en partie, par un nombre beaucoup plus
considérable d'exégètes chrétiens qu'on ne croit

généralement. D'après cette interprétation, le Can-
tique est une allégorie qui retrace à grands traits les

principales situations de l'histoire religieuse d'Israël,

depuis la première alliance de Jéhovah avec son peuple,
lors de la sortie d'Egypte, jusqu'à l'ère messianique.
Chez les Pères de l'Eglise, on constate, dès l'ori-

gine, une très grande liberté d'interprétation. Ils

voient dans l'Epouse tantôt l'àme pieuse, tantôt
l'Eglise (parfois aussi Israël), mais l'application à
l'àme, peut-être parce qu'elle était plus facile, est

prédominante, en particulier chez OuiGiiNE, saint

Basile, saint Grégoire de Nysse. On n'a donc pas le

droit d'aflirmer que l'une ou l'autre de ces interpréta-

tions s'impose comme traditionnelle (au sens théolo-

gique du mot), et les saints Pères, en fait, ne les don-
nent pas comme telles. L'interprétation qui voit dans
l'Epouse la sainte Vierge est beaucoup plus tardive :

on ne la trouve exposée d'une façon systématique
qu'à partir du xii"" siècle. — Le P. Cornely estime plus
correcte l'opinion qui admet comme sens littéral

unique l'union de Jéhovah et d'Israël, et seulement
comme sens typique l'union du Christ et de l'Eglise

(Introductio in libros sacros. 1887, t. II, 2, p. 198.)

IV. Epoque et auteur. — La question relative à
l'époque et à l'auteur du poème est, d'après les meil-

leurs théologiens, une question libre et qui n'inté-

resse pas la foi. Pour la démonstration de cette affir-

mation, nous renverrons le lecteur aux observations
aussi fermes que prudentes du P. Condamin relative-

ment à la question toute semblable de l'auteur de
l'Ecclésiaste {Re\'ite biblique, 1900, t. IX, pp. 3o sq.),

Le titre du poème : « Cantique des cantiques, de

Salomon » ne saurait dirimer la question, pas plus

que le titre de l'Ecclésiaste ou les titres de nombreux
psaumes. La langue du poème, qui se rapproche de

celle des livres les plus récents de la Bible, et en par-

ticulier de l'Ecclésiaste, est un indice extrêmement
probable que le Cantique n'est pas antérieur à l'exil.

Les aramaïsmes nombreux et quelques mots persans

font penser à l'époque de l'exil ou même à une
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période postérieure. Mais on n'a pas pu clablir d'une

façon solide l'existence d une inlluence hellénique :

il n'y a donc pas lieu de placer la composition du
poèiiie à une époque aussi basse que le iii« ou le ii^ siè-

cle avant Jésus-Christ, comme le voudraient plusieurs

auteurs modernes. Le fait que le poète s'inspire des

idées et des symboles des prophètes montre égale-

ment qu'il est postérieur à l'ensemble de la littérature

prophétique. Mais cette question, d'ordre purement
scientiCque, exigerait des développements qu'il est

impossible de donner ici. Il sullit de savoir que la

question de l'authenticité du Cantique n'intéresse

nullement son caractère inspiré.

V. Objections relatives au Cantique. — L'ob-

jection principale consiste à dire que le Cantique est

un chant d'amour profane, qu'en conséq[uence il n'est

pas inspiré, et que son admission au Canon des Ecri-

tures est due à une erreur. Cette objection tombe par
l'affirmation, établie sur l'étude directe du poème et

conlirméepar la tradition exégétique, que le Cantique
est une allégorie. A aucune époque de leur histoire

les Juifs n'ont pu se méprendre sur le sens général du
livre, et à l'époque de la formation du Canon en par-

ticulier, une erreur aussi énorme est absolument in-

vraisemblable. En affirmant le caractère profane du
poème, les exégètes rationalistes méconnaissent tout

ce que nous savons historiquement de l'esprit juif.

Si le livre a été admis au Canon, c'est qu'on savait

d'une façon certaine qu'il avait une valeur religieuse.

Quant aux objections de détail, concernant des
versets particuliers auxquels certains exégètes trou-
vent un sens inconvenant ou obscène (par exemple
VII, 3), on ne peut que renvoyer aux commentaires.
Le sens obscène n'existe que dans l'interprétation

qu'on donne au texte, non dans le texte lui-même :

on n'a pas le droit de mettre sur le compte de l'au-

teur ce qui provient uniquement de l'imagination de
tel ou tel excgc.te.

Certains esprits difficiles objectent que l'allégorie

elle-même, en représentant l'union de Jéhovah et

d'Israël (ou du Christ avec lame ou avec l'Eglise)

sous la ligure du mariage, a quelque chose de cho-
quant. Nous répondrons que la comparaison avec le

mariage en général n'a rien en soi de messéant : au
contraire, le mariage, parce qu'il est l'union la plus
intime et la plus forte qui existe parmi les hommes,
était très propre à exprimer l'amour de Dieu pour
Israël. Du reste, le poète n'a fait qu emprunter ce

symbolisme aux prophètes, qui représentent Israël
comme l'Epouse de Jéhovah et appellent ses infidéli-

tés des adultères (cf. Osée, ii, 4 ^'l-; Jér. m. i s<{.
;

Ezéch. XVI ;Is. liv, ô s(i. ; i,xii.4 sq.). L'auteur inspiré
du Cantique n'a fait que développer poétiquemenl et

systématiser des images et des symboles de la litté-

rature prophétique.

Bibliographie. — Sur l'histoire de l'exégèse du Can-
tique : Salfeld : Das Ilohelicd Salunio's bel don ju-

dischen Erklarern des MUtelalters (1879); Riedel,
JJie Auslegung des Ilohenliedes in der judisc/ien
Gcmeinde uncl der griecliisclien Kirche (i8y8);
Grandvaux, Etude sur le Canlifjiie des Cantiques
(i883), dans la Sainte Bible de Lethiellcux; Tiefen-
thal, /Jos Ilolielied (1889), pp. 7-59.
Commentaires : j" Catholiques : Nicolas de Lyre

(xiv' siècle) et Gcnebrard (iS^o) ont bien mis en
lumière l'exégèse juive traditionnelle. Ce dernier
a donné dans son ouvrage sur le Canticiuc la tra-
duction des coruiucntaiies de Hashi, d'ibn Ezra et
d'un raltbin anonyme. Parmi les modernes on
pourra consulter entre autres Tiefenthal (1889),
Gielniann (1890) et Seholz (njo/i). Mgr Meignan,

dans son livre sur Salomon (1890), donne un bon
résumé, très conciliant, des interprétations juive
et chrétienne. — Pour plus de détails, on nous per-
mettra de renvoyer à l'Introduction de notre vo-
lume : Le Cantique des cantiques, Commentaire
philologique et exégétique. Paris, Beauchesne,
>909-

2° Non-catholiques : Les anciens commentaires
de Mercerus (i65i) et Clericus (i'j3i) sont encore à
consulter.

Les commentaires les plus importants de l'épo-

que moderne, surtout pour leur valeur philologi-

que, sont ceux de Delitzsch (i85i, 1875), Kaempf
(1879) et Harper (1902) qui admettent la théorie
dite dramatique ; et ceux de Budde (1898) et Sieg-
fried (1898) qui considèrent le Cantique comme un
recueil de chants séparés.

P. Joiiox.

CATACOMBES CHRÉTIENNES DE ROME.
— L'étude des catacombes romaines fournit aujour-
d'hui à l'apologétique catholique des arguments pré-
cieux et variés. Les découvertes que l'on fait chaque
jour dans ces excavations funéraires touchent à une
foule de questions religieuses, en particulier à celles

du patrimoine ecclésiastique; de la prière poui* les

morts et des diverses formes du culte que l'Eglise leur
rend; du culte des saintes images; du culte des saints
invoqués pour les vivants et pour les morts; de leurs
reliques ; de leurs fêtes ; des pèlerinages à leurs tom-
beaux; du culte de Marie; de la primauté de saint

Pierre; des sacrements, surtout du Baptême, de l'Eu-

charistie, de la Pénitence, de l'Ordre, etc. Les adver-
saires ont compris l'importance apologétique de ces
preuves nouvelles exhumées du sein de la terre en
faveur de l'Eglise catholique, et ils commencent à
livrer bataille sur cette arène dans laquelle jusqu'ici

les catholiques avaient presque seuls paru. Tel est

le double motif qui nous a fait donner au présent
article un développement assez considérable; il est

ainsi devenu un véritable traité, dans lequel l'apolo-

giste trouvera, au moins brièvement indiquées, pres-

que toutes les preuves que fournissent les catacombes
romaines pour la défense de la vérité.

I. Origine du mot « catacombes ».— On donne le

nom de catacombes aux cimetières souterrains créés

par les premiers chrétiens dans la banlieue de Uome
et dans un grand nombre d'autres endroits du monde
romain.
Ce mot n eut point toujours le sens général qu'on

lui attribue aujourd'hui. A l'origine, les lieux consa-

crés au dernier repos des chrétiens s'appelaient coeme-
teriuiu, /.oiij-r.Tr.pi'yj (de /.'^ijj.y.76v.i dormir), qu'ils aient été

creusés sous terre ou qu'ils s'étendissent à la surface

du sol. Quand on voulait indiquer plus particulière-

ment une nécropole souterraine, on employait les

expressions crypta, arenarium. Les cimetières à ciel

ouvert recevaient i)lutot les appellations A'area, hor-

tus. Le mot catacuniba n'eut d'abord qu'une signili-

cation locale. 11 désignait la partie de la voie Appienne
(|ui correspond au deuxième mille de l'enceinte ac-

tuelle de Uome, et sous laquelle sont les plus célèbres

cimetières chrétiens, L un de ceux-ci, celui de Saint-

Sébastien, s'appelait, au iv' siècle, le cimetière ad
catacumbas. On a [U'oposé de nombreuses étymolo-

gies de ce mot. Plusieurs érudits le font venir de
cumba, cavité, ravin, et l'entendent soit de la décli-

vité (jue présente sur ce point la ^oie Appienne, soit

des nombreuses sépultures souterraines qui s'y ren-

contrent. De llossi lui attribue plutôt une origine

chrétienne. Il rappelle que le mol grec cuemeterium
fut quehpiefois traduit en latin par accubiiorium ou
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cuhile, et pense que ctimha avait été formé de cithare,

avec intercalation de m; dans celte liypotlïèse, cata

(fréquemment employé pour /y-v. dans la basse lati-

nité) cHTO^as équivaudrait à crt/fl accithitoria eiawYaxi

le sens de ad coemeteria. Le nondjre et l'importance

des cimetières chrétiens en cette région de la voie

Appienne lui auraient fait donner ce nom, accepté

même des païens, car le cirque construit par Maxence
près de Saint-Sébastien s'appelait c/rcz/s ad cataciim-

has. Peu à peu, cette expression locale se généralisa

et devint, dans la langue vulgaire, l'appellation com-
mune de tous les cimetières chrétiens. On la trouve

pour la première fois employée avec ce sens par Jean
Diacre, an ix^ siècle.

II. Histoire des catacombes.— I/histoire des ca-

tacombes se divise en plusieurs périodes.

Pendant la première, les cimetières chrétiens res-

tèrent des propriétés privées.

On connaît l'horreur des anciens pour la promiscuité

des sépultures. A l'exception des plus misérables parmi
les esclaves, enterrés dans les fosses communes ou
puticnli^ les Romains de toute condition s'efforçaient

d'aA'oir soit leur tombeau séparé, soit une place dans
le tombeau consacré à la corporation, à la famille, à

la clientèle ou à la domesticité à laquelle ils apparte-

naient. Les premiers chrétiens éprouvaient, pour leur

compte, le même sentiment. L'Eglise, d'ailleurs, leur

faisait une loi de ne point mêler leurs restes mortels
à ceux des païens. Aussi les riches, qui entrèrent plus

tôt qu'on ne croit dans la communauté chrétienne,

considèrent-ils de bonne heure comme une œuvre
méritoire d'offrir à leurs frères dans la foi l'asile de
leurs domaines funéraires. Dans le champ, parfois

très vaste, qu'une opulente famille avait originaire-

ment destiné à recevoir les tombeaux de ses membres,
de ses serviteiu-s, de ses clients, ou dans un jardin

auquel un pieux fidèle, une charitable matrone, don-
nait tout à coup une destination sépulcrale, on voyait

s'ouvrir un ou plusieurs centres de sépultures, grou-

pées parfois autour du tombeau d'un martyr. La
forme de chambres ou de galeries souterraines, adop-
tée généralement, au moins à Rome, pour ces pre-

mières nécropoles chrétiennes, permettait d'enterrer

dans le tuf de leurs parois un grand nombre de dé-

funts. M. Michel de Rossi a calculé qu'une de ces

cryptes primitives, celle de Lucine, sur la voie Ap-
pienne, circonscrite dans une aire de cent pieds sur

cent quatre-vingts, pouvait contenir deux mille sépul-

tures. Il résulte des calculs du même savant que la

moyenne de l'excavation catacombale sur une surface

carrée de la trois cent quatre-vingt-quinzième partie

d'un mille carré comprend, en supposant un seul

étage souterrain (et les catacombes en eurent quel-

quefois deux ou trois), mille mètres de galeries. On
voit quelle multitude de cadavres trouvait place dans
les espaces relativement petits que pouvait offrir la

charité privée. Même en temps de persécution, ces

pieux asiles, protégés par le caractère « religieux »

ffue la loi reconnaissait à tous les terrains consacrés
par des sépultures, se développèrent librement. Les
plus anciens tombeaux chrétiens avaient soit leur
escalier, soit leur façade, donnant sur la campagne
ou la voie publique : on ne prenait nulle précaution
pour en dissimuler l'entrée.

Cependant, le moment devait venir où la plupart
des cimetières chrétiens seraient trop considérables
pour rester la propriété des familles qui les avaient
fondés. Beaucoup d'entre eux passèrent successive-

ment dans le patrimoine ecclésiastique, c'est-à-dire

devinrent la propriété commune de l'église établie

au lieu où ils se trouvaient. C'est ainsi que la crypte
où reposait sainte Cécile, avec de nombreux fidèles.

et qui appartenait à la famille des Caecilii, fut, vers

la fin du second siècle, donnée par ceux-ci au pape
Zéphyrin. Le pape confia au premier diacre, Calliste,

l'administration de ce cimetière, le premier qu'ait

possédé officiellement l'Eglise romaine. Rome n'est

pas la seule ville où des terrains funéraires aient été

ainsi donnés par des particuliers à l'Eglise. Un mar-
bre trouvé dans les ruines de Césarée (Cherchell), en
Mauritanie, a consacré par l'inscription suivante le

souvenir d'un de ces actes de donation :

AREAM AT SBPVLCRA CVLTOR VERBl CONTVLIT
ET CELLAM STRVXIT SVIS CVNCTIS SVMPTIBVS.

ECCLESI.ÎÎ SANCT.ï; HANC RELIQVIT MEMORIAM.
SALVETE FRATRES PVRO CORDE ET SIMPLICI

EVELPIVS VOS SATOS SANCTO SPUUTV.

« Un adorateur du Verbe a donné celte aire pour
des sépultures, et a bâti le lieu de réunion {cellà)

entièrement à ses frais. Il a laissé ce monument (me-

moria) à la sainte Eglise. Salut, frères; d'un cœur
piU' et simple Evelpius vous salue, enfants du Saint-

Esprit. »

On se demande comment, à une époque où la reli-

gion chrétienne n'était pas reconnue par l'Etat, et

même était violemment persécutée, lEglise put ainsi

recevoir des donations immobilières, et en jouir sans
trouble. La réponse qui me paraît la plus vraisem-
blable est faite par de Rossi. Les associations de se-

cours mutuels formées par de petites gens, libres et

esclaves (collegia tenuiontm), en vue d'assurer mu-
tuellement la sépulture des sociétaires, et admettant
dans leur sein de riches donateurs à titre de mem-
bres honoraires ou patrons, pafroni. eurent depuis

le premier siècle à Rome le droit d'exister sans une
autorisation spéciale, el de posséder les immeubles
nécessaires à leur objet. Le même droit fut, au com-
mencement du III'' siècle, concédé par Septime Sé-

vère aux sociétés de ce genre qui se créeraient dans
les provinces. La comparaison entre un texte du juris-

consulte Marcien, relatif à leur organisation, et un
passage où TertuUien décrit les réunions des chré-

tiens, semble établir que les églises, au temps de
l'apologiste africain, aA aient généralement pris la

forme extérieure de ces corporations funéraires. Les
mêmes traits se rencontrent : assemblées périodiques,

cotisations mensuelles, caisse commune, etc. Le grand
nombre des pauvres, des artisans, des esclaves entrés

dans l'Eglise, donnait aisément à celle-ci l'apparence

d'un « collège de petites gens », où les riches cepen-

dant avaient leur place comme bienfaiteurs. Même
le titre officiel porté par les communautés chré-

tiennes, dans les rapports qu'elles pouvaient être

aj^pelécs à entretenir avec l'Etat en qualité de corpo-

rations funéraires, paraît indiqué parles documents :

l'inscription de Césarée et plusieurs autres montrent
qu'elles s'appelaient « les frères », « l'assemblée des

frères », ît àSs/iîi', fratres, ecclesia fratrnm. La forme
extérieure des collèges funéraires, ainsi adoptée,

dans cette hypothèse, par les principales églises, leur

permettait de posséder des biens meubles et immeu-
bles; ainsi peut-on expliquer comment, au m" siè-

cle, beaucoup de catacombes cessèrent d'être des pro-

priétés privées, pour devenir la propriété du corps

même des chrétiens. Ce fut l'époque de leur plus

grand développement architectural; alors aussi s'éle-

Aèrent, dans les enclos sous lesquels s'étendaient les

galeries souterraines, des édifices destinés aux réu-

nions des fidèles et à leiu-s repas fraternels ou aga-

pes, édifices analogues à ceux qui serAaient aux as-

semblées et aux fêtes profanes des collèges funéraires.

Une construction de ce genre existe encore à l'entrée

de la catacombc de Domitille,prcs de la voie Ardéa-

tine.
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En acceptant la donation des Caecilii, Zépliyrin et

son successeur Calliste avaient, au commencement
du me siècle, fondé la propriété ecclésiastique; le pape

Fabien l'organisa, vers le milieu du même siècle. « Il

divisa les régions entre les diacres, dit le catalogue

libérien, et lit faire de nombreuses constructions dans

les cimetières. » Ces deux mesures se tiennent, comme
l'a démontré de Rossi. Avant le pontificat de Fabien,

les diacres avaient formé un seul corps, sous la pré-

sidence du premier diacre; Fabien assigna à chacun

le soin d'une ou deux des régions civiles de Rome,
dont il composa une région ecclésiastique, et désigna

un ou plusieurs cimetières pour le service de celle-ci.

Le savant archéologue romain a déterminé, à l'aide

des inscriptions, la composition exacte des circons-

criptions religieiiscs. La première, comprenant les

régions civiles de la Piscine publique et de l'Aventin,

était placée sous Tautorité du premier diacre et des-

servie par les cimetières de la voie Appienne. La
deuxième, formée du mont Célius et du Forum romain,
correspondait à une zone cémétériale commençant à
gauche de la voie Appienne et comprenant le cime-

tière de Prétextât. L'Esquilin. entre la porte Labicane
et la porte Tiburtine, formait la troisième région
ecclésiasti(|ue, à laquelle était attaché le cimetière a^/

chias lauros. A la quatrième région ecclésiastique,

composée de la région civile dite Alta semita et du
Forum de la Paix, correspondaient les cimetières de
la A oie Nomentane. De la cinquième région ecclésias-

tique, composée de la région civile dite ^'ia lata, dé-

pendaient les cimetièi-es de la voie Salaria. La sixième
région ecclésiastique, correspondant à la région du
cirque Flaminicn, possédait les cimetières de la nou-
velle voie Aurélia. Enfin, la septième région ecclé-

siastique, formée du Transtévère, était desservie par
ceux (le la Aoie Aurélia et de la voie de Porto.

Cette organisation dura jusqu'à l'an 357. Alors le

droit de l'Eglise sur ses cimetières fut troublé pour
la première fois par l'édit de persécution de Valérien,
qui les mit sous séquestre et en interdit l'entrée sous
peine de mort. « Les empereurs, dit le proconsul
d'Afrique à saint Cyprien, ont défendu de tenir aucune
réunion et d'entrer dans les cimetjières. Celui qui
n'observera pas ce précepte salutaire encourra la

peine cajjitale. » De même le j^réfet d'Egypte dit à

saint Denys d'Alexandrie : k II n'est permis ni à vous
ni à nul autre de tenir des réunions et d'aller dans
ce qu'on appelle des cimetières. » Les chrétiens cher-
chèrent les mojens d'éluder ces prohibitions; à ce

moment ai)i)artiennent une partie des travaux faits

pour donnei- à la catacombe de Calliste des issues

secrètes, afin de ])ermettrç aux fidèles de s'échapper
dans la cami)agne en cas de surprise; on abattit vers
le même temps les marches de plusieurs escaliers et

l'on ferma par des niurs l'entrée de certaines galeries;
l'accès des principaux sanctuaires devint ainsi
presque impossil)lc à quiconque n'était pas initié.

Après la chute de Valérien, son fils Gallien fit, en
260, cesser la persécution. Des rescrits furent adres-
sés aux chefs des communautés chrétiennes pour les

remettre en possession des i> lieux religieux », c'est-à-

dire des édifices consacrés au culte, et des cimetières.
A Rome, le pape saint Denys recouvra ainsi le patri-
moine ôe son p]glise. '( Il donna, dit le I.iher ponli/i-
calis, des églises aux prêtres, et constitua les cime-
tières. » Ces jtarolcs font allusion au rétablissement
des deux ordres de jiropriélés ec(dcsiasti(iues resti-
tues par des rescrits de Gallien, et montrent le pape
confiant d'abord à des prêtres les édifices religieux
rendus à l'Eglise, puis réglementant de nouveau,
comme l'avait fait naguère Fabien, l'administration
des cimetières.

Les successeurs de Gallien res[)cctèrent h- droit de

])ropriété rendu à l'Eglise. Aurélien le reconnut même
par un jugement, dans lequel, sur les réclamations
des chrétiens orthodoxes d'Antioche, il ordonna que
« la maison de l'Eglise », détenue par l'hérésiarque

Paul de Samosate, serait restituée « à ceux qui étaient

en communion avec les évèqucs d'Italie et l'évêque de
Rome ». L'édit de persécution promulgué par cet em-
pereur vers la fin de ses jours ne s'occupa point des
cimetières. Les commencements du règne de Dioclé-

tien furent favorables aux chrétiens. Ceux-ci reprirent

courage, et, se croyant assurés d'une longue paix,

commencèrent à démolir les vieilles églises pour en
élever de plus vastes. Ils travaillèrent avec la même
liberté à l'embellissement et à l'agrandissement de
leurs cimetières; à cette époque, Severus, diacre du
pape Marcellin, construit dans le cimetière de Calliste

une double chambre recevant l'air et le jour par un
luminaire extérieur que rien ne dissimule; la même
région de ce cimetière renferme beaucovip de grandes
cryptes éclairées également par des luminaires, et

qui paraissent contemporaines de celle de Severus.

On peut attribuer au même temps trois cryptes ter-

minées par des estrades ou tribunes à l'étage supé-
rieur du cimetière Ostrien.

Dioclétien commença de persécuter en 3o3. Les
églises qu'on venait d'élever furent briilées ou démo-
lies, leurs archives pillées ou détruites. Les terrains

sous lesquels s'étendaient les cimetières possédés offi-

ciellement par le corps des chrétiens devinrent la

propriété du fisc. On retrouve dans les catacombes
les traces des travaux exécutés à la hâte par les

fidèles pour soustraire les tombes des martyrs aux
profanations des païens; des galeries furent comblées
afin d'interceiJter le chemin qui menait aux sanc-

tuaires les plus vénérés. C'est ainsi que la région pri-

mitive du cimetière de Calliste, donnée par les Cae-
cilii au pape Zéphyrin et où se trouvaient la chambre
funéraire de sainte Cécile ainsi que le caveau des

pajjcs du m' siècle, fut enterrée tout entière; on parait

avoir reporté précipitamment dans ce dernier caveau,

pour les y mettre en sûreté, les restes du pape Caius,

mort en 29G et déposé d'abord dans une autre partie

de la catacombe. Les deux papes contemporains de

la persécution, Marcellin et Marcel, ne purent être

inhumés avec leurs prédécesseurs; ils eurent leurs

tombeaux, le premier « dans une chambre qu'il

s'était lui-même préparée au cimetière de Priscille »,

et le second « dans un cimetière établi sur la voie

Salaria, avec la permission d'une matrone nommée
Priscille » ; c'est-à-dire l'un et l'autre dans un cime-
tière appartenant à une homonyme et peut-cire une
descendante de la matrone du premier sièch' qui

l'avait fondé; ce cimetière était jusqu'à ce jour de-

meuré propriété privée, et avait, en cette qualité,

échappé à la confiscation frappant les nécropoles
ofiicielles A la prière de Marcellin et de Marcel, la

charitable chrétienne fit de grands travaux dans
l'antique hyj)ogée. Une partie de l'étage inférieur,

d'une régularité jusque là sans exemple dans Rome
souterraine, paraît avoir été creusée à cette époque;

en particulier l'ambulacre d'une hauteur et d'un»;

longueur extraordinaires, coupé à angle droit pai-

vingt-trois galeries transversales. Les papes voulurent

sans doute préparer, au plus fort de la persécution,

un nouveau lieu di; réunion et de repos pour les

chrétiens (liasses d'autres nécropoles; des cimetières

moins vastes et moins réguliers furent improvisés à

la même époque povu" y recueillir les reliqiu'S des

nuirtyrs ou les sépultures des simples fidèles; ainsi

fut creusée dans un arénaire.près du bois abandonné
(les Arvales,la petite catacombe de Gcnerosa.sur les

bords du Tibre, ou, sous un aqueduc, celle de Castu-

lus, sur la voie Labicane. Cependant, même alors, les
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chrétiens ne cessèrent pas tout à fait de tenir des

assemblées liturgiques dans les grands cimetières

confisqués, ou même d'y déposer leurs morts : ils par-
venaient à s'y introduire par des entrées secrètes,

ordinairement par des arénaires mis en communica-
tion avec les galeries : on a trouvé dans le cimetière

de Calliste une inscription funéraire portant la date
de 3o~, c'est-à-dire d'une année où il était encore sous
la main du fisc.

Cependant, l'Eglise de Rome avait recouvré la paix
dès 3oC), sous Maxence, alors que la persécution sé-

vissait encore en Orient. Mais les biens confisqués ne
furent pas rendus tout de suite. En attendant cette

restitution, Marcel pourvut de son mieux au réta-

blissement de l'administration ecclésiastique : « Il

organisa, dit le Liber pontificalis, les A'ingt-cinq titres

que renfermait la ville de Rome en autant de paroisses
pour la réception par le baptême et la pénitence des
multitudes qui se convertissaient à la foi. et pour la

sépulture des martyrs. » Ces paroles indiquent la

relation désormais établie entre les titres ou pa-
roisses et les cimetières. En 3io seulement, ceux des
cimetières qui avaient été saisis par le fisc furent
rendus. Un document cité par saint Augustin dit que
« le pape Miltiade députa au préfet de la ville des
diacres porteurs de lettres du préfet du prétoire, les

autorisant à recouvrer les biens confisqués pendant
la persécution >. Après en avoir repris possession,
Miltiade transporta dans le cimetière de Calliste le

corps de son prédécesseur Eusèbe, mort en exil, et

le déposa dans une des plus vastes chambres de cette

catacombe. La prudence ne permettait pas encore de
déterrer le caveau ordinaire des papes et les galeries
qui y menaient.
La paix fut tout à fait consolidée après la Aictoire

de Constantin sur Maxence. Un premier édit, qu'il

publia en novembre 3 12, à Rome, conjointement
avec Licinius, permit aux chrétiens de tenir leurs
assemblées ordinaires, de faire tous les autres exer-
cices de leur religion et de bâtir des églises. Un
second édit des mêmes empereurs, promulgué l'année
suivante à Milan, proclama une entière liberté de
conscience et mit le christianisme sur le pied d'éga-
lité avec tous les autres cultes; il ajoutait que tous
ceux <iui avaient acheté du fisc ou reçu en don des
lieux destinés aux assemblées des fidèles ou appai--

tenant en quelque manière « au corps des chrétiens,
c'est-à-dire aux Eglises, et non à de simples particu-
liers «, les restitueraient immédiatement et s'adres-

seraient au fisc seul pour être indemnisés. Le triom-
phe politique du christianisme est désormais certain.
Miltiade, le premier pape qui ait habité le palais de
Latran, est aussi le dernier qui ait été enterré dans
une chambre du cimetière de Calliste.

A partir de cette époque, les sépultures deviennent
plus rares dans les catacombes, et plus nombreuses
dans les basiliques ou dans les cimetières extérieurs.
On continue cependant à creuser, pendant les règnes
de Constantin et de ses fils, des galeries souterraines
ou même des catacombes entières. Le premier étage
du cimetière de Sainte-Sotère date de ce temps. Le
vaste cimetière de Balbine, d'un développement
architectural plus régulier et plus grandiose que tout
ce qu'avait offert jusqu'à ce jour Rome souterraine,
fut créé sous un champ de roses (fundiis rosariiis),

donné par Constantin au pape saint Marc. Les inscrip-
tions à dates consulaires indiquent approximative-
ment les proportions réciproques qui s'établissent
peu à peu entre les deux modes de sépulture. De 338
à 36o, les deux tiers des inhumations se font encore
sous terre. C'est le moment où l'on commence, dans
le cimetière de Calliste, la construction de la vaste
région dite libérienne, remanjuable par l'ampleur de

ses cryptes, la largeur de ses luminaires, le grand
nombre des arcosolia. De 364 à 369, les sépultures à
la surface du sol deviennent aussi nombreuses que
les sépultures souterraines. Cependant, en 870 et 871,
la proportion change : la presque totalité des épita-

phes appartenant à ces deux années provient de
tombeaux souterrains. Les grands travaux faits par
le pape saint Damase dans les catacombes ont renou-
velé la dévotion pour les tombeaux des martyrs, en
ont facilité l'accès et ont ravivé chez les fidèles le

désir de reposer dans leur voisinage.
A la fin du iv' siècle, les catacombes sont devenues

des lieux de pèlerinage. Quelquefois les cryptes célè-

bres ont été transformées, comme à Sainte-Agnès, à
Saint-Laurent, à Sainte-Domitille, en vastes basili-

ques semi-souterraines : à Sainte-Agnès, la construc-
tion ne se fit pas aux dépens de galeries préexis-
tantes; mais il en fut autrement à Saint-Laurent et à
Domitille. Ces transformations ruineuses eurent lieu

avant et après saint Damase; jamais elles ne furent
l'œuvre de ce pontife, respectueux jusqu'au scrupule
de l'intégrité des catacombes. 11 se contenta de déco-
rer d'épitaphes, d'inscriptions en vers, de marbres,
de peintures, et même d'orfèvrerie, les chambres où
reposaient les saints : par ses soins, des escaliers

spacieux y descendirent, de larges vestibules ou des
corridors agrandis livrèrent passage à la foule des
visiteurs, empressés de graver leurs noms ou leurs

pieuses invocations sur le stuc des murailles. Souvent
des basiliques furent bâties au-dessus, et les pèlerins,

après une station au tombeau, y remontaient pour
assister au divin sacrifice. Le poète Prudence, qui
visita Rome dans les dernières années du iv' siècle,

a tracé le tableau vivant et pittoresque du pèlerinage
qui se rendait, le i3 août, à la crypte de Saint-Hip-
polyte, sur la voie Tiburtine :

« L'impériale cité vomit la foule comme un torrent,

plébéiens et patriciens cheminent confondus vers le

sanctuaire où leur foi les pousse. Des portes d'Albe
sortent aussi de longues processions qui se déroulent
en blanches lignes dans la campagne. Toutes les

routes qui avoisinent Rome retentissent de bruits

confus. L'habitant des Abruzzes, le paysan de l'Etru-

rie viennent, le Samnite, le citoyen de la superbe
Capoue et celui de Noie sont là. Hommes, femmes,
enfants, se hâtent gaiement vers le terme. Les vastes
plaines suffisent à peine à contenir ces joyeuses foules,

et même là où l'espace semble sans bornes, leur

marche se trouve retardée. Sans doute la caverne
vers laquelle elles se dirigent, si large que soit son
entrée, est trop étroite pour leur donner passage

;

mais près d'elle est un autre temple, enrichi par une
royale magnificence, que les pèlerins peuvent visiter. »

Les sentiments que traduisaient avec tant d'éclat

ces grandes manifestations portèrent beaucoup de
chrétiens à préparer pour eux-mêmes ou pour leurs

proches un tombeau voisin du sépulcre de quelque
martyr. Ils espéraient par là, comme le dit saint

Ambroise dans l'épitaphe de son frère Uranius, hono-
rer le défunt et lui assurer une part dans les mérites

du saint près duquel ils le déposaient. A cette époque,
on se faisait enterrer par dévotion dans les cata-

combes, comme plus tard dans les églises. Cependant
des abus ne tardèrent pas à se faire sentir. A la fin

du ive siècle, les tombes souterraines paraissent avoir

cessé d'être creusées aux frais de l'Eglise : elles

devinrent l'entreprise privée des terrassiers ou fos-

sores attachés au service des catacombes; ceux-ci

concédèrent désormais les sépultures à prix d'argent,

et à leur profit. Plus d'une fois, une piété indiscrète

obtint de leur trop facile conq)laisance l'excavation

d'une niche sépulcrale tout contre le tombeau d'un

martjr et amena ainsi la destruction totale ou par-
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tielle des peintures qui le décoraient. Le prix arl)i-

traire de la vente de ces sépultures et les dégâts

qu'elles causaient ne furent peut-être pas étrangers

à la suppression des fossures, dont on ne trouve plus

de trace à partir du milieu du V siècle.

L'usage des sépultures souterraines tomba de nou-

veau en désuétude après la faveur passagère qu'il

avait retrouvée en 870 et 871. De S^S à ijoo, les deux
tiers des épitapUes appartiennent aux tombeaux
extérieurs, un tiers seulement à ceux des catacombes.

De 4oo à 4oy, la décadence est encore plus rapide.

Cependant, après 4'0, date de la prise de Rome par

Alaric, on trouve encore des exemples d'inhumation
souterraine : il en a été rencontré portant des dates

certaines du V et même du vi<^ siècle.

Les catacombes continuaient à être fréquentées par

les pèlerins. Le pape Symmaque, qui gouverna l'Eglise

à la Gn du v' siècle et au commencement du vie, fit

faire de grands travaux dans les sanctuaires subur-

bains. Le siège de Rome par Vitigès, en ÔS^, y porta

la désolation et le pillage. « Les églises et les corps

des saints furent saccagés par les Goths )s dit le

Liber pontificalis. Les cimetières de la voie Salaria

durent en souffrir plus cpie les autres, car les Goths
attaquèrent surtout Rome de ce côté. Les inscriptions

racontent, en effet, les dégâts qu'ils tirent aux tom-
beaux des saints Chrysanthe et Daria, Alexandre,
Vital, Martial et Diogène, situés sur la voie Salaria.

Aussitôt que cette tempête fut passée, le pape Vigile

répara des ruines dont la vue, dit-il lui-même, lui

arrachait des gémissements, et remplaça plusieurs

des inscriptions de saint Damase, que les dévasta-

teurs avaient brisées, par des copies, souvent fort

imparfaites, dont quelques-unes sont venues jusqu'à
nous. D'autres restaurations furent faites par de sim-

ples fidèles, cjuelquefois de pauvres g;en<., pauperis
ex censit.

Même quand les Barbares ne campèrent plus aux
portes de Rome, la campagne, appauvrie et cïévastée.

avait cessé d'être sûre, et il devenait dangereux de
s'aventurer hors des murailles. Aussi l'habitude d'en-

terrer les morts dans les cimetières situés au-dessus
des catacombes finit-elle par se perdre, comme avait

déjà dis])aru celle des inhumations souterraines. La
nécessité contraignit à relâcher la sévérité des an-
ciennes lois, qui interdisaient les sépultures dans
l'intérieur de la ville. Dès le règne de Théodoric,
c'est-à-dire vers la fin du ve ou le conmiencement du
VI' siècle, un cimetière fut établi sur l'emplacement
de l'ancien camp prétorien. Un cimetière du vi' siècle

a été également découvert sur l'Esquilin. A la suite

du siège de Vitigès, puis du sac de Rome par Totila,

les cimetières suburbains furent abandonnés l'un

après l'autre. On ne trouve plus d'inscriptions à date
certaine dans celui de Cyriaque, sur la voie Tibur-
tine, après 538, ni dans celui de Calliste, sur la voie
Appienne, après 565.

Les papes cependant continuèrent d'entretenir les

cimetières <'t leurs basiliques. Jean IIL vers l'an 5G8,
'I restaura les cimetières des anciens martyrs, et or-

donna que le pain, le vin et les cierges fussent fournis
chaque dimanche par le trésor du palais de Latran ».

pour servir aux messes célébrées dans les catacom-
bes par les jjrètres des divers titres dont celles-ci

dépendaient encore. ^Liis, au vii« siècle, le lien qui
avait existé entre les litres et les cimetières se
rompit peu à peu: les prêtres les ])lus fervents,
conime Sergius I" avant son pontificat, célébraient
indilTéremment la messe « dans les différents cime-
tières ». Enfin, vers 781, Grégoire III restreignit Li
célébration dans les cinu-tières aux seuls anniver-
saires des martyrs, et dit que le pape désignerait
chaque fois le prêtre qui devrait la faire. D autres

prières cependant s'élevaient encore autour des sanc-
tuaires des martyrs. Près de plusieurs catacombes,
des monastères avaient été construits, avec des hos-
pices pour les pèlerins et un grand nombre de bâti-

ments accessoires, destinés à des usages liturgiques ou
charitables. L'ne inscription delafindu vi'= siècle ou du
commencement du vu*", célébrant les restaurations fai-

tes au cimetière de Saint-Paul, sur la voie d'Ostie, nous
apprend qu'il était ceint de portiques soutenus par des
colonnes et ornés de peintures, auxquels étaient atte-
nants des bains revêtus de marbre, munis de roues et

autres machines pour élever l'eau et la verser dans
les baignoires. Au-dessus des portiques et des ther-

mes s'élevaient des bâtiments d'habitation, auxquels
l'inscription donne le nom de palais. Un vestibule
conduisait aux cryptes où reposaient les martyrs.
Ainsi entourés ou couverts de constructions, les

cimetières et les basiliques paraissaient dans la

plaine déserte comme autant de petits bourgs habi-

tés et fortifiés. Les pèlerins de tous les pays en con-
naissaient le chemin ; on possède de précieux itiné-

raires du vue siècle, énumérant les sanctuaires qu'ils

visitaient autour de Rome, et les tombeaux des
martyrs devant lesquels ils faisaient leur dévotions.
Cependant, l'invasion des Lombards, en 758, vint

de nouveau désoler les catacom))es; les bâtiments
plus ou moins somj)tueux qui entouraient quelques-
unes d'entre elles durent attirer la cupidité de ces

Barbares. Dans une constitution du 2 juin 761, le

pape Paul I" déplore la ruine où étaient tombés la

plupart des cimetières souterrains, ruine que les

impies Lombards avaient rendue plus complète, en
violant les tombeaux et en s'emparant même des
corps de plusieurs saints. Depuis ce temps, tout

honneur avait cessé d'être rendu aux catacombes ; on
avait laissé les animaux y pénétrer ; leurs dépen-
dances étaient devenues des étables et des bergeries.

Aussi le pape conmiença-t-il à en retirer les reliques

des martyrs. Adrien 1" fit un suprême effort pour
ranimer la dévotion aux catacombes. Le Livre pon-
tifical énumère les travaux entrepris par ce pape
dans les basiliques suburbaines et les cimetières.

Léon III compléta son œuvre, en restaurant les basi-

liques de Saint-Valentin sur la voie Flaminienne, de
Saint-Agapit sur la voie Tiburtine, de Saint-Etienne

sur la voie Latine, et les cimetières de Saint-Calliste

et des Saints Félix et Adauctus. Malgré ces efforts,

Pascal I", successeur de Léon, fut contraint d'imiter

l'exemple de Paul P"', et. d'enlever un grand nombre
de corps saints des cryptes chaque joiu' plus délais-

.

sées. On voit encore dans l'église de Sainte-Praxède

une inscription attestant qu'il transj)orta dans Rome
deux mille trois cents corps le 20 juillet 817. Sergius II

et Léon IV déposèrent aussi, vers le milieu du ix' siècle,

dans les églises de Rome les restes de plusieurs

martyrs « gisant dans les cimetières ruinés »,

A partir de ce moment, l'histoire des catacombes
est finie. C'est à i)eine si durant le moyen âge leur

nom apparaît deux ou trois fois dans les relations

des pèlerins. Les rares cimetières cités aux xi° et

XII* siècles ne durent qu'au voisinage d'églises ou de

monastères la notoriété qui leur attirait encore

quehpies visites. Dans une statistique des églises et

(lu clergé de Ronu^, écrite au xi\ '' siècle, on ne voit

I)lus rappelées (jue trois des églises attachées aux
cimetières suburl)ains : celles de Saint-Valentin, de

Saint-Hermès et de Saint-Saturnin. Au xv' siècle, ces

trois églises elles-mêmes ont disparu, remplacement
de tous les cimetières est oublié, un seul reste tou-

jours ouvert et continue d'être fréquenté par les pèle-

rins, celui que l'on peut voir encore sous l'église de

Saint-Sébastien, et que tous les anciens documents
ap|)cllent coemeteriuin ad catacitmlnt}:.
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III. Description des catacombes. — Les cata-

combes romaines, c'est-à-dire les cimetières souter-

rains établis pour la sépulture des clirétiens de
Rome, s'étendent dans un rayon de trois milles autour
de la ville éternelle. Quelques-unes se trouvent en
communication avec des arénaires ou sablonnières;
de rares régions de catacoml)es sont même des aré-

naires appropriés non sans difficulté à un usage sé-

pulcral; mais la plus grande partie, on peut dire la

presque totalité des cimetières souterrains s'en dis-

tinguent par les caractères les plus tranchés. Les
sablonnières étendent leurs chemins larges et irré-

guliers dans les couches fragiles de pouzzolane : les

catacombes sont ordinairement creusées dans le tuf
granulaire, moins dur que la pierre, plus consistant
que le sable, et facile à façonner en galeries et en
chambres. Il est à peine besoin de dire qu'aucune
communication n'existe soit entre les diverses cata-

combes, soit entre les catacombes et la ville de Rome :

elles sont ci'eusées en général dans les ten-ains éle-

vés, au-dessus du niveau des eaux : les fréquentes
ondulations de la campagne romaine, les rivières ou
ruisseaux qui la traversent auraient rendu impossi-
bles de telles communications, quand même on aurait
eu l'inutile et coûteuse fantaisie de les tenter.

Ce que nous avons dit de l'origine historique des
catacombes fait comprendre qu'elles s'étendaient
sous des terrains soigneusement délimités, comme
toute concession funéraire régulière et légale. 11 suffit,

pour s'en rendre compte, de regarder la carte du
cimetière de Calliste, dressée par de Rossi. Dans le

dernier état de son développement, ce cimetière
absorbait divers centres d'excavation primitifs, qui
lui furent incorporés l'un après l'autre; mais chacun
d'eux avait formé, à l'origine, un quadrilatère distinct,

dont les galeries anciennes respectaient et contour-
naient soigneusement les limites. Même à l'époque
où des donations successives lui eurent donné sa
plus grande extension, il ne s'agrandit pas indéûni-
ment : quand il eut atteint, au nord, le cimetière
voisin de Balbine, il n'en franchit point les frontières :

les deux cimetières restèrent matériellement et admi-
nistrativement séparés, et leurs galeries extrêmes se

touchent sans communiquer.
On se demandera comment les fossores purent

observer si exactement sous terre les limites des con-
cessions légales. Ils employèrent probablement la

méthode des arpenteurs ou agrimensores romains.
On traçait, ordinairement du nord au sud, une ligne
droite, le decuinaniis. Une autre ligne, le cardo, tirée

de l'est à l'ouest, la coupait à angle droit. Ces lignes
pouvaient, au besoin, être répétées, et constituaient
alors une série de parallèles, leur mesure étant con-
forme à l'étendue de la concession en largeur et en
longueur, in fronte et in agro ; les dimensions de
toute l'area s'en déduisaient sans difficulté. L'exa-
men, sur le plan du cimetière de Calliste, des diver-
ses areae originaires montre que les premières exca-
vations durent être faites d'après cette méthode.
Cela est surtout évident pour les quatre carrés du
cimetière de Sainte-Solère, formé par l'intersection
de deux longues galeries jouant le rôle du decuma-
nus et du cardo : chaque carré a ensuite son système
particulier, au moyen de galeries secondaires tp^ii le

subdivisent parallèlement aux deux ambulacres
piùncipaux. Dans l'excavation des areae régulières,
le travail des fossores était donc beaucoup moins
compliqué et moins difficile qu'on ne le croirait à
première vue. Là où la difficulté semble plus grande,
c'est dans l'établissement de ces régions accessoires,
réseau de galeries en apparence inextricable, qui,
généralement après la paix de l'Eglise, furent créées
pour unir les diverses parties distinctes d'un même

cimetière. Mais alors les luminaires furent multi-
pliés, et le jour qui tombait d'en havit guidait les

ouvriers dans leur lal)eur souterrain : le son de la
roche frappée par l'outil avertissait d'ailleurs leur
oreille exercée et leur permettait d'éviter les ren-
contres fortuites entre les galeries.

L'office des fossores attachés aux catacombes con-
sistait d'abord dans l'excavation des galeries et des
chambres. Plusieurs fresques les montrent attaquant
avec le pic la surface du sol, ou façonnant dans ces
profondeurs les corridors souterrains. De Rossi a
calculé que deux terrassiers, l'un taillant la roche,
lautre transportant les décombres, pouvaient faire

chaque jour au moins deux mètres de galerie, et

préparer les murailles pour huit ou dix niches sépul-
crales. Une inscription laissée par un fossor dans le

cimetière de Calliste nous apprend qu'il y avait
creusé une chambre en dix jours. Les fossores rem-
plissaient encore une autre charge : ils ouvraient les

tombes, y déposaient les morts, fermaient la sépul-
ture; parmi eux étaient sans doute des scribes ou
des graveurs, qui traçaient avec le pinceau ou le

ciseau l'inscription funéraire. Le caractère religieux

de ces soins rendus aux défunts explique que les

fossores aient été, au moins depuis la fin du iii*^ siè-

cle, agrégés au clergé, dont ils formaient un ordre
inférieur. Un corps de fossores était vraisemblable-
ment attaché à l'administration de chaque cimetière.

Les services de ces <( travailleurs » {laborunies,
«TîtoSvTs;, MTciâ.x'y.t.), comme on les appelait aussi, diffé-

raient essentiellement de ceux des mercenaires; ils

étaient, de même que les autres clercs, entretenus
par l'Eglise. Plus tard seulement, quand les sépul-

tures dans les catacombes furent devenues rares, ils

reçurent ou s'attribuèrent la faculté de les concéder
à leur profit; mais ce fut, comme nous l'avons dit

plus haut, le principe de leur décadence, et proba-
blement une des causes de leur suppression.

Les catacombes ont plusieurs étages souterrains,

toujours construits sur un plan horizontal, par con-
séquent distincts les uns des autres; ils ne commu-
niquent point par des chemins s'abaissant en pente
douce, mais par des escaliers. Ces étages sont percés
de galeries ayant généralement de o m. 'jo à i m. 55
de largeur, et varient en hauteur selon la nature du
sol. Les parois contiennent des niches superposées,
destinées à recevoir un ou plusieurs corps. De place
en place cette suite de niches est coupée par une porte
(jui donne accès dans une chambre.

Ces chamljres (ciibicidum) sont plus ou moins mul-
tipliées selon les cimetières et aussi selon les époques.
Aux temps les plus anciens appartiennent les cham-
bres petites, carrées, destinées seulement à la sépul-

ture ou à de rares assemblées le jour anniversaire

d'un martyr ou d'un simple défunt; on doit faire

descendre à la dernière moitié du m'' siècle, où les

réunions liturgiques devinrent plus difficiles dans
les églises élevées à la surface du sol, la construc-

tion de chambres souterraines plus spécialement des-

tinées à ce but, doubles, triples, quadruples, éclairées

par de grands luminaires, quelquefois construites

en forme de polygone ou de rotonde, ou même cons-

tituant de vraies basiliques souterraines avec vesti-

bules, salles distinctes pour les hommes et les femmes,
tribune, chaires taillées dans le roc, banc presbytéral
autour de l'abside.

Quand les hypogées primitifs autour desquels se

développèrent les catacombes n'étaient encore que
des tombeaux de famille, les fidèles y furent surtout

déiJosés dans des sarcophages, mis à plat sur le sol

ou abrités par des niches. On retrouve ce mode de
sépulture dans le large corridor qui forme la plus

ancienne partie de la catacombe de Domitille. La pre-
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niière galerie à gauche de ce corridor montre la tran-

sition entre l'usage des sarcophages et celui des

niches oblongues, ou loculi, creusées dans l'épaisseur

des murailles. Dans cette galerie, deux loculi ont été

revêtus d'ornements de stuc à l'extérieur, aiin de

leur donner l'apparence de sarcophages. Outre les

loculi, deux autres formes de tombeaux se rencon-

trent dans les galeries et les chambres des catacom-

bes : ce sont des fosses ci'eusées verticalement dans

la muraille, fermées par une table de marbre ou de

pierre et surmontées d'une niche cintrée ou carrée;

quand la niche est cintrée, ce sépulcre prend le nom
iVarcosolium. Un arcosolium occupe ordinairement

le fond des cubicula, et sa tablette horizontale a

souvent servi d'autel.

Nous ne devons pas omettre un autre genre, beau-

coup plus rare, de sépulture chrétienne : petite cham-
bre ronde où un seul cadavre était déposé à décou-

vert, et dont l'entrée, semblable à une porte ou à

une gueule de four, était ensuite hermétiquement
fermée. Ces chambres funéraires ont été creusées évi-

demment à l'imitation des cryptes de la Palestine, en
particulier de celle où fut déposé le Sauveur. On en

voit une au cimetière de Sainte-Agnès et une autre

dans la catacombe de Domitille.

Les loculi étaient clos, soit par deux ou trois

grandes tuiles, reliées avec du mortier, soit par une
tablette de marbre ou de pierre posée verticalement.

Souvent ils restent anépigraphes, et, dans le mortier

encore frais, on a encastré, pour les distinguer, quel-

ques menus o})jets, monnaies, camées, coquillages,

boutons, fioles de verre, etc., ou on a laissé quelque
empreinte. Souvent aussi les tuiles et les tablettes

portent une épitaphe, soit peinte, soit gravée. De
Rossi connaissait, en 18-6, pour Rome seule, quinze
mille inscriptions chrétiennes des six premiers siè-

cles, en grande majorité funéraires, et il estimait que
ce chiffre ne représente pas la septième partie de
celles qui ont existé. Depuis ce tenqjs, on en a décou-
vert beaucoup d'autres : on peut évaluer à cinq cents

en moyenne les inscriptions ou fragments d'inscrip-

tions chrétiennes qui se retrouvent cliaque année à
Rome. Un petit nombre seulement d'épitaphes sou-

terraines portent une date, indiquée par les noms
des consuls ; mais les différences de style permettent
de classer approximativement les autres.

Le signe distinctif des plus anciennes inscriptions

est l'extrême simplicité. Souvent le nom seul du
défunt, en latin ou en grec. Quelquefois, à la suite

du nom, des acclamations courtes et affectueuses :

VIVAS IN DKO, IN CIIRISTO, IN DOMINO^ IN PACE, CVM
SANCTIS, etc. ; PETE PHO NOBIS, PIIO PARENTIBUS, PRO
CONIVGE, PRO FILIIS, PRO SORORE ; REFRIGERA, IN REFRI-
GERIO, SPIRITVM TVVM DEVS REFRIGERET, DEUS TIBI

REFRiGERET, ctc. Aucunc mcution de l'âge du mort,
du jour du décès, du parent ou de l'ami qui a dédié
le tombeau. Les symboles les plus simples et les

plus archaïques, l'ancre, le poisson, la colombe, le

Bon Pasteur, etc. A mesure que l'on s'éloigne des
origines, le fornuilaire de l'épigraphic chrétienne se
développe. On inscrit dans les épitaphes la durée de
la vie du défunt, la date de sa mort ou de son enter-
rement (flepositio, y'/.TvfJiiiî). Les phrases s'allongent,
comiuencent par des formules toutes faites, se rem-
plissent souvent de pompeux éloges. Les courtes
acclamations disparaissent. On voit s'effacer les sim-
ples et mystérieux symboles, (juc renqilace, sous des
formes diverses, le monogramme du Christ, en usage
après Constantin. La nomenclatiu-e seule sullirait à
marquer l'âge de ces inscriptions : la plupart des
noms de l'époque classiciue sont tombés en désué-
tude; des noms nouveaux, des désinences nouvelles
prennent leur place : la réunion du prénom, du nom

et du surnom, ou même des deux premiers seulement,
fréquente sur les marbres anciens, ne se rencontre
plus. Il est inutile de dire que les inscriptions offrant

ces derniers caractères se trouvent dans les régions
des catacombes appartenant à la période qui suit la

conAcrsion de Constantin, tandis que les marbres
que nous avons décrits d'abord apparaissent dans
les galeries primitives, et forment quelquefois des
groupes spéciaux aux catacombes les plus anciennes;
pendant le 111*= siècle, la transition entre les deux
manières se fait par degrés.

De nombreuses inscriptions font allusion aux mar-
tyrs. Tantôt ce titre est donné au défunt; ainsi, on
lit sur la pierre fermant le loculus de saint Fabien,
enterré dans la chapelle funéraire des papes au cime-

tière de Calliste : «DABIANOK EUl (t/^sttsOMP (/j^a^rvc).

Le sigle MP a été écrit par une autre main, quand le

marbre était déjà en place; peut-être attendit-on que
la qualité de martyr eût été solennellement reconnue
à Fabien, ce qui ne put arriver qu'après dix-huit mois,
la vacance du siège, causée par la persécution de
Dèce, ayant eu cette longue durée. Sur la tombe de
son successeur Corneille, mort pendant la persécu-

tion de Gallien, et enterré dans une autre partie de la

catacombe de Calliste, fut mise cette inscription :

coRNELivs MARTYR Ep (iscopus). Celle de saint Hya-
cinthe, A'ictime de la persécution de Valérien, et

inhumé au cimetière de Saint-Hermès, porte : dp m
iDvs SEPTEBR. YACiNTHA's MARTYR, défosé le 3 des ides

de septembre. Hyacinthe, martyr. Sur plusieurs loculi,

faisant partie de la région primitive du cimetière de

Priscille^ et ayant renfermé probablement les restes

de victimes de la persécution de Marc-Aurèle, le titre

de martyr parait avoir été indiqué par la seule

lettre M.
Les épitaphes des simplesfidèlesoules inEcriplions

laissées par eux dans les catacombes font souvent
mention des martyrs. Tantôt on y parle de leur fête :

un défunt a été enterré la veille de la fête de saint

Asterius,««/e natale domini Asterii, ou le jour même
de celle de sainte Sotère, in natale domnes Sitiretis.

Le plus souvent, on rappelle que la tombe est placée

près du sépulcre d'un martyr, ad sancta martyra
(sainte Agnès), rétro sanctos, ad sanctum Corneliuni,

ad Ippolitum, ad dominum Gaium, ad sanctam Feli-

citatem. Souvent aussi on invoque les martyrs, on
les prie d'intercéder pour les défunts ou les vivants,

sancte Laurenti suscepta(m h)abeto aninuim ejus,

refrigeri tibi domnus Ippolitus, refrigeri Januarius,

Agatopus, Felicissim. martyres, etc. Quelques-unes

de ces invocations ne sont pas gravées sur les mar-
bres, mais tracées d'une écriture cursive sur le mor-
tier des loculi ou le stuc des nuirailles. Les inscrip-

tions de cette sorte ont reçu le nom de graffiti : on
en trouve en plusieurs endroits des catacombes, et

particulièrement dans le voisinage des sépultures

illustres.

Les catacombes contiennent d'autres inscriptions

en l'honneur des nuirtyrs : ce sont soit des titres coin-

mémoratifs, soit des éloges, le plus souvent en vers,

mis sur leurs tombeaux ou dans leurs chambres sépul-

crales après la paix de l'Eglise. Le pape saint Damase
composa un grand nombre de ces éloges, dont les

originaux, gravés dans un caractère spécial par le

calligraphe Furius Dionysius Philocalus, ont été plu-

sieurs fois retrouvés. Quelquefois ces poèmes épi-

graphiques, détruits lors des diverses invasions bar-

bares, ont été rétablis par des papes du vi' siècle.

Il en fut ainsi pour celui de saint Eusèbe : des frag-

ments de l'original du iv^ siècle et la copie du vi" ont

été découverts par de Rossi dans le cimetière de

Calliste.

Les inscriptions ne sont pas dans les catacombes
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les seuls témoins des sentiments et des croyances des

premiers chrétiens. D'innombrables fresques, peintes

sur des stucs plus ou moins blancs et fins, selon les

époques, ornent les jjarois de beaucoup de leurs

chambres et même de leurs galeries.

Dans les plus anciens hypogées, les ijeinlures chré-

tiennes se distinguent à peine des oeuvres de l'art

païen. C'est le même style classique, la même exécu-

tion sommaire, d'un pinceau libre et facile. Petits

génies voltigeant au milieu des vignes. Psychés,

paysages, scènes pastorales, motifs d'architecture,

hippocampes, oiseaux, fruits ou fleurs, tels sont les

niotifs représentés à la fin du i" siècle ou au com-
mencement du second dans le cimetière de Domitille.

Mais, pour les initiés, quelques figures d'une signi-

fication nouvelle, jetées au milieu de cette décoration

tout antique, en viennent indiquer le caractère chré-

tien : Daniel dans la fosse aux lions. Bon Pasteur.

Pendant le cours du ii*" siècle, le style demeure le

même, les plafonds en particulier, au milieu desquels

se voit ordinairement le Bon Pasteur, sont pour le

reste de goût pompéien; mais les peintres s'enhardis-

sent, et sur les murailles les sujets dcAiennent plus

clairement chrétiens. Ainsi, dans une chaml)re de la

crypte du Lucine, appartenant à la première moitié

du II' siècle, est peint le baptême de Jésus-Christ
;

contre la paroi d'un lociihis du même tenq)s, au cime-

tière de Priscille, Marie tenant l'enfant, pendant
qu'Isaïe montre du doigt l'étoile du Messie; en d'au-

tres chapelles de lamème catacombe, Moïse frappant
le rocher, les trois enfants hébreux dans la fournaise,

l'histoire de Jonas, la résurrection de Lazare ; dans
une chambre du cimetière de Prétextât, l'hémorroïsse
guérie, la Samaritaine, peut-être le couronnement
d'épines. Une suite d'admirables peintures, dans une
très ancienne chambre du cimetière de Priscille, où
l'on a reconnu, sans une certitude absolue, l'his-

toire de Suzanne, montre déjà des hgures dans l'atti-

tude de chrétiens priant les bras étendus, orantes.

Après le commencement du iii^ siècle, l'art chré-

tien se développe, enmême temps que le style s'alour-

dit. Le symbolisme devient plus riche et plus com-
pliqué. Cette tendance nouvelle est surtout visible

dans l'hypogée qui venait d'être donné à l'Eglise par
les CaeciIii,etquidevintson premier cimctièreoffîciel.

Là, Calliste, encore archidiacre, et chargé de l'admi-

nistration de ce cimetière que les archidiacres conti-

nuèrent à régir après lui, fit peindre dans une suite

de chambres l'image ou le symbole de plusieurs sacre-

ments. Le baptême est symbolisé par des sujets qui
s'enchaînent l'un à l'autre : Moïse frappe le rocher,

dans l'eau (jui en dccouleun pêcheur capture un pois-

son, un enfant est baptisé dans la même eau d'où le

poisson a été tiré. Plus loin, le paralytique guéri
emporte son grabat, emblème des effets soit du bap-
tême, soit de la pénitence. L'eucharistie est repré-

sentée par de claires et ingénieuses figures. Sur la

muraille paraît d'abord un trépied, où sont posés un
pain et un poisson. On sait que le poisson fut pris

par toute l'antiquité chrétienne comme le symbole
arcane du Christ, à cause de l'anagranuiie formé par
les cinq lettres du mot grecIXQrS, poisson, lesquel-

les commencent les mots, '/îtsO; X^jtto; 6co j Ylii 'Lur-Ap,

Jésus-Christ, Fils de Dieu, Sauveur. Un homme étend
la main au-dessus du trépied, comme pour consacrer;
une femme, debout, les bras ouverts en orante, per-

sonnifie vraisemblablement l'Eglise s'unissant par la

prière à l'acte du prêtre. A la suite de cette fresque
est peint le repas mystérieux qui fut offert par le

Christ ressuscité à sept disciples, devant lesquels
sont posés des plats contenant des poissons, et ran-
gées plusieurs corbeilles de pains : ce dernier détail

rappelle un autre miracle,d'une signification facilement

eucharistique, celui de la multiplication des pains.
Enfin, une troisième fresque fait allusion au sacrifice

d'Abraham, considéré comme type du sacrifice san-
glant offert par le Christ sur la croix, et du sacrifice

non sanglant qu'il offre tous les jours sur nos autels.

Dans une autre des chambres décorées au temps de
Calliste, apparaissent, près de la voûte, un trépied
portant cette fois encore des pains et un poisson, et

de chaque côté les corbeilles des pains multipliés
;

mais aucun prêtre n'est plus là pour consacrer : on
(lirait le Saint-Sacrement exposé sur l'autel à la vé-

nération de tous. Cette représentation est unique
;

au contraire, le repas des sept disciples, emblème de
l'eucharistie consommée parles fidèles, cstpeint qua-
tre fois dans la même suite de chambres du cimetière

de Calliste.

Les symboles eucharistiques se présentent, d'ail-

leurs, sous toutes les formes dans les catacombes :

ils s'y voient longtemps avant le lu^ siècle. Dans une
chambre de la crypte de Lucine, remontant à la pre-

mière moitié du second, sont figurés deux poissons
auprès d'une corbeille qui contient un vase de vin et

cinq pains. Dans la même chambre est représenté un
cippe ou autel champêtre, sur lequel repose le vase
mystique de lait : dans le langage des Pères de
l'Eglise, comme dans les Actes des martyrs, le lait

était pris pour le symbole de la nourriture eucharis-

ti<p^ie. Aussi le vase de lait paraît-il souAcnt à la main
du Bon Pasteur dans les fresques des catacombes.
Dans une chambre de la crypte de Domitille, datant
de la fin du ne siècle ou du commencement du
iii<" siècle, on a trouvé, deux fois représenté, un bélier

contre le flanc duquel s'appuie une houlette : à la

houlette est appendu le vase de lait.

Les scènes de repas peintes dans les catacombes
ne sont pas toutes des symboles eucharistiques. Plu-

sieurs se rapportent à ce sacrement : les quatre du
cimetière de Calliste, une scène analogue dans celui

de Sainte-Agnès, la fresque célèbre du cimetière de
Priscille, connue sous le nom de fraciio panis, dans
laquelle, devant sept convives, le prêtre rompt le

pain consacré, tandis que sur la table est posé un
calice à deux anses, qui nous fait connaître la forme
des coupes eucharistiques au ii^ siècle. D'autres
représentations de festins sont, au jugement de M. de
Rossi, des images allégoriques de la félicité des élus :

l'une, du i'"" ou ii" siècle, se trouve dans le grand cor-

ridor du cimetière de Domitille; une autre, de la

seconde moitié du iii^ siècle, est au cimetière Ostrien,

faisant pendant aux cinq vierges sages de la para-

bole évangélique; six, du même temps, ornent le

cimetière des Saints Marcellin et Pierre. Dans ces

dernières (ou du moins dans les quatre encore recon-

naissables) deux femmes, Agape, l'amour, et Irène,

la paix, sont chargées de verser l'eau et le vin dans
la coupe des bienheureux : devant eux est placé un
seul aliment, le poisson mystique, qui, après les

avoir nourris ici-bas, les nourrira dans l'éternité.

Des épisodes de la Bible, en petit nombre, sont
représentés dans les catacombes. Le choix restreint

des sujets, et la fréquence des reproductions, mon-
trent qu'ils offraient aux premiers fidèles une signi-

fication symbolique. Ainsi, Daniel dans la fosse aux
lions, qu'on trouve dès la fin du i" siècle ou le com-
mencement du second dans le grand corridor de
Domitille, et qui reparaît dans les fresques de toutes

les époques, fait certainement allusion au martyre
chrétien. De même l'image des trois enfants hébreux
dans la fournaise, si souvent répétée depuis le ii'= siè-

cle. L'histoire, plusieurs fois reproduite, de Suzanne
et des vieillards, une fois même peinte allégorique-

ment sous les figures d'une brebis, avec le mot sv-

SAXXA, et de deux loups, avec le mot seniores, sym-
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bolise sans aucun doute l'Eglise calomniée et

persécutée. Noé dans l'arche, sorte de boite flottant

à la surface de l'eau, pai-aît l'emblème du peuple

sauvé. La délivrance de l'àme chrétienne, échappant

aux épreuves de la vie et aux menaces de l'enfer, est

peut-être aussi rappelée par ces divers épisodes bibli-

ques, car on les voit indiqués avec ce dernier sens

dans les liturgies funéraires. L'idée de résurrection

a été appliquée par Notre-Seigneur lui-même à l'his-

toii-e de Jouas, dont les divers épisodes sont, depuis

le commencement du ii*^ siècle, [)eiuts isolément ou
ensemble dans les catacombes : le prophète précipité

du navire, avalé par le monstre marin (auquel les

artistes donnent la forme du dragon ou de l'hippo-

campe), rejeté sur le rivage, étendu sous la cucurbile.

Moïse frappant le rocher, dont l'image parait d'abord

dans la plus ancienne chambre du cimetière de
Priscille, puis se retrouve partout dans les catacom-
bes, offre une signilication symbolique non moins
claire, mais d'une nature toute ditlerente. Moïse, chef

de la Loi ancienne, est ici le type de Pierre, chef de
la Loi nouvelle. L'aspect de certaines fresques suffi-

rait à le démontrer : particulièrement une peinture

du cimetière de Sainte-Sotère, où le prophète, avec
son front chauve, sa barbe et ses cheveux blancs,

rappelle tout à fait le saint Pierre dont l'art chrétien

a conservé la tradition. Mais cette interprétation est

de plus indiquée par les anciens eux-mêmes. Sur deux
fonds de coupe appartenant vraisemblablement au
IV' siècle, à côté de l'image, découpée dans une feuille

d'or, de Moïse frappant le rocher, est écrit le nom
PETRvs. Une grande coupe de verre gravé, du v- siè-

cle, découverte en Albanie, représente, entre autres
épisodes bibliques, Moïse frappant le rocher, près
duquel est écrit : Peints s'irga percutit, fontes coepe-
runt currere. Sur les sarcophages romains du iV siè-

cle, à côté du Moïse est presque toujours représenté
Pierre arrêté par les soldats juifs : les deux têtes sont
identiques. Deux sarcophages, l'un conservé à la

villa Albani, l'autre au musée de Latran, montrent
plus clairement encore l'identification de Moïse et de
saint Pierre : un seul personnage frapj)e le rocher et

est en même temps arrêté par les soldats juifs.

Quelques sujets bibliques pourraient encore être

indiqués : Adam et Eve, Job, les Hébreux recueillant

la manne, David tenant sa fronde. Elle enlevé au
ciel, le jeune Tobie. Quant aux saints de la Loi nou-
velle, à l'exception du groupe des apôtres, et de
sainte Pétronille peinte au iv' siècle dans une galerie

voisine de son tombeau, ils ne sont jamais repré-
sentés dans les parties anciennes des catacombes :

c'est longtemps après la paix de l'Eglise qu'on y voit,

en petit nombre, apparaître leurs images. Marie seule
se rencontre dans les peintures primitives : voilée,

tenant l'Enfant divin, et acconq)agnée d'un prophète,
sur un loculus du cimetière de Priscille, i*^^"" ou ii'- siè-

cle; assise, tête nue, l'enfant entre les bras, dans un
arcosolitim du même cimetière, cours du ii° siècle

;

entre deux monogrammes du Christ, à mi-corps, les

bras étendus, l'enfant debout devant elle, dans un
(iicosolium du i\' siècle; au cimetière Ostrien. Une
peinture, aujourd'hui presque effacée par le salpêtre,
dans un cubiculum de Priscille datant du a' siècle,
la montre assise, voilée : devant elle un jeune homme
se lient debout, le bras droit étendu : les critiques
s'accordent à reconnailre dans cette scène l'Annon-
ciation. Marie est surtout représentée offrant son
divin Fils à l'adoration des Mages. Ce sujet a été
reconnu par de Kossi et le P. Garrucci dans une
jieinturc du ne siècle, à peu près détruite, au cime-
tière de Priscille; il apparaît au m" siècle dans celui
de Domitille, et à partir de celle époque se retrouve
fréquemment dans diverses catacombes. Les Mages,

vêtus à la phrygienne, avec la chlamyde flottante,
sont tantôt deux, tantôt trois, tantôt quatre. Marie
semble aussi avoir été quelquefois représentée ou
symbolisée, de même que l'Eglise, dans la femme en
prière, les bras étendus, lorante, si souvent peinte
et gravée dans les catacombes. Mais, ordinairement,
les représentations d'orants ou d'orantes font seule-
ment allusion aux défunts enterrés dans lesarcosolia
ou sous les marbres que décorent ces images : quel-
quefois, comme dans le cubiculum dit des cinq saints,
seconde moitié du m* siècle, au cimetière de Calliste,

ou dans une galerie un peu postérieure du cimetière
de Thrason, elles ont les caractères individuels de
portraits.

Les peintures des catacombes ne font point d'al-

lusions directes aux épisodes des persécutions.
Une cependant, sous la voûte d'un arcosolium du
m' siècle, au cimetière de Calliste, semble représenter
un fidèle répondant à son juge : celui-ci, la tête ceinte
de laurier, se tient debout sur un piédestal, près
duquel est un assesseur ou accusateur ; un quatrième
personnage, peut-être le pontife païen, s'éloigne avec
dépit. Mais cette interprétation est aujourd'hui très

contestée, et l'on reconnaît plutôt ici la scène biblique
du jugement de Suzanne. Dans la catacombe des
Saints Marc et Marcellien, on rencontre une curieuse
allégorie : au fond de l'arcosolium où reposèrent les

deux martyrs, est représenté, à droite, un homme
montant à une échelle, sous laquelle se tient le ser-
pent infernal : le sujet de gauche, effacé, faisait pro-
bablement pendant à celui-ci. Il y a là une allusion au
martyr montant au ciel et triomphant du démon,
empruntée à un passage célèbre des Actes de sainte
Perpétue. Au cours du iv* siècle seulement on s'enhar-
dit à peindre les souffrances des martyrs : encore ces

scènes assez fréquentes dans les basiliques sont-elles

représentées dans les catacombes par un seul exem-
ple : c'est une peinture vue par Prudence dans la

crypte de saint Hippolyte et montrant ce martyr dé-

chiré par des chevaux furieux : elle a été probable-
ment détruite quand cette crypte, très riche, fut pillée

par les Goths, et les restaurations du vi* siècle en
doivent avoir eftacé les derniers vestiges.

Les peintures anciennes des catacombes n'offrent

point de portrait proprement dit de Notre-Seigneur.
Il est représenté, soit sous la figure allégorique du
Bon Pasteur, soit avec les traits d'un jeune homme
imberbe, parlant à la Samaritaine, multipliant les

pains, guérissant le paralytique, l'aveugle-né ou
l'hémorroïsse, ressuscitant Lazare. J'ai déjà cite de
très anciennes images du baptême du Christ et de
son covu'onnement d'épines dans la crypte de Lucine
et le cimetière de Prétextât. Tout à la lin du n ' siè-

cle, un sujet nouveau apparaît dans un cubiculum de
la catacombe de Saint-Sél)aslien : l'enfant Jésus cou-

ché dans la crèche, près de laquelle sont le bœuf et

l'àne. Le même cubiculum et deux autres qui sem-
blent contemporains, au cinu-tière de Calliste et de
Domitille, montrent le buste du Christ, nimbé; même
à cette époque, toute allusion au crucifiement est

encore absente. Dans les temps antiques, on repré-

sentait la croix par de secrètes images : la plus frap-

pante, dans une chambre de la fin du ii*^ siècle ou du
commencement du iir, au cimetière de ('alliste. i-slle

tritlent, auciucl s enroule un dauphin. Au iii^ siècle,

la croix dissimulée sous la figure d'un tronc verdoyant,
cou[)é d'une branche transversale, se montre parmi
les fleurs dans un arcosolium du cimetière de Calliste.

Il faut descendre jusqu'au vu' siècle pour trouver

dans une calacomi)e, celle de Saint-Valentin, la

représentation de Notre-Seigneur sur la croix.

Une observation inq)ortante. au sujet des fresques

retraçant des scènes bibli(iucs. est la suivante : plu-
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sieurs parties de la Bible rejetéos comme apocryphes

par les réformateurs du xvi* siècle, l'histoire de Su-

zanne, le cantique des trois jeunes Hébreux dans la

fournaise de Babylone, le xiv' chapitre du livre de

Daniel, l'histoire de Tobie, apparaissent dans les ca-

tacombes, et forment quelquefois le sujet de leurs

plus anciennes peintures. En revanche, parmi les

nombreux traits empruntés à l'histoire évangélique,

on ne rencontre aucune allusion aux épisodes que
rapportent les évangiles apocryphes. Seules, deux
fresques du vu* siècle (642-648), dans la crypte de
Saint-Valentin, reproduisent un récit du protévan-

gile de Jacques, et mettent en scène l'accoucheuse

Salomé ; mais ces représentations sont de trop basse

époque pour rentrer dans le cycle des peintures des

catacombes.
L'étude de celles-ci ne serait pas complète si nous

ne passions rapidement en revue quelques sujets

isolés traités parles anciens peintres chrétiens. Telle

est cette scène assez obscure peinte au m'' siècle dans
un arcosolium du cimetière de Priscille, où l'on a

reconnu une prise de voile ; une autre, de la fin du
même siècle, au cimetière de Saint-Hermès, où l'on

a vu une ordination, mais qui représente le jugement
de l'àme; une peinture du iv^ siècle, au cimetière de
Domitille, qui a paru représenter l'imposition des

mains pour la pénitence. Mgr Wilpert a, le premier,

donné l'explication d'une image fort étrange due aux
mavivaises copies des dessinateurs de Bosio, la femme
au cuvier du cimetière de Domitille. C'est la ligure

d'un fonctionnaire deVAiinone devant un modius.De
nombreuses fresques conservent les traits ou le sou-

venir des défunts; nous avons déjà dit que tel est le

sens de la plupart des orants ou orantes ; d'autres por-

traits se rencontrent dans les catacombes, pai- exemple
ceux desfossores, représentés dans le costume ou l'acte

de leur travail; celui de cette humble marchande de
légumes, que l'on voit assise devant son étal, au fond
d'un arcosolium du iii"^ siècle au cimetière de Calliste;

ou cette imago clrpeata d un homme à demi vêtu de
la chlamyde, au centre d'un plafond du même siècle,

dans le cimetière de Domitille; ou enlin, au cimetière

de Calliste, cette tête d'homme peinte par exception
sur toile, et clouée dans le tujau d'un lucernaire, qui
en a gardé le décalque. D'autres peintures sont ce

qu'on appelle de nos jours des sujets de genre. Dans
la crypte de Saint-Janvier, u^ siècle, au cimetière de
Prétextât, des enfants cueillent des roses, des mois-
sonneurs coupent le blé, des vendangeurs cueillent

des raisins, de jeunes garçons récoltent des olives.

Une chambre du cimetière de Domitille, commence-
ment du ive siècle, montre, de chaque côté du Bon
Pasteur, l'Hiver personniiié par un paysan qui s'ap-

proche du feu; 1 Automne, jeune homme tenant une
grappe de raisin et une corne d'abondance; l'Eté, qui
moissonne avec une faucille; le Printemps, jeune
homme nu cueillant des roses; cette peinture est au-
jourd'hui presque effacée. Dans un arcosolium du
v"^ siècle, au cimetière Ostrien, on voit l'image plus
réaliste d'hommes transportant des tonneaux. Les
cryptes tout à fait primitives renferment des animaux
et des paysages, exécutés d'un trait net et rapide :

par exemple, le cubiculum d'Ampliatus, au cimetière
de Domitille, la chambre dite vulgairement de Saint-
Nérée, un plafond d une autre chambre, postérieur
d'environ un siècle, au même cimetière. Parfois appa-
raissent des sujets plus profanes, qu'une ingénieuse
imagination tournait en allégories spiritualistes ou
même chrétiennes. On connaît le sens attribué par
les païens eux-mêmes au mythe de Psyché: dans une
salle à droite de l'exèdre du m' siècle qui sert de ves-
tibule extérieur au cimetière de Domitille sont peints
de jeunes garçons et des Psychés en robe longue,

cueillant des fleurs. Orphée, apprivoisant aux sons
de sa lyre les bêtes sauvages, parut de bonne heure
une image du Christ : il fut peint au ii' siècle sur un
plafond du ciuietière de Domitille ; au 111% dans une
chambre de celui de Calliste. D'autres fresques, comme
le masque de l'Océan, les Saisons personnifiées par
des feunnes à demi couchées, au cimetière de Calliste,

n'ont aucime signification symbolique et sont de
simples ornements'.

L'art dans les catacombes n'est pas seulement re-

présenté par la peinture; la sculpture y tient une
place importante. On lui doit les sarcophages, dont
la face antérieure et les deux côtés sont couverts
souvent de bas-reliefs.

L'emploi des sarcophages est très ancien dans les

cimetières souterrains. On a déjà vu qu'il y en avait
dans le corridor d'entrée du cimetière de Domitille.
Il s'en trouvait dans la chambre des Acilius Glabrio
et le corridor qui y menait, au cimetière de Priscille.

Dans la crypte de Saint-Janvier, belle construction
du II'' siècle au cimetière de Prétextât, des sarcopha-
ges étaient posés à terre sous des niches ai-quées. Il

en fut de même au cimetière de Calliste, dans la cha-

pelle des papes et dans celle de Sainte-Cécile. Un
hypogée chrétien découvert en i8'j6 siu* la voie Latine
gardait encore en place ses sarcophages abrités sous
de semblables niches. Quelquefois, ils étaient dépo-
sés sur les paliers d'un escalier souterrain; ainsi, au
cimetière de Prétextât.

Les sarcophages les plus anciens ne portent pas
de trace du christianisme. Ils sont souvent ornés
simplement de lignes ondulées. On y rencontre aussi

des tètes ornementales, des scènes de pêche, d'agri-

culture, de chasse, des jeux, des banquets. Rarement
apparaît une scène mythologique, facile à tourner à

un sens chrétien, comme Eros et Psyché ou Ulysse
se faisant attacher au màt du navire pour résister

au chant des Sirènes. On a vu siu' un sarcophage
l'image d'Apollon jouant de la lyre; sur un autre,

celle de Minerve. Mais ceux dont la décoration lais-

sait à désirer au point de vue chrétien furent souvent
enterrés dans le sol; d'autres fois, on tourna contre

la muraille leur face sculptée ; des bas-reliefs ont même
été martelés ou couverts de chaux.
La sculpture chrétienne se développa moins vite

que la peintui-e. Les peintres travaillaient avec une
sécurité relative, cachés dans les entrailles de la

terre; les sculpteurs avaient nécessairement leur ate-

lier à la surface du sol, dans la ville, exposé aux
regai'ds de tous ; une plus grande réserve leur était

nécessaire. Aussi les marbriers chrétiens doivent-ils

avoir été peu nombreux à l'origine. Les sarcophages
employés par les premiers fidèles sortaient ordinai-

rement des officines païennes, où ils choisissaient de
préférence des sujets indifférents, qui ne pouvaient
blesser leur foi. Cependant on sait qu'il exista, dès

le xw siècle, des ateliers de sculpteui's chrétiens. Un
marbre de ce temps montre un de ceux-ci, Eutrope,
ciselant un sarcophage décoré de cannelures et de
têtes de lion ; un autre sarcophage, orné de dauphins,
comme il s'en trouve parmi les plus anciens des cata-

combes, pai'aît au second plan. Bien que faisant par-

tie de l'Eglise, comme le montre son épitaphe, Eutrope

1. On ne doit pas confondre avec ces images allégori-

ques ou décoratives de catacombes chrétiennes les fresques

sa,baziennes d'un hypogée voisin, mais distinct du cime-
tière de Prétextât, ou les peintures du tombeau d'un a«ri^a

vainqueur aux jeux du cirque qui s'est trouvé fortuitement

incorporé au cimetière de Thrason. Voir Garrucci, Les

mystères du syncrétismephrygien^ dans Cahier et Martin,
Mélanges d'Archéologie, t. IV, p. 1-54. NoRTHCOTE et

Brownlow, Palrner's Early Christian symbolism, p. 33-36,

59-62.
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se gardait encore de sculpter sur le marbre aucun

symbole de sa foi. Le premier sarcophage où se voient

des emblèmes chrétiens est sans doute celui de Livia

Primitiva, aujourd hm au musée du Louvre. Il remonte

apparemment au n= siècle. Sur le cartel central est,

non pas sculpté, mais gravé le Bon Pasteur, entre une

ancre et un poisson. Mais ces images peuvent avoir

été dessinées après que le sarcophage était sorti de

l'atelier.

Vers la fin du ui^ siècle ou le commencement du

iv« les sarcophages devinrent plus nombreux dans

les catacombes. On en vit même d'incorporés aux

arcosolia, par la substitution d'une cuve de marbre

à la fosse verticale creusée dans le tuf. Les sujets

chrétiens, tels que le Bon Pasteur, les orants ou oran-

tes, Noé dans l'arche, Daniel entre les lions, Jésus

changeant l'eau en vin ou ressuscitant Lazare, appa-

rurent plus fréquemment. Le cycle de la sculpture

chrétienne s enrichit peu à peu. Beaucoup des épiso-

des traités par les peintres se montrèrent sous le

ciseau des sculpteurs; des sujets nouveaux vinrent

même s'y ajouter. Ces bas-reliefs y occupaient, sur la

face principale des sarcophages, soit une bande ho-

rizontale, soit deux bandes superposées; le milieu

est orcUnairement réservé pour un sujet central ou
pour l'image du défunt. Mais la plupart de ces riches

sarcophages n'appartiennent plus aux catacombes;

ils proviennent des cimetières extérieurs ou des

basiliques.

La sculpture chrétienne primitive ne se borna pas

à l'ornementation des sarcophages, ou même à la

décoration des balustrades, iranseniiae, destinées à

être placées devant les tombeaux des martyrs : elle

produisit aussi des sujets indépendants de toute des-

tination funéraire, comme les statues du Bon Pasteur,

inspirées des pures traditions de l'art classique,

comme la statue de saint Hippolyte, probablement
du iii« siècle, portant gravé sur un côté du siège le

canon pascal composé par le célèbre docteur, sur

l'autre côté le catalogue de ses ouvrages, qui a été

découverte dans le voisinage de sa catacombe, ou
comme le chapiteau de la basilique semi-souterraine

de Domitille, sur lequel est représentée la décapita-

tion de saint Achillée. Beaucoup de menus objets, de
fabrication chrétienne, appartiennent encore aux pre-

miers siècles : médaillons de bronze ou de plomb,
comme la précieuse image de saint Pierre et de saint

Paul, provenant du cimetière de Domitille, que pos-

sède le nuisée du Vatican; médailles de dévotion,
destinées à être portées au cou, comme celle qui mon-
tre d'un côté la représentation du martyre de saint

Laurent, de l'autre côté un pèlerinage à son tombeau;
verres en relief, verres gravés, et surtout débris de
coupes ou de vases au fond desquels une mince
feuille d'or, découpée, représente des sujets chrétiens,
images de la sainte Vierge, de Pierre et Paul, de mar-
tyrs, sacrifice d'Abraham, résurrection de Lazare,
Moise (quelquefois avec les traits de saint Pierre, ou
même avec le mot Petrus inscrit près de sa tête)

frappant le rocher, Jésus couronnant deux époux,
etc.; ampoules de verre fixées à l'intérieur ou à
l'extérieur des loculi, et dont la destination, dans la

plupart des cas, est encore inexpliquée.

Enualération des catacombes romaines. —
I. Sua LA voiK Appiknne. — I. Cimetière de Sainte-
Balhine, iv' siècle.

2. Ciinelière de Saint-Callisle, formé de la crypte
de Lucine, u* siècle; une area voisine, ii' siècle;
Vareu de sainte Cécile et des papes, ii' siècle; Varea
dite de la cella aux trois absides, première moitié du
m' siècle

; Varea de saint Eusèbe et des saints Calo-
cerus et Partenius, milieu du m» siècle ; les quatre

areae du cimetière de Sainte-Sotère, fin du nie siècle
;

Varea dite libérienne, rve siècle ; l'arénaire d'Hippo-
lyte, deuxième moitié du iii<= siècle

;
plusieurs réseaux

irréguliers de galeries, unissant diverses areae, fin

du m' siècle et commencement du iv'.

3. Cimetière de Prétextât, en face de celui de
Saint-Calliste, ii' siècle. Tombeau de saint Quirinus,
martyrisé sous Adrien ; de saint Janvier, fils de sainte

Félicité, martyrisé sous Marc-Aiu"èle ; de saint Urbain,
peut-être aussi sous Marc-Aurèle; des saints Félicis-

simus et Agapitus, diacres de saint Sixte II, martyri-
sés sous Valérien.

4. Cimetière ad Catacumbas, conligu à celui de
Saint-Calliste. Chambre souterraine dite platonia,
où reposèrent temporairement les l'eliques de saint

Pierre et de saint Paul. Catacombe où furent enter-

rés les martyrs saint Sébastien, saint Quirinus,
évêque de Siscia, saint Eutychius. Cubiculum avec
l'image d'un athlète, peut-être martyr.

II. Sur la voie Ardéatixe. — 5. Cimetières de
Sainte-Domiiille, ou des Saints-Xérée et Achillée,

i"^"" siècle. Hypogée des Flaviens chi'étiens. Basilique
semi-souterraine; tombeaux de Nérée et Achillée et

de Pétronille. Cubiculum d'AmpUatus. Crypte ano-
nyme. Triclinium collégial du in' siècle.

6. Cimetière des Saints-Marc etMarcellien, iv' siècle.

j. Cimetière de Saint-Damase, iv siècle, l'un et

l'autre voisins du cimetière de Domitille.

m. Sur la voie d'Ostie.— 8. Cimetière de Lucine. au
lieu où s'élève aujourd'hui la basilique de Saint-Paul

hors des murs. Tombeau de l'apôtre.

g. Cimetière de Commodilla. Tombeaux des mar-
tyrs Félix, Adauctus, Emerita. Epitaphe de 426,

d'une sépulture ante domnam Emeritam. Epitaphe
de 528.

10. Cimetière de Saint-Timothée. Peut-être en dépend
un cubiculum découvert en 18^2.

11. Eglise et cimetière de Sainte-Tliècle. Probable-

ment reconnus de nos jours, mais non encore explo-

rés.

12. Eglise et cimetière de Saint-Zénon, aux Eaux
Salviennes. Nombreuses inscriptions cimétériales

trouvées au lieu où la tradition place la décollation

de saint Paul.

IV. Sur la voie de Porto. — i3. Cimetière de
Pontien, appelé, d'une désignation locale, ad ursum
pileatum, m' siècle. Tombeaux des saints Abdon et

Sennen, Candida, Pigmenius, Anastase, PoUion. Vin-

cent, Miles. Baptistère souterrain du yi" ou vu" siècle.

14. Cimetière de Saint-Félix, ad iiisalatos.

i5. Cimetière de Generosa, ad sextum Philippi,

sous le bois sacré des Arvales, iv^ siècle. Tombeau
des martyrs Simplicius et Faustinus et de leur sœur
Béatrix. Petite basilique damasienne.

V. Sur la voie Aurélia. — 16. Cimetière de Saint-

Piincrace, m' siècle. Epitaphe souterraine portant la

date de 454-

l'j. Cimetière de Lucine, ou des Saints-Processus et

Martinien, le"" siècle. Les quelques galeries encore

accessibles appartiennent à la fin du m' siècle et

au ive.

18. Cimetière de Calépode, aujourd'hui entièrement

ruiné, où fut enterré le pape saint Calliste.

iQ. Cimetière de Saint-Félix.

VI. Sur la voie Cornklia. — 20. Cimetière du Vati-

can, 1" siècle. Tombeaux de saint Pierre et des pre-

miers papes. Détruit par la construction de la basi-

lique. Le sarcophage de Livia Primitiva, dont nous

avons parlé plus liant, et une stèle du ninsi'c Kircher,

avec les mots symboliques IX0V2 ZiiXTlîN, poisson

des i'iyants, en proviennent.

16



483 CATACOMBES 484

VII. Sur la voie Flaminia. — 21. Cimetière de
Saint-Valentin. Crypte et basilique de ce martyr.
Peintures du vu'" siècle.

vni. Sur la voie Salaria ancien.ne.— 22. Cimetière

dit ad septem cohimbas, près du clivus cucumeris. Il

fut aussi appelé ad caput S. Joannis, parce que la

tète de ce martyr fut déposée sous l'autel de la basi-

lique cimétériale. Les pèlerins des vii° et viii' siècles

copièrent dans ce cimetière l'éloge d'un consul,

martyr, nommé Liberalis, dont ni l'histoire, ni les

fastes ecclésiastiques, ni même la légende ne font

mention.

28. Cimetière de Basilla ovi de Saint-Hermès,
11° siècle. Chambre funéraire des saints Protus et

Hj'acinthe. Sépulture d'autres martyrs, Hermès, Ba-
silla, Crispus, Herculianus, Maximilianus, Leopai-
dus. Basilique souterraine.

IX. Sur la voie Salaria nouvelle.— il\. Cimetière
de Saint-Pamphile, à la bifurcation des deux voies.

Aujourd'hui inaccessible. A ce cimetière appartient
lU'obablement une chambre vue par M. de Rossi
en i865; des dessins informes, tracés à la pointe du
pinceau par une main absolument ignorante, y repro-
duisent, outre les sujets habituellement représentés
dans les catacombes, l'image d'un chrétien essayant
de renverser une statue de Jupiter.

25. Cimetière de Maxime ou de Sainte-Félicité.

Crypte où reposèrent cette illustre victime de la per-
sécution de Marc-Aurèle et son flls Silanus.

26. Cimetière de Thrason et arénaire contigu. Sé-

pulture des martyrs Saturninus, Sisinnius, Chrysan-
the et Daria, Hilaria, Maur, Jason, Claude et d'un
groupe de soixante-douze martyrs anonymes. Nom-
breuses et importantes peintures.

27. Cimetière des Jordani. Actuellement inaccessi-
ble. Trois des fils de sainte Félicité, Alexandre, Vital,

et Martial, y reposaient.

28. Cimetière de Saint-IIilaria ou des sept Vierges
dans le jardin de sainte Hilaria. Non encore décou-
vert.

2g. Cimetière de Priscille, i" siècle. Etage supé-
rieur incorporé à un arénaire. Très anciennes inscrip-
tions. Admirables peintures. Crypte funéraire des
Acilius Glabrion. Second étage, creusé au commence-
ment du ivi^ siècle. Sépultures des saints Félix et

Philippe, fils de sainte Félicité; des papes Mai-ccllin

et Marcel ; du martyr Crescentio. Dans la basilique
extérieure, sépulture des papes Silvestre, Libère,
Sirice, Célestin et Vigile.

3o. Cimetière de Novellu. Contigu au précédent.

X. Sun LA VOIE Nomentaxe. — 3i. Cimetière de
Saint-Nicomède, 11' ou iii<= siècle. Autre hypogée, con-
tigu à celui-ci, peut-être consacré à la sépulture des
prétoriens chrétiens.

82. Cimetière de Sainte-Agnès. Région antique, à
quelque distance de la basilique. Régions entourant
la basilique, postérieures à la paix de l'Eglise. Basi-
lique semi-souterraine du iv^ siècle, refaite au vii"^.

Tombeau de sainte Agnès.
33. Cimetière Ostrien, dans lequel M. de Rossi voit

le cimetière appelé dans l'antiquité coemeterium
majus, ad nymphas S. Pétri, fontis S. Pétri (contraire-
ment à Maruggui, qui identifie le coemeterium majus
avec celui de Priscille). Crypte en forme de basilique.
Cryptes avec tribune et chaires taillées dans le tuf.

Importantes peintures. Inscriptions très anciennes.
Sépulture de sainte Emérentienne, des martyrs
Alexandre, Félix, Papias, Victor.

34. Cimetière de Saint-Alexandre, au septième
mille de Rome. Il est cité ici par exception, étant en
dehors de la zone des cimetières romains et ne

dépendant d'aucun titre de la ville ; mais il fit partie de
l'itinéraire des pèlerins du vii« siècle. Sépulture des
martyrs Alexandre, Eventius et Théodule. Basilique
semi-souterraine. Catacombe peu étendue; nombreu-
ses épitaphes d'évêques locaux: beaucoup de tombes
intactes.

XI. Sur la voie Tiburtine. — 35. Cimetière de

.

Saint-Hippolyte. Crypte de ce martyr, abside, tribune,

trace de l'autel. Restauration au vi^ siècle. Peinture
du martyre d'Hippolyte, vue par Prudence, mais non
retrouvée. Emplacement d'une basilique semi-souter-
raine. Sépulture des martyrs Concordia, Tryphonia,
Cyrille, Genès et dix-neuf autres.

36. Cimetière de Cyriague, m" siècle. Presque entiè-

rement détruit par le moderne Campo-Santo. Sépul-
ture des martyrs Romanus, Abondius, Irénée, Justin,

Crescent, Agapit, Julien, Primitivus, Tatien, Neme-
sius, etc. Basilique semi-souterraine construite par
Constantin sur la tombe de saint Laurent.

XII. Sur la voie Labicane. — 3'j. Cimetière de "

Saint-Castulus, iv' siècle. Sépulture des martyrs
Castulus et Stratonicus. Grande profondeur; tuf très

friable.

38. Cimetière ad duas lauros ou des Saints-Pierre et

Marcellin, un des plus vastes de Rome souterraine,

iv« siècle. Sépulture des mai"tyrs Pierre, Marcelbn,
Tibirrce, Gorgonius, Genuinus, etc. Nombreuses pein-

tures ; scènes de banquets.

89. Cimetière des quatre Couronnés, iv' siècle. Con-
tigu, comme le précédent, au mausolée de sainte

Hélène, mère de Constantin. Vestibule, double esca-

lier, très long et très large ambulacre.

XIII. Sur la voie Latine. — 4o- Cimetière des Saints-

Gordien et Epimaque. Sépultures d'autres martyrs,
Sulpicius, Sei'vilianus, Quintus, Quartus, Sophia, Tri-

phenus. Bosio a lu l'épitaphe de deux de ces martyrs :

SIMPLICIVS MARTYR. SERVILIANVS MARTYR. AujOUrd'hui
inaccessible.

!\i. Cimetière de Saint-Tertullinus ou Tertullianus.

Non exploré.

42. Cimetière de Sainte-Eugénie. Sépulture de sa

mèi-e Claudia. Visité par Bosio et Boldetti. Non
retrouvé de nos jouys.

J'arrête ici cette énumération. Je n'y ai compiùs
(sauf exception) que les cimetières situés dans un
rayon de trois milles autour de Rome et dépendant
de l'administration ecclésiastique de la cilé. Les hypo-
gées de moindre importance ont été négligés, ainsi I
que les catacombes juives et les cimetières des sectes

hérétiques. L'espace restreint dont je dispose ne me
permet pas d'agrandir le tableau et d'indiquer les

cimetières souterrains ou extérieurs, appartenant
aux premiers siècles chrétiens, dont l'existence a été

constatée dans l'Italie centrale, dans les provinces
du nord et du midi de la péninsule, dans toutes les

contrées d'Orienl et d'Occident éclairées par la

lumière évangélique, Espagne, Gaule, Egypte, Cyré-
naïque, Algérie, "Tunisie, Asie Mineure.

V. Bibliographie des catacombes. — Les sources
littéraires de l'antiquité et du moyen âge les plus

importantes pour l'histoire et la topographie des

catacombes sont les suivantes :

1" Martyrologe hiéronymien. La dernière rédaction

ne peut remonter plus haut que le vi* ou le vii<> siè-

cle; mais il contient de nombreuses portions de mai*-

tyrologes plus anciens, appartenant à l'époque des

persécutions.
2° Le recueil publié en 35/j par Furius Dionysius

Filocalus. Parmi les pièces dont se compose cette

collection chronographique, les deux tables d'anni-
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vcrsaires, l'une des papes, Depositio episcoporum,

l'autre des martyrs, Depositio martyrnm, renferment

des indications précieuses sur les sépultures les plus

illustres des cimetières souterrains. Edité d'abord

par Gilles Bouclier, De Doctrina teniporum, Anvers,

i634; puis par Mommsen, i'eber den Chronographen

^•om J. 354, dans les Abhandhingen de l'Académie

i-oyale de Saxe, t. I, Leipzig, i85o.

3° Le Liber pontifîcalis, rédigé dans la première

moitié du vi* siècle, mais en partie d'après les docu-

ments anciens. Edition Ducbcsne, 1. 1, Paris, 1884-1886.

4^ Les éloges composés par le pape Damase pour

être gravés sur les tomlies des martyrs.
5" Les sylluges épigraphiqiies recueillis par les

voyageurs des viii* et ix' siècles. Ils sont publiés par

de Rossi dans le tome II des Inscriptiones christianae

iirbis Romae.
6" Les descriptions de monuments dans l'almanach

de Polemius Silvius (449); ^^ Breviarium du Syrien

Zacharie (54o); le paragraphe Je coemeteriis ajouté à

la Notitia regionum urbis Romae (vi* siècle); le cata-

logue des huiles saintes recueillies par l'abbé Jean
près des tombeaux des martyrs (vi^ siècle); les itiné-

raires des pèlerins des vii^ et viii« siècles; les listes

des cimetières du x<^ ou xi" siècle dans les Mirabilia

urbis Romae. Voir de Rossi, Rama sotterranea, t. I,

p. 129-184.
^"J Les Passions des martyrs romains rédigées avant

l'époque où les corps saints furent retirés des cata-

combes.
La découverte fortuite d'un hypogée chrétien de la

voie Salaria, en 1 5^8, rappela sur les cimetières

oubliés des premiers âges l'attention des érudits.

Les Annales ecclesiastici de Baronius témoignent
(aux années 67, i3o, 226) de recherches faites par lui

dans les catacombes.
Les dessins exécutés d'après les peintures et les

sculptures des cimetières souterrains par les soins

de CiACONNio et de Winghe sont encore inédits, mais
l'ouvrage de Jean l'Heureux (Macarius), mort en 161 4»

a été édité de nos jours par le P. Garrucci : Ilagio-
glypta, sive picturae et sculpturae sacrae antiquiores
praeserlim quae Romae reperiuntur, explicatae a

Jeanne l'Heureux {Macario); Paris, 1809.

Bosio conçut le premier l'idée et la méthode d'une
exploration complète des catacombes. Sa Roma sot-

terranea, qui fonda la science de l'archéologie chré-
tienne, fut publiée après sa mort par Soverano. L'édi-

tion italienne est de i632; la traduction latine par
Aringhi, de i65i, réimprimée à Cologne et à Paris
en 1669; une édition latine abrégée parut à Ai'nheim
en 1671.

Le prolit que la défense de la foi catholique pou-
vait tirer de la science et de la méthode inaugurée
par Bosio excita de vives inquiétudes au sein du pro-
testantisme : de là plusieurs chapitres de Burnet
(Voyages de Suisse et d'Italie, 1687), do Misson ÇXou-
\eau voyage d'Italie, 1691), de Bas.nage (Histoire de
l'IigUse, 1699), ^^ "" écrit de ZoRN (Dissertalio liisto-

rica tbeologica de catavumbis, 1708), pleins de faits

inexacts, et auxquels les coreligionnaires mêmes de
ces écrivains n'attachent plus aujourd'hui aucune
valeur.

L'histoire sérieuse des catacombes recommence
avec Fabrktti, qui consacre aux inscriptions chré-
tiennes et à deux cimetières inconnus de Bosio un
chapitre de ses Inscriptiones anliquae, 1O99.
La même année parut le célèbre écrit de Mauillox,

Rusebii ad Theophilum epislola de cultii sanrtoriini
ignolorum; seconde édition latine et traduction fran-
çaise en 1705.
Dans le but de dissiper les scrupules respectables

de Mabillon, et surtout de répondre aux attaques

des controversistes protestants, Boldetti, successeur
de Fabretti dans la surveillance des catacombes,
publia en 1720 ses Osseryazioni sopra i cimiteri dei
sancli martiri ed antichi cristiani di Roma.

Le xviii' siècle a vu paraître de nombreux ouvra-
ges d'archéologie chrétienne : Buoxarotti, Osserva-
zioni sopra alcuni frammenti di \'ersi antichi di vetro,

ornati ai figure, trovati nei cimiteri di Roma, 1716;
Lupi, Dissertatiunes et animads-ersiones in nuper in-

yentum Severae martyris epitaphium, 1734;Marax-
Goyi,Appendix de coemeteriis SS. Tlirasonis et Satur-
nini, à la suite des Acta S. Victorini, 1740; Bottari,
Sculture e pitture sagre estratte dei cimiteri di Roma,
réimpression des planches de la Roma sotterranea

de Bosio, avec un commentaire, 1737-1764. Les livres

ou dissertations de Mamachi, Olivieri, Zaccaria,
BoRGiA, Marixi, doivent être seulement indiqués ici

pour mémoire, car leurs auteurs n'ont pas exploré
directement les catacombes. Au contraire, l'Histoire

de l'art par les monuments, publiée de 1780 à 17S6

par SÉROux d'Aginxourt, reproduit et commente un
grand nombre de leiu-s peintures.

On ne saurait citer tous les ouvrages composés
dans notre siècle sur les diverses branches de l'ar-

chéologie chrétienne; nous nous contenterons de

marquer les plus importants parmi ceux qui ont

trait directement aux catacombes. En i834 et 1837,

Raoul RocHETTE publia divers écrits sur les monu-
ments chrétiens, en particulier son Tableau des Ca-
tacombes, réimprimé en i853. De i852 à i856, paru-

rent, aux frais du gouvernement français, les six

volumes de Perret, Les Catacombes de Rome. Le
livre célèbre du P. Marchi, Monumenli délie arti

cristiani primitive nella metropoli dei cristianesimo,

avait vu le jour dès i844-

Mais l'œuvre principale du savant jésuite fut la

formation de son disciple, J.-B. de Rossi, qui devait

reprendre les glorieuses traditions de Bosio, étal)lir

sur des principes certains la science de l'archéologie

chrétienne et faire à lui seul plus de découvertes

que tous ses prédécesseurs ensemble. Le tome I" de

ses Inscriptiones christianae urbis Romae saeculo

septimo antiquiores apavu en 1861 ; le tome II en 1888.

En i863, furent publiées ses Imagines selectae dei-

parae Virginis in coemeteriis suburbanis depictae. Sa

Roma sotterranea crisliana (1863-1877), malheureu-

sement inachevée, a trois volumes, contenant les

notions générales, la description du cimetière de

Calliste et celle de la petite catacoiiibe de Generosa.

Son Bullettino di archeologia cristiana n'a point été

interrompu de i863 à 1894, date de la mort de l'illus-

tre archéologue, et renferme d'innombrables disser-

tations sur les points les plus importants de l'archéo-

logie chrétienne : toutes les découvertes de l'auteur

y sont indiquées à leur place; Rome souterraine y
est, pour ainsi dire, esquissée d'avance tout entière.

Des travaux d'une autre nature, touchant souvent

à l'histoire de l'art primitif, sont dus au P. Garrucci
;

outre Yllagioglypta de Jean l'Heureux, cité plus haut,

il a pubUé les Vetri ornati di figure in aru trovati

nei cimiteri dei cristiani di Roma, i858 et i864 ;
Cinii-

tero degli antichi Ebrei in yigna lîandanini, 1862;

Nuove epigrafe giudaiche di yigna Randanini; Epi-

gramma crist. dei primi secoli; Les mystères du syn-

crétisme phrygien dans les catacombes romaines de

Prétextât, i854, et enlîn sa grande Sloria delV arte

crisliana, 1873. Les découvertes de Rossi ont été

propagées par des résumés de ses ouvrages, dus,

pour l'Angleterre, à MM. Northcote et Brownlow
{Roma sotterranea, i86y, 1879; Epitaphs of the cala-

combs, 1878); pour la France, à MM. Desbassayns

de Richemonl {Les nouycllcs études. dans les cata-

combes romaines, 1870), Paul AUard {Rome sauter-



487 CEREBROLOGIE 488

raine, iS^S, iS^^). Henri de rEpinois(Zfs Catacombes
de Rome, i8;4. 1879, 1896); A. Baiidrillart (Zes Ca-

tacombes de Borne, 1908); Maurice Besnier {Les Ca-

tacombes de Home, 1909); pour TAUemagne, au doc-

teur F.-X. Kraus {Romn sotterranea, 1874); pour
la Suède, à M. Cenlerwall. Dans le voisinage immé-
diat du niaitre se sont formés de vaillants disciples,

auteurs eux-mêmes de travaux importants sur les

antiquités chrétiennes : Henry Stevenson, qui a dé-

crit le cimetière de Saint-Zotique, au dixième mille

de la voie Labicane (1876); Mariano Armellini, qui

a étudié le cimetière de Prétextât (187^), le cimetière

de Sainte-Agnès (1880), et a fait paraître en i884 une
description populaire des anciens cimetières de Rome ;

Orazio Maruccbi, qui a publié des études sur la crypte
sépulcrale de Saint-Valentin (1878) et la basilique

de Saintc-Symphorose (1878). des Eléments d^archéo-

logie chrétienne (1899-1900), et dirige aujourd'hui le

Nuovo BuUettino di archeologia cristiana, qui conti-

nue depuis 1894 le BuUettino de M. de Rossi. Le
même savant a fait paraître, en mai 1909, le i*^'" fas-

cicule de la continuation, dirigée par la Commission
d'archéologie sacrée de la Bonia sotterranea cristiana

de Rossi.

Pariui les ouvrages récents sur larchéologie des

premiers siècles, nous ne devons point oublier les

dictionnaires. Le premier Dictionnaire des antiquités

chrétiennes a été publié en j865 par M. Fabbé Mar-
tigny, qui en a donné en 187'j une seconde édition

très augmentée; puis a paru en Angleterre le Dic-

tionary of christian antiquities, édité par Smith,

1875-1880, avec la collaboration de nombreux éru-

dits appartenant presque tous à TEglise anglicane;

enfin, le docteur Kraus a terminé (1882-1886) sa

Real-Encyklopaedie der christUchen Alterthilmer. Un
recueil beaucoup plus considérable, et qui dépassera
par l'abondance des matières, comme par la richesse

et l'exactitude de l'érudition, tous ses prédécesseiu's

est le Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de
liturgie, commencé en 1908 sous la direction de dom
Cabrol. Citons aussi le savant Manuel d'archéologie

chrétienne (1907, 2 vol.) publié par dom H. Leclercq.

L'art chrétien a été l'objet de publications impor-
tantes; outre le lÎAre de Garrucci, on doit citer les

Etudes sur les monuments primitifs de la peinture

chrétienne en Italie (i885), de M. Lefort, consacrées

surtout aux fresques des catacombes, L'archéologie

chrétienne de M. Pératé (1892), et l'ouvrage posthume
de Palmer, Early christian srmbolism (i885). édité

par MM. Northcote et Brownlow. Les images de la

vierge Marie dans les catacombes ont été étudiées de
nouveau par M. Liell, Die Darstellungen der allerse-

ligsten Jungfrau und Gottesbaererin Maria auf den
Kunstdenkmaelern der Katakomben, 1887. Mais l'ou-

vrage capital sur l'art chrétien dans les catacombes
est le livre de Mgr Wilpert, Borna sotterranea. Le pit-

ture délie catacombe romane (Rome, in-folio, 1908).

De nombreux érudits protestants ont, en ce siècle,

essayé de réagir contre les résultats obtenus par
l'étude impartiale des catacombes chrétiennes. Le
petit livre de Mac Caul, Christian epitaphs of the

fîrst centuries, 1869, n'offre aucune trace de préoc-
eupations confessionnelles ; mais il en est tout autre-

ment des ouvrages de Kip, The catacombs of Bome,
i854; Mariott, The Testimony of the catacombs, 1870;
Parker, The catacombs, 1870; Ludwig, Ein Blick in

die Boemischen Katakomben, 1876; Withrow, The
catacombs of Bome and their testimony relative to

primitive christianity, 1877; Schultze, Archeologische
Studien iiber altchristliche Monumente, 1880; Die
Katakomben, 1882; Roller, Les catacombes de Bome,
1881; Marignan, Etudes d'iconographie religieuse, 1

iSBn. I

L'étude des cimetières chrétiens situés hors de
Rome n'entrant pas dans le cadre de cet article, je me
contente de renvoyer à la Beal-Encyklopaedie de
Kraus, Katakomben, t. I, p. ii4-i36.

P. Allard.

CEREBROLOGIE. — L Ses conditions. Introspec-
tion et observation. — II. Théories matérialistes.—
III. Faits et expériences, — IV. Doctrine des loca-
lisations cérébrales, — V. Lobe de la mémoire
Langage. — VI. Aliénation mentale. Mysticisme.
Crime. — VII. Actions acquises. Ignorances. —
VIII. L'intelligence et le cerveau. Le singe et

l'homme. La non-localisation de l'intelligence.

Conclusion.

I.— La cérébrologie est la science des fonctions du
cerveau. C'est avant tout une science d'observation ;

et, comme telle, elle est et doit demeurer étrangère
à toute idée préconçue, à toute préoccupation doc-
trinale. Mais elle n'échappe pas à la condition com-
mune : elle doit tenir compte de toutes les données
du problème, user de toutes les sources d'information,
elle veut être subordonnée à la raison en s'inspirant

des faits. L'observateur doit être doublé d'un psy-
chologue.
Deux sources distinctes mais également néces-

saires : l'introspection ou observation interne et

l'observation externe, cette dernière subdivisée elle-

même en expérimentale et en clinique. Toutes les

fois qu'elle méconnaît ou néglige l'une de ces sources,
la cérébrologie s'égare nécessairement. C'est son
triste sort depuis plus de cent ans. Le matérialisme
s'en est emparé ; il l'a misérablement déviée et trahie,

en faisant une machine de guerre contre le spiritua-

lisme, contre la foi chrétienne. Il faut la rendre à
elle-même, la restituer dans son intégrité et dans son
honneur sur le terrain solide des faits. A ce titre

elle devient une des ressources de l'apologétique et

loin de porter atteinte à l'existence de l'àme, dépose
en sa faveur.

D'ailleurs, le matérialisme n'est pas le seul ennemi
de la cérébrologie sérieuse. Le spiritualisme carté-

sien en est un autre, non moins redoutable : il mé-
connaît les conditions physiologiques de la pensée,
l'unité fondamentale de notre nature.

n. — Quelles sont les fonctions du cerveau? Elles

sont multiples et complexes. On a tôt fait de déclarer

que le cerveau produit toutes les manifestations psy-
chiques. Il faut s'expliquer et s'entendre. De la boîte

crânienne surgissent non seulement des mouvements
et des sensations, mais des sentiments, des désirs,

des volitions, des idées, qui n'ont pas de lien causal,

pas d'identité, pas de mesure commune, qui dépas-
sent manifestement le domaine de la matière inani-

mée. Dira-t-on que ces manifestations psychiques
sont équivalentes aux modes vai'iés de l'activité com-
mune? Mais cette activité même est d'un ordre nette-

ment supérieur à celui de la matière brute. Deman-
dez-le plutôt aux fameux laboratoires de psycho-
physiologie qui ont eu l'ambition d'en donner l'exacte

mesure et qui ont piteusement échoué dans leur

tâche. Il y a une gradation marquée, une hiérarchie

manifeste dans les facultés psychiques. La sensation

n'est pas la vie purement organique, la pensée est

bien au-dessus de la sensation, la volonté est supé-
rieure à la pensée qu'elle régit, le libre arbitre

échappe à la fatalité animale qui le conditionne.

En dépit de ses principes. Descartes est avec son
dualisme le père du matérialisme moderne. Sous son
influence, lentement l'opinion s'est faite que le cer

veau et siu'tout la couche grise corticale étaient le

siège de la sensibilité consciente, de l'intelligence. La

I

I
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sensibilité vulgaire, brute était reléguée dans la pro-

tubérance et le bulbe. Plus tard les auteurs ont fait de

l'écorce cérébrale le siège spécial des facultés supé-

rieiu-es, le temple exclusif de la pensée.

FoviLLE plaçait dans les ganglions centraux le

siège des mouvements volontaires, Luys le siège des

sensibilités générale et spéciale dans les couches

optiques. La doctrine des localisations cérébrales est

venue en 1870 renverser cette étrange théorie :

nous V reviendrons. Signalons seulement ici la der-

nière tentative qu'a faite le matérialisme pour enrayer

la marche de la vérité : nous voulons parler de la

théorie de FLECHsiG.|Le célèbre professeur de Leipzig

a voulu départager les centres corticaux en centres

de projection et en centres d'association, ou centres

d idéation : mais sa théorie n'a pas tenu devant l'évi-

dence des faits, devant la contradiction des maîtres

et, après avoir été corrigée, atténuée, transformée

par Fauteur, elle a dû disparaître du champ de la

science. Les temps sont loin où un Karl Vogt pou-

vait dire : Le cerveau produit la pensée comme le foie

secrète la bile.

III. — La cérébrologie s'éclaire de l'anatomie com-
mune comme de la structure histologique de l'organe

nerveux central. Et sur ce point les faits abondent
(cubages crâniens, i)esées cérébrales) qui donnent
des notions précises, importantes pour la philosophie

et l'apologétique : indiquons les plus caractéristiques.

Il n'y a aucun rapport entre le volume ou le poids
cérébral et l'intelligence, que l'on considère l'homme
suivant les individus, suivant le sexe, suivant les

âges, suivant les latitudes ou suivant les siècles.

Cuvier avait un cerveau énorme. Gambetta un très

petit.

La loi de croissance veut que le cerveau atteigne

son maximum de développement entre i4 et 20 ans
pour rester ensuite stationnaire puis diminuer lente-

ment jusqu'à la vieillesse. Le volume de l'organe se

montre en rapport avec celui du corps entier, avec
le développement nerveux et musculaire.

Il n'y a pas de différence cérébrale entre les races.

TiEDEMANN l'avait proclamé en 1887 ; et son opinion,
vivement combattue pendant le xix' siècle, reprend
définitivement faveur. La cérébrologie montre que le

cubage des crânes oscille dans d'étroites limites

(entre i.^';^ et i.588 ce.) et témoigne nettement en
faveur de ïunité de l'espèce humaine (Topinard).
Nous ne nous arrêterons pas, avec les anciens, a

comparer les différents animaux au double point de
vue du volume cérébral et de 1' « intelligence ».

C'est un jeu vain et sans portée. Mais si l'animal n'a

pas l'intelligence, il jouit de la sensibilité sous toutes
ses formes; et l'étude expérimentale de son cerveau
est pleine d'intérêt et fournit les meilleurs résultats :

on lui doit la doctrine des localisations. A côté de
ces expériences indispensables de laboratoire, se

placent les observations cliniques qui sont, on l'a

dit, des expériences toutes faites et corroborent uti-

lement les premières : elles ont le grand avantage de
s'accomplir sur l'homme que le médecin soigne, sou-
lage ou guérit. Les symptômes sont exactement notés
chez le malade; si la mort survient, l'autopsie vient
révéler les lésions qui les ont produites et conduit à
la connaissance directe du fonctionnement encépha-
lique. Grâce à tous ces moyens, le cerveau commence
à révéler son secret et la doctrine des localisations
a pu naître et grandir.

IV. — Pressentie dès 1810 par Gall, la doctrine des
localisations a été découverte eu Allemagne en 1870.
Jusque-là, on tenait le cerveau pour inexiitable.
insensible : n'était-il pas le siège de la pensée, le

tenq)le de l'ànie? L'observation ramena les savants
à des vues plus modestes. Explorant la surface céré-

brale d'un singe, les électrodes à la main, deux phy-
siologistes Fritsch et HiTziG remarquèrent que le

courant électrique déterminait invariablement la

contraction de différents groupes de muscles suivant
les points touchés. Ils complétèrent heureusement
ces premières expériences par une contre-épreuve
décisive : l'ablation d'une portion limitée et déter-

minée de la couche corticale détermine la paralysie

des muscles que l'excitation électrique de la même
portion a précisément pour effet d'actionner. Les
centres moteurs étaient dès lors trouvés et démontrés
dune manière irréfutable.

De nombreux travaux se sont inspirés de la même
méthode et ont confirmé, étendu ses résultats. Bien
mieux, la chirurgie en a tiré parti. Des épilepsies,

des contractures, des paralysies, réputées naguère
incurables, sont actuellement guéries, et parfois rapi-

dement, par l'application de couronnes de trépan au
niveau des centres moteurs irrités que le praticien

devine à coup sur sans les voir. Le témoignage des
malades guéris et sauvés vient ainsi s'ajouter à celui

des faits innombrables que l'expérimentation et la

clinique ne cessent d'apporter.

Aujoiu'd'hui la doctrine des localisations est défi-

nitivement établie, incontestée; et le cerveau appa-

raît décidément comme un vaste organe de sensibilité

et de mouvement. Rappelons brièvement les points

essentiels de la topographie cérébrale actuellement
connue. Les centres moteurs se groupent dans la

région frjonto-pariétale autour de la scissure de Ro-
lando et au-dessus de celle de Sylvius; on en connaît

déjà un certain nombre, mais on ne les connaît pas
tous. Les ce«/res se/!Si7//s sont répartis dans la moitié

postérieure des hémisphères, mais leur étude est

beaucoup moins avancée que celle des centies mo-
teurs. Seul, le centre optique est bien établi au lobe

occipital.

La zone antérieure ou prérolandique a longtemps
résisté aux efforts des expérimentateurs, et son étude

est très peu avancée. Il semble qu'elle n'est pas
étrangère au jeu des muscles, qu'elle préside même
à leur coordination. Certains auteurs lui attribuent

encore la motilité stéréognostique ou significative,

mais aucun n'oserait tenir le lobe frontal pour plus

noble que les autres. Il est préposé comme eux à la

vie animale.

V. — La mémoire siège au lobe temporo-pariétal

gauche, sans délimitation encore plus précise. Cette

localisation date seulement de 1906 et est due aux
travaiix du D"" Pierre Marie qui a heureusement
revisé la grosse question de Vapliasie. Résumons les

données de cette belle découverte.
L'aphasie ou perte de la parole résulte d'une lésion

du lobe temporo-pariétal gauche qui cause Vnmnésio.

Sans mémoire, pas de parole. La mémoire est une
faculté primordiale par laquelle toutes les autres

s'exercent et se développent, elle est indispensable

à la vie de relation, mais à son tour elle est comman-
dée par l'esprit. L'homme est avant tout un être en-

seigné: et l'instruction serait impossible sans la coo-

pération intelligente de l'élève avec le maître. On
éduque un animal, on ne l'enseigne pas. Et si le singe

ne parle pas, ce n'est pas parce qu'il manque des

organes nécessaires au langage, c'est parce qu'il ne

pense pas.
Les aphasiques sont des amnésiques : tous leurs

troubles s'expliquent par la lésion de l'organe sen-

sible, par la perte de la mémoire. Ils ont perdu tout

le bénéfice de leur instruction première, ils ne savent

plus même leur ABC, ils ne peuvent ni lire, ni écrire,

ni compter, ils sont incapables, musiciens, de déchif-

frer ou de jouer le moindre morceau, artisans, d'exer-

cer leur métier. Les auteurs peu familiarisés avec
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l'analyse philosophique voient là un déficit intellec-

tuel spécialisé. Ce n'est qu'un déûcit sensible.

Si la mémoire a son siègre, que l'avenir précisera

plus étroitement, le langage articulé a perdu le sien,

qxie Broca avait cru trouver dans la troisième cir-

convolution frontale gauclie (Marie). Tout son méca-
nisme est concentré dans la région ou dans le voisi-

nage du noyau lenticulaire : il est subordonné à

l'exercice des facultés sensibles qui sont lices aux fa-

cultés spirituelles.

VI. — L'aliénation mentale ou folie a des rapports
certains avec le cerveau, mais demeure profondément
mystérieuse dans sa cause. Les aliénistes tout les

premiers se montrent incapables de nous en révéler

la nature intime.

Leur science est à peu près nulle, manquant de sa

base nécessaire, Yanaiomiepathologique. Ils ignorent
les lésions propres de presque toutes les variétés de
folies et ne sont pas d'accord sur les causes de la

seule psychose définie, la paralysie générale. C'est

pourquoi ils devraient être modestes, réservés, et

porter tous leurs efforts à combler les immenses
lacunes de leur science, au lieu de se perdre dans
les domaines étrangers de la sociologie, de la philo-

sophie et de la jiolitique.

Les aberrations de nombre de maîtres sont navran-
tes sur ce point. L'un d'eux, A. Marie {Mysticisme

et folie, 1906), voit un lien entre la folie et le mysti-
cisme : il professe cjue la religion est affaire de fai-

blesse cérébrale, que la foi ne se rencontre qne chez
les esprits débiles ou fous. Et pourquoi admet-il que
de la religion à la folie il y a une transition insensi-

ble et fatale? Parce que nombre de pensionnaires des
asiles ont un délire religieux.' Quoi d'étrange? Les
croyances religieuses sont encore très répandues de
l'aveu même du préfacier D' Tbulié, elles se reflètent

nécessairement dans les psj'choscs. Toujours les fous

puisent dans le vaste réservoir du subconscient ou
du sous-moi les éléments de leur délire, toujours
leur vie psychique déviée tend à reproduire leur Aie

psychique normale antérieure dont s'est imprégné
en quelque sorte le cerveau.

On ne s'est pas borné à confondre le mysticisme
avec la folie, on a cherché à établir que tous les cri-

minels sont des fous. La cérébrologie n'a jamais
appuyé ces dangereuses idées qui cherchent à s'in-

troduire au prétoire. La tliéoric de Vhomme criminel
imaginée par Lombroso. qui prétend confondre le

crime avec la folie et nier la liberté et la responsa-
bilité humaines, a eu une rapide et brillante vogue,
mais s'est vue complètement démolie par les faits,

elle n'est plus soutenue par personne. Parmi les cri-

minels de profession ou d^habitude, il y a certes des
criminels-nés ou plutôt des aliénés-criminels, dégéné-
rés qui portent les stigmates physiques et psychiques
de leur mal, incorrigibles et irresponsables dans une
mesure variable (demi-fous de Grasset), mais il y a
aussi et surtout de s'rais criminels sans aucune tare pa-
thologique. Ceux-ci ne sont pas nés pervers, ils le sont
devenus et portent la responsabilité de leurs actes.

VII. — La cérébrologie est une science bien jeune,
mais qni présente déjà des notions importantes.
Nous savons que le cerveau préside à la vie animale,
qii'il est un organe sensible et moteur, nous savons
que son lobe moyen gauche est préposé à la mémoire

;

nous savons mieux encore par l'introspection, si mal
écoutée des physiologistes et des médecins. La con-
science nous est familière, toujours accessible et ins-

tructive. Toute la vie mentale s'y déroule. Au-dessous
du moi, qui est conscient et responsable, il y a le

sous-moi qui est inconscient ou plutôt subconscient,
et joue un si grand rôle dans les actes psychiques. C'est
de la collaboration intime et incessante du jnoi et du

sous-moi que dérivent toutes nos pensées. C'est in-

contestablement ce dualisme qu'a aouIu traduire le

professeur Grasset avec sa fameuse théorie du cen-

tre et du polygone.
Malheureusement, noire savant confrère a prétendu

localiser à part ces centres supérieurs et inférieurs,

intimement associés dans l'unité de la vie cérébrale,

et il s'est misa la remorque du matérialiste Flechsig.
Le centre intellectuel n'a pas de siège avouable, et le

polygone n'est qu'un pur schéma, incapable de satis-

faire l'esprit. Il faut rester dans l'introspection ou n'en
sortir que pour allirmer des réalités, des faits établis.

On ignore absolument la l>ase physiologique delà
conscience, le fonctionnement cérébral du moi et du
sous-moi, bien qu'on soit exactement informé de
l'unité de la vie encéphalique dans le jeu de ses mul-
tiples organes, de ses innombrables neurones.
La volonté et l'intelligence qu'accuse notre con-

science sont deux facultés de l'àine spéciales et dis-

tinctes, quoique intimement unies dans l'élaboration

des actes psychiques. Qui nous dira leur substratum
organique respectif? Qui fera à chacune la part qni
lui revient dans notre action consciente? Assurément
ce ne sont pas nos savants matérialistes, dont la

plupart confondent intelligence et volonté.

La question de la vie affective, associée si étroite-

ment à la vie cognoscitive, se pose depuis longtemps
devant la science. Qui la résoudra? Qui fera au cœur
la place convenable dans le fonctionnement de la vie

mentale? L'organe de cette vie affective est spécial,

il n'est pas au cerveau : est-il au cervelet, comme
nous le croyons, ou ailleiu's? C'est le problème qui
appelle tous nos efforts. Tant qu'il ne sera pas résolu,

nous resterons muets devant tous les faits qui accu-

sent la dualité encéphalique et qui sont si importants.
Qu'est-ce que le sommeil? Qu'est-ce que le rêve?
Comment Vhypnose ou sommeil provoqué est-il pos-

sible? Quel est l'état second des médiums qui suscite

tant de phénomènes bizarres en produisant dans
l'inconscience le jeu du sous-moi ? Quel est le secret

des sourciers, qui procède de la même cause?
Toutes ces questions sont capitales, et notre

xx' siècle naissant les laisse sans réponse. Le som-
meil par exemple demeure une énigme indéchiffrable,

et devant l'incohérence des théories proposées, les

savants semblent avoir renoncé à l'expliquer.

VIII. — Ce qui est acquis et certain, au milieu des
obscurités du présent, c'est que les facultés supérieu-

res de l'esprit, perçues clairement par la conscience,

épanouies dans le triomphal progrès des sciences, des

lettres et des arts, ne sont pas proprement fonction

du cerveau. Tout l'organe a été exploré, aucun neu-
rone ne s'y distingue par des qualités à part, aucun
centre supérieur ne s'y révèle, aucune place n'y est

reconnue à l'intelligence. La cérébrologie multiplie

ses témoignages en faveur de l'indépendance relative

de l'esprit. L'uu d'eux mérite d'être retenu : c'est la

frappante ressemblance morphologique des cerveaux
humain et simien. Cette identité, que les anciens s'in-

géniaient à contester sous le mauvais prétexte de
sauver le spiritualisme, est l)ien établie et ne com-
promet rien : car, loin d'autoriser à affirmer l'identité

totale de la vie psychique chez l'homme et chez le

singe, elle indique seulement l'équivalence de fonc-

tions strictement limitées. Toute la question revient

à savoir si les deux « intelligences » se ressemblent,

sont même comparables. Poser la question, c'est la

résoudre. Et il faut arriver à cette conclusion :

L'homme et le singe ont un cerveau semblable; l'in-

telligence n'appartient qu'à l'homme : donc elle n'est

pas une fonction du cerveau.

La fonction encéphalique doit être cherchée ailleurs,

ou plutôt elle est tout indiquée; c'est la sensibilité et
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la motilitc (pii résument la vie animale et sont éga-

lement indispensables à l'homme et au singe.

L'intelligence est une, simple, et elle ne saurait

émerger du cerveau composé et nmltiple. La sen-

sibilité, qui est à la fois une et multiple, leur sert

de lien : c'est elle qui est fonction de l'écorce céré-

brale et constitue le stihsfrafiim de l'esprit. Nous pen-

sons sans org-ane, comme disait Aristote, jnais non

sans Images. Et ces images nous sont abondamment
servies par la sensibilité.

Le cerveau nous est nécessaire, indispensable : il

conditionne médiatement l'exercice de la pensée,

mais il n'est pas l'organe de l'intelligence, il n'est

qn'un instrument à son service.

Les faits cliniques le démontrent, l'intelligence ne
dépend absolument d'aucun centre particulier, d'au-

cun lobe du cerveau, elle n'est ni localisée ni locali-

sable. Les savants, éclairés par les réalités vivantes,

arrivent à le reconnaître. Le professeur matérialiste

Labordk écrivait dès iSg-i qu'on ne saurait admettre
la localisation en foyer de toute fonction psychicpie

ou intellectuelle, volonté ou idéation. Plus tard le

professeur Pitres déclarait nettement que c'est courir

ajjrès une chimère, que de rechercher le siège de l'in-

telligence, du jugement et de la volonté. En 1900, le

célèbre Hitzig ne voyait qu'une pure hypothèse dans
la localisation de l'intelligence rêvée par Flechsig. Et
le professeur Monakow déclarait insoutenable la doc-

trine qui place les fonctions supérieures de l'enten-

dement dans des foyers corticaux limités. Nous nous
en tenons au témoignage de ces maîtres autorisés, et

nous laissons au lecteur le soin de conclure.

L'âme, en tant cjue principe d'intelligence, n'est pas
une fonction du corps, n'a pas de siège organique,
cérébral; et elle n'est pas XocvAisaXAe, parce qu'elle

est spirituelle.
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D' G. SCRBLED.

CERTITUDE. — T. Nature. — II. Existence. —
lU. Espèces. — IV. Causes de l'erreur. — V. En-
seignement de l'Eglise.

I. Nature. — 1) Position de la question. — La cer-
titude est l'un des états de l'esprit par rapport à la

vérité. Tandis que l'ignorance ne se pose même pas
de question, que le doute cherche sans trouver (doute
négatif) ou du moins n'ose trancher (doute positif),

que l'opinion incline d'un côté sans être pleinement
satisfaite, la certitude met fin à l'enquête et se repose
dans la possession de ce qu'elle tient pour la vérité.

Qu'un tel état se rencontre, qu'il soit même très fré-

quent et comme naturel à l'homme, c'est un fait, que
personne ne songe à contester.

Mais il arrive souvent qu'après avoir goûté ce repos
sur un point, quelqu'un s'aperçoive (soit de lui-même,
soit à l'aide d'un autre) qu'il « se trompait »

;
que là

où il croyait avoir la vérité^ il avait une fausseté, il

était dans l'erreur. Dès lors une question se pose : y
a-t-il des certitudes pour lesquelles on n'ait pas à
redouter cette mésaventure, qui non seulement résis-

tent aux objections faites, mais qui ne craignent
aucune objection possible? en d'autres termes, y a-t-il

un signe, un critère, permettant de reconnaître la

vérité? On le voit, la question de la certitude ne se

pose qu'à propos de certitudes contrôlées, justifiées,

légitimées et par suite inamissibles.

2) Certitude et vérité. — La question de la cer-

titude engage celle de la vérité, puisqu'il s'agit de
reconnaître la vérité pour s'y reposer à l'aise. Qu'est-

ce donc que la vérité? (il s'agit de la vérité logique,

ou de la connaissance, non de la vérité ontologique,

ou des choses en tant qu'elles sont conformes à leurs

modèles, ni de la vérité morale, ou du langage,
opposée au mensonge). Le bon sens ^"lllgaire répond :

une connaissance est vraie quand elle est conforme
à la réalité; de là la vieille formule : Veritas est adae-
quatio rei et intellectus. Il s'agit bien d'une réalité

extérieure (extérieure au sujet pensant, ou tout au
moins à l'acte même de connaissance; toute connais-

sance humaine suppose une dualité primordiale,

irréductible, de sujet et d'objet : celui qui connaît,

connaît qtielque chose, comme disait Aristote); nous
n'avons nul besoin de recourir, pour définir la vérité,

à « l'accord de l'esprit avec lui-même » ou à « la

fécondité d'une doctrine au point de vue de la prati-

que » ; ceux qui définissent ainsi la vérité (idéalistes,

pragmatistes) ne le font que parce que leur philoso-

l)hie, sans motif valable, enlève tout sens à la for-

mule traditionnelle.

Mais, et ceci est capital, la vérité ne se trouve pas,

à parler strictement, dans tout acte de connaissance.

La perception, l'appréhension (sensible ou intellec-

tuelle), véritable regard qui atteint immédiatement
l'objet (objet concret, ou bien note abstraite), l'at-

teint, lui, et non un autre, ni autrement qu'il n'est;

elle ne comporte donc ni conformité, ni difformité

puisqu'il n'y a rien de « formé « dans le champ de

la vision; l'idée ou concept, fruit de la connaissance,

n'est pas directement connue, et par conséquent sa

conformité à l'objet n'est lias à considérer ici. Mais
dans le jugement, resjirit exprime le contenu de sa

perception dans une synthèse qu'il maintient sous son

regard, il aflirme cjn'à tel objet appartient ou non tel

caractère; là il y a vérité ou erreur, selon qu'en réa-

lité l'objet est ou n'est pas comme on le dit.

3) Le scepticisme. — Le scepticisme se dresse à

l'entrée même de la question de la certitude pour dé-

courager d'avance tout effort : est-il possi ble, demande-
t-il, que nous arrivions au plein repos dans la pos-

session d'une vérité quelconque? Remarquons d'abord

qu'il ne peut se proposer que sous une forme intei"-
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lOgatiA'e, dubitative, que pour lui se formuler en thèse
serait se détruire, puisque ce serait donner comme
certain qu'on ne peut de rien être certain : logoma-
chie, contradiction trop évidente. Mais on nous pose
une question, et on s'autorise pour cela j°) du fait

de tant d'erreurs reconnues : ne doivent-elles pas
faire suspecter toute source de connaissance, sens et

intelligence ? 2°) d'un argument, valable contre qui-

conque essaie de faire des arguments auxquels il

croit : pour reconnaître la vérité, il faudrait un cri-

tère, pour juger et déclarer bon ce critère, il en fau-
drait un autre, et ainsi de suite, à l'infini ;

— sous
une autre forme : pour savoir reconnaître la vérité

il faudrait un critère; mais pour choisir ce critère, il

faudrait savoir reconnaître la vérité, vous tournez
dans un cercle. C'est le célèbre argument ou trope du
diallèle.

Nous avons déjà remarqué que le scepticisme ne
pouvait s'ériger en système; ajoutons qu'il n'est pas
possible comme attitude : la nécessité, ou si l'on

veut, le fait même de la- vie le proscrit; vivre, c'est

agir, et agir c'est croire, tout au moins croire que les

actes qu'on fait ont un sens et une portée. Nous
pouvons d'ailleurs, tout en différant la réponse aux
objections du scepticisme, apercevoir déjà le vice fon-

damental qu'il recèle : la question qu'il soulève n'a

de sens qu'en fonction même du dogmatisme qu'il

veut éviter. Dire que telle connaissance n'est pas
certaine, — ou, si Ton veut, n'est pas certainement
certaine, — demander si Ton peut reconnaître qu'on
a la vérité, suppose qu'on sait ce que c'est que certi-

tude et vérité, ce que c'est qu'avoir la vérité, — et

donc qu'on a quelque vérité et qu'on le sait ; la cri-

tique, fût-ce sous forme purement dubitative, n'est

pas plus possible, sans une vérité déjà possédée,
que l'affirmation elle-même. A plus forte raison, re-

connaître qu'on s'était trompé, voir à n'en pas douter
la fausseté d'une affirmation qu'on avait émise, sup-
pose la possession d'une affirmation vraie, en con-
sidération de laquelle la première est déclarée inte-

nable.

II. Existence de la certitude. — i° Solution de
la question. — La condition nécessaire et suffisante

de l'existence de la certitude (c'est-à-dire de la possi-

bilité d'un repos dans la vérité possédée et connue
comme telle) est l'existence d'actes de connaissance
à l'occasion desquels la question de vérité ne se pose
même pas. Or, tels sont, nous l'avons déjà dit, les cas
d'intuition: oubiennousne connaissons pas, et la con-
naissance est un vain mot, ou bien nous connaissons
cjuelque chose et quand nous exprimons ce quelque
chose, sans que notre affirmation déborde en rien notre
intuition, il n'y a pas place à l'erreur. Qu'il y ait des
intuitions sensibles, cela ressort du fait initial de la

connaissance : dans la perception extérieure, l'esprit

atteint un objet; qu'il y ait des intuitions d'images
internes et, dans les phénomènes de conscience
réflexe, des intuitions d'actes internes, cela ne peut
faire difficulté pour personne. Il y a aussi des intui-
tions intellectuelles, les unes simples, les autres
complexes, et ces dernières jouent dans l'évolution de
notre connaissance un rôle très important : certaines
notions abstraites ne peuvent être présentées à l'es-

prit sans que celui-ci voie entre elles un lien néces-
saire; par exemple, dès que sont données dans une
synthèse concrète (dans l'effort volontaire) les notions
de cause et de commencement d'existence, l'esprit, dé-
passant le cas particulier, « désindividualisant », si

l'on ose dire, les termes du rapport et le rapport lui-

même (c'est toujours le procédé de l'abstraction, le

même qui donne les idées générales), en retient que
le commencement d'existence, de soi, en tant que

tel. donc partout et toujours, requiert une cause. Affir-
mer cette relation perçue, c'est formuler le fameux
principe de causalité. Il y a bien d'autres intuitions
semblables : le tout est plus grand que la partie, deux
quantités égales à une même troisième sont égales
entre elles, tout ce qui est a une raison suffisante, etc.

En dehors de ces cas, quand nous voulons nous
assurer de la vérité d'un jugement, connaître certai-

nement si tel attribut convient à tel sujet, que fai-

sons-nous? nous insérons entre les termes du juge-
ment étudié un terme moyen (ou plusieurs, si c'est

nécessaire), tel que son rapport aux deux autres soit

objet d'intuition immédiate.
Bref, nous possédons un critère et un seul pour

reconnaître la vérité, pour légitimer nos certitudes,

c'est l'évidence.

Ce terme d'évidence demande à être exactement
entendu, car on peut ou bien s'en permettre un usage
trop facile, ou bien le frapper d'une suspicion in-

juste. Autrefois il signifiait la propriété de certains
objets de se manifester en quelque sorte d'eux-
mêmes, de déterminer sans travail nécessaire et sans
résistance possible l'adhésion à quelque jugement;
c'est le vrai sens étymologique : « c'est évident «

équivaut à « cela se voit », « cela saute aux yeux »,

« cela force l'assentiment » ; dès lors il était légitime
d'admettre des certitudes d'inévidence, obtenues après
un effort pour placer l'objet dans la lumière conve-
nable, ou par une intervention de la liberté. Aujour-
d'hui le mot a pris un sens plus large : il désigne
toute manifestation qu'un objet fait de soi, avec ou
sans effort préalable du sujet connaissant; manifes-
tation de l'objet au sujet, et corrélativement, appré-
hension par le sujet de l'objet. Or l'appréhension est

le fait fondamental de la connaissance; celui qui
prépare le jugement. Dire que l'évidence est critère

ultime de vérité et motif ultime de certitude, c'est

donc en revenir simplement à ce qui a été montré
plus haut, que dans l'appréhension la question de
vérité ne se pose pas encore, et que, quand elle se

posera à l'occasion du jugement, elle se résoudra par
un retour à la source, par une réflexion sur l'objet

de la vision.

Il va sans dire qu'exiger une évidence pour toute
certitude, ce n'est pas exiger une évidence intrinsè-

que ; il peut n'y avoir qu'évidence extrinsèque ou de
crédibilité, comme il sera expliqué à propos de la

Foi.
2* Réponse aux objections. — L'objection tirée par

les sceptiques des erreurs si nombreuses que commet-
tent les hommes, se retourne contre eux, comme nous
l'avons vu, puisque reconnaître une erreur suppose
la possession de la vérité. Et qu'on ne dise pas, comme
Descartes, que les erreurs des sens étant reconnues
par l'intelligence, font légitimement suspecter par
elle la certitude sensible : l'intelligence ne corrige les

sens qu'aidée par les sens eux-mêmes, et donc notre
réponse conserve toute sa force. Nous compléterons
plus loin la réponse au premier argument des scep-

tiques, en traitant des causes de nos erreurs.

Quant à l'argument du diallèle, il ne porte pas,

parce qu'il part d'un faux supposé ; à savoir : que la

démonstration est l'unique source de connaissance
certaine; ce n'est ni l'unique, ni même la principale;

c'est un moyen détourné de conquérir la vérité quand
elle se cache; quand elle se montre, il n'est que de
la regarder; et si elle ne se montrait d'abord en cer-

tains cas, nul ne songerait à la chercher quand elle

se cache, parce que nul ne saurait qu'il y a une vé-

rité. Au fond les sceptiques sont, l'histoire en fait

foi, ou des sophistes qui ne veulent pas voir clair,

ou des timides qui n'osent ouvrir les yeux, ou des
faibles qui ne peuvent s'affranchir des contraintes
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toutes factices que leur a imposées une mauvaise

éducation intellectuelle. L'exposé même du moyen
par lequel nous arrivons en fait à reconnaître la

vérité, constitue la meilleure réfutation du scepti-

cisme.
Nous avons déjà vu que le doute universel n'est

pas possible, même à l'étal d'altitude; il faut aller

plus loin encore, et dire qu'il n'est pas possible comme
attitude pro^'isoire, à titre de méthode pour recon-

struire ensuite l'édifice de la science humaine : devant

certaines évidences immédiates, tout au moins, l'esprit

humain ne peut suspendre son acte; et, le pùt-il, c'en

serait fait de toute science, à moins de sortir du doute

par un clioix de pur caprice, acceptant ici la même
évidence qu'on rejette là. Descaktes n'est pas un
sceptique, mais son système devait conduire, et a

conduit souvent au scepticisme.

Il ne faudrait pas s'exagérer l'importance des ob-

jections du scepticisme; elles sont parfois difficiles à

étreindre, et l'apparente prudence de l'adversaire

peut masquer le caractère factice de son doute ; mais
on trouvera toujours à le mettre en contradiction

avec lui-même, c'est-à-dire à le prendre en flagrant

délit de certitude : tout au moins sait-il le sens des

mots qu'il emploie, et distingue-t-il nettement l'affir-

mation de la négation! N'oublions pas non plus les

leçons singulièrement instructives de l'histoire : on
ne peut nier quil y ait eu, dans tous les temps, des

disputeurs faisant métier d'embarrasser l'adversaire,

et des écrivains trouvant un facile succès à humilier

la raison humaine, mais on peut douter que le scep-

ticisme intégral ait jamais paru en philosophie. « Le
père du pyrrhonisme paraît avoir été fort peu pyr-

rhonien », écrivait BROcnARO à la (in d'une étude sur

Pyrrhon {Revue pliilosophique, i885, I, p. 52'j);

Sextos Empiricus avertit son lecteur que ni lui ni

aucun (( sceptique » n'a jamais mis en question les

données immédiates de la conscience, les impres-
sions subjectives; plus tard Hume et Stuart Mill par-

leront de même. Aujourd'hui le scepticisme universel

paraît bien être un mythe. Voici ce que dit l'idéaliste

Paulsen, après une énumération des divers systèmes
philosophiques touchant la valeur de la connaissance :

« Les historiens de la philosophie mentionnent en-
core d'ordinaire une autre forme de théorie, le scep-

ticisme ; sa formule serait : nous ne pouvons absolu-
ment rien connaître. De temps en temps il se trouve
encore quelqu'un qui se donne la peine de réfuter

cette manière de voir. Peine inutile, ce me semble. Si

le scepticisme réel a jamais existé, en tous cas, dans
les temps modernes, il est bien mort. On n'y trouve
plus un seul philosophe qui doute de l'existence d'une
science véritable, différant de l'ignorance. » Et après
avoir montré que c'est se méprendre que d'appeler
Hume ou Kant des sceptiques, il ajoute : « Il n'en est

pas autrement, que je sache, du reste des prétendus
sceptiques : ils ne contestent ni la possibilité, ni
l'existence des sciences, ils insistent seulement sur
le caractère restreint et précaire de la science hu-
maine, par rapport à un idéal possible de connais-
sance, tel qu'il peut être réalisé dans une intelligence
divine. Le scepticisme dans la philosophie moderne
est proprement la tendance à s'opposer, dans tous les

domaines, aux prétentions de la spéculation trans-
cendante; il a double visage et défend à la fois la

croyance religieuse et la recherche expérimentale
contre les empiétements de la spéculation. » (Eiiilei-

tunf( in die Philosophie, 16" édit., Stuttgart 1906,
p. 368. On trouvera une déclaration semblable dans
Brociiard, /^e l'Erreur, 2' édit., Paris 1897, p. io4-io8.)
Mais dans ces dernières paroles se cache le venin :

la plupart des systèmes philosophiques actuels sont
des scepticismes partiels, et n'évitent le scepticisme

total qu'au prix d'un illogisme. Admettre l'évidence

du phénomène et rejeter celle de la chose (idéalisme),

récuser l'évidence du px-incipe pour admettre celle du
fait (positivisme), exclure l'évidence du témoignage
quand il porte sur une intervention supra-humaine
(rationalisme), c'est amputer sans motif sérieux no-
tre faculté de connaître, et lui faire une blessure
mortelle.

3° Les faux critères. — Divers critères de vérité

qui ont été proposés (consentement universel, Lamen-
nais; révélation divine, Huet, de Donald; instinct de
nature, Reid; sentiment, Jacobi...) ne méritent pas
de nous arrêter longuement. Ils procèdent d'une
défiance injustifiée vis-à-vis de la raison humaine;
ils n'ont de fondé que ce qu'ils empruntent à l'évi-

dence, et, pour ne pas l'accepter partout, n'évitent le

scepticisme qu'au prix d'un illogisme.

Une imprudence beaucoup plus grave et moins
justifiable encore, consiste à faire de la certitude une
pure affaire de volonté; l'homme croirait unique-
ment parce qu'il veut croire; aucune certitude ne
pourrait être justifiée suffisamment par des motifs
ressortissant à la seule raison, il y faudrait l'inter-

vention de la volonté libre imposant l'assentiment.

Cette théorie a été présentée de diverses façons par
Kant, Jouffroy, Renouvier ; c'est la théorie de la

croyance, très répandue aujourd'hui. Elle aussi, sous
cette forme intransigeante, mérite les critiques faites;

elle revient, en effet, à accorder que nous ne pou-
vons arriver à la pleine satisfaction que réclame
impérieusement notre nature intellectuelle. Mais
dans quelle mesure faut-il s'en servir pour atténuer un
intellectualisme exagéré ? quel est le rôle de la vo-

lonté dans tout assentiment, et y a-t-il des assenti-

ments, par exemple la foi, dans lesquels ce rôle est

principal ou même unique? ces questions ont excité

parmi les catholiques, dans ces derniers temps, des

débats passionnés ; nous en dirons ce qui se rapporte
à notre sujet en traitant des rapports entre la certi-

tude et la volonté. Pour le reste, voir à l'article Foî.

III. Espèces de certitudes. — Nous avons vu
que ce qui caractérise la certitude comme état d'es-

prit par rapport à la vérité, c'est le repos dans la

possession, la cessation de toute recherche ultérieure,

l'absence de crainte d'avoir jamais à revenir sur la

chose jugée : ce côté négatif ne comporte pas de
degrés; on est certain, tout à fait certain, ou bien on
ne l'est pas du tout. Ce qu'on appelle parfois certi-

tude morale et qui n'est qu'une grande probabilité,

suffisante dans bien des cas pour baser une action

prudente, ne mérite pas, en langage philosophique,

le nom de certitude.

Mais considérée sous d'autres aspects, la certitude

admet diverses espèces ou du moins divers degrés.

1° Certitude naturelle et certitude philosophi(/ue.—
On appelle naturelles ou spontanées les certitudes

qui n'exigent pas de préparation ni d'élaboration

scientifique, celles auxquelles l'homme en possession

de sa raison arrive sans peine; il s'agit pourtant de

vraies certitudes, contrôlées par un regard sur les

motifs, par une réflexion, et par conséquent le terme

de « spontanées » ne doit pas être pris à la lettre; il

s'explique par celui auquel on l'oppose. La certitude

philosophif/ue, ou scientifique ou pleinement réflexe,

substitue à la connaissance globale des motifs une
connaissance distincte, chacun d'eux étant nettement

distingué des autres et rattaché explicitement à des

intuitions immédiates. La certitude naturelle porte

sur l'ensemble des vérités nécessaires à l'homme
pour qu'il puisse se conduire dans la vie, les unes

banales et vulgaires, d'autres fort relevées; elle

s'étend au reste plus ou moins loin; ce qu'on appelle



4<9 CERTITUDE 500

le coup d"œil, le flair, le tact, le bon sens, le juge-

ment, ne sont guère que des manifestations dans des
ordres divers de ce pouvoir que nous avons d'attein-

dre la vérité; c'est dire assez l'importance de la cer-

titude naturelle. On peut ajouter qu'elle est même
supérieure à la science : l'effort que nous faisons

pour analyser nos raisons de juger, pour débrouiller

l'écheveau de nos motifs d'adhésion, pour substituer

îme formule à une vie, reste pai-fois infructueux, si

même il n'aboutit pas à nous enlever le repos. Pour-
tant la recherche d'une certitude philosophique est

légitime, tout à fait dans le sens de notre nature, et

si elle est entreprise avec la prudence et l'humilité

voulues, ne peut donner aucun funeste résultat,
"

2° Certitude absolue et certitude hypothétique. —
Les jugements, matière à certitude, sont de deux
sortes, les uns portant sur un fait, relatifs à un sujet

concret, singulier (jugements d'existence), les autres
portant sur une loi, exprimant le rapport d'un attri-

but à un sujet abstrait, universel (jugements d'ordre
idéal). Occupons-nous d'abord des lois. De nouveau,
on en distingue de deux esijèces : les unes sont
nécessaires, c'est-à-dire indépendantes de tout choix
d'une volonté libre; le Créateur lui-même n'aiu"ait

pu faire que le tout fût plus petit que la partie, que
quelque chose jjùt naître sans cause, que deux et

deux ne lissent pas quatre : on appelle parfois ces

principes « métaphysiques » ; l'épithète de « néces-
saires )) les caractérise mieux. D'autres lois sont
« contingentes », c'est-à-dire découlent des essences
des choses, telles qu'il a plu au Gréateiu- de les

constituer; ce sont les lois « physiques », par exem-
ple « le phosphore fond à 44 degrés », « l'eau se

décompose en oxygène et hydrogène, et les volumes
des composants sont entre eux comme i et 2 » ; alors
que les précédentes sont obtenues ou bien par une
intuition immédiate, ou bien par déduction de juge-
ments immédiats, celles-ci sont le résultat d'une induc-
tion. Mais cette double différence dans la matière,
nécessaire ou contingente, et dans le mode d'acqui-

sition, déductif ou inductif, n'en entraîne aucune
dans le genre de certitude : c'est dans l'un et l'autre

cas une certitude absolue. Et remarquons-le, cette

certitude absolue s'étend même aux lois morales, qui
ne sont qu une catégorie i)arlioulièrc des lois physi-
ques, celles qui concernent la nature morale de
l'homme, ou, comme on dit encore, le monde moral;
elles seront sans doute plus complexes, et, en prati-

que, plus difficiles à dégager des faits, mais, une fois

obtenues, si elles sont véritablement des lois, et non
des formules empiriques exprimant ce qui se passe
« le plus souvent », elles engendreront dans l'esprit

une certitude absolue.
En est-il autrement des jugements de faits? Quand

le fait affirmé est l'objet d'une intuition immédiate,
sensible, par exemple : « ceci est rouge », ou quand
il est déduit comme application d'une loi physique,
par exemple : « ce bruit est une décharge d'électricité

atmosphérique », ou quand il porte sur l'applica-

tion future d'une loi physique, comme « le soleil

se lèvera demain à telle hem-e », sa vérité est subor-
donnée à l'hypothèse qu'il n'y a pas, ou n'y aura
pas miracle, c'est-à-dire suspension par la cause pre-
mière de la loi qu'elle a posée; par conséquent on
n'en peut avoir qu'une certitude hypothétique. Pour
un fait futur, on voit facilement ce que produirait
sur moi le miracle : je serais déçu dans mon attente;
— pour un fait présent : Dieu pourrait, par exemple,
avoir une raison de transj)orter ailleurs un corps que
j'avais là devant moi, et de produire en moi les

mêmes impressions sensibles que produisait ce corps.
Cela posé, faut-il encore accorder le nom de certitude
à un état d'esprit qui n'exclut pas absolument l'er-

reur'? l'expression de « certitude hypothétique » est-

elle acceptable? — Oui, répondaient sans hésiter les
anciens; et ils arguaient du langage ordinaire qui
répugne à appeler « probabilité » un tel état d'esprit,

qui fait presque tout le fond de notre vie pratique.
Il semble à quelques-uns que cette réponse n'est plus
compatible aA'ec le sens strict, i-igoureux, et, poiu"
tout dire, essentiellement absolu, qu'a pris de notre
temps le mot « certitude ». Au reste il n'y a pas, à s'y

accommoder, de danger sérieux. Pour la pratique de
la vie, la « certitude morale , au sens large du mot,
suffit; on l'appelle quelquefois certitude « pruden-
tielle », et le mot est heureux; d'ailleurs, quand bien
même l'hypothèse du miracle serait possible pour
toutes nos intuitions sensibles prises distributive-
ment, elle ne le serait que pour un très petit nombre
de ces mêmes cas, pris collectivement. Quant aux
nécessités de l'apologétique, il faut remarquer que
les faits religieux, qui basent notre foi, ne sont pas
objets d'une certitude simplement hypothétique :

l'hypothèse d'un miracle produisant une illusion

invincible dans une circonstance qui engage l'avenir

moral de toute l'humanité, est absurde.
3° Certitude nécessaire et certitude libre. — Qu'il

y ait des certitudes nécessaires, c'est-à-dire, détermi-
nées fatalement, irrésistiblement par une évidence
qui s'impose, la chose ne paraît pas contestable. Dans
la parole célèbre « Dès longtemps on aurait nié que
deux et deux fissent quatre si l'on y avait eu quelque
intérêt », il ne faut sans doute voir qu'une boutade.
Et ce n'est pas seulement en matière métaphysi-
que, mais encore en matière morale qu'on rencon-
tre la certitude nécessaire : suis-je libre de croireque
Rome existe? qu'un roi de France s'est appelé
Louis XIV?
Mais y a-t-il des certitudes libres? et quel rôle y

joue la volonté ? Cette question, si importante pour
l'étude de la foi, exige que nous traitions de l'influence

de la volonté dans l'assentiment.

a) Dans tout assentiment, la volonté a au moins
une part indirecte . si ce n'est pas toujours elle qui
choisit l'objet de la recherche et qui y dirige l'atten-

tion de l'esprit, c'est elle entons cas qui l'y maintient,

et cela peut-être malgré bien des obstacles, un décou-
ragement à la suite d'efforts infructueux, un désir de
changer d'objet de recherche ou de passer prompte-
ment à l'action. Ne parlons pas du rôle de la volonté
dans l'expression extérieure, par le langage, de la

vérité perçue : c'est extrinsèque, consécutif à l'acte

proprement intellectuel qui s'appelle le jugement.
b) Dans certains cas, le résultat d'une recherche

est celui-ci : on a réussi à réduire la proposition étu-

diée à d'autres propositions déjà certaines, peut-être

intuitives, mais, soit longueur de la chaîne des rai-

sonnements, soit complexité ou difficulté du sujet,

soit conséquences pénibles à accepter, toute inquié-

tude n'est pas calmée, des objections se présentent
encore, et l'assentiment n'a pas lieu; tout au moins
n'est-il pas durable, manque-t-il de cette stabilité, de
cette constance, de cette vigueur calme réclamée par
la vie intellectuelle ou morale; l'esprit, tiré forte-

ment d'un côté, est en même temps tiraillé en sens

dÎAcrs, et entravé dans sa marche. C'est alors à la

volonté à imposer silence aux doutes, reconnus « im-

prudents », et à rendre ainsi possible l'assentiment:

certitude valable, absolue, mais libre, conquise. Un
exemple fera comprendre le cas. Supposons unhisto-
lien qui veut savoir s'il peut se donner comme certain

d'un fait, attesté par plusieurs contemporains; recher-

ches faites, le nombre et la qualité des témoins sont

tels qu'on ne peut douter que le fait n'ait eu lieu;

mais il se trouve qu'un auteur, d'excellente informa-
tion, bien placé pour observer ce fait, n'ayant aucun
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intérêt à le cacher, au contraire, ayant, scniljle-t-il,

intérêt à s'en servir pour le but qu'il poursuit, n'en

dit pas mot. L'objection est sérieuse, elle met à mal
l'esprit de notre historien, qui se retourne vers ses

autorités, les critique de nouveau : leur témoignage

résiste; « objection n'est pas raison >•, dira-t-il juste-

ment, et il écrira « je suis certain du fait >-
; l'objec-

tion, ainsi congédiée, ne s'évanouira pas pour cela,

elle reviendra insolente, gênante, mais toujours la

volonté lui imposera silence. Nous aurions pu pren-

dre l'exemple d'un enseignement élevé, exigeant pour

être compris, une purification de l'àme, un renonce-

ment à des habitudes invétérées, à des passions entre-

tenues... On entrevoit toute l'importance de ce cas

pom* l'assentiment de foi, de foi surnaturelle surtout,

où se réunissent tant de motifs de doutes imprudents,

où par conséquent la part de liberté sera si grande;

on dcAine le rôle qu'y joueront les dispositions mo-
rales, droiture, désintéressement, pureté, et on com-
prend la portée du mot de Platon si souvent cité

<i II faut aller au vrai avec toute son âme )i.

c) Mais y a-t-il des cas où la volonté fait plus que
cela, où, en l'absence de motifs suffisants pour l'in-

telligence, elle impose l'assentiment? Assurément il

y en a; bien souvent on croit vrai ce qu'on souhaite,

on se persuade ; et plus fortement on veut, plus fer-

mement on croit. Mais cette croyance ne peut plus

s'appeler \ine certitude au sens strict du mot (certi-

tude objective, ou refléchie, ou justifiée) ; si elle coïn-

cide avec la vérité, c'est pur hasard. Et elle ne peut
plus servir à fonder une pratique raisonnable, con-

forme à la nature de l'homme ; ce n'est plus un ohse-

quium rationahile.

A dessein nous ne citons, comme tombant sous cette

critique, aucune théorie particulière parmi celles qui

ont été proposées de notre temps pour exi)liquer la

genèse de l'assentiment de foi. C'est qu'en effet de tel

ou tel de ces systèmes, exposés le plus souvent dans
une langue imagée et chaude, on ne peut dire si la

part qu'il attribue à la volonté n'est pas celle dont
nous parlions tout-à-l'heure, s'il fait autre chose que
marquer d'un accent plus fort, présenter dans un
relief plus saisissant le rôle des dispositions mora-
les du croyant. Il est certaines formules déconcertan-
tes qui s'éclairent et se justilient par le contexte :

telle la parole célèbre de Bi'unetière : « On ne croit

pas pour des raisons de l'ordre intellectuel », parole
qui prend un sens tout-à-fait acceptable à la lumière
de la vie de son auteur : ce ne sont pas les froids

syllogismes des écoles, la pure et sèche métaphysi-
que qui jouent le plus grand rôle dans une conver-
sion, ce sont les grandes leçons de l'histoire, trans-
formations sociales opérées par le christianisme,
résistance de l'Eglise à tant de causes de ruine, ou
encore les leçons ])lus intimes de l'hisloired'une àme.
Bien des phrases de Newman ne peuvent-elles s'ex-

pliquer de même?
Signalons encore une manière de parler qui pourrait

donner le change. L'assentiment jjurement intellec-

tuel, dit-on, n'est que l'auroi-e delà foi, ella foi n'est
véritable, elle n'est assentiment com^/e/, que lorsque
le croyant l'a fait pénétrer dans toute sa vie. Si l'on

veut faire entendre (pie la foi ne produit pas tout ce
qu'elle peut et doit produire, tant qu'elle n'est j)as une
vie, une pratique et surtout un amour, rien n'est plus
juste, et plus utile à rappeler. Mais si l'on prétend
que l'assentiment intellectuel seul (déterminé i)ar la

volonté comme nous avons dit) n'est pas une foi vraie,
au sens strict du mot, alors la forniule n'est plus
admissible

; en particulier, pour ce (jui est de Tordre
surnaturel, elle est contredite par l'enseignement ca-

tholique, d'après lequel le péché, avec la perte même de
lagràcesanctifiante, n'est pasdesoi destructifdela foi.

IV. Causes de l'erreur. — Il y aurait un long
chapitre à écrire sur les causes qui produisent nos
erreurs. Poiu" nous borner à l'essentiel, indiquons la

solution générale de la question, et faisons-en l'ap-

plication au cas particulier le plus important.
Toute certitude, avons-nous dit, est déterminée par

des intuitions : on s'oit que la chose est ainsi qu'on
l'affirme ; et puisqu'on le voit, cela est. Mais, en dehors
des cas d'évidence immédiate, il faut, pour arriver à
l'intuition, recourir à des intermédiaires, parfois en
grand nombre; travail délicat, minutieux, pénible,

où souvent la volonté perd patience; et l'on dit : je

vois, quand seulement on croit Aoir, et l'on adhère à
l'erreur. Breftoute erreur est un jugement qui déborde
l'intuition. La part de volonté y est importante ; il y
a toujours au moins de la précipitation, la recherche
a été arrêtée trop tôt. Cela ne veut pas dire que l'er-

reur est toujours coupable : tantôt en effet il faut

agir, et le temps manque pour prolonger l'enquête
;

tantôt la matière n'est pas assez importante pour
qu'on la prolonge, ou même pour qu'on soit sur ses

gardes et qu'on ne donne qu'un assentiment « pru-
dcntiel ». Mais cette part de volonté, qtii se retrouve
dans toute erreur, fait qu'en matière d'assentiment
certain, réfléchi, critiqué, il n'y a pas place à une
erreur invincible : en revenant sur ses pas avec une
attention et une prudence suffisantes, celui qui se

croyait d'abord certain, arrivera tout au moins à voir

qu'il ne voit pas.

Le cas le plus souvent objecté par les sceptiques

est celui des erreurs des sens. Il suffit pour le résou-

dre de distinguer l'objet direct d'un sens (sensibile

per se) et son objet accidentel (sensibile per acci-

dens); l'œil par exemple n'est fait pour renseigner
directement que sur les couleurs, et non sur les qua-
lités sonores, olfactives, etc., ni même sur les distan-

ces, du moins avec précision : si donc au seul vu
d'un objet je prononce qu'il est de telle nature, qu'il

rendrait tel son sous le choc d'un marteau, qu'il est

sphérique, qu'il est à trois mètres de moi... je ne le

fais qu'en vertu de perceptions antérieures dont le

souvenir est resté associé à celle qui se reproduit
maintenant, en vertu d'une « éducation » du sens

qui peut être plus ou moins parfaite. Si même les

objets m'apparaissent à un simple regard comme
situés nettement dans l'espace, et non comme des

taches colorées sur un même plan à une distance

indécise de mon œil, c'est que, par un lent et progres-

sif travail de comparaison des données visuelles aux
données tactiles, j'ai véritablement « construit » pour
moi le monde extérieur. Or dans cette utilisation des

perceptions acquises, l'abus est facile. Les erreurs

des sens sont, comme toutes les autres erreiu's, des

allirmations qui dépassent l'intuition; interrogé sur

son objet normal, un sens, pas ])lus que toute autre

faculté de connaissance, ne peut tromper.

V. Enseignement de l'Eglise. — La foi surnatu-

relle impliquant un assentiment intellectuel, laison-

nable, certain, l'Eglise ne pouvait se désintéresser

de la question. Aussi a-t-ellc maintes fois réprouvé
les atteintes portées à la raison liumainc en matièi'e

de certitude.

i) Le scepticisme était l'aboutissant normal du tra-

ditionnalisme et du fidéisme ; l'Eglise a exigé l'adhé-

sion de Bonnetty et de Bautain à des propositions

dont voici les princij)ales : « Le raisonnement peut

jirouver avec certitude l'existence de Dieu, la sj)iri-

lualité de l'àme, la liberté de l'iiomme... > (2" propo-

sition souscrite par Bonnetty, 8 septembre i8/)0.) « La
raison peut établir avec certitude l'authenticité de

la révélation faite i)ar Moïse aux Juifs et par Jésus-

C.iirist aux chrétiens. )> (6^' proposition souscrite par
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Bautain, 18 novembre i835.) Et le Concile du Vatican
a porté le canon suivant : « Si quelqu'un dit que le
Dieu un et véritable, notre Créateur et Seigneur, ne
peut, à l'aide des choses créées, être connu avec cer-
titude par les lumières de la raison humaine, qu'il
soit anathème! » (Constitution de Fide, can. i de lie-
velatione.)

2) L'anti-inlellectualisme, qui exagère la part de
la volonté et du sentiment dans la foi, a reçu un
blâme sévère et une condamnation formelle dans l'En-
cyclique Pascendi (18 septembre 1907) contre le mo-
dernisme. Voir à l'article Foi.

P. Geny.
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OUé-Laprune, La certitude morale, 3' édition'.
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fr., Paris 1907; de Tonqucdec, Za Notion de vérité
dans la « philosophie nouvelle », Paris 1908; Ha-
rent, ai-ticle Croyance, dans le Dictionnaire de
théologie catholique.

CHASTETÉ. — Parmi les vertus que la religion
catholique honore d'un culte particulier et qu'elle
recommande à ses fidèles, la chasteté tient évidem-
ment l'un des premiers rangs. Historiquement, le fait
ne peut guère être contesté; mais à cet idéal que le
catholicisme maintient en dépit des passions, on re-
proche tantôt son élévation même, tantôt sa stérilité.
Ceux qui tiennent tous les instincts de la brute hu-
maine pour sacrés, doivent logiquement maudire la
contrainte exercée sur ces instincts au nom d"une loi
supérieure. Nous ne nous attarderons pas à justifier
cette loi : il suffît de croire au droit souverain de Dieu
sur l'humanité pour admettre qu'il a pu et dû lui
prescrire des devoirs touchant les actes qui intéres-
sent au premier chef le gouvernement moral de l'in-
dividu et la conservation de l'espèce.

Les dispositions les plus universelles de la législa-
tion chrétienne sur la chasteté tendent à protéger la
famille; d'autres dispositions plus spéciales tendent
à constituer, par la pratique de la chasteté intégrale,
une réserve d'énergie morale profitable à la société
tout entière. Ceux qui se vouent à la pratique de cette
vertu sont à la fois les témoins d'un idéal très élevé et
souvent, à raison des œuvres quils entreprennent,
les serviteurs les plus actifs de cet idéal dans l'ordre
des faits : de là même procèdent trop souvent les
haines qu'ils suscitent. Quant aux principaux devoirs
de la chasteté chrétienne, nous renverrons aux ar-
ticles : Famille, Mariage, Monacuisme, Sacerdoce
CHRÉTIEN, Vœu. Mais les objections de ceux qui accu-
sent l'Eglise catholique d'imposer des fardeaux into-
lérables ou inutiles, ne doivent pas rester sans
réponse. Tel est le but du présent article. Du seul
point de vue rationnel et physiologique, la législation
chrétienne sur la chasteté apparaît bonne et salutaire.
C'est ce que nous nous sommes proposé d'établir en
donnant la parole à un médecin expérimenté. Son
exposition volontairement incomplète mettra le lec-
teur sur la voie de développements qui ne pouvaient
trouver place ici, et fera entendre, sans qu'il y ait
heu d'insister davantage, tout ce que les individus et
les sociétés gagneraient à rapprendre l'Evangile.

N. D. L. D.

Bienfaits de la chasteté considérée au point de
vue rationnel et physiologique. — I. La Psycholo-
gie DE l'Instinct sexuel, base logique de la Chas-
teté. — Les lâches compromis et les désordres so-
ciaux qu'implique le dérèglement sexuel sont pour

tout esprit droit un sujet de révolte. Le plus élémen-
taire respect de la justice semblerait exiger que tout
jeune homme apporte dans le mariage une moralité
au moins égale à celle de la vierge qu'il prendra pour
femme : les libertins eux-mêmes se rangent théori-

quement à cet avis. Mais il y a, prétend-on, entre nos
aspirations morales et certaines manifestations de la

physiologie masculine un antagonisme irréductible,

et le jeune homme doit, sous peine de voir sa virile

santé compromise, jeter sa gourme avant les justes
noces!
Ces assertions sont fausses ; un tel conflit n'est en

cITet qu'apparent; il résulte tout entier d'une édu-
cation mal conduite et de notions incomplètes à

l'endroit des fonctions sexuelles; car l'observation

psychologique la plus désintéressée, jointe à l'expéri-

mentation scientifique la plus rigoureuse, permettent
de proclamer que : La chasteté avant le mariage et

la vie durant, quand l'exigent certaines circonstances

ou des engagements spéciaux, est chose physiologique
et de réalisation facile, si l'adolescent reçoit en temps
voulu de judicieux avertissements. La physiologie
comparée permet d'étayer notre affirmation sur des
données précises :

§ I. Linstinct sexuel chez l animal. — Chez les ani-

maux — à moins que le contact de la civilisation

I
n'ait modifié trop profondément leurs conditions
d'existence, — les instincts n'ont point dévié et se

peuvent observer encore à l'état de primitive pureté.

L'instinct sexuel est resté pleinement chez eux l'ins-

tinct de la reproduction : Dès que la maturité des
organes reproducteurs permet la perpétuation de
l'espèce, mâles et femelles s'accouplent, mais dans
des conditions déterminées en dehors desquelles
toute activité sexuelle est, chez le mâle, rigoureuse-
ment suspendue; à certaines époques de l'année, les

femelles deviennent aptes à recevoir la semence qui
les rendra mères; des émanations spéciales avertis-

sent le mâle de cet état de réceptivité et les sensations
olfactives par lui perçues (et ces sensations seulement)
lui dictent l'acte générateur qu'il ne peut ni éluder,
7ii adapter à d'autres fins, en raison de l'instinct

aveugle et sur aux lois duquel il est soumis. Mais si

le mâle ne peut éluder les fonctions de reproduction
quand la nature les lui impose, il observe sans dom-
mage pour sa santé physique et pour l'intégrale con-
servation de ses attributs reproducteurs une conti-

nence rigoureuse jusqu'au jour où les hasards de sa

vie errante le mettent en présence d'une femelle pla-

cée dans les conditions voulues pour être fécondée
(le lecteur désireux d'avoir sur ce point de psj'cho-
physiologie des renseignements plus techniques, les

trouvera relatés dans notre travail sur La pureté
rationnelle, Maloine, éditeur, prix : o fr. 4o, au chapitre
« psychophysiologie de l'instinct sexuel »).

Il existe donc chez l'animal une pureté sexuelle
qui, dans sa brutale inconscience, n'en est pas moins
rigoureuse; et c'est se tromper très fort que repro-
cher au libertin de descendre au rang de la bête
quand il cède sans mesure à certaines sollicitations.

Certes il serait à souhaiter que les êtres humains des
deux sexes apportassent dans les relations sexuelles
toute la pureté d'intention, si réelle dans son incon-
science, que les animaux y apportent, et l'idéal en
matière de morale sexuelle nous paraît précisément
de redonner aux fonctions créatrices toute leur

portée logique, n Mariage » n'en devient point pour
cela synonyme de sélection artificielle. La manifes-
tation prosaïque et brutale à quoi le réduirait cette

conception darwinienne à l'excès, ne serait plus con-
forme aux caractères de spontanéité et d'abandon
qui sont partout ailleurs les caractères distinctifs do
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l'amour; celui-ci ne saurait, sans dévier, perdre chez

nous des attributs qui lui sont essentiels, et notre

sentimentalité s'accommoderait mal de prescriptions

irrespectueuses des conjugales intimités. Mais

l'homme, être sensible, est aussi doué de raison;

devenu conscient des responsabilités graves enga-

gées dans les relations de cet ordre, il ne doit, sous

aucun prétexte, laisser dégénérer ces dernières en une

habitude de sensualité nécessaire. La volonté peut

et doit garder sur nos sens un plein contrôle, sous

peine de voir sérieusement compromis la stabilité de

la famille et le bien-être social. Pour maintenir cet

idéal équilibre, il est nécessaire de dénoncer les pré-

jugés trop accrédités que, de bonne ou de mauvaise

foi, le sexe masculin exjiloite pour justifier « la vie

de garçon ».

§ 2. L'instinct se.tnel et ses manifestations chez

l'homme : Besoin sexuel et aptitude sexuelle. La chas-

teté intellectuelle base de la chasteté corporelle.

— Dans la société humaine, l'instinct de la reproduc-

tion a subi des nioditîcations profondes, et lattirance

sexuelle nest plus sous la dépendance des sensa-

tions élémentaires et quasi matérielles qui chez l'ani-

mal déterminent l'accouplement. Les habitudes d'hy-

giène, le port du vêtement, raffinement progressif de

la mentalité ont peu à peu rendu l'homme inapte à

percevoir ces mobiles et par suite à leur obéir. Il y a

cependant en lui, quand la virilité s'atBrme, des aspi-

rations à satisfaire, en lui parlent des enthousiasmes
nouveaux : la femme est née. Mais cette révélation

ne s'opère point avec la hâtive et spontanée précision

que certains moralistes complaisants ou superficiels

lui reconnaissent. Supposons un adolescent élevé de fa-

çon telle qu'il ait grandi dans l'ignorance complète des

choses de l'amour; va-t-il le jour où son être devient

possesseur des attributs de la puberté se sentir invin-

ciblement poussé vers l'autre sexe? Non. Et comme sa

physiologie native n'est pas capable de lui dicter en
cela de suggestions précises, ce sont les influences

morales du milieu : causeries, lectiu'es. spectacles

divers, qui seules vont lui donner la signification de
ces aspirations nouvelles dont il ne devine ni la

cause ni l'objet : La vie sexuelle est soumise chez
l'homme à une éducation préalable. Or les influences

morales à la lumière desquelles la jeunesse acoutume
d'apprendre l'amour, ne s'inspirent pas plus de la

Logique que de l'Ethique ou de l'Esthétique : C'est

d'abord le silence regrettable des éducateurs qui de
bonne heure (et pour peu qu'elles soient vagabondes
de nature) exalte les petites imaginations en leur

laissant croire par ce silence même que le coiumerce
sexuel est une obligation virile, source de sensations
inouïes. Ce sont ensuite les suggestions dégoûtantes
des camarades plus âgés, celles non moins perni-
cieuses de la pornographie sous toutes ses formes :

littérature, imagerie, théâtre, tout autant de facteurs
qui font peu à peu se constituer dans les jeunes cer-

velles l'obsession du fruit défendu et la conviction du
vice nécessaire. L'opinion publique fait le reste, en
aflirmant « qu'il faut que jeunesse se passe », et la

jeunesse masculine jet le sa gourme, non point poussée
par le vœu de la ualiwe, mais par la curiosité mal-
saine. Des habitudes mauvaises sont ainsi contrac-
tées; la répétition de l'acte crée le besoin ; il se con-
stitue une nécessité passionnelle, là où ne devrait
exister qu'une fonction facultative c'est-à-dire sou-
mise tout entière aux décisions de la volonté; car pas
plus chez l'animal rpie chez l'homme on ne saurait
parler de besoin sexuel au sens de nécessité inéluc-
table (nécessité comme peuvent l'être la soif ou la

faim et dont la non satisfaction compromettra la
santé physique); c'est aptitcde sexlelle qu'il faut

dire. Ainsi le veulent les résultats de l'analyse psycho-
logique à laquelle nous venons de nous livrer, corro-

borée par de récentes expériences de physiologie,

d'une extrême précision, expériences de Miliax et

Mamelok sur la spermatorrhée physiologique dans
Presse médicale, année 1902, p. 63 1. Elle Ivaxokf,
Fonctions des vésicules séminales dans Journal de Phy-
siologie et Pathologie générale publié par MM. Bou-
chard et Chauveau, t. II, n" i, i5 janvier igoo.

[Nous avons relaté ces diverses expéiùences et les

conclusions qu'on en peut tirer relativement à la

chasteté, dans la brochure « Pureté rationnelle » aux
pages 22 et 23], expériences desquelles il appert qu'à

aucun moment il ne peut y avoir pour l'homme néces-

sité physiologique d'accouplement ; la nature se

charge d'éliminer spontanément ce que certaines sé-

crétions glandulaires peuvent avoir d'excessif, et cet

excès (voir « Pureté rationnelle y> à l'article : Pertes

séminales, p. 23) ne se constitue la plupart du temps
qu'en raison d'une hygiène ou d'une santé défec-

tueuse. La chasteté corporelle est atiaire de chasteté

intellectuelle, mais de chasteté intellectuelle voulue,

consciente d'elle-même. L'attirance sexuelle s'éveille

en l'homme par le jeu de la pensée et l'anormale

excitation du sens génésique provient d'une fausse

interprétation de cette attirance : nous lui prêtons la

valeur d'un besoin alors qu'elle est la simple mani-
festation d'une aptitude et susceptible à ce titre

d'ouir les voix de la raison. A aucun moment il

n'y a de trop-plein dans un organisme auqpiel com-
mande un esprit libéré de préoccupations libidineu-

ses; c'est dans les imaginations qu'il y a un trop-plein

d'excitations malsaines.

II. Bienfaits de la chasteté pour les individus et

LES sociétés. — Ces données peuvent ne pas paraître

à tous concluantes, et les esprits diiriciles à satisfaire

ou désireux de trouver coûte que coûte une excuse

à leurs faiblesses, ont le droit de se demander si au
lieu et place de la simple « aptitude créatrice » qui

chez l'animal rend l'accouplement facultatif, il ne s'est

pas constitué chez l'homme un besoin qui, pour tout

passionnel et factice qu'il soit, n'en n'est pas moins
dangereux à contraindre, et si l'on peut, sans s'expo-

sera voir éclore des états de déséquilibre mental, con-

seiller à tous les individus de réprimer leurs impul-

sions. Il importe ici, pour la juste compréhension du
problème, d'établir une distinction : certains indivi-

dus sont porteiu-s de tares physiques ou morales si

indélébiles que leur équilibre en est gravement com-
promis; au point de vue sexuel, comme à bien d'au-

tres, ils sont inéducables, pauvres dégénérés dont le

cas, pathologique à coup sur, relève d'une sévère cure

psychiatrique, et pour lesquels la camisole de force

serait quelquefois de rigueur. Mais ces monstres, ces

satyres dont les excès navrants défrayent la chro-

nique judiciaire, sont l'exception. Il est par contre

d'autres hommes sains de corps et d'esprit (nous

/entendrons par sains d'esprit des hommes satisfaisant

à toutes les exigences de la vie sociale et ne voulant

pas plus de mal à leurs semblables (pie n'en tolère

la morale courante) mais que toute leur éducation de

famille et de milieu a pervertis au point de vue

sexuel. Les relations sexuelles, même modérées, leur

étant dès l'abord apparues comme une condition pri-

mordiale de santé, elles sont devenues pour eux une

habituelle nécessité avec laquelle ils ne voudraient

rompre à aucun prix. Mais si un jour, énuis des hypo-

crisies ou des plaies sociales qu'entretient cette con-

ception de l'amour, ils entreprennent de réaliser la

chasteté, en ne possédant sur la nature de leurs

impulsions que des notions erronées; si par exemple

ils tentent de réfréner leurs désirs avec celte arrière-
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pensée déprimante qu'ils vont étouffer un élan essen-

tiellement vital et que semblable tentative doit faire

courir à la santé certains risques, que va-t-il adve-

nir? Ce sera, ou bien l'échec lamentable, ou bien un
état de surexcitation cérébrale, d'inquiétude morale,

de « neurasthénie » en un mot, se surajoutant au
déséquilibre premier. La faute toutefois n'en est

pas à la chasteté, mais au manque de logique avec
lequel fut envisagée sa conquête et tentée sa réalisa-

tion. Car pour un individu normal ou susceptible

d'être ramené à la normale par une hygiène ration-

nelle, l'observation rigoureuse de la chasteté est

compatible avec une pleine santé d'àme et de corps.

C'est ce qu'atteste, avec l'expérience des chastes con-

scients et sincères, le témoignage des médecins psy-

chologues et neurologues le plus compétents.
<i II s'est trouvé, dit Cli. Férk, médecin de Bicêtre.

« des médecins pour considérer la continence comme
« physiologique, d'autres l'ont accusée des maux les

« plus divers et en particulier de nombreuses névro-
« pathies. Cette opinion est sui'tout basée sur la fré-

« quence relative de la folie chez les célibataires. Eu
«. réalité, comme l'a bien montré Verga, le célibat,

« qu'il ne faut pas confondre avec la continence, n'a

« sur la folie qu'une inlluence api^arente. Le céUbat
« est plus souvent la conséquence que la cause de
'( l'anomalie. 11 a moins de part dans les aliénations

« mentales des célibataires que le mariage dans les

(( aliénations des gens mariés, soumis à une multi-

« tude de soucis évités aux célibataires. La conti-

« nence réalise une réserve de forces. L'économie
« sexuelle favorise la longévité et les diverses for-

« mes de l'activité intellectuelle. » (Ch. Fkré, L'Instinct

« sexuel : éi'olution et dissolution, p. 3i5. Alcan,édil.)

Le D' Dubois, professeur de neuropathologie à la

Faculté de médecine de Berne (Suisse), s'exprime dans
le même sens : « L'exemple des prêtres dignes de ce

« nom montre que la chasteté n'a pas ces dangers. Il

« y a plus de neurasthéniques parmi ceux qui laissent

« libre cours à leur sensualité que parmi ceux qui sa-

« vent pour des raisons morales altruistes et aussi

« longtemps que ces motifs existent, échapper au
« joug de l'animalité. » (D"" Dubois, Les PsycJwnévro-

ses et leur traitement moral, p. Sgo. Masson, édit.)

Voici maintenant le vœu adopté à l'unanimité par
la conférence de Prophylaxie sanitaire et morale
(Congrès de Bruxelles, 1902), vœu qu'ont signé plus

de i5o sommités médicales du inonde entier (D"
Gailleton, Laxdouzv, Lassar, Neisser, etc.): « Il faut

a enseigner à la jeunesse masculine que non seule-

« ment la chasteté et la continence ne sont pas nui-

« sibles, mais encore que ces vertus sont des plus
« recommandables au point de vue piu-ement médi-
« cal et hygiénique. »

Conséquences néfastes de l'impureté pour l'individu

et la société. — Nous ne proposerons à personne le

culte de la chasteté pour elle-même. Ce serait verser
dans ce dilettantisme mystique de mauvais aloi qui
attache à l'union des corps — même légitime et

conclue en vue de fonder famille — je ne sais quelle

signification diinpui"eté et de faiblesse. Cette concep-
tion nous paraît tout aussi malsaine que la concep-
tion inverse qui fait consister dans l'amour physique
le but suprême de la vie.

La chasteté rationnelle — revendiquant le respect

pour la Beauté féconde dont la femme est le vivant
symbole — nous parait par contre répondre aux
aspirations les plus hautes du cœur humain, à ce

désir d'intégral enrichissement de l'individualité, à
cette soif de paix sociale qu'a de tout temps noui'rie

l'àme des philanthropes authentiques et qu'une demi-
moralité ne saurait satisfaire. Car les morales sub-
versives qui, par une fausse interprétation de la

nature, tiennent pour raisonnable la thèse du bon
plaisir, supposent toujours, avec l'avilissement du
corps et de l'àme, l'écrasement des faibles par les

forts. En effet, tant pour l'individu que pour la

société, les conséquences de l'impureté sexuelle de
l'homme sont désastreuses; une seule les résume
toutes : la Prostitution.

La Prostitution, source pour l'individu, sa descen-
dance et son milieu, de maladies redoutables {péril

vénérien), maintient dans un état d'esclavage les

femmes qui en assurent le recrutement; car celles-ci

sont à la merci d'une police, dite « des mœurs »,

véritable régime d'arbitraire dont l'organisation

constitue tout à la fois un crime juridique, une injus-

tice sociale, une erreur hygiénique, un ferment de
gangrène morale, et qui trouve un adjuvant inévi-

table dans le honteux traiîc de la traite des blanches.
Prostituer, c'est participer plus ou moins à toutes

ces iniquités, et courir à sa propre ruine en ruinant
le bonheur des autres.

Ces considérations, même dans ce qu'elles peuvent
avoir d'étroitement utilitaire, ne sont-elles pas une
triste et pressante justification de la chasteté? Il

serait, sans aucun doute, exagéré de prétendre que
la venue d'un état social meilleur est tout entière

subordonnée à celle de la moralité masculine. Mais
le plein épanouissement des sentiments de pureté
contribuerait à coup sûr très puissamment à faire

régner parmi les hommes plus de concorde profonde,
tant leur conscience régénérée par la vie chaste sup-
poserait chez eux et dicterait à tous un respect plus
scrupuleux de la Justice.

N. B. — Le cadre essentiellement apologétique dans
lequel nous avons dû nous renfermer, ne nous per-

mettait lias un exposé complet de la question
sexuelle. Le lecteur soucieux de connaître les poi-

gnants problêmes de droit, d'hygiène et d'éducation

qu'elle soulève trouvera d'utiles documents dans les

ouvrages dont voici le titre :

Contre la Police des mœurs, chez P. Mouillot,

i3, quai Voltaire, Paris; La Femme esclave, par
T. Fallot, chez Fischbacher, 33, rue de Seine, Paris;

L'Ecole de la Pureté, par Mme E. Piczinska, chez

Fischbacher, 33, rue" de Seine, Paris ; Comment j'ai

instruit mes filles des choses de la maternité, par
Mme J. Leroy-AUais, chez Maloine, Paris, rue de

l'Ecole-de-Médecine, i franc; Comment mon oncle le

docteur m'instruisit des choses sexuelles, chez Payot
(Lausanne, Suisse), i fr. 26.

D' Paul GoY.

CHINE (RELIGIONS ET
I. A l'origine. — II. Avant
primitive.

DOCTRINES). —
les Tcheou, religion

— III. Sous les Tcheou, innovations. —
ÏV. Sous les Tcheou, adultérations. — V. Fin

des Tcheou. Lao-tse et Confucius. Dissidents. —
VI. Sous les T'sin. Destruction des anciennes archi-

ves.— VU. Sous les Han. Taoïsme magique, alchimi-

que, diététique, politique. — VIII. Les Tsin. Grande
anarchie. Bouddhisme. — IX. Soei et T'ang. Res-

tauration. Jeu de bascule. — X. Sous les Sang.

Taoïsme héroïque. Xéo-confucianisme. — XI. Sous

lesSong. Le Tchouhisme. — Xll. Yuen, Ming, T'sing.

Temps modernes. Règne des Lettrés.

I. A l'origine. — Ceux qui, vers l'an trois mille

avant J.-C, ou plus tôt, fondèrent dans le bassin du

fleuve Jaune ce qui est devenu depuis l'empire chi-

nois, arrivèrent-ils par le nord-ouest ou par le sud-

ouest, vinrent-ils de la Chaldée ou de l'Inde, étaient-
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ils Ariens ou Dravidiens? Cette question n'ayant pas

encore reçu sa solution définitive, on ne peut pas

dire non plus d'où ils apportèrent leur religion et

leur civilisation. A leur entrée dans l'histoire, vers

2698 s'il faut en croire la chronologie chinoise oili-

cielle, ils apparaissent comme un peuple distinct, rela-

tivement peu nombreux, ayant ses idées et ses mœurs
propres, étal)li par stations parmi un autre peuple

aborigène, d'idées et de mœurs ditlerentes. Les Chi-

nois ne rendaient de culte qu'au ciel et aux mânes;
les Miao aborigènes étaient fétichistes. C'est tout ce

qu'on sait de ces temps reculés.

II. Avant les Tcheou, religion primitive. —
Pour la période historique (jui précéda iavènement
de la dynastie Tcheou, xxiv' au xii* siècle avant J.-C,

voici les notions que les anthologies confucéennes,

Odes et Annales, seuls documents existants, nous
ont conservées. Nous supposons que Confucius les a

fidèlement rapportées, et que la postérité ne les a

pas altérées... Au-dessus de tout, les Chinois plaçaient

un Etre supérieur, qu'ils appelaient Sublime Ciel,

Ciel, Sublime Souverain, ou Souverain.

Ces termes sont strictement et parfaitement syno-
nymes. LeCiel.leSublimeSouverain, donne, conserve,

ou ravit l'existence. Il est l'auteur de toutes les rela-

tions, de toutes les lois. Il considère les hommes et

les juge. Il récompense et punit, selon le mérite et

le démérite. De lui viennent la disette ou l'abondance,

l'adversité ou la prospérité. L'empereur est son man-
dataire. Le Ciel prédestine à longue échéance, pré-

pare son élu durant des siècles d'avance... Etant donné
ces attributs, il est impossible d'admettre que les

anciens aient considéré le Ciel comme une voûte
matérielle, ou le Sublime Souverain comme un ancien
héros. Ces interprétations sont également inconcilia-

bles avecles textes, les commentaires et la tradition...

Le culte qu'on rendait au Ciel, au Sublime Souverain,
était simple et expressif. On lui immolait des victi-

mes, ordinairement un bœuf. On l'avertissait des
événements majeurs, en allumant un bûcher sur la

cime d'une montagne. La fumée était censée porter
au Ciel la communication qu'on voulait lui faire. On
s'inquiétait beaucoup de savoir s'il était content ou
mécontent, favorablement ou défavorablement dis-

posé. Pour cela, on examinait les corps célestes et

les météores terrestres; on flambait des écailles de
tortue, et l'on conjecturait d'après les craquelures
produites. Le choix de ce dernier mode de divination
fait bien comprendre ce que l'on prétendait. La cara-
pace dorsale bombée de la tortue figurait le ciel, sa
plaque ventrale plate la terre, l'animal entre les deux
figurait l'homme. On voulait apprendre la voie du
Ciel, disent les textes; ce que le Ciel préparait, ce
qu'il désirait.

Dès la même époque, divers êtres transcendants
étaient l'objet d'un culte secondaire. Les textes énu-
mèrcnt les c/ien du ciel et les k'i de la terre, spécia-
lement ceux des monts et des fleuves, le patron des
terres et le patron des moissons, etc. C'étaient les

mânes d'hommes illustres, considérés comme bien-
faiteurs et protecteurs. — La grande affaire, c'était

le culte des Mânes. La survivance de l'âme hunuiine
était crue généralement et fcrnunnent. Un texte célè-

bre de l'an i4oo parle au long de l'élysée céleste, de
l'effet des bénédictions ou des malédictions des ancê-
tres. Jamais aucune allusion à un jugement après
la mort, à un purgatoire ou à un enfer... l'nc tablette
en bois servait do médium entre le défunt et ses des-
cendants. C'est devant cette tablette qu'on offrait

au défunt des mets et des étoffes. On l'invitait, en
déclamant des adresses, en chantant des odes, en fai-

sant de la musique. Non que l'on crût <iu'il viendrait,

qu'il mangerait réellement, disent les commenta-
teurs tout d'une voix. On espérait seulement que
l'ancêtre, informé de la peine que ses descendants se

donnaient pour l'honorer, leur enverrait sa béné-,
diction, qui leur porterait bonheur. Cependant on
parlait et on agissait comme si on avait espéré la

venue réelle du défunt. Fiction i-ituelle, disent les

commentateurs : le cœur humain est ainsi fait ; il

prend ou feint de prendre ses désirs pour des réali-

tés. Parfois, dans les occasions très solennelles, pour
donner plus de vie à la scène, on habillait un des-

cendant du défunt avec ses vêtements soigneusement
conservés, et c'est à ce représentant muet, médium
vivant, qu'on offrait les mets et les chants.

m. Sous les Tcheou, innovations. — Notons
d'abord, outre l'ancicu procédé de conjecture par
l'écaillé de tortue, deux autres systèmes de divina-

tion, l'un par les nombres, l'autre par les diagram-
mes. — Attribuée à l'empereur Yu le Grand, le fameux
canalisateur du xxiii= siècle, exposée en l'an 1122

par l'oncle du dernier empereur de la dynastie Yin,
la divination par les nombres, basée sur les chiffres

simples i à 9, n'eut d'abord que peu de vogue. Plus

tard on perfectionna le système. On ajovita le chif-

fre 10. On construisit deux dessins. On raconta qu'ils

avaient été copiés sur le dos d'un dragon, d'une tor-

tue. Les lettrés de la période Ilan s'en occupèrent.

Ceux de la période Song en firent le jeu d'esprit à la

mode. Ils crurent au dragon et à la tortue, à un des-

sin céleste rond et à un dessin terrestre carré. Le
ciel et la terre, les deux principes, les cinq éléments
et les nombres combinés, formèrent un système
ignoré de l'antiquité et oublié depuis. — La divina-

tion par les diagrammes joua, dans l'histoire de la

Chine, un rôle plus important. Elle est basée sur

huit figures dites /oa, formées chacune de trois lignes

entières ou brisées. On a voulu voir, dans ces tri-

grammes, des caractères cunéiformes; plaisanterie!

Les trigrammes ne figurent rien. Chacun porte un
nom conventionnel. Ces noms sont empruntés à la

natiu-e, ciel, terre, soleil, tonnerre, vent, montagne,
eau stagnante, eau courante. Tout le système est basé

sur ces noms. Primitivement on tirait au sort, d'abord

un premier trigramme, puis un second, et l'on con-

jecturait, par rapport à la question proposée, d'après

le changement que le second sens semblait apporter

au premier. De là le nom /, Mutations, que porte le

système. Par exemple, supposons qu'on conjectural

sur l'avenir prochain de l'empire. Le premier tri-

gramme tiré au sort ayant été montagne, notion de

solidité, et le second ayant été tonnerre, notion d'é-

branlement ; on concluait que, à la tranquillité ac-

tuelle, succéderait une révolution. Il est évident que,

dans ces interprétations, la marge laissée aux devins

était très large et les consultations que l'histoire nous
a conservées, prouvent qu'ils en usaient largement.

Plus lard on conq)liquales figures graphiques, proba-

blement pour mettre dans le système plus de mystère

apparent. Les 8 trigrammes furent combinés en 64

hexagrammes, numérotés, et l'on tira la mutation de

la comparaison des deux hexagrammes, le procédé

restant d'ailleurs le même. Le tirage au sort successif

(les deux numéros se faisait par une série de coupes,

avec un jeu de brins d'achillée... Quant à l'origine de

ce système de divination, encore enq)loyé de nos jours,

il est moralement certain que ce fut, non pas l'empe-

reur légendaire Fou-hi, niaisleduc T'changde Tcheou,

père du fondateur de la dynastie impériale Tcheou,

plus connu sous son litre posthume Wcn-wang, qui

l'inventa entre ii44 et ii42 avant J.-C. Son fils

Tan, duc de Tcheou, le perfectionna. Les deux ajoutè-

rent aux diagrammes d'ineptes sentences. Confucius
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admira leur œuvre, et y ajouta sa prose... En résumé,
deux idées successives tirées au sort, pour conjectu-

rer sur une question donnée. Si la seconde modifie
la première en bien, c'est faste, avancez ! Si la muta-
tion est en mal, c'est néfaste, reculez ! Pas plus de
mystère que dans le jeu de l'oie. — Durant la même
période, l'astrologie officielle se développa aussi con-
sidérablement. Aucune décision importante ne se pre-

nait, sans avoir auparavant demandé aux sorts la

voie du Ciel... La mentalité chinoise est ainsi faite:

hésitation a^ant, résignation après. Plutôt que de
se tourmenter, on jette les sorts. Ensuite, le gouver-
nement se repose, le peuple s'apaise. Si tout va mal,
c'est que cela devait être ; tout ira bien, une autre
fois. — Du reste, pendant toute cette période, les tex-

tes des Odes et des Annales, relatifs au Ciel et au
Sulîlime Souverain, textes nombreux et clairs, mon-
trent que, sur ce point, la croyance de ces quatre
siècles fut la même que celle des siècles précédents.
Même constatation pour ce qui est des cultes secon-
daires rendus aux êtres transcendants. Même cons-
tatation pour ce qui concerne le culte des mânes. Ce-
pendant dans le rituel Tcheou-Ii de la dynastie,
apparaissent des nouveautés, pas substantielles,

mais importantes, à cause des suites qu'elles eurent...

Quelles furent les causes de ces innovations? Les
critiques chinois en énoncent deux : l'ambition sépa-

ratiste de certains feudataires; la contamination
des Chinois par les aborigènes, dont l'absorption
commença durant cette période. J'en ajoute une troi-

sième : l'importation probable d'idées hindoues...
Omettons les points de moindre importance, pour ne
nous attacher qu'aux deux principaux, (7/// <jr Souverains
et Sorcellerie.

Les Lettrés affirment unanimement, que les Cinq
Souverains ne sont pas des souverains autres que le

Sublime Souverain, le Souverain universel. « Alors
que sur la terre il ne saurait y avoir deux empe-
reurs, comment au ciel y aurait-il six souverains? »

Les Chinois comptent cinq éléments, et cinq régions
de l'espace, nord, sud, est, ouest, centre. Les Cinq
Souverains sont, pour eux, le Sublime Souverain
agissant par les cinq éléments, dans les cinq ré-

gions de l'espace. Nous dirions qu'ils sont sa quin-
tuple action. « L'homme, qui est un, agit par sesqua-
tre membres. Le Sublime Souverain, qui est un, agit

par les cinq éléments dans les cinq régions. Quand
on considère son immensité, on l'appelle Sublime.
Parce qu'il habite le ciel, on l'appelle Azuré. Quant
à son être, on l'appelle Ciel. Quant à son pouvoir,
on l'appelle Souverain. Les Cinq Souverains sont sa
quintuple manifestation. Ce ne sont pas cinq chen
dist incts, ses ministres, comme certains l'ont imaginé. »

Les certains anonymes visés dans ce texte, sont di-

vers imposteurs dont le premier fut Sin-yuen-p'ing
(i65 avant J.-C), qui personnifièrent les Cinq Sou-
verains, les peignirent de la couleur des cinq éléments
et des cinq régions, et leur donnèrent des attributs
absolument identiques à ceux des Tchatiir Maharad-
jas, rois des quatre éléments et régions, du Brahma-
nisme et du Bouddhisme. Il en fallut cinq en Chine,
le système chinois étant quinaire... Aucun doute
n'est possible sur les interprétations données ci-des-
sus. La question a été traitée magistralement par les

Lettrés les plus célèbres, K'oang-heng en Sa avant
J.-C, Wang-sou en 266 après J.-C, etc. Si elle fut
souvent reprise, ce n'est pas qu'elle fût obscure; c'est

que, à toutes les époques, les Taoïstes firent rage pour
arriA'er à loger leurs chen dans le ciel des Lettrés,
sous le couvert des Cinq Souverains. Finalement, en
l'an 1067, l'empereur Chcn-tsoung des Song trancha
la question par l'édit suivant : '< Le rituel Tcheou-li
se sert des trois termes, Splendide Ciel, Sublime Sou-

verain, Cinq Souverains. Ces dénominations diverses
désignent toutes un seul et même Souverain. » Cette
décision impériale ayant été insérée au rituel olQciel,

depuis lors il n'a plus été question des Cinq Souve-
rains... Bien avant les tentatives des Taoïstes, des
princes avaient rendu un culte à l'un ou à l'autre des
Cinq Souverains. Mais la nature de ces faits est très

ditférenle. Les entreprises des Taoïstes furent héré-
tiques, celles des princes ne furent que schismatiques.
Les Taoïstes voulurent faire de nouveaux dieux, les

princes tirèrent à eux celui de l'empire. L'empereur
seul avait le droit de sacrifier au Sublime Souverain.
En 'j^o avant J.-C, le comte Siang de T'sin, pratique-
ment rebelle, se donna son culte à lui. N'osant tout
de même pas s'approprier le Sublime Souverain, ce

qui aurait excité l'animosité universelle, il éleva un
tertre au Souverain Blanc, c'est-à-dire au Sublime
Souverain en tant que protecteur de l'Ouest, région
dans laquelle se trouvaient ses domaines, et dont la

couleur est le blanc dans le système quinaire chinois.

Le culte séparatiste rendu plus tard par d'autres prin-
ces à d'autres Souverains, eut la même origine.

Pour ce qui est de la sorcellerie, qui s'introduisit, se

répandit, et acquit même une situation olhcielle du-
rant la jjériode qui nous occupe, les Lettrés aflirment

unanimement que les Chinois l'acceptèrent des abo-
rigènes absorbés par eux. Il est probable qu'ils reçu-

rent aussi, médiatement ou immédiatement, des su-

perstitions venues de l'Inde. Ainsi la théorie des
éclipses, les pratiques pour délivrer le soleil ou la

lune, sont si absolument identiques dans l'Inde et la

Chine à cette époque; le génie noir des Chinois est

si incontestablement le Rahu des Brahmanes, qu'il

est impossible de ne pas penser à une communication,
à un emprunt... Les sorciers et sorcières étaient con-
sidérés comme possédés par un chen. Ils devaient
obtenir la pluie en cas de sécheresse, conjurer les

calamités, préserver des microbes, guérir les mala-
dies, expulser les lutins malfaisants qui font leur pre-

mière apparition à cette époque. Pour ces diverses

opérations, ils se servaient de tambours, de verges
et de balais, de formules et de gestes tout à fait sem-
blables aux tantras et aux mudras de l'Inde.

IV. Sous les Tcheou, adultérations. — Cette

])ériode s'étend du ïx° au vi' siècle avant J.-C. Les
textes sont nombreux et explicites. Certains traits

des notions primitives s'accentuent, d'autres s'altè-

rent. — La notion primitive de l'Etre supérieur, du
Sublime Souverain, reste ce qu'elle était, s'accentue

même, sans dégradation. Il devient de plus en plus

personnel. Il règne, gouverne, récompense et châtie.

Il apparaît en songe. Les opprimés lui portent plainte.

Il fait droit à leiu-s requêtes et leur rend justice. On
ne le trompe pas. Nul n'échappe à sa vindicte. Il bénit

et exalte les hommes de bien. — La notion primitive

des êtres transcendants se précise aussi, mais se

dégrade. La distinction des chen et des Ai s'efface.

Les k'i sont oubliés. Les chen sont des défunts illus-

tres et puissants. Ils bénissent ou maudissent comme
jadis. Mais ils mangent, tandis que les chen anciens ne
mangeaient pas. Ils revêtent des formes animales. Leur
catégorie s'élargit, poiu* recevoir des êtres malfaisants

d'origine hétérodoxe, ondins, dryades, et autres qui

ressemblent singulièrement aux nagas et aux prêtas

indiens. — La notion primitive des mêmes se précise

aussi, mais s'altère. La survivance est crue plus fort

que jamais. De rares incrédules qui se demandent si

les défunts sont doués de connaissance, sont blâmés.

Les ancêtres bénissent, maudissent ; les défunts appa-
raissent, avertissent. Mais eux aussi ont, à cette épo-

que, appris à manger; si bien même que, si on ne

les nourrit pas, ils souffrent de la faim, volent les



513 CHINE 514

aliments offerts à d'autres, et punissent leiu-s des-

cendants négligents... En 689, premier cas certain de

suttéisrae, hommes, chevaux et chars envoyés dans

l'autre monde avec leur maître défunt... Des hommes
se tuent, pour aller porter une nouvelle aux morts...

En 535, fait capital, affirmation de la duplicité de

l'àme humaine. L'ànie inférieure, p'ai, qui anime le

corps et dirige les opérations végétatives, est issue

du sperme qui a donné naissance à l'embryon. Après

la naissance, l'àme supérieure, hoen, est formée peu

à peu, par condensation intérieure de l'air respiré.

A la mort, l'àme inférieure suit le cadavre dans la

tombe, où elle unit par s'éteindre. L'àme supérieure

ne s'éteint pas. Après sa séparation d'avec le corps,

elle est d'autant plus transcendante, plus capable,

qu'elle a mieux mangé et plus appris durant la vie.

Si les descendants lui font les offrandes rituelles, elle

se tiendra tranquille. Sinon, elle les molestera... Ce
texte est resté classique jusqu'à nos jours. Nous ver-

rons que les philosophes Song le modifièrent, mais
en mal, pas en bien. — Divination et sorcellerie,

comme durant la période précédente. Les sorciers

servent de médiums entre les vivants et les défunts.

La croyance aux songes s'accentue. — D'où provin-

rent les adultérations de cette période, surtout la

dernière, la plus grave, la distinction de deux âmes?
De l'introduction du dualisme, de la théorie philo-

sophique j/« et r«"^, deux principes contraires, évo-

lution circulaire continue, l'un portant en soi le germe
de l'autre, l'apogée de l'un appelant sa ruine par
l'autre. Le premier texte, qui expose le système, peut
remonter à l'an 816. Le dualisme abstrait trouva dans
le couple ciel et terre sa formule concrète, binôme
dont nous verrons les Taoïstes tirer monts et mer-
veilles... Cette forme de chthonisme fut-elle autoch-

tone? Il est bien plus probable qu'elle vint de l'Inde.

Echos avestiques et védiques.

V. Fin des Tcheou. Lao-tse et Confucius. — La
version actuellement la plus commune, quoiqu'elle soit

plutôt légendaire qu'historique (voyez Chixe (Sages
DE la), Lao-tse), fait de ces deux hommes des con-
temporains. Lao-tse Unissait, quand Confucius débu-
tait. Ils se virent et ne se comprirent pas. Cela devait

être, car leurs vues étaient diamétralement opposées.
Les critiques chinois modernes les ont admirable-
ment résumées en ce peu de mots : « Les anciennes
croyances et institutions n'étaient plus qu'une ruine.

Lao-tse voulut la déblayer, faire place nette. Confu-
cius voulut la restaurer, tout reconstruire. Lao-tse
s'éleva dans les nuages, Confucius s'aplatit contre
terre. »

I. Système de Lao-tse. — Lao-tse fut un philosophe.
Il spécula sur l'origine des choses. Ses spéculations
démolirent la religion antique. Son système est une
sorte de panthéisme. Il distingua tao, le principe
primordial, le tout, l'unité, force évoluant en deux
périodes yin et yan^, progression et régression; et
k'i, le souffle pi-imordial, matière subtile, le substra-
tum des évolutions, des progressions et des régres-
sions. Le principe n'eut pas de principe. Il fut tou-
jours, et de lui-même. Il fut avant le Souverain (le

Sublime Souverain, le Dieu de la religion primitive,
laquelle se trouve rejetée en bloc par celte unique
assertion). Il produit tous les êtres. « L'espace médian
entre le ciel et la terre est semblable au sac d'un
immense soufflet, dont le ciel et la terre seraient les

deux phinches. De lui émanent tous les êtres. Ils

sont produits par l'aclion du principe sur le souffle.
Le principe est au souffle, ce que le mâle est à la
femelle. Du principe uni au souffle sont issus le ciel

et la terre, tous les êtres. » Ces êtres paraissent et
s'agitent pour un peu de temps sur la scène du
monde, puis vont se cacher et se reposer dans de
mystérieuses coulisses. La vie n'est rien, ce qui la

suit est tout. Attendre en paix le repos stable d'ou-
tre-tombe, voilà la sagesse; se démener dans la vie

pour arriver à quelque chose, c'est folie. — De ces
principes théoriques découlent les applications pra-
tiques suivantes, quiétude, abstention, laisser la roue
tourner. Rien ne profite, rien ne dure, alors à quoi
bon s'agiter et peiner? Voir, ouir, goûter, désirer,

autant d'illusions ; sage est celui qui les méprise et

qui remplit son ventre. Au lieu d'apprendre, il faut
se vider. Agir, contrarie le cours naturel des choses.
Pas de lois, pas de règles! Suivre l'instinct inné,
voilà la voie. Les gouvernants doivent appliquer ces
principes au peuple. Ils doivent isoler leurs sujets,

pour pouvoir les tenir dans l'ignorance la plus abso-
lue. Ils doivent éteindre en eux toute ambition, tout
désir. « Videz les têtes et remplissez les ventres,
débilitez les esprits et fortifiez les os! » Instruire le

peuple, c'est ruiner l'Etat... Ajoutons que Lao-tse
maudit la guerre, avec une très grande énergie. —
L'ensemble de ces principes, qu'on a appelé Taoïsme,
a eu sur la Chine une influence prodigieuse. De là

ces innombrables politiciens, qui prônèrent ce prin-

cipe unique, que nourrir le peuple doit être le seul

souci, parce que « quand son ventre est plein, le

peuple est sage ». De là le système gouvernemental
de l'abstention et de l'expectative, appliqué jusqu'à
nos jours : « laisser leur libre cours à toutes choses,
n'intervenir qvie par nécessité et à regret, mettre le

doigt le plus rarement possible dans l'engrenage
ciel et terre, de peur de déranger son fonctionnement
normal ». De là enfin l'horreur de la guerre, et le

mépris du métier des ai-mes. — Il me reste à citer un
texte, qui fut aussi gros de conséquences. Il fait suite

à la comparaison du soufflet universel. « L'homme
peut arriver à ce que le principe vital contenu dans
le sperme qui lui a donné naissance, survive à la

séparation d'avec le corps, à la mort. Il peut, en
nourrissant ce principe vital par une respiration

douce et réglée, combiner l'air avec le sperme, et

concevoir en soi, comme la poule conçoit son œuf,
l'embryon de son être futur. » Cet embryon, les inter-

prètes le décrivent, et les images le représentent,

comme un enfançon nimbé d'une gloire. 11 doit arri-

ver à peser sept onces, pour être viable. A la mort,
il transmigre dans l'autre monde. Le cadavre, qui
reste, est un vêtement ôté, une défroque usée...

Voilà l'origine de l'étrange gymnastique respiratoire

dite kong-fou, par laquelle tant de Chinois travail-

lent encore à se procurer l'immortalité.

2. Système de Confucius. — Confucius fut un poli-

tique. Non seulement il ne spécula sur rien, mais il

réprouva toute spéculation abstraite, toute recherche
transcendante. Pas même de morale théorique. Chez
lui tout est concret, tout vise à la formation de gou-
vernants pratiques et de gouvernés dociles. Le grand
objectif de Confucius, fut de réformer les abus admi-
nistratifs des princes féodaux de son temps, et les

superstitions introduites depuis la décadence des

Tcheou. 11 pensa comme les anciens, et crut comme
eux; à preuve, c'est lui qui nous a conservé tout ce

qui nous reste d'eux. Comme eux il crut au Ciel, au
Sublime Souverain, à une Providence, et il prouva sa

foi par ses paroles et par ses actes. Comme eux il

crut à la divination, et cultiva les Mutations, pour
apprendre à connaître la t'o/c du Ciel. Comme eux il

crut fermement à la survivance de l'àme humaine,
mais resta absolument muet sur les sanctions

d'outre-tombe. Comme eux il crut aux chen, et prêcha

17
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leur omniprésence, pour obtenir que les hommes se

conduisissent bien, en tout temps et en tout lieu. Il

connut et ne contredit pas le dualisme d'introduction

récente. Il crut aux mânes, et insista énergiquement
sur leur culte, qu'il interpréta raisonnal)lement.

Réagissant directement contre la multiplication des
superstitions, il voulut que le culte se bornât stricte-

ment aux pratiques anciennes, et fût plutôt respec-

tueux qu'ïiimant. Sa morale, Confucius l'a résumée
lui-même en ces deux mots : loyauté et bénignité.

Au peuple, il veut aussi qu'on procure d'abord le

bien-être ; mais l'élevage quasi bestial de Lao-tse ne
lui suffît pas. Il exige que les gouvernants fassent
instruire le peuple; mais seulement de ses devoirs,

des choses qui peuvent lui être utiles; et cet ensei-

gnement doit être tout positif et pratique, réduit en
maximes, sans accompagnement de raisons que le

peuple ne saurait comprendre. Il faut surtout pré-
server le peuple de tout enseignement hétérodoxe, le

plus dangereux des fléaux... Confucius détesta les

armes et la guerre, presque autant que Lao-tse...

Tout cela paraît très simple, et pas bien neuf. Où
donc est le Confucianisme i'il git dans les deux prin-

cipes suivants : constitution familiale, opportunisme
au joiu? le jour... On sait avec quelle intensité, avec
quelle exagération voulue, Confucius a insisté siu" la

piété filiale, bonté des parents pour leiu-s enfants,
dévotion des enfants à leurs parents. C'est que, pour
lui, la famille était la molécule type. La principauté,
l'Etat, agrégations de molécules, devaient vivre et

fonctionner à l'instar. En expliquant les lois de la

famille, Confucius entendait édicter les lois de l'Etat.

Le rêve de sa Aie, utopie irréalisable, fut que tout
revint au temps où les hommes, encore en petit nom-
bre, A-ivaient sous le régime patriarcal. Il ne se douta
pas que, pour les grandes agglomérations, ce doux
régime ne suffit pas... Pour ce qui est de l'opportu-
nisme, c'est la A-raie marque du Confucianiste, la

devise de l'école. « L'opportunisme est le trait dis-

tinctif du Sage. Excès et défaut, sont deux A-ices éga-
lement nuisibles. Tout plan préconçu, totlt parti pris
d'aA'ance, est un grand mal. Il faut suivre en tout une
voie moyenne, marcher sans intention déterminée,
ne rien embrasser aAcc passion, ne rien repousser
par antipathie, faire ce qui couAient le mieux pour
le moment, dans le cas donné, au fiu- et à mesure.
Peu d'iiommes atteignent cet idéal, peu s'y maintien-
nent durant un mois entier. » Ces paroles du Maître,
amplifiées par ses disciples, surtout par son petit-

fils TsE-SE, ont fait la Gliine confucianiste, la Chine
des Lettrés. Pas d'idéal, pas de plan, pas de pro-
gramme; ni patriotisme, ni politique, ni amour, ni
haine. Depuis 25 siècles, gouvernement et peuple
« passent les jours » comme on dit en ce pays. Ils se
courbent dans l'adA'ersité, se redressent dans la pros-
périté, s'en tirent toujours. On ne peut comparer cet
état, ni à un char, ni à un A^aisseau. Un bouchon flot-

tant sur l'eau à l'aventiu-e, est ce à quoi il ressemble
le plus. Quand la vague passe, il plonge; quand elle a
passé, il émerge. Croyez l'article Chine (Sages de la),
Confucius.)

Lao-tse et Confucius eurent des disciples. La filia-

tion des disciples de Lao-tse est moins connue, celle
des disciples de Confucius l'est daAantage. Les disci-
ples déA-eloppèrent les idées de leurs maîtres. De là
le Taoïsme et le Confucianisme, doctrines qu'il faut
se garder d'appeler des religions, vu que ce furent
des politiques assises sur quelque peu de philosophie
naturelle, l'une niant Dieu, l'autre le négligeant. —
Les Taoïstes, surtout, Lie-tse et Tchoang-tse, au
ive siècle, exposèrent la doctrine de Lao-tse dans un
style magnifique, mais sans rien ajouter au fond. Les
Confucianistes Tseng-tse, Tse-se, surtout Mong-tse

Aulgo Mexcius, rendirent, du a ' au m' siècle, le même
serAice à la doctrine de Confucius.
A la fin du a^ siècle et au commencement du ia<= siè-

cle, A'écurent deux philosophes qu'il faut connaître.
Ya>g-tchou qui prêcha l'égoïsme et le séparatisme
systématiques, et Mei-ti qui i^rêcha l'altruisme uni-
A-ersel et la fusion des peuples. Le premier fut immé-
diatement traité en ennemi par les Confucianistes,
dont la dcAise est bénignité. Le second fut d'abord
traité par eux en ami. Mais dès la fin du ia'* siècle,

la Jjénignité confucéenne deAcnant de plus en plus
chose froide et pharisaïque, les Confucianistes com-
mencèrent à se moquer de la charité chaude et

déA-ouée de Mei-ti. Leuxs descendants, les Lettrés de
nos jours, ont appelé Mei-ti le Jésus de la Chine, et

traitent les chrétiens de sectateurs de Mei-tse. Mei-ti

lutta aussi aAec énergie pour la foi en la ProAidence
et en la surA'iAance. C'est la plus noble figure de la

galerie des philosophes chinois... Citons encore
Siun-k'oang qui Aécut au m' siècle. Plutôt sti-atégiste

que philosophe, il fut pourtant le père d'une théorie
qui fit du bruit. Il déclara l'homme foncièrement
mauA'ais, et toutes ses œuA-res essentiellement aI-

cieuses. La morale est chose purement couA-ention-

nelle, tout extérieure ; une sorte de corset lacé sur
la nature, qui fixe l'homme dans une attitude forcée

qu'on appelle le bien.

VI. Sous les T'sin, destruction des anciennes
archives. — En l'an 2 1 3 avant J.-C, Tcheng de T'sin,

le destructeur des Tcheou et le conquérant de l'em-

pire, deA'enu l'empereiu' Che-hoang-ti, fit brûler tous
les anciens écrits, annales, rituels, chants, chroni-
ques, registres, et tout spécialement les anthologies
compilées par Confucius poiu* ses disciples. Deux
motifs expliquent cet acte barbare. D'abord l'empe-

reur était la dupe des Taoïstes. Puis les Confucia-
nistes prouAaient par leurs liAres, que ses lois étaient

des innoA ations contraires à l'antiquité. L'empereur
brûla les bibliothèques pour faire oublier l'antiquité.

Il y réussit assez bien. Il ne nous reste, en fait de
moniunents anciens authentiques, que fort peu de
chose. Au point de Aue chronologique, historique,

statistique, la perte est immense. L'est-elle autant, au
point de vue religieux et philosophique? C'est dou-
teux. En fait d'idées,' les liAres modernes, très a'oIu-

mineux, contiennent peu de chose. En fut-il autre-

ment dans l'antiquité? On peut penser que, dans ce

qui est parA-enu jusqu'à nous, nous aA-ons l'essentiel.

VII. Sous les Han. Taoïsme magique, alchi-
mique, diététique, politique. — Cette période
s'étend pratiquement de l'an 2i3 aA^ant J.-C. à l'an

3oo après J.-C. Trois faits la caractérisent : i. Intro-

duction du Bouddhisme ; 2. Développement et organisa-

tion du Taoïsme, qui devient une grande puissance;
3. Latence du Confucianisme.

1. Bouddhisme. — Les choses de l'Inde étaient assez

connues en Chine depuis longtemps. Le contact

intime de la Chine aAec l'Inde, dans le bassin du
Tarim, depuis le 11* siècle aAant J.-C, les fit connaître
mieux encore. En l'an 65 après J.-C, l'empereur Ming
euA^oya quérir les liAres bouddhistes, et des bonzes
poui' les expliquer. Deux Hindous, Kashiapa Ma-
tanga et Dharma Aranya, se fixèrent à la capitale.

Le Bouddhisme s'implanta, mais ne se répandit pas,

parce que les patrons politiques, qui font le succès

des sectes en Chine, lui manquèrent provisoirement.

2. Taoismk. — Des Taoïstes aux allures exoticp^ies

gouAcrnèrent l'empereur Che-hoang-ti des Tsin, qui

espéra échapper, par leurs bons soins, à la loi de la
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mort. Sous les Nan, leur crédit alla croissant d'âge

en âge. En i65 avant J.-C, le magicien Sin-yuex-p'ing

s'empare de l'esprit de l'empereur Wen. De 1 53 à 1 12,

l'empereur Ou fut la dupe des alcliimistes Li-chao-

KiUN. Chao-avong, Liuen-ta, et autres, qui lui pro-

mettaient la conversion du cinabre en or, et la drogue

d'immortalité. Miao-ki lui lit introduire le culte du

Suprême Un, équivalent taoïste du Sublime Souve-

rain des Confucianistes. L'empereur chercha à se

mettre en relations avec cette déité, sur la cime du

mont Tai-chan, le 17 mai iio. Puis il éleva la Tour

des communications célestes. La magie, l'alchimie,

les évocations, les conjurations, les charmes, les malé-

fices et l'envoûtement, furent à l'ordre du jour durant

tout ce long règne. Ce fut une fureur. Elle coûta à

lempereur Ou son propre fils le prince Kiu, désigné

pour lui succéder, et nombre de fidèles sujets. Assagi

par le malheur, il finit par découvrir qu'on s'était

joué de lui durant 02 ans. Son proche parent, le

prince Lieou-nax, mort en 122, ajouta à la littérature

taoïste l'important traité naturaliste et alchimique,

connu sous le nom de Hoai-nait-tse, dont l'odeur est

franchement exotique. En 61, l'empereur Siuen auto-

risa des pratiques taoïstes magicjues venues de l'Ouest.

En i4. l'empereur T'cheng se convertit du Confucia-

nisme au Taoïsme. En 5 avant J.-C, l'empereur Xai,

le fameux sodomite, confirme 700 lieux saints, et

autorise 87.000 sacrifices taoïstes par an. Des dcA ins

taoïstes lancèrent la révolution qui renversa l'usurpa-

teur Wang-mang, et rétablit les Han. Un prophète

taoïste mit sur le trône, en 26 après J.-C, l'empereur

Koang-Ou, qui se montra reconnaissant. En 166,

l'empereur Hoan élève un temple à Lao-tse dans sa

capitale, et lui sacrifie avec le rituel des sacrifices au
Ciel. En i84. grande rébellion des Turbans jaunes,

qui s'étaient associés et organisés petit à petit, comme
l'ont fait presque tous les rebelles depuis lors, sous

le couvert de dévotions taoïstes. Ils pratiquaient en
commun certaines cérémonies superstitieuses, qui les

liaient entre eux. Ils pratiquaient certaines bonnes
œuvres, qui leur attachaient le peuple. Quand ils se

crurent assez forts, ils tirèrent le sabre. Dans les

années qui suivirent, les sectes analogues pullulèrent.

Une surtout est à noter, non à cause de son impor-
tance, mais parce que c'est d'elle que date la fameuse
légende du pape des Taoïstes. Il s'agit de l'aïeul de
Tchang-lou, Tchang-ling dit Tchang-tao-ling, qui
vécut à la fin du premier siècle de l'ère chrétienne, et

fut favorisé d'apparitions de Lao-tse. Y eut-il dès

lors, dans cette famille Tchang, une transmission
héréditaire de certains secrets et d'une certaine auto-

rité sur la secte? le fait est douteux pour cette

époque, mais plus tard il en fut ainsi. Vers ^23, un
certain K'kol-k'ien-tcuk achèvera de faire du Taoïsme
une secte hiérarchisée, puissante, malfaisante et

redoutée. C'est lui qui fit conférer à feu Tchang-tao-
ling, le titre de Docteur céleste, qu'ont porte depuis
tous ses successeurs plus ou moins authentiques. Il

mit en vogue la forme diététique du Taoïsme, gym-
nastique respiratoire, drogue d'immortalité, régime
des Immortels, consistant à ne manger que des pé-
tales de fleurs et à ne boire que de la rosée. Sima-
grées superstitieuses destinées à donner le change
sur la nature révolutionnaire de la secte. Les devins
taoïstes furent les principaux fauteurs des troubles
qui agitèrent le commencement du 111° siècle. Aussi
l'un des premiers actes du fondateur de la nouvelle
dynastie Tsin, fut-il de prohiber leur métier.

3. CoNnciANisMi:. — Le soleil de la faveur ne luisit

pas pour lui, durant cette période. Le foiulaleur des
Han méprisa les Lettrés. En 191 avant J.-C, le décret
prohibant les livres cessa d'avoir force de loi, sans

avoir été abrogé. En i^o, les harangues de Tong-
TCHOXG-cHou à l'empcreur Ou, prouvent que les Let-

trés ont fait du dualisme leur principe fondamental.
De i55 à i3o, le prince Hiex, frère de l'empereur Ou,
recueille et restaure les vieux écrits échappés au dé-
sastre de l'an 21 3. Ils furent enfouis dans la biblio-

thèque impériale. En 5i, on se souvint enfin de leur

existence. En 7 avant J.-C, on les classa. En 79 après
J.-C, on les revisa... Vers go après J.-Ç., mort du phi-

losophe Wang-t'choxg, lettré transfuge, dont les

attaques contre ses anciens confrères nous fournis-

sent un très bon catalogue de leurs thèses. Incontes-

tablement, à celte époque, les Confucianistes avaient
subi l'influence du milieu taoïste dans lequel ils

vivaient. Ils avaient oublié la notion anticjue du Ciel

Sublime Souverain, que Wang-t'chong relève. Ils con-
sidéraient comme le grand pouvoir supérieur, le bi-

nôme ciel et terre, le ciel et la terre étant matériels,

faits d'une substance ténue, semblable à la vapeur ou
à la fumée. Ils attribuaient pourtant à ce binôme
les attributs que les anciens donnaient au Ciel Sou-
verain, le gouvernement, la Providence, la rétribu-

tion du bien et du mal. Ils l'interrogeaient par la di-

vination. Ils lui faisaient des offrandes. Wang-t'chong
attaque a\'ec verve leur inconséquence. « Si le ciel et

la terre sont matériels, avec quels j^eux nous voient-

ils, avec quelles oreilles nous écoutent-ils, avec quelle

bouche mangent-ils? )i D'un autre côté, Wang-t'chong
nous apprend que les Confucianistes croyaient encore
à la survivance des âmes, que lui-même nie : <( Si les

âmes survivaient, comme le veulent les lettrés, étant

donné le nombre d'hommes qui ont passé sur la

terre, à chaque pas j'en écraserais une. » — En 170,

persécution sanglante des Lettrés, par les eunuques
alors tout-puissants à la cour. Nombreuses vic-

times; dix-mille, dit l'histoire officielle. — Vers le

milieu du iii^ siècle, Wang-sou compile le recueil

d'anecdotes confucianistes Kia-yu, et en 817 Mei-hi

ajoute aux Annales ig chapitres qu il fabriqua en
cousant ensemble des centons de toute provenance.

VIII. Les Tsin. Grande anarchie. Bouddhisme.
— Cette période s'étend pratiquement de 3oo à 689
après J.-C. Tongouses du N.-E., Huns du N.-O., Tan-
goutains et Tibétains de l'O., se ruent à l'envi sur

l'empire, et le refoulent peu à peu jusqu'au sud du
fleuve Bleu, occupant tout le nord. Le Bouddhisme
trouva en eux les protecteurs politiques, qu'il atten-

dait depuis près de trois siècles. Ce furent surtout les

princes huns de cette période, vers 33o, Che-lei, Che-

hou et autres, ivrognes, débauchés, cruels, quelque

peu anthropophages, qui le favorisèrent. Avec la

faveur vint l'expansion. Cette expansion soudaine

obligea les bonzes hindous débordés à s'adjoindre

des bonzes chinois en nombre, ce qui accéléra encore

la propagande. Mais n'allez pas croire que Che-lei et

Che-hou furent dévots. Ils ne le furent pas du tout.

Servis fidèlement par le bonze hindou Bouddha
Jaxga, ils payèrent les services de cet homme, le

premier par des honneurs personnels, le second par

un édit en faveur de sa secte. « La faveur dont jouit

ce bonze, dit l'histoire officielle, mit le Bouddhisme
en vogue parmi le peuple. Des pagodes s'élevèrent

de toute part, et grand fut le nombre des Chinois qui

se firent raser la tète, et qui entrèrent dans les bon-

zeries, ce qui ne s'était jamais vu jusque là. Bientôt

les bonzes chinois pullulèrent. » Ces bonzes chinois

travaillèrent avec zèle à faire des prosélytes. En 372

le bonze Choex-tao introduisit le Bouddhisme en

Corée, d'où il i)assa au Japon. — En liob, la faveur

accordée au bonze hindou Kumarajiva, par 'i ao-hing

roi de T'sin, fut cause, dit l'histoire officielle. « que

tout le nord de la Chine se couvrit de bonzcries, de
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pagodes et de tours. Les bonzes reclus se comptèrent

par milliers. Dans le peuple, sur dix familles, neuf

étaient bouddhistes ». — En 899, le bonze chinois

Fa-hiex alla chercher dans l'Inde les textes authen-

tiques, et revint après quinze années de voyages et

d'études. D'autres pèlerins imitèrent son exemple.

Tous les livres bouddhistes furent successivement

apportés en Chine et traduits en chinois. — En 446,

un magasin d'armes ayant été découvert dans une
bonzerie, il s'ensuivit pom- le Bouddhisme une éclipse

de favem*, qui ne dura que peu d'années. — En 5i4,

il y avait dans la ville de Lao-yang plus de trois

mille bonzes étrangers, sans compter les bonzes in-

digènes; et, dans la Chine du Nord seulement, plus

de treize mille pagodes. La dévotion de la reine Hou
augmenta encore cet entrain. En 538, la Chine du
Nord comptait trente mille pagodes, et deux millions

de bonzes et de bonzesses. — Par la raison des con-

traires, le Taoïsme était discrédité, persécuté, pro-

hibé parfois sous peine de mort. Les gouvernants
avaient lini par se rendre compte des dangers politi-

ques de cette secte incendiaire. Les prophéties des

devins taoïstes lançaient les révolutions. Leurs ora-

cles faisaient siu"gir les prétendants et lem* suscitaient

des adhérents. En 548, édit de proscription, cfui fit

au Taoïsme un très grand mal. A ce propos l'histoire

officielle remarque que la vitalité du Taoïsme fut

toujours moindre que celle du Bouddhisme; que le

Taoïsme s'est toujours relevé lentement et avec peine

des coups qui lui ont été portés, tandis que le Boud-
dhisme s'est chaque fois redressé plus florissant et

plus vivace, au lendemain même de la persécution.

La remarque est vraie. Quelle est la raison de ce phé-
nomène? C'est que le Taoïsme alchimique ne satisfai-

sait le peuple guère mieux que le Confucianisme dé-

généré; tandis que le Bouddhisme donnait au cœiu'

et à la conscience populaire une satisfaction relative.

Morale bonne, sanctions justes, charité sincère. Pas
de divinité, il est vrai ; mais le peuple s'en fit une, ou
d'Indra, le dieu du ciel brahmanique conservé pai* les

Bouddhistes, ou du Dieu qui se révèle dans la con-

science humaine. Il en appela au Vénérable Maître
du ciel, dans ses maux et ses angoisses. Il se consola
de l'oppression, en pensant que l'oppresseur l'expie-

rait un jour, comme bœuf ou prêta famélique. Durant
les siècles de barbarie de cet âge de fer et de sang,

les âmes assoiffées de paix n'en trouvèrent quelque
peu que dans les bonzeries. Réunissez ces données;
elles expliquent poiu-quoi le peuple chinois devint
bouddhiste alors, et l'est resté depuis... Notons l'anec-

dote suivante, presque comique : En 555, Kao-yang
roi de T'si, une brute célèbre, imagina d'en finir avec
le Taoïsme par voie de persuasion. Il réunit en champ
clos un nombre égal de bonzçs et de tao-che, et les

fît argumenter. Les arbitres ayant déclaré les tao-che
vaincus, le roi leur ordonna de couper leur longue
chevelure, et de devenir bonzes ras. Ils protestèrent.

Le roi fit couper quatre têtes. Les autres préférèrent
ne se faire couper que les cheveux. — Dans la Chine
du Sud, dans l'empire, le Taoïsme régnait encore en
maître au milieu duiv* siècle. En 364, l'empereur Nai
devint idiot, pour avoir pris une drogue qui devait le

rendre immortel. Mais bientôt le Bouddhisme envahit
aussi l'empire. Entravée d'abord, sa marche devint
vite ti'iomphale. En 38 1, l'empereur Niao-Ou des Tsin
établit dans son palais une communauté de bonzes,
avec lesquels il vivait et psalmodiait. En 435, un pré-

fet déclare à l'empereur Wen des Song : « Les statues

de Bouddha, ses images, ses temples, ses bonzeries,
se comptent maintenant par milliers dans l'empire.

Les richesses gaspillées, les dépenses faites pour son
culte, ne se calculent plus. Oubliant le ciel et la terre,

le peuple ne pense plus qu'à cet honune. » En 52 1,

le bonze hindou Bodhidharma convertit l'empereur
Ou des Leang, qui se fit bonze en 52';. Donc, au com-
mencement du vi' siècle, toute la Chine, nord et sud,
fut bouddhiste, officiellement. — Et le Confucia-
nisme?... Oublié !... Il faudra que la politique rende
un jour à ce cadavre une vie factice.

IX. Soei et T'ang. Restauration. Jeu de bas-
cule. — Cette période s'étend de 689 à 960... Le res-

taurateiu" de l'unité de l'empire, Yang-kien, empereui'
\Ven des Soei, fut bouddhiste, et hostile au Confucia-
nisme, dont il ferma les écoles en 60 1 . Il traita les

Lettrés en malfaiteurs, dit l'histoire ofticielle, qui le

compare à Che-hoang-ti. Son fils, le fameux empe-
reur Yang, n'eut pas le loisir de se faire une croyance.
En tout cas il n'aima pas les Lettrés, lesquels le lui

rendirent et souillèrent sa mémoire. — Li-yuen ren-

versa les Soei et fonda les T'ang. Pour lancer cette

révolution, il lui fallut un ressort. Il s'adressa au
Taoïsme persécuté durant les derniers siècles. Les
devins de la secte découvrirent que Li-yuen descen-

dait de Lao-tse. Les Lettrés i-irent, mais Li-yuenréus-
sit. Son fils et successeur Li-che-min s'empressa de
prohiber la divination, qui venait de donner l'empire

à sa famille. Bon pour soi, pas pour un autre. Rien
de plus singulier que le jeu de bascule religieux,

sous ce règne et sous les suivants. Politique, pas con-

viction, évidemment. En 687, Confucius reçoit la

place d'honnem" dans les écoles, et la collection des

treize classiques, avec les commentaires anciens, est

éditée. Les Bouddhistes et les Taoïstes sont mal vus
et contenus. Le Mazdéisme est favorisé. Le Nestoria-

nisme reçoit gracieux accueil. Le Mahométisme s'in-

troduit. L'eriipereur T'ai connut nombre de cultes,

les patronna tous, et n'en pratiqua aucun. En 666,

son fils l'empereur Kao sacrifia au Ciel et à la Terre

sur le mont T'ai-chan. Le même visita la patrie de
Confucius et celle de Lao-tse, aima également les

Confucianistes, les Taoïstes et les Nestoriens. Sa veuve,
la fameuse impératrice Ou, choya les Bouddhistes,

et accueillit en 694 les Manichéens. Son fils l'empe-

reiu" Joei caressa les Taoïstes... Bien entendu que la

vogue populaire suivait, comme pour tout en Chine,

ces oscillations de la faveur impériale, causées par
la politique le plus souvent, ou par l'influence tempo-
raire d'un imposteiu- habile, d'un mignon chéri, d'une

concubine favorite. — L'empereur Hiuen sévit contre

les Bouddhistes en 714, sacrifie au Ciel sur le mont
T'ai-chan en 725, et qualifie les Manichéens de secte

perverse en 732. En 787-739, les classiques confucia-

nistes devinrent sujets du programme des examens :

point dedépai'tdu relèvement de la caste des Lettrés
;

des écoles sont créées jusque dans les hameaux;
Confucius reçoit le titre et le rang de roi. Puis soudain
revirement complet; l'empereur Hiuen devient dévot

Taoïste. En 74 1 sa piété lui valut une apparition de

Lao-tse, auquel il offrit des sacrifices solennels. Il

parait que les Nestoriens célébraient volontiers leurs

offices devant ce saint païen... Notons que, en 740, il

y avait dans la ville de T'chang-nan, maintenant
Si-nan-fou, 91 pagodes et couvents bouddhistes, 16

temples et couvents taoïstes, 2 églises nestoriennes,

4 temples mazdéens et manichéens. L'empereur
Hiuen finit par devenir à peu près fou. Une rébellion

le chassa de sa capitale. Elle fut réprimée par son

fils l'empereur Sou, au moyen de troupes étrangères,

Ouïgours manichéens, Arabes musulmans, qui pro-

pagèrent leurs religions en Chine. Personnellement,

l'empereur Sou fut taoïste, bouddhiste, nestorien,

et le reste, tout à la fois. Son fils l'empereiu- Tai fut

franchement bouddhiste. En 768, il dut rapporter la

censure de l'an 782 contre le Manichéisme, à lademande
de ses alliés les Ouïgours. L'empereur Hien fut aussi
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dévot bouddhiste. Sous l'empereur Wen, en 835, per-

sécution sanglante des Lettrés par les eunuques, à

peu près comme en 170. — En 843, les Ouïgours étant

ruinés, un édit de l'empereur Ou supprime le Mani-

chéisme. Devenu fervent taoïste, le même empereur
porta en 845 contre les Bouddhistes un édit d'exter-

mination, dans lequel furent englobés le Nestoria-

nisme et le Mazdéisme. Plus de 44-ooo pagodes et

bonzeries furent détruites, plus de 260.000 bonzes

et bonzesses furent sécularisés. Moins d'un an après,

l'empereur mourut d'une dose de drogue d'immorta-

lité, et son successeur l'empereur Siuen s'empressa

de faire oublier aux Bouddhistes leurs malheurs. En
852, le même se conAertit au Taoïsme. En 809 il mou-
rut aussi d'une dose de drogue d'immortalité. Puis

l'empereur I fut Bouddhiste fervent. — Sous l'empe-

reur Hi, en 879, au sac de Canton, 120.000 Musul-
mans. Juifs, Nestoriens et Parsis furent passés au fil

de l'épée. — Vers 882, sentant que leur cvilte manquait
de tête, les Taoïstes abandonnèrent le Suprême Un,
monopolisé par le gouvernement, et inventèrent le

Pur Auguste, déité qui deviendra très populaire.
— Les T'angs'étant écroulés en 907, et les hordes du
Nord, Tongouses et Turcs, s'étant de nouveau ruées
sur l'empire, un calme relatif se fit dans les esprits

durant 54 ans. Chose singulière, en 982 le Turc Li-

se-yuen fit éditer pour la première fois par la gravure
les classiques confucianistes, copiés à la main jusque
là. Personne n'a contribué au relèvement du Confu-
cianisme plus que cet étranger.

X. Sous les Song. Taoïsme héroïque. Néo-con-
fucianisme. — Cette période s'étend de 960 à 1280.

Constatons d'abord l'établissement à la capitale K'ai-

fong-fou, on ne sait pas en quelle année, d'une colo-

nie deJuifs noirs, indiens ou persans. — Les Chinois
avaient donné aux Japonais le Bouddhisme et le Con-
fucianisme; le Japon rendit à la Chine. En 984, le

bonze japonais Tiao-jan présenta à l'empereur T'ai

l'histoire du Japon, et lui exposa le Sintoïsme japo-
nais, ensemble de fablesqui fait descendre lafamille
impériale et les familles nobles de héros anciens divi-

nisés. [Ce fut une révélation. L'empereur admira beau-
coup, dit l'histoire, et conçut une forte envie de n'être

pas moins divin que son collègue japonais. Depuis
lors il fit de grandes avances aux Taoïstes, mais n'eut
pas le temps d'aboutir. C'est son fils l'empereur Tchen,
qui créa le Sintoïsme chinois. Cet homme fut un
imposteur consommé. Il trouva, pour l'aider, des
ministres de même acabit. En 1008, il commença à
avoir des apparitions. Un écrit mystérieux tomI)a du
ciel. D'autres visions et faveurs suivirent. Elles furent
attribuées au Pur Auguste, iin-enté par les Taoïstes
en 882. On insinua que ce Pur Auguste était l'ancê-

tre de la famille impériale. Par suite, en 1017, un
décret lui attribua les insignes impériaux. Lao-tse
abaissé reçut une place intermédiaire entre le Pur
Auguste et l'empereur. Une foule d'anciens person-
nages, bons et mauvais, furent faits Génies courti-
sans du Pur Auguste. Tandis que l'élysée taoïste se
peuplait, sur la terre le Taoïsme se hiérarchisait dé-
finitivement sous la direction d'un descendant de
Tchang-tao-ling, et ce Sintoïsme chinois devenait
religion de l'Etat. Jamais les Lettrés ne ricanèrent
comme devant ces folies; mais ce fut en vain : la
choseeuldu succès. L'empereiu- Iloiay mit ladcrnière
main, p'n iii5, il concilia, par <lécrcl, le cidte nou-
veau avec la religion anli(jue, en déclarant que le

Pur Auguste n'était autre qtu> le Sublime Souverain.
Il vulgarisa le binôme, en faisant représenter le ciel

sous la figure d'un homme, et la terre sous celle

d'une femme. La coin- inq)ériale devint une féerie.

Le géomancie, forme de divination noxivellc, décida

de tout. Restaient les Bouddhistes réfractaires au
mouvement. En iii5 l'empereur tenta de les faire

entrer en bloc, par décret, dans son système. Boud-
dha et ses disciples furent incorporés dans la légion
des Génies taoïstes, chacun à son rang. Ordre aux
bonzes de se fondre avec les tao-che. On espérait que
la fusion des adeptes suivrait celle des déités et des
maîtres. Il n'en fut rien. Les Bouddhistes patientè-

rent en attendant le revirement, lequel vint à son
heure. Les incursions des Tongouses Kin, puis des
Mongols de Gengis-Khan, donnèrent bientôt aux Song
de telles distractions, qu'ils en oublièrent la théoso-
phie. Une philosophie, le Néo-confucianisme, occupa
les courts répits de leur longue agonie.— Nous avons
vu que, dès le temps des Ilan, les Lettrés avaient déjà
altéré considérablement les vieilles notions frustes,

legs de Confucius et des anciens. Leurs successeurs
continuèrent. A partir du x' siècle, la diffusion par
la gravure des livres confucianistes, bouddhistes et

autres, leur permit de lire davantage et de mieux
comparer. La Tripitaka chinoise leur révéla les sys-
tèmes des écoles philosophiques de l'Inde. Le désir

d'une systématisation des doctrines confucianistes
naquit dans bien des esprits, et plusieurs se mirent
à l'œuvre. Leur action détermina une réaction. Les
confucianistes se divisèrent en deux camps, les réac-

tionnaires et les progressistes, qui se firent, au xii* siè-

cle, une guerre acharnée. Les réactionnaires deman-
daient le retour pur et simple au texte ancien, et

l'abandon de tous les commentaires, même de ceux
consignés dans l'édition des classiques de l'an 687,
comme étant déjà entachés d'hétérodoxie. Les pro-
gressistes, imbus de philosophie indienne, étaient au
contraire pour qu'on ajoutât des commentaires nou-
Acaux, dans lesquels on systématiserait les proposi-
tions éparses du texte intangible, et les gloses des
commentateurs anciens. Quelques-uns de ces progres-
sistes sont à connaître. Au xi' siècle, Chao-yong,
TCHEOU-TOEN-I, TCHANG-TSAI, IcS dcUX frèrCS T'CHENG-
HAO et T'cHKNG-i, Se-ma-koaxg. Au XII* siècle, Tchou-
Hi qui les résuma, et qui enchérit siu- tous. La lutte

s'envenima à l'extrême. Tour à tour les deux partis

en appelèrent à l'autorité impériale, au bras séculier,

La politique ayant incliné les empereurs vers les

réactionnaires, ceux-ci usèrent de leur faveur pour
éci-aser leurs adversaires. En 1)78. ils obtinrent de
l'empereur Hiao la condamnation des commentaires
nouveaux de T'cheng-i. Le verdict porte : « Aban-
donnant le texte des Classiques, les Lettrés ne s'oc-

cupent plus que de philosophie abstraite, et passent
leur temps à combattre, à coups d'expressions inin-

telligibles, des idées insaisissables. Qu'il leur suflise

d'apprendre l'interprétation traditionnelle, et de se

bien conduire ! » Tchou-hi et ses amis ayant appelé
leur parti YEcole de la Voie, les réactionnaires se

jugèrent par là qualifiés implicitement de dévoyés.

Poiu- se venger, ils sollicitèrent et obtinrent un
décret impérial, qui appela le parti de Tchou-hi
Ecole de mensonge. Le maître fut persécuté; ses dis-

ciples furent traités de clique perverse. Tchou-hi
avait, comme Confucius, un caractère hargneux, qui
servait mal sa cause, d'ailleurs mauvaise. Ses dis-

cours, prolixes ou violents, endormaient ou exas-

péraient ses auditeurs. Le gouAernenient le fit sur-

veiller de près. Il mourut, gardé jusque sur son lit

de mort, en 1200, à l'âge de 71 ans. La vogue lui

vint après s.a mort, comme à Confucius. Au moment
où les Song allaient tomber du trône, l'empereur Li

s'enticha des élucubrations de Tchou-hi. le nomma
en 124 I Grand maître, le diplôma exégète authen-
tique, classique idéal, plaça les tablettes des cinq prin-

cipaux progressistes dans le temple de Confucius.
C'était, en périssant, léguer à la Chine la peste. Les
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critiques modernes définissent ainsi l'œuvre de cet

homme : « Tchou-hi, qui a^ait constaté le rôle que
la philosophie joue dans les livres bouddhistes, en
inventa une analogue pour expliquer les livres con-
fucianistes. La Chine n'avait eu jusque là aucune
philosophie. Sachons gré à Tchou-hi d'avoir comblé
cette lacune. » Eh bien, non! L'homme néfaste qui
enseigna l'athéisme, un monisme matérialiste dyna-
miste, cet homme-là ne mérite pas que son pays lui

en sache gré.

XI. Sous les Song. Le Tchouhisme. — Voici le

système, resté officiel jusqu'à nos jours. Pas de Dieu,

pas de Souverain, pas de Juge, pas de Providence,
quoi qu'en aient dit les anciens. L'univers, et tous les

êtres qu'il contient, sont composés de deux principes

coéternels, distincts mais inséparables, // la norme,
et k'i la matière. Inhérente à la matière, la norme est

le principe de l'être, de la Aie, de toutes les actions

et évolutions. La matière est le substratum de la

norme, le principe de la diversité des espèces et de
la distinction des individus. Sous l'impulsion de la

norme, la matière évolue en deux i^hases alternatives

yin et ycing. La norme s'appelle aussi t'ai-ki, le grand
axe, parce qu'elle meut tout; et ou-ki, parce qu'elle

est imperceptible. La norme est une, infinie, éter-

nelle, immuable, inaltérable, homogène, nécessaire,

aveugle, fatale, inconsciente, inintelligente. Restant
toujours une, et toujours la même, elle se termine
dans tous les êtres. La portion limitée de la matière
infinie, qui constitue tel individu, définit, en la rete-

nant poiu" la durée de son existence, la terminaison
de la norme universelle dans cet individu. Cette ter-

minaison se retire dans l'unité, dans le tout, dont
elle ne s'était jamais séparée, au moment où l'indi-

\'idu cesse d'être, par suite de l'altération de sa ma-
tière. La vai'iété des êtres provient de ce que le lot de
matière plus ou moins fine d'un chacun, a offert

plus ou moins de perfectibilité, ou opposé plus
ou moins d'inertie, à l'influence de la norme. Les
êtres sortent du grand tout et y rentrent, comme
les godets d'une noria montent du puits et y redes-

cendent, la roue de l'évolution déroulant une chaîne
sans fin. — Les deux âmes de l'homme sont toutes
deux matérielles, la supérieure aussi bien que l'infé-

rieure. Produites par condensation, elles finissent par
se dissiper, comme la fumée se dissipe quand le feu
s'est éteint. Dire qu'une âme siu-vit après la mort,
c'est une erreur bouddhique, a dit Tchou-hi cent
fois. « Il en est de l'àme comme d'un fruit, qui mûrit,
puis blettit, puis se décompose. Quand un homme a
été sage, quand il a vécu jusqu'au terme de ses jours
et est mort content, son àme déjà blette se décom-
pose aussitôt. Tels les Sages célèbres, qui n'apparu-
rent jamais après leur décès. C'est qu'ils étaient
morts à point, fruits blets qui se décomposèrent
immédiatement. Tandis que l'àme de ceux qui sont
morts avant le temps n'étant pas mûre, l'àme de
ceux qui, comme les bonzes, ont trop médité étant
trop coriace, la dissolution n'est pas immédiate. De
là les apparitions, les revenants; survivance éphé-
mère qui ne dure pas... Les âmes des ancêtres n'exis-

tent plus, quoi qu'en disent les anciens livres. Le
culte que les descendants leur rendent, n'est que pro-
fession de reconnaissance pour l'acte génératif par
lequel les ancêtres leur ont transmis la vie. Il en est

des générations des hommes comme des vagues de la

mer. Chaque vague est elle-même, mais toutes sont
des modalités de la même eau. Moi qui suis aujour-
d'hui, je suis une modalité de la norme et de la ma-
tière universelles. Mon ancêtre fut lui aussi, en son
temps, une modalité des mêmes éléments. Il n'est

plus. Les éléments restent. Je suis en communion

avec lui, par communion de norme et de matière. De
même, le ciel, la tei-re, tous les êtres, étant composés
de norme et de matière, le ciel, la terre et tous les

êtres son un avec moi. Je puis appeler le ciel mon
père, la terre ma mère, tous les êtres mes frères, car
tous me sont unis, tout l'univers est avec moi un
être unique. » — La norme est inconsciente, la ma-
tière est inintelligente ; mais, dans l'homme, le cœiu'
matériel, mù par la norme, produit l'intelligence, la

perception, la moralité. L'intelligence jaillit de la

matière, par éclairs, comme le feu du briquet. Ces
éclairs d'intelligence causent les émotions, vibrations
du composé. Quand l'émotion, et l'action qui suit, se

tiennent dans les limites de la convenance naturelle,

il y a bien. Sinon, il y a, non pas mal, car le mal
n'existe pas; mais il y a pas bien, parce qu'il y a
excès ou déficit. — Dans les êtres divers, la norme
manifeste des nuances diverses, qui sont leurs qua-
lités, leurs vertus. Ainsi dans l'homme, la norme
s'épanouit en bonté, équité, déférence, prudence,
loyauté. Si cet épanouissement est imparfait, c'est

que des impuretés de la matière l'ont entravé. — C'est

tout ! Le système que celui de Tchou-hi rappelle le

plus, à première vue, est le panthéisme natiu-aliste

de Schelling. Certaines comparaisons imagées qu'il

emploie sont cause de cette illusion. Mais l'examen
approfondi des définitions cpi'il donne de la norme,
la dissipent, et obligent de conclure que le système
de Tchou-hi est inférieur au panthéisnie. C'est un
matérialisme dynamiste, fait de matière et de force,

dans le genre de Haeckel.

XII. Yuen, Ming, T'sing. Règne des Lettrés.
— La période s'étend de 1280 à igoD. Elle est carac-

térisée par la décadence du Bouddhisme et du Taoïsme,
les charges et les examens qui y donnent accès ayant
passé aux mains des Lettrés, lesquels devinrent la

puissance dominante. — Koubilai, le fondateur de là

dynastie mongole, contint les Taoïstes dont il avait

peur, favorisa le bonze tibétain Phags'pa et sa
réforme des bonzes rouges, employa les Lettrés de
la nouvelle école que leur rancune contre les Song
jeta dans ses bra"s. Nombre d'entre eux devinrent
fonctionnaires, et servirent la dynastie étrangère de
leur mieux. Pour leiu* faire plaisir, Koubilaï ordonna
l'érection de temples à Confucius, dans tout son em-
pire sino-mongol. En 1 289, création du Directoire

des cultes, pour régler les affaires des Bouddhistes,
des Taoïstes, des Nestoi-iens, des Grecs schismati-
ques et unis qui se comptaient par milliers dans la

garde impériale, enfin des Catholiques, dits Religion

de la Croix. En 1 298, arrivée à Pékin du mission-
naire franciscain Jean de Monte-Corvino. En iSo^,

l'empereur Ou encense Confucius. En i3i3, l'empe-

reur Fen lui fait une couronne, dans son temple, de
tous les auteurs du Néo-confucianisme, et décrète

que désormais les sujets des examens triennaux,
tous tirés des Classiques, devront être interprétés

d'après Tchou-hi. Pour se faire plus d'amis, le même
empereur faisait copier en lettres d'or tovites les

sutras bouddhiques authentiques. En i35i, première
mention de la fameuse secte du Lotus Blanc. Elle

prétend préparer les Aoies au Bouddha futur Mai-
treya, mais ses pratiques sont taoïstes. En réalité,

c'est une société révolutionnaire, qui se recrute sous

couleur de culte. Sous des noms divers, les sectateurs

du Lotus Blanc ont fait toutes les révolutions naoder-

nes, y compris celle de 1900. Ils eurent tôt fait de
renverser la dynastie mongole Yuen, qui n'avait pas
poussé de racines. Avec les Mongols, disparurent de

la Chine les religions qu'ils avaient autorisées, les

étrangers qu'ils avaient patronnés. Toutes les formes
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de Christianisme, furent balayées, au point qu'il n'en

resta aucun vestige.

L'archevêché de Pékin, fondé en i3o8, fut supprimé

de fait en iSôg. l'archevêque et tous les chrétiens

ayant été expulsés. L'évêché de Zayton, T'siuen-

tcheou au Fou-kien, fondé en i3i2, avait cessé d'être

dès i362, l'évèque ayant été tué et la chrétienté dis-

persée. — La dynastie chinoise Ming, qui remplaça

les Yuen, ayant été fondée par un ex-bonze, les

Bouddhistes firent florès à son début, naturellement.

Des bonzes siégèrent dans le conseil impérial. Mais

la position politique des Lettrés était solide. Charges

et examens leur restaient. A leur requête, l'empereur

bouddhiste T'cheng fit compiler et éditer la grande
philosophie néo-confucianiste Sing-li-ta-t'siuen, par

décret de l'an i4i6... Sous l'empereur Ou, vers i5i5,

introduction des bonzes tibétains jaunes, de la ré-

forme de Tsongkapa, dits lamas les excellents, les-

quels absorbèrent en lô^i les bonzes rouges de Phags'

pa... En i522, l'interprétation tchouhiste des Classi-

ques est de nouveau déclarée officielle... En i552,

SAINT François Xavier meurt dans l'île de Sancian,

en vue de la Chine. En lôô^, établissement des Por-

tugais à Macao. En i582, entrée en Chine du Jésuite

Mathieu Ricci, qui s'établit à Pékin en 1601, et y
mourut en 1610. Le Christianisme rentra avec lui.

— L'ère de la dynastie tartare mandchoue T'sing,

actuellement régnante, fut, de iG44 à igoS l'âge d'or

des Lettrés. La famille impériale est bouddhiste
lamaïque, mais, durant 25o ans, toutes ses faveurs

furent pour les Lettrés. Ceux-ci la servirent bien, la

sauvèrent plus d'une fois, lui firent partager leurs

amours et leurs haines. En i663, l'institution du sys-

tème d'examens qui a fonctionné jusqu'en igo5, les

rendit tout-puissants. Le Christianisme, qui n'avait

déjà échappé à plusieurs crises que grâce à la faveur
des Jésuites de Pékin, obtint en 1692 de l'empereur
K'ang-hi un édit de tolérance. Mais, par peur des
Lettrés, en 17 17 le même K'ang-hi le prohibe prati-

quement. Poussé par les Lettrés, son fils Yong-tchexg
le persécute franchement. K'iex-long, grand Lettré

lui-même, continua la persécution, et fit des martyrs
depuis 17/17. Kia-k'ing imita son père; en i8i4, édit

portant peine de mort contre tout prêtre, et peine de
déportation contre tout chrétien; martyrs en 18 1

5-

1819. Continuation de la persécution sous Tao-koang.
Confucius n'a-t-il pas dit qu'il faut préserver le peu-
ple des doctrines hétérodoxes?... Après des guerres
et des négociations, édits de tolérance de iSl^!^-l8l^b.

Après de nouvelles guerres et de nouvelles négocia-
tions, édits de protection de 1860 et des années sui-

vantes... Les rebelles T'ai-p'ing, qui mirent la Chine
à feu et à sang de i85o à i865, ne furent pas des chré-
tiens protestants comme on l'a prétendu, mais des
sectateurs du Lotus blanc, qui arrangèrent à leur
manière une Bible protestante. Les Lettrés sauvè-
rent encore la dynastie, en organisant la résistance.
Aussi furent-ils, après la tourmente, plus choyés que
jamais. Par suite, recrudescence de crédit et de faveur
pour Tciiou-Hi. Le 18 juillet 189^, un décret impérial
censura Mao-k'i-ling, son célèbre contradicteur, et

ordonna aux examinateurs olliciels de « se confor-
mer scrui)ul(usciiicnt à la loi établie, de tenir le com-
mentaire; de Tchou-hi pour la parole du Maître, de
n'accepter aucune dissertation contenant des opinions
différentes de celles de Tchou-hi ». Six ans plus tard,
rébellion des Boxeurs. Ce furent encore les Lettrés
diplomates qui tirèrent la dynastie d'affaire. Mais la

secousse que le gouvernement éprouva cette fois, lui

fll conq)rcndre enfin que la littérature ne peut pas
tenir lieu (h; tout. Les coups de canon tirés sur Pékin,
ouvrirent une brèche aux idées modernes. Le 2 sep-
tembre 1905, décret abolissant les anciens examens

littéraires. Nouvelle organisation des écoles. Pro-
grammes et manuels scolaires, sur patron japonais.
C'est la ruine de la caste des Lettrés, et l'aube d'une
ère nouvelle. Puisse la période qui s'ouvre être celle

du Christianisme. Humainement il y a peu d'espoir,

mais Dieu peut tout.

Cet 'article a été tiré tout entier des sources chi-

noises originales. Pour tout ce qui concerne les reli-

gions et doctrines de la Chine, presque tous les livres

européens anciens ont fait leur temps, beaucoup des
modernes ne sont pas au point. Peuvent être consul-
tés avec fruit : Ph. Couplet S. J., Confucius Sinarum
philosoplius. — J. Legge, Chinese Classics, et The
Religions of China. — A. Zottoli S. J., Cursus littera-

turae sinicae. — Prof. Ed. Chavannes, Mémoires His-
toriques de Se-ma-t'sien. — Ch. de Harlez, divers
livres, opuscules et articles. — S. Couvreur S. J.,

Classiques chinois. — J. M. de Groot, The religious

srslem of China. — St. Le Gall S. J., Tchou-hi. —
H. Havret S. J., Stèle de Si-ngan-fou et T'ien-tchou;

et autres numéros des Variétés sinologiques. — Tous
les textes relatifs aux questions touchées dans cet

article, se trouvent, cités au long et commentés,
dans les Textes historiques et les Textes philosophi-
ques de l'auteur de cet article.

Léon WiEGER S. J,

CHINE (SAGES DE LA). — Lao-tse. — Le
Vieux Maître, appellatif usuel de l'auteur du Tao-tei-

/ang, le plus ancien ouvrage philosophique chinois
qui soit parvenu jusqu'à nous. L'espèce de panthéisme
contenu dans ce livre a été exposé dans l'article

Chine (Religions et doctrines), v. Reste à dire ici

ce que nous savons de son auteur. — Il y a sur la

personne de Lao-tse deux versions. La première
version, plus historique, prétend que le Vieux Maî-
tre fut le grand archiviste de l'empereur Yeou des
Tcheou, 781 à 771 avant J.-C, que les Annales appel-

lent Pai-yang-fou. Le célèbre autevir taoïste du n"^ siè-

cle Tchoang-tcheou raconte C[ue le Vieux Maître
mourut en Chine et dans son lit. Les philosophes
néo-confucianistes, et les meilleures critiques de
toute nuance, ont tous soutenu cette tradition. La
seconde version, jjIus légendaire, prétend que le

Vieux Maître fuL le grand archiviste de l'empereiu*

King des Tcheou, 519 a ^76 avant J.-C, celui que le

Li-ki appelle Lao-tan, le Vieux Tan, et que Confucius
visita pour le consulter. Les textes sur lesquels cette

opinion est assise, sont de basse époque. Ses soute-

nants sont des auteurs de moindre valeur. Elle est

actuellement plus commune, ce qui ne prouve rien.

L'identité du Vieux Tan que Confucius visita, et du
Vieux Maître auteur du Tao-tei-king, n'a jamais été

démontrée... D'après la légende, las de voir l'empire

mal gouverné, Lao-tse serait parti pour l'Occident.

On n'eut jamais plus de ses nouvelles. Il se fit bonze
dans l'Inde, dirent les Bouddhistes plus tard. Il

inventa le Bouddhisme dans l'Inde, dirent les Taoïstes.

Lao-tse, l'auteur du Tao-tei-king, n'eut rien de coni-

mun avec le Bouddhisme, mais il eut des accoin-

tances étroites avec le Brahmanisme. Pourra-t-on

démontrer quekjue jour, qu'ayant fait un voyage
dans l'Inde, il en rapporta en Chine le pantliéisme

dualistique et autres nouveautés? ou qu'il apprit ces

choses, d'inconnus venus de l'Inde, et les vulgarisa

en Chine? C'est plus que probable... Alors seront

expliquées, et la corruption de la religion chinoise

primitive, et l'apparition d'une pliiloso{)hie qui ne
fut certainement pas autochtone. Alors seront conci-

liés les traits en apparence disparates des traditions

relatives à Lao-tse, son voyage en Occident et sa



527 CHINE 528

mort en Chine. — Le Tao-tei-king a été traduit en

français par Stanislas Jilien, en anglais par J. Lkgge.

Léon WiEGi'R S. J.

Confucius. — Proprement K'oiig-fou-tse, maître

K'ojig. politique chinois, né en 55 1, mort en 4/9 avant

J.-C. Originaire de la principauté de Lou, province

actuelle du Chan-tong. Fils d'un officier militaire

obscur, qui le laissa orphelin à trois ans. Tout ce

qu'on sait de son enfance, c'est qu'il ralTolait des

cérémonies, et excellait dans les rits. Marié à dix-

neuf ans, il devint, avec le temps, intendant des gre-

niers, puis des pacages du marquis de Lou. Il aAait

cinquante ans quand, en 5oi, il fut promu préfet.

En 5oo, il devint grand-juge du marquisat, et en

^97 vice-ministre. Dans ces diverses fonctions, il se

montra sévère, intransigeant, cassant. Trouvant le

mai-quis de Lou trop peu déférant et trop peu souple,

il le quitta brusquement, et se mit à errer, colpor-

teur de politique à la disposition du plus offrant, à

travers les principautés féodales pratiquement indé-

pendantes, qui composaient alors l'empire chinois,

prêchant partout le retour aux mœurs anticxues, par-

fois écouté pour un temps, plus souvent éconduit sur-

le-champ, l'acrimonie de son caractère servant mal
sa politicomanie... En 484, après treize années dévie

errante, âgé de 67 ans, il revint à Lou, mais ne

rentra pas au service du marquis. L'empire était

caduc, les rits et la musique dégénéraient, les odes

et les annales étaient oubliées. Confucius chercha à

faire revivre tout cela, à réformer son temps en le

ramenant de 18 siècles en arrière. A cette fin, il tria

les Bits, il fit une sélection des Annales et un choix

des Odes, il commenta les Mutations (voyez LnRES
chinois). Confucius compila ces choix de textes, ces

anthologies, pour l'usage de ses élèves. Or, par suite

de la destruction des bibliothèques en l'an 2i3 avant

J.-C, il est arrivé que ces manuels scolaires, en

somme moins de deux cents pages in-8° de textes

détachés, sont à peu près tout ce qui nous reste de la

Chine ancienne. Ces petits livres ont fait la grande
réputation de l'homme... Confucius tint école privée

jusqu'à la fin de sa vie. Il enseigna successivement

environ trois mille élèves, dont 72, qui le satisfirent

plus particulièrement, sont appelés ses disciples...

Avec l'âge et les mécomptes, car il n'agréa jamais à

ses contemporains, son caractère alla s'aigrissant et

il devint superstitieux. Il regretta de n'avoir pas cul-

tivé davantage la mj-stique divinatoire. Des chasseurs

ayant tué un animal extraordinaire, il en conclut que

son œuvre ne lui survivrait pas. Il consacra ses der-

nières années à la rédaction des Annales de Lou,

ouvrage dans lequel il créa cet art des réticences

calculées, des insinuations perfides, des travestisse-

ments délibérés, des euphémismes trompeurs; art

mauvais dont les Lettrés ont depuis lors tant usé et

abusé. En 479' Confucius annonça que le mont
sacré allait s'écrouler, que la maîtresse poutre

allait se rompre, que le Sage allait périr. Ses der-

nières paroles furent : « Pourquoi vivrais-je davan-
tage? Aucun prince n'a l'esprit de m'écouter, per-

sonne n'est capable de me comprendre ; autant vaut
mourir ! » Il s'alita, ne parla plus, et s'éteignit

le septième jour, à l'âge de 78 ans. Ses disciples l'en-

sevelirent au nord de la ville de K'iu-fou, la capitale

de Lou, au bord de la rivière Se. Sa tombe existe

encore, inviolée... Le fils de Confucius, Pai-yu, était

mort avant son père, laissant un fils nommé Ki
(Tse-se), auteiu- du traité sur le Juste milieu, qui con-

tribua beaucoup à systématiser les propositions

éparses de son aïeul. — Retournés dans leurs patries

respectives, les élèves de Confucius firent école privée

autour d'eux, à l'instar du Maître. Ainsi naquit la
secte des Lettrés, laquelle fut d'abord aussi peu
connue et aussi mal vue qu'avait été son auteur. Les
Lettrés ne fm>ent jamais ime institution publique,
comme on le croit parfois à tort. Ils furent toujours
une coterie privée de politiciens retardataires et

réactionnaires, une caste fermée, presque une société
secrète, se perpétuant par l'éducation des jeunes
gens, par cooptation et par intermai-iages. Répandus
un peu partout, faisant partout bande à part, hypno-
tisés par l'idée unique du retour à l'âge d'or, acariâ-

tres comme leur Maître, jiédants antipathiques par
nature, critiques frondeiu-s par état, ils furent par-
fois flattés par intérêt, quelquefois persécutés pour
leur insolence, le plus souvent justement ignorés.
Généralement parlant, les dynasties chinoises leur

furent hostiles. C'est sous les deux dynasties étran-
gères, la mongole et la mandchoue, qu'ils firent le

mieux leurs afTaires ; sous la première comme agents
du fisc, sous la seconde comme maîtres de l'enseigne-

ment. Voici un échantillon du ton sur lequel ces

intellectuels le prenaient, non avec les petits, mais
avec les gTands de la terre. En l'an 195 avant J.-C,
l'empereur Kao, des Han, passant près de la tombe
de Confucius, fit une offrande à ses mânes. « Jadis le

Ciel a fait naître Confucius, le Maître de tous les âges.

Que les peuples existent encore, c'est à la doctrine
de notre Sage qu'ils le doivent. Cette doctrine pénètre
l'univers, dont elle est comme l'esprit vital, comme
l'âme. Les T'sin n'ont pas réussi à la détruire, les

Han n'ont pas le mérite de l'aAoir ressuscitée, parce
qu'elle est immortelle, éternelle. Elle est au-dessus
des atteintes des hommes, de toutes les vicissitudes

des temps et des choses; elle a toujours été, et ne ces-

sera jamais d'être. L'empereur Kao, le premier des
Han, un reître grimpé siu* le trône, n'entendait rien

aux Odes ni aux Annales. Il méprisait les Lettrés,

les outrageait quand il pouvait, allant jusqu'à uri-

ner dans leurs bonnets. Comment cet homme qui
traitait ainsi les disciples, pouvait-il estimer leur

Maître? Cependant, quand il passa près de la tombe
de Confucius, il fit une offrande à ses mânes. Si les

Han se maintinrent sur le trône durant quatre siècles,

c'est à cet acte de déférence qu'ils le durent. S'ils en
tombèrent après quatre siècles, c'est qu'ils n'étaient

pas arrivés, pendant tout ce temps, à pénétrer et à
appliquer la doctrine du Maître. » En 72 après J.-C.

l'empereur Ming, passant par le pays de Lou, visita

la maison de Confucius. L'historiographe officiel

écrivit dans sa relation, que l'empereur « honora »

de sa visite la maison de Confucius. Les Lettrés cla-

mèrent. « Cet historiographe n'entendait évidemment
rien â la valeur des termes. Le Maître de tous les

âges, le Père des bonnes mœiu's, le Soutien du ciel

et de la terre, le Conservateur de la race humaine,
est-il honoré parce qu'un empereur le visite? C'est

l'empereur qui s'honore en le visitant ! » (Citations du
T'se-tci'ie-t'ong-kien)... Les innombrables écrits des

Lettrés de tous les âges, sont dans le même goût. Les
modernes n'ont rien perdu de la morgue de leurs

anciens. Il ne se peut rien imaginer de plus pauvre
comme fond, de plus maussade comme forme, que les

élucubrations de ces esprits retardataires, empêtrés
dans leurs utopies surannées du gouvernement
patriarcal et de la politique équilibriste. Il y a peu
d'années, ils assiégeaient encore le trône, réclamant à

toute occasion le retour de quarante siècles en arrière.

Malgré leurs efforts, les aiguilles du cadran ont jus-

qu'ici continué à avancer. Ils n'ont pas perdu l'espoir

(l'arriAcr quelque jour à les faire reculer quand
même. — L'introduction et l'éAolution de ce qu'on a

appelé le culte de Confucius. de l'hommage olficiel

rendu à la mémoire du Sage, fut singulièrement tar-
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dive, lente et laborieuse. On a souvent parlé de pèle-

rinages faits par les empereurs à sa tombe. C'est là

une erreur historique. Ils s'arrêtèrent parfois devant

la tombe du Sage, comme devant les autres curiosi-

tés du pays, au cours de voyages qui avaient un
tout autre but. Ceux qui travaillèrent délibérément

à o-lorifier Confucius lurent, notons-le bien, des em-

pereurs chinois hétérodoxes, ou des conquérants

étrangers. Ils honorèrent Confucius, afin de se faire

pardonner par les Lettrés, les uns le péché de super-

stition, les autres le crime d'usurpation. Ils se pros-

ternèrent devant le Maître, pour gagner le cœur des

disciples, et par eux celui du peuple. Politique, non
dévotion!... Près de mille ans après sa mort, en 4^2

après J.-C, un empereur taoïste élève au Sage un
temple près de sa tombe. En ^j3, un roi tongouse

fait duc héréditaire le chef de sa postérité. En 5o5, un
empereur bouddhiste élève au Sage le premier temple
({u'il eut à la capitale. En ôSy. un ministre qui favo-

risa tous les cultes assigna à l'image de Confucius la

place d'honneur dans les écoles. En 665, un empe-
reur, qui pratiqua toutes les superstitions, lui con-

féra le titre de Maître suprême. En 789, un empereur
taoïste lui accorde le titre de roi, et lui fait une cour
de ses disciples. En 982, un empereur turc fait gra-

ver ses livres jusque là peu répandus, et procure
ainsi la diffusion de sa doctrine. En 101 3, un empe-
i-eur taoïste ayant transféré au dieu Pur Auguste le

titre alors porté par Confucius, conféra à celui-ci, pai"

manière d'indemnité, le nom de Sage parfait^ qu'il

])()rle encore. En lo^S, la robe impériale lui fut con-

cédée, un peu en fraude. En 1807, l'empereur mon-
gol Ou l'exalta, comme jamais personne n'avait fait,

lie l'aveu des Lettrés. En i33o, l'empereur mongol
Wen anoblit ses ancêtres. Le 6 janvier 1907, en com-
pensation apparente de la modification du système
des examens, mesure qui annule pratiquement la

caste des Lettrés, le gouvernement mandchou élève

le culte de Confucius au rang de culte du premier
degré. Si l'édit est appliqué, ce sera la suppression
de ce culte dans l'empire, les fonctions des cultes du
premier degré étant réserA'ées au seul empereur. —
Quant à la signification moderne du culte rendu à
Confucius, nous savons à quoi nous en tenir. D'après
Tchou-hi l'exégète officiel, l'àme d'un homme s'éteint

d'autant plus vile après sa mort, que cet homme
avait été plus sage durant sa vie. Or Confucius étant
le Sage parfait, il s'ensuit que son àme est retournée
dans le néant, il y a de cela plus de 28 siècles, et que
le culte qu'on lui rend ne s'adresse qu'à son nom et

à sa mémoire, que cet hommage doit glorifier et

perpétuer. Des pièces toutes récentes ne laissent
aucun doute à ce sujet. Elles montrent aussi combien
la Cliine tient à cet hommage extérieur. Dans son
Aiao-ou-ki-liao, bref recueil des questions religieuses,
publié pour servir de guide aux mandarins peu ver-
sés dans celte matière, Tchkou-fou, gouverneur du
Chan-tong et depuis vice-roi des deux Koang, expose
d'abord au long une consultation du Tribunal des
Rits de l'an 1701, adressée à l'empereur K'ang-hi,
laquelle porte en toutes lettrcs(chapitre 4, '-i' section,
page 12 verso, colonne 2) ces mots : « Xotis vos ser-
viteurs ayant délibéré, sommes d'avis cjue se pros-
terner devant Confucius, c'est le vénérer comme le
maître et le modèle des hommes, ce n'est pas lui de-
mander fortune, talent ou dignités. » Tcheou-fou
cite encore une requête au trône du tao-t'ai de Tien-
tsin en 1874 (cliapitre 4, i" section, page 9 face,
col. 8 et 10), qui porte : « Confucius est le grand
Sage de la Chine, que, depuis l'antiquité jusqu'à nos
jtmrs, souverains et jjcuple ont vénéré à I'cua i. Le
chrétien qui ne reconnaît que Dieu, et qui renie Con-
fucius, en quoi diffère-t-il d'un rebelle? » Enfin

Tcheou-fou lui-même reprend ainsi ces idées (post-
face, page 8 rcA-ers, col. 4, et page i revers, col. 5) :

« Depuis l'origine des temps, c'est l'usage en Chine
de se prosterner pour honorer. Ce n'est pas Confu-
cius qui a institué cette manière de saluer. On n'en
use pas que pour lui. Ce n'est pas un acte de religion,
mais un rit déterminé par le gouvernement. C'est un
rit des plus importants, qui oblige tous les officiers
et gens du peuple. Quiconque le refuserait, serait
réfractaire à la loi. » Les mêmes choses ont été dites
aussi clairement que possible, par M. Chex-t'oxg-yen.
Parlant aux élèACs du grand collège de Tsientsin, au
jour anniversaire de la naissance du Sage, en 1904,
cet orateur officiel s'exprima ainsi : « C'est aujour-
d'hui la fête de Confucius, le grand Sage de notre
nation, l'auteur de la doctrine classique. Nous devons
l'honorer, mais de quelle manière? Non pas certes
en sollicitant de lui des faveurs, par des prières ou
des prostrations. Mais en imitant les exemples que
nous a laissés ce parfait modèle des Lettrés. C'est
dans ces sentiments que nous allons saluer sa
tablette. Elle est pour nous un mémorial; ce que la
croix est pour les Protestants. « (Journal officiel Koan-
pao, numéro du 12 décembre 1904.) — Voir l'article
CmxE. RELiGioxs ET DOCTRINES, V, X ct XI ; et la biblio-
graphie à la fin du dit article.

Léon WiEGER S. J.

CHINOIS (LI'VRES). — Il ne faut pas parler de
Li\Tes sacrés de la Chine, aucun livre classique chi-
nois n'exposant une religion. On peut appeler cano-
niques, les King, ouvrages reconnus par la caste des
Lettrés comme contenant leur doctrine, et qui for-
ment le canon dit confucianiste. La formation de ce
canon fut lente et laborieuse. Ne furent reconnus
d'abord, (pie deux ouvrages, les Odes et les Annales
coUigées par Confucius. Puis on en admit cinq, enfin
treize ou plutôt quatorze. Ces livres ne sont pas
reconnus et acceptés en entier. Sauf les Odes, pres-
que tous ont été retouchés, interpolés, mutilés, fal-

sifiés. Chaque pièce a son histoire, sa marque, sa cote
particulière. Certaines sont rejetées par tous, mais
on les laisse en place, le texte étant intangible. Il ne
faut donc pas croire qu'on a émis un argument irré-

futable, quand on a cité les Annales : car 19 chapitres
de cette collection sont notoirement faux. Ainsi des
autres livres. C'est là une des grandes difficultés de
la sinologie. Aucun index européen, qualifiant indi-

Aiduellcment les textes classiques, n'a été dressé jus-
qu'ici. — Voici la liste des Livres canoniques. Les
renvois 1. c. se rapportent à l'article Chine, religions
ET nOCTRlNES.

1. f-kiug, lesMutations. traité dedivinationbasé SUT
les diagrammes; œuvre de T'chang et Tan de Theou.
commentée par Confucius; 1. c. m. — 2. Che-king, les

Odes, chants populaires et rituels des xviii'-viiie siècles

avant J.-C. choisis par Confucius. Livre précieux, in-

complet, mais authentique, sa forme rytlimée ayant
enqx-ché de le falsifier. — 3. Chou-king, les Annales,
j)ièces anti«piesdcs xxive-vii'" siècles avant J.-C colli-

gées par (lonfucius, reconstituées de mémoire après
la destrmtion des livres. Les 3i j)ièces authentiques
sont des documents de la plus haute valeur. Les
19 autres ont été fabriquées au n *= siècle de l'ère

chrétienne. — 4- Icheou-li. le Rituel des fonctionnai-
res, sous la dynastie Tcheou. Inconqilel. interpolé,

mais la criticpic a assez bien dt-terminé les textes
authenlifpies, lesquels sont importants. — 5. /-//, le

Rituel des particuliers, sous la nu'mc dynastie. In-

tact. LiAre très estimé. — 6. /.i-ki, le Mémorial des
Rits, compilation faite sous la première dynastie Han.
peu avant l'ère chrétienne. Contient de tout, du vrai
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et du faux. Chaque texte est à contrôler. — 7. T'-choen-

t'sieoii, la Chronique de Lou par Confucius. Traité

de machiavélisme (voyez l'article Confucius), rendu
intelligible par les trois commentaires suivants. —
8. Tsotio-tcJioan, les Récits de Tsouo-k-iou-ming-, qui
fut probablement disciple de Confucius. Livre intact,

de la plus haute valeur. — 9. Koiig-Yang-tchoan, les

Récits de Kong-yang-Kao. autre commentaire posté-

rieur. — 10. Kou-leang-tchoaiu les Récits de Kou-
leang-t'che, autre commentaire postérieur. — 11. Iliao-

kinge le Traité de la piété filiale, opuscule attribué à
Confucius, qui n'en fut certainement pas l'auteur. —
1 2. Lucn-yu, Discours et propos, collection de sentences
détachées, attribuées à Confucius et à ses principaux
disciples, réunies par leurs élèves. On les suppose au-

thentiques. Ce livre est la source principale, poiu* tout
ce qui concerne la personne de Confucius et ses idées;

I. c. v. — i3. Mong-tse, le Livre de Mong-k'o, Mencius,
écrit au commencement du m' siècle avant J.-C. Dé-
veloppe au long les principes confucianistes. Intact

et authentique. Livre de haute valeur, et pour son
contenu, et à cause de la beauté de son style ; 1. c. v.

— 14. Enl-ya, petit Lexique de terminologie et de
classification ancienne, attribué à Tse-hia, disciple de
Confucius. Il est douteux qu'il en ait été l'auteur.

— Les numéros 'j et 8 de cette liste sont réunis en
un, dans la collection des Clie-san-king, treize livres

canoniques. — Après les canoniques. Aient le manuel
des écoles Se-chou, les quatre Livres dits Classiques,

que tous les écoliers chinois apprennent par cœur.
Il contient les Discours et propos, et le Livre de
Mencius (ci-dessus 12 et i3), plus deux chapitres tirés

du Li-ki (ci-dessus 6), à savoir : Ta-hiao ; la Grande
étude du gouvernement patriarcal, texte de Confu-
cius, développement par son disciple Tseng-tse; et

Tchong-jong, le juste milieu, traité de l'opportunisme
confucianiste, par Tse-se, le petit-fils du Maître. Les
Lettrés protestent contre l'appellatif Quatre Livres

donné à cette collection par les Européens. Ils afiir-

ment que le titre signifie Livres des quatre Maîtres,
Confucius, Mencius, Tseng-tse et Tse-se. Ils diAisenl
de fait le recueil en sept volumes, pas en quatre. —
J. Legge a traduit en anglais les numéros i, 2, 3, 6,

7, 8, et les Se-chou en entier. A. Zottoli S. J. a traduit
en latin les numéros 2, 3, et les Se-chou en entier; les

numéros i et 6 en partie. S. Couvreur S. J. a traduit
en français-latin les numéros 2, 3, 6, et les Se-chou
en entier. Ed. Biot a traduit en français le Tcheou-li.

Léon WiEGER S. J.

CIKL. — I. /-e ciel séjour spécial des bienheureux-
— U. Prétendues erreurs de la théologie catholique
sur la constitution du ciel.

Dans le langage biblique, le mot ciel, Samarim, de
la racine Sâmâh, « être élevé », désigne, au sens
propre, les régions ultra-terrestres, le firmament
étoile (Gen., i, 1). Mais ce terme est aussi employé
fréquemment pour exprimer, dans un sens exclusi-

vement théologiqiie, le séjour spécial de Jahveli et

de ses anges (Gen., xi, 5; Ps., xi, 4; Job., i, 6). Voir,
sur l'acception biblique de ce terme, Cremer, art.

LLimmel, dans Liealencyclopàdie fur protestantische
Théologie, 3' édit., Leipzig, 1900, t. VIII, p. 80.

L'idée d'un séjour particulier des esprits supérieurs
et de la divinité se retrouve d'ailleurs chez les peu-
ples polythéistes de l'antiquité. Cf. ARisTOTE,Z)ecrte/o,
II, 3; De viundo, 2, édit. Didot, t. II, p. 392.

C'est en ce sens que le mot ciel est entré dans
l'usage de l'Eglise pour désigner le lieu où les saints
et les anges jouissent en commun de la vision de
Dieu. La question de la vision intuitive de Dieu jiar

les élus dans le ciel se rattache exclusivement à la

dogmatique et à la controverse ; mais la croyance
de l'Eglise à l'existence d'un séjour spécialement
réservé aux bienheureux a été tout à la fois rejetée

par les protestants et dénaturée par les rationalistes :

c'est à ce double point de vue qu'elle intéresse l'apo-

logétique.

I. — En détruisant le dogme de la communion des
saints et la notion même de l'Eglise, Luther était

amené logiquement à faire l'application de ses théo-
ries individualistes à la vie future et à rejeter toute
idée de vie commune, tout lien social entre les élus.

Dès lors la félicité éternelle n'implique aucune com-
munauté de séjour dans l'infini des espaces. « Cherche
qui voudra si les bienheureux iront Aoleter dans les

cieux ou sur la terre... Là où sera Dieu, seront aussi
les élus. )' (Commentaire sur la Ll'^ Epître de saint

Pierre, Opéra, édit. de Wittemberg, t. V, p. 353.)

Les conclusions de cette doctrine ont été formulées
aussitôt par les ubic[uistes et défendues a^ec passion
par Brextz : « Le ciel ne peut exister qu'à la condi-
tion de comprendre l'enfer; dans le royaume des
cieux se trouvent Satan et ses anges, les impies et

les païens. » Cf. Werner, Geschichte der Apologetik, *
Vienne, i865, t. IV, p. 624, 656.

Le protestantisme libéral, envisageant la question
au point de vue purement philologique, se flatte

d'établir que l'idée catholique du ciel est une con-

ception scolastique, tout à fait en dehors des
croyances de la primitiv.e Eglise. Cf. Wabxitz, art.

Ciel, dans YEncyclopédie des sciences religieuses,

Paris, 1878, t. m', p. 182.

Bien qu'elle n'ait jamais été l'objet d'une définition

formelle, la doctrine catholique sur le ciel se trouve
nettement contenue dans divers documents dogmati-
tjues dont l'interprétation ne saurait être douteuse.

Il suflit de recourir soit à la confession de foi propo-
sée pai' Clément IV à Michel Paléologue, en 1267,

et reçue par Grégoire X, en 1274; au II'' concile œcu-
ménique de Lyon, soit à la bulle d'EuGÈNE l\,Laetentur
caeli, soit aux professions de foi prescrites aux Grecs
par Grégoire XIII, aux Orientaux par Urbain VIII et

Benoit XIV, soit à la co-nstitution Benedictus Deus de
Benoit XII en i336. pour y trouver l'atTu-mation

explicite de la doctrine traditionnelle, telle qu'on la

retrouve exposée dans ses lignes essentielles par le

symbole alexandrin, dès les origines de l'Eglise.

C'est la conception d'une société monarchiquement
organisée au delà de cette terre, réservée aux seuls

élus, et c[u'un seul mot résume : le royaume des cieux.

Cf. Denzinger, Enchiridion, n. 464 (387), 693 (588, 870,

875), 53o (456).

C'est exactement la doctrine promulguée dans le

Nouveau Testament, où le ciel apparaît comme une
demeure, Mt., xxix, 3o; Col., m, i; la demeure du
Christ et de ses anges. Le, 11, i5; Eph., i, 21; le

rendez-vous de ses élus, Le, x, 20; Jo., xia', 2-3;

I Thess., IV, 17; notre demeure de gloire, II Cor., a-,

1-2; la patrie des saints, Heb., xi, 16; l'éclatante

Jérusalem, la cité sainte, Apoc, xxi, 2-10; xxii, 5.

Cette conception, d'ailleurs, il importe de le remar-

quer, n'était point nouAclle ; on la retrouve en maints
endroits dans Philon d'Alexandrie. De praemio et

poena, 6, Opéra, édit. Mangey, Londres, 1742, t. II,

4i4; ^e profugis, 12, ibid., p. 575; dans Josèphe, qui

rappelle d'un mot à ses soldats le yfipo^ où&avîù,

comme la récompense ambitionnée par tous. De bello

Judaico, 1. III, c. aiii, n. 5 (édit. Didot, Paris, i865,

p. 170). Elle était si populaire que les apocryphes se

sont plu à l'embellir de toutes les couleurs de l'ima-

gination comme le plus enchanteur des séjours. Cf.

Stapfer, Les idées religieuses en Palestine à l'époque
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de Jésus-Christ, Paris, 1886, p. i36 sq., Re^-ue des

études juives, Paris, 1892, t. XXV, p. 4-

Rien de plus familier aux Pères apostoliques que

celte pensée du ciel envisagé comme un séjour perma-

nent, comme l'éternelle et commune demeure des

élus. L'Epitre de Barnabe, xis., 1, désigne expres-

sément le ciel comme le lieu spécialement réservé

aux justes, -rèv iipiT/jiivw zd-ov^ Clément de Rome,
comme la patrie des saints, xôipo.! iOTcsiv, I Cor., l,

3, comme la place assignée aux justes pour l'éter-

nité, XLiv, 16 (Funk, Patres apostolici, Tubingue,

i883, t. I, p. 52, 124, 116). On sait assez les détails

de la Vision du Pasteur dTlERMAS : le ciel est le lieu

où sont réunis les anges et où habiteront les hommes
avec le Fils de Dieu. F/*., 11, 7 ; .S//«//.,ix, 2^, 4 (Funk,

p. 542. 548). Igx.vce d'Antioche aspire « à monter
vers Dieu dans le lieu préparé ». Ad Boni., 11, 2 (Funk,

p. 21 4). Saint PoLYCARPE exprime le même désir; il

entrevoit la place réservée aux martyrs auprès du
Seigneur. Ad Pitil., ix, a (Funk, ib., p. 2'j6). Enfin

VEpître à Diognéte, vi, 8, vu, 2, x, 2, décrit en traits

expressifs « le lieu céleste de la récompense incor-

ruptible, séjour de la divinité et du Christ et royaume
des élus )) (Funk, ibid., p. Sao, 320).

Brextz et, après lui, quelqvies critiques modernes
se réfèrent vainement aux textes de saint Justin où
il est expressément déclaré que l'àme ne monte pas
au ciel après la mort. Dial. cum Tryp/i., 80, P. G.,

t. VI, col. 616. Mais il faut entendre, d'après le texte

et le contexte, immédiatement après la mort, c/ay. rôj

«Tcô-^rl^x-iv. Saint Justin, en de nombreux passages,

nous montre (> par delà les mondes, plus haut que le

fii'mament, le séjour de la félicité commune ». ApoL,
II, I ; Dial. cum Tryph., 56; cf. r.tpl Kjy.^-zd-s-^.iz, j, ibid.,

44i. 612, 1589. Il ne s"agit, dans le texte allégué, que
du délai de la récompense, la gloire du ciel étant

conditionnée, poiu" saint Justin, par la résurrection.

L'enseignement de saint Irénée n'est pas moins
exiJlicite, Cont. Jiaer., 1. V, c. xxvi, n. i ; c. xxxv.
n. 2, P. 6'., t. VII, col. II 22, 1220, et son discii)le HiP-

VOLYTE nous représente, rassemblés, dans le ciel où
est monté Jésus-Christ, les prophètes, les martyrs et

les apôtres devant la face de Dieu. Serm. in Elcanam
et Annain; De Antichristu, 3i, 59 (édit. Bonwetsch
et Achelis, Die grieckischen christlichen Scltriftstel-

ler, Leipzig. 1897, t. I, p. 20, '5g, 122).

La synthèse de ces données traditionnelles, délini-

livement établie par l'école eatéchétique d'Alexan-
drie, ne laisse subsister aucun doute sur la pensée
de l'Eglise primitive. Reprenant la description de la

« patrie d'en haut » si souvent retracée par Clément
d'Alexandrie, Coh. ad gent., c. i et 9, Paed., 11, 12;
Stroni., VII, 2, P. G., t. VIII, col. 60, igS, 4o8, t. IX,

col. 608, Origène commence à soumettre la croyance
chrétienne à l'analyse et aux spéculations philoso-
phiques et se demande où est fixé, dans l'univers, le

ciel des élus. Tout en formulant l'hjpothèse que le

séjour des bienheureux pourrait bien n'être pas en
dehors du zoVwî;, tout en étant distinct du firmament
ou ciel étoile, il reconnaît que la philosophie est im-
puissante à résoudre ces problèmes. Deux points
seulement sont acquis pour le chrétien : le ciel est

un monde ulira-terreslre réservé aux élus, et la cons-
titution des corps glorieux sera en harmonie avec
les conditions de ce séjour éthéré. Cont. Ceisuni, vu,
3i; III, 42; De princ., 1. II, c. m, n. 6, P. G., t. XI,
col. g-3, 19Ô, 1405. Cf. Koetschau, Origenes tl'erke,

Leipzig, 1899, t. I, p. 182, 240.
Développée en de magnifuiues images par le génie

de Tertuli-ikn, De anima, bb; De resurr. carn., [\'i;

Ap., 47, P. /... t. II, cr)l. 742-744. 856, t. I, 520;
cf. d'Alès, Art Théologie de Tertullirn, Paris, 1900,

p. 281, 446-448, en traits enflammés parla foi ardente

de saint Cyprien, Ad Fortunatum de exhortations
martyrii, c. 12, i3; Liber ad Demetrian., c. 25, P. L.,

t. IV, col. 676, 563; édit. Hartel, dans Corpus Scriptor.
eccles. latin.. Vienne. 1868, t. I, p. 345-347, 370, cette

pensée du ciel fut toujours le soutien le plus puissant,
l'indestructible consolation des martjrs. Il n'en est pas
qui revienne plus fréquemment ni plus vivement dans
leurs Actes ou Passions. La célèbre vision de Satur
dans la Passio SS. Perpetuae et Felicitatis, n. 11,

cf. Pillet, Les martyrs d Afrique, Lille, i885, p. 274,
284 ; Franchi de Cavalieri, La Passio .s"5. Perp. et

Felicit., dans Bomische Quartalschr. fiir christl. Alter-

tumskunde und f'iir Kircliengeschichte, Rome, 1896,

p. 126-132, l'entretien de Victor avec le Seigneur dans
la Passio SS. Montani, Lucii el alior. mart. african.,

c. 7, Ruinart, -^c/rt/Jr/7Hor., mart., Amsterdam, 171 3,

p. 237, sont les témoignantes les plus expressifs de
cette commune croyance dont les découvertes épigra-
phiques du siècle dernier ont si merveilleusement mis
en relief le caractère dogmatique et populaire. Pres-
que toutes les pierres sépulcrales des catacombes
renferment, dans la brièveté de leurs formules, l'affir-

mation de la foi et des espérances de tous, la pensée
suprême de ce séjoui* ultra-terrestre où les justes

seront réunis au Christ et à Dieu, dans le « lieu du
rafraîchissement », « avec les saints », « dans la

demeure éternelle », « au royaume céleste ». Cf. Mar-
TiGNY, Dictionn. des antirjuilés chrétiennes, Paris, 1899,

p. 690-691; Kraus, Jleal-Encyclopddie der christl.

Alterthiimer, Fribourg-en-Brisgau, 1886, t. II, col. 684 ;

Marugghi, Eléments d'archéol. chrét., Paris, 1889,

t. 1, p. 188; WoLTER, Die rômischen Katakomben und
ihre Bedeutung fiir hathol. Lehre von der Kirche,

Francfort, 1886, p. 279; et spécialement Kaufmann,
Die sepulcralen Jenseitsdenkmâler der Antike und
TJrchristentums, Mayencc, 1900, p. 65 sqq. Le vol de
la colombe, dans les monuments iconographiques
des premiers siècles, l'orante entourée de colombes
ou prenant son essor vers le ciel étoile, accueillie pai"

les anges et par les bienheureux, et bien d'autres

symboles (cf. Krals, op. cit., t. II, p. 6i5 sq. ; Gar^
Rucci, Storia dell'arte cristiana nei primi otto secoli,

Rome, 1873-1881, t. II. p. 35, 98; Stuhlfautu, Die
Engel in der allchristlichen Kunst, Fribourg-en-Bris-

gau, 1897, p. 2o3 s(j. ; Kaufmanx, op. cit., p. i24-i4o),

sont l'expression figurée de cette croyance qui pénè-
tre l'intime de la vie chrétienne et dont la liturgie

catholique, dans tous ses rites, a conservé religieuse-

ment les antiques formules. Le ciel est « le séjour

commun de la félicité », Missal. roman., Oratio pro
defuncio sacerdote, à la messe des défunts; le « lieu

du repos, de la lumière et de la paix », ibid., au
canon; le « lieu où sont assemblés les anges et les

élus dans l'éclat de la gloire », L.iturgia S. Chrysost.,

Renaudot, Liturgiarum orientalium collectio, Paris,

1715, t. Il, p. 29; le « séjour où nous monterons après

le Christ », Sacramentariiim Gallicanum, Mlratori,
Liturgia romana yetus, Venise. 1748, t. 11, col. 595,
et les innombrables témoignages attestant que le ciel

est l'exchisive demeure des élus, la patrie ultra-

terrestre où ne sont admis que les saints sous la con-

duite des anges. (]f. Magistratti, f.a liturgia Amhro-
siana, Milan, 1899, t. I, p. 194; Dom Ferotin, Le Liber

Ordinum en usage dans l'Eglise wisigothique et moza-
rabe d'Lïspagne du ve au xi' siècle, dans Monumenta
Ecclesiae iiturgica de Dom Cabrol et Dom Leclercq,

t. V, Paris, 1904. col. m; Pro»st, Die antiocheni-

sche Messe, dans Zeitschrift fiir kalhol. Théologie, In-

si>ruck, i883, t. VIL p. 294-296.

On s'explique aisément (pie Luther, dont le bagage
tlic()logi<pie était d'ailleurs fort léger, n'ait donné
qu'uiu! attention distraite aux rares textes anléni-

céens connus de son temps. Cf. IL Denifle, Luther



535 CIRCONCISION 536

und Luthertum in der ersten Entwickelung, Mayence,

1906, t. I, p. 479 sqq. Mais que dire du peu de soin

que met la critique moderne à recueillir ces docu-

ments et à les discuter? Cf. Wabxitz, loc. cit.,\). 182.

De l'universalisme d'OuioÈXE conclure, comme on le

fait si souvent, à une croyance universaliste de

l'Eglise elle-même, est d'une sophistique singulière-

ment hardie. Encore est-il nécessaire d'observer que
l'origénisme n'implique nullement la négation de la

doctrine spécificpie du ciel. Origène lui-même distin-

gue nettement le séjour réservé aux saints du séjour

inférieur où seraient réunis les pécheurs purifiés : aux
uns le ciel proprement dit, aux autres la terre des

vivants. De princ, 1. II, c. m, n. 7, P. G., t. XI,

col. 198.

D'une étude minutieuse des textes et des faits, il

résulte donc nettement que la croyance au ciel

comme à un séjour ultra-terrestre et commun aux
élus, était universelle et d'une absolue fermeté dans
l'Eglise primitive.

II. — Une 'accusation plus grave et d'origine plus

récente est le reproche fait à l'Eglise d'avoir érigé en

dogmes de naïves erreurs cosmologiques sur la consti-

tution du ciel, cf. G. Séailles, Les affirmations de la

conscience moderne, p. 1 1 1 sqq., sur les sphères cris-

tallines, sur la nature toute matérielle de l'empyrée,

sur le mouvement des astres soumis à l'impulsion et

à la direction des Anges.
Il est facile de justifier l'Eglise siu* ce point, par

une fin de non-recevoir, l'Eglise n'ayant jamais défini

ce qu'est le ciel ni même où est le ciel. La curiosité

humaine s'est plu dès l'origine à agiter ces insolubles

problèmes, et quelques esprits spéculatifs, au cours

des siècles, ont essayé de déchiffrer l'énigme, en
émettant des hypothèses plutôt que des opinions, et

avec toutes les réserves commandées par la prudence,

sans jamais engager la doctrine. Oric.ènk, le premier,

s'est enquis de ces questions, mais plutôt pour les

poser que pour les résoudre. « Qui aura, dit-il, le

dernier mot de ces choses? » De princ 1. II, c. m, n. 6,

P. G., t. XI, col. 978; KoETscHAC, Origeiies Werke,

Leipzig, 1899, t. I, p. 182. La pensée de saint Aigus-
tin n'est pas plus affirmative. Après avoir émis l'opi-

nion que le ciel est analogue aux lieux matériels :

« Vous voudriez bien savoir, dit-il à ses auditeurs,

où se trouve ce tranquille séjour où l'on voit Dieu
face à face : c'est Dieu lui-même qui sera après cette

vie le lieu de nos âmes. •> Enarr. in Ps. xxx. serm. m,
n. 8, P. L., t. XXXYl, col. -ibi. Tout ce qu'il peut affir-

mer, c'est que les élus monteront dans les hauteurs

des cieux. De Gen. ad litt., 1. XII, c. xxxv, P. /,.,

t. XXXIV, col. 483. Saint Basile avait déjà exprimé
une idée analogue en plaçant le ciel en dehors du
monde, mais non pas sans relation avec le monde.
Ilom. I in Hexaem, n. 5, P. G., t. XXIX. col. i3. C'est

exclure précisément l'identification du ciel des élus

ou empyrée avec le ciel sidéral.

Les scolastiques, à la suite de Pierre Lombard,
Sent., 1. Il, dist. 11, n. 6, P. L.,l. CXCII. col. 656, ont
repris, pour la discuter, la théorie basilienne. mais
sans émettre à ce sujet autre chose que des opinions
d'ordre purement philosoi^liique. Saint Boxaventure,
s'excuse de traiter ces questions i. où la théologie des

Pères a si peu à nous apprendre et la pliilosophie

moins encore. » In IV Sent., 1. II, dist. 11, a. i, q. i.

Opéra, Quaracchi, 1889, t. II, p. 71. A son tour,

saint Thomas admet l'existence du ciel empyrée au
delà des mondes, mais comme une simple probabilité

fondée exclusivement sur le témoignage de saint Ba-
siLE_ de saint Bède et de Strabon. Caeliim empyreum
non invenitur positum nisi per auctoritates Strabi et

Bedae. et iterum per auctoritatem Basilii ; Sum. theoL,

I, qu. Lxi, a. l\. Dans la discussion soulevée au
sujet des doctrines scolastiques sur le ciel, ce texte

est d'une importance capitale : il montre que la ques-
tion était envisagée en dehors de toute conception
théologique. L'existence du ciel empyrée enveloppant
tous les mondes parut une hypothèse acceptable, et

rien de plus. Cajetax n'hésite même pas à la rejeter

comme n'ayant aucun fondement scripturaire et

comme étant de tradition relativement récente. Com-
ment, in II ad Cor., c. xiii, Paris, i5i52, p. 1 13.

Dès lors les diverses opinions émises par les sco-

lastiq[ues pour expliquer la nature du ciel empyrée
n'offrent plus aucun intérêt à l'apologiste : pures
hypothèses d'école, qui n'ont rien d'ailleurs de si

étrange, étant donné l'état des sciences à cette épo-

que. Puisque le ciel est destiné à recevoir les corps
glorieux, les scolastiques concluaient assez naturel-

lement que le ciel est un lieu réel, une partie déter-

minée de l'espace ; mais bien loin de le confondre
avec les « sphères de cristal «, — dont la scolastique

n'a jamais admis d'ailleurs l'existence,— ils le conce-

vaient comme immobile au delà du mouvement des

astres et de la plus subtile essence. Cf. Albert le

Grand, Compend. theol. verit., 1. II, c. iv, Paris, 1896,

t. XXXIV, p. 43 sq. ; saint Thomas, In IV Sent., 1. U,
dist. XIV, q. I, a. 2, et Quodiib., VI, q. xi, a. 19.

II n'est rien dans ces données qui engage l'ensei-

gnement de l'Eglise, et la prudente réserve avec
laquelle les scolastiques abordaient ces subtiles ques-

tions de l'au-delà, toujours fascinantes pour la curio-

sité humaine, démontre bien nettement que le dogma-
tisme de l'Ecole était loin des excès que lui prête si

libéralement la critique moderne.
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Paul Bernard.

CIRCONCISION. — Latin circumcisio; grec

TTïcircu/;; hébreu mûlàh (coupure); arabe toliara (pu-

rification) : tous termes désignant l'ablation, par
« section circulaire n ( circum-caedere h de la mem-
brane préputiale, généralement considérée comme
impiu-e et génératrice d'impureté. Certaines popula-

tions pratiquent aussi sur la femme une opération

de même nature, qu'on nomme plutôt l'excision.

S'il ne s'agissait ici que d'une simple intervention

chirurgicale, dont l'utilité n'est d'ailleurs pas contes-

table — disons-le tout de suite, — surtout dans les

pays chauds et chez certaines races, au triple point

de vue de la propreté, de l'hygiène et de la morale,

il n'y aurait pas lieu d'en parler en cet ouArage. Ce
qui nous intéresse en cette pratique, c'est son ori-

gine, sa signification, son caractère véritable chez les

peuples cjui l'ont adoptée.

I. — La connaissance que nous avons aujourd'hui

de la terre habitée nous permet d'écarter une pre-

mière erreur longtemps répandue, à savoir que l'ori-

srine de la circoncision remonterait à Abraham ; ou
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(jue les Juifs la tiendraient des Egyptiens; ou que

des Egyptiens elle aurait passé à quelques popula-

tions africaines et asiatiques. En réalité, la circonci-

sion, qu'on a retrouvée dans toutes les parties du
monde, en Asie, en Afrique, en Amérique, en Océa-

nie, et chez des tribus de cultiu-e tout-à-fait infé-

rieure, comme les Noirs du centre africain, les

Indiens de l'Amazonie, les Australiens, les Néo-

Calédoniens, etc., a toutes les apparences d'un rite

extrêmement ancien, qui remonterait aux origines

mêmes de l'humanité.

D'abord — et c'est une remarque essentielle à

faire, — la circoncision, chez les pojmlations pri-

mitives qui l'ont gardée, n'est pas un acte isolé,

consistant uniquement en une simple et rapide opé-

ration pratiquée sur des enfants : c'est l'un des nom-
breux rites qui font partie de l'initiation de l'adoles-

cence, initiation dont l'importance, en ces sociétés

rudimentaires, est capitale. C'est, à proprement
parler, le passage de l'enfance à la virilité par une
seconde naissance : cette fois, l'adolescent entre dans
la tribu avec la conscience de lui-même, la connais-

sance qui lui a été donnée de ce qu'il est, et, avec l'apti-

tude qui lui est reconnue de prendre place parmi les

soutiens et les défenseurs du village, celle de transmet-
tre à son tour la vie qu'il a reçue et de fonder une nou-
velle famille. Aussi, cette initiation, qui s'applique

aux deux sexes, comporte généralement une retraite,

faite sous la conduite d'un directeiu-, avec exercices

multipliés, discipline sévère, chants, danses, nourri-

ture, logement et costumes spéciaux, sans compter
les coups pour toute infraction qui survient. Le mo-
ment venu, les initiés reparaissent, après renouvelle-
ment, par le sacrifice, de l'alliance avec le totem
allié de la tribu, en union avec les ancêtres; un nom
nouveau leur est imposé, un bain symbolique leur

est donné; ils reçoivent sur leurs corps les marques
tribales; leurs tabous ou interdits infantiles sont
levés; puis viennent, avec la procession solennelle de
clôture, les cadeaux, les chants, les danses, les

réjouissances générales : des hommes nouveaux sont
nés au village !

C'est au cours de cette initiation que, générale-
ment, la circoncision prend place. Pour en spécilier

le caractère, il est même des tribus, — au Kikoyou,
par exemple (Afri(|ue Orientale), — où les parents
simulent l'acte générateur, puis la mère prend l'enfant

dans son giron et lui rend ensuite la liberté, comme
si elle le mettait au monde une seconde fois.

Ainsi, l'enfant doit renaître homme, pour être re-

connu digne de prendre place parmi les hommes et

apte à transmettre la vie. Mais, ici, double dilliculté.

D'abord, dans la pensée des Primitifs, le domaine
mystérieux où s'élabore la vie humaine est éminem-
ment sacré et interdit, autrement dit réservé, autre-
ment dit tabou . malheur à qui l'envahit sans être
passé par les rites qui lui donnent libre accès!
De plus, une souillure spéciale, transmissible des

parents aux enfants, est censée s'attacher aux orga-
nes de la génération : il faut enlever cette souillure.
Eh ! bien, c'est à quoi sert la circoncision : la cir-

concision est à la fois une levée d'interdit et une
purification rituelle, comportant une effusion de
sang, avec section circulaii-e ou tout au moins longi-
tudinale — comme chez les Massai — de la mem-
brane préputiale, sans compter les paroles ou les
chants qui précisent le caractère de l'opération.
Sans doute, l'ensemble de ce cérémonial n'a pas

été également bien conservé dans toutes les tribus
de civilisation inférieure; il en est qui n'en oui plus
que certaines parties; il en est même — et beaucoup
— qui ont tout abandonné. C'est ce qui, de mémoire
d'homme, est arrivé, par exemple, pour les Zoulous

et les Ba-ronga, que les embarras de la circoncision
gênaient dans les guerres perpétuelles où ils étaient
engagés au milieu du siècle dernier.

Sans doute, aussi, le Primitif n'est généralement
pas en état de fournir l'explication du sj'mbolisme
des rites qu'il pratique — et, s'il l'était, il se refuse-

rait probablement à le faire pour le plaisir d'un pro -

fane; mais ce symbolisme ressort de toutes les idées
qui hantent son esprit, comme de tous les actes dont
il entoure cette pratique, étrange pour nous peut-être,

mais qui, à ses yeux, n'a rien que de très naturel et

<[ui, au surplus, est jugée indispensable.
Chose curieuse! Un autre rite, signalé à la fois en

Afrique et en Océanie, souligne de façon intéressante
le sens du cérémonial que nous venons d'exposer. En
même temps que l'enfant est circoncis, dans plusieurs
tribus on lui enlève une dent. Pourquoi? C'est qu'il

faut, par ce sacrifice, lever l'autre interdit qui pèse
sur l'usage de la nature et se munir de l'autorisation

de se nourrir sans offenser le maître mystérieux du
monde. Autrement dit, à sa seconde naissance,
l'homme est mis dans l'état rituel ou religieux requis
pour pouvoir, sans contrainte, entretenir la vie en
lui et la propager au dehors...

II. — Sans insister davantage, il nous sera donc
permis d'affirmer dès maintenant que Renan fait

doublement erreur, quand il voit dans la circoncision
une pratique d'origine sémitique, et qu'il ajoute :

Dans le principe, « cet usage n'eut ni la généralité
ni la signification religieuse qu'on lui donna plus
tard. C'était une opération que beaucoup de tribus

pratiquaient et qui avait sa raison physiologique.
Sans cette opération, certaines races de l'Orient

seraient condamnées à une demi-impuissance et à de
fâcheuses impuretés » {IJisf. du peuple d'Israël, I,

p. 123). — Non seulement les Sémites de la vallée de
l'Euphrate ou de celle du Nil ne sont pas les inven-
teurs de la circoncision, mais, à l'époque où Hérodote,
le premier, l'observait chez les Egyptiens {Ilist., ii,

36, 3;, loli), il est probable que ceux-ci en avaient
déjà perdu la signilication initiale et que cette insti-

tution couïmençaità tomber, puisque, d'après M. Mas-
PKKO, elle n'était pas générale {hxGRxyGK, Etudes sur
les religions sémitiques, p. 2^5).

Au reste, le caractère symbolique, religieux et

social de la circoncision, tel que nous l'avons exposé,
n'exclut en aucune façon ses avantages immédiats et

pratiques, au point de vue de l'hygiène, que nous
signale Hérodote et que Renan admet. — Avec Zabo-
ROAVSKi, on peut aussi dire que cette institution ren-

tre dans les épreuves imposées à l'adolescent avant
son entrée dans la Airilité ; seulement, l'assertion ga-

gnerait à être précisée et ne présente d'ailleurs qu'un
des aspects de la question. — Si, dans le Manuel de
rHistoire des Religions de Chaiitepie de la Saussaye,
Valeton écrit de son côté « qu'à l'origine, la circon
cision a été comme la sanctification des organes de la

génération » (p. 201), on peut encore lui donner
raison; mais l'aflirination est trop générale, et l'on

aimerait à savoir sur <juoi repose cette idée. Dans le

même ouvrage, le D'' Jkuemias, à propos des Phéni-
ciens, émet de son côté l'hypothèse que la circonci-

sion aurait été •< inspirée i)ar le besoin de i-acheter

par un sacrifice ])articl le sacrifice complet de la \'\c, »

(Manuel de l'Ilist. des Helig., p. i84). Mais, s'il est

exact (ju'il y ait là un sacrifice, il ne l'est plus du tout

(|ue ce sacrifice soit fait en vue de racheter la vie de

l'enfant : à ce compte, en effet, tous les enfants

devaient être indistinctement sacrifiés, ce (pii est

invraisemblable. — Le P. Laghange entrevoit beau-
coup mieux la vérité, (|uand il écrit : « Le lieu où se

fait la circoncision marque assez que c'est comme



539 CIRCONCISION 540

une consécration, par un sacriûce sanglant, de la vie

sexuelle à laquelle le jeune homme est désormais
admis... Le rite est un rite d'initiation. « Et il ajoute

cette réflexion fort juste : « C'est en même temps le

terme d'un tabou très sage qui préserve le jeune
homme d'excès prématurés, semblable à celui qui

protège la croissance des fruits et des céréales et qui

cesse par le sacritice des prémices. « {Etudes sur les

religions sémitiques, p. 243.) — Faut-il, pour finir,

mentionner l'idée émise par l'abbé Bros que l'objet

de la cérémonie pourrait être « la purification par
l'expulsion du sang, véhicule de mauvais esprits « ?

{La religion des peuples non ci^^ilisés, p. i/io.) L'idée

de purification est bien ici fondamentale, en effet
;

seulement on ne voit pas ce que viennent faire en
cette opération les mauvais esprits véhiculés par le

sang : ne serait-ce pas là une conception de civilisé

qui s'est fait une théorie animiste de la mentalité
sauvage, et qui, bon philosophe, y ramène tout ? Car
enfin, si refi'nsion du sang avait pour ])ut d'expulser

les mauvais esprits qu'il véhicule, ne serait-il pas
beaucoup plus simple, plus pratique et moins dou-
loureux de faire une coupure au doigt ou de pro-

voquer un saignement de nez?...

De toutes lesconceptions de la circoncision, lapins
vraisemblable, la plus compréliensive et la plus con-

forme à la pensée du Primitif reste donc celle que
nous avons exposée : un rite, faisant à l'origine partie

de l'initiation de l'adolescence, et qui parait avoir

été avant tout une IcA'ée d'interdit, enlevant la souil-

liu-e inhérente aux organes de la génération et ren-

dant licite l'acte conjugal.

Maintenant, que cette idée se soit plus ou moins
effacée, ici et là, dans l'esprit des populations, devant
le caractère extérieur et immédiatement perceptil)le

de la cérémonie, la chose n'a rien de surprenant. Mais
l'idée primitive de purification par enlèvement de
souillure est restée quand même, maintenue peut-être

par le caractère hygiénique et moral de l'opération :

ce qui tendrait à le faire croire, c'est que, de fait, la

circoncision ne s'est guère conservée que dans les

paj's intertropicaux, c'est-à-dire là où, à ce double
point de vue, elle est le plus utile.

IIL— Après ces explications, il nous sera plus facile

d'aborder les questions spéciales qui concernent la

circoncision chez les Juifs, les Musulmans et celles

des populations chrétiennes ou païennes qui l'ont

conservée,
I" Pour les Juifs, la matière se présente maintenant

à nous comme très claire et très simple : il suffit de
lire la Genèse (Gen. xvii), dont le texte s'éclaire de
lui-même à la lumière des données précédentes.
« Lorsque Abram fut arrivé à l'âge de 99 ans, Jeho-
vah lui apparut et lui dit : Je suis le Dieu tout-puis-

sant; marche devant ma face et sois irréprochable.
Je veux établir mon alliance avec toi, et je te multi-
plierai à l'infini...' On ne te nommera plus Abram
(père élevé), mais Abraham (père d'une multitude),
car je te fais père d'une multitude de nations... J'éta-

blis mon alliance, une alliance perpétuelle, avec toi

et tes descendants après toi. Et toi, tu garderas mon
alliance, et tes descendants après toi. Et voici... Tout
mâle parmi vous sera circoncis... et ce sera là le signe
de l'alliance entre moi et vous. » (Gen. xvii, i-i i.)

Ainsi, Abraham est l'objet d'une élection spéciale

en vertu de laquelle il devient le père d'un peuple
immense, qui sera le peuple de Dieu. C'est ime béné-
diction qui est promise, et une alliance qui est pro-
posée : la circoncision sera le gage de l'une ctlamar-
qvie extérieure de l'autre. C'est un signe déjà connu,
puisqu'il n'est pas autrement décrit, mais, ici, il est

relevé et transformé en un rite particulièrement sacré.

Sa signification est aussi claire que nouvelle, aussi
haute que précise ; les mâles en seront seuls marqués

;

la cérémonie se fera dans la maison paternelle; elle

aura lieu huit jours après la naissance de l'enfant,

et c'est à ce moment aussi qu'on lui donnera son
nom : tous caractères qui dégagent la circoncision des
superstitions ambiantes et lui donnent un sens
nouveau.

Cette adoption d'un rite déjà connu, d'ailleurs res-

pectable, et maintenant sanctifié, n'a rien que de très

naturel. Plus tard, quand le grand descendant
d'Abraham, le Messie, sera né de cette race ainsi

marquée, l'alliance avec Dieu, la Nouvelle Alliance,

se traduira par un autre signe, et cet autre signe, lui

aussi, sera emprunté à ce qu'il y a de plus commun
sur la terre, à l'eau. Alors le baptême chrétien, suc-

cédant au baptême juif, fera tomber la circoncision,

désormais sans signification et sans but : cette chute,

le premier concile de Jérusalem la consacrera, et saint

Paul ne se donnera pas de repos qu'il n'ait fait adop-
ter cette décision solennelle par ses communautés de
Colosses, de Galatie, de Corinthe et de Rome.
Mais pourquoi, demande-t-on, ce rite a-t-il été

adopté pour signifier l'alliance entre Dieu et la race
d'Abraham ?

C'est cpie, d'abord, il était éminemment sjmbolique,
étant destiné à rappeler aux Juifs, d'âge en âge, et

pendant toute la vie, qu'ils étaient les enfants d'A-

l)raliam, que Dieu les avait choisis poiu' garder la

vérité, que leur race était piu'ifiée, et que de leur

sang devait naître le Messie,
De plus, ils étaient appelés à passer en Egypte et

à y séjourner. L'Eternel, qui le savait, les prépare
à cette phase longtemps à l'avance, et fait en sorte

qu'ils ne soient pas, eux qu'il a faits siens, comme
un ol)jet de mépris et de dégoût au milieu d'une
population infidèle, pour laquelle tout incirconcis

est un impie {avia).

Plus tard, ils se trouveront en contact avec les

Philistins et autres « incirconcis », Il était tout aussi

important, pour l'intégrité de la mission providen-
tielle à eux confiée, qu'ils se tinssent éloignés des
coutumes abominables de ces peuples : la circonci-

sion assurait ce résultat.

La purification extérieure étant le symbole de la

destruction du péché, la circoncision, encore, rap-
pelait à l'Israélite, par un signe indélébile, que son
Dieu est le Très Saint et que toute impureté lui est

odieuse.

Enfin, il est permis de penser que si le caractère

hygiénique et moralisateur de cette pratique n'a pas
été la raison première et déterminante du précepte qui
en fut fait pour Abraham et ses descendants, ce

caractère cependant n'a pu que la rendre plus accep-

table et contribuer à la maintenir.
2" Conformément aux ordres reçus, le vieux Patriar-

che, après s'être exécuté lui-même, circoncit son fils

Ismaël, alors âgé de i3 ans, et tous les hommes de sa

maison. Les descendants d'Ismaël gardèrent fidèle-

ment la tradition, et quand, de longs siècles plus

tard, Mohammed parut au milieu d'eux, il la trouva
pleinement en vigueur, toujours pratiquée sur les

enfants vers ce même âge, et si bien entrée dans les

coutumes qu'il ne pensa même pas à l'inscrire dans le

Koran. Des Arabes, l'institution a passé à tous les

« fidèles )' comme la première condition de leur adhé-
sion à l'Islam, Dans l'esprit du nuisulman, elle est

essentiellement le signe de la purification {toharà),

sans laquelle il est impossible d'avoir des rapports

avec Dieu : c'est pourquoi l'incirconcis est pour lui

« l'infidèle », « l'impie », « le kafir ». A son approche,

on se bouche le nez poui* ne pas être contaminé par

ses émanations, on évite de manger avec lui, et si les
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nécessités de la vie vous amènent à lui toucher la

main, on a soin de se puritier ensuite, en secret, de

ce fâcheux contact.
3° En dehors des Juifs et des Musulmans, la circon-

cision a été gardée par les Chrétiens coptes et éthio-

piens non catholiques. Quant aux Catholiques de ces

ré"-ions, l'Ej^'Use a eu plus d'une fois occasion d'inter-

venir dans leur cas, qui, pratiquement et sur place,

n'est vraiment pas facile à résoudre. Au commence-

ment du XVII' siècle, le patriarche catholique d'Abys-

sinie Alfonso Mcndez, ayant demandé si la circon-

cision ne pouvait pas être tolérée parmi ses fidèles, la

Propagande répondit, à la date du 28 août 1687,

qu'elle ne devait l'être sous aucun prétexte, que les

pasteurs avaient à faire leur possible pour corriger

les délinquants, et que les réfractaires ne pouvaient

être admis à la communion. En i83g, un mission-

naire du même pays revient à la charge. Le i"] juin,

les Inquisiteurs généraux contirment la réponse pré-

cédente, tout en ajoutant de procéder avec une cha-

rité toute chrétienne, notamment en baptisant sans

dilliculté les enfants circoncis. En 1866, nouvelle

intervention, cette fois de la part du vicaire aposto-

lique des Gallas : les chrétiens de ce pays ayant
l'habitude de circoncire les enfants avant de les

apporter au baptême, convaincus « que ce rite (de

la circoncision) est un des premiers signes de la foi

chrétienne », le vicaire apostolique demande si, dans
ces conditions, l'usage ne pourrait pas (piand même
être toléré. La réponse ne pouvait être douteuse :

elle fut négative. Et, revenant sur les coutumes iden-

tiques des Abyssins, la Propagande expose que, dans
ces pays, la circoncision est bien conservée en tant

que « rite sacré et religieux » ; c'est donc « une vaine
observance », comme l'habitude de « garder le jour
du sabl)at », la « distinction entre les aliments purs
et impurs », toutes choses qui redolent judaismum
et qui ont été réprouvées par Eugène IV au Concile
œcuménique de Florence (Collecfanea !<. C. de Piopa-
ganda Fide, Romae, 1898, i\° i6G3).

4" Oui, mais il reste, de par le monde, nombre de
populations, dites sauvages, (pii n'exhalent aucune
vague et suspecte odeur de judaïsme ou d'islam, et

qui cependant tiennent à la circoncision comme à
une loi tribale strictement obligatoire, au point que
' i'iine liomme incirconcis y cherchera vainement à

marier : aucune famille ne l'acceptera pour son
- 'Ire, aucune femme pour son mari.

I iitte situation ne laisse pas que de créer, parfois.
'Il' sérieuses diflicultés aux malheureux mission-
.naires et à leurs plus malheureux néophj'tes. Que
faire? Permettre aux Chrétiens la circoncision, avec
tniit le ccrénumial qui l'entoure d'ordinaire, n'est pas
[iii>sil)le; riiilerdire absolument, comme une chose
iii^uivaise et condamna])le en elle-même, n'est pas
ii-te et peut avoir des effets déplorables. Le plus

- i;;o semble donc — comme on le fait d'ailleurs géné-
ili'iiient — d'essayer d'amener les pères et mères de
iiiiilie à pratiquer la circoncision, s'ils y tiennent.
III leurs enfants en Ijas âge, ou, quand il s'agit de
(Unes gens, à les faire circoncire en particulier par
m jiraticicn hai)ile,(]ui agit en cette circonstance en
Mialilé de cliirurgien. Ainsi réduite à n'èlre qu'une
i:iiple opération d'hygiène et un reste de coutume
•Il nique, la circoncision ne peut être un mal, elle
"lit même être souvent un bien, et, entons cas, elle
I' tardera pas, dans ces conditions, et mieux que
ir une opposition Itruyante, à tomljcr en désué-

'iile...

"iisuUer
: /Jirlionnaire de lu Bible, de F. Vigou-

loux, art. Circoncision (H. Lesèlre), Paris, i8(j6;

Dictionnaire de Théolo^'ie catholique^ de Vacant et

Mangenot, art. Circoncision (V. Ermoni), Paris,

1900; Bict. encyclop. de Théol. catli., trad. Gos-
chler, Paris, 1869; Hastings, Dictionary of the
Bible; K. Martj', Geschichte des Volkes Israël,

Strassburg, 1908 ; Vigouroux, La Bible et les décou-
vertes modernes, Pa.ris; M. J. La.gra.nge, Etudes sur
les Religions sémitiques, Paris, 1900 ; D' G. Surbled,
La morale dans ses rapports avec la médecine
et VItygiène, Paris; A. Arcin, La Guinée française

(p. 438), Paris «907; Mgr A. Le Roy, La Religion
des Primitifs, Paris (Beauchesne), 1 909.

A. Le Roy,

Ev. d'Alinda.

CLÉMENT XIV. — Le Bref de suppression de
la Conqiagnie de Jésus, i)ublié par le pape Clément XIV,
est du 21 juillet 1778. Mais il avait été préparé de lon-
gue main. Pour comprendre cet acte de l'administra-
tion pontiûcale, — acte, en effet, de pure administra-
tion — pour en saisir les causes, le sens et la portée,
il faut remonter juscpi'au pontificat de Clément XIII

(1758-1769) et au conclave qui élut Clément XIV
(i5 février-18 mai 1769). Déjà, vers la lin du pon-
tilicat de Benoit XIV, l'affaire de la suppression des
Jésuites avait commencé à poindre; pour leur hon-
neur, la pensée en remonte, non à l'Eglise, mais à ses

ennemis, les philosophes et les jansénistes, jaloux
de l'influence prise par la Compagnie et assez habiles
pour rallier à leur projet la famille royale des Bour-
bons. Les Jésuites avaient été expulsés de Portugal,
de France, d'Espagne, Xaples et Parme; une démar-
che collective des cours bourboniennes (18 janvier
1 76g), sollicitant la suppression de l'ordre par le Pape,
avait été généreusement repoussée par Clément XIII.

La situation de l'Eglise, à la mort de ce Pape, était

lamentable. Les cours de l'Europe méridionale étaient
en rupture avec le S. Siège, celles du Xord indifférentes.

Cette situation avait divisé les cardinaux; les uns
étaient disposés à faire des concessions aux couron-
nes, les autres ne voulaient point en entendre parler.

Les premiers, soutenus par les cours, prévalurent au
conclave. Ganganelli fut leur candidat : ils le portè-

rent au trône pontilical. Il semble que celui-ci ait,

sinon pris l'engagement formel de supprimer la Com-
pagnie, au moins donné l'assurance que cette suppres-
sion était possible et souhaitable. Les cours ne tar-

dèrent pas à reprendre leurs instances. Le Pape ne
céda qu'après quatre ans, bien ([ue sa résolution
semble avoir été plus tôt prise. Seulement, il se préoc-
cupa de gagner du temps et de sauver son honneur.
Pour gagner du temps, il donna des espérances par
écrit à Louis XV (3o septembre 1769) et aux rois

d'Espagne et de Portugal (3o novembre 1769), et plus
tard, les cours se plaignant de ses longueurs, il renou-
vela ces assurances au chevalier Monino, ambassa-
deur de Charles III (i5 novembre 1772). Dans l'inter-

valle, il prit quelques mesures contre les Jésuites,

dont les amis manquèrent trop souvent de prudence :

visite des collèges, retrait du séminaire de Frascati
et du séminaire romain, visites apostoliques des Jé-

suites dont les maisons se tromaient dans l'Etat ecclé-

siastique. Pour sauver son honneur, le pape prit toute

sorte de i)rccaulions. Le 27 juin 1773,1! s'enferma dans
une retraite absolue, dont il ne sortit que le 22 août
sui\ant. Pendant ce. temps, il n'admit à l'audience

aucun ministre des cours. C'est dans le plus grand
secret qu'il travailla à la rédaction du bref, voulant
montrer qu'il n'obéissait à aucune influence. Il le

souscrivit le 21 juillet; le 6 août, il nomma la con-
grégation De rébus e.rtinctae Societatis Jesu, et imposa
le i)lus rigoureux secret à ses membres, les cardinaux
Marcfoschi, Casali, de Zelada, Corsini et Caraffa. Le

I
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i6, le bref fut intimé solennellement aux Jésuites de
Rome. Ils furent, malj^ré quelques mesiu-es rigoureu-
ses, traités non en condamnés, mais en victimes. Le
pape, en effet, dans le bref de suppression Dominas
ac liedemptor, après aAoir rappelé d'une part les

exemples de ceux de ses prédécesseurs qui, depuis
Clément V, avaient aboli des ordres religieux, et, d'au-

tre part, les plaintes formées contre les Jésuites depuis
Paul IV, déclarait ne rechercher et ne vouloir que le

rétablissement de la paix et de la tranquillité. Il ne
les accusait cependant d'aucun crime et accédait seu-

lement aux désirs des princes, qui avaient, depuis
plusieurs années, demandé l'aljolition de la Compa-
gnie pour assiu-er « la tranquillité perpétuelle de leurs
sujets et le bien général de l'Eglise de Jésus-Christ ».

Naturellement, les cours du sud de l'Europe accueil-

lirent avec joie le bref qu'elles avaient tant sollicité.

Les coiu's du nord ne montrèrent pas le même em-
pressement aie recevoir; l'impératrice Marie-Thérèse
le mit sans doute à exécution, mais dans les autres
parties du vaste empire d'Allemagne, il rencontra
des opposants. La Prusse et la Russie conservèrent
les Jésuites, l'une jusqu'en 1^80, l'autre jusqu'au
règne de Pie VII, qui les rétablit dans tout l'Univers.

Clément XIV mourut un an après la promulgation
du hrei Dominus ac Hedemptor (-22 septembre 1^74);
ses derniers mois furent attristés par le souAenir de
la concession qui lui avait été arrachée, et la vue de
l'inutilité de cette concession pour la paix de l'Eglise.

Son agonie semble avoir été consolée par la présence
miraculeuse de saint Alphonse de Liguori. Peu après
sa mort, le bruit se répandit que, dans une lettre

confiée à son confesseur pour être remise à son suc-

cesseiu", il avait rétracté le bref Dominus ac liedemp-
tor; Pie VI ne protesta pas contre la publication de
cette lettre, faite en 1789.

L'histoire des tergiversations de Clément XIV, et

de la concession qu'il crut devoir faire aux haines
conjurées des cours catholiques, peut se résumer dans
la phrase bien connue de saint Alphonse de Liguori.
« Pauvre pape, que pouvait-il faire, dans les circon-
stances difficiles où il se trouvait, tandis cpie toutes
les couronnes demandaient de concert cette suppres-
sion! » Un seul auteiu* catholique a, de nos jours,
tenté, non d'excuser et d'expliquer, mais de présen-
ter comme un acte glorieux à Clément XIV et utile à
l'Eglise, le bref Dominus ac Redemptor : le P. Thei-
ner, dans son Histoire de Clément XIV.

Les historiens s'accordent, par ailleurs, à recon-
naître la science, la dignité de vie, les vertus reli-

gieuses du pape ; un des Jésuites qu'il frapi>a si rude-
ment, l'historien Jules Cordara, lui rendit, peu après
sa mort, ce témoignage : « Il aurait été un i)apc
excellent dans des temps meilleurs. »

Bibliographie. — Sources : Continuatio BuUarii ro-

mani, t. IV, Prati. 1845; démentis XIV Epistolae
et lirevia, édit. Theiner, Paris, i852.

Ouvrages : Crétineau-Joly. Clément XIV et les

Jésuites, Paris, 18^7 ; Masson, Le Cardinal de Ber-
nis, Paris, 1884 ; Ravignan S. J., Clément XIII et

Clément XIV, Paris, i854 ; Reumont, Canganelli,
Papst Clemens XIV, Berlin, 1847; Rousseau, His-
toire du règne de Charles Jl^ Paris, 1907; Rousseau,
Expulsion des Jésuites d'Espagne (Revue des Quest.
Ilist., janvier 1904); J. de la Servière, Article Clé-

ment XIV Au Dictionnaire de Théologie catholique;
Sidney Smith, S. J., The .suppression of tlie Society

of Jésus (The Month, igoa-iyoS); Theiner, Histoire
du pontificat de Clément XIV, Paris, 1862.

[J. B. Jaugky.]

J. DE LA Servière.

CLERGÉ (CRIMINALITÉ DU). — Les enne-
mis de la religion attaquent volontiers la moralité du
clergé catholique et exploitent contre la loi du célibat

ecclésiastique des défaillances individuelles vraies ou
prétendues. La question de droit sera traitée au mot
Sacerdoce chrétien. Quant à la question de fait,

voici, à titre de document, les résultats d'une enquête
faite en France dans les premières années du xx^ siècle.

I. Utilité de la criminalité comparée. — II. Za crimi-
nalité dans les professions libérales : ï* Observations
préliminaires ; 2° La criminalité comparée, de i864 à
1 8g3 : a) Statistique sur le nombre des propriétaires;

b) sur le nombre des professeurs et instituteurs laï-

ques; c) sur le nombre des congréganistes et des
ecclésiastiques séculiers ; d) tableau des condamna-
tions; 30 La criminalité de 180 i à 1897; 4" de 1898 à
1901 : a)Discussiondu recensement professionnel de
1896 ; h) tableau des condamnations. — III. La cri-

minalité dans le personnel laïque de l'enseignement :

i" Tableaux statistiques ; 2'^ L'invraisemblance du
changement et ses motifs; '5° Conversion simultanée
des fonctionnaires ; 4" Ce qu'on doit conclure. —
IV. Les crimes contre les mœurs chez les maîtres
laïques et dans le clergé et les congrégations. —
V. Za criminalité dans les professions non libé-

rales : 1" Comparaison sommaire et générale;
2" Statistique criminelle dans les diverses profes-
sions non libérales. — VI. Statistiques menson-
gères. — VU. Conclusiotis.

X. B. — Le mol criminalité sera pris ici dans son
sens propre : il ne sera question que des faits quali-

fiés crimes par la loi, ceux qui conduisent les accusés
devant les com*s d'assises. Nous laisserons de côté les

simples délits, justiciables des tribunaux correction-

nels. Ceux-ci, étant moins graves, appellent moins
l'attention; et d'ailleurs les statistiques par profes-

sions, que le gouvernement a fait dresser jusqu'au
début du vingtième siècle, ne s'applif{uent pas aux
actes délictueux : elles ne concernent que les actes

criminels. Il faut donc se borner nécessairement à ces

derniers, si l'on veut étudier, d'après les documents
officiels, la moralité comparée des diverses profes-

sions, en France, depuis un demi-siècle, y compris le

clergé séculier et régulier'.

I. Utilité de la criminalité comparée

On sait combien les ennemis de l'Eglise ont abusé
et al)usent des défaillances isolées que l'on observe
de temps en temps chez les ecclésiastiques et les

membres congréganistes de l'enseignement libre ! Us
les relèvent avec zèle, les signalent avec des cris de
joie, et en tirent les conséquences les plus opposées,
on va le voir, à la justice et à la vérité. Et en même
temps ils se taisent sur les crimes des autres profes-

sions. Il n'y a pas de méthode plus inique.

Si l'on veut parler des actions coupables d'un

groupe et indiquer son niveau moral, la seule manière
de ne pas jeter le public dans l'erreur, et dans une
erreur grave, nuisible à toute une catégorie de

citoyens, c'est de donner aussi la proportion des

crimes, qu'on rcnuirque dans les groupes voisins;

c'est d'établir la criminalité comparée entre les pro-

fessions. Il faut publier les statistiques criminelles

des principales classes de la société française, — ou

n'en publier aucune. C'est le seul moyen de placer

chacun à son rang et de mettre l'opinion publique
en état de juger d'une manière équitable.

1. La comparaison pour les délits serait plus avantageusf

encore au clergé que ne l'est celle des crimes, qui l'es'

beaucoup cependant, comme on le verra.
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II. Criminalité comparée d'après les statistiques

officielles dans les professions libérales

1* Observations préliminaires.

a) Il est évident d'abord que, pour ol)tenir des ré-

sultats qui ne puissent êti-e attribués au basard de

circonstances fortuites aussi bien que passagères, on

est tenu d'étudier des périodes comprenant un cer-

tain nombre d'années.

Nous ferons donc remonter cette étude une qua-

rantaine d'années plus haut que le xx^ siècle, jusque

vers l'époque où le Ministère de la Justice commença
à séparer, dans ses statistiques criminelles, l'ensei-

gnement laïque et l'enseignement congréganiste.

D'autre part, il n'est pas possible de pousser l'en-

quête plus bas que l'année 1901. Car les résultats des

années suivantes ne peuvent donner lieu à l'établis-

sement de moyennes comparées. On sait, en effet,

que, pour obtenir ces moyennes, il faut prendre un
nombre de personnes déterminé, par exemple celui

de 1 00.000. comme unité de comparaison entre les

groupes divers. Mais pour ramener les résultats d'un

groupe à ce nombre, il est évidemment indispensable

de connaître exactement l'importance numérique du
groupe. Or, dans les premières années du xx' siè-

cle, les congrégations ayant été dispersées, il est

devenu impossible de savoir combien il reste encore

en France de congréganistes. Un des éléments néces-

saires du calcul manque donc pour eux désormais,

et on ne saurait cependant les cxchire d'une compa-
raison, où les adversaires de l'Eglise les font sans
cesse entrer.

Mais comme les tableaux qu'on va voir s'étendent

sur un espace de près de quarante ans, l'expérience

est assez longue pour être concluante et pouvoir ser-

vir de. base à un jugement autorisé sur les années
suivantes. Car la nature humaine reste toujours sem-
blable à elle-même : les mobiles qui l'entraînent vers
le mal et les principes qui la retiennent dans le ])ien

agissent sTir elle d'une manière identique, ou du
moins analogue, tant qu'ils ne changent pas en eux-

mêmes, — et les premiers sont éternels. En pareil

(as, on sait ce qui est par ce qui a été.

I>) Notons, en outre, qu'il convient de diviser en
plusieurs parties cette période de près d'un demi-
siècle. Deux raisons justiûent une telle division et

l'appellent. La première, c'est la partialité passionnée
que le gouvernement, maitre souverain de ses statis-

tiques, a montrée pour les instituteurs laïques, et

qui s"est fait sentir violemment, on le verra, dans la

criminalité de ce groupe. Les résultats ont été faussés
depuis lors sur ce point ; il est donc intéressant et

instructif de voir ce qu'ils étaient avant cette inter-

vention déloyale, et ce qu'ils sont devenus ensuite.
La seconde raison, c'est le nouveau recensement

quia été fait, en 1896, au point de vue professionnel.
Ce recensement, sur lequel nous reviendrons, a changé
tous les chiffres admis jusqu'alors, en ce qui regarde
le nombre respectifdes membres de chaque profession.
Il n'est pas possible de ne pas tenir compte d'un
pareil changement, appelé, si on l'accepte, à modiOer
toutes les moyennes. On est donc obligé de dresser
des tableaux à part, depuis l'époque où ont paru les

chiffres du nouveau dénombrement.
c) Disons enfin que c'est avec les professions libé-

rales surtout qu'il convient de comparer le clergé,
les congrégations et le personnel enseignant chrétien,
qui appartiennent eux-mêmes à ces professions. Car
la comparaison est plus naturelle, et aussi plus carac-
téristique, entre des hommes rapprochés par l'ins-

truction, par l'éducation et souvent par la société où
ils vivent. Mais, d'autre part, s'il est juste de s'occu-
per principalement de la criminalité dans les profes-

sions libérales, on ne saurait négliger absolument de
l'étudier chez les autres. Nous parlerons donc aussi,
bien que sans y insister autant, des crimes commis
par les professions non libérales.

2" La criminalité dans les professions libérales,

de 186i à 1893- — Dans le tableau qui va suivre, le

nombre des crimes pour chaque profession est em-
jirunté à un document ofTiciel, les Comptes généraux
de Vadministration de la justice criminelle. Ce docu-
ment, qui forme un volume annuel, est publié par le

Ministère de la Justice.

Quant à la population des divers groupes, élément
indispensable pour ramener les résultats à une
moyenne qui permette la comparaison, elle est facile

à connaître pour la plupart, difficile pour quelques-
uns, impossible pour certains autres. Expliquons-
nous.

a) 11 faut mettre d'abord, parmi les groupes dont
la population ne peut pas être connue exactement,
les fonctionnaires, les rentiers et propriétaires.
Nous retrouverons plus tard les fonctionnaires,

dont l'étal numérique a varié, dans les documents
officiels, de 66.goo à 35o.ooo, dix ans après, lors du
recensement de 1891.

Quant aux propriétaires et rentiers, le même recen-
sement porte leur nombre à 2.281. 5i3. Evidemment ce

chiffre énorme s'étend à bien des individus qui ne
vivent pas uniquement de leurs propriétés ou de leurs

valeurs mobilières; beaucoup ont une profession, et

le Ministère de la Justice les y rattache quand ils

sont envoyés devant une coiir d'assises. Il s'ensuit

que. si l'on divisait le total des crimes commis par
les véritables rentiers et propriétaires, les seuls dont
l'administration de la Justice s'occupe, par le nombre
qu'on a vu et qui comprend, avec eux, bien d'autres

personnes pourvues d'une profession libérale ou d'un
métier, la moyenne obtenue ne pourrait qu'être erro-

née : elle descendrait très au-dessous de la réalité et

ce groupe occuperait, dans l'échelle de la moralité
publique, une place qui ne lui revient pas.

Le ridicule même du résultat en serait, à lui seul,

une preuve éclatante, irrésistible; car dans la période
trentenaire dont on verra tout à l'heure l'ensemble,

les propriétaires et rentiers comptant environ 2^ con-
damnations par an, si l'on adoptait comme véritable

l'évaluation donnée en 1891 pour leiu* population, ils

n'encourraient à peu près qu'«7;e condamnation,
chaque année, par 100.000 individus. Ils seraient ainsi

infiniment plus moraux que les plus moraux de ceux
qui travaillent, soit des mains, soit de l'esprit Au
lieu d'être la mère de tous les vices, comme on l'en

accuse, l'oisiveté dcArait passer, au contraire, pour 1*

mère de foutes les vertus, et une mère miraculeuse-
ment féconde.

Il est donc impossible de faire iigxirer ce groupe
dans un tableau comparé de la criminalité des pro-

fessions : on manque de l'un des deux éléments essen-

tiels du calcul : le chiffre exact, ou seulement approxi-
matif, des individus qui le composent.

b) Un autre groupe mérite aussi de fixer l'atten-

tion, i)our le nombre de ses membres. C'est celui des
professeurs et instituteurs laïques.

Sa population, qui était de 62.180 en 1866, s'éleva

à 60.420 en i8';2. Une vingtaine d'années après,

en 1891, par conséquent dans la dernière partie de
la période dont nous allons nous occuper, l'Annuaire
statistique de la France l'estimait à 98.626, total que
la mênu" publication a porté plus récemment à 101. 01 3.

Mais dans ce total il n'est question que des maîtres
et maîticsses de l'enseignement primaire. Ceux de
l'enseignement secondaire étaient en 1 891, d'après le

budget. 8.277. 'b'i"^ reuscigiicnicnl public (lycées et

18
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collèges). Quant aux maîtres laïques de l'enseigne-

ment secondaire privé, si l'on n'y rattache pas ceux
que les directeurs des écoles appellent pour faire des

cours mais qui ont ailleurs leui" emploi principal —
et on ne saurait les y rattacher sans les compter
deux fois — ils forment un contingent assez modeste.

Que l'on considère, en effet, les élèves de cet ensei-

gnement! Ils sont sept ou huit fois inférieurs en
nombre à ceux de l'enseignement secondaire public.

Or l'Etat, qui ne regarde pas à la dépense, multiplie

bien plus les professeurs et les surveillants que les

directeurs des écoles privées. Donc les maîtres, par-

ticuliers à ces dernières écoles, sont au moins sept

ou huit fois moins nombreux que ceux des écoles

publiques similaires. Par conséquent, si l'on suppose
qu'ils constituent, avec les professeurs de l'enseigne-

ment supérieur, dont nous n'avons pas encore parlé,

un ensemble de treize à quatorze cents membres, on
est certainement au-dessus de la réalité plutôt qu'au-

dessous.

En ajoutant ce nombre aux 8.2'j'j professeurs de
l'enseignement secondaire public et aux lOi.oiS de
l'enseignement primaire à tous les degrés, on obtient

le total de 1 10.669, lequel représente ainsi l'ensemble

du personnel enseignant laïque, en France.

c) Enfin la population formée par les congrégations

et le clergé appelle aussi quelques observations.

Pour les congrégations, il faut se délier des recense-

ments : ils donnent des eliiffres trop bas, beaucoup
de membres du clergé régulier ne jugeant pas à pro-

pos de s'inscrire comme congréganistes.
Mais nous avons un autre document ofTiciel. Dans

les dernières années du xix® siècle, sur la demande de
la Chambre des Députés, le gouvernement a fait une
statistique particulière des congrégations. Il a trouvé
qu'elles comptaient (en dehors du clergé séculier

naturellement) 160.000 membres, soit 3o.000 religieux

dont 24.000 autorisés, et i3o.ooo religieuses, dont
ii'j.ooo autorisées.

Admettons cette évaluation, faute d'autres rensei-

gnements.
En ce qui regarde le clergé séculier, je ne pense

pas qu'aucun document, officiel ou non, en indique
exactement l'état numérique. Le dénombrement de
1866 le portait à 5i.ooo. D'après VAnnuaire statisti-

que de la France, le « personnel du clergé catholique
au i"^"" janvier 1890 (France et Algérie) » s'élevait à
55.389. Mais dans l'état détaillé qu'il donne, VAnnuaire
oublie et les professeurs des collèges libres (il men-
tionne ceux des séminaires) et les vicaires et aumô-
niers non rétribués par l'Etat. On lit, d'autre part,

dans les Résultats statistiques du dénombrement de
1891 (Ministère du Commerce, Paris 189^, page 3o6) :

« Le nombre des membres du clergé catholique est

de 45. 1

1

5 pour le clergé séculier. » Mais, en rappor-
tant ce nombre, le rédacteur croit devoir faire remar-
quer que l'administration des cultes aune statistique

différente et qu'elle « compte en nombre rond
55.000 membres du clergé, y compris les directeurs
et professeurs de séminaires ».

Et voilà comment les divers ministères s'entendent
chez nous, sur le même point ! Ce qu'il y a de piquant,
c'est qu'aucun d'eux, on va le voir, n'est dans la

vérité.

Mais le meilleur moyen de se tromper assurément,
c'est de s'en rapporter, comme font quelques écri-

vains, au Ministère des Finances, c'est-à-dire de juger
par le budget. Puisque nous parlions tout à l'heure

de l'état du personnel ecclésiastique en 1890, ouvrons
le budget de 1891. Il compte l'j archevêques, 67 évê-
ques, 187 vicaires généraux, 695 chanoines, 3.45o
curés, 3i .001 desservants, 6.932 vicaires, soit au total,

42.347 ecclésiastiques. Ce nombre est loin du nombre

total des prêtres en France. Nous pensons que le

clergé rétribué ne représentait pas tout à fait les trois

cinquièmes du clergé français, et, voici les chiffi"es

que nous donnerions :

Clergé rétribué à la fin du xix' siècle, . . 42.347
Prêtres habitués 4 . 38

1

Aumôniers 2 . 737
Directeurs et professeurs des séminaires . 4 . 376

Ces chiffres sont de l'administration des cultes. II

faut y ajouter, en nombres ronds, pour l'époque à
laquelle les chiffres précédents se rapportent :

Professem-s (non congréganistes) des col-

lèges libres 3 . 000
Professeurs des Facultés catholiques.. .

.

100
Vicaires et aumôniers non rétribués par

l'Etat, prêtres en retraite i5.ooo
Précepteurs, prêtres libres (approximati-
vement) 5oo

Total 72.441

</)Donc le tableau des condamnations qui va suivre

ne s'occupera ni des propriétaires et rentiers ni des
fonctionnaires, et, pour le groupe des maîtres laïques
et celui du clergé et des congrégations, il donnera les

évaluations numériques qui résultent des observations
précédentes.
Avant ces évaluations, on trouvera, dans nos co-

lonnes, le nombre des condamnations annuelles de
chaque catégorie, tel qu'il flgure dans les Comptes
généraux du Ministère de la Justice.

Nous indiquons ensuite le total qu'elles forment
dans la période trentenaire qu'embrasse le tableau.

Vient enfin, calculée d'après ces bases, la moyenne
annuelle des condamnations pour un nombre hypo-
thétique de 100.000 personnes par groupe, pris

comme unité de comparaison.
Le tableau s'étend de 1 864 à 1 893 inclusivement.
(Lire ici le premier t(ibleau de la page suivante.)

Donc la classe qui renferme le Clergé et les Congré-
gations, rassemblés en un seul groupe, pour ne parler

que des professions où la moyenne est sûre, a subi
six fois moins de condamnations que les médecins,
chirurgiens, pharmaciens; huit fois moins que les

peintres, sculpteurs, tous les artistes en général, et

plus de vingt fois moins que les gens du Palais; elle

est enfin, hardiment et de beaucoup, la première, au
point de vue moral, parmi toutes les classes de la

société française.

Tels sont les résultats pour la période trentenaire

de 1864 à 1893!

Quels sont-ils pour les années qui ont suivi, Jus-

qu'et y compris 1901 ?

Le recensement professionnel, qui a eu lieu en 1896

et dont les chiffres ont été publiés un peu plus tard,

va nous obliger, nous l'avons dit, à partager cette

seconde série en deux séries de quatre ans chacune.

3° La criminalité dans les professions libérales de

189i à 1897 inclusivement.

La statistique qu'on va voir offre un intérêt particu-

lier : elle concerne des années pour lesquelles les

journaux ennemis avaient publié, avant l'apparition

des documents officiels, nous le montrerons plus

loin, de longues listes de condamnations, destinées à

donner l'impression et, par leiu- précision apparente,

capables de faire croire que les membres du clergé
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TABLEAU DES CONDAMNATIONS CRIMINELLES

Pronoacées contre les membres des principales professions libérales dans la période trentenaire de 1864 à 1893

l'ROFKSSlOxNS

.VXNÉES

TOTAL DES COND.VMNATIONS

PENDANT

LA

PÉUIODE

NOMDHE

I>E

PERSONNFS

COMPOSANT

I.

E

IV

II

P
E

z M s z

ï: ^ £ «

30
«c

1
r^

1 1 ao

r-

ï
r^ PN

30 30 1
00

se X X
00
oc X

00
00

b
00

Notaires, avocats, avoués,
6 i3 ^ 1 n (•) 40 34 =S8 33 ^n 33 16 iK 2-1 40 '|3 lo 34 37 37 4i 39 27 Qfi 3o -;8 27.091 100,32

Médecins, chirurgiens.sa-
ges-femmes, phar.iiac. . 12 i5 1 5 D 3 i3 10 I I i5 n 12 i4 4 i3 6 •7 8 7 12 ; i5 II 7 10 i5 12 8 3of. 42.570 25,64

9

22

6

22

1 I

23 21 3

10

16

'4

18

9

18

9

26

10

23

14

26

9

22

9 5

16

8

'9

4

4

6

20 9

10

10

9

16

4 2

7

8

10

6

12

l3 10

9

235

("1438 Cl

23.630

I 10.669

35,32

10,21 (?i

Professeurs
^ ,^..q^^^ ^ •5

instituteurs ^'''"S^é&^°-^('' 2 4 I 4 6 5 10 4 3 1 1 •^ 8 6 b 8 5 8 4 3 6 3 3 5 5 I i3i 60.620 7.70

Clergé et Congrégations
(personu.enseig. compris) 3 5 1

1

3 ^ 3 10 12 ' 10 4 16 4 8 23 " 16 12 9 12 i3 1

1

9 9 10 8 2;8 232.441 4,26

I. Les exercices iS;o et 18^1 n'ont pas été publiés avec les détails ordinaires sA- les professions. Aussi, pour obtenir la movenne
annuelle, le total des condamnations portées à ce tableau a ete divisé par 28 et non par 3o.

2. Pour ces trois premières années, la statisli(|ue ne distingue pas entre congreganistes et laïques. Nous avons suppléé au défaut de
renseignements qui vient de cette confusion en prenant deux fois, dans le calcul des totaux des condamnations, pour chacun des deux
groupes, les résultats qui sont particuliers à chacun d'eux dans les trois années suivantes.

3. (juant aux maîtres laïques, les résultats sont douteux, et pour le nombre des condamnations, à cause de la déliance qu inspirent
les chiffres des 9 dernières années, et par conséquent pour la moyenne (\oir plus loin). — La moyenne donnée dans le tableau a été 1

obtenue en prenant pour nombre moven des maîtres laïques, pendant la période trentenaire, la somme de 8i.4a4. laquelle représente le 1

nombre intermédiaire entre le chiffre le plus élevé de la période, 110.669. et le chiffre le plus bas, qui est de 52. 180.

C'était nécessaire pour un groupe dont l'état numérique a subi dans cet intervalle de si graves modifications.

OU de l'enseignement chrétien formaient la plus dé-

pravée de toutes les classes sociales, dans notre pays.
Or voici les chiffres, d'après les Comptes généraux

du Ministère delà Justice, publiés pour ces années-là.

COND.VMNATIONS CRIMINELLES

PRONONCÉES CONTRE LES MEMBRES DES PRINCIP.\LES

PROFESSIONS LIBÉRALES, DE 1894 à 1897

PROFESSIONS

Notaires, avocats, avoués,

huissiers, etc

Médecins, chirurg., sages-

femmes, pharmac
Artistes

Professeurs l , ..

g^
\ laïques. .

.

instituteurs \
^ongrégan.

Clergé et Congrégations
réunis

00
a.

35 18

8 la

i3 7

9 i3

2

6 4

27.09I

42.579
23.636

I 10.669
60.625

232.44'

80,76

3o,53

33,80

9.93;

3,71

3,11

En ce qui regarde le groupe que des esprits in-

justes et violents se plaisaient à décrier, les résultats
sont plus favorables encore, on le voit, que ceux
mêmes de la précédente période : 3, 11 au lieu de
4,26, par 100.000 personnes!

Voilà la réfutation triomphante que les statistiques
du Ministère de la Justice opposent à des assertions
calomnieuses, sans bonne foi et sans pudeur!

Poursuivons notre enquête.

4° La criminalité dans les professions libérales de
i898 a 1901 inclusivement.

a) U liecensement de 1896. — Entre le dernier
tableau et celui qui va suivre, le Ministère du Com-
merce a fait paraître, nous l'avons indiqué, les lié-

sultafs statistiques du recensement des industries et

professions, fait dans le dénombrement de 1896. Cette
publication comprend quatre gros volumes, tout
gonflés de chiffres.

Il en résulterait, si on y ajoutait foi absolument,
que le nombre des membres de chaque groupe social

a considérablement augmenté. Pour nous en tenir
ici aux professions libérales, de 1866 à 1896 leur
population se serait élevée de i'j2.624 à 338.006, c'est-

à-dire qu'elle aurait doublé.
Et ce n'est pas que les autres professions leur eus-

sent abandonné beaucoup de leurs membres, puisque
les agriculteurs, par exemple, auraient passé en même
temps de 6.195.329, en 1866, et de 6.535.699, en '891,
à 8.392.128, en 1896.

Ce n'est pas non plus que la population totale de
la France soit en notable accroissement. Car on a
compté, en 1896,38.269.011 Français contre 38. 1 33.385
en 1891, et même, d'après le directeur du recense-
ment, M. Lucien Mardi, « la population masculine
parait avoir diminué » (Résultats statistiques du re-

censement des industries et professions. 1896; Paris,

1899-1901, t. IV, p. cxxiv).

Les chiffres de ce recensement présentent donc
quelque chose d'anormal, et, au premier abord,
d'inexplicable.

L'explication, c'est que la manière de recenser a
été modiliée d'un recensement à l'autre. La modifica-
tion porte sur trois points.

En premier lieu, la direction a voulu que les fem-
mes mariées fussent rattachées à la profession du
mari, quand elles s'occupent d'aider leur mari plus
qu'elles ne travaillent à leur ménage. Ce principe,

mal api)lif[ué par les agents d'exécution, a amené
d'incoiilcstal)les erreurs. Qu'il sullise d'en donner
une preuve! Les cultivatrices, de 1891 à 1896, en cinq

ans, ont augmenté d'un million — plus de la moitié

de ce (pi'étail leur nombre — : elles sont 2.743.35i

contre 1.8^0.885.

Aussi M. Lucien Mardi reconnaît-il lui-même, en
plusieurs endroits, que le classement des femmes
« est ar])itraire » (par exemple, t. IV, p. cxxiii). Telle
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est la première cause, qui a produit l'augmentation

de la population professionnelle : l'incorporation,

fantaisiste bien souvent, de la femme mariée dans la

profession du mari.

Voici la seconde. On a décidé que l'on compterait,

parmi les membres de la profession, des personnes

que l'usage n'y a jamais placées : spécialement les

employés et les domestiques, quand ces derniers ne

sont pas attachés exclusivement à la personne.

D'après ce principe, on est arrivé à faire figurer

dans la « profession médicale > ceux qui tiennent

« une infirmerie d'animaux » ou un « refuge pour les

chiens abandonnés », et tout le personnel des hôpi-

taux : infirmiers, surveillants, et, comme dit le texte,

« employés de tout ordre », et aussi « les plieuses et

ensevelisseuses >, et même « les filles de salle, gar-

çons de salle, garde-salle, filles de parloir ». Toute
cette troupe est embrigadée, bon gré, mal gré, dans
la « profession médicale », et par conséquent dans
les professions libérales, qui ne s'y attendaient guère.

A son tour, et conformément à la même pensée, la

profession de l'enseignement s'enrichit d'une manière
étrange : on y fait entrer les concierges des établis-

sements scolaires, les garçons qui balaient les salles

et les cours, comme ceux qui font les dortoirs ou
qui servent dans les réfectoires!

Quant au clergé, il comprend désormais tous les

bedeaux, tous les sacristains et tous les suisses des

églises. Que dis-je! Il est divisé en clergé masculin

et clergé féminin. Je parle du clergé catholique. 11 y
a, pour lui, la colonne des femmes. Et cette colonne

n'est pas vide ! Ces ecclésiastiques d'im nouveau genre

atteignent même un total de 5.554 (t. IV. p. xvi).

Il s'agit évidemment des femmes qui s'occupent des

linges d'autel ou des chaises. Comme une église est

placée sous la direction d'un ecclésiastique, tous les

employés de cette église deviennent, en vertu du
principe, ecclésiastiques comme lui, et on écrit avec

gravité :

« Clergé... sexe féminin, 5.554- »

La troisième cause d'accroissement dans les grou-

pes professionnels, c'est qu'en dehors des femmes et

des employés et domestiques on a introduit, dans plu-

sieurs, des sous-groupes qui n'y avaient jamais figuré.

C'est ainsi que la profession des <> artistes » s'enfle de

celle des « journalistes ». Ce qui est flatteur pour la

presse. Ainsi encore la section « Enseignement, étu-

des » embrasse dorénavant 1'» Armée du Salut » et

aussi les « employés des loges maçonniques ». Ainsi

enfin tous les étudiants, aspirant à ime profession,

sont classés dans la profession même. Ils sont répu-

tés arrivés au but, si loin qu'ils en soient encore.

Que l'on essaie ou non de justifier un pareil clas-

sement par le dessein qui l'a inspiré et qui était de
fournir des renseignements pour la préparation des

lois sur les assurances et les retraites ouvrières, il

va contre le sens des mots communément reçu, il

déroute l'esprit au lieu de Téclaircr.

Et au point de \ue de la criminalité, qui nous
occupe ici, le plus souvent on ne saurait s'y référer

sans commettre une erreur manifeste; car le change-
ment des chifl"res. depuis les derniers dénombrements,
ne provient pas d'une modification réelle dans la po-

pulation des groupes, mais seulement, on vient de le

voir, d'une modification dans la manière de la recen-

ser; M. L. March le reconnaît plusieurs fois, notam-
ment t. I"; p. XX ; t. IV, p. cxxiv. etc.

Or, tandis que la méthode de compter les indivi-

dus qui composent chaque catégorie changeait ainsi

dans le dénombrement, la méthode de les classer,

quand il s'agit de leurs crimes, ne changeait pas : le

Ministère de la Justice est resté fidèle à ses traditions.

Il s'ensuit que ce serait obtenir nécessairement une

moyenne inexacte, trop favorable, que de donner pour
diviseur au total des crimes, attribués à une classe,

un nombre représentant cette classe, non pas telle

que les parquets l'entendent, mais telle cpie les recen-
seurs, s'inspirant de principes nouveaux, l'on enten-
due et élargie : en somme, on comprendrait des cho-
ses différentes sous des mots identiques. Nous devons
donc nous en tenir, en général, pour les populations
des professions diverses, aux évaluations de nos ta-

bleaux antérieurs.

D'ailleurs le nouveau recensement lui-même con-

duit à des chiffres analogues, si, au lieu de prendre les

résultats d'ensemble dans les tableaux récapitulatifs

où figurent tant d'éléments disparates, on additionne
les nombres donnés pour chacun des sous-groupes
professionnels, en négligeant ceux de ces sous-groupes
qui ne rentrent pas vraiment dans la profession,

comme les carillonneurs pour les artistes et les dou-
cheurs poiu* les médecins, et si l'on retranche en-

suite du total les « gens de service » et les auxiliaires

qui ne sont pas des professionnels, c'est-à-dire un
quart au moins de l'ensemble.

Il y a une exception toutefois : elle concerne les gens
du Palais. Ici le total de 1 896, interprété comme il vient

d'être dit, diffère encore sensiblement de celui qu'on
donnait autrefois, puisqu'il atteint 38.000 au lieu de

2^.691. Nous sommes convaincu que cette évaluation
est excessive. Mais on n'a pas le moyen de la contrô-

ler avec exactitude, et l'évaluation précédente lui est

trop inférieure pour pouvoir être maintenue dans ces

conditions. Admettons donc que ce groupe forme main-
tenant 38.000 personnes et non 27.691 comme jadis.

Il s'ensuivra désormais un notable abaissement, mais
un abaissement douteux, de sa moyenne criminelle

comparée, qui toutefois reste toujoiu's considérable.

Mais rien n'est à modifier touchant la population
des autres professions libérales. On vient de voir

pourquoi.
Il faut ajouter qu'en ce qui concerne spécialement

les groupes qui nous intéressent le plus, le recense-

ment de 1896 est muet ou très nettement erroné.

Voyez d'abord les congrégations. Il laisse la plu-

part de leurs memljres confondus dans les divers

services où ils s'emploient ; aussi n'en compte-t-il, à
part, que le nombre dérisoire de 52.000, alors qu'une
enquête officielle en a trouvé 160.000 !

Il se trompe aussi avec évidence sur le clergé sécu-

lier, dont il s'occupe très peu, du reste.

Quant à l'enseignement, il ignore la distinction

entre le personnel laïque et le personnel congréga-
niste. que font les statistiques criminelles.

Il n'apporte donc, de ce côté, aucun renseignement
nouveau, et les chiffres antérieurs demeurent acquis.

De toutes ces observations il faut conclure que
nous sommes autorisés à conserver, dans le tableau

qui va suivre, la valeur numérique indiquée, dans
les tableaux précédents, pour les différents groupes,

excepté les gens du Palais.

h) Voici, d'après ces bases, le tableau de la crimi-

nalité pour la période 1898- 1901, les chiffres qui

concernent les crimes étant empruntés toujours aux
Comptes généraux de l'administration de la justice

criminelle.

{Lire ici le premier tableau de la page suivante.)

Le groupe clergé et congrégations, dont les enne-

mis de l'Eglise se plaisent souvent à décrier la con-

duite, reste donc, il faut le répéter, de beaucoup le

premier de tous au point de vue moral.

Il convient même de remarquer que, dans cette

dernière période quadriennale, la moyenne criminelle

est descendue, pour lui, plus bas qu'elle n'avait

jamais été.
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CONDAMNATIONS CRIMINELLES

PRONONCÉES DE 1898 à 1901

CONTRE LES PRINCIPALES PROFESSIONS LIBÉRALES

PROFESSIONS

Notaires, avocats, avoués,

huisiiers. etc

Médecins, chirurg., sages-

femmes, pharmar
Artistes

Professeurs i , ..

gj
I

laïques....

instituteurs ' 6 6

Clergé et Congrégations
(personn. enseig. compris)

38. 000

43.620
23.636

I

I

o . 669
Go. 625

a32 .44'

48,68

i5,85

27,9a

6,33

5,36

3,01

Et ce sont ses adversaires déterminés qui sont au
pouvoir et dans toutes les administrations. Voilà ceux
qui mettent la justice en mouvement, qui accusent,

qui nomment ensuite et trient sur le volet les jurys
appelés à juger ceux qu'ils ont accusés, qui dressent
enfin la statistique des condamnés et les classent

par catégories !

Si les résultats restent favorables, dans ces condi-
tions, à la classe sociale qu'ils détestent le plus, c'est

évidemment qu'il n'est pas possible de les mettre en
doute.

III. La criminalité dans le personnel laïque
de l'enseignement

Les professeurs et instituteurs laïques font partie

des professions libérales dont nous venons de nous
occuper. Mais ce qui les concerne doit être mis par-
ticulièrement en relief pour deux motifs : d'abord
à cause des polémiques ardentes que la question a
soulevées, et puis à cause du changement extraor-
dinaire que leur moyenne criminelle a présenté tout

à coup.

1° Tableaux statistiques. — Dans les tableaux que
le lecteur vient de voir et auxquels on peut se repor-

CONDAMNATIONS CRI.MINELLES'CONTRE LES MAITRES
laïques ET LES MAITRES DITS CONGRÉGAMSTES

PERIODES

De 1873

De.864ài8;4*r'"''""-^ '^ I Congr. .

.

, ^ Laïques.
"*

I Congr. . .

Dei885ài894*l;'"'«"^^-
' I Congr.

.

Période entière \ Laïques.
i8G',-i894 (Congr...

X ^
/T. U M

< - S 2
r. a i- s

i s

Q

s
a

'47 iO,ii

29 3,22
210 21

65 6,5o

9» (?) 10,11 (?)

37 4,.i

438 (?i .5.64 (?)

3i 4,67

«

z s-

2 Z

d
ce

u

c

50 3oo
(io r.aô»

68 420
60 625

1 10 669
60 625
81 484 ?):•.

60 625

28,61 (?l

5,3i

3o,6o

10,70
9,i3(?i

G 77
I9,2M?)

7,70

I. Ce nombre est la moyenne entre le chiffre le plus bas de la
période, 52 180 (18GG), et "le chiffre If plus haut, 60.420 ^18721.

a. CVst le chiffre de 1901. 11 ne doit pas élre trop clevé pour
une période ou les instituteurs et les institutrices congréganistes
occupaient un si grand nombre d'écoles publiques, d'où ils ont
ete chassés depuis sans pouvoir ouvrir à côte partout — il s'en
faut bieu ! — des écoles libres.

3. Ce nombre est la moyenne entre le chiffre le plus bas de la

période, 52.180 (1866), et le chiffre le plus haut qui est le chiffre
le plus récent, 1 10.669.

ter, les deux dernières périodes sont de quatre années
chacune, tandis que la première est de trente ans.

C'est dans le cours de ces trente années que le chan-
gement de la moyenne a eu lieu en faveur du person-

nel enseignant laïque. Pour qu'on puisse s'en rendre
compte plus aisément, partageons, en ce qui regarde

ce personnel, la série trentenaire en trois séries dé-

cennales. Nous ajouterons les résultats qui concer-

nent les maîtres congréganistes, afin qu'on puisse

toujours comparer.
{Voir le second tableau de la colonne précédente.)

Ainsi, au lieu de 3o condamnations annuelles que
le groupe des maîtres laïques présentait de 1876 à

1884, il n'en présente plus que 9 (en chiffres ronds)

de i885 à 1894!
La moyenne se maintient à 9, on l'a vu plus haut,

de 1894 à 1898, et de 1898 a 1902 (exclusivement), elle

descend à 6 (exactement 6,3i5)!

2* L'invraisemblance du changement et ses motifs.

— C'est une conversion subite et définitive, telle qu'il

ne s'en était encore jamais vu pour un vaste ensem-
ble d'hommes, vivant séparément et loin les uns des

autres.

De quelque côté qu'on étudie le phénomène, il appa-
raît comme prodigieux. Voyez, pai" exemple, non plus

les condamnations, mais les accusations criminelles.

Sans remonter jusqu'au delà des deux exercices

iS^o-iS';!, dont la statistique n'a pas été publiée, en
commençant à 18'; 2 pour s'arrêter à i884, on voit

que, dans cet espace de treize ans, les maîtres laïques

ont essuyé 253 accusations pour crimes. Ils deviennent
deux fois plus nombreux, et l'administration de la

justice ne trouve plus à en accuser, en dix-sept ans,

de i885 à 1901, que 201 !

201 accusations, en dix-sept ans, quand, dans les

treize années précédentes, le même groupe en avait

fourni 253, pour un personnel moitié moins considé-

rable .' Ce qu'il faut bien noter.

Bref, le personnel laïque présentait alors, en
moyenne, 19 accusations par an (négligeons les frac-

tions); depuis i885, il n'en présente pas tout à fait 12,

et. encore une fois, // a doublé; c'est-à-dire qu'il de-

vrait compter 38 accusés, si la proportion s'était main-
tenue; eh bien, il est descendu brusquement à 12, et

il tend à descendre plus bas encore !

Quant aux condamnations, au lieu de considérer

les moyennes annuelles, comme tout à l'heure, con-

sidérons les nombres absolus. Depuis l'année 186'y,

la première où la statistique ait distingué entre les

deux personnels rivaux, sauf les deux exercices

troublés par la guerre franco-allemande, 1809-1870.

le nombre annuel des condamnations, dans l'ensei-

gnement laïque, oscille autour de 20, jusqu'en 1884,

oii il est encore de :^5. A partir d'alors il oscille autour

de 10 (i885, 9; 1886, 10; 1887, 16; 1888, 7; 1889, 7;
1890. 10; 1891, ii>; 1892, 11; 1893, 9; 1894. 12; 1895,

9; 189G. i3; 1897, 10; 1898, 3; 1899, 11; 1900, 10;

1901,4)- Si donc l'on devait s'en rapporter aveuglé-

ment aux statisti(jues du gouvernement, quand il

s'agit d'une classe sociale pour laquelle il a montré,

en toute chose, ime partialité passionnée, il se serait

produit, en faveur de cette classe, un événement qui

n'est jamais arrivé pour aucune autre : C'est qu'en

mihne temps que l'ensemble numérique du groupe

devenait deux fois plus grand, le total des crimes de-

venait deux fois plus petit.

Et ce qui ajoute à la grandeur du prodige, c'est sa

merveilleuse opportunité. Il a eu lieu juste au mo-
ment où ceux qui en ont profité se trouvaient en avoir

grand besoin et l'appelaient de tous leurs vœux, eux
et plus encore leurs patrons, maîtres du pouvoir et
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de la justice. On venait de voter les lois sur la laïci-

sation des écoles et on commençait à les appliquer.
Les amis de l'enseignement libre, cherchant des
armes contre l'enseignement laïque, dont lEtat pre-

nait ardemment le patronage, tirent bientôt remar-
quer qu'entre les maîtres de l'un et de l'autre, il fal-

lait bien reconnaître, au profit des instituteurs

congréganistes. une supériorité morale incontestable,

dont les statistiques officielles elles-mêmes apportaient
chaque année le témoignage.

Considérez seulement, disaient-ils, les résultats de
cette année même (i884) : '2Î> des vôtres viennent
d'être condamnés aux travaux forcés ou à d'autres

peines infamantes, et on n'a pu frapper, en même
temps, que 3 congréganistes !

C'est alors, c'est dans cet instant critique, que se

produisit le changement instantané, la révolution
soudaine de chiffres, qui combla les désirs de l'admi-

nistration, déconcerta à demi ses adversaires, et lui

rendit la lutte plus facile en ruinant à moitié un
argument importun.
Dès l'année suivante, en i885. le nombre des con-

damnations tomba à 9, pour les maîtres laïques, ce

qui n'était encore jamais arrivé depuis l'existence des
statistiques, et il monta à 8 pour leurs adversaires,

total qu'ils n'ont jamais atteint depuis. Et ce qui
achève de caractériser le miracle, c'est qu'une fois

cette modification accomplie en faveur des membres
laïques de l'enseignement, elle fut constante : ils ne
revirent jamais les résultats des années malheu-
reuses, qui avaient précédé pour eux l'intervention

de la Fortune.
Que dis-je? A mesure que la lutte contre Dieu et

ceux qui le représentent augmenta de violence, les

instituteurs laïques augmentèrent de vertu. C'est un
fait admirable et qui fait beaucoup penser! De 1894
à 189'j, ils avaient encouru encore 44 condamnations,
et leur moyenne criminelle annuelle par 100.000 per-

sonnes s'était élevée à près de 10, ce qui était déjà
miraculeusement loin de la moyenne des années an-
térieures à i885.

Dans la période quadriennale qui a suivi, pendant
le même espace de temps, de 1898 à 1 901, les condam-
nations pour crimes, du personnel enseignant laïque,

ne sont plus que de 28 et la moyenne annuelle, pour
100.000 personnes, n'est plus que d'un peu plus de 6,

au lieu de 9 à 10 pendant les neuf années précéden-
tes, de 3o dans la période de 1876 à iS84, et de 28
dans celle de i864 à i8'j4-

Que l'Etat apporte encore un peu plus d'ardeur dans
la bataille, en faveur du groupe qui lui est cher, et,

le mouvement continuant toujours, on verra peut-être
la moyenne criminelle annuelle de ce groupe tomber
à trois, à deux, puis enfin à zéro.

Car il ne faut pas oublier que le gouvernement est

tout-puissant sur ces chiffres. C'est lui seul qui accuse
et il n'accuse que s'il le veut, c'est lui qui choisit et

forme les jurjs qui doivent juger, c'est lui enfin qui
fait figurer ou non la condamnation prononcée dans
les statistiques qu'il publie, et sous la rubrique qui

lui plaît. Un instituteur laïque est-il condamné, ses
agents peuvent le placer hors de sa colonne naturelle,
soit parmi les propriétaires, s'il est en même temps
propriétaire, soit avec les gens sans profession, si

l'on a pris soin de le révocjuer à temps, soit enfin

dans les « services de l'Etat, des départements et des
communes », auxcpiels il appartient, en réalité, et où
la polémique adverse sera incapable de le découvrir.

S'il fallait une preuve nouvelle, on n'aurait qu'à
méditer ce qui est arrivé pour les fonctionnaires de
l'Etat en même temps que pour ses instituteurs.

3° Conversion simultanée des fonctionnaires. — Les

fonctionnaires n'occupaient pas jadis une place choi-

sie sur l'échelle de la moralité publique. Considérons-
pour nous en convaincre, une période triennale anté,

rieure à l'époque où le Gouvernement, devenant laïci-

sateur passionné, s'est jeté violemment dans la bataille

des partis, par exemple la période de i8jb à 1877.
Ces trois années donnent pour les fonctionnaires un
total de 162 condamnations criminelles. Comme le

groupe conqjtait alors 66.900 membres, la moyenne
annuelle de ses condamnations était de 80 pour
100.000 individus : chiffre très élevé, supérieur à
celui de presque toutes les professions libérales.

Afin d'établir la comparaison, prenons une série

d'égale étendue, dans les années qui ont suivi cette

fameuse date de i885, où ont commencé, pour le per-

sonnel laïque de l'enseignement, les moyennes nou-
velles si nettement opposées aux lois de la nature.

Soit par exemple la série 1888-1890 : l'ensemble des
condamnations criminelles qu'elle présente, chez les

fonctionnaires, est de 63. — 63 contre 162!

Voici du reste ces deux séries avec tous leurs résul-

tats :

CONDAMNATIONS CRIMINELLES CHEZ LES FONCTIONNAIRES

1" série (avant 1885) 2* série (après 1885)

1875.... 43 1888 27
i8'j6. ... 65 1889. ... 21

i8'j7..., 54 1890.... i5

total 162 total 63

La moyenne annuelle par 100.000 individus, dans
la deuxième période, serait inférieure à celle de la

première, d'une manière invraisemblable, si nous
acceptions les chiffres que le recensement le plus
voisin de cette période, celui de 1891, a donnés offi-

ciellement pour la population des fonctionnaires
;

car il en compte 35o.ooo. Avec un tel nombre, la

moyenne annuelle, par 100.000 personnes, tomberait
à 6, au lieu de 80!

On a beau supposer que des hommes nouveaux
étant arrivés à la direction des affaires, et y faisant

régner avec eux toutes les passions de leur parti,

ont cru devoir désormais dérober autant que possible

leurs fonctionnaires aux sévérités de la justice,

l'écart est si grave qu'ils ne peuvent vraiment l'avoir

provoqué par le seul effet de leurs manœuvres : ce ne
serait plus de la partialité mensongère, ce serait de la

folie é\'idente. Il y a certainement une autre expli-

cation : c'est que le dénombrement de 1891 a classé,

parmi les fonctionnaires publics, des personnes qu'on
avait placées jusque-là dans une autre catégorie, où,

d'îiilleiu's, le Ministère de la Justice et, par consé-

quent les statistiques criminelles, les ont encore
maintenues.

Mais, d'autre part, il est indiscutable que l'effectif

de ce groupe s'est beaucoup accru depuis 1880 : le

doute n'existe que sur l'importance précise de cet ac-

croissement.

On a vu donc apparaître, pour les fonctionnaires

de l'Etat, le même phénomène que pour les institu-

teurs laïques : le nombre des crimes a diminué chez
eux,et de beaucoup, alors que la population du groupe
augmentait considerablement.il était de 162, en trois

ans, quand le groupe comptait 66.900 membres. II

n'est plus que de 63 en trois ans aussi, alors que le

groupe est devenu, sinon quintuple comme le prétend
le recensement de 1891, du moins un certain nombre
de fois plus nombreux.
Et ce phénomène extraordinaire s'est manifesté

justement à l'époque même qui le vit se produire chez

les instituteurs!
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4° Ce qu'on doit conclure. — La conclusion s'im-

pose : c'est l'Administration qui a opéré le change-

ment; elle a faussé les résultats, de propos délibéré.

Il ne faut donc pas ajouter foi aux chiffres otTiciels

qui concernent les instituteurs laïques, dans les

statistiques qui ont suivi l'année i884.

Mais dùt-on y croire, fallùt-il même accepter ceux
de la série 1 898-1 go i, qui sont de beaucoup les plus

favorables, le groupe qui comprend le clergé et les

congrégations tiendrait toujours le premier rang en
moralité, parmi tous les autres. Car la moyenne an-

nuelle, par 100.000 personnes, des condamnations de

ce groupe n'atteint pas, même dans cette série, la

moitié de celle du groupe voisin, le groupe favori,

celui des instituteurs laïques (3,01 contre 6,33).

Le clergé reste donc ce qu'il était, au point de vue
moral : l'honneur du pays.

IV. Les crimes contre les mœurs chez les

instituteurs laïques et dans le clergé

C'est principalement sur les crimes contre les

mœurs que les journaux antireligieux aiment à reve-

nir dans leurs attaques. Ils ont même écrit parfois

que nous n'oserions pas établir, devant le public, à ce

point de vvie spécial, la criminalité comparée des
gens d'Eglise et des autres professions, notamment
des maîtres de l'enseignement laïque.

Il faut relever le défi.

Notons d'abord que, lorsqu'il s'agit de la nature
des crimes, le Ministère de la Justice ne publie que
les accusations; il ne publie pas les condamnations.
La comparaison n'en reste pas moins, d'ailleurs, aussi
caractéristique.

Il s'agit donc ici des accusations criminelles. Le
Ministère de la Justice les partage en deux catégories

;

celles qui concernent les crimes contre les personnes,
et celles qui concernent les crimes contre les proprié-
tés. Négligeons maintenant ces dernières; ne parlons
ni des vols qualifiés, ni des abus de confiance, ni

des faux, etc.

Il reste les accusations pour crimes contre les per-
sonnes. Or, si l'on excepte ceux qui privent de la

vie, assassinats, coups et blessures suivies de mort,
infanticides cl avortements, les crimes contre les

personnes comprennent surtout les grandes fautes
contre la morale proprement dite : les viols et les

attentats à la pudeur.
Evidemment, les brutalités criminelles qui enlèvent

la vie sont une quantité négligeable dans l'ensemble
des accusations qui pèsent sur les membres de l'en-

seignement, aussi bien du côté des laïques que du
côté des congréganistes; parmi eux, le nombre des
assassins est insignifiant.

Les crimes contre les personnes se confondent donc
sensiblement, pour le personnel qui enseigne, avec
les crimes contre la morale ; d'autant que ses mem-
bres sont constamment en rapport avec des enfants
au-dessous de treize ans; or, à l'égard de ces enfants,
tels actes qui, accomplis envers des adultes, passe-
raient souvent inaperçus ou seraient punis d'une
peine légère, sont qualifiés de crimes et envoient
leurs auteurs devant le jury, qui i)eut à son tour les
envoyer aux travaux forcés; car le Code a des sévé-
rités spéciales pour les instituteurs et les ministres du
culte, à raison même de leurs fonctions. Ce n'est ([ue
justice assurément, mais, dans les jugenu-ntsque Voin-
nion porte parfois, elle a tort pourtant de roul)licr.
Comparons donc, puisqu'on nous en défie, le nom-

bre de ces accusations pour innuoralité. chez les maî-
tres laïques et chez les maîtres congréganistes, ainsi
que dans le clergé.

C'est en 1867, on l'a vu, que les statisticiens du

Ministère de la Justice ont commencé à distinguer
ce qui regarde le personnel laïque de l'enseignement
et le personnel congréganiste et ecclésiastique, car
ils comprennent les séculiers aussi bien que les régu-
liers sous la rubrique : instituteurs et professeurs
congréganistes. Remontons donc jusqu'au début de
cette statistique, pour descendre jusqu'à l'année 1901,
après laquelle la comparaison devient impossible,
nous avons dit pourquoi. Nous connaîtrons ainsi tous
les résultats qui ont été publiés, sans en excepter un
seul. Notre jugement et celui de nos adversaires pour-
ront être dès lors pleinement édifiés. Car toutes les

pièces du procès, absolument toutes, seront sous nos
yeux et sous leurs yeux.

CRIMES CONTRE LES PERSONNES
DANS LE PERSOiWEL ENSEIGNAiNT ET LE CLERGÉ

ACCUSATIONS INTENTÉES DE 1867 A 1901

^

X é
z.ï»

»

||,
= 3 "

i S ë -JU
Ël-S
m ? S un

18G7

"S
-^i

4

4

6
18G8 23 8

1
1869 10 7 10
1870-71'
i8;a ai

'7
9
5

10

i51873

1874 j 8

1875 aa 6 16

1S76 aS 6 8

1877 3i

26
3

9

18

i51878

1879 20 la 18

CT!

1880 32
ao

24

i3

8

8

37
'9

a6
i88i

i88a
H i883 22

25
1

1

5

4

i5

II

'7

'7

4
4
13

•K 1884
;z; , 188Ô

"z: 1 1886 4
4

7
6

5 1 .88-, a4
8

la

1 1888

1889

1890 10 3 1

1

1891 18 6 i3

i8q2 . 7
1

1

1893 1 1

1894 l'i 3 10

i3 3 10

1896 21 2 9
i8qt i5 5 i3

1898 5 4 9
i51899 i3 5

1900 9 4 1

1

^ 5 a 6

TOTAL DES ACCUSATIONS DE LA
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récedente

(instltuleiirs congréganistes) augmenté de celui qui c jncerne le

clergé et les congréganistes non enseignants. Pour avo r celui-ci,

il n'y a qu'à retrancher le précédent du total ; ainsi, «sn 1867, le

clergé et les congréganistes non enseignants ont encou ru a accu-

siitions (C, — 4).

a. Les exercices de ces deux années n'ont pas clé j
ubliés en

détail par professions.
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100 •/. dans le cours de la période.
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On voit par ce tableau que les maîtres laïques ont

encouru 691 accusations de crimes contre les person-

nes, ou, ce qui est équivalent, contre la morale,

tandis que les maîtres des écoles rivales n'en encou-

raient que 187; c'est-à-dire qu'ils s'en sont vu inten-

ter annuellement tout près de 18, tandis que les

autres n'en subissaient qu'un peu plus de 5 1/2.

Donc, pour une accusation contre les instituteiu's

congréganistes, il y a eu, en moyenne, trois accusa-

tions, et plus, contre les instituteurs laïques : plus

de trois pour une!
Il est vrai que les maîtres laïques sont plus nom-

breux. En tenant compte de ce fait, c'est-à-dire en

prenant la moyenne par 100.000 individus, on trouve

que les membres de l'enseig-nement laïque ont subi

annuellement 22 accusations (en chillres ronds)

contre les bonnes mœurs, tandis que les membres
de l'enseignement congréganiste n'en subissaient que

9,33. et le groupe clergé et congi'égations, 5,09.

Que si l'on veut restreindre l'enquête à l'époque

où le gouvernement s'est dépai'ti de l'impartialité, en

faveur du groupe qui lui est particulièrement cher,

on n'a qu'à prendre les résultats des huit dernières

années, étudiées déjà plus haut, mais au point de vue

de la criminalité générale, dans im double tableau

quadriennal.
Ces résultats, les voici :

CRIMES CONTRE LES PERSONNES
DANS LE PERSONNEL ENSE1GN.\NT ET LE CLERGÉ

ACCUSATIONS PORTEES DE 1894 A 1901

PROFESSIONS

Personnel laïq

.

Personn. congr.
Cierge et Congr.
(personnel en-
seig. compris).

ANNEES

"cv
3C £ 30
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.4 i3 ai i5 5 i3 9

3 3 2 5 4 5 4

10 10 9 i3 i5 1

1

12,13

3,5o

10,3-

I 10.669

60.620

a32.44<

10,95

4,45;

Ainsi, dans ces huit années, pendant que les maî-

tres laïques étaient accusés de crimes contre la morale

97 fois, le personnel de l'enseignement chrétien

était accusé 28 fois, c'est-à-dire que les uns encouraient

en moyenne, chaque année, 12 accusations en chiffres

ronds, et les autres seulement 3.

Si les journaux sectaires avaient recueilli également

et publié, avec les mêmes détails, les accusations

officielles contre la morale, encourues par le person-

nel de l'un et l'autre enseignement, même dans ces

années où le gouvernement a fait preuve d'une évi-

dente partialité, il leur aurait fallu quatre fois plus

de place pour les scandales des laïques que pour ceux
des autres, à propos desquels ils font cependant tant

de bruit, comme s'ils étaient les seuls : en réalité, ils

forment le quart de ceux qui concernent les maîtres

des écoles rivales.

Quant à la moyenne annuelle, pour 100.000 indi-

vidus, on a vu aussi le résultat. Mettons-le en relief.

Dans cette période, où ceux qui accusent étaient

les ennemis déclarés du clergé et des congrégations

et les protecteurs passionnés des instituteurs laïques,

combien relève-t-on d'accusations contre les mœurs,
par 100.000 membres de ces groupes? Contre les insti-

tuteurs laïques? — Près de 1 1. Contre les instituteurs

congréganistes? — Moins de 6. Contre le clergé et

les congrégations réunis? — Moins de 4 12.

Bref, même dans cette période, les instituteurs laï-

ques ont subi environ, à nombre égal, près de deux
fois plus d'accusations immorales que les institu-

teurs congréganistes. et deux fois et demie plus que
le clergé et les congrégations réunis.

Et ce serait bien pis pour eux, si l'on considérait
les résultats d'avant i885. Mais, même si on étend
l'enquête à tout le temps écoulé de 1867 à 1901, où
sont comprises seize années f|ui vicient la comparaison,
comme on l'a vu, que dis-je ? même en la limitant aux
huit dernières années de la période, qui toutes ont
vu les chiffres dénaturés par la partialité gouver-
nementale, on trouve toujours le même résultat :

précisément au sujet du point spécial de la morale,
où les adversaires de l'Eglise la détient d'oser faire la

lumière, les congréganistes et le clergé l'emportent
nettement sur la classe sociale, la meilleure en France
après eux, d'après les chiffres de l'administration qui
la protège passionnément.

Lui sont-ils deux fois, trois fois ou quatre fois supé-
rieurs? La réponse dépend des périodes que l'on con-

sidère. Mais ils le sont deux fois et plus quand ils le

sont le moins.

V. La criminalité dans les professions non
libérales

Si nous n'avons parlé jusqu'ici que des défail-

lances des professions libérales, c'est que nous avions
pour but de marquer la place du clergé dans la mo-
ralité publique ; or, pour que la comparaison fût plus

significative, nous l'avons dit, il fallait surtout com-
parer le clergé aux professions dont il fait partie.

Indiquons maintenant, mais sans insister, la mora-
lité des autres groupes professionnels.

Une distinction est nécessaire, au point de vue de

la siireté des conclusions.

i" Comparaison sommaire et générale. — Pour être

brefs, donnons d'abord un aperçu sommaire sur les

deux dernières années de la période (i 900-1 901);

les résultats sont d'ailleiu's analogues à ceux des

années précédentes. .

Voici donc comment se répartissent, entre les di-

verses classes de la société groupées dans de larges

catégories, les accusations criminelles pour 1900 et

1901.

1900 190 I

Agriculteurs 763 701
Industriels i .016 997
Commerçants 919 794
Domestiques 117 116

Gens sans aveu 289 268

Professions libérales. 176 i4o

Ce qui montre (pie, sur 100 accusations pour crimes :

23 en 1900 et 1901, concernent les agriculteurs;

3i en 1900, 33 en 1901, les industriels;

28 en 1900, 26 en 1901, les commerçants;

4 en 1900 et 1901, les domestiques;

9 en 1900 et 1901, les gens sans aveu;

5 en 1900 et 1901, les professions libérales.

Donc, parce que nous n'avons parlé dans cette

élude que des crimes commis par les professions

libérales, il ne faudrait pas croire que les cours d'as-

sises ne fonctionnent que pour les membres de ces

professions. En réalité, elles jugent 5 de leurs mem-
bres contre 96 des autres : 5 sur 100!

Faut-il aller plus loin ? Peut-on essayer d'indiquer

la moralité des classes non libérales, en donnant la



561 CLERGÉ (CRIMINALITÉ DU) 562

moyenne de leurs condamnations par loo.ooo per-

sonnes, nombre qui serait pris, comme plus haut,

pour unité de comparaison?
C'est quelque peu aventureux. La difficulté dans

les recherches et l'incertitude dans les résultats pro-

viennent de ce que la population de chaque corps de

métier n'est connue que par les dénombrements, où
chacun s'inscrit un peu à sa guise; le dénombrement
de 1896, en particulier, paraît avoir gonflé les chif-

fres considérablement, on l'a vu, et, en tout cas, il

n'y a pas identité d'apijréciation, sur les éléments

des groupes divers, entre les recenseurs et les statis-

ticiens du Ministère de la Justice. Sous cette réserve,

voici quelle a été la criminalité dans ces diverses

professions, pour la dernière période quadriennale,

terminée en 1901

.

2" Statistique criminelle dans les diverses profes-

sions non libérales. — Touchant la population, nous
donnons à la fois celle du dénombrement de 1896,

CONDAM.N'ATIONS CRIMINELLES

PRONONCÉES CONTRE LES MEMBRES DES PRINCIPALES

PROFESSIONS NON LIBEFIALES » DE 1898 A 1901
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qui est généralement excessive, et celle du dénom-
brement de 1866, que les recenseurs de 1896 rappel-
lent élogieusement, et avec les chiffres duquel ils ont
comparé leurs propres chiffres.

Le lecteur trouvera donc, dans le tableau ci-joint,

deux moyennes criminelles, entre lesquelles il aura la
faculté de choisir. (Lire ici le tableau.)
Dans ces résultats, il faut mettre à part le monde

agricole avec sa moyenne de 5,'j6 à 7,84, les indus-
tries textiles avec leur moj'enne de 3,85 à ^,5-j, et,

à l'opposé, « les industries indéterminées « (moyenne
16'; à 440 6t aussi les industries de manutention et

distribution, du moins pour la moyenne obtenue avec
la population du recensement de 1866 (•jSS.Sg).

Ces chiflVes paraissent, en effet, devoir être attri-

bués moins à la réalité des choses qu'aux procédés
de classement. Cela semble probable pour les agri-
culteurs : c'est à peu près certain pour les autres.
Quant avix autres résultats, comparons-les avec

ceux que présentent les professions libérales, dans la

même période quadriennale.
Nous verrons d'abord que, dans les professions

libérales, aucun groupe n'atteint la moyenne de 5i
condamnations par an sur 100.000 personnes, alors
que, dans les autres professions, cette moyenne est
dépassée par deux groupes : celui de la manutention
et celui des commerces forains, etc., dans lesquels
elle est même huit fois supérieure.
De plus, un seul groupe, dans les professions libé-

rales, celui des notaires, etc., présente une moyenne
entre 3i et 5o, tandis que cette moyenne est atteinte
par quatre groupes dans les professions non libérales
(outre les deux qui la dépassent) : ceux des terras-

sements, etc., des métaux, des industries du livre et

des pailles, etc.

Faisons maintenant l'expérience inverse : au lieu
de fixer notre attention sur les nioyennes les plus
hautes, qui sont les pires, portons-la sur les moins
élevées, qui sont les meilleures.
De I à 10, c'est-à-dire au plus bas degré de l'échelle

criminelle, figure la moitié des groupes des profes-
sions libérales portés sur notre taljleau (3 sur 6),
tandis qu'on n'en trouve aucun appartenant aux autres
professions. J'entends parmi celles dont la statistique
offre quelque garantie. Mais si l'on voulait tenir
compte même des autres, il faudrait encore avouer,
d'abord, qu'elles sont très rares, et, de plus, que
nulle n'a une moyenne aussi basse, et par conséquent
aussi favorable, que le premier des groupes des pro-
fessions libérales au point de vue de la moralité, le

groupe clergé et congrégations, qui reste ainsi à la

tête de tous.

VI. Statistiques mensongères
Les chiffres qu'on a lus dans ce qui précède sont en

contradiction formelle avec les statistiques que les

journaux seclairos ont l'habitude de publier. 11 ne faut
pas chercher bien loin l'explication. Ces dernières
statistiques moiitcnl elfrontément.En voici la preuve.
Elle est prise (hms trois années consécutives, parmi
celles dont nous avons donné les résultats officiels.

Dans lin article intitulé Leur Morale, les journaux
antireligieux dénoncèrent, en 1902, les « abomi-
nables » forfaits des maîtres de l'enseignement con-
gréganiste, et, pour prouver qu'ils «. détiennent le

record », selon leur expression, des condamnations
criminelles, ils donnèrent celles qu'ils avaient encou-
rues, en 1897. avec les détails les plus circons-

tanciés'. 11 y en avait dix.

l. Cette liste a paru diins plusieurs feuilles antireli-

gieuses, iiotHiiinient dans Le Progrès de VEurv (n" du 2 no-
vembre 1902), que nous citons parce qu'il nous est tombé
par liasard sous la main.
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Comment le public aurait-il pu mettre en doute
l'authenticité de cette liste déshonorante? On lui

nommait les villes où avaient été, disait-on, rendus
les jugements, on indiquait les peines prononcées
et les noms mêmes des condamnés, et le motif de la

condamnation.
Eh bien, cette liste est menteuse; et le mensong-e

est d'autant plus malhonnête et impudent qu'on a

fourni plus de détails pour tromper la bonne foi

publique.
Ouvrez, en effet, le volume des Comptes généraux,

qui donne officiellement les résultats de l'administra-

tion de la justice pour cette année 189^ et qui fut

publié peu après : vous y verrez que les maîtres con-

gréganistes n'ont pas subi dix condamnations, mais
cinq, la moitié seulement'.

Les auteurs de la liste trompeuse auraient-ils par
hasard commis une distraction? Auraient-ils pris de
simples accusés pour des condamnés ?

Cette excuse serait mauvaise, mais ils ne peuvent
même pas l'invoquer. Car dans la même page du
même Compte général, on voit que, en 189^, cinq con-
gréganistes seulement ont été accusés.

Dix condamnés, quand il n'y a eu que cinq accusés :

deux fois plus de condamnés que d'accusés!

Voilà les assertions auxquelles la haine antireli-

gieuse peut conduire certains hommes !

Considérons maintenant ce qui regarde l'année

suivante, 1898. Les mêmes journaux ou des journaux
du même parti ont publié une liste des condamnations
criminelles subies cette année-là, assurent-ils, par les

instituteurs congréganistes, et toujours avec les noms
des condamnés, le lieu de la condamnation, la peine
prononcée et la nature du crime commis 2. Cette
liste comprend onze condamnations, dont dix en cour
d'assises.

Or le mensonge est plus insolent encore qu'au
sujet de 1897; ^^^ ^^ Compte général pour 1898, paru
un peu plus tard, porte :

Instituteurs congréganistes :

Accusés : 4 j condamnés : 3.

Vous avez bien lu : 3 — et non i o ou 11.

N'oublions pas que ce nombre 3 est le nombre offi-

ciel, fourni pai- le Ministère de la Justice.

Quelque temps après, comme les nôtres objectaient
les statistiques authentiques, publiées par celui qui
écrit ces lignes, d'après les chiffres de l'administration,

les organes de la secte qxii tyrannise et trompe le

pays prétendirent « donner aux feuilles de sacristie

un démenti formel », et dire la vérité sur « les saty-

res cléricaux inscrits au bilan noir ». C'est la langue
de ces messieurs. Mais, au lieu de parler de ce que l'on

pouvait savoir, au lieu de nous démentir sur ce que
nous avions dit et d'entreprendre la tâche, d'ailleurs

impossible, en effet, de réfuter nos chiffres à l'aide de
documents, ils objectèrent les résultats de la crimina-

lité pour l'année 1899, dont nous n'avions rien dit

encore, et qui n'étaient connus authentiquement de
personne ; et voici ce que quelques-uns osèrent écrire,

d'après les données qui couraient parmi les leiu-s ^ :

1. Compte général de l'administration de la justice cri-

minelle pendant iannt'e 1891 (Paris, Imprimerie nationale,

2. Citons en particulier, comme ayant donné cette

liste, parmi beaucoup d'autres journaux, L'Ecole laïque

(5 mars 1S99).

3. Ce que nous allons citer est donné textuellement ])ar

plusieurs journaux, particulièrement par ceux que nous
avons nommés ; Le Progrès de l'Eure (2 novembre 1900) et

L'Ecole laïque (14 janvier 1909, l"page, 3* colonne).

« Lorsque l'enseignement laïque voit deux de ses
membres comparaître devant les tribunaux (année
1899), l'enseignement congréganiste arrive avec
Aingt et un chers Frères ou abbés.

« Si l'on compare le nombre de crimes commis par
les membres de l'enseignement laïque et ceux com-
mis par le personnel congréganiste, on trouve que,
dans le même laps de temps (pendant l'année 1 899),
il a été commis dix fois et demie plus de crimes dans
les écoles avec Dieu que dans les écoles sans Dieu. »

Si habitué que l'on soit à l'impudence, celle-ci

paraît étonnante, car elle dépasse tout.

Relisez bien : « Alors que l'enseignement laïque
voit deux de ses membres comparaître devant les

tribunaux (année 1899), l'enseignement congréganiste
arrive avec s'ingt et un chers Frères ou abbés. » Ce
sont les rédacteiu's eux-mêmes qui soulignent.
Malheureusement pour eux, le Compte général de

l'administration de la justice, relatif àl'année 189g, a
paru depuis, et l'on va voir la réponse :

, ,, , ( Congrégan. : accusés, 5 : condamnés, 4.
Instituteurs 5 r ' ^r j -An

( J.aïques : accuses, 15; condamnes, lu.

Ce n'est pas nous qui le disons, ce sont les Pai*-

quets eux-mêmes par l'organe du Ministre de la Jus-

tice de la République française: durant l'année 1899,
il a comparu devant les cours d'assises, non pas
vingt et un congréganistes mais cinq, non pas deux
instituteurs mais quinze.

Ces écrivains, adversaires violents de l'enseigne-

ment religieux et défenseurs acharnés de l'enseigne-

ment laïque, trompent donc le public avec une effron-

terie invraisemblable.

Quant aux résultats d'ensemble et aux moyennes
criminelles comparées, on a vu ce qu'ils sont d'après

la statistique officielle,

Dans les huit dernières années de la période étu-

diée plus haut, malgré la partialité scandaleuse de
l'administration, le personnel laïque de l'enseigne-

ment a encouru 'ja condamnations criminelles, tandis

que le clergé et les congréganistes réunis en encou-

raient 5'j ; dans la période trentenaire précédente, de
1864 à 1898, le personnel laïque de l'enseignement

en a encouru 438, tandis que le clergé et les congré-

ganistes réunis en encouraient 2'j8. Au total, dans les

deux périodes réunies, de i864 à 1 901, ce dernier

groupe a subi 335 condamnations, alors que le groupe
laïque en subissait 5 10. C'est-à-dire que, malgré l'in-

justice du gouvernement durant les 16 dernières an-

nées, les congTéganistes et les ecclésiastiques, ras-

semblés en un seul groupe, présentent, en chiffres

ronds, 9 condamnations par an, contre i4 qui frap-

pent les maîtres laïques, quoiqu'ils soient plus de
deux fois plus nombreux que ces derniers.

Eh bien, l'Ecole laïque ose écrire (i3 mars 1901) :

« Pour un délinquant que vous pouvez citer parmi
nos instituteurs, nous en trouverons cent parmi les

Autres. » Un contre cent, quand c'est en réalité trois

contre rfeji.r.' De telles assertions sont d'une mauvaise
foi A-éritablement folle.

Du reste, ce journal ne tient pas au chiffre précé-

dent ; il en a d'autres, et tout aussi ridicules. Voici,

par exemple, ce qu'il écrit le 10 octobre 189'^ :

(c Pour 5 ou 6 instituteurs laïques, qui prennent
bon an, mal an, connaissance a^ec les tribunaux sa-

vez-vous combien il y a de congréganistes ou curés,

qui échouent sur les bancs des prisons?»

Voilà la question nettement posée! Combien y a-

t-il d'ecclésiastiques et de congréganistes condamnés
annuellement par le jury? Remarquons bien la ré-

ponse ! Elle est écrite, en très gros caractères, pour
appeler l'attention des lecteurs.
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Il y en a « la bagatelle de deux cent quarante en

moyenne ».

Le journal ami des francs-maçons continue avec

audace : « Tout commentaire enlèverait sa saveur

à ce relevé de condamnations prononcées, dans l'es-

pace d'une année (c'est le journal qui recourt aux
caractères italiques), contre moines, frocards, Révé-

rends Pères, curés et autres Jésuites. »

Or. qu'on relise nos tableaux : on verra que ce

groupe a encouru durant les huit dernières années,

5^ condamnations, c'est-à-dire environ 7 par an.

Et, de plus, il est affirmé qu'en regard de ces

prétendues 2^0 condamnations annuelles des gens

d'Eglise, on ne trouve que 6 condamnations de maî-

tres laïques, quand, en réalité, contre 6 condamna-
tions de maîtres laïques, le lecteur l'a vu, il n'y a

qu'un instant, on ne relève que 4 condamnations
chez les gens d'Eglise, pourtant deux fois plus nom-
breux.

Je dis 4 et non 2^0.

240 est un mensonge, dont on ne sait comment
qualilier dignement l'énormité.

Vraiment il faut croire la cause que l'on soutient

bien mauvaise pour s'abaisser à la défendre par des

moyens si scandaleusement déloyaux.

VII. Conclusions

Quelles conclusions faut-il tirer de tout ce qu'on

vient de lire?

D'abord, c'est qu'on ne doit pas ajouter la moindre

foi aux racontars des journaux sectaires, quelle que
soit la précision des détails dont ils cherchent à les

autoriser.

Et puis, c'est que la classe de ceux qui représen-

tent l'Eglise ou la servent occupe, dans l'ordre de la

moralité, d'après les renseignements mêmes emprun-
tés à ses ennemis, une place éminente, qui la met l>ien

haut au-dessus de toutes les autres. C'est ce qui permet
de juger à sa valeur le reproche que ses adversaires

opposent au célibat religieux, de provoquer l'incon-

duite chez ceux qui l'observent. Les faits répondent,
et leur réponse est éloquente.

Ce qu'il faut reconnaître encore, si l'on est de bonne
foi, c'est que, dans l'éternelle lutte contre les mauvais
penchants de la nature, le sentiment religieux est

poiu" Ihomme un auxiliaire sans égal. On ne dit

certes pas qu'il supprime les inclinations perverses,

ni qu'il les maîtrise toujours. De ces deux forces en
présence, soit que, chez certains, la première ne se

trouve pas assez déveh)ppée, soit que la seconde le

soit trop, ou qu'enfln, toutes deux étant capables de
se résister l'une à l'autre, la séduction de l'occasion

<ju je ne sais quelle surprise fasse pencher malheu-
reusement la balance, il peut arriver et il arrive que
celle-là succoml)e, qui aurait dû triompher. Mais que
de fois aussi elle l'emporte! On vient de le voir.

Ce qui ressort entin, en plein relief, pour quicon-
que étudie loyalement les résultats comparés, dont
on a observé ici l'ensemble, c'est l'iniquité ou l'igno-

rance de ceux (pii attaf|uent le clergé et les congré-
gations, au nom justement de la morale, dont ils

sont l'honneur.
Dans son livre Du Pape (1. III, ch. m), Joseph de

Maistre écrivait, après Voltaire : x La vie séculière a
toujours été plus vicieuse que celle des prêtres; mais
les désordres de ceux-ci ont toujours été plus remar-
quables par leur contraste avec la règle. »

Ce qu'il y a de certain, c'est que, depuis que la

comparaison peut être faite avec sûreté, c'est-à-dire
depuis qu'il existe des statistiques criminelles dans
notre pays, le clergé et les congrégations forment
ouvertement, ofTuiellement, et sans qu'aucune contra-
diction soit possible, l'élite morale de la France.

Bibliographie. — G. Bertrin : De la criminalité en
France dans les congrégations, le clergé, et les

principales professions, d'après les documents olTl-
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Presse, 1904.) Id. Enseignement chrétien, i4 oc-

tobre et i"^"" novembre i8g8.

Georges Bertrix.

CŒUR DE JÉSUS (CULTE DU). — I. Objet de
ce culif. — 11. Valeur symbolique du cœur. — III.

l'adoration due au cœur corporel de Jésus-Christ

.

— IV. Si le culte du sacré Cœur est matérialiste. —
V. Fruits et effets de ce culte. — VI. Sa portée.—
VIL Approbation donnée par l'Eglise. — VIII. Si

Benoit A'IV lui fut hostile. — IX. Ses origines. —
X. Les promesses divines en sa faveur. — XI. Légi-
timité de son rayonnement social. — XII. Compro-
missions politiques .'

I. Objet du culte du sacré Cœur. — Il est bien
entendu que tout culte d'adoration rendu à Jésus-Christ
s'adresse à sa personne même. Toutefois la personne
est susceptible d'être envisagée sous divers aspects,

considérée dans diverses circonstances, dans l'accom-

plissement de telle ou telle action, dans la manifes-

tation plus spéciale de l'une ou l'autre de ses quali-

tés. De là vient la pluralité des fêtes de Notre-Seigneur

dans la liturgie chrétienne, la pluralité des dévotions
dont il est l'objet de la part des fidèles.

Or, un des traits dominants dans la personnalité

du Sauveur, c'est l'amour. « Dieu est charité », et le

Fils de Dieu s'est fait homme par amour et pour
aimer, ne se proposant d'autre but que de vouloir

et de procurer la gloire de Dieu et le l)ien de l'huma-

nité. Par là nous nous trouvons invites à honorer
Notre-Seigneur en tant que rempli d'amour pour nous,

en tant qu'agissant sous l'empire de son amour pour
nous. Et s'il estjuste d'honorer cet amour en célébrant
une à une, dans le détail, les actions qui en sont autant
d'effets et de marques, ne sera-t-il pas également à

propos d'honorer Xotre-Seigneur, ami des hommes,
dans l'ensemble et la généralité de son amour pour
nous?

Toutefois cet amour de Xotre-Seigneur envers nous
devra, pour constituer un véritable objet de culte

chrétien, se présenter sous les dehors d'une expres-

sion sensible. Ainsi l'exige une loi foncière de la

nature humaine, que la vraie religion ne saurait

méconnaître : nous ne nous mettons en rapportavec
le spirituel que par le moyen et le secours du sensi-

ble. « C'est, remarque Bossuf.t, une loi établie pour
tous les mystères du christianisme qu'en passant à
l'intelligence, ils se doivent premièrement présenter

aux sens, et il l'a fallu en cette sorte pour honorer
celui qui étant invisible par sa nature a voulu paraî-

tre pour l'amour de nous sous une forme sensible. »

(Sermon sur la parole de Dieu, OEuvres oratoires,

édit. Lebarq. t. III, p. 58 1.) Où prendre ce signe sen-

sible de l'amour? Il en est un tout indiqué, naturel,

intelligible à tous, usuel : c'est le cœur. Le cœur de

Xotre-Seigneur, son cœur corporel, son cœur de chair,

voilà donc un objet matériel qui, en même temps
qu'il peut être atteint parles sens et représenté dans
l'imagination, suggère à l'esprit la pensée de l'amour

qu'a éprouvé et dont s'est inspiré le Sauveur.

L'assemblage harmonieux dti cœur corporel de

Jésus-Christ et <le son auu)ur pour les hommes — le

cœur symbolisant l'amour, l'amour symbolisé par le

cœur — tel est lobjct [jropre du culte du sacré Cœur
de Jésus.

Mais, tout en étant cela essentiellement et en sub-

stance, le culte du sacré Civur, par une extension

légitime et forcée, déi)asse ce domaine iirimordial. Il
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englobe tout ce qui est en connexion avec l'amour,

s'y rattache, l'accompagne ou en procède. La parole

de BossuET sur les passions « ... posez l'amour, aous
les faites naître toutes... ) {De la connaissance de

Dieu et de soi-même, ch.i, §6) est juste pour l'Homme-
Dieu comme pour nous; la vie sensible et volontaire

et la vie morale se tiennent si étroitement que l'une

ne va pas sans l'autre ; en outre, en matière d,e culte

surtout, le passage du cœur et de l'amour à la per-

sonne aimante s'effectue de soi-même : autant de
raisons pour lesquelles l'objet, amplilié si l'on veut,

mais normal, du culte du sacré Cœur n'est rien de
moins que Jésus-Christ, considéré et honoré dans son
amour, dans l'ensemble de ses sentiments et de ses

émotions, dans ses joies et dans ses douleurs, dans
ses déterminations et ses acceptations, dans la pra-

tique des vertus dont il fut le modèle, dans sa vie

intime et profonde tout entière, dans ses actions

mêmes et ses démarches, accomplies qu'elles sont

sous l'influence des motifs intérieurs. — Il résulte

aussi de pareille extension que le culte du sacré Cœur
ne s'en tient pas à honorer seulement l'amour de Jésus

pour les hommes — amour, au reste, déjà tout péné-

tré de l'amour pour son Père — mais, parce que ce

culte arrive à prendre Jésus dans sa vie intime com-
plète et ses vertus, ilen vient à l'iionorer notamment
dans son amour pour Dieu.
L'amour de rHomme-Dieu, tout cet amour, pris

non seulement en lui-même, mais encore dans ses

appartenances, dans ses tenants et aboutissants, voilà

le « plus grand >. objet, mais l'objet toujours vérita-

ble et justifié, du culte du sacré Cœur.

II. Valeur symbolique du cœur. — Il est certain

que, sinon d'une façon universelle et constante, du
moins très communément, l'humanité a associé le

cœur et l'amour, et employé l'un comme signe de
l'autre : les idiomes, les locutions courantes, le lan-

gage des gestes, les croyances populaires, les œuvres
littéraires, les ligurations graphiques et plastiques,

des coutumes et des traits de mœurs l'attestent pour
les époques et les régions les plus diverses. (Cf. D^ F.

Andry, Beclierches sur le cœitr et le foie considérés

au point de vue littéraire, médico-historique, symbo-
lique, etc. Paris, i858.) Fiit-il dénué de fondement,
cet usage général suffirait, à lui seul, à conférer au
cœur une valeur symbolique indéi\iable encore que
simplement conventionnelle, car le symbolisme est

un langage, et en inatière de langage l'usage est sou-

verain. Mais cet usage n'est pas seulement établi en
fait, il est fondé en droit et sur la nature même des
choses. En effet, nous sentons notre cœur intéressé

dans nos émotions, nos passions; nous remarquons
par expérience un parallélisme, une corrélation entre
le fonctionnement de notre vie affective et le fonc-

tionnement de notre cœur. Il y a là une réalité psycho-
physiologique que nous constatons de façon expéri-

mentale antérieurement à toute explication. Ce n'est

pas sur l'explication à intervenir que pourra repo-
ser, mais bien sur le fait d'expérience que repose
d'ores et déjà, à bon droit, le symbolisme du cœur :

le cœur est symbole naturel de l'amour, parce que
entre lui et l'amoiu* existe et apparaît un rapport
naturel.

De quelle nature est ce rapport? Là-dessus les ré-

ponses ont varié selon l'état de la science physiolo-
gique. Durant de longs siècles, l'interprétation des
philosophes, comme celle des savants, — jusques et y
compris Bicuat, — aussi bien que du vulgaire, faisait

du cœur le co-principe sensible, l'organe par lequel

se produisaient et se ressentaient les sentiments,
affections, émotions, en particulier l'amour, le cou-

rage, la joie et la peine. Les théories scientifiques

actuelles, tout en ruinant les hypothèses non véri-
fiées et les assertions trop aisément reçues dans le

passé, sont loin d'exténuer pour autant la portée du
rapport physiologique entre le cœur et la vie affective :

elles l'expliquent autrement, voilà tout. Claude Ber-
nard place dans le système nerveux l'action primi-
tive de toutes les sensations et l'excitation qui en
résulte; comme les autres viscères, le cœur n'est

affecté que secondairement, mais il est celui de tous
les organes qui ressent le plus et le plus vite l'in-

fluence des excitations sensitives déterminées dans
les centres nerveux. Non seulement le trouble même
de son rythme normal accuse la nature de l'excitation

venue du cerveau, mais, en outre, la circulation du
sang se trouvant par là modifiée, le cerveau en subit
une réaction qui, par le jeu subséquent des nerfs,

puis des muscles, s'étend dans l'organisme. « Les sen-

timents que nous éprouvons sont toujours accompa-
gnés par des actions réflexes du cœur; et, bien que
le cerveau soit le siège exclusif des sentiments, c'est

du cœur que viennent les conditions indispensables
de leur manifestation au dehors. L'expression de nos
sentiments résulte d'un échange continuel d'influence

entre le cœur et le cerveau. » (Claude Bernard,
Etude sur la physiologie du cœur [i865], publiée no-
tamment dans le volume-recueil La science expéri-
mentale, Paris, 1878, et édit. suiv.) Un physiologiste
russe, E. Cyon, après avoir approfondi et précisé la

nature des connexions nerveuses entre le cœur et le

cerveau, aboutit à des conclusions analogues(/.e cœur
et le cerveau, discours à l'Académie de Saint-Péters-

bourg [iS^S], traduit dans la Revue scientifique du
22 novembre i8^3) : le cœur serait un organe où
ii-aient se répercuter admirablement tous les états

passionnels, et la conscience que nous prendrions de
ces états passionnels ne serait autre que notre con-
naissance intime — par le moyen des nerfs et du
cerveau — de l'infinie diversité des oscillations et des
variétés des battements cardiaques. (Cf. F. Papillon,
Les passions d'après les travaux récents de physiolo-

gie et d'histoire naturelle, article dans la Revue des
Deux Mondes du i5 décembre i8y3.) Selon la remar-
que de M. Th. Ribot {La psychologie des sentiments^,

Paris, igo6, p. 118), « Claude Bernard et, après lui,

Cyon ont pris à tâche de justifier les expressions
populaires siu" le cœur, de montrer qu'elles ne sont

pas de simples métaphores, mais le résultat d'une
observation exacte et qu'elles peuvent se traduire

dans la langue physiologique ». G. Sergi, dans son
livre Dolore e Piacere (Milan, 1894), revu et traduit

en français sous le titre Les Emotions (Paris, igoi),

se montre partisan d'une théorie « périphérique »,

suivant laquelle les phénomènes affectifs se dévelop-

pent primitivement dans les organes de la vie de nu-

trition, ce qui l'amène à dire dans sa préface : « Il y a
fort longtemps que l'expérience Aulgaire place le

siège des sentiments dans la région du cœur... Je

tente une démonstration scientifique de l'expérience

Aiilgaire... » Dans sa Psychologie des sentijnents*',

M. RiBOT explique comment tout n'est pas préjugé

dans l'opinion courante qui fait du cœur l'incarna-

tion de la vie affective : « Pourquoi le cœur, muscle
dépourvu de conscience, se trouve-t-il érigé en organe
essentiel et central des émotions et des passions?

C'est en raison de cette loi physiologique bien con-

nue qui nous fait transférer nos états psychiques
dans l'organe périphérique qui les communique à

notre conscience. De tous les chocs qui nous frappent,

il subit le contre-coup; il reflète les impressions les

plus fugitives; dans rf)rdre des sentiments, aucune
manifestation n'est hors de lui, rien ne lui échappe;

il vibre incessamment quoique différemment «(p. 118).

Il va jusqu'à conclure, plus loin, en ces termes :
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« On comprend donc comment l'opinion populaire a

pu considérer le cœur comme le siège ou le généra-

teur des émotions. C'est l'expression instinctive

d'une vue très juste : l'importance souveraine, pour

la vie affectiA^e, de l'action des viscères résumée dans

un organe fondamental » (p. 119). — Mais alors,

en ce qui concerne la vie affective, quelle est la part

d'action du cerveau? M. Ribot déclare admettre, d'ac-

cord avec G. Sergi, que « le rôle du cerveau dans la

genèse des états affectifs a été surfait; il n'agit que de

deux manières : comme moyen de rendre conscients

tous les troubles de la vie organique, base physique
des sentiments; comme cause d'excitation par le

moyen des idées » (p. 128). — En somme, les excita-

tions, engendrées par des sensations ou des représen-

tations mentales, proviennent ])ien du cerveau, c'est

bien par le moyen du cerceau que sont ressentis les

modifications et les troubles de la vie organique, mais
il n'en est pas moins vrai qu'une correspondance in-

time et étroite règne entre les mouAcments du cœur
et les états passionnels qui influent sur eux, que ces

états nous deviennent conscients précisément par la

conscience même que nous avons des altérations du
rythme cardiaque, des variations dans la fréquence
et l'amplitude des battements, et enfin que certains

des symptômes extérieurs, indices de ces états

passionnels, résultent de modifications dans la circu-

lation du sang, suite directe des modifications sur-

venues au cœur. — Si donc le cœur n'est pas un prin-

cipe organique, l'organe de production des affections

sensibles de l'homme, il en est, en revanche, l'organe

de manifestation. L'examen scientifique établit que
le rapport physiologique, perçu par l'expérience

générale, entre le cœur et les passions, est un rapport
d'expression. Pareille explication ne va qu'à confir-

mer la valeur symbolique attribuée au cauir, à le

montrer comme d'autant mieux qualifié pour être la

représentation expressive de l'amour.

Le rapport physiologique ne relie, il est vrai, d'une
façon directe, le cœur qu'à l'amour sensible. Mais
dans l'homme les opérations les plus spirituelles sont
nécessairement accompagnées d'opérations sensiljles :

pas d'idée qui aille sans image, pas d'amour supérieur,

pas d'acte de la volonté qui aille sans affections sen-

sibles. La faculté supérieure d'aimer et de vouloir
est, en Aerlu de l'unité de nature, indissolublement
unie à la puissance corporelle de sentir et de s'émou-
voir. L'amour le plus élevé, de soi immatériel, a donc
sa répercussion dans le cœ-ur par l'intermédiaire des
émotions et passions, qu'il suppose ou qu'il déter-

mine ; à son égard le cœur joue encore le rôle d'organe
de manifestation. Par suite, c'est l'amour humain
tout entier, dans son ensemble cojnplexe, que le cœur
est apte à signifier et à exprimer.
Mais en Jésus-Christ, comme il y a deux natures,

il y a deux amours : l'amour humain, tant spirituel
que sensible, et l'amour incréé. Le cœur de l'Homme-
Dieii pourra-t-il symboliser la charité divine? Outre
le rapprochement provenant de l'analogie, l'amour
créé se rattache à l'amour incréc par un lien intime
de causalité, d'iiiq)ulsion reçue, de régulation et de
sujétion, si bien que l'un ne se sépare pas de l'autre
et qu ainsi le syndiole incontesté de l'un éveillera,
en plus, par association, la i)ensée de l'autre, et, par-
tant, sera indirectement symbole de l'amour incréé
comme il est direcleiuent synd)()le del'anumr humain.
On peut dire encore <{nc si, ;iu point de dé|)art de la

signification, le cœur est symbole naturel et spécial
de l'amour sensible, l'acception de l'emblènie va
s'élargissanl et qu'il s'étend à symboliser indistincte-
ment et sans restriction tout l'amour, tout amour de
la personne dans la poitrine de laquelle il vil. Le
cœur d'une personne symbolisant ainsi, d'une façon

générale, l'amour que peut avoir cette personne, et,

d'autre part, la personne divine de Jésus nous portant,
en vertu de l'union hypostatique des deux natures,
non seulement une affection sensible et un amour de
volonté humaine, mais aussi un amour divin, il

semble parfaitement admissible que son cœur sym-
bolise ces amours dans leur plénitude et leur totalité.

Le cœur de Jésus est le cœiu* d'une personne divine,

il est le cœur du Verbe incarné, il représente donc
tout l'amour que le Verbe incarné a pour nous.

111. L'adoration due au cœur corporel de Jésus.
— Le cœur de Jésus est d'autant plus apte à servir

d'élément sensible dans l'objet d'un culte spécial qu'il

est, lui-même, digne d'adoration.

L'humanité de Jésus-Christ est adorable du culte

suprême de l'adoration proprement dite, non pas
certes pour elle-même, chose créée et iinie, mais à
raison de son union à la personne du Verbe divin. Ce
n'est point simplement une adoration semblable,
mais bien une seule et même adoration, qui est due à
la personne divine et à ce qui subsiste en elle et

par elle. Le motif du culte rendu à la nature humaine
du Sauveur est sa prise en possession par la personne
divine, mais, comme objet de culte, cette humanité
est adorable directement, immédiatement, en soi;

elle présente un terme matériel à qui peut s'adresser

l'hommage d'adoration. Cela est Arai de l'humanité
du Christ; cela est vrai aussi de chacun des éléments,

de chacune des parties dont elle se compose. En con-
séquence de l'union hypostatique le corps de Jésus-

Christ est la propre chair de Dieu, son camr est ado-

rable comme le propre cœHir de Dieu.

Toutefois la situation changerait radicalement, bien
entendu, au cas où, par un effort d'abstraction, on
s'attacherait à envisager l'humanité, ou une portion

de l'humanité du Christ, comme séparée de la per-

sonne divine, à rompre ainsi par une hypothèse toute

fictive l'union hj'postatitjue du Verbe avec l'huma-

nité, en Aertu de laciuelle. d'ailleurs, cette humanité
même et chacune de ses parties subsistent et existent

en réalité. Ceux qui firent opposition au culte du
sacré Cœur, principalement dans le dernier tiers du
XAiii"^ siècle, menèrent grand bruit autour de cette

Aerité élémentaire, prétendant que le culte attaqué
par eux importait justement cette diAision et cette

séparation
;
que, par suite, l'on n'adorait le canir de

Jésus qu'en ruinant par le fait même les raisons d'une
adoration légitime; qu'enfin l'adoration ainsi rendue
à une portion de sinq)le humanité était pur nestoria-

nisme. L'accusation est fausse, au point de manquer
même de A'raisemblancc, et dénote une ignorance sur-

prenante de la question de fait. De tous les ouArages
antérieurs où le culte du sacré Ca'ur aAait été l'objet

d'un exposé doctrinal, des mémoires et rapports pré-

sentés à la Congrégation des Rites pour l'obtention

de la fête, du fond même et des formules du culte, il

ressortait, sans aucun malentendu possible, que le

culte du sacré Cieur prend le cœur de Jésus non pas
imaginaireinenl détaché de l'humanité ou séparé du
Verbe — à quoi rimerait cette inAcntion? — mais tel

(ju'il existe dans la réalité, en pleine vie, coexistant

à toutes les autres parties de l'humanité sans que
celles-ci soient exclues même numtalement, subsistant

avec l'humanité totale dans la personne du Vei-be, et

([u'on y adore la personne dans son ca^ur ainsi que le

cœur dans la personne. Néanmoins l'imputation men-
songère fut maintenue avec tant de persistance et

d'alfectation que dans la Bulle Auctoiem fidel, PiK VI
eut à la repousser; il le fil en condamnant la 63* pro-

position du synode janséniste de Pistoie, aux termes

de hupielle ceux qui adorent le cœur « oublient que
la chair très sainte du Christ, ou toute partie de



571 CŒUR DE JESUS (CULTE DU) 572

celle-ci, ou même l'humanité tout entière, si on la

sépare ou si on fait abstraction de la divinité, ne

peut être adorée d'un culte de latrie » ; et en réta-

blissant la vérité de fait, (( comme si, expliquait-il,

les tidèles adoraient le cœur de Jésus en le séparant

ou en faisant abstraction de la divinité, tandis qu'ils

l'adorent comme le cœur de Jésus, c'est-à-dire le cœur
de la personne du Verbe, à la(juelle il est insépara-

blement uni... » (Denzinger-Baxxwart, Enchir. <<',

n. i563.)

Dans le même ordre d'idées les Jansénistes, en vue
d'une application au culte du sacré Cœur, avaient

aussi tenté de glisser une équivoque tendancieuse au
sujet du mot « directement », tâchant de le faire

passer pour synonyme de « séparément, isolément,

à part », ce qui eût fait du culte irréprochable adressé

directement à riiumanité (ou au cœur) de Jésus-Christ,

un culte nestorieu de l'hunianité (ou du cœur) consi-

dérée ou adorée séparément, à part, isolément. Dans
la même Bulle, Pie VI démasque cette fourberie dont
avait usé le synode de Pistoie dans la rédaction de

sa 6i^ proposition; il déclare x fausse, captieuse,

dommageable et injurieuse au culte pieux et mérité

que les fidèles rendent et doivent rendre à l'humanité

du Christ » la proposition qui prétend que « adorer
directement l'humanité du Christ et plus encore une
partie de celle-ci, sera toujours un honneur divin

accordé à la créature ; en tant que par le mot direc-

tement cette proposition entend réprouver le culte

d'adoration que les lldèles dirigent vers Ihumanité
du Christ, comme si une telle adoration, par laquelle

l'humanité et spécialement la chair viviliante du
Christ est adorée, non assiu'ément à cause d'elle-même

et en tant que chair seulement, mais en tant qu'unie

à la divinité, était un honneur divin accordé à la créa-

ture et non pas, bien au contraire, cette seule et

même adoration par laquelle le Verbe incarné est

adoré avec sa propre chair (selon le second concile de

Constantinople, 5' œcuménique, canon 9) » {Enchir. <",

n. i56i). Cf. Gerdil, Animady. ad notas Feller ; de

prop. Lxi, § II.

Pour les raisons mêmes qui viennent d'être données,

le culte du sacré Cœur ne présente pas la moindre
base à l'analogie compromettante que les mêmes
adversaires s'ingénièrent à supposer entre lui et l'opi-

nion, un moment fameuse, du P. Berruyer sur la tilia-

tion divine (Histoire du peuple de Dieu, 2= part.

Ispécialement t. VIII], la Haye, i^SS; 3= part., Amster-
dam, 1769). Suivant un système théologique de son
cru, ou hérité plutôt du P. Hardouin, le P. Berruyer
comprenait la iiliation divine comme effet de l'union

non éternelle de la nature humaine avec le Verbe,

en sorte que c'est en son humanité que Jésus-Christ

eût été constitué « Fils de Dieu », du fait de l'union

hypostatique de cette humanité avec une personne
divine, — ce qui ne laissait pas, cpioi qu'en eût l'au-

teur, d'entraîner une certaine dualité de personne et

sentait le nestorianisme. Pur de toute tache nesto-

rienne, le culte du sacré Cœur n'a rien de commun
tant avec les conséquences qu'avec les principes

d'une telle doctrine. Il est à remarquer, par ailleurs,

que ni le P. Berruyer, ni aucun de ses rares adeptes
n'avait eu la malencontreuse pensée de faire appli-

cation de cette théorie singulière pour expliquer les

fondements théologiques du culte du sacré Cœur.
Ainsi donc entre le système et le culte, pas de lien

doctrinal, pas même de lien accidentel qui autorisât

un rapprochement quelconque. Celui que prétendi-

rent trouver les Jansénistes fut tout artificiel et de
leur invention.

IV. Si le culte du sacré Cœur est matérialiste.
— Le culte du sacré Cœur a été taxé de matéria-

lisme. Au xviii* siècle, les Jansénistes, italiens, fran-

çais ou allemands, étaient prodigues de cette accusa-
tion. Elle a été maintes fois rééditée au xix' siècle,

soit par des spiritualistes déistes, soit, chose plai-

sante, par des matérialistes avérés peu conséquents
avec eux-mêmes. Elle repose sur vine méconnaissance
de la nature humaine ou, plus souvent, sur une
méconnaissance de l'objet véritable du culte en
cause.

La vraie religion est religion d'esprit et de vérité,

mais « s'imaginer que des objets sensibles ne sont
pas nécessaires pour monter vers Dieu pai" la con-
naissance et l'amour, c'est oublier qu'on est homme. »

(S. Thomas, Cont. Gentil., 1. III, c. 119.) Telle fut la

doctrine constante de l'Eglise, toujours mise en pra-

tique dans sa liturgie, tel fut l'enseignement de tous

ses docteurs : elle a condamné les iconoclastes, les

Béguards, la fausse mystique qui se détourne de
l'humanité du Christ. C'est que nous ne sommes,
selon le mot de Pascal, ni anges, ni bêtes, mais
hommes, composés de corps et d'àme, et que nous
portons jusque dans nos rapports avec notre Créa-
teur les conditions de l'humaine nature. L'image et

le mot matérialisent l'idée ; dans le regard d'un ami
nous cherchons l'expression matérielle de son invi-

sible affection, que nous retrouvons encore dans les

gages et les souvenirs qu'il nous en laisse : autant de
conséquences — et combien d'autres à citer — de
notre propre matérialité. De même, dans l'ordre reli-

gieux, nous devons recourir aux symboles sensibles,

et lorsque le culte du sacré Cœur présente à nos ado-

rations un élément physique et corporel, il a le

mérite de s'harmoniser avec les tendances et les

besoins fonciers de notre humanité.
L'accusation de matérialisme a été portée la plu-

part du temps par des esprits prévenus, qui se figu-

raient bonnement, ou feignaient de croire que le

culte était l'cndu au cœur de Jésus pris à part, comme
une sorte de relique matérielle, rendu isolé par un
travail mal défini de division et d'abstraction, séparé

de l'ensemble de l'humanité du Christ, cessant de
participer et à sa vie humaine et même à l'union avec
la divinité. Et alors viennent naturellement les appel-

lations outrageantes d'idolâtrie, de fétichisme, de
paganisme, etc. On a vu plus haut combien est

inexacte cette conception incohérente. Le cœur de

Jésus est adoré sans division ni séparation d'aucune

sorte, comme le cœur vivant du Verbe incarné. 11 est

viscère corporel, assurément, mais chair vivifiée par
l'àme, éprouvant le contre-coup vital des sentiments

et des émotions, mais chair hypostatiquement unie à

une personne divine. Voilà qui rehausse et ennoblit

singulièrement la matière, et qui, tout en laissant

intact son caractère propre, lui confère une valeur et

une dignité inestimables, associée qu'elle est, d'une

alliance intime et indissoluble, aux réalités les plus

sublimes. Ces réalités suprêmes, le culte rendu au
cœur corporel les atteint : ce sont elles qui l'inspirent

et le motivent, et elles font ainsi de lui un culte de

nature hautement spirituelle.

Et encore ce cœur adorable ne compte-t-il dans
l'économie du culte du sacré Cœur, que comme un
des éléments combinés, comme l'élément secondaire,

subordonné, auxiliaire, sei'vant à exprimer par son

symbolisme l'élément spirituel, qui, lui, fait l'objet

principal du culte : l'amour de Jésus-Christ pour les

lionunes, son humaine et divine charité, et, par

extension, son amour pour Dieu, ses sentiments, ses

vertus, sa vie intime entière. Qui peut parler ici de

matérialisme?
Ces explications concordent pleinement avec la

déclaration qu'énonce, en termes plus succincts, une
phrase souvent citée de la lettre de blâme et de réfu-
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talion adressée, le 29 juin 1781, par Pie VI à l'évêque

de Pistoie et Prato, Scipion de Ricci, un des porte-

parole les plus notables du jansénisme : « Le Saint-

Siège a déjà assez claii-eraent montré que la substance

de "la dévotion au sacré Cœur de Jésus, exempte

assurément de toute matérialité superstitieuse, con-

siste exactement à méditer et à vénérer, sous l'image

symbolique du cœur, l'immense charité et les effu-

sions d'amour de notre divin Rédempteur. » (Cf.

NiLLES, De rat. fest. SS. Cordis^, t. I, p. 344-34Ô.)

V. Frmts et effets du culte du sacré Cœur.
L'exercice de religion qui consiste à remarquer,

méditer, honorer, d'une façon habituelle ou au moins

fréquente, l'amour de Notre-Seigneur, sa vie intime,

svmbolisés dans son cœur, ne va pas sans effets pro-

duits dans l'àme du chrétien. Le principal résultat,

et le plus immédiat, est de rappeler et de faire sen-

tir plus vivement à quel point nous avons été aimés

par Jésus-Christ et de nous porter ainsi à reconnaî-

tre cet amour par un retour, bien dû, d'affection,

d'attachement, de dévouement, de conlîance, de géné-

rosité... L'acte propre de la dévotion au sacré Cœur
est lacté d'amour sous ses formes variées de ten-

dresse profonde, de gratitude, de louange, de désir

de plaire, de service, de zèle actif, de compassion, de

dédommagement par réparation et compensation,
— acte d'un amour affectif sans doute, passionné

peut-être, mais surtout effectif, s'afTirmant par les

œuvres et l'observation de la loi, selon la grande

leçon du Maître : « Celui qui a mes commandements
et qui les garde, c'est celui-là qui m'aime» (Jean, xiv,

21); l'amour du prochain en découle: il faut aimer

ceux qui sont si chers à Jésus-Ciirist ; la culture des

vertus et des disjiositions chrétiennes en est une
application : l'amour appelle, en effet, la conformité

de vues et de conduite, et qui vénère la vie morale de
l'Homme-Dieu prend pour soi, en la généralisant, la

recommandation de saint Paul : « Ayez en vous les

mêmes sentiments dont était animé le Christ-Jésus. »

(Philip., u, 5.) En outre, le culte du sacré Cœur est de

nature à mieux faire comprendre et réaliser les rap-

ports personnels et intimes qui relient les fidèles au
Sauveur, et à leur donner un rôle plus explicite, plus

important, plus marqué dans la vie religieuse du
chrétien. La pratique générale de ce culte se ramène
donc à rendre à Notre-Seigneur aimant amour pour
amour; les diverses pratiques particulières ou exer-

cices spéciaux de cette dévotion, sont autant de
moyens d'exprimer et de témoigner à Notre-Seigneur
cette réciprocité d'amour, d'établir, fortiûer et avi-

ver en nous notre amour envers lui, d'en pénétrer
davantage notre vie.

Tels sont, et logiquement, les fruits portés par le

culte du sacré Cœur : ils dénotent une dévotion solide

et virile, non pas, comme on l'a trop de fois répété
sans preu^'es, une piété mièvre, alanguie et superfi-

cielle. En demeurant dans la vérité, nous sommes
loin du « charmant quiétisme >> dont a parlé Taink
{Voyage en Italie, Paris, 1866, t. l, cli. vni, p. 496).
plus loin encore de la sentimentalité malsaine et

pernicieuse que i)rétend MïcnKhur (pass im , et notam-
ment dans son Histoire de France, éd. défin., t. XIII.

ch. vin). Comme trop de détracteurs de cette dévo-
tion, ces écrivains se sont payés de mots : sans en-
quête, sans contrôle, ils ont brodé de chic sur le

premier tlième venu, que le seul terme de « cœur »,

prononcé en matière religieuse, eût évoqué dans leur
imagination dépaysée. Cela surprend chez ïaine,
d'ordinaire plus soucieux d'exactitude; de la part de
Michclet.cela va de soi : sur ce point comme sur tant
d'autres, esprit dérangé, àme de basse scnsualilé en
éveil, il a divaguéà sa fantaisie et mesure à son aune.

VI. Portée du culte du sacré Cœur. — Tou-
en étant une dévotion spéciale et nettement détert

minée, la dévotion au sacré Cœur présente un carac-

tère de généralité, d'universalité, en ce qu'elle honore
explicitement et directement non pas une manifesta-
tion particulière de la charité de Jésus-Christ, mais
la personne de Jésus-Christ dans la totalité même et

la plénitude de son amour. En outre, dans sa prati-

que, elle ne se borne pas à inspirer tels ou tels exer-

cices de piété, mais elle constitue une attitude et une
disposition d'ensemble : c'est à orienter et à animer
la conduite entière de la vie religieuse que s'étend

l'esprit qui lui est essentiel.

Le christianisme est la religion de Jésus, le Dieu-
Homme médiateur ; le culte du sacré Cœur nous unit

avec Jésus en rapports intimes et personnels. Le
christianisme est en substance l'amour de Dieu pour
nous en Jésus, notre amour pour Dieu en Jésus; de
ces deux termes, le culte du sacré Cœur a l'un pour
objet, l'autre pour fin. Ainsi se trouvent justifiées les

paroles de Mgr Pie, si affirmatives en faveur de l'ex-

cellence de ce culte et de sa haute portée : «. Le culte

duCœurde Jésus, c'est la quintessence même du chris-

tianisme, c'est l'abrégé et le sommaire substantiel de
toute la religion... le christianisme ne saurait être

identifié aussi absolument avec aucune autre dévo-

tion comme avec celle du sacré Cœur. » (Lettre syno-
dale, décembre i85^, OEu%res, t. III, p. 87-88.)

VIL Approbation donnée par l'Eglise. — C'est

au fait dètrc passé du domaine de la dévotion sim-

plement privée dans celui de la liturgie, que le culte

du sacré Cœur a dîi, en partie, sa propagation rapide,

à partir d'un certain moment, parmi les fidèles. Mais
il n'a pu devenir liturgique que par autorisation de
l'Eglise enseignante et gouvernante. Les initiatives

ayant été locales au début, les premières approba-
tions formelles vinrent principalement de l'épiscopat.

C'est sous le contrôle et avec l'agrément de l'Ordi-

naire qu'ici ou là furent publiés les traités relatifs à

la dévotion au sacré Cœur, érigées les confréries et

les chapelles, établie et célébrée la fête spéciale, avec

permission assez souAcnl de se servir à cet etTet d'une

messe et d un office propres. (Cf. A. Le Doué, Les

Sacrés-Cœurs et le vén. Jean Eudes, Paris, 1891, part. I,

ch. xii-xiii; A. Hamox, Vie de la B. Marguerite-Marie,
Paris, 1907, ch. xii; J. dk Galliffet, L'excellence de

la dé\'otion au Cœur adorable de Jésus-Christ, édit.

de Lyon, l'^li'i, part. I, ch. 11.) Que si, sur ce dernier

point, les évèques s'attribuaient, de bonne foi d'ail-

leurs, un pouvoir d'innovation, qui, en rigueur de

droit, ne leur appartenait pas, cela ne porte en rien

atteinte à la valeur de leur jugement approbatif.

Dès la même époque — seconde moitié du xvii* siècle

— Rome se mettait à approuver implicitement et à

encourager la dévotion publique au Cœur de Jésus

par l'octroi de brefs d'indulgences à de plus en plus

nombreuses confréries érigées canoniquement dans
toute la chrétienté sous le titre du sacré Cœur de Jésus,

confréries qui faisaient chaque année dans leurs cha-

pelles la fête du sacré Cœur au jour désigné par les

Ordinaires, conformément au pouvoir que leur en

donnaient les brefs d'indulgences. (Cf. J. de Gallif-

fet, oui'. et édit. cités, dédicace à Benoît XIV. Voir

aussi le Mémoire présenté en 1728 par le Roi de Polo-

gne et l'évêque (le Cracovie à la Congrégation des

Rites, dans N. Nillcs, De rat. fest. SS. Cordis /e.sM»,

t. l, p. 66, et surtout le Mémoire présenté au nom
des évêques de Pologne, en 1765. § 6, dans Nilles,

op. cit., p. 128 et sqq.) En 1766 les confréries aux-

quelles de pareils brefs d'indulgences avaient été

expédiés déjiassaicnt largement le millier. (Cf. Nilles,

op. cit., t. I, p. a66 et sqq.)
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Dès 169'j, le Saint-Siège avait été sollicité d'accor-

der une faveur plus considérable : la concession d'un

oflice et d'une messe propres. La réponse de la Con-
grégation des Rites l'ut, en 1697, puis en 1727, prati-

quement ou formellement dilatoire. Une nouvelle
tentative, en 1729, essuya un refus : il pouvait, de
fait, sembler prématuré et d'un exemple trop entraî-

nant, de décerner pareil honneur à une dévotion de
diffusion récente et dont le caractère hors pair ne
s accentuait pas encore aux yeux de tous assez for-

tement ; et puis, surtout, la Congrégation tenait à ne
pas paraître se prononcer, fût-ce indirectement, dans
une cjuestion philosophique à bon droit controversée,

le postulateur, P. de Galliffet, ayant tiré argument
du rôle du cœur considéré comme organe et co-

principe des affections. (Cf. Nilles, op. cit., t. I, p. 87
et sqq.) D'ailleiu-s, ce refus n'avait rien de définitif.

Si bien, qu'en i^Gô, la même requête, reprise par
l'épiscopat de Pologne et l'archiconfrérie romaine du
sacré Cœur, appuyée par des princes et par un nom-
bre croissant d'évêques et de hautes notabilités ecclé-

siastiques, obtenait gain de cause près de la Congréga-
tion des Rites, qui, rapportant sa décision précédente,
accordait aux solliciteurs l'oUîce et la messe propres
demandés. (Cf. Nilles, op. cit.. t. I, p. 162.) Par la

suite, le même privilège fut libéralement concédé
— parfois avec un rite plus élevé — à tous les dio-

cèses. Etats, villes, ordres religieux, confréries, qui

en exprimèrent le désir.

Une habileté janséniste fut, durant longtemps, de
confondre deux questions distinctes : approbation du
culte du sacré Cœur, concession d'une fête avec office

propre. Ils faisaient par là entendre que Rome avait

répugné et même s'était, un certain temps, positive-
ment refusée à reconnaître comme légitime le culte

du sacré Cœur, alors que, selon la lenteur prudente
dont elle estcoutumière, elle avait seulement attendu
le moment convenable pour reconnaître hautement à

un culte — d'ailleurs approuvé depuis longtemps et

sans hésitation — la dignité et l'importance que sup-
pose une sanction plus solennelle. Le décret de 1^65
énonce, du reste, expressément qu'il n'a pour effet

que de développer et d'étendre (arnpliari ) un culte

déjà existant et prospère. Au surplus, les luêmes ad-
versaires tâchèrent de détourner le sens de ce décret,

on aflirmant que la Congrégation des Rites condam-
nait équivalennnent le culte du Cœur symbole d'amour,
par le fait qu'elle aurait autorisé uniquement le culte

du cœur métaphorique — autrement dit, de l'amour
à l'exclusion de tout élément corporel. Or, en réalité,

le décret déclare viser à étendre le culte tel qu'il est

établi, ayant pour but de « symhoUce reno^ari memo-
riam illius di\'ini amoris...». Seul le cœur corporel du
Verbe incarné est et peut être dit symbole d'amour;
le cœur métaphorique, lui, n'est rien autre que
l'amour même et ne saurait donc en être le symbole,
le symbole étant forcément autre que la chose sym-
bolisée. En outre, le décret de 1766 constitue une
réponse directe au mémoire des évêqiies polonais,
lequel spécifiait, au 5^ n-, n. 82, qu'il s'agissait « de
Corde non translatitie snmpto, sed in propria ac nativa
significatione accepto, videlicet ut pars est corporis
Christi nobilissima... » (dans Nilles, op. cit., t. I,

p. iiG).

D'une façon plus directement doctrinale, Pik VI,
rendit un témoignage éclatant à la légitimité du culte
du sacré Cœiu- : non content d'en avoir pris i)erson-
nellement la défense en repoussant les attaques inju-

rieuses de l'évèque janséniste de Pistoie et Prato
(lettre du 29 juin 1781 à Scipion de Ricci), il condamna
formellement les assertions et les imputations de ses
détracteurs, dans la bulle Auctovem (idei, du 28 août
1794 (propos.62 et 63. \o'iv Bullnr. Roman. Continuai,

t. IX, p. 4iij t)u Denzinger-Bannwart, Enchir. *o,

1 562-1 563).

Au cours du xix' siècle, le culte du sacré Cœur fut

de plus en plus mis en honneur par la suprême auto-
rité ecclésiastique. Le 23 aoîil 1 856, acquiesçant à
une supplique de l'épiscopat français. Pie IX étend à
l'Eglise universelle, en la rendant obligatoire sous
le rite double majeur, la fête du sacré Cœur, que
presque tous les diocèses avaient déjà obtenue isolé-

ment, à titre de privilège particulier. En i864 la béa-
tification de Marguerite-Marie apporte une sanction
de plus à la dévotion que l'humble Visitandine a si

admirablement contribué à promouvoir. Faisant
droit à la requête de plus de cinq cents évêques et à
d'innombrables pétitions des fidèles, le souverain
Pontife approuve et recommande une consécration
générale pour le i5 juin 1876. Toujours à la suite de
sollicitations multiples et réitérées, Lkon XIII élève

la fête pour l'Eglise entière au rite double de pre-

mière classe, sans octave ni adjonction du précepte
des fêtes chômées (Lettre apostolique du 28 juin 1 889),
avec permission de remettre la solennité au dimanche
(28 juillet 1897). Enfin par l'encyclique ^«««m sacrum
du 25 mai 1899, le même pape ordonne la consécra-
tion du genre humain au Cœur de Jésus, prononcée
dans toute l'Eglise le 11 juin suivant.

VIII. La prétendue opposition de Benoît XIV.
— Un des lieux communs traditionnels de la polé-

mique janséniste est de représenter le pape BexoitXIV
comme un antagoniste déclaré du culte du sacré

Cœur. Emis en premier lieu par Scipion de Ricci, cet

audacieux mensonge a été depuis lors soigneusement
reproduit, Aoire accentué : dans un article sur le

Sachû-Cœvh (Dictionnaire de la conversation et de la

/eci»re2, Paris, Firmin-Didot, 1868) le poète classique

ViENNET, de l'Académie française, ne va-t-il pas jus-

qu'à écrire que Benoît XIV appela ce culte « une
idolâtrie » — pas d'indication de source, naturelle-

ment. Quand ces appelants inattendus à l'autorité

d'un pape se mettent en peine de montrer qu'ils n'in-

ventent pas de toutes pièces — cette inqirudence leur

arrive parfois — ils se réfèrent iuA ariablement à un
unique passage des œiivres de Benoît XIV, celui où
l'auteur relate la conduite tenue par lui-même comme
promoteur de la foi dans la question d'une fête à éta-

blir en l'honneur du sacré Cœur : De senorum Dei
beatificatione et heatorum canonizatione, lib. IV,

part. II, cap. xxxi, un. 19-25. A noter, en passant,
(jue cet « ouvrage de Benoît XIV '> fut publié à
Bologne dès 1784-1738, alors que son auteur occupait
le siège archiépiscopal de celte Aille et ne devait mon-
ter sur le trône pontifical qu'en 1740. Assez peu im-
porte, d'ailleurs; venons au fait.

En 1726, sous le pontificat de Benoît XIII, la Con-
grégation des Rites fut saisie d'une demande, non
pas d'approbation du culte du sacré Cœur, mais,

affaire plus spéciale, d'institution d'une fête litur-

gique du sacré Cœur avec concession d'une messe
et d'un oflice propres. La cause introduite avait pour
Postulateur, chargé de la soutenir, le P. Joseph de
Galliffet. Le Promoteur de la Foi, à cette époque,
était le futur Benoît XIV, alors Prosper Lambertini,
archevêque-évêquc d'Aiicône.

On sait en quoi consiste, dans la procédure de la

Congrégation des Rites, l'intervention du Promoteur
de la Foi.

Le rôle de ce personnage important est assez bien
caractérisé par le nom, moins fastueux, qui lui est

vulgairement appliqué d'Avocat du diable. Ce rôle

est tout d'opposition, et d'opposition systématique.
Ce que l'on demande au Promoteiu- de la Foi, ce n'est

pas de donner son opinion et ses conclusions person-
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nelles, mais bien de contrecarrer le Postulateur, de

susciter et de soutenir des objections, de signaler les

points faibles et les inconvénients des mesures pro-

posées, d'épuiser tous les arguments défavorables,

aussi bien apparents que solides. « A lui de soulever

des difficultés, tant de fait que de droit », ainsi parle

Lambertini lui-même dans l'ouvrage indiqué (lib. I,

c. XVIII, n. i). Prosjier Lambertini eut donc à remplir

en I '526-1 727, ces fonctions d'opposant. Il s'appuya

d'abord, par similitude, sur l'autorité de saint Bei--

nard, blâmant les chanoines de Lyon d'avoir intro-

duit la fête nouvelle de la Conception de la Sainte

Vierge
;
puis il s'attacha à établir que l'on ne pouvait,

par contre, admettre l'analogie, invoquée par le

Postulateur, entre les circonstances qui motivèrent
l'institution de la fête du Corpus Christi et celles qui

pouvaient motiver alors l'institution d'une fête du
sacré Cœur; enfin il prétendit que la façon dont le

Postulateur présentait le cœur humain — comme com-
principe organique de la vie affective — impliquait

solution d'un débat philosophique, que l'Eglise n'avait

pas à dirimer. Voilà ce que Prosper Lambertini nous
raconte lui-même en détail, voilà tout ce que l'on

trouve dans ce passage de ses écrits dont les Jansé-

nistes paraissent faire si grand état. Ils omettent,

bien entendu, de faire remarquer que Prosper Lam-
bertini n'avait pas à manifester là sa manière de
voir, mais qu'il parlait d'office, à titre de Promoteur
de la Foi, ayant pour mission de faire entendre tout

ce qui pouvait être dit contre la requête examinée,
et de ne faire entendre que cela. Les difficultés qu'il

lit valoir — lesquelles d'ailleurs, fussent-elles déci-

sives, laisseraient intacte la dévotion même du sacré

Cœur — il les prenait si peu à son compte qu'il pro-

lesta, à la suite de son travail, n'avoir rédigé toutes

les remarques susdites (aniinadversiones) que pour
s'acquitter des devoirs de sa charge. Cette note peut
se lire dans la réimpression officielle de ces mêmes
Remarques, faite à la reprise de l'affaire sous Clé-

ment XIII (PosiTio causai;, Romae, typis Rev. Caméras
apost., 1765, — part. UI, p. 8).

Dans le traité même sur la Canonisation des Saints

(1. m, c. LUI, n. g), lorsqu'il s'agit de la méthode cri-

tique à appliquer et des règles de discernement à
suivre pour reconnaître la valeur des communications
surnaturelles, Prosper Lambertini désigne comme
faisant autorité dans la matière le Discours prélimi-
naire dont Mgr Languet a fait précéder sa Vie Je
Marguerite-Marie Alacoque, et où le prélat conclut
très fermement à l'authenticité des révélations de
Paray-le-Monial.

Un autre document, fort signiûcatif, indique lui

aussi ce qu'il faut penser des dispositions et des vues
réelles de Prosper Lambertini. En même temps qu'il

avait remis son Mémoire à la Congrégation des Rites,
le P. de GallilTet avait fait paraître à Rome en 1726
un livre en latin sur le culte du sacré Cœur. Dans la

suite, l'ouvrage fut traduit en français. En i^^S une
nouvelle édition fut publiée à Lyon, chez H. Declaus-
tre. Le P. de Galliffet la dédia à Benoît XIV, pape
depuis trois ans. Or, voici le début de l'épitrc dédi-
catoirc : « Très Saint Père, prosterné aux pieds de
Votre Sainteté je prends la liberté de lui offrir un
()uvrage sur lequel Elle a un droit particulier

;
puisque

c'est à Votre Sainteté qu'il doit le jour. Daignez, Très
Saint Père, rappeler dans votre souvenir ce qui se
passa à Home à cette occasion l'an 1726. J'y étais
Assistant du Général de Notre Compagnie. J'avais
composé un Livre latin, De CuUa SS. Con/is Domini
Nostri Jesu Christi, rpieje «U^diais au pape Benoît XIII,
d'heureuse mémoire. Le IMaître du Sacré Palais à (pii
je demandai, selon les règles, la permission d'impri-
mer ce Livre, y trouva quelque difficulté : il me dit

que s'agissant d'un culte qui lui paraissait nouveau,
il était expédient d'avoir le sentiment du Promoteur
de la Foi.

« C'était vous-même, Très Saint Père, qui exerciez

alors avec tant de réputation cet office. J'allai donc
à Vous, j'en fus reçu avec cette affabilité qui Vous
gagnait tous les cœurs. J'eus l'honneur de Vous faire

le rapport de ce qu'avait exigé de moi le Maître du
Sacré Palais et je présentai à Votre Sainteté mon
Manuscrit, la suppliant de vouloir bien y jeter les

yeux. Elle le prit avec bonté : Elle le garda quelques
jours : Elle en parut contente, et Elle me fit la faveur
d'écrire un billet au Maître du Sacré Palais pour lui

déclarer qu'il pouvait librement permettre l'impres-

sion de ce Livre...

« Votre Sainteté verra par ce détail qu'il est vrai,

comme je l'ai dit, que l'Ouvrage que j'ai l'honneur de
Lui présenter Lui appartient : puisque c'est une Tra-
duction du Livre latin qui lui doit le jour... »

Du reste, le Pape ne se départit pas de son senti-

ment d'antan : « ... Le souverain Pontife sachant la

tendre dévotion qu'a notre auguste et pieuse reine

[Marie Leczinska] pour le sacré Cœur, lui envoya en

1748 un gi*and nombre de cœurs d'un taffetas rouge
brodé en or. Ceux donc qui répandent des images du
sacré Cœur entrent dans l'esprit du Chef del'Eglise... >»

(G. F. NicoLLET, Le Parfait Adorateur du S. Cœur
de Jésus, Paris, Valleyre, 1761, p. 74- Cf. Bened.
Tetamo, De vero cultu et festo SS. Cordis Jesu,

Venise, 1772, append. II.) Fait plus caractéristique :

diu'ant son pontificat il n'accorda pas moins de

4ig brefs d'indulgences perpétuelles à autant de con-

fréries érigées sous le titre du sacré Cœur de Jésus
— dépassant en cela tous ses prédécesseurs. Le cata-

logue s'en trouve dans la Positio causae de 1766

déjà mentionnée (part. II, Summar., pp. 34-56). Par
un bref du 24 mars 1751 il avait, notamment, atta-

ché la faveur du privilège perpétuel à l'autel dédié

au sacré Cœur de Jésus dans l'Oratoire public, con-

tigu à l'église de Saint-Théodore in Campo Vac-

cino, appartenant à l'archiconfrérie établie depuis

1729 sous ce même vocable du sacré Cœur de Jésus.

{Ibid., Summar., n. 5, p. 6.)

Et voilà comment le pape Benoît XIV s'est person-

nellement et persévéramment opposé au culte du sacré

Cœur !

Si cette fable janséniste a eu souvent les honneiu'S

de la réédition, ce n'est pas que les réfutations lui

aient manqué, même dès le xviiie siècle. Pour ne citer

qn'un ouvrage français, Mgr de Fomel, évè([ue de Lo-

dève, en fait justice danssonlivre Le culte de l'amour

divin (nouv. édit., Lodève, 1776, t. I, 2e part., §§ xv et

xvi). Il est vrai que M. Gustave Téky, homme de

haute culture universitaire, copiant mal son devan-

cier l'abbé Grégoire, range bravement Mgr de Fumel
parmi les adversaires du sacré Cœur. (Z^es Cordicoles,

Paris, i(jo2, p. 46 note.)

IX. Les origines. — Aussi bien que ses fonde-

ments théologiques, les éléments constitutifs du culte

du sacré Cœur sont contenus dans la substance même
du christianisme. L'amour de Jésus-Christ pour les

hommes, l'amour rendu par les hommes à Jésus-Christ,

c'est le fond de la religion. De tout temps Taniour du
Sauveur, sa charité humaine et divine, fut digne

d'hommage et d'adoration; de tout temps le cœur de

riIonune-Dieu fut apte à symboliser naturellement

cet amour. Néanmoins ce fut seulement au cours des

âges que, en fait, les chrétiens se portèrent à faire de

l'amour de Jésus pour nous l'objet propre d'une atten-

tion particulière et d'un culte explicitement spécial,

et, en même temps, à utiliser à cette lin l'aptitude

qu'avait le cœur corporel à être la représentation

10
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sensible et expressive de cet amour. Sans compter les

textes plus anciens, mais sporadiques, qui établissent

un rapprochement entre le cœur de Jésus et son amour,
ou y font allusion, — sans témoigner toutefois de

l'existence d'un culte, même pas d'une dévotion, — la

vénération du sacré Cœur symbole d'amour est attes-

tée dans les écrits de tel ami et de tel disciple de

saint Bernard. Puis la dévotion prend consistance et

se fornmle à l'occasion fort nettement, comme dans

la Vitis mystica de saint BoyA^^ESTVB.K{•fl 2'^ li). {Opéra
omnia, éd. deQuaracchi, t. VIII, opusc. lo.) Au xiii' siè-

cle, elle est habituelle aux deux moniales de Helfta,

saint Mechtilde (-j- 129g) et sainte Gertrude (-[-vers

i3o3). Durant les deux siècles suivants, elle se pro-

page, mais plus qu'elle ne se développe. Au xvi^ siè-

cle elle franchit les frontières de la mystique pour
faire, avec Louis de Blois, Lansperge et Jean d'Avila,

son entrée définitive dans l'ascétisme, sous une forme
nouvelle, plus objective : on la propose avec exerci-

ces déterminés; on en fait ressortir la valeur; on en
recommande la pratique. Déjà il y aurait eu bien des

noms à ajouter à ceux qui viennent d'être cités; au
XVII* siècle la liste s'en allongerait démesurément : à

cette époque, en effet, c'est chose commune de ren-

contrer la dévotion au sacré Cœur, soit accidentelle-

ment et en passant, soit d'une façon ordinaire et par
pratique assidue, chez les âmes adonnées à la vie inté-

rieure, aussi bien dans le monde qu'en religion, et

dans les pages des œuvres spirituelles les plus diver-

ses — voire celles d'Angélique Arnaud et du P. Ques-
nel. Bossuet, qui, à en croire certains, aurait dû se

prononcer contre le culte du sacré Cœur, s'il l'eût

connu, se montre, au contraire, très proche de le pro-

fesser expressément et y achemine les esprits, par
exemple au 3^ point du Panégyrique de l'apôtre saint

Jean (Metz, prob' i658) et au cours du Sermon pour
la fête de l'Annonciation (Carême du Louvre, 1662).

(Oeuvres orat., éd. Lebarq.. t. II, p. ô/Ji et suiv.; t. IV,

p. 187 et suiv.) En outre, voici que la dévotion, restée

simplement privée jusque dans sa diffusion plus éten-

due, vient alors (1670) à passer, sur l'initiative et sous
l'impulsion du B. Jean Eudes, dans le domaine du
culte liturgique. Peu après — et sans grande dépen-
dance directe de ce passé préparatoire — la religieuse

visitandine Marguerite-Marie Alacoque devient

l'instrument choisi et employé par Notre-Seigneur
lui-même pour déterminer un mouvement merveil-

leux, tout à la fois de précision et d'uniAerselIe exten-

sion, au profit tant de la dévotion intime que du culte

public. (Pour le détail de ce développement histori-

que avant Marguerite-Marie, voir Bainvel, ouv. cité,

III<= part., ch. i,où une documentation déjà abondante
est enrichie d'indications facilitant une plus ample
information ; sur les monuments iconographiques de
la même période, voir Grimoûard de Saint-Laurent,
Les Images du Sacré-Cœur, au point de vue de l'his-

toire et de l'art, articles publiés dans la Revue de l'art

chrétien, 1878-1880, puis réunis en volume, Paris,

1880.)

Dans quelle mesure le culte du sacré Cœur dépend-
il des révélations de Paray-le-Monial? Aucunement,
en droit; en partie seulement, en fait. En droit,— cela

ressort de tout ce qui précède, — le culte du sacré

Cœur a pleines valeur et légitimité intrinsèques; les

fondements sur quoi il repose sont d'ordre théologi-

que; il se justifie et se recommande par lui-même,
sans nul besoin de cautions du dehors. C'est en lui-

même que l'Eglise l'a jugé et approuvé, abstraction

faite totalement de communications surnaturelles à
l'appui. Cela est si vrai que plus d'un demi-siècle

s'est écoulé entre le décret approbatifde 1765, portant
autorisation de la fête, et l'examen des révélations

reçues par Mai-guerite-Marie, premier acte des procès

apostoliques qui devaient aboutir à la béatification

de la servante de Dieu. Ces révélations ne se fussent-

elles pas produites, eussent-elles été reconnues illu-

soires et controuvées, que le culte du sacré Cœur n'en
serait pas moins solidement fondé et parfaitement
légitime. Historiquement, le fait est qu'une éclosion,

une formation, une propagation, lentes mais réelles,

de la dévotion au sacré Cœur sont antérieures, et de
beaucoup, à l'œuvre de Marguerite-Marie, et que, en
matière même de culte liturgique, la priorité appar-
tient au B. Jean Eudes. Il reste que l'intervention de
Notre-Seigneur— qu'on ne saurait méconnaître sans
témérité dans les révélations de Paray — et l'action

personnelle de Marguerite-Marie, ont eu pour effet de
donner une impulsion décisive à l'empressement du-
rable des fidèles, d'inaugurer pour la dévotion et

le culte du sacré Cœur une ère de diffusion sans pré-

cédent pour l'amplitude et l'importance, d'introduire
dans la manière de les comprendre et de les prati-

quer plus de netteté et de fixité, avec plus d'ampleur
aussi.

Des origines du culte du sacré Cœur, de sa marche
progressive, de la diversité et de la multiplicité de ses

précurseurs, adeptes et propagateurs, il faut tout

ignorer ou tout dissimuler pour imputer aux Jésuites

l'invention de ce culte, comme le fait, entre autres, le

rédacteur de l'article Herz-Jesu-Kultus dans la Real-
Encykiopadie fiir protestantische Théologie^ (t. VII,

p. 777). Ceux qui tiennent ce propos l'expliquent

généralement en ce sens que les Jésuites auraient
suggéré à Marguerite-Marie de prétendues révélations

qu'ils auraient exploitées et dont ils se seraient auto-

risés. Remarquons, au préalable, que, même dans une
telle hypothèse, ils n'eussent point pour autant ima-
giné et créé cette dévotion, vu qu'elle se trouvait

déjà existante par ailleurs et d une croissante vita-

lité. Mais, au surplus, l'accusation est une pure ca-

lomnie, et une calomnie sans apport de preuves, en
opposition radicale avec ce que l'on sait positivement
non seulement du caractère, mais encore de la con-

duite, sur ce point particulier, des quelques Jésuites

qui dirigèrent Marguerite-Marie ou furent personnel-

lement en rapport avec elle. (Voir A. Hamon, Vie de
la bienheureuse Marguerite-Marie, Paris, 1907, et

P. Charrier, Histoire du vén. Père Claude de La Co-

lomhière, Lyon-Paris, 189/1.) Il n'est pas hors de propos
d'ajouter ici que les autorités constituées de la com-
pagnie de Jésus, loin de se montrer prêtes à encou-
rager et à patronner le mouvement parti de Paray-le-

Monial, l'accueillirent au contraire a^ec une réserve

et par une abstention marquées, et qu'elles mirent le

temps à se départir de cette attitude. (Cf. A. Hamon,
ouv. cité, p. t\'ii et suiv.)

Lancée à tout hasard, durant une polémique où les

Jansénistes faisaient flèche de tout bois, la légende
qui attribue à Thomas Goodwin la paternité de la

dévotion au sacré Cœiu" ne supporte pas l'examen.
Elle a cependant été assez souvent prise complaisam-
ment au sérieux, pour que force soit de ne pas la

passer sous silence.

Thomas Goodwin (1600-1680), — théologien et mi-

nistre puritain en renom, de la secte des Indépen-

dants ou Congregationalists, lié avec Olivier Crom-
well, mis par le Long Parlement à la tète de Magdalen
Collège à Oxford (i65o), retiré à Londres lors de la

Restauration, et là uniquement occupé jusqu'à sa

mort (1680) d études théologiques et de la direction

spirituelle d'une petite « congrégation », — a com-
posé un traité assez court intitulé : The heart of
Christ in heaven towards s'inners on earth, or a trea-

tise demonstrating the gracious disposition and
tender affection of Christ in his human nature now in

glory unto his memhers under ail sorts of infirmities
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either of sin or rnisery. Ce traité ne tignre pas dans
la grande édition posthume des OEin-res de Th. Good-
win (5 vol. in-f^, London, lôSi-i^o/J), mais il a été

imprimé à plusieurs reprises du vivant de l'auteur,

à partir de iG^s, soit isolément, soit en recueil. En
outre, il fut, conjointement avec trois autres opus-

cules, traduit en latin et publié à Heidelberg en i658.

(Opuscula quaedam viri Ductissimi (juxta/ et Pien-

tissimi Doniini Tho. Goodu'ini^. T. D etc.) Cette

traduction latine comptait plus d'un siècle de date,

lorsqu'elle vint à la connaissance de Jansénistes ita-

liens, à l'époque où ils s'évertuaient encore à fausser

le sens et à annuler l'effet du décret de i ';65 accor-

dant la fête du sacré Cœur. Afin de dénigrer la dévo-

tion détestée, ils ne se firent pas scrupule d'avancer
que le culte du sacré Cœur avait sa source dans l'en-

seignement de l'hérétique anglais Thomas Goodwin :

un écrit de celui-ci ne parlait-il pas du « cœur du
Christ »? — que de là était venue au P. de La Colom-
bière l'idée de la dévotion au sacré Cœur : ce Père
n'avait-il pas habité Londres en un temps où Th. Good-
win y vivait encore?— que le Jésuite, de retour en
France, avait habilement suscité les visions de Mar-
guerite-Marie : n'avait-il pas été son directeur? Les
amis eurent tôt fait il'admettre une démonstration
aussi satisfaisante; dès lors, en Italie, en France, en
Allemagne, ils en donnèrent couramment la conclu-
sion comme un fait acquis et hors de conteste.

Or, tout est à l'envi gratuit et faux dans ces asser-

tions. Ainsi que le titre du ti-aité à lui seul en fait

foi, Th. Goodwin prend le mot cœur comme signi-

fiant non pas l'organe corporel, mais bien l'ensemble
des sentiments affectueux. Son but est d'établir que
Jésus-Christ garde dans le ciel les mêmes disposi-

tions bienveillantes et misériconlieuses, la même
bonté et tendresse de cœur, dont il fut animé durant
sa vie mortelle, envers les malheureux et les pécheurs.
S'il fait remarquer (IIP part., sect. i) que, sur terre,

Notre-Seigneur a, de par sa nature humaine, éprouvé
et ressenti, au sens propre de ces mots, de la pitié et

de la miséricorde, et s'il recherche ensuite de quelle
façon pareils sentiments de compassion peuvent se

retrouver dans une humanité glorifiée, comment nos
peines peuvent maintenant k s'introduire dans le

cœur du Christ » pour y déterminer de la sympathie,
il ne s'avise pourtant nulle part de proposer comme
objet spécial de notre adoration et de nos hommages
reconnaissants l'amour du Sauveur, figuré par le

symbole sensible de son cœur de chair.

Nous ne saurions absolument rien des circonstan-
ces dans lesquelles le P. de La Colombière a contracté
sa dévotion envers le sacré Cœur, que déjà il serait
bizarr<' d'émettre une explication revenant à dire
qu'il a dû jjuiser cette dévotion dans la lecture, toute
problématique, d'un opuscule de provenance hétéro-
doxe, où elle ne se trouve pas, tandis que, par con-
tre, il n'aurait eu occasion de la distinguer et de la
goûter ni dans Lansperge, ni dans sainte Gertrude,
ni dans la Vitis mystica, ni dans Louis de Blois, ni
dans Diego Alvarez de Paz, ni dans le P. Saint-Jure,
chez qui elle se présente si manifestement énoncée ou
pratiquée. Dépourvue de vraisemblance, l'hypothèse
se démontre, de plus, manquer de vérité, comme in-
conciliable avec des données certaines. Une considéra-
ti<m (le chronologie sutllt à trancher la question. Les
priiicipiilfs révélations relatives au culte du sacré
Cdur furent faites à Marguerite-Marie de 1672, ou,
pins vraisemblablement, de 1673 à 1O75 : la « journée
du 21 juin 1675 termine les grandes révélations du
c(eur de Jésus >.. (A, IIamox, ou','. cité, p. 191.) Le
P. de La Colombière arriva à Paray dans le courant
de février 1675; il y resta dix-nciif' mois. C'est alors
qu'il eut à examiner les connuunications surnatu-

relles dont la plupart étaient antérieures à sa venue.
(P. Charrier, oiiv. cité, liv, VI, ch. iii-iv; A. Hamon,
ouv. cité, ch. VI.) Appelé, sur la désignation du P. de
La Chaise, à remplir l'emploi vacant de Prédicateur
de la duchesse d'York, Marie de Modène, il quitta
Paray en septembre 1676, et débarqua en Angleterre
en octobre. Il s'acquitta de ses fonctions au palais
de Saint-James jusqu'en novembre 1678, époque où il

se trouva impliqué, sur une dénonciation calomnieuse,
dans une affaire connexe au coup du popisk plot
récemment monté par Titus Oates : décrété de bannis-
sement, il sortit d'Angleterre en décembre et rentra
en France. (P. Charrier, omw. cité. liv. VIII et IX;
A. Hamox, oui\ cité, ch. vu.) Ainsi donc les révéla-
tions essentielles reçues par Marguerite-Marie eurent
lieu, soit pendant, soit même en majeure partie a^ant
le séjour du P. de La Colombière à Paray-le-Monial :

il en prit connaissance, les étudia, les approuva, y
acquit sa propre dévotion au Cœur de Jésus, fit con-
sécration de sa personne à ce Cœur sacré en juin 1676
(A. Hamon, o(M'. cité, p. i84, note, et p. 190) et prit la

résolution de faire son possible pour en établir la

dévotion. C'est seulement ensuite qu'il fut envoyé en
Angleterre. La simple confrontation des dates est

décisive et réduit à néant la fable, par trop impro-
visée, des Jansénistes.

X. Les promesses faites par Notre-Seigneur en
faveiir de la dévotion à son Cœur sacré. — Les
lettres de la bienheureuse Marguerite-Marie, celles

des dernières années surtout, font mention de révé-
lations où Notre-Seigneur lui aurait fait connaître
nombre de grâces et d'avantages spirituels, dont il

s'engageait à faire bénéficier ceux qui adopteraient,
pratiqueraient, propageraient la dévotion à son Cœur
sacré (A. Hamon, ouw cité, p. 896 et suiv.; Bainvel,

p. 78 et suiv. ; Terrien, p. 3Ô9 et suiv.), et ces pro-
messes ont contribué dans une notable mesure à
attirer et à attacher les âmes à une dévotion ainsi

favorisée. La valeur de ces révélations est la même
que celle des autres communications d'en haut reçues
par la bienheureuse : à en examiner le fond, le carac-
tère, les circonstances, à étudier l'àme qui les rap-
porte et les atteste, à consulter le jugement éclairé

et autorisé de l'Eglise, on est amené à conclure que
les admettre comme authentiques et surnaturelles est

le parti vraiment raisonnable, le seul justifié.

(Cf. René du Bouays de La Bégassière, Xotre culte

catholique et français du sacré Cœur, VI. L'autorité

delà B. Marguerite-Marie, Lyon, 1901.)

Seule la plus importante de ces promesses — la

« grande promesse », comme on l'appelle communé-
ment — a pu fournir matière à la controverse. En
voici la teneur : « ... Et un jour de vendredi, pendant
la sainte Communion il fut dit ces paroles à son imli-

gne esclave, si elle ne se trompe : « Je te promets
« dans l'excessive miséricorde de mon Ccpur, que son
<( amour tout-puissant accordera à tous ceux qui

« communieront neuf pi'emiers vendredis du mois de
« suite la grâce de la pénitence finale, ne mourant
« point en sa disgrâce, ni sans recevoir leiu-s sacre-

« mcnts, se rendant leur asile assuré en ce dernier

« moment. » (Cf. A. IIamon, ous'. cité, p. 452-^53.)

Cette promesse fait partie des écrits approuvés par
la Congrégation des Rites, lors des travaux prépara-

toires à la béatification de Marguerite-Marie : le texte

en fut étudié avec soin, comme l'atteslent les coups

de crayon dont il fut fortement marqué sur la traduc-

tion italienne authentique, conservée chez les Visi-

tan<lines de Rome. C'e qui pourrait faire d'abord difli-

culté serait d'admettre (jue la pratique des neuf
vendredis assure à tous la réception effective des der-

niers sacrements, et ainsi constitue une sauvegarde
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infaillible, par exemple, contre la mort subite. Mais

ce serait là mal comprendre : ces sacrements ne sont

garantis qu'autant que leur réception se trouverait

être l'unique moyen, en un cas donné, de recouvrer

l'état de grâce perdu. Ne pas mourir dans la disgrâce

de Di^u, voilà le fond même de la promesse; ce qui

est promis, c'est une assistance spéciale au moment
suprême et le fait de la persévérance finale, — ces

grâces advenant non comme un simple fruit propre

et normal de la série de communions mensuelles,

mais comme une récompense, attachée en surcroît

par Notre-Seigneur à l'intention qui y fut mise d'ho-

norer ainsi son sacré Cœur,
11 est bien entendu que les neuf communions doi-

vent «tre bonnes, et la pratique assumée avec des

vues droites et loyales. Une fois la condition dviment

réalisée, le gage est-il acquis définitivement, valable

irrévocablement? le salut est-il désormais assuré, en

tonte éventualité? La question est grave et délicate,

aussi les théologiens opinent-ils diversement.

Encore faudra-t-il, dira l'un, joindre le constant

accomplissement des devoirs essentiels de la loi chré-

tienn« — condition ordinaire du salut, dont la « pro-

messe » ne saurait être indépendante — faute de

quoi le droit se perd à l'assistance finale ; il lui sur-

vit seulement l'espoir que le Sauveur aura quelque

égard au droit jadis possédé et en sera plus miséri-

Dordieux et libéral dans l'octroi de la grâce de con-

version. (Cf. X. M. Le Bachelet, La grande promesse
du Sacré-Cœur, dans les Eludes, 5 août 1901, p. 385.)

L'autre reconnaîtra une bien plus grande valeur à

la faveur si spécialement promise : il rappellera que
la grâce de Dieu peut triompher de la faiblesse comme
de l'obstination, qu'elle est capable d'empêcher la

présomption subséquente qui abuserait du titre

acquis et à plus forte raison l'endurcissement dans
ce péché; que Dieu, qui donne à tous les grâces plei-

nement suffisantes, peut accorder à quelqu'un celles

qu'il sait devoir être efficaces, c'est-à-dire suivies des

actes salutaires et de la pénitence finale, qu'il peut

cela en vertu d'une promesse, absolue ou condition-

nelle; la conclusion sera que, dans ces conditions, la

i< grande promesse » est susceptible d'assurer doré-

navant à quiconque aura rempli conmie il faut

l'unique condition imposée, les secours divins voulus

pour se maintenir dans l'état de grâce ou pour y ren-

trer à la mort. (Cf. A. Vermeersch, La grande pro-

messe du Sacré-Cœur, Paris, 1908.)

D'ailleurs, pas même cette dernière interprétation

ne met les fidèles en danger de témérité présomp-
tueuse et funeste : la réalité même de la révélation

faite à la Bienheureuse, l'exactitude des termes dans
lesquels est rapportée la promesse, l'accomplissement

satisfaisant par un chacun de la condition requise,

tout cela n'est connu par eux qu'avec cette probabi-

lité, cette persuasion morale, qui laisse assez de
risque d'erreur pour que, raisonnablement, on doive

quand même ne pas négliger les autres moyens de
•salut et se garder avec soin"des causes de damnation.
— Pour la même raison, se trouve en outre sauve-

gardée l'incertitude du salut proclamée par le con-

cile de Trente (sess. vi, can. 16) : « Anathème à qui

oserait affirmer avec une certitude absolue et infail-

lible, sauf le cas d'une révélation spéciale, qu'il aura
•sîirement le grand don de la persévérance finale. »

(Denzinger-BanuAvart, Enchir. ^"^ n. 826.)

XI. Le rayonnement social du culte du sacré
Cœur; sa légitimité.— Le culte du sacré Cœur, sans
cesser d'être intime et liturgique, en est venu, dans
la façon dont il a été compris et pratiqué, à recevoir

en outre un caractère national et social. N'a-t-il pas
-subi de ce chef une altération, une déviation dans sa

croissance? Nullement, c'est là le résultat d'un déve-
loppement normal, dans lequel la notion vraie du
culte du sacré Cœur a été fidèlement sauvegardée.

11 allait de soi, qu'une fois répandue la dévotion au
Cœur de Jésus, les fidèles seraient portés à s'adresser
à la bonté et à la miséricorde du Sauveur, figurées
symboliquement par son Cœur, pour obtenir protec-
tion en faveur du bien public et des intérêts de la

patrie, remède et sotilagement à ses maux, pardon
pour les fautes générales et collectives, octroi des
multiples grâces nécessaires au maintien et à l'ac-

croissement de la foi au sein de la nation, à la régé-
nération chrétienne du pays, lis l'ont fait surtout aux
époques où la situation religieuse était formidable-
ment compromise, comme durant le bouleversement
révolutionnaire; où frappaient les coups de l'adver-

sité, comme durant l'année terrible de la guerre et

de l'invasion; où l'œuvre du relèvement national
s'imposait urgente, possible mais incertaine, comme
aux temps qui suivirent le désastre.

A la prière pour la patrie s'est joint l'hommage au
nom de la patrie, et cela devait encore arriver.

Dans nos sociétés modernes, tout catholique est un
citoyen. Le catholique sait que la doctrine et la loi

du Christ ne valent pas moins pour la société que
pour l'individu, conviction que le citoyen, de par sa
participation à la souveraineté populaire, est en droit

d'aspirer et de travailler à faire prévaloir dans les

réalités de la vie nationale. Et si la dévotion au
sacré Cœur apparaît à cet homme comme « la quin-
tessence du christianisme », si elle est devenue à juste

titre la forme sous laquelle s'épanouit le plus volon-
tiers son amour pour la personne adorable de Jésus-

Christ, il se trouvera naturellement et légitimement
conduit â transporter le culte du sacré Cœur dans le

domaine national, à en faire une forme sociale de
l'hommage religieux que la nation, en tant que nation,

doit rendre au vrai Dieu fait homme.
D'ailleurs, à en croire les révélations de Paray-le-

Monial, Notre-Seigneur exprima lui-même le désù" que
le culte rendu à son amour ne restât pas d'ordre

privé et demanda le triple hommage national, de
l'érection d'un temple, de la consécration, de l'apjjo-

sition sur les drapeaux français de l'image de son
Cœur sacré. (Cf. A. H.^mox, o«f. cité, p. 434 et suiv.)

La conduite des catholiques qui ont fait tout leur

possible pour entrer dans ces vues est d'autant plus

justifiée que la nature et le rôle propre du culte du
sacré Cœur nous le montrent comme spécialement
adapté aux nécessités religieuses des peuples à des
époques comme la nôtre.

Si, par le culte du sacré Cœur, les hommes sont
conviés à ne pas perdre de vue tout ce que le Sauveur
a déployé pour eux de bonté, de tendresse, de dé-

vouement; si, par son objet même, ce culte tend
directement à faire ressortir et resplendir la « phil-

anthropie M du Christ, comme parle saint Paul
(Tit. III, 4)> n'est-ce pas afin de provoquer un retour

effectif d'amour, de faire naître, de maintenir et —
là où besoin en est — de ressusciter et de rétablir un
attachement intime, vivace et agissant, à la personne
de Notre-Seigneur Jésus-Christ? « Je suis fermement
convaincu, a écrit le cardinal Manning, que le but
divin dans l'institution et la propagation de la dévo-

tion au sacré Cœur dans ces derniers temps est de
réveiller dans l'esprit des hommes la conscience de

leur relation personnelle avec un divin Maître. » (The
glories of the sacred LLeart^, London, s. d., p. 97.)

Aux apostasies des âmes s'estjointe l'apostasie des

peuples, l'apostasie nationale et officielle. Le natura-

lisme politique et social est devenu un dogme public,

la loi des Etats, le principe régulateur du monde con-

temporain. Au sein de nos sociétés, jadis chrétiennes,
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Jésus-Christ est le grand absent : les mœurs, et

encore plus les institutions et les lois, sont vides

de lui. Voilà le mal moderne, qui le guérira? Le
remède spéciûque semble clairement indiqué dans le

culte du sacré Cœur, providentiellement destiné à

ramener vers Jésus-Christ quiconque l'oublie et le

méconnaît, à resserrer, à renouer, s'il le faut, les

liens relâchés ou rompus de l'amitié divine. Les na-

tions chrétiennes en sont venues, elles aussi, à per-

dre insensiblement « conscience de leur relation per-

sonnelle avec un divin Maître » ; les nations ont
besoin, en tant que nations, de revenir au Sauveur,
de l'aimer à nouveau, comme pour vivre de lui il

faut l'aimer. C'est assez dire que le culte du sacré

Cœur convient aux nations, en tant que nations, et

qu'il est appelé à prendre une forme sociale.

Social, ce culte l'est encore par ses effets sur les

relations humaines. Amour de Dieu, amour des hom-
mes, ces deux commandements suprêmes ne font

qu'un. La pratique du culte du sacré Cœur va droit

à combattre et à terrasser l'ennemi capital : l'égoïsme.

Elle remplace l'àpre conflit des intérêts, la lutte à
mort pour la jouissance terrestre, par l'esprit de con-
ciliation, le sacrifice mutuel, la paix dans la frater-

nité. On sait pour quelle part prédominante l'élément
moral entre dans la question sociale : le culte du
sacré Cœur a pour résultat d'appliquer la solution
chrétienne, la seule efficace. L'égoïsme abaisse et

divise : comme l'avilissement païen a été guéri par
la Croix, la haine cupide d'aujourd'hui pourra être

guérie par la charité, apprise à l'école du Cœ'ur de
Jésus.

XII. Compromissions politiques? — Le culte du
sacré Cœur a été, de temps à autre, accusé d'avoir
un caractère politiqiie.

Si l'on veut dire par là — en termes alors bien im-
propres — que ce culte, par cela même qu'il attache
et dévoue à la personne de Jésus-Christ, à sa doctrine,
à son œuvre, est opposé à toute conception et à toute
action visant à « déchristianiser » les individus et

les peuples, ou à ruiner les conditions essentielles
de l'ordre social naturel, rien de plus juste, mais il

n'y a pas lieu de l'en disculper. Que si l'on dénonce
par là une solidarité entre le culte du sacré Cœur et

la politique de parti, l'assertion est inadmissible, car
il en est sur ce point dxi culte en question comme de
la Religion même et de l'Eglise, ni plus ni moins :

rien, en effet, dans ce qui est propre au culte du sacré
Cœur, dans sa nature, son esprit, sa pratique, ses
effets, n'implique ni n'entraîne pareille solidaiité.(Cf.
J. Thomas, f.a théorie de la dévotion au Sacré-Cœur
de Jésus, Lille, i885, p. 492-493 ; et P. Suau, Les Cor-
dicoles, dans les Iltudes, 20 janvier 1902, p. 25o et

suiv.)Les catholiques affcctionnéset adonnésau culte
du sacré Cœur out évidemment tout droitd'avoir des
opinions et des préférences politiques nettement mar-
quées et de régler leur manière d'agir sur leur ma-
nière de voir, mais en quoi cela engendrerait-il con-
fusion entre des choses essentiellement distinctes ?
Que si, accidentellement, d'aucuns ont prétendu éta-
blir, entre leurs visées i)olitiques et la dévotion par
eux pratiqtiée ou préconisée, des liens qui ne répon-
dent pas à la réalité, c'est là un abus dont le culte du
sacré Cœur ne doit i>as porter la peine.
Toutes les formes cl applications légitimes de ce

culte peuvent invoquer le bénéfice de la déclaration
faite par le cardinal Guihicht au sujet de l'œMivre du
Vœu National et de la construction de la basilique
de Montmartre : « ... Ce que nous ne devons pas tolé-
rer, c'est qu'on ose attribuer un caractère politique à
une pensée toute de foi et de piété. La politique a été
et sera toujours loin, bien loin de nos inspirations :

l'œuvre est née au contraire de la conviction profonde
que la i)olitique est tout à fait impuissante à guérir
les maux de notre pays. Les causes de ces maux sont
morales et religieuses; les remèdes doivent être pris

dans le même ordre, et si nous invitons la France à
porter auprès du Cœur de Jésus-Christ un suprême
recours, c'est que nous ne voyons de salut pour elle

dans aucun des moyens dont la sagesse humaine
dispose.

« Il y a un autre motif non moins décisif qui nous
fait écarter de notre entreprise toute idée politique :

c'est que la politique divise, tandis que notre œuvre
a poiu- but l'union. Le Cœur de Jésus est un rendez-
vous pacifique où nous convions tous nos frères à
venir chercher avec nous la vérité dans la charité :

i'eritatem facientes in caritate. Ce que nous deman-
dons à ce Cœur adorable, c'est la conversion de la

France, non la conversion à telles ou telles opinions,
mais sa conversion, ou plutôt, son retour à la foi

chrétienne, aux espérances éternelles, à l'amour de
Dieu, qui embrasse et comprend aussi l'amour des
hommes. Ainsi la pacification sociale est au ternie

de l'œuvre dont nous poursuivons la réalisation... «

(Mandement du 3o mai iS'jS. En vol., Paris, 1886,

p. 389-390.)
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paragraphe de son Orpheus (Paris, igog, ch. xii,

n. 72) consacré à dénaturer le culte du sacré Cœur,
M. Salomon Reinach s'est borné à répéter quel-
ques-unes seulement des « inexactitudes » capitales

déjà conniies.

R. DU BOUAYS DE La BÉGASSIKRE.

COLIGNY (AMIRAL DE). — On a beaucoup
écrit sur Gaspard de Cliàtillon, seigneur de Coligny,
qu'on a regardé souvent comme le chef austère du
protestantisme français ; et il a été représenté tantôt

comme un rebelle, tantôt comme une victime du
devoir et de la vertu. Au fond, celui qu'on appelait

d€ son temps « l'amiral » ne fut qu'un chef de parti,

très personnel, très ambitieux, et que les circonstan-
ces, plus que les convictions, jetèrent dans la lutte.

Il n'est pas d'historien aujourd'hui qui ne recon-
naisse que le meurtre de Coligny fut un crime pure-
ment privé et que si l'assassin payé par les Guise
avait réussi du premier coup, la Saint-Barthélémy
n'aurait pas eu lieu. Ce fut une vieille querelle poli-

tique, une haine ou vengeance de famille, qui dégé-
néra en fanatisme religieux, en exécution générale,
favorisée par le pouvoir, organisée en partie par lui,

si bien qu'on a pu dire plus tard que Coligny était

mort martyr pour sa foi, quand, en réalité, la reli-

gion n'était pas en cause.

Comment les Chàtillons devinrent-ils protestants?
Furent-ils choqués des abus qui s'étaient introduits
dans le culte catholicfue ; voulurent-ils protester
contre les mœurs relâchées des moines ou du clergé?
Nullement. Il leur aurait fallu d'abord renier leur

frère le cardinal, qui jusqu'au bout, apostat et marié,
resta titulaire de ses nombreux bénéfices ecclésias-

tiques. Ils se séparèrent de leurs compagnons d'armes,
d'une partie de leur famille, qui était certes illustre,

par dépit de ce qu'on ne reconnaissait pas leurs
}nérites et qu'ils n'obtenaient pas la première place,

f'e fut la coupure en deux factions rivales de la vieille

noblesse française : ils allèrent du côté des Bourbons
et des Condé, quand la cour abandonna le gouver-
nement aux représentants de la maison de Lorraine,
le duc de Guise et le cardinal de Lorraine, oncles de
la jeune Marie Stuart.

C'est au commencement de i56o que Coligny passa
au protestantisme, dont il resta le chef un peu plus
de dix ans. Quelle fut alors sa conduite?

Il ne semble pas avoir trempé dans la conjuration
d"Amboise et se tint prudemment à l'écart. Mais, dès
la première guerre civile, son but avoué est de s'em-
parer du roi et de la reine mère pour conquérir ainsi

le pouvoir. Battu à Dreux, il n'a jamais pu se discul-

per de sa complicité dans l'assassinat du duc François
de Guise devant Orléans. Ayant obtenu pour lui et

ses coreligionnaires une liberté de conscience, très

large pour le temps, pourquoi a-t-il deux fois recom-
mencé la guerre? Quel motif avait-il de surprendre
Charles IX et la cour à Meaux? Pourquoi laissa-t-il

ses partisans saccager les églises, brûler les objets
d'art et les monuments, provoquant les représailles
des catholiques? Au fond, comme tous les hommes de
son époque, il n'avait aucune idée de la tolérance et

de la liberté. Il combattait pour la domination aussi
bien religieuse que politique. La patrie pour lui

n'existait pas davantage, puisqu'il ne cessa de faire

appel à l'étranger et que sa correspondance révèle ses
rapports de chaque jour avec la reine Elisabeth et

les Anglais, — alors les plus grands ennemis de la

France, — auxquels il a livré le Havre, et dont il

reçut des secours en soldais et en argent; avec les

Allemands du duc Casimir de Bavière, que deux fois

il fit entrer en France accompagné de ses reîtres.

Quand les Lorrains et Catherine de Médicis le

firent tuer à Paris, il était sur le point de s'emparer
de l'esprit de Charles IX et de prendre sa revanche.
Et ce fut même la raison déterminante d'un « conseil
né de l'occasion », comme dit Tavannes.

L'amiral de Coligny ne fut ni un grand guerrier,
ni un grand caractère. Il se montra chef de parti
tenace, hautain, sans générosité : ce qui n'excuse pas
les violences de ses adversaires ; mais ce qui explique
les malheurs que les uns et les autres causèrent à la

France, et dont tant de traces subsistent encore.—Voir
l'article Barthélémy (la Saint).

On peut consulter sur Coligny, dans le sens catho-
lique et dans le sens protestant : L'histoire de Coli-

gny, par le comte de Laborde, 3 vol.; L'amiral Coli-

gny, par Jules Teissier; Gaspard de Coligny, par
M. de Caraman-Chimay ; Coligny, amiral de France,
par M. A.-M. Whitehead; L'amiral de Coligny. La
Maison de Châtillon et la révolte protestante, par
M. Ch. Merki; Le Correspondant du 26 février 1876.

Comte G. Baguenault de Puchesse.

CONCILES. — I. Notion et division. — II. Conciles
oecuméniques. — III. Leur convocation, leur prési-

dence et leur confirmation.— IV. Leur utilité et leur

nécessité. — V. Leurs résultats. — VI. Difficultés

doctrinales et historiques.

I. Notion et division. — Pour pouvoir porter sur
les conciles un jugement quelconque, la première con-
dition est assurément de savoir non seulement quel
est le sens exact du mot, mais aussi quels sont les

l)rincipes théologiques et canoniques qui règlent le

but, la nature, les droits et les devoirs des organis-

mes conciliaires. Nous commençons donc par définir

et diviser.

Un concile, appelé indifféremment concilium ou
synodus par les anciens auteurs, est proprement une
réunion d'évéques solennellement assemblés pour
délibérer et légiférer sur des questions doctrinales
ou disciplinaires ressortissant au domaine religieux.

Il faut se garder de confondre les conciles ecclésias-

tiques, les seuls dont nous ayons à nous occuper ici,

avec d'autres qui sont connus dans l'histoire sous le

nom de conciles royaux. Ceux-ci étaient des réunions
mixtes, concilia mixta, auxquelles prenaient part,

outre les évêques et les prélats ecclésiastiques, des
comtes, des ducs, les princes séculiers en général, et

où tous édictaient, d'un commun accord et sous la di-

rection du souverain, des mesures d'ordre tant civil

que religieux. On en rencontre en Espagne à partir

du milieu du vu'' siècle. Thomassin, dans son traité

De vetere et nova Eccl. disciplina, part. II, l. 11, c. 36,

constate que les conciles mixtes furent de bonne
heure fréquents à Constantinople; mais, selon la re-

marque de Baluze {Capitularia Regain Francorum,
t. II, col. 1028), ils furent encore plus fréquents en
France, car les rois très chrétiens avaient l'habitude

de ne prendre aucune décision grave sans consulta-

tion préalable des évêques et des grands du royaume
;

c'est ce qu'atteste cette formule, très usuelle dans
leurs diplômes : Nos una cum apostolicis viris patri-

bus nostris episcopis^ optiniatibus caeterisque palatii

nostri ministris, etc.

On divise les conciles en universels ou œcuméni-
ques et particuliers, suivant qu'ils représentent, par
le nombre et la qualité de leurs membres, l'Egliso

entière ou une partie seulement de l'Eglise. Les con-

ciles particuliers se subdivisent spécialement en dio-

césains, provinciaux et nationaux. Inutile de nous
arrêter aux conciles diocésains, plus communément
dits synodes, d'autant plus que l'évêque seul y a
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voix délibéralive et qu'ils ne vérifient donc pas stric-

tement la définition donnée ci-dessus.

Un concile provincial est l'assemblée délibérante

des évêques d'une province ecclésiastique, sous la

présidence de leur métropolitain. L'origine des con-

ciles provinciaux est antérieure au concile de Nicée;

mais celui-ci, dans son 5' canon, en prescriA'it la réu-

nion deux fois par an. La même prescription se

trouve renouvelée dans le 18' canon du concile de
{^lialcédoine, et, au témoignage de Benoit XIV {De
Sxiiodo dioeces.. lib. L c. vi, i), elle était encore
suivie au viii= siècle dans la plupart des provinces.

Cependant plusieurs textes du vi*" siècle, tel le 2*" canon
d'un concile d'Orléans, en 533, demandent simplement
que les pasteurs d'une même province s'assemblent

au moins une fois chaque année; et Innocent III, au
IV'' concile œcuménique de Latran(i2 15), étendit cette

règle à toute l'Eglise. Suivant la discipline actuelle,

sanctionnée par le concile de Trente, sess.xxiv, cap. 2,

De reform., les conciles provinciaux ne sont plus
obligatoires que tous les trois ans. Un projet déposé
auconcile du Vatican (.-/c^fle/ décréta sacr. concilioruni

recentioriiin, l.YH, col. 6/(4)proposaitde porter le terme
fatal à cinq ans. De fait, la pratique de ces assem-
blées a été, pendant longtemps, fort négligée dans
plusieurs pays, et même complètement interrompue
dans quelques-uns. Mais, en i848, Pie IX, alors réfu-

gié à Gaëte, éleva la voix en faveur du retour à l'an-

tique et salutaire coutume, et merveilleux fut l'effet

de cet avertissement du pontife exilé : dans l'espace de
peu d'années, on vit un grand nombre de conciles pro-
vinciaux se succéder en Autriche, en Italie, en France,
en Allemagne, en Angleterre, en Hongrie, en Hollande,
dans les deux Amériques et jusque chez les Maronites
du Liban. Cf. Acta et décréta sacr. coiicil. recentioruni,

t. VII, col. 6^9, 1006 suiv. Le rôle naturel et utile des
conciles proA'inciaux est, en respectant les prescrip-

tions du droit commun, d'aviser aux mesures les

plus propres à en promouvoir l'application, à en
assurer et développer les effets dans chaque province.
Leur compétence était jadis fortétendue, soitpour éla-

borer et porter des lois, soit pour examiner et juger
des causes, même criminelles, soit pour régler tout
ce qui touchait à l'administration ecclésiastique.

Bien des points y ont été soustraits dans la suite,

par exemple l'érection de nouveaux diocèses, l'appro-
bation des évêques élus, etc. Mais, renfermé en des
bornes plus étroites, leur pouvoir, dans l'ordre légis-

latif, judiciaire, administratif et coercitif, reste un
véritable pouvoir ordinaire, c'est-à-dire un pouvoir
qui est fixé de façon stable par le droit et que les

membres de l'assemblée exercent en leur nom propre.
Le plus souvent, il en est fait usage à l'égard des
personnes et des choses de discipline. Néanmoins, si

ses détenteurs n'ont qualité ni pour trancher souve-
rainement des discussions intéressant la foi, ni pour
définir infailliblement la vérité, il peut être aussi
utile que légitime qu'ils rappellent et i)roclainent les
points de doctrine admis ou à admettre par tous.
C'est donc à tort que IIi.Nscnius (SYstem des katho-
lischen Kirchenrechts, t. III, j). 6^5) accuse d'empié-
tement ceux qui, avant le concile du Vatican, avaient
affinnéel proposé comme certaine l'infaiHihililé pon-
tificale. Leurs actes et décrets ont été longtemps re-
connus et fmbliés comme pleinement valables par
eux-mêmes. Actuellement, en vertu d'une disposition
<le la constitution Inimcnsa (i5S8) de Sixte-Quint, ils

doivent être envoyés à Home et soumis ou à la
S. Congr. du Concile, ou à la S. Congr. de la Propa-
gande, s'il s'agit d'une province ecclésiastique cpii

reste dépendante de celle-ci. La congrégation les exa-
iiiine et, au besoin, les corrige avant leur promulga-
tion. Oltc revision ne leur confère d'ailleurs en

général aucune autorité nouvelle. Les corrections ou
additions ainsi introduites et surtout la publication
obligatoire, sous le nom et comme œuvre du concile
provincial, du texte amendé ou augmenté, ont donné
lieu, pendant le concile du Vatican, aux réclama-
tions de quelques évêques français {Acta et décréta,
t. VII, col. 839); et il n'est peut-être pas téméraire de
conjecturer que la réforme imminente du droit canon
apportera quelque modification à ce point de la pra-
tique romaine. Cf. Werxz, Jus decretalium, t. II,

p. 1079 sqq.

Les conciles nationaux, réunions légitimes de tous
les évêques d'un même pays pour délibérer et statuer
sur ses intérêts religieux, furent jadis assez fréquents.
Ils sont relativement rares à l'époque moderne. Des
princes ont parfois manifesté une tendance à se les
asservir et à s'en faire une arme contre le pouvoir
central de l'Eglise. Ainsi les rois de France, après
l'époque du grand schisme, ont revendiqué, comme
une des fameuses libertés gallicanes, le droit de con-
vocation des conciles nationaux, et Napoléon, en
181 1, tenta de les imiter. Ces prétentions ont naturel-
lement été encouragées par le fébronianisme et par le

synode dePistoie(i786),quiy trouvaient leur compte.
D'après le droit actuel, la présidence des conciles na-
tionaux est réservée à un représentant ou délégué
immédiat du Saint-Siège. Nulle disposition canonique
n'en exige la périodicité. Le siècle passé en a vu
plusieurs se tenir, avec les encouragements de Pie IX
et de Léon XIII, aux Etats-Unis, en Autriche et en
Irlande. Ceux qui se sont réunis à Baltimore en i852,
1866 et 1884, et surtout le dernier, marquent dans
les annales religieuses de l'Amérique septentrionale :

par une législation sagement appropriée au milieu et

au temps, ils ont infusé au catholicisme un surcroît
de vitalité dont les faits témoignent éloqueniment.
Les conciles nationaux sont essentiellement distincts

des comices généraux du clergé, que les souverains
temporels ont parfois convoqués de leur propre auto-
rité, mais qui, sans l'intervention du souverain pon-
tife, n'ont jamais pu avoir le caractère de conciles
ni, par conséquent, porter des lois ou règlements
ecclésiastiques obligatoires pour toute la nation. Si,

dans certains monuments anciens, on trouve le con-
cile national désigné comme universel, ceci ne peut
évidemment s'entendre que d'une universalité toute
relative. Il semble qu'à la dénomination de concile

national, qui a comme un relent de particularisme
cadrant assez mal avec la notion de catholicité, on
préfère généralement aujourd'hui celle de concile
plénier.Cetie seconde expressionest du moins exclusi-

vement employée dans les textes otïiciels du concile
du Vatican (Acta et Décréta, t. VII, col. 8ig, 1006).

Ajoutons cependant que le nom de conciles pléniers
est parfois attribué à des assemblées conciliaires qui
nous apparaissent historiquement avec un cachet
tout particulier, en ce sens qu'elles ont été plus que
provinciales et moins que nationales. Tels nous ren-
controns, au IV et au v^ siècle, plusieurs conciles

de l'Afrique occidentale. S. Auoustin, Epist. ccxv,
(id Valent., P. L., t. XXXIII, col. 972, applique cette

épithète au II* concile africain qui eut lieu en 4 '8,

sous le pontificat de Zozime. Comme les conciles na-
tionaux, ceux-ci sont quelquefois dits universels dans
une acception restreinte et relative; ainsi faut-il

comprendre le terme dans ce passage du II* concile

de Carlhagc. à propos des réunions annuelles des
évêques d'Afrique : i^in autem nec ad concilium uiii-

versale anniversariuni occurrere voluerit. Dans la

même catégorie, une place spéciale revient à ces con-

ciles, assez fréquents pendant le moyen âge, qui, à
Rome ou en d'autres lieux, furent réunis sous la pré-

sidence du Souverain Pontife ou de ses légats : tels
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le concile romain de loSg, le concile de Clermont,

en 1095, le concile de Tours, en ii63. Cf. Wernz,
loc. cit., p. 1084.

Les conciles dits pléniers dans l'un ou l'autre sens,

à savoir nationaux ou simplement régionaux, ne

sont actuellement ni obligatoires, ni même permis

sans plus, ni soumis à une réglementation propre.

C'est au Saint-Siège seul qu'il appartient de provo-

quer ou d'autoriser leur réunion et de diriger leur

organisation et leur action ; c'est le Saint-Siège aussi

qui désigne quelqu'un pour les convoquer et les pré-

sider en son nom et pour promulguer leurs décisions.

Enfin, Rome détermine et le territoire dont les évo-

ques devront être invités et les objets dont l'assemblée

aura à s'occuper. Et parce qu'aucun de ces points

n'est fixé par la législation canonique, parce que
tous dépendent de la prudente appréciation et de la

libre concession du pape, le pouvoir du concile pai'

rapport au territoire dont il s'agit nous apparaît

comme un pouvoir délégué plutôt que comme un
pouvoir ordinaire. Les décrets qui en émanent l'em-

portent, en tant (ju'expression de la volonté d'une

assemblée plus nombreuse, sur ceux des conciles

provinciaux; il est toutefois des matières spéciale-

ment réservées à ces derniers, pour lesquelles les

autres sont incompétents.
L'histoire connaît aussi des conciles généraux soit

de l'Orient soit de l'Occident, et cette double appel-

lation complexe se comprend d'elle-même. Parmi les

conciles généraux de l'Orient, on peut noter le P"" et

le II« de Constantinople, qui ont pris rang depuis,

comme IP et V^, dans la série des conciles œcumé-
niques, mais qui n'étaient œcuméniques ni au point

de vue de la convocation, ni au point de vue de la cé-

lébration. Le concile in Trullu (en 692) est un autre

concile général de l'Orient. L'Occident a eu également
quelques conciles généraux : par exemple, à Arles,

en 3i4; au Latran, en 6^9; à Rome, en 680.

Certains auteurs qualifient absolument de généraux
des conciles qui, exceptionnellement remarquables
par la solennité de leur convocation et par le nombre
des membres qui y représentaient les diverses parties

de l'Eglise, ont cependant manqué de l'une ou l'autre

condition nécessaire à l'œcuménicité, au moins cer-

taine et intégrale. Tels les conciles de Sardique,
en 344i de Pise, en i^og, de Bàle, en i43i-i433, et,

pour une partie, celui de Constance, en i4i4-i4ï8.

IL Conciles œcuméniques. — Le concile qui,

surpassant de loin tous les autres en importance, doit

surtout retenir notre attention est le concile œcumé-
nique ou universel. 11 est tel lorsqu'il se présente
comme l'assemblée solennelle des évêques de tout
l'uniAcrs, réunis à l'appel et sous l'autorité et la pré-

sidence du pontife romain pour délibérer et légiférer

en commun sur les choses qui intéressent la chrétienté
entière. On l'appelle aussi parfois général ; mais après
ce que nous avons déjà dit. le lecteiu* comprend que
les deux premiers qualificatifs sont préférables, parce
que plus clairs et d'une application plus exclusive.

Pour être œcuménique sans restriction aucune, il

doit l'être à la fois par sa convocation, son mode de
célébration et la plénitude du pouvoir exercé.
Un concile est œcuménique au point de vue de sa

convocation quand tous les évêques du monde catho-

lique y ont été officiellement appelés. 1° De droit

divin et ordinaire, doivent être convoqués tous les

évêques (archevêques, primats, patriarches) ayant
juridiction actuelle sur un diocèse déterminé; la

raison en est que ce sont surtout ces évêques qui,

comme successeurs des apôtres, constituent avec le

souverain pontife l'Eglise enseignante et dirigeante,

dépositaire tout ensemble de l'autorité suprême et de

l'infaillibilité doctrinale. Il est naturel et convenable,
mais nullement obligatoire, de convoqpier les évêqpies

titulaires, vicaires apostoliques ou non; une fois con-
voqués et admis, ils ont voix délibérative aussi bien
que les autres. — 2° Aujourd'hui, par privilège et en
Aertu de la coutume, sont également convoqués et

admis avec droit de vote, à raison de leur participa-
tion au gouvernement des âmes et de la responsabi-
lité qui en découle : les cardinaux, ne fussent-ils que
prêtres ou diacres; les abbés et autres prélats régTi-

liers ayant juridiction quasi-épiscopale avec territoire

séparé; les abbés généraux de monastères groupés
en congrégations et les supérieurs généraux d'ordres.

Telles sont les diverses catégories de membres qu'on
a vus siéger encore comme autorités dans le concile

du Vatican.
En dehors des membres proprement dits, les

princes catholiques peuvent être et sont générale-
ment invités à titre honorifique. Anciennement ils

assumaient en outre le rôle de protecteurs du con-
cile, et leui- présence fut souvent utile pour le main-
tien de l'ordre extérieur et même pour la marche
paisible des discussions. Si des théologiens et des
canonistes sont admis aux séances ou associés d'autre

façon aux travaux conciliaires, ce n'est qu'en qualité

de consulteurs et de rapporteurs ou pai- quelque
office qui ne leur confère ni voix délibérative ni

aucun pouvoir.
Pour qu'un concile soit également œcuménique du

côté de sa célébration, il faut, tout d'abord et sans
parler de la libre et régulière évolution des débats,

que l'appel adressé à tout le corps épiscopal ait été

entendu et qu'on s'y soit rendu de partout. Mais
comme il n'arrivera jamais que beaucoup d'évêques
ne soient pas empêchés, il est clair que l'œcuménicité
ne saurait être subordonnée à la pai-ticipation effective

de tous ou de presque tous. Il n'est pas même requis

que le chiffre des présents l'emporte sur celui des
absents; l'histoire de plusieiu's conciles incontesta-

blement œcuméniques, celle du concile de Trente, par
exemple, est là pour le prouver. Quel nombre de pré-

sences sera donc nécessaire et suflira? Ni la raison
théologique ni les textes du droit ne fournissent sur

ce point une réponse mathématique et uniformément
applicable. Il est nécessaire de s'en tenir à l'indica-

tion générale du bon sens, qui peut se traduire ainsi :

après la convocation universelle, il faudra à la réu*

nion des évêques de divers pays en telle quantité et

telle variété que l'ensemble constitue vraiment, eu
égard aux circonstances et moralement parlant, une
représentation de toute l'Eglise enseignante. Les
monuments relatifs aux conciles des neuf premiers
siècles nous apprennent qu'alors les métropolitains

seuls étaient directement convoqués, avec chai'ge

pour eux d'amener quelques-uns de leiu's suffragants.

Par-dessus tout on estimait nécessaire la présence

des patriarches ou du moins une représentation de
chaque patriarcat. De fait, durant cette période des

conciles orientaux, à cause de la longueur et des diffi-

cultés du voyage à accomplir, le patriarcat d'Occident

ne fut le plus souvent représenté que par les légats

du pape. En cas de doute sérieux sur le caractère

œcuménique de tel ou tel concile, il appartient à
l'Eglise elle-même de trancher péremptoirement la

question, comme toutes les questions de fait dogma-
tique. Sa déclaration ne vise évidemment pas à créer

l'œcuménicité de convocation ou l'œcuménicité de
célébration, là où elles auraient manqué; mais elle

les constate authentiquement et infailliblement, si

elles existent ; elle peut, en outre, s'il en est besoin,

les suppléer en produisant Vœcuménicité d'autorité,

l'universalité de force obligatoire.

Cette dernière forme d'a'cuménicité, qui résulte
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liabiluellement du concours des deux premières, qui

ne peut faire défaut où elles se rencontrent, est leur

but essentiel. Elle seule est absolument indispensable

pour constituer le concile œcuménique comme tel;

dans ce sens, elle en est, pour ainsi dire, l'élément

formel, pai* opposition à ses conditions extérieures

et matérielles; elle est susceptible de remplacer les

deux autres, sans que rien puisse la remplacer.

Aussi bien faut-il rejeter le langage des auteurs qui,

distinguaiat entre œcuménicité et universalité, sup-

posent un concile méritant la qualification d'œcumé-
nique par le nombre et la variété de ses membres,
abstraction faite de la présence et de la coopération

du pape. Suivant l'appréciation et la terminologie

traditionnelles, un concile n'est pas plus tviuménique
qu'il n'est universel, s'il n'est la représentation juri-

dique, l'organe autorisé de toute l'Eglise, et sans le

souverain pontife, nulle assemblée épiscopalc, si

nombreuse soit-elle, ne saurait vérifier ces deux dé-

nominations, puisqu'elle ne sera jamais quun corps

acéphale. En revanclie, l'intervention du pasteur

suprême suftira souvent pour suppléer ce qui pour-

rait manquer d'ailleurs à l'œcuménicité, parce qu'elle

garantira l'autorité absolue et universelle des déci-

sions.

De là vient que certains conciles soiU considérés

comme œcuméniques pour une partie seulement de
leurs décrets, le concours ou l'approbation du Saint-

Siège n'ayant pas été étendue au reste. Nous avons
un exemple célèbre dans le concile de Chalcédoine,

dont le 28« canon est resté caduc, parce qu'il fut voté

contre le gré des légats de saint Léon et que celui-ci

refusa de le ratifier. Et parmi ceux que tous les théo-

logiens et tous les canonistes s'accordent à regarder
comme œcuméniques, il en est deux, le Ile et le V*' de
la série chronologique, qui ne l'étaient pas en eux-
mêmes, du fait de leur convocation et de leur célébra-

tion, et qui le sont devenus uniquement grâce à la

ratification subséquente et supplétive du pape : au
l""" concile de Constantinople (38i)iln'y eut d'invités

et de présents que les évoques orientaux; quant au
II' (553), le pontife romain, bien que prié de s'y

trouver, préféra s'abstenir complètement; dans un
cas comme dans l'autre, l'œcuménicité de convocation
et l'œcuménicité de célébration tirent également
défaut. Mais, postérieurement. Home se rallia à la

condamnation des Pneumatomaques par le concile

de 38 1, ainsi qu'à celle des Trois-Chapitres, pronon-
cée en 553. Depuis lors ces décisions conciliaires ont
été réputées et sont en réalité décisions de l'Eglise

universelle; les conciles dont elles émanent primitive-
mont sont, de ce chef et dans ce sens, mis au nombre
des conciles œcuméniques. Encore faut-il observer
que l'œcuménicité du concile de 38i est, comme la

ratilication pajiale, restreinte au décret dognuitique,
à l'exclusion de la disposition qui revendiquait pour
le siège patriarcal de Constantinople le premier rang
après celui de Rome.
Du reste, l'usage communément reçu quant à cette

attribution rétrospective d'œcuménicilé comporte
quelque chose de conventionnel, quelque chose du
moins qui ne s'explique que parliellemenl par les

circonstances et influences locales : il a toujours
refusé l'honneur de cette appellation à plusieurs con-
ciles régionaux dont les décisions ont i»ourtant acquis
force de lois souveraines et universelles, ayant été
adoptées comme règle de foi par le Saint-Siège et par
l'Eglise tout entière. De ce nombre est le concile plé-
nicr tenu à Carthage en 4i8. Il reprit et fit sienne,
((nu-ernant h- péclié originel et la grâce, la doctrine
dcja formulée, deux ans auparavant, par un concile
de Milève et approuvée par Innocent l=^ Ses huit ca-
nons furent, à leur tour, conlirmés pat le i)ape

ZoziME, qui, dans une Eplstula tractoria célèbre, les

intima à tous les éA'êques. Le concile d'Orange de

529 (Araiisicanuin II"'") doit être rangé dans la même
catégorie. Il sanctionna, contre les semi-pélagiens,

vingt-cinq propositions dogmatiques qui lui avaient

été transmises par Félix III et qui étaient extraites

presque mot pour mot des écrits de saint Augustin.

Ratifiées de nouveau, l'année suivante, par Boxi-

FACE II, successeur de Félix, ces propositions sont

devenues, au témoignage de Quesxel même dans son
livre sur la Traditio Ecclesiae Roinanae, une norme
de croyance ol)ligatoire pour tous, quam non sequi

nemini permissuni eral.

III. Convocation, présidence, confirmation des
conciles œcuméniques. — A jjart le nombre et la

qualité de ceux qui y siègent, un concile œcuménique,
pour justifier les deux parties de son nom, c'est-à-

dire pour être une véritable expression de ïautorilé

ecclésiastique uni^'erselle, doit remplir certaines con-

ditions relatives à sa cons'ocation, à sa présidence et

à sa confirmation. A ce triple point de vue on a sou-

levé des difficultés historiques contre la légitimité

ou la régularité des grands conciles orientaux. Il

importe donc de rappeler les principes qui régissent

ces côtés de la question et d'en montrer l'application

dans les faits.

X.Comocation.— i" Principes théolugiques.— C'est

au pape seul, à l'exclusion de toute autre personna-
lité soit ecclésiastique soit séculière, qu'appartient

proprement et en soi le droit de convoquer un con-

cile œcuménique. Cette affirmation du droit absolu

et exclusif du souverain pontife est commune à tous

les théologiens; elle est pour eux un corollaire immé-
diat de la doctrine sur la distinction des deux pou-

voirs et sur la primauté romaine. Leur sentiment

n'est que l'écho de celui de l'Eglise elle-même, que
rend manifeste la pratique constamment suivie

depuis le xm^ siècle. Tous les conciles œcuméniques
d'Occident ont été convoqués par les papes agissant

dans la plénitude de leur indépendance spirituelle.

Rien de mieux fondé en raison et dans la nature des

choses que ce sentiment et cette pratique.

Car 1) il s'agit d'une assemblée essentiellement

ecclésiastique par ses membres et par son objet, d'une

assemblée dont les délibérations et les décisions,

qu'elles concernent directement des personnes ou des

choses, qu'elles visent la discipline ou le dogme, sont

ilordre strictement religieux. Il n'appartient qu'à

l'Eglise de décider et d'organiser une entreprise de

ce genre; et seul, dans l'Eglise, le successeur de

Pierre, le pasteur des pasteurs, a, de droit divin,

qualité et puissance pour obliger les évêques du
monde entier à se réunir en un lieu et un temps dé-

terminés et à y aviser, de concert avec lui, à telle ou

telle difficulté, à telle ou telle question intéressant la

chrétienté, que lui-même désigne et délimite selon les

circonstances. Nul prince temporel ne pourrait, sans

sortir de ses attributions légitimes, sans empiéter sur

la juridiction spirituelle, prétendre à intimer i)areil

ordre. D'ailleurs, à quel titre le ferait-il? L'Eglise,

grâce à sa catholicité, dci»asse les limites de n'im-

porte quel Etat; déjà à l'époque du concile de Nicée,

ses frontières dél)ordaient de toutes parts celles de

l'enq)ire romain. Il est inutile d'ajouter que, sauf l'évê-

que de Rome, aucun membre du corps épiscopal ne

saurait prétendre, et pour cause, iiiq)oser à tous ses

collègues indistinctement la présence et la participa-

tion à une réunion conciliaire.

2) Les théologiens, tels Palmieri (De lîomano Pon-

lifice, part. II, cap. n, thesi 28) cl Ma/zklla (De lieli-

gione et Ecclesia, disp. v, art. 5) établissent la même
thèse en prenant comme iioinl de départ le mode d'ac-
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tion et le fonctionnement intime d'un concile œcumé-
nique, la véritable portée de ses décisions. Là, chaque
évèque concourt à un même acte d'autorité univer-

selle; cliacun devient réellement juge, législateur et

docteur, non plus pour ses diocésains seulement, mais

pour l'Eglise entière ; l'exercice de sa juridiction se

trouve, de fait, étendu extraordinairement à toute la

catholicité. D'où lui peut venir cette compétence sans

limite locale? Elle ne lui appartient ni en vertu de sa

consécration, ni en vertu de sa nomination à un siège

déterminé, il ne la détient pas de droit divin; de droit

divin, il n'est pasteur que d'un unique diocèse. D'au-

tre part, s'il y a dans la législation ecclésiastique des

dispositions permanentes et des coutumes qui expli-

quent les pouvoirs et les privilèges des métropoli-

tains, des primats et des patriarches, il n'en est au-

cune qui fonde ou prévoie une extension, même
momentanée, de l'autorité de chaque évèque à tous

les diocèses et à tous les fidèles. Celui-là seul qui pos-

sède en propre semblable autorité petit y faire parti-

ciper ses frères dans l'épiscopat. Cette conclusion est

d'ailleurs indépendante de toute théorie spéciale sur

la genèse de la juridiction épiscopale ordinaire. Que
celle-ci descende directement de Dieu sur ses déten-

teurs ou qu'elle leur soit transmise par l'intermé-

diaire du souverain pontife, toujours est-il certain

qu'elle demeure restreinte à un diocèse particulier;

pour l'élargir au point qu'elle puisse atteindre l'Eglise

du Christ dans son intégrité, l'intervention du succes-

seur de Pierre est indispensable. Or, cette interven-

tion se produit quand le pape réunit les évèques en
concile œcuménique ou quand, les trouvant réunis de
fait pour une cause quelconque, il se les associe en
vue de légiférer avec leur coopération actiAe pour
l'Eglise entière. Et qu'on n'objecte pas l'opinion de
quelques auteurs d'après laquelle les évèques, une fois

assemblés en nombre sufRsant, possèdent par là

même ou reçoivent immédiatement du Saint-Esprit le

caractère d'œcuménicité : cette théorie se concilie mal
avec le dogme de la primauté, qu'elle met en péril;

elle introduit dans l'Eglise, à côté et en dehors du
pape, une seconde forme de pouvoir suprême, elle

affirme équivalemment que des lois partout obliga-

toires pourraient être portées validement sans le con-
cours et peut-être contre le gré de celui qui est le fon-

dement cîe tout l'édilice ecclésiastique, de celui à qui,

selon la définition du concile de Florence, « N.-S. J.-C.

a donné pleine puissance de paître, de régir et de gou-
verner l'Eglise universelle ».

3) Enfin, on peut encore faire appel à l'analogie

théologique et canonique. De même, en effet, que la

convocation d'un synode diocésain appartient sans
conteste à l'évêque du diocèse, celle d'un concile pro-
vincial au métropolitain, et celle d'un concile plénier,

sous réserve des dispositions du droit canon, au pri-

mat ou au patriarche, de même la convocation d'un
concile œcuménique ne peut appartenir qu'au chef
de l'Eglise. On ne saurait le nier sans nier aussi la

primauté du souverain pontife. Quant à revendiquer
pour le pouvoir civil un droit propre et inné de con-
vocation, ce serait confondre l'ordre religieux et

l'ordre civil, refuser à l'Eglise le caractère de société
parfaite et indépendante, faire d'elle la servante et

l'esclave de l'Etat.

2° Difficulté historique. — Les principes exposés
sont d'une évidence lumineuse. Ils doivent paraître
inattaquables à quiconque admet l'existence de l'Eglise

comme société spirituelle et distincte, fondée paf le

Christ. Pourtant on en chercherait vainement la con-
firmation positive dans l'histoire des huit premiers
conciles œcuméniques. Les documents sont nombreux,
qui nous présentent ceux-ci comme convoqués par la

puissance impériale. Non seulement les empereurs

les convoquent, mais, ce faisant, ils déclarent remplir
un devoir et user d'un droit propre et inhérent à leur

charge. Bien plus, ce droit semble leur avoir été re-

connu, et le plus souvent sans restriction exprimée,
par le clergé contemporain, par les évèques, par les

conciles eux-mêmes, par les papes aussi. En présence
de ces faits et de ces déclarations, que deviennent les

principes? oîi sont l'autonomie et la dignité néces-

saires à des assemblées qui prétendent régler souve-
rainement les questions religieuses et imposer leurs

déci'ets au respect de tout l'univers?

Nous répondons que les empereurs de Constanti-
nople ont eu assurément une grande part à la convo-
cation des conciles dont il s'agit, et que cette part,

résultante naturelle et inévitable des circonstances
spéciales de temps et de lieu, souvent ils l'ont élargie

à plaisir et avec excès; mais nous ajoutons que les

papes y ont eu la leur aussi, laquelle, pour être de-

meurée parfois assez effacée et assez modeste, n'en a
pas moins été toujours réelle, toujours indispensable,

et d'ailleurs proclamée par les empereurs eux-mêmes.
Auteurs de ce qu'on peut appeler la convocation ma-
térielle, les princes ont expressément réservé à
lEglise la convocation formelle. Ceci veut dire cpie, si

les premiers ont rendu possible, s'ils ont procuré et

parfois imposé le fait de la réunion des évèques en
un lieu et à une date déterminés, le pape, en s'asso-

ciant à leurs vues, en les inspirant ou en les agréant,

en contribuant de plus à leur réalisation par l'envoi

de délégués chargés de représenter sa personne, en
conférant ainsi aux évèques réunis l'autorité que lui

seul pouvait leur conférer pour délibérer et statuer

sur les intérêts généraux de l'Eglise, transformait
l'assemblée de fait en assemblée juridique et conci-

liaire. Les mêmes raisons historiques qui justifiaient,

disons mieux, qui rendaient nécessaire dans une cer-

taine mesure l'intervention du pouvoir civil, expli-

quent pourquoi les pontifes romains s'en sont long-

temps accommodés sans protestation, en allant

jusqu'à fermer les yeux ordinairement sur ce qu'elle

pouvait avoir d'excessif.

i) Tout d'abord, nous ne manquons pas de textes

anciens qui établissent la participation du pape à la

réunion, à l'acte constitutif des conciles. Le Liber

pontificalis, édit. Duchesne, t. 1, p. 76, dit du l" con-

cile de Nicée : Hujus (Sylvesti'i) temporibus factum
est concilium cum ejus consensu ifi Nicaea : et le

VI« concile (680). dans son /s/s; 7:,ciaj;wv/;T£i<£; (Mansi,

Conciliorum amplissima coHeciio, t. XI, col. 661),

affirme que « Constantin et Sylvestre assemblèrent
(Tjve>r/ov) le concile de Nicée ». Concernant le concile

de Chalcédoinc, saint Léon, sous le pontificat de qui

il s'est tenu, a écrit, Epist. cxiv (Mansi, t. VI,

col. 227; P.L., t. LIV, col. 1029): Générale concilium

et ex praecepto christianorum principum et ex con-

sensu apostolicae sedis plaçait congregare. Un peu
plus tard, les évèques de Mésie rappelaient à l'empe-

reur Léon l'^r qu'à Chalcédoine le corps épiscopal

s était réuni per jussioneni Leonis Romani pontificis,

qui vere caput episcoporum, et venerabilis sacerdotis

et patriarchae AnatoUi (Mansi, t. VII, col. 546). Si, à

l'exemple de plusieurs autres, le VIP' concile, dans
toutes ses sessions, à l'exception de la dernière, se

déclare simplement et absolument convoqué par au-

torité impériale, nous lisons, en revanche, à son su-

jet, dans une lettre d'HAoniEN I" à Charlemagne
(Mansi, t. XIII, col. 808) : Et sic synodum istam se-

cundum nostram ordinationem fecerunt. Relativement

au VHP concile œcuménique, Hadrien II écrivait à

l'empereur Basile (Mansi, t. XVI, coL 22) : Nous vou-

lons que, par les efforts de votre piétéy un nombreux
concile soit assemblé à Constantinople ; et Anastase
LE Bibliothécaire, s'adressant à Hadrien II, disait
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<Mansi, t. XVI, col. 7) : Vous as-ez ordonné qu'un

conc le se tint à Constantinople.

Ces témoignages semblent bien impliquer, de la

part du pape, un concours effectif à l'acte de convo-

cation. Les deux derniers surtout sont aussi clairs et

aussi catégoriques qu'on pourrait le désirer
;
pour en

décliner la force probante, il ne suffit pas d alléguer,

comme on l'a fait, que le caractère spécial du
VIII« concile et l'époque tardive à laquelle il appar-

tient expliqueraient ces façons nouvelles de parler et

en diminueraient la signitication. Mais les témoi-

gnages antérieurs ne sont pas non plus sans valeur

comme indices de l'opinion publique et de la pei--

siiasion des papes. Quand même nous devrions ad-

mettre que le Liier pontificalis est une source peu

sûre pour l'époque du concile de Nicée, quand même
les Pères du VI^ concile se seraient trompés touchant

le fait particulier qu'ils atlirment, nous savons du
moins ce que le rédacteur du Liber pontificalis et de

nombreux évêques orientaux de la (în du vue siècle

pensaient sur la question de fond. Dans la lettre des

évêques de Mésie, nous saisissons 1 opinion reçue

parmi eux dès le v' siècle. Du reste, il n'est pas ad-

missible qu'on rejette les allirmations si importantes

de saint Léon et d Hadrien lei" ou qu'on les détourne
complètement de leur sens naturel, sous prétexte

qu'elles seraient erronées et en opposition avec

d'autres témoignages qui attribuent la convocation
aux empereurs. Les règles de la critique historique

ne permettent pas, sauf le cas de nécessité absolue,

d'accuser de fausseté ou de réduire à rien deux textes

si olficiels et en soi si expressifs; or, dès qu'on les

entend d'une ratitication subséquente par les papes
des actes des empereurs, cette ratification eût-elle été

rendue nécessaire par la suite des événements ou
motivée par la crainte d'un plus grand mal, ils ne
contiennent absolument rien de contraire aux faits

certains d'ailleurs, et ils attestent dans leurs auteurs

la conscience d'un droit à exercer concernant la con-

vocation des conciles. Toutefois, parce que, dans
l'ensemble des monuments conciliaires, les témoi-

gnages analogues à ceux dont nous arguons sont
comparativement rares, parce que le plus souvent ni

les conciles ni les papes n'ont affirmé ou revendiqué
la part de coopération qui revient de droit à l'Eglise,

jtarce f(ue surtout les empereurs nous apparaissent
constamment persuadés qu'ils convoquent de leur

initiative propre et indépendante, nous n irons pas,

avec certains théologiens, jusqu'à dire que les princes
ont agi de fait comme instruments ou délégués du
jtouvoir spirituel, que leur convocation acte simple-
ment ( ministérielle » ; il nous suffit qu'elle n'ait été

que matérielle, au sens déjà indiqué, que nous allons
préciser davantage.

2) Les circonstances historiques expliquent, nous
l'avons dit, et la conception des princes, et l'absten-
tion ou tolérance extérieure observée généralement
par l'autorité ecclésiasti([ue. Funk les a exposées
dans une excellente esquisse (A7/v7/eM^esc//. Ahtnind-
lungen, t. I, p. 71 suiv.). dont nous reproduirons la

substance. Tout d'abord, les premiers conciles ne com-
prenaient en somme que des évêques de diocèses ren-
fermés dans les limites de l'empire romain; du nu)ins
les autres évèqucs n'y furent jamais qu'en très petit
nombre. Uiu- fois tombés, au vu" siècle, sous la domi-
nation des Arabes, même les patriarcats d'Orient ne
furent jilus représentés aux assemblées conciliaires
que par quelques prélats. On conçoit que, dans ces
conditions, les empereurs se soient habitués à ne voir
<lans la convocation des conciles (ecumcni(jues<|u'une
affaire de leur ressort i)ropre, tout comme d'autres
souverains prirent parfois riiiilialivc de conciles
nationaux ou provinciaux. Puis, il faut le reconnaître.

les empereurs étaient peut-être les seuls qui disposas-
sent d'une autorité effective assez forte et de ressour-
ces assez étendues pour réunir un concile universel
et soutenir les charges de son entretien. Sans doute,
les pontifes romains ont toujours pu en droit ordon-
ner aux évêques de toute la chrétienté de s'assembler
en un même lieu; mais leur voix serait-elle parvenue
à se faire obéir en toutes circonstances? surtout,
comment eussent-ils triomphé des obstacles matériels ?

Qu'on songe aux distances que les évêques avaient à
parcourir, à la dilliculté des déplacements, à l'insécu-

rité des routes, aux frais considérables du voyage et

du séjour à l'étranger. Qu'on remarque en outre que
tous les anciens conciles ont eu lieu à des époques
spécialement troublées et dans des milieux orientaux
exceptionnellement agités par des erreurs qu'il

s'agissait de condamner ou par des dissensions et des
controverses qu'il fallait apaiser. Se rendre à un con-
cile était ou pouvait être chose aussi dangereuse que
pénible. Ces dangers et ces inconvénients n'eussent-

ils pas paralysé souvent, dans le corps épiscopal, les

meilleures volontés et servi comme prétexte d'abs-

tention aux tièdes et aux récalcitrants? Ce n'est pas
sans raison que la convocation impériale au III'' con-
cile œcuménique proteste d'avance et en termes
comminatoires cohtre les absences non justifiées.

Ajoutons que les réunions nombi-euses étaient inter-

dites par la législation de l'empire, qu'une dispense
y)araissait nécessaire pour la célébration d'un concile,

il ne faut donc pas trop s'étonner de voir les papes
laisser aux empereurs le privilège si exclusif de la

convocation matérielle : ils abandonnaient aux mains
du pouvoir séculier ce pour quoi ils se sentaient en
fait impuissants, se bornant à cette part d'interven-

tion qui ne pouvait venir que d'eux et que résume
l'expression de convocation formelle.

3) Malgré leur habituelle tendance à s'ingérer plus

que de raison dans le domaine religieux, les empe-
reurs eux-mêmes faisaient suffisamment la distinction

de cette double forme de convocation ; ils se défen-

daient, à l'occasion, de toute idée de convocation for-

melle, qui eût impliqué l'usurpation d'un pouvoir
essentiellement spirituel. En ordonnant aux évêques
de se réunir, les princes n'entendaient pas constituer,

créer seuls le concile selon toute l'ampleur de la défi-

nition donnée plus haut, c'est-à-dire le créer comme
assemblée juridique, lui conférer l'autorité propre à

un concile universel. Les textes nous sont garants de
leur pensée. Dans une lettre adressée à Dioscore en
vue du concile d'Ephèse de 4^9, Théodose remarquait
(Mansi. t. VI, col. 687) que « le soin de la religion, de
la vérité et de l'orthodoxie dans la foi appartient

pleinement aux évê(]ues »; et antérieurement, en
députant le comte Candidien au III* concile, pour y
veiller à l'ordre extérieur, il lui avait expressément
défendu toute participation aux délibérations tou-
chant le dogme, parce que « à ceux qui ne sont pas
évêques il est interdit de s'immiscer dans des débats

ecclésiastiques « (Mansi, t. IV, col. i i i<j). Les empe-
reurs réunissaient donc l'assemblée conciliaire, mais
sans prétendre l'investir de son pouvoir. Ce pouvoir

lui devait venir d'ailleurs; et d'où lui serait-il venu,

sinon des pontifes romains? C'est parce que les papes

se savaient la source ])r()pre de l'aulorilc des conciles

(pi'ils se sont attribué aussi le droit de la délimiter

et d'en régler souverainement l'usage. Ce point sera

établi ex professo un i»eu plus loin, sous la rubrique

présidence des conciles. Contenions-nous pour le

moment de (pielques brèves indications. En envoyant
SCS légats au concile d'Ephèse, Cklestin I'-^ leur trace,

ainsi (ju'aux autres Pères, une ligne de conduite obli-

gatoire, il enjoint à tous de se conformer aux déci-

sions déjà prises par lui (Mansi, t. IV, col. 1287) :
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Quae a nohis antea statuta sunt exseqitatitur. Quibiis

praesiandum a Vestra Sanctitate non aiibitamus assen-

sum. Il y a là, on le voit, une consigne impéralive, et

sa portée comme telle est nettement confirmée j)ar la

teneur des instructions remises aux délégués de
Célestin (P. L., t. L, col. 5o3) : Aucloritaieni Sedis

apostolicae custodiii debere inandamus... Ad discepta-

tioneni si fiierit ventuni, vos de eorum sententiis judi-

care debeatis, non sitbire certamen : elle l'est encore
par la manière dont les députés interprétèrent leur

mandat aupi'ès du concile et par la façon dont le

concile procéda, disant anatlième à Nestorius (Mansi,
t. IV, col. 1211), « parce que les saints canons et la

lettre de Célestin l'y obligeaient ». On a nié que l'atti-

tude du pontife et ses prescriptions aient quelque
importance par rapporta la question présente, a Cette
consigne, dit Funk {pp. cit., t. I, p. 61), n'a rien de
commun avec une convocation ou une conmumication
de plein pouvoir; elle est d'ordre matériel, tandis que
la convocation est d'ordre formel. » Ce qui signifie,

sans doute, que la consigne pontificale concerne
directement les objets soumis au concile, et non sa
puissance considérée en elle-même. Mais la puissance
sans son objet n'est qu'une piu-e abstraction; celui

donc qui règle l'objet règle la puissance et montre
que celle-ci, aussi bien que celui-là, dépend de lui.

Nous concluons que c'est du pape que vient l'autorité

des conciles œcuméniques, et que c'est à lui qu'autre-
fois, comme maintenant, on la rapportait. Dans ce

sens, nous disons que, pour les huit premiers con-
ciles, la convocation matérielle a été le fait des empe-
reurs, mais que la convocation formelle a toujours eu
les papes pour auteurs; et, répétons-le, la convocation
formelle est l'acte par lequel celui qui possède la plé-

nitude de la juridiction assemble les évêques ou
approuve leur assemblée, de telle sorte que son inter-

vention même confère à levir réunion plus ou moins
nombreuse l'autorité suprême, l'érigé en un corps
juridique ayant qualité pour discuter et édicter des
lois, soit dogmatiques, soit disciplinaires, qui obli-

gent l'Eglise tout entière. Cette explication, conforme
aux principes théologiques, n'est pas nouvelle parmi
les théologiens; elle rentre bien dans la théorie de
Bellarmin disant du pape : Quia etiam satis sit si

indictionem factam ipse postea ratam habeat et con-

firmet; et, ce qui importe plus, elle se concilie par-
faitement avec le sens obvie des déclarations de
saint Léon, des évêques de Mésie, du Liber ponti-
ficalis, d'Hadrien I'"', d'Hadrien II et d'Anastase le

Bibliothécaire. Cf. Funk, Kirchengeschichtliche Ab-
handlungen iind Untersuchungen, t. I, p. 39 suiv.

B. Présidence. — 1" Les principes. — Réuni et

investi de sa mission par l'autorité du chef de
l'Eglise, c'est dans cette même autorité qu'un concile
œcuménique, pour agir comme tel, doit trouver la

règle eflicace et constante de son action. Le pape en
est nécessairement le président. Ceci s'entend toutefois
de la seule présidence effective, non d'une simple pré-
sidence de protection ou d'honneur. La présidence
d'une telle assemblée peut, en effet, recevoir ces trois
qualificatifs, comme elle a revêtu historiquement trois
formes essentiellement différentes. La présidence
effective ou </'aH/o/77e consiste à gouverner les débats,
en leur imprimant, en leur imposant même une
direction et une forme déterminées; elle ne se conçoit
pas, surtout dans une société monarchiquement cons-
tituée, sans une certaine appréciation et une certaine
influence du président sur le fond même des discus-
sions. Il y a de plus une présidence de protection qui,
sans ingérence dans les matières à discuter, se borne
à assurer la possibilité et le succès des délibérations
communes, en maintenant la tranquillité au dehors
et l'ordre au dedans; c'est le droit de police extérieure

et intérieure. La présidence d'honneur comporte sim-
plement, poiu- celui qui l'exerce, des égards et des
attentions de pure forme, par exemple le privilège
d'occuper la première place.

Si nous nous en tenons à ces définitions, il est

clair que la présidence d'autorité, dans les conciles
œcuméniques, appartient exclusivement au pape

;

car, d'une part, l'Eglise seule a qualité pour régle-

menter des débats d'ordre spirituel, et, d'autre part,

dans l'Eglise, il n'y a que le pape pour commander à
tous les évêques, soit dispersés, soit réunis. Il sei-ait

d'ailleurs incompréhensible qu'ayant seul pouvoir
pour les convoquer formellement, pour les investir

de la dignité de conciles œcuméniques, il ne conservât
pas le droit exclusif de diriger impérativement leurs
délibérations. Cette présidence, les papes peuvent
l'exercer par eux-mêmes ou par leurs envoyés. De
leur côté, les empereurs ont, personnellement ou par
leurs représentants, rempli dans la célébration des
conciles un rôle qu'il est permis d'appeler présidence
d'honneur et de protection, mais qui ne s'est jamais
confondu avec la présidence d'autorité. La distinction

a été respectée et explicitement formulée tant par
les princes que par les conciles et les papes. Les
annales conciliaires le prouvent abondamment. Con-
tentons-nous d'y signaler quelques textes dont les

uns touchent explicitement notre question et dont
les autres établissent directement que souvent les

pontifes romains ont prescrit obligatoirement aux
conciles des décrets à adopter. Le pouvoir de com-
mander quant au fond implique évidemment le pou-
voir de diriger autoritairement les débats.

2° Les faits et les textes. — Nous avons déjà

constaté que les empereurs ne s'arrogeaient nul droit

d'intervenir dans l'objet luême ou d'influencer le

résultat des discussions, et que, par conséquent, ils

ne s'attribuaient aucune présidence d'autorité. Leur
attitude et leur fonction sont très clairement délimi-

tées, en opposition a^ec celles du souverain pontife,

dans la relation ofTicielle que les Pères de Chalcé-

doine adressaient à saint Léon. Nous y lisons

(Epist. xcvii, P. L., t. LIV, col. 961; Mansi, t. VI,

col. 1^7) : " Par ceux que votre bonté a envoyés pour
tenir votre place, vous gouverniez les évêques à la

façon dont la tête gouverne les membres (ô>i y.ffVJh

u.ùw r,y-acivsjïi)
;
quant aux empereurs fidèles, ils pré-

sidaient pour le bon ordre (~pii vjy.o^uty.-j i^f,pyoJ), et,

comme d'autres Zorobabels, ils exhortaient à la recon-

struction dogmatique de l'Eglise, qui est comme une
autre Jérusalem. » Voilà bien les deux formes de
présidence nettement distinguées : l'une qui est celle

de la tête à l'égard des membres, qui comporte donc
une influence réelle à laquelle les membres ne sau-
raient se soustraire pour les actes propres à l'orga-

nisme vivant; la seconde qui ne va qu'à assurer le

bon ordre et par là la liossibilité des délibérations.

Ce témoignage si précis et si significatif peut tenir

lieu de beaucoup d'autres. Relevons pourtant encore,

dans les Actes de plusieurs conciles orientaux, une
série d'attestations parallèles, de celles surtout qui

nous montrent une consigne obligatoire envoyée par
Rome et docilement exécutée par le corps épiscopal.

Avant le concile d'Ephèse, le pape Cklkstin I^"",

répondant à Cyrille d'Alexandrie, avait déjà con-

damné, de sa propre autorité et sans condition, le

nestorianisme; il avait en outre ordonné de déposer,

« en son nom et en vertu du pouvoir de son siège »,

Nestorius, s'il n'abjurait son erreur dans les dix jours

(Mansi, t. IV, col. 1019). En envoyant ensuite ses

représentants au concile, il leur remit des instruc-

tions écrites et précises, où il était dit {P. L., l, L,

col. 5o3) : Nous ordonnons que l'autorité du Siège

apostolique soit respectée... Si quelque discussion se
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produit, vous devrez, non vous soumettre à la discus-

sion, mais juger les opinions émises. La consigne fut

strictement comprise et strictement exécutée par

l'assemblée, comme il ressort des termes de la con-

damnation fulminée dans la i" session (Mansi, t. VI,

col. J2ii) : Contraints par les sainis canons et par lu

lettre de notre très saint Père et collègue révèrjue de

l'Eglise romaine, du reste tout baignés de larmes,

nous en venons nécessairement à prononcer contre lui

(Nestorius) la lugubre sentence. Au cours de la ii"" ses-

sion,FiRMUs,évèque de Césarée,parla absolument dans
le même sens (Mansi, t. IV, col. 128^) : Célestin, dit-il,

nous avait à Vavance prescrit une sentence et une
règle que nous avons suivies et mises à exécution.

Enfln, la relation conciliaire adressée à l'empereur
concernant la déposition de l'hérétique obstiné atteste

également que l'assemblée n'a fait que se conformer
à l'exemple et au jugement de Célestin.

Dans une lettre au concile de Chalcédoine, le pape
saint LÉON constate que Marcien, en convoquant le

concile et en l'y invitant lui-même, a rendu au siège

de Pierre l'honneur et le droit qui lui revenaient :

Beatissimi Pétri jure atque honore servato. Ce droit

et cet honneur seml)lent bien, d'après le contexte,

consister dans le pouvoir d'assister au concile en
exerçant la présidence d'autorité. En tout cas, Léon
entend exercer cette présidence, car il indique impé-
rativement les décisions qu'on devra prendre. Il écrit,

Epist. xciii {P. L., t. LIV, col. 98^) : « Que Votre
Fraternité en soit persuadée, je présiderai votre con-

cile dans la personne de mes frères les évêques
Paschasinus et Lucenlius et les prêtres Boniface et

Basile. Voxis ne serez donc pas privés de ma présence,

puisque je suis au milieu de vous par mes rempla-
çants et que, depuis longtemps, je ne manque pas de
vous assister dans la prédication de la foi. Ainsi, ne
pouvant ignorer ce que nous croyons d'après l'an-

cienne tradition, vous ne pouvez non plus douter de
ce que nous désirons. C'est pourquoi, Frères bien-
aimés, qu'on rejette loin de soi l'audace de contester
la foi divinement inspirée, et que les vaines erreurs

de l'infidélité disparaissent. Il n'est pas permis de
soutenir ce qu'il n'est pas permis de croire : et en con-

formité avec l'autorité des Evangiles, en conformité
avec les enseignements des prophètes et avec la doc-

trine apostolique, la lettre que nous avons adressée à

l'évéque Flavien, de bienheureuse mémoire, a explique
très longuement quelle est la vraie et pure croyance
touchant le mystère de l'Incarnation de i\.-S. ,/ésus-'

Christ. Dans la 1" session, l'orthodoxie du patriar-

che Flavien ayant été mise en cause, les légats Pas-
chasinus et Lucenlius affirmèrent tour à tour qu'il

n'y avait pas lieu de la suspecter, « car, ajoutaient-ils,

sa profession de foi concorde avec la lettre du pon-
tife romain » (Mansi, t. VI, col. 679). Dans la ii^, on
refusa d'adopter un nouvel exposé du dogme, et

voici comment Céeropius, évêque de Sébastopol,
appuyé par les acclamations de tous les autres, moti-
vait ce refus (Mansi, t. VI, col. gôS) : « Une formule
contre Eutychès a été indiquée par le très saint arche-
vêque de la ville de Rome; nous y adhérons, et nous
souscrivons tous à sa lettre. »

Saint Agatiiox, envoyant aux Pères du VI' concile
sa profession de foi contre le monothélisme, les

avertissait qu'elle est (Mansi, t. XI, col. -nj'i) « celle
même du bienlicureux Pierre, qui a reçu la charge
de paître les brebis du Christ; par la protection de
qui celle Eglise apostoli(iue (de Rome), qui est la
sienne, ne s'est jamais écartée sur aucun point du
chemin de la vérité; dont l'autorité comme chef des
apôtres a toujours été fidèlement respectée et obéie
par toute l'Eglise catholique cl par les conciles univer-
sels

; à la doctrine apostolique de qui les vénérables

Pères et les saints docteurs se sont religieusement
attachés ». C'était évidemment non seulement deman-
der l'adhésion des destinataires, mais la leur pré-
senter comme obligatoire. El, de fait, l'empereur
Constantin Pogonat, qui avait assisté au concile,

écrit (Mansi, t. XI, col. 716) : « Nous avons admiré et

accepté l'exposé d'Agathon comme l'enseignement
du divin Pierre lui-même »; et le concile, de son
côté, dans sa réponse à Agalhon, dit (Mansi, t. XI,
col. 683) : « Pour ce qu'il y a lieu de faire, nous nous
en rapportons à vous, évêque du premier siège de
l'Eglise universelle; à vous qui êtes établi sur le

ferme rocher de la foi; et nous avons anatliémalisé
les hérétiques, conformément à la sentence que vous
aviez portée antérieurement par votre sacrée lettre. »

A propos du VII"^ concile œcuménique, tenu sous
son pontifical, Hadrien ler écrivait ces mots, d'où il

résulte à tout le moins que le décret contre les icono-
clastes a été rendu par la volonté du pape (Mansi,
t. XIII, col. 808) : <( C'est ainsi qu'on a tenu ce con-
cile d'après nos instructions {secundum ordinationeni
nostram) et que les saintes et vénérables images ont
été rétablies dans leur ancienne dignité. )>

Enfin, quant au VIII<^ concile, il nous sufiira de
noter une circonstance significative : dès l'ouverture

de la l's session, les envoyés romains exigèrent
l'adhésion de tous les Pères à la formule d'HoRMiSDAS,
complétée de manière à présenter la condamnation
de Photius comme nécessaire et prescrite par le

Saint-Siège (Mansi, t. XVI, col. 27). Des directions

doctrinales imposées avec cette autorité catégorique
impliquent, au moins équivalemraent. éminemment
même, la présidence d'autorité. Tout le monde sait

d'ailleurs que les papes ont pleinement exercé celle

prérogative dans chacun des conciles œcuméniques
postérieurs au VIII*.

C. Confirmation. — 1' Doctrine. — Au nombre des
conditions requises pour l'œcuménicilé d'un concile,

les théologiens rangent généralement une troisième

forme d'intervention papale, qu'ils appellent la confir-

mation. Quel est le sens de ce mol? Quelle est la

portée de celle intervention?
En droit, on entend par confirmation un acte juri-

dique qui, s'ajoutant à un autre, d'ailleurs légitime

et valable, mais en soi incomplet ou provisoire, lui

confère force et stabilité définitives. La confirmation

d'un concile œcuménique par le pape est donc un acte

du pape donnant définitivement aux décrets réguliè-

rement portés en concile œcuménique la valeur ferme,

absolue, de décrets souverains et universels. La con-

firmation proprement dite est, de soi et comme le terme
l'indique, postérieure aux décrets qu'elle confirme;

elle s'y superpose en guise de couronnement; elle

est subséquente. Mais il arrive ((ue le concours du
pape, auquel les décrets conciliaires devront essen-

tiellement leur autorité œcuménique, se produise

dans le concile même et par association simultanée

au vole du concile ou déjà antérieurement : dans le

premier cas, il y a, de la part du pontife, coopération

concomitante, et l'on peut dire aussi, par extension

de l'acception originelle du mot, confirmation con-

comitante; dans le second, la coopération et la con/îr-

malion sont antécédentes.

De celte confirmation juridique et d'autorité, qui

ne peut être le fait que du pouvoir sviprême dans

l'Eglise, il faut distinguer ce qu'on appelle parfois

une confirmation d'adhésion ou d'acquiescement, qui

est l'assentiment donné, la soumission accordée aux
décrets conciliaires par tous ceux, évêques ou sim-

ples fidèles, qu'ils obligent ; il faut en distinguer aussi

une simple conlirmation purement matérielle ou ex-

trinsèque, consistant en des mesures prises par qui-

conque jouit d'une autorité suffisante, i)ar les princes



003 CONCILES 604

notamment, pour assurer l'exécution des mêmes
décrets, sans en modifier la valeur légale. A plus

forte raison n'est-il pas permis de la confondre avec
un simple acte de validation, c'est-à-dire avec une
intervention de l'autorité à laquelle une disposition

radicalement nulle jusque-là devrait sa première va-

leur juridique.

Il est clair qu'iln'y a point de concile œcuménique
sans une participation effective du pontife romain
et que, sans son assentiment, tout décret conciliaire

serait caduc. Mais cet assentiment et ce concours,
s'ils sont donnés de façon absolue et à un objet bien

déterminé, qu'ils interviennent du reste antérieure-

ment, simultanément ou postérieurement à la réso-

lution, au vote de l'assemblée, ont une portée égale

et produisent un effet identique. Qu'elles commen-
cent à se faire entendre en même temps ou que l'une

précède et provoque l'autre, dès qu'elles se rencon-
trent et se rejoignent à un moment quelconque, la

voix du pape et la voix des Pères du concile consti-

tuent vraiment la voix de l'Eglise enseignante. On
ne voit donc pas pourquoi un acte exprès de confir-

mation juridique subséquente serait toujours requis.
2" Application. — i) Confirmation juridique. —

Tout le monde admet que pour les conciles œcumé-
niques auxquels le souverain pontife assiste person-
nellement et dont les décrets sont portés conjointe-
ment par lui et par l'assemblée, nul acte spécial de
confirmation papale n'est nécessaire; mais, si l'on

tient au mot de confirmation, rien n'empêche de dire

que là il y ^confirmation concomitante. QuRut keeux
même auxquels il ne participe qu'en la personne de
ses délégués, nous n'admettons pas, pour les raisons
indiquées ci-dessus, la nécessité d'une confirmation
subséquente. Ceci à condition, bien entendu, qu'il y
ait eu accord précis et explicite du pape et du concile

sur l'objet des décrets, ou, en d'autres termes, qu'a-

vant ou pendant le concile, par ses délégués ou autre-
ment, le pape ait fait connaître clairement son senti-

ment et que celui-ci ait été fidèlement suivi par le

concile. S'il en est ainsi, on voit ce qu'il faut penser
des huit premiers conciles et de l'objection à laquelle
ils ont souvent fourni matière. Contrairement à l'opi-

nion de plusieurs théologiens, nous croyons qu'ils

n'ont jamais été l'objet d'une confirmation spéciale
;

du moins la chose n'est pas établie avec quelque
certitude; mais cette omission d'une formalité nulle-

ment nécessaire ne prouve rien ni contre leur auto-
rité ni contre les droits du Saint-Siège. Du reste, si

l'histoire des conciles orientaux ne présente pas de
trace certaine d'une confirmation subséquente, elle

montre clairement qu'à aucun de ceux qui sont réputés
œcuméniques dans leur célébration n'a manqué ce
que l'on appelle la confirmation concomitante, quicon-
siste dans la participation actuelle du pontife romain
au vote conciliaire. Poiu' cinq conciles, à savoir ceux
d'Ephèse et de Chalcédoine, le III» et le IV^ de Cons-
tantinople et le Ile de Nicée, les documents permet-
tent même d'allirmer une confirmation antécédente,
c'est-à-dire une décision ferme prise à l'avance par le

pape et transmise par lui à l'assemblée des évéques
comme règle obligatoire de leurs conclusions et de
leurs décrets. Ceci aétésuflisamment établi plus haut,
par les textes apportés à propos du droit de prési-
dence d'autorité.

2) Confirmation improprement dite par validation.
— Nous n'avons parlé jusqu'ici que de décrets con-
ciliaires légitimes et régulièrement portés, et non pas
de décrets émis sans l'assentiment ou contre le gré
du pape ou de ses représentants. Ici un acte subsé-
quent du souverain pontife serait absolument requis,
non pour confirmer simplement ou sanctionner défi-

nitivement, mais pour valider ce qui de soi est radi-

calement nul et juridiquement inexistant. Les fastes

conciliaires nous oft'rent de ce cas plus d'un exemple.
Le plus célèbre est sans doute celui du 28* canon de
Chalcédoine, qui avait été voté malgré les réclamations
des légats romains et qui n'avait donc rien d'un décret
œcuménique en due forme. Que, dans l'espèce et à
raison même des circonstances du fait, une intervention
papale ait été tenue sans conteste pour indispensable,
c'est ce qu'attestent tous les documents contempo-
rains. Leur témoignage est d'autant plus significatif

(jue toujours ils font la distinction des décrets dog-
matiques, adoptés régulièrement et possédant ainsi

une valeur inconditionnelle et définitive, et du malen-
contreux canon, dont ils supposent ou proclament
l'absolue nullité aussi longtemps que Rome n'y aura
pas donné son acquiescement. Ils nous montrent le

concile lui-même, l'empereui'Marcien et le patriarche
Anatole sollicitant tour à tour une validation qu'ils

ne devaient pas obtenir.

La lettre synodale (/-•. L., t. LIV, col. goi sq. ; Mansi,
t. VI, col. i^y-iôô) contient deux parties entièrement
distinctes. La première, de beaucoup la plus longue,

se rapporte aux discussions et aux décisions doctri-

nales et à la condamnation de Dioscore ; elle est pu-

rement narrative et se termine par ces paroles (Mansi,

t. YI, col. i5i) : « Voilà ce que nous avons fait,

aidés de vous, qui étiez présent avec nous en esprit,

qui daigniez vous associer à vos frères, et que la sa-

gesse de vos représentants nous rendait pour ainsi

dire visible. » La seconde est de signification bien

différente et débute ainsi, ibid. : «. Nous vous indique-

rons aussi quelques autres points, que nous avons
tranchés dans l'intérêt du bon ordre, de la paix et de
la stabilité des règlements ecclésiastiques, et nous
sommes persuadés que Votre Sainteté, les apprenant,
lesapprouAera et les confirmera. >' Elle expose ensuite

comment le concile a désiré sanctionner des priA'ilc-

ges que le siège de Constantinople semble posséder
depuis longtemps, comment toutefois les légats ro-

mains ont protesté, et elle conclut (Mansi, 1. cit.,

col. i53) : K Nous vous en prions donc, honorez de
votre assentiment le décret porté par nous; et de
même que nous nous ;>omme3 rangés dans le bien à
l'avis de notre chef, que notre chef, à son tour, accorde
à ses enfants ce qui convient. Or, afin que vous sachiez

que nous n'avons pas agi par haine ou par faveur,

mais que nous n'avons obéi qu'à une impulsion divine,

nous avons porté tous nos actes à votre connaissance,

en vue tant de notre propre justification que de la

confirmation et de l'approbation unanime de ce qui

a été fait lU z-'j^z^y-vj r,ij.--éac/:j y.y.'i tîôv T.iT.^K/iiijwj ^^y.Oji'zij

ri y.y'i Tj-//.y-yBiiiJ. » On le voit, c'est pour le 28"= canon
seulement que la ratification ou plutôt le consente-

ment du pape est demandé, et le concile indique la

raison spéciale de cette démarche : le canon avait

été adopté contre le gré et nonobstant l'opposition

des légats du Saint-Siège.

Du patriarche Anatole, deux lettres adressées à

saint Léon nous ont été conservées, qui se rappor-

tent à notre sujet. Dans l'une et dans l'autre nous
retrouvons la même division que dans la lettre syno-

dale. La deuxième en date est de l\'b!\. Anatole, en y
mentionnant le concile, ne vise que le 28e canon,

moins pour en obtenir une approbation quelconque

que pour se justifier personnellement de la part qu'il

a prise au vote (Mansi, t. VI, col. 278; P. L., t. LIV,

col. io84):« Quant à ce qu'a décidé naguère en faveur

du siège de Constantinople le concile vmiversel de

Chalcédoine, que Votre Béatitude soit persuadée que

je n'y suis pour rien. Dès ma plus tendre enfance,

j'ai toujours recherché la tranquillité et la paix,

aimant à me tenir dans l'ombre et dans l'humilité.

C'est le très respectable clergé de Constantinople.
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d'accord avec le clergé des contrées circonvoisines et

secondé par lui, qui a tout fait, réservant d'ailleurs

à l'autorité de Votre Béatitude toute la ratilication

et contirmation de son acte, cum et sic gestorum vis

omnis et confirmatio auctoritati Vestrae Beatitudinis

fuerit reservata. » Si cette lettre ne contient propre-

ment aucune demande de validation, il en va diffé-

remment d'une autre, écrite trois ans plus tôt (P. Z.,

t. LIV, col. 970 sq. ;Mansi,t. VI, col. 171 sq.). En 45i,

Anatole distinguait très nettement, lui aussi, les dé-

crets dogmatiques du concile et le 28<' canon, et il

traitait successivement ces deux points, en narrateur

pour le premier et en solliciteur pour le second. Le
passage d'une partie à l'autre est clairement marqué
par ces paroles (Mansi,/. cit., col. lyô) : « Voilà donc
comment se sont déroulées les discussions relatives

à la paix ecclésiastique et à la concorde des prêtres

dans la vérité de la foi. Mais d'autres affaires récla-

maient notre attention... » Ces autres affaires se résu-

ment dans le 28' canon, dont le patriarche retrace la

genèse laborieuse, pour aboutir à cette conclusion

(Mansi, ibid., col. 179) : « Et à cause de l'honneur que
nous voulons vous rendre, le saint concile et nous,

nous vous avons donné connaissance de ce décret, afin

d'obtenir de vous approbation et confirmation. Accor-

dez-nous cela. Très saint Père, nous vous en conju-

rons. » Anatole était donc fermement persuadé de la

nécessité d'une ratification ou, mieux, d'une validation

pour le 28e canon, autant que de la supertluité d'une

confirmation quelconque pour les décisions doctri-

nales.

Nous avons aussi de l'empereur Marcien une lettre

intéressant la même question. Ecrite en l\h\, elle est

semblable pour le plan et pour le sens à celles d'Ana-

tole et du concile. Le prince n'y demandait au pape
que son acquiescement au 28'" canon. Quant au débat
doctrinal, il félicitait le pontife de son heureuse con-
clusion, et il disait en finissant (Epist. c, P. /.., t. LIV,
col. 971 sq. ; Mansi, t. VL col. 16G sq.) : « Ainsi tous

les points de foi ont été définis selon les désirs de
Votre Sainteté. Après de longues discussions, l'ortho-

doxie a triomphé, et conformément à la règle tracée

dans le message de Votre Sainteté, tous ont donné
leur assentiment à la formule imposée par la vérité. »

Un peu plus loin, il ajoutait, marquant nettement
lui-même le changement de sujet : « Mais comme il a
été statué en outre qu après le Siège apostolique, la

première place appartiendrait à l'évêque de notre très

niagnilique ville de Constantinople, qui est appelée
la nouvelle Rome, daigne Votre Sainteté donner son
consentement aussi à cette partie, à laquelle se sont
opposés ceux qui tenaient votre place au concile. »

A ces témoignages, contemporains du concile de
Chalcédoine ou empruntés à ses Actes, nous pourrions
en ajouter d'autres, qui sont postérieurs. Qu'il nous
suffise d'entendre encore le pape saint C'iKlask (^92-
496). Il distingue, lui aussi, dans ce concile deux par-
ties de valeur essentiellement différente. C'est ainsi
qu'il écrit {.id episcopos Durdaiiiae, P. /.., t. LIX,
col. 67) : Siciit id quod prima Sedes non probaverat
constare non potuit, sic quod illa censuit judicandiim
tota Ecclesia suscepit ; et ailleurs (De anathem. vin-
culo, P. L., t. LIX, col. 107) : Totum in Sedis apostoli-
cae ptjsilum est potestate : ita quod firmuyil in synodo
Sedes apostolica, hoc robur obtinuil ; quod refutavit,
habere non potuit firmitatem.

3) Confirmation extrins('qui\ — .V des décrets con-
ciliaires portés suivant toutes les règles et déjà
objectivement oldigatoires |)our IPlglise entière, un
acte exprès d'adhésion ou de contirmation du Sainl-
Siege peut parfois cire utile, voire nécessaire, mais
uniquement à raison de considérations extrinsèques,
surtout pour mieux affirmer l'union du corps épisco-

pal avec son chef et dissiper les doutes dont elle serait
l'objet. Cette assertion trouvera son commentaire
naturel dans une seconde lettre de Marcien à saint
Léon au sujet du concile de Chalcédoine et dans la

réponse qui y fut faite. La lettre de l'empereur est

de 453. Il est indispensable, pour en bien saisir la

portée, d'en peser attentivement le texte et les cir-

constances historiques. Elle contient notamment ce

passage (P. L., t. LIV, col. 1017 ; Mansi, t. VI, col. 21 5) :

u Nous sommes extrêmement surpris qu'après le con-
cile de Chalcédoine et les lettres que a'ous ont adres-

sées les vénérables évêques pour vous instruire de
tout ce qui s'y était fait, on n'ait point reçu de Votre
Clémence une réponse à lire dans les églises et à
porter à la connaissance de tous. Quelques sectateurs
obstinés des doctrines perverses d'Eutychès sont
induits par votre silence à douter que Votre Béati-
tude approuve les décisions conciliaires. Daigne donc
Votre Sainteté nous faire tenir une lettre par laquelle

elle certifie à toutes les églises et à tous les peuples
qu'elle ratifie les actes du saint concile... Qu'elle rende
un décret montrant très clairement qu'elle confirme
le concile de Chalcédoine, afin que ceux qui cherchent
de vains subterfuges ne puissent plus hésiter sur le

sentiment de Votre Sainteté. » Ici, c'est manifeste-
ment une approbation formelle, une confirmation
proprement dite et publique des décrets doctrinaux
que Marcien demande. Toutefois son désir ne provient
nullement de ce qu'il juge cet acte nécessaire à la

valeur objective et intrinsèque des décrets, il est

uniquement fondé sur des conjonctures particulières

et accidentelles : c'est que les hérétiques abusaient de
l'opposition du pontife au 28^ canon pour le faire

passer comme adversaire de tout le concile. Il fallait

couper court à ces rumeurs mensongères et funestes,

et voilà poiuquoi. dans ce cas, une déclaration solen-

nelle paraissait indispensable,

C'est en réponse aux instances de Marcien que
Li':ox écriA'it sa lettre à tous les évêques qui avaient

été à Chalcédoine. Elle se présente, elle aussi, comme
motivée par les craintes qu'inspiraient l'entêtement

et les menées des Eutychiens. 11 est clair du reste

que, si un acte spécial de confirmation eût été imposé
par la nature des choses, le pape aurait été en faute

pour l'avoir différé pendant deux ans. Mais lui-même
a soin de faire remartiuer que son intention touchant
la question doctrinale avait été suflisamment mani-
festée pour que nulle autre approbation ne fût néces-

saire. 11 dit (/'. /., t. LIV, col. 1027 sq.; Mansi, t. VI,

col. 226) : « Vous savez assurément tous, mes frères,

que j'ai embrassé de tout cœur la définition du saint

concile qui avait été assemblé à Chalcédoine pour le

rafiermissement de la foi. Aussi bien, qiudle raison

aiu'ais-je pu avoir de ne pas me réjouir du rétablisse-

ment de l'unité de cette foi. moi (|ui étais alTligé de
voir la même unité troublée par les hérétiques? Vous
auriez [Ui inférer mon sentiment non seidcment du
fait de votre très heureuse concorde (l'accord entre

les évêques et les légats du pape), niais aussi de la let-

tre qu'après le retour île nu"s envoyés j'ai adressée à

l'évêque de Constantinoj)le.Toutefois, de peur que. y^ar

le fait d'interprètes mal intentionnés, on n'en vienne

à douter si j'approuve ce que vous avez unanime-
ment défini, au concile de Chalcédoine, concernant

la foi, j'ai donné, pour tous nos frères dans lépisco-

patqui ont assisté à ce concile, cette déclaration éirite,

que le très glorieux et très dénu^it cnqiereur voudra

bien, par amour de la foi catholique, porter à votre

connaissance. Ainsi, chacun, parmi vous comme
parmi les fidèles, saura que j'ai associé mon Oi'is

personnel aa.r vôtres, non seulement par ceux de mes

frères qui ont tenu ma place, mais aussi par l'appro-

bation des actes conciliaires. » Celte dernière phrase
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est à noter : elle distingue deux formes d'assentiment

ou de conCrmation, et indique que la première, seule

nécessaire en soi, a été donnée durant le concile même
et que, si une seconde vient maintenant s'y ajouter,

c'est pour fermer plus sûrement la bouche à ceux

qui voudraient se tromper et tromper les autres sur

la pensée intime du pape.

11 n'est pas improbable qu'il faille voir un exem-
ple analogue au précédent dans la demande de con-

firmation adressée par les Pères du VP concile au

pape Agathon I". Nous y lisons (Mansi, î. XI, col. 687) :

« Avec vous nous avons proclamé clairement la foi

orthodoxe en son éclatante lumière, et nous prions

Votre Sainteté de la confirmer de nouveau par son

honorée réponse. >> Où nous traduisons confirmer,

le texteoriginal grec porte s7T(!rj;y:y7iTK(, et d'après cette

phrase, les Pères auraient vraiment sollicité du pon-

tife romain un acte spécial de confirmation propre-

ment dite. Mais le demandent-ils comme essentiel

à l'autorité souveraine de la condamnation portée

contre le monothélisme? Il est au moins impossible

de le déduire avec certitude du texte même; il y a

plutôt là et dans le contexte des indices contraires :

le passage cité affirme absolument f|ue le concile, en

union avec le pape, a déjà proclamé clairement la foi

orthodoxe, et il parle d'une nouvelle confirmation.

En outre, dans un autre endroit de la même lettre,

il avait été dit, avec plus de précision, que la défini-

tion portée sous l'inspiration de VEsprit-Saint et la

direction du pontife romain, en conformité avec les

saints Pères et les conciles œcuméniques antérieurs,

traçait sûrement le sentier de la vraie foi. Mais alors

pourquoi la demande d'une nouvelle approbation ou
confirmation? En mentionnant Honorius parmi les

hérétiques anathématisés, on avait dépassé les ins-

tructions envoyéespar le pape Agathon, qui non seu-

lement n'avait pas condamné son prédécesseur, mais
avait A'anté la pureté toujours inaltérée de la foi de
l'Eglise romaine. Peut-être les Pères avaient-ils con-

science de ce que leur procédé présentait d'irrégulier.

S'il en est ainsi, on conçoit qu'ils aient senti, surtout

quanta ce point spécial, la nécessité d'une ratification.

Cf. Funk, loc. cit., t. I, p. 87 suiv.|

IV. Utilité etnécessité des conciles. — 1° Point

de nécessité absolue. — Nul concile n'est ni ne peut
être nécessaire à l'Eglise d'une nécessité absolue,

d'une nécessité pure et simple. L'enseignement et le

gouvernement, ces deux grandes fonctions confiées

par Jésus-Christ à ses apôtres et à leurs successeurs

jusqu'à la fin des siècles, s'accomplissent habituelle-

ment par le pape et les é^êques résidant chacun en
son propre siège : c'est ce Cjue l'on nomme l'Eglise

enseignante dispersée, le magistère ecclésiastique

dispersé. Cette forme d'enseignement et d'adminis-
tration est en soi la plus naturelle, puisqu'elle laisse

chaque pasteur au milieu de son troupeau. Elle sufllt,

rigoureusement parlant, à tous les besoins de l'Eglise

enseignée; car, soit séparé, soit réuni, le corps épi-

scopal est investi de la même plénitude de pouvoir et

de la même infaillibilité doctrinale, qui se retrouvent
d'ailleurs identiques dans son chef pris à part. Ces
considérations valent pour tous les conciles en géné-
ral, elles valent en particulier pour les conciles œcu-
méniques. L'Eglise possède, dans la primauté du pon-
tife romain, l'organe à la fois ordinaire et essentiel

de l'autorité suprême, et cet organe a par lui-même
puissance et grâce pour décider toutes les questions,
pour porter des lois universelles, pour parer à toutes

les difficultés. L'histoire confirme notre doctrine.

Pendant les trois premiers siècles de son existence,

c'est-à-dire jusqu'en Saô, l'Eglise n'a pas eu de con-
cile œcuménique. Ce fait n'est pas simplement, comme

on pourrait le croire, la conséquence forcée de la

situation précaire où elle se trouvait alors et des per-
sécutions qu'elle subissait, car il s'est reproduit au
moyen âge et à l'époque moderne : plus de deux siè-

cles et demi (870-1123) se sont écoulés entre le VIIP
concile œcuménique et le IX*; plus de trois siècles

(1563-1870) séparent le concilede Trente du concile du
Vatican. Les conciles œcuméniques, et à plus forte

raison les conciles particuliers, ne doivent donc pas
être considérés comme un élément constitutif ordinaire
de l'organisme surnaturel de l'Eglise. Ce n'est point
sur les bases du régime parlementaire qu'elle a été

fondée. De par sa forme sociale, elle n'est ni une dé-

mocratie, au gouvernement de laquelle chaque mem-
bre aurait en principe le même droit de participer,

ni une aristocratie, ouverte également aux divers

représentants d'une élite; elle est essentiellement
monai'chique, le monarque étant Pierre et chacun de
ceux qui viennent après lui sur le siège de Rome.

Il est vrai que des théologiens et des canonistes
catholiques admettent une institution divine des con-
ciles œcuméniques; ainsi parlent notamment Suarez,
ScHMALZGRUEBER, Wernz. Mais qu'ou se garde de
prendre cette assertion en un sens différent de celui

que ses auteurs ont en vue. D'après leurs explications,

elle ne veut dire autre chose sinon que le corps épi-

scopal aA'ec et sous le pontife romain est la continiia-

tion Aoulue par le Christ du collège apostolique ayant
Pierre à sa tête, et que le concile œcuménique est une
expression parfaite, la plus éclatante, du corps épi-

scopal. Rien ne prouve d'ailleurs que le corps épisco-

pal, pas plus que le collège apostolique, ait reçu,

pour n'importe quelles époques ou pour n'importe
quelles circonstances déterminées, la consigne de
n'agir qu'en se réunissant et en associant ses mem-
bres dans une opération visiblement commune. Et
qu'on n'objecte pas que les papes du moins sont liés

en ceci par le décret de la xxxix^ session du concile

de Constance, décret cju'eux-mêmes ont approuvé et

qui imposait un concile œcuménique tous les dix ans :

les papes, à proprement parler, ne sont jamais liés,

ils ne sauraient être liés par les décrets d'un concile,

comme ils ne sauraient l'être par leurs propres dé-
crets ; dépositaires d'un pouvoir suprême inaliénable

et immuable, qu'ils tiennent directement du divin
fondateur de l'Eglise, ils jouissent comme tels d'une
liberté d'action que rien n'est capable d'enchaîner;

toujours ils peuvent en revendiquer ou en reprendre
le plein exercice, sauf, au point de vue de lexrr con-
science, à n'en user que suivant les règles générales

de la prudence et du devoir d'édification qui incombe
à tout supérieur à l'égard de ses inférieurs. Quant au
caput Frequens du concile de Constance, il semble
bien qu'il n'était pas né viable : les essais malheu-
reux tentés à Pavie, en i423; à Bàle, en i43i ; à Bo-
logne, en 1433, puis repris à Bàle à partir de la même
année i433, en eurent vite démontré les dangers et

l'impossibilité pratique. Qui oserait blâmer le Saint-

Siège de l'avoir laissé tomber en désuétude?
2° Utilité. — D'autre part, il est évident que des

assemblées partielles ou universelles du corps épi-

scopal présenteront souvent de grands avantages.

Naturellement parlant , la réunion d'hommes instruits,

prudents, dévoués au bien commun, peut beaucoup
pour éclaircir les doutes, pacifier les esprits, terminer

les controverses, préparer les lois, remédier aux
maux publics, ranimer la confiance et le courage. Un
concile fournira donc en général un appoint consi-

dérable, un complément très utile aux moyens dont
l'Eglise dispose pour l'accomplissement de sa tâche.

Ainsi l'ont pensé toutes les générations chrétiennes,

depuis les plus anciennes, comme le prouve leur pra-

tique constante.
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Notre-Seigneur avait formellement promis, Matth.,

xvui, 20, son assistance à ses disciples, lorsqu'ils

seraient réunis en son noui, par son autorité et pour

sa gloire. Le souvenir de cette divine parole semble

avoir, dès les premiers jours du christianisme, influé

sur la manière de régler les affaires d'une gravité

exceptionnelle : c'est devant l'assemblée de ses frères

que Pierre propose et dirige. Je/., i. la désignation

d'un remplaçant du traître Judas ; ce sont les « douze »

qui, d'un commun accord, demandent à la commu-
nauté destidèles, ibid., vi, l'élection des sept diacres ;

plus signiflcative encore la réunion de Jérusalem.

ihid., XV, provoquée expressément en vue de tran-

cher un débat aussi irritant que dangereux, et le

tranchant en effet par un décret d'une portée capi-

tale pour l'avenir de l'Eglise. La série des conciles

semblait ainsi ouverte par les apôtres mêmes.
D'ailleurs, étant donnée la constitution sociale de

l'Eglise, le cours naturel des choses et la droite rai-

son indiquaient assez, pour bien des cas, l'opportu-

nité de délibérations et de résolutions communes. 11

est donc parfaitement superflu de recourir ici, avec

Hatch, à l'exemple des concilia civilia des Romains
;

rien ne prouve qu'il y ait eu influence de ce côté.

Encore moins pourrait-on imaginer pour les conciles

ecclésiastiques une dépendance quelconque à l'égard

de ces réunions des docteurs bouddhiques que l'on a

récemment décorées du nom de « conciles » : comme
l'a très bien démontré M. Aiken {Bouddhisme et chris-

tianisme, trad. Collin, p. 3o8). « c'est en vain que
nous cherchons la moindre trace du bouddhisme en
Egypte, en Grèce et en Palestine », à l'époque des

origines du christianisme.

Après les apôtres, l'histoire mentionne des conciles

à partir du ii' siècle ; il s'en tint dés lors en Orient,

qui eurent pour objet les erreurs du montanisme et

la controverse pascale. Au siècle suivant, Firmiliex,

évêque de Césarée de Cappadoce, atteste que, dans
son pays, des conciles se réunissent tous les ans.

Même en pleine période des j)ersécutions. nous rele-

vons, à Cartilage, vers 220, à Synnada et à Iconium,
vers 23o. à Antioche, de 264 à 269, des conciles où
se rencontrent des évêques de plusieurs provinces.

Dès que la paix eut été donnée à l'Eglise, au début
du ive siècle, les assemblées conciliaires se multi-

plièrent en Occident et en Orient, spécialement pour
aviser aux moyens de relever les ruines accumulées.
A cette époque appartiennent les conciles d'Elvire,

entre 3oo et 3o6, d'Arles et d'Ancyre, en 3i4,

d'Alexandrie, en 320, de Néocésarée, vers la même
date. Ils préparèrent la voie au premier concile œcu-
ménique, dont l'arianisme allait bientôt amener la

convocation. Les Pères de Nicée parlent des conciles

provinciaux comme d'une institution passée en cou-
tume, et ils prennent soin d'en fixer pour l'avenir

les dates périodiques (deux fois par an) et de dési-

gner les objets (pii devront y être traités. De fait,

ces conciles ne s'occupaient pas seulement des ques-
tions doctrinales, mais, par des règlements discipli-

naires et des sentences judiciaires, pénales ou autres,
ils exerçaient une sorte de haute direction sur les

différents diocèses. Cf. Bknoit XIV, De svnod. dioec,
1. I, c. VI : FuNk, Hist. de l'Eglise, trad. Hemmer,
t.Lp.89.

3" Nécessité relative. — Très utiles en général à la
foi et à la discipline du corps ecclésiastique, les
assemblées conciliaires peuvent devenir, dans cer-
taines circonstances, un moyen indispensable pour
assurer ellicacement la répression des erreurs ou des
abus, le triomphe du droit et de la vérité. Il arrive
parfois qu'en fait l'autorité légitime et souveraine du
pape soit méconnue, au moins pratiquement, qu'elle
ne parvienne donc pas à elle seule à réaliser l'unité

de croyance et la rectitude d'action qui constituent
son but propre. Historiquement, les conciles œcumé-
niques prennent presque tous place dans des temps
et des milieux particulièrement troublés, à des mo-
ments où les droits du pouvoir central sont moins
respectés et ses avertissements moins écoutés, où
les esprits sont travaillés par des ferments de révolte
(jui rendent leur obéissance plus difficile et plus pro-
blématique. Si, dans des conjonctures semblables, les

évêques du monde entier ont été appelés à délibérer
et à statuer d'un commun accord avec le pasteur
suprême, chacun d'eux acceptera plus facilement,
plus joyeusement, des décisions qui seront en partie
son œuvre et dont il aura mieux pénétré les raisons;
il les prendra plus sûrement etplusvivementàcœur,
il les appliquera plus sagement, il les publiera, les

exécutera et les recommandera plus ardemment; et

tous les fidèles, même ceux auxquels ces décisions
déplairaient d'ailleurs, ne manqueront pas d'être plus
profondément impressionnés par des enseignements
ou des préceptes émanant de ce corps vénérable et

sage qu'est l'épiscopat catholique. Que s'il s'agit spé-

cialement de décrets disciplinaires, on comprend
encore mieux le rôle important, et jusqu'à un certain

point nécessaire, que joueront dans leur préparation
et leur rédaction les évêques des différentes contrées.
Qui, en effet, pourrait aussi bien qu'eux renseigner
sur les besoins divers de leurs diocèses, sur les abus
à éliminer, sur les mesures et les remèdes qui, adap-
tés au tempérament et aux usages locaux, ont plus
que d'autres chance d'être efficaces? A tous ces points
de vue, un concile apparaîtra quelquefois non seule-

ment comme le moyen le mieux approprié, mais
comme le seul approprié au but à poursuivre. Dans
ce sens, nous disons que les conciles œcuméniques
peuvent être nécessaires d'une nécessité relative et

contingente, d'une nécessité non pas fondée immédia-
tement sur la constitution organique de l'Eglise,

mais résultant de l'obligation qui s'impose à l'Eglise

elle-même, qui s'impose donc aussi aux papes, de
tendre, dans chaque cas, à la sauvegarde de la vérité

et à la réalisation du bien par le chemin le plus sur
ou le plus court. Cf. Palmieri, De Rom. Pontifice,

part. II, cap. n, thesi ig; M.\zzella, De Religione et

Ecclesia, disp. v, art. 5.

V. Résultats des conciles œcuméniques. —
Pour bien montrer comment les conciles (jccuméni-

ques ont en somme produit les plus heureux fruits,

il faudrait retracer leur histoire et, en même temps,
l'histoire des erreurs qu'ils ont condamnées, des con-

troverses et des abus auxquels ils ont mis fin, des
réformes et des lois qu'ils ont élaborées. Nous ne
pouvons que donner, sur l'occasion et le rôle de cha-

cun d'eux, quelques brèves indications. Nous en comp-
tons dix-neuf, comme on fait généraleuient.

ï° Le concile de Nicée, en 325. définit contre Arius
la consubstantialité du Verbe. Le symbole composé
à cette occasion proclame, dans sa première partie,

que le Fils est « vrai Dieu, engendré et non créé et

de même substance que le Père {bii.'-.'yj-no- rii T.curpi) »
;

dans une seconde partie, il frappe d'anathème les

principaux points de la doctrine arienne, savoir : que
le Fils acte fait de rien dans le temps, qu'il cstd'une

autre substance ou nature que le Père, etc. Le con-

cile sanctionne en outre les privilèges des trois grands

sièges patriarcaux de Rome, d'Alexandrie et d'An-

tioche; il se prononce pour l'invalidité et la réitéra-

tion éventuelle du baptême et de l'ordination reçus

dans la secte des Paulianistes; enfin, il étend à toute

la catholicité la coutume de l'Eglise romaine quant à

la date de la célébration de la fêle de Pâques,

20 Le I'"' concile de Constantinople, en 38i, coui-
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plète l'exposé authentique du dogme trinitaire, en

condamnant les erreurs des Anoméens ou Eunomlens,

des semi-Ariens, des Sabelliens, des Photiniens et des

Apollinaristes. Il est surtout célèbre pour avoir,

contre Macédonius de Constanlinople et Marathonius

de Nicomédie, alïirmé de façon éclatante la divinité

du Saint-Esprit. Cette affirmation a été consacrée et

pei'pétuée dans le symbole dit de Constanlinople, soit

que ce symbole, déjà employé par saint Epipbane
pour l'administration du baptême, ait été adopté et

confirmé par le concile même de38i, soit cpie le con-

cile de Clialcédoine, en l\bi, ait été le i)remier à le

sanctionner comme formule de la croyance catholique.

Développant la profession de foi promulguée àNicée,

le nouveau symbole déclare que nous croyons « au
Saint-Esprit qui est aussi notre Seigneur et qui donne
la vie, qui procède du Père, qui est adoré conjointe-

ment avec le Père et le Fils, qui a parlé par les pro-

phètes ». Originairement et en vertu de sa convoca-

tion et de sa célébration, le concile de 38 1 n'était

qu'un concile général de l'Orient; les évêques occi-

dentaux n'y avaient pas été invités, le pape n'y avait

point participé. Ce n'est que par la reconnaissance et

l'adhésion ultérieures de l'Eglise universelle qu'il a

acquis le rang et l'autorité de concile œcuménique,
que tout le monde lui attribue aujourd'hui.

3° Le concile d'Ephèsc, en43i, anathématise, dans
ses canons i et 4, les Pélagiens et les Massaliens qui,

à la suite du moine Célestius, niaient soit la nécessité,

soit les merveilleux effets de la grâce divine. Mais son
mérite cai-actéristique est d'avoir déiini, contre Nes-

torius et ses partisans, l'unité de personne dans le

Christ et aussi, conséquemment, le dogme de la ma-
ternité divine de Marie, que résumera désormais
l'appellation consacrée de dsd-zoy.oi.

4*^ Le concile de Clialcédoine, en 45 1, se i>résente

comme le complément du précédent. Sa réunion avait

été provoquée par l'apparition de l'eutychianisme,

erreur diamétralement opposée à celle du nestoria-

nisme, puisqu'elle méconnaissait la distinction dans
le Christ de deux natures parfaites. Pour exclure à la

fois les deux hérésies, il déclare qu'il faut confesser

« un seul Christ et Seigneur, Fils unique, en deux
natures, unies elles-mêmes, sans confusion ni chan-
gement, sans division ni séparation, en une seule

personne et une seule hypostase, chacune d'elles de-

meurant, malgré le fait de l'union, distincte et en-

tière, avec ses propriétés respectives «.Entre tous les

conciles œcuméniques d'Orient, celui-ci prime par le

nombre des évêques qui y assistèrent : on y en
compta 63o. Nous avons dit plus haut ce qu'il faut

penser de son 28« canon, qui assignait au patriarche

de Constantinople la première place après celui de
Rome, mais qui est resté caduc pendant longtemps,
faute d'avoir été admis et validé par le pontife ro-

main.
5*^ Le LI^ concile de Constantinople, réuni, en 553,

par l'empereur Justinien, réprouve, sur les instances

de ce prince, comme entachés de nestorianisrae, les

Trois-Chapitres, c'est-à-dire Théodore de Mopsueste
et ses ouvrages, les écrits de Théodoret de Cyr contre
saint Cyrille et le concile d'Ei^hèse, la lettre d'Ibas

d'Edesse au Persan Maris. Célébré sans la participa-

tion, malgré même l'abstention intentionnelle et l'op-

position du liape Vigile, il est devenu œcuménique
seulement par l'accession subséquente du pontife, que
des raisons d'opportunité et de prudence en avaient
d'abord tenu éloigné.

6° Ze ///e concile de Constantinople, en 68o, con-
damne le monothélisme, ses défenseurs et ses fauteiu*s,

et, parmi ces derniers, Honorius, coupable d'avoir,

dans une lettre à Sergius, non pas adhéré à l'erreur,

mais négligé de la réprimer et de fixer la vraie

doctrine. C'est sous le pape Agathon I^"^ qu'il avait été

convoqué, et c'est Agathon qui y avait délégué des
représentants de l'Eglise romaine; mais c'est son
successeur Léon II qui approuva le décret conciliaire

en l'interjjrétant ou le précisant, par rapport à Hono-
rius, dans le sens indiqué.

'^" Le 11'^ concile de Nicée, en '^87, avait été assem-
blé pour mettre un terme aux troubles et aux lamen-
tables déprédations des iconoclastes. Il se prononce
en faveur du culte des images, mais en distinguant
avec soin, d'après l'enseignement traditionnel, ce

culte de vénération, Ti.ft.r,ri/.r, tt/jstj^ùv/îtu, du culte d'ado-

ration, cfjrfiivr, jv.rptiv.^ qui n'est dû qu'à Dieu, et en
marquant le premier comme essentiellement relatif

au prototype, au personnage représenté.
8" /.e /F" concile de Constantinople, en 869-870,

prononce, conformément aux instructions précises

d'Hadrien II et avec l'appui de l'empereur Basile le

Macédonien, la déposition de l'usurpateur Photius
et le rétablissement d'Ignace, le patriarche légitime.

90 Le A' concile de Latran ouvre, en ii23, la série

des conciles œcuméniques d'Occident. Il édicté des
dispositions sévères contre la simonie, l'incontinence

des clercs et les mariages incestueux ; il approuve et

promulgue solennellement, touchant les investitures

ecclésiastiques, l'arrangement intervenu entre le pape
Calixte II et l'empereur Henri V et connu sous le nom
de Concordat de Woiins ou de Pactuni Calixtinam ;

il engage en outre les princes chrétiens à se croiser

pour la délivrance de la terre sainte.

10° Le LI'= concile de Latran, en iiSg, sous Inno-
cent II, s'occupe de remédier aux divisions suscitées

dans l'Eglise par la création de i^lusieurs antipapes
et par les menées ambitieuses de Roger de Sicile. Il

réprouve encore une fois les pratiques simoniaques.
et note d'infamie la « détestable et honteuse rapacité

des usuriers « ; il fait sien un canon du concile de
Toulouse de 1 1 19, dirigé au fond contre les Pétrobru—
siens et Arnaud de Brescia, mais disant unathème en
général « à ceux qui rejetaient le l^aptême des enfants,

le sacrement du corps et du sang du Seigneur, le sa-

cerdoce et les autres ordres ecclésiastiques, et qui
niaient la légitimité du mariage » ; il trace de nou-
velles règles en vue de faire régner la continence
dans le clergé.

ii'J Ze ///« concile de Latran, en 1179, sous
Alexandre III, fulmine une première condamnation
solennelle contre les Cathares ou Albigeois, qui in-

festaient l'Italie septentrionale et le midi de la France
et qui attaquaient les sacrements, le culte des images
et des reliques, l'obéissance à une autorité temporelle,

l'union conjugale, etc. Pour mettre un ternie définitif

aux compétitions et aux déchirements qu'avait pro-
voqués ou favorisés Frédéric Barberousse, il règle de
façon plus précise le mode d'élection des papes, en
déclarant Aalidement élu le candidat qui avu"a réuni

les deux tiers des voix des cardinaux.
12" L^e IV" concile de Latran, en i2i5, sous Inno-

cent III, porte la marque du grand pontife qui l'a

convoqué et présidé ; c'est l'un des plus célèbres dont
l'histoire fasse mention. Il rédige et pul)lie son « ca-

put Firmiter », profession de foi détaillée, qu'il oppose
aux divers points de l'hérésie albigeoise; il stigmatise

l'usage abusif de quelques Grecs, qui ne craignaient

pas de rebaptiser ceux qui avaient été baptisés par
les Latins; il réprouve les erreiu-s de Joachim, abbé
de Flora, et d'Amaury de Bène, ainsi que celles des

Vaudois ou Pauvres de Lyon, qui non seulement
s'arrogeaient le (h-oit de prêcher sans mission, mais
rejetaient la doctrine du purgatoire, la prière pour
les défunts, les indulgences, la prestation du ser-

ment, etc. ; il décide l'organisation d'une croisade,

revise et complète la législation ecclésiastique sur
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les empêchements de mariage ; enfin, il impose à tous

les lidèles l'obligation de la confession annuelle et

de la communion pascale, double prescription dont

l'expérience a montré et confirme aujourd'hui encore

les avantages.
j3" Le 1" concile de Lyon, en I245, sous Inno-

cent IV, porte une sentence de déposition contre

l'empereur Frédéric II. usurpateur des biens et op-

presseur de la liberté de l'Eglise, règle la procédure

à suivre dans les causes ecclésiastiques, décrète l'en-

voi de secours aux chrétiens orientaux et contribue

ainsi à susciter les deux expéditions du saint roi

Louis IX.

14° Le Ll^ concile de Lyon, convoqué en 1274 P^i'

Grégoire X, rétablit une première fois, à la demande
de Michel Paléologue, l'union avec les Grecs, qui re-

connaissent la vérité et la légitimité du Filioque,

ainsi que la primauté du pape, avec le droit impres-

criptible d'appel à son tribunal suprême. Il prend

de nouvelles mesures en vue d'une croisade.

i5o Le concile de Vienne, en i3ii-i3i2, condamne la

secte des Dulciniens, définit, à l'encontre des erreurs

de Pierre-Jean Oliva, que l'àme raisonnable est la

forme substantielle du corps humain, et insiste encore

sur la nécessité d'une expédition contre les Turcs; en

outre, cédant surtout aux instances obsédantes de

Philippe le Bel et à la crainte de plus grands maux, il

décrète la suppression de l'ordre des Templiers, sans

pouvoir toutefois obtenir de l'impérieux monarque
qu'on suivît dans l'interrogatoire et le jugement des

principaux accusés les règles de la justice ni même
celles de la procédm-e ordinaire.

lô*^ /.e concj/e rfei^/ore«ce, assemblé par Eugène IV,

a duré six ans, de i^Sg à i445, y compris ses deux
dernières années, pendant lesquelles il siégea en réa-

lité à Rome. Son objectif était double : la réforme de

l'Eglise et un nouvel essai de réconciliation des

Grecs de Constantinople, retombés ofiiciellement dans
leur schisme dès 1282. Il ne put s'occuper efficace-

ment de la première pai-tie de ce programme. Quant
aux Grecs, ils rentrèrent, en effet, une seconde fois

dans le giron de l'Eglise catholique, l'accord ayant pu
heureusement s'établir tant sur la primauté romaine
que sur le purgatoire, le moment initial de la vision

béatifique, l'emploi des azymes; et leur retour fut

suivi de celui des Arméniens, eu 1489, des Jacobites,

en 1442, des Mésopotamiens d'entre le Tigre et l'Eu-

phrate, en i444. des Chaldéens ou Nestoriens et des
Maronites de l'île de Chypre, en i445.

l'j" L.e V* concile de /,a<ran, convoqué par Jules II

en i5i2, et continué jusqu'en ibi'] par son successeur
Léon X, avait pour but primaire la réforme du clergé

et des fidèles; mais soit à cause du petit nombre de
ses membres (envii-on une centaine de prélats, et

presque tous Italiens), soit par suite d'autres circon-

stances, il laissa, lui aussi, le gros de cette tâche à
celui qui devait venir ensuite. Il publia néanmoins
quelques décrets utiles concernant les nominations
aux charges ecclésiastiques, le genre de vie des clercs

et des laïques, les moyens de prévenir les abus des
exemptions, les taxes à percevoir, etc. 11 condamna
d'ailleurs deux erreurs naissantes, dont l'une aboutis-
sait à nier ou à révoquer en doute soit l'individualité
soit l'immortalité de l'àme humaine, tandis que l'autre

airu-mait l'indépendance respective de la vérité phi-
losophique et du dogme révélé.

18" Le concile de Trente, convoque par Paul III et

ouvert dans celle ville en i545, transféré deux ans
plus tard à Bologne, suspendu bientôt après, réins-
tallé à Trente par Jules III en i55i, interrompu de
nouveau l'année suivante, repris enfin par Pic IV en
i562 et heureusement terminé en i563, est justement
célèbre par tout ce qu'il a fait pour déterminer et

défendre contre les novateurs le dépôt des vérités

traditionnelles et aussi pour opposer une véritable et

sage réforme de l'Eglise aux lamentables excès de la

pseudo-réforme. Les décrets dogmatiques et discipli-

naires portés dans ses vingt-cinq sessions sont à la

fois trop connus, trop nombreux et trop importants

pour que nous essayions de les résumer ou de les

analyser en quelques lignes. Ils ont infusé au catho-

licisme une sève et une vigueur nouvelles, dont l'in-

fluence ne tarda pas à se faire sentir dans toutes les

parties de l'organisme ecclésiastique.

190 Le concile du Vatican, réuni par Pie IX, inau-

guré le 8 décembre 1869 et suspendu le 20 octobre 1870,

n'a pu tenir que quatre sessions, qui ont toutefois

été aussi fécondes que laborieuses. On lui doit deux
constitutions dogmatiques d'une portée capitale :

la constitution Dei Filins, solennelle condamnation
des négations radicales de notre époque contre la foi

et la révélation; et la constitution Pastor aeternus,

qui définit, outre la primauté ecclésiastique divine-

ment instituée dans l'apôtre saint Pierre et perpétuée

de droit divin dans les pontifes romains, l'infaillibi-

lité personnelle de ceux-ci lorsqu'ils enseignent ex

cathedra. Je ne parle pas de ces nombreux schemata

disciplinaires, qu'il avait élaborés et partiellement

discutés. Encore peut-on noter qu'ils ne resteront

pas complètement inutiles, car ils fourniront au moins

des indications précieuses pour cette revision géné-

rale du droit canon que Pie X a courageusement

entreprise.

VI. Difficultés diverses. — A propos soit des

conciles en général, soit des conciles œcuméniques,

différentes objections, tant d'ordre doctrinal que d'or-

dre historique, ont été produites. Les plus sérieuses

se trouvent au moins implicitement résolues par l'ex-

posé qui précède. Il suffira de reprendre ici quelques-

unes des principales, pour préciser quant à chacune la

portée des principes et l'ensemble des faits constatés.

i« On a cherché à déprécier la dignité et l'autorité

des conciles en exagérant le côté humain et libre de

leur institution. Ces réunions, a-t-on dit, n'ont rien

de sm-naturel dans leur origine ni, conséquemment,

dans leurs effets. N'est-ce pas une idée toute naturelle,

déjà appliquée dans le bouddhisme, conservée par

les schismatiques et les protestants après leur sépa-

ration d'avec Rome, que celle de se réunir pour trai-

ter en commun des points de croyance et de disci-

pline religieuse? S'il y a des congrès scientifiques,

politiques, littéraires, il doit y avoir, au même titre

et dans le même but, des congrès ecclésiastiques et

catholiques. Le christianisme a bien pu, d'ailleurs,

se donner des étals généraux, comme plus d'une

société civile. Mais, finalement, ce qu'un congrès

décide n'a pas de force obligatoire au regard des con-

sciences, et, à supposer que les conciles aient eu l'au-

torité des parlements dans un Etat constitutionnel,

une assemblée subséquente peut toiijours abroger ou

modifier les décisions de ses devancières.

J'ai montré plus haut que les conciles, sans être

absolument nécessaires, peuvent être et sont souvent

utiles au but de l'Eglise, et que cette utilité se trans-

forme même parfois, vu les circonstances, en néces-

sité relative. Cela seul prouverait que, dans un sens

très vrai, ils sont voulus par le Christ et rentrent

dans le développement normal de la société fondée,

sur son initiative divine. Faut-il rappeler ensuite

l'exe.uple des Apôtres, convoquant, dès les premiers

jours, l'assemblée de Jérusalem et déclarant y jouir

de l'assistance et de la coopération elTcctive de 1 bs-

pril de Dieu : <. Il a paru bon au Suint-Esprit et a

nous >. (.-Ic^.xv. 28)? Faut-il redire avec quelle promp-

titude et quelle unanimité cet exemple fut mute par
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le clergé du ii'', du m' et du iv« siècles? D'ailleurs, il

n'y eut, nous l'avons vu, nulle influence positive ni

du côté du droit romain ni du côté du bouddhisme.
En tant que hiérarchique, la constitution de l'Eglise

s'oppose à l'assimilation de ses ministres à un groupe
quelconque de théoriciens ou de savants; en tant

que strictement monarchique, elle exclut toute forme
de gouvernement parlementaire. Mais ce qu'il importe
siu-tout de remarquer, c'est que le pouvoir propre
des conciles ne tient pas essentiellement à leur ori-

gine spéciûque ni au fait de leur réunion en un lieu et

en un temps déterminés, mais à l'autorité inhérente

aux personnes dont ils sont composés, aux droits con-

stants du pape et de l'épiscopat, même dispersés. Par
conséquent, lors même que nous n'aurions pas à allé-

guer le précédent apostolique consigné au livre des

Jetés, lors même que l'Eglise n'aurait obéi, en tenant

ses conciles, qu'à une nécessité d'ordre purement
humain; eùt-elle imité, ce qui n'est pas, les réunions
bouddhiques et les conciles des brahmanes, ses assem-
blées synodales n'en animaient pas moins le caractère

et l'importance qu'elle leur attribue. Les fidèles

n'obéissent pas aux décisions d'un concile parce

qu'elles émanent de cette réunion, mais parce qu'elles

émanent de VEglise; et si, comme nous l'avons expli-

qué antérieurement, la solennité de la convocation,

des délibérations et des résolutions d'un concile

œcuménique est de nature à faciliter l'adhésion des

intelligences et la soumission des volontés, elle ne
constitue jamais le premier motif, la raison fonda-
mentale et suprême de leur acquiescement. Du reste,

grâce au privilège de l'infaillibilité, il est impossible
qu'en matière de foi il y ail jamais de dissentiment
entre un concile et un autre. Dans les articles de dis-

cipline et de gouvernement, des variations peuvent
et doivent se produire, non pas toutefois sur les

points essentiels à la constitution du christianisme,

mais sur les détails d'application, d'après les besoins

et les mœurs de chaque siècle. Si des conciles se

réunissent, ils sont naturellement qualifiés et tout

désignés pour décider et régler ces modifications.
2° On nous reproche les divisions, les intrigues,

les violences de langage et quelquefois d'action, dont
l'histoire des conciles a gardé le fâcheux souvenir

;

on rappelle les bruyantes polémiques dont le dernier

concile œcuménique a été l'occasion et en partie le

théâtre; et l'on nous demande ce que de telles assem-
blées peuvent avoir de surnaturel et de divin et

quelle confiance le peuple chrétien doit avoir en elles.

Nous répondons que justement le peuple chrétien

a toujours eu, au plus haut degré, cette confiance
que l'on croit impossible. Il l'a eue et il la conserve,
parce qu'il a appris à discerner, au milieu de regret-

tables imperfections humaines, l'action divine qui
s'exerce et aboutit malgré tout, d'autant plus éclatante

et plus réconfortante qu'elle est contrariée par plus
d'obstacles, environnée parfois de ténèbres plus
épaisses. Il arrive pour les conciles ce qui, au témoi-
gnage de saint Paul, arrive depuis l'origine pour
l'œuvre entière du Christ : Infirma mundi elegit Deiis

ut confundat fortia. Dans les mains de Dieu, l'infir-

mité de l'instrument n'empêche pas le succès, mais
le rend plus admirable et en marque mieux la source.

Nous ne devons pas perdre de vue les éléments avec
lesquels Jésus-Christ a voulu bàlir son Eglise : ce

sont des hommes; et quoique prêtres, quoique évê-
ques et pontifes, ils ne laissent pas de penser, de
sentir et de parler en hommes. Si Dieu avait rendu
le clergé impeccable, c'eût été un miracle extraordi-
naire et non interrompu, ou plutôt c'eût été un anéan-
tissement complet des conditions de notre libre exis-

tence ici-bas; il a eu d'excellentes raisons de ne pas
le faire, et c'est à nous de ne pas nous laisser prendre |

au sophisme qui conclut du péché d'un homme ou
des défaillances morales d'une assemblée à la faus-
seté de leur doctrine. Rien donc de surprenant si les

membres d'un concile participent encore aux faibles-

ses et aux passions de leiu*s contemporains, auxquels
cependant l'impartiale histoire est forcée de les recon-
naître généralement supérieurs. Rien d'étonnant si

la justice et la vérité rencontrent des obstacles dans
l'Eglise assemblée, comme dans l'Eglise dispersée.
Mais surtout rien qui permette de conclure qu'il

n'existe, ni dans l'une, ni dans l'autre, aucune autorité
surnatvxrelle et avicun droit à continuer, par la dis-

pensation de la doctrine et des autres moyens de
salut, la fonction rédemptrice du Christ Sauveur des
hommes.
Pour certains conciles en particulier, les dissensions

et les tiraillements exceptionnels qui s'y sont fait

jour s'expliquent partiellement par les circonstances
de temps et de milieu. Tels les conciles de Pise, de
Constance et de Bàle : assemblés dans le coiirs ou à
l'issue de cette malheureuse période où l'Eglise se trou-

vait de fait scindée en deux puis en trois obédiences
distinctes, c'eût été merveille qu'ils n'eussent point
participé à la fièvre générale des esprits. Les causes
de leurs agitations et de leurs profonds dissentiments
se confondent avec les causes du grand Schisme d'Oc-
cident (voir ce mot). En ce qui concerne plusieurs

des conciles œcuméniques d'Orient, pour apprécier
sainement leur physionomie générale, il faut tenir

compte, sans parler du tempérament oriental, de l'ar-

deur avec laquelle on se portait alors aux spécula-

tions et aux discussions religieuses, de la part que
le peuple même y prenait et, dans plus d un cas, de
l'influence et de la vogue déjà acquises par les erreurs

ou les abus qu'il s'agissait de combattre. C'est ainsi

que le vii"' concile, d'abord réuni à Constantinople,
dut être transféré à Nicée, pour échapper aux trou-

bles et aux mouA^ements séditieux provoqués dans
la capitale par les Iconoclastes. Au concile du Vatican,
des dissensions très vives, passionnées même, se

manifestèrent et eurent un douloureux retentissement
au dehors. En soi fort regrettables, elles ont eu cepen-
dant un double avantage : elles ont été une preuve
irréfutable de la parfaite liberté qui a présidé à la

marche et à la conclusion des délibérations. Certains
détracteurs du concile n'ont pas craint de parler de
contrainte morale exercée sur les évêques; qu'eus-

sent-ils dit si les prélats eux-mêmes n'avaient con-

fondu à l'avance pareille accusation, s'ils ne s'étaient

prouvés libres en agissant librement jusqu'à la fin,

en usant de leur liberté au point d'en abuser parfois ?

Puis, quel phénomène impressionnant que cette una-
nimité dans la soumission, succédant tout à coup à
l'ardeur impétueuse et mal contenue des discussions !

Autant le débat autour de la question de l'infaillibi-

lité avait été animé jusqu'au jour où le dogme fut

défini, autant apparut magnifique et significatif, au
lendemain de cette définition, le spectacle de tous les

évêques du monde entier unis au Pontife romain
dans 1 acceptation et la profession de la même foi.

3° On nous oppose encore certaines divergences
d'opinion parmi les théologiens sur l'œcuménicité

de quelques conciles ; et l'on nous demande comment
la foi des catholiques peut s'accommoder de cette incer-

titude et sortir d'un tel embarras.
La réponse, au point de vue ijratique, n'est pas

difficile, et l'embarras dont il s'agit est sans gravité.

Les conciles d'une œcuménicité douteuse sont très peu
nombreux, et leiu-s décisions, tant que des doutes

sérieux persistent sur la qualité de l'assemblée dont
elles émanent, n'obligent pas en conscience comme
décisions suprêmes et universelles ; c'est l'application

du principe connu : Lex dubia lex nulla. Quant à la
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question théorique, c'est à la théologie et à l'histoire

d'y répondre scientifiquement, d'après l'examen objec-

tif des documents, et c'est à l'Eglise, nous l'avons

déjà montré, de la trancher authentiquement, si elle

le juge à propos. D'ailleurs, étant donnée la distinc-

tion communément admise entre œcuménicité maté-

rielle et œcuménicité formelle ou d'autorité, si l'on

admet en outre que celle-ci, fùt-elle seule, suffît pour

justifier le titre d'œcuménique, il reste à peine place

pour un dissentiment. Ainsi, il n'est pas un chré-

tien, — je ne dis pas un catholique, — tant soit peu

instruit et sincère, qui ne reconnaisse comme œcu-

méniques les quatre premiers conciles d'Orient, qui

ont condamné successivement les erreurs d'Arius, de

Macédonius, de Nestorius et d'Eutychès; et pourtant

le deuxième de la série, tout le monde en convient

également, n'a que la seconde forme d'œcuménicité.

Nous pouvons faire une constatation semblable relati-

vement au II® concile de Constantinople, celui qui a

condamné les Trois-Chapitres. D'autre part, si certains

bons auteurs (cf. Funk, Hist. de VEgl., ti" édit. allem.,

p. 384) paraissent révoquer en doute l'œcuménicité

du V« concile de Latran, c'est uniquement à cause du
petit nombre d'évêques qui y ont assisté, au point

de vue donc de l'œcuménicité matérielle ; même pour
eux, l'œcuménicité formelle est hors de doute.

Quelques gallicans ont tenu pour œcuméniques
absolument les trois conciles de Pise, de Constance

et de Bàle; mais ils sont restés seuls ou presque

seuls de leur avis, et c'est justice. En efYet, le concile

de Pise, assemblé par les cardinaux sans l'assenti-

ment et sans la particijjation d'aucun des deux pré-

tendants à la papauté, n'ayant jamais été dans la

suite l'objet d'une approbation qui ait pu guérir ce

vice originel, n'a manifestement rien de l'œcuméni-

cité. Ajoutons qu'il ne représentait pas même maté-

riellement l'Eglise, puisque l'Espagne, la Hongrie et

les pays du Nord n'y avaient pas été invités. Celui de

Bàle avait été régvilièrement convoqvié par Eugène IV,

en .i43i. Toutefois, frappé d'un décret de dissolution

après sa première session et avant d'avoir pu décider

quoi que ce soit, s'obstinant à siéger malgré tout,

autorisé ensuite à nouveau par le pontife en i433,

déiinilivement dissous en 1 43^ , s'entètant alors encore

à poursuivre ses sessions et sombrant ainsi dans le

schisme, il n'eut guère, même à ses meilleurs moments,
les allures d'une assemblée catholique, c'est-à-dire

unie effectivement au centre de la catholicité. Mais
ce qui paraît décisif, c'est que, durant les trois années
(fin 1^33 à mai i43'j)où il siégea avec l'autorisation

^ du Saint-Siège et sous la présidence des légats

romains, emporté par l'esprit scissionnaire qui domi-
nait la majorité, il ne put rien faire en communauté
de sentiment avec le pape, sauf quelques décrets disci-

plinaires sans grande portée comme sans grand ré-

sultai. Reste le concile de Constance, dont la situation

fut sensiblement différente de celle des deux précé-

dents. On doit, en effet, le considérer comme certai-

nement œcuménique pour sa dernière partie, celle

'lui suivit l'élection de Martin V et qui embrasse
quatre sessions, de la xlii' à la xlV. Sur son carac-
tère antérieurement à la xlii' session, on est un peu
moins, d'accord. Ceux qui tiennent Jean XXIII pour
le pape légitime pensent conséquemment que le con-
cile avait été régulièrement convoqué et qu'il était

de ce clief œcuménique, mais qu'il cessa de l'être

après sa u' session, par suite de la fuite de Jean XXIII.
Ceux qui, avec plus de raison, prétendent que Gré-
goire XII était resté le pape véritable, remarquent
qu'il ne s'associa au concile qu'à partir de la xiV ses-
sion, pendant laquelle il se démit volontairement du
pontificat ; ils en concluent que l'assemblée acquit
alors seulement l'œcuménicité et qu'elle la perdit

presque aussitôt, l'Eglise étant demeurée sans chef

visible jusqu'à l'élection de Martin V. Dans une hy-

pothèse comme dans l'autre, le concile de Constance

était acéphale et certainement non œcuménique dans

ses fameuses sessions m, iv et v, où il décréta que le

concile, à moins de motifs raisonnables etjugés tels par

lui-même, ne pouvait être ni dissous ni transféré avant

d'avoir mis fin au schisme et réformé l'Eglise dans

sa tête et dans ses membres ;
qu'il tenait ses pouvoirs

immédiatement de Jésus-Christ, et que tout chrétien,

même le pape, lui devait obéissance en tout ce qui

ressortissait à sa mission. D'ailleurs ces décrets, qui

ont acquis une triste célébrité, que le conciliabule

de Bàle a repris en les aggravant, que l'assemblée

de 1682 a de nouveau préconisés, ne furent jamais

approuvés ni par les papes ni par l'Eglise univer-

selle; caducs dès leur origine, ils le sont toujours

restés. On a dit qu'il faut bien que le concile de

Constance ait été œcuménique, qu'il ait, en d'autres

termes, été « dépositair^ela puissance souveraine »,

puisqu'il a pu terminer le schisme et créer enfin un
pape certainement légitime ; d'où il suivrait que « les

ultramontains » se contredisent, qui lui refusent la

primauté et lui accordent le pouvoir de la transmet-

tre. Ceux qui font cette objection supposent à tort

que la faculté d'élire le chef de l'Eglise implique dans

les électeiu"s la possession de la même puissance

dont la collation suivra leur choix. En temps ordi-

naire, ce sont les cardinaux qui élisent le pape, et

personne n'a jamais pensé que le collège cardinalice

possédât, même pendant l'interrègne, la primauté

ecclésiastique. Il est vrai que l'élection de Martin V
« tirait toute sa légalité de celle du concile » ; mais il

n'est pas permis de confondre l'œcuménicité du con-

cile avec sa « légalité », ou son pouvoir légitime en

vue de l'élection. Je n'ai pas besoin d'ajouter que

l'acte des Pères de Constance avait été rendu possi-

ble, voire nécessaire, par le fait que Grégoire XII,

qui était très vraisemblablement, selon le témoignage

des sources, le seul pape véritable, avait abdiqué

entre leurs mains le pontificat suprême.
4° Les huit premiers conciles œcuméniques, tous

célébrés en Orient, ont été l'objet de critiques parti-

culièrement acerbes et plus ou moins spécieuses, à

cause de l'intervention des empereurs, qui semble y
dominer, y effacer presque celle des papes. Si nous

en croyons leurs détracteurs, ils se présenteraient à

peinecomme des assemblées vraimentecclésiastiques;

tout au moins leur histoire prouverait-elle, de la part

du pouvoir civil, une usurpation, et, de la part du

pouvoir religieux, une abdication ou une connivence

également inadmissibles et inexcusables. Cf. Salem-

BiER, Le grand schisme d'Occident, p. aSi suiv.

Que les souverains de Byzance aient eu. comme
d'autres, une forte tendance à empiéter sur le domaine
spirituel, qu'ils n'aient pas toujours, dans leurs pré-

tentions, leur manière de parler et d'agir, respecté

les limites justes et convenables, c'est ce que je me
garderai bien de contester; et je l'ai expressément

reconnu plus haut. Mais j'ai exposé aussi les raisons

graves, pressantes, qu'ont eues les papes de fernier

souvent les yeux sur les excès d'un zèle inconsidéré

ou d'une ambition mal déguisée, de ne réclamer du

moins qu'en une forme très modérée et en choisis-

sant leurs moments; j'ai cité comme exenqdcs les

discrètes et opportunes revendications de saint Cé-

lestin I«=S de saint Léon, d'Agathon, d'Hadrien I'-" et

d'Hadrien II. Du reste, la participation essentielle du

chef de l'Eglise a toujours été sauvegardée. Pour s'en

convaincre, qu'on veuille bien se rappeler ce qui a été

dit de la convocation, de la présidence et de la confir-

mation des conciles. Relativement à la dernière,

nulle diffîculté sérieuse : nous avons vu, en effet,
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qu'il n'y a point de raison d'exiger une approbation
ou confirmation pontificale postérieure au concile; le

pape peut donner son assentiment aux résolutions
conciliaires par l'intimation d'une définition préa-

lable ou par le vote de ses légats, munis d'instruc-

tions précises et s'y conformant exactement; il

fournit ainsi sa contribution indispensable à leur

valeur souveraine, et cette contribution n'a manqué
de fait à aucun des grands conciles orientaux. Que
si les empereurs sont dits confirmer, eux aussi, les

décisions des conciles, cela est vrai et pai-faitement
légitime, en ce sens qu'ils leur donnent force de loi

dans l'empire: mais la confirmation impériale, loin

de fonder, même partiellement, la valeur juridique
du décret conciliaire, la suppose nécessairement et

en découle, suivant le droit public, de l'époque,
comme un devoir.

En ce qui concerne la convocation, l'objection dis-

paraît également devant la distinction entre convo-
cation matérielle et convocation formelle : celle-là a
été principalement le fait des souverains, et il ne
pouvait en être autrement, étant données les circon-
stances; quant à celle-ci, non seulement elle a eu
pour auteurs les papes, qui en déterminaient d'ailleurs

le but et en fixaient impérativement les limites, mais
les princes se sont proclamés incompétents par
rapport à elle. Une réponse et une distinction ana-
logues ont déjà été indiquées touchant le droit de
présider : aux empereurs la présidence d'honneur,
de protection et de police extérieure, d'autant plus
que l'excitation des esprits est parfois si grande, au
moment de la tenue des conciles, que rien ne serait

humainement réalisable sans l'appui du bras séculier
pour assurer l'ordre; aux papes, représentés par
leurs délégués, puisque à aucun des conciles dont il

s'agit le pontife romain n"a assisté en personne, la
présidence juridique, la direction effective des débats
sur les affaires ecclésiastiques.

Cette préséance d'autorité nous est attestée, et par
les consignes impératives dont les légats de Rome
étaient les porteurs et les fidèles exécuteiu-s, et par
la place qu'ils occupent au sein des sessions, et par
l'ordre des signatures apposées au bas des procès-
verbaux. On peut voir ces signatures reproduites
dans les grandes collections des conciles. Osius de
Cordoue, à Nicée (Mansi, t. II, col. 692), et Cyrille
d'Alexandrie, à Ephèse (Mansi, t. IV, col. i363) vien-
nent avant les délégués romains. Mais Cyrille agissait
lui-même au nom du pape, qui lui avait écrit (Mansi,
t. IV, col. 1019) : « Investi de l'autorité de notre Siège,
en notre lieu et place, comme qxielqu'un qui en a le
pouvoir, vous exécuterez cette sentence... » ; et les
Actes conciliaires notent expressément, au début de
la ii<= session (Mansi, t. IV, col. 1279), que « Cyrille
d'Alexandrie tient la place ((Jterîvroç tc-j to'ttov) de
Célestin, le bienheureux et très saint archevêque de
l'Eglise romaine ». Tout porte à croire qu'Osius pré-
sidait en la même qualité : cette supposition est
autorisée par la pratique constante des âges posté-
rieurs; d'anciens auteurs affirment la chose; puis,
quel autre titre 1 evèque espagnol aurait-il eu à être
préféré à tous ses collègues? J'ajoute que, si par-
fois des évêques particuliers avaient eu la préséance
sur les députés de l'Eglise romaine, il conviendrait
de remarquer que jamais cette Eglise n'était repré-
sentée par son propre évêque. L'ensemble du concile
de Chalcédoine n'est pas souscrit par les légats, en
raison du canon 28, contre lequel ils protestaient;
mais leurs signatures se présentent en tète de toutes
les autres, au bas de la condamnation de Dioscore
(m* session, Mansi, t. VI, col. 1081) et de la définition
de foi (vie session, Mansi, t. VII, col. i36). En outre,
leur droit de préséance ressort clairement des '

procès-verbaux de toutes les sessions, à partir de la
deuxième. Cf. Mansi, t. VI, col. 689, 978; t. VII,
col. 3, 97, 117, i36, 179, i85, 198, 271, 423, etc. Le
deuxième et le cinquième conciles, tenus tous les

deux à Constantinople, mais non œcuméniques au
moment de leur célébration, ne peuvent entrer ici en
ligne de compte. En revanche, le VII« et le VIII" con-
ciles (Mansi, t. XIII, 379; t. XVI, 189) fournissent de
nouveaux exemples du droit des légats pontificaux.
Ce fait, si constant, est d'autant plus significatif que
les délégués romains ne sont pas toujours évêques :

à Chalcédoine, l'un des trois n'est que prêtre; à
Nicée, en 787, ils sont deux, simples prêtres l'un et

l'autre; à Constantinople, en 869, l'un des trois n'était

que diacre. On a dit que, sauf à Chalcédoine, la pré-
sidence effective aurait été régulièrement exercée par
l'évêque du lieu. Cette assertion est démentie par les

documents officiels : de même qu'à Chalcédoine les

légats romains souscrivent avant Anatole, patriarche
de Constantinople, de même, au VI« concile et au
VIU^, réunis dans cette ville, ils souscrivent avant
les patriarches Georges et Ignace. Au 11^ concile de
Nicée, Hypatius, évêque du lieu, vient le quinzième
parmi les signataires (Mansi, t. XIII, col. i35, 38i).

5" D'aucuns ont réclamé pour les membres du
clergé inférieur le droit de voix délibérative dans les

conciles. Ils prétendent ne demander ainsi que le

retour à une ancienne coutume ; surtout, ils invoquent
la pratique inaugurée à Jérusalem par les Apôtres,
suivant Actes, xv.

Il s'en faut que ces deux fondements soient solides

et de nature à justifier la réclamation. Commençons
par le chapitre des Actes relatif à la réunion de
Jérusalem. Il est vrai que le verset 6 nomme les

anciens (j:pt7^ùrtpoi) à côté des Apôtres : « Les Apô-
tres et les anciens s'assemblèrent. » Mais, en admet-
tant, ce qui n'est cependant pas certain, que le nom
de nps'j^ùrepot désigne de simples prêtres, si le fait de
leur présence impliquait pour eux l'exercice du droit

de vote, il faudrait étendre cette déduction mêmeaux
laïques; ceux-ci aussi, en effet, furent présents, nous
le voyons par le verset 12, surtout par le verset 22 :

« Alors il parut bon aux Apôtres et aux anciens,

ainsi qu'à toute l'Eglise », et encore, d'après la leçon

de plusieurs manuscrits, par le verset 23 : « Les
Apôtres, les anciens et les frères, aux frères d'entre

les païens. » L'absurdité de cette conséquence doit

nous persuader qu'on a mal interprété le passage de

saint Luc. En réalité, dit Bellarmin, la réunion de
Jérusalem était composée d'éléments fort divers :

« les Apôtres y assistèrent comme juges, avec pou-
voir de décider, et les anciens, comme consulteurs;

quant au peuple, sans avoir été invité, il fut aussi

admis et présent, non pour décider ni discuter, mais
pour écouter sans contredire ». A l'appui de cette

classification, le même auteiu- apporte deux argu-

ments. Le premier se tire de l'usage de l'Eglise, lequel

nous est le plus sûr garant du sens de l'Ecriture :

dans tous les conciles postérieurs à l'âge apostolique,

nous voyons la fonction de juge réservée aux évê-

ques, qui étaient poiu'tant entourés de beaucoup
d'autres, tant clercs que laïques; nous devons donc
penser que le concile de Jérusalem n'avait pas agi

différemment; car qui admettra que « toute l'Eglise

se soit, surtout à cette époque primitive, écartée de
l'exemple et de la tradition des Apôtres » ? Un exa-

men attentif de l'ensemble du contexte corrobore

ce raisonnement. Le verset 6 nous montre que, seuls,

les Apôtres et les anciens avaient été invités : « Les

Apôtres et les anciens s'assemblèrent pour aviser à

cette affaire. » Les uns et les autres parlèrent tant

que diu-a le débat; c'est ce qu'insinue suffisamment
le verset 7 : « Une discussion s'étant engagée... »
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Mais la discussion close, il n'y eut d'avis décisif émis
que par les Apôtres, la suite du récit le prouve : non
seulement Luc ne mentionne comme haranguant
l'assistance que Pierre, Paul, Barnabe et Jacques,

mais sa narration exclut tout autre discours; cardés
que Pierre eut dit son sentiment, « toute l'assemblée

garda le silence, et Ton écouta Barnal)é et Paul « (12),

et, « lorsque ceux-ci eurent cessé de parler, Jacques

parla à son tour » (i3). et ;enfin, l'allocution de Jac-

ques terminée, vient immédiatement l'indication de
la conclusion pratique (22) : « Alors il parut bon aux
Apôtres, aux anciens, ainsi qu'à toute l'Eglise, de
choisir quelques-uns d'entre eux et de les envoyer à

Antioche. n

Tel est donc le véritable usage, non seulement
ancien, mais apostolique, dans la société chrétienne.

Conformément à ce précédent, des membres du
clergé inférieur n'ont été admis dans les conciles qu'à
titre de consulteurs, de savants, sans qu'il leur fût

permis d'intervenir directement, et comme ayant
autorité, dans les décisions à prendre. De vestige

d'une coutume opposée, on n'en rencontre point, sinon
dans les conciles de Pise, de Constance et de Bàle.

Mais tous les historiens conviennent et les contem-
porains mêmes de ces trois assemblées reconnais-
saient que l'admission des docteurs avec droit de
vote, aussi bien que le mode de votation par nation
et non point par tête, était une innovation motivée
par les circonstances ditriciles qu'on traversait alors

et surtout par le désir de neutraliser l'influence des
prélats de second ordre. Contraires à toute la tradi-

tion, introduits dans un moment de lièvre et de ver-

tige, ces procédés n'ont jamais été reçus depuis dans
l'Eglise, comme ils n'y avaient jamais été connus
auparavant. C'est donc bien à tort qu'on a prétendu
les rattacher au droit divin.

Autre chose est que ceux qui, en qualité de pas-

teurs divinement constitués, ont incontestablement
voix délibérative dans les conciles, puissent s'adjoin-

dre et s'adjoignent librement, même pour l'acte final

du vote, un certain nombre d'auxiliaires. Dès que
les premiers ont le droit de chercher en dehors de
leurs rangs des lumières pour la discussion, de s'asso-

cier des consulteurs, des compagnons de travail, on
ne voit pas pourquoi il ne leur serait pas loisible de
demander aussi ou d'autoriser l'appoint de leurs

suffrages. C'est sur une concession de ce genre, con-
sentie ou par l'Eglise universelle ou par l'autorité

centrale du Saint-Siège, que repose le droit de voix
délibérative de ceux que théologiens et canonistes
s'accordent à désigner comme en jouissant par privi-

lège. Il y a d'ailleurs à cet élargissement du corps
délibérant des évêques une limite morale, indiquée
par le simple bon sens : c'est celle dont l'oubli ten-

drait à transformer le groupe auxiliaire en groupe
principal, à mettre donc l'Eglise enseignante en
quelque sorte à la remorque et à la merci de l'Eglise

enseignée.
6" La question de la situation respective du concile

œcuménique et du pape, c'est-à-dire de la prééminence
de l'un sur l'autre, trouve sa solution dans les prin-
cipes déjà exposés. A la prendre dans toute l'am-
pleur et la propriété des termes, et rigoureusement
parlant, on devrait dire qu'elle ne se pose même pas,
qu'elle est un non-sens, puisqu'il n'y a point de concile
vraiment œcuménique sans le pape, comme il ne sau-
rait y avoir d'Eglise catholique sans son fondement.
Que si néanmoins il plaît de considérer, d'une part, le

corps épiscopal assemblé et, d'autre part, le pontife
romain, et de les comparer, le problème devient du
moins intelligible.

1) On sait que, sous cette forme, il a été agité au
temps du grand schisme. Le concile de Constance, par

ses fameux décrets des sessions iv« et v, dont il a été
question ci-dessus, l'a tranché dans le sens de la supé-
riorité de l'assemblée conciliaire.

Mais celte affirmation, même en tant qu'elle s'ap-

pliquait à la crise passagère d'alors ou qu'elle s'ap-

pliquerait à toute crise analogue, c'est-à-dire au cas
où, de plusieurs prétendants à la papauté, aucun
n'apparait comme le pape certainement légitime, n'est
admissible qu'à la condition d'être soigneusement
expliquée ou, plutôt, rectifiée : ce qui est vrai, c'est

que, dans l'hypothèse, il appartiendrait au corps épi-

scopal de se réunir pour examiner et juger les titres

réels des divers compétiteurs et aviser au rétablisse-
ment de l'unité effective, soit en provo(jiiant une ces-

sion volontaire, soit en recourant à d'autres moyens
appropriés. Mais dès que l'on transforme ce droit
accidentel, motivé par la nécessité, restreint quant à
sa durée et sa portée intrinsèque, en principe affir-

mant, pour tous les temps et à l'égard des papes
légitimement élus, une véritable supériorité de l'as-

semblée des évêques, alors on va manifestement à
rencontre du dogme de la primauté, on tombe dans
l'absurde; car, tandis que le Christ, en faisant de
Pierre et de ses successeurs le fondement de l'édifice

ecclésiastique, en les chargeant d'affermir leurs frè-

res, a rendu l'Eglise et l'épiscopat dépendants du pon-
tife romain, c'est celui-ci qu'on constitue dans la

dépendance de ceux-là. Cette thèse, opposée à l'Ecri-

ture, ne l'est pas moins à la croyance et à la pratique
constante de toutes les générations chrétiennes. Ce
ne sont pas les conciles qui ont jamais commandé aux
papes, ce sont les papes qui souAcnt ont prescrit aux
conciles des décisions à prendre. Nous avons entendu
plus haut CÉLESTixI" disant à ses délégués au concile

d'Ephèse (P. L., t. L, col. 5o3) : « Si une discussion a
lieu, vous devez rester juges des sentiments des au-
tres, mais ne point vous soumettre à leur jugement. »

" On ne saurait juger les jugements du Siège apostoli-

que », éci'ivait le pape Nicolas 1*='" à l'empereur Michel.
Quant aux décrets de Constance, nous en contes-

tons absolument la valeur relativement à la question
qui nous occupe. Il n'est pas nécessaire de rappeler
que ce concile, comme nous l'avons prouvé, n'était

pas œcuménique à l'époque des sessions dont il

s'agit; que deux obédiences n'y étaient point repré-

sentées et n'en approuvèrent jamais les résolutions;

que les cardinaux en masse protestèrent; que
Jean XXIII s'était retiré et ne s'était pas fait rem-
placer par des légats; qu'enfin, quel qu'ait été alors

le pape légitime, il est certain qu'il y avait dissidence

et séparation entre le concile et le pontife véritable,

donc point de concile œcuménique. Il nous suffit que
l'assemblée de Constance n'ait pas entendu faire une
définition dogmatique. Pour le prouver, nous ne re-

courrons pas, avec Bellarmix, Cano et beaucoup
d'autres, à l'argument tiré de l'absence de la forme
usuelle dans les définitions de ce genre, forme qui

consiste essentiellement à imposer à tous les fidèles

l'obligation de croire ce qui est décidé ou à con-

damner comme hérétiques ceux qui refuseraient de

se soumettre. Demandons plutôt à l'histoire du con-

cile de nous éclairer sur la pensée de ses membres.
Que quelques-uns, connus d'ailleurs pour leurs opi-

nions extrêmes, comme Gkhsox et d'Ailly, aient

songé à promulguer un dogme, c'est chose possible,

jieut-ètre probable; mais ce qui nous importe, c'est

l'intention de la généralité. Or, cette intention res-

sort de l'ensemble des circonstances que voici : les

cardinaux et la « nation » d'Italie, la plus nombreuse
de toutes, n'avaient pas pris part à la congrégation

préparatoire, où le texte des décrets fut arrêté; ils

se montrèrent ensuite absolument opposés à ces dé-

crets et prièrent l'empereur Sigismond d'en empêcher



C23 CONCILES 624

le vote; à la ive session, Zabarella lut un texte diffé-

rent et atténué; mais, huit jours plus tard, à la nou-
velle d'une seconde fuite de Jean XXIII, qui, en
dérangeant tous les plans, mécontentait les représen-

tants de toutes les tendances, le texte primitif fut

repris ab iraio et adopté tel quel, dans le dessein de

bien signifier au pontife fugitif qu'on l'atteindrait

quand même et qu'on ne se tiendrait pas pour dé-

sarmé par son éloignement. Ces articles nous apparais-

sent ainsi et apparaissaient à leurs auteurs, sinon

comme un expédient transitoire et adapté aux néces-

sités du moment, du moins comme le considérant

théorique introductif d'une résolution pratique et

comminatoire à l'égard de Jean XXIII. Et n'est-ce pas
ce qu'insinuent ces termes mêmes des décrets, qui

semblent marquer le but unique des déclarations de
l'assemblée : Pro extirpatione praesentis schismatis,

ad consequenditm facitius, securius, velocius et libe-

riiis unionein et reformationem Ecclesiae

?

Un incident qui se produisit le 17 avril i4i5) onze
jours après la ve session, nous révèle mieux encore

le sentiment intime et général des Pères. 11 s'agissait

de condamner "Wiclef et Jean Huss. Le cardinal

d'Ailly proposait, argiiant de la supériorité du con-

cile sur le pape, de porter la sentence de condamna-
tion au nom du premier sans mentionner le second

;

mais sa motion fut repoussée à une grande majoi'ité,

et lui-même ne songea pas à invoquer les décisions

de la session précédente. Cette dernière remarque
s'impose aussi à propos du traité qu'il publia dans le

courant de l'année suivante : De Ecclesiae, concilii

generalis^ romani pontificis et cardinalium auctori-

tate. Eugène IV avait donc parfaitement raison,

quelques années plus tard, lorsque à l'assemblée fac-

tieuse de Bàle, qui reproduisait les décrets de Cons-
tance comme des définitions de foi, il reprochait de
travestir la pensée dont elle se prétendait l'inter-

prète.

Rien ne sert d'objecter, avec certains gallicans,

que les décrets de la v« session auraient reçu ulté-

l'ieuremenl l'approbation de Martin V, pape univer-

sellement reconnu. Deux actes de Martin V ont été

allégués dans ce sens : la bulle du 2a février i4i8

(Mansi, t. XXVII, col. 1 2o4 sqq.), et vine déclaration

orale du 22 avril de la même année, se rattachant,

nous verrons comment, à la xlv» et dernière session

(Mansi, t. XXVII, col. 1201).

La bulle Inter cunctas se rapporte aux erreurs des
Hussites et aux moyens de les combattre. Elle pres-

crit notamment (Mansi, t. XXVII, col. 121 1) de de-

mander à ceux qui sont suspects d'hérésie s'ils ad-
mettent, comme « ab universis Christi fidelibus

approbandum et tenendum », ce que le concile de
Constance « approbavit et approbat in favorem fidei

et ad salutem animarum 1^. Cette expression : in fa-
voreni etc., est de soi vague et indéterminée, et il

semble bien qu'elle ait été choisie telle à dessein,

pour ménager toutes sortes de susceptibilités. En
tout cas, elle ne s'applique pas aux fameux décrets.

Ceux-ci, dans leur sens absolu, ne pouvaient être

regardés par Martin V comme portés in favorem fidei

et ad salutem animarum. Que, de fait, ils ne l'aient pas
été, c'est ce dont une nouvelle bulle, du 10 mars sui-

vant, ne nous permet pas de douter, puisqu'elle in-

terdit précisément tout appel de la sentence du pape
au futur concile, et que la légitimité d'un semblable
appel eût été la conséquence manifeste de la supério-
rité du concile reconnue.

Mais on a voulu faire état de quelques paroles dites

par Martin V le jour de la clôture du concile. Le pon-
tife y afïirme qii'ilveut respecter inviolablement « om-
nia et singula determinata, conclusa et décréta in

materia fidei per praesens concilium conciliariter....

ipsaque sic conciliariter facta approbat et ratificat et

non aliter nec alio modo >> (Mansi, XXVII, col. 1201).

Pour expliquer cette déclaration, je ne saurais admet-
tre, comme quelques-uns l'ont fait, que le mot conci-

liariter vise le concile en tant qu'œcuménique et pour
l'époque seulement où il a été tel; je crois plutôt qu'il

s'oppose simplement au mot nationaliter. Je ne dirai

pas non plus que les paroles du pape ne contiennent
pas autre chose qu'un refus aux Polonais, parce
qu'elles sont la réponse aux instances pressantes fai-

tes par eux en vue d'obtenir une condamnation solen-

nelle du livre de Jean de Falkenberg, déjà condamné
par les nations, qu'elles n'impliquent donc aucun
jugement sur le concile en général; et pourtant cette

interprétation, défendue parFuNK (Kirchengeschichte,

4* éd., p. 872; trad. de Hemmer, 2* éd., II, p. 26), peut
se prévaloir de deux circonstances notables : d'abord,

l'occasion de la réponse en question; puis, surtout, ce

qu'il y aurait d'étrange, de choquant même dans une
pareille approbation papale, non seulement donnée
de vive voix, mais improvisée et lancée au milieu

d'un grand tumulte et après que la clôture officielle

du concile avait déjà été proclamée par la formule
sacramentelle iDomini, ite in pace, à laquelle l'assem-

blée avait répondu: Amen (Mansi, t. XXVII, col. 1200).

Sans entrer dans cette discussion, nous pourrions
nous borner à remarquer que les décrets n'étaient pas
in materia fidei, puisqu'ils n'avaient pas été portés
comme des définitions dogmatiques. Ajoutons toute-

fois qu'ils sont loin aussi de remplir clairement la

seconde condition, qu'exprime le terme conciliariter,

précisé d'ailleurs par l'opposition à nationaliter.'SovLS

relevons, en effet, dans la \^ session plusieurs par-

ticularités qui compromettent singulièrement son
caractère conciliaire ; c'est à savoir : l'absence volon-

taire de quatre cardinaux et la protestation préala-

ble des sept autres, portant qu'ils assisteraient à la

séance pour éviter le scandale, mais sans vouloir

s'associer à ce qui y serait décidé (Mansi, t. XXVII,
col. 694); l'opposition d'une partie de l'assemblée; le

caractère tumulteux du vote sans suffrages exprimés;
enfin, la participation à ce vote de gens qui n'y
avaient pas droit. D'ailleurs, le cardinal d'Ailly, qui

fut le personnage le plus considérable du concile, qui

en resta toujours grand partisan, autant qu'ardent
défenseur des « libertés gallicanes », a laissé échapper
sur la V session un aveu significatif : « Cette délibé-

ration des nations faite en dehors de l'assemblée,

sans votes exprimés en séance commune, parait à

beaucoup de personnes ne pas devoir être considérée

comme une délibération du concile général, concilia-

riter facta... Quoi qu'il en soit, je soumets la défini-

tion de cette affaire à la volonté dvi saint concile. »

(De Ecclesiae auctoritate, inter 0pp. Gersonii, t. II,

col. 940, 960.) Si le docte cardinal conclut par l'ex-

pression d'un simple doute, il mérite d'autant plus

une confiance absolue dans ce qu'il affirme touchant
la manière dont les choses se passèrent en session.

Son témoignage, d'une valeur si exceptionnelle, se

trouve pleinement confirmé par le compte rendu offi-

ciel, où toute l'action conciliaire relative aux cinq

décrets tient en deux ou trois lignes (Mansi, t. XXVII,
col. 590) : « Surrexit de mandate istius synodi An-
dréas electus Paznaniensis, et cerla capitula per mo-
dum constilutionum s\nodalium, prius per singula.-i

quatuor nationes conclusa et deliberata, legit etpubli-

cavit, quorum tenores sequentur. » Il n'y a là, ce me
semble, rien qui permette de conclure que les cinc]

points qui nous intéressent aient été determinata,

conclusa et décréta co«c//m7"j7e/, au contraire. Et cette

conclusion n'est pas sensiblement affaiblie par ces

autres paroles du compte rendu (Mansi, t. XXVII,
col. 598), qui semblent s'appliquer à nos décrets en
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même temps qu'à toutes les autres mesures, très nom-

breuses et très variées, adoptées dans la ve session :

« Quibus articulis sive constitutionibus lectis, dictum

concilium eos et eas iiniformiter approbavit et con-

chisit. » En résumé, on voit si nous avions sujet de

contester la valeur des décrets de Constance comme
affirmation autorisée de la supériorité des conciles

sur les papes. Cf. Salembier, Le grand schisme d'Oc-

cident, p. 3i5 suiv.; Baudrillart, art. Constance,

dans le Dictionnaire de théol. cath. de Vacant-Mange-

not.

2) Mais on a prétendu trouver dans l'histoire même
des conciles certainement œcuméniques une preuve

de leur supériorité sur les papes. N'en a-t-on pas vu
plusieurs s'arroger le droit d'examen, de contrôle, sur

des décisions fermes émanant des pontifes romains ?

Ils les considéraient donc comme subordonnées à

leur ratiGcation.

A cela nous répondons qu'autre chose est un exa-

men dubitatif, entrepris comme moyen nécessaire

d'arriver à une conclusion précise et certaine, autre

chose un examen simplement confirmatif, qui, la

valeur d'un acte supposé, tend à en approfondir les

conditions, les raisons ouïes preuves, pour les mettre

mieux en lumière et leur donner, aux yeux de tous,

plus d'éclat, plus de force persuasive. C'est le second

seul qu'on rencontre dans les délibérations conciliai-

res relatives à des déGnitions pontificales. Il en va ici

des conciles par rapport aux papes comme il en va

d'un concile œcuménique jtar rapport à un concile

œcuménique antérieur, quand un point défini par

celui-ci est réadmis en discussion et défini à nouveau
par celui-là. Ainsi la vérité du Filioque et la primauté
suprême et universelle du pontife romain avaient été

définies, puis publiquement professées par les Grecs,

au II' concile de Lyon (Denzing-er-Bannwart, Enchi-

ridion,ïi° 46i, suiv.), et l'examen de ces deux articles

fut cependant repris au concile de Florence pour
aboutir à une nouvelle définition de l'un et de l'autre

(Denzinger-Bannw., ibid., no 691). De même, le dogme
de la transsubstantiation, défini au IV^ concile de
Latran (op. cit., n° 43o), fut encore une fois discuté et

défini dans la xiii'' session du concile de Trente. Dira-

t-on que, dans ces deux cas, le concile qui revient sur

un objet déjà traité et déterminé par un précédent
concile, l'estime encore douteux ou se croit lui-même
supérieur à ses devanciers? La distinction indiquée et

que suppose cette pratique n'est ni fantaisiste ni

inventée pour les besoins de la cause. 'Saint Léon
l'avait certainement présente à l'esprit lorsque, com-
muniquant au concile de Chalcédoine une sentence
irréformable de condamnation contre Eutychès, il

inculquait à la fois et le devoir inconditionnel de sou-
mission des évèques et leur droit de ne se prononcer
qu'en connaissance de cause, d'examiner et de juger.

Quant au premier, qu'on relise l'extrait de sa lettre

aux Pères du concile, que nous avons cité ci-dessus

(col. 60)). Quant au second, il l'ailirmait tout aussi
nettement, en écrivant à Thcodoret (P. L., t. LIV, col.

io48): « La vérité elle-même brille d'un plus pur éclat
et se grave plus profondément quand cet examen
(épiscopal) vient ensuite confirmer ce que la foi avait
enseigné d'abord. En résumé, la dignité du ministère
sacerdotal resplendit vivement chaque fois que l'au-

torité des supérieurs est respectée de telle façon que
la liberté des inférieurs n'en souffre aucun détriment. >>

7° Le dernier concile œcuménique, celui du Vatican,
a été l'objet ou l'occasion de nombreuses allatpies.
Plusieurs, celle, par exemple, (jui mettait en doute ou
niait la liberté de ses membres, ont été touchées au
cours de nos précédentes explications. Je n\'n relè-
verai plus que deux. On a prétendu que désormais,
grâce au dogme de l'infaillibilité pontificale, les

conciles ont perdu leur importance et leur autorité tra-

ditionnelles, qu'à l'avenir ils « ne seront que des par-

lements convoqués en lit de justice pour enregistrer

les volontés du souverain », que les Pères enfin n'y

seront plus des juges, qualité que Rome tendait du
reste depuis longtemps à leur enlever, comme le

montre le changement de la formule des définitions

dogmatiques : jadis, le concile tout entier définissait ;

aujourd'hui, c'est le pape qui définit sacro appro-

bante concilio. On ajoute que la proclamation du
nouveau dogme est la « suppression virtuelle » des

conciles provinciaux et nationaux.

Un mot d'abord du second point. Aussi bien, la

réponse, ici, est facile; des faits récents nous la four-

nissent. En annonçant la disparition ou quasi-dispa-

rition et l'effacement des conciles provinciaux et

nationaux, on suppose, naturellement, bien plus on
indique que ceci aussi est dans les vœux des souve-

rains pontifes. Or, nous avons vu comment, au siècle

passé, Pie IX et Léon XIII ont favorisé par tous les

moyens la réunion de ces conciles dans divers pays
de l'Europe et jusqu'en Orient, comment, en parti-

culier, ils se sont appliqués à en réintroduire l'usage

là où il avait été trop négligé et presque oublié. Le

concile du Vatican et ses actes n'ont rien changé à

ces dispositions bienveillantes et encourageantes du
Saint-Siège; témoin, entre autres, le concile plénier

d'Irlande, en 1876; le concile plénier tenu à Baltimore

en 1884, qui a été l'un des plus remarquables et des

plus féconds de l'époque moderne, et les deux conci-

les pléniers d'Australie, en i885 et 1896. Du reste,

comment admettre des suites nuisibles pour les con-

ciles particuliers, lorsqu'il n'y en a point pour ceux

dont le pouvoir et l'action ont directement le même
objet que le pouvoir etl'action des papes, je veux dire

les conciles œcuméniques?
Quant à ceux-ci donc, il est faux que le dogme

de l'infaillibilité pontificale doive les diminuer, les

réduire au rôle de simples assemblées consultatives.

Sans doute, dans certains cas la nécessité relative

d'un concile pour supprimer efficacement une erreur

ou mettre fin à une controverse regrettable pourra se

faire moins vivement sentir, par là même que tous

les catholiques sont plus fermement persuadés de la

plénitude du pouvoir, qui est dans le pape égale à

ce qu'elle est dans un concile. Mais celui-ci une fois

réuni, on ne voit point pourqvioi sa nature serait

modifiée par la prérogative, non pas nouvelle ni

nouvellement crue, mais solennellement définie, de

l'infaillibilité du pape. Dans le concile, tout le monde
en convient, l'autorité suprême est exercée conjoin-

tement par tous les membres. Les évèques conciliai-

rement assemblés constituent autant de juges, de

législateurs et de définisseurs. Cette qualité, qu'ex-

prime bien la formule traditionnelle, encore en usage :

Ego N. N. definiens subscripsi, loin d'être mise en

péril au concile du Vatican, y a été expressément

reconnue; elle est attestée notamment par ces paroles

de la constitution dogmatique />e//'7/n/s ; Sedentihus

nobiscum et judicantibas unis-ersi orbis episcopis, sur-

tout lorsqu'on les rapproche du commentaire officiel

contenu dans les discussions conciliaires. Contre des

déclarations si explicites, que valent les insinuations

qu'on feint de découvrir dans ces trois mots : Sacro

approbante concilio? Du reste, est-il besoin de remar-

quer que le changement de formule n'est pas le fait

du concile du Vatican et qu'il remonte au !> concile

de Lyon (1245)? Mais il y a plus, les évèques ne cesse-

raient pas d'être juges et d'agir comme tels, lors même
qu'ils se trouveraient en présence d'une question déjà

tranchée définitivement par le pontife infaillible: ils

seraient alors dans la situation de tout juge et de

tout tribunal, qui font véritablement acte d'autorité
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judiciaire en déclarant aulhentiqiiement le droit,

même lorsque les textes de lois sont absolument
clairs et ne laissent place qu'à une seule solution. Ici

encore nous pourrions tirer argument du rôle des

conciles reprenant et redéfinissant des points définis

déjà par d'autres conciles, ainsi que des textes de

saint Léon cités à ce propos (voir ci-dessus, col. 6oi).

Pour un concile appelé à se prononcer sur un objet

déjà réglé souverainement par le pape, l'acte même
du pape est un des éléments de la cause, une des

données qui devront servir de base à son étude et à

son verdict. Même seul, il sufTirait; mais il n'est

pourtant pas le seul à prendre en considération. Il

est possible et convenable de rechercher en outre sur

quels témoignages scripturaires et traditionnels

repose la vérité définie, quelles lumières elle emprunte
aux faits historiques ou quelles difficultés elle y
rencontre, quelle place elle occupe dans l'ensemble

du dogme et quels rapports harmonieux la rattachent
à d'autres Aérités révélées, etc. C'est en ce sens, répé-

tons-le pour finir, que les théologiens reconnaissent
au concile, dans ce cas, non le droit d'examen dubi-

tatif, mais le droit d'examen approbatif ou confir-

matif.
[j
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J. Forget.

CONCORDATS. — I. Les concordats en droit cano-
nique et en droit international. — II. Les concor-

dats hors de France, avant Léon X. — III. Le con-

cordat français de 1515 et les autres d'ancienrégime.
— IV. Ze concordat français de 1801 et celui de 1817.
— V. La rupture de 1905. — VI. Les concordats
passés dans l'Ancien et le Nouveau monde, au
xix* siècle. — VII. Epilogue. — VIII. Bibliographie.

I.— Tout le monde le sait, on appelle concordat l'acte

d'entente par lequel les deux puissances ecclésiasti-

que et civile définissent le statut légal des hommes
et des choses de la religion catholique, en un temps
et dans un pays donné. Les principes y sont néces-

saires et l'Eglise veille à ce qu'ils demeurent intacts.

Mais la variété des conjonctures exige bien des tem-
péraments; et c'est à fixer la mesure dans laquelle la

législation canonique peut et doit consentir des ex-
ceptions, que s'est appliquée la diplomatie des pon-
tifes romains. Œuvre politique, dans le meilleur sens
du mot, si la politique est la science du gouverne-
ment, selon les possibilités de l'heure en même temps
que selon le droit. Œuvre, en tout cas, commandée
par les conditions humaines où se meut l'Eglise

divine.

Théoriquement, les concordats dérivent de ce prin-

cipe — si nettement proclamé dans l'encyclique de
Léon XIII Immortale Dei (i885) — que l'Eglise et l'Etat

étant deux sociétés souveraines chacune dans son
ordre et exerçant leur autorité sur les mêmes hommes,
leurs relations doivent être réglées, afin de prévenir
d'inévitables conflits. En fait, les accords conclus

entre les deux puissances ont presque toujours été

consécutifs à une période de lutte ou de malaise : ce

sont de véritables traités de paix, bien plutôt que des

pactes d'alliance. Ils sont devenus nécessaires et ils

se sont multipliés, du jour où l'autorité spirituelle de
l'Eglise a été discutée ou méconnue. Cette remarque,
en même temps qu'elle explique la teneur des con-

cordats, permet d'en prévoir aussi la fragilité.

On pourrait peut-être caractériser par quatre for-

mules les rapports entre l'Eglise et l'Etat : l'Eglise

souveraine dans l'Etat chrétien, l'Eglise protégée dans
l'Etat bienveillant, l'Eglise libre dans l'Etat neutre,

l'Eglise serve dans l'Etat maître.

La première hypothèse rend les concordats inu-

tiles : l'Etat se défend, comme d'un sacrilège, de
franchir les limites que l'Eglise met elle-même à

l'exercice de son pouvoir propre. Dans la quatrième
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hypothèse, les concordats ne servent de rien, parce

que l'Etat (gallican, joséphiste, jacobin ou napoléo-

nien) prétend décider, par son unique et indiscutable

intervention, de tout « le temporel )^. Entre ces deux
hypothèses qui s'opposent à l'extrême, il y a place

pour une entente durable et féconde. Mais — le rai-

sonnement prononce dans ce sens a priori, et l'his-

toire de tous les temps le démontre — il faut, pour

que les concordats ne soient pas un vain mot, que

les détenteurs du pouvoir civil fassent une profession

sincère du catholicisme; ou du moins il faut qu'ils

soient pénétrés de cette idée juste que l'Eg-lise, repré-

sentant dans la suite des âges la forme la plus excel-

lente de la religion, demeure le meilleur ciment des

sociétés, même des sociétés modernes. Hors de là, il

n'est aucune chance d'assurer le respect des conven-
tions les plus solennelles. Comme l'Eglise ne saurait,

en fait, soutenir son bon droit par les armes, les

règles de la justice et de la courtoisie internatio-

nales sont oubliées à son égard, plus facilement

encore qu'à l'égard de toute autre puissance.

Des publicistes ont excusé, pour ainsi dire, par
avance, ces oublis des souverains; ou plutôt ils ont

craint qu'il ne leur fût fourni de faciles prétextes, par
une certaine doctrine acceptée, dans les écoles catho-

liques, siu- la nature juridique des concordats et qui
consiste à les envisager comme des privilèges accor-

dés par les papes.

La question est plus ancienne que ne le croient

beaucoup de nos contemporains. Dans un précieux
travail (qui n'est malheureusement cjue lithographie)

le P. Baldi, jésuite italien, l'a montré, la masse des
anciens canonistes de toute nation s'est occupée, ex
professa, de savoir quelle sorte d'obligations compor-
taient les concordats. Avec une frappante quasi-una-
nimité, ils ont prononcé que ce n'étaient point les

obligations d'un pacte bilatéral.

Pom* nous borner à notre pays, et à nos jours, —
car ceci n'est pas un dictionnaire d'histoire — un
opuscule du vicomte de Bonald (Deux questions sur
le Concordat) remit le problème à l'ordre du jour,

après le concile du Vatican : au jugement de l'auteur,

il ne fallait point dire que les concordats étaient des
contrats. Le chanoine Labis, de Tournai, prétendit

qu'il fallait le dire. A Rome, le P. Tarquini parlait

comme M. de Bonald ; le chanoine de Angelis appuyait
M. Labis. Dix ans après, une brochure de Mgr Tu-
rinaz (Les Concordats et l'obligation réciproque qu'ils

imposent) renouvela la dispute. Par delà les Alpes,
même dissentiment que jadis. Le professeur CaA'agnis
(mort cardinal) opinant comme avait fait le cha-
noine de Angelis; l'aljbé Radini-Tedeschi (depuis
évêque de Bergame) combattant la thèse de Mgr Tu-
rinaz; tandis que Mgr Satolli, alors recteur de l'Aca-
démie des nobles, s'efforçait de concilier les avis
opposés, tout en préférant celui de Tarquini.

Actuellement encore, la controverse demeure ou-
verte : l'Apollinaire et le Collège romain gardent
chacun leurs traditions, et on essaye toujours de les

ajuster, à l'.Vcadéinie des nobles. Mgr Giobbio (/ con-
cordati) tient que les concordats sont des privilèges
conventionnels.

Il faut préciser le point de la querelle. Pour les

clauses qui toucheraient à des choses purement tem-
porelles, aucune difliculté : tous les auteurs sont
d'accord. Ils sont d'accord aussi pour admettre que
les concordats imposent au pape une obligation, et
que celle-ci résulte d'un engagement pris. Ils convien-
nent enfin que cet engagement ne saurait rendre
nulles en droit les mesures prises par Rome conlrai-
reinent aux stipulations faites. Bien entendu, aucun
docteur ne conteste que, si les circonstances viennent
à se modifier, au point par exemple de rendre le

traité inexécutable ou damnable à l'Eglise, celle-ci

peut le dénoncer et qu'il lui appartient de juger si la

situation commande cette attitude. Reste à décider
si, en matière spirituelle ou mixte, et manentibus cir-

cumstantiis, le pape est lié, à l'égard des chefs d'Etat,

en stricte justice ou simplement par fidélité à la

parole donnée : voilà exactement le problème qui
divise les docteurs catholiques. Et par cette manière
de le poser, il est déjà manifeste qu'il n'a point l'im-

portance qu'on aurait pu croire d'après le bruit mené
autour de la dispute. En définitive, ceux-là mêmes
qui tiennent les concordats pour des contrats synal-

lagmatiques ne sauraient les appeler ainsi au sens

propre du mot. Ils l'avouent. Et le jour où ils cesse-

raient de l'avouer, ils seraient amenés, par voie de
conséquence inéluctable, à dire que les concordats
comportent une aliénation réelle d'une part de la

puissance spirituelle. Or personne ne peut, sans
livrer la vérité catholique, accepter une pareille thèse.

La discussion par conséquent est, à la lettre, scolas-

tique : on se chicane sur des dénominations et des

concepts; dès que l'on entre dans la précision des hy-

pothèses décisives, la position de tous les auteurs est

la même.
Sur quoi se fondent leurs divergences persistantes ?

Dans le système des concordats-privilèges, on
considère que les personnes et les objets en cause

n'étant pas de même condition juridique, il est con-

traire à la logique et au droit d'établir une parité

dans les obligations qvxi résultent du traité. Dans le

système des concordats-contrats, on répond : il y a

synallagma dès qu'il y a obligation réciproque et pa-

reille ; et celle-ci peut avoir lieu, même quand les

deux contractants et les choses dont ils disposent ne
sont pas d'une même condition juridique. Selon la

première théorie, tout droit cédé en justice étant

éteint en celui qui le cède, on ne saurait concevoir

une telle cession, en celui qui garde le pouvoir

d'exercer validement le droit cédé à autrui. Selon la

seconde théorie, la délégation d'une faculté a beau
laisser intacte dans le souverain qui la donne l'auto-

rité d'agir par lui-même, il n'en est pas moins tenu en
justice d'observer le pacte par lequel il aurait stipulé

cette délégation. Comme l'on voit, les partisans du
privilège partent du principe qui domine toute la

question: la supériorité native de l'Eglise en matière

spirituelle ; et ils déduisent de là — sans aucun res-

pect humain et en se tenant au sens rigoureux des

mots — la nature juridique des concordats. Les par-

tisans du contrat sont surtout effrayés à la pensée

que l'Eglise, maîtresse née de la morale, pourrait

avoir l'air de s'exempter de cette bonne foi dans les

traités, qu'elle impose à autrui, au nom de la loi di-

vine dont elle est l'interprète. Et sous l'empire de

cette préoccupation, ils plient le langage du droit à

des accommodations ingénieuses peut-être, mais su-

jettes à contestation.

Autrefois conmie aujourd'hui, les défenseurs jaloux

des droits de l'Etat ne manquaient pas. Nos politi-

ciens ne sauraient inventer aucune prétention que

les légistes de l'ancien régime n'aient soutenue avant

eux. Cela n'a point empêché les canonistes anciens

de se rallier presque tous à la tliéorie du privilège.

Les modernes n'ont peut-être pas assez remarqué ce

fait historique. Ils préfèrent, au surplus, regarder

dans leur horizon immédiat; par tous les documents

qu'il fournit, le xix» siècle, disent-ils, suffît à leur

donner raison.

Mgr Turinaz, dans la brochure déjà citée, appelle

les papes en témoins de son opinion. Parmi les

textes qu'il allègue, tous ne sont pas également si-

gnificatifs. Ceux qui le sont à un plus haut degré

n'ont peut-être pas la clarté décisive que leur prête
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l'éloquent prélat. Mais il est indéniable que, de fort

bonne heure, les papes qui ont fait des concordats
ont parlé des obligations réciproques qui en résul-

tent; les papes du xix' siècle surtout ont proclamé
que leur parole était engagée dans les concordats
comme dans un pacte bilatéral ; ils ont assimilé ce

pacte aux traités internationaux.

Ce langage, tenu à diverses reprises, suffit-il pour
assurer que les documents pontificaux décident la

controverse? Je ne le pense pas.

Dans tout concordat, il y a un élément contrac-

tuel et un élément législatif. Les textes le prouvent
et les auteurs le disent à l'envi. Lequel des deux
éléments est assez prépondérant pour emporter, à
lui seul, la définition des concordats? On dissertera

longtemps là-dessus, et avec quelqiie vanité, semble-
t-il. Quant aux documents à l'autorité desquels on
a recours, il n'en est pas un seul qui ait pour but de
dirimer le litige qui met les canonistes aux prises.

Dans aucun de ces documents, il n'est aucune expres-
sion qui ne puisse, le plus correctement du monde,
s'interpréter par les tenants de n'importe quelle
école. Les mots les plus caractéristiques — à savoir
ceux de « pacte bilatéral », de « contrat synallagma-
tique » employés par Pie X et Léon XIII — sont fort

loin de résoudre, par eux seuls, le problème. Ils le

supposent et le laissent entier; puisque entre docteurs
catholiques l'objet même de la dispute est de préciser
en quel sens analogique exactement — il ne saurait
être question de sens propre — les concordats sont
des contrats synallagmatiques et des pactes bilaté-

raux. Quelle que soit la dénomination par laquelle
on essaye de caractériser les concordats, l'important
est de savoir ce que l'on enferme au juste dans ces
dénominations. En recourant à un terme plutôt qu'à
un autre, le Saint-Siège en a consacré l'usage. Mais
c'est sur quoi on ne disputait pas. Dans le langage
usuel et même dans le langage diplomatique, il n'y a
aucune difficulté à qualifier les concordats de con-
trats. Ils le sont en effet, comme ils sont aussi des
privilèges. Avec Mgr Giobbio, on peut encore les appe-
ler des privilèges conventionnels. Mais, encore une fois,

les mots, si heureux qu'ils puissent être, ne sauraient
supprimer une controverse, dès là qu'ils sont em-
ployés — et c'est ici le cas — hors de leur sens
strict. Toute la question en somme revient à ceci :

l'obligation qui lie le pape à l'égard des chefs d'Etat
est-elle de même nature juridique et morale que
celle qui lie les chefs d'Etat eux-mêmes à l'égard du
pape? Aucun document pontifical n'en décide.

Il faut parler autrement du problème agité par les

jurisconsultes : les concordats sont-ils des traités in-

ternationaux? Notamment depuis les dernières an-
nées du xixe siècle, c'est sur le terrain du droit inter-
national que Rome s'est placée, soit pour rappeler
ceux qui l'oubliaient au respect des conventions
signées avec elle, soit pour protester contre ceux qui
ont prétendu les déchirer au gré de leur caprice. N'y
a-t-il pas dans ce fait une lumière? Est-ce que, par
l'attitude qu'ils prennent ainsi devant les nations, les

papes ne nous indiquent pas comment il nous faut,
avec eux, envisager les concordats?

Si divisés que soient les jurisconsultes sur la con-
dition internationale de la papauté depuis la ruine
du pouvoir temporel, le bon sens et l'histoire protes-
tent que la souveraineté pontificale est demeurée
essentiellement identique à elle-même. Même avant
l'annexion de Rome au royaume d'Italie, c'est avec
le chef de l'Eglise que les chefs d'Etat entretenaient
des relations diplomatiques et négociaient des con-
cordats. D'ordre à part— c'est-à-dire extraterritoriale
et sans sujets qui lui soient exclusivement propres
— la puissance spirituelle des pontifes romains n'en

est pas moins réellement souveraine et inévitablement
internationale. Les hommes politiques et les théori-
ciens du droit qui ne savent pas le reconnaître de
bonne grâce montrent que leurs préjugés les aveu-
glent sur les faits les plus évidents. Les créations de
leur ingéniosité juridique font sourire, quand ils se
mettent à expliquer par exemple la personnalité des
nonces ou la nature d'un traité signé au Vatican. Dans
le droit public du moyen âge, le pape était le suzerain
de la République chrétienne; selon le droit interna-
tional de tous les temps, il demeure un souverain. La
magistrature divine dont il est investi aux yeux du
croyant est un fait que les incroyants ne peuvent pas
détruire ni même nier, et c'est à ce fait que le droit
humain rend hommage quand il classe, parmi les

puissances suprêmes de ce monde, celle des succes-
seurs de saint Pierre.

Toutefois, en prenant acte de cet hommage et même
en le réclamant, la papauté n'entend pas abdiquer
le caractère proprement surnaturel de son autorité

suprême. Elle ne le saurait faire. Et parla il apparaît
combien peu rigoureuse est la logique de ceux qui,

du langage même des papes invoquant le droit inter-

national, déduisent que d'après Rome elle-même les

obligations qu'elle assume en signant les concordats
sont exactement celles des souverains qui signent
un traité. Encore que l'Eglise ne soit pas une sorte

de suprême puissance civile, elle prétend être supé-
rieure à l'Etat parce que ses fins (celles-ci déterminent
les origines, la nature et les facultés des sociétés)

sont supérieures à celles de l'Etat. Cette inégalité des
deux puissances n'empêche pas la temporelle d'être

souveraine dans son ordre ; mais elle la prive de tout
droit, en matière spirituelle; elle interdit même à

l'Eglise la faculté d'aliéner son autorité propre.

Au fond de la querelle sur la vraie nature juridi-

que des concordats, c'est donc celle de la vraie nature
du pouvoir spirituel qui est en cause. Dès lors, com-
ment s'étonner que dans la réalité des choses les doc-

teurs catholiques soient moins en désaccord cfu'ils

ne veulent en convenir eux-mêmes? Aucun d'eux cer-

tainement n'entend dénier à l'Eglise la supériorité

native qu'elle a reçue de Jésus-Christ. Et cette supé-

riorité de l'un des contractants empêchera toujours

les concordats d'être des contrats synallagmatiques
et des traités internationaux comme les autres.

Au surplus, quelle que soit la dénomination que
l'on préfère dans les écoles de droit pour caractériser

les concordats, il n'y a pas de danger qii'ils soient

dénoncés par un caprice imprévu des pontifes roniains.

Nous l'avons déjà observé, aucun d'eux n'a jamais
dit que les concordats ne lui imposaient aucune obli-

gation. Tarquini, qu'on représente comme le cano-

niste le plus intransigeant, n'a point soutenu que
les papes, après avoir signé une convention, demeu-
raient libres d'agir à leur guise. Lorsque les politi-

ciens libéraux ou les juristes incroyants s'effarouchent

d'une telle hypothèse, et foncent dessus de tout leur

élan, ils ressemblent à Don Quichotte; ils se battent

contre un fantôme. Pendant de longues années, le

P. Wernz a enseigné le droit canonique au Collège

romain ; il demeure un maître singulièrement autorisé

auprès des congrégations pontiticales. Voici la défi-

nition qu'il donne des concordats : Lex punlifîcia et

civilis lata, proparticulariquadani republica, ad ordi-

nandas relationes inter Ecclesiam et Statum, circa

maieriam aliqua ratione iitramqiie potestatem sive

societatem concernentem ; quae adjunctam habet vim

pacti publici inter sedem apostoUcam et illam rempu-
hlicam initi, et utramque partent vere obligantis. Celle

longue phrase montre la complexité de la question,

signale les éléments juridiques divers que renferme

un concordat, et marque distinctement le caractère
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obligatoire que lui reconnaissent les docteurs catho-

liques pour TEglise aussi bien que pour l'Etat. Ces

derniers mots : utramque partent vere obligantis ne

sont qu'un écho des déclarations des papes : ainsi

ont parlé notamment Léon XIII, Pie IX et Pie VII;

et leur langage était celui de leurs prédécesseurs.

Mais, mieux encore que leiu" parole, leur conduite

témoigne qu'ils savent ce qu'est le respect d'une si-

gnature. Depuis le concordat de Worms (i 122) jus-

qu'à la première loi Briand (igoS) les occasions n'ont

pas manqué où, les Etats violant outrageusement la

foi jurée, l'Eglise aurait pu, selon la rigueur du droit,

regarder comme caducs des traités inobservés par

lun des contractants. Jamais Rome n'a usé de ce

moyen de protestation; les papes n'ont jamais repris

leur liberté, avant la rupture évidente. L'esprit

évangélique de leur pastoral suprême le leur a inter-

dit. L'éternité qui leur est divinement assurée les a

toujours amenés à compter beaucoup sur le temps
pour obtenir les justes réparations que le droit mé-
rite. Des politiciens en quête de prétextes peuvent
montrer, au sujet de la prétendue fragilité d'un

induit, une sorte de terreur. L'histoire de tout le ca-

tholicisme montre combien sont puériles ces inquié-

tudes qui voudraient être tragiques. Pour si souvent
qu'une brusque déclaration de guerre soit venue rom-
pre la paix la plus solennellement promise, les na-

tions ne laissent pas de négocier indéfiniment des

accords. Comment ferait-on croire qu'il est imprudent
pour un peuple de traiter avec l'Eglise qui jamais ne
méconnut un pacte?
Quand elle signe un concordat, elle y est fidèle.

Voilà qui est certain. Par-dessus les disputes des au-

teurs qui chicanent sur l'essence scolastique des
obligations de l'Eglise, un fait est dominant et évi-

dent : à ces obligations elle a fait honneur toujours.

Cette épreuve du temps est décisive.

II.— Il parait superflu de cataloguer ici tous les traités

conclus par le Saint-Siège avec les chefs d'Etat, de-

puis le moyen âge jusqu'à nos jours. Ce qu'on appelle

les concordats carolingiens sont des actes bien loin

de nous, de toute manière. Le concordat anglais

de iio5, le concordat allemand de 1622, le concordat
portugais de 1289, le concordat germanique de i448,

sans être d'allm-e moderne, ont cependant moins
de dissemblances avec les traités signés à partir du
xvi« siècle.

La querelle des investitures domine l'époque féo-

dale. Les papes et l'Eglise en souffrirent cruellement,
le mal sévissant dans toute l'Europe occidentale. En
France, l'action des conciles suffit à le guérir. Mais
par delà la Manche et surtout par delà le Rhin, il

fallut autre chose. La lutte fut longue et âpre. Enfin,
sous Pascal II, pour l'Angleterre, sous Calixte II, pour
l'Allemagne, une transaction eut lieu : l'investiture

laïque par le sceptre fut séparée de l'investiture ec-

clésiastique par le crosse et l'anneau. Par ce compro-
mis, les prélats gardaient leur place dans la hiérarchie
sociale, et l'indépendance de la hiérarchie ecclésias-
tique était affirmée. Ce fut la paix, jusqu'au jour où
les prétentions de Frédéric Barberousse à Ron-
caglia (i i58) et celles de Henri II à Clarendon (1 16^)
réveillôrent le conflit.

Tandis que se préparait laborieusement l'unité es-

pagnole par la lutte contre les Maures et l'alliance
des souverains du nord de la Péninsule, le royaume
de Portugal, qui venait de concjuérir l'indépendance
(iiSg), ne tarda guère à connaître les inconvénients
de la guerre entre les deux puissances. Sans interrup-
tion, Sanche 1er, Alphonse II, Sanche II et Ali>honseIII,
se mirent, comme à l'envi, à passer par-dessus les
lois divines les plus saintes et les lois ecclésiastiques.
Denys le Sage — dont la femme Elisabeth devait être

un jour canonisée — fit la paix avec les évêques par
un traité que Nicolas IV confirma (1288). Le roi pro-
mettait de ne plus imposer aux prélats le renonce-
ment à leurs bénéfices, de ne pas bannir ceux qui
revendiquaient leurs droits, de ne pas gêner leurs
communications avec le Saint-Siège, de laisser et

même de faire exécuter les censures ecclésiastiques,

de ne pas usurper les biens des hôpitaux ou les biens
de l'Eglise, de ne pas troubler les élections aux bé-
néfices, d'exercer avec modération son droit de
patronat, etc., etc. Cette énumération, qui est loin

d'être complète, en même temps qu'elle révèle les

bonnes dispositions de Denys le Sage, nous permet
d'entrevoir à quels excès s'étaient jiortés ses prédé-
cesseurs.

On connaît les conséquences lamentables qu'eurent
pour la chrétienté l'exil des papes à Avignon (i3o5-

1877) et les douloureuses complications du grand
Schisme d'Occident (1378-1417). Les conciles de Pise
(i4oij),de Constance (i4i4-i4i8) et de Bàle (i43i-i443)

loin d'apaiser les dissensions, en auraient plutôt aug-
menté la gravité et perpétué les causes, en ébranlant
la juste notion de la sous'eraineté pontificale, si la

Providence n'avait eu pitié de l'Eglise. Finalement,
les mandataires des nations catholiques au concile

de Constance finirent par s'entendre sur l'élection de
Martin V (1417), sur l'acceptation de sept décrets gé-

néraux (i 4 18) de réforme (portant sm- les exceptions
de la juridiction épiscopale, les unions des monas-
tères, les fruits des bénéfices vacants, la simonie, les

dîmes et la conduite des clercs), sur la signature de
trois concordats intéressant les Allemands, les Latins

et les Anglais (i 4 18).

Ce dernier accord seul était ad perpetuam rei me-
moriam; les deux autres étaient stipulés pour cinq
années. Tous trois s'occupaient, en termes à peu près
identiques, du nombre et des qualités des cardinaux.
Aux Anglais il était promis, en outre, qu'on prendrait
parmi leurs compatriotes quelques officiers de la curie

romaine. Avec ce souci d'avoir une influence cons-

tante dans les conseils du Saint-Siège, les concordats
de i4i8 témoignent d'une certaine jalousie de sauve-
garder l'indépendance de l'Eglise nationale desAnglais
obtiennent que les incorporations de bénéfices n'aient

point lieu sans l'assentiment des Ordinaires des lieux,

et que le pape n'accorde plus de dispenses aux béné-
ficiers pour retarder leur promotion aux ordres; dans
les clauses du traité signé avec la France, il est dit

que les dispenses seront octroyées sans rien enta-

mer de la puissance pontificale, mais sans blesser

non plus les privilèges de l'Eglise gallicane; les Alle-

mands et les Français ne paieront plus qu'un droit

d'annates diminué.
D'autre part, en chacun des actes consentis par

Martin V avec les différentes nations, des préoccu-

pations particulières se remarquent. Les Anglais et

Allemands ont soin de faire limiter la concession des
indulgences ; les Français sont indifférents. Ceux-ci

prennent garde par contre — comme aussi les Alle-

mands—dérégler en détailla question des provisions

de bénéfices avec ou sans réserve apostolique, avec

ou sans droit de patronage; les Anglais n'en ont cure.

Les Allemands signent dos clauses sur la fulmination

de rexconinuinication et l'extirpation de la simonie;

lias un mot là-dessus dans les concordats français ou
anglais.

Le caractère proA'isoire de ces traités ne doit pas

masquer leur importance; et il faut dire de même des

concessions (jue Martin V y consentit. Quand on
compare le remède au mal, il convient de regretter,

avec l'historien Pastor. que le nouveau pontife n'ait

pas cru pouvoir user d'une plus grande énergie.

Mais aussi, au milieu de la crise qui travaille tout
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l'Occident, entre ces deux assemblées de Bàle et de

Constance qui toutes deux vont essayer de faire pré-

domine^- dans l'Eglise une constitution oligarchique,

quelle revanche de la force des choses et de la vérité

divine que le spectacle d'un pape, dont tous les

rivaux n'ont pas encore disparu, décidant et traitant,

comme un souverain incontesté, avec ceux-là mêmes
qui prétendent définir les limites de son autorité!

La même action de la Providence est à signaler

dans l'affaire du Concordat des princes il^<j) '• bien

que le concile de Bàle eût de nouveau accentué les

tendances séparatistes de l'Allemagne, la diplomatie

des princes finit par venii- à un accord où Eugène IV
et Nicolas Y réussirent à se maintenir dans les posi-

tions prises par Martin V à Constance.
III. — Au moment où François I" et Léon X se ren-

contrent à Bologne, les affaires ecclésiastiques de

France sont régies par la Pragmatique sanction de
Bourges. Celle-ci (œuvre des légistes de Charles VII,

enregistrée au Parlement le i3 juillet 14^9) est sur-

tout un acte d'opposition aux pontifes romains : elle

ju'oclame avec le concile de Bàle la supériorité du
concile sur le pape, supprime les résen-es, expectati-

ves et annotes, réduit la facilité des appels à Rome,
rétablit l'usage de l'élection pour les dignités ecclé-

siastiques. Malgré les protestations de Rome, ces dis-

positions demeurèrent en ligueur pendant tout le

xv« siècle. Un instant, Eugène IV espéra obtenir un
concordat aA'cc Charles VII (i442). Sous le règne de
Louis XI, la pragmatique fut même déchirée. Mais
l'accord conclu entre le prince et Sixte IV (1472) ne
tint pas devant les résistances du pai'lement. Ce fut

proprement à Bologne que fut conclu le déiînitif

traité de paix. Deux bulles signées par Léon X réglè-

rent avec in-écision les clauses débattues {Primitiva

illa Ecclesia (i8 août ioi6), Sacroapprohante concilio

(i4 janvier loi^). François I" les lit siennes dans une
ordonnance (i3 mars lôi^). Voici lesi^rincipales dis-

positions prises :

1

.

L'élection est supprimée. Le roi présentera aux
évêchés et archevêchés des candidats choisis, âgés de

27 ans au moins, licenciés en théologie, ou en l'un et

l'autre droit, ou docteui's en droit, ou licenciés de
quelque célèbre université.

La présentation doit être faite dans les six mois
qui suivent la vacance du siège.

Si le candidat est Araiment non qualiûé, une nou-
velle présentation doit être faite, trois mois après le

refus signifié par le pape ; sans quoi celui-ci pourra
pourvoir librement.

Si la vacance se produit par la mort du titulaire à
Rome, le pape sera libre aussi de pourvoir.

Poiu-ront être également candidats aux évêchés les

l)arents du roi et des grands — s'il y a raison légi-

time,— ainsi que les religieux mendiants de doctrine
éminente, alors même qu'ils ne seraient point gra-
dués dans quelque université.

2. Le droit de présentation ou nomination royale
est étendu aux monastères et prieurés.

3. Sont maintenus pour les bénéfices ecclésiastiques
(cauonicats ou prébendes) les privilèges des gradués

;

selon les alternances jjrévucs par le droit commun,
les collateurs doivent les préférer aux autres candi-
dats même recommandables.

Le temps requis pom' les études de ces gradués
afin que lem- titre soit valable, est déterminé avec
soin ; de même la manière de procéder aux preuves
de noblesse, pour ceux qui feraient valoir cette raison
afin d'avqjr dispense d'études moins prolongées ; de
même la précellence relative des grades les uns sxir

les autres.

4. Les curés des villes ou boui'gs fermés de murs
ne iiourront être pourvus de lem-s cures que s'ils ont

étudié la théologie pendant trois ans, ou suivi des
cours de droit, ou conquis le grade de maître es arts.

Et les universités sont prévenues qu'elles perdront
de droit tous leurs privilèges apostoliques, si elles

s'avisent de présenter aux collateurs des gradués
qui n'aient point obtenu leurs diplômes après une
scolarité parfaitement régulière.

5. Tout concubinaire public — de quelque dignité

que ce soit, même épiscopale — doit être privé des
fruits de sa charge pendant trois mois, averti de se

corriger, condamné à perdre tous ses bénéfices s'il

persévère dans son scandale ; déclaré inhabile à tout

office ecclésiastique si, après amendement, il revient

à son péché. Et que ceux qui font des pactes d'argent
avec de tels hommes, pour les maintenir en posses-

sion, sachent qu'ils encoui-ent la malédiction éter-

nelle.

Le concordat de i5i6 règle encore (fuelques ques-
tions concernant les appels, les censures, les annales.
Mais tout cela nous a paru moins intéressant que ce

qui touche aux personnes.
Le parlement de Paris lit au traité toute l'opposi-

tion qu'il put. Il fallut le contraindre pour qu'il enre-

gistrât les lettres qni accréditaient le légat Philippe

de Luxemboui'g pour exécuter le concordat en France.

Quant à l'enregistrement du concordat lui-même, ce

fut un duel de quatorze mois. Aux premières remon-
trances, le roi répondit par une lettre de jussion

(i3 mai i5i7); quand le chancelier Duprat se pré-

senta porteur des ordres de son maître, on demanda
le droit d'envoyer une députation, et bientôt celui

de nommer une commission nouvelle. Sur itérative

jussion de François I*"", les magistrats vinrent trou-

ver le prince, qui obtint d'eux une promesse de déli-

bérer. La discussion commença le i3 juillet et dura
dix jours ; le parlement concluait au maintien de la

Pragmatique ou à la convocation d'une assemblée du
clergé à qui serait présenté le concordat. En janvier

et février i5i8, le roi reçut à Amboise les magistrats

récalcitrants. Ils produisirent leurs griefs. Duprat y
répondit avec force. Le roi fit des menaces, reven-

diqua pour lui seul le droit de gouverner. Après
quatre séances (1 5, 18,19,22 mars), l'enregistrement fut

donné. Mais, deux jours après, le Parlement, toutes

Chambres réunies, renouvela une sorte de protesta-

tion par le constat de tous les efforts faits par lui

pour s'opposer aux volontés royales.

L'Université qui, dans cette lutte, avait pris le

parti de la magistrature, se joignit à elle dans la

suprême révolte (27 mars iSi^) : faisant appel contre

les clauses du traité, portant défense à tout impri-

meur et libraire d'en publier le texte, suppliant le

primat des Gaules de convoquer d'm-gence l'Eglise

gallicane, afin d'assurer la conservation des libertés

nationales.

Le clergé ne montra pas moins d'obstination. Les

chapitres, en beaucoup d'endroits, continuèrent à

nommer des évêques. Dans les Etats généraux
(Orléans, i56o, Blois, 1676-1 588, Paris, 1693) on pro-

clama le principe de l'élection. L'archevêque d'Aix

Genebrard écrit un livre De sacrantm electiunumjure

et necessitate. Il faudra tout le xvr siècle pour amor-

tir les ardeurs de cette opposition des prêtres. Et la

Constitution civile du clergé montrera avec éclat

quelle faveur le droit ancien conservait encore en

1789.
Les choix des princes justifièrent souvent ces récla-

mations. Les prélats courtisans et étrangers à l'esprit

de leur état — quoiqu'ils soient moins nombreux que

les indignes pourvus de grasses abbayes — ne man-
quent pas dans notre histoire religieuse. Mais ces

erreurs coupables témoignent contre les rois et non
contre le concordat. En outre, rien ne prouve que les
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aiii

lions auraient mieux poxirvu l'E^rlise; on peut,
- rien exagérer, conjecturer que peut-être, sans le

t royal de nomination, la crise qui jeta dans le

estantisme tant de prélats allemands se serait

- ^rte chez nous, à la même date; et, en tout cas,

ritiques que Léon X fait, dans sa bulle, sur les

s du régime électif ne sont que trop fondées.

; serait encore raisonner en l'air que de rendre
oncordat de i5i6 responsable du gallicanisme

ésiastique de 1682. La Pragmatique de Bourges
vient tout le venin doctrinal de la fameuse décla-

on; et elle n'est d'ailleurs qu'un résidu des déli-

, . liions antiromaines de Bàle. Le simple rapproche-
]'H\d des dates, sans chercher autre chose, suffit à

.Ni lOntrer que les tendances particularistes de notre
!;^: se nationale ont une autre origine que l'article 7

oacte conclu entre Léon X et François I*^'.

.'.^fin, ceux-là méconnaissent complètement l'his-

>eet la théologie catholique, qui répètent la fameuse
Qule : à Bologne, le roi et le pape se sont mutuel-

i.ent offert ce qu'ils n'avaient ni l'un ni l'autre. En
s\SGUs le rjégime électif, les candidats du roi obte-

înt en beaucoup de cas les bénéfices. En droit, le

;;e, administrateur suprême de la propriété ecclé-

-tique, coiume il est le souverain arbitre de la dis-

ine canonique, a plein pouvoir de régler selon
circonstances la matière bénéûciale. Les principes

lorés qui protègent la juridiction spirituelle et le

' i"a des âmes marquent seuls les limites que le pon-
romain ne saurait franchir. On n'étabUra pas que
n X l'a oublié. Et quand on revoit en esprit les

mins suspects par lesquels le gallicanisme a
rainé l'Eglise de France, à travers les siècles, on
t estimer heui-eux et bienfaisant l'acte de i5i6 :

re les tentatiACS de Philippe le Bel et celles de
lis. XIV, il a fait du Saint-Siège le centre légal de
re clergé; la suprême autorité des successeurs de
rre a été proclamée par la loi française comme par
bi catholique. Outre que c'était un hommage à la

ité, qui peut dire que ce n'était pas aussi une
toire?

«ans doute, le pouvoir pontifical connaîtra encore
; résistances. La lutte entre le sacerdoce et l'empire
éternelle. Mais contre les empiétements des princes
es complicités del'épiscopat, une revendication sera

iJQurs possible, en invoquant la bonne foi des trai-

et la logique des situations. Au milieu des con-
s toujours renaissants, ce sera l'inépuisable res-

irce des papes.
3ans les concordats signés pour l'Allemagne, la

liême, la Sardaigne, le duché de Milan, les deux
ilesel TEspagne, les matières bénéficiâtes tiennent
e très grande place. Les plus remarquables de ces
ords sont ceux qui furent négociés par Benoit XIV

i>ec le roi de Sardaigne Emmanuel III (1741) et sur-
. )Ut avec Charles III, roi des deux Sicilcs (1741)- I'^

)uvement qui de toutes parts ébranle l'ancien édi-

? social a laissé sa trace visible dans la seconde
ces conventions. Les princes reconnaissent encore
principe de l'immunité ecclésiastique; mais leur
idance évidente est de faire à eux seuls la police
leurs Etats et d'étendre leur action sur les person-

s et les biens d'Eglise.

Forcé par les circonstances, le pape en vient à un
mpromis : la propriété ecclésiastique est cadastrée
soumise à l'impôt, les officialitcs voient réduire

IV champ d'action, on diminue les cas du droit
isile; les conditions de la promotion aux ordres, de

< A'isite et de la gestion financière des œuvres pics
ni minutieusement détaillées.
Dans le concordat passé par Clément XII avec l'Es-

,
igne en 1787, c'est au contraire la confiance à l'égard
; Rome qui se manifeste : les stipulations consis-

tent plutôt dans le rappel des principes; quant aux
mojens d'exécution, Philippe V s'en rapporte aux
instructions que le Saint-Siège enverra aux évêques.
Mais au bout de vingt années, il fallut en venir à un
nouveau règlement explicatif du précédent (1753).
Toutefois ce dernier texte n'offre pas à beaucoup
près le caractère moderne, c'est-à-dire laïque, des
traités signés en Italie.

IV. — Après la Révolution française, c'est une ère
nouvelle qui s'ouvre pour les rapports entre l'Eglise

et l'Etat. La simple lecture du concordat français de
1801 en donne la sensation très nette. Certes, par sa
démarche inattendue auprès de Pie VU, Bonaparte
tourne le dos non seulement à la loi de l'an III, mais
à l'œuvre religieuse de la Constituante. Il proclame,
après dix ans d'une politique insensée, le retour au
bon sens et au droit : il faut rétablir la paix des
consciences pour rétablir la paix publique, et, dans
un pays en majorité catholique, divisé i^ar le schisme,
troublé par la vente des biens nationaux, il est impos-
sible que le pape ne soit pas appelé à pacifier les

consciences. Là se trouvent la nécessité, les bienfaits
du concordat; par là, le premier Consul a montré la

force de son génie et de son courage. Malheureuse-
ment cet homme qui comprend admirablement que
la religion est un indispensable facteur social et que
le pape est l'inévitable régulateur suprême dans
l'Eglise catholique — est un chrétien fort médiocre,
un despote dans l'àme, un conquérant insatiable. De
là, dans la négociation du Concordat, le souci de fa-

voriser le moins possible le souverain Pontife, et,

dans l'exécution des clauses signées, une fidélité dou-
teuse. On peut assigner aux articles organiques,
luême à l'invasion des Etats pontificaux et à la dure
captivité de Pie VII, des causes ou occasions étran-

gères à la personne de Napoléon. C'est l'honneur
des travailleurs sagaces et le devoir des historiens
consciencieux de signaler ces influences secondaires,
dans le grand drame qui commence à Marengo pour
finir à l'abdication deFontainebleau.il faut pourtant
le reconnaître, les événements dérivent principalement
du souverain : avant tout, ils procèdent de ses des-

seins, de ses passions, de sa puissance.

Les clauses du concordat de 1801 sont connues;
nous les rappellerons brièvement.

Elles sont toutes subordonnées à la profession de
foi catholique du chef de l'Etat (art. 17). La libre

pratique de la religion et la publicité du culte sont
promises (art. i). On fera, d'accord, une nouvelle
circonscription des diocèses (art. 2); les évêques
feront une nouvelle circonscription des paroisses

poiu- l'effet de laquelle sera exigé le consentement des
pouvoirs publics (art. g). La nomination aux évêchés
appartiendra au consul; le pape donnera l'institu-

tion canonique suivant les formes du concordat
de i5i6 (art. 4 et 5); les évêques nommeront aux
cures; les candidats devront être agréés par le gou-

vernement (art. 10). Les évêques et les curés feront
au gouvernement serment de fidélité (art. 6, 7); ils

feront pour le gouvernement une prière jiublique, à
la fin de l'ofiice (art. 8). On reconnaît aux évêques
le droit d'avoir un chapitre et un séminaire (art. 1 1).

Les églises non aliénées et nécessaires au culte

seront mises à la disposition des évêques (art. 12);

les biens ecclésiastiques aliénés demeureront incom-

mulables entre les mains de leurs possesseurs (ai-t. 1 3) ;

le gouvernement assurera au clergé un traitement

convenable (art. i4); les catholiques pourront faire

des fondations pieuses (art. i5). Les droits et préro-

gatives de l'ancien gouvernement, en cour de Rome,
sont maintenus (art. 16).

L'opération de bornage que nous venons de résu-

mer a d'indéniables qualités de clarté. Tout pourtant
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nétait pas dit. Dès la première heure, par les Arti-

cles organiques (dont l'inspiration appartient à Tal-

leyrand et la rédaction à Portalis) le premier Consul
montra qu'il entendait interpréter et compléter, de
sa seule initiative, la convention faite. Les protesta-
tions du cardinal légat (i 8 août i8o3), celles du pape
en personne (24 mai 1802, 21 février 1800) n'y firent

rien. Napoléon fut d'autant plus tenace à garder ce

qu'il avait usurpé, que son orgueil, grandi avec son
pouvoir, se trouvait appuyé par des siècles de galli-

canisme parlementaire et royal.

La politique acheva d'exaspérer le conflit. D'après
sa conception du rôle de l'Italie dans la guerre menée
à travers l'Europe entière, l'Empereur avait hesoin
que le maître des Etats romains devînt son collabo-
rateur docile. Pie VH, avec raison et avec courage,
se refusa à ce rôle. Il fut arraché du Quirinal, traîné
à Savone, puis à Fontainebleau. L'excommunication
de l'envahisseur sacrilège s'ensuivit, ainsi que le refus
de poui'voir aux évèchés tant que la liberté ne serait
pas rendue. Par des députations à Savone, deux com-
missions ecclésiastiques, un concile national, un
nouveau concordat, Napoléon essaya de sortir de
l'impasse où il était acculé. La servilité des évoques
députés, la faiblesse des commissions, la défaillance
même du pape semblèrent favoriser un instant ses
desseins; l'échec du concile et la rétractation de
Pie VII remirent tout en question. Il fallut refl"on-

drement de l'Empire pour terminer la querelle.
Malgré tout, l'Eglise de France s'organisa, se déve-

loppa, reconquit quelques-unes des positions per-
dues. En 181 4, les évéques étalent convenablement
logés, les chanoines payés, les séminaristes hospita-
lisés et favorisés de bourses, les congrégations hos-
pitalières reformées et protégées : tous aAantages que
le concordat ne stipulait pas nommément. En
revanche, la prédication, l'enseignement des sémi-
naires, leur règlement et leur existence même, l'ad-
ministration des diocèses étaient soumis à des sur-
veillances tracassières, et à des lois ou circulaires des
plus gênantes. Avec ces chaînes légales et ces res-
sources mesurées, on vécut pourtant et on fit beaucoup
de bien.

Avec la Restauration, l'occasion se présenta d'un
concordat nouveau. Louis XVIII préférait, par
amour-propre de race, rattacher sa politique reli-

gieuse à François I^" plutôt qu'à Napoléon. Pie VII
n'était pas sans désir ni sans espoir d'obtenir d'un
fils de saint Louis des conditions plus équitables pour
l'Eglise. Les négociations entamées à Rome entre le

cardinal Consalvi et le comte de Blacas aboutirent
à un instrument diplomatique signé le 4 juin 1817.
En voici les dispositions principales :

1° Le concordat de Léon X redevient la charte
religieuse de l'Eglise de France.

2° Cependant les sièges créés en 1801 et leurs ac-
tuels titulaires sont conservés; on pourvoira sans
retard à augmenter suffisamment le nombre des
évèchés; et dans les nouvelles circonscriptions à
établir, sera demandé au préalable le consentement
des Ordinaires (ou des chapitres là où le siège est va-
cant) auxquels on arrachera une partie de leur terri-
toire; il pourra même advenir que, pour des raisons
graves, quelques évêques soient déplacés.

3» Une dotation en biens-fonds et en rentes sur
l'Etat sera constituée pour les diocèses, les chapitres,
les séminaires et les paroisses érigés ou à ériger.

4° Bien que la restauration du concordat de i5i6
n'emporte pas celle des abbayes, prieurés et autres
bénéfices existant avant 8g, c'est d'après la teneur de
ce concordat que seront établis les bénéfices que l'on
pourrait fonder à lavenir.

5° Les articles organiques sont abrogés dans les
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points qui sont contraires à la discipline, et à la doc-
trine de l'Eglise; le roi, d'accord avec le pape, mettra
tous ses soins à supprimer tout ce qui dans le pays
s'oppose au bien de la religion et à l'exécution des
lois ecclésiastiques.

Le mauvais vouloir des libéraux, les intrigues du
parlement, la faiblesse du roi, les menées des galli-

cans empêchèrent ce traité de devenir une loi de
l'Etat. 11 faut le déplorer pour la France: des dispo-
sitions aussi précises auraient peut-être empêché les

gouvernements successifs d'entreprendre sur la liberté

de l'Eglise autant qu'ils l'ont fait.

V. — Dans l'application du concordat napoléoniens-
la Restauration, la Monarchie de juillet, le second
Empire et la troisième République eurent tous leurs" ^"'

liem-es de mauvaise hiuneur et de mauvaise foi. '
j^
^

Il n'est pas un de ces gouvernements à qui V'ën
^'^''

ne puisse reprocher des empiétements : tous ont joué f^"^

au théologien en déférant au Conseil d'Etat les

mandements des évêques; ils ont affecté de savoir
mieux que le pape quels prélats ou quelles congré-
gations convenaient au bien de l'Eglise ; ils or:t. Ticrf»

par des expulsions brutales ou des suspensions arbi-

traires de traitement, les religieux et les prêtres
dont l'attitude ne leur revenait pas.

Ce serait pourtant une erreur de voir, dans les

conflits politico-religieux survenus à travers tout
le xix" siècle, une preuve que le régime concordataire
devenait de jour en jour plus mal assorti à la société

contemporaine. Le texte de 1801 aurait eu besoin
d'être complété et précisé, à mesure que l'esprit chré-

tien et la sagesse diminuaient dans le gouverne-
ment. Mais ni 1 état religieux, ni l'état social, ni l'état

politique du pays ne réclamaient la rupture violente

qui eut lieu en 1906. Envisager la formule célèbre

/.Eglise libre dans l'Etat libre comme une évolution
nécessaire de la formule concordataire, ériger le dis-

cours de Montalembert à Matines ou les articles de
l'Avenir inspirés par Lamennais en règle générale
(les temps nouveaux, c'est uniquement se laisser

él)louir par le prestige de noms éclatants ou des mots
sacrés par la science. Après le xviii" siècle encyclo-

pédique et dix ans de révolution, la société française

était bien moins religieuse qu'elle ne 1 est aujour-

d hui; et celui qui devint au 18 brumaire le chef de
1 Etat était aussi vaguement chrétien que Thiers ou^n.-,^

Carnot. Sous cette double hypothèse qui semblait ei»^,\|,

devoir exclure l'application, ce fut pourtant la doctrine

de la thèse catholique sur les rapports de l'Eglise et

de l'Etat qui prévalut. Pourquoi n'aurait-elle pas
prévalu, aux débuts du xx* siècle comme à ceux du
XIX' siècle? Si les ordonnances de 1828, la lutte d*^^,

l'épiscopat contre le monopole, l'attitude des catho-

liques au sujet du pouvoir temporel ont pendant cin-

quante ans mis quelque embarras dans les relations „g..,

de la Restauration, de la Monarchie de juillet et du .y{

second Empire avec Rome
;
jamais ces gouvernements

ne songèrent, pour autant, à déchirer le concordat.

De même sous la troisième République : la question de
l'entente franco-italienne, celle des congrégations ou
celle des nominations épiscopales n'auraient point

amené la rupture si chacune de ces difficultés n'a-

vaient été provoquée ou exploitée en vue de la sépa-

ration.

Le divorce prononcé en 1906 est dû à la logique

d'un vieux programme républicain, à la poussée
maçonnique qui depuis trente-cinq ans surtout a si

fortement influé sur le gouvernement de notre pays,

à l'entraînement fatal que subissent tous les pouvoirs

entrés dans la voie des violences, enfin à la passion

audacieuse et folle de celui qui rompit en 1904 les re-

lations diplomatiques avec le Vatican. Ce dernier

acte fut décisif. Vu la peur de passer pour clérical, qui

.o'I
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fut toujoiu-s, à paitir du discours célèbre de Ro-
mans, la suprême régulatrice des cabinets français

en matière politico-religieuse, il était inévitable que

le retrait de notre ambassadeur auprès du pape en-

traînât la dénonciation du Concordat.

Dans la discussion parlementaire de la loi de 1900,

dans la presse dévouée au gouvernement, il a été de

mode de rejeter siu- le souverain Pontife toutes les

responsabilités. Rien n'est plus injuste, ni plus men-
songer. L'affaire des évêques de Dijon et de Laval

était trop mince, trop mal choisie même.
Entre la rupture diplomatique du 3o juillet igo^ et

; discussion de la première loi Briand, le Saint-Siège

gardé l'expectative la plus réservée. Et quant aux
•iflits dont le gouvernement a pris prétexte pour
•ppeler notre ambassadeur auprès du Vatican, qui

. 'ira lu le Lhre blanc conviendra que cette mesure
• tréme a été prise parce qu'on l'a bien voulu.

Vu sujet des nominations épiscopales, M. Combes
étendait arrêter les listes de candidats sans pour-

. 1er préalable aAec le nonce, imposer au pape l'ac-

ptation d'une fournée d'évéques sous peine de ne
pas désigner des titulaires aux autres sièges vacants.

L;i prétention était contraire aux précédents, au bon
sens, au droit imprescriptible et au devoir sacré qu'a

le pastem* suprême de juger par lui-même de la di-

gnité des prélats qu'il va investir de leurs fonctions.

En subissant les conditions de M. Combes, Pie X eût

trahi sa conscience et prouvé sa déraison.

Au sujet de la visite rendue, à Rome, au roi

d'Italie par le Président de la République, trois choses

sont absolument certaines :

i" Le Saint-Siège demandait simplement que
M. Loubet ne choisit pas Rome pour son entrevue
avec Victor Emmanuel II; et par cette exigence, il

suivait la conduite tenue, depuis 1870, à l'égard de

tous k's chefs d'Etat catholiques, pour sauvegarder
en principe des droits sacrés.

2" Le gouvernement français savait, bien avant la

viiiuc du roi d'Italie à Paris, que la présence de
^\. Loubet au Quirinal appellerait une protestation

I luelle du pape. En élevant cette protestation au
Il de Pie X, le cardinal Merry del Val n'a fait que
oduire les motifs que le cardinal Rampolla avait

.1 fait valoir au nom de Léon XllI.

i' Personne n'a démontré par un document diplo-

ili(pie que notre rapprochement avec l'Italie ait

..•nu, comme à une condition sine qua non, à la pro-

,"ssc d'une visite à Rome. Et en tout cas, si cette

'uesse a été demandée, on ne prouvera point que
s fussions oliligés, par intérêt national, à y sovis-

e. Au point de vue économique, l'Italie ayant plus
oin de nous que nous n'avions besoin d'elle, nous
nieurions les arbitres de la situation. Au point de

lie politique, le Concordat etnos intérêts à l'extérieur

nous coinniandaient de ménager le pape; d'autant

que l'entente avec Victor Emmanuel ne dissolvait

pas la Triplice.

Reste la démission des deux évêques de Laval cl

de Dijon
Pour i chii de Laval, les griefs étaient anciens; déjà

sous Léon XIII, la démission avait été demandée,
promise, puis retirée. Ouand, sur ordre de Pie X, le

prélat fui cité à Rome, il livra celte citation à

M. Combes, qui protesta au nom des droits de l'Etal

et défendit le voyage ad limina. Même aventure
pour l'évêfiuc de Dijon. Là-dessus, le cardinal se-

crétaire d'Etat intervient pour expli(|uer les principes

de droit et l'état de fait de la cause. Le gouvernement
français menace de rompre, si les procès canoniques
engagés suivent leur cours. En offrant do [)roh)iiger

les délais impartis aux prélats cités à Renne, le [lape

ouvre la porte à de nouvelles négociations. On lui

répond par le rappel de l'ambassadeur.
Qu'est-ce que le pouvoir hiérarchique du pape dans

l'Eglise, si le caprice d'un ministre peut soustraire à
sa juridiction ses justiciables? Et quelle sûreté de-

meure dans les relations diplomatiques, si leur main-
tien dépend d'un prétexte futile, si le retrait d"un
plénipotentiaire peut se transformer, sans fait nou-
veau et sans explication, en suppression d'une am-
bassade ?

Malgré la discom-toisie dont on usait et la violation

de son droit de pasteiu* suprême. Pie X — celui qu'on
représente comme le fougueux artisan de la rupture
— laissa le nonce à Paris jusqu'au dernier moment. Il

n'est pas une phase de la crise où il ne se soil montré
prêt à chercher une transaction qm laissât intacts les

principes.Voilà ce dont le Liyre blanc témoigne. Tous
les esprits élevés et sincères ont noté l'embarras, la

duplicité, l'arrogance, la brutalité de notre diplo-

matie dans cette affaire. Notre gouvernement s'est

montré parfaitement dédaigneux des droits qui né
liouvaient être revendiqués les armes à la main.
La dénonciation du Concordat, comme la ruptui'e

des relations diplomatiques, s'est faite sans motifs et

sans dignité.

Quand la loi de igoô a été votée. Pie X a élevé

une noble protestation. Rien n'était plus légitime,

vu surtout que le régime concordataire était sup-
primé pour céder la place à un régime de séparation
absolument inique.

Trois textes législatifs ont jusqu'ici déterminé ce

régime (lois des 11 décembre igoô, 2 janvier igo;^,

II avril 1908). Trois mois le peuvent caractériser:

confiscation de la propriété ecclésiastique la plus
légalement établie et la plus historiquement indiscu-

table (églises, demeiu'es des évêques, des curés et des
clercs, biens et rentes, même des fondations pieuses, des
œuvres de charité, des caisses de retraite du clergé);

mise des institutions et des personnes ecclésiastiques

hors du droit commun; attaque sournoise de la

hiérarchie même de l'Eglise, qu'on ignore pour la

soutenir, qu'on connaît pour l'attaquer.

En outre, l'exercice public du culte dans les églises

(que l'Etat assure être siennes ou communales)
dépend unif[uement, selon la loi, du caprice gouver-
nemental; il ne pourra se maintenir que dans les

limites de sa tolérance. Un seul gain demeiu-e dans
celle déroute lamentable. Le pape nomme seul les

évêques, et les curés n'ont plus besoin d'être agréés

par le gouvernement.
Dans ces conditions, il faut certainement beaucoup

d'optimisme pour préférer le nouveau statut de
l'Eglise de France à l'ancien. La spoliation des biens
([u'elle avait s'est faite sans que la liberté lui ait été

donnée en échange de son patrimoine; la jalousie

et la malveillance de l'Etat lui sont plus assurées que
jamais. Une pareille séparation est la meilleiu-e apo-
logie de la convention de l'an IX. Alors que les gou-
vernements faisaient olliciellemcnt profession de
l'antique religion nationale, les garanties précises

d'un traité n'ont pu épargner de mauvais jours au
catholicisme dans notre pays. Comment peut-on lui

promettre un brillant avenir, alors (jue ceux qui

détiennent le pouvoir sont les ennemis jurés de toute

croyance en Dieu et ne sont légalement tenus à rien

à l'égard de l'Eglise? Sans doute, l'esprit politique

peut être une barrière au débordement des fantaisies

tyranniques. Mais, l'expérience le montre, cette bar-

rière est singulièrement fragile ; d'autant que la com-
plicité de l'opinion est, à coup sûr, acquise au despo-

tisme anonyme, tant que celui-ci ne doute pas de lui-

même.
Telle est l'évidente leçon que donnent Ihisloire

(ft)o
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religieuse de la Révolution et celle des trente der-

nières années de la troisième République. Si, dans
cette destruction de la nouvelle Eglise gallicane née
en l'an X, le pape peut s'applaudir d'avoir le libre

choix des évéques, cette bonne fortune a été achetée

bien cher; et en tout cas, nous n'en devons aucune
reconnaissance ni à la loi de igoô ni à ceux qui l'ont

faite. Le moyen, sans ouvrir la pire des guerres
religieuses, d'empêcher le recrutement normal de
l'épiscopat?

VI. — Parmi les concordats européens, un certain

nombre furent la conséquence de la chute de Napo-
léon. Au temps de sa puissance, l'empereur avait

parfois rêvé de donner un statut légal à l'église

d'Allemagne. Chacun des Etats de la Confédération
du Rhin, sans parler de l'Autriche, ne favorisa guère
ce dessein centralisateur. Sollicitée par des appels
opposés, Rome ne se pressa point, atteiulant de
savoir du temps qui il fallait écouler; puis les

malheurs de Pie VII rendirent toute négociation
impossible. Après le congrès de Vienne, l'abolition

de la Confédération, le remaniement de la carte euro-
péenne renouvelèrent dans la vieille Germanie et à
Rome le désir d'un règlement amiable. Les idées

fébroniennes et joséphistes, très vivantes dans la

tête de beaucoup d'hommes d'Etat et de nombreux
hommes d'Eglise, faillirent tout conqîroinettre. Impui-
santes à triompher au congrès de Vienne et à la

diète de Francfort (1816) pour des raisons multiples,

ces idées reprirent ligueur et corps dans des. actes

publics destinés à ébrécher les concordats dont elles

n'avaient pu empêcher la signature.

Le pacte signé a^ec la Bavière (18 17) a tout à fait

l'allure catholique. On y promet que la religion natio-

nale jouira de tous les droits et prérogatives qu'elle

tient de Dieu et des saints canons (art. i). Les men-
ses épiscopales seront constituées en biens -fonds
(art. 4)- Les prêtres infirmes et vieux seront reçus
dans des asiles dotés (art. 6). On dotera aussi des
couvents de l'un et l'autre sexe pour l'éducation de
la jeunesse, le soulagement des malades et pour
venir au secours des curés (art. 7). On garantit l'in-

violabilité des biens des séminaires, des paroisses et

des fabriques (art. 8). La liberté est assurée aux pré-
lats dans le gouvernement de leurs diocèses selon
les dispositions des canons et la discipline ecclésias-

tique approuvée par le Saint-Siège; suit le détail, de
peui' qu'on en ignore (art. 12). Contre les livres

impies, immoraux, anticatholiques, détracteurs du
clergé ou tournant en dérision le culte, sur la dénon-
ciation des prélats, le roi proiuet toutes les répres-

sions; il ne souffrira pas que personne, et encore
moins les fonctionnaires publics, manquent au res-

pect dû à la dignité des ministres de Dieu (art. i3, i^)-

Quand on compare ces articles à ceux du concordai
napoléonien, on est heureusement surpris de tant
d'orthodoxie et de bienAcillance : surtout dans un
pays où les souAcnirs de Hontheim étaient encore si

vivants. L' « édit de religion » qui fut joint au con-
cordat ne tarda ])as à trahir les véritables sentiments
des politiques. Et si les protestations de Rome ame-
nèrent le roi de Bavière à un recul (déclarations de
181 8 et de 1821), il n'en demeura pas moins que le

texte du concordai — reconnu théoriquement comme
l'unique loi des parties — ne fut jamais loyalement
appliqué.

L'accord conclu avec la Prusse (1821) donne lieu à
des réflexions assez différentes. Bien que négocié par
le fervent luthérien Niebuhr, il aboutit à une organisa-
tion complète des évcchés situés en terre prussienne et

notamment dansla vallée duRhin. Mais en dehors des
questions de circonscription et de dotation et auti'es

de ce genre (développées en 63 articles), on ne s'ex-

plique sur rien ; l'exercice du pouvoir spiiùtuel semble
étranger et indifférent au successeur de Frédéric IL
L'expérience allait montrer que, pour charger de fers

l'épiscopat, les souverains de Berlin n'avaient pas
besoin d'articles organiques selon la manière de Por-
tails. Les biens-fonds promis pour doter les églises

ne furent jamais donnés ; ce mancpie de parole était une
prophétie de beaucoup d'autres infidélités.

Avec les Etats protestants indépendants, de la

vallée du Rhin, nous revenons à une situation qui
n'est pas sans rappeler l'histoire du concordat bava-
rois. Eux aussi avaient rêvé, dès 1818, ce qu'ils appc-
lèvenl Magna charta libertatis Ecclesiae germanicac.
Consalvi trouvant trop petite cette grande charte, il

fallut songer à autre chose. Les pourparlers abouti-
rent en 1821 à un simple travail de circonscription
analogue à celui qu'on avait établi pour la Prusse.
Mais, à peine les titulaires des évèchés nouveaux
étaient-ils nommés, qu'on les pria de souscrire — te

qu'ils firent, un seul excepté — à ces codes d'asser-

vissement qu'on appelait « l'instrument de fondation »

et « la pragmatique d'Eglise ». Rome protesta, refusa
les bulles d'institution canonique. En 182'j, les négo-
ciations reprirent. On précisa, en ce qui concerne la

nomination des évêques, la formation des chapitres,

l'établissement des séminaires, la libre communica-
tion des évêques avec Rome, et l'exercice libre du
pouvoir épiscopal selon les canons. Ces six clauses
parurent suffisantes au Saint-Siège pour remédier au
mal. Les gouvernements intéressés les publièrent
a^ec des réserves suspectes; et finirent en i83o par
édicter en Sg articles un code de police des cultes

qui exprimait leiu- manière de concevoir la liberté de
l'Eglise.

Tandis que les Pays-Bas, de Bruxelles à Amster-
dam, ne formaient qu'un seul royaume aux mains
d'un souverain protestant, l'habileté du nonce Capa-
cini sut négocier avec Guillaume I" un concordat ori-

ginal entre tous (1827). Il consiste en trois articles :

I " le concordat napoléonien est adopté ;
2° chaque dio-

cèse aura son chapitre; 3" tant que le souverain ne
sera pas catholique, la nomination des évêques se

fera sur une liste présentée par les chapitres, pendant
le mois qui suivra ïa vacance du siège; si quelquun
des candidats présentés déplaît au roi, les chapitres
effaceront son nom; après quoi, ils procéderont à

l'élection canonique, sans pouvoir choisir' en dehors
de la liste présentée.

La révolution de i83o, en séparant la Belgique de
la Hollande et en lui donnant un chef d'Etat catho-

lique, aurait pu modifier ce statut. Il n'en fut rien.

C'est aussi en 1829 que fut signé le concordai
suisse. Les cantons intéressés (Lucerne, Berne, So-

leure, Zug) ne l'ayant pas ratifié, les négociations
durent reprendre, et l'année suivante elles aboutirent
à un traité en 16 articles qui fut enfin agréé. En i83o,

de nouveaux pourparlers en étendirent l'effet aux
cantons d'Argovie et de Thiu'govie. Circonscription
cantonale des diocèses, mais siu-tout organisation
des chapitres et lixation de leurs revenus : c'est pres-

que tout le concordat suisse. La situation du diocèse

de S. Gall fut réglée par acte séparé (i845).

Les concordats italiens offrent une physionomie
fort différente. La transformation politique de la

carte de l'Italie, après la chute du grand Empire,
explique suffisamment la place que tient dans le pre-

mier concordat sarde (iSi'j) le détail de la cir-

conscription des diocèses. Les conventions faites en

i836 et en i84i règlent minutieusement la tenue des

registres paroissiaux et des qviestions de poursuites

criminelles. Mêmes préoccupations dans le concordai
passé en i85i avec le grand duc d'Etrurie. Il n'y est

guère ajouté que des dispositions très nettes poiu-
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garantir l'exercice de l'autorité ecclésiastique. Ces

dispositions sont encore plus catégoriques et plus

multipliées dans le concordat sicilien de 1818 : elles

visent les personnes et les biens, les visites, les juge-

ments et les appels, les écrits. Un autre traité fut

signé en i834, qui précise certains cas d'immunité
ecclésiastique.

En iS^y, concordat entrela Russie et le Saint-Siège.

C'était au lendemain des persécutions odieuses par

laquelle le czar avait répondu à l'insurrection polo-

naise de i83i. Ce traité en 3i articles n'empêcha pas
malheureusement les catholiques de souffrir encore

pour leur foi. Alexandre II fut le digne successeur de

Nicolas IV. Mais le fait lui-même que le chef de

l'Eglise russe ail été contraint de négocier avec le chef

de l'Eglise catholique, n'en est pas moins significatif;

et quelques-unes des clauses débattues ont un parti-

culier intérêt. L'article \[^ décrit minutieusement
quelles sont les affaires disciplinaires ou linancières

que l'évêque ne pourra décider qu'après en avoir déli-

béré avec un consistoire diocésain dont les membres,
toiis ecclésiastiques, sont d'ailleurs nommés et révo-

qués ad nutuin. Des articles assez nombreux (art. 22

à 29) sont consacrés à déterminer le fonctionnement
des séminaires et de l'Académie de Mohilew. Poiu-

les cures où le droit de patronage ne s'exerce pas, les

candidats sont nommés au concours (art. 3o).

La signature du concordat autrichien, en i855,

fut un événement qui émut fort les chancelleries

européennes. Elles reprochaient à l'empereur Fran-
çois-Joseph d'avoir inauguré son règne, en livrtmt

l'Etat à l'Eglise. Le Joséphisme faisait chorus. Il est

certain que les 3G articles signés par le prince s'éloi-

gnent fort de la réserve déliante du concordat napo-
léonien. La liberté des communications entre l'épis-

copat et la papauté est garantie (art. 2); de même
celles des premiers pasteurs avec leur clergé et les

fidèles de leurs diocèses (art. 3). On spécifie que les

évêques pourront à leur gré organiser séminaires,

paroisses, synodes, pèlerinages, etc., etc. L'inspection

des écoles élémentaires leur est rései-vée (art. g). Dans
les écoles secondaires, tous les maîtres devront être

catholiques, et les évêques décideront quels livres

doivent être suivis pour l'enseignement de la religion

(art. 8). Ils exerceront même leiu- droit de censure
pour tous les livres contraires à la foi ou aux mœurs
qui pourraient se publier dans l'Empire, et le gou-

vernement prendra les moyens opportuns pour empê-
cher ces publications (art. 10). La liberté est promise
aux congrégations religieuses (art. 27), et le droit est

garanti à l'Eglise d'acquérir sans limite des pro-

priétés qu'on déclare solennellement inviolables
(art. 29).

Que nous voilà loin des articles organiques de Por-
tails et des règlements du sacristain Joseph II!

Sans marquer une aussi grande conliance, le con-
cordat espagnol de i85i était aussi très favorable à
l'Eglise. Pendant le règne de la reine Christine, les

mesures les plus violentes avaient été prises contre
les couvents et les biens ecclésiastiques. Le traité

signé par Isabelle II, dans les premières années qui
suivirent son avènement, répara le mal. Outre les

clauses d'affaires qui délimitaient les diocèses et

lixaient les revenus des bénéliciers ecclésiastiques ou
la source des fonds consacrés à la dotation du clergé,
il y en avait de s[)éciales pour garantir les biens
d'Eglise et l'existence des religieux (art. 29, 3o, /Jo).

El l'on proclamait en princijje que pour toutes les

questions de personnes ou de choses non prévues
par le concordat, rien ne serait décidé que selon les
canons (art. 43).

Malheureusement, tout cela fut bientôt lettre vaine.
Mais les lois iniques de i855 Unirent par provoquer

la nécessité d'un nouveau concordat (1869), où furent
confirmées et précisées les garanties précédentes.

Comme le concordat espagnol, ceux qui furent
conclus avec le Wurtemberg (1867) et le grand duché
de Bade (i85;) alFirment avec une certaine ampleur
les droits de l'Eglise. Cela leui' valut d'ailleurs d'être

rejetés par les Chambres de ces deux pays.
Le concordat de Portugal, qui est de la même

année, règle la question du patronage de la couronne
dans les Indes orientales.

Si l'on veut rapprocher quelques-unes des disposi-

tions communes à ces concordats européens, on obser-

vera ceci :

1° La nomination aux évêchés est concédée aux
princes en Espagne et en Autriche ; elle doit se faire

d'accord par les deux puissances en Russie; l'élec-

tion par le chapitre est de règle en Hanovre, en Bel-

gique et en Suisse.
2" La quotité soit du revenu des menses, soit du trai-

tement des ecclésiastiques est fixée en Bavière, Sar-

daigne, Sicile, Prusse, Hanovre, Suisse, Espagne,
Autriche.

3° En quelques pays (Prusse, Hanovre, Belgique,

Espagne), on enLi-e dans de plus grands détails pour
ce qui concerne l'organisation des séminaires.

4'^ Les ordres religieux n'ont un statut précis que
dans un petit nombre de traités (Bavière, Sicile,

Espagne, Autriche). Les dispositions les plus nettes

se rencontrent en Autriche : en remettant la question
à la décision et au gouvernement des évêques, on
proclame les vrais principes dans la matière.

Au reste, ainsi que nous l'avons déjà remarqué, le

concordat autrichien est, avec deux ou trois autres

(Bavière (1817), Sicile (18 18), Espagne (i85i)), le plus

respectueux dans sa rédaction, le plus généreux dans
ses clauses, le mieux harmonisé avec la discipline de
l'Eglise.

Sous le règne de Pie IX, entre i853 et 1862, huit

concordats furent conclus avec les républiques amé-
ricaines. Ils sont calqués sur les meilleurs concordats
européens. Même celui de Haïti (1861), où la religion

catholique est dite simplement celle de la majorité

des habitants, s'explique avec toute la netteté dési-

rable sur la propriété ecclésiastique, les ordres reli-

gieux, la liberté du ministère pastoral. Dans tous

ces accords, la nomination aux évêchés est accordée

au chef de l'Etat. Garcia Moreno était président de

la république de l'Equateur, quand fut négocié le

concordat de 1862 : on devine qu'entre tous les con-

cordats américains c'est le plus favorable au bien, le

plus conforme à la doctrine, le mieux adapté à cette

conception de la société chrétienne que Léon XIII

devait magistralement exposer plus tard dans son
encyclique Iminortule Dei (i885).

Le signataire de cette charte idéale des Etats ca-

tholiques a été aussi un négociateur de concordats.

L'importance des actes diplomatiques passés sous

son pontificat est fort diverse. Quelques-uns ont réglé

des questions particulières : ([uestiou dii droit de

patronat dans les Indes (convention avec le Portugal,

23 juin 1886; complétée par des notes diplomatiques

édiangées en février-nuirs 1890 et octobre 1891);

question du choix des évê(iues, de la formation du
clergé et de la validité des mariages, à Malte (notes

échangées avec l'Angleterre en janvier et mars 1890);

(juestion du diocèse de Pondichéry, septemlire 1886,

et de l'archevêché de Carthage, novembre 1S93 (notes

échangées avec la France). D'autres actes ont tou-

ché à l'organisation de contrées troublées par des

luttes religieuses (convention avec la Suisse pour le

Tessin et Bàle. 1" septembre i884, 16 mars 1888,

accord avec la Russie, 24 décend>re 1882) ou jjassées

sous un nouveau régime politique (convention avec
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l'Autriche, pour la Bosnie, 8 juin i88i). Mais il est

des pactes signés par Léon XIII qui ont eu une portée

plus étendue, parce qu'ils ont donné un statut com-
plet à une Eglise nationale (concordat équatorien du
2 mai i88i complété par un acte du 8 novembre 1890,

concordat monténégrin du 18 avril 1886, concordat
colombien du 3i décembre 1887 complété par un acte

du 2 juillet 1898). Dans la République de Garcia

Moreno, il s'agissait de renouveler le pacte déchiré

par le gouvernement révolutionnaire de 1877. Et ce

fut fait. Dans les deux autres traités, sans rentrer

dans de longs détails, Aoici quelques clauses qui pa-

raissent intéressantes à signaler.

Les nominations épiscopales au Monténégro sont

à la libre disposition du pape, le Saint-Siège est

simplement tenu de faire connaître le nom des can-
didats au prince, avant de le rendre public (art. 2).

L'indépendance du pouvoir ecclésiastique à l'égard

du pouvoir civil est aussi nettement affirmée (art. 2

et 4)> et notamment en ce qui concerne le mariage
(art. 9 et 10). En même temps, le gouvernement
s'engage à fournir à l'archevêque d'Antivari un trai-

tement (art. 3), à régler a^ec ledit archevêque ce qui

concerne l'érection des paroisses (art. 5), la bâtisse

des églises (art. 6), et l'envoi de quelques sémina-
ristes à Rome poiu- y faire leurs études (art. 12).

L'exercice de la religion catholique est libre et pu-
blic (art. 1); et si quelque difficulté survient ({uant à
l'exécution du concordat, c'est d'un commun accord
qu'il sera tenté de le résoudre (art. i3).

Les garanties promises à l'Eglise par la convention
colombienne sont encore plus nettes et plus étendues.

La religion catholique est celle de la République;
mais celle-ci s'engage à donner sa protection, sans
jamais entamer les prérogatives divines de l'Eglise,

sans perdre de vue le devoir qu'elle a de conformer
les lois civiles aux canoniques (art. i et 2). L'Eglise

est une personne juridique dans le sens propre du
mot (art. 4), et elle a le droit de posséder, aussi bien

que d'administrer ses possessions (art. 5). La person-
nalité civile et la protection de l'Etat sont acquises

aux instituts religieux, dès lors qu'ils peuvent repré-

senter la preuve de leur érection canonique (art. 1 0).

Le contrôle le plus effectif appartient aux évèques
sur l'enseignement supérieur, secondaire et primaire
(art. 12, i3, i4). Le mariage religieux vaut civilement,

du moment qu'il a été contracté en présence du ma-
gistrat municipal (art. 1); et les ordinaires sont seuls

à connaître des causes matrimoniales quoad vin-

ciilujn et cohahitationem (art. 19). La nationalisa-

tion opérée des biens ecclésiastiques est regardée
comme un fait accompli, vu la pénurie du trésor

(art. ili); toutefois le gouvernement promet une
somme annuelle, et qui s'augmentera, pour aider les

chapitres, séminaires, diocèses, missions, etc. (art. 26) ;

des pensions sont assurées aux religieux dépouillés
(art. 26); restitution sera faite du patrimoine sacré
dont l'application à d'autres usages n'aurait pas
encore eu lieu (art. 28). La nomination des évèques
appartient au pape, sauf à pressentir les intentions
du chef de l'Etat (art. i5). Ce qui concerne le dévelop-
pement des missions sera réglé entre le chef "de l'Etat

et le Souverain Pontife, sans que la ratification du
parlement soit nécessaire (art. 3i).

11 faudrait parler ici du concordat espagnol signé
le 19 juin 1904, pour régler le statut légal des reli-

gieux. Comme ce texte n'est pas encore mis en exé-
cution, cette brève indication du fait suffira.

Malgré qu'il soit ignoré de la République fran-
çaise, qui n'a pas daigné discuter avec lui un statut

convenable pour l'Eglise dans notre i^ays, et cpii re-

nie son passé de protectrice de la foi par delà les

mers,— Pie X n'en est pas moins le Pontife universel
;

sa puissance souveraine continue de s'exercer ; et en
dehors de nous, des chefs d'Etat signent avec lui des
traités publics. En 1906, le 26 mai, est intervenu un
accord avec l'Etat indépendant du Congo, au sujet des
missions. Des concessions gratuites et perpétuelles de
100 et même de 200 hectares sont promises par le

gouvernement, dans les conditions suivantes: 1° cha-
que établissement, selon la mesure de ses ressources,
ouvrira des écoles où s'enseignei-ont l'agricultiu-e et

les métiers manuels ;
2° le programme de cet enseigne-

ment sera fixé de concert avec le gouvernement;
3° les missionnaires rempliront pour l'Etat, moyen-
nant indemnité, les travaux scientifiques de leur
compétence ; la nomination des supérieurs sera noti-

fiée au gouvernement.
VU. — La mise en œuvre de chacun des instru-

ments diplomatiques mentionnés dans ces colonnes
ne saurait nous retenir; c'est l'objet propre d'un
cours ou d'un livre d'histoire, plutôt que d'un diction-

naire apologétique. Etudiées avec soin, les péripéties
de cette mise en œuvre montreraient quelle peine les

gouvernements ont eue, dans tous les temps et dans
tous les pays, poiu* reconnaître loyalement et pleine-

ment les droits essentiels de cette société divine
qu'est l'Eglise. Les annales de chaque nation l'évèlent

même avec quelle facilité les promesses les plus
claires et les plus solennelles faites à l'Eglise ont été

violées pai" les princes, dès que la cupidité, l'ambition
ou la crainte ont dominé, chez eux, le cri de la foi

catholique ou le respect de la foi jurée. La Providence
se plaît à confondre ainsi la sagesse des hommes
pour leur rappeler, sans doute, qu'à la toute-puis-

sance d'en haut il appartient uniquement de pour-
voir à l'immortalité lu-omise par Jésus-Christ à son
œuvre.

Mais, d'autre part, il est conforme au plan de Dieu
que les institutions mêmes qui tiennent de lui leur

origine et l'assurance de leurs destinées, soient gou-
vernées, par ceux à qui il confie en partie leur fortune
terrestre, selon les données de la raison et de la foi.

Or celles-ci s'accordent toutes deux pour nous dire

que, là où deux puissances doivent nécessairement se

rencontrer et risquent de se heurter, un accord qui
règle leurs relations d'après les droits naturels à
chacune est le moyen humain, le meilleur qui puisse
être, de prévenir, d'atténuer et d'effacer les divisions

fâcheuses. La théorie concordataire et la pratique
des concordats n'ont pas besoin d'autre justification.

Et cette unique réflexion suffit à faire prévoir que
cette théorie et cette pratique dureront autant que
les hommes.
La variété des stipulations consenties par les Pon-

tifes romains, la trace profonde que les circonstances
diverses ont laissée dans leurs actes diplomatiques,
sont aussi à remarquer. Parfois elles accusent peut-
être la faiblesse trop grande de négociateurs moins
clairvoyants et moins courageux qu'il n'aurait fallu

;

elles établissent surtout qu'il n'y a au mondejiucune
autorité souveraine avec laquelle — la substance
étant sauve, pour rappeler un mot fameux de Con-
salvi — il soit aussi facile de négocier un modiis vi-

i'endi. Et ceci est réternelle condamnation des chefs

d'Etat qui envisagent l'Eglise avec des yeux d'enfants

effrayés et traitent avec elle comme ferait le machia-
vélisme ou la malfaisancc en personne.
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lischen Kirche gegeniiher der Staatsgeivalt in der

Diocèse Basel, Luzern, 1867-71 ; Péri Morosini, La
questione diocesana ticirwse, Ensiedeln, 1892;

Fleiner, Staat und Bischofwahl im Bisthum Basel,

Leipzig, 1897.
P. DUDON.

CONFIRMATION. — I. Données dogmatiques. —
II. Données historiques. — III. Problèmes et Solu-

tions. — IV. Bibliographie.

I. Données dogmatiques. — Le concile de Trente
déilnit que la Gonlirmation est vraiment un sacre-

ment au sens propre du mot, institué donc par Jésus-

Christ. Sess. vu, de Conf. can. i, et rfc Sacrum, can. 7.

Denzinger-Bannwart 871 (762) et 844 (726); il nie

qu'elle ait jadis été simplement une catéchèse et une
profession de foi des enfants arrivant à l'adolescence

\ibid.). Le décret Lamentabili,n. 44 (Denz. 24o4) con-

damne en outre ceux d'après qui « rien ne prou-

verait » qu'elle ait été en usage chez les apôtres et

pour qui « la distinction formelle des deux sacre-

ments, savoir le baptême et la confirmation, n'appar-

tient pas à l'histoire du christianisme primitif ».

Touchant le ministre, il est défini que l'évêque seul

est ministre ordinaire de la confirmation. Gonc. de

Trente, s. vn, de conf. can. 3, Denz. 878 (764), et

que le pouvoir qu'il a de confirmer ne lui est pas
commun avec les simples prêtres. Ibid. xiii, can. 7,

n. 967 (844). Enfin il est défini que ce sacrement im-
prime dans l'âme un caractère spirituel et indélébile,

et que par suite il ne peut être réitéré. Trente, s. vu de
Sacram. can. 9, Denz. 852 (734)- La validité de la con-

firmation conférée par un ministre non catholique

n'a pas été définie comme celle du baptême; mais
elle est aujourd'hui universellement admise et sanc-

tionnée par la pratique de l'Eglise, qui ne la réitère

pas. Rien n'est défini sur les constituants essentiels,

matière et forme, du rite sacramentel : néanmoins,
des déclarations et de la pratique de l'Eglise (Denz.

n. 571 [Clkment VI], n. 697 (692) [EuGf;>'E IV, Ad Ar-

/ne«os], n. ig86 [Clément VIII]) il ressort, comme un
enseignement de la doctrine catholique, que, actuelle-

ment, l'onction faite sa?- le front avec du chrême béni

par l'évêque est partie essentielle du rite. Que le mé-
lange du baume avec l'huile pour former le chrême
soit essentiel à la Aalidité, c'est l'opinion plus com-
mune des théologiens, mais elle n'est pas hors de
conteste.

II. Données historiques. — Dans les temps apos-
toliqties, apparaît à côté du baptême un rite spécial

conférant le Saint-Esprit par l'imposition des mains :

il est accompli par les apôtres seuls et accompagné,
au moins quelquefois, de manifestations charismati-

ques (certainement pour les disciples d'Ephèse,
Act. XIX, 1-16, peut-être aussi pour les chrétiens de
Samarie baptisés parle diacre Philippe, Act. viii, i4-

18); aucune mention n'est faite d'une onction accom-
pagnant l'imposition des mains, et rien ne prouve
que dans II Cor. i, 21 et I Jo. 11, 27 le mot d'onction

n'ait pas simplement son sens symbolique habituel,

de consécration à Dieu, d'effusion des dons du ciel.

— L'onction rituelle est attestée par Tertullikn
comme venant, après le baptême et à côté de l'impo-

sition des mains, compléter l'initiation chrétienne
par une effusion spéciale du S. Esprit (spécialement
De resurrect. carnis, n. 8, P. /., II, 806) : mais elle

est plus ancienne et on en trouve des indices dès le

II' siècle. Les deux rites sont attestés encore dans la

suite par S. Cyrille de Jérusalem et plusieurs textes

liturgiques orientaux (Testament de J.-C, Constit.

ecclés. d'Egypte, Canons d'IIippolyte, cf. Doelger,

p. 77-83) : mieux encore par les sources occidentales

(Doelger, p. 58 suiv.); mais rapidement l'onction

faite sur le front prend la première place, au point

qu'en Orient l'imposition des mains disparaît com-
plètement et qu'en Occident elle n'est conservée que
sous forme d'imposition générale. Et quand, au
moyen âge, se précise la doctrine sacramentaire,

c'est l'onction qui apparaît comme constitutif essen-

tiel du sacrement : seule elle est mentionnée par Eu-

gène IV, J^/ ^/-mewos, Denz. 697 (592), et mentionnée
comme ayant pris la place de l'imposition des mains
employée par les Apôtres.

Au début, l'évêque accomplissait lui-même le rite

de l'initiation : plus tard, des prêtres l'aident, le rem-
placent pour une partie de la cérémonie, auprès des

mourants ou dans les églises rurales : ils accomplis-

sent une onction sur les épaules, ou même sur tout

le corps du baptisé : mais, sauf rares exceptions,

l'onction du front reste réservée en Occident, à l'évêque.

En Orient, dès avant Photius (Doelger, p. i23) elle

est accomplie d'une façon habituelle par de simples

prêtres, l'évêque se réservant seulement la bénédic-

tion du chrême (/xùpov).

Enfin, soit en Orient, soit en Occident, on constate

une grande ressemblance entre le rite coUateur de
l'Esprit-Saint et celui de la réconciliation des héréti-

ques, même dans le cas où on admet la valeur du
baptême conféré hors de l'Eglise [Etienne P'' au
me siècle impose les mains. Cypr., E^/sLlxxiv, i (Har-

tel, p. 799) ; Marutas de Maipherkat vers 4oo, fait à
certains hérétiques, qu'il ne rebaptise pas, une triple

onction (Doelger, p. 187)]. Aujourd'hui l'Eglise grec-

que orthodoxe reconfirme les hérétiques et les apos-

tats (voir Jugie, La reconfirmation des apostats dans
l'Eglise gréco-russe, Echos d'Orient, 1906, p. 65).

III. Problèmes. Solutions. — Le rapprochement
de ces deux séries de données soulève un certain

nombre de problèmes, facilement tournés en objec-

tions contre la valeur des premières.

a) Peut-on attribuer au Christ l'institution de la

Confirmation? Les faits semblent indiquer qu'il y
avait au début un rite d'initiation dont le baptême
formait le centre, mais comprenant aussi des céré-

monies complémentaires (onctions, imposition des

mains...) qui se sont peu à peu développées et ont

fini, les circonstances aidant, par s'en détacher pour
former un sacrement indépendant : ainsi s'explique

bien que les mêmes rites aient été emploj es dans la

réconciliation des hérétiques, qui était une sorte de

complément à l'initiation reçue en dehors de l'Eglise
;

quant à l'imposition des mains par les Apôtres,

c'était une collation de charisme, n'ayant rien de

commun avec la confirmation (voir par exemple
Caspari, art. Konflrmation dans RE de Hauck, t. X,

1901, 676). Telle est l'objection. Alexandre de Halès
(Summa, iv, q. 9, n. i) a soutenu l'opinion étrange

que la confirmation aurait été instituée au concile de

Meaux en 845 : bien que le concile de Trente ne sem-

ble pas avoir aouIu la condamner expressément,

cette opinion d'une institution simplement médiate

de la Confirmation par le Christ, rejetée par la

masse des scolastiques au moyen âge, a été com-
plètement abandonnée depuis, et paraît difficilement

conciliable avec le sens général de la tradition

(voir DE Baets, Quelle question le Concile de Trente

a-t-il entendu trancher touchant l'institution des Sa-

crements par le Christ? Revue Thomiste, mars 1906).

M. FovnR\r(La théologie sacramentaire, 1907, p. 278,

295) parle d'une institution immédiate, mais implicite

par le Christ. Mal interprétée, cette formule risque-

rait de se concilier difficilement avec la condamna-
tion 44 du décret Lamentabili citée plus haut. Mais
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Tauteur admettant (jii'on a toujoTirs enseigné « la dis-

tinction au moins virtuelle des deux rites »,sa solu-

tion se rapproche de la suivante.

Pom" M. DoELGER, malgré l'habitude, courante dans

les premiers siècles, de considérer comme un tout

unique la cérémonie de l'initiation, de la désigner

souvent sous le nom général de baptême, il y a

toujours eu dans cet ensemble un rite spécial en cor-

rélation avec la promesse du S. Esprit faite par le

Christ; l'individualité de ce rite est manifestée par

les effets distincts qu'on lui attribue, par le chois du
jninistre qui l'accomplit, par sa séparation effective

d'avec le baptême dans quelques cas particuliers, sé-

paration qui devient la règle, au moins en Occident,

quand la multiplication des paroisses fait confier aux
prêtres la collation habituelle du baptême. Ce rite

existe dès l'âge apostolique : si les charismes accom-
pagnent l'imposition des mains faite par les apôtres,

ils sont simplement une suite, une manifestation du
tlon reçu, le don intérieur de l'Esprit, et non l'effet

principal, unique du rite (voir Ruch, Confirmation

dans la Sainte Ecriture, D. Th. Cath., II, surtout

c. 986, suiv.). Si donc l'histoire seule risque de ne pas
mettre hors de doute l'institution divine de la confir-

mation, du moins elle ne contredit pas les données
dogmatiques, tout au contraire.

Quant à l'imposition des mains aux hérétiques

convertis, on a cru souvent y reconnaître la confir-

mation. Mais de nombreux théologiens s'y refusent

(TouRNELY. Frank, Schavane, Schell, Schanz,
Pesch...). Cf. ci-dessus, art. Baptîîme, col. /ii4-

Il semble qu'on ait toujours bien vu que la confir-

mation validement conférée ne se réitérait pas; mais
de même que pour le baptême et l'ordre, et plus

longtemps que pour le baptême, il y a eu des hésita-

tions doctrinales sur les conditions de cette validité

quand le ministre n'est pas catholique; et des traces

de ces hésitations sont restées dans la liturgie, à des
époques où le sens de cette réconciliation ne faisait

plus de doute. Il faut aussi noter que, dans bien des
cas, les expressions d'imposer les mains pour donner
le Saint-Esprit aux hérétiques convertis, viennent
de ce que l'initiation reçue hors de l'Eglise, tout en
étant valide, n'a pas donné la grâce, le Saint-Esprit,

n'a pas été fructueuse, selon l'expression actuelle

(voir DoELGER, p. 145, et Saltet, Les Réordinations,
Paris, 1907, p. 22-28 et 4o2-4o6).

h) Si Jésus-Christ a institué La Confirmation,
comment expliquer les variations (jue l'on constate
dans la manière de l'administrer, par imposition des
mains ou par chrismation, en employant des formules
très diverses?
La réponse à cette question est conditionnée par la

conception qu'on a de l'institution divine des sacre-
ments.

Si J.-C. a déterminé expressément, in specie, tous
les éléments essentiels à la validité du rite sacramen-
tel, il faut choisir entre trois hypothèses : i) seule
l'imposition des mains est essentielle, et elle se re-

trouve é(iuivalemment dans la chrismation du front :

mais le relief donné à l'onction et la pratique de
l'Eglise ne permettent pas de n'y voir ([u'une céré-
monie accessoire; défendue par Habert, Sirmond,
ii'lte position est aujourd'hui abandonnée; 2) seule
1 onction est essentielle au sacrement : mais rien
n'autorise à alHrnu-r qu'elle ait été en usage aux
tinips ajjosloliqucs; 3) imposition des mains et
iinclion sont essentielles et se trouvent réunies dans le

L;(ste de l'évèque imposant le chrême au front du bap-
tisé; mais pour l'onction reparait la même dillicullé
:iu sujet des temps apostoliques : bien que souvent
défendue aujourd'lmi, cette dernière solution ne rend
(lune compte que dillicilement des données histori-

ques. Pour la forme du sacrement, les mêmes auteurs
disent que seul le sens fondamental, qui subsiste

sous les diverses formules, a été indiqué par le

Christ, mais divergent en partie quand ils veulent
préciser ce sens.

Par là on se rapproche du second principe de solu-

tion proposé, savoir que le Christ a seulement déter-

miné la grâce à conférer, le sens général du rite,

laissant à l'Eglise le pouvoir d'en préciser les élé-

ments, même nécessaires â la validité : les uns éten-

dent ce pouvoir jusqu'à la substitution pure et

simple de l'onction à l'imposition des mains; d'autres

(ScHMiD, par exemple, Die Gewalt der Kirche he-

ziiglich der Sakramente, Zeitsch.
f.

Kath. Théologie,

1908, p. 43 sqq.) disent que le Christ a institué le

rite fondamental de l'imposition des mains, rite que
l'Eglise a précisé en déterminant que cette imposition
se ferait sous forme de chrismation du front : on ne
peut nier que cette vue soit ancienne, on retrouve
cette assimilation de la chrismation et de l'imposition

des mains dans le Testament de X.-S. et la Constitu-

tion ecclés. d'Egypte (Doelger, p. 82), et il semble
que cette dernière solution explique suffisamment les

faits, tout en conservant bien les données dogma-
tiques.

c) A quoi correspond historiquement la notion
dogmatique de ministre ordinaire ? Comment la con-

cilier avec le fait qu'en Orient ce sont les prêtres qui
administrent habituellement la Confirmation? — En
d'autres termes : en vertu de quel pouvoir un prêtre

peut-il extraordinairement conférer la Confirmation?
Si c'est le pouvoir d'ordre, pourquoi ne peut-il pas
la conférer validement, bien qvCillicitement, sans
aucune délégation?
De nombreux systèmes ont été proposés pour ré-

soudre la difficulté (voir Doelger, p. 206 sqq.) : on a
recouru à la nécessité d'un pouvoir de juridiction

nécessaire pour la confirmation comme pour la péni-

tence, pouvoir que le prêtre recevrait dans la permis-
sion que lui donne le pape de confirmer ; on a vu
dans cette permission un complément venant élever

le caractère sacerdotal. Il semble qu'il faille dire

plutôt que l'ordination donne bien au prêtre le pou-
voir d'ordre pour confirmer, mais que l'exercice

valide de ce pouvoir n'est pas chez lui soustrait à
l'action de l'Eglise : ce pouvoir peut être possédé ou
bien â titre de ministre ordinaire, pleinement indé-

pendant, et s'exerce alors toujoms validement; ou à

titre de ministre extraordinaire, d'une façon infé-

rieure, plus dépendante, par le simple prêtre qui ne
l'exerce validement que dans les limites prescrites

par l'Eglise pour les divers temps et les diverses

régions (voir Schmid, loc. cit., p. 5o). Ainsi l'on

explique les faits, tout en maintenant avec le Concile

de Trente la différence des deux pouvoirs touchant
la confirmation.

IV. Bibliographie. — Bellarmin, XU^ Controversia

generalis, lib. 11, de Confirmât.; Sainte-Beuve, De
Confirmatione et Extrema l'nctione (1686); Morin,

De Sacramcnto Confirmationis (Opéra Posthuma,
l'joS); Witasse, De Confirmatione (1738) (dans

Migne, Cursus TheoL, t. XXI); Chardon, Histoire

des Sacrements (174^) (dans Migne, ibid., t. XX,
159-214); Nepefny, Die Firmung, Passau, 1869;
Janssens, La Confirmation, Lille, 1888; Heiin-

bucher. Die hl. Firmung, Awgshuvg, 1889; Schanz,

Die Lehre von der hl. Sakramenten, Freiburg, 1898;

Wirgman. The doctrine of Confirmation, cunside-

red in relation to Hoir Baptism., London, 1902;

Dôlger, Das Sakrameni der Firmung, Wien, 1906;

C. Huch, Bareille, Bernard, etc., art. Confirmation

dans Dict. Theul. Cath., II, 975-1103 (1907). Les



655 CONSCIENCE 656

deux derniers donnent une bibliographie fort com-
plète ; on pourra consulter en outre le traité De
confivmatione des principaux cours de théologie;

les textes liturgiques dans les recueils de Martène
(nombreuses formules du haut moyen âge), Goar
et Denzinger pour les orientaux, von Maltzew
pour les Russes.

J. DE GUIBERT, s. J.

CONSCIENCE.— Il ne sera question ici que de /«

conscience morale, dans ses relations avec les diverses

doctrines qui, sous nos yeux, prétendent au gou-
Aernement de la a ie humaine.

Sous l'iniluence du christianisme, écriA^ait Taine
{Origines de la France contemporaine, La Révolution,

t. III, p. 120), « le fond de l'âme a changé ». La cons-

cience est un mot nouAcau, qui exprime une idée

inconnue aux anciens. « Seul en présence de Dieu »,

du Juge infaillible qui « A^oit les âmes telles qu'elles

sont, non pas confusément et en tas, mais distincte-

ment, une à une », le chrétien sent qu'il répond per-

sonnellement de chacun de ses actes, et que « ces

actes sont d'une conséquence inlinie ».

Telle est, en effet, la liaison de la conscience aA'ec

l'idée de responsabilité; tel est, d'autre part, le lien

de la responsabilité avec l'enseignement chrétien.

Etudions en parallèle la notion laïque et la notion
chrétienne de i-esponsabilité.

L'idée chrétienne témoigne, nous le Aerrons, d'une

A'italité croissante. Quant à l'idée laïque, elle « n'est

pas morte, mais elle meurt ». (Albert Bayet, Les Idées

mortes, p. 6o.)

AA'ant de contempler cette A-ie montante, étudions
cette agonie.

I. La notion laïque. — i° Historique

La décadence de l'idée laïque de responsabilité se

dÏA'ise en plusieurs périodes.

Lorsque, dans l'esprit d'un indiAidu ou dans l'âme

d'une société, une notion est ébranlée, généralement
elle ne s'effondre pas du premier coup; mais, aAant
de s'abattre, elle oscille quelque temps d'un extrême
à l'autre. La mort est précédée d'une série alternante

d'accès de lièAre et de périodes de prostration. Une
actiA'ité désordonnée manifeste une énergie qui
s'épuise. Certaines lueurs plus intenses expriment les

derniers efforts d'un foyer qui s'éteint.

Ainsi, l'idée de foi religieuse fut d'abord exaltée

par les premiers partisans de la Réforme, au point
même d'exclure la nécessité des bonnes œuA'res, i)uis

dépréciée pour le soi-disant profit de l'action morale,
aA'ant de s'anéantir déiinitiA ement dans un protestan-
tisme libéral où ne subsiste plus aucun dogme précis.

De Luther à Weslky, et de Wesley à Sabatier :

telles sont les étapes qui mènent du salut par la foi

seule à la religion sans croyances; telle est, d'une
manière générale, la courbe symbolique qui résume
l'histoire de toute notion qui Aa périr. La formule
hégélienne n'exprime pas une loi uniAerselle qui règle

infailliblement l'éAolution des idées. L'affirmation et

la négation ne se réconcilient pas toujours en une
conception supérieure. Plus soment même, les deux
doctrines extrêmes A'iennent se briser dans un heurt
mortel à l'une comme â l'autre. De sorte que les pha-
ses de leur conflit se répartissent d'après ce rythme
fatal : trop, trop peu, et puis rien ; la fièvre, le coma,
et la mort.
Nous citions, comme exemple, la notion de foi dans

le protestantisme. La contagion mentale s'est répan-
due. La commotion déAastatrice s'est propagée. "Voici,

maintenant, que chancellent, après les idées réA^élées

etsui*naturelles, les idées philosophiques et humaines.
Les concepts qui semblaient le plus solidement enra-

cinés dans l'esprit et dans le cœur des hommes,
s'ébranlent à leur tour. DcAoir, responsabilité, bien
et mal, mérite et démérite : autant d'archaïsmes théo-
logiques, à l'aide desquels la libre pensée naguère
devait se déguiser, mais qui la gêneraient dans sa
lutte suprême aAec l'esprit chrétien, et qu'elle se hâte
de jeter au charnier des idées mortes.
Comment la morale laïque a successivement exalté

outre mesure, puis amoindri, juiis supprimé, une de
ces notions essentielles, la notion de responsabilité;
comment elle en a fait parade, aAant d'en faire litière :

tel est le lamentable épisode philosophique que l'on

Aoudrait ici, d'abord retracer, ensuite expliquer.
11 s'agit donc, en premier lieu, de constater et, s'il

est possible, de mesurer, les Aariations qu'a subies,
dans la morale laïque, l'idée de responsabilité, aAant
d'aller rejoindre le tas déjà bien haut des croyances •

en ruines.

Les représentants de la morale laïque ne peuvent
s'accorder à résoiulre unanimement cette question
primordiale : l'homme est-il responsable? Voilà le

fait inquiétant que nous allons d'abord établir.

Certains rationalistes exagèrent la responsabilité
humaine; d'autres l'amoindrissent arbitrairement;
enfin, les nouveaux Acnus, cexix que l'on pourrait
appeler les enfants perdus ou les enfants terribles de
la libre pensée, nient sans détour que l'homme soit

responsable de ses actes.

Parmi les puritains de la morale laïque, parmi les

apôtres de la responsabilité illimitée, parmi les auteurs
qui, loin de reprocher à la morale chrétienne d'impo-
ser aux hommes un fardeau trop lourd et de les

entraîner Aers d'âpres sentiers, l'accuseraient plutôt
d'alléger témérairement leurs épaules et de les égarer
par des chemins de Aelours, nous citerons d'abord
quatre célèbres uniAersitaires : Félix Pécaut, qui
dirigea pendant seize ans l'Ecole normale de Fonte-
nay-aux-Roses, et à qui l'on décerna, aAec une parti-

culière insistance, l'appellation de saint laïque:
Gabriel Séailles, professeur de philosophie à la

Sorbonne, qui, à maintes reprises, exposa, tantôt
dans des UniAcrsités populaires, tantôt dans des
réunions d'instituteurs ou d étudiants, les prin-

cipes et l'idéal de la morale indépendante; Jules

Payot, actuellement recteur de l'UniAcrsité d'Aix,

heureux auteur d'un ouArage peut-être moins ori-

ginal que célèbre sur L'Education de la volonté,

depuis nombre d'années promoteur insigne de l'édu-

cation laïque et directeur écouté des instituteurs pri-

maires; Jean Izoulet, l'auteiu- de La Cité moderne,
écriA'ain sonore, professeur applaudi de philosophie
sociale au Collège de France, et, de temps en temps,
journaliste au Acrbe précis et fort. Tous moralistes
dont la pensée laïque s'enorgueillit, tous moralistes

qui A'culent étendre, dépasser ou aggraA^er la notion
chrétienne, et, tout particulièrement, la notion catho-

lique, de responsabilité.

Ainsi, d'après Félix Pécaut, pour déA-elopper dans
l'enfant le sentiment de la responsabilité, ce qui est

le but principal de renseignement moral, il faut

soustraire son âme aussi bien à « la tutelle sacer-

dotale, le plus mortel des dissoUants pour les peu-
ples et pour les indÏA^idus », qu'à « la simple discipline

de l'usage, de la coutume établie, des couA-enances

mondaines ». M. Pécaut estimait sans doute qu'en

acceptant ou en sollicitant « la tutelle sacerdotale »,

l'homme restait un perpétuel mineur. Il estimait que,

sans jamais reccA-oir de confiance aucun enseigne-

ment ni aucune direction, quels qu'ils fussent, nous
dcA'ions porter seuls toute la responsabilité de nos

idées et de notre vie morales. Le catholique qui

croit à l'infaillibilité doctrinale de l'Eglise en matière

de dogme comme en matière de règles de mœurs, le
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catholique qui prend l'avis d'un confesseur lorsque

sa propre conscience hésite, méconnaît l'importance

et la signification de la responsabilité humaine. Ce

n'est pas un homme, encore moins peut-il devenir

un saint, au sens laïque du mot. (L'Education publi-

que et la Vie nationale, p. xvi et xvii. Paris, Ha-
chette, 1897.)

M. Skailles n'interprète pas autrement la notion

de responsabilité : « S'interroger sur la vie. chercher

ce qu'on doit penser, pour savoir ce qu'on doit faire...

prendre l'initiative et la responsabilité de soi... c'est

une tâche rude, un acte de courage, sans lequel il

n'y a pas de moralité véritable. » {Les Affirmations de

la conscience moderne, p. 128. Paris, Colin, 1908.) La
doctrine catholique de la responsabilité est deux
fois mesquine et insullisante. C'est une illusion de

l'égoïsme, de croire que notre responsabilité se borne

au mal dont nous sommes les auteurs. « Dans tout

mal nous avons notre part de responsabilité. » C'est

une illusion de la paresse, de chercher, dans le secours

d'un sacrement, une vertu surnaturelle qui féconde

notre repentir. « La seule pénitence, c'est le senti-

ment du péché, c'est lintelligence de la douloureuse
fécondité du mal, l'efTort pour limiter, autant qu'il

est pessible, les conséquences de sa faute. » La no-
lion laïque de responsabilité exclut tout mode sur-

naturel de réparation et toute absolution efficace. « 11

n'y a personne ici qui puisse faire ce que nous ne
ferions pas nous-mêmes; il n'y a pas de geste, d'acte

de dévotion, de dur voyage aux lieux consacrés, de
fondation pieuse, qui puisse remplacer ce jugement
de l'homme sur lui-même, suivi d'un libre mouve-
ment vers la justice et Acrs la Aérité. » (Les Affirma-
tions de la conscience moderne, p. 128.) Remplacer,
soit; mais aider et compléter?
M. Payot rappelle, lui aussi, aux maîtres de l'en-

seignement ijublic que leur tâche est de « préparer
dans l'enfant l'homme responsable de demain». (Aux
instituteurs et aux institutrices, p. 35. Paris, Colin,

1900.) Liii aussi professe que ceux-là sont des faibles

de volonté, qui, ployant sous le poids de leur respon-
sabilité, demandent le secours d'en haut. Nul ne peut
partager leur fardeau, ni leur communiquer un sur-

croît de force. L'appui étranger qu'ils invoquent n'est

pas une aide qui guérit leur faiblesse, mais un opium
qui endort leur conscience. A compter ainsi sur l'in-

tervention divine, le sens de la responsal)ilité

s'émousse. (Cours de morale, p. 208. Paris, Colin,

1900.)

Ecrivain ou professeur, M. Izoulet s'exprime tou-

jours en style énergique et brillant. « Savoir de
science certaine qu'il est radicalement impossible de
ravoir ses actes, n'y a-t-il pas là de quoi prendre la

vie terriblement au sérieux? N'y a-t-il pas là de quoi
rendre le plus étourdi réfléchi, et le plus dissipé re-

cueilli? Comment ne pas s'arrêter pétrifié devant le

gouttre des conséquences? Tout d'il visionnaire se

voile de l'ombre qui monte des abîmes de l'avenir. »

(La Cité moderne, p. 289. Paris. Alcan, 1894.) Con-
tcm[)lation aveuglante, mais salutaire, (pii sullit à
convertir une âme à la vie morale. Tâchons donc,
tour à tour, de remonter et de suivre le cours des
événements où notre activité se mêle. « Nos tristesses

et nos allégresses, c'est-à-dire nos puissances et nos
impuissances, c'est le legs confus et indéclinable de
nos aïeux. Nos fatalités ne sont que leurs actes éter-

nisés en nous. Les doigts des morts sont sur nous,
en nous-mêmes. Pareillement, ce que je fais aujour-
d'hui rive une chaîne aux pieds des g(''n»'rations <[ui

se lèvent dans les siècles lointains. Des millions d'in-

connus, encore enfouis aux limbes de l'existence,
sont déjà serfs de nos erreurs et de nos folies, n On
se doute que M. Izoulet n'est pas un prédicateur

de la morale catholique. Celle-ci emploie générale-
ment un style plus simple et plus austère. Mais, si

l'on hésitait encore à classer et à caractériser la pen-
sée que nous venons de résumer, voici qui supprime-
rait toute dilliculté. C'est bien à rencontre de la no-
tion chrétienne et traditionnelle de responsabilité,
que M. Izoulet élève la voix. Ecoutez-le. « Quel
malheur que certaines doctrines religieuses aient
énervé la puissance moralisatrice de cet axiome :

rien ne s'anéantit! Combien fausse, en effet, la doc-
trine de l'absolution, de la rédemption! Racheter!
Rien n'est rachetable. Absoudre, absolvere, délier!

Me délier de ces liens qui s'appellent mes actes ! Com-
ment cela serait-il possible? Ce n'est ni possible, ni
désirable... La vérité vraie, la vérité scientifique et

morale à la fois, c'est que tout est irréparable. » Doc-
trine désolante, déprimante et funeste, penserez-vous
peut-être. Non pas, proteste M. Izoulet. Il faut redire

que tout est irréparable. « C'est pour avoir prêché
le contraire, pendant des siècles, à notre humanité
d'Occident, qu'on a brisé ou énervé le ressort de la

moralité, x (La Cité moderne, p. 240.)
A ce groupe de professeurs, on pourrait joindre

l'auteur de La Solidarité morale, Henri Marion. Nous
nous contentons d'indiquer son nom, pour nous ar-
rêter de préférence à l'œuvre morale et philosophi-
que de George Eliot, dont M. Marion et M. Payot
invoquent eux-mêmes le témoignage. George Eliot

a été appelée : le poète du positivisme. Mais, non
moins que les théories de la religion humanitaire,
elle a popularisé les idées d'un puritanisme désespé-
rant. Peut-être pourrait-on, sans établir une compa-
raison de termes trop disparates, mettre en paral-

lèle tel de ses romans, Adam Bede, par exemple, et

l'Enfer de Dante Alighieri, c'est-à-dire rapprocher
deux drames qui, l'un et l'autre, illustrent d'un éclat

redoutable le problème de la responsabilité, le drame
moderne étant une adaptation laïque et terrestre du
dogme chrétien de la damnation. Réduction bien
mesquine, à tout prendre, de l'éternel malheur des
réprouvés, puisqu'elle n'étend pas au delà des limi-

tes de la vie présente le supplice du remords obsé-
dant. Mais si nous comparons le sort fait ici-bas au
pécheur repentant par la doctrine catholique, et le

sort que lui assigne, soit George Eliot parlant en son
propre nom, soit surtout l'un de ses héros, le me-
nuisier Adam Bede ; l'idée catholique de responsa-
bilité apparaît singulièrement moins redoutable.
Pour honteux ou désespéré qu'il soit de ses fautes,

le catholique entend, du moins vaguement, au fond
de sa conscience, une parole de résurrection, un ap-

pel de la miséricorde et de la toute-puissance, une
invitation aux gloires de la réparation. L'Eglise n'a-

t-elle pas bercé sa jeune âme au récit de la parabole
du ]irodigue, et ranimé son espoir aux accents de
VExultet ? Par la voix éclatante de la liturgie, elle

lui a dit : () felix culpa .' O certe necessarium Adae
peccatuni.' P.ir la voix du prêtre au confessionnal,

elle a répondu, de la part de Dieu, à l'aveu de son
repentir : Ego te absoho. Tout autre est le refrain

qui, peu à peu, s'imprime dans l'esprit, quand on
suit, dans le roman de George Eliot, la douloureuse
histoire d'Adam Bede et de sa fiancée Hctty Sorel.

Histoire instructive et qui serait d'une haute mora-
lité, si elle ne laissait pas le coupable seul aux pri-

ses avec son remords, et si parfois elle s'éclairait,

comme d'un rayon divin, de l'idée de rédemption.

Pédagogues, conférenciers, professeurs, écrivains,

les libres penseurs que nous venons de réunir dans
un premier groupe, aggravent indétiniment le poids

de la responsabilité humaine par l'une ou l'autre des

exagérations suivantes : ou bien, ils prétendent que
l'homme doit rendre compte des maux eux-mêmes
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qui ne dépendent pas de son libre arbitre ; ou bien
ils lui refusent le moyen d'obtenir un secours et un
pardon divins qui fassent ruptiu-e dans la trame tissée

par les conséquences de ses actes libres.

Voici, dans une seconde catégorie, les moralistes

laïques qui délestent outre mesure la conscience

humaine du fardeau de ses actes. M. Lkvy-Bruhl,
dans sa thèse sur L'Idée de responsabilité,eiM. Albert
Bayf.t, dans sa Morale scientifique et dans son livre

sur L Idée de Bien, représentent cette phase de la

vérité diminuée, qui présage la phase de la vérité

anéantie. Nous tombons, si l'on veut, de la fièvre

dans le coma. La notion de responsabilité passe d'un
excès à l'autre, sans pouvoir se fixer en équilibre sur

ses bases naturelles. Cependant, elle n'est pas encore

gisante à terre. Elle lutte, elle s'agite, elle s'épuise

en des distinctions presque toutes factices et meur-
trières.

M. Lkvy-Bruhl distingue, et cette fois avec jus-

tesse, d'une part, la responsabilité légale ou pénale,

c'est-à-dire cette réaction nécessaire par laquelle,

contre l'individu nuisible, la société prend des mesu-
res de défense, et, d'autre part, la responsabilité mo-
rale, celle qui intéresse notre conscience individuelle.

Seule, la responsabilité morale, d'après M. Lévy-
Bruhl, implique les idées de mérite ou de démérite,

de faute el de libre justice. Dès lors, sommes-nous
responsables? Oui, légalement, répond cet auteur.

La société possède le droit de protéger ses membres
et de frapper les délinquants. Maintenant, devons-
nous aller plus loin, pénétrer jusqu'au sanctuaire de

la conscience individuelle, et décréter que l'homme
est responsable moralement? Cette seconde question

ne comporte pas de solution catégorique, mais une
distinction ultérieure. 11 existe, de la responsabilité

morale, une idée absolue, théorique, abstraite, et une
idée concrète, relative, pratique. La première échappe
à toute représentation positive, comme à toute véri-

fication, et ne peut être, dès lors, ni affirmée, ni con-

testée. Elle ne donne prise ni à la démonstration ni à

la réfutation, parce qu'elle suppose un élément qui se

dérobe à la science et défie l'expérience. En effet,

nous ne connaissons, à proprement parler, que les

termes dont nous voyons le rapport nécessaire avec
d'autres termes, et nous ne concevons vraiment que
des phénomènes soumis au déterminisme. Or, l'idée

pure, qui est, en même temps, l'idée traditionnelle,

de responsabilité, suppose la liberté, c'est-à-dire la

négation, au moins partielle, du déterminisme. Aussi
reste-t-elle, dans notre esprit, à l'état de direction

idéale, mais non d'objet précis. Nous la concevons
comme une limite hypothétique, nous ne la pensons
pas comme un terme donné. Sommes-nous responsa-
bles, au sens absolu du mot? Ignorabimus.
Cependant l'expérience nous atteste notre croyance

nécessaire au devoir et à tous les éléments qu'il impli-

que, à la responsabilité par conséquent. Nous voilà,

dès lors, en possession, non pas d'une connaissance
théorique et d'une idée vraiment nouvelle, mais d'un
principe pratiqvie d'activité morale. Nous ne savons
pas mieux qu'auparavant comment et dans quelle

mesure nous sommes responsables de nos actes. Mais
nous constatons que la croyance au libre arbitre, si

imprécise qu'elle soit, fait partie de l'obligation mo-
rale et stimule nos efforts. Si l'on ne veut pas donner
au mot un autre sens que cette signification toute

pratique, M. Lévy-Bruhl admettra que l'iiomme est

responsable.
Ainsi la responsabilité pénale consiste en une

réaction de la société, réaction légitime et nécessaire
comme une loi naturelle. Quant à la responsabilité
morale, elle est insaisissable pour notre esprit, mais
requise pour la pratique du devoir.

Peut-être un lecteur non affiné par la culture kan-
tiste en conclura-t-il que, d'après M. Lévy-Bruhl, nous
ne savons jjas, en somme, si, oui ou nbn, l'homme est

responsable.
« L'homme doit-il être considéré comme respon-

sable des fautes qu'il commet ? Ou bien, l'acte cri-

minel, aussi nécessaire, aussi déterminé fp.ie la route
d'un astre à travers le ciel, ne peut-il être imputé
justement qu'aux lois mêmes de la nature? » A cette

question qu'il formule ainsi lui-même, M. Albert
Bayet répond par des distinctions nombreuses. Il

insiste moins que M. Lévy-Bruhl sur la séparation
des deux idées de responsabilité morale ou subjec-

tive, et de responsabilité légale ou objective; mais il

nuiltiplie, d'autre part, les chefs de division et les

points de vue, son but étant de démontrer que la

responsabilité n'est pas un fondement immuable et

nécessaire de la vie sociale ou individuelle.

Tout d'abord, s'inspirant, comme M. Lévy-Bruhl, de
la critique de Kant, il distingue Tordre scientifique,

où l'idée de responsabilité n'a pas de place, et l'ordre

normatif, auquel généralement on la rattache. Mais,

tandis que Kant disait uniquement : La science

ignore les notions de libre arbitre et de responsabi-

lité; M. Bayet professe que la science les condamne.
Tandis que Kant admettait que la science et la

morale se développent, sans se contredire ni se ren-

contrer, sur deux plans pai-allèles ; M. Bayet se rési-

gne à les voir coexister dans la contradiction. Donc,
d'après ce philosophe, l'hypothèse du libre arbitre

et de la responsabilité est fausse théoriquement, mais
elle peut offrir des avantages pratiques.

Il nous avertit, du reste, de ne pas exagérer l'uti-

lité de cette hypothèse. Il corrobore son avertisse-

ment par de nouvelles distinctions.

Qui dira, par exemple, si la responsabilité collec-

tive qui, dans les siècles passés, couvrait une partie

du domaine qu'occupe maintenant la responsabilité

individuelle, ne refluera pas dans l'avenir vers son
ancien territoire, comme la mer, qui, tour à tour,

cède et reprend un rivage?
Qui dira si la notion juridique et morale de respon-

sabilité qui, de nos jours, est généralement consi-

dérée comme normale, ne passera pas, d'ici quelque
temps, au rang de siu-vivance pathologique? « Sans
doute, la croyance au devoir, à la responsabi-

lité, fut longtemps normale ; mais la croyance aux
magiciens, aux dieux, le fut longtemps aussi. »

Du reste, n'éprouvons aucune inquiétude ; confions-

nous sans crainte aux possibilités de l'évolution

future, comme aux analyses de la critique. Si l'idée

de responsabilité doit disparaître, d'ici un siècle ou
deux, sa dissolution « n'ébranlera pas la morale ni

la sociologie ». {Vidée de Bien, p. 171-189. Paris,

Alcan, 1908.)

Nous voilà bien loin des rigoureuses affirmations

de M. Pécaut ou de M. Izoulet. Des textes que nous
A^nons de citer en second lieu, la conclusion la plus

claire, la plus complète et la plus modérée qui res-

sorte, me semble la suivante : nul ne sait si l'homme
est responsable.
Un tel doute doit logiquement aboutir à la néga-

tion. Pour terminer l'histoire de la notion laïque de

responsabilité, il nous reste à décrire la troisième et

dernière phase : celle de la mort et des ruines. Désor-

mais, on va nous enseigner que, décidément, l'homme
n'est pas responsable.

A vrai dire, l'enseignement ne date pas d'aujour-

d'hui. Les trois étapes que nous avons énumérées
marquent une série logique, plutôt qu'une succession

chronologique. Voltaire, dont la libre pensée se

réclame toujours, malgré certains progrès de la cri-

tique, défavorables à la réputation du Dictionnaire
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philosophique, Voltaire a depuis longtemps exorcisé

le spectre de la responsabilité. La philosophie de

Candide et de Zadig est vraiment émancipatrice !

L'ancienne morale représentait le péché comme une
source de maux, et la vertu comme un principe de
bonheur et de bienfaisance. Quelle naïveté ! pense
l'auteur des Contes philosophiques, Zadig en fait

l'observation mélancolique, au terme de sa vie sotte-

ment vertueuse : « Si j'eusse été méchant comme tant

d'autres, je serais heureux comme eux. » Le christia-

nisme a formé les humains à prendre leurs actes ti-op

à cœur. A ce cauchemar sombre et présomptueux de
notre éternelle responsabilité, substituons des visions

plus humbles et plus réjouissantes. Disons-nous, par
exemple, que nous sommes les « pauvres marion-
nettes de l'éternel Demiourgos ». Songeons encore à
la sagesse des anciens et aux bienfaisantes eaux du
fleuve Léthé. « Mortels, voulez-vous tolérer la vie?
Oubliez et jouissez. »

Voltaire a toujours des disciples. Avant d'accom-
plir son récent et très scientifique voyage au pays des
Pingouins, M. Anatole France se mit un jour en
route pour visiter un de ses amis qui habitait les

ruines d'un vieux prieuré; il adressa au solitaire des
paroles naïvement ingénieuses; et, au retoiu-, il dédia
à Teodor de Wyzewa le récit du voyage et de la con-
versation. Voici à peu près comment discoururent
les deux amis : « N'agissant pas, disait Jean, je ne
crains pas de mal faire. Je ne cultive pas même mon
jardin, de peur d'accomplir un acte dont je ne pour-
rais pas calculer les conséquences. » Et le subtil Ana-
tole de reprendre : x Sait-on jamais la valeur et le

véritable sens de ce que l'on fait? Il y a dans les Mille
et une Nuits un conte auquel je ne puis me défendre
d'attacher une signification philosophique. )i Voici
cette légende orientale qui contient, d'après M. Ana-
tole France, la philosophie de la responsabilité. Un
pèlerin aralje, qui revenait de la Mecque, s'assied au
bord d'une fontaine et se met à manger des dattes,
dont il jette les noyaux en l'air. Un de ces noyaux
atteint et frappe mortellement le fils invisible d'un
génie. « Le pauvre homme ne croyait pas tant faire
avec un noyau, et quand on l'instruisit de son crime,
il en demeura stupide. » Conclusion et morale : « Il

n'avait pas assez médité sur les conséquences possi-
bles de toute action. Savons-nous jamais si, quand
nous levons les bras, nous ne frappons pas, comme
fit cemarchaïul, un génie de l'air? » {Le Jardin d'Epi-
cure, p. 294 et 296. Paris, Galmann-Lévy.)
La souriante sagesse d'Anatole France fait partie

du trésor laïque. S'il est des moralistes plus graves
qui trouvent tant d'ironie compromettante pour le

bon renom de la liljre pensée, ils ne peuvent pourtant
répudier toute solidarité avec un des militants les
plus actifs de l'anticléricalisme. Anatole France est
devenu un personnage officiel de la politique antire-
ligieuse, à tel point que, cherchant un parrain qui
l'introduisît dans le monde littéraire, M. Emile Com-
bes n'a j)as su trouver mieux que M. Bergeret. Quand
on a rédigé la [tréface aux discours de M. Combes,
n'eùt-on que ce titre unique de laïcisme, on appartient
<U'-sornuiis par un droit irrévocable au monde de la
libre pensée.
D'un ton plus grave, M. Albert Bayet formule,

dans son livre sur Les Idées mortes, la conclusion
que i)rcparaient ses deux ouvrages antérieurs, et il

nous montre ainsi, par son propre exemple, comment
on passe du doute à la négation. Voici, nous dit-il,

la vérité nouvelle et vivante qui se présente au seuil
des consciences modernes. De vénérables idées y
occupent encore une place où elles se croyaient ins-
tallées pour toujours. Cependant, à peine la nouvelle
venue a-t-elle porté la luain sur elles, que la plupart

tombent en poussière sous ses doigts surpris. Les
autres résistent quelque temps, mais « sourdement
minées par la vieillesse », elles abandonnent sou-
dain la lutte et s'en vont « mourir en silence, non
des coups reçus, mais de leur intime caducité ». (Les
Idées mortes, p. i54 et i55.) Au second groupe
appartient la notion de responsabilité. Bientôt les
hommes cesseront de croire les autres responsables
et de s'adresser à eux-mêmes des paroles d'encou-
ragement ou de blâme. Sans doute, notre premier
mouvement nous porte trop souvent encore à nous
indigner contre ceux que nous appelons les coupa-
bles : « Quand don Salluste insulte sa reine, quand
Narcisse parle bas à Néron, quand Régane et Goneril
insultent le vieux roi Lear, nous ne réfléchissons
plus qu'ils obéissent aux mêmes lois inévitables que
Burrhus ou Cordelia. » Oui, d'instinct, nous nous
laissons aller « à blâmer, à détester Régane et à louer
Cordelia. Mais il suflira toujours d'un rapide retour
de pensée pour redresser ces sentiments. Et les deux
sœurs ne seront plus, à nos yeux, que deux formes,
gracieuses ou terribles, mais déterminées d'avance,
de la destinée humaine. Nous les regarderons, sans
surprise et sans penser à les juger, s'engager dans
des voies difl"érentes, avec des âmes contraires : car
nous saurons qu'une nécessité semblable leur a fait

leiu-s âmes et tracé leiu's voies ». On frappe encore
les coupables; mais, de jour en jour, les coups sont
moins assurés. Les juges parfois hésitent et se trou-
blent. « Les gestes violents s'achèvent en gestes d'in-

certitude. » C'est que la science a parlé. « Elle a dit

les hommes soumis, comme les pierres et les plantes,
à des lois inévitables ; le crime et la vertu, qu'on sup-
posait hier librement créés par chacun de nous, sont
devenus le fruit naturel et nécessaire des conditions
changeantes de la vie sociale; le vice du méchant et

la vertu du bon ont cessé d'être des objets d'horreur
ou d'admiration, et ne sont plus que des objets
d'étude, des faits qu'il s'agit d'expliquer. » En vain
quelques médecins qui, dans certains cas, déclarent
les criminels irresponsables, se refusent à procla-
mer l'irresponsabilité de tous les délinquants, et, en
général, de tous les hommes. M. Bayet les accuse
d'illogisme et de timidité. « Sont-ils les premiers in-

venteurs qui reculent eff"arés devant leur invention? »

Retenons leurs leçons, et tirons-en les conséquences
qu'elles renferment. Le principe en vertu duquel on
estime certains hommes irresponsables, entraîne
l'irresponsabilité universelle. Tous, en efl"et, nous
obéissons aux lois du déterminisme. Un acte qui ne
dépendrait pas totalement de ses antécédents et du
concours de circonstances dans lesquelles il se produit,
deviendrait, par là même, un fait miraculeux. Faut-il

pleurer sur le sort des méchants et leur accorder un
peu de cette pitié qu'inspirent encore les orgueilleu-
ses théories du libre arbitre? Nullement. « Il s'agit

de comprendre que, les criminels étant le produit de
nos sociétés, nos sociétés n'ont pas le droit de punir
leurs criminels. » (Les Idées mortes, p. i85.) Du moins,
la doctrine de la responsabilité ne trouvera-t-elle pas
un dernier asile au fond de cfiaque conscience indi-

viiluelle? N'est-il pas salutaire que chacun de nous
éprouve, suivant la valeur de ses actions, la paix de
la conscience ou le remords? Illusion suprême que la

vérité nouvelle dissipera à son tour. Ne jugeons pas
les autres; ne nous jugeons pas nous-mêmes. Inutile

tle nous octroyer des certificats de bonté; inutile de
nous infliger le stigmate de la méchanceté. Qu'il

s'agisse de nous, qu'il s'agisse d'autrui, « erreur et

bonne action sont également déterminées ». (Ihid.,

p. 204.)

Le dernier livre de M. Albert Bayet constitue la

réponse la plus directe que nous puissions offrir aux
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puritains delà morale laïque, qui accusent la morale
chrétienne d'énerver dans les âmes le sens de la res-

ponsabilité. Avant d'accuser rEg:lise de méconnaître
la grandeur et la portée de la responsabilité humaine,
mettez-vous premièrement d'accord avec les autres
représentants de la libre pensée, et dites-nous, en
ternies précis, si, oui ou non, l'homme est responsa-
ble. Comment aurions-nous la naïveté de commencer
à nous défendre? Avons-nous à nous disculper? Quel
est l'accusateur officiellement chargé de requérir
contre nous? Quel est le juge compétent? Où siège

le tribunal? Xous reproche-t-on d'adhérer à la doc-
trine de la responsabilité, ou. au contraire, d'en

amoindrir la vertu ? Quelle doctrine nous oppose-t-on ?

Suivant la formule employée lors du procès fameux
de quatre officiers, l'accusation se cherche elle-même.
Les libres penseurs ne peuvent nous dire, d'un com-
mun accord, ce qu'enseigne la libre pensée sur la

notion essentielle de responsabilité. Ou plutôt, l'en-

tente se réalise, mais dans une négation.
Tandis que le « saint » M. Pécaut et l'éloquent

M. Izoulet, tandis que MM. Payot et Séailles prêchent,
en des termes d'une extrême sévérité, que l'homme
est responsable; tandis que George Eliot, poète d'un
puritanisme humanitaire, nous donne l'impression
de l'irréparable, des interrupteurs qu'on ne peut
évincer du congi-ès de la morale laïque, car leur nom-
bre va toujours croissant, contestent, repoussent ou
parodient l'austère doctrine de la responsabilité.

Nous avons vu que les nombreuses et subtiles dis-

tinctions qu'y introduisent MM. Lévy-Bruhl et Albert
Bayet, la désagrègent plus qu'elles ne la précisent.

M. Bayet en proclamera bientôt la dissolution linale.

Mais il ne faut pas oublier ses prédécesseurs. C'est

Voltaire qui crie, d'une voie de fausset : « Pauvres
marionnettes de l'éternel Demiourgos », ou bien
encore : « Mon gros automate... apprends que plu-

sieurs raisonneurs prétendent que, à proprement
parler, il n'j' a que le pouvoir inconnu du di^ in De-
miourgos et ses lois inconnues qui opèrent tout en
nous. » C'est Anatole France qui. pendant le prêche
austère, raconte en sourdine à Teodor de WyzcAva
les absurdes scrupules de son ami Jean et la bonne
histoire du marchand arabe (jui jetait en l'air des
noyaux de dattes. C'est enfin, d'après M. Bayet, la

conscience moderne — disons : la conscience laïque
— qui se détache de la doctrine traditionnelle. Aux
moralistes qui prétendent que, seule, l'âme d'un libre

penseur respecte et garde vivante la notion de res-

ponsabilité, nous opposons le témoignage motivé de
ce libre penseur authentique qu'est M. Albert Bayet :

la notion de responsabilité « n'est pas morte, mais
elle meurt ».

2° Philosophie

Les défenseurs laïques de la notion de respon-
sabilité en préparent eux-mêmes l'effondrement. La
notion de responsabilité vacille dans l'enseignement
de la morale indépendante, parce qu'elle ne repose
plus sur les princi^ies cjui seuls peuvent la fonder.
Elle meurt, parce qu'on a tranché les racines qui
alimentaient sa vie.

La libre pensée laisse sans réponse deux questions
primordiales.
Quand on professe que l'homme est responsable,

il faut expliquer d'abord pourquoi l'homme est

chargé d'un fardeau dont sont exempts les autres
êtres de la création qui l'entourent. Il faut expliquer
pourquoi, lorsque à bord de nos navires de guerre
une série trop prolongée d'accidents se produisent,
l'opinion publique se retourne vers les fovirnisseurs,

ingénieurs, inspecteurs, ministres, engagés dans le

service de la marine nationale, au lieu de s'indigner

contre les matériaux défectueux ou contre les engins
de mauvaise fabrication. Il faut explicpxer pourquoi
la société condamne l'assassin qu'elle châtie, et non
le taureau furieux ou le chien enragé, qu'elle fait ou
laisse abattre. Quel attribut trouve-t-on dans la

natiu'e humaine, qui justifie ce redoutable privilège

de la responsabilité? Telle est la première question
à résoudre.

Ensuite, si l'on proclame que l'homme est respon-
sable, on doit, à moins de vouloir employer un mot
dénué de valeur, indiquer à quel tribunal suprême
ressortissent tous ses actes.

Or, dans la morale laïque, ces deux questions res-

tent en suspens. Ou plutôt, elles ne reçoiAent que
des solutions insuffisantes et inexactes. La morale
laïque ne peut nous indiquer pourquoi nous sommes
responsables, ni à quel juge nous devons rendre des
comptes.
L'homme est responsable, enseignent la tradition

et le bon sens, parce qu'il est en son pouvoir de faire

ou d'omettre certains actes. Ce pouvoir est-il restreint,

sa responsabilité diminue d'autant. Si jamais l'homme
n'agissait librement, jamais l'homme ne serait res-

ponsable.
La libre pensée considère comme une erreur, dé-

sormais trop évidente pour mériter la discussion, ce

que jadis on regardait comme une vérité trop obvie
pour avoir besoin d'être démontrée. Aux nuances
près, et exception faite de quelques rares philosophes,
les partisans laïques de la responsabilité relèguent la

question du libre arbitre, soit au nombre des hypo-
thèses définitivement abandonnées et reconnues
comme fausses, soit parmi les problèmes insolubles

et les questions byzantines. Ce n'est pas parce qu'il

est libre que l'homme est responsable. Telle est

l'innovation révolutionnaire.

Cette négation paradoxale se présente sous deux
formes et à deux degrés.

Certains moralistes, plus timides, n'osent pas nier

que l'homme soit libre. Ils contestent seulement que
la responsabilité réstilte de la liberté. D'après eux,
l'homme devrait encore répondre de ses actes, même
s'il n'était pas libre. Liberté et responsabilité repré-

sentent deux attributs d'ordre différent, qui peuvent
être réels tous les deux, mais qui ne se commandent
pas plus l'un l'autre, que la taille d'un homme et son
degré d'intelligence ne s'impliquent mutuellement.

D'autres, plus hardis, poussent la négation jusqu'à
ses dernières limites. M. Paulhax et M. Binet, par
exemple, expriment cette opinion : que la liberté est,

non pas indifféi-ente seulement, mais contraire, à
l'idée de responsabilité. Un être vraiment libre, d'après

ces ailleurs, ne serait plus du tout responsable. La
responsabilité impliquant que nos actes dérivent de
notre nature individuelle et reflètent notre personna-
lité, une activité libre, c'est-à-dire indépendante de

tout déterminisme interne, cesserait de nous être im-
putable et nous deviendrait étrangèi-e. La liberté par-

faite réaliserait la définition même de l'aliénation.

Quant à ces malades que l'on appelle des fous, quant
aux hypnotisés, pourquoi, demande M. Paulhan, ne
seraient-ils pas responsables? Parfois leur conduite

s'accorde avec leur nature. Or, pour eux comme pour
les sujets normaux, la responsabilité consiste préci-

sément dans cette conformité des actes avec le carac-

tère, avec le tempérament, avec le passé, avec la

personnalité tout entière. Un acte nous est d'autant

plus imputable, que nous y sommes plus naturelle-

ment enclins. Au maximum d'impulsion correspond
le maximum de responsabilité ; de même qu'une ab-

solue liberté d'indifférence entraîne une irresponsa-

bilité totale. (Cf. Desdolits, La liesponsabilité mo-
rale, p. 34-37. Paris, Fontemoing, 1896.)
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Donc, à celte première question : pourquoi l'homme
est-il responsable, certains philosophes donnent cette

solution inattendue : parce que l'homme est suscep-

tible d'agir sous la poussée irrésistible de sa propre
nature. Le déterminisme interne serait le fondement
de la responsabilité, laquelle varierait en proportion
directe de cette impulsion subjective, et disparaîtrait

dans les cas où l'acte serait produit sous l'influence

d'une nécessité extrinsèque. En aucun cas, on n'ad-

met le rôle de la liberté. Interne ou externe, le dé-

terminisme explique toutes les actions humaines.
Seulement, il est des hommes qui peuvent dire,

comme Montaigne : « Je fais coutumièrement entier

ce que je fais, et marche tout d'une pièce; je n'ai

guère de mouvement qui se cache et se dérobe à ma
raison, et qui ne se conduise, à peu près, par le con-

sentement de toutes mes parties, sans division, sans
sédition intestine; mon jugement en a la coulpe ou
la louange entière; et la coulpe qu'il a une fois, il l'a

toujours ; car quasi dès sa naissance il est un, même
inclination, même route, même force. » Et tous, plus

ou moins fréquemment, nous posons des actes qui
expriment notre « forme universelle ». Engager ainsi

tout son passé dans une action, et y allirmer sa per-

sonnalité, c'est être responsable.
Cette théorie, qui substitue le déterminisme interne

au libre arbitre, connne fondement de la responsabi-
lité, semble tout d'abord pouvoir se réclamer de la

pratique des tribunaux. Avant d'attribuer et d'imputer
une faute ou un crime à un accusé, ne s'enquièrent-ils

pas de ses antécédents? Ils le font, lorsque l'auteur

de l'acte commis n'est pas suffisamment désigné par
les preuves et les témoignages allégués. Ils le font
encore, lorsque, connaissant avec certitude celui qui
matériellement est l'auteur de l'acte incriminé, ils ne
savent pas s'il en est l'agent moral et responsable.
Une action sans rapport aucun avec le caractère et

les habitudes de celui qui la produit, passei'a géné-
ralement pour un accès de folie. En tout cas, le dé-

saccord de la faute avec les antécédents du coupable
créera, en faveur de celui-ci, une circonstance atté-

nuante. N'est-ce pas assurer que le fondement de la

responsabilité est le déterminisme interne, et que nos
actes nous sont d'autant plus imputables qu'ils sont
l'expression plus naturelle, plus complète et plus fa-

tale de notre i)ersonnalité?

Cette objection contre la doctrine traditionnelle ne
fait que reproduire, sous une nouvelle forme, une
équivoque souAcnt discutée. Autrefois on opposait
aux partisans du libre arbitre ce dilemme : ou nous
agissons sans motifs, ou nous suivons le motif ou
l'ensemble de motifs, le plus fort; dans le premier
cas, nous posons des actes déraisonnables, dans le

second, nous posons des actes nécessaires; nous ne
pouvons pas agir tout à la fois raisonnablement et

librement. Dilemme auquel les philosophes spiritua-
lisles échappaient, en ajoutant une troisième alter-
native. Ils faisaient remarcjuer que les motifs de nos
actes pouvaient être engageants, attirants, séduisants,
sans exercer néanmoins sur notre volonté un empire
tyrannique, et qu'ainsi nous pouvions exercer une
activité tout ensemljlo libre et motivée. Il ne faut pas
confondre l'influence des idées, des images, des sen-
timents et des sensations, avec leur despotisme

; i)as
plus qu'on ne saurait identifier un conseil accepté et

suivi avec une suggestion imposée et subie.
De même, notre passé se reflète dans nos actions

habituelles, sans qu'on puisse en conclure néanmoins
qu'il s'y reproduise par une répétition mécanique.
Les auteurs qui fondent la responsabilité sur le dé-
terminisme mêlent deux notions distinctes: celle de
conforuiilé el celle de nécessité. La justice humaine,
qu'on invoquait tout à l'heure, ne fait pas cette

confusion. Lorsqu'il est établi qu'un accusé a subi, non
seulement l'influence, mais l'irrésistible empire, de
sa nature, lorsqu'il apparaît comme le prisonnier du
passé et la victime de l'atavisme, il est jugé soit jiar-

tiellement soit totalement irresponsable.
Interne ou externe, le déterminisme est la néga-

tion de la responsabilité. M. Albert Bayet en con-
vient : « Si l'on admet que la destinée humaine est
soumise à des lois aussi rigoureuses que celles qui
règlent la chute d'une pierre, comment incriminer
l'homme qui lance la pierre, plutôt que la pierre qui,
lancée par lui, va frapper un front innocent? Les Cel-
tes, dit-on, lançaient des flèches au ciel quand il

tonnait, et quand l'océan débordé montait vers
eux, ils marchaient vers lui l'épée à la main. C'est
qu'ils imaginaient dans la mer, sous les flots, des vo-
lontés responsables... L'idée de faire retomber sur le

coupable, qui en est victime, la responsabilité du fait

nécessaire, inévitable, est aussi peu scientifique que
l'idée de lancer des flèches contre le ciel, cjuand il

tonne. Il est donc, semble-t-il, indiscutable que l'idée

de responsabilité contredit l'idée déterministe. »

Peut-être des partisans convaincus du déterminisme,
qu'effraie, d'autre part, la pensée de nier la respon-
sabilité, voudront-ils emprunter à M. Bayet lui-même
une distinction dont il s'est servi. Nous avons tort
devant la logique, diront-ils, d'enseigner aux hommes
qu'ils sont responsables. Mais la sagesse pratique
nous donne raison. Il est bon que les hommes se
croient responsables et doués de liberté. — Mais
alors, bons apôtres, qui prêchez le culte de ce que
vous appelez la Vérité contre ce que aous nommez la

Superstition, convenez donc que, d'après vous, la fin

justifie les moyens, et que, sans croire soi-même à la

liberté ni à la responsabilité, on peut employer ces
notions comme un artifice éducatif et un procédé
répressif pour influer sur la volonté d'autrui. Con-
fessez que vous êtes d'habiles praticiens qui, dans le

but de persuader à vos malades qu'ils sont curables
et de les faire un peu réagir, leur administrez docte-
ment des pilules de Jiiica panis. Avouez enfin que
« logiquement, la responsabilité individuelle est in-

conciliable avec le déterminisme ». {IJIdée de bien,

p. 173 et 187.)

Une doctrine de la responsabilité peut-elle s'établir

svir la notion de solidarité? Nous sommes respon-
sables, dit-on, parce que, d'une part, nous dépendons
de l'univers, et plus particulièrement de l'humanité;
parce que, d'autre part, l'univers et l'humanité dé-
pendent de nous.
Comment la solidarité devient-elle principe de res-

ponsabilité morale? Sous les auspices de M. Léon
Bourgeois, auquel il a dédié son Cours de morale,
M. Jules Payoï s'applique tout d'abord à classer les

divers ordres de bienfaits que nous tenons de nos
ancêtres : bien-être matériel, organisation sociale, ci-

vilisation, science. Puissent les maîtres, dit-il, impri-
mer dans l'àme de l'enfant cette première et indélé-
bile leçon : que l'homme vient au monde, chargé
d'une dette de reconnaissance ! Dette si lourde que,
sans jamais pouvoir l'acquitter entièrement, nous
avons l'obligation de consacrer toute notre activité à
l'éteindre. La responsabilité consiste donc en une
sorte d'hypothèque qui pèse sur toute notre vie.

D'avance, nos ressources, si considérables qu'elles

soient, se trouvent engagées, et nos re\enus, si im-
prévus qu'ils puissent être, fra[)|)és d'opposition.

Notre fortune appartient à riiumanité. Nous n'avons
pas le droit d'en distraire, pour en user à noire

guise, la naoindre parcelle. « Nous n'avons qu'un
moyen de nous acquitter de tant de bienfaits reçus
de ceux qui nous ont précédés, c'est d'être meilleurs

qu'eux. » (Cours de morale, p. 7.)
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Cette argumentation n'est pas décisive. D'abord,
on nous parle d'une solidarité bénie avec le passé,

sans prendre garde qu'il existe aussi une solidarité

douloureuse. Ou plutôt, si; M. Payot la signale. Il

dénonce dans les accès de mauvaise humeur et de
lâcheté, l'influence des « revenants » ; expression

X^lus poétique que précise et exacte, mais qui rap-

pelle, du moins, que l'héritage des ancêtres n'est pas
indemne de misères. Dès lors, pourquoi remercier au
lieu de murmurer, pourquoi accepter la dette de re-

connaissance, au lieu de protester contre le détesta-

ble héritage?
Veut-on nous obliger à considérer le bien, sans nous

arrêter au mal? Encore faut-il que la démonstration
soit complétée. On allongerait inutilement la liste des
avantages transmis et accrus de génération en géné-
ration, si l'on oubliait ou si l'on refusait de faire

cette remarque : que nos ancêtres ont agi délibéré-
ment pour le bonheur de leurs descendants. Omet-
tez cette clause ; supposez que nos ancêtres, soumis
comme nous-mêmes à l'engrenage du déterminisme,
ont tous joué irrésistiblement le rôle que leur impo-
saient les circonstances : le charme est rompu, et la

reconnaissance s'évanouit. Remercions-nous le soleil

d'éclairer nos jours, et les épis de nous fournir le fro-

ment? Si des idolâtres et des fétichistes ont éprouvé
de tels sentiments, c'est précisément qu'ils animaient
toute la création d'un attinbut semblable à leur propre
spontanéité. Seule, une générosité voulue éveille en
notre àme la reconnaissance. Or, le don de soi, comme
la maîtrise de soi, suppose la liberté.

M. SÉAiLLEs a formulé l'une et l'autre objection. Si

la solidarité, dit-il, n'est qu'une « loi physique, natu-
relle, qu'est-ce qui la rend plus sainte ou même plus
réelle que l'existence de l'individu?... Il y a solidarité

entre les hommes, je ne nie pas le fait. Ce que je fais,

ce que je soulTre, ce que je vois même, ne dépend pas
de moi seul, je l'avoue; mais en quoi cette fatalité

m'oblige-t-elle à la reconnaissance? En somme, je

suis juge, étant le résumé de tout ce que je résume,
et selon le jugement que je porterai sur moi, sur les

conditions qui me sont faites, je bénirai ou je mau-
dirai les lois naturelles quiontdécidé de ma destinée.
En quel sens ces lois me constituent-elles une dette

sacrée? » (Les affirmations de la conscience moderne,
p. 181 et 182.)

Comprenant si bien l'insuflisance de la notion de
solidarité, quand elle se rapporte au passé, se peut-il

que M. Séailles lui attribue une telle portée morale,
quand elle a trait au présent? Que veut dire cette

phrase : « Notre salut est lié au salut des autres
hommes », ou cette autre : « Dans tout mal nous
avons notre part de responsabilité ? » (Ibid.,Y>. 1^2 et

i43.) Gomment! Une majorité ministérielle vote une
loi injuste; et moi qui la condamne, je suis, pour ma
part, responsable de cette trahison ! Un honnête pas-
sant tombe sous les coups d'un trio d'apaches ; et sa
conscience se trouve entachée du crime des meurtriers !

Si telles sont les applications naturelles des aphoris-
mes de M. Séailles, il suffît de les monnayer pour
voir s'ils sont de bon aloi. Si les aphorismes en ques-
tion ont un autre sens ; alors, ce sens est mal déter-
miné, et nous nous demandons comment des princi-

pes si abstrus peuvent fonder une notion aussi
nécessaire à tous, profanes et philosophes, que celle

de responsabilité.

Tournée vers l'avenir, la notion de solidarité re-

flète une couleur plus visible de moralité. Il suffît,

dirait-on, que le regard lixe un instant l'horizon
pour s'imprégner de gravité. Songer aux conséquences
bonnes ou mauvaises que nos actes produisent dans
le monde, c'est ressentir à quel point l'homme est un
être responsable. Disons donc, avec M. Payot : « Ose

regarder en face l'effrayante fécondité de tes mau-
vaises actions. >- Après lui, répétons : « Chaque
pierre que le maçon élève, chaque coup de rabot du
menuisier, chaque coup de bêche du paysan, c'est un
peu du vêtement chaud qu'on achètera pour la vieille

maman qui nous a tant aimés, pour la lillette qui va
à l'école ; c'est un peu des bons souliers du petit gar-

çon; c'est de la bonne nourriture, c'est du feu l'hiver

pour ceux qu'on aime. » Goûtons la simple et robuste
vaillance d'Adam Bede qui, sur les ruines de son
propre bonheur, se prend à songer : « Je ne dois plus
avoir maintenant qu'une idée : être un bon ouvrier,

et travailler à faire de ce monde un séjour un peu
meilleur pour ceux qui peuvent encore s'y plaire. »

Admettons, admirons tout cela, pourvu qu'on nous
accorde que les bonnes résolutions sont le fruit d'une
attention volontaire et consentie. Si l'on s'obstine à
nous enseigner que, sous la iJoussée fatale dépensées
nécessairement formées dans notre esprit, nous pre-

nons des décisions dont le résultat se propagera par
une suite de répercussions inévitables, nous pourrons
encore éprouver soit des regrets, soit de la joie, de-

vant les perspectives tristes ou heureuses qui s'of-

frent à nous, mais non pas des remords, non pas des
satisfactions de conscience, non pas les effets caracté-

ristiques du sentiment de la responsabilité.

Qu'il s'agisse du contre-coup de nos actions sur le

sort et le bonheur des autres, ou du choc en retour

que nous en éprouvons nous-mêmes; qu'il s'agisse de
notre influence dans le monde, ou de l'influence que
nos actes exercent sur notre àme, créant, combattant,
modiliant en nous, des habitudes bonnes ou mau-
vaises; qu'il s'agisse de solidarité sociale ou de solida-

rité morale ; la même remarque s'impose. Si nous ne
travaillons pas librement à la trame qui se tisse ainsi

hors de nous et dans notre être, nous en sommes
les spectateurs ou les instruments, mais non les

auteurs.

La solidarité ne suffît pas à faire de nous des êtres

responsables.
L'instinct social n'y réussit pas mieux, quoi qu'en

aient pensé Bain et Spexcer. Accordons généreuse-
ment tous les postulats que réclame l'évolutionnisme,

et même corrigeons-les par les améliorations que
M.,Fouillée y a introduites. Combinons les idées de
Lamarck et celles de Darwin ; attribuons tout pou-

voir à l'influence du milieu et à la loi de sélection
;

supposons que la fonction crée l'organe. On veut
nous persuader que, par la force des choses, l'instinct

social, étant nécessaire au développement de l'huma-
nité, s'est éveillé peu à peu, sans intervention supé-

rieure, en chaque individu. Voilà qui est fait ; nous
sommes persuadés. Mais cette genèse, tout à la fois

simpliste et mystérieuse, ne nous explique pas com-
ment il se fait que l'homme sente et comprenne qu'il

est responsable. On nous répète que l'instinct

moral n'est, au fond, que l'instinct social, et que
l'instinct social n'est pas autre chose que la force

collective emmagasinée dans l'individu. On ajoute

que lorsque notre égoïsme se révolte, il se heurte à

cette force sociale qui, en nous-mêmes, proteste

contre les prétentions de notre individualité. Du
sentiment de cette contradiction naîtrait le senti-

ment de notre responsabilité. Pour le coup, nous de-

mandons un supplément de lumière. Sullit-il qu'une
de nos tendances soit contredite ou contrariée, pour
que nous nous en sentions responsables? Lorsqu'une
migraine, un mal de dents, une brûlure, viennent
froisser en moi l'instinct de conservation, suis-je

responsable soit de l'accident, soit de la douleur
qu'il me cause?
Nous posons la même question à M. Paulhan et à

ceux qui, comme lui, expliquent la responsabilité
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morale i)ar le conflit, en nous, de l'idéal rationnel et

des instincts inférieurs. « La sanction morale, écrit

cet auteur, est la réaction de l'esprit contre les actes

qui sont une violation des lois rationnelles... S'expo-

ser à cette sanction, se mettre dans le cas de provo-
quer cette réaction de tendances rationnelles, c'est là

précisément ce qui constitue l'état d'esprit appelé res-

ponsabilité morale. » (Desdouits, La Responsabilité

morale, p. 34-)

On estimera sans doute que la responsabilité mo-
rale n'est point expliquée ni fondée, tant qu'on écarte

la notion de libre arbitre.

Ne peut-on, du moins, justifier la notion de respon-
sabilité léj^ale ou pénale sans recourir à la liberté?

Le rôle des tribunaux liumains ne consiste pas à
juger le fond des consciences et à rétablir l'ordre

lésé de la justice idéale : soit. Il se borne à défendre
la société : d'accord. Il se limite au for extérieur :

assurément. Mais, sans avoir pour but de l'établir,

ne supposc-t-il pas admise d'ailleurs, l'existence du
libre arbitre; et, sans pouvoir déterminer rigoureu-
sement le degré de culpabilité intime du délinquant,

ne s'occupe-t-il pas de vérifier au préalable et d'une
manière générale son état d'esprit?

Il suflit, répond l'école criminaliste dont Lombroso,
Garofalo et SiGHELE sout les principaux chefs, qu'un
homme soit nuisible et dangereux, pour être légale-

ment responsable. La temebiUta : voilà le fondement
de la responsabilité pénale.
Sous une forme un peu difi'érente et plus élaborée,

l'école utilitaire de France enseigne une doctrine
svibstanliellement la même. Il ne faut plus dire : « Est
responsable l'individu qui est libre, dans la mesure
où il est libre. Nous disons jjIus simplement : est dé-

fini responsable, celui qu'on peut utilement punir. »

(M. Belot, Bulletin de la Société française de philo-

sophie, mars igoS, p. 95.) Dans son ouvrage sur f.a

Responsabilité pénale, ÂI.Landry en donnait déjà cette

définition : « Quelque chose qui fait que nous devons,
pour le bien général, être punis, et être punis d'une
peine plutôt que d'une autre. »

La question que le ci-iminaliste doit résoudre ne
porte donc plus sur l'état d'àme du coupable, mais
sur les seules exigences de la défense sociale. Su-
prema lex salas populi. Rest(^ k déterminer quels sont
les individus ou les groupes d'individus que la justice
peut avantageusement frapper, et par quelles peines,
dans les difJFérentes sortes de cas, elle pourvoira le

plus eflicacement à la tranquillité publique.
Ceux-là sont punissables, déclare M. Fouillée dans

son ouvrage sur La Liberté et le Déterminisme, qui
ont prévu ou pouvaient prévoir les conséquences de
leurs actes et s'attendre au châtiment. De ce chef, les
aliénés sont soustraits à la vindicte publique : leur
raison troublée n'a rien prévu. Le critère ne suflit

pas néanmoins. Ne puis-je poser involontairement
et innocemment des actes dont je conqirends la

portée? Si, par contrainte, on me saisit le bras pour
en frapper un passant, je prévois le donunage qui
peut en résulter; et néanmoins, il peut se faire que,
dominé par le nombre des agresseurs, ou par une
force nmsculaire supérieure à la mienne, je ne puisse
résister à l'impulsion qu'on inqirime à mon bras.
Suis-je responsable?
La théorie appelle un complément. On s'efforce de

le trouver. Ainsi l'on établira qu'un homme est jus-
ticialile des tribunaux ou de la cour d'assises, lorsiju'il
est susceplii)le, non seulement de prévoir, mais de
redouter eflicacement. la sanction pénale de son délit
ou de son crime. Un homme est légalement respon-
sable, lorsqu'il est intimidable. Dangereuse et con-
testable assertion, dont on voit tout de suite les con-
séquences. On imagine une plaidoirie de ce genre :

« L'assassin que l'on soumet à votre verdict. Messieurs
les jurés, n'est pas responsable. Sa seule présence au
banc des accusés le prouve. La perspective du châti-
ment ne l'a pas intimidé. J'en conclus. Messieurs,
qu'en vertu même de la définition la plus scientifique,

la plus moderne, et par conséquent la plus judicieuse,
de la responsabilité pénale, vous rendrez immédiate-
ment à ses chères études un homme dont la déten-
tion préventive fut un crime de lèse-société. Si mon
client montrait, du moins, quelque faiblesse et

quelque repentir; s'il manifestait le désir de se réha-
biliter et de mettre à profit votre indulgence; s'il

tremblait à la perspective du châtiment imminent;
alors. Messieurs, je conviendrais que cet homme est
responsable, je confesserais qu'il mérite d'être frappé,
d'autant plus lourdement qu'il est plus repentant.Mais,
voyez ce front qui ne sait ni rougir ni blêmir ; remai--

quez ce regard d'un cynisme superbe, et ces lèvres
toutes prêtes à décocher quelque ignoble défi; et

dites-moi si cette impassible brute ne mérite pas une
libération immédiate. Quant à vous, Messieurs de la

cour, vous vous demanderez, dans votre haute im-
pai'tialité et dans votre sagesse de criminalistes mo-
dernes, s'il ne convient pas d'offrir à cet irresponsable,
trop longtemps prisonnier, des excuses et quelque
indemnité. »

M. Landry a remarqué les inconvénients et les

lacunes d'une théorie de la responsabilité qui se fon-

derait uniquement ou principalement sur le caractère
plus ou moins intimidable du criminel ou du délin-

quant. Une théorie aussi exclusive aurait encore le

défaut d'oublier le principe général de l'école utili-

taire, et de moins penser à la société qu'à l'individu.

Disons donc qu'un criminel porte une responsabilité
plus ou moins lourde, suivant que le châtiment qu'on
lui infligera doit servir aux autres d'exemple plus ou
moins profitable. L'exemplarité devient ainsi le plus
solide fondement de la responsabilité pénale. (La Res-
ponsabilité pénale; Bulletin de la Société française
de philosophie, mars igo8, p. 96-98.)

Ainsi la théorie laïque de la responsabilité pénale
va se perfectionnant. Elle reste pourtant viciée d'une
tare que, sans pétition de principe et par Aoie d'ar-

gumentation ad homiiiem, nous signalerons aux cri-

minalistes qui ne tiennent pas compte des notions de
liljre arbitre et de culpabilité morale.
Vous considérez exclusivement le bien de la société,

leur disons-nous. Partons de ce commun principe; et

examinons si vraiment la conscience publique et

l'ordre social peuvent s'accommoder d'une doctrine qui
réclame le châtiment des criminels, sans égard à
leur degré de liberté. Qu'il faille, en nuitière de légis-

lation pénale, considérer avant tout les intérêts de
la société : d'accord. Mais nous pensons que les inté-

rêts de la société comprennent le respect de la jus-

tice; et nous estimons, avec M. Le Poittrvix, que le

sentiment de la justice « veut instinctivement qu'on
proportionne dans uiu' certaine mesure la peine à la

culpabilité de l'indiviilu ». (Bulletin de la Société

française de philosophie, mars igoS, p. 102.)

La morale laïque peut-elle fonder solidement soit

la resjjonsabilité morale, soit la responsabilité légale?

Non
;
parce qu'elle exclut le libre arbitre.

Devant quel tril)unal devons-nous répondre de
notre vie entière? Seconde question à résoudre si

l'on admet (jue l'homme est responsable.

La justice humaine ne saurait nous donner les ga-

ranties et nous inspirer le respect nécessaires. Soit

inconqjétence, soit impuissance, soit forfaiture, ses

verdicts réalisent trop inq)arfaitemcnt cet idéal de jus-

lice infaillible que suppose cette notion al)solue et

impérieuse de responsabilité.
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« Quelque efficaces que soient les pénalités légales

et l'anxiété du criminel contumace, elles ne châtient

que les crimes et les délits importants : il est mille

abus de ijouvoir, mille cruautés, mille injustices

qu'elles n'atteignent pas.» M. Jules Payot en convient.

Il développe même en termes précis l'exemple parti-

culier d'un crime que, de prime abord, l'on pourrait

estimer suffisamment réprimé par la grossière jus-

tice des hommes, mais qui trop souvent lui échappe :

le meurtre. M. Payot observe justement que '< l'as-

sassinat brutal n'est pas la façon la plus ordinaire

d'être un meurtrier. On a vu combien la misère altère

profondément la santé et la sensibilité, comment la

tristesse, le chagrin habituel minent l'énergie, appau-

vrissent la vie : nous avons donc le droit de dire

qu'infliger habituellement à un être humain une fati-

gue excessive, des souffrances et des peines imméri-

tées, lui causer des tristesses fréquentes, c'est accom-

plir une espèce de meurtre. Les blessures infligées à

l'âme sont souvent aussi dangereuses, même pour la

santé physique, qu'un coup de couteau. Le chagrin

tue plus de gens que le poison et le poignard, et la

misère compte plus de Aictimes que la guerre...

Meurtrier quiconque porte atteinte à la dignité, à

l'honneur, à la lil)erté d'autrui ». (Cours de morale,

p. 101.) Si l'homme est un être responsable, à qui

donc rendront des comptes tous les meurtriers sour-

nois, ceux que la justice ignore ou qu'elle épargne,

ceux qui parfois siègent dans ses prétoires?

M. Jules Payot a découvert un « incorruptible comp-
table », qui se charge de donner à chacun son dû et

d'obtenir de chacun le payement de sa note. Par mo-
destie, M. Payot attril)ue cette découverte à un cer-

tain M. Scias, vieux professeur de physique. M. Scias,

condamné à mort pour sa résistance au coup d'Etat

en i852, s'était réfugié en Savoie, et, lors de l'an-

nexion, il y fut oublié dans sa chaire de physique
du collège de Bonneville. M. Scias est un pédagogue
émérite, dont lajeune institutrice, Mlle Marguerite Pri-

maire, recueille avidementles conseils. Un jour, l'ins-

titutrice et son vénérable maître sont invités à la ta-

ble de l'ingénieur M. Lebrun et de sa femme. On parle

du bonheur et de la difficulté d'être heureux. « C'est,

dit M. Scias, qu'on ne vous a pas informés de la pré-

sence de Yincorruptible comptable. — L'incorruptible

comptable! Qu'est-ce à dire? s'écrièrent Mme et

M. Lebrun. — Vous connaissez, reprit M. Scias, le

mythe poétique que l'on raconte aux enfants : Dieu
omniprésent, omniscient, nous voit agir et penser.

Aucune de nos actions, aucune de nos plus secrètes

pensées n'échappe à son regard sévère : il inscrit

tout à notre doit ou à notre avoir, et le jour du juge

ment dernier, la balance de notre situation sera faite

avec une précision absolue. C'est là l'expression poé-

tique d'une profonde vérité. Nous savons aujourd'hui

qu'aucun souvenir ne se perd. Chaque pensée, chaque
sentiment, chaque acte de volonté, chaque action

s'inscrit dans notre mémoire : notre cerveau est un
comptable incorruptible, d'une probité inflexible et

qui n'oublie jamais rien. Voilà ce dont on ne tient

pas compte dans l'éducation, et quand le jour du ju-

gement dernier est venu, c'est-à-dire quand notre ca-

ractère est formé, qu'il est pris comme du plâtre, nous
sommes heureux ou malheureux pour le reste de nos
jours. Ah! il est bien inutile de demander des sanc-

tions après la vie pour nos actes, car les sanctions

sont inéluctables dès cette vie, et l'incorruptible comp-
table... — Madame est servie, cria la bonne. Et

M. Scias dut abandonner sa tirade pour offrir son bras
à Mme Lebrun. » Cette tirade, il la continua un au-

tre jour, lors d'une excursion organisée par lui au
Buet. Ses amis, que nous connaissons déjà, étaient de
la partie. Arrivé à une certaine hauteur, il les pria

de le laisser seul en contemplation devant les som-
mets neigeux qui se dressaient dans l'air piu" du ma-
tin. « Laissez-moi en tète-à-tète avec mon comptable
incorruptible... Mon émotion est puissante, parce
qu'elle est en quelque sorte la résultante de toutes

les émotions d'autrefois. » La fatigue a été trop forte

pour les soixante-treize ans de M. Scias. De retour
chez lui, le voilà obligé de s'aliter. La fin approche.
Il la voit venir, et donne ce dernier conseil à Mlle Mar-
guerite, qui l'assiste filialement : « N'oubliez pas,

ma. c\\ève eniaxvlfi'incorruptible comptable... N'oubliez

pas, n'oubliez jamais, jamais V incorruptible compta-
ble... » {Les Idées de M. Bourru, p. ^8-109. Paris, Co-
lin, 1904.)

Le cerveau, le cerveau qui emmagasine des habi-

tudes physiologiques et, par contre-coup, tient sous
sa dépendance notre Aie intellectuelle et morale; le

cerveau, qui peut être pour nous un instrument do-

cile ou un instrument de torture, un fidèle allié ou
un complice : tel est le juge qui sanctionne nos actes,

punissant nos fautes, récompensant nos efforts de
bonne volonté. Pauvre juge, en vérité, qu'une lièvre,

une tuile, ou, pour émettre une hypothèse plus vrai-

semblable en une ville où les toitures en tuiles sont
rares mais où abondent les apaches, qu'une balle ou
un coup d'os de mouton peuvent réduire au silence

ou à l'imbécillité !

Le cerveau, un comptable incorruptible ! M. Jules

Payot n'a-t-il donc rien lu des études de M. Piei-re Ja-

.VET? Il y aurait vu que, si le désordre cérébral et

l'angoisse nerveuse résultent parfois de désordres
moraux, ils affligent parfois aussi des sujets d'une
vertu incontestable et d'une rare innocence. Voilà
un caissier qui embrouille souvent ses comptes !

Dirons-nous que les lois de la nature se chargent
de répartir équitablement les châtiments et les récom-
penses? M. Payot a fait appel à la justice immanente
des choses, et pris à son compte les réflexions de

l'Américain Horace Max>' : « Que de fois le riche

reçoit à gros prix de son fournisseur le mal de tête,

l'indigestion et la névralgie ! Que de fois son somme-
lier lui verse la goutte et la pierre, sous le faux nom
de xérès et de madère, sans qu'il ait même l'esprit de

s'en apercevoir; et l'on est jaloux de cet épicurien

qui, pour quatre heures de succulents repas, souffre

vingt heures de douleurs aiguës
;
qui paie un fin souper

d'une nuit d'agitation et de fièvre ! Celui qui viole les

lois de la physiologie ne vit que la moitié de ses

jours, et, c'est trop dire, car l'autre moitié, il n'a que
l'air de vivre. »

Mais M. Payot n'ignore pas que, malgré leiu* affi-

nité, la morale et l'hygiène demeurent choses dis-

tinctes. Il sait que le devoir n'est pas toujours hj'gié-

nique, et que 1 on peut offenser la morale, sans être

en conflit avec les lois de l'hygiène. Il a lui-même
formulé cette remarque très exacte : « la nature
punit plus cruellement l'ignorance des lois de l'hy-

giène que la violation des lois morales » ; et, fort à

propos, il a cité cette phrase de Maïu-ice M.ï;tkrlixck :

'< Que je me jette à l'eau par un froid rigoureux afin

de sauver mon semblable, ou que j'y tombe en
essayant de l'y jeter, les conséquences du refroidisse-

ment seront absolument pareilles ». {Cours de morale,

p. 2i3, 227.)

Une objection analogue montre l'inefficacité de la

conscience elle-même, quand il s agit de distribuer

entre les hommes la paix et la souifrance. M. Fouil-

lée a pensé le contraire. « Cet idéal moral gravé dans
notre conscience, est la loi qui nous juge, qui nous
punit par le remords, quand elle est violée. C'est en-

vers cet idéal que nous sommes responsables. » Mais,

observe justement M. Lévy-Bruhl.(Desdouits, LaRes-
ponsaliilité morale, p. '62), « si les reproches de la
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conscience blessée étaient la sanction réelle de la loi

morale, comme ils s'affaiblissent toujours par l'habi-

tude du mal, il sutlirait de ne pas les écouter, pour
ne plus les entendre. » {L'Idée de responsabilité, p. 78
et 79.)
Shakespeare nous montre ce drame d'une con-

science qui s'oblitère. D'abord, Macbeth est hanté et

même halluciné par le remords. Au milieu du festin,

il voit et il interpelle l'ombre de Banquo : « \e secoue

point ainsi contre moi ta chevelure sanj^lante... Si les

cimetières et les tombeaux doivent nous renvoyer
ceux que nous ensevelissons, nos monuments seront

donc semblables au gésier des milans!... Loin d'ici,

fantôme horrible ! » Mais le temps fait son œuA're, et

la conscience s'endurcit. Macbeth finit par déclarer :

« J'ai presque oublié l'impression de la crainte. 11 fut

un temps où mes sens se seraient glacés au bruit

d'un cri nocturne; où tous mes cheveux, à un récit

funeste, se dressaient et s'agitaient comme s'ils eussent

été doués de vie : mais je me suis rassasié d'horreurs. »

M. Payot reconnaît que la conscience, elle aussi, est

un juge corruptible et sujet au sommeil. Il se fait

l'objection à lui-même ; il reproduit loyalement la

pressante question que lui adresse un de ses corres-

pondants, membre de l'enseignement primaire ; et il

avoue son emban-as. « C'est le problème capital en
morale : nous n'avons nul espoir de le résoudre... >»

{Les Idées de M. Bourru, p. 822.)

Mais M. Payot ne se laisse pas décourager. Il nous
cite maintenant au tribunal de l'opinion publique.
« La vie, parait-il, ne serait généreuse que pour ceux
qui s'oublient. » {Aux instituteurs et aux institutrices,

p. 7.) L' opinion du monde aurait « une puissance
prodigieuse ». Les maîtres se souviendront que « le

désir de l'éloge, la crainte du ])lànie, sont les mobiles
qui provoquent la plupart des actes humains ».

M. Payot, qui parle ainsi, connaît pourtant les bornes
de la sagesse et de la justice qui inspirent le juge-
ment des hommes. Il le confesse, et doit ajouter :

« Malheureusement, cette force de l'opinion, qui serait

toute-puissante pour le bien, si elle était intelligente

et morale, s'égare trop souvent. » {Cours de morale,

p. 21 3-2 1 5.) Quant à la justice immanente de l'his-

toire humaine, nous savons ce qu'il faut en penser.
Mais M. Payot ne se fait pas illusion sur la compé-

tence et l'impartialité d'un pareil tribunal. 11 connaît
cette parole de Chameout : « La manière dont je vois

distrijjuer l'éloge et le Jdàme donnerait au plus hon-
nête homme du monde l'envie d'être diffamé. »

Ne se trouvera-t-il pas un seul moraliste laïque
pour indiquer le tribunal suprême dont relèvent les

consciences ?

Charles Renolvier qui, peu d'heures avant de mou-
rir, s'indignait encore que « Dieu fût rayé du pro-
gramme )', Charles llenouvier lui-même estimait que
« la punition, dans l'ordre universel, est infligée par
une loi naturelle... et non par la sentence d'un juge ».

(I.e Personnalisnie, p. 212.)
Félix Pécaut n'a pas « craint » de « prononcer le

grand nom de Dieu, du Dieu universel, en qui tout
vit et à qui la personne humaine... doit son titre

d'cKcellence ». Pour que la notion du devoir ne restât
pas suspendue en l'air, il a rattaché la personne
immaine à « l'Esprit éternel ». Mais sa doctrine man-
que de précision, et son langage est, au luoins, équi-
voque. Il écrit, par exemple : « le caractère vraiment
divin » de la [)ersonne Immaine la « met à l'abri de
l'arbitraire et de nos caprices » . {L'Education publique
et la Vie nationale, p. xix et 72.) C'est précisément
le contraire f|u'alteste rex|»érience. Comment pré-
tendre (ju'ici-bas la personne humaine est à l'abri
de l'arbitraire et du caprice? Les choses devraient se
passer ainsi, sans aucun doute j mais elles se passent

de fait autrement. Voilà pourquoi, si l'on veut dési-
gner un juge compétent des destinées humaines, il

faut regarder au delà du temps; et si l'on ne « craint »

pas de prononcer le nom de Dieu, si l'on croit à son
existence, il faut, par un nouvel acte décourage, spé-
cifier que ce Dieu jugera précisément les atteintes
portées ici-bas au respect de ses créatures raisonna-
bles. « Rattacher » la personne humaine à « l'Esprit
éternel » est trop vague. Cette tentative marque pour-
tant un des plus grands efforts de l'esprit laiqvie

pour déterminer le tribunal devant lequel nous som-
mes responsables.
Pourquoi et à qui l'homme doit-il rendre compte

de ses actes? La libre pensée ne peut résoudre ces
deux questions. Et, comme les doctrines de détermi-
nisme et d'agnosticisme, pour ne pas dire de fatalisme
et d'athéisme, sont en progrès constant dans la

morale laïque, nous pouvons rappeler de nouveau,
non plus comme un fait empiriquement constaté, mais
comme une donnée rationnellement expliquée, l'obser-

vation de M. Bayet : l'idée laïque de responsabilité
« n'est pas morte, mais elle meurt ». {Etudes,
5 mai 1909, p. 336.)

II. La notion chrétienne. — 1° Historique

L'antithèse qui oppose la notion laïque et la notion
chrétienne de responsabilité, ne consiste pas dans la

distinction du mouvement et du repos. Les deux
notions évoluent. L'une et l'autre ont une histoire.

Seulement la première oscille avant de tomber en
ruines et, par ces mouvements ataxiques comme par
la catastrophe finale, prouve qu'elle manque de fonde-
ments et déracines; tandis que l'idée chrétienne pro-
gresse sans se contredire, et, par cette manifestation
de vivante logique, nous invite à recherclier les prin-

cipes absolus et immuables de son épanouissement
dans le monde.
Comme la notion laïque, la notion chrétienne de

responsabilité doit donc être successiven»ent exami-
née de deux points de vue complémentaires. L'étude
historique appelle une analyse logique.

Par suite des dispositions providentielles qui
élèvent l'humanité à une destinée surnaturelle; par
le fait de l'infirmité de l'esprit humain qui n'acquiert

que peu à peu et ne possède jamais intégralement
la connaissance du plan providentiel; en raison des
événements qui échappent à l'action des hommes ou
la contraignent ; il doit arriver que la notion de res-

ponsabilité reçoive des accroissements, subisse des
modifications accidentelles, rencontre même des
obstacles et paraisse traverser des crises. Nous
marquerons les principales étapes de cette marche
laborieuse et conquérante. Ce sera étudier l'idée chré-

tiei\ne de responsabilité sub specic temporis.

La force même de son expansion sollicitera notre

esprit à considérer les principes nécessaires de philo-

sophie naturelle qu'elle dépasse, mais qu'elle suj)-

pose et qu'elle consacre. Ce sera l'étudier sub specic

aeternitatis.

D'al)ord consultons l'iiistoire.

Comme l'idée de conscience, celle de responsabilité

se précise d'âge en âge et développe son contenu.

Tous les éléments dont se compose la notion chré-

tienne de responsabilité s'impliquent mutuellement,

et ne peuvent dès lors se révéler suivant un ordre de

succession véritable. Le développement dont nous
parlons ne se produit donc pas [)ar juxtaposition de

termes discontinus, ni par addition de i)artics nou-

velles. Un germe se développe, un vivant tableau

déroule la variété de ses aperçus : tel est le progrès

que nous constatons dans l'idée chrétienne de respon-

sabilité.

22
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La souveraineté divine, d'une part, la liberté

humaine, de l'autre, forment les deux pôles, insépa-

rables mais distincts, autour desquels se distribuent

les éléments constitutifs de la notion d'être responsa-

ble, ou encore les deux foyers de l'ellipse qu'elle

décrit.

Or, il semble que, dans une première phase, la

morale chrétienne s'oriente de préférence vers le pôle

divin; tandis que, dans la seconde, elle s'attache sur-

tout au personnage humain.
Dans une première période, qui commence à la

prédication évangélique, comprend l'ère des persé-

cutions, se continue et s'achève par la controverse

pélagienne, nous voyons au premier plan la supré-

matie souveraine de Dieu, qu'affirment, tour à tour,

la parole de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le témoi-

gnage des martyrs, l'enseignement des docteurs, et,

en particulier, de saint Augustin.
Avec les tribunaux tle l'Inquisition et les discus-

sions théologiques ou morales qu'elle soulève, com-
mence une seconde phase dans l'histoire de la notion
chrétienne de responsabilité. Soit qu'on l'exalte soit

qu'on la mutile, soit qu'on l'émancipé soit qu'on
l'asservisse, la liberté humaine devient le centre de

la spéculation morale. Désormais, c'est à sauve-

garder les limites, l'objet et les règles du libre arbitre,

que s'applique l'enseignement ecclésiastique, désireux

de maintenir et de développer la notion orthodoxe
de responsabilité.

Encore une fois, il ne saurait être question d'une

séparation mécanique ou d une addition matérielle,

comme si la pensée chrétienne avait pu étudier iso-

lément d'abord la souveraineté de Dieu, ensuite la

dépendance de l'homme. Mais le rapport qui nous
soumet à la juridiction divine, tout indiAisiblo qu'il

soit, se prête à un doul)le examen. On peut le regar-

der du point de vue de la théodicée ou du point de
vue de la morale, du point de \ue de Dieu ou du point

de vue de l'homme.
Jésus-Christ parle à ses disciples de la souverai-

neté de Dieu, plutôt que de la liberté de l'homme.
Faut-il s'en étonner? Ses auditeurs delà Judée et de
la Galilée, Matthieu le publicain et Pierre le pêcheur,
avaient-ils besoin qu'on les mit en garde contre je

ne sais quelles doctrines de déterminisme mécani-
que ou psychologique? Leurs regards étaient tour-

nés d'un autre côté : ils voyaient représentées à Jé-

rusalem la majesté du peuple romain et celle des
docteurs de la loi. Ce n'était pas la réalité de la li-

berté humaine qu'il convenait de leur rappeler;
c'était la suréniinence de la majesté divine qu'il fal-

lait leur enseigner. Aussi Jésus-Christ leur annonce-
t-il, à maintes reprises, la souveraine justice de Dieu.
On peut même dire que la définitive reddition de
comptes occupe le premier plan, parmi les différentes

perspectives du royaume des cieux. Le royaume des
cieux, ou le règne de Dieu, c'est la royale somma-
tion par laquelle tous les sujets sont appelés à jus-

tifier leur conduite; c'est le retour inopiné du maître
qui, étant parti pour un long vojage, a confié à ses

serviteurs des talents à faire valoir; c'est la convo-
cation de l'àme au tribunal suprême, convocation
soudaine comme l'irruption nocturne d'un Aoleur
dans une maison mal gardée. Ah ! voilà celui dont il

faut redouter la puissance. Ne craignons pas ceux
qui ne peuvent atteindre que la vie de notre corps.

Rendons à César ce qui est à César; mais réservons
pour Dieu ce qui appartient à Dieu. Au jour du ju-

gement, il sera demandé compte fût-ce d'une parole
inutile. Nous aurons à répondre et du mal commis
et du bien omis. Ne nous flattons pas de contenter
un maître exigeant, en nous abstenant de gaspiller
les dons mis à notre disposition. Notre maître nous

demande davantage. Malheui- aux pusillanimes,
malheur aux paresseux qui ne font pas fructifier le

talent reçu ! Malheur surtout aux scandaleux ! Cette
double malédiction est une réponse effrayante à ceux
qui prétendent que la notion chrétienne de respon-
sabilité manque de générosité ou d'ampleur. On voit

que cette notion n'est ni purement négative, ni tout
individualiste. Sans doute, la morale chrétienne
insiste sur la nécessité d'éviter le péché et de répri-

mer les mauvais instincts de la nature. Mais elle ne
se borne pas à édicler des prohibitions. Notre maî-
tre est exigeant, /io/ho ausierus. Sans doute encore,
chacun répondra personnellement de sa conduite,
u/nisqtilsqite pro se. Mais précisément les fautes et

les malheurs dont il aura été la cause ou l'occasion

Aolontaire, seront mis à son compte. Tant que dure
la période d'épreuve, le prodigue peut revenir à son
père, la brebis égarée peut compter sur la sollici-

tude du pasteur, la drachme perdue sera recherchée
avec une patience inlassable. Celui qui nous a ra-

chetés au prix de son sang veut bien pardonner
septante fois sept fois au pécheur repentant. Le par-

don sensible et assuré que le pénitent reçoit par l'ab-

solution sacramentelle ne diminue pas en lui le sens
de la responsabilité, s'il comprend quelles en sont
les conditions. Donner aux hommes une espérance
plus précise et un moyen surnaturel de revenir à la

voie droite et pure, ce n'est point affaiblir leur éner-

gie pour le bien; de même que leur imposer la vi-

sion obsédante de l'irréparable, ce n'est pas les

encourager aux labeurs de la réparation. Les incom-
préhensibles bienfaits de la charité divine ne font
qu'aggraver notre dette et charger notre responsa-
bilité. Gardons-nous des représailles de l'amour
méconnu. Si le pécheur s'obstine dans sa négligence
ou sa dépravation, s'il atteint le terme de l'épreuve

sans rétracter ses torts, il a péché contre l'Esprit-

Saint. La sentence de condamnation sera prononcée
contre lui, sentence irrévocable et immédiatement
exécutoire qui s'accomplira pendant les siècles des
siècles. En même temps qu'une manifestation incom-
parable de la miséricorde divine, l'Evangile est une
révélation sans précédent de la définitive justice, et,

par là, une promulgation supérieure de la respon-
sabilité humaine. On peut, sans exagération, parler
avec Taine de « l'entretien tragique » qui se pour-
suit désormais entre l'àme et son Dieu.

Les persécutions forment le second chapitre, dans
l'histoire de la notion chrétienne de responsabilité.

Est-il besoin de remarquer que le témoignage des
martyrs se rattache également à ce que nous avons
appelé le pôle divin du problème? L'heiu-e n'est pas
encore venue d'analyser les conditions et de fixer les

limites de la liberté humaine. Prétoires, prisons, am-
phithéâtres ne sont ni le champ clos des discussions

philosophiques, ni des laboratoires de psychologie. .

Là se pose une question d'un autre ordre. A quel I

juge l'homme doit-il rendre compte de sa vie? Dieu f
est-il plus grand que César? De Néron à Dioclétien, .

tel fut le thème central de tous les interrogatoires.

On sait comment répondirent les martyrs chrétiens.

Il faut donc accorder qu'ils ont été frappés poiu*

motif politique, si par ces deux mots l'on entend '

qu'ils refusèrent de s'incliner devant l'omnipotence
de l'Etat et d'adorer la divinité de l'empereur. Ce té-

moignage qu'ils ont rendu à la souveraineté de leur

Créateur, non moins qu'à lamour de leur Rédemp-
teur, synthétise l'histoire de trois siècles de persé-

cution et domine toutes les explications secon-

daires.

La controverse pélagienne inaugure un troisième '

stade dans l'histoire de la notion chrétienne de res-

ponsabilité, et, comme la période évangélique, comme
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l'ère des persécutions, elle met surtout en lumière

la souveraineté de celui qui doit juger notre vie.

Pour dégager la conclusion pratique et la haute si-

gnification du débat qui s'engagea entre Pelage et

Augustin, et que reprirent leurs disciples respectifs,

il faut considéi-er d'ensemble la doctrine augusti-

nienne de la grâce et en suivre, dans l'enseignement

ecclésiastique, le commentaire officiel. De ce point

de vue supérieur uniquement, on saisira le sens

catholique et la A^aleur morale du dogme de la grâce.

Ce dogme est, si l'on peut ainsi s'exprimer, à double

face et susceptible d inspirer deux ordres de senti-

ments. Dieu distribue inégalement ce don surnatu-

rel sans lequel on ne peut parvenir à la vie éternelle;

Dieu le donne gratuitement à tous. Inégalité, gra-

tuité. Tels sont les deux aspects de la doctrine ca-

tholique. Insistez uniquement sur le premier, oubliez

le second, méconnaissez que Dieu est mort pour
tous les hommes, du geste divin ne retenez que le

caractère mystérieux, n'en regardez plus le généreux
mouvement; et vous serez bien près d'attribuer à la

cause de tout bien la responsabilité de tout mal, et,

dans un mouvement de révolte, d'émanciper la con-

science humaine de l'obligation de rendi*e des

comptes. On confond alors, dans les décrets divins,

injustice et inégalité, arbitraire et liberté, partialité

et faveur. On écrit, comme ce douloureux blasphé-

mateur que fut M. Guyau : « A mesure que l'idée

d'une puissance infinie, d'une liberté suprême, de-

vient inséparable de l'idée de Dieu, Dieu perd toute

excuse, car l'absolu ne dépend de rien, n'est soli-

daire de rien, et, au contraire, tout dépend de lui, a

en lui sa raison. Toute culpabilité remonte ainsi

jusqu'à lui. « {L'Irréligion de l'as'enir, "j" édition,

p. 38o). Toute culpabilité, au contraire, retombe lour-

dement sur la créature libre, si l'on considère, dans
sa teneur authentique et intégrale, la doctrine ca-

tholique, celle de saint Paul et de saint Augustin, celle

des docteurs de la foi et des maîtres de la vie spiri-

tuelle. Ce que saint Augustin et l'Eglise maintien-

nent contre les théories pélagiennes et semi-péla-

giennes, c'est que l'homme ne peut s'attribuer ni

l'ensemble ni le début de sa justification. Ses forces

naturelles ne sauraient le conduire à la vision béati-

fique. L'aide que Dieu lui octroie vient de la muni-
licence divine. Si les uns reçoivent plus, les autres

moins, nul n'est exclu du partage. A chacun de faire

valoir le talent qui lui est confié. Les controverses
d'Augustin avec le même Pelage éclairent encore le

problème de la responsa])iIité par les précisions
dont elles furent l'occasion au sujet des enfants
morts sans baptême. Désormais, l'enseignement of-

ficiel de l'Eglise s'affirmera : les enfants morts avant
d'avoir atteint l'âge de raison et sans avoir reçu le

baptême, sont destinés au séjour des limbes. Dans
les limbes, on connaît Dieu sans le voir, et l'on jouit

de la félicité qu'eussent é|)rouvée les élus, si l'ordre

actuel de providence suriialurelle n'eût pas existé.

Cette doctrine théologique suppose ou entraîne une
doctrine morale sur la responsal)ilité collective, en
même temps qu'eUe déteruiine un élément nouveau
dans la notion de justice divine. Dieu n'inflige pas
de châtiments positifs aux âmes qui, exemptes de
fautes personnelles, se présentent à son tribunal en-
tachées du seul péché originel. L'alternative de la

vision bcatiiique ou de l'éternel supplice ne s'appli-

que que dans les cas de responsabilité individuelle.
Ainsi reparaît, plus feruie et mieux comprise, la

doctrine évangélicjue : unusquisque pro se. D'autre
part, à mesure que les fidèles voient plus nettement
la distinction du péché mortel et du péclié véniel,
l'idée de responsabilité se dessine cii contours plus
précis. Ainsi vont se déterminant, dans la pensée

chrétienne, les volontés du souverain et les attributs

du juge.

Avec les doctrines théologiques du moyen âge sur

la répression de l'hérésie, le courant de la spécula-

tion chrétienne, qui se dirigeait vers le pôle divin de
cette notion composée qu'est la responsabilité, com-
mence à se renverser et à refluer vers le terme humain.
Désormais, on se préoccupera davantage soit de
déterminer les bornes et les obligations de la liberté

morale, soit d'analyser la natiu-e, les limites, les

degrés de la liberté physique.
Dans l'histoii'e de la responsabilité, les tribunaux

de l'Inquisition ouvrent une période qui n'est pas
close. Ils commencent un procès qui se poursuit tou-

jours. Ils posent et résolvent, suivant les circonstan-

ces de pays et d'époque, un problème qui nous agite

encore. Quels sont les rapports de la responsabilité

civile et de la responsaîiilité morale ? Dans quelle

mesiu-e, ayant la force en main, peut-on laisser par-

ler, agir et écrire ceux qui, par leurs paroles, leurs

actes ou leurs écrits, compromettent le salut éternel

des âmes? Doit-on protéger la vie spirituelle, comme
on défend la vie corporelle? Pour ne pas entraver la

liberté, faut-il tolérer le scandale? L'histoire de ce

dilemme représente l'histoire du libéralisme, et elle

comprend, parmi les périodes les plus significatives,

l'époque de l'Inquisition. Enlevée de ce cadre, déta-

chée de ce contexte, séparée de cette idée, l'Inquisi-

tion perd son caractère essentiel. On peut encore la

critiquer, on peut même essayer de la défendre ; mais
l'on défend et l'on critique alors une reconstruction

arbitraire et trompeuse du passé. Dégagé des appli-

cations contingentes qui l'expriment imparfaitement

et des abus qui le compromettent, l'esprit de l'Inqui-

sition ecclésiastique ne s'oppose plus, comme l'ont

prétendu parfois même des catholiffues, à l'esprit de

l'Evangile. Quelle est, en effet, l'idée principale qui,

antérieure à cette institution où elle s'incarne provi-

soirement, la domine et lui survit? L'idée même que
Jésus-Chi-ist a formulée en anathèmes indélébiles :

l'horreur des scandaleux. Combattre l'erreur, non
seulement en dénonçant les hérésies, mais en frap-

pant les hérétiques, c'est-à-dire défendi-e l'orthodoxie

par l'exercice du pouvoir répressif, c'est tout à la

fois protéger et punir. Or, punir suppose un verdict

de culpabilité. On déclare coupables au for interne

ceux qu'au for externe on juge passibles de peines

corporelles. Si donc la culpabilité morale de l'héréti-

que demeure incertaine, l'application du châtiment

légal ne doit-elle pas rester suspendue? On le voit,

il ne .s'agit plus d'invoquer, en faveur du délinquant,

un vague sentiment de mansuétude irraisonnée, mais

un principe de justice et un précepte foruiel de la

morale évangélique. Ce qui pratiquement retient ou
modère le zèle de la maison de Dieu, c'est la crainte

de commettre des jugements téméraires. On sait, en

effet, combien, en matière de doctrine, il est diflicile

de trancher la question de bonne foi. Là surtout

s'applique la recommandation plusieurs fois renou-

velée dans les Ecritures. Dieu ne juge pas suivant les

pensées humaines; l'homuie voit ce qui paraît, le

regard divin pénètre jusfpi'au fond du c<rur (I Iù'i,\.

XVI, 7). Qui es-tu, toi qui juges le serviteur d'autrui?

S'il se tient debout, ou s il tombe, cela regarde son

maître (liant., xiv). Nous ne savons pas le bien que

Dieu peut tirer du mal. D<' plus, la diiréreiice entre

l'erreur el la vérité n'apparaît pas toujours et du

premier coup. Enfin solliciter la répression matérielle

de l'hérésie, c'est praticiuement inviter le pouvoir

temporel à pénétrer dans un domaine où son ingé-

rence devient vite inopportune et dangereuse. Telles

sont les considérations qui délimitent, dans la réalité

complexe de la vie, le droit, théoriquement absolu,
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de l'Eglise, de s'opposer à la propagande hérétique.

Mais l'affirmation de ce droit ne devient pas, pour
cela, une revendication stérile et chimérique ; de
même que les efforts tentés au cours des siècles pai*

l'Eglise en vue de protéger la foi, ne sauraient être

considérés comme une série de fausses manœuvres.
En tâchant d'élever la réalité vers 1 idéal et d'équili-

brer tous les intérêts en jeu, l'Eglise, n'eùt-elle pas
encore trouvé et ne dût-elle jamais découvrir la for-

mule délinitive de l'équation cherchée, rendrait du
moins aux hommes ce service : de leur enseigner le

prix de la vie et de stimuler en eux le sens de la

responsabilité.

Le quiélisme, dont les principales manifestations
se produisent entre la seconde moitié du douzième
siècle et latin du dix-septième, consiste à restreindre

soit le mérite, soit la culpal)ilité des hommes, en
soustrayant arl)itrairement à l'empire de la liberté, à

la sphère des obligations, au domaine des conseils,

tout ou partie de l'activité humaine. Tantôt les nou-
veaux docteurs réclament d'intolérables sacrifices,

comme de renoncer au désir du bonlieur éternel, et

de la sorte ils prétendent mortifier les facultés

humaines. Tantôt, et c'est la conséquence logique du
système, ils débrident les instincts mauvais ou dan-
gereux, soit en représentant les efforts de a ertu

comme une forme inférieui-e, sinon illusoire, d'ascé-

tisme, soit en exagérant le rôle et la fréquence des
impulsions irrésistibles dans les péchés d acte ou de
pensée. Le quiétisme provoque donc une crise dans
révolution que nous retraçons ici. Il surgit en travers

de la route que suit, dans son coiu-s providentiel, la

notion chrétienne de responsabilité. Mais l'Eglise ne
cesse de protester contre Ihérésie plusieurs fois

renaissante, et par ses protestations elle accentue la

direction et le caractère de la notion orthodoxe. Si

l'on tient compte de 1 habileté et de l'obstination des
quiétistes à propager leurs doctrines; si l'on remar-
que, en particulier, que tels auteiu-s du dix-septième
siècle employaient une sorte de langage convenu
que seuls entendaient les initiés, et qui, en temps
opportun, était dévoilé aux profanes; on comprendra
mieux quelle vigilance et quelle persévérance l'Eglise

montra, de son côté, pour maintenir intacte la notion
de responsabilité (R. P. Aug. Poulai.x, Des grâces
d'oraison, c. xxvii, n. 6).

he jansénisme, ([n'il convient de rattacher à l'erreur

ancienne des prédestinatiens et à celle des calvinistes,

se présente, à première vue, comme la contre-partie
du quiétisme. D'un côté, on allège outre mesure le

fardeau de notre responsabilité; de l'autre, on l'ag-

grave arbitrairement. Un excès comme l'autre met
en danger la vérité. Si quiétistes et jansénistes
n'avaient pas été contredits, la notion chrétienne de
responsabilité partagerait sans doute aujourd'hui les

destinées de la notion laïque. D'elle aussi l'on dirait :

a Elle n'est pas morte, mais elle meurt. »

Mais l'Eglise, veille, avertit et condamne.
La controverse De auxiliis rappelle, à certains

points de vue, la discussion pélagienne. Elle en
diffère doublement. D'abord, elle se produit dans les

limites de l'orthodoxie, entre théologiens dont
l'Eglise n'a jamais condamné les doctrines respectives.
Ensuite, — et cette seconde différence, autant que la

première, intéresse l'histoire de la notion de respon-
sabilité, — les deux doctrines se terminent par des
issues différentes, l'une aboutissant à une conclusion
dogmatique, l'autre s'orientant vers une attitude
pratique, la première mettant en lumière les attri-

buts du Juge sou\erain, la seconde ramenant le justi-

ciable à l'étude de sa propre condition. Ce que l'esprit

humain peut savoir et doit croire au sujet du plan
providentiel, est fixé désormais. A vouloir indéfiniment

scruter les mystères de Dieu, il risque de méconnaître
les devoii's de l'homme. Sans rien oublier de l'enseigne-

ment traditionnel sur la nécessité et la gratuité du
secours surnaturel, appliquons-nous à comprendre de
mieux en mieux l'étendue de notre responsabilité. En
ce sens, que la spéculation descende du ciel sur la

terre. Telle me paraît être la conclusion la plus nette

de l'histoire de cette controAerse. Est-il possible, quand
on croit à la divine mission de 1 Eglise, d'interpréter

la conduite du gouvernement pontifical comme la

vulgaire tactique d'un gouAcrnement humain, lequel,

pour se débarrasser de discussions gênantes, cherche
à les « enterrer » ? Xe convient-il pas d'attribuer une
origine plus haute, plus pure et plus loyale, au cours
moderne de la pensée chrétienne, et d'estimer que la

Providence l'oriente doucement et victorieusement
vers les applications pratiques de la notion de res-

I)onsabilité, non pour ménager les susceptibilités

humaines, mais pour éviter à la spéculation religieuse,

des recherches désormais inutiles?

Le champ demeure assez vaste à qui veut étudier
les conditions et les lois de la responsabilité humaine.
Le champ qui reste ouvert est celui delà morale et de
la casuistique. Moralistes, et casuistes ont quelquefois
péché par défaut ou par excès de sévérité. Avec la

sagesse et l'autorité qui lui appartiennent, l'Eglise

s'est chargée de dénoncer les erreurs et les dangers
de leurs théories ou de leui*s solutions. Nous ne vou-
lons donc aucunement présenter la défense de tous
les moralistes et de tous les casuistes sans distinction.

Mais voici, d'autre part, un certain nombre d'accusa-

tions imméritées. On ne saurait leur reprocher de i

considérer d'ensemble les principes généraux et les

circonstances particulières; puisque, justement, la

pratique morale consiste à réaliser les lois communes
en des actes déterminés, et que tous les préceptes ne
participent pas à l'universalité al)solue des prohibi-
tions essentielles. On les accuserait à toi-t de vouloir
substituer leur autorité humaine et personnelle à
l'initiative des autres consciences, puisque, d'une part,

ils enseignent sous le contrôle de l'Eglise, et que,
(

d'autre part, ils s'adressent à des âmes qui se recon-
j

naissent le droit et le devoir de se confier à la direc-

tion morale et dogmatique de cette même Eglise.

Enfin, saufexcès toujours possible, mais aussi toujoiu's

contrôlable par le magistère ecclésiastique, on ne doit

pas s'étonner de la minutie de lem-s distinctions, car

il est naturel d'y regarder de j)rès, quand se posent
les questions de conscience et que l'éternité est en jeu.

La casuistique est une science pratique que postule

et justifie la notion même de responsabilité. « Ceux-là
seuls, suivant laremai'tpie de Brc.nktière, en peuvent
contester les titres, qui, par une grâce toute person-

nelle d'insensibilité morale, n'ont jamais douté d'eux-

mêmes, ni jamais senti, sous la leçon de l'expérience,

que la vie de ce monde ne laissait pas d'être parfois

une chose assez compliquée. » (Iie^^ue des Deux
Mondes, i5 nov. i88i, La Casuistique dans le roman.)
La condamnation, luaintes fois répétée, du libéra-

lisme, est l'affirmation, autant de fois renouvelée, de
notre responsabiUté. Et chaque fois que l'Eglise a rap-

l)elé leui's devoirs aux hommes ou aux sociétés, elle

a fait le jirocès du libéralisme et instruit la cause de
la responsabilité. La controverse libérale est ancienne.

Pourtant elle se complique, ou se précise, depuis un
siècle; de sorte que la dernière phase, dans l'histoire

de la notion chrétienne de responsabilité, pourrait

s'appeler, à un titre spécial, la lutte contre le libéra

lisme. Les disciples de la Révolution prétendent,

théoriquement du moins, alfranehir l'individu de

toute sujétion. L'autorité pontificale s'applique à mar
(|uer la limite de la liceufe et de la liberté, et, par
celte distinction, elle met les hommes en garde
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contre les véritables tyrannies. Liberté absolue de pen-

sée, liberté de la presse, liberté de conscience, indé-

pendance de la morale, libéralisme politique et social,

libéralisme économique, a-t-on dit. L'Eglise répond
à ceux qui professent ou acceptent cette doctrine
d'émancipation : « Vous rendrez compte à Dieu de vos
pensées, de vos paroles, de vos actes, de votre rôle

social on politique, de l'emploi de votre fortune, du
mal que vous aurez fait, du bien que vous aurez omis.
Vous êtes responsables, m L'idéal que l'Eglise propose
à la liberté humaine peut-il se réaliser actuellement?
Tolérer le mal est parfois une nécessité et un devoir.

L'Eglise en convient ; mais, quelle que soit sa tolé-

rance, elle ne reconnaît au mal et à l'erreur aucun
droit. (Lkox XllL Encyclique Libertas praestantis-

simum.) Qu'adviendrait-il, dès lors, le jour où l'Eglise

jouirait d'un pouvoir prépondérant? A cette question
qui semble aux adversaires du catholicisme et aux
inditférents dénoncer la plus redoutable menace pour
la liberté des individus et des peuples, nous ne sau-

rions donner d'autre réponse officielle que celle des
pontifes romains : « Si la situation de l'Eglise vient

à s'améliorer, elle usera évidemment de sa liberté en
enipbjvant tous les moyens, persuasion, exhortations,
prières, pour remplir, comme c'est son devoir, la mis-
sion cju'elle a reçue de Dieu, à savoir de procurer aux
hommes le salut éternel. » (Ibid.)

Complications de la vie civile, anomalies de la vie

sociale, troubles de la vie politique, antinomies de la

vie économique, misère de cet esprit humain « tou-

jours court par quelque endroit » : autant de raisons
accidentelles ou durables, qui expliquent pourquoi
l'évolution de la notion chrétienne de responsabilité
se continue toujours. Mais, au terme de ce résumé
historique, un résultat peut-être paraîtra définitif :

c'est que l'idée chrétienne de responsabilité vit et

progresse. (Cf. Etudes. 5 septembre igog, p. 646.)
L'acuité même des problèmes qu'elle soulève, encore
que tous ne soient pas adéquatement résolus, témoi-
gne de cette vitalité.

Nous ne voulions pas ici démontrer autre chose.
Mais la sève de la pensée chrétienne ne se dépense
pas toute en recherches et en efforts.

Des éléments inimual)les contribuent à la formation
de l'idée chrétienne de responsabilité et en assurent
le progrès. Opposons ces éléments aux ruineux fon-
dements de la notion laïque.

2" Philosophie

La notion chrétienne de responsabilité offre un
doul)le aspect : elle est du temps, et, comme le temps,
elle évolue; elle est de l'éternité, et, comme l'éternité,
elle demeure immuable.
Ces deux aspects ne sont pas contradictoires, mais

complémentaires. L'idée chrétienne de responsal)ilité
traverse des pliases diverses, parce rju'elle se mêle au
mouvement de la pensée humaine et intervient dans
le conflit des jjassions. Elle brille pourtant d'un éclat
fixe, parce qu'elle domine la sphère du changement
et de la contingence. Par ses principes, elle appartient
au royaume des vérités nécessaires; par ses applica-
tions, elle s'adapte à l'histoire du genre humain et
aux libres dispositions de la Providence. La stabilité
de ses racines donne la sève et l'élan à son dévelop-
pement. Ainsi les deiix aspects s'expliquent l'un et
l'autre, et ils s'expliquent l'un par l'autre.
Nous avons étudié le premier de ces aspects : celui

de l'histoire. De ce point de vue, nous avons constaté
que la notion chrétienne de responsabilité était, non
pas mobile à la manière des édifices qui s'écroulent,
telle la notion iaiciue de responsabilité, mais vivante
à la manière d'un organisme qui s'accroît.
Admirons maintenant, tout à la fois, la consistance

et la simplicité des principes qu'elle suppose. Ele-
vons-nous de l'histoire à la philosophie.

Un passage de la Somme théologique résume toute

la philosophie chrétienne de la responsabilité.

Cette philosophie tient en trois propositions, qui
appellent sans doute un commentaire et des éclair-

cissements, mais que nulle objection ne peut obscurcir
ou entamer : il y a des actes qui sont imputables à la

liljerté humaine; ils sont dits vertueux ou coupables,
suivant qu'ils s'orientent vers la fin de l'homme, ou
qu'ils s en écartent; considérés du point de vue de la

justice et dans leur rapport avec les hommes ou avec
Dieu, ils constituent un titre à la récompense et au
châtiment, ils sont méritoires ou déméritoires. Ac-
tus bonus yel malus habet rationem laudabilis vel

culpabilis^ secundum quod est in potestate voluntatis :

rationem vero rectitudinis et peccati secundum ordi-

nem ad finem; rationem i'ero meriti et demeriti se-

cundum reiributionem justitiae ad alterum. (1» ll"^^,

q. XXI, a. 3, c.)

Liberté humaine; rôle de l'homme dans l'univers;

valeur et conséquences de ses actes : tels sont les trois

éléments de la notion traditionnelle de responsabi-
lité. C'est parce qu'il est, tout à la fois, dépendant et

indépendant, que l'homme doit rendre des comptes.
S'il n'était pas libre, s'il éprovivait, sans résistance

possible, les lois de la matière, la poussée de la vie,

les mouvements de l'instinct, s'il ne faisait que subir
et transmettre des impulsions fatales, pourrait-on
lui décerner blâmes ou éloges? Actus bonus habet
rationem laudabilis vel culpabilis, secundum quod est

in potestate i'oluntatis. D'autre part, si l'homme
n'occupait pas un rang subordonné dans la hiérar-

chie des êtres, s'il n'avait pas reçu, avec l'existence

même, une mission à remplir, s'il n'était pas engagé
dans un système de relations essentielles et inqié-

rieuses, s'il était absolu, infini, indépendant, pourrait-

on lui attribuer une responsabilité effective? Est-on
vraiment responsable, quand on n'est justiciable

d'aucune autorité supérieure? Responsabilité im-
plique subordination à une fin obligatoire, relation

avec des égaux ou des supérieurs, dépendance à
l'égard d'un tribunal suprême.

Ainsi la notion de responsabilité n'est pas une idée

simple, mais une idée composée, où entre cette triple

affirmation : l'homme est doué de liberté, l'homme a
une destinée à remplir, l'homme est soumis à une
sanction finale.

Chacune de ces trois notions : liberté, fin de
l'homme, mérite, forme dans la pensée chrétienne un
tout concret, qui semble, au premier abord, une
donnée simple et irréductible. L'analyse abstraite y
distingue pourtant l'apport de la raison humaine et

celui de la révélation, sans qii'elle puisse d'ailleurs

fixer a%ec une rigueur mathénuitique la ligne de dé-

marcation entre l'élément philosopiiique et l'élément

dogmatique. Ou plutôt il est certain que, dans la

conscience chrétienne, une telle séparation pratique-

ment n'existe pas, les deux éléments formant une
synthèse. L'analyse qui les distingue reste donc né-

cessairement théorique, mais elle n'en possède pas
moins une valeur explicative. Elle rend compte de
trois idées, dont la conscience directe et pratique

perçoit l'existence, mais non la genèse.

Liberté, fin de l'homme, mérite : autant de termes

auxquels le philosophe et le théologien ne donnent
pas un sens identique, bien que, pour l'un comme pour
l'autre, ils forment la matière de cet autre terme :

responsabilité. Nous avons donc, à propos de ces

trois notions, à étudier la transfiguration d'une

donnée natiu-elle en une réalité surnatm-elle. Ce sera

constater, en même temps, ce que devient, sous le
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règne de la grâce, la responsabilité humaine. Nous
verrons qu'elle n'est pas détruite ni diminuée, mais
ennoblie et aggravée.

1° L'homme est libre. Quelle idée la philosophie

nous donne-t-elle de notre liberté? Quel surcroit de

valeur l'enseignement chrétien nous y révèle-t-il?

On peut bien essaj'er de fermer les yeux, effrayé

par les suites qu'entraîne l'existence du libre arbitre,

et s'efforcer de secouer les épaules, lassé par le poids

d'un don trop précieux.

On peut, par manie de contredire ou par impuis-

sance de conclure, s'en tenir aux objections que le

déterminisme énumère à loisir, et s'autoriser de la

physiologie, de la pathologie mentale, de la crimino-

logie, de la statistique, de la notion même de science

ou du principe de causalité, pour nier ou pour dou-

ter que l'homme ait véritablement l'initiative de cer-

tains de ses actes.

On peut, méconnaissant les limites et les dangers
de l'abstraction, éliminer la liberté du nombre des

données expérimentales, sous prétexte que l'observa-

tion n'atteint jamais cet attribut en lui-même et isolé

de tout ensemble concret de phénomènes.
La philosophie traditionnelle n'ignore pas les

multiples causes de la croyance au déterminisme.
Elle les constate, les dénonce, et attend avec con-

liance qu'on lui démontre la fausseté des deux argu-

ments sur lesquels repose la doctrine de la liberté.

D'une part, elle continue à professer que l'honnue

est un animal raisonnable, et que, du fait même de

sa rationalité, il doit être libre. Par son intelligence,

l'homme découvre le caractère défectueux de tous les

biens finis, en même temps qu'il conçoit le bien ab-
solu et parfait. Il ne peut, dès lors, se porter vers

aucun objet créé avec la fatalité des êtres matériels

ou purement instinctifs. Le mouvement de sa volonté

reste indéterminé partiellement, tant qu'il s'oriente

vers des termes finis et contingents. L'idéal l'affran-

chit. Deux objets seulement s'imposent à son amour :

le bonheur en général, et ce bonheur, non pas déli-

mité, mais déterminé, qui est Dieu lui-même; ou
bien, suivant le vocabulaire de l'école, la béatitude

abstraite et la béatitude concrète. Encore faut-il

ajouter cette restriction : que Dieu est toujours ici-

bas le grand méconnu, et que, ne nous apparaissant
pas dans sa beauté irrésistible, nous imposant, d'autre

part, des préceptes et des sacrifices, il ne domine pas
invinciblement les cœurs. Ainsi Dieu lui-même ne
limite pas, sur cette terre, la liberté de nos âmes.
Pour nous attirer ou nous ramener vers lui, il n'a

semé dans notre volonté qu'un seul désir vraiment
nécessaire et impérieux : celui du bonheur infini.

Nous sommes libres, parce que nous sommes raison-

nables.

Cet argument, qui, du point de vue spéculatif,

offre le plus de valeur, puisqu'il démontre, avec un
fait : l'existence de la liberté, la cause de ce fait : la

rationalité de l'homme, n'est peut-être pas le plus
populaire, ni pratiquement le plus décisif. Il est si

dilficile d'enlever une position, à la pointe d'un pur
raisonnement !

Saint Tho^ias indique, en quelques mots, laréflexion

qui frappe le plus vivement la conscience humaine :

sans libre arbitre, obscrve-t-il, que signifieraient con-

seils, exhortations, ordres, défenses, récompenses,
châtiments? Sans libre ai'bitre, pouvons-nous ajou-

ter, comment expliquer le remords et la paix de la

conscience, l'indignation et l'admiration pour la con-

duite d'autrui? On discutera sans fin, au cours d'une
séance de congrès, où à sa table de travail, les raisons
qui militent pour ou contre la thèse de la liberté.

Mais qu'on reprenne contact avec la vie réelle, qu'on
examine un instant sa conscience, qu'on lise, fût-ce

un fait-divers de journal : la vie morale reprendra
aussitôt son cours, et l'âme reprendra ses droits

;

partisan ou adversaire en théorie de la liberté, on
oubliera pratiquement tous les systèmes et toutes les

formes du déterminisme, poiu' distribuer, peut-être

même avec un excès d'assurance, le blâme et l'éloge.

Mais les erreurs particulières d'appréciation ne coni-

promettent pas le principe général que de tels juge-

ments manifestent : dans la pratique, tout homme
se considère lui-même et considère les autres, sauf les

cas d'aliénation plus ou moins grave, comme doués
de liberté.

Cette doctrine très simple ne saurait être accusée
de simplisme. La liberté que l'on attribue à la créa-

ture humaine est susceptible de degrés, et sans jamais
équivaloir à cette absolue indépendance qui serait la

définition de la liberté idéale, elle descend, par une
série de dégradations, jusqu'à l'anéantissement com-
plet que l'on peut observer ou conjectiu'er chez cer-

tains individus et dans certains cas.

Comment se manifeste et s'accentue le caractère

libre de nos actes? L'exécution d'une résolution
intérieurement prise, est-elle gage ou cause d'une
volonté plus arrêtée? Dans quels cas et dans quelle

mesure les conséquences de nos actes en augmen-
tent-elles la valeur, la portée et la signification? A
quelles conditions et jusqu'à quel point l'ignorance

est-elle une excuse? La passion est-elle toujours
signe d'une volonté plus coupable? La crainte

enlève-t-elle tout caractère de liberté aux détermi-

nations qu'elle provoque?
La doctrine que nous résumons ici étudie toutes

ces questions. On peut en lire le détail dans la Somme
théologique. (I^ 11", q. vi, xx, xxi, xxiv.) Il nous
suffit de les rappeler, car nous ne voulons mettre en
lumière que les notions de conscience et de respon-

sabilité dans lajjhilosophie chrétienne.

Comment la théologie transforme-t-elle la donnée
rationnelle et philosophicjue ? De deux façons.

Elle confirme par la révélation divine l'existence

de la liberté. Aux hérétiques qui, par dépit ou fausse

humilité, veulent faire de l'homme l'esclave de ses

passions ou linerte instrument de Dieu, l'Eglise rap-

pelle, au nom de l'infaillibilité qui lui est dévolue
et sous menace d'anathème pour les négateurs obs-

tinés, que l'homme est un être doué de raison et de
liberté.

En second lieu, l'Eglise explique comment, dans
l'ordre actuel de la Providence, qui est l'ordre surna-

tiu-el de la rédemption, l'homme agit librement. Le
philosophe comprend bien que l'âme créée par Dieu
ne saurait penser, vouloir, exercer enfin son activité,

sans le concours divin. Mais la révélation nous
apprend que, de fait, Dieu daigne nous assister par

un concours supérieur qui est celui de la grâce, et que
la grâce, nécessaire à tous les stades de notre justifi-

cation, perfectionne, mais ne supprime pas, ne fausse

pas, ne dénature pas, le mécanisme de notre liberté.

La liberté est un dogme.
Ainsi l'enseignement chrétien affermit la première

assise de notre responsabilité.
2° L'homme est créépour atteindre un but obligatoire.

Cet être libre n'a point le droit d'organiser ou de

désorganiser sa vie ad libitum. Bruxetikre rappelait

un jour cette parole d'une princesse allemande, est-il

besoin d'ajouter protestante? du dix-septième siècle :

Chacun se fait son petit religion. D'après la doctrine

traditionnelle et chrétienne, nous ne pouvons con-

struire â notre guise ni notre religion, ni notre vie.

Sans doute, Dieu lui-même a fait ou permis la diver-

sité des aptitudes; des attraits et des circonstances,

qui produit la variété des existences et des vocations.

Affirmer que tous les hommes sont destinés à une

I
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même iin dernière, ce n'est point professer une éga-

lité chimérique et un nivellement meurtrier. C'est

tout simplement constater ce que, seuls, quelques
disciples d'Auguste Comte révoquent en doute : à

savoir que, malgré la diversité des carrières, des habi-

tudes et des caractères, tous les hommes aspirent à

l'infini. A cette observation, ajoutez ce principe, que
la science confirme de plus en plus : à toute fonction

correspond un objet qui lui est adapté. La conclusion
s'imposera d'elle-même : un être doit exister, en qui

nous puissions trouver l'infini que poursuivent notre

intelligence et notre cœur. La philosophie n'a pas
besoin de chercher en dehors de la nature humaine
la preuve que nous sommes destinés à une fin com-
mune. L'activité de l'homme, même quand elle est

le plus orgueilleuse ou le plus dévoyée, trahit le but
qu'elle poursuit nialgré elle ou à son insu. En Aain
parle-t-on des études désintéressées et impersonnelles
du savant. Le savant, lui aussi, à la recherche d'expli-

cations toujours plus compréhensives, fait effort pour
atteindre l'infini qui satisfera son intelligence. Qu'un
événement, une douleur, un remords, le replie sur

lui-même et le mette en face des réalités de sa vie

intérieure : il comprendra quelle impulsion le meut
et quel but le fascine; il dira comme Albert Donnât à
Maurice Cormier : « Toute marée dénonce au delà des
nuages un astre vainqueur ; l'incessante marée des
âmes est-elle seule à palpiter vers un ciel vide? »

(François de Curel, La Nouvelle Idole, actes ii et m.)
Il n'est pas au pouvoir de la volonté humaine de

briser l'élan qui l'emporte vers l'infini du savoir et

du bonheur; mais il lui est loisible, à la faveur de la

pénombre qui protège ici-bas notre liberté, de se

donner provisoirement le change, quitte à se jeter

de déceptions en déceptions, et d'attribuer à la créa-

ture l'infinité du Créateur. Il faut que notre àme
adore, mais elle peut adorer des idoles. Dans cette

faculté qui lui est laissée, s'engage précisément le

drame de la responsabilité.

Elle devra répondre, tôt ou tard, de sa vocation à
l'infini, à moins qu'on ne suppose que Dieu se désin-

téresse de sa créature raisonnable et qu'il l'appelle,

sans souci d'être écouté. On peut admettre un instant
cette hypothèse d'un Créateur indifférent et illogique

;

mais qu'on regarde bien la suite des conséquences :

le plus puissant mobile de la vie humaine est sans
objet; Dieu nous presse de l'aimer, sans vouloir
eflicaceuient que cette aspiration aljoutisse ; il nous
crée pour lui, puis il nous oublie. Autant attribuer
au hasard l'origine de l'univers, et, en particulier,

celle de l'àme humaine. Qu'on dise tout de suite que
le monde n'a ni cause première ni cause finale.

La philosophie traditionnelle va jusqu'au bout du
principe et de l'observation que nous signalions plus
haut. Toute aspiration universelle et nécessaire
révèle un objet qui lui correspond : tel est le prin-
cipe. En toutes ses démarches, l'àme humaine cède
plus ou moins consciemment à l'attrait d'un idéal
infini : telle est l'observation. Nous en concluons que
l'Etre infini sollicite notre libre amour, et qu'à ce
stade de notre analyse, le mot de responsabilité prend
une signification plus haute et plus précise. Nous
devons répondre à l'amour de notre Créateur.
En deliors ou à côté de la philosophie chrétienne,

des penseurs ont, à maintes reprises, exprimé, sous
forme de conviction ou de rêve, cette idée que l'amoiu-
était le dernier mot de l'univers, et que le rôle de
l'homme ici-bas était de faire effort pour retourner
volontairement à son principe. Ne citons que des noms
plus proches de nous.
Au fond ou à l'origine de l'œuvre artistique,

RAVAissOiN voit un principe de l)ienfaisaiice. Mais,
fût-ce en contemplant les œuvres des sculpteurs

païens, il pense au divin artiste; et parce qu'il voit,

dans les productions de l'art comme dans tous les

objets naturels, la manifestation d'une idée, le déve-
loppement d'un principe qui se donne sans se dimi-
nuer ou s'aliéner; parce qu'il conçoit la vérité comme
une expansion de l'unité, et la beauté comme le

mouvement facile et le développement désintéressé
d'un principe qui se communique sans peine et sans
regret; il se représente la création comme une dona-
tion généreuse, et le geste divin comme un geste de
condescendance.

Gabriel Tarde se demande si cette loi suprême de
1 imitation, que son ingénieux talent lui découvre
dans l'univers, ne manifeste pas autre chose qu'une
ambition immense et aveugle; et songeant que « la

complaisance à se répéter sans se jamais lasser est

un des signes de l'amour », il ne peut se défendre de
« conjecturer que toutes choses, en dépit de leurs
luttes entre elles, ont été faites séparément con amore,
et qu'ainsi seulement s'explique leur beauté, malgré
le mal et le malheur ». (Les Lois de limitation,

p. Sq'J, note.)

La philosophie traditionnelle est plus affirmative,

plus précise et plus logique. De ce que tout notre
être nous rappelle la munificence divine, elle conclut
que les hommes rendront compte à la justice de
Dieu de la réponse qu'ils auront, ou non, faite à
son amour.
La révélation chrétienne nous apprend que la fin

de l'homme est plus haute encore que la raison ne
l'aurait soupçonné. Naturellement, nous n'étions des-
tinés qu'à connaître Dieu par raisonnement. La béa-
titude de la vie future n'aurait pas impliqué un
mode de connaissance essentiellement distinct de
celui qui caractérise ici-bas l'intelligence humaine.
L'ordre surnaturel nous permet et nous prescrit d'as-

pirer à connaître Dieu intuitivement, par vision

immédiate de l'esprit, facie ad faciem. Pour nous
préparer à ce bonheur éternel, Dieu nous commu-
nique un don surnaturel et doublement gracieux, il

nous invite aux honneurs de l'adoption divine, il

nous convie aux secrets de la Trinité sainte. Il veut
nous considérer non plus comme des serviteurs, mais
comme des enfants. Libre à nous d'être de sa famille.

Mais pourrait-on concevoir que notre choix, quel
qu'il fût, le laissât indifférent, et que, bénéficiaires

d'un si prodigieux amour, nous n'eussions pas à
rendre de plus redoutables comptes?
L'amour de Dieu pour les hommes est le principal

fondement de leur responsabilité.
3" Par ses Acics, l'homme peut mériter ou démériter :

tel est le troisième théorème de cette démonstration
en trois parties qui constitue la doctrine chrétienne
de la responsabilité.

Ici encore nous consulterons successivement la

philosophie et la théologie.

En général, observe saint Thomas, mérite et démé-
rite implicjuent une relation de justice et un titre à
la rétribution. La justice demande que celui qui

rend service ou nuit à un autre reçoive une rétribu-

tion proportionnée à ses actes. Or, tout homme vit

en société, tout homme demeure soumis à la puis-

sance de Dieu, principe et fin dernière de la hiérar-

chie des êtres. De là deux ordres de mérite naturel,

— car nous restons jusqu'ici dans le donuiine de la

nature et de la philosophie. D'une part, comme être

social, l'iiomme agit soit à l'avantage, soit au détri-

ment, des autres individus ou de la connuunauté en
général. Suivant que son action intéresse directe-

ment les individus ou la société elle-même, il mérite

ou il démérite en premier lieu à l'égard de celle-ci

ou à l'égard de ceux-là; mais dans les deux cas, im-

médiatement ou secondairement, par visée directe
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ou par contre-coup, il atteint et le groupe social et

les membres qui le composent.
Cependant l'absolu peut seul fonder la notion véri-

table de mérite. C'est lorsqu'ils sont frappés de la lu-

mière divine, que nos actes bons ou mauvais prennent
leur signiûcation réelle. De deux façons nous méri-

tons ou déméritons aux j^eux de Dieu. Il est tout

ensemble la lin dernière et le chef de la communauté
universelle. Au premier titre, nos actes libres offen-

sent ou satisfont la majesté divine, selon qu'ils s'é-

cartent du but de notre vie ou qu'ils y tendent.

Comme souverain dit monde et de chaque être en
particulier, Dieu s'intéresse à toutes les démarches
de notre libre arbitre. Pour ce motif encore, nos
actes sont devant lui méritoires ou déméritoires.

Leur importance, et la difficulté plus ou moins
grande que nous avons à surmonter dans la pratique

du bien, entrent en considération quand il s'agit de
les évaluer. Pourtant, du point de vue moral, qui,

pour être absolu, doit être le point de Aue religieux

et diAin, c'est lardeur, c'est la pureté de la décision

volontaire, qui fixent le mérite de nos actions. Beus
autem iritiietiir cor.

Dans l'ordre surnaturel que nous révèle l'ensei-

gnement chrétien, cette vérité devient encore plus
manifeste.

D'abord, c'est un dogme, proclamé en particulier

par le concile de Trente, que les bonnes œuvres des

justes sont méritoires. Par leurs actes de vertu, les

justes méritent une augmentation de grâce, la béati-

tude éternelle et un surcroit de gloire. Le concile ne
faisait que professer la doctrine des Ecritures et l'en-

seignement des Pères de l'Eglise. Il rappelait les

textes célèbres : Gaudete et e.rultafe, quoniam mêmes
vestra copiosa est in caelo (Matth., \, 12); Accipiet

coronam i'itae qiiam repromisit Beus diligentihus se

(Jac.i, 12). Il s'inspirait de la parole de saint Ignace :

Sinlte me bestiariim esccnii fieri, ut possim Deum me-
reri, et de l'interrogation de saint Ambroise : A'onne
evidens est meritorum aut praemia aut supplicia post
mortem manere?
Les conditions qu'énumère la théologie pour que

nos actes aient véritablement un mérite surnaturel,

mettent dans une lumière plus vive encore cette rela-

tion de la responsabilité humaine avec l'amour divin

que nous signalions plus haut. La justice n'est pas le

dernier mot du problème. Il faut dire comme Ravais-
sox, mais dans un sens plus précis, que nous vivons
dans l'ordre de la grâce.

Seuls les justes, c'est-â-dire ceux qui possèdent la

grâce sanctifiante, peuvent mériter surnaturellement.
La récompense promise, la vision béatifiante, n'est-

elle pas l'héritage des fils, et ne suppose-t-elle pas
qu'on est de la famille de Dieu?

Seuls les actes surnaturels, c'est-à-dire produits
sous l'influence de la grâce, ont une valeiu" méri-
toire. Autrement, que deviendrait l'enseignement de
Jésus-Christ? Il ne serait plus vrai de dire que, sans
lui, nous ne pouvons rien faire. Il ne serait plus vrai

de dire que nous sommes les membres et qu'il est la

tête, que nous sommes les ceps de la vigne et qu'il

en est le tronc.

Seule enfin la promesse d'un Dieu aimant et libé-

ral peut nous assurer que, sans déroger â son infi-

nie dignité, il se considèi'e comme le débiteur des
âmes justes et tient leurs mérites comme absolument
efficaces. Les ayant créées par amour, et non par in-

térêt ou par nécessité, c'est par amour, en somme, et

non par justice, qu'il les récompense dans l'éternité.

Et nos credidimus caritati.

M. PiAT concluait une récente étude sur le Fonde-
ment de l'obligation morale par cette double remai*-
que : « que la science de la conduite a sa clef de

Aoûte dans l'idée du commandement divin », et que
« la théorie par excellence du commandement divin,

c'est la morale chrétienne. » {Bévue pratique d'apo-
logétique, i" mars 1909.)
Le commandement di^in, dont l'Eglise rappelle

aux hommes l'autorité someraine, fonde, en effet, la

loi morale. Nul prétexte mjstique et nulle prétention
rationaliste ne sauraient en écarter la notion impé-
rieuse et contraignante.

Mais, soit qu'il s'agisse de consulter la Aolonté de
Dieu, soit qu'il s'agisse de régler la volonté de |

l'homme, il est permis de chercher par quelle raison
J

s'expliquent, à leiu* tour, les préceptes et les décrets

divins.

"Nous aAons signalé la doctrine de saint Thomas
sur la primauté de l'amour divin. Voici comment il

l'explique : « Tout acte de la justice divine suppose
un don de la miséricorde et se fonde siu" lui. Rien,
en effet, ne peut être dû à la créatiu'e, sinon en vertu
de quelque chose qui préexiste ou qui a été prévu en
elle. Ce quelque chose, â son tour, s'il lui est dû, ne
peut l'être qu'en vertu d'un troisième terme. Et,

comme la régression ne peut se poursuivre à l'infini,

on doit arriver à quelque chose qui est un pur don
de la bonté diAine... Ainsi, dans les œuAres de Dieu,

la miséricorde apparaît à la racine même de tout. Sa
A'ertu opère de conséquences en conséquences, et

même y joue le rôle prépondérant, puisque la cause
première agit plus puissamment que la cause se-

conde. » (I=», q. XXI, a. 4i c.)

Ce raisonnement d'allure métaphysique ne nous
entraîne-t-il pas bien loin de cette sphère des \érités

siipérieures à toutes les objections et accessibles à
toutes les bonnes Aolontés, que nous disions être la

sphère de la morale chrétienne? Si éloignés qu'ils

soient ou qu'ils paraissent des simples fidèles, les

théoriciens de la morale chrétienne et traditionnelle

restent en contact aAec eux par l'intermédiaire même
de leurs déductions les plus subtiles, et surtout par
la communauté d'une même couAiction pratique.

Comme le plus humble des croyants, saint Thomas
ne professe-t-il pas, en somme, que la création est

l'œuA're du « bon Dieu », et que les êtres doués d'in-

telligence et de liberté doiAcnt librement répondre à :

son amour? i

Les adAcrsaires les plus perspicaces de l'enseigne-
j

ment de l'Eglise, comme Charles Renouaier, lui re-

prêchent précisément d'attribuer le rôle primordial,

non pas â la justice, mais â la charité, dans la con-

duite des hommes et dans celle de Dieu. Cette accu-

sation, qui peut s'accompagner de commentaires ou
de sous-entendus calomnieux, exprime en elle-même
une Aérité incontestable. Pour le chrétien pénétré de

la religion qu'il professe, l'amour que Dieu lui mani-
feste est le principe même de la crainte et de la recon-

naissance qui l'anièient. Il se reconnaît redcAable et

responsable de sa Aie entière euAcrs la bonté dÎA'ine.

Il aime et il redoute, dans un sentiment dont la com-
plexité défie presque l'analjse.

Cet infini si doux qu'il en est formidable. l

(V. Hugo, La Légende des siècles.)

Le A-ague déisme, qui était alors toute la religion

du poète, ne pomait établir qu'un rapport mal déter-

miné entre l'amour infini et la conscience humaine.
Mieux que cette religion imprécise, mieux même que
la thèse de théodicée naturelle que nous empruntions
tout â l'heure â saint Thomas, la réAélation chré-

tienne nous apprend quelle relation unit les deux
termes et par quelles libres dispositions de la ProAÎ-

dence dÎA-ine s'accroît le prix de notre existence. .

C'est dans l'enfant de Bethléem, c'est dans le supplicié \
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du Calvaire, que nous pouvons vraiment contem-

pler ou entrevoir, avec la responsabilité de tonte

conscience individuelle,

Cet infini si doux qu'il en est formidable.

Xavier Moisant.

CONSPIRATION DES POUDRES. - Chaque
année, en Angleterre, le 5 novembre est encore célé-

bré par des réjouissances destinées à rappeler le ter-

ribledanger auquel échappèrent, à cette date, en i6o5,

le roi -Jacques lef, sa famille, et les membres des deux
chambres duParlement. La Conspiration des poudres,
ounpo^vder plot, ayant longtemijs servi de thème à

des déclamations contre l'Eglise catholique en général

et les Jésuites en particulier, il convient de préciser,

dans un bref récit des faits, les responsabilités. Si

l'on s'en rapportée l'enquête officielle des magistrats

anglais, dont cependant l'autorité semble fort sus-

pecte, des catholiques furent gravement coupables;

mais « dire que le complot a été organisé par
l'ensemble des catholiques, ou approuvé par eux, c'est

répéter une calomnie m (S. R. Gardini:r).

A la mort de la reine Elisabeth d'Angleterre {i!\ mars
i6o4), les « papistes » cruellement persécutés pendant
son long règne, espérèrent de meilleurs jours. L hé-

ritier de la couronne, Jacques YI d'Ecosse, lils de Ma-
rie Stuart, avait donné de bonnes assurances à de
nombreux seigneurs catholiques pour gagner leur

appui; il avait écrit dans le même sens au Pape Clé-

ment YIII ; les premiers jours de son règne furent

marqués par le retrait de quelques-unes des mesures
les plus odieuses d'Elisabeth. Les espéi-ances conçues
furent vite anéanties. Le roi conservait les pires con-
seillers d'Elisabeth, et une fois assuré du trône d'An-
gleterre, il condamna de nouveau à l'exil les prêtres

catholiques, à l'amende les laïcs qui refusaient d'as-

sister au service anglican (février et mars i6o/5). Le
désespoir poussa quelques gentilshommes des pre-

mières familles catholiques à se débarrasser par un
tyrannicide du prince qui les aAait trompés. Robert
Catesby,Thomas Wintcr,Thomas Percy,John Wright,
Gui FaAvkes, se réunirent en mai i6o4 à Londres; ils

tirent serment d'unir leurs efforts pour mettre à mort
le roi, et de se garder mutuellement le secret; ils

allèrent ensuite entendre la messe et communier de
la main du P. John Gérard, jésuite, qui ne savait rien
des engagements qu'ils venaient de prendre. Le P. Car-
net, provincial des jésuites anglais, sans être da^an-
tage au courant, connaissait cependant l'état d'ii-ri-

tation des laïcs fidèles à Rome, et les projets que cer-

tains d'entre eux commençaient à former d'attenter
à la vie du roi; il demanda et oljtint du Pape Clé-

ment YIII une interdiction formelle aux catholiques
de prendre part à aucune conspiration contre Jacques;
confiant que cette défense suffirait à prévenir tout
complot, il s'alistint de faire part à la police royale
de ses soujjçous. LeSjuin i6o5, Catesby, feignant de
quitter l'Angleterre pour prendre du service dans les

troupes espagnoles des Pays-Bas, demanda à Garnet
s'il était permis en temps de guerre à un chef de dé-
truire un fort ennemi, dans lequel seraient renfer-
més, avec la garnison, des femmes, des enfants, et
d'autres non belligérants ; il se servit de la réponse
afiirmalive de Garnet pour calmer les scrupules de
ses complices; il fut résolu qu'on transporterait plu-
sieurs barils de poudre dans une cave située sous la
salle oii devait se faire, le 5 novembre i6o5, l'ouver-
ture du Parlement par le roi; on y mettrait le feu
pendant la séance royale. Le 22 ou le 28 juillet iGo5, le

confesseur de Catesby, le P. Grcenway, jésuite, mis
par lui au courant, vint, avec sa iiermission, révéler
à Garnet sous le secret sacramentel, ce qui se prépa

rait ; Garnet lui ordonna de faire tous ses efforts pour
détourner les conjurés de leur dessein; rien ne piit

les fléchir. Le 26 octobre, \\n lord catholique, Montea-
gle, reçut un billet anonyme l'exhortant à ne pas ac-

compagner le roi au Parlement pour la séance du 5 no-
vembre, un terrible événement se préparant pour ce

jour. Le billet fut immédiatement porté au ministre
Salisbury; peut-être celui-ci était-il déjà au courant
de tout par sa police, et laissait-il les conspirateurs
se compromettre à fond pour perdre à jamais les ca-

tholiques dans l'esprit du roi
;
quelques-uns allèrent

jusqu'à accuser le ministre d'avoir fait exciter par
des agents provocateurs Catesby et les siens à leur

attentat. Toujours est-il que le 3 novembre le roi

Jacques fut averti que sa a ie était en danger ; le 4 , Gui
Fawkes, un des conjurés, fut saisi dans la ca^e si-

tuée au-dessous de la salle du Parlement ; on décou-
Arit dans cette caAe les barils de poudre; les aveux
de Fawkes compromirent ses complices; plusieurs
furent emprisonnés et exécutés ; d'autres, qui avaient
pu s'enfuir de Londres, furent tués par les soldats

enAoyés à leur poursuite. Le 28 janAier 1606, Garnet,
que les aveux de plusieurs conjiu-és aAaient compro-
mis, fut arrêté dans la maison d'un catholique où il

se tenait caché; son procès commença aussitôt; le

roi Jacques, derrière un rideau, Aoulut suiAre plu-

sieurs des interrogatoires. Garnet protesta toujours
qu'il n'aAait connu que sous le secret sacramentel les

desseins des conjurés, et qu'il aAait fait tous ses ef-

forts pour les en détourner; il demanda cependant
pardon au roi de ne pas aAoir révélé à la police les

premiers soupçons généraux qu'il aAait eus des dis-

positions de certains catholiques, aAant la confession
de Catesby. Le 3 mars 1606, l'infortuné proAincialfut
supplicié à Tyburn, aACC le P. Oldcorne, qui aAait été

fait prisonnier en même temps que lui; Oldcorne
n'aAait eu cependant aucunepart dansla conspiration.

Gérard et GreeuAAay aAaient pu gagner le continent.

Le roi Jaccjues et ses agents répandirent par toute

l'Europe des récits mensongers de la Conspiration;
et ces récits furent acceptés, non seulement par les

protestants, mais par les catholiques régaliens ou
gallicans hostiles aux Jésuites.

BiRLiooRAPiiiE. — Le récit traditionnel de la Conspi-
ration se trouAe dans S. R. Gardiner, History of
England from the accession of James I, t. I, p. 284
sq., Londres 1895, et dans l'article du P. F. Pram-
pain, /.a Corispii-ation des poudres (Beiue des Ques-
tions historiques, octobre 1886). Le R. P. Gérard a

relcAé les j)rincipales inA'raisemblances de ce récit.

The Gunpowder plot, and the Gunpowder plotters.

Londres 1897; cf. les articles du P. J. Forbes, Un
procès à rei'iser, Etudes, t. LXXYI (1898), p. i64 sq.

821 sq., et A. Brou, Les Jésuites de la légende, t. I,

p. 229 sq., 254 sqq., Paris, igo6.

J. DK i.A Skraikre.

CONSTANTIN (LA CONVERSION DE). —
La couAcrsion de Constantin est un des éAcnements
les plus considérables de l'histoire du Christianisme.

Au temps qui précède, l'Eglise est persécutée furieu-

sement; au temps qui suit, elle goûte une paix défi-

nitive. Placée dès l'abord sur le pied d'égalité avec les

cultes païens officiels, bientôt elle est l'objet de toutes

les faveurs du prince. L'empereur, maître du monde,
est devenu un fidèle, ttittî; fix^ùsJç, comme signeront

bientôt les successeurs de Constantin. C'est donc un
renversement complet, et l'histoire n'a pas conservé

mémoire d'une réAolution plus profonde.

Le fait lui-même du changement de religion du
prince ne peut-être mis en question. On ne discute
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plus, sinon sur la date de l'événement et sur les

motifs qui le déterminèrent. Nous examinerons suc-

cessivement ces deux points. On ne s'étonnera pas de

nous voir négliger la question du baptême de l'em-

pereur, elle est tranchée et n'a rien à faire avec celle

qui nous occupe. Nous rechercherons donc : là quelle

époque eut lieu cette conversion ; Il quelle en fut la

sincérité; III enfin quels motifs la provoquèrent.

I. — EusÈBE assigne à la conversion de l'empereur
Constantin l'époque de sa victoire sur Maxence,
8i^'-« 3i2 {Vita Constantini, i, 27-81, P. G.. XX, g44);
LiBAXius la place en 323, après la défaite de Licinius;

ZosiME en 326, après le meurtre de Crispus {Historia

nova, II, 29); M. Babelon la croit postérieure à févr.

3i3 {Mélanges Boissier, p. 49-55). Burckhardt et

DuRUY rejettent l'hj'pothèse elle-mêuie et n'y voient

qu'vme manœuvre politique.

L'opinion d'Eusèbe est celle de l'histoire véritable.

Un fait hors de doute, c'est que, parti des Gaules
païen, Constantin se présenta devant Rome comme
le champion, le protégé du Dieu des chrétiens.

Tandis que son adversaire Maxence faisait appel à
toutes les ressources de la religion païenne jjour con-

jurer les dieux de l'ancienne Rome, les soldats de
Constantin portaient sur leurs boucliers et sur leur

étendard le signe )|(, le X et le I, initiales du nom
du Christ : 'lr.7oûi Xptvro'i.

M. Maurice me semble avoir mis ce point hors de con-

teste [Société des antiquaires de France, procès-verbaux,
séances du 11 9''" 1903; 18 mai 1904). Il s'appuie sur la

description de Lactance, qui écrivait en 314, tout près
des événements. Il signale le monogramme sons cette

forme, avec la légende m virtus exercit. », sur les mon-
naies; entre 320 et 324 à Tarragone, de même à Siscia, à

Thessalonica et à Aquilée. Cette frappe sans précédent
lui semble avoir été inspirée par le premier étendard chré-

tien. Il se sépare donc d'EusÈBE, dont on suit générale-
ment la version, mais dont le labarum (dépeint Vità

Constant., i, 31) ne peut cti'e celui de 31"2. 11 portait en
effet, d'après la description, les médaillons de Constantin
et de ses deux fils, par suite ne pouvait être antérieur
à 316. Il fut l'étendard triomphal de la campagne contre
Licinius en 324, et dut vraisemblablement son origine à
l'élévation des deux Césars en 317. C'est aussi à cette

date que le monogramme ^ apparaît au casque de l'em-

pereur sur les monnaies de Siscia. Jusqu'en 324, le

labarum reste l'étendard de l'empereur d'Occident et ne
devient qu'ensuite l'étendard de l'empire entier. En 325,
on le trouve gravé sur des monnaies, la hampe enfoncée
dans le corps d'un dragon, pour marquer le triomphe du
christianisme sur l'esprit des ténèbres. C'est ainsi en-
core qu'il était représenté au palais de Constantin :

EusÈBE, Vita Constant., m, 3; Maurice, Numismaiique
constantinienne, Paris, 1908, p. cvi.

Le prince faisait par là profession publique de
christianisme, sa victoire fut celle du Dieu des chré-
tiens. L'opinion ne s'j' méprit pas, et l'empereur, dans
l'édit de Milan, dut rassurer ses sujets paiens, peu
faits à l'idée de tolérance religieuse, contre la crainte

de représailles. C'est Lactance qui, dès 3i4, dans
son De mortibus persecuiorum, nous atteste cet évé-

nement. La numismatique constantinienne apporte
une confirmation irrécusable de son témoignage. Ces
attestations contemporaines ne laissent aucun doute
sur l'époque de la conversion de l'empereur. Cf. J.Mau-
rice, La numismatique constantinienne, p. lxxxv.
L'empire cependant ne pouvait devenir chrétien

du jour au lendemain : Licinius pa'ien en gouver-
nait la moitié ; l'Occident, domaine propre de Cons-
tantin, renfermait moins de chrétiens que l'Orient.

De plus l'empire, gouverné par deux personnes,
n'était pas réputé divisé, et la législation demeurait
commune, encore que, dans l'application des lois et la

distribution des faveurs, les dififérences pussent être

très grandes (Duckesxe, Hist. anc. de l'Eglise, II,

p. 62). L'édit de 3i4 établissait la reconnaissance du
culte chrétien sur le même pied que les cultes paiens,
et ordonnait restitution des biens confisqués. C'était

beaucoup pour les persécutés de la veille, c'était trop
peu pour la piété de l'empei-eur, que nous voyons
subvenir aux besoins des communautés nécessiteuses
par de larges aumônes, construire des églises magni-
fiques. Dès 3i3, le pape Miltiade célèbre son concile
au palais de Latran, propriété de Fausta, femme de
Constantin, devenue domus Ecclesiae. Dès cette épo-
que, l'évêque Hosius est auprès de l'empereur, son
conseiller, ministre du culte, quasi aumônier impé-
rial. Entre 320 et 824. paraît toute une législation qui
donne à l'Eglise la personnalité civile et les privilèges

des cultes païens, tout d'abord : abolition des lois

portées par Auguste contre le célibat {Cod. Theod.,
VIII, 16,1), l'abolition (vers 3 1 2) du supplice de la croix
et de la rupture des jambes pour les criminels (Aurk-
Lius Victor, De Caesai-., 40' mesures d'une ins-

piration chrétienne très délicate ; faculté de tester en
faveur des églises accordée aux chrétiens {Cod.
Theod., XVI, 11, 4), faculté d'affranchir les esclaves à
l'église (Cot/. Just.,l, i3. i, 2; Cod. Theod., IV, 7, 1),

prescription du repos dominical aux tribunaux, aux
bureaux, aux ouvriers des \'\\\es{Cod.Just., III, 12, a),

défense aux juifs, sous peine du feu, de lapider ceux
de leurs coreligionnaires qui se convertiraient
(XVI, 8, 1), exemption pour les clercs des fonctions
publiques et des corvées {Lettre au proc. Anulinus
Evs.,B. E., X, VII).

Tandis qu'il réglait ainsi le statut de son Eglise,

Constantin, dans cette première période, laisse la li-

berté aux cultes païens, les mesures qu'il prend
contre eux n'ont d'autre but que de protéger les par-
ticuliers contre l'exploitation des haruspices et l'im-

moralité de certaines pratiques {Cod. Theod., IX, 6,

I, 2,3; XVI, 10, 1). Si par ailleurs, dans la législation

officielle de l'empire, Constantin est obligé à la ré-

serve, ses véritables sentiuients apparaissent dans
les nombreuses lettres qu'il adresse aux fidèles de sa

religion, dans le zèle avec lequel il prend fait et cause
en leurs controverses, dans son souci de l'ortho-

doxie, dans ses efforts persévérants contre les dis-

sidents : « Vous n'ignorez pas, écrit-il au pape Mil-

tiade, que j'ai un si grand respect pour l'Eglise sainte

et légitime, que je voudrais vous voir faire dispa-

raître tout schisme et division » (Eus., H. E., X, v.

P. G., XX, SS'j); au proconsul d'Afrique, Anulinus, à
la même date : « Parce qu'il est reconnu que la reli-

gion catholique est celle qui sait le mieux honorer la

divinité et que, si on l'observe et qu'on la respecte,

elle pourra faire le bonheur de l'empire » {H. E., X,
vil, P. G., XX, 894). Même préoccupation dans la

lettre à Chrest de Syracuse en 3i4(ibid., c, 890), où
il déplore l'obstination de ceux qui u oublient leur

propre salut et la vénération due à la très sainte foi...

et se déchirent par une honteuse et détestable divi-

sion... donnant occasion de railler à ceux dont les

sentiments sont éloignés de la très sainte religion ».

De même, lettre à l'évêque de Carthage, où il l'avertit

qu'il met des sommes d'argent à la disposition de

certains ministres de la légitime et très sainte reli-

gion catholique (//. E., X, vi, P. G.. XX. 892). Plus

frappante encore son exclamation dans une lettre

aux évêques catholiques, au sujet des Donatistes :

Meum judicium postulant, qui ipse judicium Christi

exspecto (Appendice aux œuvres d'OPTAT de Milève,
Corp. Script, latin., t. XXVL p. 209).

Ce souci de leur vie intérieure, et le ton respec-

tueux qu'il prend quand il s'adresse aux évêques,

montrent bien la conviction intime de son àme, la foi
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d'un fidèle. Il ne serait pas légitime de mettre cette

déférence au compte d'un secrétaire comme Hosius

ou Eusèbe : Constantin était un souverain trop absolu

et trop personnel, pour tolérer qu'on lui prêtât une

attitude et des sentiments qui n'eussent pas été les

siens.

Ce qui achève la démonstration, c'est le change-

ment qu'on observe dans ses actes officiels à partir

de 824, lorsqu'il est vainqueur de Licinius et seul

maître de l'empire. Rien ne venant plus le contrain-

dre, il sera chrétien sans ménagement. La guerre

qu'il entreprend contre son rival, plus encore que sa

guerre contre Maxence, est considérée par l'opinion

publique comme un duel entre les deux religions.

L'édit aux orientaux qui la couronne, proclame offi-

ciellement le triomphe de la religion chrétienne.

L'empereur s'y affiche nettement chrétien, donne pour

la raison de sa victoire le dessein, que Dieu a d'ame-

ner le genre humain « à l'observance de la loi

sainte », expose la cruauté des persécutions exercées

par ses prédécesseurs, le châtiment qu'ils ont reçu. Con-

stantin accorde encore la liberté au paganisme, mais

en quels termes! « Que chacun suive l'opinion qu'il

préfère. Il faut que ceux qui pensent bien soient per-

suadés que ceux-là seuls vivront dans la justice et la

pureté que tu as toi-même appelés à lobservation de

tes saintes lois. Quant à ceux qui s'y soustraient,

qu'ils conservent tant qu'ils voudront les temples du
mensonge. Nous, nous gardons la splendide demeure
de la vérité... Plusieurs, me dit-on, assurent que les

rites et les cérémonies de Verreur, et toute la puis-

sance des ténèbres vont être entièrement abolis. C'est

ce que j'aurais certainement conseillé à tous les

hommes : mais, pour leur malheur, l'obstination de

l'erreur est encore trop enracinée dans l'âme de quel-

ques-uns » (Eus., Vita Const., 11, 60; P. G., t. XX,
io3i-io34).

Plus dures encore pour le paganisme, les paroles

qu'il adresse, à peu près à cette époque, à l'assem-

blée des évêques {P. G., t. XX, 1 233-1 3 1 5). Sur l'au-

thenticité substantielle de ces paroles, voir Dom
J. M. Pfattisch, Die Rede Konstantins des Grossen an
die Versanimlung der IIeiligen,Freihurgi. B., igo8.

Dès lors le christianisme de Constantin est trop

évident pour que nous nous attardions à le prouver.

Il commence la construction de Constantinople, ville

toute chrétienne, le labarum devient l'étendard

impérial, les fonctionnaires sont choisis de préférence

parmi les chrétiens; s'ils sont païens, il leur est

interdit de prendre part officiellement aux cérémo-
nies du culte (Eus., Vit. Const. ,u, 44. P- G., XX, 1022).

En 325, l'empereur rassemble le concile de Nicée, et

y prend place avec tout le zèle et la déférence d'un
prince chrétien.

II. Aurait-il joué double jeu? — Faut-il ne voir
en lui qu'un politique avisé, tantôt clirétien, tantôt

païen, suivant l'occasion? Duruv l'a pensé; il dépeint
l'empereur comme un sceptique, parlant à chaque
parti la langue qui lui plaît, grâce à des secrétaires

choisis dans les cauips opposés (Ilist. des Romains,
t. VII, p. 61). BuRCKHARDT de Bàlc {Die /.eit Con-
stantins des Grossen) fait de Constantin un Bona-
parte ambitieux signant le Concordat.Tli. Buikcieu lui

reconnaît une sorte de superstition chrétienne, inca-

pable de dominer ses préjugés païens {Constantin als

Religionspolitiker).

Ces manières de voir, non exemptes elles-mêmes
de préjugés, ne peuvent |)as se soutenir. « On ne
saurait trop admirer, écrit Mgr Ducuksm;, la naïveté
de certains criliciues, qui altordenl cette littérature
impériale avec l'idée préconçue (ju'un ciu[)crcur ne
pouvait avoir de convictions religieuses; (jue des

gens comme Constantin, Constance, Julien, étaient

au fond des libres-penseurs, qui, pour les besoins de
leur politique, affichaient telles ou telles opinions.

Au iv» siècle, les libres-penseurs, s'il y en avait,

étaient des oiseaux rares, dont l'existence ne saurait

être présumée, ni acceptée facilement. » {Hist. anc.

de l'Eglise, t. II, p. 60, note.)

Que Constantin ne fut point de ces hommes, nous
l'avons montré suffisamment.
Un seul fait donnerait prise au soupçon de dupli-

cité : c'est le mélange de paganisme et de christia-

nisme qu'on trouve dans les actes officiels et sur les

monnaies de Constantin : ainsi l'empereur garde le

titre de Pontifex maximus, et en exerce même les fonc-

tions, en tant qu'elles n'impliquent aucune compro-
mission de sa personne aA'ec le culte païen ; ainsi

encore les monnaies frappées à l'effigie de l'empereur
continuent à porter l'image du soleil et la dédicace
« Soli im'icto comiti », etc.

Le fait que six des successeurs de Constantin, in-

contestablement chrétiens, conservèrent la dignité

pontificale prouve qu'elle n'impliquait pas nécessai-

rement le sens qu'on lui prête. De même, la présence
simultanée, sur les monnaies, de signes chrétiens et

de signes païens démontrerait au besoin qu'il n'y a

pas duplicité dans l'âme de l'empereur, mais plutôt

une situation équivoque, comme il s'en rencontre
lors d'un changement soudain dans les mœurs et les

institutions. Le duc de Broglie, dans le Correspon-
dant, 1888, t. CLIII, a bien montré comment les épo-

ques de transition sont pleines de ces compromis
bizarres et de ces contradictions. Déjà sous les empe-
reurs précédents, nous l'apprenons par des documents
tels que les canons du Concile d'Elvire, des chrétiens

exerçaient les charges de magistrat municipal, de
gouverneur de province, voire même de flamine de
cité ou de province. Ils se faisaient dispenser des

cérémonies incompatibles avec leur foi. Combien plus

l'empereur resté catéchumène devait-il se flatter de
concilier ses croyances et sa situation ! Nous en trou-

vons la preuve dans les textes : c'est ainsi qu'en
3i3, il néglige les jeux séculaires, au grand dépit

des païens (Zosime, ii, 67). On ne trouve nulle

part trace de sacrifices ou de visite au Capitule lors

de son entrée à Rome. S'il élève plus tard des tem-
ples, érige des statues de divinités, ce n'est plus pour
lui qu'art et décorations. Zosime lui reproche d'avoir

dans ce cas, par indifi'érence, enlevé aux statues

leurs emblèmes, modifié même l'attitude de leurs

mains, et d'avoir transformé en suppliante la mère
des dieux (Zosime, ii, 3i, édit. Mendelssohn, p. 88).

Pour les monnaies, M. J. Maurice, qui possède en cette

matière une compétence exceptionnelle, me semble avoir

résolu un problème qui déconcertait le docte Tillemont
lui-même : « Les ofEciers monétaires gardaient une assez

grande liberté dans le choix des dilTérents qui caractéri-

saient les séries monétaires et les émissions. Aussi n'ins-

crivirent-ils de signes chrétiens sur les monnaies que lors-

(ju'ils se crurent sûrs de l'approbation de l'empereur et

que d'autre part ils pensèrent répondre dans une certaine

mesure aux v<rux des populations... Dans les diocèses

d'Espagne et de Pannonie, les ateliers de Tarragone, de

Siscia et de Tiiessalonica inscrivaient déjà des signes chré-

tiens dans le chanx[) de leurs monnaies (dès 'iVi). En Orient,

ce fut après la chute de Licinius en 324 que les signes

chrétiens parurent sur les nn>imaies. Dans les Gaules, et

bien que ces provinces fussent gouvernées par un empe-
reur chrétien, l'atelier d'Arles ne fit graver, comme pre-

mier symbole chrétien, le monogramme constantinien

qu'en '.vkh, et ceux de Trêves et de Lyon qu'en 337, après la

mort de Constantin. » (L'atelier monétaire d'Arles pendant
la période Constantinienne de 313 à 337, Milano, 1005.)

Le même auteur remarque ailleurs que, là où les formules

restent païennes après 3"24, ce sont dos formules allégori-

ques et abstraites, telles que : Utilitas publica, temporum
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félicitas, L'bertas saeculi, etc., qui remplacent les anciennes
dédicaces aux divinités (Bulletin de la Société des anti-

quaires de France, 1890, p. 382, cf. ibid., 1901, p. 197 à

201 : Signes chrétiens sur les monnaies de l'époque de
Constantin, yumisttiatiquc constantinienne

, p. cxivy.

m. Quels motifs provoquèrent la conversion?
— BuRCKnARDT et DuRUY ne voient, avons-nous dit,

dans cette conversion, qn'un calcul politique. Mais,

fait observer Boissier, (juel intérêt pouvait avoir
Constantin à se faire chrétien? voilà ce qui est fort

malaisé à découvrir (^Fin du paganisme, I, p. 2'y). Les
chrétiens étaient moins nombreux en Occident qu'en
Orient; s'il se réglait sur la religion de ses sujets,

l'empereur n'avait aucune raison de changer la

sienne, qui était la leur. Dans la circonstance criti-

cpie de sa lutte avec Maxence, il avait tout intérêt, au
contraire, à se ménager la faveur des païens de Rome.
Si donc ce ne fut point à l'intérêt qu'il céda, ce fut à
une conviction personnelle. D'où lui \ int cette con-
viction? A en croire Constantin lui-même et les histo-

riens du temps, elle dut son origine à une interven-

tion miraculeuse de Dieu, dans laquelle l'empereur
vit une promesse de Aictoire et la révélation de la

puissance du Dieu des chrétiens.

Que Constantin connût déjà, avant ce fait, le

christianisme, on n'en peut douter. A la cour de
Constance son père, il avait dû le voir à l'œuvre,

peut-être même, à en juger par le nom de sa sœur
Anastasie, le christianisme était-il entré dans sa
famille. Les ménagements dont il usait, suspendant
pour ses Etats la persécution dont il a^ait signé l'édit

avec ses collègues, font dire à Eusèbe qu'il était chré-

tien de cœur. Plus tard, à Nicomédie, Constantin,
otage, vit de près le christianisme florissant malgré
la persécution d'Orient. Quand, à son tour, il fut le

maître en Occident, il se montra favorable aux chré-

tiens. Mais ces constatations ne nous livrent pas le

secret de sa conversion. Celle-ci fut incontestablement
déterminée au cours de la guerre contre Maxence.
Parti païen de Gaule, il entrait à Rome décidé pour
le christianisme. Quels événements étaient inter-

venus ? Eusèbe, qui eut les confidences de l'empereur,
nous expose le développement de ses idées au cours
de cette guerre. Ce développement est si conforme
aux idées qu'un païen pouvait se faire, Constantin
lui-même y est si souvent revenu, qu'on a lieu de le

croire fondé en réalité.

Préoccupé de mettre de son côté la protection du
ciel, sachant d'ailleurs que Maxence ne négligeait rien
pour s'assurer celle des dieux nationaux, il se per-
suada que le Dieu des chrétiens lui serait un plus sûr
ajipui ; la triste lin des ennemis des chrétiens lui en
était un gage, les succès constants de son père et les

siens semblaient fournir une contre-épreuve (Eus., V.

C. I, 27). Sa victoire sur Maxence fut à ses yeux
une première vérification, et comme la récompense
du choix qu'il avait fait; les succès qu'il remporte
ensuite constamment, son triomphe définitif sur Lici-

nius, affermirent sa fidélité. Il se plaisait à faire

cette constatation, et la représentait aux païens qu'il

voulait amener au christianisme.
Cette conversion de Constantin, comme on le voit,

a beaucoup d'analogie avec celle de Clovis : donne-
moi la victoire et je croirai en toi. Plus qu'à Tolbiac,
le triomphe obtenu sur Maxence eut un caractère
merveilleux. Tous les historiens sont d'accord pour
le reconnaître : instincta di<,nnitatis, écrivit le sénat
sur l'arc de triomphe qui en rappelait le souvenir;
ainsi parle également le panégyriste de 821 (Paneg., x,

i^. P. L., VIII, 592). L'inscription sur les boucliers, au
matin de la bataille, du monogramme du Christ
jusqu'alors inconnu, procède évidemment d'une ins-

piration subite. Lactance, en 3i4, raconte ainsi le

fait : Commonitiis est in quiète Constantinus ut cae-
leste signum Dei notaret in sentis, atque ita praelium
committeret {De mort, persecut., 44)- Quelques
semaines seulement après la victoire, un panégyriste
liaïen de Trêves, peut-être Eumenius, disait de même :

Aon diihiam te, sed promissam di^-initus petere victo-

riam (Paneg., ix, P. L., t. VIII, 656). De même Sozo-
MÈNE, écrivant un siècle plus tard. Eusèbe (//.£., IX, ix,

P. G., XX, 820. avant l'année 826), se contente de dire

que ce fut après avoir appelé à son aide a le Dieu du
ciel, son Verbe, le Sauveur de tous, Jésus-Christ »

qu'il engagea la lutte. Tous ces témoignages, si pro-
ches des événements, s'accordent à signaler l'origine

miraculeuse de la foi qui guida Constantin à la vic-

toire. Quelques années plus tard, vers 387, Eusèbe
écrÎA'ant la Aie de Constantin a laissé un récit plus
détaillé des événements ; récit précieux, car il nous
livre la version officielle certifiée par Constantin lui-

même : « C'était l'après-midi, le soleil commençait à
baisser, l'empereur vit, de ses yeux, dans le ciel, au-

dessus du soleil, le trophée de la croix formé de
lumière avec cette inscription : « Triomphe par ceci. »

A cette vue, lui et les soldats, qui l'accompagnaient
dans une marche..., et qui furent, comme lui, témoins
du miracle, furent grandement étonnés : et il com-
mença à se demander ce que signifiait cette apparition.

Il y avait beaucoup réfléchi, lorsque la nuit tomba.
Alors Jésus-Christ lui apparut pendant son sommeil,
avec le signe qu'il avait aperçu dans le ciel, et lui

commanda d'en faire une enseigne militaire et de s'en

servir comme d'une égide tutélaire dans les combats.
L'empereur se leva avec le jour et révéla le secret à

ses amis. Puis il fit venir des orfèvres et des joailliers
;

il leur dépeignit l'enseigne de vive voix et leur

ordonna d'en exécuter la ressemblance avec de l'or

et des pierres précieuses : en voici la forme... » (Eus.,

Vila Const., i, 27-80). Ainsi que le dit Mgr Dcchesne
(Ilist. une. de l'Eglise, II, 5g), nul n'est fondé à démen-
tir Eusèbe quand il assure tenir ce récit de Constan-
tin lui-même. Mais l'empereur n'a-t-il pas quelque peu
dramatisé l'histoire de sa conversion? On serait

porté à le croire. Il ne semble pas douteux, en efl'et,

qu'il n'exagère l'ignorance oxi il était du christianisme
;

et de plus l'événement éclatant qu'il raconte, si pro-

pre à frapper les imaginations, aurait trouvé place

au premier rang dans le récit des contemporains, s'il

avait eu pour témoins, comme le dit Constantin,
l'armée et l'empereur. Quoi qu'il en soit du détail,

nous avons montré que la conversion de l'empereur
avait été tenue pour miraculeuse par les contempo-
rains.

En résumé, ce fut bien en octobre 812 que Constan-
tin prit parti pour le Christ ; sa conversion fut sincère

;

si, néanmoins, il resta catéchumène, si dans sa vie

privée il nous offre le spectacle de crimes odieux,

c'est qu'il était difficile, à lui plus qu'à tout autre, de
dépouiller le païen (Tertulliex. Apol. 21, déclarait

même la chose impossiljle à un César). Enfin si sa vie

publique n'est pas exempte de contradictions, la

faute en est aux circonstances plus qu'à lui-même.

Les grandes choses que l'empereur a réalisées ont
couvert ses faiblesses, et c'est à juste titre qu'au pre-

mier empereur chrétien la postérité a décerné le nom
de grand.
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H. DCTOCQUET.

CONVERSION. — I. Sens attaché à ce mot. — II.

Conversions collectives et individuelles. — III. Ré-
ponse aux objections.

I.— L'adhésion du monde antique à la foi chrétienne
quand elle lui fut annoncée, le baptême de tant de
peuples barbares qui semblèrent nenvahir lempire
romain que pour s y christianiser, la transformation
religieuse du nouveau monde et de bien des nations
de l'extrême Orient au xvi<^ et au xvii'" siècle, les suc-

cès continuels de la propagande catholique, entin

le retour individuel d'un grand nombre d'hérétiques
et de schismatiques à l'unité romaine, telle est la si-

gnihcation que nous donnons ici à ce mot de conver-
sion.

II. — Au concile du Vatican, TEglise, rappelant
ses titres à la croyance et à la conliance des lîdèles,

dit « que son admirable propagation » contribue à
formel- « le grand et perpétuel motif de sa crédibi-
lité, lirréfragable témoignage de sa divine mission »,

que le fait même de son existence fournit à tout
homme raisonnable (sess. m. Constit. de pde catli.,

cap. 3). — Toutefois, le même concile, après le qua-
trième de Tolède (can. 57) et celui de Trente (sess. vi,

cap. 6), affirme la liberté de la foi et par conséquent
de la conversion elle-même. Ni la grâce, ni la prédi-
cation, ni les raisons par lesquelles se démontre la

vérité de la religion, n'exercent siu' notre intelligence
et notre volonté une action fatale et nécessitante :

c'est librement que le païen, le protestant, l'incrédule
ou l'apostat, se convertissent à la foi chrétienne. Une
foi sans liberté ne serait plus du tout cette foi catho-
lique, dont le salut tire son origine et qui est la ra-

cine première de la justification. Si donc toute ànie
étrangère à la vraie foi est tenue de s'y convertir dès
qu'elle la reconnaît clairement, elle ne doit j)as y être
contrainte par la violence ou amenée par la ruse et
le mensonge, puisqu'elle manquerait de lil)erté dans
sa croyance et ne ferait qu'une fausse et inutile con-
version. Aussi le droit canonique défend-il formelle-
ment, en yilusicurs endroits, de forcer les infidèles à
embrasser le christianisme, lors même qu'on le leur

aurait suffisamment prêché pour qu'ils en puissent
saisir le caractère diAin et obligatoire. Ainsi encore,
le pape BexoIt XIV (en 1747) défend de baptiser les

enfants des infidèles sans le consentement de ceux-ci,

sauf dans le cas d'abandon de leur part, ou à l'arti-

cle de la mort. L'Eglise n'ayant pas de juridiction sur
les non-baptisés, ne s'arroge pas davantage le droit
de les contraindre à entendre la prédication évangé-
lique, dont elle se sait pourtant chargée à l'égard de
tous les peuples et de tous les siècles. Mais elle est

absolument logique en reconnaissant au pouvoir civil

le droit d'obliger ses sujets infidèles à écouter celte

prédication {Constit., de Grégoire XIII, en i584, et

de Clément XI, en 1704), et à renoncer aux erreurs
ou superstitions réprouvées par la simple raison na-
turelle; en effet, la fin du gouvernement politique
s'étend jusque-là, et l'on ne voit pas pourquoi il n'ac-

complirait pas ce devoir, lorsque la prudence le lui

permet. L'on ne voit pas davantage pourquoi le pou-
voir civil ne réduirait jms, au besoin par la force, les

païens et autres opposants qui voudraient entraver
l'Eglise dans son ministère apostolique, surtout si l'E-

glise, ne pouvant ou ne voulant pas user de son droit

de défense, faisait appelaux gouvernements chrétiens
(cf. S. Thomas, II» II''e, q. x, a. 8, et ses commentatem-s).
Il serait également permis, de l'avis des théologiens
les plus sages, de se montrer disposé à accorder des
avantages temporels à un peuple, à une tribu, à une
famille qui consentirait à se convertir, et de refu-

ser les mêmes avantages à ceux cjui s'obstineraient

dans l'idolâtrie, dans l'hérésie ou dans le schisme,
car ce n'est pas faire violence aux hommes que de les

traiter ainsi, dès qu'on ne contrevient en rien aux
règles de la justice (cf. de Llgo, De fide, disp. xix).

La situation des héréticiues, schismatiques et apos-
tats, est essentiellement différente de celle des païens
au regard de l'Eglise : en effet, ils lui appartiennent
par leur baptême validement reçu, et sont par con-
séquent soumis aux peines spirituelles et temporel-
les qu'elle a certainement le droit de porter contre
ses sujets rebelles, comme sont rexcommunicalion,
la privation des charges et bénéfices ecclésiasti-

ques, le refus de sépulture ecclésiastique, etc. Dans
l'organisation de la société chrétienne, telle que le

moyen âge l'a comprise et réalisée, le pouvoir séculier

devait seconder le pouvoir spirituel, et établir des
peinesproportionnéesàlagravitéde la faute commise,
non seulement contre la foi, mais contre la paix, le

bon ordre, et la constitution politique de l'Etat. C'est

la doctrine d'Innocent III tians le troisième concile de
Latran,etdes jirincipaux théologiens, parmi lesquels

nous citerons le cardinal de Lugo {pp. cit., disp. xix
et xxiv) et SuAREZ {De fïde, disp. xx et xxiii).

Les changements profonds survenus,en ces derniers

temps, dans la condition politique du monde, ont
sans doute rendu dangereux et même impossible
l'exercice complet des droits et des devoirs dont nous
venons de parler; mais ils n'ont pu faire et ne feront

jamais que cet exercice, autant qu'il est demeuré con-

forme aux principes exposés plus haut, ait été illé-

gitime dans le passé. Que si pai-fois il a été mêlé
d'exagérations et d'abus, la faute n'en est pas à la

doctrine de l'Eglise, mais aux défaillances et aux pas-

sions des hommes, j)rincipalement des détenteurs de
la puissance teuq)orelle.

Dans la théorie (jui précède, nous n'avons pas à

justifier les enseignements théologiques favorables à

la liberté; ils ne peuvent que plaire au goût de notre

temps. Il en est d'autres qui peuvent lui déplaire et

cjue nous devons brièvement justifier. Le premier,

c'est l'obligation d'embrasser la vraie foi, dès qu'on
la connaît avec certitude. Rien de plus simple, si l'on

est persuadé de laulorilé de Dieu et de la réalité de
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la révélation : Dieu parle et révèle, il a le droit rigou-

reux d'être cru et obéi. Ensuite, le baptême des en-

fants d'infidèles abandonnés par leurs parents ou
en danger imminent de mort : rien de plus simple
encore, dès qu'on croit, avec l'Eglise, à la nécessité du
baptême pour être sauvé : les enfants dont il s'agit

ont droit au moyen nécessairede salut, et leur situa-

tion les met très probablement à l'abri du péril d'a-

postasie ; ils peuVent donc bénéficier de la grâce du
baptême. Le pouvoir, attribué à un gouvernement
chrétien, d'obliger ses sujets infidèles à écouter la

prédication évangélique et à se conformer aux obli-

gations de la loi naturelle, ne peut surprendre que
ceux qui ne croient à aucune religion ou qui dispen-
sent l'Etat de tout souci à ce sujet; mais ceux-là sont
dans une évidente erreur. Que l'Eglise ait le droit de
se défendre comme toute société, comme toute famille,

comme tout individu, contre un agresseur injuste;

qu'elle ait le droit d'annoncer librement l'Evangile

et de répandre les bienfaits de la civilisation chré-

tienne; que les pouvoirs humains aient le droit de la

protéger et de la seconder; qu'ils en aient même le

devoir, s'ils font partie de son corps social
;
que tout

homme baptisé soit, juridiquement et devant Dieu, le

sujet de l'autorité ecclésiastique : voilà ce qu'on doit

admettre et ce qu'on aduiet aussi aisément que logi-

quement, quand on a la foi en Dieu, en Jésus-Christ,
en son Eglise, et quand on sait que toutes choses
doivent tendre ici-bas à glorifier Dieu, à assurer le

règne de Jésus-Christ, à procurer le salut de tous les

hommes. Voudrait-on ne voir en cela qu'un système
philosophique, il faudrait encore en admirer la gran-
deur, en respecter la sincérité, et en reconnaître la

perfection logique.

m. — Cela posé, nous avons à résoudre des objec-
tions de deux catégories : les unes tendent à enlever
toute valeur à l'argument apologétique tiré de la con-
version des peuples et des individus, en faveur de la

divinité du catholicisme et de l'Eglise romaine ; les

autres tendent àretourner cet argument contre l'Eglise

elle-même, en inculpant les moyens employés pour
procurer les conversions collectives ou individuelles.

Examinons successivement ces deux séries de diffi-

cultés.

I" Les objections contre la valeur apologétique des
conversions dont le catholicisme se glorifie peuvent
se résumer ainsi : l'étendue du territoire conquis par
les apôtres et leiu's successem-s, jusqu'à Constantin,
n'est certainement pas plus considérable que celle

des régions conquises par le bouddhisme, le maho-
métisme, le protestantisme ; la rapidité des conver-
sions alors obtenues par le catholicisme n'a pas
surpassé, et peut-être même n'a pas égalé celle des con-
versions obtenues par les trois religions qui viennent
de lui être comparées; du reste, le catholicisme, au
moment de son apparition, répondait à un besoin
général des âmes auxquelles il s'adressait, et il trouva,
dans les circonstances politiques, dans le mouve-
vent des idées philosophiques, dans la nature de
ses propres théories et de ses pratiques particvdières,
tous les éléments du succès considérable, mais nulle-

ment miraculeux, nullement surnaturel, qu'il rencon-
tra surtout auprès du bas peuple, des esclaves, des
misérables, des foules écrasées depuis des siècles par
l'orgueil de la tyrannie antique ; après Constantin et

jusqu'à nos jours, son expansion n'a eu, avec des
causes analogues, que des succès de même valeur;
il est resté, sous ce rapport, à son niveau primitif et

au niveau des religions auxquelles il dispute l'empire
du monde et le privilège d'une origine divine.
A ce système. qui n'est pas d'aujourd'hui, nous ré-

pondons tout d'abord qu'on a tort de s'en tenir à la

seule question d'étendue et de rapidité, comme si

nous nevoj'ionset n'alléguions que cela pour démon-
trer la divinité de l'Eglise parla conversion du monde.
En réalité, nous raisonnons tout autrement ; car en
accordant que d'autres mouvements religieux ou
pseudo-x'eligieux ont eu pareillement beaucoup de
rapidité et d'étendue, nous disons que le catholicisme,
tel qu'il est en lui-même, avec sa doctrine, sa prati-

que, ses préceptes, ses prohibitions et ses moyens
d'action, survenant dans un monde tel qu'il était aux
premiers siècles de notre ère, et opérant dans les

consciences, dans les familles et dans les empires,
une transformation telle que l'histoire nous la raconte
et que nous la voyons encore de nos yeux, a témoi-
gné d'une force et d'une vitalité incomparablement
supérieiu'cs à celles du bouddhisme, du mahométisme
et du protestantisme, et que son œuvre ne peut rai-

sonnablement s'expliquer sans l'intervention surna-
turelle de la toute-puissance divine. Le bouddhisme
n'a point apporté au monde une croj'ance nouvelle,
mais bien des pratiques morales nouvelles; il s'est

modifié et transformé dans ses principes, selon les

lieux où il s'est introduit; il n'a été persécuté que
tardivement par certains princes ; il a limité ses con-
quêtes à l'Inde et à la Chine. Sa diffusion s'explique
par des causes purement naturelles : les efforts de ses

premiers adeptes, leur habileté à s'accommoder aux
mœurs des peuples, la faveur des princes, les excès
du brahmanisme, la beauté relative de sa morale hu-
manitaire. Le mahométisme s'est produit comme une
révolte de îa chair contre l'esprit, dont le christia-

nisme avait revendiqué les droits et rétabli la légi-

time domination dans la Aie humaine. Les moyens
employés pour le répandre, la force des armes et

la satisfaction donnée aux passions les plus basses,

n'ont rien que de piu-ement naturel et expliquent
aisément le fait de sa diffusion. Le protestantisme,
par sa doctrine, par les exemples de ses fondateurs,
par ses résultats immédiats, par ses effets successifs

jusqu'à nos jours, se montre comme une émancipa-
tion à l'égard du christianisme intégral, comme une
indéniable décadence de la pensée et des mœurs chré-

tiennes. On en peut dire autant de toutes les reli-

gions qui se sont dressées en face de la révélation

mosaïque et messianique. Celle-ci, au contraire, a
toujours exigé de ses adhérents une vigueur de pen-
sée, un effort de volonté, une pureté de mœurs qui
fussent une continuelle ascension de l'homme, de l'hu-

manité même, vers l'idéal, l'immatériel, l'éternel et

l'immuable. Ne voit-on pas l'immense différence qui

sépare cette dernière religion des précédentes, au
point de vue des conquêtes à réaliser dans le monde
des âmes? Autant celles-là ont de chances d'être fa-

cilement accueillies par le grand nombre, autant
celle-ci a d'obstacles pour réussir même auprès de
l'élite. A supposer que cette élite, très restreinte assu-

rément, fût lasse et dégoûtée du paganisme, elle ne
rêvait certainement rien d'aussi pur et d'aussi élevé

que le catholicisme ; et si les petits, les opprimés,
les misérables trouvaient en lui des avantages incon-

testables pour leur affranchissement, pour l'amélio-

ration de leur situation temporelle, ils n'étaient guère
préparés, tant s'en faut, aux vertus de renoncement,
d'humilité, d'obéissance, de justice et de douceur qu'il

leur fallait désormais euibrasser.

Le résultat naturel des crimes, des tyrannies et des

misères de l'ancien monde, n'était pas l'éclosion du
christianisme : c'était l'éruption d'un mouvement
révolutionnaire effroyable, dont les gueri-es stériles

n'aviraient été qu'un prélude relativement modéré.
Les ressemblances d'idées et de sentiments que Renan,
Havet et autres signalent si complaisaniment entre

quelques écrivains antiques, dans leurs heures de
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sagesse, et les doctrines de Jésus-Christ et de ses apô-

tres, ne prouvent qu'une cliose, dont nous sommes
aussi persuadés que personne : la survivance de la

raison humaine et d'une partie des principes de la

religion naturelle au milieu des ténèbres, des erreurs,

des rêveries et des folies du paganisme. C'est préci-

sément sur ces restes, sur ces ruines, que les prédi-

cateurs de l'Evangile appuyaient leur démonstration

de la religion nouvelle, puisqu'ils sollicitaient pour
elle, non une adhésion aveugle, mais une obéissance

rationnelle, rationabile obsequium (saint Pacl aux
Romains, XII, i). Et c'est en ce sens que Clément d'A-

lexandrie, comme beaucoup d'autres écrivains et

théologiens catholiques, a pu dire que la philosophie

ancienne avait servi de préparation et d'introduction

au christianisme (cf. Suicer, Thés. eccL, v. çt/sjstia):

Nos modernes adversaires ne le diront jamais avec
plus d'éloquence et de netteté que cet illustre Alexan-
<hin. Mais ce qu'ils disent, et qu'il n'eût jamais dit,

lui qui savait raisonner rigoui-eusement, c'est que le

jirodigieux succès du catholicisme Aient de là. Car,

enfin, pourquoi donc cette philosophie grecque et

romaine n'a-t-elle pas conquis et transformé elle-

même le monde? Pourquoi, inqjuissante aux mains
de ses détenteurs naturels, a-t-elle tout d'un coup
réussi entre les mains du Christ et de ses disciples?

Pourquoi le monde ne s'est -il pas donné à Platon et

à Sénèque, mais à Pierre et à Paul? Il y a donc eu
un élément, une force, une puissance qui a manqué
à ceux-là et qui s'est rencontrée en ceux-ci. Cette force

estune intervention surnaturelle de Dieu. Et aujour-
d'hui encore, d'où vient à l'Eglise sa force incontes-

table de durée, derésistanceetd'expansion?Comment
peut-elle gagner des âmes, nombreuses et avides de
vérité, dans l'Europe civilisée et furieusement tra-

vaillée par la rationalisme? Comment, en face des
missions protestantes dont le système de conversion
n'a rien que de commode pour les prosélytes aussi
bien que pour les apôtres, peut-elle amener des tri-

bus et des peuplades entières à adopter cette folie

de la croix dont parlait saint Paul (I Cor. i-iv), et

dont ses missionnaires n'ont aucunement modifié la

méthode et le caractère? Elle le peut par la seule
puissance capable de dompter et de transfigurer la

nature liumaine, particulièrement viciée dans ces ré-

gions ([ue ni la foi ni la philosophie n'ont éclairées
;

l'Ile le peut par la seule vertu surnaturelle de Celui
qui ayantfait les nations guérissables, a répandu son
sang divin pour les guérir (I Petr. ii, ^2l^). C'est autre
chose en effet, pour une société religieuse, de s'enri-

chir des défaillances et des apostasies d'une société
rivale, et autre chose d'attirer à soi les âmes saines,
fortes, avides de lumière et de perfection. Or, on sait

«piel lot, en matière de conversion, est celui du ca-
tliolicisme, et quel lot est celui des autres religions :

un protestant disait de sa secte, et il eût pu dire de
toutes les religions opposées à l'Eglise romaine :

<' Quand le pape rejette les mauvaises herbes de son
jardin, c'est dans le nôtre qu'elles viennent tomber. »

La considération des moyens enqdoyés pour la

propagation des religions qui sont ici en conqjctition
ne doit pas être négligée, encore qu'elle soit vulgaire
et presque banale à force d'être rappelée et connue.
Pendant quatre siècles, le catholicisme lutte de

toutes parts contre la force j)olili<iue la mieux armée
et la moins scrupuleuse (]ui fui jamais, et d'iiorriblcs
persécutions le frappent dans ses chefs, les papes et
les évoques, dans son clergé inférieur, et dans toutes
ses catégories d'adhérents. La conversion de l'empe-
reur Constantin lui laisse à peine le temps de respi-
rer, et la persécution recommence avec les hérésies
foiiienlécs ou du moins api)uyées par l'autorité im-
périale. Si, depuis lors, les gouvernements des peuples

convertis au christianisme ont parfois secondé ses

doctrines et ses œuvres, ils n'ont pas entièrement ou-
blié les traditions Aiolentes de leurs devanciers païens
ou hérétiques, donnant ainsi la main aux tyrans
barbares qui, aujourd'hui encore, tentent d'entraver

la propagation delà foi catholique par laprisonet par
l'assassinat. Et la foi catholique se propage quand
même, comme elle l'a fait dès l'origine, par la prédica-

tion simple et familière, par la charité et parles bien-

faits, par l'exemple d'une vie austère et d'un désinté-

ressement absolu, par la patience, la résignation, la

joie héroïque dans les tourments et jusque dans la

mort, Dieu coopérant à cet apostolat par sa grâce
intérieure, et par des prodiges extérieurs, quand il le

faut. En regard de ce tableau, qu'on place celui du
mahométisme et du protestantisme, fondés avec le

concours dévoué, fanatique même, des rois ou des
peuples armés pour les défendre et les répandre

;

avec l'or des grands, intéressés au triomphe de ces

nouveautés, ou avec l'aide des masses populaires
emportées par l'esprit de rébellion; avec l'approba-

tion et l'appui moral enfin des philosophes qui voient

dans Rome et dans Athènes les chrétiens livrés aux
flammes ou aux bêtes; des humanistes et des érudits

qui applaudissent aux excès des paysans déchaînés
par Luther et Bucer ; des encyclopédistes et des
poètes voluptueux qui encouragent les débuts de la

Révolution française; qu'on place, dis-je, ce tableau

en face de celui des origines du christianisme, et

qu'on ose soutenir encore que celles-ci n'ont rien eu
que de naturel, d'humain, que son expansion a été

l'effet logique et nécessaire de causes purement natu-

relles ! Sans doute, le christianisme exerce un grand
attrait sur certaines âmes, et il a des consolations,

des espérances, des joies, que nulle autre religion

n'offre au même degré. Mais d'où lui vient cet attrait

supérieur à celui des voluptés et des ambitions
terrestres? D'où lui vient cette force attractive pré-

dite par son fondateur quand il a dit : « Elevé au-

dessus déterre, j'attirerai toutàmoi»?(Joan., xii, 82).

Le bon sens répond : ce cjui attire vers la terre est

terrestre; ce qui attire vers le ciel est céleste. Et, pour
conclure, si la conversion du inonde au catholicisme

n'est pas, au point de vue de la rapidité et de l'éten-

due, sans quelques analogies historiques, elle est au
point de vue moral et philosophique absolument
unique et incomparable (cf. Perronk, Tract, de vera

religione, cap. iv, prop. iii-iv).

2'^ Voici maintenant le résume des objections faites

contre les conversions particulières dont l'Eglise ca-

tholique se glorifie. — Les conversions générales et

d'ensemble, celles de certains peuples et de certaines

tribus, ont été souvent le résultat de manœuvres po-

liticpies, de i)ressions exercées sur les consciences, de

violences ouvertes, de guerres cruelles, de persécu-

tions implacables. Comment ne pas s'indigner, par

exemple, de la façon dont Clovis a converti les

Francs, Charlemagne les Saxons, Louis XIV et

Louis XV les protestants? Que prouvent de telles

conversions, ou plutôt que ne prouvent-elles pas?
Ces conversions par masses ne furent-elles pas sou-

vent aussi l'effet d'un engouement populaire, d'un

fanatisme excité par des prédications ardentes ou
par des faits d'apparence extraordinaire, mais en

réalité purement naturels? Quant aux conversions

individuelles, elles s'expliquent i)ar des motifs de

l'ordre sentimental, i)ar des intérêts personnels, par

des influences absolument communes quand elles ne

sont pas inavouables, enfin par ce besoin de chan-

gement et de nouveauté qui travaille (juantité d'es-

prits, à certaines époques surtout. Et du reste, des

faits comme ceux-là ne sauraient avoir la valeur

d'une démonstration objective de la vérité du chris-
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tianisme. Si saint Paul et saint Aug'ustin se sont

faits catlioliques, Lutlier et Calvin se sont faits pro-

testants; si Constantin a embrassé la foi chrétienne,

Julien l'a apostasiée : les parts sont égales ; le pour

et le contre ont les mêmes arguments à leur service.

Telles sont, ce semble, les objections et les plus gra-

ves et les lîlus fréquemment renouvelées.

Nous commencerons notre réponse en rappelant ce

que nous avons dit plus haut des principes théoriques

de l'Eglise en cette matière. Si le pouAoir civil ou les

particuliers, si parfois même quelques évêques ou
quelques prêtres ont employé, pour la conversion

des peuples et des individus, des moyens incompati-

bles avec la lil)erté de la foi et la sincérité de la

conscience, non seulement nous n'invoquerons jamais

leurs succès en faveur de la cause que nous soute-

nons, mais nous les regretterons et les blâmerons
catégoriquement, comme étant formellement en con-

tradiction avec les doctrines et la pratique constante

de l'Eglise, qui n'a jamais cessé de les regretter et de

les blâmer elle-même.
Ajoutons que les al)us commis à ce sujet ne sont

pas le fait exclusif de certains catholiques. Le paga-

nisme et le mahométisme, les albigeois, les vaudois

et les hussites, les luthériens et les moscovites, les

anglicans et les anabaptistes, en général tous les

schismes et toutes les sectes se sont montrés persécu-

teurs quand ils l'ont pu. C'est à la Réforme qu'est

dû cet incroyable et abominable axiome : Cujus re-

gio, ejus et religio, « la région fait la religion », qui

devrait rendre fort circonspects les auteurs trop

prompts à s'enflammer sur la révocation de l'édit de

Nantes. — Nous n'avons donc ni le désir ni surtout

l'obligation d'examiner et de justifier tous les faits

historiques où l'on croirait trouAcr des traces de

pression, de violence ou de ruse, et d'artifice pour
obtenir des conversions au catholicisme. Que les

rudes compagnons de Clovis se soient contentés d'une

démonstration sommaire de la foi chrétienne avant
d'y adhérer comme leur chef; que les armées de

Charlemagne aient traité sans ménagement les Saxons
rebelles à la prédication évangélique, et plus encore

aux notions les plus élémentaires de justice et de re-

ligion naturelles
;
que les dragons de Louis XIV et

même de Louis XV aient maltraité des huguenots,

non moins dangereux pour l'Etat que pour l'Eglise,

qu'est-ce que cela prouve contre la divinité du chris-

tianisme? " Nos philosophes, disait Bergier {Dict.

de ThéoL, art. Fanatisme), aflirment que les peuples

du Nord ont été convertis par force : quand cela se-

rait vrai, nous aiu-ions encore à nous féliciter de cette

heureuse violence qui a délivré l'Europe entière de
leurs incursions, et qui les a tirés eux-mêmes de la

barbarie. Mais le fait est faux... Il est encore faux
que les ordres militaires aient été fondés pour con-

vertir les infidèles à coups d'épée : ils l'ont été pour
repousser les infidèles qui attaquaient le christianisme

à coups d'épée. On a été forcé de le défendre de
même. »

Le fanatisme populaire ne suffit pas davantage à
expliquer les mouvements de conversion au catholi-

cisme.Nous avons lu les récits curieux, parfois émou-
vants, des revivais organisés par certaines sectes pro-

testantes. Nous avons lu, dans les annales du moyen
âge, des faits tout analogues; et, par exemple, les fla-

gellants d'autrefois nous paraissent fort ressembler à
VArmée du salut d'aujourd'hui. L'Eglise a-t-elle pré-

tendu profiter de ces étranges mouvements de con-

version? Nullement ; elle les a toujours distingués des

conversions véritables et durables; elle les a con-

damnés et empêchés de tout son pouvoir, et si elle a

encouragé les admirables efforts d'apôtres ardents et

populaires comme saint Dominique, saint Vincent

FeiTier, saint François Xavier, ou saint François
Régis, elle a réprimé au xiii'' siècle les flagellants

d'Italie, au xiv<' et au xv« ceux d'Allemagne, au xviii®

les convulsionnaires du cimetière Saint-Médard, sans
parler des fanatiques des premiers siècles, dont la

frénésie s'allumait auxsoui-ces impures du paganisme
et du gnosticisme. Par contre, ce qui n'est à aucun
degré du fanatisme : la légitime admiration causée
par la sainteté et les œuvres des hommes aposto-
liques; l'enthousiasme excité par des miracles par-
faitement authentiques, non seulement à l'origine du
christianisme, mais plus ou moins fréquemment dans
les âges suivants; les salutaires commotions produites
dans les peuples par des événements terribles ou par
de manifestes bénédictions du ciel, doivent être

considérés comme des moyens absolument réguliers

et providentiels de conversion ou de régénération
morale. Et c'est précisément ce qui a toujours man-
qué, ce qui manquera toujours aux faux réformateurs
(cf. Bergier, ibid., art. Mission).

Pour les conversions individuelles, il s'en rencontre
de peu loyales et de peu sincères : telle déjà celle de
Simon le magicien, venant solliciter les Apôtres à
prix d'or de lui conférer leur pouvoir surnaturel.

Mais l'on ne peut, sans un sophisme évident, partir

de là pour prétendre que toutes, ou le plus grand
nombre des conversions individuelles, sont mau-
vaises. Quand on les étudiede près,quandon examine
les raisons qui les ont motivées et qui sont exposées
par les convertis eux-mêmes, on est également frappé
de deux choses : de la générosité parfaitement désin-

téressée de tant de noljles et savants esprits revenus
à la foi catholique; puis, de l'extrême abondance de
lumières que la grâce a mises à leur disposition et

dont les catholiques de naissance et de profession

devraient eux-mêmes profiter beaucoup plus qu'ils ne
font. On s'est plaint de la Caisse de conversion placée

sous l'administration de Pellisson, au temps de
Louis XIV, et destinée à rémunérer, moyennant six

livres par tête, l'abjuration des calvinistes; elle

n'aurait pas donné de grands résultats, et alors le roi

se serait décidé à la révocation de l'Edit de Nantes !

La véiùté historique est qu'il exista, dès 1698, une
caisse de secours pour les ministres protestants con-
vertis et souvent, par là même, dénués de ressour-

ces: s'ils avaient de quoi vivre, ils ne recevaient rien

de la caisse, qui n'était nullement destinée à payer
leur abjuration (cf. R.ess, Die Convertiten seit der
Reformation, tome III, pp. 269-2^7 ; Fellkr, Dict. hist.,

sur Pellisson). La maison établie à Paris pour les

Convertis, les mesures prises en leur faveur par le

parlement en 1 063, et par le roi en i664, 1681 et i685,

n'eurent d'autre but que celui-là; et certes ce n'est

pas en France, à cette époque surtout, qu'un marché
aux consciences aurait pu s'établir.

Quant à la célèbre Révocation (voir Edit de Nan-
tes), elle ne fut pas motivée par l'insuccès imaginaire

de la caisse de Pellisson; plusieurs écrivains ont
même pensé qu'elle n avait pas eu pour but d'obtenir

de nouvelles conversions, qu'on aurait plus facile-

ment amenées par les mesures précédemment adop-
tées. Le protestant et sceptique Bayle l'a expliquée

et presque justifiée par d'autres raisons ; évidemment,
il est plus près du vrai que ceux qui voudraient en
attribuer l'idée et la responsabilité à l'Eglise. Que
certains personnages ecclésiastiques aient eu cette il-

lusion, ou plutôt qu'ils aient loué l'intention poli-

tique du roi, c'est possible; mais, ni en droit ni en

fait, l'Eglise n'a classé la Révocation de l'édit de

Nantes parmi ses instruments d'apostolat et sc;^

moyens de conversion.

Ce n'est pas sans réflexions graves et sans raisons

décisives, que les convertis reviennent à l'Eglise el
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que l'Eglise les reçoit. Si le cœur les y pousse parfois,

il n'est pas le seul écouté; et combien de fois ne les

en éloignerait-il pas plutôt ! Ce n'est pas lui qui en-

gage à rompre, quand la foi l'exige, avec ses amis,

sa famille, son repos et ses richesses. Ce n'est pas lui

qui entraîne vers la pauvreté, la persécution et le

martyre. Ou bien, si c'est lui, une force supérieure

l'anime : celle de la grâce, qui le transfigure, comme
elle transfigure la raison humaine. Les changements
de religion ne sont donc pas tous égaux devant
Tapoiogétique : la conversion et la perversion, le re-

tour à la foi et l'apostasie sont essentiellement diffé-

rents et doivent provoquer des sentiments essentiel-

lement différents aussi. D'autant plus que leurs

résultats ne se ressemblent en rien : saint Paul et

Luther ne virent pas de la même façon après qu'ils

ont accompli leur grande évolution; saint Augustin
et Calvin n'arrivent pas, par leur transformation, au
même régime de Aie religieuse et morale. Il est facile,

par les fruits qu'ils portent, de juger si ces arbres

ont reçu une sève divine ou une sève empoisonnée
;

et les conversions, même individuelles, restent dans
leur ensemble une base solide d'appréciation et de
critique pour la solution du problème de la foi. Au
point de vue social, la conversion de Constantin et

l'apostasie de Julien offi-ent les mêmes différences et

conduisent à des résultats tout opposés ; le scepticisme

absolu ou le vague panthéisme de la libre pensée
peuvent seuls n'y voir que des nuances insignifiantes

et des quantités négligeables.

Cf. Kirchenlexicon de Fribourg, art. Comersioii et

Consertiten ; Rohrbacher, Tableau général des cun-
ieisiu7is; Rsess, év. de Strasbourg, Die Convertiten

seit der Reformation, i3 vol.; Baunard, Le doute et

ses ^'ictimes ; La foi et ses victoires; Coppée, Zrt bonne
souffrance ; Harnack, Die Mission und Ausbreitung
der Cliristentunis in deii ersten drei Jahrliunderten,
2'« Aufi., Leipzig, 1908, 2ao1., mis au point par labbé
Rivière, La propagation du christianisme dans les

trois premiers siècles (brochure de la collection

Science et Religion), Paris, 1907.
[D'' J. DiDIOT.]

CONVULSIONNAIRES (Les). — Outre les cas

isolés ou sporadiques de convulsions merveilleuses,
nous rencontrons dans l'histoire de nombreux exem-
ples d'épidémies convulsives. Cependant, ces étonnan-
tes convulsions, épidémiques ou non, ne se présen-
tent presque jamais séparées, ni même nettement
distinctes d'autres phénomènes, soit purement mor-
bides se rattachant à quelque névrose, soit dus à une
intervention diabolique, maléfice, obsession, ou pos-
session. Ainsi l'hystérie compte parmi ses manifes-
tations les attaques convulsives, et les possédés, soit

réels, soit apparents, comme les obsédés et les malé-
liciés, sont très souvent sujets aux convulsions, bien
que celles-ci ne soient pas caractéristiques d'une
névrose déterminée, et moins encore d'une interven-
tion quelconque du démon. La convulsion affecte

aussi des formes différentes : tantôt elle se présente
sous la forme de contorsions effrayantes; ce sont ces
contorsions qui dominent d'ordinaire, au point de
vue corporel, chez les démoniacpies, soit réels, soit

apparents. Tantôt la convulsion affecte un certain
rythme, et imite les grands mouvements, le clownis-
me de la grande hystérie; telle était ratta(iue con-
vulsive de la cliorée épidémique du moyen âge, de
la danse de Saint-Jean, de Saint-Guy, etc. (Voir notre
étude sur les Démoniaques, dans la Science catholi-
que, livraisons du i5 avril 1889 et suiv.)

Ici nous ne nous occupons que des convulsionnai-
res proprement dits, que nous distinguons d'abord

des danseurs que nous venons de mentionner, sans
vouloir exclure les points de contact entre les deux,
et en permettant au lecteur d'applicpier à ces derniers
3e qui leur serait applicable dans les considérations
que nous ferons. \ous distinguons encore les con-

vulsionnaires des démoniaques; non pas que nous
voulions nier a priori toute intervention du démon
chez les convulsionnaires; nous ne Aoulons pas
même exclure a priori, d'une manière générale et

absolue, la possession proprement dite; mais nous
parlons de convulsionnaires qui ne présentent pas
cet ensemble de signes, soit apparents, soit réels,

certains et équivoques, qui font à première vue son-
ger, à tort ou à raison, à une possession du démon.
S'ous écartons aussi l'intervention d un maléfice,

comme cause générale et apparente des convulsions.
Les couAulsionnaires sont ceux chez lesquels domi-
nent les convulsions proprement dites, comme effets

soit d'une étonnante maladie déjà existante, ou se

déclarant subitement, soit d'une intervention préter-

naturelle, qui n'a pas été généralement attribuée à
un maléfice, ni à la possession du démon, et qui ne
devait pas y être attribuée généralement et à pre-
mière vue. Outre le maléfice, il y a l'interA-ention

spontanée du démon. Outre la possession, il y a l'ob-

session proprement dite, ou toute autre action dia-

bolique sans que le démon inhabite et possède. Outre
le démon, il y a l'interAcntion céleste. Nous verrons
qu'en réalité, toutes ces hypothèses ont été faites au
sujet des convulsionnaires les plus célèbres, les con-
A'ulsionnaires de Saint-Médard.

Outre les cas isolés d'étranges convulsions, et pour
ne pas remonter trop loin dans l'histoire, nous ren-

conti'ons, au cours du ix*^ siècle, des scènes tumid-
tueuses de cette nature, deux fois répétées, qui exci-

tèrent au même degré la curiosité et la stupeur.Xous
avons sur le premier fait, qui se passa à Uzès, dans
l'église de Saint-Firmin, une lettre de saint Agobard,
archevêque de Lyon, à Barthélémy, é^êque de Xai'-

bonne (f . L., t. CIV, col. 179); et sur le second, qui se

produisit à Dijon, en l'église de Saint-Bénigne, une
lettre d'AMOLox, archevêque de Lyon, à Théobold,
évêque de Langres {P. L., t. CXVI, col. 77 et suiv.).

Xous pouvons comparer encore aux convulsion-
naires de Saint-Médard les Camisards des Cé^ennes
à la lin du xvie siècle et au commencement du xvii'

(v. Hipp. Blanc, De l'inspiration des Camisards,
Pai'is, Pion, iSSg); et bien plus près de nous, les con-

vulsionnaires des revivais et des camp-meetings amé-
ricains et anglais, au commencement de ce siècle et

jusqu'à nos jours; l'on y vit parfois jusqu'à quatre

mille personnes tomber en convulsions (v. John
Chap.man, Christian revivais, London, 1860; Hipp.
Blanc, Le merveilleux dans le jansénisme, livre m,
Paris, i865).

Enfin, en i84i et 1842, régnait une épidémie con-

vulsive, accompagnée d'une espèce d'extase, parmi
les habitants des campagnes des parties centrales de
la Suède (v. Mémoire du D'" Sonden, de Stockholm,
dans Gaz. méd. Paris, i843, p. 555).

Nous nous contenterons d'examiner au point de

Aue philosophique et théologique les convulsionnai-

res de Saint-Médard; d'abord, pai-ce qu'ils sont les

plus célèbres dans l'histoire; ensuite, parce que ce

sont surtout ceux-là que les incrédules, comme les

sectaires, ont allégués contre l'Eglise catholique; et

que, par conséquent, nous pourrons aussi, à leur

propos, réfuter tout ce que les adversaires ont pro-

duit ou peuvent i)roduire contre l'Eglise à propos de

convulsionnaires quelconques.
Nous commencerons par un exposé très succinct

des faits.

La réalité de ces étranges convulsions et des

23
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phénomènes qui les accompagnèrent n'est, en somme,
contestée par personne, et ne saurait l'être. Tout
Paris en fut témoin, et nous avons encore les rap-

ports détaillés de témoins oculaires, jansénistes et

catholiques, partisans du surnaturel et naturalistes,

qui ont pu se contrôler les uns les autres'. Or,

tous sont d'accord, en somme, sur les faits; l'inter-

prétation seule diffère, et de là quelques divergences

de détail, dues aux préventions et aux idées précon-
çues des observateurs, mais qui ne nuisent en rien à

la constatation du fait en lui-même, et qui ne nous
empêchent en aucune façon de connaître la vérité, ni

de juger de la nature des phénomènes, comme si

nous en avions été témoins nous-mêmes.
Il est vrai que les jansénistes ont prétendu aussi

qu'avant les convulsions, des guérisons miraculeuses
s'étaient produites sur le tombeau du diacre Paris;

mais quelle différence ici avec les convulsions, pour
ce qui regarde même la constatation des faits, à part

leur interprétation! Ce sont les jansénistes seuls qui
tâchent par tous les moyens d'accréditer ces mira-
cles, et; au témoignage d'un contemporain, lord Geor-
ges Littleton. déiste redevenu protestant, ceux qui

y ajoutèrent foi étaient extrêmement disposés à les

croire; le même auteur s'indigne que les incrédules
aient osé comparer et opposer de tels miracles à ceux
de Jésus-Christ et de ses apôtres (v. Dictionnaire his-

torique de Tabbé Feller, v" Paris. — Cpr. Recueil
de litt. de philos, et d'histoire, Amsterdam, i-3o.

p. 123; et le protestant De Vœux, Amsterdam, 1740»
lett. 8 et 9). Au témoignage d'un autre contemporain,
ces miracles soulevèrent l'incrédulité générale, qui
se « déchaîna dès le commencement de vive voix, et

par un grand nombre d'écrits de toute espèce, sérieux,
raisonnes, satiriques, burlesques, comiques. Les mi-
racles du saint janséniste furent condamnés par des
mandements (entre autres, de Mgr J.-J. Languet,
archevêque de Sens, et de Mgr de Yintimille, arche-
vêque de Paris), anathématisés en chaire et joués sur
le théâtre... En un mot, jusqu'à présent, la légende
des miracles de l'abbé Paris n'a trouvé de crédit que
dans le parti janséniste malgré toutes les démonstra-
tions que les convulsionnaires et leurs défenseurs
ont données de leiu" authenticité.» (Cérémonies et cou-
tumes religieuses de tous les peuples du monde, Ber-
nard PiCART, t. IV, p. 182, Amsterdam, i^Sô.) Enlin,
le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, appelant
lui-même, tout en s'occupant de faire constater, par
le ministère des curés, les prodiges qu'on annonçait
s'opérer sur la tombe de Paris, confesse que le plus
grand miracle du saint diacre était sa vie pénitente.
Après la mort du cardinal, plusieurs curés présen-
tent des requêtes à son successeur, Mgr de Yintimille.
pour demander la continuation des informations
faites sous son prédécesseur. L'enquête a lieu en
1735; les cinq miracles choisis à cet effet sont, après
un examen rigoureux, déclarés faux et illusoires
(v. Biographie universelle, vol. Sa, v° Paris). D'ail-
leurs, quant au caractère des faits, plus ou moins
merveilleux, qui pourraient s'être passés au tombeau
de Paris, avant les convulsions, nous n'avons pas à

1. Nous en citons, dès à présent, quelques-uns des prin-
cipaux. Cakré DE .MoxTGERON.lun Jes fervents partisans
des convulsions, qu'il attribue à l intervention divine

; il se
dit converti au jansénisme. Dom Lataste, O. S. B., qui
attribue en partie les phénomènes ronvulsifs et ce qui les
accompagne à l'intervention diabi lique, et réfute les allé-
gations jansénistes. Hecquet et de Do.NAiRE,qui attribuent
tout à l'artifice et à la nature. Le célèbre chirurgien Mo-
rand, qui décrit dans ses Opuscules de chirurgie répreu\ e
du feu subie par la sœur Sonet, dite la Salamandre. La
CoNDA.MixE, qui a dressé lui-même les procès-verbaux des
scènes de crucifiement, et incline pour la supercherie.

nous en occuper ici directement; mais nous ferons
observer que toute question qui peut surgir à ce sujet

trouvera sa solution là où nous parlerons delà nature
et du caractère des convulsions et des autres phéno-
mènes singuliers qui les accompagnèrent, et cela

d'autant plus que ces prétendus miracles ne font
qu'une série, tendant aux mêmes lins, avec les con-
vulsions, comme le reconnurent la plupart des jan-
sénistes eux-mêmes.

Les événements qui ont rapport aux convulsion-
naires de Saint-Médard présentent trois époques
différentes.

Première époque. François de Paris, diacre de
l'église de Paris, janséniste endiu'ci, appelant et réap-
pelant de la bulle l'nii;enitus, mem*t au milieu des
austérités inspirées par son fanatisme, en protestant
qu'il persiste dans ses sentiments sur son appel de
la bulle au concile. Il meurt donc en odeur de sain-

teté janséniste, le i'^'' mai 1727, et est enterré dans
le petit cimetière de Saint-Médard.

Quelques mois se passent, et voilà que les pèleri-

nages commencent au tombeau du diacre; on fait

des neuvaines au soi-disant bienheureux, les fervents

s'étendent même sur son tombeau ou baisent la terre

qui l'environne... On annonce bientôt des guérisons
prodigieuses. Les appelans crient au miracle, c'est

Dieu qui décide en faveur de la doctrine janséniste,

par l'intercession de son servitevu* Paris. C'est l'épo-

que des prétendus miracles dont nous avons pai'lé.

Deuxième époque. Au mois de juillet lySi, un pre-

mier cas de convulsions se produit dans la personne
d'Aimée Pivert. Au mois d'aoïit, une sourde-muette
de Versailles en ressent de même, et l'abbé de Bes-

cherand vers la fin du même mois. Depuis lors,

« Dieu changea ses voyes, c'est Montgeron qui parle,

et celles dont il se servit alors pour la guérison des
malades fut de les faire passer par des douleurs très

vives et des convulsions extraordinaires et très vio-

lentes ». Cependant le i5 juillet i^Si, l'archevêque

de Paris Mgr de Vintimille défend d'honorer le tom-
beau de Paris et de rendre à celui-ci un culte religieux.

Malgré cette défense, une afïluence extraordinaire se

fait au cimetière de Saint-Médard, les convulsions
s'étendent, bientôt il y a des convulsionnaires par
centaines. En même temps, apparaissent les petits et

les grands secours. Les convulsionnaii'es se trouvent
soulagés en se faisant frapper sur le ventre, sur les

reins, en se faisant presser, piétiner le corps; c'est

ce qu'on appelle les secours, donnés surtout par des

hommes, les frères dits « secoureurs », qui frappent

à coups de poing, se mettent quelquefois une dizaine

sur une planche cpii écrase le corps des convulsion-

naires. Plus tard, ces grands secours deviendront les

secours meurtriers, à coups de bûche, de barre de

fer, etc.

La cour s'émeut à la vue de ces scènes étranges,

et, le 27 janvier 1732, une ordonnance du roi ferme
le cimetière de Saint-Médard, avec défense de l'ou-

vrir, sinon pour cause d'inhumation. En même temps,

on met en prison les convulsionnaii-es les plus

renommés.

Troisième époque. C'est alors que l'épidémie con-

vulsive est définitivement constituée. « A peine

eut-on interdit l'entrée du saint lieu que Dieu parais-

sait avoir choisi pour y opérer ses prodiges, qu'il les

multiplia plus que jamais... Des convulsions bien

plus surprenantes... prirent tout à coup une multi-

tude de personnes. » Ce sont encore les paroles de

Montgeron. Malgré une nouvelle ordonnance royale

du 17 février 1733, défendant aux convulsionnaires

de se donner en spectacle au public, et à tous de
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souffrir dans leurs maisons aucun concours ou assem-

blée de convulsionnaires, le mal dure toujoiu-s; on

se réunit clandestinement pour convulsionner ; aux
convulsions s'ajoutent des extases, des discours, la

prétention de faire des prophéties, de parler des

langues inconnues, d'opérer des miracles d'invulné-

rabilité (il y a ressemblance frappante de ces phé-

nomènes avec ceux qui se produisirent chez les

Camisards. V. Hipp. Blanc, De l'inspiration des Caini-

sards, chap. ii et m), de représenter au vif la passion et

l'agonie de Jésus-Christ en croix; d'où les scènes des

secours meurtriers, de l'épreuve du feu, du crucitie-

ment, etc. Ces surprenantes manifestations durèrent,

pour ainsi dire, jusqu'à la Révolution et peut-être jus-

qu'à nos jours (v. Hipp. Blanc, Le mer\'eilleux dans le

jansénisme, etc. Paris, i865, p. 27 et suiv.). L'attention

publique en fut détournée pendant quelques années,

environ depuis 17^0 jusqu'en 1758, mais nous les

retrouvons aussi vivaces que jamais en 1769 et 1760;
c'est alors que d'Alembert et La Condamine assistè-

rent aux scènes de crucillement. Cette occultation

temporaire s'explique par l'apparition des philoso-

phes ou encyclopédistes qui préparèrent la grande
Révolution : les jansénistes avaient ruiné l'autorité

de l'Eglise, comme celle du pouvoir civil, jeté le trou-

ble dans les consciences et dans les convictions, et

préparé de cette manière la voie à l'incrédulité et à

la rébellion (v. Bergikr, Dictionnaire de Théologie,

art. Jansénisme); et ainsi, quand ils crurent en finir

avec les molinistes, par les miracles des conA'ulsion-

naires, il se trouva qu'il ne fut plus autant question

de jansénisme que d'incrédulité et de philosophisme.
Voltaire, d'Alembert et les autres, qui avaient
exploité le jansénisme en faveur de leur impiété,

avaient attiré toute l'attention.

Nous voudrions pouvoir décrire en détail, d'après

les auteurs contemporains ou même témoins oculai-

res, différentes scènes, qui donnent une idée plus

complète des convulsions, et des autres phénomènes
étranges qui les accompagnèrent, en mettant en
regard les récits d'un témoin sectaire, prônant les

convulsions comme d'origine céleste, tel que Carré
de Montgeron, d'un témoin naturaliste et anti-con-

vulsionnisle, quoique sectaire, comme Hecquet, d'un
témoin inclinant pour la supercherie, comme La Con-
damine, et enfin d'un témoin catholique, qui fait la

critique des faits, comme D. Lataste. Mais l'espace

nous manque. Nous suppléerons cependant à cette

lacune, nous l'espérons, à l'entière satisfaction du
lecteur : tout en faisant l'examen des faits, en recher-
chant leur nature et leur caractère, nous produirons,
d'après les témoins de différents sentiments déjà cités,

nombre de détails capables déclairer et d'édifier com-
plètement le lecteur sur les ijhénomènes en question.
Nous voici donc arrivé à la seconde partie de notre

étude sur les convulsionnaires, où nous avons la

confiance de démontrer à l'évidence que rien, al)so-

lument rien dans leurs faits et gestes ne saurait four-

nir aux adversaires de la foi catholique et de la

sainte Eglise le moindre argument contre sa doctrine.

le moindre prétexte pour rejeter le surnaturel, ou
les miracles en particulier, ou pour attaquer la sain-

teté de l'Eglise ; bien au contraire, nous y voyons la

sollicitude constante, et jamais démentie alors comme
dans les siècles précédents et dans ceux qui ont suivi,

de l'autorité ecclésiastique, pour conserver intact le

dépôt de la foi comme les bonnes mœurs, sa pru-
dence pour discerner le vrai du faux, le bien du mal,
son extrême réserve pour admettre le surnaturel, ou
même le préternaturel, dans les guérisons ou dans
les autres faits proclamés prodigieux par les foules.

.\otre première proposition est celle-ci : Etant donné
que les convulsions de Sainl-Médard, avec les phéno-

mènes qui les accompagnent, aient en réalité une
origine préternaturelle, nous disons qu'elles ne sau-
raient venir de Dieu, soit immédiatement, soit mé-
diatement pai- les Anges, mais que leur origine serait
diabolique.

Dans les convulsions mêmes, dans la manière d'agir
des convulsionnaires et leurs discours, dans les fins

de toute cette œuvre des convulsions, comme l'appe-
laient les fervents, non seulement on ne voit rien
qui soit digne de l'action divine, mais, au contraire,
tout est indigne de l'intervention céleste, et mai'qué
au coin du démon.

L'œuvre des convulsions ne tendait pas à la fon-
dation d'une nouvelle forme de religion ou de culte,

mais les jansénistes, partisans des convulsions, y
voyaient une approbation divine de leur doctrine sur
la grâce. Or, tout en prétendant être de l'Eglise catho-
lique, ils se mettaient en rébellion ouverte avec son
chef suprême et avec le corps des évêquestout entier,

à l'exception d'un petit nombre d'évêques français,
qui, sous le rapport de la vertu et de la science,
étaient loin d'être parmi les plus distingués; et, en
même temps, ils étaient rebelles à la puissance
séculière.

De plus, les jansénistes n'étaient i)oint d'accord
sur l'œuvre des convulsions. Les uns, et c'étaient les

plus sensés en ce point, étaient adversaires convain-
cus des convulsions, comme Hecquet et bien d'au-
tres. Les convulsionnaires eux-mêmes se divisèrent
en plusieurs sectes, parmi lesquelles se distinguaient
les Augusiinistes partisans du frère Augustin, qui, au
dire de Barbier (Journal, ou Chronique de la Régence
et du règne de Louis A'V (\ji8-i-63), t. II, p. ôaô), se
faisait rendre un culte, couché siu- une table dans la

posture de l'Agneau sans tache; les Vaillantisies,

tirant leur nom de l'abbé Vaillant, qui se prétendait
Elle en personne. Montgeron lui-même déplore ce

certain mélange dans l'œuvre des convulsions, et dit

que les discours des convulsionnaires des deux sec-

tes que nous venons de nommer étaient faits pour
autoriser les erreurs, et ne pouvaient provenir que
de l'égarement de leur propre esprit ou de la sugges-
tion du démon (t. II, 2« partie, Idée de Cétat des con-
vulsionnaires, p. 19). De là encore la secte des mélan-
gistes, des discernants, et plusieurs autres. Peut-on
raisonnablement se figiu-er l'intervention et l'appro-

bation divines dans cette confusion et dans cette

rébellion contre l'autorité légitime?

Les convulsions elles-mêmes, à part la tendance et

les agissements des convulsionnaires, peuvent-elles

bien être attribuées à Dieu? Distinguons : à la per-

mission divine, pour punir ces misérables, nous
pouvons l'accorder; à l'approbation divine, produi-
sant ces phénomènes, qui saurait jamais le croire?

Qui pourrait se figurer que Dieu soit la cause de ces

mouvements désordonnés, de ces horribles contrac-

tions de la figau-e, de cette protusion de la langue, de
ces cris féroces, aboiements, etc., et cela pour signi-

tier son approbation?
On dira peut-être que c'étaient là des épreuves

pour ces saints personnages, et le moyen d'attirer

sur eux l'attention, et que le surnaturel se manifes-

tait surtout dans les circonstances, dans les actions

et les discours des convulsionnaires. Nous répondons
que Dieu a des moyens plus dignes pour attirer l'at-

tention, et que ce sont précisément les faits et gestes

des convulsionnaires <jui répugnent le plus évidem-

ment à une intervention divine. Dans les secours,

dans la manière d'agir des convulsionnaires, dans
leurs discours, c'est le ridicule qui le dispute à l'in-

décence; c'est trop peu dire, c'est l'immoralité jointe

à la cruauté, c'est la fausseté et même le blasphème
et le sacrilège.
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Ainsi les convulsionnaires affectent l'état d'enfance,

au témoignage non suspect de Montgeron (loc. cit.,

p. 88), qui y trouve une faveur spéciale du ciel ; elles

priaient, dit D. Lataste {Lettres théolog., t. II, p. 298,

et t. I, p. m), en se faisant la bai'be, pour imiter,

disaient-elles, un saint, en mangeant de la soupe à

vide, par la même raison, en faisant mille autres

folies dignes des Petites-maisons. Le même auteur

décrit ensuite le ridicule et l'indécence des secours

les plus ordinaires, des jeunes lilles qui se livrent à

des hommes qui les pressent, les secouent, les ba-

lancent; des jeunes filles qui px-ient en se faisant ti-

railler les bras et les jambes, le sein, en se renversant

les jambes en l'air (Lettres théolog., et cpr. le cas de

la veuve Thévenet, à la fin de cet article). L'attitude

des improvisateurs et discoureurs n'était pas moins .

extravagante (D. Lataste, t. II, p. 929 et 980. Cpr.

Picot).

Les discoiu'S eux-mêmes étaient remplis de faus-

setés, ce qui a fait dire à d'Alembert : « On assure

que dès le lendemain de l'expulsion des Jésuites, les

convulsionnaires ont commencé à la prédire, c'est

ainsi qu'ils ont toujours prophétisé. Quand on vit

que les prédictions ne s'accomplissaient pas, rien de

plus simple : Dieu laissait pénétrer le faux dans
l'œuvre, pour mieux aveugler les endurcis. » (V. Picot,

Mémoires pour servir à l'histoire eccl. pendant le

yjviuP siècle, année lySS, t. II, p. 117, édit. de Paris,

i8i5.) Et, notons-le bien, Montgeron lui-même n'ose

approuver tous les discours : « Il y en a eu, surtout

dans les premiers temps, dit-il, dont l'esprit était

éclairé par une lumière surnaturelle; mais, dans ces

derniers temps, quelques-uns des discours n'étaient

que la production d'une imagination échauffée, et

ceux des augustinistes et des vaillantistes peuvent
être l'effet de la suggestion du démon. » Nous avons
déjà cité cet endroit plus haut. Quant aux petits

secours, c'est encore Montgeron lui-même qui en re-

connaît le danger au point de vue de la décence, et

il insinue, avec force précautions, et en avertissant

ses frères d'éviter les pièges du démon, mais assez

clairement, que la satisfaction des mauvais instincts

n'était pas étrangère à l'œuvre. (T. II, 4" partie, p. 33-

35.) Qui plus est, s'il faut en croire Barbier : « Ce
qui est certain, c'est qu'il y a dix ou douze filles (con-

vulsionnaires) grosses, et que ces chefs de doctrine

et de prédiction engagent les femmes du peuple, qui

ont cédé à la persuasion, de leur livrer elles-mêmes
leurs filles, ce qu'elles font en vue de Dieu. » (T. II,

p. 027.)
Hecquet, sectaire lui-même, est explicite sur ce

point. {Le naturalisme des comndsions dans les ma-
ladies de l'épidémie convulsionnaire (i^33), p. 69 et

suiv.)

Enfin, la cruauté des grands secours, surtout des
secours meurtriers, des épreuves du feu et des épées,

des scènes de crucifiement, que peut-elle avoir de
commun avec une œuvre divine? Ajoutons à la

cruauté, le désespoir. Poncet a vu une convulsion-
naire qui voulait se déchirer le visage avec les ongles
et se jeter par la fenêtre (l'abbé des Essarts (dit

Poncet), Lettres sur l'œuvre des convulsions, cité par
D. Lataste). Et le blasphème et le sacrilège? « Une
sœur dit un jour : Les sauvages adorent le soleil et

ils adorent Dieu, car Dieu est le soleil. Une autre
portait l'impiété jusqu'à dire la messe; et ce qui est

à peine croyable, des prêtres la lui servaient, et

voulaient faire admirer la majesté avec laquelle cette

fille commettait ce sacrilège. » (Picot, loc. cit.) Mont-
geron rapporte aussi le fait d'une sœur qui dit la

messe avec dignité, d'un bout à l'autre, dans une
langue inconnue (qui, sans doute, n'en est pas une).
Mais elle dit cette messe, étendue sur le dos, et s'agi-

tant quelquefois si fortement, qu'on doit retenir ses
vêtements pour prévenir toute indécence (t. II, p. 26,

55). Quelle dignité !

Nous nous sommes étendu un peu longuement sur
notre première proposition. Il était important de
montrer combien nous sommes loin ici des manifes-
tations surnaturelles, et comme c'est à tort que les

incrédules ont tenté de décrier les miracles et la

sainteté de l'Eglise, à propos de ces scènes jansénis-
tes. Que nous sommes loin ici du calme, de la dignité,

de la moralité irréprochable, des fins sublimes, qui
accompagnent les épreuves, les discours et les

actions, les phénomènes surnatui'els d'extase, de
vision, etc., des saints qu'honore l'Eglise catholique!
Nous passons à une seconde et dernière proposi-

tion, moins importante sous le rapport apologétique,
et que nous expliquerons, pour ce motif, très briève-

ment. Toute intervention céleste étant écartée, com-
ment faut-il expliquer l'œuvre étrange des convul-
sions?
Deuxième proposition. — Il est indubitable qu'en

bien des occasions, la fourberie eut sa part. En outre,

une multitude de phénomènes étaient des effets na-
turels. Mais enfin, il nous paraît diflicile d'expliquer

tout sans une intervention diabolique.

Quant à la fourberie, nous la trouvons dans la

manière d'agir des jansénistes en général; nous
l'avons trouvée dans les miracles jansénistes et dans
les discours des convulsionnaires. Les scènes de cru-

cifiement, telles que les rapporte La Condamlne, en
portent des traces évidentes, sans que nous voulions
affirmer que la supercherie à elle seule suffit à expli-

quer tout (v. le rapport de La Condamine, dans
Hipp. Blanc, Le merveilleux dans le jansénisme, etc.,

Paris, r865, p. io4 et suiv.).

Quant aux phénomènes ayant une origine natu-
relle, maladive, nous renvoyons le lecteur aux études
récentes sur l'hystérie, aux travaux de M. Charcot
et de ses élèves, surtout de M. Richer, Etudes clini-

ques sur la grande hystérie; appendice, L'ILystérie

dans l'histoire; 3e section, Convulsionnaires, p. 866
et suiv. Nous avons donné une idée de l'hystérie,

d'après MM. Charcot et Richer, dans notre article

sur les Démoniaques de la Salpêtrière {Science catho-

lique, i5 avril 1888). Si nous n'insistons pas sur la

fourberie et sur le naturalisme, dans les convulsions
de Saint-Médard, c'est que ce point a trouvé peu de
contradicteurs, sauf parmi les jansénistes ou plutôt

parmi les seuls partisans des convulsions; et que la

difficulté de discerner entre l'artifice et la nature,

d'une part, et l'intervention diaboli(jue, d'autre part,

ne commence précisément qu'aux manifestations

dont nous devons parler maintenant. Cependant, il

nous reste une observation à faire au sujet des ouvra-
ges que nous venons de citer. Les médecins de la

Salpêtrière sont naturalistes a priori ; tout s'explique,

suivant eux, par l'hystérie, et ils ont le tort, M. Richer
en particulier, de citer les documents historiques, soit

d'après Figuier, qui cite lui-même d'après Calmeil,

soit du moins d'après ce dernier. Or, Calmeil sup-

prime ce qui gène sa théorie, et, ce qui est plus grave,

souvent il analyse à sa façon, notamment au sujet

des convulsions de la dame Thévenet, dont il va être

question à l'instant; Hipp. Blanc {Le merveilleux

dans le jansénisme, etc. (Paris, i863), p. i53 et suiv.)

met en regard le texte de D. Lataste et celui de
Calmeil, pour faire voir comment celui-ci rend ses

explications naturalistes plus faciles, en faussant

les documents. Le lecteur trouvera donc chez M. Ri-

cher tout ce qu'il faut poiu' expliquer par l'hystérie,

ou une maladie semblable, tous les faits qui sont

explicables naturellement; mais il doit tenir compte
des modifications de certains textes et se rappeler le



713 CORPUS JURIS CAXOMCl 714

naturalisme a priori de cet auteur. Sous ce rapport,

nous nous permettons de renvoj-er encore à notre

article déjà rappelé ci-dessus.

Entin, quant aux effets préternaturels, il nous

semble que l'appréciation de D. Lataste est très judi-

cieuse. Voici quelques faits, parmi un grand nombre,

que ce théologien croit devoir attribuer au démon.

La veuve Thévenet « s'élevait de temps en temps à

sept ou huit pieds de hauteur, et jusqu'au plancher
;

et, en s'élevant, elle emportait à trois pieds de terre

deux personnes qui pesaient sur elle de toutes leurs

forces

« Evénement encore plus prodigieux en un sens,

événement horrible. Pendant que Mlle Thévenet
s'élève la tète en haut, ses jupes et sa chemise se

replient comme d'elles-mêmes sur sa tète... »

D. Lataste signale ensuite le fait que les convul-

sions se produisaient au moment où la personne
louchait le tombeau de Paris, et cessaient instanta-

nément, quand on la retirait.

« La merveille est encore plus certaine dans cer-

taines expériences qu'on a faites. On appliquait des

reliques du prétendu bienheureux, tantôt à des

enfants, tantôt à d'autres personnes qui ne pouvaient
s'en apercevoir, à des personnes même profondément
endormies; et cette application était suivie dans le

moment de convulsions étonnantes. Retirait-on ces

reliques, les convulsions cessaient soudainement
'( Mei'veilles encore innombrables d'expériences

cruelles qu'on faisait sur des filles convulsionnaires,

sans les blesser... On battait la Nisette sur la tète

avec quatre bûches. Quatre hommes déchargeaient
de grands coups de poing sur la tète de Marguerite-
Catherine Turpin, surnommée la Crosse; et, d'une

bûche si grosse qu'on ne pouvait la prendre qu'à

deux mains, on la frappait sur le ventre, sur le dos,

sur les côtés et quelquefois sur le visage, et on lui

donnait ainsi jusqu'à deux mille coups. Et tout cela

se faisait sans que ces tilles en fussent même meur-
tries. »

Il faut avouer qu'il y a une certaine distance d'ici

à la compression ovarienne, et que l'anesthésie et

l'analgésie sont poussées un peu loin.

Concluons. Les convulsions merveilleuses de Saint-

Mcdard sont une réalité historique. Une partie des
faits ou du moins des circonstances qui les accompa-
gnèrent sont dus à la fourberie; une partie s'expli-

quent par des causes naturelles, surtout par les ma-
ladies nerveuses et en particulier par l'hystérie.

Certains phénomènes ne sauraient raisonnal)lement
s'expliquer que par une intervention préternaturelle.
Mais l'agent ne saurait être Dieu ni les bons anges,
c'est évidemment l'esprit de ténèbres. Bien loin de
trouver dans les convulsionnaires un argument quel-
conque contre la doctrine do l'Eglise, contre sa sain-

teté, contre les miracles ou le surnaturel en général,
nous y trouvons une conlirmation de l'infaillibilité

de son enseignement, une preuve de sa prudence et

de sa réserve, un argument a contrario pour les ma-
nifestations surnaturelles dans les vies des Saints,
un indice assez clair de l'existence du démon et de
son intervention néfaste dans les choses d'ici-bas,

non seulement occulte, mais manifeste, Dieu le per-
mettant.

G. J. Waffelaert,

évèquc de Bruges.

CORPUS JURIS CANONICI. — Division de cet
artitle : I. .talion du « Corpus juris canonici » en
général; II. Décret de Gratien; III. Décrétales de
Grégoire IX : IV. Sexte de Jioniface VIII; V. Clémen-
tines ; VI. Extravagantes de Jean XXH et Extrava-

gantes communes ; VII. Additions au « Corpus »
;

VIII. Editions du « Corpus ».

I. Notion du « Corpus juris canonici ». — Par
Corpus juris on entendait, en droit romain, une lé-

gislation complète ou l'ensemble des collections qui
renfermaient cette législation. La dénomination passa
dans la langue canonique, où elle désigna, suivant
les époques, des collections différentes : le Décret de
Gratien, puis cinq collections (de la lin du xii* siècle

et du commencement du xiii') connues sous le nom
des « Cinq compilations antiques »

;
plus tard les Dé-

crétales de Grégoire IX, ou le Sexte de Boniface VIII,

ou les Clémentines, et, plus communément, la réunion
de ces trois dernières collections. Enfin au xvi' siè-

cle, elle reçut un sens en quelque sorte officiel dans
la constitution de Grégoire XIII, Cuni pro munere
(l'^'juillet i58o) où le mot Corpus juris comprend les

six collections suivantes : le Décret de Gratien, les

Décrétales de Grégoire IX, le Sexte de Boniface VIII,

les Clémentines, les Extravagantes de Jean XXII
et les Extravagantes communes.A partir du xvii« siècle,

l'usage des éditeurs généralisa cette dernière signifi-

cation ; c'est celle qui est communément reçue de nos
jours et que nous retenons dans cet article.

Ainsi considéré, le Corpus juris représente l'en-

semble de la législation canonique telle qu'elle a été re-

cueillie par Gratien des grands répertoires juridiques

des x« et xi" siècles et s'est développée du xii" au xv^.

Tous les éléments n'en sont pas authentiques. De
plus, un grand nombre des lois authentiques qui la

composent sont aujourd'hui abrogées ou modifiées et

le recueil lui-même sera prochainement remplacé par
le code dont Pie X a ordonné l'élaboration (Motu
proprio Arduum, 19 mars igo^)- Mais il sollicitera

l'attention du canoniste et de l'historien, comme l'un

des principaux monuments de la vie juridique du
moj-en âge et des temps modernes et l'une des sour-
ces les plus notables de la nouAclle discipline. Sous
ce double rapport, il intéresse aussi l'apologiste, qui

y trouvera la pensée exacte de l'Eglise dans sa cons-

titution et son gouvernement intérieur et dans ses

relations avec la société ciA'ile : un grand nombre de
controverses en reçoivent leur vrai jour.

A un point de vue plus modeste, une courte intro-

duction au Corpus n'est pas sans utilité pour le tra-

vailleur qui peut avoir aie consulter; si l'on n'a reçu

quelques indications préliminaires, on aura de la

peine à se retrouver dans cette masse un peu confuse;

en outre, l'inégale valeur de ses éléments exposera
plus dune fois à des erreurs d'appréciation. Le but
de cet article est précisément de faciliter le manie-
ment du Corpus. Xous traiterons successivement de
chacune de ses collections.

II. Décret de Gratien. — i* Historique. Cette col-

lection. (|ui dans les éditions modernes occupe géné-

ralement tout le premier Aolume du Corpus, a été

composée, entre iiSg et ii5o, par Gratien (7 vers

Il '59), moine italien du monastère camaldule des

saints Félix et Nal)or à Bologne et professeur de

théologie dans colle cité. Elle a pour titre, dans de

très anciens manuscrits, Concordantia discordan-

tium canonum (Concorde des canons discordants); et,

comme ces mots l'indiquent, ce n'est pas une simple

compilation ou classification méthodique des textes

législatifs, mais un essai de conciliation d'antinomies

juridiques. L'auteur reproduit d'abord, sur la ques-

tion, les canons qui concordent entre eux, puis ceux

qui paraissent y contredire; il apporte ensuite les

textes qui ouvrent la voie à une conciliation et il

propose sa solution. On trouve donc, dans le Décret,

une série de canons reliés par un bref commentaire
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de Gratien : les mots Dicta Graîiani, répétés en tête

du commentaire, le distinguent des citations. Quel-
ques canons portent le titre de Paleae; ce sont des
textes insérés postérieurement à Gratien par des
commentateurs : on pense plus généralement que
ces additions ont été ainsi appelées du nom de leur

premier auteur Paucapalea ou Pucapaglia, disciple de
Gratien. Cependant cf. Gilmanx, Paucapalea und
Paleae hei Huguccio (Mayence 1908), et dans Archiv

ftir Kat. Kirchenrecht, t. LXXXVIII.
2° Description du Décret. — Le Décret est di^-isé en

trois parties. La première etla troisième (intitulée De
consecratione) sont subdivisées en distinctions sec-

tionnées elles-mêmes en canons ou chapitres; la

deuxième est distribuée en causes (en tète desquelles
Gratien propose le sujet sous forme de cas ou espèces
juridiques) et qui se subdivisent en questions, puis en
canons. L'une de ces questions, la 3' de la XXXIII"^

cause, est tout un traité de la Pénitence, que Gratien
a inséré dans sa collection et que sa longueiu- a fait

partager en distinctions et canons, lue compilateur a
placé en tête de chaque canon un sommaire qui le

résume et une inscription qui indique, souvent d'une
manière fautive, son origine. _
On trouvera, dans les manuels de droit canonique,

la manière de citer le Décret et les autres collections

du Corpus : voir notamment, sur les usages des an-

ciens autem-s, Laurin (ci-dessous, à la Bibliographie).

Les commentateurs du décret y ajoutèrent, en
marge ou en interligne, des gloses ou courtes anno-
tations à certains mots du texte. Vers I2i3, Jean le

Teutonique en fit un choix qu'il retoucha et com-
pléta; revisées en 12^5 ou 1246, par Barthélemi de
Brescia, ces notes devinrent usuelles sous le nom de
glose ordinaire. On joignit à la glose des cas ou
exemples, des divisions, des références aux textes

correspondants, etc. ; et ainsi fut formé l'apparat

marginal cpi'on trouve dans les éditions glossées. Ce
qui eut lieu pour le Décret de Gratien, se réalisa aussi

pour l'appai-at des autres collections. Leurs auteurs

y sont souvent indiqués par de simples abréviations:
on trouvera la clef de ces initiales dans l'ouvrage

de Laurin cité ci-dessous à la Bibliographie.
3'^ Valeur du Décret. — Le décret jouit, dès le

début, d'une grande vogue; du reste, aucun doute
n'existait alors sur l'authenticité de ses éléments :

il devint bientôt le texte de l'enseignement classique;

il fut reçu dans les tribunaux et cité dans les docu-
ments législatifs de l'Eglise : elle en donna même au
xvie siècle une édition dans un certain sens otlicielle

(v. ci-dessous les Editions du « Corpus juris »). Mal-
gré cela, et contrairement à ce qu'en ont pensé quel-
ques canonistes,le Décret ne fut qu'une œuvre privée,

qui n'a jamais été authenticjuce officiellement : on
1 allègue au for ecclésiastique à peu près comme on
allègue, par exemple, au for civil, la collection de
Dalloz. Il s'ensuit que pour se rendre compte de la

valeur historique et juridique de chacun de ses canons,
il est nécessaire de s'informer de leur valeur origi-

nelle. Gratien n'a pas consulté le plus souvent les

sources primitives ; mais il a travaillé sur les collec-

tions antérieures, où circulaient depuis le ix"" siècle

bien des pièces apocryphes. Il lui arrive d'attribuer,

dans ses inscriptions, à des papes ou à des conciles
généraux des textes apocryphes ou empruntés aux
synodes locaux, aux Pères de l'Eglise, aux lois civiles,

et de donner la valeur de lois canoniques univer-
selles et générales à des citations qui n'ont aucune
autorité législative ou à des canons, légitimes sans
doute, mais qui ne constituaient que des prescriptions
particulières et restreintes. Il y aura donc lieu de
faire la critique des autorités du Décret avant de les

utiliser. Nombre d'éruditsont travaillé à cette rccen-

sion, et notamment Antoine Augustin
(-J- 1586) dans

ses De emendatione Gratiani dialogorum libri duo
(Tarragone, 1687) et Sébastien Berardi

(-f- 1766) dans
ses Gratiani canones genuini ab apocryphis discreti

(Turin, 1752-1757). Mais une des éditions les plus
utiles à cet égard est celle d'Emile Friedberg (v. ci-

dessous Editions du « Corpus juris) » : on y trouvera,
indiquée, dans les prolégomènes et dans les notes,
l'origine vraie des divers canons.

III. Décrétales de Grégoire IX. — 1° Origine de
la collection. Après Gratien, d'autres collections
furent publiées, et cinq d'entre elles, dites les cinq
compilations antiques, eurent une notoriété particu-
lière : la troisième même et la cinquième (probablement
aussi la quatrième) constituèrent des collections offi-

cielles. Cf. .^.Friedberg, Quinque compilationes anti-

quae (Leipzig, 1882). Mais, dans la première moitié
du xiii'' siècle, tous ces recueils furent remplacés par
la célèbre compilation de Grégoire IX. Le pape en
confia la préparation à saint Raymond de Pennafort

(-J- 1275). 11 le chargea de faire non un simple classe-

ment des lois existantes, mais aussi une retouche de
tout le droit, en vue d'en éclaircir les incertitudes,

d en concilier les antinomies, d'en combler les lacunes
et d'en mieux ordonner le texte. Son œuvre fut sanc-
tionnée par l'autorité apostolique, et Grégoire IX la

promulgua, pour toute l'Eglise, comme collection offi-

cielle du droit canonique universel, par sa constitu-

tion Rex pacificus (3 septembre i234) : aux termes
de cette constitution, l'usage exclusif du nouveau code
était prescrit pour l'enseignement et l'administration

de la justice. On le trouve désigné, dans les anciens
auteurs, sous le nom de Compilatio sexta, par oppo-
sition aux Cinq compilations antiques (ne pas con-

fondre avec le Liber sextus de Boniface Vlll dont il

sera question ci-dessous), ou encore Liber extrava-
gantium, livre des décrétales non contenues dans
Gratien, extra Decretumyagantium(ne pas confondre
avec les deux collections des Extravagantes dont il

sera traité tout à l'heure) ou enfin Décrétales tout
court et Décrétales Gregorii.

'i.'^ Description de la collection.— S.Raymond divisa

lui-même la collection en cinq livres, subdivisés en
titres et chapitres. Les titres sont numérotés et for-

mulés par de courts libellés, qu'on imprima d'ordi-

naire en rouge, d où leur nom usuel de rubri-

ques. Bien que saint Raymond eût modifié le texte

primitif des canons, il laissa en tête des cha-
pitres les inscriptions (souvent fautives) qui en
indiquaient l'origine ; et il marqua fréquemment
par les mots Et infra (ou Et y.) les endroits où il

avait opéré des coupures plus considérables. Ces pas-

sages omis à dessein par le législateur, ou partes

decisae, ont été rétablis par les éditeurs, depuis le

xvi' siècle, ou en notes, ou, ce qui est moins conforme
aux prescriptions canoniques (v. ci-dessous, édition

romaine de Grégoire XIII), dans le texte lui-même.
Les éditeurs ajoutèrent aussi, depuis la fin du xv' siè-

cle, en tête des chapitres, de brefs sommaires,
empruntés aux commentateurs les plus célèbres. Les
décrétales eurent leurs glossateurs. Dans la première
partie du xiii® siècle,Bernard de Botone ou Parmensis
(•]- 1203), avec les gloses de ses prédécesseurs et les

siennes propres, composa la glose ordinaire qui
devint d'un usage commun et que complétèrent les

additions de Jean André {Addit. Joa. Andr.).
3° Valeur des Décrétales de Grégoire IX. — La col-

lection est officielle. Il y a donc lieu de distinguer la va-

leur critique des documents considérés en eux-mêmes
et la valeur juridique qu'ils reçoivent du fait de leur

insertion dans une collection officielle. — 1° Valeur

critique. La collection ne renferme qu'un nombre
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relativement restreint de pièces strictement apo-

cryphes, quelques-unes cependant s'y sont glissées.

De plus, s. Raymond n'a pas travaillé sur les origi-

naux, mais il a utilisé les compilations précédentes,

et principalement les cinq compilations antiques : il

en a reçu, même pour les textes authentiques, des

leçons imparfaites et surtout des attributions inexac-

tes; et il y a ajouté, à dessein, d'après les instruc-

tions du pape, ses propres modifications. Enlîn un
très grand nombre de décrétales, dans leur teneur
primitive, ne sont pas des lois d'un caractère univer-

sel, mais des rescrits concernant des cas particuliers

ou des canons de conciles provinciaux : quelques-
unes mêmes sont dépourvues de toute valeur stricte-

ment juridique et sont de simples sentences des Pères

ou écrivains ecclésiastiques, des extraits de recueils

pénitentiaux ou des lois séculières. On trouvera leurs

attributions exactes dans les tables de Friedberg.
2° Valeur juridique. Mais, quelle que soit la valeur

originelle des décrétales, du fait de leur insertion

dans la collection et de la promulgation offîciellc de
celte collection comme recueil légal du droit canoni-

que, elles ont toutes été juridiquement authentiquées
et sont toutes devenues, par la volonté souveraine
de Grégoire IX, lois universelles de l'Eglise. La criti-

que des sources a donc, pour le canoniste, moins
d'intérêt ici que dans le Décret de Gratien. En outre

toutes ces lois sont censées datées du même jour, du
jour de leur promulgation par Grégoire IX : quelle

que soit donc, en fait, l'origine plus ou moins ancienne
des divers canons, juridiquement ils sont tous du
5 septembre i234- H en résulte que pour les interpré-

ter sainement en tant que droit des Décrétales, on
doit les lire non dans leur identité primitive, mais
dans leur texte grégorien et dans le contexte de toute

la collection. Notons toutefois que cette valeur juri-

dique n'appartient qu'aux rubriques des titres et au
texte des chapitres, tels qu'ils sont l'œuvre de s. Ray-
mond approuvée parGrégoire IX, nonaunsommaires
ou aux gloses ajoutées plus tard par l'industrie pri-

vée, ni, à plus forte raison, aux partes decisae réta-

blies par les éditeurs mais omises à dessein, nous
l'avons dit, par le législateur. De plus, même dans
le texte officiel, ce qui a proprement force de loi,

c'est le dispositif, non la partie expositive qui sert

cependant à son interprétation. C'est donc à tort

qu'on prétendrait tirer de quelque incidente isolée

l'énoncé exprès de la loi.

IV. Sexte de Boniface VIII.— 1° Historique. M&l-
gré l'importance de l'œuvre de Grégoire IX, la vie de
l'Eglise nécessita bientôt de nouvelles lois et de nou-
veaux recueils. Innocent IV, après avoir fait insérer
deux nouvelles constitutions dans la collection de
Grégoire IX, promulgua une première compilation de
ses propres décrétales entre i246-i25i, puis une
seconde en i253. Deux autres suivirent, celle de
Grégoire X en 1274 et celle de Nicolas III en 1280.

Cette multiplicité de collections faisaient désirer
qu'une compilation unique les remplaçât toutes.

C'est ce que réalisa Boniface VIII, avec la collabora-

tion de Guillaume de Mandagotto, ou Mandagout,
archevêque d'Embrun, de Rérenger Fredoli, évèque
de Béziers, de Richard Pctroni, vice-chancelier de
l'Eglise romaine. Le pape promulgua la collection par
sa constitution Sacrosanlae du 3 mars 1298 : il y
abroge non seulement les collections j)ul)liées par ses

prédécesseurs après la compilation de Grégoire IX,
mais aussi toutes leurs décrétales isolées qui ne
seraient pas contenues ou exceptées dans la nouvelle
compilation.

2° Description du Sexte. — Boniface VIII intitula

la collection Liber sextus, comme faisant suite aux

cinq livres des Décrétales de Grégoire IX. Mais le

Sexle est divisé lui-même en cinq livres, subdivisés
en titres et chapitres, comme les Décrétales, dans le

même ordre et sous des rubriques identiques : il est

à noter que l'omission de certains titres a modifié le

numérotage des autres; c'est ainsi que le titre de
renunciatione, qui est le 9* du livre I dans les Décré-
tales, est le ;« dans le Sexte. La collection se ter-

mine par 88 Règles du droit ou courtes sentences
juridiques réunies par Dino de Rossones, profes-
seur à Bologne : elles furent publiées a^ec le Sext-J
par Boniface VIII, et c'est sans fondement que, con-
trairement à l'opinion reçue, on leur a dénié une
valeur légale. Chaque chapitre porte son inscription.
Les éditeurs y ajoutèrent plus tard les sommaires
empruntés aux commentateurs. La glose ordinaire
du Sexte a été rédigée par Jean André qui s'est aidé
des apparats de Jean Le Moine (-7 i3i3), et de Gui
de Baysio, dit l'Archidiacre (7 i3i3).Plus tard il l'en-

richit d'additions {additiones ad apparat . super
Sextum).

3° Valeur du Sexte. — Le Sexte ne contient que des
documents authentiques, empruntés aux deux Con-
ciles généraux de Lyon, aux décrétales des prédéces-
seurs de Boniface VIII et, en plus grand nombre, à
celles de ce pape. Mais, en vue d'une meilleure rédac-
tion et d'une meilleure adaptation des lois, le texte
primitif a reçu de notables modifications : ainsi cor-
rigé, il représente seul le vrai texte légal, à partir de
la publication du Sexte. Sous le rapport juridique,
toutes les lois insérées dans la collection reçoivent,
par le fait de cette insertion, force de lois universel-
les, et sont censées datées du jour même de la pro-
mulgation du recueil. On doit redire ici ce qui a été

dit plus haut, à propos de Grégoire IX, sur la valeur
des rubriques, des sommaires, des gloses, ainsi que
sur la distinction à faire entre le dispositif et la partie

expositive. Le Sexte abroge, nous l'avons dit, toutes

les décrétales des prédécesseurs de Boniface VIII,

postérieures à la compilation de Grégoire IX (sauf
les actes qui n'avaient que le caractère d'induits ou
rescrits particuliers) ; mais cela ne doit pas être étendu
aux décrétales de Boniface lui-même : même anté-

rieures au Sexte, elles gardaient leur valeur, et Ion
ne peut de leur absence de la collection déduire un
argument contre leur authenticité ou leur valeur cano-
nique.

V. Les Clémentines. — i ° Origine. Les éléments de
cette collection ont été fournis par les décrétales de
Clément V (en particulier, les constitutions publiées

au concile de Vienne), et par deux décrétales de ses

prédécesseurs, l'une de Boniface Vlll, l'autre d'Ur-

bain IV. La compilation eut un but analogue à celui

des compilations de Grégoire IX et de Boniface VIII,

et le texte primitif des documents, notamment celui

des constitutions conciliaires de Vienne, y subit

d'importants remaniements, additions et retranche-

ments. Clément V publia la collection en consistoire,

à Monteaux près Carpcntras, le 21 mars i3i4- H
l'avait (comme il ressort de divers manuscrits) déjà

envoyée aux universités de Paris et Orléans. Sa mort

(21 avril 1 3i 4) interrompit la </rtnAm/ss/o/(. Pour pré-

venir toute incertitude sur la valeur officielle de la

nouvelle compilation, le successeur de Clément V,

Jean XXlI,la promulgua de nouveau par sa constitution

Quoniam nulla (aô octobre i3 17) adressée à l'Univer-

sité d\: Bologne. Il est inexact que Jean XXII ait

altéré, surtout d'une façon notable, l'œuvre de son

prédécesseur. Nombre d'anciens manuscrits intitulent

la collection Liber septimus (on ne doit pas confon-

dre celte appellation avec celle de deux collections

dont il sera parlé ci-dessous, le Liber septimus de
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Pierre Mathieu elle Liher septimus de Clément YIII) :

mais le nom de Constitutions de Clément V ou de

Clémentines a prévalu.
2° Description des Clémentines. — Les Clémentines

ont une division analogue à celle des décrétales de

Grégoire IX : cinq livres subdivisés en titres (sous

des rubriques identiques), chapitres et inscriptions :

mais, comme dans le Sexte, nombre des titres de

Grégoire IX sont absents des Clémentines. Des som-
maires ont été ajoutés par les éditeurs : ils sont pour
la plupart empruntés à Jean André. C'est lui aussi

qui composa la glose ordinaire, complétée plus tard,

notamment à l'aide du Lectura in Clementinas de

François de Zabarellis {— i4i;)-

3" Valeur des Clémentines. — La collection ne ren-

ferme que des piècesauthentiques; mais, pour appré-

cier la valeur critique de leur texte, il y a lieu de

retenir ces deux remarques : i" Nombre d'inscriptions

portent : Clémens V in concilio Viennensi. Cette in-

dication, reçue sm* la foi des manuscrits, ne peut

serA'ir de guidesùr. 21^ Le texte original, nousl'avons

dit, a été remanié ; en particulier, au témoignage de

Jean André, Clément V aurait retiré de la circulation

certains décrets du concile de Vienne, d'une rédac-

tion défectueuse ou d'une opportunité contestable, et

leur aurait fait subir des modifications assez consi-

dérables. Le concile semble en effet avoir réserAé à

la décision définitive du pape un certain nombre des

décrets ouprojets de décrets relatifsà la réformation,

et plusieurs n'auraient été publiés qu'après la levée

du synode.
Mais, quoi qu'il en soit du texte primitif des docu-

ments contenus dans les Clémentines, et par consé-

quent de leur valeur juridique avant leur promulga-
tion en collection, le vrai texte canonique, à partir

de cette promulgation, celui qui a acquis et seul retenu

force de texte légal, est celui qui a été reçu dans la

collection. Elle est en effet officielle : sur la date légale

de chacune des Clémentines, la valeur juridique des

rubriques et chapitres, la valeur seulement usuelle

et classique des sommaires, il faut répéter ce qui a

été dit au sujet du Sexte. Toutefois, tandis que le

Sexte aljrogeait les collections et décrétales publiées

après la compilation de Grégoire IX, les Clémentines
n'ont pas ce caractère exclusif. 11 en résulte que, de

l'absence d'une décrétale dans la collection de Clé-

ment V, on ne peut tirer argument contre l'authenti-

cité canonique du document. C'est donc à tort qu'on

a voulu, pour ce motif, mettre en doute la valeur

de la célèbre bulle l'nam Sanctam que Boniface VIII

ne pouvait insérer dans le Sexte (la Inille est de
i3o2 et le Sexte de 1298) et que (pour des motifs

d'opportunité qu'il est facile de conjecturer) Clément V
crut devoir omettre. Ce pape en confirma du reste

implicitement l'autorité en donnant dans sa décré-

tale Meruit une interprétation de la bulle.

VI. Extravagantes de Jean XXII et Extrava-
gantes communes. — I" Origine de ces deux collec-

tions. Les Clémentines ne contenaient qu'un certain

nombre des décrétales de Clément V et deux seule-

ment de ses prédécesseurs; la plupart des autres
gardaient cependant leur valeur légale, comme il

vient d'être expliqué. Le Sexte, il est vrai, abrogeait
les constitutions des prédécesseurs de Boniface VIII,

postérieures à la collection de Grégoire IX et non re-

çues ou exceptées dans la noiivelle compilation, mais
il n'abrogeait pas les propres décrétales de Boniface.
Il existait donc, en dehors de ces deux collections

officielles, des décrétales conservant force de loi et

appelées pour cela Extravagantes (Vagantes extra
compilationes). Leur nombre s'accrut continuellement
sous les successeurs de Clément V. On prit l'habi-

tude de les réunir dans leur ordre chronologique et

de les ajouter en appendice dans les manuscrits et les

éditions du Sexte et des Clémentines. Ce ne fut

qu'au xvi' siècle, que Jean Chappuis, licencié en
droit à l'Université de Paris, en forma deux collec-

tions ?nétIiodi(jues où il distribua les décrétales dans
un ordre analogaie à celui des collections officielles :

l'une de ces collections, renfermant vingt décrétales

de Jean XXII, fut éditée en i5oo, et l'autre composée
de 70 décrétales de divers papes (de Boniface VIII

inclusivement à Sixte IV), fut éditée une première
fois en i5oo et, augmentée de quatre décrétales, une
seconde fois en i5o3. Comme les ')0 décrétales se

trouvaient communémeritre]irodintesda.ns les appen-
dices des éditions antérieures, Jean Chappuis intitula

sa seconde collection « Extravagantes communes ».

Ces deux compilations furent reçues dans l'édition

romaine du Corpus publiée par Grégoire XIII (v. ci-

dessous. Editions du Corpus juris).

2" Description des collections.— Les Extravagantes
de Jean XXII sont divisées non en livres mais seu-

lement en titres et chapitres. Les Extravagantes
communes sont distribuées, comme les collections

précédentes, en cinci livres, mais le quatrième livre

n'est indiqué que pour mémoire : Quartus liber vacat.

Les deux compilations ont, à l'ordinaii-e, leurs som-
maires et inscriptions. Jean Chappuis accompagna
les Extravagantes de Jean XXII des gloses de Zen-

zelin de Cassanis, augmentées plus tard de celles de

Jacques Fontaine en 1620 et de Charles du Mou-
lin en 1559; et les Extra^'agantes communes des

gloses de Jean Le Moine, de Guillaume de Montlezun,
de Jean François de Pavie, et de Pierre Bertrand,

qui reçurent aussi en ibbg les additions de du Mou-
lin. Ces additions de du Moulin, à cause de leur hos-

tilité à l'égard du Siège apostolique, furent élaguées

de l'édition de Grégoire XIII (v. ci-dessous).

S'^ Autorité des Extras^agantes. — Ces deux collec-

tions comme le Décret de Gratien, constituent une
œuvre privée, sans caractère officiel : les décrétales

qu'elles contiennent n'ont d'autre valeur que leur

valeur originelle. A vrai dire, toutes sont authen-

tiques (quoique trois des Extravagantes communes
paraissent avoir une fausse attribution : c. 3, i, tit. 3

qui serait non de Benoît XI mais de Bonifiace VIII;

c. 1 , m, tit. 8, qui serait de Martin V, non de Martin IV,

et c. I , X, tit. I , qui serait d'Urbain V et non d'Ur-

bain IV). Mais plusieurs n'avaient et ne conservèrent

que la valeur de lois locales ou temporaires : l'une

même, comme le rappelle son sommaire, l'Extrava-

gante commune de Benoît XI Inter cuncta (c. i, 1. v,

tit. 7), n'est qu'une pièce abrogée par une décrétale

ultérieure de Clément V (cf. c. 2, 1. m, tit. 7, in Cle-

mentinis). Il ne faut donc user des comi)ilations de

Jean Chappuis qu'avec discernement.

VIL Additions à certaines éditions du « Cor-
pus juris ». — Aux six collections précédentes, qui

forment proprement le Corpus ie\ qu'il est aujour-

d'hui universellement compris, certaines éditions

ajoutent deux suppléments :

1° Les Institutiones juris canonici de Jean Pierre

Lancelotti, professeur de droit canonique à l'univer-

sité de Pérouse (71590). Cette œuvre, conçue à la

manière des Institutes de Justinien, fut appréciée de

son temps; mais elle n'a jamais reçu d'approbation

officielle.

2° Le Liber septimus Decretalium de Pierre Ma-
thieu, jiu'isconsulle lyonnais (-|- 1621). Cette collec-

tion en cinq livres est faite sur le modèle de la com-
pilation de Grégoire IX et contient des décrétales de

Sixte IV à Sixte V, avec quelques-unes antérieures

à Sixte IV. C'est une œuvre privée, sans autorité
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légale et sans grande valeur critique. On ne doit pas
la confondre avec les />e'c/e7rt /es c?e Clément VIII, \\\\-

gairement appelées Liber septimus Decretalium dé-
mentis VIII : cette dernière collection fut officielle-

ment préparée par ordre de Grégoire XIII (-j- i585) et

Sixte V (y logo), imprimée sous Clément YIII entre

1692 et 1693 et soumise à une révision jusqu'en 1698;
mais l'œuvre en resta là et elle ne fut jamais ni

approuvée, ni autbentiquement publiée. Elle a été

éditée à part, sous le titre de démentis Papae VIII
Décrétâtes (Fribourg en Brisgau, 1870), par Franc.
Se>tis qui y inséra les constitutions plus récentes
jusqu'à Pie IX. Elle n'a, en tant que collection, aucune
autorité légale; mais elle nemancpie ni de valeur, ni

d'utilité.

VIII. Editions du « Corpus juris ». — Il existe un
très grand nombre de manuscrits des diverses col-

lections : leurs premières éditions imprimées paru-
rent dans la seconde moitié du xv siècle. C'est en
1499-1000 que Jean Cbappuisles publia réunies, telles

qu'elles composent encore le Corpus ; les éditions du
Corpus ainsi constitué se multiplièrent, les unes avec,

les autres sans les gloses. On trouvera une liste des
principales dans Lalrix, Introductio in Corpus juris

canonici (p. 3, c. m). Il est utile d'en signaler deux :

I" Edition romaine de Grégoire Allt {Rome, i582).
— A l'époque de la Réforme, les protestants tirent cir-

culer leurs erreurs en les introduisant dans 1 appa-
rat marginal et le texte du Corpus [uris. Il y avait là

un péril, qu'augmentait la diffusion et l'usage perpé-
tuel du Corpus, notamment dans les universités. En
vue de le prévenir, le Saint-Siège résolut de ûxer
une leçon ne <,'arietnr, qvn seule serait admise dans la

pratique ecclésiastique. Pie IV a\ait nommé à cet

effet une Commission de cardinaux et d'érudits, qu'on
désigne sous le nom de correcteurs romains. Leur
recension se poursuivit sous Pie V et Grégoire XIII :

et ce dernier par son bref Cum pro munere (1'"' juil-

let i5So) approuva le texte ainsi préj)aré, comme
seul texte légal du Corpus, auquel défense était faite

de rien cbanger désormais. Cette approbation, quoi
qu on en ait dit, ne transfornu\it pas en collections

officielles les compilations privées de Gratien et de
Jean Chappuis; elle déterminait seulement quelle
leçon de ces compilations privées serait à l'avenir
juridiquement autorisée pour l'usage des tribunaux
et des écoles et cela (au moins directement) non dans
un but scientifique, mais dans un but pratique de
préservation religieuse.

Les correcteurs romains se proposèrent de repro-
duire, pour les trois collections de Grégoire IX, de
Boniface VIII et de Clément V, le texte des collections
primitives, et, pour le Décret et les Extravagantes,
non le texte des collections primitives mais le texte
original des documents qu'elles contiennent. Ce
dessein, au point de vue critique, ne fut réalisé que
d'une façon très imparfaite (encore que l'œuvre ait

été trop sévèrement jugée); mais, par ce que nous
avons dit de la valeur légale îles diverses conqjila-
tions, on doit reconnaître (jue cette méthode de tra-
vail s'inspirait de principes juridicjues exacts. L'édi-
tion t}q)i(jue était glossée; on l'a souvent reproduite,
depuis, sans son apparat, avec les seules notes des
correcteurs romains.

2° Editio I.ipsiensis secunda (Leipzig, iB'jg-iSSi).
— En i836, Louis lluniTKn publia, à Leipzig, une édi-
tion critique, dont le texte était conforme à l'édition
romaine, sauf qu'on y avait rétabli, à leur place (en
caractères distincts), les partes decisae. Ce fut la pre-
mière édition de Leipzig. Elle servit de base à une
deuxiènu- édition duc à Emile Fhikdbkkg. L'éditeur y
reproduit, sauf pour le Décret de Gratien, le texte

romain (dans lequel il insère aussi en italiques les

partes decisae) : quant au Décret, à l'inverse des cor-
recteurs romains, Friedberg s'est attaché à rétablir
non le texte des documents originels, mais le texte
même de Gratien; en notes cependant il indique aussi,
les variantes du texte romain, et corrige Gratien. De
précieuses introductions accompagnent cette édition :

elles marquent, en particulier, les sources de chaque
compilation et rétablissent l'attribution exacte de
chaque canon. Malgré quelques imperfections, que
l'on doit en grande partie attribuer à rinsutRsance
des manuscrits dont disposait l'auteur, l'édition de
Friedberg est la plus utile pour le maniement cri-

tique du Corpus. Mais, en la consultant, le canoniste
ne perdra pas de vue que, pour les canons contenus
dans Gratien et pour les Extravagantes, il doit pré-
férer au texte de la compilation le texte original, et

au contraire que, pour les décrétales de Grégoire IX,
du Sexte et des Clémentines, il doit préférer au texte
primitif de ces décrétales celui de la compilation : il

se rappellera, tout spécialement que les partes deci-

sae, élaguées à dessein par le législateur et recon-
stituées par l'éditeur de Leipzig, sont dépourvues de
valeur légale.

Bibliographie. — F. Laurin, Introductio in corpus
juris canonici, Fribourg-en-Brisgau, 1889. — A. 'Tar-

dif, Histoire des sources du droit canonique (11. viii,

IX, et xii), Paris, 1887. — A, Friedberg, Corpus
juris canonici, Editio Lipsiensis secunda (dans
les prolégomènes), Leipzig, 1879-1881. — Phil.

Schneider, Bie Lehre von den KircJienrechtsquellen,
Teil II, Abschn. 11, Kap. 1-6. — F. X. Wernz, Jus
Decretalium (tom. I, titr.xii, xiii et xv),Rome, igo5
(deuxième édition).

J. Besson.

CRÉATION. — I. Ce que l'Eglise enseigne. — IL
Qu'est-ce que la création? — III. Le monde a-t-il

été produit par création? — IV. Quelle est la fin

de la création? — V. La création est-elle un acte
libre? — VI. Le monde est-il éternel?

L'objet de cet article n'est pas d'étudier à quelle

époque ou dans quel état le monde a commencé, mais
s'il a commencé et en vertu de quel acte de Dieu.

I. Ce que l'Eglise enseigne. — Le Concile du
Vatican, sess. ni, c. i, s'exprime en ces ternies :

C. I. Ce seul Dieu véritable, en raison de sa bonté
et par sa vertu toute-puissante, non pour augmenter
sa béatitude, ni pour acquérir quelque perfection,

mais pour manifester celle qu'il possède par les biens
qu'il accorde aux créatures, par un dessein absolu-
ment libre, ensemble ', au commencement du temps,
a fait de rien l'une et l'autre créature, spirituelle et

corporelle, c'est-à-dire les anges et le monde, puis la

créature humaine constituée comme par une partici-

pation simultanée à la nature de l'esjjrit et du corps.

Can. I. Si quelqu'un nie le seul vrai Dieu, créateur
et seigneur des choses visibles et invisibles, ana-
thème.

3. Si quelqu'un dit que Dieu et toutes choses ne
sont qu'une seule et même substance ou essence,

anathème.
4. Si quel(|u*un dit (jue les êtres Unis, tant corpo-

rels que spirituels, ou du moins les spirituels, sont

une émanation de la substance divine; ou que l'es-

sence divine, en se manifestant ou en évoluant, devient

1. Au lieu de ensemble — on pourrait traduire sembla-

blement ou dans un même dessein, cf. Vacant, Dlct. de
t/iéol., art. Création, col. 21'J0.
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toutes choses; ou enfin que Dieu est l'être universel
ou indéfini, qui constitue, en se déterminant, l'uni-

versalité des êtres en genres, espèces et individus
distincts, analliènie.

5. Si quelqu'un ne confesse pas que le monde et

tout ce qu'il renferme, esprit et matière, dans la tota-

lité de sa substance, a été produit par Dieu du néant,
ou s'il dit que Dieu a créé, non par une volonté
exempte de toute nécessité, mais aussi nécessairement
qu'il s'aime nécessairement lui-même, ou s'il nie que
le monde ait été fait pour la gloire de Dieu, anatbème.
Cf. Denzinger-Bannwai't, éd. lo, n. 1788, 1801 sq.

Les paragraphes qui suivent s'appliqueront à pré-
ciser et à justifier le contenu de ces affirmations.

II. Qu'est-ce que la création? — On peut rame-
ner à trois types les théories sur l'origine des êtres :

a. Le dualisme professe que le monde résulte de la

combinaison de deux principes opposés, l'un bon,
l'autre mauvais, identifié d'ordinaire avec la matière
et cause de tout ce qui est désordre physique ou
moral.

Dieu, dans ce système, n'a point produit la matière :

elle est éternelle comme lui ; il l'a seulement ordon-
née, soit du mieux qu il était possible, soit au moins
mal qu'il lui plaisait. Il n'est donc pas proprement
créateur, mais organisateur, architecte ou démiurge.

b. Le pantliéisme enseigne l'identité de Dieu et

du monde. L'univers est ou bien la combinaison
d'éléments matériels éternels (monisme stoïcien et

matérialisme contemporain), ou bien l'émanation de
la substance divine (panthéisme gnostique, néopla-
tonicien et arabe) ou le produit de cette même sub-
stance en évolution (idéalisme hégélien et idéalo-

pragmatismc bergsonien).
Suivant cette théorie, le monde est tiré non du néant,

mais de Dieu, en vertu non d'un acte libre, mais
d'une nécessité de la nature divine.

c. Ze créatianisme affirme la distinction absolue
du monde et de Dieu. Seul celui-ci est véritablement
et pleinement ; il existe de toute nécessité par la seule
perfection de sa nature. Celui-là doit à Dieu tout ce

qui le constitue : c'est Dieu qui le fait être, en lui

donnant quand, comme, dans la mesure qu'il juge
opportune, tout ce qui le fait ce qu'il est.

Le monde, et tout ce qu'il renferme, peut êti*e et

peut n'être pas ; son existence ne lui est pas essen-
tielle; elle est conditionnée, relative, ou, comme on
dit, contingente. Celle du créateur au contraire est

inconditionnée, absolue; elle est, disent les philoso-
phes, nécessaire.

On voit par là le sens de la formule usuelle : Dieu
a fait le monde de rien. Elle signifie non qu'il l'a pro-
duit de rien, comme si le néant était une matière
première positive, non materialiter ex, ni qu'il s'est

servi de rien comme d un instrument réel de travail,

non causaliter per, mais qu'il a fait succéder quelque
chose à rien, ordinaliter post. S. Bonaventurk, In
IV Sent., 1. II, dist. I, p. i, a. i, q. i, ad 6m, éd. Qua-
racchi, t. II, p. 18. Plus exactement, elle peut expri-
mer : a) soit ordre de succession : Dieu donne l'être

à qui d'abord n'était rien; b) soit, sans aucune idée
de temps, négation de toute matière i)remière : Dieu
donne l'être sans le tirer de quoi que ce soit, S. Thom.,
Suni. tlieol., I, q. xlv, a. i, 3™. La première acception
est plus fréquente, la seconde plus rigoureuse.

Créer, c'est produire sans autre chose que la puis-
sance de l'ouvrier.

III. Le monde a-t-ilété produit par création?
— La foi l'affirme et la raison le prouve. Nous expo-
serons ici brièAement quelques-uns des arguments
qui l'établissent.

Et tout d'abord, si mystérieuse que soit pour tous
l'origine des choses, il importe que le fidèle se rende
compte de ce fait : au regard du bon sens et de la

logique la plus sévère, il est, avec la solution crca-
tianiste, en meilleure posture que qui que ce soit.

Pour mettre ce fait en lumière, nous procéderons par
degrés :

1° Les sciences physiques, en tant que telles, n'ont
ni objections valables, ni démonstration aucune d'un
système contraire.

Par sciences physiques en tant que telles, on entend
ici les sciences d'observation en tant qu'elles restent
dans le domaine des faits. Enregistrer, classer les

phénomènes, décrire les lois de leurs agencements,
voilà leur rôle. Aucune solution philosophique, soit

par afTirmation, soit par négation, n'est de leur res-

sort. Ce principe rappelé, examinons les objections
les plus courantes.

a. La Science, dit-on, ne sait rien de la création.
— C'est exact; elle n'a pu assister à cette scène et,

comme elle est unique, au moins en ce qui concerne
les substances matérielles, elle ne la rencontrera
jamais dans son champ d'observation. Mais du k Je
ne vois pas », qui est de la science, à « cela n'a pu
être », qui est de la philosophie, il y a une différence

facile à saisir. Ne pas voir d'où part un projectile

donne-t-il le droit de prononcer qu'il est lancé de toute

éternité, et qu'il se meut tout seul?
b. La science n'a pas besoin de cette hypothèse.

— C'est exact, si elle se borne à son rôle de descrip-

tion et de classification : il lui suffît alors de regarder
et d'analyser. C'est faux, dès qu'elle prétend fournir
une explication dernière des origines. Sur ce domaine
nouveau, qui n'est plus celui de l'expérience, philo-

sophe et savant, à charge de respecter les faits, mai--

chent de pair à égal, et le philosophe aura beau jeu,

pour établir que la thèse créatianiste seule s'impose.

c. La science constate des faits contraires à la

création. — Rien de plus péremptoire, si l'assertion

était prouvée; mais il n'en est rien. Que dit-on

surtout ?

a) Pour la science, rien ne se fait de rien. — C'est

juste. Le principe prouve que si jamais le néant absolu
avait existé — ni Dieu, ni monde — jamais rien n'eût

existé. Il n'établit nullement qu'un être tout-puissant

ne puisse pas produire quelque chose, là où rien ne
subsistait. Cf. Scot, In IV. Sent., 1. II, dist. i, q. i,

n, 7; S. Thom., De potentia, q. m, a. i, ad ';"'. Du fait

que le pouvoir de tous les agents qu'elle observe se

borne à des modifications d'état, à quel titre la

science conclurait-elle qu'aucun agent, d'aucun ordre,

fùt-il infini, ne peut produire les substances elles-

mêmes? Affirmer ou nier ici quoi que ce soit dépasse
l'expérience : c'est de la philosophie.

/3) Pour la science, rien ne se perd, rien ne se crée.

— A Arai dire, ce n'est ici qu'une autre forme de
l'objection précédente.

L'assertion appelle certaines explications, car l'ex-

périence montre que, si toute la chaleur dépensée se

retrouve dans le travail mécanique effectué, cette

transformation est irréversible, et donc la somme de
chaleur utilisable en travail diminue sans cesse. Si

la somme d'être reste constante, la somme de travail

disponible diminue. Cf. Energie.
Qu'il suffise d'observer, pour le reste, que le prin-

cipe allégué airu-me seulement l'absence de créations

nouvelles et l'indestructibilité des éléments actuels.

Très exact, quand il s'agit ainsi des transformations

de la matière existante, qu'affirme-t-il, que nie-t-il de

ses origines?

v) Pour la science, le monde évolue et se pei'fec-

tionne tout seul. — Non, pas précisément. Il faut dire

que l'ensemble des actions et des réactions qui se
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produisent entre les différentes parties du monde
aboutit au perfectionnement de certaines espèces.

C'est une utilisation des éléments existants, au protît

de certains types. Cela prouve-t-il que le monde soit

sorti du néant tout seul (tout de rien) ou que d'un

état moins parfait pour l'ensemble, soit sorti un état

absolument plus parfait (le plus du moins)?

Un créateur est aussi nécessaire pour expliquer

l'origine d'un atome que pour expliquer celle d'un

monde, et d'autant plus nécessaire même qu'entre

tant de sens que pouvait prendre l'évolution, les lois

qui régissent l'évolution présente révèlent une intel-

ligence plus parfaite.

On le voit, et différents articles de ce dictionnaire

en fourniront la preuve détaillée, l'objection scienti-

fique ne garde sa portée que moyennant une confu-

sion constante entre la science et la philosophie,

entre le fait scientifique et la glose que la science

incroyante lui adjoint illégitimement.

Il reste à voir en faveur de qui la philosophie se

prononce.

2° La raison recommande la création comme la

solution la plus acceptable.

Prenons ce gros problème que toutes les théories

doivent résoudre : d'où vient le mal, désordre du
monde physique, désordre plus criant du monde mo-
ral, défaillances individuelles, impunité actuelle des

crimes, etc.?
Des trois solutions imaginables chacune a ses diffi-

cultés ; les moindres sont celles que présente le dogme
de la création.

k) Le dualisme se heurte à toutes les difficultés du
panthéisme et du créatianisme, avec, en plus, les

difficultés toutes spéciales de la multiplicité. Non seu-

lement pour lui le principe bon est limité, impuissant
pour le bien physique, comme pour le ])ien moral,

mais la même perfection physique— être nécessaire—
est donnée comme l'explication physique de son con-

traire. Appartenant au même ordre physique, qui est

le nôtre, ces deux êtres doivent forcément avoir quel-

ques caractères communs; tous deux nécessaires, ils

doivent trouver dans la constitution physique de leur

nature la raison de cette perfection commune ; et

pourtant on affirme que cette perfection souveraine
est soit la conséquence de deux natures toutes con-

traires, soit le principe de propriétés tout opposées.
C'est la plus incohérente des solutions.

fi) Le panthéisme se heurte à toutes les difficultés

du créatianisme avec, en plus, une évidente contra-
diction. En effet, le créatianisme est à la gène pour
expliquer comment l'être parfait j)eut produire ou
tolérer l'imperfection et le désordre hors de soi; mais
le pantliéisme est dans un bien autre embarras d'ex-

pliquer comment Dieu peut produire ou tolérer le

mal en soi. Contradiction logique : de quelque manière
qu'on l'explique, émanation nécessaire de Dieu, diffor-

mité essentielle de son être, altération modale, le mal
est en Dieu, à un titre plus ou moins immédiat; le mal
trouve finalement son explication dans la souveraine
perfection : la raison du mal, c'est le bien; de l'impar-
fait, c'est le parfait. Contradiction de la conscience :

elle se refuse à aduietlre l'identité substantielle des
personnes entre elles, l'identité substantielle du
Parfait et des êtres misérables et coupables que nous
sommes.

•/) Le créatianisme respecte la logique, en laissant
l'Absolu dans la perfection inviolée de son être, et la

conscience, en lui reconnaissant son individualité.
Il met le mal hors de Dieu, non comme son œuvre
directe, mais comme une suite inévitable de la tare
originelle de la créature : parce qu'elle est finie, elle

est passible, mobile, peccable. Au surplus, il montre.

sans grand'peine, comment, de ces imperfections,
l'Etre parfait sait tirer le bien.

Si cette troisième solution a des obscurités — et

un pareil problème ne peut pas ne point en offrir —
seule du moins elle ne révèle pas de contradiction ^.

Il faut dire plus :

3" La raison présente la création comme la solution

nécessaire. Pour l'établir, précisons d'abord les

points communs entre créatianistes et anticréatia-

nistes. Les voici :

Comme fait, les uns et les autres admettent l'exis-

tence forcément mystérieuse d'un être nécessaire-, de
qui il convient de dire au moins qu'il a toujours
existé et qu'il s'explique tout seul par la perfection
de sa propre nature. Les uns disent : « C'est le monde
lui-même » ; les autres : « C'est le Créateur du monde »

;

peu importe en ce moment. Pour tous, au moins, du
rien absolu rien ne peut sortir; donc de tout temps
a existé un être qui est à lui-même sa raison d'être;

sans quoi rien n'eût jamais été.

Comme principe, les uns et les autres admettent
celui de raison suftisante, puisque tous — tous ceux
avec qui l'on peut parler raison — professent au
moins la possibilité de la science, reconnaissent au
moins un enchaînement rigoureux dans la succession

des phénomènes. Quelle que soit la manière dont ils

l'expliquent, consécution ou causalité, ils concèdent
que ce qui suit, loin de surgir du hasard ou du néant,

est conditionné et déterminé par ce qui précède.

Avec ces seuls présupposés, voici comment on se

voit conduit logiquement à admettre une création, à
l'origine des choses.

Un être qui n'est ni l'être nécessaire, ni partie de
l'être nécessaire, n'est de lui-même rien; si donc il

existe, il a été à la lettre produit de rien, donc créé.

Or tel est le cas de tous les êtres que nous voyons
soumis au changement : ils ne sont ni nécessaires, ni

partie de lêlre nécessaire.

Le principe général ici formulé est évident, puis-

qu'il n'y a pas de milieu, entre être nécessairement,
ou être par soi, et n'être pas nécessairement, ou «V^/e
lien de soi. Son application aux êtres muables re-

quiert seule une démonstration. Nous l'aurons four-

nie, si nous établissons que l'être nécessaire est né-

cessairement immuable. Or en voici la preuve.

Un être dont toutes les déterminations sont abso-

lument nécessaires est rigoureusement immuable. Tel

est l'être nécessaire; donc il est rigoureusement
immuable.

Ce nouveau principe que nous invoquons n'a be-

soin que d'être compris au sens où il est fornmlé,

pour apparaître évident. En effet, si nous entendons
par absolument nécessaire ce qui n'est pas seulement
inévitable pour une hypothèse donnée, mais ce qui,

de nécessité physique, est tel qu'il est dans n'importe
quelles conditions, il devient manifeste que ce qui

est indépendant de toutes conditions reste tel qu'il

1. Cette constatation, que nous venons de faire au sujet

du problème du mal, pourrait se répéter au sujet du pro-
blciDe du changement.
Dans le dualisme, une même perfection physique, la né-

cessité détre, où nous allons montrer bienliM la raison

de Yintmiitabilitr la jilus stricte, est la source comnuine de

de u.r principes opposes, do leur conflit, et de leur altéra-

tion réciproque. Dans le panthéisme, In nécessité est le

fjrincipe du mouvcnienl ; et\ d'autres tei-iiies, comme on va

le voir, V identité est cause de diversité constante. Dans le

créatianisme enfin, la nécessité est cause d immutabilité,

et c'est parce que l'être lu-cessaire possède, dans l'absolue

détermination de sa nature, tout ce que les élies finis ac-

quièrent partiellement par voie de changement, yj^'/Z dirij^e

leurs mouvements sans se mouvoir lui-même

.

2. Non p '.s VEtre nécessaire des Scolastiques, mais un
être qui est, nécessaire, au sens minimum que l'on indique.
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est, quand même toutes les conditions possibles va-

rieraient : s'il est de nécessité absolue tout ce qu'il

est, il est de nécessité absolue toujoui's le même. On
peut nier qu'un tel être existe : c'est la question de

fait ; mais la question de droit est certaine : s'il existe,

il est nécessairement immuable.
Précisément, dirons-nous, en fait, tel est le cas de

cet être premier, nécessaire, que tous admettent. Cette

assertion est grosse de difficultés : c'est à l'établii-

que doit porter l'effort de notre argumentation.
Lorsqu'ils affirment un être nécessaire, tous en-

tendent un être qui n'a besoin que de soi pour être

déterminé à être, qui trouve dans la constitution

physique de sa nature, non pas seulement une pure
possibilité d^e:s.ister, si un autre lui fournit le secours
convenable, mais une nécessité inéluctable d'être

.

Fort bien. Mais il n'y a qu'une manière de concevoir
cette nécessité d'être, c'est d'admettre que toutes les

déterminations de cet être sont, non seulement pos-

sibles en soi, et à ce titre hypothétiquement néces-

saires, mais physiquement inéluctables, en d'autres

termes absolument nécessaires.

En effet, considérons les modes ou déterminations
de cet être. Elles sont ou absolument nécessaires, ou
nullement nécessaires, ou nécessaires hypothétique-
ment.
La première hypothèse nous conduit à affirmer

que toutes ces déterminations demeureront immua-
bles, puisqu'elles sont ce qu'elles sont de toute né-

cessité.

La seconde hypothèse n'a pas de sens. Si l'on ad-

met un être absolu dont la constitution intrinsèque
explique l'existence nécessaire, c'est en vertu du dé-

terminisme, qui exige pour toute existence une rai-

son nécessitante. Admettre, en même temps, dans cet

être, quelque chose que rien ne nécessite,c'est supposer,
en même temps, que le déterminisme peut ne pas
s'appliquer. Puisqu'on affirme, à la fois, le pour et le

contre, il n'y a pas lieu de prolonger la discussion.

La troisième hypothèse seule demande un examen
précis.

Cette détermination qui manque à l'être nécessaire

ne saurait être déclarée essentielle, sinon jamais
cet être n'aurait été. Nécessaire absolument et essentiel-

lement conditionné sont contradictoires.

Faisons la secondaire et accidentelle.

Or, il importe de le noter, si nous avons admis
comme absolument nécessaires, et donc absolument
déterminés, tous les constituants essentiels, il reste

que leur jeu, leur action physique — si l'on peut ac-

cepter ce grossier langage — est nécessaire aussi. En
effet, si leur état premier peut se modifier', c'est

qu'il ne s'impose pas absolument, et s'il ne s'impose
pas ainsi, il n'y a plus pour lui de raison incondi-
tionnée d'exister; jamais donc il ne sera plus que
d'autres 2.

1. Cette considération oblige à écarter de l'Absolu tout
acte qui serait accompagné de changement physique; elle

n'exclut pas, à elle seule, par exemple, un acte nouveau
de volonté qui, sans rien changer dans le Créateur, modi-
fierait seulement l'être fini qui en serait l'objet. Mais, à vrai
dire, Dieu veut éternellement et par un acte unique tout
ce qui s'exécute, sur son ordre, dans la série des âges.

'2. Que l'on ne dise pas : ce qui est requis, c'est un état
premier n'importe lequel, mais il n est pas requis que cet
état soit immuable. Bien an contraire.

N'importe let/uet, en effet, est une abstraction de l'esprit,

qui compare des données équivalentes, mais si l'on sup-
pose qu'objectivement, concrètement, aucun de ces équi-
valents ne s'impose plus que l'autre, comme il n'existe

rien qui détermine le choix, éternellement aucun d'eux ne
sera. Et comme rien n'existe que de détei'miné au moins
sous un premier état, jamais ce prétendu nécessaire n'exis-

tera.

Il résulte de là que toute modification même acci-

dentelle est impossible dans l'être nécessaire. La
supposer causée de l'extérieur est ridicule, quand il

s'agit de l'être qui est ou le Premier ou le Tout. Si on
la dit produite par une action nouA^elle des facteurs
ou constituants essentiels, on nie, en admettant ce
changement, ce qu'on avait concédé : s'il y a place
pour du nouveau, ces déterminations essentielles

n'étaient donc pas physiquement et absolument dé-

terminées ^, et, si elles ne le sont pas, elles n'ont pas
plus que d'autres aucune raison de se trouver réali-

sées maintenant.
Il n'existe donc pas de milieu physique entre ces

deux termes: être par soi et n'être Pien par soi-même ;

et ces deux termes ont pour équivalents : être abso-
lument nécessaire sous tous rapports et n'être pas
absolument nécessaire, fût-ce sous un seul aspect.

Cette constatation faite, on voit comment, du moin-
dre changement qui se produit dans un être, on
peut être amené à conclure qu'il n'était pas abso-
lument nécessaire, et donc que, s'il existe, il est

grâce à un autre.

Nous confirmerons ces conclusions en réfutant les

conceptions qu'on leur oppose. Toutes vont à rejeter

cette identité capitale entre nécessaire et immuable.
Voici comment. Ramenons à trois types les sj's-

tèmes imaginables.
k) Ou bien l'on fait du mouvement l'état normal

ou l'essence de l'être; supposé unique, il évolue de
nécessité absolue : être, c'est évoluer; — /5) ou bien on
fait du mouvement le résultat forcé d'un équilibre

instable et, comme équilibre dit multiplicité d'élé-

ments qui se conditionnent, telle phase du mouve-
ment est hypothétiquement nécessaire, pour tel état

donné des éléments ;
— •/) ou bien on fait du mouve-

ment, hj'pothétiquement nécessaire ici encore, le

produit nécessaire du jeu de principes opposés.
Reprenons chaque hypothèse.
a) Si les philosophes les plus profonds se sont

jusqu'ici refusés à faire du mouvement soit l'essence,

soit l'état normal de l'être pur, c'est pour une tout

autre cause que l'habitude de penser et de parler en
morcelant l'universel flux des choses en coupes, plus

ou moins réduites, qui risquent toujours de paraître

exprimer le repos, Bergson, Evolution créatrice, in-8°,

Paris, 1907, p. ^89 sq. En réalité, ils ont vu là un con-

cept contradictoii'e et une impossibilité physique
certaine.

En effet, chaque élément du mouvement n'ayant
pas sa raison d'être en soi, puisqu'il n'a pas toujours

été, doit la trouver dans l'élément précédent. Celui-ci

tiendrait donc de sa nature propre la nécessité de de-

venir autre chose ; la même perfection physique en
vertu de laquelle, à un instant donné, il est ce qu'il est

l'obligerait à devenir autre qu'il n'est, l'instant qui

suit, et cette nouvelle phase bien déterminée à deve-

nir autre encore, le moment d'après. Rien n'a été

ajouté du dehors, nulle cause étrangère n'intervient,

l'être nécessaire est seul avec ses constituants tou-

jours les mêmes, ou, si l'on veut, la même réalité

phj'sique qu'est le mouvement reste la même, et c'est

parce qu'elle est toujours la même qu'elle deviendrait

toujours autre. C'est le contraire de ce qu'affirme

la logique élémentaire : l'identité ne peut expliquer

la dii'ersité ; le même explique le même, mais non
pas l'autre.

Si les partisans de ces thèses font bon marché de

1. Il faut tenir compte de ce fait qu'une mutation ac-

cidentelle n'est pas une réalité indépendante surajoutée à

un être : elle ne subsiste que dans et par la substance ;

tout changement de ce genre suppose donc une mutabilité

plus ou moins grande, mais réelle, dans la substance.
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ces oppositions logiques, accusant le « morcelage »

de la pensée vulgaire et les jugeant sans force contre

leur conception plus synthétique des choses, ce n'est

pas, au moins dans ce cas. sans inconséquence grave.

En niant ainsi le principe d'identité, ils rejettent

cette forme de pensée la plus rudimentaire et la plus

commune et donc, même à des yeux de pragmatistes,

la plus certainement vraie.

Toutefois, si l'on ne veut pas discuter leur théorie

de la connaissance, mieux vaut insister sur le fait

suivant.

Ds admettent la réalité du changement. Or point

de changement du même physique au même phy-
sique, point de devenir, sans modification d'état. S'ils

font du changement et du devenir la forme première

et normale de l'être, il leur faut donc affirmer que la

raison physique de la diversité, c'est Tidentité. On
peut dire ces choses, comme on en dit bien d'autres,

— mais il faut ajouter que l'on a contre soi toute

l'évidence de Vexpérience physique et psychologique,

où l'identité des constituants et des facteurs se mani-
feste principe physique de permanence et de cons-

tance, non de changement.
ji) La seconde hypothèse pourrait, semble-t-il, se-

eourir la précédente, en montrant l'instabilité de
l'homogène, son évolution vers l'hétérogène, comme
une conséquence de la persistance de la force : les

mêmes forces produisent des effets divers sur des
éléments répartis dans des conditions différentes.

Spencer, Les premiers principes, in-S", Paris, 1888,

p.36o sq., 382 sq.Voici bien l'autre qui sort du même,
le changement de l'identité.

Il suffit de s'entendre. Nul ne niera que d'un état

instable donné on ne doiAe aboutir à un état diffé-

rent. Un tel mouvement sera manifestement néces-

saire, d'une nécessité hypothétique, si les conditions

du mouvement sont réalisées. Ce qu'on n'explic[uepas,

c'est pourquoi ces conditions sont réalisées nécessai-

rement, car si elles ne sont pas nécessaires, elles ne
seront jamais, ou plutôt on s'enlève tout droit à les

prendre comme jamais réalisées, puisqu'on a eu
soin d'affirmer, en concédant que l'équilibre initial est

instable, qu'il dépend lui même d'une disposition

qui n'est point absolument nécessaire, puisqu'elle va
s'écrouler, dès l'instant qui suit. Si donc cette dispo-

sition primitiA^e n'est point nécessaire de nécessité

physique et absolue, comment et pourquoi a-t-elle pu
venir à l'existence un seul moment ?

Qu'on ne dise pas que la question est impertinente,
qu'il suffit de savoir que ces conditions ont dû être

données à quelque époque, puisque leurs lointaines
conséquences nous en avertissent. — C est aAouer
seulement que, pour soutenir cette explication, on a
besoin qu'elles Valent été. Nous refusons cette con-
cession, et cela, non pas au nom de la foi, mais au
nom de la raison, non pas seulement parce qu'elle

serait toute gratuite, mais parce qu elle est illogique.

En effet les conditions initiales une fois accordées,
on va enchaîner toute la série des évolutions cosmi-
ques par un déterminisme rigoureux... Soit; mais si

le déterminisme règle toutes les évolutions de l'être,

pourquoi veut-on qu'il ne règle plus son origine? Si

le monisme n'apporte pas ou de cette existence éter-

nelle, ou de cette apparition première, une raison
nécessitante, il contredit l'expérience, qui nous
montre que jamais un possible ne vient à l'existence,
sans une nécessité actuelle; il renonce à la raison,
puisqu'il refuse de la satisfaire sur le prolilème des
origines, de même nature pourtant que celui de la
durée

; il la contredit, en admettant que le détermi-
nisme vaut pour la continuation du mouvement et ne
vaut plus pour ses débuts.
On ne peut faire arbitrairement leur part ni au

hasard ni à la nécessité. S'il suffit à la science et à
l'esprit humain de constatations de fait, constatons
seulement que les phénomènes se suivent, et n'ajou-

tons rien de plus. Si l'on parle de déterminisme
scientifique, nous avons droit, au nom des mêmes
principes, d'interdire qu'on nie, d'exiger qu'on af-

firme l'Inconditionné qui seul a pu déterminer à être,

soit dans le temps, soit dès l'éternité, la série entière

des éléments conditionnés.

7) Dira-t-on que c'est du conflit d'éléments néces-
saires que nait la nécessité du mouvement? Ici encore
le mouvement ne serait nécessaire qu'en dépendance
des principes qui le conditionnent. Ceux-ci étant pas-
sibles, muables, se révèlent comme hypothétique-
ment nécessaires. Dès lors, rien n'existera jamais.
En effet, puisque ces principes s'altèrent dans leurs

actions et réactions réciproques, leur état initial ne
s'impose pas absolument, mais il dépend à tout le

moins d'une disposition interne bien définie. Puisque
celle-ci se révèle inapte à persévérer par elle-même,

comment aurait-elle commencé pai* elle-même? Toute
possible qu'elle soit, elle n'eût donc jamais été don-
née, si quelque Absolu ne l'eût déterminée à Vexls-

tence.

Et de quelles difficultés Aient compliquer le pro-
blème cette prétendue multiplicité et cette diAersité des

principes premiers! Si « être nécessaire » est une
qualité physique, c'est bien dans la nature physique
des êtres que cette nécessité doit a\oir son explica-

tion, et, si elle conAientà quelque nature donnée, elle

ne peut conAcnir à celles qui en diffèrent, soit par
une opposition complète, soit par une diAergence
notable de perfection.

Admettre, malgré tout, une thèse de ce genre ', c'est

moins expliquer quoi que ce soit, que se donner les

postulats dont on a besoin. A ce compte, on n'a pas

le droit d'interdire à autrui une théorie qui, pour justi-

fier ses assertions, ne demande rien d'autre que l'ap-

plication des principes reçus partout ailleurs. Sa conclu-

sion,— la création,— peut être singulière, parce que le

problème des origines ne se pose précisément qu'une

fois : il n'y a là rien d'étonnant; mais sa méthode,

ce n'est ni plus ni moins que l'application des règles

générales du déterminisme scientifique : nulle garan-

tie meilleure de A^érité.

Voici en deux mots la marche de sa démonstra-

tion : dans le monde physique rien ne passe du pos-

sible à l'être que sous le déterminisme d'une néces-

sité phj'sique; l'être nécessaire ne peut donc être

déterminé à être que par la nécessité intrinsèque de

sa nature; le seul moyen qu'ilA'érifie une fois les con-

ditions de cette nécessité, c'est qu'il les vérifie en

dehors de toute hypothèse, absolument; les vérifiant

à ce titre, il reste, en dépit de toute hypothèse, tou-

jours le même, donc Immuable ; donc tout être qui

participe au changement est hors de lui ; c'est dire

1. Telle, moins le souci de cohérence dialectique, la

thèse de W. James, A pluralistic unirerse, in-S», Londres,

1909, p. 310, 312, et celle de Haeckel, dont le monisme
matérialiste, en réalité un i( pluraHsme », se révèle aussi

peu scrupideux en fait do science (cf. GrObeh, f.e Postti-

viswe depuis Cowt,'. in-12, Paris, 1893, p. 301 sq., et sur-

tout NN'as.mann, Alteu. neuf Forscliungen llaeckeh, dans les

Stimmen, 1909, p. lG9sq., 297 sq., 422 sq.) que peu exi-

geant en fait de logique et do morale : « Notre forme con-

viction inoniste, quo la loi fondamentale cosniologique

vantunivcrsellemont dans la nature cnlière, est de la plus

haute ini|>ortanco. Car non seulement elle démontre posi-

tivement l'unité foncière du Cosmos et l'enchaînement

causal de tous les phénomènes.... mais elle réalise, néga-

tii'ement, le suprême progrès intcllccluel, la chute défini-

tive des trois dogmes centraux de la métaphysique : Dieu,

la liberté ot li'mmortalité. » Les Enigmes de l'univers,

in-S», Paris, 1903, p. 265.
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qu'il est produit par lui du néant à l'existence : il

est créé.

IV. Quelle est la fin de la création? — Puisque
Dieu est infiniment sage, il avait évidemment une
fin en créant le monde.

D'autre part, cette fin ne peut être que Dieu même.
(Prov. XVI, 4; Apoc. XXII, i3.)

La volonté de Dieu, en effet, ne peut agir que pour
une fin digne d'elle. Or il n'en est pas en dehors de
l'Infini que Dieu est. Agir pour soi n'est donc pas.

en ce cas, de l'égoïsme, c'est justice et devoir strict,

a Etant le bien suprême, dit ScHEEBEN,ila droit à tout

honneur et il ne le réclame que parce qu'il a pour
lui-même l'estime qui est due au Souverain Bien. «

Dogmatique, trad. Bélet, t. m, p. 64; Lessius, De per-

fect. moribiisque divinis, 1. xiv, c. m, in fol., Anvers,

1626, p. 2^0 sq.

Par ailleurs, l'essence infinie se suffit ; elle n'a be-

soin de rien hors de soi et la création ne profite

qu'aux seules créatures.

On voit par là en quel sens la théologie catholique

enseigne que la fin du Créateur est premièrement sa

gloire et secondement le bien des êtres créés.

Il a décrété l'acte créateur comme glorieux à sa per-

sonne, non que les louanges de mille mondes pussent
enrichir d'un rien l'infinité de son honneur et de son
bonheur, mais parce qu'il lui était beau et convena-
ble de recevoir et donc de vouloir pour soi ces hom-
mages.

Il la voulu pour le bien de ses créatures, parce
qu'elles seules gagnent réellement à cet acte et le don
de l'existence et celui de la récompense éternelle,

qui doit la couronner.
La même action divine est ainsi à double effet :

tout gain pour la créature, tout honneur pour le

Créateur, et d'autant plus glorieuse à celui-ci qu'elle

est, à bien juger des choses, plus désintéressée. Cf.

MoNSABRÉ, Conférences de Notre-Dame, in-8'^, Paris,

1874. 2' conf., p. 290 sq.

Lorsqu'on ajoute que le monde matériel a été créé

pour riiomme, on entend dire seulement que la Pro-
vidence 1° a voulu pour l'homme l'utilité qu'il perçoit

de toutes choses ;
2° qu'elle a voulu que l'homme se

servît de toutes en maître, au lieu d'asservir son àme
à des êtres qui l'écrasent souvent de leur masse, mais
qu'il domine de toute la dignité de son intelligence.

Cette leçon, exprimée dès les premières pages de

la Bible (Gen. i, 28; cf. Ps. viii, 7, 8), n'a aucun lien

nécessaire avec les théories géocentriques avec les-

quelles certains apologistes ont pu l'unir et certains

controversistes la confondre.

Y. La création est-elle un acte libre? — Le Con-
cile du Vatican l'aflirme expressément. Il est aisé de
justifier sa définition.

Dieu n'a été amené à créer par aucun besoin; il

n'y a été porté par aucun devoir.

Il est en effet le bien parfait, la plénitude de toute
richesse. Comment pourrait-il avoir besoin de créa-

tures en qui il ne pourra jamais que retrouver ce

qu'il aura bien voulu mettre?
Infinie perfection, il tire de lui-même la règle de

ses actions, et cette règle ne peut pas prescrire la

création comme obligatoire à celui à qui rien ne man-
que sous aucun rapport. Un devoir strict, en effet,

suppose une exigence et un besoin. Rien de tel ici, ni

à l'égard de Dieu : il est Tout ; ni à l'égard des créa-

tures : il pourra se lier envers elles, en les créant
;

il ne peut être tenu envers elles, avant qu'elles

soient.

L'acte créateura donc été absolument libre ducôté
de Dieu, soit quant à son exercice (créer ou s'abstenir).

soit quant à sa spécification (créer tels ou tels êtres,

dans telles ou telles conditions).

Les difiicultés que présente cette doctrine sont ou
spéciales aux actes divins ou communes à tout acte
libre.

A la première classe appartiennent toutes celles

qu'on pourrait tirer de la souAeraine perfection de
Dieu, qui semble l'obliger au mieux en toute chose.

On observera, à ce sujet, que, si cette perfection inter-

dit à Dieu tout acte proprement mauvais, elle ne lui

impose déterminément aucun acte bon. A celui qui
est l'Infini, sous tous rapports imaginables, aucun
acte imaginable n'ajoute rien : il lui demeure donc
indifférent.

On prendra même garde, à l'encontre des thèses de
l'optimisme, que le « mieux absolu » est irréalisable,

chaque fois qu'il s'agit d'êtres finis. Entre la qualité,

la quantité, le nombre, l'espace, le temps, que l'on

supposera le plus grand ou le meilleur possible, et

l'Infini, il restera toujours une infinité d'autres gran-
deurs ou perfections possibles : toutes, en fin de
compte, seront également infîmes à l'égard de l'Infini,

et donc nulle ne s'impose spécialement à son choix.
Dans la seconde classe, on peut ranger les objec-

tions que fait naître le souci d'expliquer la rationa-

bilité du choix divin. — On se souviendra que, s'il

est essentiel à l'acte libre, humain ou divin, d'avoir

des considérants, qui le rendent convenable et, à ce

titre, préférable entre d'autres, au gré de l'agent, il

ne lui est pas moins essentiel de n'avoir aucune
cause nécessitante.

Tel est le champ de la liberté divine dans la créa-

tion.

Créer ou ne pas créer sont partis qui s'imposent
aussi peu l'un cjue l'autre.

Si Dieu crée, de toute nécessité les créatures, à
cause de ce Aice radical qu'elles ont d'être tirées du
néant, seront forcément limitées en perfection, et par
conséquent, sous quelque rapport, passibles, failli-

bles, défectueuses.

Des spécifications diverses de mérite, de quantité,

d'espace, de temps, aucune n'est nécessitée, en droit,

plus que d'autres^ et ne s'explique, en fait, que par
ses aptitudes à servir au plan général que la Provi-

dence a librement choisi.

VI. Le monde est-il éternel? — Il est certain

qu'il n'est pas éternel par la nécessité de sa nature,

puisqu'il apparaît avec tous les caractères des êtres

contingents ; Aoir plus haut, col. 726 sq.

Il est de foi que notre monde a été créé dans le

temps, ou mieux a^ec l'origine des temps.
Etait-il possible que le monde reçût l'existence de

toute éternité, qu'il fût créé sans avoir jamais com-
mencé?
Réduit à ces limites, le problème est sans portée

dogmatique.
En effet, loin d'exclure l'action créatrice, comme le

monisme moderne, on la suppose. On envisage une
possibilité de droit, non la c[uestion </e /"ai/, tranchée

par la foi. On respecte les attributs de Dieu, car une
éternité par participation ne semble pas plus inju-

rieuse à ses prérogatives que la participation des

autres perfections : elle resterait, comme celles-ci,

analogue, non identique.

Il suffira donc de quelques indications qui puissent,

le cas échéant, aider l'apologiste à maintenir la

question sur son vrai terrain, et à éviter les argu-

mentations inefficaces et les solutions hybrides.

Le vrai point à établir (comme l'ont précisé Albert
LE Grand, In IV Sent., 1. II, dist.i, a. 10; Sum.theol.,

p.II,lr. I, q. IV, m. 11, a. 5, et surtout S. Thomas, In IV
I 5en<., l.II, dist. I, q. i,a. 5,sol.,et Cont. murmurantes :
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cf. Maxdonxet, dans la Re<,-. Thomiste, 1886, p. 669)

est le suivant : être par la puissance d'un autre, esse

ah a/(o, admet-il Tidëe d'être toujours, esse ah aeterno,

ou inclut-il l'idée d'être après n'avoir pas été, de

commencer, esse post non esse^? Si l'on choisit la pre-

mière alternative, il faut dire que Dieu, éternelle-

ment tout-puissant, a pu créer de toute éternité ; si

l'on adopte la seconde, qu'il ne peut exercer cette

puissance que dans le temps. Reste à justifier l'un

ou l'autre parti.

Vouloir trancher ce problème par l'impossibilité

d'un nombre infini, c'est prendre un biais : c'est

arguer de l'impossibilité d'une conséquence (infinité

du nombre des révolutions mondiales, des générations

humaines, etc.) à l'impossibilité d'un principe (exis-

tence éternelle du monde). La méthode n'est pas illé-

gitime, à condition que la possibilité ou l'impossibi-

lité de cette conséquence ne soit ni plus, ni aussi

obscure, que la question de principe. A chacun d'en

juger.

Manifestement un nombre infini est un concept
contradictoire dans les termes, si l'on entend une
quantité d'unités à la fois comptée et infinie. Il est

par contre bien clair qu'une série arrêtée par un
bout au moment présent, mais dont l'origine esta l'in-

/:'ni,ne prête en rien à cette contradiction. Si on veut
l'appeler un nombre, il faut le dire inépuisable, inex-

primable à tout autre qu'à l'Etre infini. Proportion
gardée, il en va de même de toute autre notion infi-

nie, sagesse, bonté, puissance, que Dieu seul, en
quelque sorte, peut mesurer. On rencontrerait donc,

aussi loin qu'on remonterait dans le temps, des

siècles et des jours précédents, jamais de premier.

Dieu seul Aerrait^ cette série de jours réels, comme
il voit bien certainement distinctement la série des
jours possibles avant le commencement du temps,
ou l'infinité des êtres possibles, que pourtant il ne
l'éalisera jamais.

Cette dernière obsei-vation, nous l'espérons, décon-
seillera certaine solution mixte à laquelle, après
DuRAXD et SuAREz, Bisp. Met. xx, sect. v, n. 4 sq.,

quelques-uns préfèrent s'arrêter. Pour éviter un
nombre infini, ils excluent toute modification de la

créature, qui pourrait occasionner une numération :

ils professent donc la possibilité d'une création éter-

nelle, pour un être immobile et immuable; ils la re-

jettent, pour un être mobile. Or, observe justement
S. Thomas, Sum. Theol., I, q. x, a. 4, 3°", le temps ne
mesure pas seulement le mouvement, mais aussi le

repos de l'être qui est apte au mouvement et ne se

meut pas. C'est dire que, supposé un être lini quel-
coni(ue, parce que de ce chef il est, au moins de
droit, passible et muable, on peut évakier sa durée
réelle en fonction d'une unité empruntée à quelque
être soumis de fait au changement. Si cet immobile
est éternel, il existerait donc depuis un nombre
d'unités de temps vraiment infini.

On le voit, s'il y a toujours intérêt à remettre les

questions au point, cela fait, il n'y a pour aucun
parti beaucoup à gagner ou beaucoup à perdre à
l'une ou l'autre solution. Ce n'est pas sur l'impossi-
bilité du nombre infini, ni sur le fait du commence-
ment temporel du monde, que la théologie catho-
lique appuie la preuve de la création. S. Thomas
observe que la voie la plus sûre est celle qui démon-

1. On voit ici l'importance de définir la création sans
présupposer la question. Des deux définitions données,
col. 723, II, c, l'accoption d'usage suflît chaque fois qu'on
parle du fait; l'acception rigoureuse peut seule être in-
vo(iuée, quand on traite le problème de droit.

2. Mais Dieu ne pourrait expiitner cette série par aucun
nombre intcUijrible à aucun esprit fini • il faudrait une
autre éternité pour le lui dire.

tre ce fait même dans l'hypothèse de l'éternité du
monde. Physic., 1. viii, lect. i, éd. de Parme, t. XYII,
p. 473''. Nous avons suivi ce conseil; voir col. 526,
III, 3". Eternel ou non éternel, le monde change

;

voilà la tare qui empêchera de le prendre jamais
pour l'Etre nécessaire. Puisqu'il n'est pas Celui qui
est, il a été fait de rien.

Bibliographie. — 1° Commentaires du Vatican :Gran-
derath, Constit. dogmaticae S. C. Vatican', in-8°,

Fribourg en Br., 1892, p. ^4 sq. ; cf. Geschichte des
Vatic. Konzils, in-8% Fr. en Br., igoS, t. II, 1. I,

c. VI ; 1. II, c. VI ; trad. franc, en cours; Vacant,
Etudes théologiques sur les Constitutions du C. du
Vatican, in-8", Paris, iSgS,!. I, p. 2i5 sq.; Pinard,
dans le Bict. de théul. cathol. de Vacant, art. Créa-
tion, col. 2182 sq.

2° Etudes philos, et théol.: Acatholiques: J.Simon,
La religion naturelle, in-12, Paris, i8y3, ;' éd.,

p. 85 sq.; Saisset, £'ssa /s de philos, relig., in-12,

Paris, 1862, 3'' éd., t. II, p. 5i sq. ; P. Janet, Le
matérialisme contemporain, in-12, Paris, 188S,
5' éd. ; Maillet, La Création et la Providence devant
la science moderne, in-8°, Paris, 1897.

Catholiques : Félix, Confér. de y.-l)., in-80, Paris,

i863, p. 5i sq. ; i865 en entier; Caro, Le matéria-
lisme et la science, in-12, Paris, 18G8; Monsabré,
Confér de N.-D., in-8", Paris, i8^3, p. 276 sq.; 1874»

p. 269 sq. ; 1875 en entier; d'Hulst, Confér. de N.-D.,

in-12, Paris, 1891, p. 117 sq., p. 376 sq. ; Mélanges
philosophiques, in- 12, Paris, 1892, p. a45 sq. ;

p. 293 sq. ; Kleutgen, La philosophie scolastique,

in-8'', Paris, 1870, t. IV, p. 432 sq. ; Scheeben, La
dogmatique, in-8"^, Paris, 1881, t. III, p. 4 sq. ; J.

Heinvich, Dogniat. Théologie, t. V, 1888, p. 16-279;
Hontheim, Institut. Theodiceae, in-80, Fribourg en
Br., 1893, p. 748 sq. ; Urraburu, Cosmologia, in-S"^,

Valladolid, 1892, p. 156-292; Theodicea, 189g, t. II,

p. 688 sq. ; Farges, L'idée de Dieu d'après la raison

et la science, in-8°, Paris, 1894, p. 44^ sq. ; Villard,

Dieu devant la science et la raison, in-80, Paris,

189^; Janssens, De Deo créante et élevante, in-8^,

Fribourg en Br., 1906, p. I2i-2i5; Dict. de théol.,

art; cit., col. 2100 sq.
3'^ Etudes historiques : Acathol. : Zôckler, Ges-

chichte der Beziehungen ztvischen Théologie u.

Natumissenschaft, 2 in-8', Giilersloh, 1877-9, et

dans Herzog-Hauck, Realencyklopaedie, art. Schbp-

fung, t. XVII, p. 689 sq. ; A. Weckener, Die monis-
tiche U'ellanschauung u. das Religionsproblem,
in-8°, Leipzig, 1908, pp. 36.

Cathol. : Vanhoonacker, De rernm creatione e.t

nihilo, in-8°, Louvain, 1886; exposé des erreurs,

Janssens, op. cit., p. 66-121; doctrine de la Bible

et des Pères... Dict. de théol., art. cit., col. 2042-

2100.
4* Apologie scientifique. Cf. Energie, Evolution',

Monde (Système du).

II. Pinard.

CRITICISME KANTIEN.
Article I. Exposé du criticisme.

Les deux sens du mot criticisme.

La Métaphysique. Esthétique transcendantale.

Analytique transcendantale. Dialectique trans-

cendantale.
La Morale. Le problème. Première formule de

l'impératif moral. Deu.vième formule : les fins en

soi. Troisième formule: Vautonomie. L'objectivité

du devoir.

La Métaphysique morale. Le primat de la vo-

lonté, f.a foi. Les postulats de la raison. Lm foi et

la science.
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La religion.

L'esprit du kantisme.

Article IL Examen du criticisme.

Le kantisme et l'orthodoxie.

Le criticisme théorique. Les erreurs fondamen-
tales (jugements synthétiques a priori, antinomies,

choses en soi). Les points secondaires.

Le criticisme moral.
Les erreurs fondamentales. Les points secon-

daires.

Le criticisme jugé par ses conséquences.

Conclusion.

Littérature.
Abréviations :

Crii.* = Critique de la raison pure, trRd. Tremesay-
gues et Pacaud, Paris, Alcan, igoô.

Crit.^^ Critique de la raison pratique, trad. Picavet,

Paris, Alcan, 1888.

Prol. = Prolégomènes à toute métaphysique future,

trad. nouvelle, Paris, Hachette, 1891.

Fond. = Fondements de la métaphysique des mœurs,
trad. V. Delbos, Paris, Delagrave, 1907.

Article premier : Exposé du criticisme.

Les deux sens du mot Criticisme.

Rompant avec la théorie scolasticjue de la percep-

tion, la philosophie post-cartésienne avait presque
universellement admis que nos sens ne nous rensei-

gnent immédiatement que sur la façon dont ils sont

affectés. Dès lors le problème se posait, en droit, de

la relation qui existe entre les impressions produites

en nous par les choses et les choses elles-mêmes,

c'est-à-dire, pour employer déjà les termes de Kant,
entre ce qui apparaît, le phénomène (f(/.tvdy.£voj), et ce

qui est mais n'apparait point, la chose en soi, le nou-

mène {voo'j/j.svo-j'). Le phénomène ressemble-t-il au nou-
mène, du moins peut-il conduire à une connaissance
du noumène? telle est la forme la plus simplifiée sous
laquelle se présente Vidée critique. — De ce point de

vue, le Criticisme est donc un problème : la raison

est mise en demeure de se prononcer, avant toute

spéculation, sur la portée métaphysique de ses pou-
voirs ou, ce qui revient au même, sur sa propre com-
pétence à parler de réalités placées en dehors de
l'expérience, c'est-à-dire en dehors de l'intuition sen-

sible, actuelle ou possible.

Mais le criticisme a un autre sens : il désigne aussi

une doctrine : c'est alors la solution particulière don-
née par Kant au problème susdit. Nous examinons ici

le criticisme comme doctrine.

La Métaphysique.

Le point de départ de Kant est, en un sens, déli-

bérément celui d'un dogmatiste. Admirateur de J.-J.

Rousseau et de Newton, il ne songe pas à mettre en
doute la réalité dudeA'oir ni l'objectivité de la science :

ce sont là pour lui deux faits qu'aucune doctrine ne
saurait ébranler sans se condamner. Il admet donc
la valeur de la raison. Mais il croit s'apercevoir qu'on
ne peut sans danger se fier à toutes ses démarches :

admirable tant qu'elle travaille sur les données sen-

sibles, la raison tombe dans des contradictions quand
elle se risque au delà de l'expérience {Prol., p. 33;
voir dans la Critique * tout ce qui concerne les anti-

nomies). D'où vient cette différence de succès dans
les procédés d'une même faculté ^ ? C'est sans doute,

1. Le mol « faculté » est pris ici pour désigner simple-
ment « un ensemble de phénomènes homogènes « , Pas plus
que la distinction de la sensibilité, de l'entendement et

de la raison, cette terminologie kantienne n'a une portée
métaphysique.

pense Kant, que la raison ne trouve pas également
dans tous les domaines les conditions qui rendent
son exercice légitime : le meilleur des instruments
fonctionne de travers quand on le détourne de son
usage. — Mais alors, si l'on veut éclaircir une fois

pour toutes les droits de la Métaphysique à se pré-

senter comme science, une tâche s'impose : il faut

pousser l'examen plus loin qu'on n'a fait encore et,

au lieu de s'attacher au contenu de la connaissance,
remonter jusqu'à ses conditions . Telle est l'œuvre que
se proposera Kant. Cette enquête d'un genre tout

nouveau mérite un nom spécial: ill'appelle transcen-

dantaleK {Prol., p. 2^5, 80; Crit.*, p. 56.)

Leprocédé. — Il reste à décoinrir un procédé com-
mode pour organiser la recherche et même pour
l'instituer d'une manière concrète : Kant pense le

trouver dans les fameux jugements synthétiques a
priori.

L'esprit porte deux sortes de jugements, les uns
analytiques, c'est-à-dire tels que le prédicat est con-

tenu dans la notion du sujet, par exemple: les corps

sont étendus ; ces jugements offrent peu d'intérêt, ils

n'enrichissent pas la connaissance {Crit.\ p. 46 sq.);

les autres, synthétiques, c'est-à-dire tels que le pré-

dicat ajoute une détermination nom'elle à la notion
du sujet, par exemple : le sucre est doux. — Mais il

y a plus; Kant croit reconnaître parmi ces derniers

jugements des propositions universelles et néces-

saires ; il en signale qui relèvent de la Mathématique :

« La ligne droite est la plus courte entre deux points »

(Crit.^, p. 5i), — de la Physique : « Dans tous les

changements du monde coi-porel, la quantité de ma-
tière reste la même >> {ibid.), — de la Métaphysique :

« Tout ce qui commence a une cause » (ibid., p. 52).

C'est là, pense-t-il, un fait remarquable; car tant qu'il

s'agit de jugements synthétiques particuliers et con-

tingents, il est aisé d'en assigner le fondement ou la

raison : si on lie à un sujet un attribut que sa simple

notion ne contient pas, c'est parce que l'expérience

montre la connexion réalisée, la synthèse faite. Mais
ici sur quoi s'appuie-t-on? Ce ne peut être sur l'expé-

rience, car celle-ci n'offre jamais que des cas singu-

liers ; de plus, elle dit ce qui est, non ce qu'il est

nécessaire qui soit; c'est donc sur autre chose, = X.

(Crit.^, p. 48; cf. Prol., p. 84 sqq. ; rapprocher Crit.'-,

p. 16 sq.) Or ces jugements synthétiques, qu'on peut

appeler a priori pour signifier qu'ils n'ont pas leur

raison dans l'expérience, forment le contenu même
du savoir, puisque le savoir a pour objet, et objet

unique, l'universel et le nécessaire. Dès lors, la ques-

tion qui se posait tout à l'heure en termes encore

abstraits et vagues peut se formuler d'une manière
plus précise : rechercher les conditions de la connais-

sance revient à se demander comment sont possibles

des jugements synthétiques a priori.

C'est en effet par ce biais que Kant abordera son

enquête, et voici comme il la conduira: estimant pos-

séder dans la Mathématique et dans la Physique des

jugements synthétiques a priori d'une valeur incon-

testable et incontestée {Crit.*, p. 53; Prol., p. 85),

c'est à ces jugements qu'il s'attachera pour remonter
analytiquement aux Conditions d'une connaissance a
priori en général. L'Esthétique transcendantale étu-

diera les propositions de la Mathématique (science à

intuition, «(VôyjTt?) ; l'Analytique transcendantale, cel-

les de la Physique (science à concepts). Il ne restera

1. Par extension on appellera aussi de ce nom le résultat

de la recherche. Ainsi est transcendantal, dans la langue

de Kant, « ce qui, antérieur à la connaissance, rend la

connaissance possible ». Par contre, est dit transcendant,

ce qui ne peut tomber sous l'expérience immédiate; le mot
est donc synonyme de « métaphysique »

.
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plus qu'à s'assurer si la Métaphysique vériûe les con-

ditions trouvées (Dialectique transcendantale).

Esthétique transcendantale. — La Mathéma-
tique se compose de la géométrie, qui traite des déter-

minations de l'espace, et de l'arithmétique dont on
pourrait montrer que, se fondant sur la notion de

nombre, c'est-à-dire de succession, elle a pour objet

les déterminations du temps. Kant se demande com-

ment il se peut faire que les jugements synthétiques

de ces deux sciences, quoique a priori, échappent aux
démentis de l'expérience, se vérilient en elle, soient

X objectifs ». — Si l'on pose d'un côté l'esprit, de

l'autre une chose en soi, la question est insoluble
;

on ne Aoit pas en effet pourquoi les choses obéiraient

aux exigences de la pensée, à moins de supposer une
harmonie préétablie entre elles et l'esprit, ce qui est

un deus ex machina (Lettre à Herz, 21 févr. 1772).

Mais on sait que la perception sensible n'atteint

immédiatement que les phénomènes (voir supra,

col. 735; Crit.*,j). 353, etc.); ce cjue nous appelons
un objet ^ n'est rien autre qu'une certaine synthèse de
sensations. Or, il faut dans un objet de ce genre dis-

tinguer deux éléments constitutifs, car nous avons en
lui le résultat d'une collaboration où la chose en soi

et le sujet peuvent chacun revendiquer leur part.

Appelons avec Kant, par un souvenir d'Aristote,

matière du phénomène ce qui vient de la chose en soi,

et forme, ce qui est dû à l'action de l'esprit. Dans ces

conditions, il existe un moyen — et un seul — de
répondre à la question posée : il suffît en effet que
l'esprit, dans ses jugements, se restreigne à la forme
des phénomènes, c'est-à-dire à ce qu'il apporte lui-

même, à ce qui est sa contribution propre, pour qu'il

puisse en spéculer d'avance et en juger a priori;

mais s'il en est ainsi, pour expliciuer le paradoxe de
la Mathématique et justifier en droit les jugements
qu'elle porte a priori sui* les déterminations de l'es-

pace et du temps, il n y a qu'à reconnaître dans l'es-

pace et dans le temps les formes respectives des
phénomènes extérieurs et intérieurs, c'est-à-dire

l'apport de la sensibilité elle-même; ce qui reste, la

sensation, mais la sensation brute, sera la matière.
C'est à ce parti que se résout Kant, estimant qu'il n'y
a pas d'autre moyen d'assigner à ce qu'il considère
comme un fait sa raison nécessaire et sutRsante.
{Crit.^, p. 68 sqq.; etc..)

Suivant cette conception, il faut dire que les impres-
sions reçues par la sensibilité — et provoquées par
l'action des choses en soi {Crit.*, p. 3g sq., 63), nous
sont d'abord données inétenducs et in temporelles ; c'est

l'activité subjective pré-consciente, ou transcendan-
tale, qui les développe spontanément (suivant des lois

propres, identiques chez tous les hommes) dans l'es-

pace et dans la durée. Alors seulement la conscience
empiriijue, individuelle, en prend connaissance;
naïvement, elle croit se trouver en présence d'objets
bruts, mais en fait, la Nature (=z ensemble des phé-
nomènes) est en partie l'œuvre de l'esprit, elle porte
son empreinte et lui reflète ses propres lois.

A la preuve qu'on vient de voir et qui mérite seule
lenom de transcendantale, Kant ajoute d'autres argu-
ments, tendant à démontrer directement quel'espace
elle temps sonll>ienrt priori (Crit.^, i).66s<jq. ; 72 sqq.).

La conclusion de rEsthéti(|ue transcendanlale n'est
pas seulement (|uc l'impression sensible, sous peine
de n'être jamais connue ou, ce qui revient au même,
de n'être jamais un ol/Jet, devra se prêter à l'élabo-
ration de l'activité subjective, se laisser informer à
l'image de l'esprit; ce n'est pas seulement que l'espace

1. Le mol objet a deux sens : phénomène et cliose en soi
;

on l'emploiera toujours désormais dans le premier sens
(voir CritJ, p. 28, 71 sq. surtout 82 et 83).

et le temps ne sontpas « des qualités réelles inhérentes
aux choses en soi » {Prol., p. 63), mais une fonction

de la sensibilité et un accommodement des phéno-
mènes; c'est encore et surtout que les jugements
synthétiques a priori de la Mathématique n'ont de
sens et ne peuvent avoir de valeur que lorsqu'ils se

bornent aux objets de l'intuition sensible actuelle ou
possible {Crit.^, p. 89). Ainsi, du point de vue de la

sensibilité, on ne peut rien savoir des choses en soi,

— si ce n'est qu'elles sont : « Pour apparaître, il

faut être. » (Crit.\ p. 27.)

Analytique transcendantale. — 11 existe une
Physique pure, c'est-à-dire une science « qui présente

fi priori et avec toute la nécessité requise pour les

propositions apodictiques, les lois auxquelles la

nature est soumise » (Prol., p. 85). Elle est composée
de jugements synthétiques tels que ceux-ci : dans les

changements, quelque chose demeure (principe de la

permanence ou de la substance, Crit.*, p. 206 sqq.);

ce qui arrive dans l'expérience a une cause (principe

de la production ou de causalité, Crit.*, p. 211 sqq.).

On a donc le droit d'admettre comme existant tout

ce que de pareils jugements supposent pour être légi-

times. Mais quand on essaie de remonter à la soiirce

de leur possibilité, quand on se demande à quel titre

l'esprit peut porter sur le monde de l'expérience des

jugements qui ne se bornent pas à énoncer un fait,

mais qui, une fois pour toutes, formulent une loi que
les événements futurs véi-ifient, on se trouve acculé

à un dilemme ; car cet accord des lois de l'entende-

ment avec celles de la nature ne peut se produire

que pour deux raisons : c'est que la connaissance

emprunte à la nature les lois qu'elle proclame (= le

sujet est soumis à l'objet), ou que la nature est con-

ditionnée par la connaissance (= l'objet est soumis
au sujet). Crit.*, p. 123 sqq.; Prol., p. i34 sq.

Crusius seul connaissait un troisième terme : <> un
esprit qui ne peut ni se tromper ni nous tromper,

aurait dès l'origine imprimé en nous ces lois de la

nature » ; mais c'est une solution troj} simple, et l'on

ne pourrait en ce cas, dit Kant, discerner ce qui vient

de l'esprit de vérité et ce qui vient de l'esprit de men-
songe (Prol, p. i34sq. ; voir encore une autre raison,

Crit.^, p. 168).

Des deux hypothèses qui restent en présence, la

première est contradictoire, par définition, puisqu'il

s'agit de jugements a priori : force est donc bien d'ad-

mettre la seconde. Kant conclut : « c'est un principe

—

et si étrangement qu'il sonne d'abord à l'oreille, il

n'en est pas moins certain — que l'entendement

n'emprunte pas à la nature ses lois a priori, il les lui

prescrit » (Prol., p. i35). — Telle est l'essence de la

fameuse « déduction transcendantale ».

Kant ne veut pas dire par là que pour établir les

lois de la nature on puisse toujours se passer de

l'observation; sa thèse ne vise que les lois les plus

générales : tout ce qui est nécessaire pour vérifier les

conditions de la connaissance peut être atrirmé a

priori, mais c'est cela seul ([ui peut l'être. Vouloir

anticiper non seulement la forme mais le contenu de

l'expérience serait une entreprise contradictoire

(Crit.^, 2' éd., p. 166 sqq.; Prol., p. i32). — Ajoutons

encore que ce n'est pas à l'esprit individuel que Kant

attribue la qualité de législateur; il en fait l'apanage

de la nature humaine en général : celle-ci est, par sa

constitution même, la source de la nécessité qui s'im-

prime sur les phénomènes, l'organisatrice de la

nature qui s'impose ensuite à la conscience'.

1. Il faut distinguer une double application des caté-

gories : a) préconscienle, mécanique, tra.iscendanlule

;

b) consciente, réacchie, cnipirir/ue.

Par la première, on constitue l'objet; par la seconde,

24
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Du coup, la notion d'objectivité est transformée :

mérite d'être appelé objectif, ce qui vaut pour tous et

pour chacun, ce qui est universel et nécessaire; la

subjectivité est la cause et la gai*antie de l'objectivité

{Crit. S p. 167 sqq. ;
ProL, p. 92 sq.; 189 sq.)-

Après aAoir au par quel raisonnement Kant arrive

à suspendre la nature à l'esprit, il y aurait à étudier

comment il s'efforce d'expliquer le mécanisme même
de cette dépendance : c'est l'objet de la théorie du
schématisme. Celle-ci a pour but de montrer comment
certaines fonctions unificatrices de l'esprit (=:^ caté-

gories) entrent enjeu, — quelle préparation ont du
subir les impressions sensibles (même après que,

sous l'action des formes, elles ont acquis de partici-

per à l'étendue et à la durée) pour être accessibles à

une élaboration ultérieure et apparaître enfin, devant
la conscience, comme phénomène, c'est-à-dire comme
objet. Mais toute cette machination transcendantale,

aujourd'hui à peu près discréditée parmi les adeptes
mêmes du Kantisme, nous intéresse peu ici. Directe-

ment, le succès ou l'insuccès du schématisme tel que
Kant l'a construit, ne fait rien pour ou contre la

position doctrinale qui a rendu un schématisme
nécessaire '.

Une grande conséquence doit ressortir de l'Analy-

tique ; on peut la formuler en deux thèses complé-

mentaires :

a) La science, c'est-à-dire la connaissance, est né-

cessairement limitée à l'expérience actuelle ou pos-

siljle. Son objectivité venant de ce que l'esprit lui-

même pose les conditions de l'apparition des phéno-
mènes, cette objectivité cesse dès qu'il s'agit des
« choses », lesquelles n'apparaissent pas, ne peuvent
apparaître. Ainsi l'on trouve tout à la fois ce qui

garantit la science et ce qui la limite.

b) La métaphysique, s'occupant de ce qui n'appa-

raît pas, n'est pas une connaissance objective. On
doit même dire qu'elle n'est pas une connaissance du
tout : une connaissance implique un objet; or on a

vu qu'un objet est le résultat d'une fusion de Y intui-

tion fournie par la sensibilité et du concept fourni

par l'entendement; mais la métaphysique, par défi-

nition, se prive de toute intuition sensible : elle

reste donc en face de simples concepts. — La raison

croit spéculer sur l'Etre, mais elle spécule sur ses

propres « idées » ; ses démarches sont dialectiques, ce

qui, chez Kant, signifie illusoires (Cr//.', p. 291).

Dialectique transcendantale. — Si les conclu-

sions de l'Analytique sont vraies, on doit pouvoir,

pense Kant, les corroborer par une étude directe de
la Métaphysique. Pour cela il n'y a qu'à dresser la

table complète des « idées » où la raison aboutit quand
elle pousse ses « concepts » au delà de l'intuition

(usage transcendant), et à en faire la critique. Ces
idées sont au nombre de trois : celle du moi, celle

du monde, celle de Dieu. En d'autres termes, la Mé-
taphysique comprend une psychologie, une cosmo-
logie et une théodicée rationnelles, qu'il faut exami-
ner successivement.

a) Psychologie rationnelle {Crit.*, p. 821 à 3'j6;

ProL, p. 162 sqq.). — Nous parlons couramment du
moi, et en un sens nous faisotis bien; c'est là, pense
Kant, une réalité indéniable (v. Cril.\ 2= éd., p. i58;

i^*-' éd., p. 346 et 88). Mais il faut tout de suite recon-
naître que l'expression est équivoque. Nous avons

on le connaît. La vérité consiste dans la coïncidence de ces

deux usages de la raison. L'erreur vient de l'action per-
turbatrice de la sensibilité [Crit. l, p. 291 sqq.).

1. Cf. pour compléter l'exposilion de l'Analytique, et du
Schématisme en jiarticulier, l'article : La ihcorie de Vex-
ptrience d'après Kant, par A. Vale.nsin, dans la Reçue de
Philosophie, juillet 1908.

appris par l'Esthétique transcendantale que les phé-
nomènes intérieurs nous apparaissent sous la forme
du temps, étirés pour ainsi dire dans la durée : ainsi,

le moi ne s'apparaît jîas à lui-même comme il est en
soi, dans son essence métaphysique, dans son existence
nouménale, mais comme moi empirique (Crit.', p. 162,

86; crit.'^, p. 6 et 7). C'est de ce moi-là que parle le

sens commun. Mais du moi pur, que savons-nous, que
pouvons-nous savoir? une chose seulement, et c'est

négatif : c'est qu'il est la condition de la connaissance,
son supposé nécessaire. Est-ilune substance, nel'est-il

pas, est-il matériel ou spii'ituel, mortel ou immortel?
Autant de questions auxquelles, suivant Kant, il est

impossible de répondre, car ni l'analyse ni l'expé-

rience ne sauraient nous renseigner. D'une part en effet

on ne peut extraire de la notion de « condition »

celle de « substance », puisque ces deux notions sont
adéquatement distinctes; mais d'autre part on ne
peut davantage espérer se donner l'intuition du moi
pur, puisqu'il ne saurait y avoir d'intuition en dehors
des lois mêmes de l'intuition (espace et temps).
Mais si nous ne pouvons arriver, lorsqu'il s'agit

du moi, à la notion de substance, a fortiori et en con-
séquence ne pouvons-nous parvenir à en déterminer
légitimement les autres attributs, puisqu'ils suppo-
sent la substance : une déduction de ce genre est

donc toute verbale. C'est de ce point de vue que Kant
critique les arguments classiques pour la substantia-
lité, la simplicité et la personnalité du moi; — ce

sont-là, dit-il, autant de pai-alogismes transcendan-
taux.

b) Cosmologie rationnelle (Crit.^, p. 3';6 sqq. ; ProL,

p. l'ji sqq.). — La raison, s'exerçant sur l'idée du
monde, démontre rigoureusement, à l'aide de prin-

cipes universellement reconnus, des thèses contra-

dictoires, ou antinomies.

i""" antinomie (Crit.*, p. 388 sqq.). Thèse : Le monde
a un commencement dans le temps et est limité dans
l'espace.

Preuve : Si le monde n'a pas commencé dans le

temps, il faut admettre que le moment présent a été

précédé par une série infinie de phénomènes, actuel-

lement achevée; ce qui est contradictoire (Démons-
tration analogue pour l'espace).

Antithèse : Le monde n'a ni commencement dans le

temps ni limite dans l'espace.

Preuve : Ce qui se pi-oduit dans le temps est néces-

sairement daté, c'est-à-dire situé dans vine série par
rapport à des événements antérieurs. Mais le com-
mencement du monde ne peut être daté que par rap-

port à un temps vide (=: o); c'est dire qu'il n'est pas
daté du tout; il ne s'est donc jamais produit et le

monde n'a pas commencé (Dém. analogue pour l'es-

pace).
2" antinomie (ib. p. 894 sqq.). Thèse : Toute subs-

tance composée est composée de parties simples, et

il n'existe rien qui ne soit simple ou composé de par-

ties simples.

Preuve : S'il n'en était pas ainsi, supprimez par la

pensée toute composition, il ne reste rien, ce qui est

absurde.
Antithèse: Nul composé ne consiste en parties sim-

ples et il n existe rien de simple dans le monde.

Preuve : Il est de l'essence de l'étendue d'être indé-

finiment divisible; et comme les substances sont éten-

dues, elles sont donc indéfinimeAt divisibles; mais

rien de ce qui est divisible n'est simple; donc...

3" antinomie (ib. p. /Joo sqq.). Thèse : Il faut néces-

sairement admettre pour expliquer le monde une

causalité libre.

Preuve : Autrement l'on n'arrive jamais à une cause

première, ce qui est absurde.

Antithèse : L'ne causalité libre est inadmissible.
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Preuve : Une cause qui, à un moment, se détermine-

rait à agir sans que cette détermination ait sa raison

d'être au moins dans un état antérieur et ainsi de

suite, serait un démenti formel au principe de cau-

salité, sur lequel on s'appuie.
4e antinomie (ib., p. 4o6 sqq.). Thèse : Au monde

sensible se rapporte, soit comme sa partie, soit comme
sa cause, un être nécessaire.

Preuve : La série des phénomènes est contingente
;

Donc...
Antithèse : // n existe nulle part un être absolu-

ment nécessaire.

Preu^•e : L'être nécessaire ne fait pas partie du
monde, puisque celui-ci est contingent; il n'est pas

non plus la série entière des phénomènes, car la série

ne peut être plus nécessaire que ses éléments; enfin

il n'est pas hors du monde, car du moment qu'il entre-

rait en rapport avec le monde, il admettrait un com-
mencement : il serait donc dans le temps, donc dans

le monde, ce qui est contre l'hypothèse.

Ce jeu dialectique a un intérêt tragique. Si nous
croyons à la valeui' de la raison, il nous faut, dit

Kant, résoudre ces antinomies. Or il n'y suffit pas
« de l'art métaphysique des plus subtiles distinctions »

(Prol., p. 170); il n'y a que deux moyens de sauver

la raison : a) ou admettre une erreur cachée dans
ses hypothèses mêmes {Prol., p. 177), en vertu de ce

principe que « deux propositions contradictoires ne
peuvent toutes deux être fausses, à moins que le con-

cept sur lequel toutes deux reposent ne soit lui-même
contradictoire » (ib.). Qu'on songe à ce que l'on pour-

rait déduire de la notion d'un cercle carré ! — Telle

est la solution qu'il convient, suivant Kant, d'adop-

ter pour les deux premières antinomies: il nous faut,

en d'autres termes, admettre que le monde sur lequel
spécule la raison, c'est-à-dire ce qui est supposé cor-

respondre à cette idée, invérifiable dans l'intuition,

d'une «totalité des phénomènes », n'est qu'un pseudo-
objet, un être chimérique; et nous sommes amenés
à soupçonner que son absurdité réside sans doute en
ce qu'il est une « idée », un symbole, dont on parle
comme d'une « chose >'. Or c'est précisément ce que
l'Analytique nous prescrit de penser {Crit. ', p. 428);
— ^)ou nier que thèses et antithèses se contredisent,
et pour cela distinguer des plans différents. C'est la

solution qui parait préférable pour les deux derniè-
res antinomies (Cr(7.^,p. 454 sqq.; Prol. p. 181 sqq.).

Nous dirons donc que dans l'univers de l'expérience
il n'y a pas de causalité libre ni d'Etre nécessaire;
en d'autres termes, nous admettrons les thèses poiu"

le monde phénoménal. Quant aux antithèses, il nous
est sans doute interdit de leur donner une valeur pro-
bante pour le monde transcendant, mais rien ne
nous empêche de concevoir leur possibilité dans ce
monde-là. La question reste donc ouverte, et si par
hasard on trouvait dans la suite un moyen radica-
lement différent des procédés de l'ancienne métaphy-
sique pour aborder ce problème, la tentative ne serait
pas condamnée d'avance.

t) Ttiéodicée rationnelle. — Tous les arguments
pour l'existence de Dieu peuvent, suivant Kant, se
ramener à trois : l'ontologique, le cosmologique, le

téléologique (Crit.^, p. 489).
Le premier de ces arguments est un paralogisme,

car il n'y a pas de passage de l'idée à l'être (O/L ',

p. 490 sqq.).

Le second, pour être complet, doit comprendre deux
moments : on conclut d'abord de l'existence d'un être
contingent à celle d'un être nécessaire; on démontre
ensuite «pie cet être nécessaire est parfait, ce qui est
la notion même de Dieu. Or, dans la première par-
tie, on fait du concept de cause un usage transcen-

dant, donc illégitime {cf.Analytique); quant à la
deuxième partie, elle est réciproque de la thèse onto-
logique, donc également fausse. Retoui'nons en effet

la proposition « l'être nécessaire est parfait », nous
obtenons : « quelque être parfait est nécessaire »

;

mais comme il ne saurait y aAoir de distinction entre
des êtres pai'faits,on peut écrire : « tout être parfait,

ou l'être parfait, est nécessaire », ce qui est la thèse
ontologique (C///.^, p. 5oo sq.).

L'argument téléologique ou de finalité seul est
« vénérable » (Crit.*, p. 5io), du moins on peut l'ac-

corder pour l'instant', mais il n'aboutit qu'à un
architecte, et encore imparfait.

Conclusion. — Ainsi la métaphysique est con-
damnée, du moins comme science. Et à nous en tenir

aux résultats immédiats de la Critique, la seule atti-

tude légitime en face de ce que l'esprit tend sponta-
nément à concevoir comme des réalités transcendan-
tes, est l attitude agnostique.

Ce n"est jias à dire, ajoute cependant Kant, que les

« idées )' du monde, de l'àme, de Dieu, n'aient aucune
utilité, car la tendance natiu-elle de la raison serait

alors inintelligible : elles nous aident, comme prin-

cipes régulateurs (Crit.*, p. 622 sqq.), à systématiser
nos connaissances ; ce sont des symboles utiles,

ou, si l'on veut, des « foyers imaginaires » où conver-
gent nos conceptions pour y trouver une unité appa-
rente et commode. L'artifice de la raison correspond
à un besoin architeclonique.

La Morale.

Le problème. — Tout comme il avait admis, sans
discussion, l'existence de la science, Kant accepte

maintenant, comme une donnée, celle du devoir. Dès
lors le problème, analogue à celui de l'Analytique,

consiste à chercher comment cette existence de fait

est fondée en droit. De la solution de ce i)roblème
dépend, devant la réflexion, l'objectivité du devoir et

la valeur d'une morale en général (Fond., i" sec-

tion, p. 87 à 102).

Le procédé. — Si on essaie, dit Kant, de détermi-

ner ce qu'est le commandement du devoir tel que la

raison commune se le représente (= ordre uniAersel

et nécessaire), on remarque tout de suite qu'il ne sau-

rait consister en un impératif hypothétique (Fais

ceci, si tu veux cela). Un tel impératif en effet ne me
commande que danslamesure oùjeveuxla condition :

ainsi le devoir serait en définitive subordonné à mon
bon plaisir (/'o«(V., p. i35; Crit.^, v. g. p. 56). Fera-

t-on appel à un nouvel impératif qui ordonne de

vouloir la condition? nous voici au rouet (Fond.,

p. 176). Il n'y aurait qu'une solution : ce serait que
tout être raisonnable voulût necessrt/remc«< un certain

objet (celui qui constitue la condition même), et ainsi

« ce serait la nature qui donnerait la loi » ; mais
alors cette loi « devant être connue et démontrée
uniquement jiar l'expérience, serait contingente en

soi et impropre par là à établir une règle pratique

apodictique, telle que doit être la règle morale »

(Fond., p. 177; Crit.'^, p. 3i sqq. sm-tout p. 4o, 4i. 5;,

101). — 11 reste donc que le devoir, si vraiment il

est, est un impératif catégorique (Fais ceci).

Cet impératif a pour corrélatif le jugement par le-

quel s'exprime l'obligation : « je dois vouloir ceci » ;

1. Ne pas oublier que hi concession de Kant est ici pu-

rement ad hominem. Il avertit déjà que la jïreuve leJéo-

lojjique « ne supporterait peut-être pas une rigoureuse

critique transcendanlale » (C/jV. ', p. 512), et dans la

Critique du jugeruent,\\ déniera toute objectivité au prm-

cipe de finalité {Kritik dcr Urtheilskraft, 2' TLeil, 2' Ab-

theilung, g 75).
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jugementpar lequel un vouloir particulier, déterminé,
se présente objectivement à nous comme devant être

rattaché à notre volonté. — Dans le cas des juge-

ments conditionnels (je dois vouloir ceci, si je veux
obtenir cela), le vouloir, qui s'impose à moi, est rat-

taché à ma volonté par l'intermédiaire d'un autre

vouloir. Au contraire, dans le cas des jugements ab-

solus (je dois A'ouloir ceci), le vouloir est immédiate-

ment rattaché à la volonté. Dans le premier cas, la

liaison est analytique {Fond., p. i3o sq.), car le vou-

loir de la fin contient celui du moyen; mais dans le

second cas, il n'en est pas de même : la liaison est

synthétique, carie concept de volonté ne contient pas
nécessairement celui de tel vouloir particulier. Nous
avons donc affaire, quand nous considérons l'impé-

ratif catégorique, à un jugement synthétique a priori*

pratique. Dès lors la question se pose, symétrique de

celle que Kant soulevait dans la critique de la raison

spéculative : comment un tel jugement est-il possible ?

A quelles conditions peut-on le considérer comme
légitime, comme objectif? (Fond,, p. i35).

Un moyen de faciliter la réponse sera de détermi-

ner le contenu même de cet impératif. Il en faut

trouver la formule. Les conditions de sa possibilité,

de son objectivité, aj^paraitront alors d'elles-mêmes,

et il sera facile de se rendre compte si elles sont véri-

fiées en fait.

Première formule de l'impératif moral.— Dis-

tinguons deux choses, la loi objective et la maxime
subjective. La première est ce qui règle Vactivité de

la créature raisonnable ; son existence se déduit de

cette vérité générale que « toute chose dans la nature

agit d'après des lois^ » {Fond., p. 122). La deuxième
est « le principe suivant lequel le sujet agit » (ib.

p. loi, i36; Crit.^, p. 2'^). Cela étant, on voit tout de

suite que la maxime subjective doit être conforme à

la loi ; cette conformité, c'est même tout ce que l'im-

pératif catégorique a à me prescrire, tout ce qu'il peut
me prescrire, tout son contenu possible.

Remarquons maintenant que la loi dont il s'agit ^

est nécessairement une loi toute formelle, elle ne
saurait par elle-même avoir de matière, déterminer
immédiatement une action précise, car elle perdrait

du coup le caractère même qui en fait une loi, Vuni-

versalité : c'est dire qu'on ne doit considérer en elle

que cette forme, l'universalité. Mais alors comman-
der que la maxime de ma conduite soit conforme à la

loi, c'est simplement commander qu'elle soit univer-

salisable. On peut donc formuler ainsi le contenu de
l'impératif catégorique : « N'agis que d'après une
maxime telle que tu puisses vouloir en même temps
qu'elle devienne une loi universelle. » {Fond., p. l'dj;

Crit. 2, p. 5o.)

Tous les dcA'oirs particuliers peuvent, au dire de
Kant, et doivent être déduits de là. Il en donne plu-

sieurs exemples. Ainsi il ne peut être permis de faire

une fausse promesse qiiand on est dans l'embarras
;

car si l'on généralisait ce principe, «. il n'y aurait

plus, à proprement parler, de promesses » {Fond.,

p. io3 à io5; voir p. iSg sq.). L'universalisation de la

maxime serait sa destruction. (Voir l'ex. du dépôt à
garder, Crit.'^, p. 44-)

Cette formule est la plus importante. Elle suffira

pour nous permettre de résoudre la question de l'ob-

jectivité du devoir. Mais lorsqu'il s'agira de découvrir
les devoirs particuliers concrets qui s'imposent à
l'homme, elle se montrera souvent incommode. C'est

1. A priori, parce que universel et nécessaire.
2. Proposition assumée, non démontrée.
3. Cette loi pratique n'est pas à confondre avec l'impé-

ratif catégorique, appelé lui aussi loi (improprement).
Elle lui est antérieure.

pourquoi Kant a jugé bon de lui adjoindre deux au-
tres formules. Malgré leur inutilité relativement à la

solution du problème fondamental, nous en devons
parler ici, parce qu'elles font entrer en jeu certaines

notions capitales de la philosophie Kantienne.

Seconde formule de l'impératif moral. Les fins
en soi. — Nous pouvons encore partir de ce fait que
l'iiomnie agit toujours (subjectivement) pour une fin,

et chercher, en fonction de ce fait, quelle doit être la

maxime de sa conduite. Or il apparaît tout de suite,

dit Kant, qu'il nous faut écarter toutes les fins maté-
rielles : celles-ci ne sauraient fonder une maxime
universelle, puisqu'elles ne déterminent qu'en vertu
de leur rapport à une faculté appétitive du sujet ^

{Fond., p. i48). Il reste ce qui est fin non pour nous,
mais en soi, c'est-à-dire ce dont la valeur n'est pas
relative à l'utilité qu'on en pourrait tirer, mais ab-
solue {Fond., p. i5o; rapprocher Crit.^, p. 15^, 239).
Avant même de savoir s'il existe de pareilles fins,

nous pouvons dire que la maxime sera non de se

procurer ces fins ou de s'en servir (ce qui serait con-

tradictoire), mais de les respecter; c'est-à-dire que la

maxime sera négative, elle définira la légalité plus
que la moralité. (Sur ces notions, voir Crit. ~, 126 sqq.,

145.)

Mais y a-t-il des fins en soi? oui, les êtres raison-

nables et eux seuls"-. L'homme se reconnaît spon-
tanément une dignité qui l'empêche de se considérer
comme un moyen; même par rapport à soi. C'est

ce qui distingue les personnes des choses. Ainsi
la maxime sera : « agis de telle sorte que tu ne
fasses servir l'humanité, tant dans ta personne que
dans celle d'autrui, qu'à titre de fin, jamais comme
simple moyen » {Fond., p. i5i). Cette maxime sert

par exemple à proscrire l'esclavage, le suicide, le

mensonge (ib.).

Troisième formule de limpératif moral. L'au-
tonomie {Fond., p. i54 sqq.). — On a vu que, pour
agir moralement, l'homme doit accomplir la loi pour
elle-même : c'est dire, en d'autres termes, que le mo-
tif de son action ne doit pas être étranger à la loi. Or
le motif sera nécessairement étranger à la loi, tant

que la loi sera extérieure à la volonté {Fond., p. 167),

car en ce cas je ne puis obéir que par intérêt. Il reste

donc que, s'il y a un devoir, il dérive de la volonté
même.
Ce paradoxe nous amène à reconnaître que l'obli-

gation tient à la natm-e hybride de la volonté, qu'elle

naît d'une sorte d'opposition entre la volonté en
tant qu'intelligible et la volonté en tant que sen-

sible. Intelligible, la volonté veut nécessairement la

loi; sensible, elle est attirée par des mobiles étrangers

à la loi. Si elle n'était qu'intelligible, la volonté ne
serait pas libre 3, mais aussi elle ne serait pas obligée;

ce serait, dit Kant, une « volonté sainte », telle celle

de Dieu {Fond., p. 122 sqq.; 169; 196; Crit.'-, p. 62

sq.): la sensibilité introduit dans les décisions de

la volonté un élément d'indétermination et de con-

tingence : par ses attraits irrationnels, elle donne
occasion à vin choix. C'est cette dualité qui engendre

1. Notons au passage, que le raisonnement de Kant
tombe, si l'on comprend sous le nom de bonheur ce qui

répond non à un appétit quelconque, mais à l'appétit pro-

fond qui sourd de la nature humaine en tant que telle

(Zeller : Ueber das Kantische MoraJprincip... Vortrdge

und Abhandlun°-en, III, p. 173).

2. Voir la démonstration donnée par Kant, Fond.,

p. 149 sqq.
3. Ne pas confondre la volonté intelligible et la volonté

nouménale : celle-ci est. à la fois intelligible et sensible

(= douée des formes de l'intuition). La dualité signalée est

dans la volonté nouménale elle-même, radicalement.
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le sentiment sui geneiis de l'obligation : le vouloir

profond (= intelligible) fait loi pour la volonté su-

perlicielle (= sensible), et l'homme se sent forcé,

par le respect de sa propre dignité, à s'unifier inté-

rieurement, en contraignant la sensibilité à coïncider

avec la raison. — En ce sens, on peut dire que la

volonté est à elle-même la source de l'obligation : elle

obéit à sa législation propre'; mais il faut ajouter

tout de suite, pour rester d'accord avec les résultats

précédemment obtenus (cf. la 2« formule): en tant

que celte législation est universelle, c'est-à-dire por-

tée également par toutes les volontés.

Nous obtenons ainsi la troisième formule de l'im-

pératif moral, celle qui délinit précisément l'autono-

mie (Fond., p. 157) : « Agis avec l'idée de ta volonté

comme législatrice universelle ». — Si tous les hom-
mes étaient lidèles à cet impératif, s'ils veillaient à

respecter leur propre autonomie, l'entente des volon-
tés serait parfaite, et l'on verrait réalisé un système
où les personnes seraient harmonieusement coor-

données, un « royaume des fins » (Fond., p. 16'j sq.).

L'objectivité du devoir. — Il est temps de reve-

nir à la question fondamentale et de lui donner la

réponse sans laquelle tout ce qui précède n'aurait

qu'une valeur hypothétique ; car on a bien défini

ce qu'est le devoir; on n"a pas encore établi, critique-

ment, qu'il est.

Grâce aux analyses précédentes, cette question est

devenue beaucoup plus précise. Elle se posait tout à
l'heure ainsi : à quelle condition l'impératif moral
n'est-il pas illusoire? (Voir supra, col. '^'5.) On peut
l'exprimer maintenant dans ces termes : à quelle
condition l'homme peut-il, doit-il, considérer comme
s'adressant à lui le commandement de n'agir jamais
que par une maxime universalisable?

Il est aisé de voir, dit Kant, qu une seule condition
est requise : la liberté. Si l'homme n'est pas libre, il

ne peut agir en vertu d'une loi toute formelle; et ré-

ciproquement, si l'homme doit se déterminer par une
forme intelligible, il faut qu'il échappe à ce qui règle

les autres événements de la nature, — il faut qu'il

soit en dehors de la causalité qui enchaîne les phé-
nomènes, c'est-à-dire qu'il soit libre (Oi/.-, p. 46 sq.).

Mais cette condition est-elle vérifiée? Oui, répond
Kant, ou du moins tout se passe comme si elle l'était.

Peu importe, en effet, que l'homme soit ou ne soit

pas libre; de fait, // ne peut s'empêcher de penser
qu'il l'est-; et cette persuasion n'a rien d'absurde,
pourvu qu'on en transporte l'objet dans le monde
transcendant (voir supra, col. ']f\i). Dès lors, prati-
quement, au point de vue de la loi, c'est tout comme
si Ihomme était libre: il ne peut s'empêcher de pen-
ser que la loi s'adresse à lui. Cela suflil pour que
désobéir soit se condamner (Fond., p. 182 sqq.).

Ainsi, la morale est fondée; à l'apparence du de-
voir correspond bien une réalité du devoir, ou du
moins, pour nous, c'est tout comme. L'idée, la con-
viction de ma lil)erté fait de moi, pratiquement, le

citoyen d'un monde intelligible; par ailleurs, je suis
évidemment un être sensible: nous avons donc l'ina-

déquation requise (voir ci-dessus) poiu- expliquer

1. Ce n'est pas flnns le même sons que Kant emploie lo
mot loi, quand il dit qu'elle est infailliblement voulue par
la volonté sainte, et qu'elle est poiléo ])ar la volonté elle-
même. Dans le second cas, il s'aj^il pio[)rcmont du carac-
tère obligatoire de la loi (de l'obligation substituée îi la
nécessité).

2. Car. ainsi que 1 explique Kant, par le fait que Ihomme
se consiilèrc comme être raisonnable, il se regarde comme
relevant d'un monde autre que celui des phénomènes sen-
sibles, c'est-à-dire d'un monde où il n'y a aucune raison
de supposer le règne de la nécessité (l.'c).

l'origine de ce sentiment particulier qu'on appelle
l'obligation, — et en même temps un parallélisme
merveilleux avec la raison pure ; car comme les con-
cepts de l'entendement pur, s'ajoutant aux données
de l'intuition sensible, rendent possibles les propo-
sitions synthétiques a priori spéculatives, de même
c'est la liaison de la volonté pure pratique à la vo-
lonté sensible qui permet le jugement synthétique a
priori pratique qu'est l'impératif catégorique (Fond.,

p. 193 sqq.).

Il ne reste plus qu'à déduire les devoirs particu-
liers, c'est-à-dire à traiter de la « matière » de la

vie morale. Il nous est inutile de suivre Kant sur ce

terrain. (Voir Les principes métaphysiques de la mo-
rale, trad. Tissot, i854, p. i35 sqq.)

La Métaphysique morale.

Le primat de la volonté (Crit. -, p. 218 sqq.). —
La i-aison spéculative n'avait de légitime que l'usage
immanent; on vient de voir qu'il n'en est pas de
même, selon Kant, delà raison pratique. Pour celle-ci,

non seulement l'usage logique, correspondant à ces

jugements analytiques qui énoncent des obligations
conditionnelles, est licite, mais il en faut dire autant
de l'usage transcendant, par lequel la raison for-

mule le jugement synthétique a priori pratique qu'est

l'impératif du devoir ^ Il en résulte une consé-
qrience considérable : c'est qu'en vertu même de leur

différence de portée, ces deux emplois de la raison
ne sont pas coordonnés, mais subordonnés l'un à l'au-

tre. Quand la raison spéculative a fait tout ce quelle
peut par elle seule, et qu'impuissante à connaître des
réalités métaphysiques, elle s'est satisfaite du moins
à les concevoir, la raison pratique survient. Elle a
besoin, elle, des réalités métaphysiques; elle profite

alors de ce que la raison spéculative les conçoit, et

lui demande de faire, par amour pour elle, un pas de
plus, en les affirmant.

La foi (Crit. ', p. 634 à 64i)-— Affirmer sans savoir
— alFirmer, non parce qu'on connaît, mais parce qu on
a besoin d affirmer, c est (avec quelques précisions

qu'on Aa voir) ce que Kant appelle croire. Les propo-
sitions théoriques, qui sont 1 objet de ces affirmations,

s'appellent des postulats. — La foi à ces postulats

n'est pas proprement un devoir (car il ne saurait y
avoir un devoir par rapport à une proposition théo-
rique, Crit.-, p. 22g; 261) mais un besoin, une néces-

sité pratique. Et comii.e ce besoin tient à la nature
même de la raison pratique, il est universel ; on peut
donc dire qu'il est fondé et que l'adhésion qu'il pro-

voque est (subjectivement) légitime.

Les postulats de la raison. — Les postulats sont
au nombre de trois : il 3' a la liberté, dont il a été

déjà parlé, l'immortalité de lame et l'existence de
Dieu.

Voici comment Kant établit, non pas (il importe de
le remarquer) que l'àme est immortelle (^= connais-

1. D'où vient cette différence et pourquoi privilégier la

raison pratifiue, puisqu'au jugement même de Kant [fond.,

p. 83; CriL-, p. 2"21) elle n'est que la raison si>éculalive

considiTée sous un autre aspect ?— Kant répond : c'est qu'ici

l'on n'a plus affaire ;i un objet donné, pose une fois pour
toutes {^•egeben). qu'il s'agirait de connaître, mais à un acte

proposé [aufgegeben), qu'il s'agit de réaliser. Dans le 1°' cas,

l'usage transcendant de la raison re(iucrnit, pour être

légitime, des conditions que l'objet ne vérifiait pas, ne

pouvait pas vérifier; dans le 2' cas, les conditions ne se

tiennent pas du côté de l'objet, lequel n'est pas, mais doit

être : elles sont toutes du côté du sujet et se ramènent à

la liberté. Or on a vu que la liberté est une condition que
l'homme ne peut s'inipécl.er de regarder comme Aérifiée
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sance) mais qu'il est nécessaire et légitime d'affirmer

qu'elle l'est (= foi). Réaliser le souverain bien est

pour l'homme un devoir absolu ; il ne peut donc
s'empêcher de le considérer comme possible. Mais il

ari'ive cette chose étrange : si la volonté humaine réa-

lisait un jour le souverain bien, c'est-à-dire était par-

faitement conforme à la loi, toute obligation devrait
cesser pour elle (v. supra, col. ']kh)\ or cela est impos-
sible, puisque la volonté porte en elle-même, dans sa
dualité essentielle, la source permanente de l'obliga-

tion. Il faut donc admettre que la conformité requise
par le devoir n'est pas une conformité in esse, mais
in péri, non pas un état, mais une tendance. Ainsi le

souverain bien consiste dans un progrès indéfini;

partant, il implique l'immortalité; l'homme ne peut
donc s'empêcher de penser qu'il est immortel {Crit.^,

p. 222 sqq.).

Un processus analogue nous conduit à postuler
l'existence de Dieu. D'une part, l'homme ne peut
s'empêcher de concevoir le souverain bien comme
lié avec le bonheur; d'autre part, l'ordre de la mora-
lité est radicalement hétérogène à celui de la félicité.

Il faut donc qu'on trouve le bonheur par la moralité
sans le chercher par elle : cela ne peut se faire que
s'il existe un être moral, doué d'intelligence et de
volonté, qui unisse de fait entre eux la moralité de
l'homme et son bonheur; ce ne saurait être que le

créateur de l'homme. Dieu. Il est donc nécessaire et

légitime d'allirmer que Dieu existe {dit.-, 226 sqq.;
cf. 240 sqq., 267 sq.).

La toi et la science. — Ces croyances n'enrichis-

sent aucunement la connaissance spéculative (Crif. 2,

p. 4; 2^0 à 256). Dieu, la liberté, l'immortalité
restent des « idées » de la raison. C'est un point
délicat de la philosophie Kantienne, et qu il importe
de bien comprendre.

Si l'on disait : aux conceptions de la raison corres-

pond un objet, par le fait même on impliquerait que
l'existence de celui-ci est connue; de même, sa nature
serait, au regard de la raison, déterminée par ces

conceptions mêmes. Mais l'on dit, ce qui est bien dif-

férent : Je ne puis m'empêcher de penser qu'aux con-
ceptions de la raison correspond un objet. Dès lors

pour mol, tout se passe comme si aux conceptions de
la raison, un objet correspondait; mais c'est là, on
le A-oit tout de suite, un point de vue totalement
étranger à la connaissance : les objets n'ont, pour
ainsi parler, qu'une existence pratique {Crit.^, 1. c).

C'est dire qu'on n en pourrait faire la matière d'une
théorie : je ne me trompe pas en agissant comme si

les postulats étaient vrais en soi; mais je dépasserais
mes droits, en les posant, à la façon de vérités établies,

comme point de départ de spéculations. Le dogma-
tisme moral laisse subsister l'agnosticisme théo-
rique <

.

La Religion.

Source : Die Religion innerhalh der Grenzen der
blossen Vernunft. S.W, Ed. Rosenkranz, i838.

La religion ne consiste en rien d'autre qu'à « con-
sidérer tous nos devoirs comme des commandements
divins » {Die Bel., p. 99 ; v. Crit."^, p. 235). Elle dépend
donc, suivant Kant, de la morale, puisque sans la

morale nous ne serions jamais arrivés à lui donner
un contenu ; et parce qu'elle dépend de la morale, la

1. Il est aisé de reconnaître ici le point d'attache de la

théorie Ritschlienne des « jugements de valeur ». La ter-

minologie n'est pas Kantienne, mais elle s'adapte parfai-
tement aux idées Kantiennes (A. Ritschl, Die Christ-Lehre
von der Rechtfertigung, Z* vol., 1874. p. 187 sq. Voir Saen-
GER, Kants-Lehre vom Glauben, 1903, p. 68).

religion n'a pas de signification en dehors d'elle :

toute théologie spéculative est superstitieuse.

C'est de ce point de vue que Kant juge le Christia-

nisme {Die Bel., p. 168 sqq.). Le contenu du Christia-

nisme, bien compris, dit-il, coïncide avec celui de la

foi rationnelle (Vernunftglauben). Par exemple, le

Christianisme enseigne un péché originel, mysté-
rieux; mais la philosophie, elle aussi, nous force à
admettre pour expliquer l'existence du mal moral,
un penchant mauvais enraciné dans la nature hu-
maine, lequel ne peut procéder que d'une mystérieuse
action de la volonté nouménale. Bien plus, la philo-

sophie peut même accepter, dit Kant, qu'on rattache
le salut des hommes à la personne et à l'histoire du
Christ. En etfet l'idéal de la perfection morale, l'hu- J
manité agréable à Dieu, peut être appelée le « Fils de 1
Dieu » par qui toutes choses ont été créées, dans la

mesure même où elle est l'objet spécial des conseils

divins et la fin de la création. Pour signifier que cet

idéal nous est mystérieusement immanent, que nous
le portons dans nos consciences, on peut dire que le

Fils de Dieu, descendu du ciel, a revêtu l'humanité.
Il est même utile, pour la masse, de concréter cet

idéal dans un homme historique ;et c'est à bon droit,

dans un but économique, que Jésus s'est présenté
comme le Fils de Dieu : il reliait ainsi immédiatement
l'une à l'autre la crojance rationnelle à l'idéal et la

croyance historique à sa personne : c'était faire béné-
ficier l'une des avantages de l'autre.

D'une façon générale, il faut tendre, siÙA-ant Kant,
à piu'ifier peu à peu la religion historique jusqu'à
l'amener à n'être plus que la religion rationnelle.

Tant qu'on la garde, il ne faut voir en elle qu'un
véhicule, se servir des faits de la Bible, comme d'un
symbole à interpréter, même en dépit du sens litté-

ral {Die relig., p. 182), conformément à la religion

rationnelle : la foi « ecclésiastique », tout comme
l'Eglise visible elle-même, a pour but d'arriver avec
le temps à se rendre superflue {Die Bel., p. i45 sqq.).

L'esprit du Kantisme. — Ce qui en a été vulgarisé

et ce qui en reste.

1. Ce qu'on appelle la nature n'est pas une donnée
brute. Il n'y a pas la nature et des esprits qui la con-

naissent, mais une matière informe (^sensations) et

des esprits qui l'organisent. L'esprit constitue la na-
ture, et la natm-e le reflète.

2. La vérité ne consiste pas dans une adéquation de
la connaissance et de son objet. Elle est ontologique-

ment, dans la régularité de l'opération par laquelle,

inconsciemment, l'esprit élabore son objet; logique-

ment, dans la conformité de l'usage empirique des
catégories à leur usage transcendantal. — Corrélati-

vement, l'objectivité n'est pas dans le fait d'exister

en soi, mais d'apparaître identiquement à tout esprit,

c'est-à-dire d'être le résultat d'une élaboration régu-

lière; sa marque est la nécessité (v. Poincaré, La
valeur de la science, 1905, p. 261 à 271; A. Sabatier,

Esquisse d'une philosophie de la Beligion, p. S^S).

3. La philosophie doit cesser de s'occuper d'objets,

mais se restreindre à être la science du sujet.

4. La raison est bornée aux seuls phénomènes
(^ usage immanent); elle peut concevoir, mais elle

ne peut connaître, ce qui dépasse le champ de l'ex-

périence. En dehors de l'intuition, nos concepts
n'ont plus de sens (v. A. Sabatier, Esq., p. SSg sqq.).

5. L'agnosticisme métaphysique doit être supplé-

menté par le dogmatisme moral : le besoin fonde lé-

gitimement la persuasion (v.A.Sabatier,^.Ç(7.,p. 38^).

6. La foi est l'adhésion pour des motifs subjectifs à

des réalités que la morale requiert. Croire en Dieu,

c'est, par le fait qu'on agit moralement, se conduire
pratiquement comme si Dieu existait; ce n'est pas se
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prononcer théoriquement sur son existence. II n'y a

pas ni ne peut y avoir de devoirs concernant les af-

firmations théoriques (--= connaissance), mais seule-

ment concernant les actes (=: pratique).

7. La science et la foi sont hétérogènes : elles ne

peuvent mutuellement ni se prêter secours ni se faire

tort.

8. La A'olonté humaine est autonome, c'est-à-dire

qu'elle ne reconnaît aucun maître; pareillement, la

raison humaine est autonome, c'est-à-dire que le sens

propre juge de tout en dernier ressort'.

9. Cela seul appartient à l'ordre de la moralité, qui

est accompli par l'unique respect du devoir. Agir en
vue de la béatitude, ou pour éviter le châtiment, ou
par amour de l'humanité, est amoral.

10. La religion est fonction de la morale; elle n'a

pas d'autre contenu qu'elle, et tout ce qui est en sur-

plus n'a qu'une valeur économique (Kant, Die Relig.,

Ed. Rosenkranz, p. 196; rappr. A. Sahatier, 1. c,

p. 119; 128; 2o4).

11. L'homme est une fin en soi; en ce sens qu'il

n'est ordonné à nul autre, pas même à Dieu.

Article ii. — Examen du criticisme

Il ne peut s'agir de faire en quelques pages une cri-

tique détaillée de la philosophie kantienne. On ne
doit donc s'attendre à trouver ici que l'examen de
ses principales erreurs, avec l'indication plutôt que
le développement des solutions destinées à remplacer
celles qu'on rejette.

Le Kantisme et l'Orthodoxie. — Il suffît, pensons-
nous, d'avoir lu altentiAcment l'exposé qui précède,
pour s'être convaincu qu'il n'y a pas d'ingéniosité qui
puisse concilier le Kantisme avec la vérité catholique.
Ses thèses maîtresses sont la négation même du
dogme; les reprendre une à une pour les confronter
avec lui serait un travail incontestablement utile,

mais il est aisé à faire : nous devons nous contenter
d'en avoir fourni les matériaux. — La philosophie
Kantienne a été spécialement signalée, et répudiée
«omme subversive de la religion, dans la lettre de
LÉON XIII au clergé français, 8 sept. 1899 (cf. aussi
Encj'cl. yEterni Patris, 4 août i8'j9);et récemment le

Saint Père Pie X, dans l'Encyclique Pascendi, dénon-
çait à la base de l'hérésie moderniste un ««/ios^ic/sme
où l'on doit reconnaître l'essence même du Kan-
tisme.

A. Le Criticisme théorique.

Question préliminaire : le problème et la doctrine

{y. supra, col.ySS).— Le problème critique n'a plus de
signification, et ia doctrine Kantienne est, de l'aveu
même de son auteur, siuiplement « absurde )> (Crit.\

p. 149), si l'on admet la théorie de la perception im-
médiate. En ce cas, « tout subjectivisme, y compris
celui de Kant, aurait vécu » (A. Farges, Bévue de
Phil., juillet 07, p. 25).

La théorie de la perception médiate est néanmoins
soutenue de nos jours par des auteurs qu'on ne sau-
rait suspecter de partialité pour le Kantisme. Ou la

trouve par exemple dans le manuel si estimé, de
M. G. Sortais, s.j. : « La perception, dit M. Sor-
tais, ne nous fait pas connaître les choses telles

qu'elles sont en elles-mêuies, mais d'après les effets,

les sensations, qu'elles produisent en nous » {Traité
de Philos., I. Lethielleux, 4' éd., p. 2o5); c'est cette

1. Celte foi-inule, ainsi que la onzième, ne saurait être
donnée, telle (nulle, comme l'exposé exact de la pensée
Kantienne. El'e représente plulùl le parti qu'a tiré de la
doctrine du philosophe le sens populaire.

théorie qui circule dans l'ouvrage de M. Ch. Sex-
TROUL, L'objet de la Métaph. selon Kant et selon
Aristote, thèse d'agrégation à l'Ecole Saint-Thomas.
Louvain, Institut, sup. de Phil. igoS; Aoir aussi
Probes, s.j., Auf der schiefen Ebene zum Idealismus?
dans les Stimmen ans Maria-Laach, 1907, Bd ^3, Heft
7 et 8.

Entre ces deux théories, dont l'une devrait logi-

quement objectiver toutes les qualités sensibles,
même la chaleur et le son, et dont l'autre, poux être
pleinement fidèle à l'esprit qui l'inspire, devi-ait sub-
jectiver toutes les qualités sensibles, même l'étendue,
le débat est d'une nature strictement philosophique
et scientifique. — L'avantage stratégique de la pre-
mière position, la sécurité qu'elle garantit contre les

entreprises d'une doctrine dont elle empêche de dire
même qu'elle garde un sens, la rendent fort séduisante
jiour l'apologiste; mais est-elle confirmée par la

psychologie expérimentale? Est-elle même possible
a priori? Telle est la Araie question. Les nombreux
ouvrages de M. A. Farges, s'attachent à montrer cpie

oui, et cpi'il n'y a rien dans les découvertes de la

science la plus récente qui rende impossible l'atti-

tude d'Aristote et de S. Thomas '. Dans le même sens,
il faut lire les articles de M. H. Dehove, Sur la percep-
tion extérieure, parus d'abord dans la Revue de Lille,

1906, puis dans la Revue de philosophie, oct. et nov.
1906; janv. et fév. 1907 ; le no de juin 1907 de la même
Revue renferme une critique de ses articles, sous le

titre : Le perceptionisme. Il faut poui-tant reconnaître
que cette position n'a plus de partisans en dehors de
l'Ecole. Sans entrer ici dans le débat, nous devons
concéder aux philosophes non-scolastiques, que reje-

ter la thèse de la perception immédiate n'est pas se
prononcer par là même en faveur du subjectivisme;
c'est simplement admettre que leproblème critique se

pose : il reste à voir s'il en existe une solution satis-

faisante.

En tout cas, nous allons montrer que celle de Kant
ne l'est pas : la doctrine critique est fausse et contra-
dictoire; elle doit être remplacée par une doctrine
franchement dogmatique.

a) Erreurs fondamentales.

i. Les jugements synthétiques a priori. — La Criti-

que de Kant repose tout entière, comme on a vu
(v. supra, col. 786) sur les jugements synthétiques
a priori. Kant lui-même nous concède que si l'on

mine ce fondement, toute sa théorie s'écroule : « Ce
qui pourrait, dit-il, arriver de plus fâcheux à ces re-

cherches, c'est que quelqu'un fît cette découverte inat-

tendue, qu'il n'y a nulle part de connaissance a
priori et qu'il n'en peut y avoir. Mais il n'y a de ce

côté nul danger... » (Crit.^, p. 16). Ailleurs, il recon-
naît que si l'on démontrait la fausseté de sa con-
ception relative aux jugements qu'il appelle sjn-
thétiques a priori, cela » mettrait fin à toute (sa)

critique et (l') oldigerait à retourner à l'ancienne
méthode » (Crit.*, 2'' éd., p. 33/)). Il importe donc
d'examiner ce fondeiuent. Deux questions se posent
à son sujet, l'une réelle, l'autre nominale.

a) Discussion de la question réelle. — Kant n'apas
résolu le problème de l'origine des idées. — Il importe
en souime peu ((n'en définissant le mot synthétique
comme il a fait (OvV. *, p. 46 scj.; dans notre exposé,

col. 73G), Kant se donne la faculté d'appeler synthét'»

ques des jugements que l'usage de la langue appelait

avant lui analytirpies. La question foncière est de

savoir en quel sens de pareils jugements, synlhéti

ques par définition, universels et nécessaires par na-

ture, sont, et peuvent être dits, a priori. Or le paralo-

1. Voir Lillératurc, à la (in de l'article.
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gisme capital de Kant consiste dans l'identification,

injustifiée et même injustifiable, de deux significations

de portées très diverses. On peut formuler ce para-
logisme dans la thèse suivante, clairement impliquée
par la « Critique » : « Ce qui n'est pas donné formel-
lement dans l'expérience (= a priori, premier sens),

a sa source unique dans l'esprit (:=: a priori, second
sens) )'. En vertu de cette assomption, et profitant de
ce que le principe de causalité, par exemple, est a
priori dans le premier sens, Kant, sans disting-uer,

le traite comme a priori dans le second sens. C'est

transformer une définition nominale en une définition

réelle, qui à son tour est grosse de la philosophie
transcendantale : si en effet le concept de cause, par
exemple, est de toutes pièces une création de l'es-

prit, il y a lieu de se demander : à quelle condition

un tel concept peut- il cadrer avec l'expérience?
Mais Vassoniption de Kant est simplement fausse, et

partant la recherche qu elle provoque est sans raison
d'être.

Par cette assomption en effet, Kant affirme qu'il n'y
a pas de milieu pour une connaissance entre une ori-

gine tout empirique et une origine tout intellectuelle,

c'est-à-dire entre un matérialisme qui ne demande
qu'à la sensibilité le contenu de la connaissance et

un idéalisme qui ne le demande qu'à l'esprit. Or il y

a un milieu. La doctrine péripatéticienne— que Kant
ne connaissait pas' — l'assignait depuis longtemps.
Celle-ci se gardait bien en effet d'opposer entre eux
la sensibilité et l'entendement, comme si l'homme
était vraiment double; mais elle demandait au con-
cours de ces facultés la solution du «. problème des
universaux » ; car c'est de lui qu'il s'agit.

Suivant cette doctrine — qu'on ne peut ici que
rappeler — le concept n'est pas produit d'une façon
indépendante par l'activité de l'esprit; et il n'est pas
non plus fourni intégralement par les données sen-
sibles; il résulte d'une purification intellectuelle de
ces données : d'elles, il retient l'objectivité ( i= id quod
exprimitur), de l'esprit il acquiert l'universalité et la

nécessité (;= modus quo exprimitur). Pour prouver
cette thèse, la philosophie péripatéticienne fait sur-

tout appel à l'expérience, qui montre les opérations
de l'intelligence toujours dépendantes (extrinsèque-
nient) de celles de la sensibilité. — Voir Aristote,
Met. LY, 9 fin; De anima /II; S. Thomas, I, q. 84 sqq.

;

O. WiLLMANX (Geschichte des Idealisjnus, I (iSg^),

§ 36, II (1896), 1^ 100, III (1897), § 71) et les ouvrages
de Kleutgex, de Liberatore, du Cardinal Mercier,
de C. PiAT (L'intellect actif, Leroux, 1890, p. io5 sq.;

173 sq.), de l'abbé H. Dehove (I^^ssai critique sur le

réalisme thomiste comparé à l'idéalisme Kantien,
Lille, 1907. Cf. Littérature, 4)-

Tant qu'on n'a pas réfuté cette solution, le prin-
cipe fondamental du Kantisme n'est pas établi.

L'aurait-on réfutée, il faudrait encore ou prouver que
toute autre hypothèse intermédiaire est pareillement
impossible, ou démontrer directement que ce qui est
universel et nécessaire vient intégralement de l'es-

prit. C'est ce que Kant n'a pas fait, n'a pas même
essayé de faire.

b) La question nominale.— Il s'agit de savoir si Kant
a bien défini les termes synthétique et a priori (pre-
mier sens). Suivant les définitions qu'on donne, le

même jugement sera ou synthétique ou analytique;
il pourra même devenir rigoureusement impossible,
c'est-à-dire absurde, qu'un jugement synthétique soit

en même temps a priori.

Ordinairement, on n'accorde pas, comme nous

1. Kant n'envisage jamais comme liypotlièses adverses
que celle des idées innées ou de l'harmonie préétablie ou
de l'ontologisme (Platon, Crusils. Leibniz, Malebran-
che).

l'avons fait, que les jugements apportés par Kant en
exemple (en particulier, le principe de causalité)
soient synthétiques ; c'est qu'on s'appuie sur les dé-
finition s aristotéliciennes, alors que nous noussommes
mis, pour discuter Kant, à son point de vue.

11 suffisait de signaler ici cette question : nous y
engager paraît superflu.

2. Les antinomies (voir supra, col. 740). — Si les an
tinomies de Kant étaient insolul)les, il faudrait con-
céder que sa thèse est prouvée. Kant a bien compris
qu'il jouait là une partie importante, il sent le besoin
de s'encourager lui-même, appelle ses preuves « irré-

sistibles » (Prol., p. 176). s'engage expressément à
défendre n'importe lequel de ses arguments (ib., 177),
et avoue d'avance que si l'on en peut détruire un seul
« l'accusation qu' (il a) portée contre la métaphysi-
que commune était injuste » {Prol., p. 267). — En fait,

a) Dans la première antinomie : nous rejetons l'anti-

thèse parce qu'elle constitue un paralogisme.On prend
à la lettre l'expression « commencer dans le temps »,

et parce que cette expression, ainsi prise, n'a pas
de sens quand il s'agit de l'univers (:=: totalité de ce

qui existe), on en conclut que l'univers n'a pas com-
mencé du tout, c'est-à-dire a toujours existé. La seule
conclusion légitime serait : l'univers n'a pas commencé
dans le temps, — ce qui est très vrai, puisque c'est

bien au contraire le temps qui a commencé avec l'u-

nivers. On n'a donc pas prouvé l'éternité du monde.
b) Dans la deuxième antinomie : nous rejetons la

disjonction, en introduisant la conception péripaté-
ticienne du continu. Nous ne voyons pas en effet

comment, sans le concept de continu, on peut échap-
per logiquement à l'antinomie. Qui ne voudrait pas
admettre cette notion aristotélicienne avec ce qu'elle

implique, serait contraint, pour sauver la raison,

d'admettre la thèse, c'est-à-dire de sacrifier l'objecti-

vité formelle de l'étendue.

(Voir pour l'explication de la notion de continu
l'ouvrage de A. Farges : L idée du continu, 1892.)

c) Dans la troisième antinomie : nous rejetons l'an-

tithèse. Cette antinomie est la plus spécieuse. Elle

porte en effet le problème en Dieu lui-même où l'on

ne doit point être étonné de trouver quelque obscu-
rité. — La preuve de l'antithèse Kantienne pèche dou-
blement : i) elle suppose que Dieu commence d'agir

(de créer) à un moment donné, ce qui est introduire
le temps dans l'éternité; — 2) elle suppose en Dieu
un passage de la puissance à l'acte, ce qui est con-
traire à sa notion même.

d) Dans la quatrième antinomie : nous rejetons

l'antithèse : nous admettons qu'il existe un être né-

cessaire, cause du monde, et qui n'est pas une partie

du monde, ni l'ensemble du monde. Quant à la rai-

son apportée par Kant, elle suppose la même erreur

que l'antinomie précédente.

3. Les choses en soi. — Kant pose en principe,

au début de la Critique (Crit.*, p. 39, 63) que nos
sens sont affectés par des objets. Mais « étant donné
les explications ultérieures, les objets affectants

ne sauraient être les objets empiriques : car ceux-ci

ne sont que nos représentations. Il ne peut s'agir

non plus des choses en soi, transcendantes, car, sui-

vant l'Analytique, toute conclusion relative à l'exis-

tence et à la causalité de pareilles choses en soi est

absolument dénuée de valeur et de signification ' «

(Vaiiiinger, Commentar, IL p. 35; de même Ueber-
WEG, Geschichte... 9* éd., p. 329. note, et surtout p. 334,

note). Il reste donc que Kant s'est contredit.

Mais cette contradiction est si fondamentale et

1. Voir supra, col. 739; Prolog., p. 121, en termes exprès.
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essentielle, que le Kantisme, en tant que Kantisme, ne

saurait dès lors exister, et qu'il est obligé poui- vivre

de se transformer, malgré la volonté de son auteur,

en pur idéalisme, comme la philosophie postérieure

l'a historiquenaent démontré (v. infra, col. 707). Cette

contradiction intime n'a par personne été mieux
mise en relief que par le contemporain et rival de

Kant, le philosophe Jacobi; celui-ci fut le premier qui

la dénonça : « D'une part, dit-il, il est contraire à

l'esprit de la philosophie Kantienne de parler d'ol)-

jets dont l'action sur les sens évoquerait des repré-

sentations; d'autre part, sans ce postulat, on n'arrive

pas à comprendre qu'une voie reste ouverte à cette

philosophie... Je dois avouer que cette difliculté ne
m'a pas peu retenu dans l'antichambre...; pendant des
années, à plusieurs reprises, je dus recommencer la

« Critique de la raison pure » : Sans la supposition

des choses en soi, je ne pouvais entrer dans le sys-

tème, — AVEC cette supposition, je ne pouvais y res-

ter. » (Jacobi, ïf'erke, Leipzig, 1812, II, p. 3o3.)

Pour épargner à Kant cette contradiction, on a
tenté diverses voies. (Voir Riehl, Kritik., I, p. 4^2;
B. Erdmanx, Prolog., lui, lxiv; Krit., p. 4o sqq. ;

K. Fischer, Kr.d. Kant. Philosophie,]). 24 sqq. ; Bou-
TRoux, Revue des Cours, mars igo5, p. 2o5; Delbos,
La phil. pratique de Kant, p. 197 à 2o3.) On a nié

que Kant ait admis l'existence de choses en soi

(FiciiTE;et de nos jours, entre autres, Cohen : Kanls
Théorie der Erfahrung, 2' éd., p. 168 à 170; Konimen-
tar zal. Kants Kritik, Leipzig, Diirr'scheBuchh., 1907,
p. 22 sqq. et passim). S'il y a, en particulier dans la

Critique de la raison pure, des passages équivoques où
l'on peut disputer sur la question de savoir de quels
objets il s'agit (par ex. CritJ, •2>-- éd., p. 287 sqq.),

d'autres endroits sont assez clairs pour écarter tout

doute. Voici les principaux : Crit.^, pp. 89, 63, 80;
Proleg., pp 71, 72. 80, 124, 125; Fond., pp. 188, 2o4 ;

Crit.'-, p. 6. (En faveur de l'interprétation idéaliste,

on peut citer, Crit. ', p. 286 sq.) — Aussi bien Kant a
protesté expressément contre les déformations de sa
pensée par des disciples qui prétendaient s'attacher

à l'esprit plus qu'à la lettre; il a maintenu, non sans
irritation, que les expressions de la critique doivent
être prises « à la lettre » (voir sa Déclaration relative

à la Doctrine de la science de Fichte, 7 août 1799;
cité par Vaihinger, Commentar, II, p. i5). L'objec-
tion de Jacobi porte donc à plein contre le Kantisme *.

— Il ne nous appartient pas de suivre celui-ci dans
son évolution idéaliste^.

//) Indications concernant quelques points se-
condaires de la Critique de la Raison pure.

I. Esthétique transcendantale. — La preuve trans-
cendantale (voir supra, col. 787) de la subjectivité
du temps et de l'espace (c'est-à-dire de leur non-réa-
lité comme attributs des choses en soi), se fondant
tout entière sur la théorie des jugements synthéti-
ques a priori, est réfutée avec cette théorie même
(voir supra, col. 7^0).
Quant aux arguments spéciaux ou métaphysiques

qu'y ajoute Kant, on peut en voir la teneur et la cri-
tique dans n'importe quel manuel. H. Vaiiiinger
résume les principales controverses auxquelles ils

1. On peut encore donner à 1 objec tien de Jacobi une
autre forme

: Kant se sert du principe : « Pour apparaître,
il faut être » afin d éviter ce qu'il appelle, avec raison,
une absurdité, et pouvoir affirmer lexistence des choses
en soi (voir supra, col. 7:}Hi. Or il n'a pas le dioil (l'em-
ployer ce principe, car on ne peut savoir qu'il existe des
cbo-es en soi, si l'on ignore tout de leur nature. Ainsi
raisonne E. Zi;lm:r contre Kant; \<>iv Cesc/i. d. deuischen
Phit., Miinchen, Oldenbourg-, 1873, p. 514.)

2. Voir article Idkai.isme.

ont donné lieu (Commentar, II, p. 290 sq.). Mais la
doctrine même de la subjectivité du temps et de l'es-

pace déborde les preuves qu'en a données Kant, et
le kantisme lui-même. (Voir art. Idéalisme.)

2. Analytique transcendantale. — Cette section de
la Critique est la plus difficile. On y peut distinguer
deux parties : celle que nous avons résumée (voir
supra, col. 788), où Kant cherche à fonder l'objectivité
des catégories, en faisant dépendre de l'esprit la na-
ture; celle où Kant explique en détail le mécanisme
de cette dépendance. Dans la première partie, Kant
argumente en vertu des mêmes principes dont il a
été montré ci-dessus le non-fondé (v. supra, col. 701);
il suppose qu'on ne peut tirer de l'expérience rien
d'universel et de nécessaire, et il équivoque sur les
deux sens du mot a priori : son raisonnement n'a
donc point de valeur. — Quant à la seconde partie,
elle est trop complexe pour être examinée en quel-
ques lignes. Nous nous contenterons de signaler l'ob-

jection principale, et, à notre avis, insoluble, qu'on
doit faire au système : a) D'une part, pour expliquer
l'action transcendantale des catégories, il est néces-
saire de supposer une certaine prédisposition et

comme une hétérogénéité qualitative dans la matière
brute; Kant n'en parle pas, mais // doit l'admettre.
(Ainsi DuNAN, Essais de Philosophie, 1902, p. 2i5; voir
Radier, Psychol., p. 890; Ueberweg, Geschichte...
9' éd., p. 826.) b) D'autre part, si le phénomène varie
avec la nature de la chose en soi, celle-ci n'est pas
inconnaissable : le phénomène peut servir en quelque
façon à la déterminer; et la thèse agnostique de
Kant est réfutée par Kant lui-même. (Ainsi Zeller,
Gesch. d. d. Phil., i^éd., p. 5i3; PAULSEN,Z)/e Kultur
der Gegemvart, Systematische Philosophie, 1907,
p. 896.)

8. Dialectique transcendantale.
a) Psychologie: La distinction du phénomène et du

noumène « n'a pas de signification » quand il s'agit

du sens interne. Si elle en présentait une, quand il

était question des objets extérieurs, c'est parce qu'on
supposait médiate la perception des sens. Mais la per-
ception de la conscience (sens intérieur) est nécessai-
rement immédiate. Un intermédiaire ici « est une fic-

tion vide, inventée pour le parallélisme de l'espace et

du temps » (Paulsen, I. c, p. 897; de même dans son
Im. Kant. trad. anglaise. London, 1902, p. 200; Uebeu-
AVEG fait la même difficulté, Geschichte... 9e éd., p. 821).
— Si la perception est immédiate, ce que je perçois
n'est pas le phénomène d'autre chose, c'est la chose
même perçue, c'est-à-dire le moi sentant, pensant,
voulant ; et Ton peut donc arriver à déterminer sa
nature.

b) Cosmologie : voir supra, les Antinomies, col. 762.
c) Théodicée : La réfutation de l'argument ontolo-

gique, renouvelée par Kant, avait déjà été faite par
saint TiioMAs(.S'. Th., 1»,

(f. 2. a. i, ad 2; s'y reporter).
— Quant à la réduction de l'argument cosmologique
à l'ontologique, elle est nettement sophistique. En
effet, dans l'argument ontologique la proposition :

« l'être parfait est nécessaire [A] » ne suppose prou-
vée aucune existence. C'estune proposition <jue nous
pouvons appeler logique ou essentielle : el l'argument
ontologique consistera précisément à arriver, à l'aide

de cette proposition, à l'affirmation dune existence.

Par contre, dans l'argument cosnu)logique, la propo-
sition : « l'être nécessaire est parfait » suppose l'exis-

tence de l'être nécessaire déjà prouvée a posteriori :

c'est une proposition existentielle ; telle est donc
bien aussi la proposition qui en résulte par conver-

sion : « Quelque être parfait est nécessaire » ou cette

autre qu'on considère comme matériellement équiva-
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lente : « l'être parfait est nécessaire [B] ». Ainsi, les

deux propositions A et B, malgré l'identité apparente
de leur énoncé, diffèrent foncièrement entre elles,

comme une proposition purement logique diffère d'une

proposition existentielle. User de leur ressemblance
verbale pour ramener l'argument cosmologique à
l'argument ontologique, c'est donc commettre un so-

phisme. C'est ce que fait Kant.

B. Le criticisme moral.

rt) Erreur fondamentale. — Il est absolument
indispensable à la morale Kantienne d'établir sa pro-

pre nécessité. En raison même du caractère nouveau
et paradoxal qu'enferme l'entreprise de fonder une
Ethique purement formelle, c'est-à-dire où la consi-

dération du bien ou du bonheur n'ait qu'un rôle

secondaire et dérivé, Kant doit — et il l'a bien com-
pris — promer qu'aucune considération de ce genre
ne saurait servir de base à une morale. La solution

kantienne ne peut se proposer : elle n'a que la res-

source de s'imposer; elle est intelligible si elle est

inévitable. — Or loin de nous avoir contraint à
admettre sa solution malgré son étrangeté, Kant a

échoué dans l'entreprise de lui frayer un accès : un
principe de morale matérielle reste debout : Veiidé-

monisme péripatéticien n'a pas été réfuté. (Ainsi,

Ueberweg, Geschichte, g" éd., p. 8^9; Zeller, Vor-

trâge u. Abhandlungen, III, p. i-jS; A-oir Trexdelex-
BURG, Der Widerstreit zw. K. u. Arist. in der Ethik,

Hist. Beitrâge, III; Cathrein, Moral philosophie, -2' éd.

I, p. 2o4 sqq.)

Kant concède qu' « il y aune fin que l'on peut sup-

poser réelle chez tous les êtres raisonnables..., un but
que tous se proposent effectivement en vertu d'une
nécessité naturelle, et (que) ce but est le bonheur »

(Fond., p. 127). Il concède également que, en ce cas,

tout impératif qui commande de vouloir le moyen est

analytique (ibid., p. i3i sq.) et que « sur la possibi-

lité d'un impératif de ce genre, il n'y a pas l'ombre
d un doute » (iOid.

, p. 1 33). Seulement, pour Kant cette

possibilité est théorique; en fait, ces impératifs « ne
peuvent commander en rien y>{iO., p. 182), ils conseil-

lent; ce sont des impératifs de prudence. Et la raison

en est qu'on ne peut, dit Kant, déterminer avec cer-

titude et précision ni ce qu'est le bonheiu" ni ce qui
conduit au bonheur (ib., p. i33). Le bonheur est en
effet, suivant lui, « un idéal, non de la raison, mais
de l'imagination, fondé uniquement sur des principes
empiriques » (/. c.) et A'ariable avec les sensibilités.

Quant à déterminer ce qui l'engendre, « il faudi-ait

pour cela l'oniniscience » (/. c), capable de calculer

toutes les suites de chacun de nos actes.

Or, i) il est faux qu'on ne puisse déterminer avec
précision la nature du bonheur auquel aspire toute
créature raisonnable. En effet, qui ne s'est pas fermé,
par une critique destructive, le champ des considé-
rations métaphysiques, n'a pas de peine, en s'élevant

au-dessus du sensible et de l'empirique, à découvrir
que le bonheur parfait consiste nécessairement dans
la possession de Dieu (voir S. Thomas, 1.2»^, q. 2 et 3;
Sum, c. gentes, 1. 3, c. 26 à 3^ et 63); — 2) il est faux
qu'on ne puisse rattacher a^ec certitude au bonheur
aucun acte humain. Cela sans doute est impossible
tant qu'avec Kant on conçoit le bonheur comme une
satisfaction de la sensibilité (Crit.^, p. 3i sq., surtout
4o, 40 Pt qu'on cherche à déterminer quelle espèce
d'actes est de nature à le produire, pour ainsi dire,

automatiquement. Mais si le bonheur est dans la

possession de Dieu, le problème revient simplement
à se demander à quelle sorte d'actes Dieu a attaché
le don ineffable de lui-même et il est possible de

montrer que c'est aux actes moralement bons (voir
S. Thomas, i. 2="^, q. 5, a. ;).

L'exposé des considérations qui fondent cette doc-

trine ne nous incombe point ici '
; il nous sutlit pour

l'instant de pouvoir dire, en nous référant à elle, que
la philosophie chrétienne renferme une solution du
problème déclaré par Kant insoluble. Et comme cette

solution est certaine, le principe de la morale kan-
tienne n'est pas seulement une hypothèse sans raison

d'être, c'est encore nécessairement une hypothèse
fausse.

//) Indications concernant quelques points
secondaires.

1. L'impératif catégorique ne s'adresse à personne.
— Il semble évident que Kant n'est pas arrivé à
dominer l'idée qu'il se faisait des rapports de l'obli-

gation avec la volonté et la liberté. Telle qu'elle se

présente à nous, sa doctrine est grosse de contradic-

tions : la clarifier, c'est la détruire.

C'est le noumène qui est libre, et c'est lui sans

doute qui est l'obligé. Les actes qui se succèdent dans
le temps sont la monnaie de l'acte nouménal ; la série

est libre, les éléments ne le sont pas. Cela revient à

dire que l'obligation n'a rien à voir avec notre monde,
qu'il n'y a pas de morale pour nous qui en parlons.
— Ou bien l'on pose, ce qui semble moins conforme
à la pensée kantienne, que c'est le phénomène qui

est obligé. On aboutit alors à ces contradictions : c'est

le noumène qui est libre et le phénomène qui est

obligé, lequel d'ailleurs ne saurait l'être, n'étant pas
libre. — Que si enfin, quelqu'un s'avisait de soutenir

que c'est l'homme à la fois nouménal et phénoménal
qui est le sujet indivisible de l'obligation, il est clair

que celui-là ne dirait rien 2.

2. La moralité est déterminée d'une façon incohé-

rente. — Kant détermine en principe la moralité des

actes par l'aptitude de leur maxime à être érigée en

loi universelle; en fait, il ne peut se tenir à ce point

de vue, et il juge de la moralité par les conséquences.

(Ce point est bien mis en relief, avec plus de déve-

loppements que nous ne pouvons en donner, par Wix-
DELBAND, Gesc/i. d. ueueren Philosophie,'2^éà., i^ol\,\\,

p. ii5 sqq.; Zeller, Vortrâge, pp. 16") sqq. 179;
Cathrein, Moralphilosophie, 1^ éd., I, p. 207 sq.)

— Comment reconnait-on en effet qu'une action est

susceptible d'être érigée en loi universelle? « A cette

question, le principe de Kant ne donne aucune
réponse, et même il ne peut en donner, car il est un
principe purement formel, étranger à toute considé-

ration d'un but ou d'un résultat » (Zeller, /. c). Il

faut donc recourir à l'expérience, et Kant ne fait pas

autre chose quand il s'agit de déduire des devoirs

nouveaux déterminés. Le critérium, essayé d'abord,

et placé dans la contradiction logique qu'impliquerait

l'universalisation d'une maxime, est souvent trom-

peur : l'égoïsme, par exemple, transformé en loi, n'a

rien d'absurde ; il est pourtant — et de l'aveu même
de Kant, — immoral.

3. L'autonomie kantienne ne peut rendre compte de

l'obligation. — Selon Kant, le fondement ou la source

de l'obligation est dans la nature humaine elle-

même, dans la nécessité morale où se trouve l'homme

1. Voir article Obligation.
2. Que Kant n'ait pas eu des idées nettes sur sa propre

conception de la liberté, cela ressort des contradictions

expresses où il tombe quand il en parle, regardant la liberté

tantôt comme un fait, tantôt comme un postulat. Voir sur

ce point Saenger, hauts Lehre i-om Glauben, Leij)zig, 1903,

p. 112. (D'autres contradictions sont notées, pp. 40, 68, 81,

116 sq.)
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de s'unifier intérieurement, de ratifier par sa volonté

sensible l'attrait de sa volonté intelligible, et Ton

pourrait dire, de vouloir ce qu'il veut.

Or, cette vue renferme un élément de vérité, et

c'est sans doute ce qui, en elle, a séduit tant d'esprits.

Trop souvent, des exposés indiscrets de la doctrine

traditionnelle ont représenté l'obligation comme fon-

dée simplement sur un commandement tout extérieur
;

comme si l'obligation ne devait pas avoir, sous peine

d'èlre sans prise alors même qu'elle ne serait pas

sans sanction, un point d'attache et d'appui dans la

nature elle-même. C'était prêter à l'objection si sou-

vent reproduite, et que nous retrouvons encore chez

Zeller : si l'obligation vient de ce que Dieu com-
mande, il faut démontrer l'obligation d obéir au com-
mandement de Dieu (T 07'^/Y/«^e..., III, p. 182). Et en effet

l'obligation (ou nécessité morale absolue de vouloir

quelque chose) est inintelligible, si elle ne se fonde

pas sur un vouloir primitif et nécessaire, inséparable

de la nature humaine. Alors seulement peut s'expli-

quer la nécessité disjonctive (qui est l'essence de
l'obligation) : ou faire ce qui m'est commandé, — ou
renier, par un acte libre de ma volonté, ce vers quoi
ma nature tend nécessairement comme vers sa fin,

c'est-à-dire, ce que je ne peux pas ne pas vouloir. —
Ainsi, l'obligation n'est pas, suivant la doctrine tra-

ditionnelle, le résultat d'un commandement sans plus.

Pour qu'à un commandement réponde l'obligation,

non seulement en droit, mais en fait, il faut encore

que l'ordre extérieurement intimé rencontre une con-

nivence intime et comme une complicité dans la na-

ture. En ce sens, l'homme ne subit pas de contrainte

tout extérieure : il est autonome. Mais cette autono-
mie est bien différente de l'autonomie kantienne;
loin de se suffire, elle nous force à aller plus loin ; car

il faut encore assigner la cause de cette connivence
intérieure, en répondant à la double question :

d) D'où A-ient cette tendance nécessaire, ce vouloir

foncier et inéluctable imprimé dans la nature humaine
et qui servira de point d'appui à une obligation?

h) D'où vient que telle et telle action sont liées

efficacement à l'assouvissement de cette tendance, et

sont par là même obligatoires ?

Or on doit répondre :

a) Que c'est Dieu qui, en créant notre nature, a
imprimé en elle l'inéluctable désir de la béatitude.

b) Que c'est encore lui — et ce ne peut être que
lui — qui a relié efficacement la réalisation de ce

désir, c'est-à-dire la donation de lui-même, à l'accom-

plissement par nous de certains actes.

Ainsi, Dieu est la source dernière de l'obligation.

La volonté de l'homme obéit à la volonté de Dieu,
elle est hétéronome. S'en tenir à l'autonomie, c'est

rendre l'obligation inintelligible.

Le kantisme jugé par ses conséquences. —
Comme système, le kantisme devait donner naissance
à l'idéalisme absolu. Il suffisait pour cela de suppri-
mer la « chose en soi », quitte à déduire de l'esprit lui-

même cette donnée première, que Kant demandait à
l'action mystérieuse et contradictoire d'un noumène.
Sous les yeux du maître vieilli, qui protestait, Fichte
opéra celte transformalion. — De rares pliih)soplies,

avec Herbaht. restent fidèles au réalisme inconsé-
quent de Kant (de nos jours, par exemple, A. Rieiil,
Lugik u. Erkcnntnistheorie, dans Systemulische Philo-
sophie, BtrVm, igo'j ; PoiNCARÉ, La valeur de la science,

p. 262); mais la grande majorité suit Fichte dans son
virement idéaliste (Sciielling, Hegel, SciiorENHAUER;
plus près de nous, Renouvieu, I.e Personalisme, V;
voir Essais de Phil. générale, i85(j. 2' essai, p. 7; La-
CHELiER, De Vinduction, Alcan, 1896, p. ii8etpas-
sim

; A. Sabatier, Esquisse d'une Phil. de la Religion,

p. 3y6; Le Roy, Dogme et critique, p. aSG, note;
i6i sqq., etc.; Bergson, Eévolution créatrice, p. 228).

Par ailleurs, en retirant à la conscience l'intuition

du moi pur ou nouménal, Kant rendait la nature de
celui-ci mystérieuse; et il avait beau, par la suite,

arriver à lui attribuer une liberté et l'immortalité

même, on ne voyait pas clairement de quel droit;

Kant lui-même s'y embrouillait (voir S.4.exger, 1. c,

p. 112); surtout on ne comprenait pas la nécessité

d'admettre autant de moi purs qu'il y a de moi empi-
riques, et même on voyait plutôt la nécessité con-

traire. C'est dire que le Kantisme, en laissant obscure
et délibérément pendante la question de la nature du
moi, ouvrait la voie au panthéisme : il n'y a, dira
celui-ci, qu'un moi pur, lequel s'apparaît à lui-même,
grâce aux formes de l'intuition, sous l'aspect de la

multiplicité; on peut l'appeler Dieu (Fichte l'appela

le moi; Hegel, l'esprit ou /'/(/e'e ; Schopexhauer, la

Volonté: Hartmaxx, l'Inconscient). Le Panthéisme
complétait ainsi l'Idéalisme absolu, qu'il suppose.

Cette conclusion fut encore tirée d'un autre point
de vue. En effet la théorie subjectiviste de l'espace

et du temps parut conduire au monisme. On rai-

sonna ainsi : La multiplicité suppose l'espace ou
le temps; supprimez l'un et l'autre, tout se confond,

rien n'est distingué; l'espace et le temps sont, dira

Schopenhauer, le vrai « principium individuationis ».

Mais alors, en dehors du temps et de l'espace, lesquels

ne concernent que les phénomènes, au point de vue
métaphysique, ontologique, il n'y a qu'un être. Ainsi

l'idéalité transcendantale de l'espace et du temps parut
entraîner la vérité du monisme. (Voir sur ce point,

K. Fischer, GescA. d. n. Philosophie, 2"^ édit., Kant. III,

p. 3o2; Rev. G. Gallaavay : (vhat do religions Thin-

kers oire to liant, dans le Hibhert Journal, avril 1907,

p. 658; — on peut indiquer comme point d'attache

à la déduction du monisme : Critique^, p. 268, où
l'objet transcendant est dit être d'une seule espèce

leinerleil pour tous les phénomènes.)
Enfin, on doit voir ici le point de départ de Vlm-

manentisme décrit dans l'Encjclique Pascendi.

Schleiermacher, qui en est le vrai père, avait re-

marqué le paralogisme, par lequel Kant attril)uait à

l'Etre en soi la pluralité numérique qui est le fait de

la conscience sensible. Pour être conséquent, le

Kantisme devait se borner, selon lui, à affirmer l'im-

manence de l'être infini dans les individualités appa-

rentes. Quant au rapport qui existe entre ces indivi-

dualités et l'être infini, c'est dans un sentiment sui

gêner is que nous en prendrions conscience, el ce sen-

timent est, pour Schleicrmaclier, l'essence même de

la religion. (Cf. V. Delbos, Schleiermacher, p. 335 de

l'ouvrage intitulé : Le problème moral dans la phil.

de Spinoza, Paris, Alcan, 1893.)

Conclusion.

Le Kantisme est mort, du moins comme système;

l'esprit du Kantisme vit toujours. Non seulement il

anime les philosophies qui professent de ne plus s'en

tenir au criticisme, mais il pénètre la pensée de sa-

vants, de littérateurs et même de théologiens, qui

n'ont pas eu le goiit d'étudier le système ou qui au-

raient manqué de préparation pour le comprendre.

C'est cet esprit, diffus et insaisissable, que nous avons

essayé de ramener à quehiues formules (voir supra,

col. 748) dont le sens plénier doit être demandé à tout

ce qui les précède. Ces formules ne se réfutent pas
;

elles sont elles-mêmes des conclusions, dont nous

avons examiné les prémisses. — On aurait pu en

ajouter d'autres, et signaler aussi les vérités que le

kantisme apportait avec lui et qu'il a contribué à

répandre : on a jugé préférable de marquer seulement

ici, et le plus nettement possible, ce par quoi il se
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j)Ose, en face de la philosophie chrétienne, comme
une doctrine condamnée.

Littérature

1. Sources. — Pour avoir une connaissance som-
maire, mais relativement satisfaisante, du Criticisme,

il suffît de lire : pour la critériologie, les « Prolégo-

mènes à toute métaphysique future » dans la traduc-

tion Hachette, 1891
;
pour la morale, les « Fondements

de ht métaphysique des mœurs » dans la traduction

Delbos, Delagrave, 1907. — En tous cas, c'est par ces

deux ouvrages qu'il faut commencer. Le premier a

été fait par Kant pour préparer à la lecture de la

Critique de la Raison imre, et en donner une vue
d'ensemble, facile à saisir; le second joue le même
rôle relativement à la Critique de la Raison prati-

que : en peu de pages, on y trouve, dit Schopen-
hauer, « l'essentiel de l'Ethique Kantienne, exposé
avec une rigueur systématique, une concision et une
netteté qu'on ne rencontre à ce point nulle part

ailleurs ». (S. W. éd. Griesbach, Leipzig, i83i, vol. 3,

p. 4 98.)

La Critique de la Raison pure est à lire dans la

Traduction Tremesaygues et Pacaud, Alcan, 1906; la

Critique de la Raison pratique, dans celle de Picavet,

Alcan, 1888. La Religion dans les limites de la Raison
pure n'a pas de traduction française convenable : on
peut la lire, ainsi que les autres ouvrages de Kant,
dans le latin de Born (I. Kantii opéra, Lipsiae, 1797,
vol. 2).

2. Ouvrages d'exposition'.

a) Sur l'ensemble de la doctrine : Kuno Fischer :

Gesch. d. neuer. Philosophie, Kant, 2 vol. (Très clair

et initiateur; peut être d'un grand secours; en géné-
ral soutient Kant); E. Caird : The criticism of Kant,
2 vol., Glasgow, 1889 (d'une lecture moins facile que
K. Fischer; plus complet; critique Kant d'un point de
\ue hégélien); C. Cantoni, Em. Kant, la filosofia

teoretica, etc.. 3 vol. 1879; 2* éd., 1907 (modèle de
vulgarisation sérieuse); dans le même genre, mais
beaucoup moins complet, Kronenberg, Kant. Sein

Leben u. seine Lehre, 1897; 2' éd., 1904. — En
français : Ruyssen, Kant, Alcan, 1900 (bon pour
donner une A'ue d'ensemble, exacte et nette; mais in-

suffisant pour faire connaître le détail; évite les

difficultés); Boutroux, Revue des Cours, années 94-

95, 96, sq. (excellent exposé, à préférer — pour le

but qu'on a ici en vue — à l'article du même auteur
dans la Grande Encyckpédie. Aborde les points dif-

ficiles et les éclaire. Demande un lecteur déjà pré-

paré); Delbos, La philosophie pratique de Kant,
Alcan, 1905 (donne beaucoup plus que ne promet le

titre. Contient en réalité un exposé génétique de toute

la philosophie Kantienne, admirable d'objectivité et

de pénétration. Ne peut servir à initier, mais est un
instrument incomparable pour approfondir).

b) Sur les points spéciaux : Pour tout ce qui con-

cerne l'Esthétique transcendantale, l'ouvrage exhaus-
tif est le commentaire de Vaihinger, 2 vol. {Commentar
zu Kants Kritik der reinen Vernunft, !''<' partie 1881;
2* partie 1892. Le premier volume de 5o6 pages ne
contient que le commentaire de l'Introduction; le

second (563 pages) commente l'Esthét. transcend.; les

autres volumes sont attendus.) — Pour l'Analyt.

1. La liste qui suit est critiqno, c'est-à-dire que nous
choisissons, parmi les ouvrages d'exj)osé, ceux que nous
jugeons plus particulièrement utiles pour un lecteur qui
voudrait se faire de Kant une idée exacte, sans cepen-
dant aborder les études trop spéciales comme celles de
Cohen, d'AoïCKES, etc... Les ouvrages cités sont recom-
mandés comme exposé du Kantisme, mais ne le sont point,

par le fait même, sous tous les rapports.

transcend. voir F. Tocco (Kantiste), L'Analytica

transcendentale, dans La filosofia délie scuole ita-

liane, 1880. On peut, si l'on ne vise à saisir que
l'esprit de la philosophie Kantienne, remplacer cette

lecture par celle de la thèse de M. Lachelier sur l'Ln-

duction, Alcan, 1896.— La Dialectique transcend. n'of-

fre pas de difficulté spéciale et est en général assez

bien exposée dans les manuels. Sur la théodicée ra-

tionnelle, lire les articles de M. Dehove : La critique

Kantienne des preuves de l'existence de Dieu (Extrait

de la Revue des Sciences ecclésiastiques : Lille,

Morel, 1 905 ; cet opuscule est recommandé aussi pour
la partie critique).

3. Dictionnaires. — Très précieux est le petit

lexique kantien de Schmid : Worterbuch zum leichtern

Gebrauch der Kantischen Schriften, 1798; utile aussi

le lexique de R. Eisler : Worterbuch der philosophis-

chen Begriffe, 2' éd., 2 vol., 1904. Par contre, le Kant-
lexicon de G. AVegner (1893) est un instrument de tra-

vail plus qu'insuffisant. — En français, le Vocabu-
laire philosophique que publie la Société française de
philosophie est le seul travail correspondant que
nous ayons et qui soit digne d'être cité. Il peut ren-

dre des services même pour l'étude de Kant.

4. Ouvrages de réfutation. — Cathrein, s. j.,

Moralphilosophie, 2 vol.; H. Dehove : Essai critique

sur le réalisme thomiste comparé à l'idéalisme

Kantien, Lille 1907; Th. Desdouits : La Philosophie

de Kant d'après les trois Critiques ; A. Farges, nom-
breux ouvrages réunis sous le titre : Etudes philoso-

phiques ; il faut citer en particulier : L'objectivité de
la perception des sens externes et les théories moder-
nes ; l'idée de continu dans Vespace et dans le temps ;

l'idée de Dieu d'après la raison et la science ; la

liberté et le devoir; enfin la crise de la certitude,

étude des bases de la connaissance et de la croyance,

avec la critique du Néo-Kantisme, du Pragmatisme,
du Newmanisme, etc. Paris, Berche et Tralin;G.Fon-
segrive, Essais sur la connaissance, LecofTre, 1909;
Fouillée, Le Moralisme de Kant et l'amoralisme con-

temporain, Alcan, 1905; Critique des systèmes de
morale contemporains, Germer-BmllièTe, i883; Kleut-

gen, s. j., Philosophie scolastique ; Lepidi, L.a Critique

de la raison pure d'après Kant et la vraie philosophie,

dans Opuscules philosophiques, i'' série, Lethielleux,

1899; Cardinal Mercier, Critériologie. ontologie, psy-

chologie, morale; T. Pesch, Kant et la science mo-

derne, le Kantisme et ses erreurs, Lethielleux, 1897;
Peillaube, L.a théorie des concepts, Lethielleux, Paris,

1896; C. Piat, nombreux ouvrages qui tous, plus ou
moins expressément, sont une critique du Kantisme :

L'intellect actif Leroux, Paris, 1890; L'idée, ou cri-

tique du Kantisme, Poussielgue, 2' éd., 1901; La
croyance en Dieu, Alcan, 2 éd., 1909 [Cf. surtout le

1" chapitre]; L'insuffisance des philosophies de l'in-

tuition, Pion, 1908 [chapitre sur les inférences ration-

nelles]; Sertillanges, Les sources de la croyance en

Dieu, Paris, 1906; C. Sentroul, L'objet de la métaphy-

sique selon Kant et selon Aristote, Louvain, i9o5;

G. Sortais, Etudes philosophiques et sociales [iv, ex-

posé et réfutation du Kantisme] ; Trendelenburg,
LListorische Beitrdge, III; Vallet, Le Kantisme et le

Positivisme, Roger et Chernoviz, 1887; AVillmann,

Geschichte des Idealismus, 1897, 3° vol., p. 873 à 629
(critique Kant d'un point de vue thomiste).

Auguste Valensin, S. J.

CRITIQUE BIBLIQUE. — I. Histoire sommaire
DE LA CRITIQUE BIBLIQUE. — i. Les Origines. 2. L'An-

cien Testament. 3. L.e Nouveau Testament.

II. La CRITIQUE APPLIQUÉE a la Bible. — i. Objet
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et râle de la critique biblique. 2. Terminologie,

définitions et di^'isions. 3. Procédés de la critique

biblique. 4- Ses ressources.

III. Critique littéraire des Livres Saints. —
I. Authenticité. 1. Genres littéraires. 3. Sources,

citations et doublets.

IV. La critique biblique et l'apologétique.
— i. Tradition et critique. 2. Critiques et préjugés.

3. Le parti pris dogmatique. 4- L'Eglise et la criti-

que biblique.

I. — Histoire sommaire de la critique biblique

I. Les origines.— Entendue au sens large du mot,
celui que suggère l'étyinologie, la critique biblique

est aussi ancienne que l'étude de la Bible ; son his-

toire se confond avec celle de l'exégèse et de l'apo-

logétique. De tout temps, l'on a senti qu'avant d'ac-

quiescer à l'autorité d'un texte, il faut savoir de qui
il est et dans quel état il s'est conservé.

a) Au seuil du 11'= siècle, S. Ignace, Pliilad., 8, ren-

contre déjà des chrétiens qui n'entendent se rendre
qu'au témoignage des plus anciens exemplaires de
l'Evangile (J. B. Lightfoot, Apostolic Fathcrs, 1889-,

II, p. 271, interprète auti-ement vj toX^ àpystotç) • et qui
soulevaient la question d'authenticité ou d'interpré-

tation, quand on leur montrait le passage. Ce texte,

rapproché d'une citation scripturaire de S. Polycarpe,
Philip., 1 (cf. Act., II, 24) et d'une réflexion de S. Iré-

NÉE, lll, II, I, fait assez voir que, dès cette époque,
l'exégète et l'apologiste avaient à tenir compte des
menues variantes présentées par les différentes copies

du Nouveau Testament. Cf. R. Cornely, LList. et crit.

Introd. in ['. T. Libros sacros, i885, I, p. 292, not. 3.

Dès lors aussi, on savait donner à la comparaison
des textes l'attention convenable ; cf. S. Irénée, V,
XXX, I. Vers le même temps, Jean l'Ancien, dont parle
Papias, avait à faire l'apologie de l'exactitude de
l'évangile de S. Marc; cf. Eusèbe, HE, III, xxxix.
Papias lui-même se documentait, de son mieux, auprès
des presbytres qu'il rencontrait; car il mettait, nous
dit-il, plus de confiance dans la tradition vivante (jne

dans les liAres. Ibid

.

Les apologistes, qui vinrent immédiatement après:
S. Justin, S. Irénée et Tertullien, en appellent réso-
lument au texte inaltéré de l'A. T., dont ils pensent
avoir exactement la teneur dans la version grecque
des Septante ; à l'enconlre des récentes traductions
judaïsantes d'AnuiLA, de Tiiéodotion et de Symmaque.
Ils protestent aussi contre les retranchements faits

au N. T., et notamment aux Evangiles, par les Mar-
cioniles. S. Irénée, I, xxvii, 2; III, xii, 12; Tertul.,
L>e carne Christi, 2; Ad\\ Marc, iv, 2-4. D'autre part,
le fragment dit de Muratori, lin. 64 et 82, leur repro-
che d'augmenter indûment le Canon des Ecritures
d'une collection de psaumes et d'une lettre de S. Paul
Ad Alexandrinos. S. Irénée, lil, xi, 9, sait que des
adversaires excessifs du montanisme font opposition
au quatrième évangile. Du milieu du 11' siècle au
milieu du iri<', les évècpics orthodoxes veillent à ce
que la bonne foi de certaines Eglises ne soit pas
surprise par des colporteurs d'apocryphes, mis à fort
sous le nom de quelque apôtre. Voir Canon. Pour
faire ce discernement, ils ne se réclament pas seule-
ment de l'autorité dogmatique du sentiment commun
dans l'Eglise, ils font encore appel à la valeur histo-
rique de sa tradition. Cf. S. Irénée, III, m, i ; Ter-
tul., De praescript., 28; Eusèbe, HE, VI, xii. Du
reste, il n'est pas prouvé, quoi qu'on ait dit, qu'au
commencement du m' siècle, Tertullien, De praes-
cript., 36, n'en appelait pas encore aux autographes
mêmes de S. Paul.

Le travail colossal d'ORiGÈNE, connu sous le nom
d'ILexaples, représente le premier essai méthodique
de critique textuelle ; il s'étendait aux originaux et
aux versions grecques de l'A. T. Pour venger le récit
biblique du reproche de puérilité et d'absurdité, le

grand polémiste chrétien ressuscita l'apologétique de
l'école judéo-alexandrine (Aristobule et Philon), en
recourant à l'allégorisme littéraire. Cinquante ans
plus tard, S. Pamphile et Eusèbe de Césarée réussi-
ront à vulgariser quelques-uns des résultats obtenus
par Origène, dont ils avaient atténué les excès. A ce
même moment, Lucien d'Antioche et Hésychius
d'Egypte reprenaient la critique des textes, inaugurée
par Origène. Il est difficile de dire aujourd'hui d'après
quelle méthode ils ont travaillé, et avec quel succès.
Le décret dit de Gélase (495) les condamne sévère-
ment en ce qui concerne les Evangiles.
Vers la fin du iv siècle, S. Jérôme, après avoir

revisé sur le grec le N. T. latin, eut l'ambition de
donner aux Occidentaux une meilleure version latine
de l'Ancien; il traduisit tous les IIatcs dont l'original

hébreu ou chaldéen existait encore, ou du moins lui

était accessible. De son côté, S. Augustin, que l'igno-
rance des langues avait tenu à distance des textes,
donnait corps aux procédés courants de l'exégèse
traditionnelle, dans le traité intitulé De doctrina
christiana, P. /.., XXXIV, i5. Ses deux beaux livres:

De Genesi ad litteram et De consensu Evangelistaruni,
P. L., XXXIV, 219, io4i, ont été longtemps le réper-
toire des apologistes. Plusieurs des applications qui
s'y rencontrent ont vieilli, mais la plupart des pré-
ceptes gardent encore leur valeur. Le moyen-àge ût
effort pour rendre à la version de S. Jérôme sa phy-
sionomie primitive ; de là les « Correctoires » de la

Bible latine. Voir Vulgate (Histoire de la). Il se trouva
même alors un franciscain, Roger Bacon (y 1294),
pour plaider la cause de l'hébreu. Cf. Dict. de la

théol. cath. (Vacant), II, p. 23-3i. Les grandes con-
troverses dogmatiques entre catholiques et protes-
tants, qui remplissent les xvi* et xvii« siècles, furent
l'occasion d'une renaissance des études bibliques, qui
rappela l'âge d'or des iv et v siècles.

b) L'aperçu qui précède, bien qu'on n'y ait retenu
que les faits les plus saillants, donne suffisamment à
comprendre qu'un examen rationnel des titres histo-

riques de la Bible a toujours été dans les habitudes
de l'apologétique chrétienne. Cependant, catholiques
et protestants s'accordent assez pour reconnaître que
la critique biblique est relativement moderne ; volon-
tiers, ils lui assignent pour fondateur l'oratorien fran-

çais, Richard Simon (-j- 17 12). Cf. R. Cornely, Ilist.

et crit. Introd. in U. T. Libros sacros, i885, I, p. 692;
A. JiiLicHER, Einleit. in das V. T., igoS^, p. 8. Ces deux
assertions ne sont pas contradictoires. Tant que l'on

discuta dans l'Eglise sur les livres deutéro-canoni-
ques du N. T., les questions d'authenticité furent agi-

tées; l'origine apostolique de ces écrits étant alors

considérée comme le critère, tout au moins le critère

de fait, de. leur canonicilé. Voir Inspiratio.n (Critère

de 1'). Admettre (|ue le Ouatrième évangile et l'Apo-

calypse étaient de Cérinlhe, et non de l'Aitôtre Jean,

c'était s'interdire, d'avance, de les tenir pour canoni-

ques. Quand l'accord se fut fait dans l'ensemble des

églises sur le Canon, les questions d'aulhenticifé per-

dirent Ijcaucoup de leur intérêt. Voir plus loin, III,

i, a. Dans les controverses qui suivirent, catholiques
et héréli(jues s'entendaient sur l'origine divine et

humaine de ces livres, c'était uniquement sur leur

interprétation qu'ils disputaient. Même avec les infi-

dèles, ce n'est qu'exceptionnellement que les apolo-

gistes chrétiens eurent à élablir l'authenticifc de leurs

textes. Il semble bien, en effet, que Celse, Porphyre
et Julien l'Apostat n'aient pas porté l'attaque de ce
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côté; c'est à la vérité du contenu de ces livres qu'ils

s'en prenaient. Quant au problème littéraire : com-

ment les Livres Saints avaient été composés, c'est un
point sur lequel l'attention des anciens ne parait pas

s'être arrêtée. S. Acgustix a consacré quelques lignes

seulement à la question des évangiles synoptiques,

que les modernes discutent depuis un siècle. Cf. De
cons. Evangelist., I, ii, 4; P- L., XXXIV, io44- Un
certain nombre de Pères ont, en passant et d'un mot,

représenté Esdras comme le k restaurateur x des Ecri-

tiu'cs; mais ils étaient bien loin de poser la question

des origines de l'A. T., comme on le fait aujourd'hui.

Cf. Fr.DE HuMMELAUiîR, Comment, in Deuteron., igoi,

p. g. OuiGÈNE, S. JÉRÔME et S. Augustin avaient, il

est vrai, relevé dans la Bible des différences de style,

que volontiers ils mettaient au compte du génie par-

ticulier et du milieu des hagiographes ; en exégètes

délicats, ils tenaient compte de ces constatations

pour mieux interpréter les textes, mais ils ne s'étaient

pas avisés d'en faire un point de départ pour dater

leur composition. S. Jérôme sait que plusieurs, avant

lui, ont contesté Tautlienticité de l'épître aux Hébreux
et de la II<' de Pierre, à cause de la dilliculté qu'ils

trouvaient à les attribuer respectivement à S. Paul

et à S. Pierre, « propter styli sermonisqiie dissonan-

tiam >'. De \ir. ill., i-v, P. L., XXIII, 609-617; toute-

fois, il ne semble pas que ces oppositions faites au
nom du critère interne aient tenu beaucoup de place

dans les controverses des anciens. Or, c'est précisé-

ment aux indices révélateurs, fournis par les textes

eux-mêmes, que les critiques modernes se sont atta-

chés. Ils ont prétendu trouver sur ce terrain un point

d'appui suffisant pour contrôler et, au besoin, réfor-

mer le témoignage de la tradition au sujet des origi-

nes de la Bible.

c) C'est surtout par ce dernier aspect que la criti-

que biljlique est moderne ; mais, même envisagée de
la sorte, elle a été précédée d'une époque de prépa-

ration. Déjà, lors du concile de Vienne (i3ii), Clé-
ment y avait érigé des chaires de langues orientales

dans les principales Universités : Rome, Paris, Ox-
ford, Salamanque, Bologne. L'humanisme du xv* siè-

cle provoqua, par contre-coup, un renouA-eau des
études bibliques. Sur ce terrain, les premières recher-

ches des savants chrétiens, qui s'étaient mis à l'école

des rabbins, furent d'ordre philologique; on fit des
grammaires et des dictionnaires de la langue hébraï-
que. Qu'il suffise de rappeler les noms de J. Reuchltn
(~ 1622), et du dominicain Xantes-Pagnixi (~ i54i).

Avec la connaissance de la langue originale, l'am-

bition vint à plusieurs de traduire à nouveau l'A. T.
;

du côté des protestants : Osiander, Munster, Casta-
Lio, etc. ; du côté des catholiques : Xaxtes-Pagnixi,
Cajetan, Arias Montanus, Malvenda, Isidore Cla-
Rius. Puis, on imprima sur colonnes parallèles les

textes el les versions; en l'espace d'un siècle (i5i4-
i65-) parurent successivement les polyglottes d'Al-

cala (XiMÉNÈs), d'AuA'ers (Arias Montanus), de Paris
(J. Mohin), de Londres (Walton).
Pendant la seconde moitié du xvi' siècle, on

reprend, avec plus d'ardeur que jamais, le travail
commencé par Erasme

(-J-
i536) : la comparaison des

manuscrits, l'amendement des versions d'après les

textes originaux, à l'effet d'obtenir un texte grec du
N. T. plus correct et une version latine plus fidèle.

Les éditions du texte données successivement pai*

Robert Estienxe et par Th. de Bèze devaient aboutir
au Textits receptiis de i633; tandis que les éditions
de la vulgate latine du même Robert Estienne et de
J. Henten allaient permettre aux rcAiseurs romains
de préparer la bible dite Sixto-Clémentine (1692). —
La critique du texte de l'A. T. eut son tour, mais avec
des résultats plus modestes. Les travaux de Louis

Cappelle, Critica sacra, i65o, des deux Buxtorf (le

père ~ 1629 et le fils y i664), de J. Morin et de Vos-
sius se bornaient à des remarques philologiques ; on
y disputait encore sur la question de savoir si dans
le texte des Massorètes les points-voyelles étaient

inspirés ou non. — La critique textuelle de la Bible
était fondée, mais elle devait attendre presque deux
siècles avant d'avoir une méthode et un champ d'ob-

servation suffisant. Voir Textes bibliques (Critique

des). A cette même époque se rattache la publication
des Critici srtc/v' (1660), dans laquelle les anglais Jean
et Richard Pearsons ont réuni les principaux com-
mentaires protestants. Il convient de mentionner
encore les Horae hebr. et talmudicae de J. Lightfoot

(t 16,5).

Ces premières recherches sur l'A. T. avaient fait

toucher du doigt la nécessité d'étudier les langues
apparentées avec l'hébreu. Ce fut l'origine de l'orien-

talisme en Occident. On se mit à étudier, plus que par
le passé, le syriaque et l'arabe. Les deux foyers les

plus actifs de l'orientalisme furent Leyde et Paris; en
Hollande : Erpenius (y 1624), Louis de Dieu (y 1642),

Leusden (y 1699 Amsterdam), et plus tard, Schultkns

(-f- 1760) et Schroeder (y 1 798) ; en France : d'HERBELOT

(y 1669); l'oratorien J. Morin (y 1609) et A. Galland

(t i7'5)-

d) C'est en 1678 que paraît à Paris la première
édition de VHistoire critique du Vieux Testament par
Richard Simon. L'auteur s'y occupe des textes et des
versions. Les huit premiers chapitres présentent, au
point de vue qui nous occupe, un intérêt particulier.

On y avance que le Pentateuque, les Livres histori-

ques et même les Prophètes n'avaient pas dû avoir, à
l'origine, l'unité littéraire que la tradition leur a

reconnue depuis. Moïse n'a pas écrit tout le Penta-

teuque, et même dans les parties qu'il a écrites, il s'est

servi de sources et de sources multiples. Il y aAait,

sans doute, chez les Juifs, des historiographes offi-

ciels, qui n'étaient autres que les Prophètes, et ceux-ci

avaient le droit d'ajouter au texte sacré ou d'en enle-

ver. On peut voir dans l'article Pentateuque com-
ment R. Simon s'j' prenait pour établir sa thèse. Du
reste, il essaj^ait de faire voir qu'elle n'était pas si

nouvelle qu'elle paraissait de prime abord; en gla-

nant à travers la patrologie chrétienne et la tradition

rabbinique du moyen âge (par ex. Ibn Esra y 11 67),

il avait réussi à coUiger quelques témoignages en sa

faveui". L'originalité de VHistoire critique consistait

moins dans ses conclusions sur le Pentateuque et les

Prophètes que dans sa méthode, c'était la première
étude d'ensemble ayant la prétention de dater un
livre biblique d'après l'analyse littéraire et historique

de son contenu. De ce point de vue, Richard Simon
n'est pas tributaire de Spinoza, bien que le traité

Théologico-politique (1670) de celui-ci ait précédé de

quelques années VHistoire critique. Ce n'est pas en

littérateur, ni même en historien, que Spinoza révo-

quait en doute l'authenticité du Pentateuque et des

Prophètes, mais bien plutôt en philosophe pan-

théiste, qui rejette comme inauthentique tout ce qu'il

ne juge pas être conforme aux données de la raison.

Cî.^ixwGixAi., Essai sur Richard Simon, 1900, p. I25;

Mangenot, L'auth. mosaïque du Pentateuque, 1907,

p. 21; et, d'autre part, Westphal, Les sources du
Pentateuque, I, Le problème littéraire, 1888, p. 69. Il

faut en dire autant de Hobbes, Le\-iathan, i65i. En
réalité, Hobbes et Spinoza ne furent que des précur-

seurs du rationalisme en matière de critique biblique,

tandis que Richard Simon a été le fondateur de la cri-

tique historique des Livres Saints, au sens moderne
du mot. On a prétendu aussi, mais bien à tort, que

Richard Simon relevait des principes et des travaux

protestants. Il est vrai que les Sociniens et les Armi-
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niens, s'étant relâchés de la conception rigide de la

théopnevistie, telle que les premiers Réformateurs
l'avaient enseignée, apportaient à Télude de la Bible

des procédés philologiques et historiques dont leur

exégèse n'avait pas tardé à se ressentir. R. Simon
connaît les commentaires de l'arminien Grotius (de

Groot, -^ i645), et en fait assez de cas, toutefois sans

lui épargner la critique, p. 443. Mais il est évident

par tout le contenu de VHistoire critique (et l'auteur

en fait plus d'une fois l'observation expresse, p. i3,

35^, 427, 478)» f^^e l'œuvre tend à ruiner la préten-

tion des Protestants de faire de l'Ecriture la règle

unique de la foi. Cf. A. Sabatikr, Les religions d'au-

torité et la religion de l'esprit, i(jo4, p. 320-321. C'est

ce dont convenait Bossuet lui-même. Cf. Margival.
lac cit. C'est un fait, que les Protestants furent les

premiers à réfuter l'Histoire critique. Ils le firent

d'abord par la piume de Jean Lk Clerc (Clericus), un
arminien de Hollande, dans une série de publications

qui s'ouvre en 1680, par les Sentiments de quelques
théologiens de Hollande sur VHist. crit. du V. T. de
Richard Simon. Vint bientôt après la Défense des Sen-

timents..., 1686; et enfin Ars critica in qua ad studia

ling. lat. grœc. et hebr. via munitur, 1697. Du reste,

la critique de J. Le Clerc sur le Pentateuque était

encore plus radicale que celle de R. Simon. Du côté

des Catholiques, VHistoire critique ne reçut pas un
meillem" accueil. On sait comment elle fut condamnée
à Paris dabord, puis à Rome. C'est pour la réfuter

que Bossuet a écrit sa Défense de la Tradition et des
Saints /^ères (publiée seulement en i743). Cependant,
si, à plus de deux cents ans de distance, on compare
la position prise par R. Simon dans la question du
Pentateuque avec la récente réponse de la Commis-
sion biblique, on constate qu'elle se trouve satisfaire

aux exigences du décret du 27 juin 1906.

e) Ce n'est qu'un siècle plus tard que le problème
littéraù-e concernant le Pentateuque devait être

repris. 11 le fut par un autre catholique français,

J. AsTRUc, Conjectures sur les mémoires originaux
dont il parait que Jloïse s'est servi pour composer le

livre de la Genèse, Bruxelles, 1753. Voir l'article

Astruc dans le Dict. de la Bible (Vigouroux). Le mé-
moire d'Astruc fut réfuté sur-le-champ par les pro-
testants J. D. MicHAELis et J. F. W. Jérusalem, qui
le prenaient de très haut avec le médecin de Mont-
pellier. C'était pourtant l'époque où Lowth en Angle-
terre et Herder en Allemagne mettaient en honneur
les études littéraires sur la Bible.

2. L'Ancien Testament et la critique depuis un
siècle. — rt) La lin du xviii* siècle fut marquée en
Allemagne par une activité philosophique et litté-

raire sans précédent dans l'histoire de ce pays. Les
études bil)liqucs devaient s'en ressentir. On commença
par l'Ancien Testament. Les idées de R. Simon et

d'Astruc furent reprises par J. G. Eicuuoux, Einlei-
tung in das A. T., 1780-1788, qui du reste ne nommait
pas même Astruc; et peut-être en clfet ne le connais-
sail-il (pie par la réfutation de Michaelis. Les travaux
d'Eiclihorn furent suivis de près par ceux d un prêtre
catholique anglais, Alex. Geddes (1792), qui concluait
dans le même sens. Désormais, la (piestion du Penta-
teuque est à l'ordre du jour, et elle y restera pendant
un siècle. C'est sur ce terrain, on peut le dire, que
s'est édiiiée la critique bil)lique moderne. Les uni-
versités allemandes en ont eu pendant plus de cin-
quante ans le monopole. Toutefois, il ne faut pas
oublier que E. Rkuss, dit le Nestor de la criticiue, qui
enseignait à l'université de Strasbourg, restée fran-
çaise jusqu'en 1871, semble avoir ouvert la voie dans
laquelle on marche encore. De l'Allemagne, la ques-

tion passa dans les écoles de la Hollande, de 1"Angle-
terre et de la France.
On peut voir dans l'article Pentateuque par quelles

vicissitudes et au milieu de quelles polémiques l'hy-

pothèse '( documentaire » d'AsTRUc-EicHuoRX s'est

acheminée vers l'hypothèse dite du « développement»
de Reuss-Graf-Wellhausex (on dit encore Gr.\f-
KuE^"E^-^^'ELLHAUSE^"), couramment reçue aujour-
d'hui. Voici à quoi elle revient. Le Pentateuque (ovi

plutôt l'Hexateuque, car Josué fait littérairement
corps avec les livres précédents), date, dans sa forme
actuelle, d'après l'exil; — on ne s'accorde pas pour
fornmler une date plus précise. Cette rédaction se

fonde néanmoins sur des documents fragmentaires
plus anciens, à savoir : P= le Code sacerdotal (appelé
tout d'abord Eci-it fondamental, Livre des origines,

ou Elohiste tout court); E ^ l'Elohiste (ou encore le

second Elohiste, par opposition au précédent); J = le

Jéhoviste (ou le Livre de l'alliance); D z= le Deutéro-
nome. Or, P serait du \i'^ ou même du v» siècle, E du
vii<= ou du viii<=, D du VII'', J entre le vin« et le x*". Selon
qu'ils donnent ou non à ces portions intégrantes de
l'Hexateuque des sources écrites plus anciennes, et

surtout qu'ils reconnaissent à ces documents une
valeur histoiùque plus ou moins grande, les critiques

sont dits relativement conservateurs ou radicaux.
Tandis que Dillmaxx et Noeldeke placent la compo-
sition de la plupart de ces sources au ix<= ou au
x' siècle, et même certains fragments à l'époque mo-
saïque, Wellhausex ne veut pas remonter au delà
du viii' siècle; à l'entendre, le Décalogue daterait du
temps du prophète Michée. Dans sa phase actuelle,

la critique de l'Hexateuque ne donne plus qu'une
importance secondaire au critère littéraire ; l'argu-

ment historique lui-même, celui qui résulte de l'ana-

lyse du contenu de ces écrits, se fonde avant tout
sur le développement progressif des institutions et

des doctrines bibliques. Pour préciser ce développe-
ment, on prend comme point de repère le Deutéro-
nome, qui aiu-ait été composé au vu'' siècle, du temps
du roi Josias. Cette date est tenue pour certaine.

Les représentants les plus connus de l'école cri-

tique, dont les conclusions vont s'écartant toujours
davantage des données traditionnelles, sont : Allern.,

EicHHORX, Ilgex, de Wette, h. Ewald, Vater,
Vatke, Knobel, Graf, Hupfeld, Schrader, Noeldeke,
Welliiausex, Stade, Budde, Fried. Delitzsch, Hol-
zixger; HolL, Kuenex; France. E. Reuss; Angl.,

Geddes, Rob. Smith {Encycl. hritannica), et Encycl.

biblica (Ciieyne). — L'école conservatrice protes-

tante peut se réclamer, en Allemagne, de Hexgstex-
BERG, LïicKE, Keil, Haeverxick, Ed. Koemg, Jul.

BoHM. Sam. Oettli, Franz Delitzsch qui devait se

rallier, peu avant sa mort, à des conclusions plus
avancées: et. en Angleterre. de Bissel,Green, Baxter,
Orr. — Entre ces deux extrêmes il existe une école

intermédiaire : Allem., Bleek, Kamphausen, Dill-
MANX. Kittel, Baudissix, Strack, Klostermann, Con-
MLL. Kautzscii; langue angl., Colexso, A. B. David-
son. Driver, Rylk, B. W. Bacon, Briggs, Dict. of tlie

/?(7y/e (Hastings); langue franc., IIalévv, Brustox,
Westpiial, L. G.vutier. 11 va sans dire que cette clas-

sitîoation n'a rien d'absolu, la complexité du problème
et la Aariété des solutions qu'il a reçues, ne permet-

tent pas de prétendre à plus de précision. Cf. West-
piial. Les sources du Pentateuque, l. Le problème
lilléraire, 1888; II, Le problème historique, 1892; Cli.

Briggs, Tlte higher criticism of the Hexateuch, édit.

de 1S97: IL HoLzi.VGKK, Einleit. in den Hexateuch,
i8.,3.

Du côté des catholiques, le problème littéraire du
Pentateuque excita tout d'abord peu d'intérêt. Les

quelques Allemands qui s'en sont occupés pendant
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la première moitié du xix« siècle se montrèrent plutôt

favorables aux résultats de la critique moderne; on
peut citer Movers, Haneberg, Reixke, etc. Toutes
les forces vives de l'apologétique catliolique étaient

alors dépensées à faire face aux attaques dirigées

contre la chronologie Jjiblique au nom de l'égyptolo-

gie, et contre les premiers récits de la Genèse au nom
des sciences natvirelles : la géologie, l'astronomie et

la paléontologie. Cependant, vers le milieu du siècle,

les auteurs d'Introductions à l'Ecriture Sainte (Herbst
etWELTE, i84o; Glaire, :843; Sciiolz, i845) commen-
çaient à faire à la critique du Pentateuque un peu
de place; Kaulex, 1876, Ubaldi, 1877, Corxely, i885,

devaient lui donner plus de développements. M. Vi-
GOUROUX, S. S., a été le premier à vulgariser en France
la question sous sa foruîe actuelle, d'abord dans le

Manuel biblique, I, i8;8; puis dans les Lisi-es Saints
et la critique rationaliste, III, 1886. Comme ses devan-
ciers, il s'en tient au sentiment traditionnel. A vingt-
cinq ans de distance, on peut observer un change-
ment de position dans la dernière Introduction spé-
ciale à l'A. T. sortie d'une plume catholique : Fr. Gigot,
S. S., Spécial Introd. to the study of tlie Old Testa-
ment, 1901. Je le cite. « Un certain nomljre de saA'ants

catholiques, qui apparemment ira en croissant, —
tels que Bickell, Von Hummelauer, S. J., en Allema-
gne; Vox HuEGEL, Rob. Clarke, en Angleterre; La-
graxge, O.P., à Jérusalem; Loisy, Robert et d'autres,

en France, etc. — acceptent comme solidement éta-

blis la plupart des plus importants résultats de la

recherche critique », p. 45; cfr. p. 110, 187, i^o.

Depuis, il a paru deux ouvrages dans lesquels on
soutient le sentiment traditionnel : James Orr (pro-
testant écossais), The problem of the Old Testament,
1906; et E. Maxgexot, L'authenticité mosaïque du
Pentateuque, '.907. Il faut joindre à ces monographies
J. Brucker, L'Eglise et la critique biblique, igo8,

p. 103-189. D'après ce dernier, on peut ramener à trois

points ce qu'il est permis de retenir de la théorie
documentaire : 10 La constitution définitis'e du Pen-
tateuque peut être postérieure à l'exil; et donc les

écrits dont il se compose auraient existé jusque là

séparément. 2° Il est possible que Moïse ait fait rédiger
ces textes par des écrivains sous ses ordres. 3" La ré-

daction des écrits d'origine mosaïque peut se fonder
elle-même sur des documents plus anciens.

b) Tous les autres livres de l'A. T. ont été soumis
successivement à l'épreuve de la critique histoi-ique.

Du reste, il est facile de s'apercevoir que, par contre-
coup, l'attitude prise vis-à-vis du Pentateuque change
déjà, à elle seule, toute la perspective de l'A. T. :

histoire, institutions et doctrines.
Il y a cinquante ans, on se demandait s'il fallait

abaisser la date de la composition de quelques
psaumes à l'époque des Macchabées; aujourd'hui,
écrit Wellhausex, on se demande s'il y a des psaumes
datant d'avant l'exil. Voir l'article Psaumes. De
Delitzscii (1860), qui maintenait encore au compte
de David 44 psaumes (sm- ^3 qui lui sont attribués
par les titres), à Bakthgex (1897), qui ne lui en con-
serve plus que 3, on peut mesurer le chemin parcouru.
Pour Driver, res non liquet, tandis que Duhm et
Cheyxe se rangeraient volontiers à la formule de
Wellhausen. La plupart des catholiques : Patrizi,
Vax Steexkiste, Lesètre, Crampox, Filliox, Pan-
xiER maintiennent que le plus grand nombre des
psaumes datent d'avant l'exil et que beaucoup sont
de David; mais ils accordent que les autres sont de
l'époque du second Temple, et même que quelques-
uns pourraient bien avoir été composés sous les Mac-
chabées. Dans ces conditions, le psautier n'aurait été
définitivement clos que peu de temps avant la com-
position du prologue de l'Ecclésiastique grec, vers 1 3o.

D'autres cependant, par exemple le P. Zenner, Die
Psalmen nach dem Urtext, 1906, I, p. 20, se rappro-
chent plutôt des conclusions de Bathgen. Il faut bien
convenir que la date, même approximative, de la

plupart des psaumes devient très difficile à détermi-
ner, du moment que l'on n'accorde pas de valeur his-

torique aux titres qui les attribuent respectivement à
David, à Asaph, à Coré, etc.

c) Les livres historiques, n'étant datés d'aucune
façon, laissent une porte largement ouverte aux con-
jectui'es. Assez généralement, on place la composition
des deux premiers livres des Rois (autrement dit de
Samuel) entre le viii" et ai' siècle. On se contente
d'assigner aux deux autres l'époque qui a précédé
l'exil, sans préciser davantage. M. M. Vernes, Précis
d'histoire juive, 1889, p. 478-820, place au iv^ siècle

la composition des quatre livres des Rois; mais son
opinion est restée sans écho. Esdras et Néhémie se-

raient du IV* siècle, les Paralipomènes (ou Chroni-
ques) auraient été rédigées après la construction du
second Temple, entre 3oo et 260. Les livres des Mac-
chalîées sont du 11' siècle. Rien de précis sur l'âge de
Ruth, de Job, de Tobie, de Judith, d'Esther et de Jo-

uas. On discute même sur leur genre littéraire.— Le
caractère de l'histoire biblique fait l'objet de vives
controverses. Pour les tenants les plus avancés du
« criticisme )>, cette histoire est d'un bout à l'autre

foncièrement pragmatique, c'est-à-dire destinée à jus-

tifier les institutions et les doctrines du temps présent,

en les reportant dans le passé par fiction littéraire. En
somme, les auteurs de ces prétendus livres histori-

ques auraient été avant tout des poètes. C'est la thèse
plus que paradoxale de M. Vernes, loc. cit. Les
autres, tout en admettant que l'histoire biblique est

tendancieuse, estiment qu'elle met au service de la

cause qu'elle entend défendre, non pas une pure fic-

tion poétique, mais une tradition populaire, dont la

valeur est de moins en moins historique à mesure que
l'on remonte vers les origines. Le Pentateuque, à
partir de l'Exode, serait l'épopée du peuple d'Israël,

tandis que la Genèse représenterait sa mythologie.
Avec les Rois seulement on prendrait pied sur le ter-

rain ferme de l'histoire. Cf. Ryle, The early A'arra-

tives of Genesis, 1892; IL Guxkel, Genesis, 1901,
dans le Ilandkommentar zuni A. T. de W. Nowack,
et plus brièvement dans Die Sagen der Genesis, 1901
(tiré à part de la première livraison du précédent
commentaire); A. Loisy, Etudes bibliques, 1901,

p. 61. Toutes les Histoires d'Israël publiées depuis
cinquante ans relèvent plus ou moins de la critique

littéraire et du mouvement d'idées dont nous ve-
nons de parler. Il faut citer celles de Eavald i843,

Graetz 1 853- 1875, HiTziG 18G2, Reuss 1877, Le-
DRAix 1879, Stade 1887, Kittel 1888, Vernes 1889,

Renan i 887-1 891, Wellhacsen 1894, Kent 1896,
CORNILL 1898, PiEPENBRING l8y8, GUTHE 1899.

Pour les catholiques, le récit biblique reste VHis-
toire Sainte. Tout en convenant qu'il a été conçu et

conduit en vue d'un enseignement religieux à donner,
ils lui reconnaissent un caractère historique propre-
ment dit. Quelques-uns pourtant ont fait exception
pour les récits primitifs de la Genèse. Voir plus bas
III, 2 b. M. ViGouRoux, a publié quatre volumes, plu-

sieurs fois réédités, La Bible et les découvertes mo-
dernes, 1877, pour justifier l'exactitude du récit bibli-

que. M. Lesï:tre, Histoire Sainte, 1908^ (qui est à
compléter par Les récits de l'Histoire Sainte dans la

Revue pratique d'Apologétique, avril 1906 et suiv.)
;

et M. GiGOT, S. S., Outlines ofthe jewish historryiSgj,

(commençant avec Abraham) ont tenté d'écrire un
précis d'Histoire Sainte, en tenant compte des résultats

certains ou du moins acceptables de la critique

moderne.
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d) L'authenticité des Prophètes a résisté davantage

à la critique, car on peut négliger le paradoxe
de E. Havet et de M. Veuxes, qui voient dans leurs

écrits des compositions pseudépigraphiques des

quatre siècles qui ont précédé immédiatement notre

ère. On s'accorde assez à dater du aiii' siècle : Amos,
Osée, Isaïe (la première partie, sauf quelques chapi-

tres), Michée; — du vii= siècle : Nahum, Sophonie,

Jérémie (l'intégrité est contestée), Baruch, Haljacuc;
— du vi« siècle : Ezéchiel (Deutéro-Isaïe), Aggée, Za-

charie (l'unité littéraire est contestée); — du V^ siè-

cle : Malachie. On reste indécis au sujet de Joël et

d'Abdias (du x^ au vi^ siècle, ou même à une époque
plus basse en ce qui concerne Joël); ceux qui admet-
tent le caractère historique du livre de Jonas en pla-

cent la composition au viii« siècle, et quelques-uns au
v«. Il va sans dire que le très grand nombre des cri-

tiques dits indépendants n'admettent pas la possibi-

lité de la prophétie, et que ce préjugé a exercé son
influence aussi bien sur leur ci-itique littéraire que
sur leiu" critique historique. Voir l'article Propiié-

TISME.

e) L'histoire littéraire de l'Ancien Testament a été

écrite, du côté des rationalistes et des protestants, par
Th. NôLDEKE, Hist. littér. de l'A. T. (trad. franc, de
Derenbourg et Soury, 1878); J. Wellhausen, Prole-

gomena ziir Geschichte Israi'ls, 1878; R. Kittel,

Die Anfange der hebr. Geschichtschreibung im A. T.,

1896; B. DuHM, Die Entstehung des A. T., 1897;
E. Kautzsch, An oiitline of the Literature ofthe O.T.
(trad. angl., 1899); G. F. Moore, Ilistorical Littéra-

ture ofO. T., dansVEncrcI. biblica (Cheyne), col. 2076;
BuDDE, Geschichte der althebr. Literatur, 1906. — Du
côté des catholiques, on peut citer W. Bakry, The
tradition of Scripture, 1908. La plupart des Introduc-
tions à l'Ecriture Sainte font une part i)lus ou moins
large à l'histoire et à la critique littéi*aire.

Les plus connues de ces Introductions sont : 1° du
côté des catholiques, celles de Jahx, 1793, Heubst-
AVelte, i84o-i844) ScHOLz, i843-i848, Haneberg, i845,

Reuscu, i859,Kaulex, 1876, 1899 % avec Compend. 1S97
(Allem.); Ubaldi, 1877 (lat.); Vigouroux, 1878-

1880', 1906'- (franc.); Cornely, 1885-1887, Conipend.
1889' (lat.), 1907 édit. franc.; Trociiox, 1886, Coni-
pend. 1889 (franc.); Ciiauvix, 1897 (franc.); Gigot,

1899-1906 (angl.); Cellixi, 1908-1909 (lat.) ;
— 2" du

côté des Protestants, celles de Haeverxick, i836-

(8^9, rééditée par Keil, i853 (allem.); Blekk cIKamp-
hausex, 1860, rééditée jiar Wellhausex, 1878, 1886,

i8g3 (allem.); Kuexex, 186 i-i865 (hoUand.); Driver,
1891, 1898' (angl.); Koexig, 1898, Strack, 1894''

(allem.); Corxill, 1891, 1905'' (allem.); Briggs, 1899
(angl.); Baudissix, 1901 (allem.).

Sous le titre d'Histoire de la révélation de VA. T.,

ou simplement Histoire de l'Ancien Testament, Haxe-
berg, i85o (trad. franc, de Goschler i856), Daxko,
1862, ZscHOKKE, 1872, 1894 s et le D' M. Scuôpfer,
1894, 1906 ', ont écrit des ouvrages dans lesquels on
traite tout à la fois de l'histoire d'Israël, de l'origine

de ses Ecritures et même de ses croyances. L'œuvre
du D"' Schôpfer a été traduite en français et assez
profondément remaniée par M. J. B. Pelt, 1896,
1904 ''; et celui-ci, à son tour, vient d'être traduit en
italien et adapté par M. Rouselle, Storia deli Antico
Testamento, 190G.

f) C'est surtout dans l'histoire des doctrines et des
institutions religieuses de l'Ancien Testament que
le préjugé rationaliste s'est fait sentir. Sur ce terrain,
des travaux considérables ont été entrepris sous le

titre général de Théologie de l'Ancien Testament par
V.\TKE, i835, Kl'exex, 1869-1870, IL Scuultz, 1869,
J. F. Oeiiler, 1873-1874, A. Kayser, 1886, Piepex-
BuixG, 1886, Alexaxder, 1 888, E. Riehm, 1889,

A. DuFF, 1891, Smexd, 1898, DiLLMANX, 1896 (édité
par Kittel), W. H. Bexxett, 1896, A. B. Davidsox,
1904 (édité par Salmond), Stade, 1906. Ces théologies
peuvent se distribuer en deux types : le type ancien,
représenté par Yatke, dépend d'une conception
hégélienne de la conscience religieuse; le type nou-
veau, représenté par Stade, se fonde sur la théorie
de l'évolutionisme religieux. Le texte biblique nous
fait connaître les expériences religieuses du peuple
d'Israël aux différentes époques de son histoire,

notamment en ce qui concerne le monothéisme, qui
est le fond même de sa religion et le messianisme,
objet et terme de ses aspirations. Dans une théolo-
gie biblique, on entend pi-éciser ces manifestations
de la conscience du plus religieux des ijeuples de
l'antiquité, marquer les étapes qu'elles ont franchies,

et même en déterminer les causes. Pour la plupart
des auteurs cités ci-dessus, ces causes sont exclusi-

vement d'ordre naturel, les protestants libéraux et

les « modernistes » font en outre appel aux interven-
tions vagues et mal définies d'une providence spéciale

sur Israël. L'histoire religieuse de ce peuple, culte

et doctrines, vient d'être écrite de ce point de vue
par E. Kautzsch, Religion of Israël, 1904, dans TEx-
tra-Vol., p. 62, du Diction, of the Bille (Hastings).

Dans une brochure intitulée Die bleibende Bedeulung
des Alten Testaments, 1902, le même auteiu" ramène
la valeur permanente de l'A. T. aux points suivants :

la Bible reste un admirable monument d'esthétique,

encore qu'il soit inégal, et un document dhistoire
ancienne de premier ordre; par-dessus tout, elle est

le livre du salut, où l'on apprend comment Dieu est

venu à l'homme et comment l'homme doit aller à
Dieu. S. R. Driver, The higher criticism, igoô, p. 11,

met la principale valeur du prophète dans ses aspira-

tions morales et religieuses, plutôt que dans ses pré-

dictions. Cf. W. G. JoRDAX, Biblical criticism and
modem Thoiighf, 1909.
La théologie biblique est un genre moderne. CL Re-

vue des Sciences philos, et théolog. ,jginy. 1907, p. i3o.

Des anciens, tels que Noël Alexaxdre, 1676, Bvs-
XAGE, 1704, D. Calmet, 1718, avaient bien écrit des
dissertations historiques et théologiques sur les prin-

cipaux faits de l'A. T., mais sans faire l'histoire des
doctrines. Les premières théologies proprement dites,

écrites du point de vue catholique, sont celles de
H. ZsciioKKE, Théologie der Propheten des A. T., 1877,
et du P. M. Hetzexauer, O. P., Theologia biblica,

t. I, Vêtus Test., 1908. L'une et l'autre sont trop

schématiques, c'est-à-dire rédigées d'après les cadres
d'une théologie systématique; elles ne donnent pas
sulTisamment à connaître les progrès de la révéla-

tion de l'A. T. Sur ce développement progressif,

cf. J. Brucker, L'Eglise et la critique biblique, 1908,

p. 289.

Les croyants, qu'ils soient catholiques ou jjroles-

tants conservateurs, comme il s'en trouve encore beau-
coup en Angleterre (cf. Mgr Batifeol, dans Le Cor-

respondant, t. CCXX, p. 21), estiment que l'histoire et

la religion d'Israël ne s'expliquent pas suffisamment,

tant que l'on ne fait pas appel à la révélation divine,

spécialement en ce qui concerne le monothéisme
et le messianisme. Les prophètes ne sont pas les créa-

teurs du monothéisme, le messianisme est autre chose

qu'un désir de revanche contre les Gentils ou encore

un rêve de domination universelle. Le développement
historique de la littérature, des institutions religieu-

ses et des croyances chez les Juifs est très réel; mais

loin de s'opposer à une activité surnaturelle, il la

suppose. Voilà pourquoi, les critiques croyants esti-

ment que le préjugé rationaliste n'est logiquement

lié ni à la méthode critique ni à plusieurs des résultats

obtenus par son moyen, encore que ce préjugé ait, de
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fait, influé sur le mouvement d'études dont l'A. T.

est l'objet depuis un siècle.

3. La critique du Nouveau Testament. — a)

Des Sociniensà Strauss.— L'humanisme du xv^ siècle

avait été un mouvement antichrétien, le libre examen
des protestants devait aboutir à la libre pensée, le

développement scientifique des temps modernes (phi-

losophie, histoire, sciences naturelles) soulevait contre

la foi traditionnelle des difficultés nouvelles. C'est

sous cette triple influence que la vérité du christia-

nisme fut mise en question avi xviii' siècle, et, par

contre-coup, l'autorité des livres qui en racontaient

les origines. Déjà Wolf et son école, les Sociniens

et les Arminiens aA'aient exalté l'humanité du Christ

au détriment de sa divinité; dans la tliéolog-ie de ces

derniers, Jésus n'était plus, en définitive, qu'un

homme, dans lequel Dieu s'était exceptionnellement

révélé. Cependant, ils restaient respectueux de sa

personne et de son œuvre. Les déistes anglais (To-

LAND, COLLINS, ^yOOLSTO^, TiNDAL, MoRGAX, CtC,

cf. Fr. ViGOUROux, Les Livres Saijits et la critique ra-

tionaliste, 1 884,1, II), ainsi que les pseudophilosophes

français devaient être moins modérés. Avec Voltaire

et Bayle, l'attaque se fit haineuse, bien que sous le

masque du sarcasme; avec l'Allemand Reimarus

(1694- 1768), elle fut violente. Des notes de ce der-

nier, publiées par Lessing, sous le titre de Wolfeii-

biittel (1774-1778), représentaient les écrits du X. T.

comme le résultat d'une fraude intéressée ; l'auteur s'en

prenait surtout au récit que les évangélistes font de

la résurrection. Jésus -Christ lui-même aurait été

conduit par l'ambition de fonder un immense empire

terrestre. Cet écrit fut le premier coup redoutable

porté à la conception rigide que les protestants se

faisaient de l'inspiration biblique; Michaelis (1750)

l'avait déjà ébranlée, et Semler (1721-1791) devait

achever de la discréditer. Celui-ci proposait, comme
critère d'interprétation des Evangiles, l'hypothèse

que le Christ et les Apôtres s'étaient accommodés aux
idées de leur milieu. Est-ce pour cela que Semler

est appelé par beaucoup le père de la critique du
Nouveau Testament? Pour faire écho à Semler,

EicHiioRN n'avait qu'à appliquer ici les principes

qu'il apportait à la critique de l'A. T.

Le catholique reçoit les Evangiles des mains de

l'Eglise, d'après le mot de S. Augustin, Evangelio non

crederem nisi me catholicae Ecclesiae commoveret auc-

toritas ; les protestants aAaient remplacé ce magistère

ecclésiastique par le témoignage immédiat et inté-

rieur de l'Esprit-Saint ; aujourd'hui Semler et Eich-

horn proposent de remplacer le témoignage de l'Es-

prit par la preuve historique. L'histoire décidera de

l'autlienticité des textes, l'authenticité garantira la

vérité du récit surnaturel qu'ils renferment, et cette

vérité deviendra, à son tour, une garantie de l'origine

divine des textes eux-mêmes.
C'est à cela qu'aboutissait, avec la fin du xviii'' siè-

cle, le mouvement de critique historique et religieuse,

auquel les rationalistes d'Allemagne ont donné le

nom d'Aufklàrung ; ce qui veut dire affranchissement

des ténèljres,progrès et culture intellectuelle.Ci.ScuLos-

SER, Geschiclite des achtzehnten Jahrhundert, i848,

VII, 1 Abt., p. I. Ces attaques de la première heure
ne restèi-ent pas sans riposte. On peut voir dans
M. Vigouroux, op. cit., p. 657, une bibliographie as-

sez complète des principales apologies publiées par
les catholiques au cours du xviii« siècle. Les plus

connues furent celles de Huet, évêque d'Avranches
(1630-1721), et de l'abbé Guëxée (1717-1803), sm-tout

les Lettres de quelques juifs de ce dernier. Du côté

des anglicans vinrent des ouvrages de grande va-

leur, notamment : Lardxer, Credibility ofthe Gospel

history, 1727-1743, mais l'auteur a lui-même des
tendances au Socinianisme ; W. Paley, Evidences of
christiaiiity, 1794; et surtout Horae paulinae, 1790;
Th. Ciialmers, The évidence and authority of the

Christian révélation, i834. Les Démonstrations évan-
géliques de Migne, du t. IX au t. XII, reproduisent
la plupart de ces apologies.

Encore ici, on doit convenir que, si le rationalisme
biblique est bien d'origine protestante, les catholi-

ques furent les premiers à faire à la critique, dans
leurs études sur le N. T., la place qui lui convient.

C'est que leur doctrine en matière d'inspiration et

d'autorité scripturaire les mettait en meilleure pos-
ture que les protestants vis-à-vis de l'histoire. E. Reuss,

History ofthe Sacred Scriptures (trad. angl. de Hough-
ton, i884),p. 6 18, fait observer qu'aux xvi*^ et xvii^ siè-

cles « les Jésuites, beaucoup plus que les Protestants,

couraient le risque d'être brûlés comme hérétiques,

à cause de la liberté qu'ils prenaient vis-à-vis de la

Bible ». A. Sabatier, Les religions d'autorité et la

religion de l'Esprit, 1 904 -, p. 320, a écrit dans le même
sens : « Richard Simon et certains docteurs jésuites

frayaient ici la voie nouvelle dans laquelle on allait

s'engager. »

L'époque dite de VAufklârung coïncidait avec la

révolution philosophique désignée sous le nom d'idéa-

lisme allemand (Kaxt, Fichte, Schellixg et He-
gel). Cf. Diction, of Christ and the Gospels (Has-

tings), 1908, II, p. 869. La critique historique des

origines du christianisme s'en ressentit profondé-

ment. Venturini d'abord, Natùrliche Geschichte des

grossen Propheten von Nazareth, 1800-1802, puis, et

surtout, Paulus, Das I^ehen Jesu als Grundlage einer

reinen Geschichte des C/i?7's/ew<//ms, 1828, s'attachèrent

à expliquer « naturellement » tout ce que les Evan-
giles racontent de Jésus, en distinguant entre le fait

et son appréciation, c'est-à-dire l'explication qui en a

été donnée, même par les témoins immédiats. Le fait

peut être conservé
;
quant à son explication, on doit

la critiquer, car elle peut être erronée. C'est notam-
ment le cas des récits qui représentent certains faits

comme miraculeux. Paulus estimait que les évangé-
listes n'ont pas eu, le plus souAcnt, la prétention de

rapporter des miracles. Du reste, Kant n'avait-il pas
enseigné que la règle suprême de l'exégèse était de

rechercher non pas tant ce qu'un autem*, fùt-il ins-

piré, avait dit, que ce qu'il aurait dû dire conformé-

ment aux données de la religion naturelle? Die

Religion innerhalb der Grenzen der blossen Ver-

7iH«/V,i793.EicnnoRN (-f-1827) devait ajouter que dans
les Evangiles on peut traiter d'invention de la cré-

dulité juive tout ce qui ne cadre pas avec la droite

raison. Einleitung, I, p. 44; HI. P- 2. De la sorte,

toute connaissance, même celle que l'on avait tenue

jusque là pour révélée, se trouvait ramenée exclusi-

vement aux ressources et aux lois de la psychologie

humaine. D'après la Bible, Dieu avait fait l'homme à

son image ; d'après les tenants du naturalisme, il fal-

lait faire Dieu à l'image de l'homme.
L'exégèse « psychologique » prétendait garder les

Evangiles sans les Evangélistes ; ce que ces textes

contenaient d'historique n'était plus qu'un résidu.

Mais vouloir ramener à des proportions naturelles un
récit conçu perpétuellement d'un point de Aue surna-

turel, c'était entreprendre de dessaler la mer. On ne

tarda pas à s'en apercevoir. L'attaque avait été si

extravagante qu'au lieu de ruiner l'autorité des Evan-
giles, elle l'avait plutôt afi"ermie.

b) De Strauss à Renan. — C'est alors que D. F.

Strauss (1808-1874) proposa d'interpréter les Evan-

giles d'après la méthode mythologique, que l'on ap-

pliquait aux histoires profanes de l'antiquité. Semler.

Eichhorn, Vater, de Wette avaient déjà étendu ce
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système d'interprétation à certains récits de l'Ancien

Testament, par exemple à l'histoire de Samson. De
Wette avait même envisagé de ce même point de vue

les récits des Evangiles concernant l'enfance du Sei-

gneur et sa résurrection. Strauss réfute impitoya-

blement Paulus, mais, au fond, il se propose le même
but que lui : rendre compte de l'élément miraculeux

de l'histoire évangélique, sans admettre qu'il ait

quelque réalité historique. Dans cet ordre de choses,

nous ne serions pas en présence de faits réels, mais

seulement de croyances qui se sont traduites de ma-
nière à donner l'illusion des faits. C'est le mythe.

Les généalogies des Evangiles ne seraient rien autre

chose qu'une tentative, sans valem" historique, pour
justifier la foi déjà traditionnelle de la descendance
davidique de Jésus. Les idées génératrices du mythe
évangéliqiie auraient été : le portrait prophétique du
Messie dans l'Ancien Testament, les croyances po-

pulaires et aussi les développements progressifs

d'une christologie savante. L'analjse à laquelle 1 in-

terprétation mythique soumettait les Evangiles ob-

tenait encore un résidu historique, mais moins consi-

dérable que dans l'interprétation naturaliste.

Comment le mythe évangélique avait-il eu le temps
de se créer avant la composition des textes? Strauss

profitait ici d'un courant d'opinions se produisant, à

ce moment même,à Tubingue, grâce à un jeune profes-

sevir, le D' Christian Baur, qui plaçait la rédaction

définitive des Evangiles dans la seconde moitié du
II' siècle. Les mythologistes feront-ils le sacrifice du
christianisme? Point du tout. La philosophie hégé-

lienne leur donne le droit de rétablir ce qu'ils viennent

de démolir au nom de l'histoire ; l'idée religieuse est

indépendante du phénomène historique, dans lequel

elle s'est traduite à un moment donné. Du reste, Strauss

s'en tient à la critique littéraire des Evangiles cou-

rante, il regarde Marc comme l'epitomator de

Matthieu.
L'apparition de la Vie de Jésus par Strauss (Das

Leben Jesu kriiiscli hearheitet, i835) eut un retentis-

sement énorme ; elle marque une date décisive dans
l'histoire du rationalisme moderne. Les réfutations

ne se firent pas attendre, on en compta plus de
soixante de i835 à i84o. Les plus remarquables fu-

rent, du côté des protestants, la Me de Jésus par Karl
Hask (dans les éditions qui suivirent i835; cet ou-

vrage devait devenir en 18^6 la Geschichie Jesu du
même auteur); puis l'œuvre similaire de Neander,
Das Leheti J. C, 18'èj. Ces apologistes faisaient eux-
mêmes des concessions considérables aux principes

et à la méthode de Strauss. Du côté des catholi-

ques, on peut citer Kuhn, Das Leben Jesu iK'issen-

schafllicli bearbeitet, i838; Sepp, Das Leben Christi.

1843-184G. Cf. M. Yii.iAoy,Res\du Clergé franc., i5juin

1909, p. G79 et suiv.

Si Strauss eut de nombreux contradicteurs, il ren-

contra surtout des imitateurs, qui ne tardèrent pas à
le dépasser dans ses négations. lîruno Bauek, Kritik
der evangcl. Geschichte, 1840-1842, que M. Jiilicher.

Einleit. in das X T., 1901 '*, p. 19, regarde comme un
précurseur de l'école hypercritique, reprit les tradi-

tions de l'attaque violente contre le christianisme.
Les Evangiles sont du 11' siècle, leur récit est une
pure fiction, sans aucun point de départ historique.
C'est Marc qui a inventé l'histoire évangélique.
Jésus et Paul sont des mythes, et le christianisme
un produit de la philosophie populaire d'un milieu
gréco-romain.

Cependant, en France, où l'ouvrage de Strauss
avait été traduit par E. Littré, dès iS^o, E. Renan
écrivait une Vie de Jésus (i863), qui aboutissait,
somme toute, à la même conclusion : Le Christ n'est
qu'un homme, mais un homme idéal. Du reste, l'écri-

vain français devait beaucoup à son devancier d'outre-
Rhin, aussi bien pour la méthode que pour la docu-
mentation; seulement, au jeu des idées il avait suJj-

stitué celui des passions : Strauss était un professeur,

tandis que Renan écrivait en artiste. Ce fut la prin-
cipale raison de son succès. Au lieu de mythe, il

parle de « légende idéale ». Comme Strauss, il accepte
les vues de Baur sur la composition tardive des Evan-
giles; mais il profite d'une critique littéraire plus
avancée, en faisant du texte de S. Marc le point de
départ et la source des autres évangélistes.

c) De Schleiermacher à A. Sabatier. — La critique

littéraire du \. T. est inséparable de sa cintique reli-

gieuse, parce que celle-ci a été un important facteur

de celle-là. Les philosophes hégéliens avaient substitué

une sorte de Christ-Idée au Christ de la foi tradition-

nelle ; Paulus et Strauss, bien que par des voies diffé-

rentes, prétendaient dégager dès textes le Christ de
l'histoire. Ces polémiques philosophico-historiques

troublaient profondément les âmes religieuses du
monde protestant. Sentant le Christ leur échapper
tous les jours davantage, à mesure que l'on mettait

en pièces les Evangiles, elles demandèrent au pié-

tisme des anciens Réformés de les sauver des entre-

pi'ises de la critique. On le pouvait d'autant mieux
que la philosophie en vogue, celle de Kant, faisait

de la religion une affaire da sentiment. Poiu"quoi ne
suffirait-il pas à l'homme de descendre dans son àme
pour y reti'ouver l'essentiel du christianisme, qui est

une vie et non une science ? L'Ecriture elle-même est-

elle autre chose que l'histoire des expériences reli-

gieuses déjà faites par les Prophètes, le Christ et ses

Apôtres, par la Synagogue et par l'Eglise? Si la con-

science du Christ (qui s'est manifestée par une con-

naissance unique de Dieu et un sentiment sans pareil

de sa filiation divine) nous intéresse encore, c'est

qu'il est d'une certaine façon l'Humanité, qu'il a vécu
notre vie et qu'il s'est survécu dans son Eglise. La
valeur permanente du Christ ne se confond pas avec

sa vie historique et terrestre, racontée dans les Evan-
giles; elle dépend encoi'e, et bien davantage, de

l'expérience personnelle que chacun en fait. Sans
cette expérience, on ne perçoit que la lettre de l'Ecri-

ture ; or. cette lettre n'a qu'une Aaleur relative et cadu-

que, que la critique peut, avec le temps, réduire en

poussière. Le miracle, par exemple, est le nom reli-

gieux d'un phénomène naturel; or, la valeur reli-

gieuse d'un fait résulte de l'expérience, c'est-à-dire

de l'impression qu'il fait sur l'àme croyante. Pourvu
que cette impression se produise, peu importe la

nature du phénomène auquel elle est liée. Le récit de

la conception virginale du Christ, qu'il nous livre

une réalité ou un pur symbole, donnera toujours à

connaiti'e son origine céleste et son incomparable
pureté.

La synthèse que nous venons d'esquisser est le

point d'arrivée d'un mouA-ement dont Sculeier-

MACHER (1768-183/1) fut l'initiateur, qui devait être

soutenu et développé, en Allemagne, par Rich. Rothe
(1 '799-1 867) et surtout par Ritscul (1822-1889); en

Angleterre, par Colerioge (1772-1834), F. D. Maurice
(1805-1872) et Matthew Arnolo (1822-1 888); en Suisse

et en France, par Alex. Vinet (1797-1847) et E. Sche-

HER (1815-1889). lia atteint son apogée dans les écrits

d'Aug. Sahatier, et particulièrement dans Lrs reli-

gions d'autorité et la religion de l'Esprit, 1908. D'après

l'auteur, la conscience chrétienne est définitivement

alfranchie, même vis-à-vis de l'Ecriture ; c'est le triom-

phe de l'Esprit sur la lettre. La critique peut faire de

cette lettre ce que bon lui semblera. Jadis, on allait de

l'Ecriture au Christ, aujourd'hui c'est du Christ qu'on

va à l'Ecriture.

Tous les protestants libéraux, — et c'est le très
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grand nombre, qu'ils s'appellent Réville, Cheyxk ou
Harnack, — relèAent plus ou moins de ce symbo-
lisme critique. Ils récusent Tappellation de rationa-

listes, parce que la religion, d'après Kant, n'est pas

d'ordre rationnel, et cju'ils prétendent bien garder

intact le sentiment religieux, quelles que soient leurs

conclusions historiques et littéraires sur l'Ecriture.

C'est cette même conception, dont les écrits de

M. LoiSY sont saturés, que les modernistes ont tenté

d'acclimater i^armi les catholiques.

d) Baur et son école de Tuhingiie. — La critique

historique des origines chrétiennes procédait, au
xviiie siècle, d'un préjugé d'incrédulité; elle devait

devenir elle-même le point de départ d'une critique

littéraire du Nouveau Testament. F. Christian Baur
(1792- 1860), professeur à Tubingue, prétendit expli-

quer la composition du N. T. par l'histoire du chris-

tianisme primitif. (C'est plu tôt la marche contraire qu'il

eût fallu suivre. Cf. Revue pratique d'Apologétique,
\^' sept., 1908, p. 855-86i.) Tout son système repose

sur l'hypothèse d'un antagonisme profond, qui aurait

divisé le christianisme encore au licrceau : d'un côté,

les partisans de Pierre, des judaïsants pai'ticularistes;

de l'autre, les partisans de Paul, des antijudaïsants

universalistes. De cette époque, où le conflit était aigu,

dateraient, d'une part : les grandes épîtres de S. Paul
(Gai., Cor., Rom.), les seules qui soient authenti-

ques ; et d'autre part : l'Aiiocalypse, l'épitre de Jac-

ques et l'évangile araméen secundum Ilebraeos. Tous
les aiitres livres du N. T., et notamment les Evan-
giles dans leur forme actuelle, seraient d'une époque
postérieure (entre i3o et 170). celle-là même où les

divergences s'effaçaient graduellement pour faire

place à la conciliation d'ouest néel'Eglise catholique.

Le premier évangile porterait encore des traces de
tendance judaïsante, tandis que le troisième serait

plutôt paulinien. Comme S. Marc est le plus neutre

des trois, on conclut qu'il a été composé après les

deux autres. Le quatrième Evangile et les Actes sont

venus en dernier lieu. Tous ces écrits seraient ten-

dancieux, ayant essentiellement pour but de faire

prévaloir des doctrines ou des institutions.

Bien que le point de départ de Baur ne fut pas une
conception originale, puisque Semler l'avait déjà mise
en avant, cf. Realencyhlopâdie fur die protest. Théo-
logie, t. II (1897), p. !\'ë>'d, sa théorie eut un reten-

tissement considérable. Strauss l'adopta, surtout
dans la Vie populaire de Jésus pour le peuple alle-

mand, qu'il donna en 1 86/| ; sans s'apercevoir, du reste,

qu'il tentait de réunir des choses inconciliables, à
savoir le travail spontané et inconscient delà légende
mythique avec la tendance consciente et le but dog-
matique supposés par la théorie de Baur. Le système
de Tubingue a régné souverainement dans la plupart
des milieux savants, pendant un demi-siècle. Il eut,

à l'origine, un organe de propagation très écouté, le

périodique Theologische Jahrbiichev, dirigé par Baur
lui-même et Zeller (1842-1857). Ses partisans les

plus connus ont été Schwegler, Planck, Koestlin,
RlTSCHL, HiLGEXFELD, VoLKMAR, TOBLER, KeIM. Il eSt

vrai qu'ils ont incessamment modifié les idées du
maître dans le sens d'une régression vers le sentiment
traditionnel. Pour mesurer le chemin parcouru dans
cette direction, il suflU de comparer les positions de
Baiu" avec celles prises de nos jours par deux de ses
derniers disciples, O. Pfleiderer, Das Urchristen-
tum, 1887; et HoLSTEN, />aj//m. Théologie, 1898.
Les éludes sur le siècle apostolique entreprises de-

puis trente ans, même par des partisans de Baur, ont été
fécondes. Des ouvrages comme celui de Karl ^yEIZ-
SAECKEU, Das apostolische Zeitalter, 1886, 1902 3, n'ont
pas peu contribué à venger la tradition de l'affront qui
venait de lui être fait à Tubingue, Finalement, la

théorie tant prônée s'est trouvée en faute sur tous
les points : les évangiles, tout au moins les trois pre-

miers, sont antérieurs au second siècle ; loin d'être le

dernier en date, Marc est tenu aujourd'hui pour la

source des deux autres ; S. Paul a écrit plus de quatre
épitres; les tendances judaïsantes et antijudaïsantes
n'expliquent pas correctement la composition du
N. T. En somme, l'école de Tubingue n'aurait plus
qu'un intérêt historique, si son esprit et ses métho-
des ne s'étaient conservés au milieu d'un petit nom-
bre de pseudo-critiques hollandais, héritiers directs

de Bruno Bauer et de Scholten, à savoir : Pierson,
LoMAN, Van Manex, Naber et Voelter, auxquels il

convient de joindre Stecke de Berne. Renchérissant
sur la critique radicale de Baur, ils en sont venus à
nier jusqu'à l'authenticité des grandes épîtres de
S. Paul. Du reste, ils sont divisés entre eux sur tous
les autres points. Cf. F. Prat, La théologie de
S. Paul, 1908, p. i3; et A. Juelicher, Einleilung in

das Neue Testament, 1901 '',

lî. 19.

e) Le Nouveau Testament et la critique contempo-
raine. — Les critiques libéraux qui se sont le plus
distingués, depuis cinquante ans, par le nombre et le

retentissement de leurs travaux sur le N. T., avaient
été élevés dans le respect de l'école de Tubingue.
Citons seulement K. Weizsaecker, H. J. Holtzmanx,
A. .luKLicHER et A. Harxack. S'étant aperçus, au
cours de leurs études personnelles, que le point de
départ de Baur était contestable, et qu'il ne cadrait

pas avec nombre de faits établis par une analyse
correcte de textes, ils renoncèrent au procédé des
tendances, pour s'attacher à l'étude des sources. Par
la comparaison immédiate des textes, au triple point
de vue de la langue, du mouvement des idées et du
fond, ils prétendirent déterminer le mode de leur

composition. On commença par les Evangiles (voir

ce mot). Le problème dit des Synoptiques a pas-

sionné, pendant un demi-siècle, le public des uni-
versités en Allemagne et en Angleterre. La grande
majorité des critiques indépendants regarde aujour-
d'hui comme définitivement acquise l'hypothèse
documentaire dite des deux sources : Matthieu et

Luc se sont servis de Marc et des Discours du Sei-

gneur; — ce deimier document est désigné par le

sigle Q. Tous les autres points du problème : rap-

ports de Q avec les Logia dont parle Papias, rapports
de Luc avec Matthieu, ou inversement, par-dessus
tout, l'existence d'un Proto-Marc et aussi les rapports
du Marc canonique avec Q, sont encore chaudement
discutés. Mais quelles que soient les réponses faites à

ces questions secondaires, l'on s'accorde pour placer

la composition des évangiles synoptiques avant la lin

du I" siècle, entre 60 et 80. Le plus attardé de tous,

P. W. SciiMiEDEL, fait écrire le troisième évangile

entre 100 et 110, tandis que M. Harnack n'estime

pas impossible d'en relever la date jusque vers

l'an 60.

L'hypothèse documentaire, sous ses différentes

formes, fut tout d'abord suspecte aux critiques con-

serAateurs, catholiques et protestants; elle leur

apparaissait comme une attaque déguisée contre

l'authenticité des Evangiles. Aussi bien, les uns
s'en tinrent à l'hypothèse de la dépendance mu-
tuelle, dont le principe avait été posé par S. Augus-
tin, cf. Patrizi, De Evangeliis libri très, i853, et,

parmi les protestants, Keil, Comm. Hier die Evang.
des Marcus und. L^ucas, 1879; tandis que d'autres

pensaient tout expliquer par l'hjpothèse d'une tradi-

tion purement orale, cf. Mgr Meign.^n, Les Evangiles

et la critique, 1870-; Cornely, Introd. spec. in

libros N. T., 1887, et parmi les protestants. Godet,
Evangile selon S. Luc, 1888. Cependant, l'hypothèse

des deux sources finit par gagner, de ce côté, des
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partisans ou, du moins, des témoins sympatliiques :

Mf-r Batiffol et le P. Lagrange, sans parler de

MM. LoisY et MiNOCcni; et parmi les protestants

conservateurs : Zahx, Roehrich, etc. Plus près de

nous encore, M. Lepix, Jésus Messie et Fils de Bien,

iqo5- p. XXXVI ; M. Jacquier, Histoire des li\-i'es du
y. T., 19052, p. 355, et M. Brassac, Manuel biblique

(Bacuez), 1908'-, III, p. ii4> inclinent, mais en hési-

tant, vers une solution éclectique.

L'authenticité de nos évangiles canoniques n'exige

pas qu'on date leur composition d'une façon plus

précise que n'a fait la tradition ; or l'on sait que les

critiques, même les plus conservateurs, ne s'accor-

dent pas à ce sujet. Cf. Mangenot, Evangiles, dans le

Dict. de la Bible (Yigouroux), II, col. 2061; Bacuez-
Buassac, Manuel biblique, 1908 '2, m, p. 61-62. «La
chose particulièrement importante, dit M. Lepin,

op. cit., p. XXXIX, est que nos trois synoptiques, alors

même qu'il faudrait les attri])uer à la seconde généra-

tion chrétienne et réduire la part prise par les auteurs

traditionnels à leur rédaction, reposent sur des tra-

ditions orales et des documents écrits appartenant à

la première génération, à l'époque même où vi\"aient

encore les témoins directs du Sauveur. Or, c'est là un
des faits les plus sûrement constatés par la critique

moderne. )- C'est exactement la conclusion formulée
par M. Harxack, Bas JVesen des Chvistentums, 1900,

p. i4 (trad. franc. 1907, p. 33) : « Les Evangiles ne
sont pas des écrits tle parti...; ils nous mettent incon-

testal)lement en présence d'une tradition primitive. »

Cf., du même auteur, Spriiche und Reden Jesu, 1907.
Il n'était pas possible de donner à Baur un démenti
plus catégorique. A. Jueligiier, Einleit. in das N. T.,

1901 ', p. 298, et surtout B. Weiss, Die Quellen der

synopt. Uebeiiieferung, 1908, p. 221, 235, 25i, ne sont

pas d'un autre avis.

Jusqu'à ces dernières années, on avait, dans la

question des Evangiles, envisagé presque exclusive-

ment l'aspect littéraire du problème, celui qui inté-

resse l'origine des textes; aujourd'hui, on s'attache à
préciser le caractère et le développement de la tradi-

tion contenue dans les Evangiles. C'est l'aspect his-

torique du problème, qui a pour objet de déterminer
la valeur de cette tradition comme source de la vie

de Jésus. Cf. Wernle, Die Quellen des Lebens Jesu,

190/4 La solution donnée à la question littéraire

aboutissait à l'hypothèse des deux sources (Q et

Marc), que l'on tenait généralement pour originales
et lioniogènes; l'œuvre de Marc, en particulier, était

un écho sincère de la prédication de Pierre. Or, c'est

à cette confiance dans la valeur du second évangile
([ue des critiques (Wrede, J. Weiss, Welliiausex,
SciiwRiTZEH, Loisy) s'cu prennent maintenant. Il se-

rait une œuvre de seconde main et une composition
tendancieuse. Son auteur aurait une théologie, —
celle de S. Paul ;

— et son souci souverain aurait été
de la faire remonter au Christ en personne. Du côté
des conservateurs, on a répondu ({ue le paulinisme
de Marc, fùt-il réel, n'a rien d'in([uiétant, puisque
l'analyse des Epîtres fait voir qu'en substance ce
paulinisme est antérieur à Paul, et qu'il faut bien
rattril)uer au Christ lui-même. R. J. Knowling, The
tesliniony of S. Paul ta Christ, 1905.
Dans cette nouvelle phase, la critique s'attache

aux idées qu'elle estime avoir été génératrices de la

tradition évangélique, beaucoup plus qu'aux faits
consignés dans cette tratlitiou; parce que ces idées
auraient modelé les faits eux-mêmes. Les évangiles,
dans leur teneur définitive, seraient résultés de ten
dances religieuses très actives. Nous voilà, par un
n-cul inattendu, ranu-nés au procédé dislinclif de
l'école de Tubingue. Cf. Loisy, Les éyangiles synop-
tiques, I (1907), p. 6G, et Wellhausen, Einleit. in

die drei ersten Eyangelien, 1905. Il va sans dire, du
reste, que ces idées génératrices, surtout l'idée maî-
tresse, varient avec les critiques de cette école. Pour
les uns (J. Weiss, Sgiiweitzer, Loisy), tout l'Evan-
gile gravite autour de la conception que Jésus se serait

faite d'un Royaume de Dieu purement eschatologi-
que; pour Wrede, l'Evangile reste inexplicable, tant
qu'on n'a pas deviné l'énigme du secret messianique.
M. Harnack, Spriiche und Reden Jesu, 1907, p. 3,

raille agréablement ces faiseurs de systèmes, qui font

dépendre toute étude sur les Evangiles d'une « idée

fixe » ; mais est-il bien sûr d'échapper à la critique,

lui qui fait tenir obstinément toute la prédication de
Jésus dans la notion du Dieu-Père ?

La question du Quatrième Evangile se pose à part,

distincte de celle qui concerne les Synoptiques. Cette
distinction a sa raison d'être, même si l'on admet
l'authenticité et le caractère historique de cet écrit,

à cause des pai-ticularités qu'il présente, tant pour le

fond que pour la forme. Aussi bien, commence-t-on à
en tenir compte jusque dans l'enseignement courant.

Cf. B.vcuez-Brassac, Manuel biblique, III, 1908'-,

p. 102, i35. En outre, le problème se complique ici

de celle des rapports du quatrième évangile avec les

lettres de S. Jean et de l'Apocalypse; c'est la ques-
tion dite johannique. L'unité littéraire de ces écrits a
trouvé, ces derniers temps, plus d'un défenseur; no-

tamment M. Harxack, Geschichle der altchristlichen

Literatar, 1, Die Chronologie, 1897, p. 80-110. Mais,

par contre, l'authenticité et le caractère historique

de l'Evangile selon S. Jean a perdu du terrain dans
les milieux protestants et modernistes. Voir à ce

sujet, d'une part : J. Réville, Le Quatrième Evan-
gile, 1901; A. Loisy, Ze Quatrième Evangile, 1908;
et d'autre part (conformément aux conclusions tra-

ditionnelles) : M. Lepin, L'origine du Quatrième
Evangile, 1907; E. Jacquier, LIistoire des livres du
Nouveau Testament, 1\, 1908. Le plus grand nombre
des critiques placent aujourd'hui la composition du
Quatrième Evangile entre 100 et I25, au lieu de 160

et 170, qui est la date mise en avant par Baur. Sur
l'origine de I'Apocalypse, voir ci-dessus, col. i5i-i53.

La réhabilitation des Actes des Apôtres est en
bonne voie, grâce aux travaux de Ramsay, Blass,

C11.A.SE, CoppiETERS et IIauxack. Le nombre des criti-

ques, admettant leur unité littéraire et leur authenti-

cité, augmente cliaque jour. Entre la date proposée

aujourd'hui par M. Ilarnack pour leur composition

et celle couramment admise dans l'école de Tubin-
gue, il y a un siècle de différence. Voir ci-dessus,

col. 261, l'article Apôtres (Actes des).

Au lieu des quatre grandes épîtres seulement

(Gai., l et II, Cor., Rom .), qnc Banr laissait à S. Paul,

c'est l'ensemble des lettres à lui attribuées par la

tradition, qu'on reconnaît maintenant pour l'œuvre

authentique de l'Apôtre. A. Jueliguer ne fait d'op-

position qu'aux seules épîtres pastorales (Tit. et

Tim), il doute de celle aux Ephésiens; de son côté,

A. Harnack n'a d'objection à soulever que contre

les épîtres pastorales; encore y reconnaît-il des frag-

ments authentiques. Cf. F. Prat, La théologie de

S. Paul, 1908, p. 14. Quelle que soit la valeur des

hypothèses qui ont été laites au sujet du rédacteur

de VEpitre aux Jlébreux (et il y en a de bien singu-

lières), on est près de s'entendre pour placer sa com-

position avant l'an 70. Quant à la part qu'il convient

de faire à S. Paul dans la fondation du christianisme,

c'est une (jueslion de criliciue religieuse revenue, plus

que jamais, à l'ordre du jour; mais elle se fonde pré-

cisément sur l'authenticité et l'intégrité des Epîtres;

d'autant plus qu'il y a, encore aujourd'hui, une ten-

dance à exagérer le rôle joué par l'Apôtre.

Les études sur les Epîtres catholiques {Jacob.,
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Petr., Jud.) sont moins avancées, mais la cause de

leur authenticité n'est pas aussi compromise que
beaucoup semblent le croire ; même en ce qui concerne

l'authenticité de la 11^ Pétri. Cf. J. Dillenseger, .1/e-

laniies de la Faculté orientale (Université S. Joseph

de Beyrouth), t. II, 1907, p. iqS.Poiu- constater combien
est mouvant le terrain sur lequel se débattent ici les

questions, il suffit de faire observer que les dates

assignées à la composition de ces épîtres Avarient, pour
chacune d'elles, entre l'an 5o(ouméme 4o)et l'an 170.

Cf. E. Jacquier, Hist. des livres du 3'. T., 1908, t. III.

f) Les résultats.— La simple constatation des résul-

tats regardés généralement comme acquis autorise à

conclure que Tensemble des positions traditionnelles

au sujet du Nouveau Testament a résisté victorieu-

sement à l'épreuve de la critique. Si cette conclusion

se dégage avec moins de netteté et de force des Vies

de Jésus-Christ et des Théologies bibliques, c'est que
dans ces compositions il intervient d'autres facteurs

que la critique littéraire et l'exégèse méthodique des

textes. Cependant, il faut convenir que les rationa-

listes et les protestants libéraux qui ont entrepris,

après Renan, d'écrire la vie du Sauveur, se sont

montrés, j^lus que lui, respectueux de l'histoire; ce

qui doit s'entendre sxirtout de E. de Pressexsé. 1866,

Keim, i86-;-i882,Farrar, 18-4, B. Weiss, 1882, Eders-
heim, i883, Beyschlag, i885. En revanche, la réa-

lité historicjue de l'œuvre personnelle de Jésus tient

moins de place dans les ouvrages sur le même sujet

parus ces dix dernières années, à savoir ceux de
A. RÉVILLE, 1897, P. W. ScHMiDT (de Bàle), 1899,

O. HOLTZMANX, 1901, SCHWEITZER, I906, et SUrtOUt

Nath. SciiMiDT (de Xew-York), 1906. Pour réduire la

vie du Christ à des proportions humaines, on ne parle

plus de miracle naturel (Paulus), ni de mythe
(Strauss); mais d'une idéalisation progressive de
l'histoire sous l'influence de la foi religieuse, qui

allait grandissant. C'est l'opinion courante dans les

universités d'Allemagne; elle est formulée par
O. HoLTZMAXx, Leben Jesu, 1901 ; W. Bovsset, Jésus,

1904, et Was n'isseriH'ir \-on Jésus ? 190^; A. Harxack,
Las JVesen des Christentums, 1900. Les tendances et

les conclusions de cette école sont représentées en
Angleterre par T. K. Cheyxe, et en France par A. Ré-
ville et A. LoisY. Cf. XoLLOTH, The person of our Lord
and récent thought,

1 908 (œuvre d un anglican croyant
et conservateur). Quant à l'hj'percriticisme, il vient
d'aAoir son accès périodique, cl'une violence extrême,
dans les publications du pasteur A. Kalthoff (-7 1906),
Die Entstehung des Christenturns et Bas Christus-Pro-

blem^ i(^ol\, dont la conclusion est que nous ne savons
rien de certain sur Jésus. Cf. M. Filliox, L'existence

historique de Jésus et le rationalisme contemporain,

1909, dans la collection « Science et religion », w^b'2(^.

Les catholiques ont maintenu les positions tradi-

tionnelles, sauf sur quelques points de détail. L'his-

toire des origines chrétiennes, allant de Jésus-Christ
à S. Paul inclusivement, telle qu'elle a été écrite, en
notre langue, par l'abbé Fouard (1880-1908) et par
Mgr Le Camus (i 884-1905). n'est pas seulement une
bonne réplique donnée aux Origines du christia-

nisme de Rexax (1 863- 1881); ces publications reste-

ront encore comme un témoignage de la manière
moyenne dont les écriA'ains catholiques ont entendu,
au xix" siècle, la critique du Nouveau Testament. Les
principes et les conclusions de cette critique ont été

formulés dans les Introductions générales, énumérées
plus haut, I, 2, e; et surtout dans les Introductions
particulières au N'. T., publiées par Hug, 1847, de
Valroger, 1861, Daxko, 186;, Aberle-Schaxz, 1877,
Al. ScHAEFER, i898,Belser, 1901, 19052, Baguez, 1878,
Bacuez-Brassac, 1908; auxquels il convient de join-
dre E. Jacquier, Histoire des livres du y. T., 4 vol.,

1 908-1 908. Dans la réaction contre les entreprises
injustitiées d'une critique incroAante, les catholiques
ont eu pour alliés des protestants conservateurs; en
Allemagne : A. Seeberg, E. PiIogenbach, A. Resch,
et surtout Th. Zaun, Einleitung in dus N. T., 1897;
en Angleterre : W. Ramsay, W. Saxday', G. Salmon,
V. H. Stantox, a. Plummer, F. C. Burkitt, etc. ; en
Suisse : J. Bovox et sm-tout Fr. Godet, Introduction

au N. T., 1898.

La théologie générale du Nouveau Testament devait

naturellement subir les mêmes influences d'école et

d'époque, elle est allée en s'écartant toujours davan-
tage des conclusions traditionnelles avec Baur, i864,

Reuss, 1864, H. J. HoLTZMANN, 1897, et Adeney', 1894;
alors quelle restait relativement conservatrice avec
B. Weiss, 1868, Beyschlag, 1891, Stevexs, 1901, et

surtout Bovox. 1898. On a publié encore des théolo-

gies particuUères de S. Jean (Koestlix, B.Weiss, Ste-

A'EXs), de S. Paul (Pfleideuer, A. Sabatier, Stevens,
Bruce, HoLSTEX,G. MiLLiGAX, etc.), et de l'Epître aux
Hébreux (Méxégoz, G. Milligax). Sous le titre signiii-

catif d'(( Enseignement de Jésus », plusieurs (Wexdt,^
1892, Stevexs, 1901) ont tenté de préciser le contenu
de la prédication personnelle du Christ. Cette recon-

stitution vient d être facilitée par de récents travaux
sur la teneur des Logia du Seigneur, soit canoniques,
soit extracanoniques (.-i^z-ap/irt). A. Resch, igo4, 1906,

A. Harxack, 1907, B. Weiss, 1908, se sont distingués

dans ce genre de recherches. Quant aux monogra-
phies sur tel ou tel point de doctrine néotestamen-
taire, elles ne se comptent plus chez les protestants,

dont toute la théologie, ou peu s'en faut, a reA'êtu

cette forme historique. Sans faire à l'histoire des doc-

trines une jjlace qui ne lui revient pas légitimement
dans le système de la théologie dogmatique, les

catholiques commencent néanmoins à lui donner
plus d'attention que par le passé. Cf. Simar, Die
Théologie des heil. Paulus, i864, i888'^; P. Batiffol,
L'enseignement de Jésus, 1900; F. Prat, La théologie

de S. Paul, 1908.

L'histoire du mouvement d'études critiques dont
le Nouveau Testament a été l'objet depuis un siècle

vient d'être écrite par A. Schweitzer, Von Reimarus
zu Wrede, 1906, et par H. \yEiXEL, Jésus im neun-

zehnten Jahrhundert, 1908, 1907-. C'est pour répon-

dre à ces publications, dont le moindre des torts est

le ton tranchant et l'esprit partial, que M. Filliox a

entrepris une série d'articles sur les Etapes du ratio-

nalisme contemporain contre les Evangiles et la Vie

de Jésus-Christ, dans la Bévue du Clergé français.

i" avril 1909.

II. — La critique appliquée a la Bible

1. Objet et rôle de la critique biblique. —
La critique n'est pas une science particulière, encore

moins s'applique-t-elle exclusivement à la Bible. Elle

n'est rien autre chose qu'une méthode rationnelle

d'études, un instrument de précision dans la recherche,

un contrôle vigilant exercé tout à la fois sur l'usage

de nos facultés et les résultats obtenus. La critique a

pour but de nous défendre, dans la mesure du pos-

sible, contre l'erreur qui nous menace de tous les

côtés : du dedans et du dehors.

Il est clair que la ci-itique ainsi entendue n'est pas

née d'hier, elle est aussi ancienne que le savoir

humain; seulement, elle est allée en se perfection-

nant, à mesure que l'esprit de l'homme étendait ses

conquêtes, et prenait da^-antage conscience des meil-

leurs procédés à suivre pour distinguer le vrai du
faux. C'est de la synthèse de ces procédés, éprouvés

par l'expérience, que sont résultées les méthodes des

sciences particulières et la Critique générale, que les
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philosophes envisagent sous le nom de Logique ma-

jeure ou de Critériologie.

La critique biblique n'est qu'une branche de la cri-

tique historique, et celle-ci, à son tour, fait partie de

la critique générale. Appliquée à la Bible, la critique

est l'étude méthodique des voies et des moyens dont

Dieu s'est servi pour communiquer avec les hommes
par écrit. Les textes bibliques, encore qu'ils soient

inspirés de Dieu et, à ce titre, divins, n'en restent

pas moins des documents historiques, écrits en des

lieux et des temps déterminés, rédigés en une langue

liumaine, s'adressant immédiatement à des hommes,
([ui, en beaucoup de choses, différaient de nous, com-
posés d'après un plan et avec un but très définis, etc.

En outre, ces textes ne datent pas d'hier; avant que
de nous arriver, ils ont franchi bien des siècles

;

comme leur composition, leur conservation a pareil-

lement son histoire. Or, la critique biblique est

aujourd'hui « un examen de ces textes fait à la lu-

mière des découvertes récentes avec toutes les res-

sources historiques, scientifiques, linguistiques et

autres mises à notre disposition par les progrès

constants de l'érudition contemporaine ». MgrMiGXOT,
Lettres sur les études ecclésiastiques, 1908. p. 243, 2/46.

Une fois cpie le critique croyant a acquis la certitude

quun texte fait réellement partie intégrante de la

parole de Dieu écrite dans la Bible, et que ce texte

est à comprendre dans tel sens, il ne se reconnaît

pas le droit den contester la vérité, connue il pour-

rait le faire s'il s agissait d'une parole purement hu-

maine. Tout le travail de la critique biblique est donc
préliminaire à la foi. Ses résultats n'ajouteront rien

à la certitude de nos croyances, mais ils nous mettront
à même de mieux savoir les motifs que nous avons
de croire. Du moins, c'est à cela que la critique doit

normalement aboutir. Il y a longtemps que S. Jérôme
en a fait l'observation pour se défendre contre des
adversaires qui l'accusaient d'avoir porté une main
téméraire sur la parole de Dieu, parce qu'il avait

revisé la version latine des Evangiles d'après le

texte grec authentique. « Voici ma réponse, écrit-il :

Je ne suis pas assez sot pour prétendre corriger

quelque chose des paroles du Seigneur, ou encore
pour soustraire quoi que ce soit à la divine inspira-

lion; j'ai voulu seulement ramener à l'exactitude de
la source grecque, reconnue de tous, des manuscrits
latins, qui diffèrent manifestement les uns des autres. »

Ad Marcell. epist., xxvii, 1 ; P. L., XXII, 43 1.

On entend dire parfois que la critique a la préten-
tion d'expliquer la Bible d'après les sciences, et, par
conséquent, de contrôler la parole divine par la

parole humaine. L'objection se fonde sur une équi-

voque, qu'il importe de dissiper. Un croyant ne doit

jamais donner le démenti au texte inspiré, ni lui

faire violence, aussi souvent que celui-ci présente un
sens certain et parfaitement clair, surtout quand il

se trouve garanti par une interprétation authentique.
Si, d'aventiu'e, l'alfirmalion du texte sacré ne parais-

sait pas couipatible avec les données certaines de
(juelquc science humaine, il ne resterait plus au cri-

tique croyant f[ue d'avouer rinq)uissance où il est

de faire voir qu'il y a accord positif entre sa foi et sa
raison, et d'attendre des conditions meillevu-es pour
surmonter la dilliculté. Mais, aussi souvent que l'in-

terprétation du texte biblicpie ne se présente pas avec
cette certitude indiscutable, il est permis de se
demander s'il a été bien compris, si le conflit pré-
tendu entre la Bible et la science ne viendrait pas
précisément de ce que l'exégèse courante n'est pas
correcte. Si, dans ce cas, nous devons aux progrès de
l'histoire, de l'archéologie et de la linguistique une
meilleure intelligence du texte, ce n'est pas la parole
de Dieu qui cède devant la critique, mais un sens '

que l'on avait, à tort, donné à la parole de Dieu. Du
reste, que l'exégète puisse et doive profiter de toutes
les ressources que la science de son temps lui four-

nit, c'est un précepte élémentaire de l'herméneutique
sacrée, formulé et expliqué, tout au long, par
S. Augustin, dans les livres II et III de son beau
traité De Doctrina christiana, P. L., XXXIV, 16-121.

2. Terminologie, définitions et divisions. — La
terminologie de la critique biblique est encore loin

d'être uniforme. Les Allemands et, à leur suite, les

Anglais parlent volontiers de haute critique (hôhere
BibeUritik, higlier criticism). d. HildebrandlIoEPFL,
O. S. B., Die Iioltere Bibelkritik, 1902. Ils enten-
dent par là ce que les humanistes appellent critique

littéraire et critique historique. Elle comprend toutes
les questions concernant l'authenticité et le contenu
du livre : l'auteur, l'époque, le milieu, le genre lit-

téraire et surtout les sources auxquelles faits et

doctrines ont été puisés. L'expression corrélative

serait naturellement basse critique (et beaucoup di-

sent en effet niedere Kritik, lo^fer criticism) pour
désigner la critique textuelle, celle qui a pour objet

de restaurer les textes dans leur teneur originale.

Elle comprend l'histoire des manuscrits : leur âge,

leur généalogie, leurs tendances; elle relève les va-

riantes, recherche comment elles se sont produites et

sous quelles influences. Cf. C. R. Gregory, Canon et

Text of the A'e»' Testament, 1907, p. i-3.

La division et surtout la dénomination de haute et

de basse critique restent discutables. « Il peut sembler,

au premier abord, qu'il n'y ait pas d'inconvénient à

établir une distinction semblable, car il s'agit, en
apparence tout au moins, de deux ordres de travaux
que l'on peut aisément sépai-er. Mais, en réalité, à
mesure que la science a progressé, ce partage est de-

A'enu plus ou moins illusoire. En effet, les problèmes
relatifs à la composition d'un livre ou de telle de ses

parties, à l'auteur ou aux auteurs présumés, à l'époque

ou aux circonstances de la rédaction, etc., sont cons-

tamment solidaires des questions que soulève l'exa-

men du texte; et, la plupart du temps, il est difficile

de les traiter indépendamment les unes des autres.

De plus, les termes de haute et de basse critique sem-
blent attribuer une importance plus gi-ande et confé-

rer une dignité supérieure à l'une des deux branches
de la même science, et cela sans motif sufllsant. »

L. Gautier, Introduction à l'A. T., 1906, t. II, j). 533.

— J. G. Eichiiorn, Einleit. in das Alte Test., l'jS'j;

préf. de la 2^ édition; Jahx, Anintrod. to the Old Tes-

tament, 1804 (english transi.), p. 167, parlaient déjà

de '( haute critique ». En 1807, Rexax, Etudes d'his-

toire religieuse, p. 77, définissait le rôle de la « grande
critique ». CL WF.rzER-Kxvi.F.y , Kirchenlexicon , 1891,

VII, 1998-1202. On donne encore à la critique tex-

tuelle le nom de « philologique », cf. Littré, Die t. de

la langue franc., I. p. 903, col. 3. Dans la Grande
Encyclopédie, M. Waltz parle de critique u ecdoli-

que » (ÈxooTcxoi, éditorial). A. Sabatier, Encyclop. des

sciejices religieuses, art. « Critique sacrée », ne con-

naît que la critique verbale et la critique historique.

Du temps de Richard Simon, le mot de critique, au

sens où nous l'employons couramment aujourd'hui,

« n'appartenait pas encore tout à fait au bel usage ».

Histoire critique du Vieux Testament, iG85, vers la

fin de la Préface.

Chez les Protestants, en Angleterre surtout, les

termes de higlier criticism et de higher critics ont

donné lieu à une confusion. En dépit de la valeur

étymologi<[ue des mots et de l'exigence des défini-

tions, on s'en sert couraunnent pour qualifier une

tendance, un courant théologique, une école moder-

niste, qui se serait donné la mission de détruire, au
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nom (le la critique, le dogme traditionnel, sous cou-
leur de le renouveler. Cf. H. Hokpfl, op. cit. Comme
en matière d'appellation l'usage est souverain, le

terme de haute critique a passé, avec ce sens défavo-
rable, dans des documents ecclésiastiques récents,

notamment dans l'encyclique Providentissirnus Deus
et dans le motu proprio de Pie X Praestantiu Scrip-

turae : « Léo XIII... ah opinionibus vindicavit falsae

doctrinae, quae critica sublimior audit » (i8nov. 1907).
L'école historique française préfère pai-ler de cri-

tique de provenance ei de critique de restitution. Lan-
GLoisetSEiGXOBOs, //j//-0(/. ttux études hist., 1898, p. 5i,

66. La critique de provenance a pour objet de répondre
aux questions : De qui est le texte? Où et quand
a-t-il été composé ? Avec qxielles sources ? Dans
quelles circonstances? A quelle lin? La critique de
restitution ou de reconstruction a pour objet de ré-

tablir le texte dans sa teneur primitive. Les mêmes
auteurs parlent encore ici de critique externe ou
d'érudition. Ce n'est pas qu'ils estiment que pour
restituer un texte ou en marquer la provenance, il

faille recoiu'ir exclusivement au témoignage histo-

rique qui le conœrne; ils veulent dire simplement
que les travaux d'érudition sur l'histoire du texte

restent en dehors de l'étude de son contenu. De là

cette autre division bien connue en critique externe
et en critique interne. La critique interne suppose
déjà l'exégèse du texte ou, tout au moins, elles A'ont

toutes deux de conserve. On les confond même assez
souvent sous le nom de critique d'interprétation.

Cf. Langlois etSEiGNOBOs, op. cit., p. 46, 117. La cri-

tique d'interprétation, appliquée à la Bible, ne se dis-

tingue pas réellement de l'herméneutique sacrée, qui
n'est rien autre chose que l'art d'interpréter le texte
inspiré. L'objet de cette critique varie, selon qu'il

s'agit de donner un commentaire philologique, un
commentaire historique ou \in commentaire doc-
trinal.

Dans le présent article, il n'est question que de la

haute critique biblique, puisque la critique textuelle
et la critique d'interprétation sont traitées à part.

"Voir Textes (Critique des) et Exégèse. La haute
M'iticpie, à son tour, se subdivise en critique litté-

raire et en critique historique, encore que d'après
S. R. Driver, The higher Criticism, 1906, p. vi, la

criticfue littéraire seule mérite la dénomination de
haute critique. Quoi qu'il en soit, c'est de celle-ci seu-

lement que nous entendons traiter pour le moment
;

quant à la critique historique, elle n'intéresse l'ajw-

logétique que dans la mesure où elle est liée à la dé-

fense de rixERRAXCE biblique. Voir ce mot.

3. Procédés de la critique. — a) Qu'il s'agisse de
la Bible ou d'un livre profane, la critique dispose
d'un double instrument d'investigation : le critère

externe, savoir le témoignage historique sur les

origines d'un texte ou sur un événement; et le cri-

tère interne, qui s'attache à l'analyse du texte lui-

même : sa langue, sa tenue littéraire, ses indices pa-
léographiques, et aussi son contenu. D'ordinaire, le

critère externe l'emporte en précision sur le critère

interne
; seulement, ce témoignage historique, dont

la voix est si claire, a besoin, à son tour, d'être cri-

tiqué. Peut-être que les i^remiers qui ont témoigné en
faveur de l'existence et de la teneur du texte
n'avaient pas été exactement renseignés. Ce qui est

d'autant plus à craindre que les témoins sont déjà
éloignés des origines prétendues d'un texte ; ou que,
contemporains, ils n en parlent que sur la foi d'au-
trui. Et puis, ceux qui sont venus après eux, nous
ont-ils transmis fidèlement leur témoignage?... Au-
tant de questions, et bien d'autres encore, que sou-
lève le seul mot de tradition. Au contraire, le critère

interne permet au texte de produire sur nous une
impression directe, et c'est un avantage réel ; mais
cette impression reste facilement indécise. L'analyse
d'un livre aboutit le plus souvent à des conjectures
plausibles, sans qu'aucune d'elles force l'assentiment.
Reconnaître des sources dans le Penlateuque, les

classer, les apprécier ; distinguer dans le texte actuel
ce qui appartient à la rédaction primitive de ce qui
est addition postérieure

;
préciser le sens et la portée

du contenu, qui a été compris par les premiers lec-

teurs grâce à une foule de circonstances impossibles
à reconstituer aujourd'hui avec certitude : c'est là

un travail complexe et délicat, dont les plus habiles
ne sont pas encore Acnus à bout. On a, il est Arai,

osé beaucoup dans ce sens; mais il suffît de jeter les

yeux sur l'édition polychrome de P. Haupt (1896-

1901), ou encore de E. Carpenter, The Ilexateuch ac-

cording to the Revised Version, 1900, pour aA"oir le

droit de soui-ire de la belle assurance a^ec laquelle

des critiques croient pouvoir marquer la provenance
diA'erse de minimes portions du texte, d'un verset,

ou même d'un mot. Le critère interne laisse, plus que
le critère externe, la porte ouverte aux préjugés et à
la passion; son verdict final résulte le plus souvent
d'une impression d'ensemble; et, même dans les dé-

tails, il dépend, dans une bonne mesure, du goût,

d'une certaine manière personnelle de sentir et d'ap-

précier. L'expérience atteste tous les jours combien
grande est la divergence des opinions, même entre
gens compétents, quand il s'agit de déterminer les

origines d'un texte par l'argument philologique.

Cf. Mgr Migxot, Lettres sur les études bibliques, 1908,

p. 267.

Est-ce à dire que le critère interne est impuissant
et ne mérite que défiance? Non. Et d'abord, il excelle

à donner des résultats négatifs. Il suffît parfois d'un
trait caractéristique pour a^oir le droit d'aflirmer

qu'un texte ne saurait être de l'auteur auquel on
l'attribue couramment. Un helléniste reconnaîtra sans
peine dans le livre de la Sagesse une œmre judéo-
alexandrine; et donc il aura, de ce seul chef, une
raison sullisante de tenir pour erroné le sentiment de
ceux d'entre les anciens qui l'ont attribué à Salomon.
Cf. Dexz.^", 92, 96. Mais, s'agit-il de nommer posi-

tivement l'auteur du livre, ou même de marquer
l'époque précise de sa composition, le critère interne

n'a plus que des conjectures à présenter; et encore
restent-elles entre des limites assez imprécises.

Tous les critiques ne savent pas se contenter des

résultats très réels, bien qu'incomplets, du critère

interne; beaucoup dépassent, dans leurs conclusions,

la Aaleur des preuA-es qu'il a fournies. Soit besoin de
certitude, soit précipitation d'esprit, soit désir de
s'affranchir d'une tradition qui contrarie, ils affec-

tent de croire, — et peut-être sont-ils arriA-és à croire

en effet, — que la critique n'a besoin, pour refaire

l'histoire, que de la réalité matérielle du document,
tel cfu'il existe aujourd'hui, sans se préoccuper de ce

qu'on en a pensé jusqu'ici. C'est à cette confiance exces-

siAc dans le critère interne que tiennent principale-

ment les écarts de l'école que l'on appelle critique,

par une sorte d'opposition, — du reste très partielle,

— aACc l'école dite historique. Si M. Loisy aA-ait tenu

compte de l'attitude prise par le 11' siècle à l'égard

des textes et des doctrines du X. T., ses conclusions

eussent paru moins paradoxales, même à ceux qui

ne croient pas à l'origine diA-ine du chi-istianisme. En
philosophie, le critère interne (l'argumentation ab
intrinseco) donne la preuAc par excellence, mais il

n'en A'a pas de même pour les études historiques.

Il est exact que, dans l'étude d'un document, la cri-

tique littéraire et la critique historique sont admises

à se prêter un mutuel appui, en réagissant l'une sur
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l'autre
;
pourvu cependant que cette réaction n'im-

plic|ue pas une pétition de princijjc. Ici le péril est

grand, et ils ne l'ont pas évité, ceux qui prétendent

dégager des Evangiles une histoire de Jésus et du
mouvement clirétien primitif, pour expliquer ensuite

par cette histoire même la composition des Evangiles.

Voir plus haut, I, 3, e, et Rc'ue pratique d'Apologé-

tique, t. VI, p. 807.

b) C'est de l'abus du critère interne et d'une défiance

instinctiAe à l'égard de la tradition que résulte « l'hy-

percriticisme ». MM. Laxglois et Skigxobos, Introd.

aux études historiques, \i. 107, fonljustcment observer

que l'hj'percriticismeest à la critique ce que la finasse-

rie estàla finesse; maisils le caractérisent d'une façon

très incomplète en disant que « c'est l'application de

la critique à des cas qui n'en sont pas justiciables >-.

Même en des matières qui comportent un examen
méthodique, on tombe souvent dans l'hypercriticisme

à cause du tour systématique, partial et exclusif que
l'on a donné à son esprit. A force de se défier de la

tradition courante et de l'instinct de crédulité, on se

prend à tout soupçonner; sans se douter du reste

qu'à cause de cette disposition morbide, native ou
acquise, on est souvent soi-même victime de la mys-
tification et de l'idée fixe. Il faut savoir s'arrêter à

temps, sous peine de fausser compagnie au bon sens;

la correction de l'ensemble autorisant, au besoin, à

fermer les yeux sur certaines diflicullés de détail. On
reste déconcerté devant les phénomènes de grossis-

sement prodigieux dont l'œil de l'hypercritique est

capable. Cf. J. B. Ligutkoot, The Apostolic Fathers,

S. Clément of Rome, I, i (1890), p. 35^. De vrais

savants en Aiennent à soutenir avec une opiniâtreté

sereine des conclusions dont le premier venu, même
s'il n'a pas de connaissances spéciales, sent l'in-

vraisemblance. Voilà bientôt dix ans que M. le

professeur Cheynf. s'applique, en toute occasion, à

faire du petit clan des Jérahméélites, passé jusqu'ici

inaperçu, le pivot de l'histoire des Hébreux, et même
des Sémites en général. The Jerahmeel theory, dans
Ilihhert Journal, oct. igo8, p. 182. Dos Assyriologues
de valeur, tels que Jenskn, ^Vl^•cKIJ•:u et Jeuemias,

semblent être obsédés du cauchemar panbabylonien
;

ils découvrent partout, jusque dans le N. ï., des infil-

trations de la mythologie assyro -babylonienne.
M. Loisv s'est tellement persuadé que le christia-

nisme primitif, celui qui remonte à Jésus en personne,
n'a pas pu être tel que les Evangélistes nous le repré-

sentent, qii'après aA'oir nié l'iiistoricité du Quatrième
Evangile, il en est venu, assez logiquement du reste,

à diminuer, tous les jours davantage, l'élément histo-

rique des Synoptiques eux-mêmes. Aujourd'hui, il

conteste l'historicité des paroles : « Ceci est mon
corps, ceci est mon sang ». lievue critique, i3 mai 1909,
p. 37g. Sur cette voie, il n'est encore qu'à mi-chemin

;

d'autres l'ont devancé, en mettant en question l'exis-

tence même de Jésus. Cf. Fii.i.iox, L'existence histo-

rique de Jésus et le rationalisme contemporain, 1909.
M. Salomon Reinach, lievue de l'Iiist. des religions^

1905, t. LII, p. 264, avance sérieusement que la cru-

cifixion de J.-C. n'est pas un fait historique, mais une
légende suggérée par un verset du psaume xxi, 17.

Cf. LoisY, Quelques lettres sur des questions actuelles,

1908, p. 2^1, 28^. Au récent congrès de l'histoire des
religions, tenu à Oxford, en sci)tcml)re 1908, M. P.

Hali'T, professeur à l'Université de Baltimore, a sou-
tenu ([u'il n'est pas certain (jue J.-C. fût juif de race.
Voir Transactions of the third internat. Congress for
ttie hislory of religions, 1908,]). 3o3. E. llenan attri-

buerait sans doute ces résultats et la mentalité dont
elles témoignent à la subtilité ». Or, d'après lui, « on
ne guérit pas de la subtilité. On peut reconnaître
qu'on .s'est faussé l'esprit, mais non le redresser ». Et

puis, ajoxite-t-il, •< la déviation a tant de charme et la

droiture est si ennuyeuse qu'en vérité, si j'étais à
reconunencer, jela préférerais peut-être encore... Cela

prouve que je suis perverti. Mais qu'y faire? » I^atrice,

dans la Revue des Deux Mondes, i5 mai 1908, p. 284.

c) C'est contre ces abus, auxquels peut mener l'em-

ploi exclusif du critère interne que nous met en

garde l'encyclique Prov. Deus. « Ceux qui sont appe-

lés à enseigner les saintes Lettres devront être parti-

culièrement habiles et exercés dans la vraie critique;

car il y a un art pervers et funeste à la religion qu'on

a décoré du nom de haute critique, qui consiste à

juger par les seuls arguments internes, comme on
dit, de l'origine, de l'intégrité et de l'autorité de cha-

que livre. Il est évident, au contraire, que dans les

questions historiques, telles que celles de l'origine et

cle la consei'vation des livres, les témoignages de l'his-

toire l'emportent sur les autres, et doivent d'abord

être recherchés et discutés; quant à ces raisons inter-

nes, elles n'ont pas tant de valeur, en général, qu'on

puisse les invoquer ici, si ce n'est par manière de

confirmation. Que si l'on en agit autrement, il en
résultera, sans contredit, de grands inconvénients.

Car, les ennemis de la religion n'en auront que plus

d'assurance pour attaquer et mettre en pièces l'authen-

ticité des saints Livres; et ce genre de critique ti-ans-

cendante qu'ils exaltent aboutira finalement à ce que
chacun suivra dans l'interprétation son goût et son
opinion préconçue; dès lors il n'en résultera ni cette

lumière que l'on cherchait pour éclaircir les Ecritu-

res, ni aucun profit pour la science, mais on verra se

manifester ce caractère certain d'errem*, qui est la

variété et la diversité des opinions, dont les chefs de

cette nouvelle école sont eux-mêmes un exemple; de

là aussi, comme la plupart d'entre eux sont imbus
des préjugés d'une fausse philosophie et du rationa-

lisme, ils ne craindront pas d'éliminer des saints

Livres les prophéties, les miracles et tout ce qui

dépasse l'ordre naturel. » Cf. Denz. <",
1 9^6. Pour ne pas

donner à ces paroles un sens excessif, qui n'était

certainement pas dans la pensée de Léon XIII, il con-

Aient de les faire suivre d'une observation de Mgr Mi-

cixoT : « 11 ne faudrait cependant pas juger du sys-

tème d'après les exagérations. Prendre toutes les

imaginations, les billevesées des critiques, en dresser

le tableau synoptique, le montrer à un public incom-

pétent et lui dire : voilà la science, voilà à quelles

inepties arrivent les grands noms de l'exégèse, serait

ime sottise, une franche maladresse, un déloyal esca-

motage. Il serait aisé à nos adversaires de nous

rendre la pareille, s'ils avaient la fâcheuse idée de

faire un cornpendium de toutes les affirmations fan-

tastiques de nos moralistes et de nos commentateurs.

Beaucoup de savants abusent du texte sacré, le tor-

dent en tous les sens, lui font dire ce qu'il n'a pas

dit, laissent dans l'ombre ce qui les gêne, décident

du sens d'après des idées préconçues, j'en conviens

volontiers; mais, malgré ces réserves, il faut bien

reconnaître que l'œuvre élcAeeparla criticpie est très

puissante, qu'on n'en aura pas raison avec quelques

plaisanteries ou des fins de non-recevoir sans portée. »

Lettres sur les études ecclésiastiques, 1908, p. 266.

f\. Les ressources de la critique sacrée. — Pour

résoudre les questions qui concernent l'origine des

Livres Saints, on dispose du texte, des documents

I)rofanes qui lui sont parallèles, et du témoignage

traditionnel.

a) \u texte on demande la preuve philologique,

la preuve littéraire et la preuve histori(|ue que le cri-

tcr(> interne i)cut dégager de son contenu.
1" Nous venons de dire qu'en étudiant la langue et

le style d'un docununt. on arrive parfois à le dater
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avec plus ou moins de précision. Les études entre-

prises, de ce point de vue, sur le Pentateuque n'ont

pas été aussi infructueuses que beaucoup le pensent.
Le P. Brlckf.r, L'Eglise et la crif. bibl., 1908, p. i52,

convient « qu'il paraît difficile de ne pas admettre,
avec des critiques aussi modérés que savants (tels que
M. Ed. KoEMG, Einleit. in das A. T., 1898, p. 228).

que certaines différences entre la langue de « l'histoire

jéhoAiste » et celle du « code sacerdotal v prouvent,
non seulement une diversité de mains, mais encore
une diversité d'époques ». C'est pourquoi, sans
doute, la Commission pour les études biblicjues a
autorisé l'hypothèse de la composition par secrétaires

(Dexz. 10^ 1998); et l'auteur, qui vient d'être cité, sup-
pose en outre « que les principaux documents dont se

compose le Pentateuque ont assez longtemps existé
chacun à part, et, durant cette existence indépen-
dante, ont suivi (dans une mesure inégale) les varia-
tions de la langue du peuple qui lui demandait son
instruction » (p. i53).

Cependant, sans méconnaître les progrès que Ge-
senius, Kautzsch, EAvald, Konig et tant d'autres ont
fait faire à la connaissance de la langue hébraïque, on
peut trouver que, sur ce ten-ain, les ressources de la

critique sont plutôt restreintes. En dépit de l'appoint
très réel apporté par les inscriptions découvertes en
Palestine et en Phénicie, par le déchiffrement de la

langue assyro-babjlonienne et, plus près de nous,
par la publication des papyrus araméens trouA'és en
Egypte, l'histoire de l'hébreu ne se laisse pas encore
écrire avec la précision que comportent nos langues
classiques. La littérature hébraïque tient tout entière
dans la Bible, et l'induction sur laquelle on fonde
l'âge des formes et le sens des mots, résulte souvent
d'un petit nombre d'observations. On parle, il est

vrai, d'hébreu classique et de néo-hébreu, en enten-
dant par cette dernière dénomination la langue ara-
maïsante d'après l'exil, qui se rencontre dans Esdras,
Esther, Daniel, les Paralipomènes, etc. ; et encore, au
sentiment de plusieurs, dans l'Ecclésiaste et le Can-
tique des cantiques. Est-ce à dire qu'on soit autorisé
à dater d'avant l'exil, tout livre rédigé dans l'hébreu
classique? La découverte du texte original de l'Ec-

clésiastique montre assez qu'il faut faire à cette

question une réponse négative. Par contre, on n'est

pas peu déconcerté en constatant que les plus anciens
morceaux de la littérature hébraïque, le cantique de
Débora par exemple, Judic. v, présentent des parti-

cularités, qui semblent bien caractéristiques du néo-
hébreu. Ici, on se demande naturellement dans quelle
mesure la recension actuelle, celle des Massorètes,
représente la langue originale de ces livres auxquels
tant de générations ont demandé d'édifler leur piété
et d'exalter leur patriotisme. 11 est souverainement
vraisemblable que, pour maintenir la Bible en contact
avec la masse de ses lecteurs, on en aura rajeuni
continuellement la langue. Ces altérations, surtout si

elles ont été faites inégalement et à plusieurs reprises,
rendent laborieuse et assez précaire la preuve philo-
logique .

En passant au Nouveau Testament, ou met le pied
sur un terrain plus ferme et mieux exploré. La cri-

tique textuelle a réussi à en reconstituer le texte pri-

mitif avec assez de précision et de certitude pour
airu-mer que le doute ne plane plus guère que sur la

millième partie de son contenu. Westcott et Hort,
The y. T. in the original greeh, i8go, Text, p. 56 1.

En outre, le grec du Nouveau Testament est incom-
parablement mieux connu que 1 hébrevi. Il n'est, en
définitive, que la langue vulgaire parlée couramment
dans le monde gréco-romain, au i'^'' siècle de notre
ère. Nous avions déjà dans la version des Septante
et dans plus d'un auteur profane des points de compa-

raison très précieux pour l'intelligence de ce dia-

lecte; mais la publication récente des papyrus et des
ostraca trouvés en Egypte vient de jeter une lumière
nouvelle sur le sujet. On peut penser que l'enthou-
siasme et la séduction de brillantes hypothèses ont
amené A. Deissmaxx et J. H. Moultox à s'exagérer
quelque peu la portée de ces découvertes ; mais il

n'est pas permis d'en méconnaître l'importance; elles

réduisent considérablement le nombre des sémitis-
uies du Nouveau Testament. Cf. A. Deissmaxn, Bi-

helstiidien, 1890; Xenhibelstudien, 1897; ^Yeir Light
on the N. T., 190;;; The Philology of the greek Bible,

1908 (ces deux derniers ouvrages ont été traduits en
anglais par R. M. Strachan sur le manuscrit de
l'auteur); Licht voni Osten, 1908. J. H. Moclton, A
graniinar of the X. T. greek, igo6.

En comparant entre eux les différents livres du
N. T., au point de vue de la langue et du style, on est

arrivé, sans peine, à en faire plusieurs groupes : les

évangiles synoptiques, les écrits johanniques, les

épitres de S. Paul, etc . Néanmoins, les caractéris-

tiques sur lesquelles se fondent ces groupements ont
paru à certains si peu frappantes qu'ils estiment im-
possible d'attribuer à un même auteur le quatrième
Evangile et l'Apocalypse, le troisième Evangile et les

Actes, l'épître aux Romains et celle aux Ephésiens.
Ils perdent de vue, sans doute, que le vocabulaire
et le style d'un auteur ne sont pas de tous points
invariables, qu'ils se ressentent de l'âge, du sujet

traité et de beaucoup d'autres circonstances, malai-
sées à définir. Ceux-là mêmes qui admettent l'unité lit-

téraire de toutes les épîtres pauliniennes, conviennent
qu'âne considérer que la forme on peut, avec quelque
fondement, les distribuer en quatre groupes : Thes-
sal. — Gai., Cor., Rom. — Philip., Colos.. Ephes.,
Philem . — Tit., Tint. Cf. W. Sanday, On the epist.

to the Romans. 1897, p. liv. — Des travaux comme
ceux de Dalmax, de Haavkixs, de Resch et de Har-
XACK sur l'histoire d'un certain nombre de mots du
Nouveau Testament, font assez voir à quel degré de
précision une analjse minutieuse peut arriver.

A la preuve philologique, se rattache celle que l'on

demande à la stylistique. Commencées avec les tra-

vaux de LoAVTH (17^3) sur le parallélisme poétiqtie

chez les Hébreux, les études concernant la forme
plasticpie de la poésie hébraïque se sont beaucoup
étendues depuis quarante ans. On a progressiA'ement
envisagé la métrique (Bickell, Briogs. Sievers, Ley),
le rythme (H. Grimme, RoxnsTEix), et la strophique
(Zexxer, D. h. MiELLER. Perles, Bcdde, Coxdamix,
Hoxtheim). Plusieurs points de la stylistique, et non
des moindres, font encore l'objet de chaudes contro-

verses. C'est ce dont témoignent les ouvrages de
Ed. KoEXiG, Stilistik, Rhelorik, Poetik, etc., 1900;
Die Poésie des A. T.. 190']!. Quand les spécialistes

qui s'occupent de la question se seront mis d'accord,

la critique biblique fera son profit des réstiltats

acquis de leurs recherches. En attendant, pour se

rendre compte des services que la strophique peut
rendre à la critique du texte et à l'exégèse, il suffit

de lire la section d'Isaïe xl-xlvi, qui concerne le « Ser-

viteur de lalivé », dans le P. Coxdamix, Le livre d'Isaïe.

igo5, et Rev. bibl., i"^ avril 1908.
2" Pour les littératures profanes, on dispose, du

moins assez souvent, des textes ayant servi de sources

et qui existent encore à part. Il est aisé de dire dans
quelle mesure Zonaras dépend de Dion Cassius, il n'y

a qu'à comparer le texte de 1 abréviateur avec celui

de l'historien. De semblables constatations sont

malheureusement impossibles quand il s'agit de la

Bible. Le Pentateuque, les Rois, les Macchabées, etc.

ont été composés avec des écrits préexistants; mais
toutes ces sources ont disparu. Le moyen de les
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reconnaître maintenant avec précision dans le texte

biblique?
3° Plus nombreux et plus significatifs, dans les

questions d'authenticité, sont les indices fournis par

l'analyse du contenu même des textes. Des traits

historiques : événements, institutions, doctrines,

mœurs, etc., des indications géographiques permet-

tent parfois de situer un document ; tout ou moins,

de marquer un terme au delà dmjuel on ne saurait le

reculer. Une expression peut, à elle seule, révéler

une époque ou un pays. Il est bien connu, l'argu-

ment de ceux qui voient dans la locution éber hay-

rarden (de l'autre côté du Jourdain), pour désigner

la région à la rive gauche de ce fleuve, une preuve
que les livres où elle se lit, le Deutéronome par

exemple, ont été composés en Palestine, c'est-à-dire

à la rive droite du Jourdain ; et donc longtemps
après Moïse. L'argument capital de l'hypothèse de

J. Wellhausex sur la composition de l'Hexateuque

après l'exil est que ces textes supposent des institu-

tions, notamment l'unité du culte et du sanctuaire,

qui n'existaient pas encore chez les Juifs avant
l'exil. Ce genre d'argumentation vient d'être trans-

porté sur le terrain où l'on discute le problème des

Evangiles. M. Loisy, et l'école dont il se réclame, pré-

tendent que la tradition évangélique représente un
état de choses postérieur à Jésus-Christ.

L'emploi du critère interne est une arme à deux
tranchants, on s'en sert pour démolir et pour édifier.

Il a permis à ^V. Palky, Iloi-ae paiilinae, i~go, d'éta-

blir victorieusement l'authenticité du livre des Actes

et des Epitres de S. Paul. L'auteur fait voir, jusqu'à

l'évidence, que ces textes se supposent les uns les

autres, et cela dans de telles conditions concrètes

qu'on ne saurait faire, pour en expliqiier la compo-
sition, l'hypothèse d'une « forgerie ». D'autre part,

on sait que dans beaucoup d'autres questions la haute
critique n'a pas donné des résultats aussi heureux.
Qu'il s'agisse de la Bible ou d'un document profane,

on peut dire, d'une façon générale, qu'il y a danger à
vouloir dater un texte par la seule analyse de son con-

tenu, surtout si l'on demandait au procédé une preuve
exclusive. Le péril est de fermer les j^eux ou de les

ouvrir, au cours de cette analyse, au gré d'une théo-

rie faite d'avance. L'esprit de i)artialité est particu-

lièrement à craindre en matière d'Ecriture Sainte,

à cause des influences plus noml)reuses et plus sub-

tiles qui s'exercent ici sur nos jugements; surtout
quand il s'agit de déterminer les points de repère,
par rapport auxquels on prendra ses positions ulté-

rieures. Une fois admis qu'avant le roi Josias l'unité

de sanctuaire n'existe chez les Hébreux ni en fait,

ni en droit, il va de soi que tout Uvre dans lequel
celte unité est expressément atUrmée ou suppo-
sée, ne saurait être antérieur au vu' siècle. Mais
le point de départ est contesté. Cf. A.V.vn Hooxacker,
Le lieu du culte, iSg^J. Si Jésus-Christ n'a entendu
prêcher qu'un royaume eschatologique, il va de soi

que la conception de l'Eglise, telle que nous l'enten-

dons, ne saurait remonter jusqu'à lui; et donc les

enseignements mis à ce sujet par les Evangélistes
sur ses lèvres sont sans valeur historique. Mais, le

point de départ est erroné. Cf. Mgr B.\tiikol, Jésus
et l'E<ilise, dans le Bulletin de /.Ht. ecclésiastique
(Institut, cath. de Toulouse), kjo/J, p. 27.

h) Les résultats donnés directement par la critique
interne du document biblif|ue sont d'autant plus su-
jets à caution que le contrôle à attendre ici des docu-
ments profanes se trouve extrêmement réduit. L'his-
toire du peuple juif se puise presque exclusivement
dans nos textes canoniques. Flavics JosiiiMii-: lui-même
n'a guère eu d'autres sources, excepté pour 1 époque
de la conquête romaine, de Pompée à Titus. Il est

vrai que, depuis un siècle, des découvertes faites en
Egypte et en Mésopotamie ont apporté à l'histoire

de l'antique Orient des ressources inattendues; mais
les points de contact fermes entre l'Ancien Testament
et cette littérature, qui présente encore tant de lacu-

nes, sont très espacés, et parfois moins fermes qu'on
ne l'avait pensé tout d'abord. Il s'en faut que tous
les archéologues fassent ici preuve de la même con-
tiance que M. le professeur S.^yce, Tlie liigher Criti-

cism and tlie verdict of tlie Monuments, 1894. Cf. L.

W. KiNG and H. R. Haal, Egypt und Western Asia in

the lighi of récent discoi-eries, 1907; Driver, Modem
Researcli as illustrating the Bible, igog; et siu-tout

l'article Babyloxe et la Bible dans ce Dictionnaire.
— Bien que le Nouveau Testament se soit produit
dans un siècle littéraire entre tous, il faut bien con-
venir que ses points d'attaché avec la littérature pro-
fane sont moins nombreux qu'on n'aurait pu l'atten-

dre; ils se bornent à une phrase jetée en passant
dans Tacite et Suétone, et à deux ou trois passages
un peu plus développés dans Josèphe et Pline le Jeune.
Au siècle qui précède notre ère, on rencontre bien quel-
ques apocryphes juifs, le livre d'Hénoch par exemple

;

mais si ces productions éclairent d'un certain jour
le milieu doctrinal dans lequel l'Evangile a été prê-
ché tout d'abord, elles restent sans attache littéraire

avec sa composition. Avec le second siècle de notre
ère commence une littérature chrétienne, mais elle

dépend elle-même des Evangiles et des Epîtres.

c) A n'envisager les choses qu'en historien, que
vaut le témoignage traditionnel sur l'authenticité des
Livres Saints? Dans son ensemble, le Nouveau Tes-
tament se présente incontestablement dans de bonnes
conditions; mais l'Ancien donne lieu à des contro-
verses plus épineuses. En définitive, tout se ramène
ici à une tradition juive dont l'âge et la Aaleur ne se

laissent pas démêler facilement. Il est possible que
le P. DE Hlm.melauer, Civiltà cattolica, 16 mai 1908,

p. 4^3, et Exegetiches zur Inspirationsfrage, 1904.

p. 87, ait déprécié outre mesure cette tradition,

comme le croit en effet le P. Méchineau, L'idée du
Livre inspiré, 1908, p. 67-64; mais il faut bien lui

accorder qu'à moins de simplifier à l'excès le pro-

blème, une démonstration purement historique ne
va jjas, sur ce terrain, sans de sérieuses dilïicultés.

Ces observations ne sont pas pour rendre scepti-

que à l'endroit des résultats obtenus ou espérés,

mais elles donneront peut-être à comprendre que la cri-

tique biblique est tenue à plus de réserve que la cri-

tique profane. On peut penser qu'il y a dans cet état

de choses une des raisons pour lesquelles Dieu n'a

pas voulu qu'au sujet de la Bible nous fussions réduits

aux seules ressources de la critique historique.

III. Chitioie littku.vire des Livres S.\ints. — Elle

envisage l'authenticité, les genres littéraires et les

sources.

I. Authenticité. — o) On entend par là l'origine

humaine du document biblique : l'auteur, le lieu et

la date de sa composition
;
quant à son origine divine,

elle constitue l'inspiration, (pii prend un caractère

de canonicité avec la reconnaissance ollicielle de

l'Eglise. Voir Canon L'histoire peut bien faire la

preuve qu'à partir d'une épocjue donnée on a cru

communément dans la Synagogue ou dans l'Eglise

que tel livre était inspiré de Dieu; mais la réalité

même de cette inspiration ne peut être connue, du
moins avec certitude, que par quehiue révélation

divine. D'où il suit que les questions de canonicité

sont avant tf)ut d'ordre dogmatique. Au contraire, la

critique littéraire se trouve sur son terrain propre

dans les questions d'authenticité.
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Ces définitions et ces distinctions, admises par

tout le monde, autorisent déjà à conclure que les

problèmes soulevés par l'authenticité et l'inspiration

d"un seul et même livre ne sont pas nécessairement

solidaires les uns des autres. On peut connaître avec

certitude le caractère inspiré d'un texte et ignorer le

nom de son auteur et l'époque de sa composition.

En fait, c'est le cas d'un bon nombre de livres de

l'Ancien Testament. Quel est l'auteur de Ruth,

d'Estlier , des Juges, des Rois, des Paralipomènes, etc. ?

Pour être distinctes, l'authenticité et la canonicité

n'en restent pas moins connexes, étant donné quelles

concernent un même texte; bien plus, il peut se faire

que l'autorité divine d'un livre soit gravement inté-

ressée dans les questions qui se posent au sujet de

son authenticité.

C'est parce que les anciens envisageaient le texte

biblique surtout d'un point de vue théologique, se con-

tentant de fonder le dogme et la morale sur la parole

de Dieu, qu'ils se sont préoccupés des questions d'au-

thenticité beaucoup moins que nous, qui abordons ce

même texte en apologistes, ou encore en exégètes

soucieux d'en dégager le sens historique. Les Pères

n'ont guère recherché l'origine humaine d'un livre

inspiré que dans la mesure où c'était nécessaire pour

établir sa canonicité ;
par exemple quand il s'agissait

d'admettre ou de maintenir dans le Canon l'Apoca-

lypse, l'épître aux Hébreux, la 11^ Pétri, l'épitre de

Jude; ou bien d'en exclure l'Evangile et l'Apocalypse

de Pierre, l'épître de Barnabe, les Actes de Paul, etc.

Nous avons dit plus haut, I, i, h, la raison de cette

attitude. Une fois le Canon constitué dans son inté-

grité et possédant sans conteste, on en vint, avec

le temps, à traiter de pure curiosité d'esprit la

recherche du nom de l'hagiographe, comme s'il ne
suffisait pas de savoir que le texte sacré était la pa-

role de Dieu. A quoi bon connaître la qualité de la

plume dont l'Esprit-Saint s'était servi? On peut voir,

à ce sujet, des textes intéressants coUigés par le

P. CoNDAMix danslai?e('. OibL, 1900, p. 3o-35. S. Au-
gustin' a pensé résoudre suffisamment vine difficulté

soulcAée par Matth. xxvii, 9, où un texte de Zacharie est

attrilnié à Jérémie, en disant que cette substitution

s'est faite par un secret dessein de la Providence, pour
nous apprendre qu'il importe peu de prêter à un pro-

phète plutôt qu'à un autre des paroles, qui ont été

écrites sous l'inspiration d'un seul et même Esprit.

De consensu E\'angel.,lH,\ii,io; P.Z., XXXIV, ii^S.

Aussi bien, la canonicité seule est l'objet des défi-

nitions de l'Eglise, quand celle-ci dresse la liste des

livres qu'on doit tenir pour inspirés de Dieu. Si, en
énumérant les écrits canoniques, le concile de Trente,
Sess. IV, décret. Saci-osancta, Denz. <", 78^, dit : Quin-

que Moysis (Pentateuque) et Quatuordecim epistolae

Pauli, c'est pour se conformer à la terminologie reçue,

fondée sur un sentiment commun, que du reste le

concile estime légitime; sans prétendre, pour autant,

définir la valeur historique de ces diverses attribu-

tions, ni même leur reconnaître à toutes une égale

autorité. Cf. E. Mangexot, L'authent. mosaïque du
Pentateuque, 1907, p. 268-277. Bien certainement,
dans l'esprit des Pères du concile, l'origine pauli-

nienne de l'épître aux Romains se présentait avec
de tout autres garanties que celle de l'épître aux
Hébreux. Voilà pourquoi des catholiques, même après
le concile de Trente, ont contesté l'authenticité de
cette dernière, tout en maintenant sa canoni-
cité. Cf. Prat, Théol. de S.Paul, i''^ partie, 1908,

p. 5i I.

/v) Est-ce à dire que l'Eglise et la théologie se désin-

téressent des questions d'autlienticité ? Non, certes;

car ces problèmes importent Ijeaucoup à l'apologéti-

que, comme aussi à l'exégèse (tant dogmatique qu'his-

torique), qui est le préambule obligé de toute bonne
théologie. Cf. Eucycl. Provid. Deus, n» 16.

A moins de tomber dans le fidéisme, la théologie

fondamentale, qui est essentiellement apologétique,

doit établir avec certitude, et par des motifs d'ordre

rationnel, l'autorité historique des écrits qui lui ser-

vent de point de départ, spécialement des Evangiles.

On y reclierche dans quelle mesure ces textes nous
font prendre contact avec la vie et les enseignements
de J.-C. Or cette autorité dépend précisément de levir

authenticité, entendue tout au moins au sens large

du mot : où, quand et comment les Evangiles ont été

composés, avec quelles ressources, etc. — « En soi et

indépendamment des autres considérations, un fait

raconté par un témoin oculaire, et surtout par l'au-

teur même du fait, revêt un caractère de certitude

plus indéniable que s'il est raconté par un historien

de deuxième ou de troisième main... A ce titre, l'au-

thenticité du Pentateuque a une importance toute

particulière pour la critique historique, et si les faits

racontés dans l'Exode et les Nombres sont d'un con-

temporain, leur valeur en est centuplée, ils forment
une base inébranlable, et l'on peut sans crainte bâtir

sur eux. On pourra les interpréter différemment, on
ne pourra pas les nier; on pourra se demander quelle

est la nature des plaies d'Egj-pte, du passage de la

mer Rouge, des théophanies du désert, ilne sera plus

possible à un savant qui se respecte de ne pas en

tenir compte. » Mgr Mig.not, Lettres sur les études

ecclésiastiques, 1908, p. 255 en note; cf. L. MÉciii-

XEAU, L'autorité humaine des Livres Saints, 1900,

dans la collection «Science et Religion».— On en dira

autant des livres prophétiques de l'A. T. La valeur

apologétique de l'argument qu'on en tire suppose que
ces textes sont antérieurs aux événements qui s'y

trouvent prédits. Il n'y a pas de vraie prophétie post

eventum; et même la force probante d'une prédiction

est singulièrement diminuée, sinon tout à fait anéan-
tie, par le seul fait que le prophète n'a précédé que
de lieu de temps les événements prédits, à moins
qu'on n'établisse que, même dans ces conditions, ses

paroles n'ont pas été une conjecture purement
humaine, ni un écho des aspirations de ses contem-
porains. Quant aux livres historiques de la Bible, il

est clair que leur authenticité reste le point capital

sur lequel repose l'autorité de l'histoire juive. L'apo-

logétique se fonde essentiellement sur l'exégèse his-

torique. Or, pour comprendre un texte, il faut tout

d'abord le replacer dans son milieu, déterminer les

mœurs littéraires de l'auteur, les infiuences qu'il a

subies, etc. Autant de questions qui concernent, ou
plutôt qui constituent proprement l'authenticité d'un

texte. Ceux d'entre les anciens qui font si facilement

bon marché de l'origine humaine du texte inspiré,

n'ont guère parlé de la sorte que des Psaumes ou des

livres Sapientiaux, par exemple, de Job, des Prover-

bes, du Cantique et de la Sagesse. Qu'un écrit didac-

tique, dont l'objet est purement doctrinal, soit de tel

auteur ou de tel autre, il importe peu, puisque la

garantie de l'enseignement qui s'y trouve donné ne
dépend pas, en définitive, de l'autorité humaine de

son auteur, mais de son inspiration divine.

L'exégèse dogmatique, — qui est ainsi dite parce

qu'elle envisage le texte biblique comme la parole de

Dieu,— se trouve parfois amenée à se prononcer sur

des questions d'authenticité. Ce qui a lieu aussi sou-

vent qu'un livre est attribué par l'Ecriture elle-même

àun auteur déterminé. Treize épitres du N. T. portent

en suscription le nom de S. Paul et se donnent de la

sorte pour l'œuvre de l'Apôtre. C'est un faitque l'exé-

gète croyant doit reconnaître, à moins de s'inscrire

en faux contre le témoignage du texte inspiré. Pour
que ces suscriptions deviennent des garanties dogma-
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tiques d'authenticité, elles doivent vérifier deux con-

ditions : d"abord, qu'elles soient de l'auteur inspiré

lui-même,et non d'un éditeur; ensuite, qu'elles soient

à comprendre en un sens rigoureusement histori-

que, plutôt qu'en vertu d'une convention littéraire.

A défaut de la première de ces conditions, les titres

des psaumes n'autorisent pas à attribuer tout le

Psautier à David; et, de même, les titres qui assignent

respectivement les trois premiers évangiles à Mat-
thieu, à Marc et à Luc. ne donnent jias le droit, à eux
seuls, d'affirmer que les évangélistes ont signé leur

œuvre. Cf. Bacuez-Brassac, Manuel biblique, 1908 *-,

t. ni, p. !\0. A plus forte raison, ne faudrait-il pas
voir une preuve irréfragaljle d'authenticité dans le

titre sous lequel un livre est connu et couramment
cité, même par les auteurs inspirés. Il peut se faire

que cette appellation n'ait qu'une valeur de conven-
tion. C'est ce qui est reconnu par le P. Brucker dans
sa défense de l'authenticité mosaïque du Pentateu-

que, L'Eglise et la critique biblique, igo8, p. 118. —
Que l'origine du cjuatrième évangile soit atlirmée par
l'évangéliste lui-même, on peut, je crois, le montrer;
mais on n'y réussira qu'en établissant les deux pro-
positions suivantes : L'évangéliste s'identifie person-
nellement avec le disciple que Jésus aimait ; le disci-

ple bien-aimé est un disciple réel et un apôtre, Jean
fils de Zébédée. Cf. Lepix, L'origine du Quatrième
évangile, 1907, p. 285-899, ^^ dans la Revue bibl., 1908.

p. 84 ; P. Ladeuze, dans Bévue bibl.. 1907, p. 559-585.

Certains livres se donnent pour l'œuvre d'un per-
sonnage connu de l'histoire biblique, mais ce n'est là

qu'un artifice littéraire; en réalité, ces écrits sont des
pseudépigraphes. C'est vraisemblablement le cas du
Cantique des cantiques; voirP. Jouox, Le Cantique des
cantiques, 1909, p. 82. Très probablement, il faut en
dire autant de l'Ecclésiaste, d'après les études du
P. CoxDAMix, dans la liev. bibl., 1900, t. IX, p. 3o et

suiv. Sûrement, la Sagesse n'est pas de Salomon, en
dépit de son ch. ix. Faute d'avoir donné une atten-

tion suflîsante au genre littéraire des livres Sapien-
tiaux, plusieurs anciens les ont, à tort, attribués en
bloc à Salomon. Cf. la lettre cIInnocent I"^ à Exupère,
Dexz. '*•, 96. — Y a-t-il des pseudépigraphes dans
le Nouveau Testament? La plupart des critiques in-

dépendants répondent par l'allirmative, notamment
en ce qui concerne la //•> L^etri. C'est une question dé-

licate et complexe, qui n'a peut-être pas encore reçu
une réponse définitive; en tout cas, elle ne saurait
être résolue uniquement par des considérations
a priori. Au théologien et au criti([ue d'étudier le

problème chacun d'après sa méthode, et de le résou-
dre d'un commun accord. Cf. lievue biblique, 1909,
p. 3i4; "Van Noort, De font, revel., 1907, p. 70;
Ad. Cellixi, Propaedeuticd biblica, 1908,11, p. 222 et

188.

Ce que nous venons de dire de livres entiers, doit
s'entendre encore de passages particuliers, quand une
exégèse correcte arrive à dégager du texte lui-même
son attribution humaine. N'est-ce pas, par excnq)le, le

cas de la célèbre prophétie de l'Emmanuel, au
chap. VII d'Isaïe? « Elle y est présentée avec des cir-
constances et en des termes tels qu'on ferait mentir
l'Ecriture inspirée, soit en la déniant à Isaïe, soit en
l'assignant à un autre teiiii)s que celui d'une attaque
des rois de Syrie et d'Israël contre Juda, sous le

règne d'Achaz. Peu importe, au reste, (pie le prophète
ne dise pas expressément qu'il a lui-même rédigé cet
oracle, rattril)ution explicite qui lui en est faite par
le texte sacré suffit à nous garantir qu'il en est
Vauteur, suivant un des vrais sens expliqués plus
haut. » J. Bulcker, LEglise et la critique biblif/ue.

1908, p. 80-81.

c) Pour ces raisons, on doit convenir que la théo-

logie a, elle aussi, son mot à dire dans les questions
d'authenticité, cjuand il s'agit des livi-es bibliques; et

qu'au besoin l'Eglise pourrait jeter dans la balance
des controverses le poids de son autorité. C'est ce

qu'elle vient de faire en ce c}ui concerne le Pentatcu-
que et le Quatrième Evangile, non pas toutefois par
une décision (jui soit d'elle-même irréformable. Voir
les décrets de la Commission pontificale poiu* les

études bibliques, en date du 27 juin 1906, du 29 mai
1907, et encore la propos. 18 dvi décret du S. OlTice

Lamentabili, 3 juil. 1907; cf. Denz. "', 1997, 2018, et

Bévue bibl., 1907, p. 32 1. Directement, l'Eglise n'a

pas mission pour trancher un fait d'ordre histo-

rique, tel que l'origine humaine d'un livre, — à
moins pourtant que le fait ne se trouve consigné
expressément ou équivalemment dans le dépôt de
la révélation ;

— mais indirectement elle peut être

amenée à le faire, ciuand sa fonction de gardienne
des Ecritures et de maîtresse de la vérité révélée
vient à l'exiger. L'authenticité devient alors un fait

dogmatique, et le problème qu'elle soulève constitue

une de ces questions mixtes, dans lesquelles le der-

nier mot doit rester à l'autorité religieuse. Tel est le

sentiment commun des écrivains catholiciues, bien
qu'ils ne s'expriment pas tous en des ternies iden-

tiques. J. Brucker, Z'.£'^//se et la crit. bibl., igo8,p. 81;

L. Billot, Be inspir. Script. Sacrae, 1903, p. 61; et

même, si je le comprends bien, Fr. aox Himmelaveh,
Exegetiscfies zur Inspirationsfrage, 190^, p. 111.

Jusqu'à ces derniers temps, l'Eglise avait évité d'in-

tervenir dans ces problèmes, dont elle laissait

la discussion aux savants catholiques; elle s'était

bornée à protéger par ses décisions le caractère ca-

nonique des livres bibliques. L'audace de la négation,

qui en est venue à soutenir des erreurs monstrueuses
{portenta erroruni dit l'Encycl. Prov. Deus), l'em-

mêlement des questions et aussi, on peut le croire,

le désarroi jeté dans l'opinion catholique par des
controverses auxquelles le public n'était pas préiiaré;

toutes ces causes réunies ont amené l'autorité ecclé-

siastique à s'avancer sur ce terrain.

Les règles à suivre pour déterminer critiquement

à quel auteur il convient d'attribuer un livre de
la Bible ne diffèrent pas de celles qu'on emploie
quand il s'agit d'ouvrages profanes. Si l'autorité ec-

clésiastique intervient dans ces questions, elle le fait

au nom de la mission religieuse qu'elle tient de

Dieu; les garanties scientific[ues dont elle s'entoure

peuvent l)ien mettre de son côté la prudence et

donner à sa décision une autorité d'ordre humain,
mais elles n'en constituent jjas la valeur propre, ni

le caractère distinctif. Il est vrai que parfois les dé-

cisions ecclésiasticiues concernent bien moins les

conclusions elles-mêmes, pour les déclarer incompa-
tibles avec le dogme ou la doctrine catholique, que la

valeur des arguments d'ordre scientifi<pie que l'on

a fait valoir pour ou contre ces mêmes conclusions.

C'est ainsi cpie le décret de la Commission pour
les études bibliques, en date du 29 juin 1908 {Dub. 4),

déclare que l'argument iihilologique tiré de la lan-

gue et du style, pour contester l'attrilnition de tout

le livre d'Isaïe à un seul et même auteur, ne doit pas

être estimé tel ([u'il contraigne un homme grave,

versé tians l'art de la critique et de la langue hébraï-

que, à reconnaître que ce livre est l'œuvre île plu-

sieurs auteurs. Telle est encore la portée du décret

au sujet de l'origine du Pentateuque, du moins en

ce qui concerne le Dubiuni i. Pour se rendre compte

de cette manière d'envisager la question, il ne faut

l)as perdre de vue que le magistère ecclésiastique,

tout comme la théologie, ne veille pas seulement sur

l'objet de notre foi, mais aussi sur les motifs que nous

avons de croire. L'appréciation de ces motifs, encore
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qu'elle ne prétende pas être infaillible, prend néan-
moins aux yeux du croyant une autoiùté particu-

lière, qui ne se fonde pas uniquement sur la science

des consulteurs et des défîniteurs de la Congrégation
romaine, mais sur la compétence religieuse du tribu-

nal qui a rendu le décret. Voir, dans l'article Curie
ROMAINE, Décisions des congrégations. Au surplus,

on doit convenir que l'autorité purement humaine
de la tradition ecclésiastique est ici considérable en
ce qui concerne le Nouveau Testament. Il s'agit de
livres composés dans l'Eglise et pour elle, de textes

doctrinaux et litiu-giques dont elle ne s'est jamais
dessaisie. Est-il croyable que l'autorité compétente
les ait accueillis sans savoir de qui ils étaient; et

qu'une fois en possession d'une certitude à ce sujet,

elle l'ait laissée se perdre? Absolument pai'lant,

la chose n'est pas impossible, mais pour en affir-

mer la réalité, il faut avoir des raisons positives et

graves. Jusque-là, la tradition ecclésiastique courante
a le droit de prévaloir. C'est un des aspects de l'ar-

gument dit de prescription, si fréquemment employé
par Tertullien à l'adresse de ces hérétiques qui pré-

tendaient attaquer l'Eglise catholique avec ses pro-

pres livres.

d) Aux questions d'authenticité se rattachent
étroitement celles qui concernent Vintégrité d'un
texte. Il est incontestable que tous les livres bibli-

ques, aussi bien dans la langue originale que dans les

versions, y compris la Vulgate latine, jjortent, en
leur iorme actuelle, des altérations plus ou moins
nombreuses, qui ont pénétré dans le texte primitif

par voie d'addition, de retranchement et de substi-

tution, de transposition et d'explication ou de glose.

Du point de vue critique, la question d'intégrité se

trouve traitée dans l'article consacré à l'histoire et à
la critique des Textes; du point de vue dogmatique,
elle se rattache aux questions du Canox et de la

Vulgate. Qu'il suffise de dire ici, d'une façon géné-
rale, que presque toutes ces altérations ont intro-

duit dans le texte sacré des éléments d'origine et de
valeur exclusivement humaines; pour quelques pas-
sages seulement, on peut se demander s'il n'y a pas
lieu de distinguer entre authenticité et canonicité.

Par exemple, quand même il serait établi que la

section concernant la femme adultère ne faisait pas,

à l'origine, partie du quatrième évangile; il ne s'en-

suivrait pas qu'elle ne soit pas à retenir comme
canonique.

2. Genres littéraires. — a) On admet assez cou-
ramment que l'inspiration n'exclut aucun genre litté-

raire. La raison en est qu'ils sont tous une expres-
sion légitime de la pensée humaine, et que, d'après
un principe souvent formulé par S. Augustin : Dieu,
faisant écrire des livres par des hommes et pour des
hommes, n'a pas voulu qu'ils fussent rédigés dans
des formes de composition autres que celles en usage
parmi les hommes. De Trinit.,1, \2; P. L.,XLll,S3j.
Des auteurs, par ex. le P. Brucker, IJEglise et

la crit. InbL, 1908, p. 49. et le P. Billot, De inspir.

Script, sacrae, igoS, p. 128, ajoutent ici, par manière
de restriction : sauf les genres littéraires qui pour-
raient imprimer au livre sacré quelque tache d'erreur
ou d'indécence. On pense naturellement au mythe et

à la poésie erotique. Mais le mythe est-il donc essen-
tiellement ordonné à tromper, en faisant prendre la

fiction pour de l'histoire? Qui a jamais entendu au
pied de la lettre le mythe d'Echo ou celui d'Icare? Le
mythe, compris comme tel, est une forme instructive
de la pensée humaine. Du reste, ce n'est pas à dire
que, de fait, il y ait des mythes dans la Bible. Quant
à la poésie erotique, si l'on entend par là des senti-
ments licencieux dont l'expression tend, dans la pen-

sée même de l'auteur, à exciter les mauvaises passions,
il va de soi qu'une telle poésie est incompatible avec
l'inspiration. Mais, s'il s'agit seulement de descrip-
tions, même très poussées, de l'amour humain, pour
donner à comprendre l'amour divin ou encore notre
infidélité à l'égard de Dieu, le Cantique des cantiques
et d'autres passages encore, comme le ch. xxiii d'Ezé-
chiel, forcent de convenir que ce genre littéraire

n'est pas indigne de l'Esprit-Saint. Bien plus, pour
justifier ces textes du reproche d'une liberté exces-
sive dans le trait descriptif, il faut recourir aux
mœurs littéraires de l'antique Orient. Cf. Cellixi,
Propaedeiitica hiblica, 1908, II, p. i85.

/;) En fait, tous les genres littéraires, ou peu s'en

faut, sont représentés dans la littérature biblique.
Descendons ici à quelques détails.

1° Histoire. — Pour être conçu d'un point de vue
particulier, même si c'est avec le dessein de produire
sur le lecteur une impression très définie, le récit ne
cesse pas d'être proprement historique, tant que
l'auteur n'altère pas la réalité des faits. Libre à lui

d'en dégager la signification, et même de lui donner
le relief convenable ; mais il ne doit pas le fausser, ne
serait-ce qu'en exagérant, sous peine de n'être plus
véridique.Cf. Prop. 17 du décret Zflmen/«i///(DEXz. ^",

loi'f). L'historien inspiré ne raconte pas bonnement
pour satisfaire une vaine curiosité, ni en dilettante

qui trouve son plaisir à ressusciter le passé ; il a
encore un but plus élevé, plus utile surtout : celui

de faire toucher du doigt les interventions divines.

L'histoire biblique est avant tout religieuse. « L'Ecri-

ture, -dit S. Grégoire de Nysse, ne se sert pas du
récit historique à l'unique fin de nous faire con-
naître le passé : ce que les anciens ont fait et raconté

;

mais encore à l'eftet de nous enseigner une règle de
vie conforme aux prescriptions de la vertu; et par
conséquent la mention historique des faits est ordon-
née à une considération plus relevée des choses. » In
Psalm.. tract. II, cap. 2; P. G., XLIV, 489 et 54 1;

cf. PEscii,Z>e Inspir. sacrae Script., 1906, n. 5i^. Voilà
pourquoi nous parlons d'Histoire sainte. Il est à remar-
quer que les Juifs rangent parmi les prophètes
{nehiini) ceux qui ont écrit leurs livres historiques. De
la Genèse aux livres des Rois inclusivement, en y
ajoutant Esdras, Néhémie et les Macchabées, on sent

que la préoccupation dominante des historiens sacrés

est de montrer une protection spéciale de Dieu sur

son peuple de prédilection. Les livres des Paralipo-

niènes ne diff'èrent guère des deux derniers livres des
Rois que par le dessein particulier de l'auteur, qui
est de faire voir combien Dieu et les rois de Juda ont
honoré le Temple et le sacerdoce lévitique. — C'est un
lieu commun aujourd'hui que d'insister sur le but
particiilier de chaque évangéliste, et le mouvement
distinctif qui en est résulté dans tout son récit. Pa-
reillement, les Actes des Apôtres nous montrent à
l'œvivre l Esprit de Jésus conduisant ses Apôtres à

la conquête du monde entier. Cette façon de racon-
ter ad docendum n'a absolument rien de commun
avec le mythe, dont toute la vérité réside dans Vidée
à laquelle il entend donner une expression concrète.

(L'auteur du présent article tient ici à réclamer contre

la représentation qui a été donnée de sa pensée à

ce sujet dans le Dict. de la Bible (Vigouroux), 1906,

t. IV, col. i4oo; comme si sa manière d'entendre
l'histoire biblique se ramenait de quelque façon à
l'interprétation mythique.)

Faut-il admettre, dans la Bible, des récits histori-

ques d'un caractère plus libre, dans lesquels un souci

d'édification aurait amené l'auteur à embellir les faits

d'un merveilleux qu'ils n'avaient pas eu en réalité,

afin de les adapter à son but didactique et homilé-

tique? Ce genre littéraire existait chez les Juifs sous
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le nom de midrasch, c'était quelque chose d'analogue

à notre roman historique. La question est aujourd'hui

débattue entre exégètes, même du côté des catholi-

ques, à propos de Tobie, de Judith, Aoire de Ruth,

d'Esther et de Jouas. Les catholiques se iirononcent

en général, pour la négative, à cause du sentiment

traditionnel. Cf. Gigot, Spécial Introd. to the stiidy

of the Iloly Scriptiire, 1901, I, p. S^a, 352, 36o;

II, 1906, p. 484; P- Brlcker, dans les Etudes, igoS,

t. XCI'V', p. 23i ; Vax Hooxacker, Les douze petits

Prophètes, 1908, p. 324- — Plus aiguë encore et plus

grave a été la controverse sur le caractère des récils

primitifs de la Genèse, spécialement dans les onze
premiers chapitres. Le sentiment commun parmi les

catholiques y voit de « Ihistoire proiiremenl dite »,

encore qu'elle soit racontée d'après une « tradition

populaire, dramatique et Aivement imagée ». Les
arguments en faveur de cette manière de voir vien-

nent d'être rajeunis par le P. Brucker, L'Eglise et la

crii. biblique, 1908, p. 188; cf. Questio72s actuelles

d'Ecriture Sai/ite, 1890, p. )45. D'autres s'étaient

demandé avec le P. Lagraxge, La Méthode histo-

rique, igoS, 6^ Gonfér., et Bes'ue biblique, 1896, p. 38i-

4o5; 1897, p. 341-379; 190g, p. 294, si le sentiment
traditionnel s'imposait à la foi chrétienne, non pas
seulement en ce qui concerne la valeur dogmatique
de ces récits primitifs, mais encore au sujet de leur

genre littéraire. Ils ne le pensaient pas, tout au moins
estimaient-ils que la chose n'était pas certaine. De-
puis, une réponse de la Commission pour les études
bibliques (3o juin 190g) est venue conlirmer le senti-

ment traditionnel, relativement aux trois premiers
chapitres de la Genèse. Cf. Acta ApostoUcae Sedis,

i5 jul. igog, p. 567. — Pour le fond de la question,
voir Genèse (Récits primitifs de la).

Jusque dans les livres d'un caractère historique
proprement dit, il ne faut pas chercher un récit com-
posé d'après la méthode critique des modernes; pour
le fond et pour la forme, les textes bibliques relèvent
d'un genre historique plus rudimentaire, tel qu'il

était couramment pratiqué, dans l'antiquité, par des
historiens du mérite de Polybe et de Thucydide. On
I)eut prétendre écrire de l'histoire véridique sans
l'appareil scientiQque des modernes.
Des auteurs ont cru pouvoir ajouter qu'il fallait en

outre tenir conipte des mœurs littéraires reçues en
Orient, et qui existent encore chez les Arabes. D'au-
tres se sont alarmés, comme si, à la faveur de cette

observation, on tentait d'introduire l'erreur dans la

Bil)le. Réduite à sa juste portée, cette licence de l'his-

toire orientale se borne à certains procédés lilté-

i-aires inconnus des écrivains occidentaux. La généa-
logie est, par excellence, un document historique.
Et pourtant, sa rédaction a, chez les Orientaux,
un caractère conventionnel incontestable. Dans ces
extraits de naissance, ils confondent, à dessein, la

liliation réelle et la libation purement légale; on y
omet, sans scrupule, des générations intermédiaires;
ne serait-ce que pour obtenir la symétrie. Cf. Bict. de
la /Jible (Vigouroux), igoo, III, col. i63-i66. A quel
historien de la France serait jamais venue l'idée de
dresser une liste de nos rois, dans laquelle les noms
de pkisieurs souverains auraient été omis délibéré-
ment, ou encore de faire d'Henri IV un fils d'Henri 111?
(,)ue dirions-nous d'une généahjgic ainsi conçue :

Rol)ort le Diable engendra Guiihiume de Nornumdic,
Guilhiunie engendra Angleterre, Angleterre engendra
Royaume-Uni et Royaume-Uni engendra Washington ?
Elle serait calquée sur celle qui se lit dans la
Genèse, x, G-i3.— Il n'est pas jusqu'à la plus humble
des formes reçues pour la conq>()sili()n hisioricjue,
(pii n'ait trouvé sa place dans la Bible, je veux dire
le « résumé ». L'auleur du second livre des Maccha-

bées, II, 24, 27, 2g, nous avertit qu'il s'est proposé
d'abréger les cinq livres de Jasox de Cyrène.

2" Poésie. — C'est surtout dans ses compositions
poétiques qu'éclatent la richesse et la variété de la

littérature bi])lique. Il faut se contenter ici d'une sè-

che nomenclature. La poésie lyrique sous toutes ses

formes : ode (historique ou allégorique), élégie, épitha-
lame, etc., a trouvé son expression dans les Psaumes
ou encore dans les Prophètes

;
par exemple, dans /s.,

xiv, 4 ; xxvx, I ; XXXVIII, 1 o ; Jéréni., Thren. ; jE'cecA., xix.

La poésie gnomique a atteint dans les livres Sapien-
tiaux une hauteur inconnue aux autres littératures.

Le lyrisme de Job, sur un sujet philosophique et sous
la forme d'un dialogue didactique, en fait un genre à
part. Si le Cantique des cantiques n'est pas un drame,
faute d'une intrigue suffisante, il peut du moins sou-
tenir la comparaison avec les plus beaux morceaux
de la chorique grecque. La fable et la parabole étaient

déjà familières aux auteurs de l'A. T. : Jud., ix, 7;W Reg., XIV, 9; lllieg., xiv, 6, xii, i ; cf. P. Lagraxge,
La parabole en dehors de l'Evangile, dans la Revue
biblique, igog, p. 337. Mais c'est dans le N. T., sur
les lèvres de J.-C, que la parabole devait arriver à
sa perfection. Des allégories se lisent dans Ezéchiel,

ch. XVII, XXIII, XXIV, et dans S. Jean, x, i-iG.

3'^ Genre épistolaire. — Il est représenté tout

d'abord par la lettre proprement dite, comme celles

écrites par S. Paul aux ïhessaloniciens. On réserve
le nom d'épitres aux traités doctrinaux envoyés aux
Romains et aux Hébreux; tandis que plusieurs par-

lent volontiers de simples billets, à propos des quel-

ques lignes adressées à Philémon et à Gains.
4° La littérature hébraïque connaît deux genres lit-

téraires qui lui sont propres, ou du moins plus fami-
liers : la Prophétie, et l'Apocalypse.

Le prophète juif ne se contente pas, comme l'oracle

de Delphes, de courtes sentences énigmatiques, con-

cernant exclusivement les choses à venir ; il délivre

le message divin dont il est chargé, d'une façon plus

ample. Isaïe, Jérémie et Ezéchiel ne craignent pas de

faire appel à toutes les ressources de la Rhétorique
et de la Poésie pour plaire et émouvoir. C'est que la

prophétie biblique n'est pas seulement une prédiction

de l'avenir, elle est encore une interprétation de

l'histoire et une appréciation du présent. Le prophète
est tout à la fois un voyant et un prédicateur. Il im-

l)orte beaucoup d'en connaître la psychologie, si l'on

veut interpréter correctement son texte. D'ordinaire,

le prophète décrit l'avenir sous les couleurs du pré-

sent, ou encore du passé, tel qu'il est connu de ses

contemporains par l'histoire nationale; il voit, tout

au moins il décrit, le royaume messianique comme
l'aboutissement normal et glorieux des règnes de
David et de Salomon. On dirait aussi que les événe-

ments prédits vont se réaliser coup sur coup, qu'il

sera donné aux Juifs qui reviendront de la captivité

de contempler la i)ersonne et l'œuvre du Messie ; ce

n'est là qu'une illusion d'optique, due au manque de

perspective dans la vision prophétique, pour laquelle

le temps et l'espace semblent ne pas compter. C'est

ce que les exégètes appellent le contexte « optique »,

quand des événements sont décrits per modum unius,

bien qu'en réalité ils doivent être séparés. Cf. J. Tor-
ZARD, Sur l'étude des Prophètes de l'Ancien Testa-

ment, dans la Revue prai. d'Apologétique, igo8,

p. 1 86 ; et A. B. Davidson, Old Testam. Propheo , 1 904,

p. 169.

L'Apocalypse juive, en tantdumoins qu'elle se dis-

tingue de la prophétie, est un genre littéraire dans
le([uel, sous forme de visions prêtées par un auteur

pseudonyme à quelque personnage illustre de l'his-

toire ancienne biblique, on traitait de choses concer-

nant l'avenir, surtout l'avenir des derniers temps. A



799 CRITIQUE BIBLIQUE 800

raison de cet artifice de pseudépigraphie, les événe-

ments représentés comme futnrs par l'aviteur pré-

sumé, iJouvaient être contemporains de railleur

véritable. La littérature juive extracanonique, celle

qui commence vers le milieu du siècle qui a immédia-
tement précédé notre ère, compte un grand nombre
d'apocalypses, telles que le livre d'Hénoch, l'apoca-

lypse de Baruch, le quatrième livre d'Esdi-as, etc.

Cf. P. LAGRA>'OE,Ze ^Jessiallislne chez les Juifs, 1909,

p. 89. 11 était facile d'abuser du procédé, en donnant
une apocalypse pour une prophétie proprement dite

;

mais, absolument parlant, rien ne s'opposait à ce que
l'Esprit de Dieu utilisât cette forme d'enseignement
devenue courante, pour relever le courage et fortifier

l'espérance de son peuple, à une époque où il ne lui

envoyait plus de prophète; pourvu toutefois que le

véritable cai-actère d'un semblable écrit fût recon-

naissable. — De fait, y a-t-il des apocalypses parmi
les livres canoniques? En dépit de son nom, l'apoca-

lypse de S. Jean se rattache plutôt à la prophétie
qu'au genre apocalyptique, du moins tel que nous
venons de le décrire. Ce n'est pas un éccit pseudo-
nyme, sa composition n'est pas reportée à une épo-

que antérieure à celle qui la vu paraître en effet,

enfin on n'y traite pas et on n"est pas censé y traiter

exclusivement de l'avenir. Il se rattache au genre
aiiocalyptique par la vision symbolique, mais il ne
faut pas oublier que des disions analogues se ren-

contrent déjà dans les Prophètes de l'Ancien Testa-

ment, par exemple dans Ezéchiel et Zacharie. Beau-
coup plus délicate est la question qui concerne Daniel.

Le plus grand nombre des critiques non catholiques

y voient actuellement une apocalypse, écrite par un
auteur inconnu de la seconde moitié du 11' siècle

avant J.-C, pendant la persécution d'Antiochus Epi-

phane. Quelques catholiques se sont associés à cette

manière de voir. Cf., d'une i^art, E. Philippe, Le li\'re

de Daniel, dans le Bict. de lu Bible (Vigouroux), II,

col. 1254; et, d'autre part, F. E. Gigot, Spécial In-

trod. to the Study of the Old Test., 1906, p. 879;
P. Lagraxge, Rev. hibl., 1904, p. 494- — L- Bigot,
dans le Dict. de Théol. cath. (Yacant-Mangenot), 1908,
III, p. 'ji, se borne à exposer les deux opinions.

c) Qu'il s'agisse d'un livre sacré ou d'un livre pro-
fane, il importe souverainement de déterminer son
genre littéraire avant d'en faire l'exégèse. Les mots
ne gardent plus le même sens selon qu'ils figurent

dans un morceau poétique ou dans un récit histo-

rique; ici Salomon veut dire le fils de David, et là,

de Sage par excellence. La langue du poète connaît
les licences interdites à l'historien et au natiu-aliste.

Pour peindre la désolation qui régnera un jour sur
les cités dévastées de Moab, Isaie, xxxiv, i4, a beau
dire que les démons s'y rencontreront avec les ono-
centaures, les satyres et Lilite (un monstre de la lé-

gende juive); personne ne songe à prendre cette

description au pied de la lettre. Jusqu'où peuvent
s'étendre les licences d'un genre littéraire autorisées
par l'usage, c'est ce que l'histoire de la littérature
peut seule donner à connaître avec précision.

Si, à prendre les choses en soi, les lois et les exi-

gences d'un genre relèvent exclusivement du critère

interne, il n'en va pas de même quand il s'agit de
décider à quel genre appartient de fait un texte
donné. L'analyse du contenu ne suffit pas toujours
pour ce discernement. On sait qu'au xviii<= siècle les

érudits se partagèrent en deux camps sur la question
de savoir si l'ode d'Horace navis réfèrent in mare
était une pure allégorie chantant les destinées de la

République romaine, ou bien la description poétique
d'un Aaisseau en bois du Pont, sur lecjuel le poète
avait failli faire naufrage. Voir l'édition d'Horace
par Lemaire, 1829, I, p. 90. Une controverse sem-

blable divise aujourd'hui les critiques au sujet du
Cantique des cantiques ; on se demande si l'auteur
inspiré y chante seulement Tamoiu" divin, ou bien
s'il a entendu composer un épithalame pour les

noces de Salomon, type du Messie. Cf. P. Joiiox, Le
Cantique des cantiques, 1909, p. 21. Dans ces questions,
le témoignage historique peut venir au secoiu-s du
critère interne; et même, en certains cas, il est, à
lui seul, décisif. Quand même le texte dvi quatrième
Evangile ne renfermerait par des indices suffisants

de son caractère historique, il est un fait qui autori-

serait déjà solidement cette conclusion, c'est le témoi-
gnage du 11^ siècle. Depuis que ce livre est connu, —
et il l'a été immédiatement adirés sa composition, —
on l'a toujours envisagé comme un livre d'histoire.

Est-il admissible que l'on se soit si vite mépris sur
son véritable caractère?

L'Eglise ne saurait se désintéresser de ces ques-
tions, puisque le sens et, par conséquent, la portée
doctrinale des Ecritures i^euvent en dépendre. Elle

ne tolérera jamais que l'on traite les récits i^rimitifs

de la Genèse comme des luythes proprement dits,

parce que, du même coui), serait méconnue la réalité

de certains faits, sur lesquels on a toujours fondé
les dogmes de la justice et du péché originels. A
bien plus forte raison, on conçoit qu'elle soit inter-

venue en faveur du caractère historique du qua-
trième Evangile. Décret Lanientabili, Prop. 16, l'j,

18, Denz. '*', 20 16-20 18. Mais ici, le théologien, aussi
bien que le critique, se garderont de jugements som-
maires, de théories globales, surtout de l'argumenta-
tion « simili, source de nombreux sophismes; chaque
problème doit être traité séparément. Il est clair,

par exemple, que, de ce point de vue, on ne saïu'ait

conclure uniment, d'après les mêmes procédés et

pour des motifs identiques, c|u'il s'agisse de la Genèse
ou du quatrième Evangile.

En cette matière, on se gardera de précipiter son
jugement d'après les apparences; il ne suffit pas
qu'un récit ait une allure historique, pour déclarer

qu'il est de l'histoire, surtout de l'histoire au sens
strict du mot. On a p.osé récemment à la Commission
pontificale pour les études bibliques la question sui-

vante : '< Est-il permis d'admettre comme un prin-

cipe de saine exégèse, l'opinion d'après laquelle les

livres de la Sainte Ecriture, regardés comme histo-

riques, ne racontent pas toujours, soit dans leur tota-

lité, soit dans certaines parties, de l'histoire propre-

ment dite et objectivement Araie, mais n'ont que
l'apparence de l'histoire et disent à faire entendre
autre chose que ce qui résulte de la signification

proprement littérale ou historique des termes? )j
—

Or, voici la réponse de la Commission. « IVon, excepté

le cas, qui n'est point à admettre facilement ni légè-

rement, où, le sentiment de l'Eglise n'étant point
contraire et son jugement réservé, il est prouvé par
de solides arguments que l'hagiographe n'a pas
Aoulu donner une histoire véritable et proprement
dite, mais proposer, sous l'apparence et la forme de

l'histoire, une parabole, une allégorie ou quelque
sens différent de la signification proprement littérale

et historique des termes. » 23 juin 1905, Dexz. *",

1980. Même dans le cas exceptionnel d'un livre bi-

blique qui n'aurait d'historic{ue « que la forme et

l'apparence », le texte sacré garderait toute sa valeur

religieuse et morale. Le P. Prat, La Bible et Vhistoire,

p. 34-89, fait justement observer que l'enseignement

donné dans le livre de Job, n'en ressortirait qu'avec

plus de netteté et de certitude, s'il était prouvé que
l'auteur n'a entendu écrire qu'une parabole; préci-

sément parce que le caractère didactique de sa com-
position serait dès lors mieux accusé. Les plus belles

paraboles du Christ : le Prodigue et le Samaritain, ne

i
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perdent rien de leur vérité, bien que de graves com-
mentateurs se soient demandé si elles sont des récits

fictifs ou des Iiistoires réelles.

3. Sources, citations et doublets. — a) Sources.

— 11 s'agit de sources écrites, c'est-à-dire de documents
préexistants, utilisés par l'hagiographe pour la com-

position de son propre texte. Que cette manière de

composer soit compatiljle avec l'inspiration, c'est ce que

l'on accorde communément aujourd'hui. Voir Ixspi-

RATio.v. La chose n'avait pas complètement échappé
aux anciens, bien que leur attention n'ait été que
médiocrement sollicitée par ce genre de problèmes.

Thkodoret de Gyr, Quaest. in Jos., x, i3, inter-

rog. i4; Quaest. in lib. Reg., Praef., P. G., LXXX,
473, 529; Progope de Gaza, In Gen., x, 3i, P. G.,

LXXXVil, 3i3, 3i5; et même S. Chuysostome et Eu-

SKBE (cf. Brucker, L'Eglise et la crit. bibl., 1908,

p. 283), avaient déjà conjecturé que l'hagiographe,

surtout en matière d'histoire, s'était, sans doute, aidé

de sources écrites. A la simple réflexion, on trouve

la conjectiu'e tout à fait vraisemblable. Gomment
écrire l'histoire ancienne sans document? Et qu'on

ne dise pas que Dieu a suppléé au document par une
révélation proprement dite. Outre que Dieu n'a jjas

coutume d'intervenir quand les ressources humaines
suilisent, l'examen des textes ayant trait à un même
événement, comme il s'en rencontre dans les Rois,

les Paralipomènes, les Macchabées, les Evangiles et

les Actes, fait assez voir que ce n'est pas de la sorte

que les hagiographes ont été renseignés sur le fond
de leur récit. De plus, les critiques discernent, ou
croient discerner, notamment dans l Hexateuque
et le livre des Juges, divers documents utilisés par le

dernier rédacteur. Les auteurs bibliques eux-mêmes
citent expressément le titre de plusieurs écrits

auxquels ils renvoient pour le complément et aussi

la justification de leur récit : Nuni., xxi, i/J; Jos.,yi,

i3; cf. // Reg., i, 18; sans parler des Annales des
Rois d'Israël, citées dix-sept fois dans les livres des
Rois, et des Annales des rois de Juda, citées quinze
fois. Ayant tous ces écrits à leur disposition, est-il

croyable qu'ils ne s'en soient pas servis? Il faut

en dire autant de S. Luc, relativement aux écri-

vains qui avaient tenté, avant lui, de donner un récit

ordonné de l'Evangile; Luc, i, i-^.Pour ces raisons,

la Gommission pontificale poiu- les études bibliques
a consacré le principe de sources écrites ayant servi

à la rédaction d'un texte inspiré. On lui avait demandé :

« Peut-on, sans préjudice de l'authenticité mosaïque
du Pentateuque, concéder que Moïse, pour la compo-
sition de son ouvrage, a employé des sources, c'est-

à-dire des documents écrits ou des traditions orales,

où il a puisé, suivant son but spécial et sous l'inspi-

ration divine, différentes choses (pi'il a insérées dans
son œuvre, soit textuellement, soit seulement pour
le fond, en abrégeant ou en amplifiant? » La Gom-
mission a répondu affirmativement (27 juin 190G).

Denz. ^", 1999.
Bien que la question des sources écrites se pose

directement à propos des livres historiques, on peut
l'étendre aux autres compositions, quand il y aura
lieu de It faire. Geux qui ont écrit les livres Sapien-
liaux, par exenqjle les Proverbes, ont bien pu s'aider
de la littérature gnomique déjà existante, inspirée
ou non; et pareilleuicnl les Prophètes en ce ([ui con-
cerne les éléments de leurs descriptions. Ici même,
p. i56, i58, on n'a pas exclu absolument l'hypothèse
de sources écrites du problème qui concerne la com-
position de rApocaly[)se de S. Jean.

b) Citations. — A la différence du document utilisé
par voie de compilation, d'élaboration, ou des deux
manières à la fois, la citation proprement dite ne

forme pas partie intégrante du récit; elle figure dans
le texte à l'état de iiièce rapportée. Elle peut être
expresse ou tacite.

La citation est expresse quand l'auteur l'introduit

l^ar une formule à cet effet, ou par tout autre signe
matériel, auquel se reconnaît de prime abord une
référence. Les citations de cette nature ne sont pas
rares dans la Bible; le premier livre des Macchabées
en contient, à lui seul, plus de douze. Gf. Kxabex-
BAUER, Comment, in duos libr.Macch., 1907, p. 22. Si-

gnalons ici, à titre d'exemples, la lettre de Jonathas
aux Spartiates et la réponse d'Arius, leur roi, au
grand j)rêtre Onias, / Macch., xii; plusieurs resci'its

ou édits des rois de Perse, IEsdr., i et iv-viii; et encore
les vers d'Epiménide et d'Aratus cités par S. Paul,
Tit., I, 12, Act., XVII, 28.

La citation tacite ou implicite est ainsi appelée
parce qu'elle ne se présente pas dans le texte avec
les signes ordinaii'cs, auxquels on reconnaît une
référence. Les guillemets n'étaient pas d'usage dans
l'écriture de la haute antiquité, et, faute de cet arti-

fice typographique qui dénonce à l'œil une citation,

nous n'avons plus à notre disposition, pour recon-
naître la citation tacite, que la nature du texte cité,

ou encore son identité verbale avec un autre texte.

Des auteurs ajoutent ici un troisième indice, mais
qui est contesté, du moins quand il s'agit de la Bible :

à savoir la présence, dans un même ouvrage, de docu-
ments qui se conti-edisent.

De leur nature, les généalogies ou les recensements
sont des pièces transcrites des registres publics, et

que, d'ordinaire, on accepte telles quelles. En com-
parant le IIP livre des Rois avec le IP des Paralipo-
mènes, on remarque sans peine que de longs passages
se retrouvent identiques dans les deux textes, ou
tout au plus avec de menues variantes. De ce même
point de vue, le psaume civ est à rapprocher de la

forme (ju'il a dans I Paralip., xvi, 8, ou encore les

ch. xxxvi-xxxixd'Isaïe duIV'^ livre des Rois, xviii, i3-

XX, 20. Il suffit de comparer l'épitre de S. Jude, i4et

i5, avec le livre d'Hénoch, i, 9, pour constater qu'il

y a entre ces deux textes identité presque verbale.

Manifestement l'un de ces textes a été transcrit sur

l'autre, ou bien ils dépendent tous les deux d'un seul

et même apographe. Ce n'étaient pas là des plagiats,

à cause de la notoriété des passages cités. S. Paul a

pu rapporter de même un vers de Ménandre facile-

ment reconnaissable pour ses premiers lecteurs;

/ Cor., XV, 33. On peut croire qu'à ce même titre des

refrains de chansons connues en Israël figurent

dans Gen., iv, 23-24; Jos., x, 12; Jud., xv, 16; Isaïe,

V, 1-3, etc.

Quant au troisième indice proposé pour reconnaître

une citation tacite, celui des données contradictoires

dans un même livre, comme il tient à la critique his-

torique du contenu des textes, et que la question de sa

légitimité se pose entre exégètes et apologistes catho-

liques à propos de I'Inerraxce biblique, il en sera

parlé dans l'article consacré à ce sujet. Là même, on
traitera de la controverse soulevée à propos de la théo-

rie des citations tacites non garanties par l'auteur ins-

piré, et de la solution que la Gommission romaine pour
les éludes bibliques lui a donnée. Gf. Denz. <<•, 1979.

c) Doublets. — On pense avoir découvert dans les

récits de l'Ancien Testament, et jusque dans les évan-

giles synoptiques, un procédé de rédaction qui con-

siste à répéter deux fois un seul et même événement,

à rapporter deux fois une parole, qui n'a été dite en

réalité qu'une fois, du moins dans les circonstances

données. Ges faits ou ces paroles, l'hagiographe les

aurait rencontrés deux fois dans ses sources, mais

différemment encadrés. Au lieu de les identifier,

comme ferait aujourd'hui un historien (pii critique

26
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son document, il les rapporte sépai'ément ou encore

les combine dans un seul et même récit. C'est la théo-

rie dite des doublets. — Presque tous les critiques

indépendants, auxquels se sont ralliés quelques
catlioliques, estiment que ce i^rocédé rédactionnel

court d'un bovit à l'autre du Pentateuque. C'est dans
ce sens qu'un professeur catholique allemand, Alfons
ScHULz, Doppelberichte im Pentateucli (dans la col-

lect. « Bihlische Studien », XIII^, 1908), a essayé
d'établir qu'une vingtaine de narrations j^lus ou
moins longues ont été composées de la sorte. En ce

qui concerne le N. T., un petit nombre de catholiques
ont pareillement fait bon accueil à la théorie des
doublets. Mgr Batiffol, Six leçons sur les Eyeaigiles,

1897, II. 67, s'en fait le rapporteur bienveillant;

tandis que M. Girodox, Comment, crit. et moral sur
Vév. selon S. Luc, igo3, p. 66, en parle comme d'une
chose qui va de soi. « A priori, écrit-il, on i^eut dire

qu'ils étaient inévitables, étant donné le mode de
composition des Evangiles. » Dans la Bev. hibl., 1898,

p. 541, le P. PiiAT s'est élcA'é contre ce laissez-passer

donné à la théorie des doublets à propos des Evan-
giles; il ne le fait pas au nom de l'inspiration, mais
de la critique. Cependant, il admettrait volontiers un
IJrocédé littéraire, i^résentant quelque analogie avec
les doublets; qui en a les avantages, sans les incon-
vénients. « Quelques doublets, écrit-il, surtout dans
S. Matthieu, autorisent une autre hj'pothèse. L'écri-

A^ain sacré aurait rapporté une parole de Jésus-Christ
à sa place chronologique, ensuite il l'aurait répétée à
un autre endroit, dans un cadre artiQciel, pour éclai-

rer et compléter un corps de doctrines » (p. 553).

Il est incontestable que la théorie des doublets
soulève une difficulté spéciale contre l'inerrance bibli-

que. Si l'évangéliste croyait à la diversité des faits et

des discours, que l'on dit ne faire qu'un, ne s'est-il

pas trompé? Si l'auteur du Pentateuque a additionné
dans son récit toutes les circonstances de ses deux
documents, même celles qui s'excluent mutuellement

;

n'a-t-il pas fait erreur? Voilà la question. D'autre
part, nous sommes ici siu" un terrain encore mal ex-
ploré, surtout du point de vue doctrinal; et il est

regrettable que M. Mangenot n'ait pas, dans son
livre sur VAuthenticité du Pentateuque, 1907, donné
une réponse à la difficulté formulée à la p. 42, sous
le titre « Doubles récits ». Faut-il se hâter de barrer
le chemin à la théorie littéraire des doublets, au nom
de l'inerrance biblique? C'est une méthode expédi-
tive, mais qui n'est pas toujours à l'abri des dangers
de la précipitation. Il y a quelques années à peine,
des auteiu's bien intentionnés, mus par des considé-
rations analogues, se refusaient à admettre que Moïse
eût eu recours à des documents écrits pour rédiger
le Pentateuque, à l'exception peut-être de la Genèse
et des premiers chapitres de l'Exode. Or, la Commis-
sion biblique vient d'autoriser l'hypothèse des sour-
ces, orales ou écrites, sans aucune réserve. Décret du
27 juin 1906, duh. 3; Denz. ^o,

1999.
Sauf meilleur avis, mieux vaut commencer par

l'examen des faits qui nous sont signalés. Dans quelle
mesure sont-il fondés en texte? Il est clair, jiar

exenqile, que les raisons de M. IIaunack, Die Apostel-
geschichte, 1908, p. i42-i46, ne suffisent pas, tant
s'en faut, à établir cjue Act., iv, 3i n'est qu'un dou-
blet du récit de la descente du Saint-Esi^rit, qui se
lit déjà au ch. 11. Supposons que, par cette enquête
consciencieuse (.srt/i7"sse«sH ac judicio Ecclesiae), l'on
vienne à fournir la preuve qu'il y a réellement dans
la Bible des doublets, ne fût-ce qu'un seul; alors, il

ne restera plus à l'apologiste qu'à faire voir comment
cet état des textes est compatible avec l'inspiration et
l'inerrance. Le cas échéant, il n'est pas difficile de 1

l)révoir dans quelle direction on am-a à chercher. '

Pour connaître l'attitude de l'hagiographe vis-à-vis de
ses sources, et jusqu'où s'est étendue l'autorité de son
témoignage certain, il conviendra de le demander
aux habitudes littéraires de son milieu. Cf. Ign.
GviDi, Prccédés de rédaction de Ihist. sémite, dans la
Re\'ue biblique, 1906, p. 509. Il est à remarquer que
le P. CoRNELY, Introd. specialis in V. T.libros, 1887,
II, I, p. 264, ne s'oppose pas, en principe, à l'hj^po-

thèse des doublets; il demande seulement qu'on en
prouve l'existence et qu'on mette ce fait littéraire

d'accord avec la doctrine catholique de l'inspiration.

lY. — La critique biblique et l'apologétique

1. Tradition et critique. — a) L'apologétique
biblique se i^ropose de justilîer les positions tradi-

tionnelles du croyant au regard des Livres Saints.

De son côté, la critique entend soumettre ces mêmes
textes au contrôle des méthodes rationnelles, d'après
lesquelles on étudie les autres littératures. A n'envi-

sager les choses que d'un point de vue spéculatif,

ces deux prétentions, loin de se contrarier, doivent
se prêter un mutuel appui : l'œuvre de l'apologétique
n'étant possible que moyennant celle de la critique;

et celle-ci ne s'opposant pas à ce que l'on fasse tour-
ner ses résultats à la défense du caractère surnaturel
de l'Ecriture. Tradition et critique apparaissent dès
lors comme deux voies différentes pour joindre un
même but, se garantissant l'une l'autre par l'identité

même de leurs conclusions.

Pour exprimer cet accord normal de la Révélation
avec la Science, on pourrait se servir d'une formule
de Tertullien. « L'Ecriture Aient de Dieu, la nature
Aient de Dieu, les institutions humaines Aiennent de
Dieu; tout ce qui est contraire à ces trois choses ne
Aient pas de Dieu. Quand l'Ecriture rend un son in-

certain, la nature parle clair, et, grâce à son témoi-
gnage, l'Ecriture cesse d'être équiAoque ; si l'on vient

à douter des Aœux de la nature, les institutions hu-
maines font assez A'oir ce que Dieu agrée daAantage. »

De yirg. vel., 16; P. L., II, gio.

En réalité, il s'en faut que les choses aillent si ai-

sément. Parce que ses préoccupations sont aAant tout
d'ordre pratique, l'apologiste a hâte d'aboutir pour
tenir tête aux difficultés courantes. Or, il peut se faire

qu'une solution reccAable aujourd'hui soit néanmoins
sans Aaleur permanente; surtout sur le terrain des
controverses bibliques, qui touchent à tant de cho-
ses et dont le sort se trouA'e forcément lié aux décou-
Aertes que l'onfaitchaque jourdans l'antique Orient.

En outre, l'apologiste qvii prend la plume pour dé-

fendre les positions traditionnelles est exposé à faire

de la Tradition un bloc indiA'isible, comme s'il n'y

aA'ait pas lieu de distinguer ici entre les éléments de
bon aloi et ceux qui le sont moins ou même point du
tout. S'il n'y prend garde, la Aiolence et l'imprévu

de l'attaque l'amènent à défendre, au même titre, le

certain et l'incertain, l'incontestable et l'indéfendable.

Dans ces conditions, il est jn-esque ineAitable que
l'apologétique d'aujourd'hui ne prépare pas des em-
barras jiour l'apologétique de demain; et l'on sait

s'il en coûte d'aAoir à rectifier son tir, à changer ses

positions. — D'autre part, la critique aAcc laquelle

l'apologiste doit compter n'est pas l'art abstrait et

impersonnel de distinguer le vrai du faux, mais la

critique se faisant concrète et tangible dans les écrits

des saA-ants, qui ont la prétention de la représenter,

pai'ce qu'ils se réclament de ses méthodes etformulent,

en son nom, des conclusions. Cette critique ne relèAe

pas seulement de la méthode, elle tient encore des

préjugés, des ignorances et des passions de ceux qui

la pratiquent; avec eux, elle devient souAcnt in-

croyante, et parfois agressiAc.
'
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b) Entre la critique et l'apologétique ainsi enten-

dues, il se produira inévitablement des conflits, par

la faute de l'une ou de l'autre, sinon des deux à la

fois. On peut même prévoir que l'accord ne sera ja-

mais complet. Aussi bien, de tout temps la Bible a

soulevé des polémiques passionnées, mais rien n'avait

encore été tenté de comparable à FelTort soutenu de-

puis un siècle contre son origine divine, au nom des

résultats de la critique moderne. La phase actuelle

de la polémique donne l'impression très nette que

par de là toutes ces études philologiques, historiques

et littéraires, il ne s'agit de rien moins que de l'ave-

nir du christianisme lui-même; j'entends le christia-

nisme historique, qui se réclame avant tout de l'œu-

vre personnelle de Jésus-Christ, et non pas seulement

d'une vague religiosité, prenant sa source dans l'àme

humaine et évoluant au gré des contingences de l'his-

toire. Les critiques dits indépendants, qu'ils soient

rationalistes purs ou teintés de piélisme, saAcnt, et

beaucoup veulent expressément, que leurs travaux
aboutissent en définitiAe à faire de la Bilile un livre

comme les autres ; ils se flattent d'expliquer natm-el-

lement tout son contenu : histoire et doctrine. Dans
l'assaut donné au dogme chrétien et notamment à la

divinité de J.-C.,desécrivainsqui font métier d'écrire

sur les choses de la Bible et les origines du christia-

nisme, tels que Strauss, Rexan, Wellhausex, Saba-

TiER et Harnack, pour ne citer que les plus lus, ont

une large part de responsabilité. C'est là un fait in-

contestable, reconnu dans tous les milieux croyants,

aussi bien du côté des protestants que du côté des

catholiqvies. Voici comment s'exprime à ce sujet un
protestant. « L'objet de l'attaque n'est un secret pour
personne, il tend à ruiner tellement l'authenticité des

Evangiles qu'ils ne fournissent plus un fondement
historique solide à la foi de l'Eglise dans la divinité

du Christ. L'Eglise combat donc pour la vie. Toute
autre question théologique particulière passe à l'ar-

rière-plan pour un moment, et vraisemblablement
ce moment sera long. » G. S.Streatfeild, The Apo-
logetlc value of Criticism, dans « The Expositor »,

Aug. 1907, p. 112; cf. J. Orr, The prohlem of the

Old Testament, igo6, p. 1-24.

Pour fondée que soit l'impression défavorable pro-

duite par le mouvement d'idées auquel on a donné
le nom de « question biblique », il ne faut pas lui

laisser prendre parmi nous la consistance d'un pré-

jugé, comme si l'unique attitude qui convienne à un
croyant vis-à-vis de la critic[ue en ces matières était

une opposition irréductible à tout et à tous. Poser le

dilemme : Tradition ou Critique, serait faire le jeu
de l'adversaire, qui s'en va répétant que ceci doit

tuer cela. Ce serait surtout bien mal comprendre la

question elle-même, et trahir les intérêts de la cause
quel'on entend défendre. Si trop souvent on a abouti,

au nom de la critique biblique, à des résultats inac-

ceptables pour un croyant, ce n'est pas à l'outil qu'il

faut s'en prendre, mais aux mains qui le manient.
Le mal est que ces travaux sont restés trop exclusi-

vement le lot des incroyants. L'apologiste, qui veut
faire œuvre utile à ses contemporains, mettra au ser-
vice de la tradition dogmatique l application loyale
et rigoureuse des bonnes méthodes de travail; à une
critique destructrice il opposera une critique cons-
Iructive. Et c'est bien de la sorte que l'Eglise entend
son rôle. Léon XIII le rapi)elait naguère avec une
souveraine autorité. « ^'ombreux sont les artifices et

les ruses de l'ennemi sur cette portion du chanq) de
bataille... Quels sont les moyens de défense? Nous
allons maintenant les indiquer. Le premier consiste
dans l'étude des langues orientales et aussi dans ce
qu'on ai)i)elle lacritiijue. Cette double connaissance,
si fort estimée aujourd'hui, le clergé doit la posséder

à un degré plus ou moins élevé, selon les lieux et les

personnes. De cette manière, il pourra mieux soute-

nir son honneur et remplir son ministère, car il doit

'( se faire tout à tous » et être toujours « prêt à réi^on-

dre à ceux qui lui demandent compte des espérances

qui sont en lui ». Encycl. Provid. Deus. Cf. Denz. '",

19^6; et encore les lettres apos^F/g-Z/anf ifle, oct. 1902;

Denz, '**, p. 5ig, note 1. Bien que Pie X ait eu sur-

tout à insister sur les abus de la critique, il n'a pas

manqué l'occasion de signaler les avantages qu'il est

permis d'en attendre. Voir notamment l'encyclique

Jucunda sane, pour le ti-eizième centenaire de S. Gré-

goire le Grand, 12 mars 1904.

2. Critiques et préjugés.— a) Comment se fait-il

que la critique, qui par elle-même n'est ni croyante ni

incroyante, aboutisse sur nombre de points, et des

plus graves, à des résultats différents, selon qu'elle

est pratiquée par des croyants ou des incroyants?

Pourquoi avec les mêmes textes, que l'on prétend

traiter d'après ime méthode identique, obtient-on

parfois des conclusions diamétralement opposées ?

L'obscurité et l'insuffisance des documents, la com-

plexité des questions n'expliquent pas suffisamment

cet état de choses. Les divergences entre critiques se

présentent ici dans des conditions psychologiques si

définies qu'il est aisé de Aoir qu'elles ont encore, en

dehors des textes, un autre facteur, et pas le moins

influent.

Il est très rare que l'on aborde l'étude critique de

la Bible en indifférent, avec une âme neutre; le plus

souvent, avant que d'ouvrir ce livre, nous avons des

idées toutes faites sur son origine, sur la vérité et

l'autorité de son contenu. La première éducation noiis

a appris à y voir la parole de Dieu, ou bien à tenir

pour vaine cette prétention. Quelle est l'influence de

cejugement préalable sur les études ultérieures, ayant

la Bible pour objet? Commençons par le préjugé

rationaliste.

Il fut un temps, — et il n'est pas loin de nous, —
où les écrivains de l'école dite critique ou encore his-

torique, ne redoutaient rien tant que de paraître

prendre comme point de départ la négation a priori

du surnaturel. Ils ne manquaient pas de protester de

leur indépendance d'esprit absolue, prétendant ne

connaître qu'une soumission, celle que l'on doit à

l'objet lui-même. Rien ne revenait plus souvent sous

leur plume que les mots d'objectif et cVobjectis'ité. Il

faut croire qu'ils ont fini par s'apercevoir que le lec-

teur ne prenait plus au sérieux ces déclarations

d'impartialité. En tout cas, c'est un fait que les plus

réputés d'entre les critiques reconnaissent aujour-

d'hui, plus ou moins ouvertement, que leurs études

sur le texte biblique relèvent de la négation du sur-

naturel; et ils entendent par là toute intervention de

Dieu dans le monde, en tant que connaissable par

l'expérience ou l'observation directe, et pouvant deve-

nir l'objet du témoignage historique. A les entendre,

tout ce qui appartient réellement à l'histoire doit

pouvoir s'expliquer naturellement. D'où ils concluent

que les textes bibliques, qui relatent des miracles,

ne sont pas authentiques, ou bien qu'ils font écho à

la crédulité populaire et à l'exaltation du sentiiuent

religieux. L'inexistence et même l'impossibilité du

surnaturel prend réellement à leurs yeux la valeur

d'un principe premier, qu'ils ne perdent pas de vue,

quand il s'agit de déterminer l'authenticité, le genre

littéraire et la valeur historique d'un texte. E. Renan,

Etudes d'histoire relii^ieuse, 2" édit., i8d;, p. 1^7,

déclare « qu'il est de l'essence de la critique de mer

le surnaturel »; et dans sa Vie de Jésus, •->" c^>>t.,

Préf., p. v. il avoue de bonne grâce que tout 1 édifice

élevé par lui s'écroule par la base s'il y a du surna-



807 CRITIQUE BIBLIQUE 808

turel dans le monde. Cf. p. ix, xlviii, xcvi-xcviii.

M. Harnack, qui passe, et peut-être à bon droit, pour

le plus objectif des critiques indépendants, ne tra-

vaille pas, en définitive, d'après une autre méthode.

Il reconnaît que les textes du Nouveau Testament

nous mettent parfois en face du merveilleux et même
de l'inexpliqué, sans que l'historien ait le droit, de

ce seul chef, de les déclarer inauthentiques: mais,

cela dit, il a bâte de professer qu'il a foi dans l'in-

violabilité physique de l'ordre naturel et dans l'inexis-

tence du miracle proprement dit, comme si sa dignité

d'historien exigeait cette déclaration. L'essence du
christianisme, trad. nouv., 1907, p. 3^-43 Plus ré-

cemment encore, M. Harnack a consacré une étude à

la /a démentis, à l'effet d'établir que, si le miracle

est devenu le critère catholique par excellence, il

n'en allait pas de même pendant les deux premiers

siècles. A cette époque, le christianisme aurait été

exclusivement un monothéisme moral; il trouvait sa

force dans le mouvement religieux ascensionnel qu'il

propageait dans le monde des âmes, sans aAoir be-

soin de l'appui extérieur du miracle. De?- erste Kle-

mensbrief.Eine Studie zurBestimmung des Charahters

des àltesten Heidenchristentums. Sitzungsbericht

der kôniglicli-preussischen Akademie der Wissen-

schaften, 1909, III, p. 38-63; cf. La Civilth cattolica,

1909, vol. II, p. 265, 527 ; III, p. 38. A qui lui représen-

tait naguère que le Nouveau Testament ne peut plus

s'expliquer naturellement si l'on en place la composi-

tion au ler siècle, d'après le mot de Strauss : « L'his-

toire évangélique serait inattaquable s'il était cons-

tant qu'elle a été écrite par des témoins oculaires ou
du moins par des hommes voisins des événements »,

Vie de Jésus, Introd., § i3, M. Harnack répondait sim-

plement qu'il n'est pas besoin de soixante-dix ans
pour la formation d'une légende, que quarante y
suffisent. Geschichte der altchrist. Litteratur, I, Die

Chronologie (1897), p. x. Et c'est bien de la sorte qu'il

pense pouvoir maintenir le caractère légendaire des

premiers chapitres des Actes des Apôtres, bien qu'il

admette l'authenticité et la date primitive du texte.

Dis Apostelgeschichte, 1908, p. iii-i3o. — Pour
M. LoiSY, Les Evang. synoptiques, 1907, I, p. 826 :

« Une tradition comme celle qui a pour objet les

miracles de Jésus est inévitablement légendaire. »

Quant à la possibilité du siu-naturel, « il n'était pas

très éloigné, en 1906, d'admettre cpie le miracle et la

prophétie étaient d'anciennes formes de la pensée

religieuse, appelées à disparaître ». Quelques lettres

sur des questions actuelles, p. 61. En 1908, l'idée

d'une intervention miraculeuse de Dieu, au sens tra-

ditionnel du miracle, lui paraît philosophiquement
inconcevable. Simples réflexions sur le décret du
S. Office, Lamentabili sane exitu,p. i5o. M. Salomon
Reinach, Res'ue de Vhist. des Religions, 1900, t. LII,

p. 261, déclare que la critique a le devoir absolu de
nier l'historicité des passages de l'Evangile qui nous
représentent J.-C. comme ayant réalisé en sa per-

sonne quelque prophétie de l'Ancien Testament. Voir
encore H. Holtzmann, Die Synoptiker, 1901, p. 28;

Percy Gardner, a historié View of the N. T., 1901,

p. 139-172.

b) Au reste, le procédé est conforme à la méthode
historique, telle que l'enseignent des maîtres écoutés

en Sorbonne. Je cite VIntrodaction aux études histo-

riques par Langlois et Seignobos. « Que doit-on faire

d'un fait invraisemblable ou miraculeux?... La ques-
tion n'a pas grand intérêt pratique

;
presque tous les

documents qui rapportent des faits miraculeux sont
déjà suspects de par ailleurs, et seraient écartés par
une critique correcte... La croyance générale au mer-
A'eilleux a rempli de faits mii*aculeux les documents
de pi'esque tous les peuples.' Historiquement, le diable

est beaucoup plus solidement prouvé cpie Pisistrate:

nous n'avons pas un seul mot d'un contemporain qui
dise avoir vu Pisistrate; des milliers de « témoins
oculaires » déclarent avoir vu le diable ; il y a peu de
faits historiques établis sur un pareil nombre de
témoignages indépendants. Pourtant nous n'hésitons

pas à rejeter le diable et à admettre Pisistrate. C'est

que l'existence du diable serait inconciliable avec les

lois de toutes les sciences constituées. Pour l'histo-

rien, la solution du conflit est évidente. Les obserA'a-

tions contenues dans les documents historiques ne
valent jamais celles des savants contemporains (on a

montré pourquoi). La méthode historique indirecte

ne vaut jamais les méthodes directes des sciences

d'observation. Si ses résultats sont en désaccord
avec les leurs, c'est elle qui doit céder. » 2" édit.,

1899, p. 176-179.

Voilà donc un fait correctement établi par les res-

sources propres de l'histoire, et qui se trouve écarté

au nom d'une autre science; non pas d'une science

d'observation, comme on le prétend, mais d'une
science de raisonnement. La physique détermine
bien les lois ouïes conditions ordinaires de la vision,

mais il ne lui appartient pas de décider si ces lois sont
inviolables, si l'extraordinaire ne saurait exister.

Les questions de possibilité ou d'impossibilité se dé-
battent et se tranchent sur le terrain de la métaphy-
sique. C'est donc au nom d'une idée préconçue et

d'ordre abstrait que l'historien donne le démenti à
des « milliers de témoins oculaires » qui disent

avoir vu un objet identique, dans les conditions les

plus diverses. Cette attitude a paru à plusieiu"S com-
promettante pour le bon renom de la méthode criti-

que, qui se flatte d'être positive. Aussi bien, M. P. AV.

ScHMiEDEL, Encyclop. biblica (Cheyne), col. 1876, fait

observer que, pour tout exégète digne de ce nom, la

négation du miracle ne doit pas être un point de

départ, mais, au contraire, un j^oint d'arrivée. C'est

par l'analyse du document qu'il faut faire voir que le

récit n'est pas digne de foi : divergence des témoi-

gnages, procédés rédactionnels, retouches tendan-
cieuses, etc.

Que certains récits miraculeux ne soutiennent pas
un examen rationnel, rien de plus A'rai ; mais que les

critiques aQ"ranchis de la croyance au surnaturel, —
et eux seuls, — arrivent invariablement à trouver

que c'est le cas de tous les documents dans lesqiiels

on raconte des miracles, voilà un résultat pour le

moins étrange. L'étonnement augmente quand on
fait réflexion que, si ces critiques sont unanimes à

exclure l'explication surnaturelle, il s'en faut qu'ils

s'accordent sur les moyens de l'écarter. L'Evangile
est plein de miracles attribués au Christ par des té-

moins oculaires. Comment se fait-il qu'aucun de ces

faits ne trouve grâce devant les exégètes de cette

école? Jusqu'ici on avait interprété ces récits dans le

sens de ceux qui les ont écrits, on y voyait des mi-

racles parce que les évangélisteS entendaient bien

raconter des faits miraculeux, vus par eux ou enten-
dus delà bouche même de ceux qui y avaient assisté;

et A-oilà que, tout d'un coup, l'exégèse moderne parle

de fictions, de légendes, de mythes, de symboles, de

tout ce que l'on voudra, excepté du miracle propre-

ment dit. Dans ces conditions, il est permis de penser
que toutes ces explications ne sont pas obtenues
uniquement par l'emploi de la méthode historique,

mais qu'elles sont encore et surtout commandées par
le préjugé naturaliste sur l'inexistence du surnaturel.

A côté des mii-acles, il y a dans les Evangiles nom-
bre d'autres faits dont on arriverait à contester la

réalité historique par l'application des mêmes pro-

cédés. Le plus souvent, on ne songe pas même à le

faire. Pourquoi? Ne serait-ce pas parce que ces textes

I
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laissent au Christ une taille humaine? C'est précisé-

ment le critère employé par P. W. Schmiedel, Ency-
clop. bibl. (Cheyne), col. 1881, quand il croit déter-

miner les neuf passages des Evangiles, appelés par
lui les piliers fondamentaux de l'histoire vraie de

Jésus, et qui doivent servir à juger du caractère his-

torique de tout le reste. Sans doute, on a le droit

d'exiger un surcroit de garanties pour le récit d'un

miracle, précisément pai-ce qu'il relate un fait extra-

ordinaire ; mais encore ne faut-il pas déclarer d'avance

et en bloc que ces garanties n'existent pas et ne sau-

raient exister, j^arce que « les gens crédules seuls

croient avoir vu des miracles », qu'en réalité « on n'en

a jamais vu ». Rexan, Vie de Jésus, 1. c, p. vi. Et un
peu plus loin, le même auteur écrit : « Jusqu'à nou-
A'el ordre, nous maintiendrons donc ce principe de
critique historique, qu'un récit surnaturel ne peut
être admis comme tel, qu'il implique toujours crédu-
lité ou impostiu'e, que le devoir de l'historien est de
l'interpréter et de rechercher quelle part de vérité,

quelle part d'erreur il peut receler » (p. xcviii).

S'il est deux miracles sur lesquels les critiques d'au-

iourd'hui reviennent à satiété, — M. Loisv plus que
tout autre, — mais sans avoir encore réussi à s'en

débarrasser correctement, c'est la conception virgi-

nale du Christ et sa résurrection. Or, quand on a lu

les explications qu'ils proposent pour rendre compte
des textes, sans admettre la réalité même des faits,

on reste convaincu que la position prise de nos jours
par la critique indépendante à ce sujet ne se fonde
pas tant sur des motifs d'ordre historique que sur les

prétendues exigences de la science moderne, à saAoir
de la philosophie et de la physiologie. C'est ce dont
convient M. Guigxebert. « L'idée de la résurrection
réelle d'un corps réellement mort n'a pu être adoptée
que dans un temps et par des hommes à qui man-
quaient les notions physiologiques acquises depuis;
ce n'est pas douteux; mais encore faut-il savoir
comment ils ont justiiié leur conviction. » Manuel
d'hist. anc. du christianisme, 1906, I, p. 187. Voir
encore Lake, Résurrection of Christ, igc^, p. 2"5. En
ce qui concerne la conception virginale, voici com-
ment un vétéran de l'exégèse protestante apprécie
les difficultés mises en avant par les théologiens mo-
dernistes. « En réalité, ce n'est pas pour des raisons
demandées à la biologie qu'ils font objection à ce
point de la foi chrétienne, mais parce qu'ils ne veu-
lent pas admettre le surnaturel, ni une intervention
divine quelconque dans le monde. » C. A. Bhiggs,
TIte Virgin liirtli ofour Lord, 1909, p. 33.

r) Ce n'est pas à dire que tous les travaux des cri-

tiques incroyants dépendent, surtout en leur entier,

du préjugé rationaliste; il suffit de les avoir lus pour
se convaincre du contraire. Même quand ils en relè-

vent, il ne s'ensuit pas que leurs conclusions soient
invariablement fausses; tout bon logicien sait que la

vérité sort accidentellement de l'erreur. 11 peut se
faire, et il est arrivé en effet, que la prévention défa-
vorable au miracle ait présidé à des études qui, en
lin de compte, ont abouti à des conclusions accepta-
bles. Mais il n'en reste yias moins certain que si, en
matière de critique hislori(iue (et par contre-coiq),
bien que dans une mesure plus restreinte, sur le ter-

rain tle la critique littéraire et de la critique tex-
tuelle), les savants n'arrivent pas à s'entendre, c'est,

plus souvent (|u'on ne pense, à cause de l'altitude
respective prise par eux dans la question spéculative
du surnaturel. La distance qui les sépare date d'avant
hiirs travaux spéciaux sur le texte biblique. C'est
ce ([ue M. Loisy reconnaissait en 189/1, quand il écri-
vait : « La science rationaliste traine partout avec
elle l'erreur de son parti pris, la négation étroite du
surnaturel. Cependant si elle a un défaut radical, qui

la perdra, à moins qu'elle ne s'en corrige, elle a une
cjualité indiscutable, c'est qu'elle travaille et qu'elle

suit une méthode meilleure que ses principes philo-

sophiques. » Les études bihiiques, p. ^9.
C'est là un fait dont l'apologiste doit tenir compte,

s'il ne Aeut pas perdre contiance dans la méthode
elle-même, comme si elle était responsable de ces

conflits; s'il ne veut pas aussi se faire illusion sur
l'étendue des résultats que l'apologétique générale
peut attendre de la science particulière qui s'appelle

« critique biblique ». Ce n'est pas sur ce terrain tout
positif que se résoudra, du moins pleinement, le

problème fondamental débattu entre croyants et

incroyants. Re.xax le déclare en des termes qui ont
paru excessifs, mais dont la clarté a du moins le

mérite de dissiper toute équivoque. Je le cite : « Quant
aux réfutations de mon livre (il s'agit de la Vie de
Jésus), qui ont été faites par des théologiens ortho-
doxes, soit catholiques, soit protestants, croyant au
surnatm'el et au caractère sacré des livres de l'Ancien
et du Nouveau Testament, elles impliquent toutes

un malentendu fondamental... Et qu'on ne dise pas
qu'une telle manière de poser la question implique
une pétition de principe, que nous supposons a priori

ce qui est à prouver en détail, savoir que les miracles
racontés par l'Evangile n'ont pas eu de réalité, que
les Evangiles ne sont pas des livres écrits avec la

participation de la Divinité. Ces deux négations-là ne
sont pas, chez nous, le résultat de l'exégèse ; elles

sont antérieures à l'exégèse... Il est donc impossible
que l'orthodoxe et le rationaliste qui nie le surna-
turel puissent se prêter un grand secours en de
pareilles questions... » Vie de Jésus, 1. c, p. v-vi.

Voir aussi Xoeldeke. Ilist. litt. de l'A. T., trad.

franc., p. '^ et 20.— A. S.^batier a bien senti Timpuis-
sance où se trouve l'exégète ou même l'historien,

tant qu'ils se tiennent rigoureusement sur leur ter-

rain, de porter la conAiction dans certains esprits.

Après avoir établi que Paul n'est ni un halluciné, ni

un visionnaire, au sens défavorable du mot, mais
qu'il a réellement yu le Christ ressuscité, il ajoute :

« Celui qui accei^te la résurrection du Sauveur serait

mal venu à mettre en doute son apparition à son
apôtre; mais celui qui, avant tout examen, est abso-

lument sur que Dieu n'est pas, ou que, s'il est, il n'in-

tervient jamais dans l'histoire, celui-là écartera sans
doute les deux faits et se réfugiera dans l'hypothèse
de la vision, fùt-elle encore plus invraisemblable. Le
problème se trouve alors transporté de l'ordre histo-

rique dans l'ordre métaphysique. » L'Apôtre Paul,
3' édit., 189G, p. Di-52.

3. Le parti pris dogmatique. — a) A son totir, le

critique incroyant dénonce l'ingérence du parti pris

dogmatique dans les études bibliques entreprises par
les catholiques et les protestants conservateurs. Nous
venons d'entendre Renan et Xoeldeke mettre hors
la science quiconque croit au surnaturel. C'est un fait

que, sur le terrain des éludes qui par quelque côté

touchent aux intérêts religieux, la foi de l'écrivain

reste, aux yeux des critiques rationalistes, comme
une tare congénitale, qui suffit à déprécier la valeur

de son œuvre; même si elle est de celles qui, par

ailleurs, forcent l'attention et commandent l'estime.

Les écrivains qui rédigent la Revue critique ou
encore la Theologtsche Literaturzeitungsa\cnirecon-
naître, à l'occasion, l'érudition, la méthode, la pro-

bité scientifique, voire même l'exactitude de certaines

conclusions, qui se rencontrent dans des ouvrages

sortis de plumes catholiques; mais s'agil-il de con-

clure, avec les auteurs dont ils s'occupent, à quelque

influence surnaturelle dans l'histoire, ils s'y refusent,

sous prétexte que le croyant, le théologien, l'apolo-
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giste ont empêché l'historien de voir tout ce qu'il y
a dans les textes, et de n'y Aoir que ce qu'il y a. Un
exemple récent et topique de cet état d'esj^rit se peut
constater dans la Theol. Literaturzeitung, 16 janv.

1909, p. 5i, où M. Harxack rend compte de l'ouvrage

de Mgr Batiffol, l'EgUae naissante et le catholi-

cisme, 190g. Voir dans la Revue du Clergé franc.,

i5 avril 1909, la réponse de celui-ci.

Il est exact que le croyant aborde l'étude critique

de la Bible avec la conviction que ce livre n'est pas
de tous points comme les autres; il croit à son carac-

tère divin et au droit de l'Eglise de l'interpréter

authentiquement. Mais cette croyance ne s'oppose
pas à ce qu'on en fasse une étude méthodique et réel-

lement scientifiqrie. Pour être inspirée de Dieu, la

Bible n'en reste pas moins un texte humain, un docu-
ment historique, à interpréter d'après les règles de
l'herméneutique rationnelle. Or, c'est précisément par
ce côté que le texte sacré relève de la critique. Quand
il les envisage en historien, le crojant ne nie pas
l'autorité divine des Ecritures, mais il en fait abstrac-
tion; et, pour autant, il soustrait sa ci-itique aux
influences de sa foi. C'est de la sorte que procède
l'apologiste chrétien dans le traité de la Religion
révélée. Sans cercle vicieux ni pétition de principe,

il prétend fonder une démonstration scientitîque du
christianisme sur les Evangiles, bien qu'il croie déjà
à l'autorité particulière que ces mêmes textes tien-

nent de la vérité du christianisme. Seulement, ce n'est

pas à cette foi qu'il demande son point de départ, ni

la force probante de ses raisons. Si, avant toute étude
critique, le crojant reconnaît à la Bible une autorité
irréfragable, c'est qu'il pense avoir, antérieurement à
la démonstration scientifique pi-oprement dite, des
motifs sutTisants de prendre cette attitude. Ce n'est

pas le lieu d'entrer ici dans plus d'explications.
Il faut répondre poiu'tant à ime difficulté que cette

position même du critique croyant ne manque pas de
souleA'er contre l'autorité de son exégèse et consé-
quemment contre la valeur de l'apologétique que l'on

prétend y appuyer. Peut-il faire oeuvre scientifique,

celui qui, se sentant lié parle sentiment traditionnel,
sait d'avance le résultat de ses recherches? Bien
plus, y a-t-il recherche sérieuse, au sens vrai du mot,
quand on a touché au but avant que d'être parti?
— Tout d'abord, je suppose admis que, pour passer
de la connaissance rudimentaire (celle qui résulte
de l'observation directe et de l'expérience quoti-
dienne) à la démonstration scientifique, il n'est pas
nécessaire de nier, ni même de mettre réellement en
doute les données certaines de cette connaissance
préalable. Et pareillement, l'on peut se représenter
et justifier le processus psychologique, d'après lequel
la démonstration scientifique se surajoute normale-
ment dans le croyant à la connaissance de foi. En
outre, il est faux de prétendre que l'exégète crojant
connaît d'avance les conclusions de l'étude qu'il entre-
prend. Quand le dogme reste muet, quand le senti-
ment traditionnel n'est ni unanime ni ferme, il garde
toute sa liberté de recherche. Même dans les ques-
tions auiquelles l'enseignement dogmatique a déjà
fait une réponse, l'apologiste n'a pas, comme on dit,

touché le but avant que d'être parti
;
puisque, à bien

comprendre les choses, il ignore, en partant, jusqu'où
le conduira la démonstration scientifique. Comme
chrétien, et à cause du péché originel, il admet, anté-
rieurement à la recherche scientifique, que tous les
hommes, qui sont actuellement sur la terre, descen-
dent d'un premier couple humain, selon ce qui est dit
au commencement de la Genèse; mais il s'en faut que,
comme savant, il conclue au monogénisme avec la
même certitude. Dans celte direction, il ira aussi loin
que l'anthropologie et la paléontologie le lui permet-

tront, mais il s'interdira de pousser plus avant, sous
prétexte de rejoindre les données de sa foi. L'apolo-
giste chrétien sait convenir que si les sciences ne font

pas au dogn e une opposition insurmontable, elles ne
lui donnent pas toujours un confirmatur positif et

certain. Le concile du Vatican, Const. Dei Filius,

cap. IV, et l'encyclique Prond. Deus, Dv.yzJ'^, i^gô-

1800 et 1942, ont expressément reconnu l'autonomie
des sciences humaines au regard du dogme, la dis-

tinction entre la connaissance de foi et la connais-
sance scientifique, comme aussi la difi'érence des
résultats (ce qui ne \e\\i pas dire opposition), obtenus
jiar l'une et 1 autre voie. Cf. Vacant, Etudes sur le

concile de Vatican, 1895, II, p. 2^6, et Mgr Baudril-
LART, Principe et esprit modernes, principe et esprit

chrétiens, 1907, p. 2'6-2^.

Il est exact que le savant catholique reste constam-
ment disposé à refuser son assentiment à toute con- -

clusion incompatible avec le dogme, alors niêrne qu'elle

semblerait correctement obtenue d'après la méthode
propre de quelque science. Mais cette disposition

d'esprit ne diminue pas réellement son indépendance
scientifique. Car enfin cette indépendance a des
limites, celles-là mêmes que lui trace la vérité déjà
connue, d'où que soit venue cette connaissance. Dans
le domaine des hypothèses, il en est que l'on ne peut
faire qu'à la condition de les tenir pour impossibles.
Quel est l'historien qui ne se croirait plus la liberté

sutfisante pour entreprendre une histoire critique des
campagnes de Napoléon I", parce cju'il sait d'avance
l'issue de la bataille de Waterloo? Voii" les propos.

23, 24 et 58 du décret du S. Oflice Lamentabili sane
exitu, 3 juil. 1907; Dexz.^^, 2023,2024, 2o58, avec
le commentaire qu'en a donné le P. Lagrange, ,

Revue bibl., 1907, p. 543. Il n'est peut-être pas |

inutile de faire observer qu'ici encore il y a une !

différence entre le croyant et l'incroyant. Celui-ci,
;

aA'ant que de critiquer les documents, prend positi- >

vement position contre le surnaturel ; celui-là, au )

contraire, peut se contenter d'une attitude négative :

il ne voit rien d'impossible à ce que Dieu intervienne
directement dans les affaires de ce monde. Est-il

intervenu en effet? Aux documents de le dire.

L) Pour prétendre que c'est méconnaître la valeur
de la raison et de la science que de les soumettre au
contrôle de la foi , il faut confondre la raison et la science

avec les savants, leurs conclusions et leurs systè-

mes. « Chez le Aulgaire, la superstition de la science

est plus ou moins justifiée; chez le savant, qui fait

la science, elle suppose une grande faiblesse d'esprit

doublée de pédantisme, l'ignorance Aoulue de la va-

leur des méthodes et de l'histoiredes variations scien-

tifiques. » L. DE LA Vallée-Poussix, Le Bouddhisme
et l'Apologétique dans la Revue prat. d'Apolog.,

1908, t. Vil, p. 117. Ces lignes sont d'un savant. Les
écrivains dits « modernistes » se distinguent entre

tous par une confiance naïve et sans réserve dans les

méthodes et les résultats de la science. En lisant les

publications de M. Loisy, notamment ses Simples

réflexions sur le décret du S. Office (1908), on reste

déconcerté de l'assurance avec laquelle il cite au tri-

bunal sans appel de la critique le dogme, la théolo-

gie, la tradition, tout le passé. C'est substituer l'in-

faillibilité des savants à celle de l'Eglise. Dans cette

disposition d'esprit, on prend instinctiAcment parti

contre le document biblique quand il entre en conflit

avec quelque document profane. On sait que S. Luc,

Act., V, 36, et l'historien Flavius Josèphe, Ant. jud.,

XX, V, I, semblent se contredire au sujet deTheudas.
Or, en lisant l'étude consacrée par M. le prof. Schmie-

DEL à ce sujet, Encyclop. biblica (Cheyne), 5o49, on
constate qu'il est acquis d'avance qiie Josèphe ne sau-

rait avoir tort ; en réalité, la seule question cpie l'on
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prétcrul élucider c'est de savoir coiuMient S. Luc, qui

connaissait le texte de Josèphe, apu faire erreur. L'hy-

pothèse d'une confusion de la part de Josèphe, mise

en avant par Michaelis, Jean Lightfoot, Harnack et

d'autres encore, est traitée simplement < d'audacieuse

supposition » {buld assnmption). Cependant, l'exac-

titude de Josèphe n'est pas encore un dogme histo-

rique, il s'en faut. La récente découverte des papyrus
araméens d'Eléphantinen'a pas été pour le plus grand
bien de sa réputation d'historien. Ceux que le D"^ Sa-

CHAU a publiés en 1907, donnent raison, semble-t-il,

au texte de Xéliémie, contre Josèphe, à propos du
grand prêtre Johannan, fils d'Elyashib, et de Sana-
ballat, satrape de Samarie.

L'apologiste avisé sait attendre. L'histoire lui a ap-

pris que la science de demain résoudra peut-être la dif-

ficulté soulevée par la science d'aujourd'hui : dies diem
docet. Au lieu d'entasser hypothèse sur hjpothèse pour
accorder les données de la chronologie biblique au
sujet de l'antiquité de riiomme avec la découverte des
silex taillés de Thenaj', on eût mieux fait de commen-
cer par établir deux points : d'abord, si la Bible nous
renseignait vraiment sur l'âge de l'homme; ensuite
et surtout, si les silex de Thenay étaient réellement
contemporains du terrain tertiaire. La géologie n'a

pas encore fourni cette preuve, elle y a plutôt
renoncé.
On oublie trop que, si la foi garde un droit de

contrôle sur les conclusions de la critique biblique,

celle-ci peut, à son tour, reviser les positions de l'exé-

gèse coui-ante. Pour se rendre compte des progrès
réalisés en exégèse pendant ces deux derniers siècles,

il suffit de comparer les commentaires de Cornélius
A Lapide, S. J. (-7 1687), avec le Cursus Script. Sacrae
entrepris, il y a vingt ans, par le P. Cornely, S. J., et

ses collaborateurs, ou encore avec la collection des
Etudes />/7y//(7«es publiées sous la direction du P. La-
GRAXGE, O. P. Quant à l'histoire littéraire et critique

des livres des deux Testaments, il serait intéressant
de rapprocher brusquement la Bibliotheca sacra de
Sixte de Sienne, O. P. (y 1069) de l'Histoire de l'A. T.

par M. Pelt, igo^S et de VHistoire des lis'res du
N. T. par M. Jacquier, igoS-igoS. Si le sens fon-
damental des interprétations dogmatiques garde
une valeur permanente, c'est que, par définition,

le dogme est une vérité certaine admise par le

croyant sur l'autorité même de Dieu. Voir Dogme.
Mais ici même il y a place pour le i^rogrès, quand il

s'agit de préciser la formule du dogme et surtout de
faire l'histoire des formules qu'un seul et même dogme
a reçues dans le texte biblique, de la Genèse à
l'Apocalypse. Voir Exégèse. Là même, on recher-
chera s'il est Arai que le dogme condamne le croyant
à une exégèse tendancieuse.

/i. L'Eglise et la critique biblique. — On repro-
che à l'Eglise de ne pas encourager les études serip-
turaircs; elle interdit aux fidèles la lecture de la Bible,
elle s'oppose, de tout son pouvoir, à ce (pi'on la tra-
duise en langue vulgaire; et ici, on rappelle les con-
dauinations portées contre les travaux de Richard
Simon, contre le Nouveau Testament de .1/t»/(set, plus
près de nous, contre les Evangiles de M. Lasserue.
Quant aux versions modernes, qui ont paru avec l'im-
primatur ecclcsiastifjue, elles sont restées sous la
tutelle obligée de la Vulgale officielle, en dépit de leur
prétention à dépendre des textes originaux. On peut
en dire autant des commentaires donnés par les catho-
liques depuis le xvi" siècle. Du reste, ajoute-t-on, ces
abus sont conformes à la législation ecclésiastique.
Cf. Coiic. Trid., Scss. iv; Concil. F«//c.,Sess. m, cap. 2

;

Décret. Lamcnt., Prop. i-.',, Denz. '", ;8.',, 1788, 2001-

200/i; liegulae Indicis, 3 et 4- En somiue, les études

bibliques n'auraient progressé qu'en dehors de l'ini-

tiative de l'Eglise, et bien malgré elle.

Réponse. — «) De tout temps, l'Eglise a revendi-
qué le droit de surveiller la diffusion du texte bibli-
que, d'en contrôler les versions, et de juger les inter-

prétations privées. Elle estime que ce droit découle
immédiatement de son magistère religieux suprême,
et que le bien des âmes lui fait un devoir d'en user.
Cf. Franzelin, De dii'. Trad. et Script., Sect. m,
th. 18-21 ; J. B. Malou, La lecture de la Sainte Bible
en langue i'ulgaire, i846, 2 vol. Ce faisant, l'Eglise a
sauvé la moralité et le bon sens dans la chrétienté;
il n'est d'excentricité, et même de crime, que, dans
les sectes dissidentes, l'on n'ait tenté de justifier au
nom de l'Ecriture. C'est ce dont convient l'anglican
Farrar, dans son livre History cf Interprétation,

1886. La législation ecclésiastique ne soustrait pas
la pai-ole de Dieu aux fidèles. Quand donc a-t-elle

défendu de lire la Bible dans son texte original,

hébreu ou grec; ou même dans les versions ancien-
nes (Septante et Vulgate latine), dont la fidélité sub-
stentielle lui est connue? Elle autorise la lecture des
versions modernes, pourvu qu'elles aient été suLimi-
ses à son contrôle, et qu'on les accompagne de quel-
ques courtes notes, destinées à prévenir les inter-

prétations erronées. Dans toutes les langues du
monde, il existe aujourd'hui des traductions qui véri-

fient cette double condition; et dont quelques-unes
ont conquis, tout au moins par l'usage, une sorte de
position officielle : enanglaisla version dite (/eZ)oH«?,

en allemand Allioli, en français Glaire, en ita-

lien Martini, en polonais Wujek, en néerlandais
Beelen, etc. Dans ces versions, l'Eglise admet qu'on
difi"cre de la Vulgate aussi souvent que des raisons
plausibles autorisent un écart. Il y a injustice ou
ignorance à ijrétendre que tous les ouvrages de ce

genre publiés par des catholiques, pendant le xix'' siè-

cle, restent servilement tributaires de la Vulgate. A
des degrés divers, ces travaux représentent, en géné-
ral, un eff'ort sincère, et souvent heureux, pour arri-

Aer à plus de conformité avec les textes primitifs.

En condamnant certaines traductions modernes,
l'Eglise a eu le plus souvent d'autres griefs à faire

valoir que leur divergence d'avec la Version latine

ollicielle. Ce fut précisément le cas du Nouveau Tes-
tament de Mans, dans lequel on avait relevé des
erreurs doctrinales. Ces erreurs justifient sutlisam-

ment les condamnations portées par Clément IX
(1668) et Innocent XI (1679). 11 faut d'ailleurs accorder
que l'alTaire s'envenima de sa connexion avec la

(pierelle janséniste. Quand, quelques années plus
tard, Isaac Louis Le Maistre de Sacy reprit la

traduction de toute la Bible, y compris le N. T..

mais avec les corrections essentielles qu'on lui

avait demandées, son œuvre rencontra un tout autre
accueil. Cf. J)ict de la Bible (Vigouroux), t. III,

2367-2868. — La mise à l'Index du livre de
M. Lasserre, Les saints Iis'angiles, trad. nouvelle

(19 déc. i883), s'explique surtout par la liberté

excessive prise par l'auteur vis-à-vis du texte et

du sens traditionnel. On conviendra (pi'il y a bien
([uelque audace de la part d'un laïque sans théologie

à porter la main jusque sur le « Notre Père ». — Si

l'Eglise a condauiné les Sociétés protestantes pour la

dillusion de la Bible, c'est qu'elle jugeait certains

passages des versions distribuées par ces agences,

incouq)atiijles avec son dogme; elle était si loin de
réprouver le procédé lui-même, que plusieurs sociétés

analogues se sont formées parmi les catholitiues avec
sona|)probation.Onsait que, depuis (juehiues années,

il se tient périodi([Ucment des congrès, présidés par
(les é^è(ples, pour la ditfusiou du livre des Evangiles.

Cependant, l'Eglise catholicpie n'a jamais perdu de
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vue la règle tracée par les anciens Pères, même par
ceux qui ont recommandé plus instamment la lecture

de la Bible (voir S. Chrysostome dans Malou, La
lecture de la Sainte Bible, i846, I, p. 2/^6); à savoir

que la prédication a précédé le texte et que, même
dans les conditions actuelles, elle peut le remplacer;
qu'en général, elle doit l'accompagner et le pré-

server. Si l'Evangile est absolument nécessaire, il

n'en va pas de même du livre des Evangiles. C'était

déjà la remarque de S. Irénée, c. Haeres, III, iv.

Au reste, des écrivains protestants ne font aujour-
d'hui aucune difTiculté de convenir que les livres de
la Bible, surtout en ce qui concerne l'Ancien Testa-
ment, ne sont pas tous également appropriés à l'édi-

fication des âmes. Cf. Realencyclopadie fiir protestan-
tische Théologie und Xirche, 3^ édit. (1897), t. II,

p. 718. Un autre écriA'ait dernièrement qu'en dépit de
l'illusion contraire, l'instruction religieuse, même
chez les Protestants, se passe le pkis souvent du
Livre. James Moffat, Bookless Religion, dans Hibbert
Journal, oct. 1908, p. i63.

C'est une erreur historique courante que les Pro-
testants ont été les premiers à traduire et à diAul-

guer la Bible en langue vulgaire. Avant le xvi'= siè-

cle, l'Ecriture avait été traduite, dans son entier, en
français (xiii^ siècle), en espagnol (xiii* s.), en italien

(xiii'^ ou XIV' s.), en anglais (xn-' s.), en allemand et

en flamand (av. le milieu du xv*' s.); toutes ces ver-
sions furent imprimées plusieiu-s fois entre i45oet
i5oo. Quant aux traductions partielles, par exemple
celles des Psaumes et des Evangiles, elles sont plus
anciennes encore. Cf. Falk, Die Bibel amAusgange des
Mittelalters, 1900; dans le Kirchenlexicon (Kaulen)
l'art. Bibeliibersetzungen ; dans le Dict. de la Bible
(Vigouroux), I, 370, 598; II, 1952, 2346; III, 1012,
1549. Il n'est pas même sûr que Wiclef ait été le

premier à traduire la Bible en anglo-saxon. Cf.

Stimmen ans Maria Laach, 1904, t. LXVI, p. 349.
b) En décrétant l'authenticité de la Vulgate latine,

l'Eglise na fait qu'user de son droit. Du reste, elle a
été imitée sur ce point par toutes les sectes proles-
tantes. Quelle est la confession qui n'ait pas eu, de
bonne heure, sa version officielle ? 11 faut bien recon-
naître que dans le passé il s'est produit parmi les

théologiens catholiques des opinions excessives svir

l'autorité dogmatique de la Yulgate, qui n'ont pas été
pour le plus grand bien de la critique biblique; mais,
théologiens et exégètes, du moins les plus autorisés,
s'accordent assez aujourd'hui siu" les conclusions
suivantes : i» En décrétant que la Yulgate devait
être tenue pour authentique dans l'Eglise latine, les

Pères du concile de Trente n'ont pas entendu la pré-
férer aux textes originaux, mais seulement aux
autres versions latines qui avaient cours au xvi' siècle.

2° Ils n'ont pas voulu davantage définir c[\\e la
Vulgate est en tous points conforme aux originaux,
mais seulement qu'il n'y est enseigné aucune ez-reur
en matière de dogme et de morale, et qu'en substance
elle est une version fidèle de la parole de Dieu. 3" Le
concile n'interdit en aucune façon de comparer la
Vulgate avec les originaux, hébreu ou grec, ni avec
les autres versions, soit anciennes, soit modernes, et

de se servir de cette comparaison pour rectifier ce
que la Vulgate peut avoir d'obscur, d'inexact ou d'er-

roné, en tant que traduction. 4"^ L'encyclique Provid.
Deus, Dexz. ^^', 1941, donne clairement à connaître
que ce n'est pas rejeter témérairement et avec mépris
la Yulgate que de la soumettre à un examen criti-

que. Cf. la revue Etudes, avril 1898, p. 216.
Aussi bien, nos grands interprètes, qui ont écrit

depuis le Concile de Trente, ne se sont guère sentis
gênés par les prétendues entraves qu'on aurait for-

gées avec le décret Insuper. On trouve chez eux la

même liberté d'allures vis-à-vis de la version olBcielle

(jue chez leurs devanciers, qui avaient précédé le

concile. Il suffit de lire les commentaires de Maldo-
NAT, de Jaxsexius de Gand, de Bellarmin, de
HocBiGAX, de Patrizi, de Beelex, de Salmerox, etc.,

povir constater avec quel soin minutieux ils discutent
les divergences de la Yulgate d'avec les textes origi-

naux et les autres versions, aliandonnant pai-fois,

sans scrupule, la version officielle jDour une autre qui
leur parait mieux appuyée. Cette pratique est deve-
nue courante, au cours du xix'^ siècle, alors qu'une
interprétation plus équitable du décret Insuper
commençait à prévaloir. L'Eglise n'a pas interdit à
Martiaxay, au xvn' siècle, et à Vall.a-Rsi, au xvui', de
tenter une édition critique de la version de S. Jérôme.
Martiaxay, Ilieron. opéra, Disina bibliotheca an-
tehac inedita, Parisiis, 1698; avec préfaces et additions
de Yallarsi, Yerona, 1784 et de Maflei, Venise, 1767.
C'est l'édition reproduite dans Migne, P. L., t. XXVIII,
XXIX. Sous les yeux de Pie IX, et avec ses encou-
ragements, le P. Vercellone a repris le même
travail, Variae lectiones Vulgatae lat. Bibl. editionis,

Romae, 1860-1864. S.S. Pie X vient de confier à l'ordre

bénédictin l'achèvement de cette œuvre que le sa-

vant barnabite avait conduite jusqu'aux liA'res des
Rois inclusivement. Cf. Revue bibl., 1907, p. 476;
1908, p. 169. L'Eglise n'a pas découragé, bien au con-
traire, les études d'initiative privée destinées à rendre
plus facile une nouvelle revision de la Yulgate sixto-

clémenline, comme le prouve l'accueil fait aux
correctoires publiés par Luc de Bruges, Romanae
correctionis... loca insigniora observata, Antverpiae,
1601-1608, et par H. de Bukentop, Lux de luce,

Bruxellis, 1710.

Il en est de l'Eglise comme de tout pouvoir public;

par situation elle s'attache, aA'ant tout, à régler les

initiatives privées; force pondératrice, son rôle con-

siste à contenir dans de justes limites un eff'ort qui,

sans cela, serait plus destructeur que fécond. Cette

attitude Ais-à-Ais des changements que tout progrès
entraîne aAec lui, s'impose spécialement à l'Eglise, au
nom de la loi fondamentale de son être, qui est fait

de tradition. Sa mission est de conserA-er les Ecri-

tures, de les entendre comme on l'a fait dès le début.

Dès lors, tout homme de sens comprendra, de prime
abord, aA'ec quelles précautions elle doit s'aAancer,

sous peine de confondre réAolution légitime aAcc la

réA'olution destructrice du passé : trop facilement, on
altère les textes, sous couleur de les rétablir dans
leur teneur primitive. Voir, en ce qui concerne la

correction à faire de la Vulgate latine, le P. La-
GRAXGE, dans la Revue biblique, 1908, p. 102.

Quand il s'agit de sa A-ersion officielle, l'Eglise n'y

fait que lentement les modifications souhaitables;

elle sait combien ces changements déroutent les fi-

dèles et même le clergé d'instruction moyenne. Cette

attitude AÎs-à-Ais du texte reçu est traditionnelle,

S. Augustin en a représenté plus d'une fois les aAan-

tages à S. Jérôme. Cf. Migne, P. L., XXII, 566, 834;
XXXIIl, 290, 291. Aux yeux de l'Eglise, le texte sa-

cré est un instrument d'éducation religieuse, bien

plus qu'un objet d'expériences scientifiques. Il est à

remarquer qu'une pareille réserA^e dcAait présider à

la récente rcAision de la Version autorisée de l'Eglise

anglicane. La première règle que s'imposa le comité

nommé à cet effet fut « d'y introduire le moins possi-

ble de modifications ». Ajoutons que la principale

raison de l'opposition faite à cette revision dans des

milieux aussi cultiAésque religieux, c'est précisément

la liberté aAec laquelle, en dépit de la règle susdite,

on s'est écarté de la Version autorisée, en plus de

36.000 endroits, rien que pour le Nouveau Testament.

Cf. BuRGOX, Revision revised, 1888, et J. H. Lupto.n,
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EngUsh Versions, dans Dict. of ihe Bible (Hastings).

Extra vol., 1904, \>- 268. Le texte classique dans la

grande Université d'Oxford est encore l'édilion de

MiLL (1707), fondée elle-même sur l'édition de Robert

EsTiENXK (i55o). Ce n'est qu'en 1889 que le Rév. ^Y.

Saxday l'a mise à jour par un triple appendice, que
l'on imprime à part.

r) 11 peut se faire, et il est arrivé en effet, que la

police ecclésiastique ait parfois retardé le progrès de

questions particulières, par exemple dans l'affaire

de Galilée; mais le bien général explique et juslitie,

dans une bonne mesure, ces sévérités. Au xvi'" siè-

cle, l'Inquisition a dû sévir, au risque de comprimer
quelque peu, pour empêcher que la pratique du libre

examen ne vint à s'introduire parmi les catholiques;

de nos jours, les erreiirs et les manœuvres déloj^ales

des « modernistes » ont mis le S. Oflice et l'Index

dans une nécessité semblable. Ces rigueurs sont la

rançon nécessaire de la conservation du dogme ti-a-

ditionnel. Si les Catholiques souffrent aujourd'hui,

beaucoup moins que les Protestants, des excès du
« criticisme », ils le doivent aux mesures préserva-

trices de l'Eglise.

Du reste, l'opposition faite aux nouveautés et la ré-

pression légale de certaines tentatives novatrices ne
sont pas le monopole de l'Eglise catholique. Il ne
faut pas oublier que J. J. ^YETSTEI^•, un des fonda-

teurs delà critique textuelle du N. T., perdit sa place

de diacre dans l'église de Bàle, i^our avoir donné un
spécimen de l'ouvrage qu'il méditait sur les « Va-
riantes » (1729). On lui reprochait des tendances au
Socinianisme. De graves théologiens d'Oxford ac-

cusèrent Xewton d'athéisme, quand il prétendit avoir
découvert les lois de la gravitation. ïo'.it le monde
connaît le procès retentissant fait à l'évêque anglican
CoLENso, vers le milieu du xix' siècle, et plus près de
nous la disgrâce des deux professeurs Samuel Da-
vidson et RoBERTsox Smith. Cf. T. K. Cheyxe, Foun-
deis of Old Testament C/iticisnt, 1893, p. 209, 2i5. Il

y a encore le cas du D' Cli. A. Briggs, qui, dans la

libre Amérique, s'est vu traduire devant un jury
confessionnel, pour avoir à se justifier du délit de
« High criticism ». Cf. Ch. A. Briggs, The defence of
prof. Briggs before the presbyiery of ÎSen'-York, de-

cember 1892. L'émoi causé en Allemagne, dans les

hautes sphères de l'Eglise évangélique, par la publi-
cation de la Vie de Jésus du D' Strauss, ne fut pas
moindreque lacampagne de protestations menée par
réjjiscopal français contre Renan; l'auteur perdit la

place de répétiteur qu'il occupait à l'Université deTu-
bingue (i83o). Quelques années plus tard (1842),
Bruno Bauer avait, à Bonn, le même sort.

d) Xous n'aAons pas à l'aire ici l'apologie de l'exé-

gèse catholique après le concile de Trente. Voir Exé-
gèse (Histoire de 1'). Ou'il suffise de rappeler que le

Concile fut le point de départ d'un mouvement scicn-
tili(|ue dans les écoles catholiques, quia fait des xvr-
et xvii"^ siècles une époque de renaissance pour les

études scripturaiies. Il est à croire ([ue l'exégèse ca-

tholique n'a pasélé contrariée par le décret Insnper,
au point de ne jjIus pouvoir être méthodique ni sin-

cère, puisque, à en juger par la pratique quotidienne,
les commentaires de Jansenius de Gand, de Maldo-
NAT, de Fi'. RiiiERA, de D. Calmet restent encore plus
utiles aux exégètes protestants d'aujourd'hui que ceux
de Calvin et de Grotius, pour ne citer que les meil-
leurs. Plus près de nous, on j)eut signaler les commen-
taires de BeEI.EN, PaTRIZI, CoRLUY,COBNELY,KNAnEN-
BAUEH, DE IIlMMEEAUEU, MaIER, BiSIMNG, ScHEGG,
ScnoLz, SciiANz, SciiAEEEH, Grimm, Belser, Fo.nck,
Lagrange, Condamin, Van IIoonagker, Trochon,
Fii.MON, LEsf;TRE, Cai.mes, Maas, IIlygiie, etc., (jui

ont, à des degrés divers, conquis l'estime de tous.

A qui s'étonnerait de la différence que nous met-
tons entre les ouvrages destinés aux illettrés et ceux
à l'visage du public cultivé, il suffira peut-être de
représenter que cette distinction est reçue dans toutes
les confessions chrétiennes. Et qui donc ignore que
les manuels d'Histoire sainte imposés par le gouver-
nement prussien aux écoles primaires et aux gym-
nases, sont loin de faire écho à toutes les vues sys-

tématiques des professeurs des Universités, même sur
des points que ceux-ci regardent généralement comme
acquis ? Il n'est pas malaisé de s'apercevoir que la

Cambridge Bible for Scltools and Collèges n'est pas
conçue d'après le même point de vue que le Critical

Commentary. La note mise en tête de chacun des vo-
lumes de cette collection est suggestive : « L'éditeur
généraldela « Cambridge Bible for Schools » croit bon
de déclarer qu'il ne peut pas se porter garant de
l'interprétation que les auteurs des différents livres

ont adoptée dans certains passages, ni des opinions
qu'ils peuvent avoir exiJrimées sur des points de doc-
trine. »

Reste la condamnation de Richard Simon (7 17 12).

— L'illustre oratorien fut assurément un des plus
savants hommes de son époque, et c'est avec raison
qu'on le range parmi les fondateurs de la critique bi-

blique; mais son esprit de dénigrement, ses querelles
personnelles lui firent beaucoup d'ennemis. Ce ne
fut pas là son tort principal. La doctrine théologique
et le sens catholique n'étaient pas en lui à la hauteur
de la science. En dépit de ses déficits et de certains

excès, la Défense de la Tradition et des Saints Pères
restera, non pas seulement comme un réquisitoire

de Bossuet contre Richard Simon, mais aussi et sur-

tout comme la protestation du dogme contre les

entreprises de la critique.

Au milieu des controverses bibliques, l'attitude de
l'Eglise s'est toujours inspirée d'une sage modération

;

son idéal est de joindre le progrès à la sécurité de la

doctrine. C'est dans cet esprit que S. S. Pie X traçait

naguère aux exégètes catholiques une sorte de cm
média à suivre entre les audaces d'une liberté sans
frein et les timidités d'un conservatisme outrancier.

Bref à Mgr Le Camus, du 11 janv. 1906; Dexz. ^",

p. 619, en note.

Bibliographie. — Cette bibliographie ne comprend
que les ouvrages d'intérêt général, cjui, du reste,

ont déjà été cités, presque tous, au cours de l'ar-

ticle. C'est à dessein qu'on y a passé sous silence

plusieurs des publications ajant trait à la polémi-
que engagée, ces dernières années, entre catholi-

ques sur l'insj)iration, l'inerrance biblique et l'exé-

gèse historique ; elles auront leur place dans les

articles consacrésàces sujets. Dans l'éiiumération,

on a suivi l'ordre chronologique. L'astérisque devant
les noms des auteurs ou des périodiques indique
qu'ils ne sont pas catiioliques; devant les titres des

ouvrages, il signifie que ces écrits ont été condam-
nés par la Congrégation de l'Index.

Richard Simon, * Histoire critique du Vieux Tes-

tament, 1678; *ïh. Nôldeke, Untersuchungen zur

Kritih des Alten Testaments, 1869 (trad. franc,

par Derenbourg et Soury, 1878) ; F. Vigoureux, I.a

Bible et les découvertes modernes, 1877, 1896''; La
Bible et la critique rationaliste, 1884-1886, 1901';

Mélanges bibliques, 1882; Le Nouveau Testament et

les découvertes archéologiques modernes, 1890;

*T. K. Cheyne. Founders of Old Testament Criti-

cism, 1894; * A. H. Sayce, Thehigher Criticism and
ihe verdict ofthe Monuments, 1894; A. Loisy, Etu-

des bibliques, 1894, 1901'-; J. Brucker, Questions

actuelles d'Ecriture Sainte, 1896; /.Eglise et la cri-

tique biblique, 1908; Schopfer-Pelt, Histoire de
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l Ancien Testament, 1896, 1904'; *A. Harnack.
Geschiclite der altchristliclien Litteraiiir^ I, Die
Chronologie, 1897; Langlois et *Seignobos, Intro-

duction aux études liistotiques, J892-; A. Poels,

Critiek en Tvaditie of de Bijhel voov de lioomschen,

1899; L. Mécbineau, L'autorité humaine des Livres

Saints, 1900; *Nasli, The history of the higher Cri-

ticism of the N. T., 1900; E. Jacquier, Histoire des
liires du Nouveau Testament, 1903-1908; H. Hôpfl,

Die hôliere Bibel-Kritik,
1 902-1 906 -; Das Buch

der Bûcher, 190^; K. Holzhey, Schôpfung, Bibcl
und Inspiration, 1902; J. M. Lagrange, la Méthode
historique, surtout à propos de l'Ancien Testament.

1908; Abbé de Broglie, Questions bibliques, 1904-;
Mgr Mignot, Critique et Tradition (dans le Corres-

pondant, 10 janv. 190/)); Lettres sur les études ec-

clésiastiques, 1908; Bonaccorsi, Questioni bibliche,

1904; Fr. A'on Yi\\i\\ine\;\\\ev,Exegetisches zur Inspi-

rationsfrage, 1904; F. Prat, La Bible et l'Histoire,

1904; L. Fonck, Der Kampf uni die Wahrheit der
heil. Schrift seit '25 Jahren, 1906; L. Miu-illo, Critica

y exegesis, 1906; N. Peters, Die grandscitzliche
Stellung der Katholischen Kirche zur Bibelforschung,
oder die Grenzen der Bibelkritik nach katholischer

Lehre, i9o5; *S. R. Driver, Tlie higher Criticism,

igo5; *J. Orr, The problem ofOld Testament, 1906;
Cbr. Pesch, De inspiratione sacrae Scripturae, 1906;
*G. S. Streatfeild, The apologetic value of Criticism

(dans The Expos itor, août 1907); G. J. Reid, Bibli-

cal Criticism, dans The catholic Encyclopedia
(Xew-York), 1908, t. lY, p. 491.
En outre des Introductions générales à l'Ecriture

Sainte citées plus haut, I, 2, e, on peut signaler les

différents Dictionnaires de la Bible : *W. Sniitb,

A Dictionary of the Bible, i863, iSgS^; F. Yigou-
roux. Dictionnaire de la Bible, i8g5(en cours de pu-
blication); *J. Hastings, Dictionary of the Bible,

1898-1902, avec un Extra-Volume. 1904; Dictionary

of Christ and the Gospels, 1906-1908; *T.K. Cbej'ne,
Encyclopaedia biblica, 1899-1903; P. Hagen, Lexi-
con biblicum, 1900 (en cours de publication).

Les Bévues spécialement consacrées aux choses
de la Bible sont : Bévue biblique, 1892 (P. Lagrange).
Biblische Zeitschrift, 1908 (DD. Gôtsberger und
Sickenberger) ; Zeitschrift fiir die alttestamentliche
Wissenschaft, 1881 (* Stade); Zeitschrift fiir die

neutestamentliche Wissenschaft, 1900 (* E. Preu-
sclien); The Expositor, 5"^ série, 1896 (*Xicoll); The
expository Times, 1889 (*J. Hastings); * Journal of
biblical Literature, 1890 (qui s'appelait tout d'abord
Journal of the Society of biblical Literature and
Exegesis, 1 882-1 888); * Jahrbilcher der biblischen
Wissenschaft, 1849-1865; * Proceedings ofthe So-
ciety of biblical Archaeology, 1878. — On trouA'ei-a

encore des articles concernant la critique biblique
chez les Protestants dans *Herzog-Hauck, Beal-
Encyklopadie fiir protestantisehe Théologie und
Kirche, 1896-19083.

Alfred Durand, S. J.

CROISADES. — L Généralités. — IL Origine des
croisades. — IIL Fondation des états chrétiens
d'Orient. — lY, Destruction des étais chrétiens. —
Y. Tentatives de restauration des états chrétiens
{XII^-XIII" siècles). — VL La croisade aux ALV^-
XV^ siècles. — YU. Transformation et survivance
de Vidée de croisade. — YIIL Importance histo-
rique des croisades. — IX. Bibliographie.

L Généralités. — Les croisades sont les expédi-
tions entreprises à la suite d'un vœu solennel pour
délivrer les Lieux saints du joug musulman. Le mot
tire son origine de la croix d'étoffe que ceux qui par-

ticipaient à ces entreprises faisaient coudre sur leurs
habits. Dès le moyen âge, on appelle aussi croisade
toute guerre dirigée, à la suite d'un vœu, contre des
infidèles (musulmans, païens, hérétiques, excommu-
niés). Les guerres des Espagnols contre les Maures
furent, du xi^ au xvi' siècle, une croisade perpétuelle.

Des croisades furent organisées, en France contre les

Albigeois, en Allemagne contre Frédéric II, dans le

nord contre les Lithuaniens, en Angleterre contre Jean
Sans Terre, en Bohème contre les Hussites. Enfin,

par un véritable abus de mot, on appelle croisade
toute expédition qui offre un caractère religieux. En
réalité la croisade correspond à une conception poli-

tique qui n'a été réalisée dans la chrétienté que du
XI' au XV' siècle. Elle suppose une union de tous les

peuples chrétiens sous la direction des papes. Toute
croisade était annoncée i^ar des prédications; après
avoir prononcé leur vœu, les guerriers recevaient la

croix des mains du pape ou de ses légats et jouissaient
1° des indulgences, 2" des privilèges temporels (exemp-
tion de la juridiction civile, inA'iolal)ilité des per-

sonnes ou des terres, etc.). La division traditionnelle

de l'histoire des croisades en huit expéditions est dé-

fectueuse, parce qu'elle exclut un grand nombre d'en-

trepi'ises importantes et ne fait aucune place aux
croisades des xiv' et xv' siècles. La division que nous
avons adoptée est fournie par l'histoire des établisse-

ments chrétiens d'Orient. En réalité l'idée de la croi-

sade n'a cessé jusqu'à la fin du xvii' siècle d'être un
des éléments de la politique européenne, et elle a

survécu, quoique transformée, dans les luttes aux-
quelles a donné lieu la question d'Orient.

II. Origine des croisades. — C'est dans l'état

moral et politique de la chrétienté au xi' siècle qu'il

faut chercher l'origine des croisades. Au moment où
l'Europe était divisée en une multitude de souverai-

netés féodales dont les possesseurs luttaient pénible-

ment pour défendre ou agrandir leur territoire, les

papes avaient seuls gardé la conscience de l'unité

chrétienne; seuls ils voyaient clairement les intérêts

de l'Europe en face de l'empire byzantin et du monde
musulman ; seuls depuis la réforme religieuse, due à
l'action des moines de Cluny, ils avaient assez de
prestige pour prendre l'initiative d'un mouvement
général. Mais en outre, leurs desseins furent favori-

sés par les préoccupations religieuses des Occidentaux.

Dei)uis la fin de l'antiquité, Jérusalem, le Saint Sé-

inilcre et tous les lieux illusti-és par les souvenii-s de

la Passion du Christ étaient l'objet de la Aénération

des fidèles qui ne reculaient, pour les visiter, devant
aucune fatigue et aucun danger. Le premier itinéraire

de pèlerinage qui nous soit parvenu est celui de Bor-

deaux à Jérusalem, cjui date de 333, au moment où
l'Invention de la Sainte Croix était encore un éAc-

nenient récent. Depuis cette époque, c'est pai" cen-

taines qu'il faut compter les témoignages siu- les

rapports continuels entre les Occidentaux et la Pa-

lestine. Beaucoup, comme S. Jérôme, qui fonda en 385

les premiers monastères latins à Bethléem, étaient

attirés par l'éclat des écoles théologiques de l'Orient

ou par la renommée des monastères d'Egypte et de

Syrie. D'autres se proposaient d'expier leurs péchés

ou seulement de fortifier leur foi. Des hospices et des

couvents latins se fondèrent à Jérusalem. En 800 le

calife Haroun-al-Raschid conféra à Charlemagne le

protectorat de ces établissements. Ses successeurs

parvinrent à conserver cet héritage et jusqu'à la fin

du X' siècle des aumônes abondantes furent enAoyées
d'Occidentaux chrétiens de Terre Sainte. En 1009 le

calife fatimite Hakem ordonna, dans un accès de dé-

mence, la destruction du Saint Sépulcre. Le protec-

torat franc fut ruiné et ce furent les emperem-s de
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Constantinople qui firent reconstruire l'église du
Saint Sépulcre (102';) et prirent les chrétiens de Jéru-

salem sous leur protection. Loin de diminuer, le

mouvement des pèlerinages s'accrut encore au xi^ siè-

cle. De véritables armées de pèlerins traversèrent

l'Europe : en 1026, la bande de Richard, abbé de

Saint-Vanne, comprenait 700 pèlerins; en io65 Giin-

ther, évèque de Bamberg, mena en Palestine plus de

1.200 Allemands, qui durent se défendre pendant leur

voyage contre les attaques des Bédouins. La route

de Palestine était donc familière aux Occidentaux,

quand les invasions des Turcs Seldjoucides vinrent

menacer l'empire byzantin et la chrétienté tout en-

tière. Le pape Grégoire VII fit le projet de conduire

lui-même une expédition en Orient pour faire cesser

le schisme de Constantinople et délivrer les chrétiens

opi^rimés par les Turcs (1078); la guerre des investi-

tures l'empêcha de le réaliser. L'empereur Alexis

Comnène chercha à enrôler dans son armée des che-

valiers occidentaux ; mais ce fut le pape Urbain II

qui conçut Acritablement l'idée de la croisade. La
prétendue lettre d'Alexis Comnène au comte de

Flandre est l'œuvre d'un faussaire. De même le rôle

joué par Pierre l'Ermite a été défiguré par la légende.

Seul Urbain II, frappé du danger où l'invasion des

Turcs jetait lEuroiie, et désireux d'offrir une diAer-

sion aux guerres qui désolaient la chrétienté, x^rit

l'initiative de la croisade.

III. Fccdation des Etats chrétiens d'Orient. —
Le résultat de cette première croisade fut la fonda-
tion de colonies chrétiennes en Orient. Au concile

tenu par Urbainllà Clermont-Ferrand (18-28 novem-
bre 1095), des milliers de chevaliers prirent la croix

au cri de : « Dieu le veut ! )> Le mouvement se pro-

pagea dans toute l'Europe et des bandes populaires

se dirigèrent vers l'Orient. Celle que commandait
Pierre l'Ermite, après avoir massacré sur son passage
les colonies juives des Ailles allemandes, parAint à
Constantinople et fut détruite par les Turcs en Asie
Mineure. Des armées plus régulières ai-riAèrent à
Constantinople (1096-1097). Godefroy de Bouillon,

duc de Basse-Lorraine, conduisit les Français du nord
et les Allemands par la Aallée du Danube. Les Nor-
mands et les Français de l'ouest, sous les ordres de
Robert Courte Heuse, duc de Normandie, de Ilugue
de Vermandois, frère du roi de France Philippe I",

d'Etienne, comte de Blois, passèrent les Alpes et

s'embarquèrent dans les ports d'Apulie. Leur exem-
ple entraîna les Normands de l'Italie méridionale
avec Bohémond, fils de Robert Guiscard et son cou-
sin Tancrède. Enfin les Français du Midi, sous Rai-
niond de S. Gilles, comte de Toulouse, et Adhémar de
Monteil, éAêque du Puy et légat du pape, traAcrsè-

rent la Lombardie et gagnèrent Constantinople par
la Aallée de la Save. Le passage des croisés terrifia

les Grecs, et les désordres qu'il excita engendrèrent
les malentendus qui deAaienl contribuer à l'échec des
croisades. Alexis Comnène réussit, de gré ou de force,

à se faire prêter serment de fidélité par les chefs
croisés, mais après les avoir euAoyés assiéger Nicée,
il se fit livrer la Aille par les Turcs et abandonna les

Occidentaux à leur sort. Vainqueurs des Turcs à
Dorylée (1" juillet 1097), les croisés traA'ersèrent le

plateau d'AnatoIie au j)rix de cruelles souft'rances.

Pendant qu'ils se raA'ilaillaient, grâce aux Arméniens
du Taurus, Baudouin, frère de Godefroj- de Bouillon
s'emparait de la princiiiauté arménienne d'Edesse
(octobre). La prise d'Antioche (2 juin 1098) ouvrit
aux croisés la route de Palestine, mais à peine entrés
dans la place, ils furent assiégés à leur tour par
Kerbùga, émir de Mossoul. Accablés par la peste et

la famine, ils réussirent cependant à repousser les

Musulmans (28 juin 1098), mais les discordes entre
Raimond de S. Gilles et Bohémond firent ajourner
la marche sur Jérusalem. Enfin Bohémond garda
Antioche, Raimond s'empara de Tripoli, et le

7 juin 1099 les croisés commencèrent le siège de Jéru-

salem dont ils s'emparèrent le i4 juillet. Après l'hor-

rible massacre qui suiAit la prise d'assaut, les cheva-
liers élurent Godefroy de Bouillon seigneur de la

nouAelle conquête, puis, le 12 août 1099, ils fortifiè-

rent leur situation en repoussant une armée égjp-
tienne à Ascalon . Mais Bohémond était i)ris par les

Sarrasins tandis qu'Alexis Comnène menaçait Antio-
che. En II 01, trois nouAelles croisades conduites par
Etienne de Blois, le comte de NcAers, Guillaumet IX
d'Aquitaine et Welf IV duc de BaAière, traAersèrent
l'Europe, mais furent détruites par les Turcs en Asie
Mineure. A la mort de Godefroy de Bouillon, son
frère Baudouin d'Edesse, élu par les barons, se fit

couronner roi de Jérusalem. Avec l'aide des flottes de
Gênes et de Venise, il conquit toute la côte de Syrie,

appela des colons, distribua des fiefs aux cheA'aliers,

concéda des quartiers dans les villes aux Italiens et

organisa Araiment les Etats chrétiens, composés du
royaume de Jérusalem, du comté de Tripoli, des

principautés d'Antioche et d'Edesse. Dans chacun
de ces états, le pouvoir du prince était limité par de
puissants feudataires. Dansle royaume de Jérusalem,

les Aassaux et arrière-Aassaux se réunissaient pour
former la Haute-Cour qui seule publiait les « Assi-

ses » ou coutumes et exerçait la juridiction suprême.
II y avait aussi une « Cour des bourgeois » et des

tribunaux de commerce dans les ports. Une hiérar-

chie ecclésiastique fut organisée sous l'autorité des
patriarches de Jérusalem et d'Antioche, des abbayes
fiu'ent fondées et reçurent en donation des biens

considérables tant en Palestine qu'en Eurox^e. Mais
la création la i)lus originale fut celle des ordres de
cheAalerie religieuse. Tous les nobles deAaient au
roi le service jierpétuel, mais lem's forces réunies ne
dépassaient guère 20.000 hommes. Poiu' assurer la

défense des Etats chrétiens, on imagina de créer des

ordres religieux dont les membres, bien qu'astreints

aux Aœux monastiques, menaient la Aie des cheAa-

liers et se consacraient à la guerre contre les Sarra-

sins. Ainsi furent organisés les Hospitaliers en iii3

(ils étaient d'abord les desserAants de l'Hôpital

Saint-Jean fondé par les Amalfitains à Jérusalem

avant 1096) et les Templiers en 1 118. Sous les ordres

de leurs grands maîtres, assistés du chai:)itre des

cheAaliers, auxquels étaient subordonnés les chape-

lains et sergents d'armes, ces ordres formaient de

A'éritables réjiubliques : comblés de donations terri-

toriales, ils possédaient en outre les châteaux les

plus importants de Palestine, Margat, le Crac, Tor-

tose, défendus i)ar de puissantes enceintes concen-

triques de tours carrées. Malheureusement leur auto-

nomie et leurs intérêts souAcnt diA'ergents étaient

des obstacles à l'unité de commandement et à l'union

qui eussent été si nécessaires aux chrétiens.

IV. Destruction des Etats chrétiens. — La pre-

mière moitié du xii"^ siècle fut en effet pour les colo-

nies chrétiennes une époque de prospérité. Les

cheAaliers français, les colons italiens émigrés en

Palestine, s'affinaient au contact de populations

plus cultivées, sans rien perdre de leurs qualités mi-

litaires. Le commerce des Indes, concentré dans les

ports, était une source de revenus fructueux, mais le

manque de cohésion entre les Etals chrétiens, l'ab-

sence d'une autorité suprême incontestée, la faiblesse

des secours envoyés d'Occident, permirent aux en-

nemis qui entouraient les colonies chrétiennes d'en

préparer la ruine. Au nord les empereurs l)yzantins
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parvinrent sous Jean Comnène à imposer leur suze-

raineté à Antioche (i iSy-i i44)-P"is la lointaine prin-

cipauté d'Edesse succomba sous les coups des « ata-

beks » de Mossoul(i i44)- La prise d'Edesse excita la

douleur en Europe, où saint Bernard prêcha la croi-

sade. Le roi de France Louis VII et l'empereur Conrad IH
conduisirent en Syrie une croisade, qui n'eut d'autre

résultat que d'augmenter la haine entre les Grecs et

les Occidentaux. L'expédition qu'ils tentèrent contre

Damas échoua (juillet 1
1 48), et ils purent seulement

arrêter la marche envahissante de l'alabekNoureddin.
Le roi de Jérusalem Amauri essaya de conquérir
l'Egypte où l'autorité des califes fatimites n'existait

plus. En 1 167, Amauri parvint à imposer un tribut à

l'Egjpte, mais en 1168, iin général de Noureddin,
Schirkouh, s'empara de l'Egypte et à sa mort (1 169)
son neveu, Saladin, lui succéda et substitiia son pou-
voir à celui des Fatimites. Bien plus, à la mort de

Noureddin (i 174)) Saladin conquit Damas et la Mé-
sopotamie, menaçant ainsi les Etats chrétiens de tous

côtés. Sans s'inquiéter des intérêts du royaume, un
puissant feudataire, Renaud de Chàtillon, seigneur

de Montréal, rompit la trêve conclue avec le sultan,

et en 1 182 enAOja dans la mer Rouge une audacieuse

expédition qui menaça les villes saintes, la Mecque
et Médine ; Saladin vint l'assiéger sans succès dans
son château de Karak. Une deuxième fois, Renaud
rompit la trêve qu'il venait de signer. Saladin exas-

péré envahit la Palestine. Le 4 juillet 1187, l'armée

chrétienne, conamandée par le roi Guy de Lusignan,
fut écrasée par Saladin près du lac de ïibériade. Le

17 juillet, Saladin prenait Jérusalem; bientôt les

chrétiens ne possédèrent plus que Tyr, Antioche et

Tripoli.

V. Tentatives de restauration des Etats chré-
tiens, xfi'^-xiii^ siècles. — A partir de 1187, l'histoire

des croisades se compose des tentatives qui ont réussi

à reconstituer momentanément les Etats chrétiens de
Syrie. Mais l'autorité des papes dans la chrétienté était

battue en brèche par les empereurs germaniques;
l'enthousiasme religieux avait diminué. Les villes ita-

liennes, dont les navires étaient indispensables, ne
songeaient c]u'à l'exploitation commerciale de l'Orient.

Enfin, plusieurs souverains essayèrent de se servir

delà croisade pour s'emparer de la domination de l'O-

rient. La croisade qui suivit la prise de Jérusalem eut

encore le cai'actère d'une expédition européenne. Les
plus puissants soiiverains y prirent part. L'armée de
Frédéric Barberousse se dispersa après sa mort (il se

noya dans le Selef). Philippe-Auguste, roi de France,
et Richard Cœur-de-Lion, roi d'Angleterre, tinrent
prendre part aux opérations de l'armée chrétienne
contre Saint-Jean-d'Acre, qui capitula après un siège

de deux ans (i3 juillet 1191). Le caractère brouillon
de Richard, qui resta en Palestine après le départ
de Philippe, fit échouer la marche sur Jérusalem. Par
contre, une nouvelle colonie chrétienne se fondait à
Chypre, enlevée par Richard à un dynaste byzantin.
Organisée sur le modèle du royaume de Jérusalem,
peuplée de chevaliers français, elle allait devenir un
point d'appui pour les croisades. L'empereur Henri VI,
lils de Barl)erousse,préparait une expédition qui devait
conquérir Constantinople et la Terre Sainte, quand il

mourut à Bari (septembre 1198). L'avant-garde qu'il

avait euA'oyée en Palestine revint en Europe, mais la

création des Chevaliers Teutoniques, organisés en i ig8
sur le modèle des Hospitaliers, introduisit l'inlluence

allemande en Palestine. La croisade de Constantinople
(i2o3-i2o4) montre la première déviation importante
de l'idée de la croisade. Les croisés qui, à la Aoix d'In-

nocent III, se rassemblèrent à Venise, se laissèrent cir-

convenir par le gouvernement Aénitien et aussi par

les intrigues de Philippe de Souabe, beau-frère du i

prétendant byzantin, qu'ils allèrent rétablir sur le ^

trône de Constantinople. Une fois restauré, Alexis ne
put tenir les promesses qu'il avait faites aux barons.

Les croisés assiégèrent de nouveau Constantinople,

la prirent d'assaut (12 avril i2o4). la livrèrent au pil-

lage et proclamèrent empereur l'un d'entre eux, le

comte de Flandre, Baudouin. Innocent Illci-ut d'abord
qu'il pourrait faire sei'vir à la croisade les forces du
nouvel empire latin. Il comprit bientôt qu'il ne serait

pour la chrétienté qu'une source nouvelle d'embarras,

et ne songea plus qu'à organiser une nouvelle croi-

sade. L'enthousiasme mj stique pour la Terre Sainte

se manifesta encore dans l'épisode si étrange de la

croisade d'enfants (1212). La croisade, proclamée au
concile de Latran (121 5), fut conduite d'abord par le

roi André de Hongrie (1217), puis en 12 j 8 le roi de
Jérusalem Jean de Brienne à la tête de toutes les

forces chrétiennes, attaqua l'Egypte et assiégea

Damiette qu'il prit d'assaut (5 novembre 1219). Mais
l'armée chrétienne, peu disciplinée, fut arrêtée dans
sa marche sur le Caire par les Sarrasins et dut resti-

tuer sa conquête. L'empereur Frédéric II, qui avait

pris la croix en 12 15, différait sans cesse l'accomplis-

sement de son vœu. Excommunié par le pape, il par-

tit enfln en 1228, mais ce fut pour conclure avec le

Soudan d'Egypte une convention diplomatique qui lui

livra Jérusalem (1229). Marié à Isabelle de Brienne, il

prit la couronne royale au Saint Sépulcre sans aucune
cérémonie religieuse, et chercha à imposer son auto-

rité aux barons de Terre Sainte. Le véritable esprit

de la croisade ne se manifeste au xiii' siècle que chez

le roi S. Louis. Lorsqu'en i244 Jérusalem eut été re-

prise par une bande d'aventuriers Kharizmiens qui

fuyaient devant l'invasion mongole, seul parmi les

souverains S, Louis prit la croix. Son expédition en

Egypte échoua (i 248-1 25o), malgré la prise de Da-
miette, qu'il dut rendre pour payer sa rançon après

avoir été fait prisonnier à la Mansourah. Il ne put que
profiter de son séjour en Palestine pour délivrer les

prisonniers et mettre les places fortes en état de dé-

fense. Mais les discordes entre les chrétiens, et sur-

tout la longue guerre qui commença entre Gênes et

Venise, interdisaient tout espoir de relèvement. En
1261 les Grecs reprirent Constantinople et mirent lin

à l'empire latin. Un aventurier mamlouk devenu
maître de l'Egypte, le sultan Bibars, repoussa les

Mongols qui menaçaient de faire cause commune
aA-ec les chrétiens, et prit une à une toutes les places

de Palestine; en 1268, il emporta Antioche. En Occi-

dent le frère de S. Louis, Charles d'Anjou, devenu roi

des Deux-Siciles, ne songeait qu'à conquérir Constan-

tinople. S. Louis lui-même prit la croix en 1267, mais

ce fut pour aller mourir de la peste devant Tunis

(26 août 1270). Une nouvelle tentative des Mongols
sur la Palestine fut repoussée par les Egyptiens (ba-

taille de Hims, 1 280). La révolte des Vêpres sicilien-

nes força Charles d'Anjou à abandonner ses projets

sur l'Orient. Kelaoun, successeur de Bibars, avait

désormais le champ libre. En 1289 il prit Tripoli. En
1291 son fils, Malek-Aschraf assiégea Saint-Jean-d'Acre

et s'en empara après un siège de 53 jours. La domi-

nation chrétienne avait disparu de la Syrie ; le résul-

tat de l'immense effortfaitauxiu» siècle était anéanti.

Les chrétiens ne gardaient plus en Oi-ient que l'île de

Chypre, la Petite-Arménie et quelcjnes principautés

de l'empire latin.

VI. La croisade aux XI'V'-X'V" siècles. — Malgré

cette catastrophe, les i^rinces d'Occident ne bougèrent

pas, et il n'y eut plus de croisade générale. Au lieu

d'agir, on écrivit beaucoup, et des théoriciens, comme
l'avocat Pierre Dubois (De recuperatione Terrae
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Sanctae, i3o7), ou des hommes d'expérience, tels que
Fidence de Padoue, Jacques de Molay, Guillaume
d'Adam, Marino Sanude. etc., recherchèrent les cau-

ses des défaites de la chrétienté et indiquèrent des

remèdes variés qui exigeaient, pour être efficaces,

l'établissement préalable de la paix universelle en
Europe. En outre, depuis l'exemple donné par S. Fran-

çois d'Assise à Damiette (1218), beaucoup d'esprits,

comme Raimond Lulle voulaient remplacer la croisade

gaierrière par la propagande religieuse chez les infidè-

les. Le xiV siècle estvme époque glorieuse dans l'his-

toire des missions franciscaines et dominicaines qui
parcoiu-urent l'Asie et pénétrèrent jusqu'en Chine.

Les papes continuèrent à diriger l'action chrétienne en
Orient, envoj'ant des missionnaires, négociant avec

les princes mongols, constituant une escadre chargée
de faire le blocus commercial de l'Egypte. En i3io,

les Hospitaliers s'établirent dans l'île de Rhodes.
Mais les princes d'Occident ne prenaient plus la croix

que pour lever les décimes de la croisade sur le clergé.

En même temps, la formation en Asie Mineure de la

puissance nouvelle des Ottomans allait donner aux
croisades un caractère purement défensif. En i344>

une flotte chrétienne s'empara de Snij rue, mais Huni-
bert, dauphin de Viennois, mis à la tète de la croisade,

ne tira aucun parti de ce succès. Le roi de Chypre
Pierre de Lusignan prit Satalie (Petite-Arménie) en
i36i, et, poussé par son chancelier Pliilippe de Mé-
zières, vint faire chez les princes d'Occident une pro-

pagande enthousiaste pour la croisade (i 362-1 365). Il

fut bien reçu, mais dut repartir presque seul et se

contenter d'inquiéter les Musulmans par des coups
de main hardis (prise d'Alexandrie, 1 365, pillage des
ports de Syrie, i36;). La défense de Constantinople,
menacée par les Turcs, préoccupa alors l'Occident.

En i366 Amédée VI, comte de Savoie, enleva Gallipoli.

En 1396, lorsque Bajazet menaça la Hongrie, des che-
valiers français, parmi lesquels le comte de Xe^ers,
prirent la croix : leur indiscipline fut la cause du dé-

sastre de Xicopolis. L'invasion des Mongols et de
Tamerlan (1^02) i-etarda de quelques années la chute
de Constantinojjle. Xi l'union religieuse proclamée au
concile de Florence, ni la croisade dirigée par le lé-

gat Julien Cesarini et qui aboutit à la défaite de
Varna (1 444)» ni l'héroïsme de Jean Hunyade, voié-

vode de Transylvanie, ne purent la sauver. Maho-
met II s"en empara le 28 mai i453, sans que les princes
d'Occident eussent fait le moindre effort pour re-

tarder sa chute. Les papes prêchèrent en Aain la

croisade. En i464, Pie II ne put rassembler à Ancône
qu'un ramassis d'aventuriers et il mourut au nioment
où il allait les conduire en Orient. En i48o, Maho-
met II put même occuper Otrante, mais sa mort qui
survint à propos arrêta les progrès des Turcs. Enfin
les projets de croisade de Charles VIII, en 1492,
sombrèrent au milieu des complications de la poli-

tique italienne.

VII. Transformation et survivance de l'idée
des croisades. — A j)artir du xvi'= siècle, le principe
<k' la raison d'Etat, qui domine en Europe, rend tout
projet de croisade cliimérique. L'expédition préparée
par Léon X en i5i7, après la concpiète de l'Egypte et
de Jérusalem par Selim, échoua par suite de la lutte
entre François I"-'^ et Charles-Quint. L'ardeur pour la

croisade ne s'éteignit pas cependant: les « conquis-
tadores », l'infant don Enrique, Christoplic Colomb,
Albuquerque portaient la croix sur la poitrine et

croyaient, en cherchant les nouvelles routes des In-
des qui permettraient de prendre les Musulmans à
revers, préparer la délivrance de la Terre Sainte. En
outre la maison d'Autriche, maîtresse de la Hongrie
et prédominante dans la Méditerranée, eut parfois

intérêt, pour arrêter les progrès des Turcs, à réveiller
l'esprit de la croisade. La victoire de Lépante (7 oc-
tobre J571) abattit la prépondérance navale des
Turcs. Celle de Saint-Gothard (i664) gagnée grâce à
l'appui d'un contingent français envoyé par Louis XIV
et surtout celle du roi de Pologne Jean Sobieski de-
vant Vienne (i683) marquèrent le recul définitif des
Ottomans. Enfin les Hospitaliers, établis à Malte en
i53o après la prise de Rhodes par les Turcs, survé-
curent jusqu'à la conquête de Bonaparte (1798)
comme un débris glorieux des croisades. La politique
réaliste des hommes d'Etat n'a jamais pu faire dis-
paraître entièrement la tradition généreuse que l'Eu-
rope doit aux croisades ; en plein xix<= siècle, elle
inspira, autant que les souvenirs de l'antiquité, les
philhellènes qui aidèrent les Grecs à recouvrer leur
indépendance.

VIII. Importance historique des croisades. —
L'histoire des croisades, considérée dans son ensem-
ble, est dans un rapport intime avec celle de la
papauté. La croisade est avant tout une entreprise
des papes. Ce fut au xi^ siècle, à une époque où il

n'y avait pas encore d'état organisé en Europe, et
où, au milieu de l'anarchie féodale, le pape avait
seul gardé le sens des intérêts chrétiens, que naquit
l'idée de la croisade. Profilant du prestige dont jouis-
sait son autorité, Urbain H entreprit de faire cesser
les querelles entre tous les chrétiens et de les réunir
sous une même bannière poiu' arrêter l'invasion des
Turcs. La tradition séculaire qui poussait les Occiden-
taux à visiter les Lieux Saints, les souvenirs glorieux
du protectorat de Charlemagne, rendirent la tâche du
pape facile et la fondation des colonies chrétiennes
de Syrie fut le résultat de cet effort. Tant que l'auto-
rité des papes demem'a incontestée en Europe, ils

purent assurer à ces colonies les secours qui leur
étaient nécessaires; au contraire, quand la lutte du
sacerdoce et de l'empire eut affaibli à la fois la puis-
sance Tiolitique des papes et la notion de la républi-
que chrétienne, l'armée de la croisade perdit l'unité
de direction, nécessaire au succès. Les puissances
mai-itimes de l'Italie, dont le concours étaient indis-
pensable aux armées chrétiennes, ne songèrent
qu'à exjiloiter la croisade pour développer leur
commerce et ne craignirent pas de conclure des
traités particuliers avec les Musulmans. Les Hohen-
staufen, et après eux Charles d'Anjou, essayè-
rent de se servir de la croisade pour satisfaire

leur ambition politique. La croisade de i2o4 fut

la iiremière rébellion éclatante contre la volonté
du pape. La prédication de la croisade contre des
hérétiques ou des excommuniés eut pour résul-
tat de disperser les forces qu'il aurait fallu concentrer
en Orient. Bientôt la croisade se trouva discréditée
dans l'esprit des fidèles <jui voyaient leurs princes
prendre la croix et lever les décimes sans accomplir
leur vœu. Saint Louis fut le dernier prince qui eut
le vrai sens de la croisade. Il n'j' eut plus après
lui que des expéditions d'aventuriers et des coups
de main. Malgré les elforls des papes, l'Europe as-

sista indifférente à la chute de Saint-Jean-d'Acre
et de Constantinople : l'Orient tout entier fut asservi
par les Turcs, et le résultat de plusieurs siècles

d'héroïsme sembla anéanti. Et pourtant en dépit de
cet échec, les croisades n'en tiennent pas nu>ins une
grande place dans l'histoire. Oùivre des papes, elles

eurent d'abord pour résultat de fortifier l'autorité

pontificale. La prédication de la croisade donnait aux
papes l'occasion d'intervenir dans les guerres entre

les princes chrétiens et d'exercer leur juridiction

sur tous ceux qui avaient pris la croix. Mais les

avantages acquis ainsi pai* les papes étaient employés
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à assurer le salut commun de la chrétienté. Bien que

les croisades aient eu d'abord l'apparence d'une offen-

sive hardie, elles furent en réalité, dès le début, des

guerres de défense. Si l'empire byzantin eût succombé

au xi« siècle, l'Europe, dépourvue d'organisation,

n'aurait pu résister à l'invasion musulmane. En for-

çant les Musulmans à se défendre sur leur territoire,

les croisades permirent aux puissances occidentales

de s'organiser, et lorsque l'Islam reprit l'offensive

au xv* siècle, il trouva devant lui des Etats réguliers.

La civilisation européenne doit donc aux croisades

d'aA'oir pu conserver son indépendance. Elle leur

doit encore d'ailleurs d'autres bienfaits auxqviels ne

songeaient guère les chevaliers qui partaient pour

la Terre Sainte. Les croisades en effet donnèrent une
intensité plus grande au mouvement d'échanges qui

se produisait depuis plusieurs siècles entre l'Orient

et l'Occident. Les chevaliers occidentaux, transpor-

tés en Syrie, y subirent l'influence d'une culture

plus raflînée, et le commerce des Indes, favorisé par

les croisades, transforma Araiment la vie matérielle

des Occidentaux. Le développement déjà brillant de

la civilisation occidentale à la lin du xii*^ siècle est un
résultat des croisades. Enfin les croisades furent le

point de déjîart des explorations géographiques qui

ont révélé aux Occidentaux la connaissance du inonde
entier; la découverte de l'Extrême-Orient est due aux
missionnaires qui allaient chercher des alliés à la

chrétienté chez les princes mongols. La civilisation

européenne doit donc aux croisades d'être devenue
universelle ; elle leur doit aussi le prosélytisme géné-

reux qui, aujourd'hui encore, anime ses explorateiu'S

et ses missionnaires. Aucune race, aucune société

n'a jamais ijossédé un pareil héritage.
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CROIX. — Notes archéologiques sur la préhis-
toire de la croix, et sur quelques-unes des illusions

ou confusions auxquelles elle a donné lieu.

1° La croix comme emblème religieux dans l'anti-

quité païenne. — On ne peut nier que la croix ait été

employée comme symbole religieux par les jj^iiens.

On la rencontre sous différentes formes sur un grand
nombre de monuments asiatiques, européens et même
américains. 11 est difficile, dans quelques cas presque
impossible, de lui attribuer un sens bien précis, et

son origine est souvent plus obscure encore que son
interprétation.

a) Croix ansée. — Parmi ces croix pré-chrétiennes,

les deux types principaux sont la « croix ansée » et

le « swastika h ou croix gammée. La croix ansée est

formée d'un Tau surmonté d'une anse, d'où elle tire

son nom. On la rencontre surtout en Egypte, où elle

sert d'attribut principal aux dieux de tout rang;
quelques-uns la tiennent par l'anse, d'autres la por-

tent suspendue, l'avant-bras passé dans l'anse. On a

interprété la croix ansée de différentes façons. On
l'a appelée la « clef du Nil >>, emblème de la divinité

fécondatrice de la nature; cette interprétation estpiu'e-

ment hypothétique et ne repose sur aucun fonde-

ment solide; on fait justement remarquer que, de
tous les dieux égyptiens, le dieu du Nil est un des
seuls qui n'aient pas cet emblème. D'autres n'y voient

que la représentation d'un autel de sacrifice sur

lequel est posé un vase. Suivant Lajard, la croix an-

sée serait le symbole de la divine trinité des Assy-
riens ou des Perses : cette explication eut d'abord
un certain succès, mais elle tomba devant l'opposi-

tion unanime des égyptologues. Quelques archéolo-

gues ont voulu A'oir dans la croix ansée un symbole
phallique : cette interprétation eut le même sort que
la précédente. La croix ansée était la ligure du soleil,

emblème d'Osiris. Elle ne tarda pas à prendre une
signification plus abstraite. Au iv siècle, les chrétiens

d'Alexandrie, en détruisant le temple de Sérapis, y
virent de nombreuses représentations de la croix

ansée. Ils en furent intrigués et en demandèrent la

signification. Les Egyptiens convertis, qui savaient

lire les hiéroglyphes, dirent qu'elle signifiait « la vie

future ». Cette signification, qui, de prime abord,

peut paraître mystérieuse, est facile à expliquer. La
croix ansée, nous l'avons dit, symbolisait le soleil

considéré par les païens comme la source de toute

vie sur la terre. L'idée religieuse, en se développant,

passa de la représentation matérielle aux idées plus

abstraites, du soleil au pouvoir de vivifier toutes

choses, rôle principal du soleil. Ce n'est pas le soleil

ni les autres êtres de la création qu'adoraient les an-

ciens, mais les forces cachées de la natm-e, re^îrésen-

tées par les différents êtres.

b) Sa'atiska. — La croix gammée ou s^^^astika est

d'origine incertaine. Elle fut très répandue parmi les

peuples anciens; elle semble avoir été un emblème
caractéristique de la race indo-germanique, car on
la trouve rarement chez les autres races. Elle symbo-
lisait le soleil : les Védas l'appellent la «roue enflam-

mée)). Elle n'était pas un emblème d'adoration, mais

un symbole religieux.

c) Monuments divers. — Les Assyriens, les Perses et

les peuples de l'Asie Mineure avaient également, parmi

leurs eml)lèmes religieux, la croix. Les monuments
nous montrent les rois d'Assyrie et les personnes

de race royale portant, suspendues au cou, des croix

semblables à une croix de Malte. Ici encore ces croix

se rattachent au culte du soleil dont elles sont la

figure. Plus tard la croix devint le symbole du pou-

voir royal, le soleil étant le roi des astres et le

plus bienfaisant.

On a trouvé la croix, non seulement en Evirope et

en Asie, mais même en Amérique. Son origine y est

plus obscure qu'ailleurs, et son spubolisme très dou-

teux. D'après les témoignages les plus dignes de foi,
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la croix clicz les Mexicains et autres peuples de

l'Amérique centrale aurait été le sj mbole de la divi-

nité fécondatrice de la pluie. Les nombreuses légen-

des que l'on rapporte sur le culte de la croix en Amé-
rique sont fort sujettes à caution. L'imagination des

auteurs y entre pour une grande part.

La croix se rencontre sous différentes formes
sur des poteries anciennes, trouvées au nord de

l'Italie, en Savoie, en Allemagne et en Angleterre.

Ces poteries remontent à l'époque du fer et du bronze.

Leur seul ornement est la croix. Certains archéolo-

gues ont prétendu y voir un sjinljole religieux : ils

ont même ailirmé qu'à cette époque lointaine la croix

était l'emblème d'une religion monothéiste; car,

disent-ils, sur aucune de ces poteries on ne trouve la

moindre allusion à une idole, aucune figure d'homme
ou d'animal, rien que la croix, donc la croix était

l'unique emblème religieux de ces peuples, et par
conséquent le symbole d'une divinité unique et sans
nom. Ils n'ont oublié qu'une chose, prouver que ces

croix sont vraiment des signes religieux, et non de
simples ornements.

2" La croix comme ornement dans l'antiquité

païenne. — Les exemples sont nom])reux.
On marquait une certaine race de chevaux d'une

croix sur la croupe. Cette marque assez seniblable à
la croix ansée, ou plutôt au Koppa, a donné lieu à
des archéologues à considérer ces chevaux comme
des animaux consacrés à une divinité; il n'en est

rien; ce sont des zir-arfai ou ('r-ît /cîttttkïo'pk, race
corinthienne ti'ès célèbre. C'était l'iiabitude, chez les

anciens, de marquer sur la croupe les chevaux de
sang, ainsi que les chevaux victorieux aux courses.

On trouve des inscx-iptions romaines portant des
croix, mais on ne peut pas regarder ces inscriptions
comme chrétiennes, car les chrétiens ne firent usage
de la croix dans les inscriptions que relativement
tard, ou bien ils se servaient de croix dissimulées,
afin de ne pas éveiller l'attention. Sur quelques monu-
ments païens les inscriptions ou les noms sont dis-

posés en forme de croix : rien n'autorise à leur
donner un sens religieux.

Le monogramme du Christ, tel qu'on le voit sur
les monuments chrétiens, n'est pas inconnu dans
l'antiquité profane. Ce monogramme, comme on sait,

est formé par la combinaison du X et du P, les deux
premières lettres du nom grec du Christ, XPICTOC.
II fut très populaire à partir du iv' siècle de l'Eglise;

avant cette date, il ne se rencontre que rarement. Le
monogramme i)aïen n'a aucune signification reli-

gieuse. On le rencontre sur des tétradrachmes d'Athè-
nes et certaines monnaies des Plolémées, où il sem-
ble être l'abréviation du nom du monnaj'eur ou de
la monnaie. Sur d'autres monnaies on le trouve pré-
cédé d'un A; il est alors l'abréviation de àpy^v. Ail-
leurs, dans les numuscrits grecs, il est l'abréviation
de y.p^'ydç: et de /,pdv>~. Ces explications, on le voit, n'ont
aucun rapport avec la religion; prétendre donc trou-
ver dans le monogramme clirétien une preuve de
l'origine païenne du christianisme, est une hypothèse
si puérile qu'il vaut mieux n'en point parler.

Fréquemment le monogramme est représenté par
les lettres I, X combinées, 'Iv;T5û?X;îtTr&'; : cette forme
existait dans l'antiquité i)aïenne, connue motif d'or-
nementation ou i)our rei)résenter une étoile.

Les chrétiens exj)rinuiienl aussi le nom du Christ,
X/stîTiç, par la seule lettre X. Sur les monnaies païen-
nes cette lettre indique la valeur monétaire; dans les

inscriptions et manuscrits elle est un chiffre corres-
pondant à dix.

3° Prétendus rapports entre la croix chrétienne et

la croix païenne. — La croix se trouve donc dans
l'antiquité païenne (pu-lquefois comme syml^ole reli-

gieux et quelquefois comme ornement. Quelques
archéologues ont singulièrement exagéré le rôle de
la croix comme emblème religieux avant le christia-
nisme. Se basant sur ce prétendu culte universel de
la croix, ils ont inventé les théories les plus curieu-
ses. Les uns ont voulu voir dans la croix le symbole
de la vie éternelle et de l'immortalité de l'àme : cette

explication ne repose sur aucun fondement histori-

que. Les autres ont voulu faire remonter la croix jus-

qu'à Adam. Ils y sont parvenus, non par l'àpre sen-

tier de la science critique, mais par le chemin aisé

et, hélas, trop fréquenté de l'imagination. Dieu,
disent-ils, non seulement révéla à Adam qu'un Sau-
veur rachèterait l'humanité, mais il lui fit connaî-
tre la manière dont s'accomplirait la rédemption.
Adam j)ar conséquent connaissait la croix, la véné-
rait comme un instrument de salut et transmit ce

secret à ses enfants. Les croix païennes seraient donc
les images prophétiques de la croix du Christ, et les

païens, sans le savoir, honoraient d'une certaine façon
le vrai Diau. D'insurmontables obstacles s'opposent
à cette théorie. Si la croix avait été révélée à Adam,
comment se fait-il que les Juifs n'en ont point fait

mention? Nous savons quelle idée les Juifs s'étaient

faite du Messie. Ils attendaient un roi guerrier qui
les délivrerait du joug des nations, leur donnerait
la domination du monde, et régnerait sur eux éter-

nellement. Ils ont repoussé le Christ, car il ne ressem-
blait pas à leur idéal : sa mort sur la croix, loin de
leur ouvrir les yeux, les scandalisa et les éloigna de
lui pour toujours. De plus, il faut remarquer que la

croix des païens, en tant qu'objet de culte, n'a jamais
représenté un instrument de supplice. Nous savons
avec quelle horreur et quel mépris les anciens regar-

daient le supplice de la croix. Elle était réservée aux
esclaves ; crucifier un citoyen romain eût été le der-

nier des outrages. La crucifixion n'était pas seule-

ment pratiquée à Rome, mais dans tout le monde
ancien, en Orient comme en Occident : la manière
de crucifier variait en quelques détails suivant les

différents pays, mais partout on y attachait une idée

de déshonneur. La croix ne servait que pour les

esclaves et les prisonniers de guerre. L'idée d'un
Dieu mourant sur la croix était aussi éloignée que
possible de tous les esprits.

D'autres archéologues ont essayé de faire remonter
par une autre voie la croix jusqu'à l'origine de l'hu-

manité. Voici comment ils raisonnent ou plutôt

comment ils déraisonnent. La croix symbolise chez

les différents peuples : i" l'eau qui rafraîchit et

alimente la nature; 2" les arbres verdoyants en
fleurs ;

3'^ les montagnes et les collines, habitations

des dieux. En combinant ces trois interprétations on
trouve tous les éléments nécessaires pour faire un
charmant paradis : des ruisseaux, de beaux arbres

et de riantes collines. Et puis les quatre branches de

la croix ne figurent-elles pas les quatre fleuves qui

jaillissent au paradis pour arroser toute la terre ! La
fantaisie confine ici à l'incohérence.

Que dire de ceux qui aflirment que les chrétiens

ont adopté la croix dans le seul but de faciliter la

conversion des païens ? Cette théorie, si déraisonnable

qu'elle soit, a néanuioins assez de succès auprès de

certains libres penseurs qui ne regardent pas à quel-

ques insanités lorsqu'elles peuvent porter préjudice

au christianisme. La voici. A l'époque où le christia-

nisme (commençait à se répandre, le monde moral

sultissail une crise religieuse. Sous l'impulsion des

efforts persévérants de la i)hilosophie, les esprits

éclairés al)andonnaienl de plus en plus le culte des

idoles p<Hir le culte du Dieu unique. Pour les uns, ce

Dieu était invisible, sans nom, inconnu
;
pour d'au-

tres, qui n'avaient pas encore atteint cette notion
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abstraite de la divinité et qui avaient besoin d'une
représentation quelconque, ce dieu était Sérapis,

Mithra, ou le Soleil. Le culte du soleil était très

répandu, le symbole de ce culte était la croix, repré-

sentation du soleil. Poiir lutter contre le culte de
Mithra, les chrétiens tirent preuve d'une grande pers-

picacité en adoptant la croix. Leurs doctrines, peu
connues parmi les païens, étaient interprétées de la fa-

çon la plus arbitraire. On s'imaginait que le dieu que
les chrétiens adoraient sous la ligure de la croix n'était

autre que le soleil, le dieu des monothéistes païens;
lui-même n'avait-il pas dit : « Je suis la lumière du
monde » ? Les chrétiens, pour convertir les païens,

n'avaient donc qu'à leur dire : « Venez chez nous
;

votre culte ditïère peu du nôtre : nous aussi nous
aAons la croix comme symbole. » Que les païens
se soient mépris sur le vrai sens du christianisme,

c'est très vrai; mais dire que les chrétiens ont adopté
la croix pour faire concm'rence au culte du soleil, est

une assertion sans fondement. Il sulUrait d'ailleurs de
parcoiuùr la liste des calomnies contre les chrétiens
pour voir que le culte de la croix, loin de ramener les

païens au christianisme, était, au contraire, un chef
d'accusation et un sujet de moqueries de la part des
païens.

On invoque quelquefois les ressemblances qui exis-

tent entre la Aie de Vishnou et celle du Christ pour
affirmer que le Christianisme n'est que le développe-
ment du Brahmanisme. La légende de la mort de
Vishnou sur une croix est contraire à la pure doc-

trine brahmane. D'ailleurs elle ne date c|ue du sep-

tième siècle de l'ère chrétienne et, ainsi que d'autres

traits de sa vie, elle est un simple emprunt au chris-

tianisme. L'évangile n'est donc pas une simple adap-
tation de la vie de Vishnou, c'est le contraire.

Pour résumer, on peut dire que le rôle de la croix
comme symbole religieux chez les païens a été sin-

gulièrement exagéré. Aucun auteur ancien n'en fait

mention, silence difficile à expliquer, dans cette hypo-
thèse. Elle n'était pas non plus l'objet d'un culte

spécial, mais un simple signe religieux. Son origine
était astronomique, et avec toute la bonne volonté
du monde il est impossible d'établir le moindre rap-
port entre la croix chrétienne et la croix païenne.
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E. Feiirexbach, O. S. B.

CULTE CHRÉTIEN. — I. Les objections. —
II. Xotionssur le culte chrétien. — III. Caractères du
culte chrétien. — Origines.— IV. Influences juives

etpaïennes. — V. Evolution du culte et magistère

.

I. Les objections. — Le culte chrétien a été l'ob-

jet d'attaques diverses. On reconnaît assez volontiers

cpie, dans son ensemble, le culte chrétien est touchant,

qu'il parle au cœur, qu'au point de vue esthéticiue

il exprime des conceptions élevées et grandioses,

qu'il est bien fait pour les foules. Les pages de Cha-
teaubriand n'ont pas encore perdu leur portée, et la

liturgie serait plutôt, sous cet aspect, pour l'apolo-

gétique un argument dont on n'a pas encore assez

tiré parti. Mais on reproche au culte chrétien d'être

trop humain, de s'être surchargé en route d'éléments
étrangers, juifs et païens. Le Christ n'avait établi

aucun culte, ou plutôt il proscriA-ait le culte exté-

rieiu", et ne A'oulait d'autre culte que le culte intérieur.
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l'adoration du cœur, in spiritu et veritate, il veut une
religion sans prêtre et sans autel et n'admet d'autre

temple que celui de l'àme. Tout cet ensemble com-
pliqué, qui forme la liturgie catholique, ne serait pas

d'origine chrétienne, et devrait être condamné au
nom d'un christianisme plus pur.

Ces objections ont d'abord été formulées par les

protestants du XVI* et du xvii* siècles, qui attaquèrent

avec violence les cérémonies de l'Eglise, comme
entachées d'idolâtrie et de paganisme, et surtout la

messe. Elles ont été reprises de nos jours surtout,

encore par des protestants. En effet, on peut dire

que, si le protestantisme était logique, il arriverait,

comme y arrivent les i)rotestants liljéraux, à cette

conclusion que le culte doit être purement individuel,

privé. Chacun doit se faire son culte, comme sa reli-

gion et son credo, d'après les principes du libre exa-

men. Les âmes fidèles « arrivent à trouver le culte

pur du Dieu intérieur, qu'on cherche vainement au
dehors et qu'on lînit par découvrir en soi ». (Sabatif.h,

Esquisse d'une philosophie de la religion, iqoS, p. 5.)

Mais encore dans ce système est-on amené par la

force des choses, et non sans quelque contradiction,

à reconnaître que ce culte intérieur peut devenir
extérieur et social, grâce à cette parenté religieuse

des âmes, à cette communion de pensée, d'inspira-

tion, qui ne peut venir que de la présence en chacun
du même Dieu intérieur, '< l'ébranlement donné à une
àme retentissant dans toutes les âmes sœurs, qui se

mettent à Aibrer et à rendre le même son ». {Ibid.,

p. 54, sq.)

Parmi les plus célèbres de ces attaques contre le

culte catholique, nous citerons Middleton, dont la

lettre, souvent réimprimée, et du reste sans aucune
valeur scientifique, est devenue une arme de combat
aux mains des protestants. C est un pamphlet sans
critique, écrit par un protestant radical et sectaire

qui trouve idolàtrique le culte rendu à l'Eucharistie :

les saints peints en rouge rappellent les dieux païens
peints delà même couleur, les croix placées aux car-

refours sont un c«*uvenir païen, comme Ovide en fait

foi, les flagellants sont une imitation des prêtres de
Bellone, etc. (Voir à hi bibliographie.)

Les mêmes objections ont été reprises et dévelop-
pées sous toutes les formes dans les ouvrages ou les

dissertations que nous citons dans la bibliographie.
Ces objections ne sont pas restées sans réponses,
et les controversistes catholiques ont écrit sur ce

sujet des ouvrages dont quelques-uns ont une vraie
valeur, notamment celui de Marangoxi, (Voir aussi
la bibliographie.)

II. Notions sur le culte chrétien. — Pour pro-
céder avec ordre, nous donnerons d'a])ord les notions
essentielles sur le culte chrétien.

On définit d'ordinaire le culte : un hommage («o/a
submissiunis, une marque de soumission) en recon-
naissance de la supériorité et de l'excellence de
quelqu'im, nota suhniissionis où agnitarn excellen-
tiain alterius. C'est la définition la i)lus généraU- du
culte, donnée par saint Jkan Damascknh, et adoptée
ensuite par la plupart des théologiens. (J. D.^.masc.,

Orat. III de imaginihus, n. 26, P. G., t. XCIV, col. iS^G;
Cf. Lessius, de virtulihus moralihus, 1. II, c. xxxvi,
Louvain i6o5, p. 4^2; db Lugo, De Incarnatione,
disp. XXXIII, sect. i, Venise, 17 18, p. 802; De justitia
et jure, disp. XIV, sect. i, Venise, 1718, p. 288; Fhan-
ZBLiN, de Verbo incamato, th. xlv, Rome, 1894,
p. 4^6. Cf. A. CiioLLKT, nid. de théol. catholique, au
mot Culte en général.) On comprend que, sous cette
forme très générale et comme imprécise, le culte peut
admettre divers degrés d'intensité ou de valeur, et
s'adresser à des cires de catégories très différentes.

Il y a le culte d'un héros, le culte du père dans la

famille, ou du chef dans la tribu, et enfin le culte
religieux qui s'adresse à Dieu.
Le culte dont nous nous occupons ici est entendu

dans un sens plus spécial, c'est le culte chrétien. Il

pourrait être défini : L'hommage rendu à Dieu, à
Notre Seigneur, à ses saints, et d'une façon générale
aux êtres ou aux objets qui ont avec Dieu certains
rapports spéciaux. Ici encore ce culte comprend des
degi'és. S'il s'adresse directement à Dieu, c'est un
culte supérieur, absolu, suprême, et, comme disent
les théologiens, un culte d'adoration ou de latrie,

Otozi^-iy. ou ly.tpiiv.. Si cc culte ne s'adresse qu'indirec-
tement à Dieu, s'il a pour objet la vénération des
martyrs, des anges ou des saints, c'est un culte su-

bordonné, dépendant du premier, relatif, désigné par
les théologiens sous le nom de culte de dulie, SoAsiv.,

qui exprime cette dépendance '. La vierge Marie
ayant parmi les saints un rang tout à fait à part et

absolument suréminent, le culte qui lui est rendu
reçoit le nom d'hyperdulie, ùzspôoy/iiy.. (Sur le sens
de ces termes et leur histoire, cf. Suicer, Thésaurus
ecclesiasticus, 1728, sous ces mots.)

D'après ces principes, on comprend qu'un certain
culte peut être rendu même à des objets inanimés,
comme les reliques d'un martyr, la croix du Sauveur,
la couronne d'épines, ou même la statue ou l'image
d'un saint; il n'y a pas ici confusion, ni danger d'ido-

lâtrie, car ce culte est subordonné, dépendant. On
vénère la relique par suite du lien qui l'unit à une
personne adorée ou vénérée ; ou même, comme dans
l'image et la statue, on voit dans cet objet un rapport
conventionnel avec une personne qui a droit à notre
hommage, un symbole qui nous la rappelle. (Voir
Dict. de théol. catholique, au mot Adoration, t. I,

p. 437 sq. et les auteurs cités à la bibliograi)hie.)

Ces distinctions étaient nécessaires pour la clarté

de l'exposition qui va suivre. On peut dire qu'elles

dominent toute cette discussion, et c'est pour l'avoir

oublié cjue tant d'objections contre le culte chrétien
se présentent avec une apparence spécieuse et peu-
vent égarer un esprit non préparé 2.

III. Caractères du culte chrétien : origines. —
Jésus n'abolit pas d'un coup les cérémonies et les ri-

tes du culte juif. Quand on afïirme qu'il s'est contenté
d'un culte tout intérieur, condamnant par là même
le culte extérieur, c'est une affirmation purement gra-

tuite et même démentie par les faits. Il est certain au
contraire que N. S. va au temple pour la prière, qu'il

célèbre la pàque et les fêtes juives; il reçoit le bap-
tême de Jean, s'astreint au jeûne, impose les mains
aux malades, bénit les pains en rendant grâces, chasse
les démons avec exorcisme et donne aux disciples le

pouvoir de les chasser en son nom; il est à peu près
certain ([u'il a dû se soumettre à toutes les prescrip-

tions du culte juif. Car une dérogation sur un point
ou sur l'autre eût sûrement entraîné des protestations

dont un écho se serait conservé dans les évangiles.

Le seul point où se manifeste une protestation de ce

genre, est l'observation du sabbat et de certaines

prescriptions que les Pharisiens gardaient avec un
esprit trop étroit.

Les apôtres et les disciples à Jérusalem continuèrent

1. Le mot SouÀsi'x signifiant servitude, on a aussi en-

tendu cc terme comme s'il s'ap|)liquait aux saints eux-
mêmes qui sont les serviteurs de Dieu, SoOmi, Cf. Giiollet,

loc. cit., col. 2'j07.

2. II y aura dans ce Dictionnaire des articles spéciaux
sur le culte de Marie, le culte du Sacré-Cœur, celui des

Reliques, celui des Saints, le culte de la Croix, le culte des

Morts, etc. Nous laisserons donc de côté ces aspects de la

' question.

27
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à aller au temple, comme nous levoyons dans les Actes

des ai)ôtres(.4c/., ii, 46, 47 ; m, i ; v, ai ; v,42 ; etc.).

Quant au culte en esprit et en vérité, dont parle

N. S., et qui va se substituer à l'ancien culte, il faut

voir ici moins la forme d'un culte nouveau, que l'es-

prit dans lequel le culte doit être entendu. Au lieu

d'adorer à Jérusalem ou à Garizim, on adorera par-
tout; le croyant adorera dans son cœur, à quehjue
nation qu'il appartienne, qu'il soit juif, samaritain ou
même gentil. Et il n'adorera pas, comme les Juifs et

les Pharisiens, d'un cvilte purement extérieur, du bout
des lèvres, d'une manière formaliste et hypocrite,

mais d'un culte vrai, sincère, qui suppose et inq^lique

une vie pure, une conduite honnête.

Mais il faut bien reconnaître que, s'il n'attaquait

pas de front le culte ancien, Jésus y substituait un
culte nouveau, qui devait peu à peu et comme naturel-

lement remplacer le culte juif.

C'était d'abord le Baptême, qui peut avoir été plus

ou moins clairement ligure par les ablutions et le

baptême des juifs, mais qui prend dans l'Evangile un
caractère nouveau et qui est vraiment un nou-seau

rite. C'est le baptême au nom du Père, du Fils et du
Saint Esprit. (Cf. nos Origines liturgiques, p. i54 sq.)

C'était surtout l'Eucharistie, la Cène du Seigneur,

qui fait rentrer dans l'ombre les sacrifices anciens,

l'eucharistie qvii de bonne heure s'enchâsse dans le

service juif des synagogues, en modifie profondé-
ment le caractère, et entraîne aussi par concomitance
la substitution du dimanche au sabbat.

Les rites de la pénitence, l'onction des malades, la

cérémonie du lavement des pieds, l'imposition des

mains sur les ministres, quelques Ijénédictions, des

invocations, les exorcismes, suivent de près, et sont

déjà mentionnés dans le Nouveau Testament. L'office

divin et les diverses formes de la psalmodie sont en
germe déjà dans les plus anciennes sjnaxes chi'é-

tiennes. Le culte des martyrs viendra bientôt, avec

les cérémonies pour l'ensevelissement des morts.

Le dimanche, et bientôt le mercredi et le vendredi,

constituent une semaine chrétienne, complètement dif-

férente de la semaine juive dont le sabliat formait le

pivot. Pâques et la Pentecôte deviennent le noj'au

d'une année liturgique. (Cf. nos Origines liturgiques,

p. 128, i5ê, 62 sq.)

Mais ce nucleus, qui est à peu près tout ce que nous
connaissons de la liturgie chrétienne primitive, date

de la première génération chrétienne. Comme nous
le disions ailleurs, « ce résidu auquel on arrive par
des éliminations successives et en remontant les siè-

cles, est chrétien, exclusivement chrétien, quelles que
soient les analogies que l'on poui-rait trouver a^ec
des cérémonies juives, car, chez les chrétiens, ces ri-

tes, en particulier l'eucharistie, le l)aptême, le service

du dimanche, ont une signification tellement déter-

minée que iiersonne ne peut s'y tromper ». Je crois

que ce premier point nous sera facilement concédé
par ceux qui ont étudié un peu attentivement nos
origines. Il est chrétien en ce sens que ces premières
et essentielles institutions ont pour autevir le Christ

et ses apôtres, et se laissent découvrir dans l'Evan-

gile, les Epîtres et les Actes.

Enfin il faut reconnaître dans ce culte chrétien un
caractère nouveau qui lui est essentiel et achève de
lui donner sa physionomie propre. C'est l'objet même
de ce culte.

Le culte des juifs s'adressait au Dieu un, tout-puis-

sant, magnifique, souverain, roi des rois, seigneur des
seigneurs, Dieu des dieux, mais sans distinction de
personnes. On s'adresse à lui dans la prière comme
au Dieu vivant, au Seigneur Dieu d'Israël, au Dieu
d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, au Dieu de nos pères,

ou simplement au Seigneiu", à notre Dieu. Cette for-

mule de prière au Dieu d'Abraham, d'Isaac, de Jacob,
demeure même en usage parmi les chrétiens. Mais
d'ordinaire Dieu sera désormais invoqué par les chré-
tiens sous d'autres titres et avec une autre forme.

Jésus, dans le culte qu'il rend à Dieu, nous le pré-

sente comme Père, il l'adore comme son Père, Confi-
ieor tibi, Pater, Domine caeli etterrae {Mt. xi, a5; cf.

Luc, X, 21); Abba, Pater, si possibile est, transfer a
me calicem hune {Me. xiv, 36); Pater, sancti/ica me,
Pater, claripca me... Pater sancte, Pater juste {Joa.

xvii), etc.

Déjà il semble réclamer pour lui-même un culte

d'adoration égal à celui qui est donné au Père. Si

duo ex vobis convenerint super terram, de omni re,

quamcumque petierint, fiet illis a Pâtre meo, qui i?t

caelis est. Ubi enim sunt duo vel très congregati in no-

mine meo, ibi sum in medio eorum {Mt. XAiii, ig,

20). Les apôtres, et même ceux qui ne sont pas ses

disciples, le prient de son vivant : Domine, si tu es,

jubé me venire ad te (super aquas)(Mt. xiv, 3o). Do-
mine, saU'a nos, périmas {Mi. viii, 25). Domine, sal-

vum me fac {Mt. xv, 33). Domine, si vis, potes me
mundare {Mt. viii, 2 ; cf. Me. 1, 4o, Le. y, 12). Miserere
mei, Domine; et adoravit eum (Chananea) dicens :

Domine adjuva me {Mt. xv, 22, 25), etc.

Il ordonne que le baptême soit donné en son nom,
aussi bien qu'au nom du Père : Baptizantes eos in

nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti {Mt. xxviii,

18-19). Les exorcismes, les impositions des mains et

les onctions aux malades seront faits en son nom :

In nomine meo daemonia ejicient... super aegros
manus imponent {Me. xvi, i'j-18).

Dans saint Jean, cette idée est présentée avec insis-

tance : Ut omnes Jionori/tcent Filium sicut honorifi-
cant Patrem (v, 23). Quodcumque petieritis Patrem
in nomine meo, hoc faciam, ut glorificetur Pater in

Filio. Si quid petieritis me in nomine meo, hoc faciam
(xiv, i3, i4). Amen, amen^dico vobis, si quid petieri-

tis Patrem in nomine meo, dabit vobis; usque modo
non petistis qaidquam in nomine meo. In illo die in

nomine 7neo petetis (xvi, 23, 24, 26).

A peine est-il monté dans sa gloire, qu'il devient
à côté du Père, et par suite de son égalité avec lui,

l'objet du culte des premiers chrétiens.

Omne quodcumque facitis (S. Paul vient de par-

ler de la prière) in verbo aut in opère, omnia in no-

mine Domini Jesu Christi, gratias agentes Deo et Patri

per ipsum {Col. m, 17), ce qui semble la finale même
de nos oraisons.

Il paraît probable que la prière pour le choix de
Mathias est adressée à lui directement : Tu Domine,
qui corda nosti omnium {Act. 11, 21-26). Son nom de-

vient consacré pour la prière, sous cette formule : In

nomine Domini nostri Jesu Christi {Act. iv, 10); per
nomen sancti Filii tuiJesu {Act.w^ 23-3o). Saint Etienne
le prie en ces termes : Domine Jesu, suscipe spiri-

tummeum {Act. vu, Sg, 60). C'est aussi ensonnomque
sont formulés les exorcismes iPraecipiotibi {Satana)

in nomine Jesu Christi, exire ab ea {ma lière) {Act. xvi,

18). Si bien que les exorcistes juifs essaient eux-mêmes
pour leiu's exorcismes de se servir de ce nom : Ten-

taverunt quidam de judaeis exorcistis... invocare saper

eos nomen Domini Jesu dicentes : adjuro vos per Je-

sum quem Paulas praedicat {Act, xix, i3).

Dans saint Paul, les expressions comme celles-ci :

Gratia vobis et pax a Deo Pâtre nostro et Domino
Jesu Christo... Gratias ago Deo meo per Jesum Chris-

tum... Gloriamur in Deo per Dominum nostrum Je-

sum Christum... {Christas) qui est saper omnia Deus
benedictus in saecula {ad Boni.). Obsecro vos, fratres

per nomen Domini nostri Jesu Christi, et autres sem-

blables, sont si nombi-euses que nous renonçons à

les rappeler ici.
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Elles abondent aussi dans l'Apocalypse, d'ordi-

naire sous forme de doxologie, par exemple : Sedenti

in throno et Agno : benedictio, et honor et gloria et

potestas insaecida saecidorum. Ainen{Apoc.\, i3, i4).

Les Pères apostoliques et les écrivains des premiers
siècles, nous fourniraient une moisson abondante de

foruiules. Nous nous contentons de renvoyer à

nos Moniimenta Liturgica (t. I, Paris, igoo-igoa) où
on les trouvera réunies par ordre chronologique
(voyez notamment les n"' 612, 627, 6^9, 653, 654,

656, etc. Cf. aussi notre Dictionnaire d'Archéologie

chrétienne et de Liturgie, t. I, col. 61 4 et 654).

Des règles même furent fixées de bonne heure pour
les formules où le Christ était invoqué. Fulgexce de
Ruspeécrit : Benenosti nonnunquam dici : per sacer-

doteni aeterniim Filium tiiiini D. N. J. C..., sed in

conclusione orationis : per J. C, F. T. D. A. dicimus;

per Spiritum vero Sanctuni nullatenus dicimus... Cuni

dicimus{Deo Patri) : qui tecum vivit et régnât, osten-

ditur Patris et Filii una non esse persona, cum vero

in unitate Spiritus Sancti dicimus, unani naturani

Spiritus Sancti cum Pâtre Filioque monstramus
(Epist. XIV, P. L., t. LXV, col. 424, 426).

Le IIP Concile de Carthage (a. 897, c. 24) insiste

sur la nécessité d'une règle en matière de doxologie:

ut nemo in precihus s'el Patrem pro Filio, vel Filium
pro Pâtre nominet. Et quum altariadsistitur, semper
ad Patremdirigatur oratio{aj). Mansi, Concilia, t. III,

col. i).

D'après la coutume la plus ancienne dans l'Eglise,

comme on le voit dans saint Paul et dans les autres

formules que nous avons citées, on s'adressait au
Père par le Fils, on offrait à Dieu le Père tout-

puissant per Filium. Les Ariens tirèrent avan-
tage de ces formules pour s'efforcer de démontrer
l'inégalité des personnes dans la Trinité. Fi'lgexce,

que nous venons de citer, est obligé d'étal^lir contre

eux que le sacrilice n'est pas offert seulement au
Père, mais à toute la Trinité {Ad Monimum, 1. II,

c. iii-v, P. L., t. LXV, col. 180, i83, i84). Néanmoins
il est bien certain que, de bonne heure, on eut la cou-

tume d'adresser directement des oraisons au Fils,

comme avait fait déjà saint Etienne. Les vieilles for-

mules mozarabes et gallicanes offrent surtout un
grand nombre de ces exemples.
D'un autre côté, le concile d'Ephèsc, définissant

l'unité personnelle du Christ dans la dualité de nature,

défend de séparer dans l'adoration la nature humaine
et de l'isoler en quelque sorte de la personne du Verbe.
Mais il faut « honorer l'Emmanuel d'une seule adora-
tion, et lui déférer une seule doxologie, puisque le

Verbe s'est fait chair ». Le IP Concile de Constanti-
nople revient dans ses analliématismes contre ces

i
erreurs sur le culte du Christ. (Sur ces questions des
erreurs dogmatiques concernant le culte et sa nature
voir A. CnoLLET, art. cité, col. 2416-2417; Denzinger,
Enchiridion '",n. 216 (i"5); 221 (i8o) etc., et encore
Dict. de théol. catholique, t. I, col. i243, 1296-1299.)
En vertu du même principe, et de l'égalité des

personnes divines dans la Trinité, le Saint Esprit devint
aussi rol)jet du culte clirétien. La formule du Bap-
tême est donnée, on l'a vu. au nom du Père, du Fils

et du Saint Esprit. Dans les doxologies, le Saint Es-
prit prend aussi j)lace à leur suite (voir Thimté).
A la messe, le .Saint Esprit intervient à VEpiclèsc

(voir Euchahistie) où la troisième personne de la

I
Trinité est interpellée directement et appelée à para-
chever lesacriflce.

MgrDucHFSNK, dans ses Origines du culte chrétien,
définit ainsi le rôle du Saint Esprit dans la liturgie
primitive : « Après l'Eucharistie, des personnes ins-
pirées prennent la pai-ole et manifestent devant l'as-

semblée la présence de l'Esprit qui les anime. Les

prophètes, les extatiques, les glossolales, les inter-
prètes, les médecins surnaturels, s'emparent à ce
moment de l'attention des fidèles. Il y a comme une
liturgie du Saint Esprit après la liturgie du Christ, une
Araie liturgie avec présence réelle et communion.
L'inspiration est sensible : elle fait vibrer les orga-
nes de certains lidèles privilégiés; mais toute l'assis-

tance est émue, édifiée, et même plus ou moins ravie
et transportée dans les divines sphères du Paraclet.
Si fréquents que fussent ces phénomènes sacrés, ils

n'en étaient pas moins exti*aordinaires... ils dispa-
rurent bientôt (dès le commencement du ii« siècle) »,

Origines du culte chrétien, éd. 1898, p. 47-48.

Les Montanistes qui, au W siècle, prêchèrent et at-

tendirent l'avènement du Saint Esprit qui devait
prendre la place du Fils et annoncer un évangile
plus parfait, en firent l'objet d'un culte exagéré et

exclusif, que l'Eglise dut réprimer. Mais elle revendi-
qua cependant l'adoration du Saint Esprit, et en 38o
les anathématismes portés par le pape Damase dans
le IV<' Concile romain, condamnent quiconque refu-

sera de dire que le Saint Esprit doit être adoré comme
le Elis et le Père, par toute créature. 5/ quis non
dixerit adorandum Spiritum Sanctum ah omni crea-
tura sicut Filium et Patrem. anathema sit. Denzinger,
EJnchiridion, n. 80 (43). Ces anathématismes furent
renouvelés par Célestix I" et Vigile, et en 38 1 le Con-
cile œcuménique, dans son symbole qui prit place dans
la liturgie, formula sa foi à l'Esprit Saint, qui cum
Pâtre et Filio simul adoratur et conglorificatur,
'j-jij.-rrjOT/.-jv'^-Ju.vjyj y.y.l rjviîîla^oVsvsv. Ces expressions indi-

quent l'unité d'adoration du Père, du Fils et du Saint
Esprit. C'est-à-dire que l'une ou l'autre personne dans
la Trinité peut être adorée séparément, mais non pas
à l'exclusion des deux autres.

IV. Influences juives et païennes. — Ces carac-

tères, qui constituent au culte chrétien sa physionomie
particulière, sont assez importants pour nous auto-

riser à conclure qu'il est original, autonome et, si

l'on peut dire, autochtone.
Dès lors, on le comprend, les analogies que l'on

pourra trouver entre le culte chrétien et les autres
cultes n'auront pas la même importance; elles ne por-
teront que sur des points de détail.

Les importations même et les emprunts n'auront
pas la signification qu'on leur donne, et ne modifie-

ront pas sensiblement le caractère du culte.

A. Influences juives. — On ne s'étonnera pas que
l'Eglise ait gardé l'empreinte de la religion juive. La
Synagogue en était une préparation. Le culte chrétien

aura donc naturellement certains caractères communs
avec le culte des juifs. Cependant il faut bien re-

connaître que, même de ce côté, l'originalité et l'in-

dépendance du culte chrétien s'afiirnient hautement.
D'abord l'Eglise rejeta la Circoncision, qui était le

grand sacrenient du judaïsme, et comme son signe

distinctif. Les prophètes, qui avaient attaqué tant de
rites inutiles ou de pratiques étroites, n'avaient pas
touché à la circoncision. On sait (juil fallut vaincre

des résistances acharnées, mais la circoncision n'en

fut pas moins irrémédiablement condamnée, et dès le

principe.

Le Temple de Jérusalem, capitale religieuse du ju-

daïsme, fut aussi bien vite déserté par les chrétiens
;

si quelques-uns y reviennent encore, le centre de leur

culte est dans ces maisons privées, où l'on se réunit

pour la prière, l'exhortation et la fraction du pain.

Du reste, dès l'an 70, le Temple était brûlé, saccagé

de fond en comble, et de ce côté, toute tentation de

judaïser, supprimée.
Les fêles des juifs furent également condamnées.
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Ni la fête des Tabernacles, ni la fête des Lumières,

ni celle de la Dédicace, ni celle des Pourim ne lais-

sèrent aucune trace dans le calendrier chrétien.

Pàque et la Pentecôte, qui gardèrent leur nom juif et

leur place, changèrent d'objet, lune devenant la fête

de la résurrection, l'autre celle de la descente du
Saint Esprit. Bien plus, fait plus capital encore,

l'Eglise rejeta le sabbat, et lui substitua le dimanclie;

du même coup, comme nous l'avons dit, la semaine
chrétienne était constituée; et, comme pour affirmer

cette victoire, le mercredi et le vendredi durent au
souvenir de la Passion de prendre à l'origine une
place prépondérante dans la semaine.

Enfin la distinction liturgico-sociale des animaux
purs et impurs fut abolie, on sait en quelles circons-

tances (Act., xv).

On voit donc que, sur ces questions essentielles et

vitales, l'Eglise s'empressa daffirmer son indépen-

dance. (G. Hermann, Essai sur l'origine du culte

chrétien dans ses rapports avec le judaïsme, Fisch-

bacher, Paris, 1886, a soutenu la thèse opposée ; mais
son étude est fort superficielle. Cf. aussi à la biblio-

graphie.)

Ce que l'Eglise emprunta à la Synagogue et garda
soigneusement, ce sont ses Livres saints, qui jouirent

auprès des chrétiens de la même importance, et

devinrent les premiers livres liturgiques. Dans les

synaxes chrétiennes on lut, comme dans les assem-
blées juives, les livres de la Loi et les Prophètes, à

côté des Evangiles ou des Epîtres des Apôtres.

L'Eglise emprunta encore aux juifs la forme de

leurs assemblées. Les juifs de la Dispersion, qui ne
pouvaient pas venir au Temple, se réunissaient le

jour du sabbat dans leurs sj-nagogues pour chanter

des psaumes, lire les Livres saints, écouter une exhor-

tation. Cette réunion, avec ses cérémonies, devint le

cadre, à peine modifié, de la synaxe chrétienne, qui

est connue sous le nom d'avant-messe ou messe des

catéchumènes. (C'est ce que nous avons essayé de
démontrer dans nos articles sur les Origines de la

messe, cf. nos Origines liturgiques, p. 817.)

Voilà à peu près à quoi se réduisent les influences

juives.

B. Influences p.a.ïex.\es. — Peut-être est-ce chez

Renan que la thèse des emprunts de la liturgie chré-

tienne au paganisme se trouve le plus fréquemment
formulée : il y revient à vingt reprises différentes dans
ses Origines du Christianisme.

Selon lui, la liturgie catholique doit tout ou pres-

que tout au gnosticisme, notamment les amulettes,

le culte des anges, celui des martyrs, les onctions, la

plupart des fêtes de la Vierge ou des Saints, le culte

des images, etc. Le gnosticisme aurait en quelque
sorte servi de pont entre le paganisme et le christia-

nisme.
« Une liturgie entourée de secrets offrait aux fidè-

les de ces singulières églises (gnostiques) les conso-
lations sacramentelles en abondance (Iren. I, ch. xxi);

la vie devenait comme un mystère dont tous les actes

étaient sacrés. Le baptême avait beaucoup de solen-

nité et rappelait le culte de Mithra. La formule pro-
noncée par l'initiateur était en hébreu (Bv.7-y.'y.-/y.'j/:77r,-

jSa.tKvosa... où l'on déchiffre clairement nlîODn 01^2»
ou nom de Hachamoth. Irknée ne comprend déjà
plus cette formule, cf. Lucien, Alex., i3), et après
l'immersion venaient des onctions de baume, qui
furent plus tard adoptées i)ar l'Eglise (Epitaphe
gnostique dans Corpus Inscript. Graec., n. 9695, a,

t. IV, p. Sg'.-ôgS).

« L'extrême-onction pour les mourants était aussi
administrée dune façon qui devait faire une vive
impression et que l'Eglise catholique a imitée. Le

culte chez ces sectaires était, comme le dogme lui-

même, plus éloigné de la simplicité juive que dans
les églises de Pierre et de Paul. Les gnostiques
admettaient plusieurs rites païens, des chants, des
hymnes, des images du Christ, soit peintes, soit

sculptées (Ir. I, XXV, 6).

« Sous ce rapport, l'influence des gnostiques dans
l'histoire du christianisme fut de premier ordre. Ils

constituèrent le pont par lequel une foule de prati-

ques païennes entrèrent dans l'Eglise... c est jjar le

gnosticisme que l'Eglise lit sa jonction avec les mys-
tères antiques et s'appropria ce qu'ils avaient de
satisfaisant pour le peuple. C est grâce à lui qu'au
iv' siècle le monde put passer du paganisme au chris-

tianisme sans s'en apercevoir, et surtout sans se

douter qu'il se faisait juif... L'orthodoxie reçut d'eux
une foule d'heureuses idées de dévotion populaire.

Du théurgique, l'Eglise fit le sacramentel.
a Ses fêtes, ses sacrements, son art, vinrent pour

une grande partie des sectes qu'elle condamnait... La
première archéologie chrétienne est gnostique » (Re-
nan, Origines du christianisme, t. VI, p. i54-i56;

t. VII, p. 142-145 sq. Cf. Matter, Ilist. du Gnosticisme,

t. II, p. 489 sq., G.vrrucci, Dissert, archéol., t. II,

P- 79)-
« Les évangiles apocrj'phes sont pour u.e bonne

moitié l'ouvrage des gnostiques. Or les évangiles
apocryphes ont été la source d'un grand nombre de
fêtes et ont fourni les sujets les plus affectionnés de
lart chrétien, « Le culte des images serait aussi venu
par les gnostiques. « Nul livre n'a eu autant de con-

séquences pour la liturgie, pour l'art chrétien, et

pour l'histoire des fêtes chrétiennes que la Genna
Marias et l'évangile apocryphe. Naissance de Marie...

L'Assomption naissait, comme tant d'autres fêtes, du
cycle des apocrjphes. » (Renan, loc.cit., t.VII,p. 1^5;
t. VI, p. 609; t. VI, p. 5i3. J'ai fait remarquer ailleurs

que l'Assomption, dont Renan fixe ici l'origine au u^ siè-

cle, remonte tout au plus au iv'.) Ce sont aussi, selon

lui, les gnostiques qui fondent l'art chrétien : « L'ori-

gine gnostique de ces images se voit avec évidence
dans les peintures des catacombes, la statue de l'hé-

morroïsse paraît gnostique, l'art chrétien et l'icono-

graphie sont nés hérétiques « {loc. cit., t. VII, p. 54o-

545; cf. t. VI, p. 172 note). Par le culte des saints, le

paganisme se refit sa place dans l'Eglise (loc. cit.,

t. VII, p. 525).

Il n'y a ici que des assertions sans preuves; d'ana-

logies qu'il relève entre le christianisme et le gnosti-

cisme, Renan conclut à un emprunt de l'Eglise au
gnosticisme; ce n'est pas scientifique. (Cf. nos Origi-

nes liturgiques, p. 58 sq.)

Matter, dans son histoire très solide du gnosti-

cisme, à laquelle du reste Renan fait à peu près tous

ses emprunts, adopte justement la thèse opposée;
c'est à l'Eglise que le gnosticisme aurait pris en
grande partie ses pratiques liturgiques. (Matter,
Hist. du gnosticisme, 2' éd. surtout t. Il, p. 358, 887, :

446, cf. aussi p. 334 sq. Même thèse dans Probst,
Sacrament., p. 11, 12, i3, 160 sq. ; Liturgie, p. SgS,

894 sq.) De son côté, Mgr Duchesne, dans ses Ori-

gines du culte chrétien (éd. anglaise, p. 336), est du
même avis que Matter, et trouve que la thèse de
Renan manque absolument de base.

Quant aux origines de l'art chrétien, elles sont

tout autres; il n'y a pas en réalité d'art gnostique.

(Cf. DomLECLERCQ, J/a/ît/eZ d'archéol. chrétienne, 1. 1,

p. 179, 180.)

Nous-même dans nos Origines liturgiques, loc,

cit., et dans nos articles sur les Origines du culte

catholique {Revue pratique d'Apologétique, i5 novem-
bre 1906, p. 21 5) avons démontré plus longuement
que la liturgie gnostique a emprunté de toutes mains,



841 CULTE CHRETIEN 842

et sa liturgie est le plus souvent bizarre, parfois im-

morale; on ne peut démontrer que le christianisme

lui ait emprunté aucun de ses rites essentiels. Nous
avons aussi essayé de démontrer que la thèse des

emprunts que la liturgie aurait faits au paganisme
gréco-romain n'est pas mieux appuyée que la précé-

dente.

On admet généralement que ce ne serait pas avant
le iv^ siècle que l'Eglise lui aurait fait ces emprunts,
au moins dans le domaine liturgique.

Car c> comme la philosophie grecque aA'ait influencé

la croyance chrétienne à partir de l'an i3o, un nou-
veau stade de l'hellénisation commence vers 220-280.

Alors les mystères et la civilisation grecques, dans
toute l'ampleur de leur développement, agissent sur
l'Eglise, mais non la mythologie et le polythéisme.
Dans le siècle suivant, l'hellénisme tout entier, avec
toutes ses créations et acquisitions, s'établit dans
l'Eglise catholique. Là aussi, il y evit des réserves,

mais elles ne consistèrent souvent qu'en un change-
ment d'étiquette, la chose étant prise telle quelle;

et dans le culte des saints naît un christianisme de
bas étage ». Harnack, Das IVesen des Christentums.
Berlin, 1900, p. 126, iS^-iSS, i48. (Cf. Loisy, L'Evan-
gile et VEglise, p. 178, 179.)

Je ferai remarquer tout d'abord que cette influence
serait bien tardive. Au iv<' siècle, la liturgie est déjà
bien avancée dans son développement, elle possède
ses organes essentiels.

Il est incontestable qu'à ce moment une révolution
se produisit. C'était une révolution de voir après des
siècles de luttes l'empire romain déposer les armes
et signer sa paix avec l'Eglise, qui jusqu'alors, et

quoi qu'on en ait dii-. était le piisilliis grex, le petit

troupeau, comparée à l'énorme foule anonyme que
comptait l'empire. Forcément il devait se faire une
adaptation dans la liturgie, comme sur les autres ter-

rains. Peut-être étudierai-je un jour cette intéressante
question delà transformation liturgique au iv' siècle.

Je dirai seulement aujourd'hui que ce développement
de la liturgie fut normal et logique; je veux dire
que les rites se développèrent suivant leurs lois; on
ne fit que tirer des conclusions de prémisses posées
au i«r siècle. On donna surtout aux rites plus de so-

lennité, plus de pompe; la liturgie, jusqu'ici austère,
devint magnifique; le service eucharistique, l'office

divin, le cycle de l'année chrétienne, les cérémonies
du baptême, tout se développa. Mais on n'eut pas
besoin de puiser à des sources empoisonnées. Je ne
voudrais pas affirmer qu'aucune pratique, aucune
cérémonie ne trouve son équivalent dans le paga-
nisme; que lorsque tout danger d'idolâtrie fut passé,
on ne put laisser sui-vivre telle coutume désormais
inoffensive. Comme on l'a dit justement, « supposé
que l'on puisse démontrer l'origine païenne d'un
certain nombre de rites chrétiens, ces rites ont cessé
d'être païens, lorsqu'ils ont été acceptés et interpré-
tés par l'Eglise' ». Xkwmax avait résolu l'objection
dans le même sens, montrant, dans sa thèse sur le

développement du dogme, la puissance assimilalrice
de l'Eglise qui purifie, assainit, en se les incorporant,

1. Loisy, L'Evangile et l Eglise, p. 18G. C'est le mot de
«aint ,\lgusti.n' : « Nous avons certaines clioses commu-
nes avec les païens, mais notre but est difTérent. » {Contra
Faust..., 1. XX, c. xxiii.) J. Rkvillf. éciit do son côté :

«Aux adorateurs des idoles, elle (l'Eglise) prend quelques-
uns de Icuis types et de leurs symboles pour leur donner
une signification clirélienne... elle s'incorpore les prati-
ques païennes, elle en fait la cliair de sa chair, se les assi-
milant si bien que Tonne larde pas à ne plus reconnaître
leur origine étrangère.» (L«r<r/jWo7i à Home sout les Séi/ère,
p. 29'i.)

les rites, les usages des gentils, aussi bien que les
systèmes de la philosophie profane'.
Mais encore avons -nous le droit d'exiger une

preuve historique, et non de simples rapprochements
qui, en ces matières, ne prouvent rien. Or, jusqu'ici,
si je ne me trompe, les faits de ce genre qu'on a
relevés ne tiennent pas à l'essence de la liturgie, ou
seulement à ses parties vitales, il les faut chercher
sur les frontières. On cite des fêtes païennes deve-
nues chrétiennes, des temples païens consacrés au
culte du vrai Dieu, des fontaines, des statues de
dieux, baptisés et devenant des patrons chrétiens.

C'est tout, et ce n'est pas assez pour dire, comme
on l'a fait, que le paganisme est entré dans le chris-
tianisme, ou plutôt que le christianisme s'est super-
posé au paganisme, qu'il est surtout une religion de
M superposition »,

La lutte contre le paganisme continue du iv' au
VII* siècle, même sur le terrain liturgique, et ce serait
un côté intéressant à étudier. Je l'ai fait pour un
point spécial, le 1" des Calendes de janvier. (Voir
Origines liturgiques. Appendice, p. 3oo. Cf. Beugnot
et CiiASTEL, le premier dans son livre Histoire de la

destruction du paganisme en Occident, Paris, i835; le

second dans son Histoire de la destruction du paga-
nisme en Orient, Paris, i85o.) Mais ce n'est pas le lieu

ici. Je me contenterai de montrer qu'étant donnée
l'opposition des principes, les deux religions ne pou-
vaient guère se faire d'emprunts.

Les caractères essentiels du paganisme, j'entends
le paganisme gréco-romain, par lequel le christia-

nisme se serait laissé imbiber, se réduisent à deux ou
trois.

Le premier, c'est que les païens reconnaissaient
beaucoup de dieux, à peu près égaux entre eux. Les
termes de monothéisme et de polythéisme ont été

bien inventés et s'appliquent assez justement, le

premier à la religion du Dieu unique et vrai, — l'au-

tre aux religions païennes, quelles que fussent au
fond les pensées de tels ou tels philosophes.

Le second caractère, c'est que, quoi qu'en pussent
penser certaines âmes plus élevées, ou certains intel-

lectuels, ces dieux habitaient dans des temyles, et

les statues d'argent, ou d'or, ou même de bois, qui
leur étaient consacrées, étaient moins des représen-
tations que le dieu lui-même. En un mot, c'était le

fétichisme — l'idole est le dieu, et la briser c'est pro-

faner le dieu. Voilà bien au fond, et en dépit des dis-

tinctions plus ou moins subtiles, ce qu'était le paga-
nisme aux premiers siècles du christianisme.

De là chez les fidèles une piété grossière, étroite,

ignorante. L'àme, partagée entre le culte de tous ces

dieux, ne savait auquel se vouer. Et comme ces dieux,
pour autant qu'on les connaissait, étaient tous plus
dissolus les uns que les autres, parfois grotesques,
non seulement l'àme du fidèle ne trouvait dans ce

culte aucun moyen de perfectionnement— mais sou-

vent, on en a des exemples, la religion païenne était

une école de pei-Acrsion. Je n'insiste pas.

De cette conception fétichiste découle encore cette

conclusion, que la religion était une chose pure-

ment extérieure et momentanée, qui demandait un
culte extérieur, des sacrifices pour apaiser le dieu,

des dons d'argent, devin et d'autres comestibles pour
le rendre favorable, des observances extérieures,

1. On peut dire que c'est le sujet de la deuxième partie

de son Essay on t/ie derelopnienl of Christian Doctrine,

(éd. 18'J'i (neuvième', p. 169 S(i.). Voyez cependant plus

S|>écialcnient le chapitre vm Pouvoir assiniilaleur de la

grâce sacramenlelle , le chapitre ix (Culte des saints, dos

anges, de lu Vierge), et surtout le chapitre xn, qui est à

médilei-. La même idée se représente dans d'autres ouvrages
de Xewman,
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prières à haute voix, encens, prostrations devant la

statue du dieu.

Mais une fois sorti du temple, où l'on laissait son
dieu, tout était fini. On était quitte envers lui. Il

n'avait plus rien à dciuandcr. La piété en% ers les

dieux n'avait pas d'influence sur la forme de la vie.

Il n'y a pas dans le paganisme de vérital)Ie vie inté-

rieure. En somme, pas de vraie religion.

Le christianisme lit sur ce point une ré\olution
complète. Dieu, le seul Dieu, le vrai Dieu, le Dieu
unique, maître tout-puissant et éternel, veut des fidèles

qui l'adorent en esprit et en vérité — non pas sur le

mont Garizim ou sur celui de Sion, mais dans l'inté-

rieur de l'ànie.U veut un culte qui consiste, non dans
quelques i)ratiques extérieures, prières, encens, ou
tout ce que vous voudrez imaginer, mais un culte

fondé sur l'amour, sur la charité, le désintéressement,
et qui entraine avec lui la réforme de l'individu.

Or ce cuite est au fond de toute liturgie chrétienne.

C'est le culte du Dieu un et véritable par le Christ.

Le culte de la Sainte Vierge ou des Saints ne le con-

tredit pas, parce que, tout en les honorant, nous les

honorons seulement dans la mesure où ils ont été les

serviteurs de Dieu.

Il faut en dire autant des formules, des prières et

des pratiques de la liturgie. Nous savons qu'elles

n'ont de mérite qu'autant quelles viennent du cœur
et qu'elles s'adressent au vrai Dieu.
Nous savons qu'un signe de croix ne serait qu'un

vain simulacre dénué de tout mérite ou de toute
efficacité, si, en même temps que la main le trace, il

n'y avait pas dans le cœur un acte de foi au Père,

au Fils et au Saint Esprit. Ainsi des autres rites. On
pourrait les étudier l'un après l'autre, on trouvera
toujours qu'ils sont le signe extérieur d'une chose
intime et véritable, comme la parole parlée est le

symbole extérieur d'une pensée de l'esprit.

On dénichera peut-être aussi quelques usages qui
peuvent procéder des mêmes préoccupations que
certains usages païens. Est-ce à dire que notre culte

est païen ? Tout ici dépend du principe d'action, qui
est diamétralement opposé; l'analogie n'est qu'ap-
parente. Mais disons-le hardiment : ce que j'appel-

lerai l'àme de la liturgie, est monothéiste; elle est

chrétienne ; notre liturgie est originale, elle n'a ni

père ni mère en dehors de l'Eglise et du Christ
;

elle sort des entrailles mêmes du christianisme. S'il

y a eu, et s'il y a encore chez nous quelques abus, que
prouvent-ils? sinon qu'au fond des âmes grossières

de quelques paysans convertis, il y a toujours un
penchant à la superstition et à l'idolâtrie, que rien

ne saurait supprimer et que nous sommes les pre-
miers à déplorer.

On voit donc à quoi se réduisent ces emprunts.
On relève des analogies entre les rites païens et

les rites chrétiens; mais il ne faudrait pas conclure,
comme on l'a fait trop souvent, de rapprochements
plus ou moins ingénieux à un emprunt.

11 est à craindre que les nombreux mécomptes, sur-

venus dans ces exercices, ne corrigent pas les savants
;

on se rappelle qu'à un moment l'épitaphe d'Abercius
a été considérée comme celle d'un prêtre païen de
Cybèle ou de toute autre divinité ; Jacolliot retrou-
vait dans la religion des brahmines tout le christia-

nisme et l'enseignement de Jésus. Aujourd'hui c'est

l'Eucharistie que saint Paul aurait tout simplement
empruntée à Corinthe aux mystères d'Eleusis; cet

autre cherche des analogies à l'Eucharistie dans la

religion des Aztèques, dans celles des Bédouins, ou
des dévots de Dionysos Sabazios, enfin dans Mithra
(voir à la bibliographie).

On ne saurait trop rappeler qu'analogie ne suppose
pas forcément un rapport de filiation. L'oubli d'un

principe si simple, en archéologie, a égaré pour long-
temps les critiques; il a fallu des efforts prolongés
pour rappeler la vraie méthode '. Il en est de même
en liturgie, et il faudra se défier sur ce point des étu-

des superficielles.

Mais enfin, en supposant que ces analogies, au lieu

de n'être que de simples rencontres, fussent vérita-

blement des emprunts faits aux cultes païens, fau-

drait-il en conclure que, i^ar cette porte, le paganisme
est entré dans l'Eglise? Je ne le crois pas. Un rite est

un signe, un symbole. Comme la parole, il repré-
sente une idée; mais, de même que la parole, il peut
être employé à divers usages et en divers sens. J'ai

essayé d'expliquer ailleurs (cf. les art. cités. Revue
d'Apologétique, p. 223) comment l'élément liturgique
employé dans le culte, comme l'huile, l'eau, les cen-
dres, l'imposition des mains, etc., sont des symboles
usités presque dans toutes les religions avec une si-

gnification déterminée. On devrait en conclure que
tout élément est indifférent en soi, et peut être em-
ployé à diverses fins. Pour en avoir le sens complet,
il faut donc l'étudier dans sa synthèse, c'est-à-dire

avec ses formules, et le sens précis que l'Eglise leur

donne. Si, par exemple, l'eau a été employée par les

païens pour leurs lustrations et purifications, ce

n'est pas à dire que l'idée du baptême leur a été em-
pruntée par les chrétiens, le contraii-e est du reste

démontré par l'histoire. Le baptême a sa signification

bien déterminée par un ensemble de rites et de paro-
les; une vague ressemblance ne saurait suflire poiu*

nous faire conclure à un emprunt. En discutant cette

thèse, dans un article du reste bienveillant sur
nos Origines liturgiques, un critique protestant de
la Theologische Literaturzeitung, 1908, n. 4> col. ii5,

P. Drews, nous oppose, comme absolument concluant,
un exemple tiré des rites du baptême en Egypte et

en Espagne. Le néophyte devait fouler pieds nus une
peau de bête. Cet usage rappellerait la crojance
païenne que les démons se revêtent de peauxde bêtes.

(Cf. RouDE, Psyché'^ II, p. ^5.) Que penser de cet exem-
ple ? Nous n'irons pas, avec certains théologiens, cher-

cher l'origine de cette coutume jusque dans la peau
qui couvrait les épaules de Jean le Baptiste. Tout
d'abord nous avons formellement reconnu que cer-

tains abus ou usages superstitieux ont pu se glisser

dans le culte de telle ou telle église. On en trouvera
des exemples recueillis patiemment dans deux ouvra-
ges d'érudits catholiques, L'Histoire critique des pra-
tiques superstitieuses, du P. Le Brux, de l'Oratoire,

4 vol., Paris, i85o, et le Traité des superstitions, de
l'Abbé Thiers, 4 vol., 4° éd.. Avignon, 1777. Quand
nous rencontrons des abus de ce genre, nous sommes
les premiers à le déplorer et à les réprouver. L'Eglise,

dans les canons de ses conciles dont on pourrait faire

à ce seul point de vue une collection bien instructive,

a cent fois condamné des pratiq^ies superstitieuses

ou idolàtriques. Mais de quelques exceiitions on ne
saurait faire la règle, ni rendre l'Eglise responsable
de ces abus. Nous ne serions pas trop sévère pour le

cas qui nous est cité. Une église particulière a pu
accepter comme courante cette opinion des païens que
les démons se revêtent de peaux de bêtes. Pour mon-
trer sous un symbole plus frappant qu'il renonce au
démon, à ses pompes et à ses œuvres, et méprise
désormais ses attaques, il piétine cette peau, qui est

le symbole dont il se couvre. Ailleurs on avait le

rite de la sputation, et le néophyte crachait pour

I.Lacombe, L'histoire envisagée comme science, p. 238;

Brutails, L'archéologie du moyen âge et ses mcthodes. Pans
1900, p. 32, 37 sq. Mêmes mécomptes dans les comparai-
sons que Ton pourrait faire entre la religion juive et la

' liturgie chrétienne. (Voir nos Origines liturgiques, p. 194.)
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montrer son mépris contre Satan. Nous ne voyons
pas trop ce qu'on en peut conclure.

V. Evolution du culte- — Il nous semble que, la

question des influences extérieures une fois réglée,

on sera forcé de reconnaître que l'évolution des rites

obéit à d'autres lois que celle des milieux.

La liturgie, dans ses caractères essentiels, forme
une synthèse dont toutes les parties sont coordon-
nées conformément à une idée mère ; elle n'est pas
faite de pièces d'emprunts, ni de morceaux rapportés
(cf. notre article cité, p. 280); ce qui frappe quand
on l'étudié, c'est l'unité de but et de principe. Voilà
pour le côté théorique.

Au point de vue historique, rien de plus logique
que le développement des rites.

Cette évolution est dominée par une idée intime;
l'influence des événements et des milieux étrangers
au christianisme s'y fait bien peu sentir, encore que
la liturgie plonge en pleine histoire. Nous avons dit

à quoi se réduisent les caractères de cette liturgie,

dont les rites et les formules composent aujourd'hui
un ensemble si riche et si complexe ; en la ramenant
à ses origines, sa synthèse est d'une simplicité qui
étonne. Quelques rites essentiels, quelques formules
brèves et sim2)les, c'est tout ce que nous connaissons
de la liturgie primitive. Et c'est le noyau dont sorti-

ront la plupart des cérémonies dans la suite. Pour
quelques-uns de ces rites (baptême, messe, année
liturgique, prière publique), on peut suivre cette évo-
lution, mar(|uer presque de siècle en siècle leurs
accroissements, leurs développements, qui obéissent
à une force intime plutôt ^u'à des influences étran-
gères.

La même démonstration pourrait se faire sur les

ordinations, qui admettent des formules nouvelles,
des sjiuboles, des rites adaptés à chacun des nou-
veaux degrés, mais qui évoluent sous l'impulsion d'un
principe de vie initial.

Cette question de l'évolution des rites est encore
toute nouvelle, et je ne connais pas de liturgiste qui
l'ait étudiée ; mais elle est des plus intéressantes, et

maintenant qu'elle est posée, il faut espérer qu'on
cherchera avec plus d'attention à découvrir les lois

qui la régissent.

il faudra y procéder méthodiquement et prudem-
ment. On devra suivre chacun des rites depuis son
origine jusqu'à ses derniers développements, et c'est

alors que l'on pourra noter au passage les emprunts
étrangers. Jusque là, on le comprend, les analogies
que l'on découvre peuvent avoir leur intérêt, mais on
ne saurait, connue on l'a fait, en tirer des consé-
quences générales sur la formation et l'origine du
culte chrétien.

Ces quelques rites, (jue nous admettons à l'origine,

forment une syntlièse entre les mailles de laquelle
il ne sera pas facile de glisser des cérémonies étran-
gères.

Le baptême prend le converti, il l'initie à une vie
nouvelle qui est celle du chrétien; la cène eucharis-
tique est la nourriture spirituelle de cet homme
régénéré, contirmé dans l'Esprit; la prière est son
occupation principak'. L'exorcisme et la pénitence
sont presque hors cadre, le premier, parce qu'il n'in-

tervient que dans des cas qui, (juchpie ficquents
qu'ils puissent être, ne <loi\ent pas être considérés
comme ordinaires; la secomle, parce (jue telle est la
sainteté des premiers clirétiens, l'intensité de leur
vie spirituelle, qu'elle n'intervient aussi, à l'origine,

qu'à l'état d'exception.
Oui ne voit que ces premiers rites sont unis entre

eux, (ju'ils découlent les uns des autres, qu'ils sont
soumis à quelques principes qui les inspirent? le

chrétien est un disciple du Christ, un autre Christ
;

il naît à cette vie par le baptême, il doit vivre de sa
vie, se nourrir de sa substance; il vit en union avec
ses frères les chrétiens, disciples comme lui du Christ,
se nourrissant du même pain, membres du même
corps; l'Eglise de Dieu qui les unit, les apôtres, le

I)rêtre, l'évêque président à ces réunions, sont les
ministres de ces sacrements. S'il tombe, la pénitence
pourra lui rendre ses privilèges perdus. Il prie par le

Christ, dans le Christ, avec le Christ; par lui, il rend
grâces à Dieu le Père, dans l'unité du Saint-Esprit; il

lui rend le culte raisonnable, seul digne du Père, au
jour établi, et souvent selon des formules détermi-
nées. Les martyrs triomphent avec Lui et les morts
reposent en Lui, attendant la résurrection.

Telles sont à peu près les lignes de cette synthèse.
Or il me semble que, sauf de très rares exceptions,

tous les développements postériem-s rentrent dans
ce cadre, et découlent de ces propositions principales
par voie de conséquence logique.
Que si cette démonstration paraît d'un caractère

trop théorique, nous croyons que l'histoire ne nous
donnera pas de démenti quand nous descendrons
sur son terrain pour étudier la marche d'un rite.

Ici, naturellement, on n'attend pas que nous four-
nissions la preuve dans le détail pour chacun de nos
rites. C'est ce que nous faisons dans notre Dictionnaire
d'archéologie et de liturgie.

Mais voici à peu près les lignes principales de cette

évolution des rites.

Le rite va du simple au composé. Très simple à
l'origine, et d'un caractère que j'appellerai tout intime,
il contient en intensité tous les développements
futurs. A mesure que la petite communauté se déve-
loppe, qu'elle admet un plus grand nombre de mem-
bres d'une culture plus variée

;
quand on passe de

Jérusalem à Antioche, d'Antioche à Rome, de Rome
en Afrique, en Gaule, en Espagne, il devient néces-
saire de donner plus de relief à la cérémonie.
A ce point de vue, la révolution pacifique du iV siè-

cle, qui fit entrer dans l'Eglise, presque tumultueu-
sement, des foules païennes, eut une influence consi-

dérable sur le développement de la liturgie. A vrai
dire, c'est à cette circonstance que l'on doit les addi-
tions les plus notables qui furent faites au cérémonial
et au rituel catholique ^.

Mais on aurait tort de croire qu'elle sortit des voies

de la tradition.

Chateaubriand avait déjà compris cette transfor-

mation : « L'encens, les fleurs, les vases d'or et d'ar-

gent, les lampes, les couronnes, les luminaires, le lin,

la soie, les chants, les processions, .les époques de

certaines fêtes, passèrent des autels du vaincu à l'au-

tel triomphant. Le paganisme essaya d'emprunter au
christianisme ses dogmes et sa morale; le christia-

nisme enleva au paganisme ses ornements 2. »

Une autre raison devait amener le rite à se parer
en quehiue sorte de nouveaux atours. Le rite, connue
tout signe, perd à la longue, par l'usage, une partie

de sa signiiicalion. De même (jue pour la monnaie
qui a eu cours longtemps et dont l'image s'oblitère,

il devient nécessaire de lui donner une nouvelle

frappe; si l'on ne peut frapper le rite à nouveau, on
peut lui donner un relief plus grand.

Les premiers qui reçurent le bain de l'eau par le

baptême, comme l'eunuque de la reine d'Ethiopie, au

1. On peut consulter sur ce point les deux ouvrages de

Belgnot et de Ciiastel, cités dans la note suivante.

2. Etudes historiques, t. II, p. 101, passage relevé à la

fois par Beugnot, Histoire de ta destruction du paganisme
en Occident, t. II, p. 265 sq., et par Ciiastel, ///sCotVc de

la destruction du paganisme dans l'empire d'Orient, p. 352
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nom du Père, du Fils et de l'Esprit, en durent garder
une impression ineffaçable et en réaliser toute l'elli-

cacité.

Quatre siècles plus tai'd, on avait une longue pré-

paration au l)aptéme. Le rite s'était entouré d'un ap-
pareil magniljque; il avait appelé à lui tout un sym-
bolisme éloquent, des cérémonies compliquées, la

tradition du Pater, du Sjinbole, des évangiles, les

exorcismes, l'insufflation, les onctions d'huile, le

ciei'ge, la toge blanche.
Il en était de même pour la plupart des sacrements;

on avait senti la nécessité de les expliquer, de les dé-
tailler en quelque sorte. A la synthèse succédait
l'analyse.

De leur côté, les hérésies forçaient le rite à s'affir-

mer en face d'elles par réaction; les erreurs trini-

taires en particulier exercèrent sur la liturgie une
inlluencc considérable. (Cf. notre article Ariens, dans
le Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie.)

Les fornmles suivaient la même loi.

Pour le Baptême, pour l'Eucharistie, les paroles es-

sentielles suffirent à l'origine, du moins autant que
nous le savons. Mais qiiand la direction de la céré-

monie et la parole furent données à des hommes élo-

quents, pleins de doctrine, avec la liberté d'impro-
viser une prière, ils en usèrent largement. La for-

mule essentielle fut comme enveloppée de prières,

d'invocations, d'admonestations, de discours, dont
quelques-uns peuvent nous paraître prolixes, dont
beaucoup sont des chefs-d'œuvre, comme le Te Deum,
la Préface, VExsultet et tant d'autres que l'on pour-
rait citer.

De là sortit une littérature fort riche, et dont
l'étude est une des tâches les plus importantes du
liturgiste.

Quelle est parmi ces pièces innombrables, écloses
les unes à Antioche, à Jérusalem, à Alexandrie, à
Edesse, d'autres à Rome, en Gaule, en Espagne, en
Afrique, en Germanie, quelle est. parmi ces milliers
de formules, celle qui porte un caractère païen? Il

est regrettable que Sabatier, ou Renan, ou Harnack.
qui ont eu si vite fait de condamner notre liturgie,

n'aient pas pris la peine de jeter même un regard
sur ces livres.

D'autres causes historiques, qu'il est assez facile de
délinir. ont amené soit la flxation du i-ite dans une
formule et un cérémonial invariable, soit ime simpli-
Gcation nécessitée par des circonstances nouvelles.
Dans tout ceci, nulle trace d'inlluences étrangères

au christianisme; l'évolution du rite obéit aux lois

ordinaires de la société chrétienne.
Il est un élément que jusqu'ici nous n'avons pas

fait intervenir dans la question de l'évolution du rite,

c'est le magistère de l'Eglise.

Il est incontestable cependant que sur ces cjues-

tions, comme sur celles qui toiichaient au dogme.
l'Eglise ne laissait pas à l'aventure le développement
des rites. Les exemples de son intervention sont nom-
breux; nous en avons cité un au sujet du culte du
Saint Esprit (col. 838). Le canon du IIP Concile de
Carthage, après avoir proscrit de la liturgie certaines
exjjressions ajoute : Etquicumcjue sihi j.reces aliiinde

describit, non eis ntalur,nisi priiis ea ctim instructio-
ribus fratribus coniulerit. Le Concile de Milève est
encore plus explicite : Plaçait enini... ut preces te/

orutiones seu missae, quae probatae faerint in conci-
Ho, si\-e praefationes,sii-e comniendationes,seu manus
impositiones, ab omnibus celebrentur. Nec aliae om-
niiio dicantur in ecclesia, nisi quae a prudentioribus
tractatae teZ comprobatae in svnodo fuerunt, ne forte
aliquid contra /idem,\el perignorantiani vel per unius
studium sit composituni. (Concil. Cnrth. ,Mansï, t. III,

col. 884; Concil. Miles'it., ib., t. IV, col. 33o sq.)

Nous pourrions en citer un grand nombre d'autres
exemples, mais ce sujet sortirait de notre cadre.
Nous nous contenterons de renvoyer à Dom Guérax-
GER, le liturgiste cjui. selon nous, a le mieux mis en
relief le magistère de l'Eglise en matière de liturgie à
travers les siècles. (Instit. liturgiques, 3 vol. 8°, éd.

i88o, Paris, Palmé.)

Bibliographie. — Ouvrages protestants contre le

culte catholique :

Middleton (Conyers),^ Letter from Borne shon'ing
an e.ract conformity betneen Poperr and Paga-
nisni. London, 1729, in-4'^. Les éditions se suc-
cèdent en 1^33, 174' (avec des additions), 1742,
1812 (n'/7/( ndditional proofs by Publicola), i84i,

(à Dublin), en 1847, en 1868, en 1869, sous ce ti-

tre : The protestant manu al {hy Cochrane); traduc-
tion française : Lettre écrite de Home montrant la

conformité du Paganisme a^'ec la Papauté; cette

traduction est faite sur la 4' édition, celle de 174'.
et contient le discours préliminaire et le post-

scriptum. Une réponse à ce pamphet : A plain
Ansiver to Dr.Middleton's Letter in nhich the gross
misrepresentations contained therein are exposed...

by a friend to truth, London, 1741, in-8°. War-
burton, protestant lui aussi et ami de Middletox,
a jugé son entreprise de trouver dans le culte ca-

tholique des emprunts au paganisme, utterly mis-
taken. une complète méprise. Cf. De Diyina L.ega-

tione .Voysis, t. II, pars i, p. 355. Lesley préparait
une réponse à ce pamphet, mais elle n'a jamais
paru.

Nous ne donnerons ici qu'une bibliographie
abrégée des autres ouvrages protestants, suffisante

cependant pour montrer que le sujet n'est pas nou-
veau :

Meier (D.), De papatu per ethnicismum imprae-
gnato, Francfort, i634, in-4°; Valkenier (L), Borna
paganizans, Franecq., i656, in-4" ; Munck (J. P.),

Papismus-geniilismus, Cob., i664, in-4°; Jones (S.),

De origine idololatriae apud gentiles et christia-

nos, Lugd., 1708, inT4°; Hérold (A.), De manifesta
idololairia in Bomana ecclesia, Lips., 17 12, in-4°;

Reindjold (F. M.), Patres primorum saeculorum,
idololatriae Bomanensium judices, Hamb., 1736.

in-4"; Inke, L'ebereinstimmung des Papstliunis

mit dem ILeidentlium, Lips., 1738, in-8^; Daillé, De
cultibus religionis I.atinorum, Genève, 1671 ; Starck

(I. A.), De tralatitiis ex gentilismo in religionem

christianam, Regiom., 1774- in-4°; Hamberger
(G. C), Bituum, quos Bomana Ecclesia a majoribus
suis Gentilibus in sua sacra transtulit enarratio,

Gott., 1781. in-4". — On voit que les dissertations

sur ce sujet étaient à l'ordre du jour pour les doc-

teurs d'Outre-Rhin au xvii* et au xviii'' siècle. —
Blumberg (C. G.), Suspiria Johannea contra su-

perstitiones ex nomine, igné et herbis ut i'ocant

Joanneis, ductas, SchneU, 1690. 111-4°; Dreuil (A.),

Du culte de S. J. B. et des images profanes qui s'y

attachent, Amiens, 1846; Balthasar (J. IL), Iixem-
pla superstitiosi cultus S. ^Lichaelis, Gryph., 111-4"

(s. d.). Mais ces dernières dissertations se rappor-
tent à des cas particuliers, les fêtes des Saints, et

il existe sur ce sujet un grand nombre d'études

C{ue nous ne citerons pas.

Ouvrages des catholiques pour défendre le culte

et la liturgie contre ces accusations : l'ouvrage de

Marangoni, le plus complet et le plus intéressant, a

pour titre : Délie cose gentilesce e profane traspor-

tate ad uso e ad ornamento délie Chiese . 1 vol. in-4°,

Roma, 1744- Je signale surtout les chapitres sui-

vants : ch. xxiii. Somma diligenza e attenzione

délia Chiesa catholica nel purifîcare da ogni super-
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sfizione gentilesca tutti i sacri sitoi riti : cli . xxv,

Belle processioni praticate da gentili e da noi : e de

qiiellu in specie délia purificazione délia B. V. ;

ch. XXVI, Di alcuni riti, e cerinionie ci<,'ili deiis'ati

dal Geniilesimo nelC Eseqate de' nostri defoiiti:

ch. XXVII, XXIX, XXXI, XXXII, XXXIII, Se alcuni iesli

ecclesiastiche derii-ate siano nella c/iiesa da quelle

de gentili, e/c. On cite encore DomGiustiniani(i -26)

du Mont-Cassin, qui a laissé, au rapport d'Arinel-

lini, un ouvraj^e : De variis gentilium ritibus quua
christiana ecclesia ftanctficat atque in suum usant

coiu-ertit ; P. Lazeri, De fnlsa veterum Christia-

noruni rituuni a ritibus ethnirorum origine diatriba,

Rome, 1777, in-4". Cf. aussi Franck (H. A.), De
sacris Eleusiniis, cuni sacris christianis non coni-

parandis, Erf., 1772, 4°. et plus récemment Grisar,

Belazione f'ra alcune feste cristiane e alcune usanze
pagane, Ciyiltà Cattul., 1900, p. /t5o-458.

Sur la compénétration en archéologie des types
chrétiens par les lyi)es païens, la substitution des
saints aux dieux païens, cf. les articles de Dom
H. Lcclercq, Anges, Ames, Athènes, dans notre
Dict. d'arcliéol. clirét. et de liturgie.

Ch. Bayet,/>t' titulis Atticae clir'stianis anliquis-

simis, 9>", Paris, 1898; Foucart(P.), Mémoire sur les

ruines et l'hist. de Delphes, dans Archi^'cs des mis-

sions scientifiques, i865 (2' série, t. ÎI, p. 5-8);

Hertzberg (G. F.), Ilist. de la Grèce sous la domi-
nation des Romains, Paris, 1S88, etc.; Petit de Jul-

leville, Recherches sur Ven^placement et le vocable

des églises chrétiennes en Grèce, dans Archives des
missions scientifiques, 2" série, t. Y, Paris, 1868,

p. 621 et 525 sq.

Lamême question, de rinlluence du paganisme sur
la Liturgie, a été reprise de nos jours sous des
formes diverses; nous citerons entre autres :

Harnack (Th.) Christl. Gemeindegottesdienst,
Erlangen, i854; Yi.a.\.c\\{V^.),Influencesofgreek ideas

and usages upon the Christian church, Londres,

1890, 8"; Anrich (G.), Das antike Mysterienwesen
in seinem Einfluss auf das Christenth., Gott.,

1894, 8"; et : Die Anfange des Ileiligenkultus in der
Christl. Kirche, 1904, 8°; Wobbermin(G.). Studien
zur Frage der Beeinflussungdes l'rchrist. durcit das
antike Mysterieiwesen. Berlin, 1896, 8"; Lucius, Die
Anfange des Jleiligenkultus in der christl. Kirche,

Tubingen, 1904.

Mourant-Brock, Croixpaïenne et Croix chrétienne,

Leroux, 2" éd., Paris, prétend que le culte de la

croix est d'origine païenne, voyez notre art. sur la

Croix, Catholic Encyclopedia,\. Cross, et ici même
l'art. Choix ; Dufourcq, Le Christianisme des foules ;

étude sur la fin du paganisme populaire et sur
les origines du culte des saints, Paris, 1908 (extrait

de la Revue d'htst. et de littérature, 1899, j). 289);
Wirth, Danae in christl. Legenden, 1892, 8" (plu-

sieurs saints chrétiens viendraient des contes in-

diens) réfuté dans Analecta Bollandiana, t. XII,

p, 370; Bernard Schmidt, Das Volksleben der .Ve«-

griechen indus hellenische Alterttium,Leipz., 1871
(pour les survivances païennes, voir le chapitre :

Heidnische Eléments in christl. Glauben u. Cultus);

Cheetham, The mrsleries pagan and Christian

(Hulsean Lectures, 1896-1897); llatch, 7'he influence

of greek ideas and usages upon the Christian
Church (Ilil)berl lectures, 1888); C. M. Ilamilton,
Incubation or the cure of the diseuse in pagan
temples and Christian churches, 1 vol. 1906, Lon-
dres; Ed. l\a\)i\ud. Protestations faites au IV' siècle

contre les infiltrations païennes dans le culte chré-

tien. Thèse à laFac. de théol. de Strasbourg, Stras-
bourg, 1862, 8', récemment traduit en allemand sous
ce litre : Les racines de l'ancien paganisme dans I

le culte catholique, par E. Rabaud,GiUersloh, 1906,
in- 12 de 60 p. D'après le D' Hatch (surtout ch. x)
le rituel de l'Eglise du 11' au v' siècle fut emprunté
aux mystères tl'Eleusis. Cf. une réfutation dans
F. E. AVarren, jTAe Liturgy and Ritual of the ante-

nicene Church, London, 1897, p. 248 sq.; A. Mari-
gnan, La foi chrétienne au IV^ siècle, Paris, 1887;
BassMuUinger, Paganism, dans Dictionary of Chris-
tian .iiitiquities.

Nous citerons aussi certaines excentricités, prises

au sérieux par quelques savants, l'épitaphe d'Aber-
cius considérée comme celle d'un prêtre de Cybèle
{fi'. Dict.d'archéol. chrét. etde Liturgie, t.I, col. 75);
l'Eucharistie que saint Paul aurait empruntée à
Corinthe aux mystères d'Eleusis : Percy Gard-
ner, The origin of the Lord Supper, Londres, 1893,

p. 8-20 ; cf. Frankland, 7"/(e early Eucharist, Lon-
dres 1902, p. 120-1 24; aux mystères de Mithra ou
à ceux de Dionysos Sabazios, Heitmueller, Taufe u.

Abendmahl bei Paulus, Got., 1908, p. 32-35, etc.;

Rendel Ilarris, llie Dioscuri in the Christian Le-

gends, Cambridge, i9o3;Usener, Sol invictusÇSoel),

Muséum fïir Philol., 1905, n. LX, p. 465-491 ; Use-
ner, Milch u. ILonig, Rhein. Muséum, vol. LVII,

p. 177, rapproche ce rite du paganisme. Cf. réfuta-

tion de ^Igr Duchesne, Origines du culte, éd. an-

glaise, p. 335. Le P. Thurston, en Angleterre, a ex-
posé et réfuté dans le Month les thèses de Frazer,

de Rendel Harris et autres : The Assumption as a

festival ofDemeter and Dionysus : The Month, fév.

1907, p. 2o4 ; The influence of Paganism on the

Christian Calendar, ib., mars 1907, p. 225; The
cuit of the heavenly Ti\ins, ib., août 1906, p. 202
(cf. Analecta Bollandiana, t. XXYI, p. 332); La
Revue Augustinienne, Paganisme et Liturgie,

i5 juin 1907, p. 720-727; d'Alès, Cultes, Mythes et

religions. Etudes, 1906, 20 déc, p. 8o4-8i5; J. Bloet-

zer (S. J.). Das heidnische Mysterienaesen z. Zeit

der Entstehung des Christenlhum. Stimmen aus
Maria-L^ach, 1906, nov., p. 5oo-5i8: Dom de Vert,

dans son E.rplication des cérémonies de l'Eglise,

Paris, 1720. relève plusieurs usages païens adoptés
par les chrétiens dans leur Liturgie, cf. par ex. t. II,

p. 893 sq.

En France la question a été récemment reprise

et toutes les vieilles objections réunies dans le

livre de P. Saintyves, Essai de mythologie chré-

tienne, les saints successeurs des dieux (Paris, 1907,
I vol. 8"). Vojez sur ce livre notre critique : L'ido-

lâtrie dans l'Eglise, dans la Revue pratique d'Apo-
logétique, 1"' ocl. 1907, p. 36-46- Cf. aussi la 3*cd.

refondue de VAvenirdu Christianisme, t. I, Epoque
orientale, histoire comparée des religions païennes
et de la religion /»/t'<'(Paris, 1908), par M. Dufourcq.
Pour les comparaisons entre le culte de Mithra et

la liturgie catholique, cf. A. Dieterich, Eine Mi-
thrasliturgie erlautert, Leipzig. 1908, et Resue
d Ilist. eccl.. de Louvain, avril 1904, p. 290, s((.

;

d'Alès, Mithriacisme et Christianisme, Revue d'Apo-

logétique, t. m. p. 462-469. Pour l'ensemble, voirnos
articles : Les origines du culte catholique ; Le paga-
nisme dans la liturgie; R. d'Apologétique, i5 nov.

1906, p. 209-223, et 1"^ déc, p. 278-287; et nos
Origines liturgiques (Paris, Letouzey et Ane, 1906,

p. 47 ^'1- «"t V- io:^'i-)-
Sur la (lélinition et la conception du culte, outre

les ouvrages des théologiens cités dans l'article,

cf. Bossuet, L'ragments sur des matières de con-

troverse, du culte qui est dii à Dieu : Paris, éd. La-

chat, 1875, t. XIII, p. 120 sq.; Bridgett (Th. Ed.).

The ritual of the .\. T. An Essay on the principle* of
the origin ofcatholic ritual in référence to the.X.T.,

London, 1873, 8*; Dict. de Théologie catholique
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(Mangenot), v>> Culte en général (art. de A. Chollet),

l. III, col. 2404-242^, cf. aussi l'article Adora-
tion : Mgr Ducliesne, Hist. ancienne de l'Eglise,

t. I (Pai'is, 1906), spécialement ch. iv, p. 36 sq. et

cb. XXVI, p. 624 sq.; Semeria, Dogme, hiérarchie et

culte dans VEglise primitive, trad. de l'italien, par
Tabbé Riclieruioz, in-12, Paris. Lethielleux, 1906
(ne parle que de l'eucharistie); Probst, Liturgie

der drei ersten christl. Jahrhunderte, Tubingue,
1870, un vol. 8°.

Poiu- l'influence du judaïsme sur le culte, outre
la dissertation citée, p. 889. voir aussi : De Vert,

Explication des cérémonies de VEglise. Paris, 1720,

t. II, p. 896; H. Leclercq, Manuel d'archéol. chrét.,

t. I. p. io3; AV. O. F. Oesterley et G. H. Box, The
Religion and Worship of the Synagogue, Pitman,
London, 1907, 8"^, spécialement ch. xiii, xvi à xx;
Vitringa, De Synagoga vetere, Francquerae, 1696,

c. IV et V des prolégomènes, et 1. III, pars. 11, c. 16,

17-19; Chérubin de Saint-Joseph, Bibliothecacritica

sacra, t. II; Bingham, Christian antiquities, t. V,

p. 3o2 (qui adopte la thèse de Vitringa); Suringar,
De publicis veterum christianorum precihus; Lugd.
Bat., i833, in-8"; Vigouroux, Les Synagogues du
temps de J.-C, Mélanges bibliques, 1882; The
Jewish Encyclopedia , New -York et Londres,
Wagnall, 1901-1906, 12 vol., aux mots Jf'orship,

Christianity Gentile. etc. ; F. E. Warren, Tlie

Liturgy and Ritual of the Antenicene Church, Lon-
don, 1897, surtout ch. 1, Traces ofliturgical ll'ors-

liip in the Old and Xew Testament, et ch. iv, The
connection between the Liturgy and ritual of the

Jewish and Christian Churches ; Dom Leclercq, De
rei liturgicae in srnagogis Ecclesiaque analogia,
dans nos Monunienta liturgica, Paris, 1900-1902,
t. I, p. XI sq.

F. Cabrol, O. s. B.

CURIE ROMAINE. — La Curie romaine, au
sens premier du mot, désigne le lieu ordinaire delà
résidence du Pape et de ceux qui sont à son service.

Dans un sens dérivé, cette expression indique l'en-

semble des magistrats, ofliciers, congrégations, col-

lèges ecclésiastiques, qui aident le Pape dans l'admi-
nistration de l'Eglise universelle.

Dans un sens plus large, elle comprendrait même
les personnes qui forment la coiu- du Pape, considéré
comme prince civil, la corte di Roma (cf. Bouix, De
judiciis, t. I, p. 345 sqq.).

La Curie romaine se distingue du Vicariat de la

Ville, Vicariatus Urbis, qui assiste le Pape dans l'ad-

ministration du diocèse de Rome, — et de la famille
pontificale, qui forme comme sa maison souveraine.
Elle comprend les cardinaux, les prélats et les offi-

ciers inférieurs, et comme personnes morales ou col-

lèges, les Congrégations, les Tribunaux, les Offices,

et les collèges de Protonotaires, qui secondent le

Souverain Pontife dans le gouvernement de l'Eglise.

Nous parlerons ici d'abord du Sacré Collège des
Cardinaux, puis des Congrégations romaines, enlin.

brièvement, des Tribunaux et des Offices. Donner
une idée exacte de ces divers dicastères (grec ôiy.v.7T/,f>tv.,

ital. dicasteri, tribunaux), c'est préparer une juste
appréciation du gouvernement pontifical.

Cardinaux. — I. Origine du nom. — IL Origine et

déyeloppement de l'institution cardinalice. —
III. Prééminence des cardinaux lomains. — IV.
Composition et organisation du Sacré Collège. —
V. Ses droits et ses devoirs. — VI. Son utilité.—
VIL Erreurs et objections diverses.

Les cardinaux sont, après le Souverain Pontife,

les premiers dignitaires de l'Eglise. Sans appartenir
à la hiérarchie de droit divin, le cardinalat, par ses

antécédents historiques, se rattache au temps des
Apôtres. Tel qu'il existe aujourd'hui, il se présente
à l'historien comme le résultat d'une évolution gra-

duelle dont on peut indiquer les phases les jjlus

caractéristiques.

I. EtVMOLOGIE ET SIGXIFICATIOX ORIGINELLE DU NOM.
— Le nom de crt/'c?/Ha/esté\"idemment dérivé du latin

cardo. Voici comment. Piimitivement, un évéque, un
prêtre, un diacre s'appelait cardinalis quand il se

trouvait, par ses fonctions, attaché de façon stal)le

et permanente à une église ou à un titre ecclésiasti-

que quelconque. Ce terme était synonj'ine de cardi-

natus, intitutatus. Pour le titulaire, l'église ou l'éta-

blissement en question devenait son cardo. c'est-à-

dire son point d'appui et d'attache, le centre et le

foyer de son activité. Telle est du moins l'interpré-

tation préférée par la plupart des canonistes et des
érudits, notamment parHixscHius, Thomassix, Mura-
TORi. D'autres ontvoulu, il est vrai, ne voir ici qu'une
application particulière de l'adjectif cardinalis, pris

dans le sens deprincipal. Ils allèguent surtout quel-

ques passages des lettres de S. Grégoire I (-^-604),

où cette acception serait la plus conforme au con-

texte. De fait, ce pape appelle l'évèque de Naples
episcopum cardinalem, ne visant, semble-t-il, que sa

(pialité d'archevêque ; il appelle également des évc-

ques établis par lui en Sardaigne et ailleurs, soit

cardinales sacerdotcs, soit cardinales presbyteros, et

cela, apparemment, parce que l'évèque prime parmi
les prêtres; et c'est par le même qualificatif qu'il

distingue l'archidiacre ou premier diacre, comme tel,

lorsqu'il écrit à l'évèque Janvier (Ep. lxxxiii, P. L.,

t. LXXXVII, col.536) de reléguer au dernier rang dans
la catégorie des diacres un certain Liberatus, cou-

pable d'avoir brigué trop ambitieusement le grade
de « cardinal diacre ». Mais en réalité cette seconde
explication ne contredit pas l'explication historique

proposée ci-dessus. Elle la conhrme plutôt, en la dé-

^•eloppant. Cai', suivant la juste remarque de Hins-

chius, l'épithète de cardinalis, interprétée d'après

l'ensemble des monuments, implique dans ceux à

qui on la donnait, outre une situation stable et

conséquemment à cette situation, une certaine

importance ou prédominance dont l'idée parait être

en connexion avec l'acception générale et plus usuelle

du mot. Quant à tirer, comme on l'a aussi prétendu
(cf. André, Cours alphabet, de droit canon), le subs-

tantif cardinalis du verbe cardinalare employé
au sens de précéder, surpasser, c'est non seule-

ment méconnaître les règles ordinaires de la dériva-

tion lexicologique,mais encore attribuer au verbe de

basse latinité cardinalare une signification qui ne se

rencontre pas dans les sources.

Des textes juridiques recueillis par Phillips,

Kirchenrecht, t. VI, p. 43 suiv., il semble résulter qu'au

viii^ siècle la dénomination de cardinalis ne s'appli-

quait qu'au clergé des églises cathédrales ou épisco-

pales; mais rien ne prouve, pour les temps antérieurs,

l'existence de pareille restriction à la portée étymo-
logique de ce nom. Plus tard, la spécialisation du
mot alla encore s'accentuant :peu à peu les cardinaux
devinrent l'ai)anage exclusif de l'Eglise romaine, de

cette Eglise qui est pour toutes les autres, pour tout

le clergé et pour tous les fidèles, ainsi que l'observait

déjà S. LÉON IX, le cardo et le fondement de l'unité

ecclésiastique. C'est Pie V qui réserva définitivement

l'honneur de cette appellation aux premiers conseil-

lers du pape.

II. Origine et dételoppement du cardinalat. —
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Les origines historiques de l'inslitution cardinalice

se confondent avec celles du preshyterium dans la pri-

uiitiAC Eglise. Dès Tcpoque initiale du christianisme,

nous trouvons en chaque communauté vm groupe,

un organisme connu sous le noiu de piesbyLeiiuin.

Il était formé de prêtres et de diacres, sous la pré-

sidence d'un évèque, qu'ils avaient pour mission
comnuine d'aider de leurs conseils et de seconder

dans la conduite de son troupeau. Saint IcxACKd'An-
tioche fait souvent mention de ce groupe ou
presbytère, auquel les fidèles doivent respect et

soumission. 11 enseigne aux E^ihésiens, c.ii, 2, Patres
(ipustolici, édit. Funk, t. I, p. 21 4, à « pratiquer l'o-

béissance parfaite dans la su[)ordinalion à l'évéque

et au presljytère » ; il félicite les Magnésiens, c. 11,

iùid., iJ. 232, « d'être soumis à l'évéque, comme à la

bonté de Dieu, et au presbytèi-e, connue à la loi du
Christ »;il exhorte les Tralliens, c. m, i. ibid.,\). 2!^!^,

à « révérer les presbytres, comme le sénat de Dieu
et le conseil des Apôtres »; aux Philadelphiens il

écrit, c.iv, ihid., p. 36^, de tout faire en union « avec
l'évéque, le presl)ytère et les diacres », et, c. vu, i.

ibid., p. 270, il leur « crie à hante voix et au nom de

Dieu : Obéissez à l'évéque, au presbytère et aux dia-

cres ». Dès lors donc il existait un conseil épiscopal,

dans la composition duquel entraient des prêtres et

des diacres. Chez Ignace, il est \rsà, la dénomination
de presbytère est encore généralement réservée aux
premiers; mais nous savons par ailleurs qu'elle ne
tarda i^as à être étendue de façon à embrasser l'en-

semble des conseillers de l'évéque.

Plus que tout autre, l'évéque de Rome, à raison de
la gravité de sa tâche et de sa responsabilité, dut tôt

sentir le besoin d'un corps choisi de conseillers et

d'aides. Aussi bien le Liber poutificalis, édit. Du-
chesne, t. I, p. 126, nous montre déjà autour du pape
EvARisTE (de 99 à 107 environ), un groupe de sept

diacres, évidemment ainsi constitué en mémoire des
sept élus dont il est question au chap. vi des Actes
des Apôtres. Saint Pierre même aurait déjà ordonné
sept diacres, ibid., p. 118, pour assister l'évéque à la

messe. Plus tard, les diacres furent chargés, dans
Rome, du soin des pauvres, ceux-ci ressortissant à
sept diaconies ou régions, instituées par le pape
Fabien {Liber pontif., t. I, p. i48) et groupées autour
de sept églises déterminées. Ces diacres, les diaconi
regiuitarii, sont à distinguer d'autres, plus nombreux,
qui leur furent adjoints dans la suite, avec la quali-

fication de statiunarii, et qui n'avaient comme tels

aucune église à administrer, mais dans les rangs
desquels se recrutaient habituellement les regionarii.

Ceux-ci, par leurs relations nécessaires et constantes
avec la personne du pape, acquirent naturellement
une très réelle influence dans ses conseils et un grand
prestige aux yeux du public, et ils devinrent ainsi.

à la longue, les cardinaux-diacres. Mais même sous
cette nouvelle dénomination, leur nombre septénaire
fut d'abord maintenu. Ce n'est qu'au xi'= siècle que
ce nomljre fut doublé, en même temps <|ue l'était

celui des diaconies, j)ar suite de la multitude toujours
croissante des nécessités auxquelles il fallait subve-
nir. Peu après, il fut i)orté à dix-huit. Ce chilFre.

d'après Maiullon, avait déjà été atteint, sinon dépassé,
sous HoxoRirs II (1 124-1 i3o); mais Sixte-Quint, en
i586, le ramena à (piatorzc, et cette règle est encore
observée de nos jours.

Le Liber poiiti/icalis, ibid., p. 122, rapporte aussi
que Clet, qui fut le second successeur de Pierre,

aurait, du vivant même et sur l'ordre de celui-ci.

ordonné vingt-cinq prêtres, à qui Evariste aurait
ensuite distril>uc les églises paroissiales, //v/V/., p. 126.

Il est, en tout cas, certain que, de bonne lieure, le

pape eut besoin de nombreux assistants ou sup-

pléants pour ses fonctions sacerdotales. Parmi les

prêtres qu'il dut s'associer, les uns s'acquittaient de
leur ministère dans l'église même du pontife et, pour
ainsi dire, sous ses yeux; aux autres étaient assignées
diverses églises, qui prirent la dénomination de titres,

tituli. Suivant l'auteur du Liber pontificalis, t. I,

p. 1G4, le pape Marcel en aurait institué vingt-cinq.
Au concile du 1*" mars ^99, les prêtres romains
signent avec l'indication des vingt-cinq titres aux-
quels ils étaient attachés. Ces titres se multiplièrent et

acquirent de riniportance. Au xii' siècle, il y en avait
certainement vingt-huit. Cf. Jean Diacre ijiiniur), De
Ecclesia Luterancusi, P. /.., t. CXCIV. col. 155^, et

SoLLERius, Acta Satictorum, Junii, t. VI, p. xlvi. On
peut même remonter un siècle plus haut, car la Des-
criptio sanctuarii Lateranensis, de la lin du xi* siè-

cle, contenait déjà le passage de Jean Diacre svir les

vingt-huit prêtres titulaires des principales églises de
Rome. Ceux-ci en vinrent peu à jieu à exercer sur
les églises voisines une sorte de juridiction épiscopale.

Distribués en quatre catégories, ils dépendaient
directement des quatre grandes églises patriarcales

et, par leur intermédiaire, ils se rattachaient tous à

la basilique de Latran, la Mater et magistra oianium
Ecclesiarum, le cardo totius iirbis et orbis. Comme
les diacres dont il a été question, ils étaient dits car-

dinaux, cardinales. Ils sont devenus nos cardinaux-
prêtres.

Ajoutons qu'aux réunions du presbytère romain
on vit fréquemment, dès les premiers temps, se mêler
les évêques étrangers qui se trouA'aient par hasard
à Rome, amenés par le désir soit de rendre leurs

tlevoirs au successeur de Pierre, soit de recourir à sa

direction suprême. Les sources historiques mention-
nent clairement le cas déjà sous le pontificat dç saint

Corneille (261-253). Bientôt la coutume s'introduisit

d'inviter à ces assemblées les évêques des cités les

plus voisines. Leur présence, ajoutée à celle des prê-
tres et des diacres url)ains, finit par constituer dans
la ville des papes une sorte de petit concile plus ou
moins permanent, une manière de tî^koSî; jvô/;/»!^?!/.,

analogue à l'organisme connu et fonctionnant sous
ce nom à Constantinople. De là à ranger les évêques
« suburbicaires » au nombre des conseillers ordinai-

res du pontife suprême, à en faire des membres de
son sénat, des cardina ux-éi-èques , il n'y avait qu'un
pas, et, avec le temps, ce pas fut accompli.

III. Situation spéciale des carihnaux romains. —
De la similitude d'origine et de ce que le nom de car-

dinal a été, à une certaine époque, attribué égale-

ment au haut clergé romain et au liant clergé des
autres villes, on aurait tort de conclure, comme l'a

l'ait MuRATORi, qu'à ce nom répondaient, dans l'un et

l'autre cas, des prérogatives identiques. Si pareille

déduction était fondée, il faudrait retendre bien

au delà de ces limites, puisque, ainsi que nous l'avons

constaté, même des églises rurales, du moins avant
le VIII' siècle, avaient leurs clerici cardinales. D'ail-

leurs, l'appellation de pape se donnait jadis indis-

tinctement à tous les évêques, et il n'est jamais venu
à l'esprit d'aucun catJiolique de les mettre tous, pour

cette raison, sur le même rang. Ainsi en va-t-il du
nom de cardinal : il était d'abord générique, indéter-

miné, n'impliquant nul rôle précis, nulle obligation

ou puissance uniforme; sa valeur exacte se détermi-

nait suivant les circonstances. Les cardinaux d'un

diocèse particulier autre que celui de Rome n'ont

jamais pu recevoir de leur évê(iue et partager avec

lui qu'un pouvoir renfermé dans les bornes de ce

diocèse; mais les dignitaires associés par le souve-

rain pontife à l'administration des aflaires qui lui

incombent acquirent par là même, naturellement et
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nécessairement, un certain pouvoir et une influence

s'exerçant sur l'Eglise entière. Cette situation se tra-

duisit en fait dès le m' siècle. Pendant la vacance du
siège apostolique qui suivit la mort de saint Fabien
et qui ne dura pas moins d'un an, nous vojons les

prêtres et les diacres de Rome adresser à saint Cy-

prien et au clergé de Carlhage plusieurs lettres

(cf. DucHESNE, Hist. ancienne de l'Eglise, 3' éd., t. I,

p. 4oo)> parmi lesquelles une surtout très importante
et très significative. Celle-ci avait trait aune f[uestion

alors vivement débattue, au mode et aux conditions

de la réconciliation des apostats ou tombés. Elle fut,

selon le témoignage de saint Cyprien {Epist. lv, 5,

P.L., t. IV), « envoyée dans tout l'univers et portée à

la connaissance de tous les fidèles et de toutes les

Eglises ». L'illustre évèque de Carthage. dans sa

réponse, rend un éclatant hommage à l'autorité du
clergé romain, et il se montre aussi heureux que
reconnaissant de pouvoir s'y appuyer pour justifier

sa ligne de conduite à l'égard des lapsi.

IV. Composition et oRGANiSATio.v DU sacré collègi;.

— On peut déjà comprendre en quel sens et avec
quelles restrictions il faut entendre ce que quelques
auteurs disent de l'institution récente du cardinalat

romain. Ce qui est rigoureusement vrai, c'est que le

corps des cardinaux a subi des modifications succes-

sives dans le nombre et la qualité de ses membres,
ainsi que dans ses attributions et ses pouvoirs.
Nous avons montré comment le presbytère romain

acquit insensiblement ce caractère tout particulier

de réunir dans son sein des évèques à côté des prê-

tres de second rang et des diacres. C'étaient les sept

évêques « suburbicaires », c'est-à-dire les é^êques des
sept diocèses les plus rapprochés de Rome : Ostie,

Albano, Porto, Siha Candida ou Sainte-Rufine,

Sabine, Préneste (Palestrina) et Tusculum ou Frascati.

Il leur appartenait d'accomplir certaines fonctions

ou solennités épiscopales à la place et au nom du
pontife suprême. Une ordonnance d'Etienne III, en

76g, les suppose chargés à tour de rôle et par semai-
nes du service divin dans la basilique de Latran. A
propos d'ETiEXXE III, le Liber ponlificalis, édil.

Duchesne, t. I, p. 4^8, dit : Hic statuit ut omni die

dominico a septem episcopis cardinalihiis hebdoma-
dariis, qui in ecclesia Sah'atoris obsen-ani inissar-um

solemniu, super altare B. Pétri celebraretitr et Gloria
in e.rcelsis Deo ediceretur. C'est la plus ancienne
mention expresse des sept cardinaux-évèques que
nous connaissions. Calixte II, en réunissant le dio-

cèse de Sainte-Rufine à celui de Porto, réduisit à six

les sièges suburbicaires et, par conséquent, les car-

dinaux-évêques. Ce nombre fut maintenu par Sixte-
Quint, qui ramena, de plus, définitivement celui des
cardinaux-diacres à quatorze et celui des cardinaux-
prêtres à cinquante. Le collège cardinalice comprend
donc en droit, depuis lors, soixante-dix membres;
mais les cadres sont rarement pleins. L'influence et

la considération exceptionnelles dont il jouit dans
l'Eglise datent de plus haut; elle sont dues surtout
au droit d'élire le pontife romain, qu'il détient comme
élément absolument prépondérant depuis le décret
d'un concile romain sous Nicolas II, en 1069, et

comme facteur unique, à l'exclusion du clergé infé-

rieur et du peuple, en vertu d'un canon du IIP concile
œcuménique de Latran (1179).

Les trois catégories ou classes de cardinaux-
évèques, cardinaux-prêtres et cardinaux -diacres
ne sont point fondées sur le pouvoir d'ordre,
comme leur nom pourrait le faire croire; elles dépen-
dent uniquement du titre ecclésiastique assigné
à chaque élu au moment de sa promotion. Leur
ensemble constitue le Sacré Collège, sorte de corps

moral dont l'organisation interne est assez ana-
logue à celle d'un chapitre canonial. A sa tête se
trouAC un doyen, qui préside les assemblées collé-

giales et a qualité en général pour représenter le col-

lège. C'est régulièrement le cardinal-éA'êque le plus
ancien et le titulaire du siège suburbicaii-e d'Ostie.

En cette dernière qualité, il a l'honneur de donner
la consécration épiscopale à un pape élu qui ne serait

pas encore évèque. A côté du cardinal doyen, il y a
le cardinal caniérier. Désigné annuellement par ses

collègues, il est chargé de l'administration et de la

répartition des revenus communs.

V. Devoirs et prérogatives des cardinaux. — Les
principaux droits et devoirs des cardinaux se peuvent
résumer dans cette aflîrmation : leur mission habi-
tuelle est d'assister le pape de leurs conseils et de lui

prêter aide sous toute autre forme pour le gouverne-
ment de l'Eglise. Aussi bien la législation canonique
statue qu'ils auront toujours libre accès auprès de
lui. Pour la même raison, la plupart résident et sont
tenus de résidera Rome, les cardinaux-évèques étant
dispensés de la résidence auprès de leurs églises.

Font exception à cette règle les cardinaux qui sont
évêques de diocèses étrangers à l'Italie ou situés en
Italie, mais éloignés de la Ville éternelle.

Le pape a le droit de demander, d'exiger même,
en toute circonstance, l'avis des cardinaux, mais il

n'est jamais lié par leur réponse; lui seul reste juge
des conditions dans lesquelles il doit suivre l'avis

exprimé. Dans l'intérêt et pour la sauvegarde de l'au-

torité suprême, il est défendu aux membres du sacré
collège de se réunir en vue soit de délibérer ensem-
ble soit de célébrer ensemble une solennité religieuse,

sans y avoir été invités ou autorisés par le chef de
l'Eglise.

A la mort d'un pape, c'est aux cardinaux exclusi-

vement qu'il appartient de choisir son successeur,

avec cette restriction que ceux-là ne sauraient pren-
dre part au conclave, qui n'auraient pas encore reçu
le diaconat. Pendant l'interrègne, le sacré collège, à
la difl'érence des chapitres des cathédrales, n'est pas
investi de la juridiction intégrale du pontife défunt;
car la primauté n'a pas été promise à un corps moral,
mais seulement à Pierre et à ceux à qui son siège est

dévolu après lui. L'asseml)lée des cardinaux ne peut
donc rien innover dans la forme du gouvernement
ecclésiastique, ni édicter des lois universelles, ni

déroger aux saints canons, ni s'ingérer dans des afl'ai-

res épineuses, ni conférer des bénéfices, ni modifier
des décisions ou des mesures prises antérieui'ement.

Elle doit se borner à parer aux dangers iiuminents
qui menaceraient l'Eglise et à défendre, au besoin,

le domaine temporel du Saint-Siège. Il faut que toute

sa sollicitude et toute son activité se portent, se con-

centrent sur un seul objet : hâter l'élection d'un nou-
veau pontife. Voilà pourquoi ceux d'entre les cardi-

naux qui sont chargés de fonctions personnelles non
éteintes par la mort du pape, les évèques suburbi-
caires, par exemple, le cardinal-vicaire, le grand
pénitencier, les préfets et membres des diverses con-

grégations, ou sont momentanément exemptés de ces

obligations particulières, ou sont tenus d'y pourvoir
par les suppléants que le droit détermine.
En temps ordinaire, c'est principalement dans les

consistoires et les congrégations que les cardinaux
prêtent leur concours habituel au souverain pontife.

Les consistoires, c'est-à-dire les réunions générales

des cardinaux présents à Rome, se renouvelaient
jadis deux ou trois fois par semaine, et l'on y traitait

presque toutes les affaires importantes; ils sont deve-

nus beaucoup plus rares et ne se tiennent qu'à des

interAalIes irréguliers. Ils sont publics ou secrets.
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Aux premiers assistent, outre les membres du sacré

collège, d'autres prélats et des représentants des

princes sécidiers; le pape préside en personne. C'est

dans ces assemblées très solennelles qu'on promul-
gue, s'il y a lieu, les décisions prises en consistoire

secret. Elles peuvent aussi avoir pour objet ou occa-

sion une canonisation, la réception d'un ambassa-
deur, le retour d'un légat a lateve. Les cardinaux
seuls sont admis aux autres consistoires, et en cas

d'empêchement du pape, c'est le doyen du sacré col-

lège qui dirige les débats. On y discute la création

de nouveaux cardinaux, les nominations, confirma-

tions, translations, renonciations et dépositions

d'évéques, la désignation de coadjuteurs, la conces-

sion du pallium ou d'autres faveurs importantes,
rérection, la délimitation, l'union et la division des
diocèses, les approliations des ordi*es religieux, en
un mot, toutes les causes qui intéressent grandement
l'Eglise et qu'on appelle conslstoriale.f. Les cardinaux
n'ont que voix consultative. Quel que soit du reste

leur avis, il ne leur est pas loisible d'en refuser la

manifestation au Saint-Père.

Mais les affaires ecclésiastiques sont trop nom-
breuses et trop variées, pour qu'il soit possible de les

régler toutes dans des consistoires. On a senti depuis
longtemps la nécessité de diviser une lâche si ardue
et si conqilicjuée. Voilà pourquoi on a établi des con-

grégations, des tribunaux et des offices particuliers,

en assignant à chacun de ces groupes un département
propre. On comptait naguère jusqu'à douze congré-

gations et au delà. La constitution Sapienti consilio,

édictée par Pie X le 29 juin 1908, ne maintient que onze
congrégations proprement dites, outre les trois tribu-

naux de la Sacrée Péiiifencerie, delà Bute, delà Signa-

ture apostolifjue, et les cinq offices ou bureaux de la

Chancellerie apostolique, de la Daterie aposiolicjue,

de la Chambre apostolique, de la Secrétairerie apos-
tolique et de la Secrétairerie des brefs. Tous ces corps,

la congrégation du Saint-Olficc exceptée, sont sous
la présidence et la direction d'un cardinal, et c'est

aussi dans le collège des cardinaux que sont pris les

membres proprement dits des congrégations, j'en-

tends ceux qui ont voix délibérative.

A la dignité et aux fonctions essentielles du cardi-

nalat se rattachent ses privilèges juridiques ou hono-
rifiques et ses insignes extérieurs. C'est au xiii« siè-

cle que les cardinaux commencèrent à prendre le pas
sur tous les autres dignitaires ecclésiastiques, même
srr les archevêques, les primats et les patriarches.
Cette préséance a été officiellement reconnue et rati-

fiée par EuGiïxE III et par Léon X. Innocent IV assi-

gna le chapeau rouge, comme marque distinctive,

aux cardinaux pris dans le sein du clergé séculier,

et Grkgoiri; XIII généralisa la mesiu'c. L'usage du
manteau de pourpre est d'introduction postérieure;
il a été, croit-on ,décrété par Paul II. Enfin, Ukbain VIII,

en i63o, vovdut que les cardinaux fussent appelés
Eminences ou Enii/ientissiines Seigneurs,
Au point de vue des relations sociales et politiques,

il est entendu que les cardinaux sont sur le même
rang et qu'ils reçoivent les mêmes honneurs que les

princes non souverains. Dans l'ordre des choses ecclé-

siastiques, nombreuses sont les prérogatives qui leur

ont été octroyées. Lors même qu'ils ne seraient pas
évêques, ils ont droit de séance et de Aote dans les

conciles œcuméni(pies, et ils sont en outre appelés,
depuis le xiii' siècle, à émettre leur avis les premiers.
Un cardinal-prêtre ou un cardinal-diacre revêtu du
caractère sacerdotal peut toujours conférer la ton-
sure et les ordres mineurs à ses familiers, ainsi (ju'aux
personnes remplissant une fonction dans son église.

Tous jouis.scnt d'une inviolal)ilité à laquelle on ne
saurait porter atteinte sans commettre un crime de

lèse-majesté et encourir l'excommunication. Eux-
mêmes ne sont justiciables que du pape et n'encou-
rent que les censures qui ont été décrétées ou commi-
nées avec mention expresse d'eux. Ils participent à
tous les privilèges des évêques.

VI. Utilité du cardinalat. — Cn conçoit suffi-

samment, par ce que nous avons dit des devoirs inhé-
rents au cardinalat, le rôle capital des cardinaux dans
l'Eglise, le concours multiforme et très efficace que
le premier pasteur en attend et en reçoit, bref, l'uti-

lité de leur institution. Ajoutez que la création des
cardinaux choisis parmi le clergé des différentes

nations établit des liens plus étroits entre elles et le

centre de la catholicité, et assure au Saint-Père un
précieux et légitime moyen d'influence sur les gou-
vernements. Chacun de ceux-ci tient avec raison à
être représenté au sein du sacré collège par un ou
plusieurs de ses sujets. Sans doute, c'est au pape
seul qu'il appartient de créer de nouveaux cardinaux,
après avoir demandé, s'il le juge à propos^ l'avis des
anciens ; mais il le fait parfois à la prière et sur la

présentation des princes ou des Etats catholiques.

Ceci a lieu surtout pour les cardinaux de curie, qui
représentent et ont charge de défendre auprès du
Saint-Siège les intérêts de telle ou telle nation en
particulier. Quatre pays spécialement peuvent, en
Aerlu d'une coutume plusieurs fois séculaire, obtenir

un cardinal de curie : c'est l'Autriche, la France,
l'Espagne et le Portugal. Mais il est clair qu'actuel-

lement la France, par la dénonciation brutale du
Concordat de 1802, a renoncé à l'exercice de ce pri-

vilège.

Les cardinaux sont les princes de l'Eglise, sa plus

haute noblesse. Leurs fonctions propres, cjui en font

les organes directs et comme les représentants-nés

du pontife suprême, le rang qu'en conséquence ils

tiennent dans la hiérarchie ecclésiastique, immédia-
tement au-dessous de lui, le respect de leur dignité

dont l'éclat rejaillit sur le Siège apostolique, les re-

lations indispensables qu'ils ont ou iieuvent aA'oir

avec les ijrinces séculiers, dont ils sont réputés les

égaux, les mettent dans la nécessité de s'entourer

d'un certain apparat ; il ne leur est pas permis en
principe de se départir d'un train convenable. On
aurait tort de considérer comme un luxe superflu ce

qui, exigé par les conventions et les bienséances

sociales, contribue en définitive au prestige et à l'in-

fluence bienfaisante de la religion. Depuis que Rome
a dû subir l'invasion du Piémont, les cardinaux qui

y résident paraissent beaucoup moins en public et

font en un sens moins grande figure qu'auparavant;
force leur a été de diminuer leur état considérable-

ment. Mais cette diminution, qui prive le Saint-Siège

d'un relief aussi légitime (jue favorable au rayonne-
ment de son action religieuse, n'est qu'un des maux
nombreux que l'invasion a causés à l'Eglise de Dieu.

VIL Erreurs et objections diverses. — Nous re-

lèverons d'abord, concernant l'origine du cardinalat,

deux erreurs diamétralement opposées. On a cher-

ché cette origine et trop haut et trop bas.

Quelques gallicans semblent avoir considéré la

dignité cardinalice comme une institution de droit

strictement divin. Gerson a écrit qu'elle fait partie

de la hiérarcliie établie par Jésus-Christ. Au concile

de Constance, Pieruk d'Ailly aflirmait que si, du
temps de saint Pierre, le titre de cardinal était in-

connu, la chose du moins existait déjà : « Les Apô-
tres, disait-il, ont été cardinaux avant d'être évêques,

cardinaux de Home lorstpi'ils n'étaient pas encore

cardinaux de l'univers : prias cardinales L'rbis quant

orbis. Le sacré collège cardinalice succède au sénat
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apostolique », en tant que les Apôtres remplissaient

auprès de saint Pierre le rôle de conseillers et de
coadjuteurs que les cardinaux remplissent mainte-

nant auprès du pape. Vers la même époque, l'Univer-

sité de Prague exigeait de tous ses gradués qu'ils re-

connussent dans les cardinaux les successeurs des

Apôtres. — Pas n'est besoin de longues réflexions

pour démêler dans ces assertions la part du vrai

et du faux. L'histoire atteste, comme la tliéologie

catholique enseigne, que ceux des pouvoirs de l'apos-

tolat qui étaient ordinaires, c'est-à-dire inhérents à

la hiérarchie ecclésiastique, se sont perpétués dans
l'épiscopat, et non point sous une autre forme. Rien
n'empêche de rattacher, si l'on veut, ou, mieux, de
comparer le corps des cardinaxix au corps des Apô-
tres; néanmoins, suivant toutes les données liistori-

ques et traditionnelles, le premier est, non pas l'hé-

ritier, la continuation proprement dite, mais une
imitation partielle du second ; entre les deux il y a
analogie, non identité juridique. Encore l'analogie se

borne-t-elle au concours apporté de part et d'autre

au chef de l'Eglise par le groupe qui l'entoure; le

droit, si important et si caractéristique, qui concerne
l'élection du pape, reste en dehors du point de com-
paraison. C'est en ce sens, assurément, qu'EuGÈXE IV,

dans sa constitution A'un mediocri^ affirme que l'of-

fice des cardinaux est, par ses commencements, con-

temporain du bienheureux Pierre. C'est une ressem-
blance du même genre que Sixte-Quixt a en vue et

fju'il applique à la situation des Apôtres par rapport

au divin Maître, lorsqu'il écrit, constit. Postquam
{eriis : « Les cardinaux de la sainte Eglise romaine
représentent les Apôtres servant le Christ notre
Sauveur durant sa prédication du royaume de Dieu
et son accomplissement des mystères du salut de l'hu-

manité. » Autrement, il faudrait admettre non seule-

ment que l'institution des cardinaux est aussi ancienne
que l'Eglise, mais qu'elle lui est antérieure, puisque
l'Eglise et sa hiérarchie visibles n'ont été véritable-

ment établies qu'après la résiu-reclion du Christ.

Les presbytériens et des jansénistes ont avancé
une théorie qui va à rencontre de la précédente en

se jetant dans l'excès contraire. D'après eux, les

cardinaux seraient purement et simplement les suc-

cesseiu's des curés, et leur situation actuelle se pré-

senterait comme le produit de l'ambition et des empié-
tements successifs des officiers de la cour romaine.
— Il suffirait, pour réfuter cette thèse, de rappeler
ce qui a été dit plus haut de la signification et de
l'emploi primitifs du nom de cardinal. Il en résulte,

en effet, que les ministres ainsi qualifiés se rencon-
traient d'abord dans toutes les églises, tant urbaines
que rurales, tandis qu'il est généralement admis que
les villes, sauf peut-être Rome et Alexandrie, n'ont
pas été dotées du régime paroissial avant l'an looo.

Notre observation ne perdrait évidemment rien de
sa force, au contraire, si l'on voulait prétendre, avec
le savant Phillips, que les cardinaux n'ont jamais
existé que dans les villes. Mais, sans aller jusque-là,

nous devons bien convenir, sur la foi des monuments,
qu'au viii' siècle l'antique dénomination était res-

treinte, dans son application, au clergé des églises

cathédrales. On en serait donc venu, à une certaine
époque, à réserver le nom propre des curés aux seuls

lieux où il n'y avait ni curés ni paroisses! Qui admet-
tra la vraisemblance d'un pareil processus? Pourtant
le fait et la date de la restriction indiquée nous sont
garantis par des témoignages d'une clarté parfaite.

En voici quelques-uns. Le pape Zacharie, dans une
lettre de 'j/\S ii Pépin le Bref, parle d'un canon du
concile de Néocésarée, qu'il résume ainsi : De pres-
byteris agrorum, qiiam obedientiam debeant exlii-

bere episcopis et presbyteris cardinalibus. P. L.,

t. LXXXIX,col.933; 3aifé,Begesfa pontificum,n. 22'J7.
Au siècle suivant, le diacre Jean (l'ancien), Vie de
saint Grégoire le Grand, l. III, n. ii, P. L., t. LXXV,
col. i35, écrit : /tem cardinales violenter in parochiis
ordinatos forensibus in pristinum cardinem Gregorius
reyocahnt. Dans un diplôme de Gauzelin de Padoue,
qui porte la date de q'jS, nous lisons : Dum Domi-
nas Adilbertns, Patas-iensis Ecclesiae episcopus, resi-

deret in cathedra siii episcopii, in donio S. Mariae
matris ecclesiae, convocata sacerdotum, levitaruni,

reliqiioriinique caterva, tum ex cardine urbis ejusdem
quamqiie ex singulis plebibus in synodali conventn.
Ces textes et d'autres semblables établissent une
opposition entre le clergé des campagnes, presbyteri
agrorum, parochi forenses, plehani, et le clergé de la

cité épiscopale, celui-ci seul continuant, par certains

de ses membres, la lignée des presbyteri cardinales.

Qu'un changement de ce genre se soit produit dans
le langage canonique, c'est chose cjiii se comprend,
si. la synonymie de cardinalis et de incardinatus
admise, on considère que les ecclésiastiques de l'en-

tourage de l'évèque étaient, par suite de leur situa-

tion plus élevée, moins sujets à déplacement; mais
elle ne se comprendrait pas si l'épithète de cardina-
lis avait été antérieurement propre aux curés.

L'élévation progressive des cardinaux romains
s'explique tout naturellement sans qu'il soit besoin
de faire intervenir comme facteur décisif des vues
ambitieuses et intéressées. L'évolution historique de
la puissance du souverain pontife ne pouvait man-
fjuer d'entraîner un mouvement parallèle d'ascen-

sion pour ses conseillers ordinaires. Nous avons vu
comment, partiellement d'abord, par Nicolas II,

puis plus complètement, par le IIP concile œcumé-
nique de Latran, le droit d'élire le pape leur fut ré-

servé. De là évidemment, pour eux, une nouvelle
cause d'accroissement d'influence. Du reste, rien de
mieux justifié historicjuement et juridiquement, rien

de plus conforme à l'analogie de la discipline ecclé-

siastique que l'attribution de ce droit. De même que,

dans la plupart des diocèses, après la querelle des
investitures, la participation du peuple et du clergé

inférieur au choix de l'évèque dut être écartée, tandis
que la législation des Décrétales, notamment au
II'' concile de Latran (i 189), posait comme règle l'é-

lection par le haut clergé, c'est-à-dire, le plus souvent,
par le chapitre de la cathédrale (cf. ^^'ER^•z, Jus
Décréta linm, t. II, p. 891), de même pour Rome. Une
différence pourtant est à signaler ici : c'est que le

corps électoral, romain par sa fonction et sa dignité,

représente en réalité, grâce à ses membres originaires

de divers pays, l'Eglise entière; et ceci encore est

très rationnel, puisque ce n'est pas pour un seul dio-

cèse, mais pour toute l'Eglise qu'il s'agit d'élire un
pasteur. Ajoutons qu'à Rome, comme ailleurs, plus
qu'ailleurs, l'exclusion de l'élément populaire, au xi"

et au xii« siècles, s'imposait, à raison des factions,

des troubles, des schismes même et des antipapes,

dont son intervention avait été la cause ou l'occa-

sion, et qui tendaient alors à passer à l'état de mal
chronique.

• On a reproché spécialement aux cardinaux de s'être

arrogé, même pour ceux d'entre eux qui ne sont pas
évêques, la préséance sur tous les évêques et arche-

A'êques étrangers à letir collège. Mais ce point encore
est une conséquence de leur union perpétuelle et in-

time aA'cc le Saint-Siège. En vertu de cette union, les

cardinaux devaient apparaître et sont apparus dans
l'Eglise comme les ministres du pape, bien plus, comme
une représentation, une sorte de dédoublement de la

personne du pontife. Or c'est une règle, admise aussi

dans l'ordre civil, qu'à celui qui représente un prince

on accorde les mêmes honneurs et les mêmes pré-
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séances qu'au prince dont il tient la place. Il est vrai

que les cardinaux-prêtres et les cardinaux-diacres

sont, comme tels, pour ie pouvoir d'ordre, inférieurs

aux évêques ; c'est ce qui a fait dire parfois que leurs

prérof^atives renversent et détruisent la hiérarchie.

Le savant Thomassin a rencontré cette objection, et

il y répond que ce n'est pas de l'ordre que dépend
la préséance, mais plutôt de la juridiction; les archi-

diacres, dit-il, qui jadis ne recevaient généralement
que le diaconat, précédaient cependant les prêtres,

parce qu'ils étaient les ministres immédiats de l'évè-

que. Et n'est-ce pas par application d'un principe ana-

logue qu'un simple prêtre, dûment promu à un siège

épiscopal, a le pas, déjà avant sa consécration, sur

tous les dig'nitaires et fonctionnaires ecclésiastiques

du diocèse?
Pour comprendre enfin la participation des cardi-

naux non revêtus du caractère épiscopal aux délibé-

rations et aux votes d'un concile œcuménique, il est

indispensable d'avoir présente à l'esprit la doctrine

catholique sur le caractère de la primauté romaine,
d'une part, et des conciles, tant universels que par-

ticuliers, d'autre part. Nul concile n'est jamais abso-

lument nécessaire. Quand le pape, librement, pour
mieux assurer la réalisation du bien 6u combattre
plus eflicacement les abus pratiques et les nouveau-
lés doctrinales, réunit des conciles, rien ne lui inter-

dit de poser à leur réunion, à leurs débats et à leurs

décisions, telles conditions et telles limites qu'il juge
convenables. Ce serait une erreur capitale de voir

dans un concile, fùt-il œcuménique par la convoca-
tion, le nombre et la qualité de ses membres, quel-

que chose comme le parlement d'une république ou
d'une monarchie constitutionnelle; il ne saurait

même être comparé à ces assemblées législatives qui,

libéralement octroyées sous un régime de monarchie
absolue, peuvent toujours, en droit strict, être dis-

soutes et congédiées par celui qui les a établies. Si

légitime et si étendu que soit son pouvoir, un souverain
temporel ne le tient point de Dieu seul; la forme
du gouvernement et la désignation du dépositaire de
la puissance gomernementale supposent une inter-

vention du peuple. Mais le pouvoir du pape est non
seulement la plénitude du pouvoir ecclésiastique, il

est tel de droit divin positif et immédiat. Le succes-

seur de Pierre est, en vertu dece droit divin, la seule
tète nécessaire à la vie et à l'activité essentielle du
corps de l'Eglise universelle; les autres évêques, bien
que l'épiscopat existe lui aussi de droit divin, ne
sont pasteurs que de diocèses particuliers; ils ne
peuvent donc intervenir directement dans le gouver-
nement ou l'enseignement dogmatique de toute l'Eglise

que par association avec le pape. Celui-ci, libre de
donner ou de ne donner pas à cette association la

forme spéciale qu'elle revêt dans un concile, ne fait

proprement tort à personne quand il y accorde une
place et une part active à quelques-uns de ses con-
seillers. Au pointde vue des principes donc, au point
de vue du droit constitutif de l'Eglise, la conduite
des pontifes romains est inattaquable. Et qu'on ne
dise pas que, cette pratique admise, un concile ne
sera plus une image fidèle et l'expression de l'Eglise

enseignante. Les cardinaux n'ayant pas reçu la plé-
nitude de l'ordre n'ont jamais été qu'une fraction
très petite, une quantité presque négligeable dans
l'ensemble d'un concile œcvmiénique. Celte observa-
lion a aujourd'hui plus de force (|ue jamais; car, on
le sait, en dépit des qualifications historiques et ofTi-

cielles de caidiiiaux-prrtres et cardinaux-diacres,
presque tous les cardinaux sont en réalité évêques.
Tout ceci, sans compter (jue l'oL-cuménicilé formelle
d'un concile, c'est-à-dire la valeur définitive et uni-
verselle de ses décrets, soit doctrinaux, soit discipli-

naires, dépend avant tout du concours y apporté par
le souvei-ain pontife. Je ne puis du reste que rappeler
ici ces vérités, dont l'importance est capitale dans la

question. Pour les détails, voir l'art. Conciles, ci-

dessus, col. G21 scqq.

Bibliographie. — Pour les principes théologiques,
cf. Palmieri, De Romano Pontifice, Prato, 1891, et

Franzelin, Thèses de Ecclesia Christi, Rome, 1887,
— Pour la pai'tie historique, outre plusieurs noms
cités dans le corps de l'article : Thomassin, Vêtus et

nos-a disciplina, part. I; Martigny. Dict. des anti-
quités chrétiennes, Paris, 1877, art. Titres; Phillips,
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Cardinaux. — Pour la partie canonique, les grands
canonistes en général, surtout Ferraris, Prompta
bibliotheca, Mont-Cassin, i845, art. Cardinales, et
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tit. XXXV.
J. FOUGET.

Des Congrégations romaines

I. — Des Congrégations romaines en général. —
I. Définition. — II. Division. — III. Histoire. —
IV. Constitution. — V. Autorité. — VI. Compé-
tence. — VII. Manière de procéder. — VIII. Valeur
juridique des divers actes ou décrets des Congréga-
tions (décrets disciplinaires).

II. — Congrégations spéciales. — I. Sacrée Congré-
gation du Saint-Office (ou de l'Inquisition) : Insti-

tution, Nature, Constitution, Compétence, Manière
de procéder. Valeur juridique de ses décrets doc-

trinaux. — II. Du Consistoire et de la Sacrée Con-
grégation consistoriale. — III. .S. Congrégation de
la discipline des Sacrements. — IV. -S. Congréga-
tion du Concile. — V. S. Congrégation des Reli-

gieux. — VI. S. Congrégation de la Propagande. —
VII. iS. Congrégation de l'Index. — VIII. ^^ Con-

grégation des Rites. — IX. .S. Congrégation céré-

moniale. — X. -S. Congrégation des affaires ecclé-

siastiques extraordinaires. — XI. S. Congrégation
des Etudes.

Appendice : Sacrées Congrégations supprimées.

Commission pour les Etudes bibliques. — Institu-

tion. — Nature. — Valeur de ses décisions.

I. Des Congrégations romaines en général. —
Les Congrégations sont des collèges de cardinaux,
institués par les Souverains Pontifes pour l'examen
et la décision des causes, des alTaires ecclésiastiques,

qui rentrent dans leurs attributions respectives.

Les unes sont ordinaires, les autres extraordi-

naires. Celles-là sont permanentes; celles-ci, créées en
vue d'un besoin sjiécial et transitoire, cessent d'exis-

ter dès que leur objet est rempli. C'est des premières
seulement que nous parlerons dans cet article.

Les unes sont indépendantes, principales, géné-

rales, les autres dépendantes, subsidiaires, particu-

lières. Celles-ci sont rattachées et subordonnéesàune
congrégation générale, principale; ce sont des con-

grégations annexes; telle, par exemple, la congréga-

tion spéciale ou section pour les affaires des Rites

orientaux, réunie à la Propagande; la Congrégation

de Lorette, jointe à celle du Concile.

Histoire. — Dans les premiers siècles, les causes

ecclésiastiques plus dilHcilcs, plus importantes, ma-
jeures, furent soumises au Saint-Siège. A raison de sa

juridiction suprême et universelle, le Souverain Pon-

tife aurait pu, à lui seul, les traiter. Pratiquement.



863 CURIE ROMAINE (CONGRÉGATIONS) 864

cependant, le Pape prenait le plus souvent lavis de
son presbytère, et même, si TalFaire était très grave,

réunissait un concile particulier. De ce fait, les sy-

nodes romains acquirent une grande autorité.

Toutefois, il faut l'avouer, ce mode d'administration

était précaire, difficile, et ne favorisait guère la

prompte expédition des affaires.

Or, à partir du douzième siècle, les conciles romains
devenaient plus rares, et les cardinaux commençaient
à avoir la prééminence sur les évêques et autres pré-

lats supérieurs. Aussi, rien d"étonnant à ce que le

collège stable et permanent des cardinaux ait été ap-

l)elé à prendre part de plus en plus au gouvernement
de l'Eglise. En effet, les affaires ecclésiastiques ar-

dues, plus graves, furent en partie discutées par le

collège entier des cardinaux, réunis en consistoire,

en partie confiées à des commissions de cardinaux,
établies spécialement et prosisoirement dans ce but.

On peut dire, à bon droit, que ces commissions
spéciales temporaires de cardinaux ont préparé la

Aoie aux congrégations proprement dites, qui furent
enfin instituées au seizième siècle.

L'hérésie luthérienne venait de faire son apparition.

Les papes jugèrent vite la gravité de la situation.

Paul III, pour mieux combattre l'erreur et en pré-

server les fidèles, institua la Congrégation du Saint-

Otrice ou de l'Inquisition. Cette tentative était heu-
reuse; mais elle restait isolée. Sixte-Quixt généralisa
cette manière de procéder, et par sa bulle Immensa,
du 22 janvier iSS^, institua quinze congrégations
de cardinaux, chargées de l'expédition des affaires

ecclésiastiques. Il divisait les matières entre elles,

et leur attribuait, pour les traiter, une auto-
rité ordinaire et convenable. Dans la suite. Clé-
ment VIII, Grégoire XV, Urbain VIII, Clément IX,

Pie VII, établirent d'autres congrégations. De même.
Pie IX, LÉON XIII et Pie X {Coiist. Romanis pontlfi-

cibiis du '^ décembre igoS; Quae in Ecclesiae, du
28 janvier igo^ ; Sacrae Congregafioni , du 26 mai 1906;
Sapienti Consilio, du 29 juin 1908), firent quelques
modifications, sans cependant changer substantielle-

ment la disciiiline ecclésiastique (voir Bétails sur
la fondation et la compétence ancienne des Congréga-
tions, dans G. Goyau, Le Vatican, 2^ partie, etc.;

Stremler, Bangen, card. de Luca, Lega, etc.).

Constitution. — La constitution des congrégations
est collégiale. Seuls, les cardinaux constituent la

congrégation proprement dite. Un d'entre eux rem-
plit la charge de préfet; le Souverain Pontife se la

réserve pour quelques congrégations. Le nombre des
cardinaux dont est composée chaque congrégation
n'a rien de bien fixe; il déiiend de la volonté du Pape.
Un secrétaire, nommé par le Pape, assiste le préfet,

et prépare les affaires à traiter. La plupart des con-
grégations ont leurs consultears et des employés su-

balternes. Les consulteurs émettent leur avis {<,>otum)

dans les questions plus difficiles; ils ont voix con-
sultative.

Les cardinaux, membres de la Congrégation, ont
A'ote délihératif, et ils doivent voter coUégialement,
c'est-à-dire que les décisions sont prises à la majorité
des voix. Pour qu'une décision soit valide, il faut
qu'il y ait au moins trois cardinaux présents, à moins
que le Souverain Pontife, par un induit spécial, n'ait

permis de trancher la question, même lorsqu'il n'y a
que deux cardinaux.

Autorité.— Les congrégations romaines constituent
autant d'organes officiels et permanents du Saint-
Siège, et procèdent au nom et par l'autorité du Pape
(cf. Santi-Leitner, 1. I, fit. 3i, n. 4'^, p. 3oi). Cepen-
dant, elles ont pouvoir ordinaire pour juger les

afîïdres de leur compétence (cf. Fagn.\n, in 2»™

part., 1. I. Décrétai., c. Cum olim, i4, De majoriiate
et Obedientia, fit. 33, n. 03, 64 sqq. ; Stremler, Des
congrégations romaines..., p. i5o sqq.). Ce sont elles

qui, de leur autorité propre, rendent les sentences ou
les décrets, dont elles sont, en conséquence, les au-
teurs juridiquement responsables. Chaque congréga-
tion, pour les affaires de son ressort, jouit d'un
pouvoir suprême, et tous les fidèles lui doivent obéis-

sance, sans en excepter les évêques, les primats ou
les patriarches. C'est pourquoi, de l'univers entier, on
peut toujours appeler d'une décision, ou mesure ex-

trajudiciaire, d'une autorité ecclésiastique quelconque,
à une congrégation romaine'. Bien plus, les congré-
gations ayant un pouvoir suprême, leurs sentences
ou décrets sont sans appel proprement dit, quoiqu'elles
aient coutume de consentir quelquefois elles-mêmes
à la revision d'une affaire, sur la demande des inté-

ressés. Elles accordent, dans ce cas, << le bénéfice d'une
nouvelle audience ».

Quand une sentence aura été publiée, la partie qui
succombe peut, dans les dix jours qui suivent, de-

mander une nouvelle audience. Il appartient au Car-
dinal Préfet, après avoir pris l'avis du Congresso-,
d'agréer ou de refuser la demande, selon les circons-

tances. Si au sujet d'une affaire, la Congrégation
ajoute cette clause : Amplius non proponatur, il n'est

plus loisible de demander le bénéfice d'une nouvelle
audience, ou du moins, pour l'obtenir, il faudrait le

consentement de toute la Congrégation (cf. Normae
peculiares, cap. iv, n. 10, Acta Ap. Sedis, p. 68,

I jan. 1909; Analecta eccl., p. 45o, noA\ 1908).

Cependant, Pie X le déclare formellement dans sa

Constitution Sapienti consilio, quelles que soient

l'autorité et la compétence des congrégations, il est

entendu qu'elles ne peuvent rien traiter de grave et

d'extraordinaire sans en avoir référé au Souverain ,

Pontife. Même observation pour les tribunaux et les

offices.

De plus, toutes les sentences de grâce ou de justice

doivent être approuvées par le Pape, à l'exception de
celles qui ont pour objet des affaires pour l'expédi-

tion desquelles les congrégations, tribunaux ou offi-

ces, ont reçu des facultés spéciales : excepté également
les sentences des tribunaux de la Rote et de la Signa-
ture apostolique, portées sur des matières de leur

compétence.

Compétence. — Pour éviter toute confusion, tout

retard, les affaires ont été réparties, selon leur na-
ture, entre les diverses congrégations. La compétence
de chaque congrégation s'étend donc au genre d'af-

faires qui lui a été attribué par le Somerain Pontife.

Avant la Constitution Sapienti de Pie X, une congré-

gation pouvait être compétente, pour une cause,

concurremment avec d'autres : c'était la compétence
cumulative. Ainsi, les causes relatives aux évêques,

aux religieux, étaient traitées soit par la Congrégation
des évêques et réguliers, soit assez fréquemment par
la Congrégation du Concile. Pie X a supprimé cet in-

convénient. Dorénavant, chaque congrégation est ex-

clusivement compétente pour les affaires de son
ressort. S'il y a un doute ou un conflit à ce sujet, il

sera tranché par la Congrégation consistoriale ; tou-

tefois, le Saint-Office résout lui-même les doutes rela-

tifs à sa compétence (cf. A'ormae peculiares, cap. v,

art. i,n.6, ^c/« Ap. Sedis, p. '^9; Anal, eccl., nov. 1908,

p. 452).

1. Désormais, s'il s'agit d'une sentence judiciaire portée

dans les formes canoniques strictes, l'appel, s'il a lieu, de- ,

vra se faire à la S. Rote (voir plus loin, tribunal de la

Rote).

2. Le Congresso se compose ordinairement du caudinal

préfet, du secrétaire, du sous-secrétaire et de l'auditeur

de la congrégation.
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Dans la discipline ancienne, cette répartition n'était

pas tellement rigoureuse, et il n'y avait pas entre les

attributions des différentes congrégations une ligne

de démarcation si profonde, qu'il n'y eût certaines

affaires qui fussent à la fois du ressort de plusieurs

congrégations. Dans ce cas, celle-là connaissait de

l'affaire, qui en avait été saisie la première. Pour ob-

vier à tous les inconvénients et empêcher que les

soUicitem's n'obtinssent d'une congrégation ce que
l'autre leur aurait refusé, le pape Innocent XI, par

sa Constitution Ut occurratur, du 4 juin 1693, avait

défendu expressément de recourir frauduleusement

à deux congrégations diverses, et annulait d'avance

toute grâce ou i*escrit ainsi obtenu. Cf. Stkemler, Des
congrégations..., p.5i3; Wernz, oj3. cit., t. II, n. 654;
Lega, ï)e judic, t. II, n. io5.

Par mesure de prudence, cette dernière loi est main-
tenue dans la discipline actuelle. Quoique la compé-
tence cumulative ait été abolie, et que les attributions

de chaque Office aient été nettement déterminées,

cependant, dans les cas particuliers, il peut y avoir

lieu à des doutes, ou des erreurs peuvent se produire.

C'est pourquoi en matière soit de grâce, soit dg jus-

tice, les parties, après s'être adressées à un Office, ne
peuvent d'elles-mêmes recourir pour la même cause
à un autre Office; pour transmettre l'affaire à un au-

tre Dicastère, il faut la permission de l'Ollice qui a
commencé de la traiter, ou un décret de la Congréga-
tion consisloriale.

Toute concession émanée d'un autre Office en con-

travention avec cette loi, est nulle de plein droit

(cf. yormae peculiaies, cap. i, n. 2, Acta Ap. Sedis,

p. Go, I jan. i20<^; Analecta eccl.,\). 448) nov. 1908).

Pour prévenir toute erreur ou tout retard, dans les

' recours au Saint-Siège, si la supplique est adressée à
1 la Rote, le Doyen et les deux plus anciens auditeurs,

si elle est adressée à une congrégation, le Congresso,
examinent l'affaire et décident si elle doit être traitée

I par voie administrative ou judiciaire, et, suivant les

cas, la cause est retenue ou envoj'ée au dicastère

compétent (cf. A'ormae peculiares, cap. i, n. 2, 3.

Acta Ap. Sedis, p. 61, i jan. 1909; Analecta eccl.,

p. 448, nov. 1908).

Si, après examen, un doute persiste, ou si l'une

des parties réclame auprès du Souverain Pontife
contre la solution du Congresso, par commission du
Pape lui-même, il appartiendra à la S. Congrégation
consistoriale d'étudier cette question de compétence
et de la trancher définitivement (S. C. Consistorialis;
Romana; Dubia de competentia judicandi et de jure
advocandi; ad m et iv, Acta Ap. Sedis, p. 5i5 sq.,

I juil. 1909).

En ce qui concerne la compétence des congrégations,

_{

le Saint-Office excepté, PieXa fait une autre réforme
très importante. Jusqu'ici, certaines congrégations
étaient en même temps de véritables tribunaux ; elles

avaient pleine autorité pour résoudre les questions
litigieuses et porter des sentences judiciaires obliga-
toires. De plus, elles étaient cours d'appel : on pou-
vait toujours en ai)pcler à une congrégation dune
sentence d'un tribunal quelconque dans le monde
entier.

Dans la nouvelle discipline, il n'en est plus ainsi.

^
Toute cause qui devra être traitée et jugée dans les

1 formes strictes d'un procès canonique, tous les appels
proprement dits, l)ref, toutes les affaires judiciaires
sont réservées aux tribunaux. Les congrégations ne
pourront connaître et décider d'une affaire que dans la
ligne disciplinaire, c'est-à-dire qu'elles traitent plutôt

Eles questions par voie administrative. Sans s'astrein-
dre à suivre dans leurs jugements ou sentences le

droit rigoureux, elles décident non ad apices juris,
mais ex aequo et bono. Voilà pourquoi elles clierchent

des moyens de conciliation, des solutions à l'amiable,

et parfois terminent une affaire difficile par des
mesures de prudence.
Dans l'expédition des affaires, il y a donc une

grande différence entre les congrégations et les tri-

bunaux. Lorsque le tribunal de la Rote, par exemple,
est saisi d'une affaire, il doit la traiter et la résou-

dre dans la forme juridique stricte (/m/7s ordineservato

et ad apices juris) ; tandis que les congrégations
visent plutôt, par leurs solutions équitables, l'utilité

plus ou moins générale de l'Eglise, de la vie religieuse,

de la discipline ecclésiastique *. Elles continuent
cependant à faire fonction de cours d'appel pour tout
jugement, toute décision qui n'est pas une sentence
judiciaire proprement dite.

On pourra donc recourir aux congrégations toutes

les fois que, à raison de la personne, de la nature
de la cause, le juge n'est pas tenu à suivre la forme
juridique stricte, ou lorsqu'on voudra en appeler"

d'une décision quelconque d'un Ordinaire, prise sans .

procédure judiciaire, ou encore lorsque les deuxpai--

ties peuvent et veulent céder de leur droit strict. La
Rote, au contraire, et, d'une manière générale, les

tribunaux proprement dits, sont incompétents pour
ces mêmes recours.

Cependant, lorsqu'une question a été soumise à
une congrégation et que les parties ont accepté, ou
au moins n'ont pas récusé cette manière de procéder

par voie administrative et disciplinaire, il ne leur est

plus permis d'exiger pour la même cause une action

strictement judiciaire. A plus forte raison, cela sera-

t-il défendu lorsque, après délibération, la Congré-
gation aura rendu sa décision. Néanmoins, la Con-
grégation peut toujours, à quelque moment que ce

soit de l'instance, renvoyer l'affaire aux juges ordi-

naires (cf. Norniae peculiares, cap. m, art. 11, n. 10,

Analecta eccl., p. 449» nov. 1908; Acta Ap. Sedis,

p. 65, I jan. 1909).

Manière de procéder. — Pour l'expédition des

affaires, on observe la procédure suivante :

1" Parmi les affaires de moindre importance, quel-

ques-unes sont claires, n'exigent aucune discussion

ou délibération préalable. Ces affaires sont expédiées

par des officiers ou employés de la secrétairerie, qui

rédigent un rescrit dans les formes voulues, lequel

rescrit devient autltentique, lorsqu'il est contresigné

par le secrétaire, le cardinal préfet, et muni du sceau

de la congrégation (furniiter).

2" Cependant, certaines affaires, sans être graves,

présentent des difficultés ; celles-ci sont remises au
Congresso. Ce Congresso se compose ordinairement

du cardinal préfet, du secrétaire, du sous-secrétaire

et de l'auditeur de la congrégation. Il se réunit une

ou deux fois par semaine. Régulièrement, on ne défi-

nit dans ces réunions hebdomadaires que les choses

de peu d'importance, on y donne les permissions

d'usage courant, et on prépare la matière qui doit

être soumise au travail de la Congrégation générale.

Si dans le cours d'une discussion, d'une délibération,

une affaire a paru grave, importante, elle est réser-

vée, et le secrétaire la présentera aux cardinaux, qui

la discuteront en séance plénière.
3'J Enfin, les causes graves, majeures, sont traitées

par les cardinaux eux-mêmes en assemblée plénière:

ce sont les séances ordinaires des congrégations, qui

ont lieu à peu près tous les mois (cf. Normae pecu-

1. C'est ce que le cardinal df. Luca, si expert en ces

matières, met bien en relief, lorsqu'il compare la conipe-

tenco du tribunal de la Rote avec les pouvoirs des tJon-

grég-ations romaines. (Dk Luca, op. cit., pari. 2, li'latio

romaiiae curiac forensis, Disc. 32, n. l et 2, p. 319; <[.

Mgr. Lega, op. cit., t. II,n. 98, p. 101 sq.)



867 CURIE ROMAINE (CONGRÉGATIONS) 868

l lares, cal», ii, n. i, 2,AnaIecta eccl., p. 448, nov. 1908;

Acta Ap. Sedis, p. 61 sq., i jan. 1909).

Dans les cas où la Congrégation peut expédier

l'aflaire en vertu de ses pouvoirs ordinaires, on met
dans le rescrit cette clause : Vigore fucultatum, ou

même simplement Vigore^ qui est le premier mot de

la phrase consacrée, à savoir : Vigore faciiltatum

qiiihus pollet S. Congregatio, conceditnr, etc.

S'il s'agit d'une question très grave ou d'affaires

pom* lesquelles il faut l'assentiment du Souverain

Pontife, le secrétaire ou même le cardinal préfet

soumet la délibération ou la décision des cardinaux

à l'approbation du Souverain Pontife, et dans les

rescrits, on ajoute la clause -.Ex aitdientia SSmi, etc.,

ou Facto verbo ciiin SSino. Cette dernière clause se

met surtout lorsqu'il s'agit d'une faveur ou d'une or-

donnance, pour lesquelles la S. Congrégation est

sûrement incompétente, ou du moins, n'est pas cei--

tainement compétente. Cette approbation du Souve-

rain Pontife prévient tout doute sur la compétence

de la S. Congrégation. S'agit-il, au contraire, d'un

cas de dispense exclusivement réservée au Souverain

Pontife, par exemple d'une dispense Pro inatrimonio

ruio et non consummato, la Congrégation traite toute

l'atTaire, et quand il y a lieu de concéder la dispense,

elle la demande au Pape, qui l'accorde. On met alors

la clause : « Consulendum SSmo pro dispensatione

in casit. »

4" Enfin, l'approbation du Souverain Pontife est

donnée in forma commiini, ou in forma specifica(}oii'

ci-dessous).

Valeur juridique de ces différents actes. — Comme
on le voit, une affaire peut être expédiée par le car-

dinal préfet, par le Congresso, ou par les cardinaux

réunis en assemblée plénière. Mais cet acte, quelle

qu'en soit la source immédiate, peut-il être dit un

acte de la Congrégation, peut-il être attribué à la

Congrégation ?

Voici la réponse que donne Mgr Lega à cette ques-

tion. Après avoir distingiié les affaires expédiées par

les officiers de la secrétairerie, le Congresso, et la

Congrégation plénière des cardinaux, il ajoute

{De judiciis, t. II, n. 96, p. 100) : soit dans le Congresso,

soit hors du Congresso, toutes les affaires sont réso-

lues et définies au nom et pai- l'autorité de la Con-

grégation, ou des cardinauxqui la constituent; c'est

pourquoi tous les actes contenant une réponse, une
solution, une décision, sont attribués à l'autorité de

la Congrégation, non du simple Congresso ou du
cardinal préfet. Cette solution nous i)arait juste.

On demande un privilège, une faveur à la Con-
grégation. L'affaire est expédiée i^r un oiricier infé-

rieur, qui a l'autorité suffisante pour la traiter, et cet

officier nous remet un rescrit contresigné par le

secrétaire et le cardinal préfet. Sans contredit, c'est

un acte de la Congrégation, une faveur accordée par

elle.

Une cause est proposée à la Congrégation. Le cas

est clair, et la solution ne fait pas de doute ; ce n'est

pas, d'ailleurs, une question bien importante. La
réponse, solution ou décision, est donnée par le Con-

gresso. Assurément, c'est une réponse de la Congré-

gation.

Enfin, c'est une cause grave, majeure; elle est trai-

tée, discutée, résolue en congrégation plénière des

cardinaux; c'est un acte de la Congrégation.

Toutefois, ces actes, quoique justement attribués

à la Congrégation, n'ont pas la même valeur. Le
Souverain Pontife écrit des bulles, des brefs, des ency-

cliques, des lettres à un prince, des lettres d'approba-

ion à un auteur pour ses ouvrages... : ce sont des

actes du Souverain Pontife, mais tous n'ont pas la

même autorité, parce que le Pape a différentes manières
de procéder. De même ici.

Quelle est donc exactement la valeur juridique de
chacun de ces actes?— 1° La question d'infaillibilité

ne se pose jamais, quand il s'agit d'un acte d'une
congrégation, quelle qu'elle soit, eût-elle pour prési-

dent ou préfet le Pape lui-même; nous disons, tant

qu'il s'agit d'un acte de la Congrégation. Le privilège

de l'infaillibilité n'appartient pas aux Congrégations.
(Voir ci-dessous, à propos de la valeur des décisions

doctrinales dvi Saint-Office.)

2° Les Congrégations ont pouvoir ordinaire pour
expédier les affaires de leur compétence.
y Les réponses, concessions, solutions, décisions

^

émanant du cardinal préfet ou du Congresso, sont
données par ^oie administrative ; le rescrit authen-
tique fait autorité pour celui qui le reçoit, et il faut

s'en tenir à la teneur du rescrit pour l'interprétation

du privilège, de la faveur.

4" Cependant, on peut toujours appeler d'unedéci-

sion ou d'un décret du Congresso à la Congrégation
plénière des cardinaux. Cet appel est extrajudiciaire,

puisque le Congresso traite toutes les affaires par voie

administrative.

C'est pourquoi il ne faut pas citer ces décisions du
Congresso comme des décrets ayant la même i^ortée,

la même valeur que les sentences judiciaires ou
décrets rendus par la Congrégation plénière des car-

dinaux, où toute l'atTaire est traitée dans les formes
juridicjues.

5^ Restent les décisions de la Congrégation plé-

nière des cardinaux, qui sont, par excellence, les

décisions de la Congrégation, parce qu'elles émanent
d'elle directement, et qu'elles ont une autorité spé-

ciale. Ce sont celles-là que les auteurs citent ou
doivent citer.

Quelle est leur valeur juridique? — Cette question

s'impose, parce que toutes ces décisions n'ont pas la

même portée.

Avant tout, il faut distinguer les décrets doctri-

naux ou dogmatiques, et les décrets disciplinaires.

Les premiers renferment les décisions par lesquelles

la S. Congrégation définit un point de doctrine

catholique, une question théorique relative à la foi

ou à la morale, ou condamne un liA^re comme conte-

nant des liropositions qu'elle qualifie d'erronées,

téméraires, hérétiques, etc. — Seule la Congrégation

du Saint-Office est compétente j)our rendre ces décrets.

Nous en parlons plus loin. Toutefois, en vertu du
Motu proprio « Praestantia » (18 nov. 1907), de Sa

Sainteté Pie X, la Commission biblique a vraiment

autorité pour porter des décisions sur les différentes

questions afférentes aux choses bibliques, soit sur les

doctrines elles-mêmes, soit sur les faits relatifs aux
doctrines. Voir ci-dessous, col. 892. Comm. biblique.

Les seconds comprennent les autres décisions de

la S. Congrégation.
En effet, avec les décisions doctrinales, le Saint-

Oflice porte aussi des décrets disciplinaires ; et ceux-ci

sont de beaucoup les plus nombreux et les plus fré-

quents, parce que la plupart des affaires soumises à

la Congrégation sont d'ordre pratique, regardent

plutôt la discipline ecclésiastique.

Les décrets par lesquels la S. Congrégation de

l'Index condamne et prohibe un livre sont simple-

ment disciplinaires. Elle ne définit jamais un point

de doctrine; elle ne déclare pas authentiquement

qu'une proposition doit être admise ou rejetée, etc.;

elle peut motiver sa sentence par des considérants

d'ordre doctrinal; mais la sentence elle-même est

purement disciplinaire et non dogmatique. Et, d'une
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manière générale, les décrets édictés par les autres

congrégations sont purement disciplinaires.

Nous ne parlons ici que des décrets disciplinaires.

Une division est à signaler.

!« Décrets formellement généraux. — Les décrets

des congrégations sont formellement généruu.v ou
uni\'ersels, quand ils sont adressés à l'Eglise tout

entière. Si le décret est intitulé : Décret général:

ou s'il y a cette formule L'rbis et Orbis; ou s'il

contient la clause suivante ou une autre analogue :

ce décret doit être gardé partout, dans toutes les

Eglises, etc., c'est signe qu'il s'agit d'un décret for-

mellement général. Pratiquement, de semblables
décrets sont rendus par la sacrée congrégation, en

vertu d'un mandat spécial du Pape, ou ne sont jamais
publiés avant que le Pape, expressément consulté,

les ait approuvés (cf. Werxz, t. I, not. 62, p. 178;

Santi-Leitxer, 1. I, tit. 3i, n. 47> P- Soa; Bocix, De
Ciiria romana, p. 358).

2'^ Décrets formellement particuliers. — Mais les

décrets disciplinaires peuvent régler des questions
spéciales, des affaires qui regardent cp^ielques person-
nes en particulier : telles sont les sentences portées

pour terminer un différend... etc. Ces décrets sont

dits formellement particuliers.

3° Décrets formellement particuliers et équivalem-
ment universels. — Il y a cependant des décrets qui

sont formellement particuliers, mais équivalemment
généraux. C'est-à-dire, ces décrets sont adressés à

des particuliers, mai? ils règlent une question d'or-

dre général qui regarde toute l'Egli^^e; ou la réponse
de la congrégation est formulée en termes généraux,
abstraits, qui peuvent s'appliquer à tous les cas du
même genre; ou ce sont de simples déclarations ou
interprétations du droit commun en vigueui".

Quelle est la valeur juridique de ces différentes

sortes de décrets?
Voici les principes communément admis en cette

matière :

1° Autorité des décrets formellement généraux. —
Le? décrets formellemetit universels, légitimement
promulgués, ont force de loi dans toute l'Eglise; et

tous les fidèles sont tenus de s'y conformer. Ils ne
sont autres, en effet, que des actes du Saint-Siège,

publics et solennels, par lesquels l'autorité compé-
tente interprète autlientiquement une loi ancienne
ou édicté une loi nouvelle. Tel est par exemple le

décret de la sacrée Congrégation du Concile, du
i3 mars 187g, approuvé par Léon XIII, le l'y du même
mois, par lequel il est statué que le mariage civil

ne constitue pas l'empêchement de mariage dhon-
nètelé publique .. Tels sont les décrets Vigilanti

(25 mai 1893), ^7 débita (i i mai 1904), de la même
congrégation : le premier approuvé par Léon XIII,

et le second par Sa Sainteté Pie X; tous les deux sont
relatifs aux messes manuelles... etc. (Santi-Leitxer,
L I. lit. 3i, n. /(;, p 3o'.>.)

Au sujet des catiiolifpies orientaux non latins, les

auteurs font généralement observer qu'ils ne sont
atteints j)ar les constitutions pontificales, les décrets
générauxémanantdelionie.quc dans lescas suivants:

a) Si ces documents ont rapport à la foi, à la doc-
trine catholique : la foi est essentiellement une ;

b) Si ces docunu'nts, bien que disciplinaires en
lin certain sens, déclarent et prescrivent le droit
naturel ou le droit divin positif: toutes les prescrip-
tions de droit naturel ou de droit divin positif, sont
absolument «tt;icrse//e.s. Ainsi le Saint-Siège a expres-
sément déclaré que les évêqueset les curés orientaux
sont tenus de dire la messe pro populo: toutefois, la

manière de remplir cette obligation divine est de
droit purement ecclésiastique; c'est pourquoi ils

peuvent, avec l'agrément de Rome, adopter un mode
spécial.

c) Si les documents, bien que traitant de choses
purement disciplinaires et de droit ecclésiastiqvie,

sont expressément adressés aux Orientaux, ou leur

sont étendus, ou encore si les décrets font mention
expresse des Orientaux. Ainsi la sacrée Congréga-
tion de la Propagande a déclaré que les Orientaux
étaient soumis à la Constitution de Benoît XIV. Sa-
cramentum paenitentiae, aux constitutions relatives

à la franc- maçonnerie, et à d'auti'es semblables
(cf. Collectanea S. C. de Prop. Fid., n. loio, édit.

1893; et édit., 1907, n. 396, 44, P- 262, t. I; n. iS^S
et i64o. t. II). L'autorité du Saint-Siège s'étend à tous
les fidèles du monde entier.

2° Autorité des décrets formellement particuliers.
— Les décrets strictement particuliers créent un
véritable di-oit ou devoir pour les personnes qu'ils

concernent, mais ne constituent pas des lois univer-

selles : tels sont les décrets par lesquels une Con-
grégation accorde un privilège, une dispense, tolèi-e

une pratique à raison de circonstances spéciales.

Telles sont les sentences judiciaires des tri])unaux.

Ces décisions lient incontestablement les parties

intéressées ; mais, par elles-mêmes, elles n'ont pas
force de loi universelle. Cela est vrai, même dans le

cas ovi le Souverain Pontife prononcerait personnel-

lement la sentence. En rendant un jugement pour
trancher une difficulté dans un cas particulier, le

Pape n'a pas l'intention de faire une loi qui oblige

tous les fidèles (cf. c. 19, X, 1. Il, tit. 27); il remplit

l'office de juge, et non celui de législateur. Et cette

décision ne deviendrait une loi universelle, que si

le Souverain Pontife, en la portant, manifestait clai-

rement sa volonté d'obliger toute l'Eglise et la pro-

mulguait suffisamment.

Cf. ScHMALZGRUEBER, liv. I, tit. 2, n. 2.J ; Zech, Prae-

cogaita juris canonici... Ingolstadii... 1749, lit. 10, g 208,

p. 14'i sqq. ; Wernz, t. I, not. 54, p. llfi.

Cependant, des décisions judiciaires, répétées dans le

même sens, peuvent donner naissance à une jurisprudence,

à une véritable coutume qui a force de loi dans les tribu-

naux ecclésiastiques : c'est ce qu'on appelle le style de la

Curie, vraiment obligatoire pour les tribunaux inférieurs.

Si cette coutume détermine une procédure spéciale à

suivre dans les causes ecclésiastiques, c'est proprement
le style de la Curie: si elle se rapporte à la matière des

jugements qui ont été uniformément portés sur une même
question, c'est l'autorité des c/ioses semhlabtement jugées

(auctoritas rerum similiter judicatarum). Cf. Wernz, 1. 1,

n. 146, II, et n. 187, II, c. ; Zech, Praecognita..., g 382 sqq.

3° Autorité des décrets formellement particuliers et

équivalemment universels. — S'il s'agit des décrets

formellement particuliers, mais équivalemment géné-

raux, la question est plus complexe. Sans contredit,

ces décrets obligent les personnes auxquelles ils sont

adressés, mais ont-ils, par eux-mêmes, force de loi

universelle? — On peut faire trois hypothèses :

Ou ces décrets sont vraiment extensifs, c'est-à-

dire, contiennent une disposition nouvelle; et alors,

pour qu'ils obligent tous les fidèles, il faut qu'ils

soient, comme toute loi nouvelle, légitimement pro-

mulgués.
Ou ces décrets sont purement comprêhensifs,

c'est-à-dire, sont une simple déclaration authentique

d'une disposition déjà claire du droit commun, et,

dans ce cas, ils valent sans conteste pour l'Eglise

universelle.

Ou enfin ces décrets contiennent une interprétation

authentique d'un point de droit commun objective-

ment douteux, obscur, sur le sens duquel les auteurs

ont disputé dès le commencement.
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Dans ce cas, il y a une vive controverse entre les

docteurs. Ce débat concerne principalement la sacrée

Congrégation des Rites et celle du Concile.

Les uns prétendent que de semblables décrets ont

par eux-mêmes, sans promulgation nouvelle, force de

loi universelle; les autres aflirment qu'ils équivalent

à des lois nouvelles, et, par conséquent, doivent être

promulgués et adressés à l'Eglise universelle, poiu'

qu'ils aient force de loi générale. Saint Alphonse de
LiGUORi regarde ces deux opinions comme probables.

Cependant, observe Mgr Lega, dans l'index que le

saint docteur dressa des opinions qu'il crut devoir
réformer, il semble préférer la première opinion.

Et spécialement les décrets de la sacrée Congréga-
tion de l'Index concernant la prohibition ou la cen-

sure des livres sont, comme ceux du Saint-Office,

obligatoires pom- tous les lidèles du monde entier.

Ce pouvoir d'obliger tous les fidèles a été conféré à

la S. Congrégation de l'Inquisition, en i542, par
Paul III (const. Licet), et, en i588, i)ar Sixte Y à la

S. Congrégation de l'Index (const. luimensa). Be-
noît XIV, dans son bref Qiiae ad catliolicae, du 28 dé-

cembre 1707, a formellement déclaré que les décrets

rendus parla Congrégation de l'Index avaient force de
loi universelle, et Léon XIII, dans la Constitution

Officiorum (1897), qui fait loi en l'espèce, renouvelle
expressément cette déclaration : « Les livres, est-il

dit à l'article 45, condamnés par le Siège Apostolique,

seront considérés comme prohibés dans le monde en-

tier et en quelque langue qu'ils soient traduits. »

« Libri ab Apostolica Sede damnati, nbique gentium
prohibiti conseantur, et in quodcumque vertantur
idioma. » Cf. Périès, l'Index, p. 21 4; Bargilliat,
Praelect. jur. can., t.I, n° 463, p. 829; Aichner... /ws
ecclesiasticum, p. ôSg; Mgr Lega, De jiidiciis, t. IV,

n» 537, p. 548. Romae, 1901.

« Cette disposition, remarque très justement
M. BouuiNHON, jointe aux clauses dérogatoires qui
terminent la bulle, suffirait à faire rejeter, si tant est

qu'elles fussent encore soutenables, les prétendues
coutumes, qui exempteraient certains pays de l'ob-

servation des lois de l'Index, et du respect des con-
damnations portées par la sacrée Congrégation'. »

Pour la justilication de cette législation, voir l'arti-

cle Index.
Le décret Lamentahili a condamné la proposition

suivante : « Ab omni culpa immunes existimandi sunt
qui reprobationes a S. Congregatione Indicis aliisve

Sacris Romanis Congregationibus latas nihili pen-
dunt. »

II. Congrégations spéciales. — Remarquons
d'abord que la Constitution Sapienti détermine la

compétence des divers dicastères soit pour le terri-

toire, soit pour la matière.
1° Ainsi le Saint-Office, l'Index, les Rites, les Affai-

res ecclésiastiques extraordinaires, la Cérémoniale,
les Tribunaux (Pénitenceric, Rote, Signature), et les

Offices ont autorité dans toute l'Eglise. 2° En ce qui
concerne le mariage, la Congrégation de la disci-

pline des Sacrements a juridictionuniverselle
;
pour

tout le reste, sa compétence ne s'étend qu'aux pajs de
droit commun, et nullement aux régions soumises à
la Propagande. 3° De même, la compétence de la Con-
grégation des Religieux est absolument universelle

1. Cf. BouDiNHON, l'Index.., p. 273, 274, Paris, 1899;
ARNDT,/)e Ubris prohibais commentarii, tract. I. n. 87 sqq.,
Ratisbonae, 1895, p. 101 sqq. Dans cet ouvrage, l'auteur
prouve précisément l'autorité de l'Index; Gard. Gen-
NARI, Costituzione Officiorum, p. 115, Roma, 1903 ; Mgr Lega,
De judiciis, t. III, n" il4, p. 482. Romae, 1899 ; Vermeersch,
De prohibitione et Censura librorum, n. 23, 62, 95, 123,
Romae, 1906.

en ce qui concerne la tj'e religieuse ; mais elle es

restreinte aux paj's de droit commun pour tout ce

qui regarde le ministère apostolique ; dans les pajs
de mission, les religieux, comme missionnaires,
relèvent de la Propagande. 4° La compétence de la

Congrégation consistoriale, du Concile, de la Con-
grégation des Etudes ne s'étend qu'aux pays de droit
commun (cf. Normae peculiares, cap. I, i, Analecia
eccl., p. 448, nov. 1908 ; Acta ^ipost. Sedis, jan. 1909,
p. 59 sqq.).

La juridiction des dicastères a donc un caractère
territorial.

Le Pape ne détermine pas seulement le nombre et

la compétence, mais encore Vordre, c'est-à-dire, sans
doute, la. préséance des divers dicastères. Comme di-

gnité, les Congrégations sont au premier rang, les

Tribunaux au second, et enfln viennent les Offices.

Pour les tribunaux, la Constitution Sapienti {Jeta
Ap. Sedis, i jan. 1909, p. i5) les énumère dans
l'ordre suivant : la Pénitencerie, la Rote, la Signa-
ture ajiostolique. Evidemment, cette énumération
va du moins digne au plus digne. Le premier rang
appai'tient, sans contredit, à la Signature apostolique,
qui est la cour de cassation à l'égard de la Rote ; le

second, à la Rote, qui est constituée cour d appel
pour toutes les ciu'ies ecclésiastiques ; et enfin, le

troisième, à la Pénitencerie, dont la juridiction s'é-

tend exclusivement aux affaires de for interne.

Xous allons étudier les divers dicastères dans l'or-

dre où ils sont énumérés par le Souverain Pontife.

1° Saint-Office. — (Cf. Plettexberg, A'otitia Con-
gregationnm et l'ribunalium curiae romanae, Hilde-

sii, 1698; D"" J. B. Saegmueller, Lehrbuch des Katho-
lischen Kirchenrechts,%%<^, Die Kurie. Die Kardinals-
kongregationen, p. 325 sqq. ; Laurentius, Institut,

juris eccl,, n. i43 sqq.; Devoti, Institut, canonic,
t. II, lib. IV., tit. 8, De haereticae pravitatis inquisito-

ribus, p. 295 sqq., Gandav., i852.) La plus ancienne
et la première par l'importance de ses attributions,

est la Sacrée Congrégation du Saint-Office ou de YIn-

quisition. Cette congrégation conserve sa manière
propre de procéder; sa compétence est donc d'ordre

administratif et judiciaire ; elle résoudra elle-même
les doutes relatifs à sa compétence; cf. Normae pecu-
liares, cap, VII, art. i,Analecta etc/., p. 452, nov. 1908;
Acta Ap. Sedis, ca\).\ii,a.ri. 1,6°, -p. '^8 sq., jan. 1909;
elle garde substantiellement toutes ses attributions.

Pour comprendre la valeur des décisions doctri-

nales rendues parleSaint-Olfice.et le genre d'adhésion
quelles requièrent, il faut de toute nécessité connaî-

tre sa constitution elle mode de son fonctionnement.
La Congrégation de l'Inquisition a une origine tout

à fait distincte du Saint-Office ou de l'Inquisition du
mojen âge. C'est même la première congrégation pro-

prement dite établie par les Souverains Pontifes.

Voyant les ravages causés par l'hérésie de Luther et

de Calvin, le Pape Paul III songea à établir une con-

grégation de cardinaux, chargée de préserver, de
conserver et de défendre la foi dans l'Eglise univer-

selle. C'est de fait Paul III qui, par sa constitution Z(cef,

du 21 juillet 1542, a institué la Congrégation de l'In-

quisition. Pie IV (Const. Pflsfo/-fl//s o/^cn, i4 oct. 1562;

Const. Romanus Pontifex, 7 apr. i563; Motus propr.

Cum Nos i564, Cum inter, 27 aug., i564), saint Pie V
(Motu propr. Statuit i566, Inter multipliées, 21 dec.

i566; Cum felicis, i566; cf. Wernz, Jus Décrétai.,

t. II, n° 658, et not. 2o3), complétèrent l'œuvre heu-

reusement commencée par leur prédécesseur, et

Sixte V l'acheva par sa célèbre constitution Immensa,
du 22 janvier 1587. 11 augmenta ses pouvoirs, ses

privilèges, et lui donna son dernier perfectionnement,

qu'elle a, depuis, substantiellement gardé (cf. Card.
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De LrcA, Theatium \eriiatis et jitstitiae, lib. i5,

part. i;Rclatio Romanae Cii riae forens is , discnrsus i4,

n° 6, p. 267, Yenetiis, 1726).

Par conséquent, le Saint-Ofïice est avant tout une
congrégation proprement dite. Son but premier, fon-

damental, n'est pas la répression des crimes; c'est la

préservation, la conservation, la défense de la foi et

de la discipline ecclésiastique (cf. Mocchegiani, Ju-

rispriideiitia, t. III. n" 65 sqq.. p.3i. Freih.i.B.. 1906).

Sans doute, pour atteindre cette fin, il a fallu lui

donner juridiction et compétence sur les délinquants.

Son autorité eût été purement illusoire, s'il n'avait eu
le pouvoir de réprimer les contempteurs de la foi et

des saints canons. Et en effet, secondairement, mais
véritalAement, le Saint-Oirice est un tribunal propre-

ment dit, ayant un réel pouvoirjudiciaire. Il peut, par
voie d'inquisition, conformément à la procédure ca-

nonique usitée, juger et condamner les coupables.

Bien plus, et ceci est particulier à cette congrég'ation

et la différencie des autres, dans le for contentieux, fe

Saint-Office jouit d'un véritable pouvoir coercitif; il

peut emploj'er des moyens coactifs (cf. Mgr Lega,
De judiciis, t. II, n. 28, p. 22, 28, Romae, 1898).

À la tète de la congrégation, il y a un préfet. A
raison de l'iiriportance de cette congrégation, le Sou-
verain Pontife s'est réservé cette charge. Vient en-

suite le secrétaire, nommé par le Pape. D'après l'usage,

c'est le cardinal le plus ancien dans la congrégation
qui en fait les fonctions. Enfin viennent les cardi-

naux, qui, comme inquisiteurs généraux, font partie

de la congrégation. Leur nombre varie. Sixte Y
l'avait fixé à cinq pour chaque congrégation, et à sept

pour le Saint-OfTice. Aujourd'hui, la chose est laissée

à la prudence du Souverain Pontife. Ils sont ordinai-

rement huit ou dix.

Tels sont les membres qui composent la congréga-
tion proprement dite, ou collège {collegiuni jurisdic-

tionis).

Après les cardinaux, vient Vassesseur. C'est la pre-

mière charge du Saint-Office, ordinairement attribuée

à un prélat séculier. Pratiquement, l'assesseur est au
Saint-Office ce que le secrétaire est aux autres con-
grégations. Il prépare les affaires qui doivent être

soumises à la congrégation, préside l'assemblée des
consulteurs, a le pouvoir d'accorder un certain nom-
bre de dispenses, etc. (cf. Mgr BxrrxyDiEB, Annuaire
pontifical, 1899. p. 398). Sous ses ordres, à la manière
des anciens tribunaux de l'Inquisition, il y a le

commissaire du Saint-Office avec deux compagnons,
tous les trois de l'ordre de saint Dominique. Le com-
missaire aide l'assesseur, prépare et instruit les

causes criminelles, qui doivent être traitées devant
la congrégation, s'occupe de tout ce qui a trait aux
procès qui se déroulent devant ce tribunal. Le rôle

d'accusateur public est rempli j)ar un promoteur ou
un avocat fiscal, qui veille à 1 observance des lois

ecclésiastiques (cf. Mocchegiani, Jurisprudentia,
t. III, n. 70 sqq., p. 82).

A cause du secret, le Saint-Office n'admet pas
d'avocats étrangers; aussi, pour sauvegarder les droits
de l'accusé, y a-t-il d'office un avocat des accusés.
Enfin il comprend un notaire pour rédiger les actes
et d'autres officiers inférieurs.

A cette congrégation sont adjoints des consulteurs
et des qualificateurs.

Les consulteurs, appelés à donner leur avis dans
des séances particulières, sont nommés par le Souve-
rain Pontife. Le Supérieur général de l'ordre de saint
Dominique, le Maître du Sacré Palais, également do-
rtiiiiicain, et un prêtre profès des mineurs conven-
tuels, sont consulteurs de droit de la congrégation;
les autres sont choisis parmi les prêtres séculiers ou
réguliers (cf. De Llca, /. cit., n. 7 sqq., p. 267, 268).

« Les qualificateurs, dit Mgr Battandier (op. cit.,

p. 898) viennent après les consulteurs, mais cette

charge n'indique pas une subordination à la précé-
dente. Elle est simplement différente. Les qualifica-

teurs sont chargés de faire des rapports théologiques
sur les doctrines, en spécifiant, en qualifiant, pour
nous servir du mot propre, le caractère téméraire,
erroné, hérétique, etc., de chaque proposition. Ils

étudient une question déterminée, et leur travail,

qui sera imprimé, servira de base à la réunion des
consulteurs et des cardinaux. Les qualificateurs

n'assistent point à la réunion des consulteurs, sauf
quand celle-ci traite la matière qui leur a été confiée.

On comprend, en effet, qu'ils puissent fournir utile-

ment un supplément d'informations, donner des
éclaircissements ou répondre à quelque difficulté »

(cf. Mgr Lega, Be Judiciis, t. IV, n. 682, p. 54 1 sqq.,

Romae, 1901 ; Wernz, Jus décrétai., t. II, n. 658;
A. Pillet, Jus canonicum générale, n. 588, Parisiis,

1890).

La compétence du Saint-OlTice est d'ordre adminis-
tratif e\ judiciaire. D'une manière générale, ce tri-

bunal est compétent dans toutes les questions de
doctrine catholique, dans toutes les causes touchant
la foi et les mœurs. C'est à lui qu'il appartient exclu-

sivement (privative) de porter des décrets dogmati-
ques (voir plus loin ce que nous disons de la compé-
tence de la Commission biblique), de qualifier le

caractère téméraire, erroné, hérétique, etc., des pro-

positions doctrinales, de définir un i)oint de doctrine,

de résoudre un doute en matière de foi. Il a plein

pouvoir pour juger et condamner les mauvais livres.

Dans ce cas, quand le Saint-Office a rendu sa sen-

tence de condamnation, celle-ci est enregistrée et

publiée par la sacrée Congrégation de l'Index. C'est

précisément ce qui est arrivé dans une condamnation
récente. « C'est le Saint Office, écrit Son Eminence le

cardinal Perraud, qui a rendu la sentence du 16 dé-
cend>re 1908, sanctionnée dès le lendemain par le

Souverain Pontife, puis, conformément aux règles et

traditions de la cour de Rome, immédiatement enre-

gistrée et publiée par la sacrée Congrégation de l'In-

dex, interdisant sous les peines de droit de lire ou de
garder les livres censurés. » (L'Univers, 17 février 1904.

Le Cardinal Perraud, Les erreurs de M. l'abbé

Loisy, p. 10, Paris, Téqui, 1904.)
A ce tribunal ressortissent tous les crimes d'héré-

sie, de schisme, les graves délits contre les mœurs,
tous les cas de sortilège, de magie, de spiritisme...

A ce titre, il s'occupe de condamner les sociétés

secrètes. C'est lui qui accorde, quand il y a lieu, les

dispenses de l'empêchement dirimant de disparité

de culte et de l'empêchement prohibant de religion

mixte. Il interprète le privilège dit paulin, qui con-

cerne les époux infidèles dont un se convertit au
christianisme. Enfin, il traite une nuiltitude de graves

affaires du for externe, u En un mot, tous les crimes,

qui, en réalité ou par une présomption de droit, im-

pliquent une erreur contre la foi catholicjue, sont du
ressort du tribunal de la suprèmeet universelle Inqui-

sition (cf. Stremler, Traité des peines ecclésiastiques

et des congrégations romaines, p. 5i4, Paris. 1860;
— A. Pillet, Jus canonicum générale, n. 589, Parisiis,

1890; Sanguineti, Juris ecclesiastici institutiones,

n. 829,5 I, p. 266, Romae, 1890). Récemment, en

vertu de la Const. Sapienti consilio de Pie X, au
Saint-Office seul a été dévolue toute la question des

indulgences, tant au point de viu^ doctrinal qu'au

point de vue pratique. Ce qui concerne les jeûnes,

les al)slinences, appartient désormais à la Congréga-
tion du Concile.

Tous les cardinaux et les divers officiers delà Con-

grégation, y compris les consulteurs et les qualifica-
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teurs, prèlcnt le serinent solennel de garder toujours
et en tout ce f[ui concerne les affaires traitées au Saint-

Office, le secret le plus rigoureux, appelé par anto-
nomase le secret du Saint-Office. Ce secret oblige

sous les peines les plus graves (cf. c. xx, De Haere-
ticls, 1. V, tit. 2, in-6°; Décréta Clementis XI, a. 170g,
et Cleuicntis Xlll, a. 1759, Aiialecta EccL, dec. 1897,

p. 498 sqq.; Monitore ecclesiastico, oct. 1897, p. 177
sqq.). Les décrets menacent les Aiolateurs de ïexcom-
munication lalae senteniiae, exclusnement réservée
au Souverain Pontife; et, hors l'article de mort, per-

sonne excepté le Pape ne peut en absoudre, pas
même le cardinal grand pénitencier. Si quelqu'un
avait encouru cette censure, il n'y aurait qu'un seul

moyen d'en être relevé, c'est de recourir à la sacrée
Pénitencerie, et alors le grand pénitencier demande
au Pape les pouvoirs nécessaires pour absoudre. Ce
secret du Saint-Office atteint les évoques, les vicaires
généraux, les chanceliers..., qui auraient à s'occuper
des causes traitées au Saint-Office; de même les mé-
decins et tous ceux auxquels ces affaires auraient été

communiquées. L'accusé, les témoins eux-mêmes
sont tenus au secret et prêtent serment de le garder

;

mais ils n'y sont pas tenus sous peine d'excommu-
nication. Le secret oblige même après l'affaire ter-

minée. Il n'y a d'exception que pour les choses publi-

ques de leur nature, ou pour celles qui ont été publiées
par la sacrée congrégation, la cause unie (cf. Mgr Lf.ga,

De Jiidir., t. IV, n. 53o, p. 587 sqq.).

Actuellement, ce tribunal tient deux séances par
semaine au palais du Saint-Office. La première a lieu

le lundi; c'est la séance des consulteurs, présidée
par l'assesseur. Ils sont avertis à l'avance des questions
qu'ils auront à traiter. Le jour venu, ils discutent et

décident les affaires, qui doivent être soumises à la

congrégation des cardinaux. Leur suffrage est sim-
plement consultatif.

La seconde réunion a lieu le mercredi. C'est la

séance des cardinaux. L'assesseur leur fait part des
affaires à traiter, du vote des consulteurs; et les

cardinaux délibèrent et résolvent les questions à la

majorité des voix (co//e^/a/t7er). Toutes les questions
soumises aux cardinaux dans ces séances, leur ont
été communiquées auparavant, et ils ont pu les étu-

dier à loisir; ce n'est qu'après un mûr examen qu'ils

viennent discuter, donner leur avis dans ces réu-
nions, où l'assesseur leur fournit encore un supplé-
ment de lumière en résumant la discussion, les

observations des consulteurs, et communiquant leur
suffrage . C'est donc en parfaite connaissance de cause
qu'ils agissent et prononcent leur sentence. Le suf-

frage des cardinaux est décisif, et c'est ce vote seui,

qui, à la majorité des voix, constitue la sentence
juridique proprement dite et fait autorité.

Le lendemain, jeudi, l'assesseur, dans une audience
spéciale, communique la décision du Saint-Office au
Saint-Père, qui ordinairement l'approuve in forma
communi. La sentence est ensuite publiée.

Si le décret est simplement approuvé in forma
communi, le décret est et reste un décret de la sacrée
congrégation, ni plus, ni moins. Une semblable ap-
probation, venant de si haut, accroît sans doute la

force morale de la sentence, et, même au point de
vue juridique et légal, lui donne une plus grande va-
leur, en ce sens que la sentence ainsi approuvée a
plus de fermeté, parce qu'elle offre plus de garantie,
mais ne la transforme pas en un acte strictement
papal c'est un acte du Saint-Siège, mais non rigou-
reusement un acte du Souverain Pontife lui-même. Le
décret vaut et oblige tous les fidèles, en vertu de
l'autorité de la sacrée congrégation elle-même. C'est
vraiment elle qui est cause efficiente de la loi, et la

congrégation n'est pas un instrument passif; les car-

dinaux ne sont nullement les secrétaires du Souve-
rain Pontife, ils sont véritablement juges et leur vole
est libre, délibératif.

Acta Sanctne SeJis, t. XII, p. 165, initio; Weisnz, Jus
Décrétai., t. I, n. 115, p. 135. L'n décret d'une congréga-
tion doit être distingué d'un acte strictement ci directement
papal. Il y a une très grande différence, au point de vue
juridique, entre un acte (|ui émane directement du Sou-
verain Pontife et un acte qui vient directement d'une con-
grégation, même approuvé par le Pape in forma com-
muni: « Secundi generis acta, dit avec raison .Mgr Lkga,
sunt quae expediuntur a Congregationibus per poteslateni
sibi prupriam, sive anlecedat jussujn Pontificis decernentis
\it edotur quaedam dispositio, sive subsequalur sola con-
tirmatio aut approbatio decisionis editae vel ex officio a
Congregatione, vel ad instantiam partis. Hujusmodi dé-
créta vel decisiones cere sunt Conqrcgationiim acta, quam-
vis passim appellentur décréta Papae, acta Ponlificia, acta
vel décréta S. Sedis, et etiam dicantur édita a Papa. Con-
firmatio auteni Papae accedens hujusmodi Congregationuni
decretis est in forma communi, quae scilicet actum relin-

quit in suo primigenio ralore, ctsi confuniatio detur per
Utteras apostolicas . « De Judiciis, t. II, n. 285, p. 348.

La Congrégation a pouA^oir ordinaire pour juger.

Cf. Fagnan, in 2-' parte, 1. I, Décrétai., c. Cum olim,

ï!\. De Majoritate et Obedientia, tit. 33, n. 63,64 sqq.

Bien plus, si l'acte ainsi approuvé in forma com-
muni, pour un vice quelconque de forme ou de fond,
était entaché de nullité, la confirmation pontificale ne
le rendrait pas Aalide; elle ne change pas intrinsè-

quement sa nature, elle ne crée pas un nouveau
droit, parce que, dit ScnMALZGRUEBEu, une semblable
approbation est pour ainsi dire conditionnelle; elle

suppose, en effet, fjue l'acte posé a été A^alide, et ce

n'est qu'à celte condition, qu'au point de vue exté-

rieur, elle peut le corroborer, lui conférer une plus
grande autorité : confirmât in eo statu in quo antea
fuit, L. II, tit. 3o, n. 3 et 4.

Les paroles souvent citées : Facto \'erbo cum Sanc-
tissimo, indiquent une approbation in forma com-
muni. Cf. Werxz, Jus Décret., t. II, n. 661, III, b, 3.

Une telle approbation n'est certes point inutile.

Outre la force morale et juridique qu'elle donne au
décret ainsi approuvé, elle a l'avantage de prévenir
tout doute sur la compétence d'une congrégation
dans un cas particulier ; elle offre une sérieuse garan-
tie au point de vue doctrinal. Dans les controverses,
elle constitue une forte présomption en faveur du
décret, et, d'une manière générale, elle en rend l'exé-

cution beaucoup plus facile; et surtout parce moyen,
au point de vue administratif, aucune mesure impor-
tante n'est prise sans l'agrément du Souverain Pon-
tife.

Ordinairement, uneapprol)alion /// forma communi
est simplement indiquée dans le décret. La formule
généralement emploj'ée pour une approbation in

forma communi est la suivante : ... « In solita au-
dientia R. P. D. Adsessori S. O. impertita, facta de
suprascriptis accurata relatione SS. D. N. Leoni
PP. XIII, Sanctitas sua resolutionem E'" Patrum ap-
probavit et confirnun-it. » Cf. Analecta eccl. , an. 1901,

p. i/J. i5. Telle est l'approbation donnée par le Sou-
verain Pontife PiK X au décret Lamentabili du Saint-

Office (4 juillet 1907). Cf. Analecta eccl., jul. 1907,

p. 276 sqq. ; Etudes, 5 août 1907, p. 3o5 et p. 4i3 sqq.
;

et 5 janvier 1908, p. 1 19 sq.

Benoît XIV, dans sa C^onstitution Apostolicae servi-

tutis, 1 4 mars i743, cite même un cas, où, avec une
lettre personnelle du pape Alexandre III, il n'y a

qu'une approbation in forma communi, précisément
parce qu'on ne trouve pas, dans la lettre pontificale,

les signes, les caractères de l'approbation in forma
specifica (cf. Mgr Leoa, op. cit., t. II, n. 286, p. 348;
Werxz, op. cit., t. I, § 2, p. 122 ; Bullar. Bened. XIV,
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t. I, p. i5i); car, jusqu'à preuve certaine du con-

traire, une approbation pontificale est censée donnée
//; forma commiuii (cf. Piruixg, I. II, tit. 3o, n. 5;

SCH.MALZGRUEBER, 1. II, tit. 3o, U. 5).

Il en est de même, par exemple, pour les conciles

particuliers, soit nationaux, soit provinciaux, qui

peuvent être approuvés in forma commuiii. Même
avec cette approbation, ces décrets sont et restent

des décrets conciliaires, et ils ont force obligatoire

en vertu de l'autoi'ité propre des conciles, et nulle-

ment en vertu de l'approbation du Saint-Siège. Tou-
tefois, comme nous venons de le dire, cette approba-
tion ne laisse pas d'a\'oir sa grande utilité.

Or, quand il s'agit d'un décret d'une congrégation,
l'infaillibilité pontificale n'est nullement en jeu; il

ne peut pas même être question d'infaillibilité, puis-

que ce privilège ne convient pas aux congrégations.

Cette prérogative appartient à l'Eglise, au Souverain
Pontife, mais elle est personnelle au Pape et incom-
municable; elle est inhérente à la personne même du
chef de l'Eglise en tant que tel, et le Pape ne peut la

communiquera personne. Cf. Suarez, Deleg., lib. IV,

c. VI., n. 22; FuAXZELix, De Traditione et Scriptura.

Corollarium 2, p. 128; Werxz, Jus Décrétai., t. I,

n. 92; WiLMERS, De Ecclesia, L. IV, c. m, a. m,
prop.

'J2, p. l\hi, Ratisljonae, 1897.
Mais le décret peut être approuvé in forma spéci-

fiea.

L'approbation en forme spéciale a lieu, quand
l'acte de l'inférieur est confirmé après l'examen mi-
nutieux et approfondi de l'affaire et de toutes ses cix--

constances.

Il y a des caractères auxijuels on peut facilement

reconnaître qu'il s'agit d'une approbation in forma
specifica. Par exemiile, s'il y a dans le décret ces

clauses consacrées, ou d'autres équiAalentes : « de
notre propre mouvement, de science certaine..., dans
la plénitude de notre autorité apostolique... nous
statuons..., etc. {Ex motu proprio, ex scientia certa,...

de apostolicae auctoritatis plenitiidine declaramus,
statuinius...; vel : A'^on obstante qiiacamque lege seu
consiietudine in conirarium...; mullo magis, si adda-
tur clausula illa : snpplenles omnes juris et factide-
feclus... — Cf. PiRuixG, 1. II, tit. 3o, n. 8; Reifi'exs-
TUEL, 1. II, tit.3o, n.8; Bariîosa, De clansulis, 82, 177;
ScuMALZGRUEBER, 1. II, tit. 3o, u. 6; Sanïi-Leitner,
1. Il, tit. 3o, n. 4 sqq.) Ou encore, si le Pape reprend
les paroles du décret, ou le cite expressément et le

déclare formellement obligatoire en sa teneur pre-
mièi-e (Cap. Venerabilis, 8, X, 1. II, tit. 3o; Téthany,
Exposition de droit can., t. II, p. 196).
Par ces formules et autres semblables, le Souverain

Pontife manifeste clairement sa volonté de comman-
der, de décider par lui-même, de sa propre autorité.
Une telle conlirmalion a sans contredit une grande
force.

Ce qui est d'abord certain, c'est que l'approbation
in forma specifica transforme la décision delà congré-
gation en un acte proprement et strictement papal,
émanant directement de l'autorité suprême du Sou-
verain Pontife. Le suffrage des cardinaux, qui a pré-
cédé, n'a plus qu'une valeur consultative. Le Pape
fait cette décision sienne, et elle vaut, elle oblige par
sou autorité innnédiate. Le décret cesse d'être un dé-
cret de la sacrée Congrégation, et devient une loi

portée, une sentence prononcée par le Souverain Pon-
tife lui-même, qui eu est a.insiVanle.ur juridiquement
responsable. Et même si l'acte, pour une raison cjuel-

concpie, de lui-même était sans force légale, invalide,
la confirmation m /o/7;(c/.sY;<><///'<rt, misa part certains
cas prévus par le droit, (ju'il faut nécessairement ex-
cepter (cf. SCUMALZGHUEHER, 1. II, tit. 3o, U. 7), lui

donne toute sa valeur au point de vue juridique.

crée un nouveau droit, bref, en fait un acte du Sou-
verain Pontife. Tel est l'enseignement unanime des
docteurs, anciens et modernes. Et ce point est d'une
importance capitale.

Le P. Wernz précise très nettement cette doctrine {Jus

Décrétai., t. I, n. 115). Voici ses paroles : « Confirmatio
in forma commiini /ion mutât naturam s/o^f/// confirmali,

sed in propria sua specie, v. g. statutoruni capituli, vel

synodi dioecesanae, deccetorum concilii provincialis, deci-

sionum SS. Gongregationum relinquit. Neque valorem
statutis tribuit, si illa forte sint invalida, sed extrinsecus

i[)sis conciliât majorera auctoritalem, quatenus removet
dubia et obloculiones et faciliorcm reddit executionem. E
contra confimatio in /brwa specifica transmutât decretum
inferioris logislatoris, V. g. concilii provincialis vel S. Con-
gregationis, in legeni superioris, v. g. Homani Pontilicis.

Jnsupcr si lex inferioris ex sese non est ralida, per con-
*firmationem in forma specifica vini atque valorem oblinet,

nisi in noimuUis casibus necessariô excipiendis. » — Cette

distinction est classique depuis les temps les plus anciens.

Elle est déjà contenue dans les décrétales de Grégoire IX

( 123'4), et les Souverains Pontifes en font un constant usage.
Cf. cap. I, -2, 4, 7, 8, X, 1. II, lit. 30, juncta Glossa in

cap. 1. huj. tit.; c. 29, X, liv. V. tit. 33, juncf. Glossa; —
c. 1, X. liv. I, tit. 36, junct. Glossa fin. ibid. ; c. 10, X.

1. I. tit. 2, junct. Glossa in voc. « .ib Ecclesia ».— Pirhing
(1606-1679), 1. II tit. 30. n. 2; B.vkbosa (1589-16'»9

, Col-

lectan. Doct. in lib. II, Décrétai, lit. 30, n. 6,7, 8; Garcia,
De Benefic. ecclesiasticis, part. 3, cap. 2, n. 231 sqq., Gae-
saraugustae, an, 1609; Fagnanus (1.59S-167S/, in cap. Si

quis, 1, 1. II, tit. 30; Gard. De Lrc< (1614-1683). De Judic.

part., 1 diseurs. 35, n. 62 sqq.; Suarez, De leg.,\. YIII.

c. xviii. jier totum, et citât Panormitanum..., Joan. .\x-

DREAE..: Reiffenstuel, lib. Il, tit. 30, n. 4 sqq.; Lel'Re-

Nius, lib. II, tit. 30, quaest. 1172; Bexed. XIV, De Synodo
dlocc, 1. XIII, c. 5, n. 11; Santi-Leitker. 1. IL tit. 3»,

n. 2 sqq.; Lucidi, de Visitatione... t. Il, p. 115, n. 10.

Romae, 1866; Ojetti, Synopsis.... voc. Confirmatio legis,

j). 437, édit. 2^, Romae 1904; Piat, Praelect. juris regu-

laris, t. II, quaest. 15.->, 1,56, \k 120, édit. 3^, Parisiis, 1906.

— Exemples de bulles donnant une confirmation in forma
fpecifica : Gonst. EIsi mcndicantiiim.., Sixti Y, 3 oct. 1587

;

Rullarum... colleetio, Romae, 1747, t. IV, p. 5, i>agc 357,

i 3. — Gonst. liatio pasloralis..., Cle.mextis VIII, 20 déc.

1597... t. V, p. H, page 119, ^3 ,\ermeersch, De religiosis...

t. II, p. 496, 497, 4, g 3... Nos igitur etc. Gonst. « Duduin »

Leo.ms X, 10 dec. 1519, g 1, in fin., Vermeerscli, op. cit.

t. II, d. 495; Bulla Militantis EcclesiaeBEyE.D. XIV, 20 nov.

1752, BuUarium Bened. XIV. Romae, 1754.

Est-ce à dire que le Pape prononce chaque fois une
définition ex ca/Aerfra .^ Il serait évidemment excessif

de le prétendre.

Bouix sans doute soutient que les décrets dograa-

ti(iues du Saint-t)nice, ainsi approuvés par le Souve-

rain Pontife, sont infaillibles (cf. Bouix, De Curia

romana, part. 3, c. 7, § 2. p. !\-i sqq.. Paris, i85g;

De Papa. t. II, p.2,c.5, §2,pag. 468 sqq. ; Paris, 1869).

Cette opinion est certainement exagérée; elle n'a ja-

mais été le fait c}ue de quelques docteurs, et, malgré
l'autorité du docte canoniste, on ne peut la regarder

comme probable. Il peut y avoir, et il y a, en fait,

beaucoup de décrets, approuvés in forma specifica,

qui ne sont pas des définitions ex cathedra, parce

que le Saint-Père, tout en donnant une décision, une
direction rigoiweusemcnl et universellement obliga-

toire, n'a pas entendu prononcer un jugement défi-

nitif et absolu sur la question.

Comme exemples d'approitations in forma specifica,

on peut citer les lettres apostolicpies de Pie IX « Mul-

tiplices iuter « du 10 juin i85i ;
< Eximiam » du

i5 juin 1857; « Gravissimas » du 11 décembre 1S62;

« Jd Apostolicae Sedis » du 22 août i85i,etc... (Acta

PU IX; Recueil des Allocutions consisforialcs, Paris,

i8G5; Cnourix, Valeur des décisions du .'<aint-Siège,

p. 52-50).

Mais quelle est l'autorité propre des décrets doctri-
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naitx du Saint-Office, approuvés dans la forme com-
mune?

Proportion gardée, nous deA'ons aux décisions doc-
trinales du Saint-Office, même approuvées dans la

forme commune, un assentiment religieux du même
genre que celui que nous devons aux décrets ponti-

ticaux non infaillibles.

Proportion gardée, disons-nous, car les décisions
qui émanent directement du Souverain Pontife ont
une plus haute autorité que celles qui proviennent
des tribunaux inférieurs, des congrégations romaines.

Cette réserve faite, hàtons-nous d'ajouter que notre
assentiment est parfaitement raisonnable, justifié.

La Congrégation du Saint-Office a pleine autorité

pour porter ces décrets; nous lui devons donc respect
et obéissance. Ses membres ont grâce d'état pour
remplir leur office, une science théologique et cano-
nique qui garantit leur compétence. Les questions
sont longuement et consciencieusement étudiées. La
prudente lenteur du tribunal le met en garde contre
les surprises, et permet un mûr examen de la ques-
tion ; enlin, toute la discussion de la cause est sou-
mise au contrôle du Pape. Il y a là réunies toutes les

conditions qui assurent une sentence parfaitement
juste (cf. MoccHEGiANi, Jurisprudentiu , t. III, n. ^3,

p. 33; WiLMERS, De Ecclesia, lib. IV, cap. m, a. 3,

prop. 72, 2, p. 45 1 sq., Ratisbonae, 1897).
Ces sortes de décrets relatifs à la doctrine expri-

ment donc une direction obligatoire, à laquelle tous
les fidèles doivent se conformer.

Par de semblables décisions, le Saint-Siège veut
pourvoir à la sécurité de la doctrine, prévenir les

dangers de perversion de la foi, plutôt que prononcer
directement un jugement sur la vérité ou la fausseté
absolue de la proposition elle-même.

D'ailleurs, qui dit sécurité, suppose que le contraire
n'arrivera pas ; mais, absolument parlant, ce n'est pas
impossible. Sous ce rapport, il y a une grande diffé-

rcnce entre une définition ex cathedra et une décision
doctrinale non infaillible.

Le sens d'une définition ex cathedra est celui-ci :

cette proposition définie ex cathedra est absolument
vraie; cette proposition condamnée ex cathedra
comme erronée, hérétique, est absolument telle, erro-
née, hérétique... C'est un jugement absolu, définitif,

garanti contre toute erreur, de soi irréformable,
immuable, qu'on doit donc admettre dans le sens où
il a été porté, avec une certitude absolue, une soumis-
sion pleine et entière.

Le sens d'une décision doctrinale, qui provient de
l'autorité du magistère suprême, mais qui cependant
n'est pas garantie par le charisme de l'infaillibilité,

est celui-ci :

Etant donné les circonstances, l'état de la science,
il est prudent et sûr de regarder cette proposition
comme vraie, conforme à la sainte Ecriture... etc. Ou,
il est prudent et sur de regarder cette proposition
comme erronée, téméraire, contraire à la sainte Ecri-
ture, etc. (cf. Billot, De Eccl., t. II, p. 118 : Sicut igi-

tur quando infallibile Ecclesiae magisterium, etc.

D'' Philipp Kneib, Wissen und Glauben, 2" édit.,

Mainz, 1906).

Assurément, dans l'espèce, il s'agit d'une adhésion
intérieure, intellectuelle. La proposition suivante a
été condamnée par le Saint-Office (décret Lamenta-
hili) : (( Ecclesia, cum proscribit errores, nequit a
fidelibus exigere uUum internum assensum, quo judi-
cia a se édita complectantur » (Prop. 7). Toutefois, ce
n'est pas un jugement définitif absolu, de soi irréfor-

mable. Le P. Billot, dans son traité De Ecclesia
(t. II, p. 1 17-1 18), exprime très clairement cette distinc-
tion fondamentale. Voici ses propres paroles. « Fit
igitur distinctio intcr décréta quibus veritas specu-

lativa infallibiliter deûnitur, et décréta quibus secu-
ritati doctrinae prospicilur, quin deveniatur ad for-

males definitiones quae non semper expediunt, aul
certe non sunt semper necessariae... Sane, distin-

guunt omnes in re morali speculativam veritatem vel
falsitatem alicujus propositionis ab ejus securitate

vel non securitate practica; aliud quippe significo

cum dico sententiam moralem esse veram vel falsam,
aliud vero cum dico eam esse practice tutam vel non
tutam. Et similis distinctio locum quoque habet circa

doctrinas in ordine ad legem credendi.
« Dico ergo nos exinde manuduci posse ad intelli-

genduin quid sit edere decretum quo non speculativa
veritas definitur, scd securitati doctrinae prospicitur :

nihil aliud est quam decernere authentice aliquam
doctrinam esse tutam, h. e. consonam regulae fidei

ea saltem probabilitate quae sulficiat ut quis possit

illam amplecti; vel e contra aliquam doctrinam non
esse tutam, seu esse discordcm a régula fidci, idque
iterum tali saltem probabilitate quae non habeat
adjunctam sufficientem probabilitatem de opposito.
Et quia in hujusmodi ipsa decisio legitimae aucto-
ritatis semper aft'ert pondus praevalens, doctrina
quae declaratur non tuta, ipso facto evadit vere talis,

amittitque innocuitatem, etiamsi aliunde illa non
destitueretur. Atque hinc tandem lit ut ex natura
rei non requii'atur infallibilitatis auctoritas ut jure
meritoque exigatur interior mentis obedientia. »

Cf. Devivieu, Cours d'apologétique chrétienne, le pro-

cès de Galilée, v. p. 52 1, 17" édit., Paris, 1904; Etudes,
5 juillet, 1904, p. 56.

Pour que nous soyons en effet tenus d'obéir, il n'est

pas nécessaire qu'une autorité infaillible intervienne,

il suffit qu'il y ait une véritable autorité, Bouix, De
Curia romana, prop. 4> P- 486, Parisiis, 1859. Et
très certainement nous sommes strictement obligés

d'adhérer aux décisions doctrinales oy; disciplinaires

du Saint-Siège, même lorsqu'elles ne sont pas garan-
ties par le charisme de l'infaillibilité. Par exemple,
si le Saint-Office par une sentence authentique
déclare une proposition vraie ou erronée, je dois dire

et croire intérieurement, non pas que la proposition
est vraie ou erronée absolument, comme s'il s'agissait

d'un jugement définitif, de soi irréformable, mais
qu'il n'est pas imprudent, qu'il est sûr de regarder
cette proposition comme vraie ou erronée, ou plutôt

que cette proposition est siu'e, ou n'est pas sûre.

L'assentiment religieux est sans contredit une
adhésion interne, intellectuelle, au jugement porté, et

il est parfaitement sincère.

Est-il ferme? — Un assentiment ferme est celui qui

est certain et exclut tout doute. Dans ce sens, l'acte

de foi, qui repose sur l'autorité divine, est absolument
ferme; il est métaphysiquement certain. La foi ecclé-

siastique est également ferme; la définition infailli-

ble de l'Eglise donne une garantie entière contre toute

erreur.

En est-il de même lorsque la décision n'est pas
garantie par l'infaillibilité? Dans l'espèce, notre

assentiment n'est pas métaphysiquement certain : la

décision, en effet, n'étant pas garantie par l'infaillibi-

lité, la possibilité de l'erreur n'est pas exclue; mais il

est moralement certain : les motifs d'adhésion sont

si plausibles, qu'il est parfaitement raisonnable de

donner son assentiment à ce jugement de l'autorité

compétente. Mais cette certitude morale doit être

entendue dans un sens large, lorsqu'il s'agit du juge-

ment spéculatif auv la vérité ou la fausseté de la doc-

trine; c'est une probabilité très grande; théorique-

ment, ce n'est pas la certitude proprement dite, la

fermeté qui exclut, de soi, tout doute. Pratiquement,
cependant, elle équivaut à la certitude pour la masse
des fidèles; ceux-ci, entendant la décision de l'auto-
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rité compétente, et n'ayant aucune difficulté, aucune

objection contre ce jugement, y adhèrent pleinement,

sans arrière-pensée, sans aucune crainte d'erreur, ou
même sans songer à un péril de ce genre.

Le savant lui-même, la plupart du temps, adhère

aussi de la même manière, sans crainte d'erreur, soit

parce que l'autorité compétente a prononcé, soit parce

que, loin d'avoir des diilicullés contre cette décision,

il en perçoit au contraire le hien-fondé et la vérité,

et a même résolu les objections qu'on fait ordinaire-

ment contre cette doctrine.

Toutefois, on insiste et on dit : une décision doc-

trinale, dès lors qu'elle n'émane pas d'une autorité

infaillible, n'exclut pas par elle-même toute possild-

lité d'erreur. Que penser donc d'un lidèle qui aurait

des difficultés, des doutes concernant la fausseté des

propositions condamnées, ou même croirait avoir une
vraie certitude de la vérité de telle proposition

réprouvée? Pour plus de clarté et de précision, dis-

tinguons les cas.

1" Dans le cas de simple difficulté, de doute, la pré-

somption est toujours en faveur de l'autorité, et con-

séquemment, si le Saint-Olfice, par exemple, déclare

une proposition vraie ou erronée, on doit dire et croire

intérieurement, non pas précisément que la proposi-

tion est vraie ou erronée absolument, comme s'il

s'agissait d'un jugement irréformable, mais qu'il est

imprudent de ne pas la croire telle, tju'on ne peut pas
en sécurité s'y refuser, ou i)lutôt que cette proposi-

tion est sûre ou n'est pas sure. Le jugement de l'auto-

rité compétente lui donne ce caractère, et on la croit

telle. En définitive, notre adhésion est ferme, tant

que prudemment nous n'avons pas de motifs plausi-

bles de douter ou de croire le contraire, et notre

assentiment est parfaitement raisonnable, justitié.

2° Si, exceptionnellement, nous avions des raisons

sérieuses de douter, Inimblement et respectueusement
nous pourrions les présenter à l'autorité compétente,
par exemple, à la Congrégation, qui les pèserait. Mais,
même dans ce cas, nous continuons à admettre le

décret porté; nous adhérons encore à la décision,

quoique avec une certaine crainte d'erreur. Nous incli-

nons notre jugement du côté de l'autorité; nous pré-

férons la décision de l'autorité à l'opinion contraire.

Notre assentiment est intérieur, sincère, sans être

ferme, certain, c'est-à-dire sans exclure toute crainte

d'erreur. Nous ne suspendons pas notre jugement; il

y a un assentiment positif à une opinion qu'on regarde
comme probable, ou plus probable, en tout cas par-
faitement sûre, tant que l'autorité maintient sa déci-

sion.

3" Enfin, nous n'examinerons pas le cas où tel

fidèle s'imaginerait avoir Vévidence de la vérité d'une
proposition réprouvée ou de la fausseté d'une pro-
position jugée vraie. Il est clair ([ue le sens propre
est trop enclin à cet acte d'indépendance, à l'illusion

sur ce point, et que, lorsqu'il entre en confiit avec
les directions de l'autorité, on a le devoir strict de
s'en défier toujoui-s. Conséquemment, on peut tenir

à peu près pour chimérique, ou du moins infiniment
rare, le cas où le devoir d'un fidèle, en présence d'une
décision de ce genre, se réduirait au silence respec-
tueux (cf. Etudes, 5 août 1907, p. ^'0 sq([.; Valeur
des décisions du Saint-Sir<,'e, j). Go).

Tel est l'assentiment inl('rieur, sincère, non abso-
lument fcrnu; comnu> l'acte de foi, mais cependant
ferme (comme nous l'avons expli(iné), (jue nous
devons aux décrets doctrinaux du Saint-Ollicc, de la

f'.ommission i)iblic[ue, et dans un degré supérieur
aux décrets pontificaux, non garantis par l'infaillibi-

lilé (cf. Etudes, 5 janvier 1908, p. 120 sqq.).

11 y a donc une obligation grave pour tous les

fidèles de se soumettre aux décisions du Saint-Siège

garanties ou non par l'infaillibilité. « Les catholiques,
disait Pie IX dans une célèi)re lettre adressée à l'arche-

vêque de Munich (21 décembre i863), sont obligés en
conscience d'accepter et de respecter non seulement
les dogmes définis, mais ils doivent en outre se sou-
mettre, soit aux décisions doctrinales qui émanent
des congrégations pontificales, soit aux points de
doctrine, qui, d'un consentement comnuin et constant,
sont tenus dans l'Eglise comme des vérités et des con-
clusions thcologiques tellement certaines que les

opinions opposées, bien qu'elles ne puissent être

(jualifiées tï'hérétiques, méritent cependant quelque
autre censure tliéologique. « Cf. Denzinger-Bann-
Avart, n. i684 (\b3-).

f « Nous ne pouAons non plus passer sous silence,

dit encore Pie IX dans l'Encyclique Quanta cura,

l'audace de ceux qui, ne supportant pas la saine doc-

trine, prétendent que cjuant aux jugements du Siège

Apostolique et à ses décrets ayant pour objet évident
le bien général de l'Eglise, ses droits et la discipline,

dès qu'ils ne touchent pas aux dogmes de la foi et des
moeurs, on peut refuser de s'y conformer et de s'y

soumettre sans péché, et sans aucun détriment pour
la profession du catholicisme. Combien une pareille

prétention est contraire au dogme catholique de la

])leine autorité, divinement donnée parNotre-.Seigneur

Jésus-Christ lui-même au Pontife romain, de paître,

de régir et de gouverner l'Eglise universelle, il n'est

personne qui ne le voie clairement et qui ne le com-
prenne. «

Le concile du Vatican lui-même, à la fin des canons
sur la foi et la raison, rappelle expressément ce devoir

aux catholiques : k Quoniam vero satis non est hae-

reticam pravitatem deA'itare, nisi ii quoque errores

diligenter fugiantur, qui ad illam plus minusve acce-

dunt, omnes officii monemus servandi etiam consti-

tutiones et décréta, cjuibus pravae ejusmodi opinio-

nes, quae istic diserte non enumerantur, ab hac
Sancta Sede proscriptae et prohibitae sunt. » Denzin-
ger, n. 1666 et 1820; cf. Acta et décréta Concilii

plenarii Americae latinae, n. 3, p. 9-10, Romae,
1902. Le décret Lavientabili réprouAc la proposition

suivante : <( Ab omni culpa immunes existimandi

sunt qui reprobationes a S. Congregatione Indicis

aliisAC Sacris Romanis Congregationibus latas nihili

pendunt » (prop. 8). Denzinger, n. 2008.

Et (|u'on ne dise pas qu'il est immoral d'obliger

quelqu'un à rejeter une opinion, cjui, absolument par-

lant, pourrait être a raie.

« Le fondement de ce droit que réclame l'autorité

ecclésiastique, et le motifderol)ligation qu'elle impose,

c'est la nécessité de protéger la A'érité catholique,

d'écarter des esprits les idées qu'elle estime être nui-

sibles à la foi. La prudence l'oblige à défendre à ses

enfants de regarder comme certainement Araies, ou
comme probables, les opinions qui lui paraissent être

en contradiction avec laA-érité religieuse. Cette appré-

ciation peut, il est vrai, absolument parlant, se trou-

ver erronée, lorsqu'elle n'appartient pas à l'ensei-

gnement orclinalie de l'Eglise ou ne fait pas l'objet

d'une flécision doctrinale irrévocable; mais elle est

moriilt'iiient certaine, et la certitude morale sufiilpour

constituer une règle de conduite i)r«)visoire. C'est ce

que l'on Aoit dans tout le domaine de la morale. Les

I)arents, les nuigislrats, les nuutres ont le droit

d'interdire, à ceux dont ils ont la direction, les choses

(|u'ils considèrent comme dangereuses ou funestes,

bien qu'ils n'aient, sur l'objet de leur défense, qu'une

certitude morale ou même une sérieuse probabilité.

Les inférieurs, de leur côté, sont tenus à l'obéissance,

bien qu'ils n'aient qu'une certitude morale de la jus-

tice des conunandemenls ou même des droits de ceux

(jui connnandent. \A\ccrtiluxle morale suffit halutuelle-
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ment pour fonder le droit des supérieurs et l'obliga-

tion des inférieurs dans la société civile; elle sullit

pour fonder le droit de l autorité ecclésiastique et

l'obligation des fidèles. » (Jaugey, /,e Procès de Gali-

lée, p. 117. Paris, Lyon, 1888; cf. Sortais, Le Procès
de Galilée, p. 36, Paris, igoô.)

2'^ Du Consistoire et de la Sacrée Congrégation
consistoriale.

A) Consistoire. — D'après la discipline actuelle de
l'Eglise, on appelle Consistoire la réunion solennelle

de tout le sacré collège des cardinaux en présence du
Souverain Pontife, pour traiter de quelque all'aire de
grave importance (voir ci-dessus. Cardinaux, col.

856 sq.).

B) Congrégation consistoriale. — Dans les consis-

toires il n'y a pas de discussion, de délibération pro-
prement dite. Mais, évidemment, les actes solennels
accomplis dans les consistoires ont été préparés à
l'avance; ils ont été préalablement examinés, dis-

cutés. Ce soin est généralement confié à la Sacrée
Congrégation consistoriale, établie par Sixte-Quint
(Const. Jnimensa), à moins que le Souverain Pontife
n'ait remis ce travail à une congrégation particu-
lière, ou à la Sacrée Congrégation des affaires ecclé-

siastiques extraordinaires.

Pie X vient de donner à la Congrégation consis-

toriale une nouvelle et très grande importance. D'après
la constitution Sapienti consilio, cette Congrégation
comprend deux parties distinctes.

A la première il appartient, non seulement de pré-
parer ce qui doit être traité en consistoire, mais en
outre d'établir, dans les pays qui ne sont pas sou-
mis à la Propagande, les nouveaux diocèses et les

chapitres, tant ceux des églises cathédrales que les

collégiaux; de diviser les diocèses déjà établis;

d'élire les évèques, les administrateurs apostoliques,
les coadjuteurs et auxiliaires des évèques; d'instruire

les examens ou procès canoniques sur les candidats,
et, une fois instruits, de les discuter scrupuleuse-
ment, d'éprouver la doctrine des candidats. Mais si

les hommes à élire ou les diocèses à établir ou à
diviser n'appartiennent pas à l'Italie, ce sont les ser-

vices de rOlIice des affaires publiques, soit la Secré-
tairerie d'Elat, qui recevront eux-mêmes les docu-
ments, établiront la « position » et la soumettront à
la Congrégation consistoriale.

La deuxième pai-tie comprend tout ce qui se rap-
porte au gouvernement de tous les diocèses, à l'ex-

ception de ceux qui sont soumis à la Congrégation
de la Propagande. Ils dépendaient jusqu'ici des Con-
grégations des Evèques et du Concile, et sont main-
tenant attribués à la Congrégation consistoriale. C'est

donc à elle qu'il appartiendra désormais de veiller

sur l'accomplissement plus ou moins iidèle des obli-
gations auxcjuelles sont tenus les Ordinaires; de
connaître des rapports écrits par les évèques sur
l'état de leurs diocèses; de prescrire les Aisiles apos-
toliques, de les examiner une fois terminées, et,

après un exposé précis de la situation qui, chaque
fois, devra être présenté au Saint-Siège, d'ordonner
les mesures nécessaires ou opportunes. A cette Con-
grégation, enlin, est contié tout ce qui concerne la

direction, la discipline, l'administration temporelle
et les études des séminaires.

C'est aussi à cette Congrégation que reviendra, en
cas de conflit de juridiction, le droit de résoudre les

doutes sur la compétence des Sacrées Congrégations,
à l'exception du Saint-Odice, qui décidera lui-même
de sa propre compétence (cf. Normae peculidres,
cap. VII, art. i, n. 6, et art. 2, n. 6, Acta Ap. Sedis,

p. 79 et p. 83, I jan. 1909; Analecta eccl., p. 452, et

p. 453, nov. 1908; Romana, Dubia de competentia

judicandi et de jure advocandi, 3 et 4^ '^- Congreg.
Consistorialis. 11 juin 1909, Acta Ap. Sedis, 1 jul.

1909, p. 5i5 sq.).

Le Souverain Pontife continue de présider ce sacré
Conseil. En seront toujours membres d'office le car-

dinal secrétaire d'Etal, et en outre ceux qu'il plaira au
Pape d"v ajouter.

Il y aura un cardinal secrétaire choisi à cet effet

par le Souverain Pontife, et, distinct de lui, un pré-
lat nommé assesseur, qui remplira les fonctions de
secrétaire du Sacré Collège des cardinaux, et, sous
ses ordres, des officiers en nombre sulUsant.

Les consulteurs de cette Congrégation seront l'as-

sesseur du Saint-Olîice et le secrétaire de la Congré-
gation des alFaires ecclésiastiques extraordinaires,

tant qu'ils garderont ces charges; d'autres leur se-

ront adjoints, au choix du Souverain Pontife (Const.
Sapienti).

3"^ Congrégation de la discipline des Sacrements.
— Cette nouA'elle Congrégation a été fondée par
Pie X sous le nom de Congrégation de la discipline

des Sacrements. Elle aura pour but de trancher tou-

tes les questions disciplinaires relatives aux sacre-

ments. On laisse intact le droit du Saint-Office de
juger les points de doctrine, et la Sacrée Congréga-
tion des Rites continuera de décider ce qui regarde
les cérémonies en usage pour la confection, l'admi-
nistration et la réception des sacrements.

Aussi, la nouvelle Congrégation a-t-elle pour objet

des affaires traitées jusqu'ici par d'autres congréga-
tions, tribunaux ou otiices. Relativement au mariage,
c'est elle qui est chargée d'accorder les dispenses
publiques, pour les pau^•res comme pour les riches,

les sanationes in radiée, les dispenses de mariage
non consommé; elle règle tout ce qui concerne la

séparation des époux, la légitimation des enfants.

De même, toute la partie disciplinaire des autres

sacrements est de sa compétence, comme les dispen-

ses pour les ordinations, sauf pour les religieux, les

concessions pour la communion, la célébration de
la sainte messe, la réserve eucharistique, etc.

Elle résout également les questions de validité du
mariage ou des ordinations... Toutefois, si ces af-

faires sont traitées judiciairement, la Congrégation
les renverra à la Rote.

Cette Congrégation, ainsi que toutes celles qui sui-

vent, a pour préfet un cardinal.

4° Congrégation du Concile. — La Sacrée Congré-
gation des Cardinaux interprètes du saint concile de

Trente a été érigée par le Motu proprio « Alias nos »

de Pie IV (2 août i564). Elle eut d'abord jiour mis-

sion de faire exécuter et observer par toute l'Eglise

les décrets du concile de Trente. Mais souvent l'exé-

cution des décrets dcmandail préalablement une in-

terprétation sur leur sens précis et véritable, et la

Congrégation fut forcément amenée à donner quel-

ques explications. Comme Pie IV ne lui avait pas
expressément donné ce pouvoir d'interprétation

pour toute l'Eglise, il y eut un moment d'hésitation;

des doutes naquirent sur la légitimité de son plein

exercice. Pour enlever toute incertitude ou inquié-

tude, saint Pie V donna à la Congrégation le

pouvoir ordinaire de décider les cas qui lui paraî-

traient clairs, sauf à en référer au Pape pour les cas

douteux. Grégoire XIII et Sixte V (const. Inimensa)

conOrmèrent à la Congrégation ce pouvoir ordinaire

d'interpréter et de faire exécuter les décrets disci-

plinaires du concile, en maintenant l'obligation de

consulter le Pape pour les cas difficiles. L'interpré-

tation des décrets dogmatiques est réservée au Sou-

verain Pontife (cf. Zamboxi, Collectio declarationum
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S. C. C, Introductio, § 5. De ereclione S. C. C, t. I,

p. XXIX sqq., Viennae, 1612; "WiiRNz, /«s Décrétai.,

t. II, 11.661; Stremlkr. />es congrégations, \^.oib. sqq.;

Parayrk, l.a Sacrée Congrégation du Concile, son his-

toire, sa procédure, son autorité).

Mais coiiiiiie le concile de Trente a touché à peu
près à tous les points de la disripline ecclésiastitpie,

la Conji:régatioii se trouva être linterprète authen-
tique de presque tout le droit canonique. Elle doit

veiller, dit Benoit XIV (histitutiones ecclesiasticae,

Instit., y n. 2 et De sacrosancto Missae sacrificio,

lib. III, cap. XXII, n. 5), à ce que la loi soit parfaite-

ment observée dans l'Ejrlise ; elle procurera ainsi la

régularité du clergé séculier et régulier, la piété et la

pureté des mœurs du peuple lîdèle.

Pie X vient de préciser la compétence de celte Cou-
grégation. Elle j)ortera le nom de Congrégation du
Concile: elle perd sa note caractéristicjue, qui était

d'interpréter les décrets disciplinaires du concile de
Trente. « Amissa nota characteristica, quani a for-

mali disciplinae Tridentinae interpretatione accepe-

rat, breviorem nominis rationcui (sollemnius enim
dicebatur .S. C. Cardinaliuni S. Concilii Tridentini

interpretuni) servat maxime ob causam historicam. »

Vermekrsch, De lieligiosis..., Periodica..., p. 206, 4.

i5 sept. 1908.

Désormais, elle aura pour objet tout ce qui con-
cerne la discipline générale du clergé séculier et des
(idèles. En conséquence, c'est à elle de veiller à ce

que les préceptes de l'Eglise soient l)ien observés,
comme le jeûne (excepté le jeûne eucharistique, qui
appartient à la Congrégation do la discii^line des sa-

crements), l'alistinence, les fêtes; relativement à ces

lois, elle aura la faculté d'accorder aux (idèles les

dispenses opportunes.
Elle réglera tout ce qui regarde les curés, les cha-

noines, les pieuses associations, les pieuses unions,
les legs, les fondations, les œuvres pies, les hono-
raires des messes, les bénélices ou ollices ecclésias-

tiques, les biens ecclésiastiques, tout ce qui a rapport
à l'immunité des clercs, aux irrégularités, au titre

d'ordination (cf. Analecta eccl., p. i83, mai 1909.
E. S. C. Consist.). Elle seule a le droit de recevoir à
composition les ac<piéreurs ou détenteurs de biens
ecclésiastiques, et spécialement des biens ravis aux
eommunautés religieuses (5. Congreg. Consistor.,

8 jul. 1909, Jeta Ap. Sedis, i aug., 1909, p. 676 sqq.).

Elle s'occupera de tout ce qui concerne la célébra-
tion, la revision des conciles particuliers, les assem-
blées, réunions ou conférences épiscopales. Toute-
fois, la Propagande reste compétente pour les conciles
particuliers célébrés sur le territoire !-:ouiiiis à sa
juridiction (cf. Acta Ap. Sedis, S. C. Gonsistorialis,

Dubia de Clompctentia, ad •;, p. i5o sqq., i5 jan.

1909; Analecta eccl., p. 49 «q., febr. 1909; Yer-
MEEUSCii, De lieligiosis, Periodica, p. 3i6 sqq.,
i5 inart. 1909). La Congrégation spéciale, chargée
<Ie la revision des conciles provinciaux, est suppri-
mée.

Celle Congrégation juge toutes les aflaircs cpii

touchent à ces olijets, mais seulement dans la ligne

disciplinaire ; tout ce (|ui serait jtrojircment conlcii-

tieux devra être renvoyé au tribunal de la Ilote.

La Congrégation spéi-ialc de Lorelle est icuuic à

cette Congrégation.

5° Sacrée Congrégation des Religieux. — L'ancienne
Congrégation des Evoques cl Réguliers devient, par la

Constitution Sapienti de Pik X, la Congrégation des
lieligieu.r ou pour les ad'aires des religieux (Congre-
gatio negotiis religiosorum sodaliuin praeposita).

Cette congrégation, depuis son origine jusqu'à nos
jours, a subi plusieurs modilications. Grégoire XIII

fait déjà mention expresse de la Congrégation des
Evèques (Fagnax, in cap. Quoniam id, x, L. I, lit. 2,

11. 37). Toutefois, Sixte V, par sa constitution Ini-

mensa, fixa d'une manière plus précise les attribu-
tions de cette Congrégation, ainsi que de celle des
Réguliers. Ces deux Congrégations furent d'abord
distinctes ; mais la connexion, (pii se rencontre fré-

quemment dans les affaires, fit bientôt réunir les deux
Congrégations en une seule, sous la dénomination de
Congrégation des Evéques et liéguliers. C'est à cette

Congrégation que ressortissaient les causes des Evé-
que«i., celles des religieux, les démêlés entre les uns et

les autres, les affaires pendantes entre les mêmes per-
sonnes et des tiers.

Par son Mutu proprio n Sacrae Congregationi y> du
26 mai 1906, Pie X a supprimé les Congrégations sur
la Discipline régulière et sur VEtat des ordres réguliers,

et a attribué tous leurs pouvoirs à la Congrégation
des Evèques et Réguliers (cf. Acta PU A, t. III.

p. i36 sq., Roiiiae, 1908; Analecta ecclesiastica,

mai 1906, p. 196 sqq.). Celle-ci avait donc pleine au-
torité i)our examiner et résoudre toutes les contro-
verses, causes et affaires concernant les evèques et

les religieux. Telle était l'ancienne discipline.

Dans la discipline actuelle, en vertu de la Constitu-
tion Sapienti, cette Congrégation s'appellera Con-
grégation des Religieux. Sa compétence ne s'étend

I)lus aux questions de discipline générale, elle est

restreinte aux alfaires qui concernent les religieux
des deux sexes, à vœux solennels ou simples, aux
communautés, aux groupes, qui ont la vie en com-
mun à la façon des Religieux{c{. Vermeersch, De Reli-

giosis..., Periodica, i5 sept. 1908, p. 267), et aux
tiers ordres. Toutes les causes qui intéressent les

religieux, soit dans leurs rapports avec les évêques
soit avec d'autres personnes, sont de son ressort; elle

les juge, mais dans la ligne disciplinaire seulement,
les affaires proprement contentieuses ressortissant

au tribunal de la Rote. Enfin, c'est à cette Congré-
gation <pi'est réservée la faculté d'accorder les dis-

l)enses dont les religieux auraient besoin, excepté
celle du jeûne eucharistique, qui ressortit à la Con-
grégation de la discipline des Sacrements (cf. Xor-
mae peculiares, cap. vu, art. 3, n. 10, L., Acta Ap.
Sedis, p. 87, 1 jan. 1909; Analecta eccl.. p. 454.
nov. 1908).

6" Sacrée Congrégation de la Propagande. — Tous
les papes se sont occupés de la propagation de la foi.

Grégoire XIII. le premier, créa à Rome des collèges

poury élever les futurs missionnaires; ilinstitua une
commission de trois cardinaux dans le but île con-

server la foi aux catholiques du rite grec i-l île con-

Acrlir lesschismaticiues. (]'estlà le premier germe de
la Congrégation de la Propagande. Clément VIII réu-

nit plusieurs cardinaux pour s'occuper avec eux des

missions. Enfin Grégoire XV, par sa constitution

Inscrutabili, du 2 juin 1622, établit la Congrégation
proprement dite de la Propagande, qui existe encore
aujourd'hui.
Comme son nom l'indique, elle est établie pour

propager la foi parmi les infidèles, les hérétiques,

toutes les sectes dissidentes.

Elle envoie des missionnaires dans les différentes

régions. Pour aider, secourir les missions, elle recueille

et distribue les aumônes. Elle dirige cl encourage les

ouvriers aposloli<pies, les soutient dans leurs travaux,

résout leurs dillicultés. répoml à leurs doutes. Pour
éviter la confusion et les coullils, clic lixc les limites

des diverses missions. Il faut son consentement pour

établir ou fonder une congrégation religieuse dans

un pays qui lui est soumis. Elle propose au Pape

les evèques, les vicaires apostoliques; elle accorde
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aux missionnaires tous les pouvoirs spéciaux, les

dispenses dont ils ont besoin.

La juridiction de la Propaj>'ande s'étend a\ix pays
de missions, aux régions où la hiérarchie catholique

n'est pas encore complètement constituée. Aussi,

« Nous décrétons, écrit Pie X (const. Sapienti), que
les pays suivants seront soustraits à la Propagande
et soumis au droit commun : en Europe, l'Angleterre,

l'Ecosse, l'Irlande, la Hollande et le diocèse de Luxem-
bourg; en Amérique, le Canada, Terre-Neu^e et les

Etals-Unis ». Toutes les affaires concernant ces pro-

vinces ecclésiastiques seront désormais traitées, non
par la Propagande, mais, selon leur nature, par les

diverses congrégations compétentes. Les autres pro-

vinces ecclésiastiques et diocèses qui, jusqu'à j)résent,

dépendaient de la Propagande, restent sous son au-

torité. Sont également sous sa juridiction les vicariats

et préfectures apostoliques, même celles qui dépen-
daient jusqu'ici de la Congrégation des affaires ecclé-

siastiques extraordinaires.

Dans l'ancienne discipline, la Propagande était à

elle seule comme un ensemble de toutes les autres
congrégations réunies, à l'exception du Saint-Office;

elle les suppléait pour tous les pays qui lui étaient

subordonnés; toutes les questions qui, en d'autres

régions, étaient adressées aux diverses congrégations
romaines, devaient lui être soumises.
Dorénavant, pour qu'il y ait plus d'unité dans l'ad-

ministration, la Propagande devra transmettre aux
autres congrégations, selon leur compétence, toutes

les affaires des pays de missions, qui regardent la foi,

le mariage et les rites.

Les religieux travaillantdans les missions relèvent

de la Propagande en tant que missionnaires ; mais
comme /•e//g'ie(W, soit individuellement, soit en corps,

ils dépendent de la Congrégation des Religieux.

11 y a aussi une Congrégation spéciale pour les

affaires des rites orientaux. Elle a été établie par
Pie IX (bulle Romani Pontifices du 6 janvier 1862),

et annexée à la Propagande. C'est une section de
la Propagande. Le même préfet les dirige; mais elle

a son secrétaire, ses consulteurs et ses propres offi-

ciers. Comme son nom l'indique, cette Congrégation
s'occupe uniquement des Eglises orientales. Elle a

pour but de conserver et de propager la foi catholi-

que parmi les nations chrétiennes qui suivent les

divers rites orientaux, de favoriser l'union des Egli-

ses dissidentes avec la véritable, l'Eglise romaine.
La Constitution Sapienti de Pie X ne change rien

à cette Congrégation spéciale pour les affaires des
rites orientaux. Cette Congrégation garde donc toute

son autorité sur les religieux de rite oriental (cf. A'^er-

MEERSCH, De Religiosis... Periodica, S. C. Consistoria-
lis Responsa, 12 nov. 1908 et 7 jan. 1909, i5 mart.

1909, p. 3ig, 6); elle peut accorder à ses sujets les

dispenses des empêchements de religion mixte et de
disparité de culte; toutefois ce qui concerne le privi-

lège paulin est réservé au Saint-Ollice (cf. Acta. Ap.
Sedis, S. C. Consistorialis, Dubia de competentia,
i5 janv. 1909, ad 6, p. 1^9 sqq. ; Analecta eccL,
fel)r. 1909, p. 49 sq.).

La Propagande possède à Rome un séminaire, où
l'on forme tous ceux qui se destinent aux missions.
On y admet des jeunes gens de tous les pays. C'est

une Araie pépinière d'apôlres. h'imprimerie de la

Propagande est également un puissant moyen d'ac-

tion, d'apostolat. Ce A'aste établissement reproduit
dans les diverses langues la Bible, les livres de
liturgie, de sciences sacrées, et une multitude d'au-

tres livres, qui peuvent contribuer au progrès de la

foi et de la civilisation.

7° Congrégation de VIndex. — La constante préoc-

cupation de l'Eglise, gardienne et protectrice de la

foi et des mœurs, écrit LÉoxXIII dans sa Constitution
Officiorum (jan. 1897), « a été de détourner les hom-
mes, autant qu'il était en elle, de ce terrible poison
(ju'estla lecture des marnais livres. Au quinzième siè-

cle, après l'invention de l'imprimerie, non seulement
elle s'occupa des mauvais écrits déjà parus, mais on
commença à prendre des mesures pour empêcher dans
la suite la publication d'ouArages de ce genre. Ces
précautions étaient nécessitées... par le besoin absolu
de protéger l'honnêteté publique et d'assurer le sa-

lut de la société... C'est donc très sagement qu'Alexan-
dre VI et LÉON X, Nos prédécesseurs, établirent des
lois précises, fort appropriées au temps et aux mœurs
de l'époque, pour maintenir les libraires dans leur
devoir. Bientôt s'éleva une tempête plus redoutable,
et il fallut s opposer avec une vigilance et une éner-

gie croissantes à la contagion des hérésies. C'estpour-
quoi le même Léon X, puis Clément X, interdirent,

sous les peines les plus grades, de lire ou de conser-

ver les livres de Luther... »

Le mal grandissant, Paul IV dressa un catalogue
des écrits et des livres interdits aux fidèles. « Peu de
temps après, les Pères du concile de Trente mirent
un nouveau frein à la licence croissante des écrits et

des lectures. Sur leur ordre, des prélats et des théo-
logiens désignés pour cela augmentèrent et perfec-

tionnèrent l'Index édité par F'aul IV, et établirent

les règles à suivre dans l'édition, la lecture et l'usage

des livres. »

Pie IV, par sa constitution Bominici gregis, du 24
mars i564, contîrma ces règles de son autorité apos-
tolique.

Saint Pie V institua une Congrégation de cardinaux,
préposée à la correction, à la censure, à la condam-
nation des mauvais livres. Grégoire XIII, par sa

constitution Lt pestiferarum, du i3 septembre 1572,

augmenta ses pouvoirs, et Sixte V (const. Immensa)
compléta l'œuvre de ses prédécesseurs.

Dans le cours des siècles, les Pontifes romains,
notamment Clément' VIII, Alexandre VII, Be-
noît XIV, connaissant les besoins de leur époque
et tenant compte des lois de la prudence, publièrent
des décrets ex{)liquant les règles de l'Index et les

appropriant aux circonstances.

Dans la discipline actuelle, la Congrégation de
l'Index, comme celle de l'Inquisition, pour la revision,

censure, correction, prohibition ou condamnation
des livres, doit se conformer à la célèbre Constitution

Sollicita, du 9 juillet i^SS, de Benoît XIV, et à la

constitution Officiorum et munerum de Léon XIII

(janvier 1897). [Wernz, Jus Décrétai., t. 11, n. 660 et

t. III, n. 100 sqq.; Vermeerscii, De Prohibitione et

Censura lihrorum (Romae, 1906); Boudinhon, La Nou-
velle Législation de l'Index (Paris, 1899); Card. Gen-
nari, La Costituzione Officiorum (Romae, 1908);
PÉRiÈs, L'Index...; Acta Léon. XIlI, vol, XVIII, p. 17

sqq. (Romae, 1898).]

La Congrégation de l'Index s'occupe directement

des écrits et imprimés, en examine la doctrine, et si

elle la trouve contraire à la foi, aux mœurs, ou sim-
plement dangereuse, à raison de circonstances spé-

ciales, elle proscrit le livre qui la contient et en

défend la lecture. Ce n'est qu'indirectement qu'elle

peut s'occuper parfois des peisonnes. La personne
même des hérétiques et propagateurs de mauA'aises

doctrines relève, pour ce crime, du Saint-Office, qui,

seul, peut connaître du crime d'hérésie (cf. Strem-
LER, Z>es congrégations, p. 53 1 sqq.).

A celte Congrégation, il appartiendra désormais,

non seulement d'examiner avec soin les livres qui

lui seront déférés, de les proscrire, s'il y a lieu, mais
encore de rechercher d'office, par les moyens jugés
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les plus opportuns, les écrits de toute espèce qui

seront publiés et seraient susceptibles d'être condam-
nés; de rappeler aux Ordinaires leur devoir rigou-

reux de sévir contre les livres dangereux et de les

dénoncer au Saint-Siège, conformément à la Consti-

tution Ofjiciorum du 20 janvier 1897.

Comme l'interdiction des livres a le plus souvent
pour but la défense de la foi catholique, et que telle

est aussi la fin de la Congrégation du Saint-OfTice, à
l'avenir, pour tout ce qui concerne la prohibition

des livres, et povir cela seulement, tous les membres
des Congrégations de l'Index et du Saint-Office, car-

dinaux, consulteurs, olficiers, pourront librement
communiquer entre eux, et, sur ce point, seront
astreints au même secret.

La Congrégation de l'Index a plein pouvoir pour
accorder les dispenses nécessaires; les permissions
de lire ou de retenir les livres condamnés sont de
son ressort (voir l'article Index).

8" Sacrée Congrégation des Rites. — La Congré-
gation des Rites doit sonoi-igine à Sixte V, qui, dans
sa bulle Immensa, fixa son rôle et délimita ses attri-

butions. Dans la discipline actuelle, elle s'occupe,

dit Pie X (const. Sapienti), de tout ce qui concerne
plus directement les rites sacrés, les cérémonies de
l'Eglise latine; les affaires qui se rapportent d'une
manière plus éloignée à la liturgie ne sont plus de
sa compétence, telles sont les questions de préséance
et autres du même genre.

Il appartient donc à cette Congrégation de veiller

à ce quon suive fidèlement, à ce qu'on accomplisse
religieusement les rites et les cérémonies dans la

célébration de la sainte messe, des offices divins,

dans l'administration des sacrements et en tout ce

qui concerne le culte dans l'Eglise latine ; elle a la

faculté d'accorder les dispenses convenables, de con-
céder les insignes, les privilèges d'honneur, qui se

rapportent aux rites sacrés et aux cérémonies; elle

doit prévenir et réprimer les abus qui se glissent
facilement en ces matières.

Elle s'occupe également des Reliques. Cependant,
elle n'est pas chargée de distribuer des reliques.

Cette fonction appartient, à Rome, au Cardinal
Vicaire, qui les tire de la Lipsanotlièque du vicariat.

Mais elle traite toutes les questions qui se rattachent,
soit à l'authenticité des reliques des Saints, et spé-
cialement des corps que l'on extrait des catacombes
romaines, soit au culte qui leur est attribué. Notam-
ment, la concession d'offices concernant ces reliques
est directement de son ressort.

Les causes de béatification et de canonisation lui

sont toujours réservées.

A cette Congrégation sont jointes trois commis-
sions : la Commission liturgique : \ii Commission
historico-liturgique, et la Commission pour le chant
sacré.

Décret (lu 9 décembre l'JOS. — De|)uis i8;0, la com-
pétence du tribunal de la Rote était d'ordre purement
ecclésiastique. Ce tribunal traitait les causes de
moindre importance, relatives à la béatification et à
la canonisation des Saints. Avant d'arriver à la béati-
fication, il y a bien des étapes à franchir. Les auditeurs
de Rote s'occupaient spécialement du procès super
non cultu, c'est-à-dire sur rai)sence de culte public
rendu au serviteur de Dieu, du procès sur la réputa-
tion de sainteté, de la validité et de la valeur des
procès instruits dans les curies épiscopales et d'au-
tres affaires de ce genre. Par sa constitution Sapienti,
Pie X a pleinement restauré le tribunal de Rote, et
les auditeurs, avec leurs nouvelles fonctions, ne peu-
vent plus faire ce travail qui leur incombait. Sur la
proposition du Cardinal Préfet de la S. Congrégation

des Rites, le Pape vient de créer une congrégation
particulière, qui aura pour mission de traiter ces
causes secondaires, qui se rapportent à la béatifica-
tion et à la canonisation des Saints.

Cette congrégation se composera de quelques-uns
des membres etolTiciers de la Congrégation des Rites :

du Cardinal Préfet, du Cardinal ponent (juge rap-
porteur de la cause), et de cinq autres cardinaux,
qui seront désignés par la S. Congrégation des Rites

;

et comme prélats, ofliciers ou employés, elle com-
prenc^pa le protonotaire apostolique, le secrétaire, le

Promoteur et le sous-promoteur de la foi. Ce décret
du Souverain Pontife a été rendu à Rome le 9 décem-
cembre 1908 (cf. Acta Apost. Sedis, i5 jan. 1909,
p. 160; Analecta eccl., jan. 1909, p. 12).

9° Congrégation cérémoniale. — Cette Congréga-
tion s'occupe des cérémonies pontificales, des fonc-
tions spéciales qui se font au palais apostolique, de
la réception des ambassadeurs, etc. Elle décide les

questions de préséance et tout ce qui concerne l'éti-

quette.

Elle demeure sans changement.

lO'^ Congrégation des Affaires ecclésiastiques extra-
ordinaires. — Depuis la Révolution, les Etats ont
plus ou moins répudié les antiques traditions et les

principes qui servent de base à la société. Aussi
l'Eglise se trouve-t-elle souvent, avec les pouvoirs
humains et les sociétés civiles, dans des rapports
très ditliciles et des situations fort critiques, où les

règles ordinaires de l'administration ecclésiastique
ne suifisent plus. C'est pourquoi « Sa Sainteté, écrit

Pie VII, réfléchissant que les nombreuses années de
troubles et de désordre ont été cause de notables
désaccords dans les matières qui regardent la reli-

gion; considérant, en outre, qu'il appartient à sa
sollicitude apostolique d'y porter un salutaire remède,
a pris la détermination de créer une Congrégation
nouvelle. Elle sera composée de huit cardinaux, les

plus remarquables dans les sciences ecclésiastiques,

d'un secrétaire avec droit de vote, et de cinq consul-
teurs. Ils devront examiner toutes les affaires qui
viennent du monde catholique au Saint-Siège et qui
lui seront transmises pour avoir son vote. Sa Sain-
teté sera ainsi en mesure de donner ces réponses et

de prendre ces décisions, qui seront dictées par des
principes droits et sûrs, et conformes à la dignité
pontificale ».

Cette Congrégation, instituée par Pie VII, reçut le

nom de Congrégation des Affaires ecclésiastiques
extraordinaires. Le Pape s'en réserva la présidence
ou préfecture.

Elle tint sa première séance le iG août i8i4-

Elle s'occupe des affaires que le Souverain Pontife
lui soumet par le Cardinal Secrétaire d'Etat : ces
affaires sont principalement celles qui regardent les

lois civiles, les concordats conclus ou à conclure avec
les divers gouvernements.
H faut cei)endant le remarquer avec le P. Wernz

(Jus Décrétai., t. Il, n. 606, § m, p. 420, Editio altéra,

Romae, 1906), dans la phqtart des affaires qu'elle

traite, cette Congrégation n'a qu'un voie consultatif;

la décision proprement dite appartient au Pape.

11° Sacrée Congrégation des Etudes. — Sixte V,
en étal)lissant la Congrégation des Etudes (const.

Jniinensa), lui confia la direction de l'Université

romaine de la Sapience et la surveillance de toutes

les Universités catiioliques. Dans la discipline

actuelle, cette Congrégation a la haute administra-
tion sur toutes les Universités et Facultés catholi-

ques du monde entier. Elle règle ce qui regarde leur
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fondation, la collation des grades académiques; elle

veille à la pureté de la doctrine qui y est enseignée,

et s'occupe de promouvoir les études sacrées.

Appendice. — Congrégations supprimées

Révérende Fabrique de Saint-Pierre. — Les origi-

nes de cette congrégation remontent à Clément VII,

qui établit un collège de soixante personnes, pour
surveiller l'érection et l'entretien de la basilique de

Saint-Pierre. Clkment VIII supprima cette commis-
sion, et lui substitua, sous le nom de Rév. Fabrique
de Saint-Pierre, une congrégation de cardinaux, dont
le préfet serait le cardinal-archiprètre de Saint-Pierre

pro tempore.
Cette congrégation avait donc pour premier but

de surveiller l'administration de la basilique vaticane.

Elle s'occupait également de toutes les alfaires con-

cernant l'exécution des legs pieux, les fondations de

messes ; elle réglait toutes les questions qui touchaient

à l'accomplissement des conditions mises à la célé-

bration des messes ou des fondations pieuses. Elle

avait plein pouvoir pour concéder, s'il y avait lieu,

au sujet de la célébration des messes, des réductions

temporaires ou perpétuelles, ou même des dispenses,

suppléant ex thesauro Ecclesiae... : elle pouvait aussi

accorder une composition à celui qui n'avait pas
exécuté les dispositions testamentaires dont il était

chargé, mais sans lésion des droits des tiers (cf.Wernz,
Jus Décrétai., t. II, n. 668; Battaxdier, Annuaire...

1899, p. 435 sq., et 1907, p. 6i3; Saxti-Leitner, /*r«e-

lectiones jiiris canonici, I. I, lit. 3i, n. 119 sqq.).

Dans la discipline actuelle, la Fal)rique de Saint-

Pierre continuera à s'occuper de l'administration de
la basilique de Saint-Pierre et de ses biens; mais
toutes les affaires concernant l'exécution des legs,

des fondations, les réductions ou condonations de
messes, etc., lui ont été enlevées; c'est la Congréga-
tion du Concile qui en est chargée.

La Fabrique de Saint-Pierre cesse donc d'être une
congrégation proprement dite.

La Congrégation de la Visite apostolique est sup-

primée ; toutes ses attributions sont rattachées au
Vicariat.

Congrégation des Indulgences et des Reliques. —
D'après une déclaration de Pie IV, du 7 novem-
bre 1662, la concession des indulgences devait être

gratuite. Clément VIII établit, mais provisoirement,
une Congrégation des Indulgences. Clément IX, par
sa bulle In ipsis, du 6 juillet 1669, en fit définitive-

ment une congrégation spéciale, stable et indépen-
dante, ayant son objet et son autorité propres.

On comprend facilement le but de cette congréga-
tion. Elle accordait les nouvelles indulgences, résol-

vait toutes les difficultés, répondait aux questions qui
étaient faites, touchant les indulgences et les reliques

des saints. Par son motu proprio : Quae in Ecclesiae, du
28 janvier 1904 (Acta PU A', p. i4i sqq., t. I, Romae,
1906), Pie Xavaituni //jy^e/'/^e/Hf//» cette Congrégation
des Indulgences à la Congrégation des Rites. Mais si les

deux Congrégations étaient unies, leurs officiers et

leurs bureaux restaient distincts. Au point de vue
réel et pratique, la modification se bornait à ce que
le même cardinal était préfet des deux congrégations
et les gouvernait suivant les règles propres à chacune
d'elles. Cette Congrégation est définitivement suppri-

mée; ce qui regarde les Indulgences a été dévolu au
Saint-Office, et ce qui concerne les Reliques, attri-

bué à la S. Congrégation des Rites.

Sont maintenues sans changement les Commissions
pour les Etudes bibliques, pour les Etudes historiques,

pour l'administration du Denier de Saint-Pierre et

pour la préservation de la foi à Rome.

A raison de son importance spéciale, nous ajoute-
rons quelques mots sur la Commission biblique.

Commission biblique. — Institution. Nature. Auto-
rité de ses décrets. — Depuis longtemps, la ques-
tion des études bibliques préoccupait le Saint-
Siège. LÉON XIII, par l'encyclique Providentissimus
du 18 novembre 1898, avait déjà tracé les lois selon
lesquelles les interprètes, les savants catholiques de-

vaient étudier et résoudre ces problèmes difficiles.

Mais s'il appartient aux exégètes catholiques d'ex-

pliquer et de défendre les saints Livres, il convenait
cependant, à cause de tant d'erreurs répandues, de
les aider et de les diriger ; l'interprétation authentique
de la sainte Ecriture ressortit, en effet, à l'Eglise, au
Souverain Pontife. Aussi Léon XIII, par le bref Vigi-

lantiae, du 27 septembre 1902, institua-t-il une Com-
mission biblique. Elle devait être son auxiliaire dans
l'application pratique de l'encyclique Providentissi-
mus ; son rôle serait de promouvoir les études bibli-

ques et de les protéger contre l'erreur et la témérité.
Néanmoins, le Pape ne créait pas une nouvelle congré-
gation, mais une simple commission. Au point de vue
juridique, c'était sans doute un organe officiel du Saint-
Siège, mais d'un rang inférieur aux congrégations,
donc aussi d'autorité inférieure, quoique déjà consi-
dérable (cf. Nouvelle Réunie théol., mai 1907, p. 243,
Article de M. Castillon, Sur une décision de la Com-
mission biblique). Ses décisions avaient assurément
une force spéciale, une haute valeur morale et scien-

tifique; elles constituaient, pour tous les catholi-

ques, une direction doctrinale autorisée, ou, comme
s'exprime la Commission biblique elle-même, une
norme directive officielle. S. S. Pie X, par son motu
proprio « Praestantia », du 18 novembre 1907, vient
d'élever l'autorité des décisions doctrinales de la

Commission biblique, de l'égaler à celle des décrets
doctrinaux des congrégations romaines, et, par con-
séquent, de leur donner une force vraiment précep-
tive, strictement obligatoire.

L'occasion et les raisons de cet acte, l'histoire, le

rôle, la manière de procéder de la Commission bibli-

que, l'autorité propre de ses décisions doctrinales,

tel est l'objet de la première partie de la lettre pon-
tificale.

Voici le passage concernant Vautorité des décisions

de la Comjnission biblique :

« Quaproter declarandum illud praecipiendumque
videmus, quemadmodum declaramus in praesens
expresseque praecipimus universos oinnes conscien-

tiae obstringi officio sententiis Pontificalis Consilii

de re biblica, ad doctrinam pertinentibus, sive quae
adhuc sunt emissae, sive quae posthac edentur, pe-

rinde ac decretis^sacrarum Congregationum pertinen-

tibus ad doctrinam probatisque a Pontifice, se sub-

jiciendi... » (cf. Acta S. Scdis, 1907, p. 724; Nom'.
Rev. théol., nov. 1908, p. 676).

Comme le déclare le décret pontifical, la Commis-
sion biblique « est formée d'un certain nombre de
cardinaux, illustres par leur doctrine et leur pru-

dence )). Ils sont clioisis par le Souverain Pontife.

Un d'entre eux, désigné par le Pape, est président

de la Commission. Les cardinaux seuls constituent

la Commission biblique proprement dite; seuls, ils

sont juges de toutes les questions d'Ecriture sainte,

soumises à leur examen.
A la Commission, sont adjoints des consulteurs,

nommés par le Pape, « et choisis parmi les savants

dans la science théologique des Livres saints, hommes
différents de nationalité et dissemblables par leurs

méthodes et leurs opinions en fait d'études exégéti-

ques ». Mesure très sage. « Le Pape juge utile et con-

forme aux besoins des études et du temps, de donner.
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dans la Commission, accès aux opinions les plus di-

verses, pour qu'elles y soient, en toute liberté, pro-

posées, développées et discutées. » {Motu proprio.)

— Les consulteurs doivent ainsi donner leur a^is sur

les différentes questions soumises à la Commission.
Ils ont simplement voix consultat'ue. Ils rédigent

des rapports {vota), qui sont communiqués aux car-

dinaux, membres de la Commission, ou, dans des

séances spéciales, ils sont appelés à discuter libre-

ment certains points et à présenter leurs observa-

lions motivées.

Les questions ainsi ])réparée3, éclaircies par ces

études ou discussions libres, sont ensuite décidées,

tranchées par les cardinaux réunis en séance plé-

nière. « Ces conclusions ou jugements de la Commis-
sion doivent être soumis au Souverain Pontife,

pour être puljliées après avoir reçu son approbation. «

L'approbation est ordinairement donnée dans la

forme cominatie.

En vertu du motu proprio « Praestantia », la Com-
mission biblique a donc vraiment autorité pour
porter des décisions sur les différentes questions affé-

rentes aux choses bibliques, soit sur les doctrines

elles-mêmes, soit sur les faits relatifs aux doctrines.

Au point de vue juridique, ces décisions ont exacte-

ment la même valeur que les décrets doctrinaux des
Sacrées Congrégations approuvés par le Pape. (Voir

ce que nous avons dit plus haut sur la valeur des
décisions doctrinales du Saint-Otlice ; cf. Valeur des
décisions doctrinales et disciplinaires du Saint-Siège,

p. 44 sqq., Paris, 1907.) « Tous, sans exception, sont
tenus, par devoir de conscience, de se soumet tre aux
décisions du Conseil pontifical des études bil)liques

se rapportant à la doctrine. )> Et il s'agit d'une obliga-

tion grave.
Aussi, c( ceux qui, par leurs paroles ou leurs

écrits, s'élèveraient contre ces décisions, ne sauraient
éviter la note de désobéissance et de témérité, ni, en
conséquence, être exempts de faute grave; et cela,

indépendamment du scandale (ju'ils donneraient et

des autres péchés dont ils pourraient avoir à répon-
dre devant Dieu, à raison des autres erreurs et témé-
rités, dont s'acconqiagnent le plus souvent des résis-

tances de cette espèce ». {Motu proprio.)

Toutes les décisions de la Commission biblique,
se rapportant à la doctrine, aussi bien celles qui
avaient été rendues avant le Motu proprio, que celles

qui seront portées â l'avenir, ont une force vraiment
préceptive, sont strictement et universellement obli-

gatoires; c'est pour tous les fidèles sans exception un
devoir grave de conscience de se soumettre à de sem-
blables décisions.

Des tribunaux romains

1° Sacrée Pénitenccrie. — La juridiction de la

Pénitcnceric s'étend exchisivement aux alfaires de
for interne, njême non sacramentel. La concession
des dispenses matrimoniales pour les pauvres, <[u'ellc

avait l'habitude d'accorder jusqu'ici sans restriction,

appartient, du moins pour les concessions pul)liques,

à la Sacrée Congrégation de la discii)line des Saci-e-

menls. Désormais la Pénitencprie aura la faculté de
concéder les grâces, altsolutions, disjjcnscs, commu-
tations, condonations, sanations, qui regardent le

for interne. C'est ce tribunal qui examine et résout
les cas de conscience.

2° Tribunal de la « Rote » (Sacra romana Rota). —
Avant rinslilulion des Congrégations romaines, la

multituiU" l()\ij()urs croissante des alfaires portées
au tribunal du Saint-Siège ne permettait i)as de les

traiter toutes dans h^s trois consistoires hcl)domadai-
res. Le Pape jugeait celles de moindre importance

dans sa chapelle privée, assisté de ses clercs ou cha-
pelains, qui lui servaient de conseillers, et qui, pour
cette raison, étaientappelés auditeurs du sacré palais.

Sous les papes d'Avignon, cette chapelle pontificale

fut transformée en tribunal séparé, en dehors du
sacré palais, sous le nom de tribunal de la Sacrée
Rote {Sacra Rota), et les auditeurs du sacré palais

s'appelèrent désormais auditeurs de la Sacrée Rote
(dénomir^.tion ])rise, suivant les uns, de la forme
ronde delà salle où siégeait ce tribunal, suivant les

autres, de la manière de procéder par tours, usitée

pai' les auditeurs. Cf. Werxz, t. II, n. 669).
Jean XXII, par saconstitution7?«//o/«r/s(an. iSaG),

compléta l'organisation de ce tribunal, qui est ordi-

naire, et les auditeurs de la Rote furent constitués

juges délégués, ayant pouvoir de juger et de termi-

ner de leur autorité propre certaines causes.

Pour diverses raisons, le tribunal de la Rote,

si célèbre autrefois, avait cessé de fonctionner depuis
iS'^o. Aussi les Congrégations étaient-elles surchar-

gées d'affaires. Pie X lui rend une nouvelle vie et le

rétablit comme tribunal proprement dit et cour d'ap-

pel. Les Congrégations ne pourront plus traiter les

causes, civiles ou criminelles, au for contentieux;
toutes les affaires qui exigent ou pour lesquelles on
veut un procès canonique en règle, appartiennent en
propre au tribunal de la Rote; les causes majeures
sont cependant exckies de sa compétence, et ce tri-

bunal est absolument incompétent dans toutes les

alfaires non contentieuses.

La Roteestainsi constituée co;(7*c?'a/;^eZ pour toutes

les curies ecclésiastiques du monde entier. En cas

d'appel légitime, elle juge en seconde, et, si cela est

nécessaire, en troisième instance, toutes les causes

du for contentieux traitées par les Ordinaires.

Toutefois, la Rote juge en première instance toutes

les affaires que le Souverain Pontife lui confie de son
propre mouvement, ou sur la demande des parties;

et même, s'il y a lieu, elle juge ces mêmes causes en
deuxième et troisième instance, à l'aide des tours,

conformément à la règle douzième (cf. Const. Sapienti,

Lex propria sacrae Romanae Rotae, can. 12).

Rappelons-nous que tous les fidèles ont le droit

absolu de demander à être jugés à Rome ; on peut

toujours recourir au Souverain Pontife, qui est le

Père commun de tous les chrétiens.

Les fidèles jouiront donc, comme par le passé, du
droit de porter leurs différends devant le Saint-Siège.

Toutefois, ils devront s'adresser non à la Rote, mais

au Pape, qui appréciera s'il convient d'admettre leurs

recours, ou de les renvoyer devant les juges ordinaires

de première instance. Cependant. lasuppli(|ue. adres-

sée au Souverain Pontife, pourra, sans doute, être

déposée au greffe de la Rote, comme cela se prati-

quait juscpi'ici pour les (Congrégations.

Le tribunal de la Rote est régulièrement compé-
tent en première instance pour toutes les affaii-es

contentieuses des religieux (Const. Sapienti).

S'il y a lieu à appel, il se fait d'un tour au tour

suivant. Si la seconde sentence contirme la première,

elle est définitive; si elle est différente, la cause est

reprise par le tour suivant, (jui rendra une troisième

sentence, et ce jugement sera définitif. D'une manière

générale, une décision de la Rote, qui contirme une

sentence antérieure, est définitive, que ce jugement

soit le premier ou le secojul rendu en l'affaire.

Enfin, la Rote est compétente pour les cas de resti-

tution intégrale, pourvu, néanmoins, cpic le recours

n'ait pas pVmr objet une sentence portée par ce tri-

bunal. Dans ce 'dernier cas, c'est le tribunal de la

Signature a|)()stoli(iue qui serait couq)étent. « Outre

la r<'stilution « in integrum », les parties lésées peu-

vent solliciter la revision du procès. Ni la Rote, ni la
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Signature n'ont qualité pour en recevoii- la demande
;

elle doit donc être adressée au Souverain Pontife

{Nouvelle Resnie théol., La réorganisation de la Curie

romaine, par M. Bessox, p. 8G, février 1909).

En vertu de la Constitution Sapienti de Pie X, les

juges ou auditeurs de la Rote sont au nombre de dix
;

ils sont nonnnés par le Souverain Pontife.

Ils forment un collège présidé par leur doyen.
Pour juger, ils procèdent par tours de trois auditeurs,

excepté dans certains cas plus importants, où ils doi-

vent être au complet. « Les tours se succèdent suivant
l'ordre d'arrivée des affaires devant le tribunal. » Le
premier tour est composé des trois derniers auditeurs

(10, 9, 8); le second, des trois qui précèdent immé-
diatement (j, 6, 5); les trois qui viennent ensuite

(4, 3, 2), composent le troisième tour; le quatrième
tour comprend le doyen et les deux derniers auditeurs

(1, 10, 9), et ainsi de suite, de manière à avoir un
roulement A'ai'ié.

Les auditeurs prononcent coUégialement à la majo-
rité des suffrages. Ils sont obligés de juger toujours
conformément aux jjrescriptions rigoureuses du droit,

ad apices juris. Leurs jugements, formulés en latin,

doivent être motivés, sous peine de nullité.

Les plaideurs peuvent agir par eux-mêmes devant
ce tribunal, mais ils jjeuvent à leur gré prendre un
avocat. (Utrum adjutores auditorum S. Rotae agere
possint munus advocati in aliqua causa, quae agitur

apud S. llotam, vel apud Apostolicam Signaturam. —
Resp. : Négative in utroque casu. S. C. Consistorialis,

Il juin 1909; Acta An. Sedis, 1 jul. 1909, p. 5i5 sq.)

Valeur juridique des décisions de la Rote. — Les
décisions de la Rote sont assurément fort respecta-

bles; elles ont toujours eu une grande autorité dans
l'Eglise, à cause de la réputation bien méritée de
science, de compétence spéciale et de prudence des
membres de ce tribunal. Toutefois, elles ne doivent
pas être considérées comme des sentences papales

;

elles ne font pas loi dans l'Eglise ; elles ne sont pas
obligatoires pour les tribunaux inférieurs; elles ont
la valeur d'une interprétation doctrinale delà loi, et

à ce titre, elles sont grandement utiles pour aider à
déterminer le véritable sens de la loi ; elles ont une
haute autorité morale, doctrinale, mais elles n'ont pas
d'autorité ie'^a/e; elles ne sont pas des interprétations
authentiques de la loi. « Les juges inférieurs peu-
vent s'y conformer et les suivre, s'ils les trouvent
exactes, mais ils ne sont pas tenus de s'y soumettre
comme à l'explication authentique delà loi(cf. Strem-
LER, Des congrégations romaines..., p. 489). C'est ce
qu'exprime très clairement le cardinal de Luca dans
aaBelatio romanae Curiae forensis, lorsqu'il parle de
la Rote (De Luca, Theatruni..., lib. XV, pars IL Relatio
rom. Curiaefor., Diseurs. 82, n.66 sqq., p. 826, Vene-
tiis, l'jaô).

3° Tribunal de la Signature apostolique. — Les an-
ciens tribunaux delà Signature papale de grâce et de
la Signature papale de justice sont supprimés; à la

place, le Pape établit le ti-ibunal de la Signature
apostoli(/ue.

Ce tribunal suprême est composé de six cardinaux,
nommés par le Pape, dont l'un, désigné par le Sou-
verain Pontife, fait les fonctions de préfet. Il y a un
secrétaire, également nommé par le Pape.
La signature apostolique est la cour de cassation à

l'égard de la Rote. Pie X détermine avec précision sa
compétence.

Ce tribunal traitera principalement, comme lui

appartenant en propre, les affaires suivantes : 1° les

cas où une partie voudrait récuser un auditeur
suspect ;

2° où on accuserait un juge d'avoir violé
le secret, ainsi que les demandes en dédommage-
ment des torts causés i)ar un acte nul ou une

sentence injuste ;
3° « il reçoit les recours en

cassation de jugements attaqués pour vice de forme,
et les demandes en revision » (cf. Boudinhox, Revue
du clergé français, i" septembre 1908, p. 586 sqq.),

mais il ne juge pas l'affaire au fond; il la renvoie à
la Rote qui doit la traiter, les juges étant au complet
{y'identibus omnibus); 4° enfin, il connaît de tous les

cas de restitution intégrale, quand l'appel a lieu

contre une sentence rotale, passée à l'état de chose
jugée.

Des Offices

1° Chancellerie apostolique. — A V Office de la

Chancellerie préside un cardinal qui, désormais,
prendra le nom de Chancelier et non de Vice-chan-
celier. Selon une ancienne coutume, le chancelier
fait les fonctions de notaire dans les consistoires.

A l'avenir, l'office propre de la chancellerie sera
d'expédier, sur l'ordre de la Congrégation consisto-

riale ou du Pape, les lettres apostoliques, les bulles

avec le sceau de plomb {suh plumbo), relatives à la

provision des bénéfices consistoriaux, à l'institution

des nouveaux diocèses, chapitres, et à d'autres affai-

res majeures. Le seul mode conservé pour l'expédi-

tion de ces bulles, c'est la « voie de chancellerie >
;

les autres modes, per yiam sécréta m, de caméra et de
curia, sont abolis (cf. Petra, Comment, ad Co7ist.

ap., t. I, p. 5, n. I sqq., Venetiis, 1741 ; Bouix, De
principiis jur. can.,p. 277 sqq., Parisiis; Baxgex, Die
romische Carie, j). 44o; Morom, Dizionario di eru-

dizione, t. V, p. 280 sq. ; Vermeersch, De Religio-

sis, Periodica, p. 332, i5 mai't. 1909; Grimaldi, op.

cit., p. 437 sqq.).

Le collège des prélats dits : Abréviateurs du Parc-

majeur et du Parc-mineur, est supprimé; leurs fonc-

tions seront remplies par le collège des Protonotai-

res participants.
2° Daterie apostolique. — A la tête de cet office, il

y a un cardinal qui ne s'appellera plus Pro-dataire,

mais portera désormais le nom de Dataire.

A la Daterie, il appartiendra en propre de régler

toutes les questions concernant les bénéfices non con-

sistoriaux réservés au Saint-Siège; elle expédiera les

lettres apostoliques pour la collation de ces bénéfices,

accordera, s'il y a lieu, les dispenses nécessaires; elle

s'occupera des pensions, des charges que le Souve-
rain Pontife voudrait imposer à ces bénéfices.

3" Cliamhre apostolique. — A la Chambre aposto-

lique est atti-ibuée l'administration des biens et droits

temporels du Saint-Siège, principalement pendant la

vacance du siège. Le Cardinal Camerlingue (came-

rarius), qui préside à cet office, devra, lorsque le

siège deviendra vacant, se conformer, dans l'exercice

de ses fonctions, aux règles Qxées par Pie X dans sa

Constitution Vacante Sede apostolica du 25 décem-
bre 1904 {Acta PU X, vol. III, p. 239 sqq., Romae,
1908; Analecta eccl., mart. et april. 1909, p. 106 sq.).

4° Secrétairerie d'Etat. — Cet Office, dont le chef

est le Cardinal Secrétaire d'Etat, comprend trois secré-

taireries ou sections :

1. La. Section des Affciires ecclésiastiques e.rtraordi-

naires, qui aura à sa tète le Secrétaire de la Congré-

gation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires;

2. ha Section des Affaires ordinaires, dirigée par le

Substitut pour les affaires ordinaires
;

3. La Secrétairerie des Brefs, dont le chef portera

le titre de Chancelier des brefs apostoliques.

De ces trois chefs de section, le premier en dignité

est le Secrétaire de la Congrégation des Affaires

ecclésiastiques extraordinaires; le second, le Substi-

tut pour les affaires ordinaires, et enfin le troisième,

le Chancelier des brefs apostoliques.
5" Secréfaireries des Brefs aux princes et des Let-
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très latines. — Les deux secrétaireries des Brefs aux
Princes et des Lettres latines sont maintenues comme
par le passé, sans modification.

Dorénavant, toutes les lettres apostoliques, expé-

diées soit par la Chancellerie, soit par la Daterie,

seront datées non suivant l'ère chrétienne, qui fait

commencer l'année le 25 mars, mais selon les années
civiles, qui commencent le premier jam'ier (Const.

Sapienti).

Appendice. — Const. Promulgandi. — Une réforme
vivement désirée était la création d'un bulletin officiel,

qui nous garantît le texte authentique et la promul-
gation des actes du Saint-Siège. Pie X, par la Consti-

tution Promulgandi {"ifj septembre 1908), vient de faire

cette heureuse innovation. Ainsi met-il le couronne-
ment à cette grande réforme des Congrégations, Tri-

bunaux et Offices de la Curie romaine.

Sources et Auteurs à consulter

I. Sources. — Constitutions apostoliques citées ; Col-

lectanea S. C. de Propagunda Fide, 2 vol. Ro-
mae, igo'j; Acta Apostolicae Sedis, 1909; Ana-
lecta ecclesiastica, 1908, 1909; Questions actuelles,

t. XCVUI, p. i3o, 258, 290, sqq.; t. XCIX, p. 68,

98, i3o; 1908, 1909.

II. Auteurs. — Aichner, Jus ecclesiasticuni, édit. 9,

Briiinae, 1900; Alphonsi de Ligorio (S.), Theologia
moralis..., éd. Gaudé, Romae, 1905, 1908; Angelis
(Philippus de), Praelectiones juris can., Romae,
Parisiis, 18^8; Arndt, S. J. De libris prohibitis

commentarii, Ratisbonae, 1895; Bangen, Die rô-

misçhe Curie, Miinster, i854; Barbosa, Collectanea

Doct. in libr. Décrétai., Lugduni, 1716; Bargilliat,

Praelect. jur. can., 2 \ol. Paris, 1904; Battandier
(Mgr), Annuaire pontifical, Paris, 1909; Besson (J.),

dans Nouvelle Revue théol., 1908, 1909; Boudin-
hon (A.), La nouvelle législation de l Index, Paris,

1899; Bouix, De Curia romana, Parisiis, 1859;
Brabandère (Petrus de), Juris canonici et juris ca-

nonico-civilis compendium, 2 vol., Brugis, 1898;
Bulot (A.), S. J., Compendium Theol. mor. ad men-
teni P. Gury, 2 vol., Paris, 1906; Choupin (Lucien),

Valeur des décisions doctrinales et disciplinaires

du Saint-Siège, Syllabus, Index, Saint-Office, Ga-

lilée, Paris, 1907; Devoti, Instilutiones can,, 2 vol.

Gandae, 1802; Fagnani, Commeataria in libros

quinque Decretalium, Romae, i66i ; Ferraris,

Prompta bibliotheca, Venetiis, 1778; Forget, article

Congrégations rom., Dictionnaire théol. Vacant-
Mangenot ; Gennari(Card.), /,« Costituzione Officio-

rum, Romae, 1908; Goyau (G.), Le Vatican, Paris,

1896; Çrimaldi, Les Congrégations romaines.
Sienne, 1890 (à l'index); Laurentius, Instilutiones

juris eccl.. Fribourg, 1908; Lega (M ri' Michaele),
De Judiciis ecclesiasticis, 4vol.,Roma, l'joô: Lehm-
kuhl, Theologia moralis, 2 vol. Fribo::;'g; Leure-
nius, Forum ecclesiasticum, Moguntiae, 1719;
Lingen et Reuss, Causae selectae in S. C. C, Ratis-

bonae, 1871 ; Luca (Cardinal J. B. de), Theatrum
veritatis et justitiae, Venetiis, 1726; Luca (Maria-
nus de), Praelectiones juris can., 5 vol., Romae,
1897; Mocchegiani (P.), O. F. M., Jurisprudentia
ecclesiastica, 3 vol., Fribourg, 1904, i9o5; Ojetti

(B.),S.J., Synopsis rerum moralium et juris canonici,

2 vol., Prati, 1904, i9o5; Parayre, ia S. Congrégation
du Concile, son histoire, sa procédure, son autorité,

Paris; Periès, L'Index, Paris, 1898; Pignatelli, Con-
sultationes canonicae, Venetiis, 1722; Pirhing,

Jus canonicum, Venetiis, 1709; Plettenberg, S. J.,

Xolitia Congregationum et tribunalium Curiae ro-

jnanae, Hildeaii, 1693; ReiCfenstuel, Jus canonicum,
Venetiis, 1702; Sagmiiller, (D"" J. B.), Lehrbuch
des katholischen Kirchenrechts, Fribourg, 1900;
Sanguineti, S. J., Juris eccl. instilutiones, Romae,
1890; Santi-Leitner, Praelectiones juris canonici,

5 \o\., Ratisbonae, 1898; Schmalzgrueber, In Dé-

crétai. Greg. IX, Ingolstadii, 1758; Sebastianelli,

Praelectiones juris canonici, 3 vol., Romae, 1897,

1906; Soglia(Card.), Institutiones juris publici eccl.,

Paris, 1849; Stremler, Traité des peines eccl. et des
Congrégations romaines, Paris, 1860; Vecchiotti,

Institutiones can., 3 vol., Taurini, 1867; Ver-
meersch, S. J., De prohibitione et Censura libro-

rum, Romae, 1906; Ward, The authority of doctri-

nal Décisions, London; Wei'nz (Fr, Xav.), S. J.,

Jus Decretalium, 4 vol., Romae, 1905, 1906; Zam-
boni, Collectio declarationum S. C. C, Viennae,

1812; Zech (Fr. Xav.), Praecognita juris can., In-

golstadii, 1749.
L. Choupin.

D
DAVID. — La biographie biblique de David est

renfermée dans les livres des liois ; elle s'ouvre au
chapitre xvi du jjremier livre et se termine au cha-
pitre II du troisième. Cette biographie est complétée
par les chapitres xi à xxix du premier livre des Pa-
ralipomènes. Or, du commencement à la fin de l'his-

toire de David, le narrateur inspiré se montre A'isi-

blement préoccupé de mettre en relief l'incessante

intervention de la Providence en faveur de son per-
sonnage, lequel devait jouer en effet un rôle im-
mense non seulement au sein d'Israël, mais encore
dans l'histoire du Messie futur et du monde.

L'histoire du second roi d'Israël se divise en deux
parties: i» David avant sa royauté; 2" David roi.

I. David avant sa royauté. — 1) Origine et pre-
mière jeunesse de David. — David, de la tribu de
Juda, était le plus jeune des huit fils d'Isaï le

béthléémite. Si Samuel le choisit pour succéder à
Saiil, ce fut sur un ordre formel du Seigneur (I Rois,
XVI, I, 3) et dans des circonstances pleines de mys-

tères, délicieusement racontées par l'historien sacré

{ihid., 7, 11, 12); dès ce moment, observe le texte sa-

cré, « l'Esprit de Dieu fut en lui » {ibid., i3).

Avant cette élection divine et encore après, David
s'occupait à garder les troupeaux de son père; même
il s'était fait un nom parmi les pâtres de Juda poui*

son audace à poursuivre le lion et l'ours, qu'il étran-

glait parfois de ses mains vigoureuses (I Rois, xvii,

34-37).

De ces mêmes mains qui étouffaient les fauves, le

fils d'Isaï touchait le kinnor (Ibid., xvi, 17, 18). Cet

art lui valut de pénétrer à la cour de Saiil, que tour-

mentait un mal étrange, lequel n'était soulagé que
« lorsque David prenait sa harpe », et en jouait de-

vant le roi (ibid., xvi, 23).

A celte époque de sa vie David, revenu auprès de

son père, eut l'occasion de se mesurer dans la vallée

du ïérébinlhe avec le terrible philistin Goliath. D
frappa au front le géant d'une pierre de sa fronde, et,

le terrassant, il lui trancha la tôle (ibid., xvii, i-54).

C'est à JahTch cjue le jeune Darid devait celte

29
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victoire (ihid., xvii, 87, 45, 46)- Saiil, émerveillé

d'une telle vaillance, voulut avoir désormais le fils

d'Isaï continuellement à sa cour (xviii, 2).

Plusieurs de ces faits sont traités par nos rationa-

listes de « mythes sans fondement ». « Le rôle, écrit

Renan, qu'on prête à David comme harpiste auprès

de Saûl est légendaire » (Histoire du peuple d'Jsraël,

t. I, p. 4i3). Le même écrivain feint d'ignorer la Aic-

toire de David sur Goliath ; s'il parle d'un triomphe

remporté sur les Philistins à Ephès-Dammim, il af-

fecte de ne connaître que celui qui eut pour héros

(, un certain Eléazar, fils de Dodo l'Ahohite, qui

presque seul arrêta les Philistins vainqueurs » (Renan,

Qp. cit., p. 4 '2). En tout cela Renan se trompe; d'a-

bord parce qu'il attribue à Eléazar, fils de Dodo, une
victoire qui, d'après II Rois, xxiii, 11, 12, semble

devoir être rapportée surtout à Semma ; ensuite parce

que le fait d'armes de Semma est très distinct de

celui du fils d'Isaï, vainqueur de Goliath. Comp.
II Rois, XXIII, II, 12, avec I Rois, xvii, 1 et suiv.

Quant aux dénégations de Renan relatives au ta-

lent de harpiste qui fit au début la fortune de David,

M. DiEULAFOY lui-même (Ze roi David, p. 65) les re-

pousse, et admet comme parfaitement vraisemblable

que, « dans les longues journées passées derrière ses

brebis au désert », le fils d'Isaï s'était exercé à jouer

du kinnor. Nous ne devons donc pas nous étonner

que le jeune pâtre de Bethléem ait mérité de devenir

« le cithariste du roi ». « Tous ces détails, ajoute le

docte membre de l'Institut, respirent un parfum de

A'érité et de candeur inimitables » {op. cit., p. '^4)

note). Saiil, lorsqu'il entendait les sons mélodieux du
kinnor de David, éprouvait un réel apaisement, ses

crises de mélancolie, comme celles de tout névro-

pathe, se calmant alors ou disparaissant même tout

à fait.

2) David à la cour du roi Saiil. — Le fils d'Isaï, par

son intelligence (I Rois, xviii, 5, i4), ses prouesses

dans les combats (xviii, 5, i4, 27, 3o; xix, 8), son
ascendant sur tous (xviii, 5, 7, 8, 16, 3o), excita

bientôt la sombre jalousie du roi (cf. xviii, 9, i5, 29).

A plusieurs reprises le monarque essaja de le tuer

(xA'iii, 1 1 ; XIX, 9, 10, 22) ou tout au moins de le faire

tuer, soit par les siens, soit à la guerre et comme for-

tuitement (xviii, 17, 21, 25; XIX, I, II, 20; XX, 3i).

Mais toujours le fils d'Isaï échappa au danger (xix,

4-8; 11-18; 20-22; XX, 27-43); visiblement Dieu le

protégeait (xviii, 12, 14,28).

A cause précisément de cette intervention inces-

sante du Seigneur en faveur de David, il en coûte à

la critique moderne d'admetti-e tous les faits que
nous venons de signaler. On les suppose empruntés
à des sources « d'une autorité médiocre, et donc fort

contestables ». Il est tels chapitres, comme le xvii'

du premier liAi-e des Rois, qui créent de réelles diffi-

cultés à la critique et à l'exégèse. Nos adversaires en
tirent argument pour infirmer la véracité de certains

faits qui y sont racontés. Est-ce pour simplifier

quelques-unes de ces diflicultés que les LXX ont
supprimé par exemple les versets xvii, i2-3i, 55-58;

xviii, 1-5? Plusieurs l'ont prétendu; d'autres re-

connaissent, avec plus de raison à ce qu'il semble,
que le texte massorétique a subi en ces passages de
nombreuses retouches et additions. On lira dans
HuMMELAUKR (Comm. in ni). Samuelis, p. 1^4) d'inté-

ressantes observations à cet égard. Nous n'estimons
pas que ce soit ici le lieu d'ouvrir une discussion
détaillée des diverses opinions. Ces sortes de pro-
blèmes relèvent surtout de la critique textuelle, et

ont leur place daA'antage marquée dans un travail

spécial ou dans un commentaire biblique. Une chose
reste sûre poiu'tant, et, au point de vue où nous nous
mettons, doit suflire, c'est que la diversité des sources

dans le premier livre des Rois, non plus que les re-
maniements, transpositions, gloses, additions, n'exi-

gent de nécessité la non-historicité des faits racontés,

surtout quand ces faits en eux-mêmes n'offrent rien

d'invraisemblable, de heurté ni de choquant. J'ajoute

qu'on abuse vraiment de la contradiction apparente
que présentent les incises xvi, i8-23, et xvii, 55-58;

à cette difficulté exégétique,les commentateurs depuis
longtemps ont largement répondu. Voir en pai"ticu-

lier HuMMELAUER, Comm. inlib. Samuelis, ipp. i83-i84.

3) Das'id errant à tra\'ers le désert. — Fuyant la

colère de Saiil, David dut se cacher un peu partout
dans le désert de Juda, même au delà du Joiu-dain. Il

alla successivement à Nobé, chez le grand-prêtre
Achimélech (I Rois, xxi, 1-9); — à Geth, au pays des
Philistins, chez le roi Achis(xxi, 10);— aux environs
d'Odollam, dans une caverne où il se réfugia (xxii,

i, 2), non loin de Soco, d'Azéca et de Jérimoth;
— puis à Maspha (xxii, 3), dans la forêt de Haret
(xxii, 5) et à Céïla (xxiu, 5); — ensuite dans les mon-
tagnes du désert de Ziph (xxiii, i4), dans les solitudes

de Maon (xxiii, 24), dans les collines d'Engaddi
(xxiv, i) et au désert de Pharan (xxv, 1); — finale-

ment il revint à Geth (xxviii, 2) auprès du philistin

Aclîis qui lui donna Siceleg (xxvii, 6), où David se

retira et où il apprit la mort de Saùl (II Rois, i, suiv.).

Pendant sa vie errante de plusieurs années, on a

reproché à Da^-id ses duplicités sans vergogne, ses

ruses déloyales, même quelques actes de véritable

banditisme. Ainsi chez Achimélech (xxi, 2) et chez

Achis roi de Geth (xxvii, 10-12), il ne recula point

devant le mensonge ; une fois, à la cour de ce dernier,

il se déplaça jusqu'à simuler la folie ou l'ivresse

(xxi, i3-i5). Ne se déshonora-t-il pas d'ailleurs sou-

vent par sa dureté à la guerre, par ses pillages sans
merci ni trêve (xxiii, 5; xxvu, 8, 9), par son amour
des femmes qui le poussa à épouser en même temijs

Abigaïl et Achinoam, après avoir divorcé avec Mi-

chol? (xxv, 42-44)' Renan n'a pas assez de termes pour
disqualifier le fils d'Isaï en cette période agitée de sa

vie : pillard, maraudeur, condottiere, flibustier, bri-

gand, toutes ces épithètes à tour de rôle reviennent

sous sa plume à l'adresse de David.

Et pourtant David ne fut ni brigand, ni flibustier,

ni maraudeur au sens où il plait à Renan de le

dire. Sans doute il entreprit de nombreuses razzias;

il attaqua souvent des tribus ; il eut ses ruses de

guerre, parfois méchantes, et versa le sang humain :

toutes choses que Reuss nous avertit de « ne pas
apprécier au point de vue de la morale ou d'une civi-

lisation plus avancée ». Notre droit des gens n'était

point celui qui régnait alors. David combattit à la

manière de ses contemporains. Qu'il ne soit pas sens

ce rapport un modèle à imiter présentement, nous le

voulons ; mais pourquoi le condamner a priori d'une

manière absolue ? A-t-on pris garde suflisamment que
ses razzias étaient pour la plupart nécessitées par le

besoin que lui et ses gens avaient de pourvoir à leur

propre subsistance? N'avaient-ils pas aussi à se dé-

fendre quelquefois? On oublie trop d'ailleurs qu'en

ces circonstances difficiles David sut montrer soment
un désintéressement admirable, une générosité et

une délicatesse de sentiments qu'à cette époque bien-

peu autour de lui pratiquaient. Combien grande

ne fut pas sa bonté pour Saiil, son implacable en-

nemi ! (Cf. I Rois, XXIV, 4 ; XXVI, 7-1 2 ; II Rois, i, 1 1-27 ;

II, 5-7.) Saiil tout le premier le reconnaissait : « David
vaut mieux que moi h, s'écria-t-il un jour (I Rois,

XXIV, 18) avec des larmes dans les yeux. Ne sait-

on pas que David aimait tendrement Jonathas, le

fils de son ennemi et rival? L'amitié qui les unis-

sait est demeurée non moins célèbre que celle d'O-

reste et de Pylade, de Nisus et d'Euryale, dans l'an-
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tiquitc classique. Le fils d'Isaï ne fut d'ailleurs en

maintes circonstances pas plus inaccessible à la clé-

mence et au pardon qu'à la bonté et à la bienveillance.

Au lendemain de ses razzias sur les tribus il savait

rappeler à ses Gihborirn, enivrés de leur Aictoire, les

principes de la justice et de l'équité (I Bois, xxx,

2 1-20); les bergers de Nabal, par exemple, lui en

furent reconnaissants (IJtois, xxv, 1-17). Jamais du
reste le fils d'Isaï ne trahit les siens ni ne tourna ses

armes contre la patrie (xxviii, 1,2; xxix, 9-1 1 ; xxx,

26-3i); « il demeura toujours, écrit M. Dieulafoy
(op. cit., p. 826), le capitaine victorieux et néanmoins
assez patient, assez sage, pour attendre à Hébron la

fin du règne de Saiil ». Aussi bien le Seigneur ne
cessa-t-il d'intervenir pour le conseiller et le conduire

pendant sa vie errante (I liois, xxii, 5, i5; xxiii, 2,

4, II, 12, i4. 27 ; XXIV, II, i3, iG; xxv, 28-81, 38, 89 ;

XXVI, 28; xxx, 6, 8; II JRois, 11, 1). Plus tard, dans ses

Psaumes, David ne tarissait point en actions de

grâces au Seigneur pour tant de bienfaits.

II. David roi. — 1) I.0 royauté de David à Hébron.
— A la mort de Saiil, le fils d'Isaï fut solennellement

acclamé et sacré roi à Héljron par les hommes de

Juda (II Rois, 11. 4 : I Par., xi, i-3). Mais en même
temps Isboseth, lils de Saiil, l'était par Abner pour
tout Israël (II Rois, 11, 8, 9). La guerre alors commença
entre les deux maisons rivales (II Rois, m, 1). Or il

arriva que les ti-oupes d'isboseth furent vaincues
dans un combat sanglant à Gabaon (ibid., 11, 12-17),

défaite qui ébranla fort tout le parti, et Abner, passa
au camp de David {ibid., m, 9-28). Isl)oseth fut assas-

siné (iv, 6-8) ; Abner suspecté par Joab, un des capi-

taines de David, eut le même sort. Toutes les tribus

d'Israël sans exception reconnurent David pour roi

légitime (x, i-4), et il régna à Hébron sept ans et

demi (I Par., m, 4)-

11 faut remarquer que jamais monarque ne fut plus
sympatliique que le nouveau roi d'Israël; l'éloge de
sa générosité et de son bon cœur était sur toutes les

lèvres. Le chagrin qu'il éprouva en apprenant le

double meurtre d'Isbosetli et d'Abner montre assez

que ce prince, si vaillant, si fort à la guerre, possé-

dait une âme des plus tendres, accessible à la clé-

mence et à la pitié. C'est donc bien sans raison qu'on
a voulu faire de lui un brigand sans entrailles, un
assassin. — Ajoutons que le Seigneur ne cessa, nous
l'avons déjà dit, d'étendre sur lui sa protection puis-

sante (II Rois, m, 18); si David établit son trône à

Hél)ron en attendant que les portes de Jérusalem lui

fussent ouvertes, ce fut parce que Dieu en avait ainsi

ordonné (II Rois, 11, 1); toutes choses cjui témoignent
en faveur du l)on droit et du noble caractère du fils

d'Isaï.

2) Le rèf,'iie de David à Jérnsalem. — A Jérusalem
David régna trente-trois ans(I Par., m, 4 ; II Rois, v, 5).

Il n'entra dans la ville sainte qu'après avoir assiégé
et pris d'assaut la forteresse de Sion (ibid., 7-9).

Bientôt le ]>ruit se répandit de celte victoire, lliram,
roi de Tyr, pour le féliciter lui envoya des présents
(II Rois, V, II ; I Par., xiv, i, 2). Toutefois les Phi-
listins, les Moabites, les Syriens de Damas et d'autres
peuplades voisines s'agitaient encore ; DaA'id finit par
les soumettre (II Rois,v, 17-21 ; 22-36; viii, i-if)) Le
pieux monarque crut que le temps était venu de trans-
férer l'arche de Cariathiarimà Jérusalem; une grande
fête fut organisée à cet effet (II Rois, vi, 1-28). David
étailà l'apogée de sa gloire(II/''rt/-.,xvi, i-48;xvii, 1-27).

Dieu lui donna de nombreux enfants (II /^/.s-,v, i/J-iG);

tout lui était prospère. Un seul point noir restait à
l'horizon, l'insoumission des Ammonilesqu'on n'avait
pas pu réduire jusque-là. Contre eux David envoya
ses meilleures troupes et ses plus habiles généraux

qui à la fin les domptèrent (II Rois, x, 7, suiv. ; I Par.
XIX, 6, suiv.). C'était la paix, semblait-il, pour tou-
jours.

Mais dans cette guerre contre les Ammonites David
aurait commis d'inexcusables atrocités, absolument
indignes d'u*i roi dont la Bible dit qu'il « fit le bien
aux yeux du Seigneur, et ne s'écarta jamais en sa ^ie

entière des préceptes de Dieu, excepté dans l'alTaire

d'Urie l'Héthéen » (cf. III Rois, xv, 5). Nous lisons

que David, lors du sac de Rabbath-Ammon, « fit

sortir les habitants, les coupa avec des scies, fit

passer sur eux des traîneaux bardés de fer, les tailla

en pièces avec des couteaux et les jeta dans des fours

à briques; qu'il traita d'ailleurs ainsi toutes les villes

des Ammonites » (II Rois, xii, 3i). Jusqu'à ces der-

nières années on ne cherchait guère à disculper le

monarque Israélite. Très généralement on répondait

que ces cruautés s'expliquent par les mœurs barba-
res de l'époque. Dans l'espèce, cette solution suffit-

elle? Je ne le pense pas. On a déjà vu que David se

distingua justement de ses contemporains par la

clémence, par des mœurs plus douces, par une sage

modération à la guerre, et que c'est tout à fait à faux

que Renax le traite de « bandit « et de « brigand ».

HoFFMAXX, suivi par nombre de critiques, a proposé
une solution autre et qui paraît fondée. Le texte,

d'après lui, devrait être légèrement corrigé et traduit

ainsi : « Il fit sortir les habitants de la ville prise et

les mit aux scies (pour scier la pierre), aux pics de

fer, aux haches de fer. et les fit travailler au moule à

briques ». Cette traduction a été adoptée récemment
par l'abbé Crampon. Dans cette hypothèse, la dilli-

culté disparaît; les atrocités prétendues de DaAÎd
reposeraient uniquement sur la distraction ou l'inex-

périence d'un copiste, qui écrivit un ^ au lieu d'un -;.

L'exégèse catholique n'y a peut-être pas assez pris

o-arde
;
quant à l'exégèse rationaliste, elle a, ici comme

en beaucoup de cas, trop vite et trop bruyamment
triomphé (cf. /^ei'HC biblique, 1898, pp. 253-258).

La paix que présageait la défaite des Ammonites
n'allait pas durer; des jours mauvais vont se lever

pour le monarque.
3) Les crimes et les épreuves de David ; sa mort.

Pendant le siège de Rabbath, le roi eut la faiblesse

de commettre l'adultère avec Bethsabée, femme d'Urie

(II Rois, XI, 1-5); premier crime qui fut suivi d'un

second : le meurtre d'Urie lui-même (ibid., 6-24).

Epouvanté par les justes reproches de Nathan (xii,

1-12). David comprit l'énormité de sa faute (xii, i3).

Dieu eut égard à son repentir; Salomon lui naquit

de Bethsabée (ibid., 24, 26). Mais le prince devait ex-

pier durement son double crime en de successives

épreuves. Il eut à pleurer d'abord sur l'inceste d'Am-

non, son fils (II Liois, xiii, 1-21); i)uis sur le meurtre

de cet enfant «fu'.Vbsalom, un autre de ses fils, or-

donna d égorger (xiii, 22-81 ; 86-87); ensuite sur la ré-

volte d'Absalom (xv, 1-12) qui le força à s'enfuir de

Jérusalem sous les huées de l'ingrat Séinéi (xv, 16,

suiv.; XVI, 5-7, 18); enfin sur la mort d'Absalom, tué

]>ar Joali au grand désespoir de David (xviii, i4, i5,

32,33; XIX. 1-4). Le pauvre roi faillit même voir son

propre trône tomber; heureusement Joab apaisa la

rébellion (xx, 1, 2, 8-12).

Après tous ces chagrins David mourut. Sa dernière

consolation fut de faire proclamer roi Salomon son

fils, auquel il adressa avant de mourir des rccominan-

dations qui témoignent de la plus haute piété

(III 7^/5, II, 1-9 ; I Par., xxii, 6-19; xxiii, 1).

4) Caractéristique du règne de David à Jérusalem.

— On a violemment attaqué les mœurs de David
;

on a contesté sa piété ; même ses vertus naturelles

de bonté, de clémence, de générosité, on les a niées

(voir Renan, op. cit., t. I, pp. 4^0-'i^'; Piepenbhing,
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Hist. du peuple d'Israël, p. iG5; etc.). Ce sont des

calomnies qu'il faut repousser.

David sans doute pratiqua la polygamie (II Rois,

v,i3; I Pur., s-iy, 3). mais cette licence, tolérée par la

Loi, était consacrée en quelque sorte, il faut le re-

connaître, par les usages du temps. D'ailleurs la Bible

fait observer qu'il était chaste(lll liais, i, i-4), et c'est

fausser l'histoire qne de donner à ce prince un « ha-

rem », comme en possèdent les sultans de nos jours.

David eut pourtant le malheur de tomber dans

l'adultère; mais quel homme sur terre ayant péché

avoua plus humblement sa faute et l'expia plus

amèrement? Combien grande ne fut pas sa résignation

dans l'épreuve! (II Rois, xv, 25, 26, 3o; xvi, 10-12;

III Rois, II, 7.) — Quant à sa piété, elle fut sincère,

profonde, intelligente (cf. DinuLAFOY, 0/?. c/7., pp. 98,

on, 118, 119, 2 1';, 218, 33^), et non pas « extérieure

seulement et formaliste » comme on l'a dit. Il fit tout

ce qu'il put pour organiser le culte à Jérusalem ; même
il aurait bâti un temple au Seigneur, si cet honneur
n'eut pas été réservé au pacifique Salomon. Nom-
breuses sont dans la Bible les preuves de sa haute

piété : Il Rois, vi, 9-10; i2-i4; i"-i8; 21-22; vu, 1-2,

18-29; VIII, 1 1 ; XXII, i-5i ; xxiii, 16; xxiv, 10. On ne

s'explique donc point ce mot de Rexan : <> Peu de

natures paraissent avoir été moins religieuses »

(op. cit., p. 449)- — Quant aux vertus naturelles,

David en déploya comme peu de princes à son épo-

que ou même après lui en déployèrent : sa bonté

(II Rois, IX, i-i3; x, 5; xix, Si-Sg; xxiii, 17); son
amour du peuple (xix, 12); sa reconnaissance

(II Rois, X, 2; I Par., xix, 2) ; sa fidélité à ses pro-

messes et à lafoi donnée (iiRois, xxi, 7); sa clémence

enfin pour Saiil et pour ses ennemis (II Rois, xix, 22,

23, 27-30; XXI, i2-i4) se révélèrent en maintes circon-

stances. — Son gouvernement, quoi qu'on en ait dit,

fut sage, juste, modéré (II i?o/s, a'III, i5 et suiv.
;

XIX, 1 i-i4; XXI, 3 et suiv.). Aussi le peuple lui était-il

profondément attaché (II Rois, xix, 4o-43). — Une
fois sans doute David céda publiquement à l'orgueil

et par là offensa le Seigneur (II /?o/s,xxw, i et suiv.),

mais avec quelle humilité n'accepta-t-il pas la puni-

tion du ciel! (II Rois, xxrv, 10 et suiv.) Aussi, le

Seigneur se plut-il à protéger de façon visible un mo-
narque si exemplaire jusque dans ses égarements pas-

sagers (II Rois, y, 10, 12, ig, 20, 23-25; vu, 8-16;

ivii, i4 ; XXIII, 2).

Conclusion : David fut un pieux Israélite, un
habile capitaine, un grand roi. — Sur David psalmiste

et PROPHÈTE de l'Ancien Testament, voir Psaumes.

Bibliographie. — Outre les commentaires sur les

livres des /?o /s et des Paralipomènes, outre les dic-

tionnaires de la Bible (Kitto, Cyclopaedia of bibli-

cal Literature ; Vigouroux, Dict. de la B.; Hastings,

Dictionary of the B.), on peut consulter Meignan,
Das'id, roi, psalmiste, prophète; Renan, Hist.

du peuple d Israël, t. I ; Ledrain, Hist. du peuple
d'Israël, t. I; Danko, Histor. di\'in. révélât. Vet.

resf.; Zschokke, Histor. sac. Ant. Test. ; Vigou-
reux, Les Livres saints et la critique rationaliste,

t. IV; Piepenbring, Hist. du peuple d'Israël ; Pelt,

Hist. de l'Ane, Test., t. II; Schlatter, Introd. à la

Bible; Dieulafoy, Le roi David; etc.

C. Chauvin.

DÉCRÉTALES (FAUSSES).— I. Composition des
Fausses Décrétales. — II. But poursuivi par Vau-
teur. — m. Date. — IV. Patrie. — V. Accueil

fait auxFausses Décrétales.— VI. Bibliographie.

I. Composition des Fausses Décrétales. — Les
Fausses Décrétales sont une collection canonique,

qui parut au ix' siècle dans l'Empire franc; son au-
teur s'est dissimulé sous le nom énigmatique d'IsiDO-

Rus Mercator. 11 en a fait connaître les idées domi-
nantes dans la préface qu'il a placée en tête de sa

collection. La collection est composée de trois parties.

La première est faite des canons des Apôtres et de
soixante lettres de Papes, depuis S. Clément jusqu'au
pape Melchiade, mort en 3i5; toutes ces lettres sont
apocryphes. La seconde partie comprend les canons
des conciles, tels qu'ils se présentent dans le recueil

canonique ancien connu sous le nom d'HisPANA,
c'est-à-dire les canons des conciles orientaux, afri-

cains, gaulois et espagnols. L'auteur s'est servi de la

forme de cette collection dite Gallica : M. Ma.vssen a
démontré qu'il avait employé une forme de la Gallica
remaniée et interpolée de son temps, sinon par lui.

Les textes faux sont d'ailleurs peu nombreux dans
cette partie de son œuvre. — Enfin la troisième par-

tie, faite d'après le plan de Vllispana, comprend un
grand nombre de décrétales authentiques, emprun-
tées à des collections antérieures et notamment à
VHispana ; on y trouve aussi trente-cinq lettres apo-
cryphes attribuées à divers Papes. Les documents qui
constituent cette troisième partie, authentiques et

apocryphes, se répartissent entre les divers pontifi-

cats de la période qui commence à S. Silvestre (mort
en 335) et se termine à Grégoire II (mort en 73 1).

Tous les manuscrits ne contiennent pas la collec-

tion du faux Isidore au complet; on remarque entre
eux des différences considérables. C'est en se fondant
sur ces différences que Hinschius a entrepris, après
avoir énuméré un grand nombre de manuscrits isi-

doriens, d'en établir le classement. Les deux catégo-

ries les plus importantes sont celles auxquelles il a
donné les désignations de A' et de A-. Les manus-
crits A' comprennent les trois parties qui ont été

mentionnées ci-dessus ; on ne trouve dans les manus-
crits A2 que les décrétales depuis S. Clément jus-

qu'au pape Damase
;
j'ajoute que dans les manuscrits

de cette classe A'^, les décrétales sont divisées en
chapitres, formant pour chaque pontificat une série

continue. Il ne paraît pas d'ailleurs que la classe A^
représente la forme primitive de la collection : de
graves raisons donnent à penser que les manuscrits
de la classe A* contiennent bien l'œuvre telle qu'Isi-

dore l'a voulue et l'a réalisée. Toutefois la classe A^
est aussi très ancienne.

Les œuvres apocryphes ne sont pas, il s'en faut de
beaucoup, inconnues dans l'histoire du droit. A ne
considérer que le droit canonique, nous en rencon-
trons plus d'un exemple antérieur à l'époque d'Isi-

dore ; l'histoire connue des apocryphes symmachiens
suffirait à le démontrer. Toutefois la compilation du
faux Isidore est une des falsifications les plus consi-

dérables qui aient été commises. Elle n'est d'ailleurs

pas isolée : les faux isidoriens constituentun groupe,
où l'on peut compter, avec les Fausses Décrétales, les

Faux Capitulaires, portant le nom de Benoît le Dia-

cre, la petite collection, où sont résumés les princi-

pales idées d'Isidore, dite les Capitula Angilramni,
et enfin la forme particulière de la recension de
VHispana dite Gallica où, comme Maassen l'a dé-

montré, on remarque, à plus d'une reprise, des inter-

polations isidoriennes.

II. But poursuivi par l'auteur. — Sans doute, on
rencontre dans les Fausses Décrétales un certain

nombre de textes d'intérêt purement dogmatique,
destinés à maintenir l'enseignement orthodoxe, sur

la Trinité et l'Incarnation, contre les doctrines hété-

rodoxes qui avaient cours dans la première moitié

du ix'= siècle ; mais c'est surtout par l'examen des

nombreux textes canoniques qui y sont contenus

J
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qu'il est possible de découvrir le but poursuivi par

le faussaire.

On y trouve d'abord une série de lettres dont la

confection s'imposait à Isidore par suite du plan qu'il

a adopté. Le Lihei- Pontipcalis indique, au cours des

notices biographiques qu'il consacre à chaque Pape,

les décisions d'ordre canonique qui lui sont attri-

buées. Isidore, suivant pas à pas le Liber PontificaUs.

a cru devoir confectionner de toutes pièces les lettres

mentionnées par quelques mots dans chacune de ces

biographies. Ce ne sont pas ces lettres qui peuvent
nous révéler le but poursuivi par Isidore; en effet,

il s'est imaginé devoir les composer pour mieux mar-
quer le caractère d'antiquité dont il voulait que fût

empreinte sa compilation.

Ce qui nous révèle sa pensée, ce sont les documents
qu'il a composés de sa propre initiative, sans avoir

à se préoccuper de se mettre en harmonie avec les

textes historiques antérieurement connus. De ces

documents, se dégagent deux idées fondamentales.
En premier lieu, Isidore se préoccupe d'assurer la

liberté de l'Eglise, en affranchissant les personnes et

les biens ecclésiastiques de l'étreinte du bras sécu-

lier. Contre les personnes, l'arme la plus fréquem-
ment employée était l'accusation ; aussi la pensée
exprimée avec une insistance extrême dans les

Fausses Décrétales est qu'il importe avant tout que
les évêques ne soient pas injustement accusés, plus

encore qu'ils ne soient pas chassés de leurs sièges à

la suite de ces mesures violentes auxquelles les puis-

sants du siècle n'hésitent pas à recourir. Isidore

réserve le jugement des évêques, comme d'ailleurs

celui de tous les clercs, au tribunal ecclésiastique; au
surplus, les causes des évêques, étant considérées
comme des causes majeiu'es, peuvent toujours être

portées devant le Pape par voie d'appel ou autrement
;

en tout cas, le concile provincial, juge ordinaire des

évêques, ne saurait les déposer sans en avoir référé

au Pape. Ajoutez à cela que la procédure daccusation
est réglementée minutieusement, de façon à éviter

toutes les injustices et toutes les vexations; ajoutez-y
que l'auteur du recueil isidorien condamne, comme la

suprême iniquité, le fait d'enlever un évêque à son
siège avant un jugement régulier, et promulgue en
maints endroits la règle qui sera plus tard résumée
en ces quatre mots : Spoliatun ante omnia restituen-

diis. En même temps, comme, un peu partout, le

patrimoine fait des libéralités des fidèles est plus ou
moins mis au pillage, l'auteur des Fausses Décrétales
prononce les condamnations les plus sévères contre
ceux qui se rendent coupables de ces déprédations,
et met en lumière le caractère des biens consacrés à
Dieu, qui, pour aucun motif, ne doivent être sous-
traits à leur destination. Qu'il s'agisse des personnes
ou des biens ecclésiastiques, les Fausses Décrétales
représentent un effort énergique pour allîrmer l'indé-

pendance de l'Eglise vis-à-vis des puissants de ce

monde.
Pour mener cet effort à bonne lin, il faut lui don-

ner un point d'appui inébranlable. Isidore, qui mani-
festement n'a qu'une confiance médiocre dans le j)ou-

voir séculier, cherche à s'appuyer sur l'Eglise romaine,
dont il rappelle les privilèges avec conqilaisance. Le
pape est dans l'Eglise le juge suprême (\m dit le der-
nier mot dans les causes majeures, directement, et

non pas seulement par voie d'appel. Sa juridiction
s'exerce sur les évêques isolés, et aussi sur les évê-
ques réunis en conciles. Isidore enseigne que la

tenue des conciles, même régionaux, est subordonnée
à l'assenlimenl, ou tout au moins au contrôle, du
Siège Aposloli(jue. En somme, Isidore a bien plus
besoin du pouvoir du Saint-Siège pour y appuyer les

évêques, que les papes n'ont besoin d'Isidore pour y

étayer leur propre pouvoir. Jamais les Fausses Dé-
crétales n'eussent été rédigées dans les termes que
nous connais^.ons, si le Saint-Siège n'eût été, au
temps de leur rédaction, en possession d'un pouvoir
dont le concours était indispensable pour assurer
l'indépendance de l'Eglise dans l'Empire franc.

En second lieu, Isidore se propose, non seulement
de soustraire l'Eglise à l'asservissement dont la me-
nacent les puissances extérieures, mais de la préserver
d'un péril intérieur, celui de l'anarchie; c'est pour-
quoi il ne cesse de mettre en lumière les traits prin-

cipaux de l'organisation ecclésiastique. L'Eglise lui

apparaît comme un édifice essentiellement stable,

construit sur un plan consacré par le temps, au point
que, tel qu'il le conçoit, ce plan, d'ailleurs immuable,
remonte aux origines, et que, si des altérations vien-

nent à s'y produire, le véritable remède consiste à le

rétablir dans son premier état. Au bas de cet édifice,

il montre la paroisse constituée sur la base d'une divi-

sion territoriale, gouvernée par le curé, dont la

mission est viagère (//i eu diebus vUae siiae diirandus),

mais qui dépend étroitement de l'évèque : il célèbre

le culte dans une église affectée d'une manière per-

manente à sa destination. Au-dessus de lui, sans in-

termédiaire, est l'évèque, élu et consacré en vue d'une
cité déterminée, du consentement des évêques de la

province. Isidore revient avec une insistance extrême
sur les devoirs du clergé et des fidèles vis-à-vis de
l'évèque, qui est pour lui la colonne sur laquelle re-

pose l'Eglise locale; aussi est-ce un véritable crime,

digne des censures les plus sévères, que d'ébranler

son autorité. D'ailleurs Isidore se montre très peu
sympathique aux chorévêques, personnages parasi-

tes, contre lesquels il nourrit un ressentiment parti-

culier; ils n'ont guère de place dans son système,
non plus que les évêques des bourgades et les évê-

ques qui n'ont pas été consacrés pour une cité déter-

minée. Isidore ne connaît, en fait de pasteurs du
premier ordre, que les évêques placés à la tête des

ch'ltafes.

Que si la constitution du diocèse est monarchique,
il n'en est pas de même, dans la pensée d'Isidore, de

celle de la province. Le gouvernement de la province

est confié, d'après lui, non au métropolitain, mais à

l'assemblée des évêques qu'il préside. C'est un trait

de son œuvre que la part qu'il fait aux comprovincia-

les episcupi, qui interviennent dans toutes les affai-

res graves. Au-dessus du métropolitain, Isidore admet
l'existence de primats et de patriarches; mais sur leurs

attributions, ses décisions sont incertaines et incohé-

rentes : visiblement, c'est une institution qui n'a pas

à ses yeux une importance capitale. En effet, c'est

la Papauté qui est pour lui la véritable clé de voûte

de l'édiOce ecclésiastique.

On peut découvrir dans les documents réunis par

Isidore d'autres aspirations tendant à la réforme de

la société chrétienne, dont il est le partisan résolu :

mais toute son œuvre est dominée par les deux ten-

dances capitales que je me suis efforcé d'indiquer :

d'une part assurer l'indépendance de l'Eglise, d'autre

part présenter dans les textes des premiers siècles

le modèle de sa constitution, qu'il estime immuable
et qu'il se propose de restaurer. Ce sont d'ailleurs les

idées nuiitresses des réformateurs au premier rang

desquels il s'est placé.

III. Date des Fausses Décrétales- — H paraît

certain que les Fausses Décrétales n'ont pu être com-

posées avant 847. En effet, on s'accorde généralement

à penser avec Hinschius que les Fausses Décrétales

dépendent des Faux Gapitulaires de Benoit le Diacre,

qui ne sont pas antérieurs à cette année. On peut

même dire, sans grande témérité, que les Décrétales
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n'ont pas été achevées avant le commencement de

848.
D'autre part il est certain qu'elles ont été rédigées

avant 85^, année où elles sont citées dans une lettre

synodale du concile de Quierzy, et dans un écrit de

l'archevêque de Reims Hincmar, la Cullectio de eccle-

siis et capellis. Elles ont été rédigées avant 856,

parce que la première partie de la chronique des

évéques du Mans, dite Actus Poniificum Cenoman-
riis in urbe degentium, qui a tiré parti de l'œuvre

d'Isidore, a été composée au plus tard en 856. Eniin

on peut limiter encore la période oùse place la rédac-

tion des Fausses Décrétâtes : elles sont citées à deux
reprises dans les statuts diocésains d'Hincmai-, pro-

mulgués en 852.

Il résulte des recherches dont je viens de résumer
les conclusions que les Fausses Décrétales ont été

composées entre la fin de 847 ^^ ^^ ^^ ^^ l'année 852,

approximativement vers 85o.

IV. Patrie des Fausses Décrétales.— On a jadis

soutenu que Rome était le berceau de la compilation
isidorienne; on se fondait sur ce fait qu'Isidore porte

très haut le pouvoir du Siège Apostolique. C'est une
opinion qui est abandonnée depuis longtemps; il est

incontestable que les Fausses Décrétales ont été

composées dans l'Empire franc. Mais dans quelle

province ecclésiastique? On a proposé la province de
Mayence, sans invoquer de raison sérieuse; en réalité

le véritable débat ne s'est établi qu'entre la province
de Reims et celle de Tours.
Des érudits de grande autorité, à commencer par

Hinschius, ont placé le berceau de la compilation
isidorienne dans la province de Reims. A l'époque

où cette compilation vit le jour, la province de Reims
était déchirée par des divisions. Une lutte s'était

élevée entre l'archevêque Hincmar et les clercs or-

donnés jadis par son prédécesseur Ebbon, qui, déposé,
avait été plus ou moins régulièrement rétabli sur

son siège en 84o. On a cru que les Fausses Décrétales
avaient été composées afin de fournir des armes à
ces clercs, et en particulier à leur chef Vulfade, et

qu'elles étaient destinées à répondre aux aspirations
de tous les adversaires du métropolitain autoritaire

et impérieux qu'était Hincmar. Je me suis efforcé de
démontrer ailleurs que les textes ne fournissent
aucune raison décisive pour attribuer les Fausses
Décrétales à la province de Reims, et pour les con-
sidérer comme l'œuvre de Vulfade ou de ses parti-

sans. Au surplus, si elles n'étaient autre chose
qu'une arme forgée pour combattre Hincmar, on ne
s'expliquerait pas que le prélat, qui connaissait les

textes canoniques et avait eu certainement des dou-
tes sur l'authenticité de certains textes isidoriens,

rie se fût pas insurgé contre toute la collection et

n'eût pas démasqué la fraude. D'ailleurs, si les Faus-
ses Décrétâtes ont été rédigées au profit des clercs

ordonnés par Ebbon, il faut reconnaître que l'effet

est bien peu proportionné à la cause. On comprend
mal, dans cette hypothèse, pourquoi Isidore a tant
insisté sur le maintien de la constitution intérieure
de l'Eglise, qui n'était pas mise en cause par la con-
troverse relative à la valeur des ordinations d'Ebbon.
Au contraire, dans la Bretagne armoricaine, qui

dépendait du métropolitain de Tours, le duc Nomé-
noé, désireux d'assurer l'indépendance du pays cel-

tique vis-à-vis de l'Empire franc, avait accompli une
véritable révolution, destinée à substituer un épi-

scopat breton à l'épiscopat imbu d'idées et de tendan-
ces franques qui s'était implanté en Armorique. Il

avait, de sa propre autorité, démembré la province
de Tours, chassé, dépouillé ou mis en accusation les

évêques, créé de nouveaux évêchés et de nouveaux

évêques, disposé à son gré des biens des Eglises;

en réalité il avait, de 845 à 85o, brisé tous les cadres
de la hiérarchie ecclésiastique. Ces événements
avaient naturellement produit, dans l'Eglise fran-

que, A-ers le milieu du ix" siècle, une émotion autre-

ment vive que la querelle, à ce moment assoupie,

qui divisait Hincmar et quelques prêtres du diocèse

de Reims. On pouvait dire que l'Eglise en Bretagne
était attaquée dans son indépendance aussi bien que
dans sa constitution intime. Ainsi la compilation
isidorienne, rédigée vers 85o, s'adaptait très bien
aux besoins du clergé franc dans la province de Tours.
En outre, il est démontré quTsidore ou un de ses

associés rédigeait, vers la même époque, une fausse

bulle de Grégoire IV et un mémoire de procédure
destinés à sei'vir les intérêts particuliers de l'Eglise

du Mans dans ses procès contre l'abbaye de Saint-

Calais; ces pièces portent incontestablement la mar-
que de l'atelier pseudo-isidorien.

Ainsi l'on constate une liaison étroite entre Isidore

et le clergé du Mans, d'ailleurs très hostile aux Bre-

tons qui avaient ravagé la région du Maine et déuiem-
bré la province ecclésiastique de Tours dont le Mans
faisait partie. C'en est assez pour justifier l'opinion

qui place dans la province de Toiu's, probablement
au Mans, le lierceau des Fausses Décrétales.

V. L'accueil fait aux Fausses Décrétales. —
Il convient d'examiner l'accueil qui fut fait aux
Fausses Décrétales par les Pontifes Romains et par
l'Eglise en général.

Le premier des Papes dont la conduite ait pu subir

l'influence des Fausses Décrétales n'est autre que Ni-

colas I*"'. A-t-il connu la célèbre compilation? C'est

une question qui a été plus d'une fois discutée. Il est

certain, à mon avis, que Nicolas I*"" a connu, non
seulement l'existence des Fausses Décrétales, mais,

au moins, un certain nombre de textes empruntés à

ce recueil ; ces extraits lui ont été probablement pré-

sentés par des évêques de l'Empire franc, venus à

Rome pour y soutenir des procès, entre autres par
l'évêque de Soissons, Rothade, l'un des adversaires

d'Hincmar. Quelle opinion s'en est formée le Pontife,

il est assez difficile de le dire. Dans une lettre qu'il

adressa en 865 aux évêques francs se trouve une allu-

sion aux décrétales des Papes martyrs ; vraisemblable-

ment il vise par ce mot des textes tirés de la compi-

lation isidorienne, invoqués devant Nicolas P"' par
Rothade et sans doute contestés par les adversaires de

cet évêque. Le Pape profite de Toccasion pour rappe-

ler le principe en vertu duquel toutes les Décrétales,

même celles qui ne font pas partie du Corpus Cano-

H»/n, c'est-à-dire de la Dionysio-Hadriana, s'imposent

au respect des fidèles. Sauf en cette circonstance, Ni-

colasl'^'^neparlejamais des Fausses Décrétales; aucun
destinataire de ses lettres n'a pu en déduire l'existence

des décrétales apocryphes. En réalité, sauf en un cas,

Nicolas I'"' semble être le Pontife qui, s'adressant à

Hincmar en 863, lui cite les Papes dont les lettres

doivent être pour lui une loi ; or le premier en date

de ces Papes est Sirice, qui est l'auteur des plus an-

ciennes Décrétales authentiques contenues dans la

Dionysio-IIadriana. Toutefois Nicolas 1"='', ou le ré-

dacteur de ses lettres, s'est inspiré, dans quelques

passages, de textes qu'il a tirés des Fausses Dé-

crétales, sans d'ailleurs nommer cette compilation.

En tout cas, sur le fond de sa politique, les Fausses

Décrétales, vis-à-vis desquelles il observait une ré-

serve évidente, n'ont exercé qu'une influence mé-

diocre. Il s'est peut-être appuyé, au moins implicite-

ment, sur les textes isidoriens pour établir le droit,

qu'il avait toujours réclamé, de connaître les causes

des évêques; sans doute aussi les textes isidoriens
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ont contribué, sous son pontificat, au développement
de la règle : Spoliatns ante omnia restituendus, dont

ils ont consolidé le fondement, en même temps qu'ils

introduisaient une précision plus grande dans son
application. A cela se réduit leur influence. 11 est

vrai que le pontiticat de Nicolas I^"" a largement con-

tribué à développer, dans l'Eglise, le mouvement de
concentration qui s'est opéré autour du Pontife Ro-
main. Mais le courant centralisateur était formé à

Rome quand y furent apportées les Fausses Décréta-

les; si elles furent une expression de ce courant en
Gaule, elles ne l'ont pas créé au siège du gouverne-
ment de l'Eglise.

L'examen des lettres des successeurs de Nicolas I^""

au ix« siècle ne prouve pas que les Fausses Décré-
tales, dont on relève quatre ou cinq citations pendant
quarante ans, aient joui à Rome d'une grande auto-

rité; il est remarquable qu'elles ne soient pas citées

une seule fois dans les nombreuses lettres de
Jean "V^III. Rien ne prouve que leur rôle à la cour
pontiûcale ait été j^lus important au x^ siècle. Ce
n'est qu'au xi« siècle qu'elles y prendront une incon-
testable autorité.

En dehors de Rome, l'influence des Fausses Décré-
tales s'est développée plus ou moins rapidement dans
les diverses régions de la chrétienté. De ce côté des
Alpes, leur fortune est rapide; dès 86o, elles sont fré-

quemment citées; ce qui en atteste le succès, c'est

que bientôt on en fait des extraits que l'on réunit en
recueils pour en faciliter l'usage. Cependant les

passages tirés des apocryphes isidoriens entrent
dans les collections canoniques de la Gaule ou de la

Germanie; par exemple, en ijo6, Regixon de Prum
en admet un certain nombre dans ses célèbres Libri
Synodales. Cette situation ne se modifie point au
x« siècle. Sans doute, dans sa collection canonique,
Abbox de Flecry semble ne pas faire usage des
Fausses Décrétales; mais, en 991, elles sont invo-
quées au concile de Saint-Baste par les défenseurs de
l'archevêque de Reims, Arnoul. Au commencement
du XI' siècle, lorsque Burchard de ^Yorms rédige
son Décret, qui bientôt se répandit dans tout l'Oc-

cident et y jouit d'une grande vogue, il y accueille

nombre de textes d'origine isidorienne.

L'Italie s'est montrée moins empressée, ce semble,
à accepter la compilation du faux Isidore. Cependant
dans les vingt dernières années du ix' siècle et au
x', cette collection est très répandue dans la pénin-
sule; elle fournit nombre de fragments aux auteurs
de collections canoniques, à commencer par VAnselmo
dedicata, qui date sans doute d'une année comprise
entre 883 et 897; d'ailleurs les textes d'Isidore jouent
un grand rôle dans la polémique ouverte entre les

canonistes italiens, au cours des premières années
du X* siècle, à propos de la validité des ordinations
du pape Formose et des translations d'évêques d'un
siège à un autre. Désormais les Fausses Décrétales
sont entrées dans l'usage courant, des deux côtés
des Alpes.
Dans la seconde moitié du xi* siècle, au temps de

la réforme de Grégoire VII, non seulement l'authen-
ticité des Fausses Décrétales n'est contestée par per-
sonne, mais les textes tirés des apocryphes isidoriens,
sont considérés comme un véhicule commode pour
plusieurs des idées maîtresses sur lesfjuelles repose
l'œuvre des réformateurs. Aussi les collections cano-
niques cjui sont plus particulièrement la manifesta-
tion de leurs tendances, notamnienl la collection en
74 titres qui est la première en date, celle d'Anselme
DB LucQUEs, celle du cardinal Dklsdedit, contien-
nent de nombreux et importants passages des Faus-
ses Décrétales. Ce recueil devient aussi l'arsenal
des polémistes du xi' et du xii' siècle; il suflit, pour

s'en rendre compte, de jeter les yeux sur les écrits
intitulés LibeUi de lite imperatorum et pontipcum,
publiés dans 1^ collection des Monumenta Germaniae.
Cependant, les fragments isidoriens, c[ui ont pénétré
en grand nombre dans les recueils canoniques d'YvBS
de Chartres et de ses contemporains, entrent en
foule dans le Décret de Gratiex. Pendant quatre siè-

cles, du xi« au xv, l'autorité du faux Isidore est
universellement reconnue; ses apocryphes jouissent
du même prestige que les textes authentiques.
A partir du xv« siècle, l'étoile du faux Isidore pâlit.

Le cardinal Nicolas de Cuss flaire la falsilication;

d'autres partagent ses méfiances; qxielques-uns des
gi-ands érudits du xvi« siècle, tel Antoine Augustin,
laissent apercevoir leurs hésitations; d'autres comme
Antoine Le Conte, dans la seconde moitié du xvi' siè-

cle, n'ont plus d'illusions sur l'authenticité des Décré-
tales antérieures à S. Silvestre. En 1628, le protes-
tant D.vviD Blondel, achève le travail de la critique
dans son œuvre {Pseiido-Isidoriis et Turrianus \apu-
lantes), dirigée contre La Torre, défenseur malheu-
reux de l'authenticité d'Isidore. A dater du xvii' siè-

cle, les Fausses Décrétales ont perdu toute autorité,

et sont définitivement classées au premier rang de la

série des apocryphes. De nos jovirs on s'accorde assez
généralement à y voir une œuvre de membres de
l'Eglise franque, dont le but a été non pas, comme on
le répétait jadis, de créer ou tout au moins d'étayer
le dogme de la primatie du Saint-Siège, mais de réa-
liser dans l'Eglise certaines réformes grâce à l'appui
du Siège apostolique, dont l'autorité s'imposait à tous.

YI. Bibliographie. — (On s'est borné à indiquer les

travaux les plus récents.) — Pour le texte, éd.

d'Hinschius : Décrétâtes psendoisidorianae, Leip-
zig, 1868 (précédé d'une introduction critique). —
On trouvera aussi le texte dans Patrologia latiria,

t. CXXX.
Travaux.— R. P. Lapôtre, Z>e^4/!«s/asio bibliothe-

cario Sedis Apostolicae, Paris, i885 (n'est point en
librairie); abbé Lesne, La hiérarchie en Gaule et en
Gez-rtian^V, 742-882, Paris-Lille, 1905 ; F. Loi, Etudes
sur le règne de Hugues Capet et la fin duyi' siècle,

Paris, 1908, et la Question des Fausses Décréta-

les, dans la Revue historique, t. XCIY, 1907;
Langen, Aochmals : Wer ist Pseudoisidor? dans
Historische Zeitschrift, t. XLYIII, ann. 1882; Lurz,

Ueber die Heimat Pseudoisidors, Munich, 1898;
Maassen, Pscudoisidor-Studien. dans les >itzungs-

beritchte de l'Académie impériale de Yienne, classe

de philos, et d'hist., t. CYIII et CIX, ann. i885;
Millier, Zum Verhdltniss Xicolaus I und Pseudo-
isidor s; ^l'eues Archiv der Gesellschaft fiir altère

deutsche Geschichtskunde, t. XXI (1900); Schrors,

Ilinkmar, Erzbischof von Reims, Fribourg en B.,

1884, et deux articles publiés dans YHistorisches

Jahrbuch, t. XXY et t. XXYI (1906 et 1906); E. Se-

ckel, Pseudoisidor, au t. XYI de la 3' édition do
la Realencyklopddie fiir protestantischc Kirche,

Leipzig, 1905 ;B. Simson, Die Entstehung derpseudo-
isidorischen Fdlschungen in Le Mans, Leipzig,

1886; voir aussi un article de VHistorische Zeit-

schrift, t. LXYllI, ann. 1892; de Smedt (R. P.), Les

Fausses Décrétales. Vépiscopat franc el lu Cour de

Rome, dans les Etudes religieuses, historiques et

littéraires, 4' série, t. YI, ann. 1870; Ad. Tardif.

Histoire des s urces du droit can «/«yj/e, Paris, 1887.

p. i4o-i58; AYasserschleben, l'eber das Vaterland

der falschen Dekretalen, dans Historische Zeit-

schrift, t. LXIY, ann. 1890; Paul Fournicr. Etudes
sur les Jùiusses Décrétales, Revue d'histoire ecclé-
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DÉLUGE. — I. Observation préliminaire sur la po-
sition de laguestion. — IL L' Universalité du déluge
n'est pas absolue. — III. Réponse générale aux
objections tirées des sciences naturelles. — IV. Ré-
ponse aux objections tirées de la géologie. —
V. Réponse aux objections tirées des sciences an-
thropologiques.

I. Position de la question. — Le récit biblique du
déluge {Genèse, vi-A'ii), dont nous supposons ici établi

le caractère historique (voir l'art. Genèse), a été com-
battu au nom de la géologie, de l'histoire natureUe,
de l'ethnogi-aphie, etc.

Souvent ces attaques ont leur principe dans l'igno-

rance de ce qu'est en réalité le déluge biblique. Il

faut reconnaître que les exégètes et les apologistes
eux-mêmes ne l'ont pas toujours compris de la même
manière

;
plusiem-s, peut-être, par une interprétation

trop servilement littérale des textes, y ont introduit
des difficultés inutiles. C'est pourquoi nous aurons
surtout à fixer la signification A'éritable ou plus pro-
bable du récit inspiré, après cfiioi les objections se

dissiperont presque d'elles-mêmes.

IL L'Universalité du déluge n'est que relative.
— Les principales dilBcultés qu'on élève contre l'his-

toire du déluge sont basées sur l'universalité que le

récit biblique paraît attribuer au phénomène. Les
réponses des apologistes varient selon l'idée qu'ils se

font eux-mêmes de cette universalité. Les uns, sui-

vant le sentiment reçu presque sans contradicteurs
jusqu'à l'époque moderne, prennent au sens propre
et strict les textes où l'Ecriture affirme que les eaux,
inondant la terre, grossirent à tel point que toutes

les hautes montagnes gui sont sous le ciel furent cou-
vertes, et que toute créature vivant sur la terre périt,

à l'exception de ce qui fut sauvé dans l'arche : c'est

l'universalité absolue. D'autres pensent que ces ex-
pressions fortes de la Bible ne s'appliquent qu'à la

terre habitée par les hommes, et qu'ainsi le cataclysme
n'a eu lieu et n'a causé la destruction de toute vie que
dans l'étendue du globe déjà occupée par l'humanité :

c'est l'universalité relative, qu'on appelle encore l'uni-

versalité ethnographique ou anthropologique, tandis
que la première serait l'universalité géographique.
Une troisième opinion, qui a trouvé quelque faveur
de nos jours, supprime plus radicalement la difficulté,

en niant même l'universalité ethnographique, et ad-
mettant que le déluge n'a enseveli qu'une fraction de
l'humanité, peut-être pas très considérable.
Vu la manière dont il est parlé de la destruction des

hommes par le déluge, non seulement dans la Genèse,
mais encore dans d'autres parties de la Bible {Sagesse,
XIV, 6; Ecclésiastique, xLiv, 17-18; 5. Mathieu,
XXIV, 37-89 ; /'« épître de S. Pierre, m, 19-21 et
//" épître, II, 5; m, 6) et surtout devant l'interpréta-
tion unanime de la tradition catholique, cette dernière
opinion ne nous paraît pas assez sûre pour nous y
appuyer dans notre réponse (voir : pour, abbé
A. MoTAis, Le déluge biblique devant la foi, l'Ecri-

ture et la science, Paris, i885; contre, J. Brucker,
L'universalité du déluge, extrait de la Revue des
questions scientifiques, Bruxelles, 1886, et Questions
actuelles d'Ecriture Sainte, pp. 254-3o3, Paris, 1895.
Cf., pour l'histoire de la controverse sur ce sujet,
Fr. de Hummelauer, Commentarius in Genesim, 1896,
p. 235-256),

L'universalité absolue du déluge soulève les diffi-

cultés les plus graves, si même elles ne sont entière-
ment insolubles. Sans doute il n'était pas impossible
à Dieu de la réaliser; il lui suffisait, pour cela, de
multiplier les miracles, qui ne lui coûtent rien. Mais
encore faut-il la preuve que tous ces miracles ont été

faits. Assurément le déluge biblique ne s'est pas pro-
duit sans miracle. Mais autant il est manifeste que
l'Ecriture affirme l'intervention spéciale de Dieu
dans la catastrophe, autant il l'est aussi qu'elle ne
fait nullement entrevoir les proportions qu'aurait
prises cette intervention, dans l'hypothèse de la sub-
mersion totale et de la destruction de tous les êtres
vivants. Elle montre Dieu auteur du déluge, mais le

produisant par la mise en mouvement de causes na-
turelles, qui auraient été manifestement incapables
de réaliser un déluge absolument universel.

L'inondation est due à la pluie et au débordement
des « sources de l'abîme (de la mer?) » : quelles sour-
ces naturelles pouA'aient fournir l'eau nécessaire pour
couvrir le globe terrestre tout entier d'une couche I
noyant jusqu'aux sommets des montagnes de8.8oomè-
très, c'est-à-dire plus profonde que tous les océans
connus? La difficulté sera peut-être diminuée, en
supposant que toute la terre n'a pas été inondée si-

multanément, mais successivement, par parties; ce

serait pourtant encore bien compliqué.
Et la conservation de ce que Dieu a voulu être

sauvé n'est pas moins malaisée à concevoir dans
l'hypothèse universaliste. Quant aux animaux, c'est

Noé qui est chargé d'en « prendre » de toutes les es-

pèces, de réunir ce qu'il faut pour leur alimentation,
de leur trouver place dans l'arche, enfin de pourvoir
à l'entretien et au bon gouvernement de ce monde
en raccourci, que l'abri construit par le patriarche
hébergera durant de longs mois. Et l'auteur sacré ne
donne à entendre d'aucune nianière que cela fût très

difficile. Cependant, comment Noé aurait-il pu suffire

à tout cela? Ne fallait-il pas l'intervention de Dieu,
sous forme de miracles sans nombre, pour amener
de toutes les parties du monde les représentants de
toutes les espèces, même les plus sauvages? Une in-

tervention non moins puissante était nécessaire pour
maintenir dans la plus parfaite harmonie sur le vais-

seau de Noé, durant un an, toutes ces bêtes ennemies
les unes des autres, et siuHout pour les faire subsister

pendant ce temps, sous un climat nouveau pour
beaucoup et dans des conditions d'existence si peu
favorables pour la plupart. Il faut ajouter, au sortir

de l'arche, bien d'autres miracles pour rapatrier tous

ces émigrés, et plus encore pour les faire vivre sur
la terre ravagée par le déluge, en attendant que la

végétation fût assez déA^eloppée, et les espèces ani-

males, servant à la nourriture des autres, assez mul-
tipliées pour fournir à tous leur pâture normale.
En ce qui concerne les A^égétaux, nous trouvons

seulement que Noé dut emporter ceux qui étaient

nécessaires à l'entretien des passagers de l'arche,

hommes et animaux (G en., vi, 21). Ainsi purent être

conservées au moins les plantes usuelles. Mais rien

n'était prescrit pour le sauvetage des autres, et ce-

pendant toutes ou presque toutes devaient périr dans
un déluge universel d'un an.

Les poissons eux-mêmes, ayant besoin pour vivre,

les uns d'eau douce, les autres d'eau salée, auraient-ils

pu, sans miracle, s'accommoder du milieu formé par
le mélange de l'eau des pluies diluviennes et des flots

amers de tous les océans?
Tous ces miracles, et bien d'autres, qu'exige l'hy-

pothèse de la submersion totale, ne seraient qu'un

jeu pour la puissance divine; mais nous n'avons pas

le droit de les aflirmer, alors que le récit inspiré du
déluge ne les mentionne nullement, et même, comme
nous venons de le voir, laisse plutôt entendre qu'ils

n'ont pas été faits.

La force de ces raisons n'est pas énervée par la

généralité des termes qu'emploie l'écrivain sacré pour

marquer l'étendue de l'inondation. Les exégètes ont

remarqué, il y a longtemps, que les expressions d
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ce genre, dans la Bible, ne doh'ent pas tonjours être

prises à la lettre. La « terre >% et même « toute la

terre », c'est souvent une région plus ou moins limi-

tée, sur laquelle se concentre actuellement l'attention

de l'auteur inspiré ou de ceux qu'il fait parler. Déjà

S. JÉRÔME l'a constaté, en expliquant l'oracle où Isaïe

annonce que l'armée de Cyrus « ravagera toute la

terre », ut disperdat omnem terrain (/.s., xiii, 5) :

« Idioma est eniin scnictae Scripfurae, ut omnem
terram. illius signifîcet provinciae, de qua sermo
est. » {P. L., XXIV, col. 456.) De même le docte

Saxctius, commentant les Actes des Apôtres où nous
lisons que, le jour de la Pentecôte, il y avait à Jéru-

salem des Juifs pieux de toutes les contrées qui sont

sous le ciel Ç4ct., ii, 5), écrit : k Dicuntur Judaei ab
omni regione, quae sub caelo est, convenisse, juxta
vulgatum Scripturne niorem, quae, cum omnem terram

aut quid simile dicit, non omnem absolute, sed
juxta materiam subjectam intelligit. » {Comment,
in Act. Ap., Lugduni, i6iG, p. 56.) Les exemples de
cet usage abondent dans l'Ecriture. Pour ne pas sor-

tir de la Genèse, rappelons que, dans l'histoire de Jo-

seph, on lit qu' « il y eut famine dans tous les pays,

sur toute la terre », et que « de toute la terre on ve-

nait en Egypte pour acheter des grains ». Assurément
Moïse n'a pas voulu dire que la famine s'était décla-

rée en même temps sur tout le globe et qu'on venait

des extrémités de l'Europe occidentale, de la Chine, de
l'Amérique, acheter des grains aux greniers de Jo-

seph, en Egypte. Il parle de la Palestine et des pays
voisins, avec lesquels la famille de Jacob pouvait
être en rapports.

La relation du déluge elle-même contient un pas-
sage que, sans l'exploiter comme ont fait quelques
partisans du déluge restreint, on peut invoquer con-

tre une exégèse trop littérale de tous les termes
généraux de ce récit. Parlant du retour de la colombe
après le premier euAoi : « Elle revint à l'arche, dit le

texte {Gen., viii, y), n'aj ant pas trouvé où poser le

pied, parce qu'il y avait de l'eau sur la surface de
toute la terre. » Moïse semble bien ici appeler k toute

la terre » simplement l'espace que le pigeon voyageur
de Noé avait pu explorer. De même, donc, quand il

écrit que les eaux ont couvert •( toutes les hautes
montagnes qui sont sous tout le ciel », il a pu vouloir
parler seulement des montagnes quevoyait Noé, qui
n'étaient pas nécessairement très hautes.

Les expressions générales de la description du
cataclysme n'obligent donc pas à admettre que,
d'après la Bible, l'inondation diluvienne a couvert le

globe tout entier, en passant par-dessus les plus
hautes montagnes, ni qu'elle a détruit tous les ani-

maux de la terre. Et les dillicultés que soulève l'inter-

prétation strictement littérale seraient une raison
suflisante pour allirmer qu'en effet cette interpréta-
tion ne représente pas la pensée de l'Esprit saint.

Mais la tradition catholique n'est-elle pas unanime-
ment contraire à l'interprétation plus large? Nous ne
répondrons pas, comme d'autres l'ont fait, que la

tradition même unanime ne nous inq)ose pas son
sentiment sur ce point, parce qu'ilncs'agitpas d'une
matière intéressant la foi. Quelle que soit la valciu-

de cette réponse, qui nous parait plus f[ue douteuse,
nous soutenons (ju'il n'y a pas, en réalité, sur ce

sujet, une tradition constante et sans contradiction
parmi les docteurs catholiques. Les Pères sont vrai-
ment unanimes à affirmer, croyons-nous, comme
une vérité de foi, la destruction par le déluge de
l'humanité primitive tout entière (on peut voir leurs
témoignages principaux dans les Questions actuelles
d'Ecriture Sainte, i8g5, pp. 28/j-3oi). Si, de plus,
quelques docteurs, pressant la relation de Moïse,
appellent avec une certaine insistance notre atten-

/.
tion sur la submersion du globe tout entier et

l'anéantissement de toute vie terrestre, la plupart ne
touchent ces points qu'en passant, et s'ils laissent
entendre qu'ils les admettent comme faits, ils ne
disent pas qu'ils s'imposent à notre créance au
même titre que la destruction des hommes.
De plus, il résulte de plusieurs indications, que la

question de l'universalité absolue du déluge était

agitée déjà dans les écoles théologiques du iv« ou du
V^ siècle, et qu'elle y était parfois tranchée par la

négative, sans qu'on trouve la trace d'une protesta-
tion chez les docteurs catholiques. On sait positive-

ment que Théodore de Mopsueste, fameux par sa
science et malheureusement aussi par ses erreurs,
niait cette universalité absolue (I. Philoponus, Be
mundi creatione, I. I, c. xiii, dans Galland, Biblio-

tlieca VV. Patrum, t. XII) : et cependant le V« Con-
cile œcuménique, certainement bien instruit de l'opi-

nion de Théodore sur ce point, ne l'a pas comprise
dans la longue série des propositions extraites de
ses commentaires sur la Genèse, que ce Concile a frap-

pées de l'anathème (Mansi, /^S. Conciliorum amplis-
sima collectio, t. IX, col. 2o3 sq. Cf. Brucker, Ques-
tions actuelles, 1896, p. 3ii-3i3).

III. Réponse générale aux objections tirées des
sciences naturelles. — Du moment que nous n'avons
pas à défendre l'universalité géographique du déluge,
les principales objections de la science moderne con-
tre le récit qu'en fait la Bible disparaissent. Il ne
s'agit plus d'un cataclysme absolument inconcevable :

spécialement ordonné par Dieu, le déluge diffère

peut-être encore par ses proportions plus imposantes
des bouleversements analogues, constatés dans l'his-

toire de notre globe; mais il n'offre plus rien que ne
puisse expliquer l'action des grandes forces naturelles
mises en mouvement par la puissance divine. La des-

truction de vies animales et de végétaux n'a pas,

nécessairement, été considérable; et l'on voit que la

tâche de Noé dans le sauvetage a pu être facile : il a
pu se contenter d'introduire dans l'arche les animaux
domestiques, ceux qui pouvaient lui être le plus
utiles, à la sortie, pour son service ou pour aliment.
Enfin l'amplitude des ravages du déluge, en général,
dépendra de l'étendue de la terre habitée qu'il devait
embrasser, afin d'atteindre tous les hommes : rien ne
prouve que l'humanité fût déjà répandue sur une
très grande partie du globe ; le récit de la Genèse
nous parait plutôt insinuer assez clairement le

contraire.

IV. Objections géologiques. — Les géologues,
dit-on. ne connaissent aucun fait d'où il résulte qu'il

y ait jamais eu une inondation couvrant toute la

terre, jusqu'à dépasser les plus hautes montagnes,
conmie rallirii.e la Bible. Bien plus ils trouvent la

preuve du contraire, dans les monceaux de cendres
et de scories qu'ils observent, par exemple, sur les

montagnes de l'Auvergne et (jui proviennent de vol-

cans éteints longlenq)s avant l'apparition de l'homme;
car ces dépôts n'auraient pu résister à une inondation
de ce genre et auraient été infailliblement emportés
par les eaux. — Répondons d'abord à la seconde
partie de l'objection. Celle-ci suppose l'universalité

géograptiique du déluge, et tombe, si, comme nous
l'avons montré, cette universalité n'est imposée ni par
l'Ecriture ni par la tradition de l'Eglise. (^)uant à

l'absence de traces du déluge, elle a été contestée,

(Iiu'lquefois avec des arguments qui ne sont pas
dénués de toute valeur (voir notauinient Cuambru.n
DE UosEMONT, Etudcs géologiqucs sur le Var et le

Rhône, 1873 et 1876). Mais nous l'admettons sans
peine. Le plus extraordinaire serait qu'il restât de^i
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traces conslatables des ravages du déluge biblique;

car, quelle qu'en ait pu être l'étendue, ils ont trop

peu duré pour avoir pu laisser leur marque sensible

au milieu de tant de modifications profondes, que
notre globe a subies durant les longues périodes géo-

logiques et même dans les temps historiques. Autant
vaudrait chercher la trace d'une tempête d'antan sur

le sal)Ie d'une plage marine.

V. Objections tirées des sciences anthropolo-
giques. — 11 nous reste à dire quelques mots de cer-

taines difficultés, tirées des sciences anthropologiques

et qui, au dire des partisans de la troisième opinion
indiquée plus haut, obligeraient d'abandonner même
l'universalité relative que nous a^ ons admise.

On objecte d'abord, que, si l'humanité a été réduite

par le déluge à la seule famille de Noé, le temps
manque lîour expliquer la différenciation si caracté-

risée des races humaines, blanche, noire, jaune, et la

formation des langues, dont la diversité n'est pas
moins grande ni moins profonde que celle des races.

Mais cette objection suppose qu'on sait quelque chose

de précis sur la date du déluge et que l'intervalle qui

nous en sépare n'est pas très considérable. Or, la

Bible, qui seule peut nous renseigner sur la date du
grand cataclysme, ne nous fournit sur ce point que
des données d'interprétation très incertaine. Toute la

chronologie qu'on en tire, repose en effet sur les

généalogies des chapitres v et xi de la Genèse; or,

non seulement les chiffres d'années de vie des patriar-

ches, qu'on trouve dans ces généalogies, sont d'une

authenticité douteuse, mais il n'est nullement sûr que
la série généalogique soit complète et continue. Cela

étant, toute base manque pour affirmer qu'il ne s'est

pas écoulé depuis le déluge autant de siècles que pou-
vait en réclamer la différenciation actuelle des races

et des langues. Tous les savants sérieux confessent

d'ailleurs qu'ils sont hors d'état de préciser le nombre
de siècles nécessaire à cet effet. Et il est constaté que
des variations raciales ou linguistiques très accentuées

se produisent en un temps relativement court, dans
des circonstances favorables (A. de Quatrefages,
VEspèce humaine).
On a objecté encore qu'il est impossible de ranger

toutes les races humaines dans le tableau de la des-

cendance de Noé, tracé dans le chapitre x de la

Genèse ; il y aurait donc des races non issues de Noé
et qui, en conséquence, n'auraient pas été atteintes

par le déluge. Il est facile de répondre. Rien ne prouve
que l'auteur de la Genèse ait prétendu donner un
tableau complet ; il n'a sans doute voulu indiquer que
les peuples connus des Israélites, et plus spécia-

lement ceux avec qui ils pouvaient avoir des rela-

tions. Inutile d'ajouter que, naturellement parlant, il

ne pouvait guère en indiquer d'autres, et il n'y a pas
de raison pour que Dieu, en pareille matière, sup-
pléât à son ignorance par une révélation.

Pour les rapports du récit biblique du déluge avec
les légendes babyloniennes, voir l'art. Babylone et

LA Bible.
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J. Brucker, S. J.

DÉMOCRATIE. — Ce mot est de nos jours tiré

en divers sens, et couvre des idées disparates, dont
l'examen détaillé ferait en partie double emploi avec

des articles ultérieurs. Renvoyant notamment aux
mots Etat, Pouvoir (Origine du), Révolution, les

développements d'ordre technicjue, nous nous borne-

rons à reproduire ici, à titre de première orientation,

les considérations suivantes, mises gracieusement à

notre disposition par un illustre homme d'Etat, catho-

lique. Elles sont détachées d'un volume paru sous

ce titre : La conquête du peuple (Paris, Lethielleux,

1908). (N. D. L. D.)

Qu'est-ce que la démocratie? Je ne sais pas de mol
plus équivoque et qui cache des conceptions plus

diverses.

Est-ce seulement une société où, l'hérédité ne con-

férant aucun droit public^ les obligations de la loi ci-

vile sont les mêmes pour tous? Aucune contestation,

d'ordre pratique, ne s'élève contre ces conditions ac-

tuelles de la vie nationale.

Est-ce une organisation sociale où les droits et les

intérêts du peuple sont représentés et protégés par

des institutions qu'il administre et gouverne libre-

ment, où les faibles sont, par la puissance des asso-

ciations autonomes, garantis, autant que possible,

contre la tyrannie du pouvoir souverain, les abus de

la force et les excès des détenteurs delà richesse? Un
tel régime serait assurément conforme à tous les prin-

cipes catholiques.

Le Moyen Age offrit, en effet, dans la constitution

corporative et communale, plus d'un exemple d'une

semblable démocratie : elle était fondée sur le droit

chrétien inspiré par la philosophie de l'Evangile, et

l'action de l'Eglise pénétrait de sa constante influence,

ses mœurs et ses lois.

Après huit siècles écoulés, nous voyons encore, sous

nos yeux, s'agiter impétueusement, comme les tron-

çons épars d'un organisme rompu, les restes de cette

vie puissante, conservés par d'impérissables tradi-

tions. Le mouvement syndical, la renaissance pro-

vinciale, qui infligent aux conceptions individualistes

du XIX* siècle un si éclatant désaveu, se rattachent à

ces sources profondes.

Est-il possible de ranimer cette vie prête à s'étein-

dre, de rapprocher ces tronçons dispersés, et de



917 DEMONS 918

réveiller ces traditions confuses? Aucune œuvre n'est

plus digne de tenter le génie des hommes d'Etat. A
ce prix la démocratie pourra devenir une forme so-

ciale féconde et durable. Notre société qui n'est, dans
sa centralisation jacobine, qu'une dictatui-e plé-

béienne, n'en a jusqu'ici que la trompeuse étiquette.

Gai', si la préoccupation croissante des besoins po-

pulaires est une des marques distinctives de notre

temps, et, parmi tant de défaillances, son honneur et

sa vertu, elle ne suffit point, non plus que les formes
électives ou parlementaires du régime politique, à ca-

ractériser la démocratie.

Le Royaume de Belgique, la Monarchie britannique,

et même l'Empire allemand, sont . à cet égard, en
beaucoup de points, plus avancés que la République
française.

D'ailleurs, ce mouvement universel des mœurs et

de la législation, bien loin d'effrayer les catholiques,

répond à leurs obligations les plus certaines. Ils doi-

vent en prendre résolument la tête, quelles que soient

les formes de la société civile, parce qu'ils sont, par
l'effet même de leur foi religieuse, les défenseurs nés
des faibles et des déshérités, les promoteurs naturels

de la justice sociale.

Mais, pour la langue politique moderne, la démo-
cratie est tout autre chose. Ce qu'elle entend par ce

mot retentissant, dont elle jette au peuple les pro-

messes, confuses comme les aspirations qu'il abrite,

c'est le règne absolu du nombre, l'aveugle domina-
tion d'une masse inorganique, formée d'indiA'idus

confondus dans une apparente égalité.

En ce sens, elle n'est que la formule sonore de la

grande illusion sociale créée par la Révolution, l'ex-

pression ambiguë d'un de ces « faux dogmes » dé-

noncés par Le Play, et sur lesquels repose toute la

société moderne, ou plutôt de celui qui contient tous
les autres et dont ils découlent naturellement.

Comte A. de Mun.

DÉMONS. — Ce nom désigne, d'après l'usage,

tous les esprits mauvais qui trompent et affligent les

hommes, et, au sens strict, l'un quelconque des anges
déchus, devenus les ennemis de Dieu et des hommes.
Plus particulièrement le mot démon — comme
diable, Satan, Lucifer — désigne le chef des mauvais
anges. Nous traiterons dans la première partie (His-
toire et traditions) des démons dans l'Ecriture, dans
les apocryphes et dans les littératures profanes, puis,

dans la seconde partie (Tltéologie), nous exposerons
l'enseignement dogmatique de l'Eglise, et ensuite le

sentiment commun des théologiens sur les points
controversés : chute, nombre, nature, punition,
action des démons, relations avec les hommes.

I. Histoire et Traditions. — i. Aes démons dans
l'Ecriture Sainte. — Dans le Penlateuque, le rôle des
démons est laissé dans l'ombre, pour ne pas mettre
les Juifs sur la voie du dualisme et de l'adoration
des esprits mauvais : Dieu, qui interdisait même de
faire des statues et des portraits (Exod., xx, 4;
Levit., XXVI, i; Deut., v, 8, vu, 5, xxvii, i5), ne
pouvait pas mettre en relief la personnalité du démon,
à qui la crainte aurait fourni des adorateurs. Du
moins, dès le commencement de la Genèse, nous
trouvons, de manière suflisamineut claire, le démon
sous la ligure du serpent tentateur, comme nous l'en-

seigne saint Jean, Apoc, xii, 9; xx, 2; c'est par son
envie et par sa jalousie contre l'homme <pie la mort
est entrée dans le monde à la suite du pcclié, Sap.,
u,'2.li\IIebr., II, i/j.G'estdelà — de la chute de l'homme
causée par le démon sous la forme d'un serpent, et

de la corruption de la nature humaine qui s'en est
suivie — que découle la nécessité de la Rédemption

et, par suite, toute l'économie du judaïsme et du
christianisme ; aussi trouve-t-on dans la Bible de
fréquentes allusions à l'arbre de vie, Prov., m, 18,

XI, 3o, XIII, 12, XV, i4; au chemin de vie, Pro%'., 11,

ig, v; 6, X, 17, XII, 28. Toute l'attente messianique,
en sus du point de vue temporel, présuppose la chute
de l'homme et la revanche à prendre sur le démon.
Nous retrouvons encore les démons dans les divers

Baals, depuis Baal-Phégor, Xiim., xxv, 18, qui
trompe les Moabites et cause la mort de nombreux
Israélites, jusqu'à Baal-Zéboub, dieu d'Accaron, qui
apparaît déjà dans l'Ancien Testament, W Reg., 1, 2

(Septante), cf. JosÈpiiE,Jntiq. Jud., IX, 11, i, mais sur-
tout dans le Nouveau, Mattli., x, 20, xii, 24; Marc,
III, 22; Luc, XI, i5; Joan., viii, 44- Nous les retrou-
vons encore dans Moloch, idole des fils d'Ammon,
Levit., XX, 3; III lieg., xi, 5, etc.; dans Chanios,
dieu de Moab, Nuni., xxi, 29; Jud., xi, 24; III Heg.,
XI, 17, 33, etc.; dans Adramélech, IV Heg., xvii, 3i

;

Aschérah et Astarté, III Beg., xi, 5, 33, xviii, 19;
lY Reg., XXIII, 4; Asima, lY Reg., xvii, 3o; Dagon,
Jud., XVI, 23 ; 1 Reg., v, 2 à 'j ; 1 Parai., x, 10; Mel-
chom, IV Reg., xxiii, i3; I Parai., xx, 2; Nergel,
IV Reg., XVII, 3o; Nesroch, IV Reg., xix, 3^; Ls.,

xxxvii, 38; Remmon, IV Reg., v, 18; enfin, plus
tard, Atargatis, II Macch., xii, 26, et les dieux du
monde grec et du monde romain. D'après l'Ecriture,

tous ces êtres qui portaient les hommes a\i mensonge,
à l'erreur, à la débauche, à l'homicide, méritent d'être

regardés comme des manifestations, presque comme
des personnifications, de l'esprit mauvais, car à côté
des textes qui montrent la vanité des idoles, on en
trouve d'autres, dans la Vulgate, qui les identifient au
démon : Deuter., xxxii, i') : Jnimolaverunt daemoniis
et non Deo, dits quos ignorabant ; Ps. xcv, 5 : Onines
dii gentiuni daemonia; Barach, iv, 'j : Exacerbastis
enini euin qui fecit vos, Deum aeternum, immolantes
daemoniis et non Deo; I Cor., x, 19-ai : Quae immo-
labant gentes, daemoniis immolabant et non Deo...

Cf. Apoc, IX, 20; I Tim., iv, i ; Jac, m, i5.

Dans le livre de Job, le démon apparaît, pour
ainsi dire, personnellement. Satan « l'adversaire », que
l'on trouve aussi dans I Para/., xxi, i, et Zachar., lu,

I et 2, parcourt la terre, Vo/*, i, 7, à la recherche d'une
proie, I Pet., v, 8; il accuse Job de ne pratiquer la

vertu que par intérêt. Job. i, 10, 11; 11, 5; il est

« l'accusateur », Apoc, xii, 10; il frappe Job dans ses

biens et dans son corps, Job, 1 à 11, dans la mesure où
Dieu le lui permet, mais il ne peut triompher de la

vertu de Job. Sous les formes poétiques de cet admi-
ral)le livre, nous voyons du moins que le démon hait

et jalouse les hommes, qu'il cherche à les porter au
péché, mais qu'il ne peut les tenter sans la permis-
sion de Dieu, et n'a aucun pouvoir sur leur libre

arbitre.

Dans le livre de Tobie, apparaît un démon homi-
cide, Asinodée, Tob., m, 8, 24, 26, qui a pouvoir sur
ceux qui s'abandonnent à leurs passions, ibid., vi, 17.

Raphaël le relègue dans le désert, ibid., viii, 3. On
a rapproché à tort Asmodée de l'AesIima Aédique,
car la racine de ce mot est sémitique (hasmod : Celui

qui perd ou qui détruit) et le rôle des deux démons
est différent; Aeshma en effet est le déva (mot syria-

que : daha, et iranien : daeva, divus, et même démon,
Sv.tij.(,)v,t'{. I, 3. rattaché parfois aux verbes 5y.i(,i,Scx.io/j.!xt)

de la violence ou de la colère. A plus forte raison

est-il fantaisiste de vouloir, à l'occasion du seul

Asmodée, ramener la démonologie juive à l'iranienne,

car les livres pehlvis sont relativement récents et prê-

tent plutôt à l'hypothèse inverse; de plus, même s'il

y avait identité de nom (ce qui n'est pas), cette iden-

tité ne prouverait ni celle d'origine, ni celle de con-

cept; c'est ainsi que l'emploi du même mot « démon »
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par Socrate el par nous, n'empècbe pas notre concept

d'être difTérent du sien (et même opposé) et de pro-

venir d'ailleurs.

A la vérité, nous sommes loin du temps où la

mentalité des Juifs les exposait à adorer tout esprit

bon ou mauvais qu'on leur aurait décrit et toute

figure qu'on leur aurait sculptée; bien plus (au moins
dès le troisième siècle avant notre ère), une secte

puissante, celle des Sadducéens, niait 1 immortalité

de l'àme, la résurrection et la vie future, Matth.,

XXII, 23; Marc, xn, i8; Luc, xx, 2'j; Joskphe, Ant.

Jud., XVIII, I, !\\ De bello jitd., II, viii, i4; elle niait

aussi l'existence des anges et des esprits, Act., xxiii,

8; et les écrivains sacrés, loin de devoir voiler l'ac-

tion des démons, devaient au contraire la mettre en
relief, car elle était la meilleure réfutation — réfuta-

tion expérimentale — des Sadducéens.- Le Nouveau
Testament est donc rempli d'enseignements sur les

démons, et nous a déjà servi à interpréter quelques
passages moins clairs de l'Ancien; les démons ont

une hiérarchie, Beelzébub est leur chef, Matth., xii,

24; ils habitent dans les hommes en tant qu'esprits

impurs et mauvais, Matth., xii, 43; Luc, viii, 2; xi,

24; Eph., VI, 12; il y en a de plus mauvais les uns
que les autres, Luc, xi, 26; ils causent des maladies,

Luc, VIII, 2; XIII, 1 1 ; cf. 1 Cor., v, 5; ils luttent avec
Michel et les bons anges, Apoc, xii, 7, 9; Satan,

appelé aussi Bélial ou plutôt Béliar, II Cor., vi, i5,

est la cause de tout mal et de toute méchanceté, Luc,
X, 19; XIII, 16; XXII, 3i; Act., v, 3; II Cor., xi, 3;

Ephes., II, 2; l'ennemi du royaume de Dieu, Matth.,

xin, 89; Luc, X, 18; XXII, 3; le prince du monde,
Joan., XII, 3i ; xiv 3o; xvi, 1 1 ; le tentateur des fidè-

les, I Cor., vu, 5; I Thess., m, 5; I Pet., v, 8, qui a été

jusqu'à tenter Notre-Seigneur lui-même, Matth. ,iv.

Le premier acte de Satan a été la tentation d'Eve,

II Cor., XI, 3; cf. Apoc., xii, 9; il a l'empire de la

mort, Hebr., 11, i4. Satan et ses anges (les démons),
Apoc, XII, 9; II Cor., XII, 7, avaient été créés bons,
et ils sont tombés par leur propre faute, II Pet., 11, 4 ;

Jud., 6; cf. Joan., viii, 44 j maintenant ils régnent sur

le monde des ténèbres, Eph., vi, 12; cf. Col., i, i3;

leur chef est le prince des puissances de l'air, Eph.,
Il, 2; ils sont réservés pour un terrible châtiment,
II Pet., II, 4; Jud., 6; car le Christ est venu pour
détruire le règne de Satan, I Joan., m, 8; durant sa

vie il l'a déjà jugé, Joan., xii, 3i ; xvi, 1 1. En somme
c'est surtout par des possessions que le démon se

manifeste dans les évangiles ; nous remettons à un
autre article l'étude de ces phénomènes (voir Posses-

sions).

2. Les démons dans les apocryphes. — C'est dans
les apocryphes que nous trouvons le plus de détails

sur les démons, détails souvent imaginaires, mais
qui nous font connaître cependant les traditions
populaires dans les milieux où les apocryphes ont
été composés, et qui peuvent même parfois servir de
commentaire autorisé aux livres canoniques, lorsque
les traditions consignées sont assez anciennes et ont
ensuite été adoptées par les Pères.
Dans le Livre d'Adam, nous trouvons un long

commentaire de la chute de l'homme et de sa péni-
tence : après la sortie du Paradis, Adam va faire

pénitence dans les eaux du Jourdain et Eve dans les

eaux du Tigre; celle-ci est encore une fois trompée
par Satan, qui l'amène à abandonner sa pénitence.
La haine de Satan provient de ce que l'homme est

cause de sa chute : car, après la création, Dieu a pré-
senté aux anges « son image et sa ressemblance »,

en leur commandant de l'adorer; Satan et ses anges
ne l'ont pas voulu parce qu'ils avaient été créés avant
l'homme et qu'ils étaient de purs esprits, tandis que

l'homme était fait de poussière. Tel fut le péché
des mauvais anges, péché d'orgueil, pour lequel ils

ont été jetés du ciel sur la terre. C'est alors que
Michel serait intervenu pour punir les rebelles.

Cf. E. Kautzsch, Die Apocr. und Pseudepigraphen des
Alten Testaments, Tubingue, 1900, t. II, p. 512-028. Le
Livre d'Hénoch nous donne une classification des
puissances célestes : les démons sont une partie des
anges de l'une de ces classes : la classe des « veil-

leurs ». La cause de leur chute est toute différente

de la donnée du livre d'Adam : c'est ici un péché de
concupiscence, et non un péché d'orgueil : Deux cents
des veilleurs, sous les ordres de Semyaza dans une
tradition, ou d'Azazel dans une autre, se sont laissé

séduire par la beauté des filles des hommes; ils sont
descendus sur le sommet de rilerinon avec leur prince
et leurs chefs de dizaines; Hénoch connaît tous leurs

noms. Puis ils ont pris des femmes et en ont eu des
géants qui ont opprimé les hommes et se sont dévo-
rés entre eux. Ils ont aussi commis la faute de révé-

ler les secrets éternels à ces femmes et par elles à

l'humanité, et de leur découvrir tout péché et toute
injustice. C'est pourquoi les âmes des opprimés les

ont accusés, et Dieu, malgré l'intervention d'Hénoch.
les a condamnés à subir une double série de châti-
ments : les uns immédiats, la perte de leurs enfants
et une étroite captivité loin du ciel; les autres
à partir du dernier jugement : le supplice et les tour-

ments de l'abîme de feu dans lequel ils seront défini-

tivement jetés. En attendant l'éternelle damnation,
leurs esprits peuvent prendre toutes sortes de formes
pour aller tenter les hommes. Ces anges déchus sont
comparés à des étoiles descendues des cieux pour se

livrer à des relations coupables avec les génisses,

c'est-à-dire les filles des hommes. Un des archanges
fidèles les saisit, les lie et les jette d'abord dans un
abîme de la terre; puis, au jugement final, ces étoi-

les sont jetées dans un abîme de feu. Les géants issus

de l'union coupable des veilleurs avec les filles des
hommes ont été mis à mort, mais les esprits sortis

de leur chair sont restés sur la terre. Ils y sont appe-
lés esprits mauvais, et ils ne cessent de s'élever contre
les enfants des hommes jusqu'au jour du grand juge-

ment. En attendant, beaucoup d'hommes les adorent
sous l'image des idoles, à l'instigation perfide des
anges déchus, qui les portent à sacrifiera ces démons
comme à des dieux. Il existe aussi des Satans qui

accusent les hommes devant Dieu et sont chargés
de tourmenter les hommes condamnés aux supplices
éternels. Dans ce dernier rôle, ils portent le nom
d'anges du châtiment ; ils préparent les instruments
de Satan, fouet et chaînes de fer, pour les rois et les

puissants de la terre. Les Satans sont distincts des
anges déchus et des mauvais esprits sortis des corps
des géants, car ils ne sont pas voués aux tourments
de l'enfer comme les premiers; ils peuvent se pré-

senter dans le ciel devant le Seigneur, alors que les

veilleurs déchus ne peuvent pas y monter, le livre

d'Hénoch ne nous apprend pas leur origine; leur

chef est Satan, le maître des instruments de torture

destinés aux pécheurs; il représente un pouvoir
hostile à Dieu, mais il dépend néanmoins du Très-

Haut, puisque ses subordonnés ne sont que les exé-

cuteurs des sentences divines et qu'ils ne peuvent
perdre les hommes qu'en les accusant devant le Créa-

teur. Cf. F. Marti.v, Le Livre d'ILénoch, Paris, 1906,

p. XXVIII-XXXI.

Dans ces spéculations, on reconnaît facilement un
commentaire de Gen.,vi, 2; Is., xiv, 12, et Job. D'après
la Genèse, « les fils de Dieu voyant que les filles des

hommes étaient belles, se firent des épouses de celles

qu'ils choisirent entre toutes ». La tradition qui voit

dans « les fils de Dieu » non pas les descendants ûc
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Scth, mais les anges, s'appuie sur Jub, i, 6; ii, i ; Ps.

XXVIII, 1 ;lxxxix, 7, où cette locution désigne les anges,

et a été admise par Josèpiie, Arit. Jud.^ I, m, i, saint

Justin, ii ApoL, 5; et aussi par Athkxagore, Clément
d'Alexandrie, Tertlllien, S. Irknée, S. Cyprien,

S. Ambroise. D'autres Pères, S. Jean Chrysostome,
S. Cyrille d'Alexandrie, Théodgret, S. Acglstin,

De Ch'it. Dei, xv, 28, ne voient dans ce passage que
les fils de Setli, et nient que les anges puissent s'unir

aux tilles des hommes ; S. Augustin rejette même
explicitement le témoignage des apocryphes et du
livre d'Hénoch. Nous avons relevé au long les tradi-

tions consignées dans ce livre célèbre, à cause de
l'influence qu'elles ont eue sur la littérature ecclé-

siastique, et de l'autorité que leur communique la

citation de S. Jude (i/J) qui écrit encore (5-6 et i3) :

Jésus a résen'é pour le jugement du grand jour, liés

de chaînes éternelles, au sein des ténèbres, les anges
qui n'ont pas conservé leur principauté, mais qui ont

abandonné leur demeure... astres errants, auxquels
d'épaisses ténèbres sont réser\'ées pour l'éternité.

D'après le Livre des Jubilés, ce sont les anges en-

voyés par Dieu sur la terre qui prennent des femmes
et engendrent des géants; Dieu les fait lier au pro-

fond de la terre et fait tuer leurs enfants, chap. v.

Noé demande à Dieu d'envoyer tous les dénions au
lieu de la damnation, mais leur chef, Mastéiua, ob-
tient que la dixième jiartie puisse rester sur la terre

et ceux-ci, sous les ordres de Satan, trompent et aveu-
glent les hommes (x). Cf. Kautzsch, /oc. ci/., p. 3 i-i 19.

Dans l'Ascension d'Isaie, le chef des dénions s'ap-

pelle Béliar, comme dans S. Paul, ou encore Sam-
mael et Satan ; ses anges portent les hommes au mal
et se font adorer par eux. Cf. E. Tisserant, Ascen-
sion d'Isaie, \i. 20-26. Dans les Testaments des douze
patriarches, nous retrouvons Béliar, Dan, i, iv, v;
Aser, i; c'est lui qui pousse Dan à tuer Joseph.
Cf. Kautzsch, loc. cit., p. 483-484, 496.
D'autres apocryphes décrivent les démons et les

supplices de l'enfer. Ils supposent en général que ces

faits sont connus par ravissement ou révélation
;

c'est le cas de « la Fidèle Sagesse » et de plusieurs
apocalypses (voir l'article Apocryphes).

3. Les démons dans l ancienne littérature profane. —
La vérité sur l'existence et le rôle des démons s'est cor-

rompue, dans les diverses littératures et les diverses
religions, comme les hommes qui se la transmettaient

;

mais, avec un peu d'attention, on peut la dégager des
erreurs qui l'obscurcissent.

Dans la littérature grecque, on trouve qu'à l'ori-

gine le mot « démon » désigne un génie ou une di-

vinité plutôt qu'un esprit mauvïds : « nous combat-
trons cnlin jusqu'à ce qu'un démon donne la victoire

à l'un ou à l'autre », Iliade, vu, 291, 3^6, 896.
(iLedémon nous souffla un grandcourage », Odyssée,
IX, 38i. Il en était encore de même au temps de
Socrate. Mais, à toute époque, nous trouvons chez les

Grecs des êtres qui répondent, au nom près, à nos
démons : chez IIomkrk, c'est d'abord la Terreur et

la Panique qu'il personnifie, mais surtout la sombre
Erinnys, Iliade, xix, 87, et « la pernicieuse Até, la

vieille fille de Zeus, qui nous aveugle tous. Ses pieds
sont invisibles et ne touchent pas au sol; elle

marchesur la tête des hommes, les frappant de folie;

elle a même osé s'attaquer à un autre : Zeus lui-même a
subi ses atteintes, lui que l'on dit le plus grand des
hommes el des dieux », ibid., gi-96. Jupiter la saisit

par les cheveux, jura qu'elle ne reviendrait plus
jamais à l'Olympe ni au ciel étoile, et la jeta sur la
terre, ibid., ia6-i3i, où elle frappe les hommes
d'aveuglement, ibid., ix, 607, et les prive de raison,
ibid., xvi, 8o5.

On peut voir dans la chute d'Até une réminiscence
de la chute des mauvais anges : comme eux, ses

méfaits sont cause qu'elle est précipitée des cieux et

elle est l'ennemie des hommes.
Dans Hésiode, les êtres qui correspondent aux dé-

mons sont en rapport étroit avec les forces de la na-
ture : c'est la Nuit qui enfante « l'odieux Destin, la

noire Parque et la Mort... la Misère douloureuse... les

Parques qui poursuivent les fautes... la Vengeance, les

Disputes, la Peste », Théogonie, vers 211 à 227. Si-

gnalons encore cette vipère à moitié nymphe et à moitié

serpent, « terrible et grande, rusée, carnassière, dans
les cavernes delà terre divine où elle a un repaire bien

loin, sous une pierre creuse, loin des dieux immortels
et des hommes mortels », ibid., 296 à3o2; c'est là

qu'elle enfanta le chien de Géryon, Cerbère et l'Hy-

dre. Le même ouvrage nous raconte la lutte cjui eut

lieu dans l'Olympe entre « les dieux Titans et tous

ceux t]ui étaient nés de Saturne, et tous ceux que
Jupiter amena de l'Erèbe souterrain à la lumière,

terribles, puissants, aux forces immenses, qui ont

tous cent mains pendues à leurs épaules », ibid., etc.

Ces analogies, prises individuellement, peuvent pa-

raître légères; c'est leur nombre surtout qui leur

donne de la force : car on trouve dans Hésiode l'état

de grâce primitif : « auparavant vivait sur la terre

une génération d'hommes exempte de maux et de

pénibles labeurs, libre encore des maladies qui depuis

ont apporté la mort », OEw.'res et jours, 90 à g3; une
femme apporta tous les maux sur la terre, l'espérance

seule (de la Rédemption?) resta pour consoler les

humains; Prométhée, puni pour avoir donné aux
humains le feu du ciel, rappelle le serpent juini pom*
avoir donné aux hommes la science du bien et du
mal qui devait (disait-il) les rendre semblables à

Dieu; le nom, Japet, du père de Prométhée, a encore

conduit à voir une analogie entre celui-ci et Noé. En
somme, nous trouvons dans Hésiode toute la Genèse,

mais comme vue à travers un prisme qui aurait dé-

composé, dispersé, coloré les objets ; c'est dans ces

conditions que nous trouAons chez lui la chute des

anges (Titans), la chute de l'homme et des légions

de démons ou d'êtres nuisibles. On peut même recon-

naître, dans Prométhée, des traits d'Adam et du
Rédempteur.
Dans la bibliothèque d'Assourbanipal (G68-626) on

a trouvé le récit d'une lutte dans les cieux, entre

Tiamit et M irdouk. Le premier avec les monstres
auxquels il a donné le jour est vaincu, de son corps

est formé le monde, tandis que son armée est jetée

en prison. L'enfer est hiérarchisé: en tête se trouvent

le dieu Nergal et la déesse Ereskigal, analogues à

Pluton et Proserpine. D'Ereèkigal dépendent les ma-
ladies et la santé. On retrouve en enfer les monstres

créés par Tiamat et vaincus avec lui; à leur tête est

Quingou « qui avait été exalté sureux ».A côte d'eux

se trouvent les Anounnakis qui ont lutté aussi pour

Tiamat, depuis lors ils ont un double rôle : aux en-

fers ils jugent les morts et fixent les destinées et,

sur terre, ils exécutent les châtiments envoyés par la

divinité. Les dieux infernaux ont encore des messa-

gers chargés de transmettre leurs ordres et d'exécu-

ter leurs volontés, c'est ainsi qu Erc^;kigala pour mes-

sager Namtarou, le démon de la peste; celui-ci avec

d'autres monstres était encore chargé d'empêcher les

morts de remonter sur la terre. Paul Duorme, Choix

de textes religieux assyro-babyloniens, Paris, 1907.

Ces puissances infernales ne manquent pas d'analo-

gies avec nos démons. Cf. George Smith, Chaldâische

Genesis.Tiehsl Erlaulcrungen und fortgesetzten Fors-

chungen von Friedrich Delitzsch, 8°, Leipzig, 1876;

Vi(;ouRoux, La Bible et les découvertes modernes,

Paris, i8y6, I, 271.
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Nous devons ajouter cependant que chez les Assy-
riens on trouve une catégorie inattendue de démons
formée des morts— nommés edimmu — qui n'ont pas
reçu la sépulture ou qui ne reçoivent pas leurs offran-

des funéraires. Ils forment une classe d'êtres spéciaux,

les mauvais utukkii, qui voguent entre ciel et terre à

la poursuite des vivants. On les rangeait en sept

grandes catégories, qui se dédoublaient chacune en
deux groupes, la méchanceté était leur essence, ils

répandaient sur le monde les maladies et les fléaux,

les magiciens cherchaientà les conjurer. Paul Dhorme,
Le divin dans la Religion assyro-habylonienne, dans
Revue des sciences philos. etthéoL, t. III (1909), p.^yô.
Pour ne pas trop allonger cet article, nous ne

poursuivrons pas l'histoire des démons dans les au-
tres religions et les autres pays depuis les anciennes
littératures jusqu'aux récits des missionnaires, ni

dans les fantaisies de la magie et de la Kabbale, ni

tout particulièrement chez les Pères et les théolo-

giens, ni dans l'iconographie et la sculpture; il nous
suffit d'avoir montré, par l'exemple de la Ghaldée,

que les Israélites à toute époque, ont été entoiu-és

de peuples qui craignaient et adoraient de nombreux
démons, et, par l'exemple des plus anciens auteurs

grecs, que les faits révélés ou traditionnels pour-
raient être suivis, malgré leurs déformations, dans
les diverses littératures. Il est donc inexact que les

Hébreux n'aient connu les démons qu'après la capti-

vité : ils les ont connus de tout temps, c'est la révé-

lation et les précautions prises par les écrivains sa-

crés dans la rédaction des événements, qui ont
préservé les seuls Juifs, pendant très longtemps, de
la crainte et du culte dégradant des démons.

II. Théologie. — I. Définitions de l'Eglise.

1. // r a des démons et ils ont été créés par Dieu,

car Dieu a créé toutes choses, spirituelles et corpo-

relles; ils ont été créés bons et sont devenus mau-
vais par leur faute :

(Deus) sua oninipotenti virtute simul ab initio temporis
iitramque de nihilo condidit creaturaiii, spiritualem et

corporalem, angelicam videlicet et niundanain... Diabolus
enim et alii daemones a Deo quidem natura creati sunt
boni, sed ipsi per se facti sunt mali. Conc. Lat. IV (1215),

cap. I ; dans Denzinger, Eitchiridion, 428 (355). Le concile

du Vatican fl8()'.)-1870) a renouvelé la première jiartie de
cette définition, Ibid., 1804, 1805 (1651-1G52}.

2. C'est le démon qui a porté l'homme au péché.
— Adam, pour avoir transgressé l'ordre de Dieu, a

perdu aussitôt la sainteté dans laquelle il avait été

établi, il a été captivé par le démon et sa faute a re-

jailli SUT ses descendants :

Homo vero diaboli suggestione peccavit {Lateran. IV,

Ibid., Ii28 (355)). — Si quis non confitetur, [)rimuni liomi-
nem Adam, cuni mandatum Dci in paradiso fuisset trans-
gressus, statim sanctitatem etjustitiam, in qua constitutus
fuerat, aniisisse, incurrisseque per ofTensam praevarica-
tionis hujusniodi iram et indignationcm Dei atque ideo
mortem, qiiani antea illi comniinatus fuerat Deus, et cum
morte captivitatem sub ejus polestate, qui niortis deinde
habuit iuiperium, hoc est diaboli, totumque Adam per
illam praevaricationis offensani secundum corpus et ani-
mani in deterius commutatum fuisse : analheina sit. — Si

quis Adae praevaricationem sibi soli, et non ejus propa-
gini asserit nocuisse... anathcma sit {Conc. Trid., sess. v,

Ibid., 788, 789 (G70, 671)}.

3. Les démons sont soumis à Dieu; le diable est

un ange déchu, il n'a rien créé, ni le tonnerre et la

foudre, ni le corps humain et la chair ; il n'exerce
pas un pouvoir discrétionnaire sur la nature. En
effet, parmi les erreurs de Jean Wicleff condamnées
par le Concile de Constance, le 4 niai ll^lb, se trouve
la proposition suivante : Deus débet obedire diabolo,
Ibid., 586 (482). De plus au Concile de Braga, en 56i,

les évêques espagnols ont porté les anathématismes
suivants contre Manès et Priscillien :

(7) Si quis dicit, diabolum non fuisse prius bonum an-
gelum a Deo factum nec Dei opificium fuisse naturam
ejus, sed dicit eum ex tenebris eniersisse nec aliquem sui
liabere auctorem, sed ipsuni esse principium atque subs-
tantiam mali, sicut Manichaeus et Priscillianus dixerunt,
anathema sit. — (8) Si quis crédit, quia aliquantas in

mundo creaturas diabolus fecerit et tonitrua el fulgura
et tempestales et siccitates ipse diabolus sua aucloritate
faciat, sicut Priscillianus dixit, an. sit. — (12) Si quis
plasmationem liumani corporis diaboli dicit esse figmen-
tum et conceptiones in uteris matrum operibus dicit dae-
monum figurari, propter quod et resurrectionem carnis
non crédit, sicut Man. et Prise, dixerunt, an. sit. — ( 13) Si

quis dicit creationcni universae carnis non opificium
Dei, sed malignorum esse angelorum, sicut Prise, dixit,

an. sit. Ibid., 237, 238, 242, 243.

Un édit de l'empereur Justinien (Mansi, Concilia,

IX, col. 488-534 ; Migne, P. G., t. LXXXVI, col. 945-

993), qui fut souscrit par le pape, les patriarches et

un certain nombre d'évêques, portait, contre Origène
et ses sectateurs, dix anathèmes, Mansi, IX, 534,
qui semblent avoir été repris par le concile de Cons-
tantinople de 553. Dans des réunions tenues avant
le concile, on a condamné en effet les propositions
suivantes des Origénistes : (2) Des âmes préexis-

tantes, égales, lasses de contempler Dieu, se portent
vers le mal, chacune selon son penchant et prennent
des corps plus ou moins subtils. (4) Les démons sont
celles de ces âmes qui ont atteint le plus haut de-

gré de malice et qui ont été liées à des corps froids

et ténébreux. (5) Un homme peut être changé en
ange ou en démon, et un animal en démon ou en
homme. (6) Il y a deux catégories de démons, dont
l'une formée des âmes humaines et l'autre des meil-

leurs esprits déchus. (12) Les anges, les hommes, le

démon, les mauvais esprits et l'àme du Christ elle-

même seront réunis au Verbe dans le futur royaume
de Dieu; Mansi, Concilia, t. IX, col. 396-400.

4. La peine des démons est éternelle. — Ceci ré-

sulte des canons portés en 543 contre les Origé-

nistes :

(7) Si quis dicit aut sentit, Dominum Christum in futuro
saeculo crucifixum iri pro daemonibus, sicut et pro ho-
minibus, an. sit. — (9) Si quis dicit aut sentit, ad tenipus

esse daemonum et iuipiorum hominum suppliciuni, ejus-

que finem aliquando futurum, sive restitutionem et redin-

tegrationcni fore daemonum aut impiorum hominum, an.

sit. Enchiridion, 208, 211.

Les points définis sont donc relativement peu
nombreux; les théologiens ont toute liberté de dis-

cussion sur la nature et l'objet du péché des mau-
vais anges, la date de leur chute qui est cependant
antérieure à la création de l'homme, leur nombre,
leur rang, leur condition après leur chute et la na-

ture de leur peine.

II. Sentiment commun des théologiens.

1. Chute des mau\ais anges. — Les anges, créés

bons en plusieurs classes, sont tombés par orgueil.

Quant à l'objet du péché d'orgueil, les opinions dif-

fèrent. S. Thomas suppose C[ue le démon a aouIu
être semblable à Dieu, en voulant parvenir de lui-

même à sa béatitude naturelle et en détournant son
désir de la béatitude surnaturelle qui provient de la

grâce de Dieu; ou, s'il désirait comme fin dernière

cette ressemblance à Dieu qui est donnée pai* la

grâce, il voulait l'obtenir par la force de sa nature

et non du secours divin; I», qu. 63, art. 3. Pour d'au-

tres, Lucifer a pu désirer égaler Dieu, non d'un vou-

loir efficace, mais d'un simple désir de concupis-

cence; il a désiré son avantage, la béatitude, d'une

façon immodérée et désordonnée. Il a poussé l'amour
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de soi jusqu'à la haine de Dieu (Scot). Pour d'autres,

le démon a été jaloux des hommes : il a envié en

particulier l'union hypostatique de la nature hu-

maine avec le Verbe qu'il aurait désirée pour sa

propre nature; il a pu envier aussi les dons de la

grâce (StAREz). Il a pu pécher dès le premier ins-

tant de sa création (Scot), parce que la volonté peut

mal agir dès le premier instant
;
pour S. Thomas, il

est impossible qu'un être libre soit mauvais tout de

suite après sa création, car sa A'olonlé doit désirer le

vrai bien avant le bien apparent et la faute en re-

monterait à Dieu, de même que, si un homme est boi-

teux de naissance, la faute en remonte à ses parents,

Ibid., art. 5; cependant ils ont péché aussitôt après

leur création, parce qu'ils avaient été créés en état

de grâce et qu'il leur aurait sutli d'un acte méritoire

pour gagner la béatitude; il faut donc qu'ils n'aient

pas eu le temps de faire un seul acte méritoire, Ibid.,

art. 6. Pour Suarez, Lucifer a pu commettre plu-

sieurs péchés : orgueil, arrogance, présomption, am-
bition, vaine gloire, envie, peut-être aussi impiété,

blasphème et .infidélité; il n'a probablement pas

péché contre la foi. De Angelis, vu, lo.

2. Nombre des ré\'oltés. — Il fut très considérable,

sans qu'on puisse le déterminer. On tient générale-

ment que leur chef était le plus élevé de tous les es-

prits angéliques, ou du moins l'un des plus élevés;

selon SuAREz, Lucifer était « de l'ordre très parfait

des Séraphins », Ibid., vu, i6. Les révoltés appar-

tiennent à tous les ordres et à tous les degrés (S. Tho-

mas, SUAREz).

3. Nature des démons après la chute. — La spiri-

tualité des anges a été énoncée par le Concile de

Latran (cf. supra), mais l'Eglise n'a pas défini ce

qu'ils sont devenus après leui" chute. L'opinion géné-

rale des théologiens est que les démons sont restés

des êtres spirituels, et il y aurait témérité à leur at-

tribuer un corps, serait-il de natiu-e aérienne, ignée,

ou de matière plus subtile encore. Cajetax est le

dernier théologien de quelque valeur qui ait attribué

aux démons un corps subtil formé, non d'air, mais
d'une matière qui ne tombe pas sous nos sens, corps

simple et incorruptible doué des puissances intellec-

tive et motrice et non de la puissance sensitive.

L'intelligence des démons a été obscurcie par la

soustraction des lumières surnaturelles provenant de
la grâce; mais les lumières naturelles de leur enten-

dement sont demeurées entières. Ils peuvent encore
connaître la vérité par révélation faite par les saints

anges et par leur propre expérience. Cf. S. Thomas,
l'\ q. G/|, I. — La volonté des démons est tellement
obstinée dans le mal qu'ils ne peuvent faire aucun
bien, ils sont toujours en état de péché actuel, la

cause de leur obstination est plus probablement leur

impuissance à s'abstenir du péché ou à bien agir de
nouveau, Suarez, viii, i i .

li. Punition des démons. — Ils souffrent la peine
du dam et la peine du feu. La première est l'éloigne-

mentdc Dieu, la privation de la béatitude éternelle,

c'est-à-dire de la vision béatifique et de tous les biens
qui en découlent, que Dieu avait préparés pour ceux
qui l'aiment; cette peine, qui est toute morale, est la

plus forte. — Sur la peine du feu, voir Eneer.

5. Action des démons sur les hommes. — L'envie
et la haine poussent les démons à tenter les liommes,
cf. Gen., ni; Joan, xii, a, 27 (Judas); Acl.. v, 3

(Ananie); \ Pet., v, 8. Nous avons déjà vu. par
rcxcmple de Job, que le démon ne peut pas tenter

les liomuies sans la permission de Dieu, ni au-dessus
de leurs forces. Dieu permet les tentations parce
qu'elles montrent l'excellence de la grâce qui permet

de les mépriser et de les vaincre, ou de se réhabili-

ter après la chute ; elles maintiennent aussi les hom-
mes dans l'humilité, la crainte et la conscience de
leur faiblesse; enfin elles augmentent leur mérite,

lorsqu'ils résistent.

Les maux dont les démons peuvent affliger les

hommes ne sont souvent qu'une forme particulière

des tentations : ils font soulfrir les hommes pour les

faire tomber dans des péchés d'impatience, de blas-

phème, décolère, de découragement et de désespoir;

c'était là le but de la tentation de Job. Quelquefois
aussi Dieu se sert de la méchanceté des démons pour
châtier les pécheurs : c'est à cette cause que l'ange

Raphaël semble attribuer la mort des sept maris de
Sara, Tobie, \i, 16 à 22. Par contre, les démons peu-

vent quelquefois procurer aux hommes des avantages
matériels pour les mieux séduire; ils ont en effet une
intelligence et des forces plus étendues que celles de
l'homme, ils connaissent les secrets de la nature
bien mieux que lui, ils ne sont pas attachés à un
lieu, ils peuvent donc produire des résultats surpre-

nants, et certains hommes l'ont toujours compris
ainsi, en ayant recours à eux.

6. Rapports des hommes avec les démons. — Il est

certain a priori qu'il peut y avoir des pactes et des

commerces entre les hommes et les démons ; il n'est

pas nécessaire de supposer pour cela avec Cajetan

que les démons sont matériels, du genre par exem-
ple des fluides ; car Dieu et l'âme agissent bien sur

la matière. Il est encore certain que bien des hom-
mesontcherché àétablirun commerceavec le démon,
et même ont cru avoir réussi à l'établir ; c'est ce der-

nier fait qui justifie, dans la plupart des cas, les

juges laïques ou ecclésiastiques qui ont condamné
des sorciers ou de prétendus sorciers : car, en dépit

des interdictions foruielles de l'Eglise, il se trouvait

de nombreux hommes pour copier et transmettre

des livres de prétendue magie, qui étaient censés

mettre les démons à leur service pour faire mourir
leur prochain ou pour contraindre à l'amour et à de

mauvaises actions des personnes honnêtes qui s'y

refusaient
;
parfois même, pour donner plus de force

à une soi-disant amulette, on ne craignait pas de

verser le sang humain. Il est certain que tous ces

hommes, quel que fut le résultat de leurs velléités,

étaient coupables des fautes et des crimes qu'ils

avaient voulu commettre et pour l'exécution desquels

ils n'avaient reculé devant aucune défense, aucun
risque et aucun méfait. Quelc|uefois on se bornait à

brûler les livres (voir Patrologie Orientale, t. II,

p. 5^ à 70); lorsqu'on en arriva à l>rùler leurs pos-

sesseurs, ils l'avaient souvent mérité, parce qu'ils

avaient voulu faire tout ce dont on les accusait. Nous
reconnaissons que les innocents ont pu être pour-

suivis et même suppliciés, surtout sous la pression

de l'opinion populaire, mais il en a été de même pour

tous les délits; il est même certain que l'interven-

tion de la justice ecclésiastique dans les procès de

sorcellerie donnait à l'accusé des garanties de charité,

dejusticc cl d'inq)artialilé, qu'il pouvait ne pas rencon-

trer au mcuie degré dans les procès purement civils

près des juges séculiers. La justice ecclésiastique

était la moins redoutée, témoin le i)roverbc : « il

fait bon vivre sous la crosse » ; l'autorité infaillible

de l'Eglise n'est d'ailleurs intervenue dans aucun
procès de sorcellerie, les particuliers seuls — c'est-à-

dire presque toujoiws les juges civils et les passions

populaires — sont responsables des ei-reurs qui pour-

raient être démontrées.
De nos jours, tout chrétien doit être bien con-

vaincu de i'action du dénmn dans le monde et sur

les hommes; action attestée par l'Ecriture, par le-
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décisions de l'Eglise, jiar l'institution des exorcistes,

enCn par la in'icre que tous les prêtres, à la lin de la

messe, adressent à saint Michel : « de rejeter dans
l'enfer Satan et tous les esprits mauvais qui errent
par le monde pour la perdition des âmes » ; mais,
dans les cas particuliers, un fait ne doit être pro-
clamé diabolique que s'il dépasse le pouvoir de tous
les agents naturels, connus et inconnus, et si sa na-
ture ou sa Gn ne permet pas de l'attribuer à Dieu ou
à ses anges. Dans les milieux matérialistes, le démon
ne doit pas montrer son action. Il lui suffît en effet

d'avoir amené des créatures intelligentes, faites à
l'image de Dieu, à proclamer elles-mêmes leur dé-
chéance, à ne vouloir jjIus être qu'une collection
d'animaux savants et à s'obstiner de choisir pour
ancêtre un singe ridicule, borné et libidineux. Abs-
traction faite de ce prodige continu, l'action du démon
ne doit pas pouvoir être constatée, sinon il contri-

buerait à amener ces égarés à reconnaître l'exis-

tence d'un monde des esprits. Il ne faut donc pas
oublier que, si Dieu peut quelquefois, dans sa bonté,
se manifester par des prodiges dans un monde ma-
térialiste, le démon n'a pas coutume de le faire. Il ne
faut pas se laisser duper par les charlatans ni par des
phénomènes de névrose, de suggestion, ou de ti'ans-

mission de pensée. Ce sont là en somme lesrègles du
Rituel romain pour les exorcistes :

In primis, ne facile credat aliquem a daemonio obses-
sum esse; sed nota liabeat ea signa, quibus obsessus di-
gnoscitur ab iis qui vel atra bile, vel niorbo aliquo labo-
rant. Signa autem obsidentis daemonis sunt : Ignota lingua
Joqui pluribus verbis, vel loquentem intelligere : Distantia
et occulta patefaccie : Yiies su2)ia aetatis seu condifionis
naturam ostendcre : et id genus ah'a, quae cum plurima
concurrunt, majora sunt indicia.

Cette question sera d'ailleurs étudiée en détail, avec
les diverses manifestations diaboliques consignées
dans le Nouveau Testament ou observées depuis, à
l'article : Possession diabolique
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F. Nau.

DÉTERMINISME. — I. Notion du déterminisme,
— II. // est incompatible avec la foi chrétienne.— III. Brève indication historique. — IV. Division
et discussion : A. Déterminisme métaphysique.
B. Déterminisme physique. C. Déterminisme psycho-
logique. D. Déterminisme théologique,

I. Notion da Déterminisme. — Le mot « déter-
minisme » n'est pas exempt de toute ambiguïté. Il

signifie parfois l'ensemble des causes suffisantes pour
produire un phénomène. C'est ainsi qu'on « établit le

déterminisme » d'un fait physiologique, lorsqu'on
parvient à assigner tous ses antécédents nécessaires,

de manière à pouvoir prédire avec certitude que le

fait suivra, dès que ces antécédents sont réalisés.

Cependant ce n'est là qu'un sens dérivé, qui ne nous
intéresse pas directement, et que nous notons seule-

ment pour éviter toute équivoque. Le déterminisme
proprement dit est une doctrine i>hilosophique con-
cernant la A-olonté humaine. Elle jjrétend que toute
volition est nécessairement le résultat de l'état anté-

rieur de luniAcrs. Etant donnée telle situation cos-

mique, impliquant tous les éléments physiques et

psychiques qui constituent le réel, tout acte volon-
taire qui lui succède de fait, lui succède nécessaire-

ment. Le monde, à un stade quelconque de son exis-

tence, est gros du stade suivant et est lui-même le

résultat du stade qui l'a précédé. Le déterminisme
n'admet à cette règle aucune exception; et l'applique

notamment à la Aolonté de l'homme dans tous ses

actes, dans toutes ses apparentes initiatives.

Il est donc manifeste que le déterminisme est radi-

calement opposé au libre arbitre. Celui-ci, quelle que
soit la manière dont on le conçoive ou le démontre,
implique essentiellement une initiative réelle, c'est-

à-dire, un acte qui ne résulte pas nécessairement, dans
sa détermination ultime, des facteurs agissant sur la

volonté. — Cependant il serait inexact de voir dans
le déterminisme la simple négation de la liberté mo-
rale. A celle-ci s'oppose également le « fatalisme »,

qui n'est pas en toute rigueur identique avec le déter-

minisme. Stuart Mill s'efforce de les distinguer dans
sa '( Logique » (Livre VI, c. 11); mais son concept du
déterminisme est trop exclusivement psychologique
pour que la distinction soit recevable. — Le fatalisme

affirme que tout arrive parce que tout doit arriver.

Les olympiens mêmes étaient soumis au destin; pom*
le mahométan, tout ce qui se fait « était écrit » ; et

peut-être trouvons-nous une réminiscence du fata-

lisme antique dans la doctrine sur le retour perpétuel

de toute chose que Nietzsche semble avoir emprunté
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à Glyau (cf. FouiLLKE, Nietzsche et l'Immoralisme)

et qu'on rencontre déjà dans Marc-Aurèle et dans
Lucrèce. — Les déterministes, adversaires modernes
du libre arbitre, disent davantage. Au lieu de s'en

tenir à quelque vague et arbitraire affirmation sur la

fatalité des événements, ils examinent les causes qui

peuvent influer sur la marche du monde, et notam-
ment sur la volonté; et prétendent démontrer par
cette analyse que la cause détermine toujours tout

événement, au point d'exclure en toute rigueur un
choix libre de la part de la volonté. Aussi les diffé-

rentes formes qu'a prises la doctrine déterministe se

distinguent suivant qu'elles prétendent découvrir la

raison déterminante de la volition dans un tel ou tel

autre facteur causal.

IL II est presque superflu de noter que le déter-

minisme est inconciliable avec la foi catholique.
— Négation radicale du libre arbitre, il est en contra-

diction flagrante avec la définition du Concile de
Trente (sess. ai, can. 5) et avec plusieurs déclarations

très explicites du Saint-Siège, se rapportant siu-tout

aux erreurs de Baïus et des jansénistes.

m. Brève indication historique. — Foxsegriae
a donné un aperçu historique sur le détcrininisiRe,

qui conserve toute sa valeur. On constate à tontes les

périodes de l'histoire, sinon des formules très précises

du déterminisme, au moins des tendances doctrinales

qui doivent logiquement y aboutir. — Nous ne men-
tionnons que i)our mémoire les croyances enfantines
des astrologues qui nont pas complètement disparu
de nos jours. Dans sa forme scientifique actuelle, le

déterminisme se rattache aux grands systèmes qui
ont succédé aux tâtonnements philosophiques de la

Renaissance. Leibniz affirme le libre arl>itre en
paroles; mais il l'explique de manière à le faire tota-

lement disparaître. Il lui était d'ailleurs manifestement
impossible de reconnaître à l'homme une puissance
{pie son oi)tiniisme devait logiquement faire refuser à
Dieu. — Hume a pris à ce sujet une position très équi-

voque; mais qui ne pouvait manquer d'aboutir, chez
tous ceux ([iii ont subi son influence, au déterminisme
absolu qui trouve sa formule chez Spencer. — Kant
admet, il est vrai, une indétermination « iioumé-
nale » ; il postule la liberté comme objet de croyance;
mais il considère les phénomènes comme rigoureuse-
ment enchaînés. Aussi un kantien comme Sciiopen-
HAUER pouvait très naturellement écrire le fameux
« Essai sur le libre arbitre «, qui est l'expression
classique du déterminisme métaphysique.
De nos jours, la plupart des naturalistes, passant

de la méthode positive à la philosophie positiviste,

se laissent entraîner à des affirmations déterministes,
dont ils ne paraissent pas toujours saisir la portée;
et il n'est point douteux qu'en dehors des écoles
caliioli(iues, le déterminisme rallie la majorité des
suffrages. — Nous assistons, il est vrai, a une réac-

tion. Des philosophes autorisés protestent contre le

déterminisme absolu, où ils ne voient que des géné-
ralisations hâtives, arbitraires, illusoires. Mais dans
la plupart des cas, leur indéteriuinisme est i)asé sur
des doctrines inacceptables, comme le pragmatisme,
ou sur quelque lliéorie désastreuse concernant le

principe de causalité. Aussi ils ne peuvent être <[ue

d'un secours médiocre <lans la lutte contre le déter-
minisme; et l'on j)eut dire que seule la philosophie
traditionnelle esl capable de lui tenir tète et de défen-
dre la liberté nujrale.

IV. Les différentes formes du déterminisme;
leur réfutation. — Comme nous l'avons inditpié
oi-dessus, différentes formes de déterminisme se dis-

tinguent d'après les réalités où l'on prétend découvrir
la cause déterminante de toute volition. Certains
philosophes se dégagent de toute analyse particulière,
et ne s'adressent qu'au principe de causalité, ou de
raison suffisante, pour en conclure que le détermi-
nisme est impérieusement exigé par la raison humaine,
la liberté étant contradictoire dans sa notion même.
Nous nous trouvons alors devant le déterminisme
métaphysique. D'autres, au contraire, opposent à la

thèse du libre arbitre les lois qui régissent les acti-
vités purement matérielles, ou celles qu'on découvre
dans les opérations de l'àme humaine, ou entin les
conclusions qui découlent de l'universel empire de
Dieu sur toute réalité finie. Ces trois points de vue
peuvent se désigner respectivement sous les noms
de déterminisme physique, psychologique et théolo-
gique.

A. DÉTERMINISME MÉTAPHYSIQUE. ExpOSé.
Le problème de la causalité est sans conteste un des
plus ardus de la métaphysique. Leibniz lui a donné
une envergure plus large en insistant sur le principe
de raison suffisante, qui n'est au fond que le postulat

de l'universelle intelligibilité ; mais il n'a guère con-
tribué à éclaircir la question fondamentale, à rap-
procher un peu les principes de raison suffisante et

de causalité du principe d'identité, — rapprochement
qui reste un idéal pour l'esprit humain, et doit

fournir la clef de voûte de toute la métaphysique, en
unissant dans une structure solide le point de vue
statique et le point de vue dynamique, éternelle-

ment antagonistes. Quoi qu'il en soit, la causalité

s'impose; le nouveau, comme nouveau, heurte vio-

lemment les lois fondamentales de l'intelligence Né-
cessairement il nous le faut réduire à l'antécédent,

dans toute la mesure où il est nouveau. Un commen-
cement absolu est inintelligible; pas un être, pas un
événement, pas une modalité d'être ou d'événement
qui ne doive trouver la raison suffisante de son exis-

tence actuelle, c'est-à-dire, sa cause dans l'état an-

térieur de la réalité. Admettre la moindre restriction

à ce principe est lui enlever évidemment son carac-

tère absolu; comme il régit l'intelligence tout en-

tière, celle-ci se trouve mise en question, et nous
aboutissons à un relativisme qui n'est autre chose
que la négation de toute certitude.

Or l'acte libre est en flagrante contradiction aAcc
ces exigences intangibles. Il se réduit toujours, en
dernière analyse, à une indétermination : l'état gé-

néral de toutes les causes restant identique, la volonté

[)eut agir ou ne pas agir; les deux termes de l'alter-

native sont possii)lcs au même titre dans un premier
stade de l'univers; dans le stade immédiatement
ultérieur un des teruies est actuel, l'autre n'esl plus

même possible. La seconde phase ne trome donc pas

sa raison suffisante dans la phase antérieure; il y a

un couimencement absolu; il y a du nouveau irré-

ductible; et nous nous trouvons devant la négation

du principe de causalité, avec toutes les conséquences
que cette négation doit entraîner.

L'acte libre, — ainsi conclut le déterminisme mé-
taphysique, — est donc impossible, contradictoire;

il nous le faut rejeter, car la valeur même de l'intel-

ligence est à ce prix.

Examen critique. — Il est indiscutable que le pro-

blème de la causalité est redoutable entre tous.

S'il n'y a pas là un motif pour l'écarter, nous y
trouvons au moins une raison d'extrême réserve,

surtout lorsque l'analyse de ce véritable mystère doit

nous conduire à la négation de doctrines solidement

établies par ailleurs, comme le libre arbitre. — C'est

ainsi qu'il faut comprendre la boutade de Piat,

disant <jue, si la métaphysique ne se concilie pas

:;0
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avec le fait de la liberté, tant pis pour la métaphy-
sique.

De fait, les lois qui régissent la pensée humaine
semblent de natiu-e à nous induire en erreur, si nous
perdons un instant de vue leur nature relatiAe. 11

n'est point douteux que nos conceptions les plus

élevées sont à quelque titre dépendantes des ima-
ges sensibles. Or les sens, comme tels, ne nous
livrent jamais le rapport causal. Un phénomène suc-

cède à un autre ; mais aucune faculté à base quanti-
tative ne peut jamais attester que le second événe-
ment dérive du premier. — Il } a là une première
indication qui nous fait voir que la causalité n'est

atteinte que par l'intelligence pure; et que tous ceux
qui se laissent dominer par les images, notamment
par l'image du contenant et du contenu, sont en
péril imminent d'en fausser le concept.

Il y a davantage. Le double point de vue, statique

et dynamique, qui depuis ZÉxox d'Elée et Heraclite
a dominé les oppositions d'école, est légitime de
part et d'autre, et doit trouver sa synthèse dans une
philosophie supérieure. Mais il faut reconnaître que
l'intelligence humaine, par les formes qui la régis-

sent, doit posséder une tendance invincible vers un
statisme, qui peut devenir fallacieux si l'on n'en
prend conscience pour le dépasser. L'opération fon-

damentale de l'esprit humain est le jugement; nous
connaissons « componendo et dividendo », en attri-

buant un prédicat à un sujet. Or cette attribution

n'est évidemment légitime que lorsque nous percevons
le prédicat dans le sujet, lorsque nous voyons que
le prédicat est le sujet ou une partie du sujet. Bref,

nous percevons une identité. Lejugement, et par consé-
quent tovite l'intelligence humaine, est lié comme à une
forme indispensable à l'identité. Dès lors le statisme
doit lui être plus familier que le dynamisme, qui im-
plique l'évolution, le changement, le nouveau, le non-
identique.

Or toute la base du déterminisme métaphysique
n'est que l'assertion vigoureuse de ce statisme incom-
plet; et il suffit d'étendre la portée de notre concept,
pour voir apparaître le côté défaillant de cette doc-
trine. En la poussant à bout, ce n'est pas à la néga-
tion de l'acte libre, mais à celle de toute causalité

que nous devrions conclure. C'est le nouveau, quel
qu'il soit, qu'elle veut faire disparaître; elle cherche
la raison suffisante de toute réalité et de tout mode
de réalité dans leurs antécédents.
Mais à supposer que quelque chose se fasse ou de-

vienne, il y a au moins une réalité actuelle qui
d'abord n'était que virtuellement. L'état actuel et

l'état virtuel ne sont point identiques. Il y a dans
l'état second quelque chose qui ne se trouve point
dans l'état premier. Il le faut même à toute évidence,
s'il y a dans le monde du changement, de l'évolution,

du dynamisme quelconque; et le principe de causa-
lité, pris dans le sens du déterminisme métaphysique,
équivaudrait au statisme universel, c'est-à-dire que
la causalité se détruirait dans sa propre formule.

Telle n'est donc pas la portée du principe. L'état
actuel d'une réalité et son état Airtuel dans sa cause
sont à un titre équivalent; mais à un autre point de
vue ils sont incommensurables. Plus la cause est

puissante, plus ses effets sont « grands », ce qui ^ eut
évidemment dire que l'état nouveau de l'univers,
après l'activité, s'éloigne davantage de l'état anté-
rieur. Plus il y a du nouveau, c'est-à-dire, dans un
sens, de l'irréductible, plus la cause du nouveau doit
être élevée. Le nouveau de l'acte libre peut donc nous
faire conclure à la haute noblesse de la volonté; mais
ce n'est point le principe de causalité qui nous per-
met de nier l'acte libre comme contradictoire.
En résumé, le déterminisme métaphysique se

fonde sur un concept incomplet de la causalité. Il ne
considère dans celle-ci que ses attaches avec l'identité

statique, et néglige ce qui l'en distingue comme de
son opposé contraire. Il suffît de souligner ce dernier
point de vue pour enlever au déterminisme métaphy-
sique toute base rationnelle.

B. DÉTERMINISME PHYSIQUE. — Il uous paraît établi

que la notion même de « cause » ne s'oppose en rien
au concept de l'acte libre. Mais beaucoup de détermi-
nistes, peu confiants dans leurs analyses métaphysi-
ques ou totalement étrangers aux abstractions su-
prêmes, se tournent vers les réalités existentielles

pour y découvrir, a posteriori, la base de leur doc-
trine.

Principe du système clos. Exposé. — Il y a tout
d'abord le déterminisme physique, qui s'adresse aux
lois de l'activité matérielle. Sous le nom très discu-

table de « principe du système clos », on oppose tout
d'abord à la doctrine de la liberté la question préa-
lable. Le « principe )< reçoit d'ailleurs des applications
multiples, intéressant l'apologétique, et mérite à ce

titre une attention spéciale.

Dans sa plus grande universalité, le principe se

formule de la manière suiAante : L'univers est un
système clos (cf. Graf Keyserling, Dos Gefuege der
Welt, p. g). C'est-à-dire qu'aucune force extra-cos-

mique ne peut changer son activité; toute son évo-
lution dépend par conséquent de ses forces intérieures,
— ce qui exclut manifestement la possibilité du
miracle.

Mais on a donné au même « principe » une portée
plus précise, une signiûcation plus restreinte et plus
déterminée : « L'uniAcrs matériel est un sj'stème

clos », prétend-on; tout phénomène observable, c'est-à-

dire sensible, dépend, comme de son antécédent né-
cessaire, d'une cause matérielle et observable. —
C'est au nom de ce principe ou « postulat » qu'on
affirme souvent le parallélisme psychologique, et que
dès lors on rejette a fortiori les initiatives de la li-

berté humaine.
La preuve se trouve dans les exigences impérieuses

de toutes les sciences de la nature. Tout facteur

extra-cosmique, et même toute énergie immatérielle,

échappe nécessairement à nos constatations, à nos
mesures, à nos procédés scientifiques. Or, malgré
tout notre positivisme phénoménaliste, la science la

plus expérimentale reste toujours, par définition, la

recherche, sinon des causes dans le sens métaphy-
sique du mot, au moins des influences, des facteurs

constants, des antécédents nécessaires de tout phé-
nomène observé. — Supposons que ce phénomène
puisse être provoqué par une influence mystérieuse,
extra-cosmique ou immatérielle; toute cette recherche

doit rester vaine et stérile. Si même on suppose la

simple possibilité de ces interventions latentes, plus

rien ne restera debout de toutes nos acquisitions

scientifiques. Les phénomènes ont, il est vrai, des
antécédents matériels apparents; mais qui nous ga-

rantit qu'il y ait là davantage qu'une étonnante et

fallacieuse coïncidence? Qui nous donnera la certitude

qu'une influence cachée, inobservable, ne produit pas

le phénomène dans certaines conjonctures, qui sont

assez stables pour nous donner l'illusion d'une a loi »,

loi qui, demain peut-être, par un imprévisable ca-

price de l'énergie latente, se trouvera en défaut?

Et qu'on ne dise pas que cette constatation sou-

ligne simplement le « relatiA'isme » des sciences

plijsiques. Il n'y a qu'un partisan de la « contin-

gence » qui puisse accepter une conclusion aussi pa-

radoxale, aussi absurde. La science a fait ses preuves.

La permanence même des faits connus est telle que,

dans l'esprit de tout homme sensé, elle doit éliminer
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non seulement les interA-entions occultes, mais jus-

qu'à la possibilité de ces interventions. En outre, une
foule de facteurs mystérieux hypothétiques ont été

successivement éliminés par les recherches positives.

Ce succès du passé garantit les succès de l'avenir.

Enfin n'oublions pas que la vie pratique tout entière

repose sur le postulat de la nécessité des lois physi-

ques. Si le pragmatisme a quelque valeur, c'est en

faveur du « principe du système clos » que nous pou-

vons l'invoquer.

En résumé donc, nous devons écarter toute inter-

vention psychique dans l'évolution de l'univers. La
science, et même la vie quotidienne, sont à ce prix.

Il est donc manifeste que l'initiative libre est à plus

forte raison un non-sens, et que nous devons con-

clure au déterminisme le plus rigoureux.

Examen critique. — Notons tout d'abord que tout

ce raisonnement ne pourrait dans tous les cas com-
promettre que les actes « commandés » matériels

(actus imperati) de la Aolonté libre. Les parallélistes,

ardents défenseurs du <( principe du système clos »,

admettent, à côté de la série matérielle, une série

« parallèle » de phénomènes psychiques, où rien ne

nous empêche de placer des volitions, des choix
libres, échappant à tout déterminisme physique. —
Il n'y a là aucune solution de la difficulté; mais il

n'est pas inutile de préciser sa portée réelle.

Une autre constatation a aussi son importance. Le
« principe du système clos », dans le sens qu'on lui

veut donner, concerne évidemment les réalités ex-

tra-cosmiques, puisqu'il les déclare non réelles, ou
au moins non actives vis-à-vis de la matière. Dès lors

il ne s'agit plus d'une assertion « scientifique », dans
le sens restreint du mot. Il ne s'agit ni d'un fait cons-

taté, ni d'un fait constatable. Par conséquent les

naturalistes qui défendent le « principe » se muent
ici en philosophes; et il importe de se rappeler que
les découvertes les plus brillantes en physique et en
biologie ne donnent aucune autorité spéciale en ma-
tière philosophique. Certains noms très retentissants

exercent sur beaucoup d'esprits un empire illégitime.

Mais examinons le « principe » en soi. Sa justifi-

cation ne se trouve que dans les exigences de la

science naturelle. Or, en nous plaçant à ce point
de vue, il est impossible de voir dans le « principe •»

autre chose que la maladroite déformation d'une loi

de méthode, d'une règle heuristique précieuse, mais
qui ne peut en rien nous renseigner sui' les réalités

supra-sensibles, moins encore établir le détermi-
nisme.
Un phénomène matériel se produit ; il faut chercher

sa cause. Le phénomène matériel appartient de prime
abord au naturaliste. C'est donc celui-ci qui devra
l'interpréter, en devra déterminer la cause. Mais
comment se metlra-t-il à la recherche, s'il ne suppose
au préalable que cette cause est observable par les

moyens dont il dispose? Remarquons bien qu'il n'a

pas le droit d'aflirmer qu'il ne peut y avoir qu'une
cause matérielle; mais il n'est pas un phénomène
dont il ne doive en chercher une. Lorsqu'on tient

compte de ce fait que les corps possèdent des activi-

tés multiples dont plusieurs nous sont vraisembla-
blement inconnues; lorsqu'on jette un coup d'œil
sur l'histoire des sciences dans les derniers siècles,

il n'y a rien que d'éminemment légitime dans cette
position liypothétiiiue. Elle détermine sinq)lement
l'objet propre des sciences subordonnées, qui est la

recherche des causes secondes, et l'objet des sciences
physiques, qui est la recherche des causes matériel-
les. Elle équivaut à cette assertion très juste, que notre
ignorance provisoire n'est pas par soi, sans aiuune
autre raison positive, un motif suflisant pour suppo-
ser une intervention mystérieuse ou même surnatu-

relle. En d'autres termes, nous n'avons pas le droit,

sous peine d'illogisme et de blasphème, de loger le

diable, les anges et Dieu dans les lacunes de nos
interprétations scientifiques.

Et voilà tout ce que peut légitimement signifier le

postulat malencontreusement appelé « du système
clos ». Lorsqu'un phénomène matériel se produit,

on peut en rechercher la cause matérielle; et pour
amorcer cette recherche on ^ewi provisoirement sup-
poser que le phénomène a une telle cause. Mais il est

arbitraire et absurde de l'ériger en assertion doctri-

nale et absolue, d'atlirmer qu'aucune influence imma-
térielle ou extra-cosmique ne peut se faire sentir

dans les événements de l'univers sensible, et surtout

de récuser a priori les preuves très positives que la

philosophie et la religion nous fournissent pour
affirmer les connexions dynamiques entre le monde
des corps et le monde des esprits.

Ce n est pas au nom de la science qu'on peut a^an-
cer ces prétentions. La science physique recherche
les activités inhérentes à la matière, que l'interven-

tion d'une cause supérieure ne trouble d'aucune façon
dans l'immense majorité des cas. Les directions spé-

ciales que les influences extra-cosmiques peuvent
imprimer aux forces matérielles n'appartiennent plus

à la science physique, mais à quelque science supé-
rieure, à la psychologie, à la métaphysique, dont les

droits sont fondés au même titre que ceux de la phy-
sique. Nous devons, par conséquent, en vertu de l'ob-

servation et de la logique, répudier le postulat du
« système clos » dans le sens qu'on lui veut prêter,

tout en reconnaissant sa valeur comme hypothèse
provisoire et méthodique, et proclamer que rien

n'empêche les réalités supériexrres d'agir sur le

monde corporel.

Principe de la conservation de l'énergie. Exposé.
— Le fameux principe de la conservation de l'éner-

gie n'est pas sans quelque attache avec celui du sys-

tème clos. Il affirme que la somme totale de l'énergie

cosmique reste constante. — On voit immédiatement
quel usage on en peut faire contre la thèse du libre

arbitre. Les énergies cosmiques sont évidemment
d'ordre matériel, et ont dès lors leiu* siège dans la

matière. Le principe proclame par conséquent que
l'univers matériel forme un système clos, au moins
sous ce rapport. Aucune force innnatérielle ne peut

en rien augmenter ou diminuer l'énergie ; et si l'on

considère la portée immense de cette notion de l'éner-

gie, il en résulte immédiatement que tout acte libre

devient une impossibilité. L'initiative volontaire, en
efl'et, à moins de rester stérile, doit au moins pouvoir
imprimer à nos membres, directement ou indirecte-

ment, un mouvement. Or c'est précisément ce que la

constance de l'énergie exclut absolument. Et comme
le principe est le résultat d'innombraljles expérien-

ces, comme il ne s'agit plus ici d'un postulat théori-

que ou d'une hypothèse, on en peut conclure que
l'expérience positive établit le déterminisme physique.
Examen critique. — Avant tout, la logique pure

a ici de très sérieux reproches à adresser au déter-

minisme. Lorsqu'on nous aflirme que la somme totale

de l'énergie de l'univers reste constante, il n'est pas

rare de se trouver en face d'une véritable pétition

de principe. On prouve au moyen de (]uelques pré-

suppositions très siuqiles, que la variation quantita-

tive de l'énergie d'un systènu^ en un temps donné

est égale à la somme des travaux des forces exté-

rieures pendant ce même temps. Or, ainsi l'on rai-

sonne, à prendre l'univers dans sa totalité, il n'y

a évidemment plus aucune force extérieure. — Mais

c'est précisément ce qu'il faudrait démontrer. Le

théorème classique se rapporte, par bii-même, uni

quemcnt à l'énergie cinétique et potentielle. Admet
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tons, — et nous sommes alors très généreux dans
nos concessions, — que Téquivalence mécanique
rigoureuse, non seulement de la chaleur, mais de

toutes les formes d'énergies soit établie. Toujovu-s

resterait-il qu"il ne peut s'agir ici que d'énergie assi-

milable à quelque titre à l'énergie mécanique, c'est-à-

dire, d'énergie quantitative matérielle. On ne consi-

dère donc dans l'univers total, que les corps : et

lorsqu'on affirme que cet univers est un système clos,

on pose en principe, mais sans le démontrer, que les

facteurs spirituels ne peuvent en rien modiiier le

cours des événements cosmiques. C'est précisément
ce qui est en question; et c'est ce que l'expérience

seule pourrait établir.

Aussi on n'a pas manqué d'j' recourir. Mais si l'on

échappe par là à la pétition de principe, on tombe
dans une généralisation si hâtive, si arbitraire que
le paralogisme est à peine moins grossier.

La conservation n'a été approximativement prou-

A ée que dans quelques cas très simples, énormément
éloignés de ceux qui intéressent le déterminisme, —
si éloignés que les déterministes n'auraient à se

plaindre de rien, si on leur imposait une simple fin

de non-recevoir.

Même si l'on voulait accepter cette base de discus-

sion, la généralisation du principe, considéré comme
expérimental, apparaîtrait comme singulièrement

arbitraire. L'analyse même de l'acte libre dans son
retentissement matériel démontre que la quantité

d'énergie nécessaire au déclenchement de l'influx

nerveux est si petite, qu'au moins dans létat actuel

de nos mojens d'investigation, elle peut être infé-

rieure aux inévitables erreurs d'observation. Dès
lors comment constater que la volonté ne lance dans
l'univers aucune énergie, surtout si l'on remarque,
aAec le P. Carboxelle, que le travail accompli n'est

pas toujours de même signe, mais doit être tantôt

positif, tantôt négatif?

Par conséquent, même en acceptant le terrain siu-

lequel le déterminisme s'efforce de porter la lutte, ce

n'est pas le libre arbitre qui essuie une défaite. Nous
pourrions rappeler encore les fines solutions de
BocssiNESQ, de S. Vexant, de Delbeuf, du général

DE TiLLY, pour montrer qu'on peut détruire le déter-

minisme physique avec les armes des déterministes;

et nous serions bien tenté de conclure que toute

cette objection ne vaut pas la peine qu'on s'est donnée
pour elle.

Mais étendons jusqu'à l'extrême nos concessions

aux théories physiques. Admettons que le principe

de la conservation soit une loi rigoureuse de l'univers

matériel. Rien de plus aisé, même dans cette hypo-
thèse, que de maintenir le libre arbitre et de com-
jirendre son action sur les réalités corporelles. — Ce
([ue le principe affirme, c'est la constance quantitatise

de l'énergie. Sur sa qualité il ne nous apprend rien;

bien plus, il suppose à toute évidence que cette qualité

A'arie sans cesse. — Nous ne parlons pas de la qua-
lité, qui « diminue » toujours, et que M. Bernard
Bhuhxes a excellemment mise en lumière dans son
livre sur La Dégradation de VEnergie. — Nous
voulons simplement désigner par ce mot les diffé-

rentes formes, connues et inconnues, que l'énergie

peut revêtir. Ces formes varient sans cesse, et leurs

variations, qui respectent la somme totale de l'éner-

gie d'une manière rigoureuse, exercent l'influence la

plus décisive sur l'évolution de l'univers. — Dès lors,

le principe de la conservation de l'énergie établira

simplement que l'activité du libre ai-bitre retentit

dans le monde en modifiant l'énergie qualitativement;
nous conclurons, comme le dit très bien le P. Casïe-
leix, que la volonté n'est pas « dynamogène », qu'elle

est « dynamotrope ».

Et remarquons bien que ce n'est pas là un privi-

lège qu'on revendique pour la volonté humaine. Dès
qu'on dépasse la simple transmission de l'énergie

cinétique, toutes les activités de l'univers sont de
quelque manière dynamotropes. Personne ne l'a mieux
établi que M. Colailhac. Ce savant auteur a prouvé
en toute rigueur que rien n'est plus normal, rien
n'entre davantage dans les idées que nous livre l'ana-

Ij'se de l'univers, que cette influence qualitative que
tout principe d'action, y compris la volonté, exerce
sur les événements du monde matériel; et comme
c'est cela, rien que cela, que postulent les « actus
imperati » de la volonté, on en peut conclure que
le déterminisme physique, en se liasant sur le prin-

cipe de la conservation de l'énergie, raisonne à coté

de la question.

Un scrupule peut subsister encore. Comme le fait

bien observer M. le professeur Laminxe, dans son
ouvrage consacré à l'examen de la philosophie de
Spencer, on ne dirige pas l'énergie potentielle. Il faut

qu'il y ait déjà du mouvement actuel pour que les

forces purement directrices puissent avoir quelque
valeiu'.

Peut-être y a-t-il lieu d'étendre cette considération,

de manière que l'influence de la volonté ne pourrait
se faire sentir que si déjà une énergie d'une certaine

forme se trouve à sa disposition. Dès lors, au moins
le pouvoir d'initiative absolue paraît devoirêtre refusé

au libre arbitre.

Mais ce n'est vraiment là qu'un scrupule. L'absence
totale d'énergies très actuelles et modifiables, dans
un homme à Aolonté actiAe, ne se conçoit jias. N'ou-

blions pas le principe : Xiliil \-olitum quin praecogni-
tum. On ne veut pas, en l'absence de toute repré-

sentation. Celle-ci inqjlique l'existence d'une image,
qui n'est pas sans une activité cérébrale. Voilà bien
tout ce qu'il faut pour l'exercice du pouvoir dyna-
motrope de la volonté.

Si d'ailleurs on tenait absolument à reconnaître à
la volonté un pouvoir d'initiative, c'est-à-dire la

faculté de commencer un acte au moyen d'énergie

purement potentielle préexistante, la théorie scolas-

ticpie sur l'union de l'âme et du corps nous permet-
trait parfaitement de la lui attribuer. Elle nous apprend
que l'énergie latente des centres nerveux est mainte-
nue par leur forme; que c'est sur celle-ci qu'il faut

agir pour l'actualiser. Or celte forme n'est autre

chose que l'àme humaine elle-même. Quels que soient

les termes intermédiaires de cette activité, puissance
locomotrice et le reste, elle se réduit en dernière ana-

lyse à une action de l'àme sur elle-même, — ce qui

à coup sur ne compromet en rien la constance quan-
titative de l'énergie matérielle.

C. DÉTERMINISME PSYCHOLOGIQUE. Ëxposé. —
Etant donné que les lois générales de la matière et

de la systématisation scientifique ne s'opposent point

à la thèse du libre arbitre, ne peut-on pas tirer des

objections nouvelles des lois qui régissent l'esprit?—
C'est ce que prétendent les partisans du détermi-

nisme psjchologique.
Le champ où ils glanent les éléments de leur doc-

trine est immense ; de fait, il est presque aussi vaste

que la psychologie elle-même, et il est manifestement
impossible de le parcourir ici tout entier. Cependant
toutes les considérations auxcp^ielles se livrent les

déterministes peuvent se diviser en deux catégories.

1" Ils prétendent que les éléments représentatifs sont

de telle nature qu'ils j)ortent fatalement à l'action. —
2" Le choix libre suppose un état mental déterminé,

qu'il ne nous appartient pas de réaliser à notre guise.

Précisons l'un après l'autre ces deux chefs d'accusa-

tion.

i
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I. On connaît ce qu'on appelle la « force motrice »

des images. On peut soutenir, sans aucun doute, la

nécessité d'un facteur émotionnel; on peut intercaler

dans le processus une faculté « locomotrice ». Le fait

même n'est point douteux : la simple représentation

mentale tend à se diffuser dans notre personne tout

entière, et à se terminer à une action proportionnée.

Pour nous servir de l'expression,critiquable d'ailleurs,

de RiBOT : Toute image tend à sa réalisation. Evi-

demment toute image ne s'exécute pas; mais c'est

uniquement parce cju'elle est vague et fugace, ou parce

qu'elle est contrariée par une image antagoniste.

Lorsqu'une image est précise et isolée, nécessaire-

ment elle aboutit à l'action. Si elle se trouve en lutte

avec des images à tendances contraires, la victoire

appartient à la plus forte.

Si l'on transporte cette ditriculté dans Tordre intel-

lectuel, nous voyons surgir l'inéluctable « choix du
meilleur ». Le choix volontaire, qui est autre chose
qu'une détermination du hasard, doit être motivé.

Le Bien, réalisé dans les biens relatifs, est le motif
de la volonté. Par conséquent, où ce bien se trouve,

la volonté doit y adiiérer. Que si nous hésitons entre

deux biens inconcilial)les, ce ne peut être que pour
aboutir au choix du plus grand. Les deux parties de
l'alternative se neutralisent selon toute la mesure de
leur opposition, et il reste un excédent au profit du
meilleur, qui dès lors nous détermine. Dire que la

volonté peut librement choisir le plus petit bien en
abandonnant le plus grand, c'est, ou bien se dérober
à la faveur d'une équivoque en appelant « plus petit »

ce qui est le plus grand bien pour le sujet, ou bien
tomber dans cette thèse contradictoire que la néga-
tion du bien, c'est-à-dire le mal, puisse être l'objet

de la volonté en tant que mal.
Il semble donc acquis que le choix ne peut être

qu'apparent; le bien jugé le plus grand s'impose; et

comme l'appréciation d'un bien dépend, non de la

volonté, mais de l'évidence intellectuelle, la libre

détermination ne peut être qu'illusoire.

II. A supposer même que le plus grand bien ne
puisse pas nécessiter l'acte volontaire, le choix libre

suppose des conditions qu il ne nous appartient pas
de réaliser. Il est clair que l'on ne choisit qu'entre
deux termes représentés par l'intelligence. Dès lors,

chaque fois que l'on se trouve fasciné par un bien
spécial, la prétendue liberté se trouve paralysée. Et
il importe de le remarquer, cette fascination ne se

produit pas seulement dans les états anormaux de
monoïdéisme, conséquences d'hypnose, d'influences
suggestives ou de déliilité mentale. Elle se réalise

encore chaque fois que nous tournons dans un cercle

fermé de représentations, chaque fois que toutes nos
idées convergent vers un objet centi'al. Nous ne pou-
vons pas choisir dans tous ces cas, et la détermina-
tion est absolument fatale.

D'ailleurs dans la psj'chologie la plus normale
nous sommes fatalement liés au cours de nos idées.

Les représentations ne se succèdent pas à notre gré,

mais suivant les lois très rigides de l'association. Or
le choix suppose, non deux termes quelconques, mais
deux termes opposés à quelque titre, puisqu'il s'agit

d'accepter l'un et d'abandonner l'autre. Si donc dans
le torrent des états psjchiques nous ne rencontrons
que des éléments analog-ues ou simplement dispara-
tes, sans cette opposition essentielle que suppose
l'alternative du choix, nous retournons pratiquement
à l'état de monoïdéisme. (Chaque terme a la valeur
d'un bien isolé, et doit par conséquent nous déter-
miner d'une manière inéluctal)le.

Examen critifjue. — Les deux catégories d'argu-
ments sur lesquelles s'appuie le déterminisme psycho-
logique ne sont pas indépendantes ; elles se complètent

mutuellement, et la réfutation totale de l'une ne peut
pas se faire sans tjue l'autre se trouve très compro-
mise. Pour plus de clarté, distinguons cependant.

I. Malgré des réserves et des interprétations très

nécessaires, mais étrangères au débat qui nous occupe,
admettons simplement la « force motrice » des ima-
ges. Nous reconnaissons sans peine qu'elle est le

facteur principal du déterminisme auquel se trou-
vent soumis les animaux.
Mais cette constatation nous livre simplement une

condition de l'exercice de la liberté. Une image isolée

vient-elle à surgir dans la conscience, fatalement
elle aboutira à l'action. Et on ne l'arrête pas par le

néant; toutes les observations tendent à nous con-
vaincre qu'à cette image il faut, pour l'inhiber, op-

poser une image antagoniste. La volonté libre doit

par conséquent avoir la puissance de créer une telle

image, et d'arrêter ainsi les images funestes ou dan-
gereuses.

La '( loi de synthèse » régissant toute notre vie

psychique, nous est garante que la fuite du temps
n'est pas un obstacle à l'exercice de ce pouvoir; et

l'inlluence qualificative de la volonté, esquissée ci-

dessus, nous fait comprendre sans peine que nous
agissons de la sorte. A une image suspecte nous
opposerons cellequi correspond à l'idée de ses incon-

vénients, de la défense personnelle, des obligations

morales, etc., et toute la force motrice de l'image se

trouve par là même enrayée.
Mais on transporte la ditriculté dans l'ordre intel-

lectuel, et on révèle à toute évidence que le détermi-
nisme psychologique part d'une notion absurde de
la liberté. — Tout d'abord il n'est pas rare de découvrir
au fond de son argumentation un grossier cercle vi-

cieux, puisque le déterministe appellera toujours le

« plus grand bien » celui qui a été choisi. Toute
l'objection consiste donc à déclarer qu'on choisit

toujours ce qu'on choisit!

Mais passons. Il est très vrai, dans un sens, qu'on
choisit toujours le plus grand bien particulier. S'il

n'en était pas ainsi, si l'on pouvait choisir le moindre
bien, la liberté ne serait que le peu enviable pouvoir
d'être absurde. — Mais là n'est point le problème.
11 s'agit de savoir comment on le choisit, fatalement
ou par une autodétermination souveraine. La démons-
tration de la liberté nous montre qixe la Aolonté
n'est déterminable que par le bien total, absolu. En-
tre tous les biens particuliers. — les seuls en cause
dans le problème de la liberté, — et le bien total, il

y a un abîme. Nous voulons un bien. j)arce qu'il est

bien, parce qu'il participe à l'idée de bien général. A
tout bien particulier s'oppose donc dans la délibéra-

tion, non pas le bien total inaccessible ici-bas et

déterminant par soi, mais le i)ien général s'étendant

jusqu'au bien total. Le bien général est infiniment

plus étendu que tout bien particulier; et s'il ne peut
pas èti-e lui-même objet d'un choix eîTectif, puisqu'il

n'est qu'une abstraction, il peut nous empêcher de
vouloir n'importe quel bien jjarticulier, qui toujours

entraîne, dans 1 ampleur de la volonté, une restriction.

Si par conséquent je choisis un bien quelconque,

positif, particulier, je peux toujours ne pas le choisir;

je le choisis parce que je m'y détermine souveraine-

ment. Cette considération peut nous faire compren-
dre que la liberté u de contradiction » est la base de

toutes les autres formes que i)eut prendre le choix

libre.

II. Ce que nous avons dit des images antagonistes

à opposer à la force motrice des images spontanées

nous fournit la solution de la deuxième catégorie

d'arguments sur laquelle s'appuie le déterminisme

psychologique.
Il est très vrai ([uc le choix suppose, connue une
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condition essentielle, la présence simultanée de deux
termes, d'une alternative. Tous les cas de monoï-
déisme absolu sont donc incompatibles avec l'exercice

normal de la liberté ; et si la débilité mentale ou
l'hypnose profonde font vraiment aboutir au monoï-
déisme absolu, il est manifeste qu'il ne peut plus être

question de liberté.

Mais qu'en conclure, sinon que le fonctionnement
normal de la volonté, comme celui de l'intelligence,

ne se réalise que dans une mentalité normale ? Il serait

naïf d'y contredire. Nous n'attribuons l'exercice de la

liberté qu'à l'homme normal, et pour celui-ci les lois

psychologiques, notamment celles de l'association,

sont loin d'établir le déterminisme.
Ce qu'il faut obtenir, c'est la présence simultanée

des deux images opposées. Il est constaté que, dans
les circonstances ordinaires de la vie, nous nous lais-

sons guider par le jeu naturel des états mentaux qui
se succèdent. Nous vivons par la surface de notre
àme, par la « croûte » solide d'associations acquises
et d'habitudes pratiques qui recouvrent les ressour-

ces foncières de notre mentalité. Il serait exagéré de
prétendre que dans ces circonstances nous ne sommes
pas libres ; mais au moins ne découvre-t-on pas dans
ces opérations routinières le déploiement actif, typi-

que, de la liberté.

Cependant, dans toute vie humaine, il y a quelques
intérêts supérieurs qui possèdent un pouvoir de
direction générale : la conservation de la vie, la forme
sous laquelle se manifeste à l'individu le bonheur,
ies règles morales, etc. Qu'un incident dans notre
entourage éveille un de ces « intérêts », c'est-à-dire,

qu'il vienne mettre en question notre bonheur, notre
vie ou notre dignité, immédiatement la « croûte »

éclatera, nous ferons appel à toutes les ressources
intellectuelles et morales de notre personne; nous
délibérerons, et librement nous prendrons un parti.

Tout revient donc à disposer des ressources pro-
fondes de notre àme, à agir de notre àme tout
entière. Or dans les moments où nous nous saisissons
tout entiers, où nous prenons des vues d'ensemble
de notre vie, où nous méditons sur nos destinées, nos
moyens et nos défaillances, nous pouvons établir

toutes les associations nécessaires à l'exercice nor-
mal de la liberté. Nous attacherons à toutes les

images importantes celles de nos intérêts supérieurs,
de notre préservation matérielle et morale. Cette
image, par son importance, peut inhiber toute autre;
par son ampleur elle produit une suspension. Et voilà
la délibération et le choix libre provoqués par cette

association même, qu'on prétend leur opposer.
Les lois psychologiques peuvent donc nous appren-

dre que la liberté appelle une culture, une éducation
morale; mais à coup sûr elles n'offrent aucune base
solide au déterminisme psychologique.

D. DÉTERMINISME THKOLOGIQUE. ExpOsé. — La
liberté implique un pouvoir si sublime, qu'elle paraît
devoir rester le privilège exclusif de Dieu. La con-
naissance divine est immuable; de toute éternité.

Dieu connaît évidemment tous les actes que les hom-
mes poseront dans le cours des siècles. Comment dès
lors admelti'e leur indétermination? Il y a davantage.
L'être fini, relatif, plonge nécessairement ses racines
dans l'Absolu. Pas une existence, pas une modalité
d'existence qui ne soit réductible à la souveraine eiïi-

cacité de Dieu. Or la liberté implique, à toute évidence,
une initiative absolue de la volonté liumaine. La dé-
lermination finale doit dépendre de l'homme, et non
d'une motion divine, antérieure et supérieure par sa
nature. Dès lors, tout acte libre entamerait la domi-
nation souveraine de Dieu; et l'on constate que les

droits divins sont exclusifs de la liberté.

Examen critique. — Le déterminisme théologique
n'a plus une très grande importance au point de vue
apologétique. Les déterministes modernes ne se sou-
cient guère des motions divines. Lorsqu'ils les invo-
quent, ce n'est que pour s'en servir comme d'un
argument « ad hominem >'.

Personne n'ignore, d'autre part, que le problème
délicat du concours divin met aux prises deux écoles
catholiques, qui adirment d'ailleurs toutes deux la

réalité du lil)re arbitre. 11 importe, au point de vue
apologétique, d'examiner la question d'un point de
vue supérieur aux disputes d'école; et de lui donner,
dans toute la mesure du possible, une solution indé-
pendante des thèses rivales.

Il inqjorte avant tout de dégager la prescience de
Dieu de toute surcharge anthi"opomorphique qui ne
pourrait que la fausser.

L'essentielle « potentialité » du temps n'a évidem-
nîent aucune prise sur l'Etre absolu. 11 est humaine-
ment exact de dire que Dieu préi-oit nos actes; mais
c'est éA'idemment dire trop peu. L'acte divin, c'est-à-

dire Dieu lui-même, est dégagé de toute relativité

temporelle; et si notre présent n'était si fugace, si

imparfait, il serait plus exact de dire que Dieu voit.

Cette simple considération est banale sans doute;
mais, sainement comprise et résolument appliquée,

elle est de nature à faire disparaître bien des images,
troublantes parce que trop humaines.
Un second point doit être considéré comme acquis :

le caractère absolu de la divinité n'admet aucune res-

triction. Il est impossible de concevoir un Dieu, dé-

pendant dans son être ou son activité d'une réalité

non divine. Même dans l'ordre objectif, sa science

ne dépend que de lui-même. Il est faux de dire que
Dieu voit les choses parce qu'elles sont. Elles sont
parce qu'il les voit.

Mais ce qui nous rapproche davantage de la solu-

tion, c'est que nous ne jugeons pas des choses créées

par les activités divines, qui en soi nous restent im-
pénétrables, mais des activités de Dieu par les effets

qu'elles produisent. Dans les arguments du détermi-
nisme théologique, il y a un renversement total de
l'ordre logique que nous imposent les constatations

les plus élémentaires de la psychologie de l'intelli-

gence.

Ce que Dieu fait, nous ne le savons qu'en exami-
nant l'effet qu'il a produit. C'est donc par l'examen
préalable, indépendant, de cet effet que nous pouvons
nous former une vue humaine et analogique de la

nature qu'il nous faut attribuer à l'acte divin. Vou-
loir, en vertu d'une analyse de l'efficacité divine,

changer la nature d'un effet constaté, est aussi illo-

gique que de prétendre que, si l'acte divin produit
trois réalités, il est cependant si efficace qu'il devrait

en produire cinq. En d'autres termes, sous prétexte
d'exalter le concours de Dieu, on le détruit. Il est

donc impossible, il est psychologiquement et méta-
pliysiquement absurde, de nier la liberté constatée

d'un acte humain par la raison que Dieu le nécessite.

La liberté de l'acte humain est la question préalable;

et lorsqu'elle est une fois établie, nous en conclurons
très simplement que l'activité divine est de nature à

aboutir, au travers de la volonté de l'homme, à un
acte libre. La science divine et le concours divin sont

absolus et efTicaces, au point d'aboutir au choix libre

de l'homme.
Il y a là, sans aucun doute, une efficacité qui ne se

laisse pas réduire à nos pauvres images humaines.
Mais qui peut s'en étonner, lorsqu'on considère que
nous prétendons ici pénétrer dans l'Etre divin? La
totalité de l'Etre unifie, dans sa simplicité suprême,
toute réalité, tout mode de réalité. Le concours di^in

n'est autre chose que l'Etre total. On entrevoit dès
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lors la possibilité de ce concours absolu dans l'acte

libre de l'homme; on devine comment, sans aucune
mutation intrinsèque, le même Etre total fournit la

raison première de toute opération libre, comme de

toute opération nécessaire.

On comprend dans tous les cas que rien n'est plus

arbitraire que de cherclier dans l'efficacité divine un
argument contre le lil)re arbitre; et l'on constate que
le déterminisme théologique ne peut être que le fait

d'un esprit naïvement anthropomorphique.
*

Bibliographie. — La bibliographie du « Détermi-
nisme » prendrait facilement des dimensions si

énormes, qu'elle en deviendrait totalement inutile.

Nous ne citons que quelques ouvrages qui fournis-

sent tous les éléments essentiels à l'aspect apologé-

tique de la question.

En première ligne il faut citer les ouvrages d'en-

semble de métaphysique et de psychologie. Les au-

teurs classiques sont sufiisamment connus. — Men-
tionnons en outre : Fonsegrive, Essai sur le libre

arbitre, Paris, Alcan; Couailhac, La Liberté et la

Consenationde l'Energie, Paris, Lecoffre; Piat, La
Liberté, Paris, Lethielleux ; Noël, La conscience du
libre arbitre, Paris, Lethielleux; Gutberlet, Die
IVillensfreiheit und ihre Gegner, Fulda, Verlagder
Fuldaer Actiendruckerei; Hedde, Les deux princi-

pes delà Thermodynamique, Lles'ue Thomiste^ iQoS;

de Munnynck, La Conservation de l'Energie et la

liberté morale, Paris, Bloud.

P. DE MfXNYXCK, O. P.

DIEU. — I""* Partie. — Exseigxemext de l'Eglise
SUR l'existexce et la nature de Dieu, sur la cox-
naissaxce que xous en pouvons avoir par la lu-
mière naturelle DELA raison. — i*^ Définition du
Concile du Vatican sur l'existence et les attributs

constitutifs de l'essence divine. — 2" Sens de la

définition sur la distinction de Dieu et du monde.—
5'^ Définition du Concile du Vatican sur le pouvoir
qu'a la raison de connaître Dieu avec certitude.

Les erreurs condamnées : positivisme, traditiona-
lisme, fîdéisme, criticisme kantien. — 4° La con-
damnation de l'agnosticisme moderniste par l'Ency-

clique « Pascendi ». — 5° La méthode exclusive
d immanence n'est pas conciliable avec l'enseigne-
ment de l'Eglise.

II* Partie. — La Démonstrabilité de l'exis-

tence DE Dieu. — Ch. i. — De quel genre et de
quelle espèce de démonstration s'agit-il? — 1° Ll

s'agit d'une démonstration philosophique et méta-
physique. Sa rigueur doit être supérieure en soi à
celles des démonstrations dites aujourd'hui scien-

tifiques. — 2" Cette démonstration ne sera pas a
priori. Insuffisance de la preuve ontologique. —
3" Ce sera une démonstration aposleriori. Condition
de sa rigueur: elle doit remonter de l'effet propre à
la cause propre (causa per se primo, nécessaire et

immédiate). — /" On ne devra donc pas remonter
dans le passé la série des causes accidentellement
subordonnées, mais dans le présent la série des
causes essentiellement subordonnées. — 5° Dans
cette série il faudra s'arrêter à ce qui est requis
comme cause propre, sans rien affirmer de plus.

Ch. II. — 01)jections contre celte démonstrabilité.
— i" Objection des empiristes contre la nécessité,
la valeur ontologique et transcendante du principe
de causalité sur lequel doit reposer notre démons-
tration. Comment celte objection, et l'agnosticisme
qui en résulte, dérivent du sensualisme nominaliste.
— 2" Objection de Kant contre la valeur ontologi-
que et transcendante du principe de causalité.

Ch. m. — Preuve de la démonstrabilité. —
i» Réponse générale à l'objection empiriste et à
celle de Kant. Elles reviennent à la négation de l'in-

tuition de l'intelligible. Difficultés insolubles aux-
quelles conduit cette négation. — 2° L'existence de
l'intuition de l'intelligible prouvée par les trois opé-
rations de l'esprit. — 5° L'intuition des premiers
principes. Ils sont perçus dans l'être, objet formel
de l'intelligence. Le principe suprême {principe
d'identité) fondement éloigné de toute preuve de
l'existence de Dieu. Affirmer la valeur objective de
ce principe suprême, c'est être amené à admettre
l'existence d'un Dieu transcendant, en tout et pour
tout identique à lui-même. Tout panthéisme évolu-
tionniste doit mettre la contradiction au principe de
tout. — 4* L'objection anti-intellectualiste contre le

principe de non-contradiction {Heraclite,, M. Berg-
son, Al. Le Hoy). Solution par le concept de puis-
sance, qui sera impliqué dans toutes les preuves de
Dieu. — 5° L'objection hégélienne (intellectualisme
absolu) contre le principe d'identité. — 6° Le prin-
cipe de substance, détermination du principe d'iden-
tité, sonrapportavec la démonstrationde l'existence

de Dieu. — 7" Le principe de raison d'être, fonde-
ment plus prochain des preuves de l'existence de
Dieu. Il se rattache au principe d'identité, par une
réduction à l'absurde, en ce sens, il est analytique.
— S" Le principe de causalité, fondement immédiat
des preuves de l'existence de Dieu. L'idée de cause,
sa valeur ontologique : la causalité, se définissant
en fonction de l'être par la « réalisation », dépasse
l ordre des phénomènes, c'est un « sensible per acci-

dens » et « per se » un intelligible. — 9° Tout de-
venir et tout composé demandent nécessairement une
cause. — 10° Le principe de finalité dérive du prin-
cipe de raison d'être. lYous reconnaissons sa valeur
absolue avant d'avoir établi l'existence de Dieu. —
ii"^ Instance idéaliste : On ne peut partir de l'être,

un au-delà de la pensée est impensable. — liaisons

pour lesquelles la nécessité de partir de l'être s'im-

pose en fait et de droit, antérieurement à toute

théorie de la connaissance. — 12'^ In au-delà de
la pensée n'est rendu impensable que par une con-

ception toute matérielle et quantitative de la repré-

sentation. C est au contraire la négation de cet

au-delà qui est absurde. — 13" Le principe de cau-

salité a-t-il une valeur non seulement ontologique
mais transcendante ? L.a i' antinomie. — li' Le fon-

dement négatif de la valeur transcendante de la

notion de cause (et des autres notions appliquées A
Dieu): ces notions, au moins par leur raison for-
melle, ne sont pas dans un genre, mais sont trans-
cendantales (à tous les genres) et par conséquent
analogiques. — iS" Le fondement positif de la

valeur transcendante de la notion de cause : les

exigences positives des réalités contingentes formu-
lées en fonction de l'être. Rôle de l'idée d'être et

de l'idée de cause dans le fondement de la valeur

analogique des noms divins. — 16' Le moyen terme
de notre démonstration sera analogique. — 17" Cette

connaissance analogique va nous permettre d'at-

teindre rexistence de Dieu et quelque chose de l'es-

sence, mais non pas d'atteindre quidditativement
l'essence, c'est-à-dire laDéité dans ce qui la constitue

en propre,

III'' Partie. — Les Preuves de l'existence db
Dieu. — J" Les cinq preuves types. Leur universa-

lité. Leur ordre. Ce qu'elles entendent prouver. —
•jo Preuve générale qui englobe toutes les autres.

Son principe : « leplus ne peut pas être produit par
II' moins », « lesupérieur seul explique l inférieur ».

— 3" Preuve par le mouvement. Objections des méca-
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jiistes, des drnamistes. Leprétendu postulat du mor-
celage. Conséquences de cettepreuve. Première réfu-

tation dupanthéisme : lepremier moteur, qui ne peut
avoir en lui de devenir, est essentiellement distinct

dumondequi, lui, est toujours changeant.— i° Preuve
par les causes efficientes. La cause productrice et

conservatrice de Vètre. — ï>° Preuve par la contin-

gence. L'être nécessaire n'est ni la collection des
êtres contingents, 7ii leur loi, ni le devenir ou une
substance qui leur serait commune . L être nécessaire
est l'être souverainement parfait. Cette preuve n'im-

plique aucun recours dissimulé à Vargument de
S. Anselme. — 6'^ Preuve par les degrés des êtres.

Réalisation hiérarchisée des transcendantaux. Le
premier être. Deuxième réfutation du panthéisme :

le premier être est distinct du monde, de par son
absolue simplicité. La première intelligence. Cette

preuve se précise par trois autres : a) preuve par
les vérités éternelles, la suprême vérité, le premier
intelligible ; b) preuve par l'aspiration de l'âme vers

le bien absolu, premier désirable ; c) preuve par le

caractère obligatoire du bien, le premier et souve-
rain bien. Rapport de cette preuve avec celle par
la nécessité d'une sanction pour assurer l ordre
moral. — 7° Preuve par l'ordre du monde. So7i

point de départ : toute multiplicité ordonnée. Son
rapport avec la précédente. Sa rigueur absolue.

IV' Partie.— La Nature de Dieu. — i" Quel en
est le constitutif formel : l'asêitê ou l'intellection ?

— ?° Les attributs divins se déduisent de l'aséité.

— 5° L'intellection divine. — 4° La vie divine. —
5° La volonté et la liberté divines.

Ii's Partie

Enseignement de l'Eglise sur l'existence et la na-
ture DE Dieu, et sur la connaissance que nous en
pouvons avoir par la lumière naturelle de la
RAISON humaine.

i"" Définition du Concile du Vatican sur 1 exis-
tence et la nature de Dieu. — < La sainte Eglise
calliolique, apostolique, romaine, nous dit le Concile
du Vatican (Const. Bei Filius, cap. i), croit et con-
fesse qu'il y a un seul Dieu Arai et vivant, Créateur et

Seigneur du ciel et de la terre, tout-puissant, éternel,

immense, incompréhensible, inlini en intelligence, en
volonté et en toute perfection

;
qui, étant une subs-

tance spirituelle unique par nature, absolument sim-
ple et immuable, doit être déclaré distinct du monde
en réalité et par son essence, bienheureux en lui-

même et par lui-même et élevé au-dessus de tout ce
qui est et peut se concevoir en dehors de lui. » (Tra-
duction de Vacant.)
Pour préciser ce qui, dans ce paragraphe, est de

foi catholique, nous résumerons les conclusions éta-
blies sur ce point par Vacant dans ses a Etudes
théologiques sur les Constitutions du Concile du Vati-
can, d'après les Actes du Concile ». — Après avoir
affirmé notre foi en Dieu, en le désignant par les

principaux noms que l'Ecriture lui donne, le Concile
déclare quelle est la nature de Dieu, quels sont les

attributs constitutifs de l'essence divine. L'éternité,
l'immensité et l'incompréhensibilité nous montrent
que l'essence divine est au-dessus du temps, de l'es-

pace, et de toute conception des créatures. L'éternité
signifie qu'il n'y a et ne peut y avoir en Dieu ni com-
mencement, ni fin, ni changement; l'absence de toute
succession, admise par l'unanimité des théologiens
comme élément du concept d'éternité, est une vérité
certaine qui approche de la foi, mais ne semble point
encore un dogme de foi catholique. — L'immensité
divine définie signifie que la substance de Dieu est et

doit être tout entière présente à toute créature qu'elle

conserve dans l'être, et à tout lieu existant. — L'in-

compréhensibilité divine signifie que Dieu ne peut
être pleinement compris par aucun autre que lui-

même, la vision intuitiAC de Dieu accordée aux
bienheureux ne peut elle-même aller jusqu'à cette

plénitude. — En définissant que Dieu est infini en
toute perfection, le Concile précise en quel sens il

faut entendre ici le terme infini. Les anciens philoso-
phes ont souvent appelé infini ce qui n'est pas
achevé, ce qui n'est pas complètement déterminé.
Lorsque l'Eglise dit que Dieu est infini, elle veut dire

au contraire qu'il possède toutes les perfections pos-
sibles, que sa perfection est sans limite aucune, sans
borne, sans mélange d'imperfection, de telle sorte

qu'on ne peut rien concevoir qui le puisse rendre
meilleiu". Le Concile écartait par làTeri-eur hégélienne,
d'après laquelle l'être infini formé de toutes les per-
fections possibles est un idéal qui tend à se réaliser,

mais qui ne pourra jamais l'être. En ajoutant en in-

telligence et en volonté, le Concile condamne le pan-
théisme matérialiste suivant lequel la divinité n'est

qu'une nécessité aveugle et impersonnelle, une loi fa-

tale sans intelligence ni volonté. — Quant aux autres
perfections qui peuvent être attribuées à Dieu, et

dont le Concile ne parle pas, ce sont seulement celles

dont la notion n'implique aucune imperfection ; et

toutes ces perfections absolues (simpliciter sim-
plices) s'identifient dans une éminence absolument
simple, dont elles constituent comme les aspects vir-

tuels et qui est à proprement parler la Déité.

2° Sens et portée de la définition sur la distinc-
tion de Dieu et du monde. — Le Concile aborde
ensuite la question de la distinction de Dieu et du
monde. Dès i2i5, le IV' Concile de Latran avait con-
damné le panthéisme d'AMAURV de Chartres, comme
une folie plutôt que comme une hérésie. La réappari-

tion et les progrès de cette erreur exigeaient une défini-

tion plus explicite et motivée. Le Concile définit donc
la distinction de Dieu et du monde, et indique les

principales preuves de cette doctrine. Ces preuves sont
réduites à trois : « Deus qui cum sit una singularis,

simplex oninino et incommutabilis substantia spiri-

tualis, praedicandus est re et essentia a mundo dis-

tinctus. » — l'J Dieu est unique par nature; c'est-à-dire

que la nature divine ne peut se multiplier en plu-

sieurs êtres, elle ne peut être réalisée qu'en un seul

Dieu ; l'être de Dieu est donc réellement et essentiel-

lement distinct du monde où l'on trouve la multipli-

cité des genres, des espèces, des individus. — 2'^ Dieu
est absolument simple; l'être de Dieu est donc réelle-

ment et essentiellement distinct du monde, où l'on

constate soit la composition physique (parties phy-
siquement distinctes les unes des autres dans les

corps), soit la composition métaplnsique (essence

susceptible d'exister et existence), soit la composition
logique (genre et différence spéciflque). — 3° Dieu
est immuable, l'être de Dieu est donc réellement et

essentiellement distinct du monde, 011 l'on constate

partout le changement ou la possibilité du change-
ment. — Le Concile précise la distinction : « re et

essentia a mundo distinclus ». Ce n'est pas une dis-

tinctioa de raison , ni une distinction virtuelle comme
celle qui existe entre deux attributs divins, c'est une
distinction réelle, en vertu de laquelle Dieu et le

monde ne sont pas une chose, mais deux choses. Cette

distinction n'est pas seulement réelle, comme celle

qui existe entre deux individus de même espèce, elle

est encore essentielle. Dieu est distinct du monde par
essence. Le canon 3° précise encore, en écartant le

panthéisme en général, qui conçoit Dieu comme une
substance immanente au monde et les choses finies

comme les accidents de cette substance. « Anathème
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à cpii dirait que la substance ou l'essence de Dieu et

de toutes choses est une et la même. » — Enfin cette

distinction est infinie : Dieu se suffit à lui-même :

ft Ijienheureuxen lui-même et par lui-même, et élevé

indiciblement au-dessus de tout ce (]ui est et peut se

concevoir en dehors de lui ».

A ce pai'agraphe de la Constitution Dei Filius,

répondent quatre canons : le premier condamne
l'athéisme : « Anathème à qui nierait le seul vrai

Dieu, Créateur et Seigneur des choses visibles et des

choses invisibles. » Le second condamne le matéria-
lisjîie : « Anathème à qui ne rougirait pas d'affirmer

qu'il n'existe rien en dehors de la matière. » Le troi-

sième condamne le principe du panthéisme : « Ana-
thème à qui dirait que la sulîstance ou l'essence de
Dieu et de toutes choses est une et la même. » Le
quatrième condamne trois formes principales du pan-
théisme : le panthéisme émanatiste, le panthéisme
essentiel de Schelling, et le panthéisme essentiel de
l'être universel : « Anathème à qui dirait que les

choses finies, soit corporelles, soit spirituelles, ou
que du moins les spirituelles sont émanées de la

substance divine ; ou que l'essence divine, par la ma-
nifestation ou l'évolution d'elle-même, devient toutes

choses; ou enfin que Dieu est l'être universel et indé-

fini, qui en se déterminant constitue l'universalité

des choses et leur distinction en genres, espèces et

individus. » — Il faut rapprocher de ce dernier ca-

non les théories rosminiennes condamnées par le dé-

cret du S. Otfice du \!\ déc. 1887, et les propositions
ontologistes condamnées par la même congrégation
le 18 sept. 18G1. Voici deux de ces propositions:
« L'être que nous comprenons en toutes choses et sans
lequel nous ne comprenons rien, est l'être divin. » —
« Les universaux considérés du côté de l'objet ne se

distinguent pas réellement de Dieu. » Denzinger,
n"'* 1660 (iSi^); 1661 (i5i8).

Voilà ce qu'enseigne 1 Eglise sur l'existence de
Dieu, sa nature^ ses attributs essentiels, sa distinc-

tion d'avec le monde. A ces enseignements il faut

ajouter ceux qui se rapportent à la Trinité, à la

Création et à la Providence. On en trouvera le résumé
dans les articles où ces points seront spécialement
étudiés.

3" Détinition du Concile du Vatican sur le pou-
voir qu a la raison de connaître Dieu avec cer-
titude. — Les erreurs condamnées : positivisme,
traditionalisme, fidéisme, criticisme kantien.—
Le Concile du Vatican a aussi défini ce que peut la

raison humaine laissée à ses seules forces pour connaî-
tre Dieu, il La même sainte Eglise, notre mère, tient et

enseigne cjuepar la lumière naturelle de la raison hu-
maine. Dieu, principe et lin de toutes choses, pt'Hi être

connu a\'ec certitude au moyen deschoscs créées; car
depuis la création du monde, ses invisibles perfections
sont vues par l'intelligence des hommes, au moyen
des êtres qu'il a faits (/^o/?i., 1,20); que néanmoins il a

plu à la sagesse et à la bonté de Dieu de se révéler
lui-même et les éternels décrets de sa volonté, par
une autre voie, voie surnaturelle. ' — Canon 1 :

« Anathème à qui dirait que le Dieu unique et véri-

table, notre Créateur et Seigneur, lu- peut être connu
avec certitude par la lumière naturelle de la raison
humaine, a\\ moyen des êtres créés. »

Pour avoir le sens exact de cette définition et du
canon correspondant, il importe de rappeler les

erreurs visées par le Concile. — L'avertissement qui
fut distribué aux Pères du Concile avec le schéma
élaboré par la Dépulalion de la Foi, portait : « La déti-

nition (jue Dieu i)eul être certainement connu à la
lumière de la raison, i)ar le moyen des créatures, a
paru nécessaire, aussi bien que le canon correspon-
dant, non seulcnu-nt à cause du traditionalisme, mais

à cause de l'erreur fort répandue, d'après laquelle
l'existence de Dieu n'est démontrée par aucune
jireuve indubitable, ni par conséquent connue avec
certitude par la raison. » {Cî.YxcA.'sr, Etudes sur les

Const. du Conc. du Vatic., I, p. 286, et Document vu,
p. 609.) Ainsi il est hérétique de soutenir avec les

athées et les positivistes cju'il n'est aucun mojen pour
nous de connaître Dieu, ou avec les traditionalistes et

les fidéistes les plus avancés, que nous n'avons d'autre
mojen de connaître Dieu que la révélation ou un en-
seignement positif reçu par tradition. La condamna-
tion du fidéisme permet de préciser la pensée de
l'Eglise sur ce point. En i84o, la Congrégation de
l'Index lit signer à l'abbé Bautaix, entre autres pro-
positions, la suivante : « Le raisonnement peut prou-
ver avec certitude l'existence de Dieu {Ratiocinatio
Dei existentiuni cuin certitudine prohare i-alet). La
foi, don céleste, suppose la révélation et ne peut donc
être invoquée pour prouver contre un athée l'exis-

tence de Dieu. » Denzinger, n° 1622 (1^88). La même
Congrégation de l'Index, le 11 juin i855, imposa
quatre thèses à la signature de M. Bonxetty, égale-
ment suspect de fidéisme ; la 2' porte : « La raison a
la puissance de démontrer avec certitude {Ratiocina-
tio cum certitudine prohare potest) l'existence de
Dieu, ainsi que la spiritualité et la liberté de l'àme. »

La/|' : « La méthode employée par S.Thomas, S. Bona-
venture et d'autres scolastiques après eux, ne mène
pas au rationalisme, et n'est pas non plus la cause
qui a fait tomber la philosophie des écoles contem-
poraines dans le naturalisme et le panthéisme. C'est

pourquoi on n'a pas le droit de faire un crime à ces

docteurs et à ces maîtres de s'être servis de cette mé-
thode, surtout a^ec l'approbation au moins tacite de
l'Eglise. » Denzinger, n"* i65o-i652 (i5oG-i5o8). 11 est

incontestable que le fidéisme est condamné par notre
définition et par le canon correspondant. La doctrine
kantienne est-elle "sisée? — Kaxt soutient que les

preuves spéculatives de l'existence de Dieu sont in-

suffisantes, que la métaphysique est impossible, et

qu'il y a d'autre preuve de Dieu qu'une preuve
pratique, ou morale, qui produit la/b/ morale, dont la

certitude est sul)jecti\'ement suffisante bien quobjec-
tii'ement insuffisante {Critique de la Raison pratique,

1, 1. II, c. 5). Nous examinerons plus loin cette preuve.
Mais nous pouvons dire dès maintenant que le kan-
tisme, non moins que le traditionalisme et le lidéisme.

est Aisé par le Concile. Cela ressort nettement du re-

jet des six amendements proposés pour la suppression
du mot certo. « Vous savez, Révérendissimes Pères,

répondit Mgr Gasskr dans le rapport qu'il présentait

au Concile au nom de la Députation de la Foi, vous
savez quel sentiment ont fait prévaloir dans un grand
nombie d'esprits les encyclopédistes de France et les

premiers i)artisans de la philosophie critique d'Alle-

magne; ce sentiment très réi)andu, c'est que l'exis-

tence de Dieu ne peut être prouvée avec une en-

tière certitude, et ipie les arguments rjui ont été si

estimés de tout temps ne sont pas au-dessus de toute

discussion. Il en est résulté que la religion a été mé-
prisée comme dépourviu' de fondement. Bien plus,

dans ces derniers temps, on en est venu en différents

lieux à Nouloir séparer la morale de toute religion ;

on dit cette séparation nécessaire, de peur qu'arrivé

à un certain âge et s'apercevant que rien dans la re-

ligion n'est certain, pas même l'existence de Dieu,

l'homme ne tombe dans la perversion morale. Mais
vous savez aussi, Uévérendissimes Pères, ce que vaut

cette éducation morale (jui n'a jxnnt son principe dans
celte parole du psalmisle: « Le connuencement de la

sagesse est la crainte du Seigneur. » (Cf. V.\cant, op.

cit., p. 3oi et GÔ7. — t:f. Jeta et Décréta Sacrorum
Concilioruiu recrntiorum. Collectio I.acensis, t. VII.
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p. i3o.) Les six amendements qui demandaient la

suppression du mot certo furent repousses à une très

grande majorité; l'un d'eux portait: « J'approuve si

l'on supprime le mot certo; car encore que la propo-
sition où il entre me semble vraie philosophiquement,
néanmoins avec ce mot elle ne me paraît pas assez
clairement révélée pour être définie comme un
dogme. » Ces amendements ne pouvaient pas être

acceptés : L'Ecriture {Sagesse, c. xiii, i-5, — Rom.,
c. I, 20) appelle cfl/V/s, ijisensés, inexcusables les

hommes qui n'ont pu découvrir Dieu par la raison.
Ensuite, comment prouver l'existence de la révélation
aux incrédules, si la raison ne pouvait démontrer par
elle-même l'existence de Dieu? Voir aussi la con-
damnation d'HERMÈs (Denz., 1620) et de Frohscham-
MER (n* 1670). Les scolastiques avaient d'ailleurs

toujours regai'dé comme erronée l'opinion qui rejette

la démonstrabilité proprement dite de l'existence de
Dieu (opinion de Pierre d'AiLLY et de Nicolas d'Au-
trecourt). s. Thomas la qualifie d'erreur (C. Gentes,

1. I, c. 1 2), la déclare manifestement fausse {De Veri-

tate, q.x,ai. 12). Denième Scot, In IV Sent. ,1.1, dist.2,

q. 3, n. 7, Ba>'nez, Molina, Suarez, etc.

Le Concile admet donc que la raison laissée à ses

seules forces peut connaître Dieu avec une certitude

absolue. Pourquoi n'a-t-il pas employé l'expression
cei-fo demonstrari potest au lieu de certo cognosci
potest? Ce n'est pas une concession au fidéisme ou
au criticisme : les propositions que durent signer les

lidéistes portent « cum certitudine probare potest ».

Comme le montre M. Vacant (op. cit., p. 297), le Con-
cile a préféré le verbe cognosci au verbe demonstrari
pour ne pas trancher les questions qui divisent les

philosophes qui suivent les doctrines de Platox et

de Descartes et ceux qui suivent les doctrines de
saint Thomas d'Aquix. Pour les premiers, nous avons
une idée innée de Dieu, les êtres contingents ne font
qu'éveiller en nous cette notion, la rendre consciente
et distincte. Pour S. Thomas au contraire, et pour
presque tous les théologiens, la connaissance de Dieu
est essentiellement acquise et médiate; notre enten-
dement ne connaît immédiatement que les êtres con-
tingents et les premiers principes rationnels : et il

ne s'élève à Dieu que par une démonstration dont
les premiers principes fournissent la majeure et l'exis-

tence des créatures la mineure. Le Concile se montre
favorable à la doctrine de S. Thomas par l'addition
a e rébus creatis », mais ne prétend pas exclure la

conception platonicienne ou cartésienne. Seul l'onto-

logisme a été condamné {tuto tradi non potest) par
le S. Ollice (Denzinger, n°* 1 669-1 663 et 1891-1930):
il remplace l'idée innée que les Cartésiens nous attri-

buent par une vue immédiate de Dieu, et voit, dans
cette connaissance de Dieu, essentielle à notre esprit,

la source de toutes nos autres idées.

De même le Concile n'a pas employé le mot ratio-

cinatio, mais ratio: et il entend par raison notre
faculté naturelle de connaître la vérité, il l'oppose à
la foi, vertu surnaturelle. Au chapitre troisième de
la Constitution I)ei Filius, il est dit que cette raison
naturelle s'oppose à la foi en ce qu'elle nous fait

adhérer à la vérité des choses à cause de cette vérité
même dont elle nous donne la perception, propter
intrinsecam rerum yeritatem nnturali rutionis lamine
perceptam, et non pas à cause de l'autorité de Dieu.
Que pouvons-nous savoir de Dieu à la lumière de

la raison? Le Concile dit : « Dieu principe et fin de
toutes choses » ; et dans le canon correspondant : « Le
Dieu unique et véritable, notre Créateur et Seigneur. »

Comme le montrent les explications données à ce
sujet par le rapporteur de la Députation de la Foi,
il est défini que l'homme, par sa seule raison, peut
reconnaître que Dieu est sa fin, et par conséquent

quels sont nos principaux devoirs envers lui. Mais,
par contre, en donnant à Dieu le titre de Créateur, le

canon ne prétend pas définir que la raison peut
démontrer par ses seules forces que Dieu est créateur,
qu'il a tiré le monde du néant. Le Concile a ici sim-
plement voulu retenir les termes dont l'Ecriture se

sert pour désigner le vrai Dieu. Cependant on ne
peut guère admettre que Dieu est principe et fin de
toutes choses, sans être amené à lui reconnaître le

le titre de Créateur et à déduire de là tous les attri-

buts divins énumérés au chapitre i*""" de cette même
Constitution.

Le Concile n'a pas défini que le pouvoir physique
de connaître naturellement Dieu passe facilement à
lacté, mais cette doctrine, communément admise par
les thçologiens, est annioins proxima fîdei, et le texte

conciliaire est favorable à cette interprétation (cf. plus
loin, IPpart., ch.i, no i, distinction de la démonstra-
tion savante et de la connaissance du sens commun).

Les Théologiens nient même communément la pos-
sibilité de l'ignorance ou de l'erreur invincible au
sujet de l'existence de Dieu auteur de l'ordre natu-
rel : « In\'isibilia Dei per ea quae facta sunt, intellecta

conspiciunlur. » {Rom., i, 20.) S'il ne peut y avoir
ignorance ou erreur invincibleàl égard des premiers
préceptes de la loi naturelle, il ne saurait y en avoir

à l'égard de leur auteur. Aussi l'Eglise a-t-elle con-
damné la distinction « entre le péché philosophique,
contraire à la seule raison, et le péché Ihéologique,
qui seul serait une offense à Dieu et qui existerait

seulement chez ceux qui arrivent à la connaissance
de Dieu ou pensent à Dieu au moment où ils pèchent »

(Denzinger, n'^ 1290). Cf. Billuart, Cursus Theol., t.l,

p. 38, et, dans ce Dictionnaire, art. Athéisme.
L'idée de Dieu, premier être, première intelligence,

souveraine bonté, ne peut pas plus s'effacer dans la

conscience humaine que les premiers principes de la

loi naturelle. C'est seulement tel ou tel attribut essen-

tiel de Dieu qui peut être un certain temps méconnu
;

ainsi les principes secondaires de la loi naturelle

peuvent être abolis par suite de mauvaises habitudes,
comme chez ceux qui ne regardent pas comme péchés
le vol ou même les péchés contre nature. Cf. S. Tho-
mas, I» II''e, q. 94, a. 6.

Cet enseignement commun des théologiens se

trouve aujourd'hui de plus en plus confirmé par les

travaux de Andrew Lang, The making of religion,

1' édit., Londres, 1900; du P. Sciimidt dans VAnthro-
pos (années 1908 et 1909), de Mgr Le Roy, La religion

des primitifs, Psivis, 1909. Selon Lang et le P. Schmidt,
l'idée de Dieu ne dérive pas, comme on le dit commu-
nément depuis Tylor et Spexcer, de l'animisme, du
culte des ancêtres et de celui de la nature, elle leur

est antérieure et résulte du jeu naturel des principes

fondamentaux de la raison en particulier du principe

de causalité. Cette idée rationnelle de l'Etre suprême
est souvent altérée par les mythes que l'imagination

y ajoute. Ces deux éléments rationnel et imaginatif se

font concurrence à travers tous les siècles. L'histoire

des religions est en grande partie le récit de leur

rivalité. Cf. Bugxicourt, art. Animisme, et Condamin,
art. Babyloxe et la Bible.

Quelques modernistes ont prétendu établir l'im-

possibilité morale de jamais parvenir naturellement
à la connaissance de Dieu, en s'appuyantsur ce qu'af-

firme le Concile au sujet de la nécessité morale de la

révélation. Mais il suffit de lii'e attentivement ce der-

nier texte conciliaire pour voir qu'il ne s'oppose en
rien à la thèse communément admise par les théolo-

giens. Si la révélation est moralement nécessaire, ce

n'est pas pour connaître seulement l'existence de

Dieuetles principales obligations morales et religieu-

ses, c'est pour que « les points qui dans les choses



"1

949 DIEU 950

divines, in rébus divinis, ne sont pas par eux-mêmes
inaccessibles à la raison humaine, puissent aussi,

dans la présente condition du genre humain, être

connus de tous, sans di/ficulté, a^'ec une ferme certi-

tude et à l'exclusion de toute erreur ». L'objet de con-

naissance pour lequel on déclare la révélation morale-
ment nécessaire est tout ce qui en Dieu est accessible

de soi à la raison, c'est-à-dire l'ensemble des attri-

buts qu'étudie la Théodicée : immutabilité, infinité,

immensité, omniscience, absolue liberté, etc., etc.,

et il est clair que tous les hommes ne peuvent facile-

ment s'élever par les seules forces de leur raison à
une' pareille connaissance, de façon à exclure l'erreur

et le doute. Au sujet de ce dernier texte sur la néces-

sité morale de la révélation, un amendement proposa
de remplacer les mots « choses divines «, par ceux-ci :

« Dieu et la loi naturelle ». On répondit que la for-

mule à sens moins restreint avait été choisie inten-
tionnellement, cf. Acta, col. 609, 122, emend. 19, et

Chossat, art. Dieu, dans le Dictionnaire de Théol.

CathoL, col. 827.

k" La condamnation de 1 agnosticisme moder-
niste par l'Encyclique « Pascendi». — LEncycli-
que Pascendi,%Atque iiaec, Denzinger, n. 2081, repro-

duit contre les modernistes la condamnation que le

Concile du Vatican avait portée contre le fidéisme et

le subjectivisme kantien. Les modernistes repoussent
« tout réalisme ontologique comme absurde et rui-

neux... un dehors, un au-delà de la pensée, est par
définition chose absolument impensable. Jamais on
ne sortira de cette objection, et il faut donc conclure,
avec toute la philosophie moderne, qu'un certain

idéalisme s'impose ». E. Le Roy, Comment se pose
le problème de Dieu. Re'.'ue de Métaphysique et de
Morale, mars et juillet 1907, pp. 49^ et 488. La cri-

tique kantienne et postkantienne aurait ruiné le fon-

dement des preuves traditionnelles de l'existence de
Dieu, l'objectivité des principes rationnels. — L'Ency-
clique condamne ce phénoménisme,en rappelant que
ses conséquences agnostiques ont été frappées par
le Concile du Vatican : « Et pour commencer par le

philosophe, les modernistes posent pour base de leur

philosophie religieuse, la doctrine appelée agnosti-
cisme. La raison humaine enfermée rigoureusement
dans le cercle des phénomènes, c'est-à-dire des choses
qui apparaissent et telles précisément qu'elles appa-
raissent, n'a ni la faculté ni le droit d'en franchir les

limites : elle n'est donc pas capable de s'élever

jusqu'à Dieu, non pas même pour en connaître, par
le moj'en des créatures, l'existence : telle est cette

doctrine. D'où ils infèrent deux choses : que Dieu
n'est point objet direct de science; que Dieu n'est point
un personnage historique. Qu'advient-il, après cela, de
la théologie naturelh\des motifs de crédibilité, de la ré-

i'élation extérieure i'ilest aisé de le comprendre. Ils les

suppriment purement et simplement et les renvoient à
l'infellectualisme, système, disent-ils, qui fait sourire
de pitié, et dès longtemps périmé. Rien ne les arrête,

pas même les condamnations dont l'Eglise a frappé
ces erreurs monstrueuses. Car le Concile du Vatican
a décrété... (suivent les canons du concile sur la con-
naissance naturelle de Dieu et sur la rcvélalion). »

Denzinger. n. 2072. — L'Encyclique condamne éga-
lement « l'immanentisme, côté positif de la doctrine
des modernistes, comme l'agnosticisme en est le côté
négatif. La théologie naturelle une fois répudiée...
toute révélation extérieure abolie, l'explication du
fait religieux doit être cherchée dans l'homme lui-

même, dans l'immanence vitale et la subconscience ».

Denz., n. 2074. Enfin l'Encyclique déclare insuffisante
la preuve de l'existence de Dieu fondée sur cet imma-
nentisine : « Si maintenant, passant au croyant,
nous voulons savoir en quoi, chez ce même moder-

niste, il se distingue du philosophe, une chosç est
premièrement à noter : c'est que le philosophe adinet
bien la réalité divine comme objet de la foi, mais
cette réalité, pour lui, n'existe pas ailleurs que dans
l'âme même du croyant, c'est-à-dire comme objet de
son sentiment et de ses affirmations : ce qui ne sort
pas, après tout, du monde des phénomènes. Si Dieu
existe en soi, hors du sentiment et de ses afiirma-
tions, c'est de quoi il n'a cure : il en fait totalement
abstraction. Pour le croyant, au contraire. Dieu
existe en soi, indépendamment de lui, croyant; il

en a la certitude, et c'est par là qu'il se distingue du
philosophe. Si maintenant vous demandez sur quoi,
en fin de compte, cette certitude repose, les moder-
nistes répondent : sur l'expérience indii'iduelle. Ils

se séparent ainsi des rationalistes, mais pour verser
dans la doctrine des protestants et des pseudo-mys-
tiques (cf. Erreurs de Molixos, Denz., 1278). Voici,
au surplus, comme ils expliquent la chose. Si l'on
pénètre le sentiment religieux, on y découvrira facile-

ment une certaine intuition du cœur, grâce à laquelle,

et sans nul intermédiaire, l'homme atteint la réalité

même de Dieu : d'où une certitude de son existence,
qui passe très fort toute certitude scientifique. Et
cela est une véritable expérience, et supérieure à
toutes les expériences rationnelles. Beaucoup, sans
doute, la méconnaissent et la nient, tels les rationa-
listes : mais c'est tout simplement qu'ils refusent de
se placer dans les conditions morales qu'elle requiert.

Voilà donc, dans cette expérience, ce qui, d'après les

modernistes, constitue Araiment et proprement le

croyant. Combien tout cela est contraire à la foi ca-

tholique, nous l'avons déjà lu dans un décret du
Concile du Vatican : nous verrons plus loin comment
la voie s'entrouAe ouverte à l'athéisme. » Denz., 2081.
Il n'y a eu pour s'étonner de cette condamnation du
modernisme, que ceux qui ignoraient les définitions

du Concile du Vatican contre le fidéisme.

Nous avons vu se vérifier les pai'oles de l'Ency-
clique au sujet des conséquences panthéistiques de
l'immanentisme. On les retrouve avec des nuances
différentes chez le philosophe et chez le croyant. —
C'est ainsi que M. Beugson, parti du principe idéa-

liste (un au-delà de la pensée est impensable) et sub-
stituant au réalisme ontologique, qui admet la valeur
ontologique des principes rationnels, k l'intuition

primive de la vie profonde, l'écoulement de la durée
consciente d'elle-même », est amené à conclure :

« Tout est obscur dans l'idée de création, si l'on pense
à des choses qui seraient créées et à une chose qui
crée, comme on le fait d'habitude, comme l'entende-

ment ne peut s'empêcher de le faire. Cette illusion

est naturelle à notre intelligence, fonction essentiel-

lement pratique, faite pour nous représenter des
choses et des états plutôt que des changements
et des actes. Mais choses et états ne sont (|ue des
vues prises par notre esprit sur le devenir. 11 n'y a
pas de choses, il n'y a que des actions... De ce point

de vue, Dieu doit être conçu comme un centre d'où les

mondes jailliraient comme les fusées d'un immense
bouqiu't, pourvu toutefois que je ne donne pas ce

centre pour une chose, mais pour une continuité de
jaillissement. Dieu ainsi délini n'a rien de tout fait;

il est vie incessante, action, liberté. La création,

ainsi conçue, n'est pas un mystère : nous l'expéri-

mentons en nous dès (pie nous agissons librement.

Quedes choses nouvelles puissent s'ajouferauxchoses
(pii existent, cela est absurde, sans aucun doute,

puisque la chose résulte d'une solidification opérée

par noire entendement, cl qu'il n'y a jamais d'autres

choses (pu* celles que rentcndeiucnt a constituées...

Mais que l'action grossisse en avançant, qu'elle crée

au fur et à mesure de son progrès, c'est ce que chacun
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de nous constate quand il se regarde agir. » L'Eyohi-

tioii créatrice, 2'"édit., 1907. p. 270. Comment appelai"

le principe de tonte réalité et de toute vie? « Faute
d'un meilleur mot. dit M. Bergson, nous l'avons

appelé conscience. Mais il ne s'agit pas de cette con-

science diminuée qui fonctionne en chacun de nous »

(p. 208). « Conscience ou supra-conscience est la fu-

sée dont les débris éteints retombent en matière; con-

science encore est ce qui subsiste de la fusée même, tra-

versant les débris et les illuminant en organismes.
Mais cette conscience, qui est une exigence de créa-

tion, ne se manifeste à elle-même que là où la créa-

tion est possible. Elle s'endort quand la vie est

condamnée à lautomatisme. Elle se réveille dès que
renaît la possibilité d'un choix » {ihid., p. 288). Elle

est immanente à tout ce qui est vie et liberté.

11 est clair que cette philosophie immanentiste du
devenir est en opposition absolue avec la déOnition
du Concile du Vatican sur la distinction de Dieu et

du monde. Dieu n'est plus iina singularis siibstantia,

il n'y a plus de substances ou de choses. Dieu n'est

plus siniple.r omnino et iiicommiitabilis, il est « une
réalité qui se fait à travers celle qui se fait » {Evol.

créatr., p. 269). Il n'est plus re et essentia a miindo
distinctus, il est « une continuité de jaillissement »,

qui ne peut exister ni se concevoir sans le monde
qui jaillit de lui. 11 est cet élan vital antérieur à l'in-

telligence qui se retrouve en tout devenir, plus par-

ticulièrement dans celui qu'expérimente notre con-
science. Cet élan a ital est appelé liberté, mais cette

liberté sans intelligence et sans loi est une sorte de
spontanéité aveugle qui rappelle bien plutôt l'in-

conscient de Schopenhauer.
La même doctrine se retrouve légèrement trans-

posée chez le modei-niste croyant. Nous employons,
faute de mieux, ce nom, (pxi évidemment ne convient
plus à un chétien respectueux de l'Encyclique Pas-
cendi. « Notre vie, écrivait M. Le Roy, en juillet

1907, est incessante création. El il en est de même
pour le monde. C'est pourquoi immanence et tran-

scendance ne sont plus contradictoires; elles ré-

pondent à deux moments distincts de la durée :

l'immanence au devenu, la transcendance au devenir.

Si nous déclarons Dieu immanent, c'est que nous con-
naissons de Lui ce qui est devenu en nous et dans le

monde; mais pour le monde et pour nous il reste

toujours un inlini à devenir, un iniini qui sera créa-

tion proprement dite, non simple développement, et de
ce point de vue Dieu apparaît comme transcendant ; et

c'est comme transcendant que nous devons surtout
le traiter dans nos rapports avec lui, selon ce que
nous avons reconnu à pro])os de la personnalité
divine. » {Revue de MétapJiysique et de Morale, juil-

let 1907, p. 012.)

Dans ime pareille conception. Dieu ne peut exister

sans le monde dans lequel il devient. Il est pourtant
de foi que Dieu aurait pu ne pas créer et qu'il a créé
non ab aeternu (Denz., 891, 5oi). On aflirme bien la

personnalité divine au sens pragmatique (nous devons
nous comporter à l'égard de Dieu comme à l'égard

d'une personne) mais il est clair que la personnalité
divine ainsi conçue n'implique nullement l'indépen-
dance et la transcendance métaphysique définie par le

(Concile du Vatican. — Nous avons montré comment
ces conclusions pantliéistiques découlent nécessaire-
ment de l'immanentisme dans Le Sens commun, la

Philostipli'e de l'être et les Formules dogmatiques,
Paris, Beauchesne, 1909.
L'immanentisme conçu comme doctrine est donc

absolument contraire à la foi de l'Eglise; en est-il

de même de l'immanentisme conçu seulement comme
méthode?

5'^ La méthode exclusive d'immanence nest

pas conciliable avec renseignement de l'Eglise.
— L'apologétique nouvelle préconisée par M. Bloxdel
et M. LABKRTnoxxiKRE, toutenrépudiant l'immanence
comme doctrine, l'admet comme méthode indispensa-
ble et en un sens e.i'clusive. Après beaucoup d'autres,

M. CHOSSAT.dans le Dictionnaire de Théologie catholi-

que, art. « Dieu » (col. 799-802 et 859-871), a longue-
ment examiné cette tentative nouvelle au point tle vue
de l'orthodoxie. Il paraît dillicile de ne pas se rendre
à ses conclusions : cette apologétique par la méthode
exclusive d'immanence semble absolument inconci-

liable avec la définition du Concile du Vatican, et

revient inconsciemment à l'erreiu* de Jaxséxius. —
En effet, dans la mesure où elle nie la valeur des
preuves de Dieu telles que les a présentées l'Ecole et

la théodicée traditionnelle dej)uis Platon jusqu'à
Leibniz, elle concède la thèse kantienne et positiviste

de l'impuissance de la raison spéculative à connaître
Dieu avec certitude. M. Blondel expose nettement sa
pensée stir ce point dans VAction, p. 34i : « Une
preuve qui n'est qu'un argument logique demeure
toujours abstraite et partielle; elle ne conduit pas à

l'être; elle n'accule pas nécessairement la pensée à la

nécessité réelle. Une preuve qui résulte du mouve-
ment total de la vie, une preuve qui est l'action entière,

aura, elle au contraire, cette vertu contraignante.
Pour en égaler, par l'exposition dialectique, la force

spontanée, il faut donc ne laisser à l'esprit aucune
échappatoire. C'est en efiet le propre de l'action de
former un tout; c'est donc par elle que vont s'unir

en une sjnthèse démonstrative tous les arguments
partiels : dans leur isolement, ils demeurent stériles;

par leur unité, ils sont probants. C'est à cette con-
dition seulement qu'ils imiteront et qu'ils stimule-

ront le mouvement de la vie. Sortis du dynamisme
de l'action, ils en garderont l'ellicacité. » Un peu plus
loin : « La notion d'une cause première ou d'un idéal

moral, l'idée d'une perfection métaphysique ou d'un
acte pur, toutes ces conceptions de la raison humaine,
vaines, fausses et idolàtriques, si on les considère
isolément comme d'abstraites représentations, sont
vraies, vives et efficaces, dès que, solidaires, elles

sont, non plus un jeu de l'entendement, mais une
certitude pratique... C'est doncdans la pratique même
que la certitude de « l'unique nécessaire » a son fon-

dement. En ce qui touche à la complexité totale de
la vie, seule l'action est nécessairement complète et

totale, elle aussi. Elle porte sur le tout; et c'est pour-
quoi d'elle et d'elle seule ressort l'indiscutable présence
et la preuve contraignante de l'Etre. Les subtilités

dialectiques, quelque longues et ingénieuses qu'elles

soient, ne portent pas plus qu'une pierre lancée par
un enfant contre le soleil ». {Ibid., p. 35o.) « Croire

qu'on peut aboutir à l'être et légitimement athmier
quelque réalité que ce soit sans avoir atteint le terme
même de la série qui va de la première intuition sen-

sible à la nécessité de Dieu et de la pratique religieuse,

c'est demeurer dans l'illusion. » (P. 428.) « 11 n'est

aucun objet dont il soit possible de concevoir et d'af-

firmer la réalité sans avoir embrassé par un acte de
pensée la série totale, sans se soumettre en fait aux
exigences de l'alternative qu'elle impose, bref sans
passer par le point où brille la vérité de l'Etre qui
illumine toute raison et en face de qui il faut que toute

volonté se prononce. Nous avons l'idée d'une réalité

objective, nous allirmons la réalité des objets; mais
pour le faire, il est nécessaire que nous posions
implicitement le problème de notre destinée, et que
nous subordonnions tout ce que nous sommes et tout

ce qui est pour nous aune option. Nous n'arrivons à

l'être et aux êtres qu'en passant par cette alternative :

selon la façon même dont on la tranche, il est inévi-

table que le sens de l'être soit changé. La connais-
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sance de l'être implique la nécessité de l'option; l'être

dans la connaissance n'est pas avant, mais après la

liberté du choix. » (P. 4^5-'^ 36.) C'est la même doc-

trine que Ion retrouve chez M. Laberthonnière;

l'exposé qu'il en fait laisse voir les points vulnéra-

bles : « Il n'y a point de preuves abstraites ayant

par elles-mêmes une efficacité inéluctable pour faire

croire en Dieu. Et vraiment c'est chose évidente. Et

à ceux qui prétendraient le contraire, nous ferons

constater que malgré toutes leurs preuves il existe

des athées. » Laberthonnière, Essais de Philosophie

religieuse, 2^ éd., Paris, 1908, p. 77, note. — Le fait

qu'une démonstration n'est pas acceptée de tous

serait-il donc une preuve de son inefficacité? \e con-

fondons pas efficacité et efficience, la possibilité

d'être connu et le fait d'être connu, le droit et le fait,

l'essence et l'existence, une faculté et son exercice.

Des arguments de réelle valeur, comme des person-

nalités très hautes, peuvent être méconnus. On ne
voit pas ce que vient faire en pareille matière le

suffrage universel. Une preuve peut n'être pas saisie

par tous, parce qu'elle est difficile en soi (cf. Il" part.,

ch. II, n" i) ou pai"ce que des préjugés et des disposi-

tions morales contraires nous empêchent de l'étudier

comme il convient et d'en percevoir la vraie va-
leur. Bien plus, certains sophistes n'ont-ils pas nié

le principe de contradiction comme loi du réel? A
quoi Aristote se contentait de répondre : « Tout ce

qu'on dit, il n'est pas nécessaire qu'on le pense. »

{Met., 1. IV, c. 3.) — M. Laberthonnière continue :

« La certitude (de l'existence de Dieu) qu'on peut
avoir et qu'on doit avoir est une certitude qu'on
acquiert par un effort de Tàme tout entière, et non
seulement en raisonnant, mais en vivant et en agis-

sant. Et quand on l'a, -<|uand par elle on a orienté sa

vie vers la lumière, on peut aider les autres à l'ac-

quérir et on le doit ; mais on ne peut la leur imposer :

car elle ne s'impose pas du dehors, et elle ne vaut
justement que parce qu'elle est personnelle et dans
la mesure où l'on a concouru à se la donner à soi-

même. » {fbid., p. 78, note.) On voit que, selon M. La-

berthonnière, l'effort de l'àme pour écarter les dispo-

sitions morales qui nous empéclient de considérer la

preuve et d'en percevoir la vraie valeur, n'est pas seu-

lement r-emovens pvohihens^ il ne consiste pas seule-

ment non plus dans l'attention volontaire qui applique
l'intelligence à la considération de la preuve, mais
il joue un rôle spécificateur dans l'adhésion même,
ajoute quelque chose aux procédés de démonstration
qui objectivement sont insuffisants. En d'autres ter-

mes, la certitude dont parle ici M. Laberthonnière
n'est plus celle de l'intelligence qui se sait en confor-

mité avec la chose qu'elle a.llirnie(\'e ritas per confurnii-

tatem ad rem), mais c'est celle de l'intelligence qui se

sait en conformité avec la bonne volonté, veritas per
conformitateni adappetitum /ec/»/», disaient Akistote
{Elhic, 1. VI, c. Il) et S. Thomas (Suninia Tkeol.,
la iiae^ q. 5^^ a. 5^ ad 3""'). Selon l'Ecole, cette espèce
de certitude s'appelle c('/7//H(/t' pralico-pralique, et n'a

sa place ni dans la mélapli}'si((ue, ni dans aucune
science spéculative, pas même dans la science morale,
mais dans la prudence à l'égard des faits contingents
dont il faut déterminer la mesure entre l'excès et le

défaut, (k'tte certitude pralico-pratique suppose en
effet la certitude spéculative des principes par rap-
ports aux<piels la volonté est dite volonté droite,

ou bonne volonté. De plus, celte vérité pratique, qui
est la conformité avec la volonté droite, peut être en
désaccord avec le réel. Tous les jours, des gens plus
honnêtes qu'intelligents, avec la meilleure intention
du monde et une parfaite bonne foi, soutiennent des
])ropositions spéculativement fausses. — Nous ne
faisons pas de difficulté pour reconnaître que ce

genre de certitude expérimentale se retrouve aussi
dans les dons du Saint-Esprit (don de sagesse, don
d'intelligence), mais ces dons supposent la foi et

la charité. S. Thomas, et toute la théologie avec lui,

distingue la sagesse spéculative et la sagesse expé-
rimentale ou le don de sagesse. « La sagesse, dit-il,

implique une rectitude de jugement conforme aux
raisons divines. Or la rectitude de jugement peut pro-
venir de deux causes : 1° elle peut résulter de l'usage

parfait de la raison; 2*' elle peut être le fruit d'une
certaine conformité de nature que l'on a avec les

choses que l'on doit juger. Par exemple pour ce qui
regarde la chasteté, celui qui a appris la morale en
juge d'après les lumières de sa raison; mais celui qui
a l'habitude de cette vertu en juge sainement par
suite de la conformité de nsiinve l connaturaiitas ) qvCiX

a avec elle. Par conséquent, à l'égard des choses di-

vines, il appartient à la sagesse, qui est une vertu
intellectuelle, d'en juger sainement par la recherche
intellectuelle; mais s'il s'agit d'en juger d'après une
certaine conformité de nature avec elles, ceci appar-
tient à la sagesse qui est un don du Saint-Esprit. C'est

ce qui fait dire à Denys {De diw nom., c. 2) que Hié-

rothée était arrivé à la perfection dans les choses de
Dieu, non seulement en les apprenant mais encore
en les expérimentant. 7ion soluni discens sed et pa-
tiens di\-iiia. Cette sorte de passivité ou de confor-

mité de nature avec les choses divines est l effet de
la Charité qui nous unit à Dieu, suivant cette parole

de l'Apôtre (I Cor., iv, 17) : Celui qui s'attache à
Dieu ne fait qu'un esprit a\-ec lui. Par conséquent
la sagesse, qui est un don, a dans la volonté sa cause
qui est la charité, mais elle a son essence dans l'in-

tellect, dont l'acte propre est de juger sainement. »

11^ IP% q. 4-^, ^- 2. Tel est le véritable pragmatisme,
qui se moque du pragmatisme. La nature de ce juge-

ment per moduni inclinationis connaturalis a été

longuement étudiée par Jean de Saint-Tiiomas, Cur-
sus Théologiens in IP™ 11^-", disp. 18, a. 4> dans ses

belles dissertations sur le don de sagesse. Dans cette

connaissance expérimentale des choses de Dieu, non
seulement la volonté applique l'intelligence à consi-

dérer les choses divines de préférence à toutes les

autres (ordre d'exercice), mais du fait que cette vo-

lonté est foncièrement et divinement rectifiée par la

foi et la charité, les choses divines apparaissent à

l'intelligence comme conformes au sujet, bonnes pour
lui, et d'autant meilleures que la charité est jilus

intense, s-raies enfin puisqu'elles répondent pleine-

ment aux désirs les plus foncièrement rectifiés par la

lumière divine de la foi qui s'appuie sur l'autorité

même de Dieu proposée par l'Eglise. « Sic amor tran-

sit in conditionem ohjecti », dit Jean de Saint-Tho-

mas, la charité colore l'objet d'un reflet divin. —
Mais, de grâce, ne confondons pas cette expérience

religieuse des dons, cpii suppose la charité, avec la

foi qui est supi)osée par la charité, et surtout avec la

connaissance natiuelle de Dieu, qui est encore anté-

rieure à la foi surualurelle. — S'il y a dans l'ordre

naturel une certitude expérimentale analogue, elle

supi)Ose la certitude du sens commun ou de la raison

sjiontanée, <|ui, elle, n'est pas expérimentale et ne

diffère de celle des preuves classiques que par ce

qui sépare l'implicite de Texplicite. — On voit enfin

que pour M. Lauehtiionnière l'aflirnuiliou de l'exis-

tence de Dieu est une affirmation libre. Selon une

pareille conception, eonune le remarque M. Cuossat

(col. 8G7), c'est encore librement (pi'on adhère à

l'existence du devoir. Est obligé qui le veut bien. —
Il ne faut donc pas s'étonner que, \wnv avoir cette cer-

titude de l'existence de Dieu, un secours surnaturel

soit indispensable (Laberthonnière, Essai de Plul.

ri'lig., p. 317), '( non pas, écrit M. Iîlonuel, que le
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surnaturel soit exigé par nous et nécessité par notre

nature, mais il est nécessitant pour notre nature

etexigeant ennouSii.CitépaT'M. Laberthonnière, ibid.

Par là on reste fidèle à la méthode d'immanence :

rien ne s'impose à nous du deliors.

L'Encyclique Pascendi, au sujet de cette méthode,
s'exprime en ces termes : « Nous ne pouvons nous
empêcher de déplorer une fois encore et très vive-

ment qu'il se rencontre des catholiques qui, répudiant
l'immanence comme doctrine, l'emploient néanmoins
comme méthode d'apologétique; qui le font, disons-

nous, avec si peu de retenue, qu'ils paraissent admettre
dans la nature humaine, à l'égard de l'ordre surna-

turel, non pas seulement une capacité et une conve-

nance, choses que, de tout temps, les apologistes

catholiques ont eu soin de mettre en relief, — mais
une Araie et rigoureuse exigence. « (Denzinger, 2io3.)

Le procédé de démonstration de l'existence de Dieu,

admis par les partisans de la seule méthode d'imma-
nence, qui trouvent insuffisantes les démonstrations
de l'Ecole, revient en effet à soutenir que, dans l'ordre

où nous sommes, un secours surnaturel est en droit

nécessaire à l'homme (à la raison humaine de soi

impuissante) pour arriver à la connaissance certaine

de l'existence de Dieu. Comme le montre M. Chossat
(loc. cit.. col. 864-870), si quelques théologiens ont
admis que, dans l'ordre où nous sommes, l'homme
n'arrive pas à la certitude de l'existence de Dieu sans
un secours surnaturel, ils visaient seulement le fait

ou les conditions de Vexercice du pouvoir naturel
qu'a l'homme de connaître Dieu, ils ne niaient pas ce

pouvoir, ni n'atténuaient en rien sa spécification. La
question d'essence et d'existence, de spécification

et d'exercice, de droit et de fait, était soigneusement
distinguée. Ces théologiens voulaient dire seule-

ment que, dans l'état où nous sommes, un secours
sm-naturel est nécessaire pour que la volonté appli-

que (ordre d'exercice) l'intelligence à la considéra-
tion de Dieu de préférence à un autre objet, et pour
qu'elle écarte {reinoi'ens prohihens, action simple-
ment négative) les dispositions morales qui empê-
chent de percevoir la vraie valeur des preuves, mais
non point pour qu'elle ajoute dans l'ordre de spécifi-

cation une coloration spéciale aux preuves de l'exis-

tence de Dieu. Ces preuves, pour eux, étaient de soi

suffisantes. Cette distinction de la spécification et de
l'exercice, du droit et du fait, ne peut plus être faite

par les nouveaux apologistes, dans la mesure où ils

trouvent inefficaces les preuves classiques, et dans
la mesure où ils adoptent la thèse kantienne : la rai-

son est de soi, de par sa constitution même, impuis-
sante à se faire de l'existence de Dieu une certitude
objectiAcment suffisante. Dès lors le surnaturel,
quoi qu'en dise M. Blondel, n'est pas seulement exi-
geant, mais il est encore exigé. La doctrine des
nouveaux apologistes paraît donc inconciliable avec
la définition du Concile du Vatican, comme l'était

celle des traditionalistes de Louvain et celles des
fidéistes à la manière de Baltain. On revient
ainsi par une autre voie aux conclusions de tous
ceux qui ont exagéré la déchéance originelle, à la

doctrine de Luther, Calvin, Jansemus, Quesnel sur
l'impuissance de la raison. On connaît la ^i" propo-
sition de Quesnel : « Omnis cognitio Dei, etiam natu-
ralis, etiam in philosophis ethnicis, non potest i-enire

nisi a Deo; et sine gratia non producit nisi praesump-
tionem, vanitatem, et oppositionem ad ipsum Deum,
loco affectuum adorationis, gratitudinis et amoris. »

(Denzinger, 1891.) M. Labertlionnière s'exprimeà peu
près de même lorsque, en dehors de ce qu'il appelle
« la foi d'amour )),il admet chez certains de ceux qui
repoussent Dieu « une foi de crainte ». « Mais croire
uniquement par crainte, c'est croire en niant. C'est

ainsi qu'un ennemi croit à l'existence de son ennemi
en aspirant à le supprimer. La foi de crainte à elle

toute seule n'est donc pas une foi sincère, puisqu'elle
contient en elle le désir de ne pas croire. Avec elle

et par elle, on s'enfonce dans les ténèbres. » Essai de
Phil. relig., p. 80. — « On parle et on écrit, dit juste-

ment M. Chossat, comme si tout ce qu'ont imaginé sur
ces questions les protestants, les jansénistes et même
des théologiens, d'ailleurs orthodoxes, était soutena-
ble aujourd'hui. Il faudrait pourtant se souvenir que,
relativement à la notion du surnaturel et surtout
relativement à celle du pouvoir de connaître Dieu
avec certitude par les lumières de la raison naturelle,

l'état des controverses n'est plus le même qu'il y a
quarante ou quatre cents ans... On s'explique donc
très bien la mise à l'Index des Essais de M. Laber-
thonnière. » {Ibid., col. 869 et 871.)

Si l'on veut faire usage de la méthode d'imma-
nence, on ne doit pas la présenter comme méthode
exclusii-e. C'est ce qu'ont fait les Pères et tous ceux
qui ont défendu, comme nous le ferons plus loin, la

preuve de l'existence de Dieu par l'aspiration de
l'àme vers le bien absolu et sans limites (cf. Preuve
par les degrés des êtres, appliquée au bien, le pre-

mier désirable, le souverain Bien, source de tout
bonheur et fondement dernier de tout devoir). On
verra que la dialectique de l'amour ou de l'action

serait sans efficacité et objectivement insuffisante si

elle n'impliquait celle de l'intelligence, qui suppose
la valeur ontologique et transcendante des principes
rationnels, valeur qui est niée précisément par les

adversaires des preuves classiques.

II" Partie

La Démonstrabilité de l'existence de Dieu

Pour justifier rationnellement la foi de l'Eglise au
sujet de la connaissance naturelle de Dieu, nous
établirons : 1° la démonstrabilité de l'existence de
Dieu; 2° les preuves de l'existence de Dieu; 3° les

preuves des principaux attributs de Dieu. — Nous
nous efforcerons de montrer surtout que la théodicée
traditionnelle, tout entière conçue du point de Aiie

de la philosophie de l'être (explicitation et justifica-

tion du sens commun), conserve aujourd'hui toute sa

valeur, et n'est pas atteinte par les objections faites

au nom de la philosophie du phénomène ou de celle

du des-enir, les deux seules conceptions générales pos-

sibles en dehors de la philosophie de l'être.

La démonstrabilité de l'existence de Dieu fera l'objet

de trois chapitres : 1° De quel genre et de quelle

espèce de démonstration s'agit-il? — 2° Objections

contre cette démonstrabilité. — 3° Preuve de cette

démonstrabilité.

Ch. I. De quel genre et de quelle espèce de
démonstration s'agit-il? — i» Ji s'agit dune dé-
monstration philosophique ou métaphysique.
Sa rigueur doit être supérieure en soi à celle

des démonstrations dites aujourd'hui scienti-

fiques. — Il ne devrait pas être nécessaire de le

faire remarquer, nous ne prétendons pas donner
une démonstration scientifique de l'existence de Dieu,

si par démonstration scientifique on entend, comme
on le fait souvent aujoiu-d'hui, une opération qui

ne dépasse pas le champ de l'observation et de l'ex-

périence. Mais si notre raison nous montre que les

êtres et les phénomènes, objets d'expérience, ne
s'expliquent pas par eux-mêmes, si elle perçoit qu'ils

ont nécessairement besoin d'une cause qui les rende
réels et intelligibles, si elle établit que cette cause

ne peut se trouver qu'en dehors du champ de l'ob-

servation et de l'expérience, nous aurons une
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démonstration non pas scientifique au sens mo-
derne du mot, mais philosophique ou métaphysique.

(Cf. ZiGLiARA, Suiiitna Philosopliica, t. I, p. 107. ) Et

si l'on remarque avec Aristote que la science ne
se distingue vraiment de la connaissance vulgaire et

n'est vraiment science que lorsqu'elle assigne le pour-

quoi ou la raison d'être nécessaire de ce qu'elle aflirme,

on verra que la métaphysique mérite bien plus le nom
de science que les sciences positives. « Scire simpîici-

ter est cognoscere causant propter quant res est et non
potest aliter se habere. » (Post. Analyt., 1. 1, Comment,
de S. Thomas, leç. 40 Les sciences positives ne par-

viennent pas à donner ce propter quid, cette raison

d'être qui rendrait intelligibles les lois, qui ne sont
après tout cjue des faits généraux. Pour employer une
expression d'Aristote, elles restent des sciences du
quia, c'est-à-dire qu'elles constatent que le fait est,

sans pouvoir l'expliquer, sans pouvoir dire pourquoi
le fait se passe ainsi et non pas autrement. Les pro-

cédés d'induction, qui reposent tous sur le principe

de causalité, permettent de déterminer avec une cer-

titude physique que la dilatation du fer a pour cause
la chaleur, mais nous ne voyons pas pourquoi cet effet

fait appel à cette cause plutôt qu'à une autre, nous ne
dégageons le phénomène antécédent que par des pro-
cédés empiriques et extrinsèques, et cela parce que nous
ignorons la raison d'être spécifique et de la chaleur
et du fer. Dès que la science positive veut dépasser les

faits généraux ou les lois, pour atteindre les raisons
des lois, elle ne peut fournir que des hypothèses pro-
visoires, qui sont bien moins des explications que des
représentations commodes pour classer les faits. (Cf.

travaux de MM.H. Poingare et Duhem .)On constate que
tous les corps tombent en parcourant des espaces
proportionnels aux carrés des temps, voilà le fait

général ou la loi, mais quelle est la force qui fait

ainsi tomber les corps, sont-ils poussés les uns vers
les autres où s'attirent-ils mutuellement? Comment
concevoir celle attraction? Mystère. On formule les

lois de la propagation de la lumière, mais qu'est-ce

que la lumière? Est-elle une ondulation d'un milieu
impondérable, l'éther, ou un courant extrêmement
rapide de matière impalpable? Aucune des deux
hypothèses ne prétend être la vraie et exclure l'autre

comme fausse, il importe seulement de classer plus
ou moins commodément les phénomènes. — La part
d'intelligibilité qui se trouve dans les sciences posi-
tives leur vient de l'application qu'elles font des prin-
cipes métaphysiques de raison d'être, de causalité,

d'induction, de Ônalité. Leur objet, parce qu'il est

essenliellement matériel et instable, disait Aristote,
est avix frontières de l'être, et par conséquent de
l'intelligibilité (Phys., 1. 11, c. 1, et 1. VI, c. i). Les
choses accessibles à nos sens sont peu intelligibles en
soi. C'est le domaine de l'hypothèse, de l'opinion, Sd^y.,

disait Platon; le monde intelligible est seul objet de
la science véritable, irt^zc/xr,. — En effet la certitude
proprement scienlilique grandit dans la mesure où ce

qu'on adirme se rapproche davantage des premiers
principes qui sont comme la structure même de la

raison, principe d'identité impliqué dans l'idée, de
toutes la plus simple et la i)lus universelle, l'idée

d'être, principes de contradiction, de raison d'être, de
causalité, de finalité. Si le principe d'identité et de
non-contradiction n'est pas seulement loi de la pensée
mais aussi loi de l'être, si les autres principes se ratta-
chent nécessairement à lui (sous peine de tomber dans
l'absurde), toute aflirmalion qui leur sera elle-même
néccssairemenl rattachée sera inétuphrsiquement ou
absolument certaine, sa négation impli(juera contra-
diction. Toute atlirmation, au contraire, qui ne peut
s'appuyer (pie sur le témoignage des sens, n'a d'autre
certitude que la certitude physique, et toute allirmation

qui ne s'appuie cjue sur le témoignage humain n'a
qu'une certitude morale. C'est pourquoi, selon la philo-
sopliie traditionnelle, la métaphysique, ou science de
l'être en tant qu'être et des premiers principes de l'être,

mérite le nom de science suprême, elle est plus science
que les autres sciences. La démonstration de l'existence

de Dieu doit donc être plus rigoureuse en soi que ce
qu'on a coutume d'appeler aujourd'hui une démonstra-
tion scientifique. Elle ne doit pas seulement établirpar
des procédés extrinsèques que le monde a besoin
d'une cause infiniment parfaite, elle doit dire pour-
quoi il a besoin de cette cause et non pas d'une autre.
De plus cette raison ne doit pas être provisoire mais
définitive; elle doit se rattacher nécessairement au
principe suprême de notre intelligence et à notre toute
première idée, l'idée d'être.

Cette démonstration, plus rigoureuse et plus cer-

taine en f:oi que les démonstrations empiriques, sera
cependant moins facilement saisissable quoad nos,

au moins sous sa forme savante. Selon la remarque
d'AuisTOTE {Met., 1. I, Comm. de S. Thomas, leç. 2;
Met., l. 11, leç. 5, — 1. Yl, leç. i), les réalités sensi-

bles sont plus diflicilement connaissables en soi parce
qu'elles sont matérielles et instables (la matière
répugne à l'intelligibilité qui demande à en faire

abstraction), mais elles sont plus facilement connais-
sables pour nous, parce qu'elles sont objet d'intuition

sensible et parce que nos idées viennent des sens.

Les vérités métaphysiques et les réalités purement
intelligibles, tout en étant plus connaissables en soi,

sont plus difliciles à connaître pour nous, parce que
l'intuition sensible ne les atteint pas, l'image qui
accompagne l'idée est ici extrêmement déficiente, et

l'idée elle-même qui vient des sens ne peut exprimer
la réalité purement intelligible que par analogie.
— Entre les sciences physiques (qui abstraient seule-

ment de la matière individuelle et considèrent la

matière commune, ex. : les qualités sensibles, non pas
de telle molécule deau, mais de l'eau) et la métaphy-
sique (qui abstrait de toute matière), il est une science,

la mathématiqtie (qui abstrait des qualités sensibles

et considère la quantité continue ou discrète), elle

participe à la rigueur absolue de la métaphysique et

à la facilité des sciences phjsiques, parce que son
objet propre, la quantité, d'une part peut en soi se

définir intellectuellement et immuablement, et d autre
part peut s'exprimer adéquatement par nos idées

venues des sens, et se traduire par des images pro-

portionnées. Ce n'est encore qu'un aspect superficiel

de l'être, bien différent évidemment de l'être en tant

qu'être, objet de la métaphjsique. On ne peut pré-

tendre donner une démonstration mathématique de
lexislence de Dieu; la définition nominale de Dieu
nous ajiprend que s'il existe. Il n'est pas de Tordre de
la quanlilé, qu'il est cause première el fin dernière,

deux aspects de la causalité que la mathématique
néglige pour ne considérer (jue la cause formelle dans
l'ordre du quantum. — Notre ilémonstrationsera donc
plus rigoureuse en soi qu'une démonstration empiri-

que, mais elle ne sera pas si facilement saisissable

qu'une démonstration mathématique
;
pour en saisir

la vraie valeur, il faudra une certaine culture philo-

sophique, et des dispositions morales contraires pour-

ront empêcher d'en percevoir l'ellicacité. — Quidam
non recipiunt quod eis dicitur, nisi eis dicaiur per

modum mathematicum. Alii l'C/o sunt qui nihil solunt

recipere nisi proponatur eis aliquod sensibile : illud

enim quod est consuetum est nobis magis notum quia

consuetudo vertitur in naturam. Et ostendit Aristo-

teles quod non eadem certitudo quaeri débet in phv-

sicis, in mathcmaticis et in metaphysicis. S. Tho-
M.vs, //; // Met., leç. 5.

Cette dilTiculté relative à nous n'existe d'ailleurs
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que pour la forme savante de la démonstration, La
raison spontanée s élève à la connaissance certaine

de l'existence de Dieu par une inférence causale très

simple. Le sens commun n"a pas à s'embarrasser des

difficultés soulevées au sujet de l'objectivité, de la

valeur transcendante et analogique du principe de
causalité; et c'est tout naturellement qu il sélève à

la connaissance de la cause première une et immua-
ble des êtres multiples et changeants ; l'ordre du
monde et l'existence des êtres intelligents lui montre
que la cause première est intelligente ; l'obligation

morale manifestée par la conscience requiert néces-

sairement aussi un législateur ; enfin le principe de
finalité exige qu'il y ait une fin suprême, souveraine-
ment bonne, pour laquelle nous sommes faits, et par
conséquent supérieure à nous. La manière dont nous
allons présenter les preuves traditionnelles de l'exis-

tence de Dieu, du point de vue de la philosophie de
l'être, qui n'est en réalité qu'une explicitation et une
justification du sens commun, nous permet de ne pas
traiter e.r professa les problèmes qui concernent la

connaissance spontanée. On trouvera l'enseigne-

ment de la théologie catholique sru' ce point dans
le Dictionnaire de Theol. catlioL, art. Dieu, col. 8^4-

923.
2° Cette démonstration ne sera pas a priori.

Insuffisance de la preuve ontologique. — Quel
sera le point de départ de la démonstration philoso-

phique de l'existence de Dieu? Le concile du Vatican
nous l'indique. Ce sont les choses créées « e rébus
creatis certo cognosci potest «. Ce n'est donc pas,

comme l'ont prétendu les ontologistes, une intuition

immédiate de l'être de Dieu qui nous manifeste son
existence et ses attributs. Cette vision est le couron-
nement de l'ordre surnaturel. Lue intelligence créée,

par ses seules forces naturelles, ne peut en aucune
façon s'élever à une pareille connaissance ; créée et

finie, cette intelligence a pour objet proportionné
l'être créé et fini, elle ne connaît directement que les

créatures (S. Thomas, Summ. TlieoL, I", q. 12, a. l^)•,

par les créatures elle peut arriver à connaître Dieu,
non pas tel qu'il est en lui-même, dans ce qui le

constitue en propre {quidditati^e, cf. infr., II, m, 1
^o),

dans l'éminente simplicité de saDéité,commesi elle en
avait l'intuition, mais seulement dans la mesure où
Il a une similitude analogique avec ses effets. La plu-

ralité des concepts analogiques empruntés aux créa-

tures, auxquels nous sommes obligés d'avoir recours
pour nous représenter Dieu, nous est une preuve
suffisante que nous ne possédons pas l'intuition immé-
diate dont parlent les ontologistes.

L'existence de Dieu ne serait-elle pas une vérité

évidente par elle-même {^'eritas per se nota), qui n'ait

pas besoin d'être démontrée, comme par exemple, le

principe d'identité : « Ce qui est est », ou le principe
de contradiction : « Ce qui est ne peut pas à la fois

être et n'être pas, sous le même rapport. » Tout au
moins l'existence de Dieu ne pourrait-elle se démon-
trer a priori, abstraction faite des réalités contin-
gentes? S. Anselme et les partisans de l'argument
ontologique l'ont pensé. S. Anselme remarque que
l'existence est impliquée dans la notion qu'éveille en
l'esprit de tout homme le mot Dieu. Lorsqu'on com-
prend ce que signifie le mot Dieu, on entend un être

tel qu'on n'en peut concevoir de plus grand. Mais s'il

n'existait pas, on pourrait concevoir un être qui a
tout ce qu'a le premier plus l'existence, et qui serait

ainsi plus grand que l'être le plus grand qui se puisse
concevoir. Donc si nous Aoulons conserver son sens
à la notion qu'éveille en nous le mot Dieu, il faut
affirmer que Dieu existe.

La proposition : « Dieu existe » ou: « l'être le plus
parfait qui se puisse concevoir existe réellement »

est, selon S. Anselme, évidente de soi et aussi pour
nousQjer se nota quoad nos), comme cette autre: « ce

qui est •> ou : « ce qui est ne peut pas à la fois et sous
le même rapport être et ne pas être >•.

S. Thomas et un très grand nombre de théologiens
se séparent sur ce point de S. Anselme. Sans doute,
disent-ils, en soi {quoad se) l'essence de Dieu implique
l'existence. Dieu est l'êli-e nécessaire et ne peut pas
ne pas exister; mais la proposition « Dieu existe »

n'est pas évidente par elle-même pour nous {quoad
nos). En effet, nous ne connaissons pas l'essence

divine telle quelle est en elle-même, dans ce qui la

constitueenpropre(^H/d/f/77rt//\c), nousne l'atteignons

que par des concepts négatifs ou par des concepts
positifs analogiques qui nous la font connaître dans
ce qu'elle a de commun avec les créatui-es. D'où il

suit que nous connaissons la Déité comme toutes les

autres essences d'une façon abstraite. Cette notion
abstraite qu'éveille en nous le mot Dieu, bien qu'elle

difi'ère de toutes les autres parce qu'elle implicjue

l'aséité ou l'existence essentielle, ressemble à toutes

les autres notions en tant qu'elle fait abstraction de
l'existence actuelle ou de fait. — A l'argument a
priori de S. Anselme, on doit répondre en distinguant

la mineure : Si l'être le plus parfait qui se puisse con-

cevoir n'existait pas, dit S. Anselme, on pourrait
concevoir un être qui aurait tout ce qu'a le premier
plus l'existence, et qui serait ainsi plus parfait que
l'être le plus parfait qui se puisse concevoir. — S'il

n'existait pas et n'était pas conçu comme existant

par soi, on pourrait en concevoir un plus parfait;

je le concède. S'il n'existait pas, tout en étant conçu
comme existant par soi, on pourrait en concevoir un
plus parfait, je le nie. — On ne peut donc pas con-
clure : Donc Dieu existe ; mais seulement : donc Dieu
doit être conçu comme existant par soi, et en vérité

existe par soi et non par un autre, s'il existe.

(Cf. S. Thomas, Suniina Theol. ,1^^ q. 2, a. i.)

Descartes (5' médit, et rép. aux ohjecf.) et Leibniz

(Médit, sur les idées, éd. Janet, p. 5 16, et Monado-
logie, § l\5) ont Aainement essayé de donner à cet

argument, dit argument ontologique, la rigueur qui

lui manquait. Pour que cette preuve, telle qu'elle se

trouve chez Leibniz, fût concluante, il faudrait pou-
voir établir a priori : i"» que Dieu est possible, et 2° que,

s'il est possible^ il existe. Or. quoi qu'on pense de la

seconde de ces propositions (légitimité du passage de
lApossibitité logique (pensable) à la. possibilité réelle

intrinsèque, en vertu du principe de la A-aleur objec-

tive de l'intelligence, et du passage de cette possibi-

lité réelle à l'existence actuelle), la première proposi-

tion leibnizienne n'est pas de soi évidente yjo«/- nous,

ni démontrable a priori. Leibniz, comme Descartes,

ne peut tout au plus démontrer qu'une chose, c'est

que nous ne voyons pas d'impossibilité à ce que
Dieu existe; la possibilité positive nous échappe, et

nous échappera tant que nous ne connaîtrons pas
directement l'essence de Dieu. On doit reprendre ici

le mot de S. Thomas contre S. Anselme, et dire :

quia nos non scinius de Deo quid est, non possumus
scire an sit capax existendi. — Bien plus, certaines

perfections absolues, exigées par l'idée de l'être le

plus parfait qui se puisse concevoir, semblent diffici-

lement compossibles : telles l'immutabilité et la

liberté. (Spencer a longuement développé cette ob-
jection, d'ailleurs classique chez les théologiens. Nous
verrons qu'elle ne saurait infirmer la preuve a pos-

teriori.) — Leibniz prétend établir que l'Infini est

possible, parce que l'idée de l'infini, ne contenant au-

cune négation, ne peut envelopper de contradiction.

On lui a ré[>ondu : l'idée du mouvement le plus

rapide ne renferme aucune négation, et pourtant elle

répugne. (Cf. Revue Thomiste, juillet 1904, Note sur



)61 DIEU 962

'a preuve de Dieu par les degrés des êtres, R. Gar-
rigou-Lagrange.)
Nous ne pouvons affirmer a priori la possibilité de

Dieu. Nous ne saui-ons que nos concepts d'être, de

bonté, d'intelligence, de liberté, qui nous viennent

des choses finies, peuvent s'appliquer analog-ique-

ment à une réalité d'un autre ordre, que si une
réalité d'unautre ordre est requise comme cause des

être finis qui nous ont donné ces concepts : la cause

jdoit avoir nécessairement une similitude au moins
analogique avec ses effets (S. ïnoiiAS, Su/iini. Theol.,

I», q. 4, a. 3, q. 88, a. 3). Cf. plus loin, col. loio.

Le Père Lepidi {Revue de Philosupliie, i" déc.

1909) vient de présenter l'argiunent ontologique

sous une forme nouvelle que nous regrettons de

ne pouvoir exposer ici. Si adroite et si iirofonde que
{soit cette reprise, elle ne peut répondre, selon nous,

aux objections faites à Leibniz qu'en transformant
l'argument ontologique au point de le ramener à la

preuve par la contingence. Cette dernière preuve,

nous le verrons (col. gSS et io45), pour un métaphy-
sicien exercé, peut se ramasser pour ainsi dire en

une intuition : l'intelligence qui comprendrait tout

le sens et toute la portée du principe d'identité,

' loi suprême de la pensée et du réel immédiatement

I

impliquée dans l'idée d'être, verrait quasi a siinul-

taneo que la réalité fondamentale, l'Absolu, n'est

pas cet univers composé et changeant, mais bien
une réalité en tout et pour tout identique à elle-

même, Ipsum esse subsistens, et par là essentielle-

f ment distincte de tout ce qui est composé et mobile.

3° La démonstration sera une démonstration
a posteriori Condition de sa rigueur : elle doit
remonter de l'effet propre à la cause propre
(causa per se primo, cause nécessaire et immé-
diate). — Nous ne pouvons donc pas démontrer
a priori que l'essence de Dieu est possilile, ni a

fortiori qu'elle existe; mais il est une autre espèce
de démonstration dite a posteriori. Ces deux dé-
monstrations, comme tout raisonnement, procè-
dent du plus connu au moins connu; mais lorsqu'on
démontre a priori, le plus connu est en même temps
la raison d'être de ce qu'il nous fait connaître. Dé-
montrer a priori, c'est assigner la raison nécessaire
pour laquelle {propter quid) le prédicat de la conclu-
sion convient au sujet et ne peut pas ne pas lui con-
venir. Celte démonstration suppose qu'on connaît
l'essence même du sujet, qui est la raison d'être de la

propriété démontrée. Ainsi démontre-t-on a priori

que l homme est libre, parce qu'il est raisonnable et

connaît, non pas seulement tel bien, mais le bien.

La démonstration a posteriori^ comme la précé-
dente, est un syllogisme qui engendre une conclusion
nécessaire; mais ici le plus connu n'est i)as la raison
d'être de ce qu'il nous fait connaître; il en dépend
dans l'ordre de la réalité, et c'est seulement dans l'ordre

de notre connaissance qu'il est premier. La connais-
sance de l'effet nous conduit nécessairement à celle

de l'existence de lacause. Cette démonstration a pos-
teriori ne nous fait pas connaître pourquoi {propter
quid) le prédicat de la conclusion appartient néces-
saireuient au sujet; elle établit seulement que {quia)
le prédicat convient au sujet, que la cause existe.

Elle ne fait pas connaître la raison d'être de la chose
affirnu'-e par la conclusion, mais seulement la raison
d'être de Vaffirmatiou de la chose. Sans connaître
l'être de Dieu tel (ju'il est en lui-même, comme l'exi-

gerait l'argument ontologique, nous pourrons donc
connaître que Dieu est. Essk dupliciter dicitur : uno
modo si^nipcat actum esscndi ; alio modo significat
coinpositiouem propositionis, quant anima adiiivcnit
conjungens praedicatum subjecto. l'rimu igitur modo

accipiendo esse non possumus scire esse Dei, sictit

nec ejus essentiam, sed solum secundo modo, Scimus
eiiim quod haec propositio, quam formamus de Deo,
cum dicimus : Deus est, vera est, et hoc scimus exejus
effectibus (S. Thomas, Summ. Theol., \^, q. 3, a. 4,

ad 2"™). — Cette démonstration a posteriori établis-

sant que Dieu est, n'en sera pas moins supérieure
en soi à une démonstration empirique; comme nous
l'avons dit plus haut, elle devra montrer en effet

pourquoi le monde a besoin d'une cause répondant
à la définition nominale de Dieu, et non pas d'une
autre (col. 958).

On ne l'a pas toujours suffisamment remarqué,
cette démonstration a posteriori, ou par l'effet, n'est

rigoureuse métaphysiquement que si elle remonte
de Veff'et propre à la cause propre, c'est-à-dire à la

cause dont l'effet dépend nécessairement et immédia-
tement. J^x quolibet effectu, dit S. Thomas (l^, q. 1,

a. 2), potest demonstrari propriam causam ejus esse,

quia cum effectus dependeat a causa, posito effectu

iiecesse est causam praeexistere. — Omnis effectus

dependet a sua causa, secundum quod est causa ejus
(la, q. loi, a. i).

La cause propre, en métaphysique, est celle que
les scolastiques après Aristote appellent causa per
se primo (cf. Aristote, II Phys., c. m ; IV Met.,

c.ii. — S. Thom., Summ. Theol., l^, q. 45, a. 5, comm.
de Cajetan; q. io4, a. i. — Jeax de S. Thomas, in /"»",

q. 44> de Creatione, disp. xviii, a. i et a. 4)-

Ces ai'ticles de S. Thomas, du traité de la Création
et du gouvernement divin (conservation dans l'être

et motion divine) sont le véritable et indispensable
commentaire des preuves de l'existence de Dieu qui

sont données I", q. 2, a. 2. La spéculation théologi-

que suit en effet un ordre inverse de la spéculation
philosophique; elle part de Dieu pour aller aux créa-

tures, et traite des grands problèmes métaphysiques
des rapports de Dieu et du monde, non pas à propos
de l'existence de Dieu, mais à propos de la création,

de la conservation et de la motion divine. Le terme
« causa per se primo h dont il est ici parlé, a pour
traduction « cause nécessaire et immédiate » ou
encore « cause toute suffisante » ; c'est la cause dont
l'effet dépend nécessairement et immédiatement, de
telle sorte qu'en l'absence de toute autre cause elle

suffit à le produire. Ces deux termes demandent à

être expliqués.

En tant que nécessaire, cette cause s'oppose à la

cause accidentelle, qnin'a. qu'une relation accidentelle

avec son effet, de telle sorte que son elTet peut exister

sans qu'elle-même existe. Est accidentelle, parexem-
ple, la relation de l'existence d'un fils à celle de son
père. On peut en donner une preuve a posteriori ,

le fils peut continuer à exister lorsque le père

n'existe plus. On le prouve aussi a priori : l'exis-

tence contingente du fils ne peut dépendre néces-

sairement de l'existence également contingente du
père. 11 n'y a aucune raison pour qu'une existence

contingente exige une autre existence contingente,

mais l'une et l'autre exigent nécessairement, et au
même titre, une existence nécessaire, en vertu du
principe de causalité formulé métaphjsiquemenl en

fonction de l'être : « Ce qui existe, mais non pas par
soi, existe par un autre qui existe par soi ». « Si le

père, dit S. Thomas, pouvait rendre compte par solde

l'cxistencedeson lils, ildevrait pouvoirrendrecomple

de la sienne propre, sic esset causa sui ipsius; or

il se trouve que l'existence du père est de même na-

ture contingente que celle du fils > (I«, q. 45, a. 5, —
q. io4, a. 1, et comm. de Cajetan).

Le père, dit S. Thomas (1», ([. io4, a. i), n'est

que cause accidentelle de l'existence de son lils; il

est seulement cause nécessaire de la génération da

n 31
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fils, du fieii, de l'arrivée à l'existence. La génération

passive suppose nécessairement une génération active

et ne se produirait pas sans elle ; la réduction passive de

l'indétermination à telle détermination, de la puis-

sance àTacte, suppose laction d'unêtre qui réduit pro-

gressivement à l'acte. Si, pendant le fieri, cette action

s'arrête, le fieri lui-même s'arrête; si le maçon ne
travaille plus, la maison ne se construit plus. — On
peut assigner comme cause, non plus nécessaire mais
accidentelle, de la génération passive du fils, le gi-and-

père. Il n'agit nullement dans la production de ce

)ieri, que son fils produit en tant qu'homme et non
pas en tant que fils; le grand-père peut ne plus exis-

ter quand son fils engendre; on dit pourtant qu'il

est cause per accidens, parce qu'il a été cause du de-

>enir de l'engendrant.

On voit par là que la cause nécessaire est toujours

supérieure à ses elYets, éqiii\'oque, disent les scolas-

tiques et non pas unis'oque (de même espèce que ses

efîets). S. TUomas cite souvent comme exemple
de cause équivoque le soleil, source de la chaleur né-

cessaire à la génération des plantes, des animaux et

à l'entretien de la vie {lioino et sol générant liomineiu).

La chaleur solaire est encore, pour la science mo-
derne, la source de toute énergie à la siu'face de la

terre, elle transforme en vapeurs les eaux des mers
et des fleuves, et contribue à la formation des nuages,

elle produit dans les couches d'air les changements de

densité d'où proviennent les Aents; les végétaux lui

empruntent l'énergie nécessaire à la foriuation des

substances combustibles, lesquelles alimentent nos
machines, ou servent de nourriture aux animaux
et permettent leur activité. — Le soleil est ainsi un
exemple de cause équivoque, supérieure à ses effets,

non seulement productrice, mais conservatrice; ce

n'est cependant pas une cause nécessaire proprement
dite, le soleil n'est pas chaud par lui-même, sa chaleur

n'est encore qu'une chaleur d'emprunt et peut décroî-

tre. — Mais on trouve des exemples de cause néces-

saire dans les grands agents physiques comme la

chaleur elle-même, l'électricité, le magnétisme, ils

produisent des effets qui n'ont pas avec eux une si-

militude spécifique et dont ils sont la cause propre
supérieiu'e, non seulement productrice mais conser-

vatrice; ainsi la chaleur est la cause de la dilatation

des corps, de la fusion des solides, de la vaporisation

des liquides; l'électricité a aussi ses effets propres,
mécaniques, calorifiques, lumineux, qui sont comme
ses propriétés ad extra.

Cette causalité équivoque est particulièrement ma-
nifeste, cela va sans dire, lorsqu'on passe d'un ordre
inférieur à un ordre supérieur, par exemple de la

matière brute à la vie; ainsi le vivant transforme des
aliments minéraux en substances organiques. De
même chez l'animal, le désir, qui a sa cause nécessaire

dans le bien délectable perçu, est à son tour cause né-

cessaire et supérieure du mouvement de l'animal.

Dans l'homme, la volonté applique à l'exercice les

facultés inférieures et est attirée elle-même par le

bien que lui présente l'intelligence; dans l'activité in-

tellectuelle, la connaissance des principes est cause
nécessaire et supérieure de celle des conclusions;
dans l'activité volontaire, la fin ultime est la cause
nécessaire et supérieure pour laquelle sont voulus les

moyens et les fins intermédiaires. Autant d'exemples
de causes équivoques.— Est-il besoin de le remarquer
avec Cajf.tan, in I»"", q. 4, a. 3 et aussi q. ^5, a. 5, cette

causalité du supérieur sur l'inférieur est la vraie
causalité; la cause univoquc.de même nature que son
effet, aussi pauvre et contingente que lui, n'est cause
que matériellement et per accidens; une série de
causes univoques n'est en réalité qu'une série d'effets

d'une même cause supérieure. Au contraire, la cause

équivoque, qui produit et conserve, mérite le nom de
principe, de fondement; c'est ainsi qu'on parle de la

vérité fondamentale de la philosophie, des principes
fondamentaux des sciences, du fondement de la mo-
rale. S'il est une cause première, elle ne peut évidem-
ment être cause qu'en ce sens profond. L'empii-isme
qui ne voit que les causes univoques, matérielles et

accidentelles, qui nie la valeur supérieure des prin-
cipes rationnels, qui supprime tous les fondements
(fondement de l'induction, fondement du syllogisme,
fondement de la morale, fondement de la société)

devra être amené à nier ou tout au moins à ne pas/^

affirmer Dieu. Pour l'empiriste, qui est nécessaire-

^

ment nominaliste, comme pour le simple grammai-
rien, il n'y aura pfis grande dilFérence entre la propo-
sition : >< Dieu est », et cette autre : « Pierre est », et,

comme le monde peut se passer de Pierre, il pourra
se passer de Dieu.

Allons-nous, tombant dans l'autre extrême, rêve- '

nir aux Idées de Platon, aux types suprêmes, aux
Mères (Timée). que le mysticisme naturaliste de
Goethe ressuscite dans le second Faust? Admettrons-
nous « l'Homme en soi »'? Nullement. Nous nous ex-
pliquerons sur ce point à propos de la preuve de
Dieu par les degrés des êtres; qu'il suffise de dire pour
l'instant : lorsqu'un caractère (comme l'humanité ou
l'animalité) i° implique dans son concept des éléments
matériels qui peuvent bien être pensés mais non point
réalisés sans leurs conditions indiAiduantes, ex. : de
la chair et des os (I", q. 84, a. ']. Met., 1. I, leç. it\,ib;

1. VII, leç. 9, 10), 2° constitue un genre ou une espèce

déterminés et ne comporte pas le plus et le moins,
des degrés divers, il faut conclure qu'il est nécessai-

rement causé en tous les êtres dans lesquels il est

susceptible de se réaliser formellement. La cause su-

périeure qui doit en rendre raison ne peut le conte-
nir que virtuellement ; s'il est formellement en elle,

ce ne poun-a jamais être que sous forme d'idée (idée

divine). — Lorsque au contraire un caractère (comme
l'être, la bonté, l'intelligence...) i» n'implique aucun
élément matériel, transcende la matière, l'espace, le

temps, toutes les conditions individuantes, 2" est

susceptible de se réaliser à des degrés divers, trans-

cende les espèces et les genres, n'implique aucune
imperfection, il faudra conclure qu'il n'est pas néces-

sairement causé en tous les êtres dans lesquels il est

susceptible de se réaliser formellement, mais seule-

ment en tous moins un. La cause siipérieure requise
possédera ce caractère formellement et aussi à un
degré éminent {formaliter eminenter). puisqvi'elle le

possédera par elle-même {per se). Elle sera par
exemple l'être même, la bonté même, la sagesse
même.

C'est ce qui restera du Platonisme dans la théodi-

cée traditionnelle. Cf. S. Thomas, I», q. 6, a. 4; q- 65,

a. I (Cajetan); q. io4, a. i. — Platon n a pas su dis-

tinguer les notions transcendantales qui seules peu-

vent être réalisées à l'état pur et absolu (cf. plus loin,

col. io5o) et les notions qui ne transcendent ni la ma-
tière, ni les espèces et les genres et ne peuvent pas
être réalisées à un degré éminent dans un ordre su-

périeur à la matière et aux individus.

Cette notion de la cause nécessaire se concrétisera

et deviendra par là plus claire dans l'exposé de la

preuve générale par la contingence, le i)lus ne sort

pas du moins, le supérieur de l'inférieur (cf. col. 1 022).

4° On ne devra donc pas remonter dans le

passé la série des causes accidentellement su-
bordonnées, mais dans le présent la série des

causes essentiellement subordonnées. — Ces

quelques réflexions nous montrent que les preuves

de l'existence de Dieu, si elles doivent se faire par
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régression de l'effet à sa cause nécessaire, ne doi-

vent pas s'égarer dans la série des causes acciden-

telles. C'est la méprise fréquente de ceux qui remon-
tent de la poule à l'œuf, de l'œuf à une autre poule,

et ainsi de suite dans le passé; dans cette série, dit

S. Thomas, on ne voit pas de raison de s'ai-rêter,

a per accidens in infinitum procedere in catisis agen-
tibiis non repiitatur intpossibile » (I"», q. 46, a. 2,

ad ^"™). C'est seulement, continue le saint docteiu",

dans l'ordre des causes nécessairement et actuel-

lement subordonnées qu'il faut de toute nécessité

s'arrêter : si une horloge était composée d'une mul-
titude infinie de roues, et que chacune dépendit
d'une roue supérieure, aucune roue ne pourrait se

mouvoir, il n'y aurait en effet aucun principe du mou-
vement. Mais peu importe que cette horloge ait été

remontée cent fois, mille fois, une nuiltitvide innom-
brable de fois : celui qui la remonte n'est cause
que per accidens de son mouvement. De même, pour
prendre l'exemple de S.Thomas, du bruit de l'en-

clume, on remonte au mouvement du marteau, puis
au mouvement delà main du forgeron, et, en fin de
compte, à un principe premier de ce mouvement local;

mais il importe peu que le forgeron remplace indéfi-

niment son marteau : <( artifex agit multis niartellis

PER ACCiDEXS, quiu iinus post unum frangitur. Acci-
niT ergo huic mavtello, quod agat post actionem al-

teriiis martelli. Et siniiliter accidit liitic liomini, in-

quantum générât, quod sit generatus ab aliu ; gênerai
enim inquantum homo, et non inquantum est filius

alterius hominis... Unde non est impossibile quod
homo generetur ab Iiomine in infinitum » (I^, q. ^6,

a. 2, ad 7"™). On ne voit pas d'impossibilité méta-
phjsique à ce que la terre tourne dès toujoiu-s :

« Quaelibet circulatio praecedentium transiri potuit,

quia finita fuit ; in omnibus autem simul, si mundus
semper fuisset, non esset accipere primam, et ita

nec transitum, qui semper exigit duo extrema »

(C. GeuteSfl. II, c. 38). Aristote, qui admettait l'éter-

nité du monde et du mouvement, y voyait une né-
cessité de plus d'admettre un moteur éternel et infini,

seul capable de produire un mouvement perpétuel
{Met., 1. XII, c. 6). Pour S. Tliomas, c'est seulement
par la Révélation que nous sommes certains que le

monde n'a pas été créé ab aeterno. Cela dépend uni-
quement, en effet, de la liberté divine (I'', q. 46, a. 2).

Ce n'est pas la considération de la causalité qui
nous obligerait à nous arrêter, à un instant du passé,
dans la série des causes accidentellement subordon-
nées, ce ne pourrait être que l'impossibilité d'une
multitude actuellement infinie. Mais, comme le re-
marque S. Thomas (I^, q. 7, a. 3, ad 4'""; q- 46, a. 2,

ad G»"' et ad 7"™), il n'y a nmltilude actuellement in-

finie que si toutes ses unités sont données simultané-
ment, ce qui n'a pas lieu dans le cas d'une régression
à l'inlini dans le passé, puisque les causes passées
n'existent plus. — En outre, s'il est évident qu'un
nombre infini répugne, il est fort dilficile d'établir

la ré[)ugnance d'une multitude actuellement infinie et

innombrable. S. Tijomas écrivait vers I26'| à la fin de
l'opuscule 27" De aeternitate mundi . « Adliuc non est

demonstratum quod Deus non possit facere ut sint infi-

nita in actu. » Le Quodlibet 12, q. 2, rédigé vers la fin

de sa vie, précise connue il suit ce qui est dit, I', q. 7,
a. 4 : « Facere aliquid infinitum in actu vel in/inita
esse simul in actu, non répugnât potentiae Dei abso-
lutae, quia non implicat contradictionem ; sed si con-
siderelur modus quo Deus agit, non est possibile.
Deus enim agit per intelleclum et per verbum, quod
est formalivum omnium, unde oportet quod omniu
quae agit sint formata (id est determinata). « —
Parmi ceux qui admettent que la multitude actuelle-
ment infinie ne répugne pas, il faut compter Scot,

les nominalistes, V.^squez, Dkscartes, Spinoza,
Leibniz. Les jésuites de Coimbre et Tolkï (in /^m^

q. 7) soutiennent, comme probable, que l'infini ac-
tuel ne répugne pas. Récemment, la thèse finitiste
de Renouvier a été réfutée par M. Milhaud (Essai
sur les conditions de la certitude logique, p. 177).
Aujourd'hui les mathématiciens au courant de la
théorie des ensembles transfinis sont de moins en
moins disposés à accepter comme valable un seul des
arguments par lesquels on prouve que la multitude
infinie actuelle est contradictoire. — Il importe donc
de se souvenir qu'aucune des preuves classiques de
l'existence de Dieu n'est solidaire de cette question
controversée. Le motif pour lequel on ne peut re-
monter à l'infini est qu'il faut une raison suffisante,
une cause. Alors même qu'on pourrait remonter à
l'infini dans le passé la série des causes accidentelles,
celle par exemple des transformations de l'énergie,
celle des vivants, celle des générations humaines, le
mouvement, la vie, l'àrae humaine demanderaient
encore à être expliqués. Ces causes accidentelles ne
se suffisent pas à elles-mêmes, elles sont aussi indi-
gentes les unes que les autres. Prolonger leur série,
n'est pas changer leur nature. Comme le dit Aristote,
si le monde est éternel, il est éternellement insufii-
sant et incomplet; éternellement, il a besoin d'une
raison suffisante qui le rende réel et intelligible
(Met., 1. XII, c. 6). Cf. Sertillanges, « Les prem-es
de l'existence de Dieu et l'éternité du monde », qua-
tre articles, Revue Thomiste, 1897 ^^ 1898.

5'^ Dans cette série des causes essentiellement
subordonnées, il faudra s arrêter à ce qui est
requis comme cause propre, sans rien affirmer
de plus. — La cause propre n'est pas seulement
nécessaire (per se), elle est encore immédiate (pr/wo).
Il y a en effet des causes nécessaires non immédiates
(per se non primo). C'est, pour nous, plus facile à
comprendre d'aliord dans l'ordre des raisons que
dans l'ordre des causes proprement dites. Aristote
dit que l'essence du triangle contient la raison né-
cessaire, mais non pas immédiate, des propriétés
du triangle scalène. Ces propriétés supposent en
effet nécessairement que le scalène est triangle, mais
elles ne peuvent se déduire immédiatement du genre
triangle; sinon, elles conviendraient à toutes les

espèces de triangle, et non pas au scalène per se
primo :<y.O' y.'jxb za« ri v.xjxd. (I Post. Anal., contm. de
S. Thomas, leç. 1 1). — Il en va de même pour ce
qui est de la causalité métaphysique : l'effet propre
d'une cause est comme une de ses propriétés ad
extra, subjectée dans un autre être. Le rapport de
l'effet propre à la cause propre correspond à celui de
la propriété à l'essence dont elle dérive nécessai-
rement et innnédiatement. Cette cause propre est

celle dont parle Aristote, I Post. Anal. (Comm.
de S. Thomas, leç. 10: quartus modus dicendi per se :

la nécessité immédiate dans l'ordre de la causalité).

Il donne comme exemple : « le meurtre cause la

mort » ; ailleurs : « le médecin soigne, le chanteur
chante ». Dire au contraire : « l'homme chante », c'est

donner un exemple de cause non immédiate. Dire :

« le médecin chante », c'est donner un exemple de
cause accidentelle, car c'est accidentellement que ce-

lui (jui chante est médecin.
Il est facile de donner d'autres exemples plus pré-

cis de cause propre : le feu chauffe, rcpcle souvent
S. Thomas, la lumière éclaire, la couleur est le prin-

cipe propre déterminant (ol>jel formel) de la vue, le

son celui de l'ouïe, l'être celui de l'intelligence, le

bien celui de la volonté. Rien n'est visible en effet

que par la couleur, perceptible à l'ouïe que par le

I son, intelligible que par rapport à l'être, désirable
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que sous la raison de bien.— Ainsi nous dirons VEns
realissiinitrn réalise, comme le feu chauffe, comme
la lumière éclaire, en ce sens que l'Etre par soi est

cause propre, non pas de telle modalité de l'être,

mais de l'être en tant qu'être dans tous les êtres (I=>,

q. liO, a. 5). De même l'Intelligence première est

cause propre de nos intelligences et de ce qu'il y a

d'intelligibilité dans les choses. Le souverain Bien

est cause de tout bien, de tout attrait vers le bien,

de toute obligation fondée sur le bien (cf. col. 1061).

Beaucoup d'auteurs, lorsqu'ils exposent la preuve
de l'existence de Dieu, remontent à une cause non
immédiate; leur démonstration n'a pas de valeur.

S'agit-il, par exemple, d'expliquer l'existence de

l'ordre du monde? Il ne faut pas encore aflirmer

l'existence d'un être souverainement parfait, mais
seulement l'existence d'une première intelligence or-

donnatrice ou cause propre de cet ordre. S'agit-il

d'expliquer l'existence du mouvement local? Il n'est

pas nécessaire d'arriver tout de suite à l'Acte pur;

il suffit d'un moteur qui lui-même ne soit pas mù lo-

calement, comme serait une âme du monde (cf. Caje-

TAX, in /=>™, q. 2, a. 2); si cette àme, pour mouvoir,

est mue elle-même d'un mouvement spirituel, il fau-

dra, pour expliquer ce mouvement d'un autre ordre

(ou le mouvement comme mouvement, et non plus

comme local), un premier moteur supérieur qui n'ait

pas besoin d'être réduit à l'acte; mais on ne prouvera

pas ainsi immédiatement l'existence d'un être infini-

ment parfait. S'agit-il d'expliquer l'existence d'un être

contingent? Il faudra remonter à un être nécessaire;

mais pas immédiatement à un Dieu personnel, intel-

ligent et libre.

Les cinq preuves classiques exposées par S. Thomas
(I^, q. 2, a. 3) remontent joe/' se primo, nécessairement

et immédiatement, à cinq prédicats divins : ergo da-
tur primiim movens immobile, — primum efficiens, —
necessarium, non ex alio, — maxime ens, — primum
flithernans intelligendo. — Reste ensuite à montrer
que ces cinq prédicats ne peuvent avoir pour sujet

un corps (q. 3, a. i), ni même un être composé d'es-

sence et d'existence, comme l'est un esprit tini, mais
qu'ils ne peuvent appartenir qu'à celui qui est l'Etre

même, Ipsum esse subsistens (q. 3, a. 4) Les preuves

de l'existence de Dieu ne s'achèvent qu'avec cet ar-

ticle 4 de la question 3, qui est la clef de voûte de
tout le traité de Deo uno et de celui de la Création.

De ce que Dieu est VIpsum esse subsistens, se dédui-

ront tous les attributs divins : absolue simplicité,

perfection et bonté infinie, immutabilité, éternité,

unicité, omniscience, absolue liberté à l'égard du
créé, toute-puissance, proA'idence universelle, béati-

tude infinie. De là aussi se déduiront les véritables

rapports de Dieu et du monde : essentiellement

simple, immuable et imperfectible. Dieu apparaîtra
comme nécessairement distinct du monde qui, lui, est

essentiellement composé, changeant et irapai'fait.

Telle est la causalité métaphysique (causalité né-

cessaire et immédiate), sur laquelle seule peuvent
reposer les preuves a posteriori de l'existence de
Dieu : « ex quolibet effectu potest demonstrari pro-
priam causant ejus esse ». Le fondement de toutes

ces preuves est donc le principe de causalité, qui se

formule raétaphysiquement en fonction de l'être :

« ce qui est sans être par soi, est nécessairement par
un autre qui est par soi », « quod est non per se est

ab alio quod est per se ».

Ch. II. Objections contre la démonstrabilité
de l'existence de Dieu. — Avant d'établir la néces-

sité du principe de causalité par une démonstration
par l'absurde, et aussi sa double valeur ontologique
et transcendante, il nous paraît préférable d'exposer

les objections qu'on nous oppose sur ce point. La
nécessité de ce principe et conséquemment sa valeur
ontologique et transcendante est contestée par les

empiristes; les rationalistes subjectivistes ne lui re-

connaissent qu'une nécessité subjective.

i" Objection des empiristes contre la néces-
sité et la valeur ontologique et transcendante
du principe de causalité. Comment cette objec-
tion et l'agnosticisme qui en résulte dérivent
du nominalisme sensualiste. — L'objection empi-
riste ou sensualiste n'a guère varié depuis Hume ; les

positivistes anglais Stuaht Mill et H. Spen'cer, au-
jourd'hui William James, se contentent de la repro-
duire. Les positivistes français Aug. Comte, Littré
et leurs disciples contemporains ne font que mieux
accentuer ses origines matérialistes et ses consé-
quences antireligieuses. Les néo-positivistes actuels
sont à Hume et à St. Mill ce que les scolastiques
qui viennent après le xiii* siècle sont à S, Thomas.
Nous nous arrêterons surtout aux maîtres, particu-
lièrement à St. Mill, dont la logique nominaliste va
nous permetti'e d'apprécier le Ar.ai sens et la portée
de l'objection.

Les empiristes nient: i°que le principe de causalité

soit une vérité nécessaire; et 2* qu'il nous permette
de sortir de l'ordre des phénomènes pour nous éle-

ver à une cause première.
Reproduisant l'enseignement des Epicuriens, du

sceptique Sextls Empiricus, d'OcKAM. de Hobbes, de
Berkeley, Hume en réalité nie l'intelligence, la raison,

faculté de l'être, ou, ce qui revient au même, la ré-

duit à aux sens facultés des phénomènes. L'idée,

selon lui, n'exprime pas quelque chose de plus pro-
fond que ce que les sens et l'imagination nous mon-
trent, elle est seulement une image accompagnée d'un
nom commun. C'est là l'essence du nominalisme em-
pirique. « Toutes nos idées générales, dit Hume, sont
en réalité des idées particulières attachées à un terme
général, qui rappelle occasionnellement d'autres

idées particulières qui ressemblent en certains points
à l'idée présente à l'espjùt » (Recherche sur l'enten-

dement humain, sect. xii; 2^ partie, note). Le terme
général, grâce à l'habitude, a pour effet de faire

passer l'esprit aisément d'images en images, ce qui
permet de négliger les traits individuels de telle ou
telle image. D'après ce principe sensualiste, l'idée de
cause, si les sens ne perçoivent que des successions

de phénomènes, va se réduire à l'image commune de
succession phénoménale, accompagnée du nom com-
mun de cause; tout le reste sera déclaré entité \-er-

bale. — Hume remarque en effet que les sens externes
nous montrent seulement des phénomènes suivis

d'autres phénomènes, et non pas causes d'autres phé-
nomènes : « Une bille en frappe une autre, celle-ci se

meut; les sens ne nous apprennent rien de plus...

Un seul cas, une seule expérience où nous avons ob-

servé la succession de deux événements, ne suffit pas
pour nous autoriser à établir une règle générale et à

prédire ce qui arrivera dans les cas semblables : ce

serait en effet une inqualifiable témérité de juger du
cours entier de la nature d'après une simple expé-

rience, quelque exacte et certaine qu'elle fût. Mais
lorsque nous avons vu dans tous lescas deux phéno-
mènes se suivre, s'associer, nous n'avons plus aucun
scrupule à prédire l'un, dès l'apparition de l'autre.

Nous appelons l'un la cause et l'autre l'effet. Nous
supposons qu'il existe entre eux quelque rapport

;

nous attribuons au premier un pouvoir qui lui per-

met de produire infailliblement l'autre... Qu'est-ce

donc qui a fait naître cette nouvelle idée de rapport ?

Pas autre chose que le sentiment que nous avons de

la liaison de ces faits dans notre imagination, et de
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la tendance qui nous pousse à prévoir l'exislence de
l'un dès l'apparition de l'autre »(7° Essai sur l'enten-

deiwnt linmain). Mais d'où vient l'idée de cette /"orce.

de ce pouvoir attribué à la cause pour prot/jt/ze l'effet".*

Hume l'explique par une association qui s'établit

entre les choses inanimées et le sentiment de résis-

tance ou le sentiment de l'effort que nous expérimen-
tons, lorsque notre corps donne naissance ou tout au
contraire s'oppose au mouvement. « Un être vivant

ne peut mettre en mouvement les corps extérieurs

sans éprouver le sentimentd'un nisiis, d'un effort; de
même, tout animal reçoit une impression ou un
sentiment de choc de tout ()l)jel extérieur qui se meut.
Ces sensations, qui sont exclusivement aninuiles et

dont nous ne pouvons «/;/707/ tirer d'inlërence, nous
sommes pourtant disposés à les transporter dans les

objets inanimés et à supposer que ces objets éprou-
vent aussi quelques sentiments analogues, lorsqu'ils

communiquent ou reçoivent le mouvement » {ibid.).

Cette supposition, que la relation de cause à effet con-

tient quelcjue chose de plus qu'une succession inya-

riahle, est-elle fondée? Nullement, répond Hume, car
même dans le seul domaine de l'expérience interne,

nous n'avons pas le moindre mojen de savoir si l'effort

volontaire que nous expérimentons est bien ce qui
produit le mouvement coi-porel qui le suit; ce mouve-
ment corporel voulu n'est pas même la conséquence
immédiate de la volition ; il en est séparé par une
longue chaîne de causes que nous n'avons ni connues ni

voulues (mouvement de certains muscles, de certains
nerfs et des esprits animaux).

Selon Hume, la causalité se réduit donc à la suc-
cession de deux phénomènes, nous sommes portés à
croire que cette succession est invariable; mais ce

n'est là que le résultat d'une habitude; jusqu'ici les

faits contingents ont été précédés d'autres faits,

mais rien ne nous assure qu'il doit toujours en être

ainsi. De plus, à supposer que la causalité s'applique
et s'appliquera toujours à tous les phénomènes de
l'univers, comment aurions-nous le droit de nous
élever par elle à une cause première située en
dehors du monde phénoménal? Le même point de
départ sensualiste conduit Hume, comme Berkeley, à
nier la matière, il n'y a que des sensations, des phé-
nomènes sans substance; il est de même de notre es-

prit. — Par une étrange contradiction, Hume, au début
de son Histoire naturelle de la Religion, estime et ap-
précie la preuve de l'existence de Dieu tirée de l'ordre
de hi nature, a L'organisation de toute la nature
nous parle d'un Auteur intelligent; et il n'y a pas de
penseur philosophe qui puisse, après mûre réflexion,
suspendre un instant son jugement devant les pre-
miers principes du déisme et de la religion naturelle »

(sur cette contradiction de Hume, cf. Hume, sa i/> et

.sa /^/iZ/oso/j/i/V.parTh. Huxley, trad.fr. ,Alcan, p. 207).
Stl'ar r MiLL admet et développe la même doctrine.

Même point de départ : les concepts ne sont rien que
des images concrètes {»cconq)agnées d'un nom com-
mun {Pltilos.de Hamilton, p. 371-880; Logique, l. l'"',

p. I2i). De là se déduit sa théorie de la causalité;
Mill prévient {Logique, 1. 111, c. 5, § 2) qu'il n'entend
« pas parler d'une cause qui ne serait pas elle-même
un phénomène. Je ne m'occupe pas, dit-il, de la cause
première ou ontologique de quoi que ce soit. Adoptant
une distinction familière à l'école écossaise, et particu-
lièrement à Uiai), ce n'est pas aux causes efficientes
(jue j'aurai affaire, mais aux causes p/nsifjues... Ce
(|ue sont ces causes (eflicientes) ou même s'il en est
de telles, c'est une question sur lacjuelle je n'ai pas à
me prononcer... La seule notion de causalité, dont la
tiiéorie de l'induction ait besoin, est celle qui peut
être acquise par l'expérience. La loi de causalité, qui I

est le pilier de la science inductive, n'est que cette loi I

familière, trouvée par l'observation, de l'invariabilité
de succession entre un fait naturel et quelque autre
fait qui l'a précédé, indépendamment de toute con-
sidération relative au mode intime de production des
phénomènes ». De ce point de vue tout empiriste, « la
cause d'un phénomène est un phénomène antécédent
invariable », mieux « la cause d'un phénomène est
l'assemblage de ses conditions, car on n'a pas le droit,
philosophiquement parlant, de donner le nom de
cause à l'un des antécédents à l'exclusion des autres ».

Enlîn il faut que la succession ne soit pas seulement
invariable comme celle du jour et de la nuit, mais
encore qu'elle soit inconditionnelle. — Stuart Mill est
amené par là à cette conclusion :1a distinction del'agenl
et du patient est illusoire. Ce sera la principale ol)jeo-
tion des modernistes contre les preuves tradition-
nelles de l'existence de Dieu : « La distinction du mo-
teur et du mobile, du mouvement et de son sujet,
l'affirmation du primat de l'acte sur la puissance par-
tent du même postulàtdela pensée commune, le pos-
tulat du morcelage » (Le Roy, « Comment se pose le

problème de Dieu », Res'ue de Métaphysique et de Mu-
rale, mars 1907). Le passage de St. Mill demande à
être cité, on y voit nettement comment l'empirisme
conduit fatalement au nominalisme radical : tout ce
qui n'est pas immédiatement saisi par les sens devient
entité verbale. « Dans la plupart des cas de causalion,
dit Mill, on fait communément une distinction entre
quelque chose qui agit et une autre chose qui pàtit,
entre un agent et un patient. Ces choses, on en con-
vient universellement, sont toutes deux des condi-
tions du phénomène; mais on trouverait absurde
d'appeler la seconde la cause, ce titre étant réservé
à la première. Cette distinction, pourtant, s'évanouit
à l'examen, ou plutôt se trouve être purement re/-

bale ; car ellerésulted'unesimple forme d'expression,
à savoir, que l'objet qui est dit actionné et qui est

considéré comme le théâtre où se passe l'effet, est or-

dinairement inclus dans la phrase par laquelle l'effet

est énoncé, de sorte que, s'il était indiqué en même
temps comme une partie de la cause, lien résulterait,

ce semble, l'incongruité de le supposer se causant lui-

même... Ceux qui admettent une distinction radicale
entre l'agent et le patient, se représentent l'agent
comme ce qui produit un certain état ou un certain
changement dans l'état d'un autre objet qui est dit

patient. Mais considérer les phénomènes connue des
états des objets est une sorte de liction logique,
bonne à employer quelquefois parmi d'autres modes
d'expression, mais qu'on ne devrait jamais prendre
pour renonciation d'une vérité scicntili(iuc » {Logi-
que, 1. m, c. 5, § 4).

Dans ses L'ssais sur la Religion (Le Théisme,
i^c partie : argument de la cause première... argument
tiré des signes du plan de la natiu'e) (écrit en 1868
et 1870), St. Mill lire les conclusions de ses principes
sensualisles et nominalistes. Il commence par recon-
naître qu'<( il n'y a rien dans l'expérience scientifique

qui soit incompatible avec la croyance que les lois

et les successions de faits soient elles-mêmes dues à

une volition divine » (p. 127). Mais que vaut l'argu-

ment de la cause première? « L'expérience correcte-

ment exprimée nous dit seulement que tout change-
ment provient d'une cause, et la cause de tout chan-
gement est un changement antérievu"... Mais il y a

aussi dans la nature un élément ondes éléments per-

manents (nuitière cl force), et nous ne savons pas si

ces éléments ont commencé à exister. L'expérience

ne nous apporte aucune preuve, pas même une ana-

logie, qui nous autorise à étendre à ce qui nous parait

immuable une généralisation fondée sur notre expé-

rience des phénomènes variables... Bien plus, comme
tout changement a sa cause dans un changement
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anlérieur, il semble que notre expérience, loin de

fournir un argument en faveur d'une cause première,

y répugne, et que l'essence même de la causalité,

telle qu'elle existe dans les limites de notre connais-

sance, est incompatible avec une cause première «

(p. i33). St. Mill, en vertu de ses principes nomina-
listes, rejette de même l'argument qui, de l'existence

des intelligences et consciences humaines, s'élève par

voie de causalité à une intelligence et conscience

première : « Si l'on admet que le seul fait de l'exis-

tence de l'esprit exige comme son antécédent néces-

saire l'existence d'un autre Esprit plus grand et plus

puissant, la difTiculté n'est point supprimée pour
avoir été reculée d'un pas. L'esprit créateur a, autant

que l'esprit créé, besoin d'un autre esprit qui soit la

source de son existence » (sic) (p. i^o). Pour un nomi-

naliste conséquent, la notion d'esprit n'est pas en

effet une idée susceptible de se rattacher à Vétre, et

qui permette d'identifier l'esprit par soi à l'être par

soi, c'est seulement une image commune, accompa-
gnée d'un nom, qui se réfère aux phénomènes et non
pas à l'être. — L'empirisme de Mill \a. plus loin

encore; cette dernière conséquence absolument rigou-

reuse le juge : « Où est la preuve que nul autre objet

qu'un esprit ne peut être la cause d'un esprit? Avons-
nous un autre moyen que Vexpérience, de savoir

quelle chose en produit une autre, quelles causes

sont capables de produire tels effets?... En dehors
de l'expérience et en particulier pour ce qu'on appelle

la raison, qui porte sur ce qui est évident de soi, il

semble qu'aucune cause ne puisse donner naissance

à des produits d'un ordre plus noble qu'elle-même.

Mais celte conclusion est en désaccord avec tout ce

que nous savons de la nature. Combien plus nobles

et plus précieux ne sont pas les végétavix et les ani-

maux supérieurs, par exemple, que le sol et les

engrais aux dépens et par les propriétés desquels ils

croissent? Tous les travaux de la science moderne
tendent à faire admettre que la nature a pour règle

générale de faire passer par voie de déA'eloppement

les êtres d'ordre inférieur dans un ordre supérieur et

de substituer une élaboration plus grande et une
organisation supérieure à une inférieure » (p. 142).

Ce qui revient à dire : le plus sort du moins, l être du
neanfjla Aie intellectuelle proA'ient d'une fatalité maté-

rielle et aveugle, la pensée de l'homme de génie et la

charité des saints tirent leur oi*igine d'un peu de boue.

Mill cependant reconnaît une assez grande proba-
bilité à la preuve tirée des signes du plan de la

nature ; elle est en effet, selon lui, comme nous le ver-

rons plus loin, un argument inductif qui correspond
à la méthode des concordances, « argument léger

dans bien des cas, mais quelquefois aussi d'une force

considéi-able, surtout quand il s'agit des dispositions

délicates et compliquées de la vie végétale et ani-

male » (p. 162), c'est-à-dire que, d'après les lois de
l'induction et l'état actuel de la science, la cause plus

probable de l'organisation de l'œil ou de l'oreille

n'est pas la « survivance des plus aptes », mais une
intelligence ordonnatrice.

St. Mill est ainsi logiquement conduit par les prin-

cipes de l'empirisme à n'admettre en fait de convic-

tions prouvées ni le théisme ni l'athéisme. Il s'applique

même à montrer que les attributs du Dieu des chré-

tiens, en particulier la toute-puissance et la sagesse,

ne peuvent se concilier; ici encore évidemment tous

les arguments relèvent du point de vue empiriste. —
Selon lui, notre imagination nous fait néanmoins en-

trevoir l'existence d'un Dieu juste et bon comme pos-

sible; or le penseur ne fait rien de déraisonnable, en
se laissant aller à l'espérance que ce Dieu existe,pourvu
qu'il reconnaisse qvie, s'il y a des motifs de l'çspé-

xer, il n'y a pas de preuves pour l'admettre (p. 227...).

Toutes ces conclusions dérivent de la thèse nomi-
naliste de St. Mill sur la causalité. Cette même thèse

a été reprise et quelque peu modifiée par Spencer.

Mill, qui est idéaliste à la manière de Berkeley, n'ad-

met pas l'existence du monde extérieur; d'après lui

le principe de causalité, comme les autres principes,

est donc formé par la répétition des mêmes phéno-
mènes psychiques dans chaque conscience indivi-

duelle. H. Spencer, cpii admet au contraire l'existence

du monde extérieur, regarde le principe de causalité

comme le produit de l'habitude que nous avons prise

de voir la succession constante des mêmes phénomè-
nes. Il invoque, en outre, l'hérédité pour expliquer

la tendance, que nous éprouvons, dès notre entrée

dans la vie, à régler notre conduite et nos raisonne-

ments d'après ce principe. Selon lui (Psychologie, par-

tie IV, ch. ')), '( les successions psychologiques habi-

tuelles établissent une tendance héréditaire à de
pareilles successions, qui, si les conditions restent

les mêmes, croît de génération en génération, et nous
explique ce que l'on appelle les formes de la pensée ».

Ainsi Le vaste édifice de nos jugements serait le résul-

tat de perceptions expérimentales soudées et accumu-
lées de siècles en siècles, comme nos continents se

sont formés par l'entassement régulier de zoonites

presque imperceptibles. Entre la sensation de l'ani-

mal et les actes d'intelligence du savant, il n'y a,

selon Spencer, qu'une différence de degré. « Il est

certain qu'entre les actes automatiques des êtres les

plus bas et les plus hautes actions conscientes de la

race humaine, on peut disposer toute une série

d'actions manifestées par les divers tribus du règne

animal, de telle façon qu'il soit impossible de dire à

un certain moment de la série : Ici commence l'intel-

ligence » (cité par Th. Ribot, La Psychologie anglaise

contemp., 3« éd., p. 199). Tel est bien le point de

départ de l'objection positiviste contre la possibilité

de démontrer Dieu : le renversement des fondements
de la raison (cf. solution, col. 996 et 1007).

L'agnosticisme de Spencer n'est qu'une conséquence
de ce nominalisme : « On ne peut esquiver la néces-

sité de faire quelque part l'hypothèse de l'existence

par soi, mais soit qu'on la j^ose toute nue (théisme),

soit qu'on la dissimule sous mille déguisements (pan-

théisme et athéisme), elle est toujours vicieuse, inco-

gitable... Nous nous trouvons d'une part obligés de

faire certaines suppositions, et d'autre part nous
trouvons que ces suppositions ne peuvent être repré-

sentées. Nous sommes obligés de conclure à l'exis-

tence d'une cause première, infinie, absolue ou indé-

pendante; cependant les éléments du raisonnement,

de même tjue ses conclusions, ne sont que des con-

ceptions symboliques de l'ordre illégitime » (Les

premiers principes, p. 3i...). C'est dire : nos idées ne

sont que des images communes accompagnées d'un

nom (nominalisme), qui se réfèrent immédiatement
aux phénomènes sensibles et que nous appliquons

de façon illégitime à l'absolu. — L'erreur de nos con-

clusions, continue Spencer reprenant les antinomies

kantiennes, ressort de leurs contradictions mutuelles :

l'absolu en tant qu'absolu ne peut être cause. Si vous

dites qu'il existait d'abord par lui-même, et qu'ensuite

il devient cause, on se heurte à une nouvelle dilïi-

culté : l'infini ne peut devenir ce qu'il n'était pas

d'abord. Si l'on répond qu'il le peut parce qu'il est

libre, on tombe dans une nouvelle contradiction : la

liberté suppose la conscience, et la conscience, n'étant

concevable que comme une relation, ne peut se trou-

ver dans l'absolu. Les conceptions fondamentales de

la théologietraditionnelle s'entre-détruisent. L'absolu

ne peut être conçu ni comme conscient, ni comme in-

conscient, ni comme simple, ni comme complexe, ni

comme identifié avec l'univers, ni comme distinct de
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riinivers. — Même antagonisme entre la justice inûnie

et la miséricorde, entre la saj>esse qui connaît tout

Tavenir et la lil)ertc, entre la puissance et la bonté

infinie et l'existence du mal. — « L'athéisme, le pan-

théisme, le théisme sont tous absolument inconce-

vables » (p. 37). Mais ces trois systèmes et les reli-

gions diamétralement opposées, polythéistes et

monothéistes, s'accordent à reconnaître que les faits

de Texpérience sont à expliquer, et la « croyance à
Voinniprésence de quelque chose qui passe l'intelli-

gence, commune à toutes les religions, non seulement
devient de plus en plus distincte à mesure que les

religions se développent, et demeure après que les

éléments divers se sont annulés mutuellement; mais
encore c'est celte croyance que la critique la i)lus

impitoyable de toutes les religions laisse debout, ou
plutôt qu'elle met plus vivement en lumière » (p. 89
et 96).— Nous montrerons plus loin (col. 1007 et io54)

que les prétendues contradictions que signale ici

Spencer proviennent encore de son empirisme nomi-
naliste, qui ne lui permet pas de concevoir analogi-

quement les attributs divins. La conception univoque.

qu'il est nécessairement amené à s'en faire, engendre
nécessairement en effet la contradiction.

Aujourd'hui W. James n'ajoiite rien de bien nou-
veau; parlant des preuves traditionnelles, il écrit :

« Jene discute pas ces arguments. Il me suffit que tous
les philosophes depuis Kant les aient considérés
comme négligeables. Ils ne peuvent plus servir de
base à la religion. L'idée de cause est trop obscure
pour qu'on puisse bâtir sur elle toute une théologie.

Quant à la preuve par les causes finales, le darwi-
nisme l'a bouleversée. Les adaptations que présente
la nature, n'étant que des réussites hasardeuses parmi
d'innombrables défaites, nous suggèrent l'idée d'une
diA'inité bien diflerente du Dieu que démontrait le

finalisme « {IJExpérience religieuse, trad. Abauzit,

1906, p. 369). Des attributs divins, les uns sont vides
de sens, ce sont les attributs nu'-taphysiques ('< tout
le sens que peut avoir la conception d'un objet se

réduit à la représentation de ses conséquences prati-

ques », p. 3^5) : « l'aséité de Dieu, sa nécessité, son
immatérialité, sa simplicité, son indiAidualité, son
indétermination logi(|uc, son infinité, sa personnalité
métaphysique, son lapport avec le mal qu'il permet
sans le créer; sa suffisance, son amour de lui-même
et son absolue félicité : franchement qu^importent tous
ces attributs pour la f/e rt'e /'Aowwe.^ S'ils ne peuvent
rien changer à notre conduite, qu'importe à la pensée
religieuse qu'ils soient vrais ou faux?... Le jargon de
l'Ecole a remplacé l'intuition de la réalité; au lieu de
pain, on nous donne une pierre » (p. 876). W. Ja-

mes croit même >< qu'une philosophie de la religion
devrait accorder plus d'attention qu'elle ne l'a fait

jusqu'à présent à l'iiypothèse pluraliste » ou poly-
théisle (p. 436). — Quant aux attributs moraux, leur
valeur est solidaire du pragnuitisuic : l'arbre se recon-
naît à ses fruits. Mais cette notion de fécondité i)ra-

tique s'évanouit à son tour dans le flux universel de
l'évolutionnisme empirique. Les idées morales et reli-

gieuses se transforment « à mesure que se modifient
d'une part les connaissances relatives au monde exté-
rieur, d'autre j)ai'l les formes sociales. Après (|nclques

générations, l'atmosphère morale devient funeste à
certaines conceptions de la divinité qui s'épanouis-
saient naguère... Autrefois les appétits féroces d'un
dieu sanguinaire étaient aux yeux de ses fidèles des
preuves de sa réalité, (fournie nous, ils jugeaient l'ar-

bre à ses fruits » (p. 282). Que restet-il donc de l'édi-

fice religieux? Il ne reste que l'expérieiue i)crsonnelle
et les affirmations inimédiales (ju'eile permet. W. Ja-
mes arrive à cette conclusion voisine de celle de
Spencer : « Ce que sont en elles-mêmes les réalités

spirituelles les plus hautes, je l'ignore... Mais tout ce
que je sais et tout ce que je sens, tend à me persuader
qu'en dehors du monde de notre pensée consciente,
il en existe d'autres, où nous puisons des expériences
capables d'enrichir et de transformer notre vie... » Ce
monde transcendant, inconnaissable, n'est autre pour
W. James que le moi subconscient ou subliminal,
c'est cette subconscience qu'il appelle Dieu.

Les positivistes français, à la suite de Comte et de
Littré, ont généralement regardé l'examen du pro-
blème de Dieu, non seulement comme inutile, mais
encore comme dangereux. Pour A. Comte, ce problème
est vain, cela va sans dire, puisque pour l'auteur du
Cours de philosophie positive (5'' édit., t. III, p. 628)
« il n'j^a aucune différence essentielle entre Ihomme
et l'animal )^, il faut admettre avec Gall que « la

sensation, la mémoire, l'imagination et même le juge-
ment constituent seulement les divers degrés d'un
même phénomène propre à chacune des véritables
fonctions phrénologiques élémentaires » {ibid., III,

627). Les phénomènes intellectuels et moraux se rat-

tachent à la physiologie animale. Par là sont renver-
sées toutes les théories métaphysiques « où des enti-

tés purement verbales se substituent sans cesse aux
phénomènes réels » (ibid., III, 616). Pour être fidèle

à ses principes. Comte ne devrait plus voir dans le

réel que ce que l'animal y peut atteindre, et l'animal,

comme le remarquait Rousseau après Aristote, se

distingue précisément de l'homme « en ce qu'il ne
peut pas donner de sens à ce petit mot : est ». Comte
est naturellement amené à conclure : < les démonstra-
tions traditionnelles de l'existence de Dieu ne peu-
vent résister à la discussion » (ibid., t. V, p. 690). —
Il y a plus, cette croyance est inutile et dangereuse.
« Xe serait-ce pas désormais un cercle profondément
vicieux que d'ctayer d'abord, par de vains et labo-
rieux artifices, les principes religieux, afin qu'ils

puissent ensuite, ainsi destitués de tout pouvoir
intrinsèque et direct, servir de point d'appui à l'ordre

moral?... Aucun office Araiment fondamental ne sau-

rait donc appartenir à des crojances qui n'ont pu
elles-mêmes résister au développement universel de
la raison humaine, dont la virilité ne finira point
sans doute par reconstruire les entraves oppressives
que brisa à jamais son adolescence... La principale

tendance pratique des croyances religieuses ne con-

siste-t-elle point, le plus souvent, dans la vie sociale

actuelle, à inspirer surtout, à la plupart de ceux qui les

conservent avec quelque énergie, une haine instinc-

tive et insurmontable contre tous ceux qui s'en sonl

affranchis, sans qu'il en résulte d'ailleurs aucune
émulation réelle utile à la société? » (Cours de Phil.

posit., t. IV. p. 106 et 107.) L'esprit moderne ne peut
plus connaître d'autre culte que celui de l'humanité.
— Est-il nécessaire au théologien d'avoir reçu le

charisme du discernement des esprits, pour jugei" si

cette page d'Auguste Comte jirocède de l'amour de

la vérité ou de l'orgueil? — Littkk dit de même : « La
science ne déclare point (pi'il n'y a ])oinl de Dieu, elle

déclare que toutes les choses se passent comme s'il

n'y en avait j)as. La philosojdiie jjositive recueille

cette déclaralion. et refuse de plus discuter ce qui ne

peut jdus être l'objet d'aucune (x[)éricnce et d'aucune

preuve » (Philosophie positive, \l, 169). « Kant et les

noniinalisles ont fait table rase des arguments mcla-

physicpics » (ibid., I, p. 238). « puisque les entités

métaphysiques sont purement imaginaires, i)uis(nu^

l'homme ne peut en aiu'une nuinière les constater,

l'existence de Dieu, que l'on en déduit, ne peut avoir

plus de réalité cpi'elles n'en ont elles-mêmes .»

(ibid., X, i4). « Pour(pu)i donc, <lit encore Littré

(liev. des Deux Mondes, i*-'' juin i865, j). 686), vous

obstinez-vous à vous cn<piérir d'où vous venez et où
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vous allez ; s'il y a un créateur intelligent, libre et

bon... Vous ne saurez jamais un mot de tout cela.

Laissez-donc là ces chimères... La perfection de
l'homme et de l'ordre social est de n'en tenir aucun
compte. L'esprit s'éclaire d'autant plus qu'il laisse

dans une obscurité plus grande vos prétendus pro-

blèmes. Ces problèmes sont une maladie; le moyen
d'en guérir est de n'y pas penser. » — On retrouve

aujourd'hui les mêmes idées chez les néo-comtistes

MM. Lévy-Bruul et Durkheim.
Récemment M. Le Roy vient de reproduire encore

une fois les objections positivistes contre les preuves
traditionnelles de l'existence de Dieu (« Comment se

pose le prohlème de Dieu y. Revue de Métaphysique et

de Morale, mars igo'j...). M. Le Roy part du sensua-
lisme ou nominalisme bergsonien : « L'idée générale

est due à la constitution de notre système nerveux :

appareils de perception très divers, tous reliés par
l'intermédiaire des centres aux mêmes phénomènes
moteurs. L'abstraction est donc une mise en relief

due à un phénomène moteur « {Matière et mémoire,

p. 169-176), « l'idée n'est qu'une image moyenne »

{Evolution créatrice, Y>. 827); '(du devenir en général

je n'ai qu'une connaissance verbale » (p. 822). — De
ce point de vue, M. Le Roy est amené à répéter ce

que nous avons lu chez St. Mill : «. Les previves de
l'existence de Dieu reposent toutes sur le morcelage
purement utilitaire qui distingue le moteur et le mo-
bile, le mouvement et son sujet, la puissance et l'acte...

substances et cJioses ne sont que des entités verbales

par lesquelles nous « réifions » et immobilisons le

flux universel, des arrangements et des simplifica-

tions commodes pour la parole et pour l'action... Si

le monde est une immense continuité de transforma-
tions incessantes, on n'a plus à imaginer cette cas-

cade échelonnée et dénombrable qui appellerait

nécessairement une source première... Affirmer le pri-

mat de l'acte, c'est encore sous-entendre les mêmes
postulats. Si causalité n'est que déversement d'un
plein dans un vide, communication à un terme
récepteur de ce que possède un autre terme, en un
mot œuATe anthropomorphique d'un agent, alors

soit! Mais que valent ces idoles de l'imagination pra-

ticpie? Pourquoi ne pas identifier tout simplement
Vêtre au devenir :•... » — A cette objection, M. Le Roy
ajoute l'objection kantienne que nous examinerons
plus loin; les preuves traditionnelles ne concluent
que par un recours inévitable à l'argument ontolo-
gique. — Dieu, selon M. Le Roy, est « une réalité ciui

devient «, qui n'est pas encore et ne sera jamais, et

qui ne conserve de la transcendance que le nom :

« immanence et transcendance répondent à deux
moments de la durée : l'immanence au devenu, la

transcendance au devenir. Si nous déclarons Dieu
immanent, c'est que nous considérons de Lui ce qui
est devenu en nous ou dans le monde; mais, pour le

monde et pour nous, il reste toujours un infini à

devenir, un infini qui sera création proprement dite,

non simple développement, et de ce point de vue Dieu
apparaît transcendant » (Rev. de Met. et Mor., juil-

let 1907, p. 5i2). L'auteur voyait-t-il toute la portée
de ces paroles? Cette conclusion, nous l'avons vu
plus haut, est manifestement contraire à la définition

du Concile du Vatican (cf. col. 9.51).

On voit à quoi se réduit l'objection des positivistes

contre la possibilité de démontrer l'existence de Dieu.
Cette objection n'a pas fait de progrès depuis que
Hume a ramené toute idée à une image commune
accompagnée d'un nom, et la causalité à l'image com-
mune de succession phénoménale invariable accom-
pagnée du nom de cause; tout ce qui n'est pas immé-
diatement saisi par les sens ou la conscience est

entité verbale; la raison qui est la faculté de l'être

n'existe pas. Le principe de causalité ne vaut que
pour l'ordre phénoménal, et même rien ne nous assure
qu'il doit s'appliquer dans cet ordre partout et tou-

jours.

2' Objection de Kant contre la valeur ontologi-
que et transcendante du principe de causalité.—
La théorie kantienne de la connaissance détruit, elle

aussi, le fondement de nos preuves de l'existence de
Dieu. Kant rejette l'empirisme parce que ce système
supprime toute nécessité dans la connaissance et

que Kant ne peut mettre en doute la nécessité de la

physique de N'ewtox, ni la nécessité de la loi morale.
Mais le rationalisme dogmatique a tort, selon lui,

lorsqu'il prétend posséder une intuition de l'intelli-

gible et s'élever scientifiquement à l'existence des
causes et des substances, il s'engage en fait, lorsqu'il

veut poser ces problèmes, dans des antinomies. Sur
ce point l'empirisme a raison contre lui. La méta-
physique n'est pas arrivée à se constituer et n'y ar-

rivera pas, elle est impossible. Seule la science de
l'ordre phénoménal existe, la physique newtonicnne
s'impose conmie nécessaire. — Comment expliquer

cette nécessité de la connaissance scientifique? L'ex-

périence donne bien les rapports qui existent entie

les faits, mais ne nous apprend rien sur la nécessité

de ces rapports, il reste que ce soit l'esprit qui éta-

blisse entre les phénomènes ces liaisons nécessaires,

par l'application de ses catégories de substance, de
causalité, d'action réciproque, etc.. Ces catégories

permettent de former des liaisons a priori entre phé-
nomènes, ou de faire des jugements synthétiques

a priori. — Le principe de causalité, par lequel les

métaphysiciens prétendent s'élever à une cause pre-

mière, n'est qu'un de ces principes synthétiques a
priori. Il faut concéder à Hume que la proposition

« tout ce qui arrive a une cause w n'est pas analyti-

que, le sujet ne contient pas d'avance le prédicat;

ce n'est pas un jugement purement explicatif qui

consiste seulement à développer le concept du sujet

pour y trouver celui du prédicat, comme lorsqu'on

dit : « ce qui est en contradiction avec une chose ne
lui convient pas «. ou « tous les corps sont étendus ».

C'est un jugement extensif, qui élargit véritablement

la connaissance, il est donc synthétique, comme cet

autre jugement « tous les corps sont pesants »
;

mais en même temps il s'impose a priori, il est néces-

saire, comme la science l'exige. Il se formule : « Tous
les changements arrivent suivant la loi de la liai-

son de cause à effet » ; il n'a de portée que sur le

monde phénoménal et n'autorise nullement à relier

tous les changements à une cause d'un autre ordre,

qui ne soit pas elle-même un changement {Critique

de la Raison Pure, Introduction, § iv; — Analytique
transcendantale, 1. II, c. 11, sect. 3, n^S— Trad. Barni.,

t. I, p. 55, 62 et p. 2^9 — Dialectique transcendan-

tale, 1. II, c. II, sect. 9, n" 4. 4' antinomie). Le prin-

cipe de causalité ainsi conçu postule toujours un
phénomène antécédent, jamais une cause aljsolue. —
Au point de vue nouménal, il se peut toutefois qu'il

y ait une cause première, l'idée de Dieu est même un
idéal nécessaire à l'achèvement de la connaissance,

qui est irrésistiblement poussée à rattacher le condi-

tionné à un inconditionné absolu. Le mouvement
naturel de notre esprit nous entraîne même à con-

cevoir Dieu comme le prototype de tous les êtres,

réalité suprême absolument une, simple, entièrement

déterminée, possédant toutes les perfections qui

constituent la personnalité.— Mais cette démonstra-
tion métaphysique est absolument vaine, faute d'in-

tuition intellectuelle à laquelle elle puisse s'appliquer,

l'analytique des concepts et des principes l'a montré
d'avance. Kant entreprend cependant d'établir que
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lillusion transcendantale qui se cache dans l'arj^fu-

nienl ontolojfique vicie la preuve par la continj,'ence

et celle par la linalité {Dialectique transcendantale,

1. II, c. m). Nous verrons à propos de ces preuves
ces dillicultés spéciales. — Il n'en reste pas moins
que, pour la raison pure, l'idée du Dieu personnel
est ïliypothèse qui confère à nos idées la plus haute
unité, elle est un « principe simplement régulateur)»

qui stimule l'esprit dans l'unilication du savoir. —
La raison pratique seule nous conduit à admettre
l'existence de Dieu, non pas par une démonstration,
mais par un acte de foi libre, de croyance purement
rationnelle, dont « la certitude est subjectivement
suffisante, bien qu'objectivement insuffisante ».

L'existence de Dieu et la vie future sont deux suppo-
sitions inséparables de l'obligation morale : la loi

morale se formule : « Fais ce qui peut te rendre digne
d'être heureux » (le bonheur et la vertu sont néces-
sairement liés l'un à l'autre par un jugement synthé-
tique a priori). Or Dieu seul peut réaliser l'harmonie
de la vertu et du bonheur. Donc Dieu doit exister.

Uincrédule moral est celui qui n'admet pas ce qu'il

est, à la vérité, impossible de savoir, mais ce qu'il est

moralement nécessaire de supposer. Cette sorte d'in-

crédulité a toujours son principe dans un défaut
d'intérêt moral. Plus le sentiment moral d'un homme
est grand, plus ferme et plus vive doit être sa foi en
tout ce qu'il se sent obligé de supposer, sous un point
de vue pratiquement nécessaire (Logique, Introd., ix.

— Critique de la liaison pratique, 1. JI, c. v).

Telle est l'objection de Kant contre la dcmonstra-
bilité de l'existence de Dieu. Elle ne nie pas, comme
celle des empiristes, la nécessite du principe de cau-
salité, mais elle en nie la double valeur ontologique
et transcendante (cf. solution, col. 996 et 1007),

Ch. III. Preuve de la Démonstrabilité. —
1" Réponse générale à l'objection des empiristes
et à celle de Kant. Elles reviennent à la néga-
tion de l'intuition de l'intelligible. Difficultés
insolubles auxquelles aboutit cette négation. —
Cette objection fondamentale contre la possibilité de
démontrer l'existence de Dieu revient à la négation
de l intuition de l'intelligible, ou de la valeur objec-
tive des concepts. Le concept est réduit par le nomi-
nalisle à une image composite accompagnée d'un
nom commun; il est réduit par Kant à n'être qu'une
forme a priori de la pensée destinée à lier les phé-
nomènes.
Rappelons brièvement dans quelles difficultés in-

solubles s'engagent les empiristes et Kant, pour avoir
nié l'intuition abstractive de l'intelligible; nous éta-

blirons en second lieu l'existence de cette intuition

et sa valeur ontologique, conséquemment la valeur
du principe de causalité comme loi de l'être ; nous
démontrerons enlin la \ aleur transcendante et ana-
logique de ce même |)rincipe.

L'empirisme s'est mis dans l'impossibilité d'exi)li-

quer la nécessité et runiversalité des ]»remiers prin-

cipes rationnels, qui ne peuvent pourtant j)as être

mises en doute. La conscience nous allesle que nous
les pensons comme universels et nécessaires (nous
sommes tous certains (|ue partout et toujours ce (jui

est réel ne peut pas être non réel; (jue tout ce (jui

commence a une cause); la science d'ailleurs exige
cette nécessité et cette universalité. Or l'expérience,
qui est toujours particulière et contingente, ne peut
rendre compte de ces deux caractères. S'agit-il du
jirincipe de causalité, nous pensons tous, sauf les

positivistes lorsqu'ils se mettent à philosopher, (jue
tout ce qui arrive a nécessairement une cause par-
tout et toujours, que la cause n'est pas seulement
sui\ie de son effet, mais le produit: alors même que

nous n'expérimenterions cette action productrice
qu'en notre effort volontaire, nous l'affirmons de
toutes les causes extérieures, du marteau qui brise
la pierre, de la bille qui en pousse une autre. Mani-
festement ce principe universel et nécessaire ne peut
provenir d'une expérience réitérée de successions
phénoménales. — Bien plus, les phénomènes dont la
plupart des honnues ciierchent en vain la cause ne
sont pas moins nombreux que ceux dont ils croient
la connaître : l'enfant demande le pourquoi d'une
foule de choses sur lesquelles on ne peut lui répon-
dre, cependant l'enfant, comme l'homme, reste con-
vaincu qu'il y a une cause à ce phénomène qui de-
meure pour lui inexplicable. Le principe de causalité
s'impose donc à la raison comme universellement
vrai, bien que l'expérience ne parvienne pas à véri-
fier l'universelle causalité. Rien ne sert d'invoquer
l'hérédité, car nos ancêtres ne percevaient pas mieux
les causes que nous ne les percevons.
La théorie kantienne explique sans doute l'univer-

salité et la nécessité des principes, mais en sacriLiant
leur objectivité qu affirme naturellement noire, intelli-

gence avec non moins de certitude que les deux carac-
tères précédents. La réflexion philosophique doit en
l'expliquant rejoindre /</ «fl/«/e et non la contredire;
si l'on parvenait à montrer qu'il y a n illusion natu-
relle », que notre nature intellectuelle nous trompe,
il resterait au moins à expliquer cette illusion. L'ob-
jectivité des principes s'explique au contraire, non
moins que leur nécessité et leur universalité, si l'on
admet l'intuition abstractive de l'intelligible, telle

que l'a conçue Aristote et la philosophie tradition-
nelle. — La négation de cette intuition conduit
Kant à admettre, sous le nom de jugement synthéti-

que a priori, des jugements aveugles, sans motif ob-
jectif, des actes intellectuels sans raison suffisante :

c'est poser l'irrationnel au sein même du rationnel,
la non-connaissance au centre même de la connais-
sance. L'intelligence ne peut affirmer par le verbe
être l'identité réelle d'un sujet et d'un prédicat
(qu'une chose e.s/ telle), que si cette identité réelle
lui parait évidente, soit par la seule analyse des no-
tions (a priori), soit par l'examen des choses exis-
tantes (rt posteriori); niais si l'une et l'autre de ces
deux évidences font défaut, l'allirmation est irration-

nelle, sans raison. Comment l'intelligence Imposerait-
elle aveuglément aux phénomènes une prétendue
intelligibilité qu'ils n'ont pas? En réalité, nous allons
voir que le principe de causalité et les autres prin-
cipes dérivés du principe de raison d'être sont ana-
lyti(|ues, en ce sens que l'analyse des notions qu'ils

inq)liquent nous montre, sous la diversité logique du
sujet et du prédicat, une identité réelle, telle qu'on
ne peut la nier sans se contredire. (Juant aux princi-

pes de la physique newlonienne, tout le monde re-

connaît aujourd'hui qu'ils sont synthétiques a po.'i-

teriori. — Autre dilHculté ([uidérivede la précédente :

l'application des catégories kantiennes aux phéno-
mènes reste arbitraire : pourquoi tels phénomènes
viennent-ils se ranger sous la catégorie substance,
tels autres sous celle de la causalilé ?Pour(|uoi toute
succession phénoménale, celle du jour et de la nuit

par exemple, n'a|)i)arait-clle pas comme un cas de
causalité ? Si, pour éviter l'arbitraire, on admet la

reconnaissance des rapports de substance, de causa-
lilé, etc., tlans les objets eux-mêmes, n'est-ce pas re-

venir à l'intuition de l'in(elligii)le et à quoi sert alors

la catégorie ?(Cf. Radikh, Psychologie, 2* éd., p. 282.)
— Enlin, comme l'ont dit Fichti:, et à un point de vue
opposé les empiristes, rien ne prouve que les phé-
nomènes, s'ils ^ iennent du dehors, se rangeront tou-

jours docilement sous les catégories : qu'est-ce qui

garantit «pie le monde des sensations sera toujours
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susceptible de devenir objet de pensée, et ne pi-ésen-

tera pas quelque jour l'image du désordre, du ha-

sard et du chaos? (Habier, op. cit., p. 887.) La né-

gation de l'intuition de l'intelligible a ainsi conduit

Kant à d'insolubles difficultés, elle n'a pas seulement
enlevé aux principes métaphysiques toute portée au
delà des phénomènes, mais dans l'ordre pliénoménal
elle ne leur a laissé qu'une valeur sul)jective, une
application arbitraire et précaire. « En détinitive, la

théorie kantienne n'a en aucune façon procuré aux
principes la certitude absolue et scientifique qu'elle

promettait » (Rabier, ibid.). Cf. art. Criticisme kan-

2° L'existence de l'intuition de l'intelligible

prouvée par les trois opérations de 1 esprit. —
11 nous reste à établir brièvement lexistence de
cette intuition al)stractive de l'intelligible, et par là

la nécessité du principe de causalité et sa valeur on-
tologique, en d'autres termes sa portée au delà du
monde des phénomènes.
On s'étonnera iieut-être de la longueur des pages

que nous allons consacrer à l'intuition abstractive

de l'être et des premières lois de l'être. Il nous paraît

impossible de répondre aux objections courantes
contre les preuves traditionnelles de l'existence de
Dieu, sans revenir à ces préliminaires de métaphysi-
([ue générale sur l'être, l'identité, le devenir, le mul-
tiple, la substance, la causalité, la finalité. S'il est

(les idées qui aient une valeur apologétique profonde
et durable, n'est-ce pas avant tout ces notions pre-

mières qui commandent toute pensée ? Par leur

analyse, s'explique et se justitie le sens commun.
« Toute faculté, dit en substance S. Thomas (C. Gén-

ies, l. II, c. 83, §82), doit avoir un objet formel, auquel
par nature elle est ordonnée, qu'elle atteint tout

d'abord, et par lequel elle atteint tout le reste. C'est

ainsi que la vue a pour objet formel la couleur, rien

n'est visible que par la couleur; l'ouïe a pour objet
formel le son, laconscienceapour objet le fait interne,

la volonté a pour objet formel le ùien, elle ne peut
même vouloir le mal que sous la raison de bien ; de
même l'intelligence a pour objet formel l'être, rien
n'est intelligible dans chacune des trois opérations
de l'esprit (conception, jugement, raisonnement) que
par rapport à Vétre. » L'étude de ces trois opérations
va nous montrer que l'intelligence surtout n'est intel-

ligible à elle-même que comme une vivante relation

à l'être, qui est le centre de toutes ses idées, « l'àme »

de tous ses jugements et de tous ses raisonnements.
Elle apparaîtra ainsi comme la faculté de l'être tan-
dis que les sens externes et internes s'arrêtent à la

superficie phénoménale du réel, « sicut visus natu-
raliter cognoscit colorem et auditus sonum, ita intel-

lectus naturaliter cognoscit exs et ea qlae sunt per
SE EXTis in quantum liujusmodi, in qua cognitivne fun-
datur PRiMORUM prixcipiohum notitia, ut, non esse
siniul af/irmare et negare, et alia hujusmodi. Haec
igitur sola prima intellectus naturaliter cog7ioscit,

conclusiones autem per ipsa, sicut per colorem co-

gnoscit yisus omnia sensibilia tam communia quam
sensibilia per accidens >. {C. Gentes. loc. cit.).

Il est facile de s'en couAaincre par l'examen de la

première opération de l'esprit : la conception.
L'idée, en effet, diffère de l'image parce qu'elle con-

tient la raison d'être de ce qu'elle représente {quod
qiiid est, seu ratio intima proprietatum), tandis que
l'image commune des nominalistes, accompagnée
d'un nom commun, contient seulement à létat de
juxtaposition les notes qu'elle nous fait connaître, et

ne rend pas ces notes intelligil)les. — On oppose
souvent l'idée et l'image, en disant que l'idée est abs-
traite et universelle, tandis que l'image est concrète

et particulière. L'opposition est moins nette s'il s'agit

de l'image composite accompagnée du nom commun.
De plus le caractère d'abstraction n'est qu'une pro-
priété de l'idée, et même une propriété de l'idée hu-
maine en tant qu'humaine, tirée des données sensibles.

L'universalité n'est aussi qu'une propriété de l'idée,

propriété conséquente au caractère abstrait, elle n'en

désigne pas l'essence. L'essence de l'idée en tant

qu'idée, qu'il s'agisse de l'idée humaine, angélique ou
divine, est de contenir l'objet formel de l'intelligence

en tant qu'intelligence (humaine, angélique ou di-

vine), c'est-à-dire l'être ou la raison d'être.

Un exemple cité par M, Vacant dans ses Etudes
comparées sur la Philosophie de S. Thomas d'Aquiii

et celle de Scot, t. I, p. i34, nous aidera à voir ce

qu'est l'intuition de l'intelligible dans la connaissance
intellectuelle la plus élémentaire. « Mettez un sau-

vage en présence d'une locomotive, faites-la marcher
dcAant lui, laissez-lui le loisir de l'examiner et d'exa-

miner d'autres machines semblables. Tant qu'il ne
fera que les voir courir, tant qu'il se contentera d'en

considérer les pièces diverses, il n'en aiu'a qu'une
connaissance sensible et particulière (ou, si vous vou-
lez, une image commune, accompagnée d un nom,
comme celle que pourrait avoir un perroquet). Mais
s'il est intelligent, un jour il comprendra qu'il faut
qu'il y ait là une force motrice, que la locomotive
produit ou qu'elle applique... ; s'il parvient à com-
prendre que c'est par la dilatation de la vapeur em-
prisonnée que cette force motrice est obtenue, il

entendra ce que c'est qu'une locomotive (quod quid
est), et il s'en formera un concept spécifique... Les
sens ne voj'aient que des éléments matériels, une
masse de fer noire, disposée de façon singulière.

L'idée montre quelque chose d'immatériel : la raison

d'être de cette disposition et de l'agencement de ces

pièces variées. L'idée revêt (par suite) un caractère

de nécessité, par elle on voit qu'il faut que toute loco-

motive marche, étant données les conditions dont
précédemment on ne voyait pas la raison. L'idée en-

lin est universelle, par elle on comprend que toutes

les machines ainsi fabriquées auront la même puis-

sance et arriveront au même résultat. »

L'image commune de la locomotive contenait seu-

lement à l'état de juxtaposition les éléments sensibles

communs, elle n'en contenait pas la raison d'être et

ne les rendait pas intelligibles.

Telle est l'intuition abstractive de l'intelligible ou
de la raison d'être, dans la connaissance vulgaire.

Prenons maintenant un exemple dans la psycholo-
gie rationnelle achevée, soit l'idée d'homme. Cette

idée ne contient pas mécaniquement juxtaposés et

associés les caractères communs à tous les hommes :

raisonnable, libre, moral, religieux, sociable, doué
de parole, etc.; elle rend tous ces caractères intelligi-

bles en montrant leur raison d'être dans le premier
d'entre eux; elle exprime ce qu'est l'homme (quod
quid est). Ce qui fait que l'homme est honnne, ce

n'est pas la liberté, la moralité, la religion, la socia-

bilité ou la pai'ole, c'est la raison ; car de la i-aison

toutes les autres notes se déduisent. La rationabilité

est rendue elle-même intelligible lorsqu'on établit que
la raison d'être des trois opérations de l'esprit (con-

ception, jugement, raisonnement) est dans la relation

essentielle de l'intelligence à l'être, son objet formel.

A vrai dire, il faut concéder aux nominalistes

qu'il est peu d'idées qui soient susceptibles de deve-

nir pleinement intelligibles, ce sont seulement celles

([ui peuvent être rattachées à l'être, première lumière

objective de nos connaissances intellectuelles. Ce sont

surtout les idées qui appartiennent à ce qu'AuisTOTE

(Met., 1. X, c. 3) appelait le 3'' degré d'abstraction, ou
abstraction de toute matière, c'est-à-dire celles de
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l'ordre métaphysique, spirituel et moral (idées d'être,

d'unité, de vérité, de bonté; idée d'intelligence dé-

finie par relation à l'être; idée de volonté définie

par relation au bien; idées des premières divisions

de l'être : puissance et acte et les quatre causes...).

Dès le deuxième degré d'abstraction (al)straction

mathématique qui néglige les qualités sensibles poiu-

ne considérer que la quantité continue ou discrète)

l'intelligibilité est moindre, bien que l'étude de ces

sciences soit plus facile à l'homme, parce que l'objet

moins abstrait est plus près des sens. En (in au pre-

mier degré d'abstraction, celui des sciences naturelles

qui étudient les qualités sensibles en abstrayant
seulement des circonstances individuelles, nous
n'avons plus que des définitions enq>iriques et des-

criptives, on ne parvient pas à rendre les propriétés

intelligibles en trouvant leur raison dans une dif-

férence spécifique. On se contente le plus souvent
de constater des faits généraux, et le peu d'intelligi-

bilité qui se trouve dans ces sciences, comme tout à
l'heure dans la notion de la locomotive, provient de
l'application des principes métaphysiques de causa-
lité et de finalité, que l'intelligence sjiontanée perçoit

dans l'être.

Telle est, dans la première opération de l'esprit,

l'intuition abstractive de l'intelligible, niée par les

sensualistes et par l'idéalisme subjectiviste. La
deuxième opération de l'esprit, le jugement, montre
encore mieux la fausseté de ces deux systèmes et la

vérité du conceptualisme-réaliste traditionnel. — Ce
qui différencie radicalement le jugement de l'asso-

ciation dont veulent se contenter les empirisles, c'est

que l'association n'est encore qu'une juxtaposition
mécanique de deux images, tandis que le jugement,
aflirme par le verbe être l'identité réelle du sujet et

du prédicat, qui ne sont que logiquement distincts.

L'ànie de tout jugement est le verbe être. Comme l'a

dit Ahistotk (Met., 1. IV, c. •;), « 11 n'y a aucune diffé-

rence entre ces propositions : l'homme est bien poin-

tant, et l'homme se i)orte lùen, ou entre celles-ci :

l'homme est marchant, s'avançant, et l'homme mar-
che, s'avance; de même j)Our les autres cas. » Par la

copule est, on affirme que l'être qui est liomme est

^est le même que) l'être qui est bien portant. Cette
simple remarque sufiit à réfuter l'empirisme ; selon
l'expression déjà citée de J.-J. Rousseau, « la faculté

(listinctive de l'être intelligent est de pouvoir donner
un sens à ce petit mot est » qu'il prononce chaque
fois qu'il juge. — Du même coup on perçoit la faus-
seté du rationalisme subjectiviste de Kant, comme
l'a montré M. l'abbé Sentuoul dans sa thèse : L'Objet
de la nit'faphysifjiie selon Kant ei Aristote (Lou-
vain, 1900; ouvrage couronné i)ar la Kantgesellschaft
de Halle). « Kant, dit l'auteur de cette thèse (p. 228),
au rebours d'Aristote n'a pas compris que toute con-
naissance s'exprime exactement par le verbe être,

copule de tout jugement... que tous les jugements ont
pour caractère fornud d'être l'union d'un prédicat et

<l'un sujet au niojen du verbe être, employé comme
signe de l'identité des termes... La connaissance
d'une chose consiste précisément à la voir identique
à elle-même sous deux aspects différents (Met., 1. IV,
c. ']). Avoir du triangle une connaissance, c'est en
dire qu'il est telh> figure, de la cause qu'elle est con-
tenant l'effet, de l'homme qu'il est doué d'imagina-
tion. Et pour prendre un jugement tout à fait acci-

dentel, dire de ce nmr qu'il est blanc, c'est dire : ce
mur est ce mur blanc... Si le sujet et le i)rédicat se
conviennent de façon à être reliés ])ar le verbe être,
c'est que le prédicat connue le sujet exi»rimenl une
(même) réalité (possible ou actuelle)» (p. i23). —
Kant n'a reconnu l'identité (jue dans ce qu'il appelle
les jugements analytiques, pures tautologies à ses

yeux, et non pas dans les jugements extensifs qui
seuls font avancer la connaissance et qu'il appelle
des synthèses a priori ou a posteriori, parce qu'ils

sont formés, selon lui, par la juxtaposition de no-
tions distinctes. Il a ainsi méconnu la loi fondamen-
tale de tout jugement. M. Sentroul dit très justement
(p. 224) ' « Un jugement formé par la juxtaposition
ou la convergence de plusieurs notions serait un ju-

gement faux, puisqu'il exprimerait comme identi-

ques deux termes qui n'auraient pas entre eux de
l'identité, mais simplement quelque autre rapport...

Le principe de la division aristotélicienne des propo-
sitions n'est point l'identification ou la non-identifi-

cation du prédicat et du sujet : Aristote les divise
selon que la connaissance de cette identité (non pas
logique, mais réelle) naît de la seule analyse des no-
tions ou de l'examen des choses existantes. » Kant
devrait soutenir comme les sophistes de l'antiquité

qu'on n'a pas le droit d'attribuer à un sujet un prédi-

cat différent de ce sujet, qu'on n'a pas le droit de dire :

(> l'homme est bon », mais seulement « l'homme est

l'homme, le bon est le bon » ; ce qui revient à nier la

possibilité du jugement (cf. Platox, Le Sophiste, 261 B.
— Aristote, IV Met., e. 29). La raison de cette opposi-
tion entre Ivant et la philosophie traditionnelle, c'est

que, Kant partant du sujet, les catégories sont pour
lui purement logiques, tandis que poiu- la philosophie
classique qui part de l'être, les catégories sont mi-
logiques, mi-ontologiques. Le jugement affirmatif

recompose et restitue au réel ce que l'abstraction a
séparé. Toute la vie de l'intelligence s'explique ainsi

par son ordre à l'être (cf. col. gg^)-
Quant à la nécessité de partir de l'être, elle s'im-

pose, nous allons le voir (cf. col. 1 000), sous peine l '^ de
ne pouvoir faire un acte de réflexion, 2° de détruire

l'idée, 3° de ne pouvoir être certain de l'existence

même de notre pensée, 4" de rendre l'intelligence

inintelligible à elle-même.
La troisième opération de l'esprit, le raisonne-

ment, ne peut être, comme les précédentes, que
l'acte d'une faculté qui a pour objet formel l'être.

Tandis que les consécutions empiriques régies par
les lois de l'association ne sont encore que des juxta-

positions d'images, le raisonnement montre la raison

d'être (extrinsèque) du moins connu dans le plus
connu. La démonstration a priori nous fait connaître
la raison d'être extrinsèque de la chose affirmée par
la conclusion; la démonstration a posteriori nous
fait connaître la raison d'être extrinsècpie de l'affir-

mation de la chose. — Les démonstrations directes

ou ostensives sont fondées sur le principe d'identité

immédiatement impliqué dans l'idée d'être (la con-

séquence syllogistique repose en effet sur le principe :

(jaae sunt eadem uni tertio (moyen terme) sunt eadeni
inter se): — les démonstrations indirectes ou par
l'absurde reposent siu" le principe de contradiction,

qui n'est tpi'une formule négative du principe d'iden-

tité. — Quant au raisonnement induclif, il repose sur

le principe d'induction, qui est un dérivé du principe

de/vir/.so/( d'être (^'i la même cause dans les mêmes cir-

constances ne i)roduisait pas le même effet, le chan-
gement de l'effet, sans changement préalable dans
la cause ou les circonstances, serait sans raison

d'être). Pour renq)irisle qui réduit le concept à

l'image commune accompagnée d'un nom, le syllo-

gisme ne peut être qu'une vaine tautologie, connue
l'ont soutenu Sextus Empiricus, Stuarl Mill et

Spencer. La majeure, n'exprimant i)as l'universel

mais seulement une collection d'individus, suppose
qu'on a vérifie tous les cas particuliers, y compris
celui (jue vise la conclusion. De ce point de vue, toute

preuve rationnelle de Dieu est évidemment impos-

siljle. Mais toute connaissance scientifique est aussi
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détruite, même celle du monde sensible, puisque

l'induction ne peut être fondée.

Les principes premiers qui fondent tout raisonne-

ment sont enfin immédiatement perçus dans l'être,

objet premier de l'intuition-abstractive de l'intelli-

gence. « hitellectus iiatitraliter cognoscit exs et ea

QUAK suxT PKR SE KXTis, iii (juantiiiH hujitsinodi, in

qua cognitione fundatiir primorlm prixcipiorum no-

titia (S. Thomas, C. Geutes, 1. II, c. 83. § 62). — L'en-

fant n'a pas besoin qu'un maître lui apprenne les

principes d'identité, de contradiction, de substance,

de raison d'être, de causalité, de finalité. A propos

de tout, il cherche la cause et nous fatijrue de ses

pourquoi; si même il ne possédait pas ces principes,

comme le dit Aristote (Pos/. AnuL, 1. L c. 1). l'action

du maître sur lui ne serait pas possible ; tout ensei-

gnement suppose dans le disciple une connaissance

X)réalable.

3« L'intuition des premiers principes. Ils sont
perçus dans l'être, objet formel de l'intelligence.

Le principe suprême (principe d'identité) fon-

dement éloigné de toute preuve de l'existence

de Dieu. — Affirmer la valeur objective de ce

principe suprême, c'est être amené à admettre
l'existence du Dieu transcendant, en tout et

pour tout identique à lui-même. Tout pan-
théisme évolutionniste doit mettre la contra-
diction au principe de tout. — Ces principes, que
l'intelligence spontanée perçoit dans ïctre, la raison

philosophique les rattache analytiquement à Vétre. Il

nous faut exposer ce rattachement, ce sera la réponse

aux objections des empiristes et de Kant contre la

nécessité et la valeur objective des principes de

raison d'être et de causalité. L'examen des principes

de substance et de linalité nous permettra de nous
débarrasser aussi d'une foule de diflicultés qui com-
pliquerait à l'excès l'exposé de chacune des preuves

de l'existence de Dieu.
L'intelligence spontanée perçoit d'abord dans l'être

la vérité du principe d'identité et du principe de

non-contradicti n. « Illud quod primo cadit in

apprehenaionem est ens, aujus intellectus incliidi-

tur in omnibus qnaeciimque quis apprehendit. Et ideo

primum principium indemonstrabile est quod « non

est simul uf/irmare et negure », quod fundatur supra

rationem entis et non entis : et super hoc principio

omnia alia fundantur, ut dicit Philosophus in IV Met.

(lect. 6.) » (S. Thomas, Summa Theof., I» 1I=>«, q. 9^,

a. 2). On ne l'a pas assez remarqué, établir nette-

ment la nécessité et l'objectivité du principe d'identité,

c'est établir le fondement éloigné de toute preuve de
l'existence de Dieu, qui est l'Etre même subsistant,

Ipsum esse subsistens. Montrer que la loi fondamen-
tale de la pensée et du réel est le principe d'identité,

c'est être amené à conclure que la réalité fondamen-
tale, r.A.bsolu, est en tout et pour tout identique à

lui-mèaie, Ipsum esse, acte pur, et par là nécessaire-

ment distinct du monde composé et changeant.
C'est le principe de réfutation de toutes les erreurs

empiristes et subjectivistes. Il importe donc de traiter

assez longuement du principe suprême.
Dans la leçon G* sur le IV' livre de la Métaphy-

sique, S. Thomas prouve qu'il doit y avoir un prin-

cipe suprême, en comparant les deux premières opé-

rations de l'esprit, conception et jugement. On ne
remonte pas à l'inûni dans la série des concepts,

l'analyse des concepts les plus compréhensifs nous
conduit par degrés à un premier concept, le plus

simple et le plus universel de tous, le concept d'être,

ce qui est ou peut être. Sans cette toute première
idée, impliquée dans toutes les autres, l'intelligence

ne peut rien concevoir. S'il y a un iiremier dans la

série des concepts, il doit en être de même dans la

série des jugements; et le premier jugement, le plus

simple et le plus universel, doit dépendre de la pre-

mière idée, il doit avoir pour sujet Vétre et pour
prédicat ce qui convient premièrement à l'être. Quelle

en sera la formule exacte? Aristote dit : « Un même
être ne peut pas être et ne pas être en même temps
et sous le même rapport », plus simplement « Ce qui

est n'est pas ce qui n'est pas ». Mais toute négation
étant en soi fondée siu- une aflirmalion, le principe

suprême doit aflirmer positivement ce qui convient

premièrement à 1 être, modum generalifer consequen-

tem omne ens. D'autre part, ce premier jugement ne
peut être une pure tautologie; si l'adjonction du pré-

dicat ne manifeste à l'esprit rien de nouveau sur le

sujet, elle est absolument vaine. Le principe suprême
doit, comme tout jugement allirmatif, exprimer par

le verbe être une identité réelle sous la diversité

logique du sujet et du prédicat. Si donc le sujet de

ce principe suprême est l'être, le prédicat doit dési-

gner une modalité positif e, qui n'est pas exprimée
par le nom même de l'être, mais qui convient premiè-

rement à l'être et à tout être. « Ce mode positif qui

peut être allirmé de tout être, dit S. Thomas, c'est

qu'il est quelque chose de déterminé, d'une nature

déterminée qui le constitue en propre; il est une
chose et non pas une autre. Le nom de chose (re.s) dif-

fère de l'être, en ce que Vétre (ens) vise d'abord l'acte

d'exister et par là ce qui existe, tandis que le nom
de chose vise d'abord l'essence ou la quiddité de ce

qui est »(We veritate, q. i, a. i). Le principe suprême
a donc pour fornmle : « tout être est quelque chose

de déterminé », ou « tout être a une nature déter-

minée qui le constitue en propre », ou « tout être est

lui-même et non pas autre ». Cette identité ou con-

venance de l'être avec lui-même a pour conséquence

un mode négatif, Vunité, « IS'egatio autem, quae est

consequens omne ens absolute, est indivisio; et hanc

crprimit hoc nomen uxum ; nihil enim est nliud unum
quam ens indivisum » (S. Thomas, ibid.). Si en effet

l'être était divisé, il n'aurait pas une nature déter-

minée le constituant en propre; il serait eji même
temps et sous le même rapport ce qu'il est et autre.

S'il est simple, il est indivis et indivisible; s'il est

composé, il cesse d'être lorsqu'ilest divisé (S. Thomas.
Summ. Theol., l^, q. 11, a. i). D'où la formule plus

développée du principe suprême : « Tout être est un
et le même. » C'est ce qu'on affirme plus spécialement

lorsqu'on veut insister sur la distinction foncière de

deux choses. Chacune reste ce qu'elle est : la chair

est chair, l'esprit est esprit; Dieu est Dieu, la créa-

ture est créature; le bien est le bien; le mal est le

mal; « e.s"^ est, non non », disait Notre-Seigneur. Tel

est le principe d'identité. Le principe de non-contra-

diction en est la fornuile négative : « Ce qui est de telle

nature ne peut pas ne pas être de telle nature », ou
(( Un même être ne peut pas être ce qu'il est et ne pas

l'être ». Le carré est une ligure à quatre côtés égaux,

c'est là sa nature propre, il ne peut pas ne pas l'être.

L'homme est un animal raisonnable, il ne peut jjas

ne pas l'être. Pierre est un individu humain, il ne

peut, restant Pierre, cesser d'être un individu hu-

main.

4» L'objection anti-intellectualiste contre le

principe de non-contradiction. — Solution par
le concept de puissance, qui sera impliqué dans
toutes les preuves de Dieu.— Ce premier principe,

sous ses deux fornuiles atlirniative et négative, n'est

pas une tautologie, il existe même une philosophie

qvii en nie la vérité et conséquemment rejette toutes

les preuves rationnelles de l'existence de Dieu. Cette

philosophie est celle du devenir, elle nie qu'il y ait
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des choses, pour n'admettre qiie des actions, elle défi-

nit le réel, non pas par ce qui est (de telle nature

déterminée), mais par ce qui devient et change sans

cesse. « Il n'y a pas de choses, il n'y a que des

actions; choses et états ne sont que des vues prises

par notre esprit sur le devenir », dit aujourd'hui

M. Bergson, Evolution créatrice, p. 270. De ce point

de vue. le même philosophe refuse de voir une dis-

tinction réelle entre « un Aerre d'eau, l'eau, le sucre,

et le processus de dissolution du sucre dans l'eau »

{ibid., p. 10 et 36ô). Cela revient à dire : toute chose

est ce qu'elle est et ce qu'elle n'est pas; le carré est

carré et aussi non carré, puisqu'il change sans cesse

et n'a pas de nature propre; l'homme est raisonnable

et non raisonnable, n'aj'ant pas de nature propre, il

a pu sortir un joiir de la pure animalité par évolu-

tion créatrice. Tout est dans tout. M. Le Roy ramène
toutes ses objections contre les preuves traditionnel-

les de l'existence de Dieu à celle-ci : elles reposent
toutes sur \e postulat du morcelage : « La distinction

du moteur et du mobile, du mouvement et de son
sujet, l'airirmation du primat de l'acte sur la puis-

sance, partent du même postulat de la pensée com-
mune... Mais que valent ces idoles de l'imagination

pratique ? Pourquoi ne pas identifier tout simple-
ment l'être au devenir?... Les clioses étant mouve-
ment, il n'y a plus à se demander comment elles

reçoivent celui-ci )> (^Comment se pose le prohiènie de

Dieu, — Bévue de Métaphysique et de Morale, mars
1907). On en vient ainsi à soutenir que Dieu, loin

d'être '< Celui qui est «, en tout et pour tout, identi-

que à lui-même, est « une réalité qui se fait..., une
continuité de jaillissement » {Evolution créatrice,

p. 270), qu'il est « un infini à devenir » (Le Roy, Rev.

de Met. et Mor., juillet 1907, p. 5 12). Dieu ne se con-

çoit plus dès lors sans le monde qui jaillit de lui.

Dieu devient dans le monde, il deviendra toujours, il

ne sera jamais. Les partisans de cette philosophie
panthéistique n'ignorent pas que leur position est la

conséquence de la négation de la valeur objective du
principe d'identité ou de non-contradiction. Selon
M. Le Roy, « le principe de non-contradiction n'est

pas universel et nécessaire autant qu'on l'a cru, il a
son domaine d'application; il a sa signification res-

treinte et limitée. Loi suprême du discours et non de
la pensée en général, il n'a prise que sur le statique,

sur le morcelé, sur l'immobile, bref sur des choses
douées d'une identité. Mais il y a de la contradiction
dans le monde, comme il y a de l'identité. Telles ces

mobilités fuj'antes, le devenir, la durée, la vie, qui
par elles-mêuies ne sont pas discursives et que le

discours transforme pour les saisir en sclièmes con-
tradictoires ». Notre intelligence réipe le flux univer-
sel pour les besoins du discours et de la vie prati-

que, par là elle prétend soumettre tout le réel au
principe d'identité; cf. Revue de Métaphysique et

Morale. 1906, p. 200, uo4.

Un bergsonien, M. Jean Weber, a déduit les con-
séquences morales de cette doctrine; elle aboutit à
l'amoralisme du fait, il n'y a pas plus de distinction
entre le bien et le mal, qu'entre l'être et le non-être.
« La morale, en se plaçant sur le terrain où jaillit

sans cesse, immédiate et toute vive, l'invention, en se

posant comme le plus insolent empiétement du
monde de l'intelligence sur la spontanéité, était des-

tinée à recevoir de continuels démentis de cette indé-
niable réalité de dynamisme et de création qu'est
notre activité... En face de ces morales d'idées, nous
esquissons la morale ou plutôt l'amoralisme du fait...

Nous appelons « bien » ce qui a triomphé. Le succès,
pourvu qu'il soit implacable et farouche, pourvu que
le vaincu soit bien vaincu, détruit, aboli sans espoir,
le succès justifie tout... L'homme de génie est pro-

fondément immoral, mais il n'appartient pas à n'im-
porte qui d'être immoral... Le « devoir » n'est nulle
part et il est partout, car toutes les actions se valent
en absolu. Le pécheur qui se repent mérite les

tourments de son àme contrite, car il n'était pas
assez fort pour transgresser la loi. il était indigne
de pécher. » Jean Weber, Rev. de Met. et Mor., i8g4,

p. 549-560. Plus de différence entre Ravachol et le

martyr chrétien.

Cette négation de la valeur objective du principe
d'identité est d'origine sensualiste, elle a pour point
de départ la perpétuelle mobilité des apparences sen-

sibles et surtout des faits de conscience (cf. Bergson,
Evol. créatr., p. 2 et suiv.). Ainsi Heraclite disait :

« On ne descend pas deux fois dans le même fleuve...

tout s'écoule, tout marche et rien ne s'arrête. » On ne
peut jamais dire de ce qui change '< c'est telle chose »,

puisque à l'instant même c'est autre chose. En réalité,

rien n'est, tout devient. — On donne une forme logi-

que à l'argument : ex ente non fit ens. quia jam est

ens, de l'être rien ne peut venir, puisque ce qui est

est déjà, et que ce qui devient avant de devenir n'est

pas; d'autre part ex nihilo nihil fit, du néant rien ne
peut venir; si à un moment rien n'est, éternellement
rien ne sera. De ces deux principes, Parménide con-
cluait que le devenir est une illusion; il ne voulait
atlirmer qu'une chose : le principe d'identité : « l'être

est, le non-être n'est pas. on ne sortira pas de cette

pensée ». De ces deux mêmes principes, Heraclite

concluait : l'être et le non-être ne sont que des abs-
tractions, il n'y a en réalité que du devenir, identité

mobile des contraires. De là l'universelle « contra-
diction qui est en toutes choses ». Cf. Aristote, Phy-
sique, 1. 1, c. 8; Comm. de S. Thomas, leç. 16, et Méta-
physique, 1. IV (III), c. 3, 4 et 5.

Aristote consacre le IV*' 1. de la Métaphysique, du
c. 3 à la fin, à la défense du principe de contradiction.

« H n'est pas possible, dit-il, que personne conçoive
jamais que la même chose existe et n'existe pas.

Heraclite est d'un autre avis, selon quelques-uns,
mais tout ce qu'on dit, il n'est pas nécessaire qu'on le

pense. Ce serait poser une afTirmation qui se nierait

elle-même... (c. 3). Ce serait détruire tout langage et

admettre ensuite qu'on peut parler (c. 4); tous les

mots seraient synonymes, et tous les êtres un seul

être; une galère, un mur, un homme devraient être la

même chose (c. 4)- C'est détruire complètement toute

substance, et on est forcé de prétendre que tout est

accident (d'admettre un devenir sans rien qui

devienne) (c. 4)- La cause de l'opinion de ces philo-

sophes (de l'école d'Heraclite), c'est qu'ils n'ont admis
comme être que les choses sensibles... et comme ils

voyaient que toute la nature sensible est dans un per-

pétuel mouvement... certainscomme flratyle ont pensé
qu'il ne faut plus rien dire. Il se contentait de remuer
le doigt » (c. 5).

On ne peut donc nier avec Heraclite le principe de
non-contradiction; reste à réfuter l'objection prise de

l'existencedumouvement. Aristote le fait [)ar la notion

de puissance, milieu entre l'être déterminé et le pur
néant. Cf. Phrsic, 1. I, c. 8, et Met., 1. IX en entier.

Il faut concéder que ce qui devient ne vient pas de

l'être déterminé (ex ente non fit ens): il faut concéder

aussi que rien ne vient de rien (ex nihilo nihil fit). Et

cependant, quoi qu en dise Parméniile, le devenir

existe. P"aul-il, pour l'admettre, siuvre Heraclite, nier

l'être, principe de toute intelligibilité, et dire que le

devenir est à lui-même sa raison? Nullement, le deve-

nir est le passage de i'étre indéterminé à l'être déter-

miné, ex. : de la capacité réelle de connaître à la

science acquise, de l'embryon à l'être constitué, du
germe à la plante, etc. L'être indéterminé suscep-

til)le de recevoir une détermination, nous l'appelons
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puissance. Celte puissance, par elle-même n'étant pas

l'acte, ne peut par elle-même passer à l'acte, elle

demandera à être réduite à l'acte par une puissance

active, puissance active qui elle-même aura besoin

d'être prémue, et prémue en dernière analyse par une
puissance active suprême qui soit son activité même,
en ce sens immobile, acte pur, toujours identique à

lui-même. Par là le devenir est expliqué et le prin-

cipe de contradiction maintenu. — Aristote va même
jusqu'à prétendre que seule sa position permet d'allir-

mer le devenir, comme elle permet d'affirmer l'iden-

tité. « Ce système (d'Heraclite), qui prétend que l'être

et le non-être existent simultanément, doit conduire

à admettre l'éternel repos, plutôt que le mouvement
éternel. Il n'y a rien, en effet, en quoi se puissent

transformer les êtres puisque tout est dans tout )>

(IV Met., c. 5). — Un devenir sans sujet restant le

même sous le changement cesserait d'ailleurs d'être

uii devenir, il y aurait à chaque instant annihila-

tion et création. Un devenir sans cause et sans ///(

n'est pas moins impossible, comme nous allons le

voir (col. 996 et 998).

M. Bergson donne une forme nouvelle à l'argu-

ment d'Heraclite : « Il y a plus, dit-il, dans le mou-
vement que dans les positions successives attribuées

au mobile, plus dans un devenir que dans les formes
traversées tour à tour, plus dans l'évolution de la

forme que dans les formes réalisées l'une après
l'autre. La philosophie pourra donc, des termes du
premier genre, tirer ceux du second, mais non pas
du second le premier; c'est du premier que la spé-

culation devrait partir. Mais l'intelligence renverse
l'ordre des deux termes, et sur ce point la philoso-

phie antique ijrocède comme fait l'intelligence. Elle

s'installe dans l'imnmable, elle se donne des Idées et

passe au devenir par voie d'atténuation et de dimi-
nution )) {Evolution créatrice, p. 34 1-342). « Une per-

pétuité de mobilité n'est possible que si elle est

adossée à une éternité d'immutabilité, qu'elle déroule
en une chaîne sans commencement ni fin. Tel est le

dernier mot de la philosophie grecque. Elle se ratta-

che par des fils invisibles à toutes les fibres de
l'âme antique. C'est en vain qu'on voudrait la déduire
d'un principe simple. Mais si Ion en élimine tout ce qui
est venu de la poésie, de la religion, de la vie sociale,

comme aussi d'une physique et d'une biologie encore
rudimentaires, si l'on fait abstraction des matériaux
friables qui entrent dans la construction de cet

immense édifice, une charpente solide demeure, et

cette charpente dessine les grandes lignes d'une
métaphysique, qui est, croyons-nous, la métaphysique
naturelle de l'intelligence humaine » (ihid., p. 354)-
— M. Bergson adopte une philosophie dynamiste qui
est exactement à l'antipode de cette métaphysique
naturelle, pour cette raison qu'une pareille métaphy-
sique n'est que la mise en système des dissociations,

du morcelage effectués sur le flux universel par la

pensée commune, c'est-à-dii-e par l'imagination pra-
tique et le langage. L'intelligence, selon lui, n'est

faite que pour penser « les objets inertes, plus spé-

cialement les corps solides, où notre action trouve
son point d'appui et notre industrie ses instruments
de travail; nos concepts ont été formés à l'image des
solides, notre logique est surtout une logique de
solides », p. I, elle est incapable de représenter le

réel, qui est essentiellement devenir et vie.

L'argument n'a pas fait grand progrès depuis
Heraclite, nous voyons même de mieux en mieux son
origine sensualiste. Si l'intelligence n'a pour objet
que les corps solides, qu'on nous explique le verbe
être, àme de tout jugement, et qu'on nous montre en
quoi l'homme peut différer de l'animal. Si l'objet de
l'intelligence n'est pas le corps solide, mais l'être et

tout ce qui a raison d'être, la proposition bergso-
nienne « // y a plus dans le mouvement que dans
l'immobile » n'est vraieque des immobilités prises par
les sens sur le devenir lui-même. Mais elle est fausse
si on l'érigé en principe absolu, parce que alors elle

veut dire « il y a plus dans ce qui devient et n'est pas
encore que dans ce qui est ». L'immobile, pour les

sens, c'est ce qui est en repos; pour l'intelligence,

c'est ce qui est, par opposition à ce qui devient, comme
l'immuable est ce qui est et ne peut pas ne pas être.

— Le sensualisme bergsonien confond l'immutabilité
qui est supérieure au mouvement avec celle qui lui

est inférieure, celle du terme ad queni avec celle du
terme a quo, la vie immobile de l'intelligence qui
contemple les lois éternelles les plus hautes avec
l'inertie de l'être inanimé. De ce point de vue, la vie
végétative de l'estomac est supérieure à la vie sensi-

tive des organes des sens, supérieure surtout à la vie
immobile de l'intelligence ; le temps est supérieur à
l'éternité, il est la vie, tandis que l'éternité est une
mort. — M. BouTROux répondait de même à Spencer :

« L'éA'olutionnisme est la vérité au point de vue des
sens, mais au point de Aue de l intelligence il reste

vrai que l'imparfait n'existe et ne se détermine qu'en
vue du plus parfait... De plus l'intelligence persiste à
dire avec Aristote : Tout a sa raison, et le premier
principe doit être la raison suprême des choses. Or
expliquer, c'est déterminer, et la raison suprême des
choses ne peut être que l'être entièrement déterminé »

{Etudes d'Histoire de la Philosophie, p. aoa). — « Tel
est bien le dernier mot de la philosophie grecque »,

mais ce n est point, comme le dit M. Bergson, « par
des fils invisibles que cette philosophie se rattache à

toutes les fibres de l'àme antique » et à ce qui fait le

fond de l'intelligence humaine. 11 est faux qu'on ne
puisse « la déduire d'un principe simple ». Elle se

rattache à l'intelligence par la loi suprême de la pen-
sée et du réel : le principe d'identité, impliqué dans
la toute première idée, l'idée d'être. Elle s'y rattache,

non pas par un morcelage utilitaire du continu sen-

sible, imposé par les commodités de la vie pratique
et le langage, niais par un morcelage de l'être intelli-

gible, qui s'impose, nous allons le voir, sous peine de
tomber dans l'absurde.

5° L'objection hégélienne (intellectualisme
absolu) contre le principe d'identité. — A l'anti-

pode de cet anti-intellectualisme d'Heraclite, repris

aujourd'hui par M. Bergson, se trouve l'intellectua-

lisme absolu de Hegel, qui ruine, lui aussi, la valeur
objective du principe d'identité. Tandis que la philo-

sophie sensualiste du devenir ramène le rationnel au
réel vécu, au fait de conscience, ce qui doit être à ce

qui est, le droit au fait accompli, la moralité au suc-

cès, la nécessité à une liberté sans intelligence et sans
loi, sorte de spontanéité aveugle comme l'inconscient

de Schopenhauer, la philosophie intellectualiste du
devenir ramène au contraire le réel vécu au ration-

nel, ce qui est à ce qui doit être, le fait accompli au
droit, le succès à la moralité, la liberté à la nécessité.

Le bergsonisme n'est qu'un hégélianisme renversé.
— Hege) a nié le principe de non-contradiction, du
point de vue intellectualiste, au nom même de l'idée

d'être, et c'est l'origine de son panthéisme. Son argu-

mentation, exposée dans sa Logique (trad. par A.
Véra, 2e éd., § 85, t. I, p. 393-4 12), est justement
résumée par l'historien Weber de la façon suivante:

« Etre est la notion la plus universelle, mais pai-

cela même aussi la plus pauvre et la plus nulle. Etre

blanc, être noir, être étendu, être bon, c'est être quel-

que chose; mais être sans détermination aucune, c'est

n'être rien, c'est ne pas être. L'être pur et simple

équivaut donc au non-être. Il est à la fois lui-même et
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sou contraire. S'il n'était que lui-même, il demeure-
rait immobile, stérile ; s'il n'était que le néant, il

serait synonyme de zéro, et, dans ce cas encore, par-

faitement impuissant et infécond. C'est parce qu'il

est l'un et Vautre, qu'il de\'ieiU quelcjue chose, autre

chose, toutes choses. La contradiction même qu'il

renferme se résout dans le devenir, le développe-

ment. Devenir, c'est à la fois être et n'être pas encore
(ce qu'on sera). Les deux contraires qui l'engendrent,

lètre et le non-être, se retrotivcnt en lui, fondus,

réconciliés. Une nouvelle contradiction s'en dégagera,

qui se résoudra en une nouvelle synthèse, et ainsi de
suite, jusqu'à l'avènement de l'idée absolue » (cf. aussi

G. XoEL, La Logique de ILégel, p. 23-52 et p. iSô-iSg.

Paris, Alcan, 1897).
Pour se rendre compte du sophisme contenu dans

cet argument, il sullit de le mettre en forme. On a :

L'Etre pur est indétermination pure. Or Tindétermi-
nation pure est pur non-être. Donc l'être pur est pur
non-cire.— Le moyen terme « indétermination pure »

est pris en deux acceptions dilFérentes : dans la ma-
jeure il désigne la négation de toute détermination
générique, spéciûque ou individuelle, mais non point

la négationderentité(idéale ouréelle) qui transcende
les déterminations génériques dont elle est suscep-
tible. Dans la mineure au contraire, l'indétermination

pure est non seulement la négation de toute déter-

mination générique, spécilique et individuelle, mais
encore la négation de l'entité ultérieurement déter-

ininable. L'argument revient donc à dire : l'être pur
est l'être indéterminé. Or l'être indéterminé est pur
non-être. La mineure est visiblement fausse. Cf. Zi-

GLiABA, Summa Philosopliica, t. l, Critica, p. 247-^02.

On ne voit pas d'ailleurs pourquoi le devenir
devrait sortir de cette contradiction réalisée, de cette

identilication des contradictoires. Il faut au contraire
redire avec Aristote : « Prétendre que l'être et le non-
être s'identilicnt, c'est admettre l'éternel repos, plu-

tôt que le mouvement éternel. Il n'y a rien, en effet,

en quoi se puissent transformer les êtres, puisque
tout est dans tout. » IV Met., c. 5,

Enlin cet intellectualisme absolu de Hegel ne dé-
truit pas moins toute science que l'anti-intellectua-

lisme d'Heraclite et de M. Bergson. Tout raisonne-
ment suppose que chacune des idées qu'il emploie
représente une réalité qui reste la même ; or le ])rin-

cipe d'identité n'est plus pour Hegel qu'une loi de la

logique inférieure, de l'entendement qui travaille sur
des abstractions, et non pas une loi de la logique
supérieure, de la raison et de la réalité. « Il s'ensuit,

comme le remarquait Aristote, IV Met., c. 4i qu'on
peut allirmer ou nier également tout de toutes
choses... que tout le monde dit la vérité et que tout

le monde ment, et qu'on avoue soi-même son men-
songe. » —- Du reste, Hegel hfî-même reconnaît « c[ue

s'il est vrai de dire que l'être et le non-êlre ne font
qu'un, il est tout aussi vrai dédire qu'ils dilTèrent et

que l'un n'est pas l'autre ». Logique, t. I, p. 4o4. H s'en-

suit qu'on ne peut plus rien dire. — Si ce n'est pas
détruire toute science, c'est ne lui attribuer qu'une
valeur toute relative, et ne plus conserver d'elle que
le ncjui.

Si le principe d'identité et de non-contradiction est

sans valeur objective, le panthéisme évolutionuisle
a cause gagnée, la réalité fondamentale est de^'enir.

Si, au contraire, l'universalité absolue et l'objectivité

de ce principe s'inq)osent, la réalité fondamentale
devra être identité pure. Lpsum esse siihsistens, pur
être, ou pur acte, pure perfection, et par là même
transcendante, e'esl-à-dire essentiellement distincte
du monde qui, lui, est composé et changeant. — L'hé-
gélianisme, l'héraclitéisme, le bergsonisme consti-
tuent ainsi, par l'aveu de la contradiction qu'ils ren-

ferment, une preuve par l'absurde du Dieu transcen-
dant.

Il suffit pour l'instant d'avoir montré que le prin-
cipe d'identité est la loi suprême de la pensée; après
lui avoir rattaché les autres principes, nous revien-
drons sur la nécessité de l'admettre aussi comme loi

fondamentale du réel. Cf. col. 1000.

6° Le principe de substance, détermination du
principe d'identité. — Son rapport avec la dé-
monstration de l'existence de Dieu. — 11 est aisé

de voir que le principe de substance, nié par la phi-

losophie du devenir, n'est qu'une détermination du
lirincipe d'identité. Il importe de le rappeler ici pour
autant que les preuves de lexistence de Dieu suppo-
sent l'existence de substances et de substances dis-

tinctes. Dans un article de la Lie^'ue de Métaphysique
et de Morale, juillet 1902, p. 898, « La dernière idole ».

M. Hébert écrivait : « Le principe de causalité con-
duisant à une cause première extrinsè({ue, quidquid
moiefur ah alio movetur, tire sa lucidité apparente
d'une image spatiale, introduite de façon illégitinu-

dans un problème de nature métaphysique; on sup-
pose que les moteurs et les mobiles sont des sub-
stances distinctes, ce que nie le panthéisme. » La
même objection, nous venons de le voir, a été déve-
loppée par M. Le Roy dans les pages qu'il a consa-
crées au postulat du morcelage. Pour lui, comme pour
M. Bergson, la sul)stance est « une position dans l'es-

pace ». résultat du morcelage utilitaire du continu sen-

sible. Du point de vue empiriste ou des sens, il est

difficile en effet de dire «lutre chose. Du point de vue
de l'intelligence au contraire, la substance est conçue
comme une réalité foncière, d'un autre ordre que la

quantité et les qualités sensibles. Tout entière dans
le tout et tout entière en chaque partie, elle assure

l'unité du tout. Les sens ne la peuvent saisir, l'intel-

ligence seule l'atteint (S. Thomas, III», q. 76, a. 7). On
l'appelle cependant un sensible per accidens, parce
que, tout enétant^e/'se d'ordre purement intelligible,

elle est immédiatement saisie par l'intelligence à la

simple présentation d'un objet sensible, sans rechei'-

che aucune. Sensibile per accidens est quod statiin

ad occursum rei sensatae appreltenditur intellectu

{De anima, 1. II. Conini. de S. Th., leç. i3). Elle est

saisie par l'intelligence dès que le premier des sens

internes a réuni les données de chacun des sens exter-

nes. — Au regard de cette intelligence, la substance

n'est qu'une détermination première de l'être, néces-

saire pour rendre intelligible en fonction de l'être un
groupe phénoménal qui se présente comme autonome.
Lors de la première présentation d'un objet sensible

quelconque, comme les langes dont l'enfant est enve-
loppé, tandis (jue la vue saisit la couleur de cet objet,

le toucher sa forme et sa résistance, l'intelligence

saisit confusément Vétre, « queWpu' chose qui est ».

Ce premier objet connu par l'intelligence deviendra
d'une façon précise sujet un et permanent (substance)

lorsque rintelligence remar(juera la multiplicité de

ses phénomènes et leur changement. Le multiple, en
ell'et, n'est intelligible qu en fonction de l'un, et le

transitoire cpi'en fonction du permanent ou de l'iden-

tique; parce que « l'être, de soi, est un et le même %

c'est une des fornuiles du principe d'identité. Dire

qu un être est substance, c'est dire qu'il est un et le

même sous ses phénomènes multiples et changeants.

Le i)rincipe de substance n'est donc qu'une détermi-

nation du principe d'identité, l'idée de sul>stance une
détermination de l'idée d'être. Dans la genèse de ses

connaissances, l'intelligence passe de l'idée d'ètro.

qui contient déjà implicitement l'idée de substance,

aux idées confuses de numière d'être, de multiplicité,

de cliangement; elle cherche à rendre intelligibles
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ces nouvelles idées à la lumière de l'idée d'être; c'est

alors qu'elle connaît le « quelque chose qui est »

comme sujet un et permanent, comme être au sens
plein du mot, comme ce qui existe ou subsiste (sub-

stance). De là elle est conduite à préciser l'idée de
manière d'être, qui ne peut se définir qu'en fonction
de ce qui est être par soi, ens eiitis. L'idée confuse de
manière d'être précise ainsi l'idée de substance, et

est ensuite précisée par elle (S. Thomas, Sumin. TheoL,
I», q. 85, a. 5). — Le morcelage qui sépare l'être et la

manière d'être n'est donc pas un morcelage utilitaire

du continu sensible, c'est un morcelage de l'intelli-

gible, qui s'impose métapliysiquement ou a priori, en
vertu du principe d'identité.

De ce point de vue se solutionne facilement la se-

conde antinomie kantienne, qui porte sur la substance
corporelle : le continu est divisible, mais non pas di-

visé à l'infini (Aristote, Pliysic, 1. YI); la substance
corporelle et étendue n'est pas une collection contra-
dictoire d'indivisibles inétendus, son unité est assu-
rée par un principe supérieur à l'ordre spatial, la

forme substantielle qui est toute dans le tout et toute

en chaque partie et qui demande telle étendue minima
comme condition de la subsistance du composé.
Quant à la distinction numérique des substances

individuelles de l'ordre sensible (distinction présup-
posée par certaines preuves de l'existence de Dieu,
mais non essentielle à ces preuves), nous n'en aurons
souvent qu'une certitude physique, celle de l'expé-
rience et des lois approchées que la science expéri-
mentale découvre. Mais le critère de l'unité substan-
tielle d'un être ne sera pas seulement, comme le croit

M. Le Roy (Jicv. de Met. et Mor.. juill. 1899. p. 383),
son unité quantitative dans l'espace, unité perceptible
au toucher. Cette unité quantitative ne suppose sou-
vent qu'une union accidentelle, celle d'un agrégat de
molécules. Le vrai critère de l'unité substantielle
d'un être sera l'activité, et « l'action qui révèle l'unité

du tout doit être produite par une seule partie, et

non par l'association des parties, mais il faut que
dans cette action se révèle l'influence des autres par-
ties; — exemple souvent cité : une jument qui a l'os

canon brisé produit un poulain qui présente à l'os

canon une sovulure comme s'il avait été fracturé ».

C'est à l'aide de ce principe qu'on établit l'individua-
lité des animaux supérieurs (cf. P. de Muxxynck.
« L'individualité des animaux supérieurs )\llevue Tho-
miste. 1901. p. 644)- Lorsque, dans le réel, nous dis-

tinguons deux animaux ou l'animal et son milieu, ce
n'est pas seulement un « arrangement, une simplifi-
cation commode pour la parole et pour l'action ».

M. Bergson, dans l'Evolution créatrice, avoue que le

corps vivant est isolé par la nature elle-même, bien
que son individualité ne soit pas parfaite. — Pour ce
qui est de la distinction substantielle des âmes hu-
maines, elle est objet de certitude métaphysique et
peut se démontrer rigoureusement. La raison qui
fonde la liberté est intrinsèquement indépendante de
l'organisme dans l'exercice de son acte qui atteint
l'être universel, elle suppose donc un principe subsis-
tant et simple, intrinsèquement indépendant de la

matière, du monde des corps (operari sequitur esse,
et mndus operandi modum essendi). Ce principe sub-
sistant et simple, qui a conscience de soi et est maî-
tre de soi. doit être distinct des principes subsistants
semblables. S. Thomas l'établit longuement, P. q. ^5.
a. 2 : Intellectum esse unum otnnium hominum omnino
est impossibile... Si unus intellectus esset omnium
hominum, non posset diversificari actio intellectualis
mea et tua respecta ejusdem intelligibilis ; esset tan-
tum una intellectio. — Enfin il deviendra évident qiie
les âmes humaines sont distinctes de l'absolu, si l'on
démontre qu'il ne peut y avoir au sein de l'absolu ni

multiplicité ni devenir. — Le principe de raison d'être
va nous montrer précisément que tout ce qui est
nniltiple (composé) et changeant ne peut avoir en soi

sa raison d'être, et doit en fin de compte avoir sa rai-

son dans un être qui est pure identité, pur être, pur
acte, pure perfection. — De ce point de vue, il im-
portera peu que le monde dont nous partons pour
prouver Dieu soit une seule substance ou plusieurs
substances, il sullira qu'il y ait en lui multiplicité
(au moins accidentel le) et devenir. Dieu ne pourra être
conçu comme la snlistance du monde, ce serait dire
qu'il est déterminé et par là même perfectionné par
les phénomènes multiples et transitoires qui se sur-
ajouteraient à Lui. Il cesserait d'être à l'être comme
A est A, pur être, ou pur acte.

7° Le principe de raison d'être, fondement
plus prochain des preuves de l'existence de
Dieu. Il se rattache au principe d'identité par
une réduction à l'impossible, en ce sens il est
analytique. — Le principe de raison d'être, sur
lequel reposent immédiatement les preuves de l'exis-

tence de Dieu, n'est pas. comme le principe de subs-
tance, une simple détermination du principe d'iden-

tité, mais il s'y rattache par une réduction à l'impos-
sible. — Le principe de raison d'être se formule :

« Tout ce qui est a sa raison d'être », ou « tout être

a une raison suffisante '', conséquemment « tout est

intelligible ». Ce principe est évident de soi, et ne
saurait être l'objet d'une démonstration directe, mais
il se démontre indirectement ou par l'absurde. Tan-
dis que la démonstration directe donne l'évidence
intrinsèque d'une proposition non immédiate ou non
évidente de soi, par l'intermédiaire d'un mojen
terme, la démonstration par l'absurde d'un principe
immédiat ne peut prétendre en donner l'évidence in-

trinsèque, elle prouve seulement que celui qui nie ce

principe est amené à nier le principe de contradic-

tion, que celui qui en doute est amené à douter du
principe de contradiction. C'est une doctrine unani-
mement reçue dans l'Ecole: la métaphysique expli-

que et défend les premiers principes par réduction à
rimpossil)le, en les rattachant au principe d'identité,

immédiatement impliqué dans la toute première idée,

l'idée d'être (cf. IV' Metaphys,, Comment, de S. Tho-
mas, leç. 6. — Summ. TheoL, I^ II»", q. 94, a. 2; —
SuARKZ, S. J., Disp. Met., disp. m. sect. 3, no 9; —
Jkan de s. Thomas. O. P., Cursus Phil., q. 25, a. 2; —
GouDix. O. P., éd. 1860. t. IV, p. 205; — Klel'tgex,

S. 3.. Phil. scol.,n. 298,294; — Zigliar.^. O. P. , Ontol..

p. 235; De la lumière intellectuelle, t. III, p. 205; —
Delmas, s. J., Ontol.. p. 642. — Nous avons longue-
ment développé ce point, Revue Thomiste, sept. 1908.
'. Comment le principe de raison d'être se rattache

au principe d'identité ti après S. Thomas », article

reproduit dans Le Sens Commun, la L^hilosophie de
l'être et les formules dogmatiques, p. 208, Paris, Beau-
chesne, 1909).
Exposons cette réduction à l'impossible. Il faut

préciser d'abord le sens de la formule du principe :

« Tout ce qui est a sa raison d'être. » La raison d'être

est double : intrinsèque ou extrinsèque. La raison
d'être intrinsèque d'une chose est ce par quoi elle est

de telle nature déterminée, avec telles propriétés et

non pas autrement; le carré doit avoir en soi ce par
quoi il est carré, avec telles propriétés, plutôt que
cercle avec telles autres propriétés. S'il était seule-

ment question de raison d'être intrinsèque, ce prin-

cipe ne serait qu'une simple détermination du principe

d'identité; de ce point de vue en etîet, il envisage la

substance comme essence. Nier que tout être a en soi

ce par quoi il est tel, lorsque par lui-même et parce
qui le constitue en propre il est tel, c'est évidemment



993 DIEU 994

nier le principe d'identité, c'est nier que le rouge soit

rouge i)ar soi, c'est nier que le carré ait en soi ce

par quoi il est carré avec telles propriétés plutôt que

cercle avec telles autres. — Mais la raison d'être peut

être extrinsèfjite, ainsi disons-nous que les propriétés

ont leur raison dètre dans la nature de laquelle elles

dérivent, dans la dilierence spécilique d'où elles se

peuvent déduire et qui les rend intelligibles (les pro-

priétés du triangle dans la nature du triangle, la

liberté dans la raison capable de délibérer). Nous di-

sons encore qu'un être qui n'est pas par soi a la rai-

son d'être de son existence dans un autre être qui

est par soi (cette raison d'être extrinsèque de l'exis-

tence d'un être contingent est appelée sa cause efli-

ciente, c'est la raison d'être réalisatrice ou actualisa-

trice, ce qui le réalise ou l'actualise). Nous disons

entin qu'un moyen qui n'est pas voulu pour lui-

même, mais en vue d'une lin, a sa raison d'être ex-

trinsèque dans cette lin.

Si donc on veut préciser la formule du principe de
raison d'être en mentionnant la raison d'être intrin-

sèque et la raison d'être extrinsèque, on dira : « Tout
être a la raison d'être de ce qui lui convient, en soi

ou dans un autre; en soi, si cela lui convient par ce

qui le constitue en propre ; dans un autre, si cela ne
lui convient pas par ce qui le constitue en propre. '>

Comme nous venons de le voir, la première partie

de la formule, ([ui vise la raison d'être intrinsèque,

n'est qu'une détermination du principe d'identité.

C'est de la seconde partie qu'il est vz-ai de dire qu'elle

se rattache au principe suprême par réduction à
l'impossible. En d'autres termes, il n'est pas seule-

ment inintelligible, comme le prétendent les Kan-
tiens, mais contradictoire de dire qu'un être qui n'a

pas en soi sa raison d'être n'a pas sa raison d'être

dans un autre. — Il est facile de l'établir; pour la

mise en forme de cette réduction à l'impossible, nous
utilisons ce qu'a écrit à ce sujet A. Spir dans son ou-
vrage: « Pensée et Réalité •> traduit de l'allemand
par M. Penjon. Paris. Alcan, i8ij6 (p. i46, 2o3).

Soit le principe d'identité: « tout être est par lui-

même d'une nature déterminée qui le constitue en
propre s A est A, le rouge par lui-même est rouge,
le carré par lui-même est carré. — D'où la formule
négative qui est le principe de non-contradiction :

» un même être ne peut être ce qu'il est et ne pas
l'être », être rond et non rond. — D'où une troisième
formule, qui peut s'appeler principe des contraires
ou des disparates : « un même être ne peut à la fois

et sous le même rapport être déterminé de deux ma-
nières différentes ». par ex. : être rond et carré, car le

carré en tant que carré s'oppose au rond et est es-

sentiellement non rond. — De là nous sommes con-
duits à une quatrième formule : s'il y a contradiction
à dire « le carré est rond », il n'y en a plus à dire

« le carré est rouge », puis<[ue le rapport d'attribution
n'est plus le même : parler du carré c'est se placer au
point de vue de la forme, parler du rouge c'est se
placer au point de vue de la couleur; le carré "peut
^tre rouge sans cesser d'être carré. Mais il y a encore
contradiction à dire : < le carré par soi et comme tel,

c'est-à-dire par ce qui le constitue en propre, est
rouge », car ce qui fait que le carré est carré est
autre que ce qui fait que le rouge est rouge. Le carré
ne peut être rouge par soi. Nous arrivons ainsi à
cette quatrième fornuile : « Tout ce qui convient à un
être, mais non pas selon ce qui le constitue en pro-
pre, ne lui convient pas par lui-même et immédiate-
ment », c'est l'équivalent de cette fornuile tirée de
S. Thomas: Onine quod alicui comenit non secunduni
quod ipsuni est, non convenit ci per se et immédiate

.

C. Gentes, 1. II, c. i5. § a {per se et immédiate est la
traduction de za9 ' v.ùri xv.i ?, yiizd des Post. Anal., 1. I,

c. 4)- — Cette formule immédiatement dérivée du
principe d'identité peut encore s'écrire : « des éléments
de soi divers ne sont pas de soi quelque chose d'un »,

i( quae secundum se di\'ersa sunt, non per se conve-
niunt in aliquod ununi » (ex D. Thoma. Summ. T/ieol.,

I», q. 3, a. 7). — Enlin le principe de raison d'être

(extrinsèque) affirme davantage « ce qui est mais pas
par soi est par iin autre », quod est non per se est

ah alio quod est per se, ou « l'union inconditionnelle
du divers est impossible », quae secundum se dii-ersa

sunt non con^'eniunt in aliquod unum nisi per aliquani
causant adunanteni ipsa (I=>. q. 3, a. 7.); omne quod
alicui convenit non secundum quod ipsum est, per ali-

quani causant ei conveiiit, nom quod causant non
liabet primum et immediatum est. C. Gentes, 1. II,

c. i5, § 2. Ce principe ajoute quelque chose de nou-
veau à la formule précédente, en tant qu'il affirme
une relation de dépendance, ab alio; on ne peut pré-
tendre le déduire du principe d'identité par démons-
tration directe, mais il s'y rattache par réduction à
l'impossible : nier cette relation de dépendance ab
alio, c'est nier que l'être qui n'est pas par soi soit

conditionné ou relatif, conséquemment c'est affirmer

qu'il est non- -'^nditionné, non relatif, c'est-à-dire ab-
solu, et c'est Ou-e amené à nier notre quatrième for-

mule dérivée du principe d'identité, c'est soutenir que
« des éléments de soi divers, de soi sont unis », que
« ce qui convient à un être, mais non pas selon ce

qui le constitue en propre, lui convient par lui-même
et immédiatement », c'est en fin de compte affirmer

que a ce qui n'est pas par soi est par soi ».

Nous résumerons d un mot cette réduction à l'im-

possible : nier que V être qui est, sans être par soi. ait

une raison d'être (ce qu'il faut pour être), c'est l'iden-

tifier avec ce qui n'est pas: nier qu'il ait une raison
d'être extrinsèque, c'est l'identifier avec ce qui estpar
soi. Cette démonstration par l'absurde ne peut donner
l'évidence intrinsèque du principe de raison d'être,

et c'est pourquoi non totaliter quietat intellectum,

mais elle montre que la négation du principe de rai-

son d'être n'est pas seulement inintelligible et rui-

neuse, comme le soutient Kant,mais qu'elle est aussi

contradictoire. Nier ce principe, c'est être amené à

nier celui de non-contradiction; en douter, c'est être

amené à douter de celui de non-contradiction. En ce

sens, nous disons que le principe de raison d'être est

analytique. Pour qu'un jugement soit analytique, il

n'est pas nécessaire qu'il y ait identité logique entre

le sujet et le prédicat, un pareil jugement serait une
pure tautologie et ne nous apprendrait rien; dans
tout jugement atlirmatif,- même dans le principe

d'identité, il y a diversité logique du prédicat et du
sujet et identité réelle ; un jugement est alors analy-

tique et a priori, ou synthétique et a posteriori, sui-

vant que cette identité réelle apparaît par la seule

analyse des notions ou par l'examen des choses exis-

tantes (cf. Skntroll, op. cit.). — Ici l'analyse des ter-

nu^s nous montre que nous ne pouvons refuser d'ad-

mettre l'identité réelle sous la diversité logique, sans

tomber dans l'absurde. Le principe de raison d'être

n'est pourtant i)as analytique au même titre que le

principe d'identité : dans ce dernier, c'est le prédicat

qui est impliqué dans la raison du sujet; pour le

principe de raison d'être, c'est l'inverse. En effet, on

peut bien affirmer le sujet (ce qui est sans être par

soi) sans affirmer le prédicat (est dépendant d'un

autre), mais on ne peut nier du sujet ce prédicat sans

détruire le sujet lui-même et l'identifier soit à l'être

par soi, soit au néant (cf. art. cit. I{e\-. Tkoni., igo8).

S'' Le principe de causalité, fondement immé-
diat des preuves de l'existence de Dieu. L'idte

de cause; sa valeur ontologique : la causalité

32
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se définissant en fonction de l'être par la réali-
sation, dépasse l'ordre des phénomènes, c'est un
sensible per accidens et per se un intelligible.
— Du principe général de raison d'être (extrinsèque)
dérivent le principe de causalité proprement dit, le

principe de Onalité, et le principe d'induction. — La
raison d'être est plus générale que la cause ; la cause
est la raison dètre de l'existence de son effet, elle

est raison d être en ce sens qu'elle réalise ou mieux
actualise, mais toute raison d'être n'est pas cause,
ainsi la différence spéciilque est raison des propriétés
sans en être la cause. — Nous ne chercherons pas,
pour répondre aux empiristes, si cette idée de cause
nous vient de l'expérience externe (résistance que
nous opposent les corps) ou de l'expérience interne
(sentiment de l'effort que nous exerçons sur ces corps
extérieurs ; certains ont prétendu que ce n'est là

qu'une sensation afférente et non pas efférente). Il

est inutile aussi de rechercher si, pour la connais-
sance sensible seule (telle qu'elle est chez l'animal),
l'effort est seulement suivi du déplacement du mobile
extérieur, ou s'il produit, réalise ce déplacement.
Hume et tous ses disciples affirment que les sens ne
nous montrent pas des faits de causalité, mais seule-
ment des faits de succession. Il est certain que la cau-
salité ne peut être perçue par les sens comme la cou-
leur- ou le son, ce n'est pas un sensible per se, c'est,

comme la substance, une réalité d'ordre intelligible
per se (noumène), mais qui mérite le nom de sensible
per accidens « quia statiin percipitur ab intellectu
ad occursum rei sensatae » (De anima, 1. II, Comm. de
S. Th., leç. i3). De même que seule l'intelligence per-
çoit l'être, de même que seule elle perçoit la substance
sous les qualités sensibles, couleur, son, odeur qu'at-
teignent les sens ; de même elle seule peut percevoir
la réalisation ou production.^ ou actualisation de ce
qui arrive à l'existence. La réalisation n'a de sens
qu'en fonction de l'être, et ne peut donc être saisie
<{ue par la faculté qui a pour objet formel l'être et

non pas la couleur ou le son ou le fait interne. Dès
que les sens montrent un changement, la raison en
cherche la raison d'être réalisatrice. Peu importe donc
quelle expérience, quelle image sensible nous fournit
l'idée de cause; cette idée ne tire 'pas sa valeur abso-
lue, universelle et objective de son origine sensible,
(elle pourrait être innée et avoir cette même valem*),
mais de son rapport avec l'être, objet formel de l'in-

telligence. Nous sommes absolument certains que
tout être qui peut ne pas être a besoin d'une cause,
c'est-à-dire a besoin d'être réalisé (dans le temps ou
ab aeterno, peu importe) parce que l'intelligence a
cette intuition : l'existence ne convenant pas à cet
être selon ce qui le constitue en propre per se primo,
ne peut lui convenir que par un autre, ab alio ou per
aluid. — Cette conception de la causalité n'est donc
nullement anthropomorphique, la causalité univer-
selle n'est pas la projection au dehors d'une expé-
rience interne, d'un fait de la vie humaine. La causa-
lité n'est pas, comme l'attraction universelle, une
expérience généralisée, c'est une idée, bien plus c'est
une idée qui appartient à l'intelligence humaine, non
point en tant qu'humaine, mais en tant qu'intelli-
gence. En tant qu'humaine, notre intelligence a pour
objet l'essence des choses sensibles, en tant qu'intel-
ligence, comme toutes les intelligences, elle a pom-
objet formel et adéquat l'être (S. Thomas, Summ.
Theol., la, q. 12, a. 4 c. et ad 3"°). Or nous venons de
définir la causalité immédiatement en fonction de
l'être. Par là nous a\ ons établi sa valeur ontologique,
et nous avons posé le fondement de sa valeur trans-
cendante et analogique, en d'autres termes de la pos-
sibilité de l'attribuer à Dieu. Nous verrons plus loin,
col. 1007 et ion, que l'être pourra être attribué à

Dieu, pai'ce qu'il n'est pas une notion univoque
comme un genre, mais parce qu'il transcende les
genres, il faudra en dire autant de la causalité et des
autres notions (intelligence et volonté) qui se définis-

sent par un rapport iiuiuédiat à l'être, et non pas à
telle ou telle modalité de l'être.

9' Tout devenir et tout composé demandent
nécessairement une cause. — Le principe méta-
physique de causalité, ainsi rattaché à l'être, va s'ap-

pliquer à tout ce qui n'existe pas par soi, c'est le cas
de tout devenu-, et, à un point de vue plus universel
et plus profond, de tout composé. — Le devenir de-
mande d'abord une raison d'être extrinsèque, parce
qu'il est union successive du divers (ex. : ce qui est

violet devient rouge). Or l'union inconditionnelle du
divers est impossible, car des éléments de soi divers
ne peuvent de soi être unis (pr. d'identité). — Cette
raison d'être extrinsèque est une cause efficiente : le

devenir qui est réalisé peu à peu doit être réalisé par
autre chose que par lui. En effet, comme le montre
Aristote en réponse aux arguments de Parménide
et d'HÉRACLiTE {Pltys., 1. I, c. 8, et jVet.,l. IX en entier),

le devenir suppose à son origine un milieu entre
l'être déterminé et le pur néant, ce milieu c'est l'être

indéterminé ou la puissance (ex ente jam determinato
non fit ens, quia jam est ens : ex niliilo nihil fit; et

tamen fit ens). (Cf. col. 986.) Le devenir est ainsi le

passage de la puissance à l'acte; ce qui pouvait être

chaud mais ne l'était pas, le devient; ce qui pouvait
être éclairé mais ne l'était pas, le devient; le disciple

qui avait la puissance réelle de devenir philosophe
(puissance réelle que n'a pas le chien) mais ne l'était

pas, le devient, La puissance qui de soi n'est pas
l'acte ou n'est pas actualisée, ne peut être actualisée

par soi (le nier serait nier le principe d'identité).

Elle ne peut donc être actualisée que par quelque
chose d'autre, et ce quelque chose qui actualise ou
réalise, c'est précisément la cause elficiente. Ens in

potentia non reducitur in actum nisi per aliquod
ens in actu.

Le devenir est ainsi rendu intelligible, non pas en
fonction du repos (comme le faisait Descartes qui se

plaçait au point de vue mécanique et non pas méta-
physique), mais en fonction de l'être, par la division

de l'être en puissance et acte. Cette division s'impose,

si l'on veut maintenir contre Parménide l'existence

du devenir et contre Heraclite la valeur objective du
principe d'identité. Ce sera le fondement des preu-
ves par le mouvement, par les causes eflicientes et

I^ar la contingence.
Ce n'est pas seulement le devenir qui est ainsi

rendu intelligible, c'est encore, dans l'ordre statique

et dans les dernières profondeiu-s de l'être que le

devenir n'atteint pas, la nuiltiplicité ou diversité.

D'abord toute multiplicité (1° pluralité d'êtres pos-

sédant un élément commun et ayant à ce titre une
imité de similitude spécifique, générique ou seule-

ment transcendantale, 2° pluralité de parties dans un
seul et même être, ayant à ce titre une unité d'union)
demande une raison d'être extrinsèque. En elfet une
pareille multiplicité est union du divers. Or l'union

inconditionnelle d\i divers est impossible. Des élé-

ments de soi divers ne peuvent pas de soi et comme
tels être unis, ni même être semblables (pr. d'iden-

tité); multitudo non reddit rationem unitatis (cf. plus

loin, preuve de Dieu par les degrés des êtres, coL
io5o). — Cette raison d'être extrinsècjue doit être une
cause efficiente, c'est-à-dire un principe d'actualisa-

tion. En effet la multiplicité, comme le devenir, est

toujours composition de puissance et acte, et non pas
piu- acte, acte par elle-même. Aristote l'a montré
encore contre Parménide. Ce dernier déclarait toute-
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multiplicité illusoire, comme tout mouvement, au
nom du principe d'identité. « Tout ce qui est en de-

hors de l'être {autre que l'être) est non-être, disait le

philosophe d'Elée, et le non-être n'est pas. Donc l'être

est un, et il n'y a qu'un être, car on ne peut rien con-

cevoir qui s'ajoute à l'être pour y introduire une dif-

férenciation ; cela même serait de l'être. Autrement
dit, s'il y avait deux êtres, ils devraient se disting-uer

l'un de l'autre par autre chose que par l'être, et ce

qui est autre que l'être est non-être. Or l'être est, le

non-être n'est pas, on ne sortira pas de cette pensée «

(cf. Aristote, I Met., c. 5, Connu, de S. Thomas, loç. g).

— C'était en réalité nier le monde, l'absorber en Dieu
qui seul est absolument un et immuable, et il faut sa-

voir gré à Pariuénide d'avoir si puissamment aflirmé

la loi suprême de la pensée et du réel, le principe

d'identité, fondement de toute preuve de Dieu. Mais
enûn le monde existe, c'est un fait, et en lui nous
voyons de la multiplicité; la multiplicité est aussi

dans les concepts. Il faut l'expliquer, sans cependant
abandonner le premier principe de la raison. — Pla-
ton, dans le Sophiste (2^1 D, 267 A, 269 E), pour
expliquer le multiple k au risque de passer pour par-

ricide » ne craint pas « de porter la main sur la for-

mule de Parménide, et d'afTirmer que le non-être est «,

milieu entre l'être et le pur néant, limite de l'être. En
vertu du principe même d'identité, les objets que
nous connaissons, ayant 1 être comme élément com-
mun, ne peuvent différer les uns des autres par cet

élément commun. Force est donc de dire qu'ils diffè-

rent par autre chose que l'être; et ce qui est autre que
l'être est non-être. Il faut donc aflirmer que le non-
être est, milieu entre l'être et le pur néant, limite de
l'être. — Aristote précise: la distinction de plusieurs
individus d'une même espèce ne s'explique que si l'on

admet le non-être réel, ou la matière, comme sujet et

limite de la forme commune à ces individus. Ainsi la

matière (en tant qu'elle exige telle quantité et non
pas telle autre) est principe d'individuation, et suflit

à distinguer deux individus, qui à ne considérer que
leur forme et leurs qualités seraient indiscernables,
comme deux gouttes d'eau. — S. Thomas précise
encore : la multiplicité ou la distinction des êtres en
général ne s'explique que si l'on admet en chacun
d'eux le non-être réel, comme sujet et limite de l'acte

d'exister qui est commun à tous ces êtres, actus
multiplicatur et limitatur per potentiam (!=>, q. 7, a. I.

('. Gentes, 1. II, c. 62). Les minéraux, les végétaux,
les animaux, les hommes, les anges ont tous un élé-

ment comnuin, l'existence, et un principe qui les dif-

férencie, une essence susceptible d'exister et qui reçoit
l'existence selon sa capacité plus ou moins restreinte,

depuis la pierre à l'esprit pur. On voit que ce com-
posé d'essence et existence, qui est union du divers,

demande une raison d'être extrinsètiue, l'union incon-
ditionnelle du divers est impossible; cette raison
d'être doit être actualisatrice, puisque ce composé
n'est pas de soi actualisé, n'est pas existant de soi et

comme tel. Omne compositum causam haOet, quae
enim secundum se di'.'crsa sunt,non comeniunt in ali-

qiiod unum nisi per aliquam causam adunanlem ipsa.

\», q. 3, a. 7.

La multiplicité est ainsi rendue intelligible en
fonction de l'être, par la division de l'être en puis-
sance et acte. Cette division s'impose, si l'on veut
maintenir l'existence du multiple, sans nier la valeur
objective du princijie d'identilé. C'est ce principe qui
n(jus oblige à distinguer en tout ce qui est et i)eut ne
pas être, le non-être et l'être, l'essence et l'existence,
et c'est ce même principe, uni au principe de raison
d être, qui va nous obliger de rattacher tous les êtres
à YIpsum esse subsislens, qtii seul est à lui-même sa
raison, parce que seul il est identité pure. Le prin-

cipe suprême de la pensée apparaîtra alors comme
principe suprême du réel (1=*, q. 3, a. 4 et 7).

10* Le principe de finalité, dérivé du prin-
cipe de raison d'être. La connaissance de sa
valeur absolue bien loin de supposer celle de
l'existence de Dieu doit nous permettre de
I acquérir. — Tout devenir et tout composé de-
mandent donc une cause efficiente. Il3 demandent
aussi nécessairement une cause finale, ils exigent
deux raisons d'être extrinsèques. Nous aurons à
insister sur ce second point à propos de la preuve
par l'ordre du monde, mais il convient dès main-
tenant de rattacher le principe de finalité au prin-

cipe de raison d'être, pour compléter ces notions
de métaphysique générale, préliminaire indispensa-
ble aux preuves de l'existence de Dieu. — L'idée de
fin ou de but nous vient de notre activité d'êtres rai-

sonnables, nous nous proposons des fins et agissons
en xne de les réaliser. Quant aux sens, seuls ils

n'atteignent pas plus la finalité que la causalité,

que la substance, que l'être. L'animal, dit S. Thomas,
veut par instinct les choses qui sont moyens, et celle

qui est fin, sans percevoir la raison d'être du moyen
dans la fin, ainsi l'oiseau ramasse la paille pour le

nid (I'' II"'', q. 1, a. 2). L'homme au contraire, parce
qu'il est doué d'intelligence, faculté de l'être, non
seulement trouve l'idée de fin dans sa propre activité,

mais lorsqu'il veut rendre intelligible en fonction de
l'être l'action de n'importe quel agent intelligent ou non
intelligent, animé ou inanimé, il s'aperçoit que cette

action exige aussi nécessairement une fin qu'elle exige

cause efliciente. Et il formule le principe de finalité :

Omne agens agit propter finem (Aristotk, Phrs., II,

c. 3. — S. Thomas, Summ. Theol., l^, q. 44» a. 4. —
la iiae^ q j, a. 2. — C. Gentes, 1. III, c. 2). Ce prin-

cipe n'est nullement une extension anthropomor-
phiqvie de notre expérience interne, il est facile de le

rattacher au principe de raison d'être. Si tout a sa

raison d'être, comme nous l'avons établi plus haut,

il faut qu'il y ait une raison, pour que la cause effi-

ciente agisse au lieu de ne pas agir, et pour qu'elle

produise ceci plutôt que cela; il faut aussi que la

puissance passive sur laquelle elle agit soit suscep-

tible de recevoir la détermination qu'elle peut pro-

duire. Sans ces conditions, la cause efficiente produi-

rait tout ou rien, et non pas tel effet déterminé. Si

tout a sa raison d'être, l'effet doit être prédéterminé.

II faut donc que la puissance active de l'agent et la

puissance passive du patient précontiennent la dé-

termination de leur effet. Ainsi la puissance nutri-

tive et l'aliment précontiennent la nutrition ; on ne se

nourrit pas avec des pierres, on ne digère pas avec les

yeux. Mais la puissance ne peut précontenir actuelle-

ment la détermination de son effet : elle ne la précon-
tient qu'en tant qu'elle est ordonnée k tel acte et non pas
à tel autre, comme à sa perfection et à son achève-

ment, (ju'en tant qu'elle a en lui sa raison d'être

{potentia dicitur ad actum). Qu'on ne dise pas que
cet acte est pur tei*me, pur résultat, il ne serait pas
prédéterminé. Et comment serait-il pur ferme? Etant

plus parfait que la puissance principe d'opération, il

est nécessairement te pour quoi (id cujus gratia, to

o'j kvi/.c/) la puissance est faite, comme l imparfait est

nécessairement pour le parfait, cl le relatifpour l'ab-

solu. Seul en eflet, l'absohi a en lui-même sa raison

d'être. Cet acte, raison d'cln; de la puissance, pour

lequel elle est faite, en \i\v dutiuel l'agent agit, nous

l'appelons ////. Ainsi la i)uissance de voir est /;(H/r la

vision, la puissance d'entendre pour l'audition...

Omne agens agit propter finem ; atioquin e.r actione

agentis non mugis sequeretur hoc quam illud nisi a

casu (l", q. 44, a. 4), ou encore : Potentia dicitur au
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actiim. La puissance est pour l'acte, c'est la plus
liante formule du principe de iinalité. Le mot pour
a un sens non seulement lorsqu'il s'ajjit de l'activité

humaine qui a une On connue et voulue, mais lorsqu'il

s'agit de n'importe quelle activité. Tandis qvie la

cause eiliciente est la raison d'être réalisatrice (pur
exercice qui aboutit à la pure existence), la cause
ûnale est la raison d'être spécilicatrice (qui détermine
la puissance et le devenir à être tel ou tel). Les yeux
sont faits poiu' voir et non pour entendre. Le prin-
cipe de finalité est donc analytique (au sens aristoté-

licien), comme le principe de causalité.

La rencontre de deux agents peut être fortuite,

mais l'action propre de chacun des deux agents a
nécessairement une lin. Certains (par ex. P. Jaxet,
Les causes finales) ont pensé que la connaissance de
la valeur absolue du principe de Iinalité suppose
celle de l'existence de Dieu, cause intelligente

du monde; ils retiennent l'argument de l'ordre du
monde comme preuve populaire, mais rejettent toute
preuve de l'existence de Dieu par la finalité interne
(fondée sur le principe : un désir naturel ne peut être

vain) comme impliquant une pétition de principe. —
Nous venons de voir que le principe de Iinalité est

au contraire un principe analytique (cf. sur ce point
col. 1070 les citations du P. Garokil, O.P., de Hart-
mann, JouFFROY, Ravaisso.v et M. Lachelier). Non
seulement il est évident de soi, antérieurement à
toute connaissance de l'existence de Dieu, que tout
agent agit pour une lin, mais on peut encore établir

que cette lin doit être connue sub raiione finis par
cet agent ou par un autre : un moyen ne peut en
effet être ordonné à une lin que par une intelligence,

car seule une intelligence peut saisir ce rapport,
cette raison d'être (ohjecium intellectus est ensi, et

ramener le moyen et la fin à l'unité d'une même con-
ception. Et si l'intelligence, pure relation transcen-
dantale à l'être, n'implique pas plus que l'être imper-
fection, on pourra et on devra l'attribuer analogi-
quement à la cause première. Ce sera le principe de
la preuve par l'ordre du monde (cf. col. 1070).

Tels sont les principes métaphysiques des preuves
de l'existence de Dieu : par delà l'objet de l'intui-

tion sensible, l'intuition abstractive de l'intelligence

atteint l'être et ses principes premiers, qu'elle ratta-

che tous au principe d'identité qui énonce ce qui con-
vient premièrement à l'être.

Il" Instance idéaliste: on ne peut partir de
Vêtre, un au-delà de la pensée est impensable.
— Raisons pour lesquelles la nécessité de partir
de l'être s'impose en fait et en droit, antérieu-
rement à toute théorie de la connaissance. —
L'idéalisme subjectiviste nous fait ici une dernière
dilliculté : vous êtes toujours partis de l'être et non
pas de la représentation de l'être, sans vous inter-
roger sur la valeur de cette représentation. « Tout
réalisme ontologique est absurde et ruineux, dit
M. Le Roy; un dehors, un au-delà de la pen-
sée est par définition chose absolument impen-
sable. Jamais on ne sortira de cette objection, et il

faut conclure, avec toute la philosophie moderne,
qu'un certain idéalisme s'impose » (Comment se pose
le problème de Dieu, Rev. de Met. et Mor., iuillet iqot
p. 488, 495).

A cette difïiculté il faut d'abord répondre qu'elle
porte sur le mode selon lequel s'opère le fait de la
connaissance, et qu'on ne peut nier un fait sous pré-
texte qu'on ne saisit pas comment il se produit. La
question du quomodo restera toujours plus ou moins
obscure, et si pour éviter cette obscurité on nie le
fait, on se prépare des contradictions.
Antérieurement donc à toute théorie sur le mode

selon lequel s'opère la connaissance, la nécessité de
partir de l'être s'impose en fait et en droit, pour
quatre raisons : la i" prise de l'objet connu, la
2" prise de l'idée ou représentation par laquelle on
connaît, la 3' prise de l'acte de connaître, la 4^- de
l'intelligence qui connaît. — i* liaison prise de
l'objet : L'intelligence, de fait, connaît l'être par un
acte direct, avant de se connaître elle-même par ré-

flexion, ou de connaître les idées qui rendent possi-
ble l'acte direct; elle connaît la pierre avant de con-
naître l'idée de la pierre (S. Thomas, .Summ. Theol.,

I^. q. 85, a. 2). Il est même impossible en soi que
l'intelligence se connaisse avant de connaître l'être,

car elle devrait se connaître alors qu'elle n'est encore
l'intelligence de rien, pure puissance indéterminée.
Avant de dire « cogito », il faut nécessairement
penser à quelque chose ; impossible de penser à rien .

—
2° Raison prise de l'idée ou de la représentation. De
fait, la représentation dans l'acte direct fait connaî-
tre le représenté, sans être elle-même connue. Et
lorsque ensuite par un acte de réflexion nous essayons
de connaître la représentation elle-même, il nous est

impossible de la définir autrement que par une rela-

tion au représenté. Que serait une pensée qui ne
serait pas pensée de quelque chose, une expression
qui ne serait expression de rien? Dire que la repré-

sentation ne se réfère à rien, c'est dire qu'elle est à
la fois et sous le même rapport quelqvie chose de re-

latif et de non relatif, c'est détruire le concept même
de représentation, d'expression, d'idée, comme ce

serait détruire le concept d'intelligence que de nier

sa relation essentielle à l'être. Une idée ne se réfère

pas nécessairement à un être réel actuel, mais au
moins à un être réel possible ; elle ne peut se référer

au pur néant que si elle implique contradiction,

comme le cercle-carré, mais alors ce n'est plus une
idée. Kant l'admettait encore en 1763 (cf. col. io55).

— 3° Raison prise de l'acte de connaître. Si l'on re-

fuse de partir de l'être, il est impossible de le rejoin-

dre jamais, et même d'être jamais certain de l'exis-

tence de notre propre pensée : en efl"et, l'idéaliste,

loin de pouvoir dire : « cogito ergo sum » ne peut
même pas dire « cogito », car cogito = ego sum cogi-

ians. Or l'idéaliste ne connaît pas la réalité de son
action, mais seulement la représentation qu'il s'en

fait; et connût-il cette réalité par la conscience di-

recte, il ne pourrait être absolument certain qu'elle

est bien réelle, car s'il doute de l'objectivité du prin-

cipe d'identité, de sa valeur comme loi de l'être, si

le réel peut être contradictoire en son fond, rien ne
l'assure que l'action qu'il tient pour réelle l'est réel-

lement. Si l'être n'est pas l'objet premier et formel

de l'intelligence, l'intelligence ne l'atteindra évi-

demment jamais; les phénoménistes ont mille fois

raison, c'est là une chose jugée. — On pourra encore

moins dire « je »; le « je », en son fond, est fata-

lement ontologique, il faudra se contenter d'affirmer

avec je ne sais plus quel philosophe allemand :

« il pense, comme on dit : il pleut dans mon gre-

nier y>
; et encore n'est-ce pas certain, car il se

pourrait peut-être que l'impersonnelle pensée fût

identique en soi à la non-pensée. C'est ainsi que,

au xvii« siècle, le Thomiste Goudin, Philosopliia,

éd. 1860, t. IV, p. 254, réfutait le « cogito ergo

sum » conçu comme premier principe plus cer-

tain que le principe objectif de contradiction. Cette

argumentation se trouve impliquée dans la réponse
qu'AnisTOTE fait aux Sophistes au IV*" (IIP) livre

de la Meiaphys., c. l\ ei b (défense du principe

de contradiction). Celui qui refuse de partir de l'être

et du premier principe qu'il implique, s'interdit toute

affirmation, en quoi diffère-t-il d'une plante, ô,aoio4

/y.p fcUTÔi, il est entièrement privé de connaissance, il
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doit imiter Ciatyle. qui, ne pouvant plus rien dire,

se contentait de remuer le doij^'t, vj/y. ziv àv.x-wo-y èy.f^zt

jj.dvov(ibid. I.— 4' Riiison prise de l' intelligence qui con-

naît. Refuser de partir de l'être, c'est enlin vouloir

rendre l'intelligence incompréhensible à elle-même : ou
bien on la niera, comme l'empirisme, ou bien on n'j^

verra, comme Kant, qu'une multitude de synthèses

a priori, synthèses aveugles, qui s'imposeront encore

comme nécessaires, mais de la nécessité desquelles

on ne saisira plus le pourquoi. Les principes premiers,

qui sont comme la structure de la raison, ne sont
intelligibles, nous l'avons vu, qu'en fonction de l'être.

Ces quatre assertions s'imposent comme des faits

de raison, et comme des /lécessités de droit impliquées
dans tout jugement; elles sont logiquement antérieu-

res à la théorie par laquelle on essaie d'expliquer
comment l'intelligence entre en contact avec l'être,

est déterminée, mesurée par lui. Les obscurités qu'on
rencontrera dans cette théorie qui se propose d'ex-

pliquer le quomodo du fait (mode selon lequel s'opère

l'actualisation de l'intelligible dans le sensible, mode
selon lequel cet intelligible actualisé détermine l'in-

telligence), ne doivent pas nous amener à nier le fait

lui-même, comme le font les subjeciivistes; nous
devons aller du plus certain au moins certain, et

l'obscurité de celui-ci ne doit pas nous faire rejeter

l'évidence de celui-là. Pas plus que la dilliculté de
concilier l'immutabilité divine et la liberté divine

ne doit nous faire douter de ces deux attributs, s'ils

sont, chacun de leur côté, logiquement déduits. Si.

en suivant rigoureusement les règles de la méthode,
nous arrivons à des obscurités, nous devons penser
qu'elles recouvrent en réalité un mystère et non
pas une contradiction. — La théorie classique de
la connaissance par assimilation réciproque de l'être

par l'intelligence (au point de vue vital) et de l'in-

telligence par l'être (au point de vue objectif), mal-
gré des obscurités inévitables, est d'ailleurs parfai-

tement conforme aux premiers principes rationnels.
— Sur cette théorie, cf. Abistote, De anima, 1. III,

c. â; S. Thomas, Sunima Theol., !=, q. 79, 84, 85, 86,

87, 88, et commentaire de Cajktan; Jean de S. Tho-
mas, Cursus pkilosophicus, De anima, q. 4 et q. 10:

Sanseveri.no, Philosopitia christiann cum antiqua et

noi-a comparata, t. VI et A'^Il; Zigliara, De la lumière
intellectuelle, II vol., p. i8-i35; Go'SZAx.v.r., Philosophia
elementaria, p. 5oo-54a ; Vacant, Etudes comparées
sur la Pliil. de S. Thomas et sur celle de Scotj t. I,

p. 88-107; D. de VoKGEs, La Perception et la psycho-
logie thomiste; Peillaube, Théorie des concepts;
P. Gahdeil, Ce qu'il y a de vrai dans le néo-scotisme,
liev. Thomiste, 1900 et 1901; Sehtillanges, L'Idée
générale de la connaissance dans S. Thomas d'Aquin,
[iev. des Se. phil. et théoL, 1908, p. 449-465;
MgrFARGES, Ta Crise de la certitude, 1907 ; H. Dehove,
fissai critique sur le réalisme thomiste comparé à

l'idéalisme kantien, Lille, 1907; P. Rousselot, /.'Intel-

lectualisme de S. Thomas, Paris, 1908. Voir aussi,

dans ce Diul., art. Criticisme Kantien.

1 2" Un au-delà de la pensée n'est rendu impen-
!

sable que par une conception toute matérielle
I et quantitative de la représentation. C'est au

contraire la négation de cet au-delà qui est
absurde. — Pour répondre à l'objection idéaliste

un deliors, un au-delà de la pensée est par défini-

tion absolument impensable », deux remarques suf-

liront ici :

1* L'idéalisme, qui reproche constamment à la philo-

sophie traditionnelle de ne pas dépasser l'imagination
spatiale, tombe ici précisément dans ce défaut, i)ar la

façon dont il parle d'un dehors par rapport à la

pensée. C'est là une conception toute <iuantilative et

matérielle de la représentation. La faculté de con-
naître (l'intelligence et même déjà le sens), comme
la représentation par laquelle elle connaît, est essen-
tiellement intentionnelle, elle est une qualité essen-
tiellement ou transcendantalement relative à autre
chose qu'elle; c'est là son quid proprium : « Cognos-
cens secundum quod cognoscens difj'ert a non cognos-
centibus prout kit aliud in quantum aliud ; et hoc
immaterialitatem supponit », dit en substance
S. Thomas (P, q. i4, a. 1). Pour lui, comme pour
Aristote {De anima, 1. II, c. 12, I. III, c. 8), c'est un
fait que l'animal, par la sensation, d'une certaine iaçon
devient les autres êtres lorsqu'il les voit, les entend,
tandis que la plante est enfermée en elle-même. Et
loin de nier ce fait sous prétexte qu'un dehors, un au-
delà de la pensée est impossible, S. Thomas l'expli-

cjue par l'immatérialité de la faculté de connaître.

D'où vient que l'animal, par ses sens, est ouvert sur
tout le monde sensible, et sort pour ainsi dire de
lui-même, des limites qu'occupe son corps? Cette

sortie ne se comprendrait pas si elle était d'ordre spa-

tial, elle suppose au contraire une certaine indépen-
dance à l'égard de la matière étendue, c'est-à-dire

une certaine spiritualité. La représentation qui est

dans l'animal est déjà d'un ordre supérieur aux
corps matériels qu'elle représente, mais parce qu'elle

est l'acte d'un organe animé (et non pas de l'àme
seule), elle peut naître de l'impression faite par ces

corps. Elle est une qualité essentiellement relative à
eux; un peu comme l'image d'un objet qui se forme
dans un miroir, avec cette différence que l'œil est un
miroir qui voit. De par sa nature essentiellement

relative ou intentionnelle, la représentation ne peut

être connue d'abord, dans l'acte direct elle fait con-

naître sans être elle-même connue {non est quod co-

gnoscitur, sed quo). Elle n est pas close, mais ouverte
sur le terme auquel elle est essentiellement relative,

elle nous conduit immédiatement à ce terme, et dé-

termine la faculté de connaître à la manière d'un

foyer virtuel qui se réfère essentiellement à l'objet

lumineux ou à la source de chaleur qui le produit.
— On n'expliquera jamais autrement ce qui a lieu

déjà dans la simple connaissance sensible chez

l'animal : le passage spontané du moi au non-moi
(même au non-moi illusoire). Dire que toute sensa-

tion a une tendance à s'objectiver, semblable à celle

que nous remarquons dans l'hallucination, c'est

expliquer un fait primitif par un fait dérivé (toute

hallucination suppose des sensations antérieures,

l'aveugle-né n'a jamais d'hallucinations visuelles).

« Autant vaudrait expliquer le son par l'écho. » De
plus, cette tendance à objectiver ne serait encore qu'un

fait qu'il faudrait rendre intelligible. Pourquoi n'ob-

jectivons-nous pas nos émotions, mais seulement nos
sensations, sinon parce que ces dernières seules sont

essentiellement intentionnelles ou représentatives?

(S. Thomas, SHmm. Theol., L, q. 85, a. 2, ad i" et ad
2".) Enlin, comme le remarquent les néo-réalistes

anglais contemporains : si l'idéalisme est la vérité,

la percei)lion du cerveau est tout aussi subjective

(jue celle du monde extérieur, le cerveau n'est donc

plus un internu'diaire qui sépare la sensation des

choses et qui l'empêche de les atteindre. Au moment
de la perception du monde extérieur : ou le phéno-

mène cérébral est réel sans être perçu, ce qui est

contraire au principe de l'idéalisme, esse est percipi,

once phénomène cérébral n'étant pas perçu n'est pas

réel, et alors il n'empêche plus la perception exté-

rieure immédiate. Ainsi disparaît un des principaux

arguments sur lesquels s'appuie l'idéalisme (cf. Me.

Gii.vary, The physiological argument against liea-

lism, dans le .fou'rnal of Philosophy, Psychology and
scient i/ic Methods, i4 octobre 1907).
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2° Avec la connaissance intellecluclle, le passage

du moi au non-moi n'est plus seulement spontané,

mais réfléchi, et moi et non-moi sont connus précisé-

ment comme tels. C'est en réalité le tout premier
morcelage de l'être en objet et sujet, en être absolu
(entitatit) et être intentionnel. Dans sa première
appréhension, l'intelligence connaît l'être, le quelque
chose qui est, avant de se connaître elle-même (com-
ment se connaîtrait-elle à vide, alors qu'elle n'est

encore l'intelligence de rien ?). Dès lors, dans celte

première appréhension, l'intelligence connaît l'être

sans le connaître précisément comme non-moi. Puis,

par réflexion sur cet acte direct, elle se connaît elle-

même comme relative à l'être, intentionnelle. Elle

juge alors l'être comme distinct d'elle, comme non-
moi (S. Thomas, De Veritaie, q. i, a. i et g, et q. 2,

a. 2). Ce morcelage de lêtre en être absolu et être

intentionnel n'est pas le moins du monde utilitaire,

il s'impose sous peine de rendre l'intelligence inin-

telligible à elle-même, dans chacune de ses trois

opérations.

Ce n'est donc pas le réalisme ontologique qui est

« absurde et ruineux «, c'est l'idéalisme qui est abso-

lument impensable. Une représentation qui ne serait

la représentation de rien, serait à la fois et sous le

même rapport un relatif et un non-relatif. L'idéalisme

n'est pas moins ruineux qu'il est absurde : il enferme
l'homme en lui-même, lui interdit de connaître jusqu'à
la réalité de sa propre action, il détruit ainsi toute

connaissance et nous rend semblables à la plante,

cuotî; pi/TÔi (IV Met., c. ti). A moins qu'il ne prétende
que la pensée humaine, comme la pensée divine,

s'identifie avec l'être, mais alors dès toujours l'homme
doit être omniscient, il ne peut y avoir pour lui

aucun mystère (S. Thomas, Summa Theol., I», q. 7g,
a. 2). Dieu ou plante, il faut choisir.

Entre la i)hilosophie antique et l'idéalisme, la

question est donc de savoir si oui ou non nous som-
mes certains de l'objectivité du principe d'identité ou
de non-contradiction (objectivité mise en doute par
Descartes au début du Discours sur la méthode),
s'il est évident pour nous que l'absurde n'est pas
seulement impensable, mais qu'il est encore impos-
sible (l'impossible est un au-delà par rapport à l'im-

pensable). C'est là pour nous une évidence, la toute
première, antérieure et supérieure à celle du « cogito »

;

nous nous sentons dominés et mesurés par elle,

c'est-à-dire par l'être évident ; et dans cette toute pre-

mière adhésion, notre intelligence de créature s'appa-

raît comme potentielle et conditionnée (cf. Lepidi,

Ontologia, p. 35).

Dans ses Dilemmes de la métaphysique pure, p. 2,

Renouvier, après plusieurs autres, mettait encore
une fois en doute l'objectivité du principe de non-
contradiction. Il nous suflit de répondre avec M. Evel-
LiN (Congrès de Métaphysique, Paris, igoo, p. 1^5) :

« Si la loi de non-contradiction s'imposait à la pensée
mais non pas au réel, l'être perdrait précisément ce

qui le fait être, c'est-à-dire son identité avec lui-même,
et par conséquent il ne serait plus. Tout disparaîtrait
dans un insaisissable écoulement... Le principe d'iden-

tité n'est pas seulement l'exigence essentielle de la

pensée, c'est lui-même qui constitue la nature en
l'affranchissant en son fond du phénomène. >. Le
principe de substance n'est en effet, nous l'avons vu,
qu'une de ses déterminations. Les principes de raison
d'être et de causalité, se rattachant à lui par une
réduction à l'absurde, ont une valeur objective comme
lui, sont lois de l'être comme lui.

A la vérité, nous n'avons pas prétendu donner une
démonstration directe de l'objectivité de notre intel-

ligence, ou de celle du principe d'identité. Cette
démonstration directe impliquerait nécessairement

une pétition de principe, et par ailleurs ce qui est
évident de soi comme un premier principe n'est pas
susceptible de démonstration directe. Mais, comme la

nécessité des principes, leur objectivité se démontre
indirectement ou par l'absurde, c'est ce que nous
avons fait en énumérant les quatre nécessités de droit
et de fait qui nous obligent à partir de l'être. Cette
démonstration par l'absurde ne satisfait pas pleine-
ment l'intelligence, parce qu elle ne donne pas l'évi-

dence intrinsèque de la chose, mais comment donner
à une vérité cette évidence lorsqu'elle la possède
déjà? (Cf. col. g92 et 99/1)

i3o Le principe de causalité a-t-il une valeur
non seulement ontologique mais transcen-
dante? — La quatrième antinomie. — Nous n'a-

vons jus(|u'ici défendu que la nécessité et la valeur
objective ou ontologique des principes métaphysiques
d'identité, de raison d'être, de causalité, de ûnalité,

qui servent de fondement éloigné, prochain et im-
médiat aux preuves de l'existence de Dieu. Nous
voyons que ces principes ne sont pas seulement le

résultat d'associations maintes fois répétées, ni de
simples lois nécessaires de la pensée, ils portent non
seulement sur les phénomènes (internes et externes)
mais sur Vctre. L'empirisme et le conceptualisme
subjectiviste de Kant, loin de rendre intelligibles les

faits de raison que nous avons constatés, les suppri-

ment. Seul le conceptualisme réaliste traditionnel,

ou la philosophie de l'être, les maintient et les

explique.
Ici surgit une difficulté nouvelle : le principe de

causalité va-t-il nous permettre de nous élever des
êtres finis à cet être infiniment parfait, distinct du
monde, transcendant, auquel nous pensons quand
on prononce le nom de Dieu? Le principe de causa-
lité va-t-il nous autoriser à mettre le petit nîot est

devant, la définition nominale de Dieu : une cause
première, distincte du monde, infiniment parfaite

est? — Kant ici encore prétend que non. Selon lui,

le conceptualisme réaliste qui croit posséder une
intuition de l'intelligible (substance, cause, fin)

s'engage en fait, lorsqu'il veut poser les problèmes
de l'ordre intelligible, dans des antinomies. — Nous
n'aurons à nous occuper directement que de la qua-
trième antinomie kantienne, mais il n'est pas inu-

tile de rappeler brièvement la solution des trois autres,

dont on peut tirer autant d'objections contre les

preuves de l'existence de Dieu.

Pour ce qui est de la première antinomie, le monde
a-t-il commencé ou existe-t-il fl A aeterno? nous avons
dit lîlus haut avec S. Thomas (P, q. 46) qu'on ne peut
démontrer ni la thèse ni l'antithèse, et que seule la

révélation peut nous renseigner sur ce fait qui dépend
uniquement de la liberté divine. — La seconde anti-

nomie, sur la substance corporelle, se solutionne par
la distinction de la puissance et de l'acte; nous
l'avons indiqué plus haut à propos du principe de

substance. — La troisième antinomie, qui concerne

la liberté humaine et par voie de conséquence la

liberté divine, se solutionne aussi par la distinction

de puissance et acte. Le motif qui détermine l'acte

libre est une raison relativement sulfisante, mais non
pas absolument sulTisante, parce qu'il n'y a pas de

raison suflisante infailliblement déterminante pour
passer du bien universel et sans limite, qui spécifie

la volonté, à tel bien particulier plutôt qu'à tel autre.

Deux biens partiels, si inégaux soient-ils, sont tous

deux mélangés de puissance et acte, et par là égale-

ment à l'infini tous les deux du bien total qui seul

est pur acte (nous avons longuement développé ce

point dans la Revue des sciences phil. et ihéol.,

« Intellectualisme et liberté chez S. Thomas n.oct. 1907
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et janvier 1909), Si donc nous établissons que Dieu

est par lui-même la plénitude de l'être, et par là en

possession du l>ien absolu, il faudra conclure que
la création n'ajoute rien à sa perfection; il convient

cependant (raison relativement et non absolument
sullisante) (pie le Souverain Bien se communique
avec la plus absolue liberté (S. Thomas, Summa
TheoL.q. 19, a. 3, et comment, de Cajetan).

La quatrième antinomie kantienne pose ti-ès bien

le problème de Dieu, et nous montre la nécessité, pour
le résoudre, de distinguer très nettement l'ordre

intelligible et Tordre sensible, la métapliysique et la

science. Dans cette antinomie, comme d'ailleurs dans
les précédentes, la thèse représente la doctrine com-
munément admise par les métaphysiciens dogmati-
ques, et l'antithèse la solution généralement adoptée
par l'empirisme.— Suivant la thèse, il existe soit dans le

monde, soit par delà, nnêtre nécessaire, cause absolue
de l'univers. La preuve en est qu'il y a dans le monde
sensible une série de changements. Or, tout change-
ment, pour se produire, suppose une série complète de

causes ou conditions, jusqu'à l'inconditionné absolu
qui seul est nécessaire. — Suivant l'antithèse, il n'y

a d'être nécessaire ni dans l'univers, comme partie

intégrante du cosmos, ni au delà, comme cause du
monde. En effet, s'il y a dans le monde un être

nécessaire qui en fasse partie, il ne peut se concevoir

que sous deux formes : ou 1° il se trouve au commen-
cement du monde, alors il serait un commencement
absolu, sans cause, ce qui est contraire à la loi dyna-
mique de la détermination de tout phénomène dans
le temps ; ou 2° il coïncide avec la série totale des
phénomènes, comme le disent les panthéistes, mais
une somme d'êtres relatifs et contingents ne consti-

tue pas plus un être nécessaire et absolu que cent

mille idiots ne constituent un homme intelligent.

Donc rien de nécessaire dans le monde. Ce ne peut
être non plus au delà de l'univers qu'existe une
cause nécessaire. Pour produire les changements qui
commencent dans le monde, il faiulrait qu'elle-même
commençât à agir, et sa causalité rentrerait dans le

temps, et par conséquent dans l'ensemble des phéno-
mènes ou dans le monde. — C'est dire que la cause
première ne peut être conçue ni sous la forme de
l'immanence, ni sous celle de la transcendance. Par
où l'on voit, selon Kant, que la catégorie de causalité

n'a de signilication et d'usage que vis-à-vis des
phénomènes, et ne peut nous permettre de les dépas-
ser. — Cette difliculté a été reprise, nous l'avons vu,
col. 972, par les empiristes : « L'absolu en tant fju'ab-

solu, dit Spexcer, ne peut être cause. Si vous dites

qu'il existait d abord par bu-même et qu'ensuite il

devient cause, on se heurte à une nouvelle diflicullé :

l'infini ne peut devenir ce qu'il n'était pas d'abord.
Si l'on répond qu'il le peut parce qu'il est libre, on
tombe dans une nouvelle contradiction : la liberté

suppose la conscience, et la conscience, n'étant con-
cevable que comme une relation, ne peut se trouver
<lans l'absolu. » C'est dire que nos idées de cause,
d'intelligence, de liberté n'ont pas de valeur transcen-
dante.

On sait comment Kant résout cette quatrième anti-

nomie, ainsi que la i)réccdente, par la distinction du
monde sensible ou phénoménal et du monde intelli-

gible ou nouménal. En cela il se souvient de la niéta-

physique traditionnelle. L'antithèse (enqjiriste) est

vraie ilu monde sensible, il n'y a pas en lui d'être

nécessaire, et le point de vue enqiirique ne permet pas
de s'élever à une cause première, non causée. En cela
notis sommes d'accord avec Kant. Quant à la thèse
(métaphysique dogmatique) en tant qu'elle admet
une cause nécessaire en deliors de la série des êtres
sensibles, dans l'ordre intelligible ou nouménal, elle

n'a rien, dit-il, de contradictoire. La cause première
peut donc être tenue pour possible. Est-elle réelle?

Selon Kant, cette existence ne peut être afhrmée que
par un acte de foi morale. Dieu est postulé par la

raison pratique comme garantie suprême de l'ordre

moral et du triomphe définitif du bien, la théologie

rationnelle est ainsi subordonnée à la morale indé-
pendante. Pour ce qui est des preuves de la théologie

rationnelle classique, Kant se réserve d'établir en
détail leur insuflisance en montrant qu'elles sont
viciées par l'illusion transcendantale qui se cache
dans l'argument de S. Anselme. La raison {Vernunft)
ne peut prétendre avec la causalité, qui n'est qu'une
catégorie de l'entendement (Verstand), dépasser l'or-

dre des phénomènes.
Nous verrons, par l'exposé des preuves classiques,

que notre concept de causalité, défini non pas en
fonction des pliénomènes, comme le fait Kant, mais
en fonction de l'c/re (causalité= réalisation de ce qui
est sans être par soi), va nous permettre d'établir

l'existence du premier être ou de la cause première,

et de répondre aux objections formulées par Kant
contre chacune des preuves traditionnelles. Il sutTit

pour l'instant 1° de faire voir la fausseté de la dis-

tinction kantienne entre l'entendement et la raison,
2° d'établir le fondement de la valeur analogique des

notions métaphysiques à l'égard de Dieu.

En montrant que dans chacune de ses trois opéra-

tions (conception, jugement, raisonnement) l'intelli-

gence a pour objet formel l'être, nous avons suffisam-

ment montré la fausseté de la distinction kantienne
entre la raison (Vernunft) et Ventendement (Verstand).
La seule distinction que nous puissions admettre
dans l'intelligence par rapport au sensible et à l'intel-

ligilde est celle des trois degrés d'al)straction (Aris-

TOTR, Metaph., 1. X, c. 3; S. Thomas, Snp. Boetium de
Trinitate, q. 5, a. i ; Jeax de S. Thomas, Cursus
Phil., Logica, q. 27, a. i. De distinctione scientiaruni;

Z10LIARA, Summa Phil., t. I, p. 296-302). Le \<"^ degré

abstrait seulement de la matière individuelle; c'est

celui des sciences expérimentales, le chimiste n'étu-

die pas telle molécule d'eau, mais la molécule d'eau.

Le 2' degré abstrait de toute matière sensible, c'est-à-

dire des qualités sensibles, mais non pas de la quan-
tité; c'est celui desmathématiques.Le3'degré abstrait

de toute matière (de l'espace et du temps) pour ne
considérer que l'être en tant qu'être et ses lois; c'est

celui de la métaphysique. Ce 3* degré n'est pas sans

rapports avec ce (p^ie Kant appelle la raison (qui

s'efforce d'atteindre le pur intelligible); mais l'intui-

tion abstractive du S' degré, pour être vide de tout

contenu sensible, n'est pas vide de tout contenu réel,

comme le prétend Kant. Elle atteint au contraire

l'être qui domine, transcende toutes les catégories

oti prédicaments ou genres suprêmes, elle atteint

aussi tout ce qui se définit par un rapport immédiat
à l'être et abstrait comme l'être de toute matière, de

l'espace et du temps, c'est : 1° les divisions premières

de l'être en puissance et acte, essence et existence ;

2" les propriétés transcendantales de l'être : l'unité,

la vérité, la bonté, et par conséquent l'intelligence

(relation vivante à rètre). la volonté libre (relation

vivante au bien); 3" les quatre causes conçues en fonc-

tion de la division de l'être en puissance et acte.

— Kant ef Spencer n'ont pas su voir en quoi la raison

formelle de causalité transcende le temps comme l'es-

pace, et peut avoir pour mesure l'immobile éternité.

iV Le fondement négatif de la valeur trans-

cendante de la notion de cause (et des autres

notions appliquées à Dieu) : ces notions, au
moins par leur raison formelle, ne sont pas
dans un genre, mais sont transcendantales (à
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tous les genres) et par conséquent analogiques.
— Les notions métaphysiques du 3« degré dalislrac-

tion vont nous permettre de nous élever à Dieu,
1° parce qu'elles sont réelles et non pas seulement
logiques; 2° parce qu'elles sont transcendantales;
3" parce qu'elles sont analogiques.

i" Elles sont réelles et non pas seulement logiques,

elles expriment l'être réel et non l'être de raison (ce

qui ne peut exister que dans l'esprit, comme le sujet

logique et le prédicat d'une proposition), puisqu'elles

sont l'objet non pas de la réflexion sur nos propres
actes, mais de l'intuition-abstractiAe directe et de 1 in-

tuition la plus simple impliquée dans toutes les au-

tres, sans laquelle toutes les autres disparaîtraient.

Sans les notions et les principes suprêmes, rien n'est

intelligible dans aucune des sciences, l'être perd ce

qui le fait être.

2° Elles sont transcendantales, non pas au sens
kantien, mais au sens classique. Selon Kant, une
recherche « transcendantale est celle qui ne porte
point sur les objets, mais sur notre manière de les

connaiU'e, en tant que celle-ci est possible a priori »

{Critique de la raison pure, Introd., c. 7 début).

Selon l'Ecole, une notion est transcendantale, sans
cesser d'être objective, lorsqu'elle dépasse les limites,

non seulement d'une espèce déterminée, mais même
d'un genre suprême déterminé, et se retrouve propor-
tionnellement dans tous les genres. Ainsi, comme l'a

dit Aristote (Metapli., 1. X, c. i ; 1. IV, c. i ; 1. XII, c. 4;
Post. Anal., 1. II, c. i3 et i^; Ethiq. à Nie, I. I, c. 6),

l'être, l'unité, la vérité, la bonté se trouvent dans les

différentes catégories ou genres suprêmes, on les

attribue à des titres divers à la substance, à la quan-
tité, à la qualité, à l'action, etc. ; on dit un bon fruit,

un bon citoyen, une bonne taille, une bonne qualité,

une bonne action, etc.— De même l'acte et la puissance
qui divisent l'être se retrouvent aussi bien dans la

catégorie substance que dans les accidents. A la

vérité, il n'y a que six transcendantaux : eus, res,

u?iuni, aliquid, bonuni et verum (cf. S. Thomas, De Veri-

tate, q. i,a. i ; />>e /'o<.,q.9,a.7,ad 6™, i3™);les autres
notions métaphysiques de cause, d'intelligence, de
Aolonté, qui vont nous servir et que nous applique-
rons formellement à Dieu, ne sont pas à proprement
parler transcendantales, elles ne se retrouvent pas
dans tous les genres, mais elles se définissent par une
relation immédiate à l'un des transcendantaux, la

causalité par rapport à Vètre dont elle est la réali-

sation, l'intelligence par rapport à l être dont elle est

la connaissance, la Aolonté par rapport au bien dont
elle est l'appétit. En ce sens, ces notions métaphysiques
ne sont pas nécessairement dans un genre, et à ce
titre méritent le nom de transcendantales. Sans
doute, l'intelligence et la volonté humaines sont des
accidents du genre suprême qualité, de l'espèce
puissance, mais l'intelligence comme intelligence,

dans sa raison formelle, est indépendante de ces élé-

ments génériques et spécififjues, elle abstrait de ces
limites, elle est essentiellement une relation à l'être,

et comme l'être elle domine les genres et n'est empri-
sonnée en aucun d'eux, aussi peut-elle les connaître
tous

.

Une conséquence importante s'en dégage pour
la démonstrabilité de Dieu. De même qu'on ne voit
pas d'impossil)ilité à ce que la notion d'être, qui de
soi ne comporte pas de limite, s'applique à des êtres
de moins en moins limités, mélangés de potentialité,

à la pierre, à la plante, à l'animal, à l'homme, à l'es-

prit pur et enfin à un être absolument pur de toute
potentialité; de même on ne voit pas d'impossibilité
à ce que la notion d'intelligence s'applique à des
intelligences de moins en moins restreintes et enfin

à une intelligence adéquate à l'être, à tout le réel et

à tout le iiossible, et par là omnisciente. PoiU'quoi
la dualité du sujet et de l'objet, sur laquelle insiste

Spencer, ne proviendrait-elle pas précisément de la

potentialité et du sujet et de l'objet (du mode créé

de l'un et de l'autre)
;
pourquoi une intelligence, de

soi en acte de tout l'intelligible dès toujours, ne
s'identifierait-elle pas avec l'être pur, de soi actuelle-

ment connu dès toujours? (I^, q. i^, a. 2.) Il n'y a pas
là d'évidente impossibilité. — Il faut en dire autant
de la volonté libre spécifiée par le bien intellectuel-

lement connu. Pourquoi un acte éternel d'amour ne
s'identifierait-il pas avec le bien pur de soi et dès
toujours actuellement aimé? — 11 en va de même
aussi delà causalité ; l'action transitive d'une créature
est dans un genre déterminé (comme son action

immanente, ex. rintelleclion). elle est dans l'agent

un accident, l'acte second d'une puissance opérative,

et se termine dans le patient sur lequel elle s'exerce.

Mais si l'on considère la causalité, dans sa pure raison
formelle de « réalisation d'un être contingent », on
voit qu'elle abstrait, comme l'intelligence ou la

volonté, de tout élément générique, de toute limite

potentielle; et de même qu'elle peut s'étendre jusqu'à

la « réalisation » de toutes les modalités de l'être

contingent, à cjuelque genre qu'elles appartiennent,
de même on ne voit pas d'impossibilité à l'attribuer

à un être infiniment parfait, pur de toute potentialité.

Pourquoi Vens realissinium ne pourrait-il pas réali-

ser? Autan} dire que la lumière ne peut éclairer, que
la chaleur ne peut chauffer. En Dieu la réalisation ou
l'action transitive ne sera plus un accident, acte

second d'une puissance, reçu du côté de son terme
dans un patient extérieur; mais pourquoi ne pour-
rait-elle pas s'identifier avec l'être même de Dieu, être

éternelle comme lui? (Ce sera même exigé par la

preuve par le mouvement.) Pourquoi ne pourrait-

elle pas mériter de ce point de vue le nom d'ac-

tion formellement immanente, et a^oir néanmoins
toute la perfection (et au delà) et toute l'efiicacité

d'une action transitive, produire un efi"et extérieur,

ce qui lui vaudrait le nom d'action virtuellement

transitive ? Pourquoi cette action éternelle, qui

n'ajouterait rien à l'être de Dieu, ne pourrait-elle

avoir son effet dans le temps, à tel instant voulu
d'avance, si elle domine infiniment ce temps et le

crée comme tout le reste ? Nous-mêmes ne pouvons-
nous pas vouloir d'avance ce que nous ne réalisons

que plus tard ; si notre vouloir suffisait à réaliser,

sans l'intermédiaire d'aucune action corporelle, et s'il

subsistait le même dans un ordre supérieur au temps,

pourquoi sans changer en rien ne pourrait-il pro-

duire son effet au moment fixé? {('. Ge/ites, 1. II, c. 35.

n. I .) Bref, pourquoi le concept de causalité ne pour-

rait-il être purifié de toute potentialité ou imperfection

et s'appliquer à l'Acte pur? Ce sera le travail des trai-

tés de la Puissance divine, Sumnia Theol., I'», q. 26,

a. i,a.di^ e\.2>"^ {In Deo sah'Utur ratio potentiae, quan-

tum ad hoc quod est principium effectus, non autem
quantum ad hoc quod est principium actionis quae
est essentia di\'ina...). de la Création, I", q, ^b, a. 3,

ad i»™; de la motion divine, I'', q. io5, a. i-5, cf. Zi-

Gi.iA.RX, Summa Philosophica,i.U.]i. !iS6... 497->- 54o...

— Mais dès maintenant nous voyons et il sulUt di-

voir que cette purification n'est pas évidemment
impossible, puisque la causalité, dans sa raison for-

melle, n'est pas enfermée dans les limites d'un genre.

En ce sens elle est transcendantale.

Il faut faire un pas de plus : il ne sufllt pas de savoir

que l'application à Dieu des notions transcendantales

n'est pas évidemment contradictoire, il faut encore

se demander de quelle manière elle peut avoir lieu.

Cette application a été niée par Ivant et Spencer.parce

qu'ils l'ont conçue de façon univoque; or, le simple
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examen de ces notions nous permet d'étalilir que leur

application à Dieu, si elle est exigée, ne pourra se

faire que de façon analogique.

3^ Ces notions métaphysiques sont analogiques.
— On ne l'a pas assez remarqué dans les controverses

récentes, ces notions sont analogiques précisément

parce que ce ne sont pas des genres, mais des notions

qui transcendent les genres. Tout genre, si élevé

soit-il, reste univoque, c'est-à-dire qu'en chacun des

êtres auquel il est attribué il désigne absolument
la même chose, rutioneni sinipliciter eamdeui. C'est

ainsi que le genre animal désigne dans l'homme et

dans le chien la même chose : un être doué de vie

végétative et sensitive: cette notion générique est un
noyaucommun auquel s'ajoutent les dilïérencescr////;-

seques qui constituent d'une part Ihomuie (la ratio-

nabilité) et d'autre part le chien. De même, le genre
suprême « qualité » désigne la même chose absolument
dans ses différentes espèces (habitude, puissance, qua-

lité sensible, ligure). Il en est tout autrement de l'être

(e/?.s et res), de l'unité, de la vérité, de la bonté.
« L'être et l'unité, dit Aristote.ne sont pas des genres,

on ne peut leur ajouter des ditïérences extrinsi'ques

(comme à l'animalité s'ajoute la rationabilité), il faut

en effet, de toute nécessité, tpie la différence soit et

qu'elle soit une. » (Métapli., 1. X, ci; 1. IV, c. i
;

1. XII, c. 4-) L'être et l'unité sont donc imbibés dans
cela même qui différencie les êti'es,et pour cette raison
conviennent aux différents êtres za- ' àvy./î/tav, secun-

dum proportioneui {Post. Anal., 1. II, c. i3 et i4).

C'est dire que chacun de ces êtres n'est pas être de la

même manière (comme tous les animaux participent

à l'animalité de la même manière), mais chacun par-

ticipe l'être à sa manière {ratio eiitis in omnil/us non
est sinipliciter eadem, sed eadem secundum quid, id

estsecundum proportionem^.W en va de même du bien,

du vrai, propriétés transcendantales de l'être qui
l'accompagnent dans toutes les catégories {Ethiq. à
Aie, 1. I. c. t'i). L'être n'est donc pas un noyau com-
mun auquel s'ajouteraient la différence propre à la

substance et celle propre à l'accident; ces différences

étant encore de l'être, le mot être, dans la substance
et l'accident ne désigne pas absolument la même
chose, mais des choses proportionnellement sembla-
bles : la substance est être à sa manière (in se), l'ac-

cident est être à sa manière (in alio). Telle est l'ana-

logie de l'être et des transcendantaux dans les choses
linies, et si l'être est analogue, toute notion qui se

définit par un rapport immédiat à l'être ou à un
autre transcendantal doit être analogue elle aussi,

ex. : intelligence, volonté, causalité. — Que faut-il

en conclure, au point de vue de la cognoscibilité de
Dieu? Nous venons de dire qu'en tant que ces notions
sont transcendantales (supérieures à toute limite

générif[ue) on ne i'oit pas d'impossibilité k ce qu'elles

s'appliquent à l'être que nous appelons Dieu, s'il

existe. Maintenant, en tant qu'elles sont analogiques
nous prévoyoïus comment elles pourront s'appliquer

à Dieu (proportionnellement), si vraiment elles doi-
vent s'appliquer à Lui. Dieu sera être à sa manière,
intelligent à sa manière, cause à sa numière. etc.

On dit : ce fruit est bon à sa manière (physiquement,
aui)ointdevu<Mlugoùl), cet homme vertueux est hon à
sa manièi'c (moralement); pourquoi ne pourrait-on
dire: Dieu est hon à sa iiuniière, c'est-à-diie al)solu-

ment? — Mais ces notions s'appli<iuent-el!cs à Dieu".'

Qui nous autorise à en faire usage positivement pour
connaître Dieu'.'.Vulre clioseest^e pas voir (rinq)os-

sibilité à leur usage et autre chose \u>ir qu'il n\\ a pas
d'impossibilité à leur usage. Nous avons établi le

fondement négatif de leur valeur transcendante. Il

faut en établir le fondeuient positif.

i5" Le fondement positif de la valeur trans-
cendante de la notion de cause : les exigences
positives des réalités contingentes formulées
en fonction de l'être. — Rôle de l'idée d'être
et de l'idée de cause dans le fondement de
la valeur analogique des noms divins. —
Le fondement positif de la portée analogique des
notions transcendantales à l'égard de Dieu est le

rapport de causalité qui unit à Dieu les créatures.
Ce qui nous assure, dit saint Thomas (I=>, q. 4, a. 3),

qu'il y a une similitude analogique entre les créatu-
res et Dieu, c'est que Dieu est leur cause, et tout effet

doit avoir quelque similitude avec sa cause, onine
agens agit sihi sijnile : agir, c'est déterminer (actua-
liser, réaliser), et un agent ne peut déterminer que
par la détermination qui est en lui. L'être qui n'est

pas par soi doit donc avoir une similitude analogi-
que avec l'être qui est par soi.

M. Marcel Hkbert {I{e\-ue de métaphysique et

de morale, « Anonyme et Polyonyme », igoS, p. 2^1)
objecte : « Cette doctrine de l'analogie suppose
que l'on admet préalablement le rapport de cau-
salité entre Dieu et le monde, entre un Dieu subs-
tance parfaite créant un monde composé de subs-
tances imparfaites qui participent à des degrés
divers à l'infinie perfection. Mais ce rapport de cau-

salité est lui-même une analogie ; Dieu est « cause ana-
logique )i du monde, disent les théologiens. Les analo-
gies reposent donc toutes sur une analogie première,
et les théologiens n'évitent ici la pétition de principe
qu'en supposant déjà certain par ailleurs le fait de la

création. Qu'il soit certain par la foi, cela n'importe
pas à la question, puisqu'il ne s'agit en ce moment
que de cevliliide rationnelle. Or, que dit la raison sur
ce problème fondamental? Nous l'avons vu : elle ne
saurait se contenter des séries de phénomènes, elle

réclame une raison d'être absolue, mais elle n'exige

en aucune manière que l'on réalise cet absolu dans
une « substance particulière » transcendante par
rapport à l'essence des choses. » Selon M. Hébert en

effet, comme selon M. Lk Roy, le principe de causa-

lité conduisant à une cause extrinsèque (quidqitid

movetur ab alio mo^'etur) c tire sa lucidité apparente
d'une image spatiale introduite de façon illégitime

dans un proJjlème de nature métaphysique, on sup-

pose que les moteurs et les mobiles sont des substan-

ces distinctes (postulat du morcelage), ce (jue nie le

panthéisme » (fter. de met. et nior., juillet 190:2,

p. 898, « La dernière idole »). « On ne peut davantage,
sans anthropomorphisme, introduire l'itlée de causa-

lité au sens psychologique, laquelle d'ailleurs ne
mènerait qu'à une àme du monde. »

Nous avons déjà répondu en partie à cette objec-

tion en montrant que la raison d'être de l'existence

d'un être contingent, doit être une raison d'être

actualisatrice ou réalisatrice. Tel est le concept de
causalité, nullement anthropomorphique,quiva nous
servir à prouver l'existence de Dieu. Il fait abstrac-

tion de toute image particulière euqiruntée à l'expé-

rience externe (postulat du morcelage) ou à l'expé-

rience interne (causalité psychologique), il est conçu

en fonction de l'être, objet formel de l'intelligence

huuuiine, non pas comme humaine, mais comme
intelligence (l'objet propre de l'intelligence huuiaine

comuie humaine est l'essence des clioscs sensibles, cl

non l'être). Donc nul anthropoiiiorphisme. — De iilus,

comme nous l'avons rcuiar(juc. [)cu importe que le

uu>nde dont nous partons pour prouver Dieu soit

une seule substance ou plusieurs substances, s'il y a

en lui multiplicité et devenir, au nom du principe

d'identité et du principe de raison d'être, il faudra

dire qu'iln'a pas en soi sa raison d'être, qu'il est con-

tingent, et que la réalité qui peut en rendre raison
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et se siinire à elle-même doit être en tout et pour tout

identique à elle-même, qu'elle doit être à l'être comme
A est à A, Ipsum esse, acte pur, par là distincte essen-

tiellement du monde multiple et changeant. Le nier,

sera nier que le principe d'identité est loi fondamen-
tale du réel comme de la pensée, et dire avec Hec;kl

que la loi fondamentale est la contradiction ou l'ab-

surdité. Une âme du monde, une comme substance et

multiple dans les phénomènes qui la déterminent,
apparaîtra contingente : du fait qu'elle peut recevoir

des modes multiples et variables, c'est qu'elle n'est

pas identité pure, pur être, pure perfection; la com-
position, qui est en elle-même au nom du principe
d'identité, demande une cause : des éléments de soi

divers ne peuvent de soi être unis ; il n'y aura là aucun
recours dissimulé à l'argument de saint Anselme,
mais recours au principe suprême de la pensée.

11 n'en reste pas moins une difficulté plus profonde
que celle signalée par M. Hébert : on ne peut positi-

vement appliquer à Dieu le concept analogique d'rïre

(et affirmer l'existence de Dieu) qu'en supposant la

valeur analogique du concept de cause, mais cette

supposition n'est pas seulement gratuite, elle est

illégitime : la valeur analogique du concept de cause,
loin de pouvoir fonder la Aaleur analogique du con-
cept d'être, la suppose, puisque le concept d'être est

de tous le plus universel et qu'il est impliqué en tous
les autres. L'objection de M. Hébert reste confinée
dans les limites de l'empirisme et de la science, elle

ne devient sérieuse et pliilosophique que du point
de vue conceptualiste-réaliste qui définit tout en
fonction de l'être.

A cette dernière instance, il faut répondre : i" Uétic
apparaît tout d'abord dans l'ordre infini comme un
transcendantal, et par là même comme un analogue
de proportionnalité. Dès lors, nous ne voyons pas
qu'il soit impossible, tout porte même à penser qu'il

est possible d'appliquer cette notion transcendantale
analogique (qui ne comporte pas de limite) à un être

infini, qui deviendra dès lors l'analogue supérieur de
cette notion.— 2" Le concept de cause, défini métaphy-
siquement en fonction de l'être par la réalisation,

apparaît du même coup comme dépassant les limites
d'un genre, d'une catégorie déterminée, et donc
comme analogique. Dès lors nous ne voyons pas qu'il

soit impossible, tout porte même à penser qu'il est

possible d'appliquer cette notion de cause à un ana-
logue supérieur infini, si ce dernier est exigé.— 3" Tou-
tes les réalités finies, de par la multiplicité et le devenir
quelles impliquent, apparaissent contingentes et

e.rii;ent nécessairement une raison d'être actualisa-
trice, qui elle-même soit identité et immutabilité pure,
pur être. — Ainsi donc nous ne déclarons le concept
de cause analogue que parce que l'être est analogue,
et il l'est parce que transcendantal; affirmation nul-
lement gratuite. Ce disant, nous ignorons encore si

Dieu est im analogiu- supérieur de l'être; nous ne
l'affirmons qu'en vertu du concept de cause, et cela
est pai'faitement légitime, car, à l'opposé du concept
d'être, le concept de cause est essentiellement relatif.

et ce qui oblige à affirmer la relation de causalité,
ce sont toujours les exigences de l'effet, l'impuissance
où il est de s'expliquer par lui-même. Si ces exigen-
ces sont nécessairement conçues en fonction de l'être

(qui apparaît déjà comme transcendantal), il faut
dire que c'est le concept d'être lui-même, par l'inter-

médiaire du concept de cause, qui postule V/psum
esse subsistens et qui demande à s'appliquer analo-
giquement à lui comme à son analogue supérieur.
Ensuite, partant non plus de l'être (analogue) mais
de l'êti'e divin (analogue), on déterminera ce qu'est
la causalité divine (analogue supérieur de la causa-
lité), ce qui fera l'objet des traités de la puissance de

Dieu, de la création, de la motion divine. — Dès lors,

le concept d'être conserve toujours sa primauté, l'être

analogue fonde l'analogie du concept de cause, le

concept analogique de cause permet d'affirmer l'ana-

logue supérieur de l'être, lequel permet à son tour
de déterminer l'analogue supérieur de la causalité

;

c'est-à-dire la causalité divine. — De même nous
avons vu plus haut que le concept confus d être est

antérieur à celui de manière d'être, qui permet de
préciser le premier analogue de l'être, la substance,
lequel permet à son tour de préciser le deuxième
analogue de l'être, l'accident (col. 990).

16° Le moyen terme de notre démonstration
sera analogique. Ftigueur d'une pareille démonstra-
tion.— C'est donc à l'aide de concepts analogiques, et

non pas univoques, que nous allons faire la démonstra-
tion de l'existence de Dieu. Lu terme analogue jouera
le rôle de moyen terme. Toutes les preuves auront
la forme syllogistique suivante : Le monde requiert
nécessairement une cause première extrinsèque. Or
nous appelons Dieu la cause première extrinsèque
du momie. Donc Dieu est. — Nous ne supposons de
Dieu que la définition nominale, l'idée qu'éveille

dans l'esprit le mot Dieu : c'est le moyen terme de
toutes les démonstrations qui vont suivre (I", q. 2,

art. 2, ad 2). Ce moyen terme est analogique, et cela

suffit. 11 est suffisamment un, quoique analogique,
pour que le syllogisme ne comporte pas quatre
termes. Cajktax établit, en son traité De nomi-
num analogia, c. 10, (ju'un concept qui a une unité
de proportionnalité peut être moyen terme dans un
syllogisme, à condition que dans les deux cas où il

est employé, c'est-à-dire dans la majeure et dans la

mineure, il soit pris selon la même extension. Pour
cela il doit être pris selon la similitude proportion-
nelle qui existe entre les analogues, et non pas selon

ce qui constitue en propre tel analogue. Par exem-
ple, le concept relatif de cause qui va nous servir

de moyen terme dans toutes nos démonstrations,
doit désigner, dans la majeure et dans la mineure,
non pas précisément la causalité telle qu'elle est

dans la créature, mais ce en quoi cette causalité de
la créatui-e est proportionnellement semblable à une
causalité d'un autre ordre. Tout ce qui convient au
semblable en tant que tel, convient aussi à ce à cpioi

il ressemble, quidquid convenit simili, in eo quod
simile, convenit etiain illi cujus est simile (Cajetan,

/i/J.). Le principe d'identité ou de contradiction, qui

assure la validité formelle du raisonnement, ne doit

pas se restreindre aux notions univoques. « La con-

tradiction consiste dans l'affirmation et la négation
du même attribut au même sujet, et non pas dans
l'affirmation et la négation du même attribut uni-

voqiie au même sujet univoque. L'identité des choses

et des raisons objectives s'étend à l'identité propor-
tionnelle. )j (Cajetan, ihid.)

Ce n'est pas là une thèse logique établie pour les

besoins de la démonstration de l'existence de Dieu,

on la trouve nettement exprimée par Aristote. le

père de la théorie de la démonstration, au H Post.

Anal., c. i3 et i4 (Conim. de S. Thomas, leç. 17

et i(j). Après avoir parlé du moyen terme univoque,

il ajoute: « Ere 5'«/,/0| tos'ttc; hri xv.rx ri èocè.y'y/oj iy.Jc/îtv,

alius modus est eligère commune secundum analogiani,

id est secundum proportionem. » S.Thomas explique :

Ad hoc autem commune analogum, qnaedam conse-

quuntur propter unitatem proportionis. sicut si com-
municarent in iina natura getieris vel speciei. — Cette

même unité de proportion fonde tous les raisonne-

ments de la théodieée, elle nous permettra de dire

après avoir démontré l'existence de Dieu et son in-

dépendance à l'égard de la matière : de même que.
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dans la créature, l'immatérialilé (concept négatif) est

la raison de l'intelligence (concept positif analogique)

qui a pour conséquence la volonté et la volonté libre

(concepts positifs analogiques), de même proportion-

nellement en Dieu, l'immatérialité absolue est raison

de l'intelligence omnisciente (I», q. i4. a. i), qui

a pour conséquence la volonté absolument libre

(I=>, q. 19, a. I, 2. 3). — Nous avons montré dans Ae

Sens commun, la PhUosoph'te de lEtre et les formu-
les dogmatiques, p. l4"--- qu'il n'y a pas deux in-

connues dans chacune de ses proportions ; il y a

deux termes créés connus directement, un terme
incréé connu indirectement, d'où l'on infère le (pia-

trième terme ([ui était jusque-là inconnu.
Jean de Saint-Thomas (Cursus Phil., Logica, q. i3,

a. 5) exprime en une fornmle très nette cet ensei-

gnement d'Arislote, de S. Thomas, de Cajetan,

et des thomistes en général, sur l'analogie : « L'ana-

logue de proportionnalité qui convient intrinsè-

quement aux analogues s'exprime en un concept
un, inadéquat et imparfait. En etfet ce concept n'abs-

trait pas des analogues en ce sens qu'il contien-

drait seulement en puissance et non pas en acte

ce qui différencie les analogues, mais en ce sens
qu'il n'explicite pas ces différences, bien qu'il les con-

tienne actuellement.» Ce qui revient à dire avec Aris-

tote : l'être n'admet pas de différences qui lui soient

extrinsècpies, aussi ne peut-on l'abstraire parfaitement
de ses différences, comme un genre s'abstrait parfai-

tement de ses espèces (cf. col. joô^).

Parce qu'il a foncièrement distingué l'analogue
d'un genre, S. Thomas tient une position inter-

médiaire entre l'agnosticisme de Maimonide et des
nominalistes, repris par les modernistes, et le réa-

lisme exagéré d'un Gilbert de la Force qui repa-
raîtra chez des ontologistcs comme Rosmini, cf.

BiLLUART, t. I, p. 51-62. — Ces deux opinions extrê-

mes proA'iennent l'une et l'autre de ce f(ue l'analogue
est conçu uni\"oquemcnt ; dès lors, s'il est formelle-
ment en Dieu, il pose en lui une distinction réelle

(Gilbert de la Porée), ou s'il ne pose pas en Dieu
cette distinction, c'est qu'il n'est pas formellement
en lui (Maimonide) (cf. Le Sens commun..., p. 3o8).

A la suite de Scot, Suarez (Disput. Metaph.,
Disp. 2, secl. I, n"^ 9, sect. ir, n» i3, 21, 36), paraît
avoir méconnu la distinction profonde qui sépare
l'analogue de l'nnivoque; il sendde devoir en venir
logiquement à dire que l'être est diversifié comme un
genre par des différences extrinsèques; on ne voit
plus alors comment ces différences peuvent être

encore de l'être, et les arguments de Paruiénide contre
la multii)licité reviennent avec toute leur force : si

les différenciations des êtres ne sont pas elles-mêmes
de l'être, la multiplicité des êtres est illusoire, tout
est un. Il n'j- a à cet argument qu'une réponse : l'être

n'est pas un univoquc, uiaisun analogue qui contient
implicitenu'nt ses différences (I Met., c. 5. Comm. de
S. Thomas, leç. 9 et XIII Met., c. 2). Cette thèse
logique est d'ailleurs en i-apport très intime avec la

thèse de la distinction réelle entre essence et exis-

tence, qui résout le même argument de Parménide au
point de vue métaphysique. Cf. plus haut, col. 997.

—

(Sur celte opposition entre Suarez et S. Thomas,
cf. Suarez métaphysicien et théologien, par l'abbé
A. Martin, Science catholique, juillet et sept. 1898.)
Sur l'attribution à S. Thomas de la thèse de la

distinction réelle, et sur l'importance de cette doc-
trine dans la synthèse thouuste, nous sommes obli-
gés de nous séparer absolument de M. Ciiossat (/>/</.

de Théol. cathol., art. Dieu, col. 889 et 890). Cf. la
distinction réelle entre essence et existence et le prin-
cipe d'identité, GKiKTMv.ov-hxcfwscK, Hevucdes Scien-
ces phil. et théol., avril 1909.

17° Cette connaissance analogique va nous
permettre d'atteindre l'existence de Dieu et
quelque chose de l'essence, non pas d attein-
dre quidditativement l'essence, c'est-à-dire
la Déité dans ce qui la constitue en propre.
— On prévoit que, par celte connaissance ana-
logi([ue. nous ne pourrons atteindre l'essence di-

vine telle qu'elle est en soi (prout est in se); nous
ne pourrons pas non plus la définir positivement par
une définition proprement dite; nous atteindrons
cependant l'existence de Dieu et quelque chose de
l'essence. — C'est l'enseignement commun dans
l'Ecole, S.Thomas, Summ. Theol, /", q. J2, a. IQ

;

q. 13, a. 1 ; q. 88, a. 3, et Cajet., loc. cit., Scot, in 1,

dist. 3, q. 1, Capreolus, lute in I, d. 2, q. t, a. 1, a con-
cl. 4 usque ad 8. — A la vérité, comme le remarque
Cajetan, in ^>ra, q. 88, n. 3, § Ad\-erte, les scotisles et

les anciens thomistes s'exprimaient un peu difïérem-
ment sur ce point, Scot et son école admettaient que
nous pouvons acquérir naturellement une connais-
sance quidditative de Dieu, les thomistes le niaient
et soutenaient que nous ne pouvons savoir naturel-
lement ce qu^est Dieu {quid est), mais seulement
qu'il est (quia est) et ce qu'il n'est pas (quid non est).

Mais, dit Cajetan, ici même et in De Enle et Essentia,

c. vr, (juaest. i^, il n'y a là qu'une divergence dans
la manière de parler. « Il faut, dit-il, distinguer :

connaître une essence {cognoscere quidditatein) et la

connaître quidditati^"ement (cognoscere quidditative).

Pour connaître une essence, il suffit d'en saisir un
des prédicats essentiels, par exemple un iirédicat

générique; — pour la connaître quidditativement.
il faut en saisir tous les prédicats essentiels jusqu'à
la différence ultime. Cette distinction admise, il faut

allirmer que nous pouvons connaître naturellement
la quiddité divine, et c'est ce que voulait dire Scot,

mais que nous ne pouvons la connaître quidditative-

ment, et c'est ce que voulaient dire les anciens tho-

mistes ». Cognoscere Deum quidditative est l'équiva-

lent de cognoscere Deum prout est in se, cette connais-

sance exige Vélés'ation à l'ordre surnaturel. La raison,

par ses seules forces, ne peut savoir ce qu'est en soi la

Déité, en laquelle s'identifient les perfections ahso-

lues; elle ne peut atteindre que les prédicats analo-
giques communs à Dieu et aux créatures (être, acte,

un, vrai, bon, etc.). Cette connaissance ex communi-
hus était appelée par Aristote connaissance quia

est {Post. Anal., 1. II, c. 8, Comm. de saint Thomas,
leç. y) et c'est pourquoi les anciens thomistes disaient

que nous pouvons seuleuient connaître de Dieu quia
est, ce qui n'était évidemment pas restreindre la

théodicée à la seule affirmation de l'existence de Dieu.

Cette conclusion formulée par Cajetan, admise
par Slarez (Disput. Met., disp. xxx, sect. 12) et

unaniuiemenl reçiu> chez les scolasti([ues(cf. Chossat,
art. AciNosTicisME, col. 58 à 62), est facile à établir.

— Du fait que nous ne pouvons naturellement con-

naître Dieu (jue par des effets dont la perfection est

nécessairement inadéquate à la perfection divine

(I", q. 12, a. 12), nous ne pouvons affirmer que trois

choses : i" que ces cfTets requièrent nécessairement
l'existence d'une cause première <pii existe par soi;

2" que tout ce (lu'il y a de perfection dans les effets

doit préexister dans la cause; 3" que les perfections

dont la raison formelle n'inqilique pas d'imperfection,

c'est-à-dire dont la raison formelle abstrait du mode
créé lequel est essentiellement iin[)arfait, doivent exis-

ter en Dieu selon un mode divin. Nous dirons même
que ces perfections absolues (être, vérité, bonté, intel-

ligence, liberté, justice, miséricorde) ne sont a l'état

pur qu'en Dieu (« JS'emo honus nisi solus Deus »,

Luc. xviii, 19), partout ailleurs elles sont mêlées

d'imperfection ; nous les attribuerons donc formaliter
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à Dieu, selon une dénomination intrinsèque (cf. plus

loin, col. io55 et 1082 à 1087). Mais nous ignorerons

ce qu'est le mode divin selon lequel elles s'identi-

lient dans la Déité, aussi dirons-nous qu'elles sont

en Dieu formaliier eniinenter. « Modiis aittein siiper-

eminentiae quo in Deo dictae perfectiones inveniuii-

Uir, per nomina a nohis imposita signifîcari non po-

test nisi sel per negationem, sicut cum dicimus Deitm
aeternum vet infiniliiui,s'el etiam per relatlonem ipsius

ad alia, ut cum dicitur prima causa vel summum
bonum {C. Gentes, 1. I, c. 3o, fin). Comme on l'a fort

bien montré à l'art. Agnosticisme, col. 38-66, l'erreur

de Maimomde et de plusieurs de nos contemporains
a été de dire de la raison formelle des perfections

absolues ce que S. Tliomas dit seulement du mode
qu'elles revêtent en Dieu; dans celte hypothèse, nous
n'atteindrions Dieu que par des dénominations ex-

trinsèques, négatives ou relatiAcs à nous. En réalité

nous avons des perfections absolues une connais-
sance analogique positive, et nous les affirmons de
Dieupe;" viam causalitatis {non quod Deus sit bonus,

in quantum causât bonitatem, sed potius e cons'crso.

quia est bonus, bonitatem rébus diffundit, l", q. i3,

a. 2); ensuite nous n'atteignons le mode selon lequel

elles existent en Dieu que per viam negationis, ainsi

nous disons : bonté sans limite, ou per viam eminen-
tiae {relative) lorsque nous parlons de souveraine
bonté. 11 reste que nous ignorons ce qu'est en lui-

même le mode selon lequel ces perfections convien-
nent à Dieu, nous ne connaissons de ce mode que
l'existence; en ce sens il est vrai de dire : nous ne
pouvons pas savoir ce qu'est Dieu {prout est in se,

ou quidditative), nous n'atteignons pas la Déité dans
ce qui la constitue en propre, mais seulement e.r

communibus (cf. Gajetan, in 1»™, q. 3g, a. 1). De même
la théodicée ne pourra jamais définir ce qu'est en
soi l'intelligence divine, la volonté divine, la motion
divine, elle déterminei'a seulement que l'intelligence,

la volonté, la causalité sont en Dieu, mais elle ne
fera connaître leur mode divin que négativement
ou relativement à nous (cf. Zigliara, Sumin. Phil.,

I. II, p. 488).

Bien plus, dans les propositions que nous formu-
lerons au sujet de Dieu, le mode créé et humain
reparaîtra, de telle sorte que l'attribution des per-
fections absolues restera formelle (dénomination
intrinsèque), mais non pas le mode de l'attribution.

C'est ce que dit expressément S. Thomas, C. Gen-
tes, 1. I, c. 3o : Possunt hujus modi nomina et affir-

mari de Deo et negari : affirmari quidem propter
noininis rationem (raison formelle), negari vero prop-
ter signi/icandi modum (mode créé). En effet, ajoute
saint Thomas, notre intelligence, dont les idées vien-
nent des sens, ou bien conçoit et désigne à l'abstrait

{bonitas), et alors ce qui est signifié est simple mais
non subsistant, ou bien elle conçoit et désigne au
concret {bonum), et alors ce qui est signifié est subsis-
tant, mais n'est plus simple. C'est le mode des cho-
ses créées. Tandis que ce qui convient à Dieu est à
la fois simple et subsistant. Ainsi donc il y a toujours
une imperfection dans le mode selon lequel nous par-
lons de Dieu; lorsque nous avons dit qu'il est bon,
nous ajoutons qu'il est la bonté, mais non pas la

bonté abstraite, la bonté subsistante; de même lors-

que nous avons dit qu'il existe, nous ajoutons qu'il

n'fl pas l'existence, mais qu'il est l'existence, l'exis-

tence subsistante, Ipsum esse subsistens. Cf. C. Gen-
tes, ibid.

Telle est la connaissance que nous pouvons avoir
de Dieu par les seules forces de notre raison, elle

atteint Dieu lui-même (son existence et quelque chose
de son essence) mais non pas Dieu tel qu'il est en
lui-même (dans ce qui le constitue en propre). Ne

connaissons-nous pas nos amis eux-mêmes, sans ce-

pendant les atteindre tels qu'ils sont en eux-mêmes ?

La démonstrabilité et la cognoscibilité ainsi éta-
blies, passons à la démonstration elle-même.

I1I« Partie

Exposé des preuves de l'existence de Dieu

Pour saisir le sens profond et la portée métaphy-
sique des preuves traditionnelles, on ne peut mieux
faire que de les étudier dans l'art. 3 de la question 2

de la I'^ pars delà Somme Thêologique, où S. Thomas
les a ramenées à leurs principes essentiels. Voir
aussi Contra Gentes, 1. I, c. i3, i5, 16, 4^; 1 H, c. i5;

1. III, c. 44- — De Veritate,(\. 5, a. 2, de Potentia, q. 3,

a. 5. — Compendium Theologiae, c.3 ;
— Phy&ique,

1. VII, leç. 2 ; 1. VIII, leç. 9 et suivantes ;
— Métaphy-

sique, 1. XII, leç. 5 et suivantes.

Nous ne ferons pas ici œuvre historique, nous cher-
cherons seulement à montrer la solidarité de ces preu-
ves avec les premiers principes rationnels, particuliè-

rement avec le principe de non-contradiction ou d'iden-

tité et avec notre toute première idée, l'idée d'être.

Pour montrer que S. Thomas, quoi qu'on en ait

dit, n'ignorait pas les difficultés du problème, il im-
porte de mentionner les deux objections qu'il se fait

au début de son article. Ce sont les deux objections
fondamentales auxquelles on ramènerait aisément
toutes les autres : la première est celle des pessi-

mistes, la seconde celle des panthéistes.

1° Le mal existe, c'est donc qu'un Dieu infiniment

bon n'existe pas. Comment laisserait-il subsister tous
ces défauts, toutes ces souffrances, tous ces désor-
dres dans son œuvre? C'est l'objection longuement
développée par Schopexiiauer. Se contenter, avec
Voltaire (3" lettre à Mejumius), SruAnr Mii,i. {Essais

sur la Religion, p. i63), M. Schiller (cf. Revue de
Philosophie, 1906, p. 653) et plusieurs de nos contem-
porains, d'un Dieu fini, très sage et très puissant, mais
non pas /««/-puissant, c'est ne pas même conserve!-

de Dieu la définition nominale qui détermine l'objet

de la preuve (voir le déAcloppement de cette ob-
jection dans Le Divin. Expérience et Hypothèses, par
Marcel Hébert, Paris, 1907, p. i48-i64).

La solution de cette difficulté appartient au traité

de la Providence I", q. 22, a. 2, ad 2"»" (cf. dans
ce Dictionnaire, art. Providence). Mais pour n'aA'oir

pas à revenir sur le problème du mal, nous résumerons
ici la réponse de la théologie catholique. S. Augus-
tin l'a condensée dans un mot que cite ici S. Tho-
mas : « Si le mal existe, ce n'est point que Dieu
manque de puissance ou de bonté, mais, au contraire.

Il ne permet le mal que parce qu'il est assez puissant

et assez bon pour tirer le bien du mal même, nullo

modo sineret aliquid mali esse in operibus suis, nisi

esset adeo omnipotens et bonus ut bene faceret etiam

de malo. » Enchiridion, c. 1 1. C'est le triomphe de la

puissance et de la bonté infinie de Dieu. Il fait ser-

vir la mort de la gazelle à la vie du lion, les persé-

cutions et les pires souffrances à la gloire de ses mar-
tyrs. Non seulement 11 donne aux âmes de triompher
de la douleur, mais II les fait grandir par la douleur,

leur donne de devenir toujours plus profondes et de
ne s attacher qu'aux biens éternels, Il les trempe
dans l'adversité, et, par les humiliations qu'il leur

envoie, les prémunit contre l'orgueil ou les en guérit.

— Le mal physique d'ailleurs n'est rien en compa-
raison du mal moral ou du péché, et celui-ci com-
ment s'opposerait-il à l'existence du Souverain Bien
puisqu'il la suppose? Il n est en fin de compte qu'une
offense à Dieu. Comme le mal physique. Dieu ne l'a

permis qu'en A'ue d'un plus grand bien. Pour exercer
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sa miséricorde, Il a eu besoin de notre misère,

comme pour exercer sa puissance créatrice il fallait

le néant absolu (I^, q. 21, a. 3). L'Incarnation ré-

demptrice nous a permis de dire « felix culpa ».

Quant au mal moral qui se refuse à coopérer au bien,

il y coopère malg-rc lui par le châtiment qu'il ap-

peÙe, par la manifestation de la Justice, manifesta-

tion des droits imprescriptibles du Bien, et il per-

mettra à Dieu de se montrer dans toute sa splendeur

de Juge (I'', q. 25, a. 5, ad 'i'"^^). Les petits caté-

chismes disent simplement : <( Il y aura un jugement
général afin que par la vue de toutes les bonnes œu-
vres et de tous les pécliés des hommes on reconnaisse

la justice dans la récompense des bons et dans le

châtiment des /néchanls. »

Telle sera la ré[)onse catholique au problème du
mal. Au moment d'établir l'existence de Dieu, le théo-

logien n'ignore aucune des dillicultés sur lesquelles

insistent à plaisir les pesshnistes, il en prévoit même
bien d'autres. Loin de se laisser arrêter comme Vol-

taire par des désastres tels que le tremblement de

terre de Lisbonne, il prévoit quil aura à expli-

quer par les exigences mêmes du Souverain Bien
l'éternelle réprobation. Seul le théologien peut ainsi

poser le problème du mal en ses dernières profon-

deurs, et au problème ainsi posé, quelque effort de

pensée qu'on se donne, on ne trouvera jamais d'au-

tre réponse que celle de S. Paul, expliquée par
S. Thomas au traité de la Prédestination. Il faut

lire et méditer cette page où S. Thomas montre
dans la manifestation même du Souverain Bien la

raison, non seulement de la Miséricorde à l'égard

des élus, mais encore de la Justice vengeresse à l'égard

des réprouvés. Le Souverain Bien a deux aspects qui
demandent à être manifestés : 1° il est essentielle-

ment diffusif de soi, c'est le principe de la Miséricorde
;

2" il a un droit absolu à être aimé par-dessus tout,

c'est le principe de la Justice vengeresse qui proclame
contre ceux qui le nient ce droit suprême et indé-

fectible, principe de tout devoir. « C'est la bonté di-

vine elle-même, dit Thomas d'Aquin, I», q. 25, a. 5,

ad 3"™, qui rend compte de la prédestination des uns
et de la réprobation des autres. C'est afin que cette

divine bonté soit reproduite en tout ce qui existe

que Dieu a tout créé. Mais il est nécessaire que cet

attribut divin, qui est un et simple en lui-même,
soit représenté de manières différentes dans les créa-

tures, parce que ce qui est créé ne peut s'élever à la

simplicité divine. Aussi la perfection de l'univers
requiert-elle divers degrés, une hiérarchie, certaines
créatures doivent être au rang le plus élevé et d'au-

tres au rang le plus inférieur. Pour conserver dans
le monde cette diversité et cette gradation. Dieu a
permis certains maux, atin de fournir à un grand
nombre de choses excellentes l'occasion de se pro-
duire, comme nous l'avons déjà dit (q. 22, a. 2). — Et
si maintenant on compare le genre humain tout entier
à l'ensemble de l'univers, on est amené à dire que
Dieu a voulu qu'il y eût parmi les hommes des pré-
destinés pour représenter sa bonté qui éclate alors
par la miséricorde de son pardon, et aussi des réprou-
vés pour manifester sa justice par le châtiment (ju'il

leur inflige. Voilà le motif pour leijuel il élit les uns
et réprouve les autres. Cette raison est donnée par
S. Paul, quand il dit que « Dieu, voulant montrer
sa colère, c'est-à-dire sa justice vengeresse, et faire
reconnaître sa puissance, a souffert, c'est-à-dire pci--

mis, dans sa patience extrême qu'il y eût des vases de
colères préparés pour la perdition, afin de faire pa-
raître avec plus d'éclat les r.'chesses de sa gloire sur
les vases de miséricorde qu'il a préparés pour la glo-
rification ))(/?0Ht., IX. 22, 23).
Telle est l'ultime réponse de la théologie au pro-

blème du mal; bien loin de s'opposer à l'existence de
Dieu, elle la suppose, mais il faut avouer qu'elle n'est

accessible qu'aux parfaits : « Sapientiani autem lo-

quimur inter perfectos... Animalis autem homo non
perripit ea quae sunt spiritus Dei, stultitia enim
est un et non potest intelligere. i> I Cor., ir, i-i^.

De grands contemplatifs comme Angèle de Foli-

gno nous font toucher, si l'on peut dire, la divine

réalité de cette réponse, par la manière vivante et

vécue dont ils l'expriment. Elevée à un état d'orai-

son supérieur à tous ceux qu'elle avait connus, la

sainte arriva à une telle connaissance de la justice

de Dieu et de la rectitude de ses jugements, qu'elle

écrivit : « J'aime tous les biens et les nuuix, les bien-

faits et les forfaits. Rien ne rompt pour moi Vharmo-
nie. Je suis dans une grande paix, dans une grande
vénération des jugements divins... Je ne vois pas
mieux la bonté de Dieu dans un saint ou dans tous

les saints, que dans un damné ou dans tous les dam-
nés. Mais cet abime ne me fut montré qu'une fois :

le souvenir et la joie qu'il m'a laissés sont éternels...

L'àme qui, descendue dans l'abîme, a jeté un coup

d'œil sur les justices de Dieu, regai'dera désormais

toutes créatures comme les servantes de sa gloire. »

Le livre des visions et des instructions de la £" An-

gèle de Foligno. I« p., c. 24. S. Thomas dit de même:
« Pour les saints, la vue de la misère des damnés ne

sera pas sans contribuer à la gloire, ils se réjouiront

non point de ces châtiments en eux-mêmes, mais

l)arce qu'ils y verront l'ordre de la justice divine et

penseront à leur projji'e délivrance. C'est en ce sens

qu'il est dit Ps. lvii, 2 : Laetabitur justus cum vi-

derit vindictam. « Quodl. VIII, q. 7, a. i, a. i et Suppl.

Summ. TheoL, q. 94. a. 3. — Qu'on médite cette doc-

trine, et, comme dit Pascal, à propos de la Passion,

K on la trouvera si grande, qu'on n'aura pas sujet de

se scandaliser d'une bassesse qui n'y est pas. Mais il

y en a qui ne peuvent admirer que les grandeurs

charnelles, comme s'il n'y en avait pas de spiri-

tuelles; et d'autres qui n'admirent que les spiri-

tuelles, comme s'il n'y en avait pas d'infiniment plus

hautes dans la sagesse. » Pensées.

2" La seconde objection, contre l'existence de Dieu,

mentionnée par S. Thomas au début de son ar-

ticle, est celle des panthéistes. Il suffit d'admettre

deux principes : la nature et l'esprit; on ne voit pas

la nécessité d'admettre un principe extrinsèque.

« Quod potest conipleri per pauciora principia, non

fit^per plura. » — On ne peut donc prétendre avec

M. HÉBERT {La dernière idole, Revue de Métaphy-

sique et de Morale, juillet 1902) que S. Thomas a

ignoré le panthéisme ou n'en a pas tenu compte.

Il est certain que S. Thomas a connu les deux

formes les plus générales du panthéisme : celle qui

fait rentrer le multiple dans l'un, le devenir dans

l'être, et qui doit en venir à nier le monde (acos-

misme), elle procède de Pakménidk (.l/e<., I, leç. 9 de

S. Thomas; Phys., 1. I, leç. 3, 4, 5 et i4), — et

celle qui au contraire ramène tout au devenir et doit

en venir à nier Dieu; c est l'évolutionnisme athée

qui procède des principes i)osés par Hkuaclitk (.Vt'/.,

1. I, leç. 4). S. Thomas n'a pas été sans voir que

le panthéisme, en un sens, n'a januiis existé, tellement

il est aljsurde : ou le monde est absorbé par Dieu,

et il n'y a plus que Dieu (acosmisme), ou Dieu est

absorbé par le monde et n'existe plus (athéisme).

— Voir aussi, contre le panthéisme matérialiste de

DAvm DK DixANT : II Sent., dist. 17, (p i , a. i
,
et Summa

TheoL, I«, q. 3, a. 8: >( Vtrum Deus veniat m compo-

sitionem aliorum. » — Contre l'averroisme, qui n'ad-

mettait (pi'une seule intelligence pour tous les hom-

mes : P, q. 76, a. 2 (Cajet.) et q. 79, a. 5, ainsi que

l'opuscule « De unitate intellectus ».
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Cette objection panthéiste va se solutionner par
les preuves qui suivent.

1" Les cinq preuves types. — Leur universa-
lité. Leur ordre. Ce qu'elles entendent prouver.
— Avant d'aborder chacune des preuves classiques,

il n'est pas inutile de déterminer leur degré d'uni-

versalité, de donner la raison de l'ordre dans lequel
les présente S. Thomas, et de préciser ce qu'elles

entendent prouver.
Ces cinq arguments sont les arguments types, les

plus universels; tous les autres se peuvent ramener
à eux. Les cinq méritent en effet le nom d'arguments
métaphysiques; « ex siimmis inetaphysicae fontihus
sumuiitur », en ce sens que tous peuvent prendre pour
point de départ n'importe quel être créé, depuis la

pierre jusqu'à l'ange, pour aboutir à cinq prédicats
qui ne peuvent appartenir qu'à l'Etre même, Ipsum
esse suhsistens, d'où se déduisent tous les attributs
de Dieu. Ces cinq preuves sont prises des lois du créé,

non pas en tant que sensible, ou en tant que spi-

rituel, mais du créé en tant que créé : tout être créé
est mobile, causé, contingent, composé, imparfait et

relatif. S. Thomas va choisir de préférence ses exem-
ples dans les effets sensibles, mais il applique les

mêmes preuves aux effets spirituels, à l'àme et à ses
mouvements intellectuels et volontaires, il le fait ici

même, dans la réponse ad 2>"" etl», q. jg, a. 4; I* ^i^^,

q. 9, a. 4. Suivant l'exemple d'Aristote, tous les trai-

tés de métaphysique générale ou d'ontologie consa-
crés à l'être en tant qu'être, étudient l'opposition de
l'être mobile à l'être immobile, de 1 être causé à l'être

non causé, de l'être contingent à l'être nécessaire,
de l'être composé et imparfait à l'être simple et par-
fait, de l'être relatif à l'être absolu. Ici S. Thomas
considère tout être créé comme i» mobile, 2° causé,
3° contingent, 4" composé et imparfait, 5° multiplicité
ordonnée; par là, il s'élève à l'être, 1° immobile,
2° non causé, 3* nécessaire, /J" simple et parfait,
5" ordonnateur de toutes choses, lequel ne peut être
que l'Ipsum esse suhsistens (1^, q. 3, a. 4).

Il importe de remarquer l'ordre dans lequel sont
disposés ces arguments et pour leur point de départ
et pour leur point d'arrivée.

Comme Dieu est connu « per ea quae facta sunt »,

S. Thomas présente d'abord les signes de contin-
gence les plus manifestes dans le monde : ce qui
n'était pas et qui tout d'un coup apparaît est évidem-
ment contingent. L'exemple le plus frappant est celui
d'un^^)s qui était à l'état de repos et qui est mis
en mofevement; il est évident qu'il n'est pas en mou-
vement par lui-même. Du mouvement local, on peut
passer aiij^nouvement qualitatif (progrès intensif
d'une quaBJ|^:comme la chaleur, la lumière), au mou-
vement dWcroissement, bien plus à tout fieri quel
qu'il soit, même à celui qui existe dans l'intelligence
et la volonté et qui se trouve dans tout esprit fini;
une pensée, une volition surgit dans une conscience,
auparavant elle n'existait pas, c'est donc qu'elle
n'existe pas par soi, et que l'àme ne la possède pas
par elle-même. On a prétendu que la première preuve
de S. Thomas n'était prise que des mouvements
d'ordre physique et particulièrement du mouvement
local (tel est le sentiment de M. Cuossat, Dict. de
Théologie cathoL, art. Dieu, col. gS/ à 934). En réa-
lité, le mouvement local est seulement donné comme
l'exemple le plus frappant dans l'ordre sensible; il

sullit pour s'en convaincre de lire la même preuve,
renversée, dans la I«, q. io5, a. 5 : l'trum Dcus opere-
iur in omni opérante. « Primum agens mo\'et secun-
dum ad agendum. Et secundum hoc omnia agunt in
virtute ipsius Dei... IJeus mo\'et quasi applicando
formas et virtutes rerum ad operationem. » Voir aussi

les trois références que nous venons de signaler I^,

q. 2, a. 3, ad 2""'; I», q. ^9, a. 4; I'^ H^*^, q. 9. a. 4, où
la preuve par le mouvement est expressément appli-

quée aux mouvements de l'intelligence et de la

A olonté.— Ce premier argument prétend établir l'exis-

tence d'une source du devenir, d'un premier moteur
immobile, en ce sens qu'il est son activité même et n'a

pas besoin d'être prému. — De là se déduira l'actua-

lité pure du premier moteur (la, q. 3, a. 1 et 2), son
aséité (ihid., a. 4)» son immutabilité absolue (I*, q. 9,
a. I et 2), son éternité (I«, q. 10, a. 2), etc.

S. Thomas pourrait établir a priori que le premier
moteur doit être cause etriciente première, source, non
plus seulement du des'enir, mais de l'être. Il l'établit

a posteriori. Et la seconde voie a pour point de départ,
non plus la dépendance du devenir à l'égard de son
moteur, mais celle de l'être (qui est au terme du deve-
nir et subsiste après lui) à l'égard des causes efficien-

tes qui non seulement le produisent, mais le conser-
vent. Si l'on veut savoir le véritable sens de cette

preuve, il faut lire les deux articles où S. Thomas la

reprend en sens inverse, I^,c{.io4, a. i : L'trum creaturae
indigeant ut a Deo conserventur in esse (où l'on trou-

vera la distinction très nette du fieri et de l'esse) et

art. 2 : Utrum Deus immédiate omnem creaturam
conservet.— Cette preme prétend conclure à une cause
première, source de l'être, qui n'ait pas besoin d'être

causée ni conservée par une cause supérieure. — De
là se déduira l'aséité (1=», q. 3, a. 4), la toute-puissance
créatrice (I", q. l'j, a. 3; q. 44> a. 1 et 2

; q. 45, a. 2 et 5),

l'immensité, l'ubiquité (!=", c[. 8, a. 2), etc.

S. Thomas pourrait établir a priori que le premier
moteur et la cause première sont l'être nécessaire,

mais il établit a posteriori l'existence de ce dernier

par une troisième voie. Cette troisième voie a pour
point de départ, non plus la dépendance du devenir
ou de l'être à l'égard de leurs causes, mais la possi-

bilité pour l'être causé de ne pas être, en d'autres

termes sa contingence. Par là cette preuve est plus

générale que les précédentes, elle peut s'appliquer

non seulement au devenir, non seulement à l'être

cavisé par des êtres créés supérieurs à lui, mais à tout

ce qui n'a pas en soi sa raison d'être, à l'être créé le

plus élevé. S. Thomas insiste particulièrement sur la

contingence sensiblement évidente des êtres corrup-

tibles, mais le point de départ est plus universel :

« quod possihile est non esse pendet a necessario ».

Cette troisième preuve très générale, que toutes les

autres précisent, prétend conclure simplement à l'exis-

tence d'un être nécessaire, qui existe par soi, a se. De
cette aséité on déduira qu'il est l'Etre même (I", q. 3,

a. 4). et de là se déduiront toutes les perfections

absolues.
La quatrième voie va chercher un signe de contin-

gence dans les dernières profondeurs de l'être créé.

Nous nous plaçons ici, dans l'ordre statique, devant

des êtres qu'il n'est pas nécessaire d'avoir vus arriver

à l'existence, qu'il n'est pas nécessaire non plus de

voir se corrompre; pour déceler leur contingence,

nous avons recours à quelque chose de moins révé-

lateur au premier abord, mais de plus profond et de

plus universel que le mouvement, la génération ou la

corruption, savoir la multiplicité, la composition,

l'imperfection. Le multiple, le composé, l'imparfait

demandent une cause comme le devenir, et une cause

non plus seulement immobile, mais unique, absolu-

ment simple et absolument parfaite. — De là on
déduira que Dieu n'est pas un corps (1^, q. 3, a. 1),

qu'il n'est pas composé d'essence et d'existence, mais
qu'il est l'Etre même (I», q. 3, a. 4), qu'il n'est pas

dans un genre (I-', q. 3, a. 5), qu'il est la souveraine

bonté (q. 6, a. 2), qu'il est inhni (q. 7, a. 1), qu'il est

la suprême vérité (I», q. 16, a. 5), qu'il est invisible
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et incompréhensible (I^ q. 12, a. 4 et 8). — Nous ver-

rons qu'à cette quatrième voie se ramènent la preuve

par les vérités éternelles qui conclut à l'existence

d'une Vérité suprême, et aussi celles par le désir du
bien absolu et par le caractère oblii,^atoire du bien

honnête, qui concluent au Souverain Bien, source de

tout bonheur et fondement de tout devoir.

La cinquième preuve précise la précédente, elle a

pour point de départ vme multiplicité non pas quel-

conque, mais une multiplicité ordonnée, l'ordre du
monde. Elle prétend conclure à une unité non pas

quelconque, mais à une unité de conception, à une
intelligence ordonnatrice. Elle peut partir de tout être

dans lequel on trouvera une partie ordonnée à une
autre, ne fût-ce que l'essence ordonnée à l'existence,

l'intelligence ordonnée à son acte (potentia dicitur ad
actum). — Par cette cinquième preuve, la cause pre-

mière dont l'existence est déjà prouvée apparaîtra

comme une intelligence suprême. — De cette intelli-

gence considérée comme attribut de l'Etre même
(la, q. i4) a- 0' se déduira la Sagesse et la Prescience

(I», q. i4 en entier), la Volonté ((j. 19), la Providence

([', q, 22). — Cette dernière voie, qui est un argument
populaire, peut paraître plus simple que la précé-

dente, en réalité elle la suppose, et de toutes c'est

peut-être celle qui, en rigueur métaphysique, se ra-

mène le plus difficilement à nos premiers principes

rationnels, à cause de sa complexité. C'est probable-

ment pour cette raison que S. Thomas la présente

en dernier lieu.

Ainsi donc, d'une façon générale, le contingent (ce

qui, par définition, peut exister ou ne pas exister)

exige un être nécessaire (3"^ preuve); le mouvement,
qui est l'incarnation la plus sensible de la contin-

gence, exige un moteur immobile (1" preuve); l'être

causé exige l'être non causé {"i" preuve); le multiple

suppose l'un, le composé suppose le simple et l'impar-

fait le parfait (4^ preuve) ; une multiplicité ordonnée
exige une intelligence ordonnatrice (5<^ preuve). — Or
l'être nécessaire, premier moteur, première cause,

absolument un, simple, parfait, intelligent, est l'être

qui répond à l'idée qu'éveille en nous le mot Dieu
(définition nominale); donc Dieu est.

De chacun des cinq prédicats divins auxquels on va
aboutir, on pourra passer à l'être dont l'essence est

identique à l'existence et qui pour cette raison est

l'Etre même (I«, q. 3, a. 4)- Là s'achèvera vraiment la

preuve de Vexistence de Dieu. 11 restera à étudier la

nature de Dieu, et YIpsum esse suhsistens deviendra
le point de départ de la déduction des attributs divins.

Nous verrons ainsi, comme l'a établi le Père del
Prado, O. P., dans son traité de Verilate fundamentali
philosophiae christianae (Fribourg-Suisse, 1899-190G),

que la vérité suprême, non pas de l'ordre analytique

ou d'invention, mais de l'ordre synthétique ou déduc-
tif, celle qui répond à nos derniers pourquoi sur Dieu
et sur le monde, est : In solo Deo essentia et esse sunl

idem, la définition même de Dieu : « Je suis celui qui
est. w Ce sera la suprême réi)onse aux dernières

questions métaphysiques : pourquoi y a-l-il un seul

être incréé, immuable, infini, al)solument parfait,

souverainement bon, omniscient, libre de créer, etc.;

pourquoi tous les autres cires ont-ils dû recevoir de
Lui tout ce qu'ils sont et doivent-ils attendre de Lui
tout ce qu'ils désirent et peuvent être? Cette proposi-
tion « fn solo Deo essentia et esse sunt idem » sera

ainsi la clef de voûte du traité de Dieu, le terme de
la dialectique ascendante qui s'élève à Dieu, le i»oint

de départ de la dialectique descendante qui part de
Dieu.

2" Pi'euve générale qui englobe toutes les au-
tres. Son principe : le plus ne peut sortir du

moins. Le supérieur seul explique l'inférieur.
— Avant d'exposer chacune de ces cinq preu-
ves-types, nous donnerons une preuve générale
qui les englobe toutes et qui, croyons-nous,
représente le mieux la démarche essentielle du
sens commun lorsqu'il s'élève à Dieu. Le prin-

cipe de cette preuve générale : « le plus ne sort

pas du moins », condense en effet en une seule for-

mule les principes sur lesquels reposent nos cinq
preuves-types : le devenir ne peut provenir que de
lêtre déterminé, l'être causé que de l'être non causé,

le contingent que du nécessaire, l'imparfait, le com-
posé, le multiple que du parfait, du simple, de l'un,

l'ordre que d'une intelligence. Les principes des trois

premières preuves mettent surtout en relief la dépen-
dance du monde à l'égard d'une cause, les principes
des deux dernières insistent sui* la supériorité et la

perfection de cette cause; tous se résument donc en
cette formule : « Le plus ne sort pas du moins, le su-

périeur seul explique l'inférieur. »

Cette preuve généx'ale demandera à être précisée

scientifiquement par les cinq autres; mais tout en
restant en elle-même un peu confuse, elle est forte de
la force de toutes les autres réunies. En elle nous
voyons se réaliser ce que les théologiens enseignent
de la connaissance naturelle de Dieu. « Quoique
l'existence de Dieu ait besoin d'être démontrée, dit

ScHEEBKX {Dogmatique, II, n" 29), il ne s'ensuit point

que sa certitude ne soit que le résultat d'une preuve
scientifique, réllexe et consciente, fondée sur nos pro-

pres recherches ou sur l'enseignement d'autrui, ou
que sa certitude dépende de la perfection scientifique

de la preuve. Au contraire, la preuve nécessaire à

tout homme pour acquérir une pleine certitude est si

facile et si claire, qu'on s'aperçoit à peine du procédé
logique qu'elle implique, et que les preuves scienti-

fiquement développées, bien loin de donner à l'homme
la première certitude de l'existence de Dieu, ne font

qu'éclairciret consolider celle qui existe déjà. Déplus,
comme la preuve, dans sa forme originelle, se pré-

sente en quelque sorte comme une démonstration ad
oculos et trouve de l'écho dans les plus profonds
replis de la nature raisonnable de l'homme, elle fonde,

à ce titre, une conviction plus forte et plus inébran-

lable que n'importe quelle conviction artificiellement

obtenue, et ne peut être ébranlée par aucune objec-

tion scientifique. » Ainsi se vérifient les paroles de

l'Ecriture, qui accuse les païens non pas d'avoir né-

gligé les études nécessaires pour parvenir à la con-

naissance de Dieu, mais d'avoir violemment opprimé
la vérité divine qui se découvi-e manifestement à

l'homme. Itom., i, 18, 11, i4. La négation de Dieu est

une offense à la nature, iJ.v-a.ioi ^Ù7ît. Sagesse, xiii, 1.

et une offense à la raison : Ps. xiii, « Dixit insipiens

in corde suo : non est Deus ».

Cette preuve générale peut être exposée comme il

suit :

Nous constatons des êtres et des faits de différents

ordres : ordre physique inanimé (les minéraux), ordre

de la vie végétative (les plantes), ordre de la vie

sensitive (les animaux), ordre de la vie intellecluclle

et morale (l'homme). Tous ces êtres naissent et meu-
rent, leur activité a un commencement et un terme;

ils n'existent donc pas par eux-mêmes. Quelle est

leur cause ?

S'il y a aujourd'hui des êtres, il faut que dès tou-

jours il y ait eu quelque chose; « si un seul point du
tenq)S rien n'est, éternellement rien ne sera » (e.r ni-

hilo nihil fit, le néant ne peut être raison ou cause

de l'être
;
principe de causalité). — Et il importe

assez peu que la série des êtres corrui)til)les ait eu ou

n'ait pas eu de commencement ; si elle est éternelle,

elle est éternellement insuffisante : les êtres corrup-
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tibles du passé étaient aussi indigents que ceux d au-
jourd'hui et ne se sufllsaient pas plus. Comment l'un

quelconque d'entre eux. ne s'expliqnant pas par lui-

même, pourrait-il explicjuer ceux qui le suivent? ce

serait l'aire sortir le plus du moins. Il l'aut donc un
Premier Etre qui ne doive l'existence qu'à lui-même
et puisse la donner aux autres (preuve générale par
la contingence) (col. lo^i).

S'il y a aujourd'hui des êtres vivants et que la vie

soit supérieure à la matière bi-ute, elle n'a pu prove-
nir de cette matière, ce serait faire sortir le plus du
moins, ou, ce (pii revient au même, l'être du néant.
De même que l'êti-e comme être ne peut provenir du
néant, l'être vivant ne peut provenir de ce qui est non
vivant et inférieur à la vie; le Premier Etre doit

donc avoir la vie (col. io83). Cette conclusion néces-
saire acquiert une évidence quasi sensible, si l'on

suppose établi par l.a science positive que la série

des vivants a eu un commencement.
S'il y a aujourd'hui dans le monde de l'intelligence,

de la science; si l'intelligence est supérieure à la ma-
tièi-e brute, à la vie végétative et sensitive, si l'animal
le mieux apprivoisé ne parviendra jamais à saisir le

principe de raison d'être ou le premier principe de la

morale, l'intelligence n'a pu provenir de ces degrés
inférieurs de l'être; il faut que de toute éternité il ait

existé un être intelligent. Cet être ne peut avoir une
nature intellectuelle contingente comme la nôtre; ne
s'expliquant pas lui-même, comnient pourrait-il expli-
quer les autres; c'est dire que le Premier Etre est né-
cessairement intelligent. S'il n'y avait eu à l'origine
que de la matière, qu'un peu de limon, comment la
raison humaine, l'esprit de l'homme seraient-ils sor-
tis de ce limon ? « Quelle plus grande absurdité qu'une
fatalité matérielle et aveugle, qui aurait produit des
êtres intelligents » (Montesquieu) (preuve a contin-
gent ia metttis) (col. io53).

Si les principes rationnels hiérarchisés qui domi-
nent toutes nos intelligences et toute réalité actuelle
ou possible sont nécessaires, et par là supérieurs et

antéi'iem's aux intelligences et aux réalités contin-
gentes qu'ils régissent, ils ne peuvent avoir en elles

leur fondement; il faut donc qu'il y ait eu dès tou-
jours une nécessité intelligible ayant puissance domi-
natrice siu- tout le possible, tout le réel, toute intelli-

gence; il faut qu'il y ait eu dans l'Intelligence suprême
une première et immuable vérité. En d'autres termes,
si l'intelligible et ses lois nécessaires sont supérieurs
à l'inintelligible et à la contingence, il faut tpie l'in-

telligible et ses lois aient existé de toute éternité, ils

n'ont pu surgir de ce qui ne les contenait en rien
(preuve par les vérités éternelles) (col. io55).

Si enlin il y a aujourd'hui dans le monde de la
moralité, de la justice, de la charité, s'il y a eu de la
sainteté dans le Christ et dans le christianisme, si

cette moralité et cette sainteté sont supérieures à ce
qui n'est ni moral, ni saint, il faut qu'il y ait eu de
toute éternité un être moral, juste, bon et saint.
Quelle plus grande absurdité que d'expliquer par
une fatalité matérielle et aveugle, l'âme d'un S. Au-
gustin ou d'un S. Vincent de Paul, la plus humble
des âmes chrétiennes qui trouve un sens aux paroles
du Pater; le désir de Dieu, de la sainteté absolue
peut-il s'expliquer autrement que par Dieu, le relatif
autrement que par l'absolu? (Preuve a contingentia
mentis, appliquée à l'activité morale et religieuse.)

Si le premier principe de la morale « il faut faire
le bien et éviter le mal; fais ce que dois, advienne que
pourra » s'impose avec non moins d'objectivité et de
nécessité que les principes de la raison spéculative,
si le bien honnête (bien en soi, supérieur au bien
utile et délectable) a droit à être aimé et voulu indé-
pendamment de la satisfaction et des avantages qu'on

en retire, si l'être capable de le vouloir doit le vou-
loir sous peine de perdre sa raison d'être, si notre
conscience promulgue ce droit du bien et ensuite
approuve ou condamne sans que nous soyons maîtres
d'étoulFer le remords, si en un mot le droit du bien
à être aimé et pratiqué domine notre activité morale
et celle des sociétés actuelles et possibles, comme le

principe d'identité domine tout le réel actuel et pos-
sible, il faut qu'il y ait eu de toute éternité de quoi
fonder ces droits absolus du bien ; ces droits néces-
saires et dominateurs ne peuvent avoir leur raison
d'être dans une réalité contingente, et dominée par
eux; supérieurs à tout ce qui n'est pas le Bieii même.
ils ne lîeuvent avoir qu'en lui leur fondement (preuve
par la loi morale) (col. loGi).

Il faut donc qu'il y ait un Premier Etre qui est à la

fois Vie, Intelligence, Vérité suprêmes, Justice et Sain-
teté parfaites, souverain Bien. — Cette conclusion
dérive du principe >< le plus ne peut pas être produit
par le moins «. et ce principe n'est autre cju'une for-

mule du principe de causalité que nous aAons étudié
plus haut '< Quod est non per se, est ah alio quod est

per se ». ce qui est sans avoir en soi sa raison d'être

a sa raison dans un autre être qui lui est par soi (cf.

plus haut, col. 963, la cause perse primo).— L'inférieur

(la matière brute, la vie végétative et sensitive), loin

de pouvoir expliquer le supérieur (l'intelligence), ne
s'explique que par lui : l'élément matériel le plus
simple, l'atome, le cristal, bien loin de j^ouvoir être

le principe des choses, ne s'explique que par une
idée de type ou de fin, il y a en lui une raison d'être,

que seule une intelligence a pu concevoir et lui don-
ner. Les sciences physiques, si elles ont une valeur
objective, retrouvent cette raison d'être, mais ne la

créent pas (preuve par les causes finales) (col. io63).

Cette preuve générale nous montre l'absurdité de
lévolutionnisme matérialiste. Cette hypothèse est en
efl'et antiscientifique et antiphilosophique. — Anti-
scientifique : elle suppose l'homogénéité de tous les

phénomènes, depuis les phénomènes physico-chimi-
ques jusqu'aux actes les plus éleAés de la contem-
plation philosophique et religieuse; or rien dans la

science ne témoigne en faveur decette homogénéité;
bien au contraire, comme le disait Dubois-Reymond,
dans « Les Limites de lascience », il est pour la science

positive sept énigmes : i''la nature de la matièi-e et de
la force, 2" l'origine du mouvement, 3° la première ap-
parition de la vie, 4° lafinalité appai-ente de la nature,
5° l'apparition de la sensation et de la conscience,

D° l'origine de la raison et du langage, ^"^ le libre

arbitre. — L'évolutionnisme matérialiste est en outre
antiphilosophique : la matière, sirichequ'on la fasse,

de quelques qualités qu'on la dote, reste toujours,

par définition, aveugle nécessité ou aveugle contin-

gence (absence d'intelligence) ; comment l'intelligence,

qui lui est supérieure, pourrait-elle en provenir ? les

lois physico-chimiciues,bien loindepouvoir expliquer
l'intelligence, ne sont explicables que par elle.

Cette preuve générale contient aussi une réfutation

au moins virtuelle du panthéisme idéaliste. Le Pre-

mier Etre requis est indépendant de tout ce qui
n'est pas lui; il est aussi intelligence et Aolonté, or

ces trois notes constituent la personnalité. Nous ne
pouvons par ailleurs être conçus comme ses modes
ou ses accidents, car si le plus ne peut sortir du moins,
le principe des choses doit être dès toujours en acte

de tout ce qu'il peut être, il doit posséder de toute

éternité la plénitude d'être, d'intelligence, de vérité,

de bonté qu'il peut avoir. Rien ne peut lui être ajouté,

il ne peut y avoir en lui devenir, puisque le devenir
suppose, à son origine, privation (col. 1028 et io52).

Quelques évolutionnistes, comme Stuart Mill (cf.

plus haut, col. 971); ^^ reculent pas devant cette afllr-
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mation que le plus sort du moins, Têtre tlu néant,

l'esprit de la matière. Hegel ne fait pas non plus de

iliiriculté pour l'admettre, puisque pour lui le principe

de contradiction est sans portée objective, l'être et le

non être sont identiques.

De nombreux positivistes, comme H.eckel, s'incli-

nent devant le principe que le plus ne sort pas du
moins, mais ils nient la supériorité de la vie, de la

sensation, de la pensée, qui ne sont pour eux que

la résultante des forces physiques convenablement
combinées. La matière primitive, en ellet, disent-ils,

n'est pas seulement la matière pondérable inerte et

passive, c'est aussi l'éther, matière impondcraJjle,

éternellement en mouvement. L'atome, qui se porte

vers un autre atome, n'est pas sans posséder un ru-

diment de sentiment et d'inclination, c'est-à-dire un
conimencement d'àme. Il en faut dire autant des mo-
lécules, qui sont composées de deux ou plusieurs

atomes, ainsi que des composés de plus en plus

complexes de ces molécules. Le mode de ces combi-

naisons est purement mécanique; mais en vertu du
mécanisme même, l'élément psycliique des choses se

complique et se diversilie avec leurs éléments maté-

riels. Cf. iï.ECKEL, Les Enigmes de l'L'nn-ers, c. xii, et

la critique de ce système par E. BouTuoux, Science

l't Religion, p. iSg. De ce point de vue la contempla-
tion philosophique ou religieuse n'est pas d'ordre

supérieur aux fonctions du foie ou des reins. Ces po-
sitivistes-matérialistes sont encore réduits à dire que
l'harmonie des lois de la nature n'a aucune cause
intelligente, qu'elle est l'elFet du hasard ou d'une né-

cessité aveugle. Ils ont allégué en faveur de leur thèse

les principes de la physique moderne, particulièrement

le principe de la conservation de la force, dont l'é-

noncé vulgaire est que « rien ne se perd, rien ne se

crée )>. Si rien ne se perd ni ne se crée, l'être vivant,

l'être pensant ne peuvent que dépenser et restituer

strictement les énergies motrices reçues du dehors,
non seulement sans rien ajouter en quantité, mais
même sans en modifier, de leur spontanéité propre,

les directions fatales, car pour changer la direction

d'une force il faut une force, et il ne s'en crée point;
la somme de force universelle est donnée, soit de
toute éternité, soit dès l'origine des choses. La vie

intellectuelle et morale n'est qu'un reflet de la vie

physique. Cf. art. Ame.
Dans sa thèse sur la Contingence des lois de la na-

ture (iS-j^)» M. E. BouTRoux répondit à cette objec-

tion en montrant que la conservation de la force,

bien loin de pouvoir être alléguée comme une néces-
sité primordiale et universelle qui expliquerait tout

le reste, n'est elle-même qu'une loi contingente et par-
tielle, qui a besoin d'une cause. Contingente : « Les
lois physiques et chimiques les plus élémentaires et

le^ plus générales énoncent des rapports entre des
dioses tellement hétérogènes, qu'il est impossible
de dire que le conséquent soit proi)ortionnel à l'an-

técédent et en résulte, à ce titre, comme l'elfet résulte

de sa cause... 11 n'y a là pour nous que des liaisons

données dans l'expérience, et contingentes comme
idle... La quantité d'action physirpie peut augmenter
ou diminuer dans l'univers ou dans des portions de
l'univers. » (S' édit., p. 74.) Cette loi de la conserva-
tion de la force n'est pas une vérité nécessaire, une
loi suprême à laquelle la nature serait enchaînée;
conlingenle, elle a besoin d'une cause. Fàl-elle d'ail-

leurs une loi nécessaire comme le principe de con-
tradiction, elle n'expli(|uerait pas l'existence même
de la nature, l'existence des êtres dans lesquels elle

se réalise et qui peuvent être conçus comme n'exis-
tant pas. — De plus, ce n'est qu'une loi partielle,
l'homme la constate dans un ordre déterminé, dans
le domaine de la piiysique et de la chimie, et même

dans ce monde inorganique la vérification n'est-elle

qu'approximative. « Gomment prouver que nulle
part les phénomènes physiques ne sont détournés
du cours ([ui leur est propre par une intervention su-

périeure'.' » (BouTuoux, ibid., p. 85.) La loi n'est vraie

que d'un système clos, soustrait à toute action exté-
rieure, en lui la somme de l'énergie potentielle et do
l'énergie actuelle demeure constante ; mais comment
prouver que l'univers physique est un système clos?
(Col. io33 et art. Déteumi.xisme.)— Dans le domaine
biologique, la vérification de cette loi est impassible,
« il faudrait pouvoir mesurer un nombre infiniment
grand d'infiniment petits » (Rabiek, Psychologie,

p. b'i'à). — Quant à étendre cette loi au monde de
l'esprit, c'est une hypothèse, non seulement invéri-

fiable, mais absolument gratuite. « Non seulement il

n'est pas nécessaire que le monde de l'esprit soit régi

par les mêmes lois que le monde du corps, mais il

serait bien extraordinaire qu'étant de nature dilTé-

rente, il n'eût pas ses lois propres, s (Mgr d'Hulst,

Confér. de Notre-Dame, '891, p. 396.)

La même thèse sur la Contingence des lois établis-

sait également qu'il n'est point de nécessité inhérente
aux forces physico-chimiques, en vertu de laquelle

elles doivent produire cette combinaison qui a pour
résultat la vie, la sensation, l'intelligence. Contin-

gente, la réalisation de ces formes supérieures; elh^

exige donc une cause et une cause différente des lois

physico-chimiques. L'univers se présente sous l'as-

[)ect d'une hiérarchie de natures, dont les degrés supé-

rieurs ne peuvent être conçus comme une simple
production ou promotion de l'inférieur. Ainsi se con-

firme la preuve générale traditionnelle qui n'a rien

perdu de sa valeur.

Les cinq preuves types de S. Thomas vont main-
tenant préciser et défendre scientifiquement, c'est-à-

dire ici métaphysi(|uement, cette preuve générale.

3^^ Pï'euve par le mouvement. — A. La preuve.
— B. Objections. — C. Conséquences de la preuve.

A. La Preuve. — Nous exposerons d'abord cette

preuve dans toute sa généralité, en partant du mouve-
ment comme mouvement («), nous l'appliquerons

ensuite au mouvement physique {b), puis au mou-
vement spirituel (t). (Sur cette preuve, voir Aristote,

Physique, 1. VII; Comm. de S. Thomas, leç. i, 2;

l. VIU, leç. 9, 12, i3, 23. Jean de S. Thomas, Cursus

philosophicus ; Philosophiae naturulis, q. i!\, a. 3, et

Cursus Théologiens in 1'"', q. 2, a. 3.)

u. — Prise dans toute son universalité, cette

preuve prétend établir l'existence d'un être immobile
à tout point de vue et par là même incréé, car pour

tout être créé, il y a au moins le passage du non-être

à l'être, qui s'oppose à l'immutabilité absolue.

Le point de départ est l'existence du mouvement
ou de la mutation, sans préciser mutation substan-

tielle ou accidentelle, mouvement spirituel ou sensi-

ble, mouvement local, ipialitatif ou d'accroissement.

U n'est pas nécessaire non i)Ius de supposer contre

le panthéisme une pluralité de substances distinctes.

Il suffit d'admettre l'existence d'un mouvement quel-

conque cl de l'étudier comme mouvement. Cette exis-

tence s'impose à l'expérience externe et interne; si

ZÉNO.v a montré l'impossibilité du mouvement, c'est

seulement dans l'hypothèse gratuite et fausse que le

continu est composé d indivisibles. Cf. Arist., Phys.,

1. "VI ; sur la réfutation de Zenon par Aristote, cf. Bau-

DiN, >i L'acte et la puissance », Revue Thomiste, 1899,

p. 287-293.

De ce point de départ, on s'élève à un être absoh:-

ment immobile, à l'aide de deux principes : i" Tout

ce qui est mû est mû par un autre; 2° on ne peut

33
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remonter à l'infini dans la série des moteurs actuel-

lement et essentiellement subordonnés. 11 faut donc

s'arrêter à un premier moteiu" qvii ne soit mù lui-même

d'aucun genre de mouvement.
La première proposition « Tout ce qui est mù est

ma par un autre » est fondée sur la nature du mou-
vement ou du devenir. Comme nous l'avons montré
plus haut (col. 986 et 996) le devenir est l'absence

même d'identité, c'est une union successive du divers

(ex. : ce qui est ici est ensuite là, ce qui est blanc

devient gris, l'intelligence ignorante acquiert peu à

peu des connaissances, devient plus ijerspicace, etc.).

Cette union successiA'e du divers ne peut être incon-

ditionnelle, le nier ce serait nier le principe d'iden-

tité et dire que des éléments de soi divers peuvent

de soi être quelque chose d'un, que l'ignorance qui,

de soi, n'est pas la science, ni unie à la science, ni

suiA'ie de la science, peut, de soi, en être suivie. Dire

que le dcAcnir est à lui-même sa raison, c'est mettre

la contradiction au j)rincipe de tout (cf. col. 987).

Si nous étudions plus profondément le devenir,

nous voyons non seulement qu'il n'est pas incondi-

tionné, mais qu'il requiert une cause déterminée ou
en SLCte. En effet, si l'on considère ce qui devient, on
est obligé de dire qu'il n'est pas encore ce qu'il sera

(ex ente non fit ens, quia jam est ens), et qu'il n'est pas

non plus le néant absolu de ce qu'il sera (ex nihilo

nihil fit), il faut au moins qu'il puisse être ce qu'il

sera; ex. : cela seul sera mû localement qui est suscei>

tible de se mouvoir; sera chauffé, éclairé, aimanté,

qui est susceptible de l'être; l'enfant qui ne sait

encore rien peut savoir, et par là diffère réellement

de l'animal; cela seul enfin sera réalisé qui est capable

d'exister et ne répugne pas dans les termes (en ce

dernier cas une puissance réelle n'est pas requise,

mais il faut une possibilité). Le devenir est donc le

passage de la puissance à l'acte, de l'indétermination

à la détermination. Mais ce passage, qui n'a pas en
soi sa raison, qui n'est pas inconditionné (la puis-

sance n'est pas par soi en acte, l'union inconditionnée

du divers est impossible), a besoin d'une raison d'être

extrinsèque et d'une raison d'êti-e extrinsèque actua-

lisatrice ou réalisatrice. C'est ce que nous avons
aiipelé la cause efficiente (cf. plus haut col. ggo), et

nous avons montré la nécessité et la double valeur
objective et transcendante du principe de causalité

(cf. col. 993 et 1010). Cette raison d'être réalisatrice,

pour réaliser doit être réelle, pour actualiser doit être

actuelle, pour déterminer doit être déterminée, c'est-

à-dire qu'elle doit avoir en acte ce que le devenir n a

encore qu'en puissance ; le nier, c'est dire que le plus

sort du moins, ou, ce ([ui revient au même, que l'être

sort du néant. C'est ce que S. Thomas exprime par la

formule « yihil movetur, nisi secundum quod est in

potentia ad illud ad quod movetur; mos'et autem ali-

qaid, secundum quod est actu ».

Si maintenant il est impossible qu'un même être

soit en même temps en puissance (indéterminé) et en
acte (déterminé) sous le même rapport; il est égale-

ment impossible qu'un même être soit sous le même
rapport moteur et mù; si donc il est en mouvement,
il est mù pai' un autre être, à moins qu'il ne soit en
mou\'ement que sous un rapport, dans une de ses par-

ties, et alors il peut être mù par une autre de ses

parties; c'est ce qui a lieu dans le vivant et à plus
forte raison dans l'être sentant et dans l'être intelligent.

Mais cette partie motrice, à son tour, étant sujet d'un
mouvement d'un autre ordre, demande un moteur
extrinsèque; par où l'on voit que tout êire est mù
par un autre.

La seconde proposition « On ne peut remontera l'in-

fini dans la série des moteurs actuellement et essen-

tiell&ment subordonnés » repose sur la notion même

de causalité et nullement sur l'impossibilité d'une
multitude infinie et innombrable. Avec Auistote,
S. Thomas, Leibniz, Kant, nous ne voyons pas qu'une
série infinie de moteurs accidentellement subordon-
nés dans le passé soit contradictoire, on ne peut
démontrer que la série des générations animales ou
des transformations de l'énergie a eu un commence-
ment au lieu d'exister ab aeterno (cf. I», q. 46, voir
plus haut, col. 965). Ce qui répugne, c'est qu'un
mouvement existant en fait puisse avoir sa raison
suffisante, sa raison d'être actualisatrice dans une
série de moteurs qui ne compterait que des moteurs
mus; si tous les moteurs reçoivent l'influx qu'ils

transniettent, s'il n'y en a pas un premier qui donne
sans recevoir, le mouvement n'aura jamais lieu, car
il n'aura jamais de cause. « Multipliez les causes
intermédiaires jusqu'à l'infini, ^ ous compliquez l'ins-

trument, Aous ne fabriquez pas une cause; vous
allongez le canal, vous ne faites pas une source. Si

la source n'existe pas, l'intermédiaire reste impuis-
sant, et le résultat ne saua*ait se produire, ou plutôt
il n'y aura ni intermédiaire, ni résultat, c'est-à-dire

que tout disparait. » Sertillaxges, Les Sources de la

croyance en Dieu, édit. in-8'^ p. 65. — Vouloir se
passer de la source, c'est dire qu'une montre peut
marcher sans ressort, pourvu qu'elle ait une infinité

de roues, « qu'un pinceau peut peindre tout seul
pourvu qu'il ait un très long manche ». C'est en venir
à nier notre première proposition, c'est dire que le

devenir est à lui-même sa raison, que l'union incon-
ditionnelle du divers est possible, que le plus sort du
moins, l'être du néant, que ce qui n'est pas par soi

n'a pas besoin de se rattacher à ce qui est par soi.

Mais il ne saurait y avoir nécessité de s'arrêter

dans la série des moteurs passés, puisqu'ils n'exer-

cent pas d'influence sur le mouvement actuel qui est

à expliquer; ce sont des causes per accidens (cf. plus
haut, col. 962). Le principe de raison sufiisante ne
peut obliger à terminer cette série de causes acciden-
telles, mais seulement à en sortir, pour s'élever à un
moteur d'un autre ordre, non prémù, et en ce sens
immobile, non pas de cette immobilité delà puissance
qui est antérieure au mouvement, mais de cette immo-
bilité de l'acte qui n'a pas besoin de devenir parce
qu'il est déjà. (Immotus se permanens.)

Par ces deux principes appliqués à un mouvement
quelconque, on s'élève à un premier moteur qui n'est

mû lui-même d'aucune espèce de mous'ement. 11 faut

bien remarquer que le mouvement physique, non pas
en tant que mouvement, mais en tant que physique,
n'exige qu'un moteur immobile au point de vue phy-
sique, par exemple une àme du monde; mais cette

àme elle-même est-elle sujet d'un mouvement spiri-

tuel, y a-t-il en elle un devenir? Celte apparition de

quelque chose de nouAcau, ce fieri suppose une puis-

sance active qui n'était pas son actÏAité, qui même
n'agissait pas, mais qui seulement pouvait agir; il a
donc fallu pour la réduire à l'acte un moteur supé-

rieur. Si ce moteur lui-même est mù, la question se

repose; il faut en fin de conqjte, en s'élevant dans la

série des moteurs essentiellement subordonnés, abou-
tir à un premier qui agisse jiar soi, qui puisse rendre
compte de l'être même de son action. Mais celui-là

seul peut rendre compte de l'être de son action qui de

soi la possède non seulement en puissance mais en
acte, qui par conséquent est son action même, son

activité même. Un pareil moteur c:il absolument immo-
bile, en ce sens qu il a déjà par soi ce que les autres

acquièrent par le mouvement; il est par conséquent
essentiellement distinct de tous les êtres mobiles,

corps ou esprits. C'est la première réfutation du pan-

théisme : « Beus cum sit... gmxino ingommutabilis,

praedicandus est re et essentia a mundo distinctus »,
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dit le Concile du Vatican, sess. ni, c. i. Le premier

moteur étant essentiellement immobile, supérieur au
mouvement, est nécessairement distinct du monde
corporel ou spirituel cpii, lui, est essentiellement chan-

geant.
Bien plus, un pareil moteur doit exister par soi :

cela seul peut agir par soi qui est par soi, operari

sequitur esse et modus operandi modum essendi; en

d'autres termes, poiu- rendre compte par soi-même
de l'être de son action, il faut avoir l'être par soi

(la, q. 3. a. 1 et 2; q. 54, a. i et 2). Et enfin ce cpii est

par soi doit être à l'être comme A est A (I^, q. 3, a. 4).

Jpsnm esse stibsistens, pur être, pur acte, identité

pure, opposée à l'absence d'identité qui est dans tout

lieri; ce dernier point sera d'ailleurs établi expressé-

ment a posteriori par la quatrième preuve.

Le principe d'identité apparaît dès maintenant,

non plus seulement comme la loi suprême de la pen-
sée, mais comme la loi suprême du réel. L'identité

ici établie est celle d'immutabilité, la quatrième
preuve établira celle plus profonde de simplicité.

b. — Pour soutenir l'imagination, on peut présenter

la preuve par le mouA einent en prenant l'exemple de

causes subordonnées donné par M. Sertillanges {Sour-

ces de la croyance en Dieu, p. 65): « Un matelot porte

une ancre à bord, le navire porte le matelot, le flot

le naWre, la terre le flot, le soleil la terre, un centre

inconnu le soleil. Mais après ?... On ne peut aller ainsi

à l'infini dans la série des causes actuellement subor-

données. » Il faut une cause efficiente première, exis-

tant actuellement, d'où découle l'efficacité des autres.

Inutile de remonter dans le passé la série des trans-

formations de l'énergie qui a précédé l'état actuel de
notre système solaire et de l'univers entier ; ces formes
antérieures de l'énergie ne sont plus causes, elles

étaient d'ailleurs transitoires et aussi indigentes que
les formes actuelles, elles ont autant besoin d'expli-

cation; si leur série est éternelle, elle est éternellement

insuflisante. Il faut nécessairement admettre l'exis-

tence d'une cause non transitoire, immola in se per-

manens, non pas au connuencement de cette série,

mais au-dessus, sorte de foyer permanent d'où
s'échappe la vie de l'univers, source de tout devenir.

Cette cause toute suflisante ne saurait être la

matière, même si, avec les dynamistes, on la suppose
douée d'énergie, de forces primitives essentielles. Ici

en effet se pose une question, non pas physique, mais
métaphysique. La physique, science particulière, con-

sidère la cause du mouvement en fonction du mouve-
ment, il reste à considérer cette cause du point de
vue métaphysique, en fonction de l'être. La question
qui subsiste alors est la suivante : cette matière douée
ti énergie est-elle un agent qui puisse rendre compte
par lui-même de l'être de son action, c'est-à-dire un
agent dont la puissance d'agir soit son activité même,
per se primo a^ens .' (\^, q. 3, a. 2,3=* ratio, et q. 54, a i .)

Impossible, car, nous venons de le voir, un pareil agent
ne peut être sujet d'aucun devenir, et la matière est

ce sujet par excellence.

c.— On peut prendre un autre exemple dans les mou-
vements spirituels, comme le fait S. Thomas I* II'»'',

q.9,a. 4 al). « l'irumvoluntas moveatur aliquo e.rteriori

principio. m Notre volonté commence à vouloir cer-

taines clioses qu'auparavant elle ne voulait pas ; à la

vérité elle se meut elle-même, in quantum per hoc quod
vult finem, reducit seipsam ad s'olendum ea quae sunl
ad jinem : nous voulons ^oir le médecin pour guérir
(cause finale), et voulant guérir nous décidons a|)rès

dclibcralion de voir le médecin (cause efficiente);

nuiis la volonté n'a pas toujours été un acte de ce
vouloir supérieur de la fin, elle a commencé à vouloir
la guérison parce que c'est un bien, mais ce vouloir
actuel du bien est encore un acte distinct de la faculté

voliliAe; notre Aolonté n'est pas un acte éternel
d'amour du bien, de soi elle ne contient son premier
acte qu'en puissance, quand il apparaît il est en elle

quelque chose de nouveau, un devenir. Pour trouver
la raison d'être réalisatrice de ce devenir et de l'èti^e

même de cet acte, il faut remonter à un moteur supé-
rieur qui soit son activité même, qui agisse par soi, et
par conséquent qui existepar soi, qui soit l'Etre même.
Seul l'Etre même peut rendre compte de l'être d'un de-
venir cpii n'est pas par soi. « Inde necesse est punere,
quod in primuni mot uni s'oluntatis voluntas prodeat
ex instinctu alicujus exterioris mosentis, ut Aristoteles
concludit in Eth. Eudem. VII, c. i4. » I* 11*^, q. 9, a. 4-

De même S. Thomas se demande, dans la I», q. 82,
a. 4>ad. 3 si tout acte intellectuel suppose un acte de
volonté appliquant l'intelligence à considérer. Il

répond : « -Vo/i oportet procedere in infinitum, sed
staturin intellectu, sicut in primo. Omnemenim \'olun-

talis mofum necesse est quod praecedat apprehensio,
sed nonomnem apprehensionem praecedit motus volan-
tatis : sed principium considerandi et intelligendi est
aliquod intellecti\-um principium altius intellectu nos-

tro, quod est Deus, ut etiam Arislot. dicit in VII
Ethic. Eudem : c. i4. Et per hune modum ostendit
quod non est procedere in infînitum. » Voir aussi I^.

q. 2, a. 3, ad 2"™
; q. ^9, a. 4 ; q- loS, a. 5.

B. Objections. — Cette preuve a soulevé de nom-
breuses objections. Nous verrons d'abord celles qui
portent contre la première proposition « quidquid
mo\'etur ab alio moie/f/r »,cesont les plus importantes
(rt). Nous examinerons ensuite celles qui nient la

nécessité de s'arrêter à un premier dans la série des
moteurs actuellement subordonnés (/>), et celles enfin

qui portent directement contre notre conclusion et

prétendent établir la répugnance intrinsèque d'un
moteur immobile, ou la non identification de ce

moteur avec le vrai Dieu (c).

a. — Le principe quidquid mo\etur ab alio mo\etur
est contesté, pour ce qui est du mouvement physique,
par nombre de physiciens modernes, mécanistes («)

ou dynamistes (î) ; pour ce qui est du mouvement spiri-

tuel, par quelques scolastiques, comme Suarez (y).

Aujourd'hui, selon certains partisans de la philosophie
du devenir, tels que M. Le Roy, cet axiome tirerait sa

lucidité apparente d'une image spatiale et reposerait
sur le postulat Imaginatif de la distinction substan-
tielle des corps (ô).

Dans l'ordre pliysique, ce principe a soulevé des
objections très différentes chez les mécanistes (a),chez
les dynamistes (î).

c.— Pour les mécanistes qui procèdent de Descartes,
et dans l'^jntiquité de Démocrite, le mouvement (ils

entendent le mouvement local, le seul qu'ils admet-
tent) est une réalité distincte de l'étentlue, et, qui,

restant toujours la même, enveloppe la matière éten-

due et passe d'un corps dans un autre. — Pour Démo-
crite, c'est un absolu connue la matière; pour
Descartes, Dieu à l'origine a versé une quantité
inaugmentable de mouvement dans les choses, et le

conserve comme il conserve les choses. Celte concep-
tion de uu\thémalicien, qui rejette la question des
rapports du uiouncmcnt avec l'être, celle par consé-

quent de l'origine du mouvement, pour ne considérer

que ses transformations, est passée dans la physique
moderne. Descaries en a très explicitement déduit le

principe d'inertie : « Si une partie de matière est en
repos, elle ne couuuence point à se mouvoir de soi;

mais lorsqu'elle a commencé une fois de se nu)Uvoir,

nous n'avons aussi aucune raison de penser qu'elle

doive jamais cesser de se mouvoir de même force

pendant qu'elle ne rencontre rien qui retarde ou ar-

rête son mouvement.» Principes, 11,5'^ ; le Monde, Yll,

Descartes ajoute même : « Tout corps qui se meut
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tend à continuer son mouvement en ligne droite. »

Principes, II, 89; Le Monde, \U. Ce principe, admis a

priori par Descarte?, avait été donné par Galilée

comme enseigné par l'expérience ; Newtox, Laplace,

Poisson crurent à sa valeur absolue ; on le considère

aujourd'hui comme une hypothèse suggérée par les

faits mais qui ne saurait être vérifiée par eux (cf.

H. PoiNCARÉ, La Science et l'Hypotlièse, p. 112, 161).

De sa conception du mouvement, Descartes déduit

aussi ce qu'on appelle aujourd'hui le principe de la

conservation de l'énergie. « 11 est impossible que le

mouAcment cesse jamais, ou même qu'il change au-
trement que de sujet»; s'il disparait sous une forme,

il reparait sous une autre. Principes, II, 36 (cf.

E. Naville, l.a Physique moderne, 2' édit.. iSyo,

p. 86, 8^). Robert Mayer, le fondateur de la thermo-

dynamique, dira : « L'énergie totale d'un système de

corps soustrait à toute action extérieure(somme de son

énergie actuelle et potentielle) demeure constante. ><

De ce point de vue, un mobile n'a plus besoin d'un

moteur actuel pendant qu'il se meut, il en a eu besoin

seulement pour passer de l'état de repos à ce qu'on

appelle depuis Descartes l'état de moin'enient. — Par
le mouvement local, un corps n'acquerrait rien, il ne
passerait pas de la puissance à l'acte, il changerait

seulement de position.

Considérant comme acquise à la science cette no-

tion nouvelle du mouvement local, le P. Bulliot, au
Congrès catholique de Bruxelles, en 1894, a proposé
de donner pour point de départ à la preuve par le

mouvement, non plus le mouvement même, mais le

passage du repos au mouvement (cf. Iie<,nie Tliomiste,

1894, p. 578).

On lui a justement répondu : ce n'est plus alors la

preuve par le mouvement, mais celle par la contin-

gence; dans cette hypothèse, le mouvement a besoin

seulement, comme les réalités stables et permanen-
tes, d'une cause conservatrice et non plus d un pre-

mier moteur. — Il s'en faut de beaucoup d'ailleurs

que la notion cartésienne du mouvement s'impose,

soit au point de vue philosophique, soit au point de

vue scientifique; et s'imposàt-elle pour le mouvement
local, notre preuve pourrait encore s'appuyer sur

les mouvements qualitatifs ou d'accroissement.
— Au point de Aue philosophique, on ne peut ad-

mettre que le mouvement, restant numériquement le

même, passe d'un sujet dans un autre, on ne peut

admettre davantage que l'énergie soit une même réa-

lité qui passe, en revêtant dilTérentes formes, d'un

sujet dans un autre. C'est là une manière dont Vima-

gination du savant peut se représenter les phénomè-
nes dont iln'aqu'à déterminer lesrapports constants,

ce ne peut être une conception prétendant exprimer
la nature intrinsèque des réalités. Cette conception

est alFaire de métaphysique et non plus de science posi-

tive; et du point de vue métaphysique ou de Vétre,

'< il est faux que le mouvement local ou la chaleur

soient quelque chose en dehors du corps qu'ils affec-

tent. Le mouvement et la chaleur sont des accidents

inconcevables en dehors d'un sujet : c'est le sujetqui

leur donne d'être quelque chose; et ils sont ce mou-
vement et cette chaleur parce qu'ils sont le mouve-
ment ou la chaleur de ce sujet. AfTirnier que le mou-
vement est quelque chose qui, restant ce qu^il est,

peut passer d'un corps dans un autre corps, c'est

alfirmer une contradiction. Le mouvement d'un corps

ne passe pas, il ne se communique pas, il communi-
((ue un mouvement à un autre corps ; la chaleur ne
circule pas, elle produit la chaleur dans un rayon
donné ». P. Lacome, a Théories Physiques », Rcue
Thomiste, i8g/5, p. 96. Voir ce même article sur les

autres dilHcultés qui proviennent de cette notion
cartésienne du mouvement local, et sur la distinction

de ce dernier et du mouvement qualitatif (ex. : inten-
sité croissante de la chaleur).

Cette notion cartésienne du mouvement local se
heurte à d'autres impossibilités métaphysiques. On
ne peut parler d'état de mou\'ement : le mouvement,
étant essentiellement un changement, est le contraire
d'un état, qui implique la stabilité. Il n'y a pas moins
de changement dans le passage de telle position à
lelleautreaucours du mouvement,que danslejjassage
du repos au mouvement lui-même ; si donc ce premier
changement demande une cause, les suivants en de-
mandent une au même titre. Nier que le changement
qui a lieu au cours du mouvement ait besoin d'une
cause, c'est être amené à nier le principe d'identité

ou de non-contradiction. En effet, ce changement de
position est union successive du divers (des posi-

tions A. B. C. ..); or dire que l'union incondition-
nelle du divers est possible, c'est dire que des élé-

raentsdesoi divers peuvent de soi ètrequelque chose
d'un, que des éléments qui de soi ne sont pas unis
peuvent de soi être unis et se suivre. Ce qui est la

négation du principe de non-contradiction. Cette né-
gation généralisée, érigée en principe suprême, est le

panthéisme évolutionniste à forme héracliléenne,

hégélienne, ou bergsonienne (col. gSo et 95 1) dans
lequel le devenir est à lui-même sa raison. Tou-
tes conceptions qui refusent comme Descartes d'étu-

dier le devenir en fonction de l'être qui seul est

intelligible par soi, et ne l'étudient qu'en fonction
du repos. Le repos peut être inférieur au devenir,

savoir le repos du terme a quo. point de départ
du mouvement ; l'être est toujours supérieur au
devenir, ce qui est est toujours plus que ce qui
devient et n'est pas encore. L'être est cause elli-

ciente et finale du devenir, tandis qu'il n'exige lui-

même ni cause elliciente, ni cause finale. — La mé-
canique, qui considère le mouvement comme local,

peut bien l'étudier en fonction du repos ; la méta-
physique C{ui considère le mouvement local, comme
mouvement, comme devenir, doit l'étudier en fonc-

tion de l'être, son objet formel.

Autre impossibilité philosophique cjui dérive de la

précédente : une impulsion finie et minima pourrait

produire un effet infini, c'est-à-dire un mouvement
perpétuel, dans lequel il y aurait toujours du nous-eau.

une perpétuelle absence d'identité. Abistote voyait
plus juste lorsqu'il exigeait une puissance infinie pour
mouvoir pendant un temps infini. Cf. Physique,
1. "VIII, Comm. de S. Th., leç. 21, et opuscule de Ca-
jetan, Z>e Dei gloriosi infinitate intensiva.

Il faut avouer que la notion aristotélicienne du
mouvenient, qui s'applique sans difficulté au mou-
vement qualitatif ou d'accroissement, n'est pas faci-

lement conciliable au premier abord avec le mouve-
ment des projectiles qui continue après l'impulsion.

Cf. Physique, 1. VII, leç. 3; 1. VIII, leç. 22, « An pro-

jectorum motus continui esse saleant ». Aristote n'a

pas donné de ce fait une explication satisfaisante

(l'air qui se replie derrière leprojectile), de nombreux
scolastiques et des thomistes comme Goudix, Physica,

I p., disp. 3, q. I, a. 6, ont admis que l'impulsion ini-

tiale peut engendrer dans le projectile un impetus

capable de servir de moteur. Cette explication paraît

sau\egarder le principe universel « quidqu;d movetur

ah alio mos-etur »; en effet, comme ledit Goudin, « le

projectile qui a reçu l'impulsion n'est pas en même
temps en puissance et en acte sous le même rapport,

il a en acte cet impetus. mais il est en puissance par
rapport à la position vers laquelle il tend ». Cette

notion d'impetus, qui trouve en celle de force tife sa

représentation mathématique, parait être appelée à

jouer un rôle essentiel dans la métaphysique du mou-
vement loccil, qui s'efforcera de concilier le principe
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d'inertie avec le principe rationnel « pas de change-

ment sans cause ».

Le principe d'inertie, en tant qu'il affirme qu'un

mouvement communiqué continue sans cause, ne

peut d'ailleurs être vérilié par l'expérience. Comme
le montre M. H. Poincaké, La Science et l'IIvpotlièse,

p. 112 a iig, ce principe n'est ni une vérité a priori

(susceptible d'être déduite du principe de raison suf-

fisante), ni une vérité démontrée expérimentalement,

comme le croyait Newton. « A-t-on jamais expéri-

menté sur des corps soustraits à l'action de toute

force, et si on l'a fait, comment a-t-on su que ces

corps n'étaient soumis à aucune force? » C'est une
hypothèse suggérée par quelques faits iiarticuliers

(projectiles) et « étendue sans crainte aux cas les

plus généraux (en astronomie par exemple), parce
que nous savons que dans ces cas généraux l'expé-

rience ne peut plus ni la confirmer, ni la contre-

dire » (ihicl., p. 119). — On a fait la même remarque
au sujet du principe de la conservation de l'énergie:

« Dans un système de corps soustrait à toute action

extérieure, l'énergie totale de ce sj'stème demeure
constante. » On n'a jamais pu soustraire un système
de corps à des actions invisibles, comme le serait celle

de Dieu et de la liberté. Cf. Boctroux, « I)e la con-

tingence des lois de la nature i>, 3' éd., p. 'j4. 85;
De Muxnynck, « La Conservation de l'énergie et la

liberté morale »; lies'. Tlwmiste, 1897, p. 1 1 5, et ici,

art.DKTKRMixisMK; et surtout on n'a pas montré et l'on

ne montrera jamais que l'univers entier est un sys-

tème clos. Cf. E. Naville, La Physique moderne,
2" éd., p. 35-42.

Nous maintenons donc que la définition aristotéli-

cienne du devenir, passage de la puissance à l'acte,

s'applique au mouvement local, comme aux autres
mouvements physiques (qualitatifs ou d'accroisse-

ment); en d'autres termes : le mouvement local n'est

pas plus un état que les autres mouAcments, c'est un
de\enir. Dès lors la preuve de l'existence de Dieu
peut le prendre pour point de départ.

Contre ceux qui refuseraient de voir dans le mou-
^ement local un devenir, on pourrait, il est vrai, argu-
menter, comme le veut le P. Bulliot, en prenant
Ijour point de départ le passage du repos au mouve-
ment, et dire avec Paul Jaxet (Le Matérialisme con-

temporain, p. 5i) : si les corps sont inditTérents au
repos comme au mouvement, il faut une raison pour
expliquer comment ils son t plutôt en mouvement qu'en
repos, et il faut une cause autre que les corps. Bien
plus, on peut tirer de là une preuve de la contin-
gence des corps : si les corps sont indifférents au
repos et au mouvement, comme ils ne peuvent exister
qu'à l'un des deux étals, il faut conclure qu'ils n'ont
pas en soi la raison de leur existence et demandent
une cause extrinsèque.

Si l'on prétend expliquer le mouvement local par
une autre forme de l'énergie, comme la chaleur, ce

ne sera que rectiler la (piestion, cette forme anté-
rieure de l'énergie n'est pas numériquement la même
réalité qui subsiste dans le mouvenu;nt local, c'est

une réalité du même genre, transitoire elle aussi, et

qui a autant besoin d'explication que le mouvement
local lui-même, de même la forme qui précède et

ainsi de suite... peu importe (jue la série des trans-
formations soit éternelle, elle serait éternellement
insullisante; nous revenons toujours à notre preuve :

il faut, pour rendre coMq)te de ces transformations, un
moteur qui lui ne soit pas transitoire, (jui non seule-
ment jmisse agir, mais (jui agisse par soi, qui soit
son activité; un pareil moteur ne peut être la mii-
tière, car à l'opposé de la matière il ne iicul être sujet
d'aucun devenir, mais possède d'emblée et par essence
tout ce que le devenir acquiert progressivement. Le

principe de la conservation de l'énergie ne s'oppose
donc pas plus à la preuve par le mouvement que le

principe antique « corruptio unius est generatio alte-
rius ». L'énergie demeure la même, mais non pas nu-
mériquement; il y a en elle une transformation qui
s'oppose précisément à la permanence et qui, comme
toute absence d'identité, demande une cause.
On sait du reste que le principe de la conservation de

l'énergie a pour correctif celui de la dégradation de
l'énergie: l'énergie mécanique transformée en énergie
thermique ne peut être restituée en quantité équiva-
lente, la chaleur pour se former absorbe plus d'éner-
gie mécanique qu'elle n'en peut rendre. Quelques-uns
ont pensé qu'on pouvait tirer de ce principe une
preuve de Dieu : si le monde se rapproche ainsi d'un
état d'équilibre et de repos final, si le mouvement
doit finir, c'est qu'il n'est pas nécessaire, donc il

lui faut une raison d'être extrinsèque, une cause.
Cf. HoxTHEiM, rheologia naturalis, n. 336. — C'est là,

comme le remarque M. Chossat, Dict. de Théol. cath.,
art. (I Dieu », col. 938, un argument ad hominem, qui
vaut ce que vaut le principe de la dégradation. Sui-

Aant l'avertissement de M. Duhem au Congrès de
Bruxelles, « n'employons pas des théories physiques
controversées à l'établissement de la métaphjsique «.

Cf. Iie\ue Thomiste, 1894, p. 579. Il n'est pas besoin
en effet du principe de la dégradation de l'énergie

pour maintenir le vrai sens de la preuve du premier
moteur contre les mécanistes, qui voudraient se

contenter comme Descartes d'une chiquenaude à
l'origine des choses dans le passé. Il y a dans tout
devenir quelque chose de nouveau qui exige non
pas une évolution créatrice, mais l'intervention du
Premier Etre,

fi
— Certains dynaniistes font une objection tout

opposée au principe « quidquid movetur ab alio mo-
vetur ». Avec nous, contre Descartes, ils admettent
que le mouvement n'est pas communirpié tout fait du
dehors, mais précisément à cause de cela ils ne voient
plus la nécessité d'un moteur extérieur, et conçoi-

vent l'activité des corps d'une façon analogue à celle

des vivants : selon M. Schiller. « les preuves ex-

mot u et ex causis ne sont possibles que dans une
hypothèse mécaniste du monde; dans une philoso-

phie dynamiste elles n'ont ]>lus aucune valeur ».

Cf. lievue de Philosophie, 1906, p. 653. — Aristote et

S. Thomas étaient-ils donc mécanistes?
Cette objection n'atteint pas notre principe, qui

est vrai des vivants eux-mêmes. Le vivant ne peut,

sans contradiction, être moteur et mobile sous le

même rapport; mobile par une de ses parties (les

membres), il est moteur par une autre (le cœur, les

centres nerveux), mais cette aiiti'e partie à son tour,

étant sujet d'un mouvement, demande un moteur
extérieur et, en fiji décompte, un moteur qui ne soit

sujet d'aucvm dcA cuir.

•/ — Les dynamisles croient échapper à cette argu-
mentation en admettant une force qui serait comme
un intermédiaire entre la puissance et l'acte et qui

agirait par soi. C'est Xsv virtualité de Leibniz, et anté-

rieurement à Leibniz, c'est Vacte virtuel par lequel

SiAREZ {Disp. XXIX. sect. i, n. 7) croyait pouvoir
exi)liquer que la Aolonté peut passer à l'acte sans

une motion divine. C'est la dernière instance du dy-

namisme. Cf. Jean de Saint-Thoaias, in I'>'",q.2,disp.3,

a. 2, n" 6; — Leibniz, Monadologie, édit. Boulroux,

p. 89-41; — Kleutgen, /.a Philosophie scolastique,

t. III, p. 329; — DuiiEM, L'Evolution de la mécanique,

p. 36.

Il est facile de répondre : l'acte virtuel reste distinct

de l'action qui dérive de lui. Y a-t-il, oui ou non, de-

venir en lui '.' Son action est-elle éternelle, ou au con-

traire est-elle apparue dans le temps? Cette appari-
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tion de quelque chose de nouveau, ce fievi suppose
une puissance active qui n'était pas son activité, qui
même n'agissait pas, mais qui seulement pouvait agir.

Et alors, comment l'acte virtuel s'est-il réduit à l'acte

second qu'il n'avait pas? Dire que c'est par lui-même,
c'est poser un commencement absolu, ce qui répu-
gne : le plus ne sort pas du moins, l'être ne sort pas
du néant. L'acte virtuel a donc été réduit à l'acte par
un moteur exti-insèque, qui en fin de compte doit être

son activité même, et ne peut être sujet d'aucun de-
Acnir. Cf. P. Gardeil, « L'E^-olutionnisine et les prin-
cipes de S. Thomas », Bev. Thomiste, i8g3,p. 323. Voir
aussi, ibid,, 1899, p. 293.

5 — On voit donc combien il est faux de dire avec
M. Hkbert {Revue de Métaphysique et de Morale,

1902, p. 398) que « le principe quidquid movetur ab
alto movetur tire sa lucidité apparente d'une image
spatiale introduite d'une façon illégitime dans un pro-

blème métaphysique », ou, avec M. Le Roy {Rev. de
Met. et de Morale, mars 190^;), qu'il repose sur un
postulat de l'imagination pratique, d'après leqviel il

y aurait des nioteurs et des mobiles substantiellement
distincts. On se rappelle le fameux postulat du mor-
celage : « La distinction du moteur et du mobile, du
mouvement et de son sujet, l'aflirmation du primat
de l'acte sur la puissance partent du même postulat
de la pensée commune... Or la critique montre que la

matière ainsi morcelée n'est que le produit d'une
élaboration mentale opérée en vue de l'utilité pra-
tique et du discours... Si le monde est une immense
continuité de transformations incessantes, on n'a

plus à imaginer cette cascade échelonnée et dénom-
brable qui appellerait nécessairement une source
première... Allirmer le primat de l'acte, c'est encore
sous-entendre les mêmes postulats. Si la causalité

n'est que le déversement d'un plein dans un vide,

communication à un terme récepteur de ce que pos-
sède un autre terme, en un mot œuvre anthropomor-
phique d'un agent, alors soit ! Mais que valent ces

idoles de l'imagination pratique? Pourquoi ne pas
identifier tout simplement l'être au devenir... Les
choses étant mouvement, il n'y a plus à se demander
comment elles reçoivent celui-ci. » Le Roy, ihid. Bien
loin de demander une explication, le mouvement est

ce ({iii explique tout le reste. Le sensualisme noniina-
lisle ne peut guère s'exprimer autrement.
On peut se refuser à dépasser cet empirisme, et en

rester au 7:«vt« isr avec Heraclite et M. Bergson, mais
si l'on A'cut trouver au réel un sens intelligible, si

l'on veut, sans nier le devenir (comme Parménide),
concevoir ce devenir en fonction de l'être qui seul

est intelligible par soi, quelle autre explication que
celle d'Aristote : Ex ente non fit ens, quia jani est

ens; ex nihilo nihil fit; et tamen fit ens. Ex quo
fît? Ex quodam medio inter nihilum et ens, quod
vocatur potentia. Ens autem in potentia non potest
determinari nisi per aliquod ens inactu. Le principe
<( quidquid movetur ab alio movetur », loin de repo-
ser sur une image spatiale, repose sur la nature
même du devenir, rendu intelligible en fonction, non
pas de l'être corporel, mais de Vétre, objet formel
de l'intelligence. Aussi cette notion et ce principe
peuvent-ils s'appliquer à un devenir qui n'a rien
de spatial, comme celui de la volonté. La division
de l'être en puissance et acte, nécessaire pour ren-
dre ainsi intelligible le devenir, peut bien être appe-
lée im morcelage, mais ce n'est pas un morcelage
utilitaire du continu sensible^ c'est un morcelage
de l'être intelligible, qui s'impose, nous l'avons vu
(col. 986), sous peine de tomber dans l'absurde et

de faire de l'absiu-dité la loi suprême du réel, avec
Heraclite et Hegel. — « Pourquoi ne pas identifier

tout simplement l'être au devenir? » demande M. Le

Roy (ibid.). — Pour cette bonne raison que le deve-
nir n'est pas comme l'être intelligible par soi. Le
devenir est union successive du divers, cette union
ne peut être inconditionnelle, car le divers, de soi et

comme tel, ne peut être un; le devenir est passage
de l'indétermination à la détermination, il suppose
donc une cause déterminée, le nier, c'est dire que le

néant peut produire l'être, c'est nier le principe d'i-

dentité et poser le principe même du panthéisme.
Notre preuve ne suppose donc nullement la dis-

tinction numérique de substances, comme le soutien-
nent M. Hébert et M. Le Roy; le monde ne fùt-il

qu'une seule subslance, s'il y a devenir en lui, exige
un moteur qui ne soit sujet d'aucun devenir et qui
par conséquent soit distinct de lui. Le divers suppose
l'identique, le changeant le permanent, l'indéter-

miné le déterminé. Il n'y a là aucune imagination
spatiale, aucun anthropomorphisme (col. 991). Ne
cherchons pas la permanence exigée dans la matière
ou la force, il est trop évident qu'elle n'y est pas,
puisqvie cette matière et cette force se transforment,
cette transformation qui s'ajoute à leur permanence
demande une cause qui, elle, ne soit plus sujet de
transformations. — Le principe quidquid movetur ab
alio movetur consei've toute sa valeur.

b. — Passons maintenant à l'objection qu'on asoule-
A'ée contre le principe «v«y>;/; '7ty;>c.i, il est nécessaire de
s'arrêter à un premier dans la série des moteurs essen-
tiellement etactuellement subordonnés.— Nous avons
assez dit qu'il n'est pas question de la série des motevu'S
accidentellement subordonnes dans le passé ; on ne
peut démontrer la nécessité de s'arrêter dans cette

série, mais seulement la nécessité d'en sortir (I^, q. 46).

L'objection qu'on peut faire est celle même que se

faisait Aristote : ne peut-il y avoir cercle dans les

causes, de telle sorte que le premier moteur serait

mobile dans un genre de mouvement difïérent de
celui dans lequel il est moteur? Ainsi l'intelligence

meut la volonté dans l'ordre de spécification en lui

présentant le bien, et elle est mue dans l'ordre

d'exercice par la volonté qui l'applique à considérer.

« Causae ad inviceni sunt causae in diverso génère. »

Pour répondre à cette difficulté, il suffît de montrer
qu'il ne peut y avoir cercle dans un même genre de
causalité. Ce dont quelque chose dépend à un point
de vue ne peixt à ce même point de vue être dépen-
dant de cette chose ; la cause aurait et n'aurait pas
ce qu'il faut pour causer, elle supposerait et ne sup-

poserait pas son effet. Si la chaleur delà terre dépend
du rayonnement de la chaleur solaire, celle-ci ne peut
être dépendante de celle-là. Si l'intelligence est ap-

pliquée à son acte par la volonté, celle-ci ne peut à

ce même point de Aue dépendre de l'intelligence.

Or le premier moteur requis dans l'ordre de causa-
lité efficiente, aussi bien \>o\\v les mouvements spiri-

tuels que pour les mouvements physiques, doit en
tant que premier moteur exister par soi : cela seul

agit par soi qui est par soi, car l'agir suppose l'être,

et le mode d'agir le mode d'être. 11 ne peut donc
dépendre dans son être et dans son action d'aucune
des causes subordonnées, puisque toutes ces causes
pour agir présupposent et son être et son action. Il

suffit qu'il n'y ait pas cercle dans l'ordre de causa-

lité efliciente pour arriver à un premier moteur in-

créé, qui à ce titre ne peut êti-e dépendant dans aucun
autre ordre de causalité (objective ou finale).

c. — Restent enfin les objections qui portent di-

rectement contre notre conclusion : « 11 y a un pre-

mier moteur qui n"est nui d'aucune espèce de mouve-
ment, qvii est son action même, par conséquent son
être même, et n'est autre que le Arai Dieu. » Certains

prétendent qu'un moteur immobile est une contra-
diction, et d'auti'es qu'il n'est pas nécessairement
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transcendant, distinct du monde, qu'il ne s'identifie

pas avec le Dieu personnel.

Un moteur immobile serait contradictoire, car qui

dit motour dit commencement, et le commencement
s'oppose à l'immobilité (Kaxt, 4* antinomie). Cette

objection se trouve présentée dans toute sa force par
M. Pi;xjoN dans son Précis de philosophie ; p. 112 et

p. liji. après avoir établi a^ec Spir que l'union incon-

ditionnelle du divers est impossible et qu'à ce titre

tout changement (union successive du divers) demande
une cause, il conclut : « Il ne peut y avoir aucun
rapport entre un être identique à soi-même et un
changement qui n'exige une cause que parce qu'il

est précisément étranger à la natiu-e absolue et inva-

riable des choses. De cela seul qu'un changement se

produit, un autre changement a dîi se produire, qui
le rend jjossible, et ainsi de suite dans une régres-
sion indéfinie. » (P. 1 1 2.) « Loin d'autoriser l'atïîrmation

d'un premier moteur et d'une cause première ou abso-
lue, le principe de causalité l'exclut nécessairement. »

(P. 471.)
Cette objection n'a pas échappé à Aristote. Et

même comme il ne s'est pas élevé à l'idée de créa-

lion (à la production de tout l'être ou de l'être en
tant qu'être des choses), il a admis lui aussi que la

série des changements est infinie a parte an te, que
le monde et ses transformations existent ah aeterno
{Physique, 1. VIII, >'. Thoin., leç. i et 2). Mais il n'a

pas nié pour cela le premier moteur. Il répondrait à
l'objection : Tous ces changements passés ne sont pas
cause du changement actuel, ils n'influent pas, bien
plus, aucun d'eux n'ayant en soi sa raison d'être ne
peut être la raison de ceux qui le suivent; prolonger
une série n'est pas en changer la nature, dix
mille idiots ne font pas un homme intelligent. L'union
du divers, n'ayant pas en soi sa raison d'être, de-
mande une raison autre qu'elle-même, le divers ne pou-
vant expliquer l'union qui est en lui suppose ,une
unité supérieure, le multiple se ramène à l'un qui
seul est intelligible par soi. De ce que nous allons
IrouAcr un mystère dans la manière selon laquelle
l'un produit le multiple et l'immuable le mouvement,
il ne faut pas nier ce principe supérieur. Il est néces-

sairement exigé par les principes de notre raison et

par les êtres inférieurs mobiles et multiples que nous
connaissons directement et certainement ; il est né-
cessaire par ailleurs que le principe supérieur, que
nous ne connaissons qu'indirectement et inadéquate-
ment par ses effets, reste obscur pour nous, que son
mode propre nous échappe. L'obscurité à laquelle
nous al)outissons ne doit pas nous faire douter des
certitiules qui nous conduisent à elle, surtout si ces
certitudes nous avertissent d'avance (ju'elles ne peu-
vent nous mener qu'à l'obscur, et qu'il faut nécessai-
rement ({ue pour nous le mystère soit.

Aristote ne se croyait pas d'ailleurs dispensé de
montrer (pi'un moteiw immobile ne réjjugnc pas. Il

le fait dans /.es Physiques, 1. III, Comin. de S. Tli

.

, leç. l\,

<l 1. VIII, Coinm. de S. Th., leç. 9. Il va menu: jusqu'à
prouver (pie tout moteur en tant que moteur {per se)

est immoiiile et n'est mobile que /;er«cc/c/cni, comme
c'est^fVrtttvWe/Js que l'architecte est musicien. Pour en-

tendre son raisonnement, il sullit de s'élever au-des-
sus de l'imagination, et définir en fonction doVèlre ci

nondu repos l'action du moteur. Mouvoir, c'est déter-
miner, actualiser, réaliser; il est accidentel à ce qui
détermine d'avoir clé lui-même déterminé (à ce (jui

chaulfe d'avoir eu besoin d'être chauffé); comment
même ce qui est en train de devenir, et n'est pas
encore en acte, pourrait-il mouvoir?Lcschangements
antérieurs dont parle l'objection ne sont donc cause
que per accidens du diangenu'iil actuel. Ce qui est

nécessuiremeiil rcipiis pour un moteur c'est d'être

en acte, pour chauffer il faut déjà être chaud, pour
enseigner il faut avoir la science en acte. Si donc un
être par essence est déterminé, en acte, si non seule-
ment il peut agir, mais s'il est son action même, il

agira sans avoir besoin d'être mû. En ce sens très su-
périeur, il sera immobile, non pas de l'immobilité de
l'inertie, mais de Vinimobilité de Vactivité suprême,
qui n'a rien à acquérir parce qu'elle a de soi et d'eui-

blée tout ce qu'elle peut avoir, et peut surabonder
au dehors. De même que le divers suppose l'identique,

que le multiple suppose l'un, de même l'indéterminé
suppose le déterminé, le passage de la puissance à
l'acte suppose le pur acte. Si le changement est de
l'être qui devient, il doit nécessairement avoir sa rai-

son dans l'être qui est et qui n'a pas eu besoin de de-
venir. Comment un être en train de devenir pourrait-
il être cause du devenir d'un autre? M. Penjon a
confondu l'immobilité de la puissance et celle de
l'acte; la première ne peut rendre compte du mouve-
ment, puisqu'elle lui est inférieure, la seconde au
contraire lui est supérieure et pour cette raison peut
l'expliquer.

On fera une instance : un moteur immobile peut
bien mouvoir ab aeterno, comme le disait Aristote,
mais non pas commencer à mouvoir. Nous allons ré-
pondre à cette difficulté en montrant que le premier
moteur par définition est éternel, et que son action
ne j)eut avoir pour mesure le temps (col. io3g).

On voit enfin comment ce premier moteur, qui ne
peut être sujet d'aucun devenir, est transcendant, es-

sentiellement distinct du monde, qui, lui, est essen-
tiellement changeant. Si l'on remarque en outre que
cepi-emier moteur n'est pas seulement celui des corps
mais encore celui des intelligences et des volontés,
on a déjà le Dieu personnel, « in quo i'is'imus, mos-e-
mur ci sumus ». Le Dieu auquel conduit la preuve
par le mouvement n'est donc pas si loin du vrai
Dieu dont parle S. Paul, et que chante la liturgie :

Rerum Deus ienax vii(ar,

Iniriiotus in te permanens...

C. Conséquences de cette prends par le mouvement.
— Le premier moteur doit être 1" acte pur, 2" infini,

3° incorporel et immatériel, 4" intelligent, 5° présent
partout, 6° éternel, "j" unique.

1° // est acte pur, c'est-à-dire qu'il n'y a en lui

aucune potentialité. Nous avons déjà exclu la poten-
tialité dans l'ordre de l'action : non seulement le pre-

mier moteur peut agir, mais il est son action. De
même il ne peut y avoir potentialité dans son être,

car le mode d'agir suit le mode d'être, operari sequi-

tur esse et modus operandi modum essendi : ce qui agit

par soi doit êti»e par soi. S'il y avait pour le premier
moteur passage du non-être à l'être, ce ne pourrait

être qu'en vertu d'une cause supérieure, il ne serait

donc plus le premier moteur (1», q. 3, a. i, 2, 4)- Nous
verrons enfin par la qualriènu- preuve que l'être par
soi doit être l'Etre même (col. 1002).

2° Ilesf infiniment parfait, parce (jue pur acte sans
mélange de polcntialitc, aussi bien au point de vue
de son essence qu'au point de vue de son action (1".

([. 4» a- I el 2, et (j. 7, a 1). L'acte, c'est la détermi-

nation qui achève, ({ui perfectionne, le pur acte est

donc pure perfection. Il est à la fois pur être, pure

inlelleclion toujours actuelle du pur être toujours

actuellement connu, piu' amour toujours actuel de la

plénitude de l'être toujours actuellement aimée.

30 H est immatériel et incorporel. Immatériel,

parce que la matière est toujours en puissance, tou-

jours susceptible de transformation, elle est par

excellence le sujet du devenir; le premier moteur au

contraire est acte pur, il ne peut y avoir en lui aucun
devenir. — Il n'est pas corporel, puis(iu'il n'est pas
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jualériel. Du reste un corps est composé de parties et

dépendant de ses parties, l'acte pur exclut pareille

composition et dépendance; en lui il ne peut y avoir

, quelque chose de plus parfait (le tout) et quelque

chose de moins parfait (les parties), parce qu'il est

pur acte, il est pure perfection (I», q. 3, a. i et 2. —
Physique, 1. Yll, leç. 28).

li" H est intelligent, nous le savons non seulement

a posteriori (parce qii'il meut les intelligences) (1",

(j. '^g, a. 4)) mais a priori, parce qxie l'immatérialité

est la raison d'où dérive l'intelligilnlité et l'intelli-

gence (1=», q. i4, a- 1); ^^t attribut sera d'ailleurs

expressément prouvé par la 5'' preuve (col. 1078).

5° // est portait f présent, parce qu'il atteint pour les

mouvoir tous les êtres, esprits ou corps, qui ne se

meuvent que par lui. « Operatiir inomni opérante. »

([a, q. 8, a. I, et If, q. io5, a. 5.) « Oinnia opcra nosira

operatus es in nobis, Domine. » Isaïe, xxvi.

C // est éternel, car il a par soi dès toujours Tètre

(l l'action sans aucime nmtation. Son action n'a pas

]>our mesure le temps, puisqu'il n'a rien de successif,

c'est seulement l'effet de cette action qui est peut-être

dans le temps, parce que seul cet effet peut être suc-

cessif. Il n'y a pas là de contradiction : supérieure au

temps, cette action éternelle crée le temps comme
une modalité de ses effets (col. 1008 et I», q. 10. a. 2).

'y" Il est unique, parce que l'acte pur ne peut être

multiplié, tout ce qui introduirait une différenciation

dans l'acte i)ur pour faire deux ou plusieurs actes

jmrs imposerait une limite à la perfection de l'acte

]iur et le détruirait. Au reste, un second acte pur ne

pourrait rien de plus que le premier et serait superllu;

quoi de plus absurde qu'un Dieu superflu? (l^.q- 1 1,

a. 3.) Cet attribut sera dailleurs plus expressément

établi, comme celui de l'inlinie perfection, jjar la

4e preuve. Sur cette déduction des attributs du Premier

moteur, A'oir le XII des Métaphysiques, c. 6, 7, 9. 10.

40 Preuve par les causes efficientes. — Cette

jireuve prend pour point de dépari, non plus le

('ci'enir, mais Vêlre qui est au terme du devenir et

demeui'e après lui. La distinction très nette du fieri

et de l'esse est donnée par S. Thomas, I», q. io4, a. i :

i'truni rreaturae indigeant ut a Deo cojtserventur in

rssp. Voir aussi, I», q.io4, a. 2 : « Utrum Deus immé-
diate omnem creaturam conservet. » C'est le vrai

commentaire de cette preuve.

Certains agents sont causes du devenir de leur effet,

mais non pas directement de l'être de cet effet, ainsi

le père est cause de la génération passive du fils,

mais il peut mourir et le li!s continuer à exister.

D'autres agents sont causes à la fois du devenir et

de l'être de leur effet et ne peuvent cesser leur action

sans que cet effet cesse d'être. La génération d'un

animal dépend, non seulement du père de l'animal,

mais d'une foule de conditions et d'influences cosmi-

ques qui sont nécessaires aussi à sa conservation.

11 suflit de rappeler, par exemple, les effets de la

])rcssion atmosphérique siu* l'organisme. Il se pro-

duit une gêne extrême qiumd cette pression vient à

diminuer ou à augmenter notablement, parce qu'il

n'y a plus équilibre entre la force élastique des gaz

intérieurs et la pression extéineure. Si l'on suppri-

iviait complètement cette pression, les parois de l'or-

ganisme céderaient sur l'action des gaz intérieurs. De
même supprimez la chaleur solaire, l'animal le plus

vigoiM'Cux ne vivra pas une seconde; « supprimez
l'activité chimique de l'air qu'il respire ou de l'ali-

ment qu'il absorbe, il périt aussitôt; de sorte que
cette existence, qui semble au premier regard indépen-

dante, dépend au contraire actuellement, dans chacun
de ses instants, d'influences innombrables ». Sertil-

LANGES, Les Sources de la croyance en Dieu, p. 70.

Tel est le point de départ de celte seconde preuve;
non plus '( Certum est et sensu constat aliqua moveri
in hoc mundo »,mais : « Insenimus in istis sensihilibus

esse ordinem causarum efficientium.nE's.. : toutes les in-

fluences cosmiques subordonnées nécessaires à la pro-

duction et à la conservation d'un simple moucheron.
Mais ces causes, dit S. Thomas, ne peuvent à lenr

tour être causes d'elles-mêmes, car pour causer il faut

être, non est possibile quod aliquid sit causa efficiens

sui ipsius, quia sic esset prias seipso, quod est im-
possibile. Si donc les causes susdites n'existent pas
par soi, leur existence dépend de causes supérieures,

de même ces dernières. Mais on ne peut aller à l'in-

fini, il faut une première cause non causée, cjui ait

l'être par soi et jjiiisse le donner et le conserver
aux autres, sans quoi aucune des existences que nous
avons conslatées ne subsisterait. « Prenez à part

chacune des influences cosmicjues nécessaires à la

conservation d'un animal, vous trouverez qu'elle est

elle-même le résultat d'une série de causes ordonnées
connues ou inconnues, mais dont l'existence est cer-

taine, et cette série vous jiermetlra de remonter d'an-

neau en anneau, non pas dans le passé, mais dans
le présent même, jusqu'à une source ju-emière de
toute activité, sans laquelle ni l'animal dont nous
parlons, ni les opérations de sa vie, ni aucune des

causes qui les conditionnent, ne sauraient subsis-

ter. » Sertillanges, ibid.

Quelle est la valeur de celle lueuve? Le point de

départ n'en est pas moins certain que celui de la pré-

cédente : il 3' a des existences permanentes et dépen-

dantes, comme il y a du devenir. Les deux principes

qui permettent de s'élever de ce fait à une cause pre-

mière sont à jieu près les mêmes que ceux qui con-

duisent au premier moteur : i» « Tout ce qui esl causé

est causé jiar un autre, rien ne peut être cause de soi,

car pour causer il faut être. » 2° On ne peut remon-
ter à l'infini dans la série des causes essentiellement

et actuellement subordonnées. >• Cette preuve, aussi

bien que la précédente et les suivantes, fait abstrac-

tion de féternité ou de la non-éternité du monde.
Les difficultés qu'on pourrait soulever ne diffèrent

pas de celles examinées à propos du premier moteur.

Si cette argumentation suppose un morcelage, ce

n'est pas le morcelage utilitaire du continu sensible,

mais le morcelage absolument nécessaire de l'être

intelligible (col. ()86, 991, jo35).

Nous sommes ainsi conduits à la source de Vêlre,

aune cause ef/iciente suprême qui n'a pasbesoind'ètre

causée, ni conservée. Elle doit donc s'identilier avec le

premier moteur, source du devenir ; comme lui et a for-

tiori, elle agit par soi, elle est son activité même, elle

est par soi. En prenant un point de départ dans Tordre

sensible, il a sufli de le considérer au point de vue
universel de Vétre commun aux corps et aux esprits,

pour s'élever à une cause qui va apparaître non seu-

lement comme la cause première productrice et con-

servatrice des corps, mais aussi comme la cause de

tout ce qui n'existe pas par soi, de tout ce qui n'est

pas son activité, mais passe de la puissance à l'acte.

En effet la cause non causée doit être : i" acte pur :

aussi bien au point de vue de l'être que de l'opéra-

tion, elle n'a jamais été réduite de la puissance à

l'acte, elle est pur acte (I^, q. 3, a. 4)- De ce (|u'ellc

est être par soi, nous verrons par la 4* preuve qu'elle

est l'Être même, car cela seul est être par soi qui esl

à l'être comme A est A. — 2" Elle esl une, immaté-

rielle, intelligente comme le premier moteur et pour

les mêmes raisons, ce qui apparaîtra jjIus clairement

d'ailleurs par les preuves suivantes. — 3" Elle est

partout présente, puisqu'elle doit atteindre tous les

êtres non seulement pour les mouvoir, mais pour les

conserver dans Iclrc (1», q. 8, a. 1 ; q. io4, a. 1). —
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4° Elle a la ioule-piiissaiice créatrice : TEtre par soi,

l'Être nièine, qui est cause propre, non pas de telle

modalité de lètre (chaleur ou lumière), mais de l'être

comme être, est cause de tout ce c]ui n'est pas être

par soi, et peut être cause de tout ce qui est siiscep-

tiltlc d'exister. L'être i)ar soi réalise, est cause propre

de l'être, comme le feu^ cliaull'e. comme la lumière

éclaire; il peut réaliser tout ce qui n'implique pas

contradiction, comme le feu peut cliaufl'er tout ce

qui est susceptible de l'être (I», q. 20, et q. 4â, a. 5).

5^ Preuve par la contingence. — Nous venons

de montrer que la source du devenir et de l'être doit

exister par soi, mais on peut i>rouver a posteriori

l'existence d'un être nécessaire, en prenant pour point

de départ, non plus la dépendance du devenir ou de

l'être à l'égard de ses causes, mais l'ctre considéré en

lui-même comme contingent.

Nous Aoyons des êtres contingents, c'est-à-dire des

êtres qui peuvent ne pas exister, nous avons un signe

certain de leur contingence dans ce fait qu'ils n'exis-

tent pas toujours, mais au contraire naissent et meu-
rent. Tels les minéraux qui se décomposent ou entrent

en constitution d'un nouveau corps, tels les plantes,

les animaux, les hommes. Voilà le fait.

De ce fait on s'élève à l'existence d'un être néces-

saire, qui existe par soi dès toujours et ne peut pas
cesser d'être. Des êtres pouvant exister et ne pas
exister, n'existent en fait que i)ar un être C[ui existe

par soi. Le principe de la ]»reuve est le principe mé-
taphjsique de causalité, sous sa forme la plus géné-

rale : ce qui n'a pas en soi la raison suflisante de son
existence, doit avoir cette raison dans un autre; et

cet autre, en fin de compte, doit exister par soi, car

s'il était de même nature que les êtres contingents,

l>ien loin de pouvoir les expliquer il ne s'expliquerait

jias lui-même. Et peu importe, encore une fois, que
la série des êtres contingents soit éternelle ou non,
>i elle est éternelle, elle est éternellement insutli-

sanle, et dès toujours réclame un être nécessaire.

On objecte souvent : cette démonstration ne nous
avance guère, elle n'établit pas que l'être nécessaire
est distinct du monde et infiniment parfait, elle prouve
seulement qu'il y a quelque chose de nécessaire. Ca-
JETAN répond: à la rigueur cela sullit; car les deux
preuves précédentes ont établi que le premier moteur
et la cause première sont distincts du monde (puisque
le monde est sujet du devenir et que le ]iremier mo-
teur et la cause première ne peuvent l'être), et la

]>rcuve suivante démontrera a posteriori l'unité, la

simplicité et la perfection absoluede l'être nécessaire.

11 est j)ourtant facile d'établir a priori, dès main-
tenant, (|ue l'être nécessaire, dont on Aient de prou-
ver l'existence, n'est : r/ : ni la collection des êtres

contingents; b : ni leur loi; c : ni un devenir sous-
jacent aux phénomènes ou une su])stance qui leur
serait commune; d : mais qu'il est l'Etre même, pur
être, absolue perfection.

a :, L'ctre nécessaire n'est pas la collection des êtres

contingents. Une série d'êtres contingents et relatifs

fùt-clle sans commencement, étcriu-lle. ne constitue
I>asplus un être nécessaire absolu, qu'une série innom-
brable d'idiotsne constitueraitnu hounne intelligent.
— « Mais, objecte-t-on, comment prouver (|u'un être
est vraiment contingent ? N'est-ce i)as une apparence,
qui tient à ce que nous l'avons al)strait du tout con-
tinu? » Lf. Rov, liev. de Met. et Mor., mars 1907,
art. cit. — L'être dont on i)arle, la plante, l'animal,
est au moins une partie de ce continu, ce n'est pas le

tout; de jjIus c'est une partie (pii airive à l'existence
«l cesse d'être, donc une partie coutingente. Une col-

lection, même infinie dans le tem])s et l'espace, de
parties semblables ne peut faire un être nécessaire.

Il faudrait au moins y ajouter un principe domina-
teur, que ce soit leur loi ou le devenir qui les tra-
verse (évolution créatrice) ou la substance commune
à tous.

b : L'être nécessaire ne peut être la loi qui unit
les éléments contingents et transitoires. Cette loi,

pour être l'être nécessaire, devrait avoir en soi sa
raison d'être et contenir la raison d'être de tous les

phénomènes qu'elle a régis, qu'elle régit, qu'elle ré-

gira. Or une loi n'est qu'un rapport constant entre
plusieurs phénomènes ou plusieurs êtres, et comme
tout rapport suppose lesextrêmes qui le soutiennent,
l'existence d'une loi suppose l'existence des phéno-
mènes qu'elle unit, bien loin d'être supposée par eux.
Elle n'existe que s'ils existent. La chaleur dilate le

fer, s'il y a de la clialeur et du fer. L'énergie se con-
serve s'il j- a de l'énergie.

On objectera : assurément l'application d'une loi

suppose l'existence des phénomènes qu'elle unit,

mais l'existence d'une loi n'est-elle pas indépendante
de son ai)]ilication? — Ce qui est indépendant de
celte ap|)lication. c'est l'existence idéale de la loi,

existence dans un esprit à laquelle correspond une
vérité o])jective hypothétique (ex. : s'il y a de la

chaleur et du fer, la chaleur dilatera le fer). Mais
on ne peut i>rctendre que l'existence actuelle d'une
loi est indépendante de son application et de l'exis-

tence des phénomènes qu'elle régit ; or c'est de
l'existence actuelle que parlent les panthéistes cjui

prétendent que l'être nécessaire actuellement exis-

tant n'est autre que la loi des phénomènes. Supin-i-

mcz l'existence contingente des phénomènes, cet

être nécessaire qu'est la loi n'est plus (pi'une vérité

hypothétique, cpii demande à être fondée dans un
Absolu existant en fait (preuve i)ar les vérités

éternelles), mais qui ne peut être l'Absolu. Nous
avons dit plus haut (col. 96^), pourquoi la chaleur
en soi ne peut exister, à l'état séparé des individus;
elle implique dans son concept une matière com-
mune cjui ne peut être réalisée sans être en même
tenq)S individuée.

Mais, insistent les positivistes, il est une loi qui

engendre les phénomènes par lesquels elle subsiste :

la loi de la conservation de l'énergie est une né-

cessité primordiale et universelle cjui explique

tout le reste. Si « rien ne se perd et si rien ne
se crée ». comme l'afTirme cette loi, l'être néces-

saire est le monde physique lui-même dominé
par cette loi. — Nous avons cité plus haut (cf.

col. 1026) la réponse faite à cette objection par

M. BouTRoux dans sa thèse sur La contingence des lois

de la nature, i" Cette loi, loin d'être une nécessité

primordiale, est-elle même contingente; elle n'a i)as

en soi sa raison d'être, et à ce titre demande nue rai-

son d'être extrinsèque, ou une cause. — Fùt-elle néces-

saire comme le principe d'identité, elle n'existerait

pas actuellement par soi, mais, comme toute loi,

supposerait l'existence des êtres dans lesquels elle

est réalisée, ici l'existence de l'énergie. — 2" Cette

loi, loin d'être universelle, n'est même ])as suscep-

tible de vérification rigoureuse dans le monde
inorganicpie ; elle est in\ériliable en biologie et

a fortiori en psychologie. — 3" D'elle ne se pcu-

vvni déduire les lois du vivant, du sujet sentant,

de l'intelligence; la combinaison d'éléuients d'où

résultent la vie, la sensation, apparaît comme contin-

gente et demande une raison d'être que la loi de la

conscr\ ation de la force ne peut contenir.

c : L'être nécessaire ne peut être le de^-enir (l'évo-

lution créatrice)qm traverse les éléments contingents,

ni la substance qui leur serait commune. — On sait

l'objection courante : « Supi)Osé que chaque être pris

à part fût contingent, il faudrait montrer la contin-
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gence du tout. Conclura-t-on la contingence réelle du
monde par le fait de son imperfection, ou parce que
sa non-existence ne répugne pas? On revient alors à

l'argument de S. Anselme, qui conclut l'existence

réelle de Dieu, du simple fait que sa non-existence

répugne. ) Le Roy, Bev. de Métaphysique et de Morale.
mars 1907, art. cit., et Schiller, cité dans Is. Res'ue

de Philosophie, 1906, p. 653.

On conclura la contingence réelle du monde par le

fait de son imperfection, dans la 4*^ preuAC. Mais dès
maintenant on peut la conclure du fait que sa non-
existence ne répugne pas, et il n'y a là aucun passage
illégitime de l'idéal au réel, comme dans l'argument
de S. Anselme. Tout ce cpie S. Anselme, partant de
la pure définition nominale de Dieu, pouvait dire,

c'est que l'être le plus parfait qui se puisse concevoir
implique l'existence dans sa définition comme pré-

dicat essentiel, c'est-à-dire existe nécessairement par
lui-même et non par un autre, est son existence, s'il

existe. Cette proposition hypolliétiqiie est rigoureu-

sement vraie, mais ce n'est qu'une hypothétique,
l'erreur de S. Anselme est d'avoir voulu en faire une
proposition absolue ou catégorique, et d'avoir conclu:

Dieu existe de fait. — Par opposition, la définition

d'un être fini quelconque (fùt-il infini au point de vue
du temps et de l'espace, pourvu qu'il ne soit pas
infini au point de vue de l'être, de la puissance, de
l'intelligence, etc.), d'une plante, d'un animal, de la

matière, d'un esprit, n'implique nullement l'existence

<lans sa compréhension; chacun de ces êtres se défi-

nit abstraction faite de l'existence, son essence est

conçue comme susceptible d'exister, elle n'implique
à aucun titre l'existence essentielle, l'aséité. Dès lors

on formule légitimement l'hypothétique : si cet être

est, ce n'est pas par lui-même qu'il existe. C'est une
vérité de l'ordre idéal ou des essences, comme celle

à laquelle S. Anselme aurait dû s'en tenir.

De plus il n'est pas besoin d'aller si profond, pour
établir que l'être nécessaire ne peut être ni le deve-
nir sous-jacent aux phénomènes, ni la substance qui
leur serait commune. — En effet, comme nous l'avons
longuement établi à propos de la preuve par le mou-
vement, le devenir ne peut avoir en soi sa raison
d'être, 1° parce qu'il est union successive du diAers,

dire que l'union inconditionnelle du divers est pos-
sible, c'est dire que des éléments de soi divers et non
unis peuvent de soi être unis ou se suivre, ce qui
revient à nier non pas l'argument de S. Anselme,
mais le principe d'identité ;

2" le devenir est passage
de l'indéterminé au déterminé ; nier qu'il ait besoin
d'une cause de soi déterminée, c'est dire que le plus
sort du moins, ou l'être du néant. L'imagination seule
peut réunir les deux mots é\'olution créatrice, ce qui
évolue n'a pas en soi sa raison d'être, et pour créer
il faut l'avoir. I^. q. 2, a. 3, ad 2"™.

L'être nécessaire ne peut enfin être une substance
commune à tous les êtres; cette substance serait sujet
du devenir. Or le devenir, nous l'avons vu, demande
une cause qui ne soit sujet d'aucun devenir. L'être

nécessaire serait un moment privé de ce qu'il n'aurait
pas encore, et il ne pourrait se le donner: le plus ne
sort pas du moins. L'être nécessaire, qui doit être
raison de tout ce qui est et sera, peut bien donner
mais non pas recevoir, il peut déterminer mais non
pas être déterminé. Il doit avoir de soi et d'endilée,
non pas seulement en puissance mais en acte, tout
ce qu'il doit et peut avoir. Ja, q. 3, a. 6: « i'trum in Deo
sit conipositio suh/'ecti et accidentis. »

d : L'être nécessaire est l'Etre même, pur être, abso-
lue perfection. — Kaxt {Dialectique transcendantale,
oh. III, 5' section) soutient qu'on ne peut passer de
l'être nécessaire à l'être soua erainement parfait, eus
realissimum, que par un recours inconscient à la

preuve ontologique. Il croit l'établir par une simple
conversion de proposition. Convertissons, d'après les

règles de la logique formelle, la proposition : « Tout
être nécessaire est parfait. » Il vient : « quelque être

parfait est nécessaire ». Mais il ne saurait y avoir
aucune distinction entre des êtres parfaits, puisque
chacun d'eux est l'ens realissimum. La proposition
convertie est donc équiAalcnte à l'universelle : « Tout
être parfait est nécessaire », qui n'est autre que la

thèse de l'argument ontologique. Comme on passe
de la première proposition à la seconde par une opé-
ration purement logique et régulière, la A^érité ou la

fausseté de l'une entraîne la a érité ou la fausseté de
l'autre. — Telle est l'objection principale de Kant
contre les preuA'es classiques, considérées non plus
dans leur fondement (principe de causalité), mais
dans la démarche par laquelle elles passent de la

cause première à l'Etre parfait.

A cette objection il suffît de répondre encore une
fois : S. Anselme aAait tort de conclure : « l'être par-
fait existe nécessairement de fait », il aurait dû se

contenter d'affirmer : « l'être parfait existe par soi,

s'il existe ». Il aurait pu aussi bien établir a priori
l'hypothétique contraire : « si un être par soi existe,

il est souAerainement parfait », et c'est précisément
ce qui nous reste à faire, après aA^oir démontré par
la preuAe par la contingence qu'il existe en fait un
être nécessaire. L'équivalence de deux concepts liés

nécessairement par leur définition même (nécessaire

et parfait) est légitime pour ceux qui, contre Kant,
admettent qu'iuix nécessités de penser répondent des
nécessités réelles, qu'à l'impensable répond l'impos-

sible. Cf. plus haut sur la Aaleur objecliAe du principe

de non-contradiction (col. g88 et 1001).

Voici comment s'effectue a priori le passage de
l'être nécessaire au parfait. Nous nous contenterons
de résumer ici S. Thomas, puisque la 4*^ preuA'e doit

nous conduire a posteriori à la même conclusion.
— i" L'être par soi reconnu existant en fait implique
comme prédicat essentiel l'existence, c'est-à-dire doit

non pas seulement aAoir l'existence, mais être son exis-

tence même (I», q. 3,. a. 4)- — 2° Cet être, qui est son
existence même, ne peut appartenir à aucune espèce,

ni à aucun genre ; son genre en effet ne pourrait être

moins uniAersel que l'être même, puisque l'être est

en lui prédicat essentiel ; or l'être, n'admettant pas
de différence extrinsèque, n'est pas un genre (I», q. 3,

a. 5). — 3° Cet être est sous'erainement parfait, parce
que l'être qui est son existence même doit aAoir

toute la perfection de l'être, totam perfectionem es-

sendi. « Omnium aufeni perfectiones pertinent ad per-

fectionem essendi : secundum hoc enim aliqua per-

fecta sunt, quod aliqiio modo esse habent. » (la, q. 4.

a. 2.) Toute perfection (bonté, sagesse, justice) est

une modalité de l'être susceptible d'exister, c'est

quelque chose qui peut participer à l'existence, quid
capax existendi. L'existence est donc l'acte ultime de
tout ce qui peut être, maxime formule omnium, la

dernière détermination (jui pose tout ce qui est sus-

ceptible d'être en dehors du néant et de ses causes.

Mais l'acte est supérieur et plus parfait que la puis-

sance, puisqu'il est un absolu tandis qu'elle n'est qu'un
relatif. Il faut donc conclure que l'être qui est son
existence est actualité pure et absolue perfection.

—

4° Cet être est infini en perfection (la, q. 'j, a. i). En
elTet si l'être par soi n'aA'ait qu'un être limité, il par-

ticiperait à l'existence, il y aurait en lui composition
d'essence qui limite et d'existence limitée. Son essence

cesserait par là même d'être son existence, et poui*-

rait être conçue sans l'existence, qui ne lui conA'icn-

drait plus dès lors qu'à titre de prédicat accidentel.

Si l'être par soi ne peut aAoir aucune limite d'essence

(comme celle qui s'impose à l'être, à l'intelligence, à

\
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la puissance d'un esprit Gni), à plus forte raison ne

peut-il avoir aucune limite matérielle et spatiale. Il

est d'un ordre infiniment supérieur à l'espace et à la

matière, dont l'inGnité, si elle était possible, ne serait

jamais qu'une infinité quantitative et non qualitative

comme celle dont nous parlons. Tout cela revient à

dire que l'être par soi doit être à l'existence même
comme A est A. C'est ce qui va être établi a poste-

riori pai- la 4' preuve.

6° Preuve par les degrés des êtres.— Cette qua-

trième preuve, avons nous dit plus haut, va chercher

un signe de contingence dans les dernières profon-

UeuTs de l'être créé que le mouvement n'atteint pas.

Nous nous plaçons ici dans Tordre statique, devant

des cires qu'il n'est pas nécessaire d'avoir vus arri-

\er à l'existence ou de voir mourir. Pour déceler leur

contingence, nous avons recours à quelque chose de

moins révélateur au premier abord, mais de plus pro-

fond et de plus universel que le mouvement, la géné-

ration ou la corruption, savoir à la multiplicité de

ces êtres, à leur composition, à leur imperfection plus

ou moins grande. Cet argiunenta reçu le nom d'argu-

ment hénologique (iv, ununi), parce qu'il s'élève du
multiple à l'un, du composé au simple.

Kant s'est abstenu de le critiquer; s'il l'avait étudié

de près, il nous eût sans doute moins reproché un
perpétuel recours inconscient ou dissimulé à l'argu-

ment de S. Anselme. Il ne s'est pas aperçu non plus

que cette quatrième preuve prépare la cinqiùème (par

la multiplicité ordonnée ou par l'ordre du monde)
;

aussi ses objections contre cette dernière preuve
restent-elles assez superûcielles.

Tout récemment on objectait contre l'argument

par les degrés des êtres : i» « Pour prouver la con-

tingence du monde, on ne peut alléguer son imper-

fection, ce serait faire appel à l'argument ontologique

«n liant l'idée d'existence nécessaire à l'idée de l'être

parfait. » Le Roy, Rev. de Met. et Mot-, art. cit.,

mars 1907. — 2" Le plus et le moins ne se disent à

proprement parler que de la quantité, qui seule est

plus ou moins grande. — 3" Cette preuve repose
comme les précédentes sur le postulat du morce-
lage. — 4"^ Il est difficile de concevoir une essence

typique pour chaque chose.

Nous allons voir que l'argument hénologique ne
contient aucun recours dissimulé à l'argument de

S. Anselme, qu'il s'appuie en réalité sur la loi fonda
mentale de la pensée, le principe d'identité; le mor-
celage supposé est encore une fois celui de l'être intel-

ligible et non celui du continu sensible ; enlin une
essence typique, séparée de la matière et supérieure

aux individus qui représentent les espèces et les gen-

res, ne pourra être requise que pour les transcendan-
taux (être, unité, vérité, bonté, intelligence, vivante

relation à l'être, etc.), qui par définition abstraient

de toute matière, dominent les espèces et les genres,

n'impliquent dans leur raison formelle aucune imper-
fection, et se réalisent analogiquement à des degrés
divers (col. 1007).

Nous étudierons d'abord : a) la preuve dans toute

sa généralité, telle qu'elle est dans S. Thomas, et

nous montrerons qu'elle conduit à un Premier Etre,

absolument simple et parfait et ])ar là distinct du
monde composé et im[)arfait; li) nous préciserons
ensuite cette jtreuve, en nous élevant de nos intelli-

gences iiiiiiarfaites et susceptibles de progrès à une
Première Intelligence, source de toutes les autres;

(•)des intelligibles hiérarchisés, des vérités éternelles

à une Vérité suprême, premier intelligible, source de
toute vérité; </) de l'aspiration de notre âme vers le

bien absolu à un premier désirahle, source de tout

bonheur; e) des différents biens et devoirs qui s'im-

posent à notre activité avec un caractère obligatoire

à un premier et somerain Bien, fondement de tous les

devoirs.

On verra ainsi que la preuve par les degrés des

êtres, ou par la réalisation hiérarchisée des trans-

cendantaux (être, unité, vérité, bonté; intelligence,

pure relation à l'être ; volonté, pure relation au bien)

implique nécessairement la preuve a contingentia

mentis, tirée de l'imperfection de notre activité intel-

lectuelle et volontaire, celle par les vérités éternelles,

celle par le caractère obligatoire du Inen, celle par
l'aspiration de notre àme vers le bien infini. — S. Tho-
mas a exposé ces preuves de détail soit dans le traité

de l'Homme (I^, q. 79, a. 4), soit au début de la mo-
rale, dans le traité du souverain Bien ou de la Béa-

titude (la Il^e, q. 2), soit au traité de la Loi divine et

natm-elle (l» 11»=, q. 91). — Ici, au début du traité de

Dieu, il se contente cl'exposer la preuve dans toiite sa

généralité, il lui suffît de conclure par les degrés de

la bonté, de la vérité, de la perfection, « à quelque

chose qui est le bien, le vrai, le noble, et pai- consé-

quent l'être par excellence «.

a. Im preuve dans toute sa généralité. — Il importe

de bien préciser le j)oint de départ de l'argument :

les divers degrés que l'on remarque dans les êtres.

« On remai'que dans la nature quelque chose de plus

ou moins bon, de plus ou moins Arai, de plus ou moins
noble. »

Au sujet des choses susceptibles de plus et de

moins, on consultera avec profit le long article de la

la iiae^ q. 52. a. I, OÙ S. Thomas expose et discute

l'opinion de Plotin, celle des stoïciens, et deux autres

rapportées par Simplicius. C'est là qu'il explique

comment le plus et le moins, qui se disent d'abord

de la quantité continue ou discrète qui est plus ou
moins grande, s'appliquent ensuite légitimement à

des qualités, comme la chaleur ou la lumière, qui sont

plus ou moins intenses, comme la science qui est

susceptible de progresser en elle-même de façon

extensive ou intensive suivant qu'elle devient plus

étendue ou iilus profonde, qui est susceptible aussi

de s'enraciner davantage dans le sujet qui la possède.

11 en est de même des vertus. — On comprend aisé-

ment que des qualités relatives, qui tirent leur spéci-

fication d'un objet auquel elles se rapportent (ex. la

science, la vertu), soient susceptibles de plus et de

moins, non pas seulement par rappoi't au sujet qui

les participe, mais en elles-mêmes, elles s'approchent

en effet plus ou moins du terme auquel elles se rap-

portent. — Quant aux qualités et aux caractères abso-

lus, qui ont leur spécification en eux-mêmes, ex. : l'être

l'unité, la substance, la corporéitc, l'animalité, la

rationabilité, ils ne sont pas tous susceptibles de plus

et de moins, même par rapport au sujet qui les par-

ticipe. La différence spécifique d'une espècequclconque

est en effet un indivisible : on a la rationabilité. diffé-

rence spécifique de l'homme, ou on ne l'a pas, on jieul

bien exercer et développer plus ou moins la faculté

de raisonner, mais en chaque homme cette faculté a

le même objet propre (l'essence des choses sensibles),

le même objet adéquat (l'être), la même capacité spéci-

fique. De même, un genre n'est pas, à proprement

parler, réalisé à des degrés divers, car bien qu'il soit

diversifié par des différences spécifiques j)lus ou

moins parfaites les unes cpie les autres, ces difté-

rcnccs lui leslcnl extrinsèques ; l'animalité (ou la vie

sensitive) e()n\ient ])ar exenqde au même degré a

l'homme et au lion, l'homme n'est pas plus animal

que le lion, son aninuilitc, comme telle, n'est pas

])lus parfaite, l»ien qu'il soit un animal i>lus parfait.

De même encore, l'or n'est pas plus corps ou plus

substance (jne le cuivre ; une chose est substance,

est corps, ou elle ne l'est pas, elle ne peut l'être plus



1047 DIEU 1048

ou moins. — Mais lorsqu'on arri^c à ces caractères toul

à fait généraux qu'on a appelés les tianscendantaux
parce qu'ils dominent les espèces et les genres, on
remarque qu'ils sont susceptibles de plus et de moins,
et c'est eux qui constituent le point de départ de
notre preuve. Ces caractères (l'être, l'unilé, latérite,

la bonté) ne sont pas divcrsiliés comme les genres
par une dilFérence spécifique extrinsèque, mais ils

sont ind>il)és dans cela même qui diversifie les êtres,

aussi les différents êtres les possèdent-ils chacun à
leur manière à des degrés divers, anatugiquenient.
Tandis que Vaninialilé (la vie sensitive) appartient
au même titre à l'iiomme et au lion, l'être, l'unité, la

J>onté conAiennent aux différents êtres à dos titres et

degrés dis ers : la différence propre à chacun de ces

êtres est encore en effet de l'être, comme elle est une
et bonne à sa manière. Une pierre est bonne d'une
bonté à elle parce qu'elle ne s'effrite pas; un fruit

est bon d'une bonté à lui parce qu'il rafraîchit; un
cheval est bon parce qu'il peut fournir une longue
course; un professeur est bon parce qu'il sait et sait

enseigner ce qui est de sa partie ; un homme vertueux
est bon parce qu'il veut et fait le l»ien; un saint est,

meilleur encore parce qu'il a la passion ardente du
l)ien. De même encore le l)ien honnête est supérieur
à l'utile et au délectable, une fin en soi meilleure
qu'un simple moyen. La bonté est donc réalisée à des
degrés divers. Il en est de même de la perfection ou
de la noblesse: le végétal est plus noble que le miné-
ral, l'animal que le végétal, l'homme que l'animal.
Il faut en dire autant de l'unité : l'esprit est plus un
que le corps, il est non seulement indivis mais indi-

visible; une société est plus une qu'une autre société,

une science qu'une autre science. De même jjour la

vérité : un premier principe évident de soi, néces-
saire et éternel, comme le principe de non-contradic-
tion, est plus vrai qu'une conclusion nécessaire qui
dérive de lui, parce qu'il est conforme non pas seule-
ment à une modalité de l'être mais à ce qu'il y a de
plus profond et de plus universel dans le réel possi-
ble et actuel. Une conclusion nécessaire est à son
tour plus vraie qu'une conclusion contingente, parce
qu'elle est adéquate, non pas seulement à un fait pas-
sager (ex. : César est mort), mais à quelque chose
d'éternel (ex. : l'homme est libre). Nous-mêmes dans
notre vie nous sommes plus ou moins bons, plus ou
moins Arais, plus ou moins nobles, suivant que notre
existence répond plus ou moins à ce que nous devons
être. — S'il y a làun morcelage, ce n'est pas éA^idem-
nient celui du continu sensil)le, et la dernière critique
des sciences physiques ne peut certainement rien
contre lui.

Tel est le point de départ de la preuve : la réali-
sation hiérarchisée des aspects transcendantaux de
l'être. De là, la raison prétend s'élever à l'exislence
d'un être unique absolument simple, absolument vrai,
absolument bon, qui est l'Etre même, la Vérité même,
la Bonté même, et par conséquent souverainement
parfait. Sera-ce par un recours dissimulé à l'argu-
ment de S. Anselme? Nullement.
Le principe qui permet de s'élever des degrés des

êtres à Dieu, est le suivant : << Lorsqu'une perfection
dont le concept nimplique pas d'imperfection se
trouve à des degrés divers dans différents êtres, aucun
de ceux qui la possèdent à un degré imparfait ne
suffit à en rendre compte, il faut qu'elle ait sa cause
dans unêtre supérieur qui est cette perfection même. >

« Nagis et minus dicuntur de dii'ersis secunditm quod
appropinquant dis-ersimode ad aliquid quod maxime
est. »

Pour comprendre le sens, la valeur et la portée de
ce principe dans lequel se condense toute la dialec-
tique de Platon, c'est Platox lui-même qu'il faut

interroger. La précision que nous apporterons ensuite
à son i)rineipc sera la raison qui nous empêchera de
le suivre dans son réalisme exagéré. — La dialec-
tique est la marche ])ar laquelle l'àme s'élève à ces
réalités transcendantes, types éternels, que Platon
appelle les Idées. Il y a la clialectique de l'intelligence

qui repose sur le principe que nous venons d'énoncer,
et la dialectique de l'amour, qui implique lai)récédenle
sans demander autant de raisonnement, et est acces-
sible à toute àme éprise du Bien, qu'aucun bien par-
ticulier ne peut satisfaire.

Cette dialectique de l'amour se trouve exposée à la

fin du Banquet; l'àme, y est-il dit, doit apprendre à
aimer les belles couleurs, les belles formes, un beau
corps, mais elle ne doit pas s'arrêter à un seul, car
il ne possède qu'un reflet de la beauté, elle doit aimer
tous les beaux corps, puis s'élever à l'amour de l'àme
principe de la Aie et de la beauté du corps; elle doit

s'attacher aux belles âmes, belles par leurs actions,
de là s'élever à la beauté des sciences qui engendrent
les belles actions, jusqu'à ce que, de science en
science, elle parAienne à la science par excellence,
qui n'est autre que la science du beau lui-même,
et qu'elle finisse par le connaître tel qu'il est en soi.

La dialectique de l'amour s'achèAe par le désir
naturel (conditionnel et inefficace, dira la théolo-
gie) de Aoir Dieu intuitiA'cment, de contempler
« cette beauté exempte d'accroissement et de dimi-
nution, beauté qui n'est point belle en telle partie,

laide en telle autre, belle seulement en tel temps
et non en tel autre, belle sous un rapport, laide

sous un autre, belle en tel lieu, laide en tel

autre, belle pour ceux-ci et laide pour ceux-là...

beauté qui ne réside pas dans un être différent d elle-

même, dans un animal par exemple ou dans la terre,

ou dans le ciel, ou dans toute autre chose, mais qui
existe éternellement et absolument par elle-même et

en elle-même : de laquelle participent toutes les autres

beautés, sans que leur naissance ou leur destruction
lui apporte la moindre diminution ou le moindre
accroissement, ni la modifie en quoi que ce soit yy. {Ban-
quet, 2 1 1 C.)

Cette dialectique de l'amour est celle reprise par
S. Thoaias au délmt de la I^ Ilae, dans le Traité de
la Béatitude : L'truni consistât bcatifudo hominis in

divitiis, in honoribus, in fama sivc gloria, in potes-

tate, in aliquo corporis bono, in valuptaie, in aliquo

bono animae, in aliquo bono creato? Toujours,
réponse négatiA'e, seul le Bien absolu peut satisfaire

pleinement un appétit dirigé par une intelligencequi

connaît non seulement tel bien particulier, mais
le bien universel. Cette dialectique est rigoureuse et

])rouAe apodictiquement, nous le Aerrons, l'existence

du Bien absolu, pourA'u qu'on la considère comme
une simple application de la preuAC de Dieu que nous
étudions, qui suppose la Aaleur objectiAC et trans-

cendante des premiers principes rationnels.

Si, au contraire, aACC les partisans de la méthode
exclusive d immanence, on soutient cpie « les sub-
tilités dialectiques (spéculât iA-es), quelque longues
et ingénieuses qu'elles soient, ne portent pas plus
qu'une pierre lancée par un enfant contre le soleil », 1

que i< de l'action et d'elle seule ressort l'indiscutable
|

présence et la preuA'e contraignante de l'être » 1

(Blondel, l'Action, p. 35o), alors la dialectique de
lamour, si saA^ante qu'elle soit, n'engendre plus
(pi'une certitude i)ratique, subjectiAcment suffisante, !

peut-être, mais objectiAcment insuffisante. Cf. col.

g52 à 956 et col. 1069. I

Mais s'il est Arai que la notion de bien suppose la
'

notion plus simple et plus absolue, plus uniAcrselle,

d'être (Ens est prias quam honum, I^, q. 5, a. 2) ;

si la ^Aolonté et l'amour supposent l'actiA'ité plus



1049 DIEU 1050

simple et plus aljsolue de rintellig-cnce, qui n'atteint

pas seulement le bien, mais la raison de bien {fn-

lellectus sinipliciter est altior quain \'oluntas, I», q. 82,

3); si l'intelligence peut seule recevoii- en elle l'être,

le capter, devenir lui, si elle est par excellence

« la faculté de totale intussusception » comme l'a

très bien expliqué M. P. Rousselot, l'Intetlectiia-

lisiiie de S. Thomas, p. 20 ; si la volonté, au con-

traire, ne peut ainsi recevoir en elle l'être, le capter,

devenir lui, mais seulement tend Aers lui lorsqu'il

est absent, et jouit de lui lorsqu'il est présent par

l'intelligence (I^^ 11^", q. 3, a. 4); alors la dialecti<pie

de l'amour engendre une certitude objectivement

sutlisante et absolue, de par la dialectique de l'intelli-

gence qu'elle implique. Et le principe fondamental
de cette dernière est précisément celui de notre

preuve : « Lorsqu'il existe du plus et du moins, des

degrés, le parfait aussi existe; si donc il y a dans les

êtres tel être meilleur que tel autre, il faut qu'il existe

fpielque chose de parfait, qui ne peut être que le di-

vin. » C'est ainsi qu'AntsTOTE exprimait avec une
admirable précision le procédé fondamental du pla-

tonisme, dans son traité Sur la Pliilosopliie, où il

résumait les leçons de son maître. Ce passage est

rapporté par Simplicius, « De caelo » (Aid. 67, b).

Cf. Fouillée « La Philosophie de Platon », t. I, p. 61.

Voir aussi le texte d'Aristote cité ici par S. Thomas,
Met., 1. II, c. k-

Ce principe de la dialectique, qui constitue la

majeure de noire preuve, en comprend deux très

intimement mêlés l'un à l'autre dans la pensée de
Platon. Parler de degrés divers, c'est parler de multi-

plicité et aussi d'imperfection ou de perfection plus ou

moins grande. De là deux principes : i" Si un même
caractère se trouve en plusieurs êtres, il est impossi-

ble que chacun le possède par soi, et ce qu'on ne
possède pas par soi, on le reçoit d'un autre, on y
participe. Par ce principe on s'élève du multiple à
l'un. — 2° Si un caractère, dont le concept n'implique
pas imperfection, se trouve dans un être à un état

imparfait, c'est-à-dire mélangé d'imperfection, cet

être ne le possède pas par soi, mais le lient d'un au-

tre qui le possède par soi. Par ce principe on s'élève

non plus seulement du multiple à l'un, mais du com-
posé au simple et par là de l'imparfait au parfait.

Examinons de près ces deux principes, et montrons
leur rapport avec le principe d'identité, loi suprême
de la pensée.

1° Si un même caractère se trouve en plusieurs
êtres, on ne peut dire «jue chacun possède par soi,

et ce qu'on ne possède pas par soi, on le tient d'un
autre, on y participe. Cf. Phédon, 10 1, a. Phédon
est beau, mais la beauté n'est point chose propre à
Phédon, Phèdre lui aussi est beau, « la beauté qui se

trouve dans un corps (juclconque est sœur de la beauté
qui se trouve dans tous les autres ». Aucun n'es/ la

beauté, mais seulement il y participe, il en a une partie,

un reflet. La beauté de Phédon ne peut avoir en lui son
principe, pas plus que celle de Phèdre, mais toutes
les deux doivent ])rovcnir d'un j)rincipe su[)érieni',

<pii est beau par ce (jui le constitue en [)ropf<\ ([ui

est la beauté même. — C'est ce ([ue S. Thomas pré-
cise et met en formule : multitudo non reddit ratio-

nem unilalis, la multitude ne peut rendre conqjte de
l'unité de similitude qui est en elle, mais suppose
une unité su[)érieure. Et ilans le /Je Polentia, q. 3, a. 5,

il nous nunitrc le rapport de ce princi[)c avec le

principe d'identité, loi suprême de la pensée et du
réel : « Oportet, si aliijuid lnum comniuniler in i'LU-

niBUs inx'enitur, quod ab aliqua una causa /// illis cau-
setur; non enim potest esse quod illud commune utri-

que EX SEiPso conveniat, cnm utrumque skcundim
ouoD ii'suM EST ulj oltero distint'uatur: et di\'ersitas

ciiusarum di\ersos effectus producit. » Phédon et

Phèdre ne peuvent posséder la beauté par eux-mêmes,
ne peuvent avoir dans ce qui les constitue en propre la

raisonde leur beauté, car ce qui les constitue en pro-
pre 1 un et l'autre est ditïérent, tandis que la beauté leiu"

est commune; le di\'ers ne peut être la raison de l'un.

Dire que Phédon et Phèdre sont beaux par eux-mêmes,
c est dire que le divers par soi est un d'une unité de
similitude, que des éléments de so/ divers et non sem-
blables par ce qui les constitue en propre, sont de soi

semblables, ce qui est nier le principe d'identité ou
de non-contradiction. Nul recours à l'argument de
S. Anselme.
Par ce principe, Platon s'élevait du multiple à l'un,

de la multiplicité des individus aux types éternels

des choses, à l'idée de la Vérité éternelle, de la

Beauté éternelle, de la Justice éternelle. Mais il trou-

vait là encore une certaine diversité, qu'il ramenait
à une unité suprême, à l'Idée des Idées, soleil du
monde intelligible, qui était pour lui, non pas l'Idée

de l'Etre, mais l'Idée du Bien ou de la plénitude de
l'être. « Aux dernières limites du inonde intelligible

est l'idée du Bien, qu'on aperçoit à peine, mais qu'on
ne peut apercevoir sans conclure qu'elle est la cause
première de tout ce qu'il y a de beau et de bon dans
l'univers... » (^République, VI, log, b.) S. Thomas con-

clut ici à peu près de même : « Il y a quelque chose
qui est le Vrai, le Bien, le Noble, et par conséquent
l'Etre par excellence, qui est cause de ce qu'il y a
d'être, de bonté et de perfection dans tous les êtres,

et c'est cette cause que nous appelons Dieu ».

On objecte la dilliculté de concevoir une essence

typique pour chaque chose. Cette dilliculté a embar-
rassé Platon, parce qu'il n'a pas su distinguer nette-

ment les transcendantaux des espèces et des genres.

On discute encore la question de savoir s'il a réalise

l'homme en soi en dehors de l'idée du Bien, ou s'il en
a fait seulement une idée divine. Quoi qu'il en soit de

sa pensée à lui, disons avec Aristote, Met.. 1. Lleç. i4

et i5; 1. VII, Icç. 9 et 10, et S. Thomas, I», q. 6, a. 4;

q. 65, a. i (Cajetan); q. 84, a. 7 ; q. lo^, a. i, que
seuls les caractères dont la raison formelle fl/>.s7/'rt;7 de
toute matière peuvent e.iisler à l'état séparé de la

matière et des indis'idus. Au contraire, ce dont le con-

cept impliciue une matière commune (par exemple le

concept d'homme impli(iue de la chair et des os), est

irréalisable à l'état séparé de la matière et des indi-

vidus; il ne peut exister de la chair qui ne soit pas

telle chair, car de la chair est nécessairement quehjue

chose de matériel et d'étendu, qui a telles parties et

telle étendue, non i)as telle autre; la chair ])eut cire

pensée séparément des conditions indiviiluantcs

(separatim), mais ne peut pas exister séparée Çsepa-

rata) {De Anim,, 1. III, Comni. de S. Thom., leç. 12).

Les exemplaires des choses matérielles ne pour-

ront donc jamais être que des idées et non des

types réels. C'est cette précision, ajjportée au
principe de Platon, qui nous empêche de le suivre

;
dans son réalisme exagéré. — Mais il en est tout

autrement des caractères qui par leur raison formelle

abstraient de toute matière, qui en outre dominent les

espèces et les genres, et pour cette raison se réali-

sent analogi<[uement à des degrés dix-ers (comme
l'être, l'unité, la vérité, la bonté, la beauté, l'in-

telligence...), ils pourront et ils devront exister à

l'élut séparé de la ma t. ère et des indix'idus. dans un
être supérieur (pii les possédera au degré suprême.

C'est précisément |)our cela que notre preuve ne

prend pas i)our point de départ un caractère réalise

au même degré dans j)lusicurs êtres, comme l'huma-

nité; un pareil caractère est nécessaireuunl causé non
pas en tous moins un, mais en tous (Cajelan in I^,

<I. G5, a. i). L'un de ces êtres ne peut être cause des
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autres, puisqu'il est de mcine nature qu'eux, aussi

pauvre qu'eux. — La preuve par les degrés des êtres

ne sélève du multiple à l'un qu'en s'élevant en mèine
temps du composé au simple, de l'imparfait au par-

fait. Il ne sullit pas de poser en principe : « si un même
caractère se trouve en plusieurs étres,\l est impossible

que chacun le possède par soi », il faut ajouter : « si un
caractère, dont le concept n'implique pas imperfec-

tion, se trouve dans un être à un état imparfait, mé-
langé d'imperfection, cet être ne le possède pas par
soi, mais le tient d'un autre qui le possède par soi ».

2° Ce deuxième principe, impliqué avec le précédent

dans la niajeui'e de notre preuve, a été exposé par
Platon dans le Philèbe, le Phédoii et autres dialogues.

On ne peut dire, remarque-t-il, que Phédon soit beau
sans restriction (Pkédvn, 102, b), que Socrate soit

grand sans restriction, que la science des hommes
soit la science sans restriction; en eux ces qualités

(la beauté, la grandeur, la science) ne sont pas pures,

mais mélangées de leur contraire ; en effet Socrate est

à la fois petit et grand, il est grand par rapport à

Phédon, petit par rapport à Simmias, et donc il n'a

pas la grandeur qui exclut la petitesse, mais seule-

ment il en participe. La science humaine sait telle

chose et ignore telle autre, elle est mêlée d'ignorance,

elle n est pas la science sans restriction, mais parti-

cipe de la science. — Comment passer de là à l'affir-

mation de l'existence de la beauté absolue, de la

science absolue? Souvent les cartésiens passent immé-
diatement de l'imparfait au parfait, ils négligent de
résoudre ces notions en celles, plus simples et plus

proches de l'être, de composition et de simplicité, de

mélange et de pureté. C'est pourquoi les kantiens leur

reprochent un recours inconscient à l'argument onto-

logique; en réalité il y a recours au principe d'iden-

tité, mais encore faut-il l'établir.

Qui dit imperfection, dit composition ou mélange
d'une perfection et de ce qui la limite. Cette limite

peut être soit le contraire de la perfection (Socrate

est grand et petit, il est dans la vérité et dans l'erreui-,

à des points de vue divers), soit sa priAation (la

science humaine, qui sait certaines choses, est igno-

rante de certaines autres qu'elle est pourtant capable
de savoir), soit sa négation (la science humaine sait

certaines choses, et est ignorante de certaines autres

qui lui sont inaccessibles). Peu importe que la limite

qui constitue l'imperfection soit contraire, privative

ou négative, nous cherchons pourquoi elle affecte ces

perfections qui s'appellent la Ijcauté, la bonté, la

science... ? Il est évident qu'aucune de ces perfections

ne comporte de soi une limite et surtout telle limite
;

la beauté n'est pas de soi mélangée de laideur, la

science d'ignorance ou d'erreur, la bonté d'égoïsme;
l'alïirnier ce serait soutenir que l'union incondition-

nelle du divers est possible, que le divers de soi est

un au moins d'une unité d'union, que des éléments
qui, par ce qui les constitue en propre, ne demandent
pas à être unis, sont unis de soi ; ce serait nier le

])i'incipe d'identité. — Si l'une quelconque de ces per-

fections de soi ne couiporte pas de limite, encore
moins comporte-t-elle de soi telle limiie, puisque cette

limite varie ; la science progresse, notre bonté aug-
mente ou diminue.

L'union d'une perfection et de sa limite, n'étant
pas inconditionnelle, demande donc une raison d'être

extrinsèque : « Quae secundum se diversa sunt, non
conveniunt in aliquod unum nisi per uliquam causant
adunantem ipsa. » (I'», q. 3, a. 7.) Le nier, ce serait

identifier ce qui n'a pas en soi sa raison d'être ou
bien avec ce qui n'est pas (et n'a pas besoin de raison
d'être), ou bien avec ce qui est par soi (et n'a pas
besoin de raison d'être extrinsèque); en douter, ce

serait douter de la distinction qui sépare ce qui

est sans être par soi ou de ce qui n'est pas ou de ce
qui est par soi. k Tout composé, comme tout devenir,
demande une cause. » Cf. plus haut, col. 996.

Cette raison d'être extrinsècjue, réalisatrice, autre-
ment dit cette cause, où la trouver? Serait-ce dans
le sujet auquel conviennent la perfection donnée et

sa limite? Phédon peut-il rendre raison par lui-même
de la beauté imparfaite qui est en lui? Il est évident
que Phédon ne possède pas cette perfection par ce

qui le constitue en propre, pour deux raisons :

1° comme nous l'avons déjà dit, ce qui le constitue
en propre n'est qu'en lui, la beauté au contraire se

trouve en d'autres êtres ;
2° ce qui le constitue

en propre est quelque chose d'indivisible, qui ne
comporte pas le plus et le moins, tandis que la beauté
même en Phédon a des degrés. « Quod alicui conve-
nit ex sua natura et non ex aliqua causa, minoratum
in eo et deficiens esse non potest. » (C. Gentes, 1. II,

c. i5, § 2.) Dire que Phédon est beau par lui-même,
alors que ce qui le constitue en propre est différent

de la beauté, ce serait dire que des éléments de soi

divers sont de soi quelque chose d'un, que l'union
inconditionnelle du divers est possible, ce qui serait

nier le principe d'identité. « Omne quod alicui convenit

NON SECUXDUM QUOD IPSUM EST, per aliquum causant
ei convenit, nam quod causant non hahet primum et

i.MMEDiATfM est. » (C. Gciites, 1. II, c. i5, § 2.)

Ce qui se trouve dans un être sans lui appartenir
selon ce qui le constitue en propre, est en lui quel-

que chose de causé, en effet, ne possédant pas ce carac-

tère par soi et immédiatement {per se ei primo), Une
peut le posséder queconditionnellement,parvin autre,

et en fin de compte par un autre qui le possède par
soi et immédiatement, selon ce qui le constitue en
propre, secundum quod ipsum est. Partout où il y a
diversité, composition, il y a conditionnement, jus-

qu'à ce qu'on soit arrivé à l'identité iJiu-e. Celui-là

seul peut exister par soi, qui a l'existence par ce qui
le constitue en propre, tpii est à l'être comme A est A,
cpii est l'Etre même ou l'existence même, Ipsum esse

subsistens. — Toute limite d'essence poserait en lui

une dualité entre ce qui serait susceptible d'exister

et l'existence même; l'existence ne lui conviendrait
plus, dès lors, qu'à titre de prédicat accidentel ou
contingent, et il faudrait remonter plus haut pour
trouver une cause, jusqu'à ce qu'on ait atteint la sim-

plicité pure et par là même la pure perfection sans
mélange d'imperfection. Toute limite imposée à la

Bonté, à la Beauté, à la Science, à la Justice suprêmes,
poserait en elles dualité et par là même contin-

gence. — Le principe d'identité apparaît ainsi encore
une fois, non pas seulement comme la loi suprême de

la pensée, mais comme la loi suprême du réel. Nous
arrivons par là à une seconde réfutation du pan-
théisme : Le premier être est essentiellement distinct

du monde, non plus seulement parce qu'il est essen-

tiellement immualîle tandis que le monde est essen-

tiellement changeant, mais parce qu'il est essentiel-

lement simple et pur tandis que le monde est essen-

tiellement composé et mêlé. C'est, nous l'avons vu,

la réfutation du pantliéisme donnée par le Concile

du Vatican. « Beus cum sit una singularis simplex

OMMXO et incommutabilis substantia spiritualis, prae-

dicandus est re et essentia a mundo distinctus. »

Sess.in, CI. — Dieu est l'Etre pur sans mélange de

non-être. — S. Augustin, s'exprimait à peu près de

même dans la Cité de Dieu, 1. VIII, c. vi, et deTrini-

tate, 1. VIII, c. IV, où il réunit la preuve par les degrés

à celle par le mouvement, et la rend ainsi plus frap-

pante. Si un être, reinarque-t-il, est plus ou moins
beau suivant les moments où on le considère, si sa

beauté est variable, il est évident qu'il ne possède

pas la beauté par soi; lorsqu'il passe du moins au
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plus, il ne peut lui-aiême se donner ce qu'il n'a pas,

aussi « doit-il y avoir un être où réside Vimmuable,
incomparable et pure beauté ».

Cette preuve par les degrés se précise si l'on remar-

que avec Aristote que le non-être qui limite l'être est

quelqvie chose d'intermédiaire entre l'être pur et le

pur néant, la puissance. Une perfection qui de soi ne
comporte pas de limite, ne peut être limitée ni par
elle-même, ni par une autre perfection, ni par le pur
néant, mais par quelque chose d'intermédiaire : la

science n'est pas bornée par elle-même, ni par une
autre perfection comme la sainteté, mais par la capa-

cité restreinte selon laquelle l'homme la participe,

par notre puissance de savoir, qui passe prog:ressi-

vement à l'acte. — De même l'existence, à laquelle

tous les êtres participent à des dei;rés divers, n'est

pas bornée par elle-même, mais par l'essence qui la

reçoit, par l'essence qui est une possibilité d'exister,

quid capax existendi, et d'autant plus parfaite qu'elle

est une possibilité d'exister moins restreinte, qu'elle

est susceptible de participer davantage à l'existence.

Le minéral, la plante y participent dans les limites

de la matière et de l'étendue; l'animal, par la con-

naissance sensible, y participe d'une façon moins
bornée; l'homme, par son àme spirituelle douée d'une
certaine inlinité dans l'ordre de la connaissance et

du désir, dépasse les limites de la matière et de l'éten-

due, du temps et de l'espace; l'esprit pur créé parti-

cipe à l'existence dans les seules limites de la pure
forme immatérielle qu'est sa nature, mais ce qui est

en lui susceptiljle d'exister demeure iini; son essence
a raison de puissance, de limite à l'égard de l'exis-

tence, ultime actualité. Cette composition, cette dua-
lité, d'essence qui limite et d'existence limitée, suppose
une cause, et, en tin de compte, une cause au sein de
laquelle il n'y ait plus aucune couipositif)n, aucun
mélange de puissance et acte, une cause qui soit pur
acte, souverainement déterminé de soi et dès toujours,
pur être sans mélange de non-être et par conséquent
infinie perfection. Cf. I», q. 7, a. i, Ulruni Deus sit

infinitus.

On voit aisément comment S. Thomas pourra
déduire que le Prinium ens n'est pas un corps, puis-

(pi'il est absolument siuq)le(Ia, q. 3, a. 1), qu'il n'est

pas composé d'essence et d'existence, mais qu'il est

l'Existence même (I», q. 3, a. 4)> qu'il n'est pas com-
posé de genre et de ditrérence (la, q. 3, a. 5), qu'il est

la souveraine bonté, plénitude absolue de l'être

(la, q. G, a. 2), qu'il est inlini(la, q. '^,a. 1), qu'il est la

suprême vérité (1», q. 16, a. 5), qu'il est invisible
(la, q. 12, a. 4). et incompréhensilde (I», q. 12, a. 8).

Passons maintenant aux dilTérentes applications
et précisions de celte preuve générale, f[ui conduisent
non plus seulement au premier être, mais à la pre-

mière intelligence, au [)rcmicr intelligible, au premier
désira])le, source de tout boiilicur, au premier et sou-
verain bien, fondement de tout devoir.

h. La Première intelligence. — S. Thonuis appli({ue

à l'intelligence la preuve pai- les degrés. I», (j. ^ij, a. 4,
et l'unit, comme S. Augustin, à celle par le uuiuve-
ment. « Considerandum est (juod supra animant in-

tellectivani liumanamnecesse est ponere uliquem supe-
riurem intetlectuni, a quo anima virtulcm intelligendi
obtineat. Semper enini quod PAmicii'AT aliquid, et

quod est mobih\ et quod est iMVEHVKC.Tuyi, praeexigit
ante se aliquid quod est i'i:a esskntiam slam tai.ic,

et quod est immobile et i>i;ui-kctu.m. Anima autem
humaiia iutellectis'a dicitur, per participationem iii-

tellectualis virtntis : Cujus signum est quod non tota
Ksr iNTiiLLKc.TivA, scd sccundum aliquam sui partent.
Perlinfiit ctiam ad intelligentiam veritatis cum quo-
dam discursu et motu urguendo. llabet etiam i.mi'KH-

FECTAM INTELLIGENTIAM, tUUt quiu HOU Omuia intclil-

git, tum quia in his quae intelligit de potentia proce-
dit ad aclum. Oportet ergo esse aliquem altiorent

intellectunt, quo anima juvetur ad intelligendum. n Et
cette intelligence suprême doit être l'Intelligence

même, ïIpsum intelligere, I», q. ll^, a. 4-

Cette application de la preuve ne soufTre pas de
dilliculté, si l'on se rappelle ce que nous avons dit

plus haut, col. 1007, au sujet de l'intelligence. C'est

une notion qui, par sa raison formelle, n'est pas dans
un genre; se délinissant par une relation à rt^'^r^, elle

est analogue comme lui. C'est pourquoi elle i^eut se

réaliser à des degrés divers, et à un degré suprême
exister à l'état pur, sans aucun mélange de potentia-

lité ou de limite.

Faut-il s'étonner que l'intelligence suprême s'iden-

titieavec l'être même? Nullement; s'il y avait dualité,

le principe de notre preuve nous obligerait à remon-
ter plus haut, jusqu'à ce que nous ayons trouvé

l'identité pure.

On ne manquera pas d'objecter avec Plotin, avec

Spenceh : mais la connaissance implique nécessaire-

ment la dualité du sujet et de l'objet. Celte objection

se trouve exposée sous plusieurs formes dans les

quatre premiers articles de la q. i4^ de la /a Pars.

Voici en substance comment S. Thomas répond, en
partant de l'homme où la connaissance implique

cette dualité. L'homme est intelligent dans la mesure
où il est immatériel,dans la mesure où sa forme.domi-
nant la matière, l'espace et le temps, lui permet de

connaître, non pas seulement tel être particulier et

contingent, mais l'être. Et comme l'homme n'est pas

l'être, l'intelligence n'est en lui qu'une puissance

relative à l'être, intentionnelle; elle est un accident

de la catégorie qualité, et l'intellection humaine n'est

qu'un acte accidentel decelte puissance. L'Ipsum esse

sjf/'s/s/e/is doit être intelligent, lui aussi, dans la mesure
où il est immatériel, et comme par déhnition il est

indépendant non seulement de toute limite matérielle

et spatiale, mais encore de toute limite d'essence, non
seulement il est souverainement intelligent, mais son

intelligence est l'intellection même, c'est-à-dire l'être

même à l'état de suprême intelligibilité, toujours

actuellement connu, un pur éclair intellectuel éternel-

lemeiit subsistant. — Ne cherchons pas ici la dualité

du sujet et de l'objet, elle ne proK'ient, dit S.Thomas,
que de la potentialité (ou de l'inqjerfection), de l'un

et de l'autre, « secunduni hoc tantum sensus s'el intel-

lectus Ai.i\:u est asensibilis-el intelligibili, quia utru ni-

que est IN POTENTIA » (I», f[. i4, »• 2). Déjà dans notre

intellection actuelle s'identilient notre intelligence et

son objet en tant que connu (comme le renuirque

Cajetan après Averroes, in I^»"', ([. 79, a. 2, n" 19,

l'intelligence ne reçoit pas l'objel comnu- la nui-

tière reçoit la forme et constitue avec elle un com-

posé, l'intelligence (/ev'(e//< intentionnellement l'objet

connu, « /(/ aliud in quantum aliud •). Dans notre

acte de réllexion, s'identihenl l'intelligence connais-

sante et l'intelligence connue: la dualité qui subsiste

encore provient de ce que notre intelligence n'est

pas de soi et toujours actuellement connaissante et

actuellement connue. En Dieu s'identilient absolu-

ment la pure intellection et le pur être qu'elle pense.

Nous allons voir tiue celte conclusion n'est pas

moins évidente si nous parlons de ce qui est requis,

non plus par la première inleiligeuce, mais par le

premier intelligible. Pour être acte pur à tous points

de vue, il doit être dès loujoiu-s intelligible, non seu-

lement en ])uissance, mais en acte, et même intelligé

en aclii (intellectunt inactu). Or l'intelligible toujours

actuel n'est autre que rélernclle iutelleotion. Eirtv

/i voVi^t; vi/;'7:w; vo'v^a-u. Met., XII, C. 9-

Tout cela est autrement certain que les plus abso-

lues certitudes des sciences positives, pour cette
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excellente raison que notre intelligence le perçoit

inimécliatenient dans Tétre, son objet formel. C'est

de la pure lumière intellectuelle. Cette attribution

analogique de l'intelligence à Dieu a la plus absolue
rigueur : de même que la raison formelle d'existence

est indépendante du mode créé (limite d'essence,

mélange de potentialité), de même la raiso?i formelle

dintellection est indépendante du mode créé qui fait

de l'intellection l'acte accidentel d'une puissance et

la situe dans une catégorie, la catégorie « qualité »,

distincte de la catégorie « substance ». En Dieu, l'in-

tellection est la nature même de Dieu, c'est-à-dire l'Etre

même (la, q. i4, a. 2 et 4). Cette identification de l'être

et de l'intellection n'est donc pas seulement requise

par une preuve ex communihns (parce qu'il ne peut

y avoir de dualité, de multiplicité dans l'Absolu), mais
elle est requise e.r propriis, par la raison formelle

de chacune de ces deux perfections : la pensée pure,

de soi et dès toujours en acte, doit être l'être pur
actuellement connu ; et l'être pur de soi et dès tou-

jours en acte à tous points de vue, doit être intel-

ligilde en acte et intellection en acte. A tel point

que partout où il y a dualité du sujet et de l'objet,

l'intellection est imparfaite et s'accompagne d'une
certaine insatisfaction : lintelligencc créée voudrait
toucher l'être directement, sans avoir à s'interroger

sur la valeur de la représentation par l'intermé-

diaire de laquelle elle l'atteint. Cette insatisfaction,

commune à toute intelligence créée, ne disparaîtra

que dans la vision béatilique, où il n'y aura pas
d'idée intermédiaire entre notre intelligence et l'es-

sence divine (1^, q. 12, a. 2); elle n'a jamais existé

pour Dieu, parce qu'en Lui seul l'intelligence est iden-

tique à l'être, et cela parce qu'en Lui seul l'intelligence

est à l'état pur.

c. le Premier intelligible, la Vérité première,
source de tonte vérité. — On s'étonne parfois de ne pas
trouver dans S. Thomas la preuve par les vérités

éternelles, si chère à S. Augustin (Co«</a Academicos,
l. 111, c. XI, n° 25; de Trinitate, l. XV, c. xii, n. 21;

de Vera lieligione, c. xxx fin à xxxu; de Libéra ar-

bitrio, 1. H, c. viii, n» 20; c. ix, n° 26; c. xii, n° 34:
c. XIII, n" 36, etc. Cf. PoRTALiÉ,art. « Augustin )>, Dict.

de Tlieol. catli.), à S. Axselmb, à Desc.yrtes, à
BossuET {Connaissance de Bien et de soi-même, ch. 4;
Logique, I, c. 36), à Féxelox {Traité de VExist. de
Dieu, II« partie, c. 4)>à Maledranciie, à LEiBMz(AoMf.
Essais, l. IV, ch. ii). — Kant lui-même, en 1763,
lorsqu'il écrivait son traité sur « l'Unique fondement
possible de la preuve de l'existence de Dieu y^, voyait
dans l'argument par les vérités éternelles la seule
preuve rigoureuse. Le possible, disait-il, qui est

donné avec la pensée même, suppose l'être, car « si

rien n'existe, rien n'est donné qui soit objet de
pensée ». Il établissait que l'Absolu, fondement des
possibles, est unique et simple, et confirmait sa preuve
en montrant l'unité et l'harmonie qui existent dans
le monde infini des essences ou des possibles, par
exemple en mathématiques; les proportions, les con-
nexions, l'unité que les sciences rationnelles décou-
vrent, lui étaient une preuve que le fondement des
possibles est unique et infini, bien plus, (ju'il est une
intelligence, puisque ces harmonies sont d'ordre in-

telligible. — L'argument par les vérités éternelles
est soutenu aujourd'hui par beaucoup de scolasti-

ques :Ki,EUTGE.v, « Philosophie scolastique », IV diss.,

ch. 2, a. 4; Lepidi, Elementa Philosophiae christianae,
Ontol., p. 35, Logic, p. 382; Schiki-i.ni, Princ. phil., I,

n. 482; HoNTHEiM, Theologia naturalis, p. i33; de
Mu.NNYNCK, Praelectiones de Dei existentia, p. 23. —
M. Ser riLL.vNGEs a ad.nirablement exposé cette preuve
dans un article delà /('ef.T'/iom/Afe, sept. 1904 : « L'Idée
de Dieu et la Vérité », reproduit dans son livre sur

« Les sources de notre croyance en Dieu ». Ce dernier
article a été très critiqué par la Bévue Xéo-Scolasti-

que, il est pourtant absolument conforme, quoi qu'on
en dise, à la doctrine de S. Thomas.

S. Thomas ne doute pas un instant que les vérités

nécessaires demeureraient comme vérités objectives

alors que toute réalité contingente disparaîtrait :

« liemotis omnibus singularibus haminibus adhuc re-

maneret rationabilitas atlribuibilis humanae natu-

rae. » Quodlibet, viii, q. i , a. 1 , ad i""^, « Si omnes crea-

turae deficerent, adhuc natura humana remaneret
talis quod et competeret rationabilitas. » Ibid., ad 3

(lire cet article, qui distingue bien la nature humaine,
1" dans les individus, 2° en soi, et 3" dans lintelli-

gence divine). — Sur ces vérités éternelles, indépen-
dantes de toute existence contingente, cf. Albert le

Grand, Tract, de praedicanientis, c. g; Capreolus,
I, dist. 8, q. !, concl. i. — II, dist. i, q. 2, a. 3; Ca-
jetan, in De ente et essentia, c. 4. <!• 6 (distinction

du réel en réel possible et réel actuel, le possible

n'est pas seulement \e pensable ou l'être de raison);

SoNciNA, in IX Met., c. 4 et 5, in V Met., q. 3o fin. —
Ferrariensis, in C. Génies, 1. II, c. 52 et c. 84. —
SoTO, Dialectica Aristotelis, q. i* à la fin. — Suarez,
Disp. Met., t. 1, p. 23o; t. II, p. 23 1, 294 à 298. —
BaBez, in Ia>", q. 10, a. 3. — Jean dk Saint-Tho.mas,

Logica, q. 3, a. 2; q. 26, a. 2. — Goudin, Logica,

p. 265. — On comprend que Leibniz ait écrit dans
ses ^Vof/c. Essais, 1. IV, c. 1 1, et Theodicée, § 1 84 : « les

scolastiques ont fort discuté de constantia subjecti,

comme ils l'appelaient, c'est-à-dire comment la pro-

position faite sur un sujet peut a^-oir une vérité réelle

si ce sujet n'existe point ».

Baiiez in /am, q. 10, a. 3, a nettement formulé
cette doctrine commune dans l'Ecole, il l'a réduite à

trois propositions: « 1° Essentiae rerum quae signi/i-

cantur per illa complexa enuntiabilia non sunt ab

aeterno, quantum ad esse existentiae 1 hoc est de /ide:,

nec quantum ad esse essentiale, quia essentia sine

existentia nihil est. — 2° Quod homo sit animal est

ab aeterno, si est dicat esse essentiale et connexio-

nem animalis cum hoinine. ^t'am animal est ab aeterno

de essentia hominis. Nota tamen quod hoc esse non
est esse simpliciter respecta creaturae, sed essk se-

cundum quid, nam est esse in potentia. — 3° I/om.-

neni esse animal non est ab aeterno nisi in intellecta

divino, si est dicat veritatem proposilionis, nam
veruni est in intellectu, sed ab aeterno non est alius

intellectus nisi divin us. » Les écrivains de la Revue
yéo-Scolastique, qui refusent d'admettre la preuve
par les vérités éternelles et la prétendent étrangère à

S. Thomas, n'ont pas avi que c'est dans le sens de la

3« proportion de Banez que parle S. Thomas dans
le de Veritate. q. i, a. 4. 0, 6, et I», q. i6, a. 6, 7. 8,

tandis qu'il parle dans le sens de la seconde propo-

sition au Quodl., VIII, q. I, a. I, ad !"" et ad 3"™.

S. Thomas admet donc la dernière conclusion énoncée

par Banez : « Ex his conclusionihus sequitur quod
essentiae rerum antequam existant sunt EyTixi\EA.i.J\

ut ens reale distinguitur contra fictitium (être de

raison ou pur pensable), non tamen ut distinguitur

contra non existens in actu, secundum distinctionem

Cajetani in l. De ente et essentia, c. 4> <I 6.

Suarez remarque très justement « Quidam moderni

theologi concédant propositiones necessarias non esse

perpetuae veritatis, sed tune incipere verasesse cuni

res fîunt, et veritatem amittere cum res pereunt. Sed

haec sententia non solum modernis philosophis sed

etiani antiquis contraria est, imo et I^atribus Eccle-

siae... suivent des citations de S, Augustin et de

S. Anselme ». Disput. Met., t. II. p. 294. — Les pro-

positions « Tout être est d'une nature déterminée »,

« Tout a (est ayant) sa raison d'être », « L'homme est
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libre n, « Le bien honnête doit être pratiqué et le mal
évité •), n'ont pas counueneé à être vraies comme
celle-ci « Tout Français a droit de voter ), elles ont

toujours été vraies, ab aeterno; la copule est ne si-

l^nilie pas en effet la conjonction réelle et actuelle des

deux extrêmes dans une réalité existante, mais seu-

lement que le prédicat convient au sujet, abstraction

faite de l'existence ou de la non-existence de celui-ci.

Ces vérités sont conditionnelles au point de vue

de l'existence, mais absolues dans Tordre de la possi-

bilité et de l'intelligibilité, par là elles dominent les

réalités contingentes et commandent l'avenir; elles

disent, comme le remarque Leibniz, « que si le sujet

existe jamais, on le trouvera tel ». Noiiv. Essais sur

l'Entend., 1. IV, cb. ii.

De ce point de départ, peut-on s'élever à Dieu?
Leibniz n'en doute pas plus que S. Augustin : « Ces
vérités nécessaires étant antérieures aux existences

des êtres contingents, il faut bien qu'elles soient

fondées dans l'existence d'une substance néces-

saire » (ibid.). et qu'elles y soient à titre de vérités

intelligibles connues de toute éternité. Bossuet dit

excellemment : « Quand il n'y aurait dans la nature

aucun triangle, il demeure toujours vrai et indubi-

table que les trois angles d"un triangle sont égaux à

deux droits. Ce que nous voyons de la nature du
triangle est certainement indépendant de tout triangle

existant. Bien plus, ce n'est pas l'entendement qui

donne l'être à la Aérité, il s'ensuit que, quand l'enten-

dement serait détruit, ces vérités subsisteraient im-

muablement. » Logique, I, 36. « Si je me demande
maintenant où et en quel sujet ces règles subsistent

éternelles et immuables, je suis oljligé d'avouer un
être où la vérité est éternellement subsistante et où

elle est toujours entendue ; et cet être doit être la

Vérité même et doit être toute vérité. » Connaissance
de Dieu et de soi-même, IV, ô. « C'est là ce monde
intellectuel auquel Platon nous renvoie pour enten-

dre la vérité. Que s'il a poussé trop avant son raison-

nement, s'il a conçu de ces principes que les âmes
naissent savantes, etc. S. Augustin nous a enseigné
à retenir ces principes sans tomber dans ces excès
insupportables... » Logique, l, 3'j.

Celte preuve est bien une preuve a posteriori (ab
effectu intelligibili) et non pas a priori (comme l'ar-

gument de S. Anselme). Elle ne part pas de la notion
dt Dieu, mais des vérités rationnelles multiples et

hiérarchisées, et s'élève à la source de toute vérité.

Cette preuve, quoi qu'on en ait dit, n'est pas étran-

gère à S. Thomas. Dans le C. Gentes, 1. 11, c. 84, il

dit formellement : « Ex noc olod méritâtes intellectae

sint AKTKHNAE quautuni ad id quod intelligitur, non
potest concludi quod anima sit acterna, sed quud ce-

ritates intellectae iu.ndantur in alioco aeterno,
sicut in causa universali contentiva omnis veritatis. »

Cf. commentaire de Fekhahiensis sur cet article, et

P. Leimdi, Examen Ontologismi, p. 120.

D'où vient donc que S. Thomas n'a pas exposé cet

argument augustinien dans l'article qu'il a consacré
aux preuves de Dieu ? — C'est que cette preuve rentre
dans la 4^ via, qui s'élève aussi bien à la Première
vérité (.Vaj-///ie verum). qu'à la Première intelligence
et au Premier être.

Dans les multiples vérités nécessaires que nous
fait connaître noti-c raison, il y a un élément commun
réalisé à des degrés divers, celui de vérité nécessaire
et éternelle; il se trouve à un degré plus parfait dans
un premier principe que dans une conclusion. Qu'est-
ce qui peut rendre compte de cet élément? — Ce ne
sont pas évidemment les réalités contingentes domi-
nées par lui ; de même <pic Pliédon n'a pas en soi la

raison dernière de sa beauté, de même il ne peut
fonder le principe de contradiction qui se réalise en

lui comme dans tout autre être actuel ou possible. —
Ce ne sont pas non plus nos intelligences multiples et

contingentes qui peuvent rendre raison de cet élément
unique et nécessaire, puisqu'il les domine toutes, au
lieu d'être dominé par elles. — Dirons-nous que les

vérités éternelles subsistent séparées les unes des
autres, indépendamment des choses et des intelli-

gences contingentes? Ce serait revenir aux types
éternels que semble avoir admis Platon, et nous
avons dit la raison poiu- laquelle seuls les transcen-
dantaux sont réalisables en dehors de la matière et
des individus, et celle aussi pour laquelle ils s'identi-

fient ex propriis dans l'être premier et la pensée pre-
mière. Il sullit de remarquer ici que les vérités éter-
nelles ne peuvent avoir chacune en soi leur raison
dernière, puisqu'elles sont multiples et hiérarchisées;
elles supposent nécessairement une vérité suprême,
premier intelligible, source de toute intelligibilité,

c'est le Maxime verum dont parle ici S. Thomas.
Ce maxime verum ne peut être seulement intelli-

gible en puissance, il doit être de soi et dès toujours
intelligible et même inlelligé en acte

;
par là, comme

nous l'avons vu, il s'identifie avec la prendère intel-

ligence, qui est pure intelleetion. — De là on conclut
a posteriori que la première intelligence est infinie

;

en eft'et les lois intelligibles sont sans fin, celles par
exemple des ligures géométriques; bien plus, il y a
des infiniment petits dans la moindre chose, nous
ne saurons jamais le tout de rien. Ce fond qui nous
échappe est pourtant intelligible en soi, cette intelli-

gibilité dérivée a dû nécessairement venir d'une in-

telligence en acte. L'acte précède toujours la puis-
sance. — La Révélation dit de même dans le prologue
de S. Jean : « Omnia per ipsum {Verbum) facta sunt, et

sine ipso factum nihil quod factum est. »

Impossible d'admettre avec les panthéistes que le

principe de l'ordre idéal est immanent au monde et

n'existerait pas sans les pensées humaines qui le

conçoivent. On accorde que ce principe est nécessaire

et universel, il faut donc reconnaître qu'il est indé-

pendant de nos intelligences mesurées par lui. Le
contingent, essentiellement dépendant du nécessaire,

ne peut conditionner l'existence de ce dernier; ce

serait dire que le contingent, qui n'est même pas
cause de lui-même, est cause du nécessaire, ce qui est

absurde. De même que le devenir ne peut être cause
de l'être, la multiplicité ne peut être raison de l'unité.

Comment le premier intelligible, ri TTîcTjrsv vî/itsv

(Met., XII, c;), contient-il tous les intelligibles ? C'est

ce qui est expliqué dans le traité de la Science divine,

la, q. il[, art. i à 16. Ce i)remicr intelligible, c'est

l'essence divine elle-même ; la connaître adéquatement
autant f[u'elle peut être connue, c'est connaître tout

ce qu'elle contient dans son éminente virtualité, et

tout ce à quoi cette virtualité peut s'étendre, c'est-à-

dire non pas seulement tout le réel actuel, mais tout

le réel possible.

d. Le Premier et souverain Bien, premier désira-

ble. — S. Thomas s'élève aussi par la i^via au Maxime
bonum, au Souverain bien. Lfe Bien peut être consi-

déré connue simplement désirable, ce qui est capable
d'attirer notre appétit, de combler en nous un vide,

de nous rendre Jieureux, et aussi comme ce qui a

droit à être aimé, cequiexige impérieusement l'amour,

et fonde le devoir. L'ai-gument qui conclut au premier

et souverain bien contient donc iinplicitenu-nt celui

par lequel on s'élève au premier désirable --> tts^tw

i/jj/Tî/, source de tout bonheur (!-» II»*^, q. 2, a. 8. De
beatitudine : an sit in bono creafo vet increalo). et celui

par le([uel on s'élève au souverain bien, fondement
de tout deyoir, ro ir/vOiv y.vX rà «^ittsv (I» Il^e, q. 91, a. I.

i'trum sit aliqua lex aeterna : a. 2. C'tr. sit aliqua lex

naturulis; q. fjS, a. 2. L'tr. lex aeterna sit abomnibus

3i
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nota; q. 9/1, a. a. Qiiae sint praecepta legis naturalis).

On peut s'élever au bien suprême, source d'un bon-
heur parfait et sans mélange, en partant soit des
biens imparfaits et liiérarchisés, soit du désir natui'el

que ces biens ne parviennent pas à satisfaire.

Si l'on parle des biens iinis : la santé, les plaisirs

du corps, les richesses, les honneurs, le pouvoir, la

gloire, la connaissance des sciences, les joies de l'esprit

et de l'âme, il faudra insister sur leur multiplicité et

plus encore sur leur imperfection, leur limite; comme
le multiple suppose l'un, le composé le simple, l'im-

parfait le parfait, on sera conduit à un Bien suprême
qui est le Bien même, sans mélange de non-bien ou
d'imperfection. C'est encore la dialectique de l'intel-

ligence.

Si l'on pai'l du désir naturel que les biens finis ne
parviennent pas à satisfaire, on insistera sur l'inquié-

tude que l'âme ressent tant qu'elle n'a pas trouvé un
bien infini ou un bien pur sans mélange « Irrequietiim

est cor nostrum donec requiescat in te (Domine) ».

S. Augustin, Confess., I. L'âme insatisfaite essaiera de
s'attacher à des biens de plus en plus élevés. C'est

la dialectique de l'amour. — L'inquiétude que ré-

veille en nous cette dialectique sulUt-elle à prouver
l'existence d'un bien infini? Oui et non. Elle peut
engendrer en celui qui l'éprouve une certitude suh-
jectivement suffisante et ohjectiyement insuffisante,

comme la foi morale de Kant. La méthode exclusive
d'immanence, si savante qu'elle soit, ne peut con-
duire plus loin. On n'atteint la certitude objectis-e-

ment suffisante que si l'on dépasse cette méthode, et

si l'on reconnaît la valeur ontologique et transcen-
dante des premiers principes rationnels d'identité,

de raison d'être, de causalité efficiente et finale (col.

952-956 et io48).

Alors la preuve se présente comme il suit. Cf.

S. Thomas, I» Ilae, q. 2, a. 7 et 8. — Notre volonté qui
a pour objet le bien universel (non pas tel bien par-
ticulier connu par les sens ou la conscience, mais le

bien, la raison de bien, connue par l'intelbgence) ne
peut trouver sa béatitude dans aucun bien fini; si

parfait soit-il, ce bien est toujours à l'infini du bien
pur, sans mélange de non-bien, tel que le conçoit l'in-

telligence. Une infinité de biens finis ne peut sufiîre,

car ce ne sera jamais qu'une infinité successive et po-
tentielle, et non pas une inlinité actuelle, qualitative
et de perfection. Cette impossibilité où nous sommes
de trouver la béatitude dans un bien fini, ainsi prou-
vée a priori par S.Thomas, s'établit aussi a posteriori,
par l'expérience, comme il est montré par exemple
dans les Co/i/e.ss/o«.ç de S. Augustin. — Notre volonté
désire donc naturellement (par sa nature même) un
bien pur sans mélange de non-bien, comme notre
intelligence désire la vérité absolue sans mélange
d'ignorance, de doute ou d'erreur. — Ce désir naturel
peut-il être vain, comme un désir né de la fantaisie?

Certains théologiens, comme le P. de Muxnynck,
Praelectiones de Existentia Dei, soutiennent que le

principe « desiderium naturae non potest esse incine »

n'est certain pournous que lorsque nous avons démon-
tré que notre nature est l'œuvre, non pas du hasard,
mais d'un Dieu intelligent et bon. Aussi la preuve
par l'aspiration de l'âme vers le bien absolu n'aurait-
elle que la valeur d'un argument de naturaliste,
fondé sur l'induction : Partout dans le règne végétal
etanimal nous voyons qu'un objet, un aliment répond
au désir, au besoin naturel qui l'appelle, il doit en
être de même pour l'homme, son désir naturel ne peut
pas être frustré.

Nous croyons, au contraire, que cette preuve de
Dieu a une valeur absolue. S'il était nécessaire d'avoir
démontré Dieu pour se fier à la tendance naturelle

j

de nos facultés, on pourrait douter de la valem* objec-

tive de notre intelligence, aussi bien que de la valeur
du désir naturel de notre volonté. De plus, antérieu-
rement à toute démonstration de l'existence de Dieu,
nous voyons avec évidence que noti*e intelligence, et

notre volonté ne peuvent être l'œuvre du hasard, le

fruit d'une rencontre fortuite; comment un principe
simple, un principe d'ordre comme l'intelligence, pro-
viendrait-il d'une multiplicité désordonnée'.' ce serait

faire sortir le plus du moins, l'être du néant. Enfin,
pour Aristote, S. Thomas et tous les grands philoso-

phes intellectualistes, le principe de finalité est néces-
saire et évident de soi, comme le principe de raison
d'être dont il dérive au même titre que le principe de
causalité. Cf. plus haut, col. 998. Un désir naturel
ne peut donc êtreAain, car il serait sans raison d'être ;

et nous avons vu plus haut qu'une chose sans raison
d'être est contradictoire, le principe de raison d'être

se rattache au principe d'identité par réduction à
l'impossible (1° Tout ce qui est a sa raison d'être, ce
qu'il faut pour être, sans quoi il ne se distinguerait

pas de ce qui n'est pas; 2" Tout ce qui est, sans être

par soi, a sa raison d'être dans autre chose, sans quoi
il ne se distinguerait pas de ce qui est par soi). Cette
raison d'être extrinsèque est nécessairement double;
l'une est réalisatrice ou actualisatrice, elle pose dans
l'existence (cause etficiente), l'autre est spécificatrice

et explique pourquoi ce qui est posé dans l'existence

est tel et non pas autrement (cause finale). La néces-

sité de la cause finale apparaît plus nettement lors-

qu'il s'agit d'un être intentionnel, c'est-à-dire d'un
être dont toute la nature est de tendre vers autre
chose. C'est le cas du désir naturel dont nous parlons.

Ce quelque chose de relatif et d'imparfait est néces-

sairement pour autre chose, en \iie d'autre chose. De
même que l'imparfait ne peut être que par le parfait

(cause elliciente), de niême il ne peut être que pour
le parfait (cause finale), le relatifne peut être que pouk
l'absolu. Seul, en effet, l'absolu a en lui-même sa
raison d'être. Potentia dicitur ad actum, une puis-

sance ne peut avoir en elle-même sa raison d'être :

le désir naturel de Dieu, l'inclination naturelle vers
Dieu serait donc absurde si Dieu n'existait pas, ce

serait une inclination qui tendrait vers quelque chose
et ne tendrait vers rien. En ce sens on a pu dire :

« Un seul soupir de l'âme vers le meilleur et le par-
fait est une démonstration plus que géométrique de
l'existence de Dieu. » Hemsterhlys.

Cette démonstration ne diffère pas de la 4» v/a de
S. Thomas, qui s'élève au premier bien, non pas seu-
lement par voie de causalité exemplaire et elliciente,

mais aussi par voie de causalité linale. Le désir de
Dieu, par cela seul qu'il est quelque chose d'impar-

fait, de limité, suppose le parfait, comme le relatif

suppose l'absolu.

Lorsqu'on présente cette preuve par le désir natu-

rel de Dieu, il importe seulement de bien remarquer
qu'il ne s'agit pas d'un désir naturel élicite, condi-

tionnel et inefficace, comme celui qui existe en nous à
l'égard du surnaturel, de la vision béatifique ; une pa-

reille velléité, absolument parlant, peut être frustrée,

il dépend de la liberté divine d'y répondre ou de
n y pas répondre (cf. Banez in I»"», q. 12, a. 1). Il est

question ici d un désir naturel inné, absolu et effi-

cace. La volonté humaine, de par son universalité

qui dérive naturellement en elle de l'universalité de
l'intelligence, antérieurement à tout acte, ne peut se

reposer que dans l'amour du principe de tout bien,

qui seul est le Bien même. Aussi cet amour du Bien
absolu par-dessus toutes choses est-il le principe ou
au moins le couronnement des grandes morales
spiritualistes de Platon, Aristote, Plotin, Descartes,

Malebranche, Spinoza, Leibnitz, etc. Pour aimer ce

Bien, il n'est pas nécessaire d'en avoir l'intuitioni
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immédiate (qui est toute gratuite, surnaturelle), c'est

lui qu'on aime dans la pratique de la vertu lorsqu'on

ordonne à lui et non pas à soi tous ses actes. (Sur

cet amour naturel de Dieu, cf. S. Thomas, P, q. 60,

a. 5. Sur cette preuve de Dieu, cf. P. Gardeil, VAc-

tion, ses exigences obiecti\es et ses ressources sub-

jectives; Rev. Tliom., 1898 et 1899; voir aussi Sertil-

LANGES, Les Sources de notre croyance en Dieu.)

e. Le Premier et somerain Bien, fondement suprême
de tout devoir. — Mais le bien n'est pas seulement

ce qui est désirable, ce qui est capable d'attirer notre

appétit et de nous rendre heureux, c'est aussi ce qui

a droit à être aimé, ce qui exige impérieusement
l'amour et fonde le devoir.

S. Thomas s'exprime très nettement sur ce point

au traité de la Loi. I» \\^^, q. 9^, a. 2. l'trum lex natu-

ralis contineat plura praecepta vel unum tantum P II

répond que la loi naturelle renferme plusieurs pré-

ceptes, mais que tous se rattachent à un seul pre-

mier principe pratique : « il faut faire le bien et évi-

ter le mal ». Ce premier principe pratique, remarque
S. Thomas, est fondé sur la raison de bien, comme
le premier principe spéculatif qui fonde tous les

autres est lui-même fondé sur la raison d'être. « Lllud

quod primo cadit in appréhensions est Exs cujus intel-

lectus includiiur in omnibus quaecumque quis appre-
liendit. Et ideo primum principium indenionstrabile

est, quod non est simul afjlrmare et negare ; quod
fundatur supra rationem¥.^Ti^ et non entis. Et super
hoc principio omnia alia f'undantur, ut dicitur in IV
Met. — Sicut autem ens est primum quod cadit in

apprehensione sinipliciter ; ita bonum est primum
quod audit in apprehensione practicae rationis, quae
ordtnatur ad opus. Onine enim agens agit propter
(inem, qui habet rationem boni; et ideo primum
principium in rationepracticaest quod fundatur supra
rationem boni. » (Ibid .)

A la vérité, ce n'est pas n'importe quel bien qui a
droit à être aimé. Le sens commun, comme la raison
philosophique, distingue trois espèces de bien : i°le

bien sensible ou simplement délectable, 2" le bien

utile en vue d'une fin, et 3° le bien honnête. L'animal
se repose dans le premier, et par instinct utilise le

second, sans en voir la raison d'être dans la On pour
laquelle il l'emploie (non cognoscit rationem finis,

la Il3<^, q. I , a. 2). L'homme seul, par sa raison, con-
naît l'utilité ou la raison d'être du moyen dans la

lin ; seul aussi il connaît et peut aimer le bien hon-
nête. Ce dernier lui apparaît comme bien en soi,

désirable en soi, indépendamment de la jouissance
fjui accompagne sa possession et indépendamment de
toute utilité ; il est bien et désirable, par cela seul

qu'il est conforme à la droite raison et apparaît
comme la perfection normale de l'homme comme
homme (comme raisonnable, et non pas comme ani-

mal). Il est bien en soi, indépendamment du plaisir

qu'on }• trouve et des avantages qu'on en retire, de
connaître la vérité, de l'aimer par-dessus tout,

d'agir en tout selon la droite raison, d'être prudent,
juste, fort et tempérant. — Bien plus, ce bien hon-
nête, ou bien rationnel, apparaît comme une lin en
soi obligatoire : tout liomme comprend (pi'jin être rai-

sonnable f/o// avoir une conduite conforme à la droite
raison, comme la droite raison est elle-nu^me con-
forme aux principes absolus de l'être. C'est là l'ori-

gine rationnelle de la notion du devoir. « Il faut
faire le bien et éviter le mal. » « Fais ce que dois,
advienne (pie pourra. ). (Cf. I', q. 5. a. 6.)

Il n'y a pas là seulement un optatif, mais un impé-
ratif. La raison légitime, en eflet, son commandement
par le principe de jinalilé ou, ce qui revient au nu-me,
nous l'avons vu (col. 998), par la division de l'être

en puissance et acte : la volonté de l'être raisonnable

doit tendre vers le bien honnête ou rationnel, à
l'égard duquel elle a raison de puissance, parce que
toute la raison d'être de la puissance est dans l'acte

(poteniia dicitur ad actum). La puissance n'aboutit

pas seulement à l'acte; elle est /JOf<r l'acte, connue
l'imparfait pour le parfait, le relatif pour l'absoliu

Seul, en effet, l'absolu a en lui-même sa raison d'être.

Une volonté, qui est par essence capable de vouloir

le bien rationnel et qui est essentiellement ordonnée

à ce bien, ne peut refuser de le vouloir sans perdre
absolument sa raison d'être; elle est pour le bien

rationnel, et il y a dans le bien honnête un droit

imprescriptible à être réalisé par celui qui peut le

réaliser et qui existe pour le réaliser.

Voilà ce que dit le sens commun, la raison spon-

tanée, ce que précise la raison philosophique. De
ce point de départ, peut-on s'élever à Dieu ? — S. Tho-
mas n'en doute pas plus que S. Augustin. Selon lui,

<( la loi naturelle et plus particulièrement son premier

principe n'est pas autre chose que l'impression de la

lumière divine en nous, qu'une participation de la loi

éternelle qui est en Dieu » (I^Ilae^ q. 91, a. a). « Cette

loi éternelle n'est autre que la raison de la divine

Sagesse qui dirige tous les actes et tous les mouve-
ments des créatures » (I^IIae, q. 98, a. i). « Il n'y a

que Dieu et les Bienheureux qui la voient en elle-

même, dans son essence. Mais toute Créature raison-

nable la connaît selon son rayonnement, qui est plus

ou moins éclatant. Car toute connaissance de la

vérité est une irradiation et une participation de la

loi éternelle, qui est la vérité immuable, comme le

dit S. Augustin {De ver. rclig., c. 3i). « (P Ipe, q. 93,

a. 2.) Rapprocher ce texte de celui de la I», q. 84,

a. 5, où est réfuté d'avance l'ontologisme (in ra-

tionibus aeternis anima nostra non cognoscit immate-

rialia objective, ce n'est pas dans l'essence de

Dieu que nous percevons les premiers principes),

mais où il est affirmé que les raisons éternelles

sont le principe de notre connaissance intellectuelle,

comme le soleil est celui de notre connaissance sen-

sible. '( Ipsum enim lumen intellectuale, quod est

in nobis, nihil est aliud quam quaedam participata

similitudo luminis increati. in quo continentur ra-

tiones aeternae. »

On voit donc que l'argument par lequel on s'élève

du premier principe de la loi morale à la loi éternelle

qui est en Dieu, ne diffère pas de la preuve par les

vérités éternelles, qui s'élève des vérités nécessaires

à une vérité suprême. On part ici des principes prati-

ques au lieu de partir des principes spéculatifs. Cepen-

dant le caractère obligatoire du bien ajoute un nou-

veau reliefà la démonstration. Comme nous le disions

plus haut dans la preuve générale qui englobe toutes

les autres, si le bien honnête a droit à être aimé et

voulu indépendamment de la satisfaction ou des

avantages qu'on en retire, si l'être capable de le vou-

loir doit le vouloir sous peine de perdre sa raison

d'être, si notre conscience pronuilgucce droit du bien

et ensuite approuve ou condamne sans que nous

soyons maîtres d'étouffer le remords; si en un mot le

droit du bien à être aimé et pratique domine notre

activité morale et celle des sociétés actuelles et pos-

sibles, comme le principe d'identité domine tout le

réel actuel et possible, il faut qu'il y ait eu de toute

éternité de quoi fonder ces droits absolus du bien;

ces droits nécessaires et dominateurs ne jteuvent

avoir leur raison d'être dans les réalités contingentes

dominées par eux, pas même dans les biens ou de-

voirs multiples et //<>n/rc/(/ses qui s'imposent fl/)//'o;j

à la nature humaine ; supérieurs à tout ce qui n'est

pas le liien même, ces droits ne peuvent avoir qu'en

lui leur fondement, leur raison dernière.

On s'élève ainsi au souverain Bien « maxime
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honinn », non plus seulement en tant qu'il est le Pre-

mier désirable, source de tout bonheur, mais en tant
qu'il est le Premier bien en soi, fondement de tout

devoir. Et ce Bien suprême, nous l'avons vu, s'identi-

fie avec le Premier être, le Premier intelligent, qui
niérite dès lors le nom de Premier Législateur.

Cette dernière preuve par la loi morale n'est pas
sans rapport avec celle par la sanction morale. — On
peut établir a priori que le Législateur suprême, dont
l'existence vient d'être prouvée, doit être aussi sou-
verain Juge, rémunérateur et vengeur. En effet, parce
qu'il est intelligent et bon. Il se doit à Lui-même de
donner à chaque être tout ce qui lui est nécessaire
pour atteindre la fin à laquelle 11 lappelle (I^, q. 21,

a. i), de donner aux justes la connaissance de la vé-

rité et la béatitude qu'ils méritent. Et par ailleurs,

aimant nécessairement le Bien par-dessus tout. Il se

doit aussi d'en faire respecter les droits absolus et

d'en réprimer la violation (la Hae^ q. g-^ a. 1 et 3).

Mais l'existence du souverain Juge et d'une sanc-
tion éternelle peut s'établir aussi a posteriori, par
rinsufïisance de toutes les autres sanctions. Cette
preuve est celle qui, selon Kaxt, engendre la foi ra-

tionnelle en l'existence de Dieu, foi dont « la certitude

est subjectivement suflisante, liien qu'objectivement
insufTisante ». On connaît l'argument kantien : L'exis-

tence de Dieu et la vie future sont deux suppositions
inséparaljles de l'obligation morale ; la loi morale se

formule : Fais ce qui peut te rendre digne d'être heu-
reux (le bonheur et la vertu sont nécessairement liés

l'un à l'autre par un jugement synthétique a priori).

Or Dieu seul peut réaliser l'harmonie de la vertu et

du bonheur. Donc Dieu doit exister. Plus le .senti-

ment moral d'un homme est grand, plus ferme et plus
vive est sa foi en tout ce qu'il se sent obligé d'admet-
tre, sous un point de vue pratiquement nécessaire.
{Critique delà Raison pratique, \.ll,c.\.)—Cette preuve
aurait une certitude objectivement suffisante si le

principe « le juste doit être parfaitement heureux «

était éA'ident de soi, a priori, c'est-à-dire, pour nous
qui n'admettons pas les synthèses a priori, s'il était

analytique.
Sans chercher s'il est possible d'arriver à cette

évidence avant d'avoir la certitude de l'existence de
Dieu, on peut se contenter de voir dans cette preuve
par la sanction morale un a fortiori de la preuve par
l'ordre du monde, qui nous reste à exposer. S'il y a
de l'ordre dans le monde physique, et si cet ordre
exige une intelligence ordonnatrice, o /br/io/-/ doit-il y
avoir de l'ordre dans le monde moral, qui lui est infi-

niment supérieur. L'harmonie doit donc finalement se
faire entre la loi morale, qui nous oblige à pratiquer
la vertu, et nos aspirations naturelles au bonheur.
Le juste doit être un jour parfaitement heureux.
La preuve par la sanction morale peut aussi être

présentée comme un a fortiori de celle par le désir
naturel du bien total, sans mélange de non-bien. Si
ce désir naturel postule l'existence de ce bien et la
possibilité de l'atteindre (comme le relatif qui n'a pas
en soi sa raison d'être postule l'absolu), a fortiori
cette béatitude (natiu-elle) sera-t-elle postulée par
l'acte délibéré et méritoire du juste qui se surajoute
au désir naturel commun à tous les hommes. Et cela
peut être aflirmé avec une certitude objectivement
suffisante avant d'avoir démontré scientifiquement
l'existence de Dieu.

')" Preuvepar l'ordre du monde. — Lacinquièmc
preuve-type présentée par S. Thomas est celle par
l'ordre du monde. Elle a été préparée par la précé-
dente qui concluait de la multiplicité à une unité su-
périeure. Celle-ci va s'élever d'une multiplicité ordon-
née (l'ordre du monde) à une unité de conception, à

une intelligence ordonnatrice. Nous allons voir
qu'elle peut partir non seulement de l'ordre du
monde physique, mais de tout être dans lequel on
trouvera une partie ordonnée à une autre, ne fût-ce

qiie l'essence ordonnée à l'existence, l'intelligence à
son acte (potentia dicitur ad actum). On pourra ainsi
s'élever à une intelligence qui sera son intellection,

bien plus, qui sera lintelligible toujours actuel qu'elle

contemple, l'Etre même.—Après un exposé très rapide
de la preuve, nous en montrerons la rigueur par la

réponse aux objections qu'elle a soulevées.
S. Thomas réduit la preuve à ceci : « Nous voyons

que les êtres dépourvus d'intelligence, comme les

êtres matériels, agissent d'une manière conforme à
leur fin; car on les voit toujours, ou du moins le

plus souvent, agir de la même manière pour ai"river

à ce qu'il y a de mieux. D'où il est manifeste ffue ce
n'est point par hasard, mais d'après une intention,
qu'ils parviennent ainsi à leur fin. Or, les êtres dé-
pourvus d'intelligence ne tendent aune fin qu'autant
qu'ils sont dirigés par un être intelligent qui con-
naît cette fin : comme la flèche est dirigée par l'archer.

Donc il y a un être intelligent qui conduit toutes les

choses naturelles à leur fin, et c'est cet être qu'on
appelle Dieu. »

On peut dire plus brièvement en mettant la ma-
jeure en premier lieu : « Un moj'en ne peut être or-

donné à une fin que par une cause intelligente. Or il

y a dans la nature, chez les êtres dépourvus d'intel-

ligence, des moyens ordonnés à des fins. Donc la na-
ture est l'effet d'une cause intelligente. »

Cette preuve, dont Kant ne parle qu'avec respect,

procède tout naturellement de la raison spontanée
mise en contact avec le monde, aussi est-elle des plus
anciennes. Chez Homkre, Zeus est le suprême ordon-
nateur; il dispose et dirige tout (v-ktiç ///;7two, il. VIII,

22; XYII, 339). — Parmi les philosophes, XÉxo-
PUAXE dit de Dieu : « il dirige tout par la puis-
sance de l'esprit ">. Axax.vgore, le premier, sépare
nettement l'esprit de la matière et place l'intelligence

à l'origine et au-dessus des choses, cette intelligence

gouverne (cf. Aristote., Met., 1. 1, c. 3). — Socrate déve-

loppe la preuve par les causes finales (cf. Mémorables,
I, 4; Phédon, 96, 199), il insiste sur les heureuses
combinaisons ducorps humain, l'enchaînement har-

monieux des moyens et des fins. Il ne voit pas seu-

lement dans la nature les traces d'une intelligence,

il y trouve la preuve d'une puissance bienfaisante,

pleine de sollicitude pour les hommes (Mémorables,
IV, 3). Il ne disait pas que les phénomènes se pro-
duisent parce que cela est nécessaire, mais parce que
cela est bon. Tel est du luoins le résumé du Dis-

cours de Socrate dans Platon (Phédon, 96, 199). C'est

ce que répète ici S. Thomas : les êtres privés de
connaissance agissent au moins le plus souvent de
la même manière, pour arriver à ce qu'il y a de
mieux ». Ainsi Socrate reconnaissait la Providence.
— FL.'LToy (Phédon, 100) raille fort ceux qui, comme
Démocrite, veulent expliquer l'univers par la cause
matérielle et la cause efficiente, sans l'intelligence.

Dans le l. X des Lois, de ce que Dieu a ordonné
le monde et jusque dans les moindres détails,

il déduit une doctrine optimiste : Dieu a ordonné
toutes clioses en vue de la plus grande perfection.

L'objection du mal se résout par la considéx'a-

tion de l'ensemble. — Aristote a surtout mis en
relief et même démontré métaphysiquement la mi-
neure de cette preuve : « Omne agens agit propter

finem » (Physic, 1. II, c. 3). Quant à la majeure, son
enseignement n'est pas clair. Selon Zeller, le Dieu
d'Aristote ignorerait le monde ; nous ne croyons pas
que ce soit dans le texte, et plusieurs passages indi-

quent plutôt le contraire (les controverses qui ont
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eu lieu à ce sujet sont rapportées dans Kacfmann,
La finalité dans Aristote et dans Aristoteles Meta-

physik de Eug. Rolfes, Leipzig, igo^. Voir ici plus

loin col. 1080). Après Aristote les Epicuriens re-

prennent la doctrine de Démocritc, tandis que les

Stoïciens développent la preuve par les causes finales,

en insistant sur les particularités de l'univers, mais

ils ne s'élèvent pas au-dessus d'une àuie du monde,
d'un feu artiste, ttOo -/•m/.6j.

Chez les modernes. Descartes, Spinoza, et après

eux les évolutionnistes mécanistes font porter leurs

objections sur la mineure, que Leibniz défend en in-

sistant sur la contingence de l'ordre. Kaxt attaque

aussi la majeure, de même ceux qui, comme Hartmann.
se contentent, pour expliquer la finalité, d'une volonté

inconsciente.

Nous allons examiner les principales objections

contre la mineure : k les êtres dépoiu'vus d'intelli-

gence agissent pour une fin » ; nous verrons ensuite

celles contre la majeure: « des êtres dépourvus d'in-

telligence ne peuvent tendre vers une fin que s'ils sont

dirigés par un être intelligent qui connaît cette fin ».

La mineure, telle qu'elle est formulée par S. Thomas,
vise la finalité interne qui se remarque dans l'activité

de chacun des êtres dépourvus d'intelligence pris sé-

parément; exemple, l'œil est pour voir, les ailes pour
voler. Certains philosophes, comme les Stoïciens, n'in-

sistaient pas moins sur la finalité externe, qui subor-

donnerait les uns aux autres les différents êtres : « les

fruits de la terre sont pour les animaux, disaient les

Stoïciens, les animaux pour l'homme, le cheval pour
le porter, le bœuf pour labourer, et l'homuie pour
contempler et imiter l'univers » (Cicéro.v, De natara

deoriim, II, i4).

Descartes fait d'abord porter ses objections contre

la finalité externe : « il n'est pas vraisemblable que
l'homme soit la fin de la création : que de choses, en
effet, sont maintenant dans le monde, ou y ont été

autrefois et ont cessé d'être, sans qu'aucun homme
les ait jamais vues ou connues, sans qu'elles aient

jamais été d'aucun usage pour riiumanité! » Lettre à

Elisabeth, Ed. Garnier, t. III, p. 210. « C'est une chose
absurde de prétendre que le soleil, qui est plusieurs

fois plus grand que la terre, n'a été fait à d'autre

dessein que d'éclairer l'homiue qui n'en occupe qu'une
partie. »

A cette objection il faut répondre qu'on a souvent
abusé des causes finales, et que la finalité externe
des êtres nous échappe souvent. Mais la finalité

interne est certaine, et Descartes lui-même le recon-

naît: '( Dans l'usage admirable de chaque partie, dans
les plantes et dans les animaux, il est juste d'admi-
rer la main de Dieu qui les a faits, et de connaître

et glorifier l'ouvrier par l'inspection de l'ouvrage; luais

non pas de deviner pour quelle fin il a créé chaque
chose. » Principes, I, 28. Nous voyons en effet que les

organes de la vipère, comme ses actes, ont pour but
sa conservation et sa reproduction (finalité interne),

mais il est plus difticile de dire à quoi sert la vipère
(finalité externe). Cela nous échappe, mais cette igno-

rance peut prouver les bornes de notre es[)rit et non
pas lo non-existence de la cause finale. Cette igno-

rance ne nous empêche pas d'affirmer avec certi-

tude que les yeux sont faits pour voir, les ailes pour
voler, que l'hirondelle ramasse de la paille pour son
nid; le mol pour n'est pas vide de sens, il tlésigne

quelque chose de réel, aussi bien que le mot par qui
expriuR" la causalité efficiente.

Mais Descaries va plus loin, il reproduit la doc-
trine épicurienne, reprise aujourd'hui par les évolu-
tionnistes : les causes efficientes suffisent à tout
expliquer. On lit dans les Principes, III, 87 : « Quand
bien même nous supposerions le chaos des poêles,

on pourrait toujours démontrer que, grâce aux lois

de la nature, cette confusion doit peu à peu revenir
à l'ordre actuel. Les lois de la nature sont telles en
effet que la matière doit prendre nécessairement
toutes les formes dont elle est capable. » Il semble
d'après ce passage que Descaries, comme après lui

Spinoza, soit tout disposé à reconnaître avec les

épicuriens et les évolutionnistes actuels que l'oiseau

n'a pas des ailes pour voler, mais seulement qu'il

vole parce qu'il a des ailes, que la mère n'a pas du
lait pour allaiter, mais qu'elle allaite parce qu'elle a

du lait dont elle cherche à se débarrasser. Les êtres

vivants, d'après Epicure, sont résultés de toutes

sortes de combinaisons, parmi lesquelles il devait

nécessairement s'en trouver d'harmonieuses. L'évo-

lutionnisme avec Darwin, Spencer, H.îîckel, etc.,

croit expliquer la finalité apparente des êtres vivants

par la concurrence vitale et la sélection naturelle.

Parmi les vivants, ceux-là seuls subsistent et trans-

mettent leur organisation à des descendants qui se

trouvent être adaptés aux conditions d'existence. —
W. James, nous l'avons vu plus haut, soutient que
le dai'winisme a bouleversé la preuve de Dieu par
les causes finales : « Les adaptations que présente la

nature, n'étant que des réussites hasardeuses parmi
d'innombrables défaites, nous suggèrent l'idée d'une

divinité bien différente de celle que démontrait le fi-

nalisme » {Expérience religieuse, trad. Abauzil,

p. 369). On sait d'ailleurs que, pour W. James, nous
« devrions accorder plus d'attention qu'on ne l'a fait

jusqu'à présent à l'hypothèse pluraliste » ou poly-

théiste (p. 436).

Celte négation de la finalité interne est en opposi-

tion : a) avec le sens commun, b) avec la science, c) avec

la raison philosophique.

a) Dans la coordination des parties d'un orga-

nisme, d'un organe particulier comme l'œil ou l'oreille,

dans la coordination des actes posés par un animal
qui construit instinctivement un nid, une ruche..., le

sens commun ou la raison spontanée, qui a pour
objet les raisons d'être, ne peut s'empêcher de voir pré-

cisément une raison d'être qui différencie profondé-

ment ces organismes et leur activité, d'un agrégat

dont les parties n'auraient qu'une union tout acci-

dentelle. Aucune o]>jection ne détruira jamais cette

certitude spontanée, qui tient à la structure même de

notre intelligence ; la raison ne peut s'empêcher de re-

connaître le rationnel là où elle le trouve, notre

intelligence découvre de l'intelligible dans les choses,

elle sait bien qu'elle ne l'y met pas. — Si l'évolu-

lionnisle veut assimiler un organisme à un agrégat

inanimé, le sens commun lui répondra avec Riskin :

« Le physicien nous dit qu'il y a autant de chaleur,

de mouvement ou d'énergie calorifique dans une
bouillotte que dans un aigle des Alpes. Très bien,

très juste; c'est très intéressant : précisément il faut

autant de chaleur pour faire bouillir l'eau de la l)ouil-

lotle que pour élever l'aigle des Alpesjusqu'à son nid.

Mais nous autres peintres, tout en reconnaissant que la

bouillotte et l'oiseau sont égaux et semblables à tous

les points de vue scientifiques, prenons un intérêt

principal à la différence de leur forme. Le fait auquel

va notre attention, c'est que l'un a un couvercle sur

le dos et l'autre une paire d'ailes, et que leurs becs

ne se ressemblent pas, — sans parler de la distinc-

tion de volonté que les physiciens peuvent appeler

un simple mode de l'énergie. La bouillotte aime à

rester tranquille au coin de l'àtre; l'aigle choisit de

se suspendre dans les airs. C'est ce choix, non le

degré de la température produite tandis qu'il s'ac-

complit, qui nous semble la circonstance intéres-

sante. » Etliics of the Pust: cité Revue des Veux
Mondes, i5 févr. 1908, p. 787.
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b) La négation de la lînalité interne ne s'oppose

pas moins à la science. Stlart Mill lui-mciue, nous
l'avons vu plus haut, reconnaît que, d'après les lois

de l'induction et l'état actuel de la science, la cause
la plus probable de l'organisation de l'œil ou de l'o-

reille n'est pas la « survivance des plus aptes )^ , mais une
intelligence ordonnatrice. Selon lui, la preuve de l'exis-

tence de Dieu par la (inalité est un argument inductif

qui correspond à la méthode des concordances, « argu-

ment léger dans bien des cas, mais quelquefois aussi

d'une force considérable, surtout quand il s'agit des
dispositions délicates et compliquées de la vie végé-

tale et animale ». Essais sur la Religion, p. 162. En
effet, du simple point de vue de la science expéri-

mentale, il y a l'infini à parier contre un. que la

structure si compliquée et si harmonieuse de l'œil ou
de l'oreille n'apparaitra jamais en l'absence d'une
intelligence ordonnatrice, pas plus que les caractères

d'imprimerie qui ont servi à imprimer l'Iliade ne
s'ordonneront une seconde fois de la même manière
sans une intelligence qui les ordonne. — Dans un
organisme comme le corps humain, les parties sont
liées entre elles de telle façon qu'elles sont causes
les unes des autres à des points de Aue différents, et

concourent à la production d'un effet d'ensemble.
Dans un organe comme l'œil, l'acte de vision sup-

pose treize conditions réunies, et chacune de ces con-
ditions en suppose une foule d'autres; Hartmann
{Philosophie de l'Inconscient, Introd.,c. 11) a montré
par le calcul des probabilités qu'il y a 9.999.980 chances
contre i5 pour que ces treize conditions de la vision
ne soient jamais réalisées de façon à permettre l'acte

de vision, s'il n'y a pas une cause pour les ordonner.
Gf. FoLGHERA, Hasard et Providence, p. 26, et Revue
Thomiste, 1896, p. 6iJ. — Kant reconnaît qu'il est im-
possible à l'homme d'expliquer la production d'un brin
d'herbe par les lois naturelles auxquelles aucun des-

sein n'aurait présidé. Mais selon lui un entendement
qui pénétrerait jusqu'au principe même de la nature
pourrait peut-être l'expliquer sans recourir à ce des-

sein. Nous allons voir qu'il n'en est rien : la négation
de lînalité interne ne s'oppose pas moins en effet à
la raison philosophique qu'au sens commun et à la

science expérimentale.
t) La raison philosophique établit l'insufTisance des

deux explications par lesquelles on prétend se passer
de la Gnalité interne, et prouve ensuite la finalité. —
Même en concédant que l'évolutionnisme mécaniste
explique la survivance des plus aptes, il ne peut
expliquer l'origine même des adaptations, que pai* le

hasard ou la nécessité. Or ni le hasard ni la nécessité

ne sont des explications suffisantes.

Le hasard n'est précisément que l'absence même
d'explication, de raison d'être, d'intelligibilité. Des
choses merveilleuses sont quelquefois produites par
hasard, on met dans le blanc sans viser, mais l'expé-

rience montre que ces faits sont exceptionnels, et la

raison le conçoit, puisque le hasard n'est autre chose
que la rencontre accidentelle de causes aveugles.
Comment s'expliquer que des causes aveugles très

nombreuses (celles qui concourent à la vie de la plante,

de l'homme) coïncident d'une manière si merveilleuse
pour produire une telle harmonie et cela d'une façon
si constante ? La coïncidence ici n'est plus acciden-
telle et donc n'est plus fortuite. Cf. S. Thomas
in II Physic, leç. 12; De Veritate, q, 5, a. 2;
C. Génies, l. I. c. i3. Il faudrait insister sur ces

trois idées : i» nombre des causes qui coïncident,
2° l'harmonie de l'effet, 3' la constance, non seu-
lement dans le temps mais dans l'espace, de mil-
liers d'espèces végétales et animales. Il faudrait insis-

ter aussi sur l'instinct des animaux, et y montrer ces
trois mêmes caractères : 1° pluralité d'éléments qui

entrent dans la composition de leurs œuvres, 2° har-
monie de l'effet, 3* sa constance. « On les voit, dit ici

S. Thomas, toujours ou au moins le plus souvent, agir
de la même manière, pour arriver à ce qu'il y a de
mieux.» L'araignée fait un travail analogue à celui du
tisserand, l'abeille paraît être une mathématicienne
incomparable. (Ce caractère de constance, qui nous
empêche de recourir au hasard, nous montre par
ailleurs, comme l'a noté Aristote, II Phys., c. 8, que
l'animal n'agit point par intelligence, il ne juge ptis

comme l'architecte de la forme de son œuvre, sans
quoi il la varierait. L'animal, dont on a dérangé le

travail, continue souvent, poussé par son instinct, à
travailler en pure perte). Sur ces faits, cf. Folghera,
Hasard et Providence, Paris, 1900, p. 27...; Guibert,
Les Croyances religieuses et les sciences de la nature,
Paris, 1908, j). ii'j-118. — Louis Murât, L'Idée de
Dieu dans les sciences contemporaines, Faris, i^oq. —
Le hasard n'est donc qu'une absence d'explication ; dire

qu'il a produit l'ordre, c'est dire qu'il y a des effets

sans causes, que le plus sort du moins, l'ordre du
désordre, le supérieur de l'inférieur, c'est soutenir que
le réel n'est pas intelligible. — Est-ce à dire que nous
nions le hasard? Nullement, nous disons seulement
qu'il n'est qu'une absence d'explication. Pour une
intelligence qui connaîtrait et disposerait l'ensemble
des causes, des forces et leur direction, toutes les

rencontres seraient prédéterminées et pi-évues, mais
cela ne veut pas dire que toutes ces rencontres seraient

une fin voulue d'avance, elles pourraient n'être qu'une
conséquence de ce qui est voulu pour soi et n'être

voulues elles-mêmes que e.r consequenti. Nous affir-

mons seulement qu'expliquer par le hasard l'harmo-
nie constante des effets produits par une multitude
de causes aveugles, c'est ne rien expliquer.

La nécessité est-elle une explication suffisante?

S. Thomas se pose l'objection. De veritate, q. 5, a. 2,

ad 5""" : « Illud quod est de se determinatum ad unum
non indiget aliquo régente : quin ad hoc regimen alicui

adhibetur ne in contrarium dilabatur. Res auteni per
propriam naturam sunt detcrminatae ad unum. » Les
choses sont ainsi faites : le feu, de sa nature, doit

brûler, l'oiseau doit voler; il faut qu'il vole, mais il

n'a pas des ailes pour voler. De même, dit Spinoza,

le triangle, de par sa nature, doit avoir ses trois

angles égaux à deux droits; mais nul ne dira qu'il a
telle nAinve pour avoir ses trois angles égaux à deux
droits.

S. Thomas répond : « Ista determinatio qua res

naturalis determinatur ad unum, non est ei ex seipsa,

SED ex alio; et ideo ipsa determinatio ad effectum
convenientem providentiam demonstrat ut dictum est. »

(Ibid.) En d'autres termes, si l'on veut expliquer le

vol par la conformation nécessaire des ailes, il faut

encore expliquer cette nécessité de conformation, et

si elle n'a pas en elle-même sa raison d'être, il faut

remonter plus haut. A la vérité, on explique bien
telle propriété du triangle en montrant qu'elle dérive

de la nature du triangle, et il n'y a pas à demander
pourquoi le triangle est ainsi fait : la nature du
triangle, considérée comme le fait la géométrie, abs-

traction faite de toute matière sensible et de toute

causalité elliciente, est quelque chose qui a en sol

sa raison d'être, le triangle par lui-même est tri-

angle. Il n'en va pas de même d'une chose tri-

angulaire; on peut demander : pourquoi est-elle tri-

angulaire? Il y a là une composition, une absence
d'identité qui demande une cause. De même on peut
demander : pourquoi les ailes de l'oiseau sont-elles

ainsi conformées? Et si les mécanistcs font appel à

une cause efficiente antérieure, et en fin de compte à

une loi physi(|ue très générale, comme la loi de la

conservation de la force, on demandera encore :
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pourquoi la force se conserve-t-elle ! — Descartes
et Spinoza ont voulu réduire la physique à la mathé-
matique (qui ne considère que la cause formelle et

néglige la matière sensilile. la cause efficiente et la

cause finale), aussi ont-ils décrété que les lois physi-

ques étaient absolues et nécessaires a priori, comme
les lois mathématiques; d'où, la négation de la

possibilité du miracle : pour Spinoza, Dieu ne peut
pas plus empêcher le feu de brûler qu'il ne peut
empêcher un triangle d'avoir ses trois angles

égaux à deux droits. — Leibniz, reprenant les vues
d'Aristote, répondit à Descartes et à Spinoza, en insis-

tant sur la contingence de l'ordre ou des lois. Il mon-
tra que les lois du mouvement, celles de la conserva-
t ion de la force ne sont pas nécessaires, elles pourraient
être autrement, elles ont été choisies comme les plus
convenables, mais il y en avait d'autres possibles et

il a fallu un choix. Quelle nécessité absolue y a-t-il à

ce que le mouvement apparent du soleil s'accom-
plisse en tel sens et non en sens inverse, à ce qu'il y
ait sur la terre un si grand nombre d'espèces végéta-

les et animales? (Cf. les textes de Leibniz dans Paul
Janet, Les Causes finales, p. 642-65o.) C'est la ré-

ponse même de S. Thomas que nous venons de citer.

« Ista determinatio ad uniini qua res naturalis defer-

minatur ad ununi non est ei ex seipsa sed e.r alin. «

M. BouTROL'x a longuement défendu cette thèse dans
son livre sur La Contingence des lois de la nature :

« Les lois physiques et chimiques les plus élémen-
taires et les plus générales énoncent des rapports
entre des choses tellement hétérogènes qu'il est im-
possible de dire que le conséquent soit proportionnel
à l'antécédent et en résulte à ce titre, comme l'effet

résulte d'une cause... Il n'y a là, pour nous, que des
liaisons données dans l'expérience et contingentes
comme elle. » (3' édit. p. ^/J-) La loi de la conserva-
lion de l'énergie n est pas une vérité nécessaire, une
loi suprême à laquelle la nature serait enchaînée. Il

n'est pas non plus de nécessité inhérente aux forces

I)hysico-chimiques. en vertu de laquelle elles doivent
j)roduire cette combinaison qui a pour résultat la vie,

la sensation, l'intelligence. Sur cette question, cf. P.

Gardeil, lievue Thomiste, 1896, p. 800, 80^, 818.

La nécessité ne suffit donc pas à expliquer anté-
rieurement à « la survivance des plus aptes » l'ori-

gine même des adaptations. S'il y a une nécessité,

elle est seulement hypothétique, c'est dire qu'elle sup-
pose quelque chose. Et que suppose-t-elle? Précisé-

ment, la finalité. — L'expression nécessité hypothéti-
que est d'Aristote : ta Èf W-coéitui àvKyxarsv, II Phvsic,
<-. 9. Si la fin doit exister (ex. : l'acte de vision), tels

mojx'us sont nécessaires (les i3 conditions de la

vision); cette nécessité n'est pas absolue, elle porte
sur les moyens considérés dans leur relation à la fin,

aussi se pourra-t-il qu'il y ait des exceptions, ex. : les

monstres. Tandis que en métaphysique et en mathé-
matique les lois sont absolues et sans exception, en
physique elles s'appliquent ut inpluribus, ô>i ivi tc toaj.

La raison philosophifiue établit enfin que, même
si la nécessité existait partout dans la nature, elle

supposerait encore la /inalité. Soit |)ar exemple un
principe d'opération aussi sinqile que possible
(comme le pouvoir d'attraction, ou mieux encore la

faculté intellectuelle). Il n'y a plus en lui de com-
jdexité d'organisation àexpli(iuer, mais il y a cepen-
dant en Ini quelque chose de relatif i\u\ ne s'explique
que par la finalité. — En effet, le principe de fina-
lité (i omne agens necesse est agere propter finem »

est un dérivé immédiat du principe de raison d'être,

au même titre que le principe de causalité; et le

princii)e de raison d'être, nous l'avons vu (col. 992),
se rattache au principe d'identité par une réduction à

l'impossible. Xous avons indiqué pKis haut (col. 998)
comment le principe de finalité dérive du principe de
raison d'être. Il nous faut insister ici sur ce point
capital. — JouFFROY disait justement, dans son Cours
de droit naturel, lorsqu'il recherchait les vérités sur
lesquelles repose l'ordre moral : « La première de ces
vérités, c'est ce principe que tout être a une fin. Pareil
au principe de causalité, il en a toute l'évidence, toute
l'universalité, toute la nécessité, et notre raison ne con-
çoit pas plus d'exception à l'un qu'à l'autre. » Paul
Janet, dans son livre par ailleurs si remarquable sur
« Les Causes finales », n'a pas pu comprendre que le

principe de finalité est nécessaire et évident de soi,

parce qu'il n'en a pas retrouvé la formule exacte. Il

s'est arrêté à la formule trop générale : tout a une fin;

et n'a pas cru pouvoir affirmer a priori, et avant de
prouver l'existence de Dieu, que toutes les échan-
crures dés Alpes par exemple ont une fin, comme
elles ont une cause efficiente. La vraie formule du
principe de finalité est celle donnée par Aristote.

constamment reproduite par S. Thomas : « Onine
agens necesse est agere propter finem », Physic, II,

c. 3; C. Gentes, 1. III, c. 2; I» Ilae, q. i, "a. 2; la.

q. 44, a. 4- — La nécessité de la cause finale s'im-

pose, non pas immédiatement à tout, mais à tout

agent, la rencontre de deux agents pourra être for-

tuite, mais chacun des deux agira nécessairement
pour une fin. La cause finale se conçoit en effet en
fonction de la causalité efliciente; c'est ce que Paul
Janet n'a pas vu, aussi a-t-il méconnu la nécessité et

l'évidence immédiate du principe de finalité. Ravais-
soN au contraire ne s'est pas mépris : « Nous conce-
vons comme nécessaire, dit-il, que la cause renferme,
avec la raison du commencement, la raison aussi de
la fin où tend la direction « {Rapport sur la Philoso-

phie en France, 2" éd., § 36); et M. Lachelier fonde
l'induction aussi bien sur la cause finale que sur la

cause efficiente, cf. Le Fondement de l'induction.

Hartm.^nn a bien mis en relief cette nécessité de la

cause finale en prenant pour exemple le cas le plus
simple : l'attraction, un atome qui en attire un autre :

« La force attractive de l'atome corporel, dit-il, tend

à approcher de soi tout autre atome : le résultat de
cette tendance est la production, la réalisation de ce

rapprochement. Nous avons ainsi à distinguer dans
la force la tendance elle-même comme acte pur et sim-

ple, et le but poursuivi, le contenu ou l'objet de la

tendance... Si ce mouvement produit n'était pas con-

tenu dans la tendance, il n'y aurait aucune raison

pour que celle-ci produisit l'attraction plutôt qu'autre

chose, la répulsion par exemple : pour qu'elle changeât
avec la distance suivant telle loi plutôt que suivant
telle autre... La tendance ne poursuivrait aucun but,

n'aurait aucun objet et par conséquent n'aboutirait

à aucun résultat. » La Philosophie de l'Inconscient,

t. II, p. i44' — On croirait lire une traduction du
ch. II du livre III du C. Gentes, où S. Thomas s'expri-

mait dans les mêmes termes « Si agens non tenderet

ad aliquem effectuai déterminatum, omnes effectus

essent indifférentes. Quod autem indifferenter se habct
ad multa, non magis ununi eorum operatur quant

aliud ; unde a contingente ad utrumque non sequitur

aliquis effectus nisi per aliquid quod determinetur
ad iinum. Impossibile igitur esset quod ageret. Omne
igitur agens tendit dd aliquem determinatum effectum

quod dicitur finis ejus. x Cf. P. Gardeil. L'Eyolu-

tionnisme et les principes de S. Thomas, Bévue Tho-

miste, 1895, p. 58 1, et 1896, i>. 899.
S. Thomas rattache le principe de finalité au prin-

cipe de raison d'être, par cette simple réllexion :

•i. Omne agens agit propter finem, alioquin e.r actionc

agentis non magis sequeretur hoc quam illud. » (1»,

q. 44. a. 4-) Ceux qui nient la nécessité du principe
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répondent : tout agent produit un effet déterminé
comme résultat, c'est vrai; tout agent, pour produire
un résultat déterminé, doit tendre vers une fin, c'est

ce qui est en question. — Il sufTit de répondre : un
résultat déterminé doit être prédéterminé, sans quoi
la détermination proviendrait de l'indétermination,

le plus sortirait du moins. Si tout a sa raison d'être

(ce qu'il faut pour être), si ce qui n'est pas par soi a
une raison d'être extrinsèque, l'agent doit avoir une
raison pour agir à l'instant où il agit, et aussi une
raison pour faire ceci plutôt que cela. Il ne suffit pas
(ju'il soit prému dans l'ordre d'eflicience, l'eflicience

pure explique l'exercice de son acte, mais non point
sa spéciflcation. D'où Aient que le pain me nourrit,
me refait? c'est évidemment que j'ai la puissance de
me l'assimiler ; d'où vient que le gland produit le

chêne, et non pas le frêne? c'est évidemment qu'il

peut le produire; mais qui dit puissance, dit indéter-
mination; la puissance ne peut donc précontenir
actuellement la détermination de son effet; elle ne la

précontient qu'en tant qu'elle est ordonnée à tel acte
et non pas à tel autre comme à sa perfection et à son
achèvement, qu'en tant qu'elle a en lui sa raison d'être ;

potentia diciturA.D actum, c'est la plus haute et la plus
simple formule du principe de finalité, à moins qu'on
ne dise plus simplement encore : le relatif est pour
l'absolu. La puissance n'aboutit pas à l'acte, celui-ci

n'est pas un simple résultat, il ne serait pas prédé-
terminé, il n'aurait pas de raison d'être. Et comment
cette raison d'être serait-elle dans la puissance, jîuis-

que l'acte est plus parfait qu'elle? puisqu'il y a en lui

plus d'être? Il est ce pourquoi {-ri ol =//.'/., id cujus
gratia) la puissance est faite, comme l'imparfait est

pour le parfait, le relatif powr l'absolu. Seul, en effet,

l'absolu a eu lui-même sa raison d'être. Le moi pour
n'est pas un mot vide de sens, comme doivent le pré-
tendre tous ceux qui nient la finalité. La raison phi-
losophique rejoint ainsi le sens commun et le justifie.

Si donc il y a de l'action dans le monde, il y a de
la finalité, sans quoi cette action produirait tout ou
rien, et non pas un effet déterminé. C'est ce qui nous
a permis de dire que la preuve de l'existence de Dieu
par la finalité qui est dans le monde, peut prendre
pour point de départ, non pas seulement les merveil-
les de l'organisme ou de l'instinct des animaux, mais
n'imi)orte quelle multiplicité ordonnée, ne fût-ce que
celle qui se trouve dans tout être créé dont l'essence
est ordonnée à l'existence et la puissance opérative
à l'opération.

L'existence de la finalité interne ainsi affirmée et

établie par le sens commun, la science et la raison
philosophique, on peut en déduire, comme le montre
Paul J.vxET {Les Causes finales, p. 49;), l'existence de
la finalité externe. En effet, nous voyons que les êtres
supérieurs utilisent les inférieurs, le minéral est uti-

lisé par la plante, qui est utilisée par l'animal, qui
est utilisé par l'homme. Dire que le supérieur utilise

l'inférieur, c'est dire qu'il l'ordonne à sa propre fin

(interne); ainsi l'animal utilise la plante en vue de sa
propre conservation, qui est sa fin interne; mais
cette conservation n'est possible que par l'emploi de
matériaux appropriés. D'où il suit que l'inférieur a
une fin extrinsèque qui ne diffère pas de la fin intrin-
sèque du supérieur. S. Tliomas dit de même : « £st
idem finis agentis et patientis, in quantum hujusmodi,
sed aliter et aliter. » I», q. 44, a. 4- Le patient non
pas comme être, mais en tant que patient, a la même
fin que l'agent. L'aliment comme la puissance nutri-
tive est ordonné à la nutrition. — Si la finalité

externe nous échappe maintes fois, et si des apolo-
gètes maladroits l'ont invoquée trop souvent, il ne
faut cependant pas la nier; il est même des cas où
elle paraît assez évidente. Ainsi les plantes par leur

respiration purifient l'air chargé de l'acide carbonique
qui provient de la respiration des animaux: par la

respiration à la lumière, la plante décompose cet acide
carbonique, restitue de l'oxygène nécessaire à l'ani-

mal, et absorbe le carbone, avec lequel elle compose
des hydrocarbui"es comliustildcs qui serviront d'ali-

ment à l'animal. Mais il n'est pas nécessaire que cette
finalité externe soit toujours réalisée, elle est exigée
par le supérieur et non par l'inférieur ; à une époque
où la vie animale n'avait pas encore paru, la vie végé-
tale, si elle existait, n'atteignait pas sa fin externe.

Telle est la preuve de l'existence de la finalité dans
le monde; cette relation de moj'en à fin apparaît de
façon plus évidente dans l'organisme ou dans l'acti-

vité instinctive de l'animal, mais elle se retrouve en
tout agent, et relie les uns aux autres les différents

êtres de l'univers, qui agissent les uns sur les autres.

On voit ce qui subsiste des objections soulevées
par M. Lu Roy {Re\-ue de Met. et de J/or., mars 1907)
contre la mineure de la preuve de Dieu par les cau-
ses finales. Cet argument, selon M. Le Roy, est fondé
sur la finalité externe et a contre lui la science et la

critique philosophique, qui n'admettent que la fina-

lité interne. Le principe de l'analogie qu'il établit

entre notre activité et celle de la nature est contesté
par la psychologie. Il considère enfin l'ordre comme
surajouté après coup à des éléments déjà existants.
— Nous avons vu que notre mineure vise directe-

ment la finalité interne. L'affirmation de cette fina-

lité interne n'est pas une vue anthropomorphique,
sorte de projection au dehors de ce que nous expéri-

menterions dans notre propre activité où la finalité

est indubitable. Mais il est bien certain que l'empi-

risme et le rationalisme subjectiviste ne peuvent
concevoir la finalité autrement ; dans de pareils sys-

tèmes, elle est presque fatalement une attribution

assez gratuite faite aux êtres corporels de ce que
nous expérimentons en nous. En réalité, le principe

de finalité n'est pas une vérité d'expérience emprun-
tée à l'expérience interne, c'est une loi nécessaire de
l'être, dérivée du principe de raison d'être. Nous ne
nous contentons pas de constater avec Stuart Mill

une analogie entre la nature et les œuvres de l'art

humain, nous démontrons a priori que tout agent
agit pour une fin. L'ordre enfin n'est nullement conçu
comme surajouté après coup à des éléments déjà

existants, puisque ces éléments n'existeraient pas et

n'agiraient pas sans une préordination ou prédétei*-

mination. La fin, loin d'être surajoutée après coup,
est lapremière de toutes les causes, y>/7/»« in intentioner

bien qu'elle ne se réalise qu'en dernier lieu, ultinia in

executione. A\ant de produire le chêne, le gland est

ordonné à le produire, est fait pour le produire.

Cette relation de moyen à fin, cette ordination de-

mande-t-elleune cause intelligente? C'est ce qu'affirme

notre majeure : « Les êtres qui ne possèdent pas l'in-

telligence ne peuvent tendre Aers une fin que s'ils

sont dirigés par une cause intelligente », ou plus

simplement « un moyen ne peut être ordonné à une
fin que par une intelligence ».

On prouve souAcnt cette majeure en disant : Lafiu

qui détermine la tendance et les moyens n'est autre

que l'efïet futur à réaliser. Mais un effet futur est

une simple possibilité, qui, pour déterminer ses pro-

pres causes, doit être déjà réelle et présente en quel-

que manière et ne peut l'être que dans un être con-

naissant. — Cet argument prouve qu'il faut un être

connaissant, mais non pas un être intelligent. « Les

animaux, dit S. Thomas (I» U^", q. 1 , a. 2), connais-

sent la chose qui est fn (la proie dont ils cherchent à

s'emparer) et ils emploient les moyens capables de

la leur faire atteindre, mais ils ne connaissent pas la

raison de fin, cognoscunt rem quae est finis, sed non
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cognoscunf rationem finis », ils ne connaissent pas ce

par quoi la chose qui est lin est lin, id cujus gratia

aliquid fit, zi o\j =.>=/.'/., ils ne peuvent percevoir la rela-

tion des niojens à la lin, aussi sont-ils incapables d'ap-

proprier eux-mêmes les moyens en vue de la On.

Cette relation, seule l'intelligence la pjeut percevoir,

parce que, au lieu d'associer ou de juxtaposer seule-

ment des images, l'intelligence atteint les raisons des

choses, et le moyen a une relation à la fin en tant

précisément qu il a en elle sa ra ison d'être . Cette l'Aison

d'être ne peut être perçue évidemment que par la fa-

culté qui a pour objet formel l'être même, et non pas la

couleur ou le son, ou les faits d expérience interne.

De plus, la perception de cette raison d'être suppose
la réduction du moyen et de la fin à l'unité d'une
même représentation, et seule la représentation intel-

lectuelle ramène ainsi à l'unité ce qu'elle contient. De
même que, dans la preuve par les degrés des êtres, on
s'élève du multiple à l'un, ici on s'élève d'une multi-
plicité ordonnée à une unité ordonnatrice. « Ratio-

nis est dirigere, quia rationis est ordinare. » (I^ 11^^.

q. 90, a. I.) L'ordre du monde exige donc une intel-

ligence ordonnatrice.
Kaxt objecte : l'existence de la finalité admise, on

ne peut affirmer que la raison propre de l'ordre soit

dans une intelligence, ce n'est cju'une analogie; nous
disons que c'est une intelligence, parce que nous ne
connaissons pas autre chose.

Si nous disons : c'est une intelligence, ce n'est

point seulement parce que le hasard, l'aveugle néces-
sité, l'instinct ou la liberté aveugle n'expliquent rien,

c'est parce que l'ordre suppose que le moyen a sa
raison d'être dans la fin, et que l'intelligence est

essentiellement ce qui perçoit la raison d être, c'est

là son objet formel. De plus l'intelligence, pure rela-

tion transcendantale à l'être, est analogue comme lui,

et, pas plus que lui, n'implique en soi imperfection;
c'est une perfection absolue.

Instance : il pourrait y avoir plusieurs intelligences

ordonnatrices. — Réponse : Nous voyons que toutes
les forces de la nature s'harmonisent en vue d'une
fin commune, ce qui suppose une intention commune.
De plus, ces multiples intelligences auraient toutes
une relation k l'intelligible, à l'être, mais ne seraient
pas l'être. En chacune d'elles il y aurait une multi-
plicité ordonnée, celle de la puissance de connaître
et de l'objet. Il faut donc remonter à une intelligence
suprême identique à l'être, qui ait précisément ordonné
à l'être toutes les intelligences inférieures.

Kant insiste : Cette preuve établit tout au plus
l'existence il'une intelligence très puissante et très

étendue, mais non pas infinie, elle nous conduit à
concevoir Dieu comme l'architecte du monde, et non
comme le créateur.

Cajetan (in lam, q. 2, a. 3) répondait d'avance à
celte objection en disant : il suffit que cette preuve
conduise à une intelligence, sans préciser autrement,
puisque les quatre précédentes ont établi l'existence

d'un premier moteur, d'une cause première, d'unêtie
nécessaire, d'un premier être absolument simple et

souverainement parfait. Mais, si l'on y regarde de
près, on s'aperçoit que l'intelligence requise par celte

cinquième preuve doit être acte pur. Si elle ne l'était

pas, il faudrait distinguer en elle l'essence et l'exis-

tence, l'intelligence et l'intellectiou, l'intelleclion et

rintelligil)le (cf. I», q.54,a.i ,2,3). Or l'essence nei)eul
èive ordonnée il l'existence, l'inlclligcnce à l'être intel-

ligible que par une int<'lligence supérieure (jui soil

identique à l'être même toujours actiu'llemenl connu.
SciioPEMiAiiin admet la finalité dans le monde,

nuiis ne lui donne d'autre cause qu'une volonté in-

consciente, dont on a un exemple dans l'instinct.

M. lÎKKGsoN soutient aujourd'hui une doctrine à peu

près semblable. — On a répondu : c'est substituer
le zoomorphisme à l'anthropomorphisme; on n'y voit
aucun avantage. Mais en réalité il n'j- a pas a,nthro-
pomorphisme à affirmer une intelligence, puisque
l'intelligence, non pas en tant qu'humaine, mais en
tant qu'intelligence, est une perfection absolue, sans
trace aucune d'imperfection. Si elle est réalisée à
l'état pur dans un être, ce n'est pas dans l'homme,
c'est en Dieu. — De plus, l'instinct par lequel on
voiulrait la remplacer est lui-même un cas de finalité

à expliquer. Enfin la cause qui a produit l'homme
doit être au moins d'égale dignité. Se contenter d'une
finalité instinctive, c'est revenir à l'hylozoïsme anti-
que et prêter à la matière des sympathies et des an-
tipathies qui, loin d'être un principe suprême d'ex-
plication, sont elles-mêmes à expliquer. L'élément
matériel le plus simple, l'atome, le cristal, bien loin de
pouvoir être le principe des choses, ne s'explique
que par une idée de type ou de fin que seule une in-
telligence a pu concevoir et lui donner.
Hartmann reconnaît que la volonté inconsciente

de Schopenhauer ne peut prendre en elle aucun prin-
cipe de détermination, aussi admet-il une intelligence,
mais inconsciente. Mais comment une intelligence
inconsciente connaîtrait-elle la fin et la raison de fin,

et pourrait-elle y adapter les moyens?
M. Lachelier (Fondement de l'induction, p. 63) fait

une dernière instance empruntée à Hegel : Supposons
que la source de l'ordre soit en Dieu, l'ordre doit être

antérieur d'une certaine manière au travail intellec-

tuel de Dieu. Donc tout ordre régulier ne suppose
pas le travail d'une intelligence. Dès lors pourquoi
ne pas supposer, avec l'idéalisme absolu de Hegel,
que la nature est éternelle et porte en elle-même
son ordre, c'est-à-dire l'Idée qui évolue? il y aurait
une finalité logique inconsciente, qui arriverait à la

conscience dans l'homme.
Il est aisé de répondre. L'ordre qui demande une

cause est celui qui se fait, qui devient, et non pas celui

qui est et ne devient pas; l'ordre qui demande une
cause est encore celui qui implique une multiplicité

actuelle de parties, et non pas celui qui est imi)liqué
à titre de multiplicité virtuelle dans une unité abso-
lue. Le devenir suppose l'être, le multiple suppose
l'un, le composé suppose le simple, c'est ce qu'ont
établi les preuves précédentes. L'ordre qui est en
Dieu et qui a une priorité logique sur la pensée
divine est celui qui est virtuellement impliqué dans
l'essence même de Dieu, dont la perfection est infini-

ment participable, et dont l'éminente simplicité est

riche d'une multiplicité AÎrtuelle infinie (la, q. i4,a.5,

6, 8, II, 12 et q. i5, a. i, 2). Comment cet indivisible

suprême condense-t-il en lui cette multiplicité? Ceux-
là commencent à le soupçonner qui embrassent toute

une science dans ses principes fondamentaux ou qui
parviennent, comme Mozart, à entendre une mélodie
non pas successivement mais toute à la fois dans la

loi même qui l'engendre. — Revenir au contraire à

l'évolulionnisme idéaliste de Hegel, c'est poser un
de%'enir qui est à lui-même sa raison, c'est par consé-

quent nier la valeur objective du principe d'identité

ou de non-contradiction, c'est faire sortir la con-

science de la non-conscience, ou, ce qui revient au
même, le plus du moins, l'être du néant.

La preuve par les causes finales conserve donc toute

sa valeur, elle est certaine, d'une certitude non pas

seulement physique mais métaphysique, comme les

I>reu\ es précédentes. Elle ne se fonde pas seulement
sur la méthode expérimentale ou inductive. comme
le soutient Stuart Mill; sa mineure repose sur le

principe de finalité, nécessaire et évident de soi, sa

majeure sur le rapport immédiat et analytique de

l'intelligence à l'être ou à la raison d'être.
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Nous pouvons maintenant réunir les résultats de
ces cinq preuves-types de l'existence de Dieu. Elles

aboutissent à cinq prédicats : Primum inos'ens, pri-

m'tiii efficiens,primiimnecr:ssariuut. primum et maxime
eus (primuni veruni, primum intelligens, primum
bonum), primum gubernans inteUigendo (Gajetan,
in I^"". q. 2, a. 3). Et nous avons déjà montré que
chacun de ces prédicats ne peut appartenir qu'à l'être

en qui s'identilient l'essence et l'existence et qui pour
cette raison est l'Etre même, Ipsum esse subsistens
(la, q. i.», a. 4). Ici seulement s'achève la preuve de
l'existence de Dieu. Ce Dieu, encore une fois, est

essentiellement distinct du monde, puisqu'il est

essentiellement simple et immuable, tandis que le

monde est composé, et changeant.
Tout cela, le sens commun le voit implicitement

sans pouvoir le formuler. Il ne le démontre pas, mais,
par son instinct de l'être, il le sent. Il a comme l'in-

tuition vague que le principe d'identité est la loi fonda-
mentale du réel, comme il est celle de la pensée, et que
la n'alité fondamentale doit être à l'être,comme A est A,
absolument une et immuable et par là même transcen-
dante, distincte de l'univers essentiellement divers
et changeant. Il n'est pas nécessaire d'avoir pâli sur
le Sophiste de Platon ou sur la Métaphysique d'Aris-

tote, pour trouver un sens à cette parole de Dieu à

Moïse : Ergo sum qui sum (Exode, c. m) et au commen-
taire de S. Augustin : « tanquam in ejus compara-
iione eu quae mutabilia facta sunt xox sint » {de Civil.

Dei, 1. VIII, c. XI).

On voit dès lors le sens et la portée de la preuve
de Dieu par le consentement universel. C'est un con-
firmatur. « Comment expliquer l'universalité de la

croyance en Dieu, sinon par la force persuasive des
arguments que nous avons invoqués... Si la foi au
divin était l'effet d'une crainte déraisonnable, ou si elle

avait été imposée aux peuples par des législateurs
qui auraient voulu revêtir leurs lois d'une autorité
sacrée, elle aurait disparu du milieu des hommes
avec les causes qui lui auraient donné naissance.
Elle s'est au contraire maintenue partout, avec une
ténacité que rien n'a pu Aaincre. » Vacant, Etudes
sur le Concile du Vatican, t. I, p. 3i3. Sur l'existence
de cet accord universel des peuples, cf. de Quatre-
FAGES, L'Espèce humaine, c. 35, n" 4- « L'athéisme
ne se rencontre nulle part dans les races inférieures
ou dans les races élevées, si ce n'est à l'état indivi-
duel ou à celui d'écoles plus ou moins restreintes. »

(Ibid.) Voir aussi les récents travaux sur l'histoire

des religions que nous avons cités plus haut, col. 948.
Il est enfin une dernière preuve de l'existence de

Dieu, c'estceile qui se tiredes effets surnaturels comme
le miracle. Toute œuvre surnaturelle, qui ne peut
s'expliquer que par l'action divine, fournit à elle

seule une preuve de l'existence de Dieu. C'est le cas
de tout fait extraordinaire qui dépasse manifeste-
ment toutes les forces de la nature, comme la résur-
rection d'un mort ou la multiplication des pains.
Cette preuve est accessible au sens commun, qui saisit

A-aguement (uiais avec certitude) dans un fait mira-
culeux, couune la résurrection d'un mort, une rela-
tion immédiate à l'être, son objet formel, et à la cause
propre de l'être en tant qu'être, c'est-à-dire à Dieu.
C'est cette intuition qui empêche la raison spontanée
de s'émouvoir de l'objection des philosophes enne-
mis du miracle : nous ne connaissons pas toutes les

forces de la nature. Sans doute, mais nous connais-
sons un efTet tellement profond et universel qu'il ne
peut être produit que par une cause première et uni-
verselle, cet elTet, c'est l'être même (1», q. 45, a. 5, et

q. io5, a. 6, ;, 8). Et le miracle, au moins certain
miracle, apparaît à l'intuition de l'intelligence spon-
tanée comme une production exceptionnelle de l'être.

assimilable à la création (la multiplication des pains
suppose une production nouvelle de matière; et la

réunion substantielle de l'àme au corps ne peut être

l'effet que d'une cause capable d'atteindre immédia-
tement la substance même de l'être. Cf. Supplément
de la Somme, q. ^5, 3). Pour voir ainsi dans un fait

miraculeux le doigt de Dieu, il n'est pas nécessaire
d'avoir la foi, il suffit de ce sens inné de l'être, qui
est la raison naturelle ou sens commun. Cf. sur ce

point Garrigou-Lagraxge, Le Sens commun, la phi-

losophie de l'être et les formules dogmatiques, p. 92.

Comme le montre M. Vacaxt, Etudes sur le Conc.
du Vatican, I, p. i";4, « cette démonstration de l'exis-

tence de Dieu se corrobore, lorsqu'elle s'appuie sur
un groupe de faits, où l'action d'une providence sur-

naturelle de Dieu est manifeste». La vie de l'Eglise,

sa propagation admirable, sa sainteté éminente, son
inépuisable fécondité en toutes sortes de biens, prou-
vent avec évidence qu'il a existé de toute éternité un
être source de toute justice, de toute bonté et sain-
teté, et qui ne peut être que la Justice, la Bonté, la

Sainteté même.
L'existence du mal physique et du mal moral, nous

l'avons vu plus haut (col. 1016), ne peut nous faire

douter de l'existence de Dieu. Le mal moral, autre-

ment grave que le mal phjsique, loin de s'opposer à
l'existence de Dieu, suppose cette existence, puisqu'il

n'est en fin de compte qu'une offense à Dieu. De quel-

que ordre qu'il soit, si le mal existe, c'est que Dieu
l'a permis pour manifester sa puissance et sa bonté,
'( car II ne l'eût jamais permis, comme le dit S. Augus-
tin {Enchiridion, c. xi), s'il n'avait assez de puis-

sance et débouté pour tirer le bien du mal même «.

Cf. art. Providence.
Telles sont les preuves de l'existence de Dieu :

elles engendrent une certitude non pas morale, non
pas physique, mais métaphysique ou absolue. Il est

absolument certain que Dieu existe, que l'Etre le plus
grand qui se puisse concevoir existe; la négation de
cette proposition entraînerait en effet la négation du
principe de causalité, du principe de raison d'être, et

en fin de compte la négation du principe de non-
contradiction. Le système hégélien en est la preuve
historique : pour avoir voulu nier l'existence du Dieu
transcendant distinct du monde, il a dû mettre la

contradiction à la racine de tout. Il faut choisir :

Dieu ou l'absurdité radicale.

IV" Partie

La Nature de Dieu

Après avoir établi que Dieu est, il nous faut dire

ce qu'il est. Nous avons démontré plus haut (col. ioi4)

que la raison peut atteindre quelque chose de l'es-

sence divine, mais non pas connaître l'essence divine

quidditativement, c'est-à-dire dans ce qui la constitue

en propre (cf. I», q. 12, a. 12. Utrum per rationem
naturalem Deum in hac vita cognoscere possimus). Par
nos seules forces nous ne pouvons atteindre dans la

Déité que ce qu'elle a d'analogiquement commun avec

les créatures. Cette connaissance se fait per viam
causalitatis, negationis et eminentiae. Par la voie de
causalité, nous allLrmons que les concepts transcen-

dantaux et par conséquent analogiques d'êti*e, d'unité,

de vérité, de bonté et aussi d'intelligence et de
volonté, parce qu'ils n'impliquent en soi aucune
imperfection, doivent exprimer quelque chose de

Dieu, et même ne sont à l'état pur (purifiés de toute

potentialité) qu'en Dieu (col. io54). Mais nous igno-

rons ce qu'est en lui-même le mode selon lequel ces

perfections absolues sont réalisées en Dieu, ce mode
nous ne pouvons le connaître et l'exprimer que par
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\oie de négation (ainsi nous disons que Tètre de

Dieu est infini, c'est-à-dire non fini, non limité) ou
pas voie d'éniinence (ainsi nous disons que Dieu n'est

pas seulement bon, mais qu'il est le Souverain Bien

ou le Bien même).
Cette connaissance analogirpie et inadéquate de

l'essence divine, nous est déjà donnée de façon con-

fuse par les preuves de l'existence de Dieu. Le point

de départ de ces preuves est, en eiiet, nous l'avons

vu, la définition nominale de Dieu, qiiid nominis,

l'idée qu'éveille en notre esprit le mot « Dieu a (l'être

le plus grand qui se puisse concevoir, cause pre-

mière intelligente, bonne et toute-puissante...), et le

fjuid nominis contient toujours confusément la défi-

nition réelle, le quid rei, qui exprime non plus le

sens d'un mot, mais ce qu'est la chose désignée par
le mot. Allons-nous donc prétendre donner une défi-

nition réelle de Dieu, exprimer ce qu'est son essence?
Nous venons de dire que la raison ne peut atteindre

la Déité dans ce qui la constitue en propre, et la défi-

nition réelle a pour but précisément d'exprimer la

différence ultime de la chose qu'elle définit, différence

qui est la raison des propriétés ; ainsi la rationabilité,

différence spécifique de l'homme, est le principe d'où

dérivent et se déduisent la liberté, la moralité, la

sociabilité, la parole, etc., toutes les propriétés de
l'homme. Le constitutif formel de la Déité tel qn'il

est en lui-mf^me {Dens nt Deus) ne peut être connu
(pie par Révélation, mais de toutes les perfections

absolues qui conviennent à Dieu, n'y en a-t-il pas une
qui, selon notre mode de connaître, est la source et la

raison de toutes les autres, et qui. selon une analogie
éloignée, mérite le nom de constitutif formel de l'es-

sence divine? C'est la question à laquelle nous essaie-

rons de répondre brièvement pour achever cet

article.

Nous ne pouvons entreprendre l'élude des divers

attributs de Dieu, il suffit de se reporter à S. Tho-
mas, la, q. 3 à 26. En déduisant les principaux attri-

buts du constitutif formel de l'essence divine, nous
insisterons sur un point seulement : nous montrerons
(pie le Dieu absolument simple ei immuable, dont nous
avons prouvé l'existence, n'en est pas moins vivant,

conscient et libre, et par suite personnel. Ce sera la

réponse aux principales objections de Spencer et des
agnostiques, qui ne veulent voir que des antinomies
entre les divers attributs de Dieu. Les articles Pro-
vidence et Création compléteront d'ailleurs ce que
nous dirons de l'intelligence et de la liberté divine.

1° Quel est le constitutif formel de l'essence
divine : l'Etre même, ou la Pensée de lu Pensée, ou le

Bien, ou la Liberté I'

La question du constitutif formel de l'essence
divine a reçu plusieurs solutions ciiez les scolasti-

([ues.

Les nominalistes, avec Ockam, ne veulent voir dans
aucune des perfections al)sohies la raison des autres;
c'est parfaitement conforme à leur théorie sur les

universaux : la nature divine est simplement pour
eux la collection de toutes les perfections, il n'y a
pas à cherclier une priorité logique de l'une d'entre
elles sur les autres.
ScoT met le constitutif formel de l'essence divine

dans l'infinité. A quoi les thomistes répondent que l'in-

linité n'est qu'un mode de la nature divine et de cha-
cun de ses attributs, et qu'en outre elle se déduit
a priori de Vaséité, c'est-à-dire de ce que Dieu est
l'Etre même.
De nombreux théologiens, et parmi eux plusieurs

thomistes, voient dans Vaséité h» i)rincipe de tous
les attributs. Dieu serait avant tout « Celui qui est 0,

comme il fut révélé à Moïse, Exode, c. m. Parmi les

thomistes, c'est le sentiment de Capreolus, Banez,
Ledesma, Del Prado, etc., et en dehors de l'école de
S. Thomas, celui de Molina, Vasquez, Torres-, etc.

— D'autres enfin comme Jean de Saint-Thomas, Gon-
zalez, SuAREz. GoNNET, BiLLUART..., cstimcnt quc
ce qui constitue formellement l'essence divine, c'est

Vintellection subsistente et toujours actuelle, ce qui
rappelle la vsV;?!: vîy;'î-£w; vî»;t(; d'Aristotc.

En dehors de l'Ecole, certains ont incliné à admet-
tre la priorité de la bonté sur tous les autres attributs,

ce qui rappelle le fameux texte de Platon: « Aux der-
nières limites du monde intelligible, est l'idée du
Bien, c ioiy. rsO cr/y.Ooû^ idée que l'on aperçoit à peine,
mais que l'on ne peut apercevoir sans conclure qu'elle

est la cause de tout ce qu'il y a de beau et de bon,
que dans le monde intelligible c'est elle qui produit
directement la vérité et l'intelligence. Quelque
belles que soient la science et la vérité, tu peux
assurer, sans craindre de te tromper, que le Bien les

surpasse en dignité. " République, Vil, 617 D.
Des volontaristes modernes comme Secrétan ont

voulu voir enfin le constitutif formel de la nature
divine dans la liberté. L'être absolu, pour être ratio

sui, doit être, selon Secrétan, l'absolue liberté, liberté

à la seconde puissance, libre d'être libre. « Substance,
il se donne l'existence; vivant, il se donne la sub-
stance; esprit, il se donne la vie; absolu, il se donne
la liberté... L'esprit fini est à la fois esprit et nature
et non pas seulement esprit. La perfection de l'esprit

serait d'être pur esprit, sans nature : l'esprit pur
n'est que ce qu'il fait, c'est-à-dire qu'il est l'absolue

lil)erté... Je suis ce que je veux; cette formule est

donc la bonne. » (La Philosophie de la liberté, 2= éd.,

t. I, liv. XV. p. 361-370.) — De même Lequier, pour
qui la vérité fondamentale dans l'ordre d'invention
est, non pas le principe d'identité, mais l'existence de
la liberté humaine, devait admettre que la vérité

fondamentale de l'ordre déductif, la vérité principe
de toutes les autres, est l'existence de la liberté divine.

Aussi soutenait-il avec Secrétan que Dieu a voulu
restreindre sa prescience à l'égard de nos actes pour
nous laisser libres. Cf. Lequier, La recherche d une
vérité première (fragments posthumes), p. 82-86.

M. Boutroux a soutenu une doctrine voisine : « En
lui (en Dieu) la puissance ou la liberté est infinie,

elle est la source de son existence, qui de la sorte

n'est pas sujette à la contrainte de la fatalité. L'es-

sence divine coéternelle à la puissance, est la perfec-

tion actuelle. Elle est nécessaire d'une nécessité pra-

tique, c'est-à-dire mérite absolument d'être réalisée,

et ne peut être elle-même, (pie si elle est réalisée

librement. » Contingence des Lois de la Nature, 3' éd.,

p. i56. Récemment en Allemagne, le D' Hermann
Schell admettait que Dieu n'est pas seulement. ra//o
sui, mais causa sui.

On s'explique aisément que l'Ecole n'ait jamais
pensé à mettre dans la liberté le constitutif formel

de l'essence divine. U est, en effet, impossible de con-

cevoir la liberté antérieure à l'intelligence. Secrétan

lui-même l'avoue, sans avoir l'air de se douter que
cet aveu est la ruine de son système libertiste. « Une
lii)erté sans intelligence est imi)ossible, dit-il; elle se

confondrait avec le hasard, qui n'est pas une forme
de la causalité, mais sa négation... Une puissance qui

déterminerait elle-même sans conscience la loi sui-

vant laquelle elle se réalise! Il n'y a là que des mots
contradictoires. Non. l'être libre est intelligent; il est

inutile d'insister sur ce point. » La Philosophie de la

Liberté, 2= éd.. t. I, 17' leç.. p. 4o3. « Mais tout au

contraire, remar([uc à ce sujet M. Pim.on dans l'exa-

men de cette pjiilosophie, il importe beaucoup d'y

insister », car il faudrait dire si l'intelligence dans

l'Absolu conditionne la liberté comme chez nous, ce
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qui serait la ruine du système deSecrétan, ou si c'est

l'inverse et si « la liberté absolue se confond avec

cette contingence radicale dont on nous dit qu'elle

est la ncjïation de la causalité. Voilà le dilemme qui

se posait et qui méritait bien quelque attention. Secré-

tan passe outre, sans faire aucun ellbrt pour y échap-

per ». PiixoN, La Philosophie de Secrétan, p. 33.

Tandis que la liberté ne se conçoit pas sans l'intelli-

gence qui délibère, rintelligence se conçoit sans la

liberté ; l'intelligence est donc première, c'est la li-

berté, nous allons le Aoir, qui est dérivée. La thèse

liljertiste conduit d'ailleurs à soutenir, avec Ockam
et Descartes, que Dieu a établi la distinction du bien

et du mal par un décret purement arbitraire. Tout

catholique doit admettre que c'est là h déshonorer >i

Dieu, comme le dit Leibniz, k Pourquoi (Dieu) ne

serait-il donc pas aussi bien le mauvais principe des

manichéens que le bon principe des orthodoxes? »

Leibniz, Théodicée, II, § 176 et 177. Il n'est pas moins
contradictoire de soutenir que Dieu est cause de lui-

même. Pour causer il faut être, « nulla res sufficit,

qujd sitsibi causa esseudi,si habeat esse causatum >-,

dit S. Thomas, I». q. 3, a. 4- Dieu ne peut être que

ratio sui. en tant que son essence dans sa raison for-

melle implique l'existence actuelle, et c'est précisé-

ment ce que veut dire le mot aséité. Dieu est a se,

par soi, sans être cause de lui-même. De même dans
l'ordre dinvention, le principe de causalité n'est pas

le principe suprême, il n'est qu'un dérivé du prin-

cipe de raison d'être, qui se rattache lui-même au
principe d'identité.

Nous ne saurions admettre non plus que le cons-

titutif formel de l'essence divine est le Bien. S. Tho-

mas a montré, fa, q. 5, a. 2, l'trum bonum sit prius

secunduni rationem quam ens .' que Vêtre a une prio-

rité logique sur le bien. La raison formelle de bien

ajoute quelque chose à celle d'être : le bien, c'est l'être

arrivé à sa plénitude, à sa perfection, et capable d'at-

tirer l'appétit, le désir, de provoquer l'amour, de per-

fectionner et de rendre heureux; Bonum est quod
omnia appefuiit. D'un mot : le bien c'est l'être entant
que désirable, et s'il s'agit du bien honnête, c'est

l'être en tant que devant être désiré. Par là même,
la raison de bien est moins simple, partant moins
indépendante, moins absolue, moins imiverselle

que la notion d'être. L'être, loin de supposer le

bien, est supposé par lui et reste la notion pre-

mière. Il en est de même de l'intelligence, spéci-

fiée par l'être, à l'égard de la volonté spécifiée par
le bien, cf. I^, q. 82, a. 3. Utrum vuluntas sit altior

quam intellectus. — Mais si en soi et absolu-

ment (simpliciter) l'être a une priorité sur le bien,

à un point de \ue (secundum quid) le bien a une
priorité sur l'être. C'est ce que S, Thomas explique
la, q. 5, a. 2, ad i>>™: k Au point de vue delà causalité,

le bien a une priorité sur l'être. Le bien est en effet

ce qui est désirable, et à ce titre a raison de fin. Or
la cause finale est la première de toutes, l'agent n'a-

git qu'en vue d'une fin, et c'est de lui que la matière
reçoit la forme. Au point de vue de la causalité, le

bien a donc une priorité sur l'être, connue la cause
finale a une priorité sur la cause formelle, et c'est

pour ce motif que DEXYs(Z>e div. nom., c.5), parmi les

noms qui expriment la causalité divine ou le rapport

de Dieu aux créatures, place le bien avant l'être. »

Ainsi donc, pour nous ou relativement à nous, dans
ses rapports de causalité avec nous, Dieu est avant
tout le bon Dieu, le Bien même : Bonum est esseji-

tialiter diffusivum sui. Et c'est ce qu'il y a de vrai dans
le fameux texte de Platon que nous avons cité. Mais
si l'on considère Dieu en lui-même et non plus rela-

tivement à nous. Dieu est avant tout l'Etre même.
L'Etre est, en soi et absolument, antérieur au Bien.

— Cette thèse de la priorité absolue de l'être a été

très bien mise en relief par le P. Gardeil dans son
livre « Du Donné révélé à la Théologie y\ Paris, 1910,

p. 279-284, à propos des systèmes théologiques,
là où il oppose le thomisme et l'augustinisme. Ce
dernier système, avec Pierre Lombard, au lieu de
considérer l'objet de la théologie en lui-même, le con-

sidère par/-r/^^or/ rt nous, en fonction de l'appétit et

de ses deux actes le frui et 1'»*/. C'est le principe de
la division des Sentences de Pierre Lombard, Dieu y
est avant tout l'être dont on ne peut se servir mais
dont on doit jouir, tandis que les choses créées sont
faites pour être utilisées, en vue de l'éternelle jouis-

sance. Au contraire, dans la Somme Théologique
de S. Thomas qui considère l'objet de la Théologie
en lui-même. Dieu est avant tout le Premier Etre.

« Autant que nous pouvons en juger par notre
intelligence, le bien, l'action, le désir, sont essen-

tiellement de l'être, et un certain mode de l'être ;

il nous est impossible de dire que l'être est essen-

tiellement un mode du bien, de l'action. La concep-
tion ontologique déborde en universalité la con-

ception dynamique, elle l'englobe et n'est pas en-

globée par elle. ^> P. Gardeil, loc. cit. — Voir aussi

l'article Bien du Dict. de Théol. cathol., par le

même auteur.

Restent deux perfections absolues qui se disputent

la primauté, Vêtre et .Vintellection. Dieu est-il avant
tout l'Etre même, l'Acte pur ou bien la Pensée de la

pensée ? Selon nous, la chose n'est pas douteuse.

Dieu est avant tout l'Etre même, parce qu'il y a

priorité de l'être sur la pensée, de l'intelligible sur

l'intelligence. Comme le montre Aristote précisément

à l'endroit où il parle de la KcVirt; v5/;7i'>j; ••s/;ti; {Met.,

Xll, c. 9), ce qui fait la perfection del'intellection, c'est

l'intelligible qui la spécifie; « la preuve en est, dit-il,

qu'il est des choses qu'il vaut mieux ignorer », il n'y

a aucune perfection à les connaître, la perfection de

la connaissance vient donc de la dignité de la chose

connue. Aussi l'Acte pur est-il avant tout pour Aris-

tote le premier intelligible ri ttcCjtov vor.rov {Met., XII,

c. 7), la vsV;7i; objective, plus encore que l'acte éternel

d'intellection qui a pour objet cet intelligible suprême.
On reconnaît là l'objectivisme antique. — Tandis
que l'être est un absolu qui se conçoit par lui-même,

l'intelligence ne se peut concevoir que comme une
vivante relation à l'être. Notre toute première idée

dans l'ordre d'invention, est l'idée d'être, notre tout

premier principe, celui qui énonce ce qui convient pre-

mièrement à l'être, le principe d'identité, « l'être est

ce qui est. et ne peut être ce qui n'est pas ». Dans
l'ordre synthétique ou déductif, in viajudicii, la vé-

rité fondamentale, raison suprême de toutes les au-

tres, réponse aux derniers pourquoi sur Dieu et sur

le monde, est le même principe d'identité, mais à l'état

concret cette fois : « Je suis Celui qui est et ne peux
pas ne pas être. » Comme l'a admirablement montré
le Père Del Prado dans son traité de Veritate funda-

mentali philosophiae chrislianae (Fribourg, Suisse.

1899-1906), telle est la clef de voûte du traité de

Dieu, le terme des preuves de l'existence de Dieu et

le point de départ de la déduction des attributs. De
par le principe d'identité impliqué dans notre première

idée, l'idée d'être, est requis un être en qui s'identi-

fient l'essence et l'existence, pur être, sans mélange de

potentialité, sans limites, qui soit à l'être comme A
est A, en qui se réalise dans toute sa pureté le prin-

cipe d'identité, qui soit l'Etre, au lieu simplement

d'avoir l'être: « Je suis Celui quiest. » (Exode. c. m.)

Selon S. Thomas, la, q. i3, a. 11, hoc nomen Qui est

est maximeproprium nomen Dei, pour trois raisons :

1° parce que l'essence de Dieu est l'existence même;
2" parce que l'être est de tous les concepts analogi-
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ques le plus iinivei'sel, et cekii qui est supposé par

tous les autres ;
3" parce que ce nom, exprimé au pré-

sent, domine, comme l'éternité, le passé et l'avenir.

En faisant dépendre l'intelligence de la vérité ou
de l'être, nous nous séparons de l'intellectualisme

absolu de Leibniz. Comme le remar([ue M. Boltroux
{La Monadologie, notice, p. 8^), « Leibniz, placé au
point de vue moderne de la glorification de la per-

sonnalité, voit au contraire dans une intelligence...

le support indispensable de la vérité » , Erdm,
502, b. On peut se demander si l'aboutissant

normal de l'intellectualisme absolu de Leibniz, qui

ne conserve plus de la liberté que le nom, n'est

pas l'idéalisme absolu de Hegel qui ramène l'être à

la pensée et par voie de conséqiience ce qui est à ce

fjui doit être, la liberté à la nécessité, le fait accompli
au droit, le succès à la moralité. De ce point de vue
on doit en venir à faire du devenir la réalité fon-

damentale, à nier la valeur objective du principe de
non-contradiction qui ne régit plus alors que la raison
raisonnante et ses abstractions. — S. Thomas échappe
au déterminisme i>sychologique tout en maintenant
la sul)ordination de la volonté à l'intelligence, parce
qu'il atlirme plus hautement que Leibniz la dépen-
dance de l'intelligence à l'égard de l'être. S'il y a
priorité de l'être conçucomme un absolu, sur l'intelli-

gence conçue coimue relative à l'être, il n'est pas né-

cessaire que tout dans le réel soit positivement intel-

ligible et de soi prédéterminé, que le passage de l'Etre

même à l'existence du inonde, par la création, celui de
rintini au fini, de l'Un au multiple, de l'universel au
particulier se puisse déduire du principe de raison suf-

fisante. L'intellectualisme se limite lui-même en se po-

santcommeun /ea/^sme et en distinguant dans l'être,

auquel il reconnaît une priorité sur la pensée, un élé-

ment pleinement intelligible (l'acte), et un autre clé-

ment (la puissance) foncièrement obscur pour l'intelli-

gence,mais nécessaire pour résoudre les arguments de
Parménide et expliquer en fonction de l'être la multi-
plicité et le devenir. Xous ne pouvons ici insister da-
vantage sur ces idées, nous y reviendrons un peu
plus loin (col. io85). Nous avons assez longuement
développé cette thèse dans la Revue des Sciences phi-
losophiques et théologiques, oct. 1907 et janv. 1908,
« Intellectualisme et liberté chez S. Thomas ». —
Comme l'a remarqué M. Ollé-Lapru.ne dans La Bai-
son et le nationalisme, le principe de la thèse ratio-
naliste est que l'être se ramène à la pensée, et non
point la iiensée ou la raison à l'être, d'où l'on déduit
la négation de la liberté et de la légitimité de la foi.

Cf. Annales de Philosophie chrétienne, 1907, avril,

p. 21.

2" Les attributs divins se déduisent de l'Être
même subsistant : i'nité, vérité, bonté, infinité, im-
mutabilité, éternité, incompréhensibilité, intelligence,
vie, liberté, providence, justice et miséricorde, toute-
puissance et béatitude absolue. — Dieu est donc
et avant tout l'Etre même. De l'Ipsum esse subsis-
tens, se peuvent déduire tous les attributs divins.
Nous donnerons seulement le schéma de cette déduc-
tion.

De même que l'être en général a pour propriétés
transcendantales l'unité, la vérité, la bonté (cf. col.

1007), l'Etre même subsistant doit être absolument un
(simi)le et unique, I», q. 3 et n), loin d'être incon-
naissal)le il doit être la Vérité première on le premier
intelligible, ri T:/;âTov.iy;T4v (.)/e/., XII, c. 7; I«, q. iG),
étant la plénitude de l'être, il est aussi le souverain
Bien, capable d'attirer tout à lui, premier désirable,
TÔ Tr/5'iTi> ifysxrd-j, le fondement de tout devoir, t« (tyvMv
x«. 70 «/5tTTîv(Ia, q. 4^ 5^ G). II doit être aussi infini,
c'est-à-dire sans limite d'essence (I^,

<i. 7), immuable

(la, q. 9), éternel (I*, q. 10), invisible et incompréhen-

sible (la, q. 12).

L'intelligence se définissant une vivante relation à
l'être, la volonté une vivante relation au bien, doivent

être, comme l'être et le bien, transcendantales et ana-

logues, susceptibles comme l'être d'être purifiées de

toute potentialité ou imperfection et d'être réalisées

à un degré éminent (col. 1 007). Elles sont d'ailleurs exi-

gées par r£'//e même. L'Ipsum esse subsistens est, par

définition, immatériel (l^, q. 3, a. i et 2), par là même
il est intelligible en acte et intelligent (l», q. i4,

a. 1). Bien plus, il est indépendant, non seulement de

toute limite matérielle et spatiale, mais de toute li-

mite d'essence, il est donc souverainement intelligent,

son intelligence ne peut être une simple faculté ou
puissance, elle est un acte éternel d'intellection. Et

l'acte éternel d'intellection ne peut que s'identifier

avec l'Etre même à l'état de suprême intelligibilité,

toujours actuellement connu. Ne cherchons pas ici,

avec Spencer, la dualité de l'objet et du sujet, elle ne
provient, dit S. Thomas (l^,q. i4» a. 2), que de la po-

tentialité de l'un et de l'autre (cf. plus haut, col. io54).

L'acte éternel d'intellection, ou l'intellection purifiée

de toute potentialité, demande, non pas seulement ex

communibus, mais ex propriis (de par sa raison for-

melle) à s'identifier avec le pur être toujours actuel-

lement connu. Et d'autre part l'Etre même, pour être

acte pur à tous points de vue, doit être, de soi et dès

toujours, intelligible, non seulement en puissance

mais en acte, bien plus, intelligé en acte (intellectum

inactu); or l'intelligible toujours actuel demande lui

aussi ex propriis à s'identifier avec l'éternelle intel-

lection. Après la purification de toute potentialité,

la pure pensée est pur être, et le pur être est pure

pensée, cVrtv -h vs/^Tt; jc,r,7îo>i >o/;7t; (Met., XII, c. g).

S'il faut attribuer à l'Etre même l'intelligence, il

faut lui attribuer aussi la volonté. La volonté en elfet

est spécifiée par ce transcendanlal qu'est le bien.

elle est donc analogue comme lui, et d'autre part, dit

S. Thomas, 1=», q. 19, a. 1, elle suit l'intelligence,

comme l'inclination naturelle inconsciente suit la

forme même, la nature même des êtres inconscients.

En Dieu, la volonté n'est pas plus puissance que l'in-

telligence, elle est l'Acte même d'amour du Bien ou

le Bien même toujours actuellement aimé. Le concept

d'amour, aussi bien que celui de volonté, est ana-

logue, comme le bien transcendanlal qui les spécifie.

Mais ici surgit une difficulté : si Dieu est ainsi abso-

lument immuable et en tout et pour tout identique à

lui-même, peut-il être vivant et surtout peut-il être

libre :" Spenceh, nous l'avons vu (col. 972), ne veut

voir qu'une antinomie entre l'immulabilité qu'on est

obligé d'attribuer à la cause première et d'autre part

la vie et la causalité libre qu'on voudrait aussi lui

reconnaître. M. Bergson présentait récemment la

même objection sous la forme suivante : « Suppo-

sons un principe sur lequel toutes choses reposent et

que toutes choses manifestent, une existence de

même nature que celle de la définition du cercle, ou

que celle de l'axiome A= A : le mystère de l'exis-

tence s'évanouit, car l'être qui est au fond de tout se

pose alors dans l'éternel comme se pose la logi([ue

même. Il est vrai qu'il nous en coûtera un assez gros

sacrilice : si le principe de toutes choses existe à la

manière d'un axiome logique ou d'une définition ma-

thématique, les choses elles-mêmes devront sortir

de ce principe comme les applications d'un axiome

ou les conséquences d'une définition, et il n'y aura

phis de place, ni dans les choses, ni dans leur prin-

cipe, pour la causalité efficace entendue au sens du

libre choix. Telles sont précisément les conclusions

d'une doctrine comme celle de Spinoza ou même de

Leibniz par exemple, et telle en a été la genèse. »
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Evolution créatrice, \i. 3oi. Notre thèse serait donc
la suppression de la vie divine et de la lil)erté divine.

Cette ol)jection serait vraie si la métaphysique se

ramenait à la logique ou à la mathématique, comme
le voulait Spinoza et d'une certaine manière aussi
Leibniz. Spinoza voulut faire de la méthode mathé-
matique la méthode universelle, el pour cette raison
rejeta la causalité efficiente et la causalité linale

pour ne plus conserver, comme en géométrie, que la

causalité formelle et les rapports de propriété à
essence (cf. P. Léo Michel, O. P., Le Système de Spi-

noza au point de vue de la logique formelle. — Bévue
Thomiste, janvier 1898). Quant à Leibniz, il n'a pas
su tenir compte de la priorité de l'être sur l'intelli-

gence, et en méconnaissant le concept de « puis-
sance », auquel il a substitué celui de « force », il est

revenu à l'immobilisme des Eléates (ses monades ne
peuvent agir les unes sur les autres), et est tombé
dans le déterminisme, — Si, au contraire, la métaphy-
sique est distincte de la logique, si la pensée se ra-

mène à l'être et non pas l'être à la pensée, l'Etre

même ou l'Acte pur n'est pas un axiome, il est la

plénitude de l'être, et cette plénitude est assez riche
pour répondre à notre concept de vie el à celui de
liberté.

Nous venons de voir en effet que le pur être est

pure pensée, comme le pur bien toujours actuelle-
ment aimé est pur amour. Cette contemplation im-
mobile, parce que toujours actuelle et éternelle, du
suprême intelligible, cet amour éternel du suprême
désirable est la vie même el aussi la liberté la plus
absolue à l'égard de tout le créé.

La vie supérieure, en effet, ne comporte pas le

mouvement ; le mouvement, qui suppose imperfection
et potentialité, n'est qu'une imperfection de la vie
créée qui ne possède pas d'emblée la plénitude qu'elle
doit avoir, et surtout de la vie matérielle qui ne
change sans cesse que parce que constamment elle

meurt (mouvement d'assimilation et de désassimila-
tion). Ce qui est absolument essentiel au vivant, dit
S. Thomas (I», q. 18, a. i et 3), c'est d'avoir en
soi le principe de son action, c'est l'immanence de
l'action, et plus on s'élève vers Dieu, plus cette imma-
nence grandit. La pierre n'est pas vivante, car elle

n'a pas en elle le principe de son action; la plante
vit parce qu'elle se meut elle-même en tant qu'elle
se nourrit, se développe, se reproduit, mais elle ne
détermine elle-même ni la forme, ni la lin de ces mouve-
ments. Cette forme et cette fin lui sont imposées par
l'auteur de sa nature. L'animal a une vie supérieure
parce qu'il perçoit par ses sens les divers objets vers
lesquels il peut se mouvoir, et plus les sens de l'animal
sont parfaits, plus il est vivant, parce qu'il peut d'au-
tant mieux varier son action. L'homme a une vie supé-
rieure encore, parce qu'il ne connaît pas seulement
les objets capables de spécifier ses divers mouvements,
mais il connaît encore la raison de fin, il peut se propo-
ser un but et voir dans ce but la ra ison d'être de certains
moyens qu'il détermine lui-même. Il est ainsi maître
de son action en tant qu'il la détermine au point de
vue de sa forme et de sa fin. Cependant l'intelligence
humaine a besoin d'être mue objectivement par une
vérité extérieure, car elle n'est pas l'être; la volonté
humaine a une fin ultime extérieure, car elle n'est
pas le bien, el l'une el l'autre dans l'ordre d'efficience
ont besoin d'être prénmes par la cause première.
L'/psum esse subsistens. Lui, est souverainement
vivant, parce qu'il possède si bien en lui tous les
principes (formel, final, efficient) de son action, que
cette action est lui-même. Elle n'est pas l'adhésion à
une vérité extérieure, elle est la Vérité même à
1 elat de Pensée toujours actuelle, toujours vivante,
le Bien à l'état d'Amour éternel. Dieu donc n'est pas

seulement vivant, mais il est la "S'ie. Tel est le résumé
de l'article de S. Thomas, l trum Deo conveniat vita,

I", p. 18, a. 3. Arislote avait déjà dit de l'Acte pur :

« La vie est en lui, car l'action de l'intelligence est
une Aie, et Dieu est l'actualité même de l'intelligence;

cette actualité prise en soi, telle est sa vie parfaite et

éternelle. Aussi appelons-nous Dieu un vivant éternel
parfait Mîv «(5toy aotirov. La vie éternelle appartient
donc à Dieu, car elle est Dieu même. » (.l/e<..XlI,c. j.)

Le principe que nous plaçons au sommet de tout,

n'est donc pas un axiome. Lorsque nous disons que
Dieu est immuable, nous ne voulons pas dire qu'il

soit inerte, nous airirmons au contraire qu'étant la

plénitude de l'être ou l'acte pur, il est par essence
son activité même et n'a pas besoin de passer à l'acte

pour agir. Conunent l'action de soi éternelle par
laquelle Dieu agit ad extra n'a-t-elle son effet que
dans le temps ? Nous avons montré plus haut (col. 1 008)
que c'est tout à la fois le mystère de la coexistence
de l'éternité et du temps et le secret de la liberté

divine. A tel point que seule la Révélation, selon
S. Thomas (I», q. 46), peut nous faire connaître si le

monde a commencé au lieu d'être créé ab aeterno,
cela ne dépend que de la liberté divine. Mais rien
dans ce mystère ne nous oblige à nier le principe
d'identité comme loi fondamentale du réel, à nier
l'immutabilité suréminente de Dieu, tout, au contraire,

nous porte à l'affirmer. — Il n'y a donc aucune anti-

nomie entre l'immobilité divine et la vie. Par où l'on

voit que l'être domine le statique et le dynamique.
« La conception ontologique déborde en universalité
la conception dynamique, elle l'englobe et n'est pas
englobée par elle. » P. Gardeil, Le donné révélé et la

Théologie, p. 283.

Quant à la liberté divine, elle se fonde sur la sou-
veraine indépendance de l'Ipsum esse subsistens à
l'égard de tout le créé, elle n'est autre que l'indiffé-

rence dominatrice de l'Etre à l'égard du non-être, qui
peut exister, mais n'a aucun droit à exister, l'indifTé-

rence dominatrice de l'Amour éternel du Bien absolu
et infini à l'égard des biens finis qui ne peuvent lui

apporter aucune perfection nouvelle. — La pensée
grecque, qui avait peu de sympathie pour l'obscure

idée de liberté, a cherché vainement à expliquer le

passage de Dieu au monde, de l'Un au multiple. « Elle

a postulé, dit M. Bevgson{Evolution créatrice, p. 354),
une espèce de nécessité métaphysique » d'après la-

quelle l'immuable et pure perfection doit se traduire

en une infinité d'êtres imparfaits et instables qui en
sont comme la monnaie. Ce postulat ne s'impose
évidemment pas, du fait qu'on admet l'Acte pur. 11

suffit pour s'en convaincre de méditer l'article de la

la Pars de la Somme Théologique, q. 19, a. 3. « Utruni

quidquid Deus vult, ex necessitate velit. m S. Thomas
répond : « Cum bonitas Dei sit perfecta et esse possit

sine aliis,cum nihil ei perfectionis ex aliis accrescat,

sequiturquod alia a se eum velle non sit necessarium. »

Il n'j' aura pas plus d'être, plus de perfection après

la création, il y aura seulement plusieurs êtres {non

plus entis, sed plura entia ; comme il n'y a pas plus

de science lorsque nous comprenons Aristote, il y a
seulement plusieurs savants). Cependant Dieu aura
pour créer une raison relativement (mais non pas
absolument) suffisante : il convient que Celui qui est

le souverain Bien communique ce qui est en lui, et le

communique avec la plus absolue liberté (cf. Cajetan

in I^'". q. 19, a. 2).

A i)lus forte raison Dieu sera-t-il libre de créer tel

ou tel être fini. Deuxbiens partiels, si inégaux soient-

ils, sont tous les deux mélangés de puissance et acte,

et par là également a l'infixi tous les deux du bien

total, qui seul est pur acte. En face d'eux, la liberté

reste. 11 n'j- a pas de raison suffisante infailliblement
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déterminante pour passer de l'infini au lini, et sur-

tout à telle quantité ou qualité finie plutôt qu'à telle

autre. 11 y a une raison relatùement mais non pas

absolument siiflisante; elle est suffisante relative-

ment à l'inégalité tles moyens, elle ne l'est pas abso-

lument, c'est-à-dire par rapport à la lin. Raison

suffisante qui (en un sens) ne suffit pas. Cette appa-

rente restriction api^ortée au principe de raison suffi-

sante n'est d'ailleurs qu'un corollaire de celle apportée

au principe d'identité par l'atlirmation de la puis-

sance, ce non-étre qui est, milieu entre l'être déter-

miné et le pur néant. Il y a indétermination dans le

vouloir, parce qu'il y a indétermination dans l'intel-

ligence (indifTérence du jugement)et il y a indétermi-

nation dans l'intelligence parce qu'il y a indétermi-

nation ou potentialité dans l'être; parce que l'être se

divise en puissance et acte. Le problème de la liberté

se ramène ainsi à la première division de l'être. —
Leibniz, qui a méconnu la priorité de l'être sur l'in-

telligence et nié la puissance (à laquelle il a substitué

la force, qni est selon lui un acte empêché), devait

fatalement aboutir par rintellectualisme absolu au
déterminisme (1=», q. 25, a. 5 et 6).

Pour nous, au contraire, il est évident que l'amour
que Dieu se porte à lui-même est absolument néces-

saire, mais que celui par lequel il aime les créatures

et en même temps les crée, est un amour libre; la

créature, parce qu'elle n'a pas droit à être, ne peut
être aimée autrement. Cf. I», q. 19, a. 3. — Voir art.

Création.
L'Etre même doit en outre être tout-puissant, c'est-

à-dire qu'il peut réaliser tout ce qui n'implique pas
contradiction, tout ce qui peut être. L'être est en etfet

l'effet propre de l'Etre premier, qui réalise comme la

lumière éclaire, comme le feu chauffe (I^, q. 25). Cause
première et premier moteiu* de tout ce qui est. Dieu
doit être présent à tout ce qu'il consei-ve dans l'être

(I«, q. 8).

L'Etre même doit être provident, parce que son
action extérieure, qui s'étend à tous les êtres et à

toutes les fibrilles des êtres créés, est essentiellement
celle d'un agent intelligent. Or l'agent intelligent

agit pour une fin par lui connue, qui est la raison

d'être de tous les moyens qu'il emploie. Dieu donc
ordonne toutes choses à une fin suprême qui est lui-

même. La providence, ratio ordinis rerum in finem,
est encore une perfection pure, qui se définit, comme
l'intelligence dont elle est une vertu, par une relation

à l'être ou à la raison d'être(Ia, q. 22, a. i). — Voir
art. Providence.

L'Etre même est juste et miséricordieux, ce sont
les vertus de sa volonté. 11 est juste, parce que intel-

ligent et bon, il se doit à lui-même de donner à cha-
que être tout ce qui lui est nécessaire pour atteindre

la fin à laquelle il l'appelle (I», q. 21, a. 2). — Et,

d'autre part, aimant nécessairement le Bien par-

dessus tout, il se doit aussi d'en faire respecter les

iraprescripti])les droits et d'en réprimer la violation

(I» Ilae, q.8;, a. I et 3).

L'Etre même est miséricordieux, car c'est le propre
de l'être tout-puissant et intiniment bon de donner
aux autres, de venir à leur secours, de les relever de
leur misère, de faire non seulement avec du néant de
l'être, mais avec du mal du bien, avec du péché du
rejientir et de l'amour, et un amour d'autant plus
intense que le péché était plus profond. C'est là le

triomphe de Dieu, et le motif qui attire « la suprême
richesse vers la suprême pauvreté ». « Pertinet ad mi-
sericordiam, quod aliis effundat et quod plus est,

quod defectus aliorum sublaet. Et hoc maxime supk-
Hioius EST. Vnde et misereri proprium est Deo. »

(la, q. 21, a. 3. — II« Ilae, q. 3o, a. 4-) La Miséricorde
est encore une des propriétés de l'Acte pur.

Enfin l'Etre même est souverainement heureux. La
béatitude est en effet le bonheur pax-fait d'une nature
intellectuelle qui trouve sa satisfaction dans le bien
qu'elle possède, qui sait qu'aucun accident passager
ne peut l'atteindre, et qui reste toujours maîtresse de
ses actions. Toutes ces conditions du bonheur se

trouvent évidemment en Dieu, puisqu'il est la perfec-

tion et lintelligence même (I», (j. 26, a. i).

L'ensemble de ces attributs ainsi déduits de l'Etre

même nous permettent de dire que Dieu est person-
nel. La personnalité n'est pas autre chose en effet que
la subsistence indépendante de la matière et qui
fonde l'intelligence, la conscience de soi et la liberté.

Dieu, nous venons de le voir, subsiste indépendam-
ment du inonde des corps, comme tout être immaté-
riel, il est en outre intelligent, conscient de lui-même
et lil)rc. Bien plus, comme Dieu subsiste absolument
par lui-même, et par lui seul, indépendamment de
tout autre être que lui, comme il est omniscient et

absolument libre à l'égard de tout le créé, il est

souverainement personnel. — Cependant, comme le

remarque Vacant, Eludes sur le Concile du Vatican,

I, p. 195, « la Constitution Bei Filius ne s'est point
servie de la formule : Dieu est un être personnel.

Cette manière de parler de la nature divine contredit

l'erreur matérialiste; mais elle a l'inconvénient de
laisser entendre qu'il n'y a en Dieu qu'une seule per-

sonne. Or l'Eglise croit en la Trinité des personnes
divines ». La Révélation seule, il est vrai, peut nous
faire connaître ce mystère qui nous introduit en Dieu
tel qu'il est en lui-même, selon ce qui le constitue en
propre (I^, q. 32, a. i, et art. Trinité).

Nous n'aurons pas à démontrer que la distinction

réelle des personnes divines est possible, ou, ce qui

revient au même, qu'elle n'est pas impossible ou con-

tradictoire. Affirmer la possibilité de cette démons-
tration, ce serait confondre les deux ordres naturel

ou surnaturel. Nous montrerons seulement qu'on ne

peut pas voir d'évidente contradiction dans la Trinité

des Personnes divines. Chacune de ces personnes sera

conçue, d'après la révélation, comme une relation

subsistante, ou une subsistence relative. Et la raison

n'aura pas à étahlir positivement la valeur analogique
de ce concept de relation, comme elle a dû établir

celle des concepts de la théologie naturelle. Dieu
s'étant servi de cette notion pour se révéler à nous,

il suffira que la théologie établisse que la relation

ne pose pas en Dieu une évidente imperfection, mais
qu'au contraire certaines raisons de convenance per-

mettent de soupçonner sa possibilité et sa nécessité.

On voit que la connaissance naturelle de Dieu n'est

pas aussi anthropomorphiciue que l'ont prétendu les

modernistes. Nous ne concevons pas Dieu comme un
homme dont les proportions seraient portées à l'infini,

mais comme l'Etre même, et nous ne lui reconnais-

sons que les attributs qui découlent nécessairement

de ce concept d'Ipsum esse. Nous ne concevons jias

Dieu à l'image de l'homme; c'est l'homme qui est à

l'image de Dieu, en tant qu'il a reçu une intelligence'

qui a pour objet l'être et ses lois absolues : « Signa-

tum est super nos lumen vultus fui, Domine. » As-, iv, -j.

L'intelligence humaine n'est pas qu'humaine, elle est

aussi une intelligence. En tant qu'humaine (ou unie

au corps), elle a jjour objet l'essence des choses sen-

sibles; en tant qu'intelligence(dominant lecor[)s),elle

a pour objet, comme toute intelligence, l'être même,
et par là peut s'élever à la connaissance de Dieu.

Sans atteindre Dieu tel qu il est lui-même, c'est

bien Dieu lui-même que notre raison connaît. Ne
connaissons-nous pas nos amis eux-mêmes, sans pour-

tant les atteindre tels qu ils sont en eux-mêmes? —
Bien plus, on ne saurait trop le redire en ce temps

d'agnosticisme : en un sens, nous avons de Dieu une
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connaissance beaucoup plus certaine que des hommes
avec lesquels nous vivons le plus intimement.
L'homme qui nous tend la main se décide peut-être

au même instant à nous trahir, son geste est peut-être

un mensonge, je puis douter de sa parole, de sa vertu,

de sa bonté. Je sais au contraire, de science absolu-
ment certaine, même par ma seule raison, que Dieu
ne peut pas mentir, qu'il est infiniment bon. infini-

ment juste, infiniment saint. De tous les êtres, c'est

Lui, en un sens, que je connais le mieux, lorsque je

récite en le méditant le Pater, comme c'est de Lui
que je suis le mieux connu.

Bien plus, en un sens, nous connaissons mieux la

nature divine que la nature humaine, et surtout que
les natures animales et végétales. Après avoir étudié
de près le traité de Deo uno de S. Thomas, on p?a'vient

à rattacher à V/psiim esse tous les attributs divins
et à montrer la solidarité de toutes les thèses avec
cette proposition fondamentale : « in solo Deo essentia
et esse siint idem ». Il est certainement plus diiricile

de rattacher tout le traité de l'homme à la définition
de la raison. — Nous revenons ainsi à cette remarque
profonde d'Aristote, que nous citions au début de cet

article : « Les choses divines sont plus connaissables,
plus intelligibles en elles-mêmes que toutes les autres
{maxime scibilia siint ipsa prima et caiisae), bien que
relativement à nous elles soient plus dilfieiles à con-
naître {quia a sensibiis remotissima). » Metapli., 1. 1;

Comm. de S. Thom., leç. 2.
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DIMANCHE. — I. Sanctification du dimanche. —
IL Législation moderne du dimanche.

I. — Sanctification du dimanche

1° Assistance à la messe. 2° Abstention des œuvres
serviles. S» Nature de l'obligation. 4° Raisons d'être

de ce double précepte.

La sanctification du dimanche, sous les deux formes
qu'elle revêt encore de nos jours : assistance à la

messe et abstention des œuvres serviles, remonte à
l'origine même de l'Eglise. Elle est certainement d'o-

rigine apostolique; iion pas qu'elle résulte d'une

décision proprement dite imposée par les Apôtres,

mais ce qu'elle a d'essentiel dans sa pratique remonte
à l'époque des Apôtres. Dès l'Apocalypse (i, 10), le

dimanche est désigné comme le jour du Seigneur,

1° Assistance à la messe- — Les Apôtres n'ont

pas émis un décret pour remplacer l'observance du
sabbat par celle du dimanche; nous savons au con-

traire qu'ils ont continué de fréquenter le temple et

les synagogues les jours de sabbat. Cf. Act., xiii, i4,

44; XIV, i; xvii, 2; xviii, 4. Cependant le dimanche
est déjà jour sanctifié pour les chrétiens, c'est le jour

où ils se réunissent '( pour rompre le pain », Act., xx,

7; le jour où l'on prépare la quête pour les pauvres
de la communauté juive de Jérusalem, I Cor., xvi, 2.

II paraît très probable que, tout à fait à l'origine, le

dimanche fut simplement juxtaposé au sabbat dont
il continua l'observance en lui donnant un nouveau
caractère : la journée sabbatique terminée (on sait

que le sabbat juif, commencé le vendredi à la tombée
de la nuit, se terminait le samedi à la même heure,

Levit., xxiii, 32), les chrétiens se réunissaient pour
une assemblée particulière où ils faisaient « en mé-
moire du Christ » le repas eucharistique. La réunion
avait lieu sans doute la nuit, soit parce que c'était

l'heure où l'Eucharistie avait été instituée, soit parce

que les assistants, venant parfois de lieux assez

éloignés, n'avaient pu se mettre en route qu'après la

clôture du sabbat, soit afin d'échîipper à la surveil-
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lance et aux persécutions des Juifs. Naturellement,

ils ne pouvaient penser que l'assistance à la réunion

chrétienne fût moins obligatoire que l'assistance à

l'oflice de la synagogue.
Sans qu'il y eût loi écrite, dont aucune attestation

ne nous est parvenue, il y eut une pratique tenue

pour moralement obligatoire.

A partir des Apôtres, les textes se multiplient qui

montrent le dimanche consacré au culte. La Didaché

(iin i«r siècle) dit : « Réunissez-vous, le jour du Sei-

gneur, rompez le pain et rendez grâces après avoir

confessé vos péchés, afin que votre sacrifice soit

pur. » XIV, 1. Saint Ignace d'Antioche
(-f-

vers iio)

nous informe que le dimanche a pris la place du
SB.hha\,Epist. ad Magnes., ix; l'épitre de Barnabe, qui

répudie le sabbat, reconnaît aussi le dimanche pour
jour de fête, xv, g; de même saint Justin, ApoL, I,

67, dit qu'en ce jour les fidèles se réunissent pour
assistera la célébration de la messe; Mélitox de
Sardes (-|- vers i65) compose un traité sur le di-

manche; et Denys de Corinthe (même époque) parle

des réunions cultuelles du dimanche (dans Eusèbe,

Hist. Eccles., IV, xxiii).

Dès le commencement du iv' siècle, nous consta-

tons une législation proprement dite sur le dimanche.
C'est le concile d'Elvire (vers 3oo) qui décide : « Si

quelqu'un établi dans une cité reste trois dimanches
sans aller à l'église, on le privera quelque temps de

la communion », can. 21; décision renouvelée au
concile de Sardique (vers 344)> c. 1 1 (texte grec). —
Les Constitutions apostoliques font de la sanctifica-

tion du dimanche sous ses deux formes un précepte

des apôtres saint Pierre et saint Paul, 1. VIII, c.

xxxiii. Le dimanche, les soldats chrétiens enrôlés

dans les armées de Constantin vont à l'église assister

au saint sacrifice, tandis que les soldats païens se

réunissent en un lieu désigné où ils récitent ensemble
une prière composée par l'empereur lui-même. Vila

Constant. 1. iv, c. 18 et suiv. Cf. De solemnit. paschaL,
c. 'j et 12.; et les évêques, à cette époque, devant être

«lus par tout le peuple chrétien, c'est le dimanche
qui est le jour désigné pour l'élection. S. Leo
Magn., Epist. ad. episcop. per provint-, Viennens.
constitutos, c. 7. P. L., t. LIV, 630.

Jusqu'ici, nous avons appris que le dimanche est

jour spécialement désigné pour le culte divin; à
partir du vi* siècle, notre documentation sur ce pré-

cepte se précise et entre dans plus de détails. Avec
saint CÉSAIRE, Serni. 266, inter oper. S. Augustini,
P. L., t. XXXIX, 2238; Serm. 280, ib. 2274 ; 281, ib.

2278 ; Vila Caesarii, l. i, c. 2. P. L., t. LXVII, loio, et

le concile d'Agde, c. 17, qui porte la décision sui-

vante : « Nous ordonnons, par une prescription toute
spéciale, que les séculiers assistent à la messe du
dimanche en entier, et que nul n'ait l'audace de sortir

avant la bénédiction du célébrant; ceux qui l'ose-

raient faire seront publiquement réprimandés. »

Bruns, Canones Apostoloruni et Concitiorum, t. II,

i55, on a fait un pas notable et atteint un point ([ui

Tie sera pas abandonné. Cf. concile d'Orléans de 5i i,

c. 26, Concilia aevi Merovingici (Maassen), p. 8; con-
cile d'Orléans, de 538, c. 32, il), p. 82; concile de
Màcon, de 081, c. 1, ib. i65, et c. 4, p. 1G6. L'obliga-
tion est donc certaine, au moins pour ceux qui habi-
tent la « cité », la ville et ses environs. Bientôt on
étend le rayon d'obligation : on invite les nuiîtres à
envoyer à la messe leurs serfs et serviteurs qui rési-

dent loin des églises, au fond des terres ou des bois.
Concile de Rouen, de G5o, c. i4. Bruns, op. cit. t. II.

271 ; des hommes choisis se feront les auxiliaires des
curés, rappelleront aux insouciants leur devoir, et
au besoin dénonceront ceux qui le transgressent. —
On porte ensuite l'attention sur un autre point, sur

l'assistance à la messe, comprenant le sermon et l'ins-

truction religieuse. Cf. en particulier le coi^cile de
CIovesho,enMercie (747). c. i4. Mansi, Concilia, L'ail,

399-
A partir du xi^' siècle, on corrobora partout, à com-

mencer par la Hongrie, de sanctions temporelles dé-
terminées, de coups, d'amendes, l'obligation d'assister

à la messe. Constitut. ecclesiast. siib S. Stephano regc
Hungariae (1016), c. 7, Mansi, t. XIX, 371; Conc. Szu-
bolclien. (1092), c. 11, ib., t. XX, 703; Conc. Apamien.
(1212), c. 7, ib., t. XXII, 357; Statuta in coiicd. ap.
Tolosam promulgat. per doni. Roman. S. Angel. car-
dinal, diacon. (12 19), c. 2, ib., i235; Conc. Tolosan.

(1229), c. 25, ib., t. XXIII, 200; Conc. Biterren.(i2'd'5),

c. 5, ib., 271. Ailleurs, la sanction n'est pas fixée

d'avance, mais remise au gré de l'évêque. Synod.
Exonien. (1287), c. 25, Mansi, t. XXIV, 812.

On devait assister à la messe dans son église pa-
roissiale. Nova praecepta Domni Pétri de Colle medio
(i235), ib., t. XXIII, 4o3; Conc. Treviren. (i238), c.3o,

ib., 482; Synod. Exonien. (1287), loc.cit. Il y eut sur
ce point de longues luttes entre le clergé séculier et

les religieux. Peu à peu, après des vicissitudes diver-

ses, des constitutions de Léon X, bulle Intellexinius,

(i5i7), puis de Clément VIII (1592), donnèrent gain
de cause aux religieux.

La sanctification du dimanche n'était pas estimée
complète si l'on se contentait d'assister à la messe ;

elle demandait, à l'origine, l'assistance aux vigiles

nocturnes, plus tard d'autres œuvres de religion, des
prières plus assidues et plus ferventes. Au xvi" et au
xvii' siècle, on réclama l'assistance aux vêpres. Tout
le inonde affirmait qu'assister aux vêpres était une
bonne œuvre. Etait-ce une obligation proprement
dite ? Un certain nombre de théologiens moralistes
l'adirmaient, les uns imposant cette assistance aux
vêpres et au sermon comme précepte, au moins sous
peine de faute légère, et parfois même de faute grave,
si l'on n'avait pour s'en exempter une juste cause
(Noël Alexandre, Tlieol. dogm. et moral., 1. IV, c. 5,

art. 6, reg. 10); d'autres réclamant comme exigée par
le droit commun la sanctification de l'après-midi (Con-

férences d^Angers, avril 1714; Théol. de Montazet,
t. II, c. 2, p. 235); d'autres, comme une obligation cer-

tainement imposée par la coutume. Billuart, Trac-
tât, de Religio., dissert, vi, art. 3; Pontas, Dictionn.

des cas de conscience, Dimanche, cas 2.

On est d'accord aujourd'hui qu'il n'y a pas d'obli-

gation légale proprement dite d'assister aux vêpres,

mais qu'il y a tout avantage à le faire. Marc, Institut,

moral., part. II, sect. 2, tract. 3, c. i, n*» G57.

On le voit, dans ses détails d'application, le pré-

cepte de l'assistance à la messe est d'origine coutu-

mière. Cela aide à comprendre comment la coutume
peut légitimement en exempter, non pas totalement,

mais en partie et pour un temps plus ou moins long,

diverses catégories de personnes. Dans ces cas, il

sutlit de constater si la coutume est bien établie,

acceptée et pratiquée par des chrétiens sérieux. On
comprend aussi, que, n'étant pas de droit divin au
sens propre dans ses modalités, ce précepte n'oblige

pas,comme disent les moralistes, C(U«/rt H <o//uo/M»toc^o,

s'il expose à des inconvénients graves, soit quant à

la santé, soit quant à d'autres biens, v. g. pour la

garde des malades, des enfants, etc. Mais, tout en

reconnaissant parfoisolliciellement la valeur des mo-
tifs d'exemption en ce qui concerne l'assistance à la

messe, parexemple dans les pays démission, TEglisi-

insiste toujours sur l'obligation de sanclilier ce jour

par des prières plus nombreuses et plus ferventes.

2" L'abstention des œuvres serviles. — Ce que
l'on entend par l'aiistenlion obligatoire des œuvres

.15
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serviles a mis plus de temps à s'imposer et à se pré-

ciser; on peut même aflîrmer qu'en ce qui touche un
certain nombre d"œuvres, c'est une question encore

discutée, non pas quant au principe, mais quant à

l'application. — Un fait indubitable, c'est que l'absten-

tion du travail, très strictement imposée par la loi

mosaïque les jours de sabbat, Exod., xvi, 3o; xx, lo;

XXXV, 3; Niim., xv, 82 et smv.;Jerei)i., xvii, ai, etc.,

et par le culte païen lui-même, Macrob., Saturnalia,

1. I, c. XVI, dut être observée, autant que le permet-

taient les circonstances, par les premiers chrétiens

convertis soit du judaïsme soit de la gentilité : Ter-
TULLiEN dit. Ad Nation., I, i3; Apologet., 16, que les

chrétiens consacrent le dimanche «à lajoie du repos».

Toutefois, ce n'était plus avec la rigueur du chômage
judaïque. Les plus anciennes lois des empereurs chré-

tiens qui interdisent, le dimanche, tout travail méca-
nique et tout acte de procédure, Rescrit de Constan-

tin à Elpidiiis (821), Coà. Jiistinian., 1. II, tit. xii, de
feriis, 1. 3; Cf. Consiitut. de Yalentinien, Théodose
et Arcadius, ib., 1. 7», laissent permise la culture des

Ciiamps, l'homme n'étant pas maître des variations de

la température et y étant au contraire assujetti. Des
conciles, — Laodicée (vers 38o), c. 29;de Jésuyahbl"'

(585), c. 19, Synodicon Orientale, édit. Chabot, p. ^^7!— montrent que l'interdiction du travail n'était pas
al>solue, mais imposée autant que possible, surtout

aux pauvres. Les Constitutions Apostoliques prescri-

vent tout particulièrement aux maîtres de laisser

chômer, le dimanche, les esclaves, 1. YIII, c. xxxiii.

A partir du vi' siècle, l'obligation du chômage do-

minical devient plus rigoureuse; plusieurs s'efforcent

de la rendre équivalente à celle du sabbat juif, et c'est

en partie l'œuvre de saint Césaire d'Arles. Cf. Seim.
265, inter op. S. Augustini, P. /., t. XXXIX, 2238;
Serm. 280, ib. ii'jlt; on tomba même dans des excès
de rigueur qui furent d'aiUeurspromptement condam-
nés. Conc. d'Orléans (538), c. 3o. Mais en condam-
nant ces excès on précisa dans le détail les œuvres inter-

dites, et on joignit à celles qui l'avaient été antérieu-

rement la culture de la terre; ce furent même les

(vuvres les plus minutieusement énumérées : labou-

rage, soins de la vigne, fauchaison, moisson, taille,

abatage; on donnait au prêtre mission de châtier les

A'iolations de la loi. Conc. d'Orléans, loc. cit.; Conc.
deClialon (vers 65o), c. 18, Maassen, p. 2 12. Le peuple
iit plus attention à la condamnation que le concile

avait portée contre les excès de rigueur qu'aux pres-

criptions positives qui accompagnaient cette condam-
nation. Désormais, ce sont, au contraii'e, chaque jour
de nouvelles plaintes contre la profanation du diman-
che par le travail. On se sent obligé de préciser les

sanctions spirituelles : excommunication contre les

clercs et les moines ; les châtiments temporels: perte
du procès pour les avocats et les plaideurs; les peines
même corporelles : coups de bâton pour les paysans
et les serfs qui travaillent spontanément. Conc. de
Mùcon (585), c. i, Maassen, p. i65. L'autorité sécu-
lière intervient, Edit de Contran, Capitular., Boretius,

I, 10, et, pour sa part, interdit toute action judiciaire
et tout travail corporel, sauf la préparation des ali-

ments. Cette double action parallèle se continue dans
la législation soit ecclésiastique, soit séculière, im-
posant ici l'amende, là le châtiment corporel. Conc.
de Narbonne (58y), c. /(, Bruns, op. cit., t. II, p. 60;
décret de Childebert II, c. i^, Boretius,!, 17; Lois
ecclésiast. de Ina, roi des Saxons Occident, en Angle-
terre, c. 3, Mansi, t. XII, 57; Lois du clergé de Xor-
thumbrie, c. 55. 56, Ht., t. XIX, 69; Lois du roi Canut,
c. i4. ib., 562; Constitua ecclés. deS. Etienne dellon-
grie (1016), c. 6, ih., 870; Concile de Szabolch (1092),
c. 12, (fc.,t, XX, 765; Loides Alamans, 1. 1, c. 28, Pertz,
Leg., t. IIL 57; Loi des Bavarois, ib., 335; Conc. de

Berkhampsteadt (697), c. 10, 11; aûn d'obtenir plus
sûrement l'obéissance, on donne même aux dénon-
ciateurs une part du produit de l'amende infligée, ib.,

c. 12. Au vni* siècle, on met au premier rang la pro-
hil)ition des plaids et marchés, Conc. de Mayence (81 3),
c. 87, Monument. Gerinaniae, Concil., t. II, 270; de
Reims (81 3), c. 35, ib. 256; Lois ecclés. d'Edouard
l'Ancien (900-92^) roi d'Anglcteri'e, c. 7. Mansi,
t. XVIII, 288; décret du pape Nicolas II, c. 10, ib.,

t. XIX, 876; puis la chasse, les travaux des femmes,
tisser, tricoter, coudre, laver, carder, tondre les bre-
bis, Capitulait, de Rodalfe de Bourges, c. 26, Mansi,
t. XIV, 955; les charrois, hors certains cas détermi-
nés, Réginon, De ecclés. disciplin., 1. I. c. 872./'. L.,

t. CXXXIl, 264 ;Conc. de Bourges (io3i), c. i5,Mansi,
t. XIX, 5o5, et encore à la condition, dans les cas
exceptés, de ne pas manquer la messe. Liber leguin
ecclesiasticar., c. 24, ib., 186; on interdit même les

voyages, Conc. Coyac.(io5o),c.6,ib. 788.— Au xii« siè-

cle, l'esprit dans lequel on a compris la loi est à ce
point sévère, que des malheureux à qui les récoltes
ont manqué, en Norvège, demandent au Pape Alexan-
dre III (i 159-81) la permission de pécher le dimanche,
et le Pape, qui exauce leur supplique, y met certaines
conditions.

Toiites ces lois sont des lois diocésaines, régionales,
témoignent de la coutume du peuple chrétien ; elles

ne sont pas une loi universelle. Au xiii<^ siècle, saint

Thomas d'Aquin en fît l'exégèse. Il constata, en pre-
mier lieu, que l'abstention des œuvres serviles était

d'origine coutumière confirmée par l'Eglise, que la

coutume n'interdisait pas tout travail, mais celui-là

seulement où le corps a plus de part que l'esprit, et

par lequel l'homme se fait le serviteur d'autres hom-
mes ou du démon. Sumnia Tlieolog.,ll^ 11^^, q. 122,,

art. 4- Depuis cette époque, rien n'a été modifié ni

objet de nouvelles décisions quant au principe, sinon
quant aux applications. Les moralistes ont longue-
ment discuté si tel ou tel travail est oeuvre servile ou
non, et l'accord sur quelques points se fait malaisé-
ment. Somme toute, les tendances rigoristes qui
s'étaient encore manifestées au xvi' et au xvn' siècles

ont perdu de plus en plus leur empire, et le cardinal

Gousset, avec son esprit si pondéré, en est revenu au
vrai principe de solution, à la coutume, acceptant ce
que la coutume — entendue au sens canonique —
admet, rejetant ce qu'elle interdit, laissant ainsi dans
son état coutumier l'application d'une loi d'origine

coutumière, ne la rendant ni plus stricte ni plus

large quelle n'est dans son principe. On comprend
aisément, par là, que, la loi étant d'origine humaine,
les Congrégations romaines, interrogées maintes fois

par les missionnaires, laissent, à l'occasion, une place

assez large au travail des mains, à l'œuvre servile, le

dimanche, pour les populations pauvres des missions.

Des essais nouveaux ont été ébauchés par certains

moralistes contemporains, comme Berardi, Praxis

Confessar.{2' édit.), t. II, n° 870 et suiv., touchant la

théorie de l'œuvre servile ; ils n'ont pas pour but de
modifier le principe de la loi, mais d'en mettre les

applications en rapport avec ce que réclame, pensent-

ils, l'esprit public d'aujourd'hui.

8° Nature de l'obligation. — De cet exposé his-

torique, nous pouvons tirer diverses conclusions tou-

chant la nature de l'obligation que le précepte impose.
1° L'obligation n'ayant pas été introduite, dans le

Nouveau Testament, par une loi dÎAine positive, on
en peut dispenser au moins dans le détail des appli-

cations. 2" Comme elle est, quant au principe géné-

ral, garantie par des lois positives, d'origine locale il

est vrai, mais précisées, reprises, étendues, au point

d'atteindre toutes les régions territoriales de l'Eglise,
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elle oblige la généralité, c'est-à-dire toute l'Eglise.

3' Dans ce sens, il ressort de tont ce que nous avons
vu, des dispositions des conciles, de l'enseignement

des évêques et des moralistes, des sanctions de toute

nature, qui atteignaient les violateurs du précepte,

que l'on considérait l'obligation comme grave de sa

nature, et sa violation comme une faute grave. I\" Loi

coutumière dans son principe et surtout dans ses

applications de détail, elle subit les variations de la

coutume (au vrai sens canonique), et les personnes que
cette coutume en tient pour exemptes, sont réelle-

ment exemptes, a) Si les personnes qui se trouvent

dans les conditions normales de liberté et de travail

sont coupables de faute grave en manquant au
double précepte, les personnes que la coutume
exempte de l'assistance à la messe en certaines

circonstances : les jeunes mères avant les relevailles,

les tiancées à la messe paroissiale où se fait la

publication de leurs bans, les personnes nécessai-

res à la garde de la maison ou des malades, celles

qui n'ont pas le minimum de vêtements estimés con-

venables vu leur position sociale, etc., ne sont coupa-

bles d'aucune faute si, dans les limites de cette cou-

tume ,elles manquent à la messe, b) Cette loi coutumière
n'a jamais été considérée comme strictement obliga-

toire dans chaque cas particulier où son observance
imposerait de notables incommodités : une loi

expresse et précise n'oblige pas citm tanto incommodo,
à plus forte raison le peut-on affirmer d'une loi

comme celle-ci, qui ne doit son existence pour le détail

qu'à la pratique des hommes. Sans doute il sera

mieux et préférable d'observer la loi, même au prix

de notables inconvénients, mais il ne s'agit pas ici

de ce qu'il est préférable de faire, il s'agit de ce qui

est obligatoire. C'est en vertu de ce principe que l'on

considère comme exempts ceux qui ne peuvent venir

à l'église sans désagrément sérieux, pour cause de
maladie, de fatigue, ou autre semblable.
Ce que l'on vient de dire toiichant l'assistance à la

messe, on le dira avec plus de droit touchant le chô-

mage; car il faut l)ien noter que c'est ici une autre
obligation, distincte de la première : Texemption
de l'une n'entraîne pas l'exemption de l'autre. i° Les
travaux que la coutume permet le dimanche : les

œuvres quotidiennes d'alimentation ou de bonne
tenue d'une maison, peuvent se faire sans péché;
cette coutume sera plus ou moins séAère selon les

temps et les lieux, il sera parfois malaisé de bien
constater jusqu'où elle s'étend, mais cette dilTiculté

n'al)roge pas le principe général. L'Eglise ne nous
condamne point aux minuties et aux étroitesses du
judaïsme. Appuyés sur ce principe, les moralistes ont
donné nombre de solutions à la fois larges et par-
faitement légitimes. Il est (?ertain que le motif de
nécessité rend légitime le travail du dimanclie;on en
fait l'application quand il s'agit, à la campagne, de
rentrer une récolte niise en danger ])ar les sautes de
température, on en fera tout aussi légitimement
l'application à l'ouvrier des villes, réduit à vivre de
son modeste salaire, qui, à l'éiioque douloureuse de
la morte-saison, trouve, le dimanclie, un travail
urgent à faire; à celui (|ui, en tojite saison, ne peut
nourrir les siens sans rap|)oint que lui procure le

salaire de ce jour. A côté de la nécessité on uu-ttra,

pour l'ouvrier commun, l'aubaine inespérée, (ju'il

trouve en ce jour, d'un gain notable. Sans doule
encore, ici, dans l'application pialifjuc il faudra tenir
compte d'une foule de considérations: nous n'envisa-
gerons ici que le princi]»- strict du précepte domini-
cal, a» On a toujours admis connue permis, le diman-
che, les travaux manuels (jui ont pour but et pour
objet le culte divin, de même que ceux qui ont pour
but de rendre au prochain un service qu'on ne peut

lui rendre un autre jour, ou qui préservent ses biens,
par exemple en cas d'incendie, d'inondation, ou
d'autres semblables.

L'Eglise se montre plus large pour dispenser du
précepte quant au chômage qu'en ce qui concerne
l'assistance à la messe, ce qui est une indication in-

téressante de la valeur obligatoire diverse qu'elle
estime attachée aux deux préceptes.

({" Raison d'être du double précepte. — La rai-

son d'être commune se montre avec des nuances dif-

férentes quanta chaque partie du précepte. — i. Con-
cernant l'assistance à la messe. Voici les motifs
généralement indiqués comme étant ceux qui ont fait

établir ce précepte. Ils prennent racine dans l'obliga-

tion que nous avons de rendre à Dieu un culte, un
culte public. Cf. S. Thom., II^ Ilae, q. J22, art. 4.

in corp. art. Nous devons à Dieu un culte parce qu'il

l'exige, et parce qu'il est notre Créateur. Ce culte doit
être spirituel, et provenir de la partie intelligente et

spirituelle de l'homme, parce que seule elle peut
rendre à Dieu un culte vrai, dirigé parla raison. Mais
en l'homme, Dieu n'a pas créé que l'àme, il a créé le

corps; l'homme tout entier, dans ce qui le fait homme,
dans son corps et dans son àme, doit à Dieu un culte

extérieur. Il lui doit de plus un culte public et social,

soit parce que la société, créée par Dieu, lui doit à ce

titre ses hommages, soit parce que, créé pour vi^-re

en société, n'atteignant tout son développement nor-
mal que dans et par la société, l'homme reçoit du
culte rendu en commun une impression religieuse

plus profonde, et ne rend à Dieu le culte qu'il lui doit
qu'avec le concours de ses semblables et sous l'im-

pulsion qu'exerce sur lui le spectacle du culte rendu
en même temps par ses semblables. Or l'acte le plus
parfait et le plus élevé du culte divin, c'est le saint

sacrifice de la messe; l'homme et la société doivent
donc ensemble à Dieu le culte rendu par ce sacrifice,

l'assistance commune à ce sacrifice. Il y a en outre
obligation pour tous les fidèles de s'instruire des
vérités de la religion, et nul temps n'est plus apte
à ce que cette instruction soit fructueuse que celui

où l'homme, dans le recueillement et la prière, reçoit

plus abondamment les grâces divines. Aussi ce fut

toujours la coutume de l'Eglise de joindre à la lec-

tiire des Livres saints l'homélie, qui en donnait le

commentaire moral et théologique. Il n'est pas dou-
teux, d'autre part, que l'immense majorité des

hommes sont incapables de s'instruire par eux-
mêmes; il faut donc consacrera cet enseignement un
jour qui soit le même pour tous, celui où l'àme est le

plus détachée des préoccupations hiunaines. — a. Con-

cernant l'abstention des œiisres servîtes. Les écono-
mistes et les physiologistes insistent sur cette vérité

admise par tous, que l'homme ne peut travailler cons-

tamment, que son corps a besoin de repos, sous peine

de s'étioler, de conqirometlre prématurément sa

santé, la possibilité de gagner chaqiu» jour sa vie, et

l'avenir de sa race. Ce sont les considérations qui ins-

pirent aujourd'hui les lois civiles sur le cliôuiage.

L'Eglise est inspirée encore par d'autres motifs : elle

tient au chômage du dimanche parce que c'est le jour

auquel fut reportée l'obligation divine fixée primiti-

vement au sabbat, parce qu'il faut que, le jour con-

sacré au culte ilivin, l'esjjrit se dépouille de toute

autre préoccupation immédiate, pom- s'attacher vrai-

ment à Dieu, qu'il faut éviter ce jour-là les occasions

de péché, si nombreuses dans l'acharnement (juc l'on

met aux soucis de sa profession, parce (pi'enlin le

chômage du dimanche est le seul moyen ellicace qui

permette de s'adonner tout ce jour aux œuvres de reli-

gion. On voit donc, par la valeur diverse de ces di-

vers motifs, pourquoi l'Eglise, ou même la coutume,
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sans dispenser jamais du devoir essentiel que nous

avons de rendre à Dieu un culte d'adoration, dis-

pense avec plus ou moins d'étendue des modalités

suivant lesquelles nous rendons ce culte. Siu- sa dis-

cipline spéciale pour les Missions dans les pays infi-

dèles, voir les Collectanea de la Propagande (2' édit.).

passim, en particulier, n» 627, ô^a, 914, et surtout le

n° 473.

Bibliographie. — On ne citera que quelques noms
d'une bibliographie qui pourrait être très nom-
breuse. Dimanche, dans Dictionnaire de la Bible.

t. II, i43o; D. H. Arnoldt, De antiqnitate diei domi-

nici Skizzen ; E. E. L. Franke, De diei dominici

apiid veteres christianos celebratione, Hal. Sax.,

1826; Zahn, Geschichte des Sonntags, dans Skizzen

ans dem Leben der alten Kirche, Erlangen, 1898;

A. Villien, Histoire des commandements de l'Eglise,

Paris, 1909, ch. 2 et 3; tous les théologiens mora-
listes à l'occasion du troisième précepte du Déca-

logue.
A. Villien.

II. LÉGISLATION MODERNE DU DIMANCHE

Législation française; loi du 13 juillet 1906; action

catholique. — Législation étrangère

Législation française. — Dès les temps les plus

reculés de la monarchie française, les rois se sont

occupés de faire respecter le repos des dimanches et

des têtes. Sous l'ancienne monarchie, de nombreux
décrets et ordonnances, fondés sur le sentiment reli-

gieux et la prédominance du culte catholique, avaient

consacré le principe de l'intervention de lEtat. Le
repos des dimanches et des fêtes avait été prescrit

par Childebert en 552, Pépin en 744» Charlemagne
en 789 et 808, François I*"" en i520, Charles IX en

i56o, Henri III en 1579. — Sous Louis XIV, une
ordonnance de police, en date du 12 décembre i644»

interdisait tout travail et tout débit de marchandises

les dimanches et jours de fêtes commandées par
l'Eglise, à peine de 100 livres parisis d'amende et de

prison. — Une ordonnance conçue dans le même
sens avait été rendue par Louis XVI, le 3o avril 1778.
— Citons encore, pour être complet, l'ordonnance

de 1695, la déclaration de 1698, les ordonnances de

1 701 et de 1712, et les arrêts du parlement de Paris

de 1777 et 1786. — L'institution des fêtes chômées
avait été d'abord un bienfait pour le peuple et sur-

tout pour l'habitant des campagnes. Mais quand le

vassal eut été affranchi, quand il cultiva la terre pour
son propre compte, l'homme de la glèbe se plaignait

du nombre toujours croissant des fêtes chômées.
L'ordonnance d'avril 1695 défendit d'en établir de
nouvelles sans l'autorisation royale; mais l'Eglise

alla plus loin, dans cette voie de libération qui fut

toujours la sienne : l'archevêque de Paris et celui de
Toulouse en supprimèrent un grand nombre. Le Pape
Benoit XIV en supprima aussi plusieurs, dont il ren-

voya la solennisation au dimanche suivant.

Décadis. — Ces ordonnances furent abrogées par
la Constitution du 3 septembre 1791 et par la Décla-

ration des Droits de l'homme. La Révolution ne s'en

tint pas là : le calendrier grégorien fut supprimé et

remplacé par le calendrier républicain, qui divisa

les mois en décades ou périodes de dix jours; le

dixième jour, qui reçut le nom de décadi, remplaça
le dimanche. Un décret du 18 floréal an II institua

les fêtes décadaires, et im autre décret du 3 brumaire
an IV établit sept fêtes nationales et annuelles, que
l'on appelait alors fêtes civiques : celle de la fonda-

lion de la République, celle de la Jeunesse, celle des

Epoux, de la Reconnaissance, de l'Agriculture, de la

Liberté et des Vieillards; ces fêtes consistaient en
chants patriotiques, en discours sur la morale des
citoyens, en banquets fraternels, en divers jeux
publics propres à chaque localité et en distribution
de récompenses. Toutefois, l'observation de ces jours
de repos n'était pas exigée avec rigueur; le décret
du 7 vendémiaire an IV proclame même à cet égard
une tolérance complète. — Mais ce calendrier nou-
veau, ces fêtes nouAelles heurtaient des traditions
séculaires; la masse du peuple s'habituait difficile-

ment à la célébration des décadis, tandis que le

dimanche conservait toujours une apparence de fête.

Le gouvernement, touché de la crainte de voir les

institutions républicaines tomber dans le mépris, se

laissa entraîner dans la voie de fatale intolérance
bien contraire au principe même de ces institutions.

D'abord, un arrêté du i4 germinal an VI prescrivit

des mesures pour la stricte exécution du calendrier
républicain; ensuite, un arrêté du 17 germ. même
année défendit de donner des bals et d'ouvrir les

salles de spectacle les jours de dimanche ou autres
fêtes de l'ancien calendrier. Enfin, la loi du 7 ther-

midor an VI, plus rigoureuse par des motifs politi-

ques que ne l'avait jamais été aucune loi par des
motifs religieux, porta d'abord des prohibitions très

sévères poiu- l'observation des décadis et des fêtes

nationales. Elle ordonnait, pour ces jours de repos,

la fermeture des boutiques, magasins et ateliers, la

suspension des travaux dans les lieux publics, sous
peine d'amende, et, en cas de récidive, d'emprisonne-
ment, et prohibait de faire des significations, saisies,

ventes, etc., à peine de nullité; et pour faire entrer

plus profondément le calendrier républicain dans les

mœurs, un arrêté du 18 thermidor an VI ordonna
que la loi sur la célébration des décadis serait pro-
clamée solennellement dans toutes les communes
de la République, et une loi du i3 fructidor an VI,

relative à la célébration des décadis, prescrit aux
administrations de donner chaque décadi lecture des
actes de l'autorité publique ; les mariages ne pouvaient
être célébrés que ce jour-là. Le Directoire devait
prendre des mesures pour établir des jeux et exerci-

ces gymniques le jour de la réunion décadaire des
citoyens.

Législation du XIX' siècle. — Mais, sous le Con-
sulat, la réaction des sentiments religieux se fit

bientôt jour. Un arrêté des consuls, du 7 thermidor
an VIII, édicta que l'observation des jours fériés ne
fût d'obligation que pour les autorités constituées,

les fonctionnaires publics et les salariés du gouver-
nement (art. 2), et que les simples citoyens eussent

« le droit de pourvoir à leurs besoins et de vaquer
à leurs affaires tous les jours, en prenant du repos
suivant leur volonté, la nature et l'objet de leur tra-

vail «. Ce système fut adopté par le Concordat et par
la loi organique du 18 germ. an X, qui porte : « Le
repos des fonctionnaires publics est fixé au diman-
che » (art. 57). — Sous l'empire de cette législation,

il a été jugé que l'observation des dimanches et fêtes

n'était obligatoire que pour les fonctionnaires publics

et non pour les simples particuliers (Crim. cass.,

3 août 1809). La Cour s'appuie, pour le décider ainsi,

sur la liberté des cultes et sur l'arrêté de thermidor
an VIII qui en est la conséquence, et auquel n'est pas
contraire l'art. 57 delà loi organique.

L'observation du décadi était tombée de plus en
plus dans le discrédit. Les publications de mariage
étaient encore faites pendant cette journée, suivant

l'arrêté du 7 thermidor an VIII; mais un autre arrêté,

du i3 floréal an X, rapporta celui dii 7 therm., et

ordonna que les publications de mariage eussent lieu

le dimanche, conformément à la loi du 20 septem-
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bre 1792, sect. 2, art. 3. — Lors de la discussion du

code Napoléon, on proposa de revenir au décadi poul-

ies publications de mariage, mais on fit observer qu'il

avait déjà beaucoup déchu, tandis que le dimanche
avait repris toute son ancienne faveur, et qu'il n'était

pas convenable de contrarier les idées religieuses. Le

calendrier républicain n'existait plus que de nom ; il

fut définitivement supprimé par le sénatus-consulte

du 22 fruct. an XIII. et le calendrier grégorien fut

remis en usage au i" janvier 1806. Ainsi les diman-
ches et les jours de fête déterminés par l'arrêté du

29 germ. an X devinrent les seuls jours de repos offi-

ciel. Un décret du ig février 1806 fixa au i5 août de

chaque année la fête de saint Napoléon et celle du
rétablissement de la religion catholique en France

;

mais ce n'était pas là créer un nouveau jour férié,

puisque le i5 août était déjà le jour de la fête de
l'Assomption.

Cet état de choses fut expressément modifié par la

loi du 18 novembre )8i4, dont on peut dire d'une

manière générale qu'elle remit en vigueur les anciens

édits et, reproduisant presque textuellement les dis-

positions de l'ordonnance de Louis XIV, prescrivit

l'interruption du travail extérieur et la fermeture des

boutiques ou ateliers, les dimanches et jours de fête

reconnus par la loi de l'Etat. Des exceptions nom-
breuses furent faites à la prohibition portée par la

loi (art. 7 et 8), avec faculté pour l'autorité adminis-
trative de les étendre encore. Les contraventions
aux dispositions de cette loi furent constatées par
procès-verbaux des maires et adjoints ou des com-
missaires de police (art. 4), jugées par les tribunaux
de simple police, et punies d'une amende qui, pour
la première fois, ne pouvait excéder 5 francs (art. 5).

— Cette loi, qui a emprunté à celle du 17 therm.
an VI beaucoup de ses dispositions, abrogeait, par
son article final, les lois et règlements de police anté-

rieurs, relatifs à l'observation des dimanches et fêtes.

Mais cette disposition, restreinte aux lois spéciales

dont elle indique le caractère, laissait subsister les

dispositions des autres lois ou des divers codes qui
ont prescrit ou prohibé certains actes les jours
fériés. — Le décret du 19 février 1806, qui avait

institué la fête de Napoléon, fut abrogé par l'ordon-

nance des i6-3i juillet i8i4, et la loi du 19 jan-
vier 1816 ajouta au nombre des jours fériés le 21 jan-
vier, jour anniversaire de la mort de Louis XVI.

Dispositions des Codes de procédure, de commerce
et pénal. — Mentionnons quelques règles de procé-
dure sur notre sujet. — Aucun exploit ne sera donné
un jour de fête légale, si ce n'est en Aerlu de permis-
sion du président du tribunal (art. 63). — Le dél>i-

teur ne pourra être arrêté les jours de fêle légale
(art. 781, 2"). — Aucune signification ni exécution
ne poui-ra être faite les jours de fête légale, si ce n'est

en vertu de permission du juge, dans le cas où il y
aurait péril en la demeure (art. 1037). — Si le cas
requiert célérité, l'assignation ne pourra être donnée,
les jours de fête, qu'en vertu de l'ordonnance du juge,
qui commettra un huissier à cet elfet (art. 808). — Le
juge pourra permettre la saisie-revendication, même
les jours de fête légale (art. 828). — Le refus de paie-

ment doit être constaté, le lendemain du jour de
l'échéance, par un acte que l'on nomme protêt faute
de paiement. Si ce jour est un jour férié légal, le

protêt est fait le jour suivant. (Cod. comm.. art. 1G2.)
— Aucune condamnation ne pourra être exécutée
les jours de fêles nationales ou religieuses, ni les

dimanches (G. Pénal, art. 25).

Il faut signaler (|uel(jues lois spéciales sur le tra-

vail des enfants, sur le travail des femmes et des
enfants. — La loi du 22 mars i84i sur le travail des
enfants, la première sur la matière depuis 1800 : Les

enfants au-dessous de seize ans ne pourront être
employés les dimanches et jours de fêtes reconnuspar
la loi (art.4). — Laloi du 22 février i85i surl'appren-
tissage : Les dimanches et jours de fêtes reconnus
ou légales, les apprentis, dans aucun cas, ne peuvent
être tenus vis-à-vis de leurs maîtres à aucun travail
de la profession (art. 9). — La loi du 2 novembre 1894
sur le travail des femmes et enfants modifie les deux
lois précédentes : Les enfants de moins de dix-
huit ans et les femmes de tout âge ne peuvent être

employés dans les établissements énumérés à l'art, i"
(ceux auxquels la loi s'applique sont les chantiers et

ateliers de toute nature, publics ou privés, laïques ou
religieux), plus de six jours par semaine, ni les joui-s

de fêtes reconnus par la loi, même poui* rangement
d'atelier. Une affiche apposée dans les ateliers, dis-

posait ladite loi, annonçait les jours indiqués pour
le repos hebdomadaire. — Cette loi remplaçait le

repos du dimanche par celuid'un jour quelconque au
choix du patron.
La fête du 1 5 août, supprimée à la chute de l'em-

pire, n'a été remplacée par aucune autre pendant les

dix premières années du régime actuel. La loi du
6 juillet 1880 a eu pour objet défaire cesser cet état

de choses : elle porte que la République adopte le

i4 juillet comme jour de fête nationale annuelle. Le
choix de cette date avait été combattu au Sénat : deux
membres de la commission avaient proposé deux
autres dates, prises dans l'histoire de la Révolution,
et qui, suivant les auteurs de ces propositions, avaient
l'avantage de ne rappeler ni luttes intestines, ni sang
versé : celle du 5 mai, anniversaire de l'ouverture

des Etats généraux en 1789, et celle du 4 août, dont
la nuit fameuse est restée dans toutes les mémoires
(Rapport de M. Henri Martin au Sénat). Le rappor-
teur a exposé les motifs qui ont fait préférer la date
du i4 juillet. On a reproché à la date du 5 mai d'être

peu connue dvi grand nombre et de n'indiquer que
« la préface de l'ère nouvelle » ; à la date du 4 août
de ne marquer « qu'ne des phases de la Révolu-
tion, la fondation de l'égalité civile ». On a cru devoir
préférer l'anniversaire du 1 4 juillet, qui rappelle à In

fois « la prise de la Bastille, le i4 juillet 1789, et la

grandefêtede la Fédération, qui fut célébrée le > 4 juil-

let 1790 » (Rapport à la Chambre des députés).

Une loi rendue quelques jours après celle dont il

vient d'être question, la loi du 12 juillet 1880, a
abrogé celle du i8 novembre i8i4, relative au repos
du dimanche et des fêtes religieuses, — loi d'ailleurs

tombée en désuétude depuis bien des années, — ainsi

que toutes les lois et ordonnances rendues antérieu-

rement sur la même matière. Le rapporteur de la

loi à la Chambre des députés, M. Maigne, a soutenu,
pour justifier l'abrogation fju'elle prononce, que les

prcscrii)tions de la loi de j8i4 portaient atteinte à
la liberté de conscience et à la liberté du travail, en
obligeant des Israélites, des nuisulmans ou des

libres-penseurs à suspendre leurs travaux et à arrê-

ter leur commerce les dimanches et les jours de fêtes

instituées par les lois chrétiennes. La plujjarl des

membres du Parlement, qui prirent part à la discus-

sion, invofpièrent le respect de la liberté du travail.

« chacun, disait le rapportevir au Sénat, étant maî-

tre de son temps, à ses risques et périls », et pro-

clamèrent ([ue l'Etat n'avait pas à intervenir en cette

nuiliêre. .\u lendemain du jour où cette doctrine

avait été consacrée par le pouvoir législatif, il deve-

nait (lifiicile de faire admettre les revendications

([ui. au fur et à uu'sure de l'élaboration des lois

ouvrières, se manifestaient en faveur du repos du
dimanche. Aussi les différentes propositions de loi.

soumises quelques années plus tard à la Chambre des

députés, restèrent-elles sans discussion.
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Loi du 13 juillet 1906, établissant le repos heb-

domadaire en fas'eur des employés et ouvriers.—Nous
en préciserons successivement la genèse, le caractère

et la portée, les conséquences pratiques.

Le 6 avril 1900, M. Zévaès et plusieurs de ses collè-

gues, reprenant une proposition précédemment dé-
posée, demandèrent à la Chambre des députés de
décider que les employés de commerce auraient droit

à un jour de repos par semaine. La commission
chargée d'examiner cette question, trouvant trop
restreinte la proposition de M. Zévaès, étendit le

bénéfice du repos hebdomadaire aux ouvriers et em-
ployés, sans distinction d'âge ni de sexe, de presque
toutes les entreprises. Le texte de la commission fut

adopté par la Chambre le 2^ mars 1902, mais subit

d'importantes modilications devant le sénat, où la

proposition fut discutée pendant plusieurs séances,

en 1906 et 1906. Au cours des travaux préparatoires,

la commission du sénat avait consulté de nombreuses
délégations d'ouvriers et d'employés, qui avaient été

unanimes pour réclamer le repos hebdomadaire, et

reçut un grand nombre d'avis favorables, émanant
d'importantes associations, telles que la Fédération
des employés de France, la Fédération nationale des
travailleurs de l'alimentation, la Fédération culinaire

de France et des colonies ; de Syndicats ou groupes
d'employés de villes de province; de Chambres syn-
dicales de différentes corporations ouvrières.— Les
délégations patronales avaient également été enten-
dues. La délégation des patrons, faisant partie du
Conseil supérieur du travail, était d'accord avec la

délégation ouvrière pour admettre l'intervention du
législateur en cette matière. Les syndicats patro-
naux s'étaient partagés : ainsi s'étaient montrés
nettement hostiles le sj'ndicat de la boulangerie de
Paris, le syndicat général de la pâtisserie, le syn-
dicat de la boucherie de Paris et du département de
la Seine, la Chambre syndicale de la marine, etc. Il

en avait été de même de certaines Cliambres de com-
merce, notamment de celle de Paris.

La loi nouvelle n'impose, en réalité, l'obligation

du repos à personne : elle consacre le principe de la

possibilité du repos hebdomadaire pour les employés
et ouvriers, en interdisant aux chefs d'établissements
de les occuper plus de six jours par semaine. Ce
repos, elle le fixe au dimanche. — D'où une double
conséquence. D'une part, le patron peut, sans être

exposé aux sanctions de la loi, tenir son établisse-

mentouvert, au jour fixé pour le repos hebdomadaire,
et en continuer l'exploilalion soit seul, soit avec
l'aide des membres de sa famille non salaries. D'autre
part, l'ouvrier pourra disposer du jour du repos,
comme il l'entendra ; il aura même la possibilité de
traAailler dans un établissement similaire à celui où
il travaille habituellement, si le repos y est organisé
par roulement.

Voilà le principe. Suit toute une série d'exceptions
autorisées, que l'on peut ramener à trois groupes. —
i" catégorie d'exceptions. Lorsqu'il est établi que
le repos simultané serait préjudiciable au public, ou
compromettrait le fonctionnement normal de l'éta-

blissement, ce repos pourra être suspendu et rem-
placé, soit par un roulement, soit par un repos
compensateur, soit par une demi-journée du diman-
che, complétée par une demi-journée un autre jour
de la semaine. — 2« catégorie d'exceptions. Celle qui
accorde de droit le système du roulement. 11 y a toute
une catégorie de commerces et d'industries qui ren-
trent dans cette catégorie d'exceptions : toute l'ali-

mentation, le commerce des denrées périssables —
l'exception qui se justifie le mieux, — la vente des
fleurs naturelles, les transports, — on ne remue
jamais tant que le dimanche, — les industries qui

se rattachent à l'hygiène, les cabinets de lecture.

Puis une formule générale, comme conclusion : sont
comprises dans l'exception toutes les industries dans
lesquelles une interruption du travail entraînerait
la perte ou la dépréciation du produit en cours de
fabrication. — 3' catégorie d'exceptions. Les indus-
tries au grand air, celles dont le fonctionnement est

arrêté d'une façon presque constante par le cours
des saisons, et puis celles où un surcroît d'activité

est réclamé à certaines périodes de l'année. Dans ces

commerces, le chef d'établissement est autorisé de
plein droit par la loi à supprimer quinze repos heb-
domadaires par an, quitte à les redonner dans la

période de morte-saison.
Au point de Aue de la fixation du salaire, si la loi

du 1 3 juillet 1906 interdit à tout chef d'établissement
d'occuper plus de six jours par semaine un même
ouvrier, elle ne lui impose pas l'obligation de payer
à l'ouvrier le jour de repos. Mais cette règle, appli-

cable au salair^p.aj'able « à la journée », ne l'est pas
lorsqu'il existe un contrat de louage d'ouvrage, pour
une durée déterminée ou non, avec stipulation de
paiement du salaire à la semaine, au mois ou à l'an-

née. Dans ce cas, le salaire reste fixé d'après la con-
vention, tant qu'elle n'a pas été dénoncée. — Au point
de vue de la ruptm*e du contrat de travail, lorsque
aucune durée n'a été déterminée pour le louage de
services, la résiliation ne saurait évidemment pas
donner lieu à des dommages-intérêts, le refus par le

patron de payer, dans l'avenir, le salaire du jour de
repos hebdomadaire ne pouvant être considéré comme
l'exercice abusif et préjudiciable du droit de résilia-

tion. La même solution paraît devoir être adoptée
en matière de louage de services avec détermination
de durée.
En résimié. cette loi, qui ne vise que les employés

et ouvriers, laisse de côté les patrons, et multiplie les

dérogations, porte, dans son application pratique, de
telles défectuosités qu'elle a suscité de nombreuses
difficultés et bien des révoltes. Le Pouvoir lui-même
estimait, dès 1907, qu'elle appelle des modifications.

Le pays les attend toujours.

Action catholique. — Le rôle des catholiques au
regard du dimanche a été surtout un rôle de propa-
gande et de persuasion : ne disposant ni du pouvoir,
ni de la force publique, ils ne pouvaient jouer qu'un
rôle moral; ce rôle, ils l'ont tenu avec efficacité. L'ac-

tion incessante de la presse et de la parole, depuis
une vingtaine d'années surtout, a secoué l'opinion.

Des Ligues se sont formées; les plus anciennes sont
catholiques et ont montré la voie.

Née en i8b3, l'Association pour le repos et la sanc-

tification du Dimanche compte parmi ses premiers
fondateurs le R. P. Picard, MM. d'Olivier, de Roy s,

Coppinger, Baudon, Bailloud, Mgr de Ségur. Hono-
rée d'un Bref de Pie IX, du 21 décembre i854, elle

publiait, à partir de i854, un bulletin mensuel, sous

le nom d'Observateur du Dimanche, qui devient, en

1890, le Bulletin pour le repos et la sanctification du
Dimanche, dirigé par M. Hubert-Valleroux. Elle reçoit,

à cette occasion, les encouragements de Mgr Richard,
archevêque de Paris (lettre du 5 mai 1890 à MM. Ches-

nelong et Keller). S. S. Léon XIII lui renouAcla, par
bref du i5 avril 1890, les privilèges accordés par
Pie IX à l'œuvre naissante. Sa fusion avec le Comité
d'économie sociale et charitable, fondé et présidé

longtemps par M. le vicomte de Melun, et devenu,

en 1886, une section du Comité catholique présidée

par M. Keller (1889), puis avec l'Association pour le

repos du Dimanche dans l'industrie et le bâtiment.

lui assura le concours d'hommes d'oeuvres et d'hom-
mes du métier, aussi habiles que bons catholiques.
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Le nombre des membres de cette Association

dépasse plusieurs milliers. Le désir du Comité cen-

tral est de les grouper en comités paroissiaux, ratta-

chés ordinairement à quelqu'une des confréries ou

œuvres de piété existant déjà sur la paroisse. Un
certain nombre de ces comités existent déjà. En
attendant leur formation, partout où l'Œuvre s'éta-

blit, un comité local est institué. Les membres de

l'Œuvre estiment que leur but principal doit être de

procurer non seuleuient le repos, mais aussi la sanc-

tification du dimanche. Il faut avoir d'abord le repos

du dimanche : c'est donc le but le plus immédiat, le

plus prochain. L'Association travaille à l'obtenir, en
faisant appel au sentiment religieux qu'elle estime

seul assez fort pour décider l'homme à sacrifier ses

habitudes et à les assujettir à la loi de Dieu. — Comme
action intérieure, elle demande à ses membres l'enga-

gement de ne pas travailler ni faire travailler le diman-
che. Elle leur demande, s'ils ont à faire construire, de

stipuler dans leurs cahiers des charges (ou verbale-

ment, s'il s'agit de travaux minimes) que nul travail

ne sera fait le dimanche; s'ils ont des métairies, que
les travaux non urgents seront remis aux autres

jours. Ils doivent s'abstenir de faire des commandes
qui seraient exécutées le dimanche, exiger que les

livraisons d'objets achetés ne soient pas faites le

dimanche, et les refuser au besoin. Us doivent s'abs-

tenir d'acheter le dimanche, et favoriser de leur clien-

tèle les magasins fermant ce jour-là. — Comme
action extérieure, l'Association s'applique d'abord à

faire connaître la question du repos dominical, à la

vulgariser, soit par des conférences faites chaque
année sur divers points par les membres les plus

autorisés, soit par ses publications. Outre son bulle-

tin, diA'ers fascicules et des iuiages toutes spéciales,

elle publie des brochures de propagande, illustrées

et non illustrées, ainsi que des tracts. Toujours
représentée dans les congrès, elle sait bien que c'est

à force de répéter les choses et de stimuler l'atten-

tion qu'on arrive à intéresser le public et à saisir les

esprits. Comme résultats immédiatement pratiques,

elle provoque la formation de listes de conmierçants
s'engageant à fermer le dimanche; son Bulletin a pu-
blié plusieurs de ces listes, concernant soit des quar-
tiers de Paris, soit des villes de province: Nancy, Ren-
nes,Versailles, Lunéville, etc. Depuis plus de vingt ans,

dans les assemblées annuelles des actionnaires des
Compagnies de chemins de fer, des propriétaires d'ac-

tions ou des mandataires recherchés par l'Associa-

tion prennent la parole afin de demander à l'admi-

nistration ce qu'elle fait pour le repos du dimanche
de ses employés non occupés au service des voya-
geurs, et des ouvriers de ses nond)reux ateliers. Ces
questions, accueillies avec étonnement au début, sont
aujourd'luii acceptées, et quelques Compagnies insè-

rent même dans leur rapport annuel un passage sur
le repos du dimanche
L Œuvre rappelle aux actionnaires des diverses

Compagnies de chemins de fer ou autres, qu'ils sont,

en conscience, obligés de s'occuper de ceux qu'ils

emploient, et de leur procurer, dans la mesure de
leur pouvoir, le repos dominical. Elle demande à
ceux qui sont membres de quelque assemblée délibé-

rante : conseil municipal, Chamltrede commerce, etc.,

de s'efforcer d'obtenir, par voie de pétition, la ferme-
ture totale des gares de petite vitesse le dimanche, et

directement l'insertion, dans les cahiers des cliarges

de travaux à exécuter, de l'obligation du repos do-
minical, clause qui existait jadis pour tous les tra-

vaux publics. Sans solliciter l'intervention du législa-

teur — la loi du i3 juillet 1906 a démontré son peu
d'elhcacité, — lAssociation demande aux pouvoirs
yniblics d'observer eux-mêmes le repos du dimanche

pour leurs nombreux travaux, d'accorder ce jour-là
un roulement au personnel de la Poste — roulement
qui commence à fonctionner à la satisfaction des ca-
tholiques, — et de ne pas empêcher les Compagnies,
qui en auraient le désir, de fermer, le dimanche, levu-s

gares de petite vitesscv

L'observation du dimanche est, avant tout, affaire

de l'initiative privée; elle est, par-dessus tout, une
question de bonne volonté. C'est en ce sens qu'il im-
porte d'agir, en concert déplus en plus actif avec les

œuvres similaires, Y OKuvre dominicale de France, fon-

dée à Lyon, en i853 par l'infatigable apôtre que fut

M.deCissey : siège social à Lyon, rue Alphonse Fo-
chier ; organe mensuel, le Z'//««7U'/«eca</(o//<^«e, — La
Ligue populaire pour le repos du dimanche, non con-
fessionnelle, qui admet toutes les opinions et reven-
dique le seul repos du dimanche. Fondée en 1889 par
M. de Nordling, et présidée en dernier lieu par
M. Cheysson, elle a surtout exercé une action sur les

pouvoirs administratifs, et elle a organisé divers
groupes en province, notamment à Lille ;

^ L'Asso-

ciation des propriétaires chrétiens, fondée il y a un
quart de siècle par le comte Yvert, persuadée que son
premier devoir consiste à protéger le travail chré-

tien, que les catholiques doivent se soutenir intime-

ment, et qu'il appartient aux plus fortunés, aux plus
aisés d'entre eux de donner l'exemple : à cet effet, elle

organise des Comités à Blois, à Pau, etc. ;
— les

L'nio7is fédérales, formées deV L'nion fraternelle, d'où
quelques années plus tard sortirent les six Syndicats

fraternels du bâtiment, qui comptent près de trente-

cinq ans d'apostolat social et corporatif en faveur du
repos du dimanche. L'action des Unions fédérales,

dans ces deux dernières années, s'est manifestée, au
regard du dimanche, par la fondation de la Commis-
sion d action sur les acheteuses, réunissant à sou
siège social, 368, rue Saint-Honoré, les divers repré-

sentants des groupes féminins d'action sociale catho-

lique, des grandes Associations et Ligues ayant pour
but le repos du dimanche. Et lorsqu'on 1908 le Co-

mité diocésain de Paris commença à siéger, sa Com-
mission dés œui'rés sociales, présidée par le comte
Albert de Mun, mit en tète de son ordre du jour le

repos \du dimanche : la réunion plénicre du Comité
diocésain adopta les principales résolutions prati-

ques de la Commission d'action sur les acheteuses. Il

s'ensuit et il s'ensuivra un mouvement paroissial

déjà brillamment inauguré à Saint-Sulpice, grâce au
zèle de son pasteur. Voilà un des heureux exemples
de ce que peut produire l'action individuelle, prônée
par l'Associationpour le repos et la sanctification du
dimanche! Cette association, présidée par le colonel

Keller qui a succédé à son vaillant et si regretté père,

fortifie présentement son Comité par l'adjonction de
membres pris dans le grand connuerce, et compte dé-

velopper énergiquement son action sur le terrain, for-

cément laissé jusqu'ici au second plan, de la sanc-

tilication du dimanche.
Cette tâche s'impose d'autantplus impérieusement

aux catholiques, qu'ils sont en état d'apprécier plei-

nement la loi votée en 1906. Par une sorte de conju

ration universelle, la loi du repos hebdomadaire qui,

dans son texte et dans son esprit, visait le repos

dominical, est défigurée à l'envi par des modifica-

tions qui la dénaturent ; elle n'empêche pas qu'il y
ait quantité de bouti(]ues ouvertes. Le Gouvernement
est le premier à trahir la loi du i3 juillet 190G, qu'il

était chargé d'appliquer et de défendre. L'initiative

privée, l'action individuelle, inspirée par le senti-

ment religieux, obtiendront bien davantage que l'in-

tervention du législateur. Le grand danger, tant de

la loi elle-même que de la manière dont l'appliquent

les pouvoirs publics, est d'installer en France le
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repos hebdomadaire tout matériel et tout païen, au
lieu du repos dominical, et de transformer systéma-
tiquement le jour du Seigneur en un jour de pures
distractions et de plaisirs. A quoi bon le dimanche,
s'il ne doit servir qu'à permettre aux ouvriers de
fréquenter les cabarets ? Telle est la plainte que ré-

pètent, non sans raison, beaucoup d'hommes prati-

ques. Cette critique est malheureusement fondée,

partout où l'on fait du dimanche un jour de jouis-

sances matérielles exclusives, et il ne sera évi-

demment pas autre chose si, sous prétexte de neutra-

lité, l'on écarte toute intervention du sentiment
religieux. C'est contre ce suprême danger que les ca-

tholiques doivent s'élever et se coaliser, parce qu'ils

sont les seuls qui songent à la sanctification du di-

manche.

Législation étrangère

Allemagne. — La loi allemande du ij juillet 18-8

porte que les patrons ne poiu-ront astreindre les

ouvriers au traAail les dimanches et fêtes; sont excep-
tés de l'application de cette prescription les travaux
qui. à raison de la nature de l'industrie, ne compor-
tent ni ajournement, ni interruption.

Angleterre. — Une loi de 1781 punit de peines très

rigoureuses toute violation du repos dominical ; cette

loi n'a jamais été abrogée, mais un flc^ du i3 août 1876
(Ann. de législ. étr., 1876, p. 9) a donné à la couronne
le pouvoir de remettre toute peine encourue en
vertu de ladite loi. Mact de 1872, qui réglemente la

ventedesliqueursenivrantes(^7?7;.rfe législ. étr., 1878,

p. 45)> pi'escrit la fermeture des locaux dans lesquels

sont vendues ces liqueurs, les dimanches, le jour de
Noël, et le vendredi saint pendant une partie de la

journée. Une motion de lord Dunraven tendant à
autoriser l'ouverture des collections nationales le

dimanche, souvent présentée, a été constamment
repoussée par la Chambre des lords.

Autriche-Hongrie.— L'art. i3 delaloi du 25 mai 1868
(Ann. de législ. étr., 1876, p. 2^1, note), après avoir
établi en principe que nul ne peut être tenu de s'abste-

nir de travail les jours déclarés fériés par une Eglise

à laquelle il n'appartient pas, interdit cependant le

dimanche pendant les offices tout travail exécuté
]iubliquement. — La loi du 21 juin 188^ (Ann. de
législ. étr., i885, p. 288) interdit le travail le diman-
che dans les mines.
Danemark. — La loi du 7 avril 1876 sur le repos

jmblic pendant les jours de fête (Ann. de législ.

étr., 1877 p. 6o3) interdit, les jours de fête de l'Eglise

nationale, de neuf heures du matin à quatre heures du
soir, tous les travaux dans les maisons ou en dehors
q\ii pourraient, par le bruit qu'ils causent ou par la

manière dont on les exécute, troubler le repos des
jours fériés. La même loi interdit, aux mêmes jours
et pendant les mêmes heures, les ventes et achats
dans les lieux publics, ainsi que les transports de mar-
chandises, à Copenhague et autres villes marchandes.

Etats-Unis. — Les lois de plusieurs Etats contien-
nent des prescriptions relatives à l'observation du
repos dominical. Nous citerons parmi les plus récen-
tes la loi rendue dans la Louisiane le 21 juin 1886
(Ann. de législ. étr., 1887, p. 786), qui prescrit la fer-

meture des magasins et débits, sous les seules excep-
tions qu'elle détermine, sous peine d'une amende de
^5 à 25o dollars et emprisonnement de dix à trente
jours (Ann. de législ. étr., 1879, p. lo/J).

Me.rique. — La loi organique du i4 décend)re 1874
sur les réformes constitutionnelles (Ann. de législ.

étr., 1875, p. 712) porte, dans son art. 3, que tous les

jours qui n'ont pas pour objet exclusif la célébration
d'événements purement civils, cessent d'être jours
fériés.

Suisse. — La loi fédérale du 23 décembre 1872 (Ann^
de législ. étr., 187^, p. 882) dispose que les employés
de chemins de fer devront avoir au moins un diman-
che libre sur trois. Mais une loi du i4 février 1878
(ibid., 1879, p. 555) permet de remplacer le diman-
che par un jour ouvrable, quand les nécessités du
service l'exigent. Les lois de plusieurs cantons astrei-

gnent les citoyens à une observation rigoureuse du
repos dominical. Dans le canton de Friljourg, un
arrêté du conseil d'Etat du 22 octobre 1880 (ibid., 1881,

p. 460) interdit de vacpier aux travaux ordinaires des
champs, des ateliers, des usines et des fabriques,
d'exercer un métier d'une manière ostensible et

brujante, d'ouvrir des magasins, d'étaler, de colporter

et transporter des marchandises, les dimanches et

fêtes religieuses.

La danse publique et la danse dans les auberges
ou leur voisinage immédiat sont également inter-

dites les jours fériés par une loi du 1 1 déceuibre 1882
(z7>/<^., 1 833, p. 785). Une loi du 2ii avril 1 887 (//-'/"rf., 1 888,

p. 702) renferme des dispositions analogues pour le

canton d'Unterwald. Dans le canton de Saint-Gall,

une loi du a5 novembre i8SD(ibid., 1886, p. ^74) inter-

dit, les dimanches et jours fériés, tous travaux d'ex-

ploitation industrielle, commerciale et agricole. Une
ordonnance du 12 janAier i884 (ibid., i885, p. 384)
interdit, dans le canton de Schwitz, les dimanches et

jours fériés, tous les travaux manuels et mécaniques
en plein air ou dans des lieux clos, ainsi que la cir-

culation des voitures, l'ouverture des boutiques et

magasins, la chasse, la pêche, et les divertissements
publics.
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Fénelon Gibon.

DIME ECCLÉSIASTIQUE EN FRANCE.
— Sous l'ancienne Loi, la diine était un impôt du
dixième sur le revenu foncier et le ci-oit des animaux,
perçu soit au profit de la tribu de Lévi, qui avait été

exclue du partage des terres du pays de Chanaan,
soit pour l'entretien du culte rendu à Dieu par le

peuple d'Israël, soit pour assurer la subsistance des
indigents (Exode, xxii, 29; Lévilique, xxvii, 3o-33

;

Nombres, xviii, 21-82; Deutéronome, xiv, 22-29).
Sous la nouvelle Loi, elle peut être définie : une por-
tion de revenus dont l'Eglise réclame le bénéfice. Elle
a été ainsi appelée parce qu'elle fut introduite dans
l'usage à l'imitation du tribut versé aux lévites, et

aussi parce que originairement elle correspondait au
dixième des produits imposés. Très décriée à la fin

de l'Ancien Régime, volontiers elle est considérée de
nos jours par le vulgaire comme une taxe illégale,

écrasante, haïssable; c'est un des abus rpii sont le

plus gravement reprochés à l'Eglise. Il convient d'exa-
miner les questions suivantes : I. Origine et nature
de la dîme. — II. Matière de la dime. — III. J'aux et

quotité de la dime. — IV. Par qui elle était due. —
V. J qui elle était due. — VI. Charges du décimateur.
— VII. Mode de perception. — VIII. Abus reprochés
à la dîme.

I. Origine et nature de la dime. — Quoicpie le

Christ n'ait pas étal)li dans son Eglise la dîme, il n'a
pas moins hautement proclamé le devoir des cliré-

tiens desid)venir aux besoins matériels des ministres
du culte. Lorsqu'il envoie les douze apôtres prêcher
la lionne nouvelle, il leur dit : « Xe prenez ni or, ni
argent, ni aucune monnaie dans vos ceintures, ni sac
jiour la route, ni deux tuniijucs, ni chaussure, ni
bâton; car l'ouvrier mérite sa nourriture » (Matth.,
X, 9-10). De même encore, il invite les soixante-douze

disciples, au cours de leurs missions, à chercher un
abri dans la première maison venue et à y demeurer,
mangeant et buvant de ce qu'il y aura; « car, ajoute-
t-il, l'ouvrier mérite son salaire » (Iaic, x, 4-8).

Le Sauveur a voulu mettre lui-même en jiratique

ses enseignements. Durant son ministère en Galilée,

(Luc, VIII, 1-3), « les douze étaient avec lui, et qviel-

ques femmes qui avaient été guéries d'esprits malins
et de maladies : Marie, appelée Madeleine, de laquelle
étaient sortis sept démons; Jeanne, femme de Chusa,
intendant de la maison d'Hérode ; Suzanne et plusieurs
autres, qui l'assistaient de leurs biens, lui et ses dis-

ciples ». De plus, les aumônes faites à la petite troupe
évangélique étaient nombreuses; elles étaient con-
centrées dans une bourse dont Judas avait la garde
et dans laquelle il puisait honteusement, — « il déro-
bait ce qu'on y mettait » (Jean, xii, 6).

La doctrine enseignée et pratiquée par Jésus est

rappelée aux Corinthiens par saint Paul, qui invoque
trois sortes d'arguments pour prouver le droit des
ouvriers apostoliques à demander aux fidèles leur

propre subsistance : 1° s'il est naturel que le soldat

ne porte pas les armes à ses dépens, que le vigneron
plante de la vigne pour en manger le fruit, que le

pâtre se nourrisse du lait de son troupeau, que celui

qui remplit les fonctions sacrées vive du temple et

que celui qui sert à l'autel ait part à l'autel, à i)lus

forte raison le semeur de biens spirituels doit pouvoir
moissonner des biens temporels là où il a semé; 2" la

parole du Maître, qui « a ordonné à ceux qui annon-
cent l'Evangile de vivre de l'Evangile»; 3" l'exemple
des autres aj)ôtres auquel il fait exception (I Cor.,

XI, 7-1 5). Dans la première épitre à Timothée (v, 17-

18), Paul écrit : c Que les prêtres qui gouvernent bien
soient jugés dignes d'un double honneur (abondante
rémunération), surtout ceux qui travaillent à la pré-

dication et à l'enseignement, car l'Ecriture dit : Tu
ne muselleras pas le bœuf, quand il foule le grain.

Et l'ouvrier mérite son salaire, v

La Doctrine des douze apôtres indique clairement
la règle de conduite à suivre à l'égard des trois clas-

ses de ministres de la parole : les apôtres peuvent,
pendant deux jours, accepter le gîte et le couvert de
ceux qu'ils visitent, ainsi qu'une ration de pain pour
continuer leur route; les prophètes et les docteurs

ont droit d'être nourris et entretenus aux frais de

ceux qu'ils enseignent; aux proj)hètes reviennent des

prémices de toutes sortes, mais non une dime propre-

ment dite (xi, 3-6, et XIII, 1-7; édition H. Hennner.
Paris, 1907, p. 20-25).

Tkrtullik.n, s. Cyphien, s. Jérôme, S. Augustin,
S. Ambuoise (cf. les textes réunis par Tiiomassin.

Ancienne et nouvelle discipline de l Eglise, édition

Bar-le-Dnc, 18G4-1867, t. VI, liv. m. et aussi la Didas-
calie des apôtres, e. 8 et 18) parlent des dîmes et

exhortent vivement les fidèles à les ac(juitter.

S. Augustin reproche à ses contemporains leur peu
de zèle et montre <pie si les Pharisiens donnaiciiL le

dixième de leurs biens, combien jdus les chrétiens

doivent-ils le payer, car suivant la j)aroIc du Seigneur
< Si A'olre justice ne surpasse celle des Scribes et des

Pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume
des eieux » (P. /.., t. XXXVII, col. 1911). Cependant,
au temps des Pères de l'Eglise, les dîmes se présen-

tent avec le caractère de dt)ns gracieux, d'offrandes,

de contributions libres et volontaires aux frais du
culte et à l'entretien des ministres de Dieu. Ce n'est

(pi'au vie siècle qu'elles aiiparaissent comme une
obligation religieuse. La lettre synodale du concile

de Tours (667) relate que l'on doit donner le dixième
de tous les biens et même le dixième esclave (Mansi,

Sacrorum conciliorum nova et amplissima collectio,

t. IX, p. 808). Le cinquième canon du concile de
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Màcon (585) constate que le paiement de la dîme est

très peu observé, et édicté la peine d'excommunication
contre quiconque refusera opiniâtrement de l'acquit-

ter (Mansi, ut supra, p. 947)-
Cette menace ne suHit pas à stimuler le zèle des

fidèles; il fallut la sanction des lois civiles, qui fut

notifiée par plusieurs capitulaires des Carolingiens.
« Pourvoyez et ordonnez en notre nom que tout

homme, qu'il le veuille ou ne le veuille pas, donne
sa dime » [capitulaire de Pépin le Bref (755-768)
dans A. Boretius et V. Krause, Capitularia regum
francorum, t. I, p. [\2. Hanovre, i883, éd. des Monu-
menta Germaniae histotica. Legum sectio 11^]. « Selon
le commandement de Dieu nous ordonnons que tous,

nobles, hommes libres et lètes (colons affranchis)

donnent à leurs églises et à leurs prêtres la dixième
partie du produit de leurs terres et de leur travail »

[capitulaire de Charlemagne (775-790) dans Boretius,

p. 69, c. 17]. « Que tout homme donne la dime, et

que celle-ci soit répartie suivant la volonté de
l'évèque » [Capitulaire dHéristal (779) dans Bore-
tius, p. 45, cap. 7]. Celui qui refusait la dime était

condamné à une amende de six sols qu'il payait à
l'Eglise en plus de cette dîme [cf. Boretius, p. 186,

cap. 3]. Le capitulaire de Mantoue est encore plus
sévère, quand il étal>lit léchelle des peines à encourir
en cas de refus de paiement : après trois monitions,
le coupable se voit interdire l'entrée de l'église, et est

puni d'une amende de six sols; s"il résiste, on pro-
nonce la clôture de sa maison avec défense d'y péné-
trer; s'il outrepasse cette défense ou s'il persiste dans
son refus, il est saisi et emprisonné jusqu'à la réunion
du prochain plaid, qui lui inflige vine double amende,
une de six sols pour TEglise et une autre pour le

comte (Boretius, ut supra, p. 197, cap. 8).

Pour quelle raison les Carolingiens se montrèrent-
ils si bienveillants envers l'Eglise? On a supposé,
avec vraisemblance, que ce fut un moyen de com-
penser l'extrême dommage occasionné par la sécula-
risation des biens ecclésiastiques qu'opéra Charles
Martel en faveur de ses guerriers (P.Viollet, Histoire
des Institutions politiques et administratives de la

France, t. I, Paris, 1890, p. 876).
A partir de la seconde moitié du viii" siècle, la

perception de la dîme s'organise à la manière d'un
impôt, dont le paiement est rendu obligatoire par la

sanction de l'Etat. Cette situation faite à l'Eglise par
les rois de France persistera depuis cette époque
jusqu'à la nuit du 4 août 178g, où l'Assemblée Cons-
tituante vota l'abolition des dîmes et le rachat de
certaines d'entre elles. Le 17 juillet 1798, la suppres-
sion totale, sans rachat, fut proclamée.
De tout ce qui précède, il résulte que.contx'airement

à l'opinion reçue dans l'Eglise gallicane, la dîme
n'est pas d'origine divine. Le principe sur lequel en
repose la levée, c'est-à-dire l'obligation des peuples
à donner la subsistance à leurs pasteurs, est seul de
droit naturel et de droit divin; quant à la réglemen-
tation du mode de contribution des fidèles, à la iixa-

tion du taux de cette contribution, tout cela est de
droit positif, de droit ecclésiastique. C'est, d'ailleiu-s,

la doctrine professée par S. Thomas : « Determinatio
decimae partis solvendae est auctoritate Ecclesiae
tempore Novae Legis instituta » (II» Ilae, q. 87, art. 1).

Loin d'être une taxe illégale, par suite du principe
dont elle découle et qui a été ju-oclamé par le Christ,
la dîme est absolument légitinu>, aussi légitime que
l'est en ce moment l'institution du denier du culte,
rendu nécessaire en France par la suppression de
l'indemnité qui était servie au clergé sous le régime
concordataire.

IL Matière de la dîme. — A l'origine, la dîme fut

perçue sur le produit des terres (dîme prédiale ou
réelle). Dès 85o, le dix-septième canon du synode de
Pavie comprit les revenus de toute nature (Mansi,
op. cit., t. XIV, p. 980); cette doctrine fut admise par
les Décrétâtes de Grégoire IX (lib. III, tit . xxx, de
decimis) et par saint Thomas II» Il^e, q. 87, a. 2. Les
fruits du travail, les gains retirés de l'industrie et du
commerce, les héritages, les ventes, etc. étaient sou-
)nis à la dîme (dime personnelle). Toutefois, la dîme
personnelle tomba en désuétude en France. Les juris-

tes du xvii^ siècle, sans autrement préciser, affirment
qu'elle n'est plus exigible, depuis très longtemps.
En fait, on constate qu'au xvi« siècle la dîme n'était

perçue que sur les biens de la terre et sur ce qui y
croissait. Les produits principaux du sol, Ain, blé,

seigle... composaient les grosses dîmes; les produits
de nioindre importance, comme les œufs, huile, foin,

pois, fèves s'appelaient menues dîmes; les légumes,
les fruits... dîmes vertes; le croît des bestiaux et des
volailles, dîmes de sang, dîme de charnage ou de char-
nelage. Ces diverses sortes de dîmes n'étaient pas
uniformément perçues dans toute la France; il n'y
avait sur ce point aucune règle fixe ; tout dépendait
de la coutume des lieux, suÎAant la formule de Du.mou-
Lix : De Gallia non debentur decimae, nisi consuetae
tant uni.

III. Taux et quotité de la dîme. — Bien qu'aux
Etats de 161 4 il ait été proclamé que « de droit divin
le dixième de toute chose croissant sur la terre est

entièrement dû à l'Eglise », nulle part, en France,
depuis longtemps, le principe n'était appliqué. Le
taux de la dîme était extrêmement variable; il oscil-

lait entre le onzième et le cinquantième; il changeait
suivant les us et coutumes des lieux. Aux xvi* et

xvii« siècles, le Vicomte d'Avenel estime qu'il éqxxi-

valait à 4 "lo du revenu (Richelieu et la Monarchie
absolue, t. m, chap. v, Des cultes, Pai-is, 1887, p. 3o3).

A la fin de l'Ancien Régime, ce taux se serait élevé à

7 °/o, suivant TAiyE(Les Origines de la France Contem-
poraine: La Révolution, Paris, 1878, p. 225-226), mais
cette évaluation a été contestée par M. L. Durand (La
dîme ecclésiastique au A'V/II^ siècle .Etude d'histoire

du droit, Paris, 1898, p. 282) qui la rabaisse à 5 " o-

Les économistes ont encore cherché à établir le

chiffre global auquel s'élevait en France la perception
de la dîme. D'après le Secret des Finances, imprimé
en i58i, la part de dîme payée par la nation attei-

gnait de 25 à 3o millions de livres. En 1790, suivant
le i-apport de Chasset au nom de la commission des
dîmes, par suite de la dépréciation du numéraire,
l'accroissement des terres cultivées, l'agrandissement
du territoire français, la quotité de la dîme était de
i33 millions de livres. Le vicomte d'Avenel avoue
toutefois (pie ces chiffres sont exagérés et sont loin

de correspondre à la réalité (op. cit., p. 807); encore
convient-il de remarquer qu'ils ne représentent pas
les sommes encaissées par les ayants droit, mais uni-

quement les sommes déboursées par les contribuables.

Pour les époques antéi'ieures au XVI*' siècle, on peut
seulement dire que les capitulaires des Carolingiens

et les statuts conciliaires réclamèrent le dixième du
revenu, mais l'empressement que mettent conciles et

rois à rappeler leurs devoirs aux chrétiens prouve
((ue dès ce temps les exceptions devaient être plus
fréquentes que la règle (cf. Boretius, op. cit., t. II,

Hanovre, 1897, l'index final au mot decimae).

IV. Par qui la dîme était due. — D'après les

capitulaires carolingiens, les décisions conciliaires,

les décrétales (lib. III, tit. xx), saint Thomas (H» ll^e,

i[. 87, a. 2), tout homme, étant tenu de rendre un culte

à Dieu en signe de sujétion, est par le fait même
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soumis à la dîme. C'est encore le principe qui domine
à la un du xvi'- siècle, lorsque les protestants y furent

astreints par l'article 26 de l'Edit de Nantes (lôgS).

En pratique, un grand nombre de privilégiés jouis-

saient d'exemptions, tels les Cisterciens, l'ordre de

Malte, des gentilshommes qui s'étaient rachetés à

leurs dépens ou grâce à la faveur. Comme d'autre

part la dime personnelle était inconnue en France

sous l'Ancien Régime, les gens ne possédant pas de

terres ne payaient pas la dîme réelle, qui retombait
exclusivement sur la propriété foncière : c'était là une
inégalité contre laquelle s'élevèrent tous les cahiers

des Etats de 1789, ajuste titre.

V. A qui la dlme était due. — D'après le droit

commun, la perception de la dîme revenait aux égli-

ses paroissiales. A l'époque carolingienne, les conci-

les avaient spécifié que trois ou quatre parts devaient

être faites et que les attributaires de droit seraient

la fabrique de l'église, le clergé, les pauvres, l'évêque

(HÉFÉLÉ, Histoire des Conciles, trad. fr., Paris, 1870,

t.V,p.i55, 163,828). A partir du x' siècle, les synodes
gratifient l'évêque d'une part que le synode d'Auch
(1068) fixe à un quart (Héfélé, ut supra, t. VI, p. 442).

Peu à peu les curés furent dépossédés de la dîme, qui
profita à ceux qu'on appela les gros Décimateurs, aux
évèques, aux abbés, aux prieurs, aux couvents.

Ceux-ci se considéraient comme des curés primitifs,

soit qu'ils détinssent le droit de patronat, soit qu'ils

aient été les premiers pasteurs d'un village ou qu'ils

aient usurpé leurs privilèges. Des dîmes étaient

encore possédées à titre de fief par des seigneurs laï-

ipies, — on les appelait inféodées. Quoi qu'il en soit

de leur origine, qu'elles aient été concédées ou non
par l'Eglise ou usurpées à la faveur de l'anarchie qui
régna à l'époque féodale, le troisième concile de
Latran (i 179) les condamna formellement (Héfélé, op.

cit., t. VII, p. 5o6), mais vainement. Il est curieux de
constater que saint Thomas se prononce pour leur

légitimité (II» II^^, q. 87, a. 3). Sous l'Ancien Régime,
rares sont les curés qui jouissent des dîmes. Ils sont
à la merci des gros décimateurs, qui leur octroient à
peine de quoi s'entretenir; d'où ces cris de colère

<lu'ont enregistrés les cahiers des Etats de 1789. La
subsistance fournie aux desservants s'appelait la

portion congrue : elle fut fixée par des arrêts du par-

lement à 120 livres (1571), 200 (i634), 3oo (1686),

5oo (1768), 700 (1780) par curé, à 200 livres (1768),
25o (1778), 35o (1786) par vicaire.

VI. Charges du dëcimateur. — Le décimateur
avait à sa charge les frais du culte, l'entretien de
l'église et du presbytère, l'achat des ornements et des
vases sacrés, l'assistance aux pauvres. Ses obligations
ne varièrent pas depuis le vni"= siècle jusqu'au xix<=.

En prali(|ue, à la (in do l'Ancien Régime, tous ces

devoirs étaient négligés par les gros décimateurs. Les
cahiers des Etats généraux de 178g le constatent avec
une unanimité parfaite, si bien (jue le portrait du
curé de campagne tracé par Voltaiuk {Dictionnaire
philosojjliifjue, Paris, 1829, voir au mot curé de cam-
pagne), ne paraît pas trop poussé au noir. Les gros
«lécimateurs vivent dans le luxe, tandis que les édi-

fices du culte tombent en ruines, et (|ue les pauvres
sont sevrés d'aumônes. Les arrêts du parlenient et

les édils du roi seml)îej»t les encouragei' en (luelcpu*

sorte, en réduisant leur conlrilmtion aux réparations
des églises, à l'entretien du chœur, et en laissant aux
paroissiens celui de la nef (édit de 1696).

VII. Mode de perception. — Nos connaissances
r(lati^(lll(•Il^ au uuxlc de jxiccption de la dinu^ sont
des plus maigres. Nous savons seulement qu'à l'épo-

que carolingienne la dîme était levée siu'-le-champ

même, en présence de plusieurs témoins (Boretius,
op. cit., t. I, p. 106 et 197). Il faut redescendre, jus-
qu'aux xviie et xviiie sièclcs pour posséder quelques
renseignements, très précis il est vrai. A cette épo-
(jue l'agent chargé de la perception s'appelle diniier

ou dimeur; la circonscription dans laquelle il exerce
ses fonctions est dénommée dimerie. Les dîmeries
étaient délimitées par des bornes et portaient cha-
cune un nom jjarticulier. Il n'y avait absolument
rien de fixe dans l'organisation interne de la dime-
rie, qui était réglée par la coutume.
La levée même s'effectuait de trois façons : i ° par

l'intermédiaire d'un dîmeur aux gages du décima-
teur; 2*^ par abonnement, c'est-à-dire que le contri-

buable, après avoir passé une convention avec le

décimateur, payait annuellement une somme fixe en
nature ou en argent; 3" par fermage ou par adjudi-
cation à un fermier de la perception des dîmes,
moyennant en général une rémunération de 5 *'/q sur
le produit de la collecte. Le mode de levée le plus
répandu était le fermage. Que les fermiers aient usé
de violence à l'égard des contribuables, qu'ils leur

aient extorqué indûment de l'argent, qu'ils ne leur

aient pas épargné des vexations de toutes sortes, les

faits sont là pour le prouver. Leurs malversations
occasionnèrent des rixes, des émeutes.
En principe, la dîme était perçue sans déduction

des frais de culture et autres dépenses; en fait, beau-
coup de décimateurs avaient reconnu le droit de
léger qui consistait dans l'abandon d'une part de la

dîme en compensation desdits frais de culture.

La dîme suivait la variation de la récolte; celle-ci

était-elle fructueuse, le produit de la dîme était

abondant; l'intempérie des saisons avait-elle détruit

les promesses de moisson abondante, le décimateur
se contentait d'un moindre gain.

Quant au mode d'enlèvement des moissons, il n'y

avait aucune prescription fixe; cela dépendait de la

coutume.
On a vu plus haut quels étaient les moyens de

coercition employés sous les carolingiens : il faut y
joindre les armes de l'Eglise, l'excommunication,
l'interdit, la privation de sépulture chrétienne. Au
xv" siècle, et même auparavant, ces armes étaient

quasi totalement usées. La seule ressource laissée

au décimateur consistait à poursuivre les délintjuants

devant les coiu-s séculières qui prononçaient des
amendes. Pour peu riue le collecteur fût tracassier,

il lui était facile d'entraîner les contribuables dans
de longs procès.

VII. Les abus reprochés àla dime. Conclusion. —
Est-il exact de dire que la dime fut un inqiôt sensé-

ment conçu, sensément perçu, le meilleur de l'Ancien

Régime, comme l'a prétendu M. d'AvE.MîL {op. cit.,

p. 3û2 ; comparez dans le même sens Vauban, La
Dime royale, éd. Michel, p. 9 et 36)? La lecture des
cahiers des Etats généraux de 1789 laissent une tout

autre impression. Bas clergé, propriétaires fonciers,

ruraux s'entendent pour élever contre la dîme de
graves griefs: 1° son injustice naturelle, i)arce

(|u'elle frap|)ait égalenu-nt les terres de mauvaise
([ualilé, ([ui réclamaient de gros frais de cullure, et

les terres de (puililé supérieure; 2° l'inégalité de la

répartition, j)uis<|iu' seule la propriété foncière était

grevée; 3" l'absence d'une législation claire et pré-

cise relativement au mode de perception vexaloire,

entièrement réglé ])ar l'usage et la possession, créant

des entraves à l'exleusion de l'agriculture, occasion-

nant des sujets de contestation et des procès; 4" les

abus commis j)ar les gros décimateurs qui n'ont cure

de s'acquitter des charges leur incondtant.

Il est toutefois remarquable que les critiques ne
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AÏsent ni la quotité de la diine, ni le principe sur

lequel la dîme même repose. Le pays ne refuse pas
la sub\"ention au culte; il réclame une répartition et

une perception équitables, la suppression des abus,

l'établissement d'une législation précise.

Les abus constatés sous l'Ancien Régime sont-ils

imputables à l'Eglise? Tout d'abord, il convient
d'ol)server que la science linancière et économique
n'était pas très avancée, tant au Moyen Age que sous
l'Ancien Régime, et qu'elle ne fournissait que des

expédients très grossiers ressemblant aux procédés
des conquérants, que la matière imposable était ti-ès

durement traitée, même dans le monde religieux.

D'autre part, à partir du Concordat de Fi-ançois I*^^*^

l'Eglise de France tombe pour ainsi dire en servage,

les parlements s'emparent de la connaissance des
causes bénéticiales et imposent leurs arrêts en ma-
tière de dime. L'Eglise n'est donc pas responsable
des abus qu'elle n'a pas créés elle-même. D'ailleurs,

la France n'a pas beaucoup gagné à l'abolition de la

dîn»e : elle dut la rétablir sous une forme différente,

I)ar la création du budget des cultes et de l'assis-

tance pul)lique, qui, comparativement, grèvent plus
lourdement que l'ancien impôt la fortune publique.
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DISPENSES. — I. Notion. — II. Principes en
matière de dispenses. — III. Objections.

I. — La dispense est l'acte par lequel le législa-

teur, tout en laissant subsister l'oldigation générale
d'une loi, la supprime cependant, soit temporaire-
ment soit définitivement, pour un ou plusieurs mem-
bres de la société. — L'autorité ecclésiastique ren-
contre, en effet, de temps à autre et même assez
fréquemment, de justes motifs d'accorder cetteexemp-
tion, soit en matière de vœux, d'ordinations et de
fonctions sacrées, soit en matière de jeûne et d'abs-

tinence, soit surtout en matière dempêcliements de
mariage.

II. — La notion même de la dispense montre que
cette grâce ne peut être concédée que par le législa-

teur, ses supérieurs ou ses légitimes successeurs; car

il faut, pour suspendre l'effet de la loi, avoir droit

sur elle et autorité de la faire. Aussi Dieu et ses en-

voj'és peuvent-ils seuls dispenser des lois divines

positives; le SouAcrain Pontife, le concile œcuméni-
que et leurs délégués, des lois de l'Eglise uniAcrselle

;

l'évèque et ses délégués, des lois diocésaines, etc.

— La loi naturelle, en tant qu'elle résulte de l'essence

même des choses, n'est sujette à aucune dispense;
personne, pas même Dieu, ne peut exempter quel-

qu'un du respect envers le vrai et le bien. L'Eglise

peut assurément interpréter cette loi naturelle et

déclarer si telle ou telle action, telle ou telle conduite,

lui est conforme ou opposée; mais ce droit d'inter-

prétation n'est jamais un droit de dispense. — Nous
n'avons pas à rapporter ici les preuves de la déléga-

tion faite par Dieu à son Eglise, principalement à

saint Pierre et à tous les Papes, de son pouvoir de
légiférer et par conséquent de dispenser (voir les arti-

cles Eglise, Papauté,- etc.). Nous n'avons pas non plus

à exposer le droit des supérieurs ecclésiastiques à délé-

guer leur pouvoir, et à tracer les limites et les conditions
de cette délégation : c'est l'objet de la science canonique
et morale, dont nous ne traitons pas directement ici.

Mais nous devons indiquer, d'après le concile de Trente,
les principes généraux de l'Église relativement aux
dispenses, surtout aux dispenses matrimoniales.
« Quêtons sachent que les saints canons doivent èti-e

exactement et autant que possible indistinctement
observés par tous. Que si une raison urgente et

juste, et parfois une plus grande utilité, le demandent,
on accordera quelques dispenses ; mais tous ceux qui

les concéderont, ne le feront qu'en connaissance de
cause, avec la plus grande maturité et gratuitement

;

autrement, la dispense devra être regardée comme
subreplice. » (Sess. xxv. De Reform., cap. 18.) « Pour
les mariages à contracter, qu'on ne donne absolu-

ment aucune dispense; ou que ce soit rarement, pour
cause, et gratuitement. Au second degré, jamais l'on

ne dispensera, si ce n'est entre grands princes et pour
une cause publique. )> (Sess. xxiv. De Reform. ma-
trim., cap. 5; pour les dispenses d'irrégularités et de
suspenses, cf. cap. 6, De Reform., ibid.) Un supé-

rieur ecclésiastique serait donc simoniaque s'il accor-

dait des dispenses « pour de l'argent », « s'il se fai-

sait payer » cet exercice de son pouvoir spirituel, si

enfin il s'enrichissait ainsi au détriment de l'obser-

vation des lois. — Mais le concile de Trente n'a point

entendu l)làmer les taxes, compositions ou compo-
nendes exigées de certaines personnes pour certaines

dispenses, et dont le but est: 1° de pourvoir aux frais
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nécessaires de la demande, de la rédaction et de l'ex-

pédition des dispenses; i" de contribuer à l'entretien

de l'Eglise et de ses ministres qui, surtout en des

époques de détresse et de ruine comme est la nôtre,

ne sauraient subsister que du produit des aumônes
ou des taxes justement payées par ceux qui implorent

des exemptions et qui peuvent restituer, sous cette

forme linancière. ce qu'ils enlèvent à l'édification

commune par l'inobservance des lois générales;
3° enUn et surtout, de mettre par là même un frein

à l'envie démesurée d'obtenir des dispenses, et de ne
pas se soumettre aux règlements et prohibitions por-

tés dans l'intérêt de l'Eglise et même de la société

humaine. — Inutile d'ajouter, tant la chose est natu-

relle, que les dispenses sollicitées par les pauvres, et

d'ailleurs justifiées par de bonnes raisons, leur sont

concédées sans taxes et sans componendes, in forma
pauperum. Les frais de poste ou de bureaux qui res-

tent à leur charge ou à celle de leurs protecteurs sont

des plus insignifiants. Il est plus utile d'observer, car

on n'y fait pas assez attention, que les personnes les

plus ardentes à se plaindre des prétendues exigences

de l'autorité ecclésiastique à leur endroit, quand elles

en doivent recevoir des dispenses, se distinguent
ordinairement par une extrême prodigalité dans l'u-

sage qu'elles en font, tant il est vrai qu'elles ne sont

pas aussi écrasées qu'elles le disent par les exactions
de la cour de Rome ou des chancelleries épiscopales;

elles se plaignent moins aussi des redevances qu'elles

paient à l'autorité civile pour des raisons analogues,
ne se souvenant probablement pas que ces redevan-
ces spéciales ne les exemptent nullement des impôts
ordinaires et très lourds que l'Etat prélève constam-
ment et l'Eglise jamais. (Voir Curie romaine; Ma-
riage.)

III. — Une première objection attaque le principe

même des dispenses : si la loi est bonne, pourquoi
permettre de ne pas ^obser^er? N'est-ce pas créer

contre elle d'injustes privilèges, et travailler ainsi

à son renversement? — Il est certain que l'obligation

d'accorder des dispenses est théoriquement regret-

table : le Concile de Trente aurait voulu qu'on n'en
donnât aucune pour les mariages ; mais, pratique-
ment, la prudence exige cette concession aux faibles-

ses ou aux intérêts de la société; toutefois elle doit

veiller en même temps à ce qu'il n'en résulte pas de
dommages trop considérables, et à ce que la loi soit

plutôt abrogée, si elle peut l'être, que de se voir con-
tinuellement violée par des dispenses qui en amoin-
<lrissent l'autorité et la notion même. D'ailleurs, ce

n'est pas l'Eglise seule, ce sont également tous les

gouvernements civils qui ont à pratiquer la même
indulgence, à user de la même prudence.
Une deuxième objection vise l'objet de certaines

dispenses, (pi'on prétend avoir été données par l'E-

glise au détriment de la loi naturelle, de la loi divine,
on des statuts j)romulgués par des conciles généraux.
— Nous répondons (juc nul cas authentique de véri-

table disi)ense en matière de droit naturel ne saurait
être allégué contre les Souverains Pontifes. Ils ont
déclaré que ce droit ne conqiortait pas telle applica-
tion, ne s'étendait pas à telle circonstance, c'est vrai;
mais ils ne se sont jamais arrogé le pouvoir de s'en
exempter ou d'en exenq)ter les autres. Que des pré-
lats schismaliques. hérétiques ou prévaricateurs,
que de faux docteurs, de connivence, comme Lutlier,
avec les passions les plus lionteuses, aient permis,
voire encouragé, ces violations scandaleuses, l'Eglise
catholique n'en est certes point responsable. — Pour
le droit divin positif, par exemple pour les vœux,
ou pour les devoirs attachés à l'ordination sacerdo-
tale, elle peut dispenser en des rencontres tout excep-
tionnelles et à cause de raisons très graves, non pas

en vertu d'une autorité humaine évidemment insuf-

fisante ici, mais en vertu de la délégation qu'elle a
reçue de son divin Fondateur : c'est donc Dieu qui
dispense de sa propre loi

;
par exemple, c'est lui, par

le Pape Pie YII, qui a dispensé des évèques, des prê-

tres et des moines révolutionnaires, de garder leurs

vœux et leur a permis de rentrer dans la vie laïque

sans être désormais obligés au devoir de la prière

liturgique et de l'oblation du sacrifice. — Quant aux
lois portées par l'Eglise, on comprend aisément que
l'Eglise elle-même en dispense, et que son chef su-

prême, qui n'est nullement dépendant, comme les

gallicans l'eussent voulu, des règlements discipli-

naires délibérés dans les conciles œcuméniques, en
puisse également dispenser selon sa conscience et

selon les motifs qui lui sont soumis. N'étant pas
infaillible, non plus que l'Eglise elle-même, en ces

détails de gouvernement et d'administration, le Pape
pourra, comme elle, être trompé ou se tromper; la

dispense ainsi accordée sera nulle, mais ne prouvera
que la culpabilité de ceux qui l'auront extorquée ou
qui s'en serviront sciemment.
Une troisième objection rappelle les abus commis

plus d'une fois dans la concession de ces faveurs,

soit par peur et faiblesse de quelques prélats, soit

par avarice ou basse cupidité de quelques autres,

soit enfin, dit-on, par l'ambition démesurée des Papes,

toujours empressés à se réserver des dispenses que
les fidèles eussent bien plus commodément implorées

de leurs pasteurs immédiats. — Répéterons-nous
une fois de plus que des abus sont et seront toujours

possibles, probables, réels même dans une société

composée d'éléments humains, que l'élément divin

travaille perpétuellement à sanctifier, mais que leur

libre arbitre ramène incessamment au mal? L'impor-

tant est de saAoir simplement si le Saint-Siège et les

conciles ont approuvé ce mal. Or, ils l'ont condamné
et réprimé hautement, ils l'ont supprimé autant qu'ils

ont pu. Nous avons indiqué le vrai caractère des

taxes et frais de dispenses : qu'on veuille bien s'en

souvenir dans l'interprétation des faits rapportés

par de malicieux chroniqueurs, et dans l'apprécia-

tion des plaintes si bruyamment élevées par les lé-

gistes au nom du lise, par les hérétiques au nom de

la morale : les unes et les autres sont de même
valeur. Enfin, les Papes, en se réservant le pouvoir

d'accorder les dispenses les plus considérables, ont

sagement pourvu, non à leur intérêt qui n'était pas

en jeu, mais au respect des lois, qu'ils étaient plus

capables que personne de faire observer, et que l'ex-

cessive facilité des dispenses n'eût pas manqué de

faire tomber dans un prompt et irrémédiable dis-

crédit.

Cf. Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de
l'Eglise, liv. III, ch. xxiv et suiv. ; Fiebach, Disser-

tatio de indole ac virtute dispensationum secundum
principia juris canonici, etc. J. Didiot.

DIVORCE DES PRINCES ET L'ÉGLISE. —
On sait quel dommage l'Eglise a souffert à raison de

la sévérité de sa discipline sur le mariage, quand
celte discipline gênait les princes; on sait, en parti-

culier, qu'à l'époque du protestantisme le divorce,

préconisé par les réformateurs, tendu aux princes

comme un appât, ne fut pas étranger à de noinbreu-

ses défections. Chose étrange ! dans les cas où l'Eglise

a résisté aux violateurs de la loi du mariage, ou lui

a reproché \u\ excès de rigueur; dans les cas où elle

a cétlé ou gardé le silence, on l'a accusée de faiblesse,

de conq)laisance vis-à-vis des grands.

Après rpiel(|ucs observations générales sur l'ensem-

ble des décisions que l'histoire de l'Eglise nous pré-

sente, nous examinerons en détail quelques cas pris
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parmi les plus célèbres de l'histoire de France, mon-
trant pourquoi dans les uns l'Eglise a accordé, dans
les autres elle a refusé, non le divorce, mais la décla-

ration de nullité, ou la rupture d'un premier mariage,
avec faculté d'un second mariage.

1° L'Eglise n'a jamais accordé, pas plus à un prince

qu'à tout autre fidèle, le dh'orce proprement dit,

c'est-à-dire la rupture d'un mariage validement con-

tracté et consommé, et la permission d'un second
mariage.

2° L'Eglise a plus d'une fois, po\ir des princes

comme pour d'autres fidèles, reconnu l'invalidité ori-

ginelle d'un premier mariage et par conséquent la

licéité d'un second mariage. Elle a, en outre, pour
de sérieuses raisons, rompu plus d'un mariage valide-

ment contracté mais non consommé. Ces raisons
pouvaient se présenter plus nombreuses et plus fortes

en faveur des princes qu'en faveur des simples
sujets.

3" Des défaillances d'hommes d'Eglise, voire de
conciles particuliers, dans l'application des principes

ci-dessus énoncés, ne sont pas niables. Des évcques,
des officialités, des conciles particuliers, tout en main-
tenant le principe de l'indissolubilité du mariage
validement contracté et consommé, ont admis trop
facilement l'invalidité originelle de tel ou tel mariage
princier, ou sa non-consommation, et par là servi

les passions d'un souverain. Généralement les Papes
se sont montrés, en cette matière, fidèles à leur devoir,

et Joseph de Maistre a signalé avec raison, comme
une des principales causes de leurs démêlés aA ec les

princes « l'inébranlable maintien des lois du mariage
contre toutes les attaques du libertinage tout-puis-

sant » {Du Pape, chap. 7).

On cite, à l'enconlre, la rupture du mariage de
Lucrèce Borgia avec Jean Sforza, prononcée en 1^97
par Alexandre VI, père de Lucrèce, pour permettre
à celle-ci une plus brillante union : Lucrèce jura que
le mariage n'avait pas été consommé ; Jean Sforza pro-

testa d'abord, puis, cédant à la pression exercée par
sa famille, donna par écrit la même attestation. Per-

sonne ne prit au sérieux ces déclarations, et la rup-
ture du mariage de Lucrèce compte au nombre des
pires scandales du règne d'Alexandre VI (cf. Grego-
Rovius, Lucrèce Borgia, t. I, p. 202 sq.; Pastor, His-
toire des Papes, t. V, p. 498).

Il nous reste à examiner quelques exemples, célè-

bres dans notre histoire, d'instances en rupture de
mariage, dont les unes furent repoussées, les autres
admises par les Papes.

1" Lothaire, roi de Lorraine, et Teutberge
(années 807 sq.). — Lothaire II, roi de Lorraine,
frère de l'Empereur Louis II, avait répudié en 85^ sa
femme Teutberge, et vivait mai-italement avec sa
concubine Waldrade. Waldradc exigea le mariage.
Pour faire casser sa première union, Lothaire II

accusa Teutberge d'un inceste et d'un avortement
commis avant son mariage, et découverts dans la

suite; à l'époque, ces crimes étaient considérés, par
les évcques de l'enqiire franc, comme rendant inva-
lide le mariage subséquent (Juxgmann, Dissertatio-

nes, t. III, p. 286 sq.). La reine se justifia par l'orda-

lie de l'eau bouillante, dont sortit indemne un de ses

serviteurs; surtout elle prouva rinvraiseml)lance
évidente des accusations portées contre elle; un pre-
mier concile d'évcques lorrains lui donna raison. En
860, Lothaire II revint à la charge; à force de mau-
vais traitements, il arracha à la malheureuse Teut-
berge l'altestation de ses prétendues fautes; le concile
d'Aix-la-Chapelle enregistra son aveu, et lui imposa
une pénitence. En 862, un nouveau concile déclara
nul son mariage, et Lothaire épousa solennellement

Waldrade. Teutberge, réfugiée sur les terres de
Charles le Chauve, en appela au Pape S. Nicolas I""";

l'épiscopat français, et en particulier le fameux Hink-
mar, archevêque de Reims, prirent sa défense et

l'appuyèrent auprès du Pape. Deux légats, envoyés
par S. Nicolas 1«" en France en 863, eurent la faiblesse
de confirmer la sentence des évêques lorrains. Heu-
reusement S. Nicolas voulut prendre lui-même con-
naissance des pièces du procès. Pleinement convaincu
du bon droit de Teutberge, il déposa et interdit les

évèques de Cologne et de Trêves, qui s'étaient faits

les instruments de Lothaire, et cassa les sentences
du sjnode lorrain et des légats. Rien ne put le faire

revenir sur sa décision, pas même le siège mis devant
Rome pai" l'Empereur Louis II, qui soutenait son
frère. Les deux évèques coupables et Lothaire durent
faire leur soumission et accepter une pénitence

;

Teutberge fut reconduite à son mari par un légat.

Mais la nmlheureuse fennne fut l'objet de telles vexa-
tions qu'elle-même demanda au Pape la permission
de se retirer dans un monastère, afin que Lothaire
pût épouser Waldrade. Nicolas refusa, à moins que
Lothaire ne fît vœu de continence. Après la mort du
Pape, Lothaire demanda et obtint d'Hadrien II, suc-

cesseur de Nicolas, la reprise du procès; il mourut,
le 8 août 869, avant que le synode romain qui devait
statuer sur son cas se fût réuni (cf. Jungmann, Disser-

tationes in Bistoriam Ecclesiasticam, t. III, p. 288 sq.,

Ratisbonne, 1882; Parisot, Histoire du royaume de
Lorraine sous les Carolingiens,]). i/Jô sq., Paris, 1898;
RoY, S. Nicolas I''^ p. 45 sq., Paris, 1899).

2° Philippe-Auguste et Ingeburge (1198 sq.).

— Ingeburge de Danemark, seconde épouse de Phi-
lippe-Auguste, ne jouit pas longtemps de la faveur
du roi. Dès le lendemain de son mariage, pour des
raisons restées inconnues, Philippe déclara vouloir

la répudier, et tenta de la remettre à l'ambassade
danoise qui l'avait amenée en France. Sur le refus

des ambassadeurs et de la reine elle-même, Ingeburge
fut enfermée dans un monastère. Un synode français

réuni à Compiègne déclara invalide son mariage, à
cause de sa parenté éloignée avec Isabelle de Hainaut,
première femme de Philippe. A l'annonce de cette

inique sentence, la malheureuse princesse, qui ne
savait pas notre langue, s'écria : « Mala Francia, mala
Francia. » Et elle ajouta aussitôt : « Roma, Roma. »

Sa confiance ne fut pas trompée. Célestin III déclara

« illégale, nulle et non avenue » la sentence de rup-
ture. Malgré cet arrêt, Philippe épousa Agnès ou
Marie de Méran, fille d'un grand seigneur bavarois.

Innocent III, successeur de Célestin III, n'ayant pu,

malgré ses démarches répétées, ramener au devoir

le roi de France, fit jeter l'interdit sur le royaume
par un légat (1198). Philippe tenta de résister; con-

traint par lindignation populaire, il fit mine, en
1200, de reprendre sa femme, et l'interdit fut levé.

Agnès de Méran, à laquelle le roi avait gardé toute

sa faveur, mourut en 1201; Ingeburge, accablée de
mauvais traitements, emprisonnée, n'avait, en réalité,

recouvré aucun de ses droits, et Philippe s'acharnait

à demander au Pape la revision de son procès. Pour
ménager le puissant roi de France, Innocent III fît

toutes les concessions que sa conscience lui permet-
tait; il alla jusqu'à légitimer les deux enfants que
Philippe avait eus d'Agnès de Méran ; mais il n'aban-

donna pas la cause d'Ingeburge. En avril 1218, Phi-

lippe, lassé de la lutte, ayant besoin de l'appui du
Pape et du Danemark pour sa guerre avec l'Angle-

terre, rendit à Ingeburge sa place de reine; après la

mort du roi (1228) Ingeburge fut, pendant les quinze

années qu'elle vécut encore, traitée en souveraine, et

jouit de la somme de 10.000 livres parisis que Phi-
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lippe lui avait léguée par testament « comme à sa

très chère épouse >. (cf. Luchaire, Philippe-Auguste

et Innocent III, à?in?,VHistoire de France cleE. Lavisse;

t.III(i), p. i44sq., et les auteurs auxquels il ren-

voie).

2," Louis XII et Jeanne de Valois (i^gS). —
Louis, duc dOrléans, avait épousé en 1476 Jeanne

de France, lille de Louis XI; la princesse, à laquelle

ses rares Aertus ont mérité labéatilication, était con-

trefaite et d'une laideur repoussante; Louis d'Orléans

ne l'avait épousée qu'à contre-coeiu-, forcé par la ter-

rible volonté du père de Jeanne. A peine sur le trône

de Fi-ance (i^gS), il demanda au Pape Alexandre VI
l'annulation de son mariage, fondant sa demande
sur quatre chefs principaux : i-^ Sur ce qu'il était

parent de Jeanne de France au quatrième degré;
2'^ sur ce que Louis XI, père de Jeanne, ayant été son
parrain, il y avait entre elle et lui une affinité spiri-

tuelle qui annulait le mariage; 3'^ sur ce qu'il n'avait

donné à ce mariage qu'un consentement forcé; 4° sur

ce que Jeanne était tellement contrefaite, que les

médecins la jugeaient incapable d'avoir jamais d'en-

fants.

En ce qui regarde les deux premiers points, il est

de fait que la parenté et l'affinité spirituelle consti-

tuaient des empêchements dirimants; mais Jeanne
prétendait que ces empêchements avaient été levés

par une dispense. Elle ne put toutefois apporter qu'une

copie de cette dispense, et le témoignage de l'évêque

d'Orléans chargé de la fulminer. Celui-ci n'osa affir-

mer que la dispense d'aflinité spirituelle fût mention-
née dans la Bulle pontificale.

De tous les motifs présentés par Louis XII pour
obtenir la déclaration de nullité de son mariage, celui

sur lequel on insista davantage fut le motif de vio-

lence. Il convient de se défier des témoignages plus

ou moins sincères, et des pièces écrites plus que sus-

pectes, qui furent produits pour attester la violence

dirigée contre le jeune duc d'Orléans dans la réalisa-

tion de son mariage; néanmoins il reste probable, vu
le caractère de Louis XI qui avait fermement voulu
cette union, que le futur roi de France avait pu n'avoir

pas toute la liberté nécessaire pour refuser la main
de Jeanne. L'évoque d'Orléans assura que, lorsqu'il

demanda au duc d'Orléans s'il consentait à épouser
la princesse Jeanne, le duc lui avait répondu : « Hélas,
monseigneur d'Orléans, mon ami, fjue ferai-je? Je ne
saurais résister, j'aimerais mieux être mort que de
faillir à le faire; car vous connaissez à qui j'ai affaire,

il n'est force et n'y a remède. » Il aurait dit à d'au-
tres personnes : « J'aimerais mieux épouser une
simple demoiselle de Beauce. »

Sur la (jiu'stion d'inquiissance et de non-consom-
mation, la reine répondait que sa conscience l'empê-
cliait d'en demeurer d'accord. Le roi, cependant,
insistait fort de ce côté. Il fut produit une lettre de
Louis XI au comte de Dammartin, ainsi conçue : « Je
me suis délibéré de faire ce mariage de ma petite

fille Jeanne avec le petit duc d'Orléans; pour ce qu'il

me scml)le que les enfants qu'ils auront ensemble ne
leur coûteront guère à nourrir; aous aAcrtissant (jue

j'espère faire ledit mariage; autrement, ceux qui
iraient au contraire ne seraient guère assurés de leur
vie en mon royaume; par (juoi il me seml)le que j'en
ferai le tout à mon intention. »

La reim- Jeanne se refusa constamment à la visite
des matrones, alléguant (jue celte épreuve était con-
traire à la jjudcur, et au-dessous d'une personne de
sa naissance. KHe finit i)ar déclarer s'en rapporter au
serment du roi. Louis .\II ])rèta le serment que les

défauts cor|)orcls de Jeanne mettaient obstacle à la

consounnalioii du mariage. La sentence de nullité

fut rendue à Amboise le 17 décembre 1498, et

Louis XII épousa Anne de Bretagne.

Si la vertu de la reine lui mérite une sympathie
que n'excitent à aucun degré les procédés du roi dans
le procès, on ne doit pas, pour autant, taxer d'injustice

la sentence rendue contre elle : d'abord parce que, dans
cette affaire, il est essentiel de séparer la responsa-

bilité des juges de celle des témoins ; ensuite parce

(pi'on se trouvait en présence d'une de ces situations

douteuses dont la solution s'impose au juge, quand
cette solution est favorable au bien public (cf. de
Maulde, Jeanne de France,Pavi>, i883; — id., Alexan-

dre VI et le divorce de Louis XII : Bibliothèque de

VEcole des Chartes, t. LVH, 1896). Il est, du reste, à

noter que cette décision, légitime en somme, d'Alexan-

dre VI, suscita un certain scandale parmi les contem-

porains, ce malheureux Pape ayant, en retour du
service rendu, sollicité et obtenu pour son fils César

un riche apanage français et le titre de duc de Va-
lentinois (Pastor, Histoire des Papes, t. VI, p. 56

sq.).

4° Henri I"V et Marguerite de Valois (1099-

j6oo). — Marguerite de Valois, sœur de Charles IX.

épousa, le 18 août 15^2, à Notre-Dame de Pai-is, Henri,

roi de Navarre. Les dispenses nécessaires à cette

union, à cause de la différence de religion, de la pa-

renté des deux fiancés, enfin de l'affinité spirituelle

qui les unissait (Henri II, père de Marguerite, avait

été le parrain d'Henri de Navarre), avaient été refu-

sées par S. Pie V d'abord, par Grégoire XIII ensuite;

malgré ce refus, le Cardinal de Bourbon, peut-être

trompé, croyant que le Bref de dispense avait été

accordé par le Pape et arriverait prochainement, con-

sentit à la célébration du mariage. Les dispenses ne

furent concédées par Grégoire XIII que plusieurs

mois après; le mariage était donc nul, et les époux

prétendirent, dans la suite, n'avoir ni renouvelé leur

consentement, ni consommé leur union après la récep-

tion des dispenses. De plus Marguerite avait mani-

festé la plus vive répugnance du mariage, éprise

qu'elle était alors du jeune duc de Guise; elle n'avait

cédé qu'à la pression de Catherine de Médicis et de

Charles IX, qui voyaient dans cette union un gage

pour la pacification de la France. Si l'on en croit

Davila, lorsque le Cardinal de Bourbon demanda à

la princesse si elle donnait son consentement,

« Madame Marguerite ne dit jamais aucun mot ;
alors

le Roy son frère, luy ayant porté la main sur la

teste, la luy lit pancher, et ceste action fut prise pour

le consentement qu'elle prestoit, bien que toutesfois,

et auparavant, et depuis, aux lieux où elle pouvoit

parler librement, elle eut toujours déclaré ([u'elle ne

sçavoit point accommoder son esprit, non seulement

à se priver du duc de Guise, à qui elle avoit déjà

engagé sa foy, mais encore à prendre pour mary un

de ses plus grands ennemis » {Guerres ci\-iles de

France, t.I, p. 609; Paris 1O61). Les deux époux vécu-

rent presque constamment séparés, menant, chacun

de son côté, la vie la plus licencieuse.

Après (lu'IIenri IV lui dcNcnu le maître incontesté

«le la France, désireux d'avoir des héritiers légitimes,

il ]tria Marguerite de consentir à introduire devant

le Pai)e Clément Vlll une instance en annulation de

mariage. Marguerite refusa, laiil (luelle crut que

Henri voulait faire reinede FranceGalniellcd'Kslrees,

duchesse de Beaufort; celle-ci étant morte le 8 avril

i599, la fille de Henri H consentit, moyennant cer-

tains avantages, à demander au Pai)e l'annulation

d'un uuiriage ipii lui avait élé iuq)osé. disait-elle,

« par force et contrainte >>
; Henri IV pourrait ainsi

rechercher l'alliance d'une i)rincesse étrangère. D'Os-

sat conduisit à Rome la négociation; Clément A'III
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voulut entourer le procès de toutes les garanties

requises; en septembre lôgg, il délégua trois com-
missaires, le cardinal de Joyeuse, le nonce de Paris

et rarclievêque d'Arles, pour connaître de la cause
en France :1e 17 décembre, après une sérieuse enquête,
ceux-ci admirent la validité des raisons présentées
par Henri IV et Marguerite, — défaut des dispenses
nécessaires, défaut de consentement d'une des par-

ties, — et déclarèrent leur mariage nul. Le 25 avril

1600 fut signé, à Florence, le contrat de mariage
d'Henri avec Marie de Médicis.

(Les détails sur le procès se trouvent dans les Let-

tres du Cardinal d'Ossat, t. III, p. 38^ sq., 4o3 sq.

Amsterdam, l'joS. Cf. Degert, Le Cardinal d'Ossat,

p. 2^4 sq. Paris, 189^; Poirsox, Histoire de Henri I\\

t. II, p. 543 sq. Paris, 1864.)

5° Napoléon I^*" et Joséphine (1909 sq.). — Le

9 mars 1796, Napoléon Bonaparte s'était uni, par un
mariage purement civil, à Joséphine Tascher de la

Pagerie, veuve du général de Beauharnais. Le ma-
riage fut stérile; à mesure que la fortune de Bonaparte
s'affermissait, ses frères le poussaient à un divorce
qui lui permettrait une union féconde. Joséphine,
qui se rendait compte de la campagne menée contre
elle, profita du Aoyage du Pape Pie YII à Paris, à
loccasion du sacre, pour lui révéler sa situation

;

Pie VII fit entendre à Napoléon qu'il se refusait à la

cérémonie du sacre, à moins que les deux souverains
n'eussent auparavant reçu la bénédiction nuptiale.

Après une explosion de colère qui montrait que dès
lors il avait des projets, l'Empereur céda, par crainte

du scandale; la veille du sacre, le cardinal Fesch,
prévenu par son neveu, se munit auprès du Pape
« de toutes les dispenses qui lui devenaient quelque-
fois indispensables pour remplir les devoirs de grand
aumônier » ; il maria ensuite Napoléon et Joséphine
sans témoins, vers 4 heures de l'après-midi, dans les

appartements privés des Tuileries (le"" décembre i8o4).

Le cardinal remit, quelques jours après, sur sa
demande, à Joséphine, un certificat de la bénédiction
nuptiale, et dut subir, à la suite de cet acte, une
scène a iolente de son impérial neveu.
Dès 1807, Napoléon semble avoir pensé sérieuse-

ment au divorce, une liste des princesses d'âge nubile
dans les différentes cours européennes fut alors dres-

sée par son ordre. Un projet d'union avec la grande-
duchesse Anne, sœur du tzar Alexandre, échoua à
cause des exigences de la cour de Russie, qui eût
voulu l'engagement formel que le royaume de Polo-
gne ne serait jamais rétabli; Napoléon fixa son choix
sur l'archiduchesse d'Autriche Marie-Louise. Mais
l'Empereur François II n'accorderait sa fille qu'après
la dissolution canonique du mariage religieux avec
Joséphine, dont il avait connaissance. Après l'émou-
vante scène du i5 décembre 1809, où Napoléon et

Joséphine déclarèrent, dans une assemblée de famille,
se séparer volontairement, « l'un et l'autre glorieux
du sacrifice fait au bien de la patrie », après le séna-
tus-consulte du 16 décembre, qui déclarait le mariage
dissous, et réglait le rang et la situation de Joséphine,
l'Empereur pensa donc aussitôt à faire annuler sa
première union par l'autorité ecclésiastique. Le ma-
riage des princes était une de ces causes majeures
qui, d'après les traditions mêmes de l'Eglise gallicane
et les précédents historiques, relevaient du Souverain
Pontife. Mais Pie VII était alors prisonnier à Savone
par l'ordre de l'Empereur; et d'ailleurs la fermeté
avec laquelle il avait refusé de déclarer nul, en 1806,
le mariage de Jérôme Bonaparte avec Elisabeth Patter-
son, laissait peu d'espoir de succès si l'on s'adressait
à lui. Napoléon se résolut donc à confier sa cause,
<;omme celle d'un simple particulier, à l'officialité de

Paris, rétablie depuis le Concordat. Le 22 décembre
1809, l'ofRcial elle promoteur de Paris, mandés par
Cambacérès, que l'Empereur avait chargé de pour-
suivre cette affaire, apprirent les volontés du Maître.
Ils essayèrent de se dérober à la responsabilité qui
les menaçait, en faisant observer que la cause n'était

pas de leur compétence, mais de celle du Pape; l'avis

de la commission ecclésiastique alors réunie à Paris,

et qui comprenait plusieurs évêques, fit taire leiu-s

scrupules, et le 6 janvier 18 10 l'enquête commença.
Cambacérès faisait valoir, au nom de l'Empereiu*,

deux motifs de nullité contre l'acte du i^"' décembre
i8o4: « la bénédiction nuptiale départie à Leurs Majes-
tés n'a été précédée, accompagnée, ni suivie des for-

malités prescrites par les lois canoniques et par les

ordonnances, non plus que des conditions essentiel-

lement nécessaires pour constituer un mariage vala-

ble. Le vice radical du mariage que nous vous dénon-
çons est le défaut de lien, résultant de l'absence d'un
consentement mutuel, que l'on doit considérer comme
la cause et le résultat des circonstances qui l'ont

accompagné ». Les témoins entendus furent le car-

dinal Fesch, Berthier, Duroc et Talleyrand. Fesch,

après avoir fait le récit reproduit plus haut, ajouta

que deux jours après le mariage l'Empereur lui avait

déclaré « que tout ce qu'il avait fait n'avait d'autre

but que de tranquilliser l'Impératrice et de céder aux
circonstances; qu'au moment où il fondait un Empire,
il ne pouvait pas renoncer à une descendance en
ligne directe ». Berthier, Duroc et Talleyrand afiîr-

mèrent « avoir eu plusieurs fois l'occasion d'entendre
dire à Sa Majesté qu'il n'avait pas voulu s'engager, et

ne se croyait nullement lié par un acte qui n'avait

ni le caractère, ni les solennités prescrites ».

Le 9 janvier 18 10, l'alibé Rudemare, promoteur,
déposa ses conclusions; il prétendit plus tard qu'elles

avaient été approuvées de plusieurs théologiens,

parmi lesquels M. Emery. Il renonçait à l'argument

tiré du défaut de consentement, n'osant pas faire va-

loir, disait-il plus tard, « en faveur d'un homme cpii

nous fait tous trembler, un moyen de nullité qui ne
fut jamais invoqué utilement que pour un mineur
surpris ou violenté ». En revanche, il admettait que
l'absence du propre curé et des témoins, requis par
le Concile de Trente, rendait nulle l'union célébrée

par le cardinal Fesch. Sans doute, celui-ci avait obtenu
du Pape les dispenses nécessaires à l'exercice de sa

charge de grand aumônier, mais « n'ayant pas parti-

cularisé, et nominativement spécialisé, les fonctions

extraordinaires et curiales qu'il allait exercer auprès
de Sa Majesté, il n'avait pu recevoir, et n'avait reçu,

ni la dispense des témoins, ni le pouvoir de se sub-

stituer au curé ». L'Official de Paris, l'abbé Boilesve

rendit en conséquence, une sentence par laquelle « vu
la dilTiculté de recourir au chef visible de l'Eglise, à
qui a toujours appartenu de fait de connaître et de
prononcer sur ces cas extraordinaires », il déclarait

nul et de nul effet le mariage contracté entre l'em-

pereur et roi Napoléon, l'impératrice et reine José-

phine, et les prononçait libres de cet engagement,
avec la faculté d'en prendre un autre. Appel fut immé-
diatement formé par le promoteur Rudemare à l'offi-

cialité métropolitaine, « attendu que M. l'Otlicial, qui

a jugé selon sa sagesse, n'en a pas moins jugé contre

la pratique ordinaire des tribunaux en pareil cas ».

Le 1 1 janvier 1810, l'Oflicial métropolitain, l'abbé Le-

jeas, vicaire général capitulaire et administrateur de
l'archevêché de Paris, rejeta l'appel, et admit, en plus

du motif qu'avait accepté l'ofiicial diocésain, celui

tiré du défaut de consentement ; Napoléon avait exigé

cette insertion dans la sentence; Lejeas obtint en
récompense l'évêché de Liège, et s'y comporta en

parfait courtisan. Le i4 janvier, le Moniteur, par
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une note de Cambatérès, porta les sentences des deux
olttcialités à la connaissance du public. Le même jour,

le Journal des Curés annonçait qu'elles avaient reçu

l'approbation unanime du Comité ecclésiastique réuni

à Paris. L'archevêque de Vienne, avant de procéder
à la célébration du mariage de Marie-Louise avec
Tarchiduc Charles, qui représentait Napoléon, mani-
festalintention d'examiner les sentences parisiennes;

sur la protestation de l'ambassadeur de France, il

s'en rapporta à la pai-ole de celui-ci, qui attestait

« qu'il avait vu et lu les originaux des deux sen-

tences des deux olBcialités diocésaines de Paris... et

qu'il résulte de ces actes que, conformément aux lois

ecclésiastiques catholiques établies dans l'empire

français, ledit mariage a été annulé de toute nullité x.

Le second mariage de Napoléon fut célébré à Vienne
le 1 1 mars 1810.

Pie VII, par contre, lorsqu'il connut à Savone les

événements, protesta, devant les Cardinaux qui l'en-

touraient, contre l'illégalité des sentences rendues
par les oflicialités parisiennes en une matière qui
n'était pas de leur compétence.

Cette protestation du Pape, connue des Cardinaux
qui se trouvaient à Paris, fut cause d'un grave inci-

<lent lors de la célébration du second mariage au
Louvre, le 2 avril 1810. Treize cardinaux sui- Aingt-
sept refusèrent d'y assister. Bien que, dans une note
remise quelques jours après à l'Empereur, ils aient
déclaré « qu'ils n'entendaient pas s'immiscer dans le

fond de lalTaire, et statuer sur la validité ou sur
l'invalidité du premier mariage, par conséquent sur
la justice ou l'injustice des causes du second, que leur
désir était de ne point léser les droits du Saint-Siège,

qui, à leur a^is, devait être le seul juge compétent
dans cette affaire », ils reçurent la défense de porter
les insignes de leur dignité, et furent dispersés en
diverses villes de France et soumis à la surveillance
•le la police jusqu'à la chute de l'Empire.
Mais pourquoi le Saint-Siège n'a-t-il pas protesté

plus tard?
On peut donner plusieurs raisons de son silence.

La première, c'est que la cause ne lui fut pas officiel-

lement déférée par Joséphine, et que, dans ces sortes
de causes, le Pape n'intervient que sur la demande
de la partie lésée. La seconde, c'est qu'au fond l'ini-

quité du jugement pouvait paraître douteuse. La
troisième, enfin, est un motif d'opportunité : le Pape
était resté en dehors de toute cette affaire; le doute
subsistait sur le fond de la cause, personne n'en ré-

clamait la revision ; le silence du Saint-Siège devait
donc passer, auprès des esprits sincères et réfléchis,

pour un acte de prudence, et non pour une appro-
bation de l'injure faite à la sainteté du mariage.
A consulter: H. Welscui-nger, Le du'orce de Napo-

léon, Paris 1889. — B. Duiiu, S. J., Divorce et second
mariage de Napoléon A'' (allein.), dans Zeilschrift fiir

Kathol. Théologie, 1888, 4 Heft.

Sur la question du divorce en général, on consul-
tera avec fruit : J. Cauvière, Le lien conjugal et le

Divorce, Paris, Thorin. Et voir ci-dessous l'arliclc

M.A.niAGE.

[P. GCILLEUX], J. DE LA SeRVIÈRE.

DOGME. — I" Partie (historique) : I. Le mot et
.sort liistoire. — IL Sommaire de la doctrine catho-
lique. — III. Aperçu sur les théories modernes:
A. catholiques, B. hétérodoxes.

II' Partie (dogmatique) : Existence ET OBJET DU DOGME :

IV. Existence du dogme. — V. Trois classes de
dogmes. — VI. Valeur de vérité. — VII. Valeur
de vie. — VIII. Dogme et théologie. — IX. Dogme
et formules dogmatiques.

IIP Partie (dogmatique) : Développemext du dogme :

X. Notions de l'implicite et de l'explicite. —
XI. Germe primitif. — XII. Plénitude apostolique.
— XIII. Immutaljilité. — XIV. Objet du développe-
ment.— XV. Facteurs.— XVI. Phases.— XVII. Cri-
tères. — XVIII. Avenir du dogme.

CoxcLUsiox : XIX. Economie de la révélation. —
XX. Bibliographie.

pe Partie. — Historique

I. Le mot. — Dans le langage chrétien, le mot
dogme désigne une vérité qui appelle un assentiment
de foi.

Histoire du mot : Dérivés du même verbe ôîzé&j, les

mots 05;a elôe/u-a ont eu une fortune différente.

Dans le langage platonicien et aristotélicien, ôd^x désigne,
par opposition à la science, qui démontre, le jugement ou
opinion, que fondent les apparences sensibles.
Dans le vocabulaire stoïcien, ocr/ucn désigne une opinion

arrêtée, un jugement, principe d'action, Travri yxp oiiziov

rsO —pK77ïev rt ôî'/yK, Epictète, Dissent. III, c. ix, n, 12, vice
ou perfection de l'esprit, fii^'^ii [^'-' àxaSa^TiK Ci5-/y.«T«

r.o-j-npv., Dissert. IV, c. xi, n. 8; Cicéron, Academ. post
.,

1. II, c. ix;Marc Aurèle, Comment., 1. II, n.3; 1. III, n. 13. etc.
Dans le grec du X.-ï., ôsfa est réservé au sens de gloire

;

ôd-/ixcf. signifie le placet ou décret administratif du pouvoir
civil, Luc, n, 1 ; Act., xvii, 7, ou de l'autorité apostolique,
Act., XVI, 4, ou encore les prescriptions de la loi mosaïque,
Ephes., III, 15; Col., 11, 14.

Chez les Pères, sous l'influence du langage stoïcien, le
mot ôdy;i.oL se restreint à exprimer les vues chrétiennes en
matière de foi, ou, si l'on veut, les divers jugements qui
s'imposent à la foi et caractérisent la philosophie nouvelle,
celle du Christ. S. Justin, I Apol., n. 26, P. G., t. VI, col.

3(59; cf. n. 20, col. 357; S. Irénée, Èpist. ad Florin., P. G.,
t. VII, col. 122.5. L'usage s'accentue chez les Pères alexan-
drins. Clément d'Alex., Strom., 1. VII, P. G., t. IX, col. 544.
Le mot, employé encore, par opposition à jtWov/ua, l'en-

seignement ecclésiastique, pour désigner les prescriptions
rituelles, cc/is -/ùp ôd-/ij.y. /.vX v.)lo x»;/5v/aa, par S. Basile, De
Spir. Sancto, c. xxvii, n. 63, P. G., t! XXXII, col. 188, 189,
est réservé expressément à la doctrine dans S. Grégoire de
Nysse, Epist. xxiv, P. G., t. XLVI, col. 1089. C'est le sons
qui a prévalu : Caelestis pîdlosopliiae dogniata, Vincent de
Lérins, Contmon. I. c. xxii, P. L., t. L, col. 668.
On éclairera encore le sens du mot, en étudiant l'expres-

sion voisine, « article de foi >>.

S. Thomas nomme article la vérité de foi que caractérise
une difficulté spéciale. L'artifle a donc une certaine indi-
vidualité : celle d'un membre, ti.oOcw, dans le corps de
la doctrine chrétienne. Ainsi la passion, la mort, la sépul-
ture du Christ, présentant au fond la même difficulté, se
rapportent à itn article, bien qu'elles donnent lieu à plu-
sieurs propositions, dont chacune exige l'assontimenl du
croyant. In IV Sent.. 1. III, dist. 25, q. 1, a, 1, q. 1, sol,;
Sum. t/ieol., II, n. q. 1, a. 6, c ; S. Bonaventure, In IVSent.,
1. m, dist. 25, éd. Quaracchi, t. IIJ, p, 525.
Dogme et article de foi. on le voit, ont été définis par

leur rapport avec rintelligence.

II. Sommaire de la doctrine catholique. —
L'enseignement de l'Eglise, sur le sujet i)résent, est

résumé dans les textes officiels suivants. Ils forment
la base de cette élude et le lecteur voudra bien s'y

reporter.
1° Fin du dogme. — La raison d'être du dogme est

celle de la révélation. Le concile du Vaticah la définit

ainsi :

a. Il faut attribuer à cette divine révélation, que les

vérités qui, dans les choses divines, ne sont pas de leur
nature inaccessibles à la raison humaine, puissent, même
dans la condition présente du genre humain, être connues
de tous, sans difficulté, avec une ferme certitude, et sans
mélange aucun d'erreur.

30
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b. Toutefois, ce n'est pas pour ce motif que l'on doit dire

la révélation absolument nécessaire, mais parce que Dieu,

dans sa bonté infinie, a ordonné l'homme à une fin surnatu-

relle, c'est-à-dire à la participation des biens divins, qui

dépassent complètement l'intelligence de l'esprit humain,
I Cor., II, 9.

Sess. III, c. 2, Denzinger, n. 1786 (1634).

2° Nature du dogme. — Présenté à l'intelligence,

soit pour secourir sa faiblesse, dans la connaissance

de vérités qui, en droit, lui sont pourtant accessibles,

soit pour suppléer à son impuissance radicale, dans
la connaissance des choses surnaturelles, le dogme
est donc une vérité garantie par l'autorité de Dieu.

a. En conséquence, l'Eglise ne peut tolérer qu'on
l'assimile aux doctrines philosophiques d'origine

humaine. C'est l'opinion qu'elle a condamnée par
l'Encyclique Qui pluribus (9 nov. i846), chez les

Hermésiens :

Comme si la religion n'était pas l'œuvre de Dieu, mais
des hommes, ou quelque invention philosophique que put
parfaire le travail humain. A ces gens emportés d'un si

déplorable délire s'applique à merveille le reproche justifié

de Tertullien aux philosophes de son temps « fauteurs

d'un christianisme sto'icien, platonicien, sophistique », De
praescript, c. vu, P. L., t. II, col. 20.

Denzinger, n. 1636 (1497).

b. Elle ne saurait supporter davantage l'explication

pragmatiste, et l'a proscrite par le décret Lameiitabili

(3 juillet 1907), en censurant cette proposition :

Les dogmes de foi sont à retenir seulement selon leur
sens pratique, c'est-à-dire comme règle qui s'adresse à
l'action et non comme règle de croyance.

Propos. 26, Denzinger, n. 2026.

C. L'Encyclique Pascendi (j sept. 1907) a con-
damné de même, avec insistance, l'interprétation des
modernistes, qui présentent le dogme comme la for-

mule symbolique, plus ou moins ai-bitraire, par
laquelle l'homme traduit ses impressions religieuses,

son « expérience » personnelle du divin :

Le dogme, d'après eux, tire son origine des formules
primitives et simples, essentielles, sous un certain rap-
port, à la foi; caria révélation, pour être vraie, demande
une claire apparition de Dieu dans la conscience. Le
dogme lui-même, si on les comprend bien, est contenu
proprement dans les forjnules secondaires...

;
[leur but]

est de fournir au croyant le moyen de se rendre compte
de sa foi. Elles constituent donc, entre le croyant et sa foi,

une sorte d'entre-deux : par rapport à la foi, elles ne sont
que des signes inadéquats de son objet, vulgairement des
symboles; par rapport au croyant, elles ne sont que de
vulgaires instruments.

Dekzinger, n. 2079; cf. n. 2078 sq., 2039 sq.

3° Propriétés du dogme. — Ayant rejeté ces princi-

pes, l'Eglise répudie leurs consécpiences :

a) Soit la théorie du rationalisme, que le dogme
doit évoluer avec les progrès de la philosophie, opi-
nion condamnée par le Syllabus :

La révélation divine est imparfaite et pour ce motif
soumise à un progrès continu et indéfini, qui réponde au
progrès de la raison humaine.

Propos. 5, Denzinger, n. 1705 (1552).

b) Soit 1» thèse moderniste :

[De sa conception des formules dogmatiques] on peut
déduire, continue l'Encyclique Pascendi, qu'elles ne con-
tiennent point la vérité absolue : comme symboles, elles
sont des images de la vérité, qui ont à s'adapter au senti-
ment religieux dans ses rapports avec l'honinie; comme
instruments, des véhicules de véi'ité, qui ont l'éciproque-
ment à s'accommoder à l'homme dans ses rapports avec
le sentiment religieux. Et comme l'Absolu, qui est l'objet '

de ce sentiment, a des aspects infinis, sous lesquels il peut
successivement apparaître; comme le croyant, d'autre
part, peut passer successivement sous des conditions fort

dissemblables, il s'ensuit que les formules dogmatiques
sont soumises à ces mêmes vicissitudes, partant sujettes
à mutation. Ainsi est ouverte la voie à la variation sub-
stantielle des dogmes. — Amoncellement infini de sojihis-

mes, où toute religion trouve son arrêt de mort.

Denzinger, n. 2079 : cf. décret Lamentabili, propos.
58, ibid., n. 2058 sq.

A rencontre de ces doctrines, le Concile du "N'^atican

a défini celle de l'Eglise, avec une grande netteté,

accentuant à la fois deux caractères du dogme, une
immutabilité absolue en lui-même, une perfectibilité

très large dans l'intelligence que nous pouvons en
acquérir :

C'est qu'en effet, la doctrine delà foi, que Dieu a révélée,
n'a pas été proposée à l'esprit humain comme une élucu-
bration philosophique à perfectionner; mais, comme un
dépôt divin, elle a été confiée à l'Epouse du Christ, pour
être gardée avec fidélité et proclamée avec infaillibilité.

Aussi faut-il conserver perpétuellement aux dogmes
sacrés le sens que notre Sainte Mère l'Eglise a une fois

défini et ne jamais s'en écarter, dans l'illusion et sous le

prétexte de les comprendre mieux.
Qu'il y ail donc accroissement, qu'il y ait grand et intense

progrès d'intelligence, de science, de sagesse, pour chacun
comme pour tous, pour chaque individu comme pour
l'Eglise entière, suivant la marche des âges et des siècles,

mais que ce soit exclusivement dans son genre propre, à
savoir dans l'identité du dogme, dans l'identité du sens,
dans l'identité de la pensée, in eodem scilicet dogmate,
eodem sensu, eademque sententia,ci. S. Vincent de Lérins,
Common. I, n. 28, P. L., t. L, col. 668.

Sess. III, De fide, c. iv, Denzinger, n. 1800 (1647).

Si quelqu'un venait à dire qu'il peut se faire, avec le

progrès de la science, qu'il faille quelque jour attribuer
aux dogmes proposés par l'Eglise un sens différent de celui

que l'Eglise a compris et comprend, anathème.

Ibid., can. 3, Denzinger, n. 1818 (1665).

Que le lecteur veuille bien noter le lien qui existe

entre l'origine du dogme, sa nature, ses propriétés.

Les trois choses sont unies de telle sorte, que l'opi-

nion admise sur l'un de ces points commande celle

que l'on adoptera sur les deux autres.

III. Aperçu sur les théories modernes. — Pour
l'intelligence des études qui vont suivre, il paraît utile

d'escpiisser ici en (piehjues mots les théories mo-
dernes que nous aurons soit à recommander, soit à
réfuter.

A. Théories catholiques. — Les décisions de
l'Eglise rappelées plus haut — et l'article Tradition
montrera à quel point elles résument la pensée de
tout le passé chrétien — imposent à tous les écrivains

catholiques des assertions communes : a) origine

divine du dogme, /3) valeur intellectuelle de ses don-
nées, •/) développement sans changement substantiel.

S'il y a divergence entre eux, ce n'est donc que sur
la manière de les justifier mieux. Elle s'accuse sur-

tout dans la question du développement dogmatique
;

encore est-ce moins par opposition proprement dite,

que par insistance plus spéciale, chez l'un ou chez
l'autre, sur telle ou telle explication.

On pourrait caractériser ainsi l'orientation respec-

tive de trois théories plus originales et les déviations

spéciales qui les ont provoquées.
En réaction contre le protestantisme et ses préten-

tions à retrancher tout ce qui est addition (dogmati-
que, liturgique ou ascétique) à l'Evangile, J. H. Neav-

MAN insiste sur le pouvoir assimilateur des grandes
idées et siu* leur développement organique.
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A rencontre de l'évolutionisme idéaliste de Hegel

et de Guenlher, le Cardinal Fraxzeli?» met en relief

VexpUcitation logique.

Aux excès du criticisme philosophique ou histori-

que, M. Blondel oppose les ressources de l'action

morale et religieuse.

La note suivante éclairera ces assertions de quel-

ques détails.

Théories particulières. — a) Newman a indiqué lui-

même, comme initiateurs de sa pensée, J. de Maistre et

A. Moehler.
Des spéculations du premier deux idées surtout se déta-

chent : la conception de l'Eglise comme d'un « organisme
social » et celle de raccroissement « insensible » de tout

ce qui a vie. Les passages les plus marquants de ses

œuvres ont été relevés par M. de Graxdmaison, Revue pra-

tique d'apologétique, 1908, t. VI, p. 12 sq. On y ajoutera

quelques notes inédites, publiées dans les Etudes, 1897,

t. L.WIII, p. 5, 14 sq.

J. S. VON Dret, à Tubingue, en 1821, reprenait l'appli-

cation de ces vues à la dogmatique chrétienne, G. Goyau,
L'Allemagne religieuse, Le Catholicisme, t. 11, p. 23.

Elles sont poussées, dans le même milieu, par J.-A. Moeh-
ler. En même temps qu'il insistait sur le développement
du dogme par adaptation continue aux besoins de la pen-
sée catholique, cet écrivain signalait surtout le rôle de
l'Espril-Saint dans la vie de l'Eglise. 11 en est l'âme.

Cf. Die Einheit in der Kirclie oder das Princip des Katho-
licismus, Tubingue, 1825. En présence des théories pro-
testantes sur la révélation de l'Esprit, sur l'expérience

immédiate du divin, cf.Xéander dans G.Gotau, J.-A. Moeh-
ler, in-12, Paris, 1905, p. 17 sq., il ramenait l'attention

sur les Pères des trois premiers siècles, à la fois très voi-

sins de cette thèse par leur insistance à rappeler la pré-
sence constante et les touches de l'Esprit-Saint dans les

âmes, et très éloignés d'elles par leur doctrine sur le prin-

cipe d'autorité. Son ouvrage, La symbolique, traduct.

Lâchât, 2' édit., Paris, Vives, 3 in-8», 1852-53, témoigne
d'une préoccupation analogue, celle de mettre en lumière
l'action intérieure de l'Esprit, et d'établir, contre le pro-
testantisme, le rôle du Christ, à l'origine, et, dans la suite

des temps, celui de l'Eglise, « son incarnation perma-
nente )). Cf. 1. I, c. V, p. 1-150.

Le spéculatif profond et l'affectif qu'était ÎS'ewmax devait
faire son profit de ces observations. 11 a rapporté com-
ment, demeurant dans son Eglise tant que le caractère
schismoti(|ue de l'anglicanisme ne lui parut pas plus évi-

dent que l'idolâtrie du romanisme (1841), cf. Apologia pro
cita sua, in-12, Londres, 1881, c. m, p. 113 (trad. franc.,

in-12. Tournai, 1865], il en vint au cours de ses études
historiques à modifier peu à peu ses préjugés, reconnais-
sant que tout était '< grossi » dans l'Eglise romaine, mais
en respectant l'harmonie de l'ensemble. Apolos^ia, p. 196,
n. 2. Mis sur la voie du développement dogmatique, il

poursuit celte idée. En 1843, il en fait l'objet de son ser-
mon célèbre, le XV des l'iiii'ersili/ sermons, trad. franc.

R. Saleilles, La Foi et la liaison, in-12, Paris, 1905, p. 199
sq. Cf. Apologia, c. iv, p. 197, n. 3 sq. Les développements
dogmatiques sont légitimés par la puissance d'expansion
des idées rév('-]ées : en les expliquant, ils ne leur ajoutent
rien. Ainsi l'explicitation logique du dogme a sa raison
cachée dans la continuité latente de la vie et de la piété
chrétienne. A ce stade de son évolution personnelle, Newman
n'est pas encore porté à jut'-ciser le rapport des illumina-
tions intimi'S de la foi dans les âmes avec le magistère
extérieur. Enfin, ses doutes augmentant, il se décide à
étudier de f)lus près, en vue d'un livre, l'évolution du
do^me chrétien. Apologia, c. iv, p. 228, 234. Avant que
l'ouvrage fut achevé, sa conviction était faite. Il signe, en
lft'i5, comme catholique, son Essai/ on the dercloptuent of
Christian doctrine. Les idées du «liscours d'Oxfoi-d sont d('-

veloppéeset comi)létéeg. Dans une premièrepartie, Newman
détermine en quoi consiste l'énergie vitale des idées, et
par quel processus elles arrivent à la traduire au dehors,
c. Il; il établit la richesse hors pair des idi'-cs chrétiennes
et la présence d'une autorité infaillible qui surveille leur
évolution, c. iii, jv

; il examine enfin, au regard de l'his-
toire, leur mode d explicitation. Une seconde partie pré-
cise les caractères du développement légitime: conserva-
tion du tyj)e originel, continuité des principes, puissance
d'assimilation, enchainemeiit logique, anticipation de

l'avenir, action conservatrice à l'égard du passé, énergie
persistante; elle montre leur vérification dans les dogmes
chrétiens.

Dès l'abord, on notera ces points, qui suffisent à distin-

guer ces théories de tout système hétérodoxe : cf.) l'origine

du dogme est une révélation divine, extérieure, de telle

richesse malgré l'état d'enveloppement dans lequel elle a

livré son apport, que les âges suivants ne l'ont pas encore
K réalisé « tout entier; /3j un magistère extérieur, d insti-

tution divine, maintient le développement dans de justes
limites et garantit infailliblement sa valeur. C'est bien à
tort que le modernisme essayerait de revendiquer ce patro-

nage, cf. J. Lebretox, dans la Rei'. prat. d'apol., 1908,
t. VL p. 630 sq. ; Mgr Û'Dwyer, Card. Newman and the

Encyclical Pascendi, Londres, 1908 ; L. Gougald, Le Moder-
nisme en Angleterre, g m, dans la Rev. du clergé, 1909,

t. LVIl, p. oGO sq.

Les idées de ce docteur n'ont pas eu dès leur apparition

la vogue qu'elles obtiennent aujourd'hui. C est en dehors
d'elles que s'est débattue la question du développement
dogmatique soulevée par le semi-rationalisme allemand
et tranchée au Concile du Vatican, sess. ni, c. 4. Cf. Den-
ziNGER, n. 1795 sq. (1643 sq.).

b) Franzelix, alors théologien consulteur, avait mis la

dernière main au schéma prosynodal, cf. Acta et décréta,

t.VII, p. 508, 513 et les annotations, p. 534, n. 20 scj., 537,

u. 24. Son beau livre, De dicina Tradiiione et Scriptura,
3" édit., in-8», Rome, 1882, thés. 22-26, p. 263 sq., reste

le meilleur traité scolastique surle sujet. îloins fouillé que
les écrits de Newman, moins séduisant dans l'allure rigide

de ses thèses, éclairant de manière peut-être trop exclu-

sive le côté logique de l'expansion dogmatique, il accen-

tue avec plus de fermeté les grands traits de la doctrine

catholique : plénitude de la foi apostolique, clôture de la

révélation à la mort des apôtres, implicitation des déve-

loppements futurs, soit dans la doctrine, soit dans la vie

chrétienne, explicitation progressive, et donc intelligence

exacte du canon Lérinicn : point de nouveautés, c'est-à-dire.

rien de contraire à la foi traditionnelle, et non pas rien de

plus clair que la doctrine de tel ou tel âge.

c) M. Blondel a voulu opposer d'une partau criticisme

agnostique les données immédiates de toute action humaine,
d'autre partà l'immanencepanthéistiqueles traces detrans-

cendance que nous découvrons en nous-mêmes, cf. Revue

du Clergé, 1904, t. XXXVIII, p. 407. En 1893, sa thèse de

L'Action, in-8°, Paris, montrait comment, sans violenter

une certaine autonomie de la volonté. Dieu se révèle dans

l'action qu il dirige, p. 400 sq., et pour amener à accepter

les vérités qu'il a en vue, nous façonne lui-même par les

pratiques qu il nous impose, p. 408 sq. C'était dire qu'agir

prépare à connaître, et qu'il peut y avoir dans nos actes

des éléments qui n'arriveront que lentement à la pleine

conscience. En 1904, dans la Ç«t«zrt/nc, 3 articles, il signa-

lait « dans l'action fidèle l'arche d'alliance où demeurent

les confidences de Dieu », p. 443. .\yant formé ses apôtres

à une vie nouvelle, .lésus comptait sur la persévérance de

cette vie, jjour maintenir dans leurs âmes le sens précis

des quelques paroles riches de sens, dont ils n'auraient pu

à la première heure pénétrer toute la portée. La tradition

vivante, c'est-à-dire les affections et les pensées auxquelles

il les avait formes, soutenue par la pratique chrétienne,

devait donc su]>pleer à la concision et à l'imperfection des

textes : « L'Evangile n'est rien sans l'Eglise... l'exégèse

rien sans la tradition», p. 445. L'action chrétienne, qui se

continue à travers les Ages, est donc le lien niystérieux

par où se rejoignent les faits chrétiens primitifs et les dé-

finitions dogmatiques de tous les temps. « Les dogmes ne

sont pas justifiables par la science historique seule, ni

par la dialectique la plus ingénieusement appliquée aux

textes, ni par l'effet de la vie individuelle, mais toutes

ces forces y contribuent et se concentrent dans la tradi-

tion, dont l'aulorite divinement assistée est l'organe d'ex-

pression infaillibl.- ).. p. 448 sq. 11 soulignait ailleurs sa

[lensée: « Une tradition doctrinale est humainement inii>-

lelligible. si elle ne se comi>lète par une tradition ascé-

tique, et réciproquement. Toile est la vérité essentielle que

j'ai eu à cœur de mettre en lumière. » Revue du Clergé,

1904, t. XXXVIII, p. 518. 519.

M BiONDFL a nommé lui-même sa philosophie un

<( pragmatisme ». Rev. du Clergé, 1902, t. XXIX, p. 652.

Mais il a souligné les divergences qui le séparent des vues

de M. Le Roy : «Nous n avons, dit-il, la même conception ini-

tiale ni des relations de la pensée et de l'action, ni de la
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liaison des phénomènes avec l'être ou de la matière avec
Tesprit, ni des relations de la science avec la philosophie
ou de la philoso])liie avec la théolojjie. » Bei'. du Clergé,

1907, t. L, p. 546. Ni le concept de dogme, ni celui de son
développement n'ont donc dans ces systèmes les mêmes
caractères.

Chacune de ces théories présente des aAantages ou
prête à des abus que le détail des problèmes nous
amènera à préciser.

B. Théories HÉTÉRODOXES. — En dehors de l'Eglise,

se manifestent des tendances toutes opposées. La
note suivante esquissera les thèses particulières des
écrivains les plus marcjuants ; nous nous bornons
à indiquer les assertions communes les plus carac-

téristiques.

A des degrés divers, les théories hétérodoxes se

révèlent : a. Agnostiques. — Elles refusent à la raison

la possibilité de connaître Dieu et au langage humain
la possibilité d'exprimer ses attributs avec quelque
exactitude.

b. nationalistes. — En même temps, elles rejettent

la possil)ilité d'une révélation divine, au sens reçu

de manifestation authenticpie de vérités précises, soit

en tant qu'intervention miraculeuse de Dieu dans
les choses de ce monde, soit en tant que violation de
Yautonomie de la raison, incapable de s'assimiler ce

qui ne serait pas le produit de sa propre activité.

c. Individualistes. — Ayant déclaré la raison im-
puissante, il ne leur reste plus, pour arriver à Dieu,

que le sentiment. 1,'expérience individuelle, la con-

viction subjective cju'elle entraîne, deviennent la règle

de la foi. Tout au plus, dans les sj^stèmes qui n'ont

pas encore admis les dernières conséf|uences de ces

principes, reconnaît-on à la communauté, ou même à
l'autorité, un certain droit de contrôle.

d. E\-olulionistes. — N'étant plus un énoncé in-

tellectuel garanti par Dieu, le dogme et ses formu-
les ont à évoluer avec l'esprit humain et les expé-
riences religieuses de l'humanité.

Théories particulières. — L'homme qui parait, dans
les temps modernes, avoir exercé sur la dogmatique pro-
testante l'influence la plus décisive est Schleiermacher,

Porté à insister sur le sentiment par son éducation pié-
tiste et par la philosophie de Jacobi, il se rapproche, par
ailleurs, du jianthéismc de Sfjinoza. La religion, à ses yeux,
est le sentiment intime del'identité de l'homme avec Dieu;
le dogme n'est que l'expression abstraite des expériences
de la communauté chrétienne.

Tous les partis, en quelque mesure, devaient se réclamer
de lui. Comme ils ne peuvent, en effet, sans renier la Ré-
forme, faire appel à d'autre critère qu'à l'évidence subjec-
tive, la théorie de l'expérience religieuse les intéresse tous
de très près. 11 est aisé de voir, par contre, combien elle

devait favoriser la volatilisation de tous les dogmes. L'es-
sentiel, pense-t-on, le sentiment demeure, quand les for-
mules se transforment ou s'en vont. Cf. Vacant, Etudes
théol. sur le. Conc. du Vatican^ in-S", Paris, 1895, t. I,

p. 100 sq. ; G. Goyau, L'Allemagne relig.. Le Protestant.,

p. 75 sq. Voir l'art. Expérience religieuse.
La théologie catholique elle-même, avec le semi-ratio-

nalisme allemand, se laissait contaminer. Après Hermès,
GuENTHER, hégélien par ses vues iJanthéistiques et son intel-

lectualisme, qui prétend démontrer même les mystères
(fîdes cognitionis)^ sentimentaliste par sa conception de la

foi ifides cordis), s'essaye à la « renouveler ». Singulière
illusion, qu'on avait vue et qu'on revoit. Elle explique ce
fait, qu'un concile aitcru devoir avertirles fidèles que le pan-
théisme est inconciliable avec la foi, Collect. Lacensis Acta,
t. Vn, p. 100, eme»d. 2S; \>. 112, 113. Les propositions
dogmatiques, pour Guenther, marquent les divers stades
de la pensée en évolution ivraies au moment où l'Eglise
les formule, comme la traduction la meilleure pour ce
temps, elles ont à se transformer avec le progrès de la

raison philosophique. Cf. Ki.eutgen, Die Théologie der
Vorzeit, 2« éd. in-8% MUnster, 1874, t. V, p. 391 sq.

;

G. Goyau, L'Allemagne relig., Le Cat/iolic, t. II, p. 43 sq.

Pendant ce temps, la dogmatique protestante se divisait
en trois courants principaux, lun dit libéral

,
qui fait ap-

pel surtout à l'exégèse et à la critique pour épurer le

(Christianisme, l'autre orthodoxe, qui s'essaie à mainte-
nir l'autorité des dogmes et à définir un minimum de doc-
trine, le dernier symbolo-fidéiste, vcconmxïssixni &Vi^ for-
mules dogmatiques une utilité temporaire de symboles, et
confinant la religion dans les expériences du cœur. Au
surplus, pardeux voies différentes, libéraux et symbolo-
fidéistes se rapprochent, souvent se rejoignent.

A la tête du mouvement libéral, M. IIarnack paraît
s'accorder avec Ritschl pour rejeter le panthéisme et re-
connaître la valeur spéciale de la révélation primitive. La
conscience inefl'able des relations de Jésus, homme comme
nous, avec Dieu, son Père, la prédication de la paternité
divine, qui en est sortie, voilà le germe et l'essence du
Christianisme. A ce germe étaient unies quelques données
historiques, et l'on pouvait en tirer toute une conception du
monde. Il était impossible que les intellectuels n'en vins-
sent à le tenter : effort légitime, à condition de ne pas
confondre cette systématisation, adaptée aux besoins d'une
époque, et, de sa nature, réformable, avec la révélation.

En fait, le danger n'a pas été évité. Les théologiens ont
formulé leurs vues dans les cadres de la philosophie grec-

que. L'hellénisme a envahi et masqué l'Evangile. Le Chris-
tianisme, qui était un amour, est devenu une métaphysique,
et le même progrès du formalisme, qui en faisait une
orthodoxie, en a fait une hiérarchie et une liturgie.

On voit ce qu'est le dogme pour M. Harnack : dans son
origine, l'œuvre AeVesprit grec &\iv\ol pieté de l'Evangile;
dans son développement, une déviation croissante vers la

spéculation. Cf. Das Wescn des Christentums, in-8°, Leip-
zig, 1899; trad. franc., Paris, l'J02; autre 1907; Die Mis-
sion u. Aitsbrcitung des Christentums, iii-S°,hei[>zig, 1902;
2* éd., 190G, et son Histoire des dogmes.
Le symbolo-fidéisme allemand a été vulgarisé en France

par les publications de A. Saratier, surtout dans son
Es(juisse d une philosophie de la religion d'après la psy-
chologie et l'histoire. 7' éd., in-8°, Paris, 1903 et dans Lesre-

ligions d'autorité et la religion de l'Esprit ,2' éd., in-S",

Paris, 1904.

« Si la piété c'est Dieu sensible au cceur, il est évi-

dent, écrit-il, qu'il y a dans toute piété quelque manifes-
tation positive de Dieu... Je conçois donc que la révéla-

tion soit aussi universelle que la religion elle-même...
Elle consiste dans la création, l'épuration et la clarté

progressive de la conscience de Dieu dans l'homme indi-

viduel et dans l'humanité. » Esquisse, 7" éd., p, 34 sq.

D'abord traduite en symboles plus ou moins naïfs et gros-

siers — phase mythologique — cette expérience intime
tend à s'exprimer en formules rigides, dont on confie la

défense au magistère de l'autorité — phase dogmatique.
La formule ainsi arrêtée reste en retard sur les sciences

humaines qui progressent et les conce])tions nouvelles qui

s'imposent. La lutte s'aggrave. La solution ne peut être

que dans l'abandon des cadres vieillis. A chacun de tra-

duire à sa manière le divin qu'il perçoit en lui — phase
critique.

Ces idées ont provoqué les réfutations des protestants

conservateurs autant que des catholiques. Leur influence

a marqué de manière sensible les svstèraes de MM. Loisy

et Tyrrell.

Lepremier,pour réfuter la thèse de M. Harnack, a changé
les rôles. Ce n'est plus l'Eglise, àson sens, qui s'est trom-
pée, c'est Jésus. La révélation première était l'annonce du
royaume de Dieu, que le Christ croyait imminent . Quand
l'espoir a été déçu, l'Eglise s'est adaptée aux nécessités

des temps : elle s'est organisée en un corps social que le

Christ n'avait pas prévu; elle s'est constitué un corps de
doctrine, recevable en tant qu'il sauvegarde la tradition

première, l'idée du royaume, réformable en tant qu'il

doit s'adapter lui aussi au mouvement de l'esprit humain.
Cf. L'Evangile et l'Eglise, 4' éd

.
, in-12, Paris, 1908.

Un panthéisme très voisin de l'hégélianisme, cf. Quel-
ques lettres, in-12, Cefl^onds, 1908, p. 47, 69 et passim,
forme le postulat caché de ces études, où l'histoire seule

est censée parler ; cf. Lepin, Les Théories de M. Loisy,

in-12, Paris, 1908.

G. Tyrrell a donné quelques indications sur 1 histoire

de sa pensée, Reo. prat. d'apol., 1907, t. III, p. 499 sq. (Recti-

fications et critiques par M. J. Lebreton, ibid., t. III,

p. 542 sq. : t. IV. p. 527 sq. ; 1908, t. VI, p. 462 sq.) Après
avoir réclamé de manière d'abord assez modérée contre
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les excès de la spéculation ihéoloe'iqno et insisté sur la

nécessité de vivifier et de corriger l'étude abstraite par la

piété, Théologie et Betiifion^ dans les Annales de philos,

chrét., 1900, ^t. CXXXIX, p. 625 sq., il a léduit de plus
en plus la valeur intellectuelle des formules dogmatiques
et exagéré progressivement la part du sentiment et de
l'instinct religieux dans lafoi. En 1907, il se révolte ouver-
tement contre l'Encyclique Puscendi . Adhérant ferme-
ment h 1 Eglise catholique, comme à l'héritière authen-
tique du Christ, lui reconnaissant un « instinct prophéti-
que », pour défendre la piété inaugurée par lui sur la

terre, il voit dans ses définitions doctrinales « non un corps
de vérités théologiques dialecliquement développées, mais
une masse de j)rotections défensives », variables par
conséquent et révisables. Voir surtout Lex ora7id/\ in-1'2,

Londres, 1903; Lex credendi, in-12, Londres, 1906;
Through Scylla a. Cliarybdis^ in-12, Londres, 1907.

Entre les thèses de G. Tyrrell et celles de iMM. Wil-
Bois et E. Le Roy les points de contact sont nombreux :

agnosticisme, pragmatisme, insistance sur la vie mystique :

mais les présupposés philosophiques, qui donnent à ces

tendances leur sens précis, sont bien différents. Ce sont,

j)Our MM. WiLBOis et Le Roy, les théories idéalistes de
.M. Bergson.

L'évolutionisme de cet auteur a ceci de particulier,

qu'il ne sépare plus, comme les philosophies anciennes,
l'agir et le connaître, sinon pour opposer la connaissance
«liscursive et les concepts abstraits aux intuitions immé-
diates de la connaissance concrète. Il fait de l'idée abs-
traite une déformation plutôt qu'une expression des choses
et de l'intuition concrète la forme la plus haute du deve-
nir conscient : idéalisme et pragmatisme se compénètrent.
En conséquence, il définit la vérité de l'idée, non par sa

coïncidence plus ou moins fidèle avec l'objet, mais par
son aptitude plus ou moins grande à diriger dans la vie

vraie, celle qui, par deî expériences plus heureuses, amè-
nera la pensée à se libérer et à se développer. Ainsi, comme
les hypothèses et formules scientifiques sont plus ou moins
VT-aies, selon qu'elles apparaissent plus ou moins utiles à

diriger l'action et plus ou moins fécondes d'applications,

les propositions dogmatiques sont vraies, non par les

idées abstraites qu'elles suggèrent, mais par les expé-
riences plus parfaites du divin qu elles nous ménagent
dans l'action..

On voit par là à quel point le système que MM. E. Le
Roy et Wilbois veulent accréditer s'en prend aux fonde-
ments de la doctrine catholiqtie. Les dogmes eu rigueur
ne sont vrais que comme recettes pratiques; leur immu-
tabMité n'est plus celle d'une image exacte, bien qu'inadé-
quate, mais celle d'une formule d'expérience indéfiniment
perfectible Cf. E. Le Roy, Dogme et r7t7/(7«e, in-12, Paris,
2' éd., 1907, bibliographie decette controverse, p. 359 sc].

Plus radical encore est le pragmatisme américain et

anglais, dont M. W. J.\.mes est le représentant le plus en
vue.

Il se rapproche du préct'dent par sa critique de l'intel-

lectualisme et de la connaissance abstraite, et par sa

notion de la vérité. « Est vrai uniquement ce qui sert en
matière de pensée, comme est bien ce qui sert en matière
de conduite. » Pragmatism, in-8°, Londres, 1907, p. 222,

cf. p. 76 sq., p. 121. Encore faut-il bien comprendre ce i< cri-

tère de la valeur ». Ce n'est pas que l'utilité soit signe

de la vérité — il y a là un intellectualisme latent— c'est

que l'utilité est la mesure de la vérité.

« 11 ne faut pas dire, écrit Leub.v, que l'on connaît

Dieu..., il faut dire que l'on s'en sert... Existe-t-il réelle-

ment? Comment existo-t-il ? Il n'imporle guère. Le but
de la religion... n'est pas Dieu, mais la vie, une vie plus
large, plus riche, plus satisfaisante. » Cité par W. J.,

Expérience religieuse, 2' éd., in-S", Paris, 1908 (l"éd.,
angl., p. .506).

La religion est doue vraie, poui- le réconfort (pi'ellc

app<utc à rhumanité. L'essentiel en est dans les attitudes

pratiques. L'interprétali<iu intellectuelle de ces « expé-
riences religieuses » constitue les « surcroyances », ma-
tière accessoire et libre, /expérience relig., p. 420 sq.

(angl., 5ui sq.) Voilà le dogme.
Ces thèses sont du plus haut intérêt, comme dernier

aboutissement des théories protestantes sur le libre exa-

men et sur la nécessité pour chacun de sentir sa justifi-

cation personnelle et sa foi, cf. Exi'krie.nt.e ri ligielsk.
Il sufljra, en terminant, de mentionner l'école sociolo-

gique de M. Dlrkiiei.m. Positiviste aussi dans sa méthode.

elle essaye de montrer dans les besoins sociaux l'origine
commune du droit, de la morale et des dogmes; Cf.
G. MiCHELET. Dieu et l'agnosticisme contemporain, in-12
Paris, 1909, c. i, p. 1-71 et Rei'. prat. d'apol., 1906.

'

Le lecteur voit, par cet exposé, à quels articles de
ce dictionnaire il devra se reporter, pour trouver la
solution détaillée de multiples problèmes en rela-
tion a^ec la théorie catholique du dogme.

Les dillicultés intellectuelles étant choses très rela-
tives aux états d'esprit, la réponse théoriquement la
plus inqjortante, que nous nous efforcerons toujours
d'indiquer, peut demeurer pratiquement insuflisante,
pour qui envisage la question sous un aspect plus
particulier.

Voir : Agnosticisme, Révélation, Lmmaxence, Expé-
rience RELIGIEUSE, PRAGMATISME.

L'étude dogmatique qui suit s'attachera à établir
l'existence du dogme, son objet précis, la nature de
son développement.

II« Partie. — Existence et objet du dogme

IV. Existence du dogme. — Que l'Eglise ait un
dogme délini, c'est chose d'autant plus manifeste à
l'heure actuelle, qu'en dehors d'elle presque toutes les
sociétés religieuses sèment sur la route, d'année en
année, quelques pages de leur Credo. Elle sera bien-
tôt presque seule à garder le sien.

L'esprit moderne, que ce dogmatisme importune,
prétend lui ôter tout droit à le faire : il l'accuse
d'avoir transformé en un système intellectualiste
imposé d'autorité la religion toute spirituelle inau-
gurée par Jésus-Christ.

« Bavards prédicateurs, extravagants controver-
sistes, écrivait Voltaire, tâchez de vous souvenir
que votre Maître n'a jamais annoncé que le sacre-
ment était le signe visible d'une chose invisible... Il

a dit... « Aimez Dieu et votre prochain. » Tenez-vous-
en là, misérables ergoteurs; prêchez la morale et rien
de plus. » Dictionn. philosophique, au mot Morale,
OEm-res complètes, in-8°, Paris, 1826, t. LVII, p. i54.
La thèse est poussée de nos jours par tout le mou-
vement libéral. HATCHl'aexprinu'e dans un contraste
frappant, en opposant au Sermon sur la montagne,
dans lequel il voit le Christianisme pur, le Symbole,
déjà nettement intellectualiste de Nicée ; The in-
fluence ofgreek ideas... upon ihe Christian Church. in-
8°, Londres (éd. 1907), lect. i, p, i. Pour A. Sabatier,
l'Evangile n'était qu'une « expérience », Esquisse,
1. III, c. i, § 4, 7<'éd.,p. 280,290, et M. Goblet d'ALViELLA.
écrit dans son Syllahus d'un cours sur les origines du
Christianisme: « Sa théodicée était une page blanche,
où la philosophie hellénique pouvait inscrire ses
conceptions favorites de Dieu et de l'àme, sans devoir
les coucher dans le lit de Procuste des vieilles mytho-
logies. ), Be^-. de l hisf. des relig., Paris, 1908, p. 821.

Historiquement ces assertions sont insoutenables.
De toute évidence, il n'y a, dans l'Evangile, ni les

formules abstraites, ni l'ordonnance d'un manuel
scolastique; nuiis il s'y trouve des alTirmalions caté-
goriques, assertions concernant Dieu, ses attributs et
ses (vuvres, ou narrations de faits. Cela sutlit pour
constituer une dogmatique révélée et le travail logi-
(|ue pourra et devra en déduire toute une théologie.
Voir plus loin, VIII, col. 1 144.
Pour vérifier ce qu'il en est, remontons du 11= siècle

aux origines.
1° Comment expli((uer, sans l'existence d'ime doc-

trine précise, l uniformité du langage chrétien, dès le

premier siècle de l'Eglise, 5o-i5o, son accord remar-
(juable dans un ensemble de vérités exprimées dans
les mêmes lernies, cf. Kattknbusch, Das Apostolis-
che Symbol, \ii-8", Leipzig, t.II, iQOO.p. 619; A. IIaun.
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Bihliothek âer Symbole, in-8°, Breslau, 189'j, Appen-
dice de A. Harxack. p. 364 sq., considérées comme
un dépôt et comme le fondement du salut? Cf. art.

Tradition. Le fait est d'autant plus inexpliqué, si

Jésus n'a pas inauguré un enseignement intellectuel

comme il a inauguré un mouvement moral, qu'aucune
secte religieuse de cette époque n'a senti le besoin

d'un corps de doctrine arrêté, qu'aucune école philo-

sophique n'exerce alors sur tant de points du monde
romain une influence ainsi caractérisée, et que les

philosophes chrétiens de cette première heure A'ont

philosopher non pour introduire ces formules, mais
pour essayer de les justifier. S. Justin, / ApoL, 60,

P. G., t. VI, col. 420.
2° L'histoire de S. Paul est la meilleure réponse

aux innovations qu'on lui prête. Qu'il ait mieux com-
pris et fait mieux comprendre la richesse des dogmes
reçus, nul ne le conteste

;
qu'il ait proprement créé

la dogmatique chrétienne et fait délier la piété chré-

tienne Aers la spéculation, quelle critique conscien-

cieuse pourra l'établir ? Voici les faits.

Son caractère ne l'y prédispose pas : c'est le doc-

teur de la charité et de la liberté dans le Christ,

/ Cor., II, i5 ; // Cor., m, 17, non l'apôtre du savoir.

Sa manière d'agir est signilicatiA e. En proposant
ses vues profondes, il se réclame de l'enseignement
commun, / ror.,xv. i, 3, 11. C'est habile, s'il innove,
mais dangereux, s'il veut réussir, car il est le der-

nier venu et n'a que trop d'ennemis prompts à
lui opposer les « grands apôtres ». On les lui oppose
en eflet, mais uniquement sur le terrain disciplinaire

et moral.
Il tient à afTirmer son union avec les Douze et à

autoriser « son Evangile » de l'approbation complète
que Jacques, Pierre et Jean lui ont donnée. Gai., i, 23

;

II, 2-1 1 ; cf. II Petr., m, 16.

Ce noA'ateur s'adresse à des églises qu'il n'a pas
fondées et leur prêche ses idées, sans éprouver le be-

soin d'excuser ces innovations, en prédicateur qui
reprend un thème connu et l'explicpie seulement plus
à fond, Ad Rom., xvi, l'j.

Ces lettres, loin de reljuter par leur nouveauté, ou
par l'articulation d'un dogmatisme inconnu aux pre-

miers disciples, ont tel succès, qu'elles sont recher-

chées même par les églises auxquelles elles ne sont
pas adressées et que leur ferveur devait défendre
contre ces déviations.

Enfin, cet apôtre de l'Esprit et de la liberté est ce-

lui qui donne pour pierre de touche de l'inspiration

authentique l'attachement à la tradition, / Cor., xji,

3; XIV, 37, 38; Ephes., iv, 3-^; Gai., i, 8, 9, et

qui distingue avec soin son enseignement personnel
de celui qui Aient de Jésus : / Cor., m, 1 1 ; vu, io-i3,

25; XI, 23, XV, 3; H Cor., v, 20; Gai., i, n; 11, 2;

/ Tim., VI, 20; // Tim., i, i4 ; iv, 7.

S° Les évangiles synoptiques marquent un stade
moins aA'ancé de la pensée chrétienne : c'est une
histoire anecdotique, une catéchèse rudimentaire.
Ils paraissent après les épîtres pauliniennes. Or ils

sont, malgré tout, reçus avec elles et au même titre :

lïi difl'érence de forme et, jusqu'à un certain degré, de
contenu, qui devait mettre en garde, n'a pas permis
de méconnaître l'identité foncière de la doctrine.

Il existe en efl"et, dans les Synoptiques, bien qu'en-
veloppé dans des récits et caché dans des faits, un en-
seignement précis, dont l'accord a^ec celui de S. Paul
se découvre sans grande peine. C'est d'abord le fonds
dogmatique de l'A.-T., qui forme la trame du Nou-
veau : personnalité de Dieu, création, providence,
rémunération, salut messianique. C'est ensuite l'his-

toire de la naissance, de la Aie, de la mort et de la

résurrection du Christ. Ce sont encore des assertions
nettes sur le Messie lui-même, définissant sa nature.

J/flf., XI, 2- ; Luc, X, 22 ; Mat., xa'i, I'J ; et ses pouAoirs,
Mat., IX, 6; Marc, 11, 10; Luc, v,24 ; Mat., xxaiii, 18,

I g... Jésus ne s'y présente pas comme simple transmet-
teur de la foi; il est lui-même objet de croyance.

Est-ce bien là une page blanche?
Si l'on objecte les difl"érences marquées qui séparent

les Synoptiques, S. Paul, S. Jean, les Pères aposto-
liques, il sera facile de montrer qu'elles n'indi-

quent pas une altération, une déAiation du courant
primitif, mais une description plus complète et une
prise de conscience progressiAc du contenu intellec-

tuel des faits chrétiens. Cf. J. Lebreton, Origines du
dogme de la Trininé, t. I, c. v, p. 3^4 sq. ; Aoir XIV,
col. 116 1 sq.

C'est à nos adAcrsaires de prouAcr ce double pos-
tulat de leur thèse : qu'un auteur ne peut parler sur
un sujet, sans être tenu de tout dire, ou qu'un fait

transcendant, comme l'Incarnation du Verbe, peut
être exprimé en une esquisse unique, et qu'on estcon-
A'aincu d'erreur ou de duplicité, dès qu'on prétend en
traduire quelque détail aAcc plus de précision.

V. Trois classes de dogmes-— D'après la nature
des A'érités garanties par l'autorité diA-ine.' nous
pouvons distinguer trois catégories de dogmes:

a) Les vérités d'ordre naturel. — En droit au
moins, elles ne dépassent pas les limites de la raison
humaine : telle l'existence de Dieu, de la loi morale,
de la Aie future...

/3) Les mystères proprement dits. — Inaccessibles

aux forces de la raison, qui ne peut ni les découArir
à elle seule, ni les prouAcr directement, même après
leiu' réAélation, ils ne tombent sous son contrôle

que par la critique des titres du témoin diAin qui

nous les a enseignés: Trinité, péché originel, adop-
tion diA'ine, etc.

/) Les faits historiques enseignés par la Bible
ou par la Tradition , et spécialement ceux qui
concernent la personne du SauAeur. — Ils relè-

A'ent de la connaissance sensible et du témoignage
historique, quant au matériel de l'éA'énement, et

des inductions de la raison, quant à leur qualifica-

tion de faits diA'ins : naissance, vie, mort et résur-

rection du Christ...

Manifestement les diflicultés que présente chaque
classe, à l'adhésion de l'esprit, sont très différentes :

l'attaque comme la défense se doiAent d'en tenir

compte.

VI. Valeur de vérité. — AA-ant de définir quels

rapports le dogme peut aAoir soit à la spéculation,

soit à l'action, nous noterons aA^ec profit trois de-

grés dans la connaissance religieuse.

a) Connaissance catéchétique : c'est celle du caté-

chumène dans l'esprit duquel, tant bien que mal, le

catéchiste a A'ersé son propre savoir. Il peut aAoir

compris quelque chose aux termes bonté divine, provi-

dence et autres, comme l'enfant des écoles entreAoit

au moins quelque chose, quand on lui explique bien

représentation nationale, finesse diplomatique, etc.

C'est à peine une connaissance personnelle.

/3) Connaissance pratique : c'est celle de qui

connaît par sa propre expérience, de qui comprend
par exemple la miséricorde et la « philanthropie » du
Christ, pour en avoir épromé les efl'ets.

•/) Connaissance dialectique : c'est celle du saA-ant

et du philosophe.
La première est juste un peu plus que verbale, la

seconde est expérimentale, la troisième toute abs-

traite. On peut aA'oir la première et la troisième sans la

seconde et la seconde sans la troisième ni la première.

Dans les trois cas, pourtant, on sait quelque chose.
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Ces distinctions rappelées, la doctrine catholique

peut se résumer dans les propositions suivantes :

1° Le dogme est, avant tout, un énoncé intellectuel;

2° // est cependant révélé en vue de l'action;

3° // est compris surtout dans et par l'action.

Les deux dernières feront l'objet du § VII, Valeur
de vie, col. ii43.

Le dogme, disons-nous, est, avant tout, un énoncé
intellectuel.

Dire qu'il est cela e.vclusivement supposerait,

ù tort, que le Christianisme n'est qu'une « sa-

gesse ». ou encore une juxtaposition bizarre de doc-

trines et de pratiques, sans lien. Dire principalement
donnerait à croire que la révélation a eu pour but
de faire surtout des gens instruits. En disant avant

tout, on exprime seulement, quel que soit son rôle

comme règle d'action et notification de conduite, que
le dogme ne remplit cet office qu'à condition d'être

d'abord règle de pensée et notification de vérité.

A. Preuves théologiques. — Si l'argument de pres-

cription a quelque part (pour les fidèles) tm emploi
légitime, c'est, à coup sur, en pareil sujet.

Comme la différence est énorme. — soit théorique-

ment et en soi. soit comme stimulant d'action, soit

tomme dignité et donc mérite de nos actes. — d'agir

parce que l'on sait, ou de faire comme si l'on savait

quelque chose sur Dieu, il est inadmissible que
vingt siècles de Christianisme se soient trompés sur

ce point. Or, si plusieurs de ces siècles ont pu don-
ner dans un intellectualisme excessif, on peut assurer
<iue pas un n'a admis le pragmatisme, sous quelque
forme qu'on le propose (symboles de A. Sabatier,
formules défensives de G. Tyrrell, surcrorances de
M. W. James, recettes d action de M. E. Le Roy).
Tous ont cru vraiment que les dogmes leur ax^pre-

naient quelque vérité.

a. L.a conduite des apôtres, à l'égard des trois

classes de dogmes signalées plus haut, est significa-

tive : œ) Ils se donnent comme témoins des faits évan-
géliques et manifestement nous les livrent comme de
l'histoire : Ad., i, 8; 11,82; m, i5; v, 22; x, 89;
Luc, xxn-, 48; i, i-5; II Petr., i, 16; IJoa., i, i-4; iv,

i4. jS) Pour les autres dogmes ils prétendent proposer
un enseignement reçu, à garder et à transmettre, tel,

en certains cas, que le Fils de Dieu, seul renseigné,
pouvait seul en donner la matière, Joa., i, 18. Les
épitres témoignent, avec une préoccupation marquée
de maintenir la morale chrétienne, un souci aussi vif

de prévenir toute corruption des vérités qui la fon-

dent, IJoa., II, ai; v, 11, 20; Jud.. i^-aS.

/;. Le cas de S. Paul est instructif.

Même prétention à rapporter après les aiifres l'his-

toire exacte du Christ, / Cor., xv, i sq.

Pour les autres dogmes, a) sa notion de la foi est

celle d'une sujétion ou d'une obéissance intellectuelle,

// Cor., X, 5; Rom., vi, fj; cf. Eplies., 11, 2; v, 6; ce
n'est pas seulement une confiaiice aimante; elle com-
porte une connaissance obscure par rapjiort à la

vision, / Cor., xiii, 12. î) Son progrès dans la foi

est un surcroît, non dépure confiance, mais d'intelli-

gence,/ C'o/-., II, 6; 111,2; Coloss., I, io;cf. flehr.,v\, 1...

v) Certaines épitres ont pour but très net d'opposer
thèse à thèse vg. la christologie chrétienne aux spé-
eidations gnostiques. Sans doute, en quelques cas, il

se borne à interdire des rêveries sans profit,/ Tint.,

I. 3, 4; Tit., iii, 9; Col., II, 4; vi, i6; mais « ce rejet
des fausses représentations en suppose une véritable,
la rappelle et la détermine d'autant ». De Grandmai-
>ox, dans le Bulletin de litt. ecclés., 1906, p. 196; et
<l"ordinaire c'est par un surcroit de lumières qu'il
combat la séduction des fables hérétiques :,/rf Coloss. ;

Ad Ephes. Le P. Lemoxnyer l'a noté judicieusement,
dans l'épître aux Hébreux : « L'auteur pressent,

semble-t-il, que la répétition incessante des vérités

élémentaires est stérile et que seul un progrès dans
l'intelligence du Christ peut assurer la persévérance
de ses correspondants dans la foi et l'épanouissement
de leur vie religieuse. » Epitres de S. Paul, 3"^ édit.,

Paris. 1906, t. II, p. 220. s) Le rapport de la foi à

l'action s'accuse cliez lui. par cette division habituelle

de ses lettres en deux parties, la première théorique,

la seconde pratique et par son insistance à appuyer
ses directions morales sur quelque point de la chris-

tologie. ô) Enfin, il a contribué, pour une très large

part, à faire entrer dans la langue et dans la pensée
chrétienne les notions de dépôt et de tradition. Voir
les citations de S. Paul dans S. Vincent de Lérins,

Commonit. I, n. 7,21, sq., P. L., t. L, col. 648, 666 sq.

En l'une et en l'autre, il ne voit pas seulement un
rituel, un ensemble d'habitudes chrétiennes; comme
il les oppose à la pseudognose, ils constituent pour
lui une gnose orthodoxe, donc une doctrine spécifique-

ment chrétienne.

c. La pratique de l'Eglise, à la considérer

dans ses grandes lignes, trahit la même manière de
voir. C'est, entre autres: k) l'importance donnée
dans le catcchuménat primitif à la remise du Sym-
bole, traditio Srmboli, cf. Vacant, Dict. de ihéoL,

art. Catéchuménat. C'était le signe de l'initiation à

l'enseignement du Christ, à « ses dogmes », en
opposition à tous « les dogmes » qui partageaient

les écoles et les sectes des Gentils; /3) c'est surtout,

dès l'origine. Tintention manifeste de ses formulaires

de foi et des définitions de ses conciles : elle oppose
orthodoxie intellectuelle à spéculation hétérodoxe et

cherche à prévenir des écarts, non de pratique, mais
de pensée, par des précisions de concepts et de

mots.
Les dogmes ont donc, avant tout, aux yeux de la

tradition chrétienne, une valeur de vérité. Qui les

définit autrement, altère leur sens authentique et

corrompt la foi ^.

B. Preuves philosophiques. — Cette valeur intel-

lectuelle, la raison d'ailleurs la défend aussi comme
toute première.

1. Par une illusion singulière, M. E. Le Roy a pré-

tendu cependant n'apporter « aucun changement subs-

tantiel », parce que, au lieu de l'appliquer seulement à

tel ou tel dogme, il étendait son interprétation pragmatiste

à tous les dogmes également, « les rapports demeurant
intacts dans l'égale transposition de tous les termes ».

Rev. du clergé, 1907, t. LU, p. 217.

Ces raisonnements sont de mise en mathématiques, où

l'on ne change pas la valeur d'un rapport en multipliant

tous ses membres par un même nombre, d'une étpialion

en la transposant dans un autre système, en musicjue, où

l'on peut transposer dans une autre clef, etc., mais le

cas ici n'est pas le même. Ce n'est pas la notation que
transpose M, Le Roy — il conserve au contraire tout « le

formulaire » dogmatique, loc. cit., — c'est la réalité notée,

qu'il fait autre. .\ux mêmes mots il fait signifier, au lieu

d'une vérité dogmatique précise, une attitude pratique

impliquant une donnée intetlectuelle tftéologisal>le. Le chan-

gement de sens portant sur une seule formule ne modi-
lierait qn'un dogme; portant sur toutes, c'est toute la dog-

matique chrétienne qui est transformée.
M. Le Roy doit en convenir, puisqu'il reconnaît avec

ses contradicteurs que le dogme est exprimé en langage

do sens commun, loc. cit., p. 211 sq., et que pourtant

linterprétalion du sens commun qu'il adopte date de

M. Bertrson, i/jid. p. 214 sq., « dont l'univre admirable est

le point de départ d'une profonde révolution dans les

idées traditionnelles ». Hcfur de Métaphysique et de

Morale, ISy.l, p. 727, puis qu'ayant concédé que le dogme
est en dehors des systèmes, ilinterprète aujourd'hui tous

les dogmes, à neuf, dans son propre système.
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Renvoyant le lecteur, pour une réfutation plus
détaillée aux articles Agnosticisme, Ricvklation

,

Immanence, Expérience religieuse, nous nous bor-
nerons ici à l'essentiel.

En un sens, la ditliculté articulée par l'agnosti-

cisme commande toutes les autres. Si Dieu n'est

point connaissable, exprimable en quelque manière
par les mots humains, on peut parler encore d'une
certaine rcAclation par le sentiment (émotionnelle),

non de révélation par énoncés précis de vérité

(intellectuelle).

Nous montrerons donc brièvement qu'il nous est

possible de connaître et de désigner en quelque ma-
nière les choses divines, qu'il est donc com'enable
({ue Dieu novis secoure par un apport de vérités, bien
plus, que cela est Tiécessaiie, à faute de rendre im-
morales certaines attitudes pratiques, enfin que les

thèses opposées pèchent par illogisme.

a. Possibilité d'une valeur intellectuelle des for-

mules dogmatiques. — La difficulté capitale qui
fonde l'agnosticisme, c'est la distance qui sépare le

divin de l'humain. La réponse, s'il en est, doit se

tirer du rapprochement ou de l'affinité de ces deux
termes.
Or — il faut bien concevoir ce fait — si Dieu seul

est par lui-même, s'il est VEtre, il n'y a pas deux
types d'être; il n'y en a qu'un. S'il est toute-puis-

sance, il n'y a de possibilité d'être que par imitation

de sa nature. L'être fini, ayant toute sa raison d'être

dans l'Infini, n'est concevable dans sa nature propre
qu'en fonction de l'Infini, comme il n'est réalisable

que par participation de l'Inlîni.

Il en résulte, qu'il est aussi impossible d'imaginer
un être qui ne ressemble pas à Dieu, par tout son
être, que d'admettre un être qui existe indépendam-
ment de Dieu.
En quoi consiste cette ressemblance ?

— Si Dieu est la plénitude de l'être, il est certain

que seul le néant absolu diffère de lui du tout au tout.

S'il est infini, il est cei"tain qu'il n'y a pas de propor-
tion mesurable entre lui et le fini. Mais il n'est pas
moins évident, pour la raison indiquée, qu'il y a une
certaine communauté de nature, une certaine affinité

d'être entre lui et nous. Qu'on nomme cela comme
on voudra, analogie avec S. Thomas, I, q. i3, cf.

CAJETANetToLET, //i 11. /.,ou univocité (ontologique ou
métaphysique) avec Scot, /// IV Sent., 1. I, dist. 3,

q. 2, n. 5 sq.
; q. 3, n. 6; dist. 8, q. 3, le fait

de la ressemblance demeure, indépendamment des
systèmes qui se proposent d'en expliquer le com-
ment.
Les conséquences sont des plus graves.

En effet, s'il n'y a pas hétérogénéité absolue entre
les deux termes, fini et Infini, il est acquis que le fini

connaît quelque chose de l'Infini, en demeurant en
soi, et donc qu'il peut nommer avec quelque exacti-

tude l'Infini, en usant des mots qui désignent le fini.

En atteignant mon existence, ma liberté, ma pensée,
j'ai une image, infiniment imparfaite mais inévita-

blement ressemblante, de l'existence, de la liberté, de
la pensée de Dieu. J'en conclus que toute perfection
connue en moi m'indique, non le terme de la perfec-
tion divine correspondante, mais la direction de
pensée selon laquelle je dois m'attacher à la conce-
voir : Dieu est cela, en infiniment mieux. Pour que
cette indication me soit précieuse, il n'est nullement
nécessaire que je voie où elle aboutit. Si la direction

indiquée est claire et sûre, c'est beaucoup. C'est assez,

si je ne puis prétendre à plus sans déraisonner.
Ce point établi est l'essentiel : il j a un pont

entre le Dieu transcendant et le sujet connaissant
et c'est la nature même du sujet connaissant. Parce
qu'il existe seulement dans la mesure où il imite le

transcendant, il peut connaître celui-ci, sans sortir

de soi*.

En résumé, les diflicultés élevées contre la valeur
intellectuelle du dogme proviennent de ce fait : ou
bien l'on suppose que nos expériences (et j'entends
ici connaissances acquises, soit des choses sensibles,

soit des choses spirituelles par le moyen du sen-
sible) n'ont rien de commun avec la réalité divine

;

ou bien on imagine que la révélation se présente à
nous en dehors de nos expériences. La première
erreur étant réfutée en substance, la seconde appelle
quelque explication.

C'est un principe communément reçu: point de
connaissance qui ne s'appuie sur une expérience
sensible : nihil est in intellectu, quod non prius fuerit

in sensu. Nous dirons donc, non, comme le sjmbolo-
fidéisine et le modernisme : « Seule l'expérience du
divin peut nous instruire », mais: '< Nous ne pou-
vons connaître le divin que par l'analogie de Jios

expériences. » Pour concevoir la sainteté divine, par
exemple, il faut avoir expérimenté par nous-mêmes
ce qu'est la sainteté (conn. pratique). L'enseignement
catéchétique ne nous donnera que des mots (conn.
verbale), tant qu'il n'accrochera pas le mot à une
expérience personnelle au moins embryonnaire, qui
nous renseigne sui- son contenu.

C'est là une nécessité de notre nature; la voie est

donc la même pour quelque ordre de connaissance
que ce soit, que nous inventions par nous-mêmes,
cu?n aliquis... principia applicat ad aliqua pai'ticu-

laria, quorum memoriam et expérimentam per sensum
accipit... ex notis ad ignota procedens, ou que nous
apprenions d'un maître, quilibet docens, ex his quae
discipulus nosit, ducit eum in cognitionem eorum
quae ignorabat, S. Thomas, I, q. 117, a. i, c; De
Verit., q. Ji,a. i-4; Cont. gent., 1. II, c. 76, 3°, etc.,

et la méthode sera la même, que le maître soit un
homme, ou un ange, ou Dieu même, De Verit., q. 11.

a. 3, c.

S'agit-il de la révélation chrétienne? Elle nous a

été proposée précisénient dans le cadre de nos
expériences habituelles. Le Verbe s'est fait l'un de
nous; Il a parlé comme nous, élevant sans cesse la

pensée au delà de la mesure humaine, mais en par-
tant toujours de l'analogie des choses terrrestres.

n'expliquant jamais le comment, qui nous est incom-
préhensible, mais enseignant le fait, dans les mots
que l'expérience nous a rendus intelligibles.

S'agit-il de la révélation prophétique? — Dieu, en

1. Ces vues ont été fréquemment proposées par les pre-

miers Pères. Ils ont insisté a) sur l'affinité de l'àme et de

Dieu, pour expliquer en nous l'appétit du divin et la con-

naissance des perfections divines, /3) sur l'influence, à ce

double point de vue, de tout ce qui, vice ou vertu, pou-
vait aviver ou affaiblir cette ressemblance.

Ne pouvant retracer ici l'histoire de cette théorie, je

donne seulement quelques textes, pour orienter le lecteur.

S. Justin, Dlal. n. 4, P. G., t. YI, col. 484; S. Théophile,

AdAiitoL, 1.1, c.ii, P. G.,t.\T, col. 1025; Clément d'Alex.,

Sfrom., 1. III, c. v, P. G., t. VIII, col. 1145, 1148; 1. V,

c. XI, t. IX, col. 101 sq.: S. Athanase, De Inc. VerbI, n. 57,

p. G., t. XXV, col. 196, 197 ; S. Basile, Epixt. ccxxxiii,

n 1, 2, P. G., t. XXXII, col. 865, 868 ; S. Grégoire deNaz.,

Orat. XX, ci, xii, P, G., t. XXXV, col. 1065, 1080: Orat.

theol. II, C. I, II, t. XXXVI, col. 25, 28; S. Augustin, dans

Vacant, Dût. de thiol. art. Augustin, col. 2332...

La théorie de l'analogie n'a été fixée que beaucoup plus

tard. Elle a apporté des précisions de haute importance,

dont j'ai préféré ne pas m'occuper ici.

Sur la relation entre affinité de nature et affinité d'ap-

pétit», cf. S. Thom. : non enim esset in natiira alicujns quod

amaret Deum, nisi e.r eo quod unumquodque dependet a

bono, quod est Deus, I, q. 60, a. 5, 2™; II, 11, q. 26,

a. 13, 3"" et P. Rousselot, /'oj</- l'histoire du problème de

l'Amour, in-8», MUnster, 1908.
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utilisant les connaissances et les images acquises,

amène le voyant à comprendre, dans un agencement
nouveau de cet avoir personnel, une image ou une

idée nouvelle. Le message sera donc exprimé en dé-

pendance évidente des antécédents du prophète —
c'est un fait. — En quoi cela empèche-t-il qu'il y ait.

dans cette phrase nouvelle, autre chose que la somme
des images et des mots déjà connus? S. Thomas, II,

II, q. 173, a. 2, c.

S'il s'agit de catéchèse, la marche sera la même.
Le secours du maître, — que sa voix, comme celle

de Dieu, résonne dans le cœur, ou, comme la nôtre,

aux oreilles, — n'est jamais que pour aider la nature

à comprendre par elle-nieine ; mais en l'aidant, il ne
supplée pas son mode essentiel d'opération, omnis

scientia ex praecedenti pt cognitloiie, S. Thomas,
lac. cit. : on comprend le nouveau par l'analogie des

connaissances antérieures'.

Appliquons ces principes aux trois ordres de

dogmes indiqués, col. iiSa.

a) Les vérités d'ordre naturel, comme les attributs

divins, nous sont intelligibles par l'analogie des per-

l'ections humaines.
Il se peut, car il y a des âmes qui pratiquent, avant

la foi, nombre de vertus chrétiennes, et qui, par cela

même, sont conduites à aftirmer de Dieu tout ce

qu'elles conçoivent de beau et de bien, que la révéla-

tion ou la catéchèse leur apporte seulement les mots
qui distinguent et classifient leurs appréhensions
confuses.

Il se peut aussi que des intellectuels, par voie de

déduction (conn. dialectique), aient découvert tout

cela.

A tous, la foi n'apporte rien que dans le langage
de l'expérience.

ji) Les faits évangéliques sont, comme phénomènes
sensibles, de même ordre que les faits quotidiens. Si

certains, comme la résurrection de Jésus, font excep-
tion aux lois ordinaires, ils restent constatables,

comme faits matériels, même quand reste inexpliqué
le comment de leur production. Ils s'imposent à la

raison, comme s'imposent à elle les faits imprévus,
déconcertants, naturels pourtant, que la science doit

parfois enregistrer.

M. Le Roy l'a reconnu : « L'autonomie de la pensée
s'accorde parfaitement avec le principe de la sou-

mission aux faits. La raison la plus scrupuleuse et la

plus jalouse ne voit aucune gène à là liberté de sa

1. Voici IVxagération.
Les théoriciens prolcstants et modernistes vont répétant

que lu foi au Glirist, par exemple, présuppose l'expériencf
personnelle du Christ, et racceptation des mystères l'ex-

périence de leur vérité.

Erreur manifeste. On expérimente des manifestations,
des opérations, qui .suitt difincs ; ou ne les connaît cortintc

dii'iiies, que par l'intelligence. Les sens ex[)érinienteront
ce qui est morrcilleux, mais In raison seule peut le recon-
naître en tant que miraculeux, etc.

Il importe de distinguer entre concept e\. jugement (affir-

mation de r.ip[)orts enti'C coiicejits). L'expérience est né-
cessaire pour nous amener aux conce|)ts, mais, ceux-ci
donnés, on peut apprendre des rapports nouveaux, soit

par voie de déduction (preuve intrinsèque), soit par voie
d'autorité- (preuve extrinsèque), sans expérience nouvelle.
L'intelligence antérieure des concepts fait ces rapports in-

telligibles, et In preuve certains : il peut donc y avoir une
certitude (dialectique), avant l'expérience de la vie de foi.

Que, pour admettre celte preuve et pour régler sa vie
sur cette vérité, il faille avoir goûté- déjft, en quelque me-
sure, les charmes de la bonté, de la sainteté, de la sagesse
du Christ, soit. Cette expérience peut bien être, à quelque
de>;ré, une rondilioii indispensable, mais elle ne peut être
tenue, sans les plus graves dangers, comme le critère su-
prême de la connaissance : ce n'(-st jamais au sentiment à
prononcer du vrai et du bien.

recherche dans l'obligation d'admettre que les faits

jugent les théories. » Dogme et critique, p. 286 sq.

« La comparaison est éclairante. ) L'auteur tente eu
vain, par la suite, de reconquérir ce que cette conces-
sion nécessaire lui fait perdre. « Avant d'être

matériaux de science, écrit-il, les faits sont des mo-
ments de vie, p. 287. » Non pas. Si le fait est fait

pour moi, s'il entre dans ma connaissance, c'est, il

est vrai, par le point où il entre en contact avec ma
t'/e,mais, s'il y entre, souvent, très souvent, c'est

parce qu'il la heurte, parce que j'ai senti hors de moi,
contre moi, s'exercer une activité qui n'était pas de
moi et qui ne s'explique pas par ma vie seule. Dans
nombre de cas, c'est l'hétérogénéité du fait qui est sa
note dominante, et plus cette hétérogénéité nous dé-
range, au premier choc, plus il y a chance que cette

rencontre nous fasse apprendre du nouveau. N'est-

ce pas du heurt des contradictoires, de l'impasse où
les faits nous jettent, cpie sortent souvent les grandes
inventions? L'expérience en quelque sorte nous im-
pose un problème, dont les données sont intelligibles

et dont la solution reste à chercher. En ce sens, le

parallèle entre les faits et les dogmes est assez strict :

à côté du « donné expérimental », il y a le « donné
révélé » : l'un et l'autre ont une valeur de vérité.

•/) Les mystères proprement dits présentent évi-

demment le maximum de difficulté. Quand on a
prouvé qu'ils sont garantis par le témoignage divin
(crédibilité), on n'a pas encore montré leur intelligi-

bilité intrinsèque (cognoscibilité).

Faut-il exagérer, et montrer là un « bloc notionnel »,

imposé du dehors, pesant de tout son poids sur la vie

de l'esprit?

— Sans doute, une proposition comme celle-ci : « Un
Dieu en trois personnes » comporte plus d'ombre que
de lumière; mais encore est-il qu'il y a là plus que
des mots. On entrevoit un rapport' insoupçonné
entre personne et nature, indémontrable dans sa

vérité intrinsèque, mais dont la contradiction intrin-

sèque est aussi indémontrable, ou plutôt dont on peut
concevoir, par comparaison avec l'àme humaine,
quelque vague analogie. C'est insuflisant pour une
preuve, mais suflisant pour indiquer une nouvelle

orientation de pensée: le terme dernier nous échappe;
la direction reste assez précise.

Extrinsécisme, oppression... soit! Exactement
comme des formules qu'o/? sait vraies, sans avoir

jamais pu soi-même établir comment elles sontvraies,

comme ces conclusions de vingt sciences dillérentes

que nous acceptons d'autorité, sans yOo«t'o//- les justi-

fier, comme des faits bruts, établis dans leur réalité,

à l'explication des((uels nous ne comprenons rien.

Ces « blocs » sont-ils un poids mort?
— Ce n'est pour étonner personne, si l'on allirme

([u'ouvrir seulement à l'intelligence une perspective

nouvelle et l'angoisser d'un problème fécond, c'est lui

rendre un bien autre service que de l'abanilonner à

ses études somnolentes et à sa béate sutlisauce.

Le lecteur voudra bien, pour plus d'explications,

se reporter aux articles spéciaux. On ne prétend ici

que lui faire entrevoir comment chaque classe de

1. Dire «Comment les termes humains signifieraient-ils

autre chose que de l'humain ? » Lahkuthonnifihk, Ann.

de p/iil. clirét.. t. CLVII. p. 69, équivaut à dire : Comment
avec des traits et des points, en télégraphie, peut-on signi-

fier autre chose que des traits et des points?

On apprend du neuf, quand on a[)prcnd des rapports

nouveaux, et ces rapports peuvent être signifiés en n im-

porte quelle langue. Voir les page» pénétrantes de New-
MAN- sur la j)ossibilité d'exprimer une valeur en de multi-

ples systèmes. De la théorie du déi'eloppement, n. 31 sq.,

38 sq., dans Sai.eii.i.fs, f.a foi et la raison, p. 239 sq.,

249 sq.
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dogines pciil contenir quelque vérité et comment l'es-

prit humain peut en prendre connaissance.
b. Converunice d'une i-évélation de vérité. — Si

cette notitication est possible, il n'est pas besoin de
longs discours pour montrer à quel point elle est

convenable.
Outre l'utilité de garantir divinement les vérités

capitales de l'ordre naturel, Concil. Vatic, Sess. m,
c. 2; voir le texte, col. 1122 ; Vacant, Etudes théol.

sur le Conc. du Vat., t. I, p. 343 sq., il paraît plus
digne de Dieu et de l'homme, que Dieu initie l'homme,
dès cette terre, à la vie plus haute à laquelle il lui a
plu de l'élever, comme il a voulu, de fait, aA-ant l'In-

carnation, prévenir la Vierge, pour que sa collabo-
ration consciente fût plus digne d'elle et de lui.

Puisque notre vie doit se terminer à la Aision du
Père, du Fils et du Saint-Esprit, il convient que, dès
cette Aie, quelque chose nous en soit réAclé, afin que
nous puissions orienter au moins notre pensée dans
le sens de cet Infini de mystère, que l'éternité même
ne nous permettra pas d'épuiser. Et puisqu'elle doit

se couronner par l'amour béatifiant des trois per-
sonnes, il conAientque notre amour, dès maintenant,
aille à elles trois. Eu s'ue de cette conduite à tenir,

il était opportun que nous fussions d'abord informés
de cette vérité.

c. Nécessité de cette révélation. — Il y a plus. Dieu
se doit d'en agir ainsi.

La raison en est — et partout ailleurs cette asser-
tion ne fait pas l'ombre d'un doute — que c'est l'in-

tention (et donc l'idée dont ils s'inspirent), qui donne
leur sens aux actes. Dire, par conséquent, que les

attitudes religieuses imi^ortent seules (A. Sabatier,
W. James), ou que les attitudes seules sont réA-élces

et les Aérités affaire de sA'stèmes (E. Le Roy), oucp^ie

les dogmes ne sont qu'énoncés prophétiques, proA'i-

dentiellement utiles sans être philosophiquement
Arais (G. Tyrrell), conduit à des conclusions éga-
lement inacceptables.

Dans le premier cas. comme les interprétations
humaines sont, non seulement de perfection diffé-

rente, mais diAcrgentes et contradictoires, on abou-
tit à dire que Dieu et la morale autorisent, à la fois,

le pour et le contre.

Dans les autres cas, on fait les prescriptions diAÙ-

nes déraisonnables et graAcment insuffisantes. La
morale interdit, en effet, des attitudes que la réalité

des choses ne justifie pas. Se conduire euAcrs Jésus
comme euA'ers le Fils du Père, l'égal du Père, est un
crime, s'il n'est pas tel en Aérité. Adorer l'hostie

comme si elle était Jésus est pure idolâtrie, si elle

n'est pas Jésus mèuîc, le dogme affirmant d'ailleurs

qu'elle n'est ni pur symbole, ni pure image du Christ.
Les préceptes qu'on nous donne d'agir comme si ne
sont donc légitimes que si la AÔrité est telle en effet.

Précisons. Dieu commande un acte immoral, non
seulement s'il n'y a pas, jiour justifier l'acte, une Aérité
objective, mais s'il n'y a pas cette vérité que l'attitude

d'un homme implique ; et si elle l'implique nécessaire-
ment, est-il si difficile d'exin-imer. au moins enfermes
approchés, ce qu'elle est !

Bien plus, c'est par la réA^élation de cette vérité que
Dieu doit commander la pratique. L'action, en effet,

est brutale et sans nuances. Si l'on me dit : « agissez
aAcc Dieu comme aAec une personne », j'agirai aA-ee

Dieu comme aA ec une autre personne humaine : c'est

de l'anthropomorphisme pratique, et c'est faire injure
à Dieu. Il faut donc rectifier l'attitude. Or quel moyen
d'y atteindre, sinon de mettre dans l'intelligence les

corrections nécessaires ?

Autre raison. Si la pensée est ainsi la forme de
l'acte, qui ne Aoit combien l'action est pour ainsi
dire malléable ? Les attitudes d'àme sont parfois

comme identiques. Sénèque écrit un Suscipe qu'on
pourrait croire signé par S. Ignace ; S. Nil adopte
pour ses moines le Manuel d'Epictète, se contentant
de remplacer le nom de Zeus par celui de S. Paul. On
peut donc entreAoir une similitude « dans toutes les

démarches de la Aie... dans tous les actes pratiques
de l'àme », JSull. de litt. etc/e's. ,igo6, p. 19, qui serait

parfaite en effet, si quelque panthéisme — et il n'est

pas diflieile d'en trouAcr de plus subtil que le stoï-

cisme — n'imprégnait pas toutes les pensées des
uns ou des autres et n'altérait pas tous leurs actes.

Dans ces conditions, pourquoi Aeut-on que Dieu
ait prescrit le geste sans préciser l'esprit (fui doit
l'animer, et, pour le rendre ce qu'il doit être, ne nous
ait pas. avant fout, appris à penser de Lui comme
il faut?

Il dcAait le faire ; Il l'a fait.

d. Illogisjiies des théories pragmatistes. — Il nous
reste à examiner sommairement les thèses qu'on
nous oppose.

Les formules dogmatiques sont ou facultatiAes

(A. Sabatier, W. James), ou obligatoires à quelque
degré (G. Tyrrell, E. Le Roa').

Dans la première hypothèse, et très logiquement,
si elles ne sont que la traduction humaine d'émo-
tions indiAiduelles, elles sont interchangeables,
modifiables en recettes écpiiAalentes; il est même
loisible de les abandonner à qui pense arriAcr sans
elles au même résultat.

Le protestantisme est allé jusqu'à cette conclusion.
Chacun s'y taille son Credo. Et donc « il [y] serait

plus juste de dire : j'ai jua foi que de dire j'ai la foi ».

G. GoYAU, Le Protestantisme, p. 108 sq. Au dernier
terme, l'historicité des faits chrétiens est déclarée
accessoire à la Aie chrétienne, cf. J. Lebreton, L'En-
cyclique et la Théologie moderniste, p. 65. 11 est A-rai

que, par respect du passé, et pour ne pas effaroucher

les simples, on conseille de garder au moins le culte

des A ieux mots.
On Aoit la singularité d'une telle conduite.

Elle aboutit à fonder la Aie religieuse sur le sen-

timent et l'émotion, alors que partout ailleurs nous
réglons l'agir sur le saAoir.

Elle conduit à ce résultat singulier, qu'en matière
religieuse seule les propositions n'ont pas de sens
objectif ferme, et qu'on légitime des duplicités de
langage inconceAables partout ailleurs. Cf. G. Goyau,
op. cit., p. 128 sq. ; J. Lebreton, op. cit., p. 68.

Enfin, au nom de l'unité des attitudes religieuses,

elle installe dans la religion le principe de la diAer-

gence la plus radicale: l'autonomie du sentiment.
L'attitude matérielle et animale demeurant à peu
près la même, l'attitude humaine, qui Aarie aAec les

idées, A-arie d'homme à homme, cf. Expérlence reli-

gieuse.

Dans l'autre hypothèse, les objections ne sont pas
moindres.
On rejette, au nom de l'immanence et de l'auto-

nomie de l'esprit, une vérité imposée du dehors, et le

remède que l'on propose, c'est une action imposée
du dehors et une action qui reste sans justification

pour l'esprit. En somme, on transporte seulement
î'hétéronomie sur un autre terrain, celui de la

Aolonté, et. pour la rendre plus tolérable, on la rend
in-ationnelle.

Encore faut-il bien saisir cette irrationabilité. Non
seulement on ne Aeut pas que la « recette d'action »

ou « l'énoncé prophétique » se justifient par leur

Aérité spéculative obAie, mais on leur dénie cette

A-aleur de Aérité, malgré la logique elle-même. Car
pourquoi ces formules sont-elles obligatoires, si elles

ne sont Araies?

Parce qu'elles sont utiles? — Mais précisément, si
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elles sont si riches d'efricacité morale, n'est-ce pas
parce qu'elles sont appujées sur une connaissance

divinement sûre de la réalité ? Si c'est d'agir comme
si Dieu était personnel qui me fait vivre la vie

humaine la plus accomplie, n'est-ce pas une bonne
preuve que Dieu est personnel en quelque manière?
Et comme, à propos de tous ces énoncés dogmati-

((ues, où MM. G. Tykrell et Le Roy ne voient qu'un
formulaire d'action (s'adressant aussi à rintelligcnce,

mais sans l'instruire positiAcment). je pourrai

renouveler un raisonnement semblable, concluant

que Dieu est trine, en quelque manière analogue à

une personnalité triple, que le Verbe est Fils, en
quelque manière etc., toutes ces déductions inéluc-

tables s'appuyant l'une l'autre, ne trouverai-je pas,

dans l'ensendjle de la dogmaticiue, une lumière

propre à me faire mieux saisir, au moins obscuré-

ment, en quelle manière chaque proposition isolée

peut exprimer la réalité?

MM. G. Tyrrell et E. Le Roy ont observé judi-

cieusement, chacun à leur point de vue, que, pour
apprécier la valeur prophétique ou pratique de cha-

que dogme, il fallait le considérer dans ses rapports

avec tous les autres. De même, dirons-nous, de tout

l'ensemble de ces indications divines il se dégage,

inévitablement, toute une série de concepts, indicpiant

tous une direction de pensée et la précisant les uns

par les autres. Si les dogmes me disent tour à tour :

conduisez-vous envers Jésus comme envers le Fils du
Père en quelque manière, comme envers le coprincipe

du Saint-Esprit ; adorez-le comme le Père, personnel
et puissant comme lui ; tenez-le comme le principe

de votre xie religieuse, cause de Aotre salut, vie de
votre vie, terme de tous vos actes... plus je parcours
cette liste de recettes, plus nettement se dessine le

concept que je me fais et me dois faire du Christ. Je

vois bien qu'il me l'cste, dans le sens de ces aperçus,

infiniment à comprendre, mais je vois bien que je

comprends quelque chose, que ce quelque chose la

réalité doit le contenir, non pas « sous une forme ou
sous une autre », Dogme et critique, p. 25, p. 298,
mais sous une forme qui m'apparait de plus en plus
déterminée, d'autant que des faits comme ceux-ci,

divinité stricte, égalité stricte, omnii)iussance stricte,

sont singulièrement clairs et en illuminent d'autres.

Allons plus loin ; laissons le rapport d'utilité et

considérons les notions mêmes. Qu'est-ce donc qu'un
« énoncé prophétique » ou une « recette pratique »,

indépendamment d'une valeur spéculative, non seu-

lement inq)licite dans leur formule, mais explicite-

ment connue avant qu'on les énonce ?

G. Tyrrell, qui ne l'admet pas, est obligé de re-

courir à un instinct prophétique de l'Eglise. Il sub-
stitue ainsi à la connaissance noi-male un sens divi-

natoire, et le miracle continuel au jeu naturel des
facultés. Cela rend-il l'explication plus claire et plus
acceptajjle à resi)rit moderne?

M. E. Le Roy rejette aussi cette valeur spéculative,

mais sa recette d'action malgré lui l'aflirme.

Il est certain que, dans la connaissance Aulgaire,

nous connaissons les clioses par leur actionsur nous,
que nous les envisageons surtout dans leurs rap-
ports avec nos actions. En dehors de toute explica-
tion scientifique, le feu c'est ce fjui nous brûle, la

beauté ce qui nous charme, la miséricorde ce qui
nous soulage. S'ensuit-il que ces idées, même gros-
sières, n'aient aucune valeur spéculative? M. Bergson
ne peut le prom er. Sans doute cette connaissance du
feu par son ellet sur moi est très relative, très rudi-
nicntaire, mais elle me dit quelque chose sur la na-
ture du feu, et c'est l'essentiel; et ce quelque chose,
ce n'est pas seidement m^n altitude passée et mon
attitude à Acnir, mais quelque chose qui explique en

partie l'une et exige l'autre : c'est leur raison d'être,

mal définie, mal exprimée, mais réelle. La formule
qui exprimera cela n'est pas un schème d'action

;

elle exprime une vérité objective, toujours par rap-

port à moi, mais, en même temps et si grossièrement
que ce puisse être, en soi.

Il le faut bien.

En disant que les « concepts » sont des « schèmes
d'action », on n'entend pas qu'ils soient des repré-
sentations mentales qui produisent certains actes

comme par un déclanchement automatique ou ins-

tinctif. Ces images, toutes relatives à l'action, sont
telles qu'elles permettent à l'homme de prévoir les

besoins de l'action et d'y pourvoir ; et parce que, pour
une action précise, il faut prévoir et pourvoir de
manière exacte, l'image doit avoir avec l'acte à pro-
duire une conformité précise. S'il en est ainsi, (jue

manque-t-il au « concept » pour être spéculativement
A'rai? Il y a donc une mérité dans le « concept »,

et non pas seulement dans « l'intuition ». Par cette

brèche, on restituera aux formules du langage vul-

gaire leur valeur intellectuelle; cf. de Toxqukdec,
La notion de vérité, p. 76 sq., 81 sq. La Aaleur spécula-

tive des formules dogmaticpies rentrera par la même
porte.

L'idée abstraite d'air ou d'eau, qui sera ma
« recette » peut-elle être « pratique », si elle n'est

« Aéridique », me représentant l'air et l'eau fluides,

comme ils sont, et le dogme trinitaire peut-il être

« recette pratique », s'il ne me décrit, toutes propor-
tions gardées, l'être diAin trine et un, comme il est?

Sans doute la connaissance humaine ne Aa pas
loin. Elle définit ce qu'est le feu par ses qualités sen-

sibles, sans atteindre sa nature intime. Elle n'atteint

pas daAantagele constitutif intime de la personnalité

humaine, quand elle juge que Pierre est une per-

sonne : elle avoue un rapport de Pierre à d'autres

êtres et un rapport statique. Elle n'atteint pas la réa-

lité profonde qu'est la sagesse, quand elle estime

qu'il est sage : elle exprime un rapport spécial de
couAcnanceet d'opportunité, qui se traduit dans tous

ses actes et dont elle Aoitenlui la cause responsable.

A tout prendre, le langage courant fournit une défi-

nition des choses par l'extérieur, par la collection de

leurs actions et réactions, qui suffît à les distinguer,

qui exprime tantôt leur état, tantôt leur aptitude à

produire divers effets, tantôt le fait qu'elles les ont

produits. La notation de ces réalités reste très super-

ficielle ; elle s'inspire surtout de nos besoins prati-

ques : c'est chose éA'idente; mais elle suffît à discer-

ner des individualités précises et des rapports bien

définis. C'est assez pour que l'on sache de quoi l'on

parle et ce que l'on en dit.

Dire que la révélation, qui s'exprime en cette lan-

gue du sens connnun n'apporte que des « données
théologisaliles » Bulletin de litt. ecclés., 1906, p. 8,

cf. Revue du Clergé, 1907, t. LU, p. 21g, repose donc
sur une confusion de la théologie et du dogme, et

reste un propos « subAcrsif ». Dogme et critique,

p. 29g, si l'on veut dire que le dogme contient uni-

quement des recettes i)rati(|ues, que légitime un
grand X, à préciser vaille (juc vaille par les théologies.

La révélation apporte un ensemble de A-érités, expri-

mant avec toute la lucidité du langage courant les

rapports (pi'il nous importe le plus de connaître entre

l'Etre divin et nous : Dieu vrainuMit personnel, vrai-

ment Père, vraiment auteur de l'Univers, ele... Et

cet apport de vérité c'est proprement la dogmatique.

La théologie peut s'exercer en marge, pour expliquer

préciser, agencer. Elle n'a pas à déduire ces vérités

majeures; elle les trouve, et elle s'égare, le jour où

elle met sous ces mots un sens que le vulgaire ne

comprend plus, cf. IX, col. 1 1 48 sq.
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VII. Valeur de vie. — i" Le dogme est une vérité

révélée en vue de l action. — Ayant dit ce que les

dogmes sont en eux-mêmes, à savoir nolilîcation de

vérité, il est inutile d'expliquer longuement qu'ils ne

sont pas révélés pour eux-mêmes, à titre de rensei-

gnement, pour satisfaire notre curiosité et notre

amour de la spéculation.

Les vérités d'ordre naturel doivent guider notre

vie morale, les faits évangéliques nous proposer le

type concret de la vie chrétienne et nous entraîner

par un exemple divin, les mystères nous indiquer

le fondement de l'ordre surnaturel, nous initier obs-

curément à la vie de Dieu, et nous faire désirer les

réalités entrevues. C'est une lumière fumeuse, desti-

née à guider la niai'che en attendant le jour, //Pe/r.,

On en verra une preuve dans le nombre relative-

ment restreint et dans le choix des vérités révélées,

dans le caractère tout concret de leur formule évan-

gélique, dans les exhortations de J.-C, des Apôtres
et des Pères, à agir de suite, sans jjcrdre de temps à

sonder les profondeurs de Dieu.

« Il est de la perfection même de ces dogmes, dit

très bien A. Nicolas, que la plus grande somme de

leur évidence soit tournée vers la pratique, qui est

leur unique but (ces derniers mots pris en rigueur

dépasseraient la pensée de l'écrivain), que vers la

spéculation. — Considérer les dogmes trop abstrac-

tivement serait un grand vice de méthode, car ce

serait commencer par supposer, dans le Christia-

nisme, un vice qui fort heureusement ne s'y trouve

pas ; et en ce sens l'obscurité cju'il oppose à nos
téméraires investigations, pour les ramener à une
évidence jjratique, ne prouve pas moins sa divinité

(jue cette évidence même. » Etudes sur le Christia-

nisme, 16'' édit., in-i2, i863, t. II, 1. 11, p. 367-378,
2° Le dogme est compris surtout dans et par l ac-

tion. — C'est à prévoir, s'il est révélé surtout pour
l'action.

N'allons pas dire, avec le pragmatisme de M. Berg-
son, que les « intuitions » de l'agir nous donnent
seules la vérité sur Dieu. — Dieu n'est objet d'expé-

rience directe que dans le panthéisme — ni avec le

pseudo-mysticisme, protestant ou moderniste, que
les émotions religieuses nous renseignent sur Dieu
mieux que toutes les dogmatiques. Les résultats se

cliargent de juger la théorie; cf. Expkhience reli-

gieuse. Il sulïit de rappeler les trois degrés de con-
naissance, signalés plus haut, cf. VI, col. ii32,et de
voir comment ils se complètent.

Après la connaissance catéchélique, infime, pres-

que verbale, et la connaissance dialectique, abstraite

et sèche, il y a place pour une connaissance plus per-

sonnelle et, à quelques égards, expérimentale. On
sait mieux, d'une connaissance plus pleinement
humaine et donc plus persuasive, non confinée dans
la seule mémoire ou dans la seule pointe de l'esprit,

ce qu'est la bonté de Dieu, l'excellence du Christ,
quand on vit en vrai chrétien. Si une expérience au
moins rudimentaire des choses delà foi est indispen-
sable avant la foi, col. 1 1 36 sq., pour la faire désirer et

recevoir, c'est l'expérience pleine de la vie de foi, qui
en rend la pratique facile et douce : elle ne dispense
ni des formules, ni des preu^ es, nuiis elle les éclaire.

La thèse est classique. Cf. S. Anselme, De fide Tri-

nitatis, c. 11, P. L., t. CLVIII, col. 264 et les com-
mentaires des Pères sur la traduction d'/s., vu, g,
JS'isi credideritis, non inlelligetis.

Comme ce progrès dans l'intelligence des dogmes
est un des facteurs importants de leur développement,
nous nous contenions ici de noter le fait, remettant à
plus tard, XV, 3°, col. 1166 sq., d'en étudier la l>sy-

chologie.

VIII. Rapports du dogme avec la théologie. —
Sa valeiu- de vérité établie par ce qui précède, il

convient de dégager le dogme de tout ce qui n'est
pas lui.

La notion de dogme requiert : «) une vérité, /3) l'au-
torité divine pour la garantir, /) et, au sens strict du
mot, sa promulgation par l'Eglise, soit par voie de
définition solennelle, soit par voie d'enseignement
ordinaire et universel. Dexzixger, n, 1792 (i64i).

Les propositions qui réunissent ces caractères
sont dite? de foi catholique. A défaut de proclamation
officielle, elles sont dites plutôt de foi divine.

i*» Dogme et théologie. — Sont distincts des dogmes,
dont l'ensemble constitue la dogmatique, objet de la

foi, les conclusions que l'on peut déduire de leur
étude et les systèmes plus ou moins heureux que
l'on peut édifier pour les justifier : c'est la théologie
ou science de la foi.

Ainsi dogmatique et théologie difi'èrent :

Par leur objet: paroles de Dieu dans celle-ci; déduc-
tions humaines, dans celle-là;

Par leur méthode : l'une s'appuie sur l'autorité

divine; l'autre sur le raisonnement des docteurs;
Par leur certitude : souveraine pour le dogme,

garanti par la Vérité même; limitée à la force des
preuves dans l'autre cas;

Par leur valeur religieuse : les dogmes portant sur
les vérités capitales et venant de Dieu;

Par l'approbation que l'Eglise leur donne: elle

impose le dogme au nom de Dieu; elle sanctionne
certaines conclusions théologiques; elle favorise cer-

tains systèmes; elle tolère certaines opinions. Cf.

Pesch, Institutiones propaed. ad Sacrum Theologiam,
3° édit., in-8°, Fribourg-en-Br., igoS, p. 6.

A coup sur, ce serait folie de s'appuyer sur cette

différence, pour déprécier à l'excès la théologie. Une
déduction sûre nous vaut une vérité indiscutable, à
ce titre précieuse à tout esprit qui pense, encore plus
chère à toute àme religieuse. Une conclusion sérieu-

sement probable est encore une chance de vérité,

dont un esprit sensé ne saurait faire fi. Et puis, qui

est incapable de se démontrer à lui-même et de dé-
montrer aux autres la rationabilité de sa foi, est en
grand danger de la perdre. I Petr., m, i5. Il importe
toutefois de ne pas confondre les choses : par respect

de la parole divine, pour ne pas mêler à son témoi-
gnage authentique des a ues humaines contestables;

par prudence, pour ne pas exposer notre foi à

l'épreuve de voir établir la fausseté de ce que nous
regardions à tort comme un dogme; par bon sens,

puisqu'il y a des degrés dans la démonstration de la

vérité. A'oir S. AiGUSTix, Epist. cxx, ad Consentium,
P. L.. t. XXXIIl, col. 452 sq., en entier.

2" Dogmes et conclusions théologiques. — D'aucuns
reprocheront à l'exposé précédent d'exclure de la foi

toute vérité obtenue par déduction. Quelques-uns,
élargissant la notion de révélation, iront jusqu'à

prétendre qu'il faut tenir pour révélé tout l'implicite,

tous les présupposés, toutes les conséquences de la

révélation explicite. Et Aoici la raison qu'on en
pourrait donner : « Quand un homme parle, il a
l'intention de faire connaître non seulement ce qu'il

afiirme, mais encore tout ce qu'il sous-entend et en
particulier toutes les pensées qu'il faut lui attribuer,

pour concilier ses aflirmalions. » Vacant, Etudes théol.

sur le Conc. du Va tic, l. II, p. 293.

Est-il besoin de dire que cette règle de critique est

inadmissible ?

A tout le moins, ne peut-on nier qu'il n'y ait une
différence notable entre ce qui est dit explicitement

et ce qui est plus ou moins implicite dans cette as-

sertion. Il y a garantie directe dans le premier cas.

plus ou moins indirecte dans le second. Si le témoi-
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gnage ijrésenle ainsi des degrés, l'assentinient qu'il

appelle en comporte également.

De plus, il est reçu qu'une parole de l'autorité

n'oblige qu'en son sens strict. On suppose, en effet,

qu'elle n'intervient sur le terrain de la liberté, qu'au-

tant qu'il est nécessaire, et donc quelle n'exige pas

plus que ce quelle demande formellement.

Entin, le principe précédent va pratiquement à dé-

nier à ceux qui parlent le droit de ne dire que ce

qu'ils veulent, et sui)pose gratuitement que toutes les

têtes humaines sont logiques, ou ont voulu l'être.

On objectera que Dieu est la logique même et que

la remarque vaut, au moins, à son sujet. Ce serait

exact, si nous pouvions connaître la pensée divine

avec l'intelligence divine, mais en fait, c'est par le

raisonnement humain que nous parvenons à l'inter-

préter.

Si l'on répond que ce motif d'hésitation cesse,

quand l'Eglise infaillible garantit la valeur de ces

raisonnements, il convient de distinguer trois cas :

«) Ou la vérité nouvelle est tirée par syllogisme

de deux prémisses révélées
;

,î) Ou Tune des prémisses est soit l'énoncé d'un cas

particulier é^'idemment contenu dans l'autre pré-

misse uniA erselle (v. g. tout homme naît avec le pé-

ché originel ; or S. Joseph est homme...), soit la tra-

duction és'idente dun des termes (v. g. le Christ est

vraiment homme, or tout homme a une volonté...);

•/) Ou l'une des prémisses est une vérité naturelle,

plus ou moins systématique et contestable.

Il devient aisé de conclure :

c.) Dans le i" cas, la proposition déduite est révélée

{implicite \>iitualiter), puisque les deux prémisses
révélées ne s'accordent entre elles, et donc ne peu-

vent demeurer acquises, qu'à condition qu'elle soit

vraie
;

.3) Dans le 2' cas, la proposition déduite est révélée

{implicite formalitei), puisque le sjllogisme qui la

nu\nifeste est purement expositif : ce qui est dit de
toutes les parties eut dit équi\'alemineiU de chacune;

•/) Dans le 3'= cas, le raisonnement avertit seulement
d'un lien entre les deux ordres de connaissance, na-

turel et surnaturel.

Dans les deux premiers cas, il y a donc matière à

un acte de foi, si nous recevons cette vérité, non à
cause de l'opération logique qui l'a dégagée, mais en
raison de l'autorité divine, avec qui elle l'a montrée
en relation et dont l'Eglise garantit la présence ; Sua-
REZ, De pde, disp. m, sect. 11, 11. 5 sq.

Dans le second cas, si la déduction est légitime,

tout ce qu'on jjcut dire, c'est que la vérité nouvelle
est en rapport certain avec la a érité révélée ; elle se

trouve à ce titre sinon dans la révélation, du moins
sur les confins de la révélation. Sullit-il que l'Eglise

garantisse cette constatation, i)ovu' que cette vérité

soitconsidérée comme révélée? C'est là une question
controversée, les uns préférant dire que cette vérité

relèvera proprement de in. foi catholique. S. Schiffim,
Tractatus de yirtutibus infusis, in-8°, Friljourg-en-

Br., 1904, I». 2i3-23i; les autres de la foi ecclésias-

tique, Ch. Pescu, De \'irtulibus in f^enere. 2' éd., in-8",

Fribourg-en-Br., igoo, n. 256, 264, 2^)5, 2O9, 2^3, s(|.

Nous n'axons pas à encombrer ces pages de no-
tre opinion personnelle. Au d(!meurant, tous s'accor-

dent : «) à rccpiérir pour de telles décisions un assen-
timent intellectuel intérieur ;;S) à reconnaître que par
celte voie s'accroît réellement, sinon la somme des
vérités objectives, du moins la connaissance sultjec-

tive <|ue nous en avons; •/) qu'avant toute déliiii-

tion du magistère ecclésiastique, il demeure néces-
saire de ne pas confondre ces conclusions avec les

vérités révélées, pour les motifs que nous avons dits.

Les mêmes raisons obligent à distinguer encore :

3° Dogmes et systèmes. — Un système est un en-

semble de vues, destinées à expliquer le dogme,
commandées et réunies entre elles par quelques prin-

cipes philosophiques.
Tous les systèmes scolastiques ontceci de commun,

qu'ils s'appuient sur les principes d'identité et de

causalité, qu'ils insistent sur les rapports de déter-

minant et de déterminable, d'acte et de puissance.

La synthèse la plus remarquable construite sur

ces bases est celle de S. Thomas d'Aquin.

Le scotisme se distingue en introduisant sa dis-

tinction « formelle a parte rei »; le thomisme en

poussant la théorie de l'acte et la puissance jusqu'à

la distinction réelle entre l'essence et l'existence ; le

suarézianisme en adoptant ime théorie spéciale des

modes. D'autres systèmes se différencient moins par

leurs principes généraux, que par la manière dont

ils en précisent l'aboutissement extrême dans un cas

donné : tels le bannézianisme et le molinisme.

La liberté laissée ainsi à chaque école prouve que

l'Eglise ne confond pas la parole de Dieu avec les

raisonnements de l'homme, les dogmes avec leur

exposition systématique. Cette diversité ne préju-

dicie en rien à Funité doctrinale, puisque la rivalité

n'existe que sur la question de savoir comment
défendre mieux la foi commune. Cf. Newmax, Diffi-

culties fell by Anglicans..., 4'= édit., lect. x, p. 269 sq.

De ce que certains dogmes sont formulés dans le

langage des écoles, on ne saurait daA-antage con-

clure que leurs théories font corps avec eux.

Ce que l'Eglise emprunte aux philosophies diverses,

c'est leur terminologie; mais elle l'emploie sans

canoniser le reste des systèmes, et, d'ordinaire, sans

donner au mot autre chose quune moyenne courante

de signification.

L'accord sur ce point tend à s'établir de plus en

plus entre les théologiens.

Toutefois la généralité de cette assertion et l'im-

précision des termes laissent place à des malentendus,

([u'on pourrait peut-être prévenir par les observa-

tions suivantes :

a. En disant que les formules dogmatiques expri-

mées en langage philosophique n'ajoutent nulle phi-

losophie au dogme, on n'entend pas dire qu'elles

n'ajoutent pas au concept vulgaire quelque chose de

plus philosophique. On entend affirmer seulement

que ce quelque chose, c'est plus de précision abs-

traite dans l'expression du dogme, et non l'intrusion

des « constructions » humaines dans les « données »

de la révélation.

Les mots du langage courant, col. ii^a, détachent

en pleine lumière une notion centrale (v. g. pater-

nité), dont les alentours sont indécis (v. g. pater-

nité transitive ou immanente? avec ou sans muta-

tion?); ceux de la langue phih)sophi<]ue sont obscurs

pour le commun, mais à contours très nets pour les

initiés. Instruments de précision, ils permettent de

déjouer les subtilités hérétiques, qui d'ordinaire

transforment le dogme en prétendant interi)rcter

savamment la formule vulgaire, ou le déforment a

tout le moins en voulant le préciser. En parlant la

langue pliilos»)phi<iue. l'Eglise répond aux hérétiques

en leur langue et, parlant plus clair, n'exprime rien

de plus.

;?. De ce fait, on peut conclure que le dogme impose

une philosophie qui respecte ces notions abstraites

(le personne, de nature, de substance distincte des

apparences sensibles, etc., on n'en peut déduire que

telle philosophie qui les respecte soit entrée dans le

dogine, le jour où on lui a emprunté les mots qui les

exi>rimaicnt.
, , ,.„,

Le dogme et la philosophie sont des plans diffé-

rents. En formulant son dogine dans telle philoso-
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pliie, l'Eglise indique, au plus, qu'elle touche tel plan
philosophique en tel point. C'est une lumière pour
tous. Le nombre de ces contacts peut être si grand,
qu'on soit amené à reconnaître une coïncidence
remarquable de son dogme et de tel sjstème, si bien
que logiquement on puisse conclure : jjour rester
dans le plan du dogme, restons dans le plan de cette
philosophie; mais, à aucun instant, l'Eglise n'a
entendu confondre ces deux étages de connaissance,
et leur accord présumé n'autorise personne à le

faire.

Autre comparaison. Deux hommes jiarlent des
langues différentes, et affirment sur plusieurs points
importants les mêmes choses. On j^ourra traduire
les paroles de l'un dans la langue de l'autre; on ne
concliu-a pas que les paroles de celui-ci deviennent
les paroles de celui-là; de plus, on donnera au moins
réputé des deux une confiance qu'on lui eût refusée,
si cet accord de pensée ne plaidait en sa faveur; on
pourra même, avec réserve, éclairer la pensée de
l'autre par la sienne; mais à aucun instant un juge
prudent n'oubliera la distinction des deux soiu-ces.

Ainsi du dogme et de la philosophie, l'une parole
de Dieu, l'autre parole de la raison.
Théoriquement, il ne parait pas impossible que

l'Eglise exprime ses dogmes dans n'importe quel
système, tout comme elle parle grec, latin, arabe,
suivant les lieux. Cela reviendrait à dire: si vous
voulez penser dans tel plan ou parler telle langue
philosophique, voilà comment il faut chiflrer les
vérités que j'enseigne.

Pratiquement, il est impossible qu'elle traduise du
moins tous ses dogmes dans chaque système, puis-
que certains d'entre eux reposent sur des conceptions
irrecevables pom- elle. C'est le cas des philosophies
idéalistes. Elle ne se prêtera même pas à employer
le langage de toutes les philosophies réalistes, soit
pour ne pas lier son sort à leurs fluctuations, soit
pour ne pas leur témoigner une faveur, que quelques
erreurs graAcs l'obligent à leur refuser.

Si l'on observe que l'emploi de la terminologie
aristotélicienne et scolastique révèle donc, à tout le
moins, une sympathie spéciale pour ces systèmes, il

n'y a pas lieu de s'en étonner. Il existe en effet un
accord manifeste entre certaines doctrines foncières
de ces philosophies et les principes que son dogme
parait impliquer: objectivité de la connaissance,
valeur des principes d'identité, de contradiction, de
causalité, acceptation des évidences du sens commun,
comme point de départ obligé de toute spécula-
tion. De plus, les philosophies scolastiques. s'étant
donné pour tâche de défendre le dogme, s'harmoni-
sent forcément plus que toutes autres avec lui. Il en
résulte qu'en tous les points communs au dogme et
à ces philosophies, celles-ci participent à la vérité et
à l'immutabilité de celui-là, qu'un chrétien ne peut
sans illogisme rejeter ces thèses, et se doit d'accepter
leurs autres doctrines, dans la mesiu-e où elles sont
vraiment liées aux précédentes. C'est tout. On ne
voit pas que de ce chef la scolastique soit entrée
proprement dans le dogme ou que le dogme ait
canonisé toute la scolastique. La preuve en est que
l'Eglise tolère plusieurs philosophies scolastiques,
séparées entre elles par les variations très appré-
ciables du thomisme, du scotisme. du suarézianisme.
encourageant à les perfectionner sans cesse, et lais-
sant à chacune, dès qu'elle respecte la foi, la respon-
sabilité de ses spéculations.

Si le magistère ecclésiastique marque une bien-
veillance plus constante à tel système en particu-
lier — comme elle le fait pour celui de S. Thomas —
il y a là une indication précieuse. Il est difhcile de
ne pas reconnaître dans cette conduite une marque

assez sûre de celte prudence par laquelle l'Esprit-
Saint doit procurer ici-bas le maintien de la vé-
rité.

Inutile toutefois de faire remarquer que plus les

thèses d'un système sont éloignées de ses asser-
tions fondamentales, plus s'atténue la faveur qui
lesrecommande. Libre àchacun de recevoir jusqu'aux
ramifications extrêmes de la théorie, s'il les croit

Aalables, mais ce serait pour le théologien un illo-

gisme et une imprudence de faire de sa foi et de ses
thèses un bloc homogène. Il lui serait impardonnable
surtout de refuser à autrui une liberté cjue l'Eglise

reconnaît. Disons plus, puisque la probabilité d'une
théorie n'exclut pas la probabilité d'une autre, on
peut concevoir une mentalité plus philosophique et

plus apostolique. Plus philosophique celle qui s'ap-
plique à mesurer les probabilités de chaque hypo-
thèse, et préfère à la joie facilement décevante d'avoir
pour l'universalité des problèmes un système clos,

la joie plus sage de n'exclure et de ne majorer aucune
vraisemblance, et l'espoir, par conséquent, de n'adhé-
rer vraisemblablement à rien de faux : Magis eligo

cautam ignorantiam confiteri, quam falsani scientiam
profiteri. S. Acgustix, Epist. cxcvii, n. 5, P. L.,

t. XXXIU, col. 901 ; Epist . cxcix, n. 54, col. 926. Uti-

lius enini [Ecclesia] studet nescire qiiae perscrutari
non i'alet. (/iiam audacter definire quod nescit. S. Grk-
GoiRE LE Graxd, Mordl., 1. XIV, c. xxviii, P. L,,

t. LXXV, col. io56. Plus apostolique celle qui, après
réfutation de l'erreur, solution négative, propose
loyalement, avec leiu- coefficient respectif de valeur,
les diverses solutions positives qui ont chance d'ap-

procher de la vérité, ouvrant ainsi toutes les portes
libres, au lieu de n'en laisser qu'une, pour arriver à
la foi.

Les systèmes philosophiques, toutes proportions
gardées, ont le même rôle en théologie que les hypo-
thèses dans les sciences positives ; Baixvel, De magis-
terio yii'O, p. i53, n. i'j6. La même prudence s'impose
donc et la même haine de l'exclusivisme systémati-
que, le plus sûr ennemi de la vérité et du progrès.

IX. Dogmes et formules dogmatiques. — jVo-

tions. — On pourrait distinguer, semble-t-il : k) un
fondement éloigné du dogme : ce serait la réalité con-
crète sur laquelle porte l'affirmation, v. g. la réalité

humano-divine de Jésus; /î) un fondement prochain :

ce serait cette même réalité sous l'aspect précis où le

dogme nous la présente, v. g. le Fils de Dieu en tant

que vivifiant à nouveau son corps, par une opération

dont le secret nous échappe;-/) le dogme lui-même :

ce serait ce même aspect en tant qu'objet de connais-

sance, A\ g. la résurrection sensible de Jésus-Christ;

ô) enfin la formule dogmatique, c'est-à-dire la proposi-

tion grammaticale qui le traduit : le Clirist est res-

suscité.

Ces distinctions ont l'avantage de rajipeler que les

propositions dogmatiques, loin d'exprimer adéqua-
tement la réalité ijrofonde, n'en traduisent, comme
tous les mots du langage humain, col. ii^a, qu'une
face et qu'un aspect.

De là l'intérêt de rechercher de plus près leur va-

leur* de signification.

Auparavant observons diverses catégories.

Certaines formules sont littérales : elles expriment
des faits en quelque manière à notre i)ortée et sont

à prendre au pied de la lettre — v. g. le Christ est

mort; il est ressuscité. D'autres sont métaphoriques :

elles traduisent la réalité par une image — v. g. le

Christ est assis à la droite de son Père; cela signifie

seulement qu'il règne avec lui dans la gloire. D'autres

enfin sont analogiques : elles attribuent à Dieu une

propriété de la créature, qui n'est proprement vérifiée
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en lui qu'au degré transcendant — v. g-. Dievicst per-

sonnel, il est grand.

A. Relativité des formules. — Si nous envisageons

leur aptitude à traduire le réel, non plus la manière

très accessoire dont elles lexprinient, nous trouve-

rons qu'aucune formule ne peut avoir jamais qu'une

Aaleur relative et approchée.

Les formules littérales, dans le dogme comme dans

Tusage vulgaire, n'expriment que l'aspect phénomé-

nal des choses, et un seul aspect à la fois. Dire :

« Pierre se lève », c'est exprimer clairement le fait

sensible, et confusément — car les deux choses sont

liées dans la réalité et dans notre pensée — le jeu de

la volonté et des muscles qui l'a produit. Dire : « Jé-

sus est ressuscité », c'est indiquer expressément, jjar

ce détail partiel qu'il s'est relevé du tombeau, sa

réapparition comme vivant, et confusément le jeu des

forces mystérieuses qui ont opéré ce prodige.

Les formules métaphoriques ont une relativité évi-

dente. S. Augustin, Epist. cxx,n. ib,P. /.., t. XXXIII,

col. 459; S. Athanase, Orat. contra Arianos I,

n. 61, P. G., t. XXVI, col. i4o. On a dit pour les

déprécier : c'est de « l'imagerie pieuse ». Elle n'est

répréhensible que si quelque naïf prend le symbole
pour la réalité.

Les formules analogiques se rapprochent des pré-

cédentes, en ce qu'elles ne nous fournissent pas un
concept propre de la réalité elle-même; elles s'en dis-

tinguent, en ce qu'elles nous en disent vraiment quel-

que chose. Les premières s'appuient, si naturelle et

obvie que soit l'image, sur une convention : pour
signifier la gloire du Sauveur, on eût pu dire qu'il

portait la couronne, tout comme on dit qu'il est assis

à la droite du Père. Les secondes s'appuient sur une
proportion incommensurable, il est Arai, mais réelle,

entre les perfections humaines et les perfections de

Dieu : celles-ci sont vraiment tout ce que sont les

nôtres, mais en infiniment mieux, Cf. Agnosticisme.

On le voit : la relativité des formules n'exclut nulle-

ment leur vérité. Elles ont une valeur relative, en tant

que relatif s'oppose à absolu et à intégral; elles ont

une valeur absolue, en tant qu'absolu s'oppose à
hypothétique et à temporaire.
Des images et des expressions même imparfaites

peuvent donc nous apporter des lumières très utiles :

on dit vraiment quelque chose, même quand on ne
dit le tout de rien. C'est pour ce motif, parce que
presque tout changement de formule emporte une
modification d'idée, que l'Eglise se montre gardienne
si jalouse des expressions dogmatiques consacrées
par le Christ et par la Tradition. / Tim., vi, 20.

Cei)endant, par le fait que toutes ont nécessaire-

ment leur inqierfection, les formules dogmatiques ont
encore une autre relativité par rapport aux temps et

aux lieux. Ici encore la vérité est un milieu entre

deux extrêmes.
Entendre cette relativité comme radicale et inté-

grale, si bien que la formule n'ait d'autre valeur que
son opportunité pour l'éporpie qui l'emploie, c'est une
thèse manifestement hérétique. Voir XIII, Immutal)i-
lité du dogme, col. 1 158. Le sens que l'Eglise a défini

reste acquis et invariable jusqu'à la fin des temps.

B. Mobilité des formules. — Cette erreur exclue,

on pourrait peul-ctre, pour plus de clarté, distinguer
la mobilité îles formules — ce serait leur propriété
de se remplacer suivant les lenqis — et leur élasti-

cité — ce serait leur aptitude à couvrir, suivant les

épocpies, des sens ou plus ou moins étendus.
La mobilité des exi)ressioiis dogmatiques a son fon-

dement : a) dans ce fait que les mots sont des signes
arbitraires des choses : leur adoption par conséquent

reste discutable, tant que l'usage ne leiu- a pas rivé

un sens défini et exclusif. Pour ce motif, la même
locution peut être reçue un moment, rejetée ensuite,

et vice versa, selon qu'on la juge, en des acceptions

diverses, plus ou moins apte à rendre le sens que
l'on veut traduire. C'est ainsi que le mot ô//îi5J7tc; fut

condamné au synode d'Antioche, chez Paul de Samo-
sate, cf. S. HiLAiRE. De Synodis, n. 81, P. L., t, X,

col. 534, parce qu'il s'en serAait pour appuyer ses

erreurs, et reçu à Xicée, parce que les Ariens le reje-

taient au sens orthodoxe. La même foi avait donc
inspiré deux décisions en appai-ence opjiosées, pro-

bando et improbando ununi utrumque statuerunt,ibid.,

n. 86, col. 539; les circonstances seules étaient diffé-

rentes, S. Athanase, De synodis, n. 45, P. G., t. XXVI,
col. 773. Cf. Petau, Theol. dogm., in-fol., Venise,

1721, De Trinitate, 1. IV, c. v, p. 2o3 sq. ; Bethune
Baker, T/te meaning of liomousios in the Constanti-

napolitan Creed, dans Texts a. Studies, Cambridge,

1901, t. VII, fasc. I, p. 26 sq. De même les mots oJ^ta,

ûrîVra7(5, Tpdzotrw, ont failli diviser le monde, S. Gré-
goire de Naz., Orat. xxi, n. 35, P. G., t. XXXV, col.

II25, beaucoup de docteurs, d'accord sur le fond,

s'achai-nant à condamner l'un ou l'autre terme, qu'ils

jugeaient employé dans un sens hétérodoxe. S. Jérôme
pressait en conséquence S. Damase de fixer leur sens

respectif, Epist. xv, P. L., t. XXII, col. 356 sq. Voir,

sur cette controverse, de Régxon, Etudes positives

sur le dogme de la Trinité, t. I, p. 129 sq.

/3) Une autre raison de cette mobilité est la pos-

sibilité de concevoir une même chose de diverses

manières. Puisque tous nos concepts sont fragmen-

taires, il est loisible d'exprimer la réalité par un
procédé ou par un autre, pourvu qu'on arrive à chif-

frer exactement le tout. C'est le cas des discussions

sur la procession du Saint-Esprit. Les Grecs préfé-

raient concevoir cet acte divin comme aboutissant

du Père au Saint-Esprit par le Fils, les Latins comme
arrivant au Saint-Esprit par le Père et le Fils. Cha-

que manière de Aoir est juste, si dans chacune le

Père et le Fils réunis ne constituent qu'un seul prin-

cipe adéquat du Saint-Esprit. Chacune a ses avan-

tages et ses inconvénients. L'Eglise, à Florence, a

reçu l'une et l'autre; L.\bbe, Sacrosancta Concilia, in-

fol., Venise, 1732, t. XVIII, p. 496, 5o5, 52i <.

y) Une dernière cause est l'infinité de l'Etre divin.

Il en résulte que les deux formules contraires s'ap-

pliquent à lui légitimement. Dieu est connaissable

(de quelque manière) et inconnaissable (de nuinière

propre et adéquate), Dieu est partout (d'une présence

qui déborde les lieux) et nulle part (d'une présence

qui l'astreigne aux dimensions des lieux), sont des

formules exactes. Ici encore, une expression ne chasse

pas l'autre ; toutes deux sont à bien comprendre et à

compléter l'une par l'autre.

C. Elasticité des formules. — L'élasticité des for-

mules, qu'il nous reste à signaler, a son explication

dans nos habitudes de pensée et de langage : nous

afiirmons d'abord en gros; nous n'en venons, que si

l'on insiste, aux précisions nécessaires. Cette prati-

que a l'avantage de donner plus de relief aux vérités

que l'on veut accentuer, et l'inconvénient d'induire

en erreur, si l'on prend cette première assertion au

pied de la lettre. Les précisions nécessaires, les

nuances exactes sont-elles ignorées de celui qui parle

ainsi? On ne peut le conclure d'une manière géné-

1. X la suite du P. Diî Rkgnon, le R. P. Uhb.vx. S. J.,

a signalé limporlance d.> telles remarques pour la eon-

cilialion des divergences d..gmali<|ues, De u.s qiiae tlieo-

logi cathoJici praestare possint <ic deheanl erga EccUsiam

Russicam, in-8°, Prague, 1907, p. 6 sq.
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raie et absolue. Le plus ordinairement, il les eût ex-
primées, si on l'eût interroge ; mais, devant une né-
gation lilus brutale, il a aouIu avant tout proclamer
la vérité contraire.

On a un exemple illustre de ce fait dans l'Ecriture
elle-même. L'universalité du péché originel y est
exprimée de telle sorte qu'à première vue au moins
la Très Sainte Vierge y paraît incluse, Boni., v, 12
sq. Nombre de Pères ont parlé de même. « Il importe
peu, écrit à ce sujet le B" Camsics, de justiUer des
auteurs anciens qui, à l'heure où la question était
peu étudiée et n'avait pas encore été l'objetd'une con-
troverse, ont pu exposer librement leur sentiment,
mais n'ont pas voulu ou n'ont pas dû en ceci inqio-
ser aux autres une règle de foi détinitiA e et obliga-
toire, niiUam... aiit \-oluerunt, aut debuerunt. y, De
corniptelis yerhi dù-Ini, in-fol., Lyon, i584, t. II, 1. I,

C. VII, p. 35a.

Les déflnitions solennelles ne prêtent guère à pa-
reille remarque, parce qu'elles sont formulées après
mùr examen et pour répondre à des attaques jJréci-

ses, qui obligent à mesurer l'expression. L'Eglise
alors tranche le débat, en articulant les distinctions
opportunes, ou réserve les questions délicates. Telle
fut la conduite des Pères à Trente, lorsqu'ils décla-
rèrent qu'en aflirmant l'universalité du péché origi-
nel ils n'entendaient en rien inclure dans leur dé-
cret la Bienheureuse Vierge. Pallavicixi, Histoire du
Concile de Trente, in-4°, Montrouge, i844, 1. VII, cm;
c. vit, p.i33, 169 sq.:DExziNGER. n. 792 (674). Gela équi-
valait à dire que la formule globale de la première
heiu-e était, en un sens, insutlisante (puisqu'on fai-

sait des restrictions qu'elle pai-aissait exclure), bien
qu'elle fiit juste (puisqu'on la proclamait à nouveau).
La Tradition, à ce stade de son histoire, ne savait
pas moins que par le passé ; elle n'était pas davan-
tage en voie de changement ; mais, avant de dire de
manière plus exacte ce qu'elle portait en soi, elle
s'exprimait déjà avec plus de nuances.

Ces observations s'appliquent moins aux formu-
les strictement dogmatiques, qu'à certains adages
théologiques, reçus d'abord sans conteste, à cause
des vérités indiscutables qu'ils énoncent, mais dont
la portée exacte est à mesurer déplus près, dès qu'on
en vient aux détails.

On a cité la réduction qu'avait subie l'opinion
exégétique sur l'universalité du déluge, Bruckek,
Questions actuelles d'Ecriture Sainte, in-8", Paris,
1895, p. 3o3-3i 1.

On a signalé une réduction analogue de la formule
« Hors de l'Eglise point de salut », ou encore l'élar-
gissement apparent des principes anciens sur l'illi-

céité du prêt à intérêt. En fait : « C'est que l'argent,
considéré à bon droit alors comme généralement im-
productif..., a acquis de nos jours unemploi nouveau
qui le rend susceptible d'un intérêt modéré. Et c'est
ainsi que, le noyau doctrinal restant le même, les
idées courantes qui le couvrent et l'interprètent pra-
tiquement peuvent subir avec le temps de larges va-
riations. » L. DE Graxdmaisox, dans les Etudes, i8q8,
t. LXXVI, p. 495.

^

Cela prouverait, s'il était besoin de le noter, qu'il
ne sutlit pas d'accumuler les textes pour trancher un
débat

;
il reste encore à les peser avec prudence. Ce

que l'Eglise a une fois déOni, ce que le consensus des
Pères a tenu réellement pour un dogme, tout cela,
mais cela seul, est immuable.

IIP Partie. — Développement du dogme

Nous a]>ordons un problème plus délicat. La na-
ture du dogme, parole divine, mais exprimée en
mots humains, à des intelligences humaines, le fait

prévoir; les exemples de variation enregistrés par
l'histoire des dogmes le rendent plus pressant : dans
quelle mesure s'unissent, en lui, l'immuable et le

muable, et comment s'expliquent ses vicissitudes ?
Au lendemain des controverses ariennes, S. Gré-

goire de Nazianze proposait ainsi sa manière de
voir :

]
!

j

« Ce n"est point, écrit-il, par un mouvement brusque, ni

à la première mise en branle, que [les deux Testaments]
ont été changés. Pourquoi?... Il y a lieu de le compren-
dre : afin que nous ne fussions pas violentés, mais per-
suadés... Ce qu'on obtient de plein gré est plus stable
.\insi d'un pédagogue...

« L'A.-T. a préclié le Père en toute clarté, le Fils avec
I

plus d'obscurité. Le Nouveau a mis en lumière le Fils et
il a insinué la divinité de l'Esprit. A présent, l'Esprit con-
verse au milieu de nous, ayant donné à sa manifestation
plus d'évidence, 11 n'était pas en effet sans danger, quand
la divinité du Père n'était pas encore admise, de révéler
sans voiles le Fils, et, celle du Fils n'étant pas encore
reçue, d'aller, pour employer une e.xpression un peu
aardie, ajouter à notre ba^-age le Saint-Esprit. Il conve-
nait plutôt que jjar des additions, et, comme dit David,
des ascensions, des degrés et des progrès de clarté en
clarté, la lumière de la Trinité nous fût manifestée de
plus en plus brillante... Il était certaines choses, au dire
du Sauveur, Joa., xvi, 12, que ses a]>ùties. bien que très
instruits, ne pouvaient porter pour l'instant; pour ce
motif il les leur voilait. Par ailleurs, il annonçait qu'après
son départ l'Esprit nous enseignerait toutes choses. Un
de ces enseignements était, à mon sens, la divinité du
Saint-Esprit. » Orat. t/icol., V, c. xxv sq., P. G., t. XXXVI,
col. 160 sq.

Nous nous inspirerons de ces vues, en y ajoutant
toutes les précisions qu'ont apportées les travaux des
Pères et des théologiens. Dans ce but, il pai'ait in-

dispensable d'éclairer tout d'abord quelques notions
importantes.

X. Notions de l'explicite et de l'implicite. —
Est implicite ce qui est contenu dans une autre chose,
explicite ce qui en est dégagé.

Ces deux états peuvent se concevoir, soit par
rapport aux idées abstraites — implicite et explicite

logique ou des idées à l'égard des idées — soit par
rapport aux actes concrets, en tant qu'impliquant
des idées comme principes d'action — implicite ou
explicite pratique ou des idées à l'égard des actes.

Dans le premier cas, on considère les relations ob-
jectives des vérités, dans le second, la connaissance

subjective que manifeste la manière d'agir.

L'implicitation d'une idée dans une autre est formelle,

si celte idée est actuellement contenue dans la première,
soit comme partie essentielle : ainsi l'idée d'animalité dans
celle d'humanité; soit comme partie intégrante : ainsi

l'idée des cinq sens dans celle de corps humain ; soit comme
])artie subjective : ainsi d'une proposition particulière en-

globée dans une proposition universelle. Elle sera i>ir-

liceUe, si l'idée n'est contenue dans une autre qu'à titre de
conséquence, ou, comme on dit, contenue en puissance :

ainsi l'idée de tel châtiment ou de tel pardon se trouve

dans celle de justice, mais h condition que telle faute ou
tel repentir vienne à se produire. En d'autres termes, l'im-

plicitation formelle signifie contenance actuelle, et s'ap-

puie sur un rapport d'identité; l'implicitation virtuelle

exprime une contenance de principe, et marque seulement
connexion.
De manière analogue, l'implicitation pratique pourra

être formelle, si, de la manière d'agir d'un sujet, on peut

comprendre qu'il connaît actuellement telle vérité, au
moins de manière confuse; elle sera viituelle, si l'on peut

dire seulement qu'avec les connaissances que sa conduite

dénote, il a de quoi arriver à la discerner.

Cette terminologie présente quelques difficultés.

Plus habituellement, impticiiation pratique se dit des

actes par rapport aux actes, par exemple d'un acte de
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foi dans un acte d'amour de Dieu (implic. formel), d'un

acte de dévouement dans un acte d'amour intense (implic.

virtuel); mais le sens que nous indiquons pins haut tend à

prévaloir et intéresse davanta^'-e la question présente.

On notera de plus que la classification précédente est

basée sur les relations des idées prises en elles-mêmes,

in abstracto, non sur la manière dont l'esprit arrive à les

dégager. Il faudra parfois de longs raisonnements, pour

que l'on reconnaisse la contenance actuelle (formelle)

d'un concept dans un autre. Ce processus déductif ne doit

pas faire illusion.

Sur ces notions, cf. Suarez, De fide, disp. m, sect. 6,

n. 2. Paris, 1868, t. XII, p. 32; Franzelin, De traditione,

1882, p. 279, 313.

On entrevoit lutilité de ces observations.

C'est que la vérité peut entrer en nous par deux
voies distinctes, par des idées claires, d'où naissent

les actes, ou par des actes plus ou moins irréfléchis,

d'où se dégagent plus tard les idées.

De plus, si les rapports abstraits des idées impor-
tent aux études théoriques (théologie) ou critiques

(contrôle rationnel du développement dogmatique),

c'est le donné concret, et donc toutes les manifesta-

tions de Ifi vie. avec leur contenu inconscient ou for-

mulé, qui intéressent la psychologie et l'histoire

(histoire du dogme).
Dès maintenant, nous pouvons dégager quelques

conséf|uences :

a) Si l'on remarque que connaître explicitement,

c'est connaître la chose en soi, in seipso, que connaî-

tre implicitement, c'est la connaître dans une autre,

in alio tantuni, on notera très judicieusement que
connaître à l'état dimplicite logique, c'est, sous le

rapport de la connaissance actuelle, comme si l'on

ne connaissait pas du tout, quod sic creditur rêvera

non cofçnoscitur (Suarez, loc. cit.), et que connaître à

l'état dimplicite pratique, c'est à peu près la même
chose, puisqu'on ne songe pas actuellement à formu-
ler ce qu'on croit. On entrevoit donc qu'il faudra
bien des efforts des hommes et de la Providence, avant
que l'universalité d'une grande société religieuse

arrive à faire ce passage, qui n'a l'air de rien sur le

papier, de in alio à in seipso.

,3) Comme l'implicite logique n'est pas encore
dégagé, il ne faut point s'étonner de ne pas le trouver
consigné expressément dans les documents écrits.

Et comme l'implicite pratique n'est pas encore for-

mulé en idées, si l'on veut relever ses traces, c'est

ailleurs que dans les exposés doctrinaux qu'il les

faudra chercher, à savoir dans les rites, (hins les cou-
tumes, dans les vestiges de l'action, non dans ceux
de la spéculation.

y) De ce ([ue l'état initial est embryonnaire, on
n'aura pas le droit de condamner la pleine croissance
comme illégitime. Un exposé doctrinal peut s'allon-

ger, non parce quon le modilie, mais parce qu'on
l'explifiue, comme une plante se développe, non
parce qu'elle change, mais parce qu'elle vit.

ô) Et de ce que les textes primitifs sont moins exi)li-

cites, on n'en profitera pas pour les plier au gré de
thèses préconçues : leur sens doit s'éclairer par tout
le mouvement d'idées, de rites, d'usages multiples
qui en est sorti, ou dont eux-mêmes, bien plutôt,
sont sortis.

Essayons d'évaluer l'avoir intellectuel du Christia-
nisme, au premier stade de son histoire.

XI. Le « germe » primitif. — A la On des temps
apostoli(pu's, la RéMlalion comporte tout ce qui a été
dit, soit par h* Christ, soit par les Apôtres.

Premier point de désaccord : le protestantisme
arrête la révélation à la mission de Jésus; le ca-
tholicisme reconnaît aux Apôtres la mission de

parfaire celle de Jésus, sous l'inspiration de l'Espril-

Saint.

Voici plus grave peut-être. Comment déterminer
ce qui a été dit par le Christ.^

La Réforme répond : « En s'en tenant aux Ecritu-

res. » — C'est dire qu'au nom du culte de la «. Parole de
Dieu » on rejette toutes les paroles de Dieu qui ne
sont pas écrites, et que l'on s'expose, faute de ce

supplément d'information, à ne pas même compren-
dre celles qui le sont.

Une méthode qui se donne pour « critique » agit

de même : elle limite les enseignements du Christ à
ce qui en a été consigné par écrit, et, pour apprécier

leur importance, compte leurs répétitions. C'est pitié !

On ne peut ici qu'indiquer la méthode à suivre.

Elle consisterait à évaluer : a) quelles choses ont
été dites, /î) comment, /) avec quel relief.

a) A n'en pas douter, ce qui a été dit déborde ce

qui a été écrit. L'Ecriture même en témoigne, Act., i, 3.

Il faut ajouter : ce qui a été dit déborde ce qui a

été exprimé en mots.

Si l'on cherche une définition des termes dire,

parler, enseigner, révéler, tout le monde reconnaîtra

que celui-là dit, parle, enseigne, révèle vraiment,

([ui fait comprendre quelque chose. Un maître dit

lurmellement quelque chose, quand, sans même arti-

culer une parole, il suggère une idée par un geste,

i(uand il approuve d'un signe un acte dont il est

témoin.
Ainsi, bien des leçons de Jésus ont pu être données

stulement dans « l'exemple parlant » de sa conduite.

Pendant toute sa vie, pendant son ministère public

spécialement, il se plie à toutes les exigences de la

Loi juive. Il va au Temple, il participe aux fêtes et,

sil réagit contre les abus, il donne en même temps
le modèle du zèle pour le culte extérieur. Fallait-il.

après cela, de longs discours, pour faire entendre

comment il comprenait le culte « en esprit et en vé-

rité »? Doit-on s'étonner ([ue l'Eglise, même après les

elTusions de l'Esprit, à la Pentecôte, soit restée fidèle à

la liturgie du Temple, aussi longtemps qu'il fut pos-

sible? Et si cette conduite du Maître et des disciples,

dans leur pleine ferveur, implique quelques vues

faciles à dégager, peut-on croire que c'est la Réforme
qui les a retrouvées?

On sait le rôle de Marie à Cana. Il y a bien des

motifs de croire qu'elle ne le remplit pas en cette

occasion uni([ue, le Sauveur se plaisant à autoriser

l'intercession de sa mère, en agréant toutes ses requê-

tes. Etait-il nécessaire qu'il vînt après cela, eu termes

comptés, enseigner son pouvoir de médiatrice?

On pressent, surtout à travers les pages de S. Luc,

le rayonnement inelfable de sa vertu. L'idée de toute

sainteté devait venir tout naturellement à l'esprit,

en approchant d'elle. Avait-elle besoin d'une autre

approbation (jue le respect du Christ et des Apôtres

à l'égard de Marie, et les hommages discrets qui tra-

duisaient leur estime?

Inutile de multiplier les exemples. Suarez se

demande pourquoi les Evangiles parlent si peu de

Marie ; il répond : l'bi res ipsae et opéra quibus Christus

matreni lionoravit clamabant, verba non erant necessa-

ria : quand les faits parlent, les phrases sont inuti-

les. Sf.vuiîz, lu III p. S. Thomae. pruef., n. 5, t. XIX,

p. 2. "Vue d'occasion, mais profonde et juste, qu'il y
aurait profit à réintégrer dans la théorie générale.

Des théologiens de valeur y reviennent d'ailleurs :

« Au lieu de dire : « Marie est toute pure et toute

sainte », écrit M. Bainvi;i.. Jésus la montre. Et il est

probable que c'est ainsi que Dieu a fait connaître à

son Eglise les privilèges de Marie... C'est de ce fond

[de sa conscience ol)scure] qu'émergeraient tour à

tour devant sa conscience rélléchie les vérités dont

37
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elle prend peu à peu possession. » L Histoire d'un

dogme, dans les FAitdes, 1904, t. CI, p. 628-632.

;3) Mais l'action intellectuelle d'un maître se mesure
moins à l'abondance des vérités qu'il découvre, qu'à

la manière dont il les enseigne. Plus il parle, moins
ses paroles pénètrent ; mieux il l'orme ses disciples,

moins il lui faut de mots. C'est la pédagogie du Christ

qu'il convient d'étudier, si l'on veut expliquer, par
son principe, le succès de son apostolat.

Si se faire comprendre, c'est éveiller le désir de

comprendre, écarter les aIccs de raisonnement ou
de conduite qui font obstacle à son enseignement,
amener l'élève à prendre en quelque sorte con-

tact avec la Aérité, par l'analogie des choses qu'il

connaît déjà, et le guider jusqu'à ce qu'il l'ait vue
par lui-même, cf. col. 11 36 pareille conduite s'impo-

sait davantage, pour une prédication toute imprégnée
de préceptes moraux et dans un milieu saturé de
préjuges.

L'application de cette méthode est frappante dans
l'abrogation, évidente aujourd'hui pour tous, du
culte mosaïque. En la préparant sans cesse, Jésus,

pour ainsi dire, n'en parle jamais. Cf. Origène, Corit.

Cels., 1. II, c. II, P. G., t. XI, col. 79;. Cf. S. Grégoirk
de Naz., Orat., theol. V, c. xxv sq. P. G., t. XXXVI,
col. 160 sq.

Autre exemple. Lorsque Pierre, le premier, recon-

naît Jésus comme « le Christ, fils du Dieu vivant »,

« Tu es bienheureux, lui est-il répondu, car ce n'est

pas la chair et le sang qui te l'ont révélé, mais mon
Père, qui est dans les cieux ». Matth., xa'i, 16, 17. —
A vrai dire, le Sauveur avait déjà enseigné, mais son
enseignement sur ce point paraît avoir consisté sur-

tout à amener Pierre à « trouver le mot », et cette

révélation, il l'attribue au Père, parce que nul ne
comprend les choses de Dieu, si le Père ne l'attire à

la foi, Joa., vi, 44- Si l'on analyse cette attirance,

on y trouvera ceci : une complaisance intime, sou-

vent à peine consciente, pour tout ce qui a trait à ces

vérités, mouvements de pensée qui y conduisent
et actes où elles s'aflirment, si bien qu'on jouit

d'elles en quelque sorte, avant même que la rai-

son les ait clairement discernées, qu'on désire qu'elles

soient, avant d'avoir entendu distinctement leur nom,
qu'on les reçoit enfin avec amour, au moindre mot
du maître qui nous garantit leur existence. Ista

revelatio ipsa est attractio. S. Augustin, In Joa., tr.

XXVI, c. VI, n. 2 sq. P. L., t. XXXV, coL 1607 sq.;

cf. S. François de Sales, Traitté de l amour de Dieu,
I. II, c. XIV, in-80, Annecy, 1894, t. IV, p. i35; cf.

c. xni, p. i3o sq.

Sans doute, comme on ne peut saisir en elle-même
la vérité des choses transcendantes (mystères pro-
prement dits), on sent que, pour éviter des exagéra- |

tions dangereuses, ces principes doivent s'appliquer I

à des degrés divers aux trois ordres de dogmes
(faits évangéliques, vérités naturelles, mystères,
col. 1 132). Le goût intérieiu", qui prépare l'intelligence

à reconnaître le "VT-ai, n'a pas le même rôle, s'il s'agit

d'accepter une vérité d'ordre naturel ou d'ordre sur-

naturel : il va, dans le premier cas, à faire saisir la

force des preuves ; dans le second, à faire agréer le

témoin divin. Mais cette différence même est de la

plus haute importance ; c'était surtout en dévelop-
pant l'amour du Maître qu'on assurait la vitalité

aux vérités fondées uniquement sur sa parole.

Un dogme comme celui de la Trinité, qui dominait
toute la vie du Christ, ne pouvait recevoir de longues
explications: il y avait, pour di's têtes humaines,
trop peu à comprendre. C'était donc moins par des
exposés dialectiques qu'il pouvait s'implanter dans
la vie chrétienne, que par l'attachement à prendre
comme règle de foi les moindres paroles et comme

règle de vie les moindres exemples du Messie. — Le
Christ s'est fait aimer.

Ces pensées sont à creuser, si l'on veut comprendre
à quelle profondeur la révélation de Jésus a pu
pénétrer la pensée de ses disciples et quelle est
l'importance de ses assertions explicites, rares cl
brèves, par rapporta cette formation intellectuelle et

morale, qui lui a coîité tant de soins.

•/) Enfin, ce qui fait la valeur d'un enseignement,
c'est moins le soin d'assurer l'intelligence de chaque
assertion, que celui de faire saisir sa Aaleur rela-
tive et ses rapports organiques avec quelques idées
majeures, qui en sont l'àine.

Sous ce rapport, la rédaction des Synoptiques est

presque décevante. « L'enseignement du Sauveur, a
dit Mgr Batiffol, se produit au sein d'une croyance
existante, et cet enseignement a pour but de dépasser
cette croyance en la transformant. Il y a ainsi dans
l'Evangile le dualisme de ce qui meurt et de ce qui
naît: or l'un et l'autre sont affirmés comme sur le

même plan par les Synoptiques, qui n'ont pas tenu
compte de la perspective qui s'impose à nous. » Bul-
letin de lit ter. ecclés., 1904, p. 33.

Le fait n'a rien d'étonnant, dans la littérature de
cette époque et dans la psychologie de ces convertis.
Ils ont écrit une histoire anecdotique, craignant plus
d'oublier le détail des faits que leur sens, dont ils

avaient l'àme pleine, et. comptant sur le commen-
taire oral, pour faire re\ivrc l'esprit du Maître, au
souvenir des mots.

Pour se rendre compte de leur mentalité et re-

trouver cette importance relative des leçons divines,

on n'oubliera pas que, si tout enseignement, à ses

débuts, doit être une répétition patiente, quand les

esprits sont ouverts et les cœurs gagnés, il suflit de
quelques instants, pour faire entendre des doctrines
très hautes. Les plus importantes des leçons de
Jésus ont donc chance d'être les plus tardives et les

plus brièvement rapportées. Ces dei'iiiers mots moins
neufs, parce qu'ils s'appuyaient sur tout le passé,
omis peut-être pour, ce motif dans cet « abrégé du
Verbe » que sont les Evangiles, éclairaient pourtant
d'une lumière plus vive l'intime i^ensée du Christ.

La seule vue de ses derniers exemples, trop habi-

tuels pour être décrits, mais mieux compris, le

seul contact de sa personne plus aimée, ajoutaient

à la Révélation, dans les derniers temps, ce qu'elle

avait de plus précieux et ce que les disciples étaient

le moins tentés d'écrire.

Les discours après la Cène traduisent les pensées
capitales de Jésus. — Seul l'évangile « spirituel » de
S. Jean les a reproduits, et assez tard.

Après la résurrection, Jésus explique les Ecritures

aux pèlerins d'Emmaûs, Luc, xxiv, 27, puis aux.

disciples réunis, xxiv, 45. — On nous rapporte le

lait, sans résumer cette exégèse.

Il apparaît souvent aux disciples, avant l'Ascen-

sion, et leur parle duroAaume, Act., i. 3. — On nous
en prévient, sans nous expliquer ces explications,

les dernières pourtant et les plus pleines.

On nous dit quand la lumière s'est faite; quelle

lumière, les convertis le savent, et les catéchumènes
rajiprendront d'eux.

En résumé, à la mort du dernier apôtre, voici le bi-

lan de l'Eglise, son dépôt : i °) une mentalité chrétienne

très caractérisée, où se dessinent en pleine clarté

de grandes idées directrices, autoiu* desquelles se

groupent d'autres dispositions d'esprit semi-cons-

cientes, semi-instinctives, toutes formellement auto-

risées de Dieu; 2") des habitudes d'action, de prière,

de culte, impliquant avec les mêmes degrés d'impor-

tance toute une dogmatique; 3«) des souvenirs, très

nets dans l'ensemble, de iiaroles dites et d'actes
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accomplis par le Christ ou pai- ses Apôtres, dont une
partie a fait trace dans les écrits canoniques.

De l implicite logique, il y en a dans la richesse de

ces g:randes vérités qu'on va se transmettre avec des

mots invariables et qui vont bientôt s'agglutiner en

symboles: de l'implicite prati([ue, il yen adans toutes

ces habitudes de la vie chrétienne, rite ternaire de

l'initiation baptismale, adoration pratique du Christ,

célébration de l'Eucharistie, impression profonde du
caractère et du rang singuliers de sa Mère. etc.. Voilà

le « germe ». Ce ne sont pas les textes primitifs

seuls; c'est tout l'élan primitif de la rie chrétienne.

XII. Plénitude apostolique —Il ne faut donc pas
que ce mot de « germe » fasse illusion. Il n'ex-

prime nullement une foi embryonnaire et mal dé-

linie. Il signifie seulement que toutes les formules
intellectuelles, tous les rites, toutes les institutions

de l'Eglise sont en puissance dans cette doctrine très

riche malgré son raccourci et dans cette Aie très

intense, comme toutes les démarches et toutes les

folies que commandent une grande pensée et un
grand amour sont en germe dans cette idée et cette

alFection.

C'est ce que la théologie chrétienne, depuis S. Iré-

née et Tertullien, jusqu'aux scolastiques et jusqu'à

nous, a exprimé en parlant de la « plénitude des temps
apostoliques ». Enracinée dans leur àme par cette

pédagogie divine cjue nous avons esquissée, plus vive i

au lendemain des leçons reçues, plus concrète grâce
aux exemples du Christ gradés dans leur mémoire,
accrue enfin, de manière miraculeuse, par les dons de
la Pentecôte, la science des Apôtres était moins dis-

cursive, mais plus riche et plus siire. Cf. S. Thomas,
Sitm. theol., II, ii. q. i, a. 7, 4"°; Suarez, I)e fide,

disp. II, sect. 6, t. XII, p. 3.^, 35; Franzelin, De tra-

dit., thés. 23, schol., p. 287, 288; Baixvel, L>e

magist. t'/\'0 et tradit., p. 128 sq.

Aussi y a-t-il intérêt à examiner de plus près la

métaphore « du germe »

.

M. Blondel la critique, parce qu'il y a, en lin de
..compte, /oHyoH/'A- moins dans le germe que dans l'arbre.

Revue du Clergé, igo^, t. XXXVIII, p. 5i4 : le germe,
avec le temps, s'est incorporé plus de matière et s'est

manifesté de manière plus puissante. Le R. P. Allô
la censure, parce qu'il y a dans le germe toujours plus
que dans l'arbre : celui-ci ne représente de sa force

expansive que ce qui a pu jusqu'ici être traduit dans
j

notre langage systématique de son inépuisable ri-

cliesse. Foi et systèmes, p. 260. « Comme fi, disait

M. Bloxdel, dans ce que Dieu donne il ne se trou-

vait pas, invinciblement, un le^'uin d'une puissance
infinie. » Op. cit., p. 53i. Le R. P. Allô a déve-
loppé la njôme idée avec grande finesse en appli-

quant au dogme chrétien primitif la parabole évan-
gélique du levain. Cf. Foi et srst., p. 223-263.

Cette comparaison montre bien , en effet , com-
ment le dépôt primitif est resté intact en faisant
lever toute la niasse humaine : celle-ci fermente et

évolue; le levain reste le même, gardant encore toute
son énergie pour les générations à venir. Par contre,
elle exprime moins heureusement ce rôle de principe
vital rempli dans l'Eglise par la vérité révélée et le

caractère organique du développement qu'elle produit.
Chai[ue image présente donc ses avantages; le

mieux est de s'éclairer de l'une et de l'autre, puis-
qu'aussi bien toutes deux peuvent s'autoriser de
l'Evangile. Cf. parabole du sénevé,.»/«///<. ,xni, 3 1 s<i.;

A/flrc,iv,3i sq.
; i«f,xiii, ig, du levain, .Va///i., xiii, 33

;

Luc, xiii, 21.

L'imi)ortant est de ne pas considérer le a dépôt »

comme un bloc de sons, de rites ou d'écriture, indé-
pendamment des âmes où il vivait, de l'amour qui

s'en nourrissait, et qui devait, jusqu'à la fin des
temps, en assurer à la fois l'intelligence et la trans-
mission.

Seul ce fait d'une intelligence très vive, toute
pénétrée d'amour, explique comment le « germe » a
résisté aux dangers de la première heure, comment
la foi a survécu aux désillusions de la Passion, à
l'attente frustrée de la Parousie, aux vexations des
premières persécutions, comment les fidèles se sont
groupés en communautés fermées, comment les héré-
sies même de l'âge apostolique accusent la dépendance
d'idées chrétiennes très caractéristiques et sont pour-
tant excommuniées par « les fidèles », alors que les

cultes païens, à la même époque, admettent tous les

compromis. Le « Symbole » chrétien est court, comme
un « mot de passe », mais on sait ce qu'il veut dire

et l'on s'y tient.

XIII. Immutabilité. — i°.\i modification de sens.—
L'Eglise, durant tous les siècles, s'est fait de cette

même fidélité à l'enseignement apostolique un devoir
absolu. Le Concile dvi Vatican a résumé et défini sa

pensée dans le texte que nous avons cité, II, 3*.

col. 1124; cf. art. Tradition.
H proclame l'immutabilité du dogme, en donne la

raison profonde, et concède cependant la possibilité

d'un certain développement.
La raison de l'immutabilité est tirée de la nature

du dogme : ce n'est pas une invention philosophi-

que, philosophicum inventum, mais un dépôt divin,

divinum depositum. Cf. S. Vincent de Lérins, Com-
monit. I, n. 21, P. L.. t. L, col. 666. Elle vaut pour
écarter tout évolutionisme dogmatique. Perfectible

dans l'idéalisme, s'il marque seulement les étapes de

ridée qui se réalise, dans le matérialisme, s'il chiffre

seulement les imaginations progressiA'es de l'huma-

nité, dans le pragmatisme, s'il exprime uniquement
les phases mobiles de l'expérience religieuse, parce

que, en tous ces cas, il participe à la mutabilité du
sujet connaissant, le dogme est immuable, s'il est

l'expression garantie des objets réAélés. Parole reçue

de Dieu, éternellement vraie comme Lui, il est à con-

server et à transmettre sans soustraction, sans al-

tération, sans addition, cf. Encyclique Qui pUiri-

hus. Denzinger, n. i636 (1497); Srllabus, prop. 5,

ibid. n. 1706 (i552) ; Encyclicpie Pascendi, ibid.,

n. 2og5.

Un autre motif, signalé par le Concile, est l'in-

faillibilité de l'Eglise : s'il est impossible qu'elle cor-

rompe la parole de Dieu, il est impossible qu'il y
ait lieu de réformer le sens de ses définitions. Par
conséquent, ce qu'elle tient comme de foi à un mo-
ment du temps est à tenir comme da foi par tous les

temps : sa foi d'une époque prescrit pour toujours.

L'illusion d'où naissent les hérésies et qui met par-

fois à la gêne des penseurs bien intentionnés est la

suivante : on ne prétend pas changer le sens de la

foi, mais le traduire en langage moderne et plus

exact, chacun d'ailleurs définissant «moderne et plus

exact n par la philosophie de son temps et de son choix.

Ce qui la favorise, c'est la double erreur d'identi-

fier avec le dogme soit les anthropomori)hismes (jue

suggère leur expression commune, soit les systèmes

théologiques qui se sont donné pour mission de les

expliquer. A ce compte, on a l)eau jeu de montrer

que notre époque ne peut concevoir la personnalité

divine, par exemple, comme celle d'un autocrate qui

gouverne toutes choses derrière les nuages, la pa-

ternité comme une génération entre êtres humains,

ni imaginer la genèse du monde d'après la physi(jue

d'Arislote et des scolastiques. Il conviendrait toute-

fois d'ajouter que tout cela n'entre pour rien dans

les assertions de la foi ; voir col. 11 46.
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Nous avons déjà indiqué les avantages du langage

vulgaire dans lequel a été livré la Révélation : il ma-

nifeste en pleine lumière quelques faits capitaux.

par exemple : « Dieu est Père » ; mais il laisse beau-

coup d'obsciu-ité sur le comment. Cette imprécision

est levée en partie par les autres articles de foi,— par

exemple : « Dieu est intîni, immuable, éternel... »

Le lidèle complète et rectifie ces données les unes

par les autres. Ce langage est donc sans danger

pour qui sait sa foi, et nul autre ne sera aussi

riche de lumière, aussi suggestif de sentiment.

En parlant cette langue des mots élémentaires,

essentiels aux relations humaines, dont le sens ne

changera pas, quelle que soit l'évolution de l'huma-

nité, la Providence a soustrait le dogme au chan-

gement.
Si l'on observe de plus que la dogmatique a pour

objet principal de préciser le sens des paroles divi-

nes dans l'ensemble de la révélation, de dégager la

vérité révélée des scories que l'ignorance lui agrège

ou des appendices que l'esprit de système lui ajoute,

on comprendra comment elle ne peut partager les

illusions de théoriciens moins avertis.

Si elle résume ses conclusions en termes abstraits

(non pas en ternies systématiques), on pourra trou-

ver glacial, ridicule même, ce langage qui n'ayant

plus rien de commun avec les détails de notre Aie,

ne fait plus rien vibrer en nous, mais il ne faut pas
oublier qu'elle a i-endu l'inappréciable service de for-

muler ainsi dans un langage intemporel ce qui, dans
la foi, doit échapper aux fluctuations du temps.

Ce que nous avons dit de la mobilité et de l'élas-

ticité des formules dogmatiques, col. i i/igsq., ce que
nous expliquerons bientôt de l'explicitation doc-

trinale col. I i6i sq., ijermettra au lecteur d'apporter à

ces observations les compléments nécessaires. L'im-

portant est de noter, que ce que Dieu a dit, au sens

précis où il l'a dit, reste une vérité acquise à jamais.
2° iNf addition de dogmes par une révélation nou-

x'clle. — Au lieu de modifications telles qu'elles

seraient moins une évolution cju'une révolution dans
la foi, on pourrait concevoir un changement par
additions successives à un fonds identique. Cette

hypotlièse même, l'Eglise la repousse.

Si elle se reconnaît le droit de préciser, d'explici-

ter les dogmes reçus, elle a toujours nié qu'elle eût

mission d'en introduire d'autres. Après le Christ, elle

professe ne plus attendre de révélation publique, et,

même quand elle approuve des révélations particu-

lières, elle n'entend jias les incorporer au dogme.
Elle déclare seulement qu'elles ne sont contraires ni

à la foi ancienne ni aux mœurs, et qu'on peut prudem-
ment les regarder dans l'ensemble comme venant de

Dieu. Cf. Benoit XIV, De Sen-orum Dei beatif. et Bea-

torum canonizatione, in-4°, Prati, 1889, i84o, 1. II,

c. xxxii, n. II sq. p. 299; 1. III, c. lui, n. i5, p. 609.

Voir col. 1181, et l'art. Révélations privées.

Plusieurs grâces de ce genre ont pu être Voccasion

d'un progrès dogmatique ou liturgique, en attirant

l'attention des fidèles et en stimulant la piété. Elles

viennent hâter l'explicitation; elles n'ajoutent rien

au dépôt primitif.

Cette révélation nouvelle, l'Ecriture ne la préfigure,

ni ne la promet; au contraire, elle décrit l'économie

actuelle comme l'accomplissement des promesses, la

plénitude des temps, en un mot comme la dernière

étape avant la pleine Aisioii des cieux. Fuaxzelix,

op. cit., thés. 22. p. 263. Mais la raison la plus

convaincante ici. c'est l'enseignement constant de

l'Eglise, d'autant plus impressionnant qu'il s'oppose

en cela à l'évolution parallèle des autres religions,

et qu'il est plus contraire à ce qu'il devrait être, s'il

s'inspirait de prétentions humaines. Franzelix, ibid.

Voici des raisons moins pressantes, mais qui
auront l'avantage d'ajouter à la preuve d'autorité

quelcpies motifs plausibles des dispositions divines.

Dieu a évidemment encore infiniment à nous
apprendre, mais le Christianisme n'est une école de
science que pour être une école de Acrtu. En consé-
(luence, il ne nous donne de connaissances que ce

qu'il en faut pour comprendre le dessein rédempteur
de Dieu dans le Christ et pour y coopérer avec intel-

ligence sufllsante et beaucoup d'amour. En se pla-

çant à ce point de vue de la valeur religieuse des
dogmes chrétiens, assurément capital dans l'économie
du salut, on peut se demander si elle serait augmen-
tée par un apport intellectuel nouveau. En résumé,
voici ce que la révélation évangélique nous procure :

la connaissance du Fils comme Fils, c'est-à-dire, avec
l'intelligence obscure de sa place dans la Trinité, l'en-

tre-aperçue des richesses insondables qu'eUc laisse

deviner; la connaissance de la Rédemption, avec l'In-

carnation, c'est-à-dire le plus haut degré possible de
l'union réalisable entre l'homme et Dieu, la Passion,

c'est-à-dire la preuve la plus palpable et la plus pro-

A'ocante de l'amour de Dieu pour l'homme; la con-

naissance de l'Adoption divine, c'est-à-dire, comme
l)ut de la vie, la participation de l'homme à la filia-

tion du Verbe et à son héritage de gloire; la connais-

sance des moyens du salut, c'est-à-dire la grâce, dont
l'efi'usion n'a plus d'autre mesure que celle de la libre

réponse faite par la volonté humaine aux sollicitations

divines; enfin un minimum de signes et de critères

sensibles, l'Eglise hiérarchique et les Sacrements,

dont nous montrerons bientôt le rôle providentiel,

col. 1179. Aa'cc ces éléments, la révélation n'esl-elle

pas, selon toute vraisemblance, au plus haut degré

de sa valeur religieuse, nous manifestant, dans le

langage qui nous conA'ient, ce qu'il y a de plus efii-

cace pour nous porter à l'action. Ajoutez à cela quel-

ques propositions intellectuelles de plus, v. g. des

lumières plus précises sur le mode de procession de
l'Esprit-Saint, des renseignements sur les chœurs
angéliques, etc.. Est-il bien sûr que tout cela nous
apporterait un stimulant d'amour ou pleinement
nouveau, ou plus riche, ou du moins opportun?

3* Ai stagnation. — On objectera que la révélation

ainsi comprise est d'une immobilité désespérante :

un volume de sons a été émis, que les générations

chrétiennes ont uniquement à répéter, un faisceau

de lumière a brillé, dont il reste à se repaître, un
maximum atteint avec « la plénitude des temps
apostoliques », qu'on ne peut plus dépasser.

On peut, il est vrai, proposer la critique sous cette

forme, pour corser l'objection; il est difficile de la

maintenir, si l'on pénètre d'une vue moins hâtive la

nature du dogme et son rôle dans la vie humainci

a. Il est faux tout d'abord que le progrès exclue
;

nécessairement tout élément stable, a) Il est essentiel
'

au contraire à la connaissance de requérir des don-

nées fixes. Les sciences historiques, biologiques,

sociologiques prennent toutes comme point de dé-

part des faits dûment constatés ; leurs constructions

sont durables dans la mesure où elles les respectent.

Les dogmes apportent de même un ensemble de

faits: fait divin de la Irinité des personnes dans

l'Infini, l'ail liumano-divin de l'Incarnation, etc..

Ainsi encore le sens commun impose-t-il à la philo

Sophie des évidences pratiques, plus sûres que toutes

les spéculations. Une théorie qui les nie ou s'en dé-

sintéresse se met en dehors des faits. Ainsi du dogme.

En s'obligeant à respecter ces données initiales,

l'esprit humain ne s'interdit que la fantaisie, non le

progrès. ,3) Il est d'ailleurs de la nature du progrès

de conserver toujours quelque chose du passé. Le

vivant ne se développe qu'en perfectionnant ce qu'il

I
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posr;ède. De même, les théories scientifiques qui se

succèdent ne sont jamais pleinement nouvelles. Elles

s'incorporent, et plus qu'on ne pense, une bonne part

des thèses qui les ont précédées. De la Barre, La s'ie

du dogme, Appendice, p. 261 sq.

h. Pratiquement, il était indispensable que la Pro-

vidence nous assurât ces points de repère. La philo-

sophie n'a pas la prudence des théories scientifiques.

L'indépendance absolue des systèmes à l'égard du
passé, à l'égard même des évidences premières, a

conduit à ce résultat : l'humanité, en dehors des

connaissances positives, n'a pas un seul point uni-

versellement acquis. Les penseurs isolés ont des

convictions robustes et intransigeantes, mais con-
tradictoires, et la masse, qui ne spécule pas, se partage

sur la foi plus ou moins aveugle de leurs enseigne-

ments. Cela rend assez manifeste la nécessité d'un

Maître qui n'ait point les défauts des autres, dont la

parole ne soit pas à reviser. Unigenitus nobis enar-

ras'it, Joa., i, 18.

c. Enfin ces données de la révélation chrétienne ne
sont ni stériles comme des sons, même indéiiniment

répercutés, ni comme de la lumière indéfiniment éclai-

rante, mais d'intensité limitée, ni comme des formu-
les au maximum de leur rendement. Si elles garan-
tissent à la pensée humaine certaines vérités comme
indubitables, elles laissent à la science le soin de
reconstruire toutes ces conclusions par ses méthodes
propres, Concil. Vatic, Sess. m, c. 4 ; Denzinger,
n. 1799 (i638). Elles la stimulent même par les pers-

pectives qu'elles lui ouvrent.
A juger exactement des choses, aucun fait n'est

document stérile que pour celui dont la pensée est

éteinte. Pourquoi les dogmes seraient-ils seuls inu-
tiles ? Leur nature est plus haute, leur contenu plus
riche, et la grâce intérieure les accompagne, pour
aider à le déchiffrer. Loin d'être un poids mort, ils

sont pour l'esprit un germe et un levain de vie. C'est

sous cet aspect qu'il nous reste à les considérer.

XIV. Objet du développement. — Pour classer

les développements (jue la lui a reçus, au cours des
âges, on pourrait peut-être les ramener à trois chefs
principaux : 1° progrès historique, 2° progrès logique,
3' progrès apologétique.

1° Expansion historique. — Chaque fois qu'au
principe de droit s'ajoute sa réalisation dans un fait.

Ainsi aux dogmes primitifs de l'indéfectibilité de
l'Eglise, de son infaillibilité, de son pouvoir sur les

Sacrements, sont venus s'adjoindre, avec le temps,
ceux de sa persévérance actuelle, de l'infaillibilité de
toutes les définitions portées, de la légitimité des
ssicremcnls présents, etc.. Cf. Scarez, De (ide, disj).

III, secl. Il, n. 6, t. XII, p. g^l»; disp. 11, scct. 6, n. 18,

2° Elucidation logique. — C'est là que se mani-
feste plus spécialement le progrès, par passage du
confus au distinct, de l'implicite à l'explicite. On
distinguera : y) un progrès anal) tique ou d'inventaire.
Il comprendrait tous les cas où la notion dogmaticpie
arrive à se dégager plus distincte, soit qu'on la

sépare mieux de tout ce qui lui était adventice,
comme d'opinions et de légendes insulHsannnent
autorisées, soit qu'on arrive enfin à formuler en
abstrait des vérités professées au concret dans les
usages chrétiens (inq)licite pratir|ue), mais (jue l'en-

senil)lcau moins de ta coniMninauté n'avait jias encoïc
fornuilécs à part. Ainsi de ta divinité et de l'égalité i\\\

Fils cl du Saiiit-Kspril exprinu'es, dès l'origine, dans
la formule t)aptisniale. Malt., xxviii, 19 et, en (luel-
ques endroits, dans le rite même de la triple immer-
sion. S. Basile insistera à juste titre sur ce fait (juc
la litnrgi(> traduit la foi en actes et qu'il est légitime

de la traduire en formules. De Spiritu Sancto, c. ix,

n. 24, P. G., t. XXXII, col. m, cf. n. 26, 27, 28, 60,

68, 75, col. ii3, 117, 19a, ig3, aog. Ainsi encore
l'inventaire dogmatique se i^récise-t-il, quand ou
définit solennellement, à Ephèse, la Maternité divine
de Marie. Le mot Ôïîtszî;, comme terme ofliciel, est

nouAcau, non la doctrine, bien que le mot l'ait rendue
de manière plus nette. Cf. S. Cyrille, Epist. ad mo-
nach., P. G., t. LXXVII, col. i3; Neubert, Marie
dans l'Eglise anténicéenne, in-i2°, Paris, 1906, p. I,

c. m, p. 121 sq.

Progrès d'inventaire encore, celui qui consiste
dans rénumération distincte des vérités particulières
contenues dans une proposition générale.
Tous n'auraient pu dire, dès les premiers temps,

tout ce qu'impliquait l'estime singulière que l'on

portait à la virginité de Marie. Vierge a^ant l'enfan-

tement, à n'eu pas douter, était-elle demeurée telle

après et pendant? La réponse était moins évidemment
connue de tous, puisque quelques Pères ont pu
douter ou nier de bonne foi. Neubert, op. cit., p. 11.

c. I, p. 159 sq. ; d'Alès, dans les Etudes, 1908, t. CXIV,
p. 453 sq.

Sa toute sainteté contenait certainement l'exemp-
tion de toute faute mortelle. Excluait-elle tout péché
véniel? Quelques Pères ne l'ont pas cru. Cf. Canisils,

De Verhi Dei corrupt., in-fol., Lyon, i584, t. II, De
Maria s'irgine, 1. IV, c. xxvii scj., spécialement c. xxix,

p. l\o!\ sq., 4i8 sq.

Excluait-elle même le péché originel? La question
ne se posait guère, avant que la théorie générale
eût été elle-même discutée. Il a fallu ensuite quatorze
siècles, avant que l'Eglise aflirmàl (pie la sainteté

attribuée à Mai'ie par les premiers âges s'étendait

jusqu'à ce miracle de préservation. Le Bachelet,
l'Immaculée Concept., t. I, p. 9-33; t. II, p. 55-62.

A cette catégorie appartient aussi toute une série

de définitions, qu'on pourrait être tenté de ranger
dans la suivante. Quand les Conciles définissent, con-
tre Nestorius, que le Verbe de Dieu et la nature hu-
maine dans le Christ ne sont pas seulement dans le

rapport d'une union morale ou, contre Eutychès,
qu'ils ne sont pas dans le rapport d'une fusion phy-
sique, ils ne font qu'exclure des opinions inconcilia-

bles avec la notion de Dieu-incarné, qui dès l'origiiu-

appartenait à la foi chrétienne. En dégageant mieux
cette vérité, ils ne lui ont rien ajouté.

/3) Progrès déductif. Dans d'autres cas, le dogme
s'enrichit au contraire de conclusions nouvelles.

Ce seront des déductions sj)éculalives : telles,

scmble-t-il, celles qui ont trait aux distinctions de
nature et de personne en Dieu, à la consubstantia-

lité du Père, du Fils et du Saint-Esprit, aux notions
de gràc<', de surnaturel, de transu!)stantiation.

D'autres concernent le domaine pratique. Ainsi

arriveront à la pleine lumière des vérités d'abord
négligées. Le culte de la Croix, des Saints, des images,
des reliques, ne se manifestera qu'assez tard. A la

première heure, certains docteurs témoignerontmême
de quehpie exagération contre le culte extérieur.

Somme toute, il valait mieux qu'il en fût ainsi, et que
les premières générations chrétiennes en tinssent à

excéder parfois dans leur réactit>n contre le forma-

lisme païen. Le danger passé, on déduira aisément

des principes de la foi la convenance et la licéité des

pratiques nouvelles.

Au même ordre appartiennent des conclusions

conune les suivantes : inamissibilité du l)aptême,

valeur (tu l)aj>tême des héréti(pics (voir Baptême des

iiÉHKTiQUEs), ilérabilité de la pénitence, qu'il est facile

de tirer, dès que les principes sont hors de conteste..

v) Progrès synthétique. Par la mênu' raison, l'élu-

cidation des dogmes isoles amène à percevoir leur
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harmonie réciproque. Il ne s'agit pas ici des synthèses

systématiques, qui, d'un point de vue plùlosophique,

coordonnent dogmes et conclusions théologiques, et,

sur le prolongement de ces dernières, échafaudent

les thèses et les opinions probables : elles relèvent

de la théologie. Il est question des synthèses dogma-
tiques, qui rapprochent les dogmes en essayant de

mettre en lumière le plan général de la rédemption,

tel que la foi peut l'entrevoir. C'est proprement l'in-

telligence du Mystère, dont parle S. Paul. Cf. Prat,
J.a théologie de S. Paul, in-8°, Paris, 1908, t. I,

p. 129, i3o, 429-433.
3° Progrès apologétique. — Il consiste dans la va-

leur croissante des démonstrations et des réfutations.

Avec le temps, chaque dogme est appuyé sur des

preuves meilleures et l'erreur réfutée par des ré-

ponses plus adéquates. A vrai dire, c'est ici non la

foi, mais la théologie, qui jirogresse; elle favorise

grandement l'explicitation des dogmes, mais puis-

qu'elle n'entre pas dans le dogme, nous n'avons pas
à en traiter.

Tels sont, ce semble, les divers modes du progrès

dogmatique.
Il en résulte, si l'on veut apprécier le résultat gé-

néral; a. un progrès manifeste de promulgation, et,

comme conséquence, une obligation stricte poiu' tous

de se conformer à une loi officiellement publiée ; b. un
progrès certain d'acquisition, si l'on considère les

dogmes déduits des vérités révélées : quantum ad
hoc potest fides quotidie explicari et per studium
sanctorum magis atque magis explicata fuit; S. Tho-
mas, In IV Sent., 1. III, dist. 25, q. 2, a. 2, q. i. in-4'',

Paris, 1873, p. 394, 396; cf. Sum. theol., l, q. 36, a. 2,

2™; II, II, q. I, a. 7, c; a. 9, 2™, 4™>5'"; a. 10, i™; q. 170,

a. 6, etc.. Il n'y a point addition proprement dite.

C'est la doctrine que la théologie catholique exprime,
en reconnaissant un progrès non dans l'objet de la

foi, mais dans la connaissance qu'on en a : progressas
subjectivus non objectivus, fidelium non fîdei, cogni-

tionis non cogniti, credentium non crediti. Cf. P. Lom-
BAHD, Lib. III Sent., dist. 25, P. L., t. CXCII, col. 809
sq. ; Albert le Grand, in. h. /., in-4", Paris, 1894,

t. XXVIII. p. 4;' sq. ; S. Bonaventlre, in. h. /., Qua-
racchi, t. III, p. 53 1 sq., et références aux scolasti-

ques, SchoUon, p. 542, 54/.
La multiplicité des définitions conciliaires ou pon-

tificales ne doit donc j^as prêter à illusion. Outre que
« le progrès des temps » ramenant fréquemment les

mêmes erreurs, beaucoup de définitions se répètent,

on ne commence pas à croire, le jour où l'on définit,

mais on définit, parce qu'on crojait déjà, de peur que
les doctrines qui surgissent n'entraînent à aban-
donner la vieille foi. Newmax, Apologia, 1881, c. v,

p. 253 sq.

Une comparaison vulgaire peut éclairer ce point. —
La situation géographique de Rome est connue depuis
longtemps. Qu'on l'exprime aujourd'hui par sa lon-

gitude et sa latitude précises, que l'on relève de plus
la liste exacte de tous les renseignements faux
fournis à ce sujet, qu'on donne à ce travail la difi'u-

sion la plus large, voilà à peu près à quoi se rédui-

sent bien des définitions : elles formulent le dogme
en langage plus technique ou déterminent sa posi-

tion à l'égard d'erreurs plus nombreuses. Dans les

deux cas, c'est un service signalé; pour un certain

nombre de fidèles, ce peut être l'équivalent d'une ré-

vélation nouvelle. En fait, qui savait autrement,
mais exactement, savait autant.

Voici en effet l'important : on peut multiplier les

formules sans dire du neuf; on peut déduire
d'un principe des vérités multiples sans ajouter
au principe, sans épuiser même tout ce qu'il con-
tient.

De là l'image du germe ei celles dule\'ain, étudiées
plus haut, col. 1157.

En d'autres conjonctures, la germination, la fer-

mentation dogmatique eût été quelque peu différente.

D'autres dogmes auraient été dégagés plus tôt, pro-
mulgués en d'autres langues piiilosophiques; les

données théologiques se fussent agencées en syn-

thèses différentes. C'est la loi ordinaire. Toute chose
ici- bas, tout vivant même, sans perdre son type spé-

cifique, porte, dans les détails de son individualité, la

trace des multiples contingences au milieu desquelles

il s'est développé.

XV. Facteurs du développement- — Dans la

détermination de ces influences, les critiques rationa-

listes et protestants indiquent comme facteiu- prin-

cipal la philosophie profane, l'hellénisme. Ils insis-

tent aussi sur la poussée des foules imposant aux
dogmes leurs idées, comme elles imposent au ri-

tuel leurs pratiques, les unes et les autres fortement
teintées de paganisme. Telles sont les thèses de

MM. Harxack, Ghcppe, Usexer, Reitzexstein, Co-

xybeare, Hatch, Loisy, Réville, sans parler de ceux
qui les monnayent en pamphlets plus alertes, moins
gênés d'érudition, vg. Ch. Guigxebert, L'Evolution

des dogmes, in-12, Pai-is, 1910...

De l'influence philosophique nous dirons ici peu de

chose, ayant expliqué déjà, col. 1 146 sq., que la spécu-

lation philosophique n'entre pas dans le dogme, quoi
qu'il en paraisse à des observateurs moins avertis

.

On notera les graves divergences qui séparent la

I)hilosophie d'Aristide de celle de S. Justin, de celle

d'Irénée, de celle de Tertullien, de celle de Clément
et d'Origène, de celle d'Ambroise, de celle d'Augustin
et du Pseudo-Denys. Et pourtant ce sont les mêmes
points de doctrine que tous se proposent d'expliquer

et de justifier; et ce sont ceux-mêmes que nous trou-

vons, dès le début, chez S. Clément et S. Ignace, qui

ne sont pas philosophes. Voir Syncrétisme.
De plus, on étudiera avec soin la mentalité de ces

docteurs : ils n'ont pris la plume que pour combattre
au nom de l'orthodoxie, ils protestent contre l'intru-

sion gnostique de la philosophie dans la foi. et dé-

clarent vouloir s'en tenir strictement à la tradition

apostolique. Ce n'est pas celle de novateurs.

Enfin, contre toute théorie qui voudrait ramener
révolution dogmatique à des facteurs purement hu-

mains, les observations suivantes, semble-t-il, cons-

tituent des objections encore sans réponse.

Le présupposé de ces thèses est le suivant, et il est

ruineux. Le Christ n'aurait donné qu'un enseignement
moral, sans dogmes positifs. La société chrétienne pri-

mitive n'aurait été qu'une pâle amorphe, réunie dans
l'unité fluente de quelques sentiments communs.
Nous avons établi, col. 1 i3o sq., l'existence de dog-

mes précis dans la prédication du Christ et des Apô-
tres; nous avons indiqué, col. 1 155 sq., comment ces

grandes idées, grâce à la méthode patiente et pru-

dente adoptée par le Sauveur, étaient entrées, non
dans la mémoire superficielle, mais dans la conscience

profonde des premiers disciples; on verra de plus, à

l'article Tradition, comment cette petite société,

dans un milieu adogmatique, se distingue par une
théorie unique de la « tradition » et du « dépôt >).

Si l'on ne trouve i^as, et pour cause, dans la Didaché,

ou dans les lettres de S. Ignace et de S. Clément, le

langage abstrait des écoles, on y reconnaît assez

vite, dans im état concret d'involution, de quoi jus-

tifier l'évolution abstraite de l'époque suiAante, à

moins que l'Esprit ne soit rivé à la lettre et qu'on ne

déforme une idée à inventorier son contenu.

Ainsi, ce qu'on donne pour une acquisition en cours

de route est au moins en germe au point de départ.
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Voici des invraiseml)lances de fait, auxquelles vient

se heurter Tcxplicalion par la poussée populaire :k) La
tendance mytliologique, très caractéristique des

foules païennes, a son iniluence sur l'Eglise en dehors
des écrits canoniques, dans la littérature apocryphe,
dont le ton est si dill'érent et dont le succès n'arrive

nulle part à supplanter les textes apostoliques.

Cf. art. Apocryphes. /3) Les résultats sont à rencontre
de ceux qu'on pouvait attendre. La divinité du Saint-

Esprit est proclamée, quand les grâces charismati-

ques ont cessé d'attirer lattention des foules. La
théologie du Saint-Esprit, qui prétait plus aux ima-
ginations fantaisistes, est restée et reste embryon-
naire. Le culte de Marie, que le mouvement païen
aurait dû promouvoir, comme parèdre du dieu nou-
veau ou héritière de déesses trop connues, reste en
retard sur celui des Saints secondaires, des martyrs
morts pour l'orthodoxie. Aujourd'hui même son as-

somption — et la <> poussée » païenne n'eût pas dû
manquer cette apothéose — n'est pas encore arrivée
à la définition. Cf. M,\riolatrie. •/) Aux termes des
décrets conciliaires, on ne prétend ajouter aux sym-
boles antérieurs que pour préserver la doctrine du
passé.

Il y a là un jeu trop continu pour être faux, d'au-
tant que, le j)lus souvent, il a coûté cher à ceux qui
l'ont conduit.

Les raisons suivantes pourraient bien indicfuer une
impossibilité absolue : a) Toute l'évolution dogmati-
que s'est faite dans un sens logique et cohérent. Au
terme de ces « poussées « capricieuses des philoso-
phies et des instincts populaires, rapologéti(|ue catho-
lique l'établit sans trop de peine, pour tout esprit qui
ne rejette pas a priori la possibilité de la révélation
et des mystères et consent à ne pas prendre pour
l'expression authenticjue des dogmes les incohérences
que lui prête trop souvent une science mal informée.

S) L'évolution se i'ait à rebours de ce qui se passe
partout ailleurs : la prétendue divinisation du Christ
a été celle du réformateur moral beaucoup plus que
du thaumaturge; l'exaltation progressive de sa Mère
aljoutit à allirmer de jikis en plus sa pureté immacu-
lée. Ce n'est pas en ce sens que donnent les mouve-
ments populaires, quand ils procèdent des mobiles
humains, y) Enfin, à l'encontre de l'émiettement doc-
tiinal de toutes les sectes, l'orthodoxie chrétienne,
au cours des siècles, aflirme un dogmatisme plus
strict, à mesure que les questions en litige se préci-
sent.

Cette réponse, qu'il reste à approprier aux dogmes
jiarticuliers, est à conq)léter par une explication posi-
tive que nous allons indiquer. Les vrais facteurs de
l'évolution dogmaticpie sont en réalité les suivants :

i" Le hrsoin naturel de l intelligence. — Il est légi-
time j)our le fidèle, et glorieux à Dieu, de vouloir péné-
trer du moins mal possible les dogmes et leur har-
monie. A ce titre, les formules riulinuMitaires de la

première heure ne pouvaient sudire à une société dont
la doctrine devenait pTd)li(|ue, ni aux époques plus
calmes, (|ui pouvaient s'adonner à l'élude, ni aux
intellectuels, (jue Dieu appelait à la foi.

Ce besoin est d'autant plus vif, (|u'on est plus sûr
<le tenir la vérité. (Jui n'a dans la tète que des idées
obscures n'éprouve pas la tentation de les agencer en
syntlièses; tout change, (|uand on a une base ferme
de spéculation. Telle est la preuiière raison des har-
diesses des Justin, des Tatien, des Ilippolyte, des
Clément et des Origène.

Ces méuics docteurs ont senti plus vivement l'ini-

liossibilité de celte vie en partie double, à laquelle se
résignaient les jdiilosophes païens : une i)liilosophie
sans religion et une religion sans ithilosophic; si)é-
<-ul('rà l'écai-t et se jdiei- à la liturgie des foules. Lac-

tance, /)/»//;. instit.,l.iy,c.iu,P. /:.,t.IV,coL 453,454.
Ils ont voulu unifier leur vie, mettre leur philosophie
d'accord avec leur foi et leur conduite d'accord a-sec
leur pensée.

2" Les hérésies. — Toutefois, l'un des stimulants
l^s plus énergiques, c'a été la contradiction des
hérésies. On devine pourquoi. La foi possède; aisé-
ment elle se repose, et le respect du dogme fait qu'on
redoute de dépasser la curiosité permise. Il faut
compter de plus avec la paresse naturelle, contre
laquelle tonnait S. J. Chrysostome. Ln Joa., hom. xvii,
n. 4, P. G., t. LIX, col. 112 sq. et que signalait S. Au-
gustin : nec asserebunt soiutioneni (juaestionuni dif/i-
cilium, cum cahimniutor nullus instaret, Ln Ps. liv,
n. 22, P. L., t. XXXVI, col. 648. L'attaque secoue
cette apathie, ut yelsic excutianius pigritiain nostruni
et Dii-itias Scripturas nosse cupiamus. De Gènes, con-
tra JLanicli., l. I, e. i, n. 2, t. XXXIV, coL 1^3, i'j4.
Les textes abondent.
La même idée a été souvent exprimée, à propos du

mot de S. Paul : Oportet haereses esse, L Cor., xi, 19.
Cf. HuRTER, .S'.s'. L^utrum opuscula selecta, in-18, Paris,
1880, t. IX, 1). 220 sq. ; les scolastiques ont dit de
même. Cf. S. Thomas, in. h. L

C'est qu'en présence d'advei-saires tenaces on parle
plus clair — élucidation ; on abandonne les défenses
routinières et les scories adventices — épuration; on
fortifie la jireuve — consolidation ; on saisit chez
l'adversaire des aperçus de vérité qu'il exagère, mais
que parfois l'on négligeait trop — intégration.

L'antithèse hérétique étant plus vïa e. l'étude est
j)lus ardente, la protestation jilus solennelle; portant
sur des questions plus vitales, elle oblige à mettre en
lumière les principes dogmatiques les plus féconds.
Chose cui'ieuse, en même temps qu'elle provoque le

développement de la doctrine, elle assure sa conti-
nuité avec le passé. En effet, soit qu'elle revendique
à son bénéfice l'Ecritm-e et la Tradition, comme le

mouvement protestant, soit qu'elle veuille rabaisser
les premiers documents chrétiens au niveau des autres
textes religieux, comme le naturalisme moderne, elle

oblige la défense à porter là tout son effort, et, par le

fait, à se retremper sans cesse aux sources vivifiantes
de la foi. Avantages précieux, qui justifient bien les
dispositions de la Pi'oa idence.

Or, remarciuaitTERTULLiEN, s'il faut des hérésies, il

faut des dillicultés qui les occasionnent; De prac-
script., c. XXXIX, P. L., t. II, col. 53. Telle est donc la

nature de la révélation : la lumière y est mêlée d'om-
lu'es; assez de lumière i)Our (jue qui \ eut voir puisse
voir ; assez d'obscurité pf)ur que i|ui s'obstine à regar-
der l'ombre i>uisse allirmer (ju'il ne voit pas clair.

Au demeurant, cha(|ue assaut de l'hérésie a eu pour
résultat d'appeler plus de clarté sur les points discu-
tés. L'Eglise n'aurait donc jamais (ju'à se réjouir, si

ces succès n'étaient attristés par la luine des opiniâ-
tres (pii abandonnent en se séparant d'elle u la colonne
et la base de la vérité ». / Tint., m, i5.

M. Prunier a heureusement groupé sur ce sujet un
certain Jiombre de faits, L\'olution et ininiutabilité

dans la doctrine religieuse de l Eglise, p. 24-4'-

Malgré tout, l'hérésie est un facteur trop extérieur
et la raison diahcticine isl trop cantonnée dans la

fine |»oiiite de l'âme; les facteurs de beaucoup les

plus inqioitanls sont ailleuis.

3" J.a murale et la liturgie chrétiennes. — \ la mo-
rale revient une iniluence considérable. On ne p( ut

(pie l'indiquer brièvement.
La raison profonde en est dans le lien intime qui

unit les dogmes et les préceptes, les mandata et le.s

dogniata. On le conçoit. La même réalité objective

fonde un double rapport, l'un à la spéculation, l'au-

tre à l'action: vérité et moralité; elle inq>ose une façon
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de penser, la foi, et une façon d'agir, la loi. Cette

connexion, on l'entrevoit, même quand on ne peut
l'analjser en langage d'rcole; ce qui est plus grave,

comme elle découle de la nature des choses, on la

traduit en jugements instinctifs, même quand on y
pense le moins.
En voici les conséquences présentes.

Ce lien j^erçu par tous entre les préceptes chrétiens

et les faits chrétiens induit à des illations très sim-
ples, souvent à peine raisonnées. Ainsi, pour passer
de la sainteté de la morale chrétienne à la sainteté

suréminente du Christ et de sa Mère, il n'y a pas,

pour la masse des fldèles, la distance d'un syllogisme.
Les doctes s'embarrasseront de difficultés spéculati-

ves ou exégétiques, où les simples auront vu plus
juste, négligeant ces détails poiu- une loi plus pro-
fonde. Quand on ol)serve à quel degré la chasteté
chrétienne, qui interdit jusqu'au désir intérieur, a

frappé les premiers convertis (Hermas, Vis., I, c. i;

.Mandat., IV, c. i, dan&FvyK, Die Jjwstol. Vciter, in-8°,

Tubingue, 1901, p. 167; S. Justin, Jpo/.,I, n. \b,P. G.,

t. VI, col. 349; Athiîxagore, Légat. ^ c. xxxii, ihici:,

col. 964), on trouve d'une singulière fantaisie d'aller

chercher avec Rôsch, von Lomeritz, E. S. Hartland
et leurs succédanés français, Herzog et Saintyves,

dans le culte d'Astarté, l'explication de la croyance
à la virginité de Marie!
De manière plus intime encore, la pratique de la

morale chrétienne éclaire et soutient la croyance.
C'est tout d'abord en la faisant passer de l'esprit

dans le cœur et comme dans le sens, en amenant à
goûter les choses de la foi.

Tant que la volonté regimbe contre les préceptes,

elle n'éprouve que répulsion pour les dogmes qui

les fondent; elle jiousse à la révolte l'intelligence,

incommodée déjà par l'obscurité des mystères. Cet

état de lutte intérieure ne laisse place ni à la lumière,

ni à la paix.

Au contraire, dès que la volonté s'est soumise, la

raison pénètre aisément et la convenance de la sou-
mission intellectuelle, quand Dieu parle, et la valeur
rationnelle de ce qu'il a dit. L'expérience quotidienne
fait éprouA cr tout ce que ces paroles divines appor-
tent de stimulant et de réconfort, pour aider à mener
la ide normale, celle que les préceptes imposent, et

qui est aussi, autant qu'une i)ériode d'épreuve peut
être une époque de jouissance, la vie heureuse.
L'obéissance de rintelligence et l'obéissance de la

volonté se soutiennent l'une l'autre, et Dieu les paie
largement. Il se donne à qui se donne. Avi lieu de se

faire seulement croire et obéir, il se fait goûter. Ce
commencement de lumière dans les obscurités de la

foi, et ce commencement de douceur dans les austé-
rités de la loi, entraînent, à un degré infime, comme
une expérience sensible des choses de Dieu. Puritate
cordis et manda conscientia interius jam gi^sfare in-

cipiunt quod fide credant. Hugues de S. Victob, De
Sacram.,l. I, p. x, c. 4, P. L., t. CLXXVL p. 332, 333;
cf. col. 1143,3°. Rien n'attache à la foi de manière
aussi efficace.

C'est peu encore de purifier l'àme et de la mettre
ainsi comme en contact avec Dieu; la morale chré-
tienne — et c'est là au fond toute sa raison d'être
— l'assimile, autant que faire se peut, à la piu'cté. à
la justice, et, ce qui est plus encore, à la charité de
Dieu, c'est-à-dire à toutes ces perfections du Législa-
teur qui sont le principe des vérités promulguées et

des préceptes imposés. Par assimilation de nature,
d'autant plus intime que la pratique est plus in-

tense, le fidèle arrive donc à percevoir l'harmonie
de la foi et de la loi, dans leur source même, disons
plus, dans l'harmonie de sa nature avec celle de Dieu.
Chacun concède que la charité est le principe de

tout dans l'économie du salut. Le fidèle fondé dans
lamour comprend donc les dispositions divines à
l'égard du Christ, de sa Mère, des Saints, des pé-
cheurs, non dans leur aspect dialectique, mais dans
leur cause dernière, la charité de Dieu, qui vit en
lui. Plus elle sera devenue l'àme de son ànxe, plus le

détail et l'ensemble des dogmes lui jiaraîtront con-
venables, presque obvies, sans que sa raison inter-

vienne, comme par une pente de nature, qui lui est

commune avec Dieu, per quandam affinitatem ad
divina. S. Thomas, In IV Sent. I. III, dist. 35, q. 2,

a. I, sol. I, c. et ad. i"; per quandam unionem
ad divina, ibid., sol. 3; per modum inclinationis,
la, q, I, a. 6, ad. 3", etc.

C'est là une vieille thèse. S. Thomas l'appuie avec
raison sur la doctrine de S. Paul : « Celui qui s'vinit

au Seignem- est un seul esprit Oi'ec Lui. » / Cor., vi,

17; II, i4. i5; Boni., viii, 5. Les Pèi'es l'ont reprise à
satiété. Très en faveur chez les Yictorins, elle a été

acceptée de tous les scolastiques. Sous une forme par-
fois rudimentaire, c'est un lien commun de la chaire
chrétienne; cf. Bossuet, édit. Lebarq, OEusres oratoi-

res, iii-fi°. Pai-is, 1892, t. V, p. i68;cf. t. lY, p.58i sq.
;

t. V, p. 597 sq.

Ce que nous venons de dire delà morale s'applique
au même titre à la liturgie. Elle aussi dérive du
dogme et conduit à le retrouver. Elle le traduit en
gestes, mais ce rite extérieur n'est pas à lui-même
son but ; il a pour raison une lin plus haute : celle

d'élever les âmes à penser de Dieu, à agir avec Dieu,
comme il convient. En imposant au cor])S des démai'-

ches et des attitudes, c'est donc à façonner les âmes
qu'elle vise et qu'elle aboutit.

A juger ainsi plus exactement des choses, c'est le

dogme cpii commande la morale et la liturgie; l'une

et l'autre l'expriment ; l'une et l'autre le conservent
dans les coeurs, avec des nuances et uneeflicacité que
n'ont pas les textes écrits. Ils maintiennent vivant
l'esprit à côté de la lettre. De ce chef, il y a dans la

vie ascétique et dans la vie liturgique de l'Eglise un
quelque chose qui, pour ne pas tomber sous le scal-

pel des philologues et des critiques, pas plus que le

principe vital sous celui du chirurgien, n'en est pas
moins l'un des facteurs les plus puissants de la vie

du dogme.
De cette influence de la pratique, logique rudimen-

taire qu'elle commande, expérience commencée qu'elle

provoque, assimilation d'àme qu'elle produit, procède
la staljilité des masses dans la foi reçue. De là. si FI

l'ardeur du prosélytisme et la ferveur de la piété se

joignent à ces convictions, un désir plus ou moins
vif, suivant les temps, de passer d'une prédication

initiale, inégale et par endroits insuflisante, à une
promulgation officielle, qui mette terme aux hési-

tations. Cf. Mgr Malou, L Immaculée Conception,

in-S". Bruxelles, 1857, t. I. p. 37 sq., 43 sq.;MGR Pie,

Instruction pastorale sur le culte de S. Joseph, OEu-
s'res, in-80, Paris. 187g. t. VII, p. ii3-i34.

Pour ne pas mêler ces vérités à des thèses irreceva-

bles, il importe de bien préciser un point : ni cette!

logique instinctive, ni cette expérience, ni celte assi-i>

milation d'àme ne donnent l'origine première du>
dogme. Elles ne dispensent ni de la révélation exté-^

rieure du Christ, ni de la prédication ecclésiastique,*

car « la foi vient de la prédication », Boni., x, 17, ni.f

de l'obéissance intellectuelle au magistère enseignant,|:

car qui l'écoute entend le Christ, Luc, x, 16. Nousf
reviendrons plus loin sur ce sujet, col. I173, Ii8i.|

Cf. de la Barre, op. cit., p. II, c. 11, Le Sens catholique,%

p. 157-166. 1

4" Le Saint-Esprit. — De tous les facteurs du déve-î

loppement dogmatique le premier, c'est le Saint-'

Esprit.

I
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Par sa providence extérieure, il règle le jeu des

passions humaines et des hérésies, laissant monter

l'attaque, quand il est opportun, et ménageant à la

défense les sceoiu's dont elle a besoin.

Par son action intime, il inspire et le zèle de la foi

et la prudence qui dicte aux pasteurs les actes qui

engagent la gai-de du dépôt.

F^nfin — et c'est cela la Vie du dogme, si le dogme
c'est l'esprit et non la lettre — en infusant dans les

âmes de bonne volonté la grâce et les vertus surna-

turelles, il produit en elles une participation inclVable

de la nature divine. Elle emporte — car notre nature

commande nos ajjpétits et nos affections — une apti-

tude corrélative à retrouver, à partager, à pénétrer

les pensées de Dieu dans l'unité d'un même senti-

ment et d'une même Aie. « Vous avez reçu l'onction

du Saint-Esprit, dit S. Jean, et vous connaissez tout. »

/ Joa., II, 20, 27. Aux termes de la théologie catho-

lique, en effet, non seulement le Saint-Esprit, par la

grâce, met dans l'àme une qualité spécifiquement

divine, mais il demeure lié à cette àme sanctifiée,

dans un rapport si étroit qu'on ne peut concevoir

l'une sans l'autre. Le principe de vie de l'àme surna-

turalisée, c'est donc l'Esprit de Dieu. Celui qui sait

les pensées de Dieu, et qui les a proférées par le

Christ, est donc aussi celui qui les suggère à l'àme, pour
les lui faire reconnaître dans la prédication chré-

tienne, / Cor., II, 10 sq. Le lien vivant qui unit la

« religion d'autorité h et la « religion de l'esprit »,

c'est l'Esprit de Dieu, vivant dans les pasteurs et

dans les lidèlcs.

Sans doute, la prudence conseille de ne pas com-
mencer par cette explication l'exposition catholique

de la vie du dogme, mais on se doit de protester

énergiquement contre les systèmes mécaniques et la

théologie formaliste qu'on nous prête. Cf. Manxixg,
The temporal mission of the Iloly Gost, 2^ édit.,

in-12, Londres, 1866 spécialement c. v; édit franc.,

Paris, 1867; Tlie internai mission... Londres, 1876;
SciiwALM. O. P., L'inspiration intérieure et le gou-
V 'rnement des âmes... clans la Re^'ue Thomiste, 1898,

t. VI, p. 3i5 sq.

Par l'action continue du Saint-Esprit, le corps de
l'Eglise persévère dans la continuité d'une même foi,

connue le corps humain, sous l'influence de l'àme,

dans l'unité d'une même vie. Sous ses impulsions
iliverses, des vérités affleurent, à certaines époques,
ihms la conscience clirétienne, cpii dejjuis longtemps
y sommeillaient dans l'état rudimentaire où les avait

laissées la prédication apostolique, quia vel satis

(Jeclarata non erant, ou que d'autres préoccupations
avaient fait oublier partiellement, rp/ temporum de-
cursu ohscurata, ou dont les controverses avaient

amené à douter, vel in duhium revocata, Suarez,
Defensiu fidei, 1. 1, c. xviii, t. XXIV, p. 91 scj. Soit qu'il

j)orte à rejeter des erreurs nouvelles, au nom des
dogmes anciens, soit qu'il amène à proclamer des
dogmes « nouveaux >», c'est-à-dire non encore formu-
lés ofliciellement, mais inclus dès l'origine soit dans
la spéculation, soit dans l'action, c'est la même pa-
role (ju'il fait entendre, plus claire nuiis toujours an-
cienne, /ton noya sed no<,-e.

Quant à lire infailliblenu'nt dans la conscience
chrétienne ce (pii vient authentifpienicnt de la révé-

lation (lu Christ et de la révélatioTi continue de
l'Esprit, ce ne sont pas les membres isolés (pii peu-
vent y ])rélendre. C'est l'oflice jii'opic de la tète,

c'est-à-dire de la hiérarcliie unie à Pierre.

XVI. Phases du développement. — i" Sur la

suite générale du déveldjijienient (l()gmati(|ue dans
l'histoire, M. Vacant a donné (piehpu-s indications.
Etudes théologiques, t. II, art. i/jO. p. 307-8 13. On

consultera pour plus de détail les histoires des
dogmes.

2" /.e développement particulier d'un dogme paraît

passer jjar trois stades. Cf. Fraxzelin, De traditione,

p. 285 sq., 299 sq., HuuTEK, Compendiuni, 9«" éd.,

th. 3i, n. i44i t. I, p. 167; Vacant, op. cit., art. i^i,

p. 3i3 sq. Ce sont: la possession paisible, la discus-

sion, la définition.

«) Possession. — Pendant la première période, la

vérité dogmatique est professée soit en elle-même
(explicite), — et c'est le cas des dogmes les plus
importants — soit dans une autre vérité plus géné-

rale et indiscutée (implicite logique), soit dans quel-

cjue usage liturgique ou ascétique (implicite pratique) :

ceux qui l'ont introduite en voyaient la raison précise,

mais l'ensemble de la communauté ne songe pas,

pour le moment, à la dégager. La foi possède sans
conteste.

/S) Discussion. — Cet état d'implicitation a ses

inconvénients.
Chaque fois que l'on agit sans s'être exprimé en

idées tout ce que cette conduite implique de motifs

latents (implicite pratique), la première demande de

justification rationnelle provoque un embarras plus

ou moins long. Ainsi des questions posées à un
enfant, avant qu'il ait pu se faire une réponse per-

sonnelle à des diflicultés même rudimentaires : « Pour-

quoi ces actes d'obéissance aux parents, à l'Etat'.'

pourquoi telles pratiques depiété? »

Chaque fois que des enseignements ne sont i)as

poussés jusqu'aux dernières précisions (implicite

logique), celui qui les reçoit peut se tromper dans le

détail, soit inconsciemment, faute de Aoir l'aboutis-

sement normal des principes posés, soit volontaire-

ment, en exploitant au profit de théories personnelles

la liberté apparente qui lui reste. Ainsi, quand les

instructions d'un supérieur ne sont pas spécifiées

jusqu'aux minuties, un inférieur intelligent appli-

quera naturellement ces prescriptions aux cas par-

ticuliers ; un autre, malintentionné ou malhabile,

abusera de l'indécision des ordres reçus, pour agir à

rebours de leur esprit général.

On voit comment les deux modes d'implicitation

se rejoignent dans la question présente. Quand l'im-

pulsion première a été vive (implicite pratique), la

jiratique religieuse va, comme d'instinct, aux con-

clusions légitimes non formulées (implicite logiciue).

Par contre, cet excès de l'action par rapport à la

connaissance explicite n'a d'autre justification à

invoquer que soi-même: c'est suflisant, si les rites

traditionnels sont aussi respectables cpie les mots
traditionnels; c'est insutnsant, aux yeux de ceux qui

réclament des textes formels. Deux catégories de

penseurs peuvent donner dans cet excès : les mal-

veillants, (pii entendent profiter de l'inqu'écision des

textes pour imjjlanter des doctrines suspectes ; les

intellectuels, qui, pesant les textes plus que les faits,

tendent à ramener la pratique à la mesure de la doc-

trine explicite, ou bien, de bonne foi, proposent des

exiilications insoutenables.

Tout cela s'est produit au cours des âges. L'histoire

des dogmes trinitaircs en fournit de multiples exem-

l)les. Voir surtout J. Lebueton, Histoire des origines

du dogme de la Trinité, in-8°, Paris, 1910.

Pour en bien juger, il convient d'établir objec-

tivement la portée des doctrines de chaque auteur,

évitant soit de minimiser leurs vues, pour adapter

leur cas à la théorie de l'évolution, soit de majorer

leur pensée, pour en faire des orthodoxes. Qu'on

veuille bien y songer : la Providence doit à son Eglis<'

d'enq)éeher <pu^ l'erreur prédomine, non de prévenir

les erreurs de quel(|ues individus, liien au contraire

ces erreurs, pour les raisons que nous avons dites.
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rentrent dans le plan divin : c'est au cboc des objec-

tions intellectuelles que la doctrine spéculative se dé-

veloppe; il est donc assez normal que la première
occasion des hérésies vienne des docteurs eux-mêmes.
« En scrutant les vieux récits, disait S. Jkrôme, je

ne puis trouver personne qui ait déchiré l'Eglise cl

égaré les peuples loin de la maison du Seijjfneur. en
dehors de ceux que Dieu avait constitués ses prêtres

et ses prophètes. » In Oseam, ix, 8, 9, P. L., t. XXV,
col. 896; cf. /// Zachar., x, 3, col. 1492. En fait, on
trouverait l)ien, dès les premiers siècles, Théodote le

tanneur, Théodote le banquier et quelques autres
hérésiarques laitpies ; mais ce n'est pas l'ordinaire

que tanneurs ou banquiers discutent de théologie. Il

est naturel que l'erreur prenne naissance ailleurs.

L'autorité n'interviendra guère, îivant que la doc-
trine erx-onée soit sortie du cercle restreint où elle

est née. Elle peut donc, surtout si elle a été proposée
comme une hypothèse plutôt qu'afîirmée avec éclat,

obtenir une tolérance temporaire. Avec le nombre
des adeptes, le bruit augmente, la thèse il'ordinaire

s'exagère, le débat entre dans le grand public, et les

I)assions personnelles entrent dans le déljat. C'est le

signal parfois des pires excès. Devant ces faits, la

conscience de l'Eglise se consulte. Elle laisse aux
réponses spéculatives le temps de se j^roduire. Cha-
cun, pendant ce temps, milite pour son opinion.
Ce qu'il importe de rappeler ici encore, c'est que

les dissertations doctrinales ne sont qu'une partie
des pièces du procès, et donc l'iiistorien ne peut
raconter ces luttes avec de seuls extraits des docteurs.
Pendant comme avant ces discussions, la foule chré-
tienne continue à manifester sa foi par ses actes : ces

protestations constituent un document de première
valeur. Newmax l'a compris, en signalant à l'atten-

tion celles qui se produisirent durant les controverses
ariennes, The Arians ofthe IV Century, Londres, 1901

.

note v, p. l^l^b sq.; son sens historique très affiné le

rapprochait des sévérités de Petau à Idgard de quel-

ques Pères anténicéens, et son sens théologique très

averti l'amenait à Aerser au débat ces témoignages
trop négligés; cf. J. Lebretox, op. cit., 1. 1, p. 260 scj.

•/) Définition. — Au moment opportun, l'Eglise

parle : elle sanctionne la formule exacte de la doc-
trine désormais explicitée. De nouvelles discussions
s'établissent sur les points qui prêtent encore à quel-
que doute. L"anq)litude de la négation décroit ainsi,

à mesure que la i)romulgation officielle gagne en pré-
cision, jusqu'à ce que des attaques plus radicales,
comme celles du socinianisme, du philosophisme, du
rationalisme moderne, remettent en c]uestion toute
l'œuvre du passé.

Ces trois divisions, possession, discussion, défini-
tion, rendent assez bien le mouvement général du
développement. Il est évident pourtant que dans un
tel cadre trouvent place bien des différences. Elles
apparaîtront suffisamment, si l'on compare les faits

qui aboutissent, après la condamnation d'Arius, à
celle de Nestorius et d'Eutychès, et ceux qui condui-
sirent à la définition derimmaculéeConception. Dans
le premier cas, le progrès ressemble à la fin d'un dé-
bat logique : on maintient, contre les dernières ten-
tatives de déformation, la rigueur de la définition
première, la vérité de l'Incarnation; dans le second,
la piété stimule le zèle des docteurs, gagne des adhé-
rents, à mesure qu'ils résolvent les objections théo-
logiques, et, par des instances de plus en plus pres-
santes, requiert la sanction de l'autorité. L'idéal de
piu-eté du peuple chrétien et sa dévotion à la Mère
lie Dieu ont là un rôle très particulier.

XVII. Critères du développement- — Pour appré-
cier la légitimité d'une évolution de ce genre, il existe

deux critères bien distincts, la foi et la science.
L'Eglise faisant appel, à quelque degré, à l'un et à
l'autre, il convient de considérer trois cas : critère

du fidèle, critère du savant, critère du magistère ecclé-

siastique,

1° Critère du fidèle (la foi). — Comme l'Eglise a
reçu de son fondateur la promesse d'infaillibilité, le

fait que sa doctrine officielle comporte aujourd'hui
tel dogme, ou que sa doctrine passée le professait

officiellement ou universellement, est une preuve assu-
rée de la vérité du dogme considéré : le contraire
entraînerait que le Christ a manqué à ses engage-
ments et le Saint-Esprit à sa mission. Le fait accom-
pli porte donc en lui sa justification : il est légitime,
puisqu'il est.

Pareil raisonnement ne vaut que pour le croyant,
mais le croyant ne peut le récuser sans illogisme.

Sans doute, dire : « l'Eglise prouve la foi et la foi

prou've l'Eglise » serait admettre un cercle vicieux
manifeste, mais tel n'est point le cas.

L'autorité de l'Eglise se prouve, avant la foi. par
la raison seule, en faisant usage de tous les argu-
ments (externes et internes) qui contribuent à mon-
trer en elle l'œuvre du Christ et l'héritière de ses

promesses; mais les droits de l'Eglise ainsi établis,

c'est un devoir pour le fidèle d'obtempérer à ses injonc-

tions. Il se peut (ju'il voie des difficultés impression-
nantes, que la décision du magistère ecclésiastique

lui semble erronée, que les solutions des docteurs
catholiques lui paraissent faibles — et elles peuvent
l'être longtenqjs, jusqu'à ce qu'ils aient trouvé, à côté

de la réponse dogmatique, laréponse critic|ue — mais,
aux yeux mêmes de la raison, c'est une inconséquence
d'admettre sur bonnes preuves la divinité et l'infail-

libilité de l'Eglise et d'admettre, en même temps, que
l'Eglise se trompe, parce qu'on ne voit pas, dans
l'instant, comment elle peut avoir raison de profes-

ser qu'elle est infaillible, précisément pour remédier
à l'infirmité du jugement privé, et de douter d'elle,

[)arce c]ue le jugement privé ne peut, dans un cas,

rejoindre actuellement ses conclusions.

Une seule attitude est donc logicpie : s'en tenir à
la décision de l'Eglise (solution extrinsèque) et atten-

dre ou chercher l'explication critique (solution intrin-

sèque), sans aucune hésitation sur le résultat.

2° Critère du savant (la science). — Le savant — si

nous l'opposons au fidèle, nous le prenons incrédule
— est dans une tout autre condition.

Evidemment, c'est uni(|uement en contrôlant le

passé au présent, qu'il pourra vérifier l'identité con-
tinue de la doctrine. La tâche n'est simple... qu'aux
yeux des sinq>les.

Un cas sci-ait très clair : établir cpi'une doctrine

universellement reçue a été ensuite universellement

rejetée ou inversement, ou encore qu'un dogme offi-

ciellement promulgué a élé officiellement condamné.
Rien de tel dans l'histoire.

Les cas qui se présentent sont plus complexes.
Tant qu'on a prouvé seulement qu'une doctrine

aujourd'hui reçue universellement ou officiellement

a été autrefois rejetée temporairement ou localement,

ou inversement, on n'a rien signalé cjui ne soit dans
la logicpie des choses, étant donné l'implicitation pri-

mitive, les tâtonnements inévitables, la liberté que
l'Eglise laisse avant que les décisions soient mûres, etc.

La dogmatique chrétienne, composée de multi-

ples dogmes, n'étant pas un bloc dont il faille ou
tout connaiti-e ou tout ignorer, la science des plus

grands docteurs, ou la foi de certaines régions, ont

pu être acconq>lies sur de multiples sujets et incom-

l)lètes sur quelques autres. Ces erreurs individuelles.

en un sens, importent peu, cf. col. 1171.

Ce qu'il faudrait démontrer, c'est que la doctrine
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répudiée, par exemple telle théorie gnostique, péla-

gienne, adoptiaiiiste, reproduisait seule l'orlhodoxie

primitive, ou invcrsemeut.
Certaines causes manifestes induisent le critique

incrédule, même de l)onne foi, à s'imaginer trop fa-

cilement qu'il estai-rivé, en pareil sujet, à révidence:

sa foi philosophique, qui i)énctre d'apriorismes an-

tidog:matiques l'examen des dogmes qu'il entreprend;

la tentation trop naturelle de tenir pour suspect et

d'évincer absolument toute information de source

ecclésiastique, alors que, partout ailleurs, la critique

exige qu'on lise les textes dans le contexte des tra-

ditions qui les accompagnent; par-dessus tout, l'ex-

trême complexité de ces questions historiques, dans
un grand corps comme l'Eglise, en matière d'évolu-

tion doctrinale, et pour une doctrine où entrent en

jeu des « mystères ».

Légitime en soi, ce critère de la science pure est

donc d'un usage très délicat. Seuls ceux qui n'ont ja-

mais peiné sur des textes, même profanes, en pour-
ront douter.

On comprendra mieux ses ressources et ses insuf-

fisances, en voyant comment l'Eglise y fait appel.
3° Critère ecclésiastique.— L'Eglise, en effet, n'aja-

mais compris ses prérogatives en ce sens que la jiro-

iiiesse d'infaillibilité la dispensât de recherches pa-
tientes sur le sens des dogmes passés : elle professe

compter non sur une inspiration ou sur une révéla-

tion nouvelle, mais sur l'assistance du Saint-Esprit.

C'est dire que, avant de définir, elle se juge tenue à
toutes les règles de la prudence humaine (critère scien-

tifique), et que, ce devoir rempli dans la mesure actuel-

lement possible, elle croit à la sûreté de sa décision,

non en raison de son enquête, — cai- en d'autres

conjonctures elle eût pu être plus parfaite, — mais
en raison de Celui qui a du faire aussi son possible,

pour ne pas la laisser errer, puisqu'il l'a promis
(critère dogmatique). D'une part, elle étudiera le cas

de son mieux; de l'autre, l'Esprit-Saint ne permet-
tra pas que la décision soit portée avant que, de
fait, elle ne soit sur le point de se produire telle

(juclle doit être : il ne délie, pour ainsi dire, la lan-

gue de l'Eglise, qu'au moment où elle va dire ce qu'il

faut. SuAREZ, De fide, disp. v, sect. 8, n. ii, t. XII,

p. i64; Franzelin, op. cit., tlies. 25, p. 3oi. Si l'on

admet le dogme de la Providence, il n'y a pas là de
dilHculté bien spéciale.

Pour arriver à ce jugement de prudence, l'Eglise

interroge tout ce qui peut constituer un document
historique sur le sujet : l'Ecriture, les écrits des Pè-
res et des docteurs, l'archéologie, la liturgie, l'his-

toire ecclésiastique. Elle a de plus la continuité vi-

vante de sa tradition, c'est-à-dire cette manière de
penser en toutes les choses de la foi transmise d'àme
à àme depuis les Apôtres, qui constitue en son
genre un document historique de première valeur,

puis(iue, de tout lenq)S, l'esprit chrétien a débordé
textes et rites, qui visaient à le traduire.

Ainsi, du haut moyen âge jusqu'au xii' siècle, les

docteurs comptent (|ui deux, qui trois, qui jusqu'à
tUjuze sacrements, cf. Pouhuat, Théologie socramen-
taire, c. v, j). 238 s(|. La notion absti-aite n'étant

pas encore élucidée et communément re(,uie, ciiacun
d'eux j)ouvait (h)nner au mot de Sacrement un sens
jtius ou moins large, partant dresser une liste plus
ou moins longue. Le jour où l'on a voulu jiarler plus
clair, on a étudié de ])lus prés les usages de l'Eglise:
on a constaté des difTérences appréciables dans les

rites, dans la disci])line, daiis l'estime <|uc la j)iété

portait aux uns et aux autres, dans les opinions plus
ou moins précises que l'on se formait à leur sujet.

Bientôt, on a i)U classer, sous des définitions plus ri-

goureuses, sej)! sacrements, des sacranicntaux. des

dévotions : la foi spéculative, en interrogeant la li-

turgie, avait retrouvé ce que la foi pratique y avait
mis.

D'autres problèmes appai'aissent comme plus déli-

cats. Comment a-t-on pu se transmettre ce à quoi on
ne pensait pas et retrouver des traces de ce qu'on
n'avait jamais dit? C'est le cas de l'Immaculée Con-
ception. S'il en a été question à l'âge apostolique, ce

n'est pas sur ce témoignage que s'appuie la décla-
ration de Pie IX. Si l'on dit, et très justement, que
cette doctrine était implicite dans celle de la toute-
sainteté de Marie, il reste que de grands saints n'ont
pas jugé la chose évidente. Où l'Eglise a-t-elle pris le

complément d'informations qui leui- manquait ? —
11 faut dire, ce semble : dans sa foi vivante, attestée

pai" des manifestations exprimant toutes ce fait, que
les fidèles prenaient des mots clairs dans leur sens
plein : « sainteté, plénitude de grâce », comme ailleiu's

« Ceci est mon corps » ou « Dieu est né. Dieu s'est fait

homme », que si la doctrine contraire était conci-

liable avec certains textes, comme le pensaient quel-

ques docteiu"s, elle ne l'était pas avec le sens chré-

tien que les sinqjles traduisent plus naïvement. La
preuve est délicate sans doute, et il est probable
qu'on n'eût pas attendu l'an i854, pour porter cette

définition, si dès l'abord elle avait paru pércmptoire.
Seulement, les progrès mêmes de l'opinion immacu-
liste, à mesure que se pi'olongeait l'enquête, consti-

tuaient un fait imjiressionnant et un argument de
l)lus en plus grave. Si l'on considère qu'une doctrine

devenue presque universelle ne pouvait guère être

reçue dans l'Eglise sans que le Saint-Esprit fût en
quelque sorte engagé d'honneur, sa réception cons-
tituait une preuve dogmatique de haute valeur. Au
seul point de vue critique, c'en était une aussi, puis-

([ue gardant toute la morale, toute la liturgie, toute

la doctrine du passé, formée par les mêmes lois, le

même rituel, le même symbole, la foi chrétienne
s'afiîrmait ainsi, non à l'cncontre de ses Pères, mais
dans le prolongement naturel de leur pensée. Des
juges du dehors n'ont pas sa compétence à trancher
(le pareilles questions ; en saine méthode historique,

ils ne sauraient dépi'écicr de tels témoignages.
Pour déterminer avec plus de détails de quels prin-

cipes l'Eglise peut s'éclairer, on pourra consulter le

canon de Vincent de Léuins, expliqué par Fraxzeun,
o[j. cit., th. 24, p. 289 scj. ; les règles posées par
la Commission de l'Immaculée Conception, dans
Mgu Malou, L'Jmmac. Concept., t. II, p. 35i sq. re-

produites dans BoruRASsÉ, Summa aurea de laudibus
li. M. I'., in-4", Paris, i86a, t. VIII, j). 5^5 sq., ou si

l'on Acut, bien que ces observations n'aient rien

d'officiel, les caractères signalés pai" Newmax comme
ceux du développement légitime, Essay...,\). II, c. v,

!• 169 sq.

Au moment de pronoiu'er la définition, l'unani-

mité des docteurs consultés par l'Eglise n'est nulle-

ment nécessaire; disons mieux, elle est inqxtssiblc,

|)uis(iu'il s'agit non de démonstrations malliémali-

(|ues, mais de certitudes morales et de vérités en
jileine discussion. Il sullit (iu'a[)rès une <liligence rai-

sonnable celui ou ceux (|ui décident estiment leur

tlécision prudente : parler aAant, c'est iiour eux une
faute; luais laisser l'Eglise jugera tort, ce serait pour
l'Esprit-Saint man(|ucr à sa mission : rhy[)othèse

est inadmissible. Cf. Mcwi Pu:, Instruction synodale

sur la 1 " constit. du Conc. du Vatic., § ^2, Œuvres,
Go édit., Paris, 1879, t. VII, p. 262 sq.

En consécpience : a) les raisons invo(|uées dans une
définition de foi ne sont pas de foi, et ce n'est pas à

cause d'elles que les fidèles doivent se soumettre
;

/5) un jugenniit de iwudcnce étant chose relative aux
temps et aux hommrs, lac iiti<|ue qui a i)arusunisante
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au v' ou au vi' siècle peut paraître aujourd'hui insuf-

lisante ; la découverte de documents nouveaux peut
amener que, à telle époque postérieure à la déflnition,

la question, du point de vue critique, soit plus em-
brouillée que jamais ; ce cas n'est eml>arrassant que
pour la critique, et c'est précisément pour que la foi

ne soit pas soumise à ces oscillations de la science,

qu'un magistère infaillible est indispensable. « Pour-
quoi le jugement propre, qui n'a pas le droit d'in-

terpréter les Ecritures contre la voix de l'autorité,

aurait-il le droit d'interpréter contre elle l'histoire? »

Neavmax, Lettre au duc de Norfolk, cité par Thu-
UEAU Dangin, La Renaissance cathoL en Angleterre,
in-8"J, Paris, 1 899-1 906, t. III, p. 1^8; /) puisqu'une dé-

iinition nécessairement vraie ne peut être en oppo-
sition avec les conclusions sûres de la critique, la cri-

tique qui posséderait adéquatement tous les docu-
ments relatifs à la question al)outirait au même
point que la foi. Au savant catholique de produire
toutes les pièces du procès, gênantes ou favorables,

avec pleine loyauté, mais à lui aussi de se reposer
avec conûance sur l'Eg-lise, assuré qu'il est de la con-

clusion.

XVIII. Avenir du dogme. — A. Sa déformation
progressis'e, sous la poussée aveugle des foules, est

prédite par quelques auteurs. M. Axspach, Le dogme
de la Trinité, in-16, Bruxelles, 1907, conclut ses fan-

taisies, p. 160 sq., en présageant l'identilication de
la Trinité avec la Sainte-Famille... On voit le genre.

Qu'il sullise de rappeler que l'Eglise s'est déclarée

lice par son passé. Aucun développement dogmatique
ne peut être admis qui ne sauvegarde toute la doc-

trine antérieure, cf. XIII, et les principes que nous
avons signalés, col. 11 'j3 sq., cf. art. Tradition.

B. Sa mort prochaine est la prophétie commune de
ceux qui aspirent à la succession. Cf. col. 1

1

2'j sq. La
polémique ancienne menait le deuil avec cynisme; le

rationalisme contemporain, de])uis Renan surtout,

ajcnite volontiers un panégyrique ému des services

passés. La différence importe peu. Cf. Jouffroy,
Comment les dogmes finissent, dans le Globe,

24 mai 182.5, t. II, p. 565 sq., reproduit dans Mélan-
ges pliilosophiques, 4*édit., in-i2, Paris, 1866, p. 1-80;

cf. Caro, Comment les dogmes finissent et comment
ils renaissent, damsla-Beiae des Deux Mondes, 1886,

t. LXXIII, p, 48j-521 ; G. Skailles, Pourquoi les dog-
mes ne renaissent pas, dans la Grande Bes'ue, 1908;
réjionse de M. G. Sortais, Pourquoi les dogmes ne
meurent pas, dans les Etudes, 1904, t. XCVIII,
p. 779 sq., t. XCIX, p. 91 sq., et in-16, Paris, 1905.
M. GuiGNEBEiiT, plus avisé, avoue que l'agonie sera
longue, Modernisme et Tradition, dans la Grande
Ec'ue, 1908, p. 127 sq. ; A. Réville, avec beaucoup
de protestants libéraux, i^réA^oit la transformation
du Christianisme en un panthéisme mystique, His-
toire du dogme de la di\'inité de J.-C, 3<= édit., in-12,

Paris, 1904, p. 182 sq. etc..

Des idées analogues ont été émises dans les deux
enquêtes ouvertes sur k la crise » religieuse actuelle,

celle du D^Rifaux, Les conditions du retour au catho-
licisme, 2' édit., in-16, Paris, 1907, extraits dans les

Quest. actuelles, 1907, t. XCI, p. 25i sq., 285 sq.
;

t. XCII, p. 75 sq., et celle du Mercure de France, 1907,
extraits, ibid., t. XCI, p. 294 sq.; 336 sq., t. CXII,

p. i3 sq., 5i sq., 124 sq.

Voici les raisons principales qu'on allègue : a) la
critique historique aurait ruiné définitivement les

bases du Christianisme... ,5) la philosophie moderne
aurait fait justice des dogmes... •/) les sciences natu-
relles accuseraient de jilus en plus l'irréductible 011-

position de la science et de la foi.

Malgré ce réquisitoire, la promesse d'indéfectil)i-

lité faite par le Clirist à son Eglise doit rassurer les
fidèles. Bien timide la foi qui tremble, dès qu'un sa-
vant annonce qu'il \sl parler!

L'histoire de tous ces dogmatismes hétérodoxes,
que les siècles en passant ont apportés et remportés,
habitue aussi à plus de conlîance. Il n'est pas dans la

(( critique moderne », dans la « philosophie nou-
velle », dans la « science contemporaine « de repro-
ches si acerbes, de prédictions si assurées, qu'on
n'en puisse trouver l'équivalent parmi les disciples
d'Abélard au xii* siècle, chez les Averroïstes au xiii%

chez les Réformateurs au xvi% chez les Cartésiens
au xviie, chez les Philosophes au xviii% chez les Her-
mésiens au xix'. Pourtant tous ces sjstèmes « déûni-
tifs », la science d'aujourd'hui, même rationaliste et

athée, ne les juge plus utilisables que par morceaux.
Le dogme catholique, au contraire, survit à tous et a
profité de toutes leurs attaques : il sutUt de rappeler
l'essor philosophique du xiii*^ siècle et la codification
dogmatique des conciles de Trente et du Vatican,
qui leur doiAcnt en bonne partie l'existence. La théo-
logie s'est grandement développée et le dogme s'est

précisé : la foi seule reste debout.
Un i)eu de critique enfin remet aisément au point

ces formidables objections.

Un fait s'impose, quand on parcourt les enquêtes
citées plus haut, ou toute autre pièce analogue, c'est

la prodigieuse diversité des accusations et leur désac-
cord. Con^-enientia testimonia non erani, Marc, 's.iv,b&.

Si tous les historiens, tous les philosophes, tous les

savants qui comptent, s'entendaient contre le Chris-
tianisme dans une seule et même conclusion, ou
dans un minimum de faits communs, ce serait

chose grave. Cela n'est pas. Où est la philosophie
moderne, /'exégèse moderne, la science moderne?
L'intransigeance du grand nombre — cai* il y a aussi

des savants éminents qui tiennent pour la foi — leur

intransigeance à l'égard des dogmes, n'a d'égale que
leur intransigeance à l'égard des systèmes d'autrui.

Mais alors il y a donc moins un fait acquis qu'une
attitude commune, un besoin d'arriver aux mêmes
conclusions et des essais généreux mais discutables,

où s'allirme moins une science faite qu'un principe,
l'indépendance absolue de la pensée individuelle en
toutes choses et surtout à l'égai'd de toute assertion
([ui dépasse « la certitude sensible, vérifiée et con-
trôlée ». C'est efirayant. parce que rien n'est plus an-
tidogmatique, et rassurant, parce qu'il n'y a pas là le

commencement d'une démonstration.
Entendons-nous. Toute la philosoj)hie hétérodoxe

tend au panthéisme évolutioniste, mais avec les di-

vergences considéral)les qui s'étagent entre le maté-
rialisme de M. Haeckel et fidéalisme de M. Bergson,
et sans avoir, à aucun de ces degrés, résolu les con-
tradictions de tout pantliéisme. Cf. Création, Criti-

cisME, Idéalisme, Matérialisme, Panthéisme. Si la

pensée moderne a pris position, on ne peut pas dire

que cette position elle l'ait conquise pour toujours,

ni même pour longtemps.
Même phénomène en histoire. Cf. Critique,

Evangiles, etc.. M. Loisy contredit M. Harnack,
qui contredit MM. Gunkel, Bousset, que contredisent

MM. Ramsay, Sanday, et d'autres encore. L'esprit de
Strauss et de Renan survit, non leurs thèses; celles

(le M. Havet sont abandonnées, et la science de Vol-

taire prête à rire.

Les sciences naturelles professent l'évolution : c'est

chose manifeste ; mais on oublie de dire, et des savants
autorisés le rapjienciit de temps en temps, que le fait

n'est pas prouvé, bien que certains faits favorisent

l'iiypothèse, et le fùt-il, on n'aurait encore rien gagné
contre le dogme de la création, cf. Création, Evolu-
tion.
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Dire, comme on l'a fait, que si l'on n'est pas jus-

quici d'accord pour remplacer le dog^me clirétien

(solution positive), on l'est du moins pour le rejeter

(solution négative), et que c'est là un résultat déjà

très appréciable, est une assertion assez gratuite.

a) On ne peut supprimer si lestement les écoles con-

servatrices anglicanes, ou protestantes, ou catholi-

ques. Elles comptent des savants de valeur et les

plus radicaux de leurs adversaires ne s'imposent pas
par une compétence professionnelle plus marquée.
b) De plus, il n'y a pas deux séries de principes, les

uns pour détruire, les autres pour reconstruire. Ex-
clusion aprioriste du surnaturel, évolutionisme,
pambabylonisme, allégorisme... sont invoqués tour

à tour, selon les écoles, pour l'une et l'autre lin. Les
critiques qu'elles se renvoient mutuellement trahis-

sent donc bien un désaccord profond sur la valeur
scientifique de leurs thèses soit positives, soit néga-
tives.

On impressionne pourtant des aiulitoires même
cultivés, en s'attachant à montrer les « reculades »

constantes de la science catholique, en anatomie,
en géologie, en archéologie, en phjsique, en physio-
logie, en histoire. Voir surtout A. D. White, A his-

tory of the a'arfare of science with theology in Chris-

tendom, Londres, 1896, trad. franc, de Varigny et

Adam, Histoire de la lutte entre la science et la théo-

logie, in-S", Paris, 1899. L'objection et son succès
proviennent d'une conl'usion trop fréquente entre la

dogmatique et la théologie. La dogmatique n'a pas
Avarié, puisque le Credo primitif, loin de s'être effrité

au cours des siècles, s'est consolidé et précisé ; mais
on ne peut nier qu'un bon nombre d'assertions théo-
logiques ne se soient modiûées. Cela tient à la nature
de la théologie : elle traite des rapports entre la

science et la foi ; c'est une soudure qui est toujours à
refaire, parce que l'un des deux métaux à unir varie
sans cesse, et c'est la science. Quand les savants
progressent, les théologiens fournissent des ex-
plications ou des applications du dogme plus sa-

vantes, mais, quand la science d'une époque est fau-

tive, les théologiens se trompent avec la masse des
savants de \e\iv tenqis, sinon avec l'élite. Cette con-
séquence est inévitable, du moment que Dieu avait
résolu de nous enseigner, non les sciences natu-
relles, mais le chemin du ciel.

Une confusion au moins aussi grossière est celle

qui identifie les traditions locales et la Tradition de
l'Eglise, la fausseté d'une légende et la fausseté de la

Religion. C'est l'erreur des simples, incroyants ou
croyants, qui mêlent tout. Cf. Boudinhcx, Et si ce

n'était pas \>rai ? dans la Revue du Clergé, 1900,
t. XXII, p. 24 I sq.

Aux théologiens d'être moins contiants, de ne pas
prendre pour « le dernier mol >» de la science celui

qu'elle vient de i)rononcer le dernier, d'éviter à la

fois et les concordismes prématurés et les assertions
tranchantes, sur des questions délicates qui n'ont pas
encore été sulllsainment élucidées. Voir les sages
principes de S. ArousTiN, De Cen. ad litt., 1. I, c. xviii,

n. 37, P. L., t. XXXIV, c. 260; c. XIX sq., n. 89 sq.,

col. a6i sq. ; l. II, c. i, n. 2, col. 263, et de S. Thomas,
Sum, tlieol. I, q. 68, a. i

; q. 67, a. 4, ad 2">, 3"i;

q- 70, a. I, ad 3"'; in IV, Sent., l. II, dist. 12,
a. 2, etc..

Les dogmes à expliquer restant les mêmes, leur
explication scientili(|ue a [)rogressé et progressera,
parcequeles sciencesont progressé et progresseront.
Jamais la science ne [)rouvcra les mystères, et de ce
chef ceux qui ne veulent pas croire auront toujours
des objections; elle ne prouve même pas avec certi-
tude tous les faits historiques qui intéressent le

dogme; c'est vrai encore, mais une preuve insuiri-

sante de la vérité d'une chose n'est pas une preuve
sullisante de sa fausseté, et l'Eglise est instituée
précisément pour garantir, par la foi, ce dont la

science pourrait douter trop longtemps. Le point qui
importe, c'est qu'aucun de nos dogmes n'est atteint
par les conclusions certaines d'aucune science. S'il

en est ainsi — et ce dictionnaire en fournii-a la

preuve détaillée — l'opposition existe bien entre les

savants — certains savants — et la foi, non entre la

science et la foi.

La raison de ce fait n'est peut-être pas si mysté-
rieuse, qu'on ne puisse l'indiquer avec quelque vrai-

semblance. Si chaque crise morale a sou explication
dans les circonstances où elle nait, la crise présente
s'explique par la culture intellectuelle de notre
temps. L'hyperesthésie critique, l'intellectualisme, le

savantisme et son orgueil n'ont jamais plus de chance
de se produire, qu'aux époques où les triomphes de
la science sont plus remarquables et l'instruction,

surtout la demi-science des masses, plus répandue
par l'école et par la presse. C'est la maladie qui
nous menaçait et qui sévit. Ce qui la rend plus con-
tagieuse sans iloute, c'est l'inégal développement de
l'instruction religieuse ; beaucoup n'ont, pour parer
au mal, que le petit bagage de catéchisme, emporté
du collège : science d'enfant contre des diflicultés

d'homme !

C. Progrès à venir. — C'est pourtant uniquement
de « vie des dogmes » qu'il faut parler : « ils ne sont
jamais plus près de renaître, qu'au moment où l'on

croit qu'ils Unissent », Caro, op. cit., p. 620, car on
sent mieux alors que le monde ne peut vivre sans
eux.

Ce sont de nouveaux progrès qu'il faut prédire, si

longtemps que doive durer la crise. Déjà les gains
de ces dernières années sont significatifs, cf. A. Bau-
DRiLLART, Le renouvellement intellectuel du clergé de
France au xix' siècle, in- 16, Paris, 1908, bibliogra-
phie, p. 58. Les mêmes causes produiront les mêmes
effets, sous l'influence de l'Esprit-Saint.

Le dogme poursuivra son explicitation; les ques-
tions encore pendantes recevront une solution plus
nette : déterminations secondaires concernant l'in-

faillibilité du Pape et de l Eglise, Assomption, mé-
diation de la T. S. Vierge, questions d'exégèse et

d'inspiration biblique, sur lesquelles la doctrine de
l'Eglise se fait plus précise, problèmes concernant
S. Joseph, etc.

L'essor des études historiques et le progrès des
méthodes critiques permettent d'augurer de grands
progrès de la théologie biblique, de la théologie po-

sitive, de l'histoire des dogmes, de l'exégèse et de
toutes les sciences auxiliaires de la théologie dogma-
ti([ue. Bon nombre d'auteurs insistent volontiers sur

ce sujet. C'est justice, pourvu qu'on n'oublie pas que
théologie et dogme sont deux choses distinctes.

Le progrès dogmatitiue est prévu par le Concile du
Vatican, cf. col. 1124, le |)rogrès théologique encou-
ragé par l'Encyclique Pascendi, IP p., § i. Primo
igilur... dans les Ouest, actuelles, t. XCIII, p. 264, sq.,

cl par divers brefs du S. Père, cf. Hevue biblique, 1906,

t. XV, p. 196 s([., 1907, t. XVI, p. 477 ï><I-

II n'est possible de donner ici que des indications

sommaires ; le lecteur suppléera à leur insuflisance.

A consulter sur les deux en(|uêtes : Mon Latty,

Question téméraire et mal posée, in-i6, Paris, 1907;
P. MArxKiJRANCQ, Y a-t-H une crise du Catholicisme i'

dans les Etudes, 1907, t. CXII. p. 698 sq., 761 stf.,

t. CXIII, p. 47 sq.

Conclusions

Nous résumerons celte étude et ménagerons la
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solution de quelques objections (rigueur d'un joug-

intellectuel, imprécision relative du donné révélé,

formalisme d'une tradition qui se répète, d'un magis-
tère extérieur entre l'àme et Dieu, rigidité d'une

règle unique de pensée, etc.), en invitant le lecteur à

examiner quel a pu être, dans' son ensemble, le plan
divin

.

XIX. Economie de la révélation. — A. Le but. —
Sans doute, la Révélation a pour but de nous faire

mériter, par un surcroit d'obéissance intellectuelle,

un surcroit de récompense intellectuelle : au prix de
la foi sans voir, la vision face à face de Dieu. Mais,

en ajoutant à nos charges. Dieu ajoute à nos res-

sources.

Il vise à secourir la raison humaine, en appuyant
de son témoignage les mérités capitales, qu'elle pour-
rait découvrir, mais qu'elle est exposée à révoquer en
doute ou à étouffer, cf. II. i°, col. 1122.

Il veut nous honorer, en nous faisant part de ses

vues, pour que notre collaboration soit consciente,

comme celle des amis, non aveugle, comme celle des
esclaves, Joa., xv, i5, cf. col. 1189, b.

Dans les systèmes hétérodoxes, il en va tout

autrement.

B. Le moyen choisi. — C'est l'incarnation de la

Pai'ole divine et sa promulgation progressive. Par
l'une, Dieu nous ménage le témoignage de nos sens;
par l'autre, il assure à jamais la collaboration du
travail humain.

a. Incarnation. — Que l'on étudie la révélation, à
son premier stade.

Dans le Maître, union intime, personnelle, de
l'homme et de Dieu, c'est-à-dire toutes les préroga-
tives de la divinité. Col., ii, 3, dans toutes les fai-

blesses de l'himianité, le péché seul excepté, Ilehr. ,iy,

i5, — Les disciples sont instruits par sa prédication,
mais la persuasion qui les amène à la foi, c'est le

Père qui, par l'Esprit, la produit lentement en eux,
Joa., VI, 44-

Ces dispositions commandent la suite des temps.
Le Maître, avant de partir, se substitue lïlglise,

c'est-à-dire la hiérarchie sensible du collège aposto-
lique, Luc, X, 16, toutes les faiblesses de l'himianité
dans chacun de ses membres, mais avec le privilège
divin de l'infaillibilité, pour le corps entier.

L'objet de la foi reste indéfiniment le même : de
nouveaux mystères ne sont plus révélés, col. 1 169, 2°.

Les conditions de la foi demeurent identiques :

Dieu n'exige de tous que l'adhésion aux dogmes qui
lui sont connus; il se contente pour le reste d'un
acquiescement de principe à toutes les vérités en-
closes dans ces chefs de doctrine et dans l'enseigne-
ment de l'Eglise (foi implicite). Par cette disposition
sont justifiés devant Lui ceux qui ont professé de
bonne foi des erreurs insoutenables. Cf. S. Vincent
DE Lérixs, Common. I, c. vi, P. /,., t. L., col. 6/|6;

S. Augustin, De catech . vud., c. viii, P. L.^ t. XL,
col. 3ig.

Le mode de révélation se poursuit toujours sem-
blable : une voix extérieure qui prêche, écho indéfi-

niment prolongé de celle du Sauveur, Luc, x, 16; une
voix intérieure qui convainc, celle-ci amenant à
agréer celle-là. / Cor., m, 6, 9; I Joa., 11, 20, 27;
S. Augustin, In Joa., Ir. xcvi, n. 4, P. L., t. XXXV,
col. 1876; tr. xcvn, n. i, col. 1877, S. Grégoire,
HomiL in Evang., 1. II, hom. xxx, n. 3, P. L., t. LXXVI,
col. 1222, Voce sua foiis etiain per apostolos insonat,
sed corda audientium per seipsum interius illustrât:
Moral.. 1. XXVII, n. 4i sq., col. 422 sq.; 1. V,
c. xxviii, n. 5o, t. LXXV, col. 700.
La révélation est donc close, si l'on parle de son

objet matériel, le dépôt primitif; toujours continuée,

si l'on entend l'action révélatrice de la Trinité dans
l'àme de chaque fidèle.

Pourquoi cette association d'éléments spirituels et

matériels?
A première vue, cela semble du formalisme, une

matérialisation du culte « en esprit et en vérité ». A
considérer l'histoire, on voit ceux qui ont méprisé
l'humanité du Christ demeurer dans les ténèbres, et

ceux qui se sont séparés de l'Eglise sensible tomber
bientôt dans le fidéisme, dans l'illuminisme, dans
toutes les fantaisies du sens privé. A réfléchir siu* le

fait, on en perçoit la cause. L'homme n'est ni pur
esprit, pour voir Dieu face à face, ni animal, poui* ne
pouvoir lire ses perfections dans celles des créatures
et reconnaître son action derrière celle des causes
finies. Il n'y a donc pour lui de certitude proportion-
née, vraiment humaine, que celle qui s'appuie sur le

sensible.

C'est pour ce motif que le Verbe s'est fait voir,

entendre, palper, I Joa., i. 1.

Pour la même raison, il reste incarné en quelque
sorte dans l'Eglise sensible et dans l'Ecriture. Il y a
là deux agents matériels, de tous points inefficaces

à nous révéler Dieu, sans la lumière intérieure, mais
avec lesquels il faut rester en contact, dont il faut

accepter la surveillance rigoureuse, si l'on veut garder
la certitude humaine qu'on reste dans « la Voie, la

Vérité et la Vie ».

L'Eglise est astreinte à une servitude analogue,
puisqu'elle ne peut compter sur des révélations nou-
velles, ni sur un « sens prophétique » spécial, qui lui

permette de trancher, sans étude, de l'erreur et de la

vérité; son passé la lie, les documents du passé la

jugent, et elle ne peut rien faire sans les interroger,

col. 1 173. — C'est sa faiblesse; et c'est une sécurité.

b. Révélation progressive. — Assurant aux facultés

humaines ce contrôle précieux du sensible. Dieu leur

demande encore lapins grande collaboration possible.

Le Sauveur n'a pas enseigné aux pécheurs de Gali-

lée les notions d'hypostaseet de nature, de substance,
d'accident et de mode; il s'est servi des mots cou-

rants, les seuls intelligibles aux « petits », qui de-

vaient en vivre. Matt., xi, 25; Luc, x, 21. Cet ensei-

gnement tout populaire, en une forme toute concrète,

dont Jésus formait le centre et l'histoire évangélique
la trame, impliquait une théologie complète; mais, si

elle était vécue tout entière, dès ce moment, elle

n'était pas rédigée. Le jour où l'on a voulu l'écrire,

préciser les points obscurs, répondre aux objections,

montrer les convenances et l'harmonie des dogmes,
les plus perspicaces des docteurs ont pu comprendre

|

qu'il y avait là du travail pour des siècles.

N'ayant rien dit des sciences naturelles, n'ayant

canonisé aucune métaphysique, la révélation laissait

la raison libre sur son terrain propre et lui aban-

donnait le soin d'accorder le dogme avec les sciences

et la philosophie de chaque époque : c'était l'obliger

à les étudier, à chaque époque.
L'obscurité relative des textes et des documents

laissait place à la critique, et, l'obstination venant s'y

adjoindre, aux hérésies. Ce n'était pas un mal en soi,

si l'Eglise était là pour garantir la mérité, Luc, x, 16;

si quiconque est au Christ ne pèche pas. I Joa., m, 6;

si quiconque (juitte l'Eglise prouve qu'il n'était pas

de l'Eglise, / Joa., 11, 19. Et ce n'était pas sans uti-

lité : « Dans les temps éloignés où le dogme prit nais-

sance, dit Joui-FROY, on 'l'adopta parce qu'il parut

vrai... Mais les enfants des premiers convertis com-

mencèrent à admettre le dogme sans vériOer ses

titres... la foi se tourna en habitude... le moment
vient où tout sentiment de sa vérité est éteint dans

les esprits. » Mélanges philos., 4® édit., p. i. C'est

pour cela qu'il fallait des hérésies.

«;
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Au surplus, voici comment se corrige ce qu'il peut

y avoir de trop rigide dans les dispositions précé-

dentes.

C. Latitudes. — Au-dessus de l'intelligence rudi-

mentaire des dogmes, il y a, de l'aveu des docteurs

catholiques, une intelligence plus haute, celle qui

explicite le contenu de chaque vérité', et surtout celle

qui en pénètre plus à fond le sens et la valeur reli-

gieuse, à peu près comme les notions l'eçues dans
l'enfance prennent, après expérience personnelle,

une évidence qui équivaut à une révélation, non
crescitiir spatiosa mole, dit S. Augustin, sed intelli-

gentia luminosa, In Joa., tr. xcvii, n. i, P. L..

t. XXXV, col. 1878; etsi non uudiunt amplins, intelli

giint amplins, tr. xcviii. n. 2 sq., col. 1880 sq. et le

S. Docteur observe que l'Apôtre en disant : Si quis

vohis evangelizaverit praetev id quod accepistis ana-

thema sit, Gai., i. 9. a bien spécifié: non ait plus
quant sed praeter quant, excluant ainsi non une
prédication plus élevée, mais un enseignement con-

traire, ibid., n. j, col. 1884.

Bien au delà de cette connaissance plus parfaite,

commence la connaissance mystique, jusqu'à atteindre

des vérités qu'aucune langue humaine ne peut tra-

duire. // Cor., XII, 4; S. Augustin, op. cit., n. 8,

col. i885. De ce côté, le développement du dogme
demeure, au moins pour l'individu, indéfiniment

ouvert
Seulement, voici par où se maintient l'économie

du plan dÏA'in.

Cette illumination supérieure est promise à l'action

sainte, non à la subtilité dialectic|ue, à la vertu, non
au talent. C'est justice.

De plus, elle reste, de droit, sous le contrôle de
l'Eglise hiérarchique. A celle-ci de dire si l'illusion

ne s'y mêle pas. Son critère est jsimple : il lui suffit

de voir si la continuité entre cette ascèse et cette

science plus hautes et la science et la morale de la

révélation première est bien sauvegardée. C'est le

principe du bon sens: il n'y a de progrès que dans
l'identité, ou, sous une forme plus concrète : il n'y a

d'autre fondement possible que le Christ des apôtres,

/ Cor., III, 11 ; XII, 3; S. Augustin, op. cit., tr. xcaiii,

n. 6 sq. col. i883 sq. Pour ces motifs, tous les auteurs
mystiques renvoient les âmes au magistère extérieur

de l'Eglise; après examen, celle-ci respecte ce mys-
tère de prédilection et laisse l'àme seule à seul avec
son Dieu. ScinvALM, O. P., Le respect de l Eglise pour
l action intime de Dieu dans les âmes, liei'ue Tho-
miste, 1898, t. VI, p. 707 sq. Voir Révélations pri-

vées.

Telle j)arait être l'économie de la révélation.

Sans iloute, on n'est pas assez sûr de bien lire les

faits, pour dire : « Voilà le plan de Dieu. Admirez cl

croyez! » — Nous croyons pour d'autres causes.

Mais à considérer ainsi le dévelop|)ement des dogmes,
on découvre une conciliation singulière de <|ualités

opposées, telle, seiuble-t-il, (ju'elle doit se prochiire,

si l'Infini entre en contact avec notre mondt; : conti-
nuil('' d'idée et, en ce sens. immutal)ilité (|ui convient
aux pensées divines; mutabilité et ])rogrés qui mar-
quent les élal)orations liumaines; fermeté dans l'ar-

ticulation du vrai, et réserve (|ûi la réduit à l'indis-

pensable, pour secourir notre activité, sans la siq)-

primer; uniformité (hms l'essentiel, jjarce que Di»'ii

est « Voie, Vérité, Vie » unir|ues. et variété dans
l'accessoire, parce qu'il est l'Inlini, quant aux ressour-
ces de sa providence et aux richesses de sa condes-
cendance.

C'en est assez, au moins, pour se refuser absolu-
ment à préférer ces conceptions, assez simplistes en
somme, du rationalisme: une révélation individuelle

sans contrôle, ou purement affective sans idée défi-

nie, ou une morale sans dogme, ou un dogme, mais
en phrases invariables de je ne sais quel métal qui
déjoue les arguties de tous les intellectuels, ou mal-
léable au contraire au gré des derniers penseurs à la

mode.
Sagesse pour sagesse, mieux Aaut celle que nous

entrevoyons à travers les obscurités de la foi. Et
mieux vaut, comme règle de conduite, celle de toute

l'antiquité chrétienne: union indissoluble au Saint-

Esprit par l'Eglise; ubi enim Ecclesia, ibi Spiritus

Dei, et ubi Spiritus Dei, illic Ecclesia et omnis gratin :

Spiritus autem Veritas. S. Iréxée, Ady. hacres., 1. III,

c. XXIV, n. ï, P. G., t. VII, col. 966, S. Augustin, In
Psal. Liv, n. 24, P. L., t. XXXVI, col. 644-
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H. PlXARD.

DOLET (ETIENNE). — Etienne Dolet est né à
Orléans, en i5o9, d'une lamille estimée dans la pro-
vince, mais qui n'y a laissé aucune trace; il a été

brûlé par jugement du parlement de Paris, sur la

place Maubert, le 3 août i546, juste trente-sept ans
après sa naissance. Sa vie est très connue; elle a été

écrite par Ainelot de la Houssaje, Niceron, Née de la

Rochelle, tous les auteurs de Biographies ou de Dic-
tionnaires. On s'est avisé dans ces derniers temps
d'en faii'e un martyr. M. J. Boulmier a consacré tout
un volume à son apologie ; œu\Te sans critique,

comme l'auteur nous en prévient loyalement : « Je

ne suis pas un greffier; je suis un avocat, et Dolet
est mon client... Dolet est mon homme

;
j'épouse toutes

ses haines, je m'enfièvre de toutes ses colères, je

m'exalte de tous ses enthousiasmes. » — (^Etienne

Dolet; sa vie, ses œuvres, son martyre. Paris, 1857,
in-8°. Proème, p. xiv.) Ce n'est pas là qu'il faut

chercher la vérité, pas plus qu'au pied de la statue

de la place Maubert.
Un court résumé de sa vie va nous la dire. Etienne

Dolet commença ses études à Orléans au moment
lie l'épanouissement de la Renaissance. A douze ans,

on l'envoya à Paris, tout plein d'amour déjà pour
Cicéron, et il y suivit le cours d'éloquence latine de
Nicolas Bérauld, un autre Orléanais, qui avait été

précepteur des Coligny. De là, il alla en Italie, séjour
obligé de tous les humanistes; il resta trois ans à la

célèbre Université de Padoue. où professait Simon de
Villeneuve, dont il fut le disciple et l'ami. Il suivit à
Venise Jean du Bellay, le futur cardinal, ambas-
sadeur de France, et lui servit de secrétaire. Il }• prit

une maîtresse, qui s'appelait Helena et lui laissa de
tendres et douloureux souvenirs, ([u'il célébra en
vers latins, cultivant en même temps la muse fran-

çaise, avec la manière semi-latine ou grecque de
tant de poètes du temps.

Puis il vint à Toulouse, pour étudier le droit. Mais
sa sulîisance, son caractère difiicile, ses attaques
virulentes contre les étudiants d'Aquitaine ou les Par-

lements, lui suscitèrent beaucoup d'ennemis, et il se

fit expulser. Il avait Aàinement concouru aux Jeux
floraux et se plaignait de l'injustice des hommes.

Il se rendit à Lyon, où il critiqua sans raison

Erasme et Scaliger, et fit paraître en i535 son grand
ouvrage intitulé : Commentarii linguae latinae.

L'année suivante, il se lit imprimeur; et nombre de
li\Tes savants sont sortis de ses presses; mais, en
même temps, il se mit à poursuivre de quolibets la

religion et ses ministres, se représentant comme
Stoïcien, ou Epicurien, surtout comme libre-penseur:

Libère vivere, vivere est

Il venait d'avoir, à la fin de i536, une aventure
malheureuse : il tua dans une querelle un peintre

nommé Compaing, fut condamné, emprisonne, et

gracié par François I^"", auquel il avait adressé une
pièce de vers. Mais, étant venu à Paris, il fut mis
à la Conciergerie, accusé par la Sorbonne d'avoir
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traduit « la saincte Escripture en langue vulgaire ».

Le crédit de Pierre du Chàtel, évèque de Tulle, le

sauva, et il recou-vTa sa liberté; mais on brûla treize

<le ses ouvrages. L'arrêt du Parlement est du i4

février i543.

De retour à Lyon, un nouvel esclandre le fît encore

arrêter; et cette fois, il réussit à s'échapper, et se

réfugia en Piémont, où il composa son Second Enfer.

Ses épîlres étaient dédiées au duc d'Orléans, au
cardinal de Lorraine, à la duchesse d'Estampes, à

la reine de Navarre, « la seule Minerve de France ».

Pour son malheur, il voulut revenir à Lyon
imprimer encore quelques livres de doctrine très

douteuse. Il fut appréhendé, conduit à Paris, déclaré

hérétique le 5 novembre i544 pai' la faculté de théo-

logie, et condamné deux ans après par le Parlement
à être brûlé vif.

On lui reprocliait de nier l'immortalité de l'àme,

et on incriminait cette traduction d'un dialogue de
Platon, arrangé par lui : « Après la mort, tu ne
seras rien du tout. « Autrefois, il avait écrit dans
une épilre à son ami Cottereau {Carm.l, i5. i533):

Ne mortis hotre spicida, quae dahit
Sensu carere, vel melioribus

Locis tegi, et statu esse laeto,

Elysii est nisi spes inanis.

Assui'ément la peine était dure. Mais Dolet ne fut

pas condamné sur ces seuls textes. Il avait depuis
([uinze ans attaqué constamment les hommes et les

institutions. Il s'était plu à violer les lois de son
pays. Cinq fois poursuivi, ayant un meurtre sur la

conscience, de l)ienveillantes influences l'avaient

délivré. En dernier lieu, François I" lui avait accordé,
enjuin i543,une lettre de rémission, signée àVillers-
Cotlerets, confirmée le •" août suivant et imposée
en quelque sorte au Parlement, par laquelle il lui

eflaçait toutes ses accusations, y compris celle de
l'homicide de Conipaing, « à la condition qu'il abjvi-

rera ses erreurs ». {Catalogue des actes de Fran-
çois /", t. IV, p. 46o, 4;8 et 5o3.) Il ne tint compte
d'aucun avertissement. Intelligent, instruit, ayant
étudié les lois, il savait de plus, par expérience, à
quoi il s'exposait. Tous les gouvernements condam-
naient alors l'hérésie, ou l'attaque aux croyances
religieuses professées par l'universalité. C'était dans
les habitudes d'un temps où on ne connaissait pas
la tolérance. Il fallait suivre la religion du prince,
ou du moins ne pas la battre en brèche. La Réforme
commençait; et, dans toute l'Europe, on la combattait
par les mêmes moyens.

Plus tard, les protestants appliquèrent ces mêmes
lois aux catholi(pu's. là où ils furent les plus forts.

En Angleterre, Elisabeth et Jacques I" en usèrent
non moins (hiremcnt contre les Puritains. C'est

peut-être en France qu'on trouve chez les soiivcrains
le plus dexemi»Ies de modération et d'indulgence.

Etienne Dohl ne ])eut être nommé un martyr : il

n'avait aucune foi; il ne défendait aucune croyance;
c'était un sceptitpie, un frondeur et un rebelle. On
l'appela relaps dans son temps; aujourd'hui, on
l'appellerait seulement récidiviste. On ne trouve
pas dans les livres ou mémoires de l'époipie une
réclamation ou même une pitié pour sa condamna-
tion dernière.
— On |»cut consuitci' sur lui un ouvrage intéressant

de M. Ricliard Copliy Christic (Et. Dolet, London,
Macniillan, i88o). cl une biljliographie très conq)léte
des écrits de Dolet, dans l'édition française rema-
niée, traduction C.Stryicnski,in-8'Fischbacher, i886.— Le Procès d Etienne Dolet, par A. Taillandier.
Paris, i836, in-B».— Un article, relativement modéré.

dans la nouvelle édition de la France Prolestante
t. V (i885).

Comte G. Baguexault de Pcchesse.

DROIT DIVIN DES ROIS. — L'Eglise a été
fréquemment accusée de reconnaître au pouvoir des
i-ois une origine non humaine, mais divine, et con-
séquemment d'enseigner que jamais, pom- aucun
motif, un peuple n'a le droit de désobéir à son souve-
rain ou de rejeter son joug, les actes et la personne du
souverain n'étant justiciables que de Dieu. Pour avoir
une idée nette des doctrines de l'Eglise en celte ma-
tière, il faut distinguer ce qui est communément admis
par ses docteurs, ce qui est librement discuté entre
les diverses écoles, ce qui, bien qu'enseigné pai- cer-
tains théologiens catholiques, est repoussé par la
grande majorité d'entre eux.
Avant tout, mettons à part im certain nombre de

laits miraculeux où quelque envoyé de Dieu, juo-e,

prophète, dictateur, roi, tel que Moïse, Samuel, Saûl]
David, reçoit immédiatement de Dieu un pouvoir
politique dont le caractère est évidemment surnaturel
dans son origine et son but. Observons toutefois
qu'au témoignage de l'histoire sainte ce pouvoir n'est
ni nécessairement infaillible, ni toujours inamissible :

il a ses limites, ses restrictions, ses lois supérieures
tiu'il est tenu de respecter, ses devoirs qu'il est tenu
de remplir. Il suffit de se rappeler l'exemple de
Saiil.

Mettons aussi à part le pouvoir sacerdotal, conféré
miraculeusement ou non par Dieu à quelques per-
sonnages revêtus ou non d'un pouvoir politique; car
dans l'Ancien Testament, nous voyons des pontifes-
rois, tels que Melchisédech et probablement les pre-
miers chefs de tribus, les premiers princes de la
terre; et nous voyons, dans le Nouveau, les Souve-
rains Pontifes investis d'un pouvoir temporel, en
vertu de leur charge pontificale et des faits histori-
ques qui ont providentiellement amené la fondation
du domaine territorial du Saint-Siège. — Nous ne
parlerons donc que de la puissance civile, politique,
qui fait les rois et les dynasties royales, les chefs
tenqîorels des peuples et des principautés terrestres.

1° Si l'on entend que le pouvoir civil, quelque forme
qu'il revête, dérive de Dieu, au moins médiatement et
comme source première, le droit divin, non seulement
des rois, mais de tous les gouvernenu'nfs légitimes
est pour le chrétien une vérité de foi. « Par moi ré-
gnent les rois et commandent les princes >;, dit le Sei-
gneur. (Pro^:, VIII, i5, i6.) — '< Pas de pouvoir qui ne
soit de Dieu », dit S. Paul. Et il ajoute dans le même
passage : a Désobéir au prince, c'est désobéir à
l'ordre établi de Dieu même .» (Hom., xiii, i, 2.) Et
cela, que le prince soit infidèle, hérétique ou ortho-
doxe, i)ourvu que son pouvoir soit légitime- les
Pères de l'Eglise ont appliqué ces principes à l'auto-
rité des empereurs ronuiins i)aiens. Léon XIII a rap-
pelé cette doctrine dans son Encyclique sur rOrio-îne
du Pouvoir civil, 29 juin 18S1. (OKu^'res, t I, p. i44''sq.,
édition de la Bonne Presse.) — Les textes principaux
de l'Ecriture et des Pères sur la matière ont été ras-
senddés par Bixlakmix dans ses Controverses. (De
laicis, I srj. Opéra, t. III, p. 5 sq., Paris, 1871.)

Il y a jdus : l'origine divine du. pouvoir humain,
au sens exprimé i)lus haut, n'est j)as seulement
allirmée jKir l'Ecriture et la Tradition; elle se déduit
iogiquenieul de vérités que la seule raison naturelle
nous fait connaître; elle s'impose à tout Iionime qui
croit en Dieu. Les scolasti(|ues ont insisté sur cette
preuve de l'origine divine du pouvoir. Bellarniin, au
seizième siècle, a donné à leur argumentation la
forme qu'elle a gardée depuis. Le pouvoir civil est

38
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exigé par la nature humaine, comme l'état social lui-

même; donc il dérive de l'Auteiu" de la nature hu-

maine, de Dieu. Que l'état social soit exigé par la na-

ture humaine, nous n'avons pas à en faire ici la

preuve ; on connaît les arguments tirés des indigences

comme des ressources de cette nature, et du langage
humain (cf. l'article Société): Bellarniin les résume
avec une grande clarté. Que l'état social, pour subsister,

exige le pouvoir civil, le cardinal le prouve en ces

termes : « Il est impossible qu'une multitude d'hommes
reste longtemps unie s'il n'y a une autorité qui la

contienne, et qui prenne soin du bien commun, de
même qu'en chacun de nous, si l'ànie n'était présente
pour réunir et contenir dans l'unité toutes les parties

du corps, les puissances et les éléments contraires

dont il se compose, il aurait vite fait de se dissoudre.
Une société est une multitude organisée; une multi-

tude confuse et dispersée ne saurait prétendre à ce

nom; or l'ordre ne dit pas autre chose qu'une hiérar-

chie d'inférieurs et de supérieurs. Si l'on veut donc
que les sociétés existent, il faut leur reconnaître des
chefs. )) {De laicis, 5, p. lo.)

On le voit, c'est uniquement sur les exigences de
la nature humaine que se fondent les grands doc-
teurs catholiques pour affirmer l'origine divine du
pouvoir; ils ne tirent pas leur argument de la céré-

monie du sacre; leur raisonnement s'applique aussi

bien au prince avant son sacre qu'après; il s'applique

aussi bien à un président de république qu'à un roi

sacré par l'onction. Sans doute, les théologiens
byzantins ont vu fréquemment dans les cérémonies
du Sacre une sorte de Sacrement, qui conférait au
prince un caractère sacré, et le mettait au-dessus des
simples laïcs, de telle sorte qu'un attentat contre sa

personne aui-ait été un sacrilège (cf. GAsqvv.T, L'Em-
pire byzantin et ht monarchie franqiie, p. 23 sq.

Paris, i888; G. Kurtu, Les origines de la ciyiUsation
moderne, t. I; p. 233, Paris 1898). On retrouverait
ces doctrines dans les écrits des évêques de cour qui
favorisèrent les pires entreprises des empereurs alle-

mands, dans ceux des légistes gallicans, et nous
verrons le roi Jacques I^"" d'Angleterre les affirmer
solennellement au seizième siècle. Mais elles ne furent
jamais la doctrine commune de l'Eglise; les rituels

de la consécration des Souverains sont intéressants
à consulter à ce point de vue. Au treizième siècle,

l'archevêque de Reims, posant la coiu-onne sur la

tête du roi, récitait cette oraison : « Recevez la cou-
ronne que nos mains, quoique indignes, vous impo-
sent..., et sachez que par elle vous devenez participant
de notre ministère; de même que nous sommes à
l'intérieur les pasteiu-s des âmes, de même vous de-
vez être au dehors vrai serviteur de Dieu, vaillant
défenseur de l'Eglise contre toutes les puissances
adverses, administrateur diligent du royaume que
Dieu vous donne et vous commet par la bénédiction
que nous vous accordons au nom des Apôtres et de
tous les Saints... ainsi vous mériterez de régner sans
lin avec Jésus-Christ, dont nous croyons que vous
portez le nom et tenez la place sur la terre, Dieu
vivant et régnant. >. (Cf. Th. et D. Godefroy, Le Cé-
rémonial françois, t. I, p. 21, Paris, 1649; ^^- Prou,
article Couronnement dans la Grande Encyclopédie
t. XIII, p. 128.)

Le Sacre, avec ses cérémonies et ses prières approu-
vées pai- l'Eglise, avec ses onctions d'huile sainte,
obtenait sans doute au prince, en retour de l'acte de
foi et de piété par lequel il consacrait à Dieu les pi'é-
mices de son règne, de nombreuses grâces pour bien
s'acquitter de ses devoirs; il ne lui conférait aucun
pouvoir spécial sur ses sujets. L'effet moral de la cé-
rémonie était cependant immense; et pour le peuple,
le prince chrétien n'avait tout son prestige de repré-

sentant de Dieu qu'après le Sacre ; voilà pourquoi
Jeanne d'Arc voulut malgré tous les obstacles,
conduire Charles VII à Reims. (Cf. Imbart de la
Tour, Les Origines de la liéforme, t. I, p. i3,

Paris, 1906. FÉRET, Le pom-oir civil, p. 460 sq.)
2° Si l'on entend que le pouvoir est directement

conféré par Dieu à tel ou tel prince, à tel ou tel chef
d'Etat, lorsqvie le moment est venu pour lui d'entrer
en fonctions, on se trouvera en compagnie de théolo-
giens de mai'que, et cette opinion peut se défendre
par des raisons fort probables. Mais l'opinion con-
traire a pour elle plus de grands noms, et les raisons
t(ui l'appuient sont faites pour agréer à des hommes
de noti-e époque. Esquissons brièvement ces deux
systèmes, qui tous deux partent de la vérité établie
plus haut; Dieu même est l'auteur du pouvoir civil,

et c'est en son nom que tout gouvernement légitime
commande,

a) D'après les tenants de la première opinion, le

pouvoir, c'est-à-dire le droit de commander à d'autres
hommes, est conféré par Dieu directement et immé-
diatement à ^indi^idu que diverses circonstances
d'ordre humain ont placé à la tête de ses concitoyens
(hérédité, élection ou conquête légitimes). Ils assi-

milent cette collation du pouvoir civil à celle que fait

Dieu du pouvoir ecclésiastique au Souverain Pontife
que les Cardinaux viennent d'élire. Cette doctrine
fut celle de presque tous les théologiens gallicans

sous l'ancien régime ; et de nos jours, par réaction
contre les théories révolutionnaires, elle est enseignée
dans nombre d'Universités catholiques (cf. Cathreix,
Moralphilosophie ; t.II.p. !\i'j sq.). Elle semble, sinon
expressément enseignée, du moins favorisée, par ces

paroles de Léon XIII, dans son Encyclique De ciyili

principatu, 29 juin 1881 : « Delectu muUitudinis de-
signatiir princeps. non conferuntur jura principatus ;

neque mandatur imperium, sed statuifur a quo sit

gerendum. » (Acta Leonis PP. XIII, t, I, p, i32,) Her-
GEXRŒTHER, KathoUscke Kirclie, II, i4, i» 3., donne
la liste des principaux défenseurs de ces idées,

h) D'après les tenants de la seconde opinion, Dieu
ne confère pas directement le pouvoir du prince au
chef d'Etat qui doit entrer en fonctions; il le lui

confère par le moyen du peuple, lequel tient de
Dieu seul le droit de faire cette collation. On connaît
l'argument célèbre par lequel Bellarniin établit cette

doctrine : « Le pouvoir civil est de droit divin. Or
le droit divin ne donne à auc\in homme en j)articu-

lier ce pouvoir. Donc il le donne à la multitude... Si

l'on fait abstraction du droit i^ositif, il n'y a pas de
raison pour qu'entre des hommes égaux l'un plus
que les autres exerce le commandement; donc le

pouvoir est dans la multitude tout entière. » Le
cardinal reconnaît, du reste, que la multitude, inca-

pable d'exercer par elle-même ce pouvoir, « est tenue
de le transférer à un homme ou à plusieurs », sui-

vant les cas; et lorsque le pouvoir a été ainsi trans-

mis par elle, elle ne peut plus le reijrendre par la

rébellion, à moins de cas exceptionnels siu" lesquels

nous reviendrons plus bas {De laicis, 6, op., t. III,

j). 1 1). Cette doctrine est peut-être celle de S. Thomas
d'Aquin, à coup sûr celle de presque tous ses disci-

ples du moyen âge. Au xvie siècle, Bellarmin et

SuAREZ, entre autres, l'ont formulée avec clarté et

habilement défendue contre les régaliens.

La différence entre ces deux systèmes est plus

théoi'ique que pratique; le premier peut être dit,

dans un sens plus strict, favorable au droit diviii

des rois. (Cf. Quilliet, De civilis potestatis origine,

p. i85 sq. Lille, iSgS.)

3° Enlin. d'assez nombreux partisans de la thèse

du droit divin des rois l'ont exagérée au point de la

rendre indéfendable. Selon eux, le sujet même au-
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quel l'autorité royale est conférée par Dieu est choisi

par Dieu lui-même, comme le furent Saiil et David
;

et il est faux que des circonstances d'ordre humain
suffisent à le désigner. De ce principe ils tirent des

conséquences inadmissibles. Selon eux, le prince,

tenant son pouvoir directement de Dieu seul, n'a de

comptes à rendre qu'à lui; si le peuple, sollicité par

son gouvernement à des actes défendus par la loi de

Dieu, peut opposer une résistance passive, en vertu

de la sentence apostolique : « Il vaut mieux obéir à

Dieu qu'aux hommes » (Act., iv, 19), la résistance

active, destinée à empêcher l'exécution d'une loi

injuste, est toujours défendue; surtout la rébellion,

qui cherche à enlever à un prince coupable le pouvoir
dont il abuse, est toujours un crime contre Dieu
même, dont le prince est le représentant.

Personne n'a exprimé ces idées avec une plus bru-

tale franchise que le roi Jacques I"^' d'Angleterre,

dans ses divers ouvrages sur le pouvoir royal.

« C'est à bon droit que Dieu lui-même nomme les rois

des dieux, j)uisqu'il leur donne le sceptre et le trône

et ordonne au monde soumis d'attendre leurs ordres

et de vénérer leur puissance... La dignité royale est

à la fois civile et ecclésiastique; le roi n'est pas un
pur laïque, comme le rêvent à la fois catholiques et

anal)aptistes... Le roi ne doit de comptes de son gou-
vernenu'ut qu'à Dieu seul ; aucune faute, quelle qu'elle

soit, ne peut rendre un prince justiciable de ceux au
jugement desquels Dieu l'a préposé. » Si un roi

opprime son peuple, « celui-ci n'a de recours qu'à

Dieu. s'efTorçant d'ol)tenir par sa patience, sa prière,

ramendement de sa vie, seuls actes que le droit

divin lui permette, que le Seigneur daigne, de sa

main, retirer le fléau de son peuple ». Devant un ordre
injuste, « le peuple ne peut que fuir sans résistance

la fureur de son roi ; il ne doit lui répondre que par
ses larmes et ses soupirs. Dieu seul étant api)elé au
secours «. (Cf. J. de la Servikrk, DeJacoho 1 Angliae
rege, p. '^4 sq.) On trouverait facilement, dans les

écrits de parlementaires gallicans, voire d'évêques
tro[) habitués aux cours,des déclarations analogues.
(Cf. Fkret, Le pouvoir civil devant l enseignement
catholique, III^ partie, p. 3io sq.)

Mais il faut le dire bien haut, jamais ces doctrines

n'ont été communes dans l'Eglise. — Tout au con-

traire, l'immense majorité de ses docteurs, quelle

que fût leur opinion sur l'origine du pouvoir civil, a
admis qu'en certains cas graves la résistance, même
active, à une loi injuste, est licite et louable, et que
dans des cas ])lus graves encore, et partant fort

rares, un pcujjle peut s'insurger contre l'autorité

corruptrice ou tyranni(|ue de son ])rince. Pour ceux
qui admettent la collation directe du j)<)uvoir par
Dieu au prince, cette collation n'est faite <pie dans
certaines limites et pour un certain but, le bien du
j)euple. Pour ceux (pii atbiiettenl la coUatit)n divine

du pouvoir (!u piince jtar le jteiqtle, » jamais le

peuph; ne délègiu' tellement sou pou\oir (pi'il ne le

conserve en puissance et ne puisse, dans certains

cas, le j'cprenth-e mênu' en acte «.(Bellarniin, /iVy>o//s(?

au roi Jacques d Angleterre, i3; Oyv., t. XII, p. i84

sq.)Cf. l'article Tyh.vxmcioe. Enlin la <|iuisi unani-
mité des théologiens catlioliques atlmet aujourd'hui
le pouvoir indirect du Pai)e en matière tenq)orelle,
c'est-à-dire reconnaît <|u'en vertu de l'autorité sjjiri-

tueUc que Dieu lui a donnée sur l'Eglise, le Pape
peut acbnonester, frapper de censures, un prince
dont l<-s actes de gouvernement nuisent gravement à
cette Eglise, et si les censures nesulliscnt pas, délier
ses peiqtles de leur serment <h- li<k'lité et (h'clarer le

souverain déchu de ses droits. Cf. larlick- Paim:(Poi -

vont m).
On le voit, si l'Eglise reconnaît l'origine divine du

pouvoir, si un bon nombre — non la majorité — de
ses théologiens admettent la collation directe du
pouvoir par Dieu au souverain, il ne suit nulle-

ment de ces principes que le peuple n'ait jamais le

droit de résister, même activement, aux injustes

exigences de ses gouA^ernants, et que le pouvoir des
princes soit inamissible, quehjue abus qu'ils ea
fassent. La doctrine du droit divin, non seulement
des rois, mais de tous les gouvernements légitimes,

entendue comme l'entend l'Eglise, ne porte aucun
préjudice aux libertés légitimes, également concédées
par Dieu, des sujets, au « droit divin des peuples »-

Bibliographie. — Bourret (Cardinal), De Vorigine da
pouvoir civil d après S. Thomas et Suarez, Paris,

1867; V. Cathrein, Moralphilosophie, t. II, j). 386
sq.,Fribourg, 1891; Férel, Le pouvoir civil devant
l'enseignement catholique, Paris, 1888; Hergenrô-
ther, Katholische Kirche und Christliches Staat,

i4, I, Fribourg, iS'jo; Lacour-Gayet, L'éducation

politique de L^ouis A'/T, Paris, 1898; id., La théorie

du pouvoir royal (LList. \gén. de Lavisse et Ram-
baud, t. VI, p. i52 sq ); de la Servière, De Jacobo f

Angliae rege, cuni Card. Lioberto Bellarmino super

potestate cum regia cum pontificia disputante.

Paris, 1900.
J. DE LA Servière.

DROIT DU SEIGNEUR. — La légende du
« Droit du seigneur » est une des armes que nombre
d'auteurs dirigent encore contre l'ancien régime —
que nous n'avons pas à défendre ici, — et contre

l'Eglise elle-même. Point n'est besoin de définir cr

dont tant de monde a parlé. Mais la chose, dit-on,

aurait existé un peu partout, en Ecosse, d'où quel-

ques doctes la prétendent originaire, en France, en

Allemagne, en Suisse, en Italie ; il n'y a guère que
l'Espagne qui aurait eu la bonne chance de n'êtrt

pas contaminée. Laissant donc de côté toute défini-

tion, appliquons-nous à la critique des témoignages

sur lesquels on s'est appuyé pour aflirmer l'existence

de ce prétendu droit.

Les témoignages doivent évidemment être nom-
breux; il est à croire qu'un tel abus du seigneur

contre le serf ne s'est pas introduit et surtout ne

s'est pas perpétué sans de vives protestations, sans

des résistances parfois violentes; il n'est guère pos-

sible que la dignité humaine, condamnée pendant
des siècles au plus sanglant outrage, n'ait pas fait

arriver jusqu'à nous l'écho de ses plaintes, soit dans

les satires parfois violentes où le noble n'était guère

épargné, soit dans les Etats généraux où le Tiers-

état était admis à présenter ses doléances; or de tels

témoignages sont encore à trouver. Les défenseurs

du « Droit du seigneur », les prélibateurs, comme on
les a nommés (A. de Foras, /.e Droit du seigneur),

sont contraints de se rabattre sur des anecdotes, sur

des témoignages suspects, sur des textes qu'ils n'ont

pas conq)ris.

Parmi les droits parfois singuliers qui, au tenqis

de la féodalité, modifiaient en tant de façons les rap-

ports entre les personnes, il en est un ([u'oii trouve

désigné sous différents noms : jus primae noctis, ma-

ritagium, formariage, ou sous d'autres expressions

plus réalistes. Plusieurs textes établissent, en effet,

que ce droit ai)partenait à des évê(|nes, à des cha-

noines, à des seigueurs, et parft)is même à des ahbes-

srs. Etait-ce là le « Droit du seigneur », au sens qu'il

a plu aux prélibateurs de donner à ces textes?

Le Jus primae noctis se rapporte à un précepte

ecclésiastique fort resiiectable : soucieuse d'inspirer

aux époux clirctiens le respect réei[)roque et la chas-

teté, l'Eglise avait reconuuandé ou ordonné aux
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nouveaux mariés l'observation de la continence pen-
dant un, deux ou trois jours. L'exemple en était pris

de Tobie. Cette pratique, déjà recommandée au con-
cile de Carlhag-e en l'an 898. devint bientôt générale,
aussi bien dans l'Eglise orientale que dans l'Eglise

latine, et jusqu'au concile de Trente certains casuis-

les la regai'dèrent comme obligatoire en conscience.
Depuis le concile de Trente, elle a été encore recom-
mandée, à titre de conseil, dans les Pontiiicaux ou
les Rituels. Le Rituel romain de 1624 porte qu'on doit

avertir les époux : « ... quomodo {in mattimonio)
lecte et christiane conversari debeuni diligentev iits-

tiuantH?\ ex d'u-ina Scriptura, exemplo Tobiae et

Sarae i'erbisque angeli Raphaelis eos docentis quant
sancte conjuges debeant vivere. »

Cette pratique parut sans doute trop sévère à quel-

ques fidèles, qui demandèrent à la remplacer par
quelque bonne œuvre, par l'aumône, et c'est cette

compensation pécuniaire que jîarfois des évèques ou
des prêtres exigèrent à titre de Jus primae noctis.

De là ensuite des procès, comme celui de l'évèque
d'Amiens, dont nous parlerons tout à l'heure; mais
nulle part il n'est dit ni insinué que cette aumône,
analogue à celle par laquelle on satisfait aujourd'hui
à l'obligation de certains jeûnes ou de certaines
abstinences, ait jamais été l'équivalent du « Droit
du seigneiu- », établi au profit des ministres de
l'Eglise.

A l'égard du Jus primae noctis, en tant que droit
ecclésiastique, on n'apporte guère que les trois faits

suiAants :

Le droit des évêques d'Amiens est toujours mis en
première ligne, dans le défilé de preuves qui sont
censées établir l'existence du « Droit du seigneur ».

L'évèque et les curés d'Amiens exigeaient en efl"et

une redevance des nouveaux mariés. Cela donna lieu

à des procès, et le parlement de Paris fut amené à
rendre des arrêts contre l'évèque et les curés, notam-
ment dans les années iSgS, i4oi, 1^09, i5oi. Or le

texte de ces ai-rèts ne laisse pas planer le plus petit
équivoque sur la nature du droit réclamé par les

ecclésiastiques d'Amiens. « Défense à l'évèque et aux
curés d'Amiens d'exiger argent des nouveaux mariés
pour leur donner congé de coucher avec leurs femmes
la première, deuxième et troisième nuyt de leurs nop-
ces... chacun desdits habitants pourra coucher avec
sa femme la première nurt de leurs nopces, sans le

congé de l'évèque et de ses officiers, s'il n'y a empê-
chement canonique... Quant à non coucher de trois

nurts avec sa femme au commencement du mariage,
les demandeurs auront la recréunce, le procès pen-
dant, et pourront les épousés coucher franchement
les trois premières nuits avec leurs femmes. » Il s'agit

donc bien d'une taxe établie en compensation de la
continence des trois premiers jours du mariage, qui
était devenue une loi en certains pays. Cette taxe
n'était pas sans analogie avec celle que perçoit au-
jourd'hui l'évèque sur ceux qui lui demandent la
dispense de la publication des bans.

Le cas du chantre de Mâcona été également signalé,
comme tout à fait probant, dans la question du « Droit
du seigneiu- ». On rappelle que les prétentions exor-
bitantes de ce dignitaire furent refrénées par l'ar-

chevêque de Lyon, qui lui interdit de percevoir plus
de six deniers des nouveaux époux. Or si l'on recourt
à la décision épiscopale, qui est tout entière citée
dans du Cange, il en ressort tout simplement « que
les habitants de Màcon, présents et futurs, pourront
librement recevoir la bénédiction nuptiale, sans
demander soit permission (?/ce/i^/rt), soit lettre (crt7-<a)

dudit chantre ou de toute autre personne à son nom
pour les droits et émoluments que ledit chantre avait
coutume de percevoir de ceux qui voulaient se marier,

à cause desdites dispenses (raiione dictarum carta-
rum); chaque citoyen voulant recevoir la bénédiction
nuptiale devra payer six deniers pour droit de la

chanterie, disant publiquement : « Veez-ci six de-
niers parisis pour lo droit dou chantre de l'église de
Mascon. » Sans qu'on s'explique bien ce droit du
chantre de Màcon, il est par trop clair qu'il n'a rien
à démêler avec le Droit du seigneur.

Mais il faut reconnaître que Vaffaire du curé de
Bourges n'est pas tout à fait si limpide, si elle est

authentique. Un jurisconsulte du xvie siècle, Nicolas
BoHiEK, rapporte dans ses Z)ecis/o«es in Senatu Bur-
digalensium un souvenir qui lui aurait été person-
nel : « Et ego vidi in curia Bituricensi processum
appellationis in quo rector seu curatus parochialis
praetenJebat ex consuetudine primant habere carna-
lem sponsae cognitionem, quae consuetudo fuit annu-
lata, et in emendam condempnatus. » (C. ix, p. 118.)

L. Veuillot et A. de Foras, qui ont scrupuleusement
discuté ce texte, en ont rejeté l'authenticité, et voici

pourquoi. Les Decisiones de Boliier ont été publiées
dix-huit ans après la mort de l'auteur. Un contem-
porain de Bohier, qui fut un des plus célèbres juris-

tes de cette époque, Dumoulix, a écrit « qu'un grand
nombre des décisions de Bohier, insérées pour aug-
menter le livre, ne sont pas des sentences de Bohier,

déjà affaibli par l'âge, mais des allégations faites pai*

des jeunes gens... sed allegationes juvenum ». Ces
jeunes bazochiens en gaieté, remarque de Foras
(Droit du seigneur, 18'j), ont peut-être inséré, à l'insu

du pauvre président, ou même après sa mort, l'his-

toriette graveleuse du curé de Bourges. Ce qui est

certain, suivant une observation du même auteur
(ibid.), c'est que Bohier, dans son traité Be consue-
tudinibus matrimon., publié de son vivant, ne men-
tionne aucune coutume relative au prétendu droit,

bien qu'il y aborde des points comme celui-ci : an
statim quod uxor cum viro suo, etc., ou y développe
cette proposition : quod pro mortuariis vel benedictio-

nibus nubentium non solvatur nisi certum quid. « Si

ce curé a jamais existé, poursuit M. A. de Foras, —
Bohier, qui a vu le procès, n'en donne ni le nom ni

la date, — il était atteint de folie. Celui qui prétend
avoir vu a certainement vu de travers, et celui qui

accepte cette manière de voir devrait retourner à
l'école. En effet, le curé n'a jamais été seigneur féo-

dal; admettons que le curé de Bourges l'ait été par
exception, il n'aurait pas plaidé devant une cour
ecclésiastique, mais devant un tribunal féodal. Tout
homme versé dans la connaissance du droit du moyen
âge sait que les deux juridictions ciAile et ecclésias-

tique avaient des limites parfaitement tracées et

infranchissables. Cette raison pourrait nous dispen-

ser d'en donner d'autres ; il est bon pourtant de faire

ressortir l'énormissime improbabilité d'un curé reven-

diquant devant ses supérieurs ecclésiastiques un
sacrilège et un adultère. Il faut avoir des yeux l)ien

malades pour voir des monstruosités de cette sorte;

il y a là, sans nul doute, une discussion relatiA'e au
droit des premières nuits, droit que nous admettons
et dont nous revendiquons carrément l'esprit à l'hon-

neur de l'Eglise, et pas auti-e chose. » {Ibid., p. 88.)

Après l'évèque d'Amiens, le chantre de Màcon et

le curé de Bourges, le clergé, les moines, les couvents,

sont encore pris à partie pour avoir joui du « Droit

du seigneur », non plus en qualité de pasteurs vis-

à-vis de leurs brebis, mais en qualité de seigneurs

teiuporels vis-à-vis de leurs vassaux, et sous ce rap-

port ils méritent d'être englobés dans la catégorie de

ces affreux privilégiés qui abusèrent pendant si long-

temps de l'honneur des pauvres gens.

Tout le monde sait qu'au moyen âge le serf était

attaché à la glèbe; il faisait partie de la propriété
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seigneuriale et se transmet lait avec elle. Il subissait

cette condition moyennant certains avantages, jouis-

sance de terres ou d'immeubles, qu'il compensait
encore par les corvées, les dons en nature ou en
argent. Tant que cet état de choses a duré, les sei-

gneurs ont tenu la main à ce que leurs hommes ne
désertassent pas les tènements féodaux, de même
qu'ils se sont arrogé le droit d'empêcher un étranger

de s'introduire sans leur permission sur leur domaine.
Il résultait delà que leniariage entre gens qui n'étaient

pas d'un même tènement était assujetti à la licence

seigneuriale. Les mariages réalisés dans ces condi-

tions furent quelquefois, en certains lieux, soumis à

un impôt i[ui était perçu à titre de droit de fornia-

ricige, foris maritaginm. Le mariage entre gens d'un

même seigneur donnait lieu aussi, dans quelques sei-

gneuries, à la perception dun impôt spécial. Ce
droit, que le seigneur s'attribuait sur ses hommes,
s'est traduit parfois à propos de mariages par des
sj'mboles quirépugnentesscntiellementà nos mœurs
et choquent souverainement nos goûts; le cuissage
par exemple. Un seigneur mettait la cuisse dans la

couche des nouveaux mariés pour signifier qu'il

réservait ses droits seigneuriaux sur leur postérité:

mais généralement toutes ces prétentions se rédui-

saient à un impôt léger, à des gâteaux, du porc salé,

quelques bouteilles de vin. Cet impôt avait encore
des équivalences gratuites : les nouveaux mariés
devaient courir la quintaine, le dimanche d'après la

noce, ou exécuter quelque tour de force ou d'adresse,

pour l'amusement du puljlic. A l'abbaye de Saint-

Georges de Rennes, les mariés (jui ne pajaient pas la

redevance étaient tenus d'aller à Saint-Hélier, et la

jeune femme devait chanter en sautant jiar-dessus

une pierre : « Je suis mariée, vous le savez bien ; si

je suis heureuse, vous n'en savez rien. « En vérité,

tout ceh\ avait fini par devenir très humiliant; mais
il ne s'agit pas d'apprécier ces usages.

C'est pour n'avoir pas compris ce qu'étaient ces

droits de formariage, de mariage, de marquette, etc.,

qu'une foule d'écrivains ont osé parlé du « Droit du
seigneur ».

Les partisans de ce système se vantent d'occuper
une position inexpugnable. D'abord ils racontent
l'origine du « Droit du seigneur ». Un acte de nais-

sance! Que peut-on exiger de plus précis? Hector
BoETHius, docteur écossais d'Aljerdeen (i5i6), raconte
l'anecdote suivante, dans son Histoire d'Ecosse. Un
roi écossais du nom d'Evenus, lequel vivait de longs
siècles avant Malcolm, pronuilgua d'abominables
lois, accordant entre autres aux seigneurs la faculté
d'avoir plusieurs femmes et de jouir les i)remiers de
la nouvelle mariée. Cette loi jeta de si profondes
racines qu'il fallut, pour l'abolir, toute l'énergie de
Malcolm, sotitenu par la reine son é|)ouse. Malcolm
y réussit pourtant, en y substituant la Marquette
(jiummiim aureuni « Marclietani » \ocnnt), payable
au seigneur comme rançon du droit précité. Qu'é-
laient-ce «ju'Evenus, Malcolm et les lois ai)rogatoires
de Malcolm? Si jamais il a existé en Ecosse un roi

Evenus, il a ^écu, suivant Boëthius. hmga saecuUi,
plusieurs siècles avant Malcolm. Il y a eu (|uatif rois

d'Ecosse du nom de Malcolm : le premier est mort
en 968, et le ((uatrième en ii65. Ainsi, (juaud bien
même l'on voudrait entendre ([ue Boctliius parle du
dernier et ({u'on réduirait ses longa stiecula en un
seul siècle, on ne rap[)rocherail ré[)o(iue (bi règne
d'Evenus que du XI' siècle. Mais c'est un [loint d'iiis-

toire bien certain que Guillaunu- le C()n(|uéranl n'a
introduit les droits féodaux et les seigneuries ter-
ritoriales en Angleterre que dans Irs années 1066 à
1087, et que les Ecossais les ont empruntés des An-
glais. Conunent donc Evenus aurait-il accordé ce droit

loci doininis, aux seigneurs des villages, tandis qu'il
n'en a pas existé avant la naissance de la féodalité?
Fût-il vrai, d'ailleurs, comme Fa cru Boëthius, que
ces lois d'Ecosse sont de Malcolm II, ainsi que leur
titre l'annonce, sa fable n'en deviendrait que plus
absurde; car Malcolm II est mort en io33, et, par con-
séquent, un demi-siècle avant que les Anglais eus-
sent acquis une idée des lois féodales et des seigneu-
ries territoriales. Mais déjà les savants ont remar-
qué que le titre de ces lois les attribue faussement à
Malcolm II, fils deKennet, et cela par la même raison
que le droit dont je traite ne peut être attribué au
roi Evenus. Dès que ces lois parlaient de comtes et

de barons territoriaux, ils n'ont pas balancé d'en
conclure que Malcolm II ne pouvait en être l'auteur,
parce que ces titres n'ont été connus en Ecosse que
sous Malcolm II, qui monta sur le trône en io5^ et

fut tué en 1098 dans une bataille. Bref, la première
rédaction des lois écossaises est postérieure à l'in-

troduction des coutumes normandes, c'est-à-dire des
lois féodales, en Angleterre, et même postérieure au
règne du roi David F' qui mourut le 24 mai 1 153; de
sorte que tout ce que Boëthius raconte de ces lois de
Malcolm II et de ce droit de première nuit, est d'au-
tant i)lus falnileux que, sous Malcolm II, on ne con-
naissait en Ecosse ni seigneur, ni seigneui-ie, ni mar-
cheta.

Allons plus loin. Voici cette prétendue loi de
Malcolm II, qui fait partie de celles qui parurent
sous Malcolm III, api-ès la mort de David I", en
partie sous le faux titre de Leges Malcolnii Mac
Kennet ejiis nominis secundi, et en partie sous celui

de Regiam majestatem, où le titre de « Marchetes »

se trouve, lib. IV cap. xxxi: De la marquette des
femmes.

« 1° Il faut savoir que, selon les assises d'Ecosse,
pour quelque femme que ce soit, ou noble, ou serve,

ou mercenaire, sa marquette sera d'une génisse ou
de trois sols, et de trois deniers pour les droits du
sergent.

« 2° Et si elle est fille d'un homme libre et non
d'un seigneur de quelque lieu, sa marchette sera

d'une vache ou de six sols, et de six deniers pour
les droits du sergent.

« 3° Item, la marquette de la fille d'un thane ou
d'un ogethaire sera de deux vaches ou de douze sols,

et le droit du sergent de douze deniers.

« li" Item, la marquette de la iille d'un comte
appartient à la reine et sera de douze vaches, »

En tout cela il n'y a pas l'ombre d'un droit ana-

logue au prétendu « Droit du seigneur ». La Marchette
des femmes concerne aussi bien les filles des nobles,

comtes et thanes, que les filles des serfs. Il n'est pas
possible d'y ^•oir une compensation pour un droit

qui aurait atteint toutes les filles d'Ecosse. On
s'explicjue sans peine qu'avec un peu d'ignorance
Boëthius ait h\lfV[n'ttclA\oi liegiam majestatem dans
le sens du préjugé vulgaire; mais aux yeux de la

judicieuse critique, elle n'était destinée qu'à com-
battre les nuiuvaises mœurs. C'est aussi l'aA'is des

meilleurs légistes anglais.

Quant aux témoignages sur lesquels on a prétendu

api)uyer la pratique du « Droit du seigneur », il faut

commencer par en éliminer un Ijon nombre ([ui n'ont

aucun rapport avec ce droit, dans (juchpie sens

(ju'on veuille l'entendre, ou qui sont faussement

attribués à des érudils respectables. L. Veuillot a

liuement raillé la tendance des adversaires qu'il

cond)at, à se placer sous la protection de noms res-

pectés. Ils renvoient à Du Cange, le savant, le cons-

ciencieux écrivain. On ouvre Du Cange, qui renvoie

à Broukai-, on appelle Brodeau, qui, au lieu de vous

entretenir du « Droit du seigneur », amène le sujel
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snr l'ahominahle et détestable coutume qui existait

parmi les peuples septentrionaux et qui a été abolie

par le christianisme.

Il est remarquable que les témoignages les plus

favorables à l'existence prétendue du « Droit du
seigneur » soient tous de date récente et d'une

authenticité douteuse. C'est un seigneur de LouAie qui

vient déclarer en i538, dans un aveu conservé aux
archives de Pau, « qu'il avait le droit de coucher la

])remière nuit de noces avec la mariée >.. L'aveu est

rédigé en patois béarnais, lorsqu'il est constant

qu'un acte de cette nature, pour revêtir les formes
fe^gales, devait être écrit en latin ou en français.

C'est, la même année (i538), un seigneur de Bizanos,

gentilhomme gascon comme le précédent, qui crie

par-dessus les toits YSiniiqne droit de ses ancêtres sur

les noui'elles mariées, et l'échange de ce droit contre

une épaule de mouton ou un chapon ; le tout confirmé

par la voix publique et la renommée. C'est peu sérieux

ot peu concluant.
Autre fait, cité par un des plus récents préliba-

teurs, M. Delpit. « La coutume de Drucat au bail-

liage d'Amiens de l'an lôo^ » établirait que « quand
aucun des subgiéts ou subgiettes dudit lieu de

Drucat se marje... le marié ne peut coulchier avec

sa dame de neupces sans le congié du dict seigneur,

ou que ledit seigneur ait coulchié a^ec ladite dame
de neupces, lequel congié il est tenu de demander au
dict seigneur et à ses officiers; pour lequel congié

obtenir le dict maryé est tenu bailler un plat de

viande... et est le dict droit appelé droit de cullage ».

Evidemment l'alternative défavorable au marié,

dans le bailliage de Drucat, est une clause commi-
natoire, absurde, effrontée si l'on veut, mais une
clause comminatoire seulement, impuissante à éta-

blir l'existence d'un droit comme le « Droit du sei-

gneur », et surtout à le fonder; le plat de viande, qui

pouvait en empêcher l'exercice, étant une denrée trop

commune,
Louvie et Drucat sont cependant les faits les plus

graves qu'on ait produits dans la question ; Henri
Martin (Hist. de France, t. V, p. 568) n'a retenu que
ees deux là pour conclure modestement à la possibi-

lité de l'existence de ce droit infâme. Les autres, en
effet, trouvent tous leur explication naturelle dans
la redevance exigée par le seigneur à l'occasion du
mariage de ses tenanciers. Il suffira de citer les prin-

cipaux, dépouillés de tout commentaire.
« A Auxi-le-Chàteau, quand aucun étranger se

allie par mariage à fille ou femme étant de la nation

d'Auxi ou demeurant en icelle ville, ils ne peuvent
la nuit de leurs neupches coucher ensemble sans
avoir obtenu congé de ce faire du seigneur ou de ses

officiers sous peine de LX sols d'amende. » (Bou-
THORs.) <( Simon de Pierrecourt fit à ses vassaux
iremise d'un certain droit, quemdam redditum qui
C4ilagium dicebatur, videlicet très solidos quos miki
singuli reddebant quando filias suas m.aritabant. »

« Au xiie siècle, écrit M. Léopold DELisLE,à Carpi-

gnet, l'abbesse de Caen demandait trois sous au
paysan dont la lille s'établissait au dehors de sa
seigneurie. Au siècle suivant, les vilains de Verson
acquittaient un droit semblable au profit des moines
du Mont-Saint-Michel.

« Le vilain sa fdle marie
« Par dehors la Seignerie,

« Le seigneur aura le culage,
« Trois sols en a del mariage.

« Dans un aveu du fief de Trop, en 1^55, nous
voyons encore les vassaux tenus de payer le « cul-

lage » de mariage. Dans l'un et dans l'autre de ces

exemples, il ne s'agit évidemment que d'une rede-

vance en argent, ce qui autorise à donner une sem-
blable interprétation au « droit de cullage quand on
se marie », que le comte d'Eu avait sur ses hommes
deSaint-Martin-le-Gaillard. » (L. Delisle, £<M(/es, etc.)

Il serait superflu d'allonger cette liste de témoi-
gnages. Le « Droit du seigneur » est une question
jugée, après les sérieuses études de L. Veuillot et

A. DE Foras en France, de Karl Schmidt en Alle-

magne. Aux preuves résumées ici, il ne reste à ajou-

ter comme dernier degré d'évidence que le passage
du Grand Coustumier général cité par de Foras,

(p. 372):
« Item peux et dois sçavoir et entendre par la

raison des sudite que s'il ain-ivait que le seigneur
couchast avec la femme de son homme féodal ou
avec sa tille qui pucelle serait ou sa parente, sachez
que l'homme féodal doit à toujours être exempt de
son seigneur. » C'est-à-dire qu'il devenait complète-
ment libre.

« Par cas opposite, si l'homme féodal gisait avec

la femme de son seigneur, ou avec sa fille, pourtant
qu'elle fust pucelle, sachez que l'homme féodal en
ce faisant perd son fief et doit perdre ce cju'il tient

dudict seigneur. Et si c'estait homme tenant en
cotterie, si doit tout le sien estre mis en la main du
seigneur. »

Louis Veuillot : Droit du seigneur. — A. de Foras :

Le Droit du seigneur, 1887. — Karl Schmidt : Jus

primae noctis. Fribourg 1881. — R^vue des ques-

tions histor., t. I, p. 95; t. VI, p. 3o4; t. XIV,

p. 702.
P. GUILLEUX.

DUEL. — Nous traiterons dans une première par-

tie du Duel judiciaire, selon la conception du moyen
âge; dans une seconde partie, du Duel privé, selon

les mœurs modernes.

Première Partie. Le Duel judiciaire

I. Définition. — II. Origine. — III. Le duel judiciaire

et l'Eglise. — IV. Bibliographie.

I. Définition. — Le duel judiciaire peut se défi-

nir : un combat singulier ordonné ou permis par l'au-

torité publique, suivant des lois établies, et comme
moyen d'arriver à reconnaître le bon droit dans une

cause en litige.

II. Origine. — De tout temps, mais surtout aux
époques de violence et de barbarie, les hommes ont

eu recours à des querelles pour régler leurs différends

ou pour se faire justice; souvent aussi, chez les peu-

ples barbares, la force brutale a tenu lieu de lois et

de justice, la force et le droit ont été confondus.

Mais retrouve-t-on dans les civilisations anciennes

ou chez les peuples qui, à défaut d'une civilisation

avancée, offrent dans leurs institutions au moins une

ébauche d'organisation judiciaire, quelque chose

d'analogue au duel judiciaire tel que nous l'avons

défini? On peut, semble-t-il, répondre hardiment :

non. Ni chez le peuple juif, ni chez les Grecs, ni chez

les Romains, on n'en voit de trace. Quelques savants

l'aflirment pour certaines nations anciennes de Grèce

et d'Italie, mais les textes sont bien incertains et

leur opinion reste contestée. Des Gaulois et des Ger-

mains, ni César ni Tacite ne rapportent rien qui rap-

pelle le duel, au moins judiciaire. Bien non plus

dans les lois des Francs Saliens, quoique l'épreuve de

l'eau bouillante y soit insinuée. Rien enfin chez les

anciens peuples d'Orient (Inde, Egypte, Slaves d'Eu-

rope) ni chez les Celtes (dont les coutumes ont été
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«tudiées avec soin ces dernières années à l'aide de

nombreux docvunents), ni enfin dans les peuplades

sauvages d'Afrique. d'Asie et d'Océanie (voir

DE Smedt, Le duel judiciaire et l'Eglise, dans les Etu-

des religieuses, t. LXIII, p. SS^ sq).

Le duel judiciaire n'apparaît d'une manière cer-

taine que chez les nations de race germanique, après

leur conversion au christianisme. Il est employé

<-omme un moyen de faire la preuve ou de se justi-

lier d'une accusation, à la place ou plutôt à défaut

des autres moyens. Au vi' siècle, la loi Gambette

(promulguée par Gondebaud. roi des Burgondes),

statue, au Ha-tc VIII, que, si l'accusateur refuse solen-

nellement d'admettre la justification par serment de

son adversaire, « les deux parties sont tenues de se

jiréscnler dans le plus bref délai devant nous, pour
vider leur querelle par le jugement de Dieu ». Des
ilispositions analogues se retrouvent dans les autres

codes compilés et approuvés par l'autorité royale dans

les pays soumis aux Francs du vi® au ix<^ siècle (Mon.

(rerm. Ilist., in-4°, Leg., sect. i, t. II, part, i, p. 49;
il)id., in-fol., Leg., t. V, p. 225. 2^1, 2^8, etc.).

Le duel, sans avoir été complètement étranger aux
Goths, est absolument exclu de leurs lois; ces lois,

il est bon de le noter, ont un caractère beaucoup
]tlus romain que celles des Francs, et furent compi-

lées par des gens d'Eglise ou des conseillers de race

romaine, pour des peuples depuis assez longtemps
soumis à la domination de Rome.

Les Slaves du x^ siècle paraissent avoir connu le

duel judiciaire. En revanche, les lois anglo-saxonnes

n'en font nulle mention, et, même après son introduc-

tion en Angleterre à la suite delà conquête des Nor-

mands, il resta loisible aux Anglais de se justifier

par les autres épreuves (ou ordalies) dans leurs que-

relles avec les conquérants. Fréquent au contraire

est l'usage du duel judiciaire chez les Loml)ards.

Sanctionné par les lois de Rotharis et de Grimoald,

il est toléré par Luitpraxd. « Nous n'avons nulle

confiance dans ce prétendu jugement de Dieu et nous
aA'ons appris que dans bien des cas le bon droit a

succombé dans ces combats singuliers. Mais l'an-

cienne coutume de notre nation ne nous permet pas
l'abroger cette loi.» (Mon. Gerin. llist., in-foL, Leg.,

t. IV, pp. /,8, 94, 129 et i56.)

Sous les empereurs et rois carolingiens, ces lois

restèrent en vigueur, avec quelques modifications de
détail (cf. Capitulaires de Charlemagne, de Louis le

Débonnaire, de Lothaire. Mon. Gerni. Ilist., in-/j°,

Leg. s. II, t. I. p. ii'j ss., p. 268; p. 33 1.) Peu nom-
i)reux toutefois sont les faits r[ui nous permettraient

de voir mise en pratique l,i législation sui- le duel,

environ quatre à l'époque mérovingienne, sept à
l'époque carolingienne, les deux derniers entre gens
«l'Eglise et jiour des biens ecclésiastiques. Dans la

période coutuniière au contraire, du x'" au xii^ siècle,

les exemples abondent. Grâce surtout à l'ignorance

«les lois, les juges, se trouvant souvent incapables de
discerner où était le bon droit, pernieltaient ou même
commandaient le duel pour toute espèce de causes,

tant au civil qu'au criminel. La procédure canonique
réprouvait le duel, mais les évctiiu's, connue sei-

gneurs temporels, étaient souvent obligés de le per-

mettre.
Le droit coutumier prescrivait toute une procé-

dure à suivre pour le duel (cf. les Coutumes de Beau-
vaisis, celles de Lorris, les Constitutions du Châtelet).

Tous n'étaient pas admis à se justifier d'une accusa-
tion par le duel ou à provoquer leur adversaire : il

était, sauf privilège, interdit aux serfs. Le vaincu,
<lans les affaires criminelles, sui)issait la peine due
au crime dont il était accusé ou accusateur; au civil, il

perdait sa cause et de pins payait une amende à la

justice. Les cautions du vaincu étaient souvent
Ijunies comme lui

.

Plusieurs rois et empereurs. Canut de Danemark,
Frédéric II de Germanie, saint Louis de France essayè-

rent en vain de s'opposer au duel jvuliciaire; malgré
leurs efforts, malgré les proscriptions de l'Eglise, il

persista longtemps, et la coutume des défis privés et

des tournois qui, en Angleterre et en Allemagne sur-

tout, servaient souvent à trancher les contestations

juridiques, ne contribua pas peu à le maintenir en
vigueur.

III. Le duel judiciaire et l'Eglise. — On a sou-

vent fait du duel judiciaire une objection contre

l'Eglise. Comment expliquer en effet la coïncidence

de son apparition chez les peuples germaniques avec

le fait de leur couAcrsion au christianisme ? L'Eglise

l'aurait-elle introduit chez eux? pourquoi du moins
n'a-t-elle pas usé de son influence toute-puissante sur

les peuples néo-chrétiens pour s'opposer efUcacement

à un tel abus? N'y a-t-il pas eu de sa part, peut-être

même de la part des souverains Pontifes, approba-

tion absolue et formelle ou du moins implicite et ta-

cite? Pour résoudre cette objection, il est bon d'étu-

dier le développement historique de la coutume du
duel judiciaire chez les peuples germaniques où nous
la voyons naître et grandir. Les historiens. Tacite en

particulier, nous signalent chez eux un amour jaloux

de l'indépendance. (Tacite, Germanie, c. xvi.) Ils

avaient, il est vrai, des rois, des chefs suprêmes ou su-

bordonnés, mais leur pouvoir était limité, et toutes les

affaires importantes étaient débattues et conclues dans

les assemblées des hommes libres. La justice s'exer-

çait-elle dans ces assemblées ? Oui, mais elle ne s'oc-

cupait guère que des délits graves contre la nation

ou la sécurité public^ue : trahison, désertion ou lâ-

cheté devant l'ennemi, conduite publiquement scan-

daleuse (ib., ce. VII et xi). Les autres délits, vol, ho-

micide, se réglaient en dehors des assemblées, au

moyen de transactions,par le payement d'une amende,

dont l'acceptation dépendait de la famille de la vic-

time (ib., ce. XII et xxi). Les juges nommés dans les

assemblées de la nation pour se transporter dans les

bourgs, semblent avoir eu pour rôle de préparer

ces transactions, non de trancher avec autorité le

débat (ib., c. xii). D'ailleurs le droit de guerre privé

était reconnu à tous les hommes libres, et c'est

sans doute dans ce sens qu'il faut entendre ce que dit

Velleius PATERCULUs(/ris^/?ow.,II.i i8).qu'ils avaient

coutume de terminer leurs différends par les armes.

Une fois les Barbares établis, parqués dans des ter-

ritoires beaucoup plus restreints, une administration

plus stable, plus régulière, s'imposa; la législation

romaine leur offrait pour l'ordre et la sécurité

publi<iue des avantages incontestables. Mais il

était impossible de la transporter du premier coup

dans leurs lois. Les codes primitifs des peuples ger-

maniques, loi Salique. lois des Ripuaires, des Bava-

rois, s'efforceront de définir les crimes et délits con-

tre les personnes et la propriété, de déterminer la

composition jiour satisfaire l'offense ou sa famille,

puis de fixer les formalités de la procédure à suivre

et des preuves à faire dans les actions judiciaires.

Ces preuves se réduisent ordinairement à la produc-

tion d'un nombre plus ou moins grand de témoins,

suivant la giavité du délit imputé, qui se portent

garants, sous la foi du serment, de l'innocence de

l'accusé, s'il s'agit d'une cause criminelle, de la vérité

de ses assertions dans les causes civiles. Que les té-

moins viennent à faire défaut ou soient en nombn'
insullisant, que leurs allirmations sebalancentou que

leur témoignage soit récusé connue suspect de faus-

seté, le juge réduit aux abois n'a, pour sortir d'em-
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barras, d'autre moyen que le duel. Y voyait-on une
pure application du droit de guerre, au cas où sont
restés incflicaces les autres moyens de trancher le dif-

férend ? Dans quelle mesure s'y joignit l'idée d'une
intervention divine, et, si l'on veut, d'une sorte de
sommation faite à Dieu d'indiquer la vérité par un
miracle à défaut des preuves ordinaires ? C'est ainsi

qu'on regardait alors les ordalies par le fer, l'eaii,

etc., qui n'étaient considéi'ées comme légitimes que
lorsque l'autorité jiuliciaire, et non le caprice des
parties y avait fait recourir : cette manière de
concevoir les épreuves du jugement de Dieu s'éten-

dit sans doute au duel judiciaire. Jusque là nous
ne voyons aucune preuve de l'intervention de
l'Eglise dans l'introduction du duel judiciaire. Bien
plus, il est l)anni des lois qui se ressentent davantage
de son influence, chez les Goths, chez les Anglo-
Saxons. Mais comment a-t-elle laissé faire de telles lois

chez les peuples germaniques? Remarquons d'abord
que l'Eglise n'a pas pour mission de flétrir toutes les

erreurs, tous les abus qui se glissent dans les lois ou
la conduite des pouAoirs laïcpies. Puis c'est se faire

une étrange illusion, bien démentie par l'étude des
faits, que d'attribuer à l'Eglise l'omnipotence sur ces

nations à peine converties. Peut-on ignorer quelles

diflicultés et quelles entraves elle rencontra, quelle
énergie persévérante elle dut déployer, pour y faire

pénétrer les idées et la ciAilisation chrétiennes ?

D'ailleurs il s'agissait là d'une question fort délicate.

Quand une affaire ne pouvait se trancher par voie
juridique, ne valait-il pas mieux recourir à ce procédé,
qui rappelle la guerre, que de laisser sans auc;in

frein l'astuce et la violence ? Et cet appel à la justice

de Dieu pour trancher le dilTérend, quand la justice

humaine reste à court, pouvait-il paraître extraor-
dinaire à des hommes d'une foi A'ive bien qu'insuHi-
samment éclairée ?

Objectera-t-on que les gens d'Eglise ont eux-mê-
mes recouru à cet expédient dans leurs contestations
et revendications de biens ? Mais il faut remarciuer
qu'ils agissaient là comme propriétaires, ou mieux
comme usufruitiers et administrateurs des biens qui
constituaient le patrimoine de leurs églises, et de la

conservation desquels ils se regardaient comme res-

ponsables en conscience. Pour défendre leurs droits

ils recouraient aux moyens que leur donnait une loi

qui, d'après les idées du temps, ne leur paraissait
pas évidenunent mauvaise et répréhensible. Ils avaient
tort de l'apprécier ainsi : c'était un reste de supersti-

tion et de barbarie ; du moins faut-il convenir qu'en

y recourant ils agissaient en simples citoyens cpù
usent du bénéfice de la loi, et nullement en qualité de
docteurs et de pasteurs de leurs peuples. L'eussent-ils
fait qu'on n'en saurait tirer un argument contre
l'Eglise elle-même : la grossièreté des idées ou des
mœurs, les erreurs de doctrine de quelques-uns de
ses membres, fussent-ils parmi ses ministres et ses

prélats, ne peuvent nullement compromettre le corps
de l'Eglise ni jeter le discrédit sur sa doctrine en ma-
tière de foi et de moeurs. Pour faire du duel judiciaire
une objection sérieuse contre l'Eglise, il faudrait
montrer que ceux qui ont mission d'enseigner avec
autorité sa doctrine et de la défendre de toute cor-

ruption, ont approuvé cette institution par des dé-
clarations formelles ou par une conduite qui équi-
vaille à de telles déclarations.
Or qu'allègue-t-on en ce sens ? Quelques conciles par-

ticuliers tenus en Allemagne au viii'' siècle, par exem-
ple ceux de Dingolflngen, Xeuching, Riesbach (cf.

Hefele, Conciliengeschichte, t. lll, p. 6ii. 6i4, ^Sa),
ou, au xi" siècle, en Allemagne, Espagne et Italie, ceux
de Seligenstadt, Burgos, Tolède, etc. (Mansi, Conci-
lia, t. XIX, p. 397; t. XX, p. 5i4). Du concile de

Reims, en 1 1 19, présidé par CalîxtkII (i i 19-1 124), on
cite un décret sur la trêve de Dieu, qui aurait sanc-
tionné la coutume du duel. On invoque l'autorité

d'HiNCMAR DE Reims auix° siècle, d'YvEsoE Chartres,
de S. Bernard au xii' siècle, qui, dit-on, l'approu-
vent ou du moins le tolèrent. On Aa plus loin
encore, et l'on pense que le silence des papes, depuis
l'introduction du duel judiciaire, Aers l'an 5oo, jus-
qu'au règne de Nicolas 1" (858-867), doit être consi-
déré comme une approbation tacite du duel, que plus
tard leurs interdictions ne concernèrent cjue les causes
ecclésiastiques et les clercs, Ais-à-Ais desquels mêmes
ils montrèrent parfois une assez prompte indulgence

;

ils ne le défendirent jamais aux laïques, parfois même
ils paraissent le leur aAoir permis positiAcment. Et
l'on conclut que les papes otïX. probablement approin'é
le duel (Patetta, Le Ordalie, Turin, 1890, p. 4ii —
ouA'rage d'une grande érudition mais dont plusieurs
conclusions appellent de sérieuses réserA-es), ou du
moins l'ont positivement toléré (Vacaxdard, Etudes
de critique et d'histoire religieuse, Paris, 1906, p. 2i3,
note i).

Une pareille conclusion est loin de s'imposer, et

l'on peut démontrer clairement que l'Eglise n'a jamais
approiné le duel par l'organe de ceux qui ont la

mission d'enseigner sa doctrine aACC autorité. Les
conciles allégués ne sont que des synodes locaux,
ordinairement sans importance, parfois, comme celui

de Xeuching, plutôt assemblées de seigneurs que sy-

nodes d'évêques. Le décret du concile de Reims est

d'une authenticité fort douteuse. Rapporté dans un
seul manuscrit, en dehors de la série des canons et

sans liaison aACC eux, il n'est nullement mentionne
par Hessox, témoin oculaire et historien très fidèle

du concile (cf. Hessonis sclwlastici relatio de Conci-
lio Remensi, Mansi, Conc, t. XXI, p. 287; Aoir de
Smedt, Etudes Religieuses, t. LXIV, p. 66). Hincmar,
il est A rai, prétend justifier le duel en iuAoquant le

caractère surnaturel des jugements de Dieu; enrcAan-
che Yaes de Chartres, qui parfois lui semble faA^o-

rable {Epist. lxxia- , clxxxiii, ccxla'xi, cclxxx,
P. L., CLXn, p. 95, 184, 254, 281), le traite ailleurs

de tentation de Dieu, déclare qu'il n'est point une
preine infaillible; il ne l'admet que sur l'ordre

de l'autorité légitime etparaît le regarder comme une
sorte de pis-aller, que la nécessité ferait tolérer et

accorder ad duritiam cordis à un adAersaire trop

exigeant (Ep. cca', ccxlix, cclii, P. L., l, c, p. 210,

255, 258). Quant à S. Bernard, on ne Aoit pas
bien comment son témoignage peut être allégué

en faAcur du duel. Dans une lettre au comte Thi-
baud de Champagne, il intercède pour un mallieureux
qui, vaincu dans un duel judiciaire, avait eu les

yeux crcA es, et se A-oyait menacé d'être dépouillé de
tous ses biens. Si S. Bernard, dit-on, aAait réprouA'é

le duel, il n'aurait pas manqué d'élcAer contre lui

une Aigoureuse protestation : l'occasion était trop

belle pour la laisser passer. Vraiment la preuAC
n'est pas péremptoire : dans une lettre où, entre

autres faveurs, il sollicite l'indulgence du comte pour
un malheureux, il n'était point obligé de faire un
réquisitoire contre le duel (S. Bernardus, Ep.. xxxix,
n. 3, P. /.., CLXXXII, p. i47). A ces témoignages
souAcnt peu clairs, peu explicites, on peut opposer
l'énergique réprol)ation d'un S. Agobard, arche-

A'èque de Lyon (~ 84o), qui Aoit dans le duel une
tentation de Dieu, dont les jugements sont impéné-
trables, un acte contraire à la doctrine du Christ, et,

pour tout dire en un mot, un meurtre et non un moyen
légal : « Vere lioc non est le.r, sed ne.r. » (Agobardus,
Liber adv. legem Gundobadi, P. /.., Cl"V, p. 121.)

C'est déjà le jugement qu'en portait S. Avit, évê-

que de Vienne, en présence de Gondebaud lui-même.



1201 DUEL 1202

au témoignage du même Agobard : « Xevoyons-nous
pas souvent, disait S. Avit, la partie qui a le bon
di'oit de son côté, succomber dans les combats, et la

partie injuste l'emiiorter, soit par la supériorité de

ses forces.soit par d'habiles manœuvres ?))(Ib., p. i25.)

Quinze ans après la mort dAgobard, au concile de

Valence, composé des trois provinces ecclésiastiques

de Lyon, de Vienne et d'Arles, on trouve un canon con-

tre le duel, bien authentique celui-là, et dont l'impor-

tance doit se mesurer à celle des églises qui prirent

part au concile. Il qualifie les duels de « combats
meurtriers », « si iniques et si opposés à la charité

chrétienne », et fulmine, contre ceux qui y prennent
part, l'excommunication ; contre ceux qui y succom-
bent, l'interdiction de la sépultvu'e ecclésiastique

(Maxsi, Conc. t. XV, p. g-io).

Du silence des papes depuis l'introduction du duel

judiciaire jusqu'à Nicolas i" (858-86^), que peut-on
conclure? Le petit nombre de faits de duels judi-

ciaires dont nous trouvions la trace dans les annales

des époques mérovingienne et carolingienne, est déjà

une explication plausible de leur silence. On ne les a

sans doute pas consultés. Devaient-ils d'eux-mêmes
intervenir dans les affaires des princes temporels, et

s'insurger contre leurs lois, sans grand espoir de

succès? Encore une fois, l'affirmer, c'est s'exagérer l'in-

fluence du pouvoir spirituel sur ces peuples encore bar-

bares et souvent fort impatients du joug de l'Eglise.

Quand ensuite on a consult<5 les papes, les réponses
obtenues d'eux n'ont jamais approuvé cet usage.On ci-

tera peut-être une ou deux réponses dans lesquelles le

pape, argumentant ad hominem, condamne l'inconsé-

quence et la déloyauté de ceux qui ayant, de leur

propre choix, imposé à leur adversaire innocent
l'épreuve du jugement de Dieu, persistent à le

poursuivre après que l'épreuve a tourné en sa fa-

veur. Souvent les termes employés par le pape sont

métaphoriques, et l'on a voulu les entendre du duel

judiciaire, alors que le contexte prouve manifeste-
ment le contraire. Qu'on lise par exemple la fameuse
lettre de Nicolas I" à Charles le Chauve, en 867, au
sujet du duel que proposait le roi Lothaire pour
prouver la culpabilité de son épouse Theutberge. Les
expressions legalem inire conflictum, legitimum con-

troyersiœ subire certamen. ont été entendues du duel
judiciaire. Or, si l'on se reporte au contexte, on Aoit

que ce combat légal est précisé par « la production
des témoins et autres personnes que les saints canons
et les lois romaines exigent dans de pareilles dis-

putes. » Qui ne sait que ni les canons ni les lois

romaines ne reconnaissaient le duel? (P./.., t. GXIX,
p. 1145.)
Les papes, dira-t-on encore, ne réprouvent le duel

que dans les causes ecclésiastiques : ainsi en est-il

(Î'Etiknnk VI (880-891). Alkxandrk II (lOÔi-iO'jS),

Inxocknt II (i 1 3o-i I li'6). Il est vrai, leurs réponses con-

cernent des causes de cette nature ; mais les termes
qu'ils emploiciil condamnent énergiqueiiient l'institu-

tion elle-même, et rapjjellent une iiiK'ention supersti-

tieuse, le produit dune odieuse maU'eitlanre, un moyeu
de défense contraire aux lois ecclésiastiques (/•*. L.,

t. CXLVI, p. i/joG; t. CLXXIX, p. 119); (pielle appro-
bation a-l-on le droit d'y \o\v pour le duel entre
laicjues? Les faits allégués pour prouver (|ue des
papes auraient autorisé le <luel. ne mènent pas à celte

conclusion. Une constitution (I'Otiion T'et d'OriioN II,

portée à l'assemblée de Vérone, en gô'j, prescrit le

duel dans un certain nomln-e de cas; mais à Vérone
le pape Jican XIII n'était pas présent, il n'eut aucune
part à cette assemblée : en quoi est-il responsable de
cetédit? En 998, Hugues, abbé de Farfa, dans un fa-

meux plaid tenu dans la basilique de Saint-Pierre, à
Rome, obtint (jue son procès contre les prêtres de

Saint-Eustache de Rome fût jugé selon les lois lom-
bardes : en conséquence le duel fut proposé et admis.
Il est vrai ; mais il est non moins certain que le pape
n'était pas présent et que c'est à l'empereur Othox III,

alors présent à Rome, que l'on vint soumettre la
dilliculté. En revanche, l'année suivante, le même
abbé de Farfa ayant ose demander au pape lui-même
un nouveau duel, Gukgoihe V (ggG-gyy) se leva in-
digné et condamna Hugues à signer sur-le-champ sa
renonciation à là propriété en litige.

Quelle valeur probative ont des dispenses ou des
absolutions accordées après des duels, par les papes
Alex-vxdhe II et Alexandre III? Ou plutôt ces dis-

penses, ces absolutions ne sont-elles pas une preuve
nouvelle que ces duels étaient interdits et réprou-
vés ? et lorsque le second de ces papes permet aux
évèques de faire grâce à des prêtres ou clercs qui
avaient offert ou accepté le duel, il déclare en même
temps qu'ils se sont rendus coupables d'une faute

très grave « licet ejus excessus gratis admodum exsti-

tisset ». {Décret. Gregorii IX, lib. I, tit. 20, c. i, éd.

Friedberg, p. i44) « Quantumqae ejus in hoc gratis

sit et enormis excessus » (ib., 1. V, tit, 14, c. i,

p. 8o5). Les termes mêmes employés par le pape in-

diquent assez son énergique réprobation. La seule

ai^i^robation positive que l'on puisse alléguer, c'est

celle des statuts de la ville de Bénévent par Inno-
cent III (i 198-1216). A supposer que le pape les ail

étudiés dans le détail et ne les ait pas simplement
couverts d'une approbation générale, tout au plus

sera-t-il permis d'en conclure que, comme prince

temporel, il n'a pas cru devoir ou pouvoir interdire

dans tous les cas le duel judiciaire.

Mais chaque fois que les Souverains Pontifes ont

jugé le duel en leur qualité de chefs de l'Eglise, de
maîtres de la doctrine et de pasteurs des âmes, ils

l'ont réprouvé positivement et dans les termes les

plus énergiques. Nicolas I" l'appelle une tentation de

Dieu, une coutume contraire à la loi divine et aux
Saints Pères « omni yel diyinae yel sanctorum Patrum
legi contrariae ». {P. Z., t. CXIX, p, 1 1 44-) Etienne VI,

Alexanore II, Innocent II flétrissent les ordalies en

général ou le duel judiciaire lui-même : « Quant à

l'usage vulgairement reçu », déclare Alexandre II,

« et qui ne s'appuie sur aucune décision canonique,

de prouver son innocence par l'eau chaude ou froide,

ou par le fer rouge, ou par quelque autre mojen
semblable inventé par la grossièreté populaire, tout

cela n'étant que le produit d'une odieuse malveil-

lance, nous ne voulons pas que lui-même (l'accusé)

s'offre, ni que vous l'engagiez à s'y soumettre,

nous le défendons au contraire très énergiquement

l)ar notx-e autorité apostolique ». (A L., t. CXLVI,

p. i4o6). Nous avons cité plus haut les expressions

vigoureuses par lesquelles Alexandre III réprouve

le duel, ce jugement exécrable, prohibé par les saints

canons (ib., t. CC. p. 855). Célestin III (i 191-1 198) le

qualifie de véritable homicide (/>>cc;e/. Greg. /.V. 1, V,

lit, lf^, e. 2 Ed. Friedberg, p. 8o5). <( taies pugiles liomi-

ridae \'eri e.rislunt » . Enfln IIonorus III l'appelle une

procédure détestable, aussi contraire à l'équité qu au

droit et///. Et au duel judiciaire doit s'applicpicr sans

aucun doute ce qu'il dit de l'épreuve du fer rouge et

des autres jugements de Dieu, puisque la raison de

le réprouver est la même : " Cette sorte de jugements

est absolument interdite par les lois et les saints

canons, parce qu'on ne fait ainsi que tenter Dieu. »

{Ilonorii III Quinta compilatio, lib. V. tit. 7 et

Ht. i'i. — Ed. lioroy, p. 335, 369.) Aussi quand Grk-

ooiUE IX couvre de son autorité apostoli(|ue les

Décrétâtes (en 123^), la condamnation du Saint-

Siège est absolue et définitive, et la rubriipie sous

huiuelle sont réunis les documents de Célestin III.
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frinnocent III et d'Honorius III. l'indique clairement :

Diiella et aliae piirgationes s'idgares ptnhilntae sitnt,

quia pev eus (sic) multoties condemnatuv (ihsnh-endiis

et Deiis teiitari \'idetur. (Lili. V, tit. 35, de piirgatione

vulgari.)

Il nous semble qu'après l'étude précédente, on est

en droit de conclure avec le P. de Smedt (^Le duelju-
diciaire et l'Eglise) :

« Dès l'origine, et dans tout le cours du moyen âge,

l'Eglise n'a jamais approuvé l'institution du duel ju-

diciaire et a souvent protesté contre elle par l'organe
de ses docteurs et de ses évèques les plus distingués
par leurs talents et leurs vertus, de ses conciles et

de ses souverains pontifes. Jamais la légitimité du
duel n'a été proclamée ou formellement admise par
aucun pape, par aucun concile, ni même par aucun
évèque parlant comme pasteur des âmes. »

Bibliographie. — On trouvera une abondante biblio-
graphie dans Ulysse Chevalier, Répertoire des
sources historiques du Moyen Age, Topo-bibliogra-
phie, Montbéliard (1894-1908), aux mois Duel, col.

g3i. Ordalies, col. 21 83. Nous signalerons ici les

ouvrages principaux, et en ajouterons quelques-uns
plus récents. Coulin, Der gerichtliche Zweikampf
im altfranz'ôsischen Prozess (Berlin, 1906); Coulin,
Verfall des gerichtlichen uiid Entstehung des pri-
<.'aten Zn-eikanipfs in Franhreich (Berlin, 1908 ss.);

Colombey, Histoire anecdoiique du duel dans tous
les temps et dans tous les pays (Paris, 186 1); Cau-
chy, J)u duel considéré dans ses origines et dans
l'état actuel des mo'urs (Paris, 18^6); Marchegay,
Duel judiciaire entre des communautés religieuses,
dans Bild. de Vécole des Chartes (i84o). A, I, 552-

564; Maier, Geschichte der Ordalien (léna, 1705);
Patetta, Le Orf?«//e (Turin, 1890); de Smedt, Le duel
judiciaire et l'Eglise, extrait des Etudes Religieu-
ses t. LXIII (1894), p. 337 ss. et t. LXIV (1895),
p. 35 ss.; Vacandard, L'Eglise et les ordalies, dans
Etudes de critique et d'histoire religieuse (Paris,

1905).

Deuxième Partie. — Le Duel privé

I. Définitions et notions préalables. — II. Histoire.
Appendice : ligues antiduellistes. — III. Jugement
sur le duel. Appendice /. Duel dans l'armée;
Appendice IL. Duel dans les Universités.— IV. Bi-
bliographie.

I. Définitions et notions préalables. — Il ne sera
pas (juestion ici du duel cons'entionnel public, que
l'on peut délinir un combat singulier entre deux chefs
d'Etat ou d'armée ennemis, ou entre deux champions
choisis par eux à la suite d'une convention, par
laquelle ils se sont engagés à reconnaître comme vic-

torieuse et en droit de revendiquer les avantages de
la victoire, la nation ou l'armée dont le champion
aura triomphé. Les théologiens admettent que ce
duel ne diffère pas essentiellement de la guerre et

peut être licite tout comme elle. Le duel convention-
nel privé est un combat entre des particuliers, livré

sans aucune intervention de l'autorité publique, ordi-
nairement même contre ses prohibitions, suivant des
conditions librement consenties de part et d'autre,
dans le but de venger une injure, de réparer son
honneur outragé. Les moralistes le définissent plus
brièvement : uncombatsingulier, livré avec des armes
propres à tuer ou blesser, à la suite d'une convention
sur le lieu, le temps (et les armes).

Les défenseurs de la légitimité du duel ne le consi-
dèrent nullement comme un moyen de se venger en
tuant ou mutilant l'adversaire, ils réprouvent ce sen-

timent comme barbare et criminel. Ils y voient un
moyen d'obtenir satisfaction d'une injure, de réparer
son honneur offensé. Ceux qui veulent pousser plus
loin l'analj'se, disent : par le duel vous obligez l'ad-

versaire à vous rendre intérieurement et extérieure-
ment l'estime que, par son injure, il vous a injuste-

ment refusée : intérieurement en lui faisant éprouver
votre bravoure, extérieurement en lui faisant témoi-
gner, par l'acceptation de la lutte, qu'il vous consi-
dère comme son égal et digne de vous mesurer avec
lui. Beaucoup, sans recourir à ces subtilités, prônent
le duel comme l'unique moyen de se faire rendre
justice dans certains cas où nulle autre voie ne s'offre

à l'offensé, au grand détriment de sa considération
et de ses intérêts matériels. Ainsi le duel n'est plus
qu'un cas particulier de légitime défense de soi et de
ses biens dans une nécessité urgente. Au xvii' siècle

déjà, Alexandre vu (1655-1667) condamnait la pro-
position suivante : « Un gentilhomme {vir equestris)

provoqué en duel, peut l'accepter pour n'être pas
considéré comme un lâche. » Denzinger-Bannwart,
Enchiridion, 1102 (978). Il s'est rencontré au
xviii' siècle des théologiens pour prétendre que le

duel, toujours illicite dans une société bien consti-

tuée, pourrait être permis dans l'état de pure nature
et même dans une société mal gouvernée; mais leur

opinion a été condamnée par Benoit XIV (Bulle
fi Detestabilem ^1 10 nov. 1752) (Prop. 4)- Dans l'état

de nature, il est permis d'accepter et de proposer le

duel pour défendre son honneur et ses biens, quand
on n'a d'autre moyen de conjurer leur perte. —
(Prop. 5) Cette permission... s'applique à une société

mal gouvernée, où, par suite de la négligence ou de
la malice des magistrats, la justice est ouvertement

refusée. Denz.-Bannwart, i494-5 (i346-7).

IL Histoire du duel conventionnel privé. —
Les monuments celtiques, étudiés avec soin durant
ces dernières années, ont confirmé ce que Diodore
de Sicile avait fait connaître de la fréquence des

duels chez ces peuples : Inter ipsas quoque epulas,

causa ex jurgio quomodocumque arrepta, insurgere,

et ex provocatione, nihilivitae jacturam aestimantes,

inter se digladiari soient. {Biblioth. hist., 1. V, c. 28).

Ces duels, il faut le dire, ressemblent beaucoup
aux disputes privées qui se rencontrent chez tous les

peuples. Il faut descendre au moyen âge pour trouver
dans les tournois et les joutes, introduits surtout par
la chevalerie, des prodromes du duel privé. Le tour-

noi était un combat simulé, dans lequel les combat-
tants, partagés en deux camps et souvent en nombre
considérable (parfois 5oo et jusqu'à 2.000 de chaque
côté), luttaient les uns contre les autres sous les

yeux des spectateurs, pour faire preuve de A-aillance

ou pour obtenir des prix, décernés souvent au vain-

queur par la reine du tournoi, choisie parmi les plus

nobles dames. Jeu d'origine française, les tournois se

multiplièrent depuis le milieu du xil" siècle, surtout

au nord de la France et en Flandre, d'où ils gagnè-

rent l'Allemagne et l'Angleterre, où souvent, nous
l'avons remarqué plus haut, ils furent comme une
forme du duel judiciaire. Peu à peu le tournoi fut

réservé aux seuls gentilshommes. Plus semblable au
duel fut la joute, combat entre deux adversaires seu-

lement, et qui parfois se prolongeait plusieurs jours.

Purs jeux en soi, mais toujours dangereux à cause

de la nature des armes qui souvent ne différaient en

rien des armes de combat, à cause aussi du poids

énorme des armures, les joutes et les tournois se ter-

minaient souvent par des accidents mortels, si bien

([ue parfois, au début de la mêlée, on plaçait au milieu

des lices un cercueil ouvert. On comprend pourqixoi

l'Eglise les interdit bientôt avec le duel judiciaire et
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les ordalies (cf. Décret. Greg. I.W De torneamentis,

1. V, tit. i3). Mais ces prohibitions n'enipèclièrent

pas les combats prives de se multiplier; les cheva-

liers errants parcouraient le pays, lançant des défis

(cf. les légendes de chevalerie); souvent les bourgeois

et les paysans imitaient leurs exemples. Des traités

ex professo, notamment celui du roi Renk (manus-

crit de la Biblioth. nation.), des codes de tournoi

étaient publiés, et les comptes rendus en furent sou-

vent imprimés à partir de la lin du xv' siècle.

Il est permis de voir dans l'usage des tournois et

«les joutes un acheminement au duel privé; ils con-

tribuèrent beaucoup plus ellicacement à son dévelop-

pement, à ce qu'il semble, que le duel judiciaire.

Plus on étudie celui-ci dans son origine, dans ses

formes, dans son but, plus les différences entre lui

et le duel privé apparaissent profondes. Moytn de

découvrir le bon droit et la justice, ouvert à tous et

non réservé à une caste qui s'en fait une sorte de

privilège, voilà la caractéristique du duel judiciaire.

Et si parfois on recherchait par lui la satisfaction

de son honneur, c'était comme restitution d'un droit

lésé, non comme réparation de l'honneur mondain.
C'est vers la fin du xiv siècle que se dessina en

Espagne et en France une nouvelle forme de duel

extra-judiciaire, se dérobant en général à la publicité,

dirigé contre la vie et destiné à laver les offenses

d'honneur.
La Renaissance favorisa le développement du duel;

l'Espagne, l'Italie, la France tinrent la tête du mou-
vement, l'Allemagne parait être restée en arrièi-e, et

les premiers duels conAcntionnels privés n'y sont

guère signalés que vers l'an i5oo. Depuis Martin V
qui interdit un combat singulier entre Philippe de

Bourgogne et l'Anglais Humphry de Glocester, les

papes ne cessèrent de réprouver le duel; Jlles II,

LÉON X. Clément VII. Pie IV le condamnent ; le con-

cile de Trente l'appelle « un usage détestable » et

fulmine rexcommunication contre quiconque y prend
part, duellistes, parrains, spectateurs. Malgré ces

prohibitions, le duel continue. Charles-Quint pro-

voque en duel François l" ; Henri II en autorise

beaucoup, et assiste même au duel resté fameux
entre la Châtaigneraie et Jarnac (a. 15/47); Henri III,

prince frivole et débauché, n'a pas de plus grand
plaisir que d'assister à de tels combats; les plus ha-

biles duellistes deviennent ses iiiigiioiis favoris. Toute
une littérature du duel se forme, et Brantôme

(-J- 161^)

a dans ses Mémoires des Anecdot^'s sur le duel.

Et pourtant, depuis Henri II déjà, étrange inconsé-

quence, les ordonnances et édits royaux contre le duel

se succèdent; c'est, en i566, l'ordonnance de Moulins,

en 1579, celle de Blois. Sous Henri IV, c'est un arrêt

de règlement du Parlement (26 juin loijij), consacré

par un édit royal de 1602. Mais les lois n'étaient pas
applif|uées; parfois l'excessive sévérité des peines

encourues par les duellistes (considérés dans l'édit

de 1602 comme criminels de lèse-majesté), allait à

rencontre du but, et l'inanité de ces sanctions ne
faisait qu'animer les audacieux. Les tribimanx
d'honneur institués par l'ordonnïince de Blois pour
régler les affaires d'honneur eurent un peu plus

<reffet. Mais à peine Henri IV était-il mort que le

<luel sévissait de nouveau. Les efforts vigoui'etix

<le Richelieu, siiivis d'exécutions sanglantes (surtout

celle de Montmorency, 22 juin 1627), les ordon-
nances de Louis XIV graduant les peines, l'influence

d'une association formée contre le duel en i6.5i, à

linstigation de M. Olier, furent plus cilicaces, sans
faire disparaître entièrement la folie du duel qui se

ranima sous Louis XV, et continua sous Louis XVI;
noMd)re de cahiers des Etats-Généraux en d(>mandè-
rent la répression. Après la R('\-olutiiin et l'exode de

la noblesse. le mal semble diminuer, et le code pénal
de 1791, ceux du 3 brumaire an IV et de 1810 sont
muets sur le duel. Il reprit sous la Restauration,
avec une nouvelle fureur; les rivalités entre ofliciers

J)onapartistes et royalistes amenaient parfois sur le

terrain des groupes de dix, quinze et vingt duellistes.

A cause du silence du code pénal, la question juri-

dique se posa de savoir si le duel tombait par lui-

même sous la loi pénale française ou seulement à

raison des articles qui punissent l'assassinat, le

meurtre, les coups et les blessures. Jusqu'en 1887,

les jurisconsultes inclinaient à en faire un délit spé-

cial, mais depuis les arrêts rendus par la Cour de
cassation (22 juin et i5 décembre 1887) sur les con-
clusions du procureur général Dupin, l'homicide et

les coups et blessures reçus en duel rentrent dans
les dispositions du droit commun. Les projets de loi

sur le duel proposés, de 1882 à 1877, et encore en

1908 sur l'initiative de M. Maxime Lecomte, séna-

teur, n'ont jamais abouti. (Sur le projet présenté à la

Chambre des députés, le 1 6 juillet 1 888, par Mgr Frep-
pel, évèque d'Angers, voir un intéressant article

dans les Etudes Religieuses, t. LI (1890), p. 621 ss.

(J. Pra, Le projet de loi pour ta répression du duel);

et les remarquables rapports présentés au Congrès
antiduelliste de Budapest par MM. Adrien Ilari et

Gustave Théry, anciens bâtonniers, avocats à Ren-
nes et à Lille, sur l'histoire du duel en France et les

moyens de répression à employer, et sur le duel et la

loi française. (Compte rendu du Congrès, pp. i54 ss.,

177 ss.; cf. Appendice. Les ligues antiduellistes.)

En fait on poursuit très rarement les duellistes, et,

chose étrange, dans les cas moins graves et pour des

lilessures légères, le vainqueur est jugé par le tribu-

nal correctionnel qui le condamne régulièrement;

s'il y a eu mort ou grave blessure, il est poursuivi de-

vant la Cour d'assises et toujours acquitté, le jury

voulant éviter l'application des peines très sévères

portées par l'article 809 du code pénal (emprisonne-

ment de deux à cinq ans, réclusion, travaux forcés à

perpétuité).

Dans les autres pays d'Europe depuis l'introduc-

tion du duel, nous retrouvons même attitude des

gouvernements et à peu près mêmes résultats. En Es-

pagne, dès 1/178, le sj-node provincial d'Aranda, puis,

en i48o, un édit du roi de Castille le condamnent. En
Allemagne les premières répressions viennent de

l'électeur de Saxe en 1672, puis des villes de Franc-

fort et Strasbourg; l'empereur Mathias en 1617. puis

l'Autriche, le Brandebourg veulent l'entraver. Mais
partout, à côté île la rigueur des textes, on trouve la

faiblesse de l'application, les permissions ou les ex-

ceptions ])our cerf aines catégories, surtout pour les mi-

litaires, les grâces particulières et les amnisties gé-

nérales. Des pénalités souvent excessives et barbares

dans les nombreux édits des xvii' et xviii' siècles

coudoient d'incroyables autorisations. On lit dans un
règlement prussien du xviii* siècle : « Si un ollîcier

soufTre une injure sans y paraître sensible, le colonel

en informera le roi qui le fera casser, sans déroger ce-

pendant à l'édit concernant les duels, dont Sa Majesté

confirme ici tonte la force. > (Cf. Estève, Le duel devant

les idées modernes, p. 97, Paris. Société française

d'inq)rim. et de libr., 1908. Dans cet ouvrage dont

tontes les aflirmations et les jugements ne sont pas à

accueillir sans réserves, l'auteur attaque avec vi-

gueur le duel et renverse sans pitié les prétextes

dont il se couvre.)

Frédéric-Guillaume It et Frédéric IL Mauie-Thk-

RÈsE dans son code pénal, poursuivent le duel de

leurs sévérités, et le code prussien de 1791 le punit de

la peine de mort. Tous ces efforts restèrent à peu
' près vains, comme aussi resta sans grand résultat
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l'institution des jurys d'honneur qui souvent curent

pour elTet de multiplier plutôt que d'empêcher les

rencontres. Signalons encore, comme inconséquence

nouvelle des gouvernements, l'Ordre de Guillaume I"

(2 mai 1874), et celui de Guillaume II (i" janv. 1897)
au sujet des duels d'ofliciers : « Quand le tribunal

d'honneur ne peut arranger les choses, le duel s'im-

pose. Je ne souffrirai pas davantage dans mon armée
nn officier qui blesse à la légère l'honneur d'un cama-
rade qu'un officier qui ne sait pas défendre son hon-
neur. »

Le seul pays d'Europe où le duel, après avoir sévi,

et même, à certaines époques, particulièrement au
commencement du xix' siècle, aAcc plus de rage qu'ail-

leurs, ait été réprimé ellicacement, est l'Angleterre.

La loi de i8o3, qui punissait de mort tout duelliste,

n'empêchait pas les premiers personnages de l'Etat

de s'y livrer, sûrs qu'ils étaient de l'impunité. Seul

un revirement dans les idées pouvait amener le résul-

tat désiré. Un duel de Wellington en 1829 commença
à le déterminer. Le bon sens britannique trouva
absurde qu'un premier ministre, sauveur de l'Angle-

terre, ne pût défendre son honneur sans exposer sa

vie dans une aventure illégale et sans courir le ris-

que de devenir criminel. Un soulèvement populaire
provoqué par un duel retentissant en 1 843, et surtout

par les efforts habiles et persévérants du princeAlbert,
époux de la reine Victohia, amenèrent dans les idées

un revirement, manifesté par le rapide succès d'une
ligue contre le duel qui réunit de suite 5oo lords ou
membres des Communes, 80 généraux ou amiraux.
Un duel entre officiers, le 20 mai i845, est le dernier

exemple que l'on trouve à citer, et le duel est mainte-
nant regai'dé outre Manche comme une coutume bar-

bare, depuis longtemps déracinée. Le code militaire

lui-même renferme une disposition qui punit le duel
dans l'armée de la peine de cassation et poursuit
comme meurtrier celui qui aurait tué son adversaire.

L'histoire du duel en Angleterre a été exposée d'une
manière fort intéressante au Congrès de Budapest
par M. Maurice Théry, avocat à Paris. {Compte
rendu, p. 172, ss.)

Appendice. Les ligues antiduellistes .
— En 1 900,

un ollicier autrichien, le marquis Tacoli. ayant, au
nom de ses convictions religieuses, refusé de se battre

en duel, fut cassé de son grade, comme l'avait été

auparavant le comte Ledochoavski. Dans une lettre

ouverte, le prince Alfonso de Bourbon et d'Autriche-
EsTE, infant d'Espagne, exprima son admiration et

son estime à l'oflicier qui avait mieux aimé se

laisser mettre au ban et perdre sa carrière f|ue de
manquer à son devoir de catholique. Bientôt l'initia-

tive généreuse et l'infatigable ardeur du prince pro-
voquaient en Allemagne, en France, en Autriche, la

création de comités préparatoires, puis de ligues
nationales antiduellistes. Ce mouvement, entravé en
France parles rivalités politiques et les disputes reli-

gieuses, bien qu'il eût été conçu avec une extrême
largeur et placé en dehors de tout parti politique et

de toute confession religieuse, prit en Allemagne, en
Autriche, plus tard en Italie, Belgique et Espagne, un
prompt et vaste essor. En moins de huit années, l'Alle-

magne comptait 20 comités antiduellistes, l'Autriche
groupait i5 à 20000 membres dans ses diverses
ligues ; l'Espagne, où le mouvement n'avait commencé
qu'en 1906, comptait, trois ans après, 12.000 mem-
bres groupés dans 10 ligues régionales et 82 comités
locaux. Les rois d'Esjjagne et d'Italie acceptaient
la présidence d'honneur ou le haut patronage de la

ligue, et les personnages les plus distingues tenaient
à honneur d'en faire partie.

Au congrès international tenu à Budapest, du 4 au

6 juin 1908, les nombreux délégués venus de presque
tous les pays d'Europe ont pu se féliciter des résul-
tats obtenus. En plusieurs pays, notamment en
Espagne et en Galicie, le duel a presque entièrement
disparu, de nombreux jurys d'honneur créés non pour
réglementer et souvent en pratique multiplier les

duels mais pour les empêcher en faisant rendre satis-

faction à l'olTensé, ont réussi à régler à l'amiable
nombre de différends

;
plusieurs chefs militaires ont

fait des elTorts poiu' diminuer, sinon encore interdire,
le duel dans l'armée; enfin en Espagne, où peut-être
l'influence des ligues s'est fait le plus heureusement
sentir, un projet de loi contre le duel a été déposé en
juin 1908 au Sénat espagnol, et dans ce pays, chose
inouïe jusqu'alors et qui est plus signilicative encore
des progrès de l'opinion, celui qui dit carrément :

« Je ne me bats jamais », est applaudi et ajiprouvé de
tous.

Parmi les résolutions votées au congrès, notons
les principales : obtenir une juste et efficace sauve-
garde de l'honneur, ce qui doit être la tâche princi-
pale des ligues contre le duel, parce que c'est le

moyen le plus efficace pour rendre le duel superflu
et le faire disparaître; — créer ou entretenir le

courant d'opinion contre le duel par tous les moyens
possibles : instruction de l'enfance et de la jeunesse
dans ce sens, en famille et dans les écoles, concours,
manuels à rédiger; — user de l'influence de la presse
pour répandre ce courant d'idées; — ol)tenir d'elle

aussi le silence sur le duel pour supprimer par là

« l'espèce de réclame donnée par la publicité aux soi-

disant affaires d'honneur » ; diriger dans chaque pays,
simultanément, et par des efforts consciencieux, in-

lassables, une campagne pour l'étude, la rédaction et

la proposition aux divers gouvernements de projets

de loi contre le duel et contre les insultes d'honneur,
« stipulant des mesures sévères et efficaces pour les

insviltes d'honneur » et punissant les délits de duel
« par de fortes amendes, par détention, perte de
liberté, etc. », peines qui seront appliquées sévèrement
à quiconque aurait eu la moindre ingérence dans une
affaii'e de duel. — Enlin le dernier vœu est que « les

chefs suprêmes des armées fassent valoir leur auto-
rité pour empêcher le duel entre militaires ». (Cf. les

deux très intéressantes brochures : Résumé de l his-

toire de la création et du développement des ligues

contre le duel et pour la protection de l honneur, par
S. A. R. don Alfonso de Bourbon et d'Autriche-Este,
A'ienne, 1908. — Compte rendu du /'^" Congres inter-

national contre le duel, Budapest, 1908. Au siège de
la Ligue contre le duel et pour la protection de l'hon-

neur, 54, rue de Seine, Paris.)

IIL Jugement sur le dueL— Premier argument.
— Le premier argument contre le duel est l'argument
d'autorité . L'Eglise l'a constamment et rigoureuse-

ment interdit. Après les papes Jules II, Léon X, Clé-
ment VII, le concile de Trente réprouve cet « usage
détestable, introduit par la malice du démon » et

lance l'excommunication contre quiconque prend part
à un duel ou le favorise ou l'autorise sur ses terres,

fût-il prince, roi ou empereur. Dans les âges qui sui-

vent, les souverains Pontifes, fidèles à la même ligne

de conduite, déjouent les prétextes imaginés pour
tourner les prohibitions de l'Eglise, ou réfutent les

raisons plus spécieuses proposées pour justiiier le

duel dans certaines circonstances ou entre certaines

personnes. Ainsi Grégoire XIII (Constitution « Ad
tollendum »5 déc. 1682); Clément VIII(Const. « Illius

vices » 17 août 1592), par laquelle il déclare tomber
sous les censures le duel au premier sang ou limité

à un nombre déterminé de coups) ; Benoit XIV (Const.

« Detestabilem » 10 nov. 1752; voir plus haut col. i2o4.
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les propos. 4 et 5, et plus loin à l'Appendice I. col. 1218,

les prop. I et 3 qui condamnent les duels militaires,

de quelque prétexte qu'ils se couvrent). Depuis la

Bulle « Apostolicae Sedis », de Pie IX (12 oct. 1869),

qui ne fait guère en ce point que reproduire les

condamnations du concile de Trente, l'excommunica-
tion réservée au souverain Pontife (a"" série, § III), est

encourue ipso facto par : Ceux qui se battent en duel

ou simplement y provoquent ou l acceptent, tous leurs

complices, tous ceux qui aident ou favorisent les duel-

listes en quelque manii're, tous ceux qui assistent au
duel de propos délibéré, ceux qui le permettent, ou ne

Vempêcnent pas autant quil est eu leur pouvoir, de
quelque dignité qu ils soient revêtus, même royale ou
impériale. On peut Aoir chez les moralistes l'explica-

tion et l'extension de cette censure. (Cf. par exemple
Bl'lot, Compendium tlieologiae moralis, t. II, n 966;
Lehmkchl, Tlieologia moralis, t. II, n. 9/48-9, etc.).

Ceux qui provoquent en duel ou l'acceptent, encou-
rent les censures, même si le duel n"a pas lieu; leurs

complices, dans le cas seulement où il a lieu. Assistent

au duel de propos délibéré ceux qui se rendent ouverte-
ment au lieu du combat et ainsi en augmentent l'éclat

ou encouragent de leur présence les duellistes, mais
non ceux qui se trouveraient là par hasard ou qui

regarderaient de loin. Encourent la censure les mé-
decins qui assistent au duel sur l'invitation des par-

ties pour panser leurs blessures, et de même le mé-
decin et le prêtre qui, d'accord avec les combattants,
se tiendraient dans une maison voisine pour leur

porter secours. (Réponse du S. Office à l'Évèque de
Poitiers, 28 mai i884.)

Il serait facile d'ajouter à cet argument d'autorité

les témoignages des philosophes et des penseurs de
toute école; nous nous contenterons d'en citer quel-

ques-uns que l'on ne saurait accuser de déférence et

de flatterie envers la doctrine catholique et l'autorité

de l'Eglise. Rien n'est plus connu que le jugement,
sévère, impitoyable, de Jean-Jacques Rousseau : « Je
regarde les duels comme le dernier degré de bruta-
lité ou les hommes puissent parvenir. Celui qui va se

battre de gaieté de cœur n'est à mes yeux qu'une
bête féroce qui s'efforce d'en déchirer une autre. »

(Nouvelle Héloise, lettre 47 ) Non moins dur est le

jugement de Schopenhauer qui poursuit de ses sar-

casmes et de ses injures les duellistes, ces monstres,
comme il les appelle. (Les aphorismes de la sagesse,

p. i25.)Plus modéré dans la forme, M. Emile Saisset
n'en est que plus sévère pour le fond : il reproche au
duelliste de se constituer juge dans sa propre cause,
d'usurper les droits de la société, enlin de s'arroger « le

droit visiblement exorbitant et monstrueux de pro-
noncer et d'exécuter une sentence de mort contre un
de ses semblables, alors que la société, après avoir
entouré le pouvoir judiciaire de toutes les garanties
possibles d'impartialitéet d'équité, hésiteencore pour
infliger la peine capitale aux plus coupables atten-
tats. (Morale, p. 385.)

Deuxième ahgumext. — L'argument de raison
naturelle et théologique, celui que suggèrent le sens
commun et la conscience éclairée i)ar la foi, est
ex|K)sée magistralement par Léon XIII dans sa Let-
tre aux évéqucs allemands. « Les deux lois divines »

(naturelle et positive) « défendent formellement que
personne, en dehors d'une cause i)ul)li<iue, tue ou
blesse son siMublable, à moins que ce ne soit pour
défendre sa vie etconliainl par la nécessité. Oi- ceux
qui provoquent à un condjat privé ou, si on le leur
propose, l'acceptent, ont |>our but et s'efforcent, sans
y être poussés par aucune nécessité, d'arracher la
vie à leur adversaire ou du moins de le blesser. »

« Les deux lois divines interdisent d'exposer témé-
rairement sa vie en aUronlaiil un jxril grave et

manifeste, sans qu'aucun motif de devoir ou d'héroT
que charité y invite ; or cette témérité aveugle, qui
méprise la vie, est absolument dans la nature du
duel. ))(LÉoN XIII, Lettre apostolique « Pastoralisoffi-

cii » aux évêques d'Allemagne, 12 sept. 1891. Ed.
Bonne presse t. III, p. 85, 87.)

a) Dans l'action morale du duelliste il y a deux
choses à considérer, la fin et le moyen : la fin, c'est-

à-dire ce qu'il prétend obtenir ou conserver ; le

moyen, qui est le duel lui-même. Moyen dangereux,
certes! Il expose sa vie et celle de son adversaire. Il

est bien vrai qu'exposer sa propre vie ou exposer
un autre à un péril grave de mort ou de blessure n'est

pas toujours chose coupable et défendue, mais c'est

chose dangereuse, et pour justilier ce danger, il faut

une raison suffisante, une raison proportionnée à la

gravité même du péril. Le duel est-il un cas de légi-

time défense? alors il est justiffé. Personne ne con-
teste, en effet, qu'il soit permis de défendre sa vie et

même des biens très précieux, en blessant ou tuant

l'injuste agresseur. L'honneur n'est-il pas le plus

précieux de tous les biens? Oui, mais il y a une dif-

férence profonde entre le cas de légitime défense et

le duel. Dans le premier cas, il s'agit de protéger,

contre une injuste et soudaine agression, des biens

que l'on a en sa possession; que veut celui qui se

défend'? protéger ses droits par un moyen eflîcace,

le seul eilicace; le simple bon sens, l'équité naturelle

indit[uent clairement qu'il doit pouvoir agir ainsi :

lui refuser ce droit, c'est livi-er sans défense les hon-

nêtes gens à la merci des coquins. « Dans une so-

ciété civilisée », dit très bien Mgr d'HuLST, « la règle

générale c'est qu'il n'est pas permis de se faire jus-

tice à soi-même. Toutefois, si un malfaiteur attente

à ma vie ou à ma propriété par surprise, la pro-

tection sociale arriverait trop tard pour me mettre

en sûreté : je suis donc en droit de m'y mettre moi-

même. Vous le voyez : la raison décisive qui justi-

fie, dans ce cas, la violence défensive, c'est le retard

inévitable de la vindicte publique. En va-t-il de même
quand l'agresseur s'en prend à mon honneur? Evi-

demment non. L'honneur ne se perd pas, comme la

vie, en un instant. » (Conférences de N.-D., 1896,

3' conf.) Dans le duel, où est cette injuste et sou-

daine agression qui ne vous laisse d'autre ressource

que la résistance à main armée? La lutte ne se livre

pas dans l'agression même ; c'est à la suite d'une con-

vention, précédée parfois de longs pourparlers, réglée

par l'intervention des témoins, (jue les adversaires se

rencontreront sur le terrain. D'ailleurs on ne se

bat pas pour se préserver d'une offense, mais pour

la réparer. Ce n'est donc pas une manière de défen-

dre, de protéger son honneur; (étrange défense en

vérité! imagine-t-on celui à (|ui un voleur essaie

d'arracher ses biens, lui proposant un combat sin-

gulier à armes égales pour savoir qui les aura?)

Il s'agit ici de recouvrer son honneur ; ce n'est plus

la victime d'une injuste agression résistant par la

force à celui qui veut la dépouiller; c'est la victime

d'une spoliation déjà consommée tpii vient, les armes

à la main, réclamer ses biens à celui (pii s'en est em-

paré et (|ui déjà les i)ossède paisiblenuMit. C'en serait

fait de l'ordre social si chacun pouvait se faire ainsi

justice à soi-même, et rien n'est plus différent tlu cas

(le la légitinu^ défense.

/;) Le duel ne peut donc être invoqué comme un

moyeu de légitime défense. Tronvcra-l-on une autre

/in', un autre but qui justifie l'cnqiloi de ce moyen

si périlleux? Pourquoi recourt-on au duel? pour se

venger? pour punir? \wuv réparer son honneur ? Pour

se venger? les défenseurs du <luel rei)oussent haute-

ment, comme indigne d'un homme d'honneur, la

basse satisfaction goûtée dans la viu' d'un offenseur
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mort ou blessé. Inutile donc d'insister et de rappeler
que le droit de vengeance n'appartient pas aux sim-
ples particuliers. /'ow/- punir l'offenseur .' Mais punir,
aussi bien que venger, appartient à la société et non
aux citoyens, k II n'est guère de fléau »,dit Lkon XIII,

« qui soit plus contraire à la discipline de la vie sociale

et qui détruise davantage l'ordre public, que cette

licence accordée aux citoyens de se faire chacun, de
sa propre autorité et de sa propre main, le défenseur
du droit et le vengeur de riionneur qu'il juge outragé. »

(Ibid.,p. 87.)Et puis, encore une fois, étrange manière
de punir, que celle qui met un oflenseur, souvent,
on pourrait dire le plus souvent, plus fort, plus hardi
ou plus l)rutal, sur le pied d'égalité avec celui qui
doit le punir. C'est réduire le juge ou l'exécuteur de
la justice à lutter à armes égales contre le coupable
qu'il lui incombe de punir !

c) Reste donc, comme but dernier, la réparation
de l'honneur blessé. Le duel, dit-on, est le moyen,
c'est même le seul moyen, qui se présente à l'oflensé,

de laver laffront reçu. Est-ce bien le seul moyen?
car s'il en est d'autres ellicaces, on n'a plus aucun
droit d'exposer un bien aussi précieux que la vie
propre, ni de rechercher la mort ou la mutilation
d'autrui. Si c'est une injure grave, une diffamation,
une calomnie, n'y a-t-il pas des lois et des tribunaux?
Mais on n'y recourt jamais en pareil cas. N'est-ce pas
précisément à cause du préjugé mondain qui veut
qu'on choisisse le duel comme luiique moyen de ré-
paration? A défaut de tribunaux, ne peut-on recourir
à l'arbitrage d'hommes d'honneur qui jugeront des
torts réciproques, décideront les réparations néces-
'saires, et, par leur verdict, répareront l'outrage subi?
Et si ces moyens, tribunaux, arbitres, sont vraiment
à la disposition de l'offensé, peut-on considérer
comme légitime, licite, un moyen plus rapide peut-
être, sujet à moins de formalités et qui vous attirera
les api)laudissements de certains cercles mondains,
mais qui n'en expose pas moins deux vies humaines
au hasard d'un combat de rencontre?

Oui, mais si le duel est le seul et unique moyen, si

les lois de répression manquent ou ne sont pas
appliquées, si en définitive celui qui a cherché par
cette voie la réparation de son honneur, est sur de
sortir du tribunal, vainqueur en droit et vaincu de
fait, ayant obtenu une réparation d'argent sovivent
dérisoire et souffert dix fois plus dans son honneur,
des insinuations, des allusions malveillantes ou
moqueuses de l'avocat de son adversaire, qu'il n'avait
souffert du fait même de l'offense, ne sera-t-on pas en
droit de dire que le duel devient im cas particulier
de la défense légitime de sa personne et de ses biens
dans une urgente nécessité? Et nous nous retrouvons
en face de la théorie soutenue par certains théolo-
giens pour l'état de pure nature ou pom- une société
mal réglée, et réprouvée par Benoit XIV (proj). 4 et 5).
a II est permis à l lionime, dans létat de nature,
d'accepter et de proposer le duel pour conserver son
honneur et ses biens, quand il ne peut par une autre
yoie en conjurer la perte. » Cette permission « s'étend
au cas d'une société mal gouvernée où, par la négli-
gence ou la malice des magistrats, la justice est ouver-
tement refusée ». (Cf. supra, col. 1264.) Et Léon XIII
nous répète des duellistes, qu'ils s'efforcent, sans y
être poussés par aucune nécessité, de tuer ou de
blesser, qu'ils exposent témérairement leur vie, sans
qu aucun motif de devoir ou d'héroïque charité les v
invite. C'est en d'autres termes nier que le moyen
employé soit apte à prodiiire l'effet proposé, nier
aussi qu'il y ait proportion entre l'effet obtenu et la
gravité du mal qui résulte du duel, péril certain et
grave pour les deux adversaires.
Réparer l'honneiu', voici le but. Le duel est-il un

moyen efficace pour atteindre ce but? Mais si l'injure
est dirigée contre la probité, riionnêtcté, la dignité
personnelle de l'offensé, que prouve le duel? « Bien
qu'il sorte en effet vainqueur du duel, l'outragé qui
y a provoqué, l'opinion de tous les hommes sensés
sera que l'issue d'un tel combat prouve sa supério-
rité de force à la lutte, ou son habileté plus exercée
au maniement des armes, mais non pourtant sa plus
gi'ande honorabilité. Et si lui-même périt, qui ne
trouvera pas encore irréfléchie et tout à fait absurde
cette manière de défendre son honneur? » (Léon XIII,

I. c, p. 87.) La réparation cherchée ne se trouve pas
dans le duel aveugle, parce qu'un coup d'épée donné
ou reçu ne prouve pas que la diffamation était men-
songère ou l'injure imméritée.
On dira, il est vrai, que pourtant le monde juge

ainsi, que celui qui ne défend pas son honneur les

armes à la main, est perdu de réputation, que c'est

souvent le moj'en unique de faire respecter ceux
qu'on aime et vénère, et de se protéger soi-même et

les siens contre des insultes et des calomnies contre
lesquelles la justice humaine reste désarmée. Provo-
quer en duel l'insulteur de mon père, c'est faire écla-

ter, aux yeux de tous les témoins de l'insulte, la

conviction que j'ai de son innocence ; me taire, c'est

confesser que je le crois coupable, et liArer sans dé-
fense sa réputation et son honneur à toutes les

attaques.

Dans une lettre du i4 octobre 1907, le prince
Alfonso de Bourbon poursuivait avec verve ces rai-

sons plus spécieuses que solides (cf. liésumé de l'his-

toire... des ligues contre le duel, pp. 85-86). Si l'of-

fenseur est vainqueur, il s'en va riant sous cape et

peut-être se moquant tout bas de son adversaire trop
impressionné pour savoir se défendre. Vaincu, il

emporte une estocade qui le rend intéressant, tandis
que la pointe de l'épée de l'insulté n'a pu enlever
la calomnie ou l'injure dont l'autre l'avait couvert.

Protection pour l'aAcnir? Mais « la crainte du duel
n'empêchera personne de commettre une vilaine

action. C'est au contraire une manière très commode
de se permettre toute espèce de grossièretés et même
d'infamies, puisqu'il est admis par la stupide con-
vention sociale, que tout est pardonné pourvu qu'on
croise les épées ou échange des balles au-dessus du
fait en ((uestion... L'agression de l'offenseur est

effacée, mais l'offensé n'est pas indemnisé du tort

qu'on lui a fait... La calomnie reste empreinte sur
sa personne, et qui dira : son duel prouve que ce

qu'on lui impute est faux » ? S'agit-il de l'honneur de
la femme, c'est bien pire encore. Ou bien on fait un
duel de comédie, « il me semble que c'est humiliant
de traiter cette affaire devant des témoins et de se

donner pour satisfait avec deux gouttes de sang...

Si au contraire il s'agit d'un duel à mort, je ne vois

pas la raison pour laquelle l'outragé doit dire :

c'est le sort qui décidera qui de nous deux doit

expier avec sa vie le crime commis, moi qui en suis

la victime ou vous qui en êtes l'auteur »? Vive sen-

sibilité à l'endroit du point d'honneur, dextérité à

se servir de ses armes, audace à braver le danger, le

plus souvent légèreté, vanité, parfois même brutalité,

voilà ce que prouve le duel; il ne prouve rien en
faveur de la probité, de l'honnêteté, de l'honorabilité

de celui (pii l'engage.

d) En avons-nous fini avec les prétextes ou, si l'on

veut, les raisons alléguées par les défenseurs du
duel? Non, et même beaucoup d'entre eux nous con-

céderont tout ce que nous avons dit. « Le duel ne
prouve rien, dira-t-on, il est absolument inefficace à

décider du fond même de la question, il ne prouve ni

que j'aie raison, ni que l'on m'ait fait une vilenie, ni

que mon père, ma femme ou moi, ayons été calom-
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niés. J'admets tout, je concède tout ! Le duel est un

préjugé vain et absurde, tant que vous voudrez, je

souhaite qu'on le déracine au plus vite, j'applaudis

aux efforts de vos ligues et de vos jurys d'honneur, je

dis comme vous que dans cent ans on trouvera plai-

sant (( de lire dans l'histoire qu'un tel s'étant entendu

dire par un autre que sa personne manquait d'élé-

gance, ou autre chose de ce genre, fut contraint par

ses amis de se laver dans son propre sang de cette

impolitesse reçue ». (Lettre du prince Alfonso dk

BouRBOX. Résumé de l'histoire... de la ligue contre le

duel, p. 62,) Mais en attendant cet hem-eux jour, si

je suis provoqué en duel et que je refuse de me bat-

tre, on me regardera comme un lâche; — la lâcheté

est une honte pire que la mort; vous admettez que
j'ai le droit de protéger ma vie par une défense légi-

time, j'ai autant et plus de droit de me préserver de

la honte par le duel. » Voici donc la grande raison :

refuser un duel, c'est encourir la honte qui est atta-

chée à la lâcheté ; l'accepter, c'est une preuve de cou-

rage qui vous conserve rAo«/ie(/r mondain et l'estime

des gens bien élevés. Certes, nous ne nierons point

qu il faille un certain coiu-age pour se battre en duel.

Nous jugeons plus bra^e celui qui va sur le terrain

que celui qui, tremblant de frayeur à la vue d'une

épée, s'enfuit et va se cacher. Le général de Sonis

apprend qu'un soldat, contraint de se battre en duel,

s'était enfui et avait été puni par le colonel de huit

jours de prison; il porte à trente jours la peine du
soldat en punition de sa lâcheté, mais inflige huit jours

d'arrêts au colonel pour avoir outrepassé ses droits

en commandant le duel. Il n'avait pas à trancher le

cas de conscience en moi-aliste; mais, si le soldat

avait refusé de se battre en disant : « Ma conscience

me le défend «, Sonis aurait levé sa punition; dans la

fuite il vit une lâcheté, dans le refus dicté par la

conscience du chrétien il aurait "vu un acte de cou-

rage. Autre chose est en elfct de refuser un duel par
peur, autre chose est de le refuser par courage. En
faut-il moins pour le repousser au nom de sa cons-

cience et de son devoir de clirétien, que pour l'accejjter

en capitulant devant un préjugé que l'on trouve soi-

même déraisonnable et absurde? Car, suivant une
remarque de Mgr Freppel, « les duellistes les plus incor-

rigibles conAiennent eux-mêmes que le duel est tout

ce qu'il y a de plus contraire au sens comnuin et qu'il

est la chose du monde la plus déraisonnable, la plus

absurde ».

Est-ce même un vrai courage, que de se battre en
duel? S'il s'agit du duelliste de profession qui se fait

un titi'e de gloire de provoquer les autres, il est permis
d'en douter. « C'est un tour d'art et de science, ré-

pond MoNTAiGNK, qui pcut tomber en une personne
lâche et de néant, d'être suflisanl à l'escrime. » Et le

Bourgeois-gentilhomme : « Celui qui entend la tierce

et la quarte est sîir, sans avoir de cœur, de tuer son
homme et de ne l'être point. » S'agit -il de celui

qui accejite le duel. Hien souvent chez lui aussi la

peur du duel est surmontée par une autre peur, celle

du ridicule. Et les mof|ueries et les silllets de la gale-

rie en imposent bien aulronicnt (jue le miroitement
des épées. Ajoutez la déconsidération aux yeux de
beaucoup, i)arfois le dommage matériel à su))ir, si

on recule. Où voit-on donc le courage quanti on est

ainsi acculé et qu'il faut aller de l'avant, bon gré mal
gré? (Cf. Résumé de I histoire ... des ligues contre le

duel, pp. 8G-~.) Il y a un courage infiniment sii[)crieur

à celui de riscpier la blessure souvent légère d'un (îoiip

d'épée, et ce courage consiste dans l'obéissance à sa
raison et à sa conscience au lieu d'une servitude humi-
liante à roi)inion publique. « A la làclieté, dit magis-
tralement Li';oN XIII, est opposée la force, non une
audace (jui s'exerce témérairement sans tenir conq)le

de la prudence et de la charité. A la force, à l'intré-

pidité est dû l'honneur, ici c'est la témérité et l'au-

dace qui s'exercent, vices qui méritent le mépris. Ce-
lui qui dédaigne les vaines opinions de la foule, qui
aime mieux subir la flagellation des outrages que
d'être jamais infidèle à son devoir, celui-là montre une
âme plus grande et plus élevée que l'autre qui court
aux armes, aiguillonné pai- l'injure. Bien plus, à ju-

ger sainement, il est le seul chez qui brille le courage
solide, ce courage, dis-je, qui s'appelle la Acrtu et

qu'accompagne une gloire ni trompeuse, ni menson-
gère. La vertu, en effet, consiste dans le ]nen en
accord avec la raison, et toute gloire, si elle ne se

fonde pas sur l'approbation de Dieu, est une gloire

stupide. )) (Lettre citée, p. 89.)

e) Mais enfin, aux yeux du monde, l'honneur de
celui qui refuse le duel reste entaché; l'accusation

de lâcheté le poursuit dans toutes les sociétés, N'j^

a-t-il pas pour lui de moyens de sauvegarder cet

honneur, de forcer le respect et de commander l'ad-

miration des mondains? Il en existe, et cette fois des
moyens licites, nobles, utiles au bien public et dignes
d'une grande âme. Un gentilhomme de bonne race et

de grand cœur, Louis de Sales, se déclarait décidé à
refuser toute provocation en duel: « Si cela faisait

douter de mon courage, ajoutait-il, je presserais mon
ennemi de Aenir avec moi se jeter aux pieds du
prince lui déclarer nos différends et le supplier de
nous exposer à la guerre dans les postes où le dan-
ger serait le plus évident, et l'on verrait qui des
deux adversaires ferait le mieux le devoir de brave
homme. » D'autres en Belgique ont fait éclater leur

courage en se dévouant à soigner les malades dans
les hôpitaux. On a au récemment encore en France,

après un refus de duel, des olliciers demandant à

partir pour les colonies et reAenant ensuite, après

s'y être comportés en braAcs, reprendre leur place

dans leur régiment, ayant prouAé par leur conduite

héroïque que c'était un courage Airil et non une peur
dégradante, qui les aAait empêchés d'accepter le défi,

et cju'ils aA aient eu, de plus que leurs proAocateurs,

le courage d'exposer leur Aie aux ardeurs de climats

meurtriers ou sous la balle des ennemis pour le ser-

Aice de leur patrie. II en est toujours ainsi: pour que

la vertu force l'admiration des mondains, il faut

qu'elle sorte de l'ordinaire. Si l'on Acut sauAegarder,

je ne dis pas son honneur véritable, il n'est pas com-

promis, mais jusqu'à sa réputation d'honneur aux
yeux des cercles mondains et de la société, il faut,

par des actions d'éclat, démontrer à tous qu'on est

un bra\e. Si l'occasion ne s'en présente pas ou si l'on

ne Acut pas aller jusque-là, qu'on se résigne à être

traité par le monde comme le sont d'ordinaire, les

gens vertueux quand ils obéissent en tout à leur

conscience et à Dieu.

Le gentilhomme dont nous citions les paroles plus

haut, Louis de Sales, ajoutait: « Si l'on regardait nui

réponse comme une défaite et avec mépris, il faudrait

m'en consoler et ne pas nuHtre en balance les folles

idées de la a anité avec les jugeuuMitsde Dieu de\ ant

lesquels elle se trouvera un jour confondue. «

Conclusion. — En rcsunu', (|ue reste-t-il pour

légitimer le duel? Il ne peut ellaccr l'injure ou la

calomnie; il n'est i)as la preuve certaine d'un Arai

courage; il n'a plus \nn\v se justifier que l'approba-

tion des mondains et le vain i)réjugé de la mode. Qui

fait cette opinion? les clameurs de ses partisans, *|ui

crient bien haut tandis <|ue les autres se taisent,

et qui finissent par faire croire que loul liouuue bien

élevé pense comme eux. « Sa force uni(|ue. disait le

président du Congres antiduellisle de Budapest, est

dans l'orgueil d'une fausse dignité et un amour-

propre égoïste. :> {Compte rendu, p. i4) « Cet ab-
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siirde et ridicule autant qu'inhumain préjugé... n'a

pu se maintenir jusqu'à nos jours que grâce à la

lâcheté du grand nombre de ceux qui, se craignant
mutuellement, n'osent faire Aoir qu'ils peuvent
avoir une idée non confectionnée dans le grand
moule appelé l'opinion publique. » {Résumé de la

ligue, p. 64.) Cette opinion, il faut le dire, tient

beaucoup à l'influence des joiu-naux. des romans, du
théâtre surtout. Depuis Corneille et le Cid jusqu'au
moindre vaudeville de nos jours, il semble qu'on ne
puisse se passer de ce procédé pour nouer ou dénouer
l'intrigue, et le préjugé s'ancre d'autant dans l'esprit

des spectateiu's.

« Et c'est ce préjugé » dit magistralement
Mgr d'Hvi-ht (Carême de N.-D., 1896, 3e conf.), « que
le monde entretient et cultive aA^ec un soin jaloux!
Il en fait une religion qu'il place au-dessus du culte

de Dieu; une loi d'honneur qu'il place au-dessus de
la morale. Par la faute du monde, le malheureux qui
viole ce code artiliciel, est voué au méiiris, désigné à
l'insulte, banni du commei-ce des honnêtes gens. Et
quand on a créé cet ensemble de conditions oppres-
sives, on vient dire qu'il y a là un cas de légitime
défense et qu'il est permis de racheter son honneur
au prix du sang? Mais qui donc a chargé des hom-
mes frivoles de retoucher le Décalogue? Qui leur a
donné le droit d'élever une convention humaine au-
dessus de la loi éternelle? Qui leur a permis d'inven-
ter une catégorie nouvelle de meurtres innocents?
Qu'on en fasse autant demain pour le aoI, après-
demain pour l'adultère, et aous Acrrez dans peu ce qui
restera de la société et de la morale ! » Et Léon XIII :

« S'il fallait mesurer les deA^oirs des hommes aux
fausses opinions de la foule et non d'après la loi éter-

nelle de la justice et de la chai'ité, il n'y aurait aucune
<li(rérence naturelle et A-éi-itable entre les actions hon-
nêtes et les faits honteux. » (Lettre citée, p. 89).
Aussi est-ce aACc justice que le formulaire de décla-
ration pour les adhésions à la ligue antiduelliste en
France, publié à Paris le 9 mars 1901, s'exprime
ainsi : « Ils déclarent regarder comme l'expression
d'un A'ulgaire préjugé la qualification de lâche, appli-
<jviée à quiconque ne se bat pas en duel; et ils consi-
dèrent celui qui, par conAÎction sérieuse, refuse un
duel, comme un homme d'honneur, pour lequel ils

professent la plus ijrofonde estime. » {Résumé de la

ligue, p. 68.)

En résumé, il ne s'agit donc plus, en acceptant le

duel, que de sacrifier à un Aain préjugé, de s'attirer

les applaudissements de la foule; et ces aAantages,
on les achète en risquant sa propre Aie et en laisant
tous ses efforts pour tuer ou blesser son prochain;
quelle proportion peut-il y avoir entre un tel mal,
de si évidents dangers, et un effet aussi misérable à
obtenir? Le duel reste par suite condamnable, et
même, conmie le disent les moralistes, revêt la malice
du suicide et de Vhomicide : du suicide puisqu'on
expose gravement sa vie sans raison sérieuse de de-
A'oir ou de charité, d hvmicide puisqu'on s'efforce de
tuer ou de blesser, sans y être poussé et sans être jus-
tifié par aucune nécessité.

Appendice I. Le duel dans l'armée. — C'est à
l'armée surtout, au moins dans beaucoup de pays,
que règne le plus tyranniqtiement le préjugé en fa-
veur du duel. Les soldats y sont parfois contraints
sous peine de fortes punitions, comme il arrive en
France, illégalement d'ailleurs; les officiers, dans
plusieurs des armées d'Europe, s'exposent à perdre
leur grade en refusant le duel. « Je ne souffrirai pas
davantage dans mon armée un officier qui blesse à
la légère l'honneur d'un camarade qu'un oflicier qui
ne sait pas défendre son honneur. » (Guillaume II,

Ordre du 1 1 jauAier 1897.) Là où de semblables règle-

ments n'intei'Aiennent pas, par exemple en France,
la position de l'oflicier qui refuse un duel deA'ient

souA'ent intolérable. Quelques-uns, nous l'aAons dit

précédemment, se sont a'us moralement obligés de
quitter leur régiment ou même de partir pour les

colonies. N'y a-t-il pas là des raisons suffisantes de
légitimer le duel des officiers ? perdre sa position

et son rang, encourir le mépris ou tout au moins
la défaA'eur de ses camarades et de ses chefs, en-
traîner dans sa ruine et dans son déshonneur ceux
dont le sort dépend du Apôtre, n'est-ce pas plus qu'il

n'en faut pour qu'on ait le droit d'exposer sa Aie et de
mettre en péril celle de son adAersaire ? ^A'on, car les

raisons alléguéesne perdent rien de leur Aaleur quand
les adA'ersaires sont militaires :1e duel entre officiers

ou soldats n'est pas plus apte par sa nature à laAcr
une injure ou une calomnie, ni à prouAer un A'érita-

ble courage ; au contraire, entrepris souvent aAec
tant de légèreté et de facilité, pour un oui ou pour
un non, pour le bon plaisir de quekpies camarades
qui décident de cela, comme d'une partie de sport
quelconque, le duel militaire manifeste encore plus

éAidemment l'audace, la témérité, souAent une folle

légèreté et, chez plus d'un, une brutalité qui abuse de
son habileté à tirer l'épée jiour tyranniser des
camarades plus jeunes ou plus réserAcs. Et alors,

que reste-t-il pour légitimer le duel dans l'armée?
Un préjugé plus fort qu'ailleui's, et dont les consé-

quences sont beaucoup plus tristes et plus funestes,

mais toujours un pur préjugé. Le comte Estèa'e {Le
duel des'unt les idées modernes, ch. a') réfute aA'ec A'i-

Aacité et humour les prétextes en faAeur du duel mi-
litaire, comme si le même acte pouAait être licite ou
illicite suiA'ant le lieu où l'on se trouAC et Vhahit
qu'on porte, comme si les militaires, même en temps
cle paix, n'aAaient plus à compter parmi /es êtres mo-
raux, ou s'il y aA'ait i\we\q\\e profession où la dignité

humaine n'eût pas les mêmes exigences et put se

trouAer abaissée pour aAoir reculé devant une mau-
A'aise action ou reconnu ses torts.

Le duel dans l'armée, — et c'est le dernier et croit-

on le plus inAincible argument,— est une école de cou-

rage et d'intrépidité. Il donne au militaire l'habitude

de se serA'ir de ses armes, il lui apprend à compter
sur elles pour la sauAegarde de sa Aie et de sa di-

gnité personnelle, il tient sa braAoure en haleine,

l'habitue à la hardiesse comme au mépris du dan-
ger, lui assure le respect de ses camarades. Suppri-

mez la perspectiAe de rencontres à main armée, et

les casernes deAiennentde suite des théâtres de boxe
et de pugilats perpétuels, etc.,. « Voulez-Aous, ré-

pond justement le comte Estèa'e, aouIcz-aous enlcAcr

à la guerre son droit, sa dignité? Faites intervenir

l'iilée du duel; laissez-nous entendre que l'honneur et

le salut de la patrie ne sont pas sans accointances

aACc les misérables intérêts des querelles priA'ées;

dites-nous qu'on peut se faire gloire de tirer furti-

A ement l'épée pour un débat friAole, comme on se

fait gloire de combattre au grand jour pour le salut

de tous, sous l'inspiration de sentiments généreux. »

(Oinrage cité, p. 36 1.) Cette fermeté du Ai-ai courage,

où la \.vo\i\e-i-onl avant, on cède au qu'en dira-t-on;

après, on se dérobe souA'ent par la fuite au ressen-

timent des parents de la Aictime ou aux poursuites

judiciaires.

Et qui peut être meilleur juge du Arai courage mi-

litaire que « ces peuples jaloux entre tous de l'hon-

neur attache à la profession des armes, qui durent

à d'incessantes conquêtes de deAcnir les maîtres du
monde » ? Or les Romains n'avaient pas le duel. Et

s'ils ont aimé à \'oir les combats corps-à-corps, les as-

sauts de hardiesse et de vigueur, ils les réserA-aient
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aux esclaves et aux gladiateurs, à des hommes de

rien. Qui encore peut juger mieux le A-rai courage que

les grands capitaines? Le duc de Guise, l'intrépide

défenseur de Metz contre Cliarles-Quint, menaça les

querelleurs (c'est-à-dire les bretteurs, les duellistes)

d'avoir le poing coupé. Le grand Frédéric n'admit

jamais que le duel put servir à exciter le courage de

ses officiers. Apprenait-iluneprovocation entre deux
officiers, il les faisait combattre jusqu'à ce que l'un

tombât; l'autre était pendu. Napoléon déclarait :

« Je n'ai jamais compté sur un duelliste pour une

action d'éclat. >' Et dans le Mémorial de Sainte-Hé-

lène on lit : « Le duel est bien souvent le courage de

celui qui n'en a pas... Le plus terrible spadassin que

j"ai connu était le plus mauvais soldat de mon ar-

mée. Il se serait battu volontiers chaque matin avant

le déjeuner, mais plus volontiers encore il se serait

caché dans un fourgon pendant une bataille rangée. »

(EsTKVE, p. 369). Le duel, augmenter le coui-age! Mais

il autorise une foule de lâchetés. On voit des hommes
se taire honteusement devant les pires infamies,

dans la crainte de s'attirer une provocation, pousser

leur prudence à des limites avilissantes pour ne pas

risquer d'avoir un duel. Dans la marine française, la

mode du duel n'existe pas. Les officiers anglais, ja-

ponais, turcs, ne se battent pas. Dira-t-on que nos
marins le cèdent en courage à nos soldats, ou niera-

t-on la bravoure dans le combat, l'intrépidité, on
pourrait presque dire, l'insensibilité des officiers de

ces nations en face du danger?
Si le courage ne gagne pas au duel, il est permis

de croire que la courtoisie n'y gagne pas davantage,

que a tel il est dans la société, tel le duel est à l'armée,

n'ayant pas son pareil pour rendre les caractères

ombrageux, pointilleux, vindicatifs, entretenir la

fausse délicatesse, l'insolence et la rancune, pousser

aux fanfaronnades, aux lirimades, ennoblir les

calomnies, les effronteries, les abus de force, susciter

les animosités et les rendre incurables », (Estève,

p. 38i.)On ne voit pas en quoi la bonne camara-
derie, lesprit de corps, la généreuse émulation
de dévouement et de sacrifice, qualités maîtresses

dliommes cjui doivent être prêts à marcher la main
dans la main jjour le service de leur patrie, pour-
raient gagner à cette pratique du duel qui, pour un
oui ouun non, pour la plus futile querelle, les oblige

à venir sur le terrain l'épée à la main et chercher à

s'arracher une vie si précieuse pour la ])atrie.

Il est inutile, semble-t-il, d'apporter des arguments
pour condamner le duel entre soldats. Il faudrait

vraiment se faire une étrange illusion pour y voir un
exercice de bravoure et une leçon d'honneur, de
respect de soi et de bonne camaraderie. Qu'on voie

ces deux braves garçons,pour une misérable querelle,

qui devait se terminer par quelques horions, mais
qu'on a grossie à plaisir et transformée en affaire

d'honneur, venir, sous la menace de punitions gra-

Aes, qu'on leur infligerait contre tout droit, échanger
<pielques coups d'une arme dont ils ne savent pas se

servir, sous l'œil d'un maître d'escrime chargé de
transformer cet exercice périlleux en une ridicule

parade! Belle école de courage, alors qu'on prétend
même supprimer le danger qui seul pourrait justifier

les éloges (ju'on lui donne ! Et si, connue il arrive
parfois malgré les précautions prises, la maladresse,
plutôt querhal)ilcté, cause un accident sérieux, voici
un pauvre ouvrier ou agricullcur privé pour la Aie
tle la faculté de se livrer au travail, Aoici la patrie
privée d'un défenseur. Comment justifier ceux qui,
pour une vétille, au lieu de punir celui qui a tort,

sans même se préoccuper de le rechercher, ont lancé
l'un contre l'autre deux hommes qui devaient rester
unis et traAailler de concert au salut de leur pays?

Parmi les propositions condamnées par Bexott XIV,
deux se rapportent au duel militaire, et le réprou-
A-ent absolument;

Prop. I. Le militaire qui, s'il refuse de proposer ou
d'accepter le dueUs expose à passer pour un homme
peureux, pusillanime, m-^prisahle, incapable de
remplir les emplois militaires, et â être privé de l'of-

fice qui le fait vii're lui et les siens, ou à devoir
renoncer à l'espoir d un avancement mérité et dû à
ses services, est exempt de faute et échappe à toute

peine, soit qu'il propose, soit qu'il accepte le duel.

Prop. 3. N'encourt pas les peines ecclésiastiques

portées contre les duellistes, l'officier qui accepte le

duel sous la crainte grave de perdre sa réputation ou
son emploi. Denzinger-BanuAA^art, Encliir. 1 491-1493
(i343-i345).

Les ministres de la guerre et de la marine d'Italie

se sont honorés en signant, au mois de novembre
1908, un décret, dû sans doute à l'infiuence des li-

gues antidtiellistes. Sans supprimer complètement
le duel entre militaires, il marque un progrès réel

dans cette Aoie.

Les représentants des parties doiAent tout tenter

pour obtenir une réconciliation. L'accepter est pour
rofi"enseur et l'offensé un dcAoir dicté par « le senti-

ment de l'honneur bien compris et des liens qui
unissent entre eux les membres de la grande famille

militaire dans la communauté d'une fin supérieure ».

Reconnaître aA'ec loyauté ses torts, accepter aA'ec la

même loyauté la main que a-ous tend l'adversaire,

est un acte généreux, une manifestation des senti-

ments de fraternité et de solidarité qui font la force

de l'armée. Si les efforts des mandataires échouent,

on dcAra recourir à un jury d'honneur dont la com-
position est réglée par le décret, lequel, après aA'oir

pris connaissance de la cause, rendra son Aerdict

auquel les parties ne pourront se soustraire sans un

grave manquement à la discipline militaire. Ce A'er-

dict sera — ou une déclaration que la querelle était

sans fondement; — ou un procès-Acrbal de concilia-

tion; — ou enfin une déclaration de non-interven-

tion du jury dans la querelle. Cette déclaration

pourra être prononcée dans les cas « où les faits se-

ront de nature à i-endre éA'idente la conAcnance que
les parties restent libres de trancher leur dilYérend

lomme bon leur semblera, sous la responsabilité de

leurs actes au regard des règlements militaires et

des lois pénales ». (Cf. Civiltà Cattolica, anno LIX,

J908, Aol. IV, pp. 492-493.)

Appendice II. Le duel dans les Universités
allemandes. — Dans les statuts des associations

d'étudiants des Universités allemandes, il est ordi-

nairement réglé que nul ne sera admis à en faire

l)artie comme membre effectif, s'il n'a prouvé sa

bravoure par un certain nombre de duels. Dans ces

duels, appelés « Mensurenn (mesures), les armes sont

ordinairement des couteaux assez courts, aA'ec les-

(juels les adversaires cherchent à s'atteindre et à se

l)lesser au Aisage, les autres parties du corps étant

garanties de numière à éviter de graAes blessures.

Les partisans de cette coutume y Aoient un exercice

très propre à maintenir l'esprit chevaleresque, à

développer la noblesse de caractère, et l'honneur

personnel: d'ailleurs ni haine, ni vengeance n'entrent

en jeu, il n'est même pas question d'honneur à

réparer; ce sont deux camarades, les meilleurs amis

du monde peut- être, qui se livrent à cet exercice comme
à un sport quelconque et se rendent même ainsi un

excellent service en s'ouvrant mutuellement les

jiorles de l'association. Aussi la « Realencyklopâdic

fiir protcstanlische Theoloi^ie und Kirche, art. Zivei-

kampf )', qui condamne résolument le duel et loue

.39
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l'Eglise catholique d'avoir eu à son égard une atti-

tude très ferme et très constante que les églises pro

testantes ne peuvent se flatter d'avoir tenue, ne veut

pas condamner les « Studentenmensuren ». A Rome,
on s'est montré, sur ce point encore, plus sévère.

Après une sérieuse discussion, la Sacrée Congrégation

du Concile a répondu, le 9 août 1890, à l'évèque de

Breslau que ceux qui se livraient à ce duel et leurs

parrains encouraient l'irrégularité qui interdit l'accès

à la cléricatiu'e {Acta Sanctae Sedis, t. XXIII, 1891,

p. 234 ss).

Que le duel entre étudiants entretienne Vesprit che-

vttceresque, développe la noblesse de caractère, etc.,

il est difficile de s'en laisser convaincre ! Aussi mal-

gré la puissance des préjugés, un bon nombre de

jeunes gens se sont inscrits, à Vienne, dans la ligue

antiduelliste des étudiants de l'Université, qiii rejette

et réprouve absolument le duel, en Allemagne, dans

\a Freie Studentenschaft, qui lutte à peu près pour

les mêmes idées. A eux comme à nous, ce duel paraît

un jeu brutal, un sport barbare, < un pernicieux usage

({vii, sur le terrain académique, il est vrai, prend des

formes moins tragiques, mais d'autant plus ridicu-

les ». {Compte rendu du Congrès antiduelliste de Bu-

dapest, p. 60. Discours du président de la ligue d'étu-

diants de Vienne.) Car enfin, si ces « mesures -» sont

sans danger, en quoi forment-elles le caractère, en

quoi sont-elles une école de grandeur d'àme ? Si elles

offrent de vrais dangers, elles méritent tous les

reproches justement formulés contre le duel. Et l'on

n'a, remarque le P. CA.raREiy (Moralphilosophie, t. II,

j). io5) qu'à voir les visages lamentablement balafrés

des étudiants allemands, pourneplus regardercomme
purement chimérique le danger de sérieuses blessu-

res. C'est la raison de la condamnation portée par
la Congr. du Concile, suivant le commentaire auto-

risé des AcTA S. S. (t. XXIII, p. 2^2). Il y a là comme
dans tout duel, convention sur le lieu, le temps,

les armes: ces armes sont, de leur nature, pro-

]>res à tuer ou à blesser. Le i«f pour lequel est entre-

])ris le duel ne change pas sa nature.

On peut ajouter avec les moralistes que cette habi-

tude conduit plus ou moins fatalement à celle du
duel proprement dit, et c'est là une nouvelle raison

de condamner ces tristes passe-temps.

Bibliographie du duel privé. — a) Documents
ecclésiastiques. — Décrétâtes de Crégoire IX, 1. V.

titres i3-i5, éd. Friedberg col. 8o4-5 ; et les com-
mentateurs; Conc. de Trente, ses. xxv, c. 19 de

reform.; Benoît XIV, Constit. « Detestabilem »,

du 10 nov. 1702; Pie IX, Bulle « Apostolicae

Sedis », du 12 oct. 1869, qui renouvelle (2* sé-

rie, § 3) les censures contre le duel; Léon XIII,

Lettre au.r évêques d'Allemagne contre le duel, du
12 sept. 1891, éd. de la Bonne Presse, t. III, p. 85 ss.

h) Le duel au point de vue liistorique. — On trou-

vera un très grand nombre de références dans
Thimm, Bibliography of Fencing and Duelling,

(Londres, 1896). Plusieurs des auteurs cités dans
la Topo-Bibliographie (cf. Bibliogr. du duel judi-

ciaire, Ulysse Chevalier) sont à signaler aussi pour

l'histoire du duel privé, par ex. Caucliy et Colom-
bey. Citons encore : von BeloAv, dus Duell in Deuls-
chland, Geschiclite und Gegemvart (Cassel, 189G);

Coulin, Verfall des gerichtlichen und Entstehung
des privaten ZsKeihampfs in Franhreich (Berlin,

1908, ss.); Eichhorn, Deutsche Staats^=und Rechts-
geschichte; Fehr, Der Zaeilampf (Berlin, 1908);
Fougeroux de Campigneulles, Histoire des duels
anciens et modernes (Douai, i834 et Paris, i835-^);

Ott, Geschichte des Zweikampfs aller Vôlker und
Zeiten (Olmiitz, i885).

c) Le duel au point de vue juridique. — D'Arbois de
Jubainville, Le duel conventionnel en droit irlan-

dais et chez les Celtibériens, dans la Nouvelle Revue
historique du Z*/-o (7 (1889); Dupin, Question du duel
devant la Cour de Cassation, réquisitoire de M. Du-
pin, proc. génér., i83'j; Esmein, Histoire de la pro-

cédure civile en France {Paris, 1882); Gelli,// duell

o

nella storia délia giurisprudenza e nella pratica
italiana (Florence, 1886); Glasson, Histoire du
droit et des institutions de l'Angleterre ; A. Va-
lette, Rapport sur le duel, préparé en i85i pour
être soumis à l'Assemblée législative ; dans ses

Mélanges de droit, de jurisprudence et de légis-

lation, t. II, p, 625-698. Paris, 1880. Et les réper-

toires de Bibliographie jiu'idique, au mot Duel.

d) Le duel et la morale, philosophie, théologie, etc.

— Cathrein, Moralpliilosophie, t. II (Freiburg,

1904); Grieperkel, Bas Duell im Lichte der Eihik

(Trêves, 1906). Card. Gerdil, Des combats singu-

liers (reproduit en partie dans Migne, Encyclnp.

théol., XXXIV, 3o3). Mgr d'Hulst, Carême de X.-D.,

1896, 3* conférence; Lehinkuhl, dans Stimmen
aus Maria-Laach, XL\l {i8gl\);Me\eT, Instit. juris

naturalis (Freiburg, 1904), t. Il; Paulsen, System
der Ethik (Berlin, 1900), t. II; von Radowitz,
Gesammelte Schriften, IV (i853) (ces deux der-

niers sont favorables au duel, au moins dans cer-

taines conditions); Schiffini, Philosophia luoralis,.

t. IL p. 290 sqq. ; Wiesinger, Dus Duell vor dem
Richterstuhle der Religion, der Moral, des Redites

und der Geschichte (Graz, 1895). Voir aussi les

ouvrages et manuels de théologie morale, par ex. :

S. Liguori, Theologia moralis, 1. m, tr. iv, n. 399
ss. ; Ballerini-Palmieri. Opus theologicum morale,

tract. VI, sect. v, c. 11; Bulot, Compendium theolo-

giae moralis, t. I, n. 397 ss.; t. II, n. 956; Génicot,

Theologia moralis, t. I, n. 3^9 ss ; t. II, n. 595 ;

Lehmkuhl, Theologia moralis. 1. 1, n. 85o ss. ; t. II,

n. 948-9; Noldin, De praeceptis. n. 338 ss. ; J^e

poenis, n. 64.

Nous avons déjà cité souvent : Le duel devant les

idées modernes, par le Comte Estève (Paris, 1908),

et les deux très intéressantes publications des ligues

antiduellistes, Résumé de l'histoire de la création

et du développement des ligues contre le duel, par

S. A. R. Don Alfonso de Bourbon et d'Autriche-

Este (Vienne, 1908); Compte rendu du /" Congrès

international contre le rfwe/ (Budapest, 1908). (Au
siège de la ligue française, 54, rue de Seine, Paris.)

L. RiVKT.

E2

EGLISE. — On peut étudier la question de
I'Eglise au moyen de deux méthodes parfaitement
distinctes : la méthode théologique (ou dogmatique)
et la méthode apologétique.

La méthode théologique (ou dogmatique) procède
par voie d'autorité. L'Eglise catholique romaine étant

reconnue pour œuvre authentique de Jésus-Christ et

pour dépositaire infaillible de la vérité divine, on

écoute ce qu'elle enseigne elle-même sur sa propre

constitution, sur ses pasteurs et ses fidèles, sur son

rôle et ses prérogatives.

La méthode apologétique procède par voie d'en-
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quête, dans le domaine tout humain de la critique et

de riiistoire. On recherche donc en \'ertu de quels ti-

tres l'Eglise catholique romaine doit être reconnue

pour œuvre authenticjue de Jésus-Christ et pour dépo-

sitaire infaillible de la vérité divine. Bref, c'est la

« question préalable ».

Dans ce Dictionnaire apologétique, nous ne devons
pas empiéter sur le domaine théologique (ou dogma-
tique). Il faut évidemment nous attacher à la seule

méthode apologétique et tenter de résoudre la « ques-

tion préalâlîle x.

Cette controverse apologétique sur l'Eglise pré-

sente forcément quelque chose de relatif. Le terrain

de discussion varie selon les époques. On doit, en
effet, s'adapter au mouvement des préoccupations
érudites, on doit répondre aux difficultés successives

des adversaires : tant des critiques incroyants que des
chrétiens non catholiques.

Nous plaçant donc au point de vue des discussions

contemporaines, nous croyons pouvoir ramener à

trois chefs principaux les controverses d'ordre apo-

logétique regardant l'Eglise :

I. L'Eglise hiérarchique dans l'E\'angile.

II. VEglise hiérarchique dans la chrétienté primi-

tive.

III. Signes actuels d'identité Je la véritable Eglise.

I. — L'Eglise hiérarchique dans l'Evangile

Division de la matière :

A. Lé problème du « royaume de Dieu ».

B. Le caractère social du « royaume ».

C. Le « royaume » et l'eschatologie.

D. La hiérarchie constituée par le Christ.

E. L'infaillibilité de la hiérarchie enseignante.

F. Conclusion : l'Eglise et le « royaume ».

A. Le problème du « royaume de Dieu »

a) Jésus-Christ annonçait le « royaume de Dieu »

(ou '( royaume des cieux »). Toute sa prédication mes-
sianique avait pour objet l'accomplissement du
« royaume ». Rien de plus clair ni de plus formel
dans l'Evangile. Mais il s'agit de préciser historique-

ment ce que Jésus-Christ entendait par le « royaume
de Dieu » ; aQn de voir si la conception même que le

Christ se faisait de son oeuvre et de sa mission impli-
quait ou excluait l'établissement d'une Eglise hiérar-
chique en ce monde.
Or c'est précisément sur cette question fondamen-

tale que l'on rencontre aujourd'hui les objections les

plus spécieuses contre l'institution même de l'Eglise

par Jésus-Christ, La perspective que le Christ aurait
eue de son œuvre messianique et l'idée qu'il aurait
conçue de son propre rôle seraient manifestement in-

conciliables avec l'intention de grouper les ûdèles du
« royaume » eu société visible, hiérarchiquement
constituée dans les conditions de la vie présente. Les
quelques textes de l'Evangik* qui se rapportent di-

rectement à l'Eglise ne devraient donc plus être

considérés comme exprimant la vraie pensée de Jé-
sus-Christ, mais bien comme résultant d'un travail
idtérieur de la conscience chrétienne et d'une élabo-
ration rédactionnelle de l'Evangile.

Les deux systèmes qui ont eu, à cet égard, le plus
de vogue, depuis quelcjues années, sont le systèuie
du royaume purement intérieur ou spirituel et le sys-
tème du royaume purement eschatoîogique.

b) Le système du royaume purement intérieur ou
spirituel a eu pour principaux champions Auguste
Sabatiiîr {Esquisse d'une philosophie de la religion,
Paris, 1897, in-S", livre II, chap. 11; De l'essence du

christianisme. Cf. pp. 188-187 et 1 91-194) et Adolphe
Harxack (Das Wesen des Christentums, Leipzig,

1901, in-8°. Trad. franc, [nouvelle] : L'essence du chris-

tianisme, Paris, 1907, in-16. Cf. pp. 70-100).
D'après ces protestants libéraux, la conception ca-

ractéristique du « royaume de Dieu >; par Jésus-Christ
est toute morale et spirituelle. C'est le règne de Dieu
dans l'àme de chaque croyant ; c'est l'expérience
intime du cœur paternel de Dieu ; c'est le sentiment
ûlial envers Dieu considéré comme Père. « Le
« royaume de Dieu », écrit M. Harnack, « c'est la do-
« mination de Dieu, — assurément ! — mais c'est la

« domination du Dieu saint dans le cœur des indlvi-
« dus ; c'est Dieu lui-même avec sa puissance... » Le
« royaume de Dieu », lisons-nous plus loin, « est un
« bien purement religieux, la communion intérieure
« avec le Dieu vivant ». (Essence du Christianisme.
Trad. 1907, pp. 76, 76 et 81.) Inutile d'insister sur le

rôle de la paternité divine dans la philosophie reli-

gieuse d'Auguste Sabatier et de M. Harnack.
On ne peut nier, du reste, que Jésus-Christ ait tenu

pour légitime, selon la tradition juive, une autorité
enseignante et une législation rituelle. Jésus-Christ
a conçu l'œuvre messianique avec un caractère col-

lectif et social. C'est là un élément qui est commun
à Jésus et à ses compatriotes, au christianisme et au
mosaïsme. Mais, précisément pour cette raison,

d'après les protestants libéraux, tout cela n'est que
secondaire et accessoire dans la conception évangé-
lique du « royaume de Dieu ». C'est l'inévitable em-
prunt aux conditions de temps et de milieu; c'est le

vêtement qui change avec les latitudes et qui se méta-
morphose avec les siècles ; et ce n'est pas en cela que
consiste véritablement le « royaume de Dieu » annoncé
par Jésus-Christ. Le caractère propre de l'Evangile,

ce qui est particulier, distinctif et toujours fécond
dans le message du Christ, c'est la notion toute inté-

rieure et spirituelle du « royaume de Dieu » ; l'expé-

rience intime du cœur paternel de Dieu; le sentiment
filial envers Dieu. Voilà donc l'essence du christia-

nisme. (La distinction entre l'essentiel et l'accessoire

dans la conception évangélique du « royaume de
Dieu » est soulignée spécialement par Auguste Saba-
tier : Esquisse d'une philosophie de la religion, éd.

cit., pp. 2o4-'^07; Les religions d'autorité et la reli-

gion de l'Esprit, Paris, 190^, in-S", pp. 4^8-46 1.)

Si telle est vraiment la conception du « royaume
de Dieu » qu'aurait eue Jésus-Chi'ist lui-même, on
voit combien peu primitive, combien peu conforme à
la réalité historique, est l'affirmation des évangélistes,

prétendant que le Christ aurait constitué une Eglise
hiérarchique pour procurer, sous une forme sociale

et collective, le « royaume de Dieu » en ce monde.
Toute différente était la pensée de Jésus-Christ, pen-
sée d'un royaume exclusivement intérieur et spirituel.

« Le royaume de Dieu ne vient pas avec des signes

« apparents. On ne dira pas : il est ici ou il est là.

« Car le royaume de Dieu est au dedans de vous-
« mêmes, ivrii ùaw ètti». » (L.uc. xvii, 20, ai.)

c) Passons maintenant au système du royaume pu-
rement eschatoîogique. En France, le représentant

le plus écouté de cette opinion est, à coup sûr,

M. Alfred Loisv (L'Evangile et l'Eglise, Paris,

1902, in-16, pp. 24-26, 67 et 68, 90-92, iio-ii3, 180-

184. — Autour d un petit livre; Paris, 1908, in-16,

pp. 66-70, i58-i6a, 170-178, 175-177. — Les Evangiles

synoptiques. Tome I, Ceffonds, «907, in-S", pp. 226-

253. — Simples réflexions sur le Décret « Lamenia-
bili » et sur l'Encyclique « Pascendi», Ceffonds, 1908,

in-16, pp. 75-77, 98, 107, 127. — Quelques lettres sur

des questions actuelles et sur des événements récents ;

Ceffonds, 1908, in-16, pp. 112 et 118, 128 et 124, i64
' et i65, 286 et 287).
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D'après M. Loisy, faisant écho à bon nombre de

critiques d'outre-Rhin, le « royaume de Dieu » était

conçu par Jésus-Christ comme essentiellement col-

lectif et social, mais aussi comme totalement étran-

ger aux conditions de la A'ie présente. La notion du

« règne messianique « couramment admise par les

Juifs de cette époque et pleinement adoptée par Jé-

sus, aurait été purement et simplement identique à

la notion du règne final et définitif du Dieu: d'où le

nom de royaume « cschatologique ». Lorsque Jésus

proclamait imminente la « venue du royaume »,

c'est, du même coup, la fin du monde qu'il déclarait

imminente. Le Christ de l'histoire ne songeait donc

nullement à perpétuer son œuvre ici-bas et à rien

organiser dans un monde censé près de finir. L'en-

seignement authentique de Jésus est celui de l'uni-

versel détachement et de la joyeuse espérance en

vue du triomphe prochain de la justice divine.

« Tout l'enseignement moral du Christ est conçu en

vue de ravènemenl du règne de Dieu, avènement qui

n'est pas censé devoir se faire attendre indéfiniment, on

se produire par une lente transformation de l'humanité,

mais qui est supposé prochain, ou plutôt imminent. »

{Synoptiçues,\, ip. 236.)

« Le règne de Dieu est proprement l'ère de bonheur

dans la justice, qui va être inaugurée dans une manifes-

tation de puissance, la subite transformation des choses,

Texaltation du Messie... Entre l'Evangile et le règne de

Dieu, la transition devait se faire en un instant, mais cet

instant était capital. Avant l'ère de gloire, c'était le

moment de la justice. Autant qu'on peut le conjecturer,

Jésus ne se figurait pas le jugement de Dieu comme une

grande séance où le sort de l'humanité serait débattu et

csù chacun recevrait, en présence de tous, la sentence qui

déciderait de son sort pour l'éternité. Il concevait plutôt

une sorte de sélection qui s'opérerait inopinément et en

un clin d'œil sur les hommes alors existants ; les justes

seraient comme ravis à Dieu, transportés au lieu de la

félicité messianique, mués en êtres immortels, tandis que

les autres seraient abandonnés sans doute à leur châti-

ment, à un état de mort qui n'excluait pas la douleur.

Les justes ressusciteraient en même temps. » {Ibidem,

p. 237.)

Pendant le demi-siècle qui suivit la Passion, un
lent travail de la conscience chrétienne vint corriger

peu à peu et « réinterpréter » les paroles de Jésus,

pour les mettre en harmonie avec le développement de

l'Eglise naissante. De ce travail anonyme et collec-

tif résulte la tradition consignée dans nos Evangiles

synoptiques. Voilà pourquoi la perspective escha-

tologique n'y apparaît plus qu'imprécise et comme
estompée. Mais la critique interne permet de com-

prendre que la majeure partie des enseignements

évangéliques ne prend sa vraie signification qu'en

vue de l'imminence de la fin du monde. La critique

interne parvient, de la sorte, à dégager ou à recons-

tituer l'Evangile historique de Jésus, l'Evangile du
royaume purement escliatologique. D'ailleurs, même
après le travail rédactionnel, quelques textes carac-

téristiques demeurent encore et témoignent de la

croyance iirimitive à la toute prochaine yenue du

Fils de l'Homme sur les nuées du ciel. {Matth., x,

23; XVI, 28; XXIII, 36 et 39; xxiv, 34 ; xxvi, 29 et 64 ;

et les passages parallèles.)

On sait comment la théorie moderniste rattache

néanmoins l'Eglise à l'Evangile. Sans doute, une
E"-lise hiérarchique, établie clans les conditions de

la vie présente, demeurait parfaitement étrangère à

la perspective du Christ. Sans doute, les croyances

et les institutions de l'Eglise chrétienne se sont plus

ou moins totalement transformées elles-mêmes, se-

lon la culture intellectuelle et le milieu social de cha-

que époque. Mais l'Eglise chrétienne perpétue ici-bas

le mouvement religieux qui a été inauguré par Jésus-

Christ; elle émane donc vraiment d'une impulsion
du Christ. Le message de détachement et d'espérance
en vue du « royaume de Dieu », message que Jésus
présentait à ses contemporains, c'est l'Eglise chré-
tienne qui n'a cessé, depuis lors, de le présenter aux
générations successives. « L'Eglise, en toute vérité,

« continue l'Evangile, maintenant devant les hommes
'( le même idéal de justice à réaliser, pour l'accom-
h i>lissement du même idéal de bonheur. Elle conti-

<( nue le ministère de Jésus selon les instructions
« qu'il a données à ses ajxjtres; en sorte qu'elle est

« fondée sur les plus claires intentions du Christ. »

{Autour d'un petit livre, p. 1 69.) L'Eglise chrétienne
est donc, somme toute, le résultat inattendu, mais
légitime, de la prédication messianique du «royaume
de Dieu ».

Nulle équivoque, du reste. Cette continuité entre
l'Evangile et l'Eglise, d'après les modernistes, pro-
vient exclusivement de Vimpulsion première donnée
à un mouvement d'évolution perpétuelle. Bien que
l'Eglise trouve son point de départ dans l'Evangile du
Christ, l'Eglise n'a été ni prévue ni constituée par le

Christ. La notion d'une Eglise hiérarchicpie se trouve,

en effet, manifestement incompatible aA'ec la notion
du royaume purement cschatologique. Ecoutons en-

core M. Loisy : « J'ai nié que Jésus ait, à proprement
« parler, fondé une Eglise, avec ses organes de gou-
« vernement et ses usages de culte, parce que les

« textes, interprétés selon le sens et les garanties
« qu'ils offrent à l'historien, permettent d'affirmer

« que le Christ n'a fait autre chose, jusqu'à la fin

« de son ministère, qu'annoncer l'avènement pro-
« chain du royaume des cieux. » (Quelques lettres,

p. 237.)
d) Les protestants orthodoxes rejettent le système

du royaume purement intérieur ou spirituel et le sys-

tème du royaume purement eschatologique. Ils esti-

ment que le « royaume de Dieu », d'après l'Evangile,

est essentiellement collectif et social, et que ce

« royaume » comporte une première période ici-bas,

dans les conditions mêmes de la vie présente. Par
suite, les protestants orthodoxes admettent que Jésus-

Christ a, non seulement prévu, mais constitué la

société visible et permanente des chrétiens, nommée
VEglise.

Que rejettent-ils donc de la conception catholique

de l'Eglise? — Ils rejettent la notion d'une hiérar-

chie perpétuelle établie, de droit diA'in positif, par
Jésus-Christ lui-même, hiérarchie qui possède juridic-

tion gouvernante, magistère enseignant, sacerdoce

sacrificateur. Pour les protestants, Jésus-Christ n"a

rien organisé de semblable; il n'a pas créé d'inter-

médiaires obligatoires entre la conscience et Dieu.

Sur la conduite à tenir, sur la doctrine à croire, sur

les moyens religieux de sanctification, le dernier mot
doit appartenir an jugement privé de chaque individu,

en face delajiarole de Dieu, contenue exclusivement
dans la Bible.

Sans doute, l'Evangile réclame que les fidèles soient

groupés en société permanente : pour prier en com-
mun, pour lire et commenter la parole de Dieu, pour
célébrer le baptême et la cène, pour pratiquer la cha-

rité fraternelle. Mais il ne s'agit pas d'obéir à une
hiérarchie, en tant que dépositaire de l'autorité même
du Christ et organe authentique de la vérité chré-

tienne.

Sans doute encore, le bien social de l'Eglise elle-

même exigera une organisation hiérarchique : car

nulle société humaine, visible et permanente, ne peut

vivre et durer sans une autorité qui la gouverne. Mais
l'organisation hiérarchique dans l'Eglise n'a pas été

constituée, une fois pour toutes, par Jésus-Christ lui-

même, La raison d'être de cette hiérarchie est, exclu-
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sivement, une nécessité pratique du bien commun. Le

caractère de la hiérarchie spirituelle dans l'Eglise ne

sera pas, quant à son origine, essentiellement diffé-

rent du caractère de la hiérarchie temporelle dans
l'Etat. De part et d'autre, le principe fondamental
pourra être de droit divin, comme répondant à l'in-

tention manifeste du Créateur. Mais, de part et d'au-

tre aussi, la forme extérieure, la détermination con-

crète, seront de droit humain; elles résulteront des

conditions particulières de chaque milieu; elles varie-

ront avec les circonstances historiques de chaque épo-

que. Toujours enfin, et quel qu'il soit, le verdict

purement humain de la société religieuse, de l'Eglise,

demeurera subordonné aune règle supérieure; c'est-

à-dire au jugement privé de chaque conscience chré-

tienne :

« Tout protestant est Pape, une Bible à la main. »

La controverse entre catholiques et protestants

orthodoxes, à propos de l'Eglise, porte donc sur l'exis-

tence d'une hiérarchie perpétuelle. Oui ou non, Jésus-

Christ a-t-il confié à l'apôtre Pierre et au collège apos-

tolique le pouvoir exclusif et perpétuellement trans-

missible de gouvei-ner VEglise, d'enseigner l'Eglise et

enfin de célébrer, dans l'Eglise, le sacrifice de la Nou-
velle Alliance? Juridiction, magistère, sacerdoce, tels

sont, en effet, dans la doctrine catholique, les attri-

buts essentiels de la hiérarchie ecclésiastique. Tous
trois sont révoqués en doute par la théorie protes-

tante.

(Le meilleur exposé de cette théorie se trouve dans
l'ouvrage posthume de P.-F. Jalaguier, professeur à

Montauban : De l'Eglise, Paris, 1899, in-8", pp. 28 et

24, 26-28, 48-5o, 325.)

e) Depuis la « Réforme » jusqu'à ces derniers
temps, la démonstration apologétique, au sujet de
l'Eglise, consistait tout entière dans cette controverse
avec les protestants orthodoxes. L'unique problème
était de bien déterminer la nature des prérogatives
conférées par le Christ à saint Pierre et au collège

apostolique.

Aujourd'hui, les maîtres de la «critique libérale »,

c'est-à-dire les rationalistes, les protestants libéraux,

les catholiques modernistes, ont posé une « question
préjudicielle » bien autrement paradoxale : Jésus-

Christ a-t-il voulu créer une Eglise visible? Jésus-
Christ a-t-il même pu songer à une création pareille?
Jésus-Christ n'avait-il pas, de son rôle et de son
œuvre, une notion et une perspective inconciliables

avec l'existence de toute Eglise?
Tel est le problème du royaume de Dieu, que les

uns ont cru résoudre par le système du « royaume »

purement intérieur ou spirituel, et les autres par le

système du « royaume » purement eschatologique.
Voilà pourt|Uoi nous ne devrons établir le carac-

tère hiérarchique de l'Eglise, contre les protestants
orthodoxes, qu'après avoir discuté au préalable sur
le « royaume de Dieu » dans l'Evangile.

Contre Auguste Sabatier et M. Harnack, il s'agira

du caractère social de ce « royaume ».

Contre M. Loisy et ses approbateurs, il s'agira du
rapport entre le « royaume » et l'eschatologie.

B. Le caractère social du « royaume »

a) Tout n'est pas à rejeter dans la théorie de .Saba-
TiER et de M. Harnack. II est hors de doute, en effet,

que le « royaume de Dieu » selon l'Evangile comporte
essentiellement une rénovation morale et spirituelle
dans l'âme de chaque individu. Il est non moins
hors de doute i\v\e cette rénovation intérieure a poui-
effet caractéristique le sentiment filial envers Dieu
considéré comme Père. De telles conceptions reli-

gieuses n'étaient pas étrangères, il est vrai, à l'Ancien

Testament; on peut même dire qu'elles sont la fleur

de l'enseignement prophétique. Mais, dans l'Evangile,

elles atteignent une pureté, une perfection, une subli-

mité inconnues jusqu'alors. Elles sont mises en con-
traste accusé avec la notion formaliste et charnelle
que se faisait de la religion et du messianisme le

commun des Juifs au temps du Sauveur. Ce n'est

donc pas sans fondement qu'Auguste Sabatier et

M. Harnack voient dans l'aspect intérieur ou spirituel

du « royaume de Dieu », dans l'amour ûlial envers
le Père céleste, l'élément spécifique, le caractère dis-

tinctif de l'Evangile de Jésus.

Qu'on relise, en particulier, le sermon sur la mon-
tagne, tel que le présente saint Matthieu. Dès les

premiers mots du discours, Jésus afTirme la nature
spirituelle du « royaume de Dieu » : car ceux-là seuls

y méritent le nom de « bienheiu-eux » qui sont les

plus éprouvés, les plus accablés aux yeux du monde^
{Matth., V, 3-12.) Ce sera donc par les œuvres les

plus difficiles et les plus saintes que devront se faire

discerner au dehors les messagers du « royaume ».

{Matth., V, 13-17.) Tout le développement qui suit

oppose la justice du « royaume » à la justice du ju-

daïsme vulgaire : cette justice de la synagogue
consistait principalement dans la pratique maté-
rielle du code mosaïque, et se confondait en somme
avec la casuistique des rabbins; la justice du
« royaume » exige, au contraire, la plus haute et

la plus intime perfection de la conscience morale :

humilité, charité, chasteté, pardon des injures et

autres vertus. {Matth., v, 21 ; vi, 8.) Et pourquoi de
telles leçons? — « Pour que vous soj^ez vraiment les

« fils de votre Père qui est aux cieux. » (Mat th., v,

45.) « Soyez donc parfaits comme votre Père céleste

'( est parfait. » (Matth., v, 48.) La prière des enfants

du « royaume » sera donc une prière filiale : Notre
Père. (S/a t th., vi, 9.)

L'erreur d'Auguste Sabatier et de M. Harnack n'est

pas d'avoir présenté le « royaume de Dieu » dans
l'Evangile comme intérieur ou spirituel, mais de
l'avoir présenté comme purement intérieur et spiri-

tuel, et d'avoir vu, dans le sentiment filial envers

Dieu, toute l'essence du christianisme.

b) L'essence du christianisme. — D'après Auguste
Sabatier et M. Harnack, la conception collective et

sociale du « royaume » est l'élément que Jésus a

hérité de la tradition juive, l'élément commun au
judaïsme et au christianisme; tandis que la concep-

tion morale et spirituelle serait l'élcnient ajouté par

Jésus, l'élément propre au christianisme. La conclu-

sion correcte serait donc t\viel'essence totale du chris-

tianisme (ce qui constitue intrinsèquement le chris-

tianisme) comprend à la fois l'idée traditionnelle du
« rojaume » collectif et social (élément générique),

et l'idée relativement nouvelle de la perfection inté-

rieure exigée dans ce même « royaume » (élément

spécifique). Or, d'après Auguste Sabatier et M. Har-

nack, l'idée traditionnelle doit être considérée comme
étrangère à l'essence du christianisme, comme chose

accessoire et accidentelle dans le « royaume de Dieu »

([ue décrit l'Evangile. Mais la seule idée « nouvelle »

(le la perfection intérieure, du sentiment filial envers

Dieu, devrait être considérée comme formant toute

a l'essence du christianisme ». C'est là une conclusion

gravement sophistique et fausse, que M. Loisy n

réfutée, dans l'Evangile et l'Eglise, avec une lucidité

remarquable. Nous n'avons qu'à citer.

« Il y aurait oussi peu de logi<jue à prendre pour l'e^-

senre totale d'une religion ce qui In différencie d'avec une

autre. La foi monothéiste est commune au judaïsme, au

christianisme et à rislamisnic. On n'en conclura pas que

l'essence de ces trois reli>,''ons doive être cherchéeen dehors

de ridée monothéiste. Ni le juif, ni le chrétien, ni le
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musulman n'admettront que la foi à un seul Dieu ne soit pas
le premier et principal article de leur symbole. Chacun
critiquera la forme particulière que l'idée reçoit dans la

croyance du voisin; mais aucun ne s'avisera de nier que
le monothéisme soit un élément de sa religion, sous pré-
texte que le monothéisme appartient aussi à la religion

des autres. C'est par leurs diîl'érences qu'on établit la dis-

tinction essentielle des religions, mais ce n'est pas uni-
quement par ces difîérences qu'elles sont constituées. Il

est donc souverainement arbitraire de décréter que le

christianisme doit être essentiellement ce que l'Evangile
n"a pas emprunté au judaïsme, comme si ce que l'Evan-
gile doit à la tradition juive était nécessairement de valeui-

secondaire. M. Harnack trouve tout naturel de mettre l'es-

sence du christianisme dans la foi au Dieu Père, parce
qu'il suppose, assez gratuitement d'ailleurs, que cet élé-

ment de l'Evangile est étranger à l'Ancien Testament...
Jésus n'a pas prétendu détruire la Loi, mais l'accomplir.
On doit donc» attendre à trouver dans le judaïsme et dans
le christianisme des éléments communs, essentiels à l'un

et à l'autre, la différence des deux religions consistant
dans cet accomplissement, qui est propre à l'Evangile, et

qui, joint aux éléments communs, doit former l'essence

totale du christianisme... « {L'Evangile et l'Eglise^ Intro-
duction, pp. xvi-xviii. (Cf. ibidem, chap. i, pp. 12 et 13.)

(I II est certain que le Christ évangélique n'a pas fait deux
parts dans son enseignement, l'une comprenaiit ce qui

aurait une valeur absolue, et l'autre ce qui aurait une
•valeur relative, pour l'adaptation au présent. Jésus par-
lait pour dire ce qu'il pensait vrai, sans le moindre égard
à nos catégories d'absolu et de relatif. Mais qui donc a
distingué, dans la notion du royaume, l'idée du royaume
intérieur, qui aurait une valeur absolue, et l'idée du
Toyaume à venir, qui n'aurait eu qu'une valeur relative.'

Qui donc a trouvé, dans la conscience filiale du Christ,
un élément de portée universelle, la connaissance du Dieu
Père et un élément juif, dont l'unique avantage était de
situer Jésus dans l'histoire, et qui était l'idée du Messie.' »

[Ibidem, p. 61.)

c) Jésus et la conception traditionnelle du Mes-
sianisme. — Nos adversaires ne songent même pas à
contester le caractère essentiellement collectifet social

du règne messianique, d'après l'Ancien Testament,
d'après la littérature apocaljptique, d'après le rab-
binisme, d'après la tradition unanimement reconnue
en Israël (quoi qu'il en soit de la diversité des concep-
tions juiAes sur d'autres aspects du problème).

Or, quel est donc le message du Sauveur? — Ecou-
tons la réponse : « Les temps sont révolus. Voici
a venir le royaume de Dieu. Faites pénitence et

ï croyez à l'Evangile. » {Marc, i, i5.) En d'autres

termes, Jésus vient accomplir la grande œuvre mes-
sianique prédite autrefois par les prophètes, annon-
cée tout récemment par Jean-Baptiste, attendue par
Israël avec une inlassable espérance.

Jésus n'admet évidemment pas sans réserve la con-
ception du « royaume », courante parmi les Juifs.

II exclut l'idée de grandeur mondaine, de victoire

théâtrale, qui déparait le messianisme vulgaire. Il

met en relief l'universalisme à venir du « royaume ».

II accentue et surélève la perfection morale et reli-

gieuse comportée par l'Evangile du « royaume de
Dieu ». Mais enfin c'est bien le règne messianique,
c'est bien l'attente d'Israël, qu'il entend accomplir:
c'est donc un « royaume » essentiellement collectif

et social.

N'insistons pas sur les nombreux passages de
l'Evangile où le Christ applique franchement à son
œu'VTe les prophéties du règne messianique. (Par
exemple, Math., v, 17 et 18; viii, 10-12; xxi, 42-44;
XXII, 4 '-45.) Rappelons seulement les déclarations
pour ainsi dire officielles à cet égard qui fm-ent faites

par Jésus dans la synagogue de Nazareth {Luc., iv,

16-22) et celles, plus catégoriques encore, qui sui-

virent l'ambassade des envoyés de Jean-Baptiste
{Matth., XI, 2-1 5). En l'une et l'autre circonstance,
Jésus affirme que son rôle est d'installer enûn le

règne messianique prédit par les prophètes; et il

évoque spécialement les magnifiques oracles du livre

d'Isaie (chap. lxi), où le voyant chante la délivrance
finale du peuple Dieu et les gloires de la Jérusalem
nouvelle, « épouse chérie de Jahvé ». (Cf. Condamin,
Le Livre d'Isaie, Traduction critique, Paris, 1906,
in-8°. pp. 354-356.)
Lorsque Jésus-Christ lui-même décrit son œuvre et

son rôle avec une si parfaite netteté, comment peut-
on nier le caractère social, le caractère « essentielle-

ment » collectif du « royaume de Dieu » dans l'Evan-
gile? Comment peut-on nier que l'intention capitale
du Christ fût d'accomplir et de vérifier, — tout en la

perfectionnant, — la conception traditionnelle du
règne messianique?

d) La description évangélique du « royaume de
Dieu ». — Une observation nouvelle éclairera et cor-

roborera la constatation précédente. Bon nombre de
paraboles, dans lesquelles Jésus décrit le « royaume
de Dieu », nous représentent ce « royaume » comme
social et collectif. Le symbolisme lui-même de ces

paraboles regarde les hommes en tant que formant
une collectivité, une société visible.

Par exemple, trois paraboles concernent le mélange
des bons et des mauvais ici-bas: le « royaume » est

donc le champ du père de famille, où poussent à la

fois l'ivraie et le bon grain {Matth., xiii, 24-3o et

36-43); c'est le filet du pêcheur, où se confondent
bons et mauvais poissons {Matth., xiii, 47-5o); c'est

le cortège nuptial, où marchent côte à côte les vierges
sages et les vierges folles. {Matth., xxv, i-i3.)

Même remarque au sujet des paraboles où le

« royaume » est comparé à un grand repas (e. g.

Matth., XXII, 2-1^; Luc, xiv, 16-24): symbole naturel

et classique d'union extérieure, de communauté
sociale. Même remarque encore au sujet des paraboles
où le « royaume » est comparé à une vigne, dans
laquelle on collabore à un travail commun
{Matth., XX, i-i5; xxi, 33-45 et parallèles).

D'autre part, les textes concernant l'avenir du
« royaume », les textes d'ordre esckatologique {nous
les rencontrerons plus loin) soulignent manifeste-
ment le caractère objectif, extérieur, social et collec-

tifdu « royaume de Dieu » dans l'Evangile. (Cf. Loisy,
L'Evangile et l'Eglise ; pp. 7 et 8.)

e) Le texte de saintLuc XVII,20-21. — Nous arrivons
à l'unique passage des Evangiles où l'on ait pré-

tendu rencontrer quelque indication positive en
faveur de la conception purement intérieure et spi-

rituelle du « royaume » : Non venit regnum Dei cum
ohservatione {u-ttà. r.v.py.rr.pri'nuç) • neque dicent: ecce
hic aut ecce illic Ecce enim regnum Dei intra vos est.

(/; ^y.iù.tia. tc>\j 0£îû êvri; iy.ûv èsTo.)

Supposons, d'abord, que ce texte signiQe réellement :

Le " royaume de Dieu » ne vient pas avec des signes

apparents. On ne dira pas : il est ici ou il est là. Car
le « royaume de Dieu » est au dedans de vous-

mêmes.
Nous ne pouvons oublier néanmoins que, partout

ailleurs, l'Evangile présente le « royaume » comme
extérieur et visible, comme social et collectif. Nous
ne pouvons oublier que, d'après sa déclaration for-

melle et réitérée, le Christ prétend accomplir le règne
messianique des prophéties d'Israël. Voilà un élé-

ment du problème qui demeure incontestable.

Or, quand une chose a deux aspects et quand on
entend mettre vivement l'un des deux en relief, on
peut raisonnablement affirmer ce point de vue en
termes si exclusifs qu'il paraisse être le seul : et

pourtant nulle méprise n'est alors possible, l'autre

aspect demeurant connu et acquis par ailleurs. Pour
exciter les fidèles à entendre le sermon avec esprit

de foi, on leur dira par exemple : « la parole du pré-
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« dicaleur n'est pas celle d'un homme : elle est la

« parole même de Dieu ». Semblable flgure de lan-

gage ne trompera personne : l'hyperbole est évidente.

Pareillement, on comprendra ce que l'Evangile

entend signifier lorsqu'il déclare que « le royaume
« de Dieu ne vient pas avec des signes apparents »,

que a le royaume de Dieu est au dedans de nous »,

bien qu'il décrive par ailleurs ce même royaume
comme essentiellement collectif et social. En dételles

conditions, la portée de la formule sera d'accentuer

l'excellence et l'importance de l'aspect intérieur et

spirituel du « royaume ». On attirera énergiquement
l'attention sur ce point de vue trop oublié, en disant :

« Le caractère social, extérieur, collectif du royaume
« n'est rien. Le caractère moral et spirituel est le

« seul véi'itable. Le « royaume de Dieu » n'est pas
« au dehors : il est dans les cœurs. » Chacun doit

comprendre ce que signifient de telles expressions,
qui n'empêchent pas l'aspect extérieur et collectif de
rester incontestablement essentiel.

Mais nous ne ci-oyons jjas que la formule : regnum
Dei intra cws est soit correctement traduite par cette

jjhrase : Le royaume de Dieu est au dedans de vous-
mêmes. Jésus-Christ, en effet, d'après saint Luc,
répond à une question des pharisiens. Il s'adresse

donc à des incrédules, bien distincts des « disciples »

(cf. verset 22). Il parle à des hommes qui restent par
leur faute en dehors du « royaume de Dieu ». Par
suite, on ne voit pas trop comment le Sauveur poui-ra
leur dire : « Le royaume de Dieu est au dedans de
« vous-mêmes », selon la théorie du royaume pure-
ment intérieur et spirituel. Car il leur déclarerait en
ce cas : « Vous réalisez en vous-mêmes le royaume
« de Dieu. Vous possédez les sentiments qui font
« régner le Père céleste au fond de vos coeurs. »

Assurément, rien ne répugne davantage au contexte.
Pour trouver, malgré tout, une interprétation qui
favorise M. Harnack, on est obligé de recoui-ir à des
hypothèses gratuites, aux circonlocutions les moins
vraisemblables et les plus compliquées. Par exemple :

« Le royaume de Dieu est de telle nature qu'il doit
« se réaliser au dedans de vous-mêmes, pourvu que
« vous le vouliez et que vous en soyez dignes. » C'est
une étrange manière, on l'avouera, de traduire la

phrase : regnum Dei intra vos est!

Au contraire, le sens tout naturel du passage entier
de saint Luc nous paraît être le suiAant. Dominés
par une conception toute mondaine du « rojaunie »,

les pharisiens attendent quelque bouleversement
j)olitique, Aoire même quelque prodige céleste, pour
inaugurer l'âge messianique. C'est à ce point de Aiie

qu'ils interrogent le Christ : « Quand donc va venir
« le royaume de Dieu?» — Et Jésus corrige leur double
erreur. Le « royaume de Dieu » n'est pas un royaume
de gloire mondaine, mais un royaume d'abnégation
et d'humilité. Le royaume de Dieu n'est pas une chose
qu'il faut attendre comme à venir; c'est une cliose

qu'il faut reconnaître comme présente. Le règne mes-
sianique est inauguré par le fait même de la prédica-
tion publique de Jésus-Christ, et par le fait même
du groupement des disciples de Jésus-Christ, w Le
royaume de Dieu », répondra donc le Sauveur aux
l)harisiens, « ne vient pas avec manifestations exté-
" rieures (//srà rK/i«T/;p,7£w;). N'attendez donc ni l)ou-

« leversement politique, ni prodige céleste. On ne
" dira j)as : il est ici, ou : il est là! Non. Le royaume
« de Dieu existe déjà au milieu de vous, (i-ri; 6y<Sv

« «JTt>.) Sachez donc le reconnaître tel qu'il est. »

Pareille explication ne fait aucune violence aux paro-
les évangéliques et s'accorde exactement avec le
contexte.

Il n'est donc pas permis de recourir à la phrase :

regnum Dei intra vos est, pour mettre en doute le I
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caractère social, le caractère essentiellement collec-
tif du « royaume de Dieu » dans l'Evangile.

C. Le « royaume » et l'eschatologie

a) Le caractère eschatologique du « royaume ». —
Nous ferons, à propos du système de M. Loisy, la
même distinction qu'à propos du système d'Auguste
Sabatier et de M. Harnack. C'est à bon droit que
M. Loisy présente le « royaume de Dieu » comme
essentiellement eschatologique. Mais c'est très à tort
qu'il le présente comme purement et exclusivement
eschatologique.

D'après l'Evangile, à coup siir, le « royaume » est
essentiellement eschatologique. Il n'aura toute sa
plénitude, toute sa perfection, il ne réalisera toute
sa raison d'être, qu'à la fin du monde, par la mani-
festation définitive et glorieuse de la justice diA-ine.

Alors seulement, l'humanité entière verra triompher
le règne de Dieu, le droit royal de Dieu, la domina-
tion de Dieu. Jusqu'à cette victoire suprême, le

« royaume » demeure incomplet, inachevé; il traverse
une période préparatoire, une phase d'épreuves et

de combats. La perspective ultime du « royaume »,

c'est le jour mystérieux où l'Epoux doit reparaître,
où il doit séparer tous les justes de tous les pécheurs,
et introduire le cortège entier des élus au « festiu
nuptial », qui n'est autre que la béatitude éternelle.

Ceci posé, la question à résoudre est la suivante.
Lorsque Jésus-Christ parle du « royaume de Dieu »,

parle-t-il exclusivement du règne eschatologique ?

Lorsqu'il déclare toute prochaine, imminente, l'ins-

tallation du « royaume de Dieu », déclare-t-il, par le

fait même, que c'est la fin du monde qui est toute
prochaine, imminente? Bref, le « royaume de Dieu »,

d'après l'Evangile, ne serait-il pas complètement
étranger aux condition." de la vie présente.' — Nous
connaissons la réponse très catégorique de M. Loisy.
Remarquons, avant d'examiner directement les

textes de l'Evangile, que l'on ne peut invoquer, en
faveur du système eschatologique, la croyance com-
mune des contemporains de Jésus.

A en croire M. SciiiiuER, M. Loisy et bien d'autres,

la notion du messianisme, couramment admise au
temps du Sauveur, aurait été purement et sinqilement
identique à la notion du règne final et définitif de
Dieu. L'âge messianique aurait été considéré comme
tout à fait en dehors des conditions de la vie présente,
puisqu'il aurait eu pour iirélude la fin du inonde, et

aurait constitué l'ère du pur bonheur dans la justice

parfaite. D'où il résulte que Jésus. Aoulant accomplir
i'esiJérance d'Israël, ne pouvait songer qu'à un
« royaume » exclusivement eschatologique. C'est

donc en ce sens que devrait être interprété l'Evangile
et que devrait être ressaisi l'enseignement historique
de Jésus.

Le R. P. Lagraxgi:, dans son bel ouvrage sur /.o

messianisme chez les Juifs : 150 av. J.-C. à '200 ap.
J.-C. (Paris, 1909, in-8°), vient de réfuter jiéremptoi-
remcnt cette théorie, en étudiant, avec une critique

loyale et judicieuse, les notions que se faisaient les

contemi)orains de Jésus-Clirisl, au sujet du mes-
sianisme, du monde à venir et du règne de Dieii.

Parmi les manifestations de la pensée juive, il faut dis-

tinguer la littérature apocalyptique cl la littérature

rahbinique. La première donne une plus grande part

à l'eschatologie; et la seconde lui attribue moins de
juépondérance. Mais ni l'une ni l'autre n'identifie le

règne messianique avec le règne final cl définitif de
Dieu.

Dans les apocalypses comme chez les rabbins, le

règne de Dieu, c'est la domination de Dieu, l'exercice

du droit royal de Dieu. Dans les apocalypses comme
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cl'.ez les rabbins, le monde à t'en/r comporte la rétri-

bution définitive des justes et des pécheurs. Dans les

apocalypses comme chez les rabbins, le messianisme
regarde généralement l'avenir d'Israël en ce monde,
parmi les conditions de la vie présente.

La différence capitale, au point de vue qui nous
occupe, entre la littérature apocalyptique et la litté-

rature rabbinique, porte sur la valeur religieuse du
messianisme. Dans les apocalypses, le temps messia-
nique n'a pas de relation particulière avec le salut

si^irituel, avec la sainteté des âmes. Dans le rabbi-
nisme, il en va tout autrement. Par suite, le règne de
Dieu, d'après les auteurs apocalyptiques, se vérifie

surtout dans le « monde à venir » ; il est presque uni-
quement « eschatologique ». Mais, d'après les rab-
bins, le règne de Dieu se vérifie à la fois dans le

monde présent et dans le monde à venir; il est « mes-
sianique » avant d'être « eschatologique ».

On voit donc s'il est juste d'attribuer, en vertu de
la croyance « commune » des contemporains de Jésus,

un caractère purement et exclusivement eschatolo-
gique au a règne de Dieu », au « royaume de Dieu »

dans l'Evangile. Le Christ annonçait le « royaume de
Dieu » et prétendait accomplir ainsi l'espérance u mes-
sianique » d'Israël. Or la notion de royaume de Dieu
n'était pas réservée au monde à venir, et la notion de
messianisme ne s'entendait que du monde présent.

Voyons maintenant si Jésus-Christ aurait corrigé, à

cet égard, la croyance du monde juif, et s'il aurait
prêché un mess/an/sme «o«^•ea^(, transcendant, escha-
tologique. Quelles conditions, quels caractères, le

Sauveur, dans l'Evangile, a-t-il donc attribués au
« royaume de Dieu » ? Scraient-ce des conditions,
seraient-ce des caractères incompatibles avec la vie

présente et se rapportant exclusivement au a monde
à venir »?

U) Les conditions extérieures de la vie présente.
— Jésus-Christ présente le « rojaume de Dieu »

comme déjà /nai/gure'iiar la prédication de lEAangilc,
comme devant croître et grandir, comme dcAant
passer des Juifs aux gentils. Or tout cela se rapporte
aux conditions extérieures de la vie présente et ne
saurait être appliqué aux conditions du monde à
venir.

RoyRume déjà inauguré. (^Mattli., si, i2-i5 elLuc.,
XVI, i6; Matth., xu, 28; Luc, xvii, 20 et 21.)

Royaume qui doit grandir. Grain de sénevé.
{Marc, IV, 3o-32: Matth., xiii, 3i-33; Luc, xni; 13-19.)

Croissance i)ar la diffusion de la parole de Dieu à
travers le monde, (il/orc, m, i3-i9; vi,'j-i3; xiii, 9 et

io;xiv, 9; XVI, i5; Matth., x, xxiv, i^; xxvi, i3;
xxviii, 19; Luc., VI, 12-18; IX, 1-6; x, 1-20; xxiv, 47 ;

Joan., IV, 21-24; x, 16; xii, 2o-a3.)

Royaume qui doit passer aux gentils. Parabole des
vignerons homicides. (Marc., xii, 1-12; Matth., xxi,
33-46; Luc, xx, 9-19.) Parabole des invités au festin.

(Matth., XXII, 2-10; Luc, xiv, 16-24.) Temps des
nations. (Z,i;f., xxi, 24. Cf. ^1/a/<A., viii, 10-12.) Y join-
dre la plupart des textes précédemment cités, au
sujet de la dift'usion de la ijai'ole de Dieu à travers
toutes les nations.
De ces divers textes, il résulte que le « royaume de

Dieu », avant d'atteindre sa consommation glorieuse
dans le monde à venir, comporte une première
période, moins parfaite, dans les conditions exté-
rieures de la vie présente. Donc le « royaume de
Dieu », selon l'Evangile, n'est pas purement et exclu-
sivement eschatologique.

c) Les conditions morales delavie présente. — Jésus-
Christ présente le « royaume de Dieu » comme admet-
tant le mélange des bons et des méchants, la distinc-
tion des riches et des pauvres, le mérite et le démérite
par la qualité des oeuvres. Or tout cela se rapporte

évidemment aux conditions de la vie présente et ne
saurait être appliqué aux conditions du monde à
venir.

Mélange des bons et des méchants. Parabole du bon
grain et de la zizanie. (Matth., xiii, 24-3o et 36-43.)
pai-abole du filet. (Matth., xiii, 47-5o.) Parabole des
vierges sages et des vierges folles. (Matth., xxv, i-i3.)

Existence des persécutions. (Matth., y, 1 0-1 2 et Luc.,xi,
20-26; Matth.. X, i4-39 et Luc, x, 10-16; Marc., xiii,

5-i3; Matth., xxiv, 4-i3; Luc., xxi, 8-19; Joan., xvi,
1-4 et 33.) Attitude que les bons devront prendre en
face des méchants. (Matth., v, 38-4" et Luc. vi, 27-36.)
Moyen de discerner les faux prophètes. (Matth., vu,
l5-20.)

Distinction des riches et des pauvres. Il y a tou-
jours, ici-bas, des pauvres, que les riches devront
assister. (Marc, xiv, 7 et Matth,, xxvi, 11.) Excel-
lence de la pauvreté volontaire; périls et devoirs de
la richesse. (Matth., v, 3-^ et Luc., vi, 20-55; Matth..
VI, 2-4 et 19-34; Marc, x, i8-3i ; Matth., xix, i6-3o;
Luc, XVIII, i8-3o. Cf. Luc, xvi, 19-31.)

Mérite et démérite par la qualité des œuvres.
L'époque de l'activité féconde est la période terrestre

du « royaume de Dieu » : le jugement eschatologique
fixera le sort éternel de chacun d'après ses œuvres.
(Marcïs., 34-38; Matth., xvi, 24-27; Luc. ix, 23-26.

Cf. Matth.. xxv, 3-46.)

La période terrestre et militante du « royaume de
Dieu », période inaugurée par la prédication même
de l'Evangile, et qui doit durer jusqu'au retour glo-

rieux du SauA eur, est une période d'épreuve; peut-
être de longue épreuve. — Pai'abole des serviteurs.

(Marc., XIII, 34-3^; Matth., xxiv, 43-5i; Luc, xii,

89-46.) Parabole des vierges sages et des vierges
folles (Matth., xxv, i-i3.) Parabole des talents.

(Matth-, xxv, 12-27 ^^ Luc, xix, 12-27.) Possibilité

d'un intervalle prolongé entre la vie mortelle du
Christ et le jugement eschatologique.
Voilà pourquoi le Christ promulgue tout un code

nouveau de perfection mprale, et ce code évangélique,
il le met en parallèle avec le code mosaïque. (Matth., v,

VI, vii ; Luc., VI, 20-49.) ^^ ^^^ parallélisme donne
l'impression que la Nouvelle Alliance, comme naguère
l'Ancienne Alliance, doit durer en ce inonde toute
une série de siècles.

(Voir, plus loin, les articles Messianisme et Prophé-
TISME.)

Concluons dans les mêmes termes que pour le pré-

cédent argument. De ces divers textes, il résulte que
le « royaume de Dieu », avant d'atteindre sa con-
sommation glorieuse dans le monde à venir, comporte
une première période, moins parfaite, dans les con-

ditions morales de la vie présente. Donc le « royaume
de Dieu », selon l'Evangile, n'est pas purement et

exclusivement eschatologique.
d) L'historicité des te.rtes. — D'après les partisans

du système eschatologique, les textes qui viennent
d'être énumérés comportent légitimement l'interpré-

tation que nous leur avons donnée. Mais ces textes

évangéliques, dans leur formule actuelle, n'exprime-
raient ni les paroles ni les pensées véritables de
Jésus-Christ lui-même. L'Evangile primitif aurait été

purement et exclusivement eschatologique. Ce serait

un travail anonyme de la conscience chrétienne qui
aurait peuàpeu corrigé, transposé les enseignements
du Sauveur, et qui am-ait harmonisé, avec un monde
qui durait, des paroles prononcées pour un monde
censé près de finir. Nos Evangiles synoptiques auraient

fixé le résultat de cette transformation des textes.

Pourquoi donc une hjpothèse aussi radicale? —
Parce que, répondent les partisans du sj stème escha-

tologique, plusieurs textes subsistent, dansnosEvtm-
giles synoptiques, pour attesterla tradition primitive.
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Ces textes affirment l'imminence delà (in du monde,
l'imminence de la Parousie, ou de la manifestation

glorieuse du « royaume ». (Matth., x, 28; xvi, 28;

XXIII, '6& et 39; XXIV, 34; xxvi, 29 et 64 ; et les passa-

ges pai-allèles.) Or, de pareils textes sont évidemment
incompatibles aAcc la croyance à un « royaume ^> qui

ne serait pas purement et exclusivement eschatolo-

gique; avec la croyance à un « royaume » qui com-
porterait une première durée dans les conditions

mêmes de la vie présente. Donc les deux séries de

textes, la série eschatologic[ue et la série non escha-

tologique, ne peuvent exprimer authentiquement la

parole et la pensée du Christ. L'une des deux est

historique et primitive. L'autre est rédactionnelle et

ultérieure. Mais laquelle doit être considérée comme
historique et primitive? laquelle doit être considérée

comme rédactionnelle et ultérieure? — Il est hors de

doute que la série eschatologique, la série des textes

affirmant rimminence de la lin du monde, ne peut

avoir été imaginée postérieurement au Christ. On
n'aura certes pas attribué gratuitement au Sauveur
des paroles et des prévisions manifestement démen-
ties par les faits survenus depuis lors. 11 faut donc
conclure que la série eschatologique est historique

et primitive. Quant à la série non-eschatologique, il

est bien facile de comprendre qu'elle aura été ulté-

rieurement élaborée pour mieux accorder l'Evangile

du salut avec les circonstances dans lesquelles se

développait le christianisme.

Tout ce raisonnement aura de la valeur, s'il est

bien certain que plusieurs textes de nos Evangiles
synoptiques affirment avec netteté l'inmiinence de la

fin du monde, l'imminence du jugement eschatologi-

que. Mais tout le raisonnement s'écroulera comme
un château de cartes si les textes en question com-
portent une exégèse plausible qui soit autre que l'im-

minence dujugement eschatologique. En elTet, d'après

les règles fondamentales de la critique historique, il

ne faut pas admettre sans nécessité manifeste qu'une
« contradiction irréductible » existe entre plusieurs

textes également garantis et provenant de la même
source digne de foi. Dans le cas présent, on doit exi-

ger, en faveur de la « contradiction irréductible »,

une preuve d'autant plus péremptoire que les consé-
quences deviendraient plus risquées : c'est, en effet,

une opération « risquée », au seul point de vue his-

torique et rationnel, que de pratiquer une large
découpure dans un écrit narratif aussi clair, aussi
cohérent, aussi proche des faits, que nos Evangiles
synoptiques.
La contradiction est-elle donc irréductible entre

la série non eschatologique des textes de l'Evangile

et la série qu'on nous présente pour eschaloiogiciue?
En d'autres termes, les textes de la série eschatolo-
gique ont-ils pour seule explication raisonnable l'im-

minence de la lin du monde, la proximité du jugement
eschatologique? — Nous répondons <[ue la contra-

diction n'est pas irréductible, et que les textes de la

série eschatologique admellent d'autres explications
raisonnables que la proximité tin dernier jour. Nous
ajoutons même que l'interju-élalion eschalologicuu-
s'impose d'autant moins clairement qu'il s'agit de
textes regardant l'aAenir, et que, d'après une loi bien
connue du langage pro|)hétique, les textes de ce genre
présentent toujours quelque chose d'vnigmatiquc et

de mystérieux. Dès lors, nul motif n'existera plus de
révoquer en doute l'historicité des nombreux textes
de l'Evangile où le a royaume de Dieu » est présenté
comnu' comjiortant une première période dans les

conditions mêmes de la vie présente.
Quelles sont donc, au juste, les explications plau-

sibles (pii permellent (le résoudre autrement que par
la proximité du dernier jour les textes d'apparence

eschatologique? — Une réponse complète doit venir
plus loin, dans l'article Fix du monde (Prophétie du
Christ sur la). Il faut, par conséquent, nous limiter
ici à des indications très sommaires,

a) Dans le grand discours eschatologique, la parole
fameuse : « Je vous le dis en mérité : cette génération
ne passera pas avant que toutes ces choses ne s'ac-

complissent » (Marc, XIII, 3o ; Matth., xxiv, 34;
Luc, XXI, 82) parait viser la chute de Jérusalem et

la ruine du peuple juif : catastrophe dont fut témoin
la génération contemporaine de Jésus-Christ. Cette
exégèse est, croyons-nous, d'autant plus vraisembla-
ble que le grand discours eschatologique annonce
deux catastrophes : l'une, qui regarde le Temple de
Jérusalem et à laquelle on poui-ra encore échapper
(Marc., XIII, 6-18; il/a?/A., xxiv, 4-20 ou 25; Luc.,

XXI, 8-24); l'autre qui regarde l'humanité entière et

à laquelle personne au monde ne pourra plus échap-
per. (Marc, XIII, 19-2'j; Matth., xxiv, 21 ou 26-3i;

Luc, XXI, 26-28.) S. Luc souligne la distinction.

(Luc, XXI, 24.) Vient ensuite une double indication
de circonstances : d'abord, une échéance prochaine,
que précéderont des signes déterminés, du vivant de
la génération présente ;voilsi qui correspond à la pre-
7nière catastrophe, k la chute du Temple (Marc, xiii,

28-3] ; Matth., xxiv, 32-35; Zhc, xxi, 29-33); puis,

c'est une échéance ultérieure, que nul ne pourra pré-
voir, et dojit l'époque reste absolument mystérieuse ;

voilà qui correspond à \a.deuxi('u>e catastrophe, c'est-

à-dire à la fin du inonde et au jugement eschatologi-
que. (J/arc.,xiii, 32-3^ ; J/rt////., XXIV, 36-42; Zac.,xxi,
34-36.) — Cf. Lagraxge, Revue biblique, année 1906,

pp. 382-4 1 1 •

/5) Les textes ciui déclarent prochaine la venue du
Fils de VHomme sur les nuées du ciel (Marc.,y.Tv, 6 1 , 62 ;

Matth. ,y.^vi, 63, 64 ; Luc, xxiii, 67-70; cf. .)/arc.,ix, i

[graece]; Matth.. xvi, 28; Luc, ix, 27;cf. Matth., x, 28)
paraissent viser l'essor merveilleux du règne mes-
sianique (de l'Evangile de Jésus) par la vertu d'en-

haut. C'est, en effet, une allusion évidente au livre de
Daniel (vu, i3). Or ce fragment apocalyptique, chez
Daniel, n'est pas une prophétie spéciale du jugement
dernier, mais le symbole du règne de Dieu, en tant

que royaume de sainteté. Après les quatre empires
du paganisme oriental, voici l'empire des saints. Les
quatre empires infidèles étaient représentés par qua-
tre animaux monstrueux, surgissant de la terre ; n\A\s

l'empire des saints, œuvre de la Providence divine,

est inauguré par un l'ils de lILomme, descendant
des deux. Le royaume de sainteté sera-t-il purement
et exclusivement eschatologique, ou bien compor-
tera-t-il, avant sa consommation glorieuse, une pre-

mière période, moins parfaite, dans les conditions de
la vie présente? — Cette question ne peut pas être

résolue par le symbole prophétique de Daniel. Avec
ou sansla fin dumonde, ce mystérieux symbole trou-

vera son exacte réalisation quand le « règne de Dieu »

se manifestera comme un « royaume de sainteté »,

qui ne reposera pas sur les forces terrestres, mais
sur la puissance divine. Jésus-Christ applitpiant à
lui-même et à sou œuvre messianique le symbole de

Daniel, on doit entendre du Ciirist et île son truvre

tout ce que signifie clairement la venue du Fils de
l'Homme : et, à vrai dire, c'est chose facile. On devra,

en outre, interpréter conformémenl à la prédication

même du Sauveur les éléments qui demeuraient obs-

curs et indéterminés dans le passage de Daniel :

notamment le rapport du « royaume des saints » avec
l'eschatologie. Donc, — sans entrer dans les expli-

cations et applications spéciales à eliacun des difTé-

renls textes, — nous pouvons rendre compte en ces

termes des passages où Jésus déclare imminente la

venue du l'ils de l'Homme sur les nuées du ciel:
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« Bientôt, l'on verra mon œuA re se i)ropager à tra-

« vers le monde, malgré tons les obstacles humains,
« avec tontes les marques de l'action divine, et prin-

« cipalement avec le caractère de la sainteté. » De fait,

et en ce sens, les contemporains de Jésus-Christ, les

juges mêmes du Sauveur, témoins du prodigieux
essor de la chrétienté primitive, ont vu de leurs

propres yeux la venue du Fils de l'Homme. —
Cf. Lagrange, Bévue biblique, année 1904, pp. 497*
5o8; année 1906, pp. 561-674; année 1908, pp. 280-

a85.

•/) Enûn la croyance de la génération apostolique
à la proximité du dernier jour s'explique raisonna-
blement sans que Jésus-Christ lui-même ait atlirmé
cette proximité. Jamais les apôtres ne parlent in verbo
Domini et n'invoquent le témoignage du Sauveur,
pour appuyer leur conviction sur l'imminence de la

lin du monde. Quand ils énoncent olliciellement la

foi de l'Eglise, le message de Dieu, ils déclarent que
l'époque du jugement dernier est absolument incon-
nue et mystérieuse. Ils répètent l'enseignement du
Maître : « Puisque vous ignorez le jour et l'heure,

« veillez, priez, sojez toujours prêts. » — Mais, à
d'autres égards, les apôtres et les disciples demeurent
tributaires des idées qui sont courantes, des croyan-
ces qui sont communes dans le milieu juif où ils ont
grandi. Or la manifestation glorieuse du Roi messia-
nique est généralement attendue comme toute pro-
chaine par le peuple juif aw temps du Sauveur : et de
là provient l'ai^parition de tant de « faux Christs »,

ainsi que le succès partiel de tant de Messies d'aven-
tures. On espère contempler bientôt, pour la première
installation du royaume, un coup vainqueur de la
droite du Très-Haut, la Parousie du Seigneur. Eclai-
rés par l'enseignement de Jésus, les apôtres et les

disciples corrigent, dans cette croyance populaire,
tout ce qu'elle a d'inconciliable avec l'Evangile du
Christ : mais rien de plus. Ils affirment donc que le

règne messianique est déjà inauguré, dans le renon-
cement et dans l'humilité. Ils affirment que la Parou-
sie glorieuse doit terminer cette période terrestre du
« royaume de Dieu », et, par le jugement eschatolo-
gique, inaugurer le monde à venir. Mais (le Christ
n'ayant fixé aucune date) les apôtres et les disciples
ne peuvent imaginer que la Parousie doive se faire
attendre bien longtemps. Avec leurs compatriotes
juifs, ils continuent d'esi)érer comme toute prochaine
la manifestation glorieuse du Roi messianique : ma-
nifestation, du reste, qu'ils regardent comme la fin
du monde, selon les enseignements de l'Evangile. —
Nous concluons que la croyance des apôtres et des
disciples à la proximité du dernier jour est parfaite-
ment explicable, sans que l'Evangile historique et
primitif dût contenir la même croyance. — Cf. Prat,
Théologie de saint Paul, Paris, 1908, in-8% pp. io4-
110, surtout 108 et 109.
De ces indications élémentaires (en attendant des

exi)lications plus complètes et plus autorisées, à l'ar-

ticle Fin du monde), il résulte que les textes non
cschatologiques de l'Evangile ne sont pas inconci-
liables avec les textes qui favoriseraient l'imminence
eschatologique. Ces derniers textes, en efl'et, compor-
tent, d'après une exégèse très plausible, un tout autre
sens que la proximité de la Parousie glorieuse. Par
conséquent, nul motif légitime n'existe de mettre en
doute le caractère historique et primitif des textes
non cschatologiques, des textes qui se rapportent à
la période terrestre du « royaume de Dieu ».

Donc, l'historicité des textes demeurant acquise,
nous ijouvons répéter nos conclusions précédentes,
avec pleine certitude critique : le «royaume de Dieu »,

selon l'Evangile, n'est pas purement et exclusivement
eschatologique

j il comporte, avant sa consommation

glorieuse, une première période, moins parfaite, dans
les conditions mêmes de la vie présente.

D. La hiérarchie constituée par le Christ

a) Le terrain de controverse. — Xous avons main-
tenant pour adversaires les protestants orthodoxes,
dont on a résumé plus haut le système. Nous devons
donc examiner si Jésus-Christ a réellement constitué
une hiérarchie perpétuelle, en vue de régir ici-bas la
société des croyants. Les passages de l'Evangile,
concernant S. Pierre et tout le collège apostoli-
que, ont-ils, oui ou non, pour objet une prérogative
gouvernante qui doive durer aussi longtemps que
l'Eglise elle-même ; et non pas un privilège purement
personnel qui doive disparaître avec les premiers
fondateurs du christianisme? Les textes sont recon-
nus par les protestants orthodoxes comme authenti-
ques, historiques et même inspirés: mais quelle est,

au point de vue de l'organisation hiérai-chique,
l'exacte interprétation des textes?
Bien différente est la position des critiques libé-

raux. Ils admettent volontiers que plusieurs textes
évangéliques font allusion à une hiérarchie perpé-
tuellement constituée dans l'Eglise du Christ. Mais
ils refusent tout caractère historique et primitif aux
textes de ce genre. Pareils textes, en effet, accuse-
raient une longue élaboration légendaire et un
patient travail rédactionnel. Ils reproduiraient, non
pas les vraies paroles et les vraies pensées de Jésus,
mais ce que la croyance chrétienne, un demi-siècle
après la mort du Sauveur, attribuait à Jésus.

La raison capitale d'une telle amputation est que
l'idée même d'Eglise visible constituée ici-bas aurait
été complètement étrangère à la perspective du
Christ. Et poiu'quoi donc? — Parce que, selon le

Christ de l'histoix-e, le « royaume de Dieu » aurait été,

dans son essence, purement intérieur et spirituel, ou
(mieux encore) purement et exclusivement eschato-
logique. — Après notre discussion précédente sur le

« royaume de Dieu », noiis sommes en droit d'écarter

nettement pareille difficulté. Le « royaume de Dieu »,

selon le Christ, n'était pas purement intérieur et

spirituel, ni même pui-ementet exclusiAiement escha-
tologique : donc nulle raison de suspecter à cet égard
l'historicité des textes. Bien au contraire : puisque le

« royaume » était, aux yeux du Christ, essentielle-

ment collectif et social, puisqu'il comportait, avant
sa consommation glorieuse, une première période
(moins parfaite) dans les conditions mêmes de la vie

présente, les textes relatifs à l'Eglise visible, cons-
tituée ici-bas, s'harmonisent positivement avec la

notion authentique du « royaume ».

Certains textes concernant l'Eglise, dans l'Evan-
gile, sont plus particulièrement contestés par la cri-

tique libérale, pour cette raison qu'il s'agit de paroles
du Sauveur prononcées après la Résurrection: car

tout ce que Jésus-Christ est censé avoir dit ou fait

depuis sa Résurrection ne peut être évidemment que
fictif et légendaire. On discutera plus loin ce préjugé
rationaliste. (Voir l'article Jésus-Christ et l'article

RÉSURRECTION.) Contentons-iious de dire que, si la

Résurrection du Sauveur comporte une signification

mystérieuse qui ne peut être atteinte que par la foi,

cette même Résurrection comporte également une
réalité palpal)le et sensible, qui est atteinte par
l'expérience et contrôlée par la critique historique.

La preuve capitale du fait matériel de la Résurrec-
tion, c'est la certitude universelle de la génération
apostolique; certitude qui est chose patente et incon-

testée; certitude qui est réfractaire à toute explication

sérieuse, en dehors de la réelle constatation du fait

même dont elle témoigne. Par conséquent, ce n'est
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pas parce que des paroles sont attribuées au Christ

après sa Résurrection, qu'il est juste de révoquer en
doute leur historicité : surtout quand il s'agit de
paroles contenues dans des recueils dignes de foi, et

quand il s'agit, en outre, du sens caractéristique et

très accentué de ces mêmes paroles.

Ajoutons un indice qui corrobore l'historicité des

textes évangéliques concernant l'Eglise : leur petit

nombre et leur laconisme. Cène sont manifestement
pas des paroles prêtées au Sauveur pour appuyer
certaines prétentions, pour faire valoir certaines

tendances et certaines thèses. Loin d'être artiticieu-

sement mis en relief, loin d'être expliqués ou accen-

tués avec détail, ces quelques textes se trouvent

épars dans l'Evangile, cités à propos d'autre chose,

et par manière de rapide allusion à une réalité com-
prise du lecteur. Il y a là, pour de telles paroles,

une puissante garantie de lidélité, une valeur très

significative et probante.
Donc, l'historicité des textes étant mise en dehors

de toute contestation raisonnable, le terrain de con-

troverse est clairement délimité: les passages de
TEvangile concernant l'Eglise favorisent-ils la con-

ception catholique ou la thèse du protestantisme
orthodoxe? prouvent-ils, oui ou non, que Jésus ait

créé une hiérarchie perpétuelle pour régir ici-bas la

communauté des croyants?
(Objections contre l'historicité des textes: Jean Ré-

ville, Les origines de l Episcopat, Paris, 1894, in-8",

pp. a4-43. — Ch. GuiGXEBERT, Manuel d'histoire

ancienne du christianisme, Les origines, Paris, 190G,

in-16, pp. 217-219 et 226 note. — Loisy, Synoptiques,

II, pp. ^44-755.) (Voir plus loin l'article Evangiles.)
b) Le collège des Douze. — Parmi ses disciples,

Jésus en a choisi douze principaux, qu'il s'est associés

d'une manière plus étroite, et dont il a formé un
groupe distinct, permanent, privilégié : c'est le col-

lège des Douze, le collège apostolique.
(Marc, m, iS-ig; Matth., x, i-i4; Luc., vi, 2-1'^;*

Act., I, i3-26.)

Les textes antérieurs à la Passion nous font déjà
connaître le rôle distinctif du collège des Douze.
Organes, représentants et témoins de leur Maître, les

« apôtres » devront procurer ici-bas le « royaume de
Dieu )i

; enseigner la doctrine de vérité
;

porter le

message du Christ, d'abord à Israël, puis à tous les

peuples du monde. (Marc, vi, 7-j3; xiii, 9-18; xiv,

9; Matth., X, 5-42; xxiv, 9-14; xxv, j3; Luc, ix, i-6;

Joan., xiii, 20; XIV, 16, 18, 26;xv, i/J, i6, 26, 2';; xvi,

1-4, i2-i5; xvii, 18-26.)

c) La promesse d une juridiction spirituelle. — Le
texte do S. Matthieu (xviii, 18) nous fait com-
prendre que le privilège des Douze est une autorité

gouvernante el non pas seulement une mission ensei-

gnante: « Je vous le dis en vérité; tout ce que vous
« aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel; et tout
« ce que vous aurez délié sur la terre sera délié dans
« le ciel. » — Troisquestions doiventêtre examinées,
à propos de ce texte: (a) nature du pouvoir i)romis

;

(/3) sujet du pouvoir promis; (y) extension du jjouvoir

])romis.

(«) Nature du pouvoir promis. — C'est le pouvoir
de lier et délier par sentence efficace.

D'abord, le pouvoir de lier et délier. En langage
rabbinique, à propos des cas de conscience regardant
l'interprétation de la Loi juive, lier et rfe//er signifie

défendre et permettre. Un docteur lie quand il donne
la solution rigide, et il délie cpiand il donne la solu-
tion bénigne. C'est en ce même sens que nous disons
aujourd'hui que tel casuiste ou jurisconsulte permet
une chose et que tel autre la défend. La formule
revient à dire que l'un des docteurs estime la chose
licite et que l'autre docteur la croit illicite. Mais le

casuiste ouïe jurisconsulte ne saurait imposer par là

même aucun i^récepte ni concéder aucune dispense
de la loi.

Tout autre est le sens dans lequel un supérieur et

un chef, un législateur et un juge permettent ou dé-

fendent. Une chose est prescrite parce qu'ils la pres-
crivent

;
prohibée parce qu'ils la prohibent; autori-

sée parce qu'ils l'autorisent. La sentence est efficace :

elle crée une obligation ou accorde une faculté. Or
le pouvoir dont parle notre texte, c'est le pouvoir de
lier et délier, de défendre et permettre, par sentence
efficace.

Rien de moins équivoque. Tout ce qui aura été lié

ou délié sur terre sera lié ou délié dans le ciel. En
d'autres termes. Dieu ratifiera et confirmera les sen-
tences apostoliques. Quand les apôtres imposeront
une obligation, l'obligation existera donc par le fait

même; et quand les apôtres accorderont une faculté,

la faculté existera également par le fait même. Bref,

la décision apostolique sera beaucoup plus que la sen-
tence purement déclaratoire du rabbin, du casuiste,

du jurisconsulte. Ce sera une décision Araiment auto-
ritaireetjuridique, unesentence génératrice de droit

et de devoir.

Dans notre texte, il s'agit donc bien d'une autorité

gouvernante ; il s'agit d'une véritable juridiction. Le
fait paraîtra encore plus indéniable si l'on veut bien
se reporter au verset précédent (Matth., xviii, i^),

où il est question du frère qui aura péché contre son
frère et qui n'aura pas a'ouIu obtempérer à des aver-

tissements personnels et amicaux. Le coupable est

déféré au jugement public de l'Eglise (quoi qu'il

eu soit du sens exact de ce terme). La sentence de
l'Eglise aura une valeur obligatoire et coactive; de
sorte que le pécheur qui s'obstinerait encore devrait

cire exclu de la communauté des fidèles, séparé du
« royaume de Dieu », comme un païen et un publi-

cain. Nous voyons poindre ici le principe même de
l'excommunication ecclésiastique.

Donc nul doute sur la nature du pouvoir promis
par notre texte; pouvoir de lieretdélier par sentence
etricace; pouvoir de juridiction.

/3) Sujet du pouvoir promis. — Cette juridiction

appartiendra au collège des Douze et à ceux qui le

représenteront comme ses continuateurs ou ses dé-

légués.

Les protestants estiment au contraire que tout

pouvoir ecclésiastique doit appartenir à l'ensemble

des fidèles, et non pas à une hiérarchie distincte.

Notre texte, en efrel,ne dit aucunement que le Christ

prétende s'adresser ici aux douze ai)ôtres plutôt

<|u'au reste de ses disciples. Bien plus, le verset pré-

cédent afiirme que le pécheur sera déféré kVEglise, à
<( l'assemblée » ; ce (jui, manifestement, désigne la

communauté entière des fidèles du «royaume ».

Néanmoins les autres textes qui regardent la con-

cession par le Christ d'un pouvoir sacré nous mon-
trent toujours cette concession faite au seul collège

apostoli(|ue et non pas à l'ensemble des fidèles. Et
puis l'existence même du collège apostolicpie nous
fait comprendre que c'est J)icn aux Douze qu'est ré-

servée la direction de l'œuvre messianique, l'orga-

nisation du « royaume de Dieu » en ce monde. Tout
cela mérite de peser dans l'interprétation du texte

qui nous occupe. Mais il faut noter principalement

([ue le passage en (juestion n'est encore qu'une pro-

messe, et doit être comi)aré avec raccomplissemenl
de la même promesse divine, c'est-à-dire avec les

])aroles de Jésus ressuscité qui constitueront défini-

tivement le privilège et le ministère apostolicpies.

Or, dans le texte qui vérifiera la promesse du Christ,

le pouvoir sera exclusivement conféré au collège des

Douze, alors devenu celui des Onze (Matth., xxviii.
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i6).Donc c'estbien au seul groiif)e des apôtres, au seul

collège des Douze, que Jésus prétendait s'adresser

quand il promettait, par notre texte, le pouvoir de
lier et délier jiar sentence efficace.

L'Eglise gouvernera ses fidèles; IZ" «'//.se jugera ses

fidèles. Mais la juridiction ecclésiastique ne sera pas
le privilège collectif de la communauté tout entière.

Le droit de gouverner, le droit de juger appartien-
dra exclusivement à ceux qui, dans l'Eglise chré-
tienne, forment Vêlement directeur : les douze apô-
tres. La juridiction peut, du reste, et en vertu de sa
nature même, se transmettre et se déléguer. Elle ap-
partiendra donc, dans chaque communauté de fidèles,

à ceux qui, par succession ou par délégation, repré-
senteront légitimement le collège apostolique.

v) Extension du pouvoir promis. — Ce pouvoir doit
s'étendre au domaine spirituel tout entier.

Au domaine spirituel, disons-nous. Il s'agit, en ef-

fet, d'accomplir l'œuvre messianique de Jésus-Christ,
de réaliser l'Evangile et de procurer ici-bas le

« royaume de Dieu ». C'est dire que le pouvoir pro-
mis par le Christ concerne l'ordre même des ensei-

gnements évangéliques, l'ordre du salut et de la

sainteté, l'ordre spirituel et religieux. Le pouvoir
promis par le Christ ne concerne donc pas (directe-

ment) l'ordre temporel et profane, l'ordre civil et po-
litique : pareilles choses demeurant (par elles-mê-

mes) en dehors de l'Evangile du k royaume «. (Luc,
XII, i3 et i4; cf. Marc, xii, i3-i^; Matth., xxii, i5-2i

;

Luc, XX, 20-25.)

Mais dans le domaine spirituel et religieux, la ju-

ridiction ecclésiastique est aussi étendue que possi-
ble. « Tout ce que aous aurez lié... Tout ce que vous
aurez délié... » elle comprend donc le droit de per-
mettre et celui de prohiber; le droit d'absoudre et

celui de condamner. Après sa résurrection, le Sau-
veur expliquera même que le pouvoir de lier et dé-
lier s'étend, non pas seulement à l'ordre extérieur
de la société chrétienne, mais jusqu'au for intime
des consciences, jusqu'à la rémission judiciaire des
péchés. (Joan., xx, 23.)

Donc le texte de saint Matthieu (xviii, i8) promet
au collège des Douze — une juridiction véritable
et plénière, — dans le domaine spirituel.

d) Collation d'un pom'oir perpétuellement trans-
missible. — Le texte capital est celui qui termine
l'Evangile de saint Matthieu (xxviii, 18-20) : « Toute
« puissance m'a été donnée au ciel et sur terrre. Al-
« lez donc enseigner toutes les nations; les baptisant
«. au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit; leur
« apprenant à garder tout ce que je vous ai prescrit.

« Et voilà que je suis avec vous, tous les jours, jus-
qu'à la consommation des siècles. » — Il faut en
rapprocher les passages où les autres évangélistcs
résument les paroles similaires qui furent, en diver-
ses circonstances, adressées au collège apostolique
par Jésus ressuscité. (Marc, xa'i, i5-i8; Luc, xxiv,
46-49; Joan., XX, 21-23; Act., i, 3-8.)

Dans les prérogatives que le Christ, Aainqueur de
la mort, confère à ses apôtres, distinguons trois élé-

ments principaux : ('/.) magistère enseignant; (Jî) ju-
ridiction gouvernante; (y) succession perpétuelle.

a) Magisti're enseignant. — Un « magistère ensei-
gnant » consiste dans le droit de proposer avec
autorité la doctrine qu'il faut tenir pour vraie. Or le

Christ confère au collège des Douze le droit de pro-
poser avec autorité la doctrine qu'il faut tenir pour
vraie. Le Christ confère donc au collège des Douze
un magistère enseignant.

Les apôtres « enseigneront toutes les nations,...
« leur apprenant à garder tout ce que Jésus a pres-
« crit. » {Matth., xxviii, 19, 20.) Quiconque ne croira
pas au message des ajîôtres « sera condamné ».

(Marc, xAi, i&.) Les apôtres seront les « témoins »

authentiques de l'œuvre et de la doctrine du Sau-
veur. (Luc, XXIV, 48 et Act. 1,8.)

/2) Juridiction gouvernante. — La puissance de
Jésus-Christ, en Aue de diriger les âmes au salut,
comporte une Araie juridiction. Or le Sauveur trans-
met au collège des Douze la puissance qu'il possède,
en Aue de diriger les âmes au salut. Le Sameur trans-
met donc au collège des Douze une Araie juridiction.

Que Jésus-Christ, Roi messianique et Fils de Dieu,
possède plein empire et pleine puissance, en A^ie de
diriger les âmes au salut, et, par conséquent, toute
juridiction ici-bas, c'est ce que l'Ancien Testament,
faisait nettement comprendre (e. g. Psalm., 11, 6-g et

ex, A'ulg. cix, 1-7); c'est ce que notre texte affirme
sans équiA'oque (Matth., xxa-iii, 18).

Que Jésus-Christ A'euille transmettre au collège des
Douze le droit de régir en son nom, dans le domaine
religieux, tous les fidèles du « roj aume », nombreux
sont les textes qui l'établissent bien clairement :

« Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur terre.

« Allez donc enseigner toutes les nations. » (Matth.,
xxAiii, 18, 19.) « De même que mon Père m'a en-
ce Aoyé,moi je vous enA'oie. » (yoa«., xx, ai.) Il faudra
introduire les hommes, par un rite visible et obli-

gatoire dans le « royaume de Dieu » ; il faudra
leur intimer les obligations que contient l'EA'angile :

« les baptisant au nom du Père et du Fils et du
« Saint-Esprit, leur apprenant à garder tout ce que je

« Aous ai prescrit. » (Matth., xxa'iii, 19, 20; cf.

Marc, XAi, i5, 16.) L'autorité des apôtres atteindra
même, nous l'aAons déjà mentionné plus haut, le for

intime des consciences, la rémission judiciaire des
péchés : « ReccAcz l'Esprit-Saint. Les péchés seront
« remis à ceux auxquels a'ous les aurez remis, et ils

« seront retenus à ceux auxquels vous les aurez rete-

« nus. » (Joan., us., 22, 23.) Dans tous ces textes, nous
trouA-ons l'exacte vérification de la promesse enten-
due naguère par les apôtres : juridiction Aéritable et

plénière dans le domaine spirituel, pouA'oir de « lier

et délier « par sentence efficace. (J/«i;//(.^"xAiii, 18.) Il

est donc bien A-rai que Jésus ressuscité confère au
collège des Douze « une juridiction gouAernante )\

en A'ue de conduire les âmes au salut éternel.

v) Succession perpétuelle. — Un pouAoir qui doit

durer jusqu'à la fin des temps doit se perpétuer légi-

timement par A'oie de succession. Or la prérogatiAe
conférée par le Christ au collège des Douze doit durer
jusqu'à la fin des temps. La prérogative conférée par
le Christ au collège des Douze dcA'ra donc se perpé-
tuer légitimement par A'oie de succession.

Ainsi le A'eut, du reste, la nature même des choses.
Tout pouAoir jiermanent exige que, par la succession
continue et légitime de ses titulaires, subsiste la

même personne morale et juridique. Si donc l'auto-

rité gouA'ernante du collège des Douze doit durer
jusqu'à l'époque mystérieuse de la fin du monde,
s jusqu'à la consommation des siècles » (Matth.,

xxA'iii, 20), et si, de fait, les apôtres doiA'cnt mourir
aA^ant le triomphal retour de Jésus, l'autorité gouver-
nante des apôtres se perpétuera, conformément à la

loi générale des sociétés humaines, chez les succes-
seurs des apôtres.

En somme, d'après les textes, les apôtres exerçaient

un double rôle : celui de fondateurs et celui de pas-
teurs dans l'Eglise du Christ. Au rôle de fondateurs
se rattachait tout un ensemble de priAilèges extraor-
dinaires, qui, regardant la prédication initiale et le

premier établissement du christianisme, dcA aient dis-

paraître avec la personne même des apôtres. Au rôle

de pasteurs correspondaient une autorité enseignante,
une fonction gouAcrnante, qui dcA-aient durer, comme
l'Eglise elle-même, jusqu'à la consommation des



1241 EGLISE (DANS L'EVANGILE 1242

siècles, et donc se transmettre par voie de succession

perpétuelle. Nous verrons en quel sens les évèques
catholiques devinrent légitimement les successeurs

des apôtres (quant au ministère pastoral); nous
verrons comment l'histoire de la première antiquité

chrétienne explique et détermine ici la portée des

textes évangéliques.
Déjà, ces textes viennent de nous montrer le col-

lège des Douze investi, par Jésus ressuscité, d'un
7Hrto'/s<ère enseignant et d\inejiiridictlon gouvernante,
tpii seront transmissibles par voie de succession per-

pétuelle.

e) La primauté de Pierre. — Cette question doit

être traitée avec quelque ampleur à l'article Pierre.
Contentons-nous donc, pour le moment, d'énumérer
les textes évangéliques touchant la primauté de saint

Pierre dans l'Eglise du Christ.

D'abord, le Tu es Petrus (Matth., xvi, iS, 19) : Pierre

sera le fondement de lEglise, et de l'Eglise en tant

qu'elle est impérissable; Pierre possédera les clefs du
royaume; Pierre aura un pouvoir suiîérieur de lier et

délier par sentence efficace.

Puis vient le Confirma fratres tuos {Luc, xxii, 3i,

82) : Pierre devra confirmer ses frères, car le Christ

a prié pour que sa foi ne défaille pas.

Enfin c'est le Pasce oves meas (Joan.. xxi, i5-i7) :

Pierre est constitué pasteur suprême, devant régir le

troupeau tout entier de Jésus-Christ.

De ces difYérents textes, il résulte (comme nous le

verrons) que l'apôtre Pierre obtient, dans l'Eglise du
Christ, un véritable principal, quant au « magistère »

enseignant et quant à la « juridiction » gouvernante.
Ce principal, qui est présenté par l'Evangile comme
nécessairek la communauté chrétienne, est également
transmissible \^Avxo\eà^ succession perpétuelle.

Donc : la hiérarchie constituée par Jésus-Christ

apparaît clairement à l'historien, dans l'Evangile.

Pour enseigner et pour gouverner ici-bas la société

visible des fidèles du « Royaume », le Sauveur a créé

\c pouvoir permanent des apôtres et de leurs succes-

seurs, avec le principal permanent de Pierre et des
successeurs de Pierre. Jésus-Christ a donc pourvu
son Eglise d'une hiérarchie perpétuelle, qui doit res-

ter dépositaire de l'autorité religieuse parmi les hom-
mes, et qui doit assurer en ce monde le service de
l'Evangile.

E. L'infaillibilité de la hiérarchie enseignante

a) Position du problème. — Dans la notion catho-
lique de l'Eglise, l'infaillibilité du magistère est un
élément capital. C'est l'infaillibilité qui donne un
caractère absolu aux définitions ecclésiastiques, c'est

en vertu de l'infaillibilité que lEglise iuq)ose aux
consciences d'admettre sans réserve que telle doc-
trine est vraie et que telle doctrine est fausse. L'in-

faillibilité doctrinale est-elle donc bien, d'après l'Evan-
gile, une prérogative que le Christ ait réellement
conférée à son Eglise? (Xous [)arlons ici de l'infailli-

bilité générale du magistère ecclésiastique et non
pas de l'infaillibililé spéciale du Ponlife romain.) —
Avant de répondre à la question, il nous faut don-
ner un triple éclaircissement préliminaire : v^ concept
de rinfaillibilitc; — jS) objection protestante contre
l'infaillibilité; — y) interprétation moderniste de l'in-

faillibililé.

V.) Concept (le l'infaillibilité. — L'infaillibilité doc-
trinale est, non pas la simple absence d'erreur {iner-
rantia facti), mais la préservation, divinement garan-
tie, contre la possibilité même de l'erreur (inerrantia
juris). Le magistère ecclésiastique sera donc infailli-

ble, même sans révélation nouvelle, ii\ une action par-
ticulière de Dieu l'aisis^e dans son enseignement, le

maintient dans la vérité, le préserve toujours de pro-
poser comme vraie aucune doctrine fausse, ou encore
de proposer comme objet de son enseignement une
matière qui échapperait à son mandat légitime et à sa
compétence. Par le fait même que le magistère possé-
dera l'infaillibilité, par le fait même qu'il entendra
exercer cette prérogative, la doctrine enseignée par lui

s'imposera dès lors comme indubitablement vraie à
la conscience de tout croyant. La doctrine, en effet,

d'un magistère infaillible devra être admise comme
véritable, pour la seule raison que ce magistère l'af-

firme, puisque le magistère est, dans son enseigne-
ment, préservé de la possibilité même de l'erreur,

puisque le magistère ne peut, dans son enseignement,
proposer autre chose que la vérité même.

,5) Objection protestante contre l'infaillibilité. —
N'admettant pas l'existence d'une hiérarchie perpé-
tuelle et enseignante, instituée par le Christ, les pro-
testants (même orthodoxes) ne sauraient évidemment
admettre l'infaillibilité de cette hiérarchie. En outre,

ils prétendent (à tort, comme on le verra plus loin)

que la croyance catholique à l'infaillibilité de l'Eglise

ne trouve aucun fondement sérieux dans l'Evangile,

et que nous devons surtout recourir à un argument
spéculatif des plus contestables. D'après eux, en
effet, nous raisonnerions ainsi : « La conservation
« de la vérité religieuse dans l'Eglise chrétienne
« réclame que le magistère doctrinal soit infaillible;

« donc il est hors de doute que Dieu garantit l'infail-

« libilité au magistère de son Eglise; cela doit être,

« donc cela est. « Argument ruineux, déclare avec
insistance le professeur Jalaguier :

« Les voies de Dieu ne se jugent pas ainsi... Lorsqu'elles
brisent incessamment les prétendues démonstiations onto-
logiques dans l'ordre naturel, que vaut l'a priori dans
l'ordre surnaturel? Quand reconnaitra-t-oii simplement,
])leinement, universellement, que, dans les questions de
fait, la preuve de fait est, sinon la seule légitime, dn
moins la seule décisive... Il faut, d tes-vous, pour la réali-

sation du plan divin, une règle supérieure, une autorité

vivante et infaillible. — Oui, selon vous; mais le faut-il

selon Dieu.' Cela entre-t-il dans l'ordre de son gouverne-
ment moral, dans ses desseins envers ses créatures libres

el responsables ? Cola est-il conforme à la marolie générale
de sa Providence.' Cela est-il d'accord avec la grande loi

de l'épreuve, qui s'étend à la rccberclic de la vérité comme
à la pratitpie de la vertu?... Dieu nous offre sa parole et

sa grâce pour l'œuvre de la foi et pour liruvre de la

sanctification. 11 y a identité entre l'épreuve morale et

1 épreuve religieuse. Ce sont, des deux pai'ts, mêmes se-

cours, parce que ce sont mêmes devoirs et mêmes dangers ;

des deux parts, nous sommes à la fois conduits de Dieu et

laissés entre les mains de notre propre conseil. On ne
voit pas, en effet, pourcpioi nous aurions été emj>échés,

par une institution spéciale, de tomber dans l'erreur plu-
t.'it que de tomber dans le mal... » {De l'Eglise, ])p. 230,

2:^.) « De plus, si, de la convenance, de l'utilité, de la

nécessité présumée d'une dispensation divine, on j)ou-

vait conclure à sa réalité, où cela mènerait-il?... N aurait-

il pas été bon, n'aurait-il pas été, ce semble, conforme
aux vues de la céleste miséricorde, que le Sauveur vint

immédiatement ajirès la chute, — que les hommes ne fus-

sent pas abandonnés à l'erreur et au mal durant quatre
mille ans, — que la révélation leur fût donnée en même
temps il tous, — qu'elle se montrât si éclatante d évi-

dence que nul n'en pùl méconnaître le caractère ni le

contenu divin? Pourtant rien de tout cola n'a eu liou. Quel
fondement resto-l-il donc à rar^rumeiitation qui nous oc-

cupe, quelle certitude et quelle valeur au principe sur lequel

elle repose?)" [Ibid., p. 238.)

•/) Interprétation moderniste de l'infaillibilité. —
l.i's UKxlernistcs admettent l'existens'e de l'infaillilii-

lilé dans l'Eglise du Christ. Mais ils explicpient la

nature de ce privilège conformément à leur système

doctrinal; c'est-à-dire en harmonie avec leur concep-

tion immanentiste de la révélation divine. (Cf. plus
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loin, l'article Modernisme.) D'après les modernistes,

c'est donc dans la vie intime de l'Eglise, dans la

conscience collective du peuple iidèle, que se mani-
festerait avec infaillibilité la vérité religieuse. L'uni-

que rôle du magistèi'e doctrinal serait alors de déga-

ger et de formuler exactement la pensée collective

des chrétiens; non pas cependant de tous les chré-

tiens, mais de ceux-là qui vi\'ent consciemment et

intelligemment leur foi. La doctrine du magistère
exprimerait donc infailliblement la Aérité divine

quand elle interpréterait correctement 1 expérience

collective des chi-étiens digne de ce nom : exactement
comme la sentence d'un juge serait vraiment légale

quand elle interpréterait correctement la lettre et

l'esprit du Code existant. D'une manière générale,

et en vertu de son titre officiel, le magistère est pré-

sumé donner l'exacte formule de la pensée collective

et infaillible; la doctrine du magistère doit donc être

normalement tenue pour vraie, et ainsi prévaloir

contre les interprétations individuelles. Toutefois,

s'il existe des signes probants que le magistère est

en désaccord avec les chrétiens dignes de ce nom,
s'il devient manifeste que le magistère veut imposer
une doctrine qui ne répondrait pas à l'expérience

collective, on est alors en présence d'une erreur per-

nicieuse, d'une usurpation tyrannique, à laquelle il

faut savoir résister. Bref, c'est la conscience commune
des chrétiens qui est seule infaillible : quant au
magistère, il n'est qu'un écho de la conscience com-
mune, et cet écho peut fort bien être infidèle et trom-
peur.

La théorie moderniste de l'infaillibilité a eu pour
principaux avocats : George Tyrrell (/"/îroM^/î Scylla

and Charybdis, Londres, 1907, in-16, pp. Sôô-Sgô; et

Suis-je catholique? Paris, igo8, in-12, pp. 44-ioc5,

163-170, Christianity at the crossbars (posthume),
Londres, 1910, part II); M. Antonio Fogazzaro
(^11 Santo, dans la Re<t'ue des Deux Mondes, année
1906, tome II, pp. 17-20; et Les idées religieuses de
Giovanni Selva, conférence donnée à Paris, le 18 jan-

vier 1907, publiée par la revue Demain du 8 février

suivant); M. Alfred Loisy (Simples réflexions, pp. 12-

ili, 37-1^0, 120, 187-189, 275-277; Quelques lettres,

pp. 1 63-1 65, 180, 219).

Citons au moins quelques phrases caractéristiques

de George Tyrrell, parues d'abord dans le Rinnova-
mentOy puis dans le volume Through Scylla and
Charybdis :

« Interpréter la pensée collective de l'Eglise [ce mot
désigne ici tout l'ensemble des vrais chrétiens] est l'office

des évéques, des conciles et des papes, de même que
l'office d'un juge est, non pas de faire, mais d'interpré-
ter la Loi. Lui [juge] est au-dessous d'elle et non pas au-
dessus. Eux [évèques] sont les témoins, non les créateurs,
de la foi et de la jjratique de l'Eglise. Ils parlent e.r

cathedra dans la mesure où ils disent ce qu'elle dit; et

en faisant que ce qu'ils disent eux-mêmes soit infaillible

dans la voie où elle est infaillible. Par un motif de loi,

d'ordre et d'unité, leur interprétation de sa pensée doit
prévaloir i?i foro externo sur toute interprétation non
officielle. Mais [dans le cas de conflit entre l'enseignement
officiel et la conviction privée] en se soumettant à l'inter-

prétation qu'il regarde, à raison ou à tort, comme étant
la pensée de l'Eglise, nul homme n'est hérétique in foro
conscienliae: car il obéit à ce tribunal plus haut et invi-
sible, duquel tous les autres tribunaux, visibles et offi-

ciels, dérivent leur autorité (p. 35.")). — Ceux qui s'écar-
tent des croyances traditionnelles, courantes et bien
établies, uniquement sons l'action de certaines vues per-
sonnelles, qui, en de telles matières, ne peuvent jamais
être tout ù fait évidentes par elles-mêmes, ceux-là suivent
le jugement privé au mauvais sens du terme. Mais quand
il est clair que la croyance opposée gagne du terrain
dans une telle mesure qu'elle représente le consensus
de l'avenir; quand la même conclusion est adoptée simul-

tanément par divers penseurs, indépendamment les

uns des autres, on peut, et quelquefois on doit, suivre
la croyance qui vit dans leur esprit (malgré le petit
nombre de ses défenseurs), plut(U que celle qui croupit
dans la formule (malgré la gi'ande multitude de ses adhé-
rents passifs). En elïet, on opère ainsi un départ entre
la lettre niorte, conforme uniquement à elle-même, et

une expression plus fidèle, plus haute et plus autorisée
de l'esprit vivant » (p. 369).

Telle est la doctrine que vise manifestement Pie X,
dans l'Encyclique Pascendi. (Denzinger-Bannwart,
Enchiridion, nn. 2091-2095.) — Déjà, dans le décret
Lamenfabili, la 6° proposition condamnée se rappor-
tait à la même théorie : « Dans la définition des véri-

« tés, l'Eglise enseignante et l'Eglise enseignée colla-

'< borent de telle sorte que l'Eglise enseignante a
« pour unique tâche de sanctionner les opinions
« communes de l'Eglise enseignée. » {Ibid., n. 2006.)
— Nous avons donc étudié la position du problème.

au sujet de l'infaillibité de l'Eglise : concept de l'infail-

libilité ; objection protestante et interprétation moder-
niste. Reste maintenant à consulter les textes mêmes
de l'Evangile; c'est-à-dire examiner quelle est, his-

toric|uement, la véritable institution de Jésus-Christ.

D'après les textes, le Sauveur a-t-il, oui, ou non, con-

féré à son Eglise une préservation (divinement garan-
tie) contre la possibilité même de l'erreur?— D'après
les textes, cette préservation est-elle immédiatement
promise au magistère enseignant lui-même, ou à la

conscience collective du peuple fidèle tout entier? —
Voilà le double problème qui est à résoudre, en face

des protestants et des modernistes.
b) Solution du problème d'après les textes évangé-

liques. — Il convient d'étudier la finale de saint Mat-
thieu, qui regarde l'assistance perpétuelle du Christ;

puis d'en rapprocher les passages du discours après

la Cène, qui regardent l'illumination par l'Esprit

saint.

(/^ La finale de saint Matthieu (^-s.xiii, 16-20). —
Que prouve ce texte? — Une assistance efficace et

perpétuelle de Jésus-Christ, dans l'enseignement de

la vérité, comporte préservation réelle contre la pos-

sibilité même de l'erreur. Or Jésus-Christ garantit au
magistère ecclésiastique sa propre assistance, efficace

et perpétuelle, dans l'enseignement de la vérité.

Jésus-Christ a donc garanti au magistère ecclésias-

tique une préservation réelle contre la possibilité

même de l'erreur.

Le principe de notre raisonnement est à l'abri de
toute contestation. Une assistance particulière de

Jésus-Christ dans l'enseignement de la vérité a pour
objet essentiel de remédier à la fragilité humaine,
de faire en sorte que rien autre ne soit enseigné que
la vérité elle-même. Rien de plus obvie. Donc, par le

fait même que l'assistance du Christ sera efficace et

perpétuelle, l'enseignement donné sera, toujours et

immanquablement, conforme à la vérité ; il y aura
préservation (divinement garantie) contre la possi-

bilité même de l'erreur; il y aura véritable infailli-

bilité. Nul doute à cet égard. La contestation porte

tout entière sur la question de fait: Jésus-Christ a-

t-il réellement promis cette assistance efficace et per-

pétuelle dans l'enseignement de la vérité religieuse;

et à qui le Sauveur a-t-il voulu faire cette promesse?
Notre texte garantit à l'Eglise du Christ une assis-

tance efficace et perpétuelle dans l'enseignement delà

vérité. En effet, tout le passage qui nous occupe con-

cerne directement la prédication de la vérité divine,

de la doctrine évangélique, à travers le inonde entier :

« Allez, enseignez toutes nations. » (Matth., xxviii,

19. Cf. J/rtrc, XVI, i5; Luc, xxiv, 47; Joan., xx, 21;

Act., I, 8.) Et le Sauveur ajoute : « Voici que je suis

' « aA'ec vous, tous les jours, jusqu'à la consommation
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« des siècles. » ÇVattJt., xxviii, 20.) Dételles paroles

ne peuvent pas ne pas signifier une assistance que
le Christ garantit à l'Eglise. En outre, c'est une assis-

tance qui durera aussi longtemps que l'Eglise, aussi

longtemps que le monde ; c'est donc une assistance

perpétuelle. Eteuiin c'est une assistance dontle résul-

tat est infrustrable, dont le résultat est divinement
garanti; c'est donc une assistance efficace.

La formule : « Je suis avec vous », vobiscum sitm,

/j.z6' •jiiCt-jùfj.i, est une locution juive et biblique, dont

le sens est très connu et fort accuse. Par cette for-

mule, Dieu engage (pour ainsi parler) son honneur;

Dieu affirme solennellement qu'il veut, d'une manière
absolue, procurer un tel résultat, et qu'il le procurera,

de fait, envers et contre tout. Semblable promesse
ne peut jamais être frustrée, car la parole divine, la

parole toute-puissante, est catégorique et formelle :

« Je serai avec toi. » {Gen., xxxi, 3; xxxix, 2; Deut.,

xxxr, 8; Jud., vi, 12; I Sam., m, ig; Jerem., xxx, 10,

II ; Agg., 11,5; Luc, 1,28; Act., xviii, 9, 10.) On voit

donc ce que promettent les dernières paroles du Christ

en saint Matthieu : « Toute puissance m'a été donnée
« au ciel et sur la terre. Allez donc enseigner toutes

« les nations... Et voici que je suis avec vous, tous

« lesjours, jusqu'à la consommation des siècles. « Ce
sera une assistance efficace et perpétuelle dans l'en-

seignement de la vérité ; ce sera une préservation,

divinement garantie, contre la possibilité même de
l'erreur; ce sera l infaillibilité doctrinale.

Mais à qui donc est promise l'infaillibilité doctri-

nale, dans le texte qui nous occupe? — Les paroles

du Sauveur ne sont pas adressées indistinctement à

tous les disciples, à tout le peuple fidèle; maL\<. exclu-

sivement au collège apostolique, c'est-à-dire au petit

groupe de compagnons privilégiés qui seront ici-bas

les déiio^itaires de l'autorité du Christ. (Maitli., xxviii,

16-18.) Notre texte est celui-là même où est allirmée

le plus clairement la mission enseignante et gouver-
nante, le pouvoir pastoral des apôtres et de leurs

successeurs. Les Douze, ou plutôt les Onze, apparais-
sent ici dans le rôle pour leiiuel ils ont été choisis

entre tous : la prédication oflicielle de la vérité divine,

de la doctrine évangélique. Le Christ le leur affirme :

« Enseignez toutes les nations..., leur apprenant à

« garder tout ce que je vous ai prescrit. » {Matth.,

XXVIII, 19, 20.) Un texte parallèle accentue le carac-

tère authentique et obligatoire de la doctrine ensei-

gnée par les apôtres : <( Celui qui ne croira pas sera
condamné. » {Marc, xvi, 16.)

Concluons. Le Christ n'a pas dit : u Tout l'cnsem-
« blc de mes fidèles possédera l'infaillibilité doctri-

« nale ; et le nuigistère ecclésiastique aura pour mis-
« sion d'enregistrer la croyance collective. » Mais le

Sauveuradil:« Le magistère ecclésiastique lui-même
« sera infaillible dans l'enseignement de la doctrine;

« et tous les fidèles seront tenus d'admettre pour
« vraie la doctrine que leur projjosera ce magistère
« infaillii)le. » Voilà ce qui résulte du texte final de
saint Matthieu.
(On a exposé plus haut, dans l'article Dogmk, col.

ii3o sqq., le rapport historique et dogmatique de
l'Eglise cnsarenante et de l'Eglise enseignée. Ici, nous
n'avons p^-^ à sortir du cadre évangélique : lequel
suffit à une réfutation du primipe de la théorie mo-
derniste de l'Infaillibilité.)

/3) f.e discours après la Cène, {loan., xiii-xvii.) —
Quelques parties du discours après la Cène regardent
exclusivement le rôle personnel et transitoire des
apôtres du Christ, non pas le rôle permanent et per-
pétuel du magistère ecclésiastique. Ce sont les textes
concernant les vérités nouvelles que l'Esprit Saint de-
vait encore manifester aux apôtres eux-mêmes, après
le départ de leur Maître pour le ciel. {Joan., xvi, 7-1 5.)

Mais la presque totalité du discours regarde la mis-
sion enseignante du collège apostolique, prise dans
toute son ampleur, et, par conséquent, doit être appli-

quée aux successeurs des apôtres non moins qu'aux
premiers compagnons de Jésus-Christ. Ce sont les

nombreux textes concernant la prédication, parmi
les hommes, de la doctrine divinement révélée.

(Joan., XIV, XV, xvii.) Le discours après la Cène peut
donc être utilement rapproché de la finale de saint

Matthieu.
A qui sont adressées les paroles du Sauveur? — Evi-

demment aux douze apôtres, les seuls convives qui
prenaient part à la dernière Cène. (Marc, xiv, 17;
Matlh., XXVI, 20; Luc, xxii, 4i.) Et il s'agit des
Douze, en tant (ju'ils devaient être, ici-bas, les i-epré-

senlants authentiques de Jésus, les organes de la

vérité divine. (yoa/j.,xvii, 20.) Or le Sauveur déclare

nettement que les fidèles de l'avenir seront tenus
d'accepter la doctrine enseignée par les apôtres. (Ibi-

dem; et passim in tota oratione.)

Quelle promesse Jésus-Christ fait-il aux apôtres?
— Jésus-Christ promet aux apôtres l'assistance elli-

cace et perpétuelle de l'Esprit Saint, pour les conser-

ver dans la vérité, poiu* leur faire exactement pro-

poser parmi les hommes la doctrine évangélique. « Je

« prierai le Père ; et il vous donnera un autre Conso-
« lateur pour demeurer avec vous perpétuellement;

« l'Esprit de vérité, que le monde ne peut recevoir, car

« il ne le voit pas et ne le connaît pas. Vous, au con-

« traire, vous le connaîtrez, puisqu'il demeurera au
« milieu de vous et sera en vous-mêmes... Le Conso-
« lateur, l'Esprit Saint, que n.on Père enverra en mon
'( nom, A'ous enseignera toutes choses; il vous rap-
(( pellera tout ce que je vous ai dit. » (Joan., xiv, 16,

17, 26.)

Nous devons donc conduire, cette fois encore, que
Jésus -Christ promet au magistère ecclésiastique

l'infaillibilité doctrinale; c'est-à-dire une réelle pré-

servation de la possibilité même de l'erreur dans l'en-

seignement de la doctrine.

L'infaillibilité du magistère est l'une des préroga-

tives les plus capitales de l'Eglise hiérarchique dans
l'Evangile. Pour établir l'existence de l'infaillibilité,

pour exclure l'objection protestante et l'interprétation

moderniste, nous avons recouru, non pas à un argu-

ment abstrait, mais exclusivement à des textes posi-

tifs. Nous partageons, en efïet, l'opinion du profes-

seur Jalaguier : « Dans les questions de fait, la preuve

« de fait est, sinon la seule légitime, du moins la

« seule décisive. » (De l'Eglise, p. 286.)

F. Conclusion : lEglise et le « royaume »

a) Ce qu'est l'Eglise et ce qu'est le royaume. — Le

mot Eglise veut dire assemblée, association. Depuis

l'origine du cliristianisme, ce terme est adopté pour

désigner la communauté chrétienne elle-même, la

société visible des disciples de Jésus. Nous pouvons
indiquer maintenant les traits essentiels de l'Eglise

du Christ, d'après l'Evangile.

Collectif et social, le « royaume de Dieu » com-

porte, avant sa eonsouunation glorieuse, une pre-

mière période, moins parfaite, dans les conditions

mêmes de la vie [irésente. Les disciples de l'Evangile

forment donc, ici-bas, une comnmnauté visible :

l'Eglise du Christ. Pour la régir, son Maître a con-

stitué une hiérarchie pcipéluelle, (jui possédera un

magistère enseignant et une juridiction gouvernante.

Cette hiérarchie sera fornu-e par le collège des Douze

et par les successeurs des ai)ôlres, sous le principal

nécessaire et permanent de Pierre et des successeurs

de Pierre. A renseignement du magistère ecclésias-

tique, est conférée une divine garantie : l'infaillibi-
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lité doctrinale. Ainsi organisée, l'Eglise devra per-

pétuer ici-l»as l'œuvre de Jésus-Christ et porter, à

travers le monde, le message du « royaume ». Telle

nous apparaît YEglise hiérarchique dans VEvangile.

Il ne faut donc pas confondre l'Eglise du Christ

avec le « royaume de Dieu « . L'Eglise est quelque chose
du « royaume » ; elle n'est pas tout le i royaume ».

Le concept évangélique du « royaume » est beaucoup
plus large et plus compréhensif que le simple concept
d'une communauté hiérarchique établie en ce monde.
Le « royaume » est, sans doute, extérieur et social;

mais il est également intérieur et spirituel. Le
« royaume » est chose actuelle et terrestre; mais il

est également chose à venir et céleste. En un mot, le

« royaume de Dieu », c'est l'œuvre entière de la

Providence divine, pour conduire les hommes à leur

fin éternelle; c'est l'œuvre entière de Jésus-Christ
Rédempteur; c'est fo«fe l épopée du salut.

b) L'Eglise et les divers aspects du « royaume ».

— k) Le '( rojaume de Dieu » est le grain de sénevé

qui doit donner naissance à un grand arbuste, plus
élevé que toutes les autres plantes du jardin; c'est

encore le champ du père de famille, où grandissent,
entremêlés ensemble, le bon grain et l'ivraie; c'est

encore le cortège nuptial, où marchent côte à côte les

vierges sages et les Aierges folles; c'est encore la

vigne féconde, qui sera enlevée sous peu aux vigne-
rons homicides, les Juifs, et confiée bientôt à une
équipe de meilleurs ouvriers, les gentils Dans toutes
les descriptions de ce genre, le « royaume de Dieu »

est considéré sous un aspect extérieur et social, parmi
les conditions mêmes de la vie présente. A ce pre-

mier point de vue, le « royaume de Dieu » est exac-
tement la même chose que l'Eglise du Christ.

fi) Le « royaume de Dieu » est, d'autre part, le

trésor caché ou la perle précieuse, qu'il faut acquérir
en se dépouillant de tout le reste; c'est encore un
ferment mystérieux, qui, par son travail intérieur,

doit transformer et faire lever toute la pâte ; c'est encore
une doctrine spirituelle, qui nous apprend à aimer
Dieu comme notre Père, à aimer tous les hommes
comme nos frères, même s'ils sont étrangers à notre
race, même s'ils sont nos ennemis et nos persécuteurs.
Dans toutes les descriptions de ce genre, le « royaume
de Dieu » est considéré sous un aspect intérieur et

spirituel, c'est-à-dire comme existant au fond des
cœurs. A ce point de vue, le « royaume de Dieu » est

autre chose que l'Eglise du Christ, que la commu-
nauté visible et hiérarchique des chrétiens. Le
« royaume de Dieu » devient alors la sanctification

des âmes en Jésus-Christ.

•/) Le « royaume de Dieu », c'est enfin le banquet
de l'éternité, qui aura lieu après la séparation défi-

nitive des bons et des méchants, lorsque l'Epoux
introduira dans la béatitude plénière et glorieuse
tout le cortège de ses élus. Dans les descriptions de
ce genre, le « royaume de Dieu » est considéré sous
son aspect eschatologique et céleste. A ce dernier
point de vue, le « royaume de Dieu » est encore
autre chose que l'Eglise de Dieu, que la communauté
visible et hiérarchique des chrétiens d'ici-bas. Le
« royaume de Dieu » devient alors la félicité du
siècle à venir.

S) On peut donner au mot Eglise une acception
élargie, un sens plus mystique. On peut, en effet,

comprendre sous ce terme, non plus seulement la
communauté visible et hiérarchique des chrétiens,
mais encore l'âme invisible de ce même co/ps social:
âme qui est constituée par la justice intérieure, âme
à laquelle participent tous les hommes en état de
grâce. On peut, de plus, comprendre sous le terme
Eglise, non plus seulement la comumnauté visible et
hiérarchique, militante aujourd'hui sur la terre;

mais encore l'ensemble des âmes justes qui forment
l'Eglise souffrante du purgatoire et l'Eglise triom-
phante du ciel. Dans cette acception très étendue,
l'Eglise devient, sous tous les rapports, une seule et

même chose aAec le royaume de Dieu. A la fois « corps »

et « âme », l'Eglise vérifie non moins l'aspect inté-

rieur et spirituel que l'aspect extérieur et social du
« royaume ». A la fois chose présente et chose à
Aenir, l'Eglise vérifie non moins l'aspect eschatolo-
gique et céleste que l'aspect actuel et terrestre du
« royaume ».Bref, l'Eglise, au sens large, c'est tout
le « royaume de Dieu ».

Mais cette acception élargie, ce sens mystique du
mot Eglise ne répondent pas à la notion communé-
ment comprise et usitée parmi les hommes. Aupoint
de vue apologétique, nous devons nous en tenir au
sens ordinaire du terme, et considérer l'Eglise qui
apparaît dans l histoire. Sous ce rapport, l'Eglise est

uniquement la communauté visible et hiérarchique
des chrétiens d'ici-bas. Elle vérifie donc l'aspect

extérieur et social, mais non pas l'aspect intérieur et

spirituel, moins encore l'aspect eschatologique et

céleste, du « royaume de Dieu ».

Jésus-Christ insinuait déjà la distinction entre le

petit troupeau de ses disciples (l'Eglise visible) et le

rovawme deDieu : « Ne craignez pas, petit troupeau,
« car il a plu à votre Père de vous donner le royaume. »

{Luc, xir, 32.)

c) Le rapport de l'Eglise du Christ au « royaume
de Bien ».

«) Perpétuant ici-bas le ministère du Christ,

l'Eglise hiérarchique coras/i7ue le k royaume de Dieu »,

sous son aspect extérieur et social.

;3) Opérant ici-bas la sanctification des âmes,
l'Eglise hiérarchique /?rocf/re le « royaume de Dieu »,

sous son aspect intérieur et spirituel.

•/) Accomplissant ici-bas lœuvre du salut, l'Eglise

hiérarchique prépare le « royaume de Dieu », sous,

son aspect eschatologique et céleste,

11. — L'Eglise hiérarchique dans la chrétienté
primitive

Division de la matière :

A. Le problème de l'âge a précatholique » du chris-

tianisme.
B. L'Eglise de Jérusalem et de Palestine.

C. L'Eglise pendant le ministère universel des

apôtres.

D. L'Eglise pendant la. période « subapostolique ».

E. Conclusion : le fait catholique,

A. Le problème de l'âge « précatholique » du
christianisme

a) Position générale des adversaires

Les critiques protestants et rationalistes croient

pouvoir signaler un abîme entre Jésus-Christ et

l'Eglise hiérarchique. La chrétienté primitive, au
temps des apôtres et des premières générations qui

suivirent, n'aurait jjossédé ni organisation hiérar-

chique ni unité sociale et visible. Elle n'aurait connu
que l'enthousiasme évangélique, la ferveur mj'sticjue,

la religion de l'Esprit. Des circonstances acciden-

telles auraient amené progressivement le christia-

nisme à se hiérarchiser, à s'unifier, à devenir une
religion d'autorité. Il aurait alors, par une fiction

légendaire plus ou moins conscientCj essaj'é de rat-

tacher au Christ et aux apôtres ses institutions hié-

rarchiques et catholiques. Mais ce serait en vain:

car, entre Jésus-Christ et l'éiioque où l'organisation

hiérarchique et catholique apparaît constituée,

1
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l'histoire découvrirait une première période, longue

de cent vingt ou de cent cinquante ans, pendant
laquelle cette organisation n'existait pas encore. Ce

serait l'âge « précatlioliqtte « du christianisme. La
conception hiérarchique et catholique de l'Eglise, le

droit divin (surnaturel) du pouvoir pontifical et du
pouvoir épiscopal, s'écrouleraient donc pai- la base;

et il faudrait dire avec Auguste Sab.vtier: « Le pre-

« mier anneau de la chaîne d"or créée par le catholi-

M cisme jiour rattacher sa liiérarchie aux apôtres,

« est un mythe. » (lieligioiis cl autorité, p. i4i.)

Assez généralement, on reconnaît aujourd'hui

qu'à la iin du ii" siècle, au temps de saint Irénée, au
temps du Pape Victor et de la controverse pascale,

le christianisme était vraiment une religion d'auto-

rité. On regardait alors la hiérarchie épiscopale

comme héritière du pouvoir et de l'enseignement des

apôtres; l'unité sociale et AÎsible de la chrétienté

universelle trouvait son sjmbole et son centre dans
l'Eglise romaine. Les textes historiques ne permet-

tent aucune ombre de doute à cet égard. M. Henri
MoNMER, aclievant un ouvrage consacré à établir le

caractère tardif du catholicisme dans la chrétienté

primitive {La notion de l'apostolat : des origines à

Irénée. Paris, igoS, in-8°), donne pour titre à son
dernier chapitre : Le système catholique : Irénée.

Citons-en la déclaration capitale : « Ainsi, nous trou-

« vous déjà chez Irénée [tous les éléments conslitu-

<( tifs du catholicisme : le canon apostolique, la

« règle de foi apostolique, la succession apostolique,

« et, couronnant l'édilice, la suprématie de Rome,
« gardienne vigilante des traditions apostoliques »

(p. 368).

Voici comment M. Harxack décrit le contraste

qu'il y aurait entre ce christianisme catholique de la

(in du II* siècle et le christianisme libre et mystique
de la premièi'e génération:

« ... Dans celt.^ institution, une cliose est déjà caracté-
ristique : la distinction entre prêtres et laïques; certains
actes du culte ne peuvent être accomplis que par le prêtre,

sa médiation est absolument indispensable. D'une façon
générale, on ne peut plus s'approcher de Dieu que par
des intermédiaires, par l'internaédiaire de la vraie doc-
trine, des vraies ordonnances et d'un livre sacré. La foi
vivante semble s'être cliangce en une confession de foi

à accepter; la consécration à Christ, en cliristologie ; l'ar-

dente espérance du royaume, en doctrines de rimmorta-
lité et de la déification; \sl prophétie, en exégèse érudite et

théologie savante; les inspirés, en clercs; les frères, en
laïques sous tuleljp; les miracles et les i^aérisons, en rien
du tout ou en artifices de prêtres; les ferventes prières, en
liynines solennels et litanies; VEsprit, en règles et canons.
Ajoutez que les chrétiens sont lancés individuellement
dans le grand courant de la vie du monde, et que la

(pieslion brûlante entre toutes est celle-ci : dans quelle
mesure peut-on participer à cette vie sans perdre sa
ipialité de chrétien? Ceiit vingt ans ont suffi pour accom-
plir ce formidable changement... » [Essence du christia-
nisme. Traducl. l'J07, pp. '232, 233.)

Auguste Sabatiku décrit avec détail la Iransforma-
tiondu cliristianisme primitif, religion de l Esprit, en
catholicisme hiérarcliiquc, religion d'autorité.

La première communauté chrétienne à Jérusalem
n"a rien d'une liiérarchie indépendante. C'est un
groupe mystique de Juifs pieux et enthousiastes,
n'ayant d'autre règle de croyance et de conduite (|ue
l'inspiration privée, l'action intérieure et merveilleuse
de l'Esprit-.Saint dans l'ànu* de ciiaque hdèle. Quand
la prédication des apôtres eut multi|)lié les Eglises
clircticnnes à travers le monde gréco-romain, ces
conununautés earcnt, d'abord, le même caractère,
mystique et enthousiaste, (jue l'Eglise de Jérusalem.
Toutes les Eglises foruuiient autant de « fraternités »

<listinctes, indépendantes ks unes des autres. Mais

toutes étaient reliées par la communauté d'un même
Esprit, d'une même vie religieuse, d'une même espé-
rance immortelle. Toutes appartenaient au même
groupement invisible des élus et des saints. Et cette

communion intérieure des âmes, cette unité d'ordre
idéal et transcendant, qui rassemblait toutes les

Eglises particulières, c'était la grande Eglise du
Christ, l'Eglise universelle.

A mesure que les années passèrent, et que les géné-
rations chrétiennes se succédèrent les unes aux autres,

la nécessité même de vivre et de durer parmi les con-
ditions de la vie présente contraignit les Eglises par-
ticulières à dcA'enir progressivement des organismes
hiérarchiques, analogues aux autres associations
humaines, et l'unité morale et invisible de l'Eglise

universelle tendit à s'actuer dans un corps social et

visible. Bien des causes y contribuèrent: la multipli-

cation du nombre des chrétiens, la diminution de la

ferveur spirituelle et de l'enthousiasme primitif, mais
surtout l'apparition des hérésies. La chrétienté tra-

versa, au second siècle, les deux grandes crises du
gnosticisme et du montanisme : l'une était un réveil

de l'esprit hellénique et l'autre un réveil de l'esprit

juif. Pour faire face à l'ennemi intérieur, la société

chrétienne se replia sur elle-même et perfectionna
son organisation. Dans chaque Eglise locale, naquit
ou se fortifia le pouvoir de l'évèque. Dans toute la

chrétienté, les différentes Eglises se groupèrent
ensemble autour de l'Eglise romaine, qui, forte des
traditions de la cité impériale, prit énergiquement la

direction de la lutte.

Dès lors, « ce qui était transcendant dans la foi de
K Jésus et des apôtres devient une société historique

« et visible. L'idéal et le réel se confondent. Dieu
(( veut régir le monde par son Eglise, et l'Eglise règne
u par sa liiérarchie ». Le catholicisme est fondé.

Cf. Aug. Sabatier : Zes re//^/on.s d autorité et la

religion de l'Esprit. (Faris, 1 904, in-8\) Livre I, chap.ii.

L Eglise (pp. 47-83). Ad. Harnack : Bas Jf'esen des

Christentums (Leipzig, 1901, in-8°), onzième confé-

rence: Die christlische Religion in ihrer Entwicklung
zuni Katholizismiis (pp. ii9-i3o). Essence du chris-

tianisme. Traduct. de 1907 : La religion chrétienne

dans son évolution vers le catholicisme (pp. 229-259).
— Vulgarisation dans Ch. Guignebert: Slunuel d'his-

toire ancienne du christianisme. Les origines (Paris,

igo6, in-16). Chap. xni, pp. 5o8-5i5.

Par anticipation sur la l)il)liographie, nous tenons

à signaler dès maintenant le très remarquable ouvrage
de Mgr Batiffol : L'Eglise naissante et le catholi-

cisme. (Première édition : Paris, 1909. in-12.) On y
trouvera une discussion compétente et lumineuse du
prol)lèine cjne nous abordons ici par un autre biais.

Dans un article de la Theolagi^che Literaturzeitung,

paru le 16 janvier 1909, à propos du volume de

Mgr Batilfol, M. Harnack signale des points de re-

père sur la coH/7>c qu'aurait accomplie le christianisme

durant Vàge précatholique. Premier stade : l'an 3o,

avec Jésus lui-même. Second stade : l'an 60, avec les

apôtres du Christ. Troisième stade : l'aa 90, avec les

disciples (hiérarchisants) des apôtres. Quatrième
stade: l'an i3o, autour de la crise gnostique. Cin-

quième stade: l'an lOo, autour de la crise montaniste.

Sixième stade : l'an 190, avec le catholicisme de Vic-

tor et d'Irénée. M. Harnack note, dans cette évolu-

tion, un déplacement imperce|)liblc, mais continu,

d'influence au profit du facteur hiérarchie, et la dis-

parition lente de ce principe de liberté (pi'étail le

rôle immédiat du IIv£j//a. (Depuis lors, M. Harnack a

fait paraître : Entstehung und Entuickelung der

Kirchenvcrfassung und des Kirchcnrechts in dcn m-et

ersten Jahrhunderten. Leipzig. 1910, in-S°, pp. xi-i52.

Ouvrage totalement consacre à la question présente.)

40



1251 EGLISE (CHRÉTIENTÉ PRIMITIVE) 1252

b) Ordre de la discussion

Nous distinguerons trois périodes caractéristiques :

(k) l'Eglise de Jérusalem et de Palestine; (/3) L'Eglise

pendant le ministèreuniversel des apôtres; (y) L'Eglise

pendant les trois générations qui suivent celle des
apôtres: période commodément nommée « subapos-
tolicfiie » par M. Durell (de Cambridge).

(k) Sur l'Eglise de Jérusalem. Première question :

L'Eglise de Jérusalem était-elle une communauté
toute mystique, ayant pour seule règle de croyance
et de conduite l'action intérieure de l'Espi-it Saint ?

— Deuxième question : L'Eglise de Jérusalem était

elle un groupement privé de toute indépendance par
rapport à la Synagogue juive ?

(/S) Sur l'époque du ministère universel des apôtres :

Première question : Y avait-il juridiction apostoli-

que? — Deuxième question : L'unité de l'Eglise uni-

verselle était-elle d'ordre purement idéal et mystique?
— Troisième question : L'autorité des apôtres était-

elle regardée comme passible de délégation et de suc-

cession ?

(y) Sur la période « subapostolique ». Double ques-
tion : L'organisation hiérarchique des Eglises locales,

l'unité catholique de l'Eglise universelle étaient-elles

encore choses inexistantes? — Ou, du moins, les

voit-on paraître peu à peu, par suite des circonstances
de la crise gnostique, A-ers l'an i3o, et de la crise mon-
taniste, A-ers l'an 160?
Après aAoir examiné historiquement chacune des

trois périodes primitiA-es, nous pourrons donner une
réponse ferme à la question d'ensemble :

Oui ou non, le caractère hiérarchique et catholique
de l'Eglise est-il postérieur aux origines? Ouiounon,
la chrétienté a-t-elle traA-ersé, d'abord, un âge pré-
catholique ?

B. L'Eglise de Jérusalem et de Palestine

Deux caractères doivent y être étudiés : son carac-
tère organique et son caractère autonome.

a) Caractère organique de cette Eglise

D'après le récit authentique, — et digne de foi, —
de ses origines (cf. plus haut l'article Apôtres
I
Actes des]), la chrétienté primitiA-e de Jérusalem
n'était pas, comme le prétendent nos adAcrsaires, une
petite secte de mystiques et d'ilhiminés, dépourA'ue
de toute organisation permanente. Mais elle possé-
dait, au contraire, une hiérarchie visible, une règle
de foi extérieure et des rites spécifiquement chrétiens.
Elle était donc constituée d'une manière vraiment
organique.

(a) Hiérarchie visible. — Pierre et le groupe des
Douze forment le collège apostolique, ayant mission
d'enseigner et pouA-oir de régir toute la communauté
chrétienne. On les trouAc constamment dans l'exer-

cice du double rôle de prédicateurs et de pasteurs
(ou chefs) de l'Eglise naissante.
Après l'Ascension et aA^ant même la Pentecôte,

clioix de Matthias pour remplacer Judas parmi les

Douze {Act., I, 12-26). Prédication de la Pentecôte;
admission et bai)tême des nouveaux conAerlis (Act.,

II, 3^-43). Gestion des biens destinés à la communauté
(Act., IV, 35-87; ^'' 2). Institution des diacres, déléga-
tion de pouAoirs (Act., \i, i-C). Comparution en jus-
tice au nom de toute la communauté chrétienne (Act.,

IV, 8-20; A-, 27-33). Direction supérieure de l'aposto-
lat des autres ministres de l'Evangile (Act., viii, i^-

19; IX, 26-80. Gai., I, 17-21). Enfin puissance coerci-
tive, — quelquefois appuyée par intervention mira-
culeuse, — pour sauvegarder ellicacement le bon
ordre de la communauté chrétienne (Jet., v, i-ii).

Bref, Pierre et les Douze sont bien les chefs pei"-

manents et responsables de l'Eglise naissante. Ils

s'allirment et sont reconnus pour tels au dedans et
au dehors. Il y a donc hiérarchie visible.

(/?) Règle de foi extérieure. — Ce n'est pas l'inspi-

ration mystique, l'illumination tout intérieure de
chaque individu, qui manifeste les A-éi-ités à croire.

Mais il y a une doctrine ferme, qui constitue le mes-
sage des apôtres, et que ceux-ci communiquent et

imposent aA-ec autorité à tout membre de la commu-
nauté chrétienne. C'est la tradition, la chose trans-
mise, la Tly.pv.So7ii: ou encore, renseignement des apô-
tres : ôiôy.yr, rcÔv à.r.-^zxo/WJ (Act., Il, ^s).

Cette « règle de foi extérieure » se résume dans
l'autorité diAine de Jésus : Jésus est le Christ, Jésus
est le Seigneur (Act., 11, 36; ia', 10; a-, ^2 ; ix, 22.
Cf. A-ii, 55-6o; A'iii, 87; IX, 20). Christ, il réalise l'es-

pérance messianique d'Israël ; Seigneur, il mérite les
honneiu's diA'ins et c'est par lui seul qu'on peut obte-
nir le salut.

Tel est toujours le sens des déclarations doctrina-
les de l'apôtre Pierre, le jour même de la Pentecôte
(Act., Il), le jour de la guérison du boiteux (^c/.,
m), au moment de l'une et de l'autre comparution
deAant le sanhédrin (Act., iv et v), et lors du bap-
tême de Corneille le centurion (Act., x). — Détail :

Exemples et miracles de Jésus pendant sa Aie mor-
telle (^c^, II, 22; X, 36-38). Sa Passion et sa Croix
(Act., II, 28 et 36; m, i3 et i4 ; iv, 10; a-, 3o; aiii, 82,-

X, 89). Sa Résurrection glorieuse (Act., 11, 24-36; m,
i3-i6; lA-, 10; A-, 3o; a-ii, 55; ix, 3-6; x, 4o, 40- Con-
ditions et moyens du salut par le Christ (Act., 11, 38,-

III. i5-26; lA-, II, la, 19, 20; a-, 29-82 ;ix, 17, 18; x, 42-

43).

Il j^ a donc une croyance obligatoire, présentée aA^ee

autorité par le magistère enseignant des apôtres. Il

y a règle de foi extérieure.

(y) Rites spécifiquement chrétiens. — La sanctifica-

tion spirituelle n'est pas considérée comme produite
par la seule action intérieure de l'Esprit-Saint dans,

chaque âme chrétienne, indépendamment de tout
rite sensible. Mais cette sanctification spirituelle est

opérée d'une manière conforme au caractère organi-
que et hiérarchique de la communauté chrétienne,
elle est opérée par la A-ertu de rites extérieurs (deA'ant

correspondre aux bonnes dispositions de chaque àme),
rites dont l'application est réserA-ée aux pasteurs de
l'Eglise.

Les Actes nous font distinctement reconnaître trois-

de ces rites : le baptême, l'imposition des mains, la

fraction du pain. Même à supposer, comme on l'a

prétendu quelquefois et un peu gratuitement, que
ces trois rites fussent déjà usités en Israël aA-ant le

Christ, ils sont pratiqués dans la communauté •chré-

tienne selon le mode très particulier qu'enseignent
les apôtres, et aACC une signification spécifiquement
chrétienne. C'est, en effet, le baptême au nom du Sei-

gneur Jésus; c'est l'imposition des mains pour confé-

rer le Saint-Esprit ; c'est la fraction du pain, renou-

velant le mystère de la dernière Cène. Prenons des

exemples historiques pour chacun de ces trois rites.

Baptême au nom du Seigneur Jésus. Pm'iûcation

de l'âme, et signe obligatoire d'introduction dans la

comnmnauté chrétienne. — Jour de la Pentecôte

(^t^,ii, 37-41). Chez les Samaritains (Act., a^ui,

5-1 6). Pour l'eunuque d'Ethiopie (Act., vni, 36-

38). Pour Saul conAcrti (Act., ix, 18). Pour le centu-

rion Corneille (Jc<., x, 47» 48; ix, 15-17). Baptême
bien distinct de tout baptême juif et même de celui

de Jean-Baptiste (Act., xi, 16 et xix, i-5). Baptême
obligatoire comme signe extérieur d'admission parmi
les chrétiens, même s'il a été précédé par une eflusion

directe de l'Esprit-Saint sur le nouAcau conAerti
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(Jc^, X, 44-48; XI, 1 5-1 7). Le baptême de Teau, célébré

par le représentant de l'Eglise, au nom du Seigneur
Jésus (quoi qu'il en soit de la controverse sur l'em-

ploi de la formule trinitaire par les apôtres), est donc
un rite spécifiquement chrétien.

De même, l'imposition des mains pour conférer le

Saint-Esprit. Le don du Saint-Esprit pour fortitier,

perfectionner, sanctifier les âmes dans l'ordre de la

vie intérieure et surnaturelle, malgré tous les obsta-

cles, était l'un des grands résultats de la victoire du
Sauveur (Act., 11, 33). Des signes merveilleux accom-
pagnaient communément, à l'âge apostolique, l'effu-

sion de l'Esprit-Saint (Jcf., 11, 1-21, 33; iv, 3i ; ix, 17 ;

X, 44 ; XI, i.'i). Or cette effusion de l'Esprit-Saint était

normalement procurée au moyen de l'imposition des

mains ; non pas de l'imposition des mains accomplie
par tout ministre de l'Evangile, mais accomplie par
les seuls chefs et pasteurs principaux de la commu-
nauté chrétienne. — Le diacre Philippe baptise les

Samaritains convertis, mais ne peut faire davantage;
les apôtres Pierre et Jean viennent à leur tour et, par
l'imposition des mains, ils communiquent aux nou-
veaux chrétiens le don du Saint-Esprit {Act., viii, i4-

I ;). Le magicien Simon admire les signes merveilleux
qui en résultent ; il constate que « par les mains des
« apôtres était conféré le Saint-Esprit » ; et, mesu-
rant à prix d'or le don divin, il offre aux apôtres de
leur acheter ce pouvoir de conférer le Saint-Esprit

par l'imposition des mains (Act., viii, 18, 19). Quel-
ques années plus tard, on voit l'apôtre Paul, ayant
Ijaptisé de nouveaux chrétiens, leur imposer ensuite

les mains pour leur conférer le Saint-Esprit {Act.,

XIX, 6). — Un auteur ])rotestant écrivait naguère, à
propos du huitième chapitre des Actes : « C'est la

« notion sacramentelle et magique qui a prédominé
« depuis dans l'Eglise catholique >; et le même écrivain

s'empresse d'ajouter : « notion essentiellement étran-

« gère à l'époque primitive ». (Moxnier, Action de
l'apostolat, p. 170.) Il faut donc nier l'historicité du
récit pour mettre en doute la valeur de l'imposition
des mains à l'âge apostolique : car le sens même des
textes ne peut pas être plus formel.

Fraction du pain. Sous ce nom, les Actes parais-
sent désigner un rite religieux célébré entre chré-
tiens, d'une manière qui leur était propre (Act., 11,

42). Rapproché d'autres textes (l Cor., x, 16-21, et

XI, 23-34), ce passage des Actes prend une plus
grande clarté. Il désigne, croyons-nous, la réitéra-

lion de la dernière Cène et du grand mystère qu'y
accomplit le Seigneur Jésus, pour le transmettre en
mémoire de sa Passion. Toutefois, au point de vue
historique, l'interprétation des Actes est ici d'une
moindre certitude que pour le baptême et l'imposi-
tion des mains.
Donc l'Eglise de Jérusalem possède plusieurs rites

spécifiquement chrétiens, célébrés par les chefs reli-

gieux de la communauté chrétienne, et requis norma-
lement pour procurer la sanctification intérieure. Ce
fait s'ajoute à l'existence même d'une hiérarchie visible

et d'une ri'gle de foi imposée à la croyance des
fidèles par l'autorité de la hiérarchie; tous ces faits

signilicatifs s'ajoutent donc les uns aux autres, pour
manifester le caractère essentiellement organique de
la chrétienté primitive, c'est-à-dire de l'Eglise nais-
sante à Jérusalem.

h) Caractère autonome de cette Eglise

Bien (jue les premiers chrétiens aient persévéré
dans l'observance du culte mosaïque, l'Eglise de Jéru-
salem et de Palestine se trouva, dès le premier jour,
virtuellement séparée de la Synagogue juive. Sur
un signe d'en-haut, la séparation devint apparente et

formelle. Toutefois cette même séparation, atténuée
d'abord par quelques tempéraments charitables,

n'atteignit que peu à peu son entier accomplissement.
((x) Fidélité au culte mosaïque.— Prière quotidienne

des apôtres et des chrétiens dans le Temple (Act., 11,

46; III, I, 2, 11). Leurs assemblées au portique de
Saloiuon (Act., v, 12, i3). Prédication dans le Temple
(Act., V, 20, 21, 25,42). CouA-ersion au christianisme
de prêtres juifs qui semblent garder leurs fonctions
au Temple (Act., vi, 7). Stupeur quand il s'agira

d'admettre au baptême des hommes étrangers au
judaïsme et à la circoncision (Act., x, i4, 28, 34, 35,

45; XI, 2, 3, 18, 22; XV, i).

(/3) Séparation virtuelle. — Dès les premiers jours,

la communauté chrétienne se reconnaît une mission
religieuse, universelle, nécessaire; et cela indépen-
damment de la hiérarchie mosaïque, ou même en
dépit de la hiérarchie mosaïque. Donc, dès les pre-
miers jours, la communauté chrétienne se reconnaît
indépendante de la Synagogue juive; elle pose nette-

ment le principe d'une rupture totale. Qu'on s'en

aperçoive ou non, parmi les contemporains, c'est

déjà une séparation « virtuelle ».

Les apôtres se reconnaissent une mission religieuse,

pour communiquer aux hommes la vérité divine et

les moyens de sanctification intérieure. Cette mission
est nécessaire, car elle apporte un message indis-

pensable au salut. Cette mission est universelle, car

le message est destiné à tous les hommes et néces-

saire pour tous les hommes. Cette mission, les apôtres

déclarent la tenir immédiatement et exclusivement

de Jésus, qui est le Christ et le Seigneur. Cette mis-
sion, ils l'exercent indépendamment de la hiérarchie

mosaïque, dont ils ne sollicitent aucun mandat ni

aucune autorisation. Menacés, puis châtiés par le

sanhédrin, ils répondent que Jésus est la « pierre

« angulaire »
;
que par lui seul les hommes peuAcnt

arriver au salut ; que poursuivre l'œuvre de Jésus est

un devoir qui s'impose à leur conscience; que mieux
vaut obéir à Dieu qu'aux hommes : bref la commu-
nauté chrétienne a sa raison d'être et ses principes

d'action en dehors de la Synagogue juive, elle existe

et se développe en dépit même de la hiérarchie

mosaïque.
Prédication de la Pentecôte (Act., 11, 38, 39). Dis-

cours après la guérison du boiteux (Act., m, 17-26).

Première comparution devant le sanhédrin (Act.. iv,

8-20). Seconde comparution devant le sanhédrin(.^c/.,

V, 27-33). Prédication du diacre Etienne (Act.. vi,

9-1 5). Apostolat du diacre Philippe (Ad., viii, 5-23

et 27-39). Conversion du pharisien Saul (Act., ix, i5

et 20-3o).

Donc l'Eglise de Jérusalem est nettement consciente

du caractère autonome de sa mission religieuse. Le
principe d'une rupture totale avec le judaïsme est

posé dès le premier jour. C'est bien une séparation

virtuelle.

(•/) Séparation formelle. — Sur un signe d'en-haut,

la communauté chréliennc admet dans son sein des

hommes qui étaient et qui restent parfaitement

étrangers au judaïsme et à la circoncision. Dès lors

la séparation entre la comnuinauté chrétienne et la

Synagogue juive devient apparente et « formelle ».

Le signe d en-haut. Série des faits: Vision pro-

phétique du centurion Corneille (Act., x. 3-6). Vision

symbolique de l'apôtre Pierre : animaux purs et im-

purs. Ce que Dieu a purifié, ne le nomme pas impur

(Act., X, 10-16). Avertissement intérieur reçu par

l'apôtre Pierre, au sujet de la reqnote du centurion

Corneille (Act.,x, 19, 20; cf. 24-33). Elfusion mer-

veilleuseduSaint-Esprit sur Corneille etsa famille, en

présence de Pierre et des chrétiens d'origine juive qui

l'accompagnent. Et l'apôtre Pierre reçoit alors dans
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l'Eglise, par le baptême, ces païens non circoncis

(_Act., X, /54-48). Conclusion des faits : la volonté
divine était clairement exprimée; la communauté
chrétienne devait s'ouvrir même aux gentils {Act.,

XI, 18).

Qu'on ne s'y méprenne pas. La nouveauté qui
apparaît ici n'est pas l'extension de l'Evangile du
Christ ou du « royaume de Dieu » à tous les peuples
de la terre. Cette doctrine avait été précédemment
affirmée bien des fois par les apôtres; de même
qu'elle était claii'ement contenue dans l'Evangile; de
même qu'elle se trouvait déjà dans les prophéties
messianiques de l'Ancien Testament. Mais ce que les

apôtres n'avaient pas encore bien discerné, ce que
plusieurs de leiu"s disciples n'admii-ent qu'avec peine,
c'est que les gentils, c'est que tous les peuples de la

terre devraient parvenir au baptême, devraient
entrer dans l'Eglise chrétienne, sans passer par le

judaïsme, sans rece^'oir la circoncision.

Peu de temps après le baptême du centurion Cor-
neille, va commencer l'apostolat des gentils, des
incirconcis : à Antioche, à Chypre, et dans tout le

sud de la province romaine de Galatie (Act., xi, 19-

3o; XIII, XIV, XV, i). Dès lors, l'Eglise chrétienne est

composée, en partie, d'hommes qui étaient et qui
restent parfaitement étrangers au judaïsme et à la

circoncision. Entre l'Eglise chrétienne et la Syna-
gogue juive, la séparation devient apparente et for-
melle, quoiqu'elle ne soit pas encore totalement
consommée.

(ô) Mesures de transition. — Tant que vécut la

génération contemporaine des apôtres, tant que
Jérusalem resta debout, un problème pratique se

posa dans l'Eglise chrétienne. Comment accorder,
dans une fraternité de chaque jour, les chrétiens
venus du judaïsme et souvent très attachés aux
observances mosaïques, avec les chrétiens venus du
paganisme et nullement habitués à ces mêmes
observances? — La question était délicate.

Une première règle fut maintenue à l'abri de toute
contestation : le rite de la circoncision ne devait pas
être imposé aux chrétiens convertis du paganisme.
Les conférences de Jérusalem tranchèrent définitive-

ment ce point de doctrine, que les judaïsants avaient
essayé de remettre en doute (Gai., u, i-io; Act., xv,
i-3i ; XXI, 25).

Un second principe prévalut peu à peu, au moins
en dehors de Jérusalem : la circoncision et autres
observances juives n'étaient plus obligatoires, même
pour les chrétiens venus dujudaïsme. En effet, la loi

évaugélique apportait complètement, à elle seule,
les moyens de salut; la loi mosa'ique n'avait été
qu'une préparation et une figure: elle venait de
trouver enfin son accomplissement dans l'œuvre du
Christ; désormais, c'était l'Eglise chrétienne qui
était le véritable Israël de Dieu. Tel sera l'enseigne-
ment caractéristique de saint Paul, spécialement aux
Galates et aux Romains. Déjà saint Pierre, aux con-
férences même de Jérusalem, professe équivalemment
la même doctrine (Act., xv, 7-11). Il en résultait que
les apôtres, non seulement pouvaient, mais devaient
s'affranchir des observances juives, lorsque les
besoins de leur ministère les y invitaient. Saint Paul
en fit publiquement la remarque à saint Pierre, lors-
que celui-ci, par crainte des judaïsants, cessa pour un
temps de s'asseoir à la même table que les chrétiens
de la gentilité. Ce fut là le célèbre « différend d'An-
tioche » (Gai., 11, ii-i5).

D'autre part, beaucoup de chrétiens de la circon-
cision demeurant fidèles aux observances mosaïques,
par esprit de pieuse tradition, il fallait respecter et
ménager leurs susceptibilités ; il fallait obtenir des
chrétiens venus du paganisme qu'ils s'abstinssent de

ce qui choquerait trop vivement leurs frères venus
du judaïsme. Les conférences de Jérusalem (au
moins d'après l'interprétation la plus commune et la
plus plausible de ce j^assage des Actes) portèrent un
décret pour les communautés où les chrétiens de la

circoncision étaient, en grand nombre, mêlés aux
chrétiens de la gentilité : Palestine, Syrie, Cilicie.

DanscesEglises, les chrétiens non circoncis devaient
s'abstenir des viandes immolées aux idoles, de la

viande des animaux suffoqués, des aliments ou breu-
vages contenant du sang, et, en dernier lieu, de la

« fornication >•, terme qui pourrait bien signifier les

mariages entre parents par affinité, aux degrés que
les païens pratiquaient souvent et que prohibait le

Lévitique (xviii). Par cette mesure, les chefs de la
communauté chrétienne épargnaient aux chrétiens
circoncis beaucoup de souillures légales et d'occa-
sions de scrupules.

Chez les Corinthiens (I Cor., viii) et chez les

Romains (xiv), une direction analogue, inspirée jiar

la même raison de charité, semble avoir existé pour
la manducation des viandes immolées aux idoles. —
Cette mesure de prudence ne doit pas être confondue
avec l'interdiction grave de participer au repas de
communion des sacrifices païens, sous peine d'ido-

lâtrie (I Cor., x).

Saint Paul lui-même fit aux observances mosaïques
toutes les concessions personnelles qui, sans détri-

ment du plus grand bien, pouvaient lui inspirer la

piété ou la charité ou certaines convenances du
ministère apostolique (^c/., XVI, i3;xviii, i8;xx, 6).

Il agit surtout de la sorte enAcrs la communauté,
exclusivement juive, des chrétiens de Jérusalem
(Act., XXI, 20-27).

Telles furent les mesures de transition qui atté-

nuèrent l'effet apparent de la rupture entre l'Eglise

chrétienne et la S3'nagogue juIac. Lorsque Jérusalem
se trouva détruite (70); lorsque les communautés
judaïsantes, qui ne devinrent pas hétérodoxes et

schismatiqups. ne formèrent plus un élément appré-
ciable dans l'Eglise du Christ ; lorsque la première
génération venue du judaïsme se fut progressiA^e-

ment éteinte, le cas de conscience dont nous avons
parlé disparut peu à peu. Les mesures de transition

tombèrent en désuétude. La séparation était con-

sommée entre christianisme et judaïsme.
Dès la première heure, toutefois, cette même sépa-

ration avait existé virtuellement; et, au bout de
quelques années, elle était devenue apparente et

formelle.

Donc l'Eglise de Jérusalem et de Palestine possé-

dait un caractère autonome, demème qu'un caractère

organique. En un mot, nous retrouvons l'Eglise

hiérarchique dans la chrétienté la plus primitive.

C. L'Eglise pendant le ministère universel
des apôtres

Pendant une douzaine d'années, l'Eglise de Jéru-

salem et de Palestine constituait, à elle seule, toute

la chrétienté. Vint ensuite le ministère universel des

apôtres, et l'on compta bientôt des communautés
chrétiennes dans un grand nombre de provinces du
monde gréco-romain, particulièrement autour du bas-

sin oriental de la Méditerranée. Durant cette seconde
période, la plus brillante, de l'âge apostolique, la

chrétienté formait-elle vraiment une Église hiérar-

chique, avec les caractères du catholicisme ?

Trois problèmes méritent d'être considérés Le pre-

mier intéresse chaque Eglise locale : c'est la. juridic-

tion apostolique. Le second intéresse tout l'ensemble

de la chrétienté : c'est l'unité du corps social. Enfin
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le troisième intéresse la préparation de l'avenir : c'est

la succession apostolique.

a) Juridiction apostolique

Dans chaque Eglise locale, l'apôtre fondateur ap-

paraît non seulementcomme pouvant marquer authen-

tiquement la doctrine qu'il faut croire, mais comme
pouvant imposer, en outre, les préceptes qu'il faut

suivre; comme poiivant cliàtier les rebelles; comme
pouvant déléguer ses atliibulions. — Donc, dans
chaque Eglise locale, l'apôtre fondateur apparaît

comme investi du pouvoir de juridiction.

Cette autorité, à la fois enseignante et gouvernante.

est exercée par les apôtres en vertu même de leur

fonction apostolique, en vertu de la mission divine

qu'ils tiennent de Jésus-Christ. {Act., xx, 28 ; Gai., i,

II ; I Cor., X, I ; Il Cor., x, 8-1 1 ; xi, 5 : xii, 11, 12;

xni, 2; Bom., xv, i5. 16; I Tini., II, 7; 11 Tim., i, 1 1.)

Le droit qu'a l'apôtre de commander et de punir
s'affirme principalement dans les deux Epîtres aux
Corinthiens. Le droit de déléguer et de transmettre
le pouvoir spirituel s'allirme principalement dans les

trois Epitres pastorales. (On utilisera plus loin ces

dernières, à propos de la successioji apostolique.)

Contentons-nous de résumer ici les Epîtres aux Corin-
thiens et d'y indiquer les passages affirmant l'auto-

rité gouvernante de l'apôtre.

Première aux Corinthiens. — Paul a le droit de
commander aux chrétiens de Corinthe; il a le droit

de les encourager ou de les punir, selon leurs mérites
(iv, i4-2i). Sentence pénale contre rincestueux(v, i-j).

Concession d'un privilège au point de vue du mariage
(vil, 10-16). Prescriptions liturgiques et disciplinaires

(x, 16-21; XI, i8-34). Contrôle sur les charismes et

règles assignées à leurs manifestations (xii, i-3i
;

xiii, i-.'ig).

Seconde aux Corinthiens. — Affirmations catégo-
riques et itératives du pouvoir que l'apôtre Paul tient

de Dieu sur l'Eglise de Corinthe. Droit d'imposer des
prescriptions. Droit de châtier les transgresseurs
(x, 1-18; xiii, 2).

Ces textes suffiront à mettre en relief la juridiction

apostolique, s'exerçant dans chaque Eglise locale.

b) Unité du corps social

L'ensemble des fraternités chrétiennes, — l'Eglise

du Christ, — ne constitue pas une simple unité
idéale, d'ordre purement spirituel et mystique. Mais
elle constitue, en outre, une véritable unité sociale,
résultant de la communauté de régime extérieur.

(«) Le Temple, le Corps, lEpousedu Christ. — Trois
métaphores sont employées par saint Paul pour dési-
gner l'Eglise universelle.

Temple du Christ. — Dans les Epîtres aux Corin-
thiens, cette image était employée pour désigner cha-
que àme chrétienne, ou encore l'Eglise locale de
Corinthe (I Cor., m, 9-17; vi, ig; I Cor,, vi, 16).

Dans l'Epître aux Ephésiens, la même image est

employée pour désigner l'ensemble des chrétiens,
l'Eglise universelle, dont le Christ est la pierre angu-
laire, dont les apôtres et les prophètes constituent les

fondations, et dont les fidèles eux-mêmes sont les

pierres vivantes {Eph., 11, i4, 19-22. Cf. I Petr., 11,

4-6).

Corps du Christ. — Dans la première aux Corin-
thiens, cette image était employée pour désigner l'é-

troite union des (idèles qui se nourrissent tous de la

même Eucharistie (I Cor., x. 7), et pour désigner
pareillement la solidarité entre chrétiens ayant à
remplir des fonctions diverses : comme dans l'apo-
logue de Menenius Agrippa, chaque membre doit
contribuer, selon sa destination propre, au bien géné-
ral du corps entier (I Cor., xii integr. Cf. Ilom., xii,

4-2 1). Dans les Epîtres aux Ephésiens et aux Colos-
siens, la même image est employée pour désigner
l'ensemble des chrétiens, l'Eglise universelle : grand
corps mystique dont Jésus-Christ est la tête, le chef;
dont tous les fidèles, juifs ou gentils, grecs ou barbares,
sont les membres, et c'est le même Esprit du Christ,
c'est la même vie du Christ, qui anime et qui rassem-
ble intimement le chef et les membres (Eph., i, 22^
23; IV, 3-i6; Col.,i, 11, 19; 11, 19).

Epouse du Christ. — Dans la seconde aux Corin-
thiens, cette image était employée pour désigner
l'àme de chaque fidèle s'unissant au Christ (11 Cor.,
XI, 2). Dans l'Epître aux Ephésiens, la même image
est employée pour désigner l'ensemble des chré-
tiens, l'Eglise universelle, que le Christ a aimée, que
le Christ est venu épouser, que le Christ veut orner
de la plus riche parure de grâce pour la rendre sainte
et immaculée (Eph., v, 22-33).

Que le mystère de l'Eglise universelle, temple du
Christ, corps du Christ, épouse du Christ, comporte
l'unité spirituelle, mystique, invisible de la grâce
sanctifiante et de la charité divine, on ne peut en
douter. Cette doctrine de saint Paul est féconde en
conséquences dogmatiques. Mais, pour l'Apôtre,
l'Eglise universelle, temple, corps, épouse du Christ,
comporte également un aspect extérievir et visible,

un caractère de communauté sociale.

Saint Paul considère ici les chrétiens comme étant
dans l'état de grâce où chacun doit vivre. Mais c'est

bien à l'ensemble des chrétiens, au peuple fidèle du
monde entier qu'il pense, en le désignant sous les

noms de temple du Christ, de cor^s du Christ, d'e^OHse
du Christ. C'est une collectivité d'hommes, un grou-
pement visible, qu'il entend par le mot Eglise, quand
il parle de l'Eglise universelle comme quand il parle
de VEglise de telle ville ou de telle région.

Il distingue : « un seul corps et un seul Esprit >>

{Eph., IV, 4); ce qui suggère la notion d'un élément
visible uni à l'élément invisible. Il caractérise le corps
du Christ, qu'est l'Eglise, par « un seul baptême »

(Eph., IV, 5); c'est-à-dire par le rite visible d'intro-

duction dans la communauté sociale des chrétiens. Il

parle également d' « une seule foi » (Eph., iv, 5); ce

qui, dans la pensée bien connue de saint Paul, sup-
pose le magistère enseignant des pasteurs de l'Eglise

(Eph.,\\, 11, 12): autoiùté doctrinale qui remédiera
aux fantaisies de l'inspiration individuelle, qui em-
pêchera les chrétiens de voltiger à tout vent de doc-
trine et de succomber aux pièges subtils de l'erreur

(Eph., IV, i4).

L'Eglise universelle n'est donc pas un corps exclu-

sivement mystique: elle est également un corps so-

cial hiérarchique. Son aspect visible deviendra de
plus en plus incontestable avec ce qui nous reste à
dire sur l'unité du régime extérieur dans la grande
communauté des Eglises apostoliques de tout le monde
gréco-romain.

(fi) L'unité du régime extérieur. — Il n'ya pas seu-

lement magistère et juridiction de chaque apôtre sur

les Eglises locales que lui-même a fondées. Mais il y
a magistère et juridiction do tout le collège apostoli-

que (les Douze et ceux qui leur sont régulièrement
assimilés, comme saint Paul), sur toutes les Eglises

chrétiennes à la fois. Bien que les circonstances pro-

videntielles de la première fondation du christianisme

aient rendu moins nécessaires et moins fréquentes (à

cette ép<)<iuc d'apostolat dispersé), les manifestations

de la communauté de gouxernement ecclésiastique,

on constate suffisamment l'unité du régime extérieur

dans l'Eglise universelle.

Par exemple, le décret sur les observances mosaï-

ques est pronnilgué à Jérusalem, par les chefs de

l'Eglise, comme une règle qui s'impose, non seulement
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dans la Palestine, mais encore dans la Syrie et la

Cilicie. De fait, on applique ce décret à Antioche et

en Asie-Mineure, tout aussi bien qu'à Jérusalem.
Indice notable d'unité dans le gouvernement ecclésias-

tique (Act., XV, 22-3 1, 4» ; xvr, 4)-

I' Chez les Galales, Eglise fondée par saint Paul, on
reconnaît l'autorité de Pierre et des apôtres de Jéru-

salem. Les judaïsants abusent de ce fait contre l'au-

torité de Paul. Et celui-ci, pour maintenir ses droits,

expose la collégialité qui (par désignation divine) le

rapproche des autres chefs de l'Eglise dans le minis-
tère de l'Evangile et le gouvernement des fidèles

{Gai., I, 17-2/^ ; II, i-io).

Chez les Corinthiens, autre Eglise fondée par saint

Paul, on reconnaît pareillement l'autorité des autres

apôtres et surtout de Pierre. Là encore, quelques
chrétiens abusent du nom de Pierre pour résister à

Paul (I Cor.,i^ 12). Là encore, Paul doit revendiquer,
sur les fidèles de Corinthe, un pouvoir identique à
celui des autres chefs de l'Eglise (I Cor., ix, 1,0;
II Cor., XI, 5,22-33; xii, ii-i3).

Chez les Romains, dans une Eglise qu'il n'a pas
fondée, qu'il n'a pas même encore visitée, saint Paul
évite prudemment de se mêler au détail des questions

intérieures ; mais enseigne avec pleine autorité la

doctrine qu'il faut tenir sur le grand problème de la

justification. C'est au nom de sa mission divine et

apostolique, au nom des droits qu'elle lui confère sur

toutes les Eglises, que Paul agit de la sorte (Rom.,
I, 5-1 6 ; XV, i5-33).

L'apôtre Pierre donne avec autorité ses instructions

aux Eglises de Pont, de Galatie, de Cappadoce,
(l'Asie, de Bithynie, dont plusieurs au moins ont été

fondées par Paul et non par Pierre (I Petr., i, i).

Même remarque pour l'Epître de saint Jacques aux
fidèles dispersés des douze tribus (Jac, i, i), et pour
1 Epître de saint Jean aux.sept Eglises de l'Apocalypse
(Apoc, II et m).

Bref, les documents laissent apercevoir l'autorité

collective de tout le collège apostolique sur toutes les

Eglises locales à la fois; en d'autres termes, sur
l'Eglise universelle. Ainsi apparaît, dans la chrétienté

primitive, l'unité sociale, l'unité du régime extérieur.

(•/) La primauté de Pierre. — Nous reviendrons
plus loin sur ce même sujet dans l'article Pierre.

Contentons-nous d'observer ici que les douze pre-

miers chapitres des Actes reconnaissent manifeste-

ment à l'apôtre Pierre un rôle hors de pair dans
l'Eglise chrétienne : tout au moins la présidence du
collège apostolique. D'autre part, le reste du Nouveau
Testament ne contient aucun fait qui soit vraiment
exclusifde la primauté de Pierre. Les Epîtres contien-

nent même certains indices positifs qui concordent
avec cette primauté de Pierre, après comme avant la

dispersion des apôtres. Ceci posé, la présidence per-

manente d'un seul chef sur le collège apostolique
vient encore accentuer l'unité du régime extérieur

dans l'Eglise universelle.

Donc nous étions bien en droit de définir ainsi

l'unité du corps social de l'Eglise, pendant le minis-

tère des apôtres à travers le monde gréco-romain :

l'ensemble des fraternités cliréticnnes, — l'Eglise du
Christ, — ne constitue pas une simple unité idéale,

d'ordre purement spirituel et mystique; mais elle

constitue, en outre, une véritable unité sociale, résul-

tant de la communauté de régime extérieur.

c) Succession apostolique

Ce problème doit être étudié avec détail dans
l'article Episcopat (Origine de /'). Nous n'avons à en
considérer ici que le seul aspect indispensable à notre
sujet. Pour faire connaître l'Eglise hiérarchique pen-
dant le ministère universel des apôtres, nous devons

étaljlir que la juridiction spirituelle n'était pas con-
sidérée comme un privilège exclusivement spécial
aux apôtres eux-mêmes et devant disparaître avec
eux. Nous devons établir, au contraire, que cette

juridiction était reconnue pour transmissible : qu'elle

pouvait être déléguée à des représentants ou à des
successeurs des apôtres.

(a) Double genre de fonctions.

Chez les apôtres. — Nous avons distingué plus
haut(col.i24o)un double rôle chez les apôtres:» celui
'< de fondateurs et celui de pasteurs dans l'Eglise du
« Christ. Au rôle de fondateurs, se rattachait tout
« un ensemble de privilèges extraordinaires qui,

« regardant la prédication initiale et le premier éta-
« blissement du christianisme, devaient disparaître
« avec la personne même des apôtres. Au rôle de
« pasteurs, correspondaient une autorité enseignante,
« une fonction gouvernante qui devaient durer,
« comme l'Eglise elle-même, jusqu'à la consommation
« des siècles, et donc se transmettre par voie de suc-

« cession perpétuelle. »

La succession apostolique, dont il nous reste à
parler, se rapporte donc uniquement au rôle pasto-
ral, à l'enseignement et au gouvernement des Eglises
chrétiennes, et non pas aux prérogatives exception-
nelles, charismatiques et miraculeuses qui concer-
naient la fondation même du christianisme.

Chez les notables des premières Eglises chrétien-

nes. — Tout le monde est d'accord pour distin-

guer deux sortes de fonctions dans les premières
Eglises chrétiennes : fonctions charismatiques et

fonctions humainement déléguées.

Les fonctions charismatiques provenaient d'une
communication immédiate et sensible de Dieu lui-

même, par illumination ou inspiration miraculeuse.
Nous n'avons pas à nous en occuper ici (cf. I Cor.,

xii, 10, 28, 3o; XIV, 5, i3, 26-28; Rom., xii, 6-8;

Ephes., IV, 1 1).

Les fonctions humainement déléguées provenaient
d'une désignation faite par les apôtres eux-mêmes,
ou encore d'une désignation faite par la communauté
avec approbation des apôtres (cf. Act., xiv, 22). Les
titulaires de ces fonctions portent des appellations

diverses (cf. I Thess., v, 12 et Rom., xii, 8; I Tim.,

V, l'j; Hebr., xiii, 7, 17, 24). Les appellations les

plus communes sont celles d'i-niT/.or.oi eide -pîzQùT-poi ;

pour le ministère inférieur, otozovît.

Le problème à résoudre est le suivant : les fonc-

tions /i«;«rt/«e/7ieH/c?é/f'i, M e'es sont-elles exclusivement
relatives à l'administration extérieure et temporelle
des communautés chrétiennes? L'enseignement reli-

gieux, le gouvernement spirituel des mêmes commu-
nautés ne serait-il pas le monopole des fonctions cha-

rismatiques?
Nos adversaires, malgré l'extrême diversité de

leurs systèmes, sont unanimes à répondre par l'affir-

mative. D'après eux tous, l'enseignement religieux

et le gouvernement spirituel appartenaient, dans les

Eglises, aux seuls hommes inspirés, aux seuls béné-

ficiaires de charismes divins et surnaturels. La pré-

rogative de ces hommes était exactement du même
ordre que la prérogative merveilleuse qui était

reconnue aux apôtres. Quant aux titulaires des fonc-

tions humainement délégués, c'étaient des adminis-

trateurs temporels (des conseillers de fabrique),

n'ayant rien de commun avec le ministère spirituel

et religieux. — Donc, d'après nos adversaires, il n'y

avait pas, et il ne pouvait pas y avoir, de succes-

seurs des apôtres. En efl'et, le ministère spirituel et

religieux aurait appartenu exclusivement à des

hommes inspirés, comme l'étaient les apôtres eux-

mêmes, et qui tenaient leurs pouvoirs d'une commu-
nication immédiate et sensible de l'Esprit divin. On
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ne pourrait pas plus concevoir une succession apos-

tolique, par délégation humaine, qu'on ne peut con-

cevoir une (( succession » véritable pour le don de

prophétie ou des miracles.

Ce ne serait que durant le demi-siècle qui suivit la

mort des apôtres que l'enthousiasme primitif aurait

diminué, cpie les charismes auraient disparu ou
seraient tombés dans le discrédit. Alors, les adminis-

tratem's temporels des Eglises chrétiennes, les titu-

laires de fonctions humainement déléguées, se

seraient emparés progressivement de l'enseignement

religieux et du gouvernement spirituel. Ainsi aurait

pris naissance VEpiscopat ; et, plus tard, pour se

<lonner une noblesse, l'Episcopat aurait favorisé la

légende, toute fictive, de son origine apostolique.

Il nous faut donc rechercher, d'après les textes, si

le gouvernement spirituel des Eglises, à l'âge aposto-

lique, était réservé aux hommes inspirés, au person-

nel charismatique ; et si les fonctionnaires humaine-
ment délégués ne devenaient pas les dépositaires de
l'autorité religieuse des apôtres. En cas de réponse
afhrmatiAe, nous aurons ressaisi le principe même de

la succession apostolique. Cela seul importe à notre

but. Le reste concerne les origines de VEpiscopat.

(;3) Transmission de l'autorité spirituelle.

Les Actes et la Prima Pétri. — Saint Paul, dans
les Actes (xx, 17-88), s'adresse aux fonctionnaires

humainement délégués (les T:^^ztQ-J,7-poi, irtîxsrîi) de
l'Eglise d'Ephèse. De même saint Pierre, dans sa pre-

mière Epître (v, 1-4) s'adresse aux fonctionnaires

humainement délégués (les r:pi-:Cù-:efioi, èTTiT^TTiOvrc;) des

Eglises d'Asie Mineure.
Or, du langage adopté ici par saint Paul comme

par saint Pierre, il résulte manifestement que ces

honunes, désignés ou approuvés par les apôtres, ne
sont pas des administrateurs purement temporels.

Ces personnages A'(/«a/ne/Hen/ délégués apparaissent

comme dépositaires (au moins partiels) de l'autorité

apostolique dans leurs propres Eglises locales. Ils

apparaissent investis d'un pouvoir religieux, d'une
responsabilité spirituelle. « Veillez sur vous-mêmes
« et sur le troupeau entier auquel vous a préposés
« l'Esprit-Saint pour régir l'Eglise de Dieu ^> (Acf.,

XX, 28). Et saint Pierre assimile l'autorité pastorale

de ces r.p'.^Q-J-zp'^i à sa propre autorité {p'j-jr.ps^Z-Jnpoz),

^oire même à 1 autorité du Christ (à«>;t7:o<//r>î;), pour
luieux leur inculquer le devoir d'être les modèles de
leur troupeau (rJTrot tîO txoiij.-jioj), dont ils répondront
devant le Souverain Juge (1 Petr., v, i-4).

Donc il y avait communication de l'autorité reli-

g'ieuse des apôtres.

Les Epitres pastorales. — Les deux Epîtres à
Timotliée, ainsi que l'Epitre à Tite, ont pour objet

essentiel la délégation du pouvoir apostolique, en
vue du gouverneuient spirituel des Eglises chrétiennes.
D'oii le nom d'Epitres pastorales.

Quoitpie Tite et Timotliée possèdent plusieurs

charismes (ils sont « prophètes », « docteurs »,

<( évangélistes »), leur droit à gouverner les Eglises

chrétiennes dérive totakMucnt, néanmoins, d'une
mission ou délégation, confiée par Paul à Timotliée
cliez les Ephcsiens, à Tite chez les Cretois : mission
ou délégation constamment et formellement signiûée
dans les trois Epitres.

D'autre part, il est clair que le pouvoir confié à
Tite et à Tiniolhée par Paul ne se rapporte pas à la

soûle administration temporelle des Eglises ; mais
bien à l'enseignement authentique de la vraie doc-
trine, à l'organisation du culte religieux, au rappel
de tous les devoirs moraux, à la coercition des héré-
tiques et des rebelles. Indubitablement, il s'agit

d'autorité religieuse, de juridiction spirituelle.

Enfin, ' Tite et Timotliée possèdent le principe

d'une délégation et succession perpétuelle. Ils devront
instituer, dans chaque Eglise locale, des è-ri^yonoi,

rps'y^'JT-p'ii, chargés du ministère spirituel et religieux
(cf. Jac, V, i4), en même temps que de l'administra-
tion temporelle de la communauté. — Tite et Timo-
tliée peuvent transmettre par l'imposition des mains
(I Tim., V, 22) le caractère sacré en vue du culte

divin ; et eux-mêmes ont reçu le pouvoir d'agir ainsi

par la vertu de l'imposition des mains de l'Apôtre
(II Tim., I, 6), en même temps qu'ils recevaient, pareil-

lement, l'imposition des mains de tout le nps7Î:jTépi.yj

(I Tim., IV, i4).

Donc, rien de plus net que les Epitres pastorales
pour marquer la transmission du pouvoir spirituel

des apôtres, la succession apostolique.

(Cf. I Tim., r, 3-2o; m, 1-16; iv, ii-i4; v, 17-22;
II Tim., I. 6-i5; Tit., 1, 1-16; 11, i5).

Aussi, lorsque, vers la fin du i<"" siècle, un disciple

personnel des apôtres Pierre et Paul, Clément de
Jiome, énoncera, comme un fait notoire, la succes-

sion apostolique des pasteurs de l'Eglise (I Cor., xlii,

4 ; XLiv, 1 , 2), il ne fera que répéter et pi'olonger les

affirmations, déjà bien claires, du Nouveau Testa-
ment.

Les textes viennent de nous faire connaître l'^g'hse

chrétienne pendant le ministère unii'ersel des apôtres.

Dans chaque Eglise locale, on trouve la juridiction

apostolique. Dans l'ensemble de la chrétienté, on
trouve l'unité sociale, garantie par la communauté
du régime extérieur. Et l'autorité des apôtres, quant
au magistère enseignant et au gouvernement spiri-

tuel, se présente comme perpétuellement transmissi-

ble à des représentants ou à des successeurs légi-

times.

En d'autres termes, pendant le ministère universel
des apôtres, l'histoire atteste l'existence de l'Eglise

hiérarchique, perpétuant les institutions mêmes du
Sauveur, et portant les caractères du catholicisme.

D. L'Eglise pendant la période
« subapostolique »

Comme nous l'avons dit plus haut, le caractère

hiérarchique et catholique de l'Eglise chrétienne

à la fin du 11° siècle n'est pas contestable et n'est

plus sérieusement contesté. Hiérarchique, l'Eglise

n'admet pas la souveraineté de l'inspiration indivi-

duelle, mais elle possède une autorité enseignante et

gouvernante, chargée d'imposer à tout chrétien la

doctrine qu'il faut croire et la conduite religieuse et

morale qu'ilfaut tenir. Crt/Z/o/Zc/He, lEglisechrétienne,

répandue à travers le monde entier, forme une grande
unité sociale dont le centre nécessaire, dont la pré-

sidence permanente est dans l'Eglise privilégiée des

apôtres Pierre et Paul, dans l'Eglise de Rome. Telle

est la situation au temps de saint Irénée, au temps
du Pape Victor et de la controverse pascale.

Reste à savoir si l'organisation hiérarchique et

catholique de l'Eglise chrétienne était alors d'origine

toute récente; si elle ne venait pas de naître, par

suite des nécessités accidentelles de la crise gnosti-

que et de la crise montanisle; ou bien, au contraire,

si cette organisation n'avait pas constamment existé

pendant la période « suhapostolique », c'est-à-dire

pendant le siècle qui s'écoule depuis la chute de Jéru-

salem jusqu'à l'époque où écrivait saint Irénée.

L'enquête est dilHcile, à cause de la rareté des docu-

monts (la période « subaposloliquc » est peut-être

la moins connue de toute l'antiquité chrétienne); et

à cause de la nature même de ces documents (ils n'ont

pas pour objet de nous renseigner sur les institutions

ecclésiastiques et n'y font souvent que de rapides

allusions). Néanmoins, les textes fragmentaires qui
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nous sont parvenus fournissent à 1 historien assez

d'éléments, assez d'indications convergentes, pour
appuyer des conclusions très fermes sur le caractère

hiérarchique et catholique de l'Eglise naissante.

a) Valeur du témoignage même de saint Irénée.
— D'après nos adversaires, l'évolution hiérarchique

et l'unillcation catholique de l'Eglise aurait été chose
récente à l'époque d'Irénée ; les contemporains auraient

vu se consommer progressivement la transformation
du régime.

Contre cette hypothèse, le témoignage même de

saint Irénée paraîtra significatif et nous renseignera

utilement, déjà, sur la période « subapostolique )>.

En effet, l'évêque de Lyon nous présente le caractère

hiérarchique et catholique de l'Eglise comme un fait

universellement notoire et incontesté. C'est de là qu'il

lire son argument capital contre les sectes hérétiques.

Or, ce qui fonde l'argument, c'est que l'Eglise hiérar-

chique et catholique est une institution du Christ et

des apôtres ; qu'elle possède la Tradition des apôtres,

l'autorité des apôtres, la succession légitime et per-

pétuelle des apôtres {Ads-. haeres., lib. UI, cap. i, ii,

m, IV. P. G., VII, col. 843-857).

Transcrivons, au moins, les deux fragments les

plus significatifs du livre III, chapitre m :

Tradilioneiu itaquc apostoloruni, in tuto niundo manifes-
tatarii, in omni Ecclesia adesl respicere omnibus qui cera

l'elint videre : et habemus annumerare eos qui ab apostolis

institua sunt episcopi, et successores eorum usque ad nos...

Sed quoniam valde longum est, in hoc tali votuniine om-
nium Écclesiarum enumerare successiones, maximae et

antiquissiniae et omnibus cognitae, a gloriosissimis duobus
apostolis Peiro et Paulo Romae fundatae et constitutae

Ecclesiae, eam quant habet ab apostolis traditionem et

annuntiatam nabis fideni, per successiones apostoloruni,

pervenientes usque ad nos indicantes, confundimus omnes
eos qui... praeterquam quod oportet colligunt. Ad hanc
enim Ecclesiam, propter po[ten]fiorem principalitatem,
necesse est omne/n confenire Ecclesiam, hoc est eos qui sunt
undique fidèles, in qua semper ab his qui sunt undique
conservata est ea quae est ab apostolis traditio.

Comment donc saint Irénée aurait-il pu attribuer

une ancienneté immémoriale, une origine apostolique,

à la hiérarchie et à la catholicité de l'Eglise chré-
tienne, si, en réalité, cette organisation était alors

toute récente et si les contemporains en avaient eux-

mêmes constaté l'achèvement? Bien plus, comment
saint Ii'énée aurait-il pu affirmer pareille chose à titre

d'argument irrécusable conti'e les hérétiques, si le

fait n'avait pas été regardé alors comme avéré?
La moindre conséquence à en déduire est que l'or-

ganisation hiérarchique et catholique de l'Eglise

n'était pas d'origine récente à la fin du ii^ siècle;

qu'elle était, au contraire, chose déjà ancienne et

immémoriale ; qu'on la croyait d'institution divine
et apostolique. Voilà qui en reporte, historiquement,
la naissance bien longtemps avant l'époque de saint
Irénée.

D'ailleurs, entre cette époque d'Irénée elle-même
et l'âge apostolique, la distance à franchir est-elle si

grande? Irénée avait connu, en Asie, Polycarpe et

d'autres « presbytres » qui avaient été les propres
disciples de l'apôtre Jean. Irénée, depuis lors, avait
pris contact avec l'Eglise romaine, sous le Pape Eleu-
thère, c'est-à-dire à une époque où îwaient passé
deux générations seulement depuis la génération
apostolique.

En de telles conditions, le témoignage de saint Iré-

née paraît être, à lui seul, d'un très grand poids
pour établir l'existence de l'Eglise hiérarchique et

catholique durant la période antérieure à Irénée,
voire même depuis le temps des apôtres.

h) Témoignages plus anciens. — Enumérons main-

tenant quelques témoignages de la période « suL-
apostolique » elle-même. Quelques-uns seulement : car
nous ne voulons pas entrer dans l'examen de ceux
qui, tout en ayant leur valeur pour établir le fait qui
nous occupe, exigeraient des explications plus minu-
tieuses, comme le Pasteur d'Hermas. En outre, nous
ne prétendons fournir ici que des indications très

sommaires.
Ces divers témoignages accusent ou supposent déjà

une organisation ecclésiastique toute pareille à celle

que, plus tard, décrii-a nettement saint Irénée. Qu'on
ne dise pas que le régime hiérarchique et catholique
aurait été ignoré d'abord, et se serait déterminé pro-
gressivement, à mesure que le temps aurait marché
(en attendant une plus complète formation à l'époque
d'Irénée). Les témoignages qui sont, pour cette i)ériode.

les plus clairs et les plus significatifs, au double point
de vue hiérarchique et catholique, comptent précisé-

ment parmi les plus primitifs et les plus voisins de l'âge

apostolique : Clément de Rome et Ignace d'Antioche.
(a)CLÉMENT de Rome. — Caractère hiérarchique de

l'Eglise. La doctrine qu'il faut croire n'est pas mani-
festée par l'inspiration individuelle de chacun ; mais
par la « glorieuse et vénérable règle de notre Tradi-
tion », rô; -î'./saôîJîw; r.u.w xy.vojy. (I Cor., VII, 2). C'est la

hiérarchie ecclésiastique qui est la gardienne de cette

Tradition. Il faut donc se soumettre à la hiérarchie

ecclésiastique. Analogie avec l'armée romaine (I Cor.,

XXXVII, 2, 3). Analogie avec le sacerdoce juif (I Cor.,

XL, 5). Mission et succession apostolique des pasteurs

de l'Eglise (I Cor., xlii, 4; xliv, i-4).

Caractère catholique de l'Eglise. L'ensemble de la

chrétienté forme un grand corps social, dont la tête

est l'Eglise romaine, l'Eglise des apôtres Pierre et Paul.

Toute la lettre authentique de Clément aux Corin-
thiens exprime (ou suppose) la primauté religieuse,

la présidence universelle de l'Eglise de Rome sur les

autres Eglises locales. Rien ne signifierait mieux le

caractère catholique de l'Eglise chrétienne (I Cor.,

VII, I ; xLvii, 6; lvii, i ; lviii, 2; Lix, \-!\ ; et passitn).

Donc, dès la fin du 1" siècle, vers l'an 96, chez un
disciple immédiat de saint Pierre et de saint Paul,

nous trouvons une notion équivalente à celle d'Iré-

née sur la hiérarchie et la catholicité de l'Eglise.

(Mentionnons, à cet égard, deux pages significatives

de Jean Réville, Origines de VEpiscopat, pp. 429 et

440.)

(/3) Ignace d'Antioche. — Caractère hiérarchique

de l'Eglise. Distinction entre la fausse et pernicieuse

doctrine des hérétiques, corrompue par les inven-

tions humaines, et la vraie doctrine de l'Eglise chré-

tienne ; doctrine enseignée par le Christ et transmise
fidèlement par les apôtres (ZTpAes, ix, 2; xiv, i, a;

Magnes., xii, i, 2; Trall., vi, i, 2; Philad., viii ,2).

Or Vinterprète autorisé de la doctrine du Christ et

des apôtres, c'est VEvoque, qui est, dans chaque Eglise

locale, le représentant de Dieu (Ephes., 11, 2; m, 2;

IV, i ; VI, i; Magnes., 11; m, i; xiii, i; Trall., m, i;

VII, 1,2; Philad., I, I ; III, a;iv; vu, i ; ^mirn., viii, 1).

Caractère catholique de l'Eglise. Toutes les Eglises

locales forment, par leur ensemble, l'Eglise univer-

selle. Dans chaque Eglise locale, il faut distinguer

l'élément spirituel ou invisible et l'élément corporel

ou visible {Magnes., m, 2; xiii, 2); dans l'Eglise uni-

verselle, il faut distinguer, de même, l'élément spiri-

tuel, qui est l'union mystique des âmes chrétiennes,

et l'élément corporel qui est l'unité sociale et visible

des fidèles, chose apparente aux yeux des peuples

{Smyrn., i, 2). L'accord de chaque Eglise locale avec

l'Eglise universelle s'impose tellement comme règle

et comme garantie, que le même mot « catholique »

exprime pareillement l'idée d'orthodoxie et d'univer-

salité {Smyrn., viii, 2).
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Pour Ignace d'Anlioclie, la présidence de l'Egalise

universelle appartient à l'Eglise de Rome. Il y voit le

centre visible de l'unité catholique. Cette pensée appa-

raît dans toute l'Epître d'Ignace aux Romains, à

l'Eglise de Pierre et de Paul (/Vom., iv, 3)^uelle diffé-

rence de ton et d'attitude avec les Ef^-es d'Ignace

aux Eglises d'Asie ! L'inscription initiale multiplie les

formules de respect et d'égard. La lettre elle-même
contient, non pas des avertissements et des conseils

fraternels, mais des recomn^ndations suppliantes et

des hommages élogieux. Notons, en particulier, trois

expressions caractéristiques.

L'évéque d'Antioche salue l'Eglise de Rome comme
T.poy.v.dr.ij.vjYi T-7,i K/aTT/;;. Ce titre ne peut signifier : Eglise

a qui se distingue par la charité » ; car 7:po/Mr,ij.y.i n'ad-

met guère la traduction : « se distinguer », et, du reste,

la syntaxe exigerait, en pareil cas, que le régime,
cr/v.-r,^ fût au datif : « par la charité. » A vrai dire,

r,ÇéO/.v.i}r,tt.y.t signifie : « présider ». Ignace l'emploie pour
I^arler de l'évéque, « qui préside au nom de Dieu »,et

aussi des « presbytres » qui, autour de l'évéque, « pré-

sident » dans l'Eglise locale (Magnes., vi, i et 2). Quant
au mot àr/ûTTYi, il signifie « charité », avec toutes les

dérivations admises par ce terme : notamment : « so-

ciété de charité », association fraternelle. Ignace dit,

par exemple : « la charité », Vàydnr, de Smyrne,
d'Ephèse, deTroade, pour désigner l'£'g'/ise de Smyrne,
d'Ephèse, de Troade {TralL, xni, 1 ; Nom., ix, 3 ; Phi-

lad., XI, 2; Smyrri., xii i). Le verbe r.poxixOvi;j.y.i, qui pré-
cède immédiatement t<; vsjrj.r.r.t, fait comprendre que
ce dernier sens est le seul raisonnable dans le texte

qui nous occupe. Charité se trouA^e donc employé pour
Église. Mais il ne s'agit plus de l'àyaû/î de Smyrne,
d'Ephèse, de Troade ou de quelque autre ville, mais
de l'à/KTt/i tout court, de la « fraternité chrétienne »

f|u'Ignace voit répandue à travers le monde entier :

bref, c'est l'Eglise universelle. Ylp^y.yOcfjiéjr, :?,:, àya7T/;ç,

'( présidente de la charité », paraît donc signifier :

« Eglise qui préside à toute la chrétienté, » Le reste

de l'Epître n'a rien que de très concordant avec cette

traduction.

Plus loin, Ignace adopte une autre fornuile qui
ne réclame aucun commentaire : « Vous (Eglise de
« Rome) avez enseigné les autres. Et moi, je veux que
« demeurent fermes les choses que vous prescriAcz
« par votre enseignement ». y. /j.y.Or,Tîiiwr-i bréjj.i-d-

(Rom., ni, i). Voilà bien le rôle de « l'Eglise qui pré-

side à'< toute la chrétienté ».

Enfin, parlant de l'Eglise d'Antioche qui va être

privée de son évêque, Ignace dit à l'Eglise de Rome :

ce sera Jésus-Christ seul qui en prendra la garde, et

aussi votre propre charité. MoVo; aÙT/-,y I/jo-'jOi X^to-rà;

£7r«jz5T:/]T£t, zai r, ù/ji^)v êc/t/.TTr, (Rom., IX, 1). Nouvel indice

qui, rapprociié des précédents, n'est pas sans quelque
valeur.

Une telle conception du rang qui appartient à
l'Eglise de Rome dans la cliréticnté met en relief le

caractère hiérarchique et catholique de l'Eglise nais-

sante. Ignace d'Antioche, dans les premières années
du ite siècle, n'est guère moins net à cet égard que
Clément de Rome dans les dernières années du
1" siècle.

(y) PoLYCAUi'K et l'Eglise de Smyrne. — Caractère
hiérarchique de l'Eglise. Mainte allirmation du rôle
des pasteurs, cpii sont les gardiens de la doctrine
(|u'il faut croire : doctrine de salut, transmise par les

apôtres (Philp., vi, 3; vu, 1,2; viii. i). lA-rme notion
du christianisme comme religion d'autorité.

Cixr&clève catholique de l'Eglise. Le récit du niar-
tyre de Polycarpe, rédigé à Smyrne par les témoins,
affirme l'unité sociale et visible de l'Eglise univer-
selle (Inscript., et viii, i ; xix, 2). La démarche de
Polycarpe à Rome, sous le Pape Anicet, montre que

I

c'était --bien dans l'Eglise romaine que Polyéarpe
recoîirtnissait l'Eglise principale et le centre de l'unité

catholique (EusÈBE, Hist. eccl., V, 25. P. G., XX, col.

5o8).

Au milieu du 11* siècle, nous' trouvons donc, chez
Polycarpe de Smyrne, une conception de l'Eglise

Iiarfaitement conforme à celle de Clément et d'Ignace.
(S) Hégksippe et ses contemporains. — Caractère

hiérarchique de l'Eglise. Idée claire de la Tradition
apostolique, gardée par les évêques, successeurs des
apôtres (Eusèbe, Hist. eccl., IV, 22. P. G., XX, col.

377-382).
Caractère catholique de l'Eglise. Notion chez

Hégésippe, de l'unité sociale et visible des Eglises
chrétiennes du monde entier. Rome apparaissant
comme centre religieux de cette unité (ibidem).
Signification équivalente que prend la venue à Rome
de plusieurs hérésiarques : notamment Valentin,
Cerdon (Irkxée, Adv. haer., l. lll, cap. iv, 3. P. G.,

VII, col. 856, 857).
Ces différents indices (à rapprocher des autres

données du problème) se rapportent au deuxième
tiers du 11' siècle.

(î) Denys de Corinthe. — Caractère hiérarchique
de l'Eglise. Clairement signifié dans plusieurs lettres

à des Eglises helléniques et asiatiques. Autorité de
l'Episcopat. Succession apostolique (Eusèb., Hist.

eccl., IV, 23. P. G., XX, 384-38()).

Caractère catholique de l'Eglise. Résultant surtout
de la prééminence universelle reconnue à l'Eglise

romaine, et dont témoigne la lettre qui lui est adres-
sée par Denys. Détail à retenir: Corinthe garde avec
respect les admonitions que lui envoya naguère Clé-

ment de Rome (Euseb., Hist. eccl., Il, 25 et IV, 23.

P. G.. XX, 207-210,388).
Ce témoignage est des environs de l'année 170,

Vers la même époque, était rédigé le canon romain
du Nouveau Testament, le Fragmentum muratoria-
num, qui exprime si netteuient la notion d'autorité

enseignante et d'unité catholique (lignes 62-59, ^''

62, 69).

(?) Aberkios (Inscription du u" siècle). — (Voir
plus loin l'article Epigraphie, où l'on donnera toutes

les indications utiles sur cette « reine des Inscrip-

« fions chrétiennes ».)

« C'est lui [le Christ] qui m'envoya à Rome con-
« templer la Majesté souveraine et voir une Reine
« aux vêtements d'or, aux chaussures d'or. Je vis là

« un peuple qui porte un sceau brillant. J'ai vu aussi
n la plaine de Syrie et toutes les villes, Nisibe au
« delà de l'Euphrate. Partout, j'ai trouvé des con-
« frères. »

La « Reine aux vêtements d'or, aux chaussures
d'or » n'est pas la Rome impériale, mais l'Eglise

romaine. Aberkios parle de ses voyages à travers les

Eglises chrétiennes. Partout il y trouve même foi,

!
mêmes Ecritures, même Eucharistie. L'Empire
romain est tout à fait étranger à ce contexte. Mais,

au contraire, l'esprit évident du contexte est de
montrer le Christ conduisant d'abord Aberkios vers

l'Eglise maîtresse et principale, av'ant de le con-

duire vers les différentes Eglises de la Syrie et de

l'Euphrate. La désignation est d'autant moins con-

testable que la coutume de représenter l'Eglise sous

les traits d'une matrone vénérable appartient au
langage chrétien du 11° siècle, comme en témoigne
sans équivoque le Pasteur d'HEUMAS.

Le caractère hiérarchique et catliolique de l'Eglise

est donc heureusement illustré par cette brillante

image de l'Eglise romaine. Eglise principale et centre

de l'unité, qui est, dans la société chrétienne, comme
la <( Reine aux vêtements d'or et aux chaussures

« d'or ».
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— Donc : il résulte de tous ces témoignages que
l'état de choses décrit par saint Irénée à la lin du
II' siècle ne datait pas d'une évolution récente, mais
avait constamment existé pendant la p'?'r/oc?e « sub-
apostolique )'. L'Eglise qu'ont connue Clkment de
Rome, Ignace d'Antioche, Polycarpe, Hégésippe,
Denys de Gorinthe, Abehkios et leurs contempo-
rains, possédait le double caractère de la hiérarchie
et de la catholicité.

E. Conclusion: le fait catholique

a) Dés-eloppement hiérarchique. — Le fait réel qui
peut donner quelque vraisemblance à la théorie des
protestants et des rationalistes, est que, sans aucun
doute, la chrétienté primitive a connu un développe-
ment hiérarchique.
Au début, les fidèles sont, relativement, peu nom-

breux. Leur ferveur est enthousiaste. Miracles et

charismes accusent une intervention directe et fré-

quente de l'Esprit-Saint, pour favoriser l'établisse-

ment et la diffusion de l'Eglise. En de telles

circonstances, manifestement extraordinaires et ti-an-

sitoires, l'exercice de l'autorité extérieure est moins
nécessaire, moins continu; l'organisation hiérar-
chique apparaît avec moins de relief.

Peu à peu, les fidèles et les chrétientés se multi-
plient. La ferveur et l'enthousiasme diminuent.
Miracles et charismes deviennent chose rare, excep-
tionnelle. L'action divine cesse, habituellement, de
se manifester d'une manière apparente et sensible.
Les périls extérieurs et intérieurs entourent l'Eglise,

mêlée désormais aux conditions ordinaires du monde
et de la vie. En de telles circonstances, l'exercice de
l'autorité extérieiu-e devient plus nécessaire, plus
continu; l'organisation hiérarchique apparaît avec
plus de relief. Bientôt même, elle multipliera, per-
fectionnera, diversifiera ses rouages secondaires.
Voilà le développement hiérarchique.
Du reste, on constatera un phénomène analogue

dans l'histoire de tous les grands Ordres religieux
du christianisme. Les bénédictions privilégiées, les
circonstances exceptionnelles du premier âge donnent
une plus grande part à Vêlement spirituel et inspiré.
Dans la suite, apparaît davantage l'élément social et

juridique. L'organisation delà hiérarchie passe alors
de l'enfance à l'adolescence, puis à l'âge adulte. Mais
c'est toujours la croissance des mêmes organes es-
sentiels et distinctifs.

b) Continuité hiérarchique. — Nos adversaires
admettent l'existence de l'Eglise hiérarchique à la in
du II" siècle.

Or, les textes historiques nous ont manifesté la
même organisation hiérarchique, la même unification
catholique durant toute la période « subapostoli-
que ». Et ce ne sont pas des faits survenus au cours
de cette même période (crise gnostique, crise monta-
niste) qui ont fait naître la hiérarchie ou unifié la
catholicité : car, au nombre des témoignages les plus
significatifs, on compte ceux de Clément de Rome et
d'Ignace d'Anlioclie, ant(=rieurs l'un et l'autre à la
crise gnostique comme à la crise montaniste.

Pour l'époque du ministère universel des apôtres,
nous avons eu pareillement à constater l'existence
d'une autorité religieuse, passible de délégation et de
succession perpétuelles ; autorité du collège aposto-
lique avec primauté de Pierre; autorité qui garantit
l'unité sociale et visible de l'Eglise universeÛe.

Enfin, dès l'époque où la chrétienté se trouve
encore confinée à Jérusalem et en Palestine, les textes
prouvent le caractère organique et hiérarchique de
l'Eglise, en même temps que son autonomie par
rapport au judaïsme.

Et nous rejoignons, de la sorte, l'œuvre même de
Jésus-Christ ; la société visible et hiérai-chique, régie
par l'autorité perpétuellement transmissible de Pieri'e,

du collège apostolique, pour constituer en ce monde
le « royaume de Dieu « sous son aspect extérieur et

social; pour procurer le « royaume de Dieu » sous
son aspect intérieur et spirituel; pour préparer le

« royaume de Dieu » sous son aspect eschatologique
et céleste.

L'Eglise catholique et hiérarchique apparaît donc
constamment dans l'histoire, depuis Victor et Irénée,
depuis Clément et Ignace, depuis Pierre et Paul,
depuis Jésus-Christ en personne. Il y a eu, sans
doute, développement hiérarchique, mais avec iden-
tité des organes essentiels, avec continuité hiérar-
chique.

Bref, il n'y a pas eu d'âge « précatholique ». Dans
la chaîne d or dont parle Auguste Sabatier, chaîne
d'or qui rattache la hiérarchie de l'Eglise aux apôtres
et au Christ, les premiers anneaux ne sont pas un
mythe. Les premiers anneaux sont bien réels et en
or authentique.

III. — Signes .^.ctuels d'identité de la
VÉRITABLE EgLISE

division de la MATIÈRE

A. Sens de la question des « notes ».

B. Le critère protestant.

C. Sainteté, apostolicité, unité, catholicité.

D. Applications. Valeur comparative.
E. Applications. Valeur absolue.

A. Sens de la question des « notes »

a) Origine du problème. — S'il n'existait au monde
cju'une seule communion religieuse à revendiquer le

titre d'Eglise de Jésus-Christ, le problème des « si-

gnes actuels d'identité de la véritable Eglise » ne se

poserait même pas. Aucun chrétien ne pourrait se

méprendre sur la sociétié visible, actuellement exis-

tante, qui serait dépositaire authentique et perpé-
tuelle des pouvoirs institués par le Christ.

Malheureusement, il n'en est pas ainsi. La division

de la chrétienté est un fait accompli depuis bien des
siècles. On distingue, dans le monde chrétien, une
multitude d'Eglises et de sectes, indépendantes et ri-

vales les unes des autres. C'est, d'une part, l'Eglise

catholique romaine, et, d'autre part, le groupe des
Eglises orientales et le groupe des Eglises protestan-

tes. Parmi les Eglises orientales, on compte la grande
communion g^éco-slave, et les Eglises arménienne,
jacobite, nestorienne, copte, éthiopienne. Parmi les

Eglises nées delà Réformation protestante, on compte
l'Eglise établie d'Angleterre avec la communion épi-

scopalienne et anglicane, l'Eglise évangélique de
Prusse, les Eglises luthériennes des pays Scandinaves,

les Eglises calvinistes de Suisse, de France et de Hol-

lande, l'Eglise presbytérienne d'Ecosse, les Eglises

baptistes, méthodistes et autres sectes innombrables
des pays anglo-saxons.
Comment reconnaître, parmi tant de groupes reli-

gieux, l'unique et véritable Eglise, pourvue de la hié-

rarchie perpétuelle à qui Jésus-Christ confia la mission

de le représenter en ce monde et de continuer son
œuvre? — Il faut donc chercher quels signes d'iden-

tité permettent de discerner, entre toutes, l'Eglise au-

thentic]uement constituée par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. D'où le problème des « notes » de l'Eglise.

b) Qu'est-ce qu'une « note » de l'Eglise? — Sous le

nom de « note » de l'Eglise, on comprend : un signe

extérieur, qui permette de discerner légitimement la

véritable Eglise du Christ, en tant que telle.
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Précisons davantage : pour être utile à cet égard,

il faut que le '< signe extérieur » soit une chose qui

appartienne nécessairement à la véritable Eglise, une
chose qui ne puisse pas ne pas se trouver dans la

véritable Eglise; bref, qu'il soit une propriété essen-

tielle de la véritable Eglise.

Toute propriété essentielle de la véritable Eglise

ne sera, d'ailleurs, pas une « note ». Pour être une
« note », il faut que telle ou telle propriété essen-

tielle soit vraiment un « signe extérieur », c'est-à-dire

une ch.ose visible, une chose plus apparente et plus

facile à reconnaître, non pas que l'Eglise, mais que la

vérité même de l'Eglise.

Une propriété essentielle et visible, qui appartient

nécessairement à la véritable Eglise, mais pas néces-

sairement à elle seule, constituera une note « néga-

tive », permettant d'exclure toute Eglise ou secte qui

ne la posséderait pas. Une propriété essentielle et

visible, qui appartient nécessairement à la véritable

Eglise toute seule, constituera une note v positive »,

permettant d'affirmer que l'Eglise qui la possède est

l'unique et véritalde Eglise du Christ.

f) Théorie protestante des « notes » de lEglise. —
Avec les chrétiens des autres Eglises hiérarchiques, les

catholiques romains sont en désaccord suvVapplication

des .( notes ». Mais avec les protestants, les catholi-

ques romains sont en désaccord sur le choix même,
sur l'établissement des « notes » de l'Eglise.

Les protestants disent volontiers, en effet, qpie la

véritable Eglise est matériellement visible, mais for-

mellement invisible. Matériellement visible, en tant

qu'elle comprend tels et tels membres, ou possède
tels et tels rites. Formellement invisible, en tant

qu'elle ne vcriiie sa notion que dans la collectivité

des âmes justes, qui est « l'Eglise des promesses »,

connue de Dieu seul. Et ce serait à « l'Eglise des pro-

messes » que conviendraient exclusivement les pro-

priétés caractéristiques de l'Eglise chrétienne : « une,
1 sainte, catholique et apostolique », par l'unité, la

sainteté, la catholicité, l'apostolicité invisibles de la

grande société des amis de Dieu.

Pareille théorie semble rendre totalement inutile

une discussion quelconque sur les « notes » de
l'Eglise du Christ, sur ses signes extérieurs d'identité.

Les protestants libéraux en conviennent sans ombre
d'embarras. Citons M. Harn'ack :

« Le protestantisme compte sur la nature de l'Evangile,

qui est chose assez siniplf, assez divine, et par conséquent
iissez vraiment humaine, pour se faire coiuiaitre sûrement,
si on lui laisse la liberté, et pour faire nailrc aussi dans
toutes les àrnes des expériences et dos convictions essen-
tiellement identiques... Nous n'avons nul besoin d'autre

chose, et repoussons même toute autre cliaine; ceci du
reste n'est pas une chaîne, c'est la condition de notre li-

berté. Et si l'on nous objecte : Vous êtes divisés ; autant
de tètes, autant de doctrines ; nous répondons: C'est vrai;

mais nous ne désirons pas qu il en soit autrement ; au con-
traire, nous di'sirons encon- plus de liberté, encore plus
d'individualisme dans la croyance ou dans son expression

;

les nécessit(''S historiques qui ont amené la fondation des
Eglises nationales ou des Eglises libres ne nous ont imposé
que trop de restrictions et de lois, encore que cellos-ci

n'aient jamais été considérées comme d'institution divine.

Nous désirons encore ])lus de confiance en la forcer inté-

rieure et la puissance unificatrice de l'Evangile, car celui-

ci agit plus sûrement au milieu du libre choc des esprits
<pie sous la tutelle des Eglises. Nous voulons être un
royaume spirituel, et ne regrettons pas le moins du monde
i( les oignons d'Egy[)te ». Nous savons bien que la disci-

pline et l'éducation nécessitent la création de communau-
tés visibles; de ces communautés, nous nous occuperons
volontiers dans la mesure où elles répondront à leurs fins

et mériteront qu'on s'occupe d'elles, mais ce n'est pas à
elles que nous attacherons notre cœur ; debout aujourd'hui,
elles peuvent, en effet, dans des conditions politiques ou
sociales différentes, disparaître demain pour faire place

à de nouveaux organismes. Que celui qui use d'une Eglise
semblable en use comme n'en usant pas. Notre Eglise
n'est pas la communauté particulière dont nous sommes
membres, c est la socielas fidei, qui a des membres par-
tout, même parmi les catholiques grecs ou romains. Voilà
la réponse protestante au reproche à'émiettemeni, ci'voWh.

le langage de la liberté à laquelle nous avons été appelés. »

{Essence du, christianisme. Quinzième conférence. Trad. de
1907, pp. 327-329.)

Nous ne regrettons pas la longueur d'une telle

citation, car il nous aurait été impossible de marquer
avec plus de relief à quoi se réduit le rôle de l'Eglise

visible, d'après la logique des principes protestants.

Donc cette théorie supprimerait tout le problème des
« notes » de l'Eglise. Mais les protestants orthodoxes
n'admettent pas une conclusion pareille. Moins logi-

ques et plus traditionnels, ils entendent opposer une
liarrièrc aux abus trop criants du libre examen. Ils

veulent établir une règle objective et apparente, qui
permette de discerner entre les Eglises légitimes et

les Eglises illégitimes, entre les Eglises conformes et

les Eglises contraires au « royaiune de Dieu ».

C'est que les protestants orthodoxes ont en hor-

reur les négations radicales, les hardiesses dogmati-
ques ou autres, cjue, depuis l'origine de la Réforme,
se permettent beaucoup de sectes indépendantes.
Pour enlever à de telles sectes le droit d'être considé-

rées comme de véritables Eglises chrétiennes, il fal-

lait trouver un critère d'exclusion. Mais il fallait

encore trouver un critère assez large et assez com-
préhensif pour s'adapter à chacune des grandes varié-

tés historiques de la Réforme et pour ne pas ramener
la conception hiérarchique et catholique de l'Eglise.

On estima résoudre le problème en formulant ainsi

le critère protestant : une Eglise chrétienne est légi-

time si elle se trouve d'accord avec l'Ecriture, par
la prédication exacte de l'Evangile et par l'adminis-

tration correcte des sacrements.

Au livre quinzième de l'Histoire des variations,

BossuET transcrit les déclarations catégoriques, sur

ce point, de la confession d'Augsbourg, de la confes-

sion helvétique, de la confession belgique, de la con-

fession anglicane et de la confession d'Ecosse. Au-
jourd'hui encore, les protestants, orthodoxes reven-

diquent et justifient la double règle tîxce par leurs

devanciers. (Cf. Jalac;uier, De l'Eglise, Paris, 1899,

in-8°, pp. 264-279.)
La première « note » serait donc : « la prédication

« exacte de l'Evangile »; c'est-à-dire l'enseignement

des doctrines les plus certaines, les plus obvies, les

plus capitales dans l'Evangile du Christ, quoi qu'il

en soit des doctrines de moindre importance. Tel est

le système que Jurieu a su compléter et affiner, dans
sa tiiéoric fameuse des articles fondamentaii.r.

La deuxième « note » serait : « l'administration

« correcte des sacrements ^
; c'est-à-dire la conformité

avec l'Ecriture au sujet des deux sacrements dont il

est (piestion bien clairement dans l'Evangile; à savoir,

le baptême et l'eucharistie.

Après avoir étudié comment se pose le problème
(les <( notes » de l'Eglise, nous devons examiner la

valeur du critère protestant, puis faire connaître les

critères que nous estimons réellement aptes à iden-

tifier la véritable Eglise du Christ.

B. Le critère protestant

Pour qu'il y ait '( note » de l'Eglise, deux condi-

tions, nous l'avons vu, sont manifestement nécessai-

res : que ce soit une propriété essentielle de la véri-

table Eglise; et que cette propriété essentielle soit

visible, soil chose plus apparente, plus facile à recon-

naître que la vérité même de l'Eglise.
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Or, la i)rédication exacte de l'Evangile et l'adminis-

tration correcte des sacrements sont, à coup sûr, des

propriétés essentielles de la véritable Eglise; mais

non pas des propriétés bien visibles, non pas des

choses plus apparentes et plus faciles à reconnaître

que la vérité même de l'Eglise.

Donc, ce ne sont pas des « notes », des signes exté-

rieurs, qui permettent de discerner légitimement la

véritable Eglise du Christ en tant que telle.

Voilà toute notre argumentation au sujet du cri-

tère protestant.

Examinons, à cet égard, l'une et l'autre propriété

de l'Eglise que les protestants orthodoxes considèrent

comme des « notes ».

a) L'exacte prédication de l'Evangile

(y.) L'ensemble de la doctrine. — Si l'on veut parler

de la prédication exacte de l'Evangile quant à la tota-

lité des dogmes, il est hors de doute que ce n'est pas

là ime chose plus apparente et plus facile à reconnaî-

tre que la vérité même de l'Eglise.

Aux yeux des protestants orthodoxes comme aux
yeux des catholiques, le christianisme possède un
ensemble de doctrines, à la fois multiples, complexes,

mystérieuses, dont l'identification (très délicate) exige

une enquête longue et difficile. Rien de moins simple

à vérifier que l'orthodoxie complète des croyances

d'une Eglise sur la totalité de la Révélation chrétienne,

depuis la Trinité, l'Incarnation, la Rédemption, jus-

qu'à la grâce, aux vertus, au culte religieux, aux
sacrements, aux fins dernières.

Saint Irénée, dans le troisième livre ^rfverswi/me/'e-

ses, Tertullien, dans le livre des Prescriptions, saint

Augustin, dans \c De utilitate credendi, ont éloquem-
ment mis en relief combien il est impossible d'être

fixé avec pleine certitude sur un pareil ensemble de

doctrines, à moins d'invoquer l'autorité (préalable-

ment reconnue) de la véritable Eglise.

Du reste, l'objection est si évidente que les protes-

tants orthodoxes n'osent guère proposer pour u note »

de l'Eglise l'exacte prédication de l'Evangile quant
à la totalité des dogmes. Ils parlent plus volontiers

de l'exacte prédication de l'Evangile quant aux arti-

cles fondamentaux ; c'est-à-dire, comme nous l'avons

rappelé plus haut, quant aux doctrines, peu nom-
breuses, qui sont les plus certaines, les plus obvies,

les plus capitales dans l'Evangile du Christ. Les ar-

ticles fondamentaux constitueraient donc une « note »

bien visible, un vrai signe d'identité pour les confes-

sions chrétiennes dignes de ce nom.
Cette théorie fameuse des articles fondamentaux

exige un examen plus attentif. D'abord, peut-on dis-

tinguer, dans le christianisme, des articles qui soient

fondamentaux et des articles qui ne le soient pas?
Ensuite, les articles fondamentaux peuvent-ils vrai-

ment fournir une k note » de l'Eglise?

(/3) Y a-t-il des « articles fondamentaux »? — Le
terme d'articles fondamentaux peut être pris dans
trois acceptions principales.

Première acception : les articles fondamentaux
seraient, non pas des dogmes, jugés (à un titre quel-

conque) plus importants que les autres articles de

foi, mais bien les fondements philosophiques et his-

toriques du christianisme, c'est-à-dire les vérités

d'ordre naturel qui, logiquement, doivent être re-

connues avant qu'on puisse admettre le contenu lui-

même de la Révélation chrétienne. L'existence de
Dieu et de l'àme, la moralité ou la responsabilité hu-
maine, la possibilité d'une révélation objective et de
signes divins pour la faire authentiquement discer-

ner, la réalité historique de Jésus-Christ et des

miracles qui attestent la divine autorité de son mes-
sage, tels sont les fondements philosophiques et histo-

riques du christianisme, et tels sont, en un premier
sens, les articles fondamentaux.
Deuxième acception : les articles fondamentaux

seraient les dogmes révélés qui sont, plus que tous
les autres, nécessaires au salut. Quand il s'agit de
préparer à la grâce du baptême un adulte non ins-

truit des vérités chrétiennes, et quand, d'autre part,

le péril est grave et le temps presse, on doit évidem-
ment réduire à la mesure indispensable les doctrines
en faveur desquelles on réclamera une adhésion dis-

tincte. Or les quelques vérités constituant le mini-
mum exigible en pareil cas pourront être appelées
articles fondamentaux. De même, les quelques vérités

(encore moins nombreuses et plus élémentaires) que
doit connaître un adulte, en cas d'ignorance invin-

cible de la Révélation chrétienne, pour obtenir (sous
l'action de la grâce) la régénération intéi-ieure. C'est

donc au point de vue de la nécessité pour le salut

éternel que l'on distingue (ici) des articles fondamen-
taux dans le christianisme.

Troisième acception: les articles fondamentaux
seraient comme les pierres d'assise de l'édifice doc-

trinal. En effet, dans l'économie des croyances chré-

tiennes, dans la structure logique de la doctrine,

certaines vérités (par exemple : la Trinité, l'Incarna-

tion, la Rédemption et quelques autres) ont une
importance telle que, si on les supposait inexistan-

tes, le christianisme perdrait sa physionomie dis-

tinctive, lechristianisme cesserait d'être lui-même. Au
contraire, d'autres vérités révélées pourraient être

supposées inexistantes, sans que l'aspect général du
christianisme fut notablement modifié. La structure

logique de la doctrine était, à coup sûr, la même
chez saint Thomas d'Aquin que chez les catholiques

de nos jours : et pourtant saint Thomas d'Aquin
n'admettait pas l'Inimaculée-Conception de la Vierge

Marie, alors que nous y croj'ons aujourd'hui comme
à un dogme de foi. Il existe donc des vérités révélées

qui ne sont pas fondamentales dans le christianisme.

Les articles fondamentaux seraient ceux-là seuls dont

la disparition équivaudrait à la destruction même de

tout l'édifice.

Ajoutons immédiatement qu'aux yeux des protes-

tants orthodoxes comme aux nôtres, cette distinction

ne A aut que pour la structure logique des croyances,

et nullement pour leur obligation et leur certitude.

Une vérité qui est authentiquement révélée de Dieu.

mais qui n'est pas un dogme fondamental, n'est, à

covip sûr, ni moins obligatoire ni moins certaine que
les dogmes les plus fondamentaux. Dans l'un et

l'autre cas, le titre de l'obligation et de la certitude

est pareillement l'autorité même de Dieu révélateur

.

Mais les protestants orthodoxes pensent que la réa-

lité du fait de la Révélation est chose manifeste et

indubitable pour les articles fondamentaux, alors

qu'elle serait moins claire et moins apparente pour

les articles non fondamentaux. Donc un désaccord

demeurerait possible et légitime, au sujet des articles

non fondamentaux : domaine où l'Ecriture ne fournit

que des probabilités, des approximations; tandis

que l'accord serait nécessairement unanime, entre

chrétiens dignes de ce nom, au sujet des doctrines

caractéristiques et capitales du christianisme, au

sujet des articles fondamentaux : domaine où l'Ecri-

ture n'autorise aucun doute raisonnable (Jalaguier,

De l'Eglise, pp. 287-320).

Telles sont les acceptions diverses que comporte le

terme, un peu ambigu, d'articles fondamentaux.

(•/) Les « articles fondamentaux » peuvent-ils vrai-

ment fournir une « note » de l'Eglise? — Dans la

première acception du terme (fondements philosophi-

ques et historiques du christianisme), il est indubi-

table que les articles fondamentaux constitueraient
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une excellente « noie » négative. Si une société reli-

gieuse n'admet pas l'existence historique ou la

mission divine de Jésus-Christ, personne au monde
ne prétendra qu'elle puisse être la véritable Eglise

du Christ. Si une société religieuse n'admet pas

l'existence de l'âme humaine et du devoir moral ; si

elle n'admet pas l'existence de Dieu, personnel et

transcendant, pareille aberration, en matière de

philosophie et de religion naturelle, suffira pleine-

ment à montrer que ce n'est pas la véritable Eglise

du Christ. Nul besoin d'insister.

Mais cette remarque n'est d'aucune utilité povir la

controverse qui nous occupe présentement. Les seuls

hommes qui, tout en se prétendant chrétiens, con-

testent les fondements historiques ou philosophiques

du christianisme, sont des protestants libéraux ou
des catholiques modernistes. Ils ne forment pas de

groupements visibles et distincts, revendiquant le

titre de « véritable Eglise de Jésus-Christ » ; mais

ils continuent d'appartenir aux diverses communions
chrétiennes, même aux plus hiérarchiques, dont ils

réinterpr'etent à leur manière les croyances doctri-

nales. Ce qui est à débattre, avec de tels adversaires,

c'est la nature et la valeur de la connaissance reli-

sieiise. et non pas l'identité de la véritable Eglise du

Christ. La discussion concernant l'identité de la vé-

ritable Eglise du Christ, la controverse des articles

fondamentaux ne se pose qu'entre catholiques et

protestants orthodoxes, c'est-à-dire entre chrétiens

(jui sont en parfait accord sur les fondements histori-

(/iies et philosophiques de leur religion, et dont tout

le désaccord porte sur les f/oc^/v/ies et les institutions

contenues dans le message divin de Jésus-Christ.

Par conséquent, la « note «négative cjue fournirait

l'examen des fondements historiques ou philosophi-

ques du christianisme ne doit pas nous retenir plus

longtemps. Elle est en dehors de la question.

Dans la deuxième acception du terme, les articles

fondamentaux seraient les dogmes révélés qui sont,

plus que tous les autres, nécessaires au salut. C'est

une notion très claire. Mais catholiques et protes-

tants reconnaissent, a^ec une égale franchise, qu'on

ne peut trouver là un signe extérieur et distinctif de

la véritable Eglise. Car il faudrait, d'abord, que la

liste des croyances indispensables au salut éternel

flit notoire et à l'abri de toute contestation sérieuse

entre chrétiens. Or cette liste est très diversement
rédigée dans les diverses comnmnions chrétiennes,

et, s'il y a quelque unanimité entre elles à cet égard,
c'est pour avouer que la question est difficile et

mystérieuse. Donc la profession des croyances
nécessaires au salut, considérées comme articles

fondamentaux du christianisme, ne saurait être une
« note » de la véiitable Eglise.

Dans la troisième acception du terme, les articles

fondamentaux seraient les dogmes les plus impor-
tants, les doctrines caractéristiques et capitales du
christianisme. Et tel est bien le sens qu'ont en vue
les protestants orthodoxes, quand il s'agit des
« notes » de l'Eglise. Au i)remier abord, cette règle

peut paraître admissible. Mais, lorsqu'on l'examine
de plus près, on constate qu'elle est étrangement
décevante. Pour que les articles fondamentaux puis-

sent nous donner une « note », au moins négative,
de la véritable Eglise du Christ, il faut que l'Ecri-

ture sainte, à elle seule, résohc d'une manière bien
certaine la double (|uestion suivante:

Quelles sont, exactement, les doctrines caractéris-
ti<iues et capitales du christianisme? (Question de
nomlire.)

Quel est le sens précis que l'on doit attribuer à
chacune d'entre elles? (Question de concept.)

Or, indépendamment d'une autorité enseignante,

reconnue au préalable et qui soit en mesure de lever

tous les doutes, on est dans l'impossibilité manifeste

de fovirnir une réponse bien certaine et incontes-table

à la première question et surtout à la seconde.

D'abord, la question de nombre. Quelles sont,

exactement, les doctrines caractéristiques et capitales

du christianisme? — Pour déterminer la réponse de

l'Ecriture sainte, on fait appel à deux critères: a le

« témoignage du sens chrétien et celui de la science

« indépendante » (Jalaguier, De l'Eglise, p. 3i6);

puis on apporte la meilleure Aolonté du monde à fixer

la liste des dogmes fondamentaux. Mais la preuve ma-
nifeste de l'insuflîsance du double critère, c'est la

diversité même des solutions. Diversité entre telle

Eglise protestante et telle autre Eglise protestante.

Diversité, dans la même Eglise protestante, quel

qu'en soit le nom, entre la croyance admise à telle

époque et la ci-oyance admise à telle autre époque.

Diversité, dans la même Eglise protestante, à la

même époque, entre tel docteur « orthodoxe » et tel

autre docteur pareillement « orthodoxe ». Bref, c'est

XowieV Histoire des Variations qu'il faudrait reprendre

et compléter ici. Or la diversité des listes, leur lon-

gueur manifestement inégale est de la plus désas-

treuse conséquence. Le problème consiste à énu-

mérer exactement les articles fondamentaux, les

doctrines caractéristiques et capitales du christia-

nisme, les croyances distinctives des Eglises chré-

tiennes dignes de ce nom. Toute erreur dans l'éta-

blissement de la liste faussera la méthode et son

application. Que l'on énumère parmi les articles

fondamentaux des articles qui ne le sont pas réelle-

ment, et l'on exclut, à tort, du nombi-e des Eglises

légitimes, certaines Eglises qui (d'après le principe

de la méthode) ne devraient pas être exclues. Au
contraire, que l'on omette de compter parmi les

articles fondamentaux des ai'ticles qui le sont réel-

lement, et l'on comprend, à tort, parmi les Eglises

légitimes, certaines Eglises qui (d'après le principe

de la méthode) mériteraient l'exclusion. Par suite,

les '.•ariations multiples et continuelles que présente

la liste des articles jondamentaux, chez les protes-

tants orthodoxes, malgré le « témoignage du sens

(. chrétien et celui de la science indépendante »,

rend insoluble la qviestion de nombre, puisqu'elle

rend impossible l'exacte cnunu'ration des doctrines

caractéristiques et capitales du christianisme. On ne

peut donc, i)ar la seule Ecriture sainte, déterminer

r/i'ec certitude les croyances (jui feraient vraiment

discerner les Eglises légitimes des Eglises illégitimes

et illicites.

Mais la question de concept paraît encore plus

insoluble. Voilà un dogme de foi que, par hypothèse,

tous les protestants orthodoxes sont d'accord pour

tompler parmi les articles fondamentaux : par

exemple, la divinité de Jésus-Christ. Que signifie,

au juste, ce terme: « divinité »? .\ quoirevicnl cette

aMirmation: « Jésus-Christ est Dieu »? Nous ne par-

lons pas du détail des interprétations théologiques

du mystère, mais bien de la substance même du con-

cept. Alors, tel protestant orthodoxe me répond:

u Jésus-Christ est Dieu au sens jiropre du terme ;
il

iv est égal et eonsubstantiel au Père; c'estla seconde

i, Personne de la Trinité divine. » (Cf. notanuucnl

Jalaguier, />e l'Eglise, p. 3oG.) Mais tel autre pro-

testant orthodoxe et conservateur me répond:

.. Jésus-Christ est Dieu au sens large et métaphori-

« quc^aadlvinité consiste dans une intimité merveil-

<( leuse avec le Père céleste; intimité qui élève Jésus-

Clirist bien au-dessus de toute créature et qui l'as-

.. simile vraiment à Dieu même. » (Cf. notamment

liovoN, Théologie du .\ous-cau Testament, Lausanne,

1902, in-8', pp. 5o3-5io.) De part et d'autre, on
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déclare admettre la dhinité de Jésus-Christ connue
un dogme fondamental du christianisme. Et pour-

tant, si l'on prononce le même mot, l'on signiûe

deux choses totalement différentes: divinité réelle et

divinité (ictive. C'est la substance même du concept

qui est en jeu.

Pour terminer la controverse, l'unique autoritédoit

être l'Ecriture sainte. Mais, précisément, chacun des

deux adversaires affirmera que son interprétation de
lEcriture sainte est la plus satisfaisante; chacun des

deux apportera des arguments : et sur le seul terrain

des textes, aucune solution ne pourra s'imposer avec

pleine certitude, avec évidence péremptoire.
La raison en apparaît profonde. îS'ous ne sommes

plus en face de vérités purement rationnelles ou de
faits expérimentalement observés, comme lorsque

nous recherchions les fondements historiques ou phi-

losophiques du christianisme. Nous ne sommes plus

en face de choses proportionnées aux aptitudes nor-

males de la nature humaine. Car, maintenant, nous
sommes en face de mystères divins, qui dépassent, et

qui dépasseront toujours, les lumières de notre intel-

ligence. Nous sommes dans un domaine de vérités si

hautes et si déconcertantes que des formules analo-
gues à celles de l'Ecriture sainte demeurent passibles

d'interprétations métaphoriques et atténuées, qui ne
peuvent être déclarées absolument inadmissibles ou
improbables, si l'on ne possède aucun moyen de con-

trôle en dehors des textes eux-mêmes.
Incontestablement, le sens naturel des textes sci-ip-

turaires, au sujet de la divinité du Christ, est bien
celui d'une divinité au sens propre du terme, compor-
tant la consubstantialité avec le Père. Mais pareille

doctrine reste si mystérieuse, et, répétons le mot, si

déconcertante pour l'intelligence humaine, que l'on

ne peut (absolument parlant) refuser quelque proba-
bilité à l'opinion de ceux qui ne voudraient voir, dans
ces mêmes textes, que l'expression hyperbolique d'une
excellence privilégiée, d'une transcendance surhu-
maine, d'une « divinité » au sens large et figuré.

Cette échappatoire n'existe pas pour nous, catho-
liques, parce que nous ne considérons jamais les

textes dogmatiques en les séparant de la Tradition
« inhésive », de la pensée de l'Eglise catholique sur
leur portée véritable : pensée de l'Eglise qui les accom-
jîagne et les éclaire constamment

;
pensée de l'Eglise

que nous savons être pourvue d'infaillibilité (dans
son accord moralement unanime). La Tradition « inhé-

sive » et infaillible ne peimiet aucun doute sur le vrai

sens des textes scripturaires quiénoncent les dogmes
de notre foi. — Mais, avec les protestants orthodoxes,
nous restons sur le terrain unique des textes consi-
dérés en eux-mêmes, indépendamment de tout com-
mentaire infaillible. Voilà pourquoi des interpréta-
tions très divergentes, quant à la substance même des
concepts, demeurent possibles à propos de tous les

passages de l'Ecriture qui expriment des vérités
« mystérieuses ».

La secte unitarienne, la plus radicale de toutes,

pourra invoquer des interprétations qui ne seront pas
absurdes, en faveur de ses croyances doctrinales. Elle
pourra entendre la diAinité du Sauveur dans un sens
tout métaphorique ; elle pourra entendre l'invocation
trinitaire du Père et du Fils et du Saint-Esprit comme
une formule symbolique, rapprochant l'envojé divin
qui a sauvé le monde, Jésus-Christ, et la vertu divine
qui agit dans les âmes, l'Esprit-Saint, de l'unique
Personne divine, qui est le Père céleste. La secte uni-
tarienne elle-même pourra donc prétendre être en
règle.

Bref, par l'Ecriture toute seule, on ne peut résoudre
avec pleine certitude, ni la question du nombre, ni
la question du concept des articles fondamentaux : I

et, par conséquent, les articles fondamentaux ne peu-
vent être un signe distinctif, une « note » de la véri-

table Eglise.

N'insistons plus sur le premier aspect du critère

protestant : l'exacte prédication de l'Evangile. Cette
règle ne permet d'exclure efficacement aucune des
multiples confessions chrétiennes.

h) L'administration correcte des sacrements

(a) Remarques préjudicielles. — Par « les sacre-

ments », quels rites chrétiens faut-il entendre?
— D'après les protestants orthodoxes, on doit enten-

dre exclusivement le baptême et l'eucharistie.

On pourrait demander pourquoi est omis tel ou tel

des cinq autres rites chrétiens que les catholiques

désignent sous le nom de sacrements. Certains d'en-

tre eux, par exemple l'imposition des mains pour
conférer le Saint-Esprit, ne semblent pas dépourvus
de témoignages scripturaires.

Et, d'autre part, l'Ecriture étant admise pour uni-

que source doctrinale, ne devrait-on pas compter
comme l'un des sacrements de la Loi nouvelle la céré-

monie du lavement des pieds : qui, dans le texte évan-
gélique, paraît être une institution permanente du
Christ et le signe sensible, efficace, de la sanctitication

intérieure ?

Le principe de l'administration correcte des sacre-

ments, appliqué d'une manière exclusive au baptême
et à l'eucharistie, occasionne donc facilement plus

d'une remarque préjudicielle. Ici encore, l'Ecritui'e

laisse pendantes bien des questions.

(jî) Le Baptême. — L'Antiquité chrétienne, assuré-

ment, ne s'est pas doutée que l'administration cor-

recte du baptême fût un signe distinctif de la vérita-

ble Eglise. En effet, depuis le iv" siècle, au moins, on
reconnut presque unanimement que le baptême con-

féré par les hérétiques était valide, et, par suite, ne
devait pas être réitéré, dès lors qu'il avait été donné
selon la formule trinitaire. C'était admettre nette-

ment que l'administration correcte du baptême pou-
vait exister, et même existait, en dehors de la véri-

table Eglise, en dehors de la communion catholique,

dans plusieurs sectes illégitimes et illicites, héréti-

ques et schismatiques. Premier indice peu favorable

à l'opinion qui nous occupe;

En second lieu, comment lixer, d'après l'Ecriture

toute seule, quelle formule est requise pour l'admi-

nistration correcte du baptême:^ Baptême au nom du
Pèi-e et du Fils et du Saint-Esprit? Baptême au nom
du Seigneur Jésus? C'est la validité même du rite qui

est en cause.

Le livre des Actes des apôtres semblerait indiquer

la formule au « nom du Seigneur Jésus )• comme
employée constamment et à juste titre par les disci-

ples immédiats de Jésus-Christ lui-même. En revan-

che, la finale de saint Matthieu, corroborée par un
passage des Actes (Matth., xxviii, \getAct., xix, 2-5),

semblerait davantage authentiquer l'emploi de la for-

mule « au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit ».

Malgré la probabilité majeure de la seconde solution,

aucune des deux réponses ne paraît s'imposer, d'une

manière évidente, par les seuls textes de l'Ecriture

et indépendamment de toute autre autorité. Or,

pareil doute retire à la « note » proposée le plus clair

de sa valeur.

Sans avoir besoin de recourir aux difficultés que

soulève la signification doctrinale de la formule tri-

nitaire et du dogme qu'elle énonce, on prouve donc

aisément que l'administration correcte du baptême

est loin d'être une « note » de la véritable Eglise, un
signe extérieur et distinctif. qvii permette de la recon-

naître, ou qui permette d'exclure efficacement les

sectes usurpatrices de son nom et de son titre.
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(•/) L'Eucharistie. — L'objection est encore beau-

coup plus évidente et plus grave au sujet de l'eucha-

ristie. Avant de fixer en quoi consiste ïadministra-

tion correcte de l'eucharistie, on doit fixer, d'abord,

en quoi consistele sacrement lui-Jtième de l'eucharistie,

au moins quant à la substance du concept. Mais, sur

cette question capitale, on interprète fort diverse-

ment les textes de l'Ecriture sainte, et il y a flagrant

désaccord entre les orthodoxies rivales qui existent

au sein du protestantisme. Et le caractère mystérieux
de l'eucharistie, où les paroles évangéliques décon-

certent notre sens humain, explique facilement le

désaccord, chez ceux qui veulent tout résoudre par
la seule lettre de l'Ecriture.

Tous les protestants orthodoxes prononceront les

mêmes mots : « L'eucharistie est le sacrement du
« corps et du sang de Jésus-Christ, en mémoire de
« la Passion. » Mais, sous des paroles identiques, ils

entendront des choses, des significations totalement
différentes les unes des autres.

Le luthérien dira « Ce pain et ce vin pendant la

« cène eucharistique, contiennent réellement, vérita-

« blement, substantiellement, le ATai corps et le vrai
«4 sang de Jésus-Christ. » Présence réelle et physique
(avec inipanation, ou mieux consuhstantiaiion).

Le calviniste dira : « Ce pain et ce vin restent

« purement et simplement du pain et du vin, après
« comme avant la consécration eucharistique. Mais
<( ils possèdent la vertu de produire, chez les chré-

« tiens ffiii recevront le sacrement avec foi, une très

« réelle et très étroite union entre Vùme du commu-
« niant et le vrai corps de Jésus-Christ, qui est au
« ciel. )) Présence virtuelle ou dynamique.
Le sacramentaire dira : « Ce pain et ce vin restent

« purement et simplement du pain et du vin, après
« comme avant la consécration eucharistique. Mais
« ils nous rappellent le repas d'adieu et la Passion
« du Sauveur, ils nourrissent par là même notre foi

« en Christ, et nous attirent des bénédictions divi-

« nés. » Présence morale et figurée.

Pareil désaccord est le plus radical que l'on puisse
imaginer. Pour les uns, le pain eucharistique contient

physiquement le vrai corps de Jésus-Christ; et, pour
les autres, ce n'est qu'un morceau de pain bénit. Pour
les uns, ce morceau de pain bénit détermine une com-
munion réelle entre l'àme du clirétien et le vrai corps
de Jésus-Christ; et, pour les autres, il entretient

simplement la ferveur, en commémorant un grand
souvenir.

Or, ce sont les mêmes protestants orthodoxes, divi-

sés entre eux par des divergences aussi profondes
sur la notion primordiale de l'eucharistie, de la Cène
du Seigneur^ qui nous proposent l'administration
correcte de l eucharistie comme un signe extérieur,

permettant de distinguer entre Eglises clirétienncs

dignes de ce nom et, d'autre part. Eglises illégitiuies

ou illicites. Vraiment, le signe en question serait

moins clair et plus mystérieux que la chose même à
signifier.

Telle est l'objection péremptoire contre le critèi-e

protestant. La i)rédication exacte de l'Evangile (fùt-

elle réduite aux articles /'ondamentau.r)el l'adminis-
tration correcte des sacrements ne sont pas des pro-
priétés bien visibles, ne sont pas choses plus appa-
rentes et plus faciles à reconnaître que la vérité mêuie
de l'Eglise. Donc ce ne sont i»as des « notes » de
l'Eglise.

C. Sainteté, apostolicitô, unité, catholicité

a) Pourquoi ces quatre « notes »?

Légitime est la coutume, presque unanimement
admise chez les docteurs catholiques, depuis trois I

siècles (sauf quelques tâtonnements au début), de
proposer pour « notes » de l'Eglise les quatre pro-
priétés qu'énumère le symbole même de notre foi :

£t unam, sanctam, catholicani et apostolicam Eccle-
siam.
Nous constaterons, en effet, que ce sont vraiment

là des « notes » ; c'est-à-dire des propriétés esse«</e/-

les à la véritable Eglise du Christ, et des propriétés
visibles : plus apparentes, plus faciles à reconnaître
que la vérité même de l'Eglise. Nous constaterons
pareillement leur valeur comparative et leur valeur
absolue ; leur efficacité pour excliu-e toute Eglise
illégitime et i>our identifier l'unique et véritable Eglise
du Christ.

Ces quatre < notes » possèdent, en outre, l'avan-

tage de s'offrir comme un territoire neutre, où les

membres de plusieurs Eglises chrétiennes peuvent
prendre contact et entamer la discussion sur des
principes communs. Avec les fidèles de 1 Eglise catho-
lique romaine, ceux de la communion gréco-slave, de
la communion arménienne et de toutes les Eglises
orientales sont fréquemment d'accord pour reconnaî-

tre l'unité, la sainteté, la catholicité, l'apostolicité,

parmi les « notes », les signes extérieurs et distinc-

tifs de la véritable Eglise en tant que telle.

Les protestants font exception, puisqu'ils n'admet-
tent pas la nécessité réelle de l'unité, de la sainteté,

de la catholicité, de l'apostolicité visibles. Leur dis-

sidence à cet égard provient tout entière d'un concept
inexact sur la natui-e même de l'Eglise d'après l'Evan-

gile : concept dont la méthode historique et critique

permet de montrer l'inexactitude. (Voir plus haut,

col. 122 1-12^8 : L'Eglise hiérarchique dans l'Evan-

gile.) Mais, une fois reconnue la nature essentielle-

ment visible et hiérarchique de l'Eglise du Christ

(question préjudicielle), on ne pourra guère ne pas
admettre, du même coup, son unité, sa sainteté, sa

catholicité, son apostolicité visibles. Les anglicans
high-Church rejoignent ici les catholiques romains et

les chrétiens orientaux.

Abstraction faite de tout ce qui est particulier à
chacune des confessions chrétiennes, la nécessité des
quatre « notes » peut constituer vraiment une base
commune aux différentes Eglises hiérarchiques. On y
trouvera donc le point de départ pour une utile con-

troverse.

En dehors des quatre « notes » devenues classiques,

on n'en a jamais proposé d'autres qui aient quelque

valeur pratique. En elïet, les autres « signes exté-

rieurs » auxquels on a voulu parfois recourir, tantôt

se ramenaient aisément à l'une de nos quatre « notes »

de l'Eglise; tantôt n'étaient pas des propriétés essen-

tielles ou des propriétés apparentes et visibles;

tantôt enfin ne pouvaient être d'aucune eflicacité

auprès de l'adversaire, faute d'un terrain commun de

discussion.

La dernière remarque porte sur la note de roma-
nité, que proposent avec insistance quelques tiiéolo-

giens catholiques. On formulerait ainsi leur argu-

ment : Jésus-Christ a constitué l'apôtre Pierre chef

nécessaire et perpétuel de son Eglise. Or : la succes-

sion romaine a hérité des prérogatives de l'apôtre

Pierre. Donc : la véritable Eglise du Clirisl est néces-

sairement celle qui obéit au successeur de Pierre,

celle qui obéit à l'évêque de Rome. Propriété essen-

tielle, propriété visible, c'est là une « note » de l'Eglise.

Assurément, ce n'est pas nous qui révoquerons en

doute la parfaite justesse de l'argument. On peut

faire une excellente démonstration des droits exclu-

sifs de l'Eglise catholique romaine par les textes et

les faits qui prouvent directement la primauté de

Pierre et des successeurs de Pierre.

Mais le problème des « notes » se pose normale-



1279 ÉGLISE (QUESTION DES NOTES) 1280

luent pour quelqu'un qui met en doute cette immauté
de Pierre et des successeurs de Pierre, pour quelqu'un
qui est né dans l'une des communions dissidentes et

qui hésite a u sujet des titres mêmes de l'Eglise de Rome.
Les « notes » doivent permelti"e à ce chrétien de che-
miner sans faire fausse route, ei de partir des princi-

pes qu'il admet déjà pour reconnaître l'institution

perpétuelledu Christ làoù il ne la trouvait pas encore.

Telle est la position classique et très légitime dupro-
hlème des « notes ».

Or, lexpérience le prouve : pour les chrétiens ap-
partenant à une autre communion chrétienne que
l'Eglise de Rome, la romanité de celle-ci est très loin
de se présenter connue un titre de créance, comme
une marque (aisément discernable) de légitimité.

Bien au contraire, la primauté pontificale, la suc-
cession romaine de l'apôtre Pierre est (en vertu d'un
préjugé tenace de milieu et d'éducation) regardée,
chez les dissidents, connne une usurpation, ou comme
une fiction mensongèi*e, ou, du moins, comme une
prétention contestable et mal fondée. La romanité de
l'Eglise sera donc, en fait, plutôt un ol)stacle qu'un
argument aux yeux de l'ensemble des chrétiens non
catholiques.

Voilà pourquoi, discutant le problème des « notes »,

nous nous gardons d'y introduire une « note » de
romanité, ou encore d'introduire l'élément de roma-
nité dansle concept initial de l'unité delà catholicité,

de Vapostolicilé. Pour que la discussion devienne
possible et fructueuse, nous croyonsqu'il faut partir
de concepts admis sans équivoque par les membres
de toutes les Eglises hiérarchiques. Et la conclusion
sera en faveur de l'Eglise catholique romaine, non
pasparce qu'elle est romaine, mais parce qu'elle seule
possède vraiment les caractères reconnus par les dis-

sidents eux-mêmes comme distinctifs de la véritable
Eglise du Christ.

Reste maintenant à décrire chacune des quatre
« notes » devenues classiques; reste à montrer en
quoi elles constituent des propriétés essentielles et

des iJropriétés visibles de l'Eglise. Quant à leur valeur
négative ou positive, comparative ou absolue, nous
devrons l'étudier plus loin, à propos des applications
et des conclusions qu'il faudra en déduire. Actuelle-
ment, nous ne cherchons qu'à en déterminer exac-
tement le « concept ».

En jjremier lieu, nous placerons la sainteté, qui
est un critère d'ordre « moral » ; après quoi, vien-
dront les trois autres u notes », qui sont un critère
d'ordre « juridique » : l'apostolicité, qui regarde la

succession dans la hiérarchie; l'unité Aisible et la

catholicité visible, qui apportent des garanties de
légitimité à la succession hiérarchique.

h) La Sainteté

(«) Qu'est-ce que la Sainteté? — La sainteté, en
tant que « note » de l'Eglise, peut se définir dans les
termes suivants : Transcendance de la vertu morale,
existant d'une manii're continue dans l'Eglise du
Christ, au nom même des principes que cette Eglise
professe.

11 y a donc un double élément à distinguer : sain-
teté des principes de l'Eglise et sainteté des membres
de l'Eglise. En d'autrestermes : que la transcendance
de la vertu morale existe, d'une manière continue,
dans l'Eglise; et qu'elle y existe parce que l'Eglise
l'enseigne et la recommande à ses fidèles. Bref, que
cette transcendance apparaisse comme un trésor
caractéristique et un bien social de l'Eglise.

Qu'appelons-nous : transcendance de la vertu mo-
rale:' — C'est l'existence des vertus supérieures chez
un bon nombre, et des vertus héroïques chez quelques-
uns : surtout lorsque de telles vertus morales se

manifestent avec continuité dans la même société de
chrétiens.

Aux yeux de tout observateur équitable, au juge-
ment de toute conscience droite, pareil ensemble de
Aertus dépasse manifestement les forces morales de
la nature humaine. Il faut donc y reconnaître cette

transcendance morale qu'on appelle : la « sainteté ».

L'expérience générale permet de reconnaître, sans
trop d'effort, des degrés inégaux, des étages difl'érents

de vertus morales : par exemple, vertu commune,
vertu supérieure, vertu héroïque.
La Aerlu commune est identique à l'a honnêteté » :

elle consiste dans la fidélité aux obligations exté-

rieures et courantes de la morale ; notamment aux
devoirs de famille et aux préceptes de la justice. —
La vertu supérieure dépasse de beaucoup la simple
« honnêteté » du monde : elle comporte une moralité
plus haute, plus sévère, plus excellente; notamment
la victoire sur les passions mauvaises, le désintéres-
sement j)ersonnel, le zèle généreux pour le bien. —
La vertu héroïque monte encore beaucoup plus haut :

elle consiste à pratiquer lamour de Dieu ou du pro-
chain par les sacrifices les plus durs et les plus cons-
tants, par les actions les plus pénibles et les plus
redoutables à la nature.

L'acquisition et la conservation de la vertu com-
mune n'est pas sans un rapport étroit, manifeste
même, a^ec la pratique du christianisme : néanmoins
ce n'est pas la vertu commune cpi'il faut faire entrer
en ligne de compte à propos de la « sainteté » de
l'Eglise. Chez un bon nombre d'hommes, et surtout
en certaines conditions de milieu, la vertu commune,
V'( honnêteté » du monde, n'est pas une chose qui
dépasse (avec évidence) les forces morales de la

nature humaine, et qui accuse (au dehors) une inter-

vention extraordinaire de Dieu.
Bien plus, les forces morales de la nature humaine

expliqueront (peut-être), chez quelques âmes géné-
reuses et hautes, l'état permanent àe^ertu supérieure,
sinon de vertu héroïque. Elles expliqueront, au moins,
beaucoup d'actes transitoires du déAouement ou d'hé-

roïsme, surtout dans les circonstances qui exaltent
les plus nobles sentiments du cœur humain.

Toutefois, l'on sera en face d'une transcendance
morale qui dépasse manifestement les forces de la

nature humaine, lorsque l'on constatera l'état per-

manent de vertu supérieure chez un bon nombre
d'àmes, et non pas seulement chez quelques-unes;
lorsque l'on constatera la vertu héroïque comme l'état

permanent de plusieurs âmes, et non pas seulement
comme une exception rare ou transitoire; lorsque
l'on constatera cet ensemble de vertus supérieures
et même héroïques existant, d'une manière continue,

dans telle société religieuse, à travers toutes les épo-

ques (mênie les plus critiques) de son histoire; et

enfin lorsque l'on constatera que cet ensemble de
vertus existe grâce à l'enseignement et à l'influence

de la société religieuse elle-même où tant de vertus
s'épanouissent.

Alors, la sainteté apparaîtra comme le bien social

de cette même communauté chrétienne; on possédera
le critère « moral » de la véritable Eglise du Christ.

Ce sera la « note » de sainteté. « Note » d'autant plus
précieuse qu'elle est discernable (dans son caractère

essentiel) même poiu- ceux qui n'ont pas étudié. En
eifet, on la découvre, en pratique, moins par l'érudi-

tion, moins par la raison spéculative, que par un
autre instrument qui, celui-là, ne trompe guère : la

conscience morale.
'N'^oilà ce que nous entendons par la sainteté. Mais

possède-t-elle bien les deux conditions requises pour
toute « note » de l'Eglise : est-elle propriété essen-

tielle, propriété i'/iv7'/e de la véritable Eglise du Christ?
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(/3) La Sainteté est une propriété essentielle à

l'Eglise. — L'Eglise, essentiellement visible et hiérar-

chique, constituée par le Sauveur, a pour raison d'être,

poui' fin immédiate, de procurer la sanctification des

âmes, en A'ue de la gloire éternelle. Donc, s'il est vrai

que Jésus-Christ demeure au milieu de son Eglise pour
lui faire atteindre ellicacement son but, il est égale-

ment vrai que lEglise chrétienne procure, tl'une

manière très réelle, la sanctification des âmes.

Nous avons noté plus haut (col. 1226) que l'aspect

intérieur ou spirituel du « royaume de Dieu », l'amour

filial envers le Père céleste, bref la sainteté la plus

haute et la plus excellente, est l'élément spécifique,

le caractère distinctif de l'Evangile de Jésus.

Le sermon sur la montagne, qui expose méthodi-
quement les principes moraux du « royaume de

Dieu », dans les conditions de la vie présente, recom-
mande les vertus supérieures et même héroïques :

chasteté, humilité, charité, abnégation, amour des

ennemis. La différence essentielle entre l'ancien ordre

de choses et l'ordre de choses que vient établir Jésus-

Christ, c'est que l'ancien ordre de choses comportait
surtout la conformité extérieure avec la Loi mosaïque,
tandis que la morale chrétienne comportera surtout

la perfection intime de l'àme, la sainteté intérieure.

'( Je vous déclare que si votre justice n'excelle pas
a plus que celle des scribes et des pharisiens, vous
« n'entrerez pas dans le royaume des cieux. »

(Matth., V, 20.)

Au même enseignement, il faut rattacher le pas-

sage du discours après la Cène, où le Sauveur parle

de la consécration privilégiée des apôtres, en vue de
leur mission auprès des âmes : « Sanctiliez-les [mes
« disciples] dans votre A'érité : votre parole est vérité.

" Comme vous m'avez envoyé dans le monde, je les

<< ai aussi envoyés dans le monde. Et je me sanctifie

« moi-même pour eux, afin qu'eux aussi soient sanc-

« titiés en vérité. » (Joan., xvii, i'y-21.)

L'Eglise du Christ est donc essentiellement une
Eglise sa/Ai^e. Rappelons les paroles célèbres de l'apô-

tre Paul aux Ephésiens : « Maris, aimez vos femmes,
« comme le Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui-

« même pour elle, afin de la sanctifier par la parole.

« après l'avoir purifiée par le baptême d'eau, en vue
« de se la présenter à lui-même. Eglise glorieuse,

« n'ayant ni tache ni ride, mais sainte et iramacu-
« lée. » (Eplies., v, 22-27.) ^^ même doctrine se

retrouve ailleurs sous d'autres formes non moins
expressives. (77/., 11, i^; I Petr., ir, 5 et g.)

La sainteté des principes et des membres est une
propriété indispensable, essentielle à l'Eglise du
Christ, pour vérifier sa raison d'être, pour réaliser

sa fin immédiate, pour continuer d'être l'Eglise même
du Christ.

(y) La Sainteté de l'Eglise est une propriété visible.

— (^)ue la sainteté des principes soit chose api)arentc
et visible; qu'on discerne facilement si une Eglise

chrétienne enseigne, recoiiimande, favorise la sanc-
tification intérieure, la pratique dos vertus supérieu-
res et des vertus héroïques, personne, évidemment,
ne peut en disconvenir. Aucun doute ti cet égard.
Mais on discute plus volontiers sur la sainteté des

membres : cette sainteté est-elle chose apparente et

visible? Le motif de douter est que la sainteté con-
siste proprement dans les dispositions mêmes de la

conscience, dans l'état intérieur de l'àme : par con-
séquent, elle n'est apparente et visil)le qu'au seul
regard de Dieu, et non pas au regard des liommcs.
Néanmoins, il faut ré[)()iHlre que, considérée direc-

tement et en elle-même, la sainteté est apparente et

visible au seul regard de Dieu; mais que, considérée
indirectement et dans ses effets extérieurs, la sainteté
est apparente et visible au regard même des hommes.

La sainteté intérieure de l'àme se manifeste par
diÛérents actes extérieurs : de piété envers Dieu, de
charité envers le prochain, d'abnégation envers soi-

même, en un degré supérieur ou héroïque; et de
pareils actes peuvent porter avec eux des signes spé-

cifiques de sainteté véritable : pai' leur transcendance,
leur constance, les conditions où ils se produisent,
notamment par leur caractère authentique d'humi-
lité. 11 devient clair, en pareil cas, que de tels actes

de vertu supérieure ou héroïque ne s'expliquent
sérieusement par aucun amour humain, par aucun
motif mondain, et qu'ils attestent l'intervention sanc-

tifiante de Dieu même : Digitus Dei est hic.

Répétons-le : une précieuse garantie contre l'erreur

en cette matière, c'est que la constatation des actes

de vertu, le discernement de la sainteté véritable,

est l'œuvre de celle des facultés humaines qui est la

plus droite et la moins accessible aux méprises et

aux sophismes : la conscience morale. Tout homme,
d'àme quelque peu honnête, qui aura connu de près

l'existence d'un saint François Xavier ou d'un saint

Vincent de Paul, reconnaîtra parfaitement la vertu
héroïque, et il discernera fort bien la sainteté authen-
tique. Même s'il veut s'obstiner à disputer en paro-

les, il saura, au fond de son cœur, à quoi s'en tenir.

La conscience morale est perspicace et ferme.

De la sorte, la sainteté, considérée indirectement

et dans ses effets extérieurs, est chose apparente et

visible au regard même des hommes. Aussi l'Evan-

gile nous propose-t-il la vertu supérieure ou héro'ique

des disciples du Sauveur comme un signe distinctif

auquel on devra reconnaître et discerner (en ce monde)
la société fondée par Jésus-Christ, le groupe authen-

tique des fidèles du « royaume de Dieu «.

« Vous êtes la lumière du monde. On ne peut

« cacher une ville située au sommet de la montagne.
« On n'allume pas une lampe pour la mettre sous le

« boisseau, mais sur le chandelier, et elle éclaire

« tous ceux qui sont dans la maison. Qu'ainsi votre

« lumière brille devant les hommes, afin (jue, voyant

« vos bonnes œuvres, ils glorifient votre Père qui est

« dans les cieux. » (Mattli., v, i4-i6.)

Même enseignement à propos du contraste entre

les prédicateurs de l'Evangile du « royaume » et les

prédicateurs de mensonge. (.l/rt/ZA., vu, 1D-20.) Citons

enfin la prière sacerdotale du Sauveur : « Je ne prie

« pas pour eux seulement
|
les Douze |. mais aussi

'( pour ceux qui, par leur parole, croiront en moi,

« pour que tous soient un, comme vous, mon Père,

« vous êtes en moi et moi en vous; pour que, eux
« aussi, ils soient [un] en nou<,, afin que le monde
« croie que vous m'avez envoyé. Et je leur ai donné la

« gloire que vous m'avez donnée, afin qu'ils soient

« un comme nous sommes un, moi en eux, et vous
« en moi, afin qu'ils soient consommés en un, et que

« le monde connaisse que vous m'avez envoyé et qiu^

« A^ous les avez aimés comme vous m'avez aimé. »

(Joan., XVII, 20-23.)

Propriété essentielle, propriété visible, la sainteté

des principes et des membres est donc un signe exté-

rieiu* et distinctif, une véritable « note » de l'Eglise

lia (Christ. « Note » bien apparente et persuasive :

Aon potest abscondi civitas supra montent posita.

c) l'Apostolicilé

(a) Qu'est-ce que l'apostolicité? — L'apostolic

en tant que « note » de l'Eglise, peut se définir d

les termes suivants : Succession continue depuis

apôtres dans le gouvernement de l'Eglise.

Nous ne parlons donc que iVunc apnstolicité

succession, et non pas d'une apostolicité de doctr

En effet, Y apostolicité de doctrine reviendrait
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critère protestant de l'exacte prédication de l'Evangile

et, par conséquent, se heurterait (comme « note » de
l'Eglise) aux mêmes objections. Dans une question

de dogme qui divisera deux églises, déterminer avec

certitude laquelle des deux doctrines est conforme à

l'enseignement des apôtres, sera chose difficile et obs-

cure : la solution paraîtra toujours contestable. Bref,

l'apostolicité de doctrine n'est pas un fait plus appa-
rent, plus aisément reconnaissable, que la vérité

même de l'Eglise. Donc ce n'est pas une « note » de
l'Eglise. (Voir plus bout, col. I2'^i-i2;'j.)

En parlant d'une apostolicité de succession, nous
ne considérons pas la succession dans le pouvoir d'or-

dre, mais uniquement dans le gomcrnement de
l'Eglise. L'existence ou la validité û\\ pouvoir d'ordre,

du sacerdoce, est, en efTet, chose essentiellement
mystérieuse et invisible. On ne peut jamais être fixé

avec certitude, en pareille matière, que par l'autorité,

préalablement reconnue, de l'Eglise enseignante. La
succession dans le pouvoir d'ordre n'est donc pas un
signe extérieur, une marque distinctive, une h note »

de la véritable Eglise.

Mais, aueonlrsiire, Vapostolicité de succession dans
le gouvernement de l'Eglise possède toutes les condi-

tions requises pour être une « note » aidant à discer-

ner l'Eglise du Christ,

(,5) Pourquoi est-elle une « note » de l'Eglise? — La
succession continue depuis les apôtres dans le gou-
v'ernement religieux est une propriété certainement
'essentielle à la véritable Eglise. En effet, Jésus-Christ

ayant constitué une hiérarchie permanente pour gou-
Acriker son Eglise, ajant organisé le pouvoir pastoral

des apôtres comme transmissible par voie de succes-

sion perpétuelle, la véritable Eglise ne peut pas exis-

ter sans être soumise aux successeurs des apôtres.

sans posséder cette hiérarchie de droit divin positif.

Elément indispensable, essentiel, de par la Aolonlé,
historiquement connue, du Sauveur. (Voir plus haut,
col. 12i36-I24l.)

D'autre part, la succession continue depuis les apô-
tres dans le gouvernement de l'Eglise est une pro-
priété bien visible. En effet, la continuité successorale
est, de sa nature, un fait extérieur, apjiarent, A'érilia-

ble par l'expérience ou par l'histoire. On peut cons-
tater ce fait de la succession apostolique dans l'Eglise,

exactement comme on constate la succession hiérar-

chique dans toute société humaine, comme on cons-
tate l'existence continue de tel régime politique ou
juridique dans tel pays, depuis telle époque.

La succession continue depuis les apôtres dans le

gouvernement de l'Eglise, est donc une propriété
visible non moins qu'une propriété essentielle : bref,

une marque distinctive, une véritable « note « de
l'Eglise du Christ,

Cette <( note » de la succession apostolique est

diA'crsement concevable et probante, selon quil s'agit

d'une succession matériellement continue (sans autre
indice) ou d'une succession attestée comme légitime.

Dans le premier cas, la succession apostolique sera
une a note » négative, permettant d'exclure toute
Eglise qui ne posséderait pas, depuis les apôtres, la

succession matériellement continue de ses pasteurs.
Dans le second cas, la succession apostolique sera
une a note » /jos/^ne, permettant de reconnaître pour
unique et véritable Eglise du Christ celle qui établi-
rait le caractère légitime de la succession de ses
I»asteurs depuis les apôtres.

Une succession est attestée comme légitime, lors-
qu'elle a lieu conformément aux règles prescrites et

qu'aucun vice essentiel n'en invalide l'exercice. La
ciiose est comprise et véritiable parmi les hommes,
de même qu'est comprise et vériliable la régularité
d'une nomination ou la validité d'un mandat olliciel.

Par conséquent, dans telle Eglise locale, la succes-
sion apostolique des évèques sera matériellement
continue lorsque, remontant de titulaire en titulaire

du même siège, on trouve chez les apôtres l'origine

de la succession. Il y aura, de la sorte, origine direc-

tement apostolique, si le siège a été fondé par les

apôtres eux-mêmes. Il y aura, d'autre part, origine
indirectement apostolique, si le siège n'a pas été fondé
par les apôtres, mais se l'attache à une succession
antérieure, émanant elle-même des apôtres.
Quant au caractère de légitimité de cette succession

apostolique matériellement continue, il résultera du
fait que la validité de la juridiction épiscopale n'aura
pas été annulée par le schisme ou l'hérésie; c'esl-à-

dire par la rupture déclarée avec l'œuvre authenti-
que de Jésus-Christ. Après semblable rupture, en
effet, il ne peut évidemment pas y avoir transmission
régulière, valide, légitime, de l'autorité gouvernante,
du pouvoir pastoral des apôtres : puisque, par hypo-
thèse, on s'est notoirement exclu, séparé, de la hié-

rarchie apostolique; on a cessé d'être un vrai « pas-
teur » de l'Eglise pour devenir « rebelle » à l'Eglise

du Christ,

Mais où faudra-l-il chercher la preuve extérieure
du caractère légitime de la succession épiscopale?
Comment établir l'absence de tout schisme, de toute

hérésie. l)ref de toute rupture qui ait invalidé la juri-

diction transmise? — La preuve de légitimité appa-
raîtra si l'on trouve, joints à la succession matériel-

lement continue depuis les apôtres, deux caractères

distinctifs qui seront étudiés plus loin : les <( notes »

d'unité visible et de catholicité visible. Ces deux
caractères permettront d'exclure pratiquement toute

hypothèse de schisme, d'hérésie, de rupture. Ils

garantiront ainsi la validité, la légitimité de la suc-

cession apostolique dans le gouvernement de telle

Eglise chrétienne.

Donc la « note » d'apostolicité, prise dans toute
l'ampleur de sa signification, envelopperait les « notes »

d'unité elde catholicité, qui attesteraient la légitimité

successorale. C'est la réunion de ces trois notes qui
formerait un critère juridique de la Aéritable Eglise,

en manifestant la transmission régulière du pouvoir
pastoral des apôtres.

En tant que distincte de l'unité et de la catholicité, la

«note »d'apostolicitén'aura qu'une valeur négative et

d'exclusion, puisqu'elle n'attestera pas, par elle-même,
le caractère légitime de l'autorité transmise. Ce sera

néanmoins acquérir un indice précieux, pour l'exa-

men des titres de chaque communion chrétienne, que
de vérifier si elle possède, — ou ne possède pas, —
la succession continue depuis les apôtres dans le

gouvernement de l'Eglise.

d) L'Unité

(a) Qu'est-ce que l'unité ? — L'unité, en tant que
« note » de l'Eglise, peut se définir dans les termes

suivants : Subordination de tousles fidèles à une même
juridiction spirituelle et à un même magistère ensei-

gnant.

Une même juridiction spirituelle garantira l'unité

visible de toute l'Eglise du Christ dans le culte et

dans le gouvernement religieux, malgré les inévi-

tables et légitimes variétés accidentelles que récla-

meront les différences de temps, de lieu et de cir-

constances.
Un même magistère enseignant garantira l'unité

visible de toute l'Eglise du Christ dans la croyance
doctrinale. L'unité de foi, prise en elle-même, est

cliose intérieure et invisible. L'unité de foi, manifes-

tée par la profession publique des mêmes croyances,

est chose impossible à vérifier pour chaque doctrine
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et dans toute l'Eglise. Mais la subordination à un

même magistère enseignant, qui soit reconnu pour
définir authentiquement la doctrine chrétienne, c'est

là une chose visible et vérifiable, un signe extérieur

et apparent.
Voilà pourquoi c'est dans la subordination de

tous les fidèles à une même juridiction spirituelle et

à un même magistère enseignant, que nous plaçons

le concept distinctif de Vunité, — au sens où l'unité

est rangée parmi les « notes » de l'Eglise.

(j) Pourquoi est-elle une « note » de VEglise? —
Parce qu'elle est une propriété essentielle à la véri-

table Eglise du Christ, et parce qu'elle est une pro-

priété visible.

Sur son caractère visible et apparent, inutile d'in-

sister. Nul doute n'est possible.

Le caractère essentiel de cette propriété résulte de

la volonté même de Jésus-Christ, telle que l'Evan-

gile la fait historiquement connaître. Puisque le

Sauveur donnait à son règne, ici-bas, un caravière

essentiellement collectif et social et que, pour y pour-

voir, il soumettait la communauté entière de ses

fidèles à une hiérarchie permanente, constituée do
droit divin positif, devant se continuer par voie de
succession perpétuelle, avec mission gouvernante et

enseignante, il en résulte que la subordination de
tous les fidèles aune même juridiction spirituelle et

à un même magistère enseignant sera une propriété

indispensable, essentielle à la vcrilable Eglise du
Christ. Faute d'être soumise à une autorité com-
mune, qui représente et perpétue le collège aposto-
lique, l'Eglise du Christ ne serait pkis l'Eglise du
Christ, ne serait plus telle que le Christ Ta essen-

tiellement constituée, telle que le Christ a garanti

qu'elle demeurerait jusqu'à la consommation des
siècles. (Voir plus haut, col. i225-i23o et 1236-12/46.)

Nous ne prétendons pas faire de l'unité visible

une « note » positive et qui soit démonstrative à elle

seule. On pourra concevoir telle communion chré-

tienne qui soit subordonnée à une même juridiction

spirituelle et à un même magistère enseignant, et

qui néanmoins ne soit pas la véritable Eglise du
Christ, qui soit, au contraire, séparée de la véritable
Eglise du Clirist.

Mais l'unité visible est, par elle-même, une « note >•

n-égative, permettant d'exclure avec certitude toute
communion chrétienne, qui ne serait pas subordon-
née à une juridiction spirituelle et à un magistère
enseignant dont l'autorité régirait tous ses fidèles:
car une semblable Eglise chrétienne serait dépour-
vue d'une propriété indispensable, essentielle à
l'Eglise authentique de Jésus-Christ.

e) I.a Catholicité

(k) Qu'est-ce que la catholicité? — La catholicité,

en tant que « note » de l'Eglise, peut se définir dans
les termes suivants: Diffusion relativement et mora-
lement universelle de la même société visible à travers
les nations.

Le concept de catholicité est identique à celui
d'universalité. Mais il faut déterminer de quelle catho-
licité ou universalité nous entendons parler.

Il s'agit, en premier lieu, d'une catholicité exté-
rieure, et non pas seulement intérieure : puisque
nous considérons la diffusion universelle d'une so-
ciété visible.

Il s'agit, en second lieu, d'une catholicité actuelle,
c'est-à-dire présentement existante, et non pas seule-
ment vtV/«e//f>, c'est-à-dire résultant de l'Ap/z/Mt/e et de
la destination de cette même société visible : nous
considérons, en effet, la chrétienté répandue à tra-
vers les nations, depuis l'essor de l'Evangile du Christ.

11 s'agit, en troisième lieu, d'une catholicité re/rt/iVe

et non pas absolue : c'est-à-dire qui s'étende à un
grand nombre d'hommes sur la terre, mais non pas
à tous les hommes du monde entier.

Il s'agit, en dernier lieu, d'une catholicité morale
et non pas physique . c'est-à-dire qui s'étende à un
grand nombre de régions de la terre, mais non pas
à toutes les régions du monde entier.

Relative et morale, cette diffusion de la véritable
Eglise sera providentiellement subordonnée aux
connaissances géographiques, aux moyens de péné-
tration et de transports, à certaines destinées histo-
riques des peuples qui, les premiers, ont reçu la

Bonne Nouvelle. Il va sans dire que nous devrons
établir que, vraiment, Jésus-Christ n'a voulu pour
son Eglise qu'une catholicité morale et relative, non
pas physique et absolue : car les « notes » de l'Eglise

doivent être déterminées d'après les intentions du
SauA eur, historiquement connues par l'Evangile.

On remarquera que le concept de catholicité enve-
loppe un certain concept d'unité: puisqu'il s'agit de
la diffusion universelle de la même société visible.

Toutefois cette unité extérieure n'est pas nécessaire-

ment identique à la '< note » spéciale d'unité, dont
nous avons parlé plus haut. En effet, il peut y avoir
une réelle unité extérievire, permettant de recon-
naître, en divers endroits, la même société visible,

sans qu'il y ait, comme dans la « note » d'unité, su-

bordination proprement dite à une nièine juridiction

spirituelle et surtout à un même magistère enseignant.
Les deux « notes » d'unité visible et de catholicité

visible demeiu-ent donc bien distinctes (et séparables)
l'une de l'autre.

(î) Pourquoi est-elle une « note » de l'Eglise? —
Parce que la catholicité, au moins relative et morale,
est une propriété essentielle à la véritable Eglise du
Christ, et une propriété visible.

Propriété visible, la chose est assez claire, puisque
nous parlons de catholicité extérieure, actuelle, con-
sistant dans la diffusion d'une même société visible

k

travers les nations.

Propriété essentielle, non moins que visible. En
effet, tandis que la Loi ancienne et mosaïque se rap-

portait essentiellement à un seul peuple élu, gardien
privilégié des promesses divines, la Loi nouvelle et

chrétienne se rapporte essentiellement à tous les

hoiumes, à tous les peuples de la terre, sans nulle

distinction de Juif et de Gentil, de Grec et de Bar-
bfire, d'homme libre et d'esclave. Lorsque la majorité

du peuple d'Israël se retranche elle-même, et par sa
faute, du règne messianique, ce sont les autres

races et les autres nations qui héritent de sa préro-

gative, jusqu'au jour où, à l'approche du jugement
dernier, le peuple juif\iendra enfin se joindre à elles,

pour rendre pareillement hommage à l'Evangile du
Christ. (Cf. Matth., vin, 10-12; xxi, /Ji-45; xxii, i-

i4; xxvni, 19; et passages parallèles. — Cf. égale-

ment Luc, XXI, 24 ;Act., xiii, 4'^-48; xvm, 5-io; xix,

8-10; XXII, 17-21 ; xxiii, n; xxviii, 23-3i; liom., xi,

1-36; Ephes., m, 1-21 ; Col., i, 26, 27 ; m, 1 1.)

L'œuvre du Christ sur celte terre, l'Eglise du
Christ, est donc essentiellement universelle, catho-

lique. Elle nevérifiei-ait plus son concept distinctif et

caractéristique; elle ne bénéficierait plus de l'action

divine qui doit elïicacement opérer en elle jusqu'à

la consommation des siècles, si elle demeurait l'Eglise

d'une province, ou d'une nation, ou d'une race, ou
d'une civilisation particulière, et non pas l'Eglise de

toutes les nations. Bref, l'Eglise du Christ requiert

une dilfusion,au moins relativement et moralement,

universelle.

Pourquoi « relalivement et moralement » ? La dé-

monstration que nous venons d'indiquer n'aurait-
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elle pas pour conclusion naturelle une diffusion
'( absolument et physiquement » universelle? —
Nous répondons qu'il suffira de l'universalité « re-

lative et moi'ale >•, parce que Jésus-Christ lui-même
a clairement fait comprendre que telle serait l'éco-

nomie de la Providence divine.

Universalité relative. Jamais le Sauveur n'a dit que
tous les hommes sans exception entreraient dans la
communauté de ses iidèles. Au contraire, il a sou-
vent fait comprendre qu'une partie du genre humain
serait réfractaire à la prédication de l'Évang-ile, et

que la société chrétienne subirait des hostilités, des
persécutions venues du dehors (non moins que des
épreuves et dissensions qui se produiraient dans son
sein). L'universalité de l'Église n'est donc pas an-
noncée comme absolue, mais comme relative. (Cf.

Marc, XIII, 9-i3; xvi, i&;3Iatth., x, 17-81 ; xxiii,9-i4;
Luc, X, 10-16; XXI, 12-19; Joan., xvi, 28; xa'ii,

9-23.)

Universalité morale. Jésus-Christ lui-même a indi-
qué comment s'opérerait la diffusion de son Église à
travers le monde. {Luc, xxiv, 47-49; --ict., i, 8.) La
chrétienté s'établira, d'a])ord, à Jérusalem; puis en
Judée, en Samarie, en Palestine; puis, de proche en
proche, dans les diverses provinces de l'univers
gréco-romain; et l'apostolat devra toujours travailler
à étendre, de plus en plus, les conquêtes de l'Eglise.
La diffusion du christianisme sera donc moralement,
et non ]}as physiquement, universelle; car, dans cha-
Cfue période historique, l'Eglise couvrira « toutes les
régions de la terre », selon la mesure où elles seront
géographiquement connues des contemporains et
selon la mesure où elles seront pratiquement abor-
dables pour les peuples qui, les premiers, auront
bénéficié de l'Evangile. A coup sur, l'universalité
morale comprendra des territoires beaucoup plus
vastes au xix" et xx° siècle qu'au xiii* et au xiv'.
Telle est l'économie (extérieure) du salut, fixée par
la Providence.
Nous avons ainsi expliqué notre concept de la ca-

tholicité : diffusion relativement et moralement uni-
verselle de la même société visible à travers les na-
tions.

La catholicité ne constituerait pas (à elle seule),
croyons-nous, une « note » positive et démonstrative.
Nous ne pensons pas qu'on puisse déclarer impossi-
ble a priori l'existence de ce caractère dans une com-
munion chrétienne autre que la véritable Eglise.
Nous ne pensons pas davantage que l'on puisse dis-
tinguer suffisanuiientisi véritable Eglise parmi les di-
verses communions chrétiennes, en disant qu'elle
doit être, à coup sur, la plus nombreuse et la plus
répandue. Ce serait matérialiser outre mesure la dé-
monstration que de réduire pareil problème à une
simple question de majorité.
Mais la catholicité constitue, par elle-même, une

« note » négative. Elle permettra d'exclure a^ec cer-
titude et sans autre examen toute communion chré-
tienne qui ne sera pas (relativement et moralement)
universelle : donc toute Eglise provinciale ou natio-
nale, toute Eglise même qui sera la propriété d'une
race ou d'une civilisation particulière. La véritable
Eglise, en effet, ne peut admettre semblables limita-
tions; elle est pour tous les peuples; elle est « catho-
lique »,

Conclusion sur les quatre a notes »

La sainteté, l'apostolicité, l'unité, la catholicité sont,
au sens où nous les avons décrites, des propriétés
essentielles à la véritable Eglise du Christ, et, en
même temps, des propriétés visibles. Leur absence
permettra donc de refuser le caractère de véritable

Eglise du Christ à toute communion chrétienne qui
serait dépourvue de ces quatre propriétés, ou même
d'une seule de ces quatre propriétés. Au contraire,
leur présence permettra d'affirmer avec certitude que
la communion chrétienne qui réunirait ces quatre
propriétés n'est autre que l'unique et véritable Eglise
du Clirist, extérieurement manifestée comme telle

par des signes distinctifs.

Mais, au point de vue de la démonstration positive,

cliacune des quatre « notes », prise à part, n'est pas
d'une égale valeur probante.
La sainteté pourrait suffire à elle seule etdispenser

de l'examen de tout autre caractère extérieur. En
effet, la sainteté, au sens où elleestune « note », ac-

cuse et atteste, d'une manière décisive, l'action pri-

vilégiée du Christ dans sa véritable Eglise. La « note»
de sainteté fait reconnaître, non pas une vertu quel-
conque, mais la vertu supérieure, la Aertu héroïque,
comme le bien social de l'Eglise, épouse du Christ.
C'est le signe divin par la transcendance morale, exis-

tant d'une manière continue dans l'Eglise du Christ,

au nom même des principes qu'elle professe.

L'apostolicité, Vanité, la catholicité, considérées
chacune séparément, ne paraissent pas avoir une si-

gnification aussi péremptoire et décisive. Elles foui'-

nissent trois « notes » négatives, possédant une va-
leur d'exclusion contre toute Eglise chrétienne qui
manquerait de l'un ou l'autre de ces trois signes dis-

tinctifs. En outre, au point de vue de la démonstration
positive, chacune des trois « notes » en question ap-
portera, par elle-même, un indice précieux, quoique
non pas suffisant.

La preuve, toutefois, deviendra certaine si l'on

constate e/isem^/e l'apostolicité, l'unité, la catholicité,

réunies dans la même Eglise chrétienne. L'apostoli-

cité manifestera la succession continue depuis les

apôtres dans le gouvernement de l'Eglise. L'unité,

la catholicité apporteront des garanties en faveur
de la légitimité de cette même succession, car elles

excluront pratiquement l'hypothèse d'une déforma-
tion essentielle, d'un schisme ou d'une hérésie qui
aurait invalidé la juridiction transmise.

En effet, la catholicité prouve que telle Eglise, qui
a conservé la succession apostolique matériellement
continue, n'est pas l'Eglise d'une proA'ince, d'une
nation, d'une race ou d'une civilisation particulière,

mais une Eglise relativement et moralement uni-

verselle, 1 Eglise de « toutes les nations ».

Par ailleurs, l'unité prouve que la même Eglise,

apostolique et catholique, conserve, dans sa longue
durée comme dans sa vaste diffusion, l'un des carac-

tères capitaux assignés à l'Eglise par l'Evangile (ca-

ractère bien peu réalisable humainement, au moins
en de pareilles conditions) : la subortiination de tous

les fidèles à une même juridiction spirituelle et à un
même magistère enseignant.

Quand il y a pareille réunion de l'apostolicité, de 1

l'unité, de la catholicité dans la même Eglise chré-
j

tienne, l'hypothèse d'une déformation essentielle,

d'un schisme ou d'une hérésie est pratiquement ex-

clue; la légitimité successorale est pratiquement ga-

rantie. Même sans recourir au critère moral de la

sainteté, on possède, par les trois autres « notes »,

une preuve suffisante de « succession continue et

légitime dans le gouvernement de l'Eglise » : bref

un critère juridique.

(Et toute celte démonstration est faite sansallusion

directe à la primauté de Pierre, ni surtout à la suc-

cession romaine de Pierre : mais elle repose sur des

principes déjà nettement admis par les membres de

toutes les Eglises hiérarchiques. Elle n'a donc pas

une valeur et une utilité seulement spéculatives.)

Reste maintenant à es(7H/sse7'(carnous ne pouvons
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faire davantage dans le présent article) une applica-

tion du critère moral et du critère juridique à cha-

cune des communions chrétiennes, pour discerner

avec certitude l'unique et véritable Eglise du Christ.

Nous appliquerons, d'abord, les quatre « notes »

selon leur \-aleur comparative. En elïet, parmi les

di.Térentes communions rivales, il en est une qui est

l'authentique Eglise du Christ. Or, une seule d'entre

les communions chrétiennes possède la transcendance
morale, parla sainteté; une seule d'entre les commu-
nions chrétiennes, — et la même, — réunit les cri-

tères d'tipostolicité, d'unité, de catholicité. Donc, par
la méthode pure et simple de comparaison, il faudra
conclure que cette Eglise privilégiée n'est autre que
l'unique et véritable Eglise du Christ.

Nous appliquerons, ensuite, les quatre « notes »

selon leur valeur absolue. En effet, l'existence de la

sainteté de lEglise; et aussi la réunion, dans cette

même Eglise, des critères d'apostolicité, d'unité, de
catholicité, constituent un fait prodigieux, un double
miracle moral. Et ce dou])le miracle moral altesie par
lui-même que l'Eglise catholique est l'œuvre authen-
tique du Dieu très bon et très saint : attestation plei-

nement suffisante et valable à elle seule, indépendam-
ment de tout recours aux textes évangéliques et aux
institutions du Christ. C'est le fait actuel qui parle

haut et clair : digitus Dei est hic.

Aussi les derniers pas de notre marche, dans la

démonstration apologétique de l'Eglise, nous feront-

ils rejoindre l'argument proposé par le Concile du
Vatican : la transcendance actuelle de l'Eglise catho-

qu(

C'est que l'œuvre divine est merveilleusement cohé-
rente avec elle-même. On peut, à bon droit, partir du
fait actuel et miraculeux de l'Eglise, pour retrouver,

à son origine, le message du Christ ; tout aussi bien
qu'on peut, comme nous l'avons fait, partir du mes-
sage évangélique pour aboutir au miracle présent de
l'Eglise.

D. Applications. Valeur comparative

a) Comparaison au point de vue de la sainteté.

Nous reconnaissons volontiers, chez de nombreux
fidèles des Eglises orientales et des Eglises proles-
tantes, la pratique de la vertu moyenne et commune :

en d'autres termes, des mœurs graves et honnêtes.
Clicz (juelques-uns d'entre eux, nous reconnaissons
l'état permanent, sinon de vertu héroïque, du moins
de vertu supérieure. Nous reconnaissons enfin, chez
les protestants et les chrétiens orientaux, beaucoup
d'actes de dévouement et d'héroïsme ; surtout dans les

circonstances qui exaltent les plus nobles sentiments
du cœur liumain.

Toutefois, nous ne rencontrons dans aucune des
Eglises orientales ni dans aucune des Eglises protes-
tantes ce f[ui constitue le critère moralàela véritaljle

Eglise du Christ, la « note » de sainteté. Nous ne cons-
tatons pas, en effet, la transcendance morale (vertu
héroïque chez un certain nombre, vertu supérieure
chez un grand nombre) existant d'une manière con-
tinue dans telle Eglise, au nom même des principes
que cette Eglise professe. Il n'y a que dans la seule
Eglise catholique romaine que se vérifie pareil critère
moral.
Donc, par application comparative de la « note »

de sainteté aux différentes communions chrétiennes,
on doit conclure qu'aucune des Eglises orientales,
aucune des Eglises protestantes n'est la véritable
Eglise du Christ, mais que ce titre appartient exclu-
sivement à l'Eglise catholi(pu' romaine.

(v) /.es Eglises protestantes. — Non seulement les

Eglises protestantes ne possèdent pas leur couronne

de saints, qui aient constamment représenté parmi
les « réformés » la vertu héroïque. Non seulement
elles ne possèdent pas leurs légions d'hommes. et de
femmes qui se soient voués, de tout temps, aux ver-
tus les plus excellentes et les plus austères de lEvan-
gile. Mais les Eglises protestantes, loin d'encourager
leurs fidèles à la pratique de ces hautes vertus, les en
ont plutôt détournés.

A vrai dire, on détournait les fidèles de la prati-

que des vertus supérieures et des vertus héroïques,
dans la mesure même où l'on acceptait et où l'on rete-
nait l'une des doctrines capitales du protestantisme :

la justification par la foi sans les a>uvres.

Certes, si on l'entend correctement, la doctrine pro-
testante de la foi sans les œuvres ne supprime nulle-
ment la loi morale ni tout devoir chrétien. On ne
doit pas prendre au pied de la lettre le paradoxe fa-
meux : Pecca fortiter, crede fortius. Mais, indubita-
blement, la doctrine de la foi sans les oeuvres déclai-e

inutiles, sinon même nuisibles, toutes les œuvres su-
rérogatoires, toutes les pratiques de sacrifice et de
renoncement inspirées pai- les conseils de l'Evangile.
C'est au nom même du principe de la foi sans les

œuvres que les instituts religieux d'hommes et de fem-
mes disparurent partout où triompha le protestan-
tisme, et, du même coup, tombèrent en désuétude et

en discrédit les plus hautes Acrtus chrétiennes. De
nos jours, lorsque certains protestants reprennent
quelque chose dea a-uvres surérogatoires, notamment
la profession des conseils évangéliques par la « vie
religieuse », ils le font malgré les principes, malgré
les coutumes, malgré les réclamations de leur propre
Eglise, ils le font par adoption manifeste des princi-
pes et par imitation avouée des exemples de l'Eglise

catholique romaine.
Donc les Eglises protestantes, dans la mesure même

où elles restent protestantes, sont dépourvues de la

« note » de sainteté : non moins de la sainteté des
principes que de la sainteté des membres.

(,5) Les Eglises orientales. — Nous ne devons pas
adresser aux Eglises orientales un reproche aussi
grave. Elles conservent la sainteté des principes par
la doctrine et les institutions qu'elles possèdent.
Mais, nonol)stant la sainteté des principes, elles ne
procurent pas la diffusion et la transcendance des
hautes vertus chrétiennes qui constitueraient le cri-

tère moral delà véritable Eglise par la sainteté des
membres.
On ne saurait prétendre que la vertu héroïque appa-

raisse d'une manière constante et avec quelque diffu-

sion dans les Eglises orientales. D'ailleurs, les per-

sonnages que ces Eglises elles-mêmes ont canonisés
ne sont qu'en tout petit nombre pour les derniers
siècles; et, dans leurs procès de canonisation, il n'y a
guère d'enquête rigoureuse et nu'thodlque sur le fait

même qui serait capital, au point de vue qui nous
occupe : Vhéroïcité des vertus. Bref, la vertu héroïque,
la « sainteté » proprement dite, ne s'épanouit pas,

dans les Eglises d'Orient, comme leur floraison natu-
relle.

Proportion gardée, la même remarque s'applique

aux vertus supérieures, que l'esytrildei^ conseils évan-
géliques doit multiplier dans la véritable Eglise du
Chrisl, comme son bien social et son trésor de fa-

mille. Les Eglises orientales n'offrent que des exem-
ples peu nombreux, et plutôt espacés, de vertu supé-

rieure, de haute abnégation chrétienne. La vie

sacerdotale, la vie monastique ne représentent géné-

ralement pas une ferveur spirituelle, une excellence

morale (lui dépasse de beaucoiq) l'iionnêtclé com-
mune. On doit remarquer aussi, dans les Eglises

orientales, l'absence relative, ou du moins la rareté

des œuvres religieuses, apostoliques, charitables,
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destinées à secourir les misères corporelles et sur-

tout spirituelles : mieux que tout le reste, ce sont de

pareilles œuvres dont l'extension manifesterait la fé-

condité surnaturelle de la véritable Eglise.

Réellement, cette fécondité surnaturelle, cette ri-

chesse de vertus héroïques et supérieures, manque
aux Eglises orientales. Impossible d'y reconnaître la

sainteté des membres, dans le sens même où la sain-

teté constituerait une « note », im signe distinctif, de

la véritable Eglise.

(v) L'Eglise catholique romaine. — L'Eglise catholi-

que romaine possède évidemment la sainteté des

principes. Tout, dans ses doctrines, excite et encou-

rage au zèle et au sacriûce, aux œuvres suréroga-

toires, aux vertus supérieures et même héroïques :

doctrine de la justification, non pas au moyen de la

foi seule, mais de la foi qui opère par la charité; doc-

trine du mérite surnaturel; doctrine de la commu-
nion des saints; doctrine du purgatoire et des suf-

frages poiu' les morts. Qu'on y joigne le culte des

saints, avec les exemples que le culte nous propose.

Qu'on y joigne l'institution canonique des ordres re-

ligieux d'hommes et de femmes, organisant la prati-

que des conseils de l'Evangile, par la contemi>lation,

la pénitence, la charité corporelle et spirituelle.

L'Eglise catholique romaine possède, non moins
évidemment, la sainteté des membres. A toutes les

époques, même aux plus critiques de son histoire,

elle a compté, en certain nombre, des hommes et des

femmes qui ont glorifié Dieu par des s'ertus héroïques.

C'est un fait notoire, contrôlé notamment grâce aux
procès de canonisation et de béatihcalion, où une en-

quête rigoureuse, méthodique, est toujours consacrée

à Yhéroïcité des vertus. Notons combien riche, com-
bien admirable est la galerie des saints et des

saintes du catholicisme, depuis le siècle où les protes-

tants ont rompu avec l'Eglise romaine sous prétexte

de « réforme » et de retour à l'Evangile du Christ.

Quant aux yertus supérieures, inspirées par les

conseils évangéliques, on peut dire qu'elles se mani-
festent, dans le catholicisme, avec ime sorte de pro-

fusion. Que l'on observe la prospérité de nombreux
instituts d'hommes et de femmes qui se consacrent à

la vie contemiîlative et ascétique : la rigueur en est

si grande que, pour une collectivité aussi notable,

pareille existence, menée jusqu'à la mort, est un pro-

dige de vertu qui surpasse les forces morales de la

nature humaine (par exemple, la vie religieuse des

Carmélites, des Clai'isses, des ïrappistines). Que
l'on observe également les nombreux instituts

dhommes et de femmes qui se consacrent à l'assis-

tance des pauvres et des malades, à l'éducation de
l'enfance et de la jeunesse, aux diverses formes de

l'apostolat, notamment aux missions lointaines : le

tout dans les conditions de renoncement total que
comportent les vœux de religion. Et entîn que l'on y
joigne tant de personnes laïques et séculières qui

mènent dans le monde une vie sainte, austère,

apostolique, et particijjent activement aux œuvres
religieuses de zèle et de charité, que multiplie par-

tout le dévouement catholique et dont la fécondité

bienfaisante est hors de proportion avec les moyens
humains de succès.

Alors, on reconnaîtra la transcendance morale
(vertu héroïque chez un certain nombre, vertu sui>é-

rieure chez un grand nombre) existant d'une manière
continue dans l'Eglise catholique romaine, au nom
même des principes que cette Eglise professe. Le
signe divin de la sainteté deviendra donc manifeste
aux yeux de l'observateur loyal (mis en face de l'état

réel des choses). Non poiest abscondi ci\'itas supra
montent posita.

Donc, par application comparative de la « note »

de sainteté, on est amené à conclure fermement que
l'Eglise catholique romaine est l'unique et véritable
Eglise du Christ.

b) Comparaison au triple point de vue de l'aposto-

licité, de l'unité, de la catholicité.

En premier lieu, les Eglises protestantes non épi-

scopaliennes ne possèdent pas ombre d'apostolicité,

ni d'unité, ni de catholicité. En second lieu, les

Eglises protestantes épiscopaliennes ne possèdent
qu'une apparence de succession matériellement con-
tinue depuis les apôtres; et elles sont dépourvues
tant de l'unité que de la catholicité. En troisième
lieu, les Eglises orientales, qui possèdent la succes-

sion matériellement continue depuis les apôtres, ne
possèdent pas de juridiction légitimement transmise

;

ce dont témoigne l'absence d'unité et de catholicité.

Enlîn, l'Eglise catholique romaine, et elle seule, pos-
sède à la fois l'apostolicité, l'unité, la catholicité, au
sens même où ces propriétés constituent des « notes »

de la véritable Eglise du Christ.

(a) Les Eglises protestantes non épiscopaliennes. —
Non seulement les Eglises protestantes ne possèdent
pas la succession apostolique dans le gouvernement
spirituel, mais elles ne prétendent même pas la pos-

séder. Selon leur doctrine, il n'y a pas — il ne doit

pas y avoir — de succession apostolique, et Jésus-

Christ n'a constitué aucune hiérarchie perpétuelle

pour gouverner et enseigner l'Eglise. (Voir, plus

liant, col. i224et 1 220.) L'autorité des chefs religieux,

dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes,

n'est aucunement considérée comme un héritage du
pouvoir pastoral des apôtres (héritage transmis par
voie de légitime succession). L'autorité des chefs re-

ligieux n'est donc pas considérée comme une auto-

rité de droit divin positif et surnaturel ; mais bien

comme une autorité de droit humain^ avec fondement
dans le droit divin naturel, exactement de même que
l'autorité des gouvernements civils. Tel est le sens

manifeste et avoué de la suppression de Vépiscopat

dans toutes les Eglises protestantes où pareille sup-

pression a eu lieu. Inutile, par conséquent, d'insister

davantage sur l'absence de la « note » d'apostolicité

dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes.

D'ailleurs, l'alisence de la « note » d'unité n'est pas
moins indubitable. L'autorité des prédicateurs de
l'Evangile et des administrateurs de la communauté,
dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes.

ne peut guère èlre api)elée une juridictio?i spirituelle,

ni surtout un magistère enseignant. Le principe fon-

damental et distinctif de la Réforme protestante :

suppression de tout intermédiaire obligatoire entre

la conscience et Dieu, souveraineté du jugement
privé, du libre examen de chaque ûdèle en face de la

Bible, ce principe apparaît comme absolument exclu-

sif d'une véritable juridiction spirituelle et surtout

d'un véritable magistère enseignant. Donc : les

Eglises prolestantes non épiscopaliennes sont dé-

pourvues nécessairement de cette subordination de

tous leurs membres à une même juridiction spiri-

tuelle, qui assurerait l'unité dans le culte et la disci-

pline, et à un même magistère enseignant, qui assu-

rerait l'unité dans les croj'anccs doctrinales. Bref, les

Eglises en question (grâce à leur protestantisme)

n'ont pas, ne peuvent pas avoir, ne prétendent pas

avoir la « note » de l'unité visible.

Enfin, les Eglises protestantes épiscopaliennes

sont pareillement dépourvues de la « note « de catho-

licité. Si l'on examine à part chaque communauté,
chaque secte, on observe toujours qu'elle est natio-

nale, ou régionale, ou même plus restreinte encore. Si

l'on examine toutes les communautés, toutes les

sectes réunies, on observe qu'elles ne forment pas
une même société visible, répandue à travers le
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monde entier, mais qu'elles forment, au contraire,

un grand nombre de sociétés distinctes, indépen-

dantes, rivales même les unes des autres. Ce fait est

vrai, non seulement des sectes dont la dénomination
est différenle : par exemple, baptistes et méthodis-

tes; mais aussi des sectes dont la dénomination est

identique : par exemple, les diverses communautés
méthodistes. En un mot, rien ne ressemble, dans les

Eglises protestantes non épiscopaliennes, à la dif-

fusion relativement et moralement uiiiverselle de la

même société visible à travers les nations.

Donc, l'application des « notes » d'apostolicité,

d'unité, de catholicité permet de conclure qu'aucune
des Eglises protestantes non épiscopaliennes n'est la

véritable Eglise du Christ.

(,?) Les Eglises protestantes épiscopaliennes. —/En
conservant l'épiscopat, la communion anglicane et

les Eglises luthériennes des pays Scandinaves sont

restées plus fidèles que les autres Eglises protestan-

tes au caractère hiérarchique de l'Eglise. Beaucoup
d'évèques anglicans et d'évèques Scandinaves se con-

sidèrent (aujoiu'd'hui) comme les « successeurs y, les

héritiers légitimes du pouvoir pastoral des apôtres.

L'application des « notes » de l'Eglise nous permet-
tra d'apprendre si cette prétention est justitiée.

D'abord, aupoint de vue de Vapostolicité, il serabien
<Ullicile de reconnaître aux Eglises protestantes épi-

scopaliennes, non seulement une transmission légi-

time de la juridiction apostolique, mais une succes-

sion même apparente, une succession matériellement
continue depuis les apôtres. En effet, pour être au
moins apparente et matériellement continue, la suc-

cession exige qu'à chaque titulaire qui disparait soit

substitué un autre titulaire, pour remplir le même
emploi et au nom du même principe d'accession au
pouvoir. C'est ainsi que George V .s(/ccè(/e à Edouard VII
comme roi d'Angleterre, et que M. Tafi succède à
M. lloosevelt comme président des Etats-Unis. Qu'on
apporte une modification essentielle au régime, au
caractère de l'emploi, au princifje d'accession, il n'y

aura plus continuité successorale. Louis XYIII ne
succède pas à Napoléon I'^''; le général Trochu ne
succède pas à Napoléon III. Or, dans les Eglises pro-

testantes épiscopaliennes, le fait même de la Réforme,
rado]ition même du protestantisme, parait avoir
modifié essentiellement le régime ecclésiastique, le

caractère de la fonction épiscopaleet le princi|)e d'ac-

cession à l'épiscopat. Il ne parait donc pas y avoir
succession, même matériellement continue, entre les

évêques antérieurs et les évèques postérieurs à la

Réforme protestante.

Les évêtiues antérieurs à la Réforme exerçaient
l'éiiiscopat comme successeurs des apôtres, en vertu
même des pouvoirs conférés par le Christ à la hié-

rarchie de l'Eglise. Les évèques postérieurs à la Ré-
forme, dans les royaumes d'Angleterre, de Suède, de
Norvège et de Danemark, exercent réi)iscopat comme
délégués spirituels de l'Etat réformateur, en vertu
même des jiouvoirs conférés ]»ar le Roi et le Parle-

ment, devenus la suprême autorité religieuse du pays.
Malgré les atténuations grâce auxquelles le forma-
lisme conservateur des A)igiais et des Scandinaves
<l()nnait à la Ké\olulioii religieuse un certain asjicct

de continuité régulière; malgi'é les efforts rétrospec-
tifs que miiitii)lient, de nos Jovu-s, beaucou[) des re-

présentants de l'Eglise anglicane et des Eglises Scan-

dinaves j»our diminuer l'importance de la Réforme
et raccorder leur iiiérarcliie actuelle à la hiérarchie
ancienne, la rupture du xvi' siècle n'est pas contes-
table, /.e réi^ime ecclésiastique a été essentiellement
transformé, la fonction épiscopalc a pris une signifi-

cation toute nouvelle, et le principe d'accession y est

devenu tout autre. Les formulaires et dcilaralions

authentiques de ces Eglises réformées en témoignent
avec une parfaite clarté. On ne peut donc pas dire
qu'il y ait eu succession, même matériellement conti-
nue entre les apôtres et les évèques actuels de ces
différentes Eglises. La succession apostolique s'est
éteinte au xvi^ siècle; et une autre succession fut
alors créée par le gouvernement temporel.
(Comme nous l'avons remarqué plus haut, nous ne

parlons que de la succession apostolique dans la
juridiction ecclésiastique : chose historiquement con-
trôlable. Nous ne disons rien de la succession apos-
tolique dans le pouvoir d'ordre, le sacerdoce : chose
toute mystérieuse.)
Par conséquent, l'application de la « note » d'apos-

tolicité su (lirait à exclure les Eglises protestantes
épiscopaliennes. D'ailleurs, si les mêmes Eglises pos-
sédaient la succession apostolique, matériellement
continue, du moins ne iiosséderaient-elles pas la suc-
cession apostolique légitimement transmise : car l'ap-

plication des « notes « d'unité, de catholicité montre
que ces Eglises protestantes ont perdu certains ca-
ractères pourtant essentiels à la constitutioTi exté-
rieiu'e de l'Eglise du Christ.

Les Eglises protestantes, épiscopaliennes aussi
bien que non épiscopaliennes, sont dépourvues de la
« note » d'unité. Elles repoussent, en théorie non
moins qu'en pratique, l'institution d'un magistère
enseignant, qui interprète authentiquement la RéAcla-
tion chrétienne et qui puisse imposer les croyances
doctrinales. C'est donc le libre examen, le Jugement
privé de chaque lidèle, en face de la Bible, qui est la

règle suprême de la foi. Comme toutes les Eglises
protestantes, les Eglises épiscopaliennes sont donc
privées de l'unité visible, qui est l'un des signes dis-
tinctifs de l'Eglise véritable.

Elles sont pareillement dépourAues de la catholi-

cité. Purement nationales, en effet, sont les Eglises
luthériennes de Suède, de Norvège et de Danemark.
Et la communion anglicane elle-même est circon-
scrite aux régions, d'ailleurs très vastes, de domina-
tion, de langue ou d'influence britannique. C'est tout
autre chose qu'une diffusion relativement et morale-
ment universelle, comme la diffusion que doit possé-
der la véritable Eglise du Christ.

Donc aucune des Eglises protestantes épiscopa-
liennes n'est cette vérital)le Eglise du Christ, puisqiu^

toutes les Eglises protestantes épiscopaliennes sont
dépourvues de Vapostolicité, deVunité, de la catholi-

cité. Elles s'écartent moins, cependant, que les autres
Eglises protestantes, du concept authentique do
l'Eglise hiérarchiquement organisée.

(y) Les Eglises orientales. — Nous reconnaissons
que les Eglises orientales ont une origine (directe-

ment ou indirectement) apostolique, et qu'elles con-
servent, depuis les apôtres, une succession matériel-

lement continue dans le gouvernement ecclésiastiqui\

Au point de vue de la notion du pouvoir épiscopal,
les Eglises de l'Orient n'ont pas subi de révolution
religieuse analogue à la Réforme protestante. Dans
remjMre des tsars, notamment, les évê(|ues exercent
réjiiscopat comme successeurs des apôtres, en vertu
même des j)ouvoirs conférés par le Christ à la hié-

rarchie de l'Eglise. Quelque répandu que soit le pré-

jugé contraire, la Réforme ecclésiastique de Pierre

le Graïul n'a lien modilié (en princijie et en droit)

sur ce itoiut; elle n'a pas considéré l'autorité si)iri-

luelle de l'évèque comme une délégation de la puis-

sance inqtériale. Donc nous ne révoquerons pas en
doute la continuité matérielle de la succession apo.s-

toli(iue dans les Eglises de l'Orient. Mais nous nous
demanderons si la continuité matérielle est, en même
tenq>s légitime (quant au pouvoir de juridiction). Il

faudra donc rechercher si les Eglises de l'Orient
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possèdent les autres caractères essentiels qui ont été

assij;:nés par le Clirist à l'organisation extérieure de

son Eglise : l'unité visible et la catholicité visible.

Au point de vue de l'unité, les Eglises orientales

ont, sur les Eglises protestantes, la supériorité de

n'avoir pas perdulanotiond'un magistère enseignant,

qui doive imposer, au noiu du Christ, les croyances
doctrinales. Le libre examen, le jugement privé ne
sont pas théoriquement érigés en règle de foi, en
principe fondamental. Mais, dans la réalité concrète,

il y a une lacune très grave : le magistère n'existe

pas.
Le magistère, en effet, ne comporte pas seulement

une autorité enseignante dont la Aaleur soit toute

directive, ou encore une police spirituelle permettant
de prohiber des livres jugés périlleux et de réprimer
des scandales; mais le magistère comporte avant
tout le droit de définir la foi et de trancher les nou-

i'elles controverses théologiques, par des sentences

doctrinales dont la vérité s'impose d'une manière
absolue à l'adhésion intime de tous les croyants. —
Or, dans les différentes Eglises de l'Orient (séparées

de Rome), cette autorité enseignante, qui continue le

magistère des apôtres, est reconnue exclusivement

au concile œcuménique. Sur ce point, nulle hésita-

tion.

Mais le septième Concile œcuménique, le dernier

qui soit reconnu pour tel par les Eglises orientales,

date de l'an 787, il y a 1 128 ans. Depuis lors, le ma-
gistère infaillible de l'Eglise du Christ n'a jamais eu
moyen de s'exercer. Aujourd'hui, la réunion d'un
concile œcuménique est regardée comme impossible,

en Orient, pour bien des motifs, mais surtout à
cause des rivalités politiques et nationales qui divi-

sent les différents Etats de la communion gréco-

slave. Les obstacles seraient encore plus insurmon-
tables si on voulait convoquer au concile œcuménique
les autres communions orientales : Eglises armé-
nienne, jacobite, nestorienne, copte, éthiopienne. A
plus forte raison, si on voulait obtenir l'adhésion des
K Occidentaux » : Eglise catholique romaine et

communion anglicane. Cette impossibilité pratique
d'un concile œcuménique (même limité aux Eglises

gréco-slaves) paraît irrémédiable : en tout cas, elle

ne peut que se prolonger durant un avenir long et

indéterminé. Tous les docteurs orientaux en convien-
nent sans dilliculté.

Cependant, les textes historiques nous ont appris
que l'unité de l'Eglise du Christ devait consister

dans la subordination de tous les fidèles à une auto-

rité commune, à un magistère enseignant qui perpé-
tuerait le collège apostolique et qui, avec l'assistance

efficace de l'Esprit Saint, exposerait la doctrine de
vérité, constamment, quotidiennement, jusqu'à la con-
sommation des siècles. Or, dans les Eglises orien-

tales, l'unique organe que l'on reconnaisse au
magistère enseignant et infaillible est un organe qui
demeure atrophié depuis 11 28 ans et qui doit le de-

meurer encore pour un avenir indéterminé. Bref, au
point de vue de la réalité concrète, c'est un magistère
qui n'existe pas. (Voircelte considération longuement
développ'-e dans L'Empire des Tsars et les Russes,
par Anatole Leroy Beaulieu. Tome III. La Religion.
Paris, 1889, in-8", pp. 66-72.) Sous ce rapport, la con-
dition pratique des chrétiens orientavxx n'est guère
éloignée de celle des anglicans. — Donc les Eglises
orientales sont dépourvues, en fait, de l'un des ca-

ractères extérieurs qui seraient essentiels à la véri-

table Eglise du Christ. Toutes sont dépourvues de la

« note » d'unité. Voilà qui suffirait à les exclure.
On les exclurait, d'une manière non moins déci-

sive, par application de la « note » de catholicité.

Les Eglises arménienne, jacobite, nestorienne, copte,

éthiopienne sont des Eglises nationales ou ethniques,

correspondant à des groupes nettement restreints et

limités de la population chrétienne. Il faut en dire

autant de chacune des Eglises « autocéphales » de la

communion gréco-slave, qui correspondent à l'Em-
pire russe et à chacun des Etats indépendants ou
des groupes ethniques du Bas-Danube et des Balkans.
Rien de moins catholique ou universel. Dùt-on ce-

pendant considérer (fictivement) toutes les Eglises
« autocéphales » de la communion gréco-slave, ou
même toutes les Eglises orientales, comme formant
une seule Eglise chrétienne, cette Eglise ne serait pas
encore catholique : elle ne posséderait pas l'universa-

lité morale et relative. Par rapport aux connaissances
géographiques et aux moyens de communication de
l'épofpie actuelle, impossible de dire qu'elle s'étende
à travers le monde entier. Au contraire, les Eglises
orientales demeiu-ent circonscrites dans une seule
région du globe. Elles restent dans les frontières

qu'elles occupaient déjà, lors de la séparation des
Eglises; et elles n'ont eu d'autre extension que les

progrès politiques de la domination russe, de l'in-

fluence russe. Donc elles sont privées du caractère de
la catholicité.

Enfln ne pourrait-on pas, selon la théorie des trois

branches, revendiquer ce caractère pour tout l'en-

semble des Eglises chrétiennes, et non pas pour une
seule des Eglises chrétiennes ? Chaque Eglise, en
particulier, pourrait être nationale ou ethnique;
mais elle posséderait cependant la catholicité par le

fait même qu'elle appartiendrait à la chrétienté uni-

verselle, qui est répandue à travers le monde entier.

Cette chrétienté universelle comprendrait à la fois la

branche orientale, la branche catholique romaine et

la branche anglicane. — La conception est ingénieuse,

mais toute fictive. Comme nous le disons plus haut,

en parlant des Eglises protestantes, la catholicité

extérieure et actuelle n'est pas constituée par la

réunion (idéale) de plusieurs sociétés distinctes et

indépendantes et rivales les unes des autres; mais
uniquement par la diffusion relativement et morale-
ment universelle de la même société visible à travers
les nations. Donc la chrétienté universelle, divisée en
trois branches, ne confère ni aux Eglises protestantes
ni aux Eglises orientales la catholicité qui leur fait

incontestablement défaut.

(0) L'Eglise catholique romaine. — Comme les

Eglises orientales, l'Eglise catholique romaine pos-
sède la succession matériellement continue depuis les

apôtres dans le gouvernement ecclésiastique.L'Eglise

de Rome est même la seule qui, avec une suffisante

certitude, puisse justifier à la fois d'une origine

directement apostolique, et d'une continuité succes-

sorale moralement ininterrompue depuis lors, selon les

conditions ordinaires du régime électif. Reste à voir,

par l'application des notes d'«///7^' visible et de catho-

licité visible, si la juridiction apostolique a été légi-

timement transmise, comme en témoignerait la per-

sistance des autres caractères essentiels assignés par
le Christ à l'organisation extérieure de son Eglise.

Uunité consiste dans la subordination de tous les

fidèles à une même juridiction spirituelle et à un
même magistère enseignant. Peut-on contester que
pareille subordination existe dans l'Eglise catholique
romaine? Ses adversaires lui en font même un violent

grief. En particulier, le magistère enseignant, dont
nous avons remarqué l'absence dans foutes les Eglises

séparées, se trouve représenté, dans l'Eglise catho-

lique romaine, non seulement par le concile œcumé-
nique (qui, du reste, est, pour nous, tout autre chose
qu'un souvenir ancien et une impossibilité présente),

mais encore par le magistère ordinaire et quotidien

de l'Episcopat dispersé : c'est-à-dire par l'accord
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(moralement unanime) des évoques unis au Pape. Le
magistère infaillible n'est pas seulement représenté,

clans l'Eglise catholique romaine, par l'Eiùscopat

(réuni ou dispersé), mais encore par le Pontii'e

romain, lorsqu'il détinit ex Cathedra. Donc l'unité

de c.oj'ance doctrinale est eflîcacement procurée, de

morne que l'unité dans la discipline et le culte. 11

existe des organes, réellement et actuellement exis-

tants, pour définir la foi et pour trancher les nou-
velles controverses théologiques par des sentences

doctrinales dont la vérité s'impose, d'une manière
absolue, à l'adhésion intime de tous les croyants.

L'Eglise catholique romaine possède donc excellem-

ment la '( note » d'unité.

La catholicité n'y est pas nîoins manifeste. L'Eglise

catholique romaine n'est l'Eglise d'aucune province,

d'aucune nation, d'aucune race, d'aucune ciAilisation

particulière. Elle existe et elle prospère chez les

peuples latins, chez les peuples germaniques, chez
les peuples anglo-saxons, chez les peuples slaves et

orientaux; elle se répand petit à petit chez les peu-
ples jaunes du continent asiatique, chez les peuplades
africaines et océaniennes : avec un succès bien supé-
rieur en extension et en solidité à l'importance des
ressources matérielles et autres moyens humains de
propagande. Cette Eglise, répandue à travers le

monde entier, c'est partout, la même société i'isihle,

comme l'exige le concept même de catholicité. Bien
plus, c'est la même société visible, avec suboz-dina-

tion de tous à la même juridiction spirituelle et au
même magistère enseignant, comme nous l'avons
remarqué à propos de l unité : or cela augmente
étrangement les ditlicultés au maintien d'une diffusion

universelle. Pour l'Eglise dont le centre est à Rome,
le développement des connaissances géographiques
et des moyens de transport à travers le monde, a

été constamment l'occasion de plus larges progrès et

de nouvelles conquêtes. Bref, selon le titre qui la

désigne normalement, elle est l'Eglise catholique,
l'Eglise de k toutes les nations ».

Donc, par application comparatii-e destroi^u noies »

d'apostolicité, unité, catholicité, il faut conclure non
moins fermement après application comparative
de la « note » de sainteté, que l'Eglise catholique
romaine est l'unique et véritable Eglise du Christ, à
l'exclusion de toutes les Eglises protestantes et de
toutes les Eglises orientales,

E. Applications. Valeur absolue

Laissons de côté toute comparaison entre l'Eglise

catholique romaine et les autres communions chré-
tiennes, toute comparaison même entre l'Eglise catho-
lique romaine et les volontés ou institutions du Christ,
connues par les textes historiques.

Considérons uniquement ce fait des quatre proprié-
tés visibles que nous avons constatées dans l'Eglise

catholique romaine et que nous avons nommées les

quatre <( notes » de l'Eglise.

Sainteté : transcendance morale par les vertus
supérieures et les vertus héroiVpies s'épanouissant
dans l'Eglise en vertu des principes ([u'elle i)rofesse.

Apostolicité : continuité iniiiterronq)ue d'une succes-
sion hiérarchifpie, dont l'origine remonte aux apô-
tres. Unité : subordination de tous les fidèles à une
même juridiction spirituelle, imposant aux volontés
ce qu'il faut faire en pratiqiie, et à un même magis-
tère doctrinal, imposant aux intelligences ce (|u"il

faut admettre pour vrai. Catholicité . diffusion rela-
tivement et moralement universelle de la même société
visible, si étroitement une, à travers tous les peuples,
toutes les races, toutes les ci\ ilisations.

Un pareil fait, une telle résultante, ne constitucra-
t-elle pas (et à bien des points de vue) quelque chose

qui dépasse manifestement les forces morales de la
nature humaine, et qui accuse l'intervention extraor-
dinaire de Dieu lui-même?
Tant de vertus supérieiu'es ou héroïques, produites

avec tant de continuité, tant de fécondité, alors que
la nature humaine est si facilement portée à l'amour-
propre, à la sensualité, aux vices cjui en résultent; —
une continuité aussi durable et persistante, à travers
les siècles, alors que les sociétés humaines subissent
des bouleversements si radicaux, des transformations
si profondes; — une autorité gouvernante et ensei-
gnante qui détermine constamment l'unité la plus
intime de conduite et de croyance parmi les âmes, alors
que la nature humaine est si facilement portée à la ré-
volte, à l'indépendance de l'action et surtout de la pen-
sée ;

— une difïusion aussi large et puissante à travers
le monde entier, malgré la rigueur de l'unité qu'il faut
maintenir, et cela en vertu même d'une force toute
morale et spirituelle, alors que la division et le mor-
cellement sont la loi des sociétés humaines, dès que
la force ne garantit plus leur cohésion, — vraiment
n'y a-t-il pas là un prodige déconcertant, un multi-
ple miracle moral, dont la transcendance et la bien-

faisance nous obligent à reconnaître,— dans la loyauté
de notre conscience, — que le doigt df. Dieu est la?
Même si j'ignore l'histoire évangélique et, par con-

séquent, le message et les institutions de Jésus-Christ,
je jîuis, en étudiant de près le fait actuel et grandiose
qu'est l'Eglise catholique romaine, conclure avec légi-

time certitude que cette Eglise est œuvre divine, organe
de vérité divine.

Alors, j'écoulerai ce que l'Eglise m'enseignera au
nom de Dieu; et j'apprendrai de sa propre bouche ce
que j'ignorais encore sur la personne, l'œuvre et la

doctrine de son fondateur, le Christ Jésus. L'Eglise,

reconnue d'abord pour messagère authentique de
Dieu, m'attestera la vérilé de l'Evangile lui-même.

Tel est l'argument apologétique, le signe de crédi-
bilité, que nous propose le Concile du Vatican au
troisième chapitre de la Constitution Dei Filius. [Den-
zinger-Banwart, n" i';g4 (i6'|2).|

« A la seule Eglise catholique, en effet, appartiennent
toutes les marques, si nombreuses et si admirables, qui
ont été divinement prépai-ées pour assurer l'évidente cré-
dibilité de la foi chrétienne. Bien plus, l'Eglise, pai- elle-

même, — à cause de son admirable propagation, de son
éminente sainteté, ainsi que de son inépuisable fécondité
en toutes sortes de bienfaits, à cause de son unité callioli-

que et de son invincible .stabilité, — l'Eglise, par elle-même,
est un grand, un perpétuel niolif de crédibilité, un témoi-
gnage irréfragable de sa propre légation divine. »

Eximiam sanctitateni et inexhaustani in omnibus
bonis faecunditatem, c'est précisément cela même que
nous avons étudié à propos de la « note » de sainteté.
Invictam stabilitatem, c'est i)récisénient cela même

que nous avons étudié, sous un autre aspect, à pro-
pos de la continuité successorale, qui constitue la

« note » d'apostolicité.

Catholicani unitatem^ c'est précisément cela même
que nous avons étudié à propos de la juridiction et

du magistère, qui fondent la « note » d'unité.

Enfin ndmirabilem propagationem, c'est précisé-

ment cela même que nous a\ ons étudié, d'un aulre
point de vue, à propos de la merveilleuse dilTusion

dans le monde entier, qui constitue la « noie » de
catholicité.

L'application des « notes » de l'Eglise, considérées
en valeur absolue, nous auu-ne aux mêmes conclu-
sions que rapi)lication des mêmes « notes >> considé-
rées en A aleiu" comparatiAC : l'Eglise catholique
romaine est l'organe authentique et irréfragable de la

vérité divine. C'est d'elle seule qu'il faut recueillir les

enseignements de la vie éternelle.
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— Ici, le rôle de l'apologiste est terminé. La suite

du traité de l'Eglise est œuvr« de théologie dogma-
tique.

Indications bibliographiques. — Nous donnerons
ici, par ordre alphabétique des noms d'auteurs,

une liste d'ouvrages conformes généralement aux
conclusions catholiques et se rapportant à YEglise
hiérarchique dans l'Evangile et dans la chrétienté

primitive.

Les ouvrages anticatholiques les plus notal)les

ont été indiqués jilus haut, dans les paragraphes
mêmes où leurs conclusions étaient discutées.

Les ouArages concernant les Eglises dissidentes

seront signalés à la bibliographie des articles

Grecque (Eglise) et Protestantisme.
Bâcha (U. P. Constantin), In traité des OEuvres

Arabes de Théodore Abou-h'urra, évéque de Haran
{De vera religione et de Ecclesia). Paris. Leroux.
igo5, in-8'\ — Bainvel (R. P. J.-V.). Apostolicité

(dans le Dictionnaire de Théologie catholique, Ya-
cant-Mangcnot, I, col. i6i8-iù3i). L Eglise. Histoire

du dogme. Evolution des idées (dans les Etudes,
tome LXX, 1897, pp. 5-i6 et i^S-igO- — Bartmann,
Das Hinimelreich und sein Konig. Paderborn,
1904, in-S"^. — Batiffol (Mgr Pierre), Etudes
d'histoire et de théologie positive. Paris, LecofFre,

1902, in-i2 {La hiérarchie primitive, pp. 222-

276): L'Eglise naissante et le catholicisme. Paris,

Lecoffre-Gabalda. 190g, in-i 2. — Bourchany. Perler,

Tixeront, Conférences apologétiques données au.r

Facultés catholiques de Lyon. Paris, Lecoffre-Ga-

balda, 1910, in- 12 (Dixième conlerence : L Eglise
a-t-elle été fondée par Jésus-Christ, et avec les ca-
ractères du catholicisme ? Tixeront). — Bruce
(Alexander Balmain), 5. Pauls Conception of
Christianity. Edinburgh, Clark, i8g6, in-80 ; The
Kingdom of God : or Christs teaclting according
to the synoptical Gospels. Edinburgh, Clark, 189-,

in-80. — Chapman (R. P. Dom Jean), Bisliop Gore
and the catholic daims. London, Longmans, 1906.
in-i6. — Devivier (R. P. "NV.), Cours d'apologétique
chrétienne, 20' édition. Tournai et Paris, Caster-
man, s. d. [190g], in-8°. — Douais (Mgr), Les Ori-
gines del Episcopat{dan!,\eà Mélanges de Cabrières,

tome I. Paris, 1899, i^-S") PP- i-48)- — Duchesne
(Mgr), Autonomies ecclésiastiques. Eglises sépa-
rées (Antiquité). Paris, i8g6, in-12; ILisioire an-
cienne de lEglise, tome I. Paris. Fontemoing, igo6,

in-8°. — Dui'ourcq (Albert), L'avenir du Christia-
nis?ne. Première partie : Le Passé chrétien. Vie et

pensée. II. Epoque syncrétiste. Llisioiic de la fonda-
tion de l'Eglise, 3'' édition. Paris, Bloud, igog, in-16.
— Dunin-Borkowski (R.P. Stanislas von), Die neue-
ren Forschungen iiber die Anfdnger des Episkopats.
Fribourg-en-Brisgau,Herder, igoo, in-8". — Durell
(J. C. V.), The historié Church. An Essay on the
conception of the Christian Church and its ministry
in the subapostolic rt^^. Cambridge, igo6. in-16. -^

Fonck (R. P. Léopold), Die Parabeln des Ilerrn ini

Evangelium. Innsbruck, Rauch, igog, in-8'' (Das
Reich Gottes in den Parabeln, pp. 48, s.). — Fouard
(Abbé), Les Origines de l'Eglise. Paris, LecofTre,
jgoô, 6 vol. in-8° (La Vie de A.-S. Jésus-Christ.
Saint Pierre et les premières années du christia-
nisme. Saint Paul, ses missions. Saint Paul, ses
dernières années. Saint Jean et la /i/i de l'âge apos-
tolique). — Genouillac (Abbé Henri de), L'Eglise
chrétienne au temps de saint Ignace d'Aniioche.
Paris, Beauchesne, 1907, in-8°. — Grca(R. P. Dom),
L'Eglise et sa divine Constitution. Paris, Palmé,
i885, in-8°. — Gutberlet, Lehrbuch der Apologie.
Munster, 1904, in-8°.— Raslingi^, A Dictionary of the

Bible (arlicle^ Churcli par Gayford ; Church govern^
ment in the apostolic âge par Gwatkin; Eschatology
par DaA idson, Charles et Salmond). — Hettinger,
L^ehrbuch der Fundamentaltheologie, 2*' édition,

tome II. Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1888. —
Hugueny (R. P. Etienne), Critique et catholique. I,

Apologétique. Paris, Letouzey, 1910, in-i2(cliap. m :

La conscience catholique de la chrétienté primitive,

pp. 73-86; chap. IV : Jésus et l'Eglise, pp. 87-102).— Lal^ourt (J.), Cours supérieur d'Instruction reli-

gieuse. Israël, Jésus- Christ, l'Eglise catholique,

B*" édition, revue et corrigée. Paris, Lecoffre-Gal)alda,

1910, in-12.— Lagrange (R.P. M.-J.), Le Messianisme
chez les Juifs (150 av. J.-C. à -JOO ap. J.-C.j. Paris,

Lecoffre-Gabalda, igog, in-S*^. — Le Camus (Mgr),
Origines du Christianisme. L'OEuvre des Apôtres.
Fondation et diffusion de l'Eglise chrétienne. Paris,

Oudin, igoS, 3 vol. in-16. — Lepin (M.), Jésus
.Vessie et Fils de Dieu, d'après les Evangiles synop-
tiques, 3« édition. Paris, Letouzey, igo6, in-12. —
Méritan, L'Ecclésiologie de l'Epitre aux Ephésiens,
m et IV (dans la Revue biblique, i8g8, pp. 343-

36g). — Michiels (Abbé André), L'Origine de
l Episcopat. Etude sur la fondation de l Eglise,

l œuvre des apôtres et le développement de l Epi-
scopat aux deu.r premiers siècles. Louvain, igoo,

in-8°. — Migne, Démonstrations évangéliques.{Col-
lection réunissant un grand nombre d'études apo-
logétiques, notamment sur la controverse de
l'Eglise et de ses caractères primitifs, entre catho-
liques et anglicans, au xix*^ siècle). — Moulai d et

Vincent, Apologétique chrétienne. Paris, Bloud,
igio, in-16. — Pesch (R. P. Christian), Instituiio-

nes propaedeuticae ad sacrant Theologiam, editio

quarla. Fribourg-en-Brisgau, Ilerder, igo8, iu-S". —
Pouli)iquet (R. P. A. de), La Motion de Catholicité.

Paris, Bloud, igio, iii-16. — Prat (R.P. Ferdinand),
Lai Théologie de saint Paul, i"^ partie. Paris, Beau-
chesne, 1908, in-S". — Ramsaj' (W. M,), The
Church in the Roman Empire before A. D. 170,
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Theil. Chrisius und die Kirche, 2' édition. Fri-

bourg-en-Brisgau, Herder, i8g8, in-8°. — Schee-

ben (traduction Bélct), /'«^/««//(/ife, I. Paris, 1877,
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Abtheilung. Fribourg-en-Brisgau, Herder, i8g8,

in-8^ — Semeria (R. P. Jean) (trad. Richermoz),
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Paris, s. d. [igo6], in-80. — Smedt (R. P. Charles
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Yigouroux (F.), Dictionnaire de la Bible, I. Paris,
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Lctouzey, 189.5. — Weber (S.), Chiistllche Apolo-
getik, troisième partie. Fril»oiirg-en-Brisgau, Herder,

1907, in-8'\— "NViliuers, De Clivistl Ecclesia. Ratis-

bonne, Pustet, 1897,111-80.

Yves DE LA Brière.

EGYPTE. — Les origines historiques du christia-

nisme présentent avec le passé de l'Egypte des

points de contact nombreux; l'étude sommaire que
nous en ferons ici peut se ramener commodément
à trois points :

I. L'Egypte et la Bible.

II. Chronologie égyptienne.

III. la religion égyptienne.

I

l'kgypte et la bible

A. Origine des Egyptiens.

I. Les races,

II. Souvenirs primitifs.

B. Les LLébreux en Egypte.

I. Abraham.
II. Joseph.

1. La date.

2. Analogies égyptiennes.

III. Moïse et les plaies d'Egypte.

IV. Le passage de la mer Rouge.

V. L'époque et les I^haraons.

1. Remarques générales.

2. Première hypothèse, xvm' dynastie.

3. Deuxième hypothèse, xix' dynastie.

VI. Conclusion.

A. Origine des Egyptiens

I. Las races. — Tous les hommes descendant d'un
même couple, dont l'habitacle semble bien avoir été

une région de l'Asie centrale, la question se pose de
savoir si ce fait est dans quelque mesure confirmé
ou infirmé par l'histoire des anciens Egyptiens.
Quelle est, d'après les documents authentiques, l'ori-

gine de ce peuple? Vient-il de l'Asie, de la Libye, du
centre de l'Afrique? Ou même, vient-il de l'clranger

et n'est-il pas autochtone? Il semble, en effet, que la

civilisation égyptienne, si nettement caractérisée, et

restée sensiblement la même pendant plus de
4 000 ans, n'ait aucun rapport de filiation, de parenté
même, avec les autres civilisations antiques de
l'Orient, et soit née tout entière et de toute pièce
dans la vallée du Nil. Telle on l'admire sur les monu-
ments des derniers Pharaons, telle on la reconnaît
dans ses éléments essentiels, au début de l'histoire.

Le problème longtemps resté insoluble est entré, ces

dernières années, dans une nouvelle [)hase. Les fouilles

archéologiques accomplies sur divers j)oints de ce

sol inépuisable de l'Egypte, par MM. ue Mou(;ax,
Pethie, Amélineai', QiiBELL, ont fourni de nouvelles
données qui permettent de tenter une solution au
moins provisoire.

Ces fouilles nous apprennent qu'il faut distinguer
deux peuples de race dificrente, les Egyptiens i)ro-

preraent dits, auteurs de la civilisation appelée égyp-
licnne, et un autre peuple plus ancien, picmier occu-
pant de la vallée. Ce peui)le i>rimilif, soumis par les

Egyptiens conquérants, appartenait à la race libyenne
représentée aujourd'hui par les Berbères et les kabj-
les, il ne porte aucun trait de ressemblance aA ec les

races asiatiques. D'après les monuments retrouvés

récemment, armes, poteries recouvertes de peintures
grossières, c'était un peuple de pécheurs et de chas-
seurs, qui ne semble rien avoir demandé à la culture
du sol. On ne Aoit dans leurs dessins ni bœufs, ni
ânes, ni moutons, mais en revanche des animaux
aujourd'hui sauvages, gazelles, antilopes, que ces

aborigènes avaient apprivoisés et domestiqués. Com-
bien de temps furent-ils les tranquilles possesseurs
du pays? A quelle époque entrèrent-ils en lutte avec
les étrangers envahisseurs, guerriers valeiu-eux et

intrépides, qui finirent par les refouler hors de la

vallée? Il est impossible de le déterminer avec quel-
que précision. Les nouveaux venus, groupés sous
l'autorité de Menés, leur premier roi, s'établirent

fortement dans la région conquise, bâtirent des vil-

les, cultivèrent le sol qui devait les nourrir si libé-

ralement et fondèrent ce peuple puissant qui fut les

Egyptiens. D'où venaient ces conquérants? Etaient-
ils asiatiques? Ici, tous les indices sont convergents,
ressemblance de traits avec les peuples établis sur
les bords de la mer Rouge, siu-tout dans l'Arabie du
Sud, nez aquilin, barbe pointue, chevelure soyeuse,
un pagne pour tout vêtement, tout nous parle d'une
origine orientale.

On avait cru autrefois, et c'était l'opinion de Lepsrs,
qu'ils avaient pénétré en Egypte par l'isthme de Suez
et s'étaient avancés graduellement jusque vers la pre-
mière cataracte. Les nou\elles découvertes, coiifirmées

d'ailleurs par la tradition éthiopienne et égyptienne,
prouvent, semble-t-il, que la civilisation, au lieu de
remonter le cours du Nil, le descendit et que les

vainqueurs venus d'Arabie par l'Ethiopie ou par le

Ouadi Hammamat se fixèrent d'abord en Haute-
Egypte d'où peu à peu ils gagnèrent le Nord et s'é-

tendirent jusqu'à la mer. Telles sont donc les données
actuelles de l'histoire, données qu'on ne saurait con-
sidérer comme définitivement acquises mais qui ont
pour elles toutes les probabilités : un peuple auto-
chtone établi à l'origine sur les bords du Nil. un
autre peuple venu d'Asie le dépossédant et fondant
l'enqiire égyptien.

Ces conclusions ne saui'aient faire difficulté à l'exé-

gète. Les renseignements ethnographiques de la

Bible, au chapitre x de la Genèse, sont vagues et

flottants, les interprétations traditionnelles ne sont

nullement d'accord, il ne restequ'unpointabsolument
hors de doute, la descendance de tous les ])euples

d'un seul homme. Or ce fait, garanti par la Révéla-
tion, ne peut en aucune façon être contredit par
l'histoire. Entre le berceau de l'humanité et les points

de déjiart historiquement constatés des différentes

nations, quel est le moyen de mesurer le temps
écoulé, les distances locales parcourues? Les premiers
habitants de l'Egypte, à nous connus aujourd'hui,
semblent plutôt africains et ne portent aucune em-
preinte asiatique. Soit! Mais ([ui serait à même d'as-

surer qu'à une époque reculée les Africains ne vinrent

pas d'Asie? Est-il nécessaire pour cela qu'ils aient

gardé des ressemblances évidentes avec leurs congé-

nères restés plus près du berceau? Assurément non.

Les conditions climatériiiues, le temps, les iniluenccs

du milieu ont pu effacer ces ressemblances. Au reste,

la ditl'érenciation des races est un problème qui

attciul encore une solution. En l'aljsence de docu-

ments, les origines de Ihunuinité restent hors de

l'histoire, et dans cette période obscure et ténébreuse,

seule la foi projette quelque lumière.

II. Souvenirs primitifs. — Avant de ([uitter les

anciens Egyptiens, demandons-leur s'ils n'auraient

I)oint conservé quelque souvenir de leur origine, des

scènes et des événements qui se passèrent avant la

dispersion des peuples : paradis terrestre, tentalion.
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chute, perversité des premières générations, déluge,

tour de Bal)el. A vi'ai dire, tous ces faits, si bien

connus des annales babjlonicnnes. les dociunents

égyptiens les ignorent. Ils ne font aucune mention
d'une préhistoire asiatique, tout ce qu'ils racontent

se passe en Egypte. Les Egyptiens, comme la plupart

des peuples, mettent à leurs débuts une période de

bonheur et de prospérité (cf. le mythe d'Osiris).

Mais cette période d'une vie idéale, qu'ils placent

sous le règne du glorieux Osiris, ne se ferma point

en punition d'une désobéissance, elle finit avec la

mort tragique du grand roi qui en était l'organisa-

teur. Dans la suite, les Egyptiens avec un peu moins
de félicité et quelques injustices en plus de la part de
leurs gouvernants, continuèrent à remuer le sol de
leur riche vallée. Leurs devanciers dans ce pays, les

archers primitifs, refoulés sur les frontières, restés

ennemis héréditaires, vinrent parfois troubler les

jours heureux des paisibles agriculteurs, mais ceux-

ci saA aient aussi manier l'arc et les flèches, monter
les chevaux et conduire les chars de guerre, ils furent

toujours vainqueurs.
Une légende, gravée sur les tombeaux des rois de

la XIX* et de la xx'" dynastie, parle d'une destruction

des honmies tentée jjar les dieux. Rà régnait à Hé-
liopolis, il apprend un jour que les hommes se per-

vertissent et blasphèment son nom. Il réunit aussitôt

son conseil et, après délibération, il est décidé que
la déesse Hathor ira venger la majesté divine en
exterminant les coupables qui s'enfuient déjà sur les

montagnes. La terrible guerrière ne s'acquitte que
trop bien de son oflice et fait couler à flots le sang
des Egyptiens. Rà effrayé en apprenant cet affreux

carnage, et craignant de voir périr la race humaine,
veut arrêter la déesse, il n'y parvient qu'en usant
d'un stratagème. Il inonde toute la vallée, à une
hauteur de quatre palmes, d'un liquide capiteux. Le
matin, Hathor arrive, trouve la plaine couverte de
ce liquide, elle y mire son beau visage, puis boit à

satiété, s'enivre et ne voit plus les hommes. Rà en
profite pour la ramener au ciel. — Un passage du
livre des morts fait également allusion à une inon-
dation qui couvrira tovite la terre. C'est le dieu Atoum
d'Héliopolis qui parle : « Voici, je m'en vais défigu-

rer ce que j'ai fait. Cette terre dcA'iendra de l'eaii par
une inondation, comme elle était au commencement.
C'est moi qui resterai seul avec Osiris, et je prendrai
la forme d'un petit serpent qu'aucun homme ne
connaît et qu'aucun dieu ne peut voir. Je vais faire

du bien à Osiris, je lui donnerai le pouvoir sur le

monde inférieur, son fils Horus héritera de son trône
dans l'île des flammes » (cité par Naville, La reli-

gion des anciens Egyptiens, \). 187).

Ces deux légendes n'ont rien de commun avec le

déluge biblique, elles appartiennent à la mythologie
égyptienne, et rien n'autorise à leur attribuer une
provenance asiatique. Elles germèrent, comme tant
d'autres, dans les cerveaux féconds qui avaient inventé
Aloum, Rà et Osiris. Cependant dans l'une et dans
l'autre perce quelque analogie avec notre déluge.
Dans la première, c'est la perversité des hommes
et la résolution divine de les châtier et de les détruire;
dans la seconde, c'est le déluge ravageant la terre

entière. Au reste, si grandes sont les différences qu'on
ne peut en aucune façon songer à quelque dépen-
dance.

B. Les Hébreux en Egypte

L Abraham. — « Facta est nuteni famés in terra,

descenditque Abram in Aegyptum, ut peregrinaretar
ibi » {Gen., xii, 10). Le voyage d'Abraham en Egypte
n'est positivement confirmé par aucun document

égyptien. A cela rien d'étonnant, les annales égyp-
tiennes, ainsi que celles de Babjdone, ne racontent
guère autre chose que des Aictoires et des campagnes
glorieuses, elles ne parlent des peuples étrangers
que pour relater leurs défaites et leur soumission.
Le voyage d'Abraham, le séjour des Hébreux,
n'étaient pas des faits propres à flatter l'orgueil des
Pharaons, on n'avait aucune raison d'en parler.

Abraham, pressé par la famine, partit pour l'Egjpte
peu de temps après son arrivée en Canaan. On ne
peut assigner une époque à ce voyage, avant d'avoir
déterminé avec quelque pi-écision la date de l'exis-

tence même d'Abraham. Or cette date est encore
loin d'être certaine, bien qu'avec beaucoup de vrai-
semblance elle doive se placer autour du deuxième
millénaire avant Jésus-Clirist (cf. Coxdamix, Etudes,
20 mai 1908, p. 485-5oi). Ce point serait-il acquis
par la chronologie babylonienne, on ne pourrait
dire encore avec certitude quel fut le Pharaon qui
reçut Abraham. Nous savons, en effet, que la chrono-
logie égyptienne, surtout pour ces temps reculés, est

tout à fait indécise et que l'écart entre les dates pro-
posées par les égyptologues varie de i^lusieurs cen-
taines d'années. Peu importe d'ailleurs la dj'uastie,

xi% xii' ou xiii% et le nom du Pharaon, Ousirtasen
ou Aménémhat, ce qu'il convient de noter et de mettre
en relief, c'est le caractère intrinsèf[ue de vérité qui
brille dans le récit biblique et qui est une éclatante
confirmation de sa valeur historique.

1° Abraham descend en Egypte avec toute sa
famille. Ce n'était pas la première fois que les Egyp-
tiens voyaient arriver chez eux une caravane de
Sémites, ce fait les aAait tellement frappés qu'ils ont
voulu en conserver le souvenir. Le tombeau d'un
seigneur de la xii* dynastie, Khnoumhotep, à Beni-
Hassan en Moyenne-Egypte, contient précisément
dans sa décoration un tableau représentant une de
ces cai'avanes arrivant dans la vallée; elle « compte,
hommes, femmes, enfants, trente-sept personnes.
Quand même l'inscription ne le dirait pas, on ne peut
se tromper sur la race, à leurs traits, à leurs vête-

ments multicolores, à leurs armes. Ils ont le nez for-

tement aquilin, la barbe des hommes est noire et

pointue, leurs armes sont l'arc, la javeline, la hache,
le casse-tête et le boumerang. Si la plupart des
hommes n'ont pour vêtement que le jjagne bridant
sur la hanche, le chef porte un riche manteau, les

femmes, de longues robes de bon goût et de belle

élégance, le tout rayé, chevronné, quadrillé de dessins

bleus sur fond rouge ou rouges sur fond bleu, semé
de disques blancs centrés de rouge. Des ânes portent

le mobilier. Un autre àne est muni d'une sorte de

selle à bords relevés où sont assujettis deux enfants.

C'est le grand veneur Néferhotep qui a rencontré ces

Amou (xVsiatiques), le scribe royal Khéti les a aussitôt

inscrits et, en les présentant à son maître, il lui

transmet la requête du chef de la tribu, Abi^pa.

Celui-ci demande à s'établir sur les terres du Pha-

raon. En signe de soumission, il ofl're les produits du
désert, du kohl, un bouquetin et une gazelle. Knoum-
hotep le reçoit, lui et les siens, avec le cérémonial

usité pour les personnages de distinction » (Ca-

mille Lagier, Die t. de la Bible, fasc. xxxi, col. ig4,

195).
2° Sara fut enlevée pour le compte du Pharaon

;

c'est chose trop fréquente dans l'histoire que ces

sortes d'enlèvement. Plusieurs faits analogues nous
montrent le goût des Egyptiens pour les Syriennes :

un fils de Ramsès II, Samentou, accepta une fille

sémite dans son harem; le roi Aménophis II avait

reçu trois princessesde mêmerace, dont l'une, comme
suite, avait amené trois cent dix-sept compagnes; le

gouverneur de Jérusalem sous la xviii' dynastie.
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Abkliiba, rappelle qu'il a envoyé vingt et une esclaves

au Pharaon (cf. C. Lagier, loc. cit.).

Pharaon, châtié, rend à Abraham son épouse. La
religion égyptienne était sévère sur ce point, et tout

défunt, pour entrer dans l'Eden, devait pouvoir

affirmer qu'il n'avait point eu de commerce avec une
femme mariée (voir Religion égyptienne).

'5" Pharaon rend donc Sara à Abraham, lui fait de

nombreux cadeaux et le renvoie en Asie. Détail

digne de remarque, parmi ces présents, moutons,
bœufs, ânes, chameaux, tous animaux représentés

sur les monuments contemporains et antérieurs, ne

paraît pas le cheval, qui ne fut introduit que plus

tard en Egypte, sous les Hyksos, croit-on.

Ainsi le voyage d'Abraham, bien qu ignoré encore

des documents anciens, se trouve en parfaite har-

monie avec les mœurs, les usages, les faits connus
de ce temps.

II. Joseph en Egypte. — Pour toute l'histoire de

Joseph, comme pour celle d'Alji'aham, nous n'avons
aucun document égyptien, en lovanche il est reconnu
et admis de tous que le récit bibliqueporte toutes les

marques de la vraisemblance et se distingue par une
couleur nettement égyptienne.

1. La date. — Joseph étant l'arrière-petit fils
j

d'Abraham, la date de son arrivée en Egypte dépend
de celle qu'on assigne à son aïeul. Or ni l'une ni l'au-

tre de ces deux dates n'est encore déterminée avec
quelque précision. D'aprèsune tradition que rapporte
Jean d'Antiociie (Hist. graec. f'ragni., édit. Didot,

t. IV, p. 555), les Hébreux descendirent en Egypte
sous les rois Pasteurs, et au rapport de Georges
le Syxcelle {Chronographie, édit. Dindorf, 182g,

p. 2o4), Joseph aurait été élevé à la dignité de vizir

par un Pharaon nommé Apapi ou Apophis. Tous les

rois de ce nom — on en connaît deux ou trois —
sont des Hyksos de la dernière époque, c'est-à-dire,

des Hyksos égyptianisés de la xvi-^ d} nastie. Le fait

est possible, l'intervalle qui sépare la xii° ou la

xiii" dynastie de la xvi* correspond à peu près à

celui qui existe entre Abraham et Joseph. Il a même
quelque probabilité, on comprend mieux la faveur
de Joseph, de Jacob et de toute sa famille auprès
d'un roi sémite, d'origine asiatique, qu'auprès d'un
Pharaon indigène ; l'établissement des Hébreux dans
la terre de Gessen eut certainement lieu à uneépoque
de paix et de tranquillité publique, avant cette lon-
gue guerre de l'indépendance que les princes de
Thèbes entreprirent contre les Hyksos et qui se ter-

mina par la défaite et l'expulsion de ces derniers, le

triomphe des Egyptiens et la domination sur toute la

vallée d'une dynastie indigène, la xviif. Ce n'est pas
dans de pareilles conjonctures que des Asiatiques
auraient été bien accueillis en Egypte. Le moment le

plus favorable est bien le règne des Pasteurs (xv* ou
plus prol)al)lement xvi' dynastie), ainsi que le sup-
pose la tradition.

2. Analogies égyptiennes. — i) Joseph est sollicité

au mal jjar la fennne de Putiphar, il résiste cnergi-
quement et, sur une fausse accusation, il est jeté en
prison. Une histoire semblaljle est racontée dans le

« conte des deux frères », roman coniposé plus tard
sous le règne de Ménejihtah pour l'instruction du
prince qui fut Séti II. En voici la substance : Il y
avait une fois deux frères dont l'aîné s'ajjpelait Anou-
pou, et l'autre Bitiou; le premier était marié, le

second ne l'était pas, il vivait avec son frère en guise
de serviteur, gardant les bestiaux, travaillant aux
champs. Un jour que les deux frères étaient ensem-
ble occupés aux semailles, loin du village, les semen-
ces vinrent à manquer. Anoiq)ou dit à Biliou : Va,
cours à la maison et apporte-nous des seuiences.

Bitiou partit, il trouva la femme de son frère, assise
à se coiffer. Debout, dit-il, donne-moi des semences.
Elle lui dit : « Va, ouAre le magasin et prends ce qui
te plaira. » Bitiou coiu't au magasin, renqjlit son sac
de blé et s'apprête à repartir. La femme arrive et

l'arrête : « Viens! reposons ensemble, si tu m'accor-
des cela je te ferai de beaux vêtements. » Bitiou indi-

gné bondit « comme une panthère du midi », reprit
vertement sa belle-sœur d'une pareille proposition
et partit pour les champs. L'autre ne lui pardonna
jias ce refus méprisant. Le soir, quand on rentra, la

maison était dans les ténèbres, point de lumière,
point d'eau pour se laver les mains comme d'habi-
tude, Anoupou trouva sa femme étendue sur le sol,

déchirée, échevelée, poussant des cris : Qui donc t'a

parlé, lui dit-il. — Personne autre que ton frère,

répondit-elle. Cependant, Bitiou rentrait tranquille-

ment les bestiaux. Averti d'une manière merveilleuse
de ce qui se passait, il prit immédiatement la fuite

et n'échappa à la poursuite de son frère que par une
intervention des dieux (cf. Maspero, Les contes
populaires de l'Egypte ancienne, Paris, 1889, p. 5-32.

ViGOLROix, La Bible et les découvertes modernes,
t. II, p. 43-57).

2) Les songes de Pharaon, les sept vaches grasses
et les sept vaches maigres, les sept épis pleins et les

sept épis desséchés, la convocation des magiciens,
tout cela est franchement égy^itien. « La sorcellerie

avait sa place dans la vie courante, aussi bien que la

guerre, le commerce, la littérature, les métiers qu'on
exerçait, les divertissements qu'on prenait... Le prê-

tre était un magicien... Pliaraon en avait toujours
plusieurs à côté de lui. » (Maspero, Les contes, pré-

face, p. xLVi.) L'élévation de Joseph, un serviteur,

un étranger, à la dignité de premier ministre, avec
des pouvoirs presque royaux, est certainement une
faveur peu commune. Elle s'explique par les circon-

stances extraordinaires. Elle est la récompense de
l'interprétation des songes du Pharaon, un Hyksos, un
Asiatique, un étranger lui aussi, interprétation qui

a eu le plus grand éclat, après l'échec de tous les

magiciens du pays, et qui a pour toute l'Egypte de si

grandes conséquences. Au reste, des faits analogues
sont constatés sous les dynasties indigènes elles-

mêmes. A la cour de Ménéphtah. un Cananéen du nom
de Ben-Matana occupe un poste élevé. Deux esclaves

arrivèrent à être l'un surintendant des domaines
d'Amon-llà, l'autre procureur du Pharaoa (cf. L.vgier,

Dict. de la Bible, fasc. xxxi, col. 199).

La famine n'est pas chose inconnue dans les anna-
les égyptiennes. Nous en trouvons une mentionnée
précisément sous un roi hyksos, Sef[enen-Uà III. un
contemporain de Joseph, peut-être. Un des officiers

de ce roi, Bebj', après avoir énuméré ses qualités et

ses serA'ices, parle ainsi : « Ami du dieu des mois-

sons, vigilant au temps des semailles, je recueillais

la moisson et lorsque s'élevait une famine durant
plusieurs années, je distribuais le blé dans la cité à

quicon(iue avait faim. » (Garrow Dincan. The explo-

ration of Egypt and tite Old Testament, p. 76.)

3) Lorsque Joseph a été reconnu par ses frères,

Jacob descend en Egypte avec toute sa famille, et

Pharaon leur donne la terre de Gessen. Ce pays est

nommé dans les textes égyptiens conlcmporains et

même antérieurs, au temps des Hyksos il était pro-

bablement cultivé et canalisé (cf. Liebleix, L'Exode
des Hébreux, dans Proceedings of tlie Soc. of bibl.

Archaeology. 1899, vol. xxi, p. 53-5^). C'est la région

actuelle de la Basse-Egypte, appelée Ouadi Toumilàt,

couq)rise entre Zagazig et Ismailia, vallée fertile

«piand elle est bien arrosée, où se voient Tell-el-kebir,

Tell-Uolàb, Tell-cl-Maskhoula l'ancienne Pilum (Plii-

Ihom), le centre du pays de Tliukut (Socoth). Plus
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tai'd, sous Ménéphtah, quand les Israélites furent

partis, celte même région fut concédée à une tribu

asiaticiue pour y faire paître ses troupeaux (Papy-
rus Anastasi VI, pi. iv. Cf. Lieblein, loc. cit., p. 67).

III. Moïse et les plaies d'Egypte. — Un nouveau
roi monta sur le trône, qui ne connaissait pas Joseph
et qui commença à persécuter les Hébreux. Pour
arrêter leur accroissement déjà inquiétant, il ordonna
de mettre à mort les enfants mâles, puis il les sou-
mit tous, hommes et femmes, à la corvée, fabrication
des briques, construction des magasins de Ramessés
et de Phithom, et, dit la Bible {Ex., i, i4), toute sorte

de travaux agricoles. C'était l'oppression, la servi-

tude, la misère. Quand la mesure a atteint le comble,
Dieu, qui a ainsi détaché son peuple des charmes de
l'Egj'pte, lui envoie Moïse pour l'arracher à l'escla-

vage, le ramener au pays de ses pères et lui donner
l'autonomie et l'indépendance. Mais Pharaon ne l'en-

tend pas ainsi, il a besoin d'ouvriers pour ses gran-
des constructions, il refuse obstinément et, pour
obtenir son consentement, il faut toute une série de
merveilles et de fléaux.

Ce n"est pas le lieu ici de faire une étude complète
des plaies d'Egypte. Il sulTu-a à notre but d'en faire

ressortir le caractère intrinsèque de vraisemblance
et le côté merveilleux,

1. L'eau du Nil est changée en sang, fléau terrible

pour l'Egypte où tout vit du Nil, où toute eau potable
Aient du fleuve directement ou par infiltration, fléau
meurtrier pour les poissons, les plantes, les animaux,
les hommes, qu'on admette un changement en sang
véritable, à la suite d'Origène et de S. Cyrille d'Alexan-
drie, ou qu'on se contente de surabondance de limon
rougeàtre qui rendit nauséabondes et délétères les

eaux non filtrées, et cela au moment de la crue, quand
le fleuve engraissé des éléments terreux qu'il charrie
est naturellement coloré en rouge, soit à une autre
époque, ce qui accentuerait encore le caractère sur-

naturel du fléau.

2. Les grenouilles foisonnent pendant l'inondation
;

pour en faire une plaie, il suflit de les multiplier dans
une grande proportion.

3. Les moustiques ne sont que trop conDiis des
habitants de l'Egypte. De nos jours encore, à certai-

nes époques de l'année, ils sont un vrai tourment
dont on a de la peine à se garantir; multipliés, ils

feraient de la vie un supplice.

tj. Les mouches sont également une cause de souf-

france pour tous, mais spécialement pour les enfants
qui ne peuvent en protéger leurs yeux, toujours
attaqués, fréquemment perdus.

5. 6. La peste des animaux et des hommes n'est

pas inconnue dans le pays.

7. La grêle est rare, elle tombe quelquefois pour-
tant et alors elle est redoutable pour les plantes,
l'orge, le lin, le blé.

8. Les sauterelles et leurs nuées épaisses, s'abat-

tant sur les moissons, les prés, les jardins, les arbres
et ravageant tout sur leur passage, c'est de l'histoire

de tous les temps, dans toute l'Afrique du Nord.
9. Les ténèbres furent sans doute produites par un

khamsin, vent brûlant qui passe sur les déserts, en-
lève dans les airs des tourljillons de sal)lc et vient
éclater comme un orage dans toute la vallée.

10. La dixième plaie, la mort des premier-nés, n'a
aucun rappoi't spécial avec l'Egypte, elle fut la plus
sensible au cœur du Pharaon endurci qui vit ainsi
périr son propre fils, 1 héritier de son trône, elle

amena le dénouement et arracha enfin l'autorisation
si longtemps refusée, si chèrement vendue.
Tous ces fléaux ont donc une couleur nettement

indigène, et cela même les prémunit contre toute

accusation de fiction. Ils sont naturels en eux-mêmes
et dans leurs elFets

; ce qui dépasse les forces de la na-
ture, c'est le ?node instantané dont ils sont produits et

l'extraordinaire intensité qu'ils revêtent. Qu'ils soient,
dans l'ensemble, de vrais miracles, cela ressort du
récit lui-même, consternation du peuple et du Pha-
raon, impuissance des magiciens à imiter le plus
grand nombre et surtout à endiguer le mal, cela res-
sort du but que Dieu se proposait, frapper les Egyp-
tiens d'étonnement et leur inspirer une grande idée
du peuple qu'ils avaient méprisé, relever le courage
des Hébreux, les détourner du culte des idoles et im-
planter en eux la foi en sa toute-puissance.

Les sages égyptiens imitèrent trois des actions de
Moïse, baguette transformée en serpent, eau changée
en sang, multiplication des grenouilles. Ce fait, quelle
que soit la manière dont on l'explique (voir Vigou-
Rorx, La Bible et les décoin-ertes modernes, t. II,

p. 819-324), ne porte aucune atteinte au caractère mi-
raculeux de l'ensemble des fléaux; au contraire, c'est

pour le mettre plus en relief, semble-t-il, que Dieu le

permit. L'ombre fait ressortir la lumière; combien
pâlit la puissance pourtant si grande des magiciens
devant celle qui éclate entre les mains de Moïse !

IV. Le passage de la mer Rouge. — Avant de
partir, les Hébreux, sur l'ordie de Moïse, demandèrent
à leurs voisins égyptiens des objets d'or et d'argent

et en reçurent, d'après le texte sacré, une bonne quan-
tité. Dire qu'en les emportant avec eux ils commi-
rent un vol, c'est juger d'un fait sans en connaître les

circonstances, c'est surtout oublier les nombreuses
journées de travail forcé fournies par les Hébreux
pour la fabrication des briques et la construction des
magasins. N'avaienl-ils pas droit à une compensation !

Les Israélites partirent donc ensemble de la terre

de Gessen, ils se dirigèrent d'abord vers l'Orient jus-

qu'à Etham sur le bord du désert ; là, au lieu de
poursuivre en ligne droite, sur l'ordre de Dieu ils

infléchirent vers le sud et vini-ent camper sur le bord
occidental de la mer Rouge.

Il est impossible d'expliquer cette marche par des
raisons d'ordre natiu-el. Une multitude si considéra-

ble, voulant gagner la Syrie, devait suivre la route
ordinaire par le désert et ne pouvait sans périr s'en-

gager dans des voies inconnues, en tout cas elle ne
pouvait espérer sortir d'Eg3'pte en mettant la mer
Rouge entre elle-même et le pays à atteindre. Au reste,

dans toutes les hypothèses, l'exode n'était possible

que par une intervention spéciale de Dieu. Pharaon,
averti que les Hébreux avaient d'avUres intentions

que celle de sacrifier dans le désert, lancerait son
armée à leur poursuite, et Dieu seul poiu-rait arrêter,

détourner ou anéantir les ennemis de son peuple.

C'était donc Dieu qui dirigeait les Hébreux, et malgré
eux, malgré leurs murmures, il allait marquer d'un

prodige éclatant et à jamais mémorable le terme de

leur exil et l'inauguration de leur nouvelle vie de

liberté et d'indépendance. Ils étaient campés sur le

bord de la mer, quand, au soir, levant les yeux du
côté de l'Occident, ils virent au loin l'armée égyp-
tienne s'apprêtant à fondre sur eiTX, et ils commen-
cèrent à récriminer contre Moïse. L'heure était trop

avancée pour engager le combat, les fugitifs d'ailleurs

ne pouvaient échapper, la nuit noire se lit entre les

deux camps. Le passage eut lieu par la pointe eirilce

de la mer, à un endroit qii'il est impossible aujour-

d'hui d'identifier avec certitude, ce qui importe peu
d'aillem-s. Quel que soit le théâtre du miracle, le fait

reste le même. La nuit tombée, Moïse sur l'ordre de

Dieu, étend la main au-dessus de la mer, un vent vio-

lent et chaud s'élève, qui divise les eaux et met la mer
à sec, les Fils d'Israël s'y engagent et marchent vers
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lautre bord entre les deux murailles liquides, les

Egyptiens avertis du mouvement poursuivent les Hé-

Jireux au milieu de la mer, avant l'aurore les roues

de leurs chars commencent à s'enfoncer, la mai-che

devient impossible, les Egyptiens reconnaissent l'in-

tervention de Jahvé et veulent revenir sur leurs pas.

Dieu ordonne à Moïse d'étendre la main sur la mer
;

tous les Hébreux sont sortis, les eaux reviennent

dans leur lit, enveloppent les Egyptiens et les englou-

tissent, Israël est sauvé.

Le passage de la mer Rouge est un fait historique,

son caractère surnaturel et strictement miraculeux

est garanti par des autorités irrécusables : le récit lui-

même, simple, tranquille, déjJOuiUé de tout artilice

poétique, de toute mise en scène ; la tradition bibli-

que et juive qui, sans cesse, rappelle le fait et le con-

sidère comme un miracle de premier ordre ÇYiim.,

XXXIII, 8; Deut., xr, 4; Jos., ii, lo; iv, 2^ ; xxiv, r :

Is., xLiii, i6; Li, 10 ; lxiii, ii ; Ps., lxv, 6; lxxvii, l'ô;

cv, g; cxiii, 3; Judith., v, 12; II Esdr., ix, 11 ; Sap.,

X, 18; xix, 7; I Macch., iv, 9; Acl., vu, 36; I Cor., x,

i ; Ilebr., xi, 29) ; la tradition clirétienne tout entière

qui l'a toujours regardé comme un des points fonda-

mentaux de riiistoire du peuple élu, comme un
moyen efficace dont Dieu se servit pour arracher défi-

nitivement ce peuple à ses oppresseurs, le détourner
du polythéisme et de l'idolâtrie, alTermir en lui la

foi à sa toute-puissance, à son attribut essentiel de
Dieu unique. Il ne peut y avoir de raison de nier ce

miracle, que le parti pris de les nier tous; en dehors
des témoignages positifs qu'on ne pourrait rejeter

sans renverser l'autorité de la Bible, il revêt tous les

caractères de la vraisemblance, ce n'est pas une mei-
veille séparée, sans connexion avec le reste de l'his-

toire, un point lumineuxcréépar l'auteur pour embel-
lir sou récit, c'est la seule explication possible de
l'exode. Nous l'avons déjà dit, sans une intervention
spéciale de Dieu, les Hébreux ne pouvaient échapper
aux Egj'ptiens; d'engagement, de combat, il ne reste

aucun souvenir, les Fils d'Israël ne tirèrent pas l'épée,

ils n'eurent qu'à obéir à Moïse et à Dieu. Sans doute,
rintervention divine aurait pu se produire de beau-
coup d'autres manières, mais de quel droit rejetterait-

on la seule que connaisse la Bible et la Tradition?
Le miracle lui-même doit s'expliquer comme les autres
de même ordre, comme le passage du Jourdain, lu

chute des murs de Jéricho, la marche de Jésus-Clirist

sur les eaux. Les circonstances, les détails nous sont
inconnus; les causes secondes, vent impétueux et

chaud, mouvement naturel de la mer, ne sont pas
exclues, mais elles ne suffisent pas à expliquer le fait,

il faut recourir à une force qui dépasse de beaucoup
celles de la nature.

V. Li'épcque et les Pharaons

I. Remarques générales. — Le séjoiu- des Hébreux
en Egypte, leur oppression et leur servitude, les

plaies, la sortie miraculeuse, restent des faits certain^,

quelle que soit notre incertitude au sujet de l'époque
à laquelle il faut les placer, au sujet des Pharaons
qui furent mêlés à ces événements, ils restent certains
alors même ([ue de nouvelles découvertes viendraient
renverser les calculs faits jusrju'ici cl détruire la

probabilité (juc nc^us croyons devoir attacher à nos
hypothèses. Disons-le franchement, sur la qiu^stion
des dates, nous n'avons encore aucune certitude,
nous sommes réduits à des indices et à des probabi-
lités; orne se trompe i)as(|ui n'affiruu- pas plus que
ses raisons ne lui permettent d'affirmer.
Nous atleiiulrons i)leinement notre but, qui est

uniqucmeiil apologéliipie, si nous montrons que les
événements bibli(|ucs trouvent un cadre convenable

dans l'histoire égyptienne et que, de ce côté, nous
n'avons à craindre aucune objection sérieuse. Deux
difficultés peuvent d'al^ord se présenter à l'esprit, il

nous faut les résoudre pour être plus à l'aise dans la

question historique.

a) Moïse ne nomme aucun Pharaon par son nom
propre, ni celui de l'oppression, ni celui de l'exode.

Pourquoi? N'est-ce pas étonnant de la part d'un

auteur contemporain des événements? La difficulté

n'est qu'appai-ente. En se servant du titre générique

de Pharaon, Moïse est en parfait accord avec les

usages égyptiens de son teiiqjs, les papyrus ne parlent

pas autrement. On employait alors le mot Pharaon
comme nous employons aujourd'hui ceux de Khédive,
Sultan, Czar, Mikado. « Ce fut surtout au temps des
Ranisès, quand le peuple d'Israël était prisonnier en

Egyi)te, que ces mots per à a (Pharaon) servirent à
dénommer le roi du Delta et de la Thébaïde... Lors-

que nous donnons aujounrhui à Ramsês le nom de
Pharaon, nous employons l'expression même dont se

ser\'aient ses conteuiporains pour le désigner. »

(LoKET, L'Egypte au temps des Pharaons, 1889, p. 18.)

Pouvait-on demandera Moïse défaire autrement?
b) Faut-il admettre que Pharaon fut en personne

enseveli sous les eaux de la mer Rouge ?

Rien ne nous y oblige, le texte sacré ne le dit pas.

On lit dans le cantique de Moïse, Ex., xv, 19 :

« Ingressus est enim eques Pharao cum curribus et

equitibus ejusin maie, et reduxit super eos Dominus
aquas maris », et au psaume cxxxv, i5 : a Et excussil

Pharaoneni et virtutem ejus in mari liubro », mais

c'est une figure du style po;'tique pour indiquer l'ar-

mée de Pharaon. Ne disons-nous pas de même : Napo-
léon fut écrasé à Waterloo? Si donc il était établi

que Ménephtah est le Pharaon de l'Exode, nous
n'aurions pas à nous troubler de savoir que la momie
de ce roi a été retrouvée et que chacun peut aujour-

d'hui la contempler de ses propres yeux exposée au

musée égyptien du Caire. A supposer même que
Pharaon en personne fut englouti avec son armée,

nous savons .que la mer rejeta les cadavres et que

les Hébreux les virent le lendemain sur le rivage. Or
pour faire une momie il suffît d'un cadavre, et

Ménephtah mort noyé aurait pu être momifié aussi

bien que Ménephtah mort de maladie.

Les hypothèses

Deux hypothèses principales sont en présence, la

première place les événements bibliques, oppression

et exode, sous la xv!!!' dynastie et indique Thouth-
niès III comme principal oppresseur, la seconde

les place sous la xix' dynastie et plus spécialeuient

sous Ramsês II et Ménephtah. Nous exposerons sim-

plement les raisons »|ui militent pour l'une et pour

l'autre de ces deux hypothèses.

2. Première hypothèse, lu xviu" dynastie.

i) La chronologie biblique. — Nous prenons comme
point de départ une date à peu près certaine, le

dé!>ut de la fondation du temple de Salomon en 957

(Fl. Josùphk, Àntiq. YIIl. ni, i, et Contra Apionem,

I. 1 7). Or l'exode avait eu lieu 48o ans avant (III Reg..

VI, 1), ce qui nous reporte en 967 -f- /|So ^=: 1^37. Si

on admet avec la Vulgale et riu'-breu que le séjouren

Egvpte dura 43o ans^ l'arrivée de Jacob se place en

,43^ 4- 430 = 18G7 ; si ou limite le séjour à 2i5 ans

avec les Septante, le samaritain, et saint Paul {Gai,

m, 17). elle tombe en i/|37 -f- 2i5 = 1662. Ces chif-

fres évidenunenl ne sont qu'approximatifs. La pé-

riode des Juges, en comptant de l'Exode à Salomon,

I)Ourrait être inférieure à 48o ans (Laguanok, Le

livre des Juae^, introduction, p. xlii, xliu), mais ce
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nombre est Araiseiiiblal)îe, il a même pour lui beau-

coup de probabilité. Or d'après tous les égyptologues

modernes, 143^ tombe dans la xviii' dynastie, et

d'après les anciens cette date est plus rapprochée de

Tlioutmès III que de Ménephtah.
Voici leurs dates pour les deux dynasties qui nous

intéressent :

Champollion-Figeac
XVIII' dyn. 1822-1473

XIX' dvn. 1473-1279

Anciens

Lepsius
1591-1443
1443-1269

Brugscli Mariette
1700-1400 1703-1462
1400-1200 1462-1288

Modernes

SteiudorlT Peliie Budge Breasted

xviii' dynastie,Thoutmès I

)Makéré
Thoutmès II

(

i543-i46i i54i-i48i i56G-i5oo i54o-i447

Thoutmès III

Amenophis II i46i-i436 .481-1449 i5oo-i466 .448-1420
Thuutmès IV 1436-1427 1449- "42

3

i46G-i45o 1420-141

1

Aménophislll 1437-1892 .423-4.4 14Ô0-1430 .411-. 375
AmenophisIV 1392-13-4 .4.4-1383 i3;3-i358

XIX' dynastie, Ramsès I i35o I 328-1 326 i4oo- i3.5-i3i4
Seti l i326-i3oo .3i3-i292
Ramsès II I324-I258 i3oo-i234 1292-122D
Ménephtah 1258- 1234-1214 1225-12.5
Séti II -I250 12.4-1209 I2C6-.23o 1209-1200

Les égyptologues ne donnent pas tous le même
ordre dans la suite des Pharaons, spécialement poiu'

la XVIII* dynastie. Plusieurs mettent dans cette

dynastie les deux règnes précédents, d'Ahmosis I""" et

d'Amenophis I". Mais cela n'importe pas à notre

sujet.

Lorsque Moïse entama les pourparlers avec Pharaon,
il avait 80 ans {Ex., vu, j); à sa naissance, la persé-

cution battait déjà son plein, puisque lui-même fut

exposé sur le Nil; en supposant qu'elle s'exerçait

depuis une vingtaine d'années, on arrive à la durée
d'un siècle. L'oppression des Hébreux aurait donc
commencé vers lôS'j, c'est-à-dire dans les débuts de la

xviii" dynastie, elle aurait atteint son maximum
d'acuité sous le long règne de Thoutmès III (une qua-
rantaine d'années), celui-ci serait le Pharaon qui mit

à prix la tête de Moïse {Ex., ir, i5) et l'Exode aurait

eu lieu sous Amenophis II. Les Hébreux seraient arri-

vés dans la terre promise 4o ans plus tard, au temps
d'Amenophis III. D'ailleurs, comme les chiffres ici ne
sont qu'approximatifs, on peut reculer tous les évé-

nements de manière à placer l'arrivée en Palestine

sous Amenophis IV. Celte hj'pothèse, que nous sug-
gère la chronologie biblique, n'est contredite par aucun
document i)ositif et s'appuie sur plusieurs autres
indices.

2) Le Pharaon oppresseur. — a) « Il s'éleva sur l'E-

gypte un autre roi qui ne connaissait pas Joseph. »

{Ex., i, 8.) Ces mots annoncent un revirement consi-

dérable dans la politique égyptienne, et tout naturel-
lement on pense à l'expulsion des rois Pasteurs, les

protecteurs des Hébreux, par les chefs indigènes qui
forment la xvii" dynastie. Cette expulsion ne se lit

pas en une année, ce fut une guerre qui dura peut-
être un demi-siècle. Lorsque les princes de Thèbes,
descendant peu à peu la vallée, eurent entîn emporté
d'assaut Avaris, la dernière forteresse des Hyksos, et

étendu leur domination sur toute l'Egypte, ils devaient
prendre tous les moyens pour consolider leur pouvoir
à l'intérieur, et ils portèrent leur attention sur ce

peuple d'étrangers, ces Asiatiques qui débordaient
déjà de la terre de Gessen. « Voici que les enfants
d'Israël forment un peuple plus nombreux et plus
puissant que nous. Allons! Prenons des précautions

contre lui, empêchons-le de s'accroître, de peur que,
une guerre survenant, il ne se joigne à nos ennemis
poiu' nous combattre et ne réussisse à sortir du pajs. »

{Ex., I, 9, 10.) Une pareille mesure se comprend très

bien alors que les ennemis étaient encore aux portes
et qu'il y avait tout lieu de s'attendre à un retour
offensif, elle est beaucoup moins Araisemblable, dans
la seconde hypothèse, sous la xix' dynastie, alors
que l'empire égyptien dépassait la Syrie et que jusqu'à
rOronte tout tremblait devant Pharaon. De même,
l'idée d'un h nouveau roi «, le changement de con-
duite à l'égard d'Israël, s'expliquent moins facilement
sous la xix' dynastie, près de deux cents ans après
la mort de Joseph, puisque dans les deux hypothèses
le Pharaon de Joseph est un Hyksos.

Il est vrai que la durée du séjour en Egypte peut
ici intervenir, mais cette durée, bibliqueinent pariant,
est fort incertaine. Qu'on la porte jusqu'à 43o ans,
ou qu'on la réduise à 2i5, c'est la première hypothèse
qui est j)référable. Les 43o ans ajoutes à 143^ nous
mènent à 1867, et comme Joseph ne peut être séparé
d'Abraham par guère plus de 200 ans, puisqu'il est

son arrière-petit-lils, cela place Abraham vers 2o5o,

date que les autres documents actuels semblent indi-

quer (A. CoNUAMiN, Etudes, 20 mai 1908, p. 485-5oi).

En adoptant les 210 ans, ce qui est un minimum, on
aurait pour Abraham 1802. La seconde hypothèse,
qui met l'exode sous Ménephtah, c'est-à-dire deux
cents ans plus tard, doit rabaisser d'autant la date
d'Abraham, ce qui est moins conforme aux autres
données.

l>) Les Egyptiens « établirent donc sur Israël des
chefs de corvée, alin de l'accabler par des traA'aux

pénibles. C'est ainsi qu'il bâtit des villes pour servir

de magasins à Pharaon, savoir Pithom et Ramsès. »

{Ex., 1, II.) La fabrication des briques pour la cons-
truction de magasins publics, telle fut la cor%ée à

laquelle, jusqu'à leur départ, les Hél)reux furent con-

damnés par les divers Pharaons qui les persécutèrent
pendant une centaine d'années. La Bible a reçu ici

de l'égyptologie une éclatante confirmation. Pithom,
en égyptien pi-tum, la ville ou le temple de Tum,
a été définitivement identifié parles fouilles de l'égyp-

tologue suisse Xaa'ille en i88c5, avec les ruines de

Tell el-maskhouta, dans le Ouadi Toumilat, à l'ouest

d'Ismaïlia. Il y avait là un temple ancien dédié au
dieu Tum, d'où le nom de la localité. Naville reconnut
que ce temple se trouvait dans une vaste enceinte en
briques, sorte de forteresse qui enveloppait une surface

de quatre hectares environ. C'est dans cette enceinte

qu'étaient les greniers destinés à recevoir le blé cjui

servait d'approvisionnement aux troupes. Leurs traces,

leur plan étaient encore conservés sous le sable,

c'étaient des constructions rectangulaires, de dimen-
sions inégales, solidement bâties en murs de briques,

d'au moins deux mètres d'épaisseur (cf. Lagier,
Dict. de la Bible, v, 323). Ce même endroit s'appelait

Thukut (= Socoth ou Sucoth, Ex., xiii, 20) et ce

nom désignait à la fois la ville et la contrée avoisi-

nante. Quant à la ville de Ramsès, elle n'est pas encore

identifiée avec certitude. Les uns ont dit que c'était

Tanis, les autres pensent que Tanis, bien qu'api^elée

dans quelques documents pi-ratnsès, est trop loin

de la terre de Gessen, et inclinent pour les ruines

de Tell Rotàb au milieu du Ouadi Toumilat. Les ré-

centes fouilles (1906) de Flinders Pétrie en cet

endroit ont mis à jour des ruines de temples, des

murs en briques, travaux de la xviii<^ et de la xix« dynas-

tie, mais rien n'indique que la ville ait eu nom
Ramsès.
Un fait est certain, c'est que la xviii' et la xix' dy-

nastie firent exécuter de grandes constructions en

I briques dans la Basse-Egypte (Maspero, Histoire
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ancienne des peuples de l'Orient, ^«édit., 1906, p. 244),

et spécialement dans la terre de Gessen. C'est aussi

que ces deux dynasties présentent la même physio-

nomie politique, caractère belliqueux des souverains,

puissante organisation, guerres continuelles, longues

et nombrevises campagnes en Syrie et jusqu'en Méso-
potamie. On peut donc choisir dans ces deux dynas-

ties les Pharaons oppresseurs des Hébreux. Il est

même à croire que les princes de la xviii' djnastie

qui furent les initiateurs de ce mouvement, qui com-
mencèrent les travaux, de construction, tirent appel

aux haljitants du pays, aux Hébreux qu'ils avaient

intérêt à tenir dans un rude esclavage. La Araisem-

blance du lait est contirmée par un tableau figurant

dans un hypogée de Gournah, près de Thèbes, et

datant du règne de Thoutmès III. On y voit des étran-

gers, des Asiatiques, travaillant à la fabrication des
briques pour le temple d'Amon, sous le regard de
surveillants armés de limpitojable bâton. Tous les

détails y sont représentés, on puise de l'eau, on pétrit

l'argile, on porte le limon, on façonne les briques
dans le moule de bois, on les cliarge, on les emporte

;

ainsi peinait Israël autour de Pithom et de Ramsès.
3) La tradition. — Une tradition rapportée par

Théophile d'Antioche (^c/ Autolyc, m, 20; P. G., VI,

1147), par Fl. Joskphe {Contra Apioneni, i, 26, édit.

Didot, II, p. 358) et par Manétuon (dans Josèphe,

loc. cit., p. 36o) place Moïse et l'Exode sous la

xvuie dynastie. Voici en substance le récit de Mané-
Ihon. Sur le conseil des dieux, le roi Aménophis veut
délivrer le pajs des lépreux et de tous les hommes
impiu-s, il en réunit 80.000 et les jette dans les car-

rières de Toura (au sud du Caire actuel), puis il leur

concède la ville d'Avaris. demeurée déserte depuis le

départ des Pasteurs. Ils s'y organisent en nation sous
la conduite d'un prêtre d'Hcliopolis Orsasyph, appelé
aussi Moïse. Celui-ci appelle à son secours les des-

cendants des Pasteurs, fixés en Palestine. A eux tous
ils s'emparent de l'Egypte et livrent le pays au pil-

lage et à l'incendie. Aménophis a été obligé de se

réfugier en Ethiopie, mais il en revient bientôt avec
son lils Ramsès et une puissante armée, attaque les

Pasteurs et les Impurs, les met en déroute et les pour-
suit juscju'aux frontières de la Syrie.

Malgré tout ce tpi'il y a de légendaire et d'invrai-

semblable dans ce récit, il est dithcile de croire que
rien n'y est historique. Manéthon, qui écrivait sous
Ptolémée II Philadelphe (286-247), connaissait-il Moïse
par les annales égyptiennes ou par les Livres Saints,

que traduisaient alors les Septante à Alexandrie, ou
par les Juifs établis dans la vallée du Xil déjà depuis
le v' siècle avant Jésus-Christ? il est dilhcile de le

décider. En tout cas, il avait une raison pour unir le

nom de Moïse à celui d'Aménophis plutôt qu'à un
autre, et on ne voit pas quelle aurait bien pu être

celte raison, si ce n'est la tradition. Josèphe, qui cite

tout le passage de Manéthon, accuse l'historien égyi)-
tien d'avoir changé à dessein le nom du Pharaon,
mais en cela il n'a d'autre but <(ue de mieux séparer
la cause de Moïse de celle des Pasteurs.

4) Les « Ilahiri » des lettres de Tell el-Amarna .
—

Si les H'-[)reux sortirent d'Egypte vers i437 sous le

règne d'Anu'nophis II, ils parvinrent en Palestine,
après leurs 4o ans de pérégrinations dans le désert,
vers i3g7 sous Améno|)his 111. Or à ce moment même,
les lettres des gouverneurs des principales villes de
Palestine à leur maître, le Pliaraon d'Egypte (.Vmé-
noj)liis III ou Aménopliis IV), annoncent l'invasion
du pays par un peuple d'élrangcrs (|u'elles appellent
IJabiri. Le préfet de Jérusalem en particulier, Ai)d-
khiba, réclame instamment du secours : « Pourquoi
aimes-tu les Ilabiri et haïs-tu les préfets? » — « Le
territoire du roi est perdu, si vous ne m'écoutez pas.

tous les préfets sont perdus, le roi n"a plus de préfets.

Que le roi tourne sa face vers eux; que le roi mon
maître fasse marcher des soldats auxiliaires. Le roi

n'a plus de territoire; les Haljiri pillent tous les ter-

ritoires du roi. » — « S'il n'y a pas de soldats auxi-
liaires, le pays du roi passe aux Ilabiri. y> (H. Wix-
CKLER,Z>/e Thoutafelnvon Tell-el-Amarna. xi-doZ-ZiZ.)

Les Habiri sont ainsi nommés plusieurs fois. Quel
était ce peuple puissant qui envahissait alors les ter-

ritoires soumis à Pharaon? On a pensé immédiate-
ment aux Hébreux. Et d'abord notons qu'il y a cor-

respondance philologique entre Habiri et Hibri (Hé-
breux), puisque l'assyrien représente souvent par ha
la lettre ain qui commence le mot Hibri; en cela les

assyriologues sont d'accord. Reste à savoir si pour
d'autres raisons il est impossible d'identifier les Haliiri

avec les Hébreux. Ici les avis sont pai-tagés; Win-
ckler regai'de cette identification comme certaine,

d'autres la contestent (cf. Delattre, Revue des ques-

tions historiques, t. XXXI, 1904, p. 353 sqq). En tout

cas, il semble diiricile d'admettre qu'elle ne soit pas
possible. Il est à remarquer, en effet, que si les Habiri
occupèrent la Palestine, comme il ressort des lettres

de Tell el-Amarna, les Hébreux, à leur arrivée, eiu-ent

à les expulser, ils eurent au moins à les combattre
;

or, parmi les ennemis d'Israël, on ne trouve aucun
nom qui rappelle les Habiri. Si ce peuple n'était pas
les Hébreux eux-mêmes, où avait-il passé? Qu'était-il

devenu? (Cf. article du P. A. Coxd.vmin sur Babyloxe
ET LA Bible, col. 353.)

5) La stèle de Ménephtah. — Cette stèle, décou-
verte en 1895 à Thèbes, par Flixders Pétrie, et con-
servée au musée du Caire, porte une longue inscrip-

tion qui est un chant triomphal divisé en deux par-
ties ; dans la première on raconte en style poétique
qu'en l'an v de son règne Ménephtah remporta une
victoire éclatante sur les Libyens, ses ennemis de
l'Ouest; dans la seconde, beaucoup plus courte, on
dépeint la situation des peuples du Nord. Voici le

passage qui nous intéresse : « Les chefs étendus à
terre disent le salut, et nul parmi les nomades ne
porte le front haut. Tihonou est deAasté, Khéta est

en paix, Canaan est la proie de tous les maux, Asca-
lon est emmené, Ghézer est pris, Jamnia est anéanti,

Lsraël est détruit, il n'a plus de semence, lu Syrie est

semblable à une veuve d'Egypte. Tous les pays sont
réunis en paix. »

Israël est ici nommé expressément, et c'est le seul

document égyptien qui fasse sûrement mention des

Hébreux. Cette seconde partie contient, comme on
le voit, rénumération d'un groupe de peuples établis

en Syrie et en Palestine. Israël est bien à sa place

géographique à côté des gens d'Ascalon, de Gézer,

de Jamnia; au temps de Ménephtah, il était donc
fixé en Palestine, ce qui concorde bien avec la pre-

mière hypothèse. Le document est authentique et

clair; il cadre mal avec la seconde hypothèse. On dit

que l'Israël ici nommé n'est pas l'Israël de l'Exode,

mais un clan d'Hébreux déjà établis dans la Terre

prouiis(>; supposition gratuite, et manifestement con-

traire à la Bible, On dit aussi que la mention de la

stèle peut s'appli(pier à Israël récemment sorti

d'Egypte et disparu, sans laisser de trace, dans les

profondeurs du désert. Mais alors pourquoi le nom-
mer après Ghézer, Jamnia, et avant la Syrie? Pour-

quoi le confondre avec les ennemis vaincus et sou-

mis, alors qu'il n'aA ait jamais été ennemi de l'Egypte,

qu'il avait travaillé pour elle, lui avait construit des

forteresses? Pourquoi surtout le mentionner, alors

que ce souvenir, loin d'être une gloire, ne rappelait à

tous qu'un lamentable et Iiumiliant échec? Sans

doute, supposé prouvé par ailleurs le récent départ

des Hébreux, ce serait la seule explication possible.

42
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mais c'est le contraire qui est en question. Qu'un
historien sans parti pris, sans idée préconçue, lise

la stèle de Ménephtah, il placera tout naturellement

Israël en Palestine, à côlé des autres peuples que
mentionne le texte.

3. Deuxième hypothèse, la xix'= dynastie.

i) Dans cette hypothèse, on prend pour point de

départ ^a^ri^'ée de Joseph en Egypte, qu'on place

sous un Pharaon hyksos de la xvi* dynastie, vers

i65o, on compte 43o ans de séjour ou à peu près, ce

qui met l'exode vers 1280, après Ramsès II, au début

du règne de Ménephtah. ZS'ous avons au qu'on ne

connaît avec certitude nila dui'ée du séjour en Egypte,
ni le Pharaon de Joseph.

2) Ramsès II réalise de point en point le portrait

du Pharaon oppressem* tel que le peint le récit bibli-

que; il est guerrier et constructeur, on lit son car-

touche sur toutes les ruines de la Basse-Egypte, c'est

le seul cartouche qu'on ait encore trouvé à Tell el-

Maskhouta, l'ancienne Pithom et à Tell Rotab, peut-

être lancienne Ramsès. — Mais on peut faire reniai--

quer que le nom de Ramsès II s'étale sur presque
tous les monuments d'Egypte, ce qui n'est pas une
preuve que ce Pharaon fut le premier et le seul cons-

tructeur de ces monuments, et dans notre cas on sait

positivement que les magasins de la terre de Gessen
furent commencés sous la xviii- dynastie.

3) La Bible elle-même, en nommant une ville,

Ramsès, indique bien que le Pharaon constructeur

s'appelait lui aussi Ramsès. Cet indice est un des

princii^aux appuis de l'hypothèse, et semble avoir

été la cause de son succès. Avant la xix^ dynastie, le

nom de Ramsès est inconnu en Egypte, donc on ne
peut placer la construction des deux villes mention-
nées dans la Bible sous une dynastie antérieure. —
Cette l'aison n'est certainement pas dénuée de valeur,

elle est malheureusement infirmée p£ir la Bible elle-

même, qui dit {Gen., xlvii. 11) que Pharaon donna
à Jacob et à sa famille la terre de Ramsès. Quelle

que soit l'interprétation adoptée pour expliquer
cette dénomination au temps des Pasteurs, il est

bien probable qu'elle pourra s'appliquer également
à la ville de Ramsès sous la xviii'' dynastie. Peut-

être l'auteur sacré a-t-il employé pour désigner la

terre et la Aille de Ramsès les noms usités au moment
de sa dernière rédaction, ainsi appelons-nous parfois

du nom de Constantinople l'ancienne a ille de
Byzance.

4) Deux documents datant du règne de P«.amsès II

parlent d'étrangers appelés Aperiu, qu'on fait tra-

A'ailler à la construction du temple du soleil à
Mcmphis. On a pensé dabord aux Héljreux, et pho-
nétiquement l'idenlitication est parfaite, mais pour
d'autres raisons « elle est rejetée aujourd'hui par la

majeure partie des égyptologues » (Maspero, His-
toire ancienne des peuples de l'Orient classique, II,

p. 443, note 3).

La première hypothèse est proposée par J. Lieblein
(Procet^dings of tlie Society of biblical archaeulof^y,

XXI, 1899, p. 53 sqq), par A. L. Leaa'is {/bid.,X'V,

1893, p. 423), i»ar Ho.AiMEL {Expositury Times, X,

p. 210 sqq.), par Lixdl (Cyrus, p. 1 1), par Leop. Fonck
{Zeitschrift fitr Katli. Théologie, 1899, P- 27/1, 276),
par l^uiiMxys {Zivei Ilautprohleme, 1898, p. 160), par
Lefkbure (.l/îf5eo«, t. XV, 1896, p. 345-387).

La seconde est proposée par Chabas, Recherches
pour servir à l'histoire de l Egypte sous la xix"^ dynas-
tie, 1873, p. 189 sqq.; de Rougiî, Examen critique de
l'ouvrage de M. le chevalier de Bunsen, 1846-1847.
àanii OEuvres diverses, t. I, 1907, p. \ùb (fJihliothèque

égyptologique, t. XXI), et Moïse et les monuments

égyptiens, dans Annales de philosophie chrétienne,
6e série, t. I, p. i65-i73; Bkugscu, Geschichte Aegyp-
tens, 1877, p. 58i-584); Ebers, Durch Gosen zum
Sinaï, 1872, p. 189; Spiegelberg, Der Aufenthalt
Israels in Aegypten, 1904, p. i3; Pétrie, Egypt and
Israël, dans Contemporary Bevien', mai 1896, p. 617-

627; Sayce, The Eg^pt of the Ilehrews, 1902, p. 91-
100, etc.

Maspero et WiEDEAiAN placeraient plutôt l'exode
sous Séti II.

Cette opinion est beaucoup plus ancienne que
l'autre, elle fut émise à une époque où l'on ne con-
naissait ni les Halnri, ni la stèle de Ménephtah, où
la XAiii* dynastie était encore euAcloppée d'ombres
et de ténèbres, où le grand nom de Ramsès II domi-
nait toute l'histoire égAptienne. Notons aussi que les

anciens égyptologues qui l'ont mise en aAant plaçaient
beaucoup plus haut le règne de Ménephtah et qu'ils

éAitaient ainsi l'inconA'énient que présente la date
relatiA'cment basse assignée aujoui-d'hui à ce souac-
rain.

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que les deux
hypothèses sont à peu près également probables,
que personne ne donne son idée comme une certi-

tude, que beaucoup ne prononcent un nom propre
que pom- fixer l'imagination. Comme date de l'exode,

on pevit donc choisir une année quelconque entre les

deux limites extrêmes, c'est-à-dire à peu près entre
i44oet 1240, depuis Thoutmès IIIjusqu'à Ménephtah.
Les documents actuels nous donnent ces deux

cents ans de latitude. Il est dillicile de descendre au-

dessous de Ménephtah poui- deux raisons: a) Entre
l'aAènement de SaiJl, vers io5o, et l'arriA'ée des
Hébreux en Palestine, on aurait de la peine à faire

tenir la longue période des Juges ; h) Un document
égyptien datant de l'an YIII de Ménephtah nous
apprend qu'une bande nombreuse de Sémites, arri-

Aant d'Asie, demanda et obtint de s'établir dans la

terre de Gessen, au pays de Socoth, autour de la for-

teresse de Pitum. Les Hébreux étaient donc déjà
partis.

Pour plus de détails sur toute cette question,

cf. Lagier, Ee persécuteur des Hébreux, Etudes,
5 aAril 1909, p. g5.

Conclusion. — Si l'on met à part la mention de
Moïse dans Manéthon, mention dont la source ne
semlile pas être égyptienne, l'histoire de l'Egypte

ancienne est muette sur le séjour des Hébreux dans
la Aallée du Xil, elle ignore leur- arriAée, leur départ,

le miracle de la mer Rouge. En cela, rien ne doit nous
étonner. Ni les Egyptiens ni les Babyloniens n'ont

coutume de rapporter les éAcnements qui ne sont

pas propres à flatter leur orgueil national. S'ils par-

lent des étrangers, c'est uniquement pour raconter,

aA'ec une emphase toute orientale, leurs défaites et

leur soumission.
Mais à défaut de documents positifs, quel cadre

merveilleux l'histoire des dynasties offre à la série

des éA-énements bibliques! Il n'est p.as un trait de la

narration de Moïse qui ne porte en lui-nu^me son

cachet de Araisemblance et ne soit rcAètu d'une cou

leur égyptienne. Ce récit a été a^^cu, l'auteur est par-

faitement au courant des choses du jiays. Il nomme
le souverain de la même manière que les écriA^nius

indigènes contemporains, il ne se trompe pas sur les

noms de a illes, de localités, de pajs, il décrit aA*

la plus stricte exactitude les mœurs et les usages (!•

ce temps, histoire de l'échanson et du panetiei-,

songes de Pharaon, leur interprétation, fabrication

des briques, construction des greniers de Pithom v\

de Ramsès. C'est une Aision de la réalité, il ne nous

i.ixnque qu'un chilfre et qu'un nom propre. Peut-o
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demander une harmonie plus parfaite? Quant au
surnaturel, au miracle, on n'est pas plus en droit de

le bannir de cette histoire que de toute l'histoire du
peuple de Dieu.

On peut se demander quelles furent pour les

Israélites les conséquences de leur séjour en Egypte
et s'ils n'empruntèrent rien à la religion et au culte

de leurs anciens maîtres. Avi point de vue doctrinal,

une comparaison facile de l'Ancien Testament avec
le résumé que nous avons fait de la religion égyp-
tienne montrera avec évidence qu'il n'y a de l'un à

Fautre aucun rapport de dépendance. Dans le culte,

tous les auteurs reconnaissent quelques relations; le

veau d'or est certainement un souvenir du bœuf
Apis, devant la statue duquel les Hébreux avaient

vu se prosterner les Egyptiens ; le pectoral du grand
prêtre est une imitation du pectoral égyptien; l'arche

du "vrai Dieu, avec les deux chérubins étendant leurs

ailes, rappelle ces naos égyptiens où trônait la statue

de la divinité et que deux génies enveloppaient de
leurs longues ailes; les instruments de musique
aussi, tambourins, flùles, trompettes, sistres, harpes,
guitares, sont d'origine égyptienne; musique n'est

pas religion : dans la terre de Gessen, les Hébi-eux,
en bons orientaux qu'ils étaient, ne pouvaient man-
(pier de prendre goût à ces divertissements, à ces

lëtes de l'oreille, d'ailleurs bien humaines, si popu-
laires chez leurs voisins païens.

Ces emprunts, loin de faire difficulté, sont une
nouAclle preuve de la vérité biblique, ils nous ramè-
nent à l'Egypte que les Israélites venaient de quitter,

ils nous parlent d'un long séjour, ils sont des pièces

à conviction et, dans la vie d'Israël, ils établissent la

continuité entre la période égyptienne et la période
palestinienne.

Bibliographie. — F. Vigouroux, I.a Bible et les dé-
couvertes modernes, I, II, Paris; J.Lieblein, L'Exode
des Hébreux {Proceedings ofthe Society of biblical

arcliaeologr, XX, 1898, pp. 277-288; XXI, 1899,
pp. 53-67)."
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CHROXOLOGIE ÉGYPTIENNE

I. Idée générale de la chronologie égyptienne ;

II. Conclusions modernes.

Il y a quelques années, on faisait de la chronologie
égyptienne une arme contre la Bible et surtout contre
les faits racontes dans lePentateuque : le déluge, l'his-

toire d'Abraham, le séjour des Hébreux en Egypte,
l'Exode. Les dates bibliques de ces événements, di-

saient les adversaires, sont en contradiction avec les

dates certaines fournies par les documents égyptiens,
elles sont donc fausses. Aujourd'hui, les positions
ne sont plus les mêmes. De part et d'autre, les affir-

mations sontmoins catégoriques. L'historien etl'exé-
gète ont cessé de donner comme certaines des dates
irréductibles, et la prétendue contradiction est dou-
Ijlemcnl lorid^ée. Il reste cependant utile pour l'étude
de l'Ancien Testament d'avoir une idée de la chrono-
logie égyptienne et de savoir quelle est à ce sujet
l'opinion des savants modernes.

I. Idée générale de la chronologie égyptienne.— Les sources de ((lie clircMiologie sont tic deux sor-
tes, les sources jjurement égyjjtienncs, monuments
anciens existant encore dans la vallée duNil, inscrip-
tions Iiiérogly[»hiques qui couvrent des monuments,
papyrus dont plusieurs reinonlent à une haute anti-
quité, et les sources grecques, récits d'IIi':RODOïH et
de DiODORE de Sicile, surtout histoire de Manétiion,

prêtre égyptien, probablement d'Héliopolis, qui écri-

vait sous Ptolémée II Philadelphe (280-246). Cette
histoire, composée d'après les documents originaux,
est malheureusement perdue, et il n'en reste que des
fragments conserAés par quelques auteurs, comme
Flavius JosÈPHE(fr. 42,00, 02), JuLiusApRicANUSjdans
son Pentabiblion qui n'est lui-même connu (pie jiar

ce qu'en rapportent Georges le Syncelle, patriar-
che de Constanlinople vers la fin du viii* siècle, et

EusÈBE dans ses deux premiers livres des « Chroni-
ques », connus par Georges le Syncelle, une version
arménienne et S. Jérôme.
Manéthon classe les rois égyptiens, depuis le pre-

mier qu'il appelle Menés jusqu'à Alexandre le Grand
inclusivement, en 3i dynasties qui régnèrent sur le

pays l'une après l'autre ou parfois simultanément.
Les égyptologues ont conservé la division par dj'-

nasties ; ils se sont contentes de les grouper en quatre
ou cinq grandes divisions qu'on appelle empires ou
périodes. vSi l'on met donc à part Alexandre qui forme
la XXXI- dynastie, les souverains de l'Egypte sont
distribués en 3o dynasties. Au reste, dans ce nombre,
on le A'erra, il y a plusieurs dynasties étrangères.
Peut-on fix;er des dates certaines à tous ces rois qui,

pendantplus de^ooo ans, se sont succédé dans le gou-
vernement de la A'alléeduXil? C'est la question qu'il

nous faut étudier.

Ce qui fait pour nous la difficulté de la chronologie
égyptienne, c'est qu'on n'avait pas autrefois une ère
fixe qui servît à dater tous les événements, à les relier

ensemble en une série unique et continue. On les

indiquait seulement d'après les années de chaque roi.

Ainsi les textes disent que, l'an 21 de son règne, Ram-
sès II conclut un traité avec les Hittites; mais à quelle
date se place Ramsès II, depuis le premier Phai-aon?
les documents égyptiens ne s'en occupent pas. Pour-
tant on connaissait plus ou moins la succession des
rois, on en dressait des listes qui se conservaient
dans les archives des temples et qu'on gravait parfois

sur les monuments. Il nous reste quatre échantillons
de ces listes : le papyrus royal de Turin, contenant
près de 180 noms, la table de Karnak, celle d'Abydos
et celle de Saqqarah. La table de Karnak représente
Thoutmès III (xyiii" dynastie) rendant hommage à
61 de ses prédécesseurs dont les images et les cartou-

ches sont gravés devant lui (mais cette table ne suit

pas l'ordre chronologique); sur celle d'Abydos. t'est

Sétir'(xix° dynastie) qui, accompagné desonlils Ram-
sès II, offre de l'encens à 7") de ses ancêtres; celle de
Saqqarah où figure Ramsès II lui-même, successeur
de Séti I", ne porte que 47 cartouches. Sur ces deux
dernières labiés, les rois viennent par ordre chrono-
logique, mais ils ne sont pas tous nommés, sans
doute parce qu'on ne voulait mentionner que les prin-

cipaux parmi les [)haraons, ou seulement ceux qui
recevaient un culte partieidier en ces endroits.

Ainsi doncces diirérenles listes, non plus que celles

des auteurs grecs, Diodore de Sicile, Manéthon, Ju-

lius Africanus, Georges le Syncelle, ne s'accordent ni

sur le nombre des pharaons, ni sur l'ordre de leur

succession, ni sur la durée de leur règne.
Les découvertes récentes, faites en différents

endroits, ont amené la connaissance de nouveaux
noms royaux, dont quelques-uns entrent Iiien dans
les anciens cadres, mais dont |)lusieiirs sont plus

dillieiles à caser. Quelques égyptologues ont même
émis riij'polhèse, sans succès d'ailleurs, qu'on aurait

trouvé une nouvelle dynastie, inconnue des historiens

et antérieure à la première de Manéthon. Que nous
réservent les découvertes de demain? On ne saurait

le prévoir. Dans ces conditions, il est facile de recon-

naître que l'histoire est inq>uissante à dresser une
chronologie exacte de l'Egypte ancienne. On a cru,
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un niomont. avoir trouve des points de repère au
moj'en de considérations astronomiques, mais il ne
semble pas que les textes sur lesquels on a voulu
s'appuyer fournissent des données suffisantes pour
fonder un calcul certain. On n'espère guère aujour-

d'hui de ce côté-là.

II. Conclusions modernes. — En fait, les égyp-
tologues de nos jours sont unanimes à admettre qu'il

n'y a de chronologie certaine que jjour les dernières

dynasties, depuis la xxiii" ou tout au plus depuis la

xxii^. En 332 av. J.-C. Alexandre le Grand s'empare

de TEgypte, qui depuis 34 1 était sous la domination
des Perses. Ceux-ci, en battant Xectanébo à Péluse,

avaient renversé la xxx' et dernière dynastie indi-

gène. Cette dynastie, ainsi que les deux précédentes,

est assez peu connue. Les Perses forment la xxvii'.

En 525. ils avaient fait pour la première fois invasion

dans la Aallée du Nil. sous la conduite de Cambyse;
ils s'y étaient maintenus pendant plus d'un siècle.

La xxvi' dynastie marque poiu" l'Egypte une période

d'indépendance et de grande prospérité. Elle débute

au second tiers du \n' siècle et fournit deux Pharaons
qui prirent une part importante dans les affaires de

Palestine : Apriès. le Hophva de la Bible (589-570),

qui essaya en vain de défendre Jérusalem contre

Nabuchodonosor, et Xéchao (610-59/S) qui, dans sa

marche contre les Babjdoniens, vainquit à Mageddo
Josias, roi de Juda (608), et fut vaincu lui-même à

Garganiich par Nabuchodonosor (6o5).

A la xxv'' dynastie, qui est éthiopienne, appartien-

nent Taharqa, le Tivliakah de la Bible (693-667), et

Shabakou ou Sabacon (715-707), qui soutinrent les

Juifs contre les Assyriens.

11 est à remarquer, pour les dates de ces quatre

rois, que les égyptologues ne sont pas entièrement

d'accord, et qu'elles peuvent varier de quelques années.

Nous aAons donné celles de Flinders Pétrie.

Dans le li^Te d'Isaïe, xxxvii. 9, et dans le second
livre des Rois, xix, 9. il est dit que « Taharqa. roi

d'Ethiopie >\ sortit d'Egypte pour aller combattre Sen-
nachérib guerroyant alors en Palestine. Or c'était la

troisième campagne de Sennachérib, qui se place en

701, et d'après la chronologie égyptienne Taharqa
ne serait monté sur le trône que plus tai-d, ^ers 693.

Ces dates se concilient si on admet, comme l'insinue

FI. Pétrie {A historv of Egypt, III, p. 296), que Ta-

harqa, avant d'avoir le pouvoir suprême, avait été

associé au trône depuis plusieurs années. Le cas

s'était déjà présenté pour Sabacon, et on peut l'ad-

mettre d'autant plus volontiers pour Taharqa que
son prédécesseur Sliabataka (707-693) semble avoir

joué un rôle plutôt effacé et laissé à d'autres la direc-

tion de la guerre.

Sheshonq, le fameux Shishaq de la Bible, qui s'em-

para de Jérusalem et pilla le temple de Salomon dans
la 5' année de Roboam. peut être placé vers le milieu

du x' siècle.

Au-dessus de la xxn* dynastie, on ne peut établir

de chronologie qu'avec une approximation qui natu-

rellement va toujours en s'affaiblissant à mesure
qu'on remonte dans l'histoire, et qui pour les origines

peut osciller entre des siècles.

Il y a ici parmi les égyptologues deux tendances.

L'école française, fidèle aux traditions de Mariette,
de Brlgsch, de Champolliox-Figeac et d'Emmanuel
DE RouGÉ, donne des chiffres assez forts tandis que
l'école allemande moderne (A. Erm.a.x, G. Stein-

dorff, K. Sethe, E. Meyer, auxquels il faut ajouter

Breasted et Pétrie) propose des chiffres beaucoup
plus faibles.

Pour la xviii' et la xix* dynastie, les deux plus

intéressantes au point de vue biblique, l'écart atteint

près de deux siècles.

De la xv' dynastie à la i", c'est-à-dire jusqu'aux
premiers temps historiques, l'écart entre les chiffres

proposés par les égyptologues, va naturellement en
s'accentuant. Tous s'accordent à prendre pour point
de départ, le règne de Menés, le premier des Pharaons.
Or, comme date probable, Champollion-Figeac lui

assigne 5867, Mariette bool\, Flinders Pétrie 4777>
Brugsch 4480ï Lepsius 38g2, Bunsen 3623, Breas-
ted 3400, l'école allemande moderne 2800. Le règne
de Menés, c'est l'Egypte organisée en royaume et dotée
d'une civilisation déjà avancée. Depuis combien de
temps les Egyptiens étaient-ils dans la vallée du Nil?
Combien leur avait-il fallu pour s'y installer, l'occu-

per, la coloniser, la cultiver? C'est là un problème
qui ne dépend pas de l'histoire, et qu'on ne peut résou-
dre que par induction. Compterait-on mille ans et

plus, il reste évident que l'exégète qui cherche à fixer

une époque au déluge et à la dispersion des peuples
n'a pas à craindre de se heurter à la chronologie
égyptienne. Pour ces temps reculés, tout le monde
en convient, le champ des hypothèses reste ouvert,

l'échelle des probabilités est considérable et chacun
a la plus grande latitude.
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LA RELIGION ÉGYPTIENNE

I. Généralités

I . Les sources.

1. Caractères généraux de lu religion égyptienne.

II. Les dieux et les cosniugonies.

1. Doctrine d'Uéliopolis.

2. Doctrine de Memphis, d'LLermopoIis, de Thèbes.

3. Idées des Egyptiens sur la nature des dieux. —
Pas de zoolâtrie pure. — Polythéisme. — Lueurs mo-
nothéistes.

4. Légende d'Isis et d'Osiris^

III. L'homme et ses destinées

1. Immortalité de l'âme.

2. le jugement, confession négative.

3. La rétribution, le sort des méchants, le sort des

justes.

IV. Fin de la religion égyptienne

1. Décadence et zouldtrie.

2. Rapports avec le judaïsme.

3. Rapports avec le christianisme.

I. Généralités

I. Les sources. — La religion égyptienne nous

est connue surtout pai" les documents égyptiens.
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Nous avons cependant plusieurs documents écrits en

grec, tels que les récits d'HÉRODOTE, de Diodore de

Sicile, et par-dessus tout le « De Iside et Osiride '» de

Plutarque. Mais ces auteurs nous sont en réalité de

peu de secours. Ce qu'ils nous racontent, c'est ce qu'ils

ont entendu raconter eux-mêmes en Egypte ou ail-

leurs, traditions, légendes recueillies et transmises

sans examen. Ces légendes reflètent sans doute les

crojances populaires de cette époque, mais que nous
appVennent-elles siu- les temps anciens? Lorsque

Hérodote visitait l'Egypte, vers ^bo, la religion égyp-
tienne était à son déclin, il y avait plus de mille ans

qu'elle avait atteint l'apogée de son développement,

et plus de trois mille qu'elle avait des prêtres et des

temples. Pour ces âges lointains, seuls les documents
anciens de l'Egypte peuvent nous fournir des rensei-

gnements certains. Ces documents sont de deux sor-

tes : les inscriptions, dessins et talileaux gravés sur

les tombeaux, les pyramides et les temples, et les

papyrus qui sont les livres d'autrefois. Ces débris

s'échelonnent im peu sur toutes les époques depuis

l'ancien empire jusqu'à la conversion de l'Egypte

au christianisme, mais avec des alternatives de

rareté et d'abondance. C'est sous l'ancien empire
et le nouvel empire qu'ils sont le plus nomlireux, et

c'est aussi de ces deux périodes cpi'il sera question

dans cette étude. Aussi bien, c'est alors, avec les plus

grands des Pharaons, avec les constructeurs de pyra-

mides, Chépliren, Chéops. Ounas, Pépi, avec les célè-

bres conciuérants, Touthmès III. Séti I", Ramsès II,

que la pensée religieuse de l'Egypte ancienne se mani-
feste avec plus de précision et plus d'ampieur. Evi-

demment nous lîe donnons ici qu'un aperçu général,

et nous renvoyons aux ouvrages spéciaux pour une
étude plus complète.

2. Caractères généraux de la religion égyp-
tienne. — Les Egyptiens, comme tous les peuples
de l'antiquité, étaient souverainement religieux. On
l'a remarqué depuis longtemps, tous les monuments
qu'ils nous ont laissés sont des temples ou des tom-
beaux, des temples pour le culte des dieux, des tom-
beaux pour le culte des morts. Ces deux idées, la

divinité, la vie d'outre-tombe, semblent avoir domine
toute leur vie et al)sorbé le meilleur de leur existence.

C'est sous leur influence qu'ils ont entrepris et exé-

cuté ces travaux gigantesques qui ont l)ravé le temps
et qui font l'étonnement des générations. Quant à
leurs demeures particulières, aux habitations des
princes, aux palais des rois, il n'en reste rien ou
presque rien; c'était pour eux des lieux de passage,

des hôtelleries qu'on hal)ite quelques jovu-s et qu'il

faut quitter bientôt: ils ne s'en occupaient <jue dans
la mesure du nécessaire. Et parmi les papyrus qui

sont parvenus jusqu'à nous, le plus grand nombre,
pour ne pas dire la totalité, traitent de sujets reli-

gieux, ou concernant la religion; ce sont des récits

sur les dieux, des hymnes, et surtout des renseigne-

ments ^ur la vie future, des fornuiies, des prières à

l'usage des défunts. Il y a donc une religion égyp-
tienne. Quels sont les caractères distinctifs de cette

religion? On peut les réduire à deux principaux :

c'est une religion de la nature, c'est une religion

composite.
Et d'abord c'est une religion de la nature et p;;r-

dessus tout une religion solaire, non pas en ce sens
que les Egyptiens aient adoré le soleil ou la lune, le

ciel ou la terre, ou leur grand fleuve, le Nil, ils

n'étaient ni sabéistes. ni panthéistes, mais en ce sens
que, mises à part les idées abstraites, tout ce qu'il y
a dans leur religion de synd)olcs, d'emblèmes, de
figures et d'images est emprunté aux éléments dii

monde visible égyptien. Ainsi, il y a un dieusuprcme.

un dieu créateur, ce dieu se confond avec le soleil, de
telle sorte qu'il est souAcnt impossible de distinguer,

dans les hymnes, s'il s'agit de l'astre matériel ou de
la divinité. Le soleil toujours radieux, toujours vain-

queur, se levant et se couchant toujours aux mêmes
points, est pour eux l'image la plus parfaite de la

divinité. On se le représente dans une barque, le jour
traversant glorieux l'Océan céleste, gouvernant les

hommes et leur distribuant la vie, la nuit voguant
sur un fleuve inconnu et mystérieux, et revenant
d'Occident en Orient, à l'endroit où il doit renaître

au monde supérieur, après avoir réjiandu sur les

morts la lumière et la joie.

Les divinités de second ordre, qui exercent une
certaine influence sur le monde et les hommes, mais
avec dépentlance du dieu solaire, ont pour emblème
la lune. Pour les déesses, c'est le tirmanient étoile, la

terre; pour un dieu qi\i se distinguera par sa bonté
envers les hommes, Osiris, c'est le Nil, le père de
l'Egypte, pour d'autres divinités, c'est l'eau, le dé-

sert, etc. Les Egyptiens se sont-ils arrêtés à ces élé-

ments matériels et n'ont-ils pas atteint l'invisible, le

spirituel? Il n'y a là aucun doute, comme on le verra

plus loin. Mis en éveil par les phénomènes sensibles

et guides par un esprit naturellement droit, ils se

sont élevés, et dès l'origine, à une notion assez pure
de la divinité.

Un autre caractère distinctif de la religion égyp-
tienne, c'est quelle est un mélange de plusieurs sys-

tèmes différents, cpi'elle n'est pas une dans la rigueur

du terme, surtout à l'origine. Vers 4ooo, avant que
Menés eût établi l'unité politique de l'Egypte, chaque
tribu avait ses dieux, son temple, ses prêtres, son

culte, ses croyances. Plus tard, quand l'Egypte entière

obéit à un seul chef, les tribus, lixées dans leurs

nomes respectifs, continuèrent à garder leur autono-

mie religieuse. Cependant, avec la fusion politique

et commerciale, se lit aussi peu à peu la fusion des

croyances et du culte. De tous les éléments préexis-

tants, il se forma bientôt une religion à peu près

commune à toute l'Egypte. On avait d'abord des

groupes isolés, un grand nombre de cours souverai-

nes et indépendantes les unes des autres, avec la

centralisation politique, on arriva, par la force des

choses, à établir des relations entre ces groiq^es, on
finit même par les réunir tous en un seul et même
Eden national. De là cette armée de dieux et de dées-

ses qui pciqilent le panthéon égyptien. Il y en avait

plus de soixante qui recevaient un culte particulier

en différentes localités, sans compter leur escorte de

divinités inférieures. Cependant, il inqiorte de le

noter, la multiplicité n'est qu'apparente, elle n'est

que de surface; elle n'est pas réelle, c'est une multi-

plicité d'appellations divines, non de dieux. Le dieu

suprême, le dieu créateur, s'apj elle Atoum à Héliopo-

lis, Phtah à Memphis, Thot à Ilermopolisen moyenne
Egypte. Amon à Thèbes. Horus à Edfon.Khnoum à

Eléphantine; mais si on les examinede près.on recon-

naît aisément que ces divinités ont partout la même
nature, les mêmes attributs, les mêmes [«lopriétés, le

même rôle, qu'elles ne diffèrent que dans leur forme
extérieure et dans quelques traits accidentels. C'est

donc au fond le même dieu sous différentes dénomi-
nations. Et cela, les Egyptiens eux-mêmes l'avaient

remarqué. Les adorateurs d'un dieu di terminé pré-

tendaient fiue ce dieu réunissait en lui toutes les

autres divinités. Pour les TliObains, le grand .\mon
était At(umi d'Héliopolis. Phtah de Menqdiis. Thot

d'Hermoj)olis, il était tous les dieux à la fois, ou plu-

tôt il était le seul dieu véritable, réunissant en lui

toutes les prérogati\ es divines.

Le même amalgame d'idées se remarque dans les

crovanccs sur l'homme et la vie future, et là. semble-
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t-il, l'unité fut encore plus difficile à réaliser, soit à
cause de rirréductibilité des éléiuenls comijiiiés, soit

à cause de l'obscurité même du sujet.

Ainsi la religion égyptienne ne se présente pas à
nous comme un corps doctrinal bien agencé, avec
des principes bien arrêtés, des fondements stables
et invariables, des déductions et des conclusions
logiques formant un ensemble, un tout homogène.
C'est un mélange de croyances et de cultes juxtapo-
sés qui s'harmonisent assez souvent, sont fréquem-
ment dispai-ates, parfois même franchement contra-
dictoires.

II. Les dieux et les cosmogonies

I. Doctrine d'Héliopolis. — Toute la théologie
de l'ancienne Egjpte est dominée et gouvernée par
celle d'Héliopolis. Les doctrines professées dans cette

ville, sous l'ancien Empire, nous sont connues par
des documents bien authentiques, les textes des
pyramides de la v= dynastie. Il est à remarquer que
les grandes pjraniides, celles de la iv° dynastie,
n'ont absolument aucune inscription.

Héliopolis était probablement la capitale du peuple
qui occupait l'Egypte avant Menés. Après la fonda-
tion de Memphis, elle resta la capitale religieuse du
pajs. Elle avait un collège de prêtres qui tenait école

et enseignait toutes les sciences religieuses, y com-
pris la médecine. Ce collège se maintint jusqu'à
l'époque romaine.

D'après la doclrine d'Héliopolis, à l'origine exis-

tait l'océan ténébreux, l'eau primordiale, le chaos, le

Non ou M'oiini. Là résidait seul Atoum, le premier
dieu qui va créer et organiser le monde; de là il sortit,

disent les textes, alors qu'il n'y avait pas encore de
ciel, qu'encore n'avaient été créés ni vermisseaux, ni

reptiles. Il sortit sous fornie de soleil. Les mêmes
textes l'appellent encore Rû (soleil) ou à la fois

Atoum Râ, Bà Atoum. Plus lard le nom de lia pré-
valut, il désigna le soleil en plein jour, dans tout
l'éclat de sa splendeur, dans toute la majesté de son
triomphe sur les éléments et le monde. Du même
coup, Rà fut le maître suprême de tous les dieux,
Atoum resta plutôt le soleil couchant, le soleil dis-

paru, caché, qui préexiste au jour, image de la divi-

nité éternelle qui vit d'elle-même et par elle-même,
alors quetout est ténèbres ou néant, qui se manifeste
et donne la vie au monde quand il lui plaît. C'est
dire qu'Atoum conserva toujours son rôle de prin-
cipe premier dont tout est sorti et dont tout dépend.
A son lever, lorsqu'il brille à l'horizon, il a un

nom particulier, il s'appelle Bâ Khopri, c'est-à-dire

Rà Scarabée, pour indiquer qu'il sort de sa propre
substance, qu'il naît de lui-même. Pour les Egyptiens
de tous les temps, le scarabée est symbole de renais-
sance, de vie nouvelle, soit parce que le nom e'gyp-
tien de cet animal, khoprir^ au moyen d'un léger
changement signiliait devenir, kliopir, soit parce que
le scarabée vivant dans les sables du désert et se
perpétuant à l'insu des hommes semblait toujours
renaître de lui-même. Lorsque le soleil navigue sur
les eaux du fleuve noctm-ne et qu'il est sur le point
de revenir à l'horizon, il est représenté dans sa bar-
que avec un corps humain ayant un scaraliée en
guise de tête.

Atoum Rà sort du chaos, il ne le crée pas. Les
Egyptiens, non plus que les autres peuples de l'an-
tiquité, ne semblent pas avoir eu l'idée d'une créa-
tion ex nihilo. Ils ont des expressions très fortes, ils

ne craignent pas de dire à leur grand dieu, à Atoum
Rà, ou à Amon : O toi qui as fait tous les dieux, tous
les hommes et toutes les choses: mais cette création
de tout suppose dans leur esprit une matière pré-
existante, le jVo«. C'est plutôt une organisation.

Dans la doctrine d'Héliopolis, cette organisation
est racontée d'une manière symboliqiie, presque
énigmatique. Atoum Pià le premier dieu, qui vit de
lui-même, qui est fécond de lui-même, a huit descen-
dants, quatre mâles et quatre femelles, accouplés
deux à deux et nommés dans l'ordre suivant: .Shou

Tafnout {'J'efnet); Qeb (ou Seb, Sibou) IS'out ; Osiris

Isis ; Set {Sit) yephthys. Les quatre derniers ne sont
que les petits-iils d'Atoum Rà, ils sont fils de Qeb et

de Nout. Pour Qeb et Nout eux-mêmes, l'ensendjle

des textes laisse indécise la question de savoir s'ils

sont enfants immédiats de Shou et de Tafnout ou
bien d'Atoiun Rà. En tout cas, celui-ci est toujours
premier et unique principe.

Cette liste de neuf dieux n'est pas invariable dans
les textes. Comme toutes les données un peu pré-
cises de la religion égyptienne, elle présente des
variantes assez considérables. Les dieux sont quel-
quefois dix, onze, douze même, parce que les rôles

ont été dédoublés. Set est fréquemment remplacé par
Horus et Nephthys par Hathor. Cependant, c'est

sous forme d'Ennéade que sont décrits le plus souvent
les dieux d'Héliopolis et c'est sous cette forme que
nous allons essayer d'en saisii" la signification.

Le premier couple issu d'Atoum est Shou et Taf-
nout. Shou est un dieu à forme humaine, il s'apiielle

le fils premier-né de Pià. Il a pour rôle, dans la for-

mation du monde, de se glisser entre les deux autres

descendants d'Atoum, Qeb et Nout, de les séparer, de
soulever, par le milieu du corps, Xout, figure du ciel,

et de la tenir en haut, arquée comme une voûte, tou-

chant encore Qeb, la terre, du bout des pieds à

l'Orient, et du bout des mains à l'Occident. Shou est

donc l'air, l'atmosphère qui supporte le firmament.
Dans les nombreuses statues qui nous en restent, il

est représenté un genou en terre et l'autre droit,

étendant les bras et élevant les mains à la hauteur
de la tête, comme pour soutenir un fardeau. Cette

opération n'a t-elle pas quelque analogie avec celle

que décrit la Genèse, î, 6 : Dixit quoque Deus : Fiat

firmamenlum in medio aquaruni, et dividat aquas
ab aquis ?

La sœur de Shou est Tafnout. Le rôle de cette

déesse est assez obscur. Son nom se rattache à un
radical qui signifie cracher, elle serait donc la cra-

cheuse, c'est-à-dire l'eau du ciel, la pluie. Elle peut
avoir encore une autre signification. Ses statues la

représentent avec une tète de lionne. Or la tête de
lionne était symbole d'ardeur et de flamme, Tafnout
pourrait ainsi être la chaleur de l'atmosphère, le

feu, la lumière.

Le second couple, Qeb Xout, remplit un rôle bien

déterminé, Qeb est la terre, le monde inférieur, Nout
est le ciel, le monde supérieur. Ces deux époux, pri-

mitivement unis puis séparés par Shou, sont les

auteurs de tous les autres êtres qui vont suivre. Qeb
est le premier père et Nout la première mère, car

Atoum Rà n'est ni père, ni mère, il a produit tout

seul. Qeb est un dieu à forme humaine, il est repré-

senté étendu à terre dans les nombreux tableaux où
l'on voit Shou le séparer de Nout et tenir celle-ci

voûtée au-dessus de sa tète. Nout, en sa qualité de

firmament, est la mère des étoiles, elle symbolise
ro:-éan céleste sur lequel navigue la barque solaire.

Osiris et Isis, les deux premiers-nés de Qeb et de

Noul, sont des plus connus et des plus célèbres parmi
les dieux égyptiens. Ils doivent celte célébrité à une
fortune postérieure, non au rôle qu'ils jouent comme
éléments cosnaiques dans la création héliopolitaine.

Ce rôle lui-même est assez complexe et ne manque
pas d'imprécision; il semble bien qu'il soit double.

Et d'abord, d'après tous les égyptologues, Osiris est

certainement l'élément humide, l'eau fécondante.
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l'eau du Nil, le Nil lui-même, et Isis, la terre végé-

tale, le sol fertile. Ces deux éléments unis sont le

principe de la germination et de la végétation, la

source de la richesse et de la prospérité égyptienne.

Mais, en outre, il semble hors de doute qu'Osiris

figure le premier homme et Isis la première femme.

Le dernier couple. Set et Nephthys, apparaît dès

l'origine en guerre a^ec le précédent dans toutes ses

fonctions. Il ligure d'abord la partie stérile de l'E-

gypte, le désert, le sable qui sans cesse menace la

A allée verdoyante, Osiris et Isis; il personnifie, en

outre, le règne animal, surtout les animaux du désert,

les animaux féroces, ennemis de l'homme. Set en

effet, est représenté sous la forme d'un animal étrange
qu'on appelle animal typhonien mais qu'on n'a pas

encore identifié. Quant à Nephthys, elle ne semble
être là que pour le parallélisme ; dans les tableaux et

les statues, c'est une déesse à tète humaine vêtue

d'une longue tunique et portant sur la tête lliiéro-

glyphe qui sert à écrire son nom.
Tel est le mythe héliopolitain. ennéade composée

d'un dieu créateur, Atoum Rà, et de sa descendance
divine. Cette descendance joue un double rôle, elle

est la personnification ou mieux la déification des

êtres créés par Atoum. et elle lui sert d'intermé-

diaire pour l'organisation du monde. Ce système est

une énigme, comme toute la littérature primitive.

Plus tard on trouve quelques idées un peu plus clai-

res. Ainsi on dit que Rà a tout créé par sa parole

toute-puissante. Voici un récit de la création qui ne
manque pas de beauté, il est mis dans la bouche de

Rà lui-même : « C'est moi qui ai fait le ciel et la terre,

qui ai soulevé les montagnes et qui ai créé tout ce

qui est dessus. C'est moi qui ai fait l'eau et qui ai créé

le grand abîme. C'est moi qui ai créé le ciel et qui

en ai couvert les deux horizons, et j'ai placé dedans
les âmes des dieux. Je suis celui qui, s'il ouvre les

yeux, produit la lumière et qui, s'il les ferme, produit
les ténèbres, qui fait monter l'eau du Nil, lorsqu'il

l'ordonne, celui dont les dieux ne connaissent point

le nom. Je suis celui qui fait les heures et qui donne
naissance aux jours; c'est moi qui envoie les fêtes de
l'année et qui crée les inondations. C'est moi qui fais

surgir la fiamme de vie afin de permettre les travaux
de la campagne. Je suis Khopri au malin, Rà à son
midi, Atoum le soir «.

D'après Ed. Naville, T.a religion des anciens Egyp-
tiens, p. 19/1, les dieux d'Héliopolis ne furent pas con-
finés dans une ville, ou même dans un nome ; ils

devinrent déjà sous l'Ancien Empire et restèrent

toujours des dieux nationaux, reconnus de l'Egypte

entière. Ils eurent des statues un i>eu paitoiit : à plu-

sieurs furent dédiés des temples en liiirérentes loca-

lités. Avec les dieux, se ré|)andircnt aussi les idées;

la cosmogonie héliopolitaine est la plus ancienne et

la plus importante des cosmogonies égyptiennes.

2. Doctrine de Memphis,d'Hermopolis. de Tbè-
bes. — (domine il a d< jà ctc- dit. dés les tenqis les

plus anciens, on trr)uve dans les princij)ales localités

de l'Egypte des dieux ([ui sont indépendants les uns
tics autres et dont l'origine échappe à toute investi-

gation. Plus tard, dans l'esprit des tiiéologiens et du
peuple, des relations s'établirent entre ces diverses
diAinités, il se forma des groupements, «les unions,
des familles, toute une société vi\ant dans un moufle
supérieur, société confuse d'abord, puis organisée,
hiérarchisée, érigée eu monarchie plus ou moins
absolue, plus ou moins tempérée selon les lieux et

les tenq>s. Il serait hors de propos de décrire en détail
tous ces jiroduits de l'imagiualion égyptienne; nous
nous arrêterons aux types principaux et caractéris-
tiques, à ceux qui présentent un intérêt général.

Mythes memphites. — Memphis, une des premières
capitales de l'Egypte, adora dès l'origine un dieu mys-
térieux appelé Phtah. Les statues représentent ce

dieu sous forme humaine, la tête rasée, debout, enve-
loppé comme une momie dans une gaine d'où émer-
gent seulement les deux mains qui tiennent le sceptre
serré contre sa poitrine. Cette pose est symbolique.
Phtah remplit à Memphis les fonctions d'Atoum Rà à
Héliopolis ; c'est le créateur des dieux et des hommes,
Torganisateur du monde, le seigneur de la justice;

mais il reste lui-même caché, iuAisibîe, il ne se dé-

gage pas des ténèbres pour briller dans le disque
solaire. Il joue encore un double rôle : sous une
forme qui rappelle celle de l'embryon, portant le sca-

rabée en tète, il figure la création elle-même dans
son état primitif; avec un corps d'adulte, générale-
ment assis, c'est un dieu infernal qui porte le nom
de Plitali-Sokar-Osiris, ou tout court Sokaris. Au
culte de Phtah est rattaché le culte du bœuf Apis,

Celui-ci était appelé « nouvelle vie de Phtah », parce
qu'en lui était censée résider l'àiue du grand dieu.

Quand un taureau venait à mourir, l'àmc passait

dans un autre, et Apis revivait.

Mythe d'Herniopolis. — A Hermopolis, Aschmou-
néin, en Moyenne-Egypte, le dieu suprême et créateur

était Thoth, à tête d'ibis. Ce dieu passa Aite au
second rang et dut se contenter de paraître sOus les

traits de la lune, d'être le remplaçant de Rà, le tau-

reau parmi les étoiles. Plus tard il devint le scribe

des dieux, le juge dans le ciel, l'inventevir des paro-

les diAines, c'est-à-dire des hiéroglyphes, il apprit

aux hommes la langue et l'écriture, le calcul, la

médecine, toute science et toute sage->e. Celte fonc-

tion lui A int peut-être de ce que la lui.e servait alors

par ses phases aux notations du temps. Thoth n'était

pas resté seul, il aAait produit de sa bouche quatre
dieux qui s'adjoignirent plus tard quatre déesses.

On eut ainsi une ennéade hermopolilaine à l'exem-

ple de celle d'Héliopolis. Mais les huit dieux secon-

daires n'eurent jamais un caractère iudiAiduel sail-

lant et tranché. On saAait à peine leurs noms et on
les appelait simplement les Huit, de sorte qu'Hermo-
polis (la Aille d'Hermès, c'est-à-dire de Thoth) fut à

cause d'eux la ville des Huit, Shmoun, a'où l'arabe

Aschmounéin.
Mythe de Tht^hes. — A Thèbes, en Havite-Egypte,

capitale du Moyen et du NouacI Empire, trône le

célèbre Aman. La doctrine de Thèbes est au fond

seml)lable à celle d Héliopolis, mais comme elle est

beaucoup plus récente et qu'elle est connue par un
grand nombre de docximents, elle s'ollre à nous pins

(lévelopp('e et plus élcAéc. Amon, comme Atoum, est

le dieu primordial qui a tout créé et tout organisé,

il est le roi îles dieux, le maître suprême des hommes,
il se confond avec le soleil et s'appelle Amon Rà.

Divci's groupements se formèrent autour de lui, le

plus inqxutant est une triade composée d'Anton, de

la déesse Mont et leur enfant Chons, dieu lunaire. A
cette triade considérée comme un seul tout, on essaya

de rattacher les huit dieux liéliopolitains issus

d'.Vtoum, de manière à former une ennéade. Celle-ci

elle-même s'augmenta de nouvelles divinités, et finit

par s'incorporer tous les grands dieux d'Egypte,

associés entre eux et distribués en neuf groupes.

Amon Rà suivit le sort de Thèbes et des grandes

dynasties, il est certainement le dieu égyptien qui

reçut le plus d'honneurs. C'est à lui qu'était dédié ce

tenqile gigantesque de Karnak auqu( 1 travaillèrent

toutes les générations égyptiennes «-t qui était digne

(le figurer parmi les sept merveilles «lu monde. C'est

à son sujet, connue nous le Acrrons. que s'éleva le

plus haut la pensée religieuse des anciens Egyptiens.

Sous les grandes dynasties, afin de donner plus de
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prestige au PLaraon, on imagina une tliéogonie

consistant dans l'union d'Amon avec la reine pour
donner naissance au souAcrain. Amon entrait ainsi

dans la vie de la société et prenait une part consi-

dérable dans la direction des affaires humaines.
Le culte de ce dieu subit une sérieuse éclipse sous

le règne du Pharaon Aménophis IV, de la xviii' dynas-

tie. Pour des raisons uniquement politiques, en par-

ticulier pour se soustraire à l'influence des prêtres

d'Amon et établir une j)lus grande unité dans toute

l'Egypte, ce roi entreprit une immense réforme reli-

gieuse : il décida la snjipression pure et simple de

l'ancien culte et la création d'un culte noineau qui

aurait pour objet unique le disque solaire. Plus

(Vennéade, ni de triade, il n'y aura qu"un seul

dieu, le soleil. Le puissant monarque ne s'en tint

pas aux paroles, il mit la main à l'œuvre. Il lit mar-
teler le nom d'Amon sur tous les monuments publics,

changea son nom personnel d'Aménophis (offrande

d'Amon) en celui de Khouniaton (génie du soleil),

(t, pour être plus sur de réussir, il transféra la capi-

tale de Thèbes à l'endroit appelé aujourd'hui Tell-el-

Amarna. Ce n'était qu'une bourrasque. Les Egyptiens
restaient attachés aux dieux de leurs pères. A la mort
d'Aménophis IV, une puissante réaction ramena la

cour à Thèbes et rétablit le culte d'Amon.
Parmi les autres dieux, il faut encore citer Horus

d'Edfou, dieu solaire dont l'emblème est le disque

ailé représentant l'astre au moment où, vainqueur de

ses ennemis, il s'élance dans les airs; À/iHowm d'Elé-

phantine,que les gens du pays, dont la grande indus-

trie était la poterie, aimaient à se figurer sous les

traits d'un potier moulant le monde et les hommes
sur son tour. Dans un inscription grecque, datée du
règne de Claude, Khnoum (appelé alors Khnoub) est

identifié à Amon, le dieu suprême de Thèbes. (^Revue

Bihlique, 1908, p. 264.)

Les déesses principales sont, outre celles qui ont

déjà été nommées, Hatlior, ?ieith, Bastit, Sochmit,

Maât. Hathor n'est au fond qu'une autre forme de

Nout, déesse du ciel,forme plus connue et plus popu-
laire, qui éleva cette déesse au premier rang parmi
ses comparses et en fit la représentante divine des

femmes. Son emblème à l'origine était Tinc vache
qu'on dessinait soutenue par Shou, constellée comme
le firmament et portant la barque solaire. Ilathor

était aussi l'oeil de Rà et la déesse de l'Ouest, debout
sur la montagne escarpée de l'Occident où elle rece-

Aait le soleil à son coucher.

Neith est la plus grande déesse de la Basse-Egypte,

elle était honorée surtout à Sais. D'après une de ses

statues, qui est au Vatican, elle est k la mère qui

enfante le soleil et qui enfanta la première avant
qu'il n'y eût d'enfantement ». L'arc et les flèches

tp.i'elle lient en main lui donnent un caractère guer-

rier.

Bastit et Sochmit sont fréquempjent associées; la

X>remière, avec sa tète de chatte, le sistre en main, un
panier au l>ras. préside à la danse, à la musique, aux
jeux ; la seconde, la puissante, avec sa tète de lionne

surmontée du disque, se plaît dans les combats et les

guerres. Enfin Maàt n'est autre chose que la déifica-

tion de la vérité et de la justice.

3. Idées des Egyptiens sur la nature des
dieux. — Pas de zoohitrie pure. — Longtemps on
n'a su des Egyptiens que ce qu'en racontaient les au-

teurs grecs ; volontiers on faisait d'eux de grands
adorateurs d'animaux. Ils élevaient avec grand soin,

pensait-on, des crocodiles, des cynocéphales, des

chats, et ils leur rendaient tous les liomniages de la

divinité. Il faut ici distinguer les temps. A la der-

nière époque, c'est-à-dire à partir du vu'' siècle, il y

eut en effet un certain culte des animaux, et nous eîi

dirons un mot plus loin; mais on ne voit rien de pa-
reil aux époques précédentes, dans les plus beaux
jours de l'Egypte, dans les plus amples manifesta-
tions de l'esprit religieux. On ne peut signaler que
le culte du ])œuf Jpis à Memphis et d'un autre tau-

reau appelé jMriéi'is à Héliopolis ; ces animaux
n'étaient d'ailleurs honorés qu'à cause des relations

intimes qu'on leur attribuait avec une divinité invi-

sible distincte d'eux-mêmes.
Cependant, à toutes les époques, on trouve, dans

le panthéon égyptien, des animaux, des dieux à tète

d'animaux, ce qui choquait particulièrement le sens
esthétique des Grecs. Thoth a une tête d'ibis, Amon
une tête de bélier, Horus une tète de faucon, Khnoum
une tête de bélier, Anubis, le dieu introducteur des
morts, une tète de chacal, Sobk, le dieu des eaux, le

dieu d'Ombos et surtout du Fayoum, une tête de
crocodile; la plupart des déesses ont une tête de
lionne.

Quelle était la raison de cet affreux hybridisme ?

Les égyptologues n'en donnent pas tous la même ex-

plication. Voici la plus vraisemblable. A l'origine,

chacune des tribus errantes qui vinrent s'établir

dans la vallée du Xil, avait sa religion et son culte,

le culte d'un animal spécial dont on portait l'image

sur une perche; c était l'enseigne, le signe de rallie-

ment de toute la tribu. En outre chacune de ses tri-

bus avait son dieu. Il y avait la tribu du faucon, qui

adorait Horus, la tribu de l'ibis, c]ui adorait Thoth,

la tribu du bélier, qui adorait Amon. Quels rapports
reliaient l'animal au dieu, et comment les deux en

vinrent-ils à s'amalgamer et à ne former qu'un seul

tout? Ce n'est pas clair. Probablement, lorsque les

tribus se furent fixées et eurent construit des villes,

lorsque, unifiées et incorporées dans un seul royaume,
sous un seul chef, elles construisirent des temples et

voulurent représenter leur dieu sous une forme sen-

sible, elles choisirent .comme emblème l'animal plus

ou moins sacré qui les avait guidées dans leur mar-

che. C'était à la fois conserver sa religion et un
semblant d'indépendance politique. L'animal, ces-

sant d'être signe de ralliement, devint un signe reli-

gieux. Le faucon descendit de sa perche, où il ne

servait plus à rien, et sa tête fut installée sur les

épaules d'Horus. Le dieu ainsi bâti résumait en lui

toute la vie du clan. On conserva d'autant plus vo-

lontiers aux dieux ces traits personnels que c'était

pratiquement le seul moyen possible de les distin-

guer.

Polythéisme. — Jusqu'à quel degré les Egyptiens

se sont-ils élevés dans la connaissance de la divi-

nité'? Notons d'abord que durant une si longue

période, plus de quatre mille ans, les idées ont dû
nécessairement changer, se modifier, évoluer, qu'elles

n'étaient pas invariablement les mêmes pour les plu-

sieurs millions d'hommes qui peuplaient la vallée du
Nil. Il est bien évident que prise dans son ensemble,

à toutes les époques connues, la religion égyptienne

est un pur polythéisme, qu'elle a même une tendance

très marqiu'^e à l'idolâtrie, je veux dire, à s'arrêter

aux éléments matériels, aux phénomènes sensibles.

La pluralité des dieux est un fait, elle est partout,

sur tous les monuments, dans tous les textes, elle

couvre la surface de l'Egypte, elle s'étale dans tous

les temples et sur tous les tableaux. Le peuple la

professe et les prêtres l'enseignent ouvertement. On
ne trouverait pas une expression qui la blâme, la

rejette, la condamne, qui affirme clairement l'obli-

gation de croire en un seul dieu, qui donne le moindre

encouragement, le moindre éloge à ceux qui y
croient, qui énonce la plus légère désapprobation de

ceux qui proclament la pku-alité. Le polythéisme a
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régne sur l'Egypte ancienne comme sur la Cbaidée
et sur l'Assyrie.

Ce polythéisme n'était certainement pas l'idolâtrie

grossière qui s'arrête aux statues de bois et de

pierre, il s'adresse babituellement à des dieux supra-

sensibles supposés intelligents et puissants, mais
])ien souvent aussi il s'attache aux éléments visibles

et en premier lieu au soleil. N était-ce pas le culte du
soleil matériel qu'AméTiophisIV avait voulu imposer
à tousses sujets? Sans doute, on donne à l'astre des

attributs supérieurs, divins, la vie. l'intelligence,

l'omniscience, la toute-puissance, on en fait le créateur

et le maître de toutes choses, mais ces attributs, on
ne parvient pas toujours à les dégager de la matière,

et on les conçoit diiricilement réabsés ailleurs que
dans cet astre, si beau, si brillant, si bienfaisant, cet

astre qui, pour l'Egyptien, est la merveille du monde
visible, et qui semble ne rien avoir au-dessus de lui.

L'idolâtrie, sans caractériser la religion égyptienne,
en est pourtant un des traits secondaires.

Lueurs monothéistes. — Ces deux points impor-
tants, ces deux empreintes de l'erreur étant hors de
doute, recherchons si dans toute cette religion, que
vécurent plusieurs millions d'hommes, ne jaillit

jamais l'étincelle de vérité, si dans ces ténèbres épais-

ses ne brilla jamais l'éclair qui découvre le vrai Dieu,
recherchons si les théologiens ne s'élevèrent pas à

la conception d'un Dieu unique, infini, immatériel,
s'ils n'énoncèrent pas des principes qui logiquement
menaient au monothéisme. Pour qui lit les textes

sans parti pris, il ne peut y avoir aucun doute dans
l'afTirmative. Voici un extrait d'un hymne à Amon :

Le dieu auguste, le maître de tous les dieux, Amoii
Râ, l'àme auguste qui fut au commencement, le grand
dieu qui vit de vérité, le dieu du premier cycle qui a

enfanté les dieux des autres cycles et par qui sont tous
les dieux, le un uni(|uo qui a fait tout ce qui exisle quand
la terre a couimencé d'être à la création, aux enfantements
mystérieux, aux formes innombrables, et dont on ne peut
savoir l'accroissemeut... maiire souverain de 1 être, tout
ce qui est exi.«te jiarce f[u il est, et quand il a commencé
d'être, rien n'éloit que lui; dès la première aube de la

création, il était di'-jà le disque solaire, prince des splen-
deurs et des radiaiicos, celui dont rap[)arition donne vie

à tous les hommes. (D'a[)rès Navii.le, op. lauei.j p. \'23.)

On dit aussi d'Amon Kà :

11 ordonna, et les dieux naquii'ent. Les hommes sorti-
rent de ses yeux et les dieux sortii-ent de sa bouche. Il est
celui qui fit l'herbe pour les troupeaux et l'arbre fruitier

pour les hommes; celui qui croc ce dont vivent les pois-
sons dans le fleuve et les oiseaux sous le ciel, celui qui
met le soutlle flans l'œuf, nourrit le fils du ver, et produit
la substance des moucherons ainsi que des vers et des

f)uces ; celui qui fait ce qui est nécessaire aux souris dans
eurs trous et (pii nourrit les oiseaux sur tous les arbres.
C'est par am.our pour lui que vient le Nil, lui, le doux, le'

bien-aimé, et à son leior les hommes vivent. El ce chef
de tous les dieux a cependant le ca-ur ouvei-t à celui «pii

l'invoque. Il protège le crainti f contre l'audacieux, .\ussi

est-il aimé et vénéré de tout ce qui existe, si liant soit le

ciel, si vaste la terre, si profonde la mer. Les dieux s'in-

clinent devant ta majesté et exultent leur créateur'. Ils

sont en allégresse à 1 approche de celui qui les a engen-
drés : sois loué, disent les fauves, sois huié, dit le désert.
Ta ))eauté conipiiert les ccrui's. (D'après Adolf Eh.m.vn,
La religion égij[)ticnne, traduction ^'idal, p. 87, 88.)

Malgré beaucoup d'incohérences, est-ce qu'il ne
ressort pas de ce tablca>i la ligme d'nn Etre suprême
qui a tout créé, toutes les choses et tous les dieux,
d'un Etre «(ue tout adore, même les dieux? N'en fal-

lait-il pas conclure que lui seul méritait les adora-
tions des hommes? Nomhreux sont les hymnes qui
répètent les mêmes idées, sous les mêmes formes.
Nulle part, certes, on ne dit (pi'il n'y a qu'un seul vrai

Dieu et que tous les autres sont faux, mais ces autres
sont rœu% re d'un premier, et ce premier est seitl, seul
non seulement dans chaque ville en particulier, à
Memphis, à Thèbes, mais seul sur toute la surface
de l'Egypte, seul au ciel. C'est le même qui est par-
tout sous dilTérents noms. « Il est l'Amon qui réside
en toutes choses, ce dieu vénéré cjui était dès le com-
mencement. C'est d'après ses desseins qu'existe la
terre. Il est Phlah, le plus grand des dieux, celui qui
devient un vieillard et qui se rajeunit comme un
enfant, dans une durée éternelle. » (D'après Naville,
op. laud., p. 125.) Ailleurs le même dieu est identifié

avec Atoum d'Héliopolis. avec Thoth d'Hermopolis.
Voici une profession de foi. curieuse et significa-

tive, inscrite sur un cercueil de la xxii= dynastie et

mise dans la bouche d'un défunt nommé Pétamon :

« Je suis un qui devient deux, je suis deux qui devient
quatre, je suis cjuatre qui devient huit, je suis un
après celui-là, je suis Khoprl dans Hait-berhorou, je

suis Osiris dans Khouit, je suis Hàpi engendré de
Phtah, je suis ce créateur Rà père de Shou! » (G. Mas-
PERO, Recueil de Tvasaux, vol. XXIII, igoi,p. 196.)
Malgré celte haute conception de la divinité, les

Egyptiens restèrent pratiquement polythéistes, ils

conservèrent dans leur olympe toute une armée de
dieux auxquels ils élevèrent des temples, dressèrent
des statues, offrirent des sacrifices. Comme les autres
pa'iens de l'antiquité ils ont mérité les reproches de
l'Apôtre. {Rom., 11, 21.)

Quant à leurs sentiments religieux, la fermeté de
leurs convictions, leur respect de la divinité, leur

confiance en elle, la spontanéité de leurs hommages,
l'empressement à faire leurs otïrandes, leur fidélité

aux cérémonies sacrées, aux pratiques cultuelles, en
un mot l'observation effective de la religion, tout
cela nous seml)le animé de la plus grande loyauté et

de la plus profonde sincérité. C'est le ton général de
toute leur littérature religieuse; à peine peut-on y
relever un ou deux textes qui trahissent le doute et

l'indifférence et qui invitent à jouir de la vie pré-
sente et de ses plaisirs sans s'occuper de l'avenir.

4. Légende disis et d'Osiris. — Parmi les nom-
breuses légendes qui germèrent autour des dieux, au-
cune n'eut plus de succès que celle d'Osiris et d'Isis.

Nous ne pouvons l'omettre ici, car elle remplit la

religion égyptienne et elle est le fondement des
croyances sur la vie future. Celle légende est racontée
par Plutauque dans son De Iside et Osiride mais
elle se trouve en détail sur les monuments égyptiens
les plus anciens.

Osiris, fils d'Aloum lia, avait pour femme Isis. Il

gouverna autrefois la terre, après Rà, son père, et

enseigna aux honnnes la doctrine du bien et la prati-

que de la Acrlu. C'était le meilleur de tous les rois;

il rendit son peuple heureux, lui procura tous les

biens de la terre el fil régner partout la paix et la

justice. Or, Sel. frère d'Osiris, poussé par la jalousie

ou par un autre motif (|ue la légende ne dit pas, ré-

solut de le renverser el de le mettre à mort. La fidèle

Isis, au courant de ce projet criminel, réussit pour
un lenii>s à déjouer les trames de Sel; mais le rusé

compétiteur finit i)ar triompher, il s'enij)ara d'Osiris,

le mit en pièces et jeta ses débris à la mer ou aux
quatre vents duciel. Isis, dépouillée delous ses droits,

humiliée, éplorée, se mil, la douleur dans l'àme, à

rechercher les restes d'Osiris, et elle n'eut de repos

(pu' lors(pi'elle les eut trouvés. Alois s'agenouillant

avec sa sœur Nephth} s, elle exhala sa plainte : « Viens
à ta demeure, viens à ta demeure, ô dieu On ! viens

à ta demeiue, toi qui n'asi)as d'ennemis. O beladoles-

ccnl, viens à ta demeure où tu me verras! Je suis ta

sanir (|ue tu aimes, lu ne dois pas l'écarter de moi.
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O beau jeune garçon, viens à ta demeure... Je ne te

vois pas, et, cependant, mon cœur plein d'angoisse

va vers toi etmes jeux souhaitent ardemment te voir...

AÙens à celle qui t'aime, qui t'aime, toi, Oiinofré, le

bienheureux ! Viens à ta sœur, Aiens à ta femme ; viens

à ta femme, toi dont le cœur a cessé de battre! Viens
à la maîtresse de ta maison. Je suis ta sœur de la

même mère, ne reste pas loin de moi. Les dieux et les

hommes ont leurs visages tournés vers toi et tous en-
semble te pleurent... Je t'appelle et je pleure, et mes
cris et mes pleurs montent jusqu'au ciel, mais tu n'en-

tends pas ma voix et je suis cependant ta sœur que
tu aimais sur la terre ; hors moi, tu n'aimais aucune
autre, mon frère, mon frère ! » (D'après Erman, op.

laud., p. 49.)
Et le plus grand des dieux eut pitié d'Isis,il envoya

un de ses enfants, Anubis, qui embauma et inhuma
Osiris. Alors Osiris commença de revivre, non pas
sur cette terre, niais dans l'autre monde où il devint
dieu, roi et juge de morts. Cependant sur terre il eut
un vengeur dans la personne de son iils posthume,
Horus. Horus, élcA é au milieu de mille dangers par
sa mère Isis, ol)ligé de demander asile au désert pour
échapper aux poursuites de l'implacable Set, Horus
grandi détrôna le tyran et ceignit la couronne
d'Egjpte.
Ce qui flt le succès de cette légende, c'est le fond

humain ([ui la constitue : amour de la justice chez
Osiris, fidélité conjugale et tendresse maternelle chez
Isis, piété flliale chez Horus, et plus haut encore, ré-

compense du juste dansunmonde meilleur, triomphe
iinal de la justice sur liniquité, de la vie sur la mort.

HI. L'homme et ses destinées

I. Immortalité de l'àme. — Pour les Egyptiens,
l'homme était composé d'un corps, d'une ànie et d'un
autre élément qu'ils appelaient ka et qu'on a bien
nommé en français le double. Dans les tableaux, en
effet, ilest souventreprésenté en arrière de l'individu
sous des traits identiques qui semblent en faire une
réplique atténuée. La natm-e, le rôle de cet élément
est ce qu'il y a de plus obsciu". On le concevait comme
une sorte de génie invisible ou d'ombre qui accom-
pagne chaque personne, ou peut-être réside en elle,

qui naît avec elle, mais qui lui survit et qui, après la

mort, continue à s'intéresser au corps et à l'âme.
Quoi qu'il en soit du ka, qu'on le regarde comme dis-

tinct de l'àme, ce qui est l'opinion commune des égyp-
tologues, ou comme identique, ce qui est très dilli-

cile, il est absolument certain et admis de tous que
les Egyptiens avaient la croyance la plus ferme à
l'existence d'une autre vie, par suite à la survivance
d'une partie essentielle de l'homme. Cette croyance
est ce qu'il y a de plus saillant, de plus vigoureuse-
ment en relief dans l'àme égyptienne. Pour s'en con-
vaincre, il sutlit de jeter un coup d'œil sur les monu-
ments et la littérature funéraires, La Chaidée,
l'Assyrie, la Grèce se glorifient de leurs temples, mais
s'il y a quelque chose d'unique au monde, de spécial
à la vallée du Nil, c'est bien ces tombeaux gigantes-
ques que sont les pyramides, ces hypogées creusés
verticalement dans le roc à 20 et 26 mètres de pro-
fondeur, comme à Saqqarah, ou taillés dans la mon-
tagne à 200 mètres de pénétration, comme à ïhèbes;
c'est encore ces momies si bien préparées qu'elles ont
traAcrsé ^.000 ans et sont aussi bien conservées au-
jourd'hui que lorsqu'elles sortirent des mains des
embaumeurs. Pourquoi tous ces travaux, tous ces
soins, toutes ces précautions, si rien de l'homme ne
survivait pour en jouir, pour en recueillir les fruits
dans une durée auprès de laquelle les jours mortels
ne comptaient pas? En trouvera-t-on une raison suffi-

sante dans l'orgueil, la vanité goûtée à l'avance,
d'avoir un tombeau imijérissable, une chair incorrup-
tible ? Quelle qu'ait été l'influence de ce sentiment,
quelle qu'ait été la part de l'habitude acquise, là n'est
certainement pas la source du principe lui-même, de
ce principe impérieux qui domine la sépulture égyp-
tienne, il faut à tout prix préserver le corps de la

corrui^tion, lui conserver l'intégrité de ses membres.
Ce principe ne pouvait naître que de la croyance à
une vie d'outre-tombe, quelles que fussent les condi-
tions de cette Aie.

Au reste, les documents écrits sont explicites et ne
laissent subsister aucun doute. Le plus important de
ces documents est le Li\re des morts. C'est un des
textes les plus anciens qu'on connaisse, il remonte
jusqu'aux premières djnasties et on le trouAC graAe
sur les tondjeauxde la dernière époque. Il était si

populaire et si vitile dans l'autre Aie que chacun aou-
lait l'emporter aAcc soi dans la tombe. Donner à un
défunt un exemplaire complet du liAre, au moins la

copie des parties essentielles, c'était lui rendre un des
services les plus signalés. Or, non seulement ce liAre

affirme expressément l'immortalité de l'àme, par
exemple au chapitre /J4 où il est dit : « Je ne meurs pas
une seconde fois dans le monde inférieur n (Le Page
RexocjF, The egyptian Book ofthe deiid, London, 1904,
p. 101), mais par sa nature, par son but même, il la

suppose, il l'exige, au point que, sans cette croyance,
il n'aurait aucune signification, aucune raison d'être.

En efiet, c'est un recueil de diAers morceaux destinés
à instruire l'àme de tout ce qu'elle doit accomplir
dans l'autre monde, incantations à faire, prières à
réciter, formules à prononcer dcAant les dieux et les

génies gardiens des demeures souterraines, canaux
à franchir et moyens d'aAoir une barque, sentiers à
suiA^re pour arriAer aux champs du bonheur, aAec
le plan des endroits les plus dilficiles, le portrait des
ennemis les plus redoutables, bref un Arai guide, un
guide illustré du monde inférieur. Quel que soit le

nom qu'on donne à cette partie de l'homme qui con-
tinue à A'iAre, ou plutôt qui Ait d'une A'ie nouAelle, il

est certain que c'est une continuation, une prolonga-
tion de la personne ; c'est le même indiA-idu qui exis-

tait sur terre, qui existe encore et prononce des paro-
les comme celles-ci maintes fois répétées : « c'est uioi,

un tel, je suis debout, je aIs, j'ai tous mes membres,
je me recommence «.

La croyance à une autre Aie est donc un des points

les mieux établis de la religion égyptienne. SuiA'ons

le défunt dans cette phase nouA'elle.

2. Le jugement. — Immédiatement après la mort,
le défunt subit un jugement dcAant Osiris et qua-

rante-deux autres juges assesseurs. Celte scène du
jugement est célèbre, elle est reproduite sur presque
tous les papyrus funéraires, conserAésen grand nom-
bre et qui ne sont autre chose que des copies plus ou
moins étendues du « LiAre des morts ». Osiris, le dieu

des morts, est assis sur son trône; à ses côtés se tien-

nent, sceptre en main, les quarante-deux juges; dcAant
lui est posée une balance; dans un plateau est une
feuille droite symbole de la justice; dans l'autre, le

cœur du défunt; Anubis, le dieu qui aA^ait inhumé
Osiris, fait la pesée du cœur; Thot, le secrétaire des

dieux, inscrit le résultat; dans un coin, un cerbère

pour faire exécuter la sentence. En aAant, le défunt

assiste à la scène. Il n'y assiste pas impassible, il

parle, il proclame son innocence, et c'est alors qu'a

lieu ce qu'on appelle la coufession négatis'e. Trans-
porté à ce mouient suprême où A-a se décider son
sort éternel, l'Egyptien perçoit aAec distinction tous

les cris de sa conscience, il distingue aA'ec clarté toutes

les obligations de cette loi morale qui est écrite au
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fond de son être, ces obligations il ne les met pas en

doute, il en sent vivement toute la gravité, il com-
prend qu'à les enfreindre on mérite un châtiment,

qu'à les observer on mérite une récompense, et qu'il

n'y a qu'un seul moyen de salut, c'est d'être juste et

innocent. Aussi lui fait-on proclamer alors sa par-

faite innocence. La confession négative nous donne
la mesure de la morale ég-yptienne :

Hommage à toi, grand dieu, seigneur de justice!

Je suis venu à toi, ô mon maître,
j'arrive pour voir ta beauté.

Je te connais,

je connais le nom des quarante-deux dieux
qui sont avec toi dans la salle de justice,

qui vivent des artisans du mal,
qui dévorent leur sang,
au jour du règlement devant Ouniiofer (Osiris).

Me voici, j'arrive a toi.

Je t'apporte la justice,

j'ai écarté toute faute.

Je n'ai pas commiis d'iniquité envers les hommes,
je n'ai pas tué ma parenté.

Je n'ai pas dit le mensonge au lieu de la vérité,

je n'ai conscience d'aucune trahison,

je n'ai rien fait de mal,
je n'ai pas exigé, comme prémices de chaque jour,

plus de travail qu'il en était fait pour moi.

Mon nom n'est pas venu dans la barque du dieu
qui est au gouvernail,

je ne suis pas transgiesseur des volontés divines,

je ne suis pas un rapporteur,

je ne suis pas un détracteur,

je n'ai pas fait ce que détestent les dieux,

je n'ai indisposé personne contre son supérieur,
je n'ai fait souffrir personne de la faim,

je n'ai pas fait verser de larmes,

je n'ai pas tue,

je n'ai pas ordonné de tuer,

je n'ai cause de souflVance à personne,
je n'ai pas volé les offrandes des tem|)les,

je n'ai pas diminué les pains des dieux,

je n'ai pas ravi les dons des morts,
je ne suis pas adultère,

je n'ai rien fait d impur dans le sanctuaire du dieu local,

je n'ai pas augmenté ni amoindri le boisseau de blé,

je n'ai pas faussé la mesure de la coudée,
je n'ai pas raccourci la mesure des champs,
je n'ai pas pesé sur le fléau de la balance,
je n'ai pas faussé l'aiguille de la balance,
je n'ai pas enlevé le lait de la bouclie de l'enfant,

je n'ai pas chassé le bétail de son herbage,
je n'ai pas pris au filet les oiseaux des dieux,

je n'ai pas péché les i)oissons dans les étangs dos dieux,

je n'ai pas détourné l'eau en son temps,
je n'ai pas empêché le courant de passer,

je n'ai pas éteint le feu en son temps,
je n'ai pas frustré le Cercle divin de ses offrandes,

je n'ai pas éloigné les bestiaux des priq)riétés divines,

je n'ai pas arrêté un dieu quand il sort,

je suis pur, je suis pur. je suis i>ur, je suis pur. (Lf.

Page Re^olf, T/ie Es^yptian Douk of tlic £/e«(/, cliap. 125.

London, 1904, p. 212-214.)

Le défunt s'adresse ensuite aux juges assesseurs,

invoque chacun en particulier, déclare de nouveau
son innocence, reprend en partie sa confession néga-
tive, allirme qu'il a accompli tous les actes d'un bon
Egyptien :

Vous, dieux, soyez loués; je vous connais et je sais

vos noms; que je ne tombe passcms votre glaive: ne dites

à ce dieu, vous qui êtes de sa suite, rien de mauvais coiiti'c

moi; dites la Vf'rilé sur moi un seigneur de tout ce qui
est, car j'ai fait en Egypte ce qui est juste, je n'ai pas
injurié le dieu, et le roi actuel n'eut pas à s'occuper de
moi.
Soyez loués, ô dieux, q\ii êtes dans la salle des deux

vérités, dont le corps ne contient aucun mensonge et qui
vivez (le vérité... Sauvez-mni de liebon (pii vit des entrail-
les des grands, au jour du grand règlement des comptes,
voyez, je viens à vous sans taclic de mal, sans péché... je

vis do vérité et je me nourris de la vérité de mon cœur.
J ai fait ce que les hommes disent et qui satisfait les dieux,

j'ai contenté les dieux avec ce qui leur agrée, j'ai donné
du pain à ralVamé. de l'eau à celui qui avait soif, des vête-

ments à qui étaitnu et un bacàqui n'avait pas de bateau,
j'ai fait des offrandes aux dieux et des largesses funéraires

aux glorifiés (les morts). (^D'après Erman oper. laud.,

p. 147, 148.)

Ainsi les Egyptiens tenaient pour certain que toutes

les actions humaines reçoivent une sanction dans
l'autre vie. C'est là un fait qu'il est impossible de
contester et que personne ne conteste en effet. Cette

croyance est nettement atiirmée sous le Nouvel Empire
et même sous le Moyen Empire, ce qui nous mène
près du troisième millénaire avant Jésus-Christ.

Avant ces derniers temps on n'en avait pas de traces

claires dans les documents antérieurs au Moyen
Empire, et plusieurs égyptologues avaient émis l'hy-

pothèse que l'idée de la sanction était inconnue
des Egyptiens primitifs. Or, on a découvert, il y a
quelques années, un mastaba de la sixième dynastie

portant des inscriptions qui donnent des fragments
de la confession négative et parlent explicitement

du jugement : « Je serai jugé par le dieu grand, maî-

tre de l'Occident, dans l'endroit où se trouve le vrai >•;

ou d'après des variantes, « dans le lieu où l'on juge ».

En conséquence, le défunt fait son panégyrique :

« Je n'ai point dit de mensonges devant le jury, je

n'ai point fait de faux serments. » (Jean Capart,
Clianihre funéraire de ta vi' dynastie, 1906, p. 20 et

pi. III.)

L'idée de la sanction se trouve donc sous l'Ancien

Empire, elle semble être une idée primitive des Egyp-
tiens.

3, La rétribution

Le sort du méchant. — Le jugement achevé, Osiris

prononçait la sentence. Cette sentence n'était pas la

même pour tous, elle décernait le bonheur aux justes

et condamnait le pécheur à d'affreux tourments. Sur

le sort des méchants, les textes disent fort peu de

chose, c'était un objet trop lugubre pour attirer

l'imagination des Egyptiens.

Pour les fautes légères, on imagina, au moins à un
certain temps, une sorte de purification par le feu,

après laquelle le défunt était admis i)armi les bien-

heureux C'est ce qui ressort clairement de quelques

cxemi)laires du « Livre des morts », conserves au
Musée du Louvre. La scène qui représente le pèse-

mcnt de l'âme « est suivie de la vignette du bassin

do feu, gardé par quatre cynocéphales : c'étaient les

génies chargés d'effacer la souillure des iniquités qui

auraient pu échapper à l'âme juste et de compléter

sa [)urilicalion ». (Emmanuel nE RoiGii, Description

sdiiimaire des salles du Musée Egyptien, nouvelle

édition refondue par P. Pierret, Paris, 1873, p. 102.)

Le défunt soumis à cette épreuve était juste, à pro-

prement parler, et il était compté parmi les justes,

mais le pécheur, le vrai pécheur avait à souffrir des

tournuMîts autrement horribles. Parfois il était con-

damné à devenir la proie vivante de monstres affreux

fpii lui suçaient le sang, lui déchiraient les chairs et

lui dévoraient les entrailles; parfois aussi il était

contraint d'entrer dans le corps d'un porc, de revenir

sur terre et d'y vivre misérablement.
f.e sort des justes. — Ici encore, nuilgré une grande

abondance de textes, la pensée égyptumne reste très

vague et très flottante. C'est toujours pour l'homme

pur et innocent un immense bonheur dont il jouit

dans une parfaite sécurité en compagnie des autres

bienheureux sous les regards des dieux, mais ce

bonheur a été conçu de bien des façons. Il serait
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hors de propos ici d'étudier en détail l'éden égyptien

dans son origine, son développement et ses diverses

phases. Il suiTira d'en indiquer les traits généraux.

On peut ramener à deux types d'édens les des-

criptions que fournissent les documents. Le premier,

le plus ancien, celui qui semble avoir dominéjusqu'au
Nouvel Empire, est simplement iin décalque de la Aie

terrestre dans un monde qu'on plaçait sous terre, ou
bien derrière la montagne d'Occident où disparais-

sait le soleil, ou bien dans des îles Fortunées de la

Méditerranée. C'est une vie humaine, mais avec l'im-

mortalité, sans peines ni douleurs, une vie idéale telle

que la rêvait toutEgyptien : de grandes propriétés, de
riches moissons, d'immenses troupeaux, de nombreux
serviteurs, une rivière poissonneuse, des parties de
pêche et de chasse, bref toutes les distractions et tous

les plaisirs honnêtes du corps. Le second,plus élevé, est,

dans son essence, la vie avec les dieux, surtout auprès
du dieu suprême, auprès de Rà, le dieu soleil. Le défunt
pur et juste comme Osiris, s'appelant lui-même du
nom d'Osiris, est admis dans la société divine, il y
reçoit une vie nouvelle, supérieure à la vie terrestre.

Le lieu même où se trouvait cet éden varie suivant

les époques. Des textes indiquent d'abord la barque
du soleil. Là est Rà ou Amon Rà avec toute sa cour.

A l'origine, seuls les rois étaient, semble-t-il, admis
dans le cortège divin, les simples mortels devaient
se contenter du premier éden. Plus tard tous les justes

purent aspirer au même l)onheur. Les textes parlent

surtout dune Aague région souterraine qui est le

vrai royaume des morts, les Cliamps Elysées des

Grecs. C'est un mélange de l'éden sensuel et de l'éden

contemplatif. Le juste est admis auprès des dieux,

il peut les contempler, leur parler même familière-

ment, mais il reste libre de ses mouvements, il sort

et il rentre quand il veut, il Aa se promener sur terre,

il cultiAc ses champs, il fait des parties de barque, il

jouit de voir passer le soleil dans sa course nocturne,
en un mot il a tout ce qu'il peut désirer.

Il est curieux de noter que ce bonlieur suprême
n'est pas donné au juste innnédiatement après le

jugement. Avant d'y arriver il doit passer j)ar une
longue série d'épreuves, triompher de nombreux en-

nemis qui lui l>arrent la route, traverser un labyrin-
the de salles obscures gardées par des monstres
horribles. Tout cela est décrit en détail dans le

« Livre des morts », et c'est pour cette raison qu'il

était si important d'avoir en main un exemplaire de
ce livre.

Résurrection. — Les Egyptiens croyaient-ils que le

corps serait un jour rendu à la Aie? Si l'on cherche
une explication à cette coutume si générale de la

momification, à ces mille précautions prises pour
préserAer le corps de la corruption et le conserA'cr
intact aussi longtemps que possil)le, il faut néces-
sairement admettre que dans la pensée égyptienne
il était d'une certaine utilité au défunt de sau-
vegarder l'intégrité de ses membres physiques. Mais
quelle était la nature exacte de cette utilité, c'est ce

que les textes ne disent pas clairement. Pensait-on
que l'àme dcAait se réunir à son corps et que seuls
les corps momiliés auraient un jour cette faAeur?
Croyait-on que la corruption détruisait tout espoir
d'une nouvelle Aie? Voici à ce sujet le texte le plus
clair du « Livre des morts ». C'est le chapitre 8g,
intitulé : « Chapitre que l'àme est unie au corps » :

O toi qui portos! toi, coureur, qui résides dans ton
donjon, toi grand dieul Accorde que mon àme puisse
venir à moi de quelque endroit qu'elle habile!
Mais s'il y a un délai à m'apporler mon âme, tu trou-

veras lœil d'Horus se dressant ferme contre toi, comme
ces gardiens toujours vigilants qui résident dans .\nnou,
cette terre où il y a des milliers de réunions.

Que mon âme soit prise, ainsi que le Klioii qui est avec
elle, eu quelque endroit qu'elle habite. Dépiste cette âme
qui est à moi, parmi les choses au ciel et sur la terre,

partout où elle habite.
Mais s'il y a un délai h me faire voir mon àîiie et mon

ombre, lu trouveras l'œil d'Horus se dressant fort contre
toi. (Le P.<ge Renouf, p. 157, 158.)

La Aignette qui accompagne ce chapitre représente
la momie étendue sur son lit, et au-dessus d'elle l'àme
sous forme d'oiseau à tète humaine, la regardant et dé-
ployant ses ailes. Sans se tromper beaucoup, on peut
dire que les Egyptiens ont eu idée que le corps pouAait
ressusciter dans certaines conditions, mais que cette

idée est restée A'ague et n'est jamais devenue une
croyance ferme à une résurrection universelle.

IV. Fin de la religion égyptienne

I. Décadence et zoolâtrie. — A la fin du Xou-
Ael Empire, l'Egypte entre dans une voie de décadence.
Les nombreuses réAolutions qui boulcAersent alors
ce pays jusqu'à son incorporation à l'empire romain
ont leur contre-coup dans la religion. Au contact des
étrangers, le bloc ancien peu à peu se désagrège.
Sous la xxA^e dynastie, l'épée Aictorieuse de quelques
A'aillants soldats, les Pharaons Psammétiquc, Néchao,
Apriès, rétablit jiour un temps l'unité politique et

jette au dehors quchjucs reflets de gloire; c'est une
période de renaissance dans les arts et dans la reli-

gion. Les artistes rcAiennent aAcc succès aux an-
ciennes méthodes. Les prêtres Acculent aussi faire

rcA-iAre les institutions antiques. Mais le niAeau des
idées a considérablement baissé, et, on ne sait trop
sous quelles influences, l'élan qui pousse les àiues

aux pratiques religieuses aboutit simplement à la

zoolâtrie. Les animaux que les anciens aAaient plus
ou moins mêlés à leur culte, comme symboles ou
manil'estations de la diAinité, montent sur les autels

et, s'ils n'en chassent pas complètement les dieux, ils

les relèguent au second plan. Serpents, crocodiles,

oiseaux, chats, béliers sont tiaités comme des êtres

sacrés, respectés autant et plus peut-être que les

statues d'Amon Rà ou d'Osiris, embaumés, momi-
liés, inhumés aA^ec des honneurs diA'ins. Et ce mouA'e-
ment, qui débute sous la xxai' dynastie, A'a en
progressant jusqu'à l'époque romaine. Il n'y a rien

d'exagéré dans ce que raconte Hérodote à ce sujet.

Les découAcrtes modernes l'on pleinement confirmé.

C'est en nomlire incalculable que sont reAcnus à la

lumière les animaux sacrés, gratifiés d'un luxe de
sépulture qu'autrefois seuls les riches personnages
pouA'aient se payer. On en trouAC d'immenses cime-
tières à côté des anciennes nécropoles des seigneurs

et des rois ; les chats sortent des fosses pai- centaines

de raille, bien euAcloppés dans leurs bandelettes

d'où émerge une tête desséchée, des familles de cro-

codiles surgissent des caAcrnes et des trous, portant
parfois dans leur sein de précieux papyrus qui ont
serA'i à les bourrer, les ibis, les éperA^iers, les serpents,

les poissons s'échappent des cruches éAentrées et

foisonnent dans les décombres. Il semble que les

hommes de ces générations, Aictinics de la plus
étrange aberration d'esprit, apportaient plus de soin

et de scrupule à la sépulture d'un chat qu'à celle de
leur père et de leur mère.

C'est aussi à la même époque qu'apparaissent dans
les tombeaux ces nombreuses statuettes en terre

émaillée qu'on a appelées les répondants. Aux an-

ciennes idées religieuses sur l'autre A'ie, restées fon-

cièrement les mêmes, un nouvel élément s'est ajouté.

On croit que les défunts, comme les AiAants, sont

soumis à la corA-ée, et pour y échapper on n'a rien

trouA'é de mieux que de se substituer des rempla-
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çants. Le dieu qui prétendait les obligei- ù piocher, à
labourer, à moissonner, à porter de l'eau et du sable,

pouvait bien, pensaient-ils, animer un individu de

terre, lui inspirer un souille de vie, et pourquoi ii'ac-

cepterait-il pas la substitution? Il fallait donc em-
porter avec soi un nombre suflisant de ces rempla-
çants à bon marché, destinés à répondre au nom du
vrai défunt et à exécuter tous les travaux comman-
dés. Est-il nécessaire de faire remarquer que cette

conception accuse une nouvelle chute dans la déca-
dence morale et religieuse.

Sous les Ptolémées, cette décadence se précipite,

malgré l'éclat et la pompe des cérémonies oilicielles.

Les nouveaux souverains de rEgyi)te ont compris
quel jiarti ils pouvaient tirer de la religion nationale

pour étayer leur ^louvoir, et ils s'en font un instru-

ment de règne. Non seulement ils lui laissent toute

sa liberté, mais ils s'appliquent à eu rehausser le

prestige. Ils respectent les prérogatives de la classe

sacerdotale, prennent part aux processions et aux
rites sacrés, restaurent les temples et les enrichissent

des décors les plus somptueux. La plupart des sanc-
tuaires encore debout en Egypte sont l'œuvre des
Ptolémées. En retour le peuple ne ménage pas son
respect à ces dignes successeurs des Pharaons, les

prêtres leur décernent les honneurs divins comme au
beau temps des Ramsès et des Thoutmès.

Et cependant ces brillantes manifestations ne sont
qu'un mouvement de surface, il y manque cette

spontanéité, cette sincérité qui vient de l'intime des
âmes, les grandes idées religieuses ont décidément
déserté les esprits. L'Egypte entière s'enfonce de plus
en plus dans la fange du culte zoolàtrique. Par un
renversement des rôles, l'animal n'est plus le servi-

teur de l'homme, c'est l'homme qui est le serviteur

de l'animal. Il faut se laisser piquer par les serpents,

dévorer par les crocodiles, plutôt que de leur causer
le moindre mal en cherchant à se défendre. Un
Romain tue un chat par mégarde, il est mis à mort
par le peuple (Diouork, I, 84). Les habitants du
nome cynopolite (Moyenne-Egypte) prennent et man-
gent un certain poisson vénéré par les habitants
du nome d'Oxj'rrhynque , ceux-ci leur déclarent
une guerre à mort, et prennent et égorgent le chien
adoré par les cynopolites (Pi.utarque, De Iside et

Osiride, ja). On nourrit à grands frais les crocodiles
dans les lacs sacrés (Strabon, XVII, 38). L'auteur du
li\Te de la Sagesse, qui vivait à Alexandrie au
milieu du second siècle avant Jésus-Christ, qui était

donc lui-même témoin de pareilles horreurs, n'avait

à faire aucun effort d'imagination quand il disait des
Egyptiens : ft En punition des pensées extravagantes,
fruit de leur perversité, qui les égaraient et leur fai-

saiejit adorer des reptiles sans raison et de A'ils ani-
maux, vous lexir envoyâtes une multitude de bêles
stupides; pour leur a[)|)rendre ((ue ce qui sert à
l'homme pour pécher sert aussi à son châtiment. »

(Sap., XI, i5, iG.) Ces reproches, les générations con-
temporaines de l'Exode les avaient mérités, car elles

aussi avaient un culte exagéré i)our les animaux,
emblèmes des dieux, mais ils s'adressent à bien plus
juste titre à ces Egj'ptiens des six <lerniers siècles,

tjui s'abaissèrent aux pratiques les plus dégradantes
du fétichisme animalier.

Telle était la religion du peu|)le. Etait-elle aussi
celle de la classe supérieure? A Alexandrie et dans
les autres villes où dominait l'élément grec, il semble
bien que le monde pensant et lettré se délachait
insensililemenl des anciennes croyances, ou plutôt
qu'il tendait à les moderniser, c'est-A-dire à les gré-
ciser. Les Grecs, c'était alors la science, la philoso-
phie, la civilisation. L'attrait qu'on ressentait pour
eux se portait aussi sur leur religion. Aussi voit-on

alors les dieux de l'Olympe entrer dans la société
antique des dieux héliopolitains et thébains, Jupiter
trôner dans les temples à côté d'Osiris et d'Amon,
Aphrodite à côté d'Isis. Avec la marche des idées,
on oublie même les anciennes divinités nationales,
on n'en retient qu'un petit nombre, Osiris, Isis,

Horus, Thoth, encore a-t-on soin de les transformer,
de les dépouiller de leurs formes rigides et hiératicfues,
de les délivrer de la gaine qui les emprisonnait,pour
leur donner un peu de l'aisance et de la souplesse
hellénique. Horus devient Harpocrate, sorte de bam-
bino qui s'amuse à aller à cheval sur le bélier ou
sur l'oie, les animaux sacrés d'Amon, qui aime à
tenir le doigt sur la bouche, ce qui l'a fait surnom-
mer le dieu du silence, qui se déguise pai"fois en
homme vêtu à la grecque, portant un panier au bras
ou la corne d'abondance. Sa mère Isis est également
obligée,pour se faire accepter, de prendre les allures
d'Aphrodite. Osiris doit s'effacer à Alexandrie devant
le grand Sérapis ou se fondre avec lui. Sérapis est
un dieu de Sinope, apporté à Alexandrie par Ptolé-
mée II, sur la foi d'un songe, et richement installé
dans un temple au milieu de la ville. Il reste le dieu
favori des Alexandrins jusqu'à leur conversion au
christianisme. Au premier siècle de l'ère chrétienne,
la religion égyptienne est un mélange d'éléments
grecs et égjptiens.

2. Rapports avec le Judaïsme. — Depuis la

captivité de Babylone, l'Egypte fut i^our les Juifs le

lieu de refuge. Déjà en 58^ ceux que Nabuchodo-
nosor a laissés en Palestine commencent le mouve-
ment. Après avoir misa mort le gouverneur Godolias,
ils s'enfuient au delà du désert, pour échapper à la

fureur du grand roi, et vont s'établir à Memphis, à
Daphné, à Migdol, au pays de Phaturès (Jer., xxin, "j ;

XLiv, i). Les découvertes de ces dernières années
nous ont fait connaître une puissante colonie juive
lixée dès le sixième siècle au fond de l'Egypte, à
Assouan. Avant même la conquête de Cambyse (525),
cette colonie était assez développée et assez riche
pour se construire un temple superbe dans l'île

d'Eléphantine. Ce temple, détruit et incendié par les

Egyptiens adorateurs du dieu Chnouni, l'an i4 de
Darius (ôoy), fut réédilié quelques années plus tard.

Sous les Ptolémées, le nombre des Juifs établis à
Alexandrie s'élève à cent mille, et au temps de Ves-
pasien il atteint un million dans l'Egyitte entière.

Outre le temple d'Eléphantine, ils en ont un autre
en Basse-Egypte, construit par le grand prêtre
Onias avec l'aide de Ptolémée Philomélor II. proba-
l)lcmeut à Tell-el-yahoudié,près de Chibin-el-Kanàter.

Quelles intluences religieuses s'exercèrent dans un
sens ou dans l'autre, pétulant ces six siècles? Se iit-il

(pu hiue conqiéiiétration du judaïsme etdupaganisme,
ou l>ien les deux religions restèrent-elles étrangères
l'une à l'autre? A vrai dire, nous n'avons aucun
document précis sur cette question, et il faut la tran-
cher surtout par des considérations générales. En
effet, remar(pions d'abord qu'aucun des deux cultes

n'était à cette époque en voie de fornuUion, qu'ils

avaient leur doctrine et leurs cérénumies depuis
longtemi)S déterminées et réglées, il est donc à pré-

sumer (jue chacun continua à garder ses propres
usages.

Au reste, les Juifs u étaient i>as synqialhiques aux
Egyptiens. C'est jiar jalousie ou rivalité que les

prêtres du dieu Chnoum tirent détruire le temple
d'Eh'pliantine. A Tell-el-Yahoudié, les fils d'Israël

ne se mêlaient ])as aux païens, ils occupaient des
(juartiers à part. Ils n'avaient d'ailleurs pas l'esprit

de prosélytisme et attendaient de Dieu sculcette con-

version des nations que les prophètes avaient annon-
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cée. On ne trouve quelque trace de l'influence juive

que dans la magie. Là, dans des grimoires où four-

millent les termes les plus exotiques, apparaissent

des souvenirs bibliques.Un magicien parle de « Moïse
devant lequel (Dieu) se manifeste sur la montagne ».

Une amulette porte l'inscription /«o Sabaoth (Erman,
La religion égyptienne, p. 817, 819).

Il serait pourtant exagéré de dire qu'au point de
vue des idées la séparation fut aussi tranchée que
le culte, et qu'il n'y eut aucune action réciproque.

Dans les documents découverts à Assouan en igo^.

on voit les Juifs prononcer sans scrupule le nom de
Jahvé, jurer à la fois et sur le même ton par une
divinité égj'ptienne et par Jahvé. D'autre part, les

grands événements qui s'accomplirent sous les Pto-

lémées, la traduction des Saintes Ecritures qui, com-

mencée vers 285, dura plus de cent ans, la compo-
sition de ce livre magniûque de la Sagesse, attirèrent
nécessairement sur la communauté juive d'Alexandrie
l'attention du monde savant, et plus d'un païen voulut
prendre connaissance de ces fameux livres qu'on
disait inspirés de Dieu.

HYMNE AU soleil; PSAUME CIV

Dans son Histoire def; Anciens Egyptiens, Breaste»
met en parallèle le psaume civ. célébrant la créa-
tion, et l'hj'mne triomphal d'Aménophis IV (vers
i4oo a\. J.-C), il ne conclut d'ailleurs à aucun em-
prunt ni d'un côté ni de l'autre. {A Historrof the an-
cient Egyptians, London, 1908, p. 2^3.)
La ressemblance entre ces deux chants est pure-

ment accidentelle.

Splendeur du Soleil. — Hymne.

Tu te lèves brillant à l'horizon du ciel,

disque vivant et la vie recommence;
Tu brilles à l'horizon de l'Orient.

Tu remplis la terre de tes bienfaits.

Tu es beau, grand, étincelant. élevé au-dessus du monde,
Tes rayons enveloppent les terres,

Tu les embrasses dans ton amour,
Tu es éloigné et les rayons sont sur terre.

Tues dans lesliauteurs et le jour est la trace de tes pieds.

La Xail. Hymne.

Tu te couches à l'horizon de l'Occident,

La terre est dans les ténèbres comme dans la mort :

Les hommes se couchent dans leurs demeures.
Les tètes sont couvertes, leur nez bouché,
L'œil ne voit plus le voisin.

Ils prennent toutes leurs afïaires,

Elles sont sous leur tète,

Ils sont sans connaissance.
Les lions sortent de leurs repaires,

Les reptiles mordent, la terre est en silence,

Leur auteur s'est couché dans son horizon.

Le Le^'er. — Hymne.

La terre s'illumine, tu te lèves à l'horizon,

Ton disque brille et ramène le jour.
Il chasse les ténèbres, tu répands tes rayons,

Les deux pays (Egypte) sont en fête.

Les hommes s'éveillent, ils sont sur pied.

Tu les excites, ils lavent leurs membres.
Ils prennent leur habit, ils saluent ton lever,

La terre entière est à son travail.

Les Eaux. — LLymne.

Les barques voguent au Nord et au Sud également,
Toute voie est ouverte à Ion apparition,

Les poissons dans le courant dansent devant toi.

Tes rayons f)énètrent la grande mer.

Psaume cia', i-4.

Jéhovah, mon Dieu, tu es infiniment grand,
Tu es revêtu de majesté et de splendeur !

Il s'enveloppe de lumière comme d'un manteau.
Il déploie les cieux comme une tente,

Dan- les eaux du ciel il bâtit sa demeure,
Des nuées il fait son char.

Il s'avance sur les ailes du vent,
Des vents il fait ses messagers.
Des flammes de feu ses serviteurs.

Psaume civ, 20-21.

Il a fait la lune pour marquer les temps
Et le soleil qui connaît l'heure de son coucher,
Il amène les ténèbres et il est nuit

;

Aussitôt se mettent en mouvement toutes les bêtes de la

Les lionceaux rugissent après la proie [forêt.

Et demandent à Dieu leur nourriture.

Psaume civ, 22-23.

Le solei) se lève, ils se retirent,

Et se couchent dans leurs tanières.
L'homme sort alors pour sa tâche
Et pour son travail jusqu'au soir.

Psaume civ, 2.5-26.

Voici la mer, large et vaste :

Là fourmillent sans nombre
Les animaux petits et grands

;

Là se promènent les navires
Et le léviathan que tu as fait pour se jouer dans les flots.

3. Rapports avec le Christianisme. — Il est cer-

tain que le Christianisme se répandit en Egypte dès
le» 1" siècle, et qu'au m' la majorité de la population
égyptienne était chrétienne: il est certain aussi qu'au
V* siècle encore les païens étaient assez nomljreux
dans la Aallée du Nil, et que le culte d'Isis subsista
dans le temple de Philae jusqu'au vi^ siècle.

Cette conquête de l'Evangile se lit-elle sans aucune
réaction de la pai't du paganisme ancien? N'y eut-il

aucun compromis entre les deux religions, aucune
inliltration païenne dans la nouvelle foi et le nouveau
culte? Pour ce qui est de la foi elle-même, on peut
l'affirmer sans aucune hésitation. L'Evangile fut reçu
partout comme la vraie lumière de l'esprit, le libéra-
teur des âmes, il fut reçu dans son intégrité, et aucun
élément étranger n'en vint ternir la pureté. C'est si

vrai que les nouveaux chrétiens, pour posséder plus
siirement la doctrine apostolique, adoptèrent les

mots mêmes qui exprimaient en grec les principaux
dogmes, alors qu'ils avaient des termes équivalents
dans leur langue nationale. C'est absolument sans
aucune preuve qu'on a accusé les chrétiens d'Egypte
de n'avoir pris du christianisme que la surface et

d'être restés païens au fond de l'àme. Pendant la per-

sécution de Dioclétien, leur sang a coulé à flots pour
la foi ; on ne meurt pas en témoignage de ce qu'on ne
croit pas.

Quant à certains détails de culte, à certaines pra-

tiques par elles-mêmes indifférentes, on ne saurait

affirmer qu'en passant au christianisme les nouveaux
convertis n'en aient point apporté. N'en fut-il pas
ainsi partout, à Antioche comme à Eplièse, à Corin-

the comme à Rome? Ces pratiques, telles que la

célébration de certaines fêtes, la manière d'ensevelir

les morts, étaient des usages anciens profondément
ancrés dans les mœurs, on ne pouvait les supprimer
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d'un seul coup. On ne fait pas du jour au lendemain
table rase de tout son passé. C'est peu à peu qu'en

Egypte, comme ailleurs, se sont formés les usages

chrétiens. Est-il étonnant que dans les néci'opoles on
trouve les chrétiens ensevelis à côté des païens?

M. Naville a exhumé dans le temple de Deir-el-bahari,

à Théhes, des momies qui, à côté d'emblèmes païens,

portaient des sjmboles chrétiens, la coupe et l'épi, le

liain et le vin. {La religion des anciens Egyptiens,

p. 266.) Mais ces momies étaient-elles celles de con-

vertis, ou de païens à religion éclectique, comme il y
en avait tant à cettï époque de transition? D'ailleurs,

serait-il certain que leurs possesseurs étaient chré-

tiens, on peut en conclure tout au plus la persistance

d'anciens usages et non la fusion des deux cultes. Les

nouveaux convertis ne prennent pas tous des noms
grecs et continuent à s'appeler de noms indigènes,

Pachome. Horsiisi, Sclienoudi. Mais la religion tient-

elle dans le nom? On a trouvé à Chéras une ligurine

représentant un berger qui porte un agneau sur les

épaules à la manière du Bon pasteur ; cette ligurine

était mêlée à d'autres qui sont nettement païennes.

(Ermax, oper. laud., p. 3 18.). Admettons que nous
ayons là un Arai Bon pasteur, ce qui est assez pro-

bable ; on ne pourra en déduire autre chose sinon
que les deux religions ont coexisté en Egypte, fait

historique depuis longtemps établi poiu" les six pre-

miers siècles du christianisme.

Le gnosticisme est-il sorti de la religion égyp-
tienne? On l'a dit. (Naville, oper. laud., p. 267.) Mais
on voudrait en avoir la moindre preuve. Les grands
gnostiques Alexandrins que nous connaissons, Basi-

LiDE et son fils Isidore ; Valextix et toute son école,

HÉRACLÉox, Ptolémée, Théodote, Axioxikos ; Carpo-
CRATE, n'étaient pas des Egyptiens, c'étaient des
Grecs, imbus de la culture hellénique, notu-ris à la

fois de la doctrine des Saintes Ecritures et de la phi-

losophie de Platon. Que savaient-ils des systèmes
religieux d'Héliopolis, de Memphis ou de Thèbes?
Que pouvaient-ils en savoir, à une époque où ces

vieilles croyances, écrites dans des textes désormais
inintelligibles, ne survivaient que dans des pratiques
fétichistes grossières ou dans les grimoires des magi-
ciens? Au reste, on cherche en vain quelque élément
égyptien dans les portraits de la gnose et dans les

hiérarchies des éons.

On sait que le culte d'Isis, de Sérapis et de quelques
autres divinités égyptiennes, en grand honneur à
Alexandrie, se répandit avec quelque succès en Europe,
spécialement en Grèce et en Italie Isis, la déesse mys-
térieuse, exerçait une grande attraction sur les àmcs
dégoûtées de la i-eligion ollicielle et éprises de nou-
veautés. Elle avait un tenq)le à Rome, à Pompéi, à
Bénévent, à Malcésime sur le lac de Garde. On a
trouvé des statues d'Isis etles inscriptions funéraires
de ses dévots en Syrie, en Asie Mineure, à Délos, à
Athènes, dans le nord de l'Afrique, en Espagne, en
France, en Allemagne et même en Angleterre. Julien
lit frapper des monnaies aux elligies d'Apis et

d'Anubis. Au tenq)s de Tertullien, il n'y aA ait pas
une province du vaste empii-e qui ne payât son tri-

but d'hommages aux dieux égvptiens.(TERTUi.L.,.-/f/i'.

Aationes, II, 8, P. /., I, 696.)
*

II est bien é\ ident (|ue ces cultes, mêlés à tant d'au-
tres, n eurent aucune influence sur le christianisme,
qu'ils n'apportèrent aucune entrave à sa diffusion,
qu'ils contribuèrent plutôt, en favorisant le syncré-
tisme, à détacher les esprits de la religion d'Etal et

à les préjiarer à la récci)tion de la vérité.
/es liires hermétiques . — Les derniers tenants de

l'ancienne religion égyptienne sont les auteurs des
livres ajipelés hermétiques. On désigne sous ce titre

un ensemble d'écrits, moitié religieux, moitié philo-

sophiques, composés en grec dans les premiers
siècles de l'ère chrétienne et attribués à Hermès ïris-
MÉGisTE. Les auteurs sont tous inconnus; ils se sont
abrités derrière la grande autorité d'Hermès Trismé-
giste, nom grec du dieu égyptien Thot, ainsi appelé
à cause de son rôle d'inventeur des lettres et des
sciences. Ces écrits comprennent: 1° un traité divisé

en quatorze sections sous le litre gênerai Poimandrès,
pasteur des hommes ; il peut être daté du 11' siècle

de notre ère. C'est tantôt un discours prononcé par
Poimandrès, tantôt un dialogue entre Hermès et

Asclépios ou entre Hermès et son fils Tat ;
2° un

autre traité appelé discours d'initiation ou Asclé-

pios, conservé seulement en latin ; c'est un dialogue
entre Hermès et Asclépios, composé sous le règne
de Constantin; 3° un livre, à l'état fragmentaire,
intitulé La Vierge du monde, considérations phi-

losophiques sous forme d'instructions données par
Isis à son fils Horus; 4" nn certain nombre de frag-

ments conservés par les écrivains ecclésiastiques,

Stobée, S. Cyrille, Lactance, Suidas. Ce ne sont que
les débris de la littérature hermétique, qui semble
avoir été immense.
On s'accorde à reconnaître dans ces écrits l'œuvre

de philosophes égjptiens influencés à la fois par le

christianisme, sur le point de triompher en Egypte,

et ])ar la philosoj)hie grecque qui dominait alors dans
le milieu païen d'Alexandrie. '( On peut dire que les

livres hermétiques appartiennent à l'Egypte, mais
à l'Egypte fortement hellénisée et à la veille de de-

venir chrétienne. On ne trouverait pas dans un véri-

table Grec cette adoration extatique qui remplit les

livres d'Hermès; la piété des Grecs était beaucoup
plus calme. Ce qui est encore plus étranger au carac-

tère grec, c'est cette apothéose de la royauté qu'on
trouve dans quelques livres hermétiques et qui rap-

pelle les titres divins décernés aux Pharaons et plus

tard aux Ptolémées. » (Méxard, Hermès Trismégiste,

p. XXIV.)

Ce n'est pas un simple plaidoyer en faveur de la

religion pharaonique, ni un exposé decettc religion;

c'est un système nouveau, une combinaison de

diAcrs éléments, une fusion des croyances communes
aux chrétiens et aux païens, en un mot le syncré-

tisme de toutes les idées iihilosophiques et théologi-

ques qui se disputèrent le monde égyptien a^anl le

trionqthe définitif du christianisme. Les liAres her-

métiques « représentent bien l'oi^inion commune de

cette population alexandrine si mêlée, sans cesse

tiraillée en sens contraires par des religions de toute

sorte, et faisant un mélange confus de dogmes hété-

rogènes ». (Ménard. loc. cit., p. ex.) Le fond de la

doctrine hermétique est le monothéisme juif, avec un
mélange d'idées platoniciennes et une tendance pan-
théistique. Cette doctrine est néanmoins assez pure
pour avoir mérité les éloges des Pères. « J'estime

aussi, dit S. Cyrille {Contra Julianuni, I, P^ G.,

LXXVI, 547). digne de mémoire TEgyplien Hermès
auquel ses contenq)orains, comme marque d hon-

neur, décernèrent, ilit-on, le litre de trois fois grand
(Trismégiste) et que (|uel(iues-uus assimilent au

légendaire fils de Jupiter et de Maia. Bien (|ue prêtre

et passant sa vie dans les temples des iiloles, cet

Egyi)tien eut, en partie du moins et dans une cer-

taine mesure, les mêmes idées que Moïse. » Lactance
en parle à peu près dans les mêmes termes {De

falsa relig., 1,6, /-*. /.., VI, i3(j): « Hic scripsit libros,

et quidem niultos, ad cognitionem divinarum rerum

pertinentes, in quibus majestalem summi ac smgula-

ris Dei asserit, iisdemque nominihus appcUat qui-

bus nos Deuniet Patreni. » Au reste, comme pour les

philosophes grecs, les Pères pensaient qu'Hermès,

dont ils faisaient un personnage historique ancien.
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RAait emprunté ses connaissances sur Dieu aux
Hcbreux pendant leur séjour en Egypte. La vérité

est en effet que les livres hermétiques doivent à la

religion révélée le meilleur de leur doctrine, et que le

christianisme n'a subi en rien leur influence,— A con-

sulter : L. MÉNARD, Hermès Trismégiste, traduction

complète précédée d'une étude sur l'origine des livres

hermétiques, Paris, 1866.

Bibliographie. — A. Erman, Die aegypfisclie Reli-

gion, Berlin igoô (traduction française par Vidal,

Paris, 190^); Ed. Naville, La religion des anciens
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G. SleindorlT, The Beligion of the ancient Egyp-
</«7is, London, i9o5;G. Maspero, //is/o/re ancienne
des peuples de l'Orient classique, I. Paris, 1896;
Etudes de Mythologie et d'Archéologie, Paris,

4 Aol., 1898-1900; Causeries d'Egypte, Paris, 1907;
Wiedeman, lîeligion of Egypt (Dict. de Hastings.
Extra-volume, 17G-197, 190^); Die Religion der
alten .Egypter, 1890 ; Brugsch, Religion und Mytho-
logie der alten .Egypter, 1888-1890; Lanzone, Dizio-

nario di mitologia egizia, Toriiio, 1881-1886;

W. Budge, The Gods of the Egyplians, or Studies

in egyptian mythology. 2 vol., London, 190^; The
egyptian heaven and hell, 3 vol., London. 190^;
P. Pierret, Le >< Livre des morts » des anciens
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A. Mallox, s. J.

ÉLECTIONS EPISCOPALES DANS L'AN-
CIENNE FRANCE. — Aux premiers siècles de
l'Eglise, l'élection des évèques appartint au clergé
de la ville épiscopale, qui soumettait ensuite son
choix au peuple ainsi qu'au métropolitain et aux
évèques de la province. L'étude des élections épisco-

pales dans l'ancienne France sera partagée en plu-
sieurs périodes: L Période gallo-romaine. — IL Pé-
riode mérovingienne. — III. Période carolingienne. —
IV. Période féodale. — Y. Les élections épiscopales
aux A7/«, A7//e et XIV siècles.

I. Période gallo-romaine. — Pendant la période
gallo-romaine, avant les invasions barbares, il

était interdit de consacrer un évéque. avant que
les clercs n'eussent désigné leur candidat, les prin-
cipaux citoyens exprimé leur volonté et le peuple
marqué son assentiment. La règle canonique émanée
de saint Léon le Grand, « Celui qui doit être à la

tète de tous les autres doit être l'élu de tous » (P. /.,

t. LIV, p. 628), était tellement rexpression de ce qui
se pratiquait qu'elle passa dans le plus ancien ponti-
fical que nous possédions, le Missale Erancorum. Le
principe électif était tempéré par le contrôle du
métropolitain ou, à son défaut, de l'un quelconque
des évèques de la i)rovince qui, lors de la Aacance
d'un siège épiscopal, déléguait à un visiteur les pou-
voirs de surveiller les opérations électorales. Un
procès-verbal de l'élection était dressé; c'était le

decretuni ou le consensus ; le métropolitain l'exami-
nait, puis procédait au sacre de l'élu, non sans avoir
au préalable consulté les assistants qui manifestaient
leur approbation par l'acclamation: Dignus est. Les
pouvoirs publics n'entravaient en rien la liberté des
élections épiscopales ; les seules restrictions qu'ils

imposaient consistaient à exclure de la cléricature
une certaine classe de citoyens que lEtat retenait
jalousement pour gérer les fonctions civiles très oné-

reuses. Les seules entraves aux élections provenaient
de dillicultés intérieures, des factions, des brigues,
des fraudes, des tumultes, des passions de la foule. En
cas de conflit, d'ailleurs, le droit canonique concédait
au métropolitain la faculté de prononcer souveraine-
ment en faveur de l'un des élus, lorsqu'il y avait
compétition entre ceux-ci.

IL Période mérovingienne. — La liberté des
élections épiscopales disparait a^ ec les rois barbares.
L'intrusion royale dans le sanctuaire devient un mal
endémique; les exemples en fourmillent; les plaintes
de l'Eglise et ses décrets conciliaires le déAoilent
trop clairement. Tantôt c'est Tordre direct, la volonté
expresse du souverain, antérieurement ou contraire-

ment à la désignation populaire; tantôt c'est l'inter-

cession de la reine, même quand celle-ci est une
sainte comme Clotilde; d'autres fois des personnages
trop bien en cour, des femmes trop puissantes sur
les cœurs royaux, s'interposent si haljilement et si

opportunément qu'ils emportent toutes les résis-

tances; enfin, par un abus plus criant encore, les

clercs achètent à prix d'or le sacerdoce que leur vend
la royauté, et les laïques s'emparent de l'cpiscopat.

Vainement, M. Vagaxdard (^Les Elections épiscopa-

les sous les Mérovingiens, dans Etudes de critique et

d'histoire religieuse, Paris, 1905, p. 123-187) a essayé
de montrer ciue l'intervention abusive de la royauté
dans les élections épiscopales ne fut pas aussi géné-
rale que l'avait prétendu Fustel de Coulaxges {La
Monarchie franque, Pai-is, 1888, p. 523-566) et qu'elle

fut uniquement le fait de certains rois de l'époque
mérovingienne. La lecture des conciles, de Grégoire
DE Tours, et surtout de la correspondance de saint

Grégoire le Grand, amène à cette conclusion que
l'intrusion de la royauté dans les élections épisco-

pales, la simonie et l'élévation des laïques à l'épisco-

pat caractérisent malheureusement l'Eglise franque
;

cfr. les rectifications apportées à l'étude de M. Va-
candard par M. P. Delannoy, dans la Revue d'his-

toire ecclésiastique, t. Vil (1906), j). 35o-354.

Quelle est la responsabilité de l'Eglise dans ce

lamentable état de choses ? Si elle reconnut, à bon
droit, au roi le pouvoir d'exprimer ses préférences
à l'occasion d'élections épiscopales, à lui qui était le

premier des électeurs et dont les évèques étaient les

coopérateurs naturels et indispensables dans le

maniement des affaires de l'Etat, l'Eglise ne cessa

pas de protester énergiquement contre les abus,

surtout aux conciles d'Orléans (533 et 549), ^^ Cler-

mont (535), de Tours (567), de Paris (vers 558 et

en 61 4)- La déchéance et la dégradation furent pro-

noncées contre ceux qui étaient parvenus à la dignité

épiscopale par la ruse, les menaces ouïes promesses,

ou contre ceux qui utilisaient le patronage des grands
et dont l'exécrable ambition n'avait pas hésité à

payer avec de l'or leur nomination et leur consécra-

tion. L'assemblée de Paris (vers 558) osa même
refuser à l'avance de sanctionner les volontés roya-

les qui s'exprimeraient en violation des droits du
peuple, enjoignit au métropolitain de ne pas se

laisser imposer la consécration d'un favori de la

cour et déclara nulle de plein droit l'ordination d'un

personnage assez présomptueux pour s'appuyer sur

la seule volonté du souverain, et excommunié l'évc-

que qui accueillerait ce mauvais pasteur.

Si les décisions conciliaires du clergé franc furent

impuissantes à déraciner les abus par suite du inau-

Aais vouloir de la royauté qui les encourageait, du
moins elles aboutirent à un édit de Clotaire II

(18 octobre 61 4), reconnaissant le principe électif:

« Au décès d'un évéque, son successeur, qui doit

être ordonné parle métropolitain assisté des évèques
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de sa province, sera élu par le clergé et le peuple, et

si l'élu est une personne iligne (c'est-à-dire agréée
du prince), il sera, par précepte royal, procédé à sa

consécration. »

L'édit de 6i4 fut appliqué par Clotaire II et son

successeur immédiat, Dagobert I^', avec une assez

scrupuleuse fidélité ; l'élection par le clergé et le peu-

ple se pratiqua assez normalement. Avec les derniers

rois mérovingiens s'ouvre une ère déplorable dans
l'histoire des élections. Au hasard des circonstances,

au gré des intrigues, on pourvoit aux vacances.
L'autorité, nulle aux mains des jeunes rois fainéants,

est captée par les maires du palais qui en usent très

mal. Charles Martel dispose des évêchés, comme il

dispose des villas; il les vend à des laïques, qui sou-

vent ne songent même pas à recevoir les ordres,

mais vont à la chasse ou à la guerre, cjuand ils ne se

contentent pas de piller les couvents. Un passage
d'une lettre de saint Boxitace dépeint la situation

en termes réalistes : « Dans la plupart des cités de
la Gaule, l'épiscopat est livré à des laïques avides ou
à des clercs adultères et débauchés. »

SoLRCES. — Les textes ont été assemblés dans les

grands recueils de Sirmond, Concilia antiqua Galliae,

Paris, 1629; Labbe et Cossart, Sacrosancta conci-

lia, Paris, 1671; Mansi, Sacroriim conciliorinn Jiova

et amplissima collectio, Florence et Venise, 1709;
Maassen, Concilia Aevi Mero'>-ingici, Berlin, 1893 (.Vo-

numenta Gennaniae); A. Boretius et V. Krause,
Capitularia regiuu Francovum, Hannoverae, 1881-

ï8()i {Moniiinenta Gei-maniae); E. de Rozière, Recueil
général des formules usitées dans l'empire des Francs
du v' au x' siècle, Paris, 1 85g- 1871 ; K. Zeumer,
Formulae Merovingici et Karolini Je^-i^ Berlin, 1882-

1886 {Monumenta Gennaniae). — On trouvera dans
A. Potthast, Bibliotheca historica Medii Aevi, l'indi-

cation des vies de saints méro^ ingiens qui en grand
nombre fournissent des détails intéressants sur les

élections épiscopales. — Voyez encore l'édition de
Yllistoire des Francs de Grégoire de Tours par
H. Omont et G. Collon, Paris, 1886-1898, et l'édition

AesEpistolae de saint Bonifacepar Diimmler dans les

Monumenta Germaniae, Epistolae, III (1892), p. aSi-

43 1.

BiBLiOGUApniE. — J. Doizé, Les Elections épiscopales
en France avant les Concordats, dans les Etudes,
t. CVII, 20 juin 1906, p. 72 1-737 ; A. Hauck, Die
Bischofswahlon unter den Mero\'ingern, Erlangen,
i883; Loening, Das Kirchenrecht im Reiche der
Merovinger, Strassburg, 1878; Waitz, Die deutsche
Verfassungsgescliichte, t. II et 111, Kiel, 1 880-1 883;
L. Ducliesne, Les lùistes épiscopaux de l'Ancienne
Gaule, Paris, 1894-1900; Boiuharlat, Zes- Elections
épiscopales sous les Méro'.-ingiens, Paris, 1904;
P. VioUet, IListoire des Lnslitutions politiques et

administratives de la France, Paris, t. I; Tliomas-
sin. Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise,

passim ; E. Vacandard, (ne Election épiscopale sous
les Mérovingiens d'après Grégoire de l'ours, dans
Revue du Clergé français, i5 juin 1906, p. 171-185.— Le livre, quoiqiu; récent, de L. Cantiniau, Les
Nominations épiscopales en France des premiers
siècles jusqu'à nos jours. Paris, igoS.est très super-
ficiel et ne présente aucun fait nouveau.

III. Période carolingienne. — Le zèle apostolique
et réformateur de saint Boniface, les efforts persévé-
rants de la papauté, l'aiile prêtée jiar les fondateurs
<le la dynastie carolingienne. Pépin et Gharlemagne,
relevèrent l'Eglise franque de l'état de déchéance
dans le<iucl elle était tombée. Les élections reparu-
rent. Le mécanisme d'après lequel elles s'opèrent est

bien connu. En cas de vacance, le clergé de l'église
en deuil, par l'intermédiaire du métropolitain ou
directement s'il s'agit d'un archevêché, adresse une
supplique au roi pour obtenir la faculté de procéder
à une élection. Après l'obtention de la concession
royale, sous la surveillance du visiteur délégué par
le métropolitain et investi de sa charge au nom du
roi, l'élection a lieu. Les électeurs sont le clergé et les
laïques de marque; quant à la foule, si elle est
exclue du scrutin, son agrément, son acceptation,
son consentement (consensus) lui sont demandés par
acclamation. Le procès-verbal des opérations élec-
torales, dressé par les soins du visiteur, est envoyé au
métropolitain et par celui-ci transmis au roi. Le plus
souvent, l'élu se présente lui-même au roi, auquel il

prête serment de fidélité et dont il reçoit mainlevée
de son temporel ainsi que la permission du sacre;
ai>rès quoi, il comparaît devant son métropolitain et
les autres évèques de la province, qui examinent s'il

n'a point encouru quelqu'une des nombreuses irré-
gularités accumulées par l'Eglise pour parer aux
inconvénients du suffrage populaire. Si l'examen
qu'il subissait lui était favorable, les évèques procé-
daient à une seconde élection; dans le cas où cette
élection lui était favorable et où son premier choix
était ratifié, le candidat i^romettait obéissance au
métropolitain qui lui octroyait la crosse et l'anneau;
son sacre avait lieu dans les trois mois qui suivaient.

Ainsi qu'on a pu le remarquer, le mode d'élection
pratiqué sous les Carolingiens laissait une part consi-
dérable auroi, voire prépondérante; d'un côté, le privi-
lège que se réservait le souverain d'autoriser l'ouver-
ture et la tenue des collèges électoraux, de l'autre, la
reconnaissance de l'élu mettaient entre les mains
royales les deux bouts de l'élection. En pratique, on
peut dire que nul n'était évêque sans la grâce du roi.

Les ecclésiastiques qui venaient solliciter à la cour
l'autorisation de procéder à une élection s'en retour-
naient fréquemment, emportant avec eux le nom de
celui qui devait être évêque: le clergé et le peuple
n'avaient plus d'autre ressource que de donner leur
assentiment à la volonté du monarque régnant. Les
textes, à vrai dire, contiennent toujours les termes
d'élections; ils ne doivent jias être pris à la lettre et

acceptés sans contrôle; en fait, sous Gharlemagne, on
ne connaît guère d'exemples cjue de la nominalion
directe et l'élection canonique consiste uniquement
dans l'adhésion de la foule au choix impérial. Les fils

et les petits-fils de Gharlemagne retiennent la mé-
thode; ils la développent même, puisqu'ils se dispen-
sent le plus souvent de consulter la foule et de
prendre l'avis du clergé. Si l'on parcourt les listes

épiscopales du ix' siècle, on n'aura que l'embarras
du choix pour y relever les noms des évèques dési-
gnés par la puissance séculière.

Quoique à l'époque carolingienne la dignité épisco-
pale ne soit presque plus qu'un gage de la faAeur, du
désir ou de la volonté du souverain, les abus sont
beaucoup moins criants (pi'à l'âge antérieur; le recru-
tement s'opère au sein de l'Eglise, parmi les clercs
palatins; les évêchés cessent d'être la proie des laï-

ques. D'ailleurs, les rois carolingiens exeicent avec
discernement leurs pouvoirs; ils ont une liaule idée
de leur royauté, qui devient par l'onction du sacre un
sacerdoce, une délégation de la puissance divine; ils

regardentleur intervention dans le choix des pasteurs
comme la mise en action d'une prérogative impres-
criptible; en un mot, ils ne mésusent pas de leurs

prétentions ([uoique altusives; les é\êqiies qui leur

doi\ ent leur siège ne font pas tache dans les annales
de riiistoire de l'Eglise, bien au contraire. Chose cu-

rieuse, l'épiscopat, tout choisi qu'il est au ix" siècle

par le pouvoir laïque, n'en est pas la créature; un

43
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parti religieux se constitue pour atYrancliir l'Eglise

de la tutelle royale et compte dans ses rangs des hom-
mes couimeWala, Agobard de Lyon, Jonas d'Orléans.

HiNCMAR, tiré de Saint-Denis, élu et sacré primat de

Reims per Dei et nostrani dispositionem, selon la for-

mule caractéristique de Charles le Chauve, écrira à

Louis III: « J'ai entendu dire que quand vous octroyez

la licence délire, vous désignez en même temps le nom
qui doit sortir du scrutin. De tels choix ne sont pas
insi>irésdeDieu; ils ne sont qu'extorqués par la puis-

sance des hommes. » Entin, lorsque la Papauté, par
une grave dérogation aux lois canoniciues, enjoindra

en 869 sous Hadrien II de n'ordonner que les sujets

auxcpiels l'empereur aura i^réalablement concédé
l'épiscopat et dont il aura prescrit le sacre, les évé-

ques, mis en demeure d'obéir à cet ordre, proteste-

ront unanimement et énergiquement.
Les sources à consulter sont les mêmes que précé-

demment ; cfr. Alb. Werminghoff, Monumenta Ger-

maniae historica, Concilia, t. II. Hanovre, 1904-1908.

Imbart de la Tour, Les Elections épiscopales dans
l'Eglise de France, du ix'' au xii' siècle, Paris, 1891;

Lesne, La Hiérarchie épiscopale {jSli-8S2), Paris, 1905,

p. i3-i6, io8-i23; J. Doizé. Les Elections épiscopales

en France ayant les concordats dans les Etudes,

t. CVH (1906), p. 737-743; t. CVIII (1906), p. 38-45.

IV. Période féodale. — Au ix' siècle s'opère peu
à peu dans la société féodale une transformation qui
exerce une influence profonde sur les destinées de
l'Eglise. Le besoin de protection de ses biens impose
à l'Eglise la nécessité de recovirir à la recommanda-
tion, c'est-à-dire à la formalité par laquelle l'évèque,

lorsqu'il recevait la délivrance de son temporel, pla-

çait les biens de sa mense sous le patronage et la

protection du roi et mettait ses mains entre celles du
souverain pour lui prêter serment de ûdélité. Vaine-
ment les conciles du ix' siècle protestèrent que le

serment ainsi prêté ne créait aucun lien de vasse-

lage, n'entraînait que la sujétion et la fidélité. Sous
l'empire des événements et des circonstances, au
X' siècle, la tradition du temporel aux évêques équi-

vaut à la tradition d'un fief. Les évêques deviennent,
en fait, des vassaux au même titre que les laïques

;

les biens ecclésiastiques passent, dans l'estime des
laïques, pour la propriété de celui qui les garantit;

conséquence plus grave, par une confusion presque
inévitable, la remise ou la collation du temporel tend
à être l'équivalent de la donation de l'évêché. Puis,

comme à l'époque féodale les ducs et les comtes se

substituent au pouvoir roj'al et accaparent les droits

régaliens, la charge épiscopale passe, au sud de la

Loire, sous la tutelle des petits suzerains. Dans un tel

état de choses, l'élection disparait complètement. Le
seigneur laïqne nomme son candidat, sans consulter
qui que ce soit. Parfois, s'il appelle à l'église le cha-
pitre cathédral, quekpies abbés voisins, des clercs

ruraux ou encore des nobles laïques, ce n'est que
pour sauver les apparences; il est bien entendu que
la personne agréable sera agréée. Quant au peuple,
pendant la cérémonie du sacre, il se contente de pro-
noncer un Volumus qu'il lui serait aussi peu gracieux
qu'inutile de refuser.

Le privilège délecteur, qui pis est, assimilé en tout
aux droits seigneuriaux, se convertit en un bien pa-
trimonial, en une propriété de famille, qui se trans-
met par héritage, qui se met dans une corbeille de
mariage, s'aliène, se vend, se gage, s'échange, se

concède en fief. Enfin, pour réunir à la fois le do-
maine utile et le domaine éminent, les seigneurs
petits ou grands vouent à l'épiscopat leurs cadets ou
leurs bâtards; des dynasties d'évèques se perpétuent
en ligne directe,i)ar un abus plus scandaleux encore.

La désignation des évêques, pratiquée aux ix' et -,

X* siècles par les puissances séculières, dégénère
bientôt en une usurpation complète des prérogatives

du pouvoir spirituel. Par suite de la confusion des
idées, l'investiture laïque, qui prédomine partout au
xi« siècle, équivaut à l'institution canonique exercée
directement de nos jours par les Papes. Avant la

consécration, le prélat, qui par un plaisant euphé-
misme est dit élu, se présente au roi ou au seigneur"

de cpii relève son évêché ; à genoux, devant lui, il

place ses mains jointes dans celles de son suzerain et

lui rend hommage pour l'Eglise dont celui-ci est le

haut propriétaire ; la main droite sur l'Evangile et la

gauche sur la poitrine, il lui jure fidélité; après quoi,

il reçoit le bâton pastoral et l'anneau pendant que le

suzerain prononce des paroles significatives : « Accipe
Ecclesiam, reçois cette Eglise. » Le duc ou le roi pré-

tend si bien avoir conféré la charge pastorale, le soin

des âmes, par la remise de l'anneau et de la crosse,

que son candidat se dispense souvent longtemps de

la consécration et gère les biens spirituels et tempo-
rels de l'éAêché dont il a été investi ; l'investiture

seule sert de titre légal pour l'exercice de la juridic-

tion canonique.
On conçoit que sous un tel régime les calculs

humains, les ambitions, les cupidités aient recruté

l'épiscopat et peui>lé l'Eglise d'une quantité de per-

sonnages ajant plus d'aptitudes pour le service de

l'ost et de la chevauchée que pour celui de l'autel, et

plutôt faits pour goûter uniquement les exercices de

la chasse, les douceurs de la vie conjugale ou les plai-

sirs de la table. Il serait trop long de relater les

plaintes qui s'élèvent de toutes x^ai-ts. Le mal est

général. Un Hugues de Flavigxy, en 1074, avoue
qu'en France presque tous les évêques sont arrivés

par l'argent ou grâce à l'investiture, — perrari illic

erant qui non essent aut simoniaci... aut per manum
laicam investiti ; un Grégoire VII, en 1070, gémit sur

le recrutement et les vices de l'épiscopat et écrit à

son légat en France : Vix légales episcopos introitu

et vita... invenio.

De la déchéance des mœurs ecclésiastiques à

l'époque féodale, dans quelle mesure l'Eglise porte-

t-elle la responsabilité ? La recommandation^ source

de tous les maux, fut rendue nécessaire par les mal-

heui'S des temps autant que la vassalité pour les

laïques. Pour défendre ses biens, ses édifices religieux

et ses monastères des déprédations et de l'incendie

dont les menaçaient à tout instant les Arabes en

Aquitaine, les Hongrois dans l'Est, les Normands
partout ailleurs où la mer et les rivières pouvaient

conduire une barque, l'Eglise fut obligée de recourir

à la protection des puissants de la terre, mais dès

le principe elle protesta hautement et énergiquement

que ses biens, même ceux qu'elle devait à la généro-

sité des rois, elle les possédait à titre définitif et iri'é-

vocablement. Un écrit rédigé en synode pai' le clergé

des provinces de Reims et de Rouen (858) contient ces

mots catégoriques: x Nos églises ne sont pas de ces béné-

fices dont un monarque peut disposer au gré de son

caprice; elles nous viennent du Seigneur et lui sont

consacrées ; ces biens sont l'offrande des fidèles, le

tribut des servantes et des serviteurs de Dieu poiu"

la rançon de leurs péchés. » Le formulaire même du

serment que prête l'évèque entre les mains du roi

exclut formellement le vasselage, quoi qu'en pré-

tende la théorie royale ; il inclut clairement et imi-

quement la fidélité, restreinte dans son extension

par le caractère sacré du clerc : fidelis adjutor ero

secundum meum ministerium. La lettre synodale,

mentionnée plus haut, est très précise sur ce point:

« Nous, évêques, nous ne sommes pas comme les

séculiers qui peuvent se lier par le vasselage; il est
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des sej-ments que l'Evangile et l'autorité apostolique

nous défendent de prêter. Les mains ointes du saint

chrême et qui du pain et du vin mélangé d'eau font,

par la prière et le signe de la croix, le sacrement du
corps et du sang de Notre-Seigneur, il serait impie de

les mettre entre les mains d'un séculier. Ce serait un
crime encore que la bouche épiscopale, d'où découle

la grâce qui ovnre le ciel, émit des serments pareils

à ceux des laïques. » Les synodes luttèrent contre les

abus, les dénoncèrent sans trêve, déposèrent lesévê-

ques intronisés par les laïques. Malheureusement
leurs efforts furent à peu près vains. Que pouvaient-
ils contre la force brutale? Si l'Eglise de France a
tant souffert des prélats mondains, simoniaques,
concubinaires, indignes, c'est qu'elle a presque tota-

lement perdu le droit de choisir elle-même ses pas-

teurs. Vaines sont les lois ecclésiastiques qui lui

reconnaissent ce droit, si les institutions laïques le

lui enlèvent. D'ailleurs, si l'avilissement du clergé

des x* et xi* siècles est incontestable, il ne faut pas
exagérer; il exista de très nobles ligures d'évêques,

en plus grand nondjre qu'on croit. Cette époque que
l'on s'efforce de peindre avec de si sombres couleurs,

n'a-t-elie j^as vu fleurir Cluny, Cîteaux, Clairvaux?
Le désai-roi lamentable dans lequel se trouva l'Eglise

émut vivement la Papauté qui, ne reculant devant
aucun sacriflce, tentant un effort quasi surhumain,
entreprit la tâche immense de changer les esprits et

les mœurs, et entama pour la reconquête des ancien-
nes libertés une lutte héroïque de trois quarts de siè-

cle, restée célèbre dans l'histoire sous le nom de que-
relle des //u'es<//»r(?s. Six papes moururent à la tâche:
saint LÉON IX, XicolasII, Alexandre II, GnicGontE Vil,

UuBAiN II, Pascal II; le septième, CalixteII, conclut
la paix avec les pouAoirs laïques en sauvegardant
les droits respectifs aux deux adversaires.

LÉox IX au concile de Reims (lo^g) inaugure la sé-

rie des dépositions d'évêques simoniaques et les

mesures de réforme; les exécutions se poursuivent
dans les conciles de Rouen, Toulouse. Vienne, Tours,
Avignon, Ximes, Poitiers, Autun, Paris, Lyon, Troyes,
qui sont encouragés dans leur œuvre par la législa-

tion des synodes romains de 1069, 1060, io63, I0'y4>

10-5, 1078, 1080 et logy.

Pour activer la réforme et réchauffer le zèle, Rome
délègue en France des légats, Hildebrand, Etienne,
Pierre Damien, Hugues de Die, Lambert d'Arras,
Amat d'Oloron, qui, quoi([ue traqués, trahis, vilipen-

dés par les conteMq>orains, entravés par un violent
mouvement de contre-réforme, travaillent sans relà-

clie à la restauration des mœurs, non sans toutefois

se prémunir d'excès regrettables.

Dans un synode romain du Carême de 1076, Gré-
goire VII attaqua vigoureusement l'investiture et

déclara nulle la nomination d'un évêque par un lai-

(jue. Les sj'nodcs suivants frappèrent d'excommuni-
cation les princes assez téméraires pour enfreindre
les lois ecclésiastiques. Les pouvoirs publics, sur-

tout en AUemag-ne, ne consentirent i)as aisément à
renoncer aux privilèges qu'ils s'étaient indùnu-nt
attribués. Une lutte terrible éclata entre eux et la

Papauté. Si celle-ci fail)lit un instant à Sutri(iiii),
elle se ressaisit le 23 mars 1 1 12, et linalcmcnt gagna
la bataille au concordat de Worms (1 122). Dès le dé-
but du xii" siècle, en France, les nominations royales
avaient lieu plus rarement ; Louis VII y renonce, peut-
on dire, quasi tacitement. Les élections par les cha-
pitres cathédraux reparaissent. Après que l'élu a été
consacré et investi de ses pouvoirs spirituels par la

crosse et l'anneau, il est confirmé dans sa dignité par
le roi qui, sans exiger la tradition des symboles,
reçoit son serment de fidélité et d'hommage, non de
vassalité, lui délivre son temporel et ordonne la main-

levée des régales; c'est ce que l'on appelle, en iangçige
juridique, la concessio.

Ainsi, si l'Eglise de France a connu de grandes
déchéances à l'époque féodale, elle doit sa rénova-
tion à une série de prélats qui, par leur plume ou
leur parole, propagèrent les idées de réforme, à
Yves de Chartres, à Humbert de Blaxche-Selve, à
Hugues de Fleury, à Honorius d'Autux, à Geoffroi
de Vendôme... Mais l'honneur suprême revient à
Rome, qui al>olit l'investiture spirituelle et rétablit
les élections. N'est-il pas réconfortant de voir une so-
ciété panser elle-même et guérir ses plaies quel-
que profondes qu'elles aient été, une Eglise sacrifier
tout à son salut?
Sources. — On trouvera l'indication des sources

très nombreuses pour cette période dans Lavisse et
Rambaud, Histoire générale du iv^ siècle à nos
jours, Paris, 1898, t. II, p. ii5-ii6, et dans Anton
Scharnagl, Der Begriff der Investitur in den Quellen
und der Litteratur des Investiturstreites, Stuttgart,
1908 (ce ti*aA-ail excellent supplée tout ce qui a été
écrit sur la querelle des investitures).

Bibliographie. — F. Mourret, Histoire générale de
l'Eglise, t. II, L'Eglise et le Monde barbare, Paris,
1910; Lavisse et Rambaud, 0/7. c;V., t. II, p. 68-1 15-

A. Luchaire, Manuel des Institutions françaises,
Paris, 1892, p. 29-50 et 272-278; Histoire des Institu-
tions monarchiques de lu France sous les premiers
Capétiens, t. II, p. 52 et sqq. Paris, 1891; J. Doizé,
Les élections épiscopales en France avant les concor-
dats dans les Etudes, t. CVIII (igo6), p. 45-54 et les
élections épiscopales en France et l'Investiture laïque,
ibidem, t. CVIII (1906), p. 359-384; E. Vacandard,
La déposition des évêques dans la Revue du clergé
français, t. LV(i9o8). p. 388-4o2, 666-687; Inibart de
la Tour, La Polémique religieuse et les pubticistes à
l'époque de Grégoire VII dans Questions d'histoire
sociale et religieuse, Paris, 1907. p. 225-266 ; Brussel,
Xouvel examen de l'usage général des fiefs, Paris,

1750; Delarc, Grégoire VII et la Béforme de l'Eglise
au xi« siècle, Paris, 1889-1890; U. Robert, Cfl7/.i7e //,
Paris, 1891 ; U. Chevalier, au mot. Investiture, dans le
Bépertoire des Sources historiques du Moxen Age,
Topo-Bibliographie, t. II, col, i5i3, Paris, 1S94-1899;
Héfélé, Histoire des Conciles, t. VII-VIII; A. Degert.
Un grand évêque gascon, Amat d'Oloron dans Revue
de Gascogne, juillet-août 1909; G. Drehmann. Papst
Léo IV und die Simonie. Ein Beitrag zur L'ntersu-
chungen der Vorgeschichte des Investiturstreites.
Leipzig, 1908.

V. Les élections épiscopales aux XII \ XIII' et
XIV siècles.— Le neuvième concile œcuménique de
Lalran(ii23) rétablit les élections épiscoi)ales. « Que
nul ne consacre quelqu'un évêque, si ce nest qu'il
ait été élu eanoniquement « ; tel était le principe posé
par le dixième canon qui, par surcroît, prononçait la
peine de déposition, sans espoir de réintégration,
contre le prélat consécrateur et le prélat consacré,
non élu régulièrement. A qui profita le retour aux
élections ? Au début, le peuple, les laïques impor-
tants, le clergé composèrent les assemblées d'élec-
teurs; au xiie siècle, une transformation s'opère gra-
duellement aux dépens du ])euple, des seigneurs
laïques, des ecclésiasliquesdela ville ou des champs
et des religieux délégués par les monastères du di(j-

cèse n'ai)parlenant pas au chapitre calhédral, qui
tous sont peu à peu expulsés des élections par une
aristocratie d'Eglise, par les chanoines.
Au xiu' siècle la révolution est accomplie; les clia-

])ilres cathédraux sont seuls détenteurs du pouvoir
électif. Que les électeurs évincés de leurs préroga-
tives aient opposé une vive résistance et n'aient
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reculé ni devant le meurtre, ni devant les séditions,

ni devant les attaques à main armée, c'est ce que les

chroniqueurs ne manquent pas de nous raconter.

Que cet évincement ait porté de bons fruits, la chose

est incontestable. On pourrait dresser une longue
liste des inconvénients que comportait la consulta-

tion du populaire, facile à égarer, à corrompre ou à
flatter. A Orléans, l'élu, déplaisant au peuple, est

assassiné lors de la prise de possession de son siège.

Malgré l'opposition du clergé, Renaud de Martigné,
personnage aussi peu recommandable que possible,

l'idole d'une foule qu'il a grassement payée, gou-

verne vingt ans l'église d'Angers...

Aux xu* et xiii' siècles le pouvoir royal ne se

désintéresse pas des élections épiscopales : il con-

tinue à autoriser la tenue du collège électoral et, si

l'élu lui agrée, il conlirme le décret d'élection et

permet qu'on procède à la consécration. Toutefois,

son ingérence dans les nominations d'évèques n'est

plus caractérisée parles abus que les âges précédents
avaient connus; elle n'est ni envahissante, ni injuste.

Si l'élection tombe tout entière aux mains des

chanoines, elle est minutieusement réglée : elle peut
avoir lieu de trois façons : par compromis, par scru-

tin, par inspiration, selon que le collège électoral

s'en remet au choix de deux ou trois des électeurs,

préfère exprimer lui-même son vote ou accepter la

candidature d'un prélat dont le nom est sm- toutes

les lèvres. Si bien réglé que soit le mode d'élection

des évêques, il laisse povirtant subsister la possibilité

d'intrigues au sein même des chapitres cathédraux,
de compétitions elfrayantes, de capitulations peu
honorables de la part des élus et non exemptes de
simonie, de schismes longs et désastreux en cas de
mésintelligence survenant entre les électeurs, de
vacances de sièges prolongées au détriment du bien
des âmes et de la bonne gestion des menses. En
partie pour remédier à ces inconvénients, le

Saint-Siège commence dès le xii' siècle à s'immiscer
dans les élections, à nommer directement les évê-
ques ou à les conlirmer dans leurs cliarges. Au
xiii' siècle, le nombre des prélats institués par les

papes devient de plus en plus considérable ; au
XIV' siècle, depuis Clément V jusqu'à la soustraction
d'obédience à Benoit XIII (1898), les papes d'Avignon
se réservent le droit de pourvoir à la presque totalité

des évêchés français et l'exercent effectivement, ainsi

que le témoigne copieusement et surabondamment
la Ilierarchia cathoUca Medii Aevi, Munster, 1898,
dressée par le P. K. Eubel d'après les Archives du
Vatican. Le principe d'élection iiroclamé jadis par
les conciles disparaît complètement. Les chapitres
cathédraux se hasardent-ils à procéder à une élec-

tion, leurs élus sont rejetés par les Papes qui nom-
ment des candidats de leur choix, ou sont contirmés
en dignité après que leurs élections ont été cassées.

Les résistances au Saint-Siège sont vaines; la centra-
lisation de l'Eglise est tellement avancée qu'elles ne
peuvent être d'aucune efficacité.

Si lu Papauté anéantit les droits des chapitres, elle

s'entend amicalement avec ceux-ci; elle agrée volon-
tiers le nom du candidat qu'ils lui soumettent avec
respect, quand cela lui est loisible. Bien souvent, si

elle ne tient pas compte des préférences canoniales,
c'est que celles-ci sont battues en brèche par le roi

qui désigne son candidat par le moyen d'ambassa-
deurs, de courriers ou de lettres, dont une adressée
par Charles VI à Benoît XIII, que je publiai naguère
{Une Lettre close inédite de Charles VI, dans le

Moyen Age, 1906, p. 3oi-3o3), peut servir de modèle.
En pratique, au xive siècle, il existe comme une
sorte de concordat tacite entre les Papes, d'une part,

et, de l'avitre, les pouvoirs publics, les grands du

royaume, les cc^latcurs ordinaires et les corps cons-
titués, comme les Universités.

On a incriminé beaucoup la conduite des papes
d'Avignon en matière d'élection; l'Eglise gallicane
leur a durement reproché leur ingérence dans la ges-

tion des fonctions épiscopales; des plaintes acerbes
ont été maintes fois fornuilées par les écrivains qui
depuis Guillaume Duuand de Mcnde jusqu'à la pha-
lange des universitaires de Paris, lors du Grand
Schisme d'Occident, n'ont cessé de réclamer le retour
à l'ancienne discipline usitée dans l'Eglise au xiii^ siè-

cle. Il convient d'affirmer que les nominations directes

par le Saint-Siège furent un bienfait pour l'Eglise,

un remède réel aux maux provoqués par les élec-

tions épiscopales. A Constance, pour ne citer qu'un
exemple, du 19 août 1 3 18 au i" octobre i322, le

siège demeure vacant, faute d'entente entre les cha-
noines. Ailleurs, les membres des chapitres, profon-
dément divisés entre eux. ne reculent pas devant la

perspective d'affliger leur église de schismes. En Gas-
cogne, par leurs appels continuels à la cour de Rome,
les chapitres ont attiré l'attention de la papauté sur
la situation déplorable des églises privées de pasteurs
et dont la vacance durait parfois cinq ou six ans.

(A. Clergeac, Les nominations épiscopales en Gas-
cogne aux xiii' et xiv° siècles dans Bévue de Gascogne,

1906, p. 49-57, i45-i6o.) Somme toute, si le Saint-

Siège confisque le droit de nommer les évêques au
détriment des chapitres, ceux-ci sont responsables
de la déchéance à laquelle ils sont réduits, parce que
la discorde règne dans leur sein à l'état endémique,
des abus variés vicient trop fréquemment les élec-

tions et la décadence de l'autorité des métropolitains
s'accuse de plus en plus.

On a encore reproché aux papes de n'avoir capté

le droit de pourvoir aux évêcliés que dans un but lis-

cal. Quoi qu'il en soit de ce reproche, les frais de
provision papale étaient de beaucoup inférieurs à

ceux d'une élection qui entraînait une procédure
longue, compliquée et fort coûteuse, et qui trop sou-
vent occasionnait des procès interminables.

Sources. — Les registres des papes des xixi' et

xiv" siècles, publiés par l'Ecole française de Rome;
Jaffé-Potthast, Regesta Pontificum Romanorum, Ber-

lin, 1871-1874; P. Pressuti, Regesta Ilonorii Papae ///,

Rome, 1888 ;Regestuni démentis Papae V, Rome, i885-

1888; Héfélé, op. cit., t. VIII-IX.

Bibliographie. — J. Doizé, L'élection épiscopale et

les chapitres cathédraux au xiii^ siècle, dans les

Etudes, t. CIX (1906), p. G27-656; J. M. Caffrey,

Irish episcopal élections in the niiddle âges, dans
The Irish theological Quarterly, t. II, p. 2o3-2i8;

A. Cartellieri, Regesta episcoporum Constantien-

sium, Innsbruck, 1894-1902; B. Monod, L'Eglise et

LEtut au^W^ siècle. L'élection épiscopale de Beau-

vais de 1100 à llOù. Etienne de Garlande et Galon.

Paris, 1904; A. Gottlob, Die Servitientaxe im 13.

Jahrhundert. Stuttgart, 1908; C. H. Haskins, Knight-

seryice in Xormandy in the eleventh century dans
English historical Revien; t. XXII (1907), p- 630-

649; E. Roland, Les chanoines et les élections épi-

scopales du xi° au xiV siècle. Etude sur la res-

tauration, révolution, la décadence du pouvoir

capitulaire, Aurillac, 1909 ; Der Traktat des Lauren-

tiusde Somercote, Kanonikus von Chichester, Hier

die Vornahme von Bischofsnahlen (i254), Weimar,
1907; P. Viollet, Les élections ecclésiastiques au
Moyen Age d'après Guillaume de Mandagout, dans

Bévue catholique des Eglises, t. IV (1907), p. 65-91.

(M. Viollet donne le résumé d'un excellent formu-

laire de l'électevu- au xiii^ siècle, composé avant 1 3oo

par Guillaume de Mandagot et intitulé : Practica
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eleclionum et posialafioniiin siihtiliter composita.)

C. Port, Le Ih're de Guillaume le Maire clans la

Collection des Documents inédits, Mélanges histo-

riques, t. II, Paris, 1877; K. Eubcl, Zum pâpstli-

clien Besenations- und Pro'>-isions<.\esen dans Rômi-
scheQuarialscJirift,t.\lUii8^',), p. i85; E. GôUer,

Die Einnahmen dev apostolisclien Kammer unter

Johann. XXII, Paderborn. 19 10, p. 10^-bÇ)^, G52-691

ci passim. (Cet ouvrage rectifie bon nombre d'as-

sertions émises par A. Goltlob, op. cit., et est de

I)remière importance pour Tliistoire des interven-

tions pontificales dans les élections épiscopales.)

G. MOLLAT.

ÉNERGIE. — I. Xotion première. — II. Conserva-

tion de l'Energie. — III. Définition de VEnergie par
sir IV. Thomson. — IV. Transformations de l'Ener-

gie. Principe de Carnot. — V. Objections à la loi

de dégradation de l'Energie. — VÏ. Application de

la science de l Energie à l être vivant. — VU. La
portée des principes de la science de VEnergie. —
VIII. Les lois de l'Energie et les hypothèses méca-
nistes. — IX. L'énergétique.

I. Notion première. — Le mot énergie a été intro-

duit dans la science au début du xix' siècle, repris

et exactement défini vers le milieu de ce même xix" siè-

cle. La notion d'énergie, qui joue un rôle considéra-

ble dans la physique proprement dite, a envahi des

domaines voisins, est devenue une notion essentielle

en chimie et en physiologie. On peut dire que les

deux grandes lois qui régissent le monde phjsique
tout entier sont les lois qui proclament la conserva-

tion et règlent les transformations de l'énergie. Ces

lois qui s'imposent par leur double caractère de géné-

ralité et d'indépendance à l'égard de toute hypothèse
mécaniste, ne sauraient laisser indifférent le philo-

sophe qui s'occupe du inonde matériel; elles ont été

parfois mal comprises, et le terme d'énergie lui-même

a donné lieu souvent à un véritable contresens. Le
public cultivé, qui parle de la conservation de l'éner-

gie, entend la loi qu'il énonce dans un sens tout dif-

ierent du sens où l'entend le physicien. Ce principe

étant invoqué, — à propos et hors de propos, — dans
la discussion d'un grand nombre de jjroblèmes méta-
physiques, il importe avant tout de rappeler le sens

exact du mot énergie et des grandes lois où l'énergie

intervient.

La définition scientifique originelle, la seule cor-

recte, du mot énergie, est celle qu'à donnée lord Kel-

vin, alors Sir W. Thomsox, en iSôi. Elle implique la

connaissance du premier principe de la science de

la chaleur, celui de Véquivalence de la chaleur et du
travail. Aussi, pour que celte définition puisse être

l)ien couq)rise, n'est-il pas inutile, de rappeler Itriè-

vement par quel processus historique s'est élaborée

celte notion inq)ortanle, à laquelle le mot est venu
enfin donner corps.

Le chimiste allemand Ostwalo, — représentant

le plus émineut de la doctrine appelée « Energétique »,

que l'on tâchera d'aj)précier plus loin, — a consacré

à « Vlùtergie » un petit livre ricliede renseignements
lnstori(jucs. Il croit trouA er « la première source visi-

l)le de la notion d'énergie » dans le ])rincipe énoncé
par Ahistote sur l'équilibre du le\ier.

II. Conservation de l'énergie. — i. Le levier à

bras égaux, comme un fléau de balance, n'est entraîné

àpenclier ni d'un côté ni de l'autre si l'on suspeiul aux
cxtrémilésdesdeuxbrasdeux poidségaux: il est alors

en équilibre (acquus, libra). Le levier à liras d'inégale

longueur est en éipiiiibresi les jioids suspendus sont

inversement jiroporlionnels aux longueius des bras.

(Exemple : la lialancc dite romaine.) « Arislole, dit

Ostwald, pour tirer de là un principe plus général,"

imagine le levier en mouvement; il remarque alors

que, pour des raisons géométriques, les vitesses avec
lesquelles les deux poids se meuvent, c'est-à-dire les

chemins parcourus dans des temps égaux, sont inver-

sement proportionnels à ces poids », par conséquent
les produits de chaque jioids par le chemin parcouru
par le point d'attache sont égaux. Les travaux sont

égau.i-.

Le travail, en effet, qui est la vraie mesure de la

dépense mécanique faite, du résultat effectif d'un
effort, est le produit d'une force par le déplacement
qu'elle impose au point où elle est appliquée; c'est

par exemple le produit d'un poids par la hauteur à
laquelle on le soulève. Soulever un poids d'un kilo à
deux mètres de haut représente le même travail que
soulever un poids de deux kilos à un mètre. Le levier

à bras inégaux est précisément l'une des machines
simples qui permettent de résoudre ce problème :

accomplir un même travail sous une autre forme,

comme par exemple soulever de 1 millimètre un poids

de i.ooo kilos, moyennant un effort de i kilo sur un
point d'une barre rigide qu'on déplace de i mètre.

La remarque d'Aristote sur le levier serait, pour
Oslwald, la première indication de la conservation

du travail dans une transformation de travail. Comme
on devait le dire plus tard au moyen âge, dans une
pareille transformation « on gagne en force, ce qu'on

perd en vitesse » ; mais on recueille exactement, ni

plus ni moins, autant de travail qu'on en dépense.

Le treuil, à l'aide duquel on puise avec un seau de
l'eau dans un puits, conduit au même résultat.

2. Avec Lkibxiz, qui utilise les découvertes de

Galilke, l'on francliit une nouvelle étape sur la voie

qui conduit à la conservation de l Energie. Quand un
corps matériel est en mouvement, il peut, en venant
choquer des corps au repos, leur communiquer une
partie de son mouvement et produire un travail

mécanique; le travail que le corps lancé est suscep-

tible d'acconqilir est mesuré par la moitié du produit

de sa masse par le carré de sa vitesse, et, pour parler

le langage de Leibniz, par la moitié de sa force vive

— c'est ce qu'on a nommé depuis, avec Rankine,
énergie actuelle, ou plutôt aAec TnoMsox et Tait,

énergie cinétique,

D'autre part, le travail mis en réserve dans un
corps matériel, la possibilité de travail que le corps

tient de la position qu'on lui a donnée, peut être

appelée et a été appelée par Rankine, énergie poten-

tielle. Un poids de i kilo qu'on a hissé à 2 mètres de

haut et qu'on peut en faire tomber, au moment voulu,

par le déclanchement d'un ressort, représente une
réserve avec la(pielle on pourra, soit monter, jiar

le moyen d'une poulie, un poids égal d'un kilo à

2 mètres, soit monter avec un treuil ou une machine
simi)le quelconque un ])oids de 2 kilos à un mèlrc :

il tient de sa position une énergie potentielle de

2 kilogrammètres.
Or si le corps vient à tomber sans être retenu par

rien, sans être assujetti à monter un autre poids, —
s'il tombe, suivant rexi)ression consacrée, en chute

libre, — il acquiert une vitesse qui Aa grandissant à

mesure qu'il tombe : son énergie de réserve diminue

à chaque instant, mais son énergie de mouvement
augmente d'autant. Qu'on fasse à chaque moment
le calcul de chacun des termes : on reconnaît que la

sonnne des deux demeure constante : la somme de

l'énergie potentielle et de l'énergie cinétique d'un

corps isolé, demeure invariable. Si l'on convient d'ap-

l)eler énergie mécanique totale la somme des deux

grandeurs auxcpiellcs on a donné les noms d'énergie

cinétiquevid'énergie potentielle,— on dira que Véner-

gie mécanique totale d'un corps isolé se conserve.
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La constance de cette somme des énergies poten-
tielle et cinétique est subordonnée à deux conditions :

la première est que le corps considéré ne travaille

pas. S'il accomplit un certain travail, s'il agit, dans
son mouvement, de manière à soulever un autre

poids, son énergie mécanique totale est diminuée de
tout le travail extérieur effectué. Au contraire, une
impulsion qu'on lui communique de l'extérieiu* a

pour résultat d'augmenter son énergie totale.

Il en résulte que si le corps considéré est un or-

gane de machine qui fonctionne d'une manière régu-

lièi-e. et si, par conséquent, au bout de chaque tour
il reprend la même position, en la traversant a^ec
la même vitesse de marche, il reprend la même éner-

gie potentielle et la même énergie cinétique, c'est-

à-dire la même énergie totale. Le corps ne peut donc,
d'un tour à l'autre, avoir fourni à l'extérieur du
travailmécanique, àmoins que ce travail mécanique,
on ne le lui ait soi-même fourni. C'est là une des
formes les plus simples du principe de l'impossibilité

du ni oiH'entent perpétuel. Il est impossible, avec une
machine quelconque à organes purement mécaniques,
d'obtenir plus de travail qu'on n'en a dépensé pour
la faire marcher. Le cas particulier le plus élémen-
taii'e est précisément le cas du levier en équilibre, où
le travail dépensé poTir mouvoir un des bras est égal

au travail accompli par le mouvement de l'antre.

3. Une autre restriction doit être niise au principe

de la constance de l'énergie mécanique totale d'un
corps isolé : c'est qu'il ne subisse, dans son mouve-
ment, ni frottement ni choc. Ces phénomènes ralen-

tissent ou arrêtent les mouvements, et amènent ainsi

une perte d'énergie de mouvement, qui n'est pas
compensée par un gain d'énergie potentielle. Mais
en ce cas, se produit un phénomène physique nou-
veau, que ne prenait pas en considération la méca-
nique pure : il y a un dégagement de chaleur. Si le

phénomène a pour siège une machine tournant régu-
lièrement, quandun toxir ou plusieurs tourscomplets
ont été faits, le nombre de calories ou d'unités de
chaleur apparues est exactement propoi-tionnel au
nombre d'unités d'énergie mécanique disparues. Il y
a dégagement d'une calorie (une grande calorie, cha-
leur nécessaire pour échauffer de i degré centigrade
le litre d'eau) pour la destruction de 425 kilogram-
mètres. C'est là l'énoncé même du premier principe
de la science de la chaleur: le principe de réquiva-
lence de la chaleur et du travail.

Si l'on convient d'évaluer la chaleur en unités
d'énergie, à raison de 425 kilogrammètres pour i ca-

lorie, et d'appeler énergie calorifique la' chaleur ainsi

mise en jeu, enregardant la chaleur comme une autre
forme de l'énergie, nous n'aurons qu'à généraliser le

précédent énoncé, en disant f[ue là oii disparait de
l'énergie mécanique, apparaît une quantité équiva-
lente d'énergie calorifique, et que, les organes d'une
machine revenus à l'état initial après un nombre
quelconque de tours complets, la somme de l'énergie

mécanique totale et de l'énergie calorifique n'a pas
varié ; « l'énergie » est demeurée invariable.

Si un corps est en contact avec d'autres, s'il les

met en mouvement et par conséquent levu- fournit de
l'énergie mécanique, et d'autre part leur cède de la

chaleur, on dira que son énergie totale diminue du
fait de cette double circonstance, et l'on définira sa
diminution d'énergie par la somme du travail accom-
pli à l'extérieur et de la chaleur cédée (celle-ci éva-
luée en unités d'énergie).

III. Définition de l'énergie par Sir W. Thomson.
— C'est là la définition de Vénergie d'un corps, par
Sir "NV. Thomson. Il ne définit pas la quantité absolue
d'énergie que contient un corps, — et qui ne peut

jamais nous être complètement connue, — mais seu-
lement la variation d'énergie qui afcompagne, pour
un corps, une modification donnée. On usera comme
état de comparaison d'un certain état, connu à
l'avance, et l'on définira comme énergiedu corps dans
un état donné « l'équivalent mécanique des effets que
le corps pourrait produire en passant de l'état où il

se trouAC, à l'état initial, ou la valeur mécanique de
l'action totale qui serait reqiiise pour amener le corps
de l'état initial à l'état donné «.

Qu'on imagine deux corps isolés du reste du
monde; ils pourront échanger entre eux, mais seule-

ment entre eux, travail et chaleur. Il résulte manifes-
tement de la déiinition précédente de la variation
d'énergie, rapprochée du principe de l'équivalence,
que la diminution d'énergie de l'un des corps est

égale à l'augmentation d'énergie de l'autre. Donc la

somme algébrique des variations d'énergie dans un
système de deux corps isolés, — ou. d'une façon géné-
rale, la Aariation d'énergie dans un système matériel
isolé, — est nulle. Telle est la forme générale et bien
connue du principe de la conservation de l'énergie.

On a défini jusqu'ici, d'abord les deux formes
usuelles de l'énergie mécanique : énergie cinétique et

énergie potentielle, et ensuite l'énergie calorifique.

Toutes les fois qu'une transformation d'une autre
espèce, réaction chimicpie, changement de l'état élec-

trique, est susceptible de s'accomplir en produisant
du travail mécanique ou de la chaleur, on dira que
cette transformation met en jeu une quantité déter-

minée d'énergie. Le charl)on, en présence de l'oxy-

gène de l'air, représente une réserve d'énergie, qu'on
peut en tirer en allumant le chai-bon : la combustion
se poursuit spontanément et dégage 8.000 calories

par kilo de charbon ; on dira, par définition, que
I kilo de charbon en présence d'oxygène renferme
nnequantité d'énergie cliiniiqueéqniysilenie à 8.000 ca-

lories, ou à 8.000 X 420 kilogrammètres. On définira

de même Vénergie électrique, Vénergie élastique d'un

ressort tendu., etc. Et l'on dira que tous les phéno-
mènes qui se passent dans un système matériel isolé

ne sont que des transformations d'énergie. Quand on
charge une batterie d'accumulateurs, on dépense de
l'énergie mécanique pour faire tourner la djnamo
qui produit le courant électrique; cette dépense
d'énergie mécanique correspond à une production
d'énergie électrique, qui, elle-même, se transforme en
énergie chimique dans les plaques de plomb des
accumulateurs. A la décharge, c'est cette énergie
chimique, précédemment mise en réserve, qui, à son
tour, se dépense : elle donne de l'énergie électrique,

dont on peut tirer, soit de l'énergie mécanique si l'on

emploie le courant à mouvoir un moteur (ti'amway,
ascenseur), soit de l'énergie calorifique si l'on emploie
le courant à rougir les filaments de lampes qui servent

à l'éclairage. Ce n'est pas le lieu d'indiquer comment
on mesure les doses des diverses espèces d'énergie.

Si le système qui renferme ces diverses espèces d'é-

nergie est isolé, on sait seulement que les transfor-

mations dont il est le siège n'altèrent pas la somme
de ces énergies : son énergie totale est invariable.

De là l'extension à « l'énergie » de la formule donnée
par Lavoisier pour la matière, dont la quantité to-

tale ne A'arie pas dans les combinaisons chimiques :

« Rien ne se crée, rien ne se perd. »

IV. Transformations de l'énergie. Principe de
Carnot. — Dans quel sens se font les transforma-
tions de l'énergie? — Longtemps on n'a pas attaché

d'intérêt à cette question, heureux d'avoir reconnu
l'existence de « quelque chose » de jiermanent dans
un système isolé, et sans se demander si ce « quelque

chose » est la propriété qui fait vraiment l'intérêt et
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la valeur du système matériel. Sadi Carxot dabord,
dans ses Réflexions sur la puissance motrice du feu

(i 82O' P"is Clausius et lord Kelvix (Sir W. Thomson)
ont élaboré la loi qui marque les conditions restrictives

auxquelles l'énergie caloriliquepout être transformée

en énergie mécanique, tandis que l'énergie mécani-

que iieut être toujours et intégralement transformée

en énergie calorifique. C'est cette loi qui constitue le

principe de Carnot, et qui, généralisée, apprend dans

quel sens se font toutes les transformations de

l'énergie, et a été nommée loi de la dissipation ou

de la dégradation de l énergie.

Tandis qu'il suffit de choquer une pierre contre une
autre pour produire de la chaleur en dépensant du
mouvement, ni l'antiquité ni le moyen âge n'ont su

résoudre le i)roblème inAerse : mettre en mouvement
une machine à élever des fardeaux ou une pompe,
moyennant une dépense de combustible.

Il faut arriver jusqu'à Denis Papin pour trouver,

dans la machine à vapeur, une véritable machine à

feu, fonctionnant rég-ulièrement. S'il y a équiva-

lence entre la chaleur et le travail, entre une grande
calorie et un travail de ^25 kilogrammètres, il

n'est nullement équivalent d'avoir à sa disposition

426 kilogrammètres ou d'avoir à sa disposition une
calorie. Un projectile en mouvement, un wagon
lancé sur une voie, possèdent de l'énergie mécanique :

en recevant le projectile dans une cuve pleine d'eau,

en arrêtant le A\agon avec un frein, on absorbe sous

forme de chaleiu* l'intégralité de l'énergie mécanique
qu'ils avaient reçue. D'une source de chaleur qui

fournit une calorie on ne peut jamais, au contraire,

tirer qu'une fraction, toujours assez faible, du tra-

vail mécanique équivalent : nos machines à vapeur
ne transforment jamais en travail plus de 20 à

i5 pour 100 de la chaleur que dépense la chaudière.

Le reste (les 80 pour 100 ou 85 pour 100) ne se

perd pas, mais demeure inutilisé. La grande part

de la chaleur de la chaudière passe dans le conden-
seur ; elle s'en A'a dans l'atmosphère avec la vapeur
et la fumée, comme c'est le cas dans la locomotive :

c'est de l'énergie gaspillée. Si ce gaspillage peut être

quelque peu réduit par les perfectionnements de cons-

truction, il ne saurait être, en aucun cas, évité. Cette

restriction, apportée à la libre transformation de la

chaleur en travail, ne doit pas être attribuée à des
imperfections de nos machines : elle tient à la na-
ture même des choses.

Ainsi la chaleur est, comme le travail mécaniqvie,
de l'énergie; mais c'est de l'énergie de qualité infé-

rieure. L'exemple des machines hydrauli(jues, qui ne
fonctionnent que grâce à une dinérence de niveau,

avait amené Carnot à poser en lui que dans toute

machine thermique il r a chute de température ; il

n'y a pas transformation de chaleur en tra^'ail sans
l'emploi de deux sources à des températures diffé-

rentes. Une source de chaleur qui est à une tempéra-
ture plus élevée qu'une autre versera de la chaleur

de qualité supérieure ; mais, pour élevée que puisse

être la température de la source, la chaleur qu'elle

verse ne laissera pas d'être de l'énergie de qualité

inférieure à l'énergie mécaniqiuî. On peut dire tjue

les modifications qui sont naturelles sont celles (jui,

sans altérer jamais la quantité d'énergie, la chan-
gent en une énergie de qualité inférieure. La chute
de la chaleur, f[ui tombe d'un corps ]>lus chauvi sur

un cori)s plus froid, est un exemple de transformation
naturelle; et de môme la transformation de travail

mécanique en chaleur. Les transformations inverses,

Iransforuiation de chaleur eu travail ou transport
de chaleur d'un corps froid sur un corps chaud,
sont des transformations artiliciellcs. L'expiMlcnci-

nous apprend que ces transformations artificielles ne

se réalisent jamais d'elles-mêmes; elles ne peuvent
s'accomplir que moyennant la réalisation simultanée
d'une transformation naturelle au moins équivalente.

Telle est la forme sous lac^uelle Clausius a énoncé le

principe de Carnot.
Si les transformations artificielles exigent toujours

une transformation naturelle corrélative, la récipro-

que n'est pas vraie. Une transformation naturelle n'a

pas besoin d'être compensée. Toute seule et d elle-

luême, la chaleur tombe des corps chauds aux corps
froids ; toute seule et d'elle-iuême, l'énergie mécanique
tombe à l'état inférieur d'énergie calorifique. Un sys-

tème de corps matériels, abandonné à lui-même, pré-

sentera toujours, au bout du compte, un excès de
transformations naturelles non compensées. Pour em-
ployer un langage moins scientifique, ce système tend
vers un état final où tout mouvement visible dispa-

raît pour faire place à une chaleur qui se répartit uni-

formément, assurant en tous les points une rigou-

reuse égalité de température; repos, égalité de
température, telles sont les conditions finales que
réalisent progressivement les transformations spon-
tanées. Si c'est là l'état final réservé à un monde ma-
tériel limité, il est clair que ce sera pour lui, à plus

ou moins longue échéance, la mort pure et simple :

sans mouvement, sans inégalités de température,
nul rayonnement, nulle vie possible. Dans ce monde
éteint et mort, il y aurait pourtant la même somme
d'énergie totale qu'aux premiers jours de son exis-

tence. Seulement cette énergie serait passée tout

entière à l'état d'énergie inutilisable.

On ne saurait, sans se heurter à des difficultés mé-
taphysiques, affirmer que ce résultat s'applique tel

quel à l'univers entier.

Il y a des personnes quoi C|u'il en soit, qui se sont

interdit d'avance le droit de faire leurs réserves sui"

l'extension du princii)e de Carnot à l'ensemble de

l'univers. Ce sont les personnes qui n'ont aucun
scrupule à énoncer, pour l'univers, le principe de la

conservation de la matière ou celui de la conserva-

tion de l'énergie. Dans la mesure où il est vrai de

dire que l'énergie se conserve, il est vrai de dire

aussi que cette énergie se dégrade, et que l'énergie

utilisable se perd. Et de même que les phénomènes
dont notre petite planète ou notre système solaire est

le théâtre suftisent à nous donner un exemple et une
illustration du principe de la conservation de l'éner-

gie, de même, et plus nettement encore, ils nous per-

mettent de prendre sur le fait, dans un cas particu-

lier, la dégradation de l'énergie.

La plus grande partie de la chaleur versée par le

soleil à notre planète sert tout simplement à la ré-

chaull'er et à la préserver, pour quelque temps du
moins, du refroidissement que subirait, livrée à elle-

même, la terre abandonnée au rayonnement noc-

turne. La chute de cette chaleur, tombant de la tem-

pérature du soleil à la lempératvire de la terre, est

une transformation naturelle, qui rend possible la

transformation d'une part de la chaleur solaire en

énergie mécanique : les grands courants atmosphéri-

(jues et marins ont leur première raison d'être dans

réchauffement des régions tropicales par rapport

aux régions tempérées ou polaires ; ils sont eux-mêmes
la cause de l'afllux constant d'eau sur les chaînes de

nuintagnes : en retombant à la mer, cette eau nous

donne, sous forme de courants rapides ou de cascades

susceptibles de mouvoir nos turbines et nos roues

hydrauliqvies, la plus inq)ortante source naturelle

d'énergie mécanique. La radiation solaire, en tombant

sur les plantes vertes, leur permet de décomposer

l'acide carbonique de l'air, pour en rejeter l'oxygène

et en extraire le charbon: elle crée ainsi dans les vé-

gétaux une réserve d'énergie chimique qu'une allu-
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mette suffît à transformer en énergie caloriûque; les

gisements de charbon qui alimentent nos machines
à vapeur proviennent eux-mêmes de végétaux fossi-

les; et l'énergie qu'ils représentent et qui, chaque
jour, s'épuise, est tout entière, elle aussi, empruntée
à l'énergie des rayons solaires.

Les quelques transformations artificielles que nous
observons dans ce passage de l'énergie de radiation
à l'état d'énergie mécanique, ou d'énergie chimique,
ou de toute autre forme élcAée de l'énergie, ne vont
jamais sans une transformation naturelle incompa-
rablement plus importante; puisqu'il y a chute de
chaleur tombant du soleil sur la terre, chaleur que
la terre, à son tour, rayonnera vers les espaces céles-

tes durant la nuit. Et, dans l'ensemble, l'énergie reçue
journellement par la terre sous forme de chaleur
venant d'un corps à température élevée éprouAC une
énorme dégradation. Le rôle des êtres vivants : végé-
taux, dont la chlorophylle réduit l'acide carbonique,
— animaux, qui transforment en mouvement une
partie de l'énergie provenant des combustions inté-

rieures à leur organisme, — êtres raisonnables, qui,

consciemment, utilisent les énergies natvirelles comme
les chutes d'eau, — peut être de ralentir dans une
certaine mesure cette dégradation d'énergie qu'ils ne
sauraient arrêter.

Pour nous résumer, la terre n'est pas un système
isolé : elle reçoit de l'énergie, et elle en cède. Au bout
de l'année, il y a à peu près équilibre entre ce qu'elle

a reçu et ce qu'elle a perdu. De l'énergie venue du
soleil, on peut dire qu'elle ne garde i-ien ; elle la rend
au fur et à mesure, mais elle la rend dégradée.

V. Objections à la loi d3 la dégradation de
l'énergie. — La doctrine de la dégradation de
l'énergie ne s'est pas imposée sans avoir soulevé des
objections. En indiquer dès maintenant quelques-
unes, sera le meilleur moyen de préciser le sens et

la portée de la doctrine elle-même. On s'est demandé
s'il ne peut pas y avoir reconcentration de cette

énorme quantité d'énergie rayonnée en tous les sens.

Les rayons envoyés par le soleil et par les étoiles,

comme Sirius, ne peuvent-ils, dans les profondeurs
de l'espace, se réunir quelque part, comme au foyer
d'un miroir ardent, et reformer là un nouveau centre
de radiation? — Rankine a développé avec complai-
sance celte hypothèse de la reconcentration de l'éner-

gie. Il regardait comme nécessairement limité l'es-

pace immense que remplit l'éther lumineux ; sur les

limites de cet espace, il imaginait cpie les rayons jiro-

venant de toutes les étoiles du ciel se réfléchissaient,
et, revenant sur leurs pas, allaient former de nou-
veaux points à température très élevée; un soleil

éteint vient-il à passer en un de ces points, il peut y
être porté à l'incandescence, et recouvrer la chaleur,
la lumière et la vie.

Cette hypothèse, qui d'ailleurs met en cause beau-
coup moins la loi même de la dégradation de l'éner-
gie que son extension à l'ensemble de l'univers maté-
riel, ne supporte pas l'examen, car il n'est pas possi-
ble qu'un foyer lumineux, qui est l'image d'un point,
soit plus chaud que l'objet lui-même : jamais un soleil
éteint ne pourra être ranimé ainsi, si ce n'est par un
autre soleil plus chaud. On ne peut donc concevoir,
dans cette voie, \m terme à la dégradation de l'éner-
gie.

Peut être dira-t-on encore, nous sommes, pour l'ins-

tant, à une période de l'histoire du monde où il y a
dégradation de l'énergie. Qui peut dire qu'il en sera
toujours ainsi? Si le monde, parti du chaos, c'est-à-dire
de l'absence d'équilibre, tend vers un état d'équilibre
général et uniA-ersel, marqué par la transformation
de toutes les autres espèces d'énergie en énergie calo-

rifique uniformément répartie, n'est-il pas loisible

de supposer qu'une fois l'équilibre atteint, le monde
retournera vers le chaos? Ne pouvons-nous imaginer
que le monde « une fois transformé en un tout homo-
gène et sans mouvement, se trouverait dans un état

de complète instabilité »?
« C'est alors que l'efl'ort de tension qui limite l'acti-

vité universellejouera unrôle actif, en venant défaire
l'œuvre accomplie par la vitesse initiale, et que com-
mencera une lente évolution en sens contraire, qui
ramènera l'univers..., par uneaugmentation graduelle
des énergies utilisables, vers l'étal de chaos d'où il

était sorti...

« L'éternité serait donc l'infini d'une série d'oscil-

lations grandioses entre le chaos et l'équilibre, entre
le mouvement et la chaleur, l'infini d'un rythme à
longue période... »

Ainsi s'exprime l'un des savants qui ont le mieux
compris Carnot, M. G. Mouret. On retrouve une con-
ception analogue chez Boltzmann et chez Herbert
Spencer. Evidemment, il n'est pas logiquement con-
tradictoire de construire uu monde où la chaleur se
trouve être de l'énergie de qualité supérieure, et

l'énergie mécanique de l'énergie de qualité inférieure.

Rien pourtant ne nous permet de prédire que le

monde, transformé en un tout homogène et à tempé-
rature uniforme, serait « dans un étal de complète
instabilité ». 11 y a plus : tout ce que nous savons
permet plutôt de prédire le contraire.

Trempons dans l'eau bouillante l'extrémité d'une
cuiller d'argent, puis retirons-la et laissons-la sur une
table. L'extrémité chaude se refroidit, et l'extrémité

froide s'échauffe, jusqu'à ce que la cuiller entière soit

toute à la même température. Quand cet état d'équi-

libre est atteint, il n'est pas dépassé en sens inverse.

La comparaison avec une pierre qui tombe et qui
rebondit serait ici complètement en défaut ; et de
même la comparaison avec un pendule oscillant au-
tour de la verticale. Une fois la chaleur retombée du
côté chaud au côté froid, elle n'a aucune tendance à
rebondir, ni pour échauffer de nouveau la partie pré-

cédemment chaude, ni pour se porter en excès, par
une sorte de vitesse acquise, sur la partie précédem-
ment froide. La chaleur n'a aucune espèce d'élasticité.

Une fois l'équilibre atteint, aucune différenciation

nouvelle ne se produit. La cuiller, supposée seule,

reste en équilibre thermique stable.

Il est difficile de voir comment cet équilibre ther-

mique serait troublé par le fait que, au lieu de la

cuiller toute seule, tous les corps qui l'entourent, et

tous ceux que contient l'univers, seraient arrivés, eux
aussi, au même état de repos et à la même unifor-

mité de température.
Aussi bien, ce que M. Mouret reconnaît, c'est que

le monde actuel marche du déséquilibre initial, c]ui

était le chaos, vers l'équilibre final qui serait la

mort. Cela d'ailleurs, si beaucoup de gens l'ignorent,

personne, parmi les gens qui savent un peu de phy-
sique, ne le conteste.

L'ignorance de la loi des transformations de l'éner-

gie, et la confusion sur le mot énergie.

Ce grand fait a pu être nié par les vulgarisateurs

ignorants; il n'est contesté par aucun physicien. On
a discuté sur la portée à lui attribuer, non sur le fait

lui-même: seulement le fait est souvent passé sous

silence. Rankine, en 1867, se plaignait que le second
principe de la science de l'énergie restât ignoré, alors

que le premier, — celui de la conservation de
l'énergie, — est vulgarisé à profusion, mais compris
à faux. Ostwald répétait, en 1909, que les résultats

auxquels a conduit le principe de Carnot « sont loin

d'avoir pénétré aussi profondément et aussi complè-
tement la conscience des hommes cultivés que l'a

l^\\
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fait la loi de la conservation de Ténergie ». La difTé-

rence ne tient pas, comme semble le dire Oslwald, à

l'origine pins récente de ce second principe. Elle

tient, pour beaucoup, au mot énergie lai-mcme.

Thomson a défini ce mot d'une façon qui ne prête à

aucune ambiguïté, mais le mot, qui n'était pas neuf,

prêtait à un sens tout différent, et qui est celui dans

lequel l'emploient encore aujourd'hui, à tort, beau-

coup de personnes. Le public emploie le mot énergie

dans le sens de pouvoir d'action sur le monde, de

possibilité de produire des phénomènes, de capacité

de produire du tra\'ail. C'est cette notion fondamen-
tale qui, par une confusion fâcheuse, a longtemps été

appelée d'une façon absolue, « la force ». Mayer, en

iS^a, parlait de la force. Helmholtz proclamait, en

1847, '< la conservation de la force ». C'est cette notion

que, plus correctement, Sadi Carnot appelle « puis-

sance motrice », Maxwell « énergie utilisable », et

plus tard Helmholtz, en 1879, « énergie libre » ; elle

est très différente de ce que lord Kelvin a défini

1' l'énergie ». — Les deux notions se confondent, si

l'on reste dans le domaine de la mécanique pure.

'( Energie » et '( puissance motrice » sont dans ce cas

une seule et même chose. Mais dès qu'interviennent

des j)liénomènes thermiques, ces deux grandeurs se

différencient ; et dans un système fermé, tous les phé-
nomènes qui s'accomplissent ont pour effet de dimi-

nuer la puissance d'action intérieure, la capacité de
travail, et, en définitive, l'utilité et la valeur du sys-

tème matériel, sans diminuer i)our cela « l'énergie »,

telle que l'a définie lord Kelvin. Et le public ne prend
intérêt à cette loi de la conservation de l'énergie

dans un système fermé, que parce qu'il croit à la

conservation de la « puissance motrice » ou de la

« capacité de travail » du système, conservation qui
n'est pas vraie. L'emploi de la formule « Rien ne se

perd » a contribué largement à maintenir la confusion;

c'est une formule qui devrait être bannie des ou-
vrages de vulgarisation et d'enseignement. La pre-

mière observation à présenter au sujet de l'idée

d'énergie est donc que, dans la pratique courante, le

mol énergie est l'objet d'un véritable contresens.

Circonstance éminemment fâcheuse, que les physi-

ciens et les professeurs s'attachent à faire dispa-

raître, mais qu'on ne peut suj)primer d'un seul coup.
Et bien souvent la réfutation des idées fausses qui se

sont greffées sur le « Rien ne se perd » devrait être

précédée d'une réfutation préalable du contresens
commis sur le mot énergie.

VI. Application de la science de l'énergie à
l'être vivant. — Pour les gens qui eulciulciit correc-

tement le mot énergie, plusieurs questions se posent
qui peuvent intéresser la philosophie.

Les principes de la conservation et de la dégrada-
tion de l'énergie sont-ils applicables aux êtres vivants
et à l'homme en particulier? Les j)hj'siologistes ne
le mettent ])lus guère en doute, et l'on peut dire que
la réponse affirmative, conforme à toute la direction

de la science contemporaine, est en accord avec
toutes les expériences, sans qu'il faille se dissimuler
toutefois (pie la démonstration expérimentale est

loin d'être d'une parfaite rigueur.
Pour la conservation, le résultat n'est pas contesté;

dejjuis Robert Maveh, cpii fut i)récisénjent conduit à
l'énoncé du prinei|)e de l'écpiivalence j)ar ses obser-
vations sur les animaux. L'animal tire de l'alimen-
tation toute l'énergie qui lui est nécessaire pour nuiin-

tenir sa température malgré le refroidissement (pu-

proviupie le milieu extérieur, et jjour effectuer du
lra\ail musculaire.

Les aliments sont ])rùlés par l'oxygène respiré;
l'énergie chimique, mise en jeu dans cette combustion.

est ainsi la source et de l'énergie mécani(|ue animale
et de l'énergie calorifique. Pour la même activité respi-

ratoire, l'animal s'échauffe moins s'il travaille, car
une part moindre de l'énergie de combustion des
aliments est mise alors sous forme calorifique. Si

l'animal s'échauffe en général en travaillant, c'est

que l'activité respiratoire est alors beaucoup augmen-
tée; mais il faut aussi, pour que le régime puisse
durer, que l'alimentation soit augmentée en consé-
quence.En enfermant un animal, — ou un homme, —
dans une cage où il fait un travail mécanique
(treuil de carrier, motocycle actionnant une dyna-
mo), et cela plusieurs jours, et en le soumettant à un
régime, on a pu voir l'équivalence entre l'énergie

qu'il produit en travail et en chaleur, et l'énergie

dépensée pour l'alimentation. On a pu même com-
parer de la sorte les pouvoirs d'alimentation de
diverses nourritures (sucres, corps gras, alcool).

L'application du principe de Carnot a longtemps
été plus discutée. L'énergie chimique, mise en jeu
dans la combustion des aliments par l'air respiré,

fournit à la fois la chaleur animale et le travail

accompli par l'animal. Mais elle fournit une propor-
tion de travail plus forte que si l'on avait, au préa-
lable, converti entièrement cette énergie chimique en
énei'gie calorifique. De là la formule qui, il y a une
quinzaine d'années, se lisait encoi'e dans certains

ouvi-ages de chimie physiologique : le principe de
Carnot ne s'applique pas à l'être animé.
Un exemple fera ressortir l'inexactitude d'un tel

énoncé. Une pile Aoltaïque ordinaire produit un
courant suscej)tible d'échauffer des fils et de mouvoir
des moteurs. Avec des précautions convenables, on
peut réduire à peu de chose le dégagement de cha-

leur et transformer en ti"avail mécanique, à l'aide

d'un moteur électrique, la presque totalité de l'éner-

gie chimique de la pile. Si l'on avait, au préalable,

laissé s'accomplir la réaction chimicjue qui a lieu dans
la pile (attaque du zinc par l'acide sulfurique dans
l'élément Volta), l'énergie chimique se serait trans-

formée en chaleur : et mise ainsi sous cette forme
d'énergie de qualité inférieure, elle n'eiit jamais
.fourni autant de travail cjue dans le cas où l'énergie

chimique se transforme en énergie mécanique par
l'intermédiaire de l'énergie électrique. — On aurait

tort d'énoncer ce fait en disant que la pile, associée

à un moteur électrique, ne satisfait pas au principe

de Carnot.
De même dans le cas de l'être vivant, si le rende-

ment en travail mécanique est plus fort qu'il ne
serait si la combustion des aliments servait sinqile-

ment à chauffer une chaudière, c'est que la transfor-

mation de l'énergie chimique en énergie mécanique
se fait par l'intermédiaire de quelque forme supé-

rieure de l'énergie, qui serait comparable à l'énergie

éiectri(iue. On a parfois enqjloyé, pour désigner

cette forme inconnue de l'énergie, le mot d'énergie

physiologique : il ne faut voir là que l'expression de

ce fait, (pie l'énergie chimique mise en jeu dans la

resi)iration peut se transformer iiartiellement en son

é([iiivalent d'énergie mécanique fournie par l'animal,

.s(///.s rtfo/r besoin d'être mise au préalable sous la

forme d'énergie calorifique. On n'a donc pas besoin

(l"invo(iuer pour l'animal une dérogation au i)rin-

ciite de Carnot. L'animal ne rend jamais i)!us d'éner-

gie supérieure qu'on ne lui en a fourni ; il en rend

même beaucoup moins. Mais à l'égard de l'énergie

cliimi(pie il agit autrement qu'une machine purement
thernii(pie, où l'énergie de combustion du charbon

est. avant tout, transformée en chaleur. L'animal

agit à l'égard de cette énergie chimique d'une façon

(pii rajjpelle la pile électrique associée au moteur.

Pour le végétal, des considérations analogues
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montreraient qu'on n'est pas oblige d'invoquer une
dérogation au second principe pour rendre compte
de la récupération d'énergie chimique libre que pro-

duit la décomposition de l'acide carbonique et la

fixation de charbon par la matière verte des feuilles

soumise à la lumière solaire.

En résumé, toutes les fois que l'on a expérimenté
sur un système fermé comprenant des êtres vivants,

on a trouvé que le premier principe (conservation)
étaitapplical)le à de pareils systèmes, la précision de
l'expérience dans ces cas ditliciles étant forcément
moindre cpie dans celui des expériences purement
physiques. Par ailleurs lapplication du principe de
la conservation à l'être vivant a conduit a des consé-

quences intéressantes, jusqu'ici toujours vérifiées.

—

En ce qui concerne le second principe (dégradation),

l'être vivant ne fournit pas le moyen de le « tourner ».

Il peut ralentir la dégradation de l'énergie : il ne pa-
raît, en aucun cas, pomoir réaliser une régénération
d'énergie de cjualité supérieure (mécanique ou chimi-
que) aux dépensd'énergiedégradée, sans dégradation
compensatrice.
Au j)oint de vue des transformations de l'énergie,

on peut caractériser l'action de l'iiomme sur la na-

ture, qui peut être bienfaisante ou malfaisante. Cette

action ne peut s'exercer que dans les limites impo-
sées par les deux lois de la science de l'énergie.

L'homme ne peut ni créer de l'énergie de rien. — ce

qui serait contraire au premier principe, et réalise-

rait le mouvement perpétuel, au sens ancien du
mot, au sens donné à cette expression jusqu'au
XIX* siècle, — ni transformer de l'énergie de qualité

inférieure en énergie de qualité supérieure, ce que
l'on ferait si l'on pouvait prendre de la chaleur d'un
milieu à température uniforme pour en tirer du tra-

vail mécanique: atlirmer (|ue l'on n'y peut parvenir,
c'est allirmer l'impossibilité du mouvement perpé-
tuel de seconde espèce, au sens que donnent à ce

mot Clausius et Thomson, c'est proclamer en_ défini-

tive le second principe de la science de l'énergie.

Mais l'homme, impuissant à créer l'énergie et même
à en empêcher la dégradation, peut, suivant ce qu'il

fait, ralentir ou accélérer cette dégradation de l'éner-

gie dans la nature. Car il peut faire en sorte que
les transformations spontanées de l'énergie soient
accompagnées de transformations de sens inverse
qui les compensent en partie

;
par exemple, il peut

capter l'énergie mécanique des torrents, au lieu de la

laisser se dégrader, et la forcer à mouvoir des tur-

bines qui produisent de l'énergie électrique et per-
mettent ainsi le transport de l'énergie mécanique à
distance. Il peut, au contraire, favoriser lui-même la

dégradation spontanée, et abattre jusqu'aux bar-
rières naturelles qui la ralentissent : c'est ce qu'on
fait en brûlant sans compter du bois et du charbon,
en s'altaquant à la réserve d'énergie chimique libre

accumulée dans l'intérieur de notre planète, ou
encore en détruisant les forêts dont le feuillage
décomposait l'acide carbonique de l'atmosphère et

fixait le chai-bon — compensation insuflisante mais
réelle à la dégradation d'énergie qui accompagne la

chute des rayons solaires sur notre terre froide.
Cette dernière action est malfaisante, la première est

bienfaisante. L'industrie pourrait être définie: l'ef-

fort humain contre la dégradation naturelle de
l'énergie. Si l'industrie favorise la dégradation, elle

n'est plus civilisatrice; elle devient dé^-astatrice
{Raubwi'rtschaft, disent les Allemands). Sans pré-
tendre déduire de prémisses expérimentales des rè-

gles morales qui en dépassent la ])ortéc, on ne peut
s'empêcher de noter l'accord de ces idées avec la

doctrine qui impose à l'homme des devoirs vis-à-vis
des choses et de la nature, et qui lui dénie le droit

de faire de sa propriété un usage qui soit de « l'a-

bus ».

VII. La portée des principes de la science de
l'énergie. — Il ne faut pas oublier que les deux
grandes lois de la science de l'énergie n'ont été éta-

blies, — et même n'ont une signification,— que dans
le cas de systèmes matériels limités. Elles ont été par-
fois appliquées à l'ensemble de l'univers matériel

;

de là la première formule, la plus connue : « L'éner-
gie de l'univers demeure constante » — et une seconde
formule, dans l'énoncé de laquelle Clausius faisait

intervenir l'entropie, mais d'où il est préférable d'éli-

miner cette notion ditlicile, en disant simplement
avec lord Kelvin qu'il y a « dans l'univers une ten-
dance à la dissipation — ou à la dégradation — de
l'énergie ». — Sil'onadmettait que l'univers physique
est actuellement infini, il serait difficile d'attribuer à
ces formules un sens précis, surtout, il faut le dire,à la

première formule, relative à « l'énergie de l'univers »,

et aussi à celui des énoncés de la seconde formule
qui fait intervenir « l'entropie de l'univers » ; même
alors, il semble au contraire que la seconde formule,
énoncée à la manière de Thomson, garderait la signi-

fication d'une indication générale sur le sens des
phénomènes. On peut dire, dans tous les cas, que le

premier des devix principes nous apprend que, dans
un système matériel livré à lui-même, quelque chose
demeure ; et le second des deux principes nous apprend
que, dans le même système, quelque chose s'use et se

détruit. L'erreur commune consiste à négliger la der-

nière considération et à prendre la grandeur qui se

conserve pour la grandeur qui nous intéresse, pour
la « capacité de travail » du système matériel, alors

que lénergie, correctement définie, est tout autre
chose.

L'oubli de la seconde idée, et la considération exclu-

sive de l'idée de conservation, a été le fait de philo-

sophes de tendances très différentes. L'idée de la

d('gradation a choqué certains esprits pour qui le

spiritualisme impliqué l'idée d'un Dieu, non seule-

ment créateur, mais conservateur, dans le sens étroit

du mot. Elle choque, plus encore, ceux qui, au con-

traire, dans la prétendue « permanence de la force »,

veulent Aoir la preuve que le monde physique a en
lui-même sa raison d'être et la garantie de son éter-

nité : aussi est-il arrivé à quelques-uns des représen-

tants du matérialisme, ou du monisme, de nier pure-

ment et simplement le second principe de la science

de la chaleur (Haeckel). C'est là manifestement une
attitude anti-scientifique.

D'autres se sont bornés à essayer de restreindre la

portée du principe de la dégradation de l'énergie. On
a cru un moment trouver dans les phénomènes, ré-

cemment découverts, de radioactivité, le moyen
d'échapper aux prises de la loi. L'atome radioactif se

dissocie, se « dématérialise », et se résout en parti-

cules dont certaines semblent être de l'électricité pure,

sans aucun support matériel. Nous assistons» d'avitre

part, à la régénération de certains atomes aux dépens
de corpuscules libérés d'atomes différents

;
j)ar un

processus analogue à celui dont les nébvileuses se con-
densent en étoiles. N'y a-t-il pas dans le spectacle de
ces phénomènes inverses la preuve que la « dissolu-

tion » des astres, et de la matière en général, peut
être suivie et précédée d'un stade d'agglutination des

atomes et des molécules, et que l'univers peut ainsi

osciller sans fin entre deux états, l'un d'extrême con-

centration, l'autre d'extrême dissolution? — Cette

conception n'est que le rajeunissement d'une idée

plus ou moins consciemment développée par un cer-

tain nombre de penseurs (par exemple. Spencer).
Il faut noter toutefois que les phénomènes, connus
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jusqu'ici, de radioactivité semblent ])ien être accom-
pagnés, tout comme les plicnomènes physiques ordi-

naires, d'une dégradation d'énergie. Dans la concen-

tration de la matière cosmique en un astre distinct,

il y a transformation d'énergie potentielle d'attrac-

tion en chaleur, puisque, d'après Helmholtz et Thom-
sox. c'est là l'origine de la chaleur solaire. Dans la

désintégration du radium qui se divise en particules,

il y a également production de chaleur aux dépens

de l'énorme énergie intérieure qiie recelait l'atome

radioactif. Il y a donc, dans les deux cas, dégradation

d'énergie ; et cette circonstance très générale semble
bien être le caractère commun aux deiix phénomènes
d'allure inverse. Lorsque, dans la nature, il semble
se produire un cycle qui ramène le monde à son point

de départ, il y a toujours, entre l'origine et la lin,

une différence, qui se traduit par une destruction

d'énergie supérieure, par une perte non compensée
de la capacité de produire du travail. Néanmoins il

est certain que le principe de Carnot n'a été démontré
que pour des ensembles comprenant de véritables

corps matériels, non pour des atonies individuelle-

ment examinés, et non plus, à plus forte raison, pour
des fragments d'atomes tels que ceux que la physi-

que contemporaine est conduite à étudier. Par con-

séquent, il n'est pas impossible que les phénomènes
encore mal connus accompagnant la formation de

la matière même des astres, — phénomènes sur les-

quels les recherches récentes d'astronomie physique
commencent à peine à nous fournir quelques don-
nées, — puissent être des phénomènes où se restaure

de l'énergie utilisable, où de l'énergie de qualité supé-

rieiire se recrée aux dépens d'énergie inférieure. La
loyauté nous oblige ici à confesser notre complète
ignorance.

VIII. Les lois de l'énergie et les hypothèses
mécanistes. — L'objection la plus grave qu'on puisse

adresser à la seconde loi de la science de l'énergie,

considérée comme loi absolue, est la dilîiculté de la

concilier a^ec l'hypothèse mécaniste, qui voit dans
la chaleur un mode de mouvement des molécules et

des atomes. Autant l'idée de la conservation de l'éner-

gie s'harmonise avec le mécanisme,\iO\\T lequel l'équi-

valence de la chaleur et du travail n'est qu'un cas

particulier de l'équivalence entre les diverses formes
de l'énergie mécanique, autant il semble dillicile d'ex-

pliquer, dans la même hypothèse mécaniste, la dis-

symétrie révélée par l'expérience entre les deux types
opposés de transformation : transformation d'un
mouvement visible en vin ensemlilc de numvements
moléculaires, ou d'un ensemble de mouvements mo-
léculaires en un mouvement visible. Et telle est l'op-

position apparente entre les deux idées, que plusieurs

savants n'ont pas hésité à proclamer le mécanisme
incompatible avec le principe de Carnot.
En réalité, s'il est dillicile d'en donner dans le

détail une théorie correcte et complète, il n'est pas
très difficile de comprendre qu'un mouvement de
corps qui se choquent sans ordre, un mouvement
d'agitation, sans coordination {ungeordiiet, disent

les auteurs allemands), puisse être plus malaisé à
transformer en mouvement dans une direction défi-

nie, que ne l'est la transformation inverse. Mais si

la chaleur consiste bien en un mouvement d'agitation
d'autant plus intense que la température est jilus

haute, il ne semble plus théoriquement impossible
d'arriver à ordonner ce mouvement : Maxwki-l a
réussi à rendre concrète cette idée i)ar la fiction du
démon distributeur, être aux sens et aux organes
extrêmement subtils, qui saurait suivre dans leur
marche les molécules individuelles d'un gaz, et, par
un jeu de vannes à ouvrir et à fermer au moment

voulu, réussirait, sans aucune dépense d'énergie, à

grouper d'un des deux côtés d'un vase à deux coni-

partiiiients les molécules animées d'une plus grande
vitesse, laissant dans l'autre les molécules moins ra-

pides, — ce qui réaliserait la séparation d'une masse
gazeuse à température uniforme en deux masses,

l'une plus chaude, l'autre plus froide. Et ce résultat,

contraire au principe de Carnot tel qu'il résulte des

énoncés de Clausius et de Thomson, serait obtenu
sans aucune dégradation compensatrice. Il aurait

sulli de discernement et de doigté pour remettre de
l'ordre dans un groupement où le désordre est spon-

tané. Le principe de Carnot, vrai en gros, n'en con-

tinuerait pas moins à régler la marche des phéno-
mènes naturels, mais il serait, dans cette conception,

une simple vérité de statistique, non une loi gouver-

nant les derniers éléments des choses.

La question de savoir si des circonstances ne pour-

raient pas se présenter qui favoriseraient la restaura-

tion spontanée de l'énergie de qualité supérieure,

change ainsi d'aspect : cette restauration deviendrait,

suivant le mot de Gibbs, non plus une impossibilité,

mais une improbabilité. Boltzmann a essayé d'évaluer

le degré de probabilité d'une telle organisation spon-

tanée dans une masse gazeuse, et l'a trouvé si pro-

digieusement petit qu'il équivaut pratiquement à une
impossibilité. Il n'en est pas moins vrai que, de ce

côté, la porte reste ouverte à l'espoir de prendre un
jour en défaut la loi de dégradation de l'énergie.

Cet espoir est fondé, il est vrai, sur la doctrine

mécaniste, mais il faut dire que cette doctrine, dans
ses grandes lignes, doit être considérée comme défi-

nitivement établie. Si la forme un peu étroite qii'a

donnée Descartes au mécanisme physique, a pro-

voqué des critiques justifiées, quelques-uns des pos-

tulats de ce qu'on peut appeler l'atomisme ne sont

plus discutés : division de la matière en un nombre
très grand, mais fini et susceptible de détermination,

d'atomes distincts,, d'ailleurs divisil)les eux-mêmes
en corpuscules doués d'autres propriétés; état

d'agitation constante de toutes les particules, mo-
lécules, atomes ou corpuscules, et agitation crois-

sante avec la température. D'autre part l'idée de ré-

duire tous les phénomènes physiques, — sinon au

mouvement, comme on l'a longtemiis dit à la suite de

Descartes, — du moins à un type unique de phéno-

mènes, que ce soit à des phénomènes mécaniques,

ou, comme on le pense plutôt aujourd'hui, à des

phénomènes électriques, est de nouveau en faveur,

elle a fait preuve d'une extraordinaire fécondité dans
les récents domaines ouverts à la physique.

IX. L'énergétique. — L'idée fondamentale de ra-

mener les phénomènes physiquesau mouvement local,

pour jirendre lexpression de l'Ecole et de Descartes,

a jiourtant été et est encore contestée. Elle l'est préci-

sément au nom de la science de l'énergie.

Le mot énergétique a été introduit en phj'sique au

milieu du xix* siècle par Rankine. Il a servi à l'ori-

gine à caractériser simplement une exposition des

princijics de la science de la chaleur, de la thermo-

dynamique, qui fût indépendante des hypothèses mé-
canistes, et contrairement à la méthode d'exposition

([uis'intitnlail théorie mécanique de la chaleur. Cette

méthode objective est non seulement légitime, mais

préférable à l'autre. Elle est plus générale, et ne subor-

«loiinc pas les démonstrations à des conjectures parfois

douteuses. L'introduction du point de vue énergéti-

que a permis de transformer la chimie théorique et

de créer la physico-chimie. Et c'est dans ce domaine

surtout que l'énergétique a été autrement féconde

que ne l'avait été le mécanisme.
Mais l'énergétique est devenue, dans les dernières
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années, tout autre chose, et,entre les mains d'OsxAVALi),

souvent d'accord dans ses conclusions avec Duhem,
elle est devenue le mot de ralliement des adversaires

de tout mécanisme. Ostwald iiroclame la réalité de

l'énerjïie, « qu'on doit regarder comme un objet »,

et conteste à la notion de matière l'importance que

nos habitudes d'esprit lui ont attribuée : la matière

n'est pour lui que le support de l'énergie de mouve-
ment. Ses articles et ses ouvrages, comme les beaux
ouvrages sur la logique des sciences de M. Duliem,

abondent en aperçus nouveaux et intéressants. Mais
ils tombent, selon nous, dans l'excès, en niant la

fécondité de l'atomisme, et en proclamant la faillite

du mécanisme {l'ehenvindung des wissenschaftliclien

Materialismiis, disait Ostwald dans un discours re-

tentissant à Liibeck, en 1895). 11 est, sans doute, légi-

time d'attacher, soit dans l'enseignement, soit dans
la recherche, une imi^ortance prépondérante aux
concepts synthétiques, comme celui d'énergie, qui

établissent des relations certaines entre les parties

de la science les plus éloignées, tout en respectant

leur autonomie.Mais l'idée cartésienne, sous sa forme
très générale de réduction à lunité des phénomènes
physiques, reste un idéal dont la science, en délini-

tive, se rapproche et qui peut être encore pour ses

progrès ultérieurs, comme pour ses progrès passés,

un principe directeur d'une extraordinaire puissance.

A condition de se débarrasser des formules étroites

du cartésianisme intransigeant, cette idée générale

reste utile, et trouve une justification dans les décou-

vertes de la fin du xix' siècle et du début du xx''

(explication électromagnétique de la lumière, étude

sur l'ionisation des gaz). La légitimité de la méthode
d'exposition éners;étique et du point de vue énergé-

tique ne doit pas faire accepter sans réserve toutes

les critiques de certains savants « énergétistes » contre

l'inutilité ou l'illégitimité des théories explicatives.

Bibliographie. — Sur l'énergie, on pourrait consulter

des ouvrages innombrables. On trouvera des cita-

tions étendues des fondateurs de la science de

l'énergie, et des renseignements historiques, dans
les livres suivants : Balfour-Stewart, J.a conserva-

tion de l'énergie; Paris, Germer-Baillière, 18-0. —
B. Brunhes, La dégradation de l'énergie: Paris,

Flammarion, 1908. — AV. Ostwald, L'énergie (tra-

duction Philippi) ; Félix Alcan, 19 10.

B. Bruxhes.

ENFANCE (CRIMINALITÉ DE L'). — La cri-

minalité de l'enfance appelle quelques développe-
ments. Ils sont justifiés par l'étendue et la gravité

d'un mal qui s'accroît en de redoutables proportions.

Pour être décisive, la présente documentation por-

tera de préférence sur les générations de 1890 à 1906.

En eflet, les premiers élèves sortis des moules de
l'école publique, qui date de 1882, sont devenus,
en 1890, des mineurs de quinze ans. Les générations
qui se sont succédé de 1890 à 1906 assoient une dé-

monstration qui, avec la dernière statistique du mi-
nistère de la justice, publiée en mars 1907, s'arrête à
celte année 1906. Etendue sur cette période, elle

permet de juger de l'état moral du jeune âge, que
l'on ne saurait équitablement apprécier, si l'on ne
suivait le mineur de seize ans dans l'adolescent sorti

de lui.

Quelque nombreux que soient les enchevêtrements
qu'apportent les conditions de la vie présente dans
ce sujet délicat et complexe, quelles que soient les

obscurités et lacunes, parfois voulues, qu'y ajoute la

statistique, un fait indéniable le domine : cette pé-
riode de 1890-1905 correspond, de toute évidence, à

l'installation, au développement, à l'épanouissement
de l'école laïque; l'arbre sera donc jugé par ses fruits.

I. Portée morale du problème. — II. Sa progression.
— III. Ses causes. — IV. Ses remèdes.

I. Portée morale du problème.— L'Académie des
sciences morales et ijulitiques, émue d'un péril contre
lequel on ne saurait trop prémunir le pays, atteint

dans ses forces vives, avait, dans sa section de mo-
rale, choisi le sujet de concours suivant pour le prix
du budget de 1908 : Des causes et des remèdes de la

criminalité croissante de l'adolescence. La produc-
tion de vingt-six mémoires fut la réponse.

Les chiffres suivants, extraits du rapport sur le

concours de 1908, présenté par M. Henri Joly, en jus-

tifient amplement l'opportunité. Citons. «. Eu i84i,

l'ensemble des délits des mineurs n'atteignait pas
tout à fait i3.5oo. — En i85i, il dépassait 21.000. —
En 1872, il arrivait à 18.000, pour atteindre 36.000
en 1 8g6. — En 1 89 1 , il semble qu'il y ait un temps
d'arrêt et même une légère diuiinution, puisque la

mojenne des années 1902 à 1906 est d'environ 35. 000
;

mais ce n'est ici qu'une apparence, que les renseigne-

ments les plus officiels nous contraignent de dis-

siper.

« En premier lieu, ce sont là des chiffres absolus.

Or, la population juvénile a baissé. Nous n'avons pas
Itesoin de multiplier ici les chiffres; nous savons tous

combien notre natalité faililit d'année en année.
Contentons-nous de rappeler que dans le groupe
masculin, par exemple, le noml)re des jeunes gens
inscrits sur les listes de tirage au sort a, de 1897
à igo5, diminué de 16.898.

« En second lieu, nous devons signaler un change-
ment de méthode dans l'établisscjnent des comptes.

Au lieu de compter les jugements rendus, on ne
compte plus que les délinquants jugés dans l'année.

Il en résulte que tel délinquant dont on comptait, il

y a quelques années encore, les récidives souvent
nombreuses ou les méfaits accumulés en quelques
jours, quekpiefois en quelques heures, ne ligure plus

dans l'année que pour une unité.

« En troisième lieu, les rapjiorts mêmes des Gardes
des sceaux nous ont appris que des instructions nou-
velles envoyées par la Chancellerie aux tribunaux
avaient recommandé d'user de la plus grande indul-

gence, non seulement dans la répression, mais dans
la poursuite, et de renvoyer les enfants indemnes,
toutes les fois que la chose serait possible (voir les

introductions aux rapports pour 1902 et 1908). Il en

résulte deux ordres de mesures qui peuvent être

approuvées avec réserves ou sans réserves (sur ce

point la discussion reste ouverte), mais qui ont fait

artiticielleuicnt baisser le nombre des adolescents

figuiant jusque-là dans les statistiques officielles.

« Les parquets les plus chargés, dit textuellement

le ministre (dans son rapport sur l'année 1902, p. xxi)

se sont déterminés à classer l)ien des affaires de

moindre importance, « à seule fin d'éviter Tencom-
brement. » « Je ne connais pas actuellement, ajoutait-

il, le nombre de ces classements; mais, estimant que

cette donnée ne doit pas rester ignorée, j'ai pris

d'ores et déjà les mesures nécessaires pour que tous

les parquets me fassent connaître dans l'avenir le

nombre et la nature de ces classements sans suite

intéressant les mineurs de seize ans. » — Cette statis-

tique supplémentaire n'a pas été publiée, elle n'est

donc pas venue grossir les totaux; mais elle a été

faite, et Aotre rapporteur a pu se procurer le dernier

chiffre qu'elle a enregistré en une seule année : le

chiffre de 4-626.

<( Enfin, les autorités administratives les plus com-
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pétentes affirment qu'en accord avec ces mêmes
instructions relativement récentes, un grand nombre
d'adolescents sont, à la suite d'un acte donnant lieu

à une plainte, mandés devant le procureur de la Ré-
publique, réprimandés et innnédiatenient rendus à

leur famille, sans que cette comparution laisse, cette

fois, aucune espèce de trace. On estime que le nombre
de ces derniers pourrait l)ien être égal ou supérieur

au précédent...

<( En juillet 1909, un fonctionnaire de la Préfecture

de police communiciuail au Comité de défense des

enfants traduits en justice, un tableau d'où il ressor-

tait que, de 1906 à 1907, le nombre des arrestations

de mineurs dans Paris et le département de la Seine

s'était accru de 3i 0/0.

•! Quels étaient les caractères principaux de cette

aggravation? On ne signalait rien qui put faire croire

à un développement inusité des tentations de la mi-
sère, rien qui démentît ce que tant de gens attendent
de l'extension si considéraljle des services de l'Assis-

tance publique. En revanche, les actes publics d'im-

moralité de jeunes garçons sur d'autues jeunes gar-

çons avaient quadruplé, et le nombre des souteneurs
mineurs (mineurs, remarquons-le bien, car il ne s'agit

que de ceux-là), qui avaient été, non pas connus ou
soupçonnés, mais arrêtés, avait, en une seule année,
augmenté de 52 °/„. »

Il y a une criminalité de l'adolescence, qui est telle

moins par la résistance aux conditions contempo-
raines de la vie sociale ciue par une inqjuissance fâ-

cheuse à les redresser là où elles méritent de l'être.

Cette criminalité s'accroît. On observe surtout un
accroissement des formes graves et un accroissement
de la récidive; le mal est encore plus grand qu'il n'ap-

paraît à une lecture superficielle des statistiques; en
effet, voyant leur attention retenue par les actes les

plus dangereux ou les plus scandaleux de la jeunesse
dévoyée, les pouvoirs publics négligent trop les délin-

quants moins coupables ou plus habiles à dissinniler.

La statistique seule n'explique rien. Des concomi-
tances qu'elle découvre, on ne peut déduire avec sû-

reté l'action d'un phénomène sur un autre, si l'on

n'est guidé dans l'étude de ces phénomènes et de leur

nature par la connaissance de l'homme intérieur.

Ainsi, l'hérédité morbide engendre la pauA reté orga-
nique, plus dangereuse que la pauvreté des moyens
extérieurs d'existence. Au regard de l'éducation, il

faut mettre en ligne la négligence des parents, les

défaillances de l'éducation scolaire, la disparition de
tout refrénement par l'opinion puljlique et la ruine
de l'éducation professionnelle. Vientensuile, non plus
l'absence d'une éducation pour le bien, mais l'action

d'une éducation pour le nuil, dont sont responsables
lapornographie contenqjoraine et les facilités laissées,

sinon offertes, à des vices de toute nature. La disso-

lution sociale résulte de la progression des crimes,
des délits, des suicides des adolescents, de la confiance
aveugle et dangereuse que l'adolescent met de plus
en plus en lui-même, du prétendu droit ([u'il reven-
dique à la satisfaction de tous ses appétits. Les plus
bruyants amis de l'enseignement laïinu> nuilliplient,

d'ailleurs, les cris d'alarme. La Luuldue parle des
« statisti(pies sur la criminalité iiifaiilile, tous les

jours plus inquiétantes, du dével()[>|)ement atteint,
en ces dernières années, par la précocité des crimi-
nels » (n"" des 3o septembre, 7 décemi)re 1908).
La Petite Uépiibiique, dans un article du 5 septem-

bre 1908, dit : « L'accroissement delà criminalité ju-
vénile s'accuse si inquiétant que tout le monde se
préoccupe de découvrir les moyens proi>res à arrêter
ce danger », et conclut à rélai)lissi'meiil, comme aux
Etats-Unis, de tribunaux spéciatix i)our enfants.
La Lanterne (i5 janvier 1908), à la suite du cri de

guerre : « Défendons la laïque contre l'Institut », pré-
conise, sans d'ailleurs la justifier autrement, la solu-
tion, socialiste, de Venseignement obligatoire.
Mais rien ne vaut les aveux des chefs de l'Eglise

athée et nihiliste, dont tant d'instituteurs sont les
prêtres fanatiques. M. Buisson n'a-t-il pas écrit ces
lignes terriblement curieuses dans leur précision
cynique? « C'est l'expérience la plus hardie que
jamais peuple ait faite sur lui-même : car nous nous
sommes privés de ce résidu inqjalpable, de ce mini-
mum de religiosité difluse que la petite Démocratie
helvétique et la grande République américaine ont
soigneusement gardé. » {Congrès international d'édu-
cation morale, tenu à Londres les 27 et 28 septem-
bre 1908.)

IL Progression de la criminalité. — Elle est
attestée par des criminalistes, des juges d'instruction,
des écrivains compétents, par des statistiques qui veu-
lent être creusées et approfondies.

I" Témoignages. — M. l'abbé Bertrin fait cette
constatation : « Dix ans après la fondation de l'en-
seignement prétendu neutre, dès 1892, au lieu de
16.000 criminels au-dessous delà vingtième année que
Ton comptaiten 1882, les statistiques oflicielles durent
en enregistrer 41.000 : f/eHx fois et demie plus, et
davantage encore. Dans une seule année de cette pé-
riode, sur 26.000 malfaiteurs arrêtés à Paris, 16.000,
près des deux tiers, n'avaient pas vingt ans. » (Resuc
prat. d'Apolog. Immoralité de la morale indépen-
dante, dans livraison du i5 nov, 1900, p. 162.)

Un avocat général, présentement ministre du Com-
merce, M. Cruppi, requérant contre un de ces préco-
ces criminels, put dire en pleine audience : « Aujour-
d'hui, tous les grands crimes sont commis par des
adolescents. » (Même revue et même livr.) — Un
juge d'instruction au tribunal de la Seine, M. Guillot,
a dégagé la conséquence de la morale nouvelle, aussi
nettement que possible, dans un ouvrage appelé à un
grand retentissement : « Il ne peut échapper à aucun
homme sérieux que celle effrayante augmentation de
la criminalité a coïncidé avec les changements intro-
duits dans l'organisation de l'enseignement public. »

M. L. Aliîanel. un auti-e juge d'instruction, a écrit,

dans un rapport fait en collaboration avec le docteur
Legras, expert: « La criminalité augmente [...L'accrois-

sement de cette criminalité porte tout particulière-
ment sur les jeunes gens compris entre treize et vingt
et un ans. Ainsi, de 1826 à 1880, le nombre des adul-
tes poursuivis pour délits de droit commun a triplé,

mais celui des inculpés de seize à vingt et un a c/iia-

druplé, et celui des jeunes filles a. presque triplé. Mais
à Paris, de 1880 à 1898, l'augmentation des jeunes
gens poursuivis s'est régulièrement accenluée; plus
de la moitié des individus arrêtés avaient inoins de
vingt ans, et presque tous avaient commis des fautes
graves; en une seule année, celle de 1880, par exem-
ple : 3o assassinats, 89 homicides, 3 parricides, 2 em-
poisonnements, 184 infaiilicides, 4-3 12 coups et bles-
sures, 25 incendies, i53 viols, 80 attentats à la pudeur,
458 vols qualifiés, 11.8G2 vols simples, doivent être
inscrits à l'actif des jeunes gens compris dans les

limites d'âge rpicnous avons indiciuées. En 1894, sur
40.000 mineurs, délin(|uanlset criminels, il y en avait

32.849 de seize à vingt et un ans. La slalisti(]ue de
1895 constate que 554 jeunes gens de seize à vingt et

un ans ont été poursuivis en assises, et leurs crimes
se répartissent ainsi : 32 assassinats, 20 meurtres,
3 i)arricides, 44 infanticides, 2 empoisonnements,
91 viols et attentats à la pudeur, 7 avorteinents; en
outre, 35.387 '"ndres jeunes gens du même âge pas-
saient devant le tri])unal correctionnel. D'une année
à l'autre, l'augmenlalion a donc été de 35.941 moins



1371 ENFANCE (CRIMINALITÉ DE L) 1372

'd2.SliÇ), soi\.3.0Ç)2. r>(Reiue philanthropique, amiéei8ç)(),

p. 386-38;.)

M. Jules JoLLY, avocat à la Cour d'appel de Paris,

qui conclut à une augmentation réelle de la crimina-

lité juvénile, sous la condition c[ue l'on ait la loyauté

de tenir compte des ordonnances de non-lieu et des

afTaires classées, a relevé, dans un rapport sur les

causes de la criminalité de Tenfance, l'augmentation
des suicides et de la i-écidive : « Il y a vingt ans, la

proportion des récidivistes des deux sexes envoyés
une ou plusieurs fois en correction n'était que de 1 1 "/„

pour les garçons et de 9 °/o pour les filles. En 1901,

cette proportion a été de 16 "/„ pour les garçons et de

i4V«P*^^^' les filles. » {Re\iie pénitentiaire, livr. de
mai 1904.)

M. LaVISSE, aujourd'hui directeur de l'Ecole nor-
male supérieure, a jiorlé ce jugement d'ensemble sur

l'œuvre scolaire accomplie : « Nous avons créé des
milliers d'écoles, avoue-t-il, mais nous avons oublié

l'éducation. Tout est organisé pour fabriquer des di-

plômes; mais ni l'école n'est un milieu moral, ni le

collège, encore moins les Facultés.» — La Correspon-
dance générale de l'Instruction publique imprime en
toutes lettres : « Lacriminalité, qui augmente chaque
année, progresse d'une façon surtout inquiétante chez
les enfants... Le suicide, plus encore que les délits,

prouve une démoralisation croissante de l'enfance. »

2° Statistiques. — La criminalité juvénile se déter-

mine par les crimes, les délits et les suicides des mi-
neurs de seize et de vingt et un ans. Chacun des élé-

ments de cette étude comporte des tableaux qui
appelleront quelques développements. Ces renseigne-
ments ofliciels sont éclairés par d'intéressants aveux
-échappés des rapports des gardes des sceaux sur le

compte général de la justice criminelle, de 1900, 1902,

1900 et 1907.

A. — Crimes

j

.\CCUSES AGES DE TOTAL

ANNÉES
MOINS

DE 16 ANS l6 A 20 AXS

KES ACC SES

AU-DESSOUS
DE 21 ANS

OBSERVATIONS

1900.. 20 G02 62;
Les lacunes

du présent ta-

1901.. 24 570 294
bleau proviéQ-
nent de ce que

1902..

i

564 les statisiiques

1903 . 20 544 564
n'ont pas encore
adopté une mé-

jl904.. 577
thoile uniforme
.<=ur la division

.1905..

1 i

612 entre ces deuxj
âges. 1

Délits

PREVENUS ÂGÉS DE TOTAL
j

ANNEES
—i -—" -- DES PREVENUS

AC-DESSOUS
DE 16 AKS DE ai ANS DE 21 ANS

1

1

1890.. 7.38i 28.455 35.836
11891.. 6.927 29.400 36.336
1892.. 7.148 3l.223 38.371
1893.. 6.898 21.882 38.780

11894.. 6.901 32.3i7 39.218
1895.. 6.640 80.763 37.403
1896.. 6.673 3o.43o 37.003
1897.. 6.480 3i.54o 38.020
1898.. 6.882 3o.2oS 37.090
1899.. ô.38i 30.9S1 36.362
1900.. 4.565 29.270 33.835
1901.. 5.006 29.351 34.357
1902.. 4.067 3i.o59 35.626
1903.. 4.470 26.53i 3 I . 00 I

!
1904. . 4.3i6 27.967 32.283

11905..
1

3.901 3o.853 34.804

Approfondissant un peu ce i)oint, nous relevons,
dans le tableau ci-après, la marche ascendante des
délits correctionnels de 1901 à 1900.

C. — Délits correctionnels

A.NNEES

.MINEURS DE l6 A 21 ANS

POURSUIVIS

DEVANT LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

1901

1 1902
26.209
27.234
26.53l

27.967
30.853

! 19C3
1 1904

I

1905

Il convient d'observer, au sujet du tableau B, que,
si, depuis 1895, les statistiques donnent des chiffres

moins élevés, c'est parce que la répression s'est ab-

solument affaiblie et énervée, et non parce que les

mœurs se son-t améliorées. C'est parce que les magis-
trats ont reçu le mot d'ordre : « Ne poursuivez plus ! »

car ils auraient trop à faire. C'est parce que le gou-
vernement, effrayé de l'impression que pouvaient
faire sur l'opinion républicaine les résultats lamenta-
bles de l'enseignement qu'il a imposé au pays, a re-

commandé aux parquets de poursuivre le moins pos-

sible les jeunes gens. (Rapports du ministre de la

Justice Vallk — compte général de la justice crimi-

nelle en 1900 et 1904. — du ministre de la justice

Chavmié — même compte général en igo5, — du mi-
nistre de la justice Gcyot-Dessaigxe — même compte
général en 1907.)

Depuis 1895, en effet, l'énervement de la répres-

sion s'accentue chaque jour. On a pu suivre, jusqu'à
cette date, la marche ascendante de la criminalité

juvénile : elle était Aisible.DeiJuislors, elle est réelle,

quoique non visible, par la raison que l'on ne pour-
suit plus les enfants. Après le aoI, les délits les plus

habituels aux enfants sont certainement le vagabon-
dage et la mendicité. Or, ils ont déjà bénéficié très

largement du système nouveau (loi du 19 avril 1898)
et des circulaires des 3i mai et 3i décembre 1898,

dans lesquelles ordre était donné à la police et aux
parquets d'apporter un très grand « discernement '

et un esprit « largement humanitaire » dans les ar-

restations de vagabonds. D'après les comptes géné-

raux, ces arrestations et les poursuites quelles en-

traînent ont diminué sensiblement et, pour ainsi

dire, instantanément. (Rapport de M. Vallé, garde
des sceaux, p. xliii, sur l'année 1900.)

Après avoir déclaré qu'en réalité sur 100 enfants

dénoncés en rgoS, 92 ont échappé à toute répression

effective, le garde des sceaux, M. Guyot-Dessaigne,
renouvelait les mêmes explications sur les classe-

ments sans suite d'alfaires intéressant les mineurs,

et il en faisait honneur à la « bienveillance réfléchie

des magistrats «. (Rapport de M. Guvot-Dessaigne,
garde des sceaux, du 5 mars 1907, sur l'année 1900.)

Le garde des sceaux de 1907 ne risque même plus les

quelques réserves, poiu'tant bien timides, du garde

des sceaux de 1902.

La multiplicité des non-lieu, d'une part, l'ordre

d'arrêter les poursuites, d'autre part, encouragent les

lial)itudes malsaines de la jeunesse dévoyée, autant

qu'elles découragent la A'igilance de la police. Telle

est la conclusion logique que dégagent le bon sens

et la morale, sans se laisser impressionner par les

ronflantes périodes dans lesquelles l'administration

de la justice noie des vérités gênantes.

Les suicides constituent le troisième élément de la

criminalité juvénile. — La moyenne des suicides
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des mineurs âgés de moins de seize ans, de ig en
i836, était de 20 dans la période quadriennale de

1871 à 1870; le chilTre total s'élevait à 78 en 1896,

à 120 en 1900. — Pour les mineurs de seize à vingt

et un ans, la moyenne, de 128 en i83G, était de 168

dans la période quadriennale de 187 1 à 1876; le

nombre total s'élevait à 52g en i8gG (rapport du
garde des sceaux pour l'année i8g8); il atteignait

781 en igoo. Les chilTres des suicides d'enfants et

d'adolescents ont donc quadruplé et quintuplé en
soixante-quatre ans. — Nous relevons, entre 1876 et

1896, la gradation suivante de suicides de mineurs
âgés de moins de seize ans pour les années 1886,

1887, 188g et 1890 : 62, 68, 77 et 80.

Les graphiques suivants mettent en relief la pro-
gression des suicides de mineurs.

SUICIDES

des mine'jrs âgés de mo'ms de 16 ans.

zoo
"

^: li

iO

17i

IGO ^^15

iC

:-x

1

ii36 i^ii 'i;^ ;.»»; - iS?6 J<IOC )

SUICIDES
des mineurs de 16 à 21 ans.

Jamais les criuies commis par les jeunes gens, pres-
que par les enfants, ne Curent aussi nombreux, aussi
atroces. Le dernier rapport sur l'administration de la
justice criminelle, pendant l'année 1907, constate (jue,

sur 3./100 accusés traduits devant les cours d'assises,

708 étaient des mineurs, dont 2'| avaient moins de
quinze ans : donc plus du cinquième des criminels
étaient âgés de moins de vingt et un ans. l'cnir les

délits comme pour les crimes, le maximum de crimi-
nalité seplacede dix-huit à vingt ans. Le fait de l'aug-
mentation, et d'une augmentation efTroyal)le, de la

criniinalitéjuvénileestiloncal)solument indiscutable.
Le c<)nq)le général de rAdministration de la jus-

tice criminelle pour 1907 vient de paraître. Le garde
des sceaux a, d'un trait de plume, rayé de sa statis-
tique une année de minorité, la vingtième. De cette
façon, il accuse une diminution sensible de la crimi-
nalité juvénile, et, du même coup, il rend impossible

toute comparaison sérieuse avec les relevés anté-
rieurs.

III. Causes d'augmentation de la crimina-
lité. — Multiples sont les causes d'avigmentation de
la criminalité de l'enfance. Qu'elles soient indivi-
duelles, économiques, sociales ou morales, elles peu-
ventêlre ramenées à quatre grands facteurs sociaux :

1° La trunsfonnation des conditions d'existence de
notre siècle. — Ces nouvelles conditions d'existence,
précisées par M. H. Joly (L'Enfance coupable),
sont : l'apparition de la grande industrie, la désertion
des campagnes, l'accumulation dans les grandes vil-

les d'une population hétérogène, coupée de ses vieil-

les traditions, la mobilité croissante encouragée,
provoquée par les nouveaux moyens de locomotion,
par la svibstitution de nouveaux centres de travail.

2" L'altération du milieu. — Pour l'enfant du peuple,
c'est la famille, c est trop souvent aussi la rue,
avec les licences d'une presse attisant les haines,
apologiste inconsciente des criminels, avec les

licences de ses feuilletons, de ses brochures, de ses
chansons, de ses images, de ses réclames légères et

ordui'ières, invitant aux jouissances faciles, aux
plaisirs grossiers, la rue, avec les spectacles éhontés
de ses cafés-concerts et de ses brasseries, avec les

pratiques libres des bandes d'apaches. Au point de
vue de la famille, a la recherche des enfants crimi-

nels a été faite bien des fois, et elle a toujours été

concluante : elle a abouti à cette constatation que
PLUS DE LA MOITIÉ des enfants traduits en justice
avaient une famille désorganisée par la mort, le di-

vorce, la désunioîi des parents ou les condamnations. »

(Rapport de M. J. Jolly. Voir également L. Albaxel,
Le crime dans la famille, p. 27 et suiv.)

3" La décadence de l'apprentissage, les parents
reculant trop souvent devant le sacrifice momen-
tané qu'il leur imposerait, et les patrons formant
de moins en moins d'apprentis.

4° L'école à faire fréquenter, à prolonger, à com-
pléter, à surveiller aussi dans son action sur les

mœurs : l'école, que la scolarité obligatoire, que la

laïcisation des écoles communales transportent sur
un terrain brûlant. « L'instruction n'agit etlicacement
contre le vice et contre le crime qu'autant qu'on y
joint l'éducation morale, pour former la conscience
de l'enfant en même temps que son intelligence.

Cette éducation morale, dont tout le monde recon-
naît la nécessité, l'école publique la donne-t-elle?

Nous sommes bien forcés d'avouer que non; de sorte

que les enfants du peuple, qui ne reçoivent pas de
culture morale dans leur famille, en sont totalement
dépourvus... La vérité, abstraction faite de toute
préoccupation confessionnelle — c'est que l'éduca-
tion morale de l'enfance ne peut facilement donner
de résultats que si elle est fondée sur la religion;

et il en sera ainsi, tant qu'on ne saura pas combler
le vide laissé par la sui)pression de l'idée religieuse...

La grande source de la criminalité juvénile, ccst,

avec la diminution de l'esprit religieux, l'abaissement
général des mteurs. » (llai)port de M. Jules Jolly.)

(Jue i)roduit l'école irréligieuse et amorale? h'apa-
clic, mot moins barbare encore que le sujet, issu des
tenq)s nouveaux, qu'il représente. C'est ce qui ressort,

en délinitivc, des viinilentes déclarations, des san-

glantes vérités jetées à la face de la Chambre des
députés parM. Maïuice All.vhd, dcj>uté socialiste, au
cours des débats parlementaires de janvier 1910 sur
la neutralité scolaire.

Dans la première séance de la Chambre, du 18 jan-

vier 1910, M. Maurice Allard disait: «Si on cherchait

les causes de la criminalité, dont on parlait tant ces

jours derniers, et si, au lieu de s'attacher à des causes
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indirectes, comme l'alcoolisme, et comme d'autres,

on cherchait un i^eu — et c'est pour moi un scrupule
de conscience — je me demande si l'instruction insuf-

fisante que vous donnez, et que vous ne voulez pas
modifier, n'est pas une cause de criminalité... « Et,

développant sa pensée dans la deuxième séance du
20 janvier 1910, il concluait : « Que se passe-t-il en
cet enfant transporté du milieu de l'école dans l'enfer

de l'usine? Quel heurt! Quelle rupture d'équilibre!
Que devient-il, cet enfant qui avait tant entrevu et

qui maintenant sait que, pendant toute sa vie, il ne
seraplus qu'une chair à gagner de l'argent aux patrons
et aux capitalistes? (\oin-eaux applaudissements à

l'extrême gauche.) Que se passe-t-il dans sa petite

cervelle? Ah! s'il était un homme fait, s'il pouvait
réfléchir, il viendrait au socialisme! mais à présent,
avec sa petite cervelle, qui ne peut encore ni réfléchir

ni résister, cet enfant, vous en faites l'apache. (Vh'es
réclamations à gauche.) Et vous cherchez aujourd'hui
les causes de la criminalité ! Vous en faites l'apa-

che ! » La majorité de la Chambre protesta bruyam-
ment contre l'audacieux langage du socialiste révo-
lutionnaire ; mais elle ne sut trouver, pour lui

répondre, ni un argument péremptoire, ni un chifl"re

sérieux.

La famille, l'atelier, l'école sont les trois facteurs
dont l'influence se fait sentir le plus directement sur
l'enfance. La criminalité croissante de l'enfance
résulte d'une série de défaillances s'entrainant et

s'aggravant les unes sur les autres. M. H. Joly, rap-
porteur du concours ouvert par l'Académie des
sciences morales pour le prix du budget de 1908, en
présentait merveilleusement l'enchaînement : Dé-
faillance physique des organismes minés par des
excès dont le principal (nous ne disons pas le seul)
paraît bien être l'alcoolisme. — Défaillance de la

famille, qui n'a plus ni la dignité, ni la cohésion, ni
l'autorité nécessaires. — Défaillance de l'école pro-
prement dite, que l'examen de l'état intellectuel de
nos recrues vient de mettre en lumière. — Défail-
lance de l'instruction professionnelle et de l'appren-
tissage, cette seconde école non moins nécessaire
que la première. — Défaillance de l'école dite réfor-
matrice, où l'accumulation croissante d'éléments trop
compromis est fatalement destinée à aggraver plus
de vices qu'elle ne saurait avoir la prétention d'en
guérir. — Défaillance de la justice, qui a peur de sa
tâche, et qui supprime ou relâche un à un tous les

freins sans réussir à les remplacer par des freins
nouveaux. — Défaillance de la haute pensée philo-
sophique, qui aime mieux s'adapter tant bien que
mal aux mœurs existantes que de prendre la res-
ponsabilité d'une doctrine morale. — Défaillance
enfin de l'action à exercer par chacun dans le milieu
social pour en éliminer ou en transformer les élé-

ments irrespirables ou délétères.

IV. Remèdes contre la criminalité. — Que ce
soient des infractions flagrantes à la loi divine ou
des dérogations aux saines traditions, les diverses
causes d'augmentation de la criminalité de l'enfance
appellent un remède qu'il faut demander au même
principe : le retour aux traditions abandonnées ou
méconnues. Ainsi, l'accumulation dans les grandes
Ailles réclame comme remède le retour aux champs.
Désorganisée par le divorce, par la désunion des pa-
rents ou les condamnations, la famille ne se rétablira
que par la fidélité, l'entente conjugale, la pratique
des vertus chrétiennes. Les coutumes de l'atelier,

viciées par la violation du contrat d'apprentissage,
veulent être reprises, dans l'intérêt de l'industrie
nationale aussi bien que dans l'intérêt des classes
ouvrières et de leur instruction professionnelle. —

Pnis<iue l'une des i)rincipales causes de la progression
de la criminalité est l'absence, tout au moins l'insuf-

fisance d'éducation, on s'attachera à faire œuvre
d'éducation, d'abord sur ses enfants, puis sur tous
ceux dont on a reçu la charge, apprentis, employés
ou domestiques, enfin sur ces jeunes ouvriers, ces

jeunes ouvrières dont le travail profite à tous. On fera

œuvre d'éducation sur tous ces enfants, à l'égard

desquels les circonstances donnent quelque influence

directe ou indirecte, durable ou passagère. Respec-
tant leurs âmes, éveillant leurs consciences, assurant
l'observation de leurs dimanches, aflermissant leurs
volontés, défendant leur santé physique, condition
souvent nécessaire de leur santé morale, on fera une
guerre sans relâche à cet enseignement hypocritement
neutre, réellement meurtrier de l'àme française, em-
poisonneur des sources où s'est abreuvée notre belle

jeunesse ; l'enseignement chrétien y contribuera plus
etficacement que l'érection de nombreuses prisons
pour les châtiments de cette jeunesse criminelle, dis-

simulée sous les non-lieu, sous les affaires classées
dont l'administration de la justice hésite à présenter
le sincère dénombrement. On fera œuvre d'éducation
surtout en soutenant, en encourageant de son influence,

de ses ressources, de sa personne, de tout son pou-
voir, les écoles libres et les patronages catholiques,
cibles des feux convergents de la franc-maçonnerie,
suprêmes réserves de la France chrétienne.
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ENFER. — Au sens spécial que la théologie ca-

tholique attache à ce mot, l'enfer est le séjour des
damnés, le lieu où les anges déchus et les pécheurs
qui meurent en état de péché mortel subissent uji

châtiment proportionné à leurs fautes. Trois ques-
tions fondamentales se posent de ce chef à l'apolo-

giste : 1° h existence de la peine infernale; 2° Sa
nature ou ses éléments; 3° Sa durée.

Aucun dogme de notre foi n'a été attaqué avec plus
de passion ni avec de plus captieux ai'guments que
le dogme des peines de l'enfer; aucun n'a soulevé
dans le cœur des crojants plus de troubles, parfois,

et d'angoisses. Mais est-ce toujours, aussi, que la vé-

rité révélée se trouve exposée dans sa teneur exacte, à
égale distance de toute exagération et de tout amoin-
drissement? Si les outrances d'expression, si vivement
reprochées aux prédicateurs et à certains théologiens,
sont de nature à froisser les âmes sensibles, les

compromis vainement imaginés par certains apolo-
gistes pour atténuer le dogme ou éclaircir le mystère
ont de quoi, à leur tour, faire dévier jusqu'à la né-
gation les esprits moins éclairés ou peu réfléchis. Il

est d'une stricte méthode, en si délicate matière, de
préciser avant tout, en sa rigueur de ternies, la doctrine
catholique, puis d'écarter, de ce cercle dogmatique
ainsi délimité, les objections mises en œuvre par
l'incrojance, en faisant simplement ressortir le

sophisme, sans prétendre fournir du mystère lui-

même une explication adéquate, apodictique, qu'il

ne comporte point. Toute autre méthode induira aux
pires déconvenues. Cf. Schell, Katholische Dogmatik,
t. III, p. '521 sqq. ; Bocgald, Le Christianisme et les

temps présents, t. Y, p. 891 ; Kleltgex. Théologie der
Vorzeit, t. II, n. 2-G-3io; Schazlku, Menschwerdung,
p. 3o3.

I. Existence de l'enfer. — Qu'il y ait après la

mort un châtiment réservé aux transgresseurs de la

loi divine et proportionné à la gravité de leur faute,
s'ils n'ont fait préalablement pénitence, c'est un
dogme nettement contenu dans le symbole athana-
sien : lieddituri sunt de factis propriis rationem; et

qui bona egerunt ibunt in \itam aeternam, qui vero
mala in ignem aeternum. Une déllnition explicite de
celte vérité a été foruuilée et renouvelée i)ar le qua-
trième concile de Lalran (i2i5), le deuxième concile
de Lyon (1274). le concile de Florence. Enchiridion,

n. 429 (356), 464 (387), 71 4 (6o5). Les textes spéciûent
que la peine est proportionnée à la coulpe.

Il est à noter contre les rationalistes modernes
qu'il s'agit bien, en l'espèce, non pas d'un simple
moyen d'amendement imposé au coupable par une
bonté tout empreinte de miséricorde, mais d'une
peine alllictive proprement dite, au caractère expia-
toire, émanée dès lors de la stricte justice en répara-
tion de l'ordre violé, des droits de Dieu méconnus.
Tout l'eû'ort des partisans de la morale humanitaire
s'applique à ruiner cette idée fondamentale de la

sanction, base de toute morale et de toute religion.
<( La tradition religieuse et la tradition spiritualiste

se sont accordées à maintenir dans l'enseignement
classique cette prétendue « vérité nécessaire et abso-
lue » que le bien moral mérite une récompense et le

mal moral une punition, que le bon doit être heu-
reux et le méchant malheureux... La science sociale
contemporaine a rejeté l'idée barbare des supplices
matériels; elle ne tardera pas à rejeter l'idée non
moins barbare des supplices moraux, et, en général,
des peines expiatoires. La justice distributive — ré-
munératrice du bien ou vengeresse du mal — fera

place, ici comme ailleurs, à la justice purement
commutative ou contractuelle, qui n'a d'autre but
que de rétablir entre les personnes les véritables re-

lations de droit. » A. Fouillée, La pénalité et les

collisions du droit. Dans Revue des Deux Mondes,
novembre 1879, p. 4' i sqq.

Mais le doute ne saurait être permis sur ce point
ni au croyant ni même au spiritualiste. ife^f,'--SA^^-i-^

Sans recourir aux documents de l'Ancien Testament
dont la discussion mettrait ce jDoint en vive lumière,
Ps. xi^njfc,-i-^ /*

. . «Jts*H-,-t4| Lxvi, 24. Dan., xn. 2
;

j

Sap., IT. 19: V, 16, etc., le texte de saint Patii, il ad
Thess., 1, 5-10, ojMVTi; 'iy.èur.ni-j, est dégagé de toute
ambiguïté. Cf. 4-é^#*v,jx,_.5=^ Matth..^ xvi, 27; xxv,
3i ; Apoc, XX, 10, où la seule idée de justice vindica-
tive ou distributive.de stricte pénalité, apparaît dans
la sentence de malédiction qui frappe les pécheurs
impénitents. D'utiles indications seront fournies à
l'apologiste par l'étude des documents traditionnels,

notamment par les formules déclaratives de saint

HiLAiRE, Ln Ps. II, 48, P. L., IX. 290; de Tertulliex,
Adv. Marc, n, 26; P. L.. II, 227; de saint Augcstix,
Ln Ps., Lxxvii, 22, P. /-., XXXVI; de saint Jean
Chrysostome, Ln Phil.. vi, 6. P. G., LXII, 228.

Au reste la raison n'a aucune peine à reconnaître

le caractère strictement sanctionnel. expiatoire, du
sort imposé par Dieu au pécheur impénitent. N'est-ce

pas une simple conséquence du démérite? Du mo-
ment qu'il y a eu faute grave et obstination dans le

mal, une réparation s'impose, en rapport avec la gra-

vité même de la faute. Car si la vie humaine a une
valeur morale, si nos actions sont en connexion in-

time avec notre lin dernière, avec l'acquisition du
souverain bien, celles-là seules qui sont bonnes
seront en puissance de ce lùen suprême; les autres,

celles qui se retournent contre lui. ne peuvent pré-

tendre à en jouir à aucun titre, elles vont d'elles-

mêmes au terme logi(|ue de leur libre tendance, à
l'exclusion de la lin dernière, du principe même du
bonhevu*, et portent ainsi en elles, directement, la

sanction de leur malice. L'ordre violé est par là ré-

paré; la liberté humainesoutient le poids de sa faute,

et c'est stricte justice : il serait contraire à la nature

même de l'ordre que le mal fût. en quelque proportion

que ce soit, le principe du bien.

Que l'on envisage le problème par son côté divin,

la même conclusion s'impose. Si la responsabilité de

l'homme est engagée d'une favon purement illusoire,

sans la sanction adéquate (jui punit le transgresseur,

l'idée même de loi, pratiiiuement, s'évanouit. Une loi

44
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privée de sanction est une loi privée d'efficacité; du
coup, le principe même de l'obligation morale disparait.

La volonté divine ne s'impose plus, et n'a aucun titre

à s'imposer à la volonté humaine, dont elle ne peut

avoir raison. C'est donc l'indépendance morale pour

la créature essentiellement faite de dépendance, c'est

le droit à la faute et la négation formelle de la sou-

veraineté de Dieu. Et c'est bien à cette conclusion que

se rallient explicitement les humanitaires en rejetant

toute idée de justice distributive et en n'acceptant que

la notion de justice contractuelle. Le contrat suppose

l'autonomie des contractants et pose une égalité de

droits et de devoirs. Dieu devient par là notre débi-

teur et l'homme se fait son égal. C'est le renversement

de tous les rapports qui lient le iini à l'inlini.

Vainement les adversaires de la damnation s'atta-

chent à démontrer que le caractère de la justice

vindicative est essentiellement défectueux et blâmable,

parce qu'il est immoral de se livrer au plaisir de la

vengeance et de rendre le mal pour le mal. C'est se

faire une idée fort inexacte de la conduite de Dieu à

l'égard du pécheur et de la sainteté de sa justice. En
fait, c'est le pécheur lui-même, avec sa pleine liberté,

qui se prive de sa iîn, qui récuse le souverain bon-

heur et le méprise; c'est lui l'artisan de son malheur.

Les bienfaits de Dieu, les appels à la conversion, les

grâces de toutes sortes ne cessent de l'entourer pen-

dant sa vie et de provoquer son retour au bien
;

jusqu'au dernier moment il a refusé la faA'eur olferte.

A qui incombe la responsabilité des conséquences ?

A lui seul. La sainteté de Dieu est incommunicable à

la malice de l'homme. Dieu lui-même ne serait plus

Dieu, si le mal a^ait des droits sur lui, si le pécheur
n'était justement privé d'un bien dont il se rend in-

digne. En cela même, la souveraineté de Dieu, sa

justice et sa sainteté se manifestent. La punition n'a

nullement pour but la joie barbare de la vengeance,

le mal rendu poui* le mal : elle ramène par force le

pécheur révolté à l'état d'essentielle dépendance à

l'égard de Dieu, elle rétablit le droit du Créateur sur

sa créature ; elle arrive ainsi à ce même résultat que
l'humanitarisme se propose d obtenir par la simple
justice contractuelle : « rétablir entre les personnes
les A'éritables notions de droit ». (A. Fouillée, op.

cit., p. 4i ' •) C'est ainsi que les arguments des adver-

saires se retournent directement contre eux, et il est

impossible de nier, au nom de la justice, la légiti-

mité, l'existence de l'enfer, sans nier la raison elle-

même.
Voilà pourquoi, historiquement, le dogme de

l'enfer se retrouve à la base ^de toutes les religions,

et, comme le remarquait déjà Sénèque, cet argu-

ment est d'un grand poids pour quiconque veut bien
prendre la peine de la réflexion. Ad Lucilium, cxvii.

La description, dans le Livre des Morts, du ju-

gement rigoureux auquel l'âme est soumise au tri-

bunal dOsiris et le détail des supplices infernaux
dans les textes d'origine thébaîne ne laissent aucun
doute sur la pensée religieuse de l'antique Egypte.
Cf. A. WiEDEMANX, Die Toten und ilire Reiclie im
Glauben der Alten Aegypter dans Der Alte Orient,

1901, t. II, p. 2. Mallon, art. Egypte, Dictionnaire
apologétique, col. i334. Les mj'thes babyloniens dis-

tinguent l'île des Bienheureux, en dehors de l'empire

d'AUatou, lieu d'horreur et de lamentation pour les

morts. Cf. A. Jeremias, Die babylonisch-assyrischen
Vorstellungen \'om Leben nach dem Tode, p. 222 sqq.

Les Védas distinguent soigneusement entre la félicité

céleste réservée aux bons et l'enfer où les méchants
expient leurs méfaits. L'anéantissement bouddhique
est absolument inconnu de ces vieux textes et la

métempsycose est elle-même, pour l'Inde antique,
d'importation relativement récente. Cf. A. Roussel,

La religion védique, p. 277. Oldexberg dans sa re-

marquable étude : Die Lieligion der Veda, la meilleure
des monographies parues jusqu'à ce jour sur ce
sujet, s'est attaché à relever jusque dans le Rigveda,
le livre des poèmes religieux, tous les passages qui
attestent, aux temps les plus reculés de la civilisation

indienne, la croyance à l'enfer, « témoignages assez
précis pour qu'on ne puisse les récuser sans violence y>.

Op. cit., trad. franc, par V. Henry, p. !\b<^. La persis-

tance d'une vie personnelle et consciente après la

mort était, comme on sait, un dogme fondamental
poiu- le Mazdéisme. Mithra, dieu de justice, présidait

au jugement de l'âme avec la plus stricte équité. Au
pécheiu' était réserve labime éternel de l'enfer. Dans
un des fragments de I'Avesta publiés par Wester-
gaard, se lisent plusieurs textes absolument décisifs.

« Le ciel et l'enfer attendent les bons et les mauvais...
Toutes les bonnes pensées, les bonnes paroles, les

bonnes actions gagnent le paradis, toutes les mau-
vaises pensées, les mauvaises paroles, les mauvaises
actions gagnent l'enfer. » Dinkart, IX, 69, 45. L'idée

de rétribution éclaire toute la religion des Perses.

Cf. Nathan Soderblom, La vie future d'après le maz-
déisme, 1). io3. Sur les doctrines eschatologiques des
Grecs et des Romains, voir les nombreux textes et

références de Patrizzi. De futuro impiorum statu,

p. 9 sqq. Cf. Kxabexuauer, Das Zeugnis des Menschen-
geschlechtes fur die Unsterblichkeit der Seele, passim;
James Meav, Traditional aspects of LLell, p. 22 sqq.
De ces données précises, il résulte que l'existence

de l'enfer est une vérité qui ne heurte aucune des
exigences légitimes de la raison et qui répond à ce

sentiment dont l'humanité porte au plus profond
d'elle-même la trace indélébile. La philosoi)hie adopte
avec fermeté cette conclusion; elle ne pourrait
d'ailleurs la rejeter sans ruiner la thèse de la Provi-

dence. « Après aAoir renoncé à la métempsycose, il

faut en revenir à chercher ce que la philosophie nous
permet d'alfirmer avec certitude. Nous aA'ons vu qu'il

y aurait nécessairement récompense pour les bons et

punition pour les méchants. Nous pouvons ajouter

que l'âme ne perdra pas le souvenir de ce qu'elle a
été : c'est une condition indispensable pour qu'elle

puisse être récompensée ou punie... Quel sera dans ce

monde nouveau le châtiment des coupables? Ils

seront punis. Cela seul importe, parce que cela seul

importe à la justification de la Providence. » Jules

Simon, La religion naturelle, p. 809. Cf. J.-J. Rousseau,
Lm profession de foi du vicaire savoyard, édit. Lahui'e,

II, 75.

L'étrange théorie bouddhique de la métempsycose
ou transmigration des âmes, vulgarisée en France
par les écrits de Fourier, Théorie de l unité univer-

selle, de Ballanciie, L'alingénésie sociale, de Jean
Reyxaud, Terre et Ciel, d'Arsène Houssaye, Des des-

tinées de rame, de Figuier, L.e lendemain de la mort,

de Flammarion, Lumen, IListoire d'une âme, etc., se

réfute d'elle-même à la lumière de ces. mêmes prin-

cipes; théorie purement gratuite et dont le caractère

fantaisiste se révèle jusque dans les formules qui

prétendent résumer avec le plus de précision cette

doctrine. « Des aperçus d'immortalité composée
(celle-ci comprend pour chacun de nous 810 exis-

tences, dont !\b en demi-bonhem-, 4^ en malheur
gradué et 720 en plein bonheur), essayons de nous
élever à la bi-composée, aux rapports de nos âmes
avec la grande âme planétaire dont nous partagerons

le sort pendant l'éternité. Lorsqu'une âme planétaire

se sépare de son globe défunt, elle s'adjoint à une
jeune comète non encore implanée. Lorsque la comète

est mûre et suffisamment raffinée, on l'implane, et

son âme recommence une carrière d'harmonie sidé-

rale. » Ame de satellite, âme de cardinale, puis âme
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de nébuleuse, àme de prosolaire, àme de soleil, elle

monte l'échelle des existences et devient « àme d'uni-

vers, de binivers, de trinivers, etc... Les métempsy-
coses auront lieu pour lai^rande àme passant de pla-

nète en planète, comme pour les petites âmes qui, en
définitive, s'amalgament avec elle, fusion qui aura

lieu au décès corporel de la planète, à l'époque vul-

gairement nommée lin du monde ». Ch. Fourier,

Traité de l'Association. Prolégomènes, I"" partie.

Pivot direct : Thèse de l'immortalité bi-composée. De
pareilles théories trouvent dans l'extravagance même
de leurs formules la meilleure des réfutations; par
contre-coup, elles peuvent constituer, en outre, au
regard de la doctrine catholique, une excellente apolo-

gie de nos croyances.

En dégageant de ces fantasmagories le principe des
épreuves indéfiniment poursuivies, remarquons seu-

lement que l'idée même de probation implique un
terme et qu'une série éternelle d'épreuves serait la

négation même de la fin dernière. Il est de foi que la

mort est le terme de l'épreuve, du mérite comme du
démérite. Cf. Trident., vi, 16, Enchir., 810 (692);
Bened. XII, De justis, Enchir., 53o (45G) et les textes

scripturaires, Eccli., xviii, 22; ti;,-3; xi, 22; xiv, i3;

II 6'or.,v, 10; /ci., IX, l^. Pour le pécheur, le châtiment
commence aussitôt après la mort, et il n'est plus pour
lui de résipiscence. Hirscher (i'j88-i 865) a prétendu,
sans autres raisons que celles du sentiment personnel,

que les pécheurs peuvent se repentir dans l'autre

inonde de certaines fautes graves, pourvu que tout

germe de bon vouloir n'ait pas été étouffé en eux.

Contre cette doctri-ne, professée par un grand nombre
•de protestants, un schéma avait été rédigé au con-

cile du Vatican, et les théologiens du concile n'Iiési-

taient point à qualifier d'hérétique « sine dubio haere-

ticani », Coll. Lac, YII, 760, cette assertion, dont
s'est inspiré ultérieurement le professeur Schell en
affirmant que le péché de malice, de révolte directe

contre Dieu, méritait seul l'enfer. Schell, Katliolische

Z)o^mfl^/A-, III, 721. Le Concile de Ti'ente, Sess.,vi, c. i5,

Enchir.. 808 (691), a condamné à l'avance cette eri-eur

qui dénature le caractère du péché et détruit toute
l'économie de la grâce. Tout péché mortel non remis
par la pénitence avant la mort sera expié en enfer.

C'est l'enseignement même du catéchisme. Cf.STUi'LER,

Die Heili<(keit Gottes und der ewige Tod,\}. 248;PEScn,
Tlieol. Streitfragen, II, 47 5 Gerig, Wesen und Vo-
raussetzungen der Todsiinde, p. 1 1 sqq.

Quant à la détermination locale de l'enfer, aucun
document certain ne nous est fourni par la tradition
catholicpie. Rien ne s'oppose à ce que l'on admette
le sentiment des tliéologiens du moyen âge et d'un
grand nomljre de Pères, qui plaçaient au centre de la

terre le séjour des damnés. Mais leur opinion per-
sonnelle n'engage en rien la foi. « De hac re tcmere
definire nihil audeo », déclare saint Grégoiue le

Grand. Dialog.. IV, ^2, P. l.., LXXVII, 4oo. Le plus
sage, pour l'apologiste, est de s'en tenir au conseil de
saint.Ieax Chuysostomk : « Ne quaeranius ubi sit, sed
quomodo eiini f'ugiamus.y> InRoni.,xx-s.i, P.G., LX, 6^4

Toutefois c'est une vérité théologiquement certaine
(jue les damnés sont séparés de la société des élus et,

contrairement aux théories des Ubiquistes protes-
tants, qu'ils expient leurs péchés dans un lieu déter-
miné. Cette doctrine se déduit des textes scripturai-
res : Luc, XVI, 22, aC), 28; Mattti., v, 3o; xxv, \i ; Marc,
IX, 44; f-itc, VIII, 3i; Apoc, -lOi-v*^; XX, 9, /et des
données traditionnelles, malgré le texte de' saint
x\.uousTix, Z>e Gen. ad liit., XII, 32.

II. Nature des peines de l'enfer. — Le châtiment
réservé aux réprouvés comporte une double peine :

la peine du dam et la peine du sens.

1° La peine du dam. — Le supplice de l'enfer est
constitué avant tout par la séparation définitive de
làine d'avec Dieu, qui est son principe, son centre et sa
fin, seul capable de la rendre heureuse et vers qui elle

se sentira éternellement entraînée par un attrait puis-
sant, invincible, mais sans espoir de s'unir jamais à
lui. Repoussée, elle sent peser sur elle le poids de la

réprobation ; maudissante, parce qu'elle a conscience
d'être maudite. Cest la peine du dam, celle cjui fait

les damnés. Quelques théologiens, à la suite de Ca-
preolus, ont rattaché à la peine du sens la douleur
qui résulte pour le damné de la privation effective de
Dieu. Mais envisager cette séparation en dehors de
ses effets psychologiques, c'est l'abstraire en c^uelque
sorte de la réalité, c'est lui enlever proprement son
caractère pénal. Aussi la plupart des théologiens
ont-ils soin de spécifier que le dam et la peine qui en
résulte constituent un tout indissolu])le, et c'est en ce

sens qu'il convient d'interpréter la doctrine catho-
lique.

Cette doctrine établit comme un dogme de notre
foi que les damnés sont privés, en punition de leur
révolte contre Dieu, de la vision béatifique. Cf. Con-
cilii Florentini décréta, Enchir. 693 (588). Le pro-
testant Reixhardt a soutenu que cette peine n'était

nulle part statuée par les textes évangéliques. Elle

est clairement contenue dans la sentence prononcée
par N.-S. lui-même dans saint Matthieu, xxv, 4i :

« Discedite a me, maledicti. » Il importe seulement
d'observer : 1° qu'il s'agit bien dans ce texte de la

parousie, du dernier avènement du Clirist, comme il

ressort et de la question antérieurement posée à Jésus
par les Apôtres, xxiv, 3, et des signes terrestres, xxiv,
i4, 24, ou célestes, xxiv, 29, cjui accompag:nent le pro-
dige, et de l'apparition même du Christ dans sa gloire,

XXIV, 3o ;
— 2° que le Christ fait ici office de juge,

comme le prouvent, soit la doctrine générale de l'Ecri-

ture sur la parousie et le jugement, I Cor., iv, 5 ; xv, 02
;

II Cor., V, 10, soit les paraboles contenues dans le

discours du Sauveur, Matth., xxv, i-i4, soit la des-

cription du jugement lui-même, xxv, 3i, 46; —
3° que tous les méchants sont présents à la condam-
nation. On ne saurait se tromper sur leur caractère :

ils sont à gauche, ce sont les boucs, 33, complète-
ment séparés des bons, 32, et réprouvés par une
même et unique sentence, v. [\i. C'est bien le juge-

ment universel, xxiv, 3o ; xxv, 32; où Jésus-Christ

apparaît avec tous ses anges et où se trouAC signalée

la présence de tous les élus, xxv, 4o. Il s'agit donc
également de l'universalité des pécheurs et d'une

sentence suprême, définitive. Or, cette sentence pose
en premier lieu la réprobation, le bannissement des
damnés, exclus de la présence du Clirist et, parle fait,

de la béatitude dont il est à la fois l'objet et le dis-

pensateur. Discedite a me. La malédiction consacre

cette sentence : les réprouvés sont voués au malheur,
au nicalheur suprême, sans aucun droit à la bienveil-

lance du Christ; Dieu se retire et les laisse à leur châ-

timent, tandis qu'il réserve aux seuls élus les joies

de sa présence, l'infini bonheur de la vision béati-

fique.

Du moment (|ue le pécheur a renoncé de lui-même,

dans la plénitude de sa liberté, à la possession de sa

fin dernière, la raison ne i)eut trouver sa peine im-

méritée. Aussi les rationalistes n'ont-ils soulevé

contre ce dogme que des dillicultés scrii)turaires, que
les indications données sufiiront à résoudre.

2° La peine du sens. — A. l'existence du feu de

l'enfer. — En deliors do la privation de leur fin der-

nière, peine ([ui surpasse infiniment toutes les autres,

cf. saint AcGtsriN, Enchir., 112, P. L., XL, 285, les

impies sont affligés d'une douleur sensible, au carac-
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tère effrajant pour notre imagination, et qui leur

rient du dehors, sous l'action de la créature instru-

ment des vengeances divines : la peine du feu. « Re-
tirez-vous de moi, maudits, allez au feu éternel qui a
été préparé au démon et à ses anges. » Telle est la

sentence du Souverain Juge. Matth., xxv, 4'-

Mais celte parole tei-rible, dont personne n'admet-
trait la vérité si elle ne sortait de la bouche même de
Jésus-Christ, comment convient-il de l'entendre? Faut-
il la prendre au pied de la lettre, dans son sens
obvie? Ou bien est-il permis de n'y voir qu'une ex-

pression métaphorique, représentant pour le damné
une peine morale, une sorte de fièvre du desespoir?
Les rationalistes, qui admettent volontiers la peine
du dam comme un corollaire logique des prévarica-
tions du pécheur, sont unanimes à rejeter avec Cal-
vin, Instit. christ, relig., 1. III, c. xxv, n. 12, comme
une cruauté inutile, le supplice des flammes éternelles,

et l'on trouvera des affirmations de même nature dans
les ouvrages de quelques théologiens aujourd'hui
oubliés, influencés incontestablement par les décla-

rations peu théologiques de M. de Pressy, évêque de
Boulogne.— Cf. Migne, Démonstrations éyangéliques,

t, I, p. i/Js, note 3.

Il est de foi qu'il y a pom- les damnés une peine
pos-itiAC distincte de la peine du dam. Cf. Inno-
centa III décréta, Enchir., n. 4io(34i). Mais si l'Eglise

n'a pas défini le caractère propre de cette peine,
l'existence d'un feu réel, tourment des damnés en
enfer, n'en est pas moins une de ces Aéritès qu'il serait

téméraire de nier contre le sens apparemment obAie
des textes scripturaires et l'interprétation concor-
dante de la tradition. A part le seul Catharin dans
son opuscule De bonoruni praemio et supplicio malo-
riim aeterno, les théologiens sont unanimes à revendi-
quer cette vérité comme une doctrine qui s'impose à
l'assentiment des fidèles. Une des principales diffi-

cultés pour l'apologiste étant de fixer le degré de cer-

titude qui revient à cette thèse, il n'est pas inutile de
reproduire ici lestextesles plus saillants : « Verissinie
auctoritate sacri eloqtiii et catholicae veritatis p/o-
hatiir testimonio, corporaliter materiali igné animas
etiam nunc ante susceptionem corporum cruciari »

Hugues de Saint-Victor, De sacramentis, II, 16, P.L.,
CLXXVI, 584- — « Absque Anhieiaie corporeus ignis

cruciat daemones,quod fide teneo. » Albert le Grand,
In IV, d. 44, q- 34. — « Qaidquid dicatur de igné qui
anijnas separatas critciat, de igné tamen qiio criicia-

huntur corpora damnatorum post resurreciionem
oportet dicere qiiod sit corporeus. » Saint Thomas,
In IV, d. 44, q. 2, a. i. — « Falsa et contra Scriptu-
ram sententia contraria. » Richard de Midletoavn,
In IV, d. 44, q- 3.— « Qnaestio illa apud fidèles non
est dubia. ). Durand de Saint-Pourçain, In IV, d. 44,
q. 10. — « Opposition asserere esset error. m Tolet,
In I, dist. 64, n 3. — « Haec conclusio adeo est certa
ut oppositum i'el sit error vel proximum errori. »

Bannez, In I, dist. 64. — « Certa et catholica sen-
tenta est. — Suarez, De Angelis, 1. VIII, n. g. —
« Omnes doctores conveniunt et oppositum asserere
esset error ». Petav., In I, dist. 64, q. 3. — « Satis
patet doctrinam... communem atque adeo ecclesias-
ticam esse^ cui proinde non sit resistendnm. » Estius,
In IV, d. 44, q- 12. Etc. — Conformément à cet en-
seignement constant de la théologie, la sacrée Péni-
tencerie, interrogée si l'on pouvait absoudre un péni-
tent qui n'admettait en enfer qu'im feu métaphorique,
répondit, le 3o avril 1890: « Ilajusmodi paenitentes
diligcnter instruendos esse et pertinaces non esse ah-
soli'endos. » Aucun doute n'est donc permis au catho-
lique : l'Eglise ne reconnaît point au fidèle le droit
de rejeter l'existence d'un feu réel dans l'enfer, et sa
pensée est exprimée nettement dans sa liturgie :

Fla?nmis ne urar succensus
Per te, Virgo, sim defensns.

Elle ne fait en cela qu'interpréter dans leur sens
obvie les paroles du Souverain Juge : Ite in ignem
aeternum,el logiquement, en vertu des lois les mieux
établies de l'herméneutique, cette interprétation
s'impose.

C'est, en effet, une loi constante du langage que les

hommes emploient habituellement dans leur accep-
tion propre les termes dont ils se servent, et qu'ils

ne recourent que par exception à l'emploi des figures,

en dehors des poèmes et de certains genres littéraires.

Encore la métaphore et, en général, l'acception troijo-

logique des termes doivent-elles être faciles à recon-
naître; et si cette loi s'impose dans le langage ordi-
naire, il est évident qu'elle est de stricte rigaieur dans
toutes les propositions qui ont pom* objet de définir
une vérité, d'imposer une obligation, d'engager la

conduite, dans la promulgation d'une loi ou d'un pré-
cepte, dans la formule d'un jugement ou d'une sen-
tence . Aucune équivoque ne doit être possible, au-
cune obsciu'ité; et spécialement en ce qui concerne
l'interprétation des Ecritures, c'est à bon droit une
règle fondamentale que l'interprétation métaphorique
doit être admise là seulement où le sens littéral, qui
est le premier et le plus naturel, ne peut être main-
tenu sans être manifestement en ojjposition soit avec
le texte ou le contexte, soit avec les passages paral-
lèles, soit avec la nature même du sujet.

Il est aisé de reconnaître que l'ensemble de ces

principes trouAC directement ici sa juste application.
Remarquons d'abord que le mot feu est de ceux dont
l'usage est le plus fréquent et que son emploi, dans
toutes les langues, est rarement métaphorique, surtout
dans le sens de peine intérieure, et il n'est pas d'exem-
ple où ce mot signifie une peine morale imposée à
quelqu'un par sentence judiciaire. Loin de là, chaque
fois que ce terme est employé dans la Bible pour dé-
signer un châtiment infligé aux pécheurs, même
dans les passages du Ijrisme le plus élcA^é, il est tou-
jours entendu dans son acception matérielle, dans
sa réalité phj-sique. CL Job, xx, 26 ;;/««?///<., xai, 20;
Ps. XX, 10; cxxxix, 1 1 ; X, 17; Is., xxxia', i4; Eccle.;
XA'i, 19; XXI, 20; Marc, ix, 42, 44,' Mat., xiii, 38, 42:
Luc, XAI, 24; XII, 5; Apoc, xia-, 20; II Thess., 1, 8;
Hehr., x, 20, 27; Jud., xxii, 23. Voir encore, pour la

description détaillée de ce châtiment par le feu:

Eccle., -S.-S.1, 10; Mat., \\, i; Apoc, xxi, 8; xia', n,
Ps. xcAi, 3; Is., xxxiA% i4; Luc, xa'i, 24; Jo., xa', 6:

Ilébr., X. 26; Apoc, xix, 20. Nulle jiart le mot feu

n'est détourné de son sens obA'ie pour signifier une
peine morale, une douleur dont l'àme sei'ait le prin-

cipe. De plus, les faits bibliques montrent précisé-

ment, dans des circonstances mémorables, l'exécution

répondant à ces menaces, et le feu, un feu réel, se

faisant pour les grands coupables le justicier de
Dieu. Ainsi sont châtiés Sodome et Gomorrhe, Gen.,

XIX, 24 ; Nadab et Abiu, I.ev., x, 2 ; les princes eiiAoyés

à Elie, IV lîeg., i, i4, et il est à noter que ce feu Aen-
geur apparaît, dans les textes du NouAcau Testament,
comme le symbole du feu de l'enfer. Cf. II Petr., n, 6;
Jud., 7.

Un terme dont le sens biblique est aussi précisé,

s'ofTi'e naturellement aACC son sens obAÎe et habituel

dans un passage solennel qui n'admet point les locu-

tions métaphoriques. Tout le discours du Christ est

d'une simplicité absolue. Avix apôtres qui l'interro-

gent familièrement, le Sauveur répond dans un lan-

gage également familier, et les figures de mots sont

proscrites même des paraboles qu'il propose. Et dans
la sentence elle-même, la plus graAe de toutes les sen-

tences que jamais la justice divine puisse prononceiv
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comment concevoir que chacun des termes n'ait point

le sens précis, clair, habituel, qui est le sien, et qu'une
métaphore imprévue vienne cnlcA er au jugement su-

prême le caractère de rigoureuse précision, de vérité,

de grave simplicité, qui est le caractère même de la

justice et de ses actes? En fait, rien de tel ne se cons-

tate et l'exécution même dujugement : Ibunt in. ...Vaf.,

XXV, 46, l'antithèse qui s'établit si vivement entre

le sort des élus et celui des réprouvés, xxv, 34.

l'identité signalée entre le châtiment des démons,
ignem qui paratus est diabolo, xxv, 4i (il ne peut

donc s'agir d'une peine de conscience, essentiellement

personnelle), démontrent nettement que le feu de

l'enfer est bien un feu réel, et la tradition entière,

sans faire de cette a érité un dogme de foi, l'a tou-

jours entendue au sens propre, en réprouvant toute

interprétation métapliorique.

B. Les objections. — Pour enlever à cette démons-
tration sa force probante, il faudrait que la raison

put démontrera son toiu* l'impossibilité positive d'un
pareil cliàtiment. Sans doute elle reste mystérieuse,
impénétrable à notre intelligence, l'action de ce feu

qui tourmente des substances spirituelles. Mais devant
la claire allirmation d'un mystère, l'intelligence n'a

qu'à s'incliner. L'autorité de la parole divine ou du
magistère de l'Eglise est la seule garantie qu'elle puisse

exiger de la vérité qu'elle admet, et cette garantie est

aussi le motif le plus efficace qu'elle puisse jamais avoir

de son adhésion. Là seulement où il lui apparaîtrait

avec certitude que la doctrine proposée est en con-
tradiction avec d'autres principes incontestablement
établis, elle aurait le droit et le devoir de refuser son
assentiment à une proposition qui porterait ainsi le

caractère de l'erreur et ne pourrait dès lors provenir
de Dieu. Mais c'est en vainque le rationalisme élève

ses protestations contre l'enseignement ecclésiastique

du feu de l'enfer : les objections qu'il allègue n'arri-

vent point à faire ressortir la moindre contradiction
entre les données de nos croyances et celles de notre
raison. Elles se réduisent à affirmer que la peine du
feu est contraire à lasagesse, à la justice comme à la

bonté divine, et que son efficacité ne peut être réelle.

Mais l'existence du feu de l'enfer est assez solide-

ment établie, soit par l'Ecriture, soit par la Tradi-
tion, pour que ces difficultés ne puissent prévaloir
en rien contre cette vérité.

I» L'existence du feu de l'enfer ne compromettrait
la sagesse de Dieu qu'autant que rapi)lication de
cette peine aux damnés nous apparaîtrait comme
manifestement inutile. Mais qui voudra scruter les

desseins de la divine sagesse ? Si peu que nous puis-

sions pénétrer les contenances du mjstère, nous
voyons au contraire que la conduite de Dieu se

justilie pour nous par les elfets salutaires que pro-
duit sur les âmes l'appréhension du feu de l'enfer.

Il y a longtenq)s que les Pères de l'Eglise en ont fait

la remarque: les hommes sont beaucoup plus sensi-

bles à la crainte qu'à l'espoir. L'amour de Dieu n'agit

efficacement, par sa seule vertu, que sur une rare
élite. Pour l'ensemble des fidèles, la pensée du bon-
heur du ciel, de la « vision de Dieu », est un faible

stimulant; le caractère abstrait de la récompense
laisse l'imagination inerte et froide, et la sublimité
des joies du ciel dépasse de Iteaucoup les forces
intellectuelles de la moyenne des fidèles. Il n'est pas
rare de rencontrer des âmes pour qui la vie dans le

ciel se réduit à un exercice de prière et de contem-
plation, médiocrement pourvu d'intérêt. Faible pré-
servatif contre le mal, si la crainte d'un châtiment
douloureux ne venait faire contrepoids à l'attrait

du péché. Et l'expérience ne proclame-t-elle pas que
c'est la peur du feu de l'enfer qui soutient les forces
dans la tentation, qui ramène à Dieu les pécheurs

endurcis ? N'est-ce pas elle qui affermissait le courage
des martyrs dans les rigueurs des tourments? N'est-

ce pas elle encore qui a mis tant de saints sur la voie
du ciel? Etant donnée l'intinie malice du péché, même
si la peine du feu n'avait serAi qu'à éviter un seul

péché mortel, qui pourrait dire que cette peine ne
serait point justifiée ?

Et que font les législateurs humains, sinon s'ins-

pirer de ces mêmes principes ? « En général, la crainte

du mal touche beaucoup plus que l'espoir du bien,

de sorte que nous nous disposons beaucoup plus aisé-

ment à renoncer à l'un qu'à endurer l'autre. On
sait qu'une grande crainte ôte la liberté, ce qui fait

aussi qu'elle annule les contrats. La plus \i\e espé-
rance n'opère rien de semblable. Les hommes, en
admettant communément que la liberté est plus
diminuée par la crainte que par l'espérance, admet-
tent implicitement la souveraine efficacité de la

crainte. Aussi quand les législateurs imposent aux
citoyens quelque obligation, ils ne dénoncent pas
comme sanction les récompenses, mais les châti-

ments. >) Gard. Pallavicini, Vart de la perfection

chrétienne, t. I, p. g.

A ce double titre, la sagesse divine est parfaite-

ment justifiée au regard de la raison humaine. Cf.

saint Augustin, Confess., VI, xvi, P. Z., XXXIl, -82;
saint Jean Chrysostome, In epist. ad Pliilem., m, 2,

P. G., LXII, 718.
2'^ La justice divine ne fait qu'user de son droit le

plus strict en infligeant aux damnés une peine posi-

tive. Aucun châtiment ne réparera jamais l'offense

infinie faite à la majesté et à la sainteté de Dieu. De
plus, suivant la doctrine universellement admise de

saint Thomas, tout péché contient en lui-même un
double désordre : le pécheur se sépare de Dieu, dont il

méprise les droits les plus saints, et il se tourne vers

la créature comme vers sa fin dernière. A ce double
désordre doit répondre une double réparation : la

privation de Dieu, en punition de l'apostasie; la

douleur positiAe venue de la créature, en retour de la

volupté criminellement ravie à la créature même.
Ainsi se trouve satisfaite la justice divine relative-

ment à la double interversion des rapports de créature

à Créateurqui constitue le péché mortel.
3'^ L'objection C[ui se réclame de l'infinie bonté de

Dieu repose sur une conception inexacte soit de la

peine du sens, soit de la miséricorde divine. Il est

évident que si l'on considère Dieu comme un tyran

qui se plaît à tourmenter sa créature, si l'on accepte

comme une réalité les descriptions eirrayantes qui se

retrouAent sous la plume de certains mystiques ou
sous le pinceau de certains artistes, la plus élémen-
taire réflexion aura vite fait de dégager la bonté
divine de ces atrocités arbitraires ou de ces raffine-

ments puérils. Mais tous ces jeux d'imagination ne
sont que grossiers symboles. Artistes et mj'stiques

n'ont d'autre but (pie d'exciter,par les faibles moyens
qui sont à notre disposition, l'horreur dont nous
devrions être saisis à la seule pensée de l'enfer, si

cette pensée pouvait être adéquate à la réalité. Et si

l'Eglise autorise tacitement ces descriptions et ces

tableaux, ce n'est point qu'elle les regarde, ni qu'elle

permette (ju'on les regarde, comme l'expression fidèle

de la réalité, mais bien comme une image quelconque

d'un châtiment qui ne tondje point sous les sens et

qui surpassera toujours en intensité de peine toutes

les tortures que notre inuigination peut évoquer, de

même que la béatitude éternelle ne sera jamais com-
parable aux joies les plus hautes de la terre et ne

saurait être caractérisée en rien par ces symboliques

banquets et ces tentes luxueuses que le christianisme

primitif aimait à voir reproduits sur les parois des

catacond)es. Les incrédules qui reprochent si souvent
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au catholicisme de donner créance à des fables indi-

gnes, confondent à plaisir reml>lcnie et la réalité.

Mais à ne prendre que l'idée pure de la peine
positive, dégagée de toute application burlesque ou
barbare, est-il vrai que le feu de l'enfer soit incom-
patible avec l'idée que nous avons de la bonté
divine? Ceux qui s'imaginent que la peine du sens
dépend d'un décret purement arbitraire pourraient

le soutenir. Mais étant donné que celte peine ne con-

tredit point la sagesse de Dieu et quelle répond à

sa justice, à quel titre la luiséricorde serait-elle

tenue d'intervenir en faveur des coupables pour
alléger leur cbàtiment? Sans doute, l'infinie bonté
aurait pu remettre la peine, non seulement en partie

mais en totalité: Dieu est le souverain niaitre de ses

créatures et de ses dons, et l'usage, même illimité, du
droit de grâce n'implicp^ie point ici évidente contra-

diction. Mais dire que la peine du feu ne pevit

s'allier avec la bonté divine, c'est affii-mer que la

divine bonté non seulement pouvait intervenir,mais
qu'elle se devait à elle-même de remettre au pécheur
cettepeine justement infligée. Aucuneraison humaine
ne peut fixer des lois aux attributs divins, quand leur

exercice n'aboutit point à un résultat contradictoire.

Où serait, dans le cas présent, la contradiction? Qui
pourrait la signaler, la mettre en évidence ? A con-
sidérer exclusivement la miséricorde,en dehors de la

sagesse et de la justice, on peut dire qu'elle tend, de
sa natui'e. infiniment au bien du coupable, et que ce

bien serait dès lors intégralement procuré, puisque
l'action de la miséricorde ne pourrait être limitée par
les exigences d'aucun autre attribut. Mais c'est con-
sidérer ainsi une pure abstraction, et dès lors une
chimère. La bonté n'existe jias et n'agit pas en Dieu
isolément ; elle existe et elle opère concurremment
avec la sagesse et la justice, qui ont aussi leiu-s exi-

gences ou leurs droits, et dont Dieu ne saurait se

départir.Or imposera la bonté divine la remise d'une
peine fixée par la sagesse et la justice. serait proprement
nier en Dieu la sagesse et la justice. Ainsi s'éA-anouit

dans la contradiction formelle l'objection qui déclare
la peine du feu incompatible avec l'idée divine de
bonté.

4° Quant à l'impossibilité pour la raison humaine
de concevoir la nature et le mode d'action du feu de
l'enfer, ce n'est point là un argument que l'on puisse
inA'oquer pour rejeter l'existence de cette peine.Tous
les théologiens s'accordent, à la suite de saint Augus-
tin-, De cn'.Z)e/,XXI,x,/'.Z.,XLI.';24sq.,à reconnaître
dans le supplice du feu un mystère dont la ré^éla-
tion seule nous révèle l'existence et dont l'intelli-

gence échappe tout naturellement à notre esprit
l)orné, si éloigné encore de pénétrer tous les secrets
de la matière et du monde des esprits, et de se
former une idée même lointaine des conditions de la

vie dans l'au-delà. L'objection, pour être valable,
devrait établir que la puissance de Dieu est incapable
de donner au feu de l'enfer la faculté d'affecter dou-
loureusement les esprits ou les corps ressuscites.
Mais quelle philosophie pourrait fixer les limites
infranchissables des rapports qui unissent ou qui
peuvent unir la matière à l'esprit? Assui-ément le

feu de l'enfer ne peut exercer sur une substance
spirituelle les effets identiques que le feu matériel opère
devant nous sm- le bois ou le charbon. Mais poser
ainsi la question, comme souvent elle l'a été, serait la

dénaturer d'étrange sorte. Quelle sera la nature de
ce feu, nous l'ignorons absolument. Quel genre de
souffrance imposera-t-il au damné, nous l'ignorons
encore, et ce n'est point là le problème à résoudre.
Des données de la révélation nous pouvons seule-
ment conclure à l'existence d'un feu mystérieux qui
sera pour les réprouvés un instrument de supplice.

La seule question dont la solution s'impose en
l'esjjèce est de savoir si un agent matériel peut rece-
voir de la toute-puissance diAine la vertu d'agir sur
des substances immatérielles. Or rien ne prouve que
Celui qui a pu, suivant le mot de saint Augustin, unir
l'esprit à des membres corporels, ne pourra pas le

soumettre à l'action d'un corps extérieur. De Civ.,

Dei. ihid. L'exemple de l'information du corps humain
par l'àme n'est-il pas un indice positif et suffisant de
la possibilité intrinsèque de cette action? La raison
la plus exigeante n'a pas le droit d'en demander
davantage.

Les théologiens vont plus loin, cependant. Ils

cherchent à expliquer en quoi le feu de l'enfer peut
être pour le damné une cause de tourment. Scot ra-

mène ce tourment à la simple perception de ce feu,

perception qui s'impose en tout temps au damné et

dont il ne peut se défaire malgré tous ses elTorts.

In IV, d. 49. ^.^ 7- — SuAREZ, recourt à la production
par le feu d'une qualité particulière, qui serait dans
l'àme comme l'antithèse de la grâce, et dont la lai-

deur serait pour le damné un objet de vive répulsion.
De Angel,, 1. VIII, xiv, i\. !^l. — Saint Thomas et

la plupart des théologiens voient dans le feu de l'en-

fer une sorte de lien ou de prison qui retient captif

le damné et le prive de ce qu'il a de plus cher, sa
liberté d'action et d'esprit. Contra Gentes, 1. IV,

c. 90; Suppl., q. 'jo, c. 3 ; De Anima, 21. Tolet, in I,

q. 64, a. 5. — Enfin Lessiis admet que le feu de l'enfer

a le priAilège d'atteindre l'àme directement et de
produire en elle la même douleur qu'elle en ressen-
tirait si elle était unie à son corps. De Perf, div.,

1. XIII, c. 3o. — Ces divers systèmes n'offrent rien en
eux-mêmes de chimérique, bien qu'ils ne donnent pas
la clef du mj'stère. Ce n'est pas non plus leur pré-
tention. Mais ce A'aste effort delà science théologique
suffit à démontrer — et cela seul importe — que la

doctrine du feu de l'enfer n'est point de celles que la

raison puisse condamner, même, et sm-tout, après
exaiuen.

Quelle que soit notre manière de nous représenter
les tourments de l'enfer, la gravité de la peine dépas-
sera toujours l'idée que nous pourrons nous en former
et ne correspondra jamais, d'autre part, à la gravité

de l'offense faite à Dieu. La tendance qvii incline cer-

tains apologistes à concevoir ces souffrances comme
aisément supportables est en opposition avec les

données de la foi et l'enseignement traditionnel de
l'Eglise. « C'est chose horrible de tomber entre les

mains du Dieu vivant», Heh., x, 3i. Cf. Ps. 11, 5, 9;
Lxxxix, 11 ; Joël, I, i5; Amos, viii, 8, sur la justice

divine en général ; et Mal., iv, 1; Apoc, xiv, 10, 19;
Mat., XVI, 26; Marc, IX, 42 sq. sur la peine de l'enfer.

Aussi ne peut-on souscrire à cette conclusion formu-
lée dans l'ouvrage de Mgr Bougaud : « Tout en re-

connaissant la grandeur des peines de l'enfer, il ne
faut pas les exagérer. C'est ce que recommandait le

pieux et savant évêque de Boulogne, Mgr de Pressj-,

mort en odeur de sainteté etleplus grand théologien

du xAiii'' siècle. Si douloureuses que fussent ces

peines, il croyait que la vie, même avec elles, était

préférable au néant, et, si on en excepte peut-être

Judas et quelques autres, il estimait, a^ec saint Au-
gustin, qu'il valait mieux pour chaque damné souffrir

toutes les peines de l'enfer que de ne pas exister. »

Le christianisme et les temps présents, t. V, p. 35i.

Cependant le texte de saint Matthieu est formel:

Bonum erat ei si natus non fuisset homo ille, xxvi,

24. La pensée catholique est nettement exprimée dans
ces paroles de saint Jérôme: « Omnia... mala quae
veteribus historiis continentur... his suppliciis quae
in die sunt reddenda judicii, non poterunt compa-
rari. » In 11 Joël, P. L., XXV, 966. Cf. saint Augus-
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TIN, Serm. xxii, 3, />. L., XXXYIII, i5o; De Civ. Dei,

XIII, XI,/*. A.. XLI, 385; Cyrill. Alex., Z)e exituan.,

P. G., LXXYII, iOy5; Chrys., AcITIieodar., laps. P. G.,

XLVII, 289. — L'opinion de Saixt-George Mivart,
sur le Bonheur dans l'enfer, JS'iueteenth Century, dé-

ceml)re 1892, a été condamnée jiar la Congrégation

de l'Index, 1893.

III. Durée de l'enfer. — \° Le dogme et ses adver-

saires. — L'enfer est éternel; il n'aura point de lin.

Jamais les damnés ne verront Dieu, jamais ne s'étein-

dra pour eux le feu qui les torture. Si efl'rayante que
soit pour nous cette pensée, aucune obscurité ne
peut être invoquée dans les définitions de l'Eglise. Le
supplice des réprouvés avec le diable sera perpétuel,

comme la gloire des élus avec le Christ sera éter-

nelle. Ce sont les termes du quatrième concile de
Latran (i2i5), renouvelant contre les Albigeois la

condamnation déjà portée par le cinquième concile

œcuménique contre la doctrine origénisle de la res-

titution finale. jE'mc/u/'., n. 211, ^29 (356).

Il n'est pas étonnant que ce terrible mystère de la

justice de Dieu ait ému en tous les temps la raison
humaine, trop portée à mesurer la durée de la peine
moins sur la gravité que sur la durée de la faute,

tout au moins impuissante à concevoir qu'une mi-

nute d'égarement, non réparée volontairement, dût
être payée d'une éternité de soulfrance. Dès le début
du m* siècle, Origèxe mettait en crédit dans les

rangs de nombreux fidèles sa théorie du salut uni-

versel, ou de la réintégration de tous les damnés,
même des démons, dans le bonheur, qui leur était

primitivement destiné, de la vision divine. Reprise
par les protestants modernes, la doctrine de VUni-
versalisme a trouvé dans Ritschl un défenseur zélé;

elle est devenue, par lui, dans les limites du bon-
heur naturel de l'au-delà, une des thèses fonda-
mentales de la théologie libérale. Cf. Grétillat,
E.rpusé dethéol. dogm., t. IV, j). 619; Fréd, Farrar,
Eternal liope, 1877. C'est d'ailleurs, en propres ter-

mes, la doctrine rationaliste. Cf. Jules Simon, La re-

ligion naturelle, p, 333.

A côté de cette thèse absolue, qui finit par iden-
tifier le sort de tous les êtres intelligents, indépen-
damment de leur conduite morale, le docteur angli-

can Edouard Wiiite a mis en cours, dans la seconde
moitié du dernier siècle, une théorie qui heurte
moins directement le principe de la justice et qui a
trouvé en Angleterre d'innombrables adhérents, le

système de VImmortalité conditionnelle. L'àme hu-
maine, d'après cette théorie, ne serait pas immor-
telle par nature, mais seulement apte à le devenir.
L'immortalité devrait êli"e considérée comme un don
gracieux que le Rédempteur est venu concéder à
ceux qui obéissent à sa loi, à ceux-là seulement. Les
autres, ceux qui refusent ce don, restent voués à la

loi de nature, qui est la loi universelle de mort.
Après un temps indéterminé réservé à l'expiation de
leurs fautes, ils seraient anéantis, jiuisqu'ils n'ont
aucun droit à la réconqiense. Mais il était en leur
pouvoir de jouir du bonheur éternel, la rectitude de
leur vie étant la condition même de leur immorta-
lité. Life in Christ, p. !\l\ sq. On trouvera dans Pui':-

vost-Paradol, Essais de politiejue et de littérature,
3' série, dans Petavel-Oi.lik, Prubli-me de l'immor-
talité, 1892, dans les articles de Ch. Bysk, Resite
chrétienne, no\. 1892, tous les éléments de cette doc-
trine, dont le Darwinisme, en atru-maut le i)rincipe
de la survivance du plus apte, a fait pour une grande
part le succès. C'est aussi un professeur d'histoire
naturelle à l'Université de Glasgow, M. Drimmond,
qui a contribué le plus puissamment à vulgariser
cette idée d'origine socinienne, dans son ouvrage :

Les lois de la nature dans le monde spirituel, ou-
vrage répandu à jikis de cent mille exemplaires.

2° Objections scripturaires. — Tout l'effort des ad-
versaires du dogme de l'éternité des peines, lorsqu'ils

posent la question sur le terrain purement théologi-
que, consiste à restreindre l'acception du mot éternel
dans le texte décisif de saint Matthieu: « Allez, mau-
dits, au feu étei'nel. Discedite a me, maledicti, in

ignem aeternum. » Mat., xxv, 4'. Le sens de ce terme
est pourtant des plus clairs et des mieux établis.

Il convient d'observer tout d'abord que l'acception
habituelle du mot aeternus, atcivts;, comprend, dans
les livres du Nouveau Testament, où il est employé
71 fois, une durée qui n'a point de fin. De ces 'j\

textes, il en est 7 qui s'appliquent aux j^eines des
damnés (Mai., xviii, 8; xxv, 4', 46; Marc, m, 29; II

7'hess., I, 9 ; Hebr., vi, 2 ; Jud., 7) et dont nous n'avons
pas à dégager immédiatement le sens, puisqu'ils font
précisément l'objet de la discussion. Parmi les au-
tres, 64 textes n'admettent aucune ambiguïté dans
l'acception du mot Ktojvto;, qui s'applique 3 fois à
l'éternité divine, 55 fois à la vie bienheureuse, 2 fois

{Hebr., xiii, 10; Apoc, xiv, 6) au fruit de la Rédemp-
tion, dont on ne peut dire qu'il a une durée limitée

dans le lenqjs. Quatre textes seulement peuvent ad-
mettre une interprétation restreinte du mot éternel,

pris au sens tropologique de durée reiatiAC et finie

(Rom.. yi\i, 25 ;I1 Tim.,i, 9; Tit., i, 2 ; Philem., i5). Mais
ces quelques rares exceptions, que l'on pourrait
d'ailleurs discuter, n'infirment en rien la règle habi-
tuelle qui consacre au sens indéfini l'emploi de
l'adjectif. Ki'oJvii?, pas plus que l'application figurative

du mot dii-in aux créatures ne peut lui enlever son
sens obvie et régulier d'attribut exclusif du Créateur.
Dès lors, il est naturel d'entendre en son sens pro-

pre le terme «(civii; dans tous les passages où aucun
indice ne révèle que ce terme implique une accep-
tion diflërente, et si des raisons positives viennent
affirmer encore le caractère d'indéfinie durée que ce

mot porte d'ordinaire avec lui, aucune subtilité, au-
cune violence d'interprétation ne pourra lui imposer,
même dans les limites du probable, un sens infléchi

de durée temporaire qui serait, dans l'espèce, la né-

gation de ce mot par lui-même (car le mot éternel

signifierait non éternel) eu même temps qu'une vio-

lation absolument arbitraire des lois les plus essen-

tielles du langage.
Or, précisément, aucune donnée du contexte ne

laisse supposer que, dans cette sentence solennelle,

portée au nom de la suprême justice et de l'infinie

sainteté, Notre-Seigneur ait pu recourir à un emploi
métaphori(jue d'un terme qui a un sens propre aussi

nettement iléfini. Toute la suite des paroles de X.-S.

est siuq)le, familière, d'une parfaite sérénité: tous

les termes ont leur valeur habituelle, la plénitude

de leur sens. — D'autre part, de l'aveu même des

adversaires, ce même terme yfojvisç, appliqué aux
élus dans ce même passage, signifie purement et sim-

plement l'élernilé, la durée qui exclut la fin. Entre

les deux formules de cette sentence, celle (jui récom-
pense et celle (jui punit, la corrélation est mani-

feste, et, de l'une à l'autre, le même terme soumis au
même emploi doit, logicjuement et de toute nécessité,

retenir le même sens. — De plus, N.-S. a pris soin

d'avertir le pécheur que ses jugements porteraient la

marque rigoureuse de sa justice. Mat , v, 26, etc., ef

nombreux sont les passages où la peine dont sont

menacés les prévaricateurs est présentée sous une
forme négative et alisolue qu'il est impossible de

concevoir en un sens figuré ou d'interpréter en un
sens relatif : « Ils n'entreront pas dans le royaume
des cieux, » Cf. Mat.,\, 20; Ko;-., vi, 9. 10; xv, 10;
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Gah. V, g, — Enfin, le châtiment qui atteint les dam-
nés est décrit en d'autres endroits avec des caractè-

res qui sont l'alTirmation renouvelée, accentuée sous

des formes diverses, de l'éternité de la peine. C'est

« un feu inextinguible >•, Mat., m, 12; Luc, m, 17;

« un feu qui ne s'éteint point ». Marc, ix, ^2; sa

durée s'étend « aux siècles des siècles », Apoc, xiv,

II, formule qui est toujours réservée dans le Nou-
veau Testament à l'éternité prise en son sens propre
et absolu.

La démonstration scripturaire est donc aussi rigou-

reuse et précise qu'elle peut l'être : toutes les données
s'accordentàfixernettement, impérieusement, l'accep-

tion du mot éternel qui quantifie la durée de l'enfer :

il est hors de doute que dans la pensée du Souverain
Juge, et dans la sentence qu'il profère, cette durée
est sans limites : l'enfer ne tinira jamais.

Farrar reconnaît sans peine que le sens obvie du
mot v.i'M-jtcç est celui d'une durée sans fin; il admet en
outre que, dans le passage de saint Matthieu, xxv.

4i, ce même terme appliqué à la vie des élus doit être

pris dans son acception habituelle et absolue. Mais,

relativement aux impies, il lui paraît que le sens de

cet adjectif se trouve modifié par le substantif même
qu'il qualifie au verset 46 : et? xdJv.viv at&jviev. L'emploi
classique du substantif zî/oc^u sert toujours àdésigner
une peine médicinale et dès lors transitoire. Cf. Aris-

tote, Rhet., I, x, 17. Si l'enfer était éternel, le texte

sacré devrait marcpier ce caractère d'infinie durée
par le terme Tiy-'jj^fK, qui implique la justice vengeresse,

et non par le mot y.djv.7it, qui se rapporte plutôt à la

bonté qui pardonne. Eternal hope, p. 197, sqq.

Mais, outre que l'acception classique du mot xî/à^w

n'est nullement restreinte au sens médicinal — voir,

entre bien d'autres exemples, Platon, Hep,, VI,

p. l\Q1 : Tsv ixr, TTEiôdiJ.ivov àTty.iv.tç Ti y.v.l y^y.'J.y.^i xvÀ Ôkvktîi;

i(i/K^iv7(v, — cette interprétation d'un texte scrip-

turaire par un texte d'Aristote est de pure fantaisie.

Le relief des mots s'affaiblit avec le temps et les ter-

mes qui ne répondent point à une image concrète

nettement définie subissent au cours des années, par-

fois d'un auteur à l'autre, les plus insaisissables trans-

formations. D'ailleurs, le christianisme amis en cours
bien des idées nouAelles que le langage classique était

impuissant à exprimer dans la précision des nuances.
En fait, le mot rt/j'aipi^, dont se sert Aristote pour dé-

signer avec la peine le plaisir delà vengeance, ne pou-
vait convenir au caractère de sainteté et de bonté
dont Dieu ne se départit jamais et ne peut se dépar-
tir au cours de sa justice. Pour signifier la peine par-

ticulièrement destinée à l'amendement du coupable,
la peine médicinale, c'est au verbe -v.io-m que recourt

le Nouveau Testament. Cf. Luc, xxiii, 16, 22. Si l'écri-

vain sacré avait eu en \me un châtiment temporaire
lié à l'amendement final des damnés, il avait à sa
disposition un terme clair, précis, répondant pleine-
ment à sa pensée. L'exclusion de ce terme implique
donc l'exclusion de l'idée d'amendement, et lemploi
de xc)x7ti se trouve ainsi justifié dans son acception
générale de peine, de châtiment, puisque nuMpt'y., â
son tour, s'il fallait s'en tenir à l'acception aristotéli-

cienne, rendrait mal cette idée de juste pénalité en y
mêlant une nuance trop humaine de vengeance, de
talion. Pour Farrar et pour tous ceux qui ont posé
après lui la question de l'enfer sur ce terrain stricte-

ment philologique, la conclusion qui ressort de leur

argument se retourne donc directement contre l'ar-

gument lui-même. — Au reste, les écrivains sacrés
du II' siècle emploient indilTéremment, parfois même
dans le même passage, pour désigner les peines de
l'enfer, les expressions vÀuvicjc ni/wcia; et aiwyt'sj?

zî/KT£i;, cf. Théophile d'Axtioche, Jd AutoL, I, \!\,

P. G,, VI, 1046; saint Justin, I ApoL, 8, P. G,, VI, 26.

Ces textes et d'autres encore établissent à quel point
sont peu fondées les conjectures de Farrar.

Toute la tradition témoignerait d'ailleurs, depuis
PoLYCARPE. Ad Smyrn., 11, P. G., V, io38, qu'il n'y

eut jamais dans l'Eglise, dès la plus lointaine origine,

la moindre hésitation sur la durée de l'enfer et sur
la valeur du terme emplojé par N.-S. et par les écri-

vains sacrés. La théorie origéniste fut condamnée
dès sa première apparition par deux synodes alexan-
drins, en 281. Cf. saint Jérôme, Apol, ad\'. Rafin., 2,

P. L., XXII, ';5i. Le dogme de l'éternité des peines
était alors universellement accepté, et l'erreur d'Ori-

gène n"a pu produire le moindre fléchissement dans
la tradition catholique. Il serait aisé, si c'était ici le

lieu, de dégager, des obscurités soulevées autour de
certains textes, la pensée doctrinale de saint Gré-
goire DE Nazianze. cf. Or. xvi in Patrem tac, 9,

P. G., XXXV. 946, et même de saint Grégoire de
Nysse.Z)? castig,, P, G.,XLVI, 3i i. Mais, indépendam-
ment deces conclusions particulières, l'argument tra-

ditionnel est si fortement établi et si peu contesté

que la discussion, d'ailleurs facilement victorieuse,

de quelques cas isolés ne peut intéresser que dans
une faible mesure l'apologétique.

Quant aux ditficultcs que l'on pourrait découvrir à

la x^remière lecture de certains textes : Ps, cxlviii,

6 ; cm, 5; Is., 11, 7; Xali.. 29; Jos., xxii, 43 ; I ad Tim.,

I. 4 ; I Petr.. III, 18, l'étude sommaire du contexte en
donnera aisément la solution ; on la trouvera au
besoin dans tous les manuels de théologie. Cf. Sten-

TRUP, Soteriologia, I, 607 sqq.

3° Ohjections rationnelles. — 1° La première diffi-

culté que jprésente à la raison le dogme de l'intinie

durée de l'enfer provient de l'inflexible rigueur du ju-

gement divin et de l'insiu-montable terreur que sus

cite, même chez les saints, l'appréliension d'une peine

infiniment plus redoutable que tous les supplices con-

çus par l'imagination des hommes. Comment conci-

lier cet épouvantable châtiment avec l'idée que nous
avons de l'infinie honte de Dieu?

Il faut tout d'abord reconnaître que cet accord nous
échappe. Le Dieu des miséricordes aurait pu épar-

gner au pécheur, par l'anéantissement ou de toute

autre façon, la perpétuité de la peine. Notre esprit ne

peut atteindre à la profondeur des desseins divins,

et le dogme de l'éternité de l'enfer aura toujours pour
la raison humaine ses ombres, son mystère. Il ne faut

rien moins, pour nous convaincre, que la solennelle

aflirmation de la parole divine ; l'évidence de la raison

cède le jjas à la foi, et dès lors l'attitude de l'esprit

devant le dogme révélé n'est plus celle que l'on requiert

devant la vérité philosophique : le croyant n'a pas à

démontrer sa foi, mais à la justifier et à la défendre,

il n'a pas à chercher en vertu de quels arguments
décisifs se concilie l'éternité des peines avec l'infini

de la bonté divine; il lui suffit d'établir que la raison

est impuissante à saisir entre ces deux données un
désaccord positif. De nature essentiellement dogma-
tique, la question se présente ainsi sous un aspect

qui reste en constante harmonie avec les exigences

les plus impérieuses de la raison.

Au reste, les rationalistes sont loin de contester la

position même du problème, et ce qu'ils s'attachent

à démontrer, c'est précisément l'irréductible opposi-

tion, l'antagonisme absolu que leur raison prétend

découvrir entre la nature divine, faite de bonté, et

l'application d'une peine qui ne peut finir et com-

mence toujours. Nul n'a présenté cette objection avec

plus de force que Guyau, Esquisse d'une morale sans

obligation ni sanction, p. 272 : « Si Dieu avait créé

des volontés d'une nature assez perverse pour lui

être indéfiniment contraires, il serait réduit en face
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d'elles à l'impuissance, il ne pourrait que les plaindre

et se plaindre lui-même de les avoir faites. Son devoir

ne serait pas de les frapper, mais d'alléger le plus

possible leur malheur, de se montrer d'autant plus

doux et meilleur qu'elles seraient pires. Les damnés,
s'ils étaient vraiment inguérissables, auraient en

somme plus besoin des délices du ciel que les élus

eux-mêmes. De deux choses l'une : ou les coupables

peuvent être ramenés au bien, alors l'enfer prétendu

ne sera pas autre chose qu'une immense école où l'on

tâchera de dessiller les j-eux de tous les réprouvés,

et de les faire remonter le plus rapidement au ciel.

Ou les coupables sont incorrigibles, comme des ma-
niaques inguérissables (ce qui est absurde), alors ils

seront aussi éternellement à plaindre, et une bonté
suprême devra tâcher de compenser leur misère par
tous les moyens imaginables, par la somme de tous

les bonheurs sensibles. De quelque façon qu'on l'en-

tende, le dogme de l'enfer apparaît ainsi comme le

contraire de la vérité. » Cf. A. Fouillke, La pénalité

et les collisions du droit, loc. cit., p. 4'i-

L'argument a paru décisif ou tout au moins spé-

cieux à quelques philosophes qui ont repris en sous-

œuvre la discussion. Mais qui ne voit que c'est là

opérer sur des abstractions et déplacer du tout au tout

les données mêmes du dogme et de la raison? Dieu
n'est pas que bonté, au sens spécial que nous atta-

chons à ce mot; il est justice et sagesse, il est l'infinie

perfection. Or, la remarque déjà faite s'impose avec
la même force : isoler un attribut et lui donner, à

l'exclusion de tout autre, la plénitude de son effet,

c'est lui enlever son caractère proprement divin, sa

perfection infinie, puisqu'il est identique, en fait, aux
autres attributs qu'il inclut nécessairement en lui-

même; c'est donc poser une implicite contradiction,

c'est affirmer l'infini et, du même coup, l'exclure ; c'est

réduire la sphère à une ligne et appliquer à cette ligne

les propriétés du volume. Il est évident que la bonté,
comme telle, ne punit pas et que l'analyse la plus
pénétrante de la miséricorde et de l'amour en Dieu
ne dégagera jamais, de cette unique considération, la

notion de cliàtiment éternel, ni même de châtiment.
Ce sont là notions disparates. C'est de la justice que
relève la sanction, la réparation de l'ordre violé, et,

pareillement, si on analyse l'idée de stricte justice, on
n'y trouvera à aucun degré l'élément du pardon, la

résistance ou l'atténuation de la peine. C'est donc ne
considérer qu'une des faces du problème et négliger
le principal élément de solution, que de mettre en
regard l'éternité de la peine avec les seules exigences
de la bonté divine. Toute la question est de savoir si

la bonté de Dieu exige que la peine fixée par la jus-

tice soit remise au coupaljle. La réponse ne saurait

être douteuse. Si Dieu se devait à lui-même d'arrêter

les eflels de sa justice, l'ordre essentiel serait blessé
en lui comme en dehors de lui. Ce serait la suppres-
sion même de sa justice, et la sainteté comme la sou-
veraineté de ses droits resteraient à la merci des pires

injures, l'impunité finale étant le lot obligé des
volontés perverses. La créature aurait le dernier mot
dans sa révolte contre le Créateur; le mal aurait rai-

son du bien; le désordre irréparé, irréparable, ferait

loi. Autant dire que Dieu abdiquerait toute autorité
et que le pécheur, dans la suppression de la sanction,
trouverait un encouragement efficace au péché,
n'ayant même plus devant les yeux la claire notion
de sa culpabilité.

Au reste, nul ne dira jamais à qiu-l titre la miséri-
corde de Dieu serait tenue d'intervenir. Toute la vie
du pécheur n'est qu'un témoignage éclatant de la

bonté divine, qui dfinne et qui pardonne, qui patiente,
qui éclaire et touche le cœur, qui, juscju'au dernier
moment, multiplie les rappels dans les miracles de sa

grâce. La destinée du pécheur est remise au choix de
sa liberté ; il refuse les grâces, il méprise les bienfaits,

il veut pratiquement, sinon formellement, mourir
dans son péché, n'avoir rien de commun à jamais
avec Dieu. Fixé dans ces dispositions pour l'éternité,

à l'instant même où son sort est irrévocablement lié

au dernier acte de sa vie morale, il n'a plus en lui ni
le principe de l'amitié de Dieu, ni le pouvoir de res-

saisir son choix ou de rétracter sa faute : c'est l'obsti-

nation dans le mal, la haine de Dieu à jamais. C'est

le pécheur lui-même qui a fermé toute issue à la

divine miséricorde : la justice seule demeure, inexo-
rable envers celui qui a voulu la perpétuité de sa
faute.

2° Aussi est-ce à la justice de Dieu que les adver-
saires de l'éternité des peines sont forcés de recourir

pour essayer de ruiner par la base le dogme de l'enfer.

L'objection a été formulée dans sa forme la plus sim-
ple par Jules Simon : o La peine a une double raison
d'être : l'expiation de la faute, l'amélioration du cou-
pable. On demande si la faute durera éternellement?
Cette éternité supprime un des deux caractères de la

peine, la purification, l'amélioration; elle exagère
l'autre au delà du possible, car il n'est pas de faute

temporelle qui appelle une peine éternelle. Aucun
principe de la raison ne conduit à l'éternité des
peines et ne permet de l'admettre. » Religion natu-
relle, p. 33.

La théologie catholique n'hésite pas à reconnaître
que la seule raison humaine ne suffit pas à démontrer
l'éternité des peines : aucun argunient décisif ne
prouvera que Dieu n'avait pas la liberté de ne pas
créer l'enfer. Mais aucun argument de la raison
n'établira non plus que Dieu ne pomaitpas, en toute

justice, imposer au pécheur impénitent un châtiment
éternel. A considérer la gravité de la faute, la sanc-
tion n'est fp^ie strictement proportionnée à l'offense,

puisque la malice du péché, s'attaquant à l'infinie sain-

teté, dépasse ainsi en perversité toute limite assignable.

Entre la somme des maux physiques que nous pouvons
concevoir et la grandeur du forfait, il n'est pas de com-
mune mesure ; toute peine temporaire laisserait la faute

inexpiée. Mesurer la durée de la peine à la durée de la

faute eommise,c'est renverser la notion même du mérite
et du démérite; c'est ruiner à la base toute justice et

toute moralité. C'est un princii^e incontestable que
la gravité de l'offense est en raison directe de la

dignité de l'offensé et en raison inverse de la dignité

du délinquant, tandis que la valeur de la réparation

se mesure à la qualité de celui qui expie. Aussi le

péché d'Adam ne pouAail-il être réparc que par un
Dieu, car il fallait une satisfaction de valeur infinie

pour effacer une faute dont la perversité est ^irtuelle-

mont infinie. Dès lors aucune sanction infligée au
pécheur ne sera une expiation sullisanle. et, pour
que la justice soit satisfaite, cette expiation ne doit

point avoir de terme. Admettre ((u'une peine tempo-
raire puisse et doive lil)érer le pécheur à l'égard de
Dieu, c'est donc méconnaître la nature du péché et

lui enlever sa propre malice; c'est méconnaître ainsi

le caractère infini de la sainteté et de la majesté

divine; c'est donner au pécheur le droit de s'obstiner

dans sa faute et de rester, dans l'impunité, en perpé-

tuelle révolte contre Dieu; c'est mettre Dieu lui-même

en état d'impuissance, avec sa justice désarmée,

devant la volonté rebelle de la créature. D'ailleurs

quelle justice humaine voudrait s'inspirer du principe

sanctionnel que l'on impose à Dieu, et prendrait pour

base de son code pénal la durée de la faute, et non
pas la gravité du délit? Il ne faut pas oublier non plus

que. si l'acte du pécheur est transitoire, l'état de péché

que l'acte imi>lique est permanent; la privation de la

grâce sanctifiante, l'aversion de la fin dernière, le
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rapport d'inimitié avec Dieu, en un mot la tache du
péché persévèrent aussi longtemps que le pécheur
n'a pas rétracté son acte et accueilli le secours de la

pénitence que lui offre la grâce divine. S'il meurt en
cet état, le péché devient perpétuel, irrévocable, et

appelle ainsi un châtiment perpétuel, irrévocablement

lié à l'état du pécheur. Le principe invoqué par les

adversaires se retourne contre leurs assertions, et

nous pouvons l'invoquer pour justilier pleinement la

justice divine et établir qu'il y a proportion par-

faite entre l'intînie durée de la peine et la gravité

infinie de l'offense faite à Dieu. Ainsi l'exige l'invio-

lal)ilité absolue de l'ordre moral.
3" La bonté et la justice de Dieu étant hors de

cause, les difficultés de détail tirées de la nature
même de la pénaUté ou des conditions morales de la

vie dans l'au-delà seront aisément résolues en vertu
des principes déjà invoqués. C'est se faire de la

nature du châtiment une conception singulièreiuent

erronée que de réduire ou même de subordonner son
rôle à l'amélioration du coupable : ce n'est rien

moins que supprimer son caractère sanctionnel ou le

reléguer au second plan. Mais il est clair que la sanc-

tion est la raison première de la peine, puisque la

faut* étant constituée essentiellement par une trans-

gression, un désordre moral, la sanction apparaît

comme la réaction de l'ordre. Que le châtiment puisse

en même temps servir parfois à l'amendement du
coupable, c'est une considération de valeur secon-
daire, subordonnée, puisque le caractère médicinal
de la loi affiictive n'intéresse que le bien particulier,

tandis que son caractère expiatoire ou sanctionnel
intéresse le bien général, qui prime tout autre bien
individuel. La conservation de la société exige, en
effet, que toute infraction aux lois qui sont sa condi-

tion d'existence soit punie, quelque détriment qui en
résulte pour le coupable : autrement toute loi per-

drait son caractère d'inviolabilité, les droits indivi-

duels ne seraient plus protégés, le bien commun serait

subordonné au bien particulier des fauteurs de désor-

dre, ce serait le renversement de tout l'équilibre

social. Sans doute la transgression de la loi entraîne
aussi d'autres désordres, elle déprave la volonté du
délinquant, et, par l'influence de l'exemple, elle tend
à pervertir la mentalité du peuple. La peine étant

destinée à réparer les désordres de la faute sera aussi,

dès lors, médicinale et exemplaire : elle cherchera, au-
tant que possible, à corriger le coupable et à détour-
ner les autres du mal.
Mais ce but est secondaire, accessoire. Le grand

désordre de l'infraction à la loi est d'être un attentat

au bien comnum, de faire prévaloir le bien particu-
lier sur le bien général. Sous peine de se nier elle-

même et de consacrer le désordre, c'est-à-dire la ruine
virtuelle de la société, la justice humaine est tenue
d'affirmer le droit méconnu et d'assurer son triomphe.
Voilà pourquoi, en édictant la peine, elle considère
principalement la gravité du délit et non pas l'état

présent du coupable. Que le criminel manifeste son
repentir ou qu'il se glorifie de son méfait, la justice

se place avant tout, et parfois exclusivement, au point
de vue du bien social, de la réparation du mal : elle

prononce, s'il y a lieu, la peine de mort, qui exclut
tout amendement ultérieur du délinquant. Si la peine
est à vie ou n'est que temporaire, elle pourra com-
porter quelque adoucissement ou une diminution de
durée suivant les dispositions du condamné; mais ce
correctif imposé au châtiment dans un but moralisa-
teur est tout à fait accidentel, il suppose que l'effet

premier, essentiel, de la loi pénale est atteint et il se

subordonne à lui.

Ces mêmes principes, dictés par la raison, la raison
se doit de les appliquer à la justice divine, et à un 1

titre infiniment supérieur. Entre le bien absolu de
Dieu et le bien relatif du coupable, il ne saurait }•

avoir de commune mesure, et celui-ci ne peut jamais
balancer celui-là. Les exigences du droit divin que
le pécheur refuse de reconnaître sont incondition-
nées; elles ne peuvent pas ne pas être satisfaites. La
souveraineté de Dieu s'impose, et il ne suffit pas
qu'elle soit, il faut qu'elle paraisse : un droit souve-
rain qui ne serait pas effectif et ne s'aflirmerait point
dans toute la plénitude de sa raison d'être, dans tout
le rayonneuTent de sa force morale, ne serait pas un
droit parfait comme il convient au droit divin. Or le

caractère du droit divin est d'être infini. La souverai-
neté divine doit donc, sous peine de n'être plus elle-

même, s'affirmer et se maintenir contre tout être qui
s'insurge contre elle, qui lui oppose sa propre souve-
raineté et l'annihile ainsi dans sa pensée et son a-ou-

loir. C'est une nécessité de nature, et cette répres-
sion de l'offense n'est autre que la sanction, la

sanction qui fait rentrer dans l'ordre la créature et

lui fait ressentir, contre son gré, les effets de cette

même souveraineté qu'elle a librement répudiée. Par
elle se manifestent la souveraineté, la sainteté et la

justice divines : c'est la glorification de Dieu par le

pécheur lui-même et la réparation de l'ordre. Telle

est la raison d'être fondamentale de la peine : elle

est éminemment une sanction, c'est-à-dire une expia-
tion, et si elle peut revêtir aussi un caractère médi-
cinal et servir de remède, ce n'est que par surcroît,

secondairement, autant que son caractère proprement
pénal, expiatoire, comporte cette alliance.

Durant toute la vie du pécheur, alors qu'il peut user
de sa liberté pour rétracter lui-même sa faute et

accepter la pénitence, l'expiation, Dieu ne cesse de
convertir en remèdes les peines qu'il envoie au
pécheur. Et pourtant un seul péché grave rend le

pécheur indigne de ces grâces, où seule intervient

l'infinie bonté. Mais avec la mort, terme du mérite,

dès que la volonté, irrévocablement, s'est détournée
de Dieu, il n'est plus de remède possible, plus d'amen-
dement; la peine perd, d'elle-même son caractère mé-
dicinal ; il ne reste que la juste sanction. La raison

s'accorde pleinement, sur ces données, avec la foi.

Telle est bien la pensée profonde de saint Augus-
tin, qui distingue, de la part de Dieu, une double lé-

gislation : l'une comprenant l'ordre de sa bonté,
l'autre comprenant celui de sa justice. L'homme qui
échappe librement à l'ordre de la bonté divine, veut
par là même appartenir à l'ordre de la justice; sorti de
l'ordre jiar une voie, il doit y rentrer par une autre.

La créature se rend méchante par le mauvais usage
de ce qui est bien, mais le Créateur demeure toujours

juste et bon en faisant servir l'ordre de la justice à

celui de sa bonté. La perversité de l'homme a déplacé,

interverti l'ordre : elle s'est fait du bien un mal. La
souveraine sagesse de Dieu redresse le dérèglement
en faisant un bien du mal. In loann., tract, ex, 6,

P. L., XXV, 1924.
4° « Ce raisonnement suppose comme un fait

acquis, poursuivent les libéraux après Hirscher,
l'impossibilité de la cnns-ersion après la mort, et il

ne Aaut que par cette supposition. Mais, précisément,

jamais la raison ne démontrera qu'il n'y ait point

place dans l'autre vie pour un bon mouvement de

rétractation et de retour. Quand les horizons de l'au-

delà se décoiivrent et que l'homme, dégagé des

passions et des préjugés qui obscurcissent son juge-

ment moral, a la pleine connaissance de ce qu'il est

et du but où il tend, il est au contraire raisonnable

de penser que la conscience se ressaisit, que l'erreur

nettement aperçue et mesurée inspire le regret et

que la volonté se porte de tout son pouvoir vers la

fin dernière pour laquelle elle est faite et qu'elle n'a
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jamais, du moins pour certains pécheurs, entrevue

avec une suffisante clarté. Dès lors comment croire

que la bonté divine ne ménage pas à ces âmes, qui

n'ont point péché par malice, une issue vers la péni-

tence et vers le ciel, et la justice de Dieu elle-même

nous semblerait bien étroite et bien dure si elle en-

travait, dans ces conditions, l'œuvre de la miséricorde.

Car il ne paraît pas légitime d'assimiler au pécheur
incorrigible qui veut mourir dans son péché celui

dont la bonne volonté, ou tout au moins un reste de

bonne volonté, exclut précisément ce caractère d'obs-

tination qui justilîe l'éternité de la peine. »

II est certain que la raison est impuissante à dé-

montrer l'impossibilité de la résipiscence pour le

pécheur après la mort et, par suite, elle peut accep-

ter l'hypothèse, théoriquement, de l'épreuve prolon-

gée après la ^ie, dans l'au-delà. Toutefois ce n'est

point sur une hypothèse spéculative, sur des possi-

bilités pures que la raison doit ici se prononcer, mais
sur la question de fait, sur ce qui est et non sur ce

qui aurait pu être. Sans doute Dieu aurait pu pro-

longer pour l'àme séparée du corps le temps du mé-
rite et du démérite, de même qu'il aurait pu refuser

justement au pécheur son pardon après la première
faute commise et lui appliquer pour un seul péché
grave l'éternité de la peine. Mais dans l'un et l'autre

cas, comme pour toutes les déterminations libres de
Dieu, la raison ne peut rien préjuger : c'est à Dieu
lui-même qu"il appartient de déclarer sa volonté, et

nous savons, à n'en pas douter, par les textes de la

Révélation, que le temps de pénitence et du pardon
finit pour nous avec la vie. II Cor., v, lo; cf. Eccli.,

XVIII, 22; IV, 3; XI, 22; XIV, i3; EccL. ix, 10: Ps.

XXXVIII, 18; Jo., IX, 4-

C'est là une vérité de certitude dogmatique, cf. Tri-

dent., VI, 16, Enclnrid.. 810 (692), que la raison ne
saurait contredire; elle a même de bonnes raisons
pour la justifier. Si Ton excepte la doctrine bouddhi-
que relativement récente de la transmigration des
âmes et des épreuAcs indéfinies, tous les peuples
ont fait commencer à la mort l'inexorable loi de la jus-

tice, le châtiment qui ne finit pas. Cf. Henri Martin,
La vie future, p. 1 1 1. C'est que la mort, en dissociant
les deux parties essentielles du composé humain, té-

moigne assez haut qu'une vie nouvelle commence
pour l'àme, où les conditions du mérite sont abolies.

L'homme, qui est chair et esprit, cesse d'exister

comme tel, et c'est à lui pourtant, c'est au composé
humain que s'adresse la loi, que s'impose le devoir.
« Après cette vie, dit saint Thomas, l'homme n'a plus
le pouvoir d'atteindre sa fin dernière, car il a besoin
de son corps pour parvenir à sa fin, les facultés cor-

porelles étant pour lui la condition du progrès dans
la science comme dans la vertu. L'àme séparée du
corps est donc hors d'état de progresser normalement
vers le bien. Elle est donc fixée dans la peine qui la

prive de sa fin dernière et, éternellement, elle en sera

privée. » Contra gent., II, i44- On conçoit difiicile-

ment, en effet, que l'àme privée de ses moyens d'action

naturels puisse normalenumt continuer à accroître

ses mérites ou réparer le mal' commis : il faudrait

gratuitement imaginer des conditions morales nou-
velles dans ce moded'existcncc nou\ eau, et il resterait

toujours f[ue les fautes commises par l'iiomme ne
seraient point réparées par l'homme.
De i)lus, la seule pensée d'une conversion possible

après la mort enlèverait à l'autorité de la loi mo-
rale toute son efiicacité. Le pécheur ne manquerait i>as

d'épuiser les jouissances présentes, en rejetant api'ès

la mort le temps de la réflexion et de la conver-
sion. La perspective d'une peine temporelle dans
l'autre monde suffirait-elle à retenir son cœur devant
l'attrait des plaisirs et la violence des tentations.

quand il pourrait, malgré tout, se promettre encore
réternité du bonheur? Seule une sanction absolue
armera suffisamment la loi, et cette sanction, pour
être parfaite, doit menacer dune peine qui répontle
aux espérances et aux craintes du cœur humain, qui
soit capable de neutraliser les séductions et les avan-
tages du vice, qui suffise à détourner l'homme dvi

mal même s'il est placé dans l'alternative d'avoir,

pour fuir le mal, à renoncer à tous les biens du
monde, à supporter toutes les calamités, à sacrifier

sa vie. Comme l'observe saint Basile, l'idée seule
d'une limite dans le châtiment autorise toutes les

audaces. In Reg. hrew, n. iù-, P. G.. XXXI, 1265.

Pratiquement, ce serait encore détruire dans les

esprits toute opposition radicale entre le mal et le

bien que de montrer le vice et la vertu se rejoignant
finalement dans la même gloire et la même félicité.

Car si la conversion est possible après la mort, elle

est possible pour tous, les mêmes raisons étant vala-
bles pour tous et excluant toute ligne de démarcation
entre les uns et les autres. Car sur quelle base l'éta-

blir? à quel titre? et à quelle fin? Ce serait revenir
en fait à la restauration finale. Ou même, en excluant
de la récompense les obstinés, il resterait acquis que
la vie la plus chargée de crimes aurait en fin de
compte le sort d'une vie toute de vertus, la diffé-

rence n'étant plus qu'accidentelle. Alors que la raison
se blesse si aisément au spectacle de la vertu mal-
heureuse et de l'iniquité triomphante, quelles funes-

tes conséquences entraînerait donc pour la vie mo-
rale de l'humanité cette convergence du vice et de la

vertu vers un même terme, cette apparente et scan-

daleuse identité du bien et du mal? — Dès lors, dans
l'ordre de choses actuel, aucune raison n'apparaît
qui puisse légitimer l'espoir d'une conversion après
la mort.

5" « Si l'étal du damné ne comporte aucune amé-
lioration morale, du moins appelle-t-il un adoucisse
ment physique comme témoignage de la divine

bonté qui ne se sépare jamais entièrement de la jus-

tice? Il semble inadmissible que la rigueur initiale

du châtiment persiste, sans le moindre soulagement,
durant l'éternité entière, alors que la justice hu-
maine s'attache à mitiger avec le temps la peine dont
elle frappe les coupables. » Cf. BouG.\rD, Le cliri.stia-

nisine et les temps présents, t. V, p. 36i.

Rien n'autorise à admettre la moindre mitigation

des peines de l'enfer. Les damnés appartiennent à la

justice; aucun lien ne les rattache à la miséricorde.

Le jugement porté par Dieu est définitif : il doit

s'accomplir à la lettre. Si la bonté divine intervient,

c'est dans la détermination même de la peine, et les

meilleurs théologiens admettent que le châtiment
inlligé aux damnés est sans doute inférieur en inten-

sité à ce qu'il devrait être si la stricte justice le pro-
portionnait rigoureusement à la faute. Cf. saint Tho-
mas, I, q. 21, art. 4; saint François diî S.vlks,

Traité de l'amour de Dieu, ix, i. Mais la peine une
fois fixée restera éternellement semblable à elle-

même, sans variation de de.gré. Il est nuiniCesle que
nulle consolation ne peut venir aux damnés de la

privation de Dieu, aucune atlénualion à leur déses-

poir; et si la peine sensible justement méritée ne
doit jamais finir, elle exclut jiar elle-même toute mi-

tigation progressive qui l'cjiuiserait nécessairement
au cours, si l'on peut dire, de l'infinie durée. Quant
à des intermittences dans la peine, aux '< fériés »

dont parle PiirnENCE, Ilymn. v, P. L., LIX, col. 827,

il serait piu^ril d'j' songer, car la raison n'en peut con-

cevoir le motif ni apprécier l'utilité. L'éternité de la

peine n'en subsisterait pas moins, et ces arrêts tem-
poraires seraient-ils nuMue une goutte d'eau sous-

traite à l'Océan? Rendraient-ils le châtiment plus
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tolérable, ou ninins cruel? Et si la bonté de Dieu
avait à se manifester, ne le ferait-elle pas de façon

plus sage et plus large, plus digne d'elle? L'Eglise a

si peu le sentiment que la bonté divine ait encore

lieu de s'exercer à l'égard des damnés, qu'elle n"a

elle-même aucune commisération, qu'elle ne formule
aucune prière pour ceux qui ont mérité l'enfer, et

qvi'elle les tient pour exclus de la communion des

saints.

C'est par suite d'une évidente erreur que certains

apologistes ou auteurs ascétiques se sont faits les dé-

fenseurs de la théorie purement sentimentale de la

mitigation des peines. Le P. Faber a cru pouvoir
affirmer que « la généralité des théologiens, avant
Pierre Lombard, soutenait qu'à la longue il interve-

nait quelque adoucissement dans la rigueur des tour-

ments de l'enfer «. Le précieux Sang, m, i53. La tra-

dition ecclésiastique est constante sur ce point, et

fort nette il est vrai, mais pour déclarer persistante

la rigueur de la peine. Cf. Mi.nutics Félix, Oct., 35,

P. I.., lîl, 348; saint Grégoire de Xysse, De Castigat..

2, P. G..XLVI, 3ii; saint Algcstix, De Civit. Dei,

h XXL c. xxiv, P. /:., XLL -j'i-; In Ps. cv, n. 2, P. f...

XXXVII, i4o6; saint Jeax Chrysostome. Ad Tlieo-

dor., I, g, P. G., XLVU, 287; De Laz. m, 9, P. G..

XLVIII, io5; In II ad Cor., ix, 4, P- G., LXI, col.

464, etc.

Les anciens scolastiques ont agité la qtiestion de
la mitigation des peines à un point de vue spécial et

restreint relativement aux damnés pour qui les

fidèles intercèdent par lem*s prières ou en faisant

dire des messes à leur intention. Quelques-uns ont

pensé que, dans ce cas particulier, les suffrages de
l'Eglise pouvaient n'être pas dénués de tout effet;

mais tous sont d'accord pour affirmer qu'après le ju-

gement dernier il n'est plus de recours possible

contre la justice de Dieu, ni de rayon d'espérance
poiu" adoucir l'éternel désespoir des damnés.
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ENTERREMENTS CIVILS. — L Statistique. —
II. Législation.

I. Statistique. — On a justement dit de Tàme
populaire qu'elle est un thermomètre sensible, qui
enregistre les moindres variations de la fièvre antire-

ligieuse de nos gouvernants. Dans ses articles de la

Be\'ue des Deux Mondes, qui devinrent un desderniers
chapitres des Origines de la France contemporaine.
Taine, étudiant le progrès de l'incrédulité, observait
une profonde « désaffection » à l'égard de la religion :

« chose encore plus grave pour la nation que pour
l'Eglise ». « A Paris, sur 100 convois mortuaires, 20,

purement civils, ne sont pas présentés à l'église. »

Le retentissement de ces articles décida l'abbé de
Broglie à reviser point par point toute l'étude de
Taine. Dans son livre Le Présent et VAs'enir du Catho-
licisme en France, il contestait les résultats numéri-
ques présentés par Taine en 1891, et, plus encore,
l'usage qu'il fait de ces chiffres. Mgr d'Hulst repre-
nait la même ojjservation en termes excellents, à la

fin d'une étude sur la vie surnaturelle en France
< qui devint un des chapitres delà. France chrétienne
dans l histoire '>.

Il convient de demander aux statistiques ce qu'elles

peuvent apprendre, et des statistiques ont été sérieu-

sement établies, en ce qui concerne les enterrements.
C'eût été une tâche immense d'interroger toutes

les municipalités répandues sur la surface du terri-

toire français. La présente enquête, limitée à la capi-

tale, est douloureusement instructive et ne justifie

que trop les alarmes des ol)serA ateurs. Si nous ne nous
efforçons de reconquérir les populations moralement
abandonnées de nos grandes cités, elles continueront
à aller à la dérive : désertant l'idée et les pratiques
religieuses, elles nous achemineront vers des « cime-
tières spirituels » ; ainsi un pasteur protestant défi-

nissait, il y a quelques années, la capitale et les

grandes villes de l'Empire allemand.
De 188'? à 100.3. — Un premier travail raisonné sur

documents sérieux, de M. l'abbé Raffix, vicaire à

Saint-Louis d'Antin, porte sur le nombre des enter-

rements religieux et civils faits à Paris de 1 882 à 1 908 :

c'est tout ce qu'il était possible d'obtenir, puisque les

annuaires statistiques publiés par la Ville de Paris,

sous la direction du distingué docteur Bertil-
Lox, ne présentent aucune indication à cet égard
avant 1882. Aussi bien, la période limitée par les

dates de i883 et de 1908 est caractéristique, dans
l'histoire de la politique religieuse de la troisième
République; c'est, à quelques années près, le temiJS

de la laïcisation des organismes publics. Sous couleur
de libéralisme, les cultes reconnus sont supprimés;
la religion est dédaigneusement classée par les pou-
voirs publics comme une affaire individuelle et fami-

liale.

Voici un premier talileau indiquant la proportion,
à Paris, des convois qui ont passé par l'église et de
ceux qui ne s'y sont pas présentés.

Convois civils

En 1882 21

— i883 23
— 1884 23
— 1880. .... 22
— j886..... 2 1

— 1887 21

— 1888 21

— 1889 20
— 1890 20
— 1891 20
— 1892 30
— 1898 20
— 1894 19
— 1895... . 19
— 1 8y6. ... I y
— '897 '8

— 1 898 19
— >S99 18

— 1900 18

— '901 '9
— 1902 19
— 1908 20

p. 100

Convois catholiques

75 p. 100.

:3 -
:3 -
74 -

?5

-

7» —
,6 -

77
-

77
—

t6 —

7»
78
7S

78
78
^8

I
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La plus forte proportion de convois civils, en cette

période de vingt ans, est autour de i884. Elle reprend
son accroissement en 1901.

Dans ces années d'agitations religieuses, a remar-

qué M. l'abbé Raffin, la guerre au catholicisme a tra-

A ersé deux phases d'une acuité particulière. La pre-

mière s'ouvre en 1879 avec le dépôt, par Jules Ferry,

d'un projet de loi contre les congrégations. La mort
de Gambetta. le 3i décembre 1882, et celle de Victor

Hugo en 1 885, donnèrent lieu à deux grandes mani-
festations antireligieuses. La seconde phase date de

1901, avec le vote de la loi relative au contrat d'asso-

ciation, sous le ministère "NValdeck-Rousseau. En
1884, sur 53.078 enterrements, 40.725 seulement sont

religieux. Ce sont les plus hauts chiffres que les con-

vois civils aient jamais atteints encore.

Mais les violences gouvernementales ne créent, le

plus souvent, que des mouvements ai-tiliciels d'opi-

nion. A cette explosion de sentiments antireligieux

succédera une période de détente, qui se traduit dans
les statistiques des années suivantes. Détente légère

dans les milieux gouvernementaux dont le sectarisme,

tout continu qu'il soit, est un peu moins violent.

Détente plus grande dans les esprits : la population
parisienne, mobile et volontiers frondeuse, ne suit

pas longtemps le gouvernement. La religion a béné-
ficié du mouvement d'opposition qui éclata à l'occa-

sion des scandales du Panama (boulangisme, natio-

nalisme).
Avec la recrudescence des mesures sectaires, la

proportion des enterrements civils recommence à
croîti'c en 1900.

K On peut conjecturer, dit M. l'alibé Raffîn, que,
dui'ant quelques années, le mouvement ira s'accen-

tuant. La poussée de 1900 dépasse en violence celle

de 1880 et de l'article 7; et il est à craindre que ce

mouvement n'influe profondément sur les destinées
religieuses de la France et sur la fidélité aux prati-

ques du culte. Le gouvernement a exercé une pres-
sion sur les populations; il a discrédité la religion,

il a fait régner une sorte de terreur sur les institu-

teurs, les magistrats, les ofliciers, sur ceux qui aspi-

rent à devenir fonctionnaires, et, en général, sur tous
ceux qui peuvent compter sur ses faveurs. Dans un
pays fortement centralisé comme le nôtre, c'est un
grand noiul^re de catholiques qui se trouvent asser-
vis, par des questions d'intérêt, aux directions gou-
vernementales. >;

Les éléments à l'aide desquels ont été dressés les

tableaux annuels relevés plus haut ont été fournis
par l'administration des pompes funèbres, dépossé-
dée au 3i décembre 1904 par l'administration muni-
cipale, sul)stituée aux fabriques, pour la direction
et la surveillance des funérailles.

De 1904 à 190g voici le second tableau, signé du
chef des travaux de la statistique municipale, à la

date du 10 juin 1910 :

Convois civils Convois religieux l

En 1904 20 ji. 100 80 p. 100
— 190") 22 — 78 —
— 190(1 25 — 75 —
— 1907 25 — 7^ —
— 1908 26 — 7^ —
— '909 2G — i'a

—

Les prévisions de M. rabl)é Raflln se réalisent, et

au delà. La guerre de i)lus en plus violente à l'idée

1. A la difTérence du |)récédent, ce tableau donne le

total des convois religieux pour les divers cultes, au lieu
des seuls convois catholiques.

religieuse, la persécution contre les congrégations,
l'expulsion de ces milliers de religieux et de reli-

gieuses c|ui exerçaient une action directe siu' les fou-
les, portent leurs fruits.

Causes de la progression des enterrements civils.

— Le désarroi causé par ces mesures brutales, les
excitations d'une ijresse licencieuse et impie, les
scandales colportés avec une impunité croissante,
l'influence grandissante du socialisme, fment encore
accrus par des manœuvres perfides, comme la pres-
sion qu'exercent de louches intermédiaires, les

« régleurs », comme les rumeurs mensongères à pro-
fusion répandues que, désormais, il n'y aura plus
de funérailles gratuites à l'église.

Dans ces cinq dernières années, s'est donc accen-
tuée la progression sensible des enterrements civils,

conforme aux vraisemblances, et qui était justement
redoutée.
On doit conclure que l'abstention des pratiques

religieuses, et en particulier des funérailles religieuses
tient bien moins à une libre évolution des opinions
qu'aux manœuvres antilibérales d'un parti qui
exploite avec d'autant plus d'empressement les

haines religieuses qu'il né doit son pouvoir tju'à

l'appui des sociétés secrètes animées d'un esprit
sectaire.

Répartition d'après les milieux sociaux. — Si l'on

examine comment se répai'tissent les enterrements
religieux et civils dans les milieux riches et les mi-
lieux pauvres de la capitale, on constate que les con-
vois civils se recrutent surtout dans les milieux pau-
vres. Avant de tirer du gTand nombre des convois
civils une indication à l'égard de l'état religieux des
milieux pauvi-es, observons que les décédés des hôpi-
taux de Paris appartiennent au service gratuit; et

l'on sait, de reste, combien l'Assistance publique, à
Paris, est imprégnée d'esprit laïque, pour ne pas dire

jacobin. Tous les prêtres qui ont quelque connais-
sance des hôpitaux citeraient des exemples de mala-
des qui aiu*aient désiré les appeler, ou qui même les

ont fait apj)eler, et ensuite ont eu des funérailles ci-

viles, parce que la famille n'était pas là pour inter-

venir. Les enterrements civils à Paris, de 1882 à igoS,

atteignent le chiftre tristement formidable de 225.595,
soit une mojenne de 10.000 iiar an. Ce chiflre, la

population ouvrière le fournit presque à elle seule.

Le total des décès annuels à Paris, rappelons-le, est

d'environ 53.000.

Depuis 1890, le chifl"re des convois civils chez les

classes pauvres tend à descendre; il a une tendance
à monter chez les classes riches. On peut en conclure
que le respect humain religieux s'atténue, et aussi
que certains milieux, justju'ici plus réfractaires à
l'action antireligieuse, se laissent entamer. Nous croi-

rions facilement que ces nouvelles recrues se font
surtout dans le monde ])olitique et dans le monde
arriviste de la finance. Et pour le monde politique,

en particulier, il semble bien que l'Eglise et l'idée

religieuse n'ont qu'à gagner à la sincérité des funé-

railles. C'est un sujet de scandale pour les âmes
croyantes, qui ont aussi quelque droit à ce que l'on

tienne compte de leur délicatesse, de voir installer

comme triomphalement au pied de l'autel, à la place

où elles prient, à la place (jui recevra un jour leur

humble dépouille, tel ministre, tel politicien qui aura
fait sa carrière de la persécution religieuse.

Les arrondissements du centre, qui forment le vieux
Paris, qui, avecleurs petits commerçants, ont la plus

forte pi-oportion de Parisiens nés à Paris, ont peu
varié au sujet des funérailles religieuses. Lamoyenne
des convois civils se tient autour de 10 p. 100. C'est

le milieu le plus indépendant d'influences diverses,
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celui qui représente le mieux le Parisien laissé à lui-

même.
Quant aux milieux pauvres, si tristement considé-

rable qu'j' soit encore le chiffre des funérailles pure-

ment civiles, il est intéressant d'observer que ce

chiffre a diminué fortement depuis une vingtaine

d'années.
Remèdes à employer. — Quels moyens jn-endre

pour remédier à ce lléau des enterrements civils qui,

pourtant, va grandissant, au témoignage h-récusable

des statistiques ? Quels moyens proposer pour faci-

liter aux faibles, aux indécis, à ceux qui sont tra-

vaillés par tant d'influences sectaires, le libre exer-

cice de lem- culte, jusqu'à la tombe inclusivement?
Les principaux mojens nous paraissent être : i° des

associations entre les ouvriers d'une même paroisse,

qui assureraient à leurs membres, moyennant une
légère cotisation, des funérailles convenables. Il fau-

drait éviter que, dans les milieux pauvres, le choix
des funérailles religieuses fût débattu comme une
question d'argent. — 2° La multiplication, de plus

en plus grande, des chapelles de secours. Déjà, en
i856, Mgr Sibour, dans un mandement, déclarait

qu'un remaniement et une augmentation des parois-

ses étaient nécessaires. Quelques années plus tard,

Mgr Darboy écrivait que les deux principales raisons

de l'indifférence religievise des quartiers excentriques
étaient l'extension démesurée des paroisses et la dif-

ficulté d'atteindre la pojiulation flottante, ceux que,

depuis, on a appelé les « déracinés ». Une quinzaine
de chapelles de secours ont été créées dans notre

immense capitale ; autant sont en projet, et déjà cet

apostolat, plus direct, du clergé parisien, a donné
des résultats précieux pour les masses populaires,

moins antireligieuses, dans l'ensemble, que morale-
ment abandonnées. Elles n'approuvent pas, elles su-

bissent la déchristianisation qu'on leur impose, et,

dès que le système fonctionne moins brutalement, le

ressort religieux qui demeure au fond de l'àme popu-
laire les ramène vers les pratiques traditionnelles.
— Signalons, enfin, d'un mot seulement, S*^ le retour

à l'éducation chrétienne et 4° le retoiu- à une meil-

leure législation.

II. Législation. — Pendant les quatre-vingts
premières années du xix' siècle, toutes les questions
relatives aux cimetières, aux sépultures, à la police

des lieux d'inhumation, aux pompes funèbres, furent

régies par le décret du 28 prairial an XII (12 juin iSo')).

Quelques dispositions de ce décret faisaient déjà

passer entre les mains du pouvoir civil certains ser-

vices qui relevaient jusque-là des fabriques parois-

siales.

La loi du i4 novembre 1881 apporta à ce décret
une modification importante. Elle en abrogea l'arti-

cle 12 qui réservait aux adhérents de chaque con-
fession un cimetière ou une section séparée du cime-
tière communal. Il n'5' am-a plus de k terre sainte »

bénite par l'évèque, où les catholiques groupaient
fraternellement leurs défunts; ils seront ensevelis
désormais, au gré des circonstances, côte à côte avec
des libres penseurs ou des protestants.

Une nouAcUe loi « sur l'organisation municipale,
du 5 avril i884, réservait à la police municipale le

soin de s'occuper du mode de transport des person-
nes décédées, des inhumations et exhumations, du
maintien du bon ordre et de la décence dans les cime-
tières, sans qu'il soit permis d'établir des distinc-

tions ou des prescriptions particulières à raison des
croyances ou du cuUe du défunt ou des circonstances
qui ont accompagné sa mort » (art. 9-).

Le i5 novembre 1887, fut promulguée une loi « sur
la liberté des funérailles ».

Le 27 avril 1889. un décret « portant règlement
d'administration publique, déterminant les condi-
tions applicables aux divers modes de sépulture «,

autorisa la mise en usage des appareils crématoires
qui auraient été agréés par le préfet et le conseil d'hy-

giène.

Enfin, le 24 décembre 1904, le Parlement votait la

loi « portant abrogation des lois conférant aux fabri-

ques des églises et aux consistoires le monopole des
inhumations » ; et, chins la crainte qu'un nouveau
monopole ne se reformât dans l'avenir, décidait que
« les fabriques, consistoires et autres établissements
religieux ne peuvent devenir entrepreneurs du ser-

vice extérieur » (art. 2).

La sécularisation est donc totale; par une série de
mesures qui s'échelonnent pendant les vingt-cinq
dernières années, l'Etat a fait table rase de tous les

privilèges, de toutes les prérogatives, de toutes les

coutumes antérieures. Cette rapide dépossession mé-
rite dètre qualifiée, en bon français « l'un des aspects •

de la déchristianisation de la société tout entière ».

Bibliographie. — Abbé L. Raffin, La carte religieuse

de Paris, statistique des enterrements religieux et

cii'ils à Paris de i883 à 1908, par quartiers, par
classes. Extrait de la Réforme sociale, Paris, Lecof-

fre.— Voir aussi l'article consacré à ce travail par
M. L. Roure, Etudes, 20 janvier 1907, sovis ce titre :

Le Paris religieux.

Fénelon Gibox.

EPIGRAPHIE. — I. Les inscriptions chrétiennes.
— 11, L Apologétique des Inscriptions : a) le Aou-
veau Testament ; — b) l'Eglise.

On peut évaluer à 100.000 le nombre des inscrip-

tions grecques païennes actuellement connues; les

textes latins non chrétiens sont au moins deux fois

plus nombreux, et les fouilles, les voyages accroissent

tous les jours ces immenses séries. De cette masse
de documents, qui ne représentent cependant qu'une
bien faible partie de tout ce qui a été gravé sm'

pierre, sur marbre ou sur bronze, se dégage une con-
naissance de jour en jour plus détaillée de la Grèce
et de Rome. L'histoire proprement dite, dont les

soui'ces littéraires nous avaient conservé la trame,

contrôle, à la lumière des pièces oflicielles, les don-
nées de la tradition, en précise et arrête la chrono-

logie, corrige les erreurs des annalistes, comble leurs

lacunes et redresse leurs appréciations. Plus encore

que l'histoire politique, l'histoire intérieure des répu-

bliques grecques, des monarchies hellénistiques et

de Rome reçoit des documents nouveaux une lu-

mière inattendue : nous sommes initiés, avec l'abon-

dance de détails que réclame notre exigence scienti-

fique, au mécanisme des assemblées populaires, aux
relations de peuple à peuple, de ville à ville, à l'ad-

ministration des provinces ou des colonies, à la vie

intime de la cité. Commerce, droit civil et public,

cultes et dévotions, fêtes religieuses et civiques,

idées et sentiments : autant de points encore sur les-

quels les inscriptions viennent suppléer au silence

de la tradition littéraire ou compléter abondamment
les informations fragmentaires dont nous lui som-
mes redevables.

Il n'est pas exagéré d'affirmer que, de nos jours,

les inscriptions ont renouvelé notre connaissance du
monde antique à l'époque classique. L'histoire, tant

intérieure qu'extérieure, de l'Eglise reçoit-elle des

marbres autant de lumière qu'en reçoit l'histoire

d'Athènes ou celle des Césars?
A la question ainsi posée on est bien forcé de ré-

pondre négativement. Cette infériorité, toute relative^
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de l'ôpigraphie chrétienne tient à l)ien des causes et

en particulier à son caractère spécial. Nous consta-

terons cependant que, pour être moins riches que

les textes d'époque païenne, les inscriptions émanées
de chrétiens sont remplies de renseignements de

toute première valeur. Un rapide inventaire donnera

une idée de ces ressources généralement peu connues.
Alin de faciliter l'appréciation des documents, on

examinera d'abord quelques questions préliminaires
;

puis, connaissance faite avec les documents, on

groupera en faisceau quelques-uns des faits les plus

saillants à la connaissance desquels les inscriptions

chrétiennes ont contribué particulièrement. Ces in-

dications rapides ne feront que signaler les principales

séries de documents et l'avantage que l'historien

peut en tirer.

I. Les inscriptions chrétiennes. — i. Inscriptions

chrétiennes et inscriptions païennes; a. ancienneté

des inscriptions chrétiennes et textes crypto-chré-

tiens ; 3. diffusion des inscriptions chrétiennes : aire

de dispersion et limites chronologiques ; 4- comment
sont datées les inscriptions chrétiennes ; 5. le formu-
laire de l'épigraphie chrétienne : 6. premiers essais

d'utilisation des inscriptions dans un but apologé-

tique.

1. Inscriptions chrétiennes et inscriptions
païennes- — Au total imposant de 3oo.ooo inscrip-

tions païennes et profanes, c'est tout au plus si l'épi-

graphie chrétienne ' peut opposer un chiffre global

de 45-000 à ôo.ooo textes, dont environ So.ooo (chilfre

communiqué par M. Marccchi) pour Rome seule;

les neuf dixièmes environ des textes sont rédigés en
latin. Bien que ces chilTres soient très largement ap-

proximatifs, on n'est pas moins frappé de cette dis-

proportion numérique énorme entre les inscriptions

chrétiennes et les inscriptions païennes. Elle a tou-

tefois son explication, d'abord dans la durée des deux
« régimes » : les textes païens couvrent au moins 8

ou 9 siècles, les inscriptions chrétiennes se répartis-

sent à peu près exclusivement, si on laisse de côté

l'épigraphie proprement byzantine, sur une durée
de 4oo ou 5oo ans (ii^-vii* siècle); surtout il faut se

rappeler combien fut restreint, parmi les chrétiens,

le rôle de l'épigraphie, si développé à l'époque anté-

rieure : là est l'explication vraie du contraste que
nous remarquons entre l'immense diffusion du chris-

tianisme et la pauvreté relative de son épi gra-

phie.

En Grèce et à Rome, pendant près d'un millier

d'années, tous les organes de publicité ont dû être

suppléés par l'inscription. Sur des tablettes de bois,

recouvertes d'un enduit blanc, on traçait au minium
ou l'on cliarbonnait les « atliches » ou les communi-
cations d'un intérêt momentané; les documents qui
devaient durer étaient inscrits sur la pierre, le mar-
bre ou le bronze, et constituaient, dans l'intérieur

de la cité, sur l'acropole, dans l'enceinte des temples
ou sur les parois des monuments, des « archives »

1. « Jusqu'à la fin du iv° siècle, c'est-à-dire jusqu'à la

mise hors la loi du paganisme, une inscription chrétienne
est une inscription qui porte eri elle-niènie une preuve
évidente de chiistianisme. De[)uis le début du v' siècle...,

pn doit considérer comme chrétienne toute inscrij)lion qui
ne contient pas un indice certain de paganisme. » (Mon-
ceaux, liei'. archéot., l'.)Û3, II, p. 61.) — Dans ces pages,
nous ne nous occuperons que des inscriptions chrétiennes
ayant, à un titre ou à un autre, un caractère religieux ;

nous laisserons de côté les inscriptions profanes d'épo-
que chrétienne qui ont leur intérêt, mais ne vont pas à
notre but.

peu maniables, mais durables. Délibérations des dif-

férents conseils, Aotes du peuple, sénatus-consultes ou
plébiscites, traités, monuments commémoratifs, ins-

criptions lionoriliques, comptes et inventaires des ri-

chesses sacrées données ou conliées aux temples,
listes civiques, catalogues éphébiques, palmarès de
concours, ex-voto, hommages aux dieux ou aux
grands citoyens, dédicaces de monuments ; bornes
limitant les territoires des cités, les domaines, mar-
quant les droits hypothécaires; milliaires jalonnant
les voies de communication, etc.: autant de catégo-

ries d'inscriptions ollicielles qui renferment souvent
des milliers et des milliers de textes. Acesdocuments
publics vient s'ajouter la masse des titres privés
dont l'immense majorité est constituée par les ins-

criptions funéraires.

A l'époque chrétienne, de cette infinie variété il ne
subsiste que bien peu de chose. D'inscriptions monu-
mentales, dédicaces d'églises ou d'édifices religieux,

il ne pouvait être question avant la paix de l'Eglise;

pas de vie publique,— du moins avant les empereurs
chrétiens,— donc, de ce chef, des séries innombrables
feront défaut à l'épigraphie chrétienne

;
plus d'ins-

criptions honorifiques dont s'accommoderait mal
l'humilitédes lidèles

;
plus derichesses à inventorier,

au milieu de la pauvreté des premiers siècles; plus

de listes à dresser, dont la découverte fortuite aurait

envoyé à l'amphithéâtre ou aux mines les « frères » :

on s'aimait, on ne se comptait plus. Dégagé de tout

le faste passé, l'hommage à Dieu se fait plus discret,

on adore « en esprit et en vérité », mais cette foi ne
saurait s'étaler en oiTrandes ou dédicaces pompeuses

;

les riches secourent dans les pauvres les membres du
Christ, mais ni la pierre ni le mai'bre ne conserA'ent

le souvenir du bienfait qui ne doit être connu que de
celui cjui en récompensera, quorum nomina JDeus

scit.

Aussi ne doit-on pas s'étonner de constater que les

inscriptions chrétiennes se répartissent en un tout

petit nombre de catégories: des invocations pieuses,

des acclamations religieuses, de brèves professions

d'une foi ardente ; des proscynèmes près des tombes
célèbres, analogues à ceux cjue les touristes païens

s'amusaient à graver près des temples fameux et jus.-

que sur les curiosités qu'on allait visiter (grallites

sur la cuisse ou le pied du colosse de Memnon); des

sentences tirées de l'Ecriture ; un certain nombre de
dédicaces d'églises consacrées à Dieu, aux saints,

aux martyrs après la paix de l'Eglise ; des légendes

inscrites sur divers objets du mobilier religieux; des

milliers d'inscriptions funéraires : voilà à quoi se li-

mite l'épigrapliie chrétienne. Mais cette pauvreté

n'est qu'appai-ente, et nous verrons quelles richesses

le travail patient des érudits peut dégager des for-

mules en apparence les plus stéréotypées et des plus

pauvres gralliti.

2. Ancienneté des inscriptions chrétiennes et

textes crypto-chrétiens. — De tous ces textes, ce

sont sans doute les plus anciens qui seraient les plus

importants, car ils nous rapprocheraient davantage
des origines chrétiennes et nous fourniraient des do-

cuments j)récis. vivants, absolument sûrs et dégagés

de toute élaboration littéraire.

Malheureusement il se trouve que les textes remon-
tant aux débuts du christianisme sont excessivement

rares : on n'en connaît pour ainsi dire point. Ainsi,

à Rome, où la foi nouvelle gagna si vile de nombreux
adeptes, où les inscriptions sont plus denses que

nulle part ailleurs, sur 1.874 inscriptions datées anté-

rieures au vii° siècle, de Rossi n'en conqite que 82 qui

aient été gravées avant l'époque de Constantin. Sur

ce nombre, il n'y en a qu'une qui appartienne au
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!«• siècle (J.-B. de Rossi, Inscr. christ. U. R., n° i) '.

Ce doyen des textes chrétiens, daté de l'an 71, ne
nous apprend malheureusement aljsolument rien : la

date et rien de plus. Des trois autres inscriptions qui
^ iennent immédiatement après lui dans la série des
tititli romani, — n"" 2, 3 et 4, datés respectivement
de 107, 1 1 1 et 2o4 J.-C, — deux sont également mu-
tilés. Seule l'épitaphe de Servilia (n^ 3), trouvée dans
le cimetière de Lucine, est intacte ; mais là encore
notre curiosité ne trouve guère satisfaction : l'âge de
la fillette, i3 ans, la date considaire, et c'est tout.

Avec Constantin et ses successeurs, les textes devien-
nent plus abondants et plus explicites ; mais nous
sommes déjà loin des origines. Dans les jîrovinces,

même rareté de textes chrétiens de la toute première
époque; beaucoup de séries indubitablement chré-

tiennes ne commencent qu'auui* siècle, ou même avec
la paix de l'Eglise.

A quelles causes attribuer cette éclosion si tardive

de l'épigraphie chrétienne? Goût du mystère, néces-
sité de ne pas se signaler aux pouvoirs publics soup-
çonneux ou hostiles? L'influence de ces deux causes
a dû, bien entendu, se faire sentir; mais on a peine
à croire que l'une ou l'autre, ou même toutes les

deux réunies, aient pu condamner les chrétiens à un
silence absolu, alors que les usages épigraphiques
étaient entrés dans les mœurs au point que nous sa-

vons et que, par ailleurs, il était si facile de secaclier

en employant des tours amljigus, en se créant un
vocabulaire ouvert aux seuls initiés, ou même plus
simiilement en continuant à parler le langage des
inscriptions en usage dans le milieu particulier où
se développaient les fraternités chrétiennes. Si cette

dernière supposition était fondée, nous serions auto-
risés à rechei'cher dans la masse des inscriptions du
II' et du III* siècle, d'allure sinon païenne, du moins
indifférente, des textes émanés de chrétiens dont la

foi se dissimulait sous les formules courantes que leur
religion ne condamnait pas. Il n'y a là rien que de
vraisemblable et il est infiniment probable que les

recueils épigraphiques contiennent, mêlées aux textes
païens, des centaines d'inscriptioiss crypto-chré-
tiennes.

En effet, comme de Rossi (Inscr. christ. U. /?., I,

p. ex sqq.) et, après lui, F. Cumoxt {Inscr. chrét.

d'Asie Min., p. 2^9) l'ont fait remarquer, même si l'on

lait abstraction d'une sorte de loi de larcane dictée

par la seule prudence, le style épigraphique chrétien
n'a pas été créé d'un seul coup et de toutes pièces. U
s'est lentement développé, et les textes les plus an-
ciens sont précisément, — même dans les provinces
où la tolérance était la plus large, comme dans cer-
taines parties de l'Asie Mineure, — ceux qui se dis-
tinguent le moins de leurs congénères païens. Est-ce
à dire qu'il soit toujours impossible de faire le dépai-t
entre les textes indubitablement païens et les inscrip-
tions crypto-chrétiennes? Non sans doute, car il y a
des indices qui permettent de faire un premier triage
auquel on devra l'identification de nombreux docu-
ments, certainement dus à des chrétiens des pi-emiè-
res générations. Dans le formulaire usité aux pre-
miers siècles de notre ère parmi les adhérents de la
religion olHcielle, il y avait certains détails nettement
païens qu'un chrétien dcAait s'interdire sous peine de
faire une compromission particulièrement fâcheuse.

1. Pour plus de commodité, les titres des ouvrages géné-
raux qviH\^nr&nXa\& Bibliographie seront cités en abrégé
au cours de cet article; on emploiera aussi leâ sigles d'un
usage courant, v. g. CIG et CIL pour désigner le Corpus
grec et le Corpus latin ; Prentice, AAE ou PAE désigne-
ront deux recueils d'inscriptions de Syrie, dont les titres
sont trop longs pour être cités intégr'alemeat chaque fois
et trop difficiles à abréger.

L'absence de ces formules, précisément là où on s'atten-

drait à les rencontrer, créera une première présomp-
tion ; elle ne sullirait pas : des indices plus positifs

Aiendront discerner dans ce milieu neutre les inscrip-

tions réellement crypto-chrétiennes. Voici quelques-
uns de ces critères empruntés à l'épigraphie de l'Asie

Mineure.
Si c'est à une époque relativement tardive (fin

m* siècle) que la mention explicite de la foi chré-
tienne se rencontre sur quelques tombes {ypr.jTiy.JOi),

dans des textes antérieurs elle se trahit ijai- des
expressions plus vagues mais suffisamment claires

l)Our les initiés. Sur la formule yryr.jnv.-jot ypr.zriyyci,

voii" Studies... éd. by Ramsay, p. 197, 2i4-22'j. En
Phrygie, — où se rencontre un assez bon nombre
d'inscriptions chrétiennes du u* siècle (Ra.msay, Cities,

p. 499)» — dès le milieu du m' siècle, sur des tombes
dont quelques-unes sont évidemment chrétiennes et

d'autres douteuses, on voit apparaître une menace à
l'adresse des violatem-s de sépultures qui ne saurait
émaner de païens : sVrat aùrfj r.pbi-:b-j dibv zov Çôvtz, é-rac

aJri Tipii T5> 6ii-j xxl vûv zai iv xpiyiuu r,/j.épy.. Ce SOnt encore
d'autres fidèles qui Aoilent leur foi dans la mention
plus ancienne et moins explicite sttki v.ùtÇi -pc:. riv

ôsov^ Sû'i^ii di'Sj 'j6-/o'j : ici nous sommes tout près de la

formule païenne cju'un léger tour de main a transformée
en un acte de foi, sans trop courir le risque de donner
prise aux accusations des voisins idolâtres. Cf. Cu-
MoxT, /«scr. chrét. d'Asie Min., p. 249; Ramsay,
Cities..., p. 5 1 4-5 16 ; 3/o««m. Ecoles. liturg.,i>.cx.viii-

cxx. Sur la formule riv ôsiv n'-j fj.r, àdty.r,7-zti, voir Studies,

p. 2o3; Bull, de corr. hellén., 1909, p. 292.

Ailleurs, une nuance dans les souhaits adressés
par le mort à ceux qui passent près de sa tombe, suf-

fit à déceler la religion du mort. Le païen souhaite
le a bonjour », n la santé » au passant {y/Aps, ù/iv.iji)

et bien des chrétiens s'en tinrent à cet usage inoffen-

sif; d'autres souhaitent x la paix », « la paix de Dieu ».

Pai'fois, l'emploi d'un mot sulfiraàattester le chris-

tianisme de toute une série d'inscriptions. Les chré-

tiens ne firent aucune dilficulté à donner aux monu-
ments funéraires, au cercueil ou à ses annexes les

dénominations courantes, telles que 7i;ua, ix-j^yv., -•jfj.Zoi,

TT/;//;, SîTt;, raj-j?, Br.y.r,, etc., et n\èn\e r.pit'yj dont un long
usage avait effacé la signification primitive. Mais il

est une appellation de la sépulture qui répond à une
idée étrangère au paganisme : le mort païen « gît »

(/<£(Ta(), le défunt chrétien <> dort » (z5t//ârKt); aussi

remploi soit de y.o(tj.r,-:i.t soit de xoi[j.r,-rr,pio:', pour dési-

gner la tombe, nous fournira-t-il un critère absolu-
ment certain. Cf. Ramsay, Cities, p. 53o et n°s 2>')b,

376, 379, 4oo, 445; CuMONT, loc. cit.; Monum. Eccles.

liturg., p. c, n. 2.

Même preuve indubitable de christianisme dans la

mention de certaines dignités ecclésiastiques : prêtres,

évêques, diacres, lecteurs ; mais là encore il faut

se gai'der de précipiter un diagnostic : il y a des
7roî7,5jT£^ct juifs et même païens et tous les iTii^y.o-Koi ne
sont pas chrétiens.

On se tromperait aussi si l'on voulait faire du litre

de i< frères » (àô-;pî(), un signe décisif de christia-

nisme. Il suffit de rappeler les inscriptions de la côte

de Carie du type Ay.r, tîj ôîZvî;
; parmi les vainqueurs

iigurent souvent des « frères » vZô-j.'ii. Letitre a trompé,

on a voulu y voir des inscriptions chrétiennes, funé-

raires ou autres (Hirscufelo, Corsix, Diehl), alors

cjuil s'agit de vœux pour des concurrents dans les,

jeux (DucHESXE, ÏH. Reixach, Cimont). a défaut de

tout autre indice, les noms propres fourniront par-

fois le principe de détermination qui manque par

ailleurs. Si tout l'Olj'mpe, sous forme de noms théo-

phores, se retrouve dans l'onomastique chrétienne

des premiers siècles, il existe aussi toute une série
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de noms de formation piirement chrétienne. Cf. infra,

col. i^ii et ll^3à; Ramsay, Cities, p. /49I-494-

Les indices quon vient de passer en revue permet-

tent donc, dans une large mesure, d'isoler un grand

nombre d'inscriptions crypto-chrétiennes. Avec ces

textes d'un christianisme latent, nous atteignons sou-

vent le second siècle; parfois même on croit prendre

contact avec l'âge subapostolique.

3. Diffusion des inscriptions cbrétiennes —
La question peut être envisagée d'un double point

de vue, géographique et chronologique.

a) Aire de diffusion. — L'aire de dilïusion des ins-

criptions chrétiennes est immense; elle s'étend aussi

loin que les frontières de l'empire romain. Ce n'est

pas à dire que l'ensemble des proAinces ait été, d'un

coup, gagné à la foi nouvelle. Dans certaines pro-

vinces, en Asie Mineure par exenqjle, le mouvement
de conversion a été accéléré ; ailleurs, la pénétration

a été plus progressive et plus lente. Voir les cartes

de Haunack, Mission ii. Aushreitung, i' éd. Quoi qu'il

en soit, tôt ou tard le christianisme a fait son appa-

rition jusque dans les provinces les plus reculées, et

des inscriptions, ici plus denses, là plus clairsemées,

jalonnent ses étapes et servent à contrôler la tradi-

tion historique.

De la Mésoi^otamie et du désert d'Arabie aux cata-

ractes du Nil et au limes africain, une chaîne de stè-

les, de colonnes, de linteaux de portes où se lisent

des paroles chrétiennes enserre la moitié méridio-

nale du monde romain ; tandis que, remontant par
l'Euphrate en Arménie, rejoignant l'Europe par la

Russie méridionale, contournant la mer Noire, com-
muniquant avec le Rhin par le Danube, englobant la

Bretagne, la Gaule et l'Espagne, toute une immense
série de nouveaux jalons et de repères achève de
délimiter la sphère d'influence de la foi victorieuse.

Ces stèles qu'on exhume d'un bout à l'autre du monde
antique font songer à ces bornes hypothécaires qui

attestaient, dans la Grèce anti([ue, les droits des créan-

ciers: là aussi ce sont les titres du christianisme qui
réapparaissent.

Dispersées de par le monde, les inscriptions chré-

tiennes ne sont guère plus rassemblées dans les publi-

cations savantes. Cf. infra, Bibliographie : 2. Recueils

des textes.

h) Limites chronologiques. — Nous avons déjà
signalé l'excessive rareté des inscriptions chrétiennes
remontant sûrement au i" et au ii' siècle; d'autre

part, les indications données sur les textes crypto-

chrétiens ont montré la possibilité de grossir quelque
peu le contingent des monuments épigraphiques du
premier âge. Il s'agit de compléter cet examen et

d'établir les limites chronologiques du développement
de l'épigraphie chrétienne.

Ces limites varient naturellement avec les provin-

ces : dans les unes, le christianisme à pénétré de très

bonne heure, d'autres ne l'ont vu apparaître qu'à une
date relalivenu'nt tardive. Pour des causes qu'il est

souvent malaisé de déterminer, il se trouve que des
provinces, qui furent dés la première heure pénétrées
d'influences chrétiennes, ne nous ont donné jusqu'à
présent que des textes très tardifs, si l)ien qu'il y a

un hiatus à peu près complet entre leurs origines
chrétiennes et les premières inscriptions <|ue nous y
rencontrons. Voir Hahxack, Mission u. Aushreitung,
2' édit., t. II, p. 'jo-262, pussini.

Ainsi, si l'Asie Mineure est un peu mieux partagée,
la Syrie et l'Egypte, où des communautés chrétien-
nes se constituèrent et fructiliérent largement, au
1" et au 11' siècle, n'apparaissent (|ue très tard dans
l'épigraphie. En Syrie, il n'est guère i)ossible d'iden-
tifier des inscriptions sûrement antérieures à la paix

de l'Eglise; le premier texte égyptien chrétien daté
remonte à l'année 874 • A Rome, les catacombes ont
assuré de bonne heure la liberté épigraphique des

chrétiens et préservé de la destruction les anciens

monuments. C'est ainsi qu'on y peut signaler un frag-

ment daté de la fin du i""" siècle, 2 inscriptions du n',

26 du m* et 206 des trois premiers quarts du iV siè-

cle, alors que la même période est représentée en
Egypte par l'unique inscription d'Athribis (Lefeb-

AUE, n*^ 64). Dans la Gaule, — dont certaines églises

remontent presque immédiatement à l'âge apostoli-

que et fournirent des victimes aux premières persé-

cutions, — les plus anciennes inscriptions, si l'on ex-

cepte le fameux texte de Volusianus, sont datées de

334, 347,377, 4o5 et4og(LE Bla^t, Becueil, n" 62,696,

069, 5g I, 248); le v* siècle compte 54 monuments; le

vi' i3i; il n'y en a que 20 pour le vin* (Le Blaxt,
ÀS'oui'. Recueil, p. m). Gomme les inscriptions dépour-
vues de marques chronologiques ne. présentent pas
d'indices décisifs d'antiquité plus élevée, il est à croire

qu'elles se répai-tissent elles aussi suivant la même
proportion et que le plus gi-and nombre d'entre elles

appartiennent au vi' siècle. Cf. Le Blant, L Epigra-

piiie chrétienne, p. 27. L'Afrique est plus favorisée :

au point de vue de l'âge des inscriptions, elle tient le

milieu entre Rome et la Gaule (P. Monceaux. Hist.

littér., II, p. 182); mais faut-il s'en étonner, et

n'est-il pas plutôt normal que la patrie des martyrs
Scillitains, de Perpétue, de TertuUien, de Minucius

Félix et de Cyprien soit aussi une des terres les plus

fécondes en anciens monuments de l'épigraphie chré-

tienne? C'est une série presque ininterronq)ue qui

commence an m'' siècle pour se prolonger jusqu'aux

temps de la domination byzantine. Cf. Le Blaxt,

L'Epigrnphie chrétienne, p. 108; cf. Monceaux, Hist.

littér.. II, 1 19-1 33; Bull, de la Soc. des Antiquaires de

France, 1905, p. 2i4-2i5.

Si le point de départ des séries épigraphiques des

difVérentes provinces dépend des monuments eux-

mêmes et de leur âge respectif, nous sommes libres

de les clôturer suivant les besoins de notre étude. En
Orient, dans les pays de langue grecque, l'unité de

la langue assure une continuité sullisante entre l'épi-

graphie classique d'époque grecque ou romaine, l'épi-

graphie chrétienne, l'épigraphie byzantine, celle du
nioyen âge et de l'époque contemporaine. C'est la

date de l'indépendance grecque (182 1) qui a été adop-

tée comme point terminus du Corpus chrétien en

préparation, Bvzantinische Zeitschrift, XV, p. 497-5oo;

cf. J. Laurent, Sur la s'uleur des inscriptions grecques

postérieures à li.l'i. dans le Bull, de corr. hellén.,

1898, p. 569-572. En Occident, la disparition progres-

sive de la culture latine n'a laissé à l'épigraphie de

cette langue ([u'une survivance très amoindrie. Il va

sans dire <iue notre étude doit se limiter; aussi adop-

terons-nous approximativement, pour l'Orient, l'épo'

que de Justinien comme terminus ad quem : d'ailleurs,

c'est à peu près à partir de cette époque <iue l'épigra-

phie chrétienne prend habituellement le nom d'« épi-

graphie byzantine ». En Occident, on peut laisser la

limite un ])eu plus indi'cise; car si de Rossi arrête

an vii« siècle son recueil romain. Le Blant se donne

la marge d'un siècle de plus, pour atteindre jusqu'à

la renaissance carolingienne.

4 . Comment sont datées les inscriptions chré-

tiennes? — C'est entre les deux termes que nous

avons déterminés : terminus a que nécessairement va-

riable suivant les provinces, terminus ad quem d'une

fixité arbitraire, que nous avons à répartir les docu-

ments à utiliser. Les uns sont datés, c'est le petit

nond)re; les autres, la majorité, sont dépourvus de

marques chronologiques. Par quels procédés les

45
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premiers sont-ils datés? et par quels mojens pouvons-
nous faire rentrer dans les cadres formés par les

textes à date certaine ceux dont làge est indécis?
Sur le premier point, il y a désaccord complet entre

l'Orient et l'Occident. En Orient, que ce soit en Asie
Mineure, en Syrie, en Egypte, dans la Grèce ou les

lies, les chrétiens soucieux de chronologie ont eu
recours, soit au cominit par années impériales, soit

aux diverses ères en usage dans le milieu où ils

vivaient. Ainsi, pour ne citer que deux exemples :

en Syrie, les inscriptions chrétiennes emploieront,
suivant les régions, Tère des Séleucides (3 12 av. J.-C.),

celle d'Antioche (^g av. J.-C), celle de Bostra (106
J.-C.) et autres computs locaux ; en Egypte, par con-
tre, la seule ère régionale usitée par les chrétiens est

l'ère dioclétienne ou des martyrs (284 J.-C), combi-
née parfois avec celle des Sarrasins.

L'emploi des ères provinciales est plus rare en
Occident; on en trouve cependant des traces en Mau-
rétanie et en Espagne. A Rome et en Gaule, ce sont
les consulats ou les années de rois barbares. Francs
et "NVisigoths, qui sont à peu près exclusivement
employés. Le Blaxt, Recueil, p. lx; de Rossi, Inscr.

christ. U. IL, I, ji. iv à ci; Le Blaxt, L'Epigraplne
chrétienne, p. 1 2 sqq. A la fin du iv^ siècle ou au début
du v', il n'est pas rare de voir le nom du pape régnant
prendre, dans les dédicaces d'édifices religieux, la

place des noms consulaires et faire ainsi fonction
d'éponyme; mais l'usage ne s'étendit pas aux monu-
ments funéraires. De Rossi, o/?. cit., 1, p. viii. Ce n'est

pas le lieu d'entrer dans toutes les explications qu'en-
traînerait l'examen de la question des post-consulats,
des différents cjcles, en particulier de la période in-

dictionnelle : ces problèmes ont été discutés avec une
maîtrise incontestée par J.-B. de Rossi (p. xvi-ci).

Voir un résumé suftîsant dans Syxtus, Epigi-apltia,
chap. II.

Les inscriptions datées, — que ce soit à Rome, en
Gaule, en Afrique ou dans l'Orient de langue grec-
que, — sont loin d'être la majorité : à Rome, de Rossi
comptait i.^oo textes datés contre près de 10.000
qui ne le sont pas. Du moins les inscriptions datées
forment-elles un cadre assez nettement arrêté, des
têtes de séries autour desquelles il est possible de
grouper le gros des inscriptions dépourvues de men-
tions chronologiques.

Voici quels seront les indices dont la convergence
aboutira au classement approximatif des textes d'âge
indéterminé. Le Blaxt {Recueil, p. xviii sqq.) et de
Rossi (Inscr. christ. U. R., I, p. cx-cxii) ont établi
qu'il y a un double style épigraphique chrétien dont
la ligne de démarcation est formée par la paix de
l'Eglise; l'un et l'autre, comme on le verra plus bas,
a ses formules, et celles-ci indiqueront à peu près
siirement si le texte à classer est antérieur ou posté-
rieur à Constantin. Les symboles eux-mêmes (ancre,
chrisme, colomlje, vase, i)oisson, croix de diverses
formes) qui décorent les marbres, et ajoutent leur
note mystique à la légende épigraphique ont leur
histoire et nous sommes assez bien renseignés sur
l'époque de leur apjiarition, de leur faveur et de leur
abandon. Le Blaxt, Recueil, p. xvi; A^om'. Recueil,
p. 11; L'Epigraphie chrétienne, p. 2 1-22. Leur présence
ou leur absence fournira déjà un indice assez précis.
On sait, par exemple, qu'en Gaule l'ancre est un des
synd)oles chrétiens les plus anciens; que la colombe
apparaît en 878 et disparaît à partir de 63 1 ; que le
poisson est usité de !i-]% à 63i ; la croix, dans les épi-
taphes, de 448 à une date un peu postérieure à 585, etc.

Ces indices viendraient-ils à manquer, les noms pro-
pres eux-mêmes sont là pour y suppléer dans une
certaine mesure. Le Blaxt, Recueil, p. xxiii. Les
chrétiens, en eflet, ont rompu assez vite a^e» l'usage

des tria nomina : après le m' siècle, le cognomen
figure généralement seul dans les épitaphes, et il est

très rare de le trouver précédé soit d'un gentilice,

soit d'un prénom; les noms des anciennes familles
disparaissent de bonne heure de nos monuments,,
les cognomina eux-mêmes sont d'une foriuation dif-

férente de celle de l'époque païenne ; des noms nou-
Aeaux, tout imprégnés d'idées et de sentiments chré-
tiens, prennent naissance et se généralisent. Le Blaxt,
L'Epigraphie chrétienne, p. i'6; de Rossi, Inscr. christ,

r. R., 1, p. cxii-cxiv. Enfin un peu d'expérience et

un commerce constant avec les monuments eux-mêmes
permettent de tirer parti, a^ecune sîireté et une pré-
cision sufiisante, des indices plus vagues et plus déli-

cats à manier fournis par la paléographie. Le Blaxt,
L'Epigraphie chrétienne, p. 23-24; Paléographie des
inscriptions latines du m" siècle à la fin du vu', arti-

cles parus dans la Re^'. archéologique, 1896-1897. Ces di-

verses règles pratiques ont fait leurs preuves et, pour
ne parler que de la Gaule, il y a bien peu de textes
cjui aient mis en défaut la méthode et la sagacité
de Le Blant.

5. Le Formulaire de l'Epigraphie chrétienne.
— Les formules, nous l'avons signalé en passant,
sont un critère chronologique ; de plus, à les étudier,^

nous apprendrons à dégager ce qu'il y a de spécifi-

quement chrétien dans les textes soumis à notre exa-
men ; ce qui s'y rencontre à l'état permanent et se

trouve être, s'il s'agit de sentences religieuses,

l'expression soit des croyances, soit des aspirations

du milieu chrétien de l'époque; enfin, les traces de
style plus personnel cpii trahissent une pensée, une
àme individuelle. C'est de ces constatations générale»
que les remarques de détail qui suivront dans le

cours de cet article tireront lem- certitude; aussi
n"est-il pas hors de propos d'y insister.

C'est aux païens que les chrétiens ont emprunté le

style lapidaire et ses formules. Les chrétiens les

plus convaincus devaient, en effet, à la prudence de
ne pas étaler, dans des inscriptions exposées à tous

les regards, des nouveautés proscrites ou plus ou
moins mal vues ; de plus, nombre de convertis

avaient passé à la foi chrétienne avec tout un bagage
de Aieilles idées, d'usages, de formules, de motsmême
qu'ils ne songeaient pas à désapprendre. De là, dans
le style épigraj^hique chrétien, de longues survi-

vances d'éléments païens, bien souvent d'ailleurs

inofVensifs, conservés par la précaution des uns ou
la routine obstinée des autres. L'une et l'autre

cause, la première surtout, expliquent l'existence de
ces inscriptions crypto-chrétiennes dont nous avons
signalé la fréquence. A la seconde on attribuera

spécialement la persistance, sous le nouveau régime,

d'expressions qui rappellent les temps du paganisme^
tel par exemple le iJis Manihus, qui dut à l'oblitéra-

tion de son sens primitif sa longue fortune ; telles

encore certaines formules prophylactiques, certains

souhaits aux morts, certains libellés d'épitaphes que
les chrétiens syriens ne se faisaient pas scrupule

d'emprunter à leurs voisins païens. (Sur le d. m. voir

G. Gueevex, Die Siglen D. M. auf altchiistlichen

Grabivschrif'ten u. ihre hedeutung, 1897; voir aussi

l'interprétation mystique: donis meuwriae spiritan-

tium, que donnaient certains chrétiens africains des

sigles d. m. s., cf. Bull, de la Soc. des Antiquaires de
France, 1902, p. 224-226.) Parfois, on sent à un cor-

rectif discret lintention d'exorciser une formule
avant de se l'approprier : à un défunt, ses parents

païens adressaient la consolation fataliste : oùSdi.

àO'y.vKzoi] les chrétiens d'Egypte corrigeaient : oJosiç

Si nous voulons entrer dans quelques détails, il
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faut encore ici séparer la cause de ["Occident de celle

de l'Orient. A ne considérer que les grands traits,

l'épigrapLie chrétienne présente dans les dilïérentes

parties de l'Occident une remarquable unité ; en
Orient, au contraire, nous serons surtout frappés par
la variété, les divergences.

A Rome, de Kossi (Inscr. christ. U. R., I, p. ex
sqq.;cf. Moniun. Eccles. Jitarg., -ç. xcviii-cxiii) a

constaté l'existence d'un double style épigrapliique

chrétien, autrement dit de deux classes d'inscriptions

nettement séparées.

Le premier style est surtout caractérisé parla sim-

plicité et la brièveté des légendes épigraphiques : la

plupart du temps, les tituli ne renferment que le

nom du défunt, souvent accompagné de sjiuboles

mystérieux
;
généralement l'âge et la date de la mort

font défaut; les textes grecs sont presque aussi nom-
breux que les latins. D'autres inscriptions de la

même famille portent, de plus, des acclamations très

simples, v. g. yi\'as in Deo, in Cliristo, in pace, cum
sanctis, in refrigerio, pete pru nohis, spirituni iuiun

De IIS refrigeret {Monuni. Eccles. liturg., p. ci-cvi et

cxxiv-cxxxi; Kaufmaxn, Ilandlnich, p. 211 sqq.).

D'autres entin, constituant un troisième groupe dans
la première famille, sont déjà d'une rédaction plus

élaborée : l'âge du défunt, la date soit de la mort
soit de la deposilio, la louange du mort y sont notés

en formules sobres et élégantes.

Dans le second style, le type de l'inscription funé-

raire est beaucoup plus conq)let. Il est très rare que
l'âge soit omis, qu'on ait négligé de noter le jour de
la mort et surtout de la sépulture. L'éloge du défunt
est d'un ton beaucoup plus accusé, poussé parfois

juscju'à l'emphase: mirae sapientiae, mirae innocen-
tiae, venernbilis ac rari exempli, mirae innocentiae
ac sapientiae (pour un enfant de 4 ans), etc. Les
acclamations si simples du premier âge ont disparu
pour faire place à une rhétorique un peu tendue ; les

symboles se font rares, le monogramme constanti-
nien ou la croix en tiennent lieu. L'épitaphe ne
commence plus e.r abrupto, une introduction devient
de rigueur: hic reqiiiescit in pace, hic jacei, hic po-
sitiis est...

La ligne de démarcation entre les deux séries

d'inscriptions est formée par la paix de l'Eglise. Il y
a donc, à Rome, un style épigrapliique antérieur à
Constantin et un style postconstantinien : le pre-
mier, représenté parles plus anciens monumentsdes
catacombes ; le second, au contraire, domiite dans
les cimetières à air libre et n'apparaît que dans les

parties les plus récentes des nécropoles souterraines.
En Gaule, nous assistons à une évolution parallèle

dont Lk Blaxt a nettement distingué et caractérisé
les étapes (//ec«e/7, p. viii à xxxvn); on note cepen-
dant que la province est toujours un peu en retard
sur la capitale : Rouie précède la Gaule dans l'adop-
tion des sj'inboles et des formules et les abandonne
avant elle (ihic/., p. xv et xix-xx).

Si la Gaule, malgré les rapports étroits des pre-
mières églises de la vallée du Rhône avec les chré-
tientés orientales, suivait de près les usages épigra-
phiques de Rome, à jdus forte raison devait-il en
être de même de rAf'ri(nu' dont les connnunautés ont
toujours été en lelations intimes avec celle de Rouu'
(Monceaux, Ifist. littér., II, p. 120). Et de fait, comme
a observé Le Blant, les formules des épilaphes
cbréticnncsen Afrique sont« exactement calquées siu*

celles des liturgies funéraires romaines » (Le Rlant,
L'Epigr. chrét., j). 109, cf. b-ybS; Monceaux, Ilisl.

littér., II, p. 120). Ces formules idenlicpies et les sym-
boles eux-mêmes se sont succédé là aussi dans le
même ordre. De jilus, — et là l'avantage est jxuir
l'Afrique sur la Gaule, — dans les provinces africai-

nes, les épitaphes du premier âge sont nombreuses..
Les unes sont datées; d'autres trahissent leur ancien-
neté par des symboles caractéristiques, la brièveté
de leurs formules, leiu" tour païen à la réserve du Dis
Manihus rigoureusement exclu. Dans ce pi'emier

groupe, une intéressante série de textes de Maui'éta-
nie et de Xumidie, ainsi que quelques-uns des
6.000 fragments de <(<«// chrétiens recueillis à Carthage
nous reportent en plein ni' siècle. Cf. Mo.nceaux,
Hist. littér.. II, p. 121-125. L'âge suivant, le second
style, est encore plus largement représenté (plus de
80 textes antérieurs à 4oo J.-C.) et cette abondance,
qui se prête à de multiples comparaisons, atteste une
fois de plus la parenté foncière entre l'épigraphie

africaine et l'épigraphie romaine : celle-ci plus tôt

vidée du formulaire païen, celle-là conservant un ré-

sidu plus considérable de survivances antiques
curieusement amalgamées avec des éléments tout à
fait chrétiens. Cf. Monceaux, Hist. littér., Il, p. 169-

2o4.

L'homogénéité est donc un des traits les plus
frappants de l'épigraphie chrétienne en Occident.

Cette unité toutefois ne va pas sans variété. Voir Le
Blant, Manuel, p. y.5; Becueil. Il, p. 152-167; I.'Epigr,

chrét.. \^. 48-5i. Pour n'emprunter nos exemples qu'à

rAfric{ue, où le fait est peut-être plus sensible qu'en
Gaule, les formulaires usités dans les Maurétanies
différaient sur l)ien des points de ceux qui avaient

cours soit à Carthage et en Proconsulaire, soit en
Byzacène ou en Numidie. Il y a plus, on constate

des divergences notables entre les deux Mauréta-
nies : certains termes sont particuliers soit à la

Sititîenne soit à la Césarienne. Les légendes mor-
tuaires varient même d'une ville à l'autre, et l'on

reconnaît à première vue une épitaphe chrétienne

d'Altava, de Regiae ou de Numerus Syrorum (Mon-
ceaux, Hist. littér., II, p. 202-2o3).

En Orient, par contre, ce qui fra]>pe le plus, ce

n'est pas l'unité, mais bien l'inlinie variété du style

des inscriptions chrétiennes. Cf. Monitni. Eccles.

liturg., p. cxiii-cxxiv; Kaufmann, Handbuch,]}. iq-j-

209. A Rome, l'existence des catacombes se prêta

naturellement à l'unilicalion de la rédaction des épi-

taphes. Nous avons indiqué comment ce formulaire

se propagea dans le reste de l'Occident. En Orient,

peu ou point d'arénaires, rien que des sépultures à

découvert, infiniment dispersées : chacun fut donc
davantage laissé à sa libre inspiration dans le

libellé des inscriptions destinées à perpétuer le sou-

venir de ses morts. Le résultat pratique l'ut qu'en

Orient il ne s'agit plus d'un style unique qui se

soit différencié ; mais de styles nombreux, indépen-

dants, ([ui se sont développés parallèlement sans

beaucoup réagir sur leurs voisins. C'est ainsi que les

inscriptions des différentes provinces d'Asie Mineure
ont un caractère bien individuel, qui n'est pas celui

des textes macédoniensou atlicpu's, encore moins celui

des inscrijitions de Syrie, de Palestine, d'Arabie ou
d'Egyi)te. Il y a une distribution géographique des

formules et l'on pourrait, de ce point de vue, di-esser

une carte épigi'a]ihi(pie du monde gréco-oriental. Les

mots eux-mêmes, emi)loy es par les chrétien s orientaux
])Ourdésignerla tombe, la mortou tel aulredélail, ont

leur habitat. Ainsi, ij.nudpi'yj se trouve presfjue exclu-

sivement dans l'épigrapliie chrétienne de Macédoine
{Mélanges de Jinme, 1899, p. 545-5^6; igoô, p. 88) et

spcn-adiqucment en Syrie; y.-Ajjr.-ni ou y'jiiJ-i-.Tf.pio-j îw?

àvaTTKJiw; ne se trouve (|u'à Saloniquc {Mélanines de

Rome, 1900, p. 282). De province à ju-ovince, de dis-

trict à district, de ville à ville, de village à village le

style éj)igrai)hi(pie se particularise et cette physiono-

mie, infiniment nuancée, de l'épigraphie chrétienne

gréco-orientale est pleine d'enseignements; car, sous



lAl.") ÉPIGRAPHIE 1416

la forme moins stéréotypée, apparaît plus souvent le

caractère propre des populations et des rédacteurs.

C'est ainsi qu'il n'y a pour ainsi dire point de con-

tact entre les textes chrétiens phrygiens et ceux de

Syrie; dans cette dernière province, les districts du
nord forment une région tout à fait à part; que de

variétés entre les différents centres chrétiens de

l'Arabie! En Palestine, un texte de Bersabéc se dis-

tingue, au premier coup d'œil, d'une inscription de

Jérusalem ou de Jaffa. En Egypte, les citations

scripturaires, les acclamations diilerent totalement

de celles qui étaient en faveur, à la même époque,

dans les montagnes d'Antioche (comparer les indices

de Waddingtox et Prentice avec Lefebvre, Recueil,

p. xxix-xxxi); dans cette même province, les procé-

dés rédactionnels ont une telle saveur de terroir que

la considération des formules, corroborée par l'étude

des symboles et de l'ornementation des tituli, a per-

mis à M. Lefebvre de localiser à coup sur près de

200 inscriptions dépaysées et conservées dans les col-

lections égyptologiques sans indication de provenance
(Lefebvre, Recueil, p. xxvi-xxviii).

Les divergences que nous avons signalées, plus

rares dans les provinces occidentales, tout à fait

communes en Orient, s'expliquent aisément par le

milieu, les coutumes locales, les traditions d'ateliers.

Il en va tout autrement de certaines concordances,

même verbales, dont on ne pourra jamais donner
une raison plausible, si l'on suppose la complète in-

dépendance des graveurs. Comment aussi s'expliquer

que chaque formule, chaque symbole ait eu successi-

vement sa phase d'existence; comment rendre compte
du parallélisme signalé plus haut entre l'épigraphie

deGauleet d'Afrique et celle de Rome, si on suppose
des graveurs abandonnés à la fantaisie et à l'inspira-

tion du moment? Cf. Le Blaxt, Manuel, p. Sg-^^-

L'existence de manuels professionnels à l'usage

des graveurs est, pour l'époque classique, un fait

bien établi (Mélanges de Rome, 1886, p. 588-594;

Rev. de Philologie, 1889, p. 5i-65). Que les graveurs

chrétiens, les fossores des catacombes et les lapicides

provinciaux aient eu enti-e les mains des collections

de modèles spéciaux plus ou moins étendues, plus ou
moins détaillées, c'est une hypothèse qui atteint la

plus haute ATaisemblance. Dans certains cas même,
on pense toucher à la certitude. L'épitaphe de

saint Grégoire le Grand, simple usurpation, croit-on,

de l'inscription funéraire d'un pape antérieur, a passé

tout entière dans l'éloge funèbre d'un évéque de

Nepi(/?ôHi. Quartalschrift, 1902, p. 61); des légendes

de Trêves et de Reims reproduisent presque identi-

quement le même distique (Le Blant, Recueil, I,

n°* 2^2 et 335); deux hexamètres inscrits dans la ba-

silique Saint-Martin de Tours se lisent sur la porte

de l'église de Mozat (Le Blant, Manuel, p. 65-66);

quatre monuments de Briord sont des Aariantes
inhabiles d'un A'ers \\niqi\e(ibid., p. 69); une inscrip-

tion de Vaison est un vrai centon de formules qui se

retrouvent à Arles, Clermont, Lyon et Vienne (iOid.,

p. 68), etc. Combien de textes métriques, où la pré-

sence de noms propres ou de pluriels qui faussent

le mètre, trahit un réemploi ! (Le Blant, UEpigr.
chrét,, p. 70-73). C'est justement le cas de la partie

de l'inscription d'Abercius usurpée par son conci-

toyen Alexandros. Eniîn, argument décisif: une ins-

cription de Crussol a gardé une trace encore plus
révélatrice de son origine liAresque. En faisant une
expédition sur pierre du libellé type qu'il avait sous
les yeux, le lapicide ignorant n'a pas su en combler
tous les « blancs » et il a gravé: regni domni nostri

Chdoedo régis tanto, oubliant de substituer à tant le

chiffre précis (Le Blant. Recueil, n° 476; cf. un ar-

ticle du même, Sur les graveurs des inscriptions anti-

ques dans la Rey. de l'Art chrétien, 1859, p. 367-379).
Ainsi, plus encore que l'évolution sjmétrique du

formulaire latin dans toutl'Occident, ces coïncidences
matérielles nombreuses, ces textes qui trahissent une
adaptation maladroite, le dernier trait cité qui nous
permet de prendre le lapicide sur le fait : tout cela

ne peut guère scxpliquer sans que l'on soit amené à
supposer l'existence de « manuels » professionnels —
les Roret de l'époque — entre les mains des graveurs
de métier. Ces manuels devaient contenir des modè-
les avec blancs à remplir; des épigrammes d'un
usage courant, de caractère assez vague pour pou-
voir convenir à une infinité de gens, au « commun »

des trépassés ; des types principaux d'inscriptions
souvent demandées, enfin un florilège de citations
scripturaires analogue à ceux que possèdent nos fabri-

cants d'imagerie funéraire.

6. Premiers essais d'utilisation des inscrip-
tions dans un but apologétique. — Ces notes,
dont la Ijrièveté ne peut suppléer un manuel (voir
Bibliographie), étaient nécessaires pour faire entre-

voir quels arguments Tapologétique peut empi-unter
aux inscriptions chrétiennes. Arguments assez diffi-

ciles à manier, car ils demandent avant tout d'être

soumis à une critique prudente et avertie. C'est pom*
avoir été l'œuvre d'hommes à qui manquait cette

initiation préalable que les premiers essais de systé-

matisation des données religieuses fournies par les

inscriptions chrétiennes étaient condamnés à la sté-

rilité et à un prompt discrédit.

Les découvertes de Bosio (7 1629) dans les Cata-
combes eurent un grand retentissement, et sa Roma
sotterranea (i634) fonda une science nouvelle. Le
succès de cet ouvrage fut prodigieux; les circons-

tances y furent d'ailleurs pour une large part (cf. Dict.

d'Arch. chrét., s.v. Bosio; Leclercq, Manuel, l, p. 3-7).

Comme le remai'que dom Leclercq (Manuel, I,

p. 4): '< le livre, sans paraître même y songer, répon-
dait exactement aux exigences des polémiques reli-

gieuses engagées. Devant la prétention du protes-

tantisme de ressusciter le christianisme primitif,

dont il représentait l'Eglise catholique comme entiè-

rement déchue, la Rome souterraine venait appren-
dre ce qu'avait été cette primitive Eglise, et combien
elle se tenait près dans ses dogmes, sa discipline et

ses symboles, de l'Eglise du xvi' siècle ». L'argument
frappa vivement les esprits, et l'on cite plus d'une
conversion opérée par la seule influence de faits si

éloquents et si bien attestés (ibid.). Ce succès valut à
l'archéologie et à l'épigraphie chrétienne une faveur
particulière auprès des apologistes du xvii' et du
xviii" siècle. Leur tort fut de demander aux faits une
démonstration complète de la Religion et de l'Eglise,

au lieu de se borner à recueillir les indices détachés

fournis par les monuments et les inscriptions. Pour
faire un tout cpii se tint, une Somme analogue à
celles de la théologie, on fut amené à faire un mé-
lange hétéroclite de documents de toutes les époques,

à solliciter les textes pour les faire entrer dans les

grandes lignes de la synthèse ambitionnée.
A. F. GoRius (7 1757) se proposait de compiler un

recueil d'inscriptions chrétiennes, dans lequel les

textes '( ita essent dispositi, ut per gradus omnes
sacro-sancta mrsteria, ritus, dignitates et anti^jua hie-

rarchia ecclesiastica et disciplina illustrarentur »

(Rossi, Inscr. christ. U. />'., I, p. xxviii*; Monum.
Eccles. liturg., p. xcii). Le plan aboutit à une masse
de flches explorées par de Rossi. Xous n'avons qu'à

mentionner les projets ou les recueils de Mlratori,
Maffei, Bacchinius, Bottarils, TERRmLiMus, Blan-
CHiNius, etc. (Monum. Eccles. liturg., p. xciii), poiu*

arriver à A. F. Zacc.ajiia. Ce savant Jésuite (171 4-
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1796) reprit à son compte le projet de Gorius.

Comme lui aussi, il prétendait faire de l'épigrapliie

une discipline subsidiaire de la théologie. On con-

naît le plan, aussi méthodique que compréhensif,

suivant lequel il se proposait de distribuer les maté-

riaux (Moniiin. Ecoles. Uturg., p. xciii-xciv). Le

recueil ne fut pas fait, et on a presque lieu de s'en

féliciter; car les idées et la méthode qui y auraient

présidé nous sont suflisamment connues par l'opus-

cule que Zaccaria publia en 1761 : De seterum cliris-

tianariim iuscriptionum in rehiis theologicis iisit. Un
exemple entre plusieurs. Le chapitre x a pour titre :

« Captif X legem passe servari, atque opéra hona, ora-

tionem pvaesertim atque eleemosvnam, esse meritoria

contra haereticos ex lapidibus argiiit. » Les héréti-

ques nient la possibilité d'observer la loi ; appelons-

en aux marbres. Une Dulcitia est louée d'avoir été

})wrelnis optimis ; d"une Paulia il est écrit : cujiis fides

et integritas immaciilata die vitae suae fuit; voici

Laurentius, inno.r anima, agnus sine macula; et la

conclusion suit : « servarunt ergo hi legem «. On
sent ce que la conséquence a de discutable. Ailleurs,

le mot « mérita )- — si fréquent cependant dans les

inscriptions païennes — est imperturbablement in-

terprété dans le sens théologique le plus rigoureux,

dès queZACCARiAle rencontre sur un marl)re chrétien.

Viennent ensuite quelques textes louant des dé-

funts de leurs aumônes, et le chapitre s'achève sur

cette sommation: « Quo,amaho,tam singularis atque

praeclara harum iirtutum recordatio spécial, nisi ut

intelligamus eus fuisse, quihiis sancli illi i-iri Deu
maximopere placuere, gluriamque sihi immnrtalcm
pepererunl ? Stel ergo, anliquitaiem contra Lutherano-

riim inventa pugnare. christianorumque titulos catlto-

licum dogma de honorum operuin meritis iùndicare. »

C'était vraiment faire trop belle la partie aux adver-

saires; pas plus qu'eux nous ne sommes convaincus
par tous les faits ni par l'argumentation.

F. Daxzetta, s. J. (1692- 1766) suivit les errements
de Zaccaria. S'il ne reprit pas le projet d'un Corpus
inscriptionum christianarum, c'est que, sur les con-

seils de Z.\ccARiA. G. Marixi s'était voué à cette tâche
;

mais du moins il en condensa par avance la subs-
tance dans sa Tlieologia lapidaria, i. e. Inscripliones

ad tlieologiam. disciplinam et rifus pertinentes, qui

ne vit pas le jour (Cod. Vatic, SSa'i).

Un essai de même genre, mais i)lus compréhensif,
est dû au jésuite espagnol J. B. Geneh (171 1-1781); il

porte le titre de Tlieologia dogmatico-scliolastica per-

peluis prolusionihus polemicis Itistorico-criticis nec-

non sacrae anliquitatis monumentis illustrata ; les

6 volumes dont il se compose parurent à Rome, de

1767 a 1777.
Tous CCS travaux jiortcnt l'empreinte de l'cpoque.

Intéressants à plus il'un litre, ils attestent spéciale-

ment que leurs savants auteurs ont fort justement
pressenti l'utilité liislori(iue et religieuse des inscrip-

tions dirétieniii's; mais ral)sencc de critiiiue, des in-

ductions insullisamment justifiées, des généralisa-

tions trop i)romi)tes enlèvent toute valeur sérieuse à

ces syntlièses arbitraires.

On n'a pas les mêmes rci)roclu's à adresser à des

travaux plus récents. Telles sont par exemple les étu-

des largement documentées de F. Pipeu. "Voir son
Einleitung in die monumentale Théologie, 1867,

III""'' Theil, a'er Alischnitt : Geschirlite der christ-

lichen Knigraphik, p. 817-908 et surtout son article

l'eher den Kirchengeschichllichen (iewinn ans J/t-

srhriften \'ornehmlirh des christlichen Allerthums.yn-
h\u- dnn^]r./ahrhuch fdeutsche Théologie, XXI (1876),

p. 37-103. Dans ce dernier travail, divisé eu deux
parties (liistoiic extérieure et intérieure de l'Eglise),

sont réunis et juilicieuscment commentés une foule

de textes. Pour être vieux de trente ans, cet artiile

mérite encore d'être souvent consulté. Le récent ou-

vrage du R. P. Sixte g. c. r. (.\otiones Archaeologiae
christianae disciplinis theologicis coordinalae, a"o1. II,

pars l^ : Epigrapliia, Romae, 1909, in-S'^) ne saurait

faire oublier les travaux de ses devanciers. Bien
qu'il ait sur les précédents l'avantage d'une docu-
mentation plus nourrie et moins exclusiAcment « ro-

maine », il ne marque pas, sous le rapport de la

méthode et de la critique, un progrès décisif : trop

souvent l'auteur accumule là où il eîit fallu choisir,

entasse là où il eût dû classer. Néanmoins, son tra-

vail sera utile à l'apologiste averti.

II. L'Apologétique des Inscriptions : A) Les Inscrip-

tions et le Xonveau Testament ; — B) Les Inscrip-

tions et l Eglise.

Réduits que nous sommes aux données très frag-

mentaires que nous fournissent les inscriptions

éparpillées dans le monde chrétien et d'époques très

diAerses, nous devons avant tout nous défendre de
vouloir, avec de tels matériaux, édifier une synthèse,

même provisoire.

Il sutrira à notre but de glaner, dans les quelques

milliers de textes dont nous disposons, les traits les

plus suggestifs, de les grouper suivant l'ordre des

temps, quand cela sera possible, et d'après leurs

provenances, lîuis d'en dégager les conclusions à re-

tenir.

Au lieu de prendre, comme les anciens, la « théo-

logie » comme cadre, il a paru plus avantageux de

rester dans l'ordre historique et de rassembler les

matériaux, amenés à pied d'œuvre, autour de deux
faits capitaux : l'Evangile et l'Eglise.

A propos du Nouveau Testament, on examinera
brièvement la contribution de l'épigrapliie à la cri-

tique textuelle et à la philologie biblique, ainsi que

son apport au commentaire historique et archéologi-

que des récits évangéliques. De l'Eglise, nous ne

toucherons qu'un petit nombre d'aspects : quelques

détails sur le milieu où elle est née, sa diffusion dans

le monde gréco-romain, son unité qui se maintient

malgré son extension et s'affirme en dépit des luttes

et des divisions, donneront une esquisse à grands

traits de sa vie extérieure d'après les sources épigra-

phiques; aux mêmes sources, nous emprunterons une

autre série de détails concrets qui permettront de

pénétrer plus avant dans sa vie intime : credo,

sacrements, histoire du culte (liturgie et dévotions),

institutions ecclésiastiques, physionomie du peui)le

chrétien.

D'un paragraphe à l'autre, il y aura sans doute

des lacunes; la faute en sera au manque d'informa-

tions ou à l'obligation de choisir. Aussi bien ne

s'agit-il pas de tracer un tableau délinilif où rien ne

manque; mais seulement une esquisse générale des-

tinée à relier et mettre en valeur quelques détails

bien venus.

A. Les Inscriptions et le Nouveau Testament:
i. Contribution à l'étude du texte : a) citations hihli-

ques ; h) points de comparaison pour la philologie

néo-testamentaire . v) vocabulaire, /3) syntaxe; a. Ap-

port au commentaire historique et archéologique :

n) recensement de Quirinias; b) lysanias, tétrarque

d'Abill'ne: c) divers traits relatifs aux voyages de

saint Paul.

i. Contribution à l'étude du texte. — En dehors

de la valeur jiroprc (ju'ils tiennent de leur caractère

d'Ecriture inspirée, les Livres saints ont un aspect

luunain, et. par ce côté, ils relèvent de la philologie
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et de riiistoiro. C'est île ce double point de vue que
nous allons examiner Tutilité que rexcgcte peut tirer

des inscriptions, soit pour ITtude du texte en lui-

même, soit pour le commentaire historique et archéo-

logique auquel il peut servir de base comme tout livre

historique ancien. Il va de soi que la plupart des faits

que nous aurons à consigner, surtout dans Texamen
de la seconde question, concernent les livres du Nou-
veau Testament : cependant il n'y aura pas lieu d'ex-

clure — notamment dans la première partie — les

renseiirnements parallèles intéressant l'histoire du
texte des Septante, qui fut, de tout temps, en usage
dans TEglise. concurremment avec les livres nou-
veaux.
Deux catégories d'inscriptions ont une importance

spéciale pour la philologie l)iblique : celles qui con-

tiennent des extraits scripturaires. et celles, intini-

ment plus nombreuses, dont la comparaison avec le

texte de l'Ecritiue peut éclairer certains problèmes
soulevés par la critique verbale et l'histoire de la

langue des Livres saints.

a) Citations biblique.". — Les documents lapidaires

qui contiennent des extraits de la Bible sont plus

nombreux quon ne le supposerait, îiotamment dans
les pays de langue grecque et en Afrique. Cf. Wad-
DiXGTOX, Inscriptions grecques et latines de la Syrie.

index de J.-B. Chabot, p. 21 ; Palestine Exploration
Fund, Quarterly Slatement. 1891. p. i83-i84; W. K.

Pkentice, AAE. p. 17; W. K. Prentice and E. Litt-

MAXN. PAE, passini: G. Lefebvre. ReciteiL p. xxix;
P. Monceaux, Hist. littér.. t. I, p. i55-i56; E. Diehl,
Lateinische christliche Inschriften, n"" io\-2i!\.

On constate à première Aue l'abondance des em-
prunts aux Psaumes : dans les seules inscriptions de
Syrie, on retrouve la trace d'une cinquantaine de
Psaumes. Les citations souvent très brèves ne dépas-

sent pas un ou deux versets; mais il en est aussi de
plus étendues. Ainsi une inscription de Chypre
(iv' siècle) reproduit tout le ps. xiv (Bull, de corr.

hellén., i8ij6. p. 3^9-35i); sur un rouleau de plomb
provenant de Rhodes (m* ou iv* siècle), on a gravé le

ps. Lxxx, moins les 3 derniers versets (Sitzungsber.

d. k. pr. Ahad. d. If'iss. zu Berlin, 1898, p. 582 et

suiv.); enfin, sur les parois d'une chambre funéraire

de Kertsch, ornée de curieuses peintures, on lit, outre
quelques versets des ps. xxvi et xci, le ps. xc en
entier (i?o«). Qiiartalschrift, 1894, p. 49-8", 309-327).

Le reste de l'Ancien Testament, moins approprié au
but des graveurs, est aussi moins largement repré-

senté; cependant les citations n'en sont pas rares,

surtout en Egypte et en Syrie. Le Nouveau Testament
semble avoir joui, pour cet usage spécial, d'une moin-
dre faveur (jue l'Ancien; cependant les f|uatre Evan-
giles et quelques-unes des Epîtres de S. Paul ont
fourni des légendes aux lapicides de Syrie, d'Egypte
et d'Afrique. Voir les ouvrages cités plus haut.
On ne saurait méconnaître l'importance de ces cita-

tions bibliques, sûrement localisées et souvent exac-
tement datées. Parfois, elles viendront, avec une
autorité que ne sauraient avoir les manuscrits, expo-
sés à toutes les corruptions inhérentes à une longue
transmission, décider en faveur d'une leçon sur
laquelle les codices étaient partagés. Tel est par exem-
ple le cas de Luc, 11, i4 : trois inscriptions de la Sj--

rie du Nord portent ï-ôiz(k au lieu de la leçon iiôcy.iyx

couramment reçue. Le texte original du Gloria des
anges annonçait donc, on peut le croire: « paix sur
la terre, bonne volonté (de Dieu) sm- les hommes ».

Cf. Recherches de science religieuse. 1(1910), p. 70-71.
Les citations scripturaires épigrapliiques revendi-

quent encore à un autre titre leur place dans l'his-

toire du texte sacré. On sait quels problèmes sont

posés au sujet des recensions d'Hésycliius et de Lu-
cien ; il est certain que l'examen des textes, conservés
dans leur forme originale par les inscri[»tions. pourra
permettre d'ajouter quelques précisions à la délimi-
tation de la sphère d'inlluence de ces recensions qui
se partagèrent l'Orient. Cf. A. Deissmaxx, Philolo-

gus, LXIV, p. 473 et Licht lom Osten, p. 335.

Veut-on connaître la bible africaine, les sources
sont de trois sortes : à côté des citations des auteurs
ecclésiastiques et des fragments conservés par les

manuscrits, figurent les inscriptions. Cf. Delattre,
Les Citations bibliques dans l'épigraphie africaine
{Comptes rendus du IIP congrès scient, internat, des
catholiques, 2' sect., p. 210 suiv.); P. Moxceaux,
Hist. littér., I, p. 99, i55-i56. Récemment M. Mox-
ceacx montrait {Rei\ de Philoh, 1909, p. 112-161, paS'

sini) que, bien souvent, des retouches intentionnelles,

apportées au texte sacré dans les légendes épigra-

phiques, trahissaient la main des donatistes.

Il n'y a pas jusqu'à l'exégèse qui ne puisse tirer pro
fit des modestes versets, gravés de-ci de-là sur les

monuments chrétiens des premiers âges. Une église

de la Haute Syrie portait gravés sur les linteaux de
ses multiples portes des versets des psaumes et deux
extraits tlu Cantique (iv, i, 3. 4- 7 ; v, 2). Prextice et

LiTTMANX. PAE, n"* 809-840. Si on tient compte du
L-hoix spécial fait des versets des psaumes, gravés
sur le même éditice, et qui tous ont un rapport étroit

avec la « maison » du Seigneur, il n'est pas difficile

de conclure que l'emprunt fait au Cantique s'inspircj

du même symbolisme, et nous avons le droit d'en!

inférer le sens dans lequel on allégorisait alors, dans
cette partie de l'Orient, les versets en question.

Enfin, de l'ensemjjle de ces textes scripturaires,

classés par provenances, se dégage encore une utile

conclusion. Nous constatons quels étaient, dans tels

ou tels pajs, les livres saints que le peuple aimait à
citer, parce qu'il les connaissait davantage

;
quelles

sentences, dans ces livres favoris, étaient les plus po-

pulaires. Ces renseignements ne sont pas sans impor-

tance pour l'histoire de la piété des foules. Cette piété

a un caractère parfois touchant; mais, plus souvent
peut-être, n'est-ce pas le côté utilitaire qui l'emporte?

Deux inscriptions funéraires juives (u* ou i*' siècle

av. J.-C), trouvées dans l'île de Rhénée, implorent la

vengeance de Dieu contre les meurtriers inconnus
de deux jeunes femmes ; le rédacteur de ces impréca^

tions s'est largement inspiré des livres saints et l'on

sent visiblement qu'il attend des versets qu'il insère

dans ses formules une efficace analogue à celle des

philtres (Deissm.vxx, Licht..., p. 3o5-3i6). Les chré-j

tiens ont souvent suivi les mêmes errements : l

ps. LXXX inscrit sur la feuille de plomb de Rhode
(cf. supra, col. i4i9)semble être une amulette destinée "

à protéger des vignobles: le Pater (Mat., vi, 9-i3),

tracé sur une terre cuite de Mégare. comme la corres-

pondance apocrj-phe de Jésus et d'Abgar, gravée sur

un linteau d'Ephèse. paraissent bien avoir aussi servi

iVapotropaia, cf. Bull, de la Soc. des Antiquaires de

France, 1901, p. 185-192. Faut-il en dire autant des

nombreux versets bibliques gravés sur le linteau des

portes ou des fenêtres dans les cités chrétiennes de

la Haute Syrie? Sans le moindre doute, répond

M. Prentu:e (AAE, p. 25) : en fait. la question est

plus complexe : il y a lieu de faire, là aussi, une part

à la superstition, inséparable bien souvent de la vraie

piété parmi les populations de christianisme récent ;

mais on doit y reconnaître, au moins aussi souvent,

des manifestations sincères d'une foi réelle et d'une

dévotion spontanée, cf. Mélanges de la Faculté orien-

tale (Beyrouth), III, 2. p. 721-725.

/) Points de comparaison pour la philologie néo-
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testamenlaire. — La philologie néo-testamentaire

-a plus encore gagné aux nouvelles découvertes que

l'histoire du teste sacré. On a considéré longtemps

le grec biblique comme une langue à part, ayant son
Aocabulaireet sasyntaxe.Si l'on consulte, en elTet, les

ilictionnairesdu Nouveau Testament, on constate que,

sur environ 5.ooo noms communs qu'ils contiennent,

il y en a environ 55o qui sont (jualiliés de « grec

biblique ». Cette proportion très élevée, 1 1 °/„. de voca-

bles spéciaux sullisait à donner au grec du Nouveau
Testament une couleur particulière. La syntaxe l'iso-

lait encore davantage, croyait-on, du milieu grec con-

temporain ; les grammaires de Blttmanx, Winer,
WixKR-MoLLTOx s'accordent à noter les lois particu-

lières que suit le grec néo-testamentaire. En i8g4,

Blass déclarait encore que le grec du Nouveau Tes-

tament était « als ein besonderes, seinen eigenen
Gesetzen folgendes anzuerkennen » ; l'abbé Viteac
précisait : c'est un grec profondément a sémitisé ».

Au cours de ces dernières années, un mouvement
de réaction contre cette universelle persuasion s'est

dessiné parmi les philologues, et aujourd'hui, grâce

aux derniers travaux de Blass, de Moultox et surtout

de Deissmanx. les anciennes théories ont rapidement
perdu du terrain. Il n'est plus question de grec « bibli-

que », tout émaillé de sémitismes. La langue des
Evangiles et de Paul n'est pas le « dialecte » isolé,

si l'on peut ainsi dire, qu'on avait imaginé; mais elle

reprend sa place dans l'évolution générale de la langue
grecque.

Le christianisme s'est développé tout d'abord dans
les couches populaires (cf. Deissmanx, Bas Urchtis-

tentum u. die untereii Schichten, 1909). Qu'il ait eu,

presque dès la première heure, ses recrues dans le

« grand monde )^ de Rome, c'est un fait qu'on ne con-

teste pas; il n'en est pas moins vrai qu'il a fait d'ai)ord

des conquêtes surtout dans les classes inférieures,

parnù les petites gens. Or, au moment de la prédica-

tion des apôtres, si le grec l'emportait sur la langue
olhcielle de l'Empire et était parlé par plus de mil-

lions d'hommes que le latin, — dans tout le sud de
l'Europe, l'Asie antéiieure, les Iles et l'Egypte, — il

ne faut pas imaginer ce grec comme une langue uni-

forme. Au-dessous de la langue littéraire des écri-

vains de l'époijue inqiériale, il y avait un parler plus
libre d'allure, la langue de la conversation. Cette

langue usuelle elle-même était susceptil)le de bien des
nuances : plus châtiée et voisinant davantage avec
la langue littéraire, quand elle était parlée par des
gens de bonne compagfnie; plus primesautière, plus
simplilLée et ])lus courante, dans la bouche du popu-
laire. Or la question se posait : les évangélistes et les

apôtres, issus du peuple et parlant au peuple,
n'avaient-ils pas conservé leur langue tlorigiiie pour
lui parler la sienne? Malheureusement cette langue,
dont l'atlicisiue des raiUnés raillait et prohibait les

verdeurs savoureuses et les motsénergi(iues, semblait
à jamais perdue, et la question [ii'écédente demeurait
sans réponse.
Mais M)i(i que des fouilles heureuses font sortir le

grec populaire de l'oubli où il semblait à jamais ense-

veli; et les études néo-testamentaires ont singulière-

ment i)rolité de celle exhiunation ines[)érée.

Trois catégories de documents nous ont conservé
quelque chose du parler [)ittorts(|ue des petites gens
dans tout le milieu méditerranéen : les inscri[ttions,

les papyrus et les ostraca.
Les inscriptions ne sont ])as toutes œuvres de let-

trés; les marchands, les cultivateurs, les soldats et

les esela^ es ont bien soun eut eonlié au maibre (ui à
la pierre l'expression de leur gratitude envers les

dieux, de leurs prières ou de leurs tieuils. Bien (pie

l'exposition |>ubli(pi<'de [jareils m<)nunu'ntsaitinq)osé

plus de tenue et de réserve, la langue populaire ne
perdait pas tous ses droits, et il existe des quantités
de mots que les inscriptions seules nous ont conser-
vés, probablement parce que la littérature les pros-
crivait ou les ignorait. De ce chef, les inscriptions

sont une source très féconde poiu' l'histoire du voca-
bulaire néo-testamentaire (Dkiss.maxx, Licht, p. iS,

n. 2).

Avec les papyrus et les ostraca, nous entrons en
plein milieu plébéien. Sans sortir de notre sujet épi-

graphiqvie, il faut signaler d'un mot ces deux sources
si importantes relatives à la langue parlée dans le

milieu où se lit la propagande chrétienne. La moyenne
et la haute Egypte — surtout le Fayoum — recèlent
des trésors : c'est par milliers que les papyrus s'y

découvrent. Le contenu de ces documents est aussi
varié cpie la vie; pièces officielles : arrêtés de magis-
trats, instructions à des fonctionnaires, requêtes;
archives familiales : pièces de procédure, contrats de
mariage, de vente, de prêt; documents relatifs à des
adoptions, des tutelles; comptes, créances, reçus;
correspondance de toute sorte, depuis la lettre de
condoléances jusqu'à l'invitation à un mariage, depuis
la lettre de « Pitou » à son père jusqu'au billet amou-
reux et à la- lettre d'un gamin volontaire à son papa.
Tous ces documents ouArent un jour sur la vie poini-
laire et sont, à ce prix, d'un intérêt sans égal; mais
ils ont peut-être plus d'importance encore pour l'étude

de la langue courante, car le peuple écrit comme il

parle.

Les ostraca n'ont pas un moindre intérêt : d'un
usage moins coûteux que le papyrus, ces tessons de
rebut se prêtaient aux mêmes besoins, et nous arri-

vent tout chargés d'écritures. Comme les papyrus,
ils se répartissent entre les premiers Ptolémées et

l'occupation arabe,couvrant ainsi un millier d'années,

et nous permettant de suivre, de génération en géné-

ration, les phases de l'évolution du langage pai-lé,

non seulement dans le bassin du Nil. mais encore
dans tout le milieu méditerranéen, dans toute l'aire

de dilTusion du christianisme.

Deissmanx a été le premier à poser qu'en gros et

dans son ensemble le Nouveau Testament est un
monument de la langue grecque, telle qu'elle était

parlée par les gens simples et de petite culture de
l'époque romaine, et que c'est par conséquent à la

lumière des textes populaires que doit être étudiée la

philologie néo-testamentaire. Son initiative a été

féconde : à la compai'aison, d'étroites affinités se sont

révélées entre la langue du Nouveau Testament et

celle des inscriptions, des papyrus et des ostraca, si

bien que le Nouveau Testament, tiré de l'isolement

auquel on l'avait condamné, est rentré dans le do-

maine commun de la philologie grecque.

Il suffira de renvoyer pour une étude détaillée à

quelques travaux plus utiles, tels que F. Blass, ^/ram-

niatik desneutest. (iriecltiscli,'^'^ éd., 1902; J.-H. Moul-
TON, Grarnmar of the Hetc testament Greek, vol. L
2'' éd., 1906; Th. Naegeli, DerUdrlscliatz des .Ipostels

Paulus, 1900; G. Thieme, Die Inschriftcn von Magne-
sia ani Mdander u. das A. Test., 1906. Voir surtout

A. DEiS':iyi\sy,m belsludien et \eae liiln'lstudien (trad.

anglaise, notablement améliorée par l auteur, Bible

Studies. 2"^ éd., i<^o'5); Licht \-om Osten, 1908; The

Philologyof Greek /iible...,arHcU-s parus dans VExpo-
sitor, octobre-décembre 1907. C'est en particulier à

ces travaux (pie nous emprunterons ((uel((ues faits :

ils suffiront à donner une idée des résultats acquis

i^t des espérances que sans doute réaliseront les

fouilles activement poursuivies.
c/.)Vocabuluire.—KEsyv:D\(SourcesofyenTestanient

Greek. 1895), d'après les listes de Tmayer, comptait

environ 55o mots prétendus « biblii[ues » dans le
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Nouveau Testament; Deissmann n'en biffe pas moins
de 5oo : de 1 1

° '„, la proportion des termes bibliques
tombe à i "/o, et qui sait si ce dernier résidu ne sera

pas bientôt éliminé. Voici quelques exemples de
sécularisations que les inscriptions, les papyrus et

les ostraca ont permis de réaliser : à//c/£v/;;, svtxsç,

(ipo^/i, ((/.KT<^&), è/zi/îo, T!ipi77iiy., à^i/c/.pYJpoç, ^y.-ripoycipio},

KÙOvjri'j), Siy-ar/v}, orjy.dsu.y.riZo}, v.pyi~cty.r,v, T:p07x-jv/;-rr,ç,

xKTarr5TK7/y.a..., etc, cf. Licht, p. 48-72; autres listes,

Bible Studies, p. 86-169, '94-267. Tous ces mots répu-
tés '( bibliques » ou « ecclésiastiques » se retrouvent
dans la langue des inscriptions et des papyrus, et

tels d'entre eux sont signalés d'un bout à l'autre du
bassin de la Méditerranée.

Si les textes nouvellement recueillis rendent à leur
vraie source de longues suites de mots considérés
auparavant comme des isolés, ils servent souvent
aussi à attester l'origine ancienne de certaines signi-

lîcations que les écrivains sacrés passaient pour avoir
introduites. Tel serait le cas d'âô=/ïo;, emploj'é pour
désigner les « membres d'une confrérie ^), d'àvai-^osï'j)

et ccjKT7p'y-jr; aA'CC une valeur morale, d'è7:i6jfj.r,rr;ç au
sens péjoratif, ).£iro-jpy-'j>, Jsiz-y-jpyt'y., /.vJoi, TTV.poiy.Oi...,

cf. Licht, p. 72; Bible Studies, passim.
D'autres fois, c'est la nuance ijrccise du vocable

scripturaire qui s'éclaire à la comparaison avec les

textes « laïques ». Ainsi une inscription syrienne
(Bull, de corr. hellén., 1897, p. 60) montre que la

« besace », ~r,py, dont les disciples envoyés en mis-
sion ne doivent pas s'embarrasser (v. g. 3Ic., vi, 8),

n'est pas le « sac à provisions », mais la « besace du
quêteur ». Des actes d'affranchissement de Delphes,
les papyrus et les ostraca révèlent le sens précis du
verbe à-niyot, c'est le terme technique employé dans
les reçus et les quittances; ainsi, quand N.-S. disait

des hjqjocrites, qui ne s'acquittent de l'aumône, de la

prière ou du jeune, que pour la galerie : v-éyoj7iv rèv

,«/.tT$iv v.ùrôyj (.1//., VI, 2), il nous les montrait, d'une
manière singulièrement expressive, palpant leur ré-

compense, la réalisant comme un vendeur qui vient
de signer le reçu de la somme qu'il empoche. Un
exemple remarquable entre tous, nous est fourni par
le mot ijy.':zr,pivj. Dans les LXX, il désigne le couver-
cle en or de l'arche; mais comment ajuster ce sens
au contexte du verset, dans lequel S. Paul {Rom.,
III, 25) nous montre le Christ, oy ^pcéO-ro é ©si;

i)y.7rr,piov... €v T'j> v.ÙTOii «("yart? La dilïiculté s'évanouit,
si l'on rapproche du texte sacré deux inscriptions
de Cos et un papyrus du Fayoum : u.v.arr,ptw doit
s'entendre au sens d' « instrument » ou d' « objet de
propitiation ou d'expiation » ; dès lors le verset de
S. Paul devient tout à fait clair. Cf. Bible Studies,

p. 124-1 35; F. Prat, Théologie de .S. /»««/,!, p. 287-289.
Ces quelques exemples suffisent à montrer dans quelle
mesure les documents nouveaux éclairent la séman-
tique néo-testamentaire.

,3) Syntaxe. — A la syntaxe nous pouvons ramener
certaines tournures, certaines associations de mots
qui passaient pour appartenir à la stylistique du
Nouveau Testament et qui sont le bien comnum de
la langue contemporaine. Quand S. Luc écrit : ôi;

ipyy-iyy (xii, 58), il n'est guère prol)able qu'il pense
traduire le latinisme da operam, puisqu'un papj-
rus atteste l'usage de celte formule dans le grec popu-
laire

;
y.pi-J',iTbà(/.'y.i'yj {Le. , XII, 57), TVva('co)y5yw(i]//.. XVIII,

28) ont le même caractère. On pourrait multiplier
les exemples, cf. Bible Studies. p. lo'i ; Licht, p. 79-82.
La syntaxe néo-testamentaire, disait-on, est toute

pénétrée d'iiébraïsmes, et l'on ne cherchait pas d'autre
explication, toutes les fois qu'il s'agissait de rendre
raison de quelque anomalie. Or. il se trouve que les

documents païens, lesinscriptions aussi bien que les
ostraca et les papyrus, présentent très souvent des '

exemples parallèles, et ces vulgarismes réduisent
le nombre des sémitismes trop facilement présumés.
Ainsi, ,î/£-îiv àiri..., « se garder de », n'est nécessaire-
ment ni un hébraïsme(BLAss) ni un sémitisme (Wkll-
hausen), cette anomalie dans l'emploi de la prépo-
sition était du domaine de la langue courante; même
remarque pour la construction dUtJOf.t avec sL, pour
la formule jviridique £Ù ri mo/xv.; la structure de Jo., i,

i4) n'est plus incorrecte ni singulière, si l'on recon-
naît, à de multiples exemples, que, dans l'usage
populaire, nrr,p-/;i était traité comme un mot indécli-

nable; le verset où S. Paul (I Cor., xi, 27), nous
montre le sacrilège, après la communion, î>5x^? ~*"^

<7oi/j.v-o; /.'A a.ïixy.T-j^ TîO Kjpioj, ne renferme plus grande
dilïiculté pour qui admet une inlluence de l'usage

symétrique d'à-y-aprùi^di qu'il n'est pas rare de rencon-
trer avec le génitif, cf. Licht, p. 79-86.

Les textes profanes n'éclairent pas moins d'un
jour particulier le style néo-testamentaire. S. Jean
est-il aussi Aoisin qu'on le dit de la stylistique sémi-
tique? Il ne paraîtrait pas, constate Deissmann;
S. Jean est avant tout populaire, comme tendent à le

prouver de nombreux parallèles empruntés aux ins-

criptions et aux papyrus, cf. LAcht. p. 86-g5.

Tels sont, en gros, les résultats acquis à la philo-

logie du Nouveau Testament à la suite de l'examen
minutieux des monuments de la langue populaire du
premier siècle : ce grec populaire est l'élément fon-
cier de la langue néo-testamentaire, c'est lui qui a

nourri son vocabulaire, enrichi ou assoupli sa syn-
taxe par des tournures hardies, moins convention-
nelles et plus vivantes que celles de la langue
littéraire.

Les réactions sont fatalement un peu trop radica-

les. Il ne faudrait pas oublier cependant que ce grec

« coUoquial », parlé par des aramaïsants, n'a quel-

quefois sa vraie explication que dans un sémitisme
sous-jacent. Sur ce point, M. Deibsmann n'a pas su se

garder de toute exagération. Pour avoir envisagé à

peu près exclusivement un côté du problème — le

A'ocabulaire, — il n'a pas fait suffisamment ressortir

le tréfonds sémitisant.- Voir un excellent article de
J. HuBY (Etudes religieuses, 1909, t. CXVIII, p. 249-

262), où la question est ramenée à ses justes pro-

portions, et, dans le même sens, G. C. Richards
(Journal of Theological Studies, janv. 1909, p. 288-

290). Quoi qu'il en soit de cet excès, il ne reste pas
moins vi'ai que la thèse de Deissmaxx a triomphé
dans son ensemble, et que les inscriptions comme les

papyrus et les ostraca sont désormais réintégrés

dans le domaine auxiliaire de la philologie néo-tes-

tamentaire. — A'oir le récent article de H. Lietz-

MANN, Bie klass. Philologie u. dus \. T. (.\eue .lahr-

biicher f, d. klass. Altertum, 1908, p. 7-21), et

l'enquête poursuivie par J. H. Moultox et G. Milli-

GAN dans VExpositor.-^'' série, 1908-1910. L'ensemble
de la question est bien résumé par E. Jacquier
(Histoire des livres da Nouveau Testament, t. III,

p. 322-338).

2. Apport au corDinentaire historique et ar-

chéologique. — Le rôle tles inscriptions dans le

commentaire des Livres saints ne mérite pas moins
d'être signalé à l'attention. Pour en faire la preuve, il

faudrait esquisser, de ce point de vue spécial, tout le

commentaire du Nouveau Testament. Nous nous
bornerons à quelques faits plus saillants qui sulFiront

à donner une idée du genre de continuations histo-

riques ou archéologiques que l'exégète est en droit

d'attendre de l'épigraphie contemporaine de la rédac-

tion des Evangiles et des Actes. On a constaté que
S. Luc, plus que les autres évangélistes, a le souci

du détail concret, du trait précis qui lixe les èntours
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de son récit, et qu'avec un art sobre, mais très sur,

il atteint aux qualités les plus hautes qui font l'his-

torien. On a remarqué aussi cliez lui une sympathie

réelle pour le monde gréco-romain : il connaît ses

institutions, en parle, d'après une information per-

sonnelle indiscutable, avec une précision qui ne

laisse rien à désirer et qui sullirait à inspirer con-

fiance en un auteur aussi sérieux et aussi averti

(voir ime liste des principaux détails de ce genre

relevés dans les Actes, Harxack, Sitziingsbericlite d.

k. pr. Ahad. d. JViss., IQ07, p. 3;8, n. 2, et Die Apos-

telgeschichte. 1908. passim et p. 6/|, n. i). C'est donc

au troisième évangile et aux Actes que nous emprun-
terons les quelques traits dont il s'agit de montrer

l'exacte documentation. De l'évangile nous ne re-

tiendrons que deiix faits: le recensement de Quiri-

nius et les sjnchronismes par lesquels Luc date les

débuts de la mission de Jean-Baptiste ; aux Actes

nous emprunterons quelques épisodes du ministère

de Paul. A défaut d'ouvrage plus à jour, qu'il sufllse

d'indiquer un livre qui a bien mérité de l'exégèse ar-

chéologique du \ouveau Testament, Le Xom-eaa Tes-

tament et les décou\'ertes archéologiques modernes,

par F. ViGOCROUx, 2* édit., 1896.

a) Recensement de Quirinius. — Les deux versets

dans lesquels Luc fait allusion à un recensement gé-

néral de l'empire, exécuté, en Judée, pendant la

légation de Quirinius en Syrie, ont suscité une abon-

dante littérature et provoqué des polémiques passion-

nées. Bibliographie dans Schierf.r, (Jesch. des Jiid.

Volhes'-K I, p. 5o8-5o9. Voir également le résumé très

clair que le P. A. Durand a donné de l'état de la

question, L'Enfance de lésus-Christ, 1908, p. 165-172.

Du texte de Luc se dégagent trois faits très nette-

ment allirmés : 1°) qu'il y eut un recensement
général de l'empire sur l'ordre d'Auguste; — 2") que
ce recensement, mis en corrélation avec la naissance

de J.-C, fut exécuté en Judée avant la mort d'Hérode;
— 3°) qu'au moment où il eut lieu, Quirinius était

légat de Syrie.

Sur chacun de ces trois points on a voulu prendre

en défaut la véracité ou l'information de l'évangé-

liste. On peut considérer l'attaque de Schuerer (t. I,

p. 5 10-543) conmie la somme de tout ce qui a été écrit

contre l'exactitude de la tradition évangélique à cet

égard. Ce n'est point le lieu de reprendre ici l'exposé

des difficultés accumulées par le savant historien,

encore moins d'entreprendre la tâche laborieuse de
les discuter. On l'a fait bien souvent, et l'on trouvera

la substance des réponses qui nu rilent d'être rete-

niu'S. dans les commentaiics (al!ioli(iues ou simple-

ment conservateurs. La réfutation la plus ingénieuse

a été présentée par W. Rams.vv, U'as Christ born at

Bethléem? 3' éd., ujoô, p. 95-196; voir aussi la notice

de M. ViGOUKOLx, Le yonveau Testament, liv. H,

ch. I, et la dissertation d'A. Mayer, Die Schatzung
hei Christi Gehurt in ihrer lieziehung zu Quirinius,

1908. Tout récemment W. Weijer {Xeitschrift f.

neutest. Wissenscliaft, 1909, p. 307-319) essayait

d'établir, en s'appuyant sur une critif[ue très poussée
du récit de Josèphe, que les deux allusions de Luc
(£"i'., II, 1-2; Acl., v, 37) se réfèrent à un recensement
unique, opéré, sous la conduite de Quirinius, en
l'an 4 av. J.-C. Cette thèse demeure encore trop hypo-
thétique pour (\\\c nous en prenions avantage; il

fallait cei>en<lant signaler cette tentative de réaction

contre la conliance absolue que l'on accorde à

Josèphe, fpiand il s'agit de s'en prendre aux Evan-
giles.

Il y a. parmi les didicultés qui sont opposées au
ténu)ignage de Liu-, des arguments de convenance
dont la valeur démonstralivo e>l mince ; la prcu\ e

a silentio y joue un rôle capital, et l'on sait ce

cju'elle vaut ; enlin les plus grosses objections s'ap-

puient sur le récit de Josèphe. Notons seulement ici

le témoignage de deux inscriptions qui sont venues
faire l)rèche dans l'argument a silentio, ont dimi-
nué d'autant la ditliculté et provoqué un changement
d'attitude de la part de quelques-uns des adversaires
de la véracité de Luc.

On savait par Josèphe (les textes réunis par
Sciilerer. p. 5i6, n.27, discutés par W. Weber, cf.

supra) qu'après la déposition d'Archélaus, Quirinius,

en l'an 6 '7 de notre ère, fut ciiargé du recensement
de la Judée, dès lors annexée à la Syrie. Que ces

opérations se fussent étendues à toute la Syrie, Josè-

phe le donnait à entendre {Antiq., XYII, xiii, 5;

XVin, I, i)- Cette indication sommaire se trouve
heureusement mise hors de toute contestation par
une inscription de Beyrouth, dont on avait suspecté

l'authenticité, précisément en raison de son contenu,

jusqu'à ce que l'original en ait été retrouvé à Venise
(CIL, III, 6687 =: Dessau, Inscr. lat. sel., 2083). C'est

l'inscription funéraire d'un olTicier de second rang
qui eut sa part dans les opérations du recensement;
il vaut la peine de reproduire ce texte, puisque aussi

bien c'est un document important pour l'histoire du
gomernement de Quirinius:

Q. Aemilius Q. F. \
Pal. Secundus [in]

|
castris

diA Aug. s{iib]
I
P. Sulpi[c]io Quirinio le\gato]

|

C[a]esaris Srriae honori
|
bus decoratus, p?[a]efect.

\

cohort. Aug. /, pr[a]efect. |
coJiort. II Classicae;

idem \
iussu Quirini censum egi

\
Apamenae ci<.'i-

tatis mil \
lium homin. civium CA'VII:

\
idem missu

Quirini adi'ersus
|
Ituraeos in Libano monte

|
cas-

tellum eorum cepi; et ante
\
militiem praefect. fa-

hrum
I

delatus a duobus cas. ad ae
|
rarium, et

in colonia
\

quaestor, aedil. II, daunnir II,
\
ponti-

fexs.
I
Ibi positi sunt Q. Aemilius Q. F. Pal.

|
Secun-

dus f. et Aemilia Cltia lib.
|
//. m. amplius h. n. s.

ObserAer que ce recensement n'a laissé aucune
trace dans le monument d'Ancyre, qui n'énumère (pie

3 « census » (28 et 8 av. J.-C, ^4 J.-C).

Quoi qu'il en soit de la signification de ce docu-

ment, la diniculté demeure. Si le recensement syro-

palestinien de 6/7 (cf. Act., v, 37) est un fait histori-

que l)ien établi, tout cela n'a rien à voir, ce semble,

avec le recensement général que Luc place avant la

mort d'Hérode (4 av. J.-C. , cf. Sciuerkr, I, p. 4 i 5, n. 167)

et auquel il mêle la personnalité de Quirinius; à

moins que l'évangéliste n'ait antidaté d'une dizaine

d'années les faits qu'il rapporte, pour les rattacher à

la naissance de J.-C? L'anachronisme vivement repro-

ché à Luc reposait sur le fait historiquement certain

de la légation de Quirinius en Syrie à partir de l'an 6

de notre ère, cf. Schiterer, I, p. 327; Prosopographia

Imperii Romani, III, p. 287, n° 732. Par un heureux
hasard, un fragment d'inscription, découvert en 1764

à Tivoli (CIL, xiv,36i3; Dessau, Inscr. lat. se/., 918),

et délinitiveuient expliciué par Mommsen, est venu
entièrement disculper l'évangéliste et témoigner une

; fois de plus de la sûreté de son information. De la

pierre, il ne reste que la moitié inférieure, el la cassure

a emporté le nom du personnage à qui le monument
était dédié. Cepeiulant l'atlribulion de cette inscrip-

tion à P. Siilpicius Quirinius a réuni les sulVrages des

épigraiiliistes les plus (pialiliés (Schiereh, I, p. 324,

n. 32). Le grand intérêt de ce texte réside spéciale-

ment dans la dernière ligne, où il est dit du titulaire

de la dédicace : \legatus pr. pr.] di\i Augusti iterum

Svriam et Ph\œniren optinuit]. Cette « seconde » léga-

tion en Syrie est celle de l'an 6 «le notre ère; quant

à la première, dont l'existence peut se i)rouver par

des cond)inaisons historiques indépendantes de l'ins-

cription de Tivoli el que celle-ci vient corroborer.
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cette première légation peut être assez facilement

localisée. La Sj rie, province consulaire, ne put être

conliéeàQuirinius qu'après son consulat (12 av. J.-C);

or, pendant les années suivantes, nous trouvons, à

la tète de la province de Sjrie. d'abord M. Titius aux
environs de l'an 10; puis C. Sentius Saturninus, de

g à 6 et P. Quintilius Varus, de 6 à 4- Ce dernier était

encore en charg-e lors de la mort d'Hérode (ScnuERER,
I, p. 322), si bien que la première légation syrienne
de Quirinius ne peut aAoir commencé avant l'an 3

av. J.-C. Ainsi, en admettant que Jésus naquit au cours
de la première légation de (Juirinius, nous n'arrive-

rions qu'à diminuer l'erreur, sans la faire disparaître.

Si Jésus est né alors que Quirinius était déjà en charge,

Hérode était déjà mort; si Ilcrode n'était pas encore
mort, comment peut-on nous parler de (Juirinius?

Bien des tentatives ont été faites pour sortir de ce

dilemme. Voir dans les commentaires conservateurs,
et aussi l'analyse des solutions c[ueSciiuiîRER énumère
et critique, I, p. 534 et sniv. A s'en tenir aux possi-

bilités, personne ne fera ditliculté d'admettre que les

opérations du recensement se soient prolongées pen-
dant plus d'une année, qu'elles aient au moins che-
vauclié sur deux années consécutives; commencées
en l'an 4 fi^'- J.-C. ou même plus tôt, elles amenèrent
Joseph à Bethléem, et Jésus y naquit a^ant la mort
d'Hérode; i^oursuivies et achevées sous Quirinius, on
imagine facilement qu'elles aient gardé le nom du
gouverneur à qui il fut donné de clore les listes et de
proclamer les résultats.

h) [.Ysanias, tétrarqiie d'Abilène. — Il est un autre
synchronisme de S. Luc qui a été viAcment attaqué
(Aoir bibliogr. dans Schuf.rer, I. p. ^o^ et 719. n. 44)
et qui reçoit des inscriptions une conlîrmation écla-

tante. Pour dater la mission de Jean et le début de la

vie publique de Jésus, l'évangéliste a multiplié les in-

dications chronologiques (m, 1) : « Dans la quinzième
année du règne de Tibère César, lorsque Ponce Pilate

était gouAcrneur de la Judée, Hérode tétrarque de la

Galilée, Philippe son frère tétrarque de l'Iturée et du
territoire de la Trachonitide, Lysanias tétrarcjue de
l'Abilène... » Auguste étant mort le 19 août de l'an i4,

la quinzième année de Tibère correspond donc nor-
malement à 28 29 ou 29/30; la procuratèle de Pilate

couvre l'espace compris entre 26 et 36, de là aucune
difficulté; à l'indication relative à la tétrarchie de
Philippe et à celle d'Anlipas on ne trouve rien à
objecter. Quelcjnes criti(]ues ont prétendu se rattra-

per sur l'intervention du nom de Lysanias. « Luc fait

régner, 3o ans après la naissance du Christ, un Lysa-
nias qui avait certainement été tué 3o ans avant cette

naissance : c'est une petite erreur de Go ans. )> (Stralss,
Xoiivelle vie de Jésus, t;-ad. NefTtzer et DoUfus, H,
p. 20-21.) On Aerra de quel côté était l'erreur.

Caligula, en montant sur le trône ('i~). donna à
son ami Agrippa I", aACC la tétrarchie de Philippe,
celle de Lysanias (cf. Schuerer, p. 502 ; 7 1 --S) ; Claude
(4i)coniîrnia et agrandit cette dotation. Comme Josè-
phe ne connaît qu'un Lysanias, contemporain d'An-
toine et de Cléopàtre, on en concluait que c'était de
ce personnage que rAl)ilène aAait reçu, puis conservé
jusqu'à l'accession d'Agrippa, la dénomination de
« tétrai-chie de Lysanias w ; S. Luc mentionnant, en
29, un Lysanias, tétrarque d'Abilène, déplaçait donc
de 60 ans, ou dédoul)lait le Lysanias iiistorique. Pour
le malheur de cette hypothèse— fondée comme bien
d'autres sur l'inerrance de Josèphe — une inscrip-
tion découverte près d'Abila (CIG, 4^21 ^ Ditten-
BERGER, Orientis Graeci inscr. sel., 606) est Acnue
attester l'existence d'un second Lysanias, qui répond
exactement aux exigences du récit éAangélique. L'ins-

cription émane d'un certain NAUiphaios, affranchi du

tétrarque Lysanias, et par sa date se place entre i4
et 2g. Nous aAons donc la preuA e épigraphique de
l'existence du tétrarque, contemporain de Tibère,
que connaît S. Luc.

L'information fournie par ce premier document
est d'ailleurs corroborée par une autre incription,

découAcrte à Héliopolis de Syrie (CIG, 4523 := Iris-

cript. graecae ad res romanas pertinentes, III, io85)
qui paraît appartenir à la sépulture de la famille
royale d'Abilène et nous montre le retour fréquent
du même nom de Lysanias dans la dynastie. Voir le

mémoire de Re.nan, Mém. de l'Acad. des Inscript, et

Belles-Lettres. XXVI, 2* partie.

Il n'est pas hors de propos de noter en passant que
les indications de S. Luc relafiAes soit aux Hérode,
soit aux Agrippa, pourraient être l'objet d'une étude
détaillée, dans laquelle, à coté des textes historiques,
les inscriptions et les monnaies auraient leur place.
Les textes épigraphiques ont été réunis par Ditten-
berger (Orientis graeci, 4'4-42g): y ajouter l'édit

d'Agrippa H trouAé à Yabroud (CLERAioxT-GAXXEAr,
Bec. d'ArchéoJ. orient., VII, p. 54-76), une dédicace de
Ba'albeck. CIL, III, 1438^ et l'inscription deFaqra, qui
mentionne Agripiia II et Bérénice {Jahrb. d. k. d. ar-

cliaeolog. Instituts. XVII, p. 107, n. 43). On obserAcra
en particulier que ces textes ont une utilité spéciale

pour déterminer l'étendue des territoires qui furent
successiAcment sous la niouA-ance des deux Agrippa.

f) Divers traits relatifs au.r voyages de S. Paul. —
Ces deux exemples d'ordre plutôt historique et chro-
nologi((ue suflisent à montrer que le texte de S. Luc
n'a rien à redouter du hasard des découAertes épigra-
phiques, et que, l)ien au contraire, il peut en atten-

dre d'utiles contirmations. Quelques autres détails

empruntés aux Actes feront Aoir à l'éAidence combien
l'éeriA'ain sacré serre de près la réalité : l'Acliaïe,

Chypre, la Macédoine, l'Asie Mineure, Jérusalem
nous fourniront autant de preuAcs de l'exacte infor-

mation de l'auteur, autant de garanties de la haute
Aaleur historique de son récit. Cf. supra, col. 268.

A Corinthe (.i'i;7,.'xvîii, 4), chaque sabbat, Paul dis-

courait dans la synagogue. Il est intéressant de
noter qu'on y aretrouA'é le linteau d'une synagogue,
probaldement celle <n\ parlait l'apôtre, portant l'ins-

cription : [r^vy.Jyo)//; E;c[KtOJvl, Deissmaxn, Licht, p. 8,

n. 1 1 ; E. WiLiSH, Vc/ze Jahrhiicher, igo8, p. 427. Un
autre détail mérite surtout d'attirer notre attention.

Au cours du séjour de Paul, un rcA irement se pro-

duisit au sein de la colonie juiAC et A'oici comment
S. Luc introduit ce récit : ry.//t&jyî: ôk yy6j-y.roj ivri; Tr.i

'k/y.iv.i (xAiii, 12). Procousul (à^ôJTrarc:), cette désigna-
tion eût été une erreur entre 1 5 et 44 J.-C; car, pen-
dant ce laps de temps, l'Achaïe, d'abord déAolue au
sénat, fut gouA-ernée par des légats impériaux. Mais,

Claude ayant rendu la proAince au sénat, L. Juuius
Annaeus Gallio, frère de Sénèque, se trouAait préci-

sément aA-oir rang et titre de proconsul. Comme une
inscription de Delphes (Aem. Boirgvet. De rébus

delphicis imperatoria aelate. igo5, p. 63-64) permet
d'établir qucGallion était en charge en 52. il y a lieu

de tenir compte de cette donnée pour la chronoh>gie
si controAcrsée des Aoyagcs de S. Paul. Voir ci-des-

sus, col. 268.

Le titre à^ ccjdJTy.-:'^^ rcAÎent deux fois encore dans
les Actes : une fois, il sert à désigner les gouAerneurs
d'Asie (xix, 38); une autre fois, nous le trouvons
appliqué au gouverneur de Chypre. Sergius Paulus
(xiii, 7,8, 12). Là encore une méprise était facile, et

S. Luc s'en est exactement gardé ; comme l'Achaïe,

Chypre eut ses Aicissitudes : d'abord ressortissant à-

l'administration impériale, elle passa, en 22 J.-C, au
sénat, et dès lors reçut des i)ropréteurs aACC titre de
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proconsuls, comme en font foi les inscriptions et les

monnaies. On serait même porté à identifier le Ser-

gius Paulus des Jetés avec I'kv^vttktî: Uy/y^o: que nous
révèle une inscription de Ciiypre {/nscr. gr. ad res

Roinanas pertinentes, m, gSo).

Instruit des détails de l'administration romaine,

Luc ne connaît pas moins l)ien les particularités des

institutions municipales, et, à l'occasion, il note d'un

mot des minuties qui eussent échappé à un observa-

teur moins avei-ti ou à une mémoire moins fidèle.

Racontant son arrivée à Philippes en compagnie
de Paul, il écrit de cette ville onç éiriv rcoirv; tô?

uicioci Mozîôsvtîz; 7T<;/iç,xî/'j)V(a(xvi, 12). riçoiTr,: Philippes

était-elle donc la première ville de la province (/^ï,c"0

pour qui venait de l'ouest, comme menait Paul, car

Luc nous dit aAoir débarqué à N£K7tî/(; ? Rien cepen-

dant ne saurait être plus exact : les inscriiitions

latines retrouvées sur l'enqjlacement de Néapolis

prouvent clairement que celle localité faisait partie

intég-rante de la colonie de Philippes, c'en était un
<.'iciis. rè-<^vciîv. Quant au mot zî^ojvia, dont S. Luc n'est

pas prodigue, il est ici parfaitement en situation, car

Philippes avait reçu d'Auguste, à la suite de sa vic-

toire sur Brutus et Cassius, le titre et les privilèges

de « colonie >. La connaissance de ce fait et de la si-

tuation priAilégiée de la ville put parvenir de bien

des manières à la connaissance de S. Luc ; mais il lui

suilisait de jeter un coup d'œil sur les monnaies de

la cité qui avaient cours lors de son passage pour y
lire, au revers de l'etligie de Claude, la légende :

Col{oni(i) Aiig(usta) lui (ia) Philip (pensis). Colons,

et donc citoyens, il n'est pas surprenant que les

gens de Philippes fassent sonner bien haut leur

titre de a Romains » (xvi, 21), ce titre dont S. Luc, au
contact de Paul, a appris la signification précise, et

qu'il emploie habituellement aACC sa valeur politique

(xvi, 37,38; XXII, 25, 26, 27, 29; XXIII, 27).

Un miracle de Paul ayant réveillé le fanatisme,

Paul et Silas sont appréhendés (xvi, 18-19); ^^ ^^^

traîne sur l'agora vers les magistrats (iri riv; y.oy/y-y:v.ç)

et on les fait comparaître devant les stratèges

(7rpo7v:/v.yd-,rti cùro'ji rotç Txyy.rr/'Az). Ces deux désigna-

tions ont toute la précision désirable : le premier
titre peut être considéré comme une dénomination
générique des hauts fonctionnaires de la cité; le

second désigne plus particulièrement le^duoyiri iitre

dicutido (\n'\ avaient, par ollice, la juridiction civile

et criminelle, dans les limites prévues par la loi, et

par conséquent qualité j)our punir le voyageur tur-

bulent dont le [irivilège civi(|iu' n'était pas soupçonné.
Cf. Pai'i.y-Wissoava, RealencYilopiidie, V, s. v. diio-

%'iri : IL Sciiim.kr u. M. Voiot, Die rôni. Staats-

Kriegs-u. Privataltertluimer. p. 177 ; Likbrnam, Sttid-

te^enyallung. \t. 286 suiv. ; W. M. Ramsay, >'. Paul
(lie Tia\'eller, p. 212; du même, Tlie l'hllippians

and tlieir magistrales. Journal of tlienl. Studies, I,

p. 1 1 /|-i 16.

De Pliilippes, les' voyageurs gagnèrent Thessaloni-

<Hic, où lu- h's attendaient pas de moindres dillicultés :

le far:atisme juif ne désarmait pas. En effet, Pavil

n'avait jtas parlé pendant trois sabbats dans la syna-
gogue que les Jnifs exaspérés mettent la ville en
émoi. A défaut de Paul, sou hôte est traîné devant
les « politar([ues » (xvii. 6-8). Ce titre était tellement
insolite (|u'on a voulu croire tout au moins à une
faute matérielle dans la tradition manuscrite des
Actes. Mais, si aucune source littéraire, à part S. Luc,
ne nous signale l'existence de TOJtrv.py/.i en Macédoine
et spécialement à Thessaloniquc, l'éjjigraphie est là

pour attester leur réalité. Ils ai)[)araissent nolaiii-

ment clans plusieurs inscriptifuis de Tliessalonicpie.

ef, V. g. Ch. MicuF.i,. Recueil d Inscriptions grecf/ucs,

1287; LiEiîicN.vM, St(idterveraaltung, p. 298; six de

ces inscriptions reproduites par M. ViGouRou::t, Le
Nou\'eau Testament, 1. III, ch. iv.

A son retour de Macédoine et d'Achaïe, Paul
passa par Ephèse; il y revint au cours de sa troi-

sième mission et y séjourna deux ans (xix, 10). C'est

au cours de cette prédication [)rolongée que se pro-
duisit l'incident raconté au chap. xix des Actes, la

sédition des « argentiers » Je ne sais si les Actes
renferment des pages plus vivantes et plus mouve-
mentées que ce petit récit de 16 versets; nulle part,

en tout cas, les mouvements tumultueux et irréflé-

chis de la foule n'ont été saisis et rendus avec plus
de vérité. Mais ce qui nous intéresse davantage
peut-être, c'est la richesse de connaissances et l'éton-

nant don d'observation que cette page décèle chez
S. Luc. Il n'y a pas un détail du récit qu'on ne puisse
appuyer de multiples citations d'inscriptions contem-
poraines. Si la corporation des c/.çyjf,o/.6~'.i, si puis-

sante à Ephèse, ne nous est connue que par S. Luc,
du moins en trouve-t-on de sendjlables à Smyrne
(CIG, 3i54) et à Palmyre (^Y.\DDIXGTo^^ 2602) :

6 r.Y^p^y/.c-'-ji /.v.l yyj-;'y-/c'^i. Comme le fait remarquer
M. CHAPOT(£fl prOi'ince romaine proconsulaire d Asie,

p. 5i6), la mode était alors de déposer dans le sanc-

tuaire, comme hommages à la déesse, des objets,

parfois en marbre ou en terre cuite, en argent quand
le pèlerin était riche, représentant une statuette ou
afTectant la forme d'un petit temple, d'oii le nom de
vKc; qu'on leur donnait (xix, 2^). Le nombre de ces

ex-voto était considérable; un collège de jyo'^opci les

portait dans les processions. La corporation vivait

des pèlerinages : ce détail concorde au mieux avec
ce que nous savons de la célébrité mondiale du
temple d'Ephèse à l'époque romaine. Menacés dans
leur négoce, les argentiers se réunissent tumultueu-
sement au théâtre. \ous pouvons reconstituer le

cadre de la scène; carie théâtre, fouillé d'abord par
WooD (1866), a été entièrement dégagé par les ar-

chéologues autrichiens, de 1897 à 189g, cf. Pacly-
WissoAv.\, Realencrclopâdie,^. \. Ephesos, col. 2816-

7. Dans cet immense fer à cheval, de i^o mètres de

diamètre, pouvant réunir 24.5oo personnes, ce sont

des ois et des acclamations sans On ; deux heures du-

rant (xix, 3^), la foule hurle : ixc/c/.'rr, >, Aprsyi:. Ce
trait suflirait à révéler un témoin, car le populaire

ne pouvait acclamer sa déesse autrement qu'en em-
plo^'ant le titre même que les inscriptions lui don-

nent ; cf. Woou, Discoi'eries at Epliesus..., Inscrip-

tions from tlie great Théâtre, n° i passim ; Seymocu
DK Ricci, Proreedings of the Soc. of Inhlical Archaeo-
logy, XXXIII, p. 396 et suiv. Comme dans les inscrip-

tions, dans les Actes. Osc'i et Ozci sont employés alter-

nativement pour désigner la déesse. D'ailleurs,

S. Luc connaît les traditions é[)hésiennes, le «lis-

cours du « secrétaire > eu fait foi (xix, 35). De fait,

Ephèse se glorifiait d'être néocore d'Artémis; elle le

fut aussi des Césars divinisés, et ce doulile fait a de

muitii)lesattestations aussi bien dans les inscriptions

(v. g. DiTTENnKKGKH, Orii'ntis Graeci, !\Si. /igS, 49^5
Srlloge-, 65G) (pie sur les monnaies (Chatot. op. cit.,

p. 44'î suiv.). Il n'y a pas jusqu'à l'allusion mytholo-
gique au ôiîrsTù (|ui ne ré[)oiule exactement au con-

tenu de nos sources (cf. Bkxndorf, Forschungen in

Ephesos, I, p. 237 suiv., passim)- S. Luc ne touche
pas avec moins de sûreté aux institutions locales: le

/pv.u.iLCf.rsùi qui intervient, secrétaire ilu sénat ou du
peuple, était un personnage, et l'on s'explique aisé-

nunif l'ascendaul ([u'il jtrit tout de suite sur la foule.

Son discours, si bref (pi'il soit (xix, 35-4o). n'est pas

un résumé décoloré, il est plein défaits. Il est visible

que l'orateur s'inspir(> d'aliord de la législation, (pii

châtiait certains délits touchant au culte. Or Woon
a découvert, dans le théâtre, un texte, d'après lequel



1431 EPIGRAPHIE li.Vl

la mulilalion des slaliies et des iniapi-es, ainsi que
quelques autres délits, sont considérés comme
iipoTjyt'y. xv.'t v.-réîîiy. (WooD, Inscriptions from the gréai

Théâtre, i, col. iv, lig. 39-41). Qui sait si cen'est pas
précisément à cette loi que le /pviJ.fj.y.Tîùi fait appel ?

S'agit-il, au contraire, de griefs particuliers à la cor-

p0r.1t ion, il rappelle cpi'il y a des assises, des procon-
suls. Sur le rôle du proconsul dans l'administration

de la justice, cf. Chapot, op. cit., p. 35 1 suiv.

L'expression irjopvXoi ay^vrat (xix, 38) trouve sa justiQ-

cation dans l'usage épigraphique de la région (Dit-

TENBr.KGER. Oricntis graeci, bi'j,n. '^). Si au contraire

la Ibule a d'autres questions à mettre en délibération,

qu'on attende une assemblée « régulière " (Cuapot,
op. cit., p. 208). Un détail cependant du récit de

S. Lue demeure obscur. 11 nous montre (xix, 3i) quel-

ques-uns des « asiarques » restés fidèles à Paul; qvii

sont ces asiarques ? Si la question demeure sans
réponse certaine, la faute n'en est pas à l'auteur des
Actes, mais au problème lui-même qui n'a pas encore
été éclairci, cf. Chapot, op. cit., p. 468-489 et 617.
Des péripéties du dernier Aoyage de Paul à Jérusa-

lem, nous ne retiendrons qu'un trait, car il répond
pleinement à notre but. Paul est accusé par des Juifs

d'Asie d'avoir introduit dans le temple des Gentils;

on se précipite sur lui, on cherche à le tuer; l'inter-

A'ention du tribun de la cohorte seule le sauva (xxi,

27-32). Cette haine pronqîte à s'assouvir devait se

couvrir d'un prétexte. Le prétexte existait. Si l'on en
croit Josèphe, le parvis des Gentils était séparé de
celui des Juifs par une balustrade, et les païens
avaient défense de la lYanchir sous peine de mort :

des stèles, placées de distance en distance, rappelaient
en grec et en latin la prohibition et la sanction
(Josèphe, J./., XV, xi, 7; />.,/., V, v, 2, VI, 11, 4). Mais
nous avons mieux que l'autorité de Josèphe :

M. Clermoxt-Gaxxeau a découvert, en 1871, une des
stèles dont parle l'historien juif; cf. He^'. arcliéoL,

nouv. série, XXIII (1872), p. 2i4-234, 290-296; Ditten-
BERGER,6i7('e«^i.s o^;Y/ec/,598;ScHUERER,lI, p. 272, n. 55;
Deissmann, Licht, p. 49. C'est cette sentence que
les ennemis de Paul voulaient indûment lui appli-

quer.
On pourrait pousser bien plus loin cette enquête.

Par exemple, il serait tentant d'accompagner Paul et

Luc dans leurs voyages de Palestine en Asie, d'Asie
en Europe; de nous embarquer avec eux, de refaire,

sur leurs traces, les longues étapes des routes de
terre, enfin le dernier voyage, si dramatique, du pri-

sonnier. Avec les anciens itinéraires, les récits des
Aoyageurs modernes, en observant les paysages et

les ruines, on arriverait à rendre tous ses entours au
récit déjà si coloré et si vivant du « témoin ». Ce tra-

vail, M. Ramsay l'a accompli, cf. .S7. Paul, tlie Tra-
veller and the roman Citizen, 7' édit., i9o3; The Cities

of St. Paul, 1907; Pauline and other studies in early
Christian History, 1907; I.uke the physician, 1908;
mais, ajjrès lui, il y a encore à glaner, et, presque à
toutes les étalées, nous rencontrerions des inscrip-
tions dont le contenu souvent Aient éclairer le récit

des Actes, et toujours jette une lumière plus abon-
dante sur le milieu dans lequel s'est répandue la pré-

dication apostolique.

B. Les Inscriptions et l'Eglise : i. Vie extérieure
de VEglise : a) le milieu ; b) la diffusion de l'Eglise ;

c) l'unité de l'Eglise (Ahercius) : d) les luttes et

les divisions: 2. Vie intérieure de l'Eglise : a) le

Credo; b) les sacrements ; c) le culte chrétien :

c.) liturgie, /3) culte des saints et des reliques;
d) les institutions ecclésiastiques ; e) la yie morale
chrétienne : c.) les vertus, fi) la conception de la

mort.

Vouloir tirer des inscriptions une histoire de
l'Eglise serait une chimère; attendre même de ces
documents des renseignements plus précis' ou plus
détaillés que ceux que nous fournissent les textes lit-

téraires sur les débuts de l'Eglise, ce serait s'exposer à
une déconA'enue totale. N'avons-nous pas remarqué les

causes qui ont rendu assez rares les inscriptions
chrétiennes aux premiers âges chrétiens, et les diffi-

cultés qu'il y a à les isoler des textes païens? Cette
réserve faite, on doit affirmer que les inscriptions

peuvent fournir un précieux appoint à l'étude du
fait ecclésiastique. Xous en signalerons quelques as-

pects; ils donneront une idée des détails intéressants
que les monuments lapidaires fournissent, pour leur
part, à l'historien qui ne dédaigne pas de se faire un
moment archéologue. A seule fin de trouAcr un cadre,
nous distinguerons dans l'Eglise sa vie extérieure et

sa vie intime.

I. Vie extérieure de l'Eglise. — Dans quel mi-
lieu, sous quelles influences ou malgré quels obsta-
cles, l'Eglise s'est-ellc répandue; à quels signes se

manifeste l'unité dans la dispersion ; luttes et divi-

sions : tels sont les points relatifs à l'histoire exté-

rieure de l'Eglise, autour desquels nous grouperons
quelques faits empruntés à l'épigraphie.

a) Le milieu. — Si l'on dépouille le Corpus latin et

les inscriptions grecques d'époque romaine, on est,

avant tout, frappé de la grande diversité qu'elles

nous révèlent de province à province. On constate de
multiples degrés d'assimilation : ici à peu près com-
plète, là beaucoup moins poussée. Le caractère na-

tional des peuples se trahit à maint détail. Ce que
nous savions de la politique romaine, de ses compro-
missions hal»iles, de son art de ménager les transi-

tions et les étapes : tout cela devient sensible dans
les multiples divergences que nous constatons de

province à j>rovince, de ville à ville. Nous retrou-

vons, dans les inscriptions officielles ou privées, dans
les dédicaces ou les ex-Aoto, la Aariété presque infinie

des institutions municipales, la mêlée des cultes, la

population bigarrée des dieux locaux dont la person-

nalité surAit, en dépit des efforts d'unification tentés

parle syncrétisme; la multitude irréductible des lan-

gues indigènes, toujours AiAaces et conserAant les

idées et les aspirations du passé sous le nouAcl état

de choses. Il n'y a pas jusqu'à la physionomie mo-
rale des peuples qui ne se trahisse avi libellé des

textes, à telle formule faAorite. Comparez les Gaules
à l'Afrique, l'Egypte à la Syrie, la Grèce à l'Asie, les

proA'inces danubiennes aux Germanies : de tous côtés,

les contrastes s'accusent, et l'on constate combien
d'autonomies Rome eut l'art d'unir, sans les fondre,

dans le grand tout impérial. Sans faire des compa-
raisons aussi distantes, il suffirait de passer en rcAue

les proA'inces asiatiques pour s'apercevoir de l'écart

de civilisation qui existe des proAànces de bordure

aux états du centre, défendus de la romanisation par

leurs montagnes, leurs antiques traditions d'indé-

pendance, leur génie national, leurs cultes primitifs.

Cependant, quelque diAcrs que fussent tous ces

1. Il fuut cependant faire une exception pour certains-

textes d'une importance spéciale, que nous ne saurions

aborder dans un article aussi sommaire; car ils dematido-

raient, pour ctre mis en valeur, un commentaire détaillé.

Parmi ces monuments nous aurions à faire une place de

choix au « cycle pascal » et au « catalogue » dViuvrages

gravé, au début du m' siècle, sur une statue représentant

S. Hippolyte. L'importance de ce texte a été mise en lu-

mière en dernier lieu par M. A. d'ALKs: nous ne saurions

mieux faire que de renvoyer à son étude, La Tlu-ologis de-

I S. Hippolt/tc, Paris, 1906, p. iii-xi, xliii-l, 151-158.
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éléments, tous, même les plus rebelles à l'assimila-

tion, avaient trouvé leur place dans le puissant en-

semble créé par les conquêtes et la politique de Rome.
S'il n'y avait pas eu fusion, il y avait unité.

Celle-ci tenait d'al>ord à un pouvoir central excep-

tionnellement fort, qui savait être le maître, se faire

accepter ou s'imposer. Mieux encore que l'histoire

générale, les inscriptions nous font entrer dans le

détail de cette action puissante et continue qu'eut

l'administration romaine dans toutes les parties de

l'empire. Non contente de j^^ouverner de haut et de loin,

elle s'insinue juscpie dans les moindres détails,faisant

régner l'ordre et la dépendance partout où la prudence
lui commande de ne pas imposer l'absolue sujétion,

A ce premier facteur d'unité extérieure s'ajoutaient

d'autres agents d'une action jikis profonde. Les voya-
ges, le commerce, l'immigi'ation ne créaient pas seu-

lement des courants d'échange ; ils étaient propres à

faire cheminer les idées, à propager les influences, à

transmettre les éléments de civilisation. Or les ins-

criptions nous font assez voir qu'on voyageait beau-

coup dans l'antiquité. Il suffira de citer cette femme
gauloise qui lit 69 étapes pour aller en Italie « com-
mémorer la mémoire de son mari très doux » (CIL,

V, 2108); ces deux toutes jeunes lilles, Maccusa et

Victoria, venues de Gaule en Macédoine, ob deside-
rium a\'uitculi, et mortes peu après leur arrivée à

Edesse (compléta cupiditate amoris..., fati miinus
complerimt), Bull, de curr. hellén, 1900.p. b!\-2\Athena,

XXIII, p. 22 suiv. ; ou encore ce marchand d'Hiérapo-

lis qui se vante d'avoir doublé ^2 fois le cap Malée
(DlTTEXBERGER, Syll.-, 872).
Dans ce dernier cas, les traversées avaient pour

but le négoce. Or ce renseignement n'est pas isolé :

nous suivons, aux inscriptions qu'ils ont laissées, la

trace des hardis commissionnaires de l'antiquité.

Nous connaissons les gros négociants organisés en
corporations ou sociétés qui tiennent les grands ein-

poria de Délos, d'Alexandrie ou de Pouzzoles; nous
connaissons leurs pourvoyeurs, par exemple ces cha-
meliers de Palmyre dont les caravanes allaient

chercher, sur le golfe Persique, les denrées d'Ex-
trême-Orient et les convoyaient vers la côte méditer-
ranéenne; nous retrouvons le long des fleuves de la

Gaule, les factoreries et les boutiques des détaillants

étrangers. Souvent, le hasard du colportage les ame-
nait à se fixer là où les retenait leur négoce, et c'est

ainsi que les Orientaux essaimaient en Occident,
marquant de leurs colonies tous les marchés de
quelque importance, de Rome à Pouzzoles, jusqu'à
la Bretagne et la Germanie. Cf. P. Schefi-eu-Boi-
CHORST, Zur Geschichte der Syrer in Abetidlande
(Mittheil. d. Instit.

f. bsterreich. Geschiclitsfovschung,
VI, p. 52i-55o); L. BRKniEH,/.es colonies d'Orientaux
en Occident, au commencement du moyen ài^e {Byzan-
tinische Zeitschrift, XII, p. 1-89; V. Pahvax, Die Na-
tionalitat der Kaufleute im rômisclien Kuiserreich,

1909). Marchands et soldats — l'Orient en fournissait

beaucoup (cf. Scueeeeu-Boichorst, Bréuieh, Parvan)
— apportaient avec eux leurs idoles et leurs cultes,

et c'est ainsi que les divinités orientales, en moins
<le deux siècles, firent à peu près le tour du monde
romain, recrutant ]>arlout des adeptes, s'installant

dans les laraires privés ou dans les chapelles publi-
ques, bientôt assiégées de dévots.

h) La diffusion de l'Eglise. — 11 fallait rappeler
tous ces faits, dont les uns allaient tourner à l'avan-
tage du christianisme, taudis que les autres devaient
lui faire échec, pour se faire une idée des clartés
(des side-lights, comme disent les Anglais d'un mol
expressif) que les inscriptions projettent sur l'his-

toire de la diffusion du christianisme.

D'une part, la grande unité impériale a facilité,

dans une certaine mesure, l'unité de l'Eglise; les com-
munications, si largement ouvertes et si faciles, ont
rendu possible l'action à longue portée des premiers
prédicateurs, et expliquent comment, en un siècle et

demi, le christianisme put apparaître sur toute la

périphérie de la Méditerranée; les centres orientaux,
dès qu'ils se sont alimentés par des recrues chrétien-
nes, sont devenus des foyers religieux, qui immédia-
tement, rayonnèrent dans toute leur clientèle; enfln,

il n'est pas jusqu'aux cultes orientaux qui, ayant
ouvert rOccident aux pensées religieuses, venues de
Syrie et d'Asie, n'aient frayé la voie à la foi nouvelle,
en qui ils devaient trouver une rivale obstinée et

bientôt victorieuse.

Ces circonstances favorables au cléAeloppement du
cliristianisme avaient ailleurs leur contre-partie. Sans
parler des obstacles ii-réductibles d'ordre moral, intel-

lectuel et religieux : corruption de la vie, déforma-
tion des esprits, scepticisme et dilettantisme qui
s'alliaient aux superstitions les plus tenaces et aux
absurdités sérieusement admises de la magie et de la

théurgie; sans parler des diflicultés que la religion

nouvelle présentait aux esprits prévenus, — oi*igine

vulgaire, patrons inconnus, morale austère, dogma-
tique intransigeante et exclusive, tout au i-ebours du
syncrétisme régnant, — plus d'un des faits signalés
plus haut devait entraver la marche conquérante du
christianisme.

Nous avons constaté la diversité de caractère des
provinces; comment alors être surpris de voir la foi

nouvelle faire ici de rapides progrès et là ne pénétrer
"

qu'avec peine? Ainsi, en Plirygie, en Bithynie, en
Proconsulaire..., elle semble avoir trouvé un sol pro-
pice, et bientôt la levure nouvelle soulève toute la

masse; mais, dans d'autres provinces de l'Asie, la

résistance se prolonge, et les progrès de l'évangé-
lisation se heurtent à des oppositions persistantes.

Nous voyons subsister jusqu'au v' et au vi* siècle,

les langues indigènes : mysien, isaurien, lycaonien,
cappadocien, celtique, gothique, lycien... cf. Holl,
Das Fortlehen der Volkssprachen in Kleinasien in

nachchristlicher Zeit {/fermes, 1908, p. 2^0-254).
Cette ténacité des vieux idiomes isolait les groupes'
ethniques hostiles à la culture grecque, et les fermait
à l'action catholique de la foi nouvelle. Aussi consta-

tons-nous, dans la majeure partie de cette Asie qui
donna à la semence apostolique sa première moisson,
à côté de provinces renouvelées, des districts rebelles,

où la vitalité du paganisme se maintient surtout
dans les campagnes, où les superstitions séculaires
gardent leurs attaches profondes, où les sectes rivales,

fermées à toute action de l'extérieur, pullulent sour-
dement. Dans certaines proA inces, Ihostilité n'avait

l)as encore désarmé à la veille du trionqihe final de
l'Eglise : une inscription d'Aricanda nous a conservé
une supplique des habitants de Pamphylie et de
Lycie à Maximin, Constantin et Licinius, jiour leur
demander de jirotéger le culte des dieux et de mettre
fin au scandale impie du christianisme. Cf. Dict.

d'Arc/i. chrét., s. v. Aril.anda.Ces diflicultés, le chris-

tianisme ne les rencontra pas seulement en Asie,

nous les voyons fermer à l'évangélisation tout l'ar-

rière-pays des côtes phénicienne et syrienne, qui

complèrent, dès l'origine, dans les cités helléni-

sées de florissantes églises; on sait jusqu'à quelle

date le i)aganisme gaulois continua de se maintenir
en dehors des grands centres, pénétrés d'influences

asiatiques et grecques et ou\ erts dès la première
heure à la foi nouvelle : dans une certaine mesure,
hellénisation et conquêtes du christianisme se cor-

respondent. Encore ne faudrait-il pas dépasser la

I i)orlée de cette formule : de bonne heure, le christia-
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nisme pénétra là où riiellénisiue avait échoué;
combien de jieuples barbares sont venus à la foi sans

passer par la culture grecque ! L'iiellénisation seconda
l'apostolat, mais à elle seule elle n'explique rien.

Pour le détail voir Harnagk, Mission, II, p. 70-262 et

un excellent opuscule de J. Rivière, La propagation

du Christianisme dans les trois premiers siècles

d'après les conclusions de M. Harnack, Paris, 190^.

Le Blaxt {Recueil, pi. 98, cf. p. xli-xliii), a dressé

pour la Gaule une carte épii^rapliique : la densité et

î'àge des inscriptions rendent sensiljles, en une cer-

taine manière, les étapes de la cliristianisation des

provinces gauloises. Histoire? non sans doute, pas
plus que les arasements de murailles que la pioche

du fouilleur met au jour ne sont le monument anti-

que; mais CCS pierres dispersées ont un sens i)Our

qui sait les interroger : les unes marquent l'orienta-

tion d'une muraille, un détail révèle Tàge de lédi-

Gce, un autre sa destination, un autre quelque chose
de son décor. De même, les milliers d'inscriptions

chrétiennes qui surgissent dans toute l'étendue de
l'empire romain, de l'Espagne à l'Euxin et à la Méso-
potamie, de la Bretagne et de la Germanie au limes

africain et au Soudan, ne nous disent pas toute This-

toire de la diilusion de l'Eglise; mais l'une nous
révèle une date, une autre une église jusqu'ici inconnue,

celle-ci un évèque, celle-là un saint, celle-ci le nom
d'un fidèle, cette autre celui d'un martyr, d'autres

enfin un acte de foi ou une invocation qui se répète

d'un bout à l'autre du monde traA ersé par la religion

nouvelle. Aussi n'y a-t-il rien de négligeable dans ce

qui nous rend une connaissance plus précise ou plus

détaillée de l'incomparable miracle moral qu'est la

diffusion catholique de l'Eglise.

c) Unité de VEglise (Ahercius).— En se répandant,
l'Eglise ne se dispersait pas : elle assimilait les paj's

les plus divers en resserrant plus fort le lien de son
unité, réalisant sans elfort le résultat devant lequel

les armées et la politique avaient échoué. Ce sont les

éléments du même credo qui se retrouvent dans les

invocations qui se font écho dans les épigraphes, de
la Syrie à la Gaule; partout nous retrouvons même
hiérarchie, même rites, mêmes croyances: « un Sei-

gneur, une foi, un baptême », eoiume écrivait saint

Paul aux Ephésiens (iv, 5), et comme le répète après
lui une acclamation chi-étienne de Syrie (Prentice,
AAE, 2o4). Mais cette unité de l'Eglise se manifeste
encore d'une façon plus concrète et plus saisissante

dans un des textes chrétiens les plus anciens, la

fameuse inscription phrygienne d'Abercius, que de
Rossi proclamait, avec un enthousiasme dont on
n'est pas revenu, « la reine des inscriptions chré-
tiennes ». L'importance de ce texte, les polémiques
passionnées qu'il a suscitées nous obligent à entrer
ici dans quelque détail, mais sans la prétention ni

l'espoir d'être complet. Il suffira d'avoir indiqué
quelques faits principaux et renvoyé, pour la discus-
sion des j)rol)lèmes, aux travaux spéciaux.

Les passionnaires grecs contiennent, à la date du
28 octobre, une vie d'Abercius, assez mal notée
parmi les hagiographes jusqu'au jour où une décou-
verte inattendue vint lui rendre un peu de crédit.

Dans la vie, se trouvait insérée une éjiitajihe, en vers
d'un mètre un peu hésitant, que l'évèque Abercius
aurait dictée pour être gravée sur sa tombe. Ce petit

poème avait participé à la défaveur qui pesait sur
l'ensemble de la rédaction, et dom Pitra, tout en
rétablissant assez heureusement le texte, n'avait pu
parvenir à dissiper toutes les défiances. Mais voilà
qu'en 1881 Ramsay découvrit à Kélendres, près de
Synnade, en Phrygie Salutaire, une inscription funé-
raire, datée de l'an 3oo de l'ère provinciale (216 J. -G.),

qui présentait avec le texte de l'épitaphe d'Abercius
des rencontres si singulières, que le hasard ne suffi-

sait pas à les ex|)liquer. Ramsay, Cities, p. y20-'j22;

I)ici. d'Arch. clirél., s. v. Abercius, col. G9. Un vers
en particulier dénonçait le jîlagiat, car le nom
d'Alexandre, substitué à celui d' ASsptî;, brisait la

mesure et trahissait l'adaptation maladroite. L'épi-

taphe d'Abercius n'était donc pas simple élucubra-
tion d'hagiographe. On serait demeuré sur ce pre-

mier résultat, si le hasard n'avait fait royalement les

choses. Deux ans après, repassant par Hiérapolis,

M. Ramsay découvrait, encastrés dans la maçonne-
rie des bains, à 3 milles au sud de la ville, deux
morceaux de la propre épitaphe d'Abercius (Ramsay,
Cities, p. 'J22--29). L'inscription suspectée était défini-

tivement authentiquée par les précieux fragments.
Restait à l'interpréter. Vu son importance, il est

opportun d'en reproduire ici le texte et d'en donner
la traduction.Dans la transcription courante,des capi-

tales indicjuent les parties qui se lisent sur les frag-

ments conservés au Vatican et reproduits plus d'une
fois. Voir Nuo\'. Bul. di Arch. crist., I, pi. iii-vii (à la

grandeur de l'original) ; Bict. d'Arcli. chrét., s. v.

Abercius (belle planche); Syxtus, tab, R, etc.

'Ez/îzTv;; 7ïo'/.£Wç é Tr5/£(Tv;ç tîOt s~5iV;3-a

t^ôfj t'y ky'ji X'y.ifiôi jcjy.!zri; vjOo. dé'jiv.

o'Jvou ' 'Aoépy.ioz iiv à (/.y-ô/jr/;: 7T0t//£'vî; âyvsO

Oi ^dzy.ii Tcpo^v.zw sr/e/a; op-7iv ~;dtoti tî

5 à^ôy./y.'jiii ô; ip^ît tj.zyv./.OJi TZ'Jyrr, /.y.d-jp'jivrv-i

cvrî; yy.p ft
' èotoc^î (rà ~o>f,i) ypv.y.ij.y~v. TTtrroi,

EISPQMHv 'iz ïnirlv, EiMENBASIAscy.v yBp7,7Cf.i

KAIBAXIAIS T«v /ô-;<v ;^p757 TOAON XI\7'.T:-:o"t;oy.

AAONAEIAOX îaH jyM.r.rA-, S<[)PArElAANE;^5vra.

10 KAlSVPlHSnE<55v îriîy KAIASTEAIIAvTy -m-uZi-j

EVOPATHXAIA Zd-.- r.'jy THABSXOXZVXOye';'.-^;.
IIAVAOXEXOXEIIO IIlSTIi: -Oy-r, iï r.pof.;-

KAinAPE0HKE rp-y^-' OAXTHlXeVX à-i r-vj-rA

nAXMErE0HKA0'y.'',ov. îv EAPAZ:ATOnAP0£v5; âyvv;,

15 KAITOVTOXEnE5co^î ç,,AOlSE:i:0<ît> ^<à TTK.-i;

ctvîv P^îv;ttÔ> iyvjzv., y.ipy.'jij.y. oio:,\j':y. y-sr ' v.pzyj.

Tî^JTK TÏK^îTTW;, ttn5V 'AQîpi'.tO: ôlOt ypor.^?,\lV.l

,

k^oo'jr,<^7ro'j âro; xkj os'jzspov y,yvj «/./iÔojj.

tk09 ' 5 vîîiv îi/|atS ' XiT.ïp 'X^kpy.ivj Tic/.: i tjvwo;';.

20 îJ y.îvrît T'Ju.Qu Tiç èy.'j} izcpdv zivv. dri<7H.

et 0' ouv. 'Po)/j.v.c'jyj tv.'j.sio) ÔTiTSi Si^yOïv. ypj^y.,

y.y.i ypri7rfj ~rx.zpiOi lîpoTTo'Jii VM'-V- y.p'^^-

« Citoyen d une ville distinguée, j'ai fait ce [monu-
ment] de mon vivant, afin d'y avoir un jour une
place pour mon corps. Je me nomme Abercius, je

suis disciple d'un saint pasteur, qui fait paître ses

troupeaux de l)rebis sur les montagnes et dans les

plaines, qui a de grands yeux dont le regard atteint

partout. C'est lui qui m'a enseigné les écritures sin-

cères. C'est lui cpii m'eiiAoya à Rome contempler la

majesté souveraine, et voir une reine aux vêtements
d'or, aux chaussures d'or. Je aIs là un peuple qui

porte un sceau brillant. J'ai au aussi la plaine de

Syrie et toutes les villes, Nisibe au delà de l'Eu-

jdirate. Partout j'ai trouvé des confrères. J'avais

Paul..., la foi me conduisait partout; partout elle m'a
servi en nourriture un poisson de source, très grand,

très pur, péché par une vierge sainte. Elle le donnait

sans cesse à manger aux amis; elle possède un vin

délicieux qu'elle donne avec le pain. J'ai fait écrire

ces choses, moi, Abercius, à I'àge de soixante et

douze ans. Que le confrère qui les comprend, prie

pour Abercius. On ne doit pas mettre un autre tom-

beau au-dessus du mien, sous peine d'amende :

2.000 pièces d'or pour le fisc romain, 1 .000 pour ma
chère patrie Hiéropolis. »

Comme l'écrivait excellemment M. L. de Graxdmai-
sox : « A qui lit sans idée préconçue cette inscription



l'.37 EPIGRAPHIE 1438

|et se souvient des symboles cliers entre tous à la

iipiété de l'Eglise primitive — le bon Pasteur, le Pois-

1 son figuratif du Christ, le pain et le vin eucharisti-

, jues, le sceau baptismal — son origine chrétienne

; ;aute aux yeux. L'exégèse de certaines parties a sans

^ :loute ses difficultés, mais Tensemble est clair. » Etu-

des, t. LXXI. p. 44o.

Cette constatation frappa au premier alîord les cri-

liqnes. Zahn, Lightfoot, Y. Scholtze, Ramsay, d^
Rossi. DucHESNE, et, dans les controverses postérieu-

re. WiLPERT, Marucchi, Pomjalowski, Grisar, Kauf-
MAXN,WEnOI-ER, PaTOX, DE SaXCTIS, BaTII- FOL, RoCCHI

,
M prononcèrent avec décision pour le christianisme

IjlAbercius. Le sentiment n'entrait pour rien dans ces

Jiiflirmations; elles reposaient sur des faits précis

Vpi'une lecture attentive du texte permet facilement

'le colliger.

l'j) Abercius a été à Rome, et y a vu la majesté de

Eiilise romaine, reine du monde chrétien; 2") il y a

. u aussi le peuple des fidèles marqué du sceau écla-

ant (du baptême); 3") il a trouvé partout des chré-

itns ; [\")\ix foi lui a servi de guide ;
5"^) elle l'a nourri

\\\ poisson (J.-C), né de la Vierge; 6'^ Abercius et

1'^ autres tidèles recevaient J.-C. sous les espèces du
luiii et du A in. Qu'il n'existe pas de trace du culte

1 Abercius, ni d'attestation suffisante de son épisco-
Kit

;
qu'il soit ou non identique à V W'yjif,yio-_ Mkczî/vî;

I KrsÈBE {Hist. ecclésiast.,Y, 16; P. G., XX, 46/t); que
a -y.p'Jvj'j:, àyjr, de l'inscription soit Marie, l'Eglise ou
: rrt; personniliée : ce sont là, après tout, f(uestions

1; ondaires. 11 n'en demeure pas moins certain tjue

a primauté du siège de Rome, le symbolisme du
Miisson, le baptême, l'eucharistie, tout cela est attesté

liir l'inscription d'Abercius pour le milieu du 11* siè-

le après J.-C.

De ces faits se dégage nettement 1 importance apologé-
ii[ue de ce monument. Elle est de tout premier ordre,
iiissi conçoit-on l'embarras de ceux qui se refusent à en-
endre parler de catholicisme avant Irénée. S'attacher uni-
[uoment aux points difficiles, sans tenir compte de tout ce
[lie le texte présente d'indubitable, baser sur (piehpies
inits plus vagues des hypothèses vertigineuses: telle était

I seule voie ouverte à qui prétendait réagir contre lexpli-
iition obvie du texti'. On s'y engagea résolument.
<;. FicKicr., en 18'.»'i, soutint que le texte était païen et

vbercius myste de Cybèle et d'Attis, le divin « poisson ».

i -outenir ce j)aradoxe,FiCKER dépensa un grand luxe d'hy-
1 'liiéses et cela suffirait à le réfuter. Cependant DL"t:HESNK,
M Hossi, ScHui.TZE, Makucchi répondirent vertement à
l'Ile thèse, qui, il faut l'avouer, trouva peu de partisans
uti\aincus, si l'on excepte IIii\s(:hfi;i,d et Hak.nack.

g| Une attaque sérieuse demandait plus de mesure : Har-
ACK le compi'it; l'année suivante, il essaya de rendre
cceptablele système de Fi(;KKi(,en envelopjjant dans une
mprécision calcuh-e les affirmations trop radicales de son
levancier. 11 so garde bien de nier le caractère chrétien
l'une bonne partie de l'insci'ijttion ; mais il essaie de le

neltre en conli-adiction avec ipjelqnes autres délails du
exte, dont il g-rnssit à dessein l'importance et la signifi-
ation. Il n'est plus question de paganisme tout cru ; mais
e texte n'en est pas moins disqualifie : oji en fait le pro-
luil d'un syncrétisme asiatique, où s'amalgament les leli-

:ions solaires de Pliiygie e! les mystères cbrétietis. L'e\é-
rè9eétaitarhilrairc,ZAn.N le ])roclama nettement: Duchesnf.
le fut pas moins catégorique.
La passe d'armes n'était j)as finie; quelques mois plus

ard(18'.lC), DiFTEUicu relèvele gant. Reprenant l'hypothèse
'e FicKfKjil dépensa à la rendre vraisemblable une éru-
ption considi'rable. .\bercius devient entre ses mains un
irêlre d'Attis, envoyé à Home par son dieu ou j)ar lacun-
rérie qu'il()réside, pour aller as>islei' aux nocesrpi E!a;,'-al)al

il célébrer entre la pierre noire d'Emèse {)'>.',/) et la Coeles-
i_8 de Carthage. Dans la pomiie des fêles, il vit défiler la
lierre (».ov) aux saillies luisantes: le « saint pasteur aux
,Tands yeux dont le rdgard .alleint partout », c'est Attis;
es « écritures sincères », les caractères ma^'iques de son
iilte

: les « confrères » partout rencontrés, les adeptes du

dieu ; « Pistis « qui conduisait le voyageur devient « Nes-
tis », une divinité sicilienne qu'on naturalise en Asie Mi-
neure et identifie à Derceto, pour jtouvoir substituer au
((poisson de source, très grand, très Jiur, péché par une
vierge sainte » les poissons sacrés d'Atargatis, que seules
les prétresses avaient le droit de pécher.
Tout s'explique trop bien, pour qu'on ne distingue pas

un peu partout le tour de main sollicitant habilement faits
et textes. Mais cette exégèse avait du moins l'avantage de
discréditer un texte embarrassant; on ne lui fut pas sévère.
Do.MASZEWsKi,HEPi'uiNG(.4^<ts, 1903, p. 8i-85, 188 , S. Rei-
NACH (il s'est depuis rétracté, Orpheus, p. 30) se déclarè-
rent convaincus, pendantque d autres critiques, plus indé-
pendants ou plus sincères, comme F. Cumont, protestaient
avec énergie contre l'audace de semblables manipulations.
Une thèse qui a résisté à de pareils assauts a fait ses

preuves. Aussi bien, les attaques de la critique n'ont-elles
lait que consolider la thèse du christianisme de l'inscrip-
tion d Abercius. L'apologétique peut donc en toute con-
liance mettre en œuvre ce précieux monument. Nous aurons
à le citer ailleurs comme un témoin de la discipline eucha-
ristique et de la prière pour les morts, ici il sutht de
noter les traits caractéristiques de l'unité de l'Eglise : ce
ne sont ni les moins importants ni les moins appuyés.
Abercius fait allusion à l'Eglise universelle, partout répan-
dae, unie dans une même foi et participant aux mêmes
rites sacrés. Pour venir après la Didaché, l'épilre de Clé-
ment de Rome, les lettres d'Ignace d'.Antioche et de Poly-
carpe, le Pasteur d'Hermas, ce témoignage ne perd rien
de sa valeui- : c'est un anneaunlans la chaîne de la tradi-
tion, un anneau d'or. Cette Eglise qu'Aberciiis a trouvée
identique à elle-même, de Phrygie en Syrie et de Xisibe
à Rome, est un grand corps vivant dont la tête est à Roaie.
Clément, Ignace, Polycarpe. Hégésippe, Denys de Corin-
the témoignent que Rome, dans l'Eglise, est le centre né-
cessaire d'unité. Abercius rend hommage, à sa manière,
il la primauté d'honneur et de droits de Rome : à 72 ans,
il se rappelle que le saint pasteur l'a envoyé à Rome con-
templer cette « majesté souvei-aine et voir une reine aux
vêtements d'or et aux chaussures d'or ». Sous cette péri-
phrase chatoyante, le théologien qui comprend reconnaît
la thèse catholique qu'affirme le voyage ad iimina, si l'on
ose dire, de cet évéque phrygien, e'., sous le luxe d'épi-
thètes où se complaît l'admiration du vieil asiatii|ue, il

retrouve « rEg;lise digne de Dieu, digne de gloire et d'éloge,
digne du nom de bienheureuse et d'immaculée et prési-
dant à l'universelle assemblée de la charité » (|ui avait,
70 ou 80 ans plus tiU. excite le lyrisme d'un autre oriental
émerveillé, Ignace d'Antioche.

BiBLioGR. — Il suffira de renvojer à cinq arti-

cles, où l'on trouvera toutes les indications nécessai-
res et le résumé des controverses engagées autour de
ce texte fameux. Cf. lie^ue des Questions hisluiujues,

t. XXXIV, i883. p. i-33(Dlciiesxe); Etudes, t. LXXI,
189-;, p. 433-4Gi (L. DE Gr.axdmaison); lies'ue du
clergé français, t. XII, iSy; (Lejay); /^ict. d'Arch.
clirét., s. V. .4ierc(f<A-(LEC.LERc;Q) ; liùm. Quartalschrift,

1909, p. 87-112 (F. X. DOELGEU).

d) Luttes et di\'isions. — A son Eglise. J.-C. avait
prédit la persécution (.1//., xxiv, 9 ; Jo., xvi, 2) ; Paul
avait prémuni les fidèles contre le scandale de déchi-
rures plus douloureuses (I Cor., xi, 19). La prédiction
du Sauveur s'est réalisée, comme aussi la loi morale
énoncée par l'apôtre : l'Eglise a été persécutée, les

hérésies se sont efforcées de déchirer sa rolte sans
couture. Persécutions et hérésies ont laissé des traces
dans les inscriptions.

«) Là même où elles ne rappellent lesou\'eiiir d'au-

cun martyr, lescalacombes témoignent déjà éloqueni-
ment des j)erscculions qui conlraignaiiut l'Eglise à
se cacher. Mais les souvenirs plus posilil's sont extrê-

mement noiubreux : les inscriptions de l'Orient et de
l'Occident rappellent la mémoire des martyrs et le

culte dont ils étaient l'objet. Etienne le jirotoiuarlyr,

Sergios, Léoutios, Racchos. Tliéodoros eurent des
dévols dans tout l'Orient, et l'Occiilenl ne les ignora
point ; mais nulle pari, si l'on excei5teRome,le nombre



1439 EPIGRAPHIE 1440

des témoignages relatifs aux martyrs n'est aussi

considérable qu'en Afrique. Ils ont été réunis par
M. Monceaux {Enquête sur l'Epigraphie chrétienne

d'Afrique, IV. — Martyrs et Reliques, dans Mémoires
présentés par divers sa\-anls à VAcad. des Inscript.,

t. XII, i"^' partie), qui a consacré une pénétrante étude
à ces documents qui éclairent d'unjour si précis l'his-

toire des persécutions. Parmi d'obscurs héros, que la

piété des fidèles honorait à l'égal des victimes plus
illustres, nous retrouvons les noms de martyrs
demeurés célèbres jusqu'à nos jours, et ce n'est pas
sans émotion qu'on a appris la découverte récente de
la pierre tombale des grandes martyres deCarlhage,
Ste Perpétue et Ste Félicité, ensevelies a^ec leurs com-
pagnons dans la Basilica Majorum (cf. Comptes ren-

dus de l'Acad. des Inscript., 1907, p. 191-192, igS-igô,

5i6-53i).

Il faut signaler, comme intéressant encore l'histoire

des persécutions, les certificats de sacrifice dont nous
avons conserA'é 5 exemplaires sur papyrus. Bien que
leurs titulaires paraissent avoir été des païens, — et

il ne faut pas s'en étonner, puisque l'édit de Décius
visait tous les citoyens de l'empire et les obligeait

tous à l'épreuve d'un sacrifice, — ces documents tien-

nent illustrera souhait ce que les écrivains ecclésias-

tiques nous racontent de l'épreuve imposée aux fidèles

et du sort des libellatici. Cf. C. Wessely, Les plus
anciens monuments du cliristianisme écrits sur papy-
rus, Patrologia Orientalis, t. IV, fasc. 2, 1906, p. 1 12-

124; Journal des Sasants, 1908, p. 169-181 (P. Foc-
cart); on y trouvera, avec le commentaire, la biblio-

graphie de ces docimienls.
On a mentionné plus haut la pétition des païens

d'Aricanda, demandant à Maximin de rouvrir l'ère

des vexations contre les chrétiens. Peu de témoigna-
ges sont plus clairs sur l'état des esprits. A-ers 3 12,

dans certaines provinces de l'empire.

De ce document il faut rapprocher une inscription
récemment découverte à Laodicée de Lj caonie (Lao-
diceiaCombusta) qui vient ajouter un trait nouveau à
l'histoire des persécutions et nous donner le sens,

sinon la teneiu", d'un des derniers édits portés contre
les chrétiens, dont l'histoire n'avait pas gardé de
traces. C'est l'inscription que l'évéque de Laodicée,
Eugenius, fit graver siu* sa tombe. Il y raconte ses
débuts dans la cai'rière militaire en qualité d'attaché
à Vofficium du gouverneiu" de Pisidie. son mariage
avec la fille du sénateur, romain C. Nestorianus; sur-

vint redit de Maximin Daia, il confessa la foi dans
les tortures; rendu à la vie civile, il fut bientôt dési-

gné pour l'épiscopat qu'il exerça pendant 25 ans;
évéque, il releva de ses ruines son église (détail des
traAaux); enfin, sa tâche accomplie, il se démit de ses
fonctions pour attendre, dans la retraite d'un ermi-
tage, la fin de ses joiu's. Ce texte que M. Rams.vy
n'hésite pas à rapprocher de l'inscription d'Abercius
est un peu trop long pour être cité en entier; il suf-
fira d'en détacher les lignes qui en fontunmonimient
historique de premier ordre :

lig. 5 !.•' àkzôi a-ry.z'j ypo-joi /.e'/sj^co)^ •j.\o'\i-:r,7c/.Tr,: iT:l [^MjKçtu.tVsj

ÈTît Aiayi-JCjc r,ytu.o-Ji:,..

L'édit de Maximin qui ordonnait aux chrétiens de
sacrifier et leur défendait de quitter le seinice mili-
taire dut être porté entre 807 et 3i2; Eugenius con-
fessa la foi vers 3io; l'inscription fut gravée entre
338 et 3^0. Voir le commentaire de cet important
document par W. M. Calder (E.rpositor, nov. 1908,
p. 389-419; avril 1909, p. 807-322) et W. M. Ramsay
{ihid.. déc. 1908, p. 546-557; Lu/^e the physician,
p. 339-351). Le texte a été reproduit par E. Preuschex

(Kiirzere Texte zur Geschicltte der alten Kirche u. des
Kanons, p, i4g-i5o), a^ec quelques négligences,
cf. Expositor, janv. igio, p. 5i-55 [Ramsay].

fi) Comme les catholiques, les hérétiques gravaient
des inscriptions; nombre de ces textes sont parve-
nus jusqu'à nous et ajoutent quelques précisions,

sinon à la connaissance des doctrines hétérodoxes,
du moins à l'histoire de leur diffusion dans les pro-
vinces.

Ainsi une inscription trouvée à Dcir-Ali dans la

région de Damas (Wadd., 2558), nous fait connaître
l'existence en ce lieu d'une synagogue de Marcioni-
tes. Le texte est daté de 3 18; il Aient corroborer l'af-

firmation d'Epiphane, qui, peu d'années plus tai-d,

témoignait de la persistance de la secte des Marcio-
nites en Sjrie de son temps. C'est de plus la seule
attestation épigrapliique de l'existence d'un lieu de
culte public, consacré à une hérésie, et antérieur de
plusieurs années aux églises chrétiennes les plus
anciennes de la région.

Dans la Syrie du Xord. parmi de nombreuses ins-

criptions reproduisant le trisagion, il en est 4 où se

trouAC insérée la formule de Pierre le Foulon (Puen-
TicE.AAE, 6,295,822; cï.Monum . Eccles. liturg., p. cix
et Bévue Bénédictine, XXII, p. 433-434); cette addition
hérétique marque autant de centres monophysites.
Le Montanisme a laissé des traces en Afrique et en
Phrygie; telle cette inscription qui porte la curieuse

invocation : in nomine Patris et Filii [e^] Do{mi)ni
Muntani (CIL. VIII, 2272); telle encore cette épitaphe
de MîuvTKv/;, femme de Lupicinus, qui est qualifiée de
/pîi."L'Mr,r.j-jy.'y-i/:r,{Echos d'Orient, V, 1 48-149; VI, 61-

62; VII, 53-54)- Il est même probable que la mention
;/c-i7r£Kvs:, qui se rencontre siu" quelques autres tituli

phrygiens, dissimule la Araie identité d'autres mon-
tanistes (cf. Raaisay, Cities, p. 491)-

Xoter une inscription manichéenne, à Salone, qui
parait être unique en son genre : Bc<7sv. ttkc^evî;, Ajgik,

yiyyi/iv...., cf. F. CuMoxT, Rev. d'IUsf. ecclés., 1908,

p. 19-20.

L'épigraphie gnostique est assez riche. Citons seu-

lement l'inscription de FlaAÏa, à Rome, qui « dési-

reuse de A'oir la lumière du Père..., s'est hâtée d'aller

contempler les diAins Aisages des éons, le grand ange
du grand conseil, le Fils Aéritable, pressée qu'elle

était de se coucher dans un lit nuptial, dans le sein

paternel des éons » (CIG, 95g5rt, rej^roduit par Batif-

FOL, Littérature grecque, p. ii5).

Les textes de ce genre sont rai-es; mais, par contre,

quel n'est pas le nombre des petites amulettes à épi-

gTaphe, dont les gnostiques propagèrent l'usage et

qui sont si aljondamment représentées dans les col-^

lections d'antiquités chrétiennes! (cf. Dicf. d'Arch.
chrét., s. A". Abrasax, Basilidiens, Anges).

Mais, de toutes les épigraphies hérétiques, la plus
riche et la plus instructiAc semble être celle des Dona-
tistes. Demeurée inaperçue ou négligée jusqu'à ces

derniers temps, elle a été pleinement mise en lumière
par M. P. MoxcE.vux, qui a montré tout le parti qu'on
en peut tirer pour illustrer et compléter la littératiu-e

polémique africaine du ia*^ et du a* siècle {Bew de
Philologie, 1909, p, 112-161)-

Nous ne pouAons que signaler les points princi-

paux de son étude si sagace et si érudite. Les textes

donatistes actuellement connus peuAcnt se répartir

en 4 séries. Le premier groupe (p. i i4-i 19) comprend
les inscriptions graA'ées sur les monuments ou biu"!-

nées siu" les bijoux qui reproduisent, isolément ou
dans une formule phis étendue, la dcAÏse et le cri de

guerre des donatistes, ce Deo laudes, leur « clairon

de Ijataille » (Auc, Epist.. cviii, 5, i4). auquel répond
le Bec gratias catholique. Comme l'écrit excellem-

ment M. M., ces monuments, où se lit tantôt la dcAise
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des dissidents, tantôt celle des catholiques, sont les

témoins les plus fidèles des querelles religieuses de

ces temps-là, les interprètes les plus sûrs de la psy-

chologie des foules. Ils aident à comprendre les âmes,

en nous montrant comment la guerre entre les deux
églises africaines se poursuivait juscpie dans les asi-

les de la prière et de la foi, jusque sur les murs, les

piliers et les chapiteaux, les portes et les façades

des Jjasiliques.

Une seconde série (p. iig-iSô) est formée des ins-

criptions monumentales donatistes ou antidonatistes,

qui nous ont transmis lécho des controverses pas-

sionnées qui mettaient aux prises clercs et fidèles

des deux églises rivales : principes et griefs récipro-

ques, prétentions, espérances et rancunes des deux
partis ont trouvé leur expression sur leurs édifices.

A côté de la polémique de « tracts », il y eut aussi

la polémique sur pierre : controverse directe à coups
de formules ou d'acclamations, lutte indirecte à l'aide

de textes bibliques habilement travestis. L'attitude

provocante des donatistes se retrouve dans des formu-
les sacrées : in Deo spera^'i nontimevo quitmlhi faciat

homo ; — siDeus pro nobis qais contra nos? — fideia
J)eit et anibula ;

— si Deus pro nobis, (jiiisad\'ersusnos ?

Leur prétention à la sainteté, à la pureté, à lajustice.se

traduit dans les épithètes que leurs textes mettent
en vedette : sancti, justi, bonis bcne : àprement ils

revendiquaient le monopole de la catholicité, et ces

disputes trouvent leur expression dans les inscrip-

tions gravées sur leurs églises. A l'opposé, l'épigra-

phie catholique répond à tout ce fracas par des paro-
les de conciliation, des appels à la communion catho-

lique {seniper pax, hic pax in Deo, pax I)ci Patris),

de touchantes professions d'humilité, des allusions

à la faiblesse de l'homme, à son caractère de pécheur,
à la nécessité de la pénitence.

Les deux dernières séries (p. 187- i6i) sont consti-

tuées par lépigraphie martyrologique donatiste et

les épitaphes des schismatiques. On sait le culte que
la secte, qui se disait « l'Eglise des martyrs », profes-

sait, non seulement pour les martyrs célèbres d'au-
trefois, mais encore pour les nombreux ciiampions
du parti, tond)és dans les Ijagarres. Aussi, combien
pent-otre de schismatiques parmi les martyrs, incon-
nus des liagiographes, que nomment les textes épi-

graphicpies de Numidie! Mais, pour certains, on a
plus que des présomptions : le diacre Emeritus qu'une
dédicace pompeuse met sur le même pied que les

saints apôtres, la moniale llobba, sœur de l'évèque
Honoralus, — caede traditnrum ^-exala. ineruit digni-

iatcm niartirii, — nous apparaissent comme des héros
de la secte. Ils ne sont pas seuls. Il est curieux de
mettre en parallèle avec ces épitaphes belliqueuses,
d'où la piété est absente, la toucliante inscription
rédigée par Augustin pour la tondie du diacre Nabor,
donatiste converti, que ses anciens coreligionnaires
assassinèrent :

...com'ersus paceni pro (j(iia) moreretur ani(n'il...

vcruni niartyriiim K'cru est piclate prohat(um)
(de Rossi, Inscr. Christ. U. //., II, p. /,6i)-

Les épitaphes de quelques sectaires, évèques, i)ré-

Ires. diacres. conq)lèlcnt les renscignementsqne l'épi-

graphie africaine nous fournil sur le Donatisme. On
voit que ces hund)lcs inscriptions, i)ieusenient recueil-
lies par les archéologues, contribuent à éclairer l'his-

toire de l'Afrique, au temps d'Optat et d'Augustin.

2. Vie intérieure de l'Eglise. — D'autres séries
de docuiiKiils nous l'oul ixiK'lrer jjIus avant dans la
vie de l'Eglise, et nous livrent le secret de son unité,
en nous montrant une sève unique (|ui circule dans
tous les membres de ce corps : les âmes sont resser-

rées dans une même foi et nourries des mêmes sacre-
ments; la liturgie se crée et se codifie peu à peu; le

culte des saints et des martyrs maintient une étroite
communion entre l'Eglise militante et l'Eglise triom-
phante; les institutions ecclésiastiques se dévelop-
pent avec leur jihysionomie variable suivant les pro-
A'inces; la vie ascétique prend son premier essor; la

mentalité chrétienne se forme : sur tous ces points,
les textes épigraphiques apportent leur contribution
à la connaissance du fait ecclésiastique. Zaccaria,
Gêner. Marucchi. le P.Sixte ont dressé des listes d'ins-
criptions, groupées en ordre logique ; on ne peut songer
à reprendre ici ce travail, il suilira de rappeler quel-
ques traits particulièrement significatifs sous (luel-

ques rubriques : credo, sacrements, culte, institutions
ecclésiastiques, vie morale chrétienne.

fl) Credo. — Il n'y a pour ainsi dire pas un article

du credo qui n'apparaisse dans les inscriptions :

l'unité de Dieu, la Trinité, la divinité de J.-C, la

Rédemption, le jugement, le Saint-Esprit, l'Eglise, la

communion des Saints, la rémission des péchés, la

résurrection de la chair, la vie éternelle témoi-
gnent dune foi qui trouvait une suprême consolation
à sallicher au grand jour, quand les circonstances le

l)ermettaient.

A ce point de ^"ue, les marbres de la Gaule sont de
la plus haute importance (Le Blaxt. Recueil, p. 11);
cependant les inscriptions de l'Orient ne leur cèdent
pas en valeur démonstratiAe. C'est à elles que nous
emprunterons quelques exemples; car là seulement,
tlans les ruines admirables de la Syrie, nous ti'ouvons

des inscriptions qui sortent du type funéraire, le seul
ou à peu j)rès qui ait survécu en Occident. Quand on
a fait le départ des textes suspects d'intentions su-

l)erstitieuses, il reste tout un lot d'invocations el

d'acclamations, réparties entre le iv' et le \i' siècle,

où la foi se manifeste dans l'élan de la prière. Ce que
ces chrétiens orientaux, chrétiens tardifs peut-être,

mais animés d'un zèle de néophytes, gravent sur
leurs maisons, pour attirer la bénédiction de Dieu et

donner à leur acte de foi l'éternité de la picri-e, cest
avant tout l'allirmation répétée de l'unité de Dieu :

« un seul Dieu >i, « un Dieu unique », « un Dieu, un
Christ )i. « un Dieu, roi éternel ». A côté de l'afiir-

mation monothéiste, déli ou protestation à l'adresse

du paganisme ambiant, les i)rofessions de foi trini-

taire sont multipliées au point de paraître répondre
aux clameurs hétérodoxes : « au nom de la Ste Tri-

nité », « grande est la puissance de la Trinité « ; sou-
vent, c'est dans une doxologie que se traduit le

même article du s}nd)ole, et le « Gloire au Père, au
Fils, au S. Esprit ». s'oppose, ainsi que le Irisagion

catholi([ue à la l'oi-mule hérétique de Pierre le

Foulon.
La foi (pii se manifeste aussi explicitement est

déjà uneju'ière; mais condjien souvent elle insj)ire

des invocations i)lus directes et plus pressantes! Les
appels à l'aide, à l'assistance, à la protection, à la mi-
séricorde de Dieu sont exlrênienient frétiuenls. k Sei-

gneur, souvenez-\ ous de moi dans votre royaume »
;

« Seigneur, secourez-nous >; « O Dieu unique, vous
(pii aimez ceux cpù aous craignent » ; « Celui qui
s'abrite sous la protection du Très-Haut, repose à
l'ombre du Toul-puissant. Il dira au Seigneur : tu es

mon refuge et ma forteresse, mon Dieu en qui je me
confie »; « Seigneur, aie i)ilié de moi »; « Oue ta mi-

séricorde se mesure à nos espérances » ;
u Sauve ton

peuple »; « Seigneur, garde cela à ton serAiteur » ;

« Marcpie cette maison de ton sceau et de celui de ton

Fils »; « Christ, entrez »; « Là où le Christ est bien-

veillant, c'est le bonheur pour l'homme » ; « Christ,

tu as mis la joie dans mon comu*. tu nous a fait abon-
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der de froment, de vin et d'huile, dans la paix ». On
confie le seuil de la porte à Dieu et au Christ : « Ils

garderont à jamais mon entrée et ma sortie » (i. e.

toutes mes actions) ; « II me bénira à l'entrée et à la

sortie. » On s'encourage en songeant que « c'est le

Dieu des puissances qui garde l'entrée » ; « S'il est avec

nous, qui sera contre nous? » ; « Jésus, né de Marie,

habite là ». Les appels à l'hôte divin se font plus

pressants : « La victoire est au Christ, arrière Sa-

tan! »; « Le Christ toujours vainqueur est là, foi,

espérance, amour. Il relève le malheureux de la

poussière, il retire le pauvre du fumier » ; « Il est

médecin et dissipe tous les maux » ; « Il est sau-

veur ». La croix participe à son rôle protecteur : « La
croix est victorieuse » ; « La croix présente, l'ennemi

est sans force » ; « Par ce signe je suis vainqueur de

mes ennemis ».

Ces quelques détails — c'est un choix très res-

treint — sont des indices précieux qui nous permet-

tent de constater combien profondément le christia-

nisme avait pénétré ces populations, qui, longtemps,

em-ent si mauvaise réputation. La même foi, les

mêmes prières, les mêmes emprunts à l'Ecriture se

retrouA-ent dans l'épigraphie funéraire; mais là, ce

qui ressort surtout, c'est la croyance à la résurrec-

tion. Quel devait être le sort des âmes justes, affran-

chies par la mort? la vision immédiate ou l'attente,

dans l'Hadès, du triomphe final? Sur ce i^oint la

croyance des premiers siècles était hésitante (Le

Blant, Recueil, II, p. 396-411). Mais tous attendent

jiour leurs morts la résurrection, s'attachant à cette

vision d'espoir de toute l'ai-deur de leur foi. Nulle

part, peut-être, cette attente de la résurrection n'est

affirmée avec plus d'insistance que sur les marbres
de la Lyonnaise : surrectura citm (dies) Drii adi-enerit,

surrecturus in XP°, resiirrecturus cum sanctis in spe

resuvrectionis vitae aeternae, reviennent sur toutes les

tombes. Le Blant s'est demandé pourquoi cette foi si

explicite, si appuyée, alors qu'ailleurs elle s'exprime

avec plus de discrétion. Soiqiçonnant que le dogme
ne s'affirmait que parce qu'il était combattu, il a

montré que, de fait, cet espoir de la résurrection,

proclamé si haut, était une réponse aux doctrines

gnostiques qui avaient fait tant de ravages dans la

Lyonnaise {Recueil, n"' liù'j, 478; cf. t. II, p. 161-168;

Nous'. Recueil, p. xxi).

On pourrait accumuler les exemples, comme aussi

passer en revue les autres dogmes du credo. Quelques
références suffiront. En attendant la résurrection, les

corps des défunts sommeillent dans la tombe ; avant

de moiu'ir, ils ont pourvu à la sécurité de leur

dépouille, que la vigilance de leurs descendants en-

toure d'une sollicitude inquiète : des amendes, des

anathèmes, des adjurations doivent les protéger

contre les violateurs; on ambitionne le voisinage

d'une tombe sainte, pour bénéficier de la sécurité

que garantit la présence des martyrs ; souvent même
les saintes espèces déposées auprès de la dépouille

mortelle lui assurent l'immunité contre les attaques

du déiuon (Le Blant, Recueil, I, p. 896 suiv. et com-
mentaire du n" 492; Nous'. Recueil, p. xxi; cf. Dict.

d'Arch. chrét., s. v. Ad sanctos, Ampoules de sang, no-

tamment col. 1757-1759; Anges, col. 2i4i-2i44).

On aura vite constaté que les éléments fournis par

les sources monumentales ne donnent pas à la théo-

logie historique une base indépendante suflisante.

Nous pouvons du moins, grâce aux inscrii^tions qui

contiennent des éléments dogmatiques, constater

dans quelle mesure les écrivains ecclésiastiques tra-

duisent la pensée de leurs contemporains; discerner

les pi-éoccupations de telles et telles générations, per-

cevoir l'écho des querelles ; surtout retrouver quelque
chose de la mentalité chrétienne des humbles, de ceux

qui n'ont pas écrit de livres, mais dont les modestes
épitaphes sont venues à nous, alors que tant de sa-

vants commentaires se sont perdus. Dans ces insci'ip-

tions, d'un grec ou d'un latin souvent bien incorrect

et d'une lecture malaisée, nous entrevoyons quelque
chose de ce qu'ont pensé, cru, espéré, aimé et attendu
ces lointaines générations, si proches de nous dans
la foi, et, du même coup, ces vieilles pierres prennent
pour le chrétien qui les épèle un puissant intérêt : il

y sent vibrer des âmes.

h) Sacrements. — Nous avons déjà parlé du saisis-

sement causé par l'apparition de la Roma sotter-

ranea de Bosio (i63/J) : les Catacombes, livrant le se-

cret du christianisme primitif, le montrèrent si voisin

dans ses dogmes, sa discipline et ses symboles, de
l'Eglise du xvi" siècle, dont le protestantisme pro-
clamait la déchéance, qu'il y eut des conversions, les

premières qu'ait opérées l'arcliéologie. Or, s'il est un
sujet où la continuité entre la primitive Eglise et

celle d'aujourd'hui soit le mieux attestée par les mo-
numents, c'est bien sur certains points de la disci-

pline sacramentaire. La preuve en est facile, bornons-
nous à quelques détails.

Le Baptême nous apparaît, dans nombre d'ins-

criptions, comme une nouvelle naissance : renatuSy
mv.y.c/A-Mrjijîiç, renosatus ; on en conserve la date comme
celle de la naissance à la xie^Monum. Eccles. liturg.,

n" 4224; Syxtus, p. i55-i56); c'est une illumination
(^M-ricry-s;), le baptisé est un illuminé (vii^wriTTî;) ; il

marque d'un sceau, ^-^py.yic (cf. l'inscription d"Aber-
cius); il confère la grâce, tellement que, pour signi-

fier « baptisé », l'expression « accepta gratia » fait

souvent place à des formules plus brèves, auxquelles
personne ne se trompait: 'c consecutus », ^i percepit »:

par lui on devient « iidèle », fîdelis, pdelis factus,

TTiTTîç. Voir Dictionnaire de Théologie, s. v. Baptême,
col. 233-244; I^ict. d'Arch. chrét., s. v. Baptême;
Syxtus, p. i54 suiv.; Doelgeh, Die Firmung in den
Denhmâlern des christlichen Altertums, dans Romi-
sche Quartalschrift, 1905, p. i-4i)'

Le baptême des enfants est expressément attesté.

Le petit Posthumius Euthemion, mort à 6 ans, venait

de recevoir le baptême {Monum. Eccles. liturg.,

3447); Ingeniosa est morte régénérée à 4 ans (Syxtus,

p. i56); on connaît d'autres petits chrétiens de 3, de
2 et d'un an. Aucun texte ne révèle mieux la solli-

citude des parents pour ces tout petits que l'épi-

taphe d'Apronianus, (7^0 »''•*''' annum et menses
nos'e{m) dies quinque, cum soldu (= solide) amatus
fuisset a majore sua et s-idit hune morti constitum

esse petis'it de Aeclesia ut fidelis de seculo recessisset

(Monum., 3429). La mort vient-elle à prévenir cette

pieuse hâte, on essaie de se persuader que Dieu se

laissera toucher par tant d'innocence, et que la croix

gravée sur la tombe couvrira de son ombre sacrée la

faute originelle inefi'acée. Ainsi s'efforçaient de

croire les parents du petit Theudosius, qnem pura
mente parentes optabant sacro fontes baptismale tin-

gui, improba mors rapuef, set summi rector Olimpi
praestabet requiem membris,uhi iiobile signum prae-

fîxum est cruces Chr(ist)ique vocavetor ères (Bueche-
LER, Carmina epigraphica, I, 770). Sur ce dernier

texte, voir Le Blant, Nous'. Rec, \\° 33 1 ; Rev. d'hist. et

litt. relig., XI, p. 232-239.

Comme le baptême anticipé, le baptême tardif

apparaît sur les monuments éi>igraphiques. Un
chrétien meurt à 35 ans, 57 jours après son baptême
(Syxtus. p. i5G); combien d'autres, enfants ou hom-
mes faits, que la mort surprit au lendemain de leur

baptême, et qui partirent avant d'avoir déposé l'aube

baptismale « in albis recessit », << albas suas octa-

bas Pascae ad sepulcrum deposuit », cf. Dict. d'Arch.
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chrét.^s. V. Aubes baptismales : Syxtl's, p. lôg-iôo.

Le plus louchant exemple de l)aptème in extremis est

celui de la petite Julia Florentina (CIL, X, 71 12):

qiiae priciie nonas mariias ante lucem pagana Jiata...

mense octas-o decimo et vicesima secunda die comple-

tis fïdelis fada hora noctis octava ultimiiin spiritum

agens supei^i.rit horis qiiattuor

.

Le l>aptème purilîait le néophyte, la Confirmation

achevait cette renaissance, qui, commencée dans
l'eau, se consommait dans l'Esprit. Nous savons que,

dans la collation solennelle, le l)aptème et la con-

firmation étaient conférés simultanément, aussi

ne faut-il pas s'étonner de trouver peu de traces de
celle-ci; ce n'est pas qu'on y ait attaché peu d'impor-

tance, mais c'est qu'elle ne faisait qu'un avec le

baptême, dans le grand acte de la régénération com-
plète. Cependant elle apparaît avec plus ou moins
de probal)ilité dans plusieurs textes, sous des for-

mules mallieiu'eusement trop peu précises : « criicem

accepit », « frontem cruce membva fronte purgans y>.

Un texte du milieu du iv* siècle est plus clair, c'est

l'épitaphe de Picentiae I.egitiniae neopliyiae die V
kal. sep. consignatae a Libéria papa (CIL, XI, 4975).
A partir du v^ siècle, les textes sont plus nombreux.
Voir l'étude approfondie que Doelger a consaci'ée à
cette intéressante catégorie tl'inscriptions.

Les traces de la Pénitence sont plus douteuses.
Agere paenitentiam se dit de la vie religieuse (CIL,

XIII, 2877, cf. V, 74 15; HuEBNER, /. //. r/jr.. 42; CIL, V,
5420, XII, 2198); il se peut donc que tous les tituli

où le mot apparaît aient Irait à des moines ou à des
moniales; cependant Le Blaxt a cru reconnaître des
traces de pénitence in extremis dans l'inscription

d'Ajdutor (vi' siècle), (/Ki post acceptam paenitentiam
migras it ad Bniim(hE Bhxyrjlecueil, n" OaS ; CIL, XII,

690 ; cf. Le Blaxt, n" G6).

Les documents relatifs à VEucharistie sont autre-
ment explicites. Il sullit de signaler les deux monu-
ments les plus importants : l'inscription d'Abercius
et celle de Pectorius.

Du texte phrygien, il sulhra de rappeler qu'on y
trouve l'universalité de l'aliment eucharistique :

« partout elle m'a servi en nourriture un Poisson de
source, très grand, très pur, péché par une vierge
sainte »

;
probablement aussi la communion fréquente

« elle le donnait sans cesse à manger aux amis » ; le

caractère spéciûquement chrétien du rite: la « foi »,

les « amis », tout cela ne convient qu'à des disciples
du Christ; la communion sous les deux espèces : « elle

possède un vin délicieux qu'elle donne avec le pain».
Presque à l'autre bout du monde romain,mais encore

dans la splière de l'influence asiatique, nous retrou-
vons un précieux témoignage des usages eucharisti-
ques des premières générations chrétiennes gau-
loises.

En 1889. furent découverts à Autun des fragments
d'inscription grecque (fnscriptiones graecae, XIV,
a5a5). Dom Pitha reconstitua et édita le texte, connu
depuis sous le nom d'inscription de Pectorius.
Quelle que soit l'incertitude de certains compléments,
on peut s'en tenir à la lecture que nous donnons ici.

^lyQjoi ei\ypy.v(vj ôîjîov vî'vî;, viTO/st 5î//y(5

Xp7,7S^ 'iyZ'j)\v T^r;/'f^-j v.fxQp'jr'jv h> fipozirjii

6i7niTi''j>v ùSarfwlv. Tr,v i'/;v, fUt, GcoTzeo 'p-jylr.-j]

ii3x7tv «ïvàîj; K/o'jToSdro'j îîpi'v;;.

^'jiT?,po, «-/t'uv fiùtr,héy. ).!/./j.oy.v[î ^p&7iv],

ëfOtz T.ivy.WJ^ îyQuv éywj T.y.'jv.ixv.i.:,.

'lyOùï yà^prr/X '] or.py.^ )ùy.i''j}y 2î77:5Ta aiinp,

tu t'jôoi fx]^r,^-zr,p, ai ).iry.^oy.i, ç-ii; rà Oy.WTWj.

'Aayy.-jSts [nKT]î^, roifiCi >'.î\yy!\pi7u.ivî O-j/xû

cùv f/.[r,Tpi -/J.'jy.ipft xy.t à5i/j;si'1î«7iy èu.^(»iv,

'l[yOjCi iîprrJ-f, îi^] p.-j-r,7î0 l\î/-'jpi'yj{-,).

La première lettre des cinq premiers vers donne
en acrostiche IX0Vil.

« Race divine du Poisson céleste, Aeille sur la

pureté de ton cœur, car tu as reçu, parmi les mortels,
la source immortelle des eaux divines. Ami. réchauffe
ton àme dans les ondes vives de la Sagesse qui
porte la richesse aux hommes. Reçois l'aliment, doux
comme le miel, du Sauveur des saints et mange-le
avec avidité, en tenant le Poisson dans tes mains.
Mon Maître et Sauveur, je veux me rassasier du
Poisson; que ma mère dorme en paix, je t'en supplie,
lumière des morts. Aschandios, mon père chéri,

avec ma douce mère et mes frères, dans la paix du
Poisson, souviens-toi de ton Pectorios. »

Le texte est important, instructif; mais encore ne
faut-il pas en surfaire la valeur et le témoignage. Y
retrouver la divinité de N.-S. J.-C, ses titres et ses

noms de Sauveur, de Christ et de Jésus; la prédica-
tion des oracles évangéliques, l'incarnation, la men-
tion du cœur sacré de J.-C.. l'antiquité et l'elTicacité

du baptême, l'eucharistie, l'antiquité et l'authenticité

des paroles sacramentelles, la présence réelle, l'an-

tique usage de recevoir l'eucharistie sur les mains,
la communion sous une seule espèce, l'effusion de la

grâce par la prière, la prière pour les morts retenus
au purgatoire, la vision béatiGque pour les justes,

l'intercession des saints : n'est-ce pas se laisser

entraîner à de dangereuses imaginations, et mêler à
la réalité la fantaisie? Cf. Le Blant, résumant dom
PiTRA, Recueil, n° l\, p. 11.

Le monument garde toute sa signification, si l'on

se borne à y reconnaître ce que fournit l'interpréta-

tion obvie du texte. Il suffit de noter ici la « source
immortelle de l'eau divine », « l'eau toujours jaillis-

sante de la sagesse qui donne les trésors et réjouit

l'àme », cette « faim » que « rassasie » la nourriture
« douce comme miel du Sauveur des saints », expres-
sions qui sont toute une mystique de l'eucharistie;

le poisson qu'on mange en le « tenant dans ses

mains />, dernier trait qui prouve indubitablement la

communion sous l'unique espèce du pain. Enfin, il

est utile de constater quel sentiment révèle une pro-

fession de foi relative à l'eucharistie gravée sur un
tombeau. La réponse est fournie par Jo., vi, 5o : si

quis ex ipso manducas'erit, non morietur in aeternum ;

nourriture durant la Aie, l'eucharistie est aussi un
gage de résurrection.

Les détails liturgiques que nous aA'ons relevés,

ainsi que ces effusions pieuses, sont d'un vif intérêt
;

aussi importe-t-il de leur assigner une date. Or rien

n'est plus déconcertant que les conclusions chrono-
logiques auxquelles se sont arrêtés les interprètes de
l'inscrii)tion de Pectorius: les uns la font contempo-
raine des Antonins, d'autres la rabaissent jus-

qu'au VII'' siècle. La vérité est à rechercher entre ces

deux extrêmes : au dire des juges les plus autorisés

et lesplusmodérés, l'inscription, dans sa teneiu- pré-

sente, ne serait pas antérieure à la fin du m' ou au
début d\\ W^ siècle; mais il est bien probable que le

petit poème théologique (|ui en fornu- le début, sorte

de passe-partout, soit beaucoup j)Ius ancien et date

des premiers tenqis chrétiens. Si le fait est exact, on
conçoit la portée de pareil témoignage en faveur de
la communion sous une seule espèce, à une date

aussi reculée. Mais s'agit-il de la distribution

publique de l'eucharistie ou de la communion faite

en dehors de l'église? Voir Diction, de Théologie,

s. V. Communion sous les deux espèces, col. 552 et suiv.

Les inscriptions relatives au Mariage sont très

nombreuses. O. Pelka les a réunies (Altc/iristliche

Ehedenknuiler, dans la collection Zur Kunstge-
schichte des Auslandcs, V, 1901). De son étude se dé-

gagent des conclusions intéressantes, v. g. sur l'âge
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iiiibile soit des lioniuics soit des femmes, les secon-
des noces. Le chapitre iv, consacré au mariage des
clercs (p. 70-94) mérite surtout attention. L'auteur a
groupé les mentions de clercs mariés de tous les de-
grés de la hiérarchie, des fossores aux évêques : il

relève ainsi 8 évèques mariés; aucun d'eux n'appar-
tient au clergé de Rome.

c) Comme la théologie sacramentaire, Vliistoire

du culte chrétien rencontre dans l'épigraphie une
auxiliaire imprévue. Quel([ues indications seulement,
relatives à la liturgie et aux formes diverses du
culte rendu aux saints.

a) Les liturgies chvétieriTies n'ont point été codifiées

dès l'origine; institutions vivantes, elles se sont len-
tement développées et ne nous sont bien connues
qu'à partir du moment où elles atteignirent leur ultime
détermination. Cependant, nous ne sommes pas
dépourvus d'informations sur leurs stades antérieurs:
les ouvrages des écrivains ecclésiastiques sont pleins
d'éléments liturgiques, c'est de la liturgie « à l'état

naissant » ; les inscriptions chrétiennes ne sont pas
moins riches. Cf. Monum. Ecoles, liturg., p. xcii-

cxxii et n°^ 2775 suiv.

Ainsi l'épigraphie funéraire contient par avance
nombre d'acclamations, d'invocations, de formules
déprécatoires, d'extraits scripturaires (v. g. du livre

de Job, de S. Jean et des Psaumes) qui se retrouve-
l'ont dans les liturgies postérieures, et dont elles

semblent bien constituer un des stades primitifs.
Cf. Le Blaxt, Les bas-reliefs des sarcophages chré-
tiens et les liturgies funéraires {Rev. archéoL, 1879,
II, p. 223 et suiA'.); Manuel, p. 88-94; L'Epigr. chrét.,

p. 5j-58; DuMONT, Bull, de corr. hellén., I. p. 321-827;
J. KuLAKOAVSKi, Eiue altchristliche Grahkammer in

Kertsch{Rbm. Quartalschrift, 1894, p. 48-87 et 809-
827); Bull, de la Soc. des. Antiquaires de France,
1901, p. i85 et suiv. ; J. P. Kirsch, Les acclamations
des épitaphes chrétiennes de l'antiquité et les prières
liturgiques pour les défunts (Congrès scientilicpie,

Fribourg, X, p. 1 18-122) ; Lefkbvre, i?ecî/ei7, p. xxix-
XXX, cf. Comptes rendus de VAcad., 1909, p. i53-i6i.
Nous avons déjà noté que les inscriptions de la

Haute Syrie présentent, plusieurs fois répété et sous
diverses formes, le trisagion orthodoxe, ainsi que la
variante hérétique cx-éée par Pierre le Foulon à la
fin du v' siècle. Ce sont là, vraisemblablement, des
emprunts à une liturgie déjà codifiée, cpii s'est con-
servée jusqu'à nous sans modification. D'autres textes
au contraire, — doxologies, citations scripturaires
plus ou moins adaptées aux usages directs du culte,
— nous révèlent une liturgie du type de celles de
S. Basile et de S. Jacques, mais néanmoins assez dif-

férente, pour que, grâce à ces modestes témoins de la
« lex orandi » syrienne, nous puissions remonter,
par delà les liturgies de S. Basile et de S. Jacques, à
leur arcliétype commun. Cf. W. K. Prentice, Frag-
ments nf an earlv Christian liturgv in syrian inscrip-
tions (Trans. and Proceed . of the americ. philolo^.
association, XXXIl, 1901, p. 81-100); dumème, AAÉ,
préface, p. S-16 elpassirn ; H. Leclercq. L'épigraphie
liturgique de la région d'Antioche, dans Bev. Bénédic-
tine, XXII, iQOÔ, p. 429 et suiv.

/5) Culte des saints. Le culte des saints — et é^-a-
lement celui des anges — se rattache intimement à
la croyaiicQ au dogme de la commimion des saints.
Voir Diction, de Théologie, s. v. Communion des
saints d'après les monuments. Frères des vivants,
devenus puissants, les saints continuent à s'intéresser
à leurs frères de la terre : ils les couvrent de leur
protection ; c'est en leur faveur que leurs prières
montent vers Dieu, conmie se lèvent leurs mains sur
les fresques naïves cpii nous ont conservé la repré-

sentation de quelques-uns d'entre eux; mais c'est

surtout au moment de la mort et du jugement que
leur intervention se fait plus active : on croit à leur
intercession, à leurs supplications, à l'efiicacede leur
médiation; enfin ce sont eux qui introduisent au ciel

leurs clients. Si les saints jouissent, au ciel, de la

vision de Dieu, et si les prières peuvent monter à
eux de partout, ils sont cependant censés résider
d'une façon spéciale dans leurs tombeaux, dans les

chapelles qui renferment de leurs reliques ou ont été
érigées en leur honneur; aussi, plus on s'en appro-
chera, plus on s'imposera au patronage de ces puis-
sants amis : leurs reliques ou leurs tombes gardent
les villes et protègent les morts c{ui A'iennent dormir
près d'elles. Ces faits nous sont connus par les plus
anciens écrits chrétiens; mais il n'est pas inutile de
recourir au témoignage des inscriptions qui nous
font pénétrer d'une façon plus intime peut-être dans
ces relations, faites de confiance et de vénération,
qui unissent l'Eglise militante à l'Eglise triomphante.
Là encore, il faudra se borner à ne toucher que quel-
ques points plus saillants, sans entrer dans le détail

de mille traits touchants où se révèlent, dans leur

piété naïve, les humbles âmes des premières généra-
tions chrétiennes.

Il n'j' a. je crois, aucune source comparable a\ix

inscriptions pour la précision des détails qu'elles

nous fournissent sur l'histoire du culte des saints,

des martyrs et des reliques. Encore ne doit-on pas
en aborder l étude sans préparation et sans précau-
tions, L'épithète « sanctus », rencontrée dans n'im-
porte quel texte épigraphicjue n'atteste pas toujours
un culte et ne canonise pas le défunt. Cf. Analecta
Bollandiana, XVIII, p. 407-4 1 1 : XXIII. p, 8 et surtout
la belle étude du P. Delehaye, ibid., XX"\"III, p. i 45-

200. On n'a pas toujours évité des erreur» sur ce

point; il y a même eu des méprises particulièrement
fâcheuses. Les vieux hagiographes n'y regardaient
pas de si près : du 83' mille d'une voie romaine ils

faisaient volontiers 83 soldats martyrs. Combien
d'autres fois, en quête de saints inédits, n'ont-ils

pas pris, à la lecture d'une inscription mal comprise,
le Pirée pour un saint ? On ne saurait toujours le

déterminer avec certitude; mais il est certain que
l'on rencontre, dans les martyrologes, quekjues saints

ou martyrs dont l'existence et le culte n'ont pas
d'autre origine. Tel serait, au dire des juges les plus
compétents, le cas des prétendus saints Senator,

Viator, Cassiodorus et Dominata, martyrisés au
temps d'Antonin {Martrrol., i4 sept.); de S. Marcel,

vicaire général de Théodose, et de 12 martyrs ses

compagnons; de S. Atilus, honoré à Trino (Piémont);

de Digna et Mérita, épithètes canonisées ; autres exem-
jiles cités par Delehaye, L^égendes hagiographiques,

p. 98 et suiv.: Dei.eiixye, dans Mélanges Paul Fabre,

Paris, 1902. p. 4o-5o; sur le cas célèbre de S" Phi-

lomène, voir en particulier O. Marucchi, Miscellanea

di storia ecclesiastica, II, 1904, p. 865-386; ?iuovo

Bullet. di Archeol. crist., Xll, 1906, p. 253-8oo ; cf.

Anal. Boll., XXI'V, p, 119-120; Boxavenia, s. j., La
questione puramente archeologica e storico-archeolo-

gica nella contro^ersia fîlumeniana, Roma, 1907.

Mais des erreurs accidentelles ne doivent pas di-

minuer notre confiance dans les données fournies

par les inscriptions. C'est à elles, bien souvent, que
nous devons les renseignements les plus précis sur

la diffusion du culte de tel outelsaint. Qu'on prenne
comme exemple, v. g. le culte de S. Georges (cf. Dele-
n,iYE, Les légendes grecques des saints militaires,

1909. p. 47-5o); ou, mieux encore, les dévotions afri-

caines: nous voyons figurer parmi les saints honorés
dans cette province, à côté de saints ou de martyrs
du pays, des saints romains : S. Pierre et S. Paul,
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S. Hippolyte, S. Laurent; des orientaux: S. Etienne,

S. Julien, S. Hésiodorus, S. Menas, S. Pastor; peut-

être aussi des saints gaulois et espagnols. Cf. Mon-
ceaux, Enquête {Mémoires), p. 7 et Rabeau, ].e culte

des Saints dans l'Afrique chrétienne, igoS. Ce sont

encore de modestes monuments archéologiques, le

plus souvent munis d'inscriptions, qui nous font

connaître, par exemple, l'universalité de la dévotion

à S. Menas, ce martyr phrygien, dont le sanctuaire

dans le désert maréotide fut un des lieux de pèleri-

nage les plus célèbres de l'antiquité. Cf. Bict. d'Arch.

cfirél., s. V. Ampoules à eulogies, col. i'^2b-i'j'5o
;

C.-M. Kauf.man.v, Ikonogriiphie der Menas-Ainpullen

,

Le Caire, 1910.

Non moins que la diffusion du culte d'un saint, les

dévotions locales reçoivent un jour particulier des
découAcrtes épigraphiques, et le départ se fait entre

les traditions légendaires et la réalité. Un exemple
des plus suggestifs a été fourni par de récentes dé-
couvertes en Dalmatie. Voir Deleuaye, L'hagiogra-

phie de Salone, dans Anal. BolL, XXIII, p. 5-i8 et

Jahreshefle de Vienne Beiblatt, X, col. 77-110; cf.

Saints d Istrie et de Dalmatie, Anal. Boll., XYIII,

p. 369-4 1 1

.

Nombre de cultes nous apparaissent en pleine pos-

session
;
pour d'autres, nous pouvons presque renu)n-

ter à leur origine : tel serait le cas de S. Trophime
d'Antioche de Pisidie, martyrisé à Synnada, sous
Probus (276-282). Le reliquaire du saint, conservé au
musée de Brousse {Bull, de corr. hellén., 1909, p. S^i-

348), remonterait, au dire de juges autorisés, au
début du iv^, et même probablement à la fin du
me siècle. Ce serait une des plus anciennes attesta-

tions d'un culte rendu à un martjr.
Enlin, chaque dévotion a ses manifestations spé-

ciales : nous ne pouvions manquer den retrouver la

trace dans les inscriittions et les monuments archéo-

logiques. Tel nom de saint est très en faveur, les

fidèles le pi'cnnent souvent au baptême; tels autres

saints voient de nombreuses églises s'élever sous
leur vocable; quelques-uns sont réputés posséder
plus de crédit que d'autres : on le constate aux
tondjcs plus nombreuses qui se serrent dans leur

voisinage, aux graffiti des pèlerins venus de loin se

recommander à leur intercession, aux ampoules à
eulogies qui, avec l'huile sainte des lampes allumées
devant leurs tombes vénérées, l'eau des sources mi-
raculeuses, la terre des saints lieux cpi'elles renfer-

maient, faisaient rayonner bien loin leur inlluence.

Cf. Dict. d Arch. clirét., s. v. Ampoules à eulogies ; Le
Blant, Becueil,

i».
cvii et II, p. /129 et suiv.

Veut-on un exemple ])lus caractéiistique encore, il

nous sera fourni par l'Afrique. De bonne heure, le

culte des saints y a pris une grande extension, qui
nous est attestée, non seulement par les écrivains du
paj s, par la riche série des relaliojis martyrologifpies,

par plusieurs canons de conciles; nuiis encore par
d'innoiid)rables monuments retrou\és de nos jours :

basili(4ues ou chapelles, tables d'autels, inscriptions

de tout genre. Cf. //ec arcliéol., 190/1, I, p. 177;
S. GsRLL, Les monuments antiques de l'Algérie, 1901,
2 vol. in-8'J. Ce dernier ouvrage énumère et décrit

(t. Il, p. iÔ7-3iJ3) 169 chapelles, baptistères ou basi-

liques dont l'existence a été constatée avec certitude;

beaucoiq) de ces monuments sont dédiés à des saints.

En attendant un travail d'ensemble sur le culte des
saints en Afri(|ia-, ipii repreiulrail et compléterait
celui de M. IIaueai', nous avons dn moins la l)onne
fortune de posséder d(''jà une enquête conscieiu-ieuse
sur les inscriptions qui mentionnent des martyrs,
des saints ou des reliques <lans le nord de l'Africpu".

M. MoNCKAix en a rele^ é environ 120, et le nombre
s'en accroît cha(|vu- jour. Grâce à ces dociunents

nombreux, on peut dresser des listes de martjrs afri-

cains d'après les sources monumentales (Monceaux,
Ilist. littér., 111, p. 53o-535; cf. Mémoires, p. 3 et suiv.),

les confronter avec celles des martyrs et des confes-
seurs mentionnés dans les sources littéraires (Mon-
ceaux, /List, littér., III, p. 536-56i), identifier les per-

sonnages, déterminer avec plus ou moins de rigueur
leur époque et les circonstances de leur mort et sé-

parer les martyrs donatistes des saints catholiques.
Sur ce dernier point, voir 7?ei'. de Philologie, 1909,
p, 112-161. Nulle part on ne constate mieux l'appui
nuituel que l'archéologie et l'histoire peuvent se

prêter, et l'on ne saisit tiussi clairement les i-ésultats

précis qui naissent de cette intime collaboration.
Les inscriptions en relation plus immédiate avec

les « reliques » sont pour nous d'un intérêt particu-
lier. Les noms employés tour à toiu' pour désigner les

parcelles A'énérées des saints corjjs

—

nomi/ia, niemo-
riae, reliquiae — (cf. Bull, de la Soc. des Antiq. de
France, 1898, p. 238-2^1; 1905, p. 208-209; '9*^7'

p. 285-286); la place qui leur est assignée dans les

églises, dans la table même de l'autel, dans des reli-

quaires, urnes d'argile ou modestes colïrets de pierre;

les authentiques qui les accouqjagnent, gravées sur
des l)riques, des tessons, des lamelles de plomb ou
des plaquettes de mica : tous ces détails ont leur prix,

ce sont les titres d'antiquité d'une des dévotions les

plus chères aux cœurs chrétiens, et personne n'en ré-

cusera le témoignage. On n'est pas moins surpris de
retrouver, dès le iv' siècle, à côté des dépouilles des
martyrs et unies dans la même vénération, des par-

celles de la vraie croix (Monceaux, n""* 297, 317,319):
de cruce Dni, de ligna crucis, sancto ligna crucis

Chrisli sah'utoris, — et de la terre sainte {ihid .,

n" 317). Le n° 317 serait le texte épigraphique le

plus ancien relatif au culte de la vraie croix (.Jz/a/.

BolL, 1891, p. 367).

Tous ces documents de la dé^ otion africaine font

écho au témoignage de la passion des Occidentaux
pour les reliques (cf. Bréhier, Byz. Zeitschrift, XII,

p. 35) et parfois aussi de leur naïveté : ne croyait-on

pas posséder, à Carthage et à Calama, des reliques

des trois jeunes Hébreux jetés dans la fournaise par
Nabucliodonosor? (Monceaux, n°* 23/j et 261). Les

Français du moyen âge ne devaient pas montrer plus

de déliance.

d) Institutions ecclésiastiques. — Sur ce dernier

point, nous sommes encore en droit d'attendre des

inscriptions des informations d'autant plus précieu-

ses (pi'ellcs ont à suppléer au silence des sources
littéraires. Elles ne trahissent i)as noire attente :

églises locales mieux connues, traditions re^isées.

fastes épiscopaux complétés, é\èehcs identifiés, per-

sonnel ecclésiastique et institutions religieuses re-

constitués : tel est, sur ce point spécial, le bilan des
résultats de l'épigrapliie et de l'archéologie.

Soupçonnait-on, à les voir figurer dans les listes

épisco[)ales ou dans des énumérations île géographes,

que des villes comme Madaba, dans la Transjordane,
ou Androua, dans la haute Syrie, étaient, au début
de l'époque byzantine, des centres chrétiens impor-

tants; que Madai)a renfermait douze églises prestpie

toutes ornées de belles mosaïques, et que la petite

ville syrienne, dont les ruines ne couvrent pas i)lus

d'un mille carré, possédait dans son enceinte dix

églises ou chapelles? Se ferait-on une idée de la vie

clirélienne et des constructions ecclésiastiques de la

Syrie centrale, si les voyageurs (Vogué, Buti.eh, etc.)

n'en avaient étudié les ruines et copié les inscrip-

tions?
Sans les découvertes archéologiques et épigraplii-

(|ues de Uamsay et de tant d'autres, nous saurions
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bien peu de choses de l'Asie Mineure de Paul,

d'Ignace d'Antioche, des grands Cappadociens. Il

sullit de parcourir les Cities and Bislioprlcs ofPhry-
gia, ou VIlistovical Geography of Asia Mliior, pour
toucher du doigt l'importance de la contribution des

inscriptions à la connaissance des églises de cette

province. Détails, si l'on veut; mais, en histoire, n'y

a-t-il que les grandes lignes? Cf. encore, à titre

d'exemple, Ramsay, Luke the physician and other

slitdies in the history of religion (iç^oS) : The chitrch

of Lycaonia in the fourtli century, p. 329-/410.

Dans d'autres églises, des traditions locales ont

suppléé l'histoire; sur ce fond peu sûr, les légendes

ont entrecroisé leur végétation parasite. Faire la part

de la vérité serait souvent bien ardu, si, de-ci, de-là,

une inscription, un nom d'évèque relevé sur une
dalle funéraire, la date d'une église ou d'un tomlieau
ne venaient fournir à l'histoire des appuis solides.

L'épreuve a été tentée utilement pour la Dalmatie.
Cf.ZmLi.ER,Bei>. d'hist.et de litt. relig.,Xl,p. 198-218;

385-4o'j et Les origines chrétiennes de la province ro-

maine de Dalmatie, 1906; et les articles du P. De-
LEHAYE cités plus liaut, col. i449- La légende des

1

1

.000 A'ierges de l'église de Cologne, compagnes de
Stc Ursule, change bien d'aspect à la lumière de
l'inscription de Clematius, qui nous reporte peut-être

au milieu du iv" siècle. Voir l'article de dom G. Mo-
RiN, Mélanges Paul Fabre, 1902, p. 5i-64.

L'apport des monuments se réduisit-il à évincer de
fausses traditions, ce serait déjà un avantage appré-
ciable; heureusement, nous leur devons surtout des
données positives nouvelles qui enrichissent d'autant

nos connaissances.
Nombre de textes viennent ajouter des noms aux

fastes épiscopaux qui peu à peu se complètent;
d'autres nous révèlent l'identité d'évèchés dont le

nom sevd nous était pai-venu dans des souscriptions
conciliaires. L'histoire et la géographie ecclésiasti-

ques enregistrent ces résultats et, de jour en jour,

nous acquérons une connaissance plus précise des
églises dont la fortune était liée à celle des métro-
poles.

Nidle part l'acquis n'a été plus important en cette

matière qu'en Orient, Asie, Syrie et Arabie ; cf.Ramsay,

Waddington, BuuENNOw.Ces églises avaient un clergé

dont la hiérarchie était plus ou moins complète
;

quelqiies-unes vivaient d'une vie chrétienne très ru-

dimentaire; dans d'autres, l'essor Aers la perfection

avait donné naissance à des institutions monasti-
ques. Or, si les inscriptions de l'Occident latin nous
font connaître une hiérarchie absolument complète,
du lecteur et des humbles minorés aux évêques, ar-

chevêques et au pape, des couvents de religieux des
deux sexes (cf. Le Blant, Recueil et Nouv. Recueil,

passim; Syxtus, p. 175-228; Diehl, n"" 17-92), il ne
nous est pas indifTérent de retrouver pour l'Orient

des renseignements parallèles. Ainsi la hiérarchie
syrienne — métropolites, archevêques, évêques, chor-

évcques, périodeutes, archiprétres, prêtres, archi-

diacres, diacres, sous-diacres, acolytes, lecteurs —
peu à peu apparaît, grâce à l'apport incessant des
documents épigraphiques ; la connaissance du mona-
chisine égyptien, syrien, asiatique s'enrichit de tous
les textes qui nous font découvrir monastères et

laures, abbés, archimandrites, higoumènes, moines,
anachorètes, abbesses, moniales, diaconesses, et

jusqu à ces femmes stylites que la renommée de
S. Siméon embrasait d'une émulation inconsidérée.
Voir index de Prentice, de Waddington, de Lefeb-
vre; sur les femmes stylites, Res'. Etudes grecques,

1904, p. 882; Anal. Boll., XXVII, p. 891-892.

e) Vie morale chrétienne. — C'est le sort des hum-

ides de disparaîtiNe sans laisser de traces : les annales'
ne retiennent rien ni de leurs vertus ni de leurs souf-

frances. Cependant, plus encore que les personnages
dont l'historien se préoccupe, les petits doivent avoir
leur place dans la peinture du christianisme, qui
est avant tout celle d'une immense transformation
morale et de la religion des humbles et des doux.
On conçoit donc le prix qu'auront les moindres'
documents qui nous permettront de retrouver quel-

que chose de la physionomie des anciennes généra-
tions chrétiennes. Ces documents sont nombreux;
car, pour qui sait les interroger, les plus brèves épi-

taphes sont des témoignages du plus haut intérêt.

On y retrouve l'empreinte des vertus morales
comme des tra^œrs de ceux qui les ont fait graver
ou y ont essayé eux-mêmes leur main inhabile ; sur ^i

ces marbres soignés ou ces tessons frustes, un jour, /

s'est fixée une pensée, un sentiment, une aspiration, ^'

et, après quinze ou seize siècles, nous les retrouvons f
aussi réels, aussi vivants, aussi émus. '(

On pourrait essayer des dépouillements régionaux, *

classer ces menus faits d'àmes, confronter ces traits

dispersés, et l'on verrait, sous la diversité des profils,

se dessiner la physionomie du « chrétien » qui s'op-

poserait nettement à l'àme païenne. Mais c'est là une
étude qu'il faut se contenter d'avoir indiquée. On se

bornera à noter ici quelques détails assez généraux
pour donner, à défaut du portrait, une esquisse mo-
rale des âmes chrétiennes telles qu'elles apparaissent

dans les inscriptions. Deux traits surtout sont à re-

tenir : les vertus morales et la conception de la mort;
ils nous montreront le changement opéré par la foi

dans la vie pratiiiue et dans une des conceptions les

plus fondamentales.

«) Vertus morales. — Les A^ertusmorales n'ont pas
manqué totalement dans le paganisme. Cependant il

faut avouer que quelques-unes y sont bien rares,

que d'autres y ont été inconnues. Parmi les chré-

tiens, bien au contraire, les belles âmes ne sont

plus l'exception, c'est la foule. Ce qui, dans l'âge an-

térieur, semblait l'apanage exclusif de quelques per-

sonnalités plus hautes, de quelques caractères assez

trempés pour retenir quelque chose de la rectitude

naturelle, cela, dans le christianisme, se retrouve

dans toutes les âmes simples et dioites : la transfor-

mation serait inexplicable, si l'on ignorait que Jésus

a passé et que sa grâce demeure.
Les atTections familiales elles-mêmes se sont pu-

rifiées : les cœurs chrétiens semblent AÙbrer plus

profondément, l'amour est plus touchant, plus ému,

on le sent plus vrai et moins égoïste. Le sentiment

de la solidarité humaine, devenu plus pénétrant avec

les enseignements de l'Evangile, montre des frères

dans tous les hommes. Ce sentiment de fraternité se

traduit par la charité sous toutes ses formes : amour
du prochain, esprit de conciliation, patience, douceur;

pitié pour les esclaves, ces « humbles amis » (Sénè-

que, Ep. xLvii, 1) devenus de Arais frères; œuvres de

miséricorde, hospitalité, aumône, rachat des captifs

sont des traits ifui réapparaissent souvent dans les

inscriptions, cf. Le Blant, n°' 4o6, !\0'], 586; 197, 6^5,

/)83,5'48, 25, 45o, 37(5, 879. Ainsi l'épitaphe du mar-

chand Agapus (Le Blant, n° 4?) nous apprend qu'il

fut la consolation des affligés et le refuge des pau-

vres, aimé de tous il visita assidûment les sépultu-

res des saints et pratiqua l'aumône et la prière;

Viliaric (ihid., n" 386) est appelé pater pauperorum;
Epaephanius (ihid., n" ^07) était carus pauperebus;

d'une chrétienne, nous apprenons (ibid., n" 45o)

qvCelle élsiit omnibus cara, pauperebus pia, mancipus

benigna: la bonne Eugenia fut plus généreuse encore:

captii'os opihus vinclis luxavit iniquis (ibid., n° 543)

Ces A-ertus, les païens les comprenaient ils les
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admiraient
;
quelques-uns même s'y essayèrent. Voir

Le Blant, L'L'pigr. chrét., p. 102 suiv. ;Z'es sentiments

d affection exprimés dans quelques inscriptions anti-

ques {Mémoires de l Acad . des Inscr. et Belles-Let-

tres, t. XXXVI, I, p. 220-233); BEURLiEU,To/es sur les

épitaplies d'enfants et l'épigrafjhie chrétienne primi-

</te(Soc. des Antiq. de France. Centenaire 1804-1904.

Rec. de mémoires, p. 55-6o).

En voici d'autres que le paganisme ignora ou mé-

prisa, et dont les chrétiens sont à peu près les seuls

à nous donner des exemples d'une grande beauté.

Les jeûnes (Le Blaxt, youw Rec, n°* i33, 44')> 1^

pénitence (Rec, n°" 663, cf. 66, 023), la Aie religieuse

la continence dans le mariage, la virginité nous ré-

A'èlent un idéal qui resta au-dessus des âmes païen-

nes les plus élevées. Que l'on compare à la matrone
romaine domiseda, lani/îca, le portrait de cette Gau-

loise de Vienne, qui conviendrait à tant d'autres de

ses sœurs dans la foi : castitas, fides, caritas, pietas,

oùsequium, etquaecumque Deus f'oeminis inesse prae-

cefjit, his ornata bonis Sofroniola in pace quiescit

{Rec, n° 438).

Plus que d'autres encore, l'humilité est une vertu

spécifiquement chrétienne qui tend à reproduire les

abaissements du Christ, si souvent raillés des païens.

Cf. V. g. Le Blant, Le Christianisme aux veux des

païens {Mélanges de lEcole de Rome, VU, p. 196-21 1).

Or les chrétiens ont éprouvé de bonne heure l'attrait

de l'humiliation : on le constate à l'eiracement voulu,

dans leurs inscriptions, de tout ce qui rappelle le

'( monde », à la discrétion de telles formules (v. g.

quorum Deus nomina scit), au titre de « pécheur »

<pie quelques-uns n"hésitent pas à revendiquer, et à

tant d'autres indices où l'on devine des âmes enne-
mies de la parade et conliantes dans le seul Dieu qui

sonde les cœurs. Leur humilité a même des expres-

sions inattendues. On sait dans quel esprit les

Romains et les Grecs choisissaient leurs noms :

Pietas, Probitas, Eutychus, Melite, ILedone, Lefws,
Eros, Amoenus, Elegans, Amor^ Suas'is, Jucundns...

«talent des noms favoris, car ils rappelaient des
idées élevées, riantes, des qualités gracieuses ou
tVheureux augure; souvent l'alféterie ou la mignar-
dise étaient poussées plus loin : les noms de par-

fums, de fleurs, d'oiseaux, de pierres unes ne sont

pas rares, on en parait volontiers les enfants ou les

esclaves. Le Blant, L'Epigr. chrét., p. 93.

Sans donner dans ce travers, les chrétiens affec-

tionnaient les noms qui éveillaient une idée de joie

et de \ïcloive{Vincentius, Victor, Gaudiosus, LIilaris)

et les appellations qui désignent une qualité morale
{Digna, Decentius, lienignus, Casta), cf. Le Blaxt,
Jiec, I, p. i55 et 35o. Cependant, malgré ce goîit

pour les noms joj'eux, nous en voyons apparaître

qui représentent autant d'injures. Alogia, Alogius^

Insapieniia, In/uriosas, Calumniosus, Coiitumeliosus,

Imf)ortunus, Exitiosus, Foednlus, Malus, Malu.Pecus,
I-'rojectus, Stercus, >7erfo/vHs reviennent assez souvent
dans les inscrii)lions chrétiennes pour (pi'on se jiré-

occiipe lie sa^oir rpiel goût étrange a\'ail inspiré le

choix de ces vocaJjles ridicules ou abjects. Or il est

impossiljle de ne pas être frappé de la correspondance
assez exacte entre ces noms et les invectives sans
nombre proférées contre les chrétiens, à l'époque des
persécutions. Ne leur a-t-on pas reproché leur stupi-

dité, leur démence? Xe les a-t-on pas accusés d'atta-

quer l'empereur, les dieux, de causer les malheurs
publics? Leur a-t-on épargné le mépris sous toutes
ses formes, même les plus triviales? Cf. Dict. d'Arch.
chrét., s. V. Accusations. Longtem[)s ils purent répé-
ter avec S. Paul: « Blasphemamur et obsecramus ; tan-

quam j)urgamenta hujus inundi facti sumus ; omnium
perijjscma usque adhuc » (I Cor., iv, i3). Et il semble

bien que leur humilité ait reçu linsulte avec une
résignation joyeuse, qu'ils s'en soient même glorifiés

et qu'ils aient retenu avec amour, jusque dans la

paix de l'Eglise, les appellations dérisoires qui, en
rappelant les épreuves passées, consacraient l'espoir

des récompenses promises aux âmes patientes et ré-

signées {Rom
.
, V, 3-4). Cf. Le Blant, Rew arcliéol., 1 864

,

II, p. 4-' • ; Rec, p. CI et suiv.; II, p. 64-70; L'Epigr.

chrét., p. 93-96; voir aussi les observations de

R. Mowat sur la thèse de Le Blant, Res'. archéol.,

1868, I, p. 355-363.

,:) Conception de la mort. — Ces quelc[ues détails

empruntés aux inscriptions éclairent certains aspects

de i'àme chrétienne, et ce ne sont pas les moins inté-

ressants. Nous pouvons, une fois de plus, constater,

et jusque parmi les plus humbles, à quel point le

christianisme a transformé la vie morale. Son action

n'a pas été moins profonde dans le domaine des

idées. Un exemple suffira. Voyons comment l'idée de
la mort apparaît transfigurée par la foi.

Nulle part la dislance qui séparait les deux « cités »

ne se mesure plus exactement que sur les tombes.

Poiu- les païens tout finit là; pour lé chrétien, c'est là

que tout commence. Aussi, dans l'épigraphie chré-

tienne, nous ne retrouvons plus ces accents déchi-

rants qu'arrachait souvent le désespoir, à la disparition

d'un être aimé à jamais perdu; plus de traces non
plus de ces sentences narquoises, inspirées par

l'épicurisme, et que le défunt était censé adresser aux
passants pour les engager à cueillir les joies éphé-

mères de la vie ; disparues aussi ces consolations

banales que développent les « consolationes » païennes

et que résume la formule funéraire « jiersonne n'est

immortel ;>, « la vie, c'est ça (= la tombe) « ;
on ne

rencontre plus les souhaits, si tristes dans leur

néant, que les vivants adressaient à ceux pour qui ils

ne pouvaient plus rien : « que la terre te soit légère »,

« repos à tes os ».

La douleur apparaît encore, sans doute ; elle

trouve même parfois des accents si Ai-ais et si pro-

fonds, qu'on se sent ému de ces chagrins dont on lit

la confidence. Mais ces larmes ont de la douceur, car

elles ne sont pas sans espérance ; la mort du Christ

a transûguré la mort. Ce n'est plus l'anéantissement,

c'est la remise de l'àine entre les mains de Dieu,

c'est un passage. Rien n'est plus expressif que cer-

tains mots nouveaux, adoptés par les chrétiens pour

nommer la tombe et dissimuler les tristesses de la

mort : la tombe est un lit de repos, la mort un
sommeil, Miijr,i:r,pt.'yj^ y.(ii'y.r,7u, kxoiuLr,6r,^ qiiiescit, quies,

dormit. Cf. Monum. Eccles. lilurg., p. c, note 2,

p. cxxiv-cxxxi. La perspective de la résurrection

console des tristesses de la tombe où Aient seule dor-

mir l'eiweloppe passagère {hospita caro. Le Blant,

Rec, n° 226); le corps l'attend dans le sommeil
{y.'jijj.f-f.iii^j koii à„ry.7Tc/.7î(,ti) alors que l'âme est déjà

dans lu lumière de Dieu, //( luce Domini (Dieiil,

n"' 122, 129, i3i, i33, i34). Quand on a déchiffré sur

des tombes l'expression de cette attente humble et

joyeuse {diem f'uturi iudicii, intercedentibus sanctis,

laetus spectit. Diehl, n" i33), on n'est plus surpris de

voir api)eler les défunts~des « vivants » (cf. .Monum.,

n» 2968 : D. M. IXeVi: Zi^XTiiN
; 3364 : Alexander

mortuus non est, sed vii'it sufter astra). Ainsi enten-

due, la mort n'est même plus une séparation : on

prie pour les défunts, on se recommande à leurs

prières; on n'a pas l'illusoire espérance de ne les

plus revoir qu'en songe, consolation fragile à

huiuelle se rattachaient, dans le paganisme, des

âmes désolées :

/ta peto i'os, mânes sanctissimi, commendatum ha-

beatis meum cu\ru\m ut vellitis huic indulgentissimi

esse, horis nocturnis ut eum yideam... (CIL, VI, 18817).
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Ou sait qu'on rejoindra dans le sein de Dieu ceux
qui sont partis en paix les premiers, proecessit i?i

pace. Cette échappée toujours ouverte sur l'au delà

consolait et réconfortait.

Bibliographie. — La Bibliogi'aphie des publications

relatives aux inscriptions chrétiennes est excessi-

vement abondante, on se bornera ici à quelques
indications plus importantes ou plus utiles. Xe sont

pas reproduits, dans les listes ci-dessous, les titres

d'ouvrages ou d'articles qui ont été donnés intégra-

lement dans les pages qui précèdent.

1. Manuels et travaux densemble. — Outre les

manuels généraux d'épigraphie grecque et latine

de S. Reinach {Traité dEpigrapliie grecque, Paris,

i8S5). W. La.r{e\d(f/andb II cit der griechischen Epi-

grapliik, I, Leipzig, iç^o'j), R. Gagnât {Cours d'Epi-

graphie latine, 'à' éd., Paris, 1898), consulter les ou-

vrages spéciaux d'E. Le Blant, .Vanuel d Epigraphie
chrétienne d'après les marbres de la Gaule, Paris,

1869; L Epigraphie chrétienne en Gaule et dans
l'Afrique romaine. Paris. 1890; O. Marucchi, Elé-

ments d'Archéologie chrétienne, Paris, 1900, I,

p. 1 4-255; Epigrafia cristiana (Manuali Hoej)li),

Milan, 1910; P. Syxtus, O. C. K.,^\otiones Archaeo-
logiae christianae disciplinis theologicis coordina-

tae, vol. II. pars \^ : Epigraphia, Rome, 1909.
Abrégés très utiles dans C. M. Kauiniann, Iland-

buch derchristlichen Archaeulogie, Paderborn, 1905,

p. 191-274; F.-X. Kraus, Real-Eiicrclopddie der
christlichen Alterthiimer, Freiburg i. B., 1882-1886,

t. II, p. 3g-58; Martigny, Dictionnaire des Antiqui-

tés chrétiennes, 3« éd., Paris, 1889, p. 357-878;
W. Smith and S. Cheetham, Dictionary of Christian

Antiquities, Londres, 1898, t. I, p. 841-862; Realen-
cycloptidie flir protestantische Théologie u. Kirche,
3"^ éd., t. IX(i90i), p. 167-183 ; Hergenrôther-Ivau-
len, Kirchenlexikon, VI, p. 788-794; Daremberg et

Saglio, Dictionnaire des Antiquités grecques et ro-

maines, art. Inscriptiones. Voir encore Dictionnaire
d Archéologie chrétienne et de Liturgie, passim

;

H. Leclercq, Manueld'Archéologie chrétienne, Paris,

1907, passim.
2. Recueils de textes. — a) Becueils généraux

contenant des inscriptions chrétiennes.— Corpus bis-

criptionum Graecarum de Boeckh. vol. IV(i856-78),
n'^s 8606-9926; Inscriptiones Graecae. nouveau Cor-
pus des inscriptions grecques, comprenant tous les

pays de langue grecque, sauf l'Asie, la Sjrie,

l'Egypte et l'Afrique, publié par l'Académie de Ber-
lin; les inscriptions d'Asie Mineure (Tituli Asiae
Minoris) sert)nt éditées par l'Académie de Vienne;
celles de Syrie. Palestine et Arabie par R. E. Briin-

no^v et L. Jalabert; celles d'Egj-pte et de Cyrénaï-
que par Seyiuour de Ricci ;

— Corpus Liscriptio-
num I.atinarum (voir la distribution de ce recueil
dans Gagnât, Cours d'Epigr., p. xx-xxi) : les ins-
criptions chrétiennes de Rome n'y ligurent pas; —
Monumenta Ecclesiae liturgica pul)liés par F. Ga-
brol et H. Leclercq, aoI. I, Paris, Kjoo-igoa, p. xcii-

CLXii, textes nos 2775-8802 et 4i62-4388; E. Diehl,
Lafeinische christliche Inschriften (Kleine Texte fiir

theologische und philologische Vorlesungen und
Vebungen, herausg. von H. Lietzmann, n°* 26-28),
Bonn, 1908 (choix de 244 textes).

Un Corpus universel des Inscriptions grecques-
chrétiennes est en préparation, sous la direction de
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Voir
le projet et le plan dans Bull, de corr. hellén..

XXII. p. 4io-4i5; Byzantinische Zeitschriff, XV,
p. 496-502. Sur les recueils plus anciens et les ou-
vrages divers (voyages, missions archéologiques,
dissertations) contenant des inscriptions, voir Lar-

fcld, op. cit.; S. Chabert, Histoire sommaire des
études d Epigraphie grecque, Paris, 1906; R. de
La Blauchère, Histoire de l Epigraphie romaine,
Paris, 1887; Gagnât, op. cit. et Bibliographie de
l'Epigraphie latine, Paris, 1901; J. P. Waltzing,
Le Recueil général des Inscriptions latines et l'Epi-

graphie latine depuis cinquante ans. LouYSLin, 1892.

h) Becueils particuliers

Asie Mineure : W. M. Ramsay, The Cities and
Bishoprics of Phrygia. Oxford, j8g5-7, p. 5i4-568:
Studies in the History and Art of the eastern pro-
vinces of the Boman Empire, edited by W. M. Ram-
say, Aberdeen, 1906; F. Cumont, Becueil des Ins-

criptions du Po«/ (en préparât.), formera le fasc. III

des Studia Pontica : nombreuses séries chrétiennes
dans les revues, cf. infra.

Pont Euxin : V. V. Latysev, Les Inscriptions

grecques chrétiennes de la Bussie méridionale (en

russe), Pétersbourg, 1896.

Grèce : A. Bayet, De titulis atticis ckristianis

antiquissimis, Paris, 1878.

Italie : J.-B. de Rossi, Inscriptiones christianae

Urbis Bomae, Roma, 1857-1888. Le a-o1. I contient

les inscriptions datées (1874 numéros); le vol. II

est consacré à une étude sur les inscriptions mé-
triques chrétiennes et à un inventaire détaillé des
manuscrits anciens renfermant des inscriptions.

Gaule : E. Le Blant, Inscriptions chrétiennes de
la Gaule antérieures au VIII^ siècle, Paris, i856-

i865; youi'eau Becueil des Inscriptions chrétien-

nes..., Paris, 1892.

Suisse : E. Egli, Die christlichen Inschriften der
Schiveiz vom IV-IX Jahrh., Ziirich, 1895.

Germanie : F.-X. Kraus, Die altchristlichen In-

schriften der Bheinlande, Freiburg, 1890.

Bretagne : Aem. Hiibner. Inscriptiones Britan-

niae christianae, Berlin, 1876.

Espagne : Aem. Hiibner, Inscriptiones Hispaniae
christianae. Berlin, 1871 ; Supplementum, Bei'Iin,

1900.

Afrique : P. Monceaux, Enquête sur VEpigra-
phie chrétienne d'Afrique : 6 articles parus dans la

Be\ue archéologique, 1908-1906; continuée dans les

Mémoires présentés par divers savants à VAcadémie
des Inscriptions et Belles-Lettres, t. XII, 1'''= partie,

p. 161-339, Paris, 1907.
Egypte : G. Lefebvre, Becueil des Inscriptions

grecques-chrétiennes d'Egypte, le Caire, 1907.

Syrie : H. W. Waddington, Inscriptions grecques

et latines de la Syrie, Paris, 1870; W. K. Prentice,

Greek and latin Inscriptions (Part III of the Publi-

cations of an american archaelogical Expédition to

Syria in 1899-1900), New-York. 1908; W. K. Pren-

tice and E. Littmann, Greek and latin Inscriptions

(Division III of the Publications of the Princeton

L'niversity archaeologiral Expédition to Syria in

190i-190.'t), Leyden, 1^908 (en cours).

c) Bévues et bulletins épigraphiques

Un grand nombre de revues publient des inscrip-

tions chrétiennes, notamment : Bulletin de corres-

pondance hellénique. Bulletin de la Société des An-
tiquaires de France, Byzantinische Zeitschrift,

Jahreshefte des oesterreichischen archaeologischen

Institutes in M'ien, Mittheilungen d. k. d. archaeo-

logischen Instituts : Athenische Abtheilung et Rô-

mische Abtheilung, Xuovo Bullettino di Archeologia

cristiana, Bévue archéologique, Bévue biblique.

Bévue des Etudes anciennes, Bévue des Etudes
grecques. Bvmische Quartalschrift... etc.

Les dépouillements sont facilités par divers bul-

letins épigraphiques, voir Jahresbericht iiber die
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Fortscliritte der Idassischen Altcrtliiinisnissensclidl't

de Bursian, spccialenient t. XXXVI, p. i46-i53;

t. LXVI. p. njb-2-2'6; t. LXXXVII, p. f\-b-f^C)l : le

dernier bulletin s'arrête aux textes pul>liés en 1894.

Pour les seize dernières années, on est réduit aux
indications fournies par VAiine'e épigraphique, la

Jixzantinische Zeitsclirift, le A'«oio BuUeltino dl

archeol. crist., la Replie des Etudes grecques, et

la Roui. Ouaitalschrift.

3. Travaux spéciaux. — J. E. Cliurcli, Zur
Piiraseologiederlateinischen Grabinschriften. 1° Die

Situsformel; 2° die Quiesformel {Archi^' fur lateiu.

Lexikographie, XII, p. 21 5-238); F. Cumont, Les

Inscriptions chrétiennes de l'Asie Mineure {Mélan-
ges d'Archéologie et d'Histoire, Ecole française de

Rome, XV, p. 2^0-299); Ehrhard, Zur christlichen

Epigraphik {Theologische Quartalscltrift, LXXII,

p. 179-208); J.-B. Gêner, s. j., Theologia dogmutico-
sculuslicu, perpetuis prulusionihus poleuiicis his-

torico-criticis necno/i sacrae antiquitufis nionunien-

tis illustrutu, Rome. 6 vol., 1767-1777; E. Le Blanl,

Paléographie des inscriptions lutines, du IIP siècle

à la fin du VU' {Revue archéologique^ 1896-1897);
P. Monceaux, Histoire littéraire de l'Afrique chré-

tienne (plusieurs chapitres sur les inscriptions),

Paris, 1901 suiv. (en cours); F. Piper, Einleitung
in die monumentale Théologie, lllter Teil, 2ter

Aljscbnitt, p. 817-908, Gotha, 1867; Ueher den Kir-

chengeschichtlichen Gewinn aus Inschriften vor-

nehmlich des christlichen Alterthums {Jahrhiicher

fur deutsche Théologie, XXI, p. 37-io3). Gotha, 1876;
J. Ritter, TJe compusitione titulorum christianoruni

in CIG editoruni, Berlin, 1877; De titulis graecis

christianis commentatio altéra {Symholae loachi-

micae, I), Berlin, 1880; A. F. Zaccaria, s. j., De
veterum christianaruni Inscriptionum in rébus theo-

logicis usa, Venise, 1761 (réimprimé dans Migne,
Theologiae cursus complétas, V, col. 309-39G).

L. Jal.vbert.

ÉPISCOPAT. — Voir Evèuues.

ESCLAVAGE. — I. Défixitiox et origixes de
L'ESr.LAV.\.GE. — II. L'ESCLAVAGE AVANT LE CHRIS-
TIANISME. 1° L esclavage chez les peuples païens de
l'Orient. 2° L'esclavage chez les Juifs. 3" L'escla-

vage chez les Grecs. 4° L'esclavage chez les Romains.
— III. Lk christianisme primitif ET l'esclav,\ge.
1° Le christianisme et l'esclavage à l'époque des
persécutions. 2" L'esclavage sous les empereurs
chrétiens. — IV. L'esclavage après les invasions
des Barbares. i° L'esclavage et les conciles à

l'époque barbare. 2° Les serfs ecclésiastiques. —
V. Le servage. 1° Le servage et la philosophie
scolastique. 2" Ae servage dans les diverses contrées

européennes. — VI. La henaissanch dh l'escla-

vage. 1° L'Islamisme et la renaissance de l'escla-

vage. 2° Les ordres religieux et l'esclavage barba-

resque. — VII. L'esclavage moderne. 1° La traite

des nègres. 2° L'abolition de l'esclavage moderne.
3° L'Eglise et l esclavage moderne. Conclusion.

I. Définition et origines de l'esclavage

On peut (U'iinir l'esclavage : l'état d'une personne
posséiiée ])ar une autre comme une chose ou un
animal, et dépendant en tout de la volonté d'aulrui.

C'est l'aliénalion complète de la personne humaine.
« L'origine de la servitude vient des lois d'une

juste guerre, où le vainqueur ayant tout droit sur le

vaincu, jusqu'à pouvoir lui ùter la vie, il la lui con-
serve : ce (|ui même, comme on sait, a donné nais-
sance au mot de servi, qui, devenu odieux dans la

suite, a été dans son origine un terme de bienfait et

de clémence, descendu du mot servare, conserver. «

(BossuET, Cinquième avertissement sur les lettres de
M. Jurieu. — Cf. Digeste, I, v, 4; x;vi, 239, § 2; Tns-
titutes de Justinien, I, m, 3.)

Ces paroles de Bossuet sont lécho de la philosophie
grecfiue, des philosophes et des jurisconsviltes ro-

mains et d'une partie de la philosophie scolastique.

Elles n'ont, évidemment, qu'une justesse partielle.

D'abord, l'étymologie sur laquelle elles s'appuient
est douteuse. On en a proposé d'autres, au moins
aussi acceptables et probablement plus fondées en
philologie (voir Creuzer, Mém. de l'Acad. des
Inscr., nouv. série, t. XIV, 1' partie, p. 5, cité par
Wallon, Ilist. de TEsclavage dans l'antiquité, 2' éd.,

1879, t. I, p. XVII, et James Darmesteter, Mém. de
la Soc. de Linguistique, t. Il, p. 309). Ensuite, il

n'est point certain cjue le vainciueur ait eu le droit

absolu de faire du vaincu un esclave, puisqu'il n'est

j>as certain qu'il ait toujours eu sur le vaincu droit

de vie et de mort : ce droit disparaît dès qu'il n'y a
plus légitime défense (Duns Scot, In IV Sent.,

dist. 30, q. un.; Montesqiiku, Esprit des lois, XV, 2).

Cependant il est permis de voir dans l'esclavage des

vaincus un adoucissement à la cruauté des anciennes
guerres, et, sinon un fait constitutif du droit, au
inoins un progrès sur un état primitif plus dur. C'est

en ce sens qu'il peut être, selon l'expression de Bos-

suet, pris dans son origine pour « un terme de bien-

fait et de clémence ». Mais il faut remarquer que
Bossuet réduit cette légitimité relative et contestable

au cas « d'une juste guerre )'
; d'où il résulte que les

auteurs de guerres injustes, c'est-à-dire d'un très

grand nombre de guerres cpie nous présente l'histoire

des anciens peuples, n'auraient eu aucun titre à ré-

duire les vaincus en esclavage. Et il résulte encore
de la définition donnée par Bossuet que seuls les

vaincus proprement dits, c'est-à-dire les belligérants,

auraient pu aA ec une couleur quelconque de droit

être faits escla^es; mais que ce droit apparent ne se

serait pas étendu aux i)opulations inotîensives con-

cjuises par le vainqueur. Par conséquent cette origine

principale de l'esclavage antique n'aurait pu que
dans une proportion fort restreinte avoir une ombre
de légitimité.

Les philosophes scolastiques (voir plus bas, V, 1)

ont indiqué une autre origine de l'esclavage : le don
de soi-même fait à autrui par une personne libre. Ce
cas dut être extrêmement rare dans l'antiquité. Mais
on comprend (pie les scolasti([ues ne l'aient point

passé sous silence, car les dons de cette sorte se

rencontrèrent au moyen âge, inspirés par le désir de
s'assurer une sécurité en des temps troublés, ou par

la dévotion envers des établissements religieux. Mais
il ne s'agit i»as alors d esclavage i)roprement dit.

I)uisque celui-ci n'existe plus au tem[)s où cciivent

les scolastiques : il s'agit de servage, ce (|ui est tout

dilTérent.

Une troisième origine de l'esclavage, sur laquelle

insistent ces derniers philosoi»hes, est la servitude

pénale, c'est-à-ilire le cas où l'esclavage a été pro-

noncé par la loi comme peine d'un crime ou d'un

délit. Mais cette servitude pénale s'éloigne aussi de

l'esclavage pro]»rement dit, puisipie le condamné est,

au moins le plus souvent, sous la main des pouvoirs

publics et non d'un maître particulier : chez les

peuples modernes, où il n'j- a plus d'esclavage, les

condamnations peuvent entraîner de même une ser-

vituile temporaire ou mênie perpétuelle.

Cette seconde et cette troisième origine de l'escla-

vage ne sont doue rappelées ici que pour mémoire
;

mais il eu est une autre (jui tient dans les faits une

place luesque aussi grande que la guerre. Saint

Grégoire de Xazian/e la délinit d'un mot eu disant
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que l'esclavage vient du péché {Oratio xiv, De paii-

peruin amore, 25), et saint Jean Chrysostome
exprime une idée analogue, mais plus précise, en lui

attribuant pour cause l'avarice (In Ep. ad Ephes. vi,

hoinil. xxii, 2). Cela revient, dans la pensée de l'un

et de l'autre Père, à faire découler l'esclavage de

l'abus coupable de la force : faibles asservis malgré

eux par de plus puissants, hommes libres capturés

par des brigands et vendus par eux comme esclaves.

L'histoire nous montre la guerre et la traite four-

nissant à la fois ou tour à tour les marchés d'escla-

ves, et une étymologie beaucoup plus sûre que celle

qui a été critiquée plus haut leur rattache la véri-

table origine de l'esclavage : mancipiuin, esclave.

A'ient de manu capttis {Digeste, 1, v, 4 ; Institutes, I, m,
3) : c'est la main du vainqueur et du conquérant ou

la main du brigand et du pirate qui a i'ait l'esclave.

Comme la population servile se composait d'iiom-

mes et de femmes, elle se reproduisait naturellement

dans la maison des maîtres. La guerre, la traite, la

naissance, A'oilà donc, semble-t-il, et abstraction

faite de quelques causes secondaires, les trois élé-

ments originaires de l'esclavage.

IL L'esclavage avant le christianisme

1° L'esclavage chez les peuples païens de l Orient.

— On l'y rencontre partout et depuis les temps les

plus reculés.

En Chine, dont l'histoire ancienne nous est si peu
connue, sa mention n'api^ai-ait qu'au xii^ siècle av.

J.-C. : il semble dans ce pays avoir été moins réj^andu

et aussi moins dur cpi'ailleurs, parce que le pénible

parait n'y avoir jamais perdu l'habitude du travail

(voir dans Wallon, Hist. de lescL, 1. 1, p. 38-45, le

résumé du mémoire d'E. Biot sur la condition des

esclaves et des serviteurs gagés en Chine, Journal
Asiatique, iSS^).

Sur son histoire dans les Indes, on n'a prescjue

aucun renseignement. Les historiens latins et grecs

semblent dire qu'il n'y existait pas, et considèrent

ce fait comme extraordinaire. Dans l'île de Cej-lan,

écrit Pline {.\at. Hist., VI, 24), personne n'est pos-

sesseur d'esclave, servant neniini. Diodore de Sicile

prétend même qu'une loi interdit l'esclavage dans
toute la péninsule indienne (fi//^/., II, Sg). Strabon
{Geogr., XV) dit à peu jirès la même chose, d'après

un écrivain grec du ii« siècle avant notre ère, Mégas-
THÈNEs; mais il corrige cette assertion en ajoutant,

d'après un autre Grec, Onésicrite, contemporain
d'Alexandre, que la prohibition est restreinte à un
seul district, dans lequel l'esclavage coi-porel est

remplacé par un servage analogue à celui des apha-
miotes en Crète et des ilotes en Laconie. L'existence

de l'esclavage dans les Indes est démontrée, à défaut

d'autre témoignage, par les Lois de Manou, apparte-
nant au xi" ou x' siècle avant J.-C. Les esclaves se

recrutaient dans la dernière classe, celle des Soudras
et parmi les prisonniers de guerre (Lois de Manou,
trad.Loiseleur-Deslonchamps, i83i-i833; cf. Wallon,
t. I, p. 32-33).

Le plus ancien monument écrit de la civilisation

antique, le Code d'Hammourabi (environ 2o5o ans
avant J.-C), montre l'esclavage établi dans le monde
assyro-babylonien (§§ i5, 19, 117, 127, i40, 227,

252, etc.). Probablement les esclaves n'y sont pas
encore très nombreux, car les vainqueurs suivaient

alors la coutume barbare d'immoler les vaincus.

C'est seulement à partir du xii'- siècle avant notre

ère que l'on commence, dans l'Asie centrale, à les

réduire en servitude. Une inscription de Téglatpha-
LASAR le montre, après avoir décapité d'innombra-
bles ennemis, consentant à faire prisonniers six

mille hommes qui lui avaient « pris les genoux »,

c'est-à-dire qui lui avaient demandé grâce (Maspero,
Histoire des anciens peuples de l Orient, éd. 1886,

p. 296). L'habitude de remplacer la mort par la cap-
tivité devient générale après le viii' siècle (Menant,
Babytone et la Chaldée, 1875, p. 228). Les monuments
de NiniAe ont gardé limage des tristes cortèges
formés par les captifs. Fréquentes sont les inscrip-

tions d'Assyrie et de Chaldée qui font allusion soit

aux prisonniers mis en Aente, soit à des populations
transportées en masse. Pour nous en tenir aux
seules guerres contre les Juifs, Sargon (721 avant
J.-C.) envoie en Assyrie 27.280 prisonniers Israéli-

tes : deux siècles plus tard (098) Nabuchodonosor
envoie en Chaldée 10.000 haljitants de Jérusalem:
en 588, ce sont tous les Juifs de la ville sainte qui
sont transférés à Babylone (Menant, ouvr. cité,

p. 225, 228, 229). Les prisonniers ainsi transplantés
n'étaient pas réduits tous à l'esclavage, mais tous
vivaient en exil, tantôt dans une sécurité relative

Ç/éréinie, xxix, 4-7). tantôt pressurés et maltraités
{Tobie, I, 18-24 ; 11, 3-io), toujours soumis, quanta
leurs biens et à leurs vies, à l'arbitraire du vain-

queur. Le psaume cxxxvi, cette touchante élégie qui
se termine en un cri de colère, permet de juger de
leurs sentiments. Beaucoup, d'ailleurs, n'étaient pas
seulement des exilés, mais des esclaves. Ce qui
montre que ceux-ci étaient devenus fort nombreux
en Chaldée, c'est leur prix ordinairement peu élevé.

Leur condition juridique semlile avoir été assez large,

car ils ont le droit d'acquérir, de contracter, de
s'obliger, et quelques-uns parmi eux possèdent
eux-mêmes des esclaves. Mais leur Aie n'est point

protégée, puisque le meurtre d'un esclave est puni
seulement, comme celui d'un animal domestique,
par des dommages-intérêts envers le maître. Nom-
breux dans les palais des rois et des grands sont les

eunuques. Quant à la pudeur de la femme esclave,

elle deA^ait rester sans défense dans un pays où les

femmes lil)res elles-mêmes (Hérodote, 1, 199 ; 5rt;«c/j,

A'/ 42, 4^) étaient obligées de se prostituer dans les

temples (voir Wallon, t. I, p. 45-5 1 ; Menant, Baby-
lone et la Chaldée, 1875; Offert et Menant, Docu-
ments juridiques de l.issyrie et de la Chaldée, 1877;
communications d'OppERT à l'Acad. des Inscriptions,

6 mai 1887, 27 mai 1887, 6 avril 1888, 3i octobre 1890,

26 octobre 1894). ,

La substitution de la domination des Perses à

celle des Assyriens ne changea rien à la situation

des esclaves. Les luttes Aictorieuses des nouAeaux
maîtres de l'Asie centrale contre les A'illes de l'Asie

Mineure, de l'Archipel, de l'Egypte, même de la

Libye, en augmentèrent encore le nombre : comme
autrefois, des populations entières sont emmenées en
captiAÎté : souA'ent les femmes et les enfants sont

Aendus, et les hommes établis dans quelque canton
qui a besoin d'être repeuplé ou dans quelque domaine
royal (Hérodote,!, 161 ; IV, 2o3; VI, 19-uo, ag-So, 62,

119). Si l'on en croit Hérodote, le désir dune des

femmes de Darius de posséder « des serAanles la-

cédémoniennes, argiennes, attiques, corinthiennes »

fut parmi les motifs de la guerre entreprise par ce

roi contre les Grecs (111, i34). Les palais des rois et

des grands étaient remplis d'eunuques (//xW., IV, 43;

VIII, io4, io5; comparer la mention fréquente qui en

est faite dans Esther) : ces malheureux étaient soit

des captifs, soit des esclaAcs achetés sur les marchés
spéciaux de Sardes et d'Ephèse (Hérodote, VI, 82;

VIII, io5). Ils semblent aAoir été encore plus en

faveur qu'au temps de la domination assyrienne

(XÉNOPHON, Cyropédie, vn, 5). On en fait A-olontiers

des soldats, et ils serA-ent dans la garde royale (ibid.).

L'armée, du reste, se recrute en grande jjartie d'es-
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claves, qu'on pousse vers l'ennemi à coups de fouet

(Hkrodote, VII, 96, io3; Xénophox, Cyrop., viii, 8):

on dit que parmi les soixante mille cavaliers perses

opposés, l'an 36 avant notre ère, à l'invasion d'An-

toine il y avait seulement quatre cents hommes
libres (Justin, Hist., XLI, 2). Le nombre des esclaves

alla toujours croissant en Perse, s'il est vrai qu'il

était défendu de les affranchir (Justin, /. c). A en

croire Hkrodote (I, iS^), leur sort n'aurait pas été

très dur, puisqu'une première faute demeurait h\\-

punie ; mais, en cas de récidive, le maître reprenait

tout droit. La condition des esclaves alla probable-

ment en s'aggravant. car. bien des siècles plus tard,

Ammien Marcellix (XXXIII, 6) montre la discipline

la plus cruelle pesant sur eux en Perse, peut-être à

cause de leur très grand nombre. Dans le service

domestique, ils sont obligés à un silence absolu: les

maîtres ont sur eux droit de vie et de mort, sans

aucune restriction.

En Egyi)te, le commerce, la traite et la guerre ont

accumulé une immense population servile. Des trafi-

quants y viennent, qui ont acheté en route des escla-

ves, comme les marchands ismaélites auxquels a été

A-endu Joseph {Genèse, xxxvii. 28; xxxix, i). Les
Egyptiens vont aussi s'approvisionner directement

sur les marchés, par exemple dans la ville d'Adulis,

en Ethiopie, où les mancipia étaient exposés avec

rivoire, les cornes de rhinocéros, les peaux d'hippo-

potame, les écailles de tortue et les singes (Plixe,

jXaf. Hist., VII, 34). Mais cette source régulière

paraît j)robablement troi) peu abondante, car « la

chasse à l'homme, dans les infortunées populations

noires du Soudan, s'organisait sur un pied mons-
trueux. Presque chaque année, de grandes razzias par-

taient de la province d'Ethiopie, et revenaient traî-

nant avec elles des milliers de captifs noirs, de tout âge
et de tout sexe, chargés de chaînes » (F. Lexormaxt,
Histoire ancienne des peuples de l'Orient jusqu'aux
guerres médiques, t. I, 1882, p. 269-271). Les guerres

avec les peuples voisins fournissent aussi de nombreux
prisonniers: comme les bas-reliefs assyriens, les pein-

tures des temples de l'Egypte en ont perpétué l'image.

C'est probablement par ces prisonniers, devenus escla-

ves publics, que furent construits les palais, les tem-
ples, les pyramides, et creusés les canaux qui répan-
daient les eaux du Nil (Hérodote, II, 108). Si l'on en
croit DioDORE de Sicile ces travaux furent l'œuvre

d'étrangers : « Ici n'a peiné aucun Egyptien », dit une
inscription (Diodore, I, 56-58; voir cependant Héro-
dote, II, 124-128). Même des populations d'origine

•étrangère, (|u'une émigration volontaire avait ame-
nées en Egypte, furent astreintes à ce labeur forcé :

on sait ce (|ue la Bible raconte des Israélites, con-

traints à cuire des briques pour la construction de
plusieurs villes, et soumis à la plus dure et même à

la plus meurtrière servitude {Kxodc, i, 8-22 ; v, 6-20).

Plus d'une fois celte oppression causa des révoltes,

<Ians lesquelles les Egyptiens n'eurent pas toujours

le dessus : VExode raconte le départ eu masse des
Israélites; Diouore (1, .")G) parle du soulèvement vic-

torieux d(; (^11)1115 babyloniens; Pline (.W//. Iiist., VI,

-34) nouiuie une ville d'Etliiopie construite par des
«esclaves écliap[)és de rEgypte. Il s'agit probablement
-encore ici d'esclaves jjublics; car, si la condition de
ceux-ci était très [)énil)le, celle des esclaves domesti-
ques jiaraît avoir été relativement douce. Joseph ne
fut [toint maltraité, et q\ian(l il fut inculpé d'un crime,
<[\\'i en d'autres pays eût appelé sur l'Iieureun cliàti-

inenl terrible, son maître se contenta de le conduire
<lans la prison où étaient eu fermés des accusés de
•flroit commun et des serviteurs royaux ((îeiièse,

"xxxix, 20).Commedans toutes lescontrées de l'Orient,

les eunuques furent noml^reux en Egypte, et l'on croit

les reconnaître dans les peintures : mais dans les

textes il n'est pas toujours facile de distinguer quand
ce mot désigne une honteuse servitude ou quand il

signifie simplement une charge de cour : le maître de
Joseph, Putiphar, cpii était marié, portait (Genèse,
XXXIX, i) le titre cl' « eunuque du roi et chef des
soldats » (voir encore Wallox, t. I, p. 22-32).

2° L'esclavage chez les Juifs. — Comme toutes les

nations de l'antiquité, le peuple d'Israël, à l'exem-
ple des patriarches (Genèse, xvii, 23; xxiv,6i ; xxix,

24, 29; xxxvir, 28; XXXIX, i), avaitadmis l'esclavage.

Mais on l'y trouve adouci, tempéré, et fort différent

de ce qu'il était ailleurs. Les articles du code d'Ham-
mourabi relatifs aux esclaves sont tous écrits dans
l'intérêt du maître (voir ci-dessus Coxdamix, article

Babyloxe et la Bible, col. 363); les prescriptions de
la loi mosaïque, au contraire, sont presque toutes

protectrices de l'esclave. Sur ce point, au moins, on
ne saurait prétendre que le législateur des Hébreux
ait copié le vieux roi babylonien. Un Juif ne pouvait
être l'esclave d'un autre Juif que pendant six ans
{Exode, XXI, 2; Deutérononie, xv, 12; Lévitiqucuy.^',

46-42), et même alors il était défendu i< de le réduire

en servitude comme un esclave; on devait le consi-

dérer comme un mercenaire ou un colon n {Lévitique,

XXV, 39. 4o). La septième année, il était rendu à
la liberté, à moins que, la refusant, il se condamnât
volontairement à la servitude perpétuelle {Exode,
XXI, b-j; Deutéronome, xv, 16-18). L'esclave étranger
pouvait être conservé au delà de ce terme, mais une
loi protectrice veillait sur sa personne. Le maître qui

l'eût tué aurait été puni de mort; une blessure, même
légère, reçue de son maître, le rendait libre. Il pouvait
se marier, fonder une famille. Si une fille esclave

venait à toucher le cœur du maître, ce n'était pas
comme concubine, mais comme épouse, qu'elle devait

entrer dans sa couche. Le septième jour de chaque
semaine, l'esclave se reposait. Les jours de fête, il

devait s'asseoir au banquet à côté de son maître
{Exode, XIX, 16; XXI, 3, 4- 20, 26; Deutéronome, xii,

18; XVI, i4; XXI, ii-i3). L'esclave affranchi ne devait

pas s'en aller les mains vides ; la loi ordonnait à son
maître de lui donner des bestiaux, du blé. des fruits:

« Souviens-toi, disait-elle à ce dernier, (pie tu as été

toi-même esclave en Egypte et que le Seigneur t'a

délivré. » Souvent la loi rappelle au maître cette ser-

vitude d'Egypte, dont le souvenir doit attendrir son
cœur envers ses propres esclaves. Elle protège même
l'esclave fugitif, par une prescription dont on ne
trouverait l'analogue dans la législation d'aucun
pays esclavagiste : « Vous ne livrerez pas à son maî-

tre l'esclave (jui s'est réfugié près de aous, mais il

habitera avec vous dans le lieu qui lui aura plu, il

se reposera dans une de vos villes, ne l'ainigcz pas. »

{/Jeu ter., xxiii, i5, 16.) Quel contraste avec le code

d'IIammourabi, punissant de mort (§ 19) tout homme
qui accueille un esclave fugitif!

Sans doute, à côté de ces miséricordieuses paroles,

il serait facile de montrer, dans l'ancienne loi juive,

quel(|ues restes de la rigueur anticpie : plusieurs

choses y sont écrites, selon l'expression de l'Evangile

{Marc, X, 5), à cause de la dureté de cœur de ceux à

qui s'adressait le législateur, ad duriliani cordis

i'esiri .scripsit praeceptuni illud. C'est ainsi qu'après

avoir dit que le maître qui a fait périr son esclave

est capable d'un crime. Moïse ajoute : « Si cependant

l'esclave a survécu un jour ou deux aux mauvais

traitements, le maître ne sera pas puni, parce qu'il

est sa propriété. " {Exode, xxi, 21.) Il semble que,

dans ce cas à peu près analogue aux « coups et bles-

sures ayant occasionné la mort sans intention de la

donner «, dont parle l'article 3o9 de notre code pénal,
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Moïse ait jugé le maili-e suirisamment puni par le

iloininage pécuniaire résultant de la perte de son

esclave.

La loi mosaïque punissait de mort la vente des

hommes libres (Exode, xxi, i6). Cependant elle auto-

risait l'Israélite à se vendre lui-même, et à rendre ses

enfants, dans le cas de misère extrême {f.é\'itique,

XXI, 39, 47; Exode, XXI, 7). Elle punissait par l'es-

clavaj'e le voleur cpii n'avait pu payer l'amende

{Exocle, XXII, 4)- Il semble résulter d'un texte de

l'Exode (xxii, 32) que le iirix moyen d'un esclave

était estimé à trente sicles, environ 85 francs de

notre monnaie : c'est exactement la somme que les

princes des prêtres donnèrent à Judas pour prix de

la livraison du Sauveur (Matthieu, xxvi, 1 5; voir la

note sur ce verset dans La Sainte Bible polyglotte de

ViGOtROUx, t. VII, 1908, p. 125).

Sans le dire expressément, la loi mosaïque interdit

de posséder des eunuques, puisc|ue, sans doute pour
inspirer au peuple l'horreur d'odieuses mutilations,

elle défend de châtrer même les animaux (f.és'iliqiic,

XXIV, 24 ; Deutéroiwme, xxiii, 1). Cependant l'imita-

tion des cours étrangères avait introduit des eunu-
ques dans le palais des rois juifs (I Bois, viii, i5;

III Bois, xxii, 9; IV Bois, xxiii, 2; xxiv, 12, i5; xxv,

19; Jérémie, xxix, 2; xxxiv, 19; xli, 16; il me parait

probable que dans I Paratipoiiien. , xxviii, i, ce mot
signifie plutôt une charge de cour). La charité des

prophètes lînit par s'étendre sur ces malheureux, car,

bien que Moïse eût interdit aux eunuques d'assister

aux assemblées du culte (Deutéronome, xxiu, 1),

Isaïe (lvi, 4-5) leur fait entendre de touchantes

paroles de fraternité religieuse.

Les prophètes, interprètes de la loi, s'étaient faits

ainsi les protecteurs des esclaves. Un jour, au milieu

des périls de l'invasion assyrienne, le roi Scdécias et

le peuple tout entier s'engagèrent à renvoyer libres

l'esclave et la servante de race juive et à ne plus les

asservir (590 avant J.-C). Ils manquèrent ensuite à

ces engagements. Jéréinie (xxiv, 8-22) les leur rap-

pela, en accompagnant son avertissement de menaces
terribles. Plus tard, à peine échappé de la captivité

de Babylone, Israël retomba dans une faute analo-

gue. Dans la poignée d'Israélites ({ui travaillaient à

rebâtir les murailles de Jérusalem, il se trouva encore

des riches pour mettre les pauvres sous le joug de

l'esclavage, et des pères sans entrailles pour vendre
leurs lils et leurs tilles au dehors. Alors retentit la

voix de Néhémie (II Esdras, v, 6-7), pleine des mêmes
menaces et des mêmes mahklictions.

Les penseurs d'un âge plus avancé du judaïsme ont

fait remarquer la beauté morale de la législation mo-
saïque relative aux esclaves : l'historien ecclésiasti-

que EusKBE reproduit (Praepar. evang., viii, 78) de
remarquables ])assages du juif alexandrin Philon sur

ce sujet. On sait que la secte juive desEsséniens, con-

temporaine des premiers temps du christianisme, avait

absolument exclu de son sein l'esclavage (Eusèbr,
Praep. ev., viii, 12; Joskpiie, Ant. jud., XVIII, i, 5).

L'Évangile, tableau si vivant de la société juive, ne
mentionne fjue très rarement les esclaves : il est

quelquefois question, dans les paraboles de Notre-

Seigneur, de coû/ii récomj»ensés ou punis, mais
sans qu'il y soit fait allusion à des événements réels,

et sans que ces narrations aient pour cadre un
pays déterminé : l'esclave dont la guérison nous est

racontée (Luc, vu, 2-10) appartient à un Romain,
non à un Juif. La parabole de l'enfant prodigue
emploie alternativement les mots mercenaires, y-i^Ooi,

et esclaves, ôiO/c^i, pour désigner les scjviteùrs, -y.lSsi,

et montre ceux-ci prenant part au repas de fête (Luc,

XV, i;j, 18, 22, 23). L'Evangile met en scène des arti-

sans de tous les métiers, et nous laisse sous l'impres-

sion d'une société où ceux-ci étaient nombreux. Une
des causes de la situation meilleure faite de tout

temps aux esclaves chez les Juifs, c'est que la nation
juive, contrairement à presque tous les peuples de
l'antiquité, a^ ait en estime le traA ail manuel, travail

de l'industrie ou travail des champs. Elle ne l'accep-

tait pas seulement comme une peine, conformément
à la parole de la Genèse (11, iG) : « Tu mangeras ton

pain à la sueur de ton front » ; elle voyait encore en
lui raccomplissement d'une loi primordiale et une
source de progrès, selon cette autre parole d'un de
ses livres inspirés : « Parce que tu auras mangé du
fruit du travail de tes mains, tu seras heureux et tu

prospéreras. « (Psaume cxxvii, 2.) De cette estime pour
le travail découlent l'estime pour le travailleur, le

sentiment des devoirs de justice envers lui (Deutéi:,

XXIV, i5), et une plus grande équité pour l'esclave

(voir Zacloc Kaiix, L'esclavage selon la Bible et le

Talniud, 1867 ; Wallon, Hist. de l'escl., t. I, p. 2-20;

Pavy, Affranchissement des escla\'es, iS^S, p. 34-45).

3° L'esclas'age chez les Grecs. — Il en était tout au-

trement non seulement dans les grandes monarchies
orientales, mais encore chez les Grecs. Parlant du
mépris dans lequel ceux-ci tenaient les artisans :

« Je ne puis juger avec certitude, écrit IIéuodote
(II, 167), si les Grecs ont reçu ces usages des Egyp-
tiens, puisque je vois les Thraces, les Scythes, les

Perses, les Lydiens et presque tous les Barbares
mettre au dernier rang dans leur estime ceux des ci-

toyens qui ont appris les arts mécaniques, ainsi que
leurs descendants, et considérer comme plus nobles

les hommes qui s'alfranchissent du travail manuel...

Ces idées sont celles de tous les Grecs. »

On ne saurait dire si le préjugé contre le travail

manuel fut chez les Grecs une des causes ou un des

elTets de l'esclavage. Les poèmes homériques et le

poème d'Hésiode montrent, dans la Grèce des temps
licroïques, le travail manuel exercé sans déchéance
par les hommes libres, et l'esclavage existant déjà,

produit de la conquête et de la piraterie, sans que le

nombre des esclaves soit encore très grand (Wallox,
t. I, p. 62-88; GuiRAUD, Etudes économiques sur

l'antiquité, 1905, p. 28-38). Ce qui est particulier à la

Grèce, c'est d'avoir eu, à l'époque de son plus grand
développement intellectuel, une philosophie de l'es-

clavage. Les Grecs sont le premier peuple qui, prati-

quant l'esclavage en fait, ait essayé de le justifier en

droit.

Voyons d'abord le fait, La servitude eut dans le

monde grec deux formes principales : le servage

rural et l'esclavage domestique. En Laconie, en

Thessalie, en Argolide, en Crète, dans certaines colo-

nies grecques de l'Illyrie et du Pont-Euxin, c'est le

servage rural qui domine, ou du moins c'est sur lui

que nous sommes le plus renseignés. Les serfs sont

presque toujours les débris de peuples primitifs,

vaincus et subjugués par des races conquérantes. Ils

dépassent beaucoup leurs maîtres en nombre et en

force réelle. Des statistiques faites après coup, par

conséquent d'une vérité seulement approximative,

comptent à Sparte environ 1 00.000 périèques, popu-

lation inlVrieurc, exclue des droits politiques, mais
libre, et plus de 200,000 ilotes, véritables serfs de la

glèbe, cou tre3o. 000 ou 32.000 citoyens, qui vivent dans
une oisiveté obligatoire, s'occupant seulement du
gouvernement et de la guerre, et nourris par les re-

clevances des ilotes. La condition de ceux-ci est, à

première vue, supportable. Ils ne peuvent ni être

condamnés à mort par leurs maitres, ni être vendus
hors du pays. Leur redevance, payable en nature, est

invariable, et tout ce qu'ils gagnent de surplus leur

appartient : certains deviennent assez riches pour se
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racheter. Mais ils sont considérés comme des êtres

méprisables. On les oblige à ^lorter un costume
ignoble et ridicule. En certains jours de fête on les

excite à boire avec excès, jjour que le spectacle de

leur ivresse dégoûte les jeunes gens libres. Surtout

on selFraie de la supériorité de leur nombre. Ils sont

l'objet de la plus sévère surveillance. On leur tend
même des pièges, aiin de supprimer le trop plein de
leur population. On tue sous le moindre prétexte les

plus vigoureux. L'institution de la crrptie, attestée

par Aristote, est un massacre périodique d'ilotes,

dont sont chargés tous les ans les jeunes Spartiates.

Les ilotes étaient cependant employés à la guerre,

comme auxiliaires et servants des guerriers libres :

mais malheur à ceux qui se distinguaient trop par
leur vaillance! Thucydide (Guerre du Péloponèse,

IV, 80) raconte l'histoire de deux mille d'entre eux
qui, en récompense de leur Ijelle conduite, furent

affranchis, promenés de temple en temple couronnés
de fleurs, et que l'on tua secrètement ensuite. (Sur

les serfs de la glèbe, et particulièrement les ilotes,

voir Wallon, t. I, p. 92-125; Fustel de Coulaxges,
Le droit de propriété à Sparte, dans Journal des
Sai-ants, février, mars, avril 1880; Claudio Jannet,
Les institutions sociales et le droit cii'il à Sparte.
2' éd., 1880; C. LÉcRivAiN, Ilelotae, dans Dict. des
ont. grecques et rom., t. II, 2' partie. 1891, p. ô^-'ji

;

Castellam, // diritto internazionale prii-ato riell an-
tica Grecia, dans Siudi e docuntenti di Storia e

Diritto, 1893, p. 267.)

Nous savons peu de chose des esclaves proprement
dits, dans les pays où domine le servage rural ; ils

étaient relativement peu nombreux, puisque dans les

cités plus ou moins organisées sur le type de Sparte
n'existaient ni commerce ni industrie, l'emploi des

j
esclaves s'y réduisant au seul service domestique.
C'était tout le contraire dans les pays démocratiques,
dont l'Attique demeure le type le plus en vue, mais
qui comprenaient la plus grande partie de la Grèce.
A l'inverse des Spartiates, les citoyens d'Athènes
exercent des professions. « Nul n'y rougissait de son
métier, à moins qu'il ne fût notoirement sordide ou
immoral, et ce n'était pas une humiliation j)our

Cléon d'être tanneur, ni pour Démosthène d'être le

fils d'un armurier. » (Guirauu, ouvr. cité, p. 53.) Mais
c'est au moyen des esclaves que les Athéniens
étaient négociants, industriels, agriculteurs. Non
seulement on y emplojait ses propres esclaves, mais
encore on en prenait à loyer de maîtres pour qui cet

autre genre de commerce était une excellente spécu-
lation. Les navires, les comi)toirs. les bouti([ues, les

ateliers, les mines, étaient remplis d'esclaves, —
qu'il s'agît de la grande industrie, comme la conces-
sion minière où Nicias en occupait i.ooo, de la

moyenne, comme la fabrique de boucliers de Kejjha-
losavec 120 esclaves, de la petite, comme la fabri(|uc

d'armes exploitée par le père de Démosthène avec
22 esclaves, ou sa fabrique de meubles dans laquelle
travaillaient 20 esclaves. De même pour les champs :

les petits ou mojens propriétaires de l'Allique les

cultivaient directement à l'aide de leurs esclaves, car
le servage et même le colonat y étaient inconnus.
Atuknice (VI, 272) prétend (|ue dans l'Altiipie, qui ne
dépassait guère en étendue le déparlement de la

Seine, et où le nombre des citoyens s'élevait à 20.000
et celui des étrangers libres à 3o.ooo, il y avait
4oo.ooo esclaves. Dùl-on (Wallon, t. I, p. 254) estimer
ce chiffre exagéré de moitié, il n'en reste pas moins
que l'immense majorité de la poimlalion, la presque
totalité des travailleurs manuels, se conqiosait
d'esclaves. La concurrence ser\ ile a\ail éliminé peu
à peu les ouvriers libres, et réduisait à i)res(|uc rien
le salaire de ceux qui persistaient à travailler. Aussi

l'Etat était-il obligé de recourir aux expédients pour
nourrir les citoyens pauvres, les payant pour aller
voter à l'agora ou pour siéger dans les tribunaux,
dont le service, dans la seule ville d'Athènes, absor-
bait chaque année le tiers des citoyens, appelés par le

sort à juger.

La situation des esclaves n'était pas très dure dans
l'Attique. Leur vie était protégée, le meurtre d'un
esclave par un autre que son maître étant puni à
l'égal de celui d'un homme libre. Mais le maître pou-
vait infliger à son esclave toute espèce de châtiment :

le meurtre seul était puni, et d'une peine relative-
ment douce (voir les textes indiqués par Beauchet,
art. Servi, dans le Dict. des ant., t. III, 2'partie, 1904,
p. 1262). XÉNOPHON {Economiques, 2) parle d'escla-
ves travaillant enchaînés. L'esclave était souvent mis
à la torture dans les procès, même civils, où son
témoignage était requis. S'il n'était pas permis de
l'injurier publiquement ou de le battre, comme à
Sparte, et si on ne lui faisait pas, comme à Sparte,
porter un costume qui le distinguât des hommes
libres(Ps. Xénopiion, Gom-ernenient des Atliéniens, \),

nulle part peut-être on ne lui montrait plus de dédain
que dans l'orgueilleuse Athènes. Platon, dans sa
République, blâme les maîtres qui sont durs envers
leurs esclaves, k au lieu de les mépriser, comme font
ceux qui ont reçu une bonne éducation ». Xénopiion
(Econ., i3) s'exprime ainsi : « Les autres animaux
apprennent à obéir, grâce à deux mobiles : le châti-
ment, fiuand- ils essaient de désobéir, et, quand ils

se prêtent au service, le bon traitement. Ainsi les
poulains apprennent à obéir aux dresseurs... De
même les petits cliiens, qui sont inférieurs à l'homme
sous le rapport de l'intelligence et du langage... Quant
à l'éducation des esclaves, qui se rapproche de celle

de la bête, ils sont très faciles à plier à l'obéissance.
En satisfaisant les appétits de leur ventre, on se fait

bien venir auprès d'eux. Il faut aussi exciter leur
émulation par des distinctions, des louanges, des
présents. » On a remarqué la comparaison des
esclaves avec les animaux : ils étaient traités, en
effet, comme tels : certaines maisons riclxes étaient
conduites comme de véritables haras, et la fécondité
des couples serviles subordonnée à la Aolonté et à
l'intérêt du maître. « Nos esclaves, écrit Xénophon,
— qui ne craint pas de prêter à Socrate ce langage,
— ne doivent pas engendrer d'enfants à notre insu. »

{Econ., 9.) Si le maître ne voulait pas élever l'en-

fant de l'esclave, il l'exposait. Aristote va jusqu'à
permettre non seulement d'exposer les enfants, mais
encore de faire avorter les femmes des esclaves {Poli-

tique, IV, XIV, 10). Comme les Spartiates, par des
moyens moins cruels en apparence, mais plus immo-
raux (car rien ne venait limiter la fécondité des ilo-

tes), les Athéniens arrêtaient la croissance trop rapide
de la population servile. Ils ne le faisaient point par
crainte, car chez eux les esclaves, très disséminés et

toujours sous la nuiin du maître, se montraient rare-

ment turbulents et dangereux comme dans les pays
de servage (voir cependant Thucydide, VII, 27).
Mais ils agissaient ainsi par calcul : un esclave « né
dans la maison « coûtait cher à nourrir et à instruire
pendant les longues années où il restait improductif,
tandis (ju'en Attique une somme beaucoup moindre,
200 francs, re|)résentait le prix mojen d'un esclave
tout formé. (Sur l'esclavage athénien, voir Wallon,
I. I. p. II 8-333; CiUiRAUD, Etudes économiques sur
Idntiquité, p. 44-(J7i i2i-i3o; Brants, Ue la condition
du tra^-ail lihre dans l'industrie athénienne. liew de
rinstr. publique en /ielgique, i8S3,p. iod-117; Mauri,
// salario libero e la concurrenza sen-ile in Atene,
Sludi e Docum. di Storia e Diritto, 1890, p. 97-1 19.)

Passons du fait à la théorie. Celle-ci n'a pas devancé
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le fait, mais le suit, pour l'expliquer. Elle est, comme
on le verra, outrageante pour la conscience humaine,
mais elle rend en même temps à la conscience un
hommage involontaire, puisqu'elle est un elïort pour
mettre le fait d'accord avec cette dernière, et pour
le justifier à ses yeux.

Les philosophes grecs de l'époque classique, les

penseurs du v" et du iv siècle, c'est-à-dire de l'époque

où l'évolution du travail était accomplie, n'ont point

voulu voir l'anomalie qu'offrait l'esclavage dans une
société qu'ils jugeaient fondée sur la raison. C'est

que, dans les pays de démocratie non moins que
dans les autres, dans Athènes aussi bien qu'à Sparte,

la raison sur laquelle reposait désormais la société

grecque était une raison tout aristocratique, apanage
de quelques privilégiés. Ceux-ci comptaient seuls :

les autres, à des degrés divers, étrangers, aifranchis,

serfs, esclaves, formaient des groupes échelonnés au-

dessous d'eux, et faits pour suj^porler ce rare échan-
tillon de la nature luuuaine, leGrec complet, lecitojen

libre, intelligent et beau, dont les préoccupations
sordides n'agitent pas l'àmeet dont le travail manuel
ne déforme pas le corps. Tout ce qui existe en dehors
de lui lui est inférieur : les étrangers à son pays sont

des Barbares, les habitants de son pays qui ne sont

point membres de la cité vivent pour le servir.

Cela est vrai surtout des esclaves. « L'oisiveté, a
dit Socrate (Elien, Var. hist., x, i4), est sœur de la

liberté. » Ce sont les esclaves qui travaillent pour
assurer aux hommes libres les moyens d'être oisifs.

« Les arts appelés mécaniques sont décriés, dit ail-

leurs le philosophe (Xéxophon, Eeon., 4), et c'est avec
raison que les gouAernements en font peu de cas. Ils

ruinent le corps de ceux qui les exercent et c[ui s'y

adonnent, en les forçant de demeurer assis, de vivre

dans l'ombre, et parfois même de séjourner près du
feu. En outre, les arts manuels ne nous laissent plus
le temps de rien faire ni pour les amis ni pour l'Etat,

en soi'te qu'on passe pour de mauvais amis et de
lâches défenseurs de la patrie. Aussi, dans quelques
républiques, principalement dans celles qui sont
réputées guerrières, il est défendu à tout citoyen
d'exercer une profession mécanique. ^> Socrate excepte
de cette proscription la seule agriculture, et, par la

plume de Xénophon, trace un charmant portrait de
l'agriculteur Ischomachus : mais il montre en celui-ci

un grand possessetu" d'esclaves, par conséquent un
homme qui fait travailler sans se livrer lui-même au
travail manuel : possesseur, du reste, équitable et

débonnaire, qui « traite comme des hommes libres,

enrichit et honore comme d'honnêtes gens » les ser-

viteurs de bonne Aolonté {Econ., i4).

Que ces paroles d'un noble accent ne nous fassent
pas, cependant, trop d'illusion : quand on lit avec
soin les Economiques, œuvre d'un disciple qui
s'applique à reproduire fidèlement la pensée du
maître, on reconnaît qu'aux yeux de l'école socra-
tique les esclaves, comme les animaux, n'ont de
valeur qu'en raison de leur utilité. Par leur travail
ils assurent au citoyen le loisir nécessaire pour
remplir tout son devoir vis-à-vis de l'Etat. Cette
douceur et cette sollicitude qu'on leur montrée; n'ont
d'autre but que de les faire rester plus tranquille-

ment dans l'esclavage » (Crropédie, viii, i). Le
plus généreux des penseurs grecs, Platon, n'a pu
s'élever au-dessus de cette vue étroite. Dans les

premiers livres desa.Itépuhliqiie, il semble concevoir
l'idée d'un Etat où il n'y aurait pas d'esclaves

;

mais cela veut dire : pas d'esclaves de race grecque,
enfants d'une même patrie; on ne devra réduire
en esclavage que des Bai'bares {Rép., V). Mais Platon
lui-même ne se tient pas longtemps sur ce terrain
un i^eu plus large que la réalité contemporaine.

Dans les Lois, il redescend vers celle-ci. Il considère
l'esclavage, dans les conditions où l'esclavage existe,

comme inévitable. Il en reconnaît les inconvénients,
et recherche même les moyens de les atténuer; mais
il accepte la société grecque telle qu'elle est, et, dans
le code qu'il rêve pour elle, il marque avec soin
la différence qui doit subsister entre l'homme libre

et l'esclave, ce dernier n'ayant pas le droit de se

défendre, jiouvant être tué impunément, et, coupable
d'un délit, devant être (comme il était en effet)

piini de peines plus fortes que l'homme libre : il ne
suppose pas qu'un jour pourrait disparaître « cette

distinction de libre et d'esclave introduite par la né-
cessité « {Les Lois, VI. YHI, IX, XI).

Non pas seidement par une nécessité sociale,

mais par la nature, si l'on en croit Aristote. Là où
Platon voit surtout et accepte le fait, l'esprit

rigoureux et la logique inflexible du péripaléticien
construit la théorie. Celle-ci ressort clairement
de passages innombrables de sa Politique. Le travail

de l'artisan et du laboureur, contraire à la beauté
et au loisir, est indigne du citoyen {Polit., IV. vu. 5;
VI, II, I ; VII, II, >;), c'est-à-dire du Grec parfait. Un
jour peut-être les machines pourront le remplacer.
Mais, en attendant ce jour, il faut cju'il y ait des
êtres inférieurs, travaillant pour la partie noble de
l'humanité. La nature y a pourvu. Il y a des hommes
naturellement esclaves, aussi inférieurs aux autres

que le corps l'est à l'àme, la brute à l'homme; ins-

truments mis par une sorte de sélection naturelle au
service de la classe supérieure. Une inégalité origi-

nelle est la source de l'esclavage (Po/^^, I, ii, i4, lô).

Ainsi s'explique que certains n'aient pas de droits,

parce que le droit n'existe qu'entre égaux {Pal., III,

V, II); pas de volonté, le maître voulant pour eux
(I, A-, 6); pas de science, excepté pour les choses
utiles au maître (I, ii, 28); pas de famille, si ce n'est

dans la mesure indiquée par l'intérêt du maître; pas
même de vertu, puisque la vertu ne leur est néces-

saire que dans les limites de la tâche assignée par le

maître (I, v, g, 11). Le rapport existant entre le

maître et l'esclave est celui de l'ouvrier à l'outil, de
l'àme au corps (I, 11, 4; Morale à Nicomaque, VIII,.

XI, 6). L'humanité se dÎAise en deux classes, les

maîtres et les esclaves, ou, si l'on Aeut, les Grecs et

les Barbares, les uns qui ont droit de commander,
les autres qui sont faitspour obéir, et contre lesquels

la guerre est toujours légitime, car elle est une espèce

de chasse aux hommes qui sont nés pour servir et

qui ne veulent pas se soumettre {Pal., I, m, 8). Aris-

tote résume tout cela par une des plus dures paroles

qui aient été prononcées : « L'esclave est incapable
de bonheur comme de libre arbitre. » (III, v, 1 1.)

Il est inutile de critiquer cette théorie, l'effort

le plus puissant qui ait été fait dans l'antiquité

pour expliquer l'esclavage. Elle ne tient pas debout,
puisqu'elle reçoit à tout instant un démenti des
faits, et qu'à toute époque, en Grèce aussi bien qu'ail-

leurs, il eût été facile de rencontrer dans la classe

des citoyens des hommes paraissant nés pour servir,

dans celle des esclaves des hommes qui, s'ils eussent

été placés par le hasard de la naissance dans une con-

dition meilleure, eussent montré les qualités d'intel-

ligence, de volonté et de cœur qui rendent capable
de commander.

Ainsi la pensée des deux représentants les plus

qualifiés de la pliilosophie grecque reste, en face de
l'esclavage, comme frappée d'impuissance : l'un

accepte comme nécessaire, comme légitimé par son
existence même, le fait social qu'il a sous les yeux,
et sacrifie des millions d'hommes pour maintenir
les privilèges d'une élite ; l'autre, contrairement
aux données les plus élémentaires de l'expérience.



1469 ESCLAVAGE 1470

imagine que ce sacrifice a été fait d'avance par la

natiu-e, et qu'elle a divisé l'humanité en deux races

inégales.

On aperçoit cependant, si on lit avec soin ce que
l'un et l'autre ont écrit sur l'esclavage, tout ce

qu'il y a dliésitation à ce sujet dans la pensée de

Platon, de contradiction dans celle d'Aristote : les

ouvrages de ce dernier contiennent amplement de
quoi réfuter ses conclusions, et les aveux qu'il laisse

échapper, pressé par l'évidence ou docile à un senti-

ment meilleur, sont l'involontaire désaveu de son
système. Mais il faut justifier à tout prix une société

fondée sur l'injustice: de là l'erreur, à moitié volon-

taire, à moitié inconsciente, de deux grands esprits.

(Sur les théories platonicienne et aristotélicienne de
l'esclavage, voir Wallon, t. I, p. SôS-Sga ; .T. Denis,

Hist. des théories et des idées morales dans l'anti-

quité, t. I, i856, p. 1 38-1 42, 219-228: S. Talamo, //

concetto délia Scliiavità da Aristotele ai dottori scu-

lastici, 1908, ]). 1-6 1.)

11 est dilTicile de savoir jusqu'à quel point leurs

sj'stèmes furent acceptés des contemporains. Beau-
coup, sans doute, usaient des esclaves sans se préoc-

cuper du plus ou moins de légitimité de l'esclavage.

Ils acceptaient le fait et se mettaient peu en peine de
la théorie. Mais aussi, de temps en temps, quelques
paroles se faisaient entendre, qui étaient en con-

tradiction avec celle-ci. Mis en face de situations qui
semljlent la réfutation anticipée des idées que Platon
et surtout Arislole émettront sur l'esclavage, des
poètes tels qu'EscuvLE, Sophocle, Eiripide, avaient
montré dans les Hécube, les Andromaque, les Phi-

loxène, les Cassandre, des esclavesnées pour régner,
dont « jusque dans l'esclavage l'esprit est inspiré par
un soidlle divin » (Eschyle, Ai^amemnon, io54), dont
« l'àme est plus libre que celle des hommes libres »

(Eiripide, P/iryxiis, dans le Florilegium de Stobée,
LXII, 39), et qu'assurément la nature n'a pas ibr-

niées pour la servitude. S'inspirant des situations

diverses que la vie bourgeoise, non moins peut être

que la tradition héroïque, ofTrait à leur ol)servation.

les auteurs de comédies, unMÉNANDRE, huPhilémon,
ont parlé dans le même sens (Philémon, fr. 89: Mé-
nandre, fr. 27g).
Mais surtout les écoles de philosophie nées à

l'époque de la décadence hellénique se séparèrent
de la dogmati([iie orgueilleuse qui avait trouvé en
Aristote son dernier interprète. La suprématie des
cités grecques a pâli : le citoyen idéal est descendu
de son piédestal, et tous les mensonges d'une civili-

sation factice <mt apparu : de là la doctrine d'Epi-

CURE, philosophie de l'apathie plus encore que de la

volupté, et le stoïcisme de Zknon, noble effort pour
affranchir de toutes les contingences l'iiomme inté-

rieur, et par la vertu le rendre insensible au plaisir
comme à la souffrance. Pour l'indifiérence amollie
de l'un, pour l'indinVrcnce hautaine de l'autre, l'an-

tique organisation scjciale a cessé décompter; aussi
peut-on citer d Epicure des paroles pleines de man-
suétude au sujet des esclaves, et Zenon, jugeant d'un
regard lil)re de préjugés l'institution elle-même, a-t-il

pu dire : « Il y a tel cschivage qui vient de la con-
quête, et tel esclavage qui vient d'un achat: à l'un
et à l'autre correspond le dr()it du maître, et ce droit
est mauvais. » (Diogène Lakhce, YII, i.) Mais, ces
paroles prononcées, l'iiulillérence de part et d'autre
reprenait ses droits : l'épicurisme était aussi inca-
pable d'un efi'orl jiour améliorer le sort des esclaves
que le stoïcisme d'un ell'ort pour combattre l'insti-

lulion de l'esclavage.

4° L'escla\age chez les liomains.— Ce qui a été dit
de l'esclavage athénien fait connaître d'avance l'escla-

vage romain. Mais ici les renseignements sont plus
instructifs encore, puisqu'à Rome ce ne sont point
seulement les historiens, les philosophes et les litté-

rateurs, mais encore les jurisconsultes, qui se sont
occupés des esclaves, et que nous pouvons contem-
pler à la fois sur une plus vaste échelle et avec des
détails plus précis les efi'ets de l'esclavage.

Dans un empire formé par plusieurs siècles de
guerres continuelles, le nombre des esclaves atteignit
des proportions énormes. La victoire en approvision-
nait tous les marchés : rappelons-nous, pour citer

quelques exemples seulement en tre beaucoup d'autres.
Marins livrant aux enchères i^o.ooo Cimbres; dans
une seule ville de Cilicic, Cicéron retirant en trois

jours de la vente des prisonniers 2 millions 5oo.ooo
francs; Pompée et César se vantant l'un et l'autre

d'avoir vendu ou tué 3 millions d'hommes. Aussi
voyons-nous, dans les maisons et les domaines riches,
plusieurs centaines, quelquefois plusieurs milliers
d'esclaves, toute une population pour laquelle ces
opulents propriétaires doivent tenir un état civil,

ériger des tribunaux domestiques (Sénèque, De tran-

(juillitate animi, 9; Pétrone, Satyricon, 53). Sous
Auguste, un homme d'origine obscure, que les guerres
civiles avaient à moitié ruiné, laissait encore en
mourant plus de 4-ooo esclaves (Pline. Nat. Hist.,

XXXlll, 4.7). Tous les métiers étaient exercés dans une
grande maison romaine, depuis les plus grossiers
jusqu'aux plusrafiinés et aux plus élégants : un riche
mettait son orgueil à ne rien acheter au dehors
(Pétrone. 38, 39), comme il mettait son intérêt à
faire vendre par ses esclaves le surplus du produit
de ces industries domestiques (Aulu Gelle, Noct

.

att., IX, 8; Martial, Epigr. ix, xlvi), ou à louer à
de moins riches le travail des esclaves qu'il n'occu-
pait pas dans ses maisons (Plutarque, .V. Crassiis, 2

;

Digeste, XXXII, m, 78; XXXlll, vu, 19). La consé-
quence économique de cette surproduction servile

était non plus seulement l'avilissement dos salaires,

mais l'écrasement à peu près complet de l'ouvrier

libre.

Quand nous lisons dans les inscriptions des noms
d'artisans libres, nous devons le plus souvent recon-
naître en eux de petits patrons, qui faisaient travailler

des esclaves dans leurs ateliers (cf. Digeste, XXXIII,
ni, 91, §2; VII, i3, i5, 17, 25; vin, 48). Pressé de tous

côtés par la concurrence du travail servile, par la

grande et la petite industrie, passées ainsi aux mains
des esclaves, il n'y avait pour ainsi dire plus déplace
dans la société romaine pour le travail manuel des
ouvriers libres. De là pour l'Etat, pour les villes, ou
pour les riches désireux de capter la faveur popu-
laire, la nécessité de nourrir par des ilistributions

gratuites de deniers, ])ar ces « frumentations » qui
sont devenues une institution pul)lifpie,par ces dons
de tt)ute sorte que vantent les inscriptions, la multi-

tude des prolétaires, c'est-à-dire les millions d'hom-
mes qui, dans la société moderne, auraient vécu du
travail de leurs l)ras. Le peuple romain était ainsi

composé jrt'esc|ue tout entier « de gens sans industrie

qui vivaient aux dépens du trésor pul)lic )> (Montes-
quieu, Grandeur et décadence des Bomains, xi\"). Et de

là encore, en même tenq>s que la situation ainsi faite

aux prolétaires des villes, la dépopulation graduelle

des campagnes, sinon partout, au moins en Italie et

en de nombreuses provinces. Malgré les efforts des

empereurs pour y maintenir la petite et moyenne
propriété (prêts sur hypothècpie de Trajan. d'Adrien,

de Marc Aurèle, de Sc|>timc Sévère), le flot envahis-

seur de l'esclavage, l'extension et la concurrence des

grands domaines exploités par des mains serviles,

chassait, plus ou moins vile selon les lieux, les

' pavsans libres, «lui allaient grossir dans les villes la
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plèbe amusée et enlrelenue aux frais de l'Etat

(HoRACK, II Carin., xvii, 28-28; Quixtiliex. Declain.,

XII, 2; XIII, II, 12; Sknkque, Ep. Lxxxix). Mais de là

aussi l'arrêt de tout progrès industriel car les travail-

leurs esclaves n'ont pas diutôrct à inventer; de là en-

core la décadence de l'agriculture, dont Pline {Nat.

Ilist., XYIII, ;;) définit les causes d'un mot énergique,

quand il dit que « la culture des champs par la popu-
lation des ergastules est détestable ». et que « la

terre se resserre avec une sorte d'indignation, quand
elle se sent touchée par des pieds et des mains en-

ciiaînés )i. Le moment approche, ou plutôt il est déjà

venu dès le règne deTibère (Tacite, Aiin., III, 5^), où
l'Italie ne suffira plus à nourrir la seule Aille de
Rome.
Mais les conséquences économiques de l'esclavage

paraissent peu de chose, quand on regarde à côté

d'elles ses conséc[uences morales. Les premières vic-

times de l'esclavage sont les maîtres. Dans les familles

riches, le pédagogue chargé de surAciller 1 éducation

de l'enfant est le plus souvent un esclave, et plus

d'une fois son élève a été corrompu par son immora-
lité ou sa faiblesse (Valère Maxime. VI, i3; Tacite,

De orat., 28, 2g; Suktoxe, Nero, 6; De ill. gramm.^
3, 5, 28; Plutarque, Cato major, 20; De ediic. puer.,

^ ; Epictète, Diss., III, 2G; Ulpiex, au Digeste, Xh,
II, i3; Plauth, Mercator, I, 11, 89-91 ; Pseuduhis, I, x,

3i; Bacchides, I, 11, 24-54; HI, m, 30-44; Térence,
Phormio, I, 11, 71-79)- Mais c'est le pouvoir absolu
sur tant d'existences humaines qui est le vrai corrup-

teur, en exaltant l'orgueil jusqu'à la démence, en ins-

jnrant la cruauté, en flattant la moUessse, en offrant de
toutes parts des occasions à la débauche (Sénèque,
De bre^'. i-itae, 12; De ira, i, 4> 12, 16; 11. 5, 25; m,
21, 24, 29, 3o; De vita beata, 12, i5; De Providentia,

3; Ep. 46, 06; Coiitrov., iv, prolog. ; Aulu Gelle,
Noct. ait., I, 24; PÉTRONE, Saf., 34, 45, 53, 54, 67, O9,

126; Lucien, Nigriniis, 34; Plaute, Capti\i, II, i, i33;

Ovide, Amor., I, \i, 19; vu, 21; xrv, i4 ; Ars amat., I,

VI, 19; II, \, 82; JuvÉNAL, Sat., VI, 122, 279. 33o, 48û-

483,490-495; XIV, i4). Quant à l'esclave, son malheur
peut se résumer par le mot d'un jurisconsulte : « Une
tète servile n'a pas de droits », ser^-ile capat nulhun
jus liahet (Paul, au Digeste, IV, v, 3).

L'esclave n'a même pas toujours droit à la vie,

puisqu'il y a des esclaves gladiateurs, dont le métier
est de s'entre-tuer. 11 n'a pas de droit sur sa personne :

les mots vertu, devoir, pudeur, n'ont pas de sens
pour qui est au pouvoir d'autrui, pour qui, selon une
grande parole de saint Thomas d'Aquin, a en autrui
sa fin unique. « Les choses honteuses — dit un esclave
dansunecomédiede Plaute— doivent être considérées
comme honorables quand c'est le maître qui les fait. »

Rien de ce qu'il ordonne — lisons-nous ailleurs —
n'est dégradant. L'impudicité est un crime chez
riiomme libre, une nécessité chez l'esclave, un devoir
pour l'atTranchi. » (Plaute, Bacchides, 1, 11, 53-54 ; Cap-
tivi, II, I, i33; Pétrone, Sat.. yo; Sénèque, Contrat.,

IV.) L'esclave n'a pas de droits de famille. Il ne
possède pas de nom qu'il puisse transmettre aux siens,

mais seulement un prénom, qui le distingue de ses

compagnons (Quintilien, Iiist. orat.. Vil, 3, § 2O). Nul
pouvoir ne lui appartient sur sa compagne et sur ses

enfants : Quem patrein qui serras est :{^\.\VTV.,Captivi,

III, IV, 5o8.) Son union ne porte pas le nom de ma-
riage : la loi ne la reconnaît pas, par conséquent
n'en assure pas la durée, ne la défend pas contre
l'adultère, qui n'existe pas entre esclaves (Papinien,
au Digeste, XLVIII, v, G ; loi de 290, au Code Justinien,

IX. IX, 28). et, comme il n'y a pas non plus entre
esclaAcs de parenté légale, ne la garantit pas contre
l'inceste (Ulpien. Paul, au D':g.. XXIIl, viii, i, 2 ; x,

10, § 5;MoMMSEN, /user, regni Xeap., 7072: cf. Pom-

poNius, Paul, au Dig.. XXIII. 11. 8. i4). La Aie la plus
intime de ce painre simulacre de famille est, comme
à Athènes, soumise au bon plaisir du maître (Colu-
MELLE, De re rust.. XI, 4)- Cependant les Romains,
qui mettaient généralement leur orgueil ou leur inté-

rêt à posséder l)eaucoup d'esclaves, se préoccupent
moins de limiter la fécondité des couples serviles.

Certains maîtres exposent les enfants qui naissent de
leurs esclaAes (Clément d'Alexandrie. Paedag., III, 4),

ou usent de moyens criminels pour les empêcher
de naître (Ulpien, au Dig., XL. au, 3). Mais la plupart
cherchent plutôt à en accroître le nombre : on
achète plus cher une esclaAe féconde, s'entrem cum
lilieris (Marc;ien. au Dig., XXX, i, 21), et l'on récom-
pense parfois par l'affranchissement celle qui a mis
plusieurs enfants au monde (Columelle. I, 8; Try-
PHONiNus, Ulpien, au Dig., XXXIV. a-, 10).

Ainsi l'esclaAC romain, qu'il traAaille ou qu'il

enfante pour le maître, est raAalé au rang d'un ani-

mal ou d'un meuble, c'est-à-dire d'un être dépouillé
de tous les attributs de la personne humaine (Sénè-
que. Ep., xLAii). C'est « un corps », ce n'est pas ce

composé d'àme et de corps qui constitue l'homme
complet : cellis servilibus e.rtracta corpora (Valère
Maxime, VII, a'i, i ; même expression chez les Grecs :

Aoir FoucART. Inscriptions de Delphes). En consé-
quence, les esclaAes paient à la douane le même tarif

que les cheAaux et les mules (Renier, Discript. de
l'Algérie, 5'3). Il faut attendre jusqu'au second siècle

de notre ère pour trouAcr un écriA ain (Plutarque,
Cato major, 5) qui proteste contre ce conseil de Caton
au père de famille économe : « Vendez les AÙeux
boeufs, les Acaux et les agneaux seArés, la laine, les

peaux, les Aieilles Aoitures, les Aieilles ferrailles, le

A ieil esclaAC, l'esclaAe malade. » (De re rustica, 2.)

On comprend les accès de désespoir qui prenaient
soinent les esclaAes et les poussaient au suicide (Sé-

nèque, De ira, III, 5; Apulée, Metam., VIll; Ulpien,

au Dig., XXI, I, i, 17, § 5; 28, § 8); les révoltes ser-

A'iles qui j)lus d'une fois menacèrent Rome (Diodore
de Sicile, Fragni., •xxxia'^, 2; xxxa'i, 2-10; Florus,
Epit. rer. rom., m, 9, 20; ia", 18; Appien, Debellocis:.!;

Plutarque, M. Crassus, 8-10; Salluste, Catitina,

2G, 3o; CiCÉRON, Pro domo, 34, 42; Pro Caelio. 82;

Pro Plancio, 30; Pro Se.rtio, 21 ; Philip., i, 2; Ad
Attic, XIV, x); les attentats de toute sorte contre les

maîtres (Sénèque, Ep., cvii, 5; De Cleni., I. 2O; Xat.

Quaesf.. II, 89; Sidoine Apollinaire, Ep.. VIII, xi);

les rigueurs auxquelles ceux-ci étaient forcés pour se

défendre (Cicéron, De Off'., 11. 17; Sénèque, Ep., vi;

Ulpien, au Dig., XXIX, a-, i), et la terrible loi qui

euA'oyait au supplice tous les esclaAes d'un maître

assassiné (Cicéron, Ad fa mil., IV, xit; .Sénèque. Ep.
Lxxiii; Tacite, Ann., XIV. 42-45). La Aie des esclaves

eîit été absolument intolérable, si le législateur ro-

main n'avait essayé de les protéger. Cette protection

futtardiA-e. Védius Pollion avant fait jeter un esclave

dans le A'ivier où s'engraissaient les murènes, pour le

punir d'avoir cassé un Aase de cristal, Auguste ne le

punit que par le bris de tous ses cristaux (Sénèque,

De ha, I, 4o; De Clem., I, 18; Pline, Xat. Hist., IX,

29; Tertullien, De Pallia, 5). Il faut attendre jus-

qu'au règne de Claude pour trouver une loi obligeant

les maîtres à prendre soin de leurs esclaAes malades
(MoDESTiN, au Dig., XL, aiii, 2).

On se tromperait beaucoup si l'on exagérait la

portée de la protection depuis lors accordée auxescla-

ves, et surtout si l'on prêtait aux juristes et aux gou-

vernants romains des desseins tout à fait étrangers

à leur esprit. <f La grande école de jurisconsultes sor-

tie des Antonins — écrit Renan — est toute possé-

dée de cette idée que l'esclavage est un abus, qu'il

faut doucement supprimer. Si le mouvement qui part
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des Antonins se fût continué dans la seconde moitié

du m' siècle et dans le iv% la suppression de l'escla-

vage fût venue par mesure légale et avec rachat. »

{Marc Aarèle, p. 6o5, 608.) Personne n'admire plus

que nioi la grande école des jurisconsultes du n" et

du iii^ siècle : ils donnèrent au droit romain cette

forme achevée qui lui a permis de traverser les siè-

cles, et en a fait vraiment la raison écrite. Plusieurs

décisions favorables aux esclaves leur sont dues.

Mais on ne saurait faire exclusivement honneur de

ce ijrogrès à l'époque des Antonins. La plupart des

mesures prises par Adrien, Antoxin le Pieux, Marc
AuRÈLE, i^our protéger les esclaves contre la mort
arbitraire ou l'excès des mauvais traitements, ne sont

que la reproduction de mesures semblables prises,

dans leurs meilleurs jours, par Néron et Domitien
(comparez Spartiex, Adrianus, 18; Gaius, Ulpiex.

MoDESTix, au Dig., I, vi, 1,2; XLVIII, viii, 10, 11 ; et

SÉxÈQL'E, De Benef., III, 2; Slétoxe, Domit., 7; Mar-
tial, Epigr., IV, II ; IX, vu). Quant aux jurisconsultes,

ils travaillèrent assurément à prévenir quelques-uns
des pires abus de l'esclavage : ainsi, en matière de

legs ou d'action rédhibitoire, Ulpiex déclare « cruelle »

et même « impie » la séparation des esclaves unis

par les liens du sang (Digeste, XXI. i, 35; XXXIII,
VII, 12, §7). Cependant ils le firent sans esprit de suite

;

car on rencontre des consultations de Proccleius, de
PoMPOXius, de Gaius, de Vexuleius, de Paul, de Juliex,

d'L'LPiEX lui-même, c|ui, dans d'autres espèces, vont à

rencontre de ce principe (Digeste, XX, i, i5 ; XXXI,
II, 48; XXXIII, VIII, 3; XXXV, i, i, § 8; XL, vu, 16;

XLI, 1,9,10; XLII. viii. 25, § 4, 5 ; XLIV, 11, 7 ; XLVII,
II. 48. § 5). D'ailleurs, en dehors des deux solutions

rappelées plus haut, et des constitutions d'Adrien,
d'AxToxiN, de Marc Aurèle, défendant que les escla-

ves soient maltraités, mutilés, exposés aux bêtes,

mis à mort sans juste motif ou sans jugement, on
citerait bien peu de décisions juridiques ou législa-

tives rendues pour leur protection au temps des An-
tonins ou à l'époque qui le suit immédiatement.
Rien n'indique, de la part des pouvoirs pubUcs, lin-

tention de supprimer Tesdavage, de tenter la colos-

sale opération cjui consisterait à exproprier tous les

maîtres et à racheter tous les esclaves. Une telle idée

a pu séduire l'esprit de Renan : elle ne fût point en-
trée dans celui d'Antonin le Pieux ou de Marc Aurèle.

Le contraire résulte des textes. En tète d'un rescrit

d'AxTONiN, rendu au sujet d'esclaves que leur maître
traitait d'une manière cruelle et infâme, se lit ce con-
sidérant: « Il faut que la puissance des maîtres sur
leurs esclaves demeure intacte, et il n'est permis à
personne de priver quelqu'un de son droit : mais il

est aussi de l'intérêt des maîtres que soient accueil-

lies les demandes de ceux qui implorent justement
notre secours contre la cruauté, la famine ou des
injures intolérables.» (Digeste, I, a'i, 2.) .\ la suite de
cette déclaration de principes, Antonin commande,
«dans l'intérêt des maîtres », non de libérer, mais de
remettre en vente les esclaves maltraités. On voit,

par cet exemple, que les meilleurs empereurs, comme
les jurisconsultes les plus éclairés des ir' et m' siècles,

n'envisagèrent pas l'esclavage à la façon des moder-
nes : ils tentèrent quelquefois d'adoucir le sort des
esclaves, jamais ils n'eurent la pensée qu'on pfil bri-

ser leurs fers, ou même les réhabiliter à leurs propres
yeux et aux yeux du monde. C'est même sous la

plume (le Gaius. de Marcien, d'Ulpien, que l'on ren-
contre les expressions les plus méprisantes pour les

meubles aniuiés et ce bétail domestique (Digeste,
II, VII, i3; VI, I. i5: VII. 1,3; IX, II, 2; XV, 11, 58;
XXI, I, 4, 48; XXX, I. 21 ; XXXII, m, gS).

Comme les jurisconsultes de cette époque ajjpar-
tiennent en général à l'oijinion stoïcienne, leur atti-

tude vis-à-vis de l'esclavage nous renseigne sur celle

de la philosophie romaine. Les Romains ont trop de
bon sens pour accepter sans réserve la théorie fantas-

tique d'Aristote, possible dans un petit pays morale-
ment isolé comme était la Grèce, où l'on tenait pour
Barbare tout ce qui n'était i^as Grec, insoutenable
dans un Empire qui a étendu sa ciA ilisation siu" les

peuples les plus dilTérents, et dont la capitale est de-

venue la ville la plus cosmopolite de l'univers. Il ne
saurait y avoir, aux yeux des Romains, de races in-

férieures, vouées jîar la nature à l'esclavage. Cepen-
dant CicÉRON, sur l'origine de la servitude, ne rejette

pas tout à fait les idées d'Aristote, puisque, après
avoir dit C]u'il est injuste de faire esclaves les

hommes capables de se conduire eux-mêmes, il ajoute

que ceux qui en sont incapables peuvent être juste-

ment réduits en esclavage (De Republica, III, 25). II

se rattache également au Stagirite, comme aussi du
reste à l'école socratique, par son mépris du travail

et des travailleurs (De Off., I, 42; Pro Flacco, j8;

Pro doino, 33). Mais il se rapproche, au contraire, de
Zenon par sa doctrine de l'égalité naturelle de tous

les hommes (De Rep., l, 2; De Legibiis, I, 17). En
fait, il est humain pour ses propres esclaves (Ad
Atticum, I, 11; Ad dii'ersns, XVI, m, iv). bien que, pai"

une contradiction qui n'étonne pas ceux qui l'ont

étudié, il porte intérêt aux combats meurtriers des
gladiateurs possédés par son ami Atticus (Ad Atticum,

IV, IV, 20). Avec SÉNÈQUE, la réaction contre la théorie

d'Aristote se précise. Tous les hommes sont égaux
aux yeux de l'ancien précepteur de Néron, et il le

dit avec une chaleureuse éloc£uence (De Benef., III,

18, 23; Ep. XLVii). « Le libre esprit peut se trouA'er

dans le chevalier romain, dans l'affranchi, dans l'es-

clave. Qu'est-ce que chevalier romain, affranchi,

esclave? Des mots créés par l'ambition et la vio-

lence. » (Ep. XXXI.)La tyrannie de Néron, qui réduit les

pkis grands mêmes à une abjecte servitude, et les

contraint à trembler sans cesse devant un maître,

achève en lui, par une dure expérience, cette idée

d'égalité (Ep. xiv, xxiv, xLvii). Sa bonté naturelle

l'incline aussi vers les esclaves, qu'il appelle « d'hum-
bles amis », et desquels, selon lui, les maîtres ne

devraient exiger « que ce dont Dieu se contente, le

respect et l'amour » (Ep. xlvii). Personne n'a protesté

plus énergiquement que Sénèque contre les abus de

cruauté, d'immoralité, ou simplement de luxe et de

mollesse, dont ils sont l'objet (De Ira, I, 12 ; III, 24,

2(), 32, 35; De Clément., I, 18; DeBrev. vitue, 12; De
Vita lieata, 17; Ep. xlvii, lvi, xcv, cxxii) Il s'élève

avec une grande force contre les combats de gladia-

teurs (De Ira, I, 11 ; II, 8; Ep. vu). Mais il ne va pas

plus loin. Il partage le mépris de Cicéron pour le

travail manuel (Ep. lxxxviii). Il n'a pas l'idée d'une

abolition possible de l'esclavage. Il n'en conteste

nulle part la légitimité, et il proteste même contre

(juiconquc lui prêterait cette intention (Ep. xlvii). II

admet que « tout est permis vis-à-vis de l'esclave »,

qiiiim in ser\'um omnia liceant, excepté d'attenter à

sa vie (De Clem., l, 18). Lui qui a écrit sur les esclaves

de si belles pages, il en écrit parfois d'autres, qui les

contredisent, et où semble remonter à la surface

tout le mépris antique : « La vie n'a rien de pré-

cieux : est-ce que les esclaves, est-ce que tous les ani-

maux ne vivent pas? » (Ep. Lxxvii.)Et si je recherche

quelle conclusion Sénèque donne à cette philosophie,

dont une rhétorique souvent admirable ne cache pas

l'incohérence, je ne trouve que celle-ci : aux esclaves,

et aux autres opprimés, si nombreux de son temps

dans tous les étages de la société, Sénèque recom-

mande le suicide, comme seul remède à leurs maux :

Tarn prope lihertas est. et senit aliquisJ (Ep. vxx,

Lxxxvii, xci; De Prosid., 6; Ad Marciam, 20.)

47
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A cette conclusion stérile, à ce désolant nihilisme
aboutit, sur la question de l'esclavage, la doctrine
de Sénèque. Epictkte est incapable de ce paradoxe
meurtrier : mais, bien qu'ayant été lui-même esclave,
il se montre beaucoup moins préoccupé des esclaves
que le grand seigneur Sénèque. C'est qu'il est plus
vrai et plus logique stoïcien. Il semble quelquefois
prononcer sur l'esclavage des paroles hardies {Entre-
tiens, I, i3; II, 8, lo; IV, i) : au moment de conclure,
il se dérobe, non par timidité, mais par indifférence.

Toutes les conditions sont égales à ses yeux, puisque
seul compte l'homme intérieur. Comme on l'a dit

d'Epictète, et avec lui de Marc Aurèle : 'c Un trop
grand souci de la liberté idéale empêche les stoïciens
de songer à la liberté dans le sens vulgaire du mot. »

(Thamin, Un problème moral dans l'antiquité, y>. i5i.)
Plus hardi encore qu'Eiiictète, le sophiste Dion Chry-
sosTOME ne paraît pas moins inconséquent. On le voit
contester le principe de l'esclavage, avec une netteté
qu'aucun ancien n'avait montrée : s'il n'y a pas d'es-

claves par nature ou en vertu d'un libre consentement,
et il n'y en a pas, la guerre et la piraterie n'ont pu
être pour l'esclavage une origine légitime, et comme
c'est d'elles que l'esclavage découle, les origines secon-
daires, telles que la naissance et la vente, ne peuvent
constituer un droit. Mais de ces prémisses hardiment
posées, lui aussi s'abstient de tirer une conclusion,
et, quel que soit le droit, l'existence de l'esclavage le

laisse, en fait, indifférent, parce que pour lui, comme
pour tous les stoïciens, l'homme n'est vraiment
esclave que de ses passions {Orat. x, xn-, xv).

Arrivons maintenant à d'autres représentants de
l'idée stoïcienne, lesjurisconsultes. Ceux-ci ont l'esprit
trop conservateur pour chercher à ébranler l'esclavage,
mais aussi l'esprit trop raisonneur et la raison trop
avide de clarté pour accepter l'esclavage comme un sim-
ple fait, sans essayer de l'expliquer ou de le justifier.
Ils le font par la célèbre distinction du droit naturel et
du droit des gens. Selon le premier, tous les hommes
naissent libres, jure naturali omnes llberi nascuntur ;

mais en vertu du second, issu de la force des choses,
de l'expérience des nations, de l'autorité de la cou-
tume, s'établit et se perpétue l'esclavage, par une
nécessaire dérogation au droit naturel : seryitus est
constiliitio jiiris gentium, qua quis dominio alieno con-
tra naturam subjicitur. Avec des nuances, celte expli-
cation, qui n'explique rien, même quand on la fortifie
de la tliéorie du droit de la guerre et de l'étymologie
de seryus-serK'atus, se rencontre au ii* et au iii'^ siède
sous la plume de Gaius, d'LxpiEN, de Tryphomnus, de
Florentinus, de Marcikx (Digeste. I,i, 4; v, 5; vi, i

;

XII, VI, G4; XLI, r, i, 5, 7). Si faible qu'elle nous
paraisse, elle a au moins le mérite de permettre de
mesurer, par les efforts mêmes de ceux qui essaient
de l'établir ou de l'étayer, la distance qui sépare la
pensée des philosophes ou des jurisconsultes romains
de celle d'Aristote.

(Sur l'esclavage romain, voir Wallox, Ilist. de
VescL, le tome II tout entier, et tome III, chap. i et 11;
Paul Allard, Les escla\'es chrétiens depuis les pre-
miers temps de l Eglise jusqu'à la fui de la domina-
tion romaine en Occident, 3' éd., 1900, livre I": Ves-
clayage romain, p. 3-i84; Etudes d'histoire et d'ar-
chéologie, 1899, p. 28-90; J. Denis, Histoire des
théories et des idées morales dans l'antiquité, t. II,

p. 73-96; 205-212; A. J. Carlyle, Allistoryof mediae-
yal political Theory in the West, 1908, t.I, p. 20, 45-53.)

III. Le christianisme primitif et l'esclavage

1° Le christianisme et l'esclavage à l'époque des
persécutions. — Le christianisme n'est pas une phi-
losophie, mais un fait. L'Eglise n'est pas une école,

mais une société. Voilà ce qu'il ne faut pas perdre de
vue, si l'on veut comprendre les rapports du chris-
tianisme primitif et de l'esclavage.

Dès l'origine, on le voit se préoccuper des escla-

ves. Les épîtres de saint Paul sont remplies d'exhor-
tations aux maîtres et aux esclaves. L'apôtre ne cesse
de leur rappeler leurs devoirs réciproques : bonté de
la part des uns, soumission de la part des autres.
Mais il les rappelle d'une manière cjui ennoblit les

relations de ces deux classes d'hommes, si différen-

tes et jvisque-là si hostiles. Les maîtres doivent com-
mander comme à des frères, les esclaves obéir comme
ils obéiraient à Dieu {Ephes., vi, ô-g; Coloss., m, 22-

24; IV, I. Voir aussi saint Pierre, I Ep., 11, 48).
Jamais paroles semblables n'avaient été dites, et sur-

tout n'avaient été dites avec cette autorité ; car là où
les stoïciens dissertaient, conseillaient, et souvent
déclamaient, l'apôtre ne disserte ni ne conseille, mais
ordonne, comme investi d'une mission divine. Cette
différence d'accent, l'ordre ainsi substitué au conseil,

sont le clair indice d'une situation changée. Les paro-
les apostoliques se répandent comme un baume sur
la plaie vive de l'esclavage. Elles ne la ferment pas
encore, niais elles l'assainissent, en attendant le jour
où la plaie se cicatrisera d'elle-même. Ce jour est

montré d'avance, sans fracas de p_aroles, sans décla-

rations de principes qui seraient d'inutiles et dange-
reuses déclarations de guerre : l'apôtre considère l'es-

clavage comme virtuellement aboli, quand ille déclare

incompatible avec l'union de tous les fidèles dans le

Christ, avec la participation de tous à une vie divine :

« Il n'y a plus de dilïérence entre le Juif et le Grec,

l'esclave et le libre, l'homme et la femme : vous êtes

un dans le Christ Jésus. » (Galat., m, 28. Cf. I Cor., xii,

i3.) Ce n'est pas seulement, comme nous l'avons vue
ailleurs, la constatation théorique d'une communauté
d'origine aussi ancienne que le monde, c'est l'an-

nonce d'un fait nouveau, d'une révolution maintenant
opérée pour tous ceux « qui ont été baptisés dans le

Christ » (Galat., m, 27), et qui deviendra universelle

le jour où la naissante société chrétienne sera deve-

nue toute la société.

Aussi, en paraissant tenir la balance égale entre

les maîtres et les esclaves, par le rappel aux uns et

aux autres de leurs devoirs mutuels, saint Paul laisse

apercevoir le fond de sa pensée, qui est l'incompa-

tibilité de l'esprit chrétien et de l'esprit de servitude.

Sans doute il conseille à tous les chrétiens de rester

dans l'état où Dieu les a mis, et en particulier aux
esclaves de faire tourner leur dure situation à leur

profit spirituel plutôt que de chercher à en sortir (si

tel est le sens, d'ailleurs contesté, du magis utere,

fj.à:'/Mv yp/i^oci, de I Cor., vu, 20; voir mon livre sur les

Esclaves chrétiens, p. 200, note 2); mais de toutes ses

forces il les exhorte à n'en pas prendre l'esprit.

« Vous avez été rachetés d'un trop grand prix pour
vous faire les esclaves des hommes, » (1 Cor.,\n, 82.)

Par ce double conseil il donne l'exeinple de la ré-

serve et de la discrétion que devra observer l'Eglise

primitive dans ses rapports avec l'esclavage. La lettre

de saint Paul à Philémon est célèbre. Un esclave de

ce chrétien s'était enfui, el avait cherché un refuge

près de l'apôtre. Paul le convertit, le baptise, puis le

renvoie à son maître, en demandant à celui-ci de le

recevoir « non plus comme un esclave, mais comme
un frère chéri « (Philem., 16), c'est-à-dire soit de

l'afi'ranchir, soit de le traiter en homme libre. « Je

pourrais prendre en Jésus-Christ, dit l'apôlre (ibid.,

8-9), une entière liberté de l'ordonner une chose qui

est de ton devoir; néanmoins je préfère te supplier. »

La conduite de l'Eglise primitive dans la question de

l'esclavage est tracée d'avance par ces paroles. Elle

accueille, elle convertit, elle baptise la multitude
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des esclaves qui viennent à elle comme à la source

de tout soulagement et de toute consolation; mais
— avec une prudence qu'ont admirée les écrivains

protestants aussi bien que les catholiques. Chaxmng,
AVaylaxd, Pressexsé, Roller comme Balmès ou
Wallox — elle ne prend, ni en principe ni en fait,

une attitude agressive A'is-à-vis des maîtres : elle ne
se prononce pas sur la légitimité ou l'illégitimité de

l'esclavage. Elle évite toute parole qui serait de
nature à remuer les esprits, à troubler une paix
sociale quelle sait très précaire. Son inlluence, en
cette matière délicate, restera toute si^irituelle, toute

morale : mais elle montre, par sa propre organisa-

tion, qu'il peut exister une société dans laquelle on
ne fait aucune différence entre libres et esclaves.

L'Eglise, en elTet, considère comme effacée par le

baptême la tare de l'esclavage. Dans la Rome païenne
« les esclaves n'ont j)as de religion ou n'ont que des
religions étrangères » (Tacite, Ann., XIV, 44). Dans
la société chrétienne, au contraire, ils participent à

la vie religieuse, à ses rites, à ses assemblées, à ses

sacrements : nobis senù non sunt, sed eos et habemiis

et dicimus spiritu fraties, religione consen'os (Lac-

TAXCE, Di\\ înst.. Y, i5; cf. Tatien, Orat.. ii; saint

Irénée, IV, 2 1 ; Aristide, Apol., i5; Tertulliex, De
corona , i3). Il arrive même quelquefois qu'un esclave

y soit placé en un rang supérieur à celui d'un homme
libre, par exemple s'il est baptisé et que celui-ci soit

simplement catéchumène, ou s'il est pur, et que celui-

ci soit soumis à la ])énitence (saint Jean Ghrysos-
tome, Honi. de Besurrectione, 3). Rien ne s'oppose à
ce que l'esclave soit admis dans le clergé. Saint Cy-
rille d'Alexandrie dit que parmi les évèques, les

prêtres ou les diacres qui administrent le baptême
ou qui y préparent, il y a des esclaves et des libres

(Ccitecli., XVII, 35). En règle générale, l'Eglise, avant
d'élever l'esclave au sacerdoce, exigeait qu'il fût

affranchi : soit par cette prudence dont nous avons
parlé, qui lui interdisait de contester le pouvoir du
maître, soit par respect pour les fonctions sacrées,

qui n'eussent pu être décemment ou même facilement
exercées dans la servitude. Mais la règle n'était pas
si absolue que de grands saints même n'aient passé
outre, quand l'intérêt des âmes leur jjaraissait l'exi-

ger : saint Basile et saint Grégoire de Nazianze
consacreront évèque un esclave non affranchi (saint

Basile, I^p., lxxiii; saint Grégoire, Ep., lxxix). Le
fait d'avoir été esclave n'interdisait pas l'accès au
pontilieat suprême : les anciens esclaves Pie et Cal-

liste iig:urent, au ii' et au m' siècle, sur la liste des
pajjcs.

La société chrétienne se montre plus indépendante
encore à propos de la famille et du mariage des
esclaves. Ni famille ni mariage n'existaient pour eux.
on l'a vu. dans le monde païen. L'Eglise consacre
leur union. Elle lui donne, en propres termes, le nom
de mariage « légitime » {Cunst. apost., VIII, 32).

Elle fait un devoir aux maîtres de marier leurs escla-

ves vivant dans le désorilre (ibid.; et saint Jean
Chrysostome, in Kp. ad Ephe.s., iv, Homil. xv, 3).

Saint Basile, assimilant le pouvoir dominical au
pouvoir paternel, dit que l'union des esclaves con-
tractée avec le consentement du maître a « la soli-

dité du mariage » {lip., r.ic, 42). Ces unions d'escla-

ves produisent, aux yeux de la religion, les mêmes
effets fiue lui. Dans les ménages ainsi constitués,
« les esela^es ont pomoir sur leurs épouses « (saint

Jean Chrysostome, In lip. ad Ephes., Ilumil. xxii. 2).

Ces ménages doivent être aussi inviolables que ceux
des personnes libres. « Que vous ayez séduit une
reine ou que vous ayez séduit votre esclave, qui a
un mari, c'est un crime semblable. Ceci et cela est

vin adultère, parce que ceci et cela est un vrai ma-

riage. » (Saint Jean Chrysostome, In I Tliess., Homil.
V, 2 ; cf. In II Timoilt., Homil. vu, 2.) Ajoutons que
l'Eglise protège contre les maîtres non seulement
les ménages des esclaves mariés, mais encore la pu-
reté des filles esclaves : l'homme libre qui a commerce
avec une d'elles est coupable d'adultère s'il est marié,
de séduction s'il ne l'est pas, dtcns l'un et l'autre cas
coupable d'un grave péché (saint Augustin, Sermo
IX. 4. 9; ccxiv, 3). Pour compléter ce qui vient d'être
dit du mariage des esclaves, nous rappellerons la
célèbre décision par laquelle le pape Calliste, au
m' siècle. autorisa des femmes nobles, des c/a//ssj/?jae,

à épouser, contrairement à la loi romaine {Digeste,
XXIII, II, 44)> des affranchis et même des esclaves
(Philosophumena. IX, 1 1). « On voyait des miracles »,

écrit à ce propos Renan (Marc Aurèle, p. 6io), qui
ne trouve pas d'autre mot pour caractériser un acte
aussi audacieux.

L'étude des sépultures chrétiennes des premiers
siècles confirme cette impression. Tandis (fue dans
les inscriptions funéraires païennes la condition ser-

vile des défunts est soigneusement marquée, et qu'on
ne peut, dit de Rossi, « lire dix épitaphes païennes
du même temps sans y trouver désignés des esclaves
ou des affrancliis », les épitaphes chrétiennes gar-
dent toujours le silence sur la condition sociale des
morts qui reposent dans le Christ : <> Je n'y ai jamais
rencontré, écrit le même archéologue, la mention
certaine d'un seri,'(ts, très rarement et par exception
celle d'un affranchi. » {liuU. di archeologia cristiana,

1866, p. 24.) Depuis l'époque où ces lignes furent
écrites, quelques expressions de ce genre ont été lues

sur des pierres des catacombes, mais si rares qu'elles

n'obligent à rien changer de ce jugement. Aussi ai-je

peine à m'expliquerune phrase de Harnack: « Celte
omission (du mol ser^'us) est-elle due au hasard ou
fut-elle faite à dessein ? la chose reste douteuse. »

{Die Mission und Ausbreitung des Christentums in

den ersten drei Jahrhunderten, 1^, t. I, 1906, p. i46.)

Dans les catacombes encore, honneur est rendu aux
défunts par des monuments relativement somptueux,
non en raison de leur condition sociale, mais en
raison de leur vertu : il y a lieu de croire que l'Am-
pliatus enterré dans une des cryptes les plus vastes
et les plus ornées de la catacombe de Domitille
{Bull, di arch. crist., 1881, p. 07-74 et pi. iii-iv) est

l'esclave de ce nom dont parle saint Paul {Boni.,

XVI, 8).

Dans une autre des catacombes romaines, le cime-
tière de saint Hermès, un caveau contenait les restes

de deux martyrs, Protus et Hyacinthe, que leur

cognoinen indique avoir été de condition servilc: sur
l'épilaphe encore cxistante.de l'un d'eux se lit, après
la date de l'inhumation: yacinthvs martyr {liull.

di arch. crist., 1894, p- 29); l'examen des reliques a
montré que les os calcinés avaient été enveloppés
dans une étoffe précieuse, dont quelques fils d or se

sont conservés (voir mon livre sur les Dernières per-
sécutions du troisii'me siècle, Appendice G). Ce qui
fait peut-être le mieux sentir la révolution déjà
opérée par le christianisme, c'est la part prise par
les chrétiens à ce fait nouveau, le marlyre, c'est-

à-dire le sacrifice de la vie témoignant de la vérité de
la religion et affirmant la liberté de la conscience.

L'esclave, sous la loi païenne, n'avait pas le droit de
(lire non, non babrl negandi potestatein. Devenu
chrétien, on le voit refuser d'obéir, soit au maître

qui veut allenler à sa pudeur, soit au magistrat qui

lui demande d'abandonner sa foi. Les annales de la

piimilive Eglise sont i)leines d'exemples dece double
témoignage rendu par des esclaves : quelquefois

même les deux témoignages se confondent, car il est

souvent arrivé qu'une femme esclave ait été dénoncée
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comme chi'ctienne par celui quin'aA-ait pu triompher
de sa vertu: pro fideet caslitate occisa est, disent les

Actes d'une esclave martyre {Acta S. Diilae, dansles
Acta Sanciorurn^ mars, t. III, p. 552). Il serait trop

long de rappeler tous les esclaves martyrisés pour le

Christ : citons seulement ici, parmi les femmes,
Blandine à Lyon, Ariadne en Phrygie, Sabine à

Smyrne, Potamienne en Egypte, Félicité àCarthage;
parmi les hommes, Evelpistus, l'élève de saint Jus-

tin, à Rome, Porphyre, le disciple et le serviteur de
l'exégèle Pampliile, à Césarée, Agricola immolé à

côté de son maître à Milan. Les réponses faites parles
esclaves martyrs aux questions des magistrats sont
parfois d'éloquentes revendications de la liberté

morale reconquise. « Qui es-tu ? » demande le préfet

de Rome à Evelpistus. « Esclave de César, mais
chrétien, ayant reçu du Christ la liberté, et, par sa

grâce, ayant la môme espérance que ceux-ci. » {Acta
•S. Justini, 3, dans Rcixart, Acta martrrum sincera

et selecta, 1689, p. 44-) « Comment, étant esclave,

ne suis-tu pas la religion de ton maître? » demande
le juge à l'esclave Ariadne. « Je suis chrétienne »,

répond-elle simplement (Pio Franchi de Cavalieri,
Note agiograflcJie, dans Stiidi e Testi, VIII, p. i8).

« Chez nous, écrit l'apologiste Lactance {Dw.
Inst., V, 17), entre le riclie et le pauvre, l'esclave et

le libre, il n'j' a pas de différence. » Cet effacement
des distinctions sociales dans la primitive société

chrétienne a vivement frappé même des penseurs in-

crédules. « Les réunions à l'église, à elles seules, eus-
sent suffi, dit Rexax, à ruiner la cruelle institution

de l'esclavage. L'antiquité n'avait conservé l'escla-

vage qu'en excluant les esclaves des cultes patrioti-

ques. S'ils avaient sacrifié avec leurs maîtres, ils se

seraient relevés moralement. La fréquentation de
l'église était la plus parfaite leçon d'égalité religieuse.

Que dire de leucharistie, du martyre subi en com-
mun? Du moment que l'esclave a la même religion
que son maître, prie dans le même temple que lui,

l'esclavage est bien près de finir. » (Rexan, Marc
Aurèle, p. 610. Cf. du même L'Antéchrist, p. i-)?>.)

2° L'esclavage sous les empereurs chrétiens. —
BoissiER a écrit que sous l'Empire chrétien, c'est-

à-dire pendant les siècles qui vont de la conversion
de Constantin à la chute de l'Empire romain, « le

sort de l'esclave fut rendu plus dur » {Des origines
du christianisme ; Revue des Deux Mondes, \" mars
1882, p. /t9). Cette assertion est inexacte. Le mouve-
ment commencé en faveur des esclaves fut accéléré
par les lois que promulguèrent à leur sujet les em-
pereurs chrétiens. On s'en rend compte en parcourant
le Code Théodosien, le Code Justinien, les A'ovelles

de divers empereurs.
Sous Constantin, lois défendant de marquer les

condamnés et les esclaves au visage, « où réside
l'image de la beauté divine » ; abolissant le crucifie-

ment, supplice ordinaire des esclaves ; en vue de pré-
venir l'exposition ou la Aente des enfants, accordant
sur le trésor public et même sur le domaine privé de
l'empereur des aliments aux familles pauvres; décla-
rant coupables d'homicide les maîtres dont les mau-
vais traitements, énumérés avec un accent d'indigna-
tion et d'horreur, auraient causé la mort de leurs
esclaves; donnant à la manumission prononcée dans
les églises, en présence du peuple et des prêtres, le

pouvoir de conférer les droits de citoyen, et donnant
même ce pouvoir à la seule volonté d'affranchir,
exprimée par un clerc; déclarant abolis les combats
de gladiateurs; défendant aux administrateurs des
terres domaniales « de séparer les enfants de leurs
parents, les sœurs de leurs frères, les femmes de leurs
maris », principe qui s'étendit peu à peu à tous les

partages d'immeubles; déclarant libre l'esclave chré-
tien qu'un Juif aurait circoncis (lois de 3i5, 3 16, 3\g,
32 1, 325,334,335; Code Théod., IX,xl, 2;XI, xxvii, i;

IX, XII, I ; IV, VII, i ; XV, xii, i ; II, xxv, i ; XVI, xix, i
;

Code Just.,l, XII, I ;SozoMÈNE, Hist. eccl.,\, 8). Il est à
noter que plusieurs de ces lois sont adressées à des
évcqiies, et que quelques-unes avaient été réclamées
par des synodes provinciaux.

Sur un point, Constantin aggrava la législation rela-

tive aux esclaves : non content de maintenir le séna-
tus-consulte Claudien, qui depuis l'an 53 de notre
ère condamnait à la perte de la liberté la femme libre

qui avait eu commerce avec l'esclave d'autrui, il con-
damne à mort, en même temps que son complice, la

matrone qui aurait commerce avec son propre esclave
{Code Théod., IX, ix, 1). Il se peut que le désir de
corriger les mauvaises mœurs de son temps lui ait

fait dépasser la mesure. Mais on remarquera qu'il ne
fait pas de différence entre la faute de la matrone et

celle de l'esclave. Au risque d'ouvrir une parenthèse
un peu longue, je dois faire remarquer, à propos de
Constantin, avec quelle légèreté a été incriminée la

législation des empereurs chrétiens sur les esclave*.

Dans son livre sur Antonin le Pieux et son temps
(1888), M. Lacour-Gayet cite (p. 203) le rescrit d'An-
tonin déclarant le maître qui a tué son propre esclave
aussi coupable que s'il avait tué l'esclave d'autrui
(Digeste, I, vi, i, § 2), et ajoute : « Croirait-on qu'il

s'est trouvé un empereur près de deux cents ans plus
tard, Constantin, pour apporter une restriction à la

loi absolue d' Antonin, et pour déclarer qu'il n'y aurait
crime d'homicide pour le maître que lorsqu'il aurait
tué son esclave d'un seul coup? Que l'on compare
sur ce point l'empereur païen à l'empereur chrétien,

et qu'on dise de quel côté se trouvent la vraie justice

et la vraie humanité. » La Aérité est que Constantin
n'apporta aucune restriction au rescrit d'Antouin,
mais, statuant sur un cas différent, déclara {Code
Just., IX, XIV, i) que le maître ne sera pas puni pour
homicide si son esclave, après avoir été fouetté ou
mis en prison, mem-t après plus d'un jour, c'est-à-dire

sans qu'on puisse savoir si la mort est naturelle ou
a été causée par les coups ou l'emprisonnement. Il ne
semble pas, étant donné le droit de correction laissé

aux maîtres, que cette solution soit critiquable; sur-

tout, il n'y a pas lieu de comparer « l'empereur
chrétien » et « l'empereur païen », car en mai 3 12,

date de cette loi de Constantin, celui-ci n'était pas
encore converti au christianisme.

Je résume la législation de ses successeurs : lois

de Constance permettant aux membres du clergé et

aux fidèles de racheter, même de force, les esclaves

prostituées par leurs maîtres; de Valentinien, com-
mençant à relàclît* l'obligation héréditaire de la pro-

fession théâtrale; de Gratien, libérant complètement
de cette servitude les comédiennes couAcrties au
christianisme; de Théodose, interdisant d'entretenir

dans les maisons privées des troupes d'esclaves musi-

ciennes, rendant la liberté à tous les enfants Acndus
jiar leurs pères, interdisant à des comédiens de vie

dissolue la possession d'esclaves chrétiens; d'HoNo-

Rius, mettant lin pour toujours aux combats de gla-

diateurs; de Ttiéodose II, permettant aux esclaves

prostituées d'implorer le secours des évêques et des

magistrats et de recevoir d'eux la liberté; de Léon
et Ànthémius, autorisant tout citoyen à se présenter

devant les magistrats pour réclamer la libération de

ces malheureuses, et défendant de faire monter mal-
gré elle une esclaA-e sur le théâtre (lois de 343, 37 1,

38o, 385, 391, 394. 4o4, 4-28, 468; Code Théod., XY,
xviii, 1 ; VII, 2, 4; IIL m, i ; XV, vu, 12; vui, 2; Code

Just., I, IV, i4; Tiiéodoret, LIist. eccl., V, 26).

Le seul empereur du iv' siècle qui n'ait pris
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aucune mesure en faveur des esclaves est Julien. Il

se montre imbu à lem- égard de tous les préjugés du
paganisme, et parle d'eux dans ses écrits avec le mé-
pris antique. Désireux de s'approprier la bibliothè-

que de l'évèque Georges, tué par les païens d'Alexan-

drie, il commande de « mettre sans se lasser à la

torture » les esclaves de celui-ci qui seraient soup-

çonnés de détenir de ses livres {Ep. xxxvi).

Sous le règne de JrsTixiEX, le mouvement libéral

de la législation est parvenu à son apogée. Le rapt

des femmes esclaves puni au même titre que celui

des femmes libres; le sénatus-consulte Claudien

abrogé « comme impie et indigne d'un temps où l'on

a tant fait pour la liijerté «; le droit accordé aux en-

fants nés pendant l'esclaAage de parents affranchis

plus tard de réclamer l'hérilage de ceux-ci de préfé-

rence au patron ; rabrogation des lois qui imposaient

des limites ou des conditions d'âge aux affranchisse-

ments testamentaires; l'ingénuité conférée à tous les

affranchis ; l'autorisation donnée aux sénateurs
d'épouser même d'anciennes esclaves ; le legs de la

liberté favorisé de toutes les manières ; la faculté

accordée au copropriétaire d'un esclave de l'atïran-

chir malgré la volonté de ses autres maîtres; la

liberté donnée aux enfants exposés, même s'ils sont

d'origine servile ; la liberté accordée au malheureux
qui a été fait eunuque; la concubine esclave et

ses enfants déclarés libres après la mort du maître ;

l'entrée desesclaves dans le clergé et dans les monas-
tères devenue possible sans le consentement formel
du maître et quelc^nefois contrairement à sa volonté :

tel est l'ensemble des lois rendues en faveur des

esclaves par Justinien. Abrogeant la ser^-ilus puenae,
sorte de mort civile qu'entraînaient certaines con-

damnations, il s'écrie :« Ce n'est pas nous qui vou-
drions réduire à l'esclavage une personne libre, nous
qui depuis longtemps consacrons nos efforts à pro-

curer lalfranchissement des esclaves » ; et il délinit

l'esclavage « une institution barbare, et contraire au
droit naturel » {Code Justinien, II, xx, 34 ; VII, ii,

1 5 : IV, 1 4 ; V ; vi ; xv, 3 ; xvii, i ; xxiv, i ; lu, 3, 4 ;

VIII, m, I ; XV, 2; Institutes, I, vr, 7 ; III, vu, i ; xiii,

i; Xovclles de Justinien, xxii, 8; lxxviii, 3 ; cxix,

2; cxxiii, 4> 17; cxLii, 2). — Sur la législation des
empereurs chrétiens relativement à l'esclavage, voir

Wallox, t. III, ch. X, et mon livre sur Les Escla\-es

chrétiens, p. 481-487.
Une loi promulguée au milieu du iv° siècle amé-

liora dans une très grande mesure le sort des escla-

ves. Jusque là, il n'y avait pas de différence entre
les esclaves consacrés au service domestique et les

esclaveshabitant les domaines ruraux pourj- ciUtiver

la terre. Les uns et les autres pouvaient être changés
arl)itrairement d'occu|)ation, de lieu, vendus isolé-

ment, i)asser de la campagne à la ville ou île la ville

à la canq)agne. Les enq)ereurs du iv^ siècle, sentant
la nécessité de nuiintenir un sutlisant personnel de
travailleurs agricoles dans les campagnes, dont nous
avons déjà dit l'appauvrissement et la dépopulation,
non seulement contraignirent. [)ar l'institution du
colonat, à la résidence forcée les cultivateurs liljres.

mais encore défendirent de séparer du sol les cultiva-

teurs esclaves. Une loi dont nous n'avons pas la date
précise, mais qui est postérieure à 867, interdit de
vendre sans le domaine auipiel ils étaient attachés
les esclaves ruraux inscrits sur les registres du
cens(6'of/tf Just., XL, xlvii, ^). Il y eut dès lors deux
classes d'esclaves : les esclaves url)ains, dont l'état

légal ne fut pas changé, et qui continuèrent à se

vendre comme des meubles ; les esclaves ruraux, qui
ne purent désormais être aliénés sans la terre à
laquelle ils se trouvèrent légalement incorporés, et

qui devinrent ce qu'on appelle en langage juridique

des immeubles par destination. Cette loi, due aux
circonstances économiques, fut un progrès immense
dans la condition d'une catégorie d'esclaves formant,
au iv<= siècle, la portion la plus nombreuse de la

population servile : on y doit Aoir dans le monde
latin l'origine du servage, qui devint peu à peu un
état intermédiaire entre l'esclavage et la liberté, —
et diffère sur tant de points de cet autre servage
rural dont nous avons au les exemples en Orient et

en Grèce.

L'énumération, encore fort incomplète, des lois fa-

vorables aux esclaves promulguées du iv'au vi* siècle,

me parait suffisamment réfuter cette assertion d'Ac-
CARiAS (Précis de Brait romain, t. I, p. 9^ et suiv.),

que les enq^ereurs chrétiens ajoutèrent peu aux dis-

positions protectrices des empereurs païens. Quant
au jugement pessimiste de Boissier, ce qui a pu lui

donner lieu, ce sont les condamnations de plus en
plus sévères portées par les Pères de l'Eglise contre
les maux et les vices inhérents à l'esclavage. Saint
Jeax Chuvsostome surtout, qui s'est passionnément
intéressé à toutes les questions sociales, flagelle la

mollesse et la cruauté des maîtres, et la luxure qui
régnait encore, du fait de l'esclavage, dans certaines

maisons chrétiennes : je ne puis citer ici les innom-
brables passages de ses homélies, des discours et

des écrits de saint Basile, de saint Grégoire de
Nazianze, de saint Augustin, dans lesquels sont
dévoilés sans ménagements ces plaies héritées de la

société antique. Encore au v'^ et au vi' siècle, les

mêmes tares apparaissent, toujours dénoncées par
les représentants de l'Eglise: qu'on lise, à ce propos,
certains sermons de saint Césaire d'Arles. Si l'on

veut réfléchir, on ne s'étonnera pas qu'en un temps
où le christianisme n'est plus professé seulement par
une élite, quetenait en haleine lamenace continuelle

des persécutions, mais où il comprend la niasse de
la population, venue à lui maintenant plus par le

hasard de la naissance que par un choix personnel
et réfléchi, l'institution de l'esclavage ait continué à

donner de mauvais fruits.

Aussi, plus hardiment qu'autrefois, cette institu-

tion est attaquée par ceux qui ont droit de parlerait

nom de l'Eglise. Ils laissent décote les ménagements
que celle-ci avait dû observer d'abord : ils déclarent

maintenant le fond de leur pensée, de plus en plus

hostile à l'immorale possession de l'homme par
l'homme. Il y a cependant quelque différence à faire,

à ce sujet, entre les Pères latins et grecs. Les pre-

miers déclarent mauvaise l'origine de la servitude,

qui ne fut pas voulue de Dieu, mais introduite dans
le inonde par le péclié : cependant ils n'en contestent

pas la légitimité de fait, rappelant aux esclaves que,

serCs de cori)s. ceux-ci peuvent être libres |)ar l'àme,

et souvent plus libres moralenu-nt ipie leurs maîtres

asservis au péché {sixml Amiuioi^u, De Joseph patriar--

cha, 4; ^''p< xxxvii, Lxxvii; Amhrosiaster. Com-
ment, in Culoss., IV, I ; saint Augustin, De ciw Dei,

XIX, i5; saint Isidore de Séville, Sent., III, 17). Les

seconds semblent conlenir plus difficilement leur im-

patience de voir la servitude abolie. La distinction

entre esclave et libre est une distinction mauvaise,
iaj/ïj rofir,, dit saint Grégoire de Nazianze {Poemtitu

moralia, xxiii, i33-i4o); c'est un vain mot, ajoute

saint Jean Ciiuvsostomk {De Lazaro concto, vi, 8).

Saint Ghég(Uhe de Xysse (fn Eccles., Ifom. iv) va
plus loin, car il nie sans détour le droit du maître :

« Celui que le Créateur a fait s(nivorain de la terre,

et qu'il a établi pourcommander, vous le soumettez

au joug de l'esclavage, vous attacpianl ainsi au pré-

cepte divin! Avez-vous donc oublié les limites de

votre pouvoir? Ce pouvoir est limité à un temps dé-

terminé, et vous ne devez l'exercer que sur les ani-



1483 ESCLAVAGE 1484

maux dénués de raison.,. Comment donc se fait-il

que. néirlij,'eant les êtres qui aous ont été donnés
pour esclaves, vous vous attaquiez à ceux qui sont

libres par leur nature, et réduisiez à la condition de

quadrupède ou de reptile ceux qui sont de même na-

ture que vous?... Combien, dites-moi, avez-vous

acheté ces esclaves? qu'avez-vous trouvé dans le

monde qui put valoir un homme ? à quel prix avez-

vous estimé la raison ? combien d'oboles avez-vous
données pour l'image de Dieu?... L'esclave et le

maître diffèrent-ils en quelque chose?... tous deux ne
seront-ils pas, après la mort, également réduits en
poussière ? ne seront-ils jugés par le même Dieu ?

n'j' aura-l-il pas pour eux un même ciel et un même
enfer? Vous dont cet homme est en tout l'égal, quel

titre de supériorité, je vous le demande, avez-vous à

invoquer pour vous croire son maître? Homme vous-
même, comment pouvez-vous vous dire le maître
d'un homme? »

De brûlantes paroles comme celles-ci étaient de
nature à accélérer le mouvement des art'ranchisse-

ments. L'aumône de la liberté fut, dès l'origine de
l'Eglise, considérée comme la première des aumônes.
Une partie de l'argent fourni par les cotisations vo-

lontaires des Odèles serAait à racheter des captifs ou
des esclaves (saint Ignace, Ad Polvc 4; Consf. apost..

IV, g). Des chrétiens héroïques allèrent jusqu'à se

donner en servitude alîn de libérer des esclaves, dont
probablement la foi ou les mœurs étaient en péril

(saint Clkment de Rome, Cor., 55; voir la note de
Lightfoot, >'. Clément, t. Il, 1890, p. 160, 3). On voit,

au temps de saint Cyprien, les lidèles de Carthage se

cotiser pour envoyer aux évèques de Numidie vingt-

cinq mille francs destinés au rachat de chrétiens captifs

(saint Cyprien, Ep., lx). Au i\' siècle, saint Ambhoise
brise et vend les vases sacres de son Eglise pour ra-

cheter des captifs (De Off. cler., II, 11, i5). On com-
prend que, dans une société aniniée de tels sentiments
et habituée à de telles pratiques, l'affranchissement
des esclaves ait été une œuvre courante. Quand la

mort approchait, le chrétien se sentait pressé d'af-

franchir ses servileurs pro lemedio aniinae, selon
l'expression d'une épitaphe (E. Le Blaxt, Inscr.

chrét. de la Gaule, n" 874; t. II, i865, p. 6). De même
à la mort des proches : on lit sur le sépulcre d'un
enfant que, « par charité », lors de ses funérailles

son père et sa mère ont affranchi sept esclaves (Bull.

di arch. crist., 1874» P- Sg). La plus grande charité

était, comme dans le cas qui vient d'être cité, d'af-

franchir ceux-ci de son vivant, et non seulement sans
épuiser leur pécule par un prix de rachat, comme il

était le plus souvent d'usage dans le monde païen,
mais encore en leur assurant, conformément au pré-
cepte biblique (Deutéronome, xv, i3-ig), les moyens
de vivre une fois libres. On a de noml)reux exemples
de ces actes généreux (voir mon livre sur Les Escla-
ves chrétiens, p. 338). Le plus célèbre est celui de la

« sénatrice » romaine sainte Mélanie affranchissant
en une fois 8.000 esclaves (Palladius, Ilist. Lausiaca,
119; Vita S. Melaniae junioris, 34; saint Paulin de
Noie, Carm., xxi, 25i-253; cf. Rampolla, S. Melania
giuniore. sénatrice roniana, 1905, p. 221): comme un
esclave de qualités ordinaires valait environ 5oo fr.,

on peut estimer approximativement à 4 niillions de
francs le coût de cette libéralité.

Le grand mouvenaent des affi-anchissements à
l'époque chrétienne ne pouvait manquer d'avoir des
conséquences économiques. Déjà les sources de l'es-

clavage commençaient à se tarir, car l'ère des con-
quêtes était depuis longtemps finie pour le monde
romain. Mais surtout les mœurs nouvelles introdui-
tes par le christianisme contribuaient à diminuer la

population servile. Saint Jean Chrysostome voudrait

réduire les maîtres à la possession d'un ou deux ser-

Aiteurs seulement (In I Cor. Iluniil. xi. 5; In Genesini
Jloin. LAI, 3; Adi\ oppugn. vitae monast., m, g; In
Ep. ad Ilebr. Ilom. xxaiii, 4» 5). Bien que cet idéal
nait probablement jamais été atteint dans les maisons
riches, cependant on peut croire que plusieurs parmi
les plus ferA'ents essayaient de s'en rapprocher, ce

(jui suppose de nombreux affranchissements, par
conséquent un accroissement notable de la popula-
tion libre. Moins d'esclaAes implique plus d'ouvriers.

On Aoit. au milieu du iv^ siècle, diminuer le mépris
traditionnel dutraAail manuel. L'Eglise donne l'exem-

ple, en conseillant aux évêques et aux prêtres de
traAailler de leurs mains (saint Basile, Ep., cclxiii,

cccxix), en éleAant à l'épiscopal des artisans ou des
bergers (Socrate, Ilist. eccl., I, 12; Acta Sanct.,

IcArier. t. I, p. 8g). Saint Jean Chrysostome proclame
la supériorité de l'ouArier chrétien sur le riche oisif

(Jn Geiiesim Ilom. l, 2). Il trace des tal>leaux raAÎs-

sants de l'atelier chrétien où père, mère, fils et tilles

traAaillent ensemble, égayant le traAail par le chant
des psaumes (Expos, in psalm. xli, 2: De Anna
sermo, iv, 6). Dans les inscriptions des catacombes,
où si rare est la mention de l'esclaAe, celle de l'ou-

Arier, de l'ouvrière, apparaît en place d'honneur (de

Rossi, Insc. christ, urbis Romae, t. I, 1S61, n°* i4, 62;
Bull, di arch. crist., i865, p. 52; Garrucci, 7V^^o^'e

epigraphi giudaiche in vigiia Randanini, p. g) : une
des fresques les plus soignées du cimetière de Cal-

liste orne le tombeau d'une marchande de légumes,
et la représente assise deAant son établi (de Rossi,

Borna sotterranea. t. III, iS'^j, pi. xiii). « Ces mains
ont subA'enu à mes besoins et à celles de mes compa-
gnons », aAait dit autrefois saint Paul (I Thess., 11,

g; Act. apost., xx. 34). L'idée apostoli(jue commence
à se réaliser au iv^ siècle : le traAail libre, naguère
écrasé par le traAail serA ile. redcAient peu à peu
honorable et prospère. Même les lois oppressiAes,

fruit d'une mauAaise organisation économique, qui

attachent de plus en plus à leur corporation les gens
de métier (Aoir Waltzing, Etude historique sur les

corporations professionnelles chez les Romains, t. II,

1896). attestent l'importance acquise aux ia= et a= siè-

cles par la question du traAail.

L'essor pris à la même époque par la Aie monas-
tique contribua certainement à ruiner l'idée d'escla-

Aage. L'Eglise anathématise les gens trop zélés qui

exciteraient les esclaAes à fuir leurs maîtres sous
prétexte de piété (concile de Gangres, 362, canon 3).

Mais en même temps elle fait aux moines un dcAoir

d'offrir un asile aux esclaA'es menacés par l'immo-

ralité ou la cruauté des maîtres (saint Basile, Regu-
lae fusius tractatae, 11). Ils doiAcnt accueillir tous

ceux que leur amène une Aéritable Aocation : « des

esclaAes et des affranchis, et d'autres que leurs mai-
tresontalfranchis ou doÎA'ent affranchir dans ce but,

et des paysans et des ouAriers. et des gens du
peuple. Ce serait un grand péché de ne pas les rece-

Aoir, car beaucoup de cette condition ont été Arai-

ment grands et dignes de serAÎr de modèles » (saint

Augustin, De opère monach.,22).lls y AÎA-ront mêlés,

dans une égalité parfaite, aACC les hommes du plus

haut rang, quelquefois aA^ec leurs anciens maîtres,

tous traAaillant et priant en commun. De grandes
dames fondèrent des couAcnts de femmes pour s'y

retirer aAec celles de leurs serAantes qui Aoudraient
les suiAre (Rampolla, .S. Melania giuniore, p. 222).

Le niA-ellement de tous les rangs sociaux par la bure

ou le Aoile monastique a été admirablement exprimé
dans une lettre de saint Léandre, un parent des rois

Avisigoths d'Espagne, écrÎA'ant à une abbesse de grande
naissance : « Celles que leur origine aAait faites

esclaAes, leur profession en a fait tes sœurs. Que
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rien ne leur rappelle' leur ancienne servitude. Celle

qui combat avec toi pour le Christ sous le drapeau
de la virginité doit se réjouir d'une liberté égale à
la tienne. En les acceptant pour tes sœurs, tu les

auras d'autant mieux jiour tes servantes, qu'elles

t'obéiront non par l'obligation de la servitude, mais
par la liberté de la charité. Ce n'est pas que votre

humilité doive les provoc[uer à l'orgueil. La charité

tempère tout et vous conduira toutes à la frontière

de la même paix, sans enorgueillir celle qui a sacrifié

sa puissance, sans humilier celle qui est née pauvre
ou esclave. » (Saint Léandre, De instit. virginum et

contemptu mundi^ii, i3.)

IV L'esclavage après les invasions
des Barbares

i" L'esclavage et les concile^i à Vépoque barbare. —
Je n'ai pas à rechercher si, dans l'état où se trouvait

l'Empire romain au v^ siècle, les invasions barbares
furent on non un bienfait pour l'Occident. Mais il ne
me parait pas douteux qu'elles aient été défavo-

rables aux esclaves. Les Germains adoptèrent les

vices delà société romaine, plutôt qu'ils ne lui appor-
tèrent leurs vertus. En brisant ses cadres ou en s'y

superposant, ils détruisirent beaucoup des garanties
que l'influence du christianisme et les progrès de la

législation avaient assurées aux esclaA'es.

On s'en rend compte en lisant les récits de Gré-
goire de Toiu-s. Le droit romain n'a pas été abrogé,
et ses lois sont toujours reçues par la population
indigène des contrées d'Occident autrefois soumises
à l'Empire. Mais ceux des esclaves qui servent dans
les terres passées au pouvoir des occupants d'origine

germanique sont désormais régis par les coutumes
et plus souvent encore i>ar les caprices des nouveaux
seigneurs. Leur vie n'est presque plus protégée, car
les maîtres avaient en Germanie le droit de vie et

de mort (Tacite, De mor. Geiin., 20), (|ue. seules
entre les lois l)arbares, leur refusent celles des Bur-
gondes et des ^yisigoths. Grégoire parle d'esclaves
punis par le feu, par la castration, enterrés vivants,
brûlés par amusement pendant un festin. Il montre,
contrairement au droit romain, les parents et les

enfants Aiolemincnt séparés, les esclaves ruraux
arrachés à la terre sur laquelle ils sont domiciliés
(Hist. Franc, VI, 4^). La protection accordée à ces

derniers par une loi du iv^ siècle est même expressé-
ment supprimée en Italif par un édil du roi goth
Théodoric, permettant « à tout maître de retirer des
champs les esclaves rustiques des deux sexes >', de
les « appliquer au service de la ville », de les alié-

ner par contrat, sans aucune portion de la terre, de
les céder, de les vendre à qui bon semblera, de les

donner (f^dictum Theodorici, 142 ; Mon. Germaniae
histor., Leges, t. V, p. 16G).

La condition de l'esclave subit donc un recul

depuis l'établissement des Barbares. Mais l'Eglise a,

par ses conciles, travaillé i>endant plusieurs siècles

à regagner le terrain perdu. Pres(pie tous les conciles

du vi'' au ix"" siècle, en Gaule, en Bretagne, en Espa-
gne, en Italie, se sont occui)és des esclaves, pour [)ro-

tcger leurs vies, donner de la stabilité à leurs alfran-

chissements, réglementer leurs mariages, défendre
la liberté de leur conscience, empêcher la traite, or-

ganiser le passage de la condition servile au sacer-
doce ou à l'état monastique, et faire, d'une façon
générale, prévaloir les droits de la liberté.

Les églises deviennent les asiles des esclaves me-
nacés de mort ou de mauvais traitements. En le rap-
pelant, les conciles francs remettent en vigueur une
loi romaine de 432, disant ([ue, si un esclave s'est ré-
fugié dans le lieu saint, le prêtre doit en avertir son

maître, mais que celui-ci ne peut le réclamer cju'après
avoir « éteint dans son cœur tout reste de colère » et
promis le pardon {Code Théod ., IX, xlv, 5). Le con-
cile d'Orléans de 5ii excommunie les maîtres qui ont
manqué à cet engagement. Le concile tenu à Epone
en 517 déclare que l'esclaA'e, même « coupable d'un
crime atroce », s'il s'est réfugié dans l'église, ne
pourra subir un châtiment corporel. Le canon i3 du
concile tenu à Orléans en 538 déclare que si un
esclave, après avoir olTensé son maître, s'est réfugié
dans le lieu saint, et, sur l'intercession du prêtre, a
obtenu le pardon, et qu'ensuite son maître l'ait puni
et frappé au mépris de ce pardon, l'Eglise aura le

droit de revendicjuer sa liberté en payant au maître
la valeur de l'esclave. Le 22* canon du concile tenu
dans la même ville en 549 ^^^ ^^® " si un esclave
coupable s'est réfugié dans une église, onne doit, con-
formément aux anciennes ordonnances, le rendre que
f[uand son maître aura promis par serment de lui

pardonner. Si le maître ne tient pas sa promesse et

persécute cet esclave, il sera exclu de tout rapport
avec les fidèles. Si, le maître ayant prêté ce serment,
l'esclave ne veut pas sortir de l'église, son maître
pourra l'en faire sortir de force. Si le maître est païen
ou étranger à l'église, il devra prendre, comme cau-
tion de la promesse de pardon faite à l'esclave, plu-
siem's personnes d'une piété reconnue ».

La liberté des affranchis, souvent menacée à cette

violente époque, est particulièrement mise sous la

protection de l'Eglise. Elle avait, du reste, accepté le

devoir de protéger la plupart de ceux-ci, puisque,
depuis Constantin, le plus grand nombre des affran-

chissements se faisait dans les lieux consacrés au
culte. Souvent même les affranchis lui étaient spécia-

lement recommandés par leurs anciens maîtres. Les
canons j du concile d'Orléans de 549, 7 du concile de
Màcon de 585, 6 du concile de Tolède de 589, 72 du
concile de Tolède de 633. disent que la liberté des
esclaves affranchis devant l'Eglise ou remis à sa sau-

vegarde doit être défendue par elle. Mais sa protec-

tion ne se limitait pas à ceux-ci. Il est faux de dire

que « la protection ou defensio qu'exerçait l'Eglise

était beaucoup plus complète à l'égard des serfs qui
iivaient été atïranchis par des clercs ou par des la'i-

ques in ecclesiis » (Marcel Fournier, Les a/franchisse-

ments du V* au viii<! siècle, dans Bévue historique,

t. XXI, i883. p. 23). Elle était la même, disent les ca-

nons 3g du deuxième concile d'Arles (452), 29 du concile

d'Agde (5o6). 7 du concile de Paris (61 5), pour tous

les atTranchis sans distinction, libertis légitime a do-

ininis suis facti, liberti quorumcumque ingenuorum,
et cette règle tutélaire fut transformée en loi par une
constitution de Clotaire (61 5).

Les conciles eurent aussi à s'occuper du mariage
des esclaves. Cette question, de tout temps délicate,

l'était devenue surtout alors. Le droit romain avait

autrefois permis, au moins d'une manière générale,

le mariage entre libres et affranchis (rescrits

d'-Vi-EXANORK SÉVÈRE, Code Just.,\\, m. 8; VII, xv, 3) :

de nombreuses épilaphes. quehpiefois fort touchantes,

nous font connaître de ces mariages. La seule chose
défendue, et par le sénatus-consulte Claudien, et plus

tard par deux lois de Constantin (3i4 et 326),

c'étaient les rapports illicites entre les matrones et

les esclaves. En 408, une loi de l'empereur Antiiémius,

aggravant l'ancienne jurisprudence, interilit le ma-
riage entre une femme libre et son ancien esclave,

même préalablement affranchi (.Vnthémius, tavelle

i, 2, 3). Précisément, la plupart des lois barbares,

introduites à la même époque dans l'Occident romain
par les envahisseurs, portaient interdiction du ma-
riage entre les libres et les affranchis. II y avait là un
double courant, contraire aux traditions chrétiennes,
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et contre lequel l'Eglise avait le devoir de réagir.

Elle le lit, comme il convenait, avec une extrême
prudence, s'occupant d'abord d'une seule chose, la

solidité du n^ariage contracté entre esclaves. Cette

solidité est svibordonnée à une condition, que lais-

sent subsister les conciles: les personnes soumises
aupouAoir d'autrui, comme l'étaient les esclaves, ne
peuvent se marier sans le consentement de leurs maî-
tres. « Lorsqu'un homme et une femme esclaves, dit

le 4° concile d'Orléans (540, s'enfuient dans une
église pour s'y marier contre la volonté de leurs maî-
tres, ce mariage est nul, et les clercs ne doÏAent pas
s'en faire les défenseurs. » Mais de ces pai'oles mê-
mes il résulte, logiquement, que les clercs doivent
protéger les esclaves dont le mariage a été réguliè-

rement contracté. C'est l'exemple donné par le pape
saint Grégoire le Grand, qui qualifie de « crime
énorme », tantuni nefas, la séparation violente de
deux esclaves mariés, et menace des censures ecclé-

siastiques l'évêque qui l'avait soufferte dans son dio-

cèse {Ep., IV, xii). Un touchant et tragique récit de
Grégoire de Tours montre même un prêtre de cam-
pagne essayant de prendre contre un maître barbare
la défense de deux esclaves qui, après s'être mariés
sans autorisation, s'étaient réfugiés dans son église

{Hist. Franc., V, 3). Les conciles du vm' siècle réta-

blissent enfin le droit et la discipline dans leur pu-
reté ancienne : les canons i3 de celui de Verberie (762)
et 5 de celui de Compiègne (769) reconnaissent for-

mellement la validité des mariages contractés, avec
connaissance de cause, entre des hommes libres et

des esclaAes.

L'observation du dimanche et des jours de fête chô-
mées était pour l'esclave un grand bienfait. Dans le

double intérêt de son àme et de son corps, les conci-

les s'appliquent à le lui assiu-er. Le concile tenu à
Auxerre en 578 ou 585, le canon 18 du concile tenu
à Chalon-sur-Saône au milieu du vu'" siècle, défendent
de faire travailler les esclaves le dimanche. Le carac-
tère élevé de cette prohibition est marqué dans un
canon du concile tenu à Rouen en 65o, qui ordonne
aux maîtres de laisser assister à la messe, au moins
les jours de dimanche et de fête, « les bouviers, les

porchers, les autres pâtres, les laboureurs, tous ceux
qui demeurent continuellement dans les champs et

y vivent comme des bêtes. Ceux qui les négligeront
répondront de lem-s âmes et auront un compte rigou-
reux à en rendre, car le Seigneur, en venant sur la

terre, n'a point choisi pour disciples des orateurs et

des nobles, mais des pêcheurs et des gens de rien ;

et ce n'est pas à de hautes intelligences, mais à de
pauvres bergers, que l'Ange a annoncé en premier
lieu la nativité de notre Rédempteur ». Les conciles
anglo-saxons, dont les décisions passèrent habituel-
lement dans les lois du pays, punissent de peines
temporelles les maîtres qui contraignent leurs escla-
ves à travailler le dimanche : un concile tenu en 691
ou 692 sous le roi Ina de ^Yessex déclare que, dans
ce cas, l'esclave deviendra libre : une sentence du roi,

rendue en conformité de cette défense, ajoute à la
perte de son esclave la condamnation du maître à une
amende (Thorpe, Ancient Lcms and Institutes of
England, t. I, p. io5). Le concile de Berghamsted
(697) est moins sévère, et se borne à condamner le

maître à l'amende, mais dans un autre canon déclare
libre l'esclave que son maître aurait contraint à
manger de la viande en temps de jeûne.
On sait que les empereurs chrétiens avaient inter-

dit aux Juifs la possession d'esclaves baptises. Les
conciles de l'époque barbare insistèrent sur cetle
défense. Des canons soit interdisant de vendre à des
Juifs des esclaves chrétiens, soit autorisant tout fidèle

à les racheter, soit même les déclarant libres sans

rachat, sont édictés par le quatrième concile d'Orléans
(54 1), le premier concile de Màcon (58 1), le troisième
concile de Tolède (589), le premier concile de Reims
(625), le quatrième concile de Tolède (633), le dixième
concile de Tolède (656). Ces canons ont pour principal
objet de défendre la conscience des esclaves contre
le prosélytisme des Juifs; mais ils ont un second
objet encore. « On sait qu'à cette époque il y avait
dans la Gaule des gens, et spécialement des marchands
juifs, qui faisaient une espèce de traite, et qui ven-
daient des esclaves chrétiens aux nations étrangères. »

(Yanoski, De Vabulitiun de Vesclas'age ancien au
moyen âge, 1860, p. 49) Les conciles se préoccupent
d'entraver ce commerce. L'interdiction aux Juifs de
posséder des esclaves chrétiens leur ôtait les moj-ens
d'en trafiquer. Mais un obstacle à la traite plus puis-

sant encore était la défense de vendre des esclaves
au dehors. Celle-ci est édictée par le neuvième canon
du concile tenu à Chalon-sur-Saône entre 644 «^t 65o :

« Aucun esclave ne peut être vendu en dehors du
roj'aume de Clovis (II) » ; règle que, devenue régente,
la veuve de ce roi, sainte Bathilde, ancienne esclave
elle-même, transforma en loi de l'Etat.

La Gaule n'était pas le pays où sévissait le plus la

traite : après la conquête saxonne, la Bretagne insu-

laire devint un des principaux centres de l'exporta-

tion des esclaves. Non seulement les indigènes, mais
encore leurs propres compatriotes étaient vendus par
les conquérants aux marchands venus du continent.

La Rome du vi' siècle était l'un des marchés alimen-
tés par ce commerce : on sait comment saint Grégoire
le Grand, touché de la beauté « angélique » des jeu-

nes enfants anglais exposés sur le Forum, conçut le

dessein de révangélisation de l'Angleterre, et, devenu
pape, l'accomplit. Quand le christianisme eut repris

possession de ce pays, les évèques et les moines réu-

nirent leurs efforts pour améliorer la situation des
esclaves : auvii'^ siècle, l'évêque moine Aidan consa-

crait ses richesses à leur rachat; plus tard, l'évêque

^Vulstan décida les marchands d'esclaves de Bristol

à abandonner leur commerce. Au sj'node de Celchyth,
les évèques s'engagèrent à affranchir, lors de leur

décès, tous les serfs de leurs domaines qui avaient

été réduits en servitude par misère ou par crime (voir

Keble, Saxons in England, t. II, p. 3^5; Lingard,
History of England, trad. Roujon, t.I, p. i68;Green,
Histovy of English People, p. 54).

Comme aux premiers temps de l'Eglise, nombreux
étaient, à l'époque barbare, les esclaves désireux du
sacerdoce. En Irlande, l'apôtre de celte île, saint

Patrice, fait insérer dans la loi nationale une clause

déclarant libre sans condition l'esclave qui se consa-

crerait au service de Dieu {Sanckus Môi\ t. I, p. 3i).

Les conciles francs du siècle suivant n'osèrent le sui-

vre dans cette voie. Ils n'osèrent même adoiJler l'in-

terprétation libérale de l'empereur Juslinien, pour
qui « si un esclave avait été ordonné clerc, le maître

le sachant et n'y contredisant pas, il devenait, par le

fait de son ordination, libre et ingénu » {Novelle

cxxiii, 17). Les conciles maintinrent l'ancienne règle,

remontant au moins au iv' siècle, et renouvelée par
les papes saint Léon et saint Gélase, qui exigeait

que les futurs prêtres eussent d'abord été formelle-

ment affranchis. Ils respectaient avec scrupule le

pouvoir du maître, et peut-être craignaient-ils que,

par la porte du sacerdoce, une partie de la population
servile ne s'échappât, au risque de modifier l'état des

fortunes et d'amener un bouleversement économique
et social. C'est par des peines canoniques imposées à

l'évêque qui a fait l'ordination, non par l'annulation

de celle-ci, qu'ils font respecter la règle. Le concile

tenu à Orléans en 5ii condamne l'évêque qui, en

l'absence et à l'insu du maître, a sciemment ordonné



148J ESCLAVAGE 1490

prêtre ou diacre un esclave, à reml)ourser au maître

le double de la valeur de celui-ci. Mais l'esclave res-

tera affranchi de fait : « Il devra, dit le concile, con-

tinuer d'occuper le poste ecclésiastique auquel il aura

été appelé. » Le concile d'Orléans de b'6S prive pen-

dant un an de la l'acuité de célébrer la messe l'évèque

qui a ainsi attenté au pouvoir des maîtres. Celui de

549 réduit cette interdiction à six mois : il permet

au maître de conserver ses droits sur l'esclave, mais
lui défend d'en exiger des services incompatibles

avec sa nouvelle dignité : si le maître cesse de res-

pecter le prêtre dans l'esclave, l'évèque qui a ordonné
celui-ci a le droit de le réclamer pour lattaclier à son

Eglise, à charge de payer au maître la A-aleur de deux
esclaves. Ces dispositions, renouvelées trois fois dans
la même ville en moins de quarante ans, semblent
indiquer la rapidité avec laquelle une telle discipline

tombait en désuétude. Elles ne visaient, sans doute,

que des cas exceptionnels; car on possède des for-

mules d'affranchissements souscrites par des maîtres

dont les esclaves paraissaient appelés au sacerdoce.

« Pensant, dit l'un d'eux, au salut de mon àme, à
celui de mes parents et de mes proches, pour l'amour
du Christ qui nous délivre de la tjrannie de Satan,

j'ai résolu de délivrer du joug de la servitude un de

mes esclaves, appelé X., alin que, lié au service divin,

il ne cesse de prier pour la rémission de ses péchés,

pour moi et pour les miens, et que, montant succes-

sivement les degrés de la sacrée hiérarchie, chaque
jour de plus près et plus familièrement il ait le moyen
de solliciter pour nous la miséricorde divine. « (Boxva-
LOT, iVoin'eUes formules alsatiqites, dans lievue liis-

tovique du droit français^ i863, p. 442.)

Le consentement du maître était aussi exigé pour
les esclaves quivoulaiententrer dans les monastères :

mais l'affranchissement préalable parait n'avoir pas
été demandé, et, à moins d'une opposition formelle, le

consentement était présumé. Cela résulte du quatrième
canon du concile de Chalcédoine (4ôi) et d'une cons-
titution des empereurs LiioN et ANTHi';Mi[;s(Co(/e/«s/.,

1, III, 38). Quand l'Eglise se heurtait au ve/o du maître,

elle ne passait pas encore outre, mais elle exhortait
celui-ci, et au besoin payait la rançon de l'esclave.

« J'ai appris, écrit saint Gukgoire le Grand (Ep,,Yl,
xii). que le défenseur Félix possède une jeune tille

nommée Catella, qui aspire avec larmes et un véhé-
ment désir à l'état religieux, mais que son maître
ne veut pas le lui permettre. Or, je veux que vous
alliez trouver Félix, et que vous lui demandiez l'àme
de cette tille ; vous lui paierez le prix convenu, et

vous l'enverrez ici par des personnes graves, qvii la

conduiront au monastère. Et faites cela vite, alin que
votre lenteur ne fasse 'courir aucun danger à cette

àme. » Mais bientôt les interventions de ce genre
cessèrent d'être nécessaires: un concile tenu à llome
en ôgô, sous la présidence du même pape, lit de l'en-

trée dans la vie monasti(pie une cause de liberté

pour tous, sans aucune condition du consentement,
exprès ou tacite, du maître; car, disent les Pères de
ce concile, « si on arrèleimprudeniiiient les vocations,
on refuse quehjue chose à Celui (jui a tout donné »,

si invaute retiiiemus, illi iiivenimur iiegare (jiinedaiii,

qui dcdit oniiiia. Déjà la même règle avait été posée
en Orient par une novelle (v, 2) de Jistimkn, en
faveur des esclaves qui ont quitté la maison de leur
maître poiu- le monastère, sans avoir commis ni

crime ni délit. Ajoutons qu'une fois moine, l'ancien
esclave pouvait parvenir aux plus hautes dignités
de son nouvel état: Gukgoiui-: de Tours (De s'il. Pa-
trum, 5) raconte l'histoire d'un jeune esclave ar-

verne, Portianus, qui, nuiltrailé i)ar son maître, se

réfugie dans un couvent : le barbare l'en arrache,
puis, frappé de cécité en punition de ce sacrilège, le

restitue au monastère : ce même esclave, devenu
moine, puis abbé, sortira un jour de sa retraite pour
arrêter et réprimander le roi franc Thierry, fils de
Clovis, dans sa marche dévastatrice à travers l'Au-
vergne.

Les conciles de l'époque barbare sont de leur temps.
Dans un petit nombre de cas exceptionnels, on les

voit s'inspirer de la législation en vigueur. Chez les

Wisigoths, les Bourguignons, les Alemans, les Bava-
rois, les Francs, certains crimes ou délits, en l'ab-

sence de paiement de la composition exigée, entraî-
naient pour i^eine la servitude. Deux fois, dans
l'intérêt des mœurs ou dans celui de la discipline
cléricale, l'Eglise agit de même. Le premier concile
d'Orléans, en 5i i, déclara, dans son deuxième canon,
qu en cas de rapt le coupable deviendrait l'esclave

du père de la femme outragée, ou se rachèterait de
l'esclavage; et par son cinquième canon, le troisième
concile de Tolède, en 689, condamna à être vendues
les femmes qui habiteraient sous le toit d'un clerc.

Quelques années plus tard, un concile tenu à Reims
en 625 déclarera, dans son l'j' canon, qu'un homme
libre ne peut être réduit en esclavage ; mais ce canon,
qui vise seulement le crime de plagiat, puisqu'il pro-
nonce la confiscation des biens de celui qui s'en est

rendu coupable, laisse évidemment subsister la ser-

vitude pénale.

2° Les serfs ecclésiastiques. — La dévotion des
peuples, des rois et des grands, surtout depuis les

invasions, enrichit les évêchés et les nionastères.

Que les donations qui leur furent faites aient été

quelquefois excessives, c'est ce qu'ont reconnu les

historiens les jdIus sincères de la vie monastique,
depuis le vénérable Bède {Ep. ad Eghertum) jusqu'à
MoNTALEMBEUT {Les Moines d'Occident, t. V, i865,

p. 216). Mais il faut ajouter qu'elles toiu-nèrent dans
une large mesure au profit des esclaves. L'opulence
nouvelle des églises et des couvents leur permit de
racheter beaucoup de captifs, en un temps où l'une

des anciennes sources de l'esclavage s'était rouveite,

et où les marchés regorgeaient de nouveau de pri-

sonniers de guerre (3" concile de Lyon, 583, canon 2;
2* concile de Màcon, 585, canon 5 ; concile de Reims,
625, canon 22 ; voir dans Yaxoski, De l'abolition de
Vesclayage ancien au moyen âge, p. 4o-47. et surtout
dans Lesne, //«s/o/z-é" de la propriété ecclésiastique en

France, t. I, 1910. p. 46-48, '55']-36g, de nombreux
exemples de captifs ou d'esclaves rachetés par des
évêques du vi' et du vu' siècle). Cependant, à un autre
point de vue, les libéralités dont les Eglises furent

l'objet paraissentà quelques historiens avoir entravé
les efforts faits par elles en faveur des esclaves. La
fortune mobilière existant à peine à l'époque où com-
mença à se constituer le patrimoine ecclésiastique,

c'est par des dons de terre que la i)iété des fidèles se

traduisit. Comme les domaines ainsi donnés étaient

le plus souvent garnis de serfs et d'esclaves, l'Eglise

se trouva, elle aussi, proi)riétaire triioiiimes. Mais
elle se trouva, en même temps, en iiréseiu-e d'un
problème assez délicat, car il était interdit à ses

représentants, évêcpies ou al)l)és, d'aliéner les biens
dont ils n'étaient (|ue les déi)ositaires ou les adminis-
trateurs. Quehiues-uns surent lournerla règle, comme
fit le moine anglais saint Wilfrid, (jui, ayant reçu en
dt)n pour y fonder un monastère, un domaine sur

lequel résidaient deux cent cinquante esclaves des

<leux sexes, commença par lesba|)tiser et les affran-

chir (BÈDE, Ilisf. eccl., IV, I 4). Mais la plupart pri-

rent possession des immeubles tels qu'ils étaient

donnés. Les serfs d'Eglise furent-ils donc plus mal-
heureux (jue d'autres par l'impossibilité d'être af-

franchis?
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C'est ce que l'on a prétendu. « La condition de

l'esclave d'Église, dit Rexan, fut empirée par une
circonstance, savoir l'impossibilité d'aliéner le bien

de l'Eglise. Qui était son propriétaire ? qui pouvait
latTranchir? La difficulté de résoudre cette question
éternisa l'esclavage ecclésiastique. » (Mcwc Aiirèle,

p. 609.) Avant d'éclaircir cette dilliculté, disons un
mot de la situation faite aux serfs travaillant dans
les domaines des évéchés ou des monastères, ou,

d'une façon générale, dans les domaines ecclésiasti-

ques. L'Eglise avait posé ce principe, qu'ils devaient
être plus doucement traités que les autres. « Au sujet

<les serviteurs de l Eglise, dit le 6"^ canon du concile

d'Eause (55 1), il conAient, dans un sentiment de
piété et de justice, de leur imposer des tâches plus lé-

gères que celles des esclaves des particuliers, afin

que, grâce à la remise du quart de leur tribut, ou de
quelque chose de leur travail, ils aient lieu de bénir
Dieu des bienfaits reçus des prêtres. » Le troisième

concile de Tolède (589) interdit, sous peine d'excom-
munication, aux agents du pouvoir civil d'imposer
des corvées publiques ou privées aux esclaves de
l'Eglise. Le concile de Reims de ôaS dit, dans son
i3* canon, que, pas plus que les terres de l'Eglise,

ils ne doivent jamais être donnés ou Aendus. Ils for-

ment donc une classe à part et jouissent d'une situa-

tion privilégiée.

Mais peuvent-ils aspirer à une situation meilleure
encore, et obtenir la li])erté? Le 8^ canon du concile

d'Epone (Si'j) a fait supposer le contraire. « L'abbé,

y est-il dit, ne doit pas alfranchir les esclaves qui ont
été donnés aux moines; car il ne conviendrait pas
que les moines travaillassent la terre tous les jours,

tandis que leurs esclaves jouiraient en oisifs de la li-

berté «; injustum eiiim putamits ut, monachis qnoti-

dianum rurale opus facientibus, servi eorum liber-

tatis otio potiantur. Pour apprécier équitablement ce

canon, il faut se rappeler : r^ qu'il fut édicté probable-
ment pour modérer le zèle qui poussait les abbés à
affranchir en grand nombre les esclaves des monas-
tères; 2" que la raison donnée par le concile traduit

la crainte que les moines, voués à la culture de la

terre, au défrichement du sol, œuvre si importante à
cette époque, demeurassent sans auxiliaires; 3" que
le canon du concile d'Epone paraît représenter une
discipline temporaire et locale, et concerner les af-

franchissements en niasse, non les affranchissements
individuels. Ce qui le démontre, c'est que tous les

canons des conciles postérieurs, où il est question des
serfs ecclésiastiques, disent formellement qu'ils peu-
vent être affranchis.

Ils le seront d'abord par le sacerdoce et la vie mo-
nastique. Le concile tenu à Rome en 595 par saint

Grégoire le Grand dit, dans un canon déjà cité, que
nombreux sont les esclaves, appartenant à l'Eglise

ou aux particuliers, qui veulent entrer dans les monas-
tères : si on le leur permet sans examen, l'Eglise

perdra bientôt tous ses esclaves ; si on le leur refuse,

on courra risque de priver Dieu d'une offrande à
laquelle il a droit : il faudra donc, lorsqu'un d'eux
demandera à se faire moine, examiner sa conduite
antérieure et, si elle a été bonne, lui accorder sa de-

mande. Le canon 1 1 du neuvième concile de Tolède
(655) autorise l'évêque à affranchir les esclaves de
l'Eglise qui se sentiront appelés à l'état sacerdotal.
Le concile de Mcrida (666) dit, dans son 18' canon,
que les prêtres des églises de campagne doivent,
dans la mesure où les ressources de leurs biens ec-

clésiastiques le leur permettront, choisir parmi les

esclaA'cs de l'Eglise des hommes intelligents pour en
faire des clercs et leurs coopérateurs : on peut suppo-
ser, bien que le concile ne le dise pas clairement, que
l'entrée de ceux-ci dans les rangs inférieurs du

clergé entraînait leur affranchissement : au moins
étaient-ils soustraits par elle aux occupations ser-

A'iles.

Mais les esclaves de l'Eglise peuvent aussi être af-

franchis sans obligation pour eux d'embrasser la vie

monastique ou cléricale. De nombreux canons (con-
cile de Tolède, 633, 6-;-7o; concile de Tolède, 638, 9-10;
concile de Tolède, 655, 12-16; concile de Mérida, 666,

20) règlent les devoirs des affranchis de l'Eglise. Les
conciles indiquent aux évéques désireux de donner
la liberté aux serfs ecclésiastiques le moyen de con-
cilier les droits de la charité avec leurs obligations
d'administrateurs du patrimoine religieux. Le 9' ca-

non du concile tenu à Agde en 5oG permet aux évé-
ques d'affranchir les esclaves appartenant à leur
église et de leur donner certaines propriétés en
dépendant, à condition qu'ils l'aient mérité, hene
meritos sihi. Le quatrième concile de Tolède (633)
autorise les évêques à affranchir des eschives de
l'Eglise, s'ils laissent à celle-ci en compensation
quelque chose de leur fortune personnelle.

Cette nécessité d'une compensation comme prix de
l'affranchissement des serfs ecclésiastiques est parti-

culière aux conciles espagnols. Mais elle ne se ren-

contre ni en France ni à Rome. Là, le pouvoir d'affran-

chir est sans exception ni limites. Les évêques et les

abbés n'ont pas le droit d'aliéner les immeubles ou
les serfs de l'évèché ou du monastère, mais ils ont le

droit de donner à ceux-ci la liberté, et même un pé-
cule. Le concile d'Agde (544) le dit expressément dans
son 'j' canon : « Que l'évêque conserve les tenures, ou
les esclaves, ou les vases sacrés, selon la règle cano-
nique, comme des biens confiés à sa garde et appar-
tenant à l'Eglise, et qui, par conséquent, ne peuvent
être vendus, comme étant des biens destinés à assu-
rer la subsistance des pauvres. Mais si l'évêque a
accordé la liberté à quelqu'un des esclaAes, qui l'a

méritée, que la liberté ainsi accordée soit respectée

par ses successeurs, en même temps que ce que leur

émancipateur leur aura donné en les affranchissant,

don qui doit être limité à AÙngt sous en monnaie, avec
une portion de terre et une habitation. Ce cjui aurait

été donné au delà reviendrait à l'Eglise après la mort
de l'émancipateur. »

Une belle lettre de saint Grégoiue le Grand con-

firme ce que nous disons : « Puiscjue le Créateur et

Rédempteur du monde, écrit le pape, a voulu s'incar-

ner dans l'humanité, afin de rompre par la grâce de
la liberté la chaîne de notre servitude, et de nous res-

tituer à notre liberté primitive, c'est bien et saine-

ment agir que de rendre le bienfait de la liberté ori-

ginelle aux houmies que la nature a faits libres et

que le droit des gens a courbés sous le joug de la ser-

vitude. C'est pourquoi a^ous, Montan et Thomas, ser-

A'iteurs de la sainte Eglise romaine, que nous serAons
aussi aA-ec l'aide de Dieu, nous a'ous faisons libres à

partir de ce jour et citoyens romains et Jious vous

abandonnons tout votre pécule. ^> {Ep., VI, xii.)

« De nombreux textes, écrit M. Marcel Fournier,
montrent que l'Eglise, comme les particuliers, affran-

chissait souA'ent un serf en lui remettant son pécule

ou une terre pour la cultiAer, à charge de redeAance. »

{Revue historique, t. XXI, p. 34-) Mais, ajoute le

même érudit, il était absolument défendu à ceux qui

avaient été ainsi affranchis de A-endre ou d'aliéner

leur pécule, sous peine d'amende ou de réA'ocation de
l'acte d'aliénation. M. Fournier généralise ici à tort,

car il cite à l'appui de son assertion un seul concile,

le neuvième de Tolède (655). Et encore celui-ci ne dit

pas ce qu'on lui fait dire, mais, par son canon i6, il

laisse à l'affranchi qui A'oudrait aliéner le bien qu'il

tient de l'Eglise le choix ou de l'offrir en A-ente à

l'éA-èque, sacerdoti ejusdem ecclesiae, ou de le A'endre

I



1493 ESCLAVAGE 1494

à quelqu'un de ses parents ou de ses proches égale-

ment dépendants de celle-ci. ce qui paraît un ingé-

nieux moyen de concilier la liberté de vendre avec
rinaliénabilité du Inen ecclésiastique.

Cette inaliénabilité n'a, elle-nième, rien d'absolu.

C'est un principe auquel la charité peut l'aire subir

des dérogations. Une preuve intéressante en est don-
née par le canon lo du concile anglo-saxon de Cel-

cliyte (816). Il ordonne qu'à la mort de tout évèque
(( pour le salut de son àme la dixième partie de ce

qu'il possède, gros et menu bétail, moutons et porcs,

et des provisions de ses celliers, soit distribuée aux
pauvres, et que tous ses serfs anglais soient mis en
liberté, de telle sorte qu'il puisse obtenir ainsi la ré-

compense de ses travaux et le pardon de ses péchés ».

On a vu que le concile d'Eause faisait à l'Eglise un
devoir de rendre à ses serfs la vie facile et douce. Les
lettres de saint Grégoire le Grand, dont nous avons
déjà cité quelques-unes, le montrent gouvernant avec
autorité les colons et les serfs de l'Eglise de Rome,
achetant même, pour les besoins de ses terres, quel-
ques individus d'une trilui sauvage réfugiée en Sar-
daigne, mais protégeant a^ ec la plus grande sollici-

tude tous les droits de famille et de propriété de ces

travailleurs des domaines ecclésiastiques, et les trai-

tant comme une grande famille, la familia saucti Pé-
tri, de même qu'il considère les immenses propriétés
que, par eux, il administre et met en valeur, comme
étant vraiment le bien des pauvres et la source des
aumônes, les, possessio, bona, utititaies paitperum
(voir Thomassin, Ancienne et noin'elle discipline de
l'Eglise, éd. André, t. VI, p. log-i i i ; Claudio Jax-
XET, Les grandes époques de l liistoire économique,
p. i24-i36; Grisar, lioma al fine del mundo antico,

parte terza, 1899, p. SGg-S^'j). Mais la condition des
serfs ecclésiastiques ne cesse de s'améliorer. Trois
cents ans après saint Grégoire le Grand, un document
célèbre permet de juger de cette amélioration. Le
Polyptyque d'Irniinon, c'est-à-dire la description des
terres de l'abbaye deSaint-Gerniain-des-Prés, fait con-
naître ce qu'était devenue, au ix*^ siècle, l'existence

des serfs de l'Eglise. On constate: 1° qu'ils sont main-
tenant peu nombreux, et que sur les vastes domaines
des grandes abbayes la population des cultivateurs
lil)rcs ou des colons l'emporte dans de très grandes
proportions sur la population des cultivateurs de
condition servile; 2" que la dilTérence entre ces deux
classes d'exploitants n'est plus très sensible, puisque
les uns et les autres doivent des redevances fixées
d'avance et que le propriétaire n'a pas le droit d'aug-
menter arbitrairement, le surplus de leur temps et de
leur travail leiu-étant a])andonué :

'6'^ que les familles
de serfs ont une tendance à s'élever, beaucoup de
ceux-ci épousant des femmes libres, et leurs enfants
devant suivre, dans ce cas, la condition de la mère

;

4° que ces familles sont souvent nond)reuses, ce qui
montre que les gains de leur travail et les produits
de leurschamps sufTiscnt à entretenir le père, la mère
et plusieurs enfants. Ajoutons que leurs besoins spi-

rituels ne sont pas négligés : sur les i-.ooo hectares
que possède l'abbayedeSaint-riermain. et surlesquels
sont répartis 2.829 ménages, dont seulement 120 mé-
nages de serfs, le Polyijl^que d'Irniinon conqite trente-
cinq églises.

La statisti(pie est un i)eu moins favorable pour un
autre monastère, celui de Sainl-IJertin. qui, vers le

milieu du ix' siècle, possédait une population libre
de 1.778 habitants (moins les femmes, ce qui devait à
peu près la doubler) et une population servile de
462 liajjitants (y compris les femmes). Dans cette po-
pulation servile il y avait 166 serfs et serves et

296 mancipia, serviteurs sans Icnures lixes, astreints
au service personnel et aux travaux agricoles, et

recevant pour prix de leur travail soit la nourriture,
soit la jouissance d'une terre. Cette classe de la po-
pulation servile n'est point constatée sur les terres
de Saint-Germain-des-Prés : on la retrouve, à une
époque un peu plus avancée, dans l'abbaye alsacienne
de Marmoutiers.
Du reste, le mot mancipia ne doit pas nous faire

illusion et nous entraîner à croire qu'entre les ser-
viteurs ecclésiastiques désignés par ce mot et l'es-

clave proprement dit il y avait iiarité de situation.
Comme les serfs possesseurs d'une tenure, les man-
cipia des églises ou des monastères jouissent légale-
ment d'une situation privilégiée. Un capitulaire de
853 défend d'échanger les mancipia ecclesiastica, à
moins que par cet acte ils ne reçoivent la liberté,
nisi ad lihertaiem commuiet (Baluze, Capit., t. II,

col. 57, 58). Un capitulaire de 857 déclare qu'entre les
seri,'i ou les mancipia de l'Eglise et ceux des laïques
il y a autant de différence qu'entre un homme libre
et un esclave (ihid., 1. II, col. 364).

J'ai parlé des églises mises à la disposition des po-
pulations agricoles des domaines ecclésiastiques :

ajoutons que des écoles leur étaient également ouver-
tes. On y pratiquait même, d'une certaine manière,
l'instruction obligatoire : un concileespagnol (sixième
de Tolède, 68g) fait aux affranchis de l'Eglise un
devoir d'envoyer leurs enfants dans ces écoles, à
peine de révocation de l'affranchissement (Crt/'<«/rt/re

de Saint-Rertin, p. 147, 212, 874 ; Cartulaire de Suint-
Sauyeur de Redon, p. 243, 291, 3o8, 329, 35 1 ; Statuts
de l'ahbaye de Saint-Pierre de Corbie, dans Gui':u.\kd,

Polyptyque d'Irniinon^ t. II, p. 356).

De ces détails on doit conclure qu'au ix' siècle il

n'y a pas Ijeaucoup de serfs ecclésiastiques, et que
leur A-ie ne diffère i)lus beaucoup de celle des autres
tenanciers ou colons. Cette conclusion s'impose
d'autant plus que le monde ecclésiastique du ix' siè-

cle semble imbu d'idées très libérales. On ne peut
facilement distinguer, dans les écrits de cette époque,
si le mot servus désigne l'esclave proprement dit ou
le serf de la glèbe; mais ce qu'on reconnaît, c'est que
les idées sont de plus en plus hostiles à la servitude.
S'inspirant des décisions des conciles, les lois pro-
clament « le devoir pour les dépositaires de l'auto-

rité, soit clercs soit laïques, de traiter avec mansué-
tude, dans les corvées exigées d'eux ou dans les

redevances qui leur sont imposées, les hommes de
toute condition, nobles ou non nobles, esclaves,

colons, inquilini. et autres de quelque dénomination
que ce soit; car ils sont les frères de leurs nuiitres,

ayant dans le ciel un même Dieu, qu'ils appellent
notre Père, et une même mère, l'Eglise, (jui les a
enfantés de son chaste sein »(Cflpit.econciliisexcerpta,

dans .1/0». Germ. hist., f.eges, t. II, n° i54). L'ori-

gine de la servitude, pour les docteurs de cette épo-
que, est soit le péché, soit le malheur, iniquitas \'el

adi'ersitas : le péché, comme dit l'histoire de Cliam,
le malheur, comme dit celle de Joseph (Alcuin, 735-
8o4, Interr. et respons. in l.ibrum Genesis, 273 ; RnAB.\x
Maur, 776-856, In Gènes., iv. 9). Agobaro (779-840)
déclarant qu'il faut, quand ils le demandent, bapti-
ser les esclaves des Juifs, explique que l'on ne saurait
hésiter entre l'obéissance que l'esclave doit au Dieu
qui lui a donné la vie et celle qu'il doit au maître
« qui pour 20 ou 3o sous a acheté ses services corporels »

{/)<' baptisnio .hidaeorum mancipioruni). L'abbé de
Saint-Mihiel, Smaragde (819). prend même une posi-

tion tmit à fait nette; il demande à Louis le Débon-
naire de sui)primer dans ses Etals la servitude : et

ne in regno tuo capti\'itas fiât. ( hie pour rendre hom-
mage à la bonté de Dieu chacun renvoie libres ses

esclaves, unusquisque liberos débet dimittere sen'os ;

et que le très juste et très pieux Roi honore Dieu en
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ses esclaves et en ses ricliesses, libérant les esclaves

et faisant servir les richesses à l'assistance des escla-

ves libérés : Jionori/ica ergo pro omnibus Deum tiuim,

sii'e in senùs tihi subactis, sii'e in dii'itiis tibi conces-

sis, ex mis liberos faciendo et ex istis eleemosynam
tribnendo {Via regia, 35).

V. Le servage

1° Le ser<,-age et la philosophie scolastique. —
Dans la France féodale, et, plus on moins, dans
l'Europe féodale, '< le type de l'esclave antique a
complètement disparu » (H. Sets., Etude sur les classes

serviles en Champagne aux xii' et xiii' sii'cles, dans
Revue historique, nov.-déc. iSg^). Le servage, qui
subsiste seul, n'est plus l'esclavage proprement dit,

mais un état intermédiaire entre celui-ci et la liberté,

participant plus ou moins de l'un et de l'autre, selon
les lieux. Même dans les circonstances les plus favo-

rables, le serf n'est point libre, puisqu'il ne peut
abandonner la terre qu'il cultive, puisqu'il ne peut
se marier en dehors du domaine sans le consente-
ment du maître, et puisque, le plus .souvent, il ne
peut disposer de son ])ien au préjudice de celui-ci,

s'il meurt sans héritiers directs : mais, même dans les

circonstances les moins favorables, il est libre en ce

que, ses corvées accomplies et ses redevances payées,
il reste maître de son travail et de sa personne, en
ce qu'il jouit de tous les droits de 1 époux et du père,

en ce qu'il possède pleinement les biens qu'il a pu
acquérir, sauf la restriction indiquée tout à l'heure.

Il ne faut point perdre de vue cette situation,

quand on étudie les opinions des docteurs scolasti-

ques, du xii« au xiv' siècle, sur la question de la

servitude. Le mot sen'us, dans leurs écrits, signiûc
non l'esclave, tel qu'il était au temps d'Aristote, et

tel qu'il fut pendant toute l'antiquité, mais le serf,

tel qu'il est devenu à l'aurore des temps modernes.
De là, en apparence, une sorte de malentendu entre
leiir pensée et la réalité. Comme Aristote fut, pour
tous les docteurs de ce temps, le Maître par excel-

lence, ils paraissent quelquefois accepter ses théories
sur la servitude, et on le leur a souvent reproché
(voir Delécluse, Grégoire VII, saint François d'As-
sise, saint Thomas d'Aquin, iS^^, t. 11, p. 2^1 ; For-
GUERAY, Essai sur les doctrines politiques de saint

Thomas d'Aquin, 1869, p. 60; IIousselot, Etudes sur
la philosophie dans le moyen âge, i84o, t. II,

p. 2f)4 ; Nourrisson, Tableau général des progrès de
l'esprit humain, i858, p. 269; Jaxet, lïist. de la

philosophie morale et politique, i858, t. I, p. 828;
Raumer, Geschichte der Ilohenstaufen und ihrer Zeit,

t. VI, 1857, p. 349; Havet, Le Christianisme et ses
origines, t. I. 1871, p. 278; Zambo?.'i, Gli Ezzelinl.

Dante e gli schiavi, 1906, p. 28, 476; Cioccotti, //

tramonto délia schiavitù, 1899, p. 21 ; DoBscniiTz,
Real-encyhl. furprotest. Théologie und Kirche,l. XVIII.

p. 43); mais ils ne les acceptent en principe qu'après
leur avoir fait subir des modifications qui leur ôtent
ce qu'elles avaient de chimérique et d'odieux, et les

avoir passées, en quelque sorte, au crible de l'esprit

chrétien. Aussi, sur les cas pratiques et concrets,
que leur a révélés l'expérience de tous les jours, se

montrent-ils non en arrière de leur temps, comme
aurait pu le faire supposer leur point de départ, mais
au contraire en avant de la légalité et des mœurs de
ce temps. Loin de rétrograder vers l'esclavage anti-
que, ils tendent à reconnaître de plus en plus au serf
du moyen âge les droits de l'homme libre.

Prenons le plus illustre représentant de l'Ecole,
saint Thomas d'Aquix ( 1 22.>i 274). et voyons comment,
sur la question fondamentale de l'origine de la ser-

vitude, il s'approche et se sépare de son maître Aris-

tote. On n'a pas oublié la théorie de celui-ci sur
« l'esclave par natures. Thomas d'Aquin la reproduit
dans son commentaire de la Politique : mais il la

corrige d'un mot, en disant que l'homme doué d'une
moindre raison est naturellement vis-à-vis de l'homme
d'une raison supérieure < comme >- un esclave, nata-
raliteralteriusest quasi ser\us. Dana les livres où, au
lieu de commenter le texte d'autrui, le docteur angé-
lique expose librement sa propre pensée, il corrige
beaucoup plus complètement la théorie d'Aristote,
puisqu'en paraissant la rappeler il lui en substitue
une autre. Moins hardi que quelques-uns de ses con-
temporains, saint Thomas considère comme fausse
la doctrine professée par ceux-ci, qu'un chrétien ne
peut être esclave. Tous les hommes sont égaux, dit-il;

mais l'ordre veut qu'il y en ait qui servent les

autres, et le Christ n'est pas venu détruire cet ordre
(In Ep. ad Tit., 11, lect. 2). Il y a même des hommes
incapables de se conduire eux-mêmes, pour qui la

servitude est un bienfait. Mais, ajoute saint Thomas,
il n'y a pas d'esclaves par nature : l'homme diffère

des créatures déraisonnables en ce qu'il est maître
de ses actes par la raison et la volonté ; seuls les êtres

sans raison sont par la nature destinés à servir
(la Ilae, q. I, a. I t; a. 2: I» lae, q. 64, a. i, ad 2).

Albert le Grand (1 193-1280), Egidius (i245-i3i6)

admettent de même qu'il }• a des hommes faits pour
servir, parce que, incapables de se conduire eux-
mêmes, la servitude est pour eux un bienfait ; mais,
comme saint Thomas, ils justifient cette servitude
« quasi naturelle » par l'intérêt de l'assujetti, non,
avec Aristote, par l'intérêt du nïaître : à les bien
entendre, ce sont les maîtres qui sont faits pour les

esclaves, non les esclaves pour les maîtres. Le fran-

ciscain Dlns Scot (i274-i3o8) précise plus complète-
ment cette doctrine, qui, dans les termes où il la

présente, devient tout à fait acceptable. Exposant
la théorie d'Aristote, d'après laquelle ceux qui l'em-

portent par l'intelligence sont nés pour le comman-
dement, et ceux qui sont inférieurs par l'intelligence

nés pour servir, il explique qu'elle ne doit pas s'en-

tendre de la a servitude extrême » dont a parlé le

philosophe grec, mais seulement de la « servitude

politique », et que l'assujetti ne doit pas être consi-

déré, ainsi que le voulait le Stagirite, comme un ins-

trument dans les mains du maître, mais comme celui

qui, moins intelligent, est dirigé par celui qui l'est

davantage : Respondeo hoc non est intelligendum de
ista servitute extrema, sed tantum de servitute poli-

tica, qua inferior disponitur a superiore : non tumen
sicut inanimatum, sed sicut minus vigcns mente ordi-

natur per illum qui mugis pollet mente (In IV Sent.,

dist. 36, q. un.). Non moins nettement se sépare
d'Aristote un autre docteur franciscain. Pierre Au-
REOLL's, mort cardinal en i322. Il admet que les moins
capables de se conduire doivent être soumis aux plus

capables; mais celte servitude naturelle doit s'enten-

dre, dit-il aussi, dans le sens de servitude politique

et civile. L'homme ne saurait être autrement asservi,

pai'ce qu'il est par nature libre de sa personne, maî-

tre de ses actes, et, selon la forte expression d'Aureo-

lus, a un animal dominateur», quia homo est animal
dotninatifum naturaliter. L'assimiler, comme le veut

Aristote, aune bête de somme que le maître peut ven-

dre ou donner, et qui est incapable de vertu et de
libre arbitre, c'est blesser le droit natiu'el : ergo, quod
aliquis hoc modo sit se?-i'us, videtur esse contra jus

naturae (In IV Sent., dist. 36, q. un., art. un.). Saint

Thomas s'était placé au même point de vue en com-
parant aussi l'esclave et le sujet, l'un et l'autre mus
par le maître et le prince, mais tout autrement que
ne sont mues les choses inanimées, puisque l'homme,
même esclave ou sujet, même obéissant au comman-
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dément d'axitriii, le fait en vertu de son libre arbitre,

et que c'est en se gouvernant soi-même quil obéit à

celui qui le gouverne (II» Il^e, q. 5o, a. 2, c).

Voici Aristote laissé bien loin. Sur les faits qui

constituent la légitimité de resclavage, les scolasti-

ques s'écartent complètement de lui. Considérant

« les esclaves par nature » comme Téquivalent des

animaux destinés à servir, le philosophe grec décla-
|

rait justes tous actes qui les mettaient sous la dépen-

dance du maître, admettait même les guerres faites

en Aue de leur asservissement, la chasse à l'homme.

Duns Scot, au sujet de l'esclavage proprement dit.

c'est-à-dire de l'asservissement complet de l'homme
à l'homme, tel que le pratiquaient les anciens, dit

qu'il ne peut résulter légitimement que de trois cau-

ses : iMe don libre et volontaire de soi-même comme
esclave, car, bien qu'il soit insensé, dit-il. et peut-être

contraire à la loi naturelle, d'abdiquer ainsi sa propre

libei'té, cependant, l'abdication une fois faite, il est

juste de la maintenir; 2° la servitude pénale, c'est-à-

dire prononcée comme châtiment d'un crime, les pou-
Aoirs publics, qui ont le droit de condamner le cri-

minel à la mort, ayant évidennnent aussi celui de le

condamner à l'esclavage; 3° la guerre, le vaincu, dont

la vie a été épargnée par le vainqueur, pouvant être

obligé par celui-ci à la servitude en échange de la

vie qu'il lui a laissée. Cependant, pour ce troisième

cas, Duns Scot hésite, car ici la justice ne lui appa-
raît pas évidente, non apparet manifeste justitia hic.

Le vainqueur n'a i)as toujours été dans la nécessité

de tuer le vaincu pour se protéger soi-même; par
conséquent il n'a pas toujours, eu l'épargnant, acquis

le droit de le réduire en esclavage. Quant à la pres-

cription, continue Duns Scot, elle ne saurait être

jamais un principe d'acquisition des esclaves, car on
peut acquérir par prescription des objets, non des
hommes : elle ne le serait que s'il s'agissait de per-

sonnes que l'on pût présumer être jirimitivement

devenues esclaves en vertu d'une des deux causes
admises plus haut, don de soi-même ou châtiment
prononcé par l'autorité compétente (fn IV Sent.,

dist. 36, q. un.).

Duns Scot résume sa pensée ])ar un jugement très

remarquable, et sur la théorie d' Aristote, qu'il atté-

nue jusqu'à la détruire, et sur la servitude elle-même,
dont il dénonce la cruauté. « Ce que dit le pliiloso-

p!ie de cette maudite servitude (rfe se/*77«fe illa male-
clicta). i>ar laquelle l'esclave est assimilé à la bête,

peut s'entendre au sens que l'esclave est possédé par
le maître comme toute autre chose, non en ce sens
que l'esclave est dirigé dans ses actes et ne se dirige

I)as lui-même, car l'esclave, si esclave qu'on le veuille,

est toujours homme, et toujours doué de liberté; et

par là se manifeste la grande cruauté commise dans
le premier établissement de la servitude, qui abaisse
jusqu'à la condition de la brute, prive de liberté

morale, rend incapable de vivre vertueusement
riiomme doué de libre arbitre, créé maître de ses

actes, et fait i)our vivre selon la vertu, e.r (jtio patet
magna crudelilas fuisse in prima inductione sen'itutis,

quia hominem arl>itrio liberum et dominum suoruni
actuum facii quasi brutum et libero aibitrio non
utentem, ncc potentem agere \irtuose. {In IV Sent.,

dist. 36, q. un.)
Sur un point, Aureolus se sépare de son confrère

en saint François : c'est quand il admet comme in-

dubitable ce qui avait semblé contestable à Duns
Scot, la légitimité de la servitude fondée sur le

droit de la guerre : mais il en donne une explication
nouvelle en supposant que ce droit a été implicite-

ment reconnu par les belligérants, et qu'il existe
entre eux une convention tacite, les vaincus se sou-
mettant d'avance à la servitude pour prix de la vie

sauve ; ce qui ramènerait la servitude à être une ins-
titution du jus gcntium {In IVSent., dist. 36, q. un.,

a. un.). Mais si Aureolus semble, ici, faire un pas en
arrière, il prononce, en revanche, la parole la plus
hardie qui ait encore été dite sur le sujet, quand
(ibid.) il reconnaît aux esclaves maltraités le droit

de secouer le joug, s'ils n'ont pas le moyen d'en
appeler à une autorité supérieure : quando... nec est

recursus ad alios superiores dominos, tune dico quod
ser^'i possent excutere jugum sen'itutis.

La scission entre Aristote et les scolastiques parait
toujours plus évidente à mesure qu'on approfondit le

sujet. On vient de voir comment ils se séparent de
lui sur l'origine de la servitude; on va voir mainte-
nant comment, sur la nature de la servitude, ils

l'abandonnent tout à fait. Selon Aristote, le maître est

tout pour l'esclave, et celui-ci n'a d'autre but, d'autre

loi, d'autre destinée, d'autre règle du bien et du mal
que la volonté du maître : il lui appartient corps et

âme. Saint Thomas déclare, au contraire, qu'un
homme ne peut être la lin d'un autre homme et ab-
sorber ainsi toute une créatm-e raisonnable : anus
Jiumo natura sua non ordinatur ad alterum sicut ad
fînem (fn IV Sent., dist. 44> q. i, a. 3, c. et ad i). Le
franciscain François de Mayroxis (-7 1327) ajoute

que la parité de nature ne permet pas à un homme de
se faire obéir sei'vilement d'un autre homme, comme
il se ferait obéir d'un être de natui'e différente, pari-

tas naturae arguit ut non principetur homo homini
sei'iùliter, sicut jumento impari sibi, secundum natu-

ram (Quodlib., q. xii).

Par conséquent, dit saint Thomas, le corps seul

est soumis au maître; mais les services corporels

exigés de l'esclave ne doivent pas excéder les droits

de la puissance patronale : l'esclave doit aAoir le

temps non seulement de subvenir à ses propres be-
soins, mais même d'exercer la charité envers autrui

{Summa TlicoJ., l^ lla<^, q. 5^, a. 3, ad i3; a. 6, ad 1 ;

q. 122, a. 4, ad 3; 11» II'»'', q. io4, a. 5, c. ; In II Sent.,

dist. 44. a. 2; In IV Sent., dist. 36, q. i, a. 2;

Quodlib., II, a. 7). Avant tout, doit être respectée la

liljerté de conscience. Saint Thomas est sur ce point

très énergique. Ni les Juifs, ni les infidèles ne peu-

vent être contraints à embrasser la foi chrétienne,

nuUo modo sunt ad /Idem cogendi, quia credere ro-

huitatis est (II» 11»^, q. 10, a. 8; Quodl., m, a. 11).

Mais leurs enfants mêmes ne doivent pas être bap-
tisés in\'itis parentibus, car il y aurait ià une offense

au droit paternel et par conséquent à la justice.

Qu'on laisse l'enfant grandir jusqu'à l'âge où il

pourra se décider librement et venir à la foi non coac-

iione sed persuasione ; alors seulement il sera permis
de le l)aptiser même contrairement à la volonté des

j)urents (11» Ila<", q. 10, a. 12; Quodl., 11, q. 4» a. 7).

Saint Thomas répond ainsi à Duns Scot qui pré-

tendra (juc, sans doute, il n'est pas licite à une per-

sonne privée d'administrer le baptême à des enfants

juifs contre la volonté de leurs parents, mais que
cela est liciteet même méritoire aux princes, en vertu

de l'autorité publi<pie qui leur est commise {In IV
Sent., dist. 4, q- 9)- Les Juifs étaient, au moyen âge,

considérés, au moins théoriquement, comme les es-

claves ' des princes, Judaei sunt scr\-i principum
(lia llae, q_ 106, a. 3, ad 4) : les principes soutenus à

Icurégard par saint Thomas s'appliquent é\ idemment
à toute espèce d'esclaves, qui tous, pour eux et pour
leurs enfants, ont droit à la même liberté de con-

science.

Aux yeux des docteurs scolastiques, la liberté de

contracter mariage, avec ou sans le consentement des

maîtres, existe pour les esclaves. Ils sont très alïir-

matifs sur ce point, et fort en avance sur les lois de

leur temps, plus ou moins restrictives de la liberté
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du mariage des serfs. Ils se montrent même plus libé-

raux que les conciles de Tépoque barbare, qui, on
s'en souvient, exigeaient aussi le consentement des

maitres au mariage de leurs esclaves. Dans la pensée
des philosophes du xii'', du xiii'^, du xive siècle, ce

consentement des maitres n'est point nécessaire, pour
deux raisons : parce que le mariage est de droit na-

turel, par conséquent du droit de tous les hommes:
parce que le mariage a été élevé par Jésus-Christ à la

dignité de sacrement, et que tous les chrétiens ont

droit aux sacrements. Hugues de Saixt-Yictoh (1097-

ii4i ; Suinina Tlieol., tract, vi, i4), Albert le Grand
(i 193-1254; In IV, dist. 36, a. 4)> Uuxs Scot (In IV
Sent., dist., 36, q. un,), Vixcext de Beauvais
(i 200-1274; Spec. hist., A'iii, 76), Saint Thomas (In IV
Sent., dist. 36, q. i, a. 2, c), Pierre Aureolus (In IV
Sent., dist. 36, q. un.), François de Mayronis (In IV
Sent., dist. 36), Durand de Saint-Pourçain (~ i334;
In IV Sent., dist. 36, q. 2, §54), disent que les esclaves

peuvent se marier, même iin'itis dominis, ou, selon

l'expression de saint Thomas, dominis contradicen-

tibus et invitis : l'esclave en cette matière, ajoute

Albert le Grand, habet conditionein libertatis in se

ipso ; le maître, déclare Pierre Aureolus, ne pourrait,

sans pécher, mettre obstacle au mariage de ses es-

claves, nec pertinet ad dominum prohibere eos, qui-

niino dojiiiniis peccaret impediendo. Duns Scot pré-

cise en disant que l'esclave peut même épouser une
femme libre, pourvu que celle-ci contracte librement
et en connaissance de cause. En décidant ainsi, les

représentants de la philosophie chrétienne ne fai-

saient, du reste, que se conformer à la discipline éta-

blie par les décrétales des papes Adrien IV (ii54-

1159; Corpus juris canon., c. i. De conj. sen., IV,

xLix) et Alexandre III (1159-1181; Corp. juris

canon., c. 10, De cens., III, xlix).

Tel est, succinctement mais impartialement résumé,
l'enseignement des scolastiques sur la servitude. Mais
les penseurs du mojen âge l'ont aussi envisagée en
moralistes et en mjstiques. C'est à ce point de vue
que se place Alexandre de Halès (7 i245), quand il

écrit : « La condition sei'vile est une excitation conti-

nuelle à l'humilité, qui est une des vertus fondamen-
tales de la vie chrétienne, et nous fait méditer un plus
haut degré de gloire dans la vie future », quia qiianto

quis despectior est in hoc saeculo propter Deum, tanto

magis exaltabitur in futurn (Sununa Theol., p. III,

q. !^S, m. 2, a. 1). Ces explications elles-mêmes ne suf-

fisaient peut-être pas à toutes les consciences. Dès le

xii*" siècle, Hugues de Saint-Victor se demande s'il

est permis à un chrétien de posséder un esclave. « Il

serait mieux, répond-il, de n'exiger de personne la

servitude, et l'Eglise ne l'accepte pas comme un bien,

mais la tolère comme un mal », nielius esset hujus-
modi sen'itutem non exigere, nec Ecclesia quasi bo-

nuin recipit, sed quasimahini tolérât (In Ep. ad Ephes.,
vi). Il semble que la condamnation formelle de l'escla-

vage, quand les circonstances la rendront possible,

soit en germe dans ce mot, (Voir dans S, Talamo,
Il concetto délia Schiavitù da Aristotele ai dottori

scolastici, le chap. vi, p. 158-202.)

a* Le servage dans les di\'erses contrées européen-
nes. — On n'attend pas ici une étude du servage. Ce
serait dépasser les bornes de cet article. J'en tracerai
seulement les lignes générales, renvoyant aux ouvra-
ges qui ont traité en détail ce sujet si complexe, et

m'attachant surtout aux points qui ont quelque rap-
port avec l'histoii'e religieuse.

La condition des serfs subit en France l'influence

de la situation politique. Elle semble, au commence-
ment de la société féodale, avoir été, au moins pour
la classe privilégiée que formaient les serfs ecclésias-

tiques, moins favorable qu'à lépoque caroUngienne.
Telle est du moins l'impression que laissent plusieurs
documents du x^ siècle, contenus dans le Cartulaire

de Saint-Bertin, si on les compare au Polyptyque
d'Irminon du siècle précédent. Ce^jendant la situation

des serfs de l'Eglise demeure toujours enviable : on
voit, au xi" siècle, un de ceux-ci, dont le père avait été

frauduleusement cédé à un seigneur laïque par un
abbé oublieux de ses devoirs, plaider pour rentrer
dans la sujétion ecclésiastique, recourir même à la

formalité encore en vigueur du duel judiciaire pour
faii'e valoir son droit. On possède de nombreux exem-
ples d'engagements contractés par des abbajes vis-

à-vis d'hommes qui se donnaient à elles sous la con-
dition de n'être jamais cédés à d'autres (Prou, dans
Bull, de la Soc. des Antiquaires de France, 1893,

p. 216-220). On voit même des serfs de seigneurs laï-

ques se faire, à peine affranchis, serfs de l'Eglise,

préférant ce servage à la liberté (Cartulaire de Saint-

Père, éd. Guérard, t. I, p. 189).

Sauf dans des cas de survivance locale et exception-

nelle, le servage disparut dans presque toute la France
avant la fin du moyen âge. Dès le x' siècle, il n'existe

plus dans une grande partie de la Bretagne (A. de
CouRsoN, Cartulaire de Bedon, p. cclxxxiii; A. delà
Borderie, Du servage en Bretagne avant et depuis le

ix* siècle). Au xi' siècle, il est très rare en Normandie
(Léopold Delislk, Etudes sur la condition de la classe

agricole et l'état de l'agriculture au moyen âge, 1849,

p. 18 et suiv.) et en Touraine (Ch. de Grandmaison,
Le livre des serfs de Marmoutiers) : à la même époque
le nombre des « hommes francs » est considérable en
Champagne (H. Sée, Etude sur les classes so-viles en

Champagne aux xii*" et xiii* siècles, dans Bévue histo-

rique, noA'.-déc. 1894). On peut suivre le mouvement
par de nombreuses chartes royales, princières, sei-

gneuriales ou ecclésiastiques dans les diverses par-

ties de la France jusqu'au xiv*^ siècle, où il est à peu
près achevé : chartes inspirées par des sentiments

divers, quelquefois de piété, quelquefois d'intérêt

économique ou fiscal, et relatives soit à des affranchis-

sements individuels, soit à l'affranchissement en
masse des serfs d'une seigneurie, d'un évéché, d'un
monastère, d'un bourg, d'une Aille ou même d'une

province (Dareste de laChavannk, Histoire des clas-

ses agricoles en France, i858, p. 220 et note 2). Par
sa célèbre ordonnance de i3i5, Louis le Hutin n'en-

tendait pas donner la franchise gratuite aux serfs du
domaine royal, il la leur vendait : « mais il n'en est

pas moins certain, en principe, que le roi croyait

devoir la leur vendre, en fait qu'ils étaient capables

de l'acheter. » (Guizot, Hist. de la civilisation en

France, t. IV, p. 126.)

Comme on vient de le voir, le sentiment religieux

ne fut qu'un des mobiles des atfranchissements : des

considérations d'un ordre différent y contribuèrent

aussi. Mais dans le résultat général, le sentiment re-

ligieux cul certainement lapins grande part. « Il n'y

a peut-être pas une seule charte datïranchissement

qui n'y fasse au moins allusion, et qui ne présente la

servitude et les droits qui la constituaient comme un
des abus que la religion ordonnait de détruire.

L'émancipation a été surtout prêchée, dirigée par les

papes Adrien IV et Alexandre III. Les gouvernements
laïques n'ont fait que suivre l'exemple qui leur était

donné par le gouvernement religieux, et obéir,

comme ils obéissaient alors dans la plupart de leurs

actes et particulièrement de leurs réformes, à l'im-

pulsion venue du Saint-Siège. » (Dareste de la Cha-

van.ve, ouvr. cité, p. 224-226.)

Depuis ce temps, la liberté fut, dans les campagnes,
l'état le plus commun ; dans les parties anciennes et

riches de la France, il n'y eut plus que des serfs
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volontaires, c'est-à-dire qui ne cherchèrent pas à être

affranchis ou à se racheter (Becgnot, Préface des

Olirn, t. III). Mais en certaines provinces, soit plus

pauvres soit récemment réunies au royaume, sub-

sista la mainmorte, forme atténuée et dernier reste

de servage. On la retrouve dans l'Est et dans le

Centre, en Auvergne, en Berry, en Nivernais, en

Bourbonnais, en Lorraine, en Franche-Comté. Pour

en neutraliser les effets, certaines coutumes prévoient

la vie de famille en commun, de telle sorte que,

comme la famille ne meurt pas, les biens acquis par

le travail collectif ne fassent jamais retour au sei-

gneui'. Plusieurs de ces coannunautés, qui sous

l'Ancien Régime furent souvent prospères, se sont

continuées jusque dans le xix^ siècle. La mainmorte
disparut partout en France au cours du xviii'^, soit

par l'initiative généreuse des seigneurs, soit par un

accord entre eux et leurs serfs, soit par le rachat :

plusieurs villages de mainmorte, particulièrement

en Lorraine, étaient fort riches de terres et de bois

communaux, et payèrent aisément. Il y a bien de

l'exagération dans le plaidoyer de Voltaire en faveur

des mainmorlaljles du cliapitre de Saint-Claude :

celui-ci eut le tort de ne pas céder au mouvement
d'opinion qui poussait à l'airranchissement, mais les

réponses qu'il oppose à la requête de ses mainmor-
tables sont parfois fort solides, soit qu'il montre
comment le retour successoral avait été, à l'origine,

la condition volontairement acceptée de concessions

de terres faites parles seigneurs, soit qu'il insiste sur

la situation exceptionnellement prospère de ses

paysans. En 1771» la mainmorte fut abolie en
Lorraine moyennant le paiement annuel d'un bichet

de seigle pai' les anciens mainmor'ables. En 1779.
les derniers mainmortables des domaines royaux
furent affranchis par un édit de Louis XVI. Un petit

nombre de mainmortables, comme ceux de Saint-

Claude, le demeurèrent jusqu'à la Piévolution. (Voir,

sur la mainmorte, Etienne Pasquieh, liecherches de

la France, i56o, VIII. 24 ; Guy Coquille, Commentaire
de la Coutume du yi^-emais. éd. Dupin, p. 3o8

;

DuNOD, Traité de la mainmorte, 1738; ïkoplong, Du
contrat de société, t. I, préface; Dakeste de la Cha-
VANXK. Hist. des classes agricoles en France, p. 220-

2l\~j\ FixoT, La Mainmorte dans une terre de Vabhaye
de Lu.reuil, dans Nouvelle Bauie historique de droit

français et étranger, mars-avril 1880; Buchèhe, Un
procès de mainmorte en lll'J, dans Précis des tra-

vaux de l'Académie de Rouen, 1870-1874 ; G. Demaxte,
Etude historique sur les gens de condition mainmor-
tahle en France au ^viii' siècle, i8y4)
— Le servage, très répandu dans la Grande-Breta-

gne au temps des rois anglo-saxons, y existait encore
lors de la conquête normande. On le retrouve, sous
des noms divers, dans le cadastre des terres et des
personnes dresse après cette conquête et connu sous
le nom de Domesday liooh : si les servi proprement
dits ne formaient alors qu'un neu\ ième de la popu-
lation, et les hommes tout à ftiit libres un quart, les

hordarii et cottarii en représentaient trente-deux et

les villani trente-trois pour cent, inégalement répar-
tis selon les contrées (voir les cartes dressées d'après
les indications du Domesday Jiook par Sbebohm,
dans son livre sur The Knglisli Village Comniunily).
Venu d'un pays où le servage n'existait pour ainsi

dire plus, Gviillaume le Conquérant, par des lois nou-
Aclles, consolida, en faveur des tenanciers, la tixité

de tenure, ou même favorisa leur émancipation
(voir les lois citées par BKo^v^Lo^v, Slavery and
Serfdom in Eut ope, 1892. p. Ito). Sous Edouard ^^
dans la seconde moitié du xiu' siècle, une grande
amélioration se produit par la faculté accordée à la

pUqjart des vilains de transformer en une rente leurs

services personnels. A en croire certains historiens,

la condition matérielle des j)aysans anglais ne
changera plus beaucoup depuis cette époque jusqu'au
commencement du xix'^ siècle (Rogers, Six Centuries

of Work and Wages, p. 84)- La peste de 1849 eut
même des résultats avantageux pour l'avenir des te-

nanciers, en rendant, i)ar les vides immenses faits

dans leurs rangs, leurs services plus recherchés
et mieux rétiùbués : « La peste émancipa presque
ceux qui survécui'ent » (Rogers, ouvr. cité, p. 227.)
La révolte des paysans, en i38i, après les prédica-
tions de Wiclef, avait mis parmi ses revendications
l'abolition du servage; mais elle parait avoir eu peu
d'action dans ce sens, les engagements pris par l'au-

torité royale n'ayant pas été tenus dès que celle-ci

redevint la plus forte. Cependant le nombre des
serfs ne cessa d'aller en diminuant. Le dernier té-

moignage connu de l'existence du vilenage en An-
gleterre est un acte d'Elisabeth, en 1674, autorisant
l'affranchissement des tenanciers de la couronne
dans quatre comtés. Quand l'abolition officielle du
servage fut décrétée, en 1660, pour l'Angleterre, par
Charles II, et en 1747- pour l'Ecosse, par Georges II,

il avait depuis longtemps disparu.
« Quelle grande part les ecclésiastiques catholiques

romains eurent dans cette disparition, dit Macaulay
(Ilistory ofEngland, t. I, p. 24), nous l'apprenons par
l'irrécusable témoignage de sir Thomas Smith, un
des plus haljiles conseillers protestants d'Elisabeth. »

Voici ce qu'écrit sur ce sujet Thomas .Smith, dans un
livre intitulé Commomvealth of England, livre III,

ch. X (éd. de i633) : « Depuis que notre roj'aume a
reçu la religion chrétienne, qui nous a faits tous

frères dans le Christ, et par i-a^iport à Dieu et au
Christ conservas, les hommes commencèrent à se

faire scrupule de tenir en captivité et en une si

extrême sujétion celui en qui ils devaient reconnaître

leur frère et, comme nous avons coutume de l'ap-

peler, un chrétien. Par ce scrupule, dans la suite des

temps, les saints pères, moines et frères, dans la

confession et. particulièrement, dans les graves et

mortelles maladies, pressèrent les consciences de

ceux qu'ils dirigeaient; de sorte que les maîtres tem-

porels, pou à peu, cédant aux terreiu"3 de la con-

science, furent heureux d'affranchir tous leurs

vilains. » Smith corrige, il est vrai, cet aveu en ajou-

tant que « les abijés et prieurs » se gardaient bien

d'agir ainsi pour les serfs appartenant à leurs mo-
nastères, qu'ils ne se crojaienl pas le droit de dimi-

nuer la propriété ecclésiastique en les alfranchissant,

que les évêques faisaient de même, bien que quelque-
fois, pour avoir de l'argent, ils leur vendissent la

liberté, et qu'enlin les derniers serfs ne furent affran-

chis que quand les biens de l'Eglise furent devenus
la pro|)riété des seigneurs laïques. 11 y a probable-

ment de l'exagération dans ces reproches, car, outre

le temps du concile de Celchyth rapjielé i)lus haut (IV,

col. i488). on peut citer des actes d'affrancliissemcnt

par des évètpies du xiv* et du xv' siècle (Brow.nloav,

ouv. cité, ]). 17G). Mais ce qu'on doit ajouter, c'est

que s'ils affrancliircnt les serfs des domaines ecclé-

siastiques que la contiscation et les donations royales

mettaient entre leurs mains, les nouveaux proprié-

taires aggravèrent souvent leur sort en les renvoyant

de leurs tenures et en les chassant du sol où leurs

pères avaient vécu (Froude, Ilist. of England, 1890,

t. V, p. 112). L'exode d'une multitude de pajsans,

joint à la suppression des aumônes que distribuaient

les moines, fut, de l'aveu de tous les historiens, une
des causes du paui)érisme. Henri VIII, Edouard VI,

édictèrent des lois féroces pour réprimer le vagabon-

dage qui en résulta : la dernière de ces lois, qu'on

fut obligé de rapporter après deux ans, tant elle
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blessa le sentiment public, alla jusqu'à adjuger les

vagabonds comme esclaves à ceux qui les demande-
raient. « L'Angleterre, dit un historien, tomba au
dernier degré de la misère pendant les vingt années
qui suivirent la destruction des monastères. » (Rogers,
Sir Centuries of Work and Wages. p. 674.)

Divisés en plusieurs classes, auxquelles correspon-
daient des obligations plus ou moins étroites, les

serfs paraissent avoir été assez nombreux en Alle-

magne entre le xi" et le xii" siècle (Biot, De l'aboli-

tion de l'esclavage ancien en Occident, p. 358). Dans
les pays germaniques comme ailleurs, le sort des serfs

de l'Eglise était plus doux et leur condition plus

assurée (Hanauer, La constitution des campagnes
de l'Alsace au moyen âge, i865; Garsonnet, Hist.

des locations perpétuelles, j). 5oi). Au xii® siècle

commence le mouvement des affranchissements soit

individuels, soit en masse. Le type de ces derniers
est donné en 1 182 par Guillaume, archevêque de
Reims, octroyant à la commune de Beaumont en
Argonne une charte qui substituait les redcA-ances

fixes aux exactions arbitraires : elle fut le modèle
de tous les affranchissements collectifs accordés par
les seigneurs en Lorraine et dans les provinces ger-
maniques de l'est de la France (voir Mathieu, L'An-
cien régime dans la province de Lorraine et Barrois,

1879, p. 272-275). La constitution en Allemagne de
villes franches avec droit d'asile pour les serfs fugi-

tifs eut, au xui'^ siècle, quelque influence sur la dimi-

nution du servage (Biot, p. 3oi). La liberté se répan-
dit plus promptement qu'ailleurs dans les villes,

nombreuses en pays germanique, dont la seigneurie
et l'administration temporelle appartenaient aux évo-

ques (Grandidier, LIist. de l'évêc/ié et des évêques de
Strasbourg, 1777, t. II, p. 9^). Le servage, dit Janssen,
« était devenu fort rare au xv' siècle, et n'existait

plus guère que chez les paysans slaves de l'arrière

Poméranie. Dans tout le reste de l'Allemagne, l'in-

fluence de l'Eglise avait fait prévaloir la loi souabe,
qui dit expressément : « Nous avons dans l'Ecriture :

Un homme ne doit pas appartenir à un autre homme.
Nous avons encore l'axiome du droit impérial : Les
hommes sont de Dieu, le cens à l'empereur. » Il ne
restait qu'une attache à la glèbe fort mitigée, avec
défense de quitter celle-ci, mais possession irréA'ocaI)le

et transmission héréditaire en ligne directe. » (L'Al-

lemagne et la liéforme, tr. franc., t. I, 1887, p. 267.)
Cette situation favorable ne dura pas. Dans la plu-

part des Etats de l'Allemagne, les paysans redescen-
dent au servage plus strict dès le commencement du
xvi° siècle, c'est-à-dire au moment où le servage
s'éteignait en France et en Angleterre (Garsonnet,
Hist. des locations perpétuelles, p. 5o2). L'histoire
assigne à ce recul une double cause : la faveur avec
laquelle les princes et les seigneurs accueillirent en
Allemagne le droit romain, s'en autorisant pour
s'altril)uer sur leurs sujets un pouvoir absolu et appli-
quer aux i^aysans la législation de l'esclavage ; la

révolte de ceux-ci, excitée à la fois par cette tj^i'annie

et par l'esprit d'indiscipline qu'avaient répandu les

premières prédications de la Réforme (Janssen, t. II,

p. 4o4, 475-477; t. Il, p. 492 et suiv.). Luther, qui
avait d'abord reconnu la justesse partielle des reven-
dications des paysans, et s'était posé en médiateur
entre eux et les princes (ibid., t. II, p. 619), finit par
se tourner tout à fait vers ceux-ci et les pousser à de
A'iolentes représailles {ibid.^ t. II, p. 566, 569, bjo,

609). Le servage, dont il s'était toujours déclaré le

partisan (ibid., t. II, p. 519, 609), et qu'approuvait
aussi Mélanchton (ibid., t. II, p. 612), fut partout
rétabli. A la fln du xviii" siècle, on le trouve en
Aigueur dans tous les Etats de l'Allemagne (Tocquk-
viLLE, L'Ancien Régime et la liéi'olution, 1860, p. 53-54,

359-360). Ce n'est qu'en 1807 que les paj'sans obtin-
rent en Prusse le droit de quitter leur village, et en
i85o l'accès de la propriété (Cavaignac, Revue des
Deux Mondes, i5 août 1890 et i*^'' novembre 1892). On
trouvait encore en Meckleinbourg, dans la seconde
moitié du xix'^ siècle, des restes de servage, comme
la défense aux paysans de se marier ou de quitter la

terre sans la permission du seigneur, et l'impossibi-

lité pour eux d'être propriétaires (Broavnlow, Lec-
tures on Slavery and Serfdom in Europe, p. 224).

Le servage passa, en Danemark, par les mêmes
phases qu'en Allemagne, mais y fut aboli plus tôt.

Il avait cessé lors de la conversion du Danemark au
christianisme, au xii'' siècle. L'introduction du régime
féodal le rétablit, et la réforme l'aggrava en sécularisant

les domaines de l'Eglise, où les serfs avaient joui
d'une situation privilégiée (Garsonnet, p. 3o5). Les
historiens anglais Barthold et Allen sont d'accord
pour voir dans l'appauvrissement phjsique et moral
des paysans danois une conséquence de la révolution
religieuse du xvi" siècle (cités par Dœllixger,
L'Eglise et les Eglises). Aussi l'année danoise ne se

recrutait-t-elle j)lus au xviii" siècle que de mercenaires
étrangers, « vu l'état de servitude des paysans, le roi

étant persuadé que ces serfs seraient de mauvais sol-

dats ». (Williams, Hist. des gouvernements du Nord,
t. II, p. 238.) Mais l'intelligente initiative du roi

Frédéric V prépara, vers le milieu du siècle, la dis-

parition du servage.

Dans les paj's latins, où le progrès social ne fut

pas contrarié par la révolution religieuse, le serA'age

rural, l'attache à la glèbe, dura beaucoup moins long-
temps.
Pendant les deux siècles de la domination wisi-

gothe en Espagne, il semble qu'il n'y ait pas eu de
différence légale entre le serf de la glèbe et l'esclave

domestique : au moins la disposition du Code Théo-
dosien, attachant à la glèbe l'esclave rural, n'est-elle

pas reproduite dans le Forum judicum du vii« siècle.

Le servage projjrement dit parait s'être établi avec
la féodalité, quand les diverses parties de l'Espagne,

après avoir brisé l'une après l'autre le joug des musul-
mans, eurent adopté la forme de société qui prévalait

au moyen âge dans toute l'Europe. Le servage, ou
l'attache du paysan à la glèbe, qu'il ne peut quitter

mais à laquelle on ne peut l'arracher, se rencontre
désormais en Navarre, en Aragon, en Castille, en
Léon, avec des conditions plus ou moins favorables
selon les contrées. Dès le x' et le xi° siècle, les ser-

vos ou solariegos des royaumes de Castille et de Léon
obtiennent la ûxité de tenitre et de redevance ; au
xiii^ siècle, ils reçoivent le droit de marier leurs filles

sans le consentement du seigneur; au xiv' siècle, le

solariego dcAient maître de disposer de ses meubles
et, dans certaines conditions, d'aliéner sa teniire ; au
xvi" siècle, il est devenu un A'éritable propriétaire. A
la fin du xv' siècle, Ferdinand le Catholique avait

supprimé les derniers restes du sefvage en Aragon,
moyennant le paiement d'un cens, tout en laissant

les villanos soumis à la juridiction seigneuriale et

incapables d'aliéner leur tenure. On peut dire qu'au
xvii' siècle le servage proprement dit n'existait plus

en Espagne (Cardexas, Essayo sobra la historia de
la proprietad territorial en Espana, 1875, t. I, p. 267

et suiv., 392 et suiv., 46 1 et suiv. ; t. II, p. 23 et suiv.,

1 12 et suiv.).

Peu différente est l'histoire du servage en Italie.

Après la chute delà domination gothique, qui priva

les serfs des garanties du droit romain, se consolide

au centre le pouvoir temporel des papes, favorable à

la liberté, pendant qu'au nord dominent les institu-

tions carolingiennes, dont nous avons déjà vu pour
la France la bienfaisante influence, et qu'au sud se
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maintient, avec la domination byzantine, le Code
Justinien, relativement lil)éral. Quand la féodalité

s'établit dans l'Italie septentrionale, au commence-
ment du XI' siècle, et vers la mènie époque dans le

midi par suite de la substitution de la domination
normande à celle de Byzance, l'affranchissement des

serfs était déjà commencé: on le constate à Gênes
dès 902, et on peut le suivre dans les principales

communes de l'Italie au xiii' et au xiv' siècle. Le sort

des derniers serfs était fort doux, à en juger par

ceux du Frioul au xiV siècle (voir sur la Seryità di

jfasnada,le Xuoi'O Archh'in Veneto, 1906, fasc. 2), et

par ceux de la Savoie au xvi'': dans ce dernier pays,

des mainmortables, satisfaits de leur sort, refusent

fie se racheter: un d'eux parvient aux plus hautes

dignités de l'Etal, acquiert une grande fortune,

épouse une femme noble, avant d'avoir songé à de-

mander des lettres d'affranchissement (voir Gibra-

Rio, Délia Schiavitù e del Servaggio, t. I, p. 5i2, 619 ;

t. II, p. 22 1-255, 6oi-6o4).

Tout le monde sait que le servage, inconnu en
Russie avant le règne de Boris Godonof, au xvi° siècle,

fut aboli moyennant rachat par l'empereur Alexan-
dre II en 18G1. Les opinions sont encore trop divi-

sées au sujet des résultats de cette mesure pour qvi'il

soit possible de s'étendre ici sur un fait qui, s'il ap-

partient aujourd'hui à l'histoire du passé, touche
cependant de très près à l'histoire contemporaine, et

dont les conséquences sociales ne se sont peut-être

pas toutes produites.

VI. La renaissance de l'esclavage

i" L'Islamisme et la renaissance de l'esclavage. —
Il semble que l'histoire de la servitude à l'époque
chrétienne devrait s'arrêter là. Par les efforts persé-

vérants de l'Eglise et par le progrès des mœurs dû
à ces efforts, l'esclavage persomel a partout disparu
dès le commencement du moyen âge; si le servage a

duré plus longtemps, il est à remarquer d'abord que
cet assujettissement de l'homme à la terre s'est sur-

tout prolongé dans les pays qui rompirent aA'ec le

catholicisme, ensuite qu'il diffère trop profondément
de l'esclavage pour qu'on puisse confondre avec
celui-ci un état social défectueux sans doute, mais
cependant compatible avec le droit naturel et avec la

morale chrétienne.

Mais c'est une des douloureuses surprises de l'his-

toire de voir l'esclavage personnel renaître à l'heure

même où on pouvait le croire détruit pour toujours.
Cette renaissance ne fera, du reste, que corroborer
nos précédentes observations, en montrant que tout
échec subi par le christianisme, soit dans les faits

soit dans les mceurs, se traduit presque inévitable-

ment par un échec de la lil)erté des faibles. Celle-ci

fut de nouveau mise en péril parla victoire de l'Isla-

misme, par son éta])Iissement sur trois côtés de la

Méditerranée, et aussi par l'inlluence passagère que
l'exemple des musulmans et les rapports soit de
guerre soit de commerce, étal)lis dès lors entre eux
«l les chrétiens, eurent sur les mœurs de ces derniers.

Partout où sont victorieuses les armes des inlidèles,

de nomlircux chrétiens toml)ent en esclavage: non
seulement des coml)atlanls que la victoire, selon les

idées du temps, mettait à la discrétion des vain-
(jueurs, mais même des populations entières. C'est

ainsi <]u'ai)rès la prise de Carlhagc, en (jg5, tous les

liabilaoïts qui n'avaient pu s'embar<iiier devinrent la

jircvie des marchands d'esclaves. Six siècles plus tard,

le même fait se reproduit à la prise d'Antioche par
Bibars: 8.000 hal)ilanls de cetteville sont enchaînés,
[)our être conduits sur les marcIiés de l'Egypte. D'es-
claves chrétiens se recrutent, dans ce pays, la ter-

rible milice des mameluks, et, en Syrie, celle des
janissaires. Après la prise de Constantinople, en
ilib'i, une partie de la population, réfugiée dans
Sainte-Sophie, est vendue comme esclave. Pendant
les huit siècles de croisades qu'il fallut à l'Espagne
pour rejeter à la mer les conquérants arabes, des
faits analogues se reproduisent souvent : nous
Aoyons encore, à la lin du xiv' siècle, quand la do-
mination arabe est déjà fort réduite, un roi de Gre-
nade ravageant les petites villes de l'Andalousie et

emmenant des milliers de captifs chrétiens. Encore
en i5/|3, Reggio, dans les Calabres, est prise par
Barberousse, et tous ses habitants emmenés en cap-
tivité, incolis omnibus seciim captivis abductis (Pas-
TOR, Gescliichte der Papste, t. V, 1909, p. 49G).

On ne s'étonnera pas que, dans lespajs en contact
fréquent et prolongé avec les musulmans, les chré-
tiens aient suivi ces exemples. Dans les Etats éphé-
mères fondés en Orient par les croisés, et où ils

importèrent le servage, celui-ci fut beaucoup plus
rigoureux qu'en Occident, parce qu'il s'exerçait prin-

cipalement sur des inlidèles (voir Beugnot, Mémoire
sur le régime des terres fondées en Syrie par les

Francs, dans Bibl. de VEcole des Chartes, i854,

p. 4'ï et suiv.). Mais ailleurs c'est la servitude
personnelle qui se rétablit par imitation et par re-

présailles. En Espagne, les chrétiens vainqueurs ré-

duisaient à leur tour leurs ennemis en esclavage,

non seulement des belligérants Aaincus et épargnés,
mais encore des créatures inoffensives, toml)ées

dans leurs mains sans avoir combattu. Après leurs

victoires en Andalousie, Ferdinand et Isabelle en-

voient au pape Innocent VIII cent prisonniers mau-
res, que celui-ci, après les avoir convertis, enrôla
dans sa garde ; mais ils envoient aussi à la reine de
Naples et à la reine de Portugal un certain nombre
de belles captives (voir Rossevv-Saixt-Hilaire, His-

toire d'Espagne, t. V, p. 490). Ainsi rétabli en Espagne
par les victoires sur les musulmans, l'esclavage s'y

perpétua par des moyens moins excusables. De mèuie
que des corsaires arabes écumaient les côtes de la

Méditerranée pour ramener dans leurs repaires

d'Afrique des chrétiens captivés en mer ou enlevés

sur les rivages, on vit des navigateurs catalans, ma-
jorquais, portugais, marchands ou pirates, importer

en Espagne et en Portugal des esclaves nègres et ca-

nariens. Cervantes, dans une de ses Novcllas ejempla-

res, parle d'un Espagnol possédant quatre esclaves

blanches et deux négresses. On poussa quelquefois

la barbarie jusqu'à marquer les esclaves au visage.

Disons cependant qu'en Espagne les vrais chrétiens,

comme Alfonse Sanchez de Cepeda, le père de
sainte Thérèse, refusaient, à la même époque, de pos-

séder des esclaves. Et ajoutons que ceux-ci n'étaient

pas toujours mal traités, témoin la louchante histoire

de Juan de Pareja, l'esclave du peintre Vélasquez,
qui, travaillant en cacliette, devint lui-même un
artiste d'un si grand talent qu'à la vue d'un de ses

tableaux le roi Philippe IV l'airranchit: Juan n'en

resta pas moins, par allection, au service de Vélasquez
et, après la mort de celui-ci, continua de servir sa

veuve. En 1628, un édit de Philippe IV obligea tous

les esclaves à embrasser le christianisme, mesure
contraire sans doute à la liberté de conscience et à

l'enseigiieuicnt catholique (voir plus haut, V, 2), mais
qui, en établissant de force l'unité clirétienne. lit dis-

paraître un des motifs sur lesquels s'appuyaient

beaucoup de gens pour maintenir en servitude les

inlidèles. La dernière allusion à l'esclavage est dans
un édit de Pliilip])!- V. en 1712, qui, expulsant d'Es-

pagne le peu de Maures qui y restaient, excepte de

cette mesure ceux cpii servaient comme esclaves.

Même situation en Italie. Cette péninsule n'eul pas.
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comme l'Espagne, à chasser de son sol les musulmans ;

mais,par ses ports de l'Adriatique et de laMéditerranée,

elle entretint avec eux des rapports continuels. Rap-

ports de guerre d'abord : aussi sur ses galères, celles du
Pape et des chevaliers de Malte comme celles de Gênes

et de Venise, rament des esclaves turcs, dont la cap-

ture ne se lait pas toujours sans de graves abus (voir

JuRiE.N DE LA Gravière, La fui d'iitie grande marine,

dans Revue des Deux Mondes, i"nov. i884, p. 63-64).

Gènes et Venise sont, au moyen âge, les deux gran-

des puissances maritimes de l'Europe. Elles prêtent

aux croisades l'aide de leurs vaisseaux, mais bientôt

l'esprit de lucre affaiblit dans ces cupides républiques

l'esprit chrétien, elles se préoccupent de faire en

Orient le commerce plus que la guerre, et parmi les

marchandises qu'elles importent dans la péninsule

italienne figurent les esclaves non seulement sarrasins,

mais tartares, russes, circassiens, arméniens, mingré-

liens, bosniaques. Oublieuse de tous les devoirs d'une

nation chrétienne, Venise en vend non seulement à

ses compatriotes, mais encore aux Maures d'Afrique

et d'Espagne. La servitude personnelle rentre ainsi

dans les mœurs, à l'époque même où, en Italie, dis-

parait le servage rural. Dante (Piirgat., xx,8o) parle

des esclaves vendus par les corsaires. Non seulement

dans les villes maritimes, comme Venise, Gènes, les

ports du rojaume de Naples, mais dans les cités de

l'intérieur, telles que Milan, Florence, Rome même,
on rencontre des esclaves.

L'esclavage avait, cependant, à peu près disparu à

Rome dès le commencement du xvi' siècle : lorsque

Paul lil monta sur le trône ponliûcal en i534, il cons-

tata que « dans celte Aille, qui est la tête de l'Eglise

après avoir été la tête du monde, le dur joug de la

servitude a été complètement éteint par respect pour
la religion chrétienne », ob reyerentiam christianae

religlonis asperiim servitutis jugiim penitus extinctuni.

Une des causes de cette extinction fut le privilège

.traditionnel dont jouissaient les Conservateurs de

Rome de déclarer libres les esclaves qui venaient

le leur demander. Le premier soin de Paul III fut. en

i535, de renouveler et de coniirmer ce privilège.

Cependant les guerres contre les Turcs, qui durèrent

pendant la plus grande partie de son pontilicat, jetè-

rent sur les marchés italiens de nombreux prison-

niers : le peuple de Rome s'émut de ne pouvoir pro-

fiter de ces occasions de recruter à vil prix des servi-

teurs. Les Conservateurs se firent ses interprètes, et

demandèrent au Pape le retrait total ou partiel de leur

j)rivilège. Paul III avait déjà à cette époque, par des

actes dont nous parlerons dans un autre chapitre

(voir plus bas, VI, 3), condamné à plusieurs reprises

l'esclavage : il ne répondit pas à cette demande. Une
seconde délibération, plus pressante, fut prise en
avril i548 par les représentants de la commune de

Rome : cette fois Paul III céda, non sans hésitation

(8 novembre i548), et, le 12 janvier i549, les Conser-

vateurs publièrent un hando permettant aux Romains
la libre possession des esclaves. Le grand nombre
des prisonniers turcs faits cette même année par le

capitaine Carlo Sforza amena une recrudescence de
l'esclavage à Rome. Mais dès la première année de

son pontificat, i566, saint Pie V rétablit, en faveur

de tous les esclaves qui auraient reçu le baptême,
l'obligation pour les Conservateurs de les faire libres

et citoyens romains. Un autre édit du même pape,

en i5';o, interdit de réduire en esclavage et particu-

lièrement de faire ramer sur les galères papales les

sujets chrétiens des Turcs qui auraient été faits pri-

sonniers. L'esclavage ne cessa pas à Rome dès le

pontificat de Pie V, car, jusqu'au xviii' siècle, on peut
citer des ordonnances de ses successeurs aj'ant pour
but de le réglementer et de le modérer. Mais il était.

en réalité, frappé de mort, puisqu'il suffisait à un
esclave de montrer à l'un des Conservateurs son cer-

tificat de baptême pour que celui-ci dût lui poser la

main sur la tète en disant : Esto liber.

Deux traits caractérisent lesclavage italien' au
moyen âge et à l'époque de la Renaissance. Le pre-
mier est le petit nombre des esclaves. Une statistique

montre à Gênes, en i468, 1.188 maîtres possédant
enseml)le i.5i 8 esclaves. Dans les pièces de jirocédure
ou dans les contrats où il est parlé d'esclaves, se

trouve presque toujours en Italie cette mention :

« l'esclave », comme s'il était admis que, sauf ex-
ception, un même maître n'en possédât qu'un. Le
second trait est celui-ci : il y a parmi les esclaves
beaucoup plus de femmes que d'hommes. Dans la

statistique génoise citée plus havit, sur les i.5i8 es-

claves on compte 63 hommes seulement. C'étaient, en
réalité, des servantes stables et à bon marché que
recherchaient les ménages italiens. Leurs mœiu-s
étaient fort exposées, comme celles de toutes les

personnes qui ne sont x)as libres : les lois, cependant,
veillaient sur elles et punissaient avec sévérité les

ravisseurs ou les séducteurs. Quant à leur condition
juridique, elle ne différait guère, en théorie, de celle

que faisait aux esclaves le droit romain : en fait elle

paraît, sauf exception, avoir été assez douce, ressem-
blant beaucoup à la condition des domestiques indi-

gènes. L'esprit chrétien, subsistant même dans cette

renaissance païenne de la serA itude, rend fréquents

les testaments dans lesquels on fait des legs en faveur
des esclaves, plus fréquents encore ceux par lesquels

on leur donne la liberté. On a vu qu'à Rome celle-ci

était devenue de droit après le baptême.
L'esclavage dura en Italie jusqu'à la fin du xvii* siè-

cle. On cite des ventes d'esclaves à Gênes en 1629,

i638, 16^7, 1677. Aussi peut-on croire que Molière

n'a pas tout inventé, quand il montre des esclaves

turcs, maures, mauresques, une esclave grecque, et

même une esclave italienne vendue par des corsaires,

dans l'Etourdi, dont la scène se passe à Messine en
i653, et dans le Sicilien, dont la scène se passe dans
la même ville en 1667. (Sur l'esclavage italien, voir

CiBRARio, Délia Schiavitù e del Servaggio, 1869.

BoNGHi, Le Schiavi orientali in Italia. dans JS'uovu

Antologia, t. II, 1868; Giorgi, Paolo lll e la Schia-

vifù in Borna nelsecolo XVI. 1S79; Zanelli, Ae Schiave

orientali a Firenze nei secoli XIV eXV, i885; Brandi,
Il Papato e la Schiavitii, 1903; Verga, Per la Storia

degli schiavi orientali in Milano, dans Archivio Sto-

rico Lombardo, sept. 1906; Rodocanachi, Les Institu-

tions communales de Home sous la Papauté, 1901;

Les esclaves en Italie du xiii^ au xvi'' siècle, dans
Bévue des Questions historiques, ayril 1906; Pastor,
Geschichte des Pâpste, t. V, 1909, p. 721.)

2* Les ordres religieux et l'esclavage. — Il y avait

des esclaves chrétiens dans tous les pays musulmans.
Mais c'est surtout quand l'Afrique du Nord eut été

entièrement conquise, et quand eut succombé Cons-

tantinople, que fut menacée la lil)erté des riverains

de la Méditerranée, et même des riverains de toutes

les eaux chrétiennes. L'Egypte, Tripoli, Tunis, Alger,

le Maroc, étaient remplis d'esclaves. Les chrétiens

s'occupèrent activement de la délivrance de ces frères

captifs. En Espagne, des hommes d'élite, formant un
corps moitié religieux moitié militaire, sont chargés

de racheter les captifs des Sarrasins. Une pensée ana-

logue n'est pas étrangère au projet de voyage de

saint François d'Assise en Afrique. Les dominicains et

les franciscains vont dans ces régions visiter les chré-

tiens esclaves. Leur délivrance est, non moins que celle

des Lieux Saints, le but des deux croisades de saint

Louis, et le traité signé après sa mort par Philippe
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leHarili et l'émir de Tunis garantit la liberté du culte

aux chrétiens, libres et esclaves, résidant en Afrique.

Mais le xiii' siècle vit plus encore : la création dor-
dres religieux spécialement consacrés à la rédemption
des esclaves.

Uun de ces ordres, celui des Trixitaires, fut

fondé en 1198 par saint Jeax de Matha. sur les

conseils de Termite saint Félix de Valois, et

approuvé par le pape Ixxocent III. Il avait alors deux
maisons, et. dans une première campagne au Maroc,
racheta 186 esclaves : au xvi"^ siècle, il comptait plus

de 3oo maisons en France, en Espagne, en Angleterre.

en Ecosse, et le nombre de ses rachats était incalcu-

lable. Au xvi* et au xvii' siècle, des Trinitaires es-

pagnols fondent à Alger plusieurs liôpitaux pour les

esclaves malades, un Trinitaire construit, en 1719,

un hôpital d'esclaves à Tunis. Bien que le relâ-

chement se soit introduit dans l'ordre, et que même
pendant plusieurs années du xvii' siècle il ait inter-

rompu ses « rédemptions ». on a calculé que. dej^uis

sa fondation jusqu'en 178-. il rendit la liberté à

900.000 esclaves détenus dans les pays barba-
resques.

L'ordre de Notre-Dame de la Mercy. fondé au
XIII* siècle à Barcelone par un autre Français, saint

Pierre Nolasque. et approuvé par Hoxorius III,

puis par Grj^goire IX. donna ses premiers soins aux
Espagnols captifs dans les royaumes arabes de Va-
lence et de Grenade. Plus tard il étendit aux autres

pays musulmans ses travaux apostoliques. L'ordre

de la Mercy se recruta bientôt en France autant qu'en
Espagne. Tout en gardant son siège principal dans
ce dernier pays, il eut en France un vicaire général,

qui dirigeait la rédemption des captifs français. Au
xvii' siècle, l'ordre fut en grande faveur près de
Louis XIII. qui ordonne aux évêcpies de lever des
aumônes dans tout le royaume au prolit de ses ré-

demptions. Les Annales de l'ordre de la Mercj- ont
été tenues de 121 8 à 1682 : pendant ces quatre siècles

il racheta 490-736 esclaves. Aux trois vœux ordi-

naires, son fondateur en avait ajouté un quatrième,
que devaient faire tous ses membres : demeurer en
otage aux mains des infidèles, si cela est nécessaire
pour la délivrance ou le salut des esclaves chrétiens :

Et in Saracenorum pntestate manebo. si necesse fuerit

in redemptionem Cliristi fideliiivi. Beaucoup de Pères
de la Mercy accomplirent à la lettre ce voeu, et plu-

sieurs mêmes trouvèrent dans son accomplissement
la couronne du martyre. Entraînés par leur exem-
ple, des chrétiens étrangers à l'onb'e les imitèrent :

on cite un évèqiie espagnol, captif en Afrique, qui
deux fois employa à raclieter d'autres prisonniers
l'argent que son diocèse lui avait envoyé pour sa

rançon, et se décida enlin à demeurer esclave toute
sa \"ie, alin d'assister et de soutenir d'autres esclaves
en danger de perdre leur foi.

Ce danger était réel, car les musulmans d'Afrique
étaient animés tl'un grand esprit de prosélytisme.
Ils employaient pour attirer les esclaves à la loi de
Mahomet tous les moyens, depuis les traitements
les plus barbares jusqu'aux attraits les plus puis-

sants : on en vit promettre la main de leur lille à un
captif s'il voulait altjurer. Cervantes, qui avait été

lui-même esclave à Alger, montre, dans une scène
navrante d'une de ses comédies (L'I Tratto del Arget).
une famille espagnole exi)()sée sur le marché d'Alger.
Le père, la mère, les deux enfants exhalent, avec les

accents les plus pathétiques, leur douleur à la pensée
des ventes (jui \ont lcsséi>arer. Les parents se préoc-
cupent avant tout de l'àme de leurs llls : Promets-
moi, dit le père à l'un d'eux, que ni menaces, ni pro-
messes, ni présents, ni le fouet, ni les coups ne vien-
dront à bout de te convertir, et que tous les trésors

du monde ne t'empêcheront pas de mourir dans le

Christ plutôt que d embrasser la foi de ces Maures. »

Beaucoup de chrétiens esclaves demeurèrent tidèles

non seulement jusqu'à la soulTrance, mais même
juscpi'à la mort. On vit se reproduire, à Alger ou à
Tunis, les scènes de la primitive Eglise. Des homnu's.
des femmes, des enfants sacrifient leur vie plutôt que
de renier Jésus-Christ. Les uns meurent sous la bas-
tonnade; d'autres souffrent des tourments encore
plus horribles. Une femme est foulée aux pieds et a
les mamelles crevées. Un petit garçon de treize ans.
originaire de Marseille, reçoit plus de mille coups de
bâton, on lui déchire la chair d'un bras « comme on
ferait une carbonnatle pour la mettre dans le gril ».

et on allait lui donner quatre cents autres coups de
bâton, si un missionnaire ne l'eût racheté. Un
mousse de Saint-Tropez, âgé de quinze ans, est sus-
pendu par les pieds, on lui donne la bastonnade en
le sommant d'abjurer, on lui arraciie les ongles des
orteils et on lui coule de la cire fondue sur la plante
des pieds, sansvaincre sa résistance. Un jeune homme
de vingt-et-un ans. dont les menaces et les promesses
avaient fait un renégat, se repent, renonce publique-
ment à la religion de Mahomet, et est brûlé vif.

Comme aux premiers siècles encore, des chrétiens
esclaves périssent tout ensemble pour la foi et la

chasteté. Après avoir résisté pendant un an aux sol-

licitations d'une impudique patronne, « etreçuplus de
cinq cents coups de bâton pour les faux rapports
que faisait cette louve ». un esclave de vingt ans est
conduit au supplice. Un autre, sollicité par son maî-
tre de commettre un acte honteux, puis sur son refus
calomnié par celui-ci, meurt par le feu.

Il y avait donc à faire autre chose encore que
de racheter les esclaves : c'est ce que vit saint Vixcext
de Pall, qui. pris en i6o5 par des corsaires, était

demeuré deux ans esclave à Tunis. Il avait connu
de près les misères physiques et morales de ces mal-
heureux : les uns contraints de ramer sur les galères
musulmanes, dont l'équipage se composait souvent
de plusieurs centaines d'esclaves chrétiens, — les

autres, que l'on traitait comme des forçats, travail-

lant presque nus, et la nuit enchaînés dans les bagnes.
— les autres exposés nus au marché pour être ache-
tés par des particuliers qui les employaient soit au
service domestique soit aux travaux des champs.
Dans la foule qui peinait ainsi, il n'y avait pas seu-

lement des laïques de tout sexe et de tout âge;
nombreux aussi étaient les prêtres, les religieux, le*

religieuses, trop souvent exposés à perdre l'esprit

ou les mœurs de leur état. Aussi lorsque, en 1642,
Louis XIII. qui avait grande pitié des esclaves chré-
tiens, lit appel en leur faveur à la charité de saint
Vincent de Paul, celui-ci n'hésita pas à envojer dans
les pays barbaresques des prêtres de la congrégation
delà Mission fondée par lui quelques années aupara-
vant. Ils y devaient concourir, avec les deux ordres
déjà existant s, au radiât des esclaves,mais ils devaient,
de plus, y demeurer « pour assister à toute heure,
corporellement et spirituellement, ces pauvres escla-

ves, pour courir incessamment à tous leurs besoins,
enlin pour être toujours là prêts à leur prêter la

main et à leur rendre toute sorte d'assistance et de
consolations dans leurs plus grandes atllictions et

misères ». Aidés par les consuls français, dont
plusieurs furent d'admirables chrétiens, quelquefois
même investis, quoique prêtres, des fonctions consu-
laires, ces missionnaires lirent des prodiges; ils ga-

gnèrent par leur charité, et aussi par la prudente ré-

serve rjue leur a\ait recommandée leur supérieur, le

respect des musulmans, et purent, sans trop d'obsta-

cles, célébrer le ser^ ice di\in dans les ^ ingt-cinq

bagnes d'Alger, de Tunis et de Bizerte, administrer
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les sacrements aux forçats chrétiens, prêcher des
retraites à bord des galères, évangéliser les travail-

leurs des campagnes, réconcilier avec l'Eglise des
renégats, secourir des enfants dont la foi était me-
nacée ou des fennues qui luttaient pour échapper à

la servitude honteuse du harem, obtenir un traite-

ment plus digne pour les prêtres ou les religieux

esclaves, organiser un service de correspondance
entre les captifs et leurs familles, soigner au péril

de leur vie les esclaves atteints de maladies conta-

gieuses : plusieurs prêtres de la mission moururent
à Tunis et à Alger en assistant les pestiférés. Ils

furent ainsi de véritables pères pour les cinq ou six

mille chrétiens de toute nation alors esclaves à Tunis
et les A'ingt mille chrétiens alors esclaves à Alger.
De 1642, époque de leur installation en pays barba-
resquc, jusqu'à la mort de saint Vincent de Paul,
en 1C60, ils dépensèrent, tant pour le rachat de
1.200 esclaves que pour le soulagement de ceux qui
demeuraient en captivité, près de 1.200.000 livres,

Mais combien ils furent récompensés par leurs succès
apostoliques! Ils avaient formé l'àme de la plupart
des esclaves martyrs dont nous avons parlé ; et,

dans la masse de la population servile, où beaucoup,
jusque là abandonnés, conduits par le désespoir à
l'incrédulité et à l'immoralité, avaient vécu éloignés
des sacrements depuis dix ou vingt années, ils opé-
rèrent un relèvement moral, répandirent des senti-

ments de délicatesse, de dévouement, de désintéres-
sement, d'oubli de soi-même, dont on jugera par le

trait suivant : en 1657, les esclaves d'Alger se coti-

sèrent, et sacrifièrent leur modeste pécule, l'argent
amassé pièce à pièce en vue de leur rachat futur,

pour payer la rançon du consul de France qui venait
d'être jeté en prison.

Parallèlement aux eftbrls des missionnaires, les

gouvernements essayèrent à plusieurs reprises d'a-

néantir les nids de pii'ates posés sur la côte africaine
de la Méditerranée, et de délivrer les esclaves chré-
tiens qui y gémissaient. Oran fut prise par les Espa-
gnols, sous Ferdinand le Catholique, en iSog
(l'armée était conduite par le cardinal Ximénès),
Tunis en i535 par Charles-Qlixt en personne, qui y
délivra vingt mille esclaves chrétiens. La guerre
entreprise contre les Turcs par l'Espagne, Venise et

le Pape, et qui se termina en 1571 par la victoire de
Lépante, n'avait pas seulement pour but, écrit Pie V,
d'écarter de la chrétienté le péril d'invasion, mais
encore « de rendre à la liberté et à l'exercice de leur
religion les milliers de chrétiens qui gémissaient
sous la plus dure servitude ), plurima millia chris-
t'anonim quae suh dura tyvanuide servilein ac mise-
rahilem vitaiu diicunt. Sous Louis XIV, du Quesne
battit la flotte de Tripoli en 1682, et bombarda Alger
en i682et 1 683, Tourville bombarda de nouveau Alger
en 1 688. Ces expéditions, et d'autres encore, menées par
l'Espagne, par l'Angleterre, par les Etats-Unis, abou-
tirent à des conquêtes passagères, à la délivrance d'es-
claves, à des traités presque aussi tôt violés que conclus.
Si glorieuses qu'elles aient été, elles produisirent des
fruits moins abondants et surtout moins durables
que les paciiîques victoires des missionnaires. « Le
résultat de toutes les armadas de rEsi)agne, de tous
les bombardements de nos amiraux, — écrit un his-
torien protestant, — n'égale pas l'effet moral produit
l>ar le ministère de consolation, de paix, d'abnéga-
tion allant jusqu'au sacrilice de la liberté et de'^la
vie, exercé par les humbles (ils de saint Jean de
Matha, de saint Pierre Xolasque et de saint Vincent
de Paul. Mieux que par le fracas de l'artillerie, mieux
même que par des foudres d'éloquence, ils ont fait
bénir le nom de leur divin Maître par leur Aertu sans
tache et par leur charité sans borne. » (G, Boxet-

Maury, /"/Yi/ice, Christianisme et civilisation, p. i42.)

C'est cette charité qui vida peu à peu les bagnes des
villes musulmanes : aussi quand Alger succomba
enfin, en i83o. devant la dernière expédition fran-
çaise, elle ne contenait plus que 122 esclaves. (V'oir

Le Miroir de la charité chrétienne ou relation du voyage
que les religieux de l'ordre de la Mercy du royaume
de France ont fait l'année dernière en la villed'Alger...,

par l'un des Pères rédempteurs du même ordre (le

P. Auvry), Aix, 1662; Abelly, Vie de saint Vincent
de Paul. éd. i836, t. I, p. 22-3i ; t. V, p. 35-i 12; Les
Lettres de saint Vincent de Paul, 1882; Conférences
de saint Vincent de Paul, 1882; Deslandres, L'Ordre
des Trinitaires pour le rachat des captifs, 1908;
G. DuBOSc, Liouen et le Maroc, dans La Normandie,
octobre 1907 ; G. Bonet-Maury, France, Christianisme
et Civilisation^ 1907.)

VIL LÉ'esclavage moderne

1° La traite des nègres. — Les découvertes géogra-
phiques et les expéditions maritimes de la seconde
moitié du xv'' siècle furent l'origine de la traite et

de cette funeste extension de l'esclavage qui, chassé
de l'Ancien Monde, s'étendit pendant quatre siècles

sur le Nouveau.
Une pensée de foi avait d'abord inspiré dans ses

entreprises africaines le Portugal, qui voulait implan-
ter le christianisme dans les Açores, aux îles du Cap
Vert, et détruire à Ccnla et à Tanger la puissance
de l'Islam. Mais leurs descentes sur la côte occiden-

tale de l'Afrique mirent les Portugais en présence de
la race noire. En i442, le Portugal s'établit en
Guinée. Dès lors se développa l'importation des
noirs en Europe.
La découverte du Nouveau Monde par les Espa-

gnols en 1492, leur établissement dans les îles et sur
le continent de l'Amérique, donnèrent à cette impor-
tation une direction nouA elle. La recherche de l'or,

puis, dans les régions moins aurifères, la culture du
sucre, du tabac et d'autres plantes exotiques, néces-

sitèrent l'emploi de la main-d'œuvre indigène, et

furent pour les habitants de ce qu'on appelait alors

les Indes occidentales, l'occasion d'une intolérable

oppression. Quelques Indiens avaient été transportés

en Europe pour y servir comme esclaA'es ; mais le

plus grand nombre fut astreint surplace à un travail

forcé au profit des conquérants. Bien qu'Isabelle la

catholique, en i5o2, et son mari Ferdinand, en i5i2,

n'aient permis de réduire en esclaA-age que les seuls

cannibales, parce qu'ils seront ainsi « plus aisément
convertis et attachés à notre sainte foi catholique >\

la même tyrannie s'étendait, en fait, sur tous sans
distinction. Vainement les Dominicains établis à
Saint-Domingue allaient-ils jusqu'à refuser l'abso-

lution à quiconque retiendrait des Indiens en escla-

vage, le sort de ceux-ci ne s'améliorait pas, et le

ti'aA'ail qui leur était imposé décimait des popula-
tions naturellement indolentes, sans procurer à leurs

maîtres le profit espéré. C'est alors que vint la pen-
sée d'importer dans le Nouveau Monde des travail-

leurs nègres, dont un seul, disait-on, valait quatre
Indiens.

On a rendu responsables de cette pensée les reli-

gieux qui s'étaient dévoués au salut spirituel et

temporel des Indiens. Les Dominicains l'auraient

suggérée dès i5ii, et celui qu'on a appelé l'Apôtre

des Indes, l'intrépide et charitable Las Casas, y
aurait insisté en 1617. Quand même un zèle trop

partial leur aurait dicté un aussi funeste conseil, on
ne saurait voir dans ces défenseurs imprudents de
la liberté des Indiens les instigateurs de la traite. II

s'agissait pour eux non d'arracher à leurs foyers les
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indigènes africains, mais de faire venir ceux que le

conjoierce si malheureusement inau<;uré par les

Portugais avait déjà transportés en Espagne (voir

Aimes, A Histin-y of Shiyer\y in Cuba, 1907, p. 7). Le
rôle même attribué à Las Casas (Robertsox, Ilist. de
l'Anu'iiqae, trad. franc., t. I, 1S29, \). 290; Hkfi'xk,

Le Cardinal Ximi'nès,\.vm\. franc., iS56, p. 4o8) a été

contesté (Grégoire, Méni. de l Acad. des sciences

morales et politiques, t. IV; Dœllinger, Ilist. eccl.,

t. III, § 160, p. 197; A. Cocui.v, L'AI/olition de Vescla-

yage, 1861, t. I, p. 286); s'il l'eut vraiment, il s'en

repentit presque aussitôt (Helps, The Life of Las
Casas, 1868, p. xui), car on le voit, en i5i 8, présenter
un projet de colonisation des îles américaines, dans
lequel l'importation des noirs n'a aucune place, et

qui semble même l'exclure (Robertsox, ouvr. cit.,

t. I, p. agi-So/J).

Quoi qu'il en soit, soumise d'abord au cardinal
XiMÉ.NÈs, régent de Castille après la mort de Ferdi-
nand, la proposition d'importer les noirs en Amé-
rique avait été rejetée avec indignation par ce grand
homme d'Etat et d'Eglise, qui refusait d'admettre
qu'il y eût une race née pour la servitude (Héfélé, Le
Cardinal Ximénès,Y>. 4o8). Mais, ayant pris le gouver-
nement, Charles Quint, après bien des hésitations,

autorisa en i5i7 un premier envoi en Amérique
de 4-000 Africains, accordant le privilège de cette

importation à un Flamand, qui le vendit à des
marchands génois. Depuis lors se multiplièrent les

asientos, traités ou contrats du gouvernement espa-
gnol avec divers particuliers ou diverses compagnies
pour fournir d'esclaves noirs ses possessions d'outre-

mer. Au xvi* siècle, ces traités sont conclus par
l'Espagne avec ses nationaux, au xvii' surtout avec
des Portugais; de 1702 a 1712 une Compagnie fran-
çaise, autorisée par Louis XIV, en oljlient le privi-

lège; de 1713 à 173/1, c'est la couronne d'Angleterre
qui traite directement avec la couronne d'Espagne
pour la fourniture des nègres. Toutes les nations,
catholiques ou protestantes, recourent à la traite

dans l'intérêt de leurs propres colonies ou, comme
on l'a vu. pour le service, moyennant un gros profit,

de colonies étrangères. C'est par milliers que jusqu'à
la lin du xviii' siècle les noirs enlevés ou achetés en
Afrique furent transportés dans les îles ou sur le

continent de l'Amérique. De toutes les nations qui
se déshonorèrent ainsi par la traite, la plus âpre et

la plus impitoyable fut l'Angleterre. On peut signa-
ler chez les autres quelque hésitation : Louis XIII,

si l'on en croit Montesquieu {Esprit des Lois, xv, 4),

ne permit le commerce des noirs que « quand on lui

eut bien mis dans l'esprit que c'était la voie la plus
sîire pour les convertir ^ ; l'Espagne, après la con-
damnation de l'esclavage en 1639 par le pape Ur-
bain VIII, semble avoir renoncé \)o\\v quelque temps
à fairedirectemenl la traile(.\i.MEs, A IlistoryofSlavery
in Cuba, p. 17, 19), montra toujours une tendance à
la limiter (ihid., p. 3i, 3'(, 4', 43, 4'i. ^91 61), et fut

longtemps sans posséder de comi)toir en Afrique
pour le commerce des nègres (ihid., p. 26, 38). Mais
depuis le règne d'Elisabeth jusqu'au commencement
du dernier siècle, tous les souverains anglais inter-

viennent pour encourager et réglementer cet horrible
lraûc(BRowNLO\v, Lectures on Sla^ery and Serfdoniin
Europe, p. 187-188), menacent de guerre d'autres
puissances pour en assurer le monopole à leurs pays
(A. CoGHiN, L.'Abolition de l'escla\a;>,e, t. II, p. 288),
forcent même leurs colonies récalcitrantes à le subir
{ibid., p. II). Comment, d'ailleurs, eussent-ils iiésité,

quand on voit Cuumwell donner un exemjjle plus
révoltant encore, en faisant, par haine polilirpie et

religieuse, la traite des blancs, et en lransi)ortant
aux Barbades, à la Jainaï((uc, en Virginie, pour y

travailler comme esclaves, des milliers d'Irlandais de
tout âge et de tout sexe, arrachés à leur patrie ?(.S^a-
verv in British colonies, dans Brownloav, Lectures
on Slai'ery and Serfdoni in Europe, p. ig3-2o3.)

C'est seulement au commencement du xix' siècle

que des hommes inspirés de l'esprit chrétien, ^^'lLBER-
FOROE, Clarkson, Grenville, Scharp, Buxton, rou-
girent pour l'Angleterre, et s'etforcèrent de la réha-
biliter en demandant l'interdiction de la traite. Au
Congrès de Vienne, en i8i5, une déclaration contre
la traite fut signée par l'Angleterre, l'Autriche, la

Fi'ance, le Portugal, la Prusse, la Russie, l'Espagne et

la Suède ; l'engagement fut renouvelé en 1818 au Con-
grès d'Aix-la-Chapelle, et en 1822 au Congrès de
Vérone. Elle fut abolie par la France en 1817, et. peu
à peu, à cause des ditlicultés pratiques d'exécution,
par « toutes les grandes puissances de la chrétienté ».

(Voir A. CocHiN, L'Abolition de l'esclavage, t. 11,

p. 291-296.)

1" L'esclavage moderne. — La suppression de la

traite n'était pas l'abolition de l'esclavage, mais seu-

lement celle de son mode le plus cruel et le plus
meurtrier de recrutement. Mais une fois la traite sup-

primée en partie, — car la contrebande dura tou-

jours, — restait l'esclavage lui-mcine, <iue ni les

divers Congrès ni les nombreux traités du commen-
cement du xix' siècle n'avaient fait disparaître.

L'esclavage datait, dans les colonies françaises, de
la première moitié du xvii*^ siècle : par wne consé-

quence inattendue, il avait même reflué surlamétro-
pole, car deux ordonnances furent nécessaires en
1762 pour empêcher d'exporter des colonies à Paris

des esclaves noirs, en violation de l'axiome qui dé-

clarait libre tout esclave ayant touché le sol de la

France. Supprimé brusquement et avec trop i)eu de
souci des transitions par la Convention en 1794. l'es-

clavage colonial fut en 1802 rétabli par le Consulat,
et ne disparut délinitivemenl qu'en 18^8. Le domaine
colonial de la France, diminué par les guerres de la

Révolution et de l'Empire, ne se composait plus alors

que de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réu-
nion et de la Guyane : je ne parle pas de I Algérie,

à la fois ajoutée à la France et libérée de l'esclavage

par la Rojauté en i83o. On verra dans l'Introduction

de l'Histoire de l'esclavage de Wallon et dans le

premier volume de ['Abolition de l'esclavage d'Au-
gustin CocHiN comment, malgré la modération natu-

relle au caractère français, et bien qu'ayant été au
début réglementée et à certains égards moralisée par

le Code noir de i685, la servitudeavait produit là ses

fruits habituels d'orgueil, de paresse, de luxure, de

cruauté, coriompant maîtres et esclaves. Malgré de

belles et nombreuses exceptions, le clergé séculier

lui-même s'amollit et se gala trop souvent à ce fu-

neste contact; mais les travaux des congrégations,

Dominicains, Carmes, Jésuites, Pères du Saint-Esi)rit,

Frères de Saint-Jean de Dieu, relevèrent le niveau

moral des Indiens et des noirs : c'est en partie grâce

à la formation clirélienne donnée à ceux-ci par ces

admirables éducateurs que le décret du Gouverne-

ment provisoire, préparé du reste par un puissant

mouvement de l'opinion puliliquc dans les dernières

années de la monarcliie de i83o, put en faire des

hommes libres, sans mettre en péril ni la sécurité des

colons ni la prospérité matérielle des colonies. (Voir

\. Cof.iiiN. t. I. p. 285-348.)

Même diminuées de la plus grande partie de l'Amé-

rique du Nord par la fondation des Etats-Unis à la

tin du xviii<^ siècle, les colonies anglaises, qui depuis

cette épofpie n'ont cessé de s'accroître, représentent

aujourd'iiui environ un quart du monde civilisé. Parmi

ces possessions, les unes étaient, au commencement
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du siècle dernier, descolonies sans esclaves, les autres

des colonies à esclaves. Ces dernières, au nombre de
dix-neuf, renferiuaienl près de 800.000 noirs, propriété

de moins de 100.000 blancs. Le gouvernement anglais,

qui venait de faire tant d'eiTorts pour l'abolition de
la traite, ne pouvait logiquement conserver l'escla-

vage. En 1823 et en i83i des mesures furent prises

pour en préparer l'abolition, puis une loi de i834 le

supprima, consacrant 5oo millions de francs à indem-
niser les propriétaires d'esclaves. Les délais fixés

pour la libération définitive durent même, sous la

pression de l'opinion publique, être abrégés, et l'œu-

vre d'émancipation était achevée en iSSg. «On ferait,

— écrivait en i843 le duc de Bhoglie, — trop d'hon-
neur à la philosophie, à la philanthropie de l'Angle-

terre, en lui assignant le premier rôle dans cette

grande entreprise. Lespliilosophes, les philanthropes,
ont figuré, sans doute, glorieusement au nomijre des
combattants; mais c'est l'esprit religieux qui a porté

le poids du jour et de la chaleur, et c'est à lui que
revient, a^ant tout, l'honneur du succès. C'est la reli-

gion qui a vraiment affranchi les noirs dans les colo-

nies anglaises. » (^Rapport de la commission instituée

pour l'examen des questions relatives à l'esclavage,

1843, p. 1 17.)

L'esclavage fut supprimé en 18^8 dans les trois

Antilles danoises; il l'avait été dès 18^6 dans l'île

suédoise de Sainl-Barthélemy. Il résista plus long-

temps dans les colonies espagnoles. Malgré toutes

les prohibitions, la traite se maintint à Cuba, plus

ou moins ouvertement pratiquée, jus(|u'en 1868:
seule la suppression de l'esclavage, à cette date, la

fit disparaître. L'esclavage à Cuba, comme dans
toutes les colonies sur lesquelles s'était jadis étendue
la domination espagnole, fut toujours relativement
doux, comporta de larges facilités de rachat total ou
partiel, et se montra plus qu'ailleurs res])ectueux de
la famille de lesclave (sur ce caractère plus humain
et plus moral de l'esclavage dans les colonies espa-
gnoles, voir BoEHMER-MoNOD, f.es Jésuites, 1910,
p. 1-5-1-6). Cependant, là comme ailleurs, il avait
exercé sa funeste influence. Dans les colonies por-
tugaises. Cap Vert, Basse -Guinée, Mozambique,
son abolition commença vers i856, mais ne fut com-
plète que plusieurs années après. Plus rapide fut la

suppression de lesclavage dans les grandes colonies
hollandaises, Java, Sumatra, Bornéo, Célèbes, les

Molusques, les îles de la Sonde. Les fondateurs de
cet immense empire colonial, gouverné de si loin par
nn petit peuple européen, avaient d'abord travaillé à
la conversion des esclaves indigènes : devenus chré-
tiens, un grand nombre de ceux-ci avaient été affran-
chis. Mais l'égoïsme reprit le dessus : on cessa de
convertir les esclaves, de peur d'être amené à les

émanciper. La traite, prohibée dès 1688. fut ensuite
tolérée, et amena dans les îles une population noire,
qui du reste ne s'y perpétua pas. Lesclavage, dans
ces régions, demeura supportable ; au lieu d'y être
contraints à de véritables travaux forces, les esclaves
furent presque toujours employés à un service do-
mestiqiie assez doux. Leur nombre ne cessa de dé-
croître jusqu'en 18G0, date fixée par une loi de i854
pour l'abolition complète de l'esclavage dans les

Indes néerlandaises. Mais celui-ci subsista quelques
années encore, et a^ec des caractères beaucoup plus
durs, dans les petites colonies de la Hollande, la
Guyane et les Antilles.

Je ne dirai qu'un mot d'un des événements les plus
considérables du xix' siècle, la suppression de l'es-

clavage dans la grande république de l'Amérique du
Nord. Pour la première et la seule fois dans l'histoire

du monde, c'est la guerre qui décide cette suppression.
Dès 1780, les Etats-Unis se trouvaient partagés,

quant à l'esclavage, en deux moitiés à peu près
égales, l'une, au nord, où il était interdit, l'autre, au
sud, où il était pratiqué. La traite n'existait plus,

mais la population servile se recrutait par les nais-
sances, et, dans certains Etats, par un véritable
« élevage », avec tout ce que ce mot a de bestial.

Toute la politique intérieure des Etats-Unis se résume,
pendant une partie du xix' siècle, dans la rivalité

entre les Etats esclavagistes et les Etats abolition-
nistes, les premiers subordonnant tout au maintien
et au développement d'une institution que les progrès
incessants des seconds leur montraient cependant
inutile et même nuisible. En 18G0, lors de l'élection

de Lincoln, il y avait dans l'Union dix-sept Etats
libres et quinze Etats à esclaves ; ces derniers conte-

naient 4 millions d'esclaves noirs. Voyant la supré-
matie politique dont ils jouissaient depuis de longues
années, en dépit de l'infériorité numérique de leur
population, menacée par l'élévation d'un abolition-

niste à la présidence, et jaloux avant tout de conser-
ver « leurs institutions particulières », c'est-à-dire

l'esclavage, les quinze Etats du Sud rompirent lUnion,
et se déclarèrent indépendants. C'est contre leur fé-

dération, en réalité contre l'esclavage, son vrai motif
et sa principale raison d'être, qu'eut lieu la guerre
longue et acharnée qui, malgré l'héroïsme, digne
d'une merveilleuse cause, déployé sur les champs de
bataille par les champions du Sud, se termina
en 1 865 par la victoire du Xord et l'affranchissement
des esclaves : victoire à laquelle prit part un prince
français, et que Montaleml)ert a célébrée en des pages
remplies d'un religieux enthousiasme. Ajoutons que
de grandes âmes n'avaient pas attendu cette époque
pour mener une lutte active contre l'esclavage :

M. Washblrne a raconté, dans un livre trop peu
connu, l'histoire de cet admirable Edouard Colbs, né
dans TElat esclavagiste par excellence, la Virginie,

qui, « sentant, dit-il. l'impossibilité d'accorder avec
sa conscience et son sentiment du devoir la pensée de
prendre part à l'esclavage », quitta son pays en 1819.

emmenant tous ses esclaves, qui formaient les deux
tiers de sa fortune, et. arrivé aux frontières de l'Etat,

les affranchit, en assurant à chacun les moyens de
vivre. Devenu gouverneur de l'Illinois, il se consacra
tout entier à la propagande de ses idées, et mit une
indomptable énergie à empêcher cet Etat de se laisser

entraîner a ers l'esclavagisme (voir Washiurne,
Sketch of Edivard Cotes, second governor of Illinois,

and the slavery struggle of \%i?)-\?>2li, Chicago, i883;

cf. le résumé que j'en ai dopné dans mes Etudes
d histoire et d'archéologie. 1899. p. 344-382).

De tous les pays chrétiens, le Brésil est celui où
dura le plus longtemps l'esclavage. Tous les esclaves

indigènes y avaient étélibérésen 1762 ; mais la traite,

pendant un siècle encore, en dépit de son abolition

olhcielle, le fournit d'esclaves noirs, et, au milieu du
xix' siècle, ceux-ci formaient un quart de la popula-

tion, 2 millions d'hommes sur 8 millions (A.Cochi.n,

L'Abolition de l'esclavage, t. II, p. 236-287). Le gou-

vernement désirait leur liberté, attendant ie jour où
une immigration suffisante de blancs les rendrait

inutiles, en peuplant de travailleurs un territoire

grand comme l'Europe : sous le règne de Pedro II. on
aft'ranchissait tous les ans. le jour de la fête natio-

nale, des esclaves dans l'église en présence de l'em-

pereur et de l'impératrice. L'effet de ces bonnes in-

tentions se fit sentir: le recensement de 1872 constate

une augmentation notable de la population, et une
diminution dans le nombre des esclaves, tombé de 2

millions qu'il était encore en i852 à i. 5 10.866 vingt

ans après (Claudio Janxet, Correspondant, 25 mars
1888). Une loi de 1871 prépare l'émancipation gra-

duelle, et assure des indemnités aux maîtres qui la
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devanceraient : l'empereur, des communes, des pro-
vinces donnent l'exemple par des affranchissements

en masse. En i88.">,il n'y a plus que i.i 17.000 esclaves :

une nouvelle loi déclare libres tous ceux qui ont dé-

passé soixante ans, et, en indemnisant les maîtres,

met à leur charge la nourriture deces affranchis. En
même temps, nombreux deviennent les affranchisse-

ments testamentaires inspirés par des motifs de
piété : de grands propriétaires donnent, de leur vi-

vant, les plus nobles exemples, conmie la comtesse
de Nova Friblrgo, rendant libres, en 1888, mille nè-

gres de ses plantations. Les évêques, par leurs man-
dements et par leiu-s discours, recommandent l'af-

franchissement des esclaves : ils voiulraient qu'on
solennisàt ainsi le jubilé du pape Li';o>' XIII. Après
avoir entendu.au commencement de 1888, un sermon
de l'évéque de Rio Grande du Sud, l'assistance décide
que les 9.000 esclaves que renfermait encore cette

province seront affranchis avant la lin de l'année.

L'élan est donné, et, le 10 mars 1888, la Chambre
des députes du Brésil vote l'abolition immédiate de
l'esclavage.

Il y a partout incompatibilité désonuais entre
lacivilisation et celui-ci, et tout pas en avant fait dans
les pays barbares par une nation civilisée devient
une concpiète sur la servitude. Depuis que le protec-
torat français a été établi en Tunisie, un décret du
bey y a svipprimé l'esclavage (1890), et depuis que la

France possède Madagascar, l'esclavage n'y existe

plus (189G).

3° L'Eglise et Vesclavage moderne. — Conclusion.
— A quelles influences faut-il attribuer la trop lente
mais aujourd'hui définitive disparition de l'escla-

vage dans tous les pays chrétiens? Après avoir
dit que « l'esclavage des noirs s'est établi sous le

règne de l'Eglise », Ernest Havet écrit en 1871 (Le
Christianisme et ses origines, t. I, p. xxi): << A l'heure

qu'il est, la Papauté, qui condamne si facilement et

si imprudemment tant de choses, n'a pu encore se

résoudre à le condamner. » Le même historien dé-
clare que l'esclavage et bien d'autres injustices encore
« ont continué tout le temps, de l'aveu de l'Eglise et

dans l'Eglise », et ajoute: « La philosophie lijjre n'a
régné qu'un jour, à la fin du xviii'' siècle, et elle a

tout emporté presque d'un seul coup. » Il est difTicile

de rassembler plus d'erreurs en moins de mots.
Voyons d'abord le rôle de « la philosophie libre ».

Deux écrivains seulement, au xviii" siècle, protestent
contre l'esclavage, Montesquieu, avec une âpre et gé-

néreuse ironie, dans le IX' livre de l'Esprit des Lois

{\'j'n8), et Rayxal dans les lourds et indigestes vo-
lumes de son Histoire philosophique et politique des
étahlissements des Européens dans les deux Indes

{1778); niais Montesquieu, malgré certaines appa-
rences, ne peut être considéré comme un adAcrsaire
du christianisme, dont il reconnaît hautement l'in-

fluence moralisatrice et les bienfaits sociaux, et qu'il

considère comme ayant « aboli en Europe la servi-

tude civile «; quant à Ilaynal, sa philanthropie n'est

qu'un prétexte aux déclamations les jilus haincnscs
contre la monarchie et la religion. On cite une lettre

de Vor.TAUiE à un négrier de Nantes, par laquelle le

philosophe se félicite d'avoir placé 5o.ooo livres dans
soji entreprise, et, en arrachant ainsi à la mort tant de
malheureux noirs, « fait à la fois une bonne affaire

et une bonne action ». (Cantu, Storia uni\-ersale, 1888,
t. VII. p. 182, note i3). Même si cette lettre, qui n'a
pas été reproduite dans sa Correspondance, n'était

])as authcntirpu^ au moins doit-on reconnaître que
Voltaire n'a jamais élevé la voix contre la traite et

l'esclavage des nègres. Beaum.vhcuais, lui, a élaboré
les statuts d'une nouvelle comi)agnie de marchands

de chair humaine. Mably, qui, bien qu'ayant reçu le

sous-diaconat, appartient beaucoup plus à la coterie

philosophique qu'à l'Eglise, dit (jue « les princes
devraient permettre à leurs sujets d'acheter des escla-

ves en Afrique et de s'en servir en Europe». {Le Droit
public de l'Europe, 1790, t. II, p. 394.) Quant aux
gouvernements les plus inféodés à la « philosophie»,
on ne les voit prendre aucune initiative contre la ser-

vitude : ni Frédéric II, l'ami de Voltaire, ni Cathe-
rine II, l'amie de Diderot, n'ont supprimé le servage
dans leurs Etats, qui sont ceux, précisément, où il se

perpétuera le plus longtemps. En revanche, la sup-
pression des Jésuites dans la seconde moitié du
xviii'' siècle, œuvre collective de gouvernements as-

servis aux philosophes, priva de leurs meilleurs amis
les Indiens et les noirs, et les mesures prises par
PoMiîAL contre les autres ordres religieux qui prê-

chaient l'Evangile dans les vastes colonies du Portu-
gal ruinèrent des missions qui seraient devenues des
foyers de liberté. Lorsque à son tour la Révolution
française chassa tous les religieux, sans faire d'ex-

ception pour les Trinitaires, les Pères de la Merci et

les Lazaristes, elle arrêta du même coupla libération

des esclaves dans les pays barbaresques. Le décret

par lequel la Convention, en 179^, abolit l'esclavage

dans les colonies françaises eut pour inspirateur

Grégoire qui, malgré ses erreurs religieuses et poli-

tiques, demeura toujours un chrétien et un prêtre.

Le mouvement l)eaucoup plus puissant qui amena,
dans la seconde moitié du xix" siècle, la suppres-

sion de la traite, eut également pour initiateurs des

chrétiens : l'abolition de l'esclavage dans l'immense
empire colonial de l'Angleterre est avant tout

l'œuvre de chrétiens, anglicans comme Wilberforce,
catholiques comme O' Connell. La commission qui
prépara, en i848, l'abolition de l'esclavage dans les

colonies françaises avait pour président un athée,

Schoelciier, mais elle avait pour secrétaire un fer-

vent catholique. Wallon, choisi précisément à cause

du beau lixve dans lequel il démontre la part pré-

pondérante du christianisme dans l'abolition de

l'esclavage antique. On vient de voir comment, au
Brésil, ce sont les écrits, les prédications et les exem-
ples des évêques qui poussèrent le plus efficacement

à la suppression de l'esclavage. Quand je regarde

tous ces faits, je cherche vainement le sens de la

phrase d'Ernest Havet citée plus haut, et je me de-

mande quelle fut la part de ce qu'il appelle « la

philosophie libre » dans une œuvre due presque
entière à des influences toutes différentes.

Très grande, au contraire, y fut la part de la Papauté.

Si les premiers succès coloniaux des Portugais et leur

établissement sur les côtes de l'Afrique occidentale

avaient fait naître des espérances pour la conversion

au christianisme des nègres de la Guinée et du Congo
(voir une bulle de Nicolas V, i554, citée par Paul
VioLLET. Précis de l'histoire du droit français, i884,

p. 18a, note 5), les Papes ne tardèrent pas à reconnaî-

tre que, malgré l'ardeur des Franciscains à cvangéli-

ser les noirs de leurs colonies (Pastor, I/isl. des

I*apes depuis la fin du moyen âge, trad. Furcy Ray-
naud, t. III, 1892, p. 268), ces hardis navigateurs

songeaient moins à faire des convertis que des escla-

ves. En même temps qu'il s'occupait du rachat des

chrétiens captifs chez les Turcs {ihid.). Pie II essaya

d'arrêter la traite inaugurée par les Portugais. Ecri-

vant, en 1462, à un évèque missionnaire qui partait

poiu' la Guinée, il lui recommande la conversion des

infidèles de ces lointaines régions, dénonce comme le

principal obstacle à celle-ci la servitude imposée aux
nègres, condamne ce crime énorme, magnum scelus,

et ordonne à l'évèqne de frapper des censures ecclé-

siastiqnes « les scélérats qui enlèvent les néophytes
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pour les faire esclaves », nefarlos, qui neophytos in

sen'itiiteni ahstrahiuit (Raynald, Annales eccles.,

année 1482, n^ 42). Sans doute, il n'est encore ques-

tion ici que des nègres néophytes, c'est-à-dire con-
vertis au christianisme : mais outre que ceux-ci

étaient alors, dans ces régions, fort nombreux, cette

assurance de la protection ecclésiastique était pour
eux une invitation à se convertir et leur oifrait le

moyen d'échapper ainsi aux dangers de la traite et

de l'esclavage. Aux découvertes et aux conquêtes du
Portugal succèdent dans une autre partie du monde
celles des Espagnols : c'est à la protection des indi-

gènes de l'Amérique, victimes de la cupidité de leurs

nouveaux maîtres, que s'applique le pape Paul 111.

Dans un bref du 29 mai i53^, il donne au cardinal
archevêque de Tolède pleins pouvoirs pour la pro-
tection des Indiens, et déclare prendre lui-même sous
sa sauvegarde leur liberté et leurs biens, même s'ils

se trouvent encore en dehors de l'Eglise, frappant
d'excommunication réservée au Pape ceux qui tente-

raient de les dépouiller de leur propriété ou de les

réduire en servitude (cité par Pastor, Gescliiclite der
Papsle, t. y, p. 720). Dans une bulle du 2 juin de la

même année, adressée à toute la chrétienté, il prend
contre leurs opjiresseurs la défense des droits natu-
rels des Indiens, flétrit les « instruments de Satan »,

les « artisans de mensonge », qui les privent de leur

liberté native « et les traitent plus durement que
des bêtes de somme » : il prononce la condamnation
absolue de la servitude, « non seulement de celle des
Indiens, mais de celle des hommes de toute race, et

non seulement de ceux qui se sont convertis au chris-

tianisme, mais encore de ceux qui vivent en dehors de la

foi chrétienne » : ils devront, dit le Pape, « jouir de
leur liberté, rester maîtres d'eux-mêmes, et il ne sera
permis à personne de les réduire en esclavage », sua
libertate et dominio uti et potiri et gaiidere libère et

licite passe, nec in servitutem redigi dehere. Il A-a jus-

qu'à « déclarer-, en vertu de son autorité apostoli-

que, nul et sans effet tout ce qui aura été fait con-
trairement à cette lettre », ac quidquid secus fieri

contigerit, irritum et inane... auctoritate apostolica...

decernimus et declaramus, ce qui revient à annuler
toute vente d'esclave (Bull, Rom., t. XIV, 1868, p. 712;
cf. Cantu, Storia universale, t. Yll, 1888, p. 128).

Urbain VIII, en 1689, défend « que personne, à l'ave-

nir, ait l'audace de réduire les Indiens en esclavage,
de les vendre, acheter, échanger ou donner, de les

séparer de leurs épouses et de leurs fils, de les dépouil-
ler de leurs propriétés et de leurs biens, de les con-
duire en d'autres lieux, de les priver en une manière
quelconque de leur liberté, de les retenir en servitude,
de prêter conseil ou secours, sous aucun prétexte, à

quiconque agirait de la sorte, d'enseigner la légiti-

mité d'actes semblables ou d'y coopérer >.(/?»//. Rom.,
t. XIV, p. 718.) En 174 1, Benoit XIV écrit aux évè-
ques du Brésil et au roi de Portugal pour se plaindre
que « des hommes se disant chrétiens oublient les

sentiments de charité répandus dans nos cœurs pai"

le Saint-Esprit, à ce point de réduire en esclavage les

malheureux Indiens, les peuples des côtes occidenta-
les et orientales du Brésil et des autres régions ».

{Bull. Benedicti XIV, const. 38, t. I, i845, p. i23-i25.)
GRi'iGoiRE XVI, en 1889, voyant que « si la traite des
noirs a été en partie abolie, elle est encore exercée
par un grand nombre de chrétiens », enAoie à tous
les évèques du monde catholique une encyclique pour
condamner une fois de plus cette infâme pratique. Il

commence par raconter les efforts des premiers chré-
tiens pour adoucir et supprimer peu à peu l'esclavage

;

puis il accuse, « avec une profonde douleur », les

chrétiens modernes qui, « honteusement aveuglés par
le désir d'un gain sordide, n'ont point hésité à réduire

en servitude, sur des terres éloignées, les Indiens, les

noirs, et d'autres malheureuses races; ou bien à aider
à cet indigne forfait, en instituant et organisant le

trafic de ces infortunés ». Il rappelle les efforts de
ses prédécesseurs Pie II, Paul 111, Urbain VIII, Be-
noît XIV i)our faire cesser la servitude, et particu-
lièrement ceux de Pie VII, au Congrès de Vienne,
pour réunir toutes les grandes puissances dans une
protestation unanime contre la traite. Il renouvelle
les condamnations tant de fois déjà prononcées par
le Saint-Siège contre une institution quinon seulement
cause aux malheureux emmenés en esclavage d'hor-

ribles souft'rances, mais encore est l'occasion de guer-
res incessantes qui désolent le continent noir {Acta
Gregorii Papae XVI, 1901, t. II, p. 887 et sq.). Pie IX
n'intervint pas directement dans la question de l'es-

clavage; mais en béatifiant, le 16 juin 1800, un des
pkis illustres antiesclavagistes, le jésuite catalan
Pierre Claver, — cet admirable religieux qui avait
ajouté, en 1622, à ses vœux de profès celui de servir

Dieu sa vie durant dans la personne des esclaves, et

qui signait : Pierre, esclave des esclaves à tou-
jours, — il le loua d'avoir consacré sa vie au service

spirituel et temporel des nègres, et flétrit les trafi-

quants « qui, dans leur suprême scélératesse, avaient
pour coutume d'échanger contre de l'or la vie des
hommes », quibus hominum viiani aura compavare
per summum nefas solemne erai{Bullarium Soc. Jesu,

1894, p. 869). Quand il reçut, en 1872, une commis-
sion de l'Association antiesclavagiste anglaise, con-
duite par sir Bartle Frère, qui, bien que composée
de protestants, avait tenu à s'incliner sous la béné-
diction du vicaire de Jésus-Christ avant d'aller au
Zanzibar, Pie IX s'écria : « Il est nécessaire d'al^olir

l'esclavage. Les missionnaires y travaillent partout »,

et recommanda à l'aide fraternelle de ceux-ci.les géné-

reux voyageurs (Piollet, Les Missions catholiques

françaises au xix'^ siècle, t. V, Afrique, 1902, p. 478).

LÉON XIII eut le bonheur de voir les dernières na-

tions chrétiennes qui avaient conservé l'esclavage y
renoncer. On connaît sa belle lettre sur ce sujet,

résumé plein de concision et de force de tout ce qui

avait été tenté par ses prédécesseurs, adressée le

5 mai 1888 aux évèques du Brésil (Léon is XIII
P. M. Acta, t. VIII, p. 169-192). Restait encore une
campagne à entreprendre. La traite continuait à dé-

vaster l'Afrique. Depuis qu'ils en avaient perdu, du
vii^ au XI* siècle, toute la partie septentrionale, de-

venue la proie de l'Islamisme, le reste de l'Afrique

avait été pour les Européens un continent fermé.

Seules ses côtes avaient été visitées par les ordres re-

ligieux pour en convertir les habitants, par les aven-

turiers de tous les pays pour les emmener en escla-

vage. Les vastes établissements des Portugais au Cap
Vert, en Gambie, en Guinée, au Gabon, devinrent
autant de comptoirs de traite. C'est de Sierra Leone
que le trop fameux trafiquant anglais Hawkins,
commandité par la reine Elisabeth, enleva de i562

à i568 plus de 60.000 esclaves. Les dénominations
géographiques ont consacré ces honteux souvenirs :

à la suite de la Côte d'Ivoire et de la Côte d Or se

rencontre la Côte des Esclaves, et les géographes
arabes ont donné au Niger le nom de Nil des Esclaves.

Maintenant, la traite ne se fait plus au profit des

pays chrétiens ; mais elle continue à sévir au profit

des pays musulmans. L'Afrique centrale, en grande
partie habitée par des populations douces, aptes à la

civilisation, est dévastée par les négriers Arabes ou
par des tribus guerrières à leur solde, et demeure un
véritable terrain de chasse. Un missionnaire, établi

sur les bords du lac de Tanganika, écrivait encore

en 1889 : « Je vois passer (aujourd'hui) sous mes
yeux plus de 3oo esclaves. Il n'y a pas de jour où les
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bateaux n'en embarquent pour Oujiji par cenlai-

ne.s. » Mgr Lavigerik t vahiait à 4oo.ooo par an les

infortunés « que les traitants traînent sur les mar-
cLés, quand ils ne les laissent pas, neuf sur dix,

toml)er sur les chemins, rompus de coups ou exténués

de misère. » Des contrées entières avaient été dévas-

tées par la traite, et certaines tribus, sous la menace
d'un danger incessant, étaient tombées dans une mi-

sère profonde et dans une sorte de marasme intellec-

tuel et moral. Zanzibar devint le grand marché où,

de tous les points de la côte orientale, les noirs

étaient rassemblés, après avoir été capturés dans
l'intérieur, traînés en longues caravanes, et embar-
qués siu' des boutres infects. Chaque année ils y pas-

saient à la douane, au nombre de 5o à 60 mille, et,

paj'ant une piastre par tète, constituaient le revenu le

plus clair du sultan. C'est de là qu'ils étaient vendus
et dispersés dans la camj)agne de Zanzibar, à Pemba,
aux Comores, en Arabie, en Turquie, en Perse, en

Egypte, à Tripoli, au Maroc, au Siam, au Laos. Les
puissances européennes, dont les diverses posses-

sions ou zones d'influence couArent maintenant une
partie du continent noir, France, Angleterre, Alle-

magne, Belgique, ont fait de grands eflorts pour en-

traver le fléau : mais pendant longtemps elles ne par-

vinrent que dans une mesure restreinte à l'empêcher
d'exercer ses ravages jusque sur leurs propres terri-

toires, trop vastes pour être partout surveillés. On
peut affirmer que, sans la religion, ni leurs armes ni

leur diplomatie ne seraient parvenues à le combattre
etticacement. Mais les missionnaires, plus audacieux
encore que les armées, ont pénétré partout, et planté
sur tous les points du pays ravage par la traite les

jalons d'une civilisation libératrice. Pères du Saint-

Esprit, Oblats, Pères Blancs, Franciscains, Jésuites,

prêtres des Missions de Lyon, ont, au Soudan, en
Guinée, au Gabon, au Congo, racheté des esclaves et

fondé des « villages de liberté » : on sait les merveil-
les opérées dans les pays des Grands Lacs par les

Pèrfs Blancs, convertissant, c'est-à-dire arrachant à
la fois au fétichisme et à l'esclavage, des royaumes
entiers, et rendant leurs néophytes capables de sup-
porter, avec un héroïsme et des sentiments renou-
velés de la primitive Eglise, les plus cruelles persécu-
tions.

Une grande figure se dresse ici à l'horizon de l'his-

toire, celle du cardinal Lavigerie, qui fut, dans la

seconde partie du xix* siècle, le plus puissant adver-
saire de l'esclavage africain (voir Kleix, I.e Cardinal
Lavigerie et ses œu\res d'Afrique, l' éd., 1 898). Il fonde,
en 1868, la congrégation des missionnaires d'Alger,
si populaires sous le nom de Pères Blancs, et dont
l'action s'étend aujourd'hui jusqu'au centre de l'Afri-

que; il entreprend, en 1888, une tournée de confé-
rences anliesclavagistes à travers l'Europe; il fonde
à Paris, la môme année, la Société antiescla\ agiste

de France ; c'est à la suite et par l'elfet de sa propa-
gande que se réunit en 1889 la conférence de Bruxel-
les, d'où sort une sorte de Code international obli-

geant toutes les puissances ; il ouvre à Paris, en 1890,
par un discours prononcé dans l'église Saint-Sulpice,
en présence d'iiommes de toutes les croyances et de
toutes les opinions, le Congrès antiesclavagiste, tenu
par les représentants des associations de France,
d'Allemagne, d'Angleterre, d'Aulriche, de Belgique,
d'Italie; il preiul, par liii-mèuic et jiar ses religieux,
une grande part à la création de ces « villages de
liberté » dont nous avons déjà parlé, et qui, comme
l'écrit un auteur prolestant, « après aAoir été de sim-
plesasilcs d'esclaves fugi'.ifs, deviendront, avec l'aide

des missionnaires, des foyers de travail agricole et

de vie morale, qui portci-ont dans les pays jadis
barbares les bienfaits de la civilisation ». (G. Bo-

xet-Maury, France, Christianisme et Civilisation,

p. 24;.)
L'esprit pratique du cardinal Lavigerie, attentif au

possible et ennemi de l'elfort inutile, ne s'était point
proposé la suppression immédiate de l'esclavage do-
mestique chez les musulmans, bien que, comme il l'a

montré dans un discours prononcé à Rome en 1888,
et comme il l'écrivait en 1889 au roi des Belges, cet
esclavage, malgré sa douceur relative, fût quelque-
fois accompagné de gi-andes cruautés. Ce qu'il se pro-
posait, c'était, comme il le dit, en 1888, dans une
autre lettre à M. Keller, de faire disparaître la traite,

« la chasse à l'homme à l'intérieur de l'Afrique, le

transport et la vente des esclaves sur les marchés
turcs », et d'effacer, comme il l'avait dit encore la
même année en présentant à Léon XIII des noirs ra-
chetés avec les ressources fournies par l'Œuvre de la

Sainte Enfance, « ces routes impies qui sont tracées
au voyageur par les ossements des nègres esclaves ».

Le Pape auquel il parlait ainsi l'aida puissamment
par l'envoi, en 1890, d'une lettre flétrissant « la cupi-
dité de ceux qui, indignes du nom d'hommes, font,
avec la cruauté et la ruse de barbares, commerce des
nègres créés comme eux à l'image de Dieu et partici-

pant comme tous les autres de la nature humaine »

{Leonis Xllf P. M. Acta,\. X, 1891, p. 192-196), envoi
accompagné de 3oo.ooo francs. Une encyclique ponti-
ficale de la même année {ihid., p. 3 1 2-3 18) flétrit, en
termes plus éloquents encore, « la peste maudite de
la servitude », et ordonne que chaque année, dans
toutes les églises du monde catholique, une quête
sera faite le jour de l'Epiphanie en faveur de l'Œuvre
anticsclavagiste. Espérons que tant d'elï'orts, parmi
lesquels l'initiative catholique tient incontestablement
le premier rang, finiront par fermer en Afrique ce

que Livingstone appelait x l'ulcère béant » de l'es-

clavage. Un fait récent parait un indice de cette cica-

trisation désirée : c'est l'abolition, en juin 1909, de
l'esclavage dans le sultanat de Zanzibar. Déjà un
édit, malheureusement à peu près inexécuté, y a^ait
prononcé, en 1893, l'interdiction de la traite.

L'encyclique du 20 novembre 1890 contient une
piirase qui me parait renfermer la conclusion de tout
cet article : « Gardienne attentive de la doctrine de
son Fondateur, l'Eglise ju'it en main la cause négli-

gée des esclaves, et entreprit vaillamment la reven-
dication de leur liberté; mais elle dut accomplir cette

œuvre peu à peu, avec modération, selon que le per-
mettaient le temps et les circonstances ». Sediila cas-

tos doctrinae Conditoris sui, Ecclesia sitscepit neglec-

tam servoruni caiisam, ac slrenua vindex lihertatis

cxtitit, etsi proiit res et icnipora ferebant sensim rem
gereret et temperate.

Paul Allard.

ÉTAT. — I. Xaiure de lEtat. — II. Origine de
l'Etat. — III. Fonctions de l'Etat. — IV. Fausses
théories de l Etat . — V. Rapports de l Eglise et

de l Etat (voyez article Libkralisme).

I. Nature de l'Etat. — i) Définition. — a) Fin
propre. — 3) Carac'i-res de l'Etat.

I. Définition. — Dans la littérature contemporaine
le mot Etat a reçu des acceptions très dill'érentes.

Pour les uns, l'Etat est synonyme de gouvernement,
pour les autres, il est composé du gouvernement et

des citoyens ; d'autres encore sous-entendent plutôt

la société, ou nième un organisme abstrait doué de
toutes sortes de vertus. Il importe donc, afin d'évi-

ter les ambiguïtés et les équivoques, de préciser la

signification de l'Etat.

Ce mot peut être pris dans deux sens, suivant qu'il
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représente ou bien la société civile ou bien le pou-

voir suprême dans cette société. Ainsi quand nous
disons que, dans certaines cii-constances, l'homme est

tenu de sacrilier sa vie pour l'Etat, nous prenons ce

mot dans le premier sens, c'est-à-dire celui de société

civile ou politique. Quand nous atUrmons que l'Etat

doit garantir les droits des citoj-ens, nous employons
le mot Etat dans le sens d'autorité suprême ou sou-

Acraine. Confondre ces deux notions, ce serait ou-

Arir la porte à des abus intolérables. Si l'on identi-

fie la société avec le gouvernement, on A^erra bientôt

la A'ie nationale tout entière absorbée dans le pou-

Aoir suprême, l'initiatiA-e priAée étoufTée sous le joug
pesant dugouAernement,la liberté individuelle écra-

sée parle despotisme. Ce péril peut, du reste, exister

sous toutes les formes de gouAcrnement, et la tyran-

nie d'une oligarchie n'est pas moins menaçante que
celle d'un monarque. Considéré comme société ciAile

ou politique. l'Etat peut se déflnir de la manière sui-

Aante :

On appelle société ciAile ou politique, cette société

complète et parfaite, qui est composée d'une multi-

tude de familles et se propose comme but final la réa-

lisation du bien commun naturellement nécessaire à

tous les hommes. Un mot sur chacun des éléments de

cette définition.

L'Etat est une société complète, c'est-à-dire que la

fin qu'il poursuit est un bien général et non un bien

particulier. Alors qu'une société littéraire, com-
merciale, scientifique, amicale, etc., ne procure à ses

membres que des aA-antages d'une espèce déterminée,

limités à un certain ordre, la société ciAile Aise au
bien général des citoyens et contribue à leur perfec-

tionnement physique, intellectuel et moral.

Parfaite, la société ciA'ile, dans la sphère de sa fin

propre, est indépendante des autres sociétés. Placée

au-dessus des autres sociétés particulières, elle les

domine; mais ni dans l'existence, ni dans l'exercice

de ses droits, elle ne dépend de ces groupements su-

bordonnés.
Composée d'une multitude de familles, parce que

la société n'est pas le résultat de l'association d'indi-

A-idus pris isolément. L'unité primordiale, la cellule

fondamentale de la société ciAile, c'est la famille.

L'Etat n'est qu'un agrégat de familles, celles-ci

composent les communes qui, à leur tour, forment
l'Etat. Otte conception se retrouAC dans la philo-

sophie antique. Aristote appelle l'Etat l'union des

familles et des communes, et non une multitude
d'hommes pris individuellement. Le pape Li';ox XIII

a remis cette Aérité en pleine lumière. « Voilà donc,

dit-il, la famille, c'est-à-dire la société domestique,
société très petite sans doute, mais réelle et anté-

rieure à toute société ciAÙle, à laquelle dès lors il

faudra, de toute nécessité, attribuer certains droits

et certains dcA-oirs absolument indépendants de
l'Etat... Les fils sont quelque chose de leur père,

ils sont en quelque sorteune extension de sa personne,
et pour parler aAcc justesse, ce n'est pas immédiate-
ment par eux-mêmes qu'ils s'agrègent et s'incorpo-

rent à la société ciAile, mais par l'intermédiaire delà
société domestique dans laquelle ils sont nés. » (En-
cycl. lierum yo\'aruni, § Jura odio.)

Enfin la société ciAile a pour but final: la réalisa-

tion du bien commun, naturelleuietit nécessaire à tous

les hommes. La fin de la société ciAile, en effet, est

précisément ce bien qui, tout en étant indispensable
à tous les hommes, ne peut être réalisé par chacun
d'eux pris isolément ou par des groupements parti-

culiers.

De la déf'inition de la société civile, il résiilte que
les éléments qui la constituent sont au nombre de
trois : i) une masse d'hommes constitués en familles;

2) une autorité commune suprême ; 3) l'indépendance
A-is-à-A'is des autres sociétés de même nature, en
d'autres termes : la souAcraineté. On peut ajouter :

un territoire propre, en faisant abstention des socié-

tés rudimcntaires, telles que les hordes nomades.
2. Fin propre de l'Etat. — Il est important de dé-

terminer avec soin la fin propre de la société ciAile,

car de cette considération dépendent la fonction, les

droits et les dcA-oirs de la société et du pouAoir su-
prême. Qu'est-ce en définitiAC que la fonction de la

société politique, sinon le moyen de tendre à sa fin

propre ? Les droits de la société ? Le moyen néces-
saire pour remplir sa fonction. Les dcA-oirs ? La règle
et la mesure de cette fonction. D'ailleurs, comme
nous le démontrons dans la suite, la fin de l'autorité

suprême n'est pas différente de celle de la société.

D'après Montesquieu, les Etats ont pour fin com-
mune, unique, leur propre conserA ation. En dehors
de cela, ils ont chacun une fin particulière détermi-
née. " L'agrandissement, dit-il, était l'objet deRome,
la guerre celui de Lacédémone. la religion celui des
lois judaïques, le commerce celui de Marseille, la

tranquillité pul)lique celui de la Chine, la navigation
celui des Rhodiens. y ^lais on constate sans peine
que Montesquieu confond la lin de l'Etat aAec les

différents moyens qui peuAent serA'ir à la réaliser.

Passant à l'extrémité opposée, H.\ller nie toute fin

propre de l'Etat. « Si la société civile, dit-il, n'est

autre chose qu'une addition et un engrenage d'in-

nombrables sociétés particulières, difTérentes et ao-
lontaires, si elle n'est pas une société une et générale,
qui euAcloppe de plein droit tous les membres du
groupe, la fin naturelle de l'Etat est un non-sens. »

L'erreur capitale de Haller, ce qu'il n'a pas su dis-

cerner, c'est que les conAcntions priA'ées qui forment
les groupes particuliers ne sont point l'Etat, mais
seulement la cause occasionnelledecelui-ci, elles rap-
prochent et groupent un certain nombre d'indiAidus,

et de ce rapprochement naît naturellement une so-

ciété générale, la société ciAile, l'Etat, qui encadre les

sociétés particulières et réunit en un tout les mem-
bres du groupe.
La fin propre de l'Etat, c'est lebien temporel com-

mun, la prospérité publique. La fin propre de la so-.

ciétécÎAile doit être le terme des tendances naturelles

qui lui donnent naissance. Or les deux forces qui
attirent l'homme à la aMc sociale : la bienAeillance
innée et l'indigence dans la loi du progrès, ont pour
terme naturel et nécessaire le bien temporel com-
mun. C'est dans ce bonum commune que se trome la

fin propre de la société civile. Au Arai, la sociabilité

de l'homme n'est satisfaite que dans une société su-

périeure aux groupements particuliers et par l'acqui-

sition d'un bien qui dépasse et domine les biens
particuliers, c'est-à-dire le bien public, le bien com-
mun temporel. Pourqiioi les hommes cherchent-ils

au-dessus de la famille et des associations parti-

culières une union plus compacte et plus Aaste, si-

non pour obtenir un bien communj un bien social

auquel ne peuAcnt parAcnir, ou du moins auquel ne
parAiennent ([ue dilHcilcment les indiAidus et les

groupements inférieurs"? Etant le dernier terme de la

sociabilité humaine dans l'ordre naturel, la société

ciA-ile a pour l>ut de compléter, d'aider les sociétés

inférieures dans la poursuite du bonheur temporel,
ordonné lui-même à la l)éatitude éternelle. Et donc
le bien commun supplée à l'insuflisance des actiAités

individuelles ou collcctiAes, s'élève au-dessus des

dilTérents biens particuliers, faAorise la tendance au
progrès physique, intellectuel et moral de la nature
humaine, et comprend l'ensemble des conditions qui

rendent possibles à tous les associés le Arai bonheur,
la perfection sur cette terre.
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Dans des termes sinon identiques, du moins équi-

valents, les théologiens catholiques, saint Thomas,

SuAREZ, etc.. les auteurs modernes, enseignent la

même doctrine sur la lin de la société civile. Léon XIII

résume cet enseignement : « Par nature, dit-il,

Ihonime est fait pour vivre dans la société civile. En
effet, dans l'état d'isolement, il ne peut ni se procvirer

les objets nécessaires au maintien de son existence,

ni acquérir la perfection des facultés de l'esprit et de

celles de l'àme. Aussi a-t-il été i)ourvu par la divine

Pi'ovidence à ce que les hommes fussent appelés à

former non seulement la société domestique, mais la

société civile, laquelle seule peut fournir les moyens
indispensables pour consamnier la perfection de la

f/e présente. » Et dans l'Encyclique yobilissima Gal-

lorum : « Comme il existe sur la terre deux sociétés

suprêmes, la société civile dont la fin consiste à pro-

curer au genre humain le bien temporel et de ce

monde... »

Le bien pidilic, dont il est ici question, n'est pas la

somme de la prospérité ou du bonheur temporel de

tous les individus pris séparément. La prospérité i)u-

blique ne consiste pas à rendre immédiatement et

directement cliaque famille heureuse, riche et pros-

père. Non, le bien social ne diffère pas des biens par-

ticuliers comme la gerbe diffère des épis, mais il les

domine comme un bien supérieur, comme un bien

appartenant à un ordre spécifiquement différent du
Itien privé ijarticulicr. Tel est l'enseignement de

Léon XIII dans l'Encyclique Reruni yavarutn : « L'ex-

périence quotidienne, dit-il, que fait l'homme de

l'exiguïté de ses forces, l'engage et le pousse à s'ad-

joindre une coopération étrangère. De cette propen-
sion naturelle, comme d'un même germe, naissent la

société civile d'abord, puis, au sein de celle-ci, d'autres

sociétés, qui, pour être restreintes et imparfaites,

n'en sont pas moins des sociétés véritables. Entre

ces petites sociétés et la grande il y a de profondes
différences qui résultent de leur fin prochaine. La fin

de la société civile embrasse universellement tous

les citojens, car elle réside dans le bien commun,
c'est-à-dire dans un bien auquel tous et chacun ont le

droit de participer dans une mesure proportionnelle.

Au contraire, les sociétés qui se constituent dans son
sein, sont tenues pour pi'ivées et le sont en effet, car

leur raison d'être immédiate est l'utilité particulière

et exclusive de leurs mend)res. La société privée est

celle qui se forme dans un but privé, comme lorsque

deux ou trois s'associent pour exercer ensemble le

négoce. » En résumé, d'après la doctrine du Pape,
1° toute société privée a pour fin immédiate l'utilité

particulière et exclusive de ses membres; 2° la société

civile n'a pas pour fin prochaine l'utilité particulière

et exclusive des citoj'cns; 3" mais elle a pour fin un
bien commun, c'est-à-dire un bien auquel tous et

cliacun ont le droit de participer dans une mesure
proportionnelle.

Le bien commun, qui est la fin naturelle de la so-

ciété civile, comprend deux éléments : A) la tutelle

juridicpie, B) l'assistance accordée à l'activité privée

des citoyens.

./) /.« tutelle juridique. — Etant données les pas-

siftns et les inclinations mamaises des hommes, il se

produit fatalement parmi eux des aggressions contre

les droits qu'ils tiennent de la loi nalnrelle. De là

procède la nécessité de défendre, de sauvegarder ces

droits essentiels, tels ((ue le droit à l'existence, à la

dignité, à l'indépendance, à la vraie liberté. Mais
connue les individus ne peuvent se faire justice à

eux-mêmes sans tond)er dans la l)arl)ai'ie. il est néces-

saire qu'ils soient soumis à une autorité chargée de
protéger leurs droits et d'assurer la justice jjarmi

eux. Or la société créée dans ce but n'est autre que

la société civile, l'Etat. Toutes les autres sociétés,

ayant des fins particulières, seraient inaptes à réaliser

ce but.

Mais les hommes n'ont pas seulement besoin que
leurs droits menacés soient défendus; il sera encore
nécessaire, dans un grand nombre de cas. de définir,

de déterminer le droit. Des doutes, des conflits

pourront s'élever en matière de droit ; il faudra les

trancher. La loi naturelle laisse indéterminés un
grand nombre de droits qui, de leur nature, sont va-
riables et contingents, elle laisse dans le vague un
certain nombre de points : il faudra établir des règles

fixes pour déterminer le droit dans ces modalités
contingentes. Tout cela fait partie de la tutelle juri-

dique, il est évident que sans elle les hommes ne
sauraient avoir ni paix, ni stabilité, et se trouveraient
ainsi dans l'impossibilité d'atteindre leur fin tempo-
relle. D'ailleurs, comme on l'a montré plus haut, la

tutelle juridique ne peut être réalisée que par une
autorité supérieure à laquelle tous seront obligés

de se soumettre, c'est-à-dire dans et par la société

civile.

B) L'assistance aux initiatives privées. — La pro-
spérité temporelle publique exige une certaine abon-
dance de biens matériels et moraux mis à la

disposition des citoyens, de telle façon que chacun
puisse se les procurer, s'il en a le désir. Parmi ces

l)iens il en est que l'on peut obtenir, sans le concours
de la société civile, par la seule actiAité et la coopé-
ration des familles. Il n'en demeure pas moins cju'en

dehors du înilieu social, ces biens ne sauraient par-

venir à leur complet développement. Sans la société

civile, sans la tutelle juridique qui en est la consé-

quence, il n'y aurait ni paix, ni sécurité, ni stabilité,

et dès lors la division du travail, le progrès, la pros-

périté se trouveraient gravement compromis.
D'autre part, il y a des institutions qui ne sauraient

être fondées sans l'initiative et la direction du pou-
A'oir suprême, parce qu'elles surj^assent la capacité or-

dinaire des activités privées, indivitluelles ou col-

lectives. Telles sont : la création des voies de
communications nationales, certains établissements

scientifiques, l'échange des correspondances par les

postes et télégraphes, etc. Dans ces cas et d'autres

semblables, la société civile apparaît comme un fac-

teur nécessaire de progrès.

3) Caractères de la Société civile. — Les caractères

de la société civile sont au nombre de trois : A) elle

est une société nécessaire, B) organique. C) inégale.

A) Société nécessaire. — Parce que l'homme est

perfectible et ne peut atteindre son perfectionnement
intégral en dehors de la société civile, il est clair

que la nature même de l'homme, et donc la loi natu-

relle, postulent cette société comme une nécessité.

Toutefois cette nécessité, qui alfccte le genre humain
en général, ne s'inqiose pas à chaque homme en par-

ticulier ; exceptionnellement, l'homme peut se sous-

traire à la société civile et vi\ re en ermite ou en

sauvage. Que la société civile soit nécessaire au genre

humain, cela résulte a posteriori du fait de son exis-

tence chez tous les peuples, dans tous les temps et

dans tous les lieux, affectant les foimes rudimentaires

de la horde ou de la tribu, ouïes modalités plus par-

faites des grands Etats nu)dernes.

B) Société organique. — On appelle organique une

société qui n'est pas le résultat immédiat de l'union

d'individualités, mais qui est constituée par le grou-

pement de sociétés inférieures. A l'origine du genre

humain, c'est la famille cpii se forme la première,

puis, par suite de la multiplication des familles,

celles-ci se groupent et s'unissent dans une société

I)kis vaste: l'Elat. Cependant, en s'incorporant à la

société civile, les familles ne perdent pas leur être
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Ijropre et leur Un spéciale. Ne sont-eîles pas une ins-

titution nécessaire, destinée à la conservation et à la

jiropagation du genre humain? Pour remplir ellica-

cement cette mission, la famille doit conserver une
certaine autonomie et des droits lirojires qu'elle ne

reçoit pas de l'Etat.

La société civile est donc une société organique.

C) Société inégale. — Une société inégale est celle

qui se compose de personnes jiu'idiquement inégales.

Ceci posé, l'inégalité juridique dans la société civile

découle nécessairement du caractère organique de

celle-ci. La société civile étant une union de familles

qui conservent dans son sein leur être etleurs droits

essentiels, il s'ensuit que les pères de famille gardent

leur autorité et leurs droits de supériorité sur les

mend)res de la famille. Mais si le i)ère de famille

exerce ses droits dans la société civile, il est mani-
feste qtiecette dernière n'est pascomposée de person-

nes égales endroit et réciproquement indépendantes,
mais bien de membres juridiquement inégaux et dé-

pendants mutuellement : en d'autres termes, la so-

ciété' civile est une société inégale.

En outre, il existe dans la société différentes clas-

ses sociales, qui se forment naturellement. C'est

ainsi que la similitude de la profession et des intérêts

groupe les hommes en classes professionnelles, par
exemple : la classe des employeurs et des employés.
Chacune de ces classes jouit de certains droits ap-

propriés à sa nature et au but qu'elle poursuit. La
conséquence de ce fait naturel, c'est que l'égalité ab-

solue ne saurait exister dans la société. L'inégalité

des fonctions sociales entraine nécessairement l'iné-

galité des droits. L'harmonie et la vie de la société

ne supposent-elles pas une certaine diiférenciation

dans les droits de ses membres?
Et cependant cette inégalité organique dans la

société ne détruit pas l'égalité civile des citojens.

L'égalité civile, c'est la reconnaissance et la défense

égale des droits innés de tous les citoyens, et la pos-

sibilité égale pour tous— moyennant, bien entendu,
l'exercice de leur activité — de jouir des droits

acquis. Il est clair que l'égalité civile dont nous par-

lons n'est pas une égalité qtiantilati\'e, mais uni-

quement qualitative. En bref : c'est l'égalité de l'in-

violabilité des droits. Exemple : le droit de propriété

dont jouit un pauvre siu" sa miséi-abie cabane mé-
rite autant de respect que celui d'un riche sur son
palais. L'égalité civile n'est donc pas lésée par l'iné-

galité organique, je veux dire par les inégalités de
droit que la nature réalise soit au sein delà fauiille,

soit en dehors d'elle, par la diversité des positions et

des fonctions sociales. Ainsi, l'antinomie apparente
entre l'inégalité organique el l'inégalité civile se ré-

sout en cette formule : égal respect de droits iné-

gaux.

IL Origine de l'Etat. — i) Théories de l'origine

contractuelle. — 2) Théories de l origine naturelle.

1) Théories de l'origine contractuelle. h) Exposé des
théories de Jlobhes et de Rousseau. — B) Réfutation
de ces théories.

A) Hohbes et Rousseau. — Ces deux philosophes
contestent que la société humaine, sous quelque
forme qu'eliese manifeste (famille, corporation. Etat,

etc.), ait une origine naturelle ; ils aliirmenl au con-
traire qu'elle a été inventée par l'homme el établie

en vertu d'un pacte. Leurs théories diffèrent en
ceci : que Rousseau suppose un état extra-social,

c'est-à-dire un état dans lequel l'homme était réduit
à la condition des bêtes; tandis que Hobbes place
l'homme primitif dans un état antisocial, c'est-à-dire

dans un étal de guerre de tous contre tous.

Thomas Hobbes (1088-1679) développa sa théorie

sociale dans un livre célèbre ayant pour litre : Elc-
menta philosophica de cive. Il y dit que l'homme, dans
l'état de nature, était régi par une double tendance:
celle de l'égoisme et de la convoitise illimitée de tout
acquérir et de jouir de tout, el celle du souci de se
préserver de la mort et de se conserver. — De
l'égoïsme, dans cet état de nature, est issue la guerre
de tous contre tous, puisque la nature a donné à
tous droit sur toutes choses. Iloino honiini lupus.
Bellum omnium contra omnes. — De la crainte, ou
du désir de la conservation, est née la tendance
à sortir d'un pareil étal et à chercher des compa-
gnons. En conséquence de cette conception, la so-
ciété humaine, d'après Hobbes, doit être envisagée,
à son origine, comme une convention de paix réci-

proque, provenant, non pas de la bienveillance, mais
de la crainte et de la nécessité. Mais pour avoir une
paix stable, il faut, d'après lui, que tous n'aient plus
qu'une volonté unique, ce qui ne saurait s'obtenir à
moins que chacun ne soumette la sienne à une au-
tre Aolonté unique. De cette sorte, tout ce que cette

volonté unique aura résolu en vue de la paix com-
mune, sera tenu pour être la volonté de tous el de
chacun. Hobbes attribue à cette volonté publique le

même pouvoir sur tous les citoyens avant la forma-
tion de la société, c'est-à-dire un pouvoir souverain
ou absolu, auquel il va même jusqu'à subordonner
la conscience morale.

Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) prétend, dans
son Discours sur l'origine et l'inégalité parmi les

hommes, et dans son Contrat social ou principes de
droit politique, que l'iiomme, tel qu'il dut sortir des
mains de la nature, était un animal moins fort et

moins agile que les autres, quoiqu'il fût doué d'une
organisation supérieure à la leur. Dans cet étal,

l'homme n'était dirigé que par son seul instinct, ses

fonctions étaient purement animales el ses désirs

ne dépassaient pas ses besoins physiques. Aussi
était-il heureux, n'éprouvant aucun des maux qui
l'affligent au sein de la société.

A la suite de cette première période, dont il sérail

ditlicile de fixer la durée, il y en eut une autre, qui
fut celle du développement des facultés de l'homme.
Quand la raison et les autres facultés de l'homme se

furent insensiblement développées en vertu de son
pouvoir de perfectionnement, commença la communi-
cation entre les hommes, et la parole fui inventée.

C'est dans cette seconde période encore que la famille

fut instituée. Chaque famille devint une petite so-

ciété, dans laqueUe les liens uniques étaient l'affection

réciproque et la liberté. Aussi bien, elle ne se main-
tenait que par une convention toujours révocal)le.

Dans une troisième ])éi'iode, les hommes s'appli-

quèrent davantage à cultiver leurs facultés : ils inven-
lèrent les arts mécaniques et acquirent la propriété;

mais comme du même coup ils développaient la va-
riété de l'intelligence el des caractères, l'inégalité

commença à apparaître parmi les hommes, qui à l'ori-

gine étaient égaux. L'égalité rompue, les plus effroya-

bles désordres s'ensuivirent, les passions ne connu-
rent plus de frein : les hommes devinrent avares,
ambitieux, mauvais, et des conflits perpétuels surgi-

rent entre le droit du plus fort el celui du premier
occupant. Cet étal de choses fit que la société nais-

sante dut se trouver en proie à la guerre la plus hor-

rible. Alors les hommes, pour ne pas périr, pour ob-

tenir la paix et la sécurité, se décidèrent à conclure
un pacte social, c'est-à-dire à former une société qui
défendit et protégeât, à l'aide de la force commune,
la personne el les biens de chacun.

Le pacte social, considéré dans son essence, con-

sistait donc, d'après Rousseau, en ceci : que chacun
mît en commun sa personne el tout ce qu'il possédait»
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sous la direction de la A-olonté générale, et que tous

réunis, formant un seul corps, reçussent chaque
membre comme une portion indivisible du tout. Il

substitua la justice à l'instinct, et donna aux actions

de riiomme le caractère de moralité dont elles étaient

auparavant dépourvues. L'homme, en vertu de ce

contrat, perdit, à la vérité, la liberté naturelle et le

droit illimité à tout ce qui lui plaisait et à tout ce qu'il

était capable de saisir, il y gagna la liberté civile et

la propriété de tout ce qu'il jiossédait.

B) Réfutation des théories contractuelles. — Le sys-

tème de Rousseau n'est qu'un tissu d'hjpothèses chi-

mériques et de contradictions.

L'Iiypothèse de la sauvagerie primitive n'est qu'une
fal>le. Cet homme sans parole, sans raison, libre ce-

pendant et perfectible, heureux dans son isolement

et menant je ne sais quelle existence béate, c'est

tout simplement un mythe.
Qu'est-ce que cet animal qui émerge peu à peu

d'une demi-animalité? D'ailleurs si l'état de société

est contraire à l'état primitif et heureux de nature,

n'est-ce pas le droit, même le devoir de l'homme, de

travailler à la dissolution de la société, pour revenir

à sa condition première et naturelle? Vanarcliie est

le terme logique de la doctrine de Rousseau.
L'invention de la moralité, la nécessité d'un consen-

tement unanime et toujours renouvelable, l'aliéna-

tion totale de soi-même à la société conduisant à un
absolutisme sans limite, ce sont-là autant de rêves

chimériques d'une imagination malade.
Sans doute, Rousseau déclare que chacun acquiert

sur les autres le pouvoir qu'il leur donne sur lui-

même, qu'il reçoit l'écjuivalent de tout ce qu'il aliène,

et qu'en iin de compte il n'obéit qu'à soi-même et

reste aussi libre qu'auparavant. Mais c'est là une af-

firmation dépourAue de tout fondement.
Pour que les associés eussent un pouvoir égal les

uns sur les autres, il faudrait de deux choses l'une :

ou que chacun eîit acquis le droit d'obliger tous les

autres par sa seule volonté, ou que l'unanimité seule

des citoyens eût reçu le pouvoir de commander.
Dans le premier cas, chacun pourrait tenir en échec
les injonctions de ses concitoyens par des injonctions
contraires; dans le second, chacun pourrait empê-
cher par sa seule alislention les lois qui lui déplai-

sent : dans les deux cas il serait également vrai de
dire que tous les citoyens ont un pouvoir égal les

uns sur les autres, et surtout que chacun n'obéit qu'à
soi-même. Mais dans les deux cas aussi il serait cer-

tain que le contrat social est une démarche dépour-
vue de sens et deffet, qui laisse subsister tout entière
l'anarchie dont elle devait être le remède.

Le système de Hobbks, sujet aux mêmes inconvé-
nients que celui de Rousseau, formule encore d'une
manière i)lus absolue la théorie du despotisme. Ajou-
tons qu'il y a une contradiction singulière à dire que
la société est contraire à la nature de l'homme, et à
reconnaître ensuite qu'elle est pour ce dernier le seul

moyen d'assurer sa conservation et son bonheur. Il

n'est pas vrai non plus que tous les penchants de
l'homme soient égoïstes : l'égoïsme est combattu en
nous [lar le sentiment et par l instinct <(ui nous porte
naturellement aers nos semi)lal)Ics. Enlin il est ab-

surde de dire que dans l'état de nature tout homme a
droit à tout: il aurait droit seulement — si tant est

qu'il pût y avoir un droit là où il n'y aurait de devoir
|)our personne — à ce qui ne serait pas déjà appro-
prié.

En opposition aux systèmes de Hobbes et de Rous-
seau, la doctrine catholique (voir les textes de
Lkox XIII cités plus haut) enseigne que la société
civile a une origine naturelle.
La famille est une société naturelle, une associa-

tion voulue par la nature et par elle pourvue d'une
constitution déterminée et immuable dans ses traits

essentiels. Or l'organisation politique est le dévelop-
pement nécessaire des familles, et par conséquent
la société civile tire son origine de la nature de
l'homme, moins immédiatement toutefois que la fa-

mille. Pour obtenir la prospérité temporelle à laquelle

elles sont portées par une pente naturelle, l'union et

la coopération des familles sont absolument néces-
saires. D'autre part l'union des familles ne sera ni

efficace ni durable, si elles ne consentent à se sou-

mettre à une autorité supérieure qui puisse leur assu-
rer la tutelle juridique. A cet instant, la société ciAile

prend naissance.
Dire que la société civile est naturelle, c'est affir-

mer qu'elle a Dieu pour auteur, et Dieu est l'auteur

de la société politique parce qu'il est l'auteur de la

nature humaine, parce que lui-même a déposé en
l'homme le germe de cette société. Ainsi, l'origine

divine de la société ne jjostule pas une intervention

surnaturelle ou une révélation de Dieu, elle n'a-

mène pas à sa suite le gouvernement théocratique,

elle ne supprime pas le libre exercice de l'autorité hu-

maine dans le choix de la forme du gouvernement
ou du sujet de l'autorité.

Ces épouvantails doivent être écartés, car la société

civile est tout à la fois une institution divine par son
principe éloigné, et un produit naturel et humain par
son origine immédiate et son évolution historique.

2) Théories de l'origine naturelle. — Pour expli-

quer l'origine immédiate des sociétés civiles, deux
théories catholiques sont en présence. Toutes deux
admettent, contre Hobbes et Rousseau, que la so-

ciété civile a une origine naturelle el n'est pas le

résultat d'un pacte révocable à volonté. Une étude
détaillée de ces deux sj'stèmes sera faite à l'article :

Pouvoir (Origine du) ; on peut aussi voir, plus

haut, l'article : Droit divix des rois. Nous nous bor-

nerons ici à un exposé sommaire.
A) Théorie organique. — La première théorie,

qu'on peut appeler théorie organique, explique l'ori-

gine de la société par des faits naturels, mais étran-

gers à la volonté et à la liberté de l'homme. Le fait

principal donnant naissance à la société civile, c'est

la propagation et la multiplication des familles : on
peut ajouter le voisinage de territoire, le domaine
territorial, le fait de la force. Ce n'est que dans cer-

tains cas et par exception que la théorie organique

admet l'intervention de la volonté humaine. Des
groupes de familles habitant le même territoire ten-

dent à se rapprocher, sous l'impulsion d'un instinct

raisonnable qui leur montre, dans une société plus

élevée, le milieu nécessaire pour assurer leur exis-

tence et leur plein développement.
Sans doute, la volonté est cause du rapprochement,

mais une fois ce rapprochement opéré, la société

civile, qui seule peut le rendre salutaire et vraiment
fécond, se forme, de plein droit, indépendamment de

la volonté de ceux qui deviennent ses membres. Ainsi

la cause e'.liciente immédiate de la société, c'est la

juxtaposition, le groupement des familles, la volonté

des membres n'est qu'une cause occasionnelle for-

mant ou maintenant le groupement. Parmi les au-

teurs qui soutiennent cette théorie on peut citer:

T.viwrelli, de Vaueilles-Sommières, de Pascal,

(Lmureix, etc.

R) Théorie du consenlemeut, — La seconde théorie

est celle de plusieurs grands théologiens scolasliques :

SuAREZ, Bei.laumin. Luc;o, etc.

Les hommes étant, par la tendance de leur nature,

destinés à vivre dans la société civile, la vie civile et

politique leur est naturelle, et non pas seulement

libre, comme le prétend Rousseau. Les sociétés civiles
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ne prennent pas naissance par le seul fait qu'elles

résultent d'une société antérieure — la l'aniiîle i)ar

exemple — ou d'un groupement ; mais par la volonté
que manifestent les associés de vivre ensemble et de
tendre d'un commun accord à la prospérité tempo-
relle publique. Cette volonté sociale peut se manifes-
ter soit en termes exjirès, soit d'une manière tacite.

La société politique, en effet, suppose certains liens

juridiques qui rattachent l'individu au bien commun
de la société, et par conséquent à l'autorité suprême
qui a la charge de ce l)ien commun.
L'ensemble de ces liens juridiques forme ce

qu'on appelle la justice légale, élément constitutif de
la société civile. Or — ainsi raisonnent les défenseurs
de cette théorie — le lien de justice légale ne peut se

former que par le consentement des associés. Vivre
en société, n'est-ce pas vouloir d'un accord unanime
tendre au l^ien connnun temporel, et partant se sou-
mettre aux obligations qui découlent du but social ?

Il serait souverainement injuste d'assimiler à la

doctrine de Rousseau la thèse du consentement so-

cial. Les deux systèmes dilïèrent radicalement.
D'après Rousseau, la société naît d'une corruption
de la nature; d'après les théologiens catholiques, elle

est voulue comme une perfection de la nature. Ceux-
ci admettent, à la vérité, qu'un consentement expli-

cite ou tacite est la cause prochaine et immédiatement
efficace du lien social, consentement la plupart du
temps indirect et commandé par des faits antécédents,
mais ils professent en même temps que ce consente-
ment n'a pas pour effet l'aliénation totale à la com-
munauté de la personne et de tous les droits de
chaque associé

;
qu'il n'est point la cause des lois de

la morale et de la justice, et qu'il engage, non seule-
ment les associés primitifs, mais encore leur postérité.
(Conf. SuAREz, De Legibiis, 1. III, c. 3, n. 554; De
Opère sex dienun, 1. V, c, "j et 1. III, c. 8; Costa Ros-
sETTi, Institutiones etliicae et juris naturalis, p. 54 i,

i"édit.)

On comprendra mieux la théorie en l'apijliquant
à la formation historique des Etats.

La première forme historique des sociétés politi-

ques est la forme patriarcale, où la famille se trouve
unie à la société politique. Elle est la résultante de
la multiplication des familles descendant d'une même
souche et reconnaissant comme autorité suprême un
ascendant commun, ou le membre de la famille qu'il

s'est substitué. Le consentement, cause prochaine de
la formation de ces sociétés, se produit d'une façon
tacite, en ce sens que chacun des individus se sou-
met aux actes de véritable autorité exercée par le

patriarche. Comme il arrive dans la plupart des œu-
vres de la nature, le passage de la société purement
domestique à la société politique est le plus souvent
insensible.

Une autre forme historique de l'origine des Etats,
aussi bien dans l'antiquité que dans les temps mo-
dernes, a été celle du consentement exprès. Les mê-
mes motifs qui ont donné naissance à l'émigration,
ont produit de tout temps la séparation de groupes
nombreux de familles, qui ont cherché un territoire
nouveau et des moyens de subsistance. Ces groupes
ont ainsi créé une nouvelle société politique, dont l'or-

ganisation était fixée par le consentement exprès de
ses fondateurs.

D'autres fois, des tribus ou des populations indé-
pendantes et voisines, mues par le besoin d'une as-
sistance mutuelle, ont également fondé une société
politique basée sur leur consentement unanime. La
fondation de Rome dans les temps antiques, et celle
de l'empire germanique au moyen âge, après la dis-
solution de la monarchie des Francs, sont des exem-
ples de ce mode de formation.

t'inalement, il n'est jias rare de rencontrer dans
l'histoire le fait de peuples vaincus et subjugués par
une race conquérante, qui ont établi, sur un point
inaccessible et non conquis du territoire, une petite
société politique destinée à servir de base à la re
construction de la société détruite. C'est ainsi qu'en
Espagne, après la conquête des Maures, les débris
des populations sul)juguées formèrent le rojaume
des Asturieset ensuite celui d'Aragon.
Quant aux sociétés politiques créées par la force,

comme sont celles qui ont pour origine la conquête,
il y a même chez elles un certain consentement tacite
bien que celui-ci ne soit pas complètement libre.

Assurément la force ne saurait être le fondement du
droit, et cependant ceux qui la subissent peuvent
avoir l'obligation morale de ne pas lui résister et de
lui ol)éir : ce devoir peut résulter de la justice, quand
le fait de la force est juste. C'est le cas d'une guerre
entreprise pour repousser l'attaque injuste d'une na-
tion voisine, lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen que
la conquête pour réparer les torts et les dommages
causés par la nation vaincue. La charité envers soi-

même peut aussi imposer l'obligation de ne pas i-é-

sisterà la force, lorsque cette résistance devrait ame-
ner déplus grands maux, et serait dès lors inutile ou
impossible.

III. Fonctions de l'Etat. — i) Nature de l'auto-
rité politique. — a) Itôle de lEtat en général. —
3) Bàle de l'Etat en particulier.

\)yatnre del'auturité politique. — Jusqu'à présent,
nous avons considéré l'Etat sous la forme de société

;

dans ce qui suit, nous envisagerons l'Etat-pouvoir,

l'autorité.

^) Définition de l autorité. — D'une manière géné-
rale, l'autorité est le droit de diriger efficacement les

membres d'une société dans leur action commune
pour la réalisation de la fin sociale. Un principe
d'unité et de conservation, une force directrice, telle

est l'autorité. Dès lors l'autorité politique n'est autre
chose que le principe directeur de l'action collective

des citoyens dans leur tendance au bonheur tem-
porel. Toute société humaine est soumise à une au-

torité suprême, dont le droit a pour mesure l'impor-

tance de la fin et l'importance delà direction unitaire

requise par les exigences de cette fin.

En toute société, l'autorité est une, bien que celle-ci

puisse résider dans un sujet multiple. En effet, l'unité

morale de la direction, qu'implique la poursuite ration-

nelle de la tin propre de la société, implique l'unité

morale de l'autorité directrice. Il y a une différence

essentielle entre le droit qui constitue l'autorité à
exercer sur des volontés humaines, et les droits qui
s'exercent sur des choses matérielles. Celles-ci ont
été soumises par Dieu, d'une manière générale, à la

domination de l'homme et pour le profit de l'homme :

au contraire, les volontés humaines, étant naturelle-

ment indépendantes, n'ont pas été soumises à un
homme déterminé, pour l'avantage personnel de

celui-ci. Cette subordination ne jieut être établie for-

mellement que par Dieu, ou par le libre consente-

ment de celui qui la subit.

£) Nécessité de Vautorité politique. — L'auto'rité

est un élément indispensable à la société politique.

Comment en effet, dans un groupement nombreux,
de longue durée, composé d'éléments divers, où les

intérêts entrent souvent en conflit, comment le con-

cours simultané des efforts, la variété des démarches,
l'union des intelligences et des volontés, absolument
nécessaires pour atteindre le but social, seraient-ils

obtenus, si un pouvoir ne dirigeait efficacement les

associés, orientant dans une même direction leurs

efforts et leurs actions'? « Il n'y a point, dit Bossuet,
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de pire état que l'anarchie : c'esl-à-dire l'état où il

n'y a point de gouvernement ni d'autorité. Où tout

le monde peut faire ce qu'il veut, nul ne fait ce qu'il

veut; où il n'y a point de maître, tout le monde est

maître; où tout le monde est maître, tout le monde
est esclave. » {Politique tirée de VEcvituie sainte.

1. I, art. 3.)

Cette nécessité naturelle de l'autorité i)olitique a

été, à plusieurs reprises, aHirniée et démontrée par le

Souverain Pontife Liiox XIII. « Que dans toute com-

munauté, dit-il, il y ait des hommes qui commandent,
c'est là une nécessité, afin que la société, dépourvue

de principe et de chef qui la dirige, ne tombe pas en

dissolution et ne se trouve pas dans l'impossibilité

d'atteindre la lin pour laquelle elle existe » (Encycl.

Diuturiium, § Etsi lioino urrogantia). « Comme aucune
société ne peut subsister, si elle ne possède un chef

suprême, qui oriente d'une manière etlieaee et par

des moyens communs tous les membres Aers le but

social, voilà pourquoi l'autorité est nécessaire à la so-

ciété civile pour la diriger. » (Enc. hnmoilale iJei,

§ i\on est magni negotii.)

L'autorité est un pouvoir moi al : c'est-à-dire que
l'Etat, pour diriger etïïcacement les volontés et gou-

verner d'une manière raisonnable, doit être armé du
pouvoir de commander, du droit d'imposer l'obliga-

tion morale. Parce qu'elle est le principe directeur ef-

ficace des sociétés humaines, l'autorité doit se con-

former à la nature de l'iiomme et respecter sa dignité

d être raisonnable et libre. Or pour l'homme libre, la

seule direction vraiment efficace et qui sauvegarde la

dignité delà personne, est celle de l'obligation morale,
s'exerçant par la contrainte immatérielle du devoir.

Sur ce point, les théologiens sont d'une parfaite

unanimité. « Le gouvernement, dit Suarez alléguant

le témoignage de l'Ecole, s'il n'est armé du pouvoir
de contraindre, est inefficace et facilement exposé à

la révolte. D'ailleurs le pouvoir de contraindre, sans
le pouvoir d'obliger en conscience, est moralement
impossible, car la contrainte, pour être juste, suppose
une faute, et à tout le moins est-il très insuffisant

dans un grand nombre de cas urgents » (De Legibus,
1. m, c. 21, no 8).

2) Rôle de l'Etat en général. — Le rôle général de
l'Etat consiste à diriger la société vers latin prochaine
de celle-ci. Or, comme nous l'avons montré plus
haut, la un prochaine de la société politique consiste

à aider, dans la sécurité de l'ordre, le développement
physique et moral des associés. Dès lors, à l'autorité

suprême incombent l'obligation et la mission de
maintenir la paix intérieure et extérieure par la pro-
tection des droits, et de contribuer positivement à la

prospérité temporelle de la société. La mission géné-
rale de l'Etat se divise donc en deux attributions
spéciales, à savoir : le rôle de protection et le rôle

à!assislance.

L'enseignement de la théologie catholique sur ce

point a été exposé par le pape Lkon XIU : « L'auto-

rité, dit-il, est le principe <pii dirige la société dans
la poursuite de la lin pour laquelh' elle existe » (Enc.
Diuturnani,^ l-^tsi liomoarrogantia). « Le chef suprême
orienlo dune manière efficace et par des mojens com-
muns tous les nu-mbres vers le l)ut social « (l'nc.

Immnrlale l)ei, i^ Non est niagni negotii). « Le bien
commun est le [)rincipe créatenr, l'élément conserva-
teur de la société humaine, d'où il suit cpie tout vr;\i

citoyen doit le vouloir et le j)rocurer à tout prix. Or,
de cette nécessité d'assurer le bien commun, dérive,
comme de sa source jjropre et immédiate, la néces-
sité d'un pouvoir civil, qui, s'orientant vers le but
suprême, y dirige sagenu-nt et constamment les volon-
tés mulliples des sujets groupés en faisceau dans sa
main » {Lettre du 3 mai iSija).

Dans l'Encyclique L'eram noi'arum, le pape traite

ex professa du rôle de l'Etat dans la société, princi-

palement dans l'ordre économique. « Ce que Ton
demande d'abord au gouvernement, dit-il, c'est un
concours d'ordi-e général, qui consiste dans l'écono-

mie tout entière des lois et des institutions. Le pou-
voir doit favoriser la prospérité publique, c'est-à-dire

la prospérité morale, religieuse, domestique et éco-

nomique. Le concours général comprend, entre autres

choses, une imposition modérée et une répartition

équitable des charges publiques, le progrès de l'in-

dustrie et du connnerce, une agricultui'e llorissante

et autres éléments, du même genre. « Léon XIII

souhaite que la prospérité résulte spontanément de
l'organisation sociale, et que « la pro\'identia gene-

ralis de l'Etat produise le plus grand nombre d'avan-

tages ». Lorsque ce souhait ne peut être immédia-
tement exaucé, il invoque alors en faveur des faibles,

et en particulier des ouvriers, la proyidentia singit-

laris de l'Etat. « Celui-ci doit faire en sorte que,

de tous les biens que les travailleurs procurent à la

société, il leur revienne une part convenable, comme
l'habitation et le vêtement, et qu'ils puissent vivre

au prix de moins de peines et de privations. » Les
gouvernements sont les gardiens de l'ordre et des

droits, « car ils détiennent le pouvoir, non dans leur

intérêt personnel, mais dans celui de la société ». Or
l'ordre demande que « la religion, les bonnes mœurs,
la A'igueur corporelle soient dans un état ilorissant;

si donc ces choses sont en danger, il faut absolument
appliquer, dans de certaines limites, la force et l'au-

torité des lois ». « Les droits, où qu'ils se trouvent,

doivent être religieusement respectés. Toutefois, dans
la protection des droits privés, l'Etat doit s'occuper

d'une manière spéciale des faibles et des indigents. »

Ainsi, d'une part, le pape recommande en termes
énergiques aux gouvernants de protéger tous les

droits des citoyens; d'autre part, il rappelle au Pou-

voir le devoir de contribuer à la prospérité publique,

de favoriser le bien commun temporel, soit par un
concours général {proyidentia generalis). soit par un
concours Y>a.rliculiev(proyidentiasingularis). En d'au-

tres termes, protéger les droits, aider les intérêts,

telle est la mission complète de l'Etat, exposée dans
l'Encyclique lieruni Ao\arum.

3) liôle de l Etat en particulier. — A) Fonction

de protection; B) Fonction d'assistance ; C) Compa-
raison des deux fonctions.

A) Fond ion de protection. — La première fonction de

l'Etat conq)rend ce que nous avons appelé la tutelle

juridique. Cette tutelle comprend trois actes :

a) Déterminer les droits par la loi. — Le bien

commun exige qu'une législation positive applique

aux cas particuliers et détermine, suivant les con-

ditionsspéciales de lasociété, les principes généraux
du droit naturel, harmonisant dans une même obli-

gation les volontés et les activités des citoyens. Tel

est le rôle du pouvoir législatif.

h) Résoudre les conflits des droits. — Que l'ordre

social réclame la solution des conllits(iui pourraient

s'élever yiar l'exercice de droits opposés, c'est là une
vérité incontestable. Les lois les plus sages, les rè-

glements les plus utiles resteraient lettre morte sans

l'établissement des tribunaux.

c) Assurer l'exercice du droit. — Un Etat dans le-

(piel le droit serait dépourvu de toute garantie efficace,

de toute sanction, serait le théâtre d'une confusion

sans issue, de l'insécurité générale, de la guerre de

touscontre tous. Alors le trionq)he ap[)artiendrait au

plus fort, la violence et la ruse <q)primeraient la

vertu, toutes les énergies seraient paralysées, sino'ji

étcmffées. 11 est donc indispensable que l'Etat assure

rcxcrcice dudroil,en protégeant celui-ci par la force
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puljlique, en réprimant les infractions par des sanc-

tions cllicaces. Tel est le rôle du pouvoir coercitif.

B) Fonction d'assistance. — La seconde fonction

de l'Etat se rapporte à la prospérité temporelle de la

société. Celte prospérité elle-même comprend deux
éléments: a) la prospérité économique ou matérielle,

h) la prospérité morale et inlcllcctuelle.

a) La prospérité mtitérielle ou économique consiste

dans une certaine abondance de biens matériels, de

richesses, nécessaire à l'existence, à la conservation,

au bien-être et au perfectionnement de l'homme. Or
la production de la richesse dépend principalement

de l'activité privée des citoyens isolés ou associés.

Par conséquent l'intervention du pouvoir civil dans
la sphère des intérêts économiques doit avoir pour
objectif principal d'enlever les ol)stacles qui s'opposent

au développement de cette activité. Parmi ces obsta-

cles, citons les impôts écrasants ou répartis sans
équité. Entin l'Etat a le devoir d'aider et au besoin
de stimuler l'initiative privée,

h) Mais tout importante qu'elle soit, la prospérité

matérielle n'a de valeur qu'autant qu'elle sert au vé-

ritalile progrès, à la vraie civilisation, qui consiste

principalement dans le développement moral et in-

tellectuel de la société. Que le pouvoir civil ait la

mission de promouvoir la morale piiblique et de
protéger la Religion, c'est unevériléqui ressort aAce
évidence de la considération de l.a tin naturelle de

l'Etat et de la Société. L'une et l'antre, en effet, sont

des moyens donnés à l'homme poiu" l'aider à accom-
plir sa destinée sur la terre, c'est-à-dire à se préparer
au bonlieur éternel.

Aussi bien, la prospérité matérielle, dépouillée de
la grandeur morale, ne serait digne ni de l'homme,
ni d'une société humaine. Celte société fondamentale,
LÉON XIll n'a cessé de la rappeler en maintes occa-

sions. « Parmi les principaux devoirs du chef de
l'Etat, dit-il, se trouve celui de protéger et de défen-
dre la religion, car il importe à la ijrospérité sociale

que lés citoyens puissent librement et facilement tendre
à leur On dernière. » {Inimorlale IJei, § /lac ralione.)

— « Ceux qui gouvernent le peuple doivent à la

chose publique, non seulement de procurer les biens
extérieurs, mais encore de s'occuper, par une sage
législation, des biens de l'àine. Mépriser dans le gou-
vernement les lois divines, c'est faire dévier le pou-
voir politique de son institution et de l'ordre de la na-
tixre^i (Encyc\.Piaestantissiniam,^Mifiores aliquanto).
— « La nature n'a pas fait l'Etat pour que l'homme
y trouve sa fin, mais pour qu'il y trouve des moyens
aptes à sa perfection. Par conséquent, un Etat qui
ne fournirait à ses membres que les avantages exté-

rieurs d'une vie facile et élégante, qui, dans le gou-
vernement de la société, laisserait décote Dieu et la

loi morale, un tel Etat ne mériterait plus ce nom, il

ne serait qu'un A-ain simxilacre, qu'une institution
trompeuse. » (Enc3"cl. Sapientia christiana, % Qiiod
autem.)

Ici deux remarques s'imposent :

La première c'est que l'Etat intervient uniquement
dans l'ordre public, et nullement dans la morale et la

religion pri\'ées des individus. L'autorité civile, en
clfet, n'a pas la mission de conduire directement
les hommes à leur lin dernière, et donc la religion et

la morale individuelles sont affranchies du contrôle
de l'Etat.

La seconde remarque est que l'Etat, dans son
rôle de protecteur de la religion publique, doit res-

pecter les droits de l'autorité suprême de la société
à laquelle appartient la vraie religion, c'est-à-dire de
l'Eglise catholique.

C) Comparaison des deux fonctions de VFAat.— La
tutelle juridique affecte l'existence même et assure

la conservation de la société politique. Le devoir d'as-

sistance concerne le développement de la prospérité
temporelle pvildique, dès lors il est manifeste que la

mission de conserver l'ordre social prime le devoir
de diriger et d'exciter les énergies sociales. En
outre, la protection du droit ne peut être obtenue
sans une autorité qui le définisse et l'inqjose, tandis

que la prospérité temporelle publique pourrait à la

rigueur et dans certains cas être réalisée sans l'in-

tervention du pouvoir civil, ou du moins avec la plus

faible ingérence de celui-ci. L'autorité publique, lors-

c{u'elle protège les droits, exclut toute autre action :

la paix sociale étant impossible quand chacun se fait

justice par soi-même. Au contraire, quand elle vient

en aide aux intérêts, l'action i^ublique ne fait que
s'associer à l'action privée individuelle ou collective,

ou suppléer à l'absence de celle-ci.

Il s'ensuit que le devoir de protection des droits

existe toujours et que celle-ci doit nécessairement
être réalisée, tandis que la contribution aux intérêts

sociaux est variable et supplétive. En d'autres ter-

mes : protéger les droits, c'est la fonction pr//H«/>e ;

aider les intérêts, c'est la fonction secondaire de
l'Etat.

Limites du pom-oir de l'Etat. — D'une manière
générale, le pouvoir de l'Etat ne doit pas s'exercer

directement sur le bien privé des individus, son
action a pour limite le bien commun de la société.

L'Etat n'a pas le droit de tout faire par lui-même,

mais il doit céder le pas à l'initiative privée et se

borner à un haut contrôle, toutes les fois qu'une
intervention particulière n'est pas nécessaire. Ainsi

l'Etat doit laisser faire lorsque l'initiative privée est

sullisante, il doit aider à faire lorsque l'initiative

privée se trouve insuirisante, enfin il ne doit faire

par lui-même que ce qui concerne les services publics

qui par leur nature dépassent les forces et les res-

sources privées.

En outre, l'intervention du Pouvoir dépend des

conditions particulières où se trouvent les divers

Etats. Il faudra tenir compte i" de la structure ad-

ministrative du paj's, suivant que domine la centra-

lisation ou la décentralisation; 2° du degré de civili-

sation et du génie national de chaque peuple ; S'' de

la constitution politique de la société. Dans un ré-

gime politique fondé sur le sidTrage imiversel, la li-

berté politique est étroitement liée à la liberté du
vote. Or cette dernière liberté est considérablement

diminuée dans les fonctionnaires de l'Etat D'autre

part, la liberté religieuse dépend de la liberté poli-

tique : la centralisation est souvent une machine
de guerre contre la liberté de l'Eglise, comme on peut

aisément le constater dans les conflits politico-

religieux qiù sévirent en France depuis la fin du
siècle dernier.

Tous ces motifs inclinent à restreindre plutôt l'in-

tervention de l'Etat. A un gouvernement de parti,

plus soucieux de son intérêt propre que du bien social,

on ne demandera que le minimum d'intervention

absolument indispensable à la conservation de

l'Etat.

IV. Fausses théories de l'Etat

f.'Etat païen. — La philosophie greccpie considère

l'Etat comme un tout, dont les citoyens sont les par-

ties constitutives. Mais comme la partie existe pour

le tout, et non le tout pour la partie, l'Etat n'existe

pas pour les citoyens ; ce sont au contraire les ci-

toyens qui existent pour l'Etat. Les meniltres de la

société n'ont de valeur et de raison d'être que par la

onction qu'ils remplissent dans l'Etat ; comme hom-
mes, ils ne comptent pas, ou plutôt ils sont absorbés

par l'Etat.
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Dans la théorie de l'Etat païen, la fin particulière

(les individus ne joue aucun rùle, elle n'existe pas,

ou plutôt elle se fond dans l'activité collective de
l'Etat. Il s'ensuit que l'Etat domine et embrasse tovite

la vie des citoyens, que rien n'échappe à son action

et à sa compétence, que devant lui disparaissent les

droits individuels innés ou acquis. C'est le despotisme
le plus absolu et le plus radical.

Sans doute, assagi par l'expérience de la vie, Pla-
Tox distingue l'individu de l'Etat. Son ouvrage des

Lois tient compte des inclinations de la nature hu-
maine; mais lorsque, dans la i?é/;;</;//(/«e, il décrivait

l'organisation de la cité, Platon éliminait tous les

droits naturels. La famille peut détourner le citoyen

des devoirs envers sapatrie, il supprimait la famille;

la propriété individuelle abaisse à des soucis A'ulgai-

res, il décrétait le communisme. Sous prétexte que
la vie privée, pour être saine et féconde, a besoin de
discipline, le législateur pénétrera dans les maisons,

y réglera jusqu'aux moindres détails domestiques et

exercera partout une inquisition minutieuse et op-
pressive. Alors le citoyen, dirigé par les sages qui
sont les pliiloso[)hes et dégagé de toute sujétion ter-

restre, entrera dans la cité idéale, asile de perfection
morale et de bonheur parfait !

A la méthode intuitive qui avait conduit Platon à
la pure utopie, Aristote substitue l'observation et

l'analyse. Pour le Stagirite, l'Etat est encore à lui-

même sa propre lin, les individus n'existent que pour
lui, leurs droits sont entièrement à la discrétion du
Pouvoir. S'il laisse subsister la famille et la propriété,

c'est qu'il trouve dans ces institutions des moyens
favorables à la fin de l'Etat. Par suite, le mariage,
l'éducation des enfants, le travail manuel deviennent
l'objet du gouvernement direct et absolu de l'Etat.

Aussi, dès le commencement de la Politique, Aristote
établit la nécessité sociale de l'esclavage. On le voit,

l'organisation de la cité par le Philosophe grec
.il)outit à l'absolutisme de l'Etat, et il importe assez
peu que cet absolutisme soit plus habilement dissi-

mulé et moins repoussant que celui du divin Platon.
Système de Locke. — Ce philosophe écossais écri-

vit en i6f)o un Essai sur le goin'er/iement civil

où le sensualisme et la méthode enqjirique se conci-
lient avec certaines idées de détail très élevées et une
foule d'aperçus qui dénotent un rare talent d'oljser-

vation. Le principe fondamental de sa politique est

que les hommes naissent égaux, libres et indépen-
dants les uns des autres. De là la nécessité d'un
contrat social qui soumet toutes ces libertés à une
loi d'ordre général pour réprimer et éviter les con-
flits. Naturellement, les hommes ne veulent faire au
pouvoir pul)lic, dans lefjuel s'incarne ce principe
d'ordre, que les sacrifices strictement nécessaires.

Or, comme Locke est optimiste, il réduit ces sacri-

fices et les droits de l'autorité à peu de chose : la ré-

pression des délits et des abus. Ce systènu', par son
<)]»timismc et son recours au contrat social comme
fondement cl mesure des droits de l'autorité, consti-

tue une théorie du libéralisnu' i)()litique, qui a icii-

contré grande fa^ cur en Angleterre.
Théorie de J.-J. lloussr.AU. — L'auteur de VEmile

> est inspiré Aisiblement d(^ Locke, tout en poussant
><in système social et politi((uc dans une a oie dilFé-

iinte. Laissant de côté ce (pii concerne le contrat so-

rial et hi souveraineté du peuple (voir l'article

1'ouvoiii|Ori{;ink di|), nous nous borncronsà la théo-
rie de l'Etat.

D'après le philosophe de Genève, l'Etat c'est « la

volonté générale », source de t<jus les droits, et à
laquelle tous les citoyens doivent pleine obéissance.
Malgré certains aveux très rares, où il semble admel-
Ire ([ue le jugement du peuple est sujet à se tronqier

et que « si on veut toujours son bien, on ne le voit
pas toujours », Rousseau regarde cette volonté géné-
rale comme infaillible ou impeccable. Il n'accorde
aux supériorités naturelles et sociales que des devoirs,
sans droits ni privilèges. Déjà, dans sa préface de
Xarcisse (où l'on pressent l'auteur du Discours sur
l inégalité), il disait que « dans un Etat bien consti-
tué tous les hommes sont si bien égaux que nul ne
peut être préféré aux autres, comme le plus savant,
ni même le plus habile, mais tout au plus comme le

meilleur : encore cette dernière distinction est-elle
souvent dangereuse, car elle fait des fourbes et des
hypocrites ». Il condamne d'une façon absolue la con-
currence, dont il fait le plus sond^re tableau, et ne
permet la propriété qu'en vertu d'une loi d'Etat; mais
pour en rendre les applications moins inégales, il

fait appel à l'impôt progressif.

Son despotisme politique le lîorte, lui qui affecte

la tolérance en philosophie, à mettre la religion entre
les mains de l'Etat. Il oblige tous les citoj'ens à
atlmettre une religion publique, dont il énumère les

principaux dogmes : l'existence de la Divinité puis-
sante, intelligente, prévoyante et ijourvoyante, la vie

à venir, le bonheur des justes, le châtiment des mé-
chants, la sainteté du contrat social. Il menace de
l'exil quiconque refuse de prêter serment à ces dogmes.
'( Que si quelqu'un, ajoute-t-il. ayant admis cette pro-
fession de foi, se conduit après comme n'y croyant
pas, qu'il soit puni de mort, il a commis le plus
grand des eiùmes, il a menti devant les lois. » C'est

cette idéologie féroce qui a pénétré l'école jacobine
de la llé\'olution française, dont Rousseau a été l'un

des principaux inspirateurs.

L'Etat kantien. — Kaxt sépare la loi morale —
subjective et indépendante — du droit. La morale ou
l'éthique embrasse à la fois les actes intérieurs et

les actes extérieurs, car le motif du devoir peut nous
déterminer à accomplir les uns et les autres. Au con-
traire, le droit ne s'applique qu'aux actions exté-
rieures, parce que seules elles peuvent être l'objet de
la contrainte.

La condition du droit est la liberté, le but du droit

est l'accord de deux libertés dans l'ordre. « Est
conforme au droit toute action qui permet à la

liberté de chacun de s'accorder suivant une loi géné-
rale aA ec la liberté de tous. » La notion du droit est

donc limitée aux relations extérieures des hommes;
tout acte interne y échappe, et par conséquent une
action, tout immorale qu'elle soit, doit être tenue
pourjuste — c'est-à-dire conforme au droit, — pourvu
qu'elle n'empiète pas sur le domaine de la liberté

d'autrui. De cette notion du droit, résulte immédia-
tement la notion de contrainte. Car si c'est un prin-

cipe de la raison tpie la liberté de chacun doit s'accor-

der avec la liberté de tous, toute action qui s'oppose

à une liberté est contraire au droit, c'est un acte

injuste. Aussi, la contrainte employée pour l'écarter

est conforme à la loi générale des libertés, donc cette

contrainte est juste. « Le droit, dit Kant, et le pou-
voir <le contraindre signifient une seule et même chose

;

cette contrainte est tout extérieure et en général

n'est possible (pie dans l'Etat. » {OEuvres. édit. von
Ilartenstein, t. V, \^. 82.)

Ceci posé, voici comment le philosophe allemand
l)asse de la théorie du droit à celle de l'Etat. « Les
rapports juridiques privés, dit-il. peuvent exister

entre des personnes privées, mais d'une manière
provisoire et précaire. Une sécurité générale, telle

ipie chacun respecte d'une manière convenable la

liiierlé des autres, ne peut exister (pic si, au-dessus

des individus, existe une jinissance plus élevée, qui

ait le pouvoir de juger des contestations et de faire

exécuter par la coercition les décisions rendues.
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Dans l'état de nature, il n'existe aucun droit et per-

sonne n'est iraranti contre les atteintes portées à la

liberté. De là il suit que c'est une exigence absolue
de la nature, qui pousse les hommes à se soumettre
à une contrainte publique et légale, en d'autres

termes à former la société civile. » {Op. cit., t. V.

p. i44-) Comme il le dit en plusieurs endroits de ses

écrits. Kant s'est inspiré pour sa conception sociale

de Rousseau, auquel il emprunte la théorie de la sou-
veraineté du peuple et le contrat primitif.

De ce principe que « le droit consiste dans la pos-
sibilité de l'accord d'une contrainte générale et réci-

proque avec la liberté de chacun )i, Kant est amené
logiquement à réduire le plus possible le rôle de l'in-

tervention de l'Etat au prolit de la liberté. Le mini-
mum d'autorité et le maximum de lilierté est sa
devise; ou plutôt, comme cette formule est assez
vague, puisqu'elle ne détermine pas la proportion de
ces deux facteurs, il limite le rôle de l'autorité au
simple ordre extérieur et aux conflits dans l'exercice

extérieur des libertés humaines.
Dans la théorie kantienne, ce principe lui-même a

une double raison d'être. La première est la dignité
suprême de la liberté humaine, qu'il faut abandonner
à elle-même, sauf le recours à la contrainte pour évi-

ter un désordre préjudiciable à tous. La seconde est

l'exigence de la moralité, qui n'admet pas le mobile
de la contrainte pour déterminer un acte libre. La
moralité est régie uniquement par l'impératif caté-

gorique, loi tout intérieure que la contrainte tend
à alFaiblir. La mission de l'autorité civile devient
ainsi plutôt négative que positive. Son exercice est

un pis-aller, qui doit se justilier par une raison de
nécessité. C'est la théorie de l'Etat-gendarmel
Autonomie absolue de la raison dans Tordre moral,

séparation du droit et de la morale, indépendance
de l'individu, du pouAoir et de la société par rapport
à Dieu, telles sont les erreurs fondamentales sur les-

quelles est construite la théorie de l'Etat du philoso-
phe de Kœnigsberg.

L'Etat hégélien. — Hegel a appliqué aux sciences
politiques sa théorie du progrès indéfini, par laquelle
il s'efforce d'expliquer l'évolution de l'être selon la
loi d'un triple moment, ou d'une triple i)hase : la
thèse, l'antithèse et la synthèse. Par exemple : l'au-

torité, la liberté et la compénétration des deux forces
contradictoires dans un état supérieur. Hegel consi-
dère l'Etat comme une substance générale dont les
individus ne sont que des accidents ou des modes
passagers. L'Etat, c'est encore l'absolu. Dieu lui-même
parvenu à un certain degré de son évolution, de son
devenir.

D'après Schellixg, l'Etat est la « réalité de l'idée

morale », — « l'être intelligent en soi et par soi », —
la « fin absolue et immobile ». (Grundlinien der
Philosophie des Rechts, % 208.) L'individu se doit
donc tout entier à la société, puisqu'il n'est rien sans
elle. La société est pour les individus, non un moyen,
mais une fin. Malgré une foule d'aperçus marqués au
coin d'une profonde originalité, le système de Hegel
ne nous offre qu'une idéologie a priori sans valeur
objective. Cette idéologie tourne à l'apothéose du
despotisme politique, du succès et des pires abus de
la force. Elle a puissamment contribué à développer
en Allemagne la statolàtrie et le pangermanisme.

Plusieurs philosophes allemands, sans professer
les théories panthéistes de Hegel, sont d'accord avec
lui pour admettre que l'Etat est à lui-même sa pro-
pre fin absolue. Citons Stahl, Ahrexs, Bluntschli,
Krause

Théories positi\-istes. — Par réaction contre les
abus des idées ou des principes absolus dans les
sciences sociales et politiques, des écoles se sont

formées au xix"" siècle pour sul)stituer aux notions
qu'elles estimaient trop absolues et à une méthode
qu'elles jugeaient trop déductive, des notions de re-

lativité et une méthode presque uni(iuenient induc-
tive, méthode fondée sur l'observation des laits —
malheiu-eusement isolée des princiiies qui doivent les

éclairer et les expliquer.
Généralement ces nouvelles théories, que l'on

nomme positivisme, historicisme. organicisme, s'accor-

dent pour exagérer la mission de l'Etat, la puissance
de la loi et du droit positif, et pour rejeter les prin-

cipes absolus du droit et tie la morale.
Le positivisme a pour père Auguste Comte, l'inven-

teur de la sociologie, c'est-à-dire la science des so-

ciétés fondée uniquement sur l'observation. Le vice
capital du système de Comte, c'est d'avoir outré la

méthode positive jusqu'à méconnaître les lois fonda-
mentales de l'ordre moral et les propriétés essentielles

de la nature humaine. Dans son dédain de la méta-
physique, il ne reconnaît aux faits qu'un caractère
relatif et prétend n'en avoir la certitude que par le

moyen de l'observation et de l'induction qui en est le

prolongement. Tout en niant l'absolu, il est détermi-
niste, et lorsqu'il ^eut interpréter les faits économi-
ques et sociaux, sans faire appel à la liberté, à la

conscience et aux lois absolues de l'ordre juridique
et moral, il se condamne à d'inévitables contradic-
tions. La doctrine positiviste, comme la théorie op-
posée de Hegel, conduit à la méconnaissance des
droits de la personne humaine et de l'autorité

sociale, le fait accompli se justifie par lui-même, et

toute loi, pourvu qii'elle imprime une direction uni-
taire au mouvement des libertés individuelles, doit

être regardée comme une loi bonne.
h historicisme, qui est né en Allemagne comme

l'école positiAiste en France, semble être une réaction

autant contre l'idéologie de Kant et de Hegel, que
contre les excès du libéralisme classique, trop absolu
dans ses aflirmations sur la constance et l'universa-

lité des lois sociales et économiques. « Le droit,

écrivait S.a.vigny, n'est pas une règle absolue comme
la morale ; c'est une des forces du corps social, avec
lecjuel il change et se développe d'après des lois qui

sont au-dessus des caprices du jour. C'est par une ac-

tion lente et un développement organique que se
produit le droit. Il se crée spontanément par la cou-
tume, par la jurispiudence, par les actes particu-^

liers de l'autorité, sous l'empire d'une raison plus

haute que la raison humaine, et que celle-ci tenterait

A ainement de plier à ses opinions du moment. »

(De la vocation de notre temps pour la législation et

la science du droit.)

Assurément, les conditions variables de la société

amènent des applications juridiques nouvelles, mais
ces applications doivent s'appuyer sur des principes

absolus et immuables, comme la loi naturelle dont

ils émanent.
HiLDEBRANP. Kmes. Roscher, Schmoller Ont em-

ployé la méthode historique dans les sciences

sociales. L'ordre social et économique ne repose pas

sur des principes absolus, mais il n'est qu'une phase
d'une évolution historique continue. Il n'y a pas de
lois sociales absolues et universelles, il n'y a que des

moments variables et contingents dans les rapports

des hommes entre eux et avec le monde extérieur.

On le voit, ces systèmes bâtis sur le sable mouvant
de la « relativité » méconnaissent les lois fondamen-
tales et essentielles de la nature humaine.

L'organicisme. — Comte s'était plu à nommer la

société « le plus vivant des êtres connus ». Les défen-

seurs de l'organicisme, développant cette pensée par

la méthode de l'évolution, considèrent la société

comme un organisme formé suivant le même principe
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qu'un organisme individuel. Schaefle, Lilienfeld,

etc.,affiriuent que la condition sine qita non pour que
la sociologie puisse être élevée au rang- d'une science

positive, c'est que la société humaine soit considérée

comme un organisme vivant réel, composé de cellu-

les, à régal des organismes individuels de la nature.

Dans la Cifé moderne, M. Jean Izoclet, professeur au
Collège de France, exalte et dccvitV/iyperzoaire, être

social qui résulte de notre association comme Lom-
nies. C'est l'hyperzoaire qui donne l'àme et la vie,

c'est lui qui nous fait une raison et une justice, et il

est à chacun de nous ce que chacun de nous, pauA re

jietit métazoaiie, est aux innombrables protozoaires

ou cellules primordiales dont notre être est composé
et dont notre cerveau pensant est la résultante.

31. Tarde, bien qu'admirateur et disciple de Comte,
fait bonne justice de ces fantaisies creuses. « Le repro-

che que je fais à la thèse de l'organisme social, écrit-

il, dans ses Etudes de psychologie sociale, c'est d'être

le déguisement positiviste de l'esprit de chimère. Sté-

rile en vérité — car elle ne nous découvre rien que
nous ne savions déjà ; et ce qu'elle prétend découvrir,

elle ne fait que nous le traduire en langage obscvu- —
elle est remarquablement féconde en illusions, en
discours chimériques, apocalyptiques parfois, et aussi

en aveuglements systématiques. »

L'Etat socialiste. — D'une manière générale, les

doctrines socialistes sont caractérisées par les attri-

butions excessives qu'elles confèrent au pouvoir de
l'Etat, attributions qui amoindrissent la légitime

liberté des individus. Le socialisme admet que l'Etat

a pour but de procurer directement et immédiatement
le bien-être particulier et individuel des citoyens. En
envahissant la sphère d'action des intérêts purement
individuels, l'Etat méconnaît les droits innés de
l'homme, tels que le droit de l'indépendance, de la

liberté individuelle, le droit de propriété. Aussi le

socialisme réalisé serait le tombeau de la liberté. l'Etat

socialiste établirait le despotisme absolu en haut,
l'esclavage sans espoir en bas.

L'Etat syndicaliste. — Dans la nouvelle conception
sociale qui s'appelle le syndicalisme, les syndicats
sont présentés comme les cadres de la société future,
comme les organes d'un « fédéralisme économique »

qui couvrira le monde d'un vaste réseau. Alors cha-
que association professionnelle aura l'absolue souve-
raineté de la profession. Les grands services de l'Etat

actuel : les postes et télégraphes, l'instruction publi-
que, l'administration de la guerre, de la marine, des
travaux publics, etc., seront transformés en syndi-
cats autonomes et maîtres absolus de leur organisa-
tion intérieure. Ainsi l'Etat sera transformé par le

syndicalisme en une « Confédération générale du tra-

vail » agrandie. Conception par trop simpliste!
On oublie la rivalité des intérêts, la question de

frontières entre certaines professions, on oublie la

légitime intervention, entre employeurs et employés,
d'un tiers intéressé qui est le reste de la nation,
la masse des consommateurs. Politi(piement, l'inté-

rêt général i)eut être en contradiction avec les inté-
rêts spéciaux des groupes, et il peut souffrir de leurs
querelles ou de leurs prétentions exagérées.

Voilà pourquoi IKlal, la grande association terri-
toriale, au sein de laquelle évoluent toutes les
autres, garde sur elles l'hégémonie et demeure le

grand juge des conflits particuliers.

L'Etat libéral, né des principes de la Révolution
française, a pour caractéristique : la souveraineté
populaire, s'exerçant par le suffrage électoral, dans
laliberté de droit commun, dans l'égalité de chaque
citoyen devant la loi, sans distinction ou privilège
de classe, de naissance, de profession ou de culte.

L'égalité des cultes, notamment, est d'autant plus
hautement proclamée et réclamée par les pouvQÎrs
et par l'opinion publique, qu'ils veillent tous jalouse-
ment au maintien du caractère « laïque » de l'Etat,
à son indépendance absolue vis-à-vis de toute Eglise,
autorité ou profession de foi religieuses.

D'après la conception libérale, l'Etat, c'est la force
collective qui protège le libre développement des fa-
cultés de chacun et qui veille à ce que personne
n'usurpe le droit de personne. Dtms la cité antique,
ou le regardait comme pouvant et devant tout pour
le bonheur de l'homme, il avait charge d'âmes: dans
la société moderne, la formule est renversée : l'indi-
vidu pris en lui-même n'a rien à attendre que de ses
propres efforts, l'Etat se contente d'assurer l'ordre
extérieur. La loi, cette arme puissante mise aux
mains de l'Etat, est uniquement l'organisation du
droit individuel préexistant de légitime défense; elle
a pour objet de réaliser l'accord et l'équilibre des
libertés, elle est la juste limite imposée à l'exercice
extérieur de la liberté humaine à raison de la coexis-
tence des hommes.

Tel est le droit nouveau, l'Etat libéral, l'Etat mo-
derne dont l'origine et les désastreuses conséquences
ont été décrites par Léon XIII en ces termes : « Le
pernicieux et lamentable désir de nouAcautés qui se
manifesta au xvi^ siècle dans les questions religieu-
ses, pénétra bientôt par une pente naturelle dans le
domaine de la philosophie, et de la philosophie dans
l'ordre social et politique. C'est à cette cause qu'il
faut faire remonter ces principes modernes de liberté
effrénée, i-évés et promulgués parmi les grandes per-
turbations du siècle dernier, comme les principes et
les fondements d'un droit nouveau, inconnu jusqu'a-
lors, et sur plus d'un point en désaccord non seule-
ment avec le droit chrétien, mais encore avec le
droit naturel.

« Voici le premier de tous ces principes : tous les
hommes, dès lors qu'ils sont de même race et de
même nature, sont égaux entre eux dans la pratique
de la vie, chacun relève si bien de lui seul qu'il n'est
en aucune façon soumis à l'autorité d'autrui; il peut
en toute liberté penser sur toutes choses ce qu'il
veut, faire ce qui lui plaît

; personne n'a le droit de
commander aux autres. Dans une société fondée siu-

ces principes, l'autorité publique n'est que la volonté
du peuple, lequel, ne dépendant que de lui-même,
est ainsi le seul à se commander. Il choisit ses man-
dataires, mais de telle sorte qu'il leur délègue moins
le droit que la fonction du pouvoir, pour l'exercer
en son nom. La souveraineté de Dieu est passée sous
silence, exactement comme si Dieu n'existait pas, ou
ne s'occupait en rien delà société du genre humain,
ou bien comme si les hommes, soit en particulier,
soit en société, ne devaient rien à Dieu, ou si l'on
pouvait imaginer une puissance quelconque dont la
cause, la force et l'autorité ne résidassent pas tout
entières en Dieu même.

« De cette sorte, on le voit, l'Etat n'est autre chose
que la multitude maîtresse et se gouvernant elle-
même, et dès lors que le peuple est censé la source de
tout droit et de tout pouvoir, il s'ensuit que l'Etat ne se
croit lié à aucune obligation envers Dieu, ne professe
aucune religion, n'est pas tenu de rechercher quelle
est la seule vraie entre toutes, ni d'en préférer une
aux autres, ni d'en favoriser une principalement,
mais qu'il doit leur attribuer à toutes l'égalité en
droit, à celte fin seulement de les empcclier de trou-
bler l'ordre public. » (Encycl. Immortale Dei, § Sed
pcrniciosa.)

La réfutation complète de ces erreurs, qui consti-
tuent le libéralisme, sera donnée à l'article Libéra-
lisme.
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Ch. Antoine.

ÉTAT (CULTE D"). — On se i^ropose de jeter

ici un coup d'cvil sur l'évolution d'une tendance qui
se trouve partout dans l'histoire du genre humain :1a

tendance qu'a le pouvoir civil à vouloir l'emporter sur
les choses de Dieu,à dominer tout ce qu'il y a déplus
sacré dans la vie de l'homme, en un mot, à vouloir se
substituer soit à Dieu lui-même soit à ses ministres
légitimes. Les formes sur lesquelles cette tendance
se produit sont multiples. Nous nous bornerons à
en indiquer quelques-unes des plus frappantes, ren-
voyant le lecteur pour un traitement plus technique à
d'autrcsarticles, tels que Gallicanisme, Investitures,
Laïcisme, RÉVOLUTION. Nous ne chercherons pas non
plus à délimiter exactement les sphères civile et ec-
clésiastique, puisque nous ne nous occupons que des
envahissements civils, qui ne sont que ti-op mani-
festes.

I. Adoration des princes. — Pourbiennous orien-
ter, il sera très utile de commencer par le culte de
l'Etat le plus formel qu'ait jamais vu l'Occident civi-

lisé : le culte des monarques hellénistiques. Alexan-
dre le Grand, en se faisant l'héritier des Pharaons,
ne xîouvait pas s'empêcher de devenir dieu, et de
recevoir l'adoration des Egyptiens (voir Maspero.
Comment Alexandre devint dieu en Egypte, p. 6). Il

est même prol)able qu'il croyait, d'ailleurs à tort,

queles Achéménides vaincus avaient reçu, eux aussi,
de la part de tous leurs sujets une véritable adora-
tion. De plus, il pouvait penser que les Grecs n'y
montreraient pas grande répugnance. Philippe, son
père, et Lysandre avaient été l'objet d'un culte ex-
pressément divin, l)ien qu il ne fVit ni très exacte-
ment défini, ni très répandu. D'ailleurs le culte des
héros, bien qu'il fût essentiellement un culte des
morts, était déjà cependant, pour les esprits, une
préparation direete au culte divin adressé à des mo-
narques vivants.

C'est donc bien Alexandre qui introduisit ce culte
dans le monde hellénistique, en demandant aux cités '

grecques et à sa cour de reconnaître sa divinité. Mais
il est mort trop tôt pour qu'on ose dire quelle eût
pu être la forme délinitive de son culte. A sa mort,
confusion complète. Sans doute, si ses descendants
avaient pu entrer en possession de leur héritage, au
lieu de payer de leur vie la royauté de leur naissance,
son culte eût été très nettement accusé. Même ses
généraux d'autrefois, qui finirent par se déclarer rois,

ne parvinrent jamais à sedéfaii*e du culte d'Alexan-
dre. On comprend que ce soient les Ptolémces en
Egypte qui, sous lintluence de la tradition pharao^
nique, aient développé le plus rapidement leur culte
personnel : compromis bizarre entre les idées grec-
ques et égyptiennes. En 277 av. J.-C, Ptolénue II

Philadelphe, suivant l'usage des Pharaons, épousa
sa propre sœur Arsinoé; et tous les Ptolémées tirent

de même. Mais la mort d'Arsinoé donna lieu à des
difficultés. Pour les Egyptiens, le monarque et sa
sœur, vivants et morts, étaient toujours dieux; mais
les Grecs ne connaissaient guère jusqu'alors que la

déification des morts. Pour tout harmoniser, Ptolé-
mée II se lit dieu comme sa sœur. A partir de ce mo-
ment, tous les Ptolémées régnants, frères et sœurs,
sont dieux. C'est probablement l'assemblée des prê-

tres égyptiens qui décernait la déilication, cérémo-
nie inconnue aux Pharaons. Dans le culte des rois,

comme partout ailleurs, ce sont les usages et les idées
égyptiennes qui l'emportent de plus en plus sur l'élé-

ment grec.

En Syrie, les Séleucides, tout en se faisant dieux
comme les Ptolémées, s'écartaient sensiblement des
usages égj'pticns. En Macédoine, les rois n'ont ja-

mais introduit le culte officiel de leur propre personne.
C'est donc Rome qui a établi dans l'Europe civilisée

le culte officiel des monar([ues. Les Attalides à Per-

game étaient, eux aussi, très modérés sur ce point.

Il nous reste à faire quelques observations géné-
rales sur le culte hellénistique. Son lieu d'origine est

l'Egypte; mais on ne put l'imposer que là où une
grande partie de la population était orientale. Aux
Orientaux, en effet, celte servilité, cette soumission
absolue de corps et d'âme envers leur maître et des-

pote était habituelle; de la pai-t des Grecs, au con-
traire, tant souverains que sujets, il s'j' mêlait
beaucoup de scepticisme en matière religieuse. On
prostituait facilement des formes auxquelles on ne
croyait plus. Au point de vue politique, du reste, la

di\inité royale ne manquait pas d'utilité. Tous ces

monarques prétendaient rendre libres les cités

grecques; mais être « libre », ce n'était que changer
de maître. Pourtant la déification fournissait aux rois

un moyen de laisser les constitutions des Ailles

intactes, puisqu'elles n'avaient qu'à déifier et adorer
leur nouveau maître. On ne pouvait, du moins quant
au dehors, donner de plus grandes marques de
fidélité.

Devant Auguste, le même problème se posa que
devant Alexandre. Tout l'Orient s'était accoutumé à

voir dans le soua erain un dieu : et cette divinisation

s'étendit aux gouverneurs romains. Une loi romaine
permettait expre.-^sément aux proconsids ronuiins

d'avoir des temples. Pompée en avait beaucoup en
Orient; Cicéron se vante d'en avoir refusé. Donc,
encore une fois, c'est en dégradant 1 Occident que
l'on est arrivé à l'uniformité. Le culte de l'empereur

pénétra entièrement l'armée, les municipes, et les

provinces. Ce n'est que dans la capitale que l'on tint

à ménager l'opinion, en attendant jusqu'après la

mort des empereurs pour procéder par l'entremise

du sénat à leur consécration officielle. Ailleurs, c'était

bien l'empereur vivant que l'on adorait, quoique
souvent d'une manière indirecte.

Ici, comme partout, Auguste s'est montré grand
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organisateur : néanmoins il se serait montré plus

grand encore s'il avait su laisser ce culte de côté :

c'est ce culte, en elTel, qui provoqua contre l'empire le

mépris des Germains, la haine des Juifs, et surtout

« l'incivisme » des chrétiens. Que ceux-ci aient été

condamnés en vertu d'une loi de Néron ou de Domi-
tien ou en vertu de la juridiction sommaire
(coerciti'j) des magistrats; que leur délit ait été for-

mellement leur foi, ou un crime de lèse-majesté, peu
importe : c'était pour leur religion qu'ils souffraient,

et la renier, c'était recouvrer leur lijjerté. On a pré-

tendu que les martyrs se sont trompés, qu'ils n'ont

pas compris le but de la loi, ni l'intention d'un gou-

vernement d'ailleurs tolérant. Ce ne sont pas eux
qui se sont trompés, mais ])ien certains partisans

du césarisme moderne. Ce qu'on leur demandait,

c'était surtout l'adoration de la personne de l'empe-

reur, donc l'idolâtrie la plus insupportable.

Ici encore, comme dans le culte hellénistique, c'est

un despote qui veut tout dominer, qui se méfie des

aspirations, même les plus hautes, de ses sujets, si

en définitive elles ne se terminent pas à lui-même.
« Oui », répondit Caligula à la députation des Juifs

dont le philosophe Philon faisait partie, « vous ofïrez

des sacrilices pour moi, mais non pas à moi ». C'était

encore en vain que les clirétiens protestaient qu'ils

priaient pour l'empereur et lui étaient parfaitement
fidèles.

II. Byzantinisme. — On aurait cru peut-être qu'à

lavènement d'un empereur qui se disait chrétien,

tout ce qui se rapportait au culte des empereurs
païens disparaîtrait imniétlialement. Il n'en fut rien.

Aitrès la victoire du Pont Milvius(3 1 2 ap. J.-C.).le sénat,

en grande partie païen, dédia à Constantin le temple
désigné jîar Maxence pour son fils Romulus. Cepen-
dant la divinité ne lui est pas directement attribuée

dans l'inscription de la dédicace, et peut-être les rites

païens y étaient-ils défendus. En tout cas, il est cer-

tain que. en permettant à la ville d'Hispellum, sur la

frontière' de l'Etrurie, de lui bâtir un temple à lui-

même et à sa famille, Constantin défendit formelle-

ment de tels rites. Néanmoins on fait mention de son
iiiiinen, terme qui implique assez directement la divi-

nité. Ses actes, ses vertus, sa famille étaient divins,

et lui-même éternel. On baisait encore la pourpre
im{)é;'iale, et après leur mort plusieurs empereurs
deviennent dii'i, ce qui était autrefois le résultat de
la consécration par le sénat. Des chrétiens même
Ijrùlaient des cierges autour de l'image de l'empereur

;

et certes, ce n'était i)as diminuer le mal ipie de repré-

senter le Christ avec les insignes impériaux. Cepen-
dant, malgré cette sorte d'assimilation, ce furent les

images de Notre-Seigneur et des saints que cherchè-
rent les iconoclastes : ils avaient bien garde de briser

celles de l'empereur. (Cf. Didioiinaire d'Archéologie

chrétienne, art. Adoration, \)i\v Doin Lkclicrcq.)

Pour comi)ri'ndre tous ces usages, il faut se sou^e-

nir qu'une gran(h' partie de l'empire resta longtemps
païenne, et que beaucoup de choses qui en réalité se

rattachaient au culte des empereurs, étaient alors

simplement considérées comme pures questions d'éti-

quette ou parties nécessaires de la carrière oUieielle.

LEglise ne pou\'ait les supprimer que peu à i)eu. Ce
qui était plus gra^e, c'est que les enq)ereurs ne se

résignaient i)as facilement à abandonner cette domi-
nation sur les choses religie\ises, qui autrefois leur

avait ap])artenu comme chefs de la religion de TEtat
et vérita!)les dieux. Constantin, il est vrai, distin-

guait bien ce qui était du ressort des évc<iues et du
sien (Ersi:m:, Vie de Constantin, iv, 24). et lévêque
Ilosns écri\ait dans le même sens à son fils Cons-
tance (Athanase, Iiist, des Ariens, 44). <> Qmind donc
un décret de l'Eglise a-t-il reçu son autorité de l'em-

pereur? » demande saint Athaxase {ihid.. Sa).

« L'empereur », dit saint Ambroise {Ep., xxi, contre
Auxence), « est au dedans de l'Eglise, il n'est pas au-
dessus d'elle ».

Mais en 33o ap. J.-C, Constantin fit de Byzance sa
nouvelle capitale, la « nouvelle Rome ». Dans
l'Orient, les relations des diocèses entre eux dans
l'administration ecclésiasticjue suivaient d'assez près
les relations des villes entre elles dans l'administra-
tion civile. D'un diocèse de très peu d'importance,
Byzance devint le siège du second patriarche, malgré
les protestations persistantes de Rome. Les empe-
reurs s'efforçaient d'augmenter le pouvoir de l'évèque
de leur capitale, mais ce n'était ciue pour mieux domi-
ner l'Eglise. Cet état de choses aboutit, comme on
sait, au schisme. Le dernier Constantin, tombé héroï-

quement devant les murs de Constantinople, était

pourtant un empereur réconcilié à l'Eglise et vérita-

ble catholique. C'est le vainqueur païen Mahomet II

quiadécidé la sé[)aration finale. Sous son nouveaumaî-
tre, le patriarche a même augmenté son autorité,

puisqu'il est devenu le chef des « orthodoxes » dans
l'administration civile. Mais son avilissement s'est

augmenté encore davantage, puisqu'il reçoit les insi-

gnes de la juridiction spirituelle de ce souverain non
baptisé, qui en retour exige une grosse somme d'ar-

gent, et qui, pour la recevoir plus souvent, change
fréquemment les patriarches. Il y a pis encore. Le
principe sur lequel les prétentions du patriarche

étaient fondées, à savoir, que l'administration ecclé-

siastique devait s'organiser suivant l'organisation

civile, a été tourné contre lui. Voilà que les églises

orthodoxes nationales se détachent de sa juridiction;

l'administration civile al)sorl)e tout pouvoir spirituel,

et un saint synode se forme d'après le modèle de

celui de la Russie, synode, église nationale que le

patriarche finit, bien qu'avec amertume, par reconnaî-

tre comme une nouvelle sœur dans le Seigneur. (En ce

qui touche l'histoire ecclésiastique île Byzance, nous
avons suivi d'assez près l'excellent livre, The Ortho-

do.r Eastern Church, l)y A. Foutescue, Ph. D., D. D.)

Constantinople offre donc un type très frappant et

durégalisme et de l'érastianisme. Par le premier nous
entendons un envahissement des droits de l'Eglise

par le pouvoir civil, qui ne va pas jusqu'au schisme;

par le second, la soumission complète de l'Eglise à

l'Etat.

lll.Régalisme et Erastianisnte modernes.— Athéisme
d'Etat. — En Occident, l'histoire des mêmes ten-

dances présente des ramifications plus nombreuses,
dans le détail desquelles nous ne saurions entrer ici.

La lutte du Sacerdoce et de l'Empire, au moyen âge,

fut un long et tragique épisode dans l'assaut séculaire

donné par les pouvoirs politiques à la liberté des

âmes.
Nous nous bornerons à signaler ici une forme bi-

zarre du régal isme, à laquelle le suffrage de quelques
anglicans a donné de nos jours un refrain d'actua-

lité. Elle se réclame du nom du grand canoniste

anglais Lvndwood (7 i446). D'après les interprètes

de cette doctrine, le roi est une persona mixta,

partini ecclesiastica, partim laica. On fait remar-

quer la ressemblance que présentent les orne-

ments royaux du couronnement avec les ornements

ecclésiasthpies. Le R. P. Tiiuhstox, S. J., a fait justice

de ces prétentions {The Coranation Cérémonial). Il

suffira de remariiuer que ni l'Eglise en général ni

Lyndwood ne considéraient les rois comme ayant un
caractère le moins du monde ecclésiasti(]ue. Du reste,

cette cérémonie du couronnement a perdu en .Vngle-

terre toute signification. puis([ue l'Eglise anglicane

ne peut rien exiger du roi, représentant l'Etal, dont

elle n'est plus qu'un simple département.
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En Angleterre, comme en Allemagne, nons sommes
en face de l'éraslianisme le plus pur, malgré les

efforts que font quelques-uns pour le voiler à tout

prix. La loi d'Elisabeth est formelle : essayons d'en

traduire la partie la plus importante. Elle porte « que

toutes juridictions, privilèges, supériorités, préémi-

nences spirituelles et ecclésiastiques, qui ont été

exercées ou ont été en usage jusqu'ici, ou peuvent

lètre légalement, dans les visites concernant le corps

et les personnes de l'Eglise, et dans la réforme, la

mise à l'ordre, et la correction des susdits, comme
de toute espèce d'erreurs, hérésies, schismes, abus,

offenses, mépris pour l'autorité, et crimes énormes,

seront pour toujours, par l'autorité de ce présent par-

lement, unies et annexées à la couronne impériale de

ce royaume » (c'est ce que l'on appelle l'acte de su-

prémalie ; année iSSq, clause l'j).

De temps en temps il arrive que l'exercice un peu
brutal de ce pouvoir chagrine ceux qui se piquent

d'avoir les idées catholiques sur la constitution de

l'Eglise. Récemment, par exemple, le parlement
anglais a permis aux maris d'épouser la sœur de

leur femme, après la mort de cette dernière. Les

juges ont donc conclu que les ministres anglicans

n'ont plus le droit de repousser de la communion
comme menant ouvertement et notoirement une vie

mauvaise les hommes qui se trouvent dans ce cas.

Voici ce qu'en a dit TIte Citurch Times (21 mai 1909) :

« Si ces juges ont interprété correctement la loi de

l'Angleterre, il ne reste qu'une chose à dire : on doit

résister à cette loi avec fermeté et constance. On doit

y résister d'une manière non moins intransigeante

qu'on ne résistait à la loi romaine prescrivant le

culte de l'empereur. On doit y résister coûte que
coûte, avec l'acceptation sereine des conséquences. »

D'un autre côté, M. Clifford, qu'on peut dire le

chef des nonconformistes, pose comme principe fon-

damental, dans sa brochure, IVhy are ne afraid of
Rome? (« Pourquoi avons-nous peur de Rome?»), que
lEtat doit dominer la vie des citojens. Etrange con-

traste! D'un côté, une portion de l'Eglise anglicane
est choquée de se voir forcée d'obéir à l'Etat: de l'au-

tre, une secte, dont on aurait dit que la raison

d'être était de ne pas se conformer aux directions de
l'Etat en matière religieuse, désire voir cet Etat domi-
ner surtout. On aime mieux avoir au Parlement des
ministres dévoués à sa cause que de jouir des lois

d'établissement!
Il est superflu d'insister sur la gravité des problè-

mes pratiques où de telles prétentions, érigées en
loi, engagent nécessairement les consciences.

D'autre part, ces problèmes ne se posent pas seu-

lement dans les Etals pourvus d'une Eglise domesti-
que; et tel Etat, dégagé de tout lien religieux ofTiciel,

devient le théâtre de conflits non moins graves, s'il

arrive que l'esprit laïque s'insurge contre les croyan-
ces religieuses et prétend faire peser sur les âmes le

joug de ses négations et de son intolérance. Tel est

précisément le spectacle offert par la France d'au-

jourd'hui, où l'athéisme ofTiciel a entrepris de faire

servir la force publique, dont il dispose, à l'extinction

du culte chrétien. Malgré la diversité des applica-

tions, il est impossible de méconnaître dans ces en-

treprises radicales l'aboutissement logique de l'es-

prit signalé plus haut.

Le chrétien mis en demeure de se prononcer entre
Dieu et les hommes trouvera toujours dans l'Evan-
gile et dans les directions de l'Eglise, avec la raison
d'être de sa soumission au pouvoir légitime, la

raison d'être et la mesure des résistances nécessaires.

Bibliographie (pour la première partie). — Sur le

culte ancien en général : E. Kornemann, Zuv Ge-

schichte der antiken Ilèrrscherkiilte, 1901. — Ori-

gines égyptiennes: A. Moret, Du caractère reli-

gieux de la royauté pharaonique, Paris, 1902. —
Alexandre: G. Maspero, Comment Alexandre devint

dieu en Egypte ; Annuaire de lEcole pratique des
Hautes Etudes, Paris, 1897; abbéBeurlier, De di^i-

nis honoribus Alexandri, Paris, 1890 ; D. G. Ho-
garth, Tlie déification of Alexander the Great,

dans Tlie English Ilistorical Review^ april 1887. —
Sur les Ptolémées : Bouché-Leclercq, Histoire des
Lagides ;M.ali3i{{y, Empire of the Ptolemies ; Strack,
Die Dynastie der Ptolemaeer. — Séleucides :E. Ba-
belon: Les rois de Syrie ; G. B. Bevan, The House of
Seleucus. — Rome : Abbé Beurlier, Le culte rendu
aux empereurs romains, Paris, 1890; J, ïoutain.
Cultes païens dans l'empire romain, tomel; M.Kras-
cheninnikoff, Ueber die Einfithrung des provin-

zialen Kaisercultus im rômischen U'esteji : Philolo-

gus, Band LUI, i8n/.

TION'S.

j4. Voir aussi l'article Persécc-

C. LATTliY, S. J.

EUCHARISTIE. — Une étude apologétique de
l'Eucharistie ne peut plus se présenter de nos jours
comme au xvi« siècle ; nos adversaires ont déplacé
le terrain de la controverse, et nous avons à défen-

dre aujourd'hui des positions que nul ne songeait à

attaquer il y a trois siècles.

Tous les réformateurs admettaient le fait de l'ins-

titution de l'Eucharistie par le (Christ, quitte à nier

la transsubstantiation ou le caractère sacrificiel de

l'Eucharistie. Aujourd'hui l'origine même du sacre-

ment est mise en cause; c'est donc elle d'abord qu'il

faut discuter ; les autres points seront établis ulté-

rieurement. Principales divisions de l'article :

I. Lnstitution de l'Eucuaristie.

A. Description des documents.
B. La controverse.

c. Le fait de l institution.

IL L'Eucuaristie d'ai'rès le Nouveau Testament

A. La présence réelle.

B. La transsubstantiation.

G. Le sacrifice.

III. L'Eucharistie d'après la tradition.

A. La présence réelle.

B. L.a transsubstantiation.

c. Le sacrifice.

IV. Le mystère de l'Eucharistie.

A. L.a présence réelle et la transsubstantiation.

B. Le sacrifice.

c. Le rôle de l'Eucharistie dans l'économie du sa-

lut.

I. — Institution de l'Eucharistie

A. — Description des documents

Avant de commencer la discussion, il est bon de

rappeler brièvement les documents principaux sur

lesquels elle porte. Les textes eucharistiques du Nou-

veau Testament peuvent se répartir en deux séries :

les uns se réfèrent à la vie du Christ, les autres à

l'histoire de l'Eglise primitive. Ces textes se trouvent

commodément réunis dans W. B. Fraxkland, The

early Eucharist (London, 1902), p. 3-ii. A la pre-

mière catégorie appartiennent le discours eucharis-

tique rapporté au chapitre vi de 5. Jean, et les récits

de l'institution (.l/rt^//(., XXVI ; Marc, thv ; Luc, xxu;
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I Cov., xi). La seconde série comprend certainement

Ad., XX, I Cor., xet Ilebr., xiu, et très probablement
Act., II.

Si l'on considère ces textes, ainsi qu'un théologien

a le droit de le faire, comme inspirés et infaillibles,

la discussion est tranchée : le récit de l'institution

est trop formel pour qu'on puisse en éluder la force;

mais les adversaires qui attaquent ce dogme n'ad-

mettent pas l'inspiration de l'Ecriture; pour discuter

avec eux, l'apologiste doit donc, considérer simple-

ment ces textes scripturaires comme des documents
historiques. Les premières conclusions qu'il en ti-

rera, c'est que, quand fut écrite la P" épitre aux Co-

rinthiens, vers l'an h~j, on célébrait dans l'Eglise

l'Eucharistie comme un mémorial de la mort du
Christ et que, en le faisant, ou obéissait à un précepte

du Seigneur, que saint Paul avait transmis à ses tidè-

les comme ill'avait reçu lui-même; cette institution

était racontée dans des termes déjà consacrés qu'on

retrouve, substantiellement identiques, chez l'apôtre

et chez les trois synoptiques (les dilTérences de dé-

tail seront notées plus bas).

Ces constatations sommaires sont loin d'épuiser

tout le contenu historique des documents, elles se-

ront précisées et complétées ci-dèssous. Elles suffi-

sent en ce moment à fixer le terrain de la discussion.

B. — La controK'crse

L'institution de l'Eucharistie par Notre-Seigneur
n'a guère été niée avant le xix'' siècle; même au
début du siècle, plusieurs des critiques les plus radi-

caux la maintiennent encore : niée par A. Gi'roerer
(Gescinchte des Urchristentliiiins, Ul(Slnl[gAvl, i838),

p. 2o4-ao6),([ui fait ^"aloir surtout le silence de S. Jean,

elle est défendue par 1). Stracss {f.ebeii Jesii, ii-

(Tiii)ingen, 1887), § 128. surtout p. 442), qui s'appuie

principalement sur le témoignage de S. Paul. Cf. la

seconde Vie de Jésus (Leipzig, i8-;4). S 85, p. 54o
;

Grimm, liistitutio tlieol. dogrn. evangel. (lena, iSôg),

p. 443, n. 4.

Depuis quinze ou vingt ans, au contraire, cette né-

gation est devenue presque universelle chez les cri-

tiques libéraux. On peut mentionner, entre autres,

A. JuELiciiER, Ziir Geschicltte der Ahetidma/ilsfeier

in der dltesten Kirche dans Tlieulog. Abliandlungen
C. von Weizsdcker gewidinet (Freiburg i. B., 1892),

p. 2i5-25o, surtout p. 2S8 ; SriTTA, /)/e//rt7/r/s//. Tra-

ditionen iiher Ursprung und Sinn des Abendmahls
dans Zur Ceschichte und Literatur des Urchristen-

/«ms, I (Gottingen, i8(j3), p. 205-33^, surtout 228;
P. Gardner, The origin ofthe Lord'ssupper (London,

1898), p. i4, cf. du même E.rploratio evangelicit-

(London 190';), p. 453; J. Hoi-i-mann, I)(ts Abend-
inalil lin l'rcliristentum (Berlin, 1908), p. 28 sqcj.

;

A. Andersex, Dus Abendmuld in den zwei ersten

Jahrliunderten nacli Christus'^ (Giessen, 1906), p. 52;

J. Rkville, Les origines de VEucharistie (Paris, 1908).

p. i48s<(q.; A. Loisv, Zes Evangiles synoptiques, H,

p. 53/|-5'ti; M. GoGiEi-, L' Eucharistie, des origines à
Justin martyr (Paris, 1910), p. 82, 101 sq. Dans la

3' édition (1894) de son I/istoire des dogmes, l, p. 64,

n. I, Har\ack se montrait très séduit par la théorie

de Spitla, mais hésitait à s'y ranger, contre le té-

moignage si formel de saint Paul ; dans sa 4" édition

(1909), 1, p. yô, n. o, il est plus ébranlé et conclut :

(( non liquet ».

Les méthodes d'attaque des adversaires sont très

variées, de môme que leurs essais de reconstruction;
on en trouverait un exposé sommaire dans les ou-
vrages catholiques de W. Bernixg, Die Einsetzung
der heiligen Eucharistie {Mïmstew 1901), p. 1-21; de
P. Bathm-ol, Etudes d'histoire et de théologie y^OAt-

<H'e, 2' série 3 (Paris, 1906), p. 53-;7; de G. Rauscurx,
L'Eucharistie et la Pénitence (Pa.ris, 1910), p. 5o-6o;
ou dans les ouvrages protestants ou rationalistes de
K. G. Goetz, Bie Abendniahlsfrage (Leipzig, 1904),

p. ioi-3o5, de A. Loisy, l. L, II, p. 535-538, et de
M. GoGiEL, /. /., p. i-i5. Il est impossible d'en suivre
ici tout le détail; il sutlira d'exposer les principaux
arguments et les principaux systèmes.

Si l'on considère d'ensemble le courant d'opinion
qui, depuis quinze ou Aingt ans, entraine un si grand
nombre de critiques, on constate qu'il n'est pas dé-
terminé principalement par des considérations his-

toriques et critiques qui soient spéciales à la question
de l'Eucharistie, mais J)ien par des conceptions gé-
nérales sur le rôle de Jésus-Christ comme fondateur
de l'Eglise et de ses institutions. Les documents sont
aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a trente ans, et même
leur valeur historique est plus généralement
reconnue qu'elle ne l'était alors; si maintenant
on attache, sur ce point, une moindre créance à leur

témoignage, c'est surtout parce qu'on ne reconnaît
plus au Christ le rôle de fondateur qu'ils lui don-
nent. C'est ainsi, par exemple, que M. Goguel fait

valoir cette considération, sans lui prêter, d'ailleurs,

une valeur décisive (/./., p. 102) : « Il faut... considérer
« comme fort improbable que Jésus ait songé à une
.( reproduction de l'acte qu'il accomplissait. Jamais
« il ne parait s'être préoccupé de ce que serait la Aie

« de ses disciples après sa mort. La pensée d'une
« cène que les disciples dcAraient répéter constitue-

« rait à ce point de Aue une exception. » Cf. Juelicher,

/. /., I). 244-245. Cette objection générale a été lon-

guement réfutée ci-dessus, dans l'article Eglise (col.

1221-1248); on n'y rcAiendra pas ici. On remarquera
seulement que l'iinpossiljilité, que nous constaterons

plus bas, d'expii<[uer l'Eucharistie en dehors de l'ins-

titution par le Christ, conlirme ce qui a été prouAc
antérieurement du rôle du Christ comme fondateur
de l'Eglise.

En dehors de cet argument, les exégètes critiques

font valoir deux séries de considérations pour écai'-

ter la réalité historique de l'institution de l'Eucha-

ristie par Jésus-Christ : a) ils cherchent à montrer
que les textes ne la supposent pas ou lui sont con-

traires; b) ils s'elTorcent d'expliquer sans elle la cé-

lébration de l'Eucharistie dans l'Eglise primitive.

a) A propos des textes, on fait A'aloir surtout les

considérations suivantes :

«) Les quatre récits de la cène se réi)artissent en

deux groupes : Marc-Matthieu; Paul- Luc.

Le second seul mentionne exi)licitement l'ordre

donné par Jésus de réitérer ce rite ; on en conclut

que cet ordre n'est pas authentitiue :

« Il n'est pas douteux que cet ordre ait été iiilroiluit sous

rinnuence delà conviction que c'était pour obcirauChrist
(ju'ou célébi'ait la cène. S'il est facile, en effet, do coni-

proiidre comment rot ordre a pu être introduit dans un
texte qui ne le contenait j>as primitivement, on no ])(Mir-

rait pas s expliquer, s il avait fait partie de la tradition

originale, comment il aurait pu disparaître dans les tex-

tes de Matthieu et de -Marc. » (Goguiîl, /. /., p. 8'2.)

On ajoute que des deux textes où sont rapportées

les paroles de l'institution, l'un, celui de S. Luc(xxii,

19'') est d'une authenticité très suspecte (v. infra.

col. i553); l'autre, celui de S. Paul, rapporte non une

tradition historique, mais une révélation personnelle

de l'apotre (l Cor., xi, 2'S).

fi) Des récits de la cène ainsi corrigés, la plupart

des critiques élaguent encore certains traits qui leur

semblent des insertions tardives. O. Pilkideuer (Dus

UrcUristenlum, I, p. G82) regarde comme i)rimitif le

récit de S. Luc, en en retranchant les versets i9''-2o;
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M. GoGUEL (p. 87) arrive substantiellement au même
résultat : « Les cléments constitutifs du dernier

« repas de Jésus sont la distribution du pain, accom-
« pagnée de la parole « Ceci est mon corps », et la

« distribution de la coupe cscbatologique. »

D'autres suppriment non seulement la consécra-

tion du vin, mais aussi celle du pain, et lui substi-

tuent une sentence cscbatologique; c'est la conclu-

sion de A. LoiSY, qui restitue ainsi cette sentence :

« Je vous dis en vérité que je ne mangerai plus de
« pain, jvisqu'à ce que je le mange nouveau dans le

« royaume de Dieu v (p. 53g); cette restitution avait

déjàétéproposéepar A. Andersen (/. /., p. 35); le même
critique a essayé de prouver dans un article (Zeit-

scltrift fiir die Neiitestamentliche H'issenschaft, YI
(igo6), p. S'y sqq. et surtout 90) que les récits que
nous lisons actuellement dans les synoptiques ne
sont pas antérieurs à l'an i65.

y) On remarque enûn que « le quatrième évangile
ne veut rien savoir de cette institution » (Loisy,

p. 541).

h) Le fait de l'institution étant ainsi écarté, on
chercbe à expliquer en debors de lui la célébration

de l'Eucliaristie dans l'Eglise primitive.

Il est un point qu'on ne peut refuser de reconnaître :

pour saint Paul déjà (I Cor., xi, 24), l'Eucbaristie

est un mémorial de la Passion du Seigneur et elle est

célébrée pour obéir à son précepte.

Aussi la plupart des critiques condamnent les hy-
potbèses fantaisistes qui prétendent expliquer l'ori-

gine de l'Eucbaristie par une imitation des rites de
communion qu'on trouve dans d'autres religions;

S. Reinach a voulu voir dans l'histoire de la Passion
et de la cène « la traduction antbropomorphique du
sacrifice périodique du totem » {Orpfieus, p. 334 sq.);

cette fantaisie a été réfutée par Gogukl. /. /., p, i4

sqq. Semblablement P. Gardner avait imaginé (77/t'

crigin of tlie Lord's siipper, p. 18) que saint Paul
avait emprunté aux mj^stères d'Eleusis l'idée de l'Eu-

cbaristie; dans un livre plus récent (^KxpJoratio

e\'angeUc(i-, p. 455) il juge lui-même cette bypotbèse
« intenable )i. Cf. C. Clemen, Religionsgescliiclttliche

ErJ;l(iriing des A'eiien Testaments (Giessen, 1901}),

p. 185-207.

Cette constatation faite, deux bypotbèses sont pos-
sibles et ont été en effet, l'une et l'autre, défendues
par des critiques : a) saint Paul a inconsciemment
innové: /S) saint Paul a reproduit une tradition qui
s'était formée à Jérusalem.

k) La première bypotbèse est ainsi défendue par
LoisY :

« Saint Paul n'a fait qu'interpréter le souvenir aposto-
lique selon sa propre conception du Christ et du salut,

de façon à voir dans le repas eucharistique, symbole effec-

tif de l'union des fidèles dans le Christ toujours vivant,
le mémorial du Crucifié, de celui qui a'vait livré son corps,
versé son sang pour le salut du monde. Ce doit être lui

qui, le premier, a conçu et présenta la coutume chrétienne
comme une institution fondée sur une volonté que Jésus
aurait exprimée et figurée dans la dernière cène. »

Il est vrai que l'apôtre déclare avoir reçu sur ce
point un enseignement qu'il ne fait que transmettre;
mais M. Loisy l'interprète d'une « autosuggestion
« équivalente à une vision » :

« Paul n'a pas pris pour traditionnel un récit où il avait
mêlé sa propre doctrine; le mélange s'est fait de lui-
même, dans la région subconsciente de l'àme où se pré-
jiarent les visions et les songes, et 1 Apôtre a présenté sa
vision comme une réalité, sans s'arrêter à ce que les
témoins du dernier repas n'avaient jioint attribué à Jésus
les paroles que lui-même lui prêtait « (p. 532, n. 1).

fi) D'autres critiques estiment que saint Paul « avait

« déjà reçu de la tradition un récit du dernier repas
« de Jésus dans lequel il était expressément parlé
« d'une institution m (Goguel, p. i 86), et s'efforcent

d'expliquer sous quelle influence a pu si rapidement
se créer cette illusion.

M. Jlelicher l'entend ainsi (p. 235-247) • Jésus n'a

pas pensé à instituer un rite, mais, dans le repas
d'adieu, il a signifié, par une i)aral)ole en action,

comment sa mort serait une source de bénédiction.

Cette scène fît sur ses disciples une si profonde im-
pression qu'ils la répétèrent, et en vinrent à regar-
der cette répétition comme prescrite par le Cbrist :

« C'eût été un miracle, qu'on n'eût pas très vite

« inséré dans le récit de la première cène les mots :

« Faites ceci en mémoire de moi », ou d'autres mots
'( seml)lables » (p. 248).

D'autres critiques supposent une évolution plus
compliquée : pour M. Gogvel (p. i3i), « la fraction

« du pain a dû être à l'origine un simple phénomène
« social en rapjiort avec le genre de vie que menaient
« les premiers chrétiens »; M. Hoffmann estime de
même que c'étaient seulement des « religiôse Pick-
« nicks » (p. 108). Voici comment on explique les

transformations de cette institution :

i< Peu à peu, au moment où l'on commença à méditer
sur la mort du Christ et à se renn'morer sajîassion, et peut-
être sous l'influence d'apparitions du Ressuscité qui
s'étaient produites quand les fidèles étaient à table, on se

mit à considérer le repas qui assemblait les croyants
comme une suite ou comme une reproduction des repas
de Jésus, du dernier en particulier. De là à penser que
Jésus était mystérieusement présent au milieu de ses dis-

ciples et que ce repas était un moyen de s'unir à lui, il

n'y avait qu'un pas. » (Goguel, p. 133.)

La transformation décisive est opérée par saint

Paul ; Aoici comment M. Goguel la décrit et l'ex-

plique :

« Les chrétiens (d'après saint Paul) ne mangent pas du
même pain parce qu'ils forment un même corps, ils

forment un même corps parce qu'ils mangent le même
pain. Ici apparaît la notion sacranientaire. Elle se trouve
plus nettement encore dans l'idée que le pain et le vin

sont le corps et le sang du Seigneur et mettent le fidèle

en communion avec le Christ mourant. Sur ce point, l'eu-

chnristie primitive a subi une transformation radicale.

Entre le repas de l'église de Jérusalem et la cène corin-

thienne, une révolution s'est produite, le mot n'est pas
trop fort. Il est très probable que la transformation est

due à l'action de l'apôtre Paul, action inconsciente certai-

nement, car en matière eucharistique, Paul n'a jias eu le

sentiment d'innover » (p. 187).

G. — Le fait de l'institution

Il nous semble que l'exposé qui précède constitue

déjà une preuve de ce fait : si des critiques qui ne
manquent ni de science ni de talent ont dû se con-

tenter des solutions que nous avons reproduites,

c'est que, sans doute, ils avaient rendu le problème
insoluble en en faussant les données. 11 sullira, pour
en déterminer les termes véritables, de discuter ra^ji-

dement les hypothèses et les ai-guments que nous
venons d'exposer.

a) Le témoignage de saint Paul et la pratique de
l'Eglise primitive.

Le témoignage de saint Paul garantit d'abord avec

évidence non seulement la célébration de l'Eucharis-

tie dans l'église de Corintbe vers l'an 5^, mais encore

ce fait que l'Eucbaristie y était célébrée comme un
mémorial de la mort du Seigneur, et pour se confor-

mer à une institution établie par lui.

Il nous force à remoiiter plus haut : saint Paul en

effet s'autoi'ise d'une tradition qu'il a reçue et qu'il a

transmise à son tour. Il est vrai (^u'il dit l'avoir reçue
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du Seigneur (j:y.rii'jy.Zo\> y-ô tîv z^kî./); d'où M. Loisy,

comme nous l'avons vu, conclut que cette tradition

prétendue n'a d'autre source qu'une vision, c'est-

à-dire, d'après lui, une autosuggestion. Certains histo-

riens répondent que saint Paul n'entend pas signifier

par là qu'il ait connu les i:)aroles delà cène par révé-

lation immédiate, mai^^eulement que ces paroles,

qu'il a connues par la tradition, viennent en elTet du
Seigneur; ils ajoutent que, s'il dit «-î et non -v.r.y.,

c'est sans doute pour exi)riiner une nuance d'éloigne-

ment et indiquer un intermédiaire (Batiffol, p. 6-~
;

G. Van Crombrugghe, I)e soteriologiae fhutihus,

l^.
i5i-i55). Cette interprétation ne semble pas la

plus probable : la langue bellcnistique n'établit pas
entre àrs et -ry.py. la distinction si nette que l'on sup-
pose (cf. J. MouLTOx, Grammar of N. T. Greek, I,

p. 287 et 2^6; E.Brohse, Theol. Stud. und Krit., 1898,

p. 35i-3Go), et l'allirmation emphatique de l'Apôtre
(i/6j-/ko r.y.pi'j'y.^o-j) semble bien impliquer une révélation
qu'il a reçue personnellement. C'est ainsi que, dans
Gai., I, 12, saint Paul rapporte à une révélation l'ori-

gine de « son évangile »; d'ailleurs cet autre texte

nous aide à comprendre quel est l'objet propre de la

révélation de l'apùtre : ce ne sont pas les faits histo-

riques, qui font partie de la catéchèse commune,
c'est leur signification intime; ces faits cependant
ont été reçus par l'apôtre et transmis par lui, comme
appartenant à son évangile (I Cor., xv, i sqq.). Ainsi
en est-il du récit de la cène : il contient des récits, il

rapporte des paroles qu'on retrouve presque textuel-

lenuMit chez les sj-noptiques; tout cela dérive d'une
traditioncolleclive, non d'une révélation personnelle;
mais le sens intime de ces faits, leur portée mysté-
rieuse ont été révélés par le Seigneur à saint Paul.
Cf. Berxixg, /. /., p. 52-G4.

Il faut donc admettre que, antérieurement à saint

Paul, la célébration de l'Eucharistie est rattachée à
une institution du Seigneur, et ceci s'entend sans
peine, si l'on veut bien ajouter foi aux récits de saint

Paul et des évangélistes. Au contraire, si l'on repousse
leur témoignage, on se crée à plaisir des dillicultés

insolubles : pour accepter le système de M. Jiilicher,

il faut supposer sans aucune preuve, ou plutôt contre
tous les textes : que l'action du Christ à la Cène
n'était qu'une parabole; que les disciples l'ont ins-

tinctivement répétée; qu'ils ont instinctivement attri-

bué cette répétition à un préceiîte du Christ. Si l'on

suit MM. Hoilmann et Goguel, la dilVuultè est plus
grande encore : on ne peut comprendre comment un
repas de corps s'est transformé si rapidement en une
commémoraison de la cène du Seigneur, et comment
cette commémoraison a été censée voulue et insti-

tuée par le Christ.

h) I.ea textes des synoptiques.

Il est éviilcnt que le texte do saint Luc, tel que nous le

lisons anjoiU'd hui, corrobore le témoignage de saint Paul,
mais on met en question l'aiithenlicité des versets 19''-20,

où on lit les paroles de l'institution : ces versets sont omis
pa;- le cude.r liezae

{
D) et (|ucl<jiies manuscrits de l'ancienne

version latine (n d //- il); les versions syriaques du Sinaï,
de Curoton et la Peshilto ont toutes trois diverses lacunes
on trans])Osi lions (v. Go(;ukl, p. 110, 111). En conséquence,
Wi;sTcoTT-HoKT et, après eux, la plupart des édilouis
anglais regardent l".t''-"20 comme interpolés. Celte condam-
nation semble injustifiée : l'omission de ces deux versets
est proj)re au te:;tc dit occitlental ; elle s'explique assez
aisément par le désir di- supprimer la didiculti- apparente
que crée la doublr- mention de la coupe (17-18 et 20). Au
contraire, ces deux versets se trouvent dans tons les giands
manusci-its grecs (sauf I), ijui est bilingue): ils sont exigés
))ar le parallélisme du récit |20 répond à l'.l, comme 17-18 à
15-l(ii: enfin on no saurait expliipicr leur insertion dans
ce passage : s'ils ont été, comme on le jirétend, emprun-
tés à S. Paul, d'où vient l'addition de ~i J-'ip \jit.wi

£/;^-j>yo'/;v5> ? d'où vient l'omission du second ordre de répéti-

tion (tîvtî t:o(S(tî)? Ils sont maintenus par Tische.ndcIkf
et Nestlé; pour une discussion plus complète de leur
authenticité, v. Berxing, p. 25-47; Batiffol, p. 22-28:
J. Réville, p. 98-102; Gogue'l, p. 108-117.

L'authenticité intégrale du texte de S. Luc, ainsi
établie, contirme ce qui a été dit plus haut de la va-
leur du témoignage de S. Paul : on s'accorde en eiî'et

unanimement à reconnaître que l'évangile de S. Luc
est indépendant des épitres de S. Paul; son récit

s'appuie donc sur une tradition antérieure, celle-là

même dont saint Paul aussi dépend.
A cette tradition, qui mentionne explicitement l'ins-

titution de l'Eucharistie par Jésus, on oppose les

textes de S. Marc et de S. Matthieu. Cette opjjosition

est gratuite: rien chez ces deux évangélistes ne con-
tredit le fait de l'institution; Mgr BatilTol remarque
justement (/. /.,p. 69): « Nous ne pouvons vraiment

pas ne pas souligner ce qu'a d'arbitraire le ])rocédé
« par lequel on fait taire les témoins qui atlirment,

« pour n'écouter que ceux qui ne disent rien. »

11 faut aller plus loin : le rapprochement cjui est fait

par S. Marc et S. Matthieu entre le repas pascal et la

Cène du Seigneur montre assez que Jésus a voulu
instituer une Pàque nouvelle et pas seulement prendi-e

avec ses disciples un repas d'adieu; la remarque est

d'un protestant libéral : « Le fait décisif, cjui tranche
« la question (de l'institution) dans le sens affîrma-
« tif, est moins la formule de Paul et de Luc que
« l'attitude générale de Jésus, qui voulut évidemment
'( maintenir la Pàque, mais en en renouvelant le sens. »

(LoBSTEix, La doctrine de la Sainte Cè«e(Strasl)ourg.

1889), p. 80.) Cf. G. B. Stevens, The Theology of tlic

N. T. (Edinburgh, 1901), p. I25.

c) L omission du récit de la cène par S. Jean.

L'objection qu'on tire de cette omission est extrê-

mement fragile; au temps de Gfrorer, on y attachait

beaucoup d'importance; aujourd'hui les critiques la

mentionnent à jieine. En elfet il est hors de doute que,

quand S. Jean écrivit son évangile, l'Eucharistie était

regardée depuis longtemps comme instituée par le

Christ, et le récit de cette institution était familier à

tous. Dès lors on conçoit sans peine que S. Jean ne
l'ait pas reproduit (cf. Calmes, L'évangile selon

Saint Jean (Paris, igo^), p. 370). D'autre part, le fait

de l'institution est certainement supposé par le dis-

cours eucharistique rapporté au ch. vi : les menaces
et les promesses du Christ visent, par delà ses audi-

teurs de Capharnaiim, tous ses futurs disciples et

elles supposent que, pour eux tous, l'Eucharistie, qui

sera instituée par Jésus, sera la source indispensable
de la vie.

Conclusion. — Les textes évangéliques, même si

on les supposait isolés, seraient déjà de nature à

produire la conviction; mais si on considère leur co-

liésion étroite, non seulement avec le témoignage de
S. Paul, mais avec la pratique de l'Eglise primi-

tive, ils acquièrent une force irrésistible : suj^primer

le fait de l'institut ion de l'Eucharistie par Jésus-Christ,

ce n'est pas seulement faire violence aux textes, mais
c'est introduire gratuitement dans les faits des con-

tradictions insolubles.

II. — L'Eucharistie d'après le Nouveau
Testament

Le fait de l'iiislilulion étant établi, il reste à dé-

terminer l'objet de celte institution. L'enseignement
du Nouveau "Teslamont est, sur ce point encore, très

explicite, et il y a avantage à le considérer en lui-

même avant d'étudier le témoignage delà tradition.

Pour rendre la discussion plus claire, nous distin-
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guerons ici, comme plus bas, la question de la pré-

sence réelle, celle de la transsubstantiation, celle du
sacrifice eucharistique. A vrai dire, cette distinction

dissocie des éléments inséparables de la doctrine

eucharistique : on montrera plus bas que la pré-

sence réelle ne peut se concevoir pleinement sans
la transsubstantiation; entre la présence réelle et le

sacrifice la coliésion n'est guère moins étroite : si le

Christ est réellement présent au Saint-Sacrement,
c'est comme une victime, et inversement, si le sacri-

fice est réel, c'est que le Christ y est réellement pré-

sent. Ainsi toutes ces vérités sont si intimement
unies qu'elles ne se peuvent entendre parfaitement
Tune sans l'autre ; on nous permettra cependant de
considérer successivement les divers aspects de cette

réalité unique.

A. — La présence réelle

o) Etat de Ja question.

L'Eglise a souvent professé sa croj'ance au dogme
de la présence réelle ; elle l'a fait en particulier au
concile de Trente, sess. xiii, cap. i, cf. can. i,

Denz., 87/1(755), cf. 883(763):« Principiodocet sancta
Synodiis et aperte ac simpliciter profîtetur, in alnio

sanctae Eucharistiae sacramento post panis et vini

consecrationem Domimim nosfriini lesuni Christum
veruni Deum atque hominem vere, realiter ac substan-
tialiter snh specie illarum rerum sensibiliiim conti-

neri. »

Les Grecs schismatiques professent sur ce point la

même croyance ; v. la confession de Dosit liée au concile

de Jérusalem de 1672, n. 17 (Kimmel, Moniunenta
fidei Ecclesiae orientalis (lenae, i85o), I, p. 457);
Macaire, Titéologie dogmatique ortltodoxe (Paris,

1860), II, p. 456 sqq.

Il est impossible d'entrer ici dans le détail des
mille nuances et des mille variations qu'on remar-
que, en ce point, parmi les S3niboles des églises pro-
testantes; on peut les ramener à trois conceptions
principales : «) La conception luthérienne maintient
le dogme de la présence réelle : au début, Luther
garde même, du moins à titre d'opinion libre, le

dogme de la transsubstantiation, puis il l'élimine

pour professer que: '( est veruni corpus et sanguis
Domini nosfri lesu Christi in et suIj pane et vino ».

(Catech. maior, pars v). /3) CALvi>f repousse la pré-

sence substantielle du corps du Christ, mais admet
une présence dynamicjue : « Nos âmes ne sont pas
« moins repeues de la chair et du sang de Jésus-
« Christ, que le pain et le vin entretiennent la vie

« des corps... Que s'il semble incroyable que la chair
'< de Jésus-Christ estant esloignée de nous par une
« si longue distance, parvienne jusqu'à nous pour
« nous être viande, pensons de combien la vertu se-

« crête du Sainct Esprit surmonte en sahautesse tous
« nos sens... Or Jésus-Christ nous testifie et scelle en
« la cène cette participation de sa chair et de son
« sang, par laquelle il fait découler sa vie en nous,
« toutainsique s'il entroit ennososet ennos moelles.
« Et ne nous y présente pas un signe vuide et frustra-

« toire... combien qu'il n'y ait que les seuls fidèles qui
« participent à ce convive spirituel. » (fnstit., IV, xvii,

10.) •/) Zavingle repousse cette présence dynamique du
corps du Christ, comme sa présence substantielle ; il

ne voit dans les éléments eucharistiques qu'un sym-
bole du corps du Christ et dans la cène qu'un mémo-
rial. C'est cette conception symboliste qui rallie au-
jourd'hui le plus de suffrages parmi les théologiens
protestants du continent: '< L'hypothèse intcrmé-
« diaire et insoutenable de Calvin est de plus en plus
« abandonnée, et ceux-là mêmes qui, en Allemagne,
« en Angleterre et en France, cherchent à faire re-

« vivre la conception luthérienne répugnent à ses
'( formules précises et à ses conséquences logiques. ;>

(F. LicHTENBERGER,art. Cène, dansVEncyclopédie des
sciences religieuses, II, p. 792-793.) Pour l'histoire

des opinions protestantes on consultera toujours
avec fruit Bossukt, Histoire des variations, surtout
1. II(Luther et Zwingle)etl. IX (Calvin) ; cf. K. G. Goet/,
Die Abendmahlsfrage, p. 35-ioo; Loges, art. Abend-
malil, II, dans Healencykloptidie fiir protest. Theol., I,

p. 64 sq.: LicHTENBERGKR, art. cité, p. 788-792.
Parmi les théologiens protestants contemporains

on peut citer A. Réville, Manuel d'instruction reli-

gieuse (Paris, 1S66), p. 25o sq.; Guétjllat, Exposé
de théologie systématique, IV (Xeuchàtel, 1890),

p. 5o6-5o8. La conception luthérienne est défendue
par Martensex, Dogmatique chrétienne, traduite par
G. DucRos (Paris, 1879), p. 677.
Dans l'Eglise d'Angleterre, la diversité d'opinions

a été de tout temps très grande au sujet de la pré-
sence réelle, et aujourd'hui les plus hautes autorités
anglicanes s'accordent à présenter cette question
comme une question libre: l'évèque anglican de Bir-

mingham, M. GoRE, écrivait: « Nos présents formu-
« laires de foi laissent la question de la prt-sence

« objective (du corps du Christ) une question ouverte,
« de sorte que nous ne pouvons nous traiter mutuel-
« lement d'hérétiques pour la tenir ou la rejeter :

'( Cette conclusion s'imposait à John Keble... et ré-

'( cemment l'archevêque de Canterbury [D"" Temple]
« l'aflirmait de nouveau dans son mandement. »

(The body of Christ (London, 1902), p. 234.) Cf.

Charge delivered at his first Aisitation by Frede-
rick, Arciibishop of Canterbury (London, 1898).

p. 10. Cette diversité d'opinions s'est fait jour d'une
façon très instructive dans la conférence tenue au
palais épiscopal de Fulham, à Londres, en octo-

bre 1900 : The doctrine of koly Communion and its

expression in Ritual, Report of a Conférence held at

Fulham Palace, in october 1900, edited by Henry
Wace, D. D., Chairman of the conférence (London,
1900). On trouvera sur ce sujet des renseignements
plus circonstanciés chez M. P. Cavrois, La présence
réelle chez quelques Anglicans (Aouvelle Lievue théolo-

gique, mai, juin et juillet 1908). L'histoire de la

théologie anglicane de l'Eucharistie depuis Henri VIII

jusqu'à nos jours a été racontée avec grand détail

par Daniel Stone, A history of the doctrine of the

hoir Eucharist (London, 1909), II, p. 107-355 et 44-3-

647-

b) Les preuves.

La présence réelle de Xotre-Seigneur dans l'Eu-

charistie peut se prouver y) parles paroles de l'insti-

tution, /5) par l'enseignement de saint Paul, y) par le

discours eucharistique du Christ rapporté par saint

Jean.
a) Les paroles de l'institution ont d'elles-mêmes un

sens clair et certain : « La présence réelle du corps
« et du sang de Xotre-Seigneur, dans ce sacrement,
« est solidement établie par les paroles de l'instilu-

« tion, lesquelles nous entendons à la lettre ; et il ne
« faut non plus nous demander pourquoi nous nous
« attachons au sens propre et littéral, qu'à un voya-
« geur, pourquoi il suit le grand chemin. » (Bossuet,
Exposition de la doctrine de l'Eglise catholique, x.)

Dans le discours où ces paroles sont rapportées
on ne peut relever aucun indice de symbolisme; et

il serait de la plus haute invraisemblance que, la

veille de sa mort, au moment où il instituait un rite

qui devait avoirune telle importance dans son Eglise,

Jésus, parlant à des hommessi simpleset si grossiers,

se fût servi de paroles en apparence si claires pour
cacher un symbolisme si mystérieux et si difiicile à
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saisir. Que l'on considère en effet la miiltiplieité et la

diiricultë des interprétations sjmbolistes; Bellarmix
écrivait déjà {De Eachar., i, 8) : « Xuper etiani anno
« lôy'j prodiit libellus, in quo ducentae nunierantiir

« baereticorum vel expositiones vel depravationes
« Iiorumpaucoruniverborum : Hoc est corpus nieuni. »

De nos jours ces essais d"inter[irétation se sont mul-
tipliés encore, et sans résultat : pour Juelicher (/. l.

\i. 244) le Christ a syml)olisé sa mort
;
pour Spitta

(p. 282), son règne messianique; pour Pi-LEmEREU

(!, II. 681), sa victoire prochaine; pour J. Réville

(p. J^^), son union avec ses disciples; pour Goguel
(p. 100), le don de soi; Weizsaecker (p. S^ô) ne voit

là qu'une parabole que Jésus a laissée sans solution.

Quiconque relit sans prévention le récit de la

cène et ces paroles si simples « Ceci est mon corps »,

(( Ceci est mon sang ». n"a pas de peine à décider si

Jésus a vonlu proposer aux théologiens et aux criti-

ques de l'avenir une énigme insolvible, ou s'il a voulu
se donner réellement à ses disciples et à son Eglise.

Parmi les théologiens catholiques, Cajétan est le

seul, semble-t-il, qui ait enseigné que le sens des
paroles de l'institution ne pouvait être déterminé
que par l'interprétation traditionnelle de l'Eglise

;

on lit dans son commentaire de la Somme (édition

de i54o), in III^"', q. 76, a. i : « ... Consistit vis re-
'< probationis (negantium) in hoc quod verbaDomini
.< intellecta sunt ab Ecclesia proprie, et propterea
•( oportet illa verilicari proprie. Dico autem ab Ec-
« clesia : quoniam non apparet ex evangelio coacti-

« vum aliquid ad intelligendum liaec verba proprie. »

Cette doctrine a été réprouvée par S. Pie V, qui a
fait elTacer ces mots dans les éditions postérieures.

Dans sa session xiii (oct. i55i), le concile de Trente
argumente à la fois de l'Ecriture et de la tradition

[ch. I , Denz., 8^4 (^55)] : « Quae verba a sanctis Evan-
'< gelistis commemorata et a Divo Paulo postea re-

« petita, cum propriam illam et apertissimaui signi-

« ficationem prae se ferant, secundum quam a Patri-

« bus intellecta sunt, indignissimum sane flagitium

« est, ea a quibusdam contentiosis et pravis homi-
« nibus ad lictitios et imaginarios tropos, quibus
« Veritas carnis et sanguinis Chrisli negatur, contra
« universum Ecclesiae sensum detor([ueri. »

Objections tirées des paroles de l'institution :

Le pronom toOtî, lioc, signifie ce que le Christ te-

nait dans ses mains, c'est-à-dire du pain ; dès lors,

si l'on admet la présence réelle, il faudra dire avec
les luthériens : « Ce pain est mon corps », ou bien
interpréter violemment le verbe « est » au sens de
« est changé en », « ce pain est changé en mon corps ».

(Calvin, Instit., IV, xvii, 20.)— Depuis longtemps les

scolastiques avaient résolu cette objection; v.S. Tho-
mas, IIP, q. 78, a. 5 : le pronom hoc ne signifie pas la

substance du pain ni la substance tlu corps du Christ,

mais, d'une façon indéterminée, la substance qui est

contenue sous les espèces du pain et du vin. Cette

réponse est parfaiteuienl juste si l'on donne à rîûrc

(hoc) toute sa valeur prououiinale. On peut aussi ne
voir dans roùrd hn {hoc est) qu'une seule locution,

équivalente à tSoù {ecce); cf. Exod., xxiv, 8, dans la

LXX : îëyj ri v.l<j.'y. tô; ô t «</•/;>•/;;,d tin s Ilcbr., ix, 20 : tîOtî

T9 v.iixv. rr,i Siy.ô/y.r,:. Dès lors r<d)jection n'a plus de
raison d'être, du moins en tant qu'elle porte sur la

formule de l'institution.

Le mot -:"(v. dans l'Ecriture, signifie souvent
non une identité, mais une signification symltolique.
A. Réville cite dans ce sens {Manuel, p. 260), Joan.,
XIV, G (« Je suis la voie, la vérité et la vie »); x, 7
(« Je suis la porte des brebis »); xv, i (« Je suis la

vraie vigne, et mon Père est le vigneron »); Matih..
xiii, 3^-39 (« Celui (pii sèuie la bonne semence, c'est

le Fils de l'homme... »). Cf. Calvin, Iiistit., IV, xvii.

21, — On A'oit sans peine que tous ces exemples sont
sans portée : dans tous les textes cités le contexte
indique assez que Jésus n'exprime qu'une allégorie

ou une parabole, et, par conséquent, détermine le

sens symbolique de èirtv : dans les paroles de l'ins-

titution on ne trouve rien de tel; dès lors, il est tout

à fait arbitraire de ne pas laisser à i^-i-j son sens
normal.
Au début du xix* siècle, on a cru trouAcr un

argument pour l'interprétation symbolique dans ce

fait prétendu que la langue araméenne, dont se ser-

vait Notre-Seigneur, n'avait qu'un même terme pour
exprimer l'identité réelle et la représentation sym-
bolique. Cf. HoRN, An introduction to the critical

studyand hioaledge of ihesacred Scripture {London,
1820). — Cette assertion a été amplement et déliniti-

vement réfutée par Wiseman, Horae sir/flcae (ouvrage
reproduit dans Migne, Démonstrations éyangélifjues,

t. XVI), cf. J. Lamy, Dissertatio de Syrorum fide et

disciplina in re eucharistica (Louvain, 1809); Ber-
NiNG. Einsetzung, p. 197-208 et surtout 2o4-2o5.

Chez saint Paul et chez saint Luc, la consécration

du calice se lit sous cette forme : « Ce calice est la

nouvelle alliance en mon sang. » D'après Calvin
{Instit., IV, xvii, 23), cette expression plus développée
fixe le sens de l'expression plus concise : « Ceci est

mon corps », c'est-à-dire : « Ceci est la nouvelle
alliance en mon corps »; dans les deux cas, ce qui

est afiirmé n'est pas une identité substantielle, mais
une présence spirituelle. Cf. Grétillat, Exposé. IV,

p. 007. — Si l'on compare entre elles la formule de
Matthieu-Marc (« Ceci est mon sang, le sang de l'al-

liance ») et celle de Paul-Luc (« Ce calice est la nou-

velle alliance en mon sang »). on constate que cette

dernière accuse, par sa forme même, le travail de
la réfiexion; l'autre, plus simple et i^lus limpide,

a toute chance d'être primitive (cf. Rivière, Le
dogme de la Rédemption, p. 85-86; Berni.xg, Ein-

setzung, p. i3o-i32); c'est donc avant tout la formule
de Matthieu-Marc qu'il faut considérer. Au reste, les

deux formules ont même valeur, à cela près c[ue celle

de S. Matthieu afiirme plus directement la présence

de la victime, celle de S. Paul, plus directement la

réalité du sacrifice; mais ces idées sont nécessaire-

ment corrélatives et sont énoncées comme telles : le

sang que le Christ présente, d'après saint Matthieu,

c'est le sang du sacrifice de l'alliance ; et l'alliance

qu'il affirme, d'après saint Paul, c'est l'alliance scellée

par son sang. On constate ici une fois de plus l'in-

tiissoluble unité de ces deux idées, du sacrifice et de

la présence réelle.

î) L'enseignement de S. Paul. — On étudiera plus

bas (col. 1 505-1 566) le texte (I To;-., x, 16-21)011 S. Paul
décrit la couimunion au corps et au sang du Christ,

et on constatera que cette communion suppose, dans
l'Eucharistie, la présence réelle de ce cori)s et de ce

sang.
On arrive à la même conclusion en considérant le

chapitre xi, où saint Paul, pour corriger les abus qui

s'étaient introduits à Corinthe, rappelle l'instilution

de l'Eucharistie par le Christ, et conclut au respect

dû au sacrement. La partie essentielle de ce texte se

répartit en deux sections : la in-emière (23-26) con-

tient le récit de l'institution de l'Eucharistie; la

deuxième (27-29), les conclusions pratiques cpie l'apO»-

tre en tire. Nous ne reviendrons pas sur la pi-emière,

ayant déjà montré comment le récit de saint Paul

nous garantit historiquement le fait de l'inslitufioii

de l'Eucharistie (col. i552), et comment les paroles du

Christ, qu'il rapporte comme les synoptiques, nous

assurent de la présence réelle de son corps cl de son

sang (col. i556). Les conclusions qu'ajoute l'apôtre
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confirment cette doctrine et la précisent en un point :

elles montrent que quiconque communie indignement
« est responsable du corps et du sang du Seigneur »,

qu'il « mange et boit sa condamnation parce qu'il

ne discerne pas le corps » du Seigneur. Donc le corps
du Clirist est reçu même par les indignes; sa présence
réelle ou ol)jective au Saint-Sacrement ne dépend
pas de la foi ni des autres dispositions du commu-
niant. Cf. S. Augustin, De Baptismo, V, viii, 9 {P.L.,

XLIII, 181) : « Indigne quisque sumens Dominicum
« saeramentum, non eflicit ut, quia ipse malus est,

(( malum sit aul, quia non ad salutem aceipit, niliil

« acceperit. Corpus enim Domini et sanguis Domini
« nihilominus ciat etiam illis quii)us dicebat apos-
« tolus : (^)ui manducat indigne, iudicium sibi man-
'( ducat et bibit. »

Tout catholique reconnaît à l'enseignement de saint

Paul une autorité définitive; mais, même si l'on veut
faire abstraction de l'infaillibilité de l'apôtre, pour
considérer. d"un point de vue apologétique, la valeur
liistoi'ique de son témoignage, on reconnaîtra sans
peine que sa portée est de tout premier ordre, soit

que Ion considère la date du témoignage, la qualité

du témoin, la tradition à laquelle il se réfère; nous
avons ici l'interprétation la plus ancienne et la plus
authentique que l'Eglise ait donnée de l'Eiicliaristie,

et, si Ton fait attention à la célébration si fréquente
de ce mystère, à la place centrale qu'il occupait dans
le culte chrétien, il faut avouer qu'une tradition ainsi

représentée s'impose non seulement à l'assentiment
du théologien, mais au respect de tout historien.

M. GoGUEL {L'Eucharistie, p. 18^) veut voir ici une
transfornuition « due à l'action de l'apôtre Paul,
« action inconsciente certainement, car en matière
« eucharistique Paul n'a pas eu le sentiment d'in-

« nover «. Ces derniers mots trahissent assez tout
ce que cette supposition a d'invraisemblable : il est

bien arbitraire et bien imprudent d'aliirmer aujour-
d'hui une transformation de cette iuqiortance, que
l'Eglise d'alors n'a pas remarquée et dont l'auteur
même n'a pas eu conscience.
Des textes de S. Paul on a voulu tirer plusieurs

objections. De I Cor., x, 16-22, on a voulu conclure
que la communion au corps du Christ devait être
expliquée par la communion aux démons (Schmiedel,
in h. l ; Ghétillat, /. /., p. 5o7). — On montrera plus
bas (col. i5G6) que le texte implique une analogie
toute différente entre le corps du Christ et les idolo-
thytes, et suppose de part et d'autre une communion
réelle.

Dans le chapitre xi, les versets 27-29 s'appuient
sur tout le récit qui précède : si donc on est « res-
ponsable du corps et du sang du Christ », ce n'est

pas seulement, comme le veut Schmiedel {Hand-
Commentar, in h. /.). parce qu'on « annonce la mort
« du Seigneur », mais c'est avant tout parce qu'on a
reçu indignement le corps et le sang du Seigneur;
cf. GoGUEL, L'Eucharistie, p. 178 : « Bachmann
« observe avec raison que si l'apôtre dit : coupable
« envers le corps et le sang du Seigneur, et non pas
« seulement coupable envers le Seigneur, c'est que,
i( pour lui, le pain-corps et la coupe-sang sont réel-
« lement le Seigneur et non pas des symboles. Le
" caractère réaliste de la conception paulinienne
« explique aussi les conséquences qu'a pour l'apôtre
« la communion indigne. »

•/) Le discours eucharistique de Jésus-Christ chez
S. Jean (ch. vi). — Ce discours de Noire-Seigneur
a reçu, même parmi les catholiques, deux interpré-
tations diil'érentes : quand Jésus parle de manger sa
chair et de boire son sang, les uns reconnaissent dans
ces paroles une allusion directe à l'Eucharistie; les

autres n'y voient qu'une locution figurée signifiant
l'union au Clirist par la foi. Le concile de Trente,
dans sa session xxi% s'est refusé à trancher cette
controverse

; cependant l'interprétation eucliaristique,
qui, même au xvi' siècle, était plus généralement
adoptée, est aujourd'hui communément reçue; elle a
pour elle les autorités patristiques les plus graves
et les plus noml)reuses, et elle rend mieux raison du
texte évangélique.
Pour l'histoire de l'exégèse de ce chapitre, v. "\'al.

ScHMiTT, Die Verheissung der Eucharistie (Joh. vi).

1. Grundlegung und patristische JAteratur bis Kons-
tantin. (11) Die Verheissung... bei den Antiochenerv.
Crrillus roH Jérusalem und Johannes Chrysosloinus
(Wiirzburg, 1900, i9o3). A. Xaegle, Die JJucharis-
tielehre des hl. Joh. Chrysost. (Freib. i. Br., 1900).

p. 36-47; E- ^Veigl, Die Heilslehre des hl. Crrill \'un

Alex. (Mainz, 1903), p. 201-220; Schaxz, Die I^ehre

des hl. Augusiins iiber die Eucharistie (fheolog.
Quartahchrift, 1896, p. 79-116); F. Cavallkra, L'in-

terprétation du ch. VL de S. Jean; une contros'erse

exégétique au concile de Trente {Revue d histoire

ecclés., X (1909). p. 687-709).

Les réformateurs du xvi' siècle rejetaient unani-
mement l'interprétation eucharistique (v. Th. Zahx,
Das Evangelium des Johannes (Leipzig, 1908), p. 344-

345); aujourd'hui, selon la remarque d'un protestant
libéral, « d'une manière générale les exégètes catho-
« liques et ceux de l'école critique se prononcent
a pour l'interprétation eucharistique; les protes-

« tants conservateurs la repoussent » (Goguel, L'Eu-
charistie, p. 2o4, n. i).

Dans ce chapitre ai on peut distinguer quatre
parties principales : le récit de la multiplication des
pains et de la marche du Christ sur les eaux (1-26);

le discours du Christ sur le pain de vie descendu du
ciel (27-01), sur la nécessité de manger sa chair et de
boire son sang (52-5g); le récit de l'incrédulité des
disciples et de la confession de S. Pierre (60-71).

C'est dans la 3* partie surtout qu'il est question de
l'Eucharistie, mais les autres parties y tendent ou
s'y rapportent ; sans doute il est tout à fait excessif

de voir, comme M. Loisy, des symboles de l'Eucha-

ristie dans tous les détails historiques rapportés par
S. Jean dans ce chapitre (cf. M. Lepix, La valeur his-

torique du quatrit'me évangile (Paris, 1910),!, p. 6-70):

mais, d'autre part, il paraît ditlicile de nier la rela-

tion qui unit à l'Eucharistie soit le récit de la multi-

plication des pains (cf. Lepix, p. 69), soit surtout le

discours du Christ sur la manne et le pain de vie.

Quant aux versets 52-69, ^^ sufiit de les lire pour
constater leur signification eucharistique, et, du
moins en ce qui les concerne, on reconnaîtra avec

M. Loisy (/.e quatrit'me évangile (Paris, 1908), p. 45)

que « le discours sur le pain de vie n'a plus de sens

« déterminable et porte sur le vide, si l'on n'y recon- '

« naît une instruction touchant le mystère de l'Eu-

« charistie ».

Ce point étant aujourd'hui peu contesté, il faut

insister surtout sur le caractère delà doctrine eucha-

ristique ainsi prêchée par Jésus. Ce caractère est ma-
nifeste, soit que l'on considère en eux-mêmes ces

versets, soit qu'on les rapproche de ceux qui pré-

cèdent :

« Le pain que je donnemi est ma chair pour la vie du
monde. Et les Juifs disputaient entre eux en disant: Com-
ment celui-là peut-il nous donner sa chair à manger .'Et

Jésus leur dit: En vérité, en vérité, je vous le dis: si vous
ne mangez la chair du Fils de l'homme et si vous ne buvez
son sang, vous n'avez pas la vie en vous. Celui qui mange
ma chair et qui boit mon sang, a la vie éternelle, et je le

ressusciterai au dernier jour. C ir ma cliair est une vraie

nourriture, et mon sang est un vrai breuvage. Celui qui

/
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mange ma chair et qui boit mon sang demeure en moi et

moi en lui. De même que le Père, qui est vivant, ma
envoyé et que je vis ))ar le Père, ainsi celui qui me
mauge vivra par moi. Voici le pain descendu du ciel, non
comme celui qu'ont mangé les pères, qui sont morts ;

celui qui matige ce pain vivra éternellement. »

On ne peut souhaiter de déclarations plus catégo-

riques; elles paraissent plus sig-nilicatives encore à

(pii considère le scandale des Juifs : si Jésus n'avait

voulu parler que d'une manducation sjanboliqvie, il

eût assurément tlissipé d'un mot le malentendu, au
lieu de redoubler les affirmations qui cho(iucnt ses

auditeurs et les révoltent. C'est en vain qu'on a voulu
voir une atténuation dans le verset 03 (v. infra).

Cette signification est encore plus claire, si l'on

remarque le lien qui unit entre elles la deuxième
partie du discours (27-51) et la troisième (52-5f)): dans
la deuxième, le Christ se présente comme le pain de
vie descendu du ciel pour donner la vie au monde
(33,48. 5o, 5 1), et il conclut: « le pain que jeilonnerai

est ma chair pour la vie du monde ». Dans la troi-

sième partie, il affirme plus explicitement la néces-

sité de manger sa chair, et il termine en repi-enant :

« Voici le pain descendu du ciel... celui qui mange
ce pain vivra éternellement. » Il y a là, entre l'incar-

nation et l'eucharistie, une analogie profonde, que
les Pères, comme nous le dirons plus Jjas, ont sou-

vent développée, et qui est eu elFet une des garanties

les plus assurées de la présence réelle : s'il est vrai

que c'est une chair réelle que le Fils de Dieu a prise

en s"incai"nant et qu'il donne pour la vie du momie,
c'est aussiune chair réellequil nous donne à manger
dans l'eucharistie; et de même que notre foi est re-

quise non pour que l'incarnation soit réelle, mais
Mour cjue nous en recueillions les fruits, de même
iu>tre foi est nécessaire non pour que le corps du
Christ soit présent au Saint-Sicreracnt, mais pour
<pie sa présence nous y soit salutaire. Cf. Bossuet,
Méditations sur Vé\'angile, 32'"jour : «... Ainsi l'œuvre
'( lie notre salut se consomme dans l'Eucharistie, en
K mangeant la chair du Sauveur. Il y faut a[)porter

« la foi, car c'est parla quil commence: il faut croire
•< eu Jésus-Christquidonnesachairà manger, comme
(c il faut croire à Jésus-Christ descendu du ciel,

« et revêtu de cette chair. Ce n'est pourtant pas la

i foi, qui fait que Jésus-Christ est descendu du
ciel, et a paru en chair; ce n'est pas non plus
la foi, qui fait que cette chair est donnée à man-

•> i,er. Croj'ons ou ne croyons pas, cela est; croyons
• ^)U ne croyons pas, Jésus-Christ est descendu du
V ielen chair humaine; croyons ou ne croyons pas,
. Jésus-Christ donne à manger la même chair qu'il a

(i prise. »

Contre l'interprétation précédente les synd)olistes

font valoir le verset 63 : « C'est l'esprit qui vivilie; la

« chair ne sert de rien. » Pierre Martyr expliciuail

ainsi cette parole : « Les Capharnaïles croyaient
« que la chair (hi Christ devait être mangée cor-

« porellement, comme le croient maintenant les Pa-
rt pistes. Le Christ a corrigé leur erreur en <lisant :

« La chair ne sert de rien; le Seigneur signilie (htnc

tt que sa chair ne doit pas être mangée corporelle-
«. ment, mais spiritiudlcment par la foi seule. » (.A.p.

Hellahm., De EucUaristia, i, i/J.) La plupart des
lliéulogiens protestants donnent aujourd'hui encoi'C

cette interprétation symboliste : PrLEioEREu, Ur-
christentum. II, p. /||j9;J. Rkville, I.e 'i' cs-(in^ile,

p. i83 ; GoGUEL, ['lùiciiaristie, p. 208, etc. — Si celte

interprétation étaitvéritalde, il faudraitadmeltre ([ue

l'incarnation est inutile; (ju'on le remarque bien en
elTet : (hms ce verset, comme dans tout le chapitre,
la théologie de l'eucharistie est inséparablement
unie à celle de l'incarnation : si vraiment la chair du

Christ ne sert de rien, on ne peut plus entendre ni le

précepte eucharistique (« si vous ne mangez la chair
du Fils de l'homme... vous n'avez pas lavie en vous '>•>)

ni non plus le discours sur le pain de vie ( < le pain
que je donnerai est machair pour lavie du monde »).

Toute difficulté disparait, si l'on comprend que l'es-

prit est l'unique principe de vie, et que, jiar consé-
quent, la chair du Christ n'est vivifiante cpi'en tant
qu'elle est toute pénétrée par l'esprit; on retrouve ici

deux des traits les plus caractéristiques de la théolo-
gie johannique : un réalisme intransigeant, qui re-

pousse le docétisme comme la plus grande impiété,
et, d'autre part, une estime exclusive de l'esprit,

seulprincipedevie. Cf. S. Auglst., inlo., tract, xxvii,
5 (P. L., XXXV, 1617).
On comi^rend mieux encore cette doctrine, si l'on

considère l'union vivitiante produite par l'eucharistie
entre le Christ et le chrétien : le Christ est la vie
même et l'unique source de vie

;
pour être vivilié par

lui, le chrétien doit aller à lui par la foi, par l'amoiu-,

par l'observation des commandements (m, i5, lO,

36; v, 24 ; xv, g, 10, i4, etc.); toutes ces démarches
constituent l'accession au Christ des âmes attirées à
lui parle Père (vi, 44. 45). Mais le Christ de son côté
vient au fidèle et se donne à lui, d'abord par l'incar-

nation (vi, 38 sqq.), ensuite par l'eucharistie (vi.

5o sqq.), et, au terme de ce rapprochement, c'est

l'union et la communication de la vie : « Celui qui
<( mange ma chair et boit mon sang, demeure en moi
« et moi en lui. De même que le Père, qui est vivant,
« m'a envoyé et cpie je vis par le Père, ainsi celui qui
« me mange vivra par moi » (vi, 56, 57). Sans doute
dans ces dernières paroles il n'y a qu'une analogie

;

mais, puisque cette analogie est véritable, il faut

entendre ici une union physique, qui fait participer

le chrétien à la vie même du Christ et qui devient
pour lui ici-bas le principe de la grâce, au ciel le prin-
cipe de la résurrection et de la gloire (cf. J. Lebretox,
Les origines du dogme de la Trinité (Paris, 1910),
p.4o3 sqq.).Nous retrouverons plus bas(col. 1570-157 1)

cette conception chez les.Pères.

B. — f.a transsubstantiation

(i) I:îi;l d<- la question.

La foi catholique est énoncée en ces termes par le

concile de Trente [se5s. xiii, cap. 4; Denz., 877 (758)] :

Quoniain aiitem Cliristus reaemptor noster corpus
suum id, quod suIj specie panis ojferebat, ^-ere esse

dixit, ideo persuasuni seniper in Ecclesia Dei fuit,

idque nunc denuo sancta liaec Synodus déclarât, per
consecrationeni panis et vini conversioneni fieri tôt ias

substantiae panis in substantiam corporis C/iristi

Domini nostri, et totius substantiae vini in substan-
tiam sanguinis ejus. Quae conversio convenienter et

proprie a sancta catltolica Ecclesia transsubstantia-

tio est appellata. Cf. can. 2 |Denz.. 884(764)|.
Les schismaliques grecs professent en ce point la

même croyance : Confession orthodoxe, i, 56 (Kimmkl,
I, 126) : « Le Fils de Dieu se trouve dans l'Eucharis-

« tie par transsubstantiation (zarày.-rîJTcojTtv); la sub-
« stance (ov7ia) du pain est changée (,uttT«,ÎK//£Tai) en la

« substance de son saint corps; et la suljstance du
« vin en la substance de son sang précieux. » Cf. Con-

fession de Dosithée au concile de Jérusalem (1672):
;< Xous croyons f[ue, après la consécration du pain et

u du vin, la substance (oùtik) du pain et du vin ne
« demeure pas, mais le cor[)s même et le sang du
<c Seigneur est sous l'apparence (siôfi) et la forme
« (rvr'-j) du i)ain et du vin, c'est-à-dire, sous les acci-

« dents (tvu::,?/;zî7iv) du pain. » De même dans l'Eglise

russe: v. Macaihr, Théologie dogmatique orthodo.re,

II, p. 457 sq. Cf. Stoxe, a history of tlie doctrine of
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the hoir Eiicharist, I, p. 175-192; Jugie, Le mot trans-

substantiation chez les Grecs avant 1029, dans Ecltus

d'Orient, X (1907), p. 0-12.

Cette doctrine est au contraire repoiissée par tous

les protestants et les anglicans, luème par ceux qui

admettent la présence réelle; elle a été particulière-

ment attaquée parPusEY, Tlie doctrine of ilie real pré-

sence (Oxford, Parker), p. i-3i4, et i)ar Gohe, Disser-

tations on siihjects connected aith the Incarnation
(3"= éd. London, i 907),p. 229-286 : Transsubstantiation

and nihilianisin.

b) Les preuves.

Le texte du concile de Trente, cité ci-dessus, donne
comme preuve de la transsubstantiation les paroles

de l'institution, d'où est née la croyance perpétuelle

de l'Eglise. On peut entendre de deux façons cet

argument : on peut, — et c'est le sentiment de la plu-

part des théologiens, — voir une preuve suffisante de

la transsubstantiation dans le texte lui-même (hoc

est corpus meum) considéré indépendamment de la

tradition ; on peut au contraire penser que la tra-

dition seule nous fait reconnaître dans ce texte une
preuve certaine de la transsubstantiation. Cette

seconde interprétation, qui est celle de Scot, de
DiRAND, de Pierre d'Ailly, n'est pas regardée par
Franzelix {De Eucharistia-, th. xv, p. 25^) comme
inconciliable avec la doctrine du concile de Trente

;

d'autres théologiens sont plus sévères, p. ex. Yasquez
(Disput. cLxxx, c. 5, n. 5i sq.).

Nous considérerons plus bas (col. 1674) l'argument

de tradition
;
quant au texte évangélique lui-même, on

peut s'en servir de deux façons pour prouver la

transsubstantiation : on peut d'abord considérer que,

d'après la lettre même du texte, le Christ affirme

purement et simplement que ce qu'il présente à ses

disciples est son corps et son sang ; on en conclut que
ce n'est en elïet que son corps et non pas du pain.

On peut aussi partir de la présence réelle, certaine-

ment prouvée par ces paroles (supra, col. i55G), pour
prouver certainement la transsubstantiation : en effet,

comme on l'exposera plus bas (col. i58o-i582), les deux
causes sont inséparables : le corps du Christ ne peut
être présent dans l'Eucharistie que par transsubstan-
tiation.

C. — Le sacrifice eucharistique

a) Etat de la question.

La réalité du sacrifice eucharistique et sa valeur
propitiatoire, souvent affirmée par l'Eglise, a été

particulièrement définie au concile de Trente [sess,

XXII, cap. i,Dexz., g38 (816)]. Cf. 939,9/48-951 (816,

820-828). C'est aussi la doctrine des grecs schisma-
tiques: Confession orthodoxe, i, 107, cf. 64 (Kimmel,
/. /., I, p. i83 sq., cf. i33); concile de Jérusalem de 1672,

confession de Dosithée, décr. i5 et 17 (ibid., 4^9 et

45i); cf. Macaire, Théologie dogmatique orthodoxe,

n, p. 492 sq.

Les réformateurs du xvi^ siècle ont tous repoussé

.

ce dogme, v. g. Calain, Institut, chrét., IV, xviii, 1
;

Confession d'Augsbourg, art. 24, 3°; 39 articles de
l'Eglise anglicane, art. 3i, etc. Au siècle dernier,

depuis le mouvement tractarien, un assez bon nom-
bre de théologiensanglicans sont revenus à la doctrine

du sacrifice eucharistique, v. g. Cii. Ogre, The body

of Christ (London, 1902), ch. m, p. 157-214; W. B.

Frankland, The early Eucharist,\). io5-i 1 1
;
plusieurs

ont essayé d'interpréter dans ce sens l'article 3i :

J. H. Newmax, Tract xc, liemarks on certain passa-

ges in the thirty-nine articles, p. Sg-GS; Cii. Gore,
l. L, p. 236. Parmi les protestants allemands ce mou-
vement a été beaucoup moins sensible et K. G, Goetz,

protestant lui-même, écrivait à ce sujet (Die Abend-
mahlsfrage,

i>. i85) : « Jusqu'ici la science protes-
« tante est restée, à ce qu'il me semble, étrangement
« aveugle en ce point, et la science catholique s'est
<(. montrée plus judicieuse en maintenant fermement
« le caractère sacrificiel de la Cène. »

Récemment des controverses ont été engagées entre
des théologiens catholiques d'Allemagne, au sujet de
la conception primitive du sacrifice eucharistique ; il

en sera question à la fin de ce paragraphe.
Les protestants du xvie siècle opposaient surtout

au dogme du sacrifice eucharistique la valeur infinie

et parfaitement suffisante du sacrifice de la croix
(v. Calain, /. /.). Contre eux le concile de Trente,
sess. XXII, ca/).2 et ca«. 4 [Denz., 940(817) etgôi (828)]
a tenu à montrer que la vérité du sacrifice eucharis-
tique n'enlcA-ait rien à la dignité du sacrifice de la

croix, puisque ce sont les fruits du sacrifice de la

croix qui sont appliqués aux fidèles par l'Eucharistie.

Aujourd'hui les ol)jections sont plus radicales : la

plupart s'attaquent à l'institution même de l'Eucha-
ristie; elles ont été réfutées ci-dessus (I); d'autres
visent le sacrifice de la croix et le dogme de la

rédemption; ce n'est pas ici le lieu de les discuter;
A-. l'article Rédemptiox; cf. J. Rivière, Le dogme de
la rédemption (Paris, 1903), p. 17 sqq.

b) Les preuves.

La vérité et la nature du sacrifice eucharistique
d'après le Nouveau Testament sont plus faciles à
entendre, si l'on y étudie successivement dans l'eu-

charistie : «) Le mémorial de la mort du Christ; jt) le

sacrifice de l'alliance; y) la communion à la A'ictinie.

a) Le mémorial de la mort du Christ. — La rela-

tion qui unit l'Eucharistie à la mort du Christ est

expressément marquée par saint Paul (I Cor., xi, 26) :

« Toutes les fois que aous mangez ce pain et que
« aous buACZ ce calice, a^ous annoncez la mort du
« Seigneur, jusqu'à ce qu'il vienne. »

Cette relation est impliquée par les paroles mêmes
de l'institution : « Ceci est mon corps (S. Luc ajoute :

« liAré pour aous; faites ceci en mémoire de moi »);

ceci est mon sang, (le sang) de l'alliance répandu
pour beaucoup » (.Uarc-Matth.). Ces paroles, pronon-
cées par le Christ la Aeille de sa mort, la nuit où il

Aa être trahi, ont une signification très claire : dans
quelques heures, son corps Aa être liA'ré et son sang
répandu, pour sceller la nouAcUe alliance, et c'est

ainsi que dès maintenant il le présente à ses disciples.

De nombreux théologiens catholiques, s'appiiyant sur
l'emploi des participes présents dans le texte original

(SiSdtj.ï.i'yj, ï/.yyjjoiivjo'j). en appliquent directement la force

« non pas au sacrifice imminent sur la croix, mais bien
(( à celui du moment présent » (Rauschen, p. 73 sq.,

citant Maldonat, Oswald, Pohle) ; à ceux qui opposent
l'autorité de la Vulgate, qui a traduit ces présents 2>ar des
futurs, Billot {De sacramentis, i*, p. 597 sq.) répond que,
dans les passages dogmatiques, la Yulgate, il est ATai, ne
contient aucune erreur, mais ne reproduit pas toujours
toute la force du texte primitif. — Cette réponse est très

juste, et cette interprétation a sa valeur; l'autre nous
paraît cependant j)lus probable; l'objection qu'on tire

contre elle du texte grec n'est pas convaincante : ])0ur le

constater, on n'a qu'à lire le commentaire de S. Clirysos-

tome sur ce passage [in Maith.^ hom. lxxxii, P. G., LVIII,
738 sq.). Au reste, cette discussion a peu de conséquence :

l'une et l'autre interprétation sauvegarde et le caractère
sacrificiel de l'Eucliarislie et sa relation essentielle à la

mort du Christ, mais elle met l'accent soit sur l'un soit

sur l'autre de ces deux éléments.

Certains historiens voient une mention expresse du
sacrifice eucliaristique dans lexpression tcOtî Tiauïn

qu'ils traduisent : « Offrez ceci ». (Andersen, p. 13-19;

Gore, p. 315-318.) Ce sens de r.nuï-j se rencontre certaine-
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ment dans les Septante (v. ^. Exod., xxix, 38) et probable-
ment chez S. Justin [DiaL. 41); cf. Doksch, Der Opfer-
cliarahter, p. 267-271. Mais il n"api)araît pas dans ces

textes du Nouveau Testament, ni dans l'interprétation tra-

ditionnelle qu ils ont reçue.

fi) Le sacrifice de l'alliance. — L'institution de l'Eu-

charistie rappelle certainement et intentionnelle-

Hient la célébration de l'ancienne alliance, telle qu'elle

est rapportée dans VExode, xxiv, 5-8 : Moïse fait

immoler des taureaux en holocauste; il répand la

moitié du sang sur l'autel, verse l'autre moitié dans
des vases, et en asperge les Israélites en disant :

« Voici le sang de l'alliance que le Seigneur a faite

avec vous. » Ici de même Jésus-Christ, présentant le

calice à ses disciples, leur dit : « Ceci est mon sang,

(le sang) de l'alliance. »

La signilication de ces mots est évidente; un théo-

logien anglican, M. Stevkns, remarque justement à

ce sujet : « Quiconque était familier avec l'Ancien

« ïeslament pouvait-il comprendre l'alliance dans le

« sang du Christ, sinon en l'entendant d'une mort
« ofierte en sacrilice? » {T/ie Theology of the X. T.,

p. i32.) La Aaleur propitiatoire de ce sacrifice est

encore plus expressément marquée jiar les mots
suivants : « Ceci est mon sang... offert puar beaucoup >>

ou, d'après saint Matthieu : « offert pour beaucoup
pour la rémission des péchés ». Les deux notions de
propitiation et d'alliance sont d'ailleurs intimement
liées :1e sang de Jésus-Ciirist purilie le peuple nouveau,
en même temps qu'il scelle son union avec Dieu. Cf.

Batii-"i-ol, p. 5o; Bernixg, p. 102-108.

Le contexte entier et en particulier l'allusion faite au
récit de VExode déterniinenl ici le sens de oiy.dr,/:r, :

c'est une alliance, selon le sens que le mot a dans les Sep-
tante, plutôt qu'un testament, selon le sens qu'il a dans
Uebr., IX, 16; d'ailleurs il ne faut pas établir entre les

deux sens de distinction trop absolue : il est facile de
passer de l'un à l'autre (v. g. Gai., m, 13, 17), surtout

dans le c.is de cette nouvelle alliance, qui n'est consacrée
cjue par la mort de celui qui la conclut et qui peut éti'e

ainsi regardée comme un testament. — Sur l'Eucharistie

considérée comment le testament du Seigneur, cf. Bossuet,
Méditatiiitis sur l'Erangilc, la Cène, 61' jour.

•/) La communion à la victime. — A la célébration

de l'ancienne alliance, le sang des victimes avait

été répandu sur le peuple; ici il est donné aux apô-
tres, et Jésus leur ordonne d'en boire tous (Mait/i.,

XXVI, 27), de même qu'il leur .1 dit à tous : « Prenez,
mangez, ceci est mon corps. » {Ibid ., 2G.) Cf. Bossukt,
Exposition de la doctrine catholique, x : « Ces paro-
le les du Sau\eur : « Prenez, mangez, ceci est mon
« corps donné i)our vous », nous font voir que,
« comme les anciens Juifs ne s'unissaient pas seu-

« lement en esprit à l'inniiolation des victimes, (|iii

« étaient oflertes pour eux, mais (|u'en effet ils man-
« geaient la chair sacrifiée, ce qui leur était une
H niar(|ue de la j)art qu'ils avaient à cette oblation :

a ainsi Jésus-Clirist, s'élant fait lui-même notre vic-

« time, a voulu que nous mangeassions elfectivemcnl

« la chair de ce sacrifice, afin que la communication
« actuelle de cette chair adorable lïit un témoignage
« perpétuel à chacun de nous en particulier, «jue c'est

« ])our nous ([u'il l'a prise, et que c'est pour nous
« ([u'il l'a imnHjh'-e. »

(>e'ile (•onq)araison de la communion des Juifs et

de celle des chrétiens estdéjà explicitement marquée
par saint Paul (I Cor., x, 16-21) :

« Le calice de bénédiction que nous bénissons n'est-il

pas une Communion au sang du Christ? Le pain que nous
i-oiiipons n'est-il |ias uneoimmutiion au coi'ps du Christ ?...

Voyez Israi'l selon la chair : ceux f|ui mangent les vic-
times ne participent-ils jias à lautel .' Qu'est-ce à dire?

que la viande sacrifiée aux idoles est cpielque chose, ou
qu'une idole est quelque chose? Non, mais ce que les
païens sacrifient, ils le sacrifient Sux démons et non à
Dieu ; et je ne veux pas que vous soyez en communion avec
les démons. Vous ne pouvez pas boire au calice du Sei-
gneur et au calice des démons ; vous ne pouvez pas pren-
dre part à la table du Seigneur et à la table des dé-
mons . »

La double comparaison qui est ici faite entre l'Eu-
charistie, d'une part, elles repas de communion juifs

ou païens, d'autre part, détermine clairement le ca-

ractère de la communion eucharistique : ce que les

chrétiens reçoivent, c'est une victime immolée, et en
la recevant ils s'unissent au sacrifice.

Il faut se !j«rder, dans l'interprétation de ce passage,
d'assimiler la communion au sang du Christ avec la com-
munion aux démons : ce qui est directement comjiaré au
sang du Christ, c'est l'idolothyte, c'est-à-dire la victime
ofTerte en sacrifice. D'un autre point de vue, saint Paul,
considérant non plus la victime, mais le Seigneur qui
jîréside au sacrifice, peut comparer la table du Seigneur
et la table des démons.

On retrouve la même idée incidemment exprimée
dans répitre aux Hébreux (xiii, 10) : « Nous avons
« un autel dont nepeuAent manger ceux qui servent
« dans le tabernacle. » L'autel dont il s'agit ici peut
être la croix ou le Christ lui-même, ainsi que l'a en-
tendu saint Thomas; mais les mots qui suivent (1; cC

r.'j:/ii-j ojx r/cj7i.v) visent l'eucharistie : c'est là que
nous mangeons la victime immolée sur cet autel.

Cf. outre les commentateurs catholiques, Wkstcott,
Tite Epistle to the Hebrews^ (London, jgo6), p. ^Sg
sqq. et 455-463 (note sur le i\\oidj7i'y.-:-r\oi'yj).

Quiconque admet tout ce qui précède, doit néces-
sairement admettre le caractère sacrificiel de l'Eu-

charistie : auxvi" siècle, certains luthérienspensaient
pouvoir se soustraire à cette consé(iuence, en niant
qu'il y eût ici une oblation nouvelle de la victime,

\. g. Chemxitz, Examen concilii Tridentini, 11, de missa
(éd. Genevae, i6i4, P- i49-'5o); BELLAR.Mix(/^e missa
12) leur répond : « 111a actio, qua Christi corpus ad
« Dei honorem super niensam ponitur, ut consunia-
« tur, idque lit ad repraesentandam eiusdem Christi
« passionein, oblatio et immolatio dicenda est. 111a

« autem actio consecratio est; nam per consecratio-
« nem fit, ut Christi corpus vere et visibiliter adsil

« super mensam, et adsit apte ad repraesentandam
« passionein et morlis eiusdem. » Cf. Goktz (protes-

tant), /. /., p. 186.

Nous ne ])ouvonsentrerici dans le détail de la discussion
soulevée par M. Renzel surtout j)arM. \\'ieland; on peut en
suivre les grandes lignes dans H.\usciien, L'Eucliaristie

,

]). 60-87, et consulter pour plus de détail F. S. Ri:n/.,

Die Geschiclite des Messopfcrbdfiiffs (Freising, "2 vol. IKOl,
19021 ; F. WiELANU, Mcnsa uiid Conf'cssio ()>\i\nchel^ . 1906) ;

F. WlELAKU, Dcr rorireiiaischc Opfcrbei^riff iMi'inchen,

1909); et. dans l'auti-esens, E. DoRSCU, Der Opferchara^/itt'r
der Eucharistie einst und jetzt (Innsbruck, llK)!)). M. Renz
a eu surtout pour but de réagir contre les conceptions
modernes (|ui placent l'essence du sacrifice de la messe
dans un ('-It-nient absolu (anéantissement ou mutation), il

IxMise qu'elles méconnaissent le caractère essenliellement
relatif du sacrifice de la messe; il estime en outre que la

tradition seule, et non l'Ecriture, garantit le dogme du
sacrifice eucharisticpie. M. Wieland a cherclié à montrer
que l'Eglise, pendant les deux premiers siècles, a non un
autel (allare) mais une table [iiieiisa] el que, jusqu'à saint

Irénée, il n'est pas question d'immolation ni d'oblalion,

mais seulement d'un rej)as et d'une jirièi'e d'action de
gr-àces : il pense même \Dcr forireiiaisclie Opferbe^riff',

p. 214 sqq. ) que les textes du concile de Trente ne supposent
qu'une seule oblation, qui est la moi't du Christ en croix;

celte interprétation fait violence aux textes, v. g. sess.

XXII, cil. 2, Denz., D'iO (S17) : « Una eiiim eademque est

« hostia, idem nune offerens sacerdotum minislerio, qui
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« se ipsuni tune in cruce obtidit, sola offerendi ratioiio

« diversa. Cuius quidem oblationis crucntae, inquani, friic-

<( tus per hanc incruentani iiberrime percipiuiitur. » Ch.
« 1, y3y (81(1) :« Et haec quidem ilta munda obhttio est...

« qiiam non obscure innuit Apostolus Paulus Corinthiis
« scribens, cuni dicit, non posse eos, qui participatione
« mensae daemoniorum polluti sint, niensae Domini par-
ie ticipes fieri, per niennain altarc utrobù/iie intelligcns .n

Quant à la thèse principale, il nous semble que la ré-
ponse de Bellarmin à Ghemnitz, citée ci-dessus, suffit à

maintenir ou à rétablir dans son intégrité la conception
du sacrifice eucharistique telle qu'elle nous apparail dans
ie Nouveau Testament. Nous admettons aussi énergfique-
nient que Renz et Wieland le caractère relatif de ce sacri-
fice : l'eucharistie n'est un sacrifice qu'en tant qu'elle

représente le sacrifice de la croix; mais, d'autre part, il

faut reconnaître qu'elle le représente réellemeiit, que le

corps du Christ s'y trouve eo/iin.e //c/e pournous, sun sang
comme répandu pour nous, que c'est à uite rictiine que
les chrétiens communient.

III. — L'Eucharistie d'après la tradition

A. — La présence réelle

Le dogme de la présence réelle est un des plus
clairement et des plus anciennement attestés dans la

tradition catholique. Jusqu'à l'époque de Biîrenger

(y io88) il n'est l'objet d'aucune négation (la contro-
verse de Paschase Radbert et de Ratramne,auix'' siè-

cle, ne porte pas sur le dogme lui-même, qui est ad-
mis de part et d'autre) ; de là vient qu'on ne peut
citer, pour l'époque patristique, aucun traité dogma-
tique, aucune définition conciliaire, qui cléAeloppe et

éclaire la doctrine eucharisticiue, comme la cbristo-
logie ou la théologie trinitaire ; mais les témoignages
abondent; ils ont été recueillis liien des fois avec une
plénitude à laquelle cet article ne saurait prétendre,
v. La perpétuité de la foi de l'Eglise touchatit VEnclia-
risiie (5 vol., Paris, 1670-1718; réédité par Migne
[Paris, i84i], 4 vol.); E. B. Pusey, The real présence,
notes on a sermon (Oxford, Parker, i855), note 5,

List of ancient authorities from the Jpostles' tiiiie to

A. D. iSl on tJic real objective présence in the holy
Eiicharist, p. 815-722; Tu. Lamv, De Syroriun fide et

disciplina in re eiicharistica (Louvain, iSôg); Ad.
Stuuckmaxx, Die Gegenwart Christi in der hl. Eucha-
ristie Jiach den schriftlichen Quellen der vornizâni-
schen ZcjV ("NVien, iQoô).

Ce qui frappe tout d'abord dans ce témoignage de
l'antiquité chrétienne, c'est son caractère social et

collectif. Dans le plus ancien exposé didactique de la

foi chrétienne sur ce point on lit : « Cet aliment eon-
« sacré par la prière formée des paroles du Christ,...

« on nous a appris que c'était la chair et le sang de
« Jésus incarné, x (S. Jlstix, I ApoL, Lxvr, 2.) L'apo-
logie où se lisent ces paroles est écrite pour des
païens; et si l'apologiste eiit prête à cette formule
un sens symbolique, il l'eût à coup sûr interprétée,
pour prévenir un malentendu et ne pas donner
prise à l'odieuse accusation des festins de Thyeste.
11 n'en fait rien, mais se contente de rapporter l'en-

seignement déjà traditionnel qu'il a reçti ('ôi5v.y6r,ij.s.').

Les autres écrits de cette époque témoignent de la

même croyance : sans cesse, soit dans des exposés
directs, soit dans des mentions incidentes, l'eucha-
ristie est appelée la « chair du Christ », le « corps du
Christ », le « sang du Christ « : S. Igxace, Ad Sniyrn.,
VII, I ; S. Inr.yÛB, Adv. haer., IV,xviii, 3,4; IV, xxxiii,

2; V, II, 2-3; Tertullien, De orat., xix; De resur-
rect., viii; De idololat., vu; De pudicit., ix; S. Cy-
TRiEX, De lapsis, 11, xv-xvi, xxii ; De orat., xviti

;

Epist., Lxiii, 9 ; Clément d'Al., Quis dives sah'ctur,
xxiii; Origèxe, Contra Cels., VIII, 33; In Exod. ho-
mil. XIII, 3; In Numer. Itoni. vu, 2; In ludic. hom.
VI, 2, etc.

On trouverait des témoignages seml)lables dansles
inscriptions de cette époque (d'Abercius et de Pecto-
rius); v. l'article Epigrapuie.

Ces locutions, tlont on pourrait multiplier les
exemples, font connaître non l'usage particulier de
tel ou tel auteur, mais l'usage universel de l'Eglise,
qui s'imposait à tous.

On remarquera plus bas qu'Origène, cédant à son pen-
chant habituel poui' l'allégorie, donne assez souvent une
interprétation s\mbolique des jîaroles de l'institution de
l'Eucharistie, et entend par le « corps du Christ » la doc-
trine du Verbe; mais, comme il l'observe lui-méine dans
les passages qui seront cités, c'est là une interprétation
savante ; à cùté d'elle, il y a l'iiiteiprétation eucharistique
commune, la seule que connaissent les simples (k-/,s',>5-t£c5£),

la seule aussi qu'Origèiie lui-même raf)porte dans les
textes ci-dessus. Cette distinction confirme la portée de
nos témoignages, en en faisant mieux saisir lecaractère :

la règle de notre foi, ce n'est pas la spéculation savante
de quelques théologiens, c'est la foi commune de l'Eglise
entière; ce que nous avons donc à retenir du témoignage
d'Origène, ce n'est pas son effort pour découvrir au dogme
une signification phis profonde, c'est la doctrine com-
mune qu'il a reçue de l'Eglise et qu'il transmet au.x
simples.

Ce témoignage collectif de l'Eglise s'exprime avec
une autorité particulière dans les liturgies. Malheu-
reusement il nous est impossible d'atteindre dans
leur intégrité les liturgies primitives. La Didaclié
contient quelques prières eucharistiques, mais ce ne
sont que des fragments et non un ensemble liturgi-

que (cf. E. vox der Goltz, Das Gehet in der dltesten

Christenheit (Leipzig, 1901), p. 218; Struckmaxx,
/. /.,p. 18); saint Justin se contente de décrire la célé-

bration de l'eucharistie (I ApoL, lxv-lxvii), et

d'expliquer la nature du sacrement ; ce n'est qu'au
iV siècle qu'on trouve des textes liturgiques plus dé-

veloppés : VAnaphore de Sérapiox (Funk, Didascalia
et Constit. Apost., II (Paderborn, 190G), p. i58-2o4);

les Constitutions apostoliques, II, lvii; VIII, xi, 7-xa',

1 1. Il y faut joindre les renseignements très précieux
que contiennent les Catéchèses mystagogiques de
S. Cyrille de Jérusalem, surtout la IV' et la V* et,

pour l'Occident, le De mysteriis de Saint Ambroise et

le De sacramentis (ces textes 'sont commodément
réunis dans le Florilegium patristicum de G. Rau-
scHEX, fasc. VII (lîonn, 1909); on trouve aussi les

textes delà Didaclié, de S. Justin, des Constitutions

apostoliques et de S. Cyrille dk Jérusalem dans
H. LiETZMANN, Liturgische Texte (Bonn, 1908); les

indications liturgiques contenues dans les œuvres
des Pères grecs du iV siècle ont été recueillies par
F. E. Brightman, L/iturgies eastern and western, I

(Oxford, 1896). Appendices, p. 464 sqq.).

Ces textes liturgiques ont le même caractère que
les citations patristiques réunies ci-dessus : ils expri-

ment la même foi à la présence du corps du Christ

dans l'eucharistie. A ce point de vue on remarquera
particulièrement le récit de la cène, où sont toujours

rapportées les paroles de l'institution, l'épiclèse où
l'on invoque soit le Verbe (Anaph., Serap., iv, i5),

soit le Saint-Esprit (Cyrill., Catech., v, 7; Constit.

apost.. Vil, XI, 89, etc.) « pour qu'il fasse du pain

le corps du Christ et du calice le sang du Christ »,

enfin la communion : le prêtre dépose l'eucharistie

dans la main droite du communiant, en disant : « le

corps du Christ «,etle communiant répond : « Amen. »

(Cyrill., Catech., v, 21-22; Constitut., apost., VIII,

XIII, i5; De sacram., iv, 6, a5; August., Serm.,

ccLxxii (P. L., XXXVIII, 1247); cf. Cornel., ap.

EusEB., Ilist. eccL, VI, xliii, 18-19.)

Tous ces ti-aits constituent un ensemble dont on

ne peut méconnaitre la signilication : il est certain

i
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que l'Eglise des premiers siècles reconnaît dans l'Eu-

charistie le corps du Christ. Qu'il faille entendre

cette exi)ression au sens propre, on le verra plus

clairement encore par les textes et les faits qui nous
restent à considérer; mais, dès maintenant, il faut

avouer que seule la foi en la présence réelle explique

ces expressions universellement étaJjlies dans la

liturgie, la prédication, la controverse apologétique,

la vie chrétienne entière. Plus tard, il est vrai, on
retrouvera parl'ois des expressions sendilables même
dans des églises réformées qui ne verront plus dans
l'eucharistie qu'un symbole du corps du Christ; mais

ce ne seront que des survivances, d'ailleurs bientôt

éteintes, d'un long passé chrétien qui impose
encore quelque temps ses pratiques et ses formules
liturgiques à des communautés qui ont déjà perdu
sa foi. On ne saurait expliquer de même l'origine

spontanée de cette langue chrétienne, dans une Eglise

qui n'eût pas été dès l'abord pénétrée de la foi en la

présence réelle du corps du Christ.

Au reste, la pratique religieuse des chrétiens répond
elle aussi à cette foi : dès l'origine l'eucharistie est la

chose sainte par excellence, « sanctum », rô ur/i'.-j

{Didache, ix, 5; Tertull., De spectac, xxv; Cypr.,
/Je laps, xxv; Denys d'Al., ap. Ecseb., //. e., VII, ix,

cf., dans les liturgies postérieures, « sancta sanctis »)

et elle est traitée comme telle : Tertullien remarque
déjà le soin qu'on apporte à ne rien laisser tomber
des éléments consacrés : « Calicis aut panis etiam
« nostri aliquid deculi in terram anxie patimur »

(De corona, m); Origèxe de même : « Xostis qui divi-

« nis mj'steriis interesse consuestis, quomodo, cum
« suscipitis corpus Domini, cum omni cautela et

« veneratione servatis, ne ex eo parum quid décidât,

« ne consecrati muneris .iliquid dilabatur. Reos
« enim vos creditis, et recte creditis, si quid inde
« per negligentiam décidât. » (fn Exod. Iioin., xiii, 3.)

S. Cyrille de Jérusalem fait aussi à ce sujet les

recommandations les plus pressantes : Catec/i., v, 21.

Ainsi cjud'a remarqué DoELLtNGER(Z)te Eucharistie in

deii ersten drei Jahrhiinderten (Mainz, 1826), p. G4,

cf. Struckmaxx, /. /., p. 162), on ne constate aujour-
d'hui ce respect et ce souci que dans les Eglises qui
croient encore à la présence réelle; et en effet les

autres ne voient dans ces textes patristiques que des
témoignages d'une « antique superstition » (Har-
NACK, Dogmengeschiclite'', I, p. 476, n. 1).

La même foi s'exprime encore dans le culte rendu
à l'Eucharistie : au témoignage de saint Augustin
{Kiuirr. in ps. xcviii, g. P. A., XXX VII, 1 26/1) on ne reçoit

jamaisle corps du Christ sans l'adorer (« nemo illam
« carnem manducat, nisi prius adoraverit »), ne pas
l'adorer serait pécher (« peccamus non adorando ») ;

cf. Episl. c\.y., 66-67 (^ ^". XXXIII, 666-567); on trouve
des attestations semblables chez S. Ammroise, f)e

Spir. Sanctu, III, 79 (/''• /-, XVI, 796); S. Cyrille de
Jérusalem, Calccli. v, 22; S. Jean Ciirysostome, In
Malllt. Itoni. vu (/-•. (7., LVII, 78); Théodoret, Era-
nistes, 11 (A G., LXXXIII, 168).

Ces formules et ces pratiques de l'Eglise sont par
elles-mêmes assez claires; si cependant on en veut
une interprétation authentique, ou la trouve dans
les instructions adressées par les évêques aux nou-
veaux baptisés; il sudit de rappeler les Catéchèses
inystagogiqiies iv et v de S. Cyrille de Jérusalem et

le De niysteriis de S. Ambroise; ce sont précisément
les documents les plus formels et les plus explicites de
toute la tradition patristi(pie(cf. iiifru, col. \b~j!\-ib-b).

M. Looi"s(art. Ahendmahl, I{ealencYklup(idic,l, i).53)
voit dans le langage de S. Cyrille unccondescendance
pour la foi des simples, et plus bas, citant Catech. iv,

9, il écrit : « On ne peut parler dune manière plus
« massive; si l'on prenait ces paroles à la lettre, on

'( y trouverait la transsubstantiation. Mais Cyrille
« parle en catéchiste. » Pour nous, ce qui donne plus
de poids à ses paroles, ce qui nous les fait entendre
à la lettre, c'est précisément qu'elles sont un caté-
cliisme, adressé à des simples.

Les catéchèses de S. Augustin que nous possédons
(.s'e/m. ccxxvii, ccxxix, cclxxii) sont bien plutôt des
exhortations que des instructions ; S. Augustin sup-
pose la doctrine eucharistique déjà enseignée, il la
rappelle d'un mot (« panis est corpus Christi »...), et
il passe delà aune exhortation sur l'unité de l'Eglise,

le corps mystique du Christ (cf. K. Aoam, Die Eucha-
ristielehre des hl. Augustin (Paderborn, 1908), p. 87).

Dans ce qui précède on s'est attaché à montrer la
foi commune de l'Eglise primitive à la présence
réelle, et à l'atteindre dans son expression collective
et sociale; il est facile de conlirmer ces données et de
les enrichir par l'étude des docteurs de l'Eglise; on
trom-e chez eux non seulement l'allirmation du
dogme, mais l'exposé rationnel de ses éléments cons-
titutifs et de ses relations avec les autres dogmes
chrétiens; nous n'avons pas à entrericidans le détail

de cette théologie ; mais, restant sur le terrain apo-
logétique qui est le nôtre, nous emprunterons seule-

ment aux anciens Pères deux considérations très

propres à conlirmer le dogme de la présence réelle et

aussi à le faire mieux entendre.
L'Eucharistie et VIncarnation. — On a étudié plus

haut (col. 1 56 1) le rapport de ces deux mystères d'après
le discours de Notre-Seigneur tel qu'on le lit chez
S. Jean (ch . vi). Les Pères, ceux surtout qui sont plus
pénétrés de la doctrine johannique, se sont attachés
à cette doctrine et l'ont développée. S. Ignace, déjà,
marque, à propos des docètes, les rapports de la chris-

tologie et de l'eucharistie (Sniyrn., vu, i); S. Justin
les accentue davantage (l ApoL, lxvi, 2): «De même
« que par la vertu diu Verbe de Dieu, Jésus-Christ
« notre Sauveur s'est incarné et a pris chair et sang
« pour notre salut, ainsi cet aliment consacré par la

« prière... est la chair et le sang de ce Jésus incarné. »

Les Pères du iV siècle reprennent souvent cette com-
paraison, et la complètent en montrantcomment, par
l'eucharistie, le Christ poursuit l'œuvre commencée
par l'incarnation en sunissant à chacun de nous :

S. H1LAIRE, De Trinitate, VIII, i3 (P. Z., X, 2^6);
S. Grégoire de X'ysse. Orat. catechet., xxxvii. 3, 4.

10 {P. G.. XLV, 93-97); S. Jean Chrvsostome. /n

Matth. liant, lxxxii (LA'III, 744> cf. 739, 740). xxv
(LVII, 33i). S. Cyrille d'Alexandrie surtout insiste

sur les relations de l'incarnation et de l'eucharistie
;

ses textes on tété réunis en grand nombre par J.Maiié.
L'Eucharistie d après S. Cyrille d'Alexandrie (liew

d'hist. eccL, VIll (1907), p. 677-696^ surtout 690 sqq.).

Cette comparaison traditionnelle met en lumière
deux cléments très inq)ortants du dogme eucharis-

tique : la réalité du corps du Christ dans l'eucharistie,

et son identité avec le corps historicpie du Seigneur;
la réalité est évidente : c'est elle qui justilie la com-
paraison des deux mystères, de l'incarnation et de
l'eucharistie, et c'est elle aussi qui fait comprendre
comment l'œuvre d'union, commencée par l'incarna-

tion, se poursuit et se consonune par l'eucharistie.

L'identité du corps historique du Christ aAec son
corps eucharistique n'est i)as moins claire : le prin-

cipe, en effet, d'où parlent les Pères, est que seul le

corps que le Christ a pris à l'incarnation peut nous
vivitier; tout leur elTort est donc d'expliquer com-
ment « ce cori)s unicjue », ri h ixûvo s'S>uc/., comme dit

S. Grégoire de Xysse (/. /., xxxvii, 4) peut atteindre

tous les lidèles et s'unir à eux.

L'union du Christ et des chrét'ens par l'Eucharis-

50
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tie. — Dans ce f[ui vient d'être dit, on a déjà vu com-

ment le terme commun de l'incarnation et de l'eu-

charistie était l'union du Christ et des chrétiens.

Cette union est très souvent décrite par les Pères, et

toujours comme une union physique de notre être

entier, et en particulier de notre chair avec la chair

du Christ : S. Irénée, Adv. haeres, V, ii, 2-3; S. Cy-

rille DE JÉRUS., Catech. mrst., iv,3, 5; S. IIilaire, De

trinit., VIII, i3-i7 {P., L., X, a^ô-a/lg); S. Grégoire

DE Nysse, Orat. catech., xxxvii (P. G., XLV, g^, cf.

97); S. Jean Chrysostome, In Mattli. hom. lxxxii

{P. G., LYIII, 7/J3); In loan. hom., xlvi(L1X, 260) ;
In

I Cor. hom. xxiv (LXI, 200-201), etc.; cf. A. Naegle,

Die Euchavistielehre des hl. Joh. Chrysost. (Freiburg

i. Br., 1900). p. 288-262 ; S. Cyrille d'Alex., In loan.,

VI, 5o {P. G., LXXIII, 577-580), cf. ib.. V, 35 (520-

521); 55 (58i);57 (58^; XV, i (LXXIV, 237-34'»)- etc.;

cf. E. ^VEIGL, Die Ileilslehre des hl. Cyrill von Alex.

(Mainz, 1905), p. 2o3-22i; J.Maué, art. cité; A.Struck-

MAXX, Die Euchavistielehre des hl. Cyrill von Alex.,

(Paderborn, 1910), p. 1^2-1 58.

Tous ces textes ne font que développer la doctrine

contenue dans le discours eucharistique du Christ,

mais ils le font dans le sens le plus réaliste : par

l'eucharislie, le chrétien devient membre du Christ

(S. Irénée. s! Chrysostome), « concorporel etconsan-

"uin » (7^77wyo; y.y.l •^yjy.iu.oî) avec lui (S. Cyrille de Jé-

rusalem) ; il n'y a pas là seulement une union morale

par la grâce, la foi, la charité, mais une union pro-

prement physique (S. Hilaire, S. Chrysostome, S. Cy-

rille d'Alexandrie); le corps du Christ s'unit à

notre corps comme un remède contre la mort

(S. Ignace, Eph., xx, 2), comme une semence d'im-

mortalité (S. Irénée), comme un ferment qui, mêlé à

la masse, la fera lever tout entière (S. Grégoire de

Nysse, S. Jean Chrys., S. Cyrille d'Alex.). Aussi

ces Pères répètent-ils avec force l'enseignement du

Christ : sans cette union viviliante avec la chair du

Seigneur, il ne peut y avoir ni vie éternelle ni résur-

rection glorieuse (on expliquera ci-dessous dans quel

sens il faut entendre cette nécessité).

S'il en était besoin, on pourrait conlirmer les argu-

ments précédents en montrant comment, dans leurs

controverses avec les hérétiques, les Pères se sont

servis du dogme eucharisticfue comme d'une vérité

universellement reconnue. C'est ainsi que s'en sont

servis, contre les gnostiques, S. Irénée, Adv. haer.,

IV, xviii, 3-4 ; IV, xxxiii, 2 ; V, 11, 2-3 ; contre les

Marcionites, Tertcllien, Adv. Marc, I, xiv {P. L., II,

262); IV, xl(II, 460); V,viii(II,489); contre les Ariens,

S. Hilaire, De Trinitate, VIII, i3-i7 {P. L., X, 245-

249), S.Cyrille d'Alex., In lo., XV, 1 (P. G., LXXIV,
34*1); contre les Donatistes, S. Optât, De schism.

Donat., VI, 1 (P. L., XI, io63 sqq.); contre Xestorius,

S. Cyrille, Adv. Nestor., IV (LXXVI, 192-193). Ana-

them. XI (LXXVII, 121); contre les monophysites,

S. LÉON, Serm. xci, 3 (P. L., LIV, 452), etc.

Aux conclusions ainsi établies la principale objec-

tion qu'on peut opposer se tire des expressions en

apparence symboliques par lesquelles un certain

nombre de Pères, surtout au m' et au iv' siècles,

désignent l'eucharistie : elle est pour eux « l'image »,

'( la ressemblance », « l'antitype », « la ligure » du
corps du Christ.

Ainsi, parmi les Pères grecs, ORiGÉNE,/n3/rt///<. tom.

XI, i4 {P. G., XIII, 952 A); Adamantius, De recta in

Detim fide, v, 6 éd. v. d. Sande (Leipzig, 1901), p. i84,

16); Euséhe, De dem. evang., I, 10 (P. G., XXII, 89 D),

VIII, I (596 A); S. EusTATHE, ap. conc. Nie. II, act. vi

(Cavallera, S. Eustathii homilia (Paris, igoS), p. 79,

80); SÉRArioN, Anaphore, m, i2-i4; S. Cyrille de

JÉRUS., Catech. niyst., iv, 3; v, 20; Macaire,/<o/h.xxvii,

17 (P. G., XXXIV, 7o5); Constit. apost., V, xiv, 7; VI,

xxiii, 5; VI, XXX, 2; VII, xxv, 4; S. Epiphane, Haer.
Lv, G (P. G., XLI, 981 A); S. Grégoire de Xazianze,
Orat. viii, 18 (P. G., XXXV, 809 D); cf. Orat. 11, 90
(497 ^)' ^rat. XVII, 12 (980 B); 5. Grégoire DE Nysse,
Adv. Etinom., xi (P. G., XLV, 880 B); S. Jean Chry-
sostome, In Matth. hom. lxxxu, i (LVIII,739); S. Cy-
rille d'Alex., //j loan., XII, xx, 26 (LXXIV, 725 D);
Théodoret, in I Cor., xi, 26 (LXXXII, 317 A).

Chez les Latins on rencontre, quoique plus rare-

ment, des expressions semblables : Tertullien, adv.

Marc, IV. lx (P. G., II. 46o); S. Jérôme, In Jerem.,

XXXI, 10 (XXIV, 875 D), cf. adv. Jovin., II, 17 (XXIII,

3ii A); Ps. Amuroise, Z>e sacramentis,i\, 5, 21 (XVI,

443 B); Gaudentius de Brescia, Serm. xix (XX.

989 C); S. Augustin, Enarr. in ps. m, 1 (XXXVI, 78);
Contra Adimant., xii, 3 (XLIl, i44); S. Gélase, Tract.

I, i4 (éd. Thiel, p. 54i). Sur tous ces textes cf. Pusey,
Tlœ real présence, note I, p. g4-ii8; Batiffol, VEu-
charistie. p. 19S-210. 216, 3oo-3o4.

Les noms seuls des Pères qui viennent d'être cités

suffisent à montrer que ces locutions sont concilia-

bles avec la foi en la présence réelle; en face des
déclarations si explicites et si formelles de S. Cyrille

de Jérusalem, de S. Grégoire de Nysse, de S. Jean
Chrysostome, de S. Cyrille d'Alexandrie, ou de l'au-

teur du De Sacramentis, nul historien ne peut douter
de leur croyance; il faut donc reconnaître que le

symbolisme de ces expressions n'exclut pas la réalité

du corps du Christ, et en etïet, si on se reporte aux
textes cités, on y trouvera seulement une doctrine

sacramentelle, suggérée par l'analogie des autres

sacrements et, dans l'Eucharistie même, très légitime :

ce qu'on voit dans le sacrement est le signe et le

symbole du don invisible qu'on reçoit; ainsi en est-il

dans l'Eucharistie; ce qu'on voit du pain et du vin

consacrés est le signe et le symbole du corps du Christ
;

ce symbolisme n'implique ni n'exclut la présence du
corps du Christ sous ces apparences; et, cette pré-

sence étant prouvée d'ailleurs, ce symbolisme n'3'

contredit en rien. Cf. Bossuet, Exposition, xiii.

Certains Pères introduisent dans l'interprétation de
l'Eucharistie un symbolisme tout différent : ils voient

non plus dans les espèces sensibles, mais dans le

corps du Christ lui-même le symbole d'une autre réa-

lité, par exemple de la doctrine du Verbe, ou du corps
mystique du Christ, c'est-à-dire de l'Eglise. De ces deux
interprétations la première a été développée par Ori-

gène {fn loan., tom. xxxii, 16 (éd. Preuschen,p. 467);
in Vh/jj., xvii, 9 (P. G., XII, 701); In Matth. /o/«. xi.

i4 (P. G., XIII, 948-952); cf. Struckmann. Z. /.,p. i58-

194) et adoptée par plusieurs autres Pères: Eusèbe,

Eccles. theol., 111, 11-12 (éd. Klostermann, p. 167-169):

S. BXS11.E, Epist. vin, 4 (P- G., XXXll, 253); S. Hilaire.

In psalm. cxxvii, 10 (P. L., IX, 709), cf. In psalm.

Lxviii, 19(482), //( Matth., xiv. 10-11 (1000); S. Am-
BROisE, In Luc. X, 49 (XV, 1816); S. Jérôme, //; Eccles.

m, i3 (XXIII, 1039). cf. In Is. lxvi, 17 (XXIV, 666).

L'interprétation qui voit dans l'Eucharistie le corps

mystique du Christ, l'Eglise, se trouve déjà chez

saint Paul (I Cor., x. 17); elle est particulièrement

chère à saint Augustin (cf. Portalié, art. Augustin,

dans le Dict. de théol., I, col. 2424-2426; K. Adam,
Die Eucharistielehre des hl. Augustin, p. i52 sqq.).

Not. a) De la communion sous une seule espèce. —
Dans l'antiquité chrétienne, la communion était ad-

ministrée généralement sous les deux espèces. Ce-

pendant on constate déjà chez Tertullien l'usage de

la réserve et de la communion sous la seule espèce

du pain: De orat., xix (P. L., I, i 181 sq.); Ad uxor.,

II, 5 (I, 1296); on le retrouve chez S. Cyprien, De
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lapsis, f6 (éd. Hartel, p. 206) ; S. Dknys d'Alexaxdrje
(ap. Euseb., H. e., VI, xliv. éd. Feltoe, p. 20); S. Ba-
sile. Epist. xciii (P. G., XXXII, 484-485); S. Am-
BROisE, De excessuSatyri, i. l^'à (P. /,., XVI, i3o4). Cet
usage était universel dans la messe des présanctifiés.

Inversement on donnait aux enfants la sainte

communion sous la seule espèce du vin : S. Cypriex,
De lapsis, xxv (éd. Hartel, p. 255), cf. Epist. lxiii, 8

(p. 707).
Il est donc certain que l'Eglise a toujours reconnu

comme valide et eflicace la communion sous une
seule espèce (sauf pour le prêtre qui célèbre le

saint Sacrifice) ; dès lors on n'a pas de peine à ad-

mettre que lEgliseait pu, pour de justes motifs, im-

poser cette coutume (cf. Concil. Trident., sess. xxi,

cap. i,e\.can. i-'i. Denz., 980, 934-936 [808, 8i2-8i4]).

b) De la nécessité de l'Eucharistie. — « En vérité,

en vérité, je vous le dis; si vous ne mangez la chair

du Fils de Ibomme et si vous ne buvez son sang,
vous n'avez pas la vie en vous. » Ces paroles de Notre-
Seigneur sont d'une force étrange, et la tradition

patristique ne fait que les accentuer encore. Les
Pères dont nous rapportions plus liaut les témoi-
gnages (col. 1 571) font dépendre nécessairement de la

participation à l'eucharistie la vie de nos âmes et la

résurrection de nos corps ; sans doute, ils le savent,
les infidèles et les non initiés vivent et ressuscite-

ront; mais cette vie n'est pas la vie véritable; cette

résurrection ne sera pas la résurrection glorieuse :

S. Jeax Chrysost., /n loan. hom. xLvir, i {P. G.. LIX,
260): S. GÉLASE, Epist. VI, G (éd. Thiel, p. 33i). Ail-

leurs ils assimilent la nécessité de l'eucharistie à
celle du baptême : S. Jean Chrysost., De sacerd. m,
5 (XLVIII, 643), oumêmejirouAent par la nécessité de
l'eucharistie la nécessité du liaptême : S. Augustin,
Epist., CLXxxvi, 28 (P. L., XXXIII, 826); De peccat.
meritis, I, 2G-27 (XLIV. 128-124); ihid., III, 8 (ibid.,

190); Cuntra epist. Pelug., I, 4o {ihid., 770); S. In-

nocent I, Epist., ap. August., clxxxii. ô (XXXlll,
785); S. GÉLASE, Epist. VI, 5-6 (éd. Thiel, p. 829-
33 1) : Dominiis lesus Cliristus caelesti voce pro-
nuntiat : Qui non niandncaverit... uhi utique neminem
s'idenius erceptum, nec ausus est aliquis dicere, par-
vulum sine hoc sacraniento salutari ad aeternam
yitain posse perduci.

En face de témoignages si considérables et si nom-
breux, on peut se demander comment il faut conce-
voir la nécessité de l'Eucharistie, étant donnée d'ail-

leurs la pratique de l'Eglise, sanctionnée par le con-
cile de Trente, sess. xxi, cap. 4 et cun. 4 : Si quis
dixerit pan'ulis, antequam ad uiinos disci-etionis

pervenerint, tiecessariam esse Eucharistiae cominu-
nioneni, anathenia sit. Denz., 987(815).
Pour résoudre cette contradiction apparente, il

faut se reporter à la consultalion donnée par S. FuL-
GENCE, disciple de S. Augustin et s'insjjirant unique-
ment des principes de son maître, Epist. xii, surtout
24-26 {P. L., LXV, 890-892): un baptisé qui meurt
avant d'avoir reçu l'eucharistie est sauvé parce qu'il

<< a i>articipé au cori)S et au sang du Seigneur,
quand il est devenu [)ar le baptême membre du
corps du Christ ». S. Thomas, rej)renant cette ques-
tion, la résout dans le même sens, mais met mieux
en lumière le principe de sa solution (III", q. 78,
a. 3) : le fruit pr()[)rc de l'eucharistie, c'csl-à-dire l'in-

coi poralion aiiClirist, est évidemment nécessaire au
salut; toulifois, pour l'cvuliaristie comme jiour le
liaplêmc, le fruit du sacrement peut être ac<iuis soit

par la récejjtion réelle soit par le désir. II faut d'ail-

leurs remarquer une douI)le différence entre le bap-
tême et l'eucliarislie : la vie spirituelle conmience
par le baptême et se consonmie par l'eucharistie ; le

baptême est donc ordonné à l'eucharistie comme le

moyen à la fin ; d'où cette autre différence que, dans
les enfants qui n'ont pas l'âge de raison, rien ne
peut suppléer la récei)tion réelle du baptême, tandis
que le baptême lui-même suffît à les orienter vers
l'eucharistie, « et de même qu'ils croient par la foi

« de l'Eglise, de même par l'intention de l'Eglise ils

'( désirent l'eucharistie et en perçoivent le fruit ».

B. — La transsubstantiation

Si l'on considère d'ensemble les textes patristiques
relatifs à l'Eucharistie, on remarque que la consé-
cration est présentée non pas comme unissant le

pain au corps du Christ, mais comme le changeant
aucorps du Christ. Sans doute on ne trouve pas, anté-
rieurement au iv' siècle, de description précise de ce
changement, mais on ne peut nier que, dès l'origine,
les textes eucharistiques ne signifient une conver-
sion bien plutôt qu'une union : S. Irénée, Adv. haer.,
IV, 11,8; TERTLLL..Jf/c..V«7'f.,IV, XL (f. /.., II, 46o)

;

Origène, c. rc/s..VIII, 33 {P. G.,X\, i565);S. Atha-
NASE, Orat. ad nuper baptiz., ap. Eutychium (P. G.,

LXXXVI, 2401); SÉRAPioN, anaph., iv, i5; Constit.
apost., VIII, xxxix;S. Jean Chrysosto.me, In Matth.,
Iiom. Lxxxii {P. G., LVIII, 744): P^e prodit. Judae, i

(XLIX, 38o), cf. 11 (889); TnÉODORE de Mopsueste, //(

Matth. XXVI, 26 (/>. G., LXVI, 718). Cf. Batiffol,
L'Eucharistie '', p. 480-482.

La présomption créée par ces mentions brèves,
mais nombreuses, devient une certitude quand on
considère les textes plus explicites des Pères du
IV' siècle. Il est utile d'en rapporter ici au moins les
principaux.

S. Cyrille de Jérls., catcch. luyst. iv, 1-2 : « Le Christ
ayant déclaré et dit du pain : « Ceci est mon corps »,qui
osei-a encore douter? Le Christ ayant affiimi' et dit :

« Ceci est mon sang », qui en doutera ? qui dira que ce
n'est pas son sang? Il a changé jadis l'eau en vin, qui
ressemble au sang, à Gana de Galilée, et nous ne le croi-
rons pas quand il change le vin en sang ?... 6. Ne t'atta-
che donc jias au pain et au vin comme à des élément*
ordinaires ; car, selon l'aflirmation du Seigneur, ils sont
corps et sang du Christ. Les sens te présentent cela ; que
la foi te confirnae. Ne juge pas la chose d'après le goût;
mais sois convaincu indubitablement par la foi que ta
participes au corps et au sang du Christ... 9. Instruit de
tout cehi et convaincu que ce qui paraît du pain nest
pas du pain, bien que le goiit on donne l'impression, mais
le corj)s du Christ, et que ce qui paraît du vin n'est pas
du vin, bien (jiie le goùtîe veuille, mais le sang du Christ...
participe à ce pain comme à une nourriture spirituelle. »

Ces textes se passent de commentaire. Un luthé-
rien écrivait à ce sujet dans une thèse sur les caté-
chèses de S. Cyrille : « lis, cpiae sujjra laudavi. plane
<• etapertc transsubstantialioncmdoccri quis, quaeso,
« infitiari poterit? Nam si ego discipulis meis in ca-
« techesi dicercm : « Ut Cliristus in iiuptiis Canae
« celebratis aquam in vinum transmulavil, ita in

« eucharistia vinum in sanguinem transnuitat; quod
« vos in cucliaristia edilis et bibitis gustiim quidem
« panis et vini habet, nihilominus autem necpie i)a-

« nis est neque vinum, sed corpus et sanguis Do-
« mini », quis, quaeso, dubitarct quin transsubstan-
« tialionem docerem? » (Plitt, De CyriUi oratiouibus
quae exstant catecheticis (Ileidelberg, !855), p. i5o.)

Steitz, Die Abendmahlstehre iJahi bilclicr fiir deutsche
Théologie, X (1865), p. 422 sq.) a objecté la comparai- '

son que S. Cyrille établit {Catcch. mt/st. m, 3) entre le
paiti de l'eucharistie et l'huile de la confirmation. — Sans
doute, de part et d'autre, il y a sanctification, mais d'une
façon très dilïérenlc, ainsi que l'indicpie le texte même :

le |)ain devient cor|>s du Christ ('cù//k X^ittsû), l'huile

devient seulement don du Christ (X,c(T7iO yâ.pi^uv.), CL
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Ralschen, Flolilegiiim
, p. 55, n. 1 ; Batiffol, L'Eucha-

rhtie*, p. 348-351.

S. Grégoire de Nyssb affirme aussi énergiquement
(^Orat. catech., xxxAii)la conversion du pain au corps

du Christ; pour l'expliquer, il compare ce change-

ment à celui des aliments assimilés par le corps hu-

main ; il note toutefois cette différence (P. G., XLY,
9^ A; éd. Srawley, p. i5o)que « ce n'est pas par la

« voie de l'aliment que le pain arrive à être le corps
« du Verbe ; il se transforme aussitôt en son corps,

« par la parole, selon qu'il a été dit par le Verbe :

« Ceci est mon corps ».

Sans doute, cette comparaison n'est pas de tout

point exacte : en la reprenant, presque dans les

mêmes termes, Dlraxd {in sentent., IV, ii, 3) arri-

vera à la théorie erronée delà transformation; aussi

M. Srawley peut-il dire dans son introduction (p. xl):

« Le langage de Grégoire implique seulement un
« changement de « forme « ; il n'enseigne pas, comme
« font plus tard les scolastiques, un changement à
« la fois de matière et de forme. » Il semble toute-

fois peu équitable d'identifier la doctrine de S. Gré-

goire et celle de Durand : la comparaison de la nutri-

tion n'a pas au iv^ siècle la portée qu'elle aura au
xiv^ siècle ; chez Durand, elle mai-que une réaction

consciente contre une doctrine déjà clairement éta-

blie ; chez S. Grégoire, elle est un essai d'interpréta-

tion d'un mystère encore très imparfaitement exploré.
Cf. TixEROXT, Histoire des dogmes, II (Paris, 190g),

p. i83 : « S'il ne s'est pas expliqué aussi complète-
« ment qu'on le fera plus tard, il n'en reste pas moins
« qu'il a nettement orienté la pensée chrétienne vers
« l'idée de transsubstantiation. Et quel exemple
« aurait-il donc pu trouver dans la nature de ce que
« représente ce mot ? »

En Occident, il faut recueillir surtout le témoignage
de S. Ambroise, Be mrsteriis, ix, 62 :

K Sacramentuin istud, quod accipis, Christi sermonecon-
ficitur. Quodsi tantum valuit sermo Eliae, ut igiiem de
caelo deponeret; non valebit Christi sermo, ut species
mutet elementorum ? De totius mundi operibus legisli :

Quia ipse dixit, et facta sunt; ipse mandavit, et creata
sunt. Sermo ergo Christi, qui potuit ex nihilo facere, quod
non erat. non potest ea, quae sunt, in id mutare, quod non
erat? Non enini minus est no vas rébus dare, quani mutare
naturas... 53. Ipse clamât Dominus Jésus : Hoc est corpus
meum; ante benedictionem verborum caelestium alia spe-
cies nominatur, post consecrationem corpus significatur.

Ipse dicit sanguinem suum; ante consecrationem aliud di-

citur, post consecrationem sanguis nuncupatur. » (Malgré
les doutes de Loofs, Realencyklopàdie, I, p. 61, l'authen-
ticité du De mysteriis est très assurée; v. Batiffol, L'Eu-
charistie'^, p. 324 sqq.)

On trouve une doctrine aussi explicite dans le De
Sacramentis, iv, i4-i5.

Ces textes sont d'autant plus remarquables qu'ils

sont empruntés, comme ceux de S. Cyrille de Jéru-
salem, à des catéchèses populaires; on n'a donc pas
ici la spéculation personnelle de quelques théologiens
se frajant leur voie vers une interprétation nouvelle
du dogme, mais bien l'exposition de la doctrine élé-

mentaire de l'Eglise, faite par des évêques à leurs
néophytes.

Les controverses cbristologiques du v" siècle obscur-
cirent dans les milieux nestoriens et antiochiens la doc-
trine de la transsubstantiation. On a vu plus haut(col.l570)
les liens étroits qui unissaient la théologie de l'Incarna-
tion et celle de l'Eucharistie ; il n'est donc pas surprenant
que Nestoiius ait eu recours aux analogies eucharistiques.
Dans le Bazar d Iléraclide (Bethune-Baker, Natorius and
his teaching (Cambridge, 1908), p. 145-146), il nie que le
pain subisse aucun changement de nature (sjî-t'a). On
retrouve un raisonnement analogue chez un évéque de la

minorité antiochienne, Eutherius de Tyane (Ficker, Eu-
t/ierius l'on Tyana (Leipzig, 1908), p. 20-21; cf. Batiffol,
L'Eucharistie^, p. 435 sq.}.

Après le concile de Chalcédoine, les théologiens d'An-
tiocïie et ceux qui ont subi leur influence se sont servis
assez souvent de l'analogie de l'eucharistie pour combattre
lemonoplivsisme : Ilhf.ouo'rb.t , Eranisles ,\ [P . G., LXXXIII,
56), 11(165-169). III (•26<f-272); lepapeGÉLASE, Tract. III,

de duabus naturis (éd. Thiel, p. 541. 542); Pseudo-Chrt-
SOSTO.ME, Episi. adCaesar. (P. G., LU, 758); Ephre.m d'An-
TiocHE, ap. Phot., cod. 229 [P. G., CIII, 980). Le but immé-
diat de ces auteurs est d'établir que le Christ a conservé,
même après l'Ascension, les propriétés distinctives de la

nature humaine, de même que, dans l'eucharistie, on
reconnaît, même après la consécration, la permanence d'un
élément visible et tangible; dans ces limites, cet argu-
ment était trèsjuste ; maisil pouvait entridner ces auteurs
à confondre la permanence de la substance du pain avec
celle des qualités sensibles; et, en effet, Théodoret et

Pseudo-Chrisostome semblent n'avoir pas évité cette

confusion. Cf. J. LebketO'S. Le dogme de la transsubsian-
tiation et la christologie antiochienne du v° siècle jReport

of the 19''" Eucharistie Conqress [1908], p. 326-346; et Etu-
des, CXVII [1908], p. 477 sqq.).

La croyance à la transsubstantiation, que nous
avons trouvée si clairement exprimée au ive siècle,

se perpétue dans l'Eglise grecque et l'Eglise latine,

V. g. S. Cyrille d'Alexandrie, In Matili., xxvi, 27
{P. G., LXXII, 452); S. Jean Damascène, Be fide 01-

thodoxa, IV, i3 {P. G., XCIV, ii44); cf. Batiffol,
UEucharistie'', p. [\bb sq. Ainsi, longtemps avant
la définition de Latran, le dogme de la transsubs-
tantiation est consacré par la tradition ; mais ce sera

surtout à partir de cette date cjue s'en élaborera l'in-

terprétation thcologique.

C. — Le sacrifice

L'historien protestant K. G. Goetz {Die Ahend-
mahlsfrage, p. i84) remarque que, dans l'interpré-

tation de la tradition patristique relative au sacrifice

eucharistique, les historiens protestants du dogme
se sont bien rapproches des positions catholiques.

Pour apprécier la justesse de cette remarcjue, il suffit

de lire F. Kattenbusch, art. ^Jesse, dans Realen-
cyklopàdie, xii, 664-685; même progrès chez les angli-

cans : M. GoRE(7'Ae hody of Christ, p. iS^) commence
son chapitre sur le sacrifice eucharistique par ces

mots : « Il est indubitable que, dès la date la plus
« ancienne, l'Eglise chrétienne a regardé l'Eucharis-

« tie comme un sacrifice. »

Cette conception se rencontre, en effet, déjà dans
la Didaché (xiv, i-3^ : « Au jour du Seigneur, dans
« votre réunion, rompez le pain et rendez grâces

« (£v;^a5iJT/;(7aTï), après aAoir confessé vos péchés,

« pour que votre sacrifice ((/vt(k) soit pur » ; et l'auteur

confirme son conseil en citant la prophétie de Mala-
chie (i, 11) sur le « sacrifice pur » qui sera offert en

tout lieu. On retrouve la même idée chez S. Clément
DE Rome : les oblations des prêtres chrétiens sont

rapprochées par lui des sacrifices offerts par le sacer-

doce juif (I Clem., xL-xLiv). S. Justin insiste davan-
tage sur le caractère sacrificiel de TEucharistie :

dans le Dialogue (xli, lxx, cxvi, cxvii) il lui applique

la prophétie de Malachie (i, 11) et en même temps
il spécifie que cette oblation eucharistique est faite

en souvenir de la passion du Seigneur.

Ainsi qu'on l'a dit plus haut (col. 1566), M. Wieland
pense que jusqu'à S. Irénée les chrétiens ne connaissent

d autre sacrifice que la prière et l'action de grâces (Mensa
und Confessio, p. 47-52 ; Der l'orirendische Opferbegriff,

p. 34 131; cf., dans l'autre sens, Dorsch, Der Opfercha-
rakterder Eucharistie, p. 220-276, et aussi Renz, Geschichte

des Messopfer-Bes^riffs, I, p. 142-179). C'est une interpré-

tation inexacte des textes : sans doute, les apologistes.
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dans leurs discussions soit contre les Juifs soit contre les

païens, répètent volontiers que les chrétiens nont d'autre

sacrifice que la prière et l'action de grâces ; Justin, I Apol.,

XIII, Dial.. cxvii: Athénagore, Légat., \ui\ Mi.nucius

Félix, Octarius. xxxii, 2. Ceci s'entend en ce sens que les

chrétiens n'ont pas de sacrifice sanglant comme en ont

les juifs et les païens, et aussi (Renz, p. 154), que leurs

sacrifices ne sont pas des sacrifices absolus et indépen-
dants comme ceux des païens, mais des sacrifices relatifs

et commémoratifs. Mais ces textes ne peuvent nous faire

oublier que, pendant tout le second siècle, la prophétie
de Malachie sur le « sacrifice pur » est appliquée à l'eu-

cliarislie. et que l'eucharistie est représentée, surtout chez

saint Justin, comme une commémoration de la Passion.

La conception du sacrifice eucharistique est peu
précise chez S. Irénée {Ad^\ haer., IV, xvii, xviii). Cf.

Massuet, in h. l. ; Feiardext {P. G.. VII, 1^18-1725);
Grabe (lyoS); Rexz, /. /., p. i86. Elle est plus ferme
chez les docteurs africains iTertclliex (/>e /;«<//(///«,

II) écrit en interprétant de l'Eucharistie la parabole
de lenfant prodigue : « Recuperabit igitur et apos-
« tata vcstem prioreni, indumenluin Spiritus Sancti,

(i et annuluni denuo, signacuhini lavncri, et rursus
« illi mactal)itur Chrislus... » S. Cypriex déve-
loppe beaucoup plus amplement la doctrine du sacri-

lice eucharistique dans sa lettre exiii'; cette lettre a

pour but de maintenir ou de rétablir la tradition

chrétienne, violée par les aquariens et de montrer la

nécessité de la consécration du vin; à cette occasion,

S. Cyprien rappelle les principaux traits de la

doctrine eucharistique, ceux surtout qui en détermi-
nent le caractère sacrificiel; il est nécessaire de
reproduire ici ces textes très importants (éd. Hartel,

p. 701-717):

4. Qui magis sacerdos Dei summi quani Dominus
noster lesus Chrislus, qui sacrificiuin Deo Patri obtulit
et oblulit hoc idem quod Melchisedech ohtulerat, id est

panom et vinum, suum scilicet corpus et sanguinem.
7. Quomodo ad potandum vinum veiiiri non potest nisi

Ijotruus calcetur ante et premalur, sic nec nos sanguinem
C'iristi possemus bibere. nisi Christus calcatus prius
fuisset et pressus et caliceni pi'ior hiberet, quo credenti-
bus propinaret. 9. Iiiveniirais calicem mixtum fuisse
qiiem Dominus obtulit et vinum fuisse quod sanguinem
dixit. Unde apparet sanguinem Ciiristi non ofl'erri, si

dosit vinum calici, nec sacrificium dominicum légitima
sa:iclilicatione celebrari, n'si oblatio et sacrificium nos-
tium respondorit passioni. 14. Si Christus lesus Dominus
et Deus noster ipse est suinmus sacerdos Dei Patris et

sacrificium Patri se ipsum obtulit et hoc fieri in sni com-
memorationem praecepit, utique ille sacerdos vice Ciirisli

V cre fungitur, qui id quod Christus fecit imitatur et sacri-
fiiium verum et plénum tune ofFi'rt in Ecclesia Deo Patri,

si sic incipiat offerre secundum quod ipsum C'iristum
videat oblulisse. 17. Quia passionis eius montionem in

sacrificiis omnibus facimus, ])assio est cnim Doinini
sacrificium quod oflerimus, nihil aliud quam quod ille

fecit facere debemus.

La signification de ces textes est très claire : elle

peut se résumer ainsi : à la cène, le prêtre souverain,
Jésus-Christ, a ofTert à Dieu son Père son corps et

son sang en sacrifice(4,i ')); lemèmesacrifice esloflcrl

aujourd'iiui par les prêtres (jui tiennent la place du
Ciirist {\[^); ce sacrifice n'est autre (jue la j^assion du
Christ (17, cf. <)); celle relation de l'Eucharistie à la

l)assi()n est si essentielle que, si le Christ n'avait pas
soulferl, il ne pourrait y avoir de conmiunion eucha-
risliiiue (7). Ce sont là tous les traits essentiels de la

théologie catholique du sacrifice eucharisliqiie. Cf.

Renz, p. 219-233.

5. Cyprien nous atteste aussi l'usage d'ollrir le

sacrifice de la messe pour les vivants et pour les

morts : Epist. xvi, 2; xvii, 2; 1,2; la même attesta-

tion se trouvait déjà chez Teutullikn, De coruna, m;
De mono^,, x; De exhort. castit., xi.

Origèxe affirme très énergiquement, d'une part,
l'unicité du sacrifice de la croix (fri Levit, hom. ix, 2

[P. G., XII, 009]), d'autre part, le caractère sacrificiel

de l'Eucharistie et sa valeur propitiatoire {ibid., :o,

[523], Hom. xiii, 3 [547]).
S. Cyrille de Jérusalem expose le dogme du sacri-

fice eucharistique avec autant de précision et de fer-

meté que celui de la présence réelle et de la transsub-
stantiation : Catech. myst.,x, 8-10 : la messe est pour
lui un sacrifice spirituel (^--^rjuv-tyr, Oj7ix), un culte non
sanglant (àv'yi'y.a/.Tîç Jy.rpiiy:), où '( nous ofirons le

Christ immolé pour nos péchés », et ce sacrifice est
propitiatoire pour les vivants et i)our les mort=. Le
théologien luthérien cité ci-dessus (col. 157^). Plitt,
écrit de cette doctrine du sacrifice eucharistique
(p. i53) : « Tota Ecclesiae Romanae doclrina tantum
« non totidem verbis apud Cyrillum invenitur. »

Chez les Pères postérieurs, on retrouvera la même
doctrine, caractérisée par ces deux traits principaux.

«) L'Eucharistie est un sacrifice véritable quoique
non sanglant : S. Grég. de Naz., Epist. clxxi (P. G.,

XXXVIL280); Carm. I, 11, 17, 1 3 (XXXVII, 782); II,

I, 17, 39 (1264); S. Jean Ciirys., In « yidi Dumiiutm »,

hom. VI (LVI, i38); In S. Eustaih., 1 (L, 601); De
sacerdot., m, 4 (XLVIII, 642); In Rom. hom. viii, 8
(LX, 465); /« Hebr. hom. xiv, i (LXIII, iii), etc.;

cf. N.vegle, /. /., p. 148-232; S. Cyrille d'Alex., De
adorât, in spir. et verit., 10 (LXVIII, 708); etc.,

cf. Weigl, /./., p. 22o;S, JeaxDamasc, De fîdeoilhod.,
IV, i3 (XCIV, 1149); De imag., II, 17 (i3o4); S. Am-
BROisE, In Luc, i, 28 (P. L., X"V, i545); In Ps. xxxviii,
25 (XIV, io54-io55); S. Jérôme, Epist. xxi, 27 (XXII,
388); In Tit., i, 8 (XXVL 568); In Ezech., xlvi, i3

(XXV, 462); S. Augustin, De Cis-it. Dei, XVII. xx, 2

(XLI, 556); Quaest. evang., n, 33 (XXXV, i346), etc.

Cf. M. Blein, Le sacrifice de l'Eucharistie d'après
S. Augustin (thèse de Lyon, 1906); Portalié, art. cité,

col. 2421. — C'est sur cette doctrine du sacrifice eu-

charistique que s'appuie l'interprétation, d'ailleurs

inexacte, que donnent plusieurs Pères du triduum
mortis : ils le font commencer à la cène, oii le Ciirist

peut être déjà considéré comme mort, puisqu'il s'of-

frait comme victime : S. Grégoire de Xysse, Orat. I

de Christi resurr. (P. G., XLA'I, 612); Apiiraate,
Serm. xii, 6 (éd. Gi-affin, I, 517); S. Ephrem, E\-ang.

concord. exposii., xix (éd. Mosingcr, p. 221); cf. />/'-

dascal. (éd. Funk, II, p. i3-i4). ps. August., In sym-
boL, 6 (P. L., XL, 657).

/>) L'Eucharistie est un sacrifice, en tant qu'elle

représente le sacrifice de la croix et nous fait com-
munier à la Passion du Seigneur : S. Grég. de Naz.,
Carm., I, 11, 34, 237 {P. G., XXXVII, 962); S. Jean
Chrysostome, In Hebr. hom. xvii (LXIII. i3i; texte
important pour l'inlerijrélation de l'épilre aux
llé])reux, et pour la théologie du sacrifice eucharisti-

(lue); Ad^: lud., m, 4 (XLVIII, 867); //; Act. hom., xxi
(LX, 170); S. Cyrille d'Alex., (ilaphrr. in Exod., 2

(LXIX, 428). etc. Cf. Renz. I, p. 448 sq.; S. Jérôme.
Ads'. lo^in., II, 17 {P. /.„ XXIII, 3ii); S. Augustin,
Kpist. xcviii, 9 (XXXIll, 363-364); Cont. Faust., vi, 5

(XLll, ;>3i): ^x. 18-21 (382-o85). Cette relation essen-

tielle du sacrifice eucharisticpie au sacrifice delà croix

a été particulièrement étudiée par Re.nz; le premier
volume de son Histoire de la conception du sacrifice

de la messe (Die Geschichie des Messopfer-Begriffs,

Freising, îqoi) est intégralement consacré à suivre

le dévehippement de cette doctrine dans l'Ecriture et

dans la tradition patristiquc.

I\ . — Le mystère de l'Eucharistie

L'étude de l'Ecriture et de la tradition a montré
les preuves certaines de la révélation du dogme de
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l'Eucliaristie. Cette constatation toutefois ne fait pas
tomlter toutes les objections: pour ce mystère comme
la plupart des autres, ce qui déconcerte le plus g^rand

nombre d'esprits, c'est moins le fait de la révélation

que l'objet de la révélation; sans doute on soulève
beaucoup de difficultés liistoriqvies, qu'il faut résou-
dre; mais l'objection capitale, avouée ou tacite, se

prend du mystère lui-même. C'est ainsi, par exem-
I)le, qu'A. Ri'iviLLE écrh'Ait {Manuel d'instruclian reli-

gieuse, 200-25 1) : « Le dogme catholique, qui ne date
« sous sa forme arrêtée que du xi" siècle, est aussi

« contraire au bon sens qu'aux textes. Il suppose
M que le même corps peut être présent en plusieurs
« lieux à la fois; que la substance d'un corps peut
« totalement changer sans que les accidents (couleur,

« forme, dimensions, saveur, odeur, etc.) éprouvent
« le moindre changement; que. Jésus-Christ présent,
K ses apôtres assis à la même table ont pris et mangé
« leur maître, etc., etc. El quelle inutilité dans ce

« miracle monstrueux! » Cf. Calvix, Instit. chrét.,

IV, XVII, 2^; Grétillat, /. l., IV, 5o6 sq. ; Lobstf.ix,

La doctrine de la Ste Cène, p. i63 sq. ; Mo.nxier, art.

Cène, Encyclopédie des sciences religieuses, II, p. 'j-g,

etc.

Pour répondre à ces objections, il faut d'abord dis-

siper l'équivoque crééepar nos adversaires autour de
la notion même de mystère. Autre chose est une
doctrine mystérieuse, autre chose une doctrine con-
tradictoire. Nous prétendons que, dans les dogmes
chrétiens, et, en particulier, dans le dogme de l'Eu-

charistie, on ne peut démontrer avec certitude au-

cune contradiction, et sur ce point nous insisterons
tout à l'heure; nos prétentions ne vont pas plus
loin; nous croyons que l'objet de notre foi est mys-
térieux et que, par conséquent, nous ne pouvons en
démontrer intrinsèquement ni l'existence ni même
la possibilité. Volontiers nous répétons ce que saint
HiLAiRE écrivait de l'Eucharistie {De Trinit., VIII, 1/4.

P.L., X, 24;) : « yon est humano a ut saeculi sensu in

' Dei rébus loquendum... Quae scripta sunt legamus,
et quae legerimus inteliigamus. et tuniperfectae fidei

officio fungemur... »

Nous ajoutons même que le caractère mystérieux
du dogme eucharistique confirme notre foi, loin de
l'ébranler. Sans doute, si la Cène n'est qu'une com-
mémoraison symbolique, comme le veut ZAvingle,

elle n'a plus rien qui nous déconcerte, mais aussi elle

n'a plus rien qui nous dépasse ; nul, sans doute, ne
sera tenté de dire, comme àCarpharnaiim : Durus est

hic ser.'HO ; mais nul ne comprendra, en présence d'une
institution si familière, si simplement humaine, ni

le trouble des disciples, ni l'accent mystérieux des
paroles du Christ. Les hérétiques du xvi' siècle,

moins rationalistes et plus religieux que ceux d'au-
jourd'hui, comprenaient pour la plupart ce caractère
nécessairement mystérieux du dogme chrétien, et un
des efforts principaux de Calvin a été de l'assurer à
sa doctrine : Instit. chrét. IV, xvii, 2^; Dilucida ex-
plicatio sanae doctrinae de vera participatione car-
nis et sanguinis Christi {Genevae, i56i), p. 28; au-
jourd'hui ses disciples l'ont éliminé, condamnant ce
qu'ils jugent non sans raison une « représentation
fantastique » (Lichtenberger, art. Cène, Encyclopé-
die, II, p. 701). Ce n'est pas aux hommes, en effet,

qu'il appartient d'introduire des mystères dans le

dogme; leur devoir est d'y reconnaître et d'y croire
ceux que Dieu leur a révélés.

D'autre part, si la raison est déconcertée par le

mystère eucharistique, elle n'j- constate avec certi-

tude aucune contradiction. Pour mettre ce lîoint en
lumière, nous exposerons brièvement l'interprétation
rationnelle du dogme, telle que S. Thomas la pro-
posée (1II«, ([. ;3-83).

Cette doctrine suppose que le monde matériel est
autre chose qu'un réseau d'apparences sensibles et

qu'il est formé aussi de réalités sous-jacentes que
l'esprit seul peut percevoir ; elle suppose de plus que
non seulement ces deux ordres de réalités sont dis-

tincts, mais que, malgré la relation transcendantalc
qui les unit, ils peuvent être miraculeusement sépa-
rés l'un de l'autre. Partant de la conception péripa-
téticienne des accidents absolus (cf. Aristotk, Mé-
taph., IV, 3, 1029 a i3), S. Tuomas montre qu'on
ne peut prouver que Dieu ne puisse soutenir mira-
culeusement dans l'existence la quantité et, par elle,

les autres accidents, après que la substance du pain
a été convertie au corps du Christ (III'>, q. 77, a. 1,2).

D'autres théologiens, i)artant du dynamisme de
Leibniz, distinguent entre la substance conçue comme
principe d'énergie (îvjo/îik) et l'impression qui en
émane {hip-/r,y.y.) (ainsi Fraxzelix, JDe eucharistia-,

II. 290). Quelle que soit la conception philosophique
à laquelle on s'attache, on devra maintenir la distinc-

tion des objets sensibles et des objets intelligildes,

et la séparation possible, — par miracle, — des uns
et des autres.

A. — La présence réelle et la transsubstantiation

Le catéchisme du concile de Trente (n. 2G sq.)j

énonce ainsi les traits essentiels du mjstère de
l'Eucharistie : « Dans ce sacrement il y a trois vérités

« souverainement admirables, que la foi catholique
« croit et confesse sans aucune hésitation. La pre-

« mière est que le corps véritable du Christ, celui-là

« même qui, né de la Vierge, siège aux cieux à la

« droite du Père, est contenu dans ce sacrement. La
« seconde est que rien de la substance des éléments
« ne reste dans le sacrement... La troisième est que
« les accidents restent sans svijet d'une façon admi-
« rable et inexplicable. »

Ces trois traits du dogme eucharistique ont déjà

été reconnus dans la doctrine scripturaire et tradi-

tionnelle ; l'étude théologique en fait apparaître la

cohésion.
Elle ne Aise pas d'ailleurs à en effacer le mystère;

loin de là : ce n'est qiie par la considération atten-

tive du mystèrequ'onpeutparvenir à une conception
rationnelle du dogme chrétien et, en particulier, du
dogme de l'eucharistie. Les doctrines héréti({ues se

reconnaissent en général à ce qu'elles présentent
d'abord à l'esprit des conceptions accessil)les, parce
que purement humaines, mais l'engagent ensuite

dans des contradictions insolubles ; tout au contraire,

la doctrine catholique met d'abord le fidèle en face

d'un mystère qui le déconcerte; mais ensuite la con-

fession du mjstèrelui fait saisir tout le reste ; et par
là encore se vérifie la maxime augustinienne : Credo
ut intelligam. Ainsi en est-il de l'Eucharistie : rien

ne dépasse plus nos idées humaines que le dogme de

la transsubstantiation ; c'est par là cependant que
tout s'éclaire: la présence du corps du Christ dans
l'hostie, en tant de lieux différents ; sa présence to-

tale en chaque parcelle; la permanence des apparen-
ces sensibles du pain et du Ain, tout cela est sai^i

par le théologien catholique dans la confession de la

transsubstantiation; mais, s'il al^andonne ce dogme
primordial, toute la synthèse dogmatique se disperse

en un chaos de propositions contradictoires.

Le concile de Trente définit la transsubstantiation
une conAcrsion admirable et singulière de toute la

substance du pain en toute la substance du corps du
Christ, et de toute la substance du Ain en toute la

substance de son sang, les apparences sensibles du
pain et du A'in continuant d'ailleurs à exister. Ces
paroles marquent assez ce qui distingue la trans-
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substantiation de toutes les transformations natu-

relles : dans celles-ci, il n'y a pas changement de

toute la sul)stance d'un corps en toute la substance

<l"un autre, mais seulement changement de forme
substantielle, la matière étant le sujet de cette trans-

formation ; l'agent secondaire, qui opère ce change-

ment, ne peut atteindre plus profondément ; et en-

core n'est-ce que par une série de transformations

accidentelles qu'il provoque et produit cette transfor-

mation substantielle. Par la transsubstantiation, au
contraire, Dieu atteint immédiatement la substance

et il l'atteint tout entière; parce qu'elle dépend tota-

lement de son action créatrice, elle peut être totale-

ment convertie par lui.

Si l'on comprend cette ditTérence essentielle qui

distingue, à son origine, la transsubstantiation de

toutes les transformations naturelles, on la recon-

naîtra aussi dans son terme. La substance du pain
ne s'additionne pas au corps du Christ, n'entre pas

en composition avec lui, elle est transsubstantiée en
lui. C'est ici surtout qu'on constate combien l'analo-

gie de l'assimilation vitale est décevante : le pain que
nous nous assimilons par la nutrition accroît notre

corps et répare ses perles : c'est (pie la matière que
notre àme saisit en l'informant n'a pas été changée
,«n la matière de notre corps, mais s'additionne à

elle. Si, au contraire, selon la définition de Trente,

toute la substance du pain est changée en toute la

substance du corps du Christ, rien de pareil ne se

produit : il n'y a point addition, mais conversion.

i)'<)ù cette conséquence, que le corps du Christ

n'éprouve aucun changement du fait des transsub-
stantiations dont il est le terme.

De plus, puisque l'action divine n affecte pas les

accidents du pain, mais immédiatement et unique-
ment la substance, la conversion qu'elle opère appar-

tient tout entière, par son terme comme par son
principe, à l'ordre des substances et non pas à l'ordre

des accidents. Sans doute, le Christ est tout entier

dans l'hostie, corps, àme et divinité; il y garde donc
tous les accidents sensibles qui lui sont naturels;

cependant, s'il se trouve là, c'est en Aertu de l'action

qui a changé en son corps la substance du pain; cette

action n'a donc pour terme immédiat que la subs-

tance, tout le reste n'y est que par concomitance na-
turelle. Il faut donc concevoir la présence du Christ

à la façon dont on conçoit la présence d'une sulis-

tance; et, puisque la substance même corporelle
n'appartient pas à l'ordre sensible, qu'elle est objet
<le l'esprit, non de l'imagination ni des sens, elle est

par elle-même inéteiulue; il est aussi inexact de se la

représenter comme ramassée en un i)t)int que de se

l'imaginer comme diffuse et répandue dans un espace;
si elle est situéedans le lieu, c'est par les dimensions
sensibles qui sont les siennes. Avant la transsub-
stantiation, la substance du pain est localisée par ses

accidents propres; api-ès la conversion, le corps dvi

Ciirist, auquel le corps du i)ain a été changé, est pré-

sent dans le lieu qu'occupait le pain par le fait même
<pi'il se trouve contenu sous les dimensions du pain;
mais, parce que ces diuiensions ne sont pas les sien-

nes, il n'est pas mesuré par le lieu qu'elles circons-

crivent, il ne s'y trouve pas localement.
On conclura de cette analyse qu'il faut écarter

toutes les objections qui procèdent des imaginations
spatiales : le corps ilu (>hrist, dit-on, sera éloigné de
lui-même, il sera [)lus petit qu'il n'est naturelhMuent,
ses dimensions seront multipliées autant de fois que
sa présence, etc. Toutes ces objections méconnaissenl
la position véritable de la doctrine calholi(|ue : If

Christ est rendu présent daiis l'eucharistie non par
une translation locale, non par une j)r(jduction natu-
relle, mais par une transsubstantiation ; et, parce

que celte action est transcendante à l'ordre sensible,

la présence qui en est le terme n'implique rien qui
puisse être perçu par les sens ni imaginé ni mesuré.
En imposant à l'esprit cette vérité par la définition

de la transsubstantiation, l'Eglise l'engage dans la

seule voie ouverte à l'intelligence du mystère eucha-
ristique. On l'a montré en effet par divers arguments
(S.Thomas, III'>. q. ~b, 2; cf. Billot, Z>e Eucliaristia ^,

p. /|o6 sqq. ; en partant d autres prémisses, Schell,
Dogmat. Tlieol., 111, p. 628, est arrivé à la même con-
clusion), la présence réelle ne peut se concevoir sans
la transsubstantiation. Ce qui a été dit ci-dessus suf-

fit, pensons-nous, à le faire comprendre; la trans-
substantiation seule, c'est-à-dire, d'une part, la con-
version de toute la substance du pain en toute la

substance du corps du Christ, et, d'autre part, la

permanence des accidents sensibles du pain, nous
permet d'aflirmer que le corps du Christ est réelle-

nient présent dans l'hostie, ainsi que lui-même nous
l'enseigne, et que cependant il n'est aucunement
changé par toutes les transsubstantiations dont il

est le terme, et qu'il ne reçoit, du fait de ces présen-
ces multiples, ni dimensions nouvelles ni relations

spatiales nouvelles. Ouand le Verbe, à l'Incarnation,

s'est uni réellement la nature humaine, il n'a éprouvé
ni changement ni altération ; ainsi en est-il du corps
du Christ, quand il devient présent dans l'hostie; il

est là parce que la substance du pain a été intégrale-

ment changée en lui, et que, maintenant, les accidents

sensibles du pain déternnnent sa présence dans le

lieu que le pain occupait
;
quand ces accidents sont

détruits, la présence cesse, et le corps du Christ n'en

est pas plus changé, que Dieu n'est changé quand sa

présence cesse dans une créature qui cesse d'exister.

Tout cela sans doute est mystérieux, parce que tout

cela est divin ; mais les sens ni l'imagination n'ont

rien à y opposer, parce que tout cela est étranger à

leur domaine, et la raison n'y peut contredire, parce
qu'elle n'y peut saisir avec certitude aucune impossi-

bilité.

B. Le sacrifice

La doctrine catholique du sacrifice eucharistique

n'implique aucune dillicuUé particulière, si elle est

bien entendue; Bossuet écrivait, après avoir exposé

la réalité de la présence du Christ : « Nous prions

« les prétendus réformés de considérer que nous
« u'emplojons pas d autres choses pour expliquer

« le sacrifice de l'Eucharislie, (jue celles cpii sont
i< enfermées nécessairemi'ut dans cette réalité. » (/:".<-

position de la doctrine catltolique. xvi.) Pour consta-

ter la justesse de cette remar([ue. il suffit de se repor-

ter à l'étude qui a été faite plus haut (col. i5G4 sqq.)

des textes du Nouveau Testament. En vertu même
de l'institution de Notrc-Seigneur, si son corps est

présent au Saint-Sacrement, c'est connue la victime

de la nouvelle alliance ; si le chrétien l'y doit nu\n-

ger, c'est pour communier à ce sacrifice.

Dès lors apparaît clairenu^nt la vérité et la nature

du sacrifice eucharistique : la messe est un vrai sacri-

fice, parce qu'elle représente réellement le sacrifice

de la croix et nous en api)lique les fruits. On ne

peut donc reprocher à la cloclrine catholique de mé-
connaître la dignité et la sutlisance du sacrifice de

la croix; le concile de Trente a ]>ris soin de le faire

renuir([uer : c'est la même victime, c'est le même
prêtre, seul le mode d'oblation diffère; et, loin de

dérogera l'oblation sanglante de la croix, l'oblation

non sanglante de l'Eucharistie ne fait qu'eu dispen-

ser les fruits (Sess. xxii, ch. 2, Dcnz.. ij-io I817]).

Nous retrouvons ici la doctrine si clairement expri-

mée par saint Cyprien : Passio est Doniini sacri/i-
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cium quod offerimus. C'est dans cette relation de l'Eu-

charistie à la croix que consiste l'essence du sacrifice

eucharistique; et si on veut préciser son caractère

représentatif, on le trouve très nettement marqué
dans les paroles de l'institution : « Ceci est mon
corps livré pour vous )>, « ceci est mon sang répandu
pour vous, le sang de l'alliance «.

C. — La place de l'Eucharistie

dans le christianisme

La dernière objection d'A. Réville, dans le

passage cité plus haut (col. lo^g) se prenait de la

prétendue « inutilité î de l'Eiuharistie. Depuis le

xvi° siècle, les controversistes protestants ont bien

des fois répété cet argvuiient : la foi seule peut nous
unir au Clirist; la chair ne sert de rien. Cette objec-

tion a déjà été résolue ci-dessus (col. i56i), en tant

qu'elle prétend s'appuyer sur Joan., vi, 63. Mais
comme elle part de prémisses plus générales et

dépend de toute une conception du christianisme, il

importe, pour l'écarter délinitivement, de considérer

le mystère de l'eucharistie, tel qu'il se présente dans
la synthèse de la doctrine catholique. Cette considé-

ration pourra servir aussi à corriger ou à compléter
ce qu'il y a souvent d'étroit ou d'imparfait dans la

conception que des catholiques eux-mêmes se forment
de l'eucharistie. Au reste, nous n'aurons guère ici

qu'à reprendre et à coordonner ce qui a déjà été

exposé ci-dessus d'après TEcrilure et les Pères, et

nous le ferons, autant que possible, en reproduisant
leurs propres paroles.

Notre-Seignevir lui-même, dans le discours rap-

porté par saint Jean, a marqué le lien étroit qui
unit l'Eucharistie à l'Incarnation : descendu du
ciel pour donner la vie au monde, le Christ se

donne comme pain de vie à tous les chrétiens ; et

ceux qui ne le mangent pas ne peuA-ent ni vivre ni

ressusciter. Si l'on tient pour superflue cette union
physique, si on lui préfère la seule union par la foi,

il faut aller jusqu'au bout, regarder l'Incarnation

comme superflue, et. repoussant la médiation du
Verbe fait chair, appréhender immédiatement la

divinité parla foi seule. QuiconquencACut pas ainsi

renier le Christ, cjuiconque confesse que nul liomme
ne peut s'unir à Dieu sinon en s'unissant au Fils de
Dieu incarné, ne peut pas plus répudier l'Eucharistie

que l'Incarnation, puisque c'est par l'Eucharistie que
le bienfait de l'Incarnation est appliqué à chaque
fidèle. La nature humaine, blessée à mort par le pé-

ché, n'a pu être vivifiée qu'en prenant contact avec
la divinité, dans l'unité de la personne du Christ

;

mais cette vivification collective de l'humanité ne
s'achève que par la vivification individuelle de cha-
que homme; il faut que notre corps mortel prenne
contact avec la chair vivifiante du Christ, afin que,
selon l'expression des Pères, ce ferment divin fasse

lever la masse; sans cette union-là, nous n'avons
pas la A'ie en nous et nous ne serons pas ressuscites

au dernier jour. Cette parole du Christ a été prise à
la lettre par ses interprètes les plus autorisés, depuis
S. Ignace d'Antioche jusqu'à S. Cyrille d'Alexandrie,
en passant par S. Irénée. S. Grégoire de Nysse,
S. Jean Chrysostome. Nous ne pensons pas avoir le

droit do lui prêter un autre sens (cf. ci-dessus, col.

1578. sur la nécessité de l'Eucharistie).

De plus, l'union des clirétiens au Christ n'est pas
seulement une union individuelle, mais aussi une
union sociale: ils forment un seul corps, l'Eglise;

mais cette unité n'est assuréequepar la participation
à un même pain eucharistique. Comme les grains
de blé épars se ramassent dans l'unité d'un seul

pain, ainsi les fidèles sont unis entre eux dans l'unité

du corps du Christ. Ils deviennent « concorporels ».

« consanguins » au Christ ; d'un mot, ils deviennent
ce qu'ils reçoivent. le corps du Christ, et étant le

corps du Christ, ils sont animés par l'Esprit du
Christ.

Mais ce corps est une victime: de même que le

Christ ne s'est incarné que pour nous sauver, il ne
se donne à nous dans l'Eucharistie que pour nous
appliquer les fruits de sa mort. C'est donc par l'Eu-

ciiarislie que nous participons à la passion : la nou-
velle alliance a été célébrée, nous n'en jouissons
que si nous recevons le sang qui la consacre; la vic-

time unique a été ofïerte à Dieu, nous ne commu-
nions à son sacrifice qu'en mangeant sa chair et en
buvant son sang.
Et puisque, comme il a été dit plus haut, le Christ

nous assimile à lui-même dans l'unité de son corps,
c'est chacun de nous, c'est l'Eglise entière qui avec
lui s'ofTre en sacrifice.

On voit ainsi comment l'Eucharistie a, dans l'éco-

nomie de notre salut, un rôle unique et suprême :

c'est elle en cfTet qui achève l'œuvre de l'Incarnation
et de la Rédemption

;
par elle, Jésus-Christ s'unit à

chacun des hommes dont son Incarnation l'a fait le

frère, et il applique à cliacun d'eux les fruits de la

mort qu'il a sul)ie pour lui; par elle, il récapitule

en lui riiumanité tout entière, l'anime par sa vie,

l'unit dans son corps, la consacre en l'offrant avec
lui à son Père.

Bibliographie. — On a indiqué au cours de cet

article les monographies où sont traitées plus

particulièrement les diverses questions. Pour n'en

pas reprendre ici la liste, on se contentera d'indi-

quer les ouvrages d'ensemble et seulement les plus
importants.
Pour l'institution de l'Eucharistie, et la doctrine

duN.T., V. W. Berning, />/e Einselzung der heiligen

Eucharistie (Miinster, 1901); P. Batilfol, Etudes
d'histoire et de théologie positive, 2° série, L'Eucha-
ristie (3' éd. [Paris, 1906], p. 3-ioi, c'est à cette

édition que sont faits les i-envois, sauf indication

contraire; 4' éd. [non encore parue], p. 1-160);

G. Ravischen, L'Eucliaristie et la Pénitence du-

rant les six premiers siècles de l'Eglise (Paris,

igio), p. 5o-6o. — Les attaques les plus récentes

contre l'institution sont celles de J. Réville, Les
origines de l'eucharistie (Paris, 1908), et de M. Go-
guel, L'Eucharistie des origines à Justin Martyr
(Paris, 1910).

Pourl'histoiredela doctrine eucharistique etl'ex-

posé de l'argument de tradition, on consultera tou-

jours avec fruit La perpétuité de la foi (Paris, 1670-

171.") et i84i). Parmi les ouvrages contemporains, il

faut citer surtout A. Struckmann, L)ie Gegenwart
Christi inderhl. Eucharistie nach den schriftlichen

Quellen der yornizanischen Ze/V (Wien, 1906); du
même. Die Eucharistielehre des hl. Cyrill von

Alexandrien (Paderborn, 1910); F. S. Renz, Die

Geschichte des Messopfer-Iiegriffs oder der alte

Glaube und die neuen Theorien liber dus ff'esen

des unblutigen Opfcrs (2 vol., Freising, 1901-1902;
ainsi que le titre l'indique, ce livre est une thèse

autant qu'une histoire (cf. supra, col. i5G6 et 1578);

mais on y trouve réunis des matériaux en très

grand nombre); P. BatifTol, L'Eucharistie. — En
dehors des historiens catholiques, on peut consulter

E. B. Pusej-, The doctrine of the real présence, as

contained in the Fathers from the death of
S. John the Evangelist to the fourth gênerai

coujicil (0-s.(or(\, i855; plaidoyer très érudit pour
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la prcsence réelle et contre la transsubstantia-

tion); G. E. Steitz (prot.), Die Abendmahlslehre
der griechischen Kirc/ie in iltrer geschichtlichen

Entiviclcluns; (Jahrbilcher fiir deutsche Théologie,

IX (i864), p. 409-581 ; X (i865), p. 64-i52, 899-

463; XI (1866), p. 193-253: XII (1867), p. 211-286;

XIII (1868), p. 3-66, 649-700); Darwell Stone

(anglican), J kistorr of tlie Doctrine of the hoir

Eucharist (2 vol., London. 1909; l'époque patristi-

que est étudiée, I, p. 22-1 32).

Pour l'interprétation rationnelle du dogme on peut
consulter les théologiens des diverses écoles :

S.Thomas, IIIs q. 73-83; Scot, In sentent. IV, dist.

8-1 3; Suarez, In III^™, dispiit. xxxix-lxxxviii;

Lugo, De Eucliaristiae sacnnnento ; Mastrius, In

sentent, Ul,disput.ui'^. de Eucliaristiae sacramento ;

Salmanticenses, In III»"', q. 73-83, tractât, xxiii,

de Eiicharistiae sacramento : Billuart, De Eueha-
risliae sacramento; Franzelin, De Eucharistiae

sacramento et sacrificio (éd. 3^, Romae, 1879);
L. Billot, De Ecclesiae sacramentis, I (éd. 4^^»

Romae, 1907), p. 3o3-637.

Pour l'exposition du dogme, v. Bossuel, Exposi-
tion de la doctrine catholique sur les matières de
controverse, x-xvii.

Jules Lebretox.

EUCHARISTIQUE (ÉPICLÈSE). — I. La ques-

tion. — II. Données théologiques. — III. Données li-

turgiques. — IV. Données de la tradition ecclésias-

tique. — V. Conclusion : Explication de Vépiclése.

— VI. Bibliographie.

I. La question. — Epiclèse {i-(/-/r.-:it) signifie //uo-

cation. On donne spécialement ce nom à une prière

qui se trouve dans toutes les liturgies orientales, et

dans un bon nombre d'anciennes liturgies d'Occi-

dent, après le récit de l'institution eucharistique. Le
célébrant y demande à Dieu le Père, quelquefois au
Fils, d'envoyer le Saint-Esprit (le Verbe d'après

deux ou trois formules) sur le pain et le vin pour
les transformer au corps et au sang de J.-C, et

aussi pour faire que ce corps et ce sang précieux
produisent dans les communiants leurs salutaires

effets. Voici, par exemple, l'épiclèse la plus en usage
aujourd'hui dans l'Eglise orientale, celle de la litur-

gie byzantine de S. Jean Chrysostome : « ... Nous
t'offrons encore ce sacrifice raisonnable et non san-

glant, nous te prions, te supplions et te conjurons,
envoie ton Esprit-Saint sur nous et sur ces oblations,

et fais |de] ce pain le corps précieux de ton Christ.

Amen. Et [de] ce qui est dans ce calice, le précieux

sang de ton Christ, le transformant par ton Saint-

Esprit. Amen. Amen. Amen. Ue manière qu ils soient

pour les communiants purification de l'àme, rémis-

sion des péchés, accomplissement du royaume des
cieux, gage de confiance devant toi, et non pas un
jugement ou une condamnation. » (Brioutmax, Eas-
lern Liturgies, p. 886-7.) La liturgie dite de s. Basile,

en usage seulement à certains jours déterminés,

s'exprime en termes légèrement dilférenls, qu'il nous
faut citer, car la connaissance en sera nécessaire

j)Our l'exposé historicpie qui suivra : «... C'est pour-
(pioi, tout saint Seigneur, nous aussi qui sommes
(les pécheurs et tes indignes serviteurs..., nous nous
approchons avec confiance de ton saint autel, et.

t'otlranl les anlitypes du saint corps et du sang de
ton Christ, nous te prions et te conjurons, ô Saint
des saints, par une faveur de ta bonté, que ton Esprit-
Saint vienne sur nous et sur ces oblations, qu'il les

bénisse, les sanctifie, et fasse [de] ce pain le corps
précieux de notre Seigneur, Dieu et Sauveur J.-C, et

[de] ce calice le sang précieux de notre Seigneur,
Dieu et Sauveur J.-C, qui a été répandu pour la vie

et le salut du monde. Amen. Amen Amen. Quant à
nous, qui participons à un seul pain et à un seul ca-

lice, nous te prions de nous unir les uns aux autres
dans la communion d'un seul Esprit-Saint, et de faire

qu'aucun de nous ne communie pour son jugement
ou sa condamnation... » (Brigutmax, op. cit.,

p. 4o5-6.)

L'exemple de ces deux liturgies byzantines suffit

pour laisser voir aussitôt la ditliculté suggérée par
de telles formules au sujet des paroles qui opèrent la

consécration, en d'autres termes, au sujet de la

forme de l'Eucharistie. A considérer la teneur de
l'épiclèse et sa place dans le canon, il semblerait, à
première vue, que la transsubstantiation n'a pas été

accomplie par les paroles : Ceci est mon corps, ceci

est mon sang, déjà prononcées, mais qu'elle doit

l'être seulement au moment où se dit cette oraison.

Telle est, en efl'et, la croyance actuelle de l'Eglise

orientale schismatique, qui en a fait une divergence
dogmatique entre elle et l'Eglise romaine. Que telle

ne soit pas, au contraire, la croyance de la tradition

patristique, cet article le montrera, en indiquant
même le point précis à partir duquel s'est produite
dans l'Eglise orientale la déviation dont sa doctrine

présente est la conséquence. Une fois cette démons-
tration brièvement faite, il nous restera à concilier

la tradition catholique avec le fait de l'épiclèse. Mais
il sera utile, avant d'aborder ainsi directement la

solution de la diflîculté, de rappeler tout d'abord
certaines données théologiques et liturgiques.

II. Données théologiquss. — La thèse catholique

est celle-ci : La forme de l'Eucharistie est constituée

par les paroles de J.-C à la dernière cène: Ceci est

mon corps, ceci est mon sang, paroles que le prêtre

répète à l'autel au nom et en la personne de X".-S.

Une fois ces paroles prononcées, la transsubstantia-
tion est parfaitement accomplie. Bien que cette doc-

trine n'ait pas été solennellement définie par l'Eglise,

on peut la considérer comme définie par le magistère
oi'dinaire, ou tout au moins comme une vérité cer-

taine et proche de la foi. Eugène IV s'exprime ainsi

dans le décret pro Armenis . « Forma hujus sacra-

menli sunt verba Salvaloris, quibus hoc conficit

sacramentum », Drnzinger, 698 (093). Xous sa^ons,

du reste, par l'histoire du concile de Florence, que
cette doctrine était unanimement proclamée en Occi-

dent à cette époque. Peu s'en fallut qu'on n'en fit une
définition de foi (IIf.iele, Ilist. des conc, trad. De-
larc, t, XI, p. 45i seq.). Le concile de Trente (>'t'i.s-. xiii,

cap. 3) suppose manifestement la même croyance :

« Semper hace fides in Ecclesia Dei fuit slatim post

consecrationem verum D. N. J. (-. corpus verum(]ue
ejus sanguinem snb panis et vini specic una cum
ipsius anima et divinilate exsistere; sed corpus qui-

dem sub specie panis et sanguinem sub vini specie

e.r vi s'erhoruni. i> Dex/.., 876 (767). A ces déclarations

il faut ajouter les rubriques ilu missel romain, spé-

cialement De dcfectihus, V, n. 1 et X, n. 3. Mais on
doit aussi tenir grand comi)te de deux décisions très

formelles adressées au patriarche mclkilc d' Antioche,

l'une par Benoît XIII le 8 juillet 1729, l'autre par

Pie VII. sous forme de Bref, le S mai 1822. La pre-

mière ordonne d'enseigner que la transsubstantiation

s'acconii)lit non par l'invocation d\\ S -Esprit, mais
parles paroles de X.-S. ; la seconde interdit à qui que
ce soit, sous les peines les plus sévères, d'enseigner

ou de défendre la doctrine opposée {Coll. Lacensis,
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Acta et decr. concil. receiitior., t. Il, iS^G, col. ^Sg- 1

44o, 55i.)

Outre ces déclarations de TEglise, il faut rappeler

ce principe théologique très important, que la trans-

substantiation est un acte instantané, comme, du
reste, tout changement substantiel. 11 y a donc pen-
dant la célébration de la messe, un moment précis où
s'opère le changement du pain et du vin au corps et

au sang de J.-C, et l'on ne saurait reproclier aux
scolastiques d'avoir cherché à déterminer cet instant.

Dès lors, si les paroles de l'institution, d'après l'in-

tention de l'Eglise et aussi d'après l'intention même
du Christ telle qu'elle ressort du récit des synopti-

ques et de S. Paul, sont la forme de l'Eucharistie, on
ne pourra pas dire que l'épiclèse joue également ce

rôle.

III. Données liturgiques. — Nous nous bornerons
à dire un mot de l'extension liturgique et de l'origine

de l'épiclèse. Bien que la lumière ne soit pas encore

complète en ces matières fort complexes, nous pou-
vons, avec un groupe assez nombreux de liturgistes

(HoppE, Probst, Dcciiesxe, Fcxk, Cabrol. Cagix, etc.)

admettre l'existence de l'épiclèse, à la place que nous
avons dite, dans toutes les liturgies anciennes
d'Orient et d'Occident, au moins à partir de leur pé-

riode de fixation, c'est-à-dire au iv' siècle.

Pour l'Orient, toute démonstration est superflue :

il suffit de parcourir les recueils de Rexaudot, Da-
niel, Hammoxd, Brigiitmax. Bornons-nous à signaler

ici le fait d'une épiclèse très explicite, après les

paroles de l'institution, dans les anaphores les plus

anciennes, comme celle des Constitutions apostoli-

ques, celle de S.Jacques, celle de S.Marc. L'anaphore
de Sérapion de Thmuis, qui représente la liturgie

égyptienne du milieu du iv' siècle, a de même son
épiclèse après le récit de la cène, avec cette particu-

larité qu'au lieu de solliciter l'intervention eucharis-

tique du S.-Esprit, elle sollicite celle du Verbe. Mais
ce détail mis à part, son contenu est identicjue à

celui des autres épiclèses. Notons aussi, à propos des
liturgies égyptiennes, que, tout en ayant leur épiclèse

normale après les paroles de l'institution, elles pos-

sèdent, en outre, entre le Scmctus et ces paroles, une
sorte de prolepse de l'épiclèse, plus ou moins expli-

cite suivant les cas. Cette caractéristique, déjà re-

marquée par Hoppe et par Renaudot, empêche de
voir i\ne exception à l'universalité liturgique de
l'épiclèse dans le fragment découvert en 1907 à Deir

Balyzeh. Ce fragment grec, écrit sur un papyrus du
Ail' ou du VIII'' siècle, comprend la lin de la préface,

le Sductiis avec la prolepse d'épiclèse dont nous ve-

nons de parler, le récit de la cène et l'anamnèse ;

mais la suite reste encore à trouver. Que cette suite

possédât l'épiclèse proprement dite, la chose ne me
parait pas douteuse, étant donnée l'analogie que pré-

sente la nouvelle anaphore avec les autres liturgies

égyptiennes déjà connues. Voir Echos (V Orient.

t. Xn. nov. 1909, p. 829-335, où j'ai exposé les rai-

sons de ce jugement, contrairement aux vues de Dom
P. DE PcxiET, qui a publié le manuscrit de Deir
Balyzeh à l'occasion du Congrès eucharistique de
Londres, en 1908. Voir aussi dans le même sens un
article de Mgr Batii-i-ol, dans la He<,'iie du Cler<(é

français, le"" déc. 1909, p. 528-53o. — L'universalité

liturgique de l'épiclèse est donc certaine pour
l'Orient.

Quant à l'Occident, la conclusion la plus probable
des recherches pratiquées à travers les textes, c'est

qu'à partir d'une époque difficile encore à préciser,

l'épiclèse y a été atténuée, déplacée ou môme suppri-

mée. Mais son existence antérieure n'en doit pas

moins, croyons-nous, être tenue pour assxirce. Elle
était générale au a" siècle dans la liturgie gallicane,

à laquelle se rattache la liturgie Avisigothique ou moza-
rabe, comme dans celles de Milan et de Rome (Raus-
ciiEX, Eucharistie und Busssakrament in den ersten
sechs Jahrhund., Frihonrg-en-B., 1908, p. 87; trad.

franc, par Decker et Ricard, Paris, 19 10, p. 108).

Pour l'épiclèse gallicane et mozarabe, on trouAera
une imposante série de formules très explicites dans
l'ouvrage de Hoppe, Die Epiklesis, SchafFhouse, i8G4,

p. 71-92. Les noms mêmes qu'on leur donnait, Post
mrsterium, Post sécréta, Post pridie, indiquent que
ces oraisons occupaient, après le récit de la cène
(Qui pridie), une place exactement correspondante
à celle des épiclèses orientales dont elles reprodui-
sent le sens général. A Milan, l'épiclèse n'a disparu
qu'au Aine siècle (Ralschen, op. et loc. cit.). A Rome,
une lettre du Pape S. Gélase (492-496) à Elpidius de
A'olterra atteste son existence (Thiel, Epist. roni.

poniif. ^enuinae, t. I, p. 48G). On a cru longtemps que
celte épiclèse romaine était aA-ant le récit de la cène
et échappait ainsi à la difficulté rjue présentent les

autres liturgies. D'après ceUe opinion, qui garde en-

core quelques partisans, ce serait l'oraison Quant
ohlationem cpii représenterait l'épiclèse. Mais l'ana-

logie générale entre le canon occidental et les an-
ciennes anaphores d'Orient, les similitudes remar-
quables du canon romain et du canon gallican, per-

mettent d'affirmer, malgré toutes les opinions
contraires, que le Supplices te rogamus représente
l'ancienne épicièse romaine, « dont la forme a été

légèrement modifiée pour cAiter les erreurs d'inter-

prétation auxquelles a donné lieu l'épiclèse dans
certaines liturgies « (Cabrol, Dict. d arch. chrét. et

de lit., art. Anamnl-se. t. I. col. i885). Toutefois, il

est possible que le canon romain ait eu jadis, comme
l'anaphore égyptienne, une double épiclèse : l'une,

plus courte, avant le récit de la cène (= Quant ohla-

tionem); l'autre, plus explicite, l'épiclèse normale
(^ Supplices te) après ce récit. Voir mon article

/^'épiclèse dans le canon romain de la messe, dans
Revue Aus;ustinienne. mars 1907, t. XIV, p. 3o3 3i8.

On peut donc soutenir, croyons-nous, que l'épiclèse

existait dans toutes les liturgies au ia« siècle. Est-ce

à dire qu'elle ait été absolument primitiAC ? Cette

universalité porterait à le penser, et plusieurs li-

turgistes l'ont admis. L'analogie générale des ana-
phores suppose, en effet, un fonds commun de la

liturgie primitive, dont l'épiclèse pourrait bien aAoir

fait partie (Cabrol. op. cit.. art. Anaphore, t. I, col.

191 2, et Canon, t. II, col. igoo). Quelques auteurs,

ScHERMAXX. Baiaistark, Buchaa'ald, auxqucls semble
se rallier Raischex, — Batiefol A^oit dans l'épiclèse

du S.-Esprit une évolution de l'époque constanti-

nienne — ont essayé récemment de prouAcr que
l'épiclèse du S.-Esprit datait seulement de l'époque

des pneumatomaques (fin du iv^ siècle). Cette héré-

sie a proAoqué sans doute l'addition de la série plus

ou moins longue d'épithètes dont le Saint-Esprit se

trouAc qualifié en maintes liturgies, comme celles de

S. Jacques et de S. Marc, mais « l'existence de l'épi-

clèse est incontestablement antérieure « (Cabrol,

op. cit., t. I, col. 1918). En tout cas, l'épiclèse du
"Verl)e qui, d'après ces auteurs, aurait précédé celle

du S.-Esprit, laisse la difficulté intacte, puisqu'elle

a même place et même sens. — S'il était prouAé que

la Constitution ecclésiastique égyptienne fût antérieure

au liAreVIII des Constitutions apostoliques, on pour-

rait supposer que l'épiclèse priinitiAC, tout en aj^ant

sa place après le récit de la cène, ne sollicitait que

l'effet spirituel du sacrement et du sacrifice, sans

mentionner la demande de transsubstantiation. La
' conclusion serait, certes, intéressante pour la théo-
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logie et l'apologétique. C'est l'hypothèse de DomCv-
GiN dans un Mémoire sur le tlièine apostolique de

Vanaphore, encore manuscrit, mais dont les grandes
lignes ont été indiquées par Dom Socben, Le canon

primitif de la messe, dans les Questions ecclésiasti-

ques, avril 190g. Seulement, d'après Flnk, qui a

étudié de près la question (Z'fti- Testament uns. Ilerrn

und die\er\vandten Schriften, Mayence, 1901, p. i^'J-

lôo), la Constitution égyptienne est postérieure aux
Constitutions apostoliques,leàqnelles,on le sait, pos-

sèdent l'épiclèse explicite à double membre. Si l'on

admet, comme y inclinent plusieurs auteurs, que la

liturgie dé ce dernier recueil, appelée liturgie clémen-

tine parce qu'elle est censée transmise par S. Clément
de Rome, représente en somme la liturgie la plus

voisine des temps apostoliques, il semble ditlicile de

ne pas tenir l'épiclèse proprement dite pour une
pièce tout à fait primitive. Pour souligner ce qu'il y
a encore d'hypothétique dans ce problème d'histoire

liturgicjue, je tiens à noter ici qu'un des derniers au-

teurs qui aient traité e.r professa ce sujet (Varaixe,
L'Epiclèse eucharistique, Briguais, igso), pense,

contrairement à l'opinion vers laquelle j'incline, que
répiclèse n'est pas primitive et qu'il n'y eut jamais
d'épiclèse dans la messe romaine. Ses argviments ne

me paraissent pas convaincants, mais il Caul recon-

naître qu'il y a des didicultés de part et d'autre.

Sans prétendre trancher cette délicate question

d'origine, on peut trouver à l'épiclèse certains fon-

dements scripturaiies. Ainsi, Ilebr., ix, i4, où l'au-

teur inspiré semble faire allusion à l'intervention du
S. Esprit dans le sacriiice du Christ, contrastant de ce

chef avec les sacriticcs mosaïques. (Comparer, dans
les prières du missel romain avant la communion
<lu prêtre, l'expression : Qui voluniate Patris. coopé-

rante Spiritu Sancto, pcr mortem tuam mundum s'i-

i'ificasti.) Ainsi encore, le discours après la cène

(Joan., xiv-xvii), outre qu'il accentue très nettement
l'activité générale du S. -Esprit à côté de celle du
Père et du Fils dans la nouvelle économie du salut,

nous semble, pour ainsi dire, situer spécialement son
intervention dans le mystère eucharistique par rap-

port à la série des actes qui concourent à ce mystère.

Ainsi enlin, le récit évangélique de la conception
surnaturelle de Jésus en Marie de Spiritu Sancto

{Matth., 1, 18-20; Luc, 1, 35) constitue un fondement
scripturaire de 1 épiclèse en vertu d'un raisonnement.
tli('ologique, c'est-à-dire à raison de l'analogie entre

l'incarnation et la transsubstantiation, attribuées

l'une et l'autre par apiiroprialion au S.-Esprit, au
Verbe par qviclfjues anciens Pères et quelques litur-

gies. Disons dès maintenant que cette analogie est,

au demeurant, la meilleure explication de l'épiclèse.

Remarquons aussi tout de suite qu'autre chose est

d'admettre l'épiclèse comme universelle ou même pri-

mitive, autre chose de lui reconnaître une valeur es-

sentielle pour la consécration. Toute la question est

là. Elle ne peut être tranchée que par la tradition

patristique qui est, dans l'espèce, la plus sûre inter-

prète de la liturgie. Car, primitive ou non, l'épiclèse

n'en est pas moins, à une éi)0(pie donnée, un fait li-

turgique et, partant, une ditliculté dont il faut de-

mander à l'ancienne littérature ecclésiasticpie une
solution autorisée.

IV. Données de la tradition ecclésiastique. —
1" 1.(1 plupart des textes des trois premiers sii'rles, et

plusieurs encore aux siècles suis'anls, parlent de la

prière consécratoire en général, c'est-à-dire de ce que
nous appelons aujourd'hui le canon. C'est certaine-

ment le sens qu'il faut donner aux termes de prière,

invocation Q7:t/.yr,7i:), supplication, et autres sembla-

bles, où l'on aurait tort de voir l'épiclèse proprement
dite. Cependant un hon nombre de ces textes indiquent
déjà le râle prépondérant des paroles de J.-C. et leur

efficacité propre.
Pour S. JcsTiN (I Ap. XIII et lxv-lxvi), ce qui « eu-

charistie )' ou transforme le pain et le vin, c'est « la

formule de prière et d'action de grâces y, mais c'est

aussi « la formule de prière (ou: la parole-prière) qui
vient du Christ ». Pour S. Iri':née {Contra haer., I,

XIII, 2: IV, xviii, 4; V, H, 3), c'est « l'invocation de
Dieu {rr.j kT.i/.y-r.zi-j TîO Qîc->), la formule de l'invocation »

(riv /c/cv -zii îrtz/yiTîw;), mais c'est aussi « la parole de
Dieu ». Pour Eirmiliex de Cksarée {inter epist. Cy-
priani, ep. lxxv, 10), c'est « l'invocation auguste ».

Pour Origèxe {In jLatth., hom. xi, i4; Contra Cels.,

VIll, 33), et S.GrégoiredeNvsse(0/'. ca^ec/;., xxxvii),

c'est « la prière, la prière faite sur le pain et qui le

sanetiiie », mais c'est aussi « la parole de Dieu et l'in-

vocation », ou simplement <> la parole de Dieu dite

sur le pain ». Pour EusiiBE {De laud. Constant., xvi,

circalin., A G., XX, i4, 25), ce sont « les prières et la

mystérieuse 55o/s/(a «; pour S. Athanase {Serm. ad
baptiz., cilédans P. G., LXXXYl, 2^01), « les grandes
et admirables prières et les saintes supplications qui

font descendre le A'^erbe ». PourS. Ambroise (/>e/î'f/e,

IV, X, i54; De niyst., ix, 5o-54), c'est « le mystère de

la prière sacrée, la bénédiction divine ». mais c'est

aussi, et d'une manière très précise, « la bénédiction

du Christ et la consécration par les paroles du
Christ ». Ainsi ces expressions de prière, i/n'ocation

désignent habituellement le canon de la messe, sans

autre précision ; mais plusieurs d'entre elles dési-

gnent les paroles de X. -S., toujours supposées comme
formule centrale. C'est dans ce sens qu'il faut com-
prendre S. Cyrille de Jérusalem et S. Basile, deux
Pères cpie l'on oppose souvent, à tort, crojons-nous,

à la thèse catholique. Le premier, tout en signalant

l'invocation du S. -Esprit et en attribuant à la troi-

sième personne divine la transsubstantiation, n'en-

tend pas fixer le moment précis du mystère à l'épi-

clèse proprement dite. Pour lui, le temps de la

consécration va de la iin du Sanctusk la lin de l'épi-

clèse, et toute cette partie de la liturgie répond au
nom général d'« invocation (-:-t/î//;7iç) de ia sainte et

I

adorable Trinité ». Catecli. xxiii, 7; xix, 7; xxi, 3.

Le second, S. Basile, cxprimeuneidéeanalogue quand
il appelle « paroles de l'invocation » (rie zi- -:r(//y;7-o)ç

r/r,ijy-c/) les prières que la tradition a insérées dans le

rite eucharistique, ayant et après le récit évangélique

de l'institution. De Spir. S., xxvii.

2" A partir de la seconde moitié du iiv" siècle, nous

constatons que la consécration est attribuée à la fois

à J.-C. et au S.-Esprit, et les attestations de l'épiclèse

! proprement dite commencent. Mais des affirmations

très catégoriques, tant en Orient qu'en Occident, sur-

tout à partir du iv* siècle, indiquent que ce sont les

paroles de l'institution qui jouent le rôle de forme, et

non pas l épiclèse.

L'attribution au S.-Esprit paraît dans la Didascalie,

VI, XXI, 2 ; XXII, 2. Elle est aussi dans la pensée de

S. Cyprien {Epist. Lxv, 4)- Ce dernier ne laisse pas

cependant d'allirmer que le prêtre tient à l'autel la

place du Christ souverain prêtre, dont il reproduit

les gestes augustes (^/>. lxiii, 10. i4). Au iv" siècle.

S. GuÉc.oiRK DE Xysse trausuict l'une et l'autre allir-

malion, mais en précisant la seconde: car il seud)le

bien attribuer aux paroles de J.-C. l'opération instan-

tanée de la consécration {P. G., XLV, 90-97; XLVI.

5S2, 8o5). S. Grégoire de Nazianzk (£'/>. clxxi) entend

sans doute aussi designer ces dernières quand il

signale la parole qui attire le Verbesur l'autel et qui.

comme un glaive, sépare le corps et le sang du
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Seigneur. S.Cyrille d'Alexandrie {In Luc., xxir, 19)
répète l'idée de S. Cyprien sur le sacerdoce du Christ

en un texte qui, de plus, met en relief l'action trini-

taire dans le rite eucharistique, fournissant ainsi la

vraie base de solution pour la question de l'épiclèse.

On peut dire que cette question est tranchée par
S. Jean Chrysostome. Il connaît l'épiclèse pour l'avoir

employée dans la liturgie quotidienne; il attribue

avec insistance la transsubstantiation et le sacrifice à

la vertu invisible du S.-Esprit agissant par le minis-
tère du prêtre {P. G., XLVIII, 6^2, 681; L, 458-9;

LIX, 253 ; LXI, 2o4). Mais cela ne l'empêche pas
d'aflirmer en termes formels que le prêtre, à l'autel,

représente le Christ; qu'il répète, au nom et en la

lîersonne du Christ, les paroles dites au Cénacle :

Ceci est mon corps, ceci est mon sang, et que ces pa-
roles opèrent la mystérieuse transformation, « Ceci

est mon corps, dit-il. Cette parole transforme les

OblatS. » Tîvrs' ,(/.îJ £TT( ri T&J//K, i/ÎTl'. Ti^TÎ TS pf,!^'-^-

lj.-7y-pp.e;M;îL -zry. rc;zî!>£va {P. G., XLIX, 38o, 389. Cf.

LVII-LVIII, 507-8; LXII, 612). L,'ellîcacité des paroles

de J.-C. doit donc nécessairement se concilier, dans
la pensée de S. Jean Chrysostome, avec la vertu trans-

substantiatrice du S.-Esprit. Nous croyons légitime

d'en conclure qu'elle doit se concilier aussi avec les

expressions des autres écrivains orientaux attribuant,

sans plus, la consécration à l'intervention de la troi-

sième personne de la S. Trinité. Ainsi en est-il i^our

S. Ephrem, pour Pierre et Théophile d'ALEXANDRiE,
pour S. Isidore de Péluse, etc. Voir les textes dans
les ouvi'ages spéciaux de Hoppe, Markovic, Riley
GuiMMEY. Si, parmi les nestoriens, il en est peut-être,

comme Narsès (-;- 5o2), qui paraissent, à certains

endroits, reporter sur l'épiclèse toute l'activité con-
sécratrice, ils ont ailleurs des textes presque aussi
formels sur le sacerdoce de J.-C. et les paroles de
l'institution. La tradition attestée par Clirysostome
en faveur de ces dernières se maintient très ferme, en
même temps que l'attribution au S. -Esprit, dans les

principaux représentants de l'Eglise syrienne. Ci-

tons Jac<)UEs de Saroug(-j-52i) [Opéra S. Ephrem gr.

la t. ad calcem t.Il, p. 3
1 1, et surtout Sévère d'Antioche,

dont le témoignage est peut-être plus formel et plus
explicite encore que celui de S. Jean Chrysostome.
« Le prêtre... prononce les paroles Ceci est mon
corps, ceci est mon sang comme en la personne du
Christ, et cette parole divine sanctifie les éléments. »

(E. W. Brooks, The Sixth Book of the sélect letters of
Severus, Londres, 1904, t. II, p. 23--8.) Des textes

aussi clairs, sous la plume d'écrivains aussi repré-

sentatifs, nous paraissent trancher la question histo-

rique touchant la tradition orientale.

Pour l'Occident, la chose est plus aisée encore.

S. Ambroise {De mrst., ix, 52, 54) affirme expressé-
ment que ce sont les paroles du Christ qui opèrent
la consécration, Christi sermone conficitur. L'auteur
du De Sacramentis, IV, iv, 14-19; v, 21-23, reproduit
cette doctrine avec une remarquable insistance. S. Au-
gustin parle comme S. Jean Chrysostome quand il

dit (Serm. cxliii. De inysteriis caenae Domini, Mai,
Nos'tt PP. hiblioth., t. I, p. i, p. 333) qu'à l'autel le

Christ est le consécrateur : c'est lui qui prononce les

paroles par la bouche du prêtre. Le verhum Dei sou-
vent rappelé par Augustin (voir les références dans
H0PPEOU Riley GuMMEY)parait bien, dès lors, devoir
être identifié avec les paroles de J.-C. Celles-ci sont
clairement regardées comme consécratricesparFAusxE
DE Riez (P. L., XXX, 276), S. Césaire d'Arles (P. L.,

LXA'II, io53, io5G), S. Isidore de Séville (P. L.,

LXXXIIl, 9o5-6), etc. Or, en Occident tout comme en
Orient, ces déclarations formelles n'empêchent pas
d'afiirmer en même temps l'opération c-onsécratrice

du S.-Esprit. S, Optât de Milève l'insinue (P. L.,

XI, io64), S. Ambroise la suppose en comparant la

transsubstantiation à l'Incarnation (De myst., ix, 53),

et l'affirme (De Spir. S., III, xai, 112), ainsi que
S. Augustin (De Trin., III, 4 ; Enarr. in ps. rv, n. 7);
de même S. Gaudence de Brescia (P. /.., XX, 858),
S. Gélase (De duahits naturis, et Ep. ad Elpid., dans
TniEL, Op. cit., t. I, p. 486, 54 1). S. Fulgence (P. L.,

LXV, 184, 188), S. Grégoire LE Grand d'après Paul
Diacre (R /..,LXXV, 53), S. Isidore de Séville (P.L.,
LXXXII, 255; LXXXllI, 752, 753, 755), etc. L'attesta-

tion de cette doctrine traditionnelle de l'intervention

eucharistique du S.-Esprit se poursuit à travers tout
le moyen âge. (Voir mon article, L'Epiclèse d'après
S. Jean Chrysostome et la tradition occidentale, dans
Echos d'Orient, t. XI, 1908, ji. 101-112.) S. Thomas la

signale plusieurs fois sans y insister (S. th., 111^,

q. 78, art. 4> ad 1
; q. 82, art. 5 ; Comm. in IV Sent.,

dist. 8, q. 2, art. 3). Petau, Tiiomassin, Bossuet, Re-
NAUDOT, Lebrun, Martène, Benoit XIV, ont attiré sur
ce point l'attention des théologiens et des liturgistes.

Cette pensée n'est pas absente de notre missel romain
actuel. On la rencontre deux fois exprimée dans les

Orationes ante missnm, dans celle du dimanche et

dans celle du vendredi.

Une conclusion s'impose, c'est que, pour toute la

tradition occidentale et pour la tradition orientale

des sept premiers siècles, l'eflicacité consécratoire des
paroles de J.-C. se concilie certainement a^ec la vertu
transsubstantialrice du S.-Esprit. La formule de cette

conciliation nous est fournie, entre autres, par Pas-
CHASE Radbert qui, au xi' siècle, revient sans cesse

sur cette idée que le corps eucharistique du Sauveur
est produit « dans la parole du Christ par le S.-Es-

prit )), in yerbo Christi per Spiritum Sanctum, ou
encore '< par la vertu du S.-Esprit, au moyen de la

parole du Christ », virtute Spiritus Sancti per verhum
Christi (P. L., CXX, 1279, i3io-î3i2).

3° Au viii" siècle, S. Jean Damascène, sous l in~

fluence de préoccupations polémiques, fait dévier la

tradition en Orient et donne ainsi naissance à la

théorie grecque de l'épiclèse.

Pour avoir méconnu, sous l'influence de préoccu-

pations polémirjues, l'emploi très orthodoxe du mot
antitype désignant chez les anciens Pères l'Eucharis-

tie même après la consécration (= le sacrement de
l'Eucharistie), S. Jean Damascène est amené à dire

que, si ce mot se trouve dans la liturgie de S. Basile,

c'est avant la consécration (P. G., XCIV, 1 152). Or ce

mot est après les paroles de l'institution et avant
l'épiclèse. 11 faut en conclure que, pour le Damascène,
c'est l'épiclèse qui consacre : les paroles de J.-C. sont

seulement une semence que la vertu du S. Esprit

vient ensuite féconder (ibid., ii4o seq.). Celte der-

nière comparaison, probablement empruntée d'ail-

leurs à S. Ephrem (Opéra omnia gr.-lat., III, 608, 9),

est susceptible en soi d'une interprétation catholi-

que; mais l'argument de l'antitype lui donne, dans
la pensée de S. Jean Damascène, un sens exclusif qui

fausse la tradition. Le désir de défendre contre toute

interprétation symboliste le dogme de la présence

réelle est la meilleure excuse du saint docteur. Mais
on est bien forcé de reconnaître que, n'étant pas

infaillible, il s'est trompé. Son explication du mot
antitype et, avec elle, plus ou moins explicitement,

la théorie de la consécration par l'épiclèse est bien

vile devenue classique dans la théologie byzantine.

Les actes du au* concile œcuménique (787) nous la

signalent très clairement dans une réfutation du con-

ciliabule iconoclaste de 753 (Mansi, XIII, 264). Les

défenseurs des saintes images l'adoptent pour répon-

dre aux iconoclastes qui ne reconnaissaient qu'une

seule véritable image du Christ digne de nos hom-
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mages, l'Eucharislie. C'est le cas pour S. XiciUmiore,

S. Théodore Studite, Pierre le Siciliex. A leur suite

viennent Thkophylacte, Samonas de Gaza, Euthy-
Mius ZiGABiîXus, et bien d'autres. (Voir Jlgie, l.'épi-

clèse et le moi antitype de la messe de S, Basile, dans
Echos d'Orient, t. IX, 190G, p. igS-igS.)

Cependant ni Photius, ni Michel Cérulaire
n'avaient songé à signaler ce point comme divergence

entre les deux Eglises (Hergexuoether, Photius,

t. III, p. 601, 769). D'ailleurs, outre que nombre
d'écrivains byzantins se contentent d'attribuer la

consécration au S.-Esprit sans dire si elle s'oiière au
prononcé des paroles de l'institution ou à l'épiclèse,

on trouverait facilement plusieurs textes où cette

attribution au S.-Esprit va de pair, comme chez les

anciens docteurs, avec la croyance à l'efficacité con-

sécratrice des paroles de J.-C. C'est le cas, au xii' siè-

cle, pour Théodore d'Axdida {P. G., CXL. /^i"» 456),

pour le commentaire liturgique communément mis
sous le nom de S. Germain {P. G., XCVIII, 433), au
xiv" siècle, pour Théodore DE Mélitène(/*. G.,GXLIX,

948, 907, 961). De plus, l'Eglise syrienne ne semble
pas avoir subi l'influence du Damascène, puisque
Jean de Dara, au ix* siècle {Comm. in cap. 11 eccl.

hierarch., dans Opéra S. Ephreni syr.-lat., ad calcem,

t. II,p.3i), et DenysBarSalibi au xii' (Expos. Liturg.,

éd. Labourt, Paris, 1903, p. 62, 61, 78, 80, 82), demeu-
rent très explicitement iidèles à la tradition repré-

sentée par S. Jean Clirjsostome et Sévère d'Antioche.

4° A partir du xiv' siècle, la controverse avec les

Latins amène les Grecs et, à leur suite, quelques autres

Orientaux, à poser leur théorie de l'épiclèse en diver-

gence dogmatique entre leur Eglise et l'Eglise romaine.
La question de l'épiclèse ne fut pas soulevée au

concile de Lj'on (1274). On ne dut commencer à l'agi-

ter qu'au commencement du xiv' siècle, et il semble
bien que l'initiative de la controverse doive être

attribuée à certains Latins séjournant en Orient. C'est

à ceux-ci que Nicolas Cabasilas (-j- vers i363) et

SiMÉoN de Thessalonique répondent en rééditant la

théorie damascènienne et en ne reconnaissant aux
paroles de J.-C. que la valeur d'un simple récit (P. G.,

CL, 429 seq.; CLV, 297, 782 seq., 95 1). Au concile de
Florence, on demanda aux Grecs de s'expliquer sur
l'épiclèse. Cette demande embarrassa les Orientaux,
qui, raconte l'historien grec Dorothée, avaient décidé
de ne pas soulever cette question parce qu'ils n'avaient
pas sur ce point des idées bien claires (Mansi,
t. XXII, col. 1012). Sans nier l'efficacité des paroles
de J.-C, ils inclinaient à la théorie damascènienne.
Au cours des discussions, Isidore dk Kiev défendit
cette théorie, tandis que Jean de Torc^iemada exposa
les bases traditionnelles de la doctrine occidentale.

Mais le 5 juillet 1489, Bessarion déclara au nom des
Giiecs ([u'ils se ralliaient à la doctrine de leur grand
docteur S. Jean Clirysostome et reconnaissaient aux
paroles de J.-C. toute la vertu de la transsubstantiation.
Si ce point ne fut pas inséré au décret d'union, ce

fut — et cela sur la demande des évèques grecs — pour
ne pas inlliger à l'Eglise orientale le déshonneur de
faire supposer qu'elle avait professé jusqu'alors une
croyance contraire. Mais Eugène IV l'inséra un peu
plus tard dans la lettre aux Arméniens (IIkiele, Ilist.

des conc, trad. Delarc. t. XI, p. 45i seq.). Marc Eu-
GENicrs, d'Ephèse, le fougueux adversaire de l'union,
publia [)eu après le concile un petit traité où il reprend
contre les Latins la thèse de Cabasilas, d'une manière
plus exclusive encore (P. G., CLX, 1080 seq.).

Telle est aussi la doctrine exprimée par Jérémie II,

Gabriel de Philadelphie, la confession de Dosithée
et de MoGHiLA, le synode de Jérusaleui (1672). la

réponse patriarcale et synodale de l'Eglise de Cons-

tantinople à l'Encyclique de Léon XIII en 1896'.
(Voir les textes dans Riley Gummey, op. cit.,

p. 822 seq.)

Cependant, en Russie, la métropole de Kiev a pro-
fessé jusqu'au xviii' siècle la doctrine de la consécra-
tion par les paroles de J.-C. Cette doctrine eut de
même ses défenseurs en Moscovie. L'opinion grecque,
longtemps combattue très vivement, ne triompha
que grâce à l'influence des deux frères grecs Liiciior-

DÈs et à la condamnation portée par le patriarche de
Moscou, JoAcniM, en 1690, puis par son successeur
Adrien. C'est ce dernier qui inséra la doctrine grecque
dans la formule du serment que doivent prêter les

évêques russes le jour de leur sacre (G. Mirkovitcii,
Du moment de la consécration (en russe), Vilna,
i88G)2.

Chez les autres Orientaux, la controverse n'a pas
été aussi vive. Les Arméniens grégoriens adoptent de
nos jours l'opinion grecque. Cette opinion, professée
peut-être alors par quelques Arméniens, fut formel-
lement rejetée par le synotle de Sis, en 1 342 (Heiele,
op. cit., t. IX, p. 55G; Denz., 544 | 1820-1]). Au xviii'

et au xix'' siècle, plusieurs tentatives furent faites

pour inculquer cette erreur aux Melkites. Mais
Benoit XIII s'empressa de prohiber une telle doctrine,

et Pie VII renouvela très sévèrement cette défense
(Collectio Lacensis, t. II, col. 439-4 4o, 55 1). \_'n sj'uode

ruthène et un synode maronite ont formulé sur ce

point, en 1720 et 1786, la doctrine catholique {ibid.,

col. 3o, 19G-7). Deux conciles plus récents ont fait de
même pour les Melkites et les Syriens unis.

5" En Occident, où, comme on l'a vu, la tradition

de la consécration par les paroles de JV.-S. s'est main-
tenue sans altération durant tout le moyen âge,

quelques théologiens catholiques, à partir du nyi" siè-

cle, ont soutenu, relativement à l'e/Jicacité de l'épi-

clèse pour la consécration, une opinion se rapprochant
plus ou moins de la doctrine grecque.

Pour Catharin et Christophe de Ciiefeontaines, la

forme de l'Eucharistie est l'épiclèse, conditionnée par
les paroles de J.-C. Dans la messe latine, cette épi-

clèse est l'oraison Quam oblationem, qui précède le

récit de l'institution. Pour Lebrin, Touttée, Renau-
DOT, la forme de l'Eucharistie est bien dans les paroles

de N.-S., qui sont cause efriciente; mais leur efficacité

est conditionnée par l'épiclèse, qui est cause inipé-

tratoire. On range souvent, à tort, Lequien et Com-
BEi-is parmi les partisans de cette opinion. En réalité,

Lequien, Combefis et Hoppe, tout en reconnaissant
comme forme les paroles de J.-C, attribuent à l'épi-

clèse et, en général, aux prières du canon, une sorte

de nécessité liturgique. Au xix* siècle, Schell n"a

pas craint d'avancer qu'il y avait deux formes pour
le sacrement de l'Eucharistie : dans la liturgie latine,

les paroles de rinslilution ; dans les liturgies orien-

tales, l'épiclèse (Schell. Kath. Dogmaiik,i. III, Pader-

born, 1893, p. 539). Enfin Raischen. op. cit., p. 100,

trad. Decker cl Ricard, p. 124, a émis l'opinion

suivante : dans les liturgies orientales, ou bien l'épi-

clèse doit disparaître, ou bien la consécration n'est

achevée fiu'a[)rès cette formule. Mais cette opinion

nous parait inadmissible; car, d'une part, elle con-

damne un fait liturgique authentiquement attesté;

1. A la fin du xvii" siècle, la théorie de Cabiisilas était

ciuore loin d'être générale chez les Cirées, puisque plusieurs

synodes, dans les professions de foi forinidées contre les

protestants, partagent encore la croyance catholique;

Ainsi en est-il de hi piofession de foi de Païsiosde Claza,

en 166(>, de celles du synode de Cliyprc en 1GC8, de Chio

en 1()7'2, d'Antioche en 1G<18, 1(571, l(i75.

2. PiEURK MoGuu.A, métropolite de Kiev, et ses disci-

ples enseignaient la doctrine catholique de la consécration
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et de l'autre, elle se heurte à l'idée de riustantanéilé

de la transsubstantiation.

V. Conclusion. Explication de l'épiclèse. — La
tradition ecclésiastique est donc nettement favorable

à la thèse catholique de la consécration par les paroles

de J.-C, tout en attestant l'existence de prières ou
invocations eucharistiques, en particulier de l'épi-

clèse, et la croyance à la Aertu transsubstantiatrice

du S. -Esprit. L'association, dans les œuvres des

grands docteurs orientaux et dans toute la tradition

occidentale, du sacerdoce du Christ et de l'eiricacilé

de ses paroles, avec l'opération eucharistique du
S.-Esprit exprimée par l'épiclcse, démontre la pos-
sibilité et le fait d'une conciliation des données qui

semblent à première vue contradictoires. Quant aux
liturgies elles-mêmes, elles fourniraient à qui les étu-

dierait avec méthode maints éléments postulant et

suggérant celte conciliation. On y ti-ouverait, par
exemple, des allusions à ce fait que les paroles de J.-C.

ne sont pas un simple récit, mais doivent être dites

in persona Cliristi, et à la crojance de l'elUcacité de
ces paroles. L'existence de formules d'épiclèse, parfois

très explicites, au moment de l'olTerloire ou même
pendant la préparation de la messe, diminue de

beaucoup la diliiculté soulevée au premier abord par
l'épiclèse normale qui suit lanamnèse. Enûn, la dis-

parition de l'épiclèse dans les liturgies occidentales
bien avant la séparation des deux Eglises prouve
tout au moins que lépiclèse, au sens strict du mot.
n'est pas nécessaire pour la consécration ; les noms
de Post mysferium, Post sécréta, insinuent également
que le mjstère était considéré comme accompli au
moment où le prêtre récitait ces formules.
Mais comment expliquer l'épiclèse? Les éléments

de cette explication nous sont fournis par la tradi-

tion. Unité d'action des trois personnes divines dans
le rite eucharistique, sacerdoce du Christ agissant
par le ministère du prêtre, vertu transsubstantiatrice
du S.-Esprit : telles sont, en définitive, les trois idées

fondamentales présentées par les liturgies et les écri-

vains ecclésiastiques. La première et la troisième de
ces idées sont tout naturellement exiirimées par des
prières ou des invocations et désignées par des termes
analogues, la seconde, tout naturellement aussi, est

exprimée et réalisée à la fois par les paroles de J.-C. ;la

troisième se trouve, non moins naturellement, traduite

par 1 epiclèse. Pour déterminer le moment précis de
la transsubstantiation, une seule solution est pos-
sible : c'est de tenir, avec l'Eglise catholique et la

tradition, les paroles de J.-C. pour la forme de l'Eu-

charistie. Mais si, abstraction faite de ce moment
précis, on considère la consécration eucharistique
comme une œuvre de la toute-puissance divine, com-
mune aux trois personnes de la S. Trinité, ainsi que
toutes les œuvres ad extra, on comprendra le langage
des liturgies et des Pères relativement à l'ensemble
de l'eucliologie eucharistique. Enlîn, la théorie théo-
logique de l'appropriation donnera la raison de la

vertu transsubstantiatrice du S.-Esprit; celle-ci est,

en effet, une appropriation basée sur l'analogie de la

transsubstantiation avec l'Incarnation, sur la théo-
rie générale de la sanctilication, sur la doctrine, chère
surtout aux Pères orientaux, d'après laquelle le

S.-Esprit est considéré comme l'opération divine, la

par les paroles de J.-C. Ce sont les Grecs qui, après les
conférences de Jassy (16'i2), corrigèrent sur ce point en
leur faveur la Confession de .Mochila (J. Parooire,
Mélétios Syrigon^ sa vie et ses œuvres, dans Echos d'Orient,
t. XII, 1009, p. 25). MoGHiLA n'en conliiiua pas moins à
professer la doctrine catholique, notaninient dans son
grand Rituel de 1041), qui fui imite par un grand nombre
d'autres rituels même après lliOO.

vertu et l'opération Aivante du Fils. Quant à la place
de l'épiclèse après les paroles consécratrices de l'insti-

tution, elle s'explique, sans préjudice pour l'eflica-

cité de celles-ci : i° par la nécessité où se trouve le

langage humain d'énoncer successivement ce qui
s'opère en un instant, l'esprit des liturgies n'étant
pas, d'ailleurs, pour emprunter un mot de Bossuet
{Explication de quelques difficultés sur les prières de
la messe, xlvi), « de nous attacher à de certains
moments précis » ;

2"^ par la pensée Ihéologique, évi-

dente dans les liturgies et chez les Pères, d'indiquer,
dans la contexture même du canon de la messe,
l'ordre logique des trois personnes divines entre
elles et de leur intervention dans l'économie du salut.

Ainsi donc, l'Esprit-Saint concélèbre en quelque
sorte avec le Père et le Fils au moment où le prêtre
prononce les paroles sacrées : « Ceci est mon corps,
ceci est mon sang. » Mais, pour sauvegarder l'ordre

qui est le plan même du canon de la messe, force est

bien au langage humain de reporter après la consé-
cration l'énoncé de l'opération transsubstantiatrice
et sacrilieale du S.-Esprit, laquelle, en réalité, coïn-

cide avec l'action eucharistique du Fils. Seule, l'ac-

tion sanctificatrice de la troisième personne sur les

fidèles est mentionnée à sa vraie place, après la con-
sécration. Mais les épiclèses anciennes et toute la

tradition attribuent au S.-Esprit beaucoup plus
qu'une simple action sanctificatrice sur les commu-
niants, beaucoup plus qu'une confirmatio sacramenti
ou sacrificii (Dom Cagix, Paléogr. musicale, t. V,
p. 82 sq.), beaucoup plus qu'une ostension ou épipha-
nie eucharistique (E. Bouvy, Congrès euchar. de
Beims, 1894. p. 7Ô')). quelle que soit la haute portée
théologique donnée à ces expressions. Ce qui lui est

attribué, c'est la confection même du sacrement,
c'est la sanctification du pain et du vin, c'est-à-dire

leur consécration. C'est pour avoir parfois un peu
trop laissé de côté ou cherché à atténuer cette don-
née bien précise de la tradition, que certains théo-
logiens catholiques se sont condamnés à ne fournir
de l'épiclèse que des interprétations incomplètes ou
mêlées d'éléments en partie contradictoires. Même
Bessarion et Bossuet n'ont pas entièrement échappé
à ce défaut, bien que leurs écrits sur cette matière
renferment àpeu près tous les cléments d'une bonne
solution.

Tout se réduit, en somme, à une question d'appro-
priation et à une question de style liturgique. On
peut dire, à propos de cette dernière, que l'épiclèse

eucharistique n'est pas un fait isolé dans la liturgie.

On retrouve de véritables épiclèses dans tous les

rituels, à l'administration des divers sacrements,
surtout duliaptème, de la confirmation et de l'ordre:

le ministre demande au S.-Esprit de venir opérer les

effets du sacrement, alors même que les paroles de la

forme, dûment prononcées et unies à la matière, les

ont déjà produits. L'épiclèse eucharistique n'est

qu'un cas particulier de ce procédé liturgique, auquel
l'appropriation de la transsubstantiation au S.-Esprit

donne ici une spéciale importance. Si l'Eglise latine

a banni de cette formule toute expression concer-

nant la confection du sacrement, c'est pour mieux
mettre en relief l'eflicacité absolue des paroles de
J.-C, mais sans détriment pour l'unité d'action des
trois personnes divines et pour l'appropriation au
S. Esprit. Elle est donc en pleine conformité avec
l'enseignement de la tradition.
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Nota.— Les chilTres gras mis entre parenthèses corres-
pondent aux chiffres insérés dans le corps de 1 article pour
le diviser.

Les Evangiles canoniques sont les documents que
la tradition nous a transmis et que l'Eglise nous pré-

sente comme le recueil autorisé des actes et des pa-
roles de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Méritent-ils
pareille considération? Aux yeux des fidèles, la

simple autorité de l'Eglise, se démontrant par des
arguments indépendants du témoignage des Evan-

giles, en est une garantie suffisante. A ces croyants
mêmes, cependant, il importe de prouver, jjar les

moyens généralement employés à l'égard des ou-
vrages ordinaires, la valeur historique prfipre à nos
documents. Sur un point aussi capital la foi ne sau-

rait être trop assurée. A l'égaicl des non croyants,

ce genre de démonstration est le seul qui puisse être

utilisé. Et Ton conqnend sa nécessité pratique, qu'il

s'ai;isse de justifier la tra<litinn et l'enseignement de

TEglise, ou que l'on ait en vue d'amener à la foi ceux
qui n'ont pas le bonheur de croire. De l'historicité

de nos écrits dépendent, en grande partie, poiu-

beaucoup de gens, l'idée qu'on doit se faire des ori-

gines de la religion chrétienne et de son I)ien-fondé,

la créance qu'il convient d'accorder aux prétentions
surhumaines de son Fondateur, à ses œuvres mira-
culeuses, à ses institutions.

La grande question qui va nous ccuper est donc
celle de la valeur historique de nos Evanjjiles. Nous
la traiterons, pour les trois premiers d'aixn'd, qui

sont étroitement apparentés entre eux, pour le (jua-

triènie ensuite, qui offre une physionomie à part.

Mais l'examen définitif de cette question devra
être précédé par l'étude d'une autre, qui lui est préa-

lable, savoir celle de l'origine de nos documents.
Nous rechercherons donc en premier lieu à quelle

époque remontent ces quatre Evangiles et à cruels au-

teurs il faut les attribuer.

I. — ORIGINE DES ÉVANGILES

I. Epoque de composition des Evangiles

1. — Daprés la critique externe

1. Lorsqu'on cherche à déterminer l'époque à la-

quelle remontent nos Evangiles, on songe d'abord à

consulter l'âge de leurs manuscrits. Ces manuscrits,

au nombre de près de 4-ooo, ont été classés siècle par

siècle, d'après les moyens fournis par la paléogra-

phie. Or, les plus anciens, qui aient été conservés,

remontent seulement aux V et iv^ siècles (n. 36).
Avant cette époque, le papyrus tenait généralement

lieu de parchemin, et les manuscrits rédigés sur une
matière si friable n'ont pu résister à l'usure rapide

du temps.
Mais, antérieurement à ce iV siècle, l'existence des

Evangiles est attestée par de nombreux ouvrages

ecclésiastiques qui les citent dans leur langue origi-

nale ou déjà traduits. C'est particulièrement autour

de l'an 200, au début du m' siècle et au dernier quart

du II*', que les témoignages se présentent à la fois

nombreux et intéressants.

1° La tradition à la fin du II'" siècle. — 1° Etat

des documents. — Entre l'an 170 et l'an 200, les Evan-

giles sont partout connus et utilisés dans les nom-
breuses Eglises qui bordent le grand lac romain de

la Méditerranée et sont déjà florissantes à cette

époque.
2. Tatienif^b*').— En Syrie, T.\tien, vers 175, rédige

en syriaque, pour l'usage des fidèles d'Edesse, une

sorte d'harmonie ou de fusion des quatre Evangiles

canoniques, à laquelle on a donné le nom de Diates-

saron. ou Evangile formé des cpiatre. — C'est aussi à

cette époque, et même à quelques années avant, que

paraissent remonter les plus anciennes versions syria-

ques des Evangiles séparés : la Peschitlo: la Cureto-

nienne, trouvée et publiée en i858 par le savant

anglais Cureton; la Sinaïtique, découverte en 1892,

au mont Sinaï, par Mme Leavis et sa sœur.

3. Clément d'Alexandrie (190").— En Egypte, Clé-

ment d'Alexandrie compose, entre 190 et 2o3. ses

Stromates et ses Jlypotyposes. Là licite fréquemment
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nos quatre Evangiles ; il les donne comme de tradition

ancienne, seuls reconnus dans l'Eglise, u Cette parole,

dit-il à un gnostique qui lui allègue une citation

d'apocryphe, ne se lit pas dans les quatre Evangiles

que nous a transmis la tradition, mais dans celui des

Egyptiens. » Strom., Ill, xiii.

Ailleurs, il précise qu'on les tient pour œuvres d'apô-

tres ou de disciples immédiats des apôtres, et cite à

ce sujet le témoignage de ses prédécesseurs dans
l'école d'Alexandrie : « L'ancien disait que les pre-

miers Evangiles dans l'ordre de la composition sont

ceux qui contiennent les généalogies (c'est-à-dire ceux
de saint Matthieu et de saint Luc). Voici à quelle

occasion fut rédigé celui de Marc. Lorsque Pierre eut

prêché publiquement le verbe à Rome, et promulgué
l'Evangile sous l'inspiration de l'Esprit, beaucoup de

ses auditeurs exhortèrent Marc, qui depuis longtemps
l'accompagnait et savait par cœur ce que l'apôtre avait

dit, à mettre par écrit ce qu'il avait entendu. Marc
composa donc son Evangile et le donna à ceux qui

le lui demandaient. Ce qu'ayant appris, Pierre ne
s'opposa point au dessein de son disciple, mais ne lit

rien non plus pour l'encourager. Quant à Jean, le

dernier de tous, conime il vit que les autres évangé-
listes avaient fait connaître l'histoire corporelle du
Christ, à la demande de ceux qui vivaient avec lui et

inspiré par l'Esprit-Saint, il écrivit l'Evangile spiri-

tuel. )iIIypotrposeon, lib. Vil, dans Euskbe, Ilist. eccl.,

VI, XIV ; cf. il, XV.

4. Tertiillien {200*). — Dans l'Afrique septentrio-

nale, à Carthage, entre 190 et 220, Tertullikn tisse

ses écrits de citations des Evangiles et fait allusion à

une version latine déjà ancienne et largement usi-

tée dans sa région. De monogamia, c. xi; Adv.
Praxeam, c. v. Comme Clément d'Alexandrie, il croit

que les quatre Evangiles du canon, et ceux-là seule-

ment, sont en possession de lusage ecclésiastique

depuis le temps des apôtres, et il oi)pose cet argument
de prescription juridique aux hérétiques contre les-

quels il disserte. Ads\ Marcion., IV, v.

Il tient également pour un fait indiscutable que
l'Eglise jouit de ses quatre Evangiles depuis l'âge

apostolique et les regarde comme œuvres respectives

de saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc et de
saint Jean. « Nous soutenons avant tout, dit-il, que
l'instrument évangélique a pour auteurs les apôtres,

auxquels le Seigneur a contié la charge de promul-
guer l'Evangile; ou, si ces auteurs sont des disciples

d'apôtres, ils n'ont i)u l'écrire seuls, mais avec les

apôtres, et d'après les apôtres. La prédication des
discii>les, en elfet, aurait pu devenir suspecte de vaine
gloire, si elle n'avait été assistée de l'autorité de leurs

maîtres. Enfin, d'entre les apôtres, Jean et Mattliieu

nous donnent la foi; d'entre les disciples, Marc et Luc
nous la renouvellent. » Adv. Marcion., IV, 11.

5. >'. Irénée (180*).— Dans les Gaules, saint Iuknf.e,

évêque de Lyon, publie entre 177 et 189 son grand
Traité contre les hérésies. Lui aussi se réfère si fré-

quemment au texte des Evangiles que l'on pourrait
presque reconstituer la totalité de nos documents à

l'aide de ses citations. Lui aussi tient le nombre de
quatre Evangiles pour définitif et en quelque sorte

sacramentel : il n'y a et « il ne peut y avoir que
quatre I^^•nngiles, ni plus ni moins » ; c'est « ^E^an-
gile fjuadiiforme, (pii est dominé ])ar un seul Esj)rit »,

et qui est figuré ])ar les quatre vents qui souHlent sur
la terre, les quatre ])aities du monde, les quatre
figures des animaux d'Ezéchiel. Contra Ilaeres.. III,

XI, 7-9, etc.

Lui aussi insiste auprès des hérétiques sur ce fait

que l'usage de nos quatre Evangiles et la croyance en
leur origine apostolique sont un legs de la tradition.

« Parmi les Hél)rcux, dit-il, Matthieu écrivit, dans

^ \ \

leur propre langue, l'Evangile, tandis que Pierre et

Paul prêchaient à Rome et fondaient l'Eglise. Après
leur départ (yîTà ôi tvj -oj-zwj Èçiôsv), Marc, disciple et

interprète de Pierre, mit aussi par écrit la prédication

de Pierre. A son tour, Luc, compagnon de Paul,

publia en un livre l'Evangile prêché par celid-ci. Enfin,

Jean, le disciple du Seigneur, celui qui avait reposé
sur sa poitrine, donna lui aussi son Evangile, tandis

qu'il résidait à Ephèse, en Asie. » Contra Ha ères., III,

I, I.

6. Canon de Miiratori (\8d*).— A Rome, le document
généralement appelé Canon de Muratori (du nom du
savant italien qui l'a découvert et publié en 1740), et

< '\ l'on trouve énumérées les Ecritures du Nouveau
'lestainent, telles qu'elles étaient lues dans l'Eglise

romaine entre 170 et 200, atteste que dès cette épo-

que, en cette contrée, les quatre Evangiles faisaient

partie du recueil biblique. La pièce, mutilée, débute
par la mention de l'Evangile de saint Luc, mais dési-

gné expressément comme le troisième. « En troisième

lieu, l'Evangile selon Luc. Ce Luc, médecin, après
l'ascension du Christ, avait servi de compagnon à

Paul dans ses vojages. Il écrivit en son propre nom,
avec ordre, sans pourtant avoir lui-même au le Sei-

gneur en sa chair ; mais, selon qu'il put se renseigner,

il commença son récit à la nativité de Jean. En qua-
trième lieu, l'Evangile de Jean, d'entre les disciples.

Celui-ci, exhorté par ses condisciples et évêques, leur

dit : Jeûnez avec moi, aujourd'hui et ces trois jours,

et ce qui aura été révélé à chacun, nous le reprodui-

rons chacun pour notre part. La même nuit, il fut

révélé à André, d'entre les apôtres, que Jean fît de

toutes choses une relation en son nom, qui serait

ensuite approuvée de tous. >- E. Preuschen, Analecta,

p. 12g; Th. Zahn, Geschichie des neutest. Kanons,
t. II, p. iSg.

7. l' Appréciationdes témoignages.— Ce qui ressort

de ces nombreux documents, c'est que, dans toutes

les Eglises du monde romain à la fin du 11' siècle :

1° nos quatre Evangiles canoniques sont connus et

employés d'une manière intense : ils sont lus offi-

ciellement dans les assemblées chrétiennes, témoin
le Canon de Muratori ; ils sont lus couramment par

les fidèles, témoin le Diatessaron, les anciennes

versions syriaques et l'antique version latine; ils sont

cités abondamment par les écrivains ecclésiastiques,

témoin les œuvres de saint Irénée, de Clément d'A-

lexandrie, de Tertullikn ;
— 2° on les tient pour un

patrimoine sacré dans les Eglises, et, en se basant
sur la tradition même, on les croit et on les proclame
iiautenient d'origine ajiostolique, à la différence des

apocryphes.
Or, un usage aussi universel et aussi solidement

établi, une croyance aussi générale et aussi sûre,

|)iésentée aux hérétiques mêmes comme croyance
traditionnelle des Eglises, ne se comprendraient évi-

demment i>as, si les Evangiles étaient récents à celte

époque. L'état de la tradition au dernier quart du
11' siècle oblige, de toute rigueur, à les rapporter à

une époque déjà éloignée, au moins à la seconde,

sinon à la troisième génération antérieure, c'est-à-

dire au moins à la fin du 1" siècle.

8. Cet argument prend une signification encore plus

spéciale, si l'on observe que la tradition des Eglises,

au cours du 11' siècle, n'était pas quelque chose de

vague et de vaporeux, mais au contraire de précis

et de bien assuré. On n'était, en cflVt, qu'à un siècle

des temps apostoliques; l'histoire des Eglises j>arli-

culières ne se ])erdait ])as dans la nuit d'un long

passé; la tradition y était vivante; les presbytres ou

anciens en étaient les dépositaires et les gardiens;

rien n'était plus facile que de suivre les courtes éta-

pes de cette tradition jusqu'aux origines. On savait,

M
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à Rome, dans quel ordre précis s'étaient succédé les

pontifes, successeurs de saint Pierre. S. Iréxjîe, Con-
tra Haeres., III, ii-iv. A Alexandrie, Clément se ré-

fère à son maître Paxtène, disciple immédiat des
presbytres qui entendirent les apôtres. Strom.^ I, i.

En Gaule, saint Iréxée invoque le témoignage des
anciens qu'il a connus en Asie, que ses contempo-
rains, et des hérétiques comme Florinus, ont connus
aussi bien que lui; il se réclame de saint Polycarpe,
évèque de Smyrne ; il se réfère à Papias, évéque
d'Hiérapolis, et à d'autres presbytres asiates, disci-

ples de l'apôtre Jean et héritiers directs de ses ensei-
gnements. Cuntra Haeres., l, i-xi ; II, xxii, 5 ; III,

m, 4 ; IV, xxvii^ i ; V, xxxiii, 3, 4 ; xxxvi, 2 ; Eusèbe,
H. E., V, XX.
Une tradition dont on pouvait si aisément remon-

ter le cours jusqu'à sa source première et qu'il était,

d'autre part, si facile de contrôler en comparant les

souvenirs des différentes Eglises, offre une garantie
de sécurité qui semble de premier ordre, quand on
songe à l'importance que l'on attachait dès cette
époque à la question de l'origine des Evangiles reçus
dans les chrétientés.

Ainsi, la seule tradition constatée Aers les années
176-200 suffit à établir d'une façon très solide l'an-
cienneté des Evangiles et leiu' antériorité au 11* siè-

cle. Mais cette tradition reçoit une confirmation pré-
cieuse des témoignages plus anciens qui s'échelonnent
de la fin du 11* siècle à la fin du i".

2° La tradition au milieu du ir siècle. — Eiat
des duciiments. Au milieu du 11' siècle, deux écri-

vains ecclésiastiques nous fournissent un rensei-
gnement de valeur. L'un représente, à la fois, la
Palestine, dont il est originaire, l'Asie Mineure où il

a été converti, et Rome où il enseigne à la tète d'un
didascalée : c'est saint Justin. L'autre appartient à
l'Asie Mineure : c'est Papias, évéque d'Hiérapolis en
Phrygie.

9. S.Justin (i5o*).— Saint JusTix, dans son Z>mZoo'«e
avec Trvphon (i5o-i6o) et surtout ses Apologies
du christianisme, adressées (vers i5o-i52), l'une à
l'empereur, l'autre au sénat romains, mentionne des
livres, qu'il désigne généralement sous le nom de « Mé-
moires des apôtres», mais qu'il appelle aussi ailleurs
<( les Evangiles ». I JpoL, xxxiii, lxvi, lxvix, c, etc.

Ces livres sont si estimés des chrétiens qu'on a cou-
tume, nous apprend-il, de les lire, le dimanche, dans
les assemblées des fidèles, concurremment avec les
écrits des prophètes. I Apol., lxvu.

Etaient-ce les quatre Evangiles que nous trouvons
consacrés quelque vingt ou trente ans plus tard par
l'usage universel des Eglises? A priori, la chose
est au plus haut point vraisemblable. En fait, si l'on
examine les renseignements fort nombreux que
saint Justin nous donne sur les œuvres ou sur les
enseignements de Jésus, on constate que le plus
grand nombre — quelques-uns seulement paraissent
empruntés à la tradition orale ou à des sources ex-
tracanoniques — sont dus à nos quatre Evangiles.

C'est de l'Evangile de saint Matthieu qu'il parait
tenir maintes paroles du Sauveur, comme aussi ses
références à la conception virginale, à l'adoration
des mages, à la fuite en Egypte, à la tentation au
désert, à l'entrée dans Jérusalem, à la garde du
tombeau. Dial., xvii, xlix. li, lui, lxxvui, gui. cviii,
cxxv; lApoL, xv.xvi, xxxv. — Il semble emprunter
à l'Evangile de saint Luc ses informations sur la
naissance de Jean-Baptiste, l'annonciation, le recen-
sement de Quirinius, la circoncision, la prédication
à trente ans sous Tibère et Ponce-Pilate, l'institution
de l'Eucharistie, l'agonie de Gethsémani, la compa-
rution devant Hérode, les dernières paroles de Jésus

en croix. I Apol., xiii, xxxiii, xxxn-, lxvi ; Dial., lxvii,
Lxx, Lxxvin, Lxxxiv, Lxxxviii, cm, cv, cxvi.— Ce
qu'il dit du métier de charpentier exercé par Jésus,
des surnoms conférés par le Christ au chef des apô-
tres et aux fils de Zébédée, de l'endroit où était

attaché l'àne sur lequel devait monter le Sauveur,
parait venir de l'Evangile de saint Marc, dont il con-
naît jusqu'à la finale deutéro- canonique. I Apol.,
XXXII, XLV, cf. XVI ; Z)m/., LXXXVIII, cvi, cf. LXXVI, c.

— Enfin, bien qu'il ne cite pas formellement l'Evan-
gile de saint Jean, sa christologie est toute johan-
nique, et nombreuses sont chez lui les formules qui
ne permettent pas de nier sa dépendance à l'égard
de ce quatrième Evangile. 1 Apol., xxii, xxxii, lxi,

cf. LXAi; Dial., xlv, lxiii, lxix, lxxxiv, lxxxviii, c,

cv, cf. LXXVI.

On peut en conclure que le témoignage de saint
Justin touchant la considération de l'Eglise de son
temps pour les « Mémoires des apôtres » s'applique
directement à nos Evangiles de saint Matthieu, de
saint Marc, de saint Luc et de saint Jean.

10. Papias (i^o*).— Papias d'Hiérapolis avait con-
signé, dans ses Fxégèses des discours du Seigneur
(i35-i5o), dont Eusèbe nous a conservé quelques
fragments, deux notices concernant l'origine des
Evangiles de saint Marc et de saint Matthieu.
La première est attribuée à un personnage que

Papias nomme l'Ancien, et qui très probablement,
nous le verrons, s'identifie avec lapôtre saint Jean,
« L'Ancien disait encore ceci : Marc, étant devenu l'in-

terprète de Pierre, a écrit avec soin tout ce dont il se
souvenait ; cependant il n'a pas écrit avec ordre ce

qui a été dit ou fait par le Christ ; car il n'avait pas
entendu le Seigneur et ne l'avait pas suivi; mais plus
tard, comme je l'ai dit, il avait accompagné Pierre,

qui enseignait selon le besoin, mais sans exposer
avec ordre les discours du Seigneur; en sorte que Marc
n'a fait aucune faute en écrivant ainsi certaines

choses selon qu'il se les rappelait ; car il n'avait qu'un
souci, celui de ne rien omettre de ce qu'il avait en-
tendu, et de n'y introduire aucune erreur. » — La
notice sur saint Matthieu venait sans doute de la

même source; elle est ainsi cor.çne : « Matthieu
avait écrit en langue hébraïque les discours du Sei-

gneur, et chacun les interprétait comme il pouvait. »

Eusèbe, //. E., III, xxxix, i5, 16.

Les critiques se sont demandé si l'évêque d'Hiéra-

polis appliquait ses notices à nos deux premiers
Evangiles, tels que nous les avons aujourd'hui, ou à

des écrits antérieurs qui auraient seulement servi à
composer ces deux ouvrages. 11 suffira de noter en
cet endroit que l'opinion qui tend à devenir générale

est que les deux notices, dans la pensée de Papias et

dans celle de son garant, se rapportent bien à nos
Evangiles actuels de saint Matthieu et de saint Marc.

11. On reconnaît également de plus en plus que
Papias a dû connaître noire Evangile de saint Jean,.

— Cela parait résulter d'abord de la teneur de la

notice fournie sur le second Evangile : l'appréciation

de l'Ancien sur l'Evangile de Marc se comprend au
mieux, s'il entend expliquer les divergences de cet

écrit par rapport à l'Evangile johannique. Renan,
L'Eglise chrétienne, 1879, p. 49; Bousset, Die OfJ'en-

harung Johann is. 5' éd., 189G, p. 47» note 2 ; Harnack,
Die Chronologie der dltchristlichen Literatur bis Eu-
sebius, t. I, 1897. p. 691. — Cela résulte aussi de ce

que Papias, au témoignage d'Eusèbe, H. E., III,

XXXIX, 17, utilisait la I""' Èi)ître de saint Jean : or le

quatrième Evangile est au moins contemporain de

cette Epître, et lui est plutôt antérieur ; il appartient,

d'autre part, au même milieu et lui est étroitement

apparenté pour la doctrine; on ne comprendrait

guère que Papias eût connu l'un de ces écrits sans
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l'autre. — EnOn, c'est dans l'ouvrage de Papias que
saint Irénée a dû puiser certains dires des presby-

tres qui paraissent dépendre de l'Evangile de saint

Jean, savoir : le dire sur làge du Christ, qui aurait

été de cinquante ans, cf. Jean, viii, b-j ; et celui con-

cernant le grand nombre des demeures chez le Père

céleste, cf. Jean, xiv, 2. Irénée, Contra Jlaeres., II,

XXII, 5; V, xxxvi, 2. Harnack, Chronologie, t. I,

p. 356, 658; Juelicher, Einleititng in das 3. 7'.. 5' et

6* éd., 1906, p. 366-367; Dri'Jimond, Jn Inquiry into

the Character and Autliorsliip of tlie Foiirth Gospel,

igo3, p. 2^7, 248.

A-t-il connu l'Evangile de saint Luc? On ne peut le

déduire des fragments conservés de ses œuvres;
mais cela est rendu hautement probable par le fait

qu'il a connu nos autres Evangiles, y compris les

plus anciens.

IS. Marcion, les montanistes, les gnostiques (ldo").

— A la même époque, nous trouvons utilisés dans
plusieurs sectes hérétiques, soit le troisième Evan-
gile, soit le quatrième. — L'Evangile que Marcion,
entre i44 et lô^, avait donné à sa secte, n'était qu'une
édition mutilée de l'Evangile de saint Luc. Irénée,

Contra Haeres., I. xxvii, 2; III, xii; Tertullien,
Ad%'. Marcion., IV, 11, m, iv. Cf. Zahn, Geschichte des

neutest. Kanons, t. L p. 67^ sq. ; Bebb, art. Luke,,

Gospel of, dans le Diciionary of the Bible, de Has-
tings, t. III. p. 169.

Les montanistes, dont le mouvement prit nais-

sance en Phrygie, autour de i56-i57, s'appuyaient
sur le quatrième EAangile, considéré comme écrit

apostolique, pour prétendre qu'ils réalisaient le règne
duParacIet annoncé en ce document, Jean, xiv, 26;
XV, 26 ; XVI, 12-1 5.

Le quatrième Evangile était également exploité par
les écoles gnostiques. En juirticulier l'on rattache

communément au prologue de saint Jean les quatre
couples d'éons dont, à Rome, vers )35-i6o, Valentin
composait son ogdoade.

13. 3° La tradition entre 140 et 95. — i^" Etat
des documents. — Si nous remontons à la première
moitié du 11'^ siècle, les documents se font plus rares

et moins précis. Ce sont, en général, des écrits de cir-

constance et d'un caractère particulier, où l'on n'avait

guère occasion de citer nos ouvrages. D'autre part,

il ne faut pas oublier qu'à une époque où vivaient

encore ceux qui avaient connu les apôtres ou leurs

disciples, la tradition orale restait prépondérante, et

l'on sentait moins le besoin d'en appeler aux écrits.

Le témoignage néanmoins très réel que ces divers

documents rendent à nos Evangiles n'en est que plus
signilicatif.

II' Epitre de S. Clément {i^o-\!Jo'). — Vers i3o-

i5o, l'ancienne homélie, dite II* Epitre de saint Clé-
ment, cite tliverses paroles évangéliques, dont le

texte paraît emprunté à saint Matthieu ouà saint Luc.

II r/e/»., Il, /( ; IV, 2; VI, I ; IX. II ; xiii, /(.

14. l.e Pasteur (i ib-tbo").— Vers i i5-i5o, le Pasteur
d'HERMAs, sans citer expressément les textes évangé-
liques, a un certain nombre de passages (]ui ])arais-

sent en ètredes léminisccnces. Ils'est inspiré, semble-
t-il, de saint Marc et de saint Matthieu. Vis., m, 6;
Sim., V, 2,5; ix, 20, 25. 29; Mand., iv, 1. Il offre

même avec le quatrième E\angile des rapports
d'idées et d'expressions assez frapjjants, (|ui perinct-

lent de croire au moins à une iniluence exercée sur
l'auteur paj cet Evangile. Sim., ix, 12, 2^ ; Mand.,
III, /|.

15. Epitre de S. Barnabe (ioo-i3o*). — Vers 100-

i3o, l'Epitre dite de Barnabe cite comme Ecriture la

parole, que l'on trouve en saint Matliiieu. sur le grand
nombre des appelés et le petit nombre des élus.

Barnab., iv, i4; cf. Matth., -k^, 6 ; xxti, i^. Ses allu-

sions à la passion rappellent également le texte du
premier Evangile. Barnab., vu, 3, 5, 9; cf. Matth.,

xxvii, 3o, 34, 48, 54. On peut même attribuer à l'in-

fluence du quatrième Evangile le fait que l'auteur de
l'Epître interprète le serpent d'airain comme sym-
bole du Christ en croix, et qu'il emploie des for-

mules johanniques, telles que « venir en chair »,

« apparaître en chair », « vivre à jamais ». Barnab.,
V, 6, 10; VI, 7,9, i4; XII, 5-7; XIV, b.Zxiiy,Einleitung

indus N. T., 1900, t. II, p. 448; Sanday, The Crilicism

of the Fourth Gospel, 1905, p. 241.

16. Evangile de Pierre (1 io-i3a*). — Vers i io-i3o,

l'évangile apocryphe appelé Evangile de Pierre
exploite notre Evangile de saint Jean et paraît lui

emprunter, en particulier, ce qu'il rapporte du jardin

de Joseph, du crurifragium, et même ce qu'il croit

pouvoir dire de Jésus assis au tribunal de Pilate. Ev.

de Pierre, 7, i4, 24 ; cf. Jean, xix, i3, 32, 4i.

17. La iJidachè {So-iio'). — Vers 8o-i3o, laDioACHÈ
ouDoclrine des douze apôtres, a un certain nombre
de citations évangéliques en rapport étroit avec le

texte de notre premier Evangile. Did., vni, ix, xv.

Plusieurs passages semblent combiner le texte de

saint Matthieu avec celui de saint Luc. Did., i, xvi.

Les prières eucharistiques contenvies en ce document
ont une saveur toute johannique, mais qui peut être

due à l'influence de la liturgie primitive, elle-même

apparentée à la tradition de saint Jean.

18. >'. Polrcarpe (108-1 18'). — Vers 108-118, saint

PoLYCARPE cite comme paroles du Seigneur diverses

sentences qui tigurcnt en des termes très approchants
dans nos Evangiles de saint Matthieu et de saint

Luc. Philip., II, 3 ; iv; vu, 2. Ilénonce également plu-

sieurs sentences qui sont visiblement empruntées à

la I" Epitre de saint Jean. Philip., i, 1 ; m, 3 ; ix,

2; v, 3; VII, 1. On doit en conclure que l'Evangile

de saint Jean existait lui-même à cette époque, et

l'on peut estimer avec une haute vraisemblance que

saint Polycarpe l'a connu, aussi bien que l'Epitre,

Cf. Philip., V, 2; XI, I. Harnack, Chronologie, t. I,

p. 658; Zahn, Einleitung in das A. T., t. Il, p. 465;

LoisY, Le quatrième Evangile, igoS, p. 7.

19. *'. Ignace (107-117*). — Vers 107-117, saint

Ignace, allant subir le martyre à Rome, écrit ses sept

Epitres, reconnues aujourd'hui [jarfaitement authen-

tiques. On y trouve plusieurs passages qui font allu-

sion au texte de saint Matthieu et de saint Luc. Eph.,

VII, 2 ; XIV, 2 ; XVII, i ; xviii, 2; Trall., xi, i ; Sniyrn.,

I, 1,2; Pol., II, 2 ; Magn., ix, 2. Sa théologie se rap-

proche, sur beaucoup de points, de celle du quatrième

Evangile, et noml)re de ses expressions et formules

rajipellent celles de ce document. Magn., viii, 2;

Boni., VII, 1-3; Philad., vu, i.

D'après quelques critiques, cette aflinité pourrait

être due à un séjour prolongé de l'auteur dans une
communauté chrétienne influencée par la pensée jo-

hanni(iuc. Von oer Goltz, Ignatius von Antiochien

als Christ und Theologe, 1894, p. ii8-i44, 197-206;

Harnack, Chronologie, t. I, p. 396 sq., 674, "ote i.

Les autres, au contraire, estiment qu'elle ne saurait

s'expliquer que parune véritable familiarité de saint

Ignace avec le ([uatrième Evangile lui-même. « Il pa-

rait évident. déclare M. LoisY, Le quatr. Evang.,y.6-

7, bien (\\w plusieurs le contestent, qu'Ignace d'An-

tioche dépend, dans sa chrislologie, de l'Evangile

johannifiue. » Bien plus, « il a du le connaître assez

longtemps avant d'écrire ses Epitres, pour s'être

pénétré de sa doctrine et de son esprit au degré que

nous voyons. Il concilie la tradition synoptique avec

la théologie johannique; autant qu'on en peut juger,

il emprunte à la jjremière l'histoire de Jésus et à la

seconde l'idée qu'on doit se faire du Christ et de sob
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œuvre ». Cf. Zahn, Geschichte des neiitest. Kanons,
t. II, p. goS sq. ; Drummond, An Inqain:.., p. 268;
\Vernle, Die Anfange unserer Religion, 2^ éd., 1904,

p. 4ô5; Oxford Society of historical Theolog-y, The
jVen' Testament in Apostolic Fathers, igoô, p. 83.

50. !>• Clément de Rome (9^*). — Enfin, vers 96,
saint Clkment de Rome, dans son Epîlre aux Corin-

thiens, allègue des sentences du Seigneur qui sont en
relation étroite avec nos Evangiles de saint Matthieu
et de saint Luc. 1 Clem., xiii, i, 2, 7; xlvi, '].

51. 2° Appréciation des témoignages. — Résumons
la portée de ces témoignages. D'abord, en ce qui con-
cerne le quatrième Evangile : nous pouvons suivre

les traces de ce livre dans l'ancienne tradition jus-

qu'autour de l'an iio; et l'emploi que, vers cette

époque, saint Polycai-pe fait delà I" Epître johanni-
que, à laquelle notre Evangile doit être antérieur,
la familiarité que saint Ignace montre avec les idées
caractéristiques de notre document, la dépendance
qu'ont à son égard les dires des presbytres entendus
par Papias vers le même temps, nous assurent que
l'Evangile johannique, non seulement était en circu-

lation en l'an iio, mais qu'il avait déjà alors un cer-

tain nombre d'années d'existence, et devait dater des
dernières années du i" siècle.

Quant aux trois premiers Evangiles, nous en trou-

vons également des traces suffisamment reconnais-
sablés jusqu'au début du 11= siècle et même dés l'an

g5 : nous pouvons en conclure qu'ils ont vu le jour
avant la fin du 1" siècle. C'est ce que garantissait

déjà l'état de la tradition constatée au dernier quart
du n" siècle. Et c'est aussi ce que force à admettre
l'ancienneté assignée à l'Evangile de saint Jean. De
l'aveu de tous les critiques, en effet, les trois premiers
Evangiles sont antérieurs au quatrième: celui-ci sup-
pose la tradition synoptique l)ien connue de ses lec-

teurs ; il y fait même allusion à plusieurs reprises :

Jean, m, 24 ; xviii, i3; xx, 2. Si donc le quatrième
Evangile appartient aux dernières années du 1" siè-

cle, les Sjnoptiques eux-mêmes ne peuvent être

(] d'antérieurs à l'an 90.

2. — D'après la critique interne

La vérité du témoignage ainsi fourni par l'histoire

jteut se contrôler à l'aide du témoignage de nos écrits

eux-mêmes. Que l'on examine, en effet, soit la lan-

gue, soit le contenu, doctrinal et historique, des Evan-
giles, par comparaison avec ce que nous savons de
l'époque à laquelle le témoignage de l'histoire les fait

remonter, et l'on trouvera un accord parfait avec ce

témoignage.

2S. 1° La langue des Evangiles. — Rien de plus
caractéristique que la langue de nos Evangiles. Les
philologues en ont fait l'objet d'études approfondies;
ils en ont analysé toutes les phrases, déterminé tou-
tes les constructions, classé tous les mots ; et l'on a ré-

digé lexiques et grammaires des Evangiles,par compa-
raison avec les lexiques et les grammaires des autres
documents de l'antiquité chrétienne. Or,de tous ces tra-

vaux \me conclusion se dégage, irrécusable: c'est que
le lexique et la grammaire des Evangiles ont, sous la

forme giec(jue,un caractère essentiellement sémitique.
On n'y trouve jias seulement çà et là quelques mots
conservés de la langue araméenne, parlée au temps
du Christ, tels que Corhan, Raca, Ephpheta, Thali-
tha cumi. Eloi Eloï lamnia sahactani. Nombre de
locutions ne sont intelligibles qu'en faisant appel à
l'hébreu ou à l'araméen. La tournure des phrases, la

liaison des propositions, la construction des mots,
portent habituellement la marque de l'esprit sémi-
tique.

C'est donc un fait que nos Evangiles sont l'œuvre
de chrétiens familiarisés avec la langue juive. Bien
plus, nous le verrons, leurs auteurs, à l'exception
peut-être de l'auteur du troisième Evangile, et y com-
pris celui du quatrième, sont eux-mêmes des Juifs
d'origine.

Or, cela nous reporte au premier âge de la foi chré-

tienne, à cette époque primitive où l'Eglise sortait à
peine de la synagogue et comptait parmi ses mem-
bres principaux des Juifs convertis.

53. 2° Le contenu doctrinal des Evangiles.— Le
contenu des Evangiles accuse la même ancienneté. Si

l'on se place au point de vue de la doctrine, nos
écrits peuvent se comparer aux écrits chrétiens du
II' siècle et de la tin du 1". Or, de cette comparaison il

ressort qu'ils n'offrent aucune trace de dépendance
à l'égard des mouvements d'idées les plus saillants

qui s'accusent dans ces ouvrages.
Cela est vrai du quatrième Evangile lui-même, le

plus récent d'entre eux. Baur prétendait y voir une
sorte de compromis entre le gnosticisme dans tout
son développement et la tradition chrétienne primi-
tive. Aujourd'hui l'on s'accorde à reconnaître que
notice Evangile est complètement étranger au mouve-
ment gnostique; la sobriété remarcpiable de sa spé-

culation, sa simplicité hardie et puissante, tranchent
sur la fantaisie extravagante et échevelée qui carac-

térise la gnose ; il ne montre même pas la moindre
intention de la réfuter, ni de la concilier avec la tra-

dition, mais lui paraît entièrement indifférent. Or,
celte absence de tendance antignostique, cette par-

faite sécurité à l'égard de la gnose hétérodoxe, sem-
blent une preuve positive que l'ouArage a été écrit

avant que ce mouvement eût commencé d'être un
danger pour l'Eglise. Juelicher, Etnleitutig in das
N. T., p. 324; J. RÉVILLE, Le quatrième Evangile, son
origine et sa valeur historique, 2= éd., 1902, p. 3a6-
32"

; LoisY, Le quatr. Evung., p. 4o, 95.

54. 3" L3 contenu historique des Evangiles.
— Au point de vue du contenu historique, nos Evan-
giles n'ont également rien qui trahisse une époque
postérieure au i^r siècle.

1° En ce qui regarde le quatrième Evangile. — Jadis

l'Ecole de Tubingue trouvait des allusions à l'insur-

rection juive de Barkochba (i32), dans ces passages
de l'Evangile de saint Jean, v, 43 : « Si un autre vient

en son propre nom, vous l'accepterez » ; vu, 34 :

«. Vous me chercherez et vous ne me trouverez plus x
;

XVI, 2 : « Le temps vient où quiconque vous fera

mourir croira rendre hommage à Dieu. » Aujourd'hui,
c'est à peine si ces prétendues allusions sont encore
signalées comme possii)les par quelques critiques.

Elles sont déclai-ées par la plupart dépourvues de
probabilité. Von Soden, Urchristliche JAternturge-

schichte(die Schriften des A\ T.), 1906, p. 225; Loisy,

Le quatr. Evang., p. 4 '6, 5i8.

D'autre part, les critiques mêmes, pour qui notre

Evangile serait une composition théologique repré-

sentant la foi et les institutions de l'Eglise à l'époque

de l'auteur, estiment présentement que la a ie ainsi

réfléchie dans notre document est tout au plus celle

de l'Eglise à la fin du 1" siècle. « Jean, dit M. Loisy,

est déjà un témoignage ecclésiastique, et qui repré-

sente la foi de l'Eglise, le mouvement religieux chré-

tien, vers la fin du premier siècle. » Le quatr. Evang.,

p. 56, cf. 74, 4» 9-

S3. '2'^ En ce qui concerne les Synoptiques.— Si nous
en venons aux Synoptiques, on a cru trouver certains

rapports entre les données du troisième Evangile et

celles de l'historien Josèphe, et l'on a supposé que
notre évangéliste avait lu l'écrivain juif (vers 95).
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Cette dépendance, admise parlvEiM, Hacsrath, Holtz-
MANX, surtout Krexkel, Josep/iiis iind I.iikas, i8g/|,

a été contestée depuis i)ar les critiques les plus en
vue, ScncERER, Harxack, Zaiin.Wellhausex. Cf. V.

Stantox, The Gospels as historical Documents, t. II,

if)09, p. 263-2'y4 ; E. Jacquier, Hist. des livres du N. T.,

t. III, 1908, p. 101-108. Salomon Reinach, Orpheas,
6" éd., 1909, p. 3-25, se contente de dire : « Notre Luc
atteste la connaissance des .4«//VyH/7e.s de Josèplie, pu-

bliées en yS, ou, du moins, d'une source de cet ou-

vrage. »

S6. Les allusions à la ruine de Jérusalem.— Le seul

événement postérieur aux temps é^angéliques auquel
les Synoptiques fassent véritablement allusion est la

ruine de Jérusalem, accomplie en l'an '^o. Mais on
peut encore se demander si la façon dont ils en parlent

oblige à renvoj er leur composition après cet événe-
ment accompli, ou si elle ne peut se comprendre de
leur part auparavant. L'allusion à la destruction de

la ville sainte se présente, dune part, dans le grand
discours eschatologicjue. prononcé, la dernière se-

maine, sur le mont des Oliviers, et reproduit avec des
variantes par les trois Synoptiques, Matth., xxiv, 2,

i5 sq. ; Marc, x»ii, 2, i4 sq. ; Luc, xxi, 6, 20 sq. ;

d'autre part, dans la parabole du festin nuptial, rap-

portée par saint Matthieu, xxii, i-i4, où il est dit que
le roi, irrité du mauvais accueil fait à ses envoyés,
lance ses armées contre ceux qui les ont mis à mort,
les fait périr à leur tour et livre leur ville aux
flammes.

Or, de l'aveu des critiques, l'allusion contenue dans
le discours eschatologique, tel que le relaient saint

Marc et saint Mattliieu, revêt une forme très générale
et imprécise, qui se comprend diflicilement sous la

plume d'écrivains composant avec le souvenir des
faits accomplis. — L'allusion est beaucoup plus netle

dans la rédaction du discours faite par saint Luc, et

dans le texte delà parabole reproduite par saint Mat-
thieu; mais il s'agit d'une prédiction du Christ : la

précision relative des détails ne peut-elle s'attribuer

au Sauveur lui-même, et est-il impossible d'admettre
que ses déclarations ait été consignées, sous cette

forme autlienti([ue, avant la réalisation du fait?

S7. La description du monde palestinien. — Si

l'on a égard à la description du monde palestinien
faite dans les Evangiles, on peut être assuré que nos
écrits ont vu le jour à une époque très rapprochée
de l'an ^o, sinon antérieure. Cette date de 70 est, en
effet, capitale dans l'histoire judéochrétienne dui" siè-

cle : elle marque la séparation entre deux mondes
très distincts, entre deux ordres de choses tout à fait

dilTérents.

Le monde palestinien, antérieur à 70, était un
monde à part, au point de vue politique, social et

religieux. La Judée, d'abord gouvernée (4 av. J.-C-
6 ap. J.-C.) par le roi Archélaiis, fils d'Hérnde le

Grand, est ensuite administrée par un procurateur
romain, placé sous la défiendance du légat im{)érial de
Syrie, tandis (jue la Galilée obéit à Hérode Anlipas,
le télrar([ue vassal de Rome, et à ses successeurs.
L'administration romaine laisse une certaine autono-
mie aux institutions locales; le sanhédrin juif garde
en partie ses attributions judiciaires. C'est une situa-

tion extrêmement complexe ([ue créent les rapports
des deux pouvoirs, vassal et suzerain ; le mélange
même de la civilisation étrangère avec les mœurs
héréditaires de la nation juive se traduit en des détails
très [>arlicularisés. Surtout, la ville de Jérusalem a
une physionomie extrêmement personnelle, si l'on

peut ainsi dire, avec ses nombreux monuments pro-
fanes et religieux, avec son temple magnilique, recon-
struit par Hérode, avec ses grands prêtres si influents,
avec ses castes si remuantes de sadducéens, phari-

siens et scribes, avec sa vie religieuse incomparable-
ment intense autour des parvis sacrés.

Mais voilà que ce monde palestinien, si minutieuse-
ment caractérisé, disparait tout d'un coup, en 70. La
Palestine est saccagée par les armées romaines; les

cités populeuses sont dévastées; Jérusalem est, après
un long siège, brûlée et détruite de fond en comble;
de ses monuments il r.e reste que des ruines; de son
temple et de sa vie liturgique, plus qu'un souvenir.

Or, il est remarquable que le monde palestinien,
reflété en nos Evangiles, n'est pas celui qui succéda
à la ruine de Jérusalem, mais bien celui qui précéda
la catastrophe. Ce qu'on retrouve dans nos écrits,

c'est la situation politique, sociale et religieuse, con-
temporaine du Sauveur, telle qu'elle a été reconsti-

tuée par la critique moderne. Nous y saisissons sur
le vif les relations délicates du pouvoir romain et

des autorités juives, le conflit des attributions judi-

ciaires du sanhédrin avec celles du procurateur de
Rome. Pharisiens, sadducéens et scribes s'agitent bien
vivants autour de la personne de Jésus. Jérusalem
nous y apparaît avec ses monuments encore debout,
avec ses grands prêtres révérés, avec sa vie religieuse

en plein exercice.

Un tel état de choses ne se comprend que dans
deux hypothèses. Ou bien les rédacteurs évangéli-

ques sont des Palestiniens qui ont connu eux-mêmes
la Palestine contemporaine de Jésus; ou bien, s'ils

utilisent des souvenirs, des traditions, des docu-
ments se rattachant à la première génération chré-
tienne, ils ont eux-mêmes composé leur œuvre très

peu de temps après celte première génération, à une
époque où ils pouA'aient encore avoir des renseigne-
ments extrêmement précis et décrire avec une exac-
titude parfaite un monde aussi compliqué et tout à
coup disparu. Il faut, en effet, se souvenir que les an-
ciens n'avaient point le sens archéologique ; les habi-

letés de l'art moderne leur faisaient totalement défaut
pour la reconstitution dupasse. Des évangélisles pos-

térieurs à 'yO, et sans attache étroite avec la jiériode

antérieure, n'auraient jamais pu s'abstraire suflisam-

ment des conditions de leur temps pour que leurre-

présentation du monde ancien n'en fût nulle part

influencée. Cela est d'autant plus significatif que le

tableau évangélique du monde contemporain de
Jésus n'est rien moins qu'intentionnel, mais résulte

d'une multitude de traits épars, jetés sans ordre tt

sans dessein, au fur et à mesure des circonstances
les plus variées.

Dans l'une et l'autre hypothèses, nous devons dé^

clarer la rédaction de nos premiers Evangiles, sinon
antérieure à l'an '^o, du moins de très peu postérieure
à cette date. ^ ii.^rgg-- s.,.

28. Conclusion.— L.e qualricme Evangile date des
années HO-lOlK— Le témoignage interne des Evangiles
s'accorde donc avec le témoignage externe de l'his-

toire pour reporter d'abord l'époque de la compo-
sition de nos documents avant le commencement du
il' siècle.

C'est là un point que l'on peut dire reconnu au-

jourd'hui par l'unanimité des criti(pies, s'il s'agit des

trois premiers Evangiles. — En ce qui concerne le

quatrième, le plus récent, les critiques actuels s'ac-

cordent généralement à donner l'an i25 comme la li-

mite extrême que l'on ne saurait dépasser, quand on
veut fixer l'Age de cet écrit, et ils opinent volontiers

pour la période 1 00-1 10 comme la plus tardive à la-

quelle on puisse songer. Des critiques de marque etdes

plus indépendants, comme MM. IIarnack, Loisy, etc.,

vont encore plus loin et estiment que l'ouvrage a vu
le jour entre 80 et no, plus probablement entre

90-100. C'est exactement la date que lui a toujours
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assignée la tradition et que lui assignent aujourd'hui
la plupart des partisans de l'authenticité johannique.

S9. Les trois premiers Evangiles datent de la pé-
riode 50-70, — Peut-on préciser, plus que nous ne
l'avons fait, la date de composition des Synoptiques?
Les critiques rationalistes ou protestants libéraux ne
font généralement jias difficulté de placer la date
de saint Marc près de 'jo, mais tendent à reculer le

plus possible à la (in du i'"' siècle celle de saint Mat-
thieu et de saint Luc. A leur sens, en effet, saint Luc,
dans son prologue, semble supposer un temps no-
table écoulé depuis la lin de la généi-ation aposto-
lique ; d'autre part, ce que cet évangéliste et saint

Matthieu nous disent de la naissance virginale du
Christ, et des circonstances qui ont marqué sa résur-

rection, suppose une élaboration légendaire qui n'a

pu se produire qu'assez longtemps après la généra-
tion des premiers témoins.
Mais ces raisons sont très fragiles. Le prologue de

saint Luc n'insinue d'aucune façon que la génération
apostolique appartienne à un passé lointain ; il don-
nerait même ])lutôt à entendre que les témoins im-
médiats du Clirist sont encore vivants, qu'en tout

cas l'évangéliste les a connus et s'est informé auprès
d'eux, tout comme ses devanciers. Quant aux préten-

dues légendes de nos deux Evangiles, elles n'appa-
l'aissent telles que du point de vue du j^réjugé ratio-

naliste, nullement recevable a priori.
j

30. Rien donc n'oblige à renvoyer aucun des trois i

premiers Evangiles aux dernières années du i" siècle.

Par contre, leur description du monde palestinien in- I

vite positivement à les rapprocher de îan ^o, et l'on

peut même dire que leur manque d'allusions claires

et précises aux événements de cette année ^o et à la

situation qui s'ensuivit, est une raison sérieuse de
placer leur rédaction avant cette époque. .

Un fait tend à le confirmer. De l'aveu de tous les

critiques, le troisième Evangile est du même auteur
que le livre des Actes et est antérieur à cet écrit. Or
le livre des Actes se termine brusquement sur le

récit de l'arrivée de saint Paul à Rome en 62, avec la

simple mention que la captivité de l'apôtre dura deux
ans, sans qu'un mot soit dit de sa seconde captivité

j

ni de sa mort. La meilleure explication de ce fait semble
bien être que le livre des Actes a été écrit peu après
les derniers épisodes racontés, c'est-à-dire vers 62-6^.

Le troisième Evangile, étant encore plus ancien, au-
rait donc été écrit vers l'an 60, et les Evangiles de
saint Matthieu et de saint Marc auraient paru Aers la

même époque, peut-être quelques années plus tôt.

M. Harnack lui-même déclarait récemment que la

critique devait être disposée à regarder une telle

hypothèse comme plausible. Die Apostelgeschichte,

1908, p. 221. Cf. P. Batiffol, Orpheus et VEvangile,
1910, p. 182.

31. Cette hypothèse s'accorde assez bien avec le té-

moignage fourni à ce sujet par les anciens écrivains
ecclésiastiques, en particulier par Clément d'Alexan-
drie et saint Irénée.

Saint Irénée (ci-dessus, n'^ S) ne précise pas la

date de composition des Evangiles, mais laisse en-
tendre qu'elle eut lieu de bonne heure rsaintMatthieu
aurait composé le sien parmi les Hébreux, c'est-à-

dire dans la Palestine ou quekpie région voisine,
tandis que Pierre et Paul allaient porter l'Evangile
aux contrées étrangèreset païennes etjusqu'à Rome

;

après que Pierre et Paul eurent ainsi quitté la Pales-
tine (tel paraît être le sens de «ctk rr.-j toùtm s^oSw. si

l'on a égard au contexte: l'auteur vient de dire que
Matthieu a composé son Evangile chez les Hébreux

;

tout à l'heure il dira que Jean a rédigé le sien à
Ephèse ; il doit entendre maintenant que les Evan-
giles selon Pierre et selon Paul ont été rédigés après

que ces deux apôtres eurent quitté leur patrie, pour
aller évangéliser Rome, laissant Matthieu aux con-
vertis du judaïsme palestinien), Marc aurait mis par
écrit l'Evangile prêché par Pierre, et Luc l'Evangile
liréché par Paul.

Clément d'Alexandrie spécifie que l'Evangile de
saint Marc fut, en efïet, rédigé du vivant de saint
Pierre, donc avant l'an 6^ (ci-dessus, n° 3).
En somme, nous pouvons mettre en fait que nos

quatre Evangiles sontde la seconde moitié du 1'='' siè-

cle; le quatrième Evangile a dû paraître dans les an-
nées 80-100 ; les trois premiers, dans la période
60-70.

Le tableau suivant indiquera les opinions parti-

culières des critiques à ce sujet.

32. Opinion s des critiques. — Rationalistes et
protestants libéraux.— Renan, Vie de Jésus, i863;
i3° édit., it^G^; Les Evangiles, 1877, faisait composer
saint Marc, à peu près vers 76; saint Matthieu, vers

84; saint Luc, vers 9^ ; saint Jean, vers 100-125. —
D'après H. J. Holtzmann, Einleitung in dus N. T.,

i885; 3*^ éd., 1892, les trois Synoptiques seraient

de 70-100; Jn. de <oo-i33. — D'après A. Juelicher,
Einleitung in das N. T., 189^ ;

5' éd., 1906, Me. serait

de 70-100; Mt. de 81-96; Le. de 80-120; Jn. d'au
delà de 100. — D'après P. W. Schmiedel, art. Gospels
et John, Son of Zebedee, dans VEncrclopaedia hi-

blica de Cheyne, t. H, 1901, Me. aurait été composé
vers 80; Mt. vers 90 ; Le. vers loo-iio; Jn. avant
i4o. — D'après A. Harnack, Chronologie, t. L '897,
Me. serait de 06-70 ; Mt. de 70-86 ; Le. de 78-98; Jn.

de 80-110. Dans son récent ouvrage Die Apostelge-
schichte, 1908, p. 221, M. Harnack laisse entendre
que Le. pourrait être du commencement de la pé-
riode 60-70, et Me. encore plus ancien. — D'après
H. VON SoDEN, Urchristliche Literaturgeschichte (die

Schriflen des A'. T.), 1906, Me. serait des environs de

70; Mt. et Le. de 80-100; Jn. d'autour de 1 10. — D'a-
près A. LoisY, Le quatrième Evangile, 1908; Les Evan-
giles synoptiques, 1907-1908, Me. aurait a'u le jour
vers 76; Mt. vers loo; Le. entre 90-100; Jn. entre

90-100. — D'après S. Reinach, Orpheus, 6' éd.. 1909,

p. 821, Me. daterait des années 60-70 ; Mt. des en-

virons de 70; Le. de la période 80-100; Jn. des envi-

rons de l'an 100.

Protestants conservateurs. — B. Weiss, Ein-
leitung in das A'. T., à' éd., 1897, place la composi-
tion de Me. en 69 ; celle de Mt. en 70 ; celle de Le. en
80 ; celle de Jn. en 96. — D'après Th. Zahn, Einleitung
in das N. T., t. II, 1889, Me. serait de 64 ; Mt. ara-

méen de 62, et sa traduction grecque de 86; Le. de

76; Jn.de 90-100. — D'après V. Stanton, art. Gospels,

dans le Dictionary of the Bible de Hastings, t. II,

1899; The Gospelsas historical documents, t. II, 1909,
Me. serait antérieur à 70; Mt. et Le. de 70-80; Jn.

antérieur à 100.

Catholiques. — Le P. Cornely, Lntroductio in

utriusque Testament i libros sacros, t. III, 1886, place

Me. en 62-62 ; Mt. en 4o-5o ; Le. en 5g-63 ; Jn. en 96- '

98. — D'après Belser, Einleitung in das N. T., 1901 ;
[

2* éd., 1906, Me. serait de 44; Mt. araméen de lti-^2,

et Mt. grec de 69 ou 60 ; Le. de 61-62; Jn. de 92-96. —
D'après Mgr. Batiffol, Six leçons sur les Evangiles,
4' éd., 1897; Jésus et Vhistoire, 2°éd., 1904, Me. aurait

été composé vers 60 ; Mt. vers 66-70 ; Le. vers 66 ; Jn.

ACrs g6. — D'après E. Jac()Uier, LIistoire des livres du
N. 7.. t. II, 1906; t. IV, 1908, Me. serait de 64-67 ;

Mt. d'avant 70 ; Le. de 60-70 ; Jn. de 98-1 17. — D'après

A. Brassac, Manuel biblique, t. III, 1910, Me. serait

de 60-70 ; Mt. araméen de 60-67, et Mt. grec légère-

I
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ment postérieur ; Le. probablenient d'avant 62-63;

Jn. de 85-95.

33. A CONSULTER. — R. GoRXELY, Iiitroductio in

utriusque Testamenli libros sacros^ t. III, 1886
;

L. GoNDAL, La proi'enance des E^'angiles, 1898; E.

Jacquibr, Histoire des libres du N. T., t. II (Les

Evangiles synoptiques), 1905; t. IV (Les écrits johan-
niques), igoS; A. Brassac, Manuel biblique, t. III,

1910.

II. Authenticité intégrale du texte actuel
des Evangiles

I. Texte reçu et texte critique. — Avant d'exa- •

miner à quels auteurs particuliers sont dus nos Evan-
giles canoniques, plusieurs questions intermédiaires

se posent. En premier lieu, il faut nous demander dans
quelle mesure le texte des Evangiles, que nous avons
aujourdliui entre les mains, correspond à celui que
nous savons remonter au i" siècle. Est-ce un texte

authentique dans toutes ses parties, conservé dans sa

pleine intégrité? Ou bien a-t-il été retouché, rema-
nié, altéré dans la suite des âges? C'est la question
que nous allons résoudre brièvement.

34. 1° Texte reçu. — Le texte grec des Evangiles
dont l'usage a été courant jusqu'à ces dernières an-
nées, et qui porte le nom de « Texte reçu », remonte
aux Elzévirs. Ces célèbres imprimeurs hollandais pu-
blièrent, en i633, à Leyde, un texte grec du Nou-
veau Testament, qu'ils présentèrent, dans leur préface,

comme « le texte reçu par tous », texte d'une correc-

tion et d'une fidélité absolues. En réalité, c'était une
reproduction de la 3' édition de Robert Estienne ( 1 55o),

revisée d'après les éditions subséquentes de Théodore
de Bèze (i565-i582).

.\ leur tour, les éditions de Robert Estienne et de
Théodore de Bèze avaient pour base principale le texte

du Nouveau Testament grec, dont Erasme avait donné,
en i5i6, une édition princeps, à Bàle, et dont plu-

sieurs autres éditions, légèrement améliorées, avaient
paru dans la suite. C'est ainsi que la 3' édition de
Robert Estienne (i55o), sur laquelle fut fondée celle

des Elzévirs, reproduisait la 5° édition d'Erasme,
publiée en i535, sauf à l'amender par un petit nombre
de corrections, les unes empruntées à l'édition prin-

ceps d'Alcala, qui avait été entreprise, avant celle

d'Erasme, par le cardinal Ximénès et vit le jour en
i520, les autres puisées dans des manuscrits de la

bibliothè(|ue royale de Paris, non utilisés jusque-là,

et coUationnés par Robert Estienne au nombre d'une
quinzaine.

Le texte d'Erasme fait donc en réalité le fond de
notre Texte reçu. Sa valeur est bonne; les corrections

que lui ont aj)portécs Robert Estienne et Tiiéodore
de Bèze l'ont rendu meilleur encore. Néanmoins ce

n'est pas un texte parfait : les manuscrits utilisés

étaient relativement jjcu nondjreux et de qualité

secondaire.

2° Texte critique. — Depuis lexvm" siècle, les cri-

tiques se sont cllorcés d'obtenir un texte meilleur,

reproduisant de plus prés le texte authentique, for-

cément altéré dans les détails au cours îles siècles.

33. 1° Méthode suivie pour la restitution du texte

jirintilif. — Le procédé suivi dans ce travail est aisé

à comprendre en théorie.

Consultation des manuscrits. — Il s'agit d'abord de
recueillir le plus grand nombre possible de manu-
scrits; de déterminer leur âge — les plus anciens
ayant généralement plus de chance de contenir un
texte i)lus j)ur ;

— de les classer par familles, en
groupant enscndile ceux qui dé^jcndent les uns des

autres ou d'un type commun
;
puis de comparer les

textes, et, quand ils diffèrent, de déterminer aussi
justement que possible la leçon qui a le plus de
chance de reproduire le texte primitif.

Le nombre des manuscrits grecs du Nouveau Testa-
ment, connus jusqu'à ce jour, est de près de 4-ooo. Le
plus grand nombre sont écrits en caractères cursifs,

ou minuscules : ils sont postérieurs au ix° siècle
;

127 sont écrits en caractères onciaux, ou majuscules :

ils sont antérieurs au xi' siècle, et les plus anciens
remontent au iv siècle.

Les principaux sont : le Sinaiticus, K, du iv' siè-

cle, découvert au couvent du mont Sinaï par Tischen-
dorf, et actuellement à Saint-Pétersbourg; l'Alexan-
drinus. A, du v* siècle, qui se trouve au Musée
britannique de Londres; le Vaticanus, B, duiv° siècle,

à la Bibliothèque du Vatican; le Coder Ephraemi
rescriptus, C, du v' siècle, à la Bibliothèque nationale
de Paris ; le Codex Bezae, D, du vi* siècle, à l'Université

de Cambridge.
36. Consultation des versions anciennes. — Il im-

porte ensuite de consulter les versions anciennes de
nos documents.
A lépoque où furent rédigés les plus anciens

manuscrits grecs conservés, c'est-à-dire à la lin du
ive siècle, saint Jérôme publiait la version latine qui
est devenue la Vulgate actuelle : c'était une revision

de l'antique Vulgate latine, usitée jusqu'alors, revi-

sion faite à l'aide des meilleur» manuscrits grecs que
le saint docteur put consulter. On conçoit le prix ex-
ceptionnel d'une telle version, et quel avantage peut
offrir sa comparaison avec nos plus anciens manu-
scrits grecs, ses contemporains. Mais c'est à la condi-

tion de reconstituer au préalable, le plus parfaitement
possible, le texte de cette Vulgate hiéronj^mienne, à
l'aide des meilleurs manuscrits qui nous en restent,

en particulier : VAmiatinus (am., viMiii^ siècle), le

Fuldensis (fuld., vi' siècle), le Forojuliensis (for.,vi'-

vii' siècle). — Auiv*ou au v' siècle remontent égale-

ment les versions gothique, éthiopienne, arménienne.
Dans la période antérieure, nous trouvons : au

iii« siècle, les versions égyptiennes ou coptes; au
milieu du 11^ siècle, trois versions syriaques, étroite-

ment apparentées, la Peschitto, la Curelonienne, la

Sinaïtique; enlin, à la même époque, les premières
versions latines, africaine, antique italique. Ici en-

core, cela va sans dire, il faut commencer par recon-

stituer tant bien que mal le texte original de ces ver-

sions, à l'aide des manuscrits existants. Les princi-

paux manuscrits de l'ancienne version italique sont :

le Vercellensis (a, iv° siècle), le Corhiensis (ff, iv siè-

cle), le Veroneusis (b, iv'-v*^ siècle), le liobiensis

(k, IV' ou v" siècle), le Palatinus (e, v° siècle).

37. Consultation des anciens écrivains ecclésiasti-

ques. — Enfin, après les manuscrits et les versions,

il y a lieu de consulter les citations des Pères, ou des

anciens écrivains ecclésiastiques.

Les citations des auteurs du iv* siècle et des siècles

suivants peuvent servir à déterminer, par comparai-

son avec les manuscrits connus de la même époque,

le texte usité dans leur milieu respectif. Celles des

écrivains grecs nous renseignent sur l'état du texte

grec; celles des auteurs latins, syriaques et autres,

sur l'état des tliverses versions.

Les citations des auteurs du ni" et du n* siècle ser-

vent à apprécier l'état du texte grec ou celui des ver-

sions dans la i)ériode antérieure aux manuscrits

conservés. Ainsi, à l'aide des œuvres d'Origène, de

Clément d'Alexandrie, de saint Irénée, nous pouvons
reconstituer à peu près le texte grec de nos Evangiles

pour le m" siècle et la lin du 11'; à l'aide des citations

de saint Cy[)rien et de Tcrtullien, le texte des anti-

ques versions latines, usitées à la même époque.
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Mais il ne faut pas perdre de vue qu'au préalalile

'il est nécessaire d'établir aussi parfaitement que pos-

sible le texte authentique de ces écrivains, dont nous
ne possédons plus que des manuscrits postérieurs. La
difticulté de restitution est toute spéciale en ce qui
concerne les citations bibliques : grande a été la ten-

tation des copistes de remplacer telle ou telle citation

oïiginale par un texte que consacrait un usage rela-

tivement récent. D'autre part, il faut bien dire que
les Pères n'ont pas toujours voulu faire des citations

littérales ; souvent ils ont cité de mémoire, par à peu
près, ou bien ont fusionné plusieurs passages ana-
logues.

38.2° Résultats. Les principales éditions critiques.
— L'établissement du plus ancien texte des Evangiles
exige donc un travail extrêmement long et minutieux,
exécuté avec un esprit de discernement très exercé et

une sagacité consommée. Les éditions critiques, rédi-

gées plus ou moins parfaitement d'après ces principes,

sont déjà nombreuses aujourd'hui, sans qu'aucune
puisse néanmoins prétendre à être définitive.

Les plus remarquables sont, chez les protestants,
celles de Griesbach (1774-177^ et 1796-180G), de
Lachmax.n (1842-1860), les nombreuses éditions de
TiscHEXDORF (1841-1872), cellcs pIus récentes de
Westcott et HoRT, 7'lie A'ew Testament in the ori-

ginal Greek, 1896, de de Weymouth, The résultant
Greek Testament (1886; 3' éd., 1906), de B. Weiss,
Das Neue Testament (i 894-1 900). — Parmi les meil-
leures éditions catholiques, on peut citer celles de
ScHOLz (i83o-i838), de IIeithmayr (1847-1861), de
Braxdscheid (1898, 1906-1907), de Hetzenauer (1896).— Y,&Novum Testamentum graece, publié par Nestlé,
8' éd., 1910, a été établi à l'aide des textes critiques,

estimés par lui les plus parfaits, savoir : celui de
Tischendorf, d'après la 3" édition mineure publiée
par Oscar de Gebhardt, 1896, ceux de Westcott-Hort,
de De Weymouth et de B. Weiss.

39. II. AUTIIEXTICITÉ GÉNÉRALE DU TEXTE GREC
ACTUEL.—Detoutesles recherches effectuées sur lesan-
ciens manuscrits, les versions, les écrivains ecclésias-

tiques, et dont les résultats ont été consignés dans
ces éditions critiques, il résulte d'abord que le texte
grec du Nouveau Testament ne nous est pas parvenu
sous une forme unique, invariable, qui en garan-
tirait la fidélité intégrale et absolue. Nombreuses sont
les variantes d'auteur à auteur, de manuscrit à manu-
scrit. Et cela se conçoit aisément. A moins d'un
miracle, auquel Dieu n'était pas tenu, il était impos-
sible que le texte passât par un si grand nombre de
mains sans être altéré dans ses détails. Les copistes
sont plus ou moins soigneux, plus ou moins habiles :

ils omettent un mot, parfois une ligne, les changent
de place, écrivent un nom pour un autre, surtout
quand ils ont affaire à un texte mal écrit, ou en mau-
vais état; il leur arrive même de corriger volontaire-
ment leur texte, de substituer à un passage qu'ils
jugent obscur, à une expression qu'ils estiment vieil-

lie, des termes qui leur semblent meilleurs ; ils vont
jusqu'à amender le texte sous l'influence de préoccu-
pations doctrinales ou de préjugés personnels.
Mais un fait non moins certain, c'est que les cor-

rections tendancieuses sont rares et d'ordinaire facile-

ment reconnaissables; le plus grand nombre des
variantes sont sans importance. La plupart affectent
de menus détails, qui n'intéressent pas le sens véri-
table des textes. Quand elles modifient le sens, il est
généralement aisé de distinguer, à la comparaison,
celles qui doivent reproduire le sens normal et

authentique de celles qui sont exceptionnelles et fau-
tives. Pour se rendre compte du caractère secondaire
de la plupart des variantes, il sufiit de mettre en

parallèle, d'un côté les textes critiques les plus
réputés, de l'autre le texte reçu, ou notre Vulgate
latine : on verra que les passages dont l'authenticité

se trouve douteuse ou qui ont subi une modification
de quelque importance, sont réellement rares.

A la vérité, les recherches de la critique textuelle

ne peuvent aujourd'hui atteindre le texte des Evan-
giles tel qu'il était aux premières années de sa diffu-

sion, mais seulement à partir du moment où il est

cité, avec abondance et des garanties suffisantes

d'exactitude littérale, par les écrivains ecclésiastiques,
c'est-à-dire à partir de la fin du 11' siècle. Mais l'on

peut être assuré que cette forme, la plus ancienne
qu'ait pu rétablir la critique, correspond elle-même
très étroitement au texte sorti de la plume de nos
écrivains sacrés.

Ce qui donne, en effet, pleine confiance à la fidélité

de cette reproduction, c'est, d'une part, le peu de
temps écoulé entre l'époque de saint Irénée, de Clé-

ment d'Alexandrie, de saint Cyprien, et le moment où
ont paru nos Evangiles : les transcriptions de ces
écrits ont dû être relativement peu noml)reuses dans
cette période primitive; les chances d'altération par
les copistes en sont diminuées d'autant. — C'est,

d'autre part, le culte dont l'Eglise a de bonne heure
entouré nos documents : vers i5o, saint Justin dé-

clare que déjà, dans la lecture des assemblées chré-

tiennes du dimanche, les Evangiles sont placés à
l'égal des Prophètes (n° 9); dès l'an i3o, sinon aupa-
ravant, l'Epitre dite de Barnabe introduit une cita-

tion du premier Evangile par la formule réservée aux
textes sacrés : « L'Ecriture dit » (n° 15). Cette estime
de nos écrits a sûrement contribué à en faire conserver
religieusement le texte.

40. III. Principaux passages dont l'authenticité
EST discutée. — Les passages un peu importants
dont l'authenticité a été mise en question, à cause des
variantes que présentent à leur sujet les manuscrits
ou les anciens auteurs, sont d'abord trois fragments,
contestés par les protestants du xvi' siècle, et que
le concile de Trente paraît avoir a isés spécialement
lorsqu'il a prescrit de tenir pour sacrés et canoniques
tous les livres de l'Ecriture, avec toutes leurs parties :

1°) la finale de saint Marc, 2°) le passage sur la sueur
de sang et l'ange de l'agonie, dans saint Luc, 3") l'épi-

sode de la femme adultère, dans saint Jean.

Ce sontensuite d'autres fragments assez menus, tels

que, en saint Matthieu, l'ordre de baptiser au nom du
Père, du Fils et du Saint-Esprit; en saint Luc, l'attri-

bution du Magnificat à Marie; en saint Jean, les ver-

sets relatifs à l'ange de la piscine probatique.

41.Finale de saint Marc, XVI, 9-20.—Au point

de vue de la critique externe. — La finale canonique
de saint Marc manque dans un certain nombre de

manuscrits grecs anciens, surtout dans K et B, du
iv siècle, et dans un manuscrit de la Vulgate anté-

rieur à saint Jérôme, le Codex bobiensis, k, du v' siè-

cle, qui la remplace par une autre finale plus courte.

Elle ne figure pas dans la version arménienne, ni

dans 1.1 \ ersion syriaque du Sinaï. Au témoignage
d'Eusèbe, Quaest. ad Mar., I, elle faisait déjà défaut

dans un grand nombre de manuscrits de son temps.
— Cependant, on la trouve dans les manuscrits on-

ciaux les plus anciens, autres que N et B. Saint

Jérôme l'a conservée dans sa Vulgate. Tous les

manuscrits de la Vulgate préhiéronymienne, à
l'exception de k, la contiennent ; et de même les

anciennes versions syriaques, Peschitto et Cureto-
nienne. Enfin, elle était connue, au 11' siècle, de
saint Irénée, Contra Haeres., III, x, 6, de Tatien, qui

lui a donné place dans son Diatessaron, de saint
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Justin, I ApoL, xlv, très probablement du Pasteur
d'Herraas, Sim., ix, ib, peut-être même de l'Epitre

aux Hébreux, ii, 3-4. Tn. Zaun, Einleitimg in das
N. T., t. II, 2^ éd., 1900, i>. 227.

Au point de vue de la critique interne. — Au point

de vue de la critique interne, on remarque que
l'Évangile, terminé àxvi, 8, finit court : il n'a pas de
conclusion. — D'un autre côté, la finale canonique ne
se relie pas très bien à ce qui précède, et, avec ses

phrases serrées, a l'air d'une compilation; on a

même pensé qu'elle avait été simplement extraite des

parties parallèles des autres Evanj^iles. — On ne
connaît pas par ailleurs d'autre finale qui olTre de
meilleures garanties. La linale plus courte que pré-

sentent certains manuscrits n'a pas d'attestation

aussi ancienne chez les écrivains ecclésiastiques et

est communément rejetée. La finale trouvée, en 1907,

par M. Freer, dans un manuscrit du y" ou du vi" siè-

cle, acquis au Caire, et qui est identique à celle que
saint Jérôme lisait en quelques manuscrits de son
temps, a toutes les apparences d'une composition
artificielle, fabriquée après coup. C. R. Gregory,
Das Freer-Logion, 1908 ; cf. Resue bibl., 190S,

p. 45o-4Ô2.

Conclusion. — Dans ces conditions, — en mettant
hors de question linspiration divine du morceau—
que penser de son origine littéraire? Il est possible

que le texte original de saint Marc ait fini à xvi, 8 ;

cela expliquerait bien que la finale actuelle manque
en un si grand nombre de manuscrits anciens, sans
que l'on voie à cette omission tie motif tendancieux
ni de cause accidentelle possible. Le brusque arrêt

de l'évangcliste a pu être motivé par une nécessité

d'ordre matériel et parce qu'il se réservait de com-
pléter ultérieurement son œuvre par le récit des
apparitions du Christ que ses données premières
faisaient directement entreAoir. Si l'ouvrage a été

mis d'abord en circulation dans cet état, on comprend
que bientôt on ait désiré le voir poiu-vu d'une con-
clusion sortable. Cette addition a dû être faite par
un homme autorisé : elle n'est pas un simple abrégé
des autres récits évangéliques, mais contient des
traits spéciaux et personnels. Rien n'enqiêche qu'elle

ait été rédigée par l'auteur même de l'Evangile, en
supplément à sou œuvre première. En tout cas le

supplément est très ancien et a été ajouté de fort

bonne heure à l'ouvrage : il doit reproduire à tout
le moins une tradition primitive authenticjue. Cf.

Knabkms.vufu, /// Marc, 189^, p. 444-4âi ; Mangenot,
art. Marc (E^'ungile de S.), dans le Dictionnaire de
la Bible, t. IV, 1908, col. 725-7^5; Van Kastbrkn,
L'épilogue canonique du II' E\'angile. dans la Revue
biblique, 1902, p. 24o-255; H. B. Swete, T/ie Gospel
uccording to St Mark, 1902, p. cxin; F. Salmond,
art. Mark (^Gospel of), dans le Dictionary of tfie

liible. t. m, 1900, p. 252.

4S. Episode de la sueur de sang, Luc, xxn, 43-

44- — Au point de vue de la critique e.rterne. — Ce
passage est omis en un certain noml)re de manu-
scrits, entre autres A etB; ilmanf[ue ilans un njanu-
scrit de la Vulgate préliiéronymienne, /, et dans la

version sjriaciue duSinai. Au temps de saint Jérôme,
Adv. Pelag., II, 16, il était absent de « la plupart
des exemplaires latins et grecs ».

Par contre, le morceau se trouve dans les deux
anciens manuscrits onciaux, X et D ; dans tous les

manuscrits de la VuIgatc latine; dans ceux de la

Vulgate préliiéronymienne, autres que /"; dans la

version syria(|ue curetonienne, la Peschitto, etc. 11

ligure également dans des écrits fort anciens : dans
le Diatessaron de Talien, dans saint Irénée et jusque
dans saint Justin, Dial., cui.

Au point de vue de la critique interne. — Si l'on

compare ces versets au reste de l'Evangile ou au
livre des Actes, non seulement on n'y trouve rien
qui tranche sur la manière littéraire propre à saint

Luc, mais au contraire on y remarque plusieurs par-
ticularités qui semblent spéciales à cet auteur. Le
verbe in^yùra ne se lit que dans notre passage et dans
Act., IX, 19; l'idée de la prière prolongée, exprimée
par iy.Tîjé—sp'-yj, se retrouve d'une façon identique dans
Act., XII, 5 et xxvi, 7; àJj.ô/; àk y.ù-zôi est une expression
affectionnée de notre écrivain : cf. Luc, i, 11 ; ix, 3i

;

xxtv, 3'); Act., II, 3; vu, 2, 26, 3o, 35; ix, 17; xiii,

3i ; XVI, 9; xxvr, 16.

Conclusion. — Il est donc probable que les deux
versets ont été supprimés dans les manuscrits où ils

manquent : on aura sans doute trouvé indignes du
Christ cette sueur de sang qui l'accable et cet ange
qui vient le réconforter. — Aussi, le passage, dé-
claré par Westcott-Hort interpolé, est-il maintenu
comme authentique par Tischendorf, Nestlé, Scrive-

ner. D'après M. Loisy, Les Evangiles synoptiques,

1908, t. II, p. 574, l'hypothèse d'une suppression des
versets est « non moins aisée à admettre que celle

d'une interpolation ». Le critique ajoute : « La
considération du style et l'emploi d'expressions qui
appartiennent en propre à Luc, rendent peut-être

plus probable l'hypothèse de l'authenticité. »

Cf. L. C. FiLLiox, Essais d'exégèse, i884, p. loi

sq. ; E. Mangenot, Luc (Evangile de S.), dans le

Dict. de la Bible, t. IV, 1908, p. 386-391 ; A. Brassac,
Manuel biblique, t. III, 1910, p. 99-100.

43. Episode de la femme adultère, Jean, vu,
53-viii, II. — Difficultés objectées à son authenticité.

— Ce passage manque dans les plus anciens manu-
scrits grecs, ceux des IV* et v" siècles, N, A, B, C; dans
les plus anciens manuscrits de la Vulgate antérieure

à saint Jérôme, a,
f,

l, q; de même dans les plus
anciens manuscrits des versions coptes et syriaques.

Au point de vue de la critique interne, on objecte

que le morceau ne se relie pas bien au contexte :

dans le discours qui suit, Jésus est censé s'adresser

aux mêmes interlocuteurs que précédemment, et ce

sont les pharisiens qui répondent; or les pharisiens

qui accusaient la femme adultère semblent, viii, g,

s'être tous retirés jusqu'au dernier. Ce qui est dit,

VIII, 2-3, de Jésus assis pour enseigner dans le

temple, des scribes associés aux pharisiens, paraît

convenir aux Synoptiques, non au quatrième Evan-
gile. La démarche du Sauveur au mont des Oliviers,

son retour, le luatin, au temple, où la foule se presse

pour l'entendre, vni, 1-2, rappelleraient également
la pure tradition synoptique. M. Loisv, Le qua-
trième Evangile. Hjo3, p. 534-535, ajoute que ce récit

ne ])eut être jolianniiiue, parce qu'il a un cachet fran-

chement historique et, comme tel, tranche sur le

synd)olisme général île notre document.
Le texte est regardé comme interpolé, par West-

cott-IIorf, B. Weiss, Nestlé, IL J. lloltzmann, Loisy,

et mènu> [)ar les commentateurs protestants conser-

valeuis, tels que Westcott, Godet, Zahn.
Preuves de l'authenticité. — Au point de vue de la

critique e.rterne. — On a cepenchint de très bonnes
raisons de croire à son authenticité. Au point de

vue de l'histoire, il n'y a pas de conclusion bien

ferme à tirer de ce que la péricope maniiue dans les

plus anciens manuscrits conservés. Ces nuinuscrits

sont du v' ou du iv* siècle : or, à cette époque, le

morceau était lu dans le texte de saint Jean par

divers auteurs ecclésiastiques. Saint Ambroise, Apol.

David., Il, I ; Ep. xxvi, 2, et saint Augustin, Conjug.

adult., II, 6; In Joan., tr. xxxui, 3-8, le tiennent

pour authentique. Saint Jérôme, y/c/w, Pelag.., II, 17,
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rapporte qu'il se trouvait dans beaucoup d'exemplai-

res de la Vulgate latine et de manuscrits grecs. Lui-

même l'a maintenu dans sa Yulgate, revisée sur les

meillevirs textes anciens. Quant aux manuscrits des

trois premiers siècles, leur état est difficile à appré-

cier d'après les écrits des Pères contemporains : la

plupart n'avaient pas occasion de citer notre pas-

sage. M. LoisY, op. cit., p. 536, convient lui-même
qu'on a dû le lire « en Occident dès le m* siècle,

peut-être même dès la fin du ii' ». Cf. Les Evang. syn.,

1. 1, p. i5; B. Weiss, Das Johannes Evangelium, ge éd.,

ig02, p.3i4; Zxiis. Einleif. in das .Y, T., t. Il, p. 558.

Une chose tend à assurer que la pièce a plutôt été

enlevée des manuscrits qu'elle ny a été ajoutée :

c'est le caractère même de Tépisode qu'elle contient.

Saint Augustin, loc. cit., parle de maris faibles dans
la foi ou ennemis de l'orthodoxie, qui auraient enlevé

cette histoire de leurs textes, par crainte de voir

enseigner à leurs femmes l'impunité de l'adultère.

On peut surtout supposer des chefs d'Eglises qui

auront supprimé, dans les exemplaires destinés à la

lecture publique ou à l'usage ordinaire des fidèles, un
passage qui pouvait donner lieu à quoique interpré-

tation fâcheuse.

Au contraire, l'interpolation ne s'explique pas.

Ou bien la pièce ne comprenait que le corps du ré-

cit actuel, viii, 3-1 1, sans la petite notice qui l'intro-

duit, A'ii, 53-vni, 2 : dans ce cas, rien n'invitait à
la mettre en rapport avec le quatrième Evangile, et

l'on ne conçoit pas que le récit isolé ait été pourvu
d'une introduction destinée à l'insérera cet endroit

de notre écrit, surtout qu'on n'ait pas mieux fait la

suture du morceau avec le contexte précédent, ni

modifié l'introduction du discours suivant de façon
à obtenir une correspondance exacte avec les don-
nées du récit interpolé.

Ou bien l'histoire se présentait déjàpourvue de son
introduction : dans ce cas, il faut supposer qu'elle

faisait partie d'un document étendu, lequel, à en ju-

ger par tout le morceau, ne pouvait être qu'un Evan-
gile; mais alors on ne s'explique pas mieux que le

récit ait pu jirendre place dans l'Evangile de saint

Jean. La petite notice qui l'introduit, et où l'on voit

Jésus se retirer à la montagne des Oliviers, puis re-

venir de l)on matin au temple oîi il enseigne la foule

qui se presse vers lui, pendant que les y)harisiens se

préparent à lui poser des questions insidieuses, rap-

pelait tout naturellement les incidents que les Sy-
noptiques rattachent à la dernière semaine : Luc,

XXI. 3^-38; XX, 20 sq. et parallèles. On était donc
positivement invité à joindre la péricope aux pi-e-

miers Evangiles; tout détournait de l'ajuster au qua-
trième.
Renan avait bien raison de dire, Vie de Jésus,

i3' éd., 1867, p. 5oi, qu'on comprend « beaucoup
mieux qu'un tel passage ait été retranché qu'a-

jouté ».

44. ^iii point de \'ue de la critique interne. — Au
point de vue interne, le morceau n'offre rien qui auto-

rise à suspecter son authenticité. — S'il paraît moins
symbolique que le reste du quatrième Evangile, c'est

qu'on ne veut pas lui appliquer la même méthode
d'interprétation. — Si Jésus enseigne assis, non de-

bout comme en d'autres endroits (vu, 3^ ; x, 23-24).

cela peut tenir à ce qu'il se trouve justement dans la

partie du temple où il était permis aux docteurs de
s'asseoir. Cf. viii, 20 et Marc, xii. 4i- — H n'est pas
certain que, dans le meilleur texte, à côté des phari-
siens figvirent «. les scribes » ; des témoins très auto-
risés portent à leur place « les princes des prêtres »

;

si la mention des scribes est authentique, elle a pu
être motivée spécialement par le cas donné : il s'agit

d'une interprétation de la loi concernant le châtiment

de l'adultère; cela était de leur ressort. — L'analogie
des démarches attribuées au Sauveur avec celles que
lui i)rètent les Sj'noptiques, la dernière semaine, se
conçoit fort bien : le même péril devait lui inspirer
les mêmes précautions à l'occasion de la fête des Ta-
bernacles qu'à la Pàque suivante.
Quant au rapport de la péricope avec le contexte,

voici ce que l'on constate : la péricope supprimée, on
n'obtient pas de meilleure suite entre le discours de
VIII, 1 1 sq. et le récit de vu, 45-52, qui précéderait
immédiatement : Jésus est censé s'adresser aux mê-
mes interlocuteurs ; or la scène antérieure se passe
hors de la présence du Sauveur, dans le sanhédrin.
Au contraire, si l'on maintient la péricope, on y trouve
bien comme interlocuteurs de Jésus les pharisiens :

il n'est pas nécessaire de penser que tous soient par-
tis au loin à la tin de l'incident; rien n'assure d'ail-

leurs que le discours suivant soit prononcé aussitôt
après la scène précédente, sans que de nouveaux
pharisiens, ou les mêmes, aient eu le temps de venir
se joindre à l'auditoire.

Bien plus, on peut trouver que la péricope est, pour
ainsi dire, réclamée par le contexte. Le retour des
émissaires et la séance du sanhédrin ont leur place
toute marquée au soir du dernier jour de la fête; les

discours du chapitre viii viendraient tout à fait en
surcharge, s'ils étaient prononcés à la suite, et non
le lendemain, comme le marque la notice de viii, 2».

Il y a une correspondance assez remarquable entre
le détail sur Jésus enseignant « assis », vm, 2'', et

la réflexion, annexée au discours suivant, sur la tré-

sorerie du temple, viii, 20 ; entre le jugement de
l'adultère, et le reproche que Jésus fait ensuite aux
pharisiens de juger seulement sur les dehors, viii,

l'j; entre le péché dont les pharisiens réclament le

châtiment, et celui que le Sauveur va leur reprocher
à eux-mêmes, viii, 21, 24; cf. 34, 46; ix, 4'' Enfin,

on trouve dans notre morceau plusieurs particulari-

tés de style qui offrent un air de parenté assez sensi-

ble avec des formules afTectionnéesde saint Jean : au
v. 2, 7ra/(v (cf, i, 35; IV, 3, 46; viii, 12; x, ;, ig, 4o;

XI, ; ; xxi, i);auA'. 5, /t^â^siv (cf. x, 3i, 32, 33; xi, 8);

ojv ; v. j, ergo; au v. 6, « ils disaient cela en le ten-

tant » (cf. VI, 6; II, 21; VI,
'J2 ; vu, 3g; xi, i3, 5i;

XII, 6, 33; xxi, ig. 23); au v. 11, /j.r,xézt Ku-y-prciL-je (cf.

V, i4).

Dans ces conditions, on est autorisé à regarder la

péricope de l'adultère comme un morceau authenti-

que du quatrième Evangile. Cf. Renan, T7e de Jésus,

i3' éd., iSô'j, p. 5oo-5oi; Fillion, EEvangile de
S. Jean, 1887, p. 1O4-166; Knabenbauer, Commen-
tarius in Evangelium secundum loannem, i8g7,p. 271-

273; Mangexot, art. Jean 1 E\uingile de S.) dans le

Dicf. de la Bible, t. III, igo3, col. 1
1
75-1 182 ;Calmes,

L'E^-angile de S. Jean, igo4, p. 276-284; Lepin, La
s'aleur historique du quatr. Evang., igio, t. II, p. 62-8g.

45. La formule trinitaire du baptême, Matth.,

xxviii, ig. — Oh/ections à iautliciiticiié . — On a
remarqué que la formule : 'i les baptisant au nom du
Père et du Fils et du Saint Esprit », manque dans les

citations du passage faites ])ar Eusèbe, antérieure-

ment au concile de Xicée, et l'on a conjecturé qu'elle

devait être absente des manuscrits consultés à cette

époque par l'évêquc de Césarée; cela permettrait de

croire qu'elle avait été interpolée après coup dans le

texte authentique de saint Matthieu. Conybeare,
Tlie Eusebian Form of the text Matth., xxviii, ig,

dans la Zeitschrift ftir die neutest. ffissenschaft,

igoi, p. 275-288. — D'après M. Loisy, Autour d'un

petit lii're, igo3, p. 23 1-232, le discours, débarrassé

de celte formule, se présenterait dans un meilleur

équilibre, et nous aurions probablement affaire à
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une glose suggérée par la liturgie baptismale. Cf. Les

Evang. syn., t. II, p. 762, note i.

Réponse. — Mais les citations anormales d'Eusèbe
n'ont pas la signilication défavorable qu'on leur

prête : ce sont des citations obrégées; l'écrivain veut

prouver la royauté et la puissance universelles du
Christ; il ne reproduit du texte de saint Matthieu que
ce qui va à sa thèse. Il est certain que la partie omise
est citée ailleurs par l'évèque de Césarée. Bien plus,

elle se trouve chez des auteurs plus anciens : au
milieu et au début du 111° siècle, elle ligure dans Ori-

gène, Scholia in E^'. secundum Malt liaeu ni, xxviii, 18;

dans saint Cyprien, Liber Testinioniuruni, lib. II,

c.xxvi ; Ep.-s.iLii,n. 3; dansTertullien,Z)e baptisnio, xiii
;

Liber de praescriptionihus, xx ; au dernier quart du
11' siècle, elle est citée par saint Irénée, Contra Ilaeres.,

III, XVII, I ; enlin, on la rencontre jusque dans la

Didacké, vu, i. Aussi M. Loisy lui-même a-t-il cet

aveu. Les Es'ang. syn., t. II, p. 731 : « Son emploi est

attesté par la DidacJié, vu, i , et l'on peut croire qu'elle

était universellement reçue dans les Eglises au com-
mencement du second siècle. »

D'autre part, le contenu de la formule n'indique

aucunement une époque récente. La doctrine trini-

taire qu'elle exprime se retrouve équivalemment dans
la I" Epitre de saint Clément, vers g5 :I Clem., L.\in, 2,

et même dans saint Paul, II Cor,, xiii, i3 ; cf. I Peir.,

I, 2. Le fait que dans les Actes des apôtres nous voyons
les fidèles baptisés au nom deJésus, Christ et Seigneur,
n'empêche pas non plus que le premier évangéliste ait

pu rapporter comme parole du Sauveur la sentence en
question : la formule des Actes a pu n'être pas
regardée dès les premiers jours comme devant être

employée immédiatement et en toute occasion; mais
il est fort possible aussi qu'elle ait été dès lors réelle-

ment employée : la formule : « baptiser au nom de
Jésus-Christ » ou de « Jésus Seigneur », indiquerait
simplement que les baptisés faisaient profession de
croire en la glorification messianique de Jésus et lui

étaient désormais consacrés. Cf. H. B. Swete, dans
VExposilor, oct. 1902; l'Iie LIoly Spirit in the vYeu'

l'estament, 1909; ïh. Riggi:mîacii, l)cr Trinitarische

Taufbefehl nacli seiner arspninglichen Textgestalt

und seiner Antlieritie untersucht, 1908; F. E. Chase,
The Lord's command to baptize, dans le Journal of
theological Studies, 1906, p. 481-521 ; J. Lebretox,
Les origines du dogme de la Trinité, 1910, notcE.

46. L'attribution du Magnificat à Marie, Luc,
I, !\(j. — (Jb/i'ctioiis à l'authenticitf. — Dans ([uelques

textes anciens, le Magnificat se trouve attribiu', non
à Marie, mais à Elisabeth. Ainsi trois manuscrits de
la Vulgate antérieure à saint Jérôme, a, b, l, ont la

leçon : Et ait Llisabeth. On trouve la même leçon

dans deux manuscrits tardifs (codex Claromontanus,
ix' siècle, codex Vossianus, xiv' siècle) de la version
latine de saint Irénée, Contra Haeres., IV, vu, i. A
la fin du IV' siècle, saint Xicéla, évèque de Rémésiana
en Dacie, nous montre le Magnificat chanté dans son
Eglise comme canliiine d'EIisabelh : <i Cum Elisabeth
Dominum aniiiui noslra magnificat. » Enfin. ;iu milieu
du m" siècle, Origène, dans une de ses iiomélies sur
saint Luc, In Luc. honi. au, conservées dans la tra-

duction latine de saint Jérôme, fait allusion à un
groupe de manuscrits où la prophétie de Marie est

mise dans la bouche d'Elisabeth.

Cette leçon excci)tionnelle a été approuvée par
quelques critiques : IIarnacic, Das Magnificat der
Elisabeth, dans les Sitzun^sberichte der koniglichen
preussischen Akademie der IVisscnschaft, 1900,

p. 538-556; A. Loisv, lievue d'histoire et de littérature

religieuses, 1897, p. 424-^32; Les Evang. syn., 1907,1.!,

p. 3o2-3o3.

Réponse. — Au point de vue de la critique externe.
— Il semble cependant certain que la leçon authen-
tique doit être la leçon commune. En efi'et, au
point de vue de l'histoire critique du texte, la leçon
exceptionnelle est au moins sensiblement inférieure
en jtrobabilité à la leçon ordinaire.
Même à l'époque la plus ancienne où nous trouvons

attestée la leçon : Et ait Elisabeth, nous voyons que
cette leçon est constamment, par rapport à la leçon :

Et ait Maria, une leçon exceptionnelle, généralement
négligée et rejetée. Ainsi, auxv'' et iv'siècles, les prin-
cipaux Pères de l'Eglise latine, saint Ambroise, saint
Augustin, saint Jérôme, attribuent invariablement
le Magnificat à la Sainte Vierge et semblent ignorer
la variante dont témoigne saint Nicéta. Il en est de
même des Pères de l'Eglise grecque, à la même épo-
que, saint Epiphane, saint Basile, saint Athanase.
Les manuscrits grecs, conservés de ce temps, N, A, B,
C, D, portent la leçon commune, comme tous les

manuscrits grecs postérieurs, sans exception. Même
unanimité chez les Pères de l'Eglise syriaque, saint
Ephrem, saint Apliraate.

Si du IV* siècle nous nous reportons au 111°, nous
constatons un phénomène semlalable. Origène, qui
est seul à nous parler des manuscrits portant la

leçon divergente, traite cette leçon comme anormale
et négligeable : toute son homélie viii n'est qu'un
commentaire du Magnificat présenté sans restriction

comme cantique de Marie.
Au delà d'Origène, nous ne rencontrons plus

aucune allusion à la leçon disparue. En revanche,
nous trouvons des témoignages très formels en faveur
de la leçon ordinaire : dansTertuUien, Lib. de anima,
XXVI ; en deux endroits incontestablement authen-
tiques de saint Irénée, Contra Haeres., III, x, 2 ; IV,
VII, I ; enfin dans le /Jiatessaron de Tatien.
Au point de vue de la critique interne. — Si main-

tenant nous considérons le rapport avec le contexte,
c'est-à-dire avec la situation respective d'Elisabeth et

de Marie, telle que la décrit saint Luc, la leçon ordi-

naire s'impose véritablement. Envisagé à ce point de
vue, en efi'et, le Magnificat choquerait étrangement,
placé dans la bouche d'Elisabeth et contredirait

toute son altitude dans la scène. Rien de i)lus re-

marquable que la manière dont Elisabeth s'humilie

et s'anéantit en présence de Marie, s'oubliant et

s'elTaçant elle-même devant la Mère de son Sauveur;
or, tout à coup, par un complet changement d'atti-

tude, elle passerait à louer Dieu de la faveur per-

sonnelle qu'elle a reçue! Ses pensées cesseraient de
converger vers Jésus et sa Mère pour se porter sur
elle-même! Elle vient de saluer Marie bénie entre
toutes les femmes, elle s'est abîmée devant la Mère de
son Seigneur : et brusquement elle s'appliquerait à
elle-même, en renchérissant encore sur les expres-
sions, ce qu'elle vient d'adresser à l'auguste Vierge,
en parlant des grandes choses que le Tout-puissant a
accomplies en elle, et du concert de louanges que
feront retentir en son honneur toutes les générations!
Une telle attitiule ne siéerait point à Ellisabcth dans
la circonstance; un tel langage détonnerait sur son
petit discours antérieur, il ne serait point dans la si-

tuation. — Au contraire, le Magnificat coin ient tout

à fait dans la bouclie de Marie et s'harmonise exac-

tement avec le reste de la scène.

Cette observation a une portée décisive : il s'agit

(le l'économie fondamentale du récit évangélique.
Jointe aux argiuuents fournis par l'histoire critique

du texte, elle oblige à conclure à l'authenticité de

l'attribution du Magnificat à Marie. Cf. A. Durand,
L'origine du Magnificat, dans la Revue bibl., 1898,

p. 74-77 ;O.BAiu)EMiEWKn, Ist Elisabeth dieSangerin

des Magnificat .' dans les Liiblische Studien, t. VI,
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p. i-ii, p. 189-200; P. Ladeize, dans la Revue d^ histoire

ecclésiastique, igoS, p. 023-644 ; Lepix, Le Magnificat
doit-il être attribué à Marie ou à Elisabeth? dans
L'Université catholique, 1902; L'origine du Magni-
ficat. Réponse aux nouvelles observations de M. Loisv.

Ibid., 1903, p. 290-296.

47. L'ange de la piscine probatique, Jean, v,

3<'-4. — Objections à l'authenticité. — Le texte grec

ordinaii-e porte à cet endroit, \. 3'
,
que les malades,

couchés sous les portiques, étaient « attendant le

mouvenienl de leau ». Et il ajoute, v. 4 : « Or, un
ange du Seigneur descendait de temps en temps dans
la piscine et agitait l'eau ; le premier donc qui entrait

après le mouvement de Teau, se trouvait guéri, de

quelque maladie qu'il fût atteint. » — Le v. 'if^ seul

manque dans les manuscrits AL; le v. 4 seul manque
dans le codex D et un certain nombre de manuscrits

latins ; le tout manque dans N, B, C et la version sy-

riaque curelonienne.

Le passage entier est rejeté en marge dans les édi-

tions deTischendorf, ^Yestcott-Hort, Nestlé. M. Loisy,

Le quatr. Evang., p. 389, croit également à une inter-

polation destinée à combler une lacune apparente du
texte primitif.

Réponse. — Cependant l'authenticité du morceau
est établie par des raisons critiques du plus grand
poids. Il ligure dans la Vulgate latine, dont nous
connaissons la haute valeur; on le trouve dans la

plupart des manuscrits de la Vulgate antérieure à

saint Jérôme; il était déjà connu de Tertullien.

Au point de Aue interne, il ne renferme rien qui

détonne sur le reste du quatrième Evangile. Au con-

traire, la digression amenée par l'explication qui

vient s'insérer dans le récit est tout à fait conforme
à la méthode ordinaire de l'auteur. — On trouve
même un cachet franchement johannique dans la

proposition : « le premier donc qui entrait... » —
Enfin, le passage paraît exigé par le contexte : le ren-

seignement qu'il fournit, en efïet, semble une expli-

cation nécessaire du v. 7, où le malade dit à Jésus :

« Seigneur, je n'ai personne pour me jeter dans la

piscine quand l'eau a été agitée ; et pendant que j'y

vais, un autre descend avant moi. »

Il est donc probable que le passage a été omis, non
sans doute par une suppression A'olontaire et tendan-
cieuse, mais d'une façon accidentelle, dans un ma-
nuscrit type qui en aura influencé un bon nombre
d'autres aux m' et iv* siècles.

L'authenticité du morceau, rejetée par quelques
auteurs catholiques, comme Brassac, Manuel bibli-

que, t. III, 1910, p. 173; et en partie Calmes, L'Evan-
gile selon S. Jean, 1904, p. 220, est reconnue, au con-
traire, de Strauss, Nouvelle vie de Jésus, i864, t. Il,

p. iBg; Reuss, La théologie johannique, 1870, p. 167;
H. J. HoLTr»MANX, Das Evangeliuni des Johannes,
2* éd., 1893, p. 88; 3° éd., refondue par W. Baueb,
1908, p. 118; Maxgenot, art. Jean {Evangile de S.),

dans le Dict. de la Bible, t. III, 1903, col. 1173-117Ô.

48. A CONSULTER. — Jacquier, IListoire des livres

dui\. T., t. II, p. 486-607; t. IV, p. 278-280; Brassac,
Manuel biblique, t. III, 1910, p. 79, 99, 171 sq.

III. Le rapport des trois premiers Evangiles
entre eux

Avant d'aborder la question des auteurs de nos
Evangiles, il nous faut encore traiter une question
préalable, celle du rapport qui existe entre les trois

premiers d'entre eux. La détermination de ce rapport
est, en effet, nécessaire pour apprécier l'ordre dans
lequel ont paru les documents, leur dépendance ré-

ciproque, et par là même intéresse la question de
savoir s'ils sont bien des auteurs auxquels on les

attribue.

49. I. Etat dk l.v question. — Ressemblances des
trois Evangiles. — La comparaison de nos Evangiles
révèle entre les trois premiers des ressemblances étroi-

tes. Tandis que le quatrième s'attache à reproduire
le ministère de Jésus en Judée avant la dernière se-

maine, se bornant presque à supposer son ministère
galiléen, les Evangiles antérieurs racontent le seul
ministère de Jésus en Galilée, à la suite du baptême
et de la tentation au désert, et ne conduisent le Sau-
veur à Jérusalem que quelques jours avant la Pàque
finale. Leur plan général est donc identique.

On y trouve aussi, pour une bonne part, les mê-
mes éléments, les mêmes miracles, les mêmes anec-
dotes, les mêmes discours, souvent groupés de la

même manière, présentés de la même façon, parfois

avec des coïncidences extraordinaires au point de
vue du style et des expressions.

30. Leurs différences. — Cependant, à côté de ces

ressemblances très remarquables, il y a des diffé-

rences non moins évidentes. Des parties considéra-

bles manquent dans un Evangile et se trouvent
seulement dans les deux autres : ainsi, les récits

relatifs à l'enfance de Jésus sont particuliers à saint

Matthieu et à saint Luc, et ils diflerent de l'un à
l'autre de ces Evangiles; les discours, abondants en
saint Matthieu et en saint Luc, sont presque nuls

dans saint Marc. — D'autres parties sont exclusive-

ment propres à tel ou tel de nos documents. Saint

Marc est seul à raconter la guérison du sourd-muet
de la Pentapole, celle de l'aveugle de Bcthsaide; il

reproduit également seul la parabole de la semence
qui croit d'une façon insensible et celle du maître

qui laisse sa maison à la garde de ses serviteurs. On
ne trouve que chez saint Matthieu les récits de l'ado-

ration des mages, de la fuite en Egypte, du massacre
des Innocents, les paraboles de l'ivraie, des ouvriers

envoyés à la vigne, des dix vierges, etc. Saint Luc
seul nous a conservé les récits de l'annonciation, de

la Visitation, de la présentation au temple, les épi-

sodes deZachée, du bon larron, de l'apparition aux
disciples d Emniaiïs, les paraboles du bon samaritain,

de l'enfant prodigue, du pharisien et du publicain,

etc.

Si l'on combine entre eux les récits des trois Evan-
giles, on peut dire que les deux tiers des détails sont

comnmns aux trois ; saint Matthieu possède en
propre environ 1/6 de son Evangile, 33o versets;

saint Luc envii'on i/4 du sien, 54 1 versets; saint

Marc seulement 1/ 10, ou 68 versets.

Il n'y a pas moins de Aariété en ce qui concerne le

groupement et la liaison des diverses parties, les dé-

tails fournis dans les récits, le choix des termes et

les constructions. Saint Marc a environ un quart de
ses mots qui se retrouvent chez les deux autres Evan-
giles, la moitié qui lui sont communs avec saint Mat-
tiiieu, le tiers avec saint Luc; saint Matthieu et saint

Luc ont en commun un quart de leurs mots.

SI. La question synoptique. — Pour saisir d'un

coup d'œil ressemblances et divergences, on dispose

les trois premiers Evangiles sur trois colonnes paral-

lèles, en faisant correspondre leiu-s parties com-
munes. On obtient ainsi une Synapse {rJvo'^ic), ou
« vue d'ensemble » du contenu évangélique, tel qu'il

résulte de ce triple document. De là le nom de Synopti-

ques donné à nos trois premiers Evangiles.

Le problème que pose à la critique le mélange ex-

traordinairement complexe de ces ressemblances et

de ces divergences est appelé lui-même le Problème
synoptique.
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Ce problème a reçu les solutions les plus variées;

on peut dire qu'on a proposé tour à tour, ou à peu
])rès, toutes celles qui se peuvent imaginer. Nous nous
bornerons à indiquer les principales d'entre elles, en
insistant sur celles qui obtiennent plus générale-

ment faveur aujourd'hui, et nous tâcherons de tirer

ensuite les conclusions les plus probables.

II. Diverses solutions proposées. — Les solutions

proposées se ramènent à trois. Ou bien les Evan-
giles dépendent les uns des autres, les auteurs plus

récents aj'ant utilisé l'œuvre de leurs devanciers :

c'est l'hypothèse delà dépendance mutuelle, ou de
l'utilisation réciproque. Ou bien ils dépendent d'une

source commune, et cette source elle-même peut être :

soit \di tradition orale, soit un ou plusieurs c/ocwmen/s

écrits primitifs.

32. I I. — Hypothèse d'une dépecdancs mu-
tuelle, ou d'une utilisation réciproque. — Dans
cette hypothèse, les évangélisles se sont connus les

uns les autres, et les plus récents ont utilisé l'œuvre

de leurs devanciers. Les combinaisons possibles sont

avi nombre de six, suivant que l'oniilace tel ou tel des
Evangiles en premier lieu, et tel ou tel autre en
second. Toutes ont été mises en avant. Trois surtout

ont rallié des sulTrages autorisés.

i" forme. — L'une fait apparaître les Evangiles
dans l'ordre où ils sont rangés présentement dans le

Canon : saint Matthieu aurait écrit le premier; saint

Marc se seriiit servi de son Evangile ; saint Luc les

aurait eus tous deux entre les mains. L'hypothèse
avait été suggérée par saint Augustin, cjui. parlant
de saint Marc, observe qu'il senil)le avoir suivi saint

Matthieu, « tanquam pedissequus et brevialor ejus »

{De consensu evang., I, ii, l^). Elle a été reprise et

développée par de nombreux critiques catholiques :

HuG, Danko,Patrizi, UE Valroger, AVallox, Schanz,
Baguez.

2' forme. — La seconde adopte l'ordre suivant :

Matthieu, Luc, Marc. Elle a été proposée par Gries-
BACH, Commentatio qua Marci Eyangelium totum e

Maithaei et l.ucae commentariis decerptum esse

nionstratur, 1789, 1790. Saint Matthieu aurait écrit le

premier son Evangile en grec, d'après ses propres
souvenirs; saint Luc aurait utilisé saint Matthieu en
le complétant par la tradition orale ; saint Marc au-
rait fait un extrait de saint Matthieu et de saint Luc,
en j' mêlant quelques informations particulières.

3* forme. — La troisième suit l'ordre : Marc, Mat-
thieu, Luc. Elle a été soutenue i)ar Koppe, Marcus
non epitomator Maithaei, 1782; Storr, L'eber den
Zi\'eck der e^'angeliscfien Gesciticlite des Johannes,

1786; De fontibus E^'angeliorum Mattliaei et J.ucae,

1794. Pour lui, saint Marc aurait mis d'abord par
écrit la prédication de saint Pierre; saint Matthieu et

saint Luc, chacun de leur côté, auraient utilisé ce pre-

mier Evangile, en le complétant d'après leurs propres
informations.

Cette dernière hypothèse est combinée aujourd'hui
par un grand nombre de critiques avec l'hypothèse
documentaire, comme nous le verrons tout à l'heure.

53. Modifications récentes de la 1" forme. — Di-
vers critiques récents ont renouvelé la première de
ces hypotlièses, en lui faisant subir une moditication
importante. — Dès le xvi' siècle, Grotius, Annot. in

tit. jMattli., avait émis l'idée que saint Marc s'était

servi de l'original hébreu de saint Matthieu, cl qu'à
son tour le traducteur grec de saint Matthieu s'était

servi de saint Marc. Celte combinaison a élc reprise
par Th. Zahn, Kinleitung in das .V. T., t. H. 1899.
D'après ce critique, Matthieu aurait d'abord écrit son
Evangile cnaraméen; Marc aurait utilisé ce Matthieu

araméen, en l'abrégeant; à son tour, le traducteur
grec de Matthieu se serait inspiré du second Evan-
gile, au i)oint de vue de la forme seulement; Luc
aurait utilisé Marc et des sources secondaires.
La même hypothèse a été adoptée, avec quelques

modifications encore, par plusieurs critiques catholi-

ques. — D'après Belser, Einleitung in das ^eue
Testament, 1901, Marc dépendrait de Matthieu
araméen et de la prédication de saint Pierre ; Luc au-
rait utilisé Marc, Matthieu araméen et grec, et la

tradition orale. — Le P. Bonaccorsi, / tre primi
Vangeli e la critica letteraria ossia la Questione si-

nottica, 1904, adopte à peu près le système de Zahn.
— Le P. Calmes, Comment se sont formés les Evan-
giles, 1899, l'amende d'une façon sérieuse, en suppo-
sant que la réaction de Marc sur Matthieu n'a pas
eu lieu seulement pour la forme littéraire, mais
aussi pour le fond, c'est-à-dire que Marc aurait servi

en partie de source pour la composition même de
Matthieu canonique. L'hypothèse ainsi complétée se

rapi>roche de l'hypothèse documentaire que nous
aurons à exposer ci-après.

54. S 2. — Hypothèse d'une dépendanca com-
mune â l'égard de la tradition orale. — Dans cette

seconde hypothèse, nos Sjnoptiques auraient pour
source commune la tradition orale, ou la catéchèse
évangélique, prêchée d'abord par les apôtres, puis
par les missionnaires chrétiens. Les apôtres racon-
taient la vie de Jésus-Christ et répétaient ses prin-

cipaux enseignements : leur prédication ne tarda pas
à se fixer dans un cadre assez uniforme ; à force d'être

répétés aux fidèles, les discours du Sauveur, et même
le récit de ses œuvres, prirent une forme presque in-

variable, et en quelque sorte stéréotypée. Mission-
naires et catéchistes ne purent mieux faire que de
s'assimiler cette prédication apostolique et de la

reproduire à leur tour le plus fidèlement, par consé-

quent le plus uniformément, possible. C'est celte

catéchèse qui aurait été utilisée, à des degrés divers

et suivant des points de vue différents, par nos trois

premiers évangélisles.

L'hypothèse a été énoncée d'abord par Herder,
Vom Erlôser der Menschen nach den drei ersten

Evangelien, 1796; Regel der Zusammenstimmung
unserer Evangelien, 1797. Son patron principal a été

Gieseler, Historisch-hritiker J'crsuch ùber die Ent-
stehung und die frûhesten Schicksale der schriftli-

chen Evangelien, 1818. — Elle a été adoptée de
nos jours par un grand nombre de critiques : soit

prolestants, comme ^YESTcoTT, Godet, Wrigut,
Veit; soit catholiques, connue Kaulex, Cornely,
KXABE.NBAUER, FoUARU, Le CaMUS, FiLLION, ctC.

§ 3. — Hypothèse d'une dépendance commune
à l'égard de documents écrits. — Dans cette troi-

sième hypothèse, les raiq>orls constatés entre nos
Synoptiques seraient dus à leur utilisation d'un ou
de i)lusieurs documents communs.

55. Un Evangile primitif. — D'après les uns, il

y aurait eu à l'origine une sorte d'Evangile primitif,

qui aurait été utilisé par les auteurs de nos trois j>re-

miers Evangiles. Mais cette hypothèse même a été

soutenue sous des formes assez variées.

In Evangile primitif araméen. — D'après Lessing,

Aeue Hypothèse iiber die Evangelisten als bloss

menschliche Schriftsteller betrachtct, 1778 (publié,

en 1784, dans Theol. Nachlass) la source connnune
serait un protévangile araméen. dont nos Synoptiques

ne seraient que des extraits, traduits en grec. La
même hypothèse parait avoir été reprise par Ber-

TiiOLi), liistor. krit. Einleitung in die Schrifien des A.
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und X. T., 1812, et Bleek, Einleitung in das X. T.,

1862.

Une traduction grecque de l'Evangile primitif. —
EiciiHORX, après avoir rattaché d'abord les Sjnop-
tiques au protévangile aramcen, AUgemeine Jîihliu-

thek der biblischen Literatur, t. V, 1794» corrigea

ensuite son système, Einleitung, t. I, i8o/|, et établit

que nos évangélistes aAaient utilisé le protévangile

déjà traduit en grec, et morne qu'ils avaient eu de
cette traduction grecque des recensions plus ou
moins remaniées et complétées.

Un Evangile primitif en uraméen et en grec. — Les
Synoptiques se seraient servis, soit du protévangile
araméen, soit de sa traduction grecque, d'après

Marsh, Translation of Micliaelis Introduction to the

N. T., t. III, i8o3, et Gratz, Neuer Versuch die Ent-
stehung der drei ersten Evangelien zu erklaren, 1812.

56. Modifications récentes de la 1" hypothèse. —
Ces dernières années, A. Resch, Die I.ogia Jesu nach
dem griechischen und hehrdischen Text tviederher-

gestellt, 1898, a soutenu l'hypothèse d'un protévangile
rédigé, non plus en araméen, mais en hébreu propre-
ment dit. C était un recueil de récits et de discours,

rédigé par l'apôtre Matthieu, et comprenant à peu près

toute la matière qui se trouve comnuine aux trois

Synoptiques, celle qui est commune à deux d'entre

eux. et même un bon nombre des éléments propres
à chacun. Marc l'aurait utilisé, le preiuier; Luc et

l'auteur do Matthieu canonique l'auraient exploité à
leur tour, en se servant également de l'Evangile de
Marc. M. Resch a essayé de reconstituer le texte hé-
breu du protévangile supposé, sous le titre de :

Dibrê leshoua', « Paroles (et actes) de Jésus ».

Plus récemment encore, R.-A. Hoffmann, Das Mar-
cusevangelium und seine Quellen, 190^, est revenu
à l'hypothèse d'un Evangile primitif, rédigé en ara-

méen, mais qui aurait existé sous deux formes : l'une

plus courte, l'autre plus développée; la première
aurait servi de source à Matthieu; la seconde forme-
rait le fond de Marc et aurait été utilisée également
pai* Luc.

57. Des sources multiples. — Ce ne serait pas
un seul document, mais un grand nombre de petits

écrits, soudés ensend>le, qui seraient à la base de
nos Synoptiques, d'après Schleiermacher, Ueber die

Schriften des Luhas, ein kritischer Versuch, iSi'j.

58. Deiix sources fondamentales : un proto-
Marc et des T-ogia de Matthieu. — Le même
Schleiermacher émit plus tard une opinion qui de-

vait faire fortune, Ueber die Zeugnisse des Papias
von unserer beiden ersten E\angelien. dans les Theol.

Studien und Kritiken, 1882, p. SSô-^GS. Ce que Papias
nous dit (n° 10) de l'Evangile de saint Marc se rappor-
terait, non à notre Marc canonique, mais à un Marc
primitif, ou proto-Marc, moins complet, moins bien
ordonné, qui aurait seulement servi de source à
notre Marc actuel. Ce qu'il dit de l'Evangile de saint

Matthieu conviendrait, non à notre Matthieu cano-
nique, mais à un simple recueil de discours de Jésus,

écrit par saint Matthieu en araméen, c'est-à-dire un
proto-Matthieu.

L'hypothèse ainsi émise a été adoptée par un grand
nombre de critiques modernes. D'après eux, notre
Evangile canonique de saint Marc aurait pour base
le proto-Marc, dont il serait comme une édition re-

touchée et remaniée. Les deux autres Evangiles,
saint Matthieu et saint Luc, seraient essentiellement
une combinaison du proto-Marc avec le proto-
Matthieu, c'est-à-dire du recueil primitif de récils

avec la collection primitive de discours.

Tel est, sauf les variantes, le système soutenu par

Credxer, Das X. Testament nach Zweck, Ursprung
und Inhalt, iSli'd ; H. J. Holtzmanx, dans ses Sr?iop-

tischen Evungelien, i863, et dans la 1" édition de
son Einleitung in das X. T., 18-8; A. Réaille, Etudes
critiques sur l'Evangile de S. Matthieu, 1862; Jésus
de Xazareth, 1897; Rexax, dans sa Vie de Jésus,
i863; 13" éd. définitive, 1867; Weizsakcker, Unter-
suchungen ùber die evangelische Geschichte, i864,
1' éd., igoi ; Beyschlag, Leben Jesu, i885; Reuss,
Histoire évangélique, 1876.

On retrouve quelque chose de cette hypothèse dans
l'opinion de P. ^V. Schmiedel, art. Gospels dans
VEncycl. biblica, t. II, 1901, et de J. Weiss, Das
atteste Evangelium, 1903, d'après laquelle l'Evangile

de Marc n'aurait pas encore eu sa rédaction pleine-
ment arrêtée lorsqu'il servit de source à Matthieu et

à Luc, mais aurait acc{uis sa forme définitive après
les deux autres.

59. § 4. — Hypothèse mixte, de Marc et des
Logia. — Le plus grand nombre des critiques qui
aujourd'hui se rangent à l'hypothèse des deux sour-
ces, la proposent avec une modilication importante
par rapport au système iirécédent. A la base des
Evangiles de saint Matthieu et de saint Luc, ils con-
servent le recueil de Logia, mais, au lieu d'un proto-

Marc, placent le Marc canonique actuel. Nous avons
dès lors une combinaison de l'hypothèse de l'utilisa-

tion avec l'hypothèse documentaire : Marc aiu'ait été

utilisé par les deux autres Synoptiques, et en même
temps ces deux derniers Evangiles dépendraient du
document appelé Recueil de Logia.

Telle est, dans son ensemble, l'hypothèse proposée
d'al)ord par Weisse, Die evangelische Geschichte kri-

tisch und philosopitisch behandelt, i838; soutenue
depuis par H. J. Holtzmaxn, dans ses plus récents

travaux, Einleitung in das N. T., 2' éd., 1892; Die
Synoptiker {Iland-Commentar zum X. T.), 3' éd.,

1901 ; Renax, dans Les Evangiles, 1877; B. Weiss,
Das Marcusevangelium und seine synoptische Paral-
lelen, 1872; Das Matthausevangelium und seine Lu-

cas-Parallelen, 1876-; I.ehen Jesu, 1882, 3' éd., 1888;
Einleitung in das X. T., 1886, 3* éd., 1897; Wendt,
Die Lehre Jesu, 1886, 1' éd., 1901 ; Weizsaecker, Das
apustulische Zeitalter der christlichen Kirche, 1886,
2* éd., 1892; Rœhrich. La composition des Evangiles,

1897; Harxack, Die Chronologie der dltchristl. Lite-

ratur bis Eusebius, t. I, 1897; Spriiche und Reden
Jesu, 1907; Wernle, Die synoptische Frage, J899;

Juelicher, Einleitung in das A'. T., 189^, 5° éd., 1906;
SoLTAU, Unsere Evangelien, ihre Quellen und ihr Quel-

lemvert, 1901 ; O. Holtzmaxx, J.eben Jesu, 1901 ; vox
SoDEN, Urchristliche LAteraturgeschichte : die Schrif-

ten des X'. T., 1906; Wellhausex, Einleitung in

die drei ersten Evangelien. 1905 ; Loisy, Les Evangiles
synoptiques, 1 907-1 908; Nicolardot, Les procédés

de rédaction des trois premiers évangélistes, 1908;
Staxtox, The Gospels as historical documents, t. II,

'909-
Un certain nombre d auteurs catholiques se sont

rangés à celte hypothèse, ces dernières années. Tels,

Mgr Batiffol, ^'(.r leçons sur les Evangiles, 1897,

p. 66 sq.; Eenseignenient de Jésus, 1905, p. ix;

V. Ermoni, /e noyau primitif des Evangiles synopti-

ques, dans la Bévue bibl., 1897, p. 269-264; le P. La-
grange, Jésus et la critique des Evangiles, dans le

Bulletin de littérature ecclésiastique, igo^, p. 19;

Mgr Barnes, Origin of the Gospel according to

S. Matthe^v, dans le Journal of theological Studies,

igoo, p. 188 sq.; F. Gigot, Studies on the Synoptics,

dans la Xe^v-York Bevie»; t. I, II et III; Camerlynck
et CopPiETERS, Evangeliorum secundum Matthaeum,
Marcum et Lucam Synopsis, 1908, p. xiii, xxi-xxiii.
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60. Points discutés parmi les tenants de cette

hypothèse. — i" Luc, dépendant de Marc et des Logia,

dépend-il aussi de Matthieu? — Les divergences no-

tables qui existent entre les textes du premier et du
troisième Evangile, dans les passages, étrangers à

saint Marc, qui leur sont communs, ne permettent

pas de supposer que les deux évangélistes se soient

copiés, ni même utilisés dune façon tant soit peu
considérable. Néanmoins un certain nombre de cri-

tiques ont pensé que saint Luc s'était inspiré de saint

Matthieu, d'une façon accessoire, et à tout le moins
l'avait connu. C'est l'opinion soutenue par Simoxs,

Hat der dritte Evangelist den kanonischen Mutthâus
benutzt ? i88o; AVeizsakcker, Z^as apostolische Zeit-

alter, i886, 2' éd., 1892; Wendt, Die I.ehre Jesu,

1886, 2° éd., 1901 ; H. J. HoLTZMAXN, Einleitung, 2' éd.,

1892; O. HoLTZMANN, Lebeu Jesu, 1901.

Quelques auteurs se liornent à conjecturer que
Luc a pu connaître Matthieu, avant que ce premier
Evangile ait reçu sa forme détinitive, c'est-à-dire

dans une édition antérieure qui n'aurait pas contenu
les récits de l'enfance de Jésus, ni quelques autres

morceaux, comme la promesse du Christ à Simon
Pierre. Ainsi pensent Schmiedel, art. Gospels;

"SV. SoLTAU, insère £i-angelien.

Mais la plupart des critiques, à l'heure actuelle, pro-

clament l'indépendance complète de saint Luc par
rapport à saint Matthieu. Rexan, Les Evangiles ;

B. Weiss, op. cit. ; iuEi.iCïiER, Junleit. ; Wernle, Die

synopt. Frage; vox Sodex, L'rclu-istl. Literat.; Loisy,

Les Evang. srn. . Camerlyxck et Coppieters, Synop-

sis ; etc.

61. 2" Le recueil de Logia, qui, a\'ec Marc, a servi

de source à Matthieu et à Luc, donne lieu à plusieurs

questions.

A) Quel était au juste son contenu? — La plupart
des partisans de la théorie des deux sources regar-

dent le recueil de Logia comme ayant été essentiel-

lement une collection de discours, introduits seule-

ment par de courtes notices historiques.

Cependant quelques-uns estiment que le recueil a

pu contenir de véritables récits, mêlés aux discours.

H. J. Holtzmanx, Liinleitung, 2' éd., p. 35o.B. Weiss,
op. cit., va plus loin. D'après lui, ce document pri-

mitif aurait contenu, outre les discours, un assez

bon nombre de récits, et déjà comme une esquisse

du ministère public de Jésus. — Rexax, Vie de
Jésus, et Evangiles, y voyait même un véritable Evan-
gile, ressemblant beaucoup à notre Evangile grec de
saint Matthieu, sans lui être pourtant identique.

B) Sous quelle forme le document a-t-il été connu
respectivement de Matthieu et de Luc? — D'après
quelques critiques, Matthieu, et peut-être même Luc,
auraient connu et exploité le recueil de Logia en
araméen. — Le plus grand noml»re pensent que les

deux évangélistes ont traAaillé sur ce document pri-

mitif déjà traduit en grec, et que même ils ont dû le

posséder en des recensions dilKérentes, ce qui expli-

querait en partie leurs divergences dans la manière
de présenter les éléments cpi'ils lui ont empruntés.
Tel est l'avis de Ueuss,A\'erxle, Jueliciier, vqnSode.n,
SOLTAU, LOISY.

C) Ce recueil de L.ogia était-il un écrit original, ou
bien avait-il lui-même des sources? — Prcscpie tous
les i)artisans de la théorie des deux sources ont jus-

qu'ici envisage le recueil de Logia comme un docu-
ment original, primili\ ement rédigé en liél)reu, ou
plutôt en araméen, et bientôt traduit en grec. Ainsi,
ReNAX, ReISS, II. J. IIoi.TZMANN, HaRX.A.CK, JuELICHEH,
VON SODE.N, W'klLHAUSEX.

Exception est faite à présent par MM. Scumiedix
et LoiSY, d'après lesquels le recueil de Logia, utilisé

par nos Sjnoptiques, serait probablement dérivé

d'un document plus ancien, peut-être araméen, moyen-
nant des combinaisons rédactionnelles intermédiai-
res, dont la série est d'ailleurs impossible à recons-
tituer. Schmiedel, art. Gospels, dans l'Z/Jc^c/. biblica,

t. 11, col. 1862-1869; LoisY', Les Evang. syn., t. 1,

p. i42-ii^3. Cf. Strauss, Nouvelle vie de Jésus, t. 1,

p. 60, 149-1Ô2.

6S. 3" Xotre Evangile actuel de Marc, qui a servi

de source à Matthieu et à Luc, est-il lui-même un do-
cument de première main, ou dépend-il de sources
écrites ? — Les critiques, nous l'avons vu, semblent
présentement s'accorder à reconnaître que notre Marc
actuel ne vient pas d'un proto-Marc, c'est-à-dire

d'un Evangile proprement dit, de contenu assez
semblable, quoique non identique, à notre Marc ca-

nonique, et dont celui-ci serait un simple remanie-
ment. Ils ont néanmoins continué de se demander si

notre Evangile actuel de Marc était une œuvre plei-

nement homogène.
Jusqu'ici, la plupart ont admis l'unité et l'origi-

nalité de cet Evangile, exception faite pour le discours

escliatologique du chap. xiii, qui serait une petite

apocalypse, répandue d'abord dans la communauté
chrétienne et utilisée plus tard par notre évangéliste.

Telle est l'opinion de Re.nax, H. J. Holtzmann, Har-
XACK, JUELICHER, ^^'ER^•LE, SoLT.\.U.

D'après quelques critiques, l'auteur de Marc aiu-ait

connu le recueil de Logia et s'en serait un peu ins-

piré. Weizsaecker, b. Weiss, O. Holtzmaxn, etc. —
D'autres, plus récents, prétendent que Marc ne se

serait pas seulement inspiré des Logia, mais qu'il en
dépendrait A'éritablement pour une bonne partie de
ses matériaux. Ainsi, J. "NVeiss, Uas atteste Evange-
lium, J9o3; Nicoi^vrdot, Les procédés de rédaction

des trois premiers évangélistes, p. 2i5 sq. ; LoisY, Les

Evang. srn., t. I, p. 82.

Au sentiment de M. Loisy', ibid., p. 118, le second

Evangile aurait eu encore, comme source principale

de ses récits, une sorte d histoire abrégée du minis-

tère du Christ, ou de narration évangélique fonda-

mentale, peut-être composée en araméen et à Jérusa-

lem. Ce document narratif n'aurait pas embrassé
l'ensemble de la vie publique, ce n'aurait pas été un
Evangile abrégé, une sorte de proto-Marc, mais seu-

lement une source partielle pour la composition ulté-

rieure de notre Marc canonique. Il n'aurait pas davan-

tage contenu, avec les récits, un ensemble de discours,

coipme B. ^Veiss l'a conjecturé pour le recueil primi-

tif de Logia, mais aurait constitué une source distincte

du recueil des discours. En résumé, Marc aurait eu,

à l'exemple de Matthieu et de Luc, une double source :

l'une narrative, savoir un document historique, pris

comme fond de narration ; l'autre, qui lui est com-
mune avec les deux autres Synoptiques, le recueil de

Logia. Cf. E. Wexdlino, i'r-.Varkus, 1906; Die Entste-

hung des Marcus-Evangeliums, 1908.

III. Appréciations et conclusions. — Voici ce

que l'on peut dire de \Ans probable sur les hypothèses
(jue nous venons d'exposer.

63. 1° — L'hypothèse de la dépendance à l'égard

de la tradition ora/c est insullisante à expliquer l'en-

semble (lu problême synoptique.

Elle fait sans douté fort bien comprendre que

chacun de nos Evangiles ait des parties qui lui sont

propres, et elle rend bien compte des divergences qui

se constatent dans les parties communes à nos trois

documents, soit récits, soit discours : nos évangé-

listes auraient consigné des traditions dillérentes et

des catéchèsesde contenu varié. On peut même penser

que là se trouve en effet, la vraie raison d'un grand

nombre des particularités propres à nos divers écrits.

Lhypothèse oIVre également une explication assez
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plausible de la ressemblance généi-ale de nos docu-
ments, au point de vue du fond : nos Evangiles repro-

duisent la même partie du luinistère de Jésus en
Galilée, souvent les mêmes faits, les mêmes discours,

parce que tel était devenu l'objet courant de la caté-

chèse prêchce dans les Eglises.

Mais, ce que l'on ne comprend pas, dans cette

hypothèse, c'est que les trois Synoptiques s'accordent
parfois à grouper les faits dans le même ordre et au
moyen d'une liaison tout artilicielle. Qu'il suffise de
citer en exemple le récit de la décollation de Jean-
Baptiste, rattaché à la mention de l'opinion qui avait
cours auprès d'Hérode Antipas sur Jean-Baptiste res-

suscité, opinon uîanifestée elle-même à l'occasion

des miracles opérés par Jésus : Marc, vi, i4 sq. =
Matth., xiA-, I sq. Cf. Luc, m, 19-20; ix, 7 sq.

Ce que l'on ne s'explique également pas, c'est que,
tandis que nos EAangiles relatent avec des variantes
assez notables les paroles du Sauveur qui auraient
dû être reproduites avec le plus de fidélité — par
exemple, le texte de la prière dominicale, les expres-
sions employées dans l'institution de l'eucharistie
— ils s'accordent, au contraire, çà et là, pour rap-
porter les mêmes détails historiques de peu d'impor-
tance, pour mêler à leur narration la même obserAa-
lion d'ordre très secondaire, pour citer l'Ancien
Testament d'une façon identique, et cependant diffé-

rente de l'hébreu et des Septante, parfois pour intro-
duire ou relier entre eux leurs récits par des formules
fort semblables. Exemples : Marc, i, 3 ^ Matih., m,
3 = Luc, m, 4; Marc, 1, iG = Matth., iv, 18; 3Larc,
I, 21 =: Matth., IV, 3i ; Marc, i, 32 =^Matth., viii, 16
:=Luc, IV, 4o; Marc, ix, 36 =^ Matth., xviii, 2-3 :=
L.itc, IX, 47-48; Marc, xiv, 43 = Matth., xxvi, 4; =
Luc, XXII, 47.

Ces particularités, et d'autres encore, ne semblent
pouvoir s'expliquer quepar une dépendanceà l'égard
de textes écrits: des Evangiles plus récents à l'égard
des Evangiles antérieurs, ou des trois à l'égard de
documents primitifs.

64. 2° — L'hypothèse de l'utilisation mutuelle de
nos Evangiles ne fournit pas, non plus, une explica-
tion adéquate du problème.

Elle ne rend pas compte des divergences nombreu-
ses et importantes qui se constatent entre nos docu-
ments, soit au point de vue du contenu général, soit
au point de vue de l'ordre des récits et des discours,
soit au point de vue des détails et des formules
rédactionnelles. Si nos évangélistcs s'étaient servis
du travail les uns des autres, on devrait le recon-
naître d'une manière bien autrement sensible, à la

comparaison de leurs écrits.

En particulier, il est difficile de croire que saint
Matthieu et saint Luc se soient connus l'un l'autre:
comprendrait-on le peu d'accord qu'offrent leurs
récits de l'enfance de Jésus, l'absence chez l'un de
discours ou de paraboles rencontrés chez l'autre,
alors que tous deux attachent manifestement tant de
prix aux enseignements du Seigneur, enfin la diffé-

rence complète de Tordre dans lequel ils reprodui-
sent ceux qu'ils ont en commun et de la liaison qu'ils
leur donnent avec les événements de la vie de Jésus ?

11 est également improbable que saint Marc ait

connu l'un ou l'autre des deux autres Synoptiques:
on ne s'expliquerait pas qu'il en ait négligé les plus
touchantes paraboles; il n'a pas voulu, en effet, se
borner systématiquement au récit de l'histoire, puis-
qu'on n'est pas sans trouver chez lui des paraboles
et des discours. Saint Marc n'a d'ailleurs rien d'un
abréviatcur, même en ce qui regarde les récits : sa
narration est souvent plus développée et plus cir-
constanciée que celle des deux autres.

Enfin, que saint Marc ait servi de source à saint

Matthieu et à saint Luc, c'est une supposition qui
l)eut valoir seulement pour la partie narrative de ces
deux derniers évangélistcs; aussi est-elle générale-
ment combinée avec l'hypothèse d'une deuxième
source, le recueil "de Logia. Même restreinte à la par-
tie narrative, elle ne laisse pas de présenter de sé-

rieuses difficultés, comme nous le verrons en par-
lant de l'hypothèse mixte,

65. 3° — L'hypothi'se documentaire, nécessaire
après l'élimination des deux précédentes, satisfait

difficilement au problème, si l'on se maintient à la

supposition d'un seul document ou Evangile primitif,

qui aurait contenu la matière de nos trois Synopti-
ques et aurait été exploité successivement par chacun
d'eux. — Pourquoi saint Marc en aurait-il éliminé les

discours? Pourquoi la partie narrative de ce second
Evangile serait elle souvent i>lus déAcloppée que
chez les deux autres ? Pourquoi les discoiu's appa-
raîtraient-ils sous une forme si divergente et dans
un ordre si différent, en saint Mattliieu et en saint

Luc?
66. 4°— ^(i supposition d'une multitude de petits

documents écrits, qui auraient servi de sources à nos
écrivains, explique très bien les divergences de nos
Evangiles. Dans cette hy])othèse, combinée avec celle

de la tradition orale, doit se trouver, en particulier,

l'explication de ce que chacun d'eux a de propre, en
fait de récits, de sentences ou de discours. Mais
cette hypothèse, prise isolément, rend malaisé de
comprendre l'accord remai'quable que les Synopti-
ques montrent, sous leurs divergences, dans leur
plan général, le choix des matériaux, l'ordre dans
lequel ils sont présentés, parfois la façon très spé-

ciale dont ils sont groupés.

67. 5° — LJexplication qui paraît répondre le plus
complètement aux données du problème est celle qui,

tout en faisant une part assez large à l'influence de
la tradition orale, ou des souvenirs personnels, et à
celle des sources écrites particulières, rattache l'en-

semble de la matière narrative des Synoptiques à
un premier document écrit, et l'ensemble de leur
matière discursive, surtout celle de saint Matthieu
et de saint Luc, à un deuxième document.
A cette explication revient l'hypothèse mixte, qui,

combinant la théorie de l'utilisation avec la théorie

documentaire, présente Matthieu et Luc comme uti-

lisant Marc et dépendant en même temps d'un recueil

antérieur de Logia. Sous cette forme, nous l'avons

vu, l'hjpothèse est soutenue aujourd'hui par le plus
grand nombre des critiques. Elle est, de ce chef, une
hypothèse des plus autorisées : l'on doit en tenir

compte dans la controverse actuelle au sujet de l'ori-

gine de nos Evangiles.

68. Est-ce à dire que ce soit une hypothèse plei-

nement prouvée et que l'on doive considérer comme
définitive ? Il est permis d'en douter.

En elTet, on ne trouve d'abord nulle part, entre

saint Marc et les deux autres Synoptiques, une iden-

tité absolue. Or, si son texte avait été utilisé par
eux, l'un ou l'autre, semble-t-il, devrait contenir des
récits entièrement pareils, des phrases littéralement

semblables. On prétend que Mattliieu et Luc ont
retouché le style de Marc : il serait bien surprenant
qu'ils l'eussent retouché d'une façon si complète.

Il y a d'ailleurs des péricopes de Marc qui sont

omises, soit par Matthieu (Marc, i, 21-28; xii, 4i-44)>

soit par Luc {Marc, vi, 45-46 ; vu, 24-viii, 21 ; x, 1-12,

35-45; XII, 28-34; xiv, S-g), soit par les deux (Marc,

111,20-21 ; IV, 26-29; "^"' 31-37; VIII, 22-26; XIII, 34-37;
XIV, 5i-52). Or, dans l'ensemble, on ne voit jias de

motif à ces omissions ; on se les explique malaisément
de la part de nos deux évangclistes. s'ils prennent
comme fond de leur ouvrage l'Evangile de Marc.
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D'autre part, dans les morceaux où les trois Synopti-

ques marchent de front, on remarque parfois des

divergences dans les expressions, les détails, ou le

groupement des sentences reproduites, qui parais-

sent peu conciliables avec l'hypothèse d'une utilisa-

tion de l'un par les deux autres. Cf. Marc, xiii. 9-1

3

= Matth., XXIV, 9-1 4 = J.iic, XXI, 12-19. — Ailleurs,

Matthieu et Luc s'accordent pour donner un texte

plus court, et sans qvi'on voie encore de motif à leur

abréviation commune, comme s'ils dépendaient d'une

autre source que notre second Evangile. Marc, ix,

i3-28 = Mattli., xvii, i4-20 = Luc, ix, 87-44^. Cf.

Marc, XIV, 3o, 72 = Matih., xxvi, 34, ^5 = Luc, xxii,

3/J, 61 ; Marc, xvi, '^^Matth., xxviii, 7 = Luc, xxiv,

7. — D'autres fois, le texte de Marc, notablement
plus court que celui des deux autres Synoptiques, ou
bien, avec celui de Luc, notablement plus court que
celui de Matthieu, a tout l'air d'un abrégé par rapport

à un document antérieur plus développé. Marc, i,

i2-i3 :=:^ Matth., IV, i-ii 3:1 Luc, iv, i-i3; Marc, xii,

38-4o = Luc, XX, 4^-47 = Matth., xxiii, 1-89.

Cf. Marc, xii, 35-37 = ^"f> ^^' ^i-^li= Matth., xxii,

4 1-46; Marc^ xiii, 82-37 ;= Luc, xxi, 34-36 =z Matth.,

XXIV, 36-5 1. En particulier, Marc, m, 22 (calomnie

des scribes sur le pouvoir de Jésus à l'égard des dé-

mons) paraît supposer quelque chose comme Matth.,

XII, 22-24 =^ Luc, XI, i4-i5 (expulsion actuelle d'un

démon).
Ces divers phénomènes requièrent, semble-t-il,

comme source des Synoptiques, un document plus

ancien que Marc, et dont ce second Evangile dépen-
drait comme les autres. — L'induction est confirmée
par ce fait que certains passages communs à Marc et

à Matthieu paraissent, malgré leur parallélisme gé-

néral, indépendants. Si l'on compare, par exemple,
Marc, VII, 1-2^= Matth., xv, 1-20, on constate des
transpositions de sentences, et une précision de cer-

tains détails en Matthieu, qui se conçoivent mal du
premier évangclisle utilisant le second. Comparer
également Marc, \iu, ii-i3 avec Matth., xvi, i-4.

Dans Matth., xx, 22-28, et xxi, 20, on comprend, au
contraire, difficilement l'omission de détails conte-

nus dans les passages parallèles, Marc, x, 88-89, ^^

XI, 21.

69. 6° Des observations antérieures il semble
donc résulter, que Matthieu et Luc, non seulement
n'exi)loitent pas Marc dans la mesure et de la ma-
nière que l'on attendrait, s'ils le prenaient comme
fond narratif de leur Evangile, mais encore qu'ils

dépendent, pour les récits, d'un document différent

de Marc, tout en lui étant analogue, et que Marc lui-

même dépend de sources écrites antérieures. Dans
ces conditions, les rapports constatés entre nos trois

Synoptiques pourraient s'exvliquer par leur dépen-
dance, non plus à l'égard de Marc et des I.ogia simple-
ment, mais à l'égard de sources narratives et de recueils

de discours, antérieurs au second Evangile lui-même.
Cf. SpiTTA, Streitfragen zur Geschichte Jesu, 1907.

Il ne serait aucunement surprenant que la rédac-
tion de nos Evangiles canoniques ait été ainsi pré-

cédée et préparée par une série de travaux plus ou
moins complets, tendant plus ou moins parfaitement
à la forme d'Evangiles. Cela s'accorde exactement
avec le témoignage que saint Luc place en tête de
son livre, Luc, i, i.

Les apôtres, en effet, commencèrent par prêcher
oralement l'Evangile; mais on ne dut pas tarder à
mettre celte prédication par écrit : à mesure que l'on

avançait, il devenait plus précieux de ne i)as laisser

perdre le souvenir précis et fidèle des témoins. Bien
plus, sitôt que l'Eglise franchit les bornes de la Pa-
lestine, quand de simples convertis, parfois des
étrangers, furent établis missionnaires de la bonne

nouvelle, il devint pour ainsi dire nécessaire de con-
signer pour leur usage l'essentiel des souvenirs gai--

dés par les disciples de Jésus : d'abord les principaux
discours, les éisisodes les plus instructifs; puis, à
mesure que l'on s'intéressait davantage à la vie ter-

restre du Sauveur, une esquisse des principaux faits

de sa vie, un tracé plus complet de l'ensemble de sa

carrière, tel qu'on avait coutume de le présenter dans
la catéchèse publique aux iidèles, sans compter les

récits spéciaux relatifs à son enfance. Ainsi ont pu
se constituer, en particulier, un document nai-ratif

résumant, à l'usage des missionnaires chrétiens, la

vie publique du Sauveur d'après la catéchèse des
apôtres et tout spécialement de saint Pierre (n" 86);
d'autre part, un recueil de ses discours jugés les plus
utiles à l'instruction des fidèles. Inutile de dire qu'à

une époque où l'on pouvait encore si facilement
consulter les témoins, les mêmes documents ont dû.

rapidement se diversifier dans le détail, se complé-
ter et se répandre en des recensions différentes.

Nos trois Synoptiques ont fort bien pu être basés
sur un ou plusieurs de ces documents primitifs, ou
Evangiles partiels, qu'ils auront diversement traités,

abrégés ou développés, suivant leur point de vue
personnel, leur but propre, et aussi leurs sources
d'information spéciales sur les points particuliers.

Ce doit être la tâche de la critique de chercher à
déterminer avec plus de précision la nature et le

nombre des travaux antérieurs, supposés par nos
Evangiles canoniques. Mais y parviendra-t-elle ja-

mais?

70. A consulter. — L. C. Filliox, Lntroduction

générale aux Evangiles, 1889; Th. Calmes, Com-
ment se sont formés les Evangiles ? 1899; E. Jacquier,
Histoire des livres du A\ T., t. Il, 4' éd., 1906;
Camerlynck et Coppieters, Evangeliorum secundum
Matthaeum, Marcum et Lucam Synopsis, 190S,

IV. Les auteurs de nos Évangiles

Après avoir déterminé l'époque de composition de

nos quatre Evangiles, l'authenticité des textes actuels,

le rapport des trois Synoptiques entre eux, nous pou-
vons maintenant aborder la question importante
des auteiu-s auxquels nous devons nos documents
sacrés.

Pour plus de commodité, nous examinerons la

question, en premier lieu, pour les Evangiles attri-

bués à des disciples : saint Marc et saint Luc; en-

suite pour les Evangiles attribués à des apôtres :

saint Matthieu et saint Jean.

1. — L'auteur du 11^ Evangile, saint Marc

1 . D'après la critique externe

I. Etat du témoignage traditionnel. — A la

fin du II* siècle, la croyance est établie dans l'Eglise

que notre second Evangile a été composé par saint

Marc, disciple de saint Pierre, à Rome.
71. TertuUien. — C'est ce qu'atteste Tkbtullien, à

Cartilage : « D'entre les aiiôtres, dit-il en s'adressant

à l'hérétique Marcion, Jean et Matthieu nous donnent
la foi; d'entre les disciples, Luc et Marc nous la re-

nouvellent. » Adv. Marcion., IV, 11 (ci-dessus, n" 4).

Clément d'Alexandrie. — Clément d'Alexandrie
cite également notre second Evangile sous le nom
de Marc, Liher Quis dives salvetur:' y; Aduml/ratio-

nes ; et r.iconte dans quelles circonstances le discijjle de
saint Pierre entreprit de mellre par écrit, pour les

fidèles de Rome, la prédication de son maître (ci-

dessus, n° 3).
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S. Irénée. — A Lyon, saint Irknke attribue, lui

aussi, notre Évangile à Marc, interprète et compa-

gnon dePierre. Contra Ilaeres. ,111, x,6;V, vni. C'est

ce qu'il déclare, en particulier, nous l'avons vu (ci-

dessus, n"* 5 et 31), dans la notice qu'il consacre aux
quatre A^vangiles.

Canon de Muratori, Taiien. — Il est tout à fait à

croire qu'à la même époque, le Canon de Muratori
(a° 6), qui reconnaissait seulement quatre Evangiles,

dontceux desaintLuc etde saint Jean, pour la lecture

publique des Eglises, et le Diatessaron de Tatien

(n° S), composé à l'aide de nos quatre nAangiles ca-

noniques, tenaient également le second Evangile iiour

l'œuvre de saint Marc.

Papias. — Enfin, la tradition, ainsi constatée à la

(in du 11° siècle, se trouve attestée jusque dans la

première moitié de ce u' siècle, chez Papias, héritier

de la tradition des anciens (n" 10 ).

II. Valeur de ce témoignage. — Les principaux

témoins du ii' siècle attribuent donc formellement

notre second Evangile à saint Marc, disciple de saint

Pierre, sans que l'on trouve aucune contradiction à

leur témoignage. Quelle est la valeur d'une telle tra-

dition ?

7S. 1° On ne peut faire valoir contre la tradi-

tion aucune difficulté qui s'impose a priori. — On
objecte sans doute que notre Evangile est une oeuvre

de seconde main, basée sur des documents antérieurs;

d'autre part, que les souvenirs historiques s'y trou-

vent transformés, parfois reuîplacés par des interpré-

tations, des corrections, des compléments, dus au
travail de la pensée cluétienne, et en particulier à

l'influence des spéculations théologiques de saint

Paul. LoisY, Les Evang. syn., t. I, p. 82, 84, 112. —
Mais ces objections n'ont pas la portée qu'on leur

suppose.
Bien que les anciens témoins se contentenle de

dire notre Evangile composé d'après la prédication de

saint Pierre, leur témoignage s'accommode sans peine

de l'hypothèse d'après laquelle l'évangéliste aurait

néanmoins utilisé des documents antérieurs. On
peut parfaitement concevoir, en effet, que saint Marc
ait exploité pour son travail des sources écrites,

déjà consacrées en quelque sorte par l'usage ecclé-

siastique, et les ait complétées, arrangées, adaptées

à son but, d'après les enseignements recueillis de la

bouche du prince des apôtres. Peut-être même la

source principale exploitée par lui et par les deux
autres Synoptiques (n° 69) était-elle déjà la caté-

chèse de saint Pierre, circulant dans l'Eglise en di-

verses recensions : il a pu l'avoir sous une forme plus

développée, ou la compléter et préciser lui-même à

l'aide de la prédication orale de son maître.

73. Le paulinisnie de notre Evangile, si pauli-

nisme il y a, s'expliquerait, de son côté, fort bien,

dans l'hypothèse hautement probable que saint Marc,
disciple de saint Pierre, I Petr., v, i3, a été égale-

ment disciple et compagnon de saint Paul, n'étant

autre que ce Jean Marc, qui flgure, au liAre des Actes,

comme cousin de Barnabe, associé à celui-ci et à
l'Apôtre dans leur voyage à Chj'pre, Act., xii, 12, 26;

XIII, i3; XV, 3^-89, identique enfin à ce Marc que
saint Paul lui-même pésente comme son auxiliaire

au moment où il écrit plusieurs de ses Epîtres, Col.,

IV, 10; Pliilem., 24 ; II Tim., iv, 11. — Ces traces de
théologie paulinienne sont d'ailleurs très douteuses,

ce que l'on appelle de ce nom étant le plus souvent,
en réalité, une tendance commune aux prédicateurs
chrétiens de la génération apostolique, et se ratta-

chant à l'enseignement authentique du Sauveur Jésus
lui-même.

Quant au départ que l'on prétend établir entre les

souvenirs historiques et les transformations appor-
tées par le travail progressif de la foi, il dépend à
peu près entièrement de l'idée qu'on se fait, à l'avance,

de l'histoire évangélique, et, en particulier, du pré-

jugé que l'on a à l'égard de son contenu surnaturel
(n" S18). On ne peut l'opposer en principe à la

thèse de la composition de l'Evangile par un disci-

ple direct de saint Pierre.

2° Examinée en elle-même, et sans idée pré-
conçue, l'attribution duII'EvangileâsaintMarc
par la tradition du II" siècle, présente, au con-
traire, une valeur de premier ordre.
74. i*" La qualité du personnage choisi. — La

qualité du personnage choisi est, à elle seule, une
garantie de vérité,

J.^attribution à saint Marc suppose un rapport
réel entre ce personnage et la composition de l'Evan-

gile. — La tradition, en effet, regarde l'Evangile

comme ayant été rédigé à l'intention des fidèles de
Rome, et contenant les souvenirs du chef des apô-
tres. Pourquoi l'a-t-on attribué à un personnage
aussi obscur que Mai'c, un simple disciple, et qui

ne figure même comme tel que dans une brève
mention de lai" Epître de saint Pierre, v, i3 ? Pour-
quoi n'en avoir pas fait honneur à Pierre lui-même?
On devait s'y sentir fortement incliné, si l'on en
juge par la tendance des apocryphes les plus anciens,

du pseudo-Evangile de Pierre, en particulier. Voir
art. Apocryphes (Evangiles) ci-dessus, col. 179-180.

Seule, semble-t-il, la vérité de l'histoire a pu motiver
l'attribution au disciple obscur plutôt qu'au maître
glorieux. La parole de Renan, Les Evangiles, 2° éd.,

p. II 4, n. I, demeure tout à fait juste : « Marc n'eut

pas assez d'importance pour qu'on ait cru relever un
écrit en le lui attribuant. »

La mise du 11* Evangile au nom de Marc paraît

donc supposer de toute nécessité un rapport réel

entre ce disciple de saint Pierre et la composition

de notre document.
75. Ce rapport doit être celui d'une composition

intégrale de l'Evangile par saint Marc.— A en croire

A. LoiSY, ce rapport ne serait pas celui d'une compo-
sition intégrale et définitive ; Marc aurait seulement
rédigé vin premier document, qui plus tard aurait

servi de source au rédacteur final (n° 6S). « Si un dis-

ciple de Pierre, dit-il, a eu part à la composition du
second Evangile, ce ne peut être le dernier rédacteur,

c'est-à-dire le véritable auteur de ce livre, mais l'au-

teur de la notice concernant la prédication et la mort
de Jésus, c'est-à-dire l'auteur du document exploité

par l'évangéliste, et où l'on peut reconnaître un écho

du témoignage apostolique, spécialement des souve-

nirs de Pierre. » Les Evang. syn., t. I, p. 1 13. « S'il y
a au fond du second Evangile une relation qui repré-

sente la tradition de Pierre, et si cette relation a été

écrite par un disciple de l'apôtre, qui avait nom Marc,

ce sont deux hypothèses qui pourraient aider à

concevoir le travail légendaire d'où est sortie la

notice qu'Eusèbe a trouvée dans Papias. » Itnd.,

p. 27. Cf. VON SoDEN, L'rchristliche Literaturge-

schichte, 1906. p. 71 sq., 77 sq.

Cette conjecture ne peut guère se soutenir. On ne
voit pas bien, en effet, que, dans l'Eglise même de

Rome, où l'Evangile a été publié, la tradition ait pu
laisser immédiatement dans l'ombre le rédacteur

proprement dit de l'Evangile, pour mettre en évi-

dence l'auteur d'un simple document partiel ayant

servi à sa composition. N'est-ce pas à l'auteur défini-

tif qu'on devait surtout s'intéresser? Et n'est ce pas

ce rédacteur final qu'il était leplusfacile d'identiQer?

Si l'on avait songé àl'auteur responsable d'une som-ce
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antérieure, ne serait-on pas allé jusqu'à saint Pierre

lui-même? Aussi bien conçoit-on dillicilcment un
Evangile, publié à Rome fort peu de temps après la

mort du chef des apôtres, sinon auparavant, et qui

n'aurait pas été rédigé par un héritier immédiat et

autorisé de sa tradition, mais aurait seulement été

basé siu" le travail d'un de ses disciples.

76. M. Loisy se rend compte de l'invraisemblance

de l'hypothèse, et il en vient à insinuer une explica-

tion toute dilférente. « Ce peut être, dit-il,... à sa

qualité d'ancien évangile romain, plutôt qu'à l'origine

d'une de ses sources, que le livre doit son attribution

à un disciple du prince des apôtres. » Ibid., p. 119.

Le criticjue laisse même entendre que l'on aurait ima-
giné tout exprès à cette intention le rapport de Marc
avec saint Pierre. « Au livre se rattachait, dit-il, le

nom de Marc, et ce Marc, qui était censé avoir été

compagnon de Paul, on tenait surtout à ce qu'il fût

regardé comme compagnon de Pierre. » Ibid .. p. 27.

Et ainsi s'expliquerait la notice transmise par Papias
(n" 10). De son côté, « la mention de Marc clans

l'Epitre de Pierre n'est peut-être pas sans rapport
avec l'attribution du second Evangile à un disciple

du prince des apôtres : ce serait une mention inté-

ressée, comme le dii'e de Jean l'Ancien ». Ibid.,

p. ii3.

Mais ces suppositions ne sont pas plus soutenables
que la précédente. On ne comprendrait vraiment pas
qu'on eût songé, pour le patronage de l'Evangile ro-

main, à un disciple de Paul qu'il aurait fallu prendre
la peine de transformer en disciple de Pierre : est-ce

que Pierre n'avait pas laissé des disciples très au-
thentiques à qui on pût rapporter aisément cet écrit?

Et, si l'on agissait si librement à l'égard des faits,

que n'a-t-on, encore une fois, publié l'ouvrage sous
le couvert de l'apôtre lui-même?
La tradition du 11' siècle, prise dans son ensemble,

requiert donc une réelle participation d'un disciple

de saint Pierre, nommé Marc, à la composition du
II' Evangile, et cette participation n'a pu être que la

rédaction proprement dite et définitive de notre
Evangile actuel.

77. 1° Le témoignage de Papias. — C'est ce que
nous garantit tout particulièrement le témoignage
de Papias (n° 10).
Le renseignement de Papias lui a été fourni par

« le Presbytre ». — L"é\êque d'Hiérapolis déclare te-

nir son renseignement, touchant l'origine du 11' Evan-
gile, d'un personnage qu'il appelle « le Presbytre »

ou « l'Ancien ». Qu'élait-ce ce personnage?
Le Presbytre de Papias est le presbytre Jean

d'Ephèse. — A en juger par le titre même que
Papias lui donne, de Presbjtre par excellence, ce

devait être un homme considérable, un représen-
tant très autorisé de l'antique tradition.

D'après Euskbe, qui a eu son ouvrage entre les

mains, le personnage que Pai)ias qualiliait de la sorte

dans son livre et dont il reproduisait fréquemment
le témoignage, s'appelait Jean, a II se donne lui-

même, dit-il, en parlant de l'évêque d'Hiérapolis,
//. E., m, XXXIX, pour auditeur d'Aristion et du
Presbytre Jean; du moins il insère leurs traditions
dans ses commentaires, en les mentionnant souvent
par leur nom. »

Or, ce presbytre Jean, s'il était une des principales
autorités de Papias, a dû vivre non loin d'Hiérapolis,
en Asie Mineure. Ce ne [teut être que le fameux Jean,

I fpii vécut à Ephèse à la (indu i" siècle et impressionna

I

si fort toute la tradition asiati(|ue du 11' (n°149s(j.). le

Jean sous le patronage duquel se [)lace l'Apocalypse,
ouvrage d'Asie Mineure, celui dont se réchinuiit Po-
lycarpe, à l'époque où il avait pour auditeurs Irénéc
et Florinus (n" ISO), celui enfin dont Polycrate

affirme qu'il a son tombeau à Ephèse et qu'il garan-
tit l'usage particulier des Eglises d'Asie concernant
le jour de la célébration de la Pàque (n" 149).
Mais c|ui est ce Jean le Presbytre d'Ephèse?
78. Le piesbytre Jean d'Ephèse est iapôtre saint

Jean. — A la lin du 11' siècle, Tkrtulliex (n" 148) et

Clément d'Alexandrie (ibid.) Aoient en lui l'apôtre

Jean, iils de Zébédée. Polycrate (n° 149), évêque
même d'Ephèse, vers igo, l'identifie au disciple qui
reposa sur la poitrine de Jésus, c'est-à-dire à l'apôtre
saint Jean. Saint Irémîe (n° ISO), dont les relations
avec l'Asie Mineure sont connues, a la même atti-

tude, et il croit que tel était le témoignage de son
maître Polycarpe, disciple immédiat de ce Jean. A
l'époque de saint Polycarpe, saint Justin (n" ISS),
converti à Ephèse, identitie le même Jean d'Asie
Mineure, auteur de l'Apocalypse, à « Jean, l'un des
douze apôtres du Christ ». En résumé, un ensemble
de témoignages on ne peut plus imposants nous
amène à voir dans le fameux Jean d'Ephèse l'apôtre

saint Jean (n° 147 sq.).

C'est donc l'apôtre saint Jean que devait viser

Papias par « le Presbytre ». De fait, saint Irénée, qui
avait son ouvrage entre les mains et était en mesure
de le bien interpréter, appelle Papias u compagnon
de Polycarpe » et « auditeur de Jean », savoir de
Jean « le disciple du Seigneur », celui qui reposa sur
la poitrine de Jésus à la dernière Cène. Contra Haeres.,

V, xxxiii, 3, 4; IH, i, I.

79. Témoignage contradictoire d'Eusèbe, et objec-

tion tirée d un passage de Papias. — Ensèbe, il est

vrai, s'inscrit en faux contre cette assertion. Après
avoir rapporté le témoignage de lévêque de Lyon, il

ajoute, //. E., III. xxxix : « Voilà ce que dit Irénée.

Mais Papias, dans le prologue de ses Logia, ne se

présente pas comme ayant vu et entendu les saints

apôtres; il atteste simplement avoir reçu de leurs

disciples les choses qui ont rapport à la foi. » En par-

ticulier, Ensèbe donne à entendre que le presbytre
Jean, dont Papias se déclare l'auditeur direct et dont
il se plaît à insérer les traditions dans ses commen-
taires, est un i)resbytre différent de l'apôtre de ce

nom.
Pour l'établir, Eusèbe cite un morceau du pro-

logue de Papias, dont voici le passage essentiel :

« S'il survenait quelqu'un qui eût fréquenté les

presbytres, je consultais les dires des presbytres
(-5v; Tôiv TzpesC-jriprjiv àvéxocjov )d-/oit:) : qu'ont dit (t<'...

ùzi-j) André, Pierre, Philippe, Thomas, Jacques,

Jean, Matthieu, ou quelque autre des disciples du
Seigneur? et ce que disent (â Ts...)éyoji7rj) Aristion et

le presbytre Jean, disciples du Seigneur. » Dans ce

j)assage, fait remarquer Eusèbe, on trouve cité à
deux reprises le nom de Jean : une première fois avec
Pierre, Jacqiies, Matthieu et les autres apôtres : c'est

évidemment le Iils de Zébédée; une seconde fois, en
compagnie d'Aristion, et avec les simples titres de
disciple du Seigneur et de presbytre : ce doit être un
personnage différent. « Ainsi, ajoute-t-il, apparaît

vraie la relation de ceux qui ont alTirmé que deux
personnages du même nom ont vécu en Asie, et qu'à

Ephèse se trouvent deux tombeaux qui, maintenant
encore, sont ajjpelés l'un et l'autre : tomiteau de Jean.

A quoi il est nécessaire de prêter attention, car il est

vraisemblable que l'Apocalypse, inscrite sous le nom
de Jean, a été révélée au second, si l'on ne veut pas

du i)reniier. »

80. Critique de l'argumentation d'Eusèbe. — Maisil

semble impossible que cette opinion tardive <l'Eusèbe

puisse ]>révaloir contre l'affirmation primitive de

saint Irénée. — Tout d'abord, il faut convenir qu'elle

est ins[)irée par un préjugé. Eusèbe a quelque diffi-

culté à reconnaître la pleine canonicité de l'Apoca-
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lypse. dont les millénaristes abusent, et il la refuserait

assez volontiers à l'apôtre saint Jean. H. E., III, xxiv,

XXV. C'était déjà, au m* siècle, et pour le même motif,

Tattitude de Denys d'Alexandrie. Aussi, venant à

parler de ce Père, Eusèbe s'étend-il longuement à dire

comment il avait conjecturé que l'Apocaljpse pourrait

être d'un Jean, autre que l'apôtre, sans doute un de

ses homonymes, ayant vécu aussi en Asie, peut-être

même à Ephèse, car « on dit qu'à Eplièse il y a deux
tombeaux, qui tous deux sont appelés : tombeau de

Jean ». H. E., VII, xxv. C'est à cette opinion de Denys
qu'Eusèbe fait manifestement allusion, à la suite de
son interprétation personnelle du passage de Papias.

Il est Aisible que la distinction entre le Presbytre et

l'Apôtre, dans ce passage, l'intéresse surtout parce

qu elle fournit une conlirmation et une précision à

la conjecture générale de Denys touchant un second
Jean, auteur possible de l'Apocalypse.

D'autre part, on ne peut pas ne pas être frappé de

la faiblesse de largumentation d'Eusèbe. Il tenait à
trouver dans l'histoire la mention concrète de l'in-

dividu que Denys s'était borné à conjecturer, et que
l'on pourrait substituer à Jean l'apôtre dans la com-
position de l'Apocalypse. Or, si l'on excepte le vague
« on dit », relatif aux deux tombeaux de Jean, qu'Eu-
sèbe emprunte à Denys et qui est sans portée appré-

ciable, l'évêque de Césarée n'invoque, en faveur de
l'existence d'un second Jean, que le passage de Papias,

dont il est contraint de faire l'exégèse. On peut en infé-

rer avec certitude que, dans les nombreux documents
du iii« et du ii<= siècle qu'il avait eus entre les mains,
Eusèbe n'avait rencontré aucun témoignage capable
de corroborer ou d'éclairer celui-ci. Bien plus, on
peut être assuré qu'il n'a trouvé, dans le reste de
l'œuvre de Papias, aucune indication qui pût établir

plus clairement que le presbytre, dont se réclamait
î'évéqued'Hiérapolis, était un autre que l'apôtre Jean.
En résumé, c'est du seul passage cité de Papias,

interprété uniquement d'après son texte, sans lumière
complémentaire venue du reste de l'ouvrage ni de la

tradition, qu'Eusèbe a tiré l'existence d'un presbytre
Jean, distinct de l'apôtre de ce nom.

81. Explication du passage de Papias. — Nous
avons donc le droit de reprendre pour notre compte
l'examen du texte de Papias : nous sommes à son
égard exactement dans l'état d'information où se

trouvait Eusèbe; nous avons, pour l'interpréter, les

mêmes ressources et les mêmes moyens, sans avoir
le même préjugé. Or, il n'est pas du tout évident que,
dans ce texte, Papias entende mentionner deux per-
sonnages différents sous le nom de Jean; on a même
les plus sérieuses raisons de penser qu'il mentionne
en réalité à deux reprises un seul et même person-
nage.
Le second Jean, en effet, reçoit le qualificatif de

« presbytre >; et, conjointement avec Aristion, de
« disciple du Seigneur ». Or, dans les lignes immé-
diatement-précédentes, on Aoit Papias appeler « pres-
bytres » et « disciples du Seigneur » les apôtres, donc
en particulier l'apôtre Jean. Il serait bien singulier
qu'à si peu de distance il entendit présenter un homo-
nyme de l'apôtre, sans prendre la peine de l'en dis-

tinguer d'une façon expresse, bien plus en le dési-

gnant par des qualificatifs exactement semblables.
D'autant que, à en juger par la teneur de notre pas-
sage et par le contexte du début du prologue, Papias
entend, par les personnages qu'il nomme, les déposi-
taires premiers de la tradition, les témoins immédiats
de Jésus : le presbytre Jean serait donc un disciple
direct, au même titre que l'apôtre: mais, encore une
fois, il serait bien étrange que, ni en cet endroit ni
ailleurs, Papias n'eût distingué nettement entre deux
homonymes si parfaitement semblables.

Au contraire, on s'explique bien la double mention
du nom de Jean, si, de part et d'autre, il s'agit du
même personnage. Papias examine et compare — c'est

le sens précis de KJé/.pi-jo-j, employé avec de simples
comjjléments directs : rij; /sysj; et v. te )iyoj7cj, ainsi

que l'ont compris saint Jérôme et l'auteur de la ver-
sion syriaque — deux catégories d'informations :

celles qu'il a recueillies par l'intermédiaire de visi-

teurs ayant entendu les disciples immédiats de Jésus,

et celles qu'il tient personnellement de ces disciples

eux-mêmes : on comprend qu'il mentionne le nom
de Jean l'apôtre dans la première série, avec les

autres apôtres, si l'un ou l'autre de ses visiteurs avait
prétendu reproduire son témoignage, et l'on comprend
encore qu'il le cite de nouveau, en compagnie d'Aris-

tion, si, avec ce dernier, il avait été ouï directement
par lui-même, ainsi qu'il le fait entendre dans le reste

de son livre, au témoignage d'Eusèbe.
On est donc sérieusement fondé à croire que le

presbytre Jean, mentionné par Papias, ne se distin-

gue pas de l'apôtre Jean. Son titre de « presbytre »,

loin de le différencier des apôtres, tend plutôt à l'en

rapprocher, puisque ce titre paraît synonyme de
témoin immédiat. La manière toute spéciale, et l'on

peut dire éminente, dont ce titre lui convient, fait

entendre qu'il a été regardé dans la région, et par
Papias lui-même, comme « l'Ancien » par excellence :

sans doute aura-t-il surAécu aux autres membres de
la génération apostolique, et aura-t-il été, à une épo-
que, le dernier représentant de la première tradition.

Or, ce personnage ne peut, semble-t-il, être que l'apô-

I

tre Jean, dont parle tout le reste de la tradition asia-

j tique au ii* siècle, et dont Eusèbe lui-même ne conteste
aucunement le séjour authentique à Ephèse.

8S. Conclusion. — Dans ces conditions, le témoi-
gnage d'Eusèbe doit être laissé hors de considéra-
tion, et il faut s'en tenir à celui de saint Irénée, d'ail-

leurs beaucoup plus rapproché de Papias et mieux
à même d'interpréter ses informations sur ce point.

Le presbytre Jean, auquel se réfère l'évêque d'Hié-

rapolis, est en réalité l'apôtre Jean, iils de Zébédée.
C'est donc de Jean l'apôtre que Papias tiendrait

son renseignement au sujet de l'Evangile de saint

Marc. En fait, la teneur de la déclaration, qui est

une appréciation motivée touchant l'exactitude du
second évangéliste, paraît bien dénoter un juge par-
ticulièrement autorisé, comme pouvait l'être l'apôtre

Jean, témoin oculaire. Bien plus, le jugement du
Presbytre sui- Marc se comprend au mieux, s'il est '

prononcé du point de vue de l'Evangile johannique,
où l'on trouve effectivement une disposition plus
régulière et une chronologie plus précise. Cela s'ex-

plique bien, si le presbytre ne se distingue pas du
quatrième évangéliste lui-même. Renax, EEglise
chrétienne, p. ^g; Harxack, Chronologie, 1. 1, p. 691 ;

BoussET, Offenbarung, 1896, p. !\'j, note 2. Et nous
verrons que cet évangéliste est précisément à identi-

iier avec l'apôtre saint Jean (n° 166).
Importance du témoignage de Papias. — On saisit

dès lors la valeur exceptionnelle du renseignement
foui'ni par Papias. Comme le reconnaît hypothétique-
ment M. Loisy, Les E\ang. srn., t. I, p. 24 : « Si Jean
l'Ancien était l'apôtre Jean, Ois de Zébédée, le com-
pagnon de Pierre et de Matthieu, il pouvait être et il

était bien instruit touchant les actes et l'enseigne-

ment de Jésus, les rapports de Marc avec Pierre, la

valeur du second Evangile, l'œuvre littéraire de Mat-

thieu; et les renseignements que Papias tient de lui

sont de tout premier ordre : il n'y a qu'à les contrôler

par l'examen de nos Evangiles, pour être assuré que
ceux-ci correspondent bien à l'idée qu'en avait le

dernier surviAant du collège apostolique. »
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2. D'après la critique interne

Au témoignage de la tradition, le second Evangile

a été composé, à l'intention des chrétiens de Rome,
par saint Marc, disciple de saint Pierre. S'il est vrai,

comme il est tout à fait probable, que ce personnage
est identique au Jean Marc, cousin de Barnabe, dont

la mère, nommée Marie, possédait à Jérusalem une
maison, où Pierre s'abrita au sortir de la prison d'Hé-

rode, Act., xii, i2(n°73), l'auteur de noire Evangile

aurait donc été un Juif d'origine palestinienne. Dans
quelle mesure ces divers renseignements sont-ils

conlirnics par l'examen interne du document?

83- 1° Le second Evangile a été rédigé par
un disciple de saint Pierre. — Passages relatifs ù

saint Pierre, communs au second Evangile et aux
deux autres. — Si l'on examine le second Evangile,

en le comparant aux autres au point de vue de la ma-
nière dont la personne de saint Pierre se trouve

représentée, on constate d'abord que la plupart des

passages où ligure le chef des apôtres lui sont com-
muns avec les deux autres Synoptiques : Marc, i,

i6 sq. ; 29 sq. ; m, 16; v, 87; viii, 29, 32-33; ix, i sq. ;

X, 28; XIV, 29, 33 sq., 54, 66 sq. — Ces passages,

nombreux, montrent que saint Pierre a, parmi les

disciples, joué un rôle prépondérant ilans l'histoire

évangélique, et que ce rôle était particulièrement

souligné dans la catéchèse primitive, qui se trouve à

la base de nos Evangiles actuels. — Cependant il

est digne de remarque que ces récits ne font pas pré-

cisément valoir la i^ersonne du chef des apôtres.

£4. Lorsqu'il est l'objet d'un privilège de la part

de Jésus, comme à la résurrection de la fille de Jaïre,

v, 37, à la transliguration, ix, i sq., à l'agonie de
Gethsémani, xiv, 33 sq., il est associé à deux autres

apôtres, Jacques et Jean, et son rôle n'a rien de bien

glorieux : dans le premier épisode, aucun trait ne le

met au-dessus de ses deux compagnons; à la transfi-

guration, il exprime le désir que l'on établisse trois

tentes sur la montagne, et l'évangéliste note que le

saisissement l'empêchait de bien savoir ce qu'il

disait, IX, 5; à Gethsémani, il s'endort comme les

autres, et c'est à lui que Jésus adresse le reproche de
n'avoir pu veiller un moment avec lui, xiv, 3^.

85. Dans les autres circonstances, le rôle qu'il joue
est, le plus souvent, loin d'être àson honneur : ainsi,

lorsqu'il veut contrarier le dessein de la Passion et

se voit repoussé par le Maître comme un satan, viii,

32-33 ; lorsqu'il fait valoir que les Douze ont tout

quitté pour suivre le Sauveur et demande quel sera

leur salaire, x, 28; lors(ju'il proteste, avec présomp-
tion, (le sa fidélité, xiv, 29; qu'il se borne à suivre

son maître de loin, xiv, 54, et le renie par trois fois,

XIV, 66 s([.

Ailleurs il est parlé de lui très simplement : il fut

appelé par Jésus, en compagnie d André, son frère,

I, i6sq. ; sa belle-mère fut guérie par le Sauveur, 1,

29 sq.; il reçut le surnom de Piei-re, m, 16 ; dans la

circonstance même où, parlant au nom des Douze, il

exprime leur foi commune au sujet du Christ, on ne

rai)i)orle pas l'accueil fait par le Sauveur à sa décla-

ration, VIII, 3ii; t<)nq)arcr à Mullli., xw, 18-19.

86. Cette faç<m de décrire le lôle de Pierre, avec
une juste impartialité, et même, semble-t-il, un cer-

tain soin à mettre en luiui< re ses défauts, sans qu'il

y ait là cependant de paili pris et sans ([ue l'apôtre

laisse d'être maintenu au picmier rang qu'il a eu
dans la réalité, se comprend pailicnlièrement bien de
la part du chef des apôln-s lui-même. Il est même tel

récit, i)ar exemple celui du reniement, qui n'a pu être

fourni ([ue par Pierre en personne et n'est entré dans
la tradition que par lui.

La conclusion doit être que la tradition fonda-

mentale, placée à la base de nos trois Synoptiques,
se trouve en rapport étroit avec saint Pierre, et sans
doute reproduit sa catéchèse, devenue promptement
la catéchèse habituelle, et en quelque sorte ollicielle,

des Eglises (n" 69). Cf. Loisy, Les Es'ong. syn., t. I,

p. ii4. Or, on conçoit bien que Marc, disciple de
saint Pierre, ait basé son Evangile sur cette catéchèse,

sauf à la compléter et préciser d'après l'enseigne-

ment recueilli par lui de la bouche même de son
maître.

87. Traits spéciaux du récit de saint Marc dans
les passages communs. — Si l'on compare effective-

ment le second Evangile aux deux autres Synoptiques,
pour la partie qui leur est commune, on remarque
d'une façon générale que ses récits sont plus détail-

lés et plus circonstanciés : l'auteur précise les temps,
les lieux, l'impression produite sur la foule par les

actes et les paroles de Jésus, les dispositions des
disciples et celles des adversaires, les sentiments du
Maître lui-même. Or, on n'a pas de peine à s'expliquer

ces détails particuliers, ces traits pittoresques, dans
l'hypothèse où notre Evangile s'inspire des renseigne-

ments personnels du j^rince des apôtres. Renan s'en

exprimait justement en ces termes : « Il est plein d'ob-

servations minutieuses, venant sans nul doute d'un

témoin oculaire. Rien ne s'oppose à ce que ce témoin
oculaire, qui évidemment avait suivi Jésus, qui l'avait

aimé et regardé de très près, qui en avait conservé

une vive image, ne soit l'apôtre Pierre lui-même,

comme le veut Papias. » Vie de Jésus, p. lxxxiii.

« La forte impression laissée par Jésus s'y retrouve

tout entière. On l'y voit réellement vivant, agissant ».

Les E\'angiles, p. 116. « Tout est pris sur le vif;

on sent qu'on est en présence de souvenirs ». Ibid.,

p. 118.

88. Passages relatifs à saint Pierre, propres au se-

cond Evangile. — Dans la partie qui est spéciale au

second Evangile, trouve-t-on, par comparaison, des

indices plus positifs d'un rapport particulier avec le

chef des apôtres?
Marc a quatre passages propres, où figure saint

Pierre : i, 36; xi, 21 ; xiii, 3; xvi, 7. Dans les quatre

passages, l'apôtre est mentionné d'une façon indiffé-

rente : il paraît à la tête du collège apostolique, mais

sans que rien de particulier soit signalé à sa louange.

De leur côté, les autres évangélistes ont maints ré-

cits où il est question de Simon-Pierre, indépendam-

ment des parties communes à saint Marc. Ainsi,

Matth., XIV, 29 sq.; xv, i5; xvi, 17 sq. ; xvii, 28;

xviii, 21; Luc, v, 3-9; viii, 45; xii, 4i; xxii,8, 3i;

XXIV, 12, 34 ; Jean. \, 4o-42 ; vi, 68-70; xiii, 6-9, 24,

36 ; XVIII, II, 1 5 ; xx, 2-6 ; xxi, 2, 7, 11, 1 5-2 1 . Or, l'on

constate que la plupart de leurs traits particuliers

sont à l'honneur du chef des apôtres. Ainsi, la ma-
nière dont Jésus lui impose d'abord son surnom,

Jean, i, 4o-42; la pêche miraculeuse, qui signale son

appel définitif, Luc. v, 8-9; le privilège que Jésus lui

confère après sa confession à Césarée, Matth., xvi,

17 sq.; sa marche sur les eaux, Matth. , xiv, 29

sq.; sa pêche du poisson au statêre, Matth., xvii,

28 sq.; son rôle à la dernière Cène, ./<?^//?, xiii. 6-g. 2^ ;

le privilège (juc le Christ lui renouvelle, à son appa-

rition auprès du lac, et la prédiction qu'il lui fait

ensuite, Jean, xxi, 2 sq.

Conclusions. — Cette teneur respective des docu-

ments semble favorable à la thèse de la composition

du second Evangile par un disciple de saint Pierre.

— Que ce disciple, en effet, ait omis un certain nom-

bre de traits concernant son maître, comme il s'en

rencontre dans les autres Evangiles, cela n'a rien de

surprenant : ce n'est pas seulement à Rome que l'on

s'intéressait au chef des apôtres, et Pierre n'était pas
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le seul à raconter les incidents auxquels il avait été

mêlé. On peut même penser que d'aiitres témoins

étaient plus empressés que lui à relater son rôle dans

les scènes évangéliques : les traits propres auxautres
évangélistes doivent remonter à ces témoins parti-

culiers, — Mais, ce qui semble bien accuser dans le

second Evangile un accord tout spécial avec la prédi-

cation personnelle de saint Pierre, c'est que notre

auteur s'abstient de relever ce que les autres racon-

tent de plus glorieux pour le prince des apôtres, et

que ses traits propres cadrent exactement, pour le

caractère et la portée, avec les traits qu'il a en com-
mun avec les deux autres Synoptiques, c'est-à-dire

avec le fond de tradition qui doit provenir de la ca-

téchèse même de Pierre.

2° Le second Evangile a été écrit pour des
Romains.— Si maintenant nous recherchons, d'après

la teneur générale du livre, les procédés didactiques de

l'auteur et les pai'ticularités de son langage, à quels

lecteurs l'ouvrage a été d'abord destiné, nous nous ren-

dons compte qu'il a été composé pour des Gentils,

plus spécialement pour des Latins et des Romains.
89. L'ouvrage a été composé pour des Gentils. —

Il les suppose, en effet, ignorants de la langue, des

mœurs et des coutumes juives.

Il reproduit des paroles du Sauveur, en araméen :

Boanergès, m, 17; talitha koumi, v, ^i ; corban, vu,

11; ephphata, vu, 34; Bartimee, x, 46; Abba, xiv,

3i; Eloi, Eloi, lamma sabachtani, xv, 34; mais il a

soin de les traduire aussitôt, sauf les termes, pro-

bablement plus connus, de rabbi, ix, i5, xi, 21, xiv,

45, et de rabboni, x, 5i. — Est-il question du repro-

che adressé aux disciples de Jésus au sujet des ablu-

tions qu'ils omettent, il prend la peine d'expliquer

que les pharisiens et tous les Juifs ont, par tradition,

coutume de se laver les mains avant de manger, de

se baigner au retour du marché, de purilier leurs

coupes, leurs ustensiles d'airain, leurs lits, vu, 3-4.

Vient-il à parler de la Préparation, il spécifie que
c'est la veille du Sabbat, xv, 42,

90. Ces Gentils, destinataires du livre, étaient des

Latins et même des Romains. — On en trouve un
premier indice dans les particularités linguistiques

de l'ouvrage. Le grec de notre auteur est semé d'ex-

pressions et de tournures latines.

Un certain nombre, il est vrai, se retrouvent dans
les autres Evangiles, et la raison en est qu'avec la

domination de Rome s'était forcément produite une
certaine infiltration de la langue latine, dans la

langue des pays soumis. Cela est particulièrement

vrai des termes militaires et administratifs, tels que
orcjv.pio'j, xvîvaoç, /-ytojv, ~py.Lr'J>piov , fpr/.'/e/jooi.

Mais, ce qui est à remarquer, c'est que le second
Evangile renferme de ces latinismes un nombre plus

considérable que n'importe quel écrit du Nouveau
Testament, et qu'il en a de tout spéciaux. Tandis que
les autres Evangiles et les Actes des apôtres appel-

lent constamment l'oiricier commandant cent hommes
k/.v-ojTv.pycç: ou ky.y-o-JTCf.pyt)-., notre auteur le désigne
toujours par le mot xîvrv/siwv, c'est-à-dire centurie, xv,

39, 44. 45; comparer les passages parallèles, Matth.,
XXVII, 54 := Luc, XXIII, 3^. Le garde auquel Hérode
prescrit de lui apporter la tête de Jean-Raptiste,

reçoit chez notre écrivain le nom de TTrszov/arw/î,

c'est-à-dire spiculator, vi, 27. Les Aases que purifient

les Juifs sont désignés sous le nom de f^T/;;, corrup-
tion du latin sextarius, vu, 4- Les expressions :

èiXoiTUi ï'/ji->, V, 23, ixxvàv roisfv, XV, i5, sont calquées
sur les expressions latines : in extremis esse, satis

facere. Cf. vox Sodkn, Urchristliclie Lileraturge-
schichte, p. 82-83.

Pareillement, notre auteur se représente ses lecteurs

comme plus au courant de la monnaie romaine que

de la monnaie grecque. Dans l'épisode de la veuve
aux deux liards, saint Luc, xxi, 2, qui a ce passage
en commun avec lui, dit que la pauvre femme glissa

dans le tronc du temple oùo /.smv.-, notre écrivain dit

la même chose, mais en ajoutant que les deux
menues pièces de monnaie grecque équivalent à un
quadrans romain, le quart d'un as : /«nrà ous, S ^artv

xo^oavTrjç, XII, l\-2. — Quand il vient à parler de la ré-

sidence du procurateur, il la désigne par son nom
vulgaire, «v>/; mais a soin d'indiquer aussi le nom
spécial, sous lequel la connaissent plutôt les Ro-
mains, î iiri-j T.cy.izdipio-J, XV, 16.

Enfin le second évangéliste suppose ses lecteurs

familiarisés avec des personnages qu'il nomme, et

que nous avons de bonnes raisons de croire des
Romains. Simon de Cyrène, dit-il, est le père d'Alexan-
dre et de Rufus, xv, 21. Ces deux personnages sont
censés bien connus des destinataires de l'Evangile.

Or, l'un d'eux, Rufus, a un nom essentiellement
latin; d'autre part, c'est à un chrétien du même nom
que saint Paul adresse un salut particulier, dans son
Epltre aux Romains, xvi, i3 : « Saluez Rufus, élu
dans le Seigneur, et sa mère, qui est aussi la mienne. »

Comme l'apôtre n'avait pas encore visité Rome,
lorsqu'il écrivait cette lettre, il avait donc connu
Rufus et sa mère ailleurs. La chose s'explique bien,

si le Rufus établi à Rome vers l'an 56 s'identifie au
Rufus dont le second évangéliste mentionne le père
à Jérusalem vers l'an 3o; saint Paul aura été en
relations avec lui et sa inère, en Palestine. S'il en est

ainsi, les lecteurs de l'Evangile, qui sont supposés
bien connaître ce personnage, quelques années après
que saint Paul signale sa présence à Rome, sont donc
des Romains. Th. Zaiix, Einleitung in das N. T.,

t. Il, p. 241-242.

Cette particularité même tend à corroborer notre

conclusion précédente, à savoir que l'Evangile rédigé

pour les fidèles de Rome a été composé d'après la

tradition du chef des apôtres.

Ainsi le témoignage interne du livre confirme le

témoignage de la tradition sur deux points impor-
tants et très caractéristiques : le second évangéliste

s'adresse à des Romains et il dépend de la tradition

de saint Pierre.

Mais l'étude de l'ouvrage nous permettra de pré-

ciser encore davantage.

91. 3° L'auteur du second Evangile est un Juif

palestinien, et même biérosoliimitain. — Cest un

Juif d'origine. — La langue de notre évangéliste, en
eflet, trahit un Juif d'origine. — On trouve d'abord
sous sa plume des hébraïsmes assez nombreux. Un
certain nombre, sans doute, lui sont communs avec

les autres évangélistes et peuvent être attribués aux
sources utilisées; mais d'autres lui sont propres,

comme àvo 3ùo, vi, 'j ; r.py.-:i^/t npy.7iv.t, vi, !\0 ;
,S/ry.7yr,uiy.i

ii).(/.7yr,aiïv^ III, 28. L'emploi habituel de la conjonction
yy.i, pour relier ses phrases et introduire ses récits

(80 sur 88), doit être également mis à son compte
personnel et accuse un auteur familiarisé avec la

manière simple et rudimentaire du style hébreu. —
Chose plus significative, nous avons vu que l'évan-

gé liste aime à citer des paroles du Sauveur dans leur

langue araméenne et qu'il sait en donner l'interpré-

tation exacte à ses lecteurs (n° 89).
9S. Ces diverses particularités autorisent à penser

que l'auteur du second Evangile était Juif. La façon

dont il parle des Juifs en plusieurs endroits, vu, 3,

XII, 9, s'explique par le doul)le fait qu'il s'adresse à

des chrétiens étrangers au judaïsme, et que lui-même
n'appartient plus au judaïsme, étant devenu chrétien.

On trouve un langage tout semblable chez saint

Paul : I Cor., 1, 22 sq. ; ix, 20; II Cor., xi, 24; Gai.,
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II, i3 sq. ; I Tliess., ii, i/5; Act., u, 5; ix, 22 sq. ; x,

22 sq. ; XII, 3, etc. — « Juif d'origine, à ce qu'il semble,

et bien au courant des choses juives, dit à ce propos
M. LoisY, /.es Ks'Cing. srn,, t. I, p. 116, il n'est point

judéoclirétien et il a pris décidément parti contre les

Juifs. >i

93. C'est un Juifpalestinien et hiérosolvmilain. —
Quelle était au juste sa patrie? — Un détail permet
de conclure que, bien qu'écrivant à Rome, il était

originaire de Palestine et s'était trouvé à Jérusalem
lors de la mort de Jésus. Depuis longtemps les criti-

ques ont remarque un trait particulier au second
Evangile dans le récit de la Passion. Après avoir

raconté la scène de l'arrestation à Getlisémani et

comment tous les disciples s'enfuirent en abandon-
nant le Sauveur, notre évangéliste continue, xiv,

5i-52 : « Et seul un jeune homme le suivait, n'ayant
qu'un drap sur le corps; ils le saisissent, mais lui,

lâchant le drap, s'enfuit nu. »

94. En vain a-t-on essayé de trouvera ce petit détail

une explication en dehors de l'histoire. M. LoisY y a

AU « un trait conçu par ap[)lication de prophétie ».

« Justement, dit-il, il y a un texte d'Amos qui, à

propos de fuite, parle d'un homme nu. L'interpT-éta-

tion messianique de ce passage pouvait suggérer ce

que Marc raconte. » Les Es'ang. syn., t. II, p. 5g 1
;

cf. S. Reixach, Orpheus, 6' éd., 1909. p. 819.

Mais cette explication est tout à fait invraisem-
blable. Le texte grec d'Amos, 11, 16, parle d'une pour-
suite : « L'homme nu sera poursuivi ce jour-là. » Il

faudrait penser que l'évangéliste s'est inspiré du
texte hébreu, où il s'agit directement d'une fuite :

« Le plus robuste parmi les vaillants s'enfuira nu ce

jour-là. » Cette supposition même ne peut se soute-

nir. Le trait prophétique ligure dans une description

du jugement de Dieu contre Israël, et tend à montrer
la terreur que ce jugement inspirera aux plus braves.
Or, quel rapport y a-t-il entre le jugement de Dieu
contre son peuple et l'arrestation de Jésus à Getlisé-

mani? Quelle relation, entre le guerrier saisi d'effroi,

qui n'a pas la force de revêtir son armure, ou la jette

pour fuir plus aisément, et ce jeune homme qui ne
paraît pas du tout venu pour combattre, et qui s'en-

fuit nu, simplement parce qu'on le saisit par son
drap? Les deux situations manquent d'analogie. Il

semble impossible que le premier trait ait donné
l'idée du second.
Le plus grand nombre des interprètes voient à bon

droit dans le détail en question un petit épisode
strictement iiistorique. L évangéliste doit avoir sur
ce point un renseignement personnel : il semble bien
connaître le jeune homme qu'il met en scène ; comme
néanmoins il ne le nomme pas, les critiques en con-
cluent que ce jeune homme ne se distingue pas de
lui-même.

Mais, s'il en est ainsi, le second évangéliste se
j

trouvait donc à Jérusalem, au temps de la Passion,
et tout donne à croire qu'il y avait sa résidence.
C'est un indice très signilicatif en faveur de l'iden-

tilication de notre auteur avec ce Jean Marc dont la

mère avait les lidèles de Jérusalem réunis dans sa
maison, lorsque saint Pierre s'évada tle la prison
d'Hérode Agrippa (n" 73, 82). Rkxax, Vie de Jésus,

p. 4t»6; /.es Ks'ungiles, p. ii/|, n. 2; 126, n. 4; R-
Weiss, Dos Marcuse<,'angeliuni und seine synoptisclie
Purallelen, p. 228; Kinleitung in dus N. T., p. [^()b•,

Zaun, Hinleitung in dus X. T., t. II, p. 2^3 sq. ; II.-J.

IIoLTZMANX, Die Synoptiker, 3''éd.,p. 176. Cf. J. Wkiss,
qui, tout en distinguant le jeune homme de l'évangé-
liste, l'identifie à Jean Marc, Dus atteste Evangeliuin,
1903, p. 3o5 sq., 407 sq.

Conclusion. — En somme, les particularités inter-
nes du second Evangile confirment d'une manière très

caractéristique le témoignage de la tradition au sujet

de l'origine de l'ouvrage. L'auteur écrit pour des Ro-
mains, il dépend de la tradition personnelle de saint
Pierre, il est Juif d'origine, palestinien et même hié-

rosolymitain : cela s'accorde exactement avec ce que
les plus anciens témoins nous disent de Marc, disci-

ple de Pierre, rédigeant son Evangile pour les fidèles

de Rome. Si l'on a égard à cette remarquable con-
cordance, et si l'on se rappelle les garanties très spé-
ciales qu'offre la tradition, en particulier du côté du
témoignage transmis par Papias et de la qualité obs-
cure du personnage auquel l'œuvre est attribuée, on
peut, semble-t-il, proclamer avec une véritable assu-
rance la pleine authenticité de l'Evangile de saint
Marc.

93. Opinions des critiques.— Cette authenticité,

niée par Strauss et, à sa suite, MM. Schmiedel et

LoisY, qui estiment notre Evangile tout au plus fondé
sur un écrit primitif de saint Marc (n°6S), est recon-
nue, non seulement par les critiques catholiques, en
général, mais encore par l'ensemble des protestants
conservateurs, tels que R. Weish, Einleit., p. ^91 sq.

;

F. Godet, introduction au A'. T. Les trois premiers
Evangiles, 1897, p. 383 sq. ; Zahn, Einleit., t. II,

p. 2^0 sq. ; E. GouLD, The Gospel according to St.

Mark (Tlu' international critical Commentarr), 1899;
H. B. SwETE, The Gospel according to St. Mark, 1902;
S. D. F. Salmond, avX.Mark {Gospel of) dans le Dict.

ofthe Bible, t. III, p. 256 sq. ; V.H. Stanton, The Gos-

pels ashistorical Documents, t. Il, 1909, p. i8o-2o3; etc.

Bien plus, elle est admise par la grande majorité
des critiques libéraux : Renan, Les Evangiles, ^. i\!i

sq. ; H. HoLTZMAXN, Einleitung in das IV. T., 3° éd.,

1892, p. 383; A. Juelicher, Einleitung in das iV. T.,

5" éd., 1906, p. 274 sq.; A. Harnack, Chronologie,
t. I, 1897, p. 652 ; etc.

96. A consulter.— "Wallon, De la croyance due à
l'Evangile, 2' éd.. 1866; Cornely, Introductio specia-
lis in singulosy. T. lihros, 1886; Compendiuw, 1889;
L. C. Fii.i.ioy, Evangile selon saint Marc, 1879; F. Vi-

c.ouroux. Les JAvres saints et la critique rationaliste,

IP partie, livre V; 3*éd.,t. V, 1891 ; I. Knabexbauer,
Comment, in Evangelium secundum Marcum, 1894;
P. Batiffol, Six leçons sur les Evangiles, 1897;
L.GoNDAL, La provenance des Evangiles, iSijS; Fouahd,
Sdint Pierre et les premières années du christianisme,

eh. XX ; V. Rose, Evangile selon saint Marc, 1904;
E. Ja(:()Uier, Histoire des livres du X. T., t. II, 1906;
Brassac, Manuel biblique, t. III, 1910.

2. — L'auteur du III^ Evangile, saint Luc

I. D'après la critique externe

97. 1. Etat nu témoignage traditionnel. — A la fin

du m" siècle, la croyance attestée par les principaux
écrivains ecclésiasticjues est que le troisième Evan-
gile est l'œuvre de saint Luc, disciple et compagnon
de saint Paul, le « très cher médecin » dont celui-

ci parle dans son épître aux Colossicns, iv, i4; cf.

II Tim., IV, II.

Clément d'Alexandrie. — C'est ainsi que Clément
d'Alexandrie cite notre Evangile sous le nom de Luc,

Paedagogus, II, i; Strom., I, xxi.

Saint /renée. — Saint Irénée fait de même à di-

\ erses reprises. Contra Uaeres.,lU, s., 1 ;xi, 7; xiv, 1;

IV, VI, i.Dans sa notice sur l'origine des Evangiles,

III, I, I, on lit qu'« à son tour, Luc, compagnon de

Paul » — ailleurs, III, xiv, i, il l'appelle « le collai>o-

raleur des apôtres, surtout de Paul », et signale (jue
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le grand Apôtre en parle dans ses Epîtres,— « publia
dans un livre l'Evangile prêché par celui-ci » (n*" S).

TertulUen. — Tertulliex cite également le troi-

sième Evangile, en l'attribuant à Luc, Adv. Marcion.,

IV, v. Xous avons vu (n" 4) que, dans sa notice sur
les Evangiles, ihid., IV, ii, il joint le nom de Luc à
celui de Marc, comme étant tous deux disciples des
apôtres et, à ce titre, confirmant, dans leurs Evan-
giles, la foi d'abord fondée sur le témoignage direct

des apôtres.

Canon de Muratori. — Enfin, le Canon de Muratori
(no 6) présente expressément le troisième Evangile
comme composé par le médecin Luc, devenu compa-
gnon de saint Paul en ses missions.

98. IL Valeur de ce témoignage. — \° Le témoi-
gnage traditionnel, ainsi constaté, ne se heurte à aucune
difficulté sérieuse qu'on puisse lui opposer a priori.
— Sans doute, s'il fallait admettre que le livre a été

composé seulement aux environs de l'an loo, l'épo-

que paraîtrait un peu tardive pour l'activité littéraire

d'un compagnon des missions de Paul, rien n'autori-

sant à supposer que l'auteur a écrit dans un âge par-

ticulièrement avancé. Mais, nous l'avons vu (n"'' S9-
31), aucun argument plausible ne force à reculer la

date de composition de l'Evangile longtemps après '^o
;

au contraire, il semble qu'on soit contraint de la placer

au moins très peu après cette époque; bien plus, de
bons arguments inA itent à se porter plus haut encore
et à mettre la rédaction de l'ouvrage avant l'année 62.

99. 2° Pris en lui-même, le témoignage de la tradi-

tion présente des garanties de yérité qu'on peut dire

irrécusables. — D'un côté, en effet, ce témoignage se

trouve très répandu, très assuré, nullement contesté,

à une époque où l'on n'était pas encore très loin des
temps apostoliques, et où il était aisé, dans chaque
Eglise, de remonter aux premiers anneaux de la chaîne
traditionnelle.

Surtout, la qualité du personnage auquel est attri-

bué l'Evangile est capable d'inspirer une pleine con-

fiance. — Ce personnage est des plus obscurs; il n'a

joué dans l'histoire qu'un rôle très effacé : ce n'est

donc pas une intention suspecte qui a pu lui faire

rapporter notre document. « Luc, dit fort bien Renan,
n'avait pas assez de célébrité pour qu'on exploitât

son nom en ^^le de donner de l'autorité à un livre. «

Les Efang., p. 252. N'aurait-on pas bien plutôt mis
l'ou^Tage sous le couvert d'un nom illustre, de saint

Paul, par exemple, dont on disait justement que cet

Evangile était la prédication mise par écrit ? Etant
donné qu'on songeaitseulementàun disciple du grand
Apôtre, n'aurait-on pas choisi de préférence un de
ses disciples les plus en vue, destinataire de quel-

qu'une de ses Epîtres, tel que Tite ou Timothée?
L'obscurité du personnage de Luc garantit donc

son rapport réel avec l'Evangile qui lui est attribué.

Or, on ne comprendraitpas que la part prise par ce dis-

ciple à la composition de l'ouvrage se fût bornée à
la rédaction d'un simple document partiel, utilisé

ensuite par un rédacteur final inconnu: c'est au rédac-
teur final que la tradition a dû avant tout s'intéres-

ser; c'est cet auteur qu'il lui a été le plus facile d'iden-

tifier. Si, pour donner crédit au livre, on avait aouIu
le faire passer tendancieusement comme œuvre d'un
disciple de Paul, qui en réalité aurait été seulement
responsable d'un document exploité par l'évangé-
liste,on ne se serait pas, semble-t-il, arrêté en si l)eau

chemin et on aurait mis l'Evangile sous l'autorité du
grand Apôtre lui-même.

2. D'après la critique interne

Le seul témoignage de la tradition à la lin du 11' siè-

cle suffit donc à nous assurer que le troisième Evan-

gile est l'œuvre du médecin Luc, disciple et compa-
gnon de saint Paul. Ce témoignage est d'ailleurs con-
firmé de tous points par l'analyse interne du liAre.

100. 1° L'auteur du III' Evangile est un disci-
ple de saint Paul. — 1° Comme saint Paul, l'auteur
du troisième £vangile a une préférence marquée à
l'égard des Gentils. — Il dédie son œuvre à un per-
sonnage nommé Théophile, i, 3; mais dans ce per-

sonnage, et au delà, il doit viser des lecteurs placés
dans des conditions semblables et ayant les mêmes
besoins. Or, ces lecteurs ne peuvent être que des
chrétiens étrangers à la Palestine et au judaïsme.
L'évangéliste, en effet, s'abstient de leur citer ces ter-

mes araméens, dont la catéchèse grecque avait gardé
le souA'enir et que l'on retrouve dans les autres Evan-
giles : Luc, VIII, 54, comparé à Marc, v, 4i ; Luc, xviii,

4i, comparé à Marc, x, 5i ; Luc, xxii, 42, comparé à
Marc, XIV, 36; Zîfc,xxii, 33, comparé à Marc, xa', 22.

,

Au lieu de rabbi, il met oiod'7y.y.'/-,o\x k-t^ry.z'y., ou encore
/.'jpis: Luc, IX, 33, comparé à Marc, ix, 5 ; Luc, xviii,

4i, comparé à Marc, x, 5i. Au lieu de Hosannah, il

dit : « Gloire dans les hauteurs » : Luc, xix, 38, com-
paré à Marc, xi, 9-10. Enfin licite peu les prophéties
anciennes et s'abstient en général d'allusions détail-

lées à l'Ancienne Loi : Luc, vi, comparé à Matthieu, .

v-vi. ,

Ce n'est pas tout. Notre éAangéliste, sans supprimer
le côté de l'Evangile qui regarde les Juifs, aime à
montrer celui qui est favorable aux Gentils. Il rat-

tache la généalogie du Christ à Adam, et non plus
seulement à Abraham. Parmi les faits qui ont rempli
la vie de Jésus, et parmi les discours que le Sauveur
a prononcés, il choisit et met en valeur ceux qui
sont le plus expressifs de la bienveillance du divin

Maître à l'égard des pécheurs, spécialement des
païens, et du caractère universaliste de son Evangile.
Luc, II, 3o-32; III, 6; iv, 26-2^; vu, g, 5o; x, i sq. ;>

XIII, 29; XIX, 10; XXIV, 4".

C'est bien ainsi que saint Paul devait comprendre
la vie et la doctrine du Sauveur. En ce sens l'on peut
dire que le troisième Evangile répond au caractère

spécial de la prédication de l'Apôtre; il lient de sa

manière de Aoir et est héritier de son esprit.

Il faut aller plus loin.

101. 2° Sotre troisième Evangile a, au point de
vue documentaire et au point de vue littéraire, des

affinités remarquables avec les écrits du grand Apô-
tre. — Son récit de la Cène, Luc, xxii, 17-20, ressem-
ble de très près à celui de I Cor., xi, 23-25. Il est seul, '

avec saint Paul, à mentionner l'apparition du Christ
ressuscité à Simon Pierre : L.uc, xxiv,34; I Cor., xv,

5 Comparer également Luc, x, 7, 8 avec I Tint., v,

18; Luc, XII, 35 avec Eph., vi, i4; Luc, xviii, i aveciT

I Thess., V, 17; Z«c, XXI, 34 avec Rom., xiii, i i-i4.

On a relevé 176 mots jiarticuliers aux deux écri-

vains. Nombreuses sont les expressions ou les parti-

j

eularités de construction qui leur sont communes.
Par exemple, ce sont des détails très ressemblants
que l'on retrouve dans les passages suivants : Luc,

\i, 36 et II Cor., i, 3 ; Luc, vi, 39 et Rom., 11, ig; Luc,

X, 8 et I Cor., x, 27 ; Luc, iv, 22 et Col., iv, 6; Luc,

VI, 28 et I Cor., IV, 12; /.wc, vi, 37 et Rom., 11, i ; Luc,

IX, 56 et II Cor., x, 8; Luc, xviii, i et II Thess., i, 11;

Luc, XX, 17 et Rom., ix, 33 ; Luc, xxi, 36 et Eph., vi,

18; etc.; Harnack, LAïkas der Arzt, der Verfasser

des dritten Evangeliums und der Apostelgeschichte,

1906. p. i4-i5.

lOS. 3° L'auteur a dû être disciple personnel rfe|

saint Paul. — Ces alfinitcs de tendances et de doctrine,*

cette parenté de tradition, ces ressemblances dej

stj'le, ne proviennent point d'un commerce de l'au-

teur du troisième Evangile avec les écrits de saint]
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Paul: nulle part, dans l'Evangile ni dans les Actes,

on ne trouve d'emprunt, même discret, à ses Epîtres;

on a même pu contester qu'il les ait connues. Ces
particularités ne s'expliquent bien que par des rela-

tions personnelles et intimes entre l'évangéliste et

l'Apôtre.

Et en effet, l'on peut établir, par ailleurs, que

notre auteur n'a pas été seulement, à l'égard de

saint Paul, un disciple au sens large, mais un dis-

ciple assidu et un compagnon de ses missions,

2" L'auteur du III' Evangile a été compagnon
de saint Paul dans ses missions. — Cette conclu-

sion résulte de ce double fait, que notre évangéliste

est en même temps l'auteur du livre des Actes, et que
l'auteur des Actes a été en effet compagnon des mis-

sions de saint Paul.

103. 1° Tout d'abord, Vauteur du troisième E<,'an-

gile est aussi l'auteur du lii're des Actes. — Les deux
ouvrages, en effet, débutent par un prologue sembla-

ble, avec dédicace au même Théophile. — Dans le pro-

logue du second livre, Act., i, i-4, l'auteur mentionne
qu'il a déjà écrit un livre premier, où il a raconté tout

ce que Jésus a fait et enseigné jusqu'au jour où il est

monté au ciel, après avoir promis à ses apôtres de

leur envoyer l'Esprit-Saint : cette description con-

vient exactement au troisième Evangile. — D'autre

part, les deux livres se font suite, comme les deux
tomes d'un même ouvrage sur les origines chrétiennes.

Ils se soudent, en quelque sorte, l'un à l'autre par le

récit de l'ascension, résumé à la fin de l'Evangile.

XXIV, 5o-53, repris avec des traits identiques, mais
plus développés, en tète des Actes, i, 4-i2.

Les rapports ainsi constatés sont si particuliers,

en même temps si naturels et si simples, qu'il est

impossible de les attribuer aune imitation littéraire

tendancieuse, dont on ne verrait dailleurs pas' bien
le motif intéressé. Ce quiconlrijjue à rassurer pleine-

ment sur ce point, c'est que, d'un bout à l'autre, les

deux livres offrent d'intimes ressemblances au point

de vue des idées, surtout des procédés littéraires, du
vocabulaire et de la syntaxe. Ils sont visiblement

de la même main. Comparer en particulier: Luc, i, i

et Act., XV, 24, 25 ; Luc, i, 89 elAct., i, i5; Luc, 1,66
et Act., XI, 21 ; Luc, m, 10, 12, i4 et Act., 11, 3'j, iv,

16 ; Laic, XII, i4 et Act.,\u, 27; Luc,^v, 20 et Act.,

XX, 3^; Z,«r,xxiv, 19 et Act., vu, 22; etc.

L'unité d'auteur du troisième Evangile et des Ac-
tes est, en fait, admise par l'unanimité des critiques.

104. 2° Or, Vauteur des Actes a été un compagnon
de saint Paul. — C'est ce qui ressort, en effet, dej^lu-

sieurs passages du livre, où l'auteur, racontant des
voyages de l'Apôtre, emploie la première personne
du pluriel : Act., xvi, 10-17, "voyage en Macédoine;
XX, 5-1Ô, voyage en Asie Mineure, de Troas à Milet

;

xxi, i-i8,voyagedeMilet à Jérusalem; xxvii, i-xxviii,

16, voyage de Jérusalem à Rome. L'explication la

plus naturelle du langage adopté par l'écrivain est

qu'il a fait partie dos Aoyages racontés en ces en-

droits et a été compagnon de saint Paul.

105. Objections à cette interprétation. — « 11 paraît

diflicile, olijecte M. Loisv, Les Evaiig. syn., t. I, p. 172,

d'admettre que l'auteur des Actes ait été lui-même
un disci[)le de Paul : il se montre conqjilateur en des
occasions où il devrait savoir ; lui qui j>araît si près
de Paul pendant les dernières années de celui-ci, se

montre presque étranger à sa pensée; il néglige la

théologie tles Epilres; en telle circonstance capitale

dans la vie de rA[)ôtre, notamment dans la relation

de la (|uerelle sur les ol)servances légales, et de l'ar-

rangement pris à Jérusalem entre Paul et les apôtres
galiléens, il donne un récit de convention qui cor-

respond fort mal à ce qu'on lit dans rEi)ilre aux Ca-

lâtes (cf. Act., XV, et Gai. ,11, i-4), et qu on n'imagine
guère avoir pu être écrit par un disciple et un com-
pagnon assidu de Paul. »

106. En conséquence, M. Loisy reprend une hypo-
thèse déjà mise en avant par divers critiques, en parti-

culier par Strauss (n" 211). Le passages où se trouve
employée la première personne du pluriel seraient

bien d'un compagnon authentique de Paul : « la pré-

cision des renseignements ne laisse pas le moindre
doute à cet égard », dit-il, Les Evang., syn., t. I,

p. 171 ; et il n'y a pas de raison de contester que cet

individu ne soit Luc. Mais les passages ainsi rédigés
par Luc, compagnon de l'Apôtre, pourraient avoir con-
stitué un document antérieur au livre des Actes, et

que l'auteur de ce dernier livre aurait simplement
inséré dans sa compilation. « Le maintien du nous,

déclare M. Loisy, est parfaitement compatible avec
cette hypothèse, soit qu'on l'impute à une sorte de
paresse du rédacteur, qui n'aurait pas pris la peine
de modifier en ce point la forme du récit qu'il exploi-

tait, soit qu'on l'attribue à l'arrière-pensée d'un écri-

vain qui n'aurait pas été fâché de communiquer par
ce moyen à l'ensemble de son œuvre l'apparence d'un
témoignage tout à fait direct et autorisé, ou bien
même qui aurait eu l'intention de faire passer cette

œuvre sous le nom du personnage apostolique dont
il possédait l'écrit original. ^> Op. cit., p. 171. « S'il a

voulu se faire passer pour le disciple de l'Apôtre, la

dédicace à Théophile pourrait n'être qu'un moyen
artificiel d'exprimer ses intentions en se conformant
aux habitudes littéraires du temps. >> Ibid., p. 174.

107. liépanse aux objections. — Mais, tout d'abord,

les difficultés opposées a priori sont l(,in d'êtrepéremp-
toires. — On ne peut guère préciser dans quelle

mesure l'auteur des Actes se montre compilateur,

quels faits il pouvait raconter d'expérience person-

nelle, ou seulement d'information orale, quel usage
il avait à faire dans son livre de la théologie des
Epitres. Les discours qu'il place dans la bouche de
saint Paul, à Antioche de Pisidie, à Athènes, à Milet,

conviennent parfaitement à l'Apôtre dans les circon-

stances données. Par ailleurs les renseignements si

nombreux et si détaillés qu'il fournit sur sa vie et

sur ses missions, offrent les meilleures garanties de
bonne et exacte information.— Quant aux divergences

constatées entre son récit du chap.xvet celui de saint

Paul dans l'Epitre aux Galates, elles ont reçu des

explications que les meilleurs juges estiment très

satisfaisantes. Cf. F. Ciiase, TJte Credibility of tlie

book of tlie Acts of the Apostles, 1902, p. gS sq.

;

G. Rescii, Dus Aposteldekret nacit seiner ausserca-

nonischen Texlgestalt, igoô; A. Seebkug, Die beiden

Wege und das Aposteldekret, 1906; H. Coimmeters,

Le décret des Apôtres, dans la Bévue bibl., 1907,

p. 34-58; 218-239 ;.\.IIauxack, Die Apostelgeschicitte,

1908, p. 190; E. Jacquier, IList. des livres du A. T.,

t. m, 1908, |i. i32-i4i. — On ne peut donc opposer
à l'idenlilicalion de l'auteur des Actes avec un com-
pagnon de saint Paul rien de décisif.

108. Par contre, // semble absolument nécessa're

d'identifier l'auteur du prétendu journal de voyage

avec le rédacteur final du livre. — En elfet, les mor-
ceaux en question, comparés au reste de l'ouvrage,

ne présentent aucune différence littéraire, mais au
contraire une parfaite ressemblance de pensée et de

style. — M. Ilarnack a fait remarquer lemploi fré-

quent des participes, de oj; comme particule de temps,

de £1 dans le sens de è-£(', de d avec l'optatif, de èrt

avec l'accusatif pour marquer le temps, et d'autres

expressions familières, comme /to/i;, Travrwç, âj-vw,

/.K/.ùdiv, TK vûv, xkO '
4'v T!5-îv, ctc. Ou trouvc dans nos

morceaux 63 mots qui leur sont communs avec le

reste des x\ctes, 44 avec le reste des Actes et le troi-
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sième Evangile, et qui ne se rencontrent pas clans les

autres Evangiles. Par exemple, dans Act., xvi, lo, on
trouve : w; temporel, qui ne figure jamais dans les

deux autres Synoptiques, mais se rencontre environ

48 fois dans le troisième Evangile et les Actes
;

aufjL^iC'y.::o'jr!:, particulier à Act., ix, 22 et xix, 33;

npc^y.é/.'/yiTv.t, au parfait moyen, spécial aux Actes, xvi,

10, et avec à &-:di ou K'Jpidc comme sujet, ce qui paraît

seulement dans Act., xiii, 2 et 11, Sg; £vK//=/(7aT^at

«ÙTîv;, expression inconnue des autres évangélistes,

et qui se trouve huit fois dans le troisième Evangile

et quinze fois dans les Actes, Cf. F. Godet, Intro-

duction an N. T., 1900, t. II, p. 582 sq. ; Harnack, I.ukas

der Arzt, p. 19-60; Jacquier, Histoire des livres du
jV. t., t. III, 1908, p. 9-19. — Le journal de voyage
n'offre donc aucunement le caractère d'un document
étranger, utilisé par le rédacteur du livre. Il paraît

évident qu'il est de la même main que le reste de
l'ouvrage.

109.Dira-t-on que le rédacteur a pu retoucher un
document antérieur et lui imprimer sa marque pro-

pre ? — Il faudrait dans ce cas admettre qu'il l'a com-
plètement retravaillé et transformé, jusqu'à l'unifier

parfaitement avec son œuvre personnelle. Mais alors,

il devient impossible d'insinuer que l'auteur se sera

abstenu de le démarquer par « une sorte de paresse ».

Est-il vraisemblable que, se montrant si soucieux,
partout ailleurs, d'équilibrer son récit, et, ici même,
d'adapter à sa manière propre les documents utilisés,

il n'ait pas pris la peine de changer la forme person-
nelle donnée à son journal par le compagnon de
saint Paul?

Cela se conçoit si peu que M. Loisy en vient à soup-
çonner notre auteur d'avoir agi intentionnellement,
afin de donner à son œuvre l'apparence d'un témoi-
gnage autorisé. — Mais cette hypothèse est encore
plus insoutenable. Supposer, en effet, que le rédacteur
a maintenu à dessein le nous, en s'efforçant d'harmo-
niser les morceaux d'emprunt aA'ec le reste, c'est lui

imputer un véritable faux littéraire. Or, d'où vient
que ce faussaire est en même temps si réservé, qu'il

insère les fragments à leur place, le plus naturelle-

ment du monde, en quelques parties seulement des
voyages de l'Apôtre, et sans attirer autrement l'atten-

tion du lecteur? Pourquoi ne fournit-il pas la plus
petite indication sur l'identité de ce personnage qu'il

suppose en compagnie de saint Paul, et qu'il veut
faire prendre pour l'auteur proprement dit du livre?

Les faussaires anciens ne nous ont pas habitués à
tant de discrétion. Il y a là un mélange de réserve et

d'audace qui déconcerte.
110. L'hypothèse est particulièrement inconce-

vable, si l'on a égard que le rédacteur dédie son nou-
veau livre, comme le premier, à Théophile. —
M. Loisy insinue que « la dédicace aurait été pour
l'auteur un moyen de déguiser son identité, si le

nom de Théophile devait évoquer celui de Luc, dont
le rédacteur aurait voulu prendre le personnage ».

— « Mais, a-t-il soin d'ajouter, ce ne serait qu'une
hypothèse. » Op. cit., t. I, p. 276. On n'a pas, en
effet, le moindre indice que le nom de Théophile ait

été capable d'évoquer celui de Luc.
D'un autre côté, M. Loisy pense que « ce Théophile

devait être un homme assez haut placé ». « L'épithète
honorifique jointe à son nom, dit-il, conviendrait peu
à une personnalité fictive, au chrétien idéal. On ne
Aoit pas pourquoi le Théophile de Luc serait moins
réel que les personnages mentionnés par les écriAains
de ce temps dans leurs dédicaces. » Ibid., p. 2'j4' —
Or, comprend-on que l'écrivain, dédiant ses deux
ouvrages à un personnage connu, avec lequel il paraît
avoir été en relations intimes, ait en même temps
voulu se faire passer à ses yeux pour ce qu'il n'était

pas, un disciple et compagnon authentique de saint

Paul? Une telle supposition n'est pas sérieuse.

111. Conclusion. — La conclusion s'impose : l'au-

teur des Actes, dans les parties de son œuvre où il

emploie la première personne du pluriel, utilise ses

propres souvenirs; il a été personnellement en com-
pagnie de saint Paul dans les voyages qu'il raconte
de la sorte. C'est dire que l'auteur du troisième Evan-
gile est bien un disciple et un compagnon de l'apôtre

des Gentils.
3* Ce compagnon de saint Paul doit être saint Luc.

— La tradition l'identifie à Luc : on n'a aucune rai-

son de la suspecter sur ce point secondaire, alors

qu'on la trouve pleinement justifiée pour le principal.
— Au surplus, des quatre compagnons de saint Paul
que nous connaissons, Timothée, Tite, Silas et Luc,
le premier est exclu par le fait que l'auteur le men-
tionne nommément en xvi, i-i9etxx, 4, alors qu'aussi-

tôt après il se met lui-même en scène sous la première
personne du pluriel. Silas est également mentionné
d'une façon objective, en xa', 22, et même dans
un morceau du journal de voyage, xvi, ig. Seul, au
contraire, Luc était à Rome avec saint Paul pendant
ses deux captivités : Col., iv, i4; Pliilem., 24 ; II Tim.,

IV, II.

Enfin, ce qui nous garantit que nous avons bien
affaire à saint Luc, c'est que l'Apôtre, nous l'avons

A'u, le présente comme médecin : or, nous pouvons
précisément nous rendre compte que tel était bien
notre auteur.

112. 3° L'auteur du III' Evangile témoigne
d'une culture littéraire et d'une science médicale
telles qu'on peut les attendre d'un médecin. —
1° L'éi'angéliste témoigne d'abord d'une s'ériiuOle cul-

ture littéraire. — Il a voulu, en effet, faire œuvre
d'historien. A la façon des grands historiens grecs,

Hérodote, Thucydide, Polybe, il déclare, au début de
son livre, comment il l'a composé, dans quel but, et

d'après quelles sources. Toutes les fois qu'il le peut,

il replace les épisodes dans leur cadre chronologique,
rattache les discours aux circonstances qui les ont ^

provoqués. Ses récits sont composés avec art : il sait

leur donner un air de simplicité et de grandeur,
exprime avec bonheur le caractère et les sentiments
de ses personnages, porte sur eux ou sur les événe-
ments des jugements pleins de finesse.

Malgré le grand nombre d'hébraïsmes que contient

son langage, et qu'il doit aux sources utilisées, il

écrit généralement un grec meilleur que celui des

autres Evangiles. Son vocabulaire est beaucoup plus

riche : on y relève 3^3 mots qu'ignorent les autres

écrits du Nouveau Testament. Les substantifs et sur-

tout les Aerbes composés sont fréquents sous sa

plume. Son prologue enfin se compose d'une belle

phrase classique qui tranche sur le reste de son livre

et montre que, là où il ne dépend pas de documents
antérieurs, il sait écrire à la manière d'un véritable

Grec.
Ainsi, notre évangélisle possède une culture litté-

raire spéciale. Cela s'accorde bien avec le témoignage
de la tradition qui en fait un médecin.

113. 2° // n'est même pus sans faire preuve d'une r

compétence spéciale en matière médicale. — On le

dirait familiarisé d'abord avec les ouvrages de méde-
cine les plus en vue : du moins son prologue offre

de grandes ressemblances aA-ec ceux du traité Ils/s'

àpya.rfii î-nzpiy.f,ç, attribué à HiPPOCRATE (46o-35o aA-.

J.-C.), et du De materia medica de Dioscorides, pro-

l)ablement contemporain de notre auteur.

Chose plus significatiA-e, on trouAe dans son

ouA'rage beaucoup de termes médicaux, dont un cer-

tain nombre se rencontrent presque exclusivement



1653 ÉVANGILES CANONIQUES 1654

dans les traités de médecine anciens, connus de son
temps. En particulier, rrj-jiy^ij.irr, -jpfxôi ij.t/y.'jw^ Luc, iv,

38, comparé à Marc, i, 3o ^ Mattli., viii, \l\\

T:v.pixJ.ù:jiJ.é.iOi, Luc, v, i8 ; k-~c h pj^u tîO v.ifjLv.ro:, Luc,

VIII, 44 j ùSpuTTiy.oi, Luc, XIV, 2; kx'lùyifj, Act., \, 5, 10
;

jZ0i/>;z(5e^'jjTî5, Act., XII, 28; /.y.Or/pvj, 6r,p(oy, Tliimpv.^Sy.i,

y.y-y-ir.T-i-J, Act., XXVIII, 3-6; -j^ïTOf; zai ^jis.vzipi'ji

rj-jf/oij.tvw, Act., xxviii, 8; ^orfi-ta.^ Act., XXVII, 17;
«Tt-ria, Act., XXVII, 2 1 ; yziTct Starû.sTzs, Act., xxvii, 33

;

cf. Act., ni, 7; IX, 18; etc. — Cf. Hobart,, The médical
language of saint Luke, 1882; Harxack, Lnkas der

Arzt, p. 122-137; Zahx, Einleit. in das ?>'. T., t. II.

p. 435 sq.; Jacquier, LIist. des livres du N. T., t. II,

p. 445; t. III, p. 28.

Conclusion. — La confirmation ainsi apportée par
la critique interne du livre au témoignage de la tra-

dition est si complète et si caractéristique, s'étendant

à la fois au rapport personnel de l'auteur avec saint

Paul et à sa qualité spéciale de médecin, que, se joi-

gnant à la preuve déjà hautement rassurante du
témoignage traditionnel, elle garantit avec une véri-

table certitude la composition de notre troisième

Evangile par le disciple et compagnon de saint Paul,

nommé Luc.

114. Opinions des critiques. — Contestée
par Strauss (n" SU) et bon nombre de critiques

liliéraux, tels que H. Holtz.manx, A. Juelicher,

P. W. ScH.MiEDEL, A. LoisY (u'^ 106), Cette authen-
ticité parfaite est revendiquée d'une façon générale

par les critiques catholiques.

Elle est également soutenue par les protestants

conservateurs, comme B. Weiss, Einleitung in das
y. r., p. 53o sq. ; F. Godet, Introduction au 3'. T. Les
trois premiers Evangiles, p. 602-610; Th. Zaiix, Ein-

leitung in das N. T., t. II, p. 426 sq. ; F. Blass, Acta
Apostolorum, sive Lucae ad Tlieophilum Liber aller,

1895; J. M. Bebb, art. Luke {Gospel of), dans le Dict.

of ihe Bible, t. III, p. 162 sq. ; A. Plummer, Acritical

and e.regetical Commentary on the Gospel according
ta S. Luke, 3* éd., 1900; IÎackham, TIte Acts of the

Apostles, igoi ; V. H. Stantox, The Gospels as his-

torical Documents, t. II, 190g, p. 24o-322.

Enlin elle est admise par un certain nombre de
critiques libéraux, des plus indépendants, tels que
Rbnax, Les Evangiles, p. 202; Harxack, Lukas der
Arzt, der Verfasser des dritten Evangeliums und der
Apostelgeschichte, 1906; Die Apostelgeschichte, 1908.

113. A consulter. — Wallon, Corxely. Vigou-
Roux, Bai II- lOL, Gonoal, Jacquier, Brassac, op. cit.,

{n" 96); Fillion, Evongile selon saint Luc, 1882
;

Kxabe.xb.vueh, Comment, in Evangelium secundum
Lucam, 1896; Girodo.v, Commentaire critif/ue etmoral
sur l'Evangile selon saint L.uc, 1908; V. Rose, Evan-
gile selon saint L.uc, 1904.

3. — L'auteur du I^r Evangile, saint Matthieu

I. D'après la critique externe

116. I. Etat du témoigxack traditionnel. —
i' Vers la fin du W siècle. — Vers la fln du second
siècle, la tradition reçue dans les diverses Eglises
du monde ciirétien est que notre premier Evangile
est l'œuvre de l'apùtre saint Mattliieu.

Clément d'Alexandrie. — Clément d'Alexandrie le

cite sous ce nom à diverses reprises, Strom., I, xxi
;

l.ibcr Quis dives salvctur ? xvn.
Tertullien. — Tertullien, (pii le cite fréquemmenl,

introduit expressément telle ou telle de ses citations
<n les présenlant comme paroles de Matthieu, Adv.
^Lardon., IV, xxxiv, xl; LJe carne Christi, xxii.

S'adressant à Marcion, il associe le nom de Matthieu
à celui de Jean, et rappelle que les Evangiles de ces

deux apôtres sont le premier fondement de la foi.

Adv. Marcion., IV, 11 (no 4).
S. Lrénée. — Nombreuses sont aussi les citations

de saint Irénée, et c'est sous le nom du même apôtre
que telle ou telle d'entre elles est présentée, Contra
Haeres., III, ix, i ; IV, vi, i. L'évêque de Lyon ajoute
ce renseignement que saint Matthieu publia son
Evangile chez les Hébreux, et dans leur langue.
Contra LLaeres., III, i, 1 (no 5).

117. 2" Au milieu du w" siècle. — Papias. — Au
milieu du second siècle, Papias parlait déjà de
cet Evangile hébreu composé par saint Matthieu.
« Matthieu, disait-il, avait écrit en langue hébraïque
les Logia et chacun les interprétait comme il pouvait »

(n" 10). — On a beaucoup discuté pour savoir si,

dans la pensée de l'évêque d'Hiérapolis et dans celle

des anciens de qui il tenait sans doute ce rensei-

gnement, le recueil de Logia, ainsi attribué à saint

Matthieu, comprenait seulement des sentences, ou
bien un ensemble de récits et de discours, comme
nous le trouvons dans l'Evangile qui porte aujour-
d'hui son nom. Les critiques les plus en vue tendent
maintenant à reconnaître que la notice de Papias
vise, en réalité, notre Evangile actuel.

En effet, le mot /«/ta n'a pas chez les anciens au-

teurs ecclésiastiques le sens restreint de « discours »,

mais peut s'appliquer aussi à des récits : S. Irénée,

Contra LLaeres., I, viii, 1,2; S. Clément de Rome, Ad
Cor., LUI. Papias lui-même, à propos de l'oeuAre de
saint Marc, parle de tJvtk;u twv y.jpicf./.Civ Iv/iwj, tout en
prenant soin d'observer que Marc avait écrit soit les

paroles soit les actes du Christ, rà i>T.b roxi Xpi^-rcO h

iiyfjijzv. 'n T<py.yOi-j-y.. Renan, Les Evangiles, p. 7g,
note; Loisv, L.es Evang. svn., 1. 1, p. 27-28.

D'ailleurs, ceux qui ont eu l'ouvrage de Papias en-

tre les mains, comme Eusèbe et saint Irénée, ont

appliqué sans hésitation ce qu'il dit du premier
ouvrage hébreu à notre Evangile grec : or, il est tout

à fait à croire qu'ils y étaient autorisés par l'exemple
même de l'évêque d'Hiérapolis. Celui-ci, en effet, ne
devait pas ignorer notre premier Evangile grec,

depuis longtemps en circulation à son époque. A
voir sa notice, on dirait que ses lecteurs eux-mêmes
sont supposés bien savoir que saint Mattiiieu a écrit

un Evangile, et qu'il se contente de leur apprendre
que l'apôtre a commencé par écrire en liébreu. S'il

n'avait pas rapporté de quelque manière à lEvangile
grec ce qu'il disait du travail hébreu de saint

Matthieu, on ne s'expliquerait pas qu'aussitôt après,

la tradition soit unanime à attril)ucr à rai)ôlre

lEvangile grec lui-même. Il est donc tout à fait à

croire que l'Evangile hébreu de saint Matthieu, dont
parlait Papias, était regardé et présenté par lui, sur

la foi des anciens, comme l'original de notre premier
Evangile grec.

M. Loisy le reconnaît. « On admet maintenant »,

dit-il en parlant de cette notice sur saint Matthieu,
« que, dans la pensée de Papias (Holtzmann, Einlei-

tung in das N, T., p. 477) et même de ses répondants
(J^ELiciiER, Einleitung in das i\. T., 1906, p. 269), elle

concerne notre premier Evangile. >i L.es L^vang. syn.,

t. I, p. 27. Cf. Harnack, Spriiche und Lieden Jesu,

1907, p. 124; VON Soden, Urchristliche Literaturgc-

schichte, p. 70; Tu. Zahn, Einleitung in das .\. T., t. II,

p. 254 sq.

118. II. Valeur de cb témoignage. — La tradition,

ainsi constatée à la tin et au milieu du 11° siècle.

seinl)lo bien posséder une très sérieuse valeur.— Tout
d'abord, elle assure (ju'il doit y avoir, au point de

vue de l'origine, un i'api)ort réel entre notre Evan-
gile et l'apôtre auquel il est attribué.



1655 ÉVANGILES CANONIQUES 1656

1° // doit y ai oh- un rapport réel d'origine entre

notre premier Evangile et saint Matthieu. — On ne
voit pas, en effet, en dehors de l'histoire, ce qui au-

rait pu perler les premières communautés chré-

tiennes à mettre l'écrit sous un tel patronage. Aucune
donnée du livre n'invitait à lattribuer à saint Mat-
thieu plutôt quà un autre. Sans doute, le premier
Evangile ne se borne pas, comme les deux autres Sy-
noptiques, à nommer Matthieu dans la liste des
Douze, X, 3 = Marc, m, i^ =^ Luc, vi, i5; il le men-
tionne encore sous ce nom dans le récit de sa voca-
tion, IX, f), alors que les autres évangélistes parlent
à cet endroit de Lévi, lils d'Alphée, Marc, ii, i4 =^
Luc, V, 2y. Mais ce récit est aussi impersonnel dans
saint Mattiiieu que dans saint Marc et saint Luc; pas
un mot ninsinue que le publicain soit à identiiier

avec l'auteur. On ne peut évidemment songer qu'une
particularité aussi peu suggestive ait inspiré de met-
tre le livre au compte de saint Matthieu.
En réalité, cet apôtre n'a. dans l'Evangile même

qui porte son nom, qu'une place insignitiante; nom-
bre d'autres personnages y jouent un rôle beaucoup
plus important, à commencer par Pierre et les deux
fils de Zébédée. Dans l'histoire de l'Eglise primitive,
le personnage est encore plus effacé. Somme toute,

nous avons affaire à un apôtre d'ordre secondaire.
Jamais, semble-t-il, on n'aurait songé à lui pour
patronner l'ouvrage, si l'on n'y avait été amené par
la vérité du fait. Le sentiment pieux, l'intérêt doc-
trinal ou apologétique, auraient incliné naturelle-
ment à mettre l'Evangile sous le couvert d'un grand
nom, par exemple sous celui de saint Pierre, (|ui est

précisément en haut relief dans ce document. Seul
un témoignage historique très spécial a dû motiver
l'attribution à l'apôtre obscur qu'est saint Matthieu.
JuELicuEH, Einleitung in dus S'. T., p. 268; Zahx,
Einleit. in dus X. T., t. II, p. 264.

119. Objection. — M. Loisy insinue que cette

attribution pourrait provenir du rédacteur lui-même.
A l'entendre, la substitution de Matthieu à Lévi dans
l'histoire du publicain indiquerait que l'évangéliste
prenait un intérêt particulier à l'apôtre et trahirait

une certaine intention de recommander son œuvre
du nom de Matthieu. Pourquoi aurait-il choisi cet

apôtre? « Il est possible, dit M. Loisy, à la suite de
Strauss, que Matthieu ait été publicain, ou qu'on
ait raconté qu'il l'était; cette seule circonstance, qui
faisait de lui un demi-païen, pouvait lui faire

donner la préférence sur les apôtres que leurs anté-
cédents ne permettaient guère de présenter comme
auteurs d'un livre composé en grec. » Les Evang.
syn., t. I. p. 142; cf. Stracss, Souv. vie de Jésus, t. I,

p. 102 (n'J 211).
Réponse. — Mais ce sont là des suppositions gra-

tuites, et de plus invraisemblables. — La manière
dont saint Matthieu est représenté dans le premier
Evangile, le fait qu'il n'y joue pas d'autre rôle que
dans saint Marc et saint Luc, si l'on excepte le récit

de son appel, d'ailleurs tout à fait impersonnel, ren-
dent impossible d'imaginer que le rédacteur ait eu
l'intention de faire prendre cet apôtre pour auteur
du livre. Voulait-il justiUer la langue grecque de cet

Evangile? Il aurait songé beaucoup plutôt à tel apô-
tre important, André, Philippe, dont précisément le

nom était grec et pouvait suggérer l'idée de familia-
rité avec la langue grecque. A supposer qu'il eût,

pour un motif quelconque, préféré le nom de Mat-
thieu, n'aurait-il pas eu soin de mettre cet apôtre fré-

quemment en scène, de souligner son personnage,
d'insinuer de quelque façon son identitication avec
l'auteur du livre? « La première précaution des écri-

vains pseudonymes, a écrit fort justement M. Loisy
lui-même, Le qnatr. Evang., p. 126, est de mettre en

plein jour le nom dont ils se parent. » Cf. Tu. Zahx,
Einleit. in das A'. T.. t. II, p. 204.

Il faut donc le reconnaître, l'attribution du premier
Evangileà saint Matthieu requiert un rapport authen-
tique entre l'apôtre et l'œuvre qu'on lui attribue. —
Ce rapport est-il celui d'une composition directe et

intégrale?

150. 2° Ce rapport consiste dans la rédaction
proprement dite de n.itre premier Evangile par
saint Mattiiieu. — Opinion contraire de beaucoup de
critiques. — Un grand nombre de critiques, estimant,
pour des raisons d'ordre interne, que notre premier
Evangile ne peut être l'œuvre immédiate de saint

Matthieu, pensent qu'à la base de la donnée tradi-

tionnelle doit se trouver seulement ce fait que l'apô-

tre aura rédigé un document primitif, simple recueil

de Logiu, ou Evangile rudimentaire en araméen,
entré plus tard dans la composition de notre Evan-
gile grec. — Ainsi, d'une façon générale, les auteurs
déjà mentionnés comme partisans de la théorie des
deux sources (n°S9, cf. 53 lin). En outre W. C. Allex,
A critical and excgetical Commentarr on the Gospel
according to St. Matthe^v {International Critical

Commentarr), 1907, p. lxxix-lxxxiii; A. Plummer,
An exegetical Commentarr on the Gospel according
to St. Matthci', 190g, p. vii-xi.

Quelques auteurs, comme MM. Schmiedel et Loisv,
contestent même que le recueil de Logia, utilisé par le

premier évangéliste, ait été l'œuvre directe de saint

Matthieu, et pensent qu'il était tout au plus basé sur
un ancien document comi>osé par cet apôtre (n° 61).
Voyons d'abord si les raisons opposées à la rédac-

tion proprement dite de l'ouvrage pao" saint Matthieu
s'imposent a priori.

151. A) // n'y a pas de raisons péremptoires qui

interdisent d'attribuer notre premier Evangile à saint

Matthieu. — 1" objection et réponse. — Il n'est pas
vraisemblable, dit-on. qu'un apôtre, pour écrire la

vie du Maitre dont il a été le témoin, se soit servi de
documents déjà écrits et ait même basé son travail

sur celui d'un simple disciple comme Marc.
Mais il n'est pas certain cpie notre premier Evan-

gile soit basé sur le second : il semble [)lutôt, nous
l'avons vu, que l'un et l'autre exploitent des sources
communes. Or, que des sources écrites aient été uti-

lisées par l'apôtre aussi bien que par le disciple, cela

tlevient moins surprenant quand on réllèchit que ces

documents primitifs, ensemble de récits et recueil de
discours, formaient déjà la base de la catéchèse des

Eglises et représentaient comme la substance con-

sacrée de la tratlition apostolique (n°^ 69 et 86). Pour-

quoi saint Matthieu n'aurait-il pu s'emparer de ces

premiers documents et les compléter, suivant son
dessein propre, à l'aide de ses souvenirs et de ses

autres renseignements, pour en former un Evangile
suivi ?

ISS. '2"= objection et réponse. — On objecte encore

que notre premier Evangile a dû être écrit directement

en grec : il ne peut être la traduction d'un original

araméen ; et, comme l'assertion la plus caractéris-

tique du témoignage traditionnel porte sur le fait

que saint Matthieu aiu-ait rédigé son Evangile en

hébreu, la valeur de ce témoignage, en ce qui

regarde le rapport essentiel de l'ouvrage avec l'apè-

tre, est par là même grandement diminuée.
Mais rien n'autorise à a llirmer d'une façon absolue

que notre premier Evangile ne peut être la traduc-

tion grecque d'un original sémitique. Il est certain

qu'une partie considérable de son contenu, les dis-

cours et sentences de Jésus, a existé à l'origine dans
la langue araméenne, parlée par le Sauveur : on le

devine encore à maintes expressions et tournures

spéciales du texte grec actuel. Qu'en d'autres endroits
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les expressions et tournures laissent transparaître

moins nettement l'original sémitique et offrent un
cachet plus spécitiquement grec qu'en saint Marc, par

exemple, cela peut se comprendre même dans l'hypo-

thèse d'une traduction : pourquoi un traducteur di-

rect de lEvangile araméen n'aurait-il pas fait subir

immédiatement aux expressions et tournures de l'ori-

ginal une transformation littéraire, analogue à celle

que la parole de Jésus a certainement subie dans les

sources grecques dont on veut que nos Evangiles dé-

pendent? — Et, si l'Evangile araméen lui-même se

trouvait basé sur des documents antérieurs, identi-

ques ou parallèles à ceux qui ont été exploités par

les deux autres évangélistes, pourquoi notre traduc-

teur n'aurait-il pas utilisé ces documents primitifs,

dans les versions ou recensions grecques qui en

avaient été publiées antérieurement à la rédaction

des Synoptiques?
Par ailleurs, ce traducteur a pu être, ou un disciple

de saint Matthieu, travaillant avec l'approbation de

son maître, ou saint Matthieu lui-même, qui, en sa

qualité de chef d'octroi dans la ville cosmopolite de

Gapharnaiim, devait bien connaître le grec, et, après

avoir écrit pour les chrétiens de langue araméenne,
aura ensuite adapté son œuvre à d'autres commu-
nautés, plus familiarisées avec le grec qu'avec

l'hébreu.

1S3. S' objection et réponse. — Finalement, on
trouve étonnant, si l'auteur du premier Evangile est

saint Matthieu, que son récit soit généralement
moins circonstancié que celui de saint Marc; qu'on

y trouve fréquemment, au lieu de renseignements
précis, des indications générales et vagiies; que les

discours, au lieu d'être rattachés à des occasions

déterminées, soient souAent détachés de leur con-

texte historique et groupés suivant un ordre piu-e-

ment didactique.

Mais ces particularités se conçoivent sans peine de

la part de l'apôtre, pour peu qu'on lui accorde une
méthode personnelle et un l)ut particulier. Il est vi-

sible quel'évangéliste a eu un dessein principalement
didactique : sauf dans les derniers chapitres, xxvi-

xxviii, relatifs à la passion et à la résurrection, il

glisse rapidement sur les faits, s'abstient de préciser

leur chronologie, groupe ceux qui sont analogues,
réduit leurs détails au strict nécessaire, pour mettre,

au contraire, en pleine évidence les discours du Sei-

gneur. On ne voit pas pourquoi ce dessein et cette

méthode n'auraient pu convenir à tin apôtre tel que
saint Matthieu. L'intérêt des premières communautés
se portait de préférence sur les enseignements du di-

vin Maître; ses sentences et ses discours faisaient

l'objet principal de la catéchèse des Eglises : quoi
d'étonnant si l'apôtre Matthieu a conçu le plan d'une
œuvre, mi-historique, mi-doctrinale, où l'intérêt de
l'histoire se trouve subordonné à celui de l'ensei-

gnement? Tu. Zaux, Einleit. in das N. T., t. Il,

p. 3o3-3o5.

124. B) Le témoignage traditionnel doit s'entendre

de la rédaction proprement dite de notre premier
Evangile canonique par saint Matthieu. — La critique

interne ne fournit donc pas de raisons péremploircs
qui interdisent d'attribuer notre premier Evangile à
saint Matthieu. Le témoignage traditionnel doit être

apprécié en toute iiidcix'udance. — Or, à envisager
ce témoignage en lui-même, il paraît certain qu'il

entend ai)pli([ucr à notre premier Evangile, dans son
ensemble, le bénélice de la composition par saint

Matthieu.
Les plus anciens Pères, qui avaient en mains le

premier Evangile grec et gardaient le souvenir d'un
E\angile hébreu ou araméen, n'ont jamais fait de
distinction entre l'un et l'autre, au point de vue de

l'origine directement apostolique : ils disent que
saint Matthieu a écrit d'abord en hébreu, et c'est notre

Evangile grec qu'ils citent sous son nom, comme si

cet Evangile grec était l'équivalent de l'Evangile hé-

breu et procédait aussi complètement de l'apôtre

saint Matthieu. Le témoignage même de Papias n'au-

torise pas à restreindre le travail de l'apôtre à la ré-

daction d'un simple recueil de Logia : nous avons vu
que lui aussi se rapporte beaucoup plutôt à notre

premier Evangile dans son état actuel (n° 117).

Cf. Zaun, Einleit. in das JV. T., t. II, p. 206 sq.

133 C) Ce témoignage offre de sérieuses garanties

de vérité. — Tout bien considéré, le témoignage
traditionnel du u* siècle doit donc s'entendre de la

composition proprement dite de notre premier Evan-
gile canonique par l'apôtre saint Matthieu. — Or, ce

témoignage olïre de sérieuses garanties de vérité. Dans
l'hypothèse, en effet, où saint Matthieu serait seule-

ment l'auteur des Logia, on ne s'expliquerait pas bien

que la tradition du II' siècle lui ait attribué notre pre-

mier Evangile, et non le troisième, étant donné que,

d'après les critiques, le recueil de Logia se trouve

exploité aussi largement, sinon plus largement, dans

le troisième que dans le premier (n°' 39, 61).

126. On ne s'expliquerait pas, non plus, très bien

que ce recueil, s'il était l'œuvre de saint Matthieu, se

soit aussitôt perdu. Le cas n'est pas le même que

pour les documents que nous avons supjjosés à la

base de nos Evangiles synoptiques (n° 69) : ces do-

cuments, rédigés pour la catéchèse ordinaire, de-

vaient circuler sans nom d'auteur dans les Eglises
;

leur fortune a été absorbée par celle des écrits nou-

veaux. Evangiles complets que garantissaient des

noms autorisés. Ici il s'agirait de l'écrit d'un apôtre, de

l'apôtre saint Matthieu : cet écrit n'a pas été pure-

ment et simplement inséré dans le premier Evangile,

comme le montrent les emprunts qu'a pu lui faire en-

core saint Luc; on ne comprend pas qu'il ait été

éclipsé si complètement par l'Evangile nouveau, à

moins que celui-ci n'ait été également garanti par

l'apôtre.

127. Pris en lui-même, le témoignage de la tradi-

tion a tout ce qu'il faut pour inspirer confiance.

— Au temps de saint Irénée, à l'époque plus ancienne

de Papias, on était à peu de distance de l'âge aposto-

lique. Cet espace de moins d'un siècle était couvert,

dans les diverses Eglises, par les attestations des

presbytres, dépositaires de la tradition laissée par

les fondateurs de ces chrétientés, eux-mêmes disci-

ples, souvent directs, des apôtres. Cette chaîne tradi-

tionnelle n'avait qu'un petit nombre d'anneaux : il

était facile de les compter et d'en vérifier la solidité.

L'attribution si ancienne du premier Evangile à saint

Matthieu a donc toutes chances de reposer sur des

renseignements bien établis, c'est-à-dire svu- une at-

testation de l'apôtre lui-même ou de ceux qui reçu-

rent son ouvrage et le mirent en circulation dans les

Eglises.

128. Le témoignage de Papias offre, en j)artuulier,

une garantie de premier ordre, si, comme il est haute-

ment probable, l'évèquc d'IIiérapolis tenait son in-

formation touchant l'origine du premier Evangile,

comme touchant celle du second, de Jean l'Ancien,

lequel ne doit pas se distinguer de l'apôtre saint Jean

(n"82).
Contrôlons ce témoignage de la tradition par

rcxamen interne de notre Evangile.

2. D'après la critique interne

An témoignage de l'aïuiennc tradition, le premier

Evanyile est donc l'œuvre de saint Matthieu, apôtre

direct de Jésus, et il a été composé à l'intention des
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Juifs, c'est-à-dire probablement des Juifs convertis ou
des judéo-chrétiens. Or l'examen interne du livre
confirme ce témoignage sur plusieurs de ses points
essentiels.

129. 1° L'auteur est Juif d'origine. — Tout
d'abord, l'auteur parait être, comme l'était en effet

saint Matthieu, un Juif d'origine. — Sous l'enveloppe
de la langue et du style grecs qui recouvre actuelle-
ment son ouvrage, on se rend compte qu'il sait
l'hébreu : ainsi, parmi les citations de l'Ancien Tes-
tament, qui sont destinées à montrer l'accomplisse-
ment des prophéties en diverses circonstances de
la vie de Jésus, et qui par conséquent sont propres
au rédacteur de notre EAangile, trois sont empruntées
au texte hébreu : ii, i5; aiii, 17; xxvii, 9, 10; quatre
sont une combinaison de l'hébreu et des Septante :

IV, i5, 16; XII, 18-21; XIII, 35 ; XXI, 5.

L'auteur sait donc l'hébreu. « Il est donc très pro-
bablement né juif. » La conclusion est de IM. Loisy
lui-même, Les FA'ang. syn., t. I, p. i43. C'est d'une
façon toute gratuite que le même critique ajoute :

« mais il n'est pas d'origine palestinienne ». Rien,
absolument rien, n'invite à penser que ce Juif n'est
pas un palestinien.

2° Il écrit pour des Juifs convertis. — En se-
cond lieu, si, à l'aide des indications du livre, on
cherche quels en étaient les destinataires, on décou-
vre que l'ouvrage a dû être composé pour des Juifs
convertis.

130. 1° Ses lecteurs connaissent l'araméen. —
Sans doute, les lecteurs de notre Evangile actuel
avaient pour langue familière le grec : néanmoins,
il semble bien qu'ils n'aient pas ignoré complète-
ment la langue juive. L'auteur leur explique plusieurs
expressions araméennes, conservées dans le texte
grec, telles que Emmanuel, 1,-i.Z; Golgotha, xxvii,33,
Haceldama, xxvii, 8; EU, Eli, lamma sabachtani,
xxvii, 46; mais on peut croire que ces interprétations
figuraient déjà dans les sources grecques que le tra-
ducteur paraît avoir utilisées pour sa traduction :

on devait, en effet, traduire immédiatement, dans
les catéchèses, les expressions araméennes spéciales
dont on jugeait bon de garder le souvenir. En tout
cas, notre auteur conserve diverses autres locutions
d'origine araméenne, qu'il présente à ses lecteurs
sans leur fournir aucune explication, comme si elles
leur étaient suffisamment intelligibles : ainsi, non
seulement rabbi, xxiii,^, 8; xxvi, 26,49; mais encore
raca,\, 22; mammona, vi, 24; gehenna, \, 22, 29,
3o; X, 28; XVIII, 9; XXIII, i5,33; corbona, xxvii, 6.

Il montre l'ange justifiant le nom de « Jésus »

par la raison que l'enfant ainsi appelé sauvera son
peuple, sans indiquer que ce nom signifie précisé-
ment « Sauveur » : i, 21. Son récit du reniement de
saint Pierre semble supposer ses lecteurs à même de
comprendre les particularités qui distinguent le par-
ler galiléen de celui de la Judée proprement dite :

XXVI, ^3, comparé à Marc, xiv, 70 ^ Luc, xxii, 59.
De ces simples observations, on peut conclure

que les destinataires de notre premier Evangile
grec n'étaient pas sans une certaine connaissance
de la langue juive. Or, cela invite tout à fait à les croire
des convertis de la synagogue. On s'expliquerait
bien qu'un Evangile, d'abord composé en araméen
pour des Juifs palestiniens convertis, ait été traduit
ensuite en grec pour l'usage de chrétientés judéo-chré-
tiennes analogues, situées hors de Palestine en des
contrées de langue grecque. Th. Zaiin, Enleit. in dus
N. T., t. II, p. 288.
La façon dont l'auteur parle des Juifs, en xxviii,

i5, ne contredit aucunement cette conclusion : le

terme de Juifs est pris ici par opposition au groupe
chrétien (n» 92).

131. 2" Ils sont pénétrés des idées juives. — La
destination de notre Evangile à des convertis du
judaïsme est d'ailleurs confirmée très solidement par
d'autres particularités tirées du fond même du livre,

et Aalant soit pour notre Evangile grec, soit pour son
original araméen.
Tout d'abord, de la partie narrative du premier

Evangile il ressort que l'auteur a eu pour dessein
principal de prouver que Jésus de Nazareth était le

Messie, fils de David. C'est dans ce but qu'en tête de
son ouvrage il dresse l'arbre généalogique qui mon-
tre le Sauveur descendant de David et filsd'Abraham,
I, 1-17. C'est dans le même dessein qu'à chaque pas
de ses récits il a soin démontrer comment l'histoire de
Jésus accomplit les prophéties anciennes, i, 22; 11, 5,
i5, 17-18,23; III, 3; IV, 1 4-1 6; VIII, i7;xii, 17-21 ;xiii,

35; XXI, 4-5; xxvi, 56; xxvii, 9-10, 35. — Or, un tel

but, et surtout une telle méthode d'argumentation,
ne se conçoivent bien qu'à l'adresse de chrétiens fami-
liarisés avec les Ecritures et portant intérêt aux tradi-
tions juives, c'est-à-dire à l'adresse de Juifs convertis.
On arrive à une conclusion semblable, si l'on con-

sidère les discours, en les comparant avec ceux du
troisième Evangile. On voit noire auteur reproduire
avec soin, du Sermon sur la montagne, les passages,
omis par saint Luc, qui concernent l'Ancienne Loi et

la nouvelle interprétation que Jésus donne à ses
commandements, v, 17-44- ^on content de souligner
les malédictions portées contre les pharisiens et les

scribes, xxiii, i3-36 (cf. Luc, xi, 39-52), il accorde un
développement tout spécial aux discours par lesquels
le divin Maître flétrit la conduite hypocrite de ces
personnages, comme s'il eût été encore nécessaire de
prémunir les lecteurs de l'Evangile contre le scan-
dale que ces faux dehors de sainteté pouvaient créer
à leur foi, V, 20; vi, 1-18; xxiii, 1-12.

132. 3° Ils sont au courant des choses juives et

palestiniennes. — Enfin, diverses particularités sem-
blent montrer qu'il suppose ses lecteurs bien au cou-
rant des choses juives, et même palestiniennes. II

parle des ablutions légales, xv, 2 (cf. Marc, vu, 2-5),

du jour de la Préparation, xxvii, 62 (cf. Marc, xv, 42
= Luc, XXIII, 54), sans explication aucune. A plu-
sieurs reprises, il désigne Jérusalem sous le nom de
'( la ville sainte », « la cité du grand roi », iv, 5; v,

35; xxvii, 53; af. xxiv, i5, comparé à Marc, xiii, i4.

Certaines de ses indications géograpliiques ne sont
intelligibles qu'à des gens familiarisés avec la distri-

bution de l'antique Palestine entre les douze tribus
d'Israël : Bethléem est appelée « Bethléem de Juda »,

II, i, 5, 6; Capharnaiim est signalée comme sise sur
les confins deZabulon et de Nephthali, iv, i3. Enfin,
le renseignement sur le nom de Haceldama que l'on

continue de donner au champ payé par l'argent du
traître, xxvii, 8, semble supposer chez les lecteurs,

aussi bien que chez l'auteur, un intérêt particulier

pour les choses hiérosolymitaines.

3 J L'évangéliste doit être saint Matthieu. —
Mais, si la criti((ue interne nous montre, dans l'au-

teur du premier Evangile, un Juif d'origine, écrivant
pour des Juifs convertis, elle confirme donc le témoi-

gnage de la tradition sur deux points importants et

essentiels. C'est une présomption sérieuse que la

tradition n'est pas moins fondée en ce qui regarde le

nom précis de cet auteur, et son identification avec
l'apôtre Matthieu.

133. De cette identification, l'Evangile contient

d'ailleurs, sinon des preuves, du moins des indices,

qui paraissent significatifs à la lumière du témoi-

gnage traditionnel.
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L'apôtre Matthieu était préposé à l'octroi de Ca-

pharnaiiin : or il semble bien que notre évangéliste

témoigne d'une compétence assez spéciale en matière

d'impôts, XVII, 24-26; XXII, 19, comparé à Marc, xii,

i5 = Luc, XX, 2^.

D'autre part, la façon dont il parle de cet aj^ôtre

tranche sur celle des autres évangélistes. — Dans le

récit de son appel, tandis que saint Mai-c et saint

Luc le désignent par le nom juif, qu'il avait dû por-

ter tout d'abord, de Lévi lils d'Alphée, Marc, 11, \!\

= Litc, V, 27, notre auteur lui donne le nom de Mat-
ihieu{Bieudonné), qui servit sans doute à le désigner,

après son appel par Jésus, dans le collège apostoli-

que, et devint pour ainsi dire son nom chrétien.
— Dans la liste des Douze, tandis que les autres Sy-

noptiques, Marc, III, \'j:^Luc, \i, i5 nomment Mat-
thieu avant Thomas, lui le place après et en rappe-

lant expressément son ancienne qualité de publicain,

X, 3. — Ces divergences, sans avoir rien de tendan-
cieux (11° 118), semblent accuser une estime parti-

culière de l'évangéliste pour le nom chrétien de
l'apôtre, et comme une intention de rappeler la con-

descendance du Maître à son égard, par le souvenir
de son ancienne profession. Elles ont bien leur meil-

leure explication dans le fait que l'apôtre et l'évan-

géliste sont le même personnage.
Conclusion. — En résumé, l'authenticité de l'Evan-

gile de saint Mattliieu, bien que prêtant à des difli-

cultés spéciales et s'appuyant sur des arguments
moins typiques que celle des deux autres Synopti-
ques, a néanmoins pour elle un ensemble de preuves,
d'ordre externe et interne, d'une très sérieuse valeur.

Sans doute, on peut continuer à se demander quel
rapport précis existe entre notre Evangile grec actuel

et l'Evangile hébreu d'abord composé par l'aijôtre :

en est-il une simple traduction, ou bien une édition

remaniée et adaptée ? Et de quelle nature a été ce

remaniement ou cette adaptation ? Mais, de l'examen
du témoignage traditionnel et de l'étude directe du
livre, il semble bien résulter que saint Matthieu est

responsable de l'œu^Te délinitive comme de l'œuvre
initiale, soit qu'il l'ait exécutée également lui-même,
soit qu'il l'ait seulement couverte de son autorité,

soit qu'à tout le iiioins on ait jugé dès l'origine le

nouvel ouvrage essentiellement conforme à celui

qu'il avait authentiquement publié.

134. Opinions des critiques. — Un grand nom-
bre de critiques ne reconnaissent à notre premier
Evangile ([u'unc authenticité partielle. Les nom-
breux partisans de la théorie des deux sources, en
effet, le regardentcoinme une combinaison de l'Evan-
gile de saint Marc avec un recueil primitif de Lugia.
Or, d'après MM. Scumiedel et Loisy, tout ce qu'on
pourrait admettre est que ce recueil de Logia, entré
en composition de l'Evangile, dépendait peut-être
d'un ancien document rédigé par saint Matthieu
(n° 61, ISO). D'après le plus grand nombre cependant
c'est le recueil de Logia lui-même (juc l'apôtre aurait
composé, de telle sorte qu'il faudrait reconnaître à
notre Evangile une authenticité itartielle considé-
rable, qui continue de lui assurer une grande valeiu'

(n'SS, ISO). Nous avons vu que des critiques catlio-

liques très en vue se sont ralliés à cette théorie (n° S9,
cf. 53 lin.) — L'authenticité subslanlielle du pre-
mier Evangile, avec les réserves faites i)lus haut sur
la part jirise par saint Matthieu à la traduction de
son Evangile araméen et le caractère d'adaptation
que l'on doit reconnaître à celte traduction, est

admise i)ar la majorité des critiques catholiques et

par quelques protestants conservateurs, comme
]

Th. Zaiin, Einleituiig in das N. T., t. II, 1900, p. 262
,

sq. ; Das Evangeliuin des Matthaeus, igo3.

135. A consulter. — Wallox, Cormîly, Vigou-
Roux, Batiffol, Gondal, Jacquier, Brassac, op. cit.,

(n" 96); Fillion, E\-angile selon saint Matthieu, 1878;
Knaiîexbauer, Comment, in Eiangelium secuiidum
Mattliaeum, 1892; V. Rose, Evangile selon saint Mat-
thieu, 1904; E. Mangenot, art. Matthieu {Evangile
de S), dans le Dict. de la Bible, t. IV, 1908, col. 877-
880.

4. — L'auteur du IV'' Evangile, saint Jean

I. D'après la critique externe

I. La tradition a la FI>f du ne SIÈCLE. — A la
lin du second siècle, toutes les Eglises tiennent le
quatrième Evangile pour l'œuvre de l'apôtre Jean, le

disciple bien aimé, qui l'aurait composé à Ephèse
tl'Asie mineure, où il mourut, à un âge très avancé,
sous le règne de Trajan,

136. i°En Occident.— TertulUen.— En Occident,
en effet, Tertulliex attribvie notre Evangile, comme
l'Apocalypse et la I"= Epitre johannique, à Jean, le

disciple bien-aimé et apôtre du Seigneur : Adv.
Praxeam, xv, xxi, xxiii, xxvi; De carne Christi, m;
Adv. Marcion., IV, xxxv; cf. III, viii, xxiv; De prae-
script. haeret., xxii, xxvi; Liber de anima, l. Nous
savons comment ce même écrivain associe Jean à
Matthieu, en déclarant que la foi a pour fondements
principaux leurs deux Evangiles (11° 4).

Canon de Muratori. — Le Canon de Muratori mon-
tre le quatrième Evangile lu à Rome comme Evan-
gile « de Jean d'entre les disciples », c'est-à-dire, à
n'en pas douter, de Jean l'apôtre, « témoin oculaire
et auditeur direct... des merveilles du Seigneui* »

(no 6).

137. 2° En Orient. — Clément d'Alexandrie. —
En Orient, mômes attestations. Clément d'Alexandrie
cite notre Evangile, avec l'Apocalypse et la I" Epitre
johannique, sous le nom de Jean : Paedagogus, I, vi;

Excerpta ex Theodoto, vi. Il s'agit incontestablement
de l'apôtre : cf. Strom.,Y, xi; Excerpta ex Theodoto,
xLi; Quis dives salvetur, xlii. Dans sa notice sur les

Evangiles, le même auteur, nous l'avons au, déclare
que « Jean, le dernier de tous.., composa un Evan-
gile spirituel ». Hypotjp., dans Eusèbe, //. E., VI,
XIV (n° 3).

Théophile d'Antioche. — Théophile d'Antioche
(180-1 85) allègue les premières paroles du quatrième
Evangile, en les attribuant d'une façon toute natu-
relle à Jean : Ad Autolycum libri très, II, xxii. La
manière dont il suppose ce personnage bien connu,
comparée à tout l'état de la tradition asiatique à son
époque, ne permet pas de douter que, pour lui aussi,

il ne s'agisse de l'apôtre de ce nom.
Actes de Jean. — Les Actes de Jean (160-180), apo-

cryphe gnostique, mettent en scène Jean l'apôtre. Or
on le voit s'identifier avec le disciple bien-aimé, dont
parle le quatrième Evangile, et s'approprier la con-
clusion de cet Evangile, xx, 3o et xxi, 26, comme s'il

n'était autre que l'évangéliste lui-même. Lipsius-Bon-
NKT, Actti apostolorum aporrypha. II" partie, 1898,
t. I, p. 194, 195.

138. >. Irénée. — Saint Irénée, évêque de Lyon,
mais originaire d'Asie Mineure et demeuré en rela-

tions étroites avec son pays d'origine, résume, pour
ainsi dire, les deux traditions orientale et occiden-
tale. 11 cite fréquemment le quatrième Evangile, en
le rapportant à « Jean, le disciple du Seigneur », qu'il

api)elle aussi « l'apôtre » : Contra Ilaeres., II, 11, 5;
XXII, 3; III, viii, 3; xi, i, 9; xvi, 5; IV, 11, 3; vi, 1

;

X, 1 ; V, xviu, 2. Cf. I, IX, 3; II, xxu, 4j Lettre au
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pape Victor, dans Eusèbe, //. E., V, xxiv. Dans la no-

tice consacrée aux quatre Evangiles, il précise davan-
tage encore : « Jean, le disciple du Seigneur, qui
reposa sur la poitrine du Seigneur, donna, lui aussi,

son EAangile, alors qu'il résidait à Ephése en Asie, »

Contra Haeres., III, i, i (n" 5).

139. L'opinion des Aloges. — Une seule note dis-

cordante se fait entendre dans ce concert unanime
de témoignages : c'est celle des Aloges, qui, autour
de i65, par opposition aux montanistes qui préten-

daient appuyer sur le quatrième Evangile leur doc-

trine de l'elTusion du Saint-Esprit, rejetèrent cet

Evangile et l'attribuèrent à Cérintlie, hérétique con-
temporain de saint Jean. Iréxée, Contra Haeres., III,

XI, g; Epiphane, Haeres., li, i-35; cf. Philastrius,
Haeres., lx.

Appréciation de cette opinion. — Mais l'opinion

des Aloges n'entame en rien la valeur de la tradition

générale qui a cours de leur temps. — Pour nier, en
effet, l'authenticité de l'Evangile johannique, ils ne
s'appuient point sur une tradition personnelle et éga-
lement autorisée. Ils s'inspirent d'une préoccupation
polémique, la préoccupation d'enlever tout crédit à

l'erreur propagée par les montanistes. Quant aux
arguments apportes à l'appui de leur hj^pothèse, ils

sont tirés exclusivement des caractères internes de
l'Evangile, comme si la tradition historique leur était

entièrement défavorable. — Prise en elle-même, l'opi-

nion des Aloges est complètement discréditée par
ce fait que, ne voulant pas attribuer le quatrième
Evangile à saint Jean, ils ne trouvent rien de mieux
que de le mettre au compte de Cérintlie, l'hérétique

combattu par l'apôtre : hypothèse jugée par tous les

critiques inadmissible, et même extravagante.
Conclusion. — La tradition générale, constatée au

dernier quart du n" siècle, ne reçoit donc aucun pré-

judice de la contradiction isolée des Aloges. Répan-
due dans les Eglises les plus diverses, et attestée par
des écrivains en relations étroites avec l'Asie Mineure,
où le livre a pris naissance, elle a évidemment une
très haute valeur. Mais nous pouvons en suivre les

traces encore plus haut.

140. Il La TUADITION VERS LE MILIEU DU 11* SIÈCLE,
— 1° Dans les sectes hérétiques. — Les monta-
nistes. — La conduite des Aloges, qui attribuent le

quatrième Evangile à Cérinthe, pour réfuter plus
efficacement les montanistes, paraît bien attester que
ces derniers hérétiques s'appuyaient sur notre Evan-
gile comme sur l'œuvre de l'apôtre saint Jean. Or le

mouvement montaniste a ses origines autour des an-
nées 1 56- 157.

Les gnostiques. — A la même époque, les gnosti-
ques, disciples de Basilide et de Yalentin, exploitaient
le quatrième Evangile comme une source apostolique
autorisée et le tenaient pour l'œuvre de saint Jean.
— Ainsi Ptolémée, dans un fragment de commentaire
du prologue johannique, cité par saint Irénée, se
réfère nettement à « Jean, le disciple du Seigneur ».

Contra Haeres., l, vni, 5; cf. ix, 3. Dans sa Lettre à
Flora, conservée par saint Epiphane, Haeres., xxxiu,
3 sq., le même Ptolémée cite le début de notre Evan-
gile comme assertion de « l'apôtre », — Un autre
disciple de Valentin, HÉRACLÉo>f, avait composé un
commentaire du quatrième Evangile, dont Origèxe
reproduit quelques fragments; pour lui, le verset i8

du prologue johannique est parole « non du Baptiste,
mais du Disciple ». Origène, In Joan., t. VI, 2. — On
sait que d'autres gnostiques, un peu postérieurs,
comme le ValentinienTHÉODOTE, citaient le quatrième
Evangile sous le nom de Jean l'apôtre. Clément
d'Alex., Excerpta ex Theodoto, vi, xl; cf. xxxv.
Mais si les disciples de Yalentin et de Basilide

s'accordaient ainsi à reconnaître notre Evangile
comme œuvre de saint Jean, n'est-il pas à croirequ'ils
suivaient en cela l'exemple donné par leurs maîtres?
C'est l'opinion de J. Réville, Le quatrième Evangile,
2' éd., 1902, p. y4- A ce compte, l'origine johannique
de notre document aurait été adnùse dès les années
i25-i4o, où dogmatisaient les grands chefs du gnos-
licisme.

141. 2° Dans la grande Eglise. — La croyance
que nous constatons dans les sectes hérétiques leur
était-elle particulière? Ce n'est pas vraisemblable.
Les montanistes n'ont dû prendre le quatrième Evan-
gile comme appui autorisé de leur hérésie que parce
que déjà il avait cours dans l'Eglise et était tenu
pour œuvre apostolique. Loisv, Le quatrième Evan-
gile, 1903, p. 18, 63. Leur attitude irait donc jusqu'à
attester la croyance même de l'Eglise contemporaine
en l'apostolicité de notre document.
La conduite des gnostiques doit avoir une signiû-

cation semblable : il est impossible de penser que
l'Eglise orthodoxe ait accueilli avec tant de faveur
un Evangile nouveau, qui aurait d'abord circulé dans
les milieux gnostiques, et qu'elle ait emprunté à ces
gnostiques mêmes sa croyance en la composition de
l'ouvrage par saint Jean.

14â. "S. Justin. — De fait, nous avons des indices
que l'origine johannique de notre écrit était déjà ad-
mise dans la grande Eglise, au milieu du 11'' siècle. —
Saint Justin y puisait la doctrine christologique qu'il

mêlait à l'histoire tirée des autres Evangiles (n° 9) :

l'ouvrage avait donc à ses yeux une égale valeur; il y a
tout lieu de penser qu'il y voyait, comme dans l'Apo-
calypse, l'œuvre de Jean l'apôtre. Harnack, Chrono-
logie, t. I, p. ù-jlf, 683.

Papias. — Nous avons Aii(n°*10, 8S) comment le

Presbytre, dont Papias rapporte la notice sur Marc,
parle des faits évangéliques avec compétence, en se

plaçant au point de vue du quatrième Evangile, qui
semble être son œuvre propre ; comment, d'autre part,

ce Presbytre est à identifler avec Jean l'Apôtre (n"^ 77-
8S). Cela fait préjuger quelle devait être l'opinion de
Papias lui-même sur l'auteur de notre document.

5. Polrcarpe. — Telle devait être aussi la croyance
de saint Polycarpe, si l'on en juge par le témoignage
de saint Irénée, son discij)le, et par ce que celui-ci

rapporte dans sa Lettre à Florinus. Saint Irénée rap-

pelle à son compagnon d'enfance comment Poljcarpe
exposait jadis devant eux les traditions qu'il tenait

des a témoins oculaires de la Aie du Verbe », en par-

ticulier de « Jean », « le tout conforme aux Ecritu-

res » (n* 150) : ces expressions semblent bien em-
ployées par allusion au quatrième Evangile, peut-
être aussi à la P^ Epître johannique, considérés
comme œuvres de l'apôtre Jean; elles doivent corres-

pondre à une habitude de Polycarpe de présenter

sous le nom de saint Jean les écrits johanniques.

III. Le témoignage de l'appendice de l'Evan-

gile. — Enfin, nous pouvons remonter à la publica-

tion même du quatrième Evangile. Le dernier chapi-

tre du liA-re, considéré comme un appendice, ajouté

après coup par ses éditeurs, — nous l'envisagerons

plus tard comme partie intégrante de l'Evangile, ce

qu'il est en réalité, — contient la preuve que l'ou-

vrage a été publié dans les Eglises et reçu immédia-

tement, c'est-à-dire dès le début du 11' siècle, comme
œinre de l'apôtre saint Jean.

143. Hattestation du chapitre xxi, 24. — En effet,

le A-. 2^ de ce chapitre xxi est ainsi conçu : « C'est ce

disciple » — savoir le disciple bien-aimé, dont il Aient

d'être question, celui qui a reposé à la Cène sur la

poitrine du Seigneur — « qui rend témoignage de
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ces choses et qui les a écrites. Et nous savons que
son témoignage est vrai. » — Quelles sont d'abord

les choses qui sont censées attestées et écrites par ce

disciple ?

144. 1° Le disciple bien-aimé est déclaré fauteur

de tout l'Evangile. — Il est difRcile de supposer avec

le P. Calmes, L'Evangile selon saint Jean, p. 34, ^72,

que ce soient seulement les récits contenus dans ce

chapitre final. — A son avis, les disciples de l'apôtre

Jean auraient, après sa mort, trouvé écrit de sa main
ce qui fait le fond de notre chapitre xxi, les versets

2-i3 et i5-23, et ils l'auraient ajouté en supplément à

son œuvre, moyennant l'addition de quelques versets,

destinés à la soudure littéraire, et d'une nouvelle
conclusion, vv. 24-25, où ils attesteraient que lui-

même avait mis par écrit les deux récits qui précè-

dent, et où ils se porteraient garants de la vérité de

son témoignage. — Mais la plupart des critiques

estiment, avec raison, peu vraisemblable que les

presbytres éphésiens, s'ils ont ajouté l'appendice,

aient entendu restreindre à ce seul appendice le cer-

tificat d'origine johannique; peu vraisemblable aussi

qu'ils aient trouvé parmi les papiers de l'apôtre les

récits dont ce chapitre est composé. D'ailleurs, à se

placer dans cette dernière hypothèse, la garantie
d'authenticité, fournie par les éditeurs, tout en visant

directement le chapitre final, se rapporterait indirec-

tement à l'Evangile entier, puisqu'ils le regardent
comme étant du même auteur.

Au jugement de la généralité des critiques, le a*. 2^

est une certification directe de tout l'écrit, présenté

comme œuvre du disciple que Jésus aimait. Weiz-
SAECKER, Das Apostolische Zeitalter der cJiristlichen

Kirche, 1902, p. 5i6; Rexax, Vie de Jésus, i3' éd.,

1867, p. 537; L'Eglise chrétienne, 187g, p. 62;

H. È-OLTzyixys, Einleitung in das A'. T., p. 455; Har-
NACK, Chronologie, t. I, p. 679; J. Réville, Le quatr.

Evang., p. 3o6, n. a; Loisy, Le quatr. Evang., p. 124,

i32, gSo.

Quel est maintenant le disciple qui est ainsi pré-

senté comme auteur de l'Evangile?

14S. 2" Ce disciple est identifié à Jean d'Ephèse,
c'est-à-dire à l'apôtre Jean.— Les rédacteurs de l'ap-

pendice le supposent Inen connu dans le milieu où
se publie l'ouvrage : là, on se demande s'il ne doit

pas vivre jusqu'à la venue du Seigneur, \. 23. Or, de
l'aveu général des critiques, l'Evangile a été publié
en Asie Mineure — c'est la pensée de la tradition à
la fin du 11° siècle; ses plus anciens témoins, saint
Justin, les montanistes, saint Polycarpe, Papias et

ses presbytres, saint Ignace, appartiennent à cette

contrée ou sont en relations étroites avec elle ; l'Apo-
calypse, que l'on reconnaît être au moins du même
cercle littéraire, sinon du même auteur, se présente
comme l'œuvre d'un Asiate et s'adresse à des Asiates,

I, I, 4î 9; ii> !"• — '^ès lors, on ne peut douter qu'il

ne s'agisse du fameux personnage d'Ephèse, connu
de toute la tradition asiate du 11' siècle comme ayant
été, à la fin du i", le dernier représentant de la géné-
ration aposloli((ue, sous le nom de Jean.
On rapporte une i)arole que le Sauveur aurait dite

au sujet de sa longue vie : il passe donc pour un con-
temporain et un disciple direct de Jésus, Bien plus,

les rédacteurs l'identifient au « disciple que Jésus
aimait » ; or, ce disciple, à prendre l'Evangile dans
son sens obvie, ne peut être qu'un apôtre et un des
principaux apôtres : il assiste à la dernière Cène, il a
le privilège de reposer à côté de Jésus, partout on le

voit en relations intimes avec Simon Pierre. Dans
l'intention des éditeurs, le Jean d'Ephèse, présenté
comme auteur de l'Evangile, doit donc être identitié

par les lecteurs à l'apôtre saint Jean. A. Jublichkr,
Einleitung in das N. T., 1906, p. 370 sq. ; Schmiedel,

avi.John, à&n^VEncrcl. biblica, t. II, col. 2552; Loisy,
Le quatr. Evang., p. 124, i32, 926.
Ce fait, incontestable, éclaire singulièrement toute

la tradition du 11* siècle. Les critiques reconnaissent
que le quatrième Evangile ne s'est répandu dans
l'Eglise que muni de son dernier chapitre ; il en était

pourvu dès le moment de sa publication, donc au
début du 11° siècle, et même à la fin du i". Or, l'attri-

bution de l'œuvre au disciple aimé de Jésus, et l'iden-

tification de celui-ci, d'un côté avec Jean d'Ephèse, de
l'autre avec Jean l'apôtre, y apparaissaient d'une
façon si claire, que ses jjremiers lecteurs durent
immédiatement le recevoir et, à leur tour, le commu-
niquer, comme Evangile de l'apôtre saint Jean. Ainsi
s'expliquent l'ancienneté et la fermeté de la tradition
constatée sur ce point, et ce fait étonnant qu'un
Evangile, venu assez longtemps après les autres et

notablement divergent à l'égard des autres, ait pu
néanmoins d'aussi bonne heure, et sans que l'on

voie d'abord trace d'opposition, prendre sa place à
côté des Synoptiques, pour constituer avec eux le

tétramorphe sacré.

146. 3° Cette identification ne peut être suspectée.
— C'est donc le témoignage du dernier chapitre

de l'Evangile qui a dû infiucncer toute la tradition

postérieure. Peut-on suspecter un tel témoignage?
Dans l'hypothèse où nous nous sommes placés, le

témoignage en question serait fourni par les presby-
tres qui ont publié notre Evangile, à Ephèse, à la fin

du 1" siècle. Il ne pourrait donc être récusé qu'en
portant contre les éditeurs du livre l'accusation de
fiction littéraire ou de faux : pour assurer le succès

du livre, les presbytres éphésiens l'auraient fait

passer indûment pour une œuvre apostolique. Loisy,

J.e quatr. Evang., p. i32. — Mais comment croire

qu'à Ephèse même, aussitôt après la mort du fameux
Jean, sinon de son vivant, on ait prétendu, d'une
façon aussi ouverte, lui attribuer faussement la ré-

daction du quatrième Evangile, alors qu'il était si

aisé de savoir si, oui ou non, il avait été disciple de
Jésus, s'il avait eu des renseignements personnels
sur sa vie, s'il était pour quelque chose dans la com-
position de l'ouvrage publié dans ce milieu ? Et
comment croire, dans l'hypothèse où cette préten-

tion aurait été contraire à la vérité, que la fraude,

si facile à reconnaître et à confondre, ait, au con-

traire, si pleinement réussi, qu'elle aurait influencé

immédiatement et unanimement la tradition locale?
— De telles suppositions ne peuvent se soutenir

sérieusement.
Le témoignage de l'appendice, même mis au compte

des éditeurs du livre, offre donc, à raison du temps
et du lieu où l'Evangile a été édité, et en le rappro-
chant de l'ensemble de la tradition asiate, les plus
fortes garanties de vérité.

Ce témoignage peut d'ailleurs être contrôlé, non
seulement par la critique interne de l'Evangile, comme
nous le verrons bientôt, mais encore par l'examen
d'un point d'histoire important et gros de consé-

quences pour l'authenticité de notre document. Il

s'agit de la question du séjour de l'apôtre saint Jean
à Ephèse.

Confirmation historique du témoignage de la

tradition : l'apôtre Jean résidait â Ephèse à la

fin du I ' siècle.

147. Importance de la question. — Le quatrième
Evangile a été publié à Ephèse, à la fin du i" siècle,

et il est attribué à l'apôtre saint Jean : est-ce que
l'apôtre Jean, palestinien d'origine, est venu effecti-

vement en Asie Mineure, et résidait à Ephèse, à

l'époque où l'ouvrage qu'on lui attribue a vu le jour?

53
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On comprend l'importance exceptionnelle de cette

question. Si saint Jean n'est jamais venu en Asie
Mineure, c'en est fait de la tradition qui lui rapporte
la composition du livre. Mais si, au contraire, il y a
passé les derniers temps de sa vie, c'est une pré-

somption des plus solides en faveur du bien-fondé

du témoignage qui, à Ephèse même et de si bonne
heure, le présente comme l'auteur de notre document.
— Or, c'est ce qui peut être établi avec une véritable
certitude.

I. La tradition a la fin du ii* siècle. — Que
l'apôtre saint Jean soit venu et soit mort à Ephèse,
c'est une crojance générale de l'Eglise au dernier
quart du n' siècle, c'est-à-dire moins de cent ans après
le fait en question. Et cette croyance n'existe pas
seulement loin de la contrée où l'apôtre est censé
avoir résidé, mais on la trouve fermement établie en
Asie Mineure et dans la ville même d'Ephèse.

148. 1° Hors de l'Asie Mineure. — Hors de
l'Asie Mineure, la tradition est attestée par Tbrtul-
LiKX de Cartilage, Clément d'Alexandrie, et les Actes
de Jean, dont le lieu d'origine est incertain.

TertuUien. — Tertullien, dissertant contre les

hérétiques, en appelle au témoignage des Eglises

fondées par les apôtres. Or, parmi elles, il mentionne
spécialement l'Eglise d'Ephèse et celle de Smyrne,
comme se réclamant de l'apôtre saint Jean. « Par-
courez, dit-il, les Eglises apostoliques, où l'on voit

encore à leur place d'honneur les chaires des apôtres...

Pouvez-vous gagner l'Asie, aous avez Ephèse. » De
praescript. haeret., xxxvi. « Voulons-nous connaître
la tradition des apôtres ? II sullit de constater ce qui
est regardé comme sacré dans les Eglises qui remon-
tent aux apôtres... Or, nous avons toujours les

Eglises filles de Jean; car... c'est à Jean que, dans
ces Eglises, aboutit la série des évèques remontée
jusqu'à l'origine. » Adv. Marcion.^ IV, v. Que les hé-
rétiques « produisent les origines de leurs Eglises

;

qu'ils déroulent la série de leurs évèques, et montrent,
par leur succession ininterrompue, si le premier
d'entre eux a eu pour garant et pour prédécesseur
l'un des apôtres, ou un homme apostolique en rela-

tion avec les apôtres. C'est de cette sorte, en effet,

que les Eglises apostoliques présentent leurs titres ;

c'est ainsi que l'Eglise de Smyrne revendique Polj-
carpe comme établi par Jean ». Be praescript., xxxii.

Clément d'Alexandrie. — Clément voit, lui aussi,

en Jean l'apôtre le fondateur des Eglises d'Asie et il

le représente résidant dans la région éphésienne jus-

qu'à la plus extrême vieillesse. A son sujet, il raconte
une histoire bien connue : l'apôtre Jean, rcAcnu de
l'ile de Patmos à Ephèse, après la mort de Domitien,
visitait les Eglises voisines; dans l'une d'elles, un
jeune homme lui plut par sa figure avenante et la

pureté de son regard; il le recommanda à l'évèque du
lieu. Mais le jeune homme, d'abord instruit et fait

chrétien, se laissa séduire et devint chef de A^oleurs.

Saint Jean, « rentré à Ephèse », ne l'eut pas plus tôt

appris qu'il se rendit au repaire des brigands. En
l'apercevant, le jeune homme cherche à s'enfuir

;

mais Jean, « oubliant son grand âge », court de toutes
ses forces après l'enfant prodigue et finit par le ra-
mener au Seigneur. Liber Quis dives salvetur, xlii.

Actes de Jean. — Les Actes de Jean (n'^ 137) sup-
posent expressément le séjour du fils de Zébédée à

Ephèse. C'est à Ephèse qu'on voit l'apôtre saisi par
les soldats de Domitien; à Ephèse qu'il rcAient après
l'exil de Patmos; à Ephèse qu'il accomplit les mira-
cles et prononce les discours qui remplissent la plus
grande partie du livre. Lipsius-Bo.nnet, Acta apos- 1

tolorum apocrypha, II« part., t. I, p. i53-i55. '

149. 2° En Asie Mineure. — La tradition, ainsi
constatée hors d'Asie Mineure, mérite déjà la plus sé-

rieuse considération, à raison de son ancienneté et

à raison des rapports intimes entretenus par les
témoins qui la représentent avec les Eglises d'Asie.
Mais c'est une tradition beaucoup plus précieuse en-
core, une tradition locale, que nous trouA'ons en Asie
Mineure, à la même époque, et sans aucune contra-
diction.

Polycrate, évêque de la ville d'Ephèse, et saint
Irénée, originaire d'Asie Mineure et demeuré en
relations très particulières avec son pays d'origine,

nous fournissent à ce sujet des témoignages formels.
Polycrate. — Polycrate, évêque d'Ephèse, écrit au

pape Victor, Acrs igo, au nom des évèques d'Asie,,

une lettre destinée à défendre l'usage qu'ont les

Eglises asiates de célébrer la Pàque au i4' jour du
premier naois lunaire, comme les Juifs, au lieu de la

renvoyer au dimanche suivant, comme les chrétiens
de Rome. A l'appui de cet usage quartodéciman,
Polycrate fait valoir au pontife qu'on le tient de
haute tradition, car l'Asie se réclame des personnages
les plus recommandables. « C'est, dit-il, Philippe
d'entre les douze apôtres, qui s'est endormi à Hiéra-
polis, avec deux de ses filles, qui ont vieilli dans la

virginité; son autre fille, qui a vécu selon l'Esprit-

Saint, dort à Ephèse. C'est encore Jean, celui qui re-

posa sur la poitrine du Seigneur, qui fut prêtre,

portant la lame d'or, martyr et docteur ; lui aussi
repose à Ephèse. » Dans Eusèbe, H. E,, V, xxiv.
150. S. Irénée. — Saint Irénée, dans sa contro-

verse avec les hérétiques, en appelle, de son côté, à
la tradition des apôtres : elle est facile à constater,,

dit-il, dans les Eglises dont les listes épiscopales se

rattachent manifestement aux apôtres. Telle est, en
premier lieu, l'Eglise de Rome, fondée par saint

Pierre et saint Paul. Telle est aussi « l'Eglise d'Ephèse^
fondée à la vérité par Paul, mais où Jean est demeuré
jusqu'à l'époque de Trajan ». Contra Ilaeres., III, iix^

4. C'est là que « Jean, le disciple du Seigneur, celui

qui reposa sur sa poitrine, publia son Evangile ».,

m, I, i.

Les garants de S. Irénée : Polycarpe et ses autres

auditeurs. — En parlant ainsi, saint Irénée ne pré-

tend pas seulement faire écho à la tradition géné-

rale : il déclare avoir entendu jiersonnellement saint

Polycarpe, évêque de Smyrne, se réclamer de Jean
et des autres qui avaient vu le Seigneur. C'est ce qu'il

rappelle à un compagnon d'enfance, nommé Flori-
Nus, comme lui auditeur de Polj'carpe, et qui s'est

laissé gagner à l'hérésie. « Ces opinions, lui écrit-il^

ne sont pas celles que te transmirent les anciens qui

nous ont précédés et qui avaient connu les apôtres.

Je me souviens mieux des choses d'alors que de ce

qui est arrivé depuis, car ce que nous avons appris

dans l'enfance croît avec l'àme et s'identifie avec
elle ; si bien que je pourrais dire l'endroit où le bien-

heureux Polycarpe s'asseyait pour causer, sa dé-

marche, ses habitudes, sa façon de vivre, les traits

de son corps, sa manière d'entretenir l'assistance,

comment il racontait la familiarité qu'il avait eue

avec Jean et avec les autres qui avaient vu le Sei-

gneur. Et ce qu'il leur avait entendu dire sur le

Seigneur, sur ses miracles et sur sa doctrine, Polj-

carpe le rapportait, comme l'ayant reçu des témoins
oculaires de la vie du Verbe, le tout conforme aux
Ecritures. Ces choses, par la bonté de Dieu, je les

écoutais dès lors a^ec application, les consignant,

non sur le papier, mais dans mon cœur, et toujovu-s,

grâce à Dieu, je me les remémore fidèlement. Or, je

peux attester, en présence de Dieu, que si ce bien--

heureux et apostolique vieillard avait entendu

quelque chose de semblable à tes doctrines, il se fût.
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bouché les oreilles et se serait écrié selon sa con-

tinue : « O Dieu bon, à quel temps m'a^ez-vous
« réservé, pour que je doive supporter de tels dis-

« cours! » Et il eût pris la fuite de l'endroit où il les

aurait ouïs, v Dans Eusèbe, //. E., V, xx.

ISl. En dehors de Florinus, l'évêque de Lyon con-

naissait d'autres auditeurs de Polycarpe dont le

témoignage concordait avec le sien. « Il en est, dit-il,

qui ont entendu raconter à Polycarpe comment Jean,

le disciple du Seigneur, étant venu aux bains à

Ephèse, et ayant aperçu Cérinthe à l'intérieur, sortit

aussitôt sans s'être baigné, disant : Fuyons, de peur
que la maison ne s'écroule, pour abriter ainsi Cérin-

the, l'ennemi de la vérité. » Contra Haeres., III, m, 4-

L'illustre docteur en appelle, en particulier, aux
souvenirs de ceux qui ont entendu Polycarpe, à

Rome, se réclamer auprès du pape Anicet, de ses

relations avec l'apôtre Jean. Ainsi fait-il dans sa

lettre au pape Victor, écrite, en même temps que
celle de Polycrate d'Ephèse, à l'occasion de la que-

relle des Quartodécimans. « Comme le bienheureux
Polycarpe se trouvait à Rome sous Anicet, il s'éleva

entre eux sur divers sujets quelque controverse
;

mais ils firent aussitôt la paix, sans s'être beaucoup
mis en peine de cette question de la Pàque. Car,

ni Anicet ne put amener Polycarpe à abandonner une
coutume qu'il avait toujours oljservée avec Jean, le

disciple de Notre-Seigneur, et les autres apôtres ; ni

Polycarpe ne put la faire accei)ter d'Anicet, qui es-

timait devoir retenir l'usage reçu des anciens qui
l'avaient précédé. Les choses étant ainsi, ils entrè-

rent en communion; Anicet céda à Polycarpe l'hon-

neur d'offrir l'Eucharistie dans l'Eglise et ils se

séparèrent en paix, lacomnumion de l'Eglise univer-

selle demeurant assurée et à ceux qui observaient la

coutume et à ceux qui ne l'observaient pas. » Dans
EUSÙBE, //. E., V, xxiv.

15S. 3'^ Valeur de cette tradition. — Chose
très digne d'attention, aucune voix discordante ne
contredit ces nombreux témoignages. Les chrétiens
d'Asie Mineure appuyaient leur pratique quartodéci-
niane sur l'exemple laissé par saint Jean : or, on ne
soit pas qu'aucun de leurs nombreux contradicteurs
ait essayé de les combattre sur ce terrain. Les Aloges
eux-mêmes, si prompts à enlever aux montanistes
l'appui des écrits johanniques, ne trouvèrent rien de
mieux que d'attribuer ces écrits à Cérinthe, l'adver-

saire bien connu de saint Jean à Ephèse : ils ne son-
geaient donc pas à contester que l'apôtre fût venu
eu Asie (n° 139).
Une tradition qui se présente dans des conditions

telles, semble impossible à mettre en doute. Elle

porte sur un fait public, durable, qui a eu de nom-
breux témoins et a dû faire dans toute la région une
impression ineffaçable, savoir, le séjour de l'apôtre

Jean à Ephèse. D'autre part, elle est attestée par des
témoins de première valeur, indépendants les uns
des autres, plusieurs appartenant à la région même
qui a été théâtre du fait en question.

153. Valeur du témoif;nage de saint Irénée. —
Saint Ihknke est on ne peut mieux informé sur le fait

qu'il rapporte. Le saint docteur tient ses renseigne-
ments d'un disciple immédiat de saint Jean, saint Po-
lycarpe. Or, les détails qu'il donne à Florinus mon-
trent qu'à l'époque où il entendit l'évêque de Smvrne,
il était capable de bien observer et de bien compren-
dre. S'il estime que Polycarpe se réclamait de Jean
l'apôtre, c'est qu'en effet Polycarpe présentait son
maître Jean comme un témoin oculaire et un disciple
direct de Jésus.

A supposer qu'il se fût trompé sur ce point, son
erreur eût été promptement rectifiée. 'Toute son

œuvre montre combien ouvertement il parlait de Jean
d'Ephèse et l'identifiait à l'apôtre Jean, en se réfé-

rant à la croyance publique des Eglises d'Asie Mi-

neure et aux souvenirs de ceux qui avaient entendu
comme lui Polycarpe. Les rectifications lui seraient

sûrement venues de toutes parts. — Avant d'émigrer

dans lesGaules, il put consulter en Asie Mineure, son
pays d'origine, maints chrétiens qui avaient connu
l'évêque de Smyrne ou d'autres disciples du fameux
Jean. — A Lyon même, il ne vécut point isolé de
l'Asie : l'évêque de cette ville, saint Pothin, et nom-
bre de ses chrétiens, tels que Attale de Pergame,
Alexandre de Phrygie, étaient des Asiates. La lettre

des Eglises de Lyon et de Vienne, où ces personna-
ges sont mentionnés, est elle-même adressée « aux
fidèles d'Asie et de Phrygie ». Elle montre bien les

rapports intimes qui unissaient le milieu habité par
saint Irénée avec l'Asie Mineure. Eusèbe, //. E., \, i.

Et c'est ce que montre pareillement lalettre que saint

Irénée écrit, quelques années plus tard, au pape Vic-

tor, en faveur îles Quartodécimans asiates. — Enfin,

il est encore un endroit où saint Irénée se trouva en
contact avec des auditeurs directs de saint Polycarpe:

c'est à Rome, où l'évêque de Smyrne était venu au
temps du pape Anicet, vers iS/J- Saint Irénée y vint

lui-même, en 178, porter au pape Eleuthère la lettre

que les chrétiens lyonnais lui adressaient de leur

prison, en même temps qu'ils écrivaient à leurs frères

d'Asie. Eusèbe, //. /:., V, iv. Nous avons vu éga-

lement que, quelques années plus tard, vers 190,

il envoyait au j)ape Victor un mémoire sur la que-

relle quartodécimane, dans laquelle était intéressée

l'autorité même du Jean d'Asie Mineure (n>' 151).

Les occasions ne manquèrent donc pas à l'évêque

de Lyon pour contrôler ses souvenirs au sujet du
Jean dont se réclamait Polycarpe. Ces moyens de

contrôle étaient des plus variés; ils l'entouraient de

toutes parts et s'imposaient comme forcément à son
attention. Il est impossible que saint Irénée ait iden-

tifié par erreur le maître de Polycarpe avec Jean

l'apôtre et qu'il ait persévéré si fermement dans cette

erreur.

154. Valeur du témoignage de Polycrate. — Le
témoignage de Polycrate, indépendant de celui de

saint Irénée, n'est pas nujins décisif. C'est le témoi-

gnage de l'éAêque même de cette ville d'Ephèse où a

vécu le Jean qui a si fortement impressionné la tra-

dition asiate. Polycrate parle de ses cheveux blancs
;

il a, dit-il, « soixante-cinq ans dans le Seigneur ». A
supposer qu'il faille compter ces années à partir de

sa naissance, et non, — comme il paraît plus jyroba-

])le — de son baptême, il a dû naître aiilour de 126;

ses souvenirs peuvent donc se reporter facilement

vers les années i4o-i5o, alors que vivaient les pro-

pres disciples de Jean d'Ephèse, Polycarpe de

Smjrne, Papias d'Hiérapolis, d'autres encore.

Polycrate n'est d'ailleurs pas un isolé : il appar-

tient à une famille riche en traditions chrétiennes;

sept de ses proches, dit-il, ont été évêques. Eusèbe,

//. E., V, XXIV. Enfin, la lettre où il parle du tom-
beau de l'apôtre Jean à Ephèse est un document pu-

blic, adressé au pape, au nom des évéques d'.Asie :

nul doute que, sur ce point capital, il ne reproduise

la pensée de ses collègues et la croyance générale

ayant cours autour de lui.

155. II. La tkadition au milieu nu ii'^ siècle. —
La tradition, observée dans des conditions si excep-

tionnelles au dernier quart du ii* siècle, peut d'ail-

leurs être suivie beaucoup plus haut. Et d'abord,

autour de l'an i5o.

,S'. Justin, les Montanistes. — A cette époque, en

effet, saint Justin attribuait expressément l'Apoca-
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lypse à l'apôtre Jean. « Chez nous, écrit-il, l'un des

apôtres du Christ, nommé Jean, a prophétisé, dans
la Révélation (1"Apocalypse) qui lui a été faite, que les

fidèles de notre Christ passeraient mille ans à Jéru-
salem, et qu'après cela auraient lieu la résurrection

simultanée, générale et définitive, de tous les hommes,
et le jugement. » Dialog. cuin TnpJwrie, lxxxi. — Les
Montanistes devaient partager la même opinion, car

ils s'autorisaient de l'Apocalypse comme d'un écrit

apostolique et inspiré.

Or, le Jean qui, dans l'Apocalypse, s'avoue auteur
de l'ouvrage, i, i, 4> 9! xxii, 8, se présente nette-

ment aux chrétiens d'Asie comme un compagnon de
souffrances et un frère, i, 4) 9^ i ' j il connaît inti-

mement leurs Eglises et peut en parler avec une
autorité incontestée, ii, m. Ni saint Justin, ni les

Montanistes n'ont pu s'y méprendre : ils ont sûrement
vu dans ce personnage un Asiate. Si donc ils l'iden-

tifient à l'apôtre Jean, c'est qu'ils admettent le séjour

de cet apôtre en Asie.

On ne saurait trop insister sur l'importance de ce

témoignage. 11 confirme péremptoirement celui de
Polycrate et de saint Irénée, auquel il est antérieur.

Une valeur toute spéciale lui vient de ce que saint

Justin, originaire de Xaplouse, a été converti au
christianisme à Ephèse même, vers l'an i3o, et doit

reproduire la croyance qu'il a puisée dans cette ville

au temps de sa conversion.

156. III. TÉMOIGXAGES DE LA FIN DU I^r SIÈCLE.

L'Apocalypse. — Indépendamment du témoignage de
saint Justin, l'Apocalypse (de l'an 96, au plus tard)
semble, par ses seules données, attester le séjour de
saint Jean en Asie Mineure. Elle se donne, avons-nous
dit, pour l'œuvre d'un chrétien, nommé Jean, lequel
apparaît manifestement comme un Asiate. Or, ce

Jean d'Asie Mineure, auteur avoué de l'Apocalypse,
ne peut être vraisemblablement que l'apôtre. Il se
suppose bien connu de ses lecteurs, à qui il se désigne
simplement par son nom de Jean ; il sait à merveille
les secrets des Eglises d'Asie ; il leur parle avec une
autorité absolue, à la façon d'un chef éminent et

incontesté. Il s'agit évidemment du fameux Jean
d'Ephèse; et la manière simple dont il se désigne,
comme l'autorité exceptionnelle qu'il s'attribue,

s'accorde bien avec toute la tradition subséquente
qui identifie ce Jean d'Ephèse à l'apôtre saint Jean.
157. Le chapitre xxi de l'Evangile. — C'est un

témoignage plus précis et décisif que nous ofi're enfin
le dernier chapitre du quatrième Evangile. — L'au-
teur de ce chapitre, nous l'avons vu (n^ 145), pré-
sente à ses lecteurs asiates le personnage bien connu,
regardé comme le dernier survivant de l'âge aposto-
lique, qui est le fameux Jean d'Ephèse, et il l'identifie

expressément avec le disciple, c'est-à-dire l'apôtre,

qui a reposé, à la dernière Gène, sur la poitrine de
Jésus. Qu'est-ce à dire ? Sinon que l'auteur de ce
chapitre identifie Jean d'Ephèse à Jean l'apôtre, et
par conséquent admet le séjour de l'apôtre Jean à
Ephèse.
Dans l'hypothèse même où ce chapitre aurait été

ajouté à l'Evangile, au moment de sa publication,
c'est donc dès la fin du 1" siècle, et en Asie Mineure,
que nous trouvons attesté le séjour de saint Jean en
cette contrée. Or, il est impossible de soupçonner
avec M. Loisy, Le qiiatr. Evang,, p. 182, un faux
commis par les éditeurs, dans l'intention de donner
crédit à leur livre. Comprendrait-on qu'à Ephèse
même, immédiatement après la mort du personnage
bien connu de cette ville, sinon auparavant, on ait
eu l'audace de le faire passer pour l'apôtre Jean, alors
que tout le monde aurait bien su qu'il ne l'était pas?
Et comprendrait-on que, dans ce milieu, à cette

époque, la fraude grossière eîit si bien réussi que
toute la tradition asiate en aurait subil'influence, sans
que l'on trouvât trace de la moindre contradiction?
La chose est simplement incroyable.

158. Conclusion. — En résumé, le séjour de saint

Jean à Ephèse est un fait attesté aussi sérieusement
qu'il est possible. L'historien doit l'admettre avec
une confiance absolue. Rexan, EAntéchrist, 1878,

p. 558 sq. ; Wei/sahcivEr, Das Apostolische Zeitalter

der christlichen Kirche,'à' éd., iyo2, p. 477-482; Jueli-

CHER, Einleitung in das \. T., 6' éd., igo6, p. 323 sq.,

339-340; CoRssEX, W'aruni ist das yierte Ei'angeliiini

fur ein Werk des Aposlels Johannes erklàrt worden?
dans la Zeitschrift ftir die neiit. IVissenschaft, 1901,

p. 207, 21 1 ; Harnack, Chronologie, 1897, t. i, p. G78,

n. 3; Drummond, An Inquiry into the Character and
Autkorship of the Fourth Gospel, 1903, p. 21 3-235.

Cf. Lepin, L'origine du quatrième Es'angile, 1907,

p. 73-177.
Or, nous l'avons dit, c'est une garantie de premier

ordre en faveur de la tradition qui attribue à Jean
l'apôtre notre Evangile d'Asie Mineure.

2. D'après la critique interne

L'argument de témoignage traditionnel, si probant
par lui-même, trouve dans l'examen interne du qua-
trième Evangile une confirmation très significative

et péremptoire. De l'examen attentif du livre, en effet,

il ressort que cet Evangile, composé en grec et

publié en Asie Mineure, a néanmoins pour auteur un
Juif d'origine, connaissant intimement la Palestine

contemporaine du Sauveur, et qui s'identifie lui-même
au disciple que Jésus aimait, c'est-à-dire à l'apôtre

saint Jean, dans des conditions qui ne permettent
pas de suspecter le bien-fondé de cette identification.

159. I. L'auteur du ive Evangile est ux Juif

d'origine. — Il a pour langue maternelle l'hébreu ou
Varaméen. — Sa langue, en effet, offre, sous le vête-

ment grec, la manière caractéristique du parler sémi-

tique : pas de liaisons savantes entre ses membres
de phrase, mais des suites de propositions très sim-

ples, presque constamment reliées par la conjonction
et, et souvent accouplées d'une façon sjmétrique, qui
donne à la phrase quelque chose de cadencé. —
L'auteur connaît d'ailleurs très bien l'hébreu et

l'araméen : il en cite de nombreux termes qu'il inter-

prète très correctement à ses lecteurs : i, 38, 4'» 4'-^;

V, 2; IX, 7; XIX, i3, 17; XX, 16.

// connaît bien les usages juifs. — Avec la langue,

il connaît les usages des Juifs : les fêtes, de la

Pàque, II, i3; vi, 4; xi, 55; xii, 12; xiii, 1, des Taber-
nacles, VIII, 2, de la Dédicace, x, 22 ; la loi du sab-

bat, V, 9, 10; XIX, 3i, 42; celle de la circoncision,

VII, 22, 23; la coutume des ablutions aux repas, 11, 6;

les usages concernant la fréquentation des édifices

païens, xviii, 28, et les relations avec les Samaritains,

IV, g; VIII, 48.

// est familiarisé ai'ec les idées juives. — Il n'est

pas moins familiarisé avec les idées juives, surtout

celles qui regardent le Messie, son origine et sa des-

tinée : I, 20, 21, 45,49; VI, i4, i5, 27, 42, 52; VII, 3i;

XII, 34 ; xviii, 33 sq. Il est au courant de la Loi, de son
rapport avec Moïse, de ses diverses prescriptions :

I, 17, 4Ô; V, 46; VII, 5i; viii, 17; XIX, 7. Surtout

l'Ecriture est pour lui l'autorité par excellence :

V, 39 ; X, 35 ; il lui emprunte la figure du serpent

d'airain et la comparaison de la manne : m, 1 4 ; vi,

3i sq. ; il la cite pour justifier les prétentions de

Jésus, l'idée de sa naissance à Bethléem, l'attitude des

croyants et des incroyants à son égard : vi, 4^; vu,
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42; X, 34; XII, 38, 4' ; il rapporte à ses oracles pro-
phétiques les événements de la passion et de la

résurrection : vu, 38; xiii, 18; xix, 24. 28, 36, 37;
XX, 8.

Un écrivain d'Asie Mineure, à ce point familiarisé

avec la langue, les usages et les traditions religieuses

des Juifs, ne peut être lui-même qu'un Juif d'éducation
et d'origine. — Sa manière de parler des Juifs, comme
d'étrangers et d'adversaires, 11, i3; v, i ; vi, 4 ; vu, 2

;

XI, 55; XIX, 4o, etc., se comprend sans difficulté de la

part d'un Juif de naissance, devenu chrétien, et écri-

vant pour des chrétiens d'Asie Mineure, du point de
vue <le sa foi nouvelle et de son entourage présent
(cf. n" 9S).

160. II. L'auteur connaît intimement la Pales-
tine CONTEMPORAINE DE JÉSUS. — 1° Il coiinaît inti-

mement la Palestine.— f^a Galilée. — Notre évan-
géliste connaît fort bien la Galilée. Il n'est pas seule-

ment capable de faire figurer dans son récit les

bourgs galiléens déjà familiers aux Synoptiques,
comme Nazareth, patrie de Jésus, i, 45, 46; Bethsaïde,
patrie de Simon, d'André et de Philippe, i, 45 ; xii, 1 1

;

il est seul à parler, et d'une façon très expresse, de
Cana, qu'il a soin d'appeler « Cana de Galilée », ii, i,

II ; IV, 46; XXI, 2, pour la distinguer d'autres villes

du même nom situées hors de cette province; et il

précise avec beaucoup d'exactitude qu'il faut « des-
cendre » pour aller de cette Cana, située en effet dans
la région montagneuse, à Capharnaiim, dans la basse
plaine qui avoisine le lac, ii, 12; iv, 47. 49> 5i. — Le
lac de Génésareth lui semble particulièrement fami-
lier; il connaît les villes qui sont sur ses bords,
Capharnaiim, 11, 12; iv, 46; vi, 17, 24, Sg; Tibériade,
VI, a3; sa largeur, vi, ly (cf. Marc, vi, ^7:^ Matth.^
xiv, 24); la montagne qui le borde au nord-est, vi,

3. i5.

161. La Samarie. — Les renseignements person-
nels qu'il donne sur la Samarie sont aussi exacts que
précis : sur la route de Judée en Galilée, passant par
la Samarie, se trouve le puits de Jacob, non loin (à
I kil., en effet, au S.-O.) du village de Sj'char
(aujourd'hui Askar), iv, 5, 6, à l'entrée de cette fer-

tile vallée de Sichem où les disciples peuvent con-
templer les blés en herbe dans les champs, iv, 35,
au pied de ce mont Garizim sur lequel les Samari-
tains ont construit leur teuqile et que la femme de
Samarie, sans le nommer, montre de la main au
Sauveur, iv, 20.

La L'érée et la Judée. — Notre évangcliste a aussi
une information particulière surlaPéréeet la Judée.
— Il localise le second témoignage de Jean-Baptiste à
Aïnùn, près de Salim, un endroit bien pourvu d'eau,
où le Précurseur pouvait baptiser aisément ceux qui
venaient à lui en grand nombre, m, 23. — Après
rémoi causé par la résurrection de Lazare, il fait

retirer Jésus dans la contrée voisine du désert, en
un lieu appelé Ephraim, xi, 5']. — Il connaît une
Béthanie au delà du Jourdain, premier théâtre du
baptême de Jean-Baptiste, i, aS (cf. x, 4o). et semble
la distinguer expressément de l'autre Béthanie, vil-

lage de Marie et de Marthe. Olie-ci était, dit-il, près
de Jérusalem, à i5 stades environ, xi, 1, 18; xii, i;

cl c'est, en efTet, la distance qu'il est aisé de vérilier
encore aujourd'hui.

16S. Jérusalem. — Si nous i)énétrons, à la suite
de l'auteur, dans Jérusalem même, son information
n'ajjparait pas moins rcmar<iuable. — Seul, il nous
fait connaître les deux piscines de Bétliesda. v, 2,
et de Siloé, xi, 7, dont la seconde est particulièrement
bien identifiée. — 11 parle du leinph-, en homme bien
au courant des lieux. Il emploie d'une façon toute
naturelle l'expression : « monter au temple », vu.

14. qui convient exactement à la situation de l'édi-

ûce, dominant la ville du haut de ses terrasses su-
perposées. La rencontre de l'aveugle-né avec Jésus a
lieu aux abords dvi temple, et l'on sait, en effet, qu'aux
abords du temple se tenaient habituellement les inûr-
mes et les estropiés demandant l'aumône, ix, 8;
cf. Act.,in, 2. Lors de la fête de la Dédicace, comme
c'était la mauvaise saison, Jésus se promène sous le

portique de Salomon, x, 22, 23. A l'occasion de la

fête des Tabernacles, le Sauveur parle dans la salle

du temple appelée « le Trésor », viii, 10.

Seul, notre auteur signale, et avec une parfaite
exactitude, le torrent du Cédron, séparant la ville

du jardin de l'arrestation, xviii, 1-2, alors qu'il néglige
de mentionner le nom de Gethsémani, fourni par
ses devanciers. — Il sait que le prétoire est la rési-

dence du gouverneur, un édifice païen où les Juifs se

gardent de pénétrer, de peur de contracter souillure,

xviii, 28. — Seul il mentionne le lieu que dominait
le tribunal de Pilate, et il le décrit fort exactement
comme un emplacement élevé (Gabhaiha). pavé en
mosaïque {lAthostrotos), xix, i3. — Seul enfin il pré-
cise que Tendroit du crucifiement était à proximité
de la ville et qu'un jardin se trouvait tout auprès,
XIX, 20, 4'-

163. 2° Il la connaît d'expérience personnelle.
— Un écrivain capable de mêler à ses récits une topo-
graphie aussi détaillée et aussi précise, indépen-
damment des Synoptiques et des autres écrivains du
Nouveau Testament, ne peut qu'avoir connu la

Palestine d'expérience personnelle; il a même dû
entrer en contact intime avec les divers théâtres du
ministère de Jésus. — Cela est particulièrement
manifeste dans l'épisode de la Samaritaine, où les

détails topographiques, très minutieux (n" 161), sont
engagés d'une façon extrêmement naturelle dans la

narration, fournis au fur et à mesure de l'entretien,

parfois même, comme le trait concernant le Garizim,
indiqués par une simple allusion. Benan a eu raison
de dire : « Un Juif de Palestine, ayant passé souvent à
l'entrée de la A'allée de Sichem, a pu seul écrire

cela. » Vie de Jésus, p. 493,

164. 3° Il la connaît telle qu'elle était du vi-

vant de Jésus. — D'autre part, la Palestine ainsi

connue par l'auteur est la Palestine antérieure à la

guerre judéo-romaine, telle qu'elle était à l'époque
du Sauveur. Or, il n'est pas vraisemblable qu'un
Juif, habitant E[)lit'se à la lin du 1" siècle, soit allé,

depuis la catastrophe de l'an 70, visiter la Palestine

et l'étudier dans ses diverses régions, d'une façon
aussi complète et aussi minutieuse. La contrée était

demeurée ilévastée, prescpie déserte; la ruine com-
plète de la ville sainte avait même mis fin aux pèle-

rinages annuels des Juifs de la Dispersion. D'ailleurs,

c'est seulement avant la grande guerre que l'auteur

a pu \o'\v Jérusalem debout, avec son temi)le, le pré-

toire, le Lithosti'otos, dont il parle avec une compé-
tence si spéciale. — On est ainsi amené à conclure

que notre auteur a connu personnellement les lieux

où a vécu le Christ, dans l'état où ils étaient du vi-

vant du Sauveur, et non depuis la grande catastrophe
palestinienne.

163. lntj)orlance de ces constatations.— Le témoi-

gnage interne du livre se bornàt-il à ces deux points,

savoir (jne le quatriènie évangélisle est un Juif d'ori-

gine, et qu'il connaît d'expérience directe la Palestine

contemporaine de Jésus, nous aurions déjà une
conlirmation exlrènuMnent remarquable du témoi-

gnage fourni par la critique externe. A Ephcse, à la

lin du i" siècle, y avait-il, en dehors de l'apôtre Jean,

un seul Juif qui eût connu de cette façon les diverses
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parties de la Palestine ancienne, et qui fût capable

de composer un Evangile où les détails topographi-

ques se trovivent mêlés d'une façon si naturelle et

si vraisemblable aux épisodes de la vie de Jésus?

Mais le livre nous offre un dernier témoignage
d'une précision et d'une sûreté qui ne laissent rien à

désirer.

166. 111. L'ÉVANGÉUSTB s'iDKXTIFIE AU DISCIPLE AIMÉ
DE JÉSUS, c'EST-A-DIRE A l'APÔTRE SAINT JeAN, ET DANS
DES CONDITIONS QUI NE PERMETTENT PAS DE SUSPECTER

LA VÉRITÉ DE CETTE IDENTIFICATION. 1" L'évangé-
liste s'identifie au disciple aimé de Jésus. En
deux endroits : xxi, 24 et xix, '6ï).

1° En XXI, '2'i. — En xxi, i!\, nous lisons : « C'est

ce disciple », savoir le disciple bien-aimé, dont il a

été question plus haut, v. 20, « qui rend témoignage
de ces choses et qui les a écrites. Et nous savons que
son témoignage est vrai ».

Interprétation proposée par certains critiques. —
La première pensée qui vient à propos de ce passage

est ciue la parole y est tenue par d'autres que le dis-

ciple bien-aimé, présenté comme auteur de l'Evangile.

Il est. en effet, question de lui d'une façon imper-

sonnelle; le verset précédent fait allusion à sa mort,

et l'allusion se comprendrait bien après la mort déjà

survenue ; on garantit la vérité de son témoignage,

et cette garantie, exprimée à la première personne du
pluriel, semble provenir d'un groupe, non d'un indi-

vidu. Aussi a-t-on attribué ce témoignage aux pres-

bytres éphésiens, éditeurs du livre (n"" 143-146).
Mais ce témoignage lui-même ne peut se séparer du
récit qui précède ; il fait corps avec le dernier cha-

pitre du livre, qui a d'ailleurs toutes les apparences
d'un appendice. On en est donc venu à penser que
tout ce dernier chapitre avait été ajouté par les édi-

teurs.

Arrivé là, il semble impossible de s'arrêter à l'opi-

nion du P. Calmes (n" 144), qui essaie de maintenir

une certaine authenticité johannique à l'ensemble

du chapitre final. Au jugement de la généralité des

critiques, si l'appendice a été ajouté par les éditeurs,

il doit être l'œuvre de ces éditeurs eux-mêmes; et

si l'on n'admet pas que Jean d'Ephèse soit Jean l'apô-

tre, ni qu'il ait composé notre document, les éditeurs

ont dû ajouter tout exprès leur morceau pour ailir-

mer, par un artifice littéraire, la composition de

l'Evangile par Jean d'Ephèse et l'identité de ce Jean
d'Ephèse avec l'apôtre Jean. H. Holtzmann, Einlei-

tting in das .\. 7'., p. 455; Das Evangelium desJohan-
ness p. 227 sq. ; J. Réville, Le quatr. Evang., p. 3o5

sq. ; Schmiedel. art. John, dans VEncycl. hibl., t. II,

col. 2543 ; LoisY, Le quatr. E\-ang., p. 926 sq. ; S. Rei-

NACH, Orpheus, p. 3 18.

C'est dans cette hypothèse que nous avons accepté

de nous placer jusqu'ici. Mais le moment est venu de

la discuter, et à l'examen il ne semble pas qu'elle

puisse se soutenir.

167. L^n réalité, le chapitre xxi est tout entier du
même auteur que le reste de l'Evangile. — Le chapi-

tre XXI est certainement de la même main que les

vingt premiers. — Il est d'abord en connexion étroite

aACC le reste de l'Evangile, au point de vue de l'en-

semble des idées et des divers traits historiques.

L'épisode de la pêche miraculeuse se relie à l'histoire

précédente par la transition expresse : « Après cela,

Jésus se manifesta encore », xxi, i, et par la remar-
que finale : « C'est ainsi que Jésus se manifesta, pour
la troisième fois, après sa résurrection d'entre les

morts », XXI, i4 Les deux disciples qui jouent le

rôle principal dans cette scène. Pierre et le bien-aimé,

sont précisément ceux que le quatrième Evangile
associe le plus fréquemment et dans le même rap-

port : xiii, 23 sq.; xviii, i5sq.;xx, 2 sq. A côté d'eux,

sont mentionnés, xxi, 2, Thomas, avec son surnom
purement johannique de Didyme, et Nathanaël, qui
ne figure sous ce nom que dans notre document ; ce

dernier personnage est même présenté comme étant

de Cana de Galilée, et ce renseignement est en har-

monie intime avec le récit de sa Aocation, coïncidant

avec le premier voyage de Jésus à Cana, i, 45 sq.

Pierre est interpellé par le Sauveur : Si'uwv "Iwayjv,

a Simon, fils de Jean », xxi, lô-i^, comme dansi, 42,

au lieu du Siyojv Ba/nwvâ de Matth., xvi, 1-.

168. Beaucoup plus étroites et plus significatives

sont les liaisons de notre chapitre avec le reste de
l'Evangile, au point de vue de la langue et du style.

— Nombre de particularités littéraires, constructions

de mots, tournures de phrase, qui sont caractéristi-

ques du style des vingt premiers chapitres, se retrou-

vent dans l'appendice. Ainsi, èfocvipuztv îa^rcv, xxi, i

(cf. vil, 4); à«';y à/j-VJ /r/w lot, XXI, 18 (cf. III, 5, I I ; XIII,

38); ,uiévzoi, XXI, 4 (cf- IV, 27; VII, i3; xii, 42; xx, 5);

ûii oÎjv, XXI, g (cf. IV, i, 4o; xi, 6; xviii, 6; xx, 11);

Sre oliv, XXI, i5 (cf. 11, 22; vi, 24; xiii, 12, 3i ; xix, 6,

8, 3o); S(,uwv çiv llizpoi, XXI, 7 (cf. xi, 20; xaiii, 3). Il

y a une correspondance exacte entre xxi, 1 1 et xii,

3;, pour l'emploi du génitif absolu a^ec le pronom
TSTiOro; suivi d'une proposition négative; entre xxi,

16 et IV, 54, pour l'association de -a/o à C£^t£oî>; entre

XXI, 12 et XIII, 28, pour la façon de séparer oiSet'i du
substantif par le verbe. Il y a encore un rapport très

étroit entre xxi, 4 et xx, 1 4 ; entre xxi, 24 et xix, 35 ;

entre xxi, aS et xx, 3o. Comme l'auteur de l'Evan-

gile, l'auteur de l'appendice aime à ouvrir des paren-

thèses, à fournir des explications, des précisions,

suivant des procédés et parfois avec des formules

tout à fait semblables. Comparer xxi, 7 avec iv, 44

1

45 (et vu, 5, 39; XIX, 3i); xxi, 20 avec vi, 22-24 (et

XI, 1-3); XXI, 8 avec xi, i8(et xviii, i-3); xxi, igavec
II, 21 (et VI, 6, 72; VII, 3g; vin, 6; xi, i3, 5i ; xii. 6,

33); XXI, 8, 23 avec xi, 5i (et xi, 3o ; xii, 6, 16; xiii,

18); etc.

Il parait absolument impossible d'attribuer à une
imitation réfléchie, ou à une certaine parenté litté-

raire, des accords aussi multiples, aussi complexes,

dans le choix des expressions, dans la spécialité des

formules, dans la liaison des mots et des phrases,

dans la manière générale et les procédés particuliers

d'exposition.

169. Enfin, il est souverainement invraisemblable

que des éditeurs aient ajouté à l'Evangile qu'ils pu-

bliaient un appendice de cette nature. Leur conduite

serait contradictoire. D"un côté, ils voudraient pré-

senter le disciple bien-aimé comme auteur de lEvan-
gile, y compris le chapitre final, puisqu'ils prennent
soin de le bien relier à ceux qui précèdent, soit pour

le fond, soit pour la forme, et le pourvoient d'une

nouvelle conclusion visiblement imitée de la pre-

mière. D'un autre côté, ils commettraient cette mala-

dresse étrange de donner à leur addition toutes les

apparences d'un appendice, puisqu'ils laissent sub

sister la première conclusion du livre, au Heu de la

supprimer; bien plus, de parler de ce disciple, auteur

de lEvangile, comme d'un tiers, en le présentant

d'une façon objective, et en emploj'ant pour leur part

la première personne du pluriel. La contradiction

qu'il faudrait supposer est si incroyable qu'elle con-

damne décisivement l'hypothèse.

170. C'est dune l'és-angéliste qui, au f. 2'i, s'iden-

tifie au disciple bien-aimé. — Le chapitre xxi étant

ainsi reconnu du n^me auteur que le reste de l'Evan-

gile, il faut donc en venir à supposer que c'est Tévan-

géliste lui-même qui. au v. 24, se déclare discrète-

ment le disciple aimé de Jésus et garantit la sincérité

de son propre témoignage.
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Rien ne contredit d'abord cette hypothèse. — Le
A-. 23 envisage la mort du disciple comme possible,

non comme déjà survenue. Or, si Jésus avait réelle-

ment adressé au disciple la déclaration qui est rap-

portée, si le rapprochement de cette parole avec l'an-

nonce faite au chef des apôtres avait donné lieu à
l'interprétation excessive qui avait cours parmi les

frères, on peut parfaitement comprendre que le bien-

aimé a tenu à rétablir lui-même dans sa teneur
exacte la parole du Seigneur. Il semble même que
seul il était capable défaire alors cette rectification.

En tout cas, la réserve avec laquelle elle est présentée
lui convient beaucoup mieux qu'à ses disciples écri-

A ant après l'événement. Qu'est-ce qui aurait empêché
un écrivain postérieur de faire expressément allu-

sion au fait survenu ?

171. Le V. 24 se comprend lui-même très bien sous
la plume du disciple bien-aimé, auteur de l'Evangile.
— L'aoriste /iSKia; ne marque pas nécessairement une
action depuis longtemps passée, mais convient par-
faitement à la rédaction qui s'achève : c'est ce disci-

ple qui a écrit ce qui vient précisément d'être écrit.

— Le présent s ij.y.prjpw se comprend on ne peut mieux
du disciple rendant présentement témoignage dans
l'Evangile, et ne conviendrait pas du tout pour expri-
mer un témoignage qu'il aurait rendu dans le passé.
— Comme dans l'Evangile, l'auteur se place par la

pensée en face des Odèles auxquels il destine son ou-
vrage, et il se donne d'une façon objective pour celui

qu'ils ont accoutumé de nommer et d'entendre nom-
mer le disciple aimé de Jésus. Un cas analogue se

rencontre sous la j)lume de saint Paul : II Cor.,xii,2sq.

17S. Que le même auteur parle ensuite à la pre-

mière personne du pluriel et garantisse la vérité de
son témoignage, cela parait d'abord plus étonnant;
mais il est remarquable qu'au verset inamédiatement
suivant, le langage est à la première personne dvi

singulier : on ne comprendrait guère ce mélange, si

l'appendice était ajouté par un autre écrivain ou un
groupe d'éditeurs postérieurs. Au contraire, le v. 26,

qui contient un témoignage sur le grand nombre des
œuvres accomplies par Jésus, ne se conçoit bien que
de la part d'un témoin autorisé, tel qu'était l'auteur

de la première conclusion du livre, xx, 3o-3i. D'autre
part, la comparaison des Epîtres johanniques, qui
sont incontestablement de la même main (n" 181),
montre que justement notre auteur se plaisait à em-
ployer la première personne du pluriel pour la pre-
mière personne du singulier, comme une forme de
langage à la fois plus mystique et plus solennelle :

I Jean, 3-4, comparé au, 1 ; v, i3. En particulier, la

III'' Epitre a le mélange des premières personnes du
singulier et du pluriel dans les mêmes versets g-io,

et l'auteur y parle de son témoignage en termes ana-
logues à ceux qui nous occupent : III Jean, 12, com-
paré à 1-8 et 1 3- 14. Cf. Jean, i, i4 ; m, 1 1 ; ix, 4 ; Matth.,
III, i5; H. IIoLTZMAN.v, Einleitang in das .V. T., p. 455;
has Evangelium des Joliannes, p. 229-230; Juelicher,
Einleitung in das i\. T., p. 325, 338.

La phrase peut donc se transposer ainsi : « C'est
ce disciple qui rend présentement témoignage de ces

choses et qui vient de les écrire, et je sais que son
témoignage est vrai (ry^r/jr,^). » Cette dernière atlirma-
tion convient tout particulièrement, et même exclu-
sivement, au discii)leen question, s'il s'agit, non pré-

cisément de la vérité objective de son témoignage,
mais plus directement, comme il semble I)ien, de sa
sincérité. Seul, en elFct, le disciple peut savoir que
sa parole est sincère; en disant : « /e sais que son
témoignage est véridi(iiie », l'évangéliste montre qu'il

n'est autre que ce discii)le lui-même.
L'interprétation (jiu^ nous venons d'exposer est

confirmée de tous points par l'examen d'un passage

analogue, mais beaucoup plus significatif, qui se

trouve dans le corps même de l'Evangile, xix, 35.

173. 2' En XIX, 35. — Le passage est ainsi conçu :

« Et celui qui l'a vu », savoir le fait de l'eCTusion du
sang et de l'eau à la suite du coup de lance, « en a
rendu témoignage {u-;j.y.prJpr,/.vj'), et lui sait qu'il dit

vrai (/.y.'i ixùjoi oIÔî-j ôrt vJrfir, /r/st), afin que vous aussi
vous croyiez ». — De l'avis général, ce témoin ne
peut être que le disciple bien-aimé, mentionné au
V. 26 comme présent non loin de la croix.

Ce passage est Lien authentique. — Impossible de
voir dans ce verset, avec le P. Calmes, L Evangile
selon saint Jean, p. Lo, cf. 443, une interpolation des
éditeurs. Il porte le cachet du style johannique :

cf. Jeun, XX, 3i; vi, 29; xiu, 19; xvi, 4, 33; IJean,
1, 3, 4; ii> i; v, i3. Il est supposé nettement par le

contexte. La formule du v. 36 : « car ces choses arri-

vèrent, afin que l'Ecriture fût accomplie », ne peut
pas se relier immédiatement au v. 34. qui raconte le

coup de lance; à en juger par tous les passages ana-
logues (xii, 38; xviii, 9, 32; XIX, 24), l'évangéliste

se serait abstenu de la reprise : « ces choses arri-

vèrent » ; le « car » n'a lui-même de sens que comme
fournissant la raison de la foi, dont parle le v. 35 :

l'épisode a efficacité pour fonder la croyance, parce
qu'il s'est réalisé en accomplissement des Ecritures.

Le verset ne peut donc absolument pas se supprimer :

il est évidemment authentique.

174. L'auteur s'y identifie réellement au disciple

bien-aimé. — Or, dans ce verset, l'évangéliste s'iden-

tifie au disciple témoin. Il affirme, en effet, que le

témoin « sait qu'il dit vrai ». Mais rien n'est plus

essentiellement subjectif que le fait d'avoir cons-

cience de quelque chose. Un étranger aurait pu dire :

« Il affirme qu'il dit vrai », « je crois qu'il dit vrai » ;

mais il ne saurait garantir : « lisait qu'il dit vrai, il

a conscience d'être sincère ". En protestant de l'état

de conscience du témoin, l'évangéliste montre qu'il

ne se distingue pas de ce témoin lui-même.
L'emploi du verbe '/i'/n au présent le confirme. Ce

présent n'est pas contredit par le parfait ij.tii.r/.p-jç,r:/.vj,

car ce dernier peut fort bien s'entendre d'un témoi-
gnage que le disciple a déjà rendu et qu'il continue

de rendre. Le présent /£/£( garde sa pleine significa-

tion. Or, il ne peut s'entendre d'un témoin que l'évan-

géliste contemplerait hors de lui-même dans le passé;

il ne se conçoit bien que si le témoin qui dit pré-

sentement la vérité n'est autre que l'évangéliste

écrivant son témoignage actuellement.

La finale du verset achève de justifier cette inter-

prétation. L'auteur déclare que le témoignage du dis-

ciple a pour but de donner la foi. A qui? Aux lecteurs

de l'Evangile. Or, c'est exactement le langage que
l'évangéliste tient dans sa première conclusion, quand
il veut exprimer le but de son Evangile même : xx,

3i ; cf. I Jean, 1, 3; v, i3. On ne comprend cela que
si le témoignage du disciple s'identifie au récit de

l'évangéliste. c'est-à-dire si le disciple ténu)ignant

pour donner la foi aux destinataires de l'Evangile,

est l'évangéliste lui-même écrivant pour former ses

lecteurs à la foi.

Chacune de ces indications, prise à part, est très

significative; leur réunion constitue une preuve qu'on

a le droit de déclarer péremptoire. Rknan, Vie de

Jésus, p. 537; L'Eglise chrétienne, p. 52; Juelichkr,

Einleitung in das N. T., p. 326; E. A. Abbott,

art. Gospels, dans VEncycl. bibl., t. II, col. 1795;
P. Wkrnlb, Die Anffinge unserer Religion, 2« éd.,

1904, p. 456; Die Quellen des Lebens Jesu, p. i3;

LoisY, Le quatr. Evang., p. 889-890.

Il est donc établi que l'évangéliste a l'intention de
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se faire prendre pour le disciple que Jésus aimait.

Quelle est la personnalité exacte de ce disciple que
l'évangéliste prétend être?

175. 2° Le disciple aimé de Jésus est l'apôtre
saint Jean. — i" Le disciple bien-aimé n'est pas
un simple type allégorique, mais un personnage
réel. — Quelques critiques, ne pouvant se résoudre
à admettre que l'auteur du quatrième Evangile soit

en réalité un disciple de Jésus, l'apôtre Jean, et trou-

Aant difficile de soupçonner en l'identification si

discrète de l'auteur l'artifice d'un faussaire, ont pré-
tendu que le bien-aimé auquel il veut s'identifier

serait un disciple purement idéal, un témoin spirituel

du Christ, le type du croyant parfait conçu dans son
âme mystique et en lequel il s'incarne pour ainsi

dire fictivement. J. Réville, Le quatr. Evang.,

p. 3i6-3i8; LoisY, Ze quatr. Evang., p. 126-129.

176. C'est une hypothèse insoutenable. — Il est

certain, en effet, que, dans l'appendice, le bien-aimé
est regardé comme un personnage très réel. Ce
n'est pas d'un type figuratif qu'on peut se demander
s'il doit mourir ou non. Le disciple parait d'ailleurs

bien connu dans le milieu où se publie l'Evangile, et

l'on reconnaît volontiers que ce doit être le fameux
Jean d'Ephèse (n° 145). Or, l'appendice est de la

même main que le reste de l'Evangile (n" 167 sq.).

On ne peut évidemment songer que l'auteur ait

envisagé le personnage comme réel dans le dernier
chapitre, et comme fictif dans les vingt premiers.
A prendre seulement ces vingt premiers chapitres,

on remarque que le plus grand nombre, la presque
totalité des personnages sont les mêmes qui figurent

dans la tradition historique des Synoptiques. Ce sont
les apôtres bien connus, Pierre, André, Philippe,
Thomas, Jude, Judas; c'est Jean (Baptiste), Marie de
Magdala, Marthe et Marie deBéthanie, Joseph d'Ari-

mathie, Anne, Caïphe, Pilate, Barabbas, sans comp-
ter la mère de Jésus, Joseph son père, et ses frères.

Tous ces personnages apparaissent aussi vivants que
dans les premiers Evangiles, avec des renseigne-
ments non moins précis sur leur lieu d'origine, leur
famille, et les traits distinctifs de leur individualité.

Impossible de les prendre pour de purs symboles.
Or, est-il à croire que l'écrivain ait mêlé à ces per-

sonnages très réels et qu'il ait mis en relations fa-

milières avec eux une simple figure allégorique?
De fait, qu'on examine les différentes scènes où

parait ce disciple, il ne se montre nulle part avec les

caractères du type symbolique, partout au contraire
comme un personnage très vivant. Il ne peut être le

gnostique idéal, ni à la dernièi-e Cène, xiii, 22-25, où
il est obligé, sur l'invitation de Pierre, d'interroger
le Sauveur pour connaître le traître ; ni au pied de la

croix, XIX, 25-35, où la mère de Jésus ne saurait être

prise pour la sj'nagogue juive confiée à l'Eglise chré-
tienne; ni dans la démarche au tombeau, xx, 2-10,

où il est averti par Marie-Madeleine, laisse Pierre
pénétrer le i)remier dans le sépulcre, ne croit à la

])arole de Marie qu'après avoir constaté de ses yeux
l'état des linges et du suaire, et ne semble pas songer
encore aux Ecritures qui prédisent la résurrection. —
C'est sans doute encore le bien-aimé qu'il faut voir
dans le disciple qui participe à l'appel d'André, i,

35-4o, et dans celui qui accompagne Pierre dans la

cour du grand-prêtre, xviii, i5-i6 : or, dans le premier
épisode, il parait en anonyme et ne joue aucun rôle

;

dans le second, il est appelé simplement « l'autre
disciple », et se contente de négocier avec la portière
l'entrée de Simon dans la cour du palais. Un person-
nage ainsi présenté n'est évidemment pas conçu par
l'évangéliste comme un type figuratif.

Il faut donc, avec le plus grand nombre des criti-

ques, maintenir comme certaine la réalité historique
du disciple bien-aimé. Qui était ce personnage ?

177. 2'^ Le disciple bien-aimé est un des apôtres.
— Quelques critiques ont prétendu y voir, non un
apôtre, mais un simple disciple du Sauveur. Hugo
Delff, Bas vierte E\'angelium wiederhergestellt^

1890, p. 12 sq. ; BocssET, Die Offenbarung Johannis,
1896, p. 44-47; ^'ON SoDEX, Urchristliche Literatur-
geschichte, igoô, p. 217-220.

C'est là une hypothèse sans probabilité. Le bien-
aimé est présenté, soit dans l'appendice, soit dans le

corps de l'Evangile, comme ayant participé à la der-
nière Cène. Or l'examen du quatrième Evangile,
comme des Synoptiques, montre que seuls les apô-
tres assistèrent à ce dernier repas: Marc, xiv, i^, 20

;

Mat t h., -s.-Kyi, 20; Luc, xxii, i4, 'io ; Jean, xiii, 16,18;
XV, 16; XVII, 18, 20; cf. VI, 71. D'ailleurs, le bien-
aimé n'occupe pas une place quelconque au Cénacle:
il paraît à côté de Pierre, tout auprès du Sauveur.
Dans tous les autres épisodes où il figure, on le voit
en relation spéciale avec les principaux d'entre les

apôtres, comme faisant partie du même groupe, et

se trouvant sur le même rang, dans la compagnie
la plus intime du Maître. Il nest pas possible qu'un
tel personnage ait été un simple disciple, demeuré
par ailleurs complètement inconnu.
A considérer donc les données les plus profondes

du livre, aussi bien que les premières apparences
(n° 14S), le disciple aimé de Jésus ne peut être qu'un
apôlre, et même, pour être associé de la sorte à
Simon Pierre, un apôtre éminent.
178. 3° Ce doit être un des fils de Zébédée. — Or,

on ne voit que les fils de Zébédée sur qui le choix
puisse se porter. Ils sont, avec Pierre, au premier
rang dans l'histoire synoptique : Marc, i, lô-rg; m,
16; v, 37; IX, I ; X, 35 ; xiii, 3; xiv, 33, et parallèles.

Dans le quatrième Evangile, ils ne sont nulle part
nommés, si l'on excepte la mention coUectiAe: « les

fils de Zébédée », au chap. xxi, 2, tandis qu'on y
voit figurer expressément les principaux apôtres,

Pierre, André, Philippe, Thomas. Ce double fait

invite à chercher notre disciple dans l'un ou l'autre

de ces deux apôtres.'

Ce qui y invite également, c'est l'association pro-

bable du bien-aimé à André, lors de leur appel, i,

35-4o. Les premiers disciples de Jésus, en effet, parais-

sent en relation d'origine les uns avec les autres:

André trouve en premier lieu son frère Simon et

l'amène au Sauveur, i, 4 ' ; il trouve en second lieu

Philippe, qui était du même village de Bethsaide, i,

44 ; à son tour, Philippe trouve Nathanacl, qui était

de Cana de Galilée, i, 45 ; xxi, 2. Cela donne à pen-

ser que l'anonyme lui-même était en relation étroite

avec André, et sans doute aussi son compatriote.

Tout s'explique, s'il est un de ces fils de Zébédée qui

avaient coutume de pêcher sur le lac de Galilée, en
compagnie d'André et de Pierre, Marc, i, 16-20.

Le récit final de la pêche miraculeuse donne une
impression semblable. Le bien-aimé est représenté,

expressément cette fois, dans la barque de Pierre.

D'autre part, l'auteur énumère en tête de son récit

les divers personnages de la scène : ce sont Simon
Pierre, Thomas, Nathanaël, « les fils de Zébédée »,

et « deux autres disciples » anonymes, xxi, 2. Dans
celte énumération doit sûrement être compris le per-

sonnage qui joue avec Pierre le rôle principal, savoir

le disciple que Jésus aimait. Or, il n'est pas vraisem-

blable qu'il faille le chercher parmi « les deux autres

disciples » anonymes : on ne comprendrait pas que
l'auteur l'ait renfermé dans cette fornmle générale,

associé à un autre disciple inconnu, au lieu de le

pi'ésenter séparément et dès l'abord avec le titre spé-

cial sous lequel il figure dans la suite du récit. Il est
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l)ien plulôl à chercher parmi « les fils de Zébédée » :

si le bien-aiiué, en effet, est un de ces deux frères,

on s'explique sans peine que l'auteur, au lieu d'em-
ployer la formule singulière: a le- disciple que Jésus
aimait et son frère Jacques », ait préféré dire simple-
ment: « les lils de Zébédée ».

179. 4" // n'est autre que l'apôtre Jean. — Entre
Jacques et Jean le choix ne saurait être douteux.
Jacques périt de bonne heure, par ordre d'Hérode
Agrippa, Jet., xii, 2. Dans l'histoire des premiers
jours de l'Eglise, c'est Jean qui se trouve particuliè-

rement associé à Pierre, comme si déjà leur sort avait

été étroitement uni par le Maître: Act., i, i3; m, i,

3. i3; IV, i3, 19; VIII, i4; cf. GaL.u.^.
Ainsi l'on est conduit, d'une manière qui semble

rigoureuse, à allirmer que, dans la pensée du qua-
trième évangéliste, le l)ien-aiiné est identique au
plus jeune des lils de Zébédée, à Tapùtre saint Jean.

Cette conclusion reçoit une confirmation décisive

du fait que, dans le dernier chapitre, le bien-aimé est

identifié clairement au fameux Jean d'Ephèse.ce qui
équivaut à son identification expresse avec l'apôtre

saint Jean. RE?fAN, Vie de Jésus, p. lxv, lxvii;

LEglise chrétienne, p. 52 ; Zes Evangiles, p. 429 ;

L'Antéchrist, p. 568; Harnack, Chronologie, t. 1,

p. 6~5; Abbott, art. Gospels, dans VEncycl. hihl.,

t. II, col. 1794.

180. 3" On ne saurait suspecter la vérité de
cette identlûcation. — L'auteur du quatrième
Evangile s'identifie à l'apôtre saint Jean. Peut-on
voir dans cette identification l'artifice d'un faus-
saire? Cela semble impossible.

Les mêmes difficultés qui s'opposent à ce que les

éditeurs du livre aient fait passer indiiment l'ou-

vrage pour l'œuvre de Jean d'Ephèse, identifié à
Jean l'apôtre (n" 146), empêchent de supposer que
l'évangéliste, s'il n'était pas en réalité cet apôtre,
censé bien connu de ses lecteurs asiates, ait tenté de
se faire prendre pour lui, et y ait réussi si parfaite-

ment. Il ne s'agit pas, qu'on le remarque l>ien, d'une
production apocryi)he quelconque, qui aurait été j)u-

bliée sous le couvert d'un personnage totalement
étranger à la région, dont nul en cet endroit n'aurait
connu au juste l'activité littéraire. Il s'agit d'un Evan-
gile, présenté sous le nom de l'apôtre Jean, à ces

mêmes chrétiens d'Ephèse qui ont au et entendu le

fils de Zéliédée, qui savent très l)ien et peuvent très

facilement contrôler si, oui ou non, l'apôtre a com-
posé et transmis cet écrit. Dans ce milieu et à cette

époque, il ne semble pas qu'on puisse concevoir la

tentative audacieuse qu'il faudrait supposer, et encore
moins son succès.

Ce n'est pas tout. L'iiypothèse de la fiction est en-
core (contredite par la façon extrêmement discrète

dont se présente l'identification de l'évangéliste avec
l'apôtre témoin. Les auteurs des Evangiles apocry-
phes ont soin de mettre en évidence ia marque de
l'origine qu'ils veulent attribuer à leurs écrits, et en
quelque sorte la signature des apôtres sous les noms
desquels ils prétendent les faire passer (cf. n° 119).
Un faussaire qui aurait voulu présenter le lils de
Zébédée comme auteur de l'Evangile, ne l'aurait pas
fait a])paraître dans le récit d'une manière si cons-
tamuu'ut objective; encore moins comprendrait-on
de sa pjirt la façon si délicate dont les passages xix,
35 et XXI, 2/1 laissent transparaître l'attestation du
discii)lo témoin.

Le témoignage du livre ne saurait donc cire sus-

pecté. L'évangéliste est en réalité celui qu'il prétend
être : le disciple aimé de Jésus, l'apôtre saint Jean.

181. CoM-iKMATiH. — Le témoignage des Epî-

tres johanniques. — Notre conclusion se trouve
confirmée par ce que nous pouvons établir de l'ori-

gine des Epîtres johanniques.
Les Epitres johanniques sont du même auteur que

le quatrième Évangile. — Les Epîtres sont sfirement
de la même main que le quatrième Evangile, tant de
part et d'autre les idées sont semblables, les particu-
larités littéraires identiques : mêmes antithèses, de
Dieu et du monde, du Christ et du diable, de la

vérité et du mensonge, de l'amour et de la haine, de
la lumière et des ténèbres, de la vie et de la mort;
mêmes associations d'idées, très spéciales (comparer
I Jean, i, 6, avec Jean, m, 21; I Jean, 11, l^, avec
Jean, xiv, 21, 23; I Jean, m, 16, avec Jean, xv, i3;
I Jean, v, 3, avec Jean, xiv, i5); même manière de
déAelopper l'idée en une série de propositions
courtes et incisives, en forme de parallélisme expli-
catif, ou plus souvent antithétique (comparer I Jean,
11, 10, a\ec Jean, xi, 10; I Jean, 11, 23, avec Jean, v,

28; lJean,v, 12, avec Jean, m, 36); même habitude
de commencer une phrase par un pronom démons-
tratif et de la relier à une proposition subordonnée
par une conjonction (comparer I /ea«, m, 8, 11, 16,

28, avec Jean, m, 19, etc.); même façon de revenir
en arrière sur les membres antérieurs d'une phrase,
par une série de reprises qui en mettent en relief

les divers points de vue (comparer I Jean, m, i-io,

aAcc Jean, xv, 12-17). — L'unité d'auteur de ces écrits

est admise des critiques libéraux les plus réputés :

Renax, Vie de Jésus, p. 538; L'Eglise chrétienne,

p. 5o-5i, 7g; Harnack, Chronologie, t. I, p. 658,
n. 2; Abbott, art. Gospels, dans VEncyl. hihl., t. II,

col. 1818; JuKLiciiER, Einleitung, p. 194-196, 199-200.

18S. Or, elles sont l'œuvre de l'apôtre saint Jean.
— L'auteur de la I" Epître se donne pour un témoin
oculaire du Christ : I Jean, i, i-5; iv, i4. Dans les

deux autres, il se nomme « le Presbytre » ou « l'An-
cien » par excellence : II Jean, i; III Jean, i. Etant
donné le milieu asiatique où ces Epîtres ont été

publiées, ce Presbytre ne peut être, semble-t-il, que
l'illustre Ancien d'Ephèse connu sous le nom de Jean,
et que nous saAons identique à l'apôtre de ce nom.
183. Impossible ici encore de supposer une fiction

littéraire. — La façon dont l'auteur de la 1"= Epilre
se borne à rappeler, dans les premiers Aersets, sa
qualité de témoin du Verbe de a ie, n'est pas d'un
écriA'ain qui aurait a-ouIu se faire prendre pour
Jean l'apôtre ; et comment croire que le ton si péné-
trant, de tendresse paternelle et de douce autorité,

qui caractérise cette Epître, soit après tout l'œuvre
d'un faussaire?

L'hypothèse est encore moins soutenable en ce qui
concerne les deux petites Epîtres. — Ce sont, en ef-

fet, des lettres adressées à des destinataires précis.

A supposer qu'il faille Aoir, dans la « Dame Elue »,

à laquelle est écrite la seconde, le (|ualificatif sym-
bolique d'une chrétienté, il ne s'agit jjas d'une chré-
tienté purement idéale, mais d'une communauté
concrète et bien déterminée, comme le montrent les

détails du A-. 12, où l'auteur exprime son espoir de
Aisiler bientôt en personne ceux à qui il se contente
pour le moment d'écrire. Il n'est d'ailleurs aucune-
ment établi qu'il s'agisse d'une Eglise : la mention des
<i fils » de la Dame Elue et des lils de sa ( sœur »,

II Jean, i-i3, semble s'opposer à une telle interpré-

tation. Il est encore plus difficile de Aoir dans Gains,
le destinataire de la troisième Epître, un jjersonnage
typique ou imaginaire : au A'. 9, Gains paraît expres-

sément distingué de l'Eglise; au A'. 1 4, les salutations

sont tout à fait personnelles. — Or, peut-on croire

que des lettres ainsi conçues et ainsi adressées soient

des faux littéraires? Qui donc aurait osé usurper
l'autorité du fameux Presbjtre, en publiant sous
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son nom, dans le milieu même où il était si aisé de
vérifier les choses, des lettres adressées à des com-
munautés connues et à des personnes déterminées ?

Est-il d'ailleurs possible de songer à une composi-
tion apocryphe pour de simples billets, si peu tendan-
cieux, presque entièrement composés de détails per-

sonnels, très vivants? II Jean, i2-i3; 111 Jean, 9-10,

I2-l4.

Les Epitres johanniques sont donc en réalité du
Presbytre, témoin oculaire du Seigneur, sous le pa-

tronage duquel elles sont mises, c'est-à-dire de l'apô-

tre saint Jean. Tel est donc aussi le cas du quatrième
Evangile, qui a le même auteur.

184- Conclusion. — Rassemblons les données
acquises tant par la critique interne du livre que
par la critique externe.

Le quatrième Evangile, publié en Asie Mineure à

la fin du i" siècle, prétend avoir pour auteur l'apôtre

.lean, censé bien connu de ses lecteurs. Toute la tra-

dition, même la tradition asiate, du ii*' siècle, l'a tenu
précisément pour l'œuvre de cet apôtre. — De fait,

la façon délicate dont l'évangéliste s'identifie à saint

Jean, bien difierente de la manière ordinaire des faus-

saires, est de nature à inspirer confiance. D'autre part,

il est historiquement démontré que Jean l'apôtre ré-

sidait à Ephèse vers l'époque à laquelle remonte
l'ouvrage qu'on lui attribue. Il n'est pas moins cer-

tain que le rédacteur de l'Evangile est un Juif, et

([u'il connaît intimement la Palestine ancienne où
s'est passée la vie de Jésus. Enfin, notre écrit est

tle la même main que les Ej^itres johanniques, et

celles-ci se réclament de l'apôtre saint Jean, sans
qu'on puisse faire l'hypothèse d'une fiction littéraire.

Quiconque rapprochera ces faits les uns des autres

et en pèsera la signification, ne pourra moins faire,

semble-t-il, que d'être convaincu de l'authenticité

joliannique de notre document.

18S. Opinions des critiques. — Cette authen-
ticité a été niée d'une façon absolue par Baur,
Kritische Untersuchangen ùher die kanonischen Evan-
gelien, 18^7; Strauss, Das Leben Jesu fur das deiit-

sc/ie Volk bearbeitet, i864; et à leur suite, par
J. RÉviLLK, Le quatrième Evangile, son origine et sa
valeur historique, 1901, 2' éd., 1902; P. W. Schmie-
DEL, art. John, son of Zebedee, dans l'Encycl. biblica,

t. II, 1901, col. 25oil-2562 ; A. Loisy, Le quatriinne
E\'angile, igo3. D'ajjrès ces critiques, le quatrième
Evangile n'aurait aucun rapport d'origine avec
l'apôtre saint Jean, qui ne serait jamais venu en
Asie (n°' 227, 229). — Le plus grand noinl)re des
critiques libéraux reconnaissent à notre document
une authenticité partielle : il contiendrait un fond
traditionnel, plus ou moins considérable, remon-
tant au fils de Zébédée. Ainsi Renax, Weizsaecker,
Harnack, Moffatt, p. Gardxer, E. X. Abbott,
JuELicHER, Heitmueller, ctc. (n° 230). — Quelques-
uns vont jusqu'à supposer une sorte de document
primitif, qui aurait été rédigé par l'apôtre, retouché
ensuite et complété par un de ses disciples :

Wendt, Soltau, Briggs (no 231).
Les critiques catholiques tiennent généralement

pour l'authenticité proprement dite de notre Evan-
gile. P. ScHANz, Esangeliani des heiligen Johannes,
i885; CoRNKLY, Ilistorica et critica Introductio in U.
T. libros sacros. Lntrod. spec.,t. 111, 188G; Knabex-
bauer, Comment, in Evangelium secundum loaniiem,

1897; L. C. FiLLioN, Evangile selon saint Jean, 1887;
E. Maxgenot, art. Jean (Evangile de S.), dans le Dicf.

de la Bible, t. III, 1908, col. 1167-1172; P. Batiffol,
Six leçons sur les Evangiles, 1897; Th. Calmes,
IJEvangile selon saint Jean, 190/4; Fouard, Saint

Jean et la fin de l'âge apostolique, 1904; A. Nou-
velle, L'authenticité du ÎV^ Evangile et la thèse de
M. Loisy, 1906; C. Chauvin, Les idées de M. Loisy
sur le quatrième Evangile, 1906; M. Lepin, L origine

du quatrième Evangile, 1907; E. Jacquier, Histoire
des Livres du y. T., t. IV, 1908; A. Brassac, J/a«f<eZ

biblique, t. III, 1910. — Cette authenticité est égale-
ment admise par nombre d'auteurs protestants :

F. Godet, Comment, sur l'Evangile de saint Jean,
1881, 4* éd., 1904; B. Weiss, Einleitung in das 2Y. T.,

3' éd., 1897; Uas Johannes-Evangeliuni, 9' éd., 1902;
A. Resch, jiussercanonische Paralleltexte zu den
Evangelien, iv Heft : Paralleltexte zu Johannes, dans
les Texte und Untersuchangen, t. X, part. 4> 1896;
Th. Zahn, Einleitung in das X. T., 2« éd., t. II, 1900;
Das Evangelium des Johannes, 1908; Reynolds,
art. John (Gospel of), dans le Bict. of the Bible, t. II,

1899; V. Stanton, The Gospels as historical Docu-
ments, t. 1, 1908; J. Drummond, An Inquiiy into the

Character and Authorship of the fourth Gospel, 1908;
W. Sanday', The Criticism ofthe fourth Gospel, 1900.

186. A consulter. — Fouard, Nouvelle, Chau-
vin, Jacquier, Brassac, Lepix, op. cit. (n" 18S).

II. — VALEUR HISTORIQUE
DES TROIS PREMIERS EVANGILES

L'origine de nos Evangiles une fois déterminée, il

devient facile d'apprécier leur valeur historique.

Nous traiterons la question, d'abord pour les trois

Synoptiques, dont la condition, au point de vue do-

cumentaire, est à peu près semblable, ensuite pour
le quatrième Evangile, dont la teneur est sensible-

ment différente.

Pour les Synoptiques mêmes, on peut étudier

leur historicité : i" quant à la substance, ou à l'en-

semble du contenu, telle qu'elle est admise par la

généralité des critiques; 2" quant à leurs parties

spéciales, c'est-à-dire à leurs éléments surnaturels,

telle qu'elle fait ijIus communément difficulté.

I. Valeur historique des Synoptiques
pour l'ensemble du contenu

Lorsqu'on veut juger la valeur historique d'un
ouvrage, on se pose généralement deux questions :

1° L'auteur est-il sincère, veut-il loyalement dire la

vérité? 2° Est-il exactement renseigné sur les faits

qu'il rapporte? Dans la mesure où l'on se rend compte
de cette bonne foi et de cette bonne information, on

j

prononce que le témoignage de l'écrivain vaut en 1

histoire.

Or, quand il s'agit de nos trois pi'emiers Evangiles,

on peut se convaincre : 1° que leurs auteurs sont

d'une loyauté au-dessus de tout soupçon ;
2° qu'ils

sont, dans l'ensemble, parfaitement informés.

I. — Nos évangélistes sont sincères

187. Preuve générale. — La sincérité de nos
évangélistes ressort avec évidence de l'examen de

leurs écrits. Quiconque lit les Evangiles est frappé de .

la simplicité et de la naïveté du récit. On se sent en
1

présence, non de compositions artificielles, mais de I

chroniques loyales, où les auteurs consignent ce qu'ils

savent, ce qu'ils ont appris ou ce qu'ils ont vu, sans

artifice et sans commentaire. C'est un ton de fran-i

chise qui ne peut se définir, mais qui inspire tout

naturellement confiance.

188. Preuves particulières. — Cette impression

devient une persuasion raisonnée, si l'on porte l'exa-

men de la sincérité des évangélistes sur plusieurs
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points importants où elle est particulièrement aisée

à constater, et où elle se constate, en effet, avec une
précision remarquable.

1° Le portrait des apôtres. — Prenons d'abord le

portrait des apôtres. Nos évang-élistes écrivaient à

une époque où la personne des apôtres était relevée

auplus haut point dans l'estime de l'Eglise chrétienne;

eux-mêmes, ou tout au moins les témoins dont ils

dépendent, avaient été en relations étroites avec ces

disciples du Christ. Or le portrait synoptique des

apôtres est loin d'être flatté : on nous fait connaître

minutieusement leurs vices comme leurs vertus, leurs

fautes comnie leurs bons mouvements, leur faiblesse

comme leur générosité; on nous dit leur basse extrac-

tion, leur inintelligence des paroles du Maître, leur

opposition à ses vues, leurs résistances à son action,

leur lâcheté au jardin des Olives, avi prétoire, au Cal-

vaire, leur découragement après la mort du Sauveur,
enlin leur lenteur à croire à sa résurrection. Marc,
VI, 'i-) ; VII, 1^ ; viii, 4, 16-21 , 32-33; ix, 6, 9-1 1, 28, 32,

34, 38; X, i3, 28, 32, 35 sq. ; xiv, 4, 29-31 , 3^-4o, 66-72
;

xvi, ii-i4; etc. Un tel taldeau ne peut être que
d'écrivains sincères, qui ne veulent rien dénaturer
ni rien dissimuler, mais relater simplement la vérité

de l'histoire.

189. 2" La peinture de Vidéal messianique. — A ce

même point de vue, la manière dont se trouve çà et

là représenté l'idéal messianique, conçu autour de

Jésus, mérite d'attirer l'attention. Les disciples, tout

comme le commun des Juifs, attendent un Messie
national, roi terrestre et conquérant; ils se figurent

son royaume semblable aux royaumes de ce monde;
ils se disputent pour savoir qui y aura la première
place. Marc, ix, 34; x, 37; viii, 3i-33; ix, 3o, 3i ; etc.

Tout autres étaient cependant les idées chrétiennes,

au moment où furent rédigés nos Evangiles, et dès

le temps où s'élabora la tradition qui est à leur base :

les Epîtres de saint Paul le montrent sufliSamment.
Rom.,-s.iy, 17;! Cor., vi, 9-10 ; xv, 5o sq. ; Ga/., v, 12;

I Tliess.,i\, l'i s(i.;ll rhess.,i, 11 sq. ;etc. Sur ce point
encore, nos auteurs font donc preuve d'une incontes-

table lojauté.

190. 3° L'idée de la proximité du royaume.— En ce

qui regarde l'époque de l'avènement du royaume, ils

reproduisent avec iidélité noml)re de déclarations où
le Sauveur semble annoncer son avènement comme
prochain et immédiat. Marc, i, i5; ix, 1; xiii, 3o;

Matth., X, 23; etc. Ils ne se préoccupent pas de la

didiculté d'accorder ces déclarations avec le retard

subi en réalité par l'événement, encore moins de sup-

primer ces déclarations premières pour mettre en
évidence celles qui concernent l'incertitude et l'éloi-

gnement du dernier jour, et (pii cadreraient seules

apparemment avec les faits constatés.

191. 4° fe portrait du Christ Jésus. — Que dire de la

façon dont est figurée la personne même de Jésus?
Les Epîtres de saint Paul l'attestent. <lcs les premiers
jours l'Eglise se représenta Jésus comme le Clirist,

Fils de Dieu, venu du ciel, où il préexistait au sein

du Père, sur la terre, participant de la nature de Dieu
et vrai Dieu, associé depuis sa résurrection à la gloire

de son Père et assis à sa droite, en attendant la lin

des temps où il viendra pour juger les vivants et les

morts. liom., i, 3; viit, 3, 32; ix, h; I Cor., i, i5, 24.

3o; Il Cor., IV, 4; V. 19; VIII, 9; Gai., iv, 4-6; Philip..

II, 5-7; Cul., II. 9; Iléhr., I, 2, 3, 10; II, i4, 17, Pl<*.

Or c'est un fait que la préexistence céleste du (Jhrist

se trouve à peine insinuée dans les Evangiles; sa

divinité proprement (Mte, bien que transparaissant
partout à (|ui considère bien ses actes et examine à

fond ses discours, n'y est aucunenu'nt mise en relief,

ni même expressément et foi-mellement déclarée, si

bien que Ton a pu, sans paraître aller trop ouverte-

ment contre la teneur générale des textes, nier que
les Synoptiques contiennent une manifestation réelle

de la divinité de Jésus.

19S. Au contraire, nos Evangiles accusent en haut
relief l'humanité du Sauveur. «Le Christ synoptique,
déclare M. Loisy, est un être de chair et d'os, qui
traite avec les hommes comme l'un d'entre eux, nonob-
stant la conscience qu'il a de sa haute mission, ou
peut-être à cause de cette conscience; il parle et agit

en homme; il s'assied à la table du pharisien et du
publicain; il se laisse toucher par la péclieresse; il

converse familièrement avec ses disciples; il est tenté

par le démon; il s'afllige dans le jardin de Gethsé-
mani; il fait des miracles par pitié, les cachant plutôt

qu'il n'en tire parti pour autoriser sa mission; il est

calme et digne devant ses juges, mais il se laisse

battre et injurier; le cri qu'il pousse avant de mourir
est un cri de détresse et d'agonie; si l'on sent partout

dans ses discours, dans ses actes, dans ses douleurs,

je ne sais quoi de divin qui l'élève au-dessus de
l'humanité commune, même la meilleure, tout ce

qu'il dit est profondément humain, tout pénétré
d'actualité humaine, s'il est permis de s'exprimer

ainsi, et, malgré la puissante nouveauté qui est au
fond, dans une correspondance étroite et naturelle

avec le temps et le milieu où il a vécu. » Le qua-
trième Lis'angile, 1903, p. 72.

193. Ce n'est pas tout. Nos évangélistes prêtent

au Sauveur nombre de paroles qui, à première vue,

semblent dinicileinent conciliables avec l'idée de sa

divinité. Le Christ synoptique se désigne très habi-

tuellement par le titre de « Fils de rhoinme » (Marc,

II, 10, 28; Matth., XI, 19; XII, 32, 4o; xiii, 37, 4'; x,

23; etc.), que ne lui donnent jamais les évangélistes

dans le discours qui leur est propre, et qu'on ne lui

trouve appliqué nulle part ailleurs, si ce n'est en de
rares passages (.4t7., vu, 56; Apuc, i, i3; xiv, i4;

EusÈBE, //. E., II, xxiii : fragment d'Hégésippe sur le

martyre de saint Jacques), où il est fait allusion à ses

propres paroles (Luc. xxii, 69; Matth., xxvi, 64), ou
au texte de Daniel, vu. i3. Il se tient devant son Père

dans l'attitude d'un inférieur et d'un suppliant : Marc,
VII, 34; XIV, 35-36, 39 := Matth., xxvi, 39, 42, 44 =
Luc, xxii, 42; Matth., xiv, 23; xxa'i, 53; Lue, vi, 12;

IX, 18, 28; XI, I, XXII, 43; xxiii, 46. Il établit une
opposition entre le blasphème contre lui-même. Fils

de l'homme, et le blasphème contre l'Esprit-Saint

opérant en lui : Matth., xii, 32; cf. Marc, m, 29. II

déclare accomplir ses exorcismes parla Aertu de l'Es-

prit de Dieu et attribue ses guérisons miraculeuses

à Dieu : Marc, v, 19-20 := J.uc, viii, 39. Il paraît igno-

rer le jour du jugement : Marc, xiii, 32. On dirait

(ju'il refuse positivement le titre de bon, comme
n'étant dû qu'à Dieu seul, Marc, x, 17 sq. A Gethsé-

mani, il parle de sa propre volonté et la soumet hum-
blement à celle de son Père : Marc, xiv, 36= Matth.,

XXVI, 89 =: Z/tr, XXII, 42. Sur la croix enfin, il sein-

i)lc se croire abandonné de son Dieu : Marc, xv, 34 =
Matth., XXVII, 46.

1Q4. Conclusion. — Cette fidélité à s'abstraire de la

foi présente de l'Eglise et à se tenir indépendants de

leurs tendances personnelles, pour reproduire le fait

historique en ce qu'il offre, semide-t-il, de moins con-

forme aux exigences nouvelles de la croyance et de

plus déconcertant, accuse la sincérité de nos écrivains

avec une évidence que l'on ne saurait trop souligner.

Ces preuves de bonne foi, il importe de le remar-

quer, ne valent pas seulement pour les rédacteurs

lu-oprement dits de nos Evangiles, mais encore pour

la tradition et les témoins dont ils dépendent. Qu'il

s'agisse, en effet, de l'estime accordée aux apôtres,

du caractère de l'idéal messianique, de l'allente du
dernier avènement, ou de la foi au Christ Fils de
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Dieu, ces premiers dépositaires delà tradition étaient

dans les mêmes conditions que nos évang-élistes, et,

pour leur avoir transmis des témoignages sembla-

bles à ceux qu'ils ont consignés, ils ont dû également

se dégager de leurs idées propres et de leurs ten-

dances.
C'est donc avec une conQance absolue en la sincé-

rité de leurs auteurs et de leurs sources, que l'histo-

rien peut accepter le témoignage de nos Evangiles

synoptiques. Les critiques semblent aujourd'hui s'ac-

corder sur ce point. Tout l'intérêt de la question se

porte donc sur l'information de nos écrivains.

2. — Nos évangélistes sont, dans l'ensemble,

bien informés

195. 1" La bonne information des Synoptiques
e3t garantie, dans l'ensemble, par leur origine.
— La bonne information des Synoptiques ressort de

C2 que nous savons au sujet de l'origine et du mode
de composition de ces documents. Restreinte au con-

tenu naturel des Evangiles, elle est admise aujour-

d'hui par l'ensemble des critiques, même par les plus

libéi-aux. El il est aisé de se rendre compte pourquoi.

i" La i'aleur documentaire du second E\-angile. —
D'après lagénéralilé des critiques. — Le second Evan-
gile est regardé par la plupart des critiques indépen-

dants (n" 95) comme rédigé par saint Marc, disciple

de saint Pierre, d'après la prédication du chef des apô-

tres, recueillie par lui directement. L'auteur n'a donc
pas été un témoin oculaire des faits qu'il rapporte, à

l'exception peut-être des événements de la Passion,

ou de l'arrestation de Jésus, à laquelle il parait avoir

assisté. Cf. Marc, xiv, 5 1-62; Act., xii, 12 (n" 93).
Mais il tenait ses renseignements d'un témoin immé-
diat, du chef même du collège apostolique, qu'il avait

accompngné à Rome et dont il était devenu l'inter-

prète. On comprend l'importance d'un tel document.
« Pierre savait à peine le grec, dit Renan ; Marc

lui servait de drogman; des centaines de fois il avait

été le canal par lequel avait passé cette histoire mer-
veilleuse. » Les E^'angiles, 1' éd., 1877, p. \\k- L'écrit,

bien que composé en dehors de Pierre, était « en
un sens l'œuvre de Pierre ; c'était la façon dont Pierre

avait coutume de raconter la vie de Jésus. » Ibid. Cet

Evangile attache une grande importance aux mira-

cles du Sauveur : ainsi devait faire le chef des apô-

tres. « Pierre semble avoir été principalement frappé

de ces prodiges, et il est permis de croire qu'il insis-

tait beaucoup là-dessus dans sa prédication. » Ibid.,

p. 118.

Telle est l'opinion que doivent se faire du second
Evangile ceux qui l'estiment composé, d'après les

souvenirs de saint Pierre, par saint Marc, son dis-

ciple.

196. D'après certains critiques radicaux. — Cer-

tains critiques, comme MM. Schmiedkl et Loisy, à

la suite de Strauss, tiennent notre Evangile pour
rédigé à l'aide die documents antérieurs, dont le prin-

cipal seulement, un récit abrégé de la prédication et

de la mort de Jésus, pourrait être l'œuvre de saint

Marc et dépendre immédiatement des souvenirs du
prince des apôtres (n" 95). Ces critiques mêmes sont
contraints d'accorder à notre écrit une grande valeur

documentaire. Le document narratif placé à la base
de l'Evangile serait bien dérivé de la prédication de
Pierre, et aurait été rédigé de bonne heure par un de
ses auditeurs immédiats.

« Il est fort possible, dit M. Loisv, et même très

probable que cette source, comme les Logia, soit

antérieure à la mort des apôtres Pierre et Paul. »

Les Ei-angiles synoptiques, t. I, 1907, p. 118. D'au-

tre part, « rien n'empêche d'admettre qu'un disciple

de Pierre a recueilli de la bouclie même de l'apôtre

cette série de souvenirs ». « On s'explique ainsi plus
facilement l'origine de la tradition concernant l'ori-

gine du second Evangile. » ^^ 11 est certain, en tout

cas, que Simon Pierre a eu une part prépondérante
dans la formation de la catéchèse apostolique, et que
par là au moins la tradition fondamentale de l'his-

toire évangélique procède de lui. » Ibid., p. ii/J.

197. 3° La valeur documentaire du premier Evan-
gile. — D'après le plus grand nombre des criti-

ques. — Le premier Evangile, d'après la plupart des
critiques indépendants, serait une combinaison de
l'Evangile de saint Marc avec un recueil de discours

de Jésus, probai>lement introduits par de courtes
notices historiques, peut-être même mêlés de récits

proprement dits (n"» 59, ISO, 134). Cet Evangile a

donc, pour la partie narrative qui lui est commune
avec saint Marc, la même valeur historique que ce

premier document. Pour le reste, dont la plus grande,
partie vient du recueil de Logia, sa valeur dépend de
celle qui est propre à ce recueil même. Or, aux yeux
du plus grand nombre, le recueil de Logia appartien-
drait à la génération apostolique et aurait été rédigé

par un disciple immédiat de Jésus, probablement jiar

l'apôtre saint Matthieu, dont le nom s'est attac'ue

ensuite à l'Evangile entier. La valeur de ce second do-

cument n'est donc pas moindreque celle du premier.

Sur ce point, les critiques partagent dans l'ensem-

ble l'opinion de Renan : « Matthieu mérite éA'idem-

nient une conliance hors ligne pour les discours; là

sont les Logia, les notes mêmes prises sur le souve-

nir vif et net de l'enseignement de Jésus. » Vie de
Jésus, i3' éd., 1867, p. Lxxxi. « Ce qui faille prix de
l'ouvrage attribué à Matthieu, ce sont les discours de

Jésus, conservés avec une fidélité extrême, et proba-
blement dans l'ordre relatif où ils furent d'abord

écrits. » Les Evangiles, Y>. 212; A. Harnack, Sprïiclie

und Reden Jesu, 1907, p. 172 sq. Cf. P. Batiffol,
Orpheus et l'Evangile, igio, p. 189-194.

198. D'après quelques critiques radicaux. —
Pour les critiques qui, à la suite de Strauss, comme
MM. ScHMiEDEL et LoisY, voient dans le recueil de
Logia, exploité par l'évangéliste, une œuvre de

seconde main, basée sur un document plus ancien,

peut-être rédigé en araméen par saint Matthieu
(n"* 61, ISO), ce recueil ne laisse pas d'avoir une
haute valeur. Dans son fond, il remonterait à la géné-

ration apostolique, et, si le rapport avec saint Mat-

thieu est fondé — comme oblige à le croire, sem-

ble-t-il, le rattachement du nom de cet apôtre à

l'Evangile — il serait l'œuvre d'un témoin direct.

Même dans la rédaction qu'a utilisée l'évangéliste,

il serait très rapproché de l'époque des apôtres, « La
dépendance de Marc à l'égard de ce document pa-

raît incontestable », déclare, en effet, M. Loisy, Les

Evangiles synoptiques, t. I, p. 82, à la suite de

J. Weiss; or, d'après ce même critique, Marc remonte
» probablement aux environs de l'an 70 », ibid., y). 82;

le recueil définitif de Logia serait donc antérieur

à cette époque : il aurait été rédigé « au plus tard

entre l'an 60 et l'an 70, par quelque disciple des

apôtres ». Ibid., p. 1^3. Ainsi le recueil de Logia,

exploité par notre évangéliste, serait dans la même
condition que lEvangile de Marc, avec lequel il est

combiné : comme lui, il serait basé sur un docu-

ment antérieur, datant au plus tard des années

60-64 et probablement d'avant l'an 60 ; il serait même
plus autorisé, puisque le document primitif, qui lui

sert de base, au lieu d'être l'œuvre d'un simple dis-

ciple, dépendant de la prédication orale de saint Pierre,

aurait été rédigé directement par l'apôtre saint Mat-

thieu, d'après ses propres souvenirs.

199. 3" La valeur documentaire du troisième
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Evangile. — D'après les critiques qui n'admettent

pas son authenticité. — Le troisième Evanj,àle, aux
yeux mêmes de ceux qui n'admettent pas son authen-
ticité (n° 114), aurait dans l'ensemble une valeur
égale à celle de l'Evangile de saint Matthieu. Il aurait,

en effet, pour base principale les deux ïvièmes docu-
ments, l'Evangile de Marc et le recueil de Log a. dans
une recension, sinon identique, du moins très sem-
blable. « L'autorité de Luc, en tant que source de
l'histoire évangélique, dit M. Loisy, est à peu près

la même que celle de Mattliieu. » Les Evangiles sy-

noptiques, t. I, p. i64-

Cependant, pour les parties qui lui sont propres,

notre Evangile pourrait dépendre, non seulement du
recueil de Logia, qu'il exploiterait plus largement
que Mattliieu, mais encore de la source narrative de
Marc, qu'il aurait connue et parfois spécialement
utilisée. Loisy, op. cit., t. I, p. i44, i46» '47i 160-162.

Surtout il tiendrait d'autres sources écrites particu-

lières certains de ses éléments : ainsi, l'histoire de la

pécheresse, avec la parabole des deux dél)iteurs, vu,

36-5o; le renseignement touchant les femmes qui
accompagnaient le Sauveur dans ses tournées de
prédication, viii, i-3; l'anecdote des Samaritains
inhospitaliers, ix, 5i-56; la comparution du Christ
devant Hérode, xxiii, l{-ib; les récits relatifs à la nais-

sance de Jean-Baptiste et à celle de Jésus, i-ii. Loisy,

op. c/^,p. 145-170. Cf. P. Batiffol, Orplieus et l'Evan-

gile, p. 1 83- 18g.

Quelle était la valeur de ces diverses sources? Dans
son prologue, l'évangéliste assure qu'il s'est informé
soigneusement de tout depuis l'origine, i,3. Sa bonne
foi n'est pas mise en doute. Mais était-il renseigné
aussi bien qu'il le pensait? Les critiques, pour qui
cet auteur serait autre que saint Luc et écrirait

seulement à la tin du 1" siècle, font des réserves im-
portantes sur l'autorité des documents qu'il a pu
avoir entre les mains. Néanmoins ils reconnaissent
qu'il a pu leur emprunter et leur a emprunté, en
etfet. maint renseignement de valeur.

SOO. D'après les partisans de son authenticité. —
Ceux qui, au contraire, admettent la pleine authen-
ticité de notre Evangile, et qui le font rédiger, peu
après 70, sinon auparavant, par saint Luc, disciple

direct de saint Paul et son compagnon de missions
{n" 114), reconnaissent que l'auteur a été des mieux
placés pour recueillir, comme il en avait le des-
sein, des traditions authentiques et utiliser des docu-
ments primitifs autorisés.

Il était en compagnie du grand Apôtre, en Macé-
doine vers l'an 5o, en Asie Mineure vers 53, en Pales-

tine vers 56, à Rome vers 60. Cela résulte de l'iden-

tiiication de l'auteur de l'Evangile, en même temps
auteur du livre des Actes, avec l'auteur des récits de
voyage insérés à la première personne du pluriel dans
ce dernier document : Act. ,^yi, 10-17; xx, 5-i5; xxi,

1-18; xxvii, 1 ; XXVIII, 16 (no 104). Il a donc vécu
dans la génération qui a connu les apôtres, et où
vivaient encore nombreux les propres témoins du
Sauveur. Soit en dehors de la Palestine, à l'occasion

de ses diverses missions, soit en Palestine même,
lors du voyage qu'il Gt avec son maître, de Milet à
Jérusalem, en passant par Césarée, et sans doute d'au-

tres encore où il n'était pas avec l'apôtre et qu'il

I
n'entrait pas dans son plan de raconter, il s'est trouvé

l nécessairement en contact, non seulement avec les

I auditeurs immédiats des apôtres, mais encore avec
: les représentants directs de la tradition évangélique.
• Etant donné que lui-même était devenu missionnaire

de la foi, on ne peut douter qu'il n'ait mis à profit ces

occasions pour s'informer sur l'histoire de Jésus, àla-

;

quelle son œuvre témoigne qu'il s'intéressait si parii-

culièrement. L'évangéliste a donc été dans les meil-

leures conditions pour se bien renseigner; il y a mis
tous ses soins : cela donne une véritable confiance à
l'ensemble de ses informations.

« Luc, dit Renax, a eu sous lesyeuxdes originaux
que nous n'avons plus. C'est moins un évangéliste
qu'un biographe de Jésus..., mais c'est un biographe
du premier siècle, un artiste divin, qui, indépen-
damment des renseignements qu'il a pris aux sour-
ces les plus anciennes, nous montre le caractère du
fondateur aA ec un bonheur de traits, une inspira-
tion d'ensemble, un relief que n'ont pas les deux
autres synoptiques. » Vie de Jésus, p. lxxxvii.
Cf. A. Haknack, Lukas der Artz, igo6, p. iv; Die
Apostelgeschichte, 1908, p. 207 sq.

SOI. Conclusion'. — En résumé, si l'on prend l'opi-

nion des critiques indépendants, nos trois premiers
Evangiles auraient pour base fondamentale — soit

les souvenirs de témoins directs de Jésus, recueillis

par leurs auditeurs immédiats : telle la catéchèse de
saint Pierre, recueillie par saint Marc, et formant
le fond narratif de nos trois documents ; telles aussi

les traditions orales particulières dont chacun d'eux
peut tenir les renseignements qu'il a en propre —
soit des documents écrits, rédigés par les témoins
eux-mêmes : tel le recueil de Logia, composé par
saint Matthieu ; telles les autres sources écrites que
saint Luc parait avoir eues entre les mains, en dehors
de ses sources orales.

Les récits et les discours, présentés par nos
Synoptiques, remontent donc, dans leur ensemble, à
la première génération chrétienne, aux propres
témoins du Sauveur. C'est dire que nous avons affaire

à des informations très autorisées. Comme on est

assuré, d'autre part, que les évangélistes n'ont pas
voulu altérer la vérité, qu'au contraire ils ont respecté

manifestement la réalité de l'histoii-e, là même où
elle paraissait heurter davantage leurs idées person-
nelles et leurs tendances, il s'ensuit que nos Synop-
tiques doivent être déclai-és, d'une façon générale,

des documents historiques dignes de foi.

2" La bonne information des Synoptiques se
véx'ifie sur les points où elle peut être contrôlée.
— A cette conclusion on peut apporter une série de
confirmations importantes. Sur tous les points où
l'historicité de nos Evangiles peut, en effet, être con-

trôlée, elle est mise en évidence d'une manière
significative.

S03. 1° Comparaison avec les monuments de l'his-

toire pour la chronologie.— Tout d'abord, leurs nom-
breuses données concernant la chronologie de la

vie de Jésus et les conditions de la Palestine à son
époque, sont en harmonie exacte avec ce que nous
connaissons par les historiens profanes, le latin

Tacite, surtout le juif Josèphe, la partie la plus an-
cienne du Talmud, les médailles, inscriptions, et

autres monuments de l'histoire de ce temps.
Signalons seulement, au point de vue de la chro-

nologie, le récit de la naissance du Christ, placé à la

fin du règne d'IIérode le Grand, peu a^ant l'avène-

ment au trône de son fils Archélaiis : Luc, i, 5;

Matth., II, i, ig-aa; cf. Josicimik. Ant. jud., XIV, xiv,

4-5; XVI, 1-4; XVII, viii, i; xi, 4; >^iii> 2; liel.jud.,

I, XIV, 4; XVII, g; xviii, i-3; xxxiii, 8; l'inauguration

du ministère de Jean-Baptiste et, peu après, de celui

de Jésus, en la (juinzicme année de Tibère, Ponce
Pilate étant procurateur de la Judée, Hérode Anlipas
tétrarcjue de Galilée, Philippe, son frère, dont il

avait éj)ousé la femme en mariage adultère, tétrarque

de riturée et de la Trachonitide, Lysanias enfin

tétrarque de l'Abilène : Luc, m, i; Marc, vi, 17-29;

cf. Dion Cassics, Ilist., lv, 20; Josèpue, Ant., XVII,
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xiii, 2; XVIII, V, 2; autobiographie, i; Corpus ins-

cript, graec, n* 452 1 ; addenda, p. iiy^; la mort du
Sauveur sous le gouvernement de Ponce Pilate et le

pontificat de Caïphe : cf. Tacite, Ann.^ XV, xliv;

JosÈPHE, Ant., XVIII, III. 1, 2,

SO3. ie recensement de Quirinius. — C'est à peine

si l'on révoque en doute la justesse du renseignement
fourni par saint Luc, n, 1-2, sur la coïncidence de

la naissance de Jésus avec un décret de César
Auguste, prescrivant un recensement général de
l'empire romain, lequel aurait été exécuté pendant
que Quirinius était légat de Sjrie. Renan, Vie de
Jésus, p. 20, n. 4 ; LoiSY, Les Evangiles synoptiques,

t. I, p. 343-346. L'évangéliste, dit-on, aurait anticipé

d'une dizaine d'années, pour expliquer la naissance
du Christ à Bethléem, le recensement authentique
connu par les Actes, v, 3^ et par Josèphe, Ant., XVIII,
I, I. — Slais, de ce que nous ne sommes pas en mesure
actuellement d'identifier avec certitude le premier
recensement dont parle l'évangéliste, il ne faut pas
se presser de conclure à sa non réalité. Naguère
aussi, Stracss prétendait que le Lysanias, mentionné
par saint Luc comme tétrarque del'Abilène au début
du ministère de Jésus, était un prince de Chalcis,

portant le même nom, et qui aurait vécu quelque
soixante ans auparavant. Vie de Jésus, t. I, p. 355-

35'j. Aujourd'hui cependant il est reconnu qu'il y
avait en réalité un Lysanias, tétrarque de l'Abilène,

à l'époque indiquée par le troisième évangcliste,

au temps de l'empereur Tibère. Cf. Renan, Mémoires
de VAcadémie des Inscriptions et Belles- Lettres,

t. XXVI, II, p. 67; Mission de Phénicie, p. 3i7 sq.;

Vie de Jésus, p. xiii, lxxxiv, n. 5; Schuerer, Ges-
chichte des jiidischen Volkes im Zeitalter Jesu
Christi, 3' éd., t. I, 1901, p. 716-720.
Notre évangéliste, étant en même temps l'auteur

du livre des Actes, connaît exactement le recense-

ment qui eut lieu, dix ans après la naissance de
Jésus, l'an 6 de notre ère, après la déposition d'Ar-

chélaiis, et qui fut signalé par la révolte de Judas le

Galiléen, Act., v, 37. Il serait étrange que, par erreur
sur sa date précise, ce soit ce mêine recensement
qu'il entende faire coïncider a^ec la naissance de
Jésus, l'anticipant ainsi de dix ans. Il est bien plutôt

à croire que l'opération de recensement, mentionnée
dans l'Evangile, est différente de celle qui est men-
tionnée dans les Actes. Commencée sous Sentius
Saturninus (9-6 av. J.-C), selon le témoignage de
Tertullien, Adi'. Marcion., IV, xix, elle se sera ter-

minée sous Sulpicius Quirinius, que l'on sait avoir

été une première fois légat de Syrie, de l'an 3 avant
Jésus-Christ à l'an 3 après Jésus-Christ : Mommsen,
Bes gestae D. Augusti, 2* éd., p. 161-162; sans préju-

dice du recensement qui fut exécuté, dix ans plus tard,

par le même Quirinius, pour la réglementation de
l'impôt, et qui, parce qu'il signifiait l'incorporation
définitive de la Judée à l'empire, excita la révolte de
Judas le Galiléen.

Par le fait, la tournure employée par l'évangéliste

est remarquable : au point de vue de la grammaire
et de la logique, sa phrase ne peut que se traduire
ainsi : « Ce premier recensement eut lieu, Quirinius
étant légat de Syrie », ou bien: « Ce recensement est

le premier qui eut lieu sous Quirinius légat de Syrie. »

Cf. J. "Weiss, Ei'. Luc, 8' éd. du Commentaire de
Meyer, 1892, p. 323. II est donc expressément
question d'un « premier » recensement : il serait

vraiment étrange que notre écrivain parlât de la

sorte, s'il n'en connaissait qu'un seul; tout porte à
croire qu'il entend le distinguer de celui qu'il men-
tionne ensuite dans les Actes; et il était en mesure,
mieux que nous, d'être renseigné sur ce point. Cf.

Marucchi, art. Cyrinus, dans le Dict. de la Bible de

Vigouroux; R.-S. Bour, L'inscription de Quirinius
et le recensement de saint L^uc, 1897; AV. Ramsay,
fVas Christ born at Bethleheni ? 1S98; et ci-dessus,

Jalabert, art. Efigraphie, col. 1 424-1 428.

204. 3° Comparaison avec les monuments de l his-

toire pour la description de la vie palestinienne. —
Nous ne pouvons songer à énumérer ici les mul-
tiples détails des Evangiles qui ont trait à la vie

palestinienne. Comme nous avons déjà eu loccasion
de le dire (no S7). on y trouve, disséminés dans les

récits et fournis au fur et à mesure de l'occasion,

maints détails sur la situation politique, administra-
tive, sociale et religieuse, de la Judée à l'époque du
Sauveur : sur le rôle du procurateur romain, l'autorité

laissée au sanhédrin juif; les diverses classes ou les

divers partis en présence, scribes et docteurs de la

Loi, pharisiens et sadducéens, anciens du peuple; les

idées religieuses, les opinions relatives au Messie, le

culte du temple, les usages liturgiques. Or, tous ces

renseignements, si multiples, si variés, portant sur
une réalité si spéciale et si complexe, sont reconnus
en harmonie parfaite avec les plus sûres informa-
tions possédées par ailleurs. Cf. Sciiurrer, Geschichte
des jiidischen Volkes, 3' éd., t. II, 1898; Stapfer, La
Palestine au temps de Jésus-Christ, ô' édit., 1892;
Edersheim, La société juive à l'époque de Jésus-

Christ, traduit de l'anglais par Roux, 1896.

SOS. 3" Comparaison avec les Epitres de saint

Paul pour les données sur la vie et renseignement de
Jésus. — Une confirmation toute spéciale peut être

demandée aux Epitres de saint Paul. Ces Epitres sont

aujourd'hui, à l'exception de l'Epitre aux Hébreux,
et sauf discussion au sujet des Epitres pastorales,

tenues par la grande majorité des critiques pour
œuvres authentiques de l'Apôtre, rédigées entre les

années 48 et 60. Elles nous renseignent, par consé-

quent, sur la teneur de la tradition et l'état de la

théologie chrétienne, vingt ou trente ans après la

mort du Sauveur, au sein même de la génération

apostolique. Il est intéressant de comparer leurs don-

nées avec celles de nos Evangiles. Or, voici ce qu'à

ce point de vue on constate.

Saint Paul revient constamment sur les grands
faits de la passion, de la mort, de la résurrection de
Jésus-Christ, et la façon dont il en parle suppose une
réalité semblable à celle que nous décrivent les

Synoptiques. Dans ladernière Cène avec ses disciples,

la nuit même de sa trahison, Jésus a institué l'Eu-

charistie, I Cor., XI, 23-29. Il a été livré à mort pour
nos péchés. Boni., iv, 26; v, 6, 9, 10; a'iii. 32, 34; ou
plutôt il s'est livré lui-même pour nous. Gai., 11, 20.

Il a rendu témoignage sous Ponce Pilate, I Tim., vi,

i3. Immolé au temps de la Pàque, il est devenu ainsi

lui-même notre Agneau pascal, I Cor., v, 7. Con-

damné au supplice de la croix. Boni., vi, 5, 6; I Cor.,

I, 17, 23; II, 2, 8; II Cor., xiii, 4; Gai., m, i3; Philip.,

m, 18; Col., II, i4; enseveli. Boni., vi, 4; x, 7; I Cor.,

XV, 4 ; Eph., IV, 9; Col., II, 12 ; il est ressuscité le troi-

sième jour, Born., iv, 24; xiv, 9; I Cor., xv, 4; et il

est apparu ensuite à un grand nombre: à Pierre, aux
Onze, à plus de cinq cents frères ensemble, à Jacques,

et de nouveau à tous les apôtres, I Cor., xv, 6-7.

L'Apôtre confirme également, sur un certain nom-
bre de points, les enseignements de Jésus rapportés

par nos Evangiles. Il se réfère expressément à ce que

le Seigneur a réglé touchant l'indissolubilité du ma-
riage, I Cor., VII, 10; cf. Marc, x, 9. La manière
dont il parle de ravènement final du Christ, de l'in-

certitude de son jour, de la nécessité de se tenir prêt,

I Thess., IV, 12-17; V, i-ii ; II Thess., i, 6-10; n,

I sq., etc., comme aussi de la bienveillance à garder

vis-à-vis des persécuteurs, de la charité pour le pro-

chain, de nos rapports avec Dieu Père, enfin du
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salaire dû à l'ouArierde l'Evangile, Rom., xii, i4 ; xiii,

8-10; VIII, 15-17; Gai., IV, i-j; 1 Cor., ix, i4, suppose
des discours de Jésus pareils à ceux qui sont consi-
gnés dans nos documents. Cf. R.-J. Kxoavling, The
Testimony of St. Paul to Christ ^newed in some of iis

aspects, 1906; P. Batiffol, Orpheus et l'Es-angile.

P- 87-99-

Mais c'est surtout, si l'on peut dire, par contraste
que les Epîtres de saint Paul font ressortir l'authen-
ticité des discours que les Synoptiques mettent dans
la bouche du Sauveur. — Que l'on compare, en effet,

ces discours du Christ synoptique avec ceux de l'Apô-
tre, au point de vue du fond, et l'on constatera une
profonde différence. Les discours de saint Paul con-
tiennent déjà une théologie développée; la christolo-

gie y est beaucoup plus explicite; les préceptes de
morale, plus détaillés, adaptés aux conditions nou-
velles de l'Eglise. Comparés aux enseignements de
Jésus, ils en font ressortir, d'une manière très sen-
sible, la primitivité, et partant l'authenticité. — Plus
net encore est le contraste au point de vue de la

forme. Les discours de Jésus demeurent uniques par
leur simplicité, leur usage constant de la comparai-
son et de l'image, le tour exquis qui y est donné aux
paraboles, la façon énergique et saisissante dont pro-
verbes et sentences y sont frappés. C'est ici, évidem-
ment, la forme originale, en quelque sorte archaïque,
fidèlement conservée.

206. fi° Comparaison avec les Actes des apôtres,
au point de vue des discours. — La comparaison des
discours tenus par les apôtres dans le livre des Actes
conduit à une constatation semblable; et une remar-
que contribue à donner à cette constatation une si-

gnification particulière. C'est que le rédacteur du
livre des Actes est en même temps l'auteur du troi-

sième Evangile. D'où A^ient l'accord exact des discours
qu'il attribue à Jésus avec ceux des autres Synopti-
ques? D'où vient leur cachet primitif si bien accen-
tué, leur différence absolue d'avec les discours mis
dans la bouche des apôtres, sinon de la fidélité de
l'évangéliste à reproduire ses sources et de la con-
formité générale de sa relation avec la réalité de
l'histoire?

5° Comparaison avec les Evangiles apocryphes. —
Enfin, c'est le contraste même des Evangiles apocry-
phes qui tend à faire ressortir l'historicité de nos
Evangiles canoniques, comme la comparaison du
faux met en évidence les caractères de la vérité.
Cf. Evangiles apocryphes et Evangiles canoniques
(collection Science et Religion), et dans ce Diction-
naire, art. Apocryphes (Evangiles).

S07. Conclusion. — L'historicité substantielle des
Synoptiques est donc un fait qui s'impose de la ma-
nière la plus scientifique et la plus certaine.

Cette vérité n'est niée que par certains écrivains
qui, tout en se réclamant de la rigueur scientifique,
sacrifient inconsciemment le témoignage des faits à
l'esprit de système et jugent de la valeur de nos
écrits d'après le préjugé ({ue leur inspire a priori
leur contenu surnaturel. A entendre, par exemple,
M. S. Reinach, « les Evangiles, abstraction faite de
l'autorité de l'Eglise, sont des documents inutili-

sables pour l'histoire de la vie réelle de Jésus »,

Orpheus, 1909, p. 828; « le Jésus historique est pro-
prement insaisissable ». Ihid., p. 332. M. C. Gi'igne-
BERT n'est guère moins excessif : à son sens, « il n'est
point exagéré de dire qu'en l'état actuel de nos
sources, il nous est impossible de nous représenter
la vie de Jésus avec une probabilité suffisante d'exac-
titude )), Manuel d'histoire ancienne du christianisme,
1906, p. i56; « l'inévitable conclusion où nous con-
duise l'examen des documents, c'est... que la vie de

Jésus est pour nous impossible à saisir ». Ibid.,

p. 198. De telles appréciations, étroitement appa-
rentées aux conclusions de la vieille école de Tu-
bingue (cf. Strauss, n° S09), sont formulées à l'en-

contre du sentiment général des critiques actuels les
plus indépendants.

Ces critiques sont si impressionnés par les garan-
ties de vérités propres aux Evangiles synoptiques
que, pratiquement, ils admettent comme historique
tout ce qui, dans nos documents, ne heurte pas d'une
façon trop directe le préjugé rationaliste.
Renan résumait son oi)inion, à leur sujet, en dé-

clarant les admettre « comme des documents sérieux »,

auxquels on ne peut songer à comparer les apocry-
phes. Vie de Jésus, p. lxxxi-lxxxviii ; /.'Eglise chré-
tienne, 1879, P' ^o^'

M. Harnack a formulé ainsi ses conclusions : « Les
Evangiles ne sont pas des écrits départi, et ils ne sont
pas non plus, d'une façon appréciable, l'œuvre de
l'esprit grec. Dans leur contenu essentiel, ils appar-
tiennent à la période primitive du christianisme, à
sa période judaïque, à cette courte époque que nous
pouvons regarder comme l'époque paléontologique...
La langue grecque est posée légèrement sur ces écrits,

dont le contenu peut être traduit en hébreu ou en
araméen sans beaucoup de peine. Il est incontesta-
ble que nous avons affaire là à une tradition origi-

nelle. » Bas U'esen des Christentums, 1900, p. i^.

C'est dans le même sens que M. Juelicher écrit :

« Les Evangiles synoptiques sont d'une valeur inap-
préciable, non seulement comme livres d'édification
religieuse, mais encore comme documents autorisés
pour l'histoire de Jésus. » Einleitung in das N. T.,

1906, p. 828.

Telle est également l'opinion de critiques comme
A.-B. Bruce, art. Jésus dans VEncycl. bibl., t. II,

1901, col. 2437; O. HoLTZMANN, Leheu Jesu, 1901,
p. 6-60 ; W. BoussET, M'as wissen wir von Jésus ? igo/i,

p. 27-62; VON SoDEN, Urchristliche J.iternturge-
schichte, 1906, p. 76; P. "VVernle, Die Quellen des
Lebens Jesu, 1906, p. 69-70, 81-87; ^*^*^-

II. Valeur historique des Synoptiques
pour le contenu surnaturel

Autant les critiques indépendants reconnaissent
volontiers l'historicité des Evangiles synoi)tiques
pour l'ensemble des données, autant ils sont unani-
mes à nier que cette historicité s'étende au contenu
intégral de nos documents. Ce qui fait difficulté à
leurs yeux, ce sont les éléments surnaturels de ces
écrits. Beaucoup de données évangéliques sont inex-
plicables par les seules lois de la nature, et requiè-
rent nécessairement un principe d'ordre surnaturel :

or le surnaturel est déclaré inadmissible par la cri-

tique rationaliste
; il doit donc être exclu impitoya-

blement de l'histoire.

Cependant ce discernement même et cette élimina-
tion du surnaturel évangélicjue ne sont pas opérés
d'une manière uniforme. A ce point de vue, l'on peut
distinguer plusieurs méthodes ou plusieurs systèmes,
que nous allons exposer aussi exactement que pos-
sible. Nous comiuencerons par le système de Strauss,
qui a exercé une si grande influence sur les critiques
rationalistes vcnusai)rès lui et qui se retrouve encore
en nuiintes de leurs théories.

I. — Exposé général des systèmes employés,
à partir de Strauss,

pour l'élimination du surnaturel évangélique

SOS 1 " Système de Strauss. — Subordination
I de la question de valeur documentaire à celle de non-
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historicité du surnaturel. — Strauss subordonne
d'une façon à peu près absolue la question d'au-

tbenlicité et d'iiistoricité des Evangiles à celle de la

non-existence du suinaturel. « Il n'y a pas de senti-

ment nettement historique, dit-il, tant que l'on ne
comprend pas l'indissolubilité de la chaîne des causes
finies et l'impossibilité des miracles. » Vie de Jésus

ou Examen critique de son histoire, traduit de l'alle-

mand sur la 3' édition, par E. Littré, 2' éd. i853,

t. I, p. 91. « Notre doctrine fait régner les mêmes
lois dans tous les cercles des existences et des phéno-
mènes; par conséquent, elle déclare, de prime abord,
non historique tout récit où ces lois sont violées. »

Ihid., p. 102. « Les Evangiles, considérés comme de
vraies sources historiques, rendent impossible une
vue historique de la vie de Jésus. » Aou^elle vie de
Jésus, traduite de l'allemand par A. NefTtzer et

Ch. Dollfus, s. d., 1. 1, p. 47. « Par cela seul qu ils rap-
portent des faits surnaturels, il est clair qu'ils ne
sauraient être des documents historiques. » Ibid.,

p. 33.

S09. La « Vie de Jésus ». — Sous l'influence de ce

préjugé, Strauss entreprend sa Vie de Jésus {Das Le-

benJesu, i835). Là, il commence par dire un mot du
témoignage de la tradition ancienne au sujet de
nos documents : on ne peut, en effet, laisser ce

témoignage de l'histoire entièrement hors de consi-

dération ; mais il est visible que, pour lui, la ques-
tion est secondaire, et décidée en quelque sorte

d'avance. A peine, sur les quinze cent trente pages
qui composent ses deux volumes, lui en consacre-t-il

sept (t. I, p. 82-89), où. il la résout dans le sens le

moins favorable à l'historicité des documents, de
manière à conclure que les témoignages extrinsè-

ques, étant insuffisants, laissent « aux raisons in-

trinsèques la décision entière du problème ».

Vie de Jésus, t. I, p. 81.

Les garanties d'historicité que les Evangiles pour-
raient tenir de leur origine étant ainsi mises de côté,

Strauss procède à l'examen direct des récits évangé-
liques : il les passe en revue les uns après les autres,
s'attachant à y discerner ce qui est naturel de ce qui
est surnatiu'el, à montrer que les explications propo-
sées par Paulusl et d'autres pour réduire ce dernier
élément à une interprétation naturaliste sont invrai-

semblables et inadmissibles, à conclure enfin que ce

surnaturel est dû au mythe, c'est-à-dire à la fiction,

généralement non réfléchie, des premières générations
chrétiennes; cette fiction inconsciente se serait élabo-
rée sous l'influence de divers facteurs : la foi en la

messianité de Jésus, la préoccupation de voir accom-
plies en sa personne les prophéties messianiques, le

besoin de fournir des réponses plus décisives aux
adversaires de la foi dans les controverses naissantes.
— Strauss lui-même esquissait ainsi son plan : « Tout
l'auvrage que je soumets au lecteur n'a pas d'autre
but que d examiner, à l'aide de raisons intrinsèques,
la croyance que mérite chacun de leurs récits en par-
ticulier, et par conséquent la vraisemblance ou l'in-

vraisemblance de leur rédaction par des témoins
oculaires, ou du moins par des gens bien informés. »

Ihid.; cf. Nouvelle Vie de Jésus, i.l, p. 33-34, 122.

Exécutée sur ce plan, la Vie de Jésus était un ou-
vrage tout d'analjse, et aussi, l'on peut dire, tout de
conclusions négatives. L'auteur laissait bien subsis-
ter un certain fond d'histoire dans ce que racontent
les Evangiles, mais il s'attachait surtout à en montrer
les éléments mythiques et donnait l'impression que
la partie historique de nos documents formait un
noyau assez exigu, largement recouvert par la

légende.

SIO. La « Nouvelle Vie de Jésus ».— Dans sa N'ou-
velle Vie de Jésus {Das Leben Jesu fur das deutsche

Volk hearbeitet, 1 864), Strauss entreprit de compléter
l'œuvre primitive, en adoptant la marche inverse,

c'est-à-dire la méthode synthétique et positive. « Au-
jourd'hui, écrivai.t-il en faisant allusion à son pre-

mier ouvrage, nous savons à tout le moins, aA'ec
j

certitude, ce que Jésus n'a été point et ce qu'il n'a

point fait. Il n'a été rien, il n'a rien fait qui fût au-

dessus de l'homme et de la nature. » Nouvelle vie de
Jésus, t. I, p. 211. Il s'agissait maintenant de définir

ce que Jésus avait été et ce qu'il avait fait, et d'expli-

quer comment ce que les Evangiles lui prêtent en
dehors de cette réalité historique avait pu s'élaborer

et se construire.

De là les deux livres qui se partagent Touvrage
le premier, consacré à tracer l'esquisse historique de
la vie de Jésus : t. I, p. 317-421 ; le second, à décrire

la raison et le mode de formation du mythe super-

posé à l'histoire, c'est-à-dire le travail d'idéalisation

progressive accompli autour de la personne et de la

vie historique de Jésus: t, II, p. 1-4^4-

Le tout se trouve précédé d'une introduction, con-

sacrée en bonne partie à l'étude des Evangiles comme
source de la vie du Christ : t. I, p. 47-190. Mais il est

visible que cette étude n'est placée en tète de l'ou-

vrage que pour une raison de logique spéculative. Si

l'on tenait compte de la marche réellement suivie par
Strauss et qui lui était imposée par sa méthode, elle

devrait venir en dernier lieu, n'étant presque en son
entier qu'une systématisation après coup des conclu-

sions obtenues au préalable par sa critique rationa-

liste des faits évangéliques.

SU. Opinion de Strauss sur l'origine des Synopti-

ques. — L'appréciation portée sur l'origine des Sy-
noptiques y est exactement semblable à celle qui

avait été ébauchée dans la Vie de Jésus : et à cela

rien d'étonnant, puisqu'elle est influencée et gouAcr-

née par la même nécessité logique. L'auteur continue

donc de prétendre que la rédaction de nos Evangiles

n'est guère antérieure au milieu du 11° siècle et que
jusqu'à cette époque ils n'ont cessé de recevoir des

transformations et des accroissements légendaires. ,

Ibid., 1. 1, p. 75.

Comme Baur, il juge l'Evangile dit de Matthieu <.< le
,

plus ancien en date et le plus digne de foi ». Ibid.,

p. 147, cf. 178. Néanmoins, à son sens, le fond seul

de cet écrit peut être primitif ; sorti vraisemblable-

ment des traditions des communions chrétiennes de

la Galilée, il aura été remanié dans la suite à plusieurs

reprises et accommodé aux progrès du dogme. 11 n'est

nullement certain que même ce fond original soit de

saint Matthieu : le nom de cet apôtre a dû être accolé

au document, sans qu'il soit pour rien dans la com-
])osition d'une de ses sources. « D'après un bruit

recueilli par plusiem-s Pères de l'Eglise, Matthieu pas-

sait pour un de ceux qui avaient annoncé l'Evangile

aux Juifs, et, en sa qualité d'ancien publicain, il pa-

raissait plus propre que personne à manier la plume.

C'en était assez pour attacher son nom à l'Evangile,

n'en eût-il pas écrit une ligne. » Ibid., p. i52(cf. n°119).

Le troisième Evangile, d'après Strauss, doit être

postérieur au premier. Il appartient donc à une épo-

que à laquelle un compagnon de Paul ne pouvait

plus guère écrire ni vivre. Ce n'est donc pas à lui

qu'il faut rapporter la première personne du pluriel

employée dans certaines parties de son autre ouvrage,

le livre des Actes ; mais il aura « introduit assez né-

gligemment dans sa rédaction des extraits de mémoi-
res de quelque compagnon de Paul, dont il a oublie

de nous apprendre le nom. » Ibid., p. i64 (cf. n° 106)-

L'Evangile attribué à Marc serait également une

œuvre de seconde main, et postérieure aux deux au-

tres Synoptiques. D'après Strauss, l'auteur s'est con-

tenté de faire un abrégé de ces deux premiers docu-
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ments, en embellissant son extrait par une masse de
menues additions dont l'unique but est de rafraîchir

les couleurs du récit, et en le complétant à l'aide de

traits puisés soit à des sources particulières, soit

dans son imagination. Ibid., p. 171, 175. Pourquoi
l'ouvrage a-t-il été mis au nom de Marc? « Paul avait

Luc parmi les évangélistes; il fallait bien que Pierre

eût aussi quelque représentant de ce genre : on prit

Marc. Un homme qui avait suivi successivement Paul
et Pierre paraissait comme fait exprès pour porter

la paternité d'un Evangile marqué au coin de la

neutralité. » /blcL, p. 178 (cf. n° 76).
313. Son appréciation sur l'historicité des Synopti-

ques.— En résumé, ce que nous offrent nos trois pre-

miers Evangiles, d'après Strauss, est le produit d'un

long travail d'idéalisation opéré autour d'un noyau
historique primitif. Le principal facteur de ce travail

a été la tendance progressive à éclairer la vie terrestre

de Jésus des retlets de la gloire céleste du Christ. La
vie de Jésus, violemment abrégée, n'avait nullement
répondu aux espérances nationales des ilisciples. De
là une vive inqiatience qui, dans la première commu-
nion chrétienne, tournait les esprits et les cœurs vers

le prochain retour du Messie, comme vers la contre-

partie de l'obscurité de la première existence humaine.
Quand ces espérances furent refroidies, quand on
trouva que le retour du Messie se faisait attendre,

alors seulement on s'avisa de regarder en arrière, et

de chercher dans le passé le gage de l'avenir et les

preuves de la grandeur de Jésus. « De là ces épiso-

des rayonnants, tels que les scènes du baptême, de
la transliguralion, de l'ascension, oùla gloirede celui

qui devait descendre du ciel perce et brille déjà, à

travers les voiles obscurs de son existence terres-

tre. » Ihid., p. iyQ-180. Parallèlement à ce besoin
inconscient et spontané de glorilier la Aie humaine
de Jésus, agissaient d'ailleurs les nécessités delà con-
troverse et les progrès de la dogmatique. Ihid.,

p. i5o-i5(. ;8i, 2o3.
. .,4fcKi:!i _:^3 ^^t^

213- -2' Système du plus grand nombre des
critiques indépendants : Renan, Holtzmann,
Harnack, etc. — (k-peudant le long intervalle que
requérait le système mytliique de Strauss, entre les

temps apostoliques et la rédaction définitive de nos
Evangiles synoptiques, est devenu une hypothèse de
plus en plus dilhcile à soutenir, à mesure que l'on

a étudié plus sérieusement les garanties qu'olFrent

riiistoire et les caractères internes de nos documents
en faveur de leur ancienneté. Dès lors que la critique

était amenée à placer la composition des trois pre-

miers Evangiles avant la lin du 1" siècle, et à la

faire dépendre en majeure partie de docunuMits re-

montant avant l'an Oo, ilseml)lait devenu impossible
de maintenir l'iiléalisation mythi([ue elle-même dans
la mesure si considéral)le que Strauss avait supposée.
On comprend, en particulier, que les conjectures du

professeur de Tubiiigue aient paru insoutenables aux
nombreux critiques indépendants qui admettent la

rédaction immcdialii du second Evangile par saint

Marc, disciple de saint Pierre (n" 95), qui rapportent
directement à saint Matthieu le recueil de discours
utilisé dans le i)remier et le troisième Evangiles
{n"' 59. ISO), enfin qui reconnaissent dans ce troi-

sième I'2\angile l'œuNre anthenti([ue de saint Luc,
compagnon de saint Paul (n° 114).

Ces criliqiuîs ne [jcuvent moins faire fjue d'accor-

der à nos Synoptiques, à raison de leur origine, une
très grande valeur documentaire. D'un autre côté, ils

jugent impossible d'admettre, au point de vue philo-

sophi<[nc, leur historicité intégrale, soit qu'ils soient
rationalistes purs et panthéistes, comme IIiînax, soit

que, protestants libéraux, croj-ant à un Dieu person-

nel et au Christ médiateur, ils adoptent néanmoins à
l'égard du miracle l'attitude rationaliste, comme
H. IIOLTZMANX, O. HOLTZMANX, A. JUBLIGHER, A. HaR-
NAGK, etc.

Leur méthode se ramène dès lors essentiellement,
et sauf de multiples divergences dans le détail, à
la combinaison d'un double elFort, ou d'une double
préoccupation : la préoccupation de sauvegarder dans
la plus grande mesure possible l'historicité de nos
Evangiles, dont on juge les garanties objectives extrê-
mement sérieuses, et celle d'éliminer néanmoins de
l'histoire le surnaturel ou le miracle, que le préjugé
philosophique empêche d'accepter. Ainsi, on les voit
maintenir à nos Evangiles une grande valeur docu-
mentaire, reconnaître l'authenticité et l'historicité de
leur contenu dans une mesure beaucoup plus consi-

dérable que ne l'avait fait Strauss; et malgré tout,

ils ne sont guère moins préoccupés que le docteur de
Tubingue d'écarter de la vie de Jésus le miracle pro-
prement dit, de nier sa conception virginale, sa résur-

rection corporelle, sa divinité; et pour ce faire, ou
bien ils essaient d'interpréter les données, reconnues
authentiques, dans un sens qui les ramène aux pro-
portions de faits naturels, ou bien, quand ils jugent
l'interprétation naturelle par trop impossible, ils re-

courent momentanément à l'hypothèse du mythe pro-
posée par Strauss.

514. 3° Retour exceptionnel aux positions
de Strauss : Brandt, Schmiedel, Loisy, etc. —
Les conclusions adoptées par l'ensemble des criti-

({ues indépendants touchant l'authenticité et l'histo-

ricité de nos Evangiles rendent bien malaisée l'appli-

cation du principe rationaliste : si nos documents
sont en rapport aussi étroit avec la génération apos-
tolique et les témoins directs de Jésus, peut-on encore
recourir à l'hypothèse mythique dans une mesure
suilisanle pour expliquer la masse considérable de
leurs données qui impliquent le surnaturel ? Et com-
ment reconnaître pour authentiques la plus grande
partie des déclarations mises dans la bouche de
Jésus et le plus grand nombre des faits qui compo-
sent sa vie, sans s'obliger à trouver le miracle dans
sa personne et dans sa destinée? Cette dilliculté a
été profondément sentie d'un certain nombre de
critiques récents, comme Braxdt, Scumiedkl, Cony-
BKARE, Loisy.

Mettant au-dessus de tout la nécessité d'éliminer

de l'histoire ce qui dépasse la nature, animés d'un
parti pris rationaliste aussi absolu, aussi rigoureux
que celui de Strauss, ces auteurs sont revenus pu-
rement et simplement aux positions du docteur de
Tubingue, sauf à adapter çà et là sa criti([ue aux
conclusions qui se sont imposées depuisaux savants,

et à la faire bénélicier de quelques hypothèses nou-
velles, aptes à la compléter ou à la préciser sur cer-

tains points particuliers.

515. Altitude de M. Loisy, en particulier. — Sa
méthode rationaliste. — Ainsi, M. Loisy fait à
Strauss un mérite d'avoir « subordonné la critique

des Evangiles à la criti([ue de l'histoire évangélique ».

« Si les récils concernant le Christ étaient des my-
thes, dit-il, ils ne pouvaient émaner de témoins ocu-

laires ni de gens bien informés, et la question de
conqiosition n'avait plus qu'une importance secon-

daire. » Les E\'angiles synoptiques, t. I, p. 65;
cf. Schmiedel, art. Gospels, dans VEncycl. bihl., t. II,

iQOi, col. 1872. C'est exactement le procédé que
M. Loisy a suivi lui-même.

Bien ([ue, à l'exemple de l'anleur de la Vie de Jé-

sus, il fasse précéder son examen du contenu des

Synopti([ues d'une longue étude sur l'origine et la

composition de chacun d'eux (/-es Evangiles synop-
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tiques, Introduction, chap. m, iv, et v), il est n^ani-

l'este que cette dernière étude a, dans son travail,

comme dans celui de son prédécesseur, suivi la pre-

mière, qu'elle dépend de la première, qu'elle ne fait

qu'utiliser les résultats censés obtenus par la criti-

que interne des textes; et il n'est pas moins clair

que celle-ci est gouvernée avant tout par le parti pris

d'exclure de l'histoire tout ce qui implique franche-

ment le surnaturel ou pom-rait y conduire.

Il y a donc, entre les diverses parties de l'œuvre

de M. Loisy et celles du travail de Strauss, une cor-

respondance exacte. La longue analyse de l'histoire

évangélique, qui remplit la Vie de Jésus du docteur

Strauss, a son pendant dans le Commentaire détaillé

que M. Loisj- donne des Synoptiques; la synthèse de

l-a. Nouvelle vie de Jésus, dans la longue Introduction

mise en tète de ce Commentaire. Dans cette Intro-

duction même, ce que le critique français dit de lu

Carrière et de VEnseignement de Jésus, d'après les

Evangiles synoptiques (chap. vu, a'iii,) correspond à

la I" partie du second ouvrage de Strauss, intitulée

Esquisse historique de la vie de Jésus; ce qui est dit

du Caractère et du développement de la tradition

évangélique (chap. vi), correspond à la II' partie de

la Nouvelle vie de Jésus, intitulée le mythe; enfin, ce

([ui regarde l' Origine et la composition des trois Synop-
tiques (chap. I, iii-v) correspond k l'Introduction de

Strauss sur les Evangiles comme sources de la vie de

Jésus.

Mais M. Loisy ne s'est pas borné à emprunter au
professeur de Tubingue son cadre, il en a adopté aussi

largement l'esprit et les idées. C'est la même ma-
nière d'apprécier l'historicité des faits évangélicjues

d'après lem- rapport avec le surnaturel; et c'est

aussi la même rigueur à appliquer l'hypothèse de

l'idéalisation légendaire, dans une mesure que réprou-

vent le plus grand noml^re des critiques indépen-

dants.

S16. Son appréciation touchant l'origine et l'his-

toricité des Synoptiques. — Toutefois, en ce qui

concerne l'ancienneté des Synoptiques et leur rap-

port mutuel, M. Loisy ne pouvait s'en tenir simple-

ment aux positions du Aieux critique allemand.
D'après Strauss, la rédaction définitive de nos Evan-
giles ne serait guère antérieure au milieu du ii" siè-

cle; le plus ancien serait celui de Matthieu; le plus

récent, celui de Marc, simple abrégé des deux précé-

dents. Ces hypothèses ne sont plus aujourd'hui

soutenues de personne. M. Loisy n'a pu que se ran-

ger, sur ces divers points, à l'opinion communément
reçue parmi les critiques indépendants, à savoir que
nos Synoptiques sont tous les trois du i" siècle

(n° 32), que Marc n'est pas un abrégé des deux autres,

mais est, au contraire, le plus ancien, et a été utilisé

lui-même par les deux plus récents (n° 59).
Povu" assurer, malgré tout, la possibilité du recours

nécessaire à l'hypothèse mythique, M. Loisj', fidèle

à l'esprit de Strauss, tâche de placer le plus grand
écart possible entre les témoins autorisés de la pre-

mière tradition évangélique et la composition de
nos documents, La rédaction du second Evangile est

rapportée approximativement à l'an 'j5 ; celle des
deux autres aux dernières années du i" siècle (n°3S).
Aucun d'eux ne serait d'un apôtre, ni d'un disciple

direct des apôtres, ou d'un homme qui aurait eu
souci de recueillir le témoignage certain de ceux qui
avaient vu et entendu le Seigneur (n" 61, 6S, 106).
Dès lors, entre les faits évangéliques et les écrivains

qui prétendent les rapporter, on retrouve une dis-

tance un peu analogue à celle que Strauss supposait,

et l'on peut s'en autoriser pour reprendre les hypo-
thèses niêmes qu'émettait le professeur de Tubingue,
touchant la formation graduelle du mythe. Le grand

travail d'idéalisation que l'auteur de la Vie de Jésus
croyait devoir prolonger jusque vers l'an i5o, doit

trouver sa i)lace entre l'an 3o, date de la mort du
Sauveur, et le dqji-nier quart du i" siècle.

Pour M. Loisy, comme pour Strauss, les Evangi-
les sont donc « avant tout, des livres d'édification »

où le critique doit démêler « ce qui est souvenir pri-

mitif de ce qui est appi'éciation de foi et développe-
ment de la croyance chrétienne ». Autour d'un petit

livre, 1908, p. 44- Ce sont des écrits de propagande
où s'est cristallisé ce qui a formé la tradition apos-
tolique, et qui n'a été autre chose qu'une « élabora-

tion constante et progressive des impressions reçues

et des souvenirs gardés » Les Evangiles synoptiques,

t. I, p. 175. Même dans Marc, le plus ancien de nos
Evangiles, ce que l'on trouve est « un résidu plus ou
moins hétérogène de la tradition historique de
l'Evangile et des interprétations, des corrections, des
compléments, qu'y avait introduits le travail de la

pensée chrétienne, soit le travail anonyme de la foi •

dans les premières communautés, soit l'inlluence

individuelle de maîtres tels que Paul, soit les ré- 1

flexions personnelles des rédacteiu"s évangéliques ».

Ibid.,]). 112, cf. p. i4i, 172.

51 7. Les interprétations rationalistes concer-
nant les points qui, dans les Evangiles, inté-

ressent particulièrement la foi. — Pour mieux
connaître l'attitude des rationalistes relativement au
contenu surnaturel des Evangiles, et pouvoir la cri-

tiquer plus eflicacement, il y aurait avantage à expo-
ser ici, avec quelque détail, les positions qu'ils ont
prises à l'égard des principaux points qui, dans nos
documents, intéressent la foi. Ce sont : la conscience

et la manifestation messianiques de Jésus; les mira-
cles, preuves de sa mission ; la prévision qu'il a eue
de sa mort et l'oflrande qu'il en a faite en sacrifice;

sa résurrection corporelle; sa divinité proprement
dite ; enfin sa naissance virginale.

Le trop de place que demanderait cet exposé dé^
taillé nous oblige à renvoyer aux articles spéciaux

du Dictionnaire. On le trouvera au complet dans la

Bévue pratique d'Apologétique du i"septembre 1910,
;

t. X, p. 8i5-842.

2. — Critique générale de l'interprétation

rationaliste des Evangiles

518. 1" D'une façon générale, la critique ratio-

naliste de l'historicité des Evangiles est com-
mandée par le préjugé. — Du simple exposé des

théories i-ationalisles, il ressort clairement que le

procédé par lequel les critiques soi-disant indépen-

dants discernent et éliminent les éléments non his-

toriques des Evangiles est essentiellement arbitraire,

gouAcrné par le préjugé philosophique, nullement

par un examen objectif des garanties de A'érité que
possèdent nos documents.

L'a priori est évident chez les représentants de la

critique radicale, tels que Strauss et Loisy. Ils ont

beau placer en tête de leurs ouvrages l'étude de l'ori-

gine et de la valeur documentaire des Evangiles, il

est clair que leur appréciation de l'histoire et leurs

conclusions touchant le travail mythique qui s'est

exercé autour d'elle ne découlent pas de constatations

impartiales faites d'abord sur les documents, mais

résultent du ])artipris. La preuve en est que M. Loisy,

tout en ayant, sur l'origine de nos Synoptiques, des

idées très dill'érentes de celles de Strauss, et tout en

tenant, par exemple, l'Evangile de saint Marc pour

le plus ancien et celui qui servirait de fond narratif

aux deux autres, tandis que d'après Strauss c'était le

plus récen t et un simple abrégé des deuxpremiers, émet
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cependant des appréciations et des conclusions qui,

dans l'ensemble et dans la plupart des détails, sont

identiques. C'est que, malgré des apparences qui sont

un vrai trompe-l'œil, ces critiques ont commencé par

faire abstraction de la valeur documentaire des

Evangiles, pour en passer immédiatement le contenu

au crible d'un rationalisme aveugle et intransigeant.

Or, un tel procédé paraît bien être le rebours de la

méthode véritablement critique. En bonne logique,

quand il s'agit de livres tels que nos Evangiles, l'étude

de leur origine doit venir avant celle de la crédibilité

de leur contenu. La question d'authenticité prime, ici

comme ailleurs et plus qu'ailleurs, la question d'his-

toricité. Renax l'a dit avec beaucoup de raison : a A
quelle époque, par quelles mains, dans quelles condi-

tions les Evangiles ont-ils été rédigés ? Voilà.. . la ques-

tion capitale d'où dépend l'opinion qu'il faut se former
de leur crédibilité. » Vie de Jésus, p. xlviii.

S19. Pour être moins excessif, le préjugé n'est

guère moins réel chez les critiques qui entendent bien

déterminer au préalable les chances d'historicité que
les Evangiles tiennent de leur origine, mais se guident

ensuite dans le détail sur des considérations tout

autres que celle de la valeur objectiAe des documents.
Il est visible, en effet, que dans leplus grand nombre,
sinon la totalité des cas, s'ils se prononcent contre

l'authenticité d'un texte, c'est pour une raison tirée

de l'idée pliilosophicp^ie préconçue. Rexan l'avoue

d'une manière assez cynique : « Ce n'est pas parce
qu'il m'a été préalablement démontré que les évangé-
listes ne méritaient pas une créance absolue que je

rejette les miracles qu'ils racontent; c'est parce
qu'ils racontent des miracles que je dis : les Evan-
giles sont des légendes; ils peuvent contenir de l'his-

toire, mais certainement tout n'y est pas histo-

rique. » Vie de Jésus, p. vi.

330. Une critique véritablement indépendante ne
peut, semble-t-il, qu'éprouver de la défiance à l'égard

d'appréciations ainsi commandées et réglées par le

parti pris, sous le couvert d'un esprit prétendu hau-
tement impartial et pvirement scientifique.

On dira que l'application de l'interprétation surna-

turelle aux Evangiles suppose elle-même un préjugé,

savoir la croyance préalable au surnaturel. Mais, à
bien considérer les choses, la position de l'exégète

croyant est encore plus logique et plus scientifique

•que celle de l'exégète rationaliste : tandis que ce der-

nier sacrifie purement et simplement l'histoire à sa
philosophie, en refusant systématiquement toute

valeur historique aux documents de contenu surna-
turel, le premier ne tient de sa jihilosophie que la

croyance à la possibilité du surnaturel, et il garde
son entière indépendance pour vérifier simplement
si les documents qui l'attestent en fait sont, au point
de vue historique, suffisamment garantis.

221 2° Le système radical de Strauss et de
M. Loisy est rendu impossible par ce que l'on

sait de l'origine de nos documents. — Le système
radical de Sthauss et de M. Loisv n'est pas seulement
établi a priori, indépendamment d'une appréciation
objective des Evangiles, il est en contradiction po-
sitive avec ce que l'on sait par ailleurs de l'origine

de ces documents, et ce qui est reconnu par l'ensem-
ble même des critiques indépendants.

Ce système était à peine soutenable dans l'hypo-
thèse de Strauss, qui prolongeait jusque vers le milieu
du second siècle le travail de dévcl()pi)cnient et de
transformation légendaire (\m aurait abouti à la

rédaction finale des Synoi)ti(iues. Il scml)le devenu
impossible depuis que les plus intransigeants ont été

contraints de reconnaître que la rédaction définitive

de nos écrits est antérieure au second siècle, et qu'ils

reposent siu* des documents remontant à la première
génération chrétienne. Le travail si considérable
d'idéalisation que ce système suppose se con»pren-
drait, à l'extrême rigueur, s'il avait eu un certain

nombre de générations, pour s'élaborer, mais il est

invraisemblable au cours de la seconde génération,
à plus forte raison au sein de la première. A qui lui

eût allégué que nos Livres saints ont de bonnes
garanties d'authenticité, Strauss accordait avec raison
que « cet argument serait en effet décisif s'il était

prouvé que l'histoire biblique a été écrite par des
témoins oculaires, ou du moins par des hommes voi-

sins des événements. Car, bien qu'il puisse s'intro-

duire, par le fait de témoins oculaires même, des
erreurs, et, par conséquent, de faux rapports, néan-
moins la possibilité d'erreurs non préméditées (la

tromperie préméditée se fait, du reste, reconnaître
facilement) est circonscrite dans de bien i^lus étroites

limites que lorsque le narrateur, séparé des événe-
ments par un plus long intervalle, en est réduit à
tenir ses renseignements de la bouche des autres ».

Vie de Jésus, t. I, p. 8o.

222. 3'j Le système plus modéré des autres
critiques indépendants n'accorde pas aux Evan-
giles l'historicité nécessaire, et n'aïuive pas â,

les vider de tout surnaturel. — Le système, rela-

tivement modéré, adopté par la plupart des critiques

indépendants ne saurait davantage satisfaire.

D'un côté, il n'accorde pas à nos Evangiles la mesiu-e

raisonnable d'historicité qu'oblige à admettre, sem-
ble-t-il, l'origine que ces critiques mêmes reconnaissent

à nos documents. Si l'Evangile de saint Marc a réel-

lement été rédigé par le disciple de saint Pierre d'après

l'enseignement direct du chef des apôtres, si l'Evan-

gile de saint Luc a poiu* auteur le compagnon de
saint Paul qui a connu la première génération chré-

tienne et a été en rapport avec les régions où vivaient

les propres témoins, si dans l'Evangile de saint Mat-
thieu se trouve exploité un recueil de discours com-
posé par l'apôtre de ce nom, on ne peut sans grave
invraisemblance mettre au compte de l'idéalisation

légendaire tout ce que le principe rationaliste oblige

ces auteurs à rejeter comme évidemment miraculeux
ou impliquant trop étroitement le surnaturel.

223. D'un autre côté, l'ensemble considérable du
contenu éAangélique dont ces critiques moins intran-

sigeants se sentent contraints d'admettre l'authenti-

cité, ne saurait, sur beaucoup de points, au jugement
des rationalistes plus conséquents et plus rigoureux,

recevoir d'explication naturelle satisfaisante.— Si,par
exemple, l'on accorde que Jésus a réellement prononcé
les déclarations où il apparaît comme le Fils, au sens

absolu, à côté du Père, s'il a réellement prétendu
remettre les péchés de sa propre autorité, revendi-

qué le privilège de l'infaillibilité poiu- ses oracles,

annoncé qu'il serait un jour le juge des vivants et

des morts et assis à la droite de Dieu (cf. les aveux
des critiques, ûansla liet-ue pratique d'.-lpologélique.

t. X, p. 837 ^l*)? il ^^^^^ convenir qu'il s'est cru au-

dessus de l'humanité ordinaire cl a proclamé véri-

tal>lement sa divinité; et comme on ne saurait

attribuer de telles prétentions à l'impostvue ni à

l'illusion, tant l'une et l'autre dépasseraient les

bornes de la vraisemblance et tant elles sont contre-

dites par l'ensemble de sa vie, de son caractère et de

ses œuvres, force est bien de conclure qxi'il est en réalité

ce qu'il a déclaré être.— De même, s'il a prévu en quel-

que manière sa destinée douloureuse et s'est néan-

moins rendu à Jérusalem, si la veille de sa mort il a

présenté la Cène prise avec ses disciples comme son

dernier repas, le pain et le vin comme le symbole de

son corps immolé et de son sang répandu, avec re-
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commandalion de reproduire le même rite en mémoire
de lui, s'il a soulTert enlin la mortelle agonie que les

Evangiles racontent à la pensée de sa passion immi-
nente (cf. ibid., p. 822 sq.), il faut bien lui reconnaî-

tre également une prescience d'ordre miraculeux et

une véritable liberté dans son sacrilice. — De même
encore, s'il est vrai qu'il a subi le supplice déconcer-

tant de la croix, que son cadavre a été enseveli dans
un tombeau, que néanmoins très peu après, à Jéru-

salem, à proximité de ce tombeau et du Golgotha,
les apôtres ont été convaincus de la résurrection de

leur Maître, au point de la proclamer en pleine ville

sainte, à la face des Juifs et d'obtenir là le succès

prodigieux que nous savons (cf. ihiJ., p. 83 1 sq.),

force est Ijien d'accorder que le fait de la résurrec-

tion a pour lui les preuves les plus solides, et que ce

fait surnaturel par excellence est aussi un fait histo-

rique bien constaté.

Ainsi, la critique rationaliste semble acculée fata-

lement à l'une ou l'autre de ces deux extrémités : ou
de nier a priori l'historicité des Evangiles, au mépris
des garanties incontestables qu'ils offrent du côté de
leur origine scientilîquement considérée; ou d'admet-
tre l'historicité des documents dans une mesure qui
rend impossible de réduire raisonnablement leur

contenu à l'interprétation purement naturelle.

SS4. /('' L'hypothèse, essentielle à toute inter-
prétation rationaliste, d'un travail considérable
d'idéalisation mythique est en contradiction
avec plusieurs faits certains. — Que l'on prenne
d'ailleurs le sj'stème radical de Strauss et de M. Loisy,

ou que l'on s'en tienne au système plus modéré de la

plupart des critiques indépendants, on n'arrive à éli-

miner le surnaturel des Evangiles que par l'hypothèse

d'un travail considérable d'idéalisation mythique qui

se serait opéré sur l'histoire-. Or, cette hypothèse,
indépendamment de la question de l'origine réelle de
nos documents, se trouve en contradiction avec un
certain nombre de faits, nullement hypothétiques,
mais certains, et dont la signification est très claire.

Lorsque nous avons voulu établir la sincérité de
nos évangélistes (n°* 188-194), nous avons mis en
avant que ces écrÎA'ains ont su faire abstraction de
leurs idées personnelles, des tendances de leur milieu,

des croyances de l'Eglise de leur temps, pour repro-

duire l'histoire dans sa pure vérité, sur plusieurs

points importants, tels que le portrait moral des
apôtres, la peinture de l'idéal messianique des disci-

ples de Jésus, la personne même du Sauveur. Or,

ces faits ne nous assurent pas seulement la sincé-

rité de nos auteurs : ils nous garantissent également
leur indépendance à l'égard d'un travail inconscient
d'idéalisation.

Si quelque perspective ancienne risquait, en effet,

d'être déformée sous l'influence des nouvelles con-
ceptions, c'étaient assurément la condition imparfaite
et grossière des apôtres du vivant de Jésus, l'état

d'esprit des disciples par rapport à la destinée du
Maître et à la nature du royaume, la condition hu-
maine du Fils de Dieu aux jours de sa vie terrestre.

Fatalement, sendjle-t-il, prédicateurs et catéchistes

devaient incliner à laisser dans l'oubli ce qui était

si fort en opposition avec les idées récentes, à voiler

et dissimuler ce qui paraissait n'être plus en harmo-
nie avec la foi actuelle, sinon à le corriger et rem-
placer par des réalités mieux en rapport avec les

exigences du temps présent.

Rien cependant de mieux constaté que l'indépen-

dance de nos évangélistes, et de la tradition qui est

à leur base, à l'égard de telles préoccupations. Même
les faits ou les déclarations synoptiques que Strauss
et M. Loisy jugent particulièrement significatifs de

la divinité du Christ (cf. Re\'ue prat. d'Apolog., t. X,
p. 834 s<l-)> loiri d'infirmer celte constatation, ne font
que la renforcer. Quelque expressifs, en eftet, que
ces traits soient en réalité, ils n'en sont pas moins
étonnamment discrets quand on les compare à la

croyance attestée dans les Epîtres de saint Paul, et

il demeure tout aussi incontestable que l'humanité
du Sauveur est accusée, au contraire, dans nos Evan-
giles avec un relief très accentué.

Il reste donc vrai que les Synoptiques se tiennent
indépendants de la foi nouvelle de l'Eglise, dans une
mesure qu'on a le droit de trouver remarciuable.
Et cette immunité de nos écrits par rapport aux
idées ambiantes, sur des points où leur influence
devait se faire sentir si puissamment, est extrême-
ment significative. La fidélité des évangélistes à
s'abstraire des conditions présentes pour reproduire
la vérité de l'histoire se constate là justement où on
peut la contrôler d'une manière un peu précise : c'est

une constatation qui rassure pleinement sur leur fidé-

lité pour l'ensemble.

2S5. Critique des interprétations rationa-
listes portant sur les principaux points qui
intéressent la foi. — Il nous faudrait maintenant
critiquer directement les positions prises par les

rationalistes à l'égard des principaux points des
Evangiles qui intéressent la foi, savoir : la messia-
nité de Jésus, ses miracles, sa prévision de sa mort
et l'offrande qu'il en a faite en sacrifice, sa résurrec-

tion, sa divinité, sa conception virginale (n° 217). En
nous plaçant sur leur terrain, nous pourrions nous
rendre compte que leurs hypothèses, radicales ou
modérées, destinées à éliminer de l'histoire évangé-
lique les éléments surnaturels, sont sans fondement
sérieux, et qu'au contraire l'historicité de ces élé-

ments s'impose au point de vue même d'une critique

strictement scientifique.

On trouvera cette critique détaillée dans la Revue
pratique d'Apologétique, novembre 1910, t. XI,

p. 166 sq., ou encore dans les articles spéciaux du
Dictionnaire.

III. — VALEUR HISTORIQUE
DU QUATRIÈME ÉVANGILE

Opinions des critiques

326. i"^ De Bretschneider â Eenan. — Le pro-
blème de l'historicité du quatrième Evangile a été

mis à l'ordi-e du jour par Bretschxeidkr, en 1820,

dans ses Probabilia de Evangelii et Epistolarum
Joannis apostoli indole et origine. Bretschneider po-

sait en principe l'autorité historique des trois pre-

miers Evangiles; comme il les estimait inconciliables

avec le quatrième, il en concluait que celui-ci n'était

pas un document digne de foi, par conséquent ne
pouvait être l'œuvre de l'apôtre Jean.

C'est l'opinion qu'adopta Strauss, dans la i^e édi-
|

tion de sa Vie de Jésus, en i835. Dans la préface à !

la 3' édition du même ouvrage, en i838, il parut se

rétracter. « Le Commentaire de De Wette et la Vie

de Jésus-Christ de Xeander à la main, écrivait-il,

j'ai recommencé l'examen du quatrième Evangile, et

cette élude renouvelée a ébranlé dans mon esprit la

valeur des doutes que j'avais conçus contre l'authen-

ticité de cet Evangile et la créance qu'il mérite. »

Mais, dans la 4' édition, en i84o, il se prononça plus i

fortement que jamais contre l'origine johannique du
document.
227. Baur. — Sur ces entrefaites, parurent les

divers travaux de F.-C. Baur : Ueber die Composi-

tion und den Charahter des Joli. Esangeliums, dans
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les TlieoJ. Jahrbiicher, de Zeller, i8^4 ! Kritische Unter-

sitchiingcn iiber die hanon. Eyangelien, 1847; Dcis

Christenthnm iind die christliche Kirclie der drei

ersteii .lahrhunderle, 2* éd., 1860, p. i^G sq. Baur
voyait dans le quatrième Evangile une composition
libre de la spéculation religieuse, en rapport étroit

avec tous les mouvements d'idées qui agitaient

l'Eglise à l'époque où il parut; son auteur, persuadé
d'avoir mieux saisi que ses devanciers l'esprit du
Christ, aurait de très bonne foi modifié l'histoire

évangélique, accommodé les faits à l'esprit de l'épo-

que et prêté à Jésus des discours qui répondaient,

non à la réalité, mais à l'évolution de l'idée chré-

tienne.

Strauss. — F. Strauss se rallia à ces conclusions

de Baur, dans sa Nouvelle vie de Jésus, en 1864.

« Pour l'Evangile de Jean, dit-il, la conclusion de la

critique moderne est de ne voir que de vaines appa-
rences dans les notables additions dont il enrichit le

fond de l'histoire évangélique : tout ce qu'il a d'his-

torique serait puisé dans les anciens Evangiles; tout

ce qu'il donne en plus serait fictif ou arbitrairement
transformé. Ce jugement a toute chance de demeurer
sans appel. » Nuuv. vie de Jésus, t. I, p. 182. Et, en
effet, Strauss se l'approprie entièrement. A l'enten-

dre, l'auteur de TEvangile « commence, pour ainsi

dire, par dérober au ciel son idéal du Christ, après
quoi il lui fait revêtir cet idéal du costume de l'his-

toire ». Ibid., p. 186. La plupart de ses récits sont des
(i morceaux combinés en pleine connaissance de
cause « ou des « mythes réfléchis ». Ibid., p. 2o4. Ce-

pendant, nous n'avons pas affaire à un faussaire :

î'évangéliste était persuadé que ce qu'il écrivait était

vrai. Sevilement « la vérité à laquelle il aspirait

n'était point une fidélité de procès-verbal, mais la

pleine et complète expression de l'Idée. Voilà pour-
quoi il fait parler son Christ comme il l'entendait

parler dans son for intérieur. Son Christ se comporte,
agit et A'it dans les récits de l'Evangile comme dans
l'imagination de I'évangéliste. De même que l'apô-

tre dont il emprunte le nom, l'auteur écrit une apo-
calypse, une révélation; mais au lieu de projeter ses

conceptions sur les nuées menaçantes de l'avenir,

il les représente sur la trame unie et paisible du
passé ». Ibid., p. 2o5, cf. p. \l\b.

S38- Ileiiaii. — Peu de temps avant le dernier
ouvrage de Strauss, en i8G3, Rexax publia sa Vie de
Jésus. L'auteur y faisait usage du quatrième Evan-
gile, quoique avec infiniment de réserves et de pré-

cautions. c< Qu'en somme, disait-il, p. xxv, cet évan-
gile soit sorti, vers la fin du premier siècle, de la

grande école d'Asie Mineure, qui se rattachait à
Jean, (pi'il nous représente une version de la vie

du maître, digne d'être prise en haute considération
et souvent d'être préférée, c'est ce qui est démontré,
et par des témoignages extérieurs et par l'examen
du document lui-même, d'une façon qui ne laisse

rien à désirer, n Strauss et ses partisans ne manquè-
rent pas de le lui reprocher. Renan maintint ferme-
ment ses positions. La i3' édition de sa \'ie de Jésus,

publiée en 18G7, reçut un appendice, p. 4/7-54',
destiné à répondre aux reproches reçus. Il était

intitulé : De l'usage qu'il convient de faire du qua-
trième Evangile en écrivant la vie de Jésus, hn conclu-
sion de cette étude minutieuse, où l'Evangile était

examiné paragraphe par paragraphe, était ainsi

formulée : « Je crois toujours que le quatriènu- Evan-
gile a un lien réel avec l'apôtre Jean et qu'il fut écrit

vers la fin du i" siècle ». « Les discours sont presque
entièrement fictifs; mais les parties narratives ren-
ferment de précieuses traditions, remontant en par-
lie à l'apôtre Jean, n Préf. à la l'i' éd., p. xi. C'est

cette même opinion que Renan continua de soutenir

dans Jes Evangiles, 1877, p. 428, et dans L'Eglise

chrétienne, 1879, p. 47, 58, 78.

2S9. '-<° Opinions des critiques actuels. —
1° Opinion radicale de plusieurs. — Parmi les criti-

ques récents, plusieurs se sont efforcés de remettre
en honneur les théories de Baur et de Strauss, qui
refusent au quatrième Evangile tout rapport avec
l'apôtre saint Jean et toute valeur historique. Tels,

J. RÉVILLE, Le quatrième Evangile, son origine et sa
valeur historique, 1901, 2° éd., 1902; P. W. Sciimik-

DEL, art. John, Son of Zebedee, dans VEncycl. biblica,

t. II, 1901, col. 25o4-2562; Kreyenbuehl, Das Evan-
gelium der Wahrheit, Xeue Losung der joanneischen
Frage, t. I, 1900; t. II, 1906; A. Loisy, Le quatrième
LJvangile, tgo'â; C. Guignebert, Manuel d'histoire an-

cienne du christianisme, 1906, p. 894, 4o4 sq.

D'après ces critiques, le quatrième Evangile n'aurait

d'historique que l'apparence : en réalité, ce serait

une sorte de poème allégorique, reproduisant, non la

vie réelle, mais une vie idéale de Jésus; une œuvre
de théologie, reflétant, non l'enseignement propre
du Sauveur, mais la foi de son Eglise, après plus
d'un demi-siècle d'expérience. Les faits racontés
seraient seulement des symboles, ou des signes :

sous leurs traits d'apparence historique, empruntés
par l'auteur à ses devanciers, il faudrait chercher une
allusion à l'histoire du mouvement chrétien, aux
usages nouveaux de l'Eglise, aux controverses ré-

centes, ou l'indication d'une vérité spirituelle. Les
discours seraient des compositions libres, tendant à

expliquer le sens profond des récits, à illustrer

quelque croyance ou quelque pratique de l'Eglise

contemporaine.
« Tout le travail de la pensée chrétienne depuis la

résurrection du Sauveur j- a son écho », dit M. Loisy,

op. cit., p. 55. « Le principe symbolique et la théo-

logie de l'incarnation dominent » l'Evangile entier,

ibid., p. 77. « L'auteur a voulu montrer le Christ, et

son livre est une ostension. Il a conçu le Christ lui-

même comme une manifestation sensible de l'être

divin. Son Christ est le Verbe incarné; son Evan-
gile est pareillement une incarnation, la représenta-

tion sensible du mystère de salut qui s'est accompli
et se poursuit par le Verbe-Christ. Discours et récits

contribuent à cette révélation du Sauveur : les faits

racontés, comme symboles directs et signes expres-

sifs des réalités spirituelles; les discours, comme
illustration et complément des récits, comme expli-

cation de leur sens profond. » Ibid., p. 76. Celte cons-

truction théologique sous forme d'allégorie n'est

d'ailleurs pas une composition artificielle, c'est « une
sorte de vision géniale » dont Ja tradition historique

des premiers Evangiles a fourni les éléments. On
dirait qu'elle « a jailli spontanément par une puis-

sante inspiration ». C'est que ;< l'auteur est un grand
mystique, le premier et le plus grand des mystiques
chrétiens. Ce n'est sans doute pas assez dire : il faut

ajouter qu'il était prophète. Le quatrième Evangile
pourrait bien être une vision, comme l'.Vpocalypse

johannique, et dans la même mesure ». Ibid., p. 284.

G59. Cf. Strauss (n" 228).
230. 2° Opinion moyenne du plus grand nombre

des criti</ues indépendants. — Le plus grand nombre
des critiques cependant, même de ceux qui n'admet-

tent i>as la conqiosition de notre Evangile par l'apô-

tre saint Jean, reconnaissent dans cet ouvrage un
fond de tradition historique, comme faisait Renan.

D'après C. Wkizsakckkr, Das Apostolische Zeital-

ter der christlichen Kirche. 3* éd.. 1902. p. 5j8, b'i-,

« le caractère très particulier de cet Evangile, au point

de vue des idées et des tendances, ne s'explique que
par sa dépendance à l'égard de l'enseignement de
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Jean l'apôtre ». L'auteur du livre et son école pou-
vaient se réclamer du lils de Zébcdée : « la doctrine,

consignée dans l'ouvrage, avait dû se former sous
ses yeux n.

« Que Jean, fils de Zébédée, se trouve de quelque
façon derrière le quatrième Evangile, déclare M. Har-
NACK, Die Chronologie der dltcliristlichen Literatur,

1897, t. I, p. 677, voilà ce qui ne peut être mis en
contestation. Notre Evangile serait donc à traiter

comme Evangile de Jean le presbytre (censé distinct

de l'apôtre et rédacteur véritable du livre selon Jean
fils de Zébédée). » Plus récemment, le même critique

répétait, Dus Wesen des Chrislentums^ '900, p. i3,

que le quatrième Evangile « renferme une tradition

véritaltle, encore que difficile à vérifier ».

Sauf réserve sur l'identification plus que douteuse
du rédacteur de l'ouvrage avec le prétendu presbytre
Jean, c'est à cette opinion que se tiennent pareille-

ment J. MoFFATT, The historical iVeu' Testament,
2* éd., 1901, p. 495 sq.; P. Gaudner, A historical

View of the Saw Testament, 1901; O. Holtzmann,
Lehen Jesu, '90ï, P- 34, 35, note i; 3i3, note i;

cf. Das Johannesevangelium, 1887, p. 48» >38, etc.;

Heitmueller, DasJohannes-Evangclium {Die Schriften

des iV. T., von J. Weiss, t. II, 3' Abschnitt), 1907,

p. 186 sq.; même E. A. Abbott, art. Gospels, dans
VEncycl. biblica, t. II, 1901, col. 1794- 1796, et A. JuE-

LicDER, à partir de la 3° édition de son Einleitung in

das y. T., 1901, p. 335-339, bien que ces deux der-

niers auteurs adoptent en grande partie la théorie

symbolique de Baur et de Strauss.

â31. Quelques critiques vont jusqu'à supposer le

quatrième Evangile composé à l'aide de mémoires,
ou écrits fragmentaires, rédigés authentiquement par
le fils de Zébédée. — D'après H. Wendt, Die Lehre
Jesu, 1886, t. I, p. 2i5-342; a'^ éd., 1901; Das Johan-
nesevangelium, 1900, un disciple de Jean aurait uti-

lisé, pour composer l'Evangile actuel, un recueil,

rédigé par l'apôtre, de discours introduits par de
brèves notices : ces notices fourniraient un supplé-
ment de A'aleur à la narration synoptique; les dis-

cours mêmes représenteraient, dans leur substance,
des souvenirs authentiques. — Des hypothèses ana-
logues ont été proposées par Briggs, General Intro-

duction to the Sludy of Holy Scripture, 1900, p. 327;
JVeu' Light on the Life of Jésus, 1904, p. i4o-i58; et

par W. Soltau, Zum Problem des Johannesevange-
liunis, dans la Zeitschrift fiïr die neut. Wissenschaft,

1901, p. 147. Cf. F. Spitta, Das Johannes-Evangelium
als Quelle der Geschichte Jesu, 1910.

S3â. De l'opinion soutenue par Renan et Har-
nack, on peut rapprocher celle de plusieurs critiques
qui identifient le disciple bien aimé, garant de la

tradition contenue dans cet Evangile, avec un disci-

ple hiérosolymitain de Jésus, différent de l'apôtre
Jean (n*177). Ainsi H. Delff, Das vierte Evangelium
iviederhergestellt, 1890, p. 12 sq. ; W. Bousset, Die
Offenbarung Johannis (Kommentar iiber das N. T. de
Meyer), 1896, p. 44-47; ^- Frlir. vox Sode.x, Urchrist-
liche Literaturgeschichte {die Schriften des N. T.),

1905, p. 217-220. « Seule, ditM. Bousset, op. cit., p. 45,
une critique systématique et négative à l'excès peut
méconnaître que l'Evangile de Jean contient une nar-
ration indépendante, parallèle à celle desSynoptiques,
et en beaucoup de points supérieure, dès que le récit
porte sur le terrain de Jérusalem. »

Il n'est pas jusqu'à H. Holtzmann, le plus en vue
des critiques symbolistes, qui ne trouve dans notre
Evangile un certain fond traditionnel, sans aller
pourtant jusqu'à le faire remonter au fils de Zébédée :

Das Evangelium des Johannes {Hand-Commcntar zum

N. T.), 2' éd., 1893, p. 23-24, 221; 4' éd., refondue
par W. Bauer, igoS, p. 25-28, 298, 3o4.

S33. 3° Opinion des critiques catholiques et d'un
certain nombre de protestants. — Cependant, la

grande généralité des auteurs catholiques et un cer-

tain nombre d'écrivains prolestants continuent de
voir dans le quatrième Evangile l'œuvre personnelle
de l'apôtre saint Jean ; et bien q\ie plusieurs n'en ap-
précient pas moins d'une façon fort large la fidélité

historique de notre document — ainsi, d'après

J. Drummond, An Inquiry into the Character and
Authorship of the Fourth Gospel, 1903, plusieurs
récits, par exemple celui de la résurrection de La- 1

zare, tendraient à se rapprocher d'une pure composi-
!

lion sjiubolique; les discours prêtés à Jésus contien-
draient, pour une large part, la pensée personnelle
de l'écrivain, mêlée à ses souvenirs, — ils estiment
dans l'ensemble qu'étant donnée l'authenticité de
l'ouvrage, son historicité s'impose d'une façon gé-
nérale.

Au sentiment de B. Weiss, Einleitung in das N. T.,

3' éd., 1897, p. 38i; Das Johannes Evangelium {Kom-
mentar liber das ?>'. T. de Meyer), 9' éd., 1902, les

discours attribués au Christ reproduiraient avec fidé-

lité la substance de l'enseignement du Sauveur, tout
en offrant une combinaison de la pensée de l'évangé-

liste avec ses souvenirs objectifs. — C'est également
l'opinion de divers critiques catholiques : P. Batif-
FOL, Six leçons sur les Evangiles, 4° éd., 1897, p. 128-

129; art. L'Eucharistie dans le A^. T., dans la Revue
hibl., 1903, p. 5i3;Th. Calmes, Comment se sont for-

més les Evangiles, 1899, p. 49; L'Evangile selon saint

Jean, 1904, p. 76; M.-J. Lagraxge, dans le Bulletin

de littérature ecclésiastique, 1904, p. 18.

234. Le plus grand nombre des auteurs catho-

liques cependant bornent la part de l'évangéliste à
un certain travail de condensation ou d'adaptation
qu'il a fait subir aux discours du Christ et à la forme
littéraire dans laquelle il les a traduits : Dom A. Cal-
MET, L'Evangile de S.Jean {Commentaire littéral sur
les livres de l'A. et du N. T.),

1 729, p. 7 ; Corluy,
Commentarius in Evangelium S. Joannis, 2' éd., 1880,

p. i5-i6; L. Cl. FiLlion, Evangile selon saint Jean,

1897, p. Li; Knabenbauer, Commentarius in Evange-
lium secundum Loannem, p. 48-49; E. Mangexot, art.

Jean {Evangile de S.), dans le Dict. de la Bible, t. III,

1903, col. 1 189; C. Fouard, Saint Jean et la fin de Vàge
apostolique, 1904, p. 280-239; A. Nouvelle, L'authen-

ticité du IV' Evangile et la thi'se de M. Loisy, 1905,

p. i33; J. Fontaine, Les infiltrations protestantes et

l'exégèse du A'. T., 1^ éd., s. d., p. 322-436; C. Chauvin,
Les idées de M. Loisy sur le quatrième Evangile, igo6,

p. 176; E. Jacquier, Histoire des livres du N, T.,

t. IV, 1908, J). 281, 256-260; A. Brassac, Manuel bibli-

que, t. III, 19 10, p. 194-209.

C'est l'opinion qui paraît également soutenue,

avec des nuances diverses, par un certain nombre
d'écrivains prolestants : B. W. \yBSTCOTT, The Gospel

according to St. John {The Speaker's Commentary),
16*^ mille, 1908, p. LVi-Lix; F. Godet, Commentaire
sur l'Evangile de saint Jean, 4' éd., 1904, 1. 1, p. i44sq. ;

H.-R. Reynolds, art. John {Gospel of), dans le Dict. of
the Bible, t. II, 1899, p. 718; W. Sanday, The Criti-

cism ofthe Fourth Gospel, igoô, p. 167-169; Th. Zahn,
Das Evangelium des Johannes {Kommentar zum
N. T.), 1908, p. 35-36.

Nous allons montrer que le quatrième Evangile,

soit dans sa partie narrative soit dans ses discours,

ne peut pas être qualifié de composition artificielle

où seraient représentées sous le voile de l'allégorie

les idées propres de l'auteur, mais doit être regardé

comme contenant une véritable tradition historique
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I. Le quatrième Evangile
n'est pas

une composition artificielle en forme d'allégorie

I . — Pour les récits et les faits

S3S. I'' Le cadre chronologique et topogra-
pMque. — Ce qui frappe du premier coup, dans le

quatrième Evangile, c'est que ie cadre chronologique

et topograpliique du ministère de Jésus apparaît au-

tre que *lans les trois premiers Evangiles : au lieu

d'un ministère exclusivement galiléen se déroulant,

sans indication de saisons successives, comme si

tout s'était passé la même année, depuis le baptême
jusqu'aux approches de la Pàque où mourut le Sau-

veur, nous avons un ministère ayant pour théâtre

principal la Judée et que la mention d'au moins deux
Pâques intermédiaires (ii, i3; ai, li), très probable-

ment trois (v, i), montre se prolongeant sur un
espace de plusieurs années.

1° Son explication symbolique. — L'évangéliste,

dit-on, a voulu « montrer Jésus sur le théâtre que les

prophéties assignaient à l'activité du Messie » et

K prouver que la manifestation évangélique n'avait

pas eu lieu, pour la plus grande partie, dans un coin

obscur de la Palestine, mais dans la capitale du
judaïsme >\ D'autre part, « dans la pensée de l'auteur,

le schéma clironologique doit couvrir une période de

trois ans et quelques mois : c'est une demi-semaine
d'années, le chiffre messianique par excellence, qui

joue un si grand rôle dans la prophétie de Daniel et

dans r.\pocalypse ». Loisv, Le quatr. Evang., p. 6;^,

65.

336. 2° Critique de cette explication. — Mais
cette inler[)rétation est arbitraire et mal fondée. Un
théologien, créant de toutes pièces son cadre évan-
gélique, aurait laissé entièrement dans l'ombre le

ministère galiléen; du moins il n'aurait pas pris à

tâche de le rapjieler à diverses reprises, de le mettre

en relief dans lîlusieiu-s épisodes, de lui nuiintenir

visiblement sa durée prolongée, à côté d'apparitions,

en somme très courtes, dans la capitale juive : i, 43;

u, 1 , II, I a ; IV, 3, l^^, 46, 54 ; vi, 1,2; cf. i, 44 ;
xxi. 2.

Pour admettre le s}'ml)olisme de la durée fixée au
ministère du Christ, il faudrait que le chiffre de trois

ans et demi fût nettement marqué, comme il l'est

dans Daniel, xii, 7, 1 1 , où il est question d'une « demi-
semaine » d'années, comme il l'est dans l'Apocalypse,

où il s'agitexactement,soitde <> quarante-deux mois »,

XI, 2; XIII, 5, soit de » douze cent soixante jours »,

XI, 3; XII, 6; cf. xi, g, 11; xri, i4- Or, non seulement
l'évangéliste ne fait nulle part ce compte de trois ans
et demi, mais il n'offre même pas les éléments qui

nous permettraient de le faire. Il ne mentionne ex-
pressément que deux Pâques : ii, i3; vi, 4- Poiu" en
obtenir une troisième, on est contraint de procéder

par conjecture et d'identifier à une fête de la Pàque
« la fête des Juifs » dont il est question au chap. v, 1.

Celle du ch. vi, 4 est à peine l'oi)jet d'une mention
fugitive, tandis qu'on voit soulignées par d'impor-
tants épisodes les deux fêtes secondaires, des Taber-
nacles et de la Dédicace, <[ui ijartagent la dernière

année : vu, 2 s([. ; x, 22 sq. Enfin, à s'en tenir aux
indications mêmes de l'auteur, l'espace de temps
écoulé entre le début de la vie publique et la Pàque
qui ouvre la première année pleine, loin de donner
l'idée nette d'une demi-année, peut tout au plus éfjui-

valoir à ijuehpies jours : i, 29, 35, 43; 11, i, 12, i3.

De toute manière, il est donc inq)ossible que notre
écrivain ail voulu assigner au ministère du Christ la

durée synd)olique de trois années et demie.

S37. 2° Les récits de miracles. — Parmi les

récits du quatrième Evangile, se distinguent tout
particulièrement les récits de miracles, au nombre
de sept : le changement de l'eau en vin, la guérison
du fils de l'ofticier royal, la guérison du paralytique
de Béthesda. la multiplication des pains, la marche
sur les eaux, la guérison de l'aveugle-né, la résur-
rection de Lazare.

1° Leur interprétation symbolique. — Aux yeux des
critiques symbolistes, ces récits miraculeux sont des
tableaux allégoriques, figurant une vérité religieuse,

un attribut ou une œuvre du Christ. De là le nom de
•r/;//£rc/., ou de signes, que leur donne l'évangéliste.

LoisY, Le quatr. Evang., p. ;;;, 112. De là aussi ce

fait que le Christ johannique n'a pas besoin d'être

sollicité à faire ses miracles, mais en prend générale-
ment l'initiative, ces prodiges étant « l'image de son
œuvre spirituelle, qui lui appartient en propre, à
laquelle il se li^Te volontairement ». Ibid., p. 5go.

S38. Le changement de l'eau en vin à Cana, 11,

1-12, signifie le remplacement de l'eau de la Loi par
le vin de l'Evangile. Le judaïsme légal est devenu
impuissant, il n'a pas de vin ; le Seigneur en est

averti par sa mère, c'est-à-dire la femme qui, dans
l'Apocalypse, xii, 1-2, 5, figure la société religieuse

de l'Ancien Testament et qui, en langage chrétien,

s'appelle la Synagogue. Les urnes vides, destinées

à recevoir l'eau des ablutions légales, sont au nom-
bre de six, nombre imparfait : elles figurent le ji»-

daïsme impuissant et usé. Strauss, ^Vohi'. vie de Jésus.

t. II, p. 255-262; H.-J. HoLTZMANX, Evang. Joh., p. 50-

58; ScHMiEDEL, art. 7o/j«, col. 252i,253g; Arbott, arl.

Gospels, col. 1796, 1800; J. Rkville, Le quatr. Evang.,

p. i35-i38; LoisY, Le quatr. Evang., p. 282 sq.

339. La guérison du fils de l'officier royal qui se

meurt à Capharnaiim, iv, 46-54, montre le Christ
principe de vie nouvelle à l'égard du monde païen.

Celui-ci est représenté par le jeune homme malade.
La parole : « Ton fils vit » signifie l'œuvre de résur-

rection spirituelle, plutôt que de guérison, accom-
plie en faveur de la gentilité. La mention de la « sep-

tième heure », à laquelle est rattachée le miracle,

souligne la perfection de l'œuvre du Christ. Enfin,

la guérison est opérée à distance et constatée après
un certain délai, pour marquer que la conversion du
paganisme n'a pas été opérée directement par le Sau-

veur. J. RiJviLLE, up. cit., p. 160; LoiSY, op. cit.,

p. 3'j6 sq.

540. La guérison du paralytique de Béthesda, v,

1-18, est destinée à faire valoir l'œuvre salutaire du
Christ. Ce malade qui attend inutilement depuis des

années sa guérison dans la piscine aux cinq porti-

ques, représente l'humanité, spécialement le peuple

juif, qui a cherché vainement son salut dans la Loi.

Ses trente-huit ans de maladie paraissent calqués sur

les trente-huit ans, mentionnés dans le Deutéronoine,
II, i4, comme durée des pérégrinations d'Israël dans
le désert. On peut encore l'expliquer ainsi : comme
l'épisode se place vraisemblablement deux années
avant la passion, l'homme aura quarante ans à la

mort de Jésus; celte durée de ((uarante ans. qui a été

celle du séjour complet au désert, et qui marque
dans la Bible le temps d'une génération, convient

assez bien pour le personnage qui représente Israël

et qui peut représenter aussi l'humanité sauvée par

le Christ. La piscine est un symbole du judaïsme, et

ses cinq portiques sont une allusion aux cinq livres

de la Loi. Straiss, op. cit., p i5g; Holtz.man.v, op.

cit., p. 90; ScHMiEOEL, art. cit., col. 252 1; Abbott,

art. cit., col. i7gG; J. Béville, op. cit., p. i63; LoisY,

op. cit., p. 38g sq.

541. Le miracle de la multiplication des pains, vi,

i-i5, est un acte symbolique accompli parle Sauveur

pour servir de thème au discours sur le pain de vie,
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qui va suivre : il signifie la nutrition des âmes par le

pain de la vie éternelle ou la chair du Christ. L'évan-
jïéliste mentionne que la Pâque était proche : c'est

r|u'à ses yeux la multiplication des pains ligure la

Pàque clirctienne, ou la mort de Jésus commémorée
dans l'eucharistie. Le jeune garçon qui a en mains
les cinq pains et les deux poissons doit correspondre
au serviteur d'Elisée, dans le récit analogue du
1I« Livre des Rois (Vulg., IV Bois), iv, l^^2-l^l^ : il sem-
ble représenter les diacres, ministres auxiliaires de
la Cène eucharistique chez les iiremiers chrétiens.

Tandis que, d'après les Synoptiques. Marc, vi, 4» =
Matlh., XIV, 19 = Luc, ix, )6, Jésus bénit les pains
(îJ/cV';"-'), notre auteur dit qu'il rendit grâces
{.iiyv.piTTr.yv.C) : il préfère le terme sacramentel par le-

quel on désignait de son temps l'eucharistie. Jésus
(•rdonne de recueillir les débris de pain, et on en re-

cueille douze corbeilles : c'est pour marquer l'excel-

lence de l'eucharistie, et en même temps son caractère
permanent et inépuisable. Strauss, op. c/7., p. 2^4;
HOLTZMAXX, op. cit., p. 102: SCHMIEDEL, Oit. Cit.,

col. 2538; Abbott, art. cit., col. 1802; J. Réville,
op. c7., p. 1^6 sq.; Loisv, op. cit., p. 4 20 sq.

34S. Le miracle de la marche sur les eaux, vi, 16-

21, est intimement lié à celui de la multiplication des
pains : comme lui. il doit correspondre au discours
qui va suivre, et doit être en rapport avec la même
idée. On y voit, en effet, le Sauveur marcher sur les

eaux du lac; d'autre part, il est dit que les disciples

voulaient {r.Oi'/w) le prendre dans la barque, mais que
la barque s'en fut atterrir aussitôt (cJ^sw;), comme
si on était arrivé incontinent à destination et que
Jésus lui-même se fût transporté à terre instantané-
ment. Ainsi le Verbe incarné, qui tout à l'heure par-
lera de donner sa chair en nourriture et son sang en
breuvage, n'est pas soumis aux lois de la matière,
])as plus à la loi de l'étendue qu'à celle de la pesan-
teiu-. Strauss, op. cit., p. 287; IIoltzmann', op. cit.,

]>. io3; Schmiedel, a?-t. cit., col. 2621; J. Réville,
op. cit., p. i';6; LoisY, op. cit., p. 434 sq.

243. La guérison de l'aveugle-né, ix i-4i, repré-
sente sous une forme matérielle la vérité proclamée
] ar Jésus immédiatement a^ant le miracle : a Tant
que je suis dans le monde, je suis la lumière du
inonde », ix, 5-6, et qu'il répète encore après : « C'est

pour un jugement que je suis venu en ce monde,
jiour que ceux qui ne voient pas voient et que ceux
qui voient deviennent aveugles », ix, 89. L'aveugle
représente, soit le judéocliristianisme, converti au
Christ et exclu de la synagogue (H. Holtzmaxn,
P. AV. Schmibdel), soit la gentilité, opposée au ju-
daïsme (E. A. Abbott), soit la gentilité et le genre
liumain en général (Loisy). La boue étendue sur ses

yeux rappelle celle dont Dieu fit, au commencement,
le corps de l'homme : elle signifie la création nou-
velle, la création spirituelle du Verbe incarné. Il est

dirigé vers la fontaine de Siloé, ou de l'Envoyé, parce
([ue l'humanité est invitée à dépouiller ses misères
morales et à obtenir la Araie lumière dans l'eau vive
du baptême chrétien. Strauss, op. cit., p. i5o;
HOLTZMANN, 0/7. cit., p. I 44 ; SCHMIEDEL, art. cit., COl.

2539; Abbott, art. cit.. col. i8o3; J. Réville, op. cit.,

p. 210; LoisY, op. cit., p. 585 sq.

S44. La résurrection de Lazare, xi, i-44» est l'ex-

pression symbolique de la vérité religieuse procla-
mée par Jésus : « Je suis la résurrection et la vie »,

XI, 25. Elle figure, à la fois, la vie spirituelle que le

Christ donne présentement à celui f|ui croit en lui,

et la résurrection corporelle dont il fera bénéficier le

juste à la fin des temps. Lazare est le type de l'huma-
nité souffrante et abandonnée, qui attend de Jésus
la vie éternelle. De ses deux sœurs, « Marthe, qui
rencontre Jésus la première, semble représenter le

premier groupe de Juifs convertis, et Marie les fidèles

recrutés j)armi les Gentils. Associés en Jésus, les deux
groupes réalisent par lui la résurrection de l'huma-
nité, de l'homme, leur frère, qui gisait dans le tom-
beau depuis quatre jours, peut-être les quatre mille
ans qui ont précédé la venue du Christ. » LoiSY, op.

cit., p. 645. D'un autre côté, la parole de Jésus : « La-
zare, notre ami, dort », xi, ii, signifie que la mort
du chrétien n'est qu'un sommeil, non une mort véri-

table, et la haute voix qui retentit sur le tombeau
de Lazare rappelle la grande trompette qui retentira

sur le tombeau du genre humain. Strauss, op. cit.,

p. 196-207; HoLTZMANX, o/j.c;<., p. i53sq.; Schmiedel,
art. cit., col. 252o; Abbott, art. cit., col. i8o5; J. Ré-
ville, op. cit., p. 221 ; LoisY, op. cit., p. 643 sq.

245. 2° Critique de cette interprétation. — Peut-
être suffirait-il d'avoir exposé ces interprétations
symboliques pour que l'on soit convaincu de leur

peu de solidité. Quelques remarques, en tout cas,

le feront constater clairement.
Tout d'abord, il est certain que, dans la pensée de

l'évangéliste, les miracles ou signes sont des oeuvres
de puissance, qui montrent ou manifestent le Christ,

non à la façon de peintures idéales, dépourvues de
réalité (n° 237), mais bien comme des œuvres réelles

qui attestent historiquement la divinité de leur au-
teur. Cf. II, II, i8, 23; III, 2; IV, 48; vi, 2, i4,3o; vu,
3i ; XII, 18, 87 ; XX, 3o.

La spontanéité des miracles johanniques n'est pas,

non plus, un signe de leur caractère symbolique
(no 237). Nombre de miracles synoptiques sont éga-

lement spontanés de la part de Jésus : tels, la gué-
rison de l'homme à la main desséchée, de la femme
courbée, de l'hydropique, la déliArance du possédé de
Capharnaiim, de celui de Gérasa, la résurrection du
fils de la veuve de Naïni : 3/a/c, m, i-3; Luc, xiii,

10-12; XIV, 1-4; Marc, i, 21-26; v, i-i3; Luc, vu, 11-

i5; cf. Matth., viii, i4-i5; tels aussi, les prodiges de
la pêche miraculeuse, des deux multiplications de
pains, de la marche sur les eaux, du poisson au sta-

tère, du figuier maudit, de la transfiguration : Luc,

V, 1-7; Marc, vi, 8o-44> viii, 1-9; vi, 45-5 1; Mat th.,

XAii, 28-26; Marc, xi, i2-i4; ix, 1-7. — Par contre,

des sept miracles du quatrième Evangile, plusieurs

paraissent assez clairement demandes à Jésus : le

premier miracle de Cana est accompli à la sollicita-

tion discrète de sa mère ; le second, à la requête
expresse de roflicier de Capharnaiim; le miracle
même de Bétlianie n'est pas sans rapport avec
la prière des sœurs de Lazare : Jean, 11, 3, 5; iv, 4/»

49; XI, 3, 22. Le caractère spontané des autres n'a

pas de quoi suri)rendre, si, à l'exemple de la plupart
des miracles synoptiques mentionnés, où se retrouve

le même caractère, ils sont opérés plus directement
par le Sauveur en preuve de sa doctrine ou en témoi-

gnage de sa mission.

246. Le changement de Veau en c//; (cf. n° 238).—
Il est impossible de trouver signifié, dans le change-
ment de l'eau en vin, à Cana, le remplacement de la

Loi ancienne par l'Evangile. Le fait que les urnes
étaient destinées aux al)lutions légales ne suffit pas
à établir qu'elles soient un symljole du judaïsme.

L'auteur ne dit pas qu'elles aient été vides, mais seu-

lement que, sur l'ordre de Jésus, elles furent « rem-
plies jusqu'en haut ». Le nombre de six est donné
d'une façon très indifférente, comme le montre le

renseignement, nullement suspect de symbolisme,
fourni sur leur capacité de « deux ou trois mesures «.

Surtout, l'eau des ablutions ne pourrait représenter

l'Ancienne Loi que sous ce rapport précis de la puri-

fication légale, en tant qu'impuissante à conférer au-

tre chose que la pureté extérieure et matérielle; or,

le vin qui la remplace n'est aucunement présenté
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comme le moyen de la puriQcation spirituelle et vé-

ritable.

En réalité, l'antithèse, qui est au fond du récit, et

qui est exprimée par le Sauveur lui-même, au v. lo,

se trouve entre le vin nouveau du miracle et le vin

qui a servi à la première i)artie du repas. Cette anti-

thèse même ne peut signifier l'Evangile nouveau rem-
plaçant la loi ancienne : ce sont, en efTet, les mêmes
convives qui boivent du premier vin et du second;

le même repas a pour ainsi dire deux parties : le

Sauveur et ses disciples ont assisté à l'une et à l'autre
;

il n'y a donc pas l'opposition nécessaire entre le ré-

gime nouveau du christianisme et celui du judaïsme
ancien. Concevrait-on d'ailleurs que le régime de
lEvangile fût représenté i)ar un festin nuptial dont
le Christ n'est pas l'Epoux, mais un simple convive?

Il est bien évident que la mère de Jésus ne peut
représenter la synagogue : elle est si bien sa mère
selon la chair, si peu la Aieille communauté d'Israël,

qu'on nomme auprès d'elle les frères du Sauveur,

que plus loin on parlera de son éi)oux, et on men-
tionnera même à ses côtés sa sœur ou belle-sœur :

II, 12^ VI, 42", XIX, 20. Et puis l'auteur aurait-il donc
Aoulu montrer la synagogue demandant au Christ

(le promulguer son Evangile, ou d'instituer son Eu-
charistie, en faveur des chrétiens?

S47. La guérison du fils de Voflicier royal (cf.

no 239). — Pour que le fils de l'olficier royal de
Capharnaiim pîit représenter le paganisme, il fau-

drait qu'à tout le moins il apparût en quelque détail

du récit comme un païen lui-même. Or, toute indica-

tion en ce sens fait défaut. An contraire, son père,

qualifié de /BaTt/tzo;, ne peut, semble-t-il, être qu'un
parent ou un ollicier du tétrarque de Galilée, Hérode
Antipas : c'est donc apparemment un Galiléen; il

réside d'ailleurs à Capharnaiim, et rien n'insinue

qu'il ne soit pas un Juif comme les autres habitants
de cette contrée.

La parole : « Ton lils vit » — tout le contexte le

montre : cf. iv, 47. 49- 52; et aussi l'analogie de l'An-

cien Testament : Is., xxxviii, 1, 19; Ps. cxvii, i-j;

cxviii, 77. 116, i44; Prov., IV, 4; ^"i 2; Eccli., XVII,

27; Estlter, IV, 1 1 ; xvi, i3, etc. — signifie simplement
que l'enfant, après avoir été moribond, est désormais
hors de danger, pleinement rendu à la vie : elle ne
convient point à la résurrection proprement dite du
paganisme, plongé dans la mort du péché.

La mention de l'heure ne peut, non plus, avoir la

Iiorlée symbolique qu'on suppose. La formule ap-
proximative : <i vers la septième heure » n'est pas
d'un écrivain symboliste. L)ire que l'auteur a choisi

un nombre parfait, j)our marquer la perfection de
l'œuvre du Christ, est arbitraire, car, s'il avait em-
ployé un nombre différent, on aurait prétendu tout

aussi l)ien qu'il avait voulu accentuer l'étal malheu-
reux du monde païen au moment de sa conver-
sion

Enfin, il est clair que si le moribond est guéri à

distance, il l'est par Jésus lui-même, et instantané

-

luent, si bien que l'on insiste sur la simultanéité de
l'intervention du Sauveur et do la guérison cflïctuéc,

le retard apparaissant seulement dans la constatation
de cette coïncidence. Comment cela pourrait-il signi-

fier que le paganisme n'a été converti que par les

disciples du Christ?
248. le paralytique de liéihesda (cf. n» 240). —

Le paralytique de Béthesda figure en compagnie
d'autres malades : « Sous ces portiques, dit lévan-
géliste, étaient couches quantité d'infirmes, aveugles,
paralyfifpies, estro[)iés », v, 3 : cela rend l>ien invrai-

semblal)le qu'il soit un type figuratif. Ce qui rend la

chose encore plus improbable, c'est que Jésus attri-

bue son infirmité à ses péchés, v, i4 : or, au point de

vue symbolique, l'infirmité du malade signifie son
état de péché lui-même.
Au fait, l'âge donné au paralytique ne peut s'in-

terpréter raisonnablement d'un symbole du peuple
juif. Les trente-huit ans dont il est question dans le

Deutéronome, ii, i 4, ne se réfèrent qu'à une partie du
séjour d'Israël dans le désert, savoir au trajet de
Cadès-Barnéa au torrent de Zéred. Partout ailleurs,

la durée ofiicielle du fameux séjour est exactement de
quarante ans : yomb., xiv, 33-34; xxxiii, i3; Deut.,

Il, 'j; VIII, 2; XXIX, 5; Amos, 11, 10; v, 25; Ps. xcv,
10; Néliém.,i-s., 21 ; Judith, v, i5; Act., vu, 23, 3o,

36, !\'i; XIII, (8; Ilébr., m, 10, 17. Or, c'est d'une fa-

çon absolument fantaisiste que l'on prétend trouver
ici le chiffre de quarante, en ajoutant aux trente-huit

ans mentionnés les deux années qui restent jusqu'à
la mort du Christ.

La mention des cinq portiques ne su (Tirait sans
doute pas à montrer dans la piscine prol)atique la

figure de la Loi de Moïse. Une circonstance va d'ail-

leurs formellement contre un tel symbolisme : c'est

que l'eau de la fontaine, étant la figure du régime lé-

gal, devrait être représentée comme inefficace et sans
vertu, jusqu'à l'intervention du Christ; or, au con-
traire, le fond même du récit — quoi qu'il en soit de
l'authenticité des vv. 3', 4 (cf. no 47) — suppose que
l'eau aAait efficacité pour guérir, et qu'elle avait

guéri déjà, puisqu'on y venait.

249. La multiplication des pains (cf. n" 241). —
La liaison entre le miracle de la multiplication des
pains et le discours sur le pain de vie est indéniable;
mais elle se comprend parfaitement, au point de vue
de l'histoire, et de la part de Jésus, Le Sauveur a pu
partir du fait de la multiplication des pains et du
voyage de la foule à sa recherche, pour en tirer une
leçon sur l'empressement qu'il faut avoir pour le pain
de vie qu'il est lui-même ; il a même pu, lors de l'ac-

complissement du miracle, se proposera l'avance cette

instruction; mais il paraît certain que Févangéliste
n'a pas créé son récit sous l'influence de cette idée,

et qu'il n'a pas modifié le récit parallèle de ses de-

vanciers pour faire valoir cette signification symbo-
lique.

Si nous considérons, en effet, la partie principale

du récit, 1 allusion à l'eucharistie n'y apparaît pas
plus accentuée que dans les Evangiles antérieurs;

elle l'est même moins. L'expression i^yy.piz-iij n'a pas
dû être choisie par l'évangéliste comme étant le terme
sacramentel apte à désigner l'eucharistie : dans les

écrits du Nouveau Testament, les deux termes
vjyy.pmiï-j et iii.iv/uj sont employés à peu près indiffé-

remment l'un pour l'autre, dans la description du re-

pas religieux : cf. Marc, xiv, 22 := Matth., xxvi,

26 = Luc, xxii, 19; I Cor., XI, 24. Notre auteur lui-

même fait rendre grâces à Jésus, en employant le

terme t'jy'/.pnr-rj, dans une circonstance qui n'a pas
le moindre rapport avec l'eucharistie, savoir la ré-

surrection de Lazare. Ici le verbe actif l'Ay/iï-j serait

même j)articuliérement bien Acnupour marcjuer com-
ment la bénédiction du Christ affecte les pains ma-
tériels et les ]>énètre d'une vertu divine (jui les rend
aptes à se multiplier.

Les Synoptiques, dans leur double récit de multi-

plication de i)ains, Marc, vi, 4' = Matth., xiv,

ig =z Luc, IX, iG; Marc, viii, 6 = Matth., xv, 30,

insèrent ce détail (jue Jésus, après avoir I)éni les

j)ains, les « rompit ». Ce trait figure également dans
tous les récits de la dernière Cène : Marc, xiv, 22
=: Matth., XXVI, 26 = Laic, xxii, 19 = I Cor., xt, 24.

Comment se fait-il que le quatrième évangéliste, s'il

était préoccupé du symbolisme eucharistiijue, soit

justement seul à l'omeltre? Un tel trait aurait heu-

reusement comi»lété le rapport entre les deux actes.
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du Christ multipliant les pains, et du Christ insti-

tuant l'eucharistie; d'autre part, il aurait adaiirable-

ment figuré la relation de ce sacrement avec la mort
violente du Sauveur, dont le souvenir est attaché à
tous les récits de l'institution et va être rappelé dans
le discours même sur le pain de vie, v, 62.

Enfin, peut-on croire que l'cvangéliste ait si bien
vu dans le pain du miracle le pain de l'eucharistie,

quand, au lieu de glisser légèrement, comme ses

dcAanciers, sur le mélange des poissons, il men-
tionne au contraire ces poissons bien à part, à pro-

pos de la distribution à la foule, en paraissant leur

appliquer spécialement cette réflexion que chaque
convive en reçut autant qu'il désirait?

Ces traits fondamentaux sont directement opposés
à l'intention symbolique en question. A côté de cela,

les menus symbolismes allégués sont bien insig-ni-

fiants; et ils ne sont d'ailleurs pas fondés.— « La Pàque
était proche ", dit l'évangéliste : le caractère large et

A'ague de cette indication montre qu'elle n'est pas
inspirée par la préoccupation symbolique; elle est

tout à fait analogue aux notices chronologiques qui
introduisent nombre de récits et ne présentent sûre-

ment aucune signification spéciale : 11, i3; vu, 2; xi,

55. — Quant au jeune garçon qui tient les pains, il

suilit de lire le passage des Rois (n° S41) pour voir

qu'il ne peut correspondre au serAiteur d'Elisée, mais
seulement à l'homme de rencontre qui arrive de
Baal-Shalisha : il n'apparaît donc en aucune façon
comme le diacre de Jésus. Il est d'ailleurs visible que
les auxiliaires du Christ en cette scène sont les apô-
tres eux-mêmes.
550. La marcIie sur les eaux (cf. n* S4S). — Si le

quatrième évangéliste, en relatant la marche sur les

eaux, avait été préoccupé de montrer le Christ sous-

trait aux lois de la matière, en particulier à la loi de
la pesanteur, il aurait, semble-t-il, insisté sur cette

vérité essentielle, dans le discours sur le pain de
vie, qui vient à la suite : le fait est qu'on n'y trouve
rien de pareil. A comparer son récit avec celui des
Synoptiques, on n'y découvre non plus aucune indi-

cation qui A-^ienne accentuer ou souligner ce point de
A'ue.

L'idée du Christ soustrait à la loi de l'étendue paraît

moins encore aAoir occupé son esprit. S'il aA'ait tenu
à laisser le SauAeur hors de la barque, n'aurait-il

pas nettement déclaré qu'il se transporta à terre en
un clin d'oeil, en faisant entendre qu'au contraire la

barque dut continuer normalement sa course sur le

lac? Il est d'ailleurs inexact que le Christ johannique
reste hors de la barque, et que celle-ci se trouve
transportée au riA'age instantanément : le contexte
du A'. 19, où il est dit que les disciples furent d'abord
efTrayés, puis rassurés par Jésus, montre que le v. 20
doit se traduire, conformément au sens le plus ordi-

naire de l'expression, par : a Ils consentirent donc à
le prendre dans la barque » ; la comparaison des
Synoptiques et le contexte du a-. 18 montrent égale-
ment que la barque n'atterrit pas précisément d'une
façon subite, mais, la tempête ayant été apaisée, et

aussitôt Jésus reçu parmi eux, elle s'en fut tout droit

et sans retard au lieu où elle se dirigeait. Le récit

johannique a donc exactement la même portée que
le récit traditionnel : les deux symbolismes qui pou-
A-aient aA'oir quelque aHinité aA'ec l'idée du Christ,
aliment spirituel dans l'euciiaristie, n'ont sûrement
pas inspiré notre relation particulière.

551. La guérison de l'a^eugle-né (cf. n° 243). —
La diversité des symbolismes supposés à l'aveugle-né

montre à l'avance que le caractère tyj)ique du per-
sonnage est loin de ressortir nettement du récit. —
L'idée du judéochristianisme est, à première A'ue,

séduisante : l'aveugle est Juif; guéri par le SauAeur,

il est pris à partie par les pharisiens et mis hors la
sj nagogue. Mai.-> il serait bien étrange qu'un théo-
logien éphèsien de la fin du i"^"" siècle, qui ne paraît
s'intéresser Araiment qu'au christianisme spirituel
et intégral, eût ainsi mis en relief le christianisme
lialestinien des premiers jours. Et puis que signifie-

raient les parents qu'il lui donne? Ce ne peuAent être
le judaïsme, puisqu'aussi bien que lui ils sont en
butte à la persécvition des pharisiens. Et aurait-il

songé à le représenter a\eugle de naissance?
Le personnage n'est pas mieux qualifié pour repré-

senter la gentilité? Il serait surprenant que, pour
type du monde païen, l'auteur eût aouIu un Juif. Que
n'a-t-il mis en scène un Gentil? Cela ne dépassait pas
son pouvoir d'inAention. Au besoin, il n'aA-ait qu'à
exploiter l'un des incidents synoptiques où figurent
de tels personnages.
Contre le symbolisme de l'humanité s'élèA-ent des

difTicultés analogues. L'éA'angéliste aurait-il dessiné
un type du genre humain en traits si nettement indi-

Aiduels? Lui aurait-il donné des parents qui le

reconnaissent expressément pour leur fils, qui refu-

sent de répondre pour lui parce qu'il est en âge de
s'expliquer lui-même? Aurait-il mentionné ces Aoi-

sins qui se demandent si c'est bien là l'infirme qu'ils

aA aient coutume de voir mendier à la porte du tem-
ple? Cela est au plus haut point invraisemblable. —
11 est donc A-rai que le personnage central du récit

n'offre aucun SA'mbolisme net et cohéx-ent.

Les détails de l'épisode ne conviennent pas mieux
à l'interprétation en question. Le Uniment de boue
marque si peu l'acte créateur du Verbe que l'aAeugle,

pour être guéri, doit au préalable se j)urifier de cette

boue même, en allant se laAcr les yeux à la piscine.
— Que la piscine représente l'eau du baptême chré-
tien, celane ressort éA'idemment pas du nom de Siloc,

qui signifie « EnAoyé ». Alors même que, par cette

expression, l'évangéliste songerait au Christ, EuA'oyé
du Père, il n'y aurait pas d'allusion caractéristique

au baptême. Il est d'ailleurs beaucoup plus probable
que l'auteur entend, ici comme ailleurs (1, 38, ^i, 42 ;

A-, 2; XIX, i4). fournir une explication littérale : Siloé

paraît signifier « émission d'eau »; les eaux delà
fontaine étaient, en efïet, amenées par dériA'ation

d'une source supérieure.

Les autres indications du récit contredisent posi-
tiAcment la signification relative au baptême chré-

tien. — Jésus ne vient point aAec l'aAeugle à Siloé, ce

n'est pas lui qui lui dessille les yeux, et ce ne sont pas
daAantage ses disciples, mais c'est l'aA'euglc qui, sur
son ordre, va à la fontaine se laAer pour recouvrer
la vue. Il faudrait donc penser que le chrétien est le

propre ministre de son baptême? Pourquoi l'évangé-

liste n'a-t-il pas donné ce rôleaux apôtres du SauA'eur?
— D'autre part, le Christ ne proAoque l'aAeugle à un
acte de foi qu'après sa guérison opérée, dûment con-

statée, et même après son expulsion par les phari-

siens : comment accorder cela aA'cc l'économie essen-

tielle du baptême chrétien? Le baptême ne précède
pas l'acte de foi, il en est le couronnement et la con-

sécration : comment se fait-il que le Sameur demande
seulement après coup au miraculé s'il croit au Fils

de l'homme, et qu'à ce moment-là même le miraculé
déclare expressément qu'il ne le connaît pas encore?
— Il paraît éAident que l'auteur, en composant son
récit, a pensé à tout autre chose qu'à représenter le

baptême chrétien.

La relation qui existe entre l'épisode et les paroles

où Jésus se déclare la lumière du monde, n'est donc
pas celle d'une composition symbolique à la A'érité

spirituelle dont elle serait la traduction. L'infirmité

de l'aveugle fournit au SauAeur l'occasion d'accomplir

une fois de plus en faAeur de son entourage l'œuvre
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d'illumination pour laquelle il a été envoyé et qu'il

doit réaliser avant que vienne la mort, qui mettra lin

à sa carrière terrestre et amènera pour les Juifs la

nuit, en les privant de leur lumière. Cf. xii, 35 ; xi,

9; vu, 33; vin, 21; m, 19-21; v, 35. D'autre part,

l'aveugle, devenu voyant, sert au Sauveur de thème
de comparaison pour rejirésenter les Juifs fidèles, au
cœur simple et droit, devenus croyants, par con-

traste avec ceux qui, se targuant de bien voir, de voir

mieux que les autres, et ayant la prétention de les

éclairer, en réalité sont des aveugles.

S5S. La résurrection de Lazare {cï. n"244).— « Je

suis la résurrection et la vie », dit Jésus à l'occasion

de la résurrection de Lazare : cette parole signilie-

t-elle qu'il est principe de vie spirituelle pour l'huma-
nité croyante, et cette vérité peut-elle être symbolisée
par le miracle que raconte l'évangéliste? Il ne semble
pas. Le Sauveur explique ainsi sa pensée : « Celui

qui croit en moi, quand même il mourrait, vivra. Et
quiconque vit et croit en moi ne mourra pas pour
toujours. » La mort dont il s'agit est incontestable-

ment la mort corporelle; il semble donc que la vie

pareillement en question ne puisse être que la vie

du corps. Le croyant a beau subir la mort, il ne lui

reste pas soumis à jamais; il en sera délivré un jour;
une fois trépassé, il reviendra à la vie. Or, on conçoit
qu'à l'appui de cette allirmation de principe, et comme
gage de ce qu'il accomplira plus tard à l'égard de tous
les croyants, Jésus ressuscite actuellement un mort
en particulier. La résurrection de Lazare n'apparaît
plus, dans ce cas, comme le sj'mbole d'une vérité

spirituelle, mais bien comme une preuve de la décla-

ration faite par le Christ, un exemple individuel et

présent qui garantit le fait général et à venir.

De fait, Lazare n'a pu être conçu par l'évangéliste

comme type représentatif de l'iiumanité. Sun nom.
interprété « Dieu est secourable », n'offre qu'une
signification vague et banale, en regard du symbo-
lisme précis attribué au récit. Le personnage est, au
contraire, bien individualisé par les renseignements
fournis sur sa famille, et il est impossible de les

réduire au symbolisme. — On veut que Marthe soit

la figure de l'Eglise judéo-chrétienne, et Marie celle

de l'Eglise de la gentilité : mais d'où vient que la

magnifique profession de foi du v. 2^, qui convient si

bien au christianisme spirituel et parfait, se trouve
placée, non dans la bouche de Marie, mais dans celle

de Marthe? Et que peuvent signifier ces détails, que
les Juifs de Jérusalem viennent offrir leurs condo-
léances aux deux sœurs, qu'ils sont reçus directement
par Marie, demeurée à la maison, qu'ils s'en vont
à sa suite, quand ellr sort, appelée par Marthe? Enfin
conçoit-on que le judéochristianisme et l'helléno-
christianisme soient représentés comme les deux
sœurs du genre hiiniain, que ces deux sœurs viennent,
toutes deux ensemble, puis l'une après l'autre, deman-
der au Clirist, d abord la guérison, ensuite la résur-
rection de ce frère qui, en réalité, ne se distinguerait
pas d'elles-mêmes? — Enfin, si les quatre jours écou-
lés depuis la mort de Lazare représentaient les quatre
mille ans, censés écoulés depuis l'origine du monde,
à quoi se référerait la maladie antérieure du défunt?
Elle ne répond sans doute pas à un état qui aurait
|)récédé la naissance de l'humanité?— Le symbolisme
de la résurrection spirituelle de l'humanité doit donc
être mis complètement hors de cause.
Le trait concernant le sommeil de Lazare, d'autre

part le rajjport prétendu entre la voix haute de Jésus
et la tromj)ettedu jugement dernier, sont évidemment
des raisons insudisantes pour penser (pu- la résur-
rection de Lazare soit, à proprement parler, figurative
de la résurrection corporelle des justes à la fin des
temps. Ce qui convainc du contraire, c'est que la

manière dont est présenté le personnage, son associa-
tion à Marthe et à Marie, sa désignation comme étant
de Béthanie, à quinze stades de Jérusalem, enfin les

multiples détails fournis sur les démarches de Jésus,
celles des deux sœurs, la présence des Juifs, et les

incidents qui servent d'épilogue au miracle, sont sans
relation possible avec l'idée que serait censé figurer

notre auteur.

353. Conclusion. — Les récits johanniques de
miracles ne sont donc pas des compositions symboli-
ques. Cette constatation est très significative en ce

qui concerne les miracles reliés par l'évangéliste lui-

même à des sentences qui pourraient offrir la clef de
leur symbole : la résurrection de Lazare n'est pas la

traduction sensible de cette vérité que le Christ est la

résurrection et la vie ; la guérison de l'aveugle-né
ne figure pas, à proprement parler, le Christ lumière
du monde; la multiplication des pains et la marche
sur les eaux ne représentent pas allégoriquement
comment le Christ est le pain de la vie spirituelle

dans l'eucharistie. Ces deux derniers miracles
prêtent, en particulier, à une vérification capable de
donner une pleine certitude : ils sont communs au
quatrième Evangile et aux Synoptiques; or, dans
notre document, ils ne sont pas plus expressifs de la

vérité qui est en question, ils le sont même moins que
dans les documents antérieurs, et leurs particularités

propres ont A'isiblement une tout autre cause que la

préoccupation de mettre cette vérité en évidence.

3° Les autres récits qui se trouvent communs
aux Synoptiques. — Nous pourrions nous en tenir

à ces premières constatations. Bornons-nous à les

compléter par l'examen de trois récits, autres que des
récits de miracles, et qui, se retrouvant dans les pre-
miers Evangiles, permettent de contrôler plus sîire-

ment leur symbolisme possible. Ce sont : l'expulsion

des vendeurs du temple, l'onction de Béthanie, l'en-

trée à Jérusalem. Nous y ajouterons quelques remar-
ques sur la date assignée à la mort de Jésus.

854. 1° L'expulsion des vendeurs du temple. —
Interprétation symbolique. — L'expulsion des ven-
deurs du temple, 11, 1 3-22, d'après les critiques symbo-
listes, serait le même fait que les Synoptiques placent

à la fin du ministère de Jésus -.Marc, xi, iS-ig :=^Maith.,

XXI, 12-i'j = Luc, XIX, ^5-/58. Le quatrième évangé-

liste compléterait le récit de ses devanciers à l'aide

de données éparses dans leurs documents. — C'est

ainsi que la déclaration du Sauveur : « Détruisez ce

temple, et je le rebâtirai en trois jours », doit être

empruntée à la déposition des faux témoins devant le

sanhédrin : Marc, xiv, 58 =: Mattb., xxvi, 61. — La
réponse prêtée aux Juifs: « 11 a fallu quarante-six ans
pour construire ce temple... » tloit viser le temple de
Zorobabel : l'évangéliste parait a^-oir entendu de ce

temple les sept semaines que /V////e/,ix, 25, distingue

d'abord dans la fameuse propliélie des soixante-dix

semaines d'années; dans celte prophétie, une demi-
semaine estmiseà part et pouvait s'entendre du temps
de l'épreuve messianique, ce qui ramène le nond)re
à six semaines et demie d'années, ou quarante-six ans

api)roximativement. Du temple de Zorobabel. la pen-

sée de l'auteur se serait portée au Christ, tlont il lui

paraissait la ligure : la vie terrestre du Sauveur est

censée correspondre au nombre parfait de sept se-

maines d'années; aussi bien Jésus scnible-t-il, d'après

l'évangéliste, avoir près de cinquante ans à la fin de

sa vie : viii, 5^ ; la durée de son ministère public, étant

de ])lus de trois ans, doit elle-même répondre au
chillrc messianique d'une demi-semaine d'années, ou
de trois ans et demi. Rn cons(=(iuence, les quarante-

six ans i)euvenl s'entendre, à un point de vue sym-
bolique, de l'âge du Christ: le Sauveur a, figurative-
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ment, ([uaraute-six ans accoiuiilis, quand il chasse les

vendeins du temple. — Quant à la date de l'incident,

l'expulsion des Aendeurs n'a pu, dans la réalité de
l'iiistoire, avoir lieu qu'à la lin du ministère de Jésus :

la parole sur le temple, alléguée si hautement devant
le jjrand-prètre, a dû, en eflet, être prononcée peu de
jours et non plusieurs mois avant le procès; d'ail-

leurs une manifestation de ce genre, véritable acte

d'autorité messianique, ne pouvait qu'amener incon-

tinent la condamnation du Sauveur. Le quatrième
évangéliste a donc opéré une transposition : il a placé
l'épisode au début même du ministère, parce que
c'était en réalité le premier acte de Jésus dans son
unique séjour à Jérusalem, et aussi par égard pom-
la prophétie de Mahichie, ni, i, où la venue de l'Ange
de l'alliance à son temple paraissait figurer l'incar-

nation du Verbe et suivre, d'autre part, immédiate-
ment l'envoi du messager précurseur. Loisy, /.e quatr.

E\-ang.,Y>. 28; sq. ; J. Rkville, Le quatr. Es'ang., p. i4 i
;

cf. Abbott, art. Gospels, dans VEncycl. biblica, t. 11,

col. 1801.

235. Critique de cette interprétation. — Quoi
qu'on en dise, l'incident est parfaitement vraisem-
blable à l'époque où le place notre évangéliste. La
parole sur le temple, alléguée par les faux témoins,
peut dater de deux ans, et avoir sutlisamment frappé
les Juifs pour leur revenir en mémoire au moment où
il s agit de trouver un chef d'accusation contre le

Sauveur; peut-être même s expliquerait-on mieux,
dans ce cas, la discordance des témoignages, souli-

gnée par les évangélistes. — L'expulsion des ven-
deurs n'est pas, non plus, la cause immédiate de la

condamnation de Jésus : ce qui, à la fin de sa vie,

])orte au comble la fureur des chefs religieux, c'est

la journée des Rameaux, ce sont les incidents signi-

ficatifs qui la suivent, c'est le progrès de l'influence

du Christ, constaté lors de l'entrée triomphale, témoi-
gné de nouveau par l'accueil fait à ses prédications,
riacé au début du ministère, l'incident n'a rien qui
doive donner lieu à un dessein de mort immédiate :

tout au ])lus peut-il j^rovoquer un commencement de
projet hostile, pareil à celui que, pour la même
époque, signalent les Synoptiques eux-mêmes : Marc,
m, 6 et ]iarall.

D'un autre côté, on n'arriAe pas à expliquer rai-

sonnablement la transposition supposée de la part
de notre évangéliste. Le premier acte du ministère
hiérosolymitain, c'était l'entrée à Jérusalem : il l'a

]>ourtant maintenue à sa place. Rien, dans notre épi-

sode, n'insinue que l'évangéliste aurait songé à la

prophétie de Malachie, encore moins aux combinai-
sons étranges censées échafaudées sur son texte. —
Par contre, il ne serait pas étonnant que les Synop-
tiques eux-mêmes, dont le cadreparait beaucoup plus
systématique, eussent transporté, au début de l'uni-

que séjour hiérosolymitain dont ils fassent mention,
un fait qui en réalité se serait passé dans un voyage
antérieur.

Ce qui donne confiance en la relation johannique,
c'est l'allusion aux quarante-six ans de la construc-
tion du temple : cette donnée n'aaiu'un rapport avec
la i>rophétie de Daniel, ix, 26-27; ^^'^ ^^ convient en
aucune façon au temple de Zorobabel : cf. Esdr., i,

I ; III, 8-10
; IV, 5, 2^ ; vi, i5; A^gée, 1, 1 sq. Elle se

réfère très nettement à l'édifice que les Juifs ont sous
les yeux; et nous savons qu'en effet, au début de la vie
juiblique du Sauveur, les travaux de reconstruction
du temple, entrepris par Hérode, duraient depuis
quarante-six ans : cf. ScncERER, Geschic/tte desjitdi-
schen Volkes im Zeiialter Jesu Christi, 3* éd., 1901,
t. \, p. 369. 392 sq. Cette donnée elle-mcnie, se trou-
vant dans la bouche des Juifs, ne peut viser le moins
du monde l'âge de Jésus; par ailleurs nous avons vu

(no S36) que l'évangéliste n'entend pas fixer au mi-
nistère du Christ la durée du chiffre messianique de
trois ans et demi, et c'est très gratuitement qu'on
s'autorise de la parole des Juifs, au ch. viii, b-), pour
conjecturer que le Sauveur avait alors quarante-neuf
ans.

D'autres faits encore tendent à montrer la bonne
information de notre auteur. La parole mise dans la

bouche de Jésus : «Détruisez ce temple, et je le rebâ-
tirai en trois jours... » est beaucoup plus vraisem-
blable que celle que lui prêtent les faux témoins,
dans les Synoptiques, et elle fournit la clef de leurs
contradictions. Il }• a également tout lieu de croire
que le propos, ainsi retenu par les Juifs, a été tenu ])ar

le Sauveur dans une circonstance où l'attention était

vivement portée sur l'édifice du temjyle : c'est juste-
ment ce qui appai-aît dans le récit johannique.H. Holtz-
MANN, Dus E\-angeHuni des Johannes, 1893, p. 60;
O. Holtzmaxx, Lehen Jesu, 1901, p. 34, 3i3, note 1,

32 y. Enfin, la remarque du v. 22 : « Lors donc qu'il

fut ressuscité des morts, ses disciples se souvinrent
qu'il avait dit cela, et ils crurent à l'Ecriture et à la

parole que Jésus avait dite », montre bien que l'évan-
géliste ne se désintéresse point de la réalité de l'his-

toire; elle donnerait même à entendre que l'auteur
était l'un des disciples,dont il décrit ainsi l'expérience:
cf. XX, 8-9.

356. 2*^ L'onction de Béthanie et l'entrée à Jérusa-
lem. — Interprétation symbolique. — Au dire des
critiques sjiubolistes, les épisodes de l'onction de
Béthanie et de l'entrée à Jérusalem seraient deux
tableaux symboliques figvu-ant la conversion du
monde, ou le triomphe du Christ et de l'Evan-
gile.

A Béthanie, Marie, sœur de Lazare, oint les pieds
de Jésus et les essuie de ses cheveux : u on doit croire,

dit M. LoisY, op. cit., p. 672, que l'action est sjiubo-
lique et destinée à montrer comment Marie, l'Eglise

de la Gentilité, a recueilli aux pieds de Jésus (cf. Luc,
X, 3y) le parfum de l'Evangile qui se répand dans
tout l'univers. Cette hypothèse est d'autant plus pro-

bable que la réflexion: Et toute la maison fut remplie de
l'odeur du parfum, remplace la parole de Jésus, dans
Marc etMatthieu : /^ar/o«< o«ce^ Evangile sera prêché,
on dira en soutenir d'elle ce qu'elle a fait {Marc, xiv,

9 z^ Matth ., XXVI, i3). Ce n'est pas pour rien que la

Jjonne odeur se répand devant Lazare, figure de l'hu-

naanité rachetée. Ilsuflit d'entrer dans le symbolisme
du récit pour n'y plus trouver de dilBcultés ». Aux
murmures de Judas, sur le gaspillage du parfum, le

Sauveur réj)Ond, v. J : «p;; kvt/;v, ivy tU -ry r,ij.ipr/:j TSV

hTy.j.i.y.Tfi.oj ixTj :r,r/f,Tr, avrî. M. Loisy traduit : « Laisse-

la, alinqu'ellelegardepourle jour de ma sépulture »
;

et il ajoute, op. cit., p. 6^5 : '> Dans notre récit, le

parfum n'a pas été répandu tout entier, ou bien il est

censé subsister, bien que répandu » ; ce serait pour
marquer que « l'Evangile, à partir de l'ensevelisse-

ment du Christ, se répandra par toute la terre ».

257. Dans le récit de l'entrée à Jérusalem, il est

dit, XII, i3, que les gens « prirent les branches des
])a\nnevs(Tv. ;îy.iy. Tôj-^ iîoizwv)... etilscriaient : Hosanna!
Béni soit celui qui Aient au nom du Seigneur et le roi

d'Israël ! » « Les paltnes du quatrième Evangile, dit

M. Loisy, op. cit., p. G;8, doivent être apparentées de
très près à celles que portent les élus dans l'Apoca-

lypse (vu, 9). On portait des palmes en signe de joie,

à l'entrée solennelle des princes dans la capitale.

C'est au Christ-roi que cet hommage est rendu. »

De fait, la formule de l'acclamation messianique, em-
pruntée aux Synoptiques, est « modifiée, a(în de si-

gnifier plus clairement la royauté de Jésus ». L'auteur
veut « figurer le triomphe éternel du Sauveur dans
la vraie Jérusalem, l'Eglise de la terre et celle du ciel.
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Le Christ passe de Béthanie, la maison tle douleur,

à Jérusalem, la demeure de gloire ».

358. Critique de cette interprétation. — Si l'on vé-

rilie ces interprétations, par la comparaison des récits

johanniques avec les récits parallèles des Synoptiques,

on constate qu'elles n'ont pas le plus léger fondement.
— Comment croire, par exemple, qu'en montrant
Marie essujant avec ses cheveux les pieds de Jésus,

l'évangéliste a prétendu exprimer qu'elle « reprend »

ainsi le parfum et le « recueille » en quelque sorte

aux pieds du Sauveur?Ccla dépasse toutes les bornes

de la vraisend^lance. Ilestdit d'ailleurs expressément
que la femme « apporte » le parfum avec elle. Et

n'est-il pas encore ridicule de rapprocher le trait en
question de celui que rajjporte saint Luc, x, 89 :

« Assise aux pieds du Seigneur, Marie écoutait sa pa-

role », comme si la mention, fournie de part et d'au-

tre, des « pieds » du Sauveur autorisait à établir une
équivalence entre la parole recueillie de sa bouche
et le parfum essujé à ses pieds! Faut-il ajouter que,

chez les Synoptiques, la prédication de l'Evangile est

mentionnée dans une proposition on ne peut plus

secondaire
;
que rien, absolument rien n'indique que

notre auteur entende y faire correspondre la mention
du parfum enabaumant la maison; que Lazare figure

en qualité de simple convive, et n'est en aucune façon

le type île l'humanité rachetée?

La réponse du Sauveur, au v. 7, doit signifier très

probablement : « Laisse-la, afin qu'elle Vait gardé
pour le jour de ma sépulture » ; c'est-à-dire : ne lui

reproche pas de l'avoir gardé jusqu'à ce jour qui peut

être regardé comme le jour de mon onction funèbre.

On a ainsi une équivalence parfaite avec la relation

synoptif[ue: dans l'onction pour laquelle vient d'être

utilisé le parfum, il faut voir l'onction anticipée de la

sépulture, censée imminente. Il n'est aucunement
question de la prédication évangélique. — D'ailleurs,

à adopter l'iiypothèse de M. Loisy, on ne concevrait

pas mieux que le parfum tenu en réserve piit signi-

fier l'Evangile, et l'on comprendrait moins bien

encore que le succès de l'Evangile fiit rattaché à la

sépulture du Sauveur, non à sa résurrection.

Les particularités les plus saillantes du récit, com-
paré à la relation des Evangiles antérieurs, n'oni

donc aucunement leur raison tl'ètre dans la préoccu-
pation symi)olique. Et il faut en dii'e autant des noni-

Ijreux détails secondaires, en particulier de ceux qui
concernent le rôle personnel de Judas, et de la fixa-

tion de l'épisode au sixième jour avant la Pàque.
La liaison établie par les Synopli(pies entre l'onction

de Béthanie et les pourparlers de Judas avec les

sauhédrites semble due à une certaine connexion
logique des deux épisodes : elle s'ex|)lique bien si

l'incident de Béthanie, en excitant le dépit de Judas,

avare et voleur, comme le marque le rjuatrième

Evangile, a poussé le disciple infidèle à chercher
dans un marché infâme le moyen de satisfaire sa

passion. (]f. O. IIolizmaxn. tehen Jesit, hjoi, p. 35,

ioi}. 3l,'4.

2S9. I-es traits propres au récit johanniciue de

l'entrée à Jérusalem ne sont pas davantage inspirés

par le synd)olisme. En disant que les gens prirent

« les branches des palmiers », l'évangéliste vise très

clairement les hnincltes des arbres qui bordaient le

chemin; s'il précise que ces arbres étaient des pal-

miers, cela montre sinqilement sa connaissance exacte
des environs de Jérusalem. I']n tout cas. rien n'est

moins symbolique que l'expression dont il fait choix :

il suffit pour s'en convaincre de la conq)arer à celles

de l'Apocalypse. — Chez les trois Synopli([ues. les

vivais sont également adressés au Christ-roi : noire
auteur n'a donc pas modifié leur formule dans le sens
que l'on prétend; au contraire, ses expressions sont

moins caractéristiques que, par exemple, celles de
saint Luc, xix, 38. — Enfin, on n'a pas le moindre
indice qu'il attache à Béthanie une idée de tristesse,

ni cju'il envisage Jérusalem comme une demeure de
gloire; il songe d'ailleurs si peu à suggérer cette anti-
thèse qu'il omet de rappeler, en tête de son récit, que
Jésus vient de Béthanie, et qu'à la fin il néglige de
mentionner qu'il entre en effet dans la capitale.

Les autres détails conviennent encore moins bien
au symbolisme : l'incident de l'ànon n'est pas pour
faire valoir le triomphe du Christ-roi ; la citation du
prophète Zacharie est beaucoup moins cx[)ressive
que dans les Synoptiques; la remarque, que les dis-

ciples comprirent seulement après la résurrection le

rapport de cette scène avec l'Ecriture, montie bien
le souci de ne pas aller contre l'histoire, cl parait
même attester un souAcnir personnel de l'évangé-
liste, témoin et acteur : cf. 11, 22; xx, 8-9.

S60. '1" Le jour et l'heure de la mort de Jé-
sus. — 1" Les données des Evangiles. — Si l'on s'en

rapporte au témoignage des Synoptiques, le dernier
repas de Jésus a été une cène pascale, fixée chez les

Juifs au soir du i4 nisan (aux premières heures du i5,

d'après la manière juive de compter les jours de six

heures du soir à six heures du soir), et il est mort le

lendemain, i5 nisan, vers trois heures de l'après-

midi : Mme, XIV, 12-17, ^^ = Matth., xxvi, 17-20, 3o
= Luc, XXII, 7-i5; Marc^ xv, 6 = Maitli., xxvii, i5

:= I.uc, XXIII, 17; Marc, xv, 26, 33-34, 4^ = Mattli.,

xxvii, /|5-46, 07 = Lau\ xxni, 44- — Or, plusieurs
indications du quatrième Evangile donneraient à

croire que la mort du Sauveur s'y trouve placée,

non au i5 nisan, mais au i4, où devait être célébré

le repas pascal; non à trois heures de l'après-midi,

mais tout à fait au soir.

D'un côté, en eifet, il semblerait que la mort de
Jésus précède le grand jour (le i5) qui était inauguré
par l'immolation de la pà<iue. Le récit de la dernière
Gène est introduit par celle mention chronologi(pie,

xiir, 1 : 77,05 51 -77,^ kopzf,i t;j r.v.~yy., « avant la fcte de la

Pàf{ue ». Au matin de la passion, les Juifs refusent
d'entrer dans le prétoire, xviii, 28, « afin de ne point
se souiller, et de pouvoir manger la pàque». Ce jour-

là est appelé, xix, i4 : « préparation de la Pàfjue >-.

Il est dit, du lendemain, comme s'il avait été le jour
même de la solennité pascale, xix, 3i : « c'était un
grand jour que le jour de ce sabbat '. — D'autre part,

on voit, XIX, I 4, qu'au moment où se termine le procès
devant Pilate, « il était emiron la sixième heure »,

donc, si l'on compte à la manière juive, autour de
midi. Dans ces conditions, la mort de Jésus n'a pas
dû avoir lieu vei"s trois heures, mais jibis tard. De
fait, les Juifs demandent, aussitôt après, au gouver-
neur de faire enlever les cadavres, xix, 3i, comme si

le sabbat allait commencer, c'est-à-dire, si l'on était

tout i)rès de six heures du soir.

UQ\. 2" L'Iiypotlièse d'une transposition syinlw-

licjue. — On a donc soupçonné une transposition de
la part de l'écrivain johannicpie. Cette transposition
aurait un motif symbolique, l'intention de montrer
en Jésus le véritable Agneau pascal. Il était prescrit

par la Loi, A'.ror/., xir, 6, que la pàque fût immolée
le i4 nisan, '< entre les deux soirs x, c'est-à-dire à la

chute du jour. Notre auteur reporterait l'immolation

du Christ, du i5 nisan au i4,elde3 heures de l'après-

midi vers G heures.

En même temps, il aurait soin de souligner plu-

sieurs rapports typologiques entre la passion du
Sauveur et le rituel pascal. La Loi, Exod., xir, 22,

ordonnait de marquer les portes des maisons avec un
l>alai d'hysope tremi)é dans le sang de l'agneau : de

là la lige d'hysopeà laquelle est fixée l'éponge imbibée
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de vinaigre, Jean, xix, 2g. L'agneau devait être

mangé intact, Exod., xii, ^6 • de là la mention du
crurifragium épargné à Jésus et le rappel de la pro-
phétie : M On ne lui brisera pas d'os », Jean, xix, 36.

Enfin, il était prescrit de manger la pàque sur place,

Exod., XII, 46 : de là cette indication, Jean, xix, 4',

que Jésus fut enseveli « dans l'endroit où il avait été

crucitié ». Strauss, Nouv. vie de Jésus, t. II, p. 296 sq.
;

A. RiiviLLE, Jésus de Nazai-eth, t. II, p. 347-348;
J. RÉVILLE, Le quatr, Evang., p. 290; Schmiedel, art.

John, col. 3526-2527; JuELicHER, Einleit., p. 878-379;
LoisY, /.e quatr. Evang., p. 67-69, 868 sq. ; Scott,
Euurtli Gospel, p. 223-224 1 Holtzmann-B.4.uer, Evang.
Joli., p. 285.

26S. 3° Critique de cette hypothèse. — La discus-

sion logique de cette hypothèse demande que les

allusions au rituel de la Pàque, et l'adaptation qui
concerne l'iieure de la mort, soient examinées avant
la moditication censée apportée au jour. Déjà, en effet,

le Christ synoptique, en instituant le mémorial de
son immolation au cours du repas pascal, célébré le

i4 nisan, et en mourant au jour de la solennité de la

Pàque, le i5, apparaissait assez manifestement
comme la Pàque nouvelle et véritable : I Cor., v, 7;
cf. I Pier., I, 19. Si le quatrième évangéliste a voulu
accentuer encore le rapport typologique, il n'a pas dû
se borner à transporter la mort du i5 au i4, mais,

comme on le pense en effet, il a dû la faire coïncider

avec l'heure de l'immolation de l'ag-neau et orner son
récit d'allusions sullisamment claires au rituel pascal.

// n'y a pas d'allusions claires au rituel pascal. —
Or, tout d'abord, ces allusions claires au rituel pas-

cal manquent véritablement. — Dans l'Exode, il est

question d'un balai d'hysope, que l'on trempe dans
le sang de l'agneau, pour en asperger les portes des
maisons juives ; le quatrième évangéliste parle d'une
tige d'hysope, à laquelle on fixe une éponge remplie
de vinaigre, que l'on approche de la bouche du Sau-
veur. Il n'j' a pas d'analogie possible entre les deux
situations. Rien n'autorise à croire à une intention

symbolique. Le détail se comprend, au contraire,

fort bien dans la réalité. L'iiysopede notre Evangile
est représentée comme une tige desséchée et rigide :

elle correspond à ce que les Synoptiques nomment
« un roseau », Marc, xv, 36 = Matth., xxvii, 48. La
croix de Jésus était peu élevée, et une tige de cette

sorte pouvait aisément porter aux lèvres du Sauveur
la petite éponge qui servait à fermer le goulot du
vase où était la boisson vinaigrée des soldats.

A la suite du coup de lance, nous lisons, xix, 36 :

« Ces choses arrivèrent pour que fût accomplie
l'Ecritxire : On ne lui brisera pas d'os. Et une autre
Eci'iture dit encore : Ils regarderont vers celui qu'ils

ont percé. » Il n'est pas vraisemblable que le rappel
de la première prophétie soit destiné à souligner un
rapport du Christ avec l'agneau pascal : l'auteur ne
l'aurait pas fait suivre d'une autre citation, prise de
Zachar., xii, 10, et quin'arien à faire avec cette idée.

Le coup de lance porté au côté de Jésus déjà mort ne
peut d'ailleurs correspondre au coup de couteau
appliqué à la gorge de l'agneau pour l'immoler. Si

donc l'évangéliste entend, par son premier texte, se

référer îiExod., xii, 46, il doit avoir en vue, non un
rapport typologique, mais un simple rapport prophé-
tique, comme dans le cas de sa seconde citation. Il

semble d'ailleurs plus probable qu'il vise le texte du
Ps. xxxiv, 21, où il est dit que les os des justes ne
seront point broyés.

Enfin, il paraît évident que la mention de la proxi-
mité du sépulcre a uniquement pour but d'expliquer
comment, pressé par l'imminence du sabbat, on
choisit cet endroit pour y déposer le corps de Jésus,
XIX, 42.

S63. L'heure de la mort du Christ ne coïncide pas
avec celle de l'immolation de l'agneau. — L'évangé-
liste est encore moins préoccupé de faire coïncider

l'heure de la mort du Christ avec celle de l'immola-
tion de la pàque. Il n'a pas un mot pour insinuer
qu'elle soit arrivée sur le tard. Quand il mentionne
la démarche des Juifs pour l'enlèvement des corps,
il n'indique aucunement que cette démarche ait eu
lieu sitôt après le dernier soupir de Jésus et peu avant
le commencement du sabbat. Au contraire, il place,

entre la mort du Sauveur et l'ouverture du sabbat, un
certain nombre de faits qui semblent réclamer un
temps assez notaJile, xix, 38 sq. Enfin, on a de
bonnes raisons de croire que l'évangéliste compte
habituellement les heures à la façon romaine : 1, 89;
IV, 6, comparé à Gen., xxiv, 1 1 ; iv, (52) ; la sixième
heure, à laquelle il fait terminer le procès devant
Pilate, peut donc être six heures du malin : on a
ainsi un accord exact avec les Synoptiques, où le

crucifiement a lieu à neuf heures, le commencement
des ténèbres à midi, la mort à trois heures.

364. Le jour de la moi-t n'est pas anticipé au
l'i nisan. — Dans ces conditions, il devient invrai-

semblable que notre auteur se soit soucié d'anticiper

tendancieusement le jour de la mort. — Certains
auteurs ont pensé que le quatrième évangéliste a^ait

réellement fixé la mort de Jésus au i4 nisan, et qu'il

faudrait ramener, d'une façon ou d'une autre, à cette

date les données des Synoptiques. Maldonat, In

Matth., XXVI, 2; dom Calmet, L'Evangile de S. Jean,

1729, p. 344; B. Weiss, Das Johannes-Evangelium,
g^ éd., 1902, p. 379; F. Godet, Comment, sur l'Evang.

de S. Jean, 1881, t. III, ]>. 606 sq. ; P. Schanz, Coni-

mentar ither das Evang. des heil. Johannes, i885,

p. 544 sq. ; O. Holtzmann, Leben Jesu, 1901, p. 35,

309, 3i2; Th. Calmes, L'Evang. selon S. Jean, p. 364-

37a; W. Sanday, The criticism of the fourth Gospel,

1905, p. i55; E. Jacquier, Hist. des livres du N. T.,

t. IV, igo8, p. 228. — Mais il est bien difficile de con-

tester que la dernière Cène, chez les Synoptiques, soit

le repas pascal, et il est assez arbitraire de supposer
que Jésus aura célébré la Pàque avec ses disciples, un
autre jour que les Juifs. Au contraire, les données du
quatrième Evangile peuvent sans trop de peine ca-

drer avec l'indication du i5 nisan, et l'on a même des

raisons positives de croire qu'en réalité elles se rap-

portent à cette date.

26S. La mention chronologique qui introduit la

dernière Cène, xiii, i : « Avant la fête de la Pàque »,

convient très bien au jeudi i4 nisan. L'auteur peut

l'employer même à propos du repas pris sur le soir,

dès lors qu'il compte les jours à la manière romaine
d'Asie Mineure. Au point de vue romain, le jour de

la fête est bien celui qui suivra le prochain lever du
soleil, le vendredi i5. Ce qui le confirme, c'est que

l'évangéliste rattache très expressément à ce dernier

souper la dénonciation du traître, et par là l'identifie

nettement à la dernière Cène synoptique : or celle-ci

est le repas pascal du i4 nisan, et elle était connue
comme telle dans la tradition primitive: I Cor., v, 7;

XI, 23-20.

Le jour où meurt Jésus est appelé « préparation

de la Pàque », xix. i4. Mais on n'a jamais désigné

ainsi chez les Juifs les préparatifs de la solennité

pascale ou la veille de la Pàque ; cf. Bochart,
Hierozoicon, t. I, De agno paschali, p. 667. Tout le

contexte montre que l'attention de l'auteur est portée

sur la circonstance de la a Préparation du sabbat »

ou vendredi, appelé couramment « la Préparation » ;

XIX, 3i, 41-42; cf. Marc, s.v, ^2; iMatth., xxvii, 62:

Luc, xxni, 54 ; Martyrium S. Polycarpi, vu, l . II est

donc simplement question de la Préparation ou du

vendredi qui se trouvait dans l'octave pascale et.
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cette année-là, coïncidait avec la solennité même de

la Pàque.
La réflexion: « grand était le jour de ce sabbat »,

XIX, 3i, ne désigne pas autre chose que la solennité

lial)ituelle du jour consacré au Seigneur : elle est des-

tinée, en elTet, à justilier le repos obligatoire de ce

jour; quand l'auteur vient à parler de la démarche
de Marie-Madeleine au tombeau, le lendemain, il ne
dit point: « le premier jour après la Pùqae », mais
simplement :« le premier jour après le sabbat », xx,

I. Son insistance à appeler ce jour « grand » peut

tenir à ce que ses lecteurs sont accoutumés à célébrer

le jour du Seigneur le dimanche. Tout au plus pour-
rait-on penser qu'il veut mettre en relief ce sabbat
particulier en tant que sabbat de l'octave pascale.

La mention de xviii, 28, que les Juifs « n'entrèrent

pas dans le prétoire, afin de ne point se souiller, mais
de pouvoir manger la pàque », donnerait bien à en-

tendre que l'on est encore au matin du 1 4 nisan, si

l'on examinait ce passage hors de tout contexte.

Mais les obserAations antérieures invitent à y regai--

der de plus près. Or, Tévangéliste, écri\ant pour les

chrétiens d'Asie Mineure, a fort bien pu viser jiar

l'expression générale : « manger la pàque », non pré-

cisément l'agneau de la fête elle-même, mais les

azymes et les hosties pacifiques dont la inanducation
devait continuer durant l'octave, et pour laquelle il

fallait èirc également pur. Cf. Dent., xvi, 2, 3;
II Clirun., XXXV, 'j-9; xxx, 21-22 ; Mischna, ir.Pesa-
chim, VI, 4 ; LiGHTFooT, Horae hebiaïcae et talmii-

dicae, in Matth., xxvi. — A supposer d'ailleurs que
l'évangéliste entende parler de la manducation de
l'agneau pascal, rien n'empêcherait d'admettre que
les Juifs dont il est question, c'est-à-dire les phari-

siens et princes des prêtres, avaient été empêchés
par l'arrestation et le procès de Jésus de célébrer le

repas sacré au soir du jeudi i4 nisan et se propo-
saient de le faire seulement au cours de la nouvelle
journée commencée, le vendredi i5.

S66. Plusieurs faits confirment positivement ces

interprétations et paraissent même les rendre néces-
saires. Déjà nous avons noté que notre évangéliste
identifie formellement le dernier repas de Jésus, pris

en icompagnie de ses disciples la veille de sa mort,
avec la Gène que les Sjnoptiques présentent eux-
mêmes clairement comme le rei)as pascal. D'autre
part, au lieu de souligner le lendemain de la mort
du Christ par la coïncidence de la solennité pascale,
il se borne à attirer l'attention sur la circonstance
du sabbat. Ces faits sont déjà très significatifs.

Dautres ne le sont pas moins.
Lorsque Jésus dit à Jvidas, xiii, 27 : « Ce que tu

as à faire, fais-le vite », [)lusieurs des disciples pen-
sèrent qu'il s'agissait de quelque achat en vue de la

fête, ou d'aumônes à distribuer aux pauvres pour la

même occasion, xin, 29. Or, on ne conq)rendrait
guère que les disciples eussent songea des emplettes
destinées à la fête, si celle-ci devait commencer seu-

lement le lendemain soir. La chose ne se comprend
bien que si l'on est au soir du i4 nisan, où se célèbre
le repas pascal : on sait que les achats aux jours de
fête n'étaientpas interdits d'une façon absolue comme
aux jours de sabbat. L'idée d'une distribution d'au-
mônes ne vient bien elle-même qu'à ce moment-là,
puisque celte distribution avait lieu le jour de la

fête, et non la veille.

Au cours de l'interrogatoire du Sauveur, le ven-
dredi matin, Pilatedit aux Juifs, xvui, 3g : « Il est de
coutume chez vous que je vous mette quel([u'uu en
liberté à la Pàque. «Cette formule suppose qu'on est

au jour même delà solennité pascale, le i5nisiin;
elle se comprendrait dillicilementlaveille. D'ailleurs,
c'est bien au jour de la fête, d'après les trois Synop-

tiques, .)/«rc, XV, 6=:3/a/^/(., xxvii, i5 = Zhc, xxiii,

!-, que le procurateur avait coutume d'accorder cette

grâce.

567. Si l'on joint à ces observations que l'évan-

géliste ne pousse pas la transposition chronologique
supposée jusqu'au point intéressant pour le symbo-
lisme, savoir jusqu'à la coïncidence précise de l'heure

de la mort avec celle où on immolait l'agneau, et

à la correspondance exacte des détails de la passion
avec les particulai-ités du rituel pascal, on peut être

certain que l'écrivain n'entend pas modifier la date

indiquée pai' ses devanciers, mais, malgré certaines

apparences, maintient la mort du Christ au jour

qu'indiquent les premiers évangélistes, au vendredi
i5 nisan, joiu- de la solennité pascale. Cf. S. Jiîhomk,

In Mattli., XXVI ; S. Augustin, Epist. lxxxvi, i3 ; Bo-

CHART, Hierozoicon, part. 1, lib. II, c. 5o ; Luc de
Bruges, In sacra J. C. E\angelia coinni., 1606, p. 447"

Ifbo; TohET, In sacrum Joannis Evangelium comni.,

161 1, t. 11, p. 5-i8; Patrizi, De Evangeliis Libri III,

dissert, l ; J. Corluy, Comment, in E\ang. S. Joan-

nis, 1880, p. 3i3, 333 ; L. C. Filliox, Evangile selon

S.Jean, 1887, i>. 273, 33G ; B. F. Westcott, The Gos-

pel according ta St. John, 1903, p. 196, 278; Th.ZAHX,
Das Evangelium des Johannes. 1008, p. 536, 620 sq.

Conclusion. — En somme, l'hypothèse symboli-

que doit être déclarée, avec assiu-ance, excessive et

erronée. Qu'il y ait çà et là quelque symbolisme
dans les récits johanniques, que l'auteur ait choisi

de préférence tels ou tels faits, ou mis en relief telles

ou telles circonstances, à cause de leur valeur doc-

trinale, on peut et on doit sans doute l'admettre :

ainsi, l'évangéliste aura relaté la multiplication des

pains, la guérison de Taveugle-né, la résurrection

de Lazare, par égard pour les sentences allégoriques

annexées à ces épisodes; la parole concernant la

résurrection a pu l'amener à raconter rexi)ulsion

des vendeurs; la sentence visant la prochaine sépul-

ture aura motivé le récit de l'onction de Bélhanie;

le lavement des pieds a sans doute été retenu \>owv

la leçon du Christ serviteur. Mais il est impossible

de prétendre que la préoccupation symbolique ait

véritablement inspiré l'évangéliste dans sa com-

position.

2. — Pour les discours et les idées

568. Les discours du (juatrième Evangile sont

artificiels, et les idées qui l'inspirent dans l'ensemble

et dans le détail, propres à son auteur: voilà, dit-on,

ce qui résulte d'un certain nombre de considérations.

— Au point de vue de la forme, le style des

discours mis dans la bouche de Jésus est identique

à celui des discours attribués à Jean-Baptisle ou des

parties propres à l'évangéliste lui-même; à la dilTé-

rcnce des Synoptiques, ces discours sont constitués

par une série d'images ou d'allégories profondes
;

le jeu des dialogues repose sur l'emploi par le Christ

de paroles à double sens, et sur les méprises qu'elles

provoquent dans son auditoire. — Au point de vue

du fond, on est étonné de voir revenir sans cesse

un petit nombre de jiensées essentielles sous un

nombre limité d'images ; constamment l'on retrouve

les mots « vie, résurrection, lumière, ténèbres, chair,

esprit, monde, jugement », et dans une acception

différente de celle des Synoptiques. Surtout, les idées

du Sauveur et son histoire elle-même sont repré-

sentées différemment de la réalité : le quatrième

Evangile reflète l'histoire du mouvement chrétien

accompli depuis les temps évangéliques juscjuà son

auteur; il décrit les relations extérieures de l'Eglise

avec le monde romain et le monde juif, à la fin
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du premier siècle ; il représente ses institutions et

sa vie intime ; il atteste sa conception récente du
royaume de Dieu ; enlin, il met en lumière son idte

du Christ, élaborée en sa forme dcûnitiA e. Strauss,

yoiiw \-ie de Jésus, t. II, p. 3^3 sq. ;
Juelicheh, Eiiilcit.,

p. 35o,38o; Sghmirdel. art. John, col. -ibij ; J. Réville,

op. cit., p. 299; LoisY, op. cit. p, 55, 75 sq., i^i sq..

etc.

Ces allégations sont-elles fondées?

569. i"^ Style et procédé littéraire — i<* Ze
sijle. — Il est très vrai que les discours du Christ et

du Précurseur, relatés dans le quatrième Evangile,

ont quelque chose de l'évangélisle dans leur forme
littéraire, qu'ils portent son cachet personnel dans
la construction des phrases, la connexion des pro-

positions, le groupement des pensées, l'arrangement
général de leurs divers éléments. Mais cela ne nuit

pas nécessairement à leur authenticité : il est, en
effet, assez naturel qu'en reproduisant un entretien

ou un discours qu'il n'a pas sténographié, un auteur,

surtout s'il écrit longtemps après l'événement, fasse

subir à cet entretien et à ce discours une certaine

transformation.

570. 2" L'emploi de l'aUéi;orie. — On oppose aux
paraboles et aux simples comparaisons des Synopti-

ques ce qu'on appelle les allégories du quatrième
Evangile. Cette opposition n'est pas fondée en
réalité. — La prétendue allégorie du Bon pasteur,

x, 1-16, est appelée par l'évangéliste 71y.p01y.iy., « com-
paraison » ou '( parabole » ; et, en effet, on trouve

dans les vv. i-5 un petit tableau de mœurs pasto-

rales, que le Sauveur fait suivre d'un commentaire,
destiné à en donner l'explication ou à en montrer
l'application, sans que ce commentaire corresponde
d'une façon adéquate et avec une symétrie parfaite

à chaque trait de la comparaison. Nous avons donc
affaire essentiellement à un tableau parabolique, en
partie susceptible d'applications allégoriques. — 11

en est exactement de même de la soi-disant allégorie

de la Vigne, xv, 1-8.

571. La plupart des paroles à double sens que
l'on signale dans les discours de personnages autres

que Jésus, ne se révèlent telles qu'au symboliste de

parti pris. A peine faut-il excepter la déclaration

de Caiphe, xr, 5o : mais justement cette déclaration

est exceptionnelle, et notée comme telle par l'évan-

géliste, qui la justiQe par le caractère sacré du
grand-prêtre et prend la peine d'indiquer sa secrète

signification.

Si l'on prend les discours du Christ lui-même, on y
trouve, il est vrai, un certain nombre de sentences à

forme allégorique ou de paroles à sens figuré. Mais,

d'abord, elles sont beaucoup moins nombreuses qu'on
le prétend. Elles peuvent se ramener à une dizaine :

II, 4 (cf. VII, 6); II, 19; m, 3; iv, i4 (cf. vu, 3^); iv,

32 ; IV, 35 ; vi, 2'^, 35 sq. ; viii, 3 1-32 ; viii, 1 2 (cf. ix, 5
;

39; XII, 35-36); xi, i i, 23; xxi, i5 sq. Ensuite, la plu-

part ont leur signification syml)olique révélée expres-
sément par l'écrivain: 11, 21-22; xi, 11, i4;vii, 39;
XII, 33; cf. XXI, 19. Ailleurs, il était bien inutile

d'indiquer le symbolisme, tant il était simple et res-

sortait clairement du contexte. Nulle part il ne s'agit

de signification énigmatique ni d'allusion profonde.

Fait non moins digne de remarque, un certain

nombre des sentences en question ont leur analogue
ou leur parallèle dans les discours mômes du Christ

de la Synopse. Ainsi, le symbole de la moisson : cf.

Maltli., IX, 37-38; Luc, X, 2; le sommeil de Lazare:
cf. Marc, v, 89 et parall. ; les brebis représentant les

fidèles : cf. Mal th., x, 6; xv, 2\ ; xxv, 33 ; 3i = Marc,
XIV, 27; etc.; le Christ lumière du monde : cf.

Mal th., V, l'i. — Les autres sentences ne sont pas

sans avoir elles-mêmes une certaine parenté avec di-

verses expressions imagées, ofTertes par les premiers
Evangiles : Jean, 11, 4 ; cf. Matth.,'s.xvï, 18, 45; Marc,
xiv,35,4i. Jean, ni, 3;cl'. Matth..x\iu,i ; Marc, -K, i5.

Jean,i\, 32 ; cf. Matth.,iv, 4= Luc, iv, 4 ; I/eut., viii, 3.

En tout cas, il n'en est pas une qui ne réponde au
mode d'enseignement habituel au Sauveur. — Le
Christ synoptique a fait ample usage de l'allégorie :

Matlh.,v, i3; Marc, I, 17; viii, i5 et parall.; Matth.,
VII, 6, i5; viii, 22; X, 38; xi, 29; xv, i3, i4, 26;
Marc, XII, 10, 17; xiv, 8, 36; Luc, xii, 35 ; etc. Et
cela se comprend : les deux genres, parabolicpie et

allégorique, sont étroitement apparentés, étant fon-

dés sur la raison commune de la comparaison, qui
est exprimée dans la parabole, sous-entendue dans
l'allégorie; rien de plus aisé que de passer d'un genre
à l'autre. — Les allégories johannifjues elles-mêmes
peuvent toutes se réduire à des comparaisons. Elles
sont d'ailleurs mêlées de comparaisons proprement
dites et de sentences strictement paraboliques : iv,

37; VIII, 17, 35; XI, 9; XII, 35; xiii, 16; xv, 20; m,
20; XIII, 10; VII, 18; XV, i3, i5; surtout : m, 8, i4;

XII, 24 ; XV, 4) 6; XVI, 21-22.

27S. 3° Le jeu des dialogues. — L'on n'est pas au-
torisé à parler d'un procédé régulier et uniforme qui
fonderait tout le jeu des dialogues johanniques sur
des méprises prolongées et jamais éclaircies. Un bon
nombre d'entretiens échappent entièrement à cette

règle. — Les cas où nous trouvons une parole allé-

gorique de Jésus entendue par ses auditeurs dans un 1

sens matériel sont restreints à quelques scènes : 11,
J

20-2 1 ; III, 4 ; IV, II, 1 5, 33 ; vi, 34 ; viii, 33 ; xr, 1 2- 1 3,

i4. — Tous ces exemples ne sont d'ailleurs pas iden-

tiques. Dans trois cas seulement, le Sauveur poursuit
l'entretien sur l'idée contenue dans la sentence figu-

rée : m, 5 sq. ; iv, i3 sq.; vi, 35 sq. L'entretien avec
la Samaritaine, iv, i3 sq., est même la seule circons-

tance où le Maître fasse durer la méprise et ne déve-

loppe pas aussitôt la vérité, d'abord présentée sous
forme de symbole.

Or, on trouve également dans les Synoptiques des
sentences figurées que l'entourage de Jésus ne com-
prend pas ou interprète même à contresens : Marc,
vir, ib-i-) =1 .Matth., xv, ii-i5; .Marc, v, 39-40 et pa-
rall. ; VIII, i4-2i ^=i Matfh., xvi, 5-i2; cf. Marc, x, 89= Maltk., XX, 22. — On peut parfaitement penser
que des incidents de ce genre se sont produits beau-

coup plus souvent que ne le disent les premiers
Evangiles, manifestement abrégés et incomplets.

Par ailleurs, les dialogues johanniques offrent un
déA'eloppement très naturel et sont mêlés d'incidents

extrêmement vivants, qui leur donnent un véritable

cachet de réalité.

â73. 2° Uaiformité et caractère spécial des
idées. — A la variété des sujets traités diins les

Evangiles synoptiques, on oppose l'uniformité et la

spécialité des thèmes familiers au quatrième E\"angile.

Mais, d'un côté, on s'explique bien le caractère de
variété qu'offrent les premiers documents, si l'on

observe qu'ils embrassent l'ensemble du ministère

galiléen, riche en épisodes, et que la tradition pre-

mière a été guidée dans le choix des faits et des,

sentences par les préoccupations du moment, savoir

la prochaine venue du Fils de l'homme, les conditions

nécessaires pour avoir part au royaume, les vertus,

préceptes et conseils, destinés à former pratiquement
la vie chrétienne.

D'un autre côté, il n'y a pas à s'étonner outre me-
sure ([ue les discours rapportés par le quatrième
évangélisle et les idées mises en valeur dans ces dis-

cours offrent une certaine communauté d'esprit et de

tendances, tout en appartenant au Christ de l'his-
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toire : l'écrivain s'est visiblement inspiré de considé-

rations apol()f;:é tiques dans le choix qu'il a fait de

ses épisodes; il a dû relever, dans les enseignements
du Sauveur, ce qui allait mieux à son but particu-

lier, à son goût personnel, aux besoins de ses lec-

teurs ; et l'on sait que ces besoins étaient nouveaux,
notablement diiférents de ceux des premiers jours.

S74. En particulier, notre auteur a pu choisir de

préférence, comme convenant mieux aux tendances
mystiques de son âme, et s'adaptant plus parfaite-

ment à l'idée qu'il se faisait du divin Maître, les

sentences sur l'esprit et la chair, la lumière et les

ténèbres, le monde, le jugement, la résurrection,

la vie. Mais rien n'autorise à croire qu'il les tire de
son propre fond. La plupart de ces expressions, spé-

cialement les antithèses de l'esprit et de la chair, de

la lumière et des ténèbres, de la vie et de la mort,

sont familières à l'apiitrc saint Paul et se présentent

chez lui avec un sjmbolisme beaucoup plus net et

beaucoup plus riche ; si notre évangéliste, venu
longtemps après, cx*éait librement ses discours,

n'aurait-il pas dépassé les tentatives de son devan-
cier? N'aurait-il pas à tout le moins copié à fond ce

modèle? En réalité, le grand Apôtre n'a fait que
suivre l'exemple du Sauveur, transmis par la tra-

dition ; et tout porte à croire que notre évangéliste

a reproduit les sentences authentiques du Maître. Il

est certain que les Synoptiques offrent nombre de
déclarations fort semblables : J/arc,xiv, 38 ^:= MattJi.,

XXVI, 4 1 ; V» 1 4 ; xm, 38 ; xviii, ; ; Luc, xii, 3o ; xvi, 8
;

Muith., V, i4-i6; vi, 22-23; Luc, xi, 34-36; xvi, 8;
Marc, IX, 42; x. 3o et parall.; Matth., vu, i4; xix, 17;
xviii, 8; xxA', 4(J; Luc, x, 25, 28; etc. On a le droit de
supposer que ces sortes de sentences ont été pro-

noncées par le Sauveur en nombre beaucoup plus
grand et même ont servi de thème à tel ou tel de
ses entretiens.

27S. 3° Rapport des idées johanniques avec
les idées et les faits postérieurs â Jésus. — La
question qui intéresse le plus intimement l'authen-

ticité des discours johanniques est bien celle du
rapport entre les idées qui sont attribuées au Christ
dans notre document et celles que le Christ de
l'histoire a pu avoir dans la réalité. En effet, si

l'auteur a composé librement ses discours, il est à
croire qu'il les a pénétrés des tendances et des pré-
occupations propres à un théologien mystique de
son temps. C'est ce que prétendent les critiques sym-
bolistes. Voyons si leur prétention est justiliée.

1° Les allusions à l'histoire posté\'aiii;éli(/ue. —
Des allusions que l'on prétend trouver à l'histoire

du mouvement chrétien oi)éré depuis le Christ, la

plupart sont purement arbitraires. C'est, par exemple,
de i)arti i)ris (jue l'on voit, dans i'avengle-né expulsé
par les pharisiens, la ligure du christianisme nais-
sant excommunié de la synagogue (11° 251); dans
riiisloire du lils de l'oflicier royal, l'image anticipée
de l'évangélisation des Gentils (n° S47); dans les

épisodes de l'onction et de l'entrée à Jérusalem, des
tableaux prophétiques du triomphe de l'Evangile
(n" 338-339); dans Pierre et Marthe, des types du
judéochristianisme; dans Lazare, Marie de Héthanie,
Marie de Magdala, des symboles du christianisme
de la gentilité (n° 3S3).

Les autres, comme celles qui visent la mission,
les travaux ou les épreuves futures des apôtres, iv,

38; XIII, 36; xiv, 12; xv, 27; xvi, 2; xxi, 18, sont
analogues à nombre de prédictions synoptiques, et

ne pourraient être refusées au Sauveur que dans
l'hypothèse, non recevable, où il aurait été convaincu
•de l'avènement immédiat du royaume et foncière-
juenl ignorant de l'avenir de l'Eglise.

376. 2* Les relations de l Eglise avec l'empire

romain et la synagogue. — La tin du i'''" siècle fut

signalée par les persécutions dont l'Eglise fut l'objet

de la part de l'empire romain. Il est très remarquable
que le quatrième Evangile n'offre aucune allusion
tant soit peu plausible à ces persécutions, et qu'au
contraire, quand le Sauveur parle des persécutions
qui attendent ses disciples, il ne signale que des per-

sécutions juives : xvi, 2.

377. Que penser de l'attitude observée à l'égard

de la synagogue? — Le Christ johannique, dit-on,

parle des « Juifs » comme s'ils étaient des étrangers

à son égard et à l'égard de ses disciples : xiii, 33
;

xviii, 20, 35, 36; cf. viii, 17; x, 34; xv, 25; l'auteur

s'attache à faire ressortir l'aveuglement et l'obsti-

nation de ces mêmes Juifs, v, 16-18; vi, ^i, 53; vu,

i, 12, etc., à réfuter leurs objections, vu, i5, 27,

4 1-42, 52, etc., à prouver contre eux la messianité de
Jésus et la supériorité de l'Evangile, v, 39, 46; vi,

32, etc., en se plaçant au point de vue du judaïsme
de son temps. Juelu.ueu, op. cit., p. 384; Sciimiedel,

art. cit., col 2519; J. Réville, op. cit., p. 198; Loisy,

op. cit., p. 5i5, 854, etc.

Tout cela est loin d'être établi. Il serait d'abord

bien étrange que l'évangéliste eût fait parler le Sau-

veur comme un non-juif : c'eût été se contredire,

car ailleurs il lui fait déclarer expressément qu'il est

Juif lui-même: iv, 22; cf. g. En réalité, Jésus tient

le langage qui convient à ses interlocuteurs dans la

circonstance; saint Paul,tout Juif qu'il était, ne parle

pas autrement: Act., xx, 19, 21; xxv, 10; xxvi, 2, 4>

7, ai ; Boni., m, 9; ix, 24; I Cor., 1, 22 sq.: etc.

La mobilité d'impressions que l'auteurattribue aux
Juifs, la versatilité de leurs sentiments, leur incré-

dulité obstinée, en face des miracles du Christ, répon-

dent à ce que rapportent les Synoptiques eux-mêmes
et convient à l'entourage réel du Sauveur mieux
encore qu'aux conte:;;porains de l'évangéliste, —
Quant aux objections tirées de l'origine humaine de

Jésus et de sa patrie connue, Nazareth, elles se

comprennent elles-mêmes beaucoup moins bien à

l'époque de l'auteur qu'au temps du Sauveur et dans

son milieu.

378. 3" Les institutions de l'Eglise. — Au dire des

critiques symbolistes, les discours johanniques con-

tiendraient une théorie des deux grands sacrements

chrétiens, baptême et eucharistie, qui aurait été

inconnue du Christ de l'histoire et appartiendrait

tout entière à l'évangéliste et à l'Eglise de son temps.

Dans cette théorie récente, le baptême chrétien n'est

pas seulement un baptême d'eau, mais aussi un
baptême d'Esprit, et son ellicacité essentielle est de

conférer une nouvelle naissance selon l'Esprit-Saint :

III, 5. De même, l'effet essentiel de l'eucharistie est

de communiquer la vie du Christ au croyant. Récits

et discours contiendraient d'ailleurs maintes allu-

sions aux rites de ces deux sacrements. H. J. IIoltz-

.MANX, .\eutest. Théologie, 1897, t. II, p. 497 ''H-;

Schmieuel. art. cit., col. 2527 sq. ; J. Réville, op. cit.,

p. i48, 182; Loisy, op. cit., \>. 116, 46o, etc.

Or, si nous examinons les choses, nous consta-

tons d'abord que les prétendues allusions à la litur-

gie ecclésiastique sont sans aucun fondement. 11 faut

un esprit de système peu ordinaire pour trouver

une allusion à l'interrogation qui précédait le

baptême, dans ix, 35 (cf. n" 251); à l'imposition des

mains (jui l'accompagnait, dansix, 6; à l'inlerdicliou

de le réitérer, dans xiu, 10; une allusion à la pra-

tique des dimanches elirétiens, dans xx, 1,26; à la

communion sous les deux espèces, dans xn, 26; au

ministre auxiliaire de l'eucharistie, dans vi, 9 (cf.

u" 349); ù la permanence du sacrement, dans vi, i3
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(cf. ibid.). Il est très clair, au contraire, que l'écri-

A^ain n'a pas la moindre référence au rite fonda-
mental, et bien connu, de la rupture du pain, en vi,

1 1 (cf. ibid.). Ce manque d'allusions à des pratiques
familières à l'auteur est dès l'abord assez signifi-

catif : il n'engage pas à croire que notre écrivain

tire sa doctrine sacramentaire elle-même des croyances
de son temps.

S79. De fait, on a de bonnes raisons de penser
que, dans les Synoptiques, la parole de Jean-Baptiste
touchant le baptême d'Espi-it-Saint et de feu, réservé

au Messie, Marc, i, 8 = Matth., m, ii = Luc, m, i6,

contient déjà une allusion assez nette à l'ellicacité

spiritueil'. .'.a baptême clirétien. Les textes de saint

Matthieu, xxviii, 19 et de saint Marc, xvi, iG, ten-

dent à montrer qu'en elïet le SauAcur a institué,

pour les candidats au royaume de Dieu un baptême,
à la fois baptême d'eau et baptême d'Esprit. Et cela

est pleinement conlirmé par l'étude des pratiques
{Act., II, 38; vin, 16, 36-38; x, 47-48; xix, 5) et des
doctrines de l'Eglise i^rimitive {Boin., vi, 3-4, 11;

I Cor., XII, i3; Il Cor., i, 21-22; v, 5, l'j; Gai., m, 2y ;

VI, i5; Eph.,1, i3; iv, 24, 3o; Col., 11, 12; m, 10;

Tit., m, 5-6; Hébr., vi, 4; I Pierre, i, 3, i4, ^3; 11, 2,

a4 ; ni, 21 ; iv, 2 ; I Jean, 11, 20, 2^), qui sont trop bien
établies pour ne pas dépendre de l'enseignement
authentique du Sauveur.
380. En ce qui concerne l'eucharistie, il semble

bien impossible de nier que la communion au corps
et au sang du Sauveur n'ait été instituée par le Maître
lui-même. Le témoignage de la iiremière Epitre aux
Corinthiens, xi, 20-34, s'accorde sur ce point avec
celui des Synoptiques : Marc, xiv, 21-24 ^ Matth.,
XXVI, 26-28 ^ Luc, XXII, 17-20. Or, il ne s'agit pas
seulement de commémorer par un acte sensible la

mort sanglante du Maître disparu, mais bien de
s'unir, en se l'incorporant, à la chair et au sang de
la victime rédemptrice, et pai- là de s'assimiler l'elli-

cacité même de sa rédemption, de s'approprier cette

rémission des péchés et cette destination à la vie
éternelle qui sont l'effet propre de la mort salutaire

du Christ. Le rôle de la communion eucharistique
ofTre donc une réelle analogie avec celui du baptême
qui remet les péchés et A'oue à l'éternelle vie. Et
puisque le baptême n'opère ces etl'ets qu'en infusant
l'esprit et la vie du Christ, il est logique de penser
que tel est aussi l'ellet essentiel de la communion au
corps et au sang du Sauveur. Ainsi il y a harmonie
entre l'enseignement du Christ johannique et les

déclarations du Christ de l'histoire.

Le discours sur le pain de vie, où cet enseigne-
ment est formulé, offre par ailleurs, comme l'entre-

tien avec Nicodème, où il est question du baptême
chrétien, de bonnes garanties d'authenticité.

S81. 4" L'idée du royaume de Dieu. — Dans le qua-
trième Evangile, dit M. Loisy, op. cit., p. 817, 74-73»
« le sentiment de la présence iuAisible du Christ au
milieu des siens l'emporte sur l'attente de son retour
visible ». « Dieu est déjà présent avec le Christ dans
chaque fidèle et dans l'Eglise ; le royaume des cieux
a fait place au règne spirituel de Jésus. » « Jean
dépend de laSynopse comme de son point de départ,
mais il représente l'Evangile avec une expérience de
trois quarts de siècle, l'Evangile de l'Eglise organisée
en royaume de Dieu sur la terre, tandis que les

Synoptiques représentent encore, dans l'ensemble,
l'EAangile annoncé par Jésus. » Cf. Strauss, Nom-, c/e

de Jésus, t. I, p. 184 ; JiKLiciiER, up. cit., p, 358
;

ScHMiEDEL, art. cit., col. 203 1 ; J. Rkville, op. cit.,

p. 143, 260 sq., 3o4 sq.

38S. En réalité, si nous prenons le discours à
Nicodème, m, 3, 5, Jésus parle du royaume de Dieu,
non comme d'une réalité spirituelle qui viendi-ait

s'intérioriser dans l'àme du croyant, mais comme
d'une réalité extérieure que l'on Aoit, d'un lieu où
l'on entre. Aux vv. i5-i8, il est question du juge-
ment et de la vie éternelle : or ce jugement est
directement le jugement suprême, conditionné à
l'avance par les mérites présents, et cette Aie éter-
nelle est celle qui suivra la résurrection, bien que le

fidèle y ait droit dès maintenant et la tienne déjà en
quelque sorte. Un tel langage est en harmonie
exacte aAcc celui du Christ synoptique.
Dans le discours rattaché à la guérison du para-

lytique de Béthesda, a-, 25-29, ^^ s'agit si bien du
jugement dernier et de la résurrection finale qu'il

est question des morts qui entendront la Aoix du
Fils de Dieu et ressusciteront, soit pour la Aie éter-
nelle, soit pour la condamnation.
Dans le discoiu-s siu- le pain de Aie, Jésus parle

cinq fois de la Aie éternelle, opposée à la mort : ai,

40,47,52,55, 59, cf. 39, 5o; et quatre fois, en termes
exprès, de la résurrection « au dernier joui* » : ai,

39, 4o, 44. 45. Ce contexte semble bien montrer
que la Aie éternelle, dont le Sauveur parle, tout en
étant censée possédée déjà par le fidèle, connue
assurée et préparée par les réalités présentes, est la

Aie éternelle proprement dite, qui suiAra la dernière
résui'rection.

Les entretiens du Cénacle supposent, il est Arai, la

réalité du royaume futur préparée dans les condi-
tions mystiques de la Aie d'ici-bas. Mais l'union spi-

rituelle, actuellement réalisée entre le Christ et les

siens, ne porte aucun préjudice à la réalité ultériem-e

de leur réunion dans le royaume. Est-ce que, dans
les croyances de la première Eglise, attestées par les

Epitres de saint Paul, on ne trome pas l'idée de
l'union au Christ i)ar l'Esprit associée à l'attente de
la parousie prochaine, sans que la première idée
fasse rien jierdre à la seconde de sa force ni de son
importance? Par le fait, si l'on étudie attentiAemenl
nos entretiens, non seulement l'eschatologie n'en est

point absente, mais elle transparaît en quelque ma-
nière à traAers tout le discours : xia-, i8-23 ; xvii, 20-

25; xA'i, i6, 20-23; xia'. 2-3, cf. 28.

S83. Tout bien considéré, l'idée du retour de Jésus
et de sa réunion finale aACc les siens n'est pas présen-
tée par notre éAangéliste dans un relief moindre que
l'idée de son habitation actuelle dans l'àme du
croyant. Si les Synoptiques ont reproduit avec plus

d'abondance les sentences et discours eschatologiques
du SauA'eur, c'est que ces déclarations intéressaient

particulièrement les premières communautés chré-

tiennes pour lesquelles les Logia furent d'abord re-

cueillis (n" S73). Ils ne laissent d'ailleurs pas de

montrer la réalité future du royaiune ayant sa prépa-

ration et déjà son commencement dans les conditions

actuelles de l'Eglise : Marc, i\, 1-9, 26-29, 3o-32;

Matth., xiii, 33; Marc, x, 16; Matth., xi, 12; xii, 28;

xxiii, i3; Luc, XAii, 21. Or, en cet ordre d'idées, le

SauAcur a pu s'exprimer aA ec plus d'étendue que ne
le manifestent nos premiers documents. La richesse

de doctrine qui se constate sur ce sujet dans les Epi-

tres de saint Paul, et qu'on a tout lieu de croire

commune à l'Eglise apostolique, semble bien suppo-

ser un enseignement de Jésus analogue à celui que
contient l'EAangile johannique.

284. 4° Le Verbe incarné. — Le Christ histori-

que nous est connu par les documents qui remontent
au temps de ses disciples immédiats, les premiers

EAangiles et les Epîtres de saint Paul : est-ce que le

Christ du quatrième Evangile a cessé d'être le Christ

de l'histoire, pour s'idéaliser, se transformer et

devenir le Christ de la foi?
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D'après les critiques sjnibolistes, tout l'Evang^ile

jobannique serait dominé par l'idée du Logos, ou
Verbe de Dieu, incarné. L'auteur aurait emprunté
cette idée à l'école grtctiue d'Alexandrie et au juif

Philon; il l'aurait adaptée au Cbrist, et, identiliant

dans son esprit le Christ avec le Verbe, aurait conçu
toute l'histoire du Sauveur en fonction de cette idée.

Stkauss, .Vo<a'. vie de Jésus, t. II, p. 54 sq. ; Juelicher,

op. cit., p. 3^6; ScHMiEDEL, art. cit., col. 2534 sq.;

J. RÉVILLE, op. cit., p. 112 sq., 3oi; Loisy, op. cit.,

p. 55, g8, i54, etc.

Or, tout d'abord, la dépendance de notre auteur

à l'égard de la philosophie alexandrine et philonienne

est très douteuse.— Le Logos de saint Jean a un carac-

tère hypostatique bien détîni, qui manque à celui de

Philon ; ses attributs sont pour la plupart diiTérents;

il semble qu'il n'y ait entre eux de commun que ce

que le Logos philonien paraît tenir lui-même de la

Sagesse hébraïque : Job, xxviii, 20-28; Prov., m,
19-20; VIII, 22 sq.; Bar., m, 29-38; Eccli., i, i-io; xxiv,

5-i4; Sag., VII, 25-20; ix, a, 4, 9-11; cf. Ps. civ, 24;
cxxxAi, 5; Jér., x, 12; li, i5. Comme, sur tous les

autres points, les attaches du quatrième Evangile
sont nulles avec les données de la philosophie grec-

que et les écrits de Philon, on a le droit de penser
que l'idée johannique du Logos se rattache essentiel-

lement à la littérature saci-ée de la Sagesse, bien
qu'elle ait pu être provoquée par les préoccupations
philosophiques des milieux d'Asie-Mineure, et le

terme de Logos être préféré à celui de Sagesse,

comme familier aux écoles juives et chrétiennes
dans ces mêmes milieux.

Notre évangéliste n'est d'ailleurs pas le premier à
appliquer l'idée du Verbe à Jésus : il suppose, non
seulement l'idée, mais son rapport avec la manifesta-

tion du Christ, connus de ses lecteurs : i, i, i4. C'est

ce que supposent également la P*^ Epître johannique,
I, I, et l'Apocalypse, xix, i3. Une croyance semblable
est attestée, d'autre part, parl'Epitre aux Hébreux et

plusieurs autres Epitres de saint Paul, où, à défaut

du nom, figure d'une façon très claire la doctrine du
Logos incarné en Jésus : Ilébr., i, 2, 3 (cf. Sag., vu,

a5-26), 10 (cf. Ps. eu, 26); II, i4; V, 'j; x, 5; Rom.,
I, 3; IX, 5; x, 6; I Cor., i, 24, 3o; via, 6; // Cor., iv,

4; V, ig; viii, 9; Gai., iv, 4-6; Eph., iv, 9; Col., 1, i5-

17; II, 9; Philip., II,';. L'idenlilicationdu Christ avec
le Verbe était donc chose reçue expressément en
Asie Mineure, au dernier quart du 1" siècle, et équi-

valemment dans la plupart des Eglises, dès les années
5o-Go.

Or, une telle croyance, à cette époque, ne se com-
prend que si elle s'accorde avec les souvenirs gardés
de Jésus par ses disciples : il doit y avoir une véri-

table proportion entre la délinition théologique de sa
personne et la réalité historique de sa manifestation.

On est même conduit à i)enser que la théorie a ses ra-

cines dans les propres déclarations du Sauveur.
De fait, la traduction exacte de l'ensemble des dé-

clarations du Christ synoptifjue se trouve bien dans
la doctrine de sa divinité proprement dite et de sa
préexistence élernelle (voir les art. Jésus-Cuhist et

Dieu) ; d'autre part, le Sauveur semble aAoir aimé
prendre le langage de la Sagesse des Ecritures, comme
s'il avait voulu se présenter lui-même pour la Sagesse
divine : Matth., xxii, i-'i =.I.uc, xiv, 16-17 (cf. Prov.,

IX, i s(i.); Matth., xi, 38-3o; xxiii, io(cf. Prov., i, 23;
vni, 4- "J> 32-36; Eccli., vi, 23-26; xxiv, 26-27; li,

23-26); Matth., VII, 24-26 z= Luc, xiii, 25-2; (cf. Prov.,

I, 24-33; VIII, 32-36); cf. Jean, vj, 27 sq. (Prov.,ix, 5);
VI, 35 s([. (Prov., m, 18, 22); viii, 12 (Sag., vi, 23);
X, 37 (Prov., IX, 5). Son identilication avec la Sagesse
hypostatique, ou le Logos subsistant en Dieu, ne

S fait donc, en somme, qu'exprimer et déllnir ce qui

était implicite dans ses discours et dans l'ensemble

de sa manifestation.
Il nous faudrait maintenant examiner dans quelle

mesure on peut dire que l'idée du Verbe a influencé

la représentation évangélique du Christ. Nous ne
pouvons que résumer ici les résultats de cet examen.
D'un côté, l'humanité de Jésus n'a été ni voilée ni

transligurée tendancieusement sous l'éclat de la

gloire du Verbe : le Christ johannique est réellement
homme, et les traits abondent qui donnent à sa vie

un véritable cachet d'humilité. D'autre part, ses rela-

tions avec Dieu ne sont pas les relations pures et

simples du Verbe éternel, mais bien celles d'une
créature humaine à l'égard du Père Souverain qu'elle

honore et qu'elle aime. Enlin, sa manifestation

comme Messie et Fils de Dieu est une révélation

vivante, pleine d'habileté et de mesure, analogue à
celle que décrivent les Synoptiques.
Pour la solution complète de cette question, voir

les articles Jésus-Ciirist et Verbe.

II. Le quatrième Evangile contient
une tradition historique

I. — Pour les récits et les faits

S8S. 1° Le quatrième évangéliste a vovlu éta-

blir la foi par l'histoire. — De l'examen que nous
venons d'esquisser il résulte, comme un fait certain,

que le quatrième Evangile n'est pas la composition

artificielle d'un théologien de la fin du i»"^ siècle, qui

aurait exprimé sous le voile de l'allégorie historique

les croyances idéales de l'Eglise de son temps.
1° Il a voulu prouver la foi. — Nous aurions pu le

conclure des paroles mêmes qui se trouvent à la fin

de l'Evangile, et où l'auteur révèle le dessein de son

ouvrage, xx, 3o-3i : « Jésus, dit-il, a fait beaucoup
d'autres signes, en présence de ses disciples, qui ne

sont pas écrits dans ce livre; ceux-ci ont été écrits

afin que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils

de Dieu, et que, croyant, vous ayez vie en son nom. »

Impossible d'interpréter ces paroles en ce sens que

l'évangéliste aurait voulu seulement représenter la

foi, l'expliquer ou la décrire, en une narration sym-
bolique, qui aurait les apparences de l'histoire, tout

en étant conçue uniquement en vue de l'idée théolo-

gique à figurer. LoisY, op. cit., p. 77, 94, 922. Il est

très clair qu'il s'est proposé, non d'enseigner la foi,

mais de l'établir. — Comment cela? En racontant les

signes, c'est-à-dire les œuvres surnaturelles ou les

miracles accomplis par le Sauveur, et qui révèlent sa

qualité de Christ et de Fils de Dieu. Ces œuvres si-

gnificatives sont aptes à fonder la foi, parce que ce

sont des réalités constatées, des faits garantis. C'est

pourquoi l'auteur a soin de dire que les signes ont

été opérés a en présence des disciples » ; après l'épi-

sode du coup de lance, il en a appelé également au

témoin garant du récit, xix, 35; dans le chapitre

final, il présentera encore le disciple bien-aimé comme
garant des faits racontés dans l'Evangile, xxi, 24;

cf. I Jean, i, i-3; iv, i4; III Jean, 12. Dans tout son

livre d'ailleurs, il insiste sur la preuve du témoignage

expérimental comme base de la foi : i, i5, 19 sq., 32-

34; II, 11; m, 27 sq.; v, 36; ix, 36-4 1; x, 25-26, 38;

XI, i5, 42; XII, 37-40; xiA-, 12, 39; XV, 24; XX, 8, 20,

25.

286. Il paraît donc certain que l'intention princi-

pale de notre écrivain est, non pas symbolique ou

proprement dogmaticiue, mais l)ien apologétique. Il

veut donner la foi au Christ, Fils de Dieu, par le

récit des œuvres qui ont réellement manifesté sa

messianité et sa divinité.

L'examen du livre répond tout à fait à cette indi-
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cation. L'auteur s'est proposé de narrer un certain

nombre de miracles saillants, particulièrement aptes à
révéler la puissance du Christ età faire entrevoir, de sa

part, d'autres œuvres plus merveilleuses encore. Cf. i,

5o-5i ; V, 20 ; vi, 61-62. Le même point de vue apolojfé-

tique peut se reconnaître dans les épisodes autres

que des miracles.

Toute la question est donc de savoir si l'évang-é-

liste a entendu prouver la vérité chrétienne par le

récit de faits empruntés à la réalité et dûment ga-

rantis, ou bien s'il a voulu l'établir sur des fictions

pieuses purement imaginaires. Or la réponse à cette

question ne saurait faire de doute.

S87. — 2° // a youlu la pvom'er par l'histoire. —
L'hypothèse d'un roman apologétique doit être dé-

clarée franchement inadmissible. Il est impossible,
en effet, de supposer qu'un écrivain bien intentionné,

comme on reconnaît qu'était l'auteur de notre Evan-
gile, un croyant d'une haute élévation morale, qu'on
ne peut se résoudre à traiter d'imposteur, ait pré-
tendu fonder la foi des chrétiens asiates sur des Ac-
tions, en affectant cependant de donner à son œuvre
les apparences de l'histoire, en paraissant vouloir
compléter les Evangiles antérieurs, bien plus, en ga-

rantissant les faits racontés par le témoignage d'un
disciple direct de Jésus, l'illustre Jean d'Ephèse,
auquel il s'identifie lui-même (n°* 166-174).
Au surplus, dans l'hypothèse adverse, sa source

d'information principale, sinon unique, aurait été les

Evangiles antérieurs. Or, nulle part on ne voit qu'il

les copie; il en omet nombre d'épisodes qui auraient
fort bien servi son dessein; il ne s'inquiète pas de
marquer l'accord de son histoire avec ces Evangiles
traditionnels, ni de fournir des explications qui con-
cilieraient leurs antinomies apparentes. Au contraire,

en une foule de circonstances, il s'écarte de ses devan-
ciers, jusqu'à paraître en désaccord avec eux, sans
qu'il y ait à cela le moindre intérêt dogmatique ou
apologétique, et sans que, d'autre part, il se préoc-
cupe de l'impression défavorable que ces divergences
pourront faire sur ses lecteurs. Une telle conduite est

absolument inconcevable de la part d'un romancier
chrétien qui tiendrait à donner à sa composition ima-
ginaire les apparences d'une histoire digne de créance
et capable de fonder la foi.

388. Reste alors l'hypothèse que l'écrivain ait

possédé sur les faits évangéliques des renseigne-
ments ou des souvenirs indépendants, et qu'il ait

puisé à celte source pour composer un Evangile
parallèle, d'ai)rès sa tournure d'esprit propre et les

besoins particuliers de ses lecteurs. Seule plausible
après l'élimination des autres, cette hypothèse est

pleinement confirmée par l'étude intime de l'ouvrage.

2° L'examen du livre révèle une tradition his-
torique. — 1° Les détails topographiques. — L'évan-
géliste, nous l'avons vu (n"' 160-164), fournit, à pro-
pos des épisodes qu'il raconte, de nombreux détails
topographiques, touchant la Galilée, le lac de Génésa-
reth, la Samarie, la Judée, Jérusalem. Ces détails sont
pour la plupart inconnus des Synoptiques et des
autres écrits du Nouveau Testament, qui, par contre,
en contiennent d autres, non moins intéressants,
laissés de côté par notre auteur. On peut en conclm-e
qu'il fournit les siens en toute indépendance et de
son fond. Or, ils sont reconnus remarquablement
exacts, autant que précis. Ce fait nous garantit
d'abord que l'évangéliste n'est pas aussi insouciant
à l'égard du réel qu'on se plaît à le dire, et que, par
conséquent, la vie remarquable, le réalisme intense
de ses récits ne sauraient être attribués à la vigueur
d'imagination d'un voyant, absorbe dans sa contem-

plation et indifférent à l'histoire. D'autre part, la

manière très naturelle dont les détails topographi-
ques se mêlent au récit, au fur et à mesure de l'oc-

casion (par exemple, dans iv, 5, 6, 20, 35; cf. n"''161,

163), tend bien à montrer que l'auteur n'est pas
seulement bien informé touchant les lieux en ques-
tion, mais possède des souvenirs évangéliques étroi-

tement rattachés aux théâtres de l'activité du Sau-
veur,

589. 2° Les récits cl\^pisodcs communs aux Synop-
tiques. — Si l'on prend les épisodes qui ont leur
équivalent dans les premiers Evangiles, tels que la

multiplication des pains, vi, i-i5, la marche sur les

eaux, VI, 16-21, Tcxpulsion des vendeurs du temple,
II, i3-22, l'onction de Béthanie, xii, i-ii, et le renie-

ment de saint Pierre, xviii, 17-27, la comparaison
des récits parallèles montre avec évidence que, nulle
part, notre évangéliste ne dépend véritablement de
ses devanciers ; multiples sont les divergences, soit

pour les détails fom-nis, soit pour les expressions.
Or, ni celles qui ont quelque importance, ni celles qui
sont insigniûantes, n'ont leur raison d'être dans une
préoccupation tendancieuse ou un procédé artificiel;

elles ne s'expliquent raisonnablement que de la part
d'un écrivain qui est en possession de renseignements
indépendants et peut aller de pair avec les autres
évangélistes sur le terrain de l'histoire.

590. 3° Les références à la tradition synopti-

que. — Que notre auteur soit à même de compléter
les Evari'iles antérieurs, c'est bien ce que montrent
les racco. ds implicites de sa narration avec l'histoire

traditionnelle. On dirait qu'il s'attache d'une façon
générale à compléter les Evangiles antérieurs d'un
point de vue personnel. S'il reproduit la multiplication

des pains et la marche sur les eaux, déjà racontées
par ses devanciers, c'est à cause de leur liaison avec
le discours sur le pain de vie qu'ils ont omis et que lui

tient à souligner. S'il reprend le récit de l'expulsion

des vendeurs, c'est pour le situer à sa vraie place et

expliquer le propos tenu plus tard par les faux té-

moins; ceux de l'onction de Béthanie et de l'entrée à
Jérusalem, c'est à cause de leur connexion avec la

résurrection de Lazare et avec la démarche des Grecs.
Dans l'ensemble, l'auteur semble omettre délibéré-

ment ce que les premiers Evangiles ont déjà relaté: et

on le voit bien par l'omission qu'il fait de l'institution

de l'eucharistie, tout en racontant la dernière Cène.
Néanmoins il a maintes références implicites à

la tradition antérieure. Jean-Baptiste fait clairement
allusion à la scène synoptique du baptême, i, 3i-34.

Le ministère galiléen est expressément supposé, iv,

43, 54 ; VI, 1 sq. ; VII, i sq. Bien plus, l'évangéliste note,

à propos du dernier témoignage du Précurseui", que ce-

lui-ci « n'avait jias encore élé jeté en prison », m, 24;

à propos de la comparution de Jésus devant Anne,
que ce fut sa <( première » station, xvii, i3. Ces indi-

cations n'ont aucune portée dogmatique: il n'y avait

aucun intérêt à séparer si notablement le dernier té-

moignage de Jean-Baptiste des deux premiers ; la

scène qui se passe devant Anne aurait pu se jiasser

tout aussi bien devant Caïphe. Les renseignements
de l'évangéliste n'ont de Aaleur qu'en histoire et ils

ne se comprennent que s'il a l'intention de complé-

ter ses devanciers et se sent en mesure de le faire.

De même, le pluriel: « nous ne savons », attribué à

Marie-Madeleine dans le récit de sa visite au tombeau,
XX, 2, paraît bien supposer la scène synoptique paral-

lèle, où elle figure en compagnie d'autres personnages.

291. 4* Le cadre chronologique et topographique

du ministère. — Notre assertion trouve une preuve

particulièrement remarquable dans l'information

donnée par l'Evangile johannique sur la durée et le
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théâtre, du ministère du Christ. D'après notre docu-

ment, il y aurait eu plusieurs, probablement quatre

Pâques au cours de la vie publique de Jésus, et le

Sauveur se serait manifesté à diverses reprises à

Jérusalem avant le voyage que motiva la Pàque
linalc (n° 235)- Or, les Evangiles synoptiques, sans

contenir d'aflirmations expresses qui aient pu don-

ner à notre écrivain l'idée des trois années de minis-

tère et des multiples séjours hiérosolymitains, offrent

cependant à l'observateur attentif un certain nombre
d'indications qui vont à justifier la possibilité, et

même à démontrer laprobabilité du cadrejohannique.

Tout d'abord, s'il est vrai que la relation synop-

tique ne distingue pas, dans la vie de Jésus, à quelles

époques ont eu lieu les faits, et donne simplement
l'impression d'une période de temps unique, se ter-

minant à une fête de la Pàque, il n'est pas moins
vrai que la masse des faits détaillés, et qui sont

pourtant, comme le montre l'inégalité même du con-

tenu des trois écrits, un faible résidu de la réalité,

d'autre part, la nécessité d'expliquer le résultat ex-

traordinaire obtenu par l'action du Sauveur, action

que nous constatons avoir été voulue par lui lente

et progressive, donnent encore plus fortement l'im-

pr -ssion que tant et de si grandes choses ne se sont

pas pa -ées en un an.

S93. De fait, à étudier de près les récits synopti-

ques, on trouve divers indices d'une pluralité de sai-

sons. L'épisode des épis froissés, placé au début du
ministère, Marc, ii, aS = Matth., xii, i = Luc, vi, i,

suppose une époque assez voisine de la moisson,

donc, étant donné le climat de Palestine, la saison de

printemps, ou les environs de la Pàque. La multipli-

cation des pains, notablement séparée du précédent

épisode et bien antérieure aux derniers jours de Jésus,

Marc, VI, Sg = Matth., xiv, ig =r Luc, ix, i4 = Jean,

VI, 10, a également lieu au printemps : les gens peu-

vent s'asseoir sur un gazon vert et abondant, et la

circonstance de la Pàque prochaine fournit une ex-

plication topique de la foule rassembléeaux environs

de Capharnoiim. Nous trouvons ainsi l'indice d'au

moins deux années complètes dans la vie publique
du Sauveur. Une troisième année pourrait aller de la

Pàque des épis froissés à une Pàque antérieure, pla-

cée, comme le marque notre Evangile, ii, i3, entre

l'époque du baptême et l'emprisonnement de Jean-

Baptiste, que suivit le retour définitif en Galilée.

293- Si l'on remarque que le quatrième évangé-
listc, à propos de la multiplication des pains, dit en
termes exprès que l'on était proche de la Pàque, vi,

4, sans qu'on puisse croire son indication déduite des

données synoptiques, qu'elle précise néanmoins
exactement, on peut voir dans cet ensemble de faits

une preuve positive que notre écrivain est particu-

lièrement renseigné sur le cadre chronologique du
ministère.

Cela conduit à penser qu'il n'est pas moins bien

informé lorsqu'il place à Jérusalem un certain nom-
bre de ses épisodes. Plusieurs faits concourent d'ail-

leurs à nous en assurer. D'un côté, le quatrième
évangéliste reconnaît manifestement la durée pleine

du ministère galiléen, décrit par les Synoptiques, et

n'accorde au ministère hiérosolymitain que quelques
moments très courts, à l'occasion des fêtes. D'autre

part, le fait que la vie publique du Sauveur a em-
brassé plusieurs années rend hautement probable,

et même certain, qu'il a dû, à l'occasion des fêtes,

monter à Jérusalem. Enfin, divers détails sj-nopti-

ques paraissent supposer elfectivement des relations

suivies du Sauveur avec la capitale juive, antérieu-

rement au voyage qui amena sa mort : tels, les dis-

ciples et amis qu'il a dans Jérusalem et aux envi-

rons : Marc, XIV, 3 = Matth., xxvi, 6; Marc, xi, 2-3

etparall.; xiv, i3-i5 et parall. ; xv, 43 et parall.;

Luc, x, 38-42 (rapproché de Jean, xi, i-xii, i); telle

encore, sa parole de reproche à la ville ingrate, de-

meurée insensible à ses avances, Matth., xxiii, 3'j

=: Luc, XIII, 34-

Mais si le quatrième évangéliste est capable de
préciser et de compléter à bon escient ses devanciers

en ce qui concerne le cadre chronologique et la to-

pograpliie générale du ministère de Jésus, ne faut-il

pas attribuer également à une information spéciale

les faits qu'il raconte d'une manière personnelle et

indépendante?
5° Un grand nombre de données particulières. —

Il est certain que ses données ont les meilleures ap-

parences de l'histoire et qu'en un bon nombre d'en-

tre elles on a des raisons très particulières de voir

une tradition autorisée.

294. liéthanie, l'endroit où Jean baptisait. —
L'évangéliste indique comme théâtre du premier té-

moignage de Jean-Baptiste « Béthanie, au delà du
Jourdain, où Jean baptisait » : i, 28. Or, la tradition

concernant le séjour du Précurseur en Pérée a toutes

les garanties possibles d'authenticité : au rapport des

Synoptiques, Hérode Antipas fit saisir et emprison-

ner Jean-Baptiste parce que celui-ci lui reprochait son

mariage incestueux avec Hérodiade, femme de Phi-

lippe, son frère, Marc, vi, 17 et parall.; mais on ne

s'explique bien les reproches du Précurseur à Hé-

rode, et son arrestation par les ordres du tétrarque,

que si Jean-Baptiste a séjourné dans les Etats de ce

prince, c'est-à-dire dans la Galilée, au nord, ou dans

la Pérée, à l'est du Jourdain. C'est précisément ce que

suppose la donnée johannique; et l'on ne voit pas

qu'elle ait pu être déduite des Synoptiques : ces

Evangiles n'indiquent en aucune façon que le Bap-

tiste ait exercé son ministère de l'autre côté du fleuve,

comme notre auteur le précise résolument, cf. x, 4o-

S93. f-es premiers disciples, sortis de l'école de

Jean-Baptiste. — D'après le quatrième Evangile, les

premiers disciples de Jésus sortaient de l'école de

Jean-Baptiste et avaient commence à suivre le divin

Maître longtemps avant la scène des bords du lac à

laquelle les Evangiles antérieurs rattachent leur

appel. Cela explique bien, en eft'et, l'importance ex-

ceptionnelle accordée, dans les premiers temps de

l'Eglise, au Précurseur.

Cela permet aussi de mieux comprendre la scène

de leur vocation, d'après les Synoptiques, Marc, i,

16-20= Matth., IV, 18-22 = Luc, v, i-ii. L'appel de

Jésus a pu s'étendre à divers moments, com[)rcndre

plusieurs phases, se préciser et se compléter en des

périodes successives. Les premiers évangélistes se

sont contentés de reproduire le plus important de ces

moments : de là un relief tout spécial donné à cet

épisode. Mais ce relief ne doit pas être regardé comme
exclusif. Au contraire, la vocation du bord du lac,

telle qu'ils la racontent, avec la brusque invitation

de Jésus, et l'adhésion instantanée des pêcheurs à

qui il s'adresse, font soupçonner des rencontres an-

térieures, ayant servi à la préparer. Or, on conçoit

que la première de ces rencontres ait eu lieu aux

bords du Jourdain, où la foule était attirée par Jean-

Baptiste. Les disciples seront revenus avec le Sau-

veur dans la Galilée, leur patrie; ils l'auront accom-

pagné pour la Pà<iue suivante à Jérusalem, seront

restés quelque temps avec lui en Judée. Mais on com-

prend aussi qu'à leur retour, ils aient repris leur

métier sur le lac, jusqu'à l'heure décisive où le Maî-

tre leur notilie de laisser là leurs filets pour le sui-

vre et s'apprêter à devenir à leur tour pêcheurs

d'hommes.
C'est à cette vocation suprême que s'en tiennent

les Synoptiques : encore une fois leur relation ne
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porte pas préjudice à celle de notre document ; au
contraire, l'épisode johannique est dans la vraisem-
blance de l'histoire. Le fait qu'un des premiers dis-

ciples en question, l'anonyme appelé en compagnie
d'André, est très probablement, pour ne pas dire

certainement, identique au disciple bien-aimé. auteur
de l'Evangile, est de nature à en garantir l'histori-

cité.

396. Bethsaïde, pairie de Simon Pierre et d'An-
dré. — Dans le même chapitre, nous sommes infor-

més que Si;non-Pierre et son frère André étaient de
la ville de Bethsaïde. Or, ce renseignement ne figure

pas dans la tradition synoptique. A lire même les

premiers Evangiles, il semblerait que les deux frères

aient habité Capharnaiim. J/o/r, i, 2g et paraît. Si

notre auteur dépcTidait de ses devanciers, il aurait
sûrement retenu le nom de cette dernière ville; d'au-
tant qu'il la connaît bien, ii, 12; iv, 46; vi, 1^, 60.

Comme ni la raison du sjmbolisme, ni aucune autre,

ne permettent de supposer qu'il a remplacé délibé-

rément le nom de la ville importante par celui du
petit A'illage voisin, il y a tout lieu de croire qu'en
disant Pierre et André originaires de Bethsaïde, il se

montre écrivain particulièrement renseigné.

597. Je motif du départ de Jésus pour la Galilée.
— L'évangéliste attribue le départ de Jésus pour la

Galilée, qui suivit le dernier témoignage de Jean-
Baptiste et doit correspondre à celui que ses devan-
ciers racontent en tète du ministère galiléen, Marc,
I, i4 = Matth., IV, 12 ==. Luc, iv, i4, à la crainte cjue

sin succès n'excite contre lui la haine des pharisiens,
IV, 1-3; cf. IV, 44; vu, I sq. ; xi, 8, 54- Cette donnée
encore est indépendante des relations synoptiques,
elle est même divergente à leur égard, et elle se

trouve néanmoins en coïncidence remarquable avec
elles.

D'après les deux premiers Evangiles, en effet, Jésus
revient délinitivement en Galilée quand il apprend
l'emprisonnement de Jean-Baptiste, Marc, i, i4 =
Matth., IV, 12. Mais pourquoi ce brusque éloignement
des lieux où avait baptisé le Précurseur ? Il est per-
mis de supposer qu'un séjour prolongé en cette ré-

gion devenait un péril pour le Sauveur lui-même.
D'où venait ce péril? Evidemment, de ceux qui déjà
s'étaient attaqués à Jean. Or, les Synoptiques ne met-
tent pas la mort du Baptiste sur le compte d'Hérode
Antipas seulement : ils laissent entendre que la main
des pharisiens n'y fut pas étrangère, Marc, ix, 11-12

:^Mntth., xvii, 12. Sans doute ceux-ci ont-ils intrigué
pour compromettre, auprès d'Antipas, l'homme qui,
non content de reprocher son adultère au tétrarque,
les poursuivait eux-mêmes de ses anathèmes mena-
çants. Cela explique bien que le Sauveur, au lieu de
fuir la Galilée, où règne le meurtrier du Baptiste, s'y

retire au contraire, pour se dérober aux véritables
ennemis à craindre, les pharisiens.

Si réelle et si profonde est l'harmonie de la notice
johannique avec les données synoptiques correspon-
dantes, qu'elle ne peut s'expliquer que i^ar une infor-
mation parallèle, très exacte.

598. I.e rôle d'André et de Philippe. — A la mul-
tiplication des pains, vi, 5-8, et lors de la démarche
des Grecs, xii, 20-2

1 , on voit les deux apôtres André et

Philippe jouer un rôle remarquablement approprié à
leur origine et à leur situation. Tous deux portent un
nom à forme essentiellement grecque, et ont pour
patrie la petite ville de Bethsaïde, que sa position au
bord du lac de Tibériade et ses riches pêcheries
devaient mettre en relations toutes particulières avec
les pays environnants. On comprend dès lors qu'ils
soient les premiers à recevoir la confidence des Grecs
du chapitre xii; ces Grecs font partie de la caravane
de pèlerins qui, chaque année, des régions voisines

de la Palestine, soumises à l'influence hellénique, et
surtout des paj's situés aux confins de la Galilée sep-
tentrionale, venaient à Jérusalem célébrer la Pàque.
Désireux devoir Jésus, ils s'adressent à deux apôtres
spécialement qualifiés pour leur servir d'intermé-
diaires.

De même, l'on peut croire que l'intervention de
Philippe et d'André, à l'occasion de la multiplication
des pains, tient à ce que. gens de Bethsaïde, ils sont
plus familiarisés a^ec la région, plus aptes à commu-
niquer avec la foule, composée surtout de Juifs hellé-

nistes, se rendant pour la fête à Jérusalem, donc tout
désignés pour recevoir du Sauveur l'incitation à ache-
ter des vivres, et lui signaler le jeune homme qui se

trouve là avec les pains et les poissons.

299. Marthe et Marie. — Les deux sœurs Marthe
et Marie, qui figurent dans une scène de saint Luc,

X, 38-42, paraissent aussi dans les deux éjjisodes

johanniques de la résurrection de Lazare, xi, i-45, et

de l'onction du Sauveur à Béthanie, xii, i-3. Or, dans
ces derniers épisodes, elles j^résentent le même carac-
tère, la même attitude, que dans la scène du troi-

sième Evangile, sans que cependant l'on puisse croire

à une imitation littéraire de la part de notre auteur.
C'est ainsi que, sans le dire expressément, il suppose
Marthe l'ainée de la famille et la maîtresse de mai-
son, XI, 5, 19, 20. Saint Luc. de son côté, laisse en-

tendre la chose, sans la préciser, x, 38-39. ^^ y ^ donc
sur cette donnée, de part et d'autre implicite, un
accord très réel. Et il est d'autant i)lus significatif

que l'attention de notre auteur, dans l'introduction

à son récit, se porte d'abord sur Marie, qu'il nomme
en premier lie\i, comme censée mieux connue par
l'épisode de l'onction, xi, i.

300. L.eur résidence à Béthanie. — Le quatrième
évangéliste est seul à mentionner comme lieu de rési-

dence des deux sœurs, le village de Béthanie, à quinze
stades de Jérusalem, xi, i, 18; xii, i. Or, ce rensei-

gnement, qui n'a pu lui cire suggéré par le récit de
saint Luc, répond néanmoins on ne peut plus heu-
reusement aux insinuations de son contexte. Si l'on

examine attentivement, en cfTet, la narration du troi-

sième évangéliste, on s'aperçoit qu'elle est engagée
dans une série d'épisodes, xi, 5i-xiii, 21, qui suppo-
sent le Sauveur aux environs de Jérusalem, assez
longtemps avant la Pâque finale, probablement à
l'occasion de la fête de la Dédicace, dont parle saint

Jean, x, 22, cf. l\0.

C'est d'abord la parabole du bon Samaritain : l'his-

toire est censée avoir pour théâtre la route condui-
sant de Jérusalem à Jéricho, Luc, x, 3o : or, le Maître
a dû, selon sa coutume, tirer les circonstances de sa

parabole des objets environnants, afin de frapper
plus vivement ses auditeurs

;
par conséquent il devait

se trouver sur les lieux mêmes dont il évoque la pen-
sée en son discours. Les repas pris chez les phai-i-

siens, Luc, xi, 3^. les invectives prononcées contre

eux et les docteurs de la loi, Luc, xi, 39-54, et que
justement saint Matthieu, xxiii, place à Jérusalem
même, enfin l'allusion à l'accident de la tour de
Siloé, Luc, xiii, l\, qui devait impressionner particu-

lièrement les milieux hiérosolymitains, sont autant
de nouveaux indices que le Sauveur se trouve à

cette époque près de la ville sainte.

Il est donc tout à fait à croire que le village de Mar-
the et de Marie était lui-même situé non loin de la

capitale juive, sans doute sur celte route de Jérusa-

lem à Jéricho, à laquelle il vient d'être fait allusion

dans la parabole du bon Samaritain. Or, cela est en
accord j)arfait acec la donnée johannique, qui place

la résidence des deux sœurs à Béthanie, un peu à l'est

de Jérusalem. On a le droit de trouver ce rapproche-

ment très suggestif.
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301. fa résurreclioji de Lazare et l'entrée triom-

phale à Jérusalem. — L'émoi que cause la résurreclion

de Lazare aux portes de Jérusalem, peu avant la der-

nière Pàque, rend heureusement compte de l'enthou-

siasme qui accueille le Christ à son entrée dans la

ville. Dans les Synoptiques, on est un peu surpris

de la réception, si spontanée et si unanime, faite

au Sauveur : qu'est-ce qui a donné naissance à ce

mouvement insolite? Comment la foi messianique

est-elle parvenue tout à coup à ce degré d'inten-

sité?

Le fait nouveau a dû être amené par des événe-

ments récents, considérables, que passe sous silence

la narration incomplète des premiers évangélisles.

Saint I-ac. xix, 3y, y fait en quelque sorte allusion

lorsqu'il montre la foule des disciples louant Dieu à

haute voix pour tous les prodiges dont ils ont été les

témoins, et que l'évangéliste, si l'on en juge par son
récit antérieur, sous-entend. Il semble d'ailleurs difTi-

cile d'expliquer l'entrée triomphale par l'attitude

bienveillante des seuls Galiléens venus à la fête. Si

le gros des partisans de Jésus s'était uniquement
composé de ces provinciaux du nord, on ne compren-
drait guère qu'ils aient eu pareille audace à Jérusa-

lem, en face des pharisiens.

L'enthousiasme général de la réception ne se con-

çoit bien que si le Sauveur avait précédemment acquis

grand renom dansia capitale mèmeouaux alentours.

C'est précisément ce que suppose le quatrième Evan-
gile, quand il fait dépendre en bonne partie l'entrée

triomphale du miracle de Béthanie.

302. Art parole sur la destruction du temple, à

l'expulsion des vendeurs. — Le récit de l'expulsion

des vendeurs, nous l'avons vu (n° S55), fait preuve
de la meilleure information, en rattachant à cette

circonstance la parole sur la destruction du temple,

que reprocheront au Sauveur les faux témoins. La
forme sous laquelle est reproduite cette sentence
convient elle-même exactement au Christ, tout en
donnant la clef des modilications que lui font subir

ses accusateurs.
Le rôle de Judas dans l'épisode de l'onction. — De

même, le rôle attribué à Judas, dans le repas de
l'onction, donne la raison du lien qu'établissent les

deux premiers Synoptiques entre ce repas et la réso-

lution suprême du traître (n'^ S58).
303. Le lavement des pieds. — L'épisode du lave-

ment des pieds explicjue également bien la parole cjue

saint Luc, xxii, 26, 28, fait prononcer à Jésus, au
moment de la dernière Cène : « Que le plus grand
parmi vous devienne comme le plus petit, et celui

(|ui commande comme celui qui obéit; car ([ui est le

plus grand, de celui qui est à table, ou de celui qui

sert? N'est-ce pas celui qui est à table? Or, moi, je

suis au milieu de vous comme le serviteur. » L'op-

position que le Sauveur établit, dans cette sentence,

entre celui qui est à table et celui qui sert, d'autre

part l'appel qu'il fait à son propre exemple, parais-

sent supposer nécessairement que, dans la circon-

stance, il a réellement fait, au milieu de ses disciples

assis, oflice de serviteur.

304. Je caractère de Simon Pierre. — L'attitude

prêtée à Simon Pierre dans cet épisode johannique,
son indignation à la pensée que le Seigneur veut hii

laver les pieds, son empressement à offrir ensuite

plus fju'on ne lui demande, xiii, G -9, sont très

conformes au tempérament impétueux, à l'humeur
vive et primesautière, qui le caractérisent dans l'his-

toire synoptique : Marc, viii, 82 = .Vattli., xvi, 22;

Marc, XIV, 29, 68 sq., et parall. La même remarciue
s'applique aux autres récits du quatrième Evangile
où le chef des apôtres est en scène : xiii, 87 ; xviii, 10,

17, 25 sq.; XXI, 7. Or, il semble dillicile d'attribuer un

tel accord à une imitation réfléchie de la part de
notre écrivain.

305- L.es soldats romains à l'arrestation du Christ.

— Il n'est pas jusqu'au détail fourni sur la troupe
qui vient arrêter le Christ, xviii, 3, et à la parole
prêtée au Sauveur à cette occasion, xviii, 9, qui
n'expliquent le signe du baiser indiqué par Judas et

la liberté laissée aux disciples, malgré leur essai de
résistance.

Dans les premiers Evangiles, Judas se croit, en
effet, obligé d'indiquer d'avance à ceux qu'il conduit
le signe qui leur montrera Jésus. Or, la chose est

étonnante si la bande se compose uniquement de va-
lets juifs : n'ont-ils pas vu fréquemment le Christ

dans le temple? Ils sont capables, semble-t-il, de le

reconnaître aisément. Mais il n'en est pas de même
si le gros de la troupe, ceux qui marchent en avant
et doivent avoir le rôle principal, sont, comme le

déclare notre évangéliste, des soldats romains, ré-

cemment transportés de Césarée à Jérusalem pour
les fêtes pascales. On comprend que Judas, devan-
çant le bataillon, s'approche de Jésus et le trahisse

par son baiser, Marc, xiv, 45 et parall., puis que le

Sauveur, aux soldats qui s'approchent pour le saisir,

pose la question : « Qui cherchez-vous? » Jean,

xviii, 9.

La participation des soldats romains à l'arresta-

tion du Christ paraît d'ailleurs assez naturelle, quand
on songe qu'au témoignage même des Sjnoptiques,
la circonstance de la Pàque, la présence de la cohorte

dans la capitale, la crainte d'un soulèvement des Ga-
liléens, partisans de Jésus, amenèrent les autorités

juives à saisir Pilate de cette affaire et à tout remettre
entre ses mains, comme s'il s'était agi d'un agitateur

politique et d'un séditieux.

306. La défense faite par Jésus d'inquiéter ses

disciples. — Si les premiers Evangiles ne signalent

pas la participation des soldats romains à l'arresta-

tion du Christ, ils parlent néanmoins d'une foule, et

d'une foule nombreuse, bien armée, Marc, xiv, 43 et

parall. : comment, malgré une force si imposante, la

petite troupe des apôtres réussit-elle à s'échapper?

La chose est bien extraordinaire, étant donné que
les disciples essaient d'abord de résister et vont
jusqu'à blesser un serviteur du grand-prêtre. Ce fait

surprenant s'explique au mieux par l'intervention

de Jésus, que signale le quatrième évangéliste. Le
Sauveur veut subir seul sa passion : à sa demande
réitérée, les soldats déclarent et répètent que c'est

lui qu'ils cherchent; il les invite dès lors à laisser ses

disciples en paix. Subjugués par l'ascendant de celui

qui leur parle, heureusement surpris de le voir con-

gédier lui-même ses défenseurs, on comprend que les

soldats n'hésitent pas à obéir. Sur ce point encore,

notre auteur apporte un complément de valeur au
récit de ses devanciers.

En somme, la partie narrative du quatrième
Evangile accuse, dans son ensemble et tout particu-

lièrement en nombre de ses détails, une tradition his-

torique qui marche de pair avec les Synoptiques,

confirme leurs données, les explique ou les complète.

2. — Pour les discours et les idées

307. 1° Les discours et leur liaison avec les

récits. — « Bien chélive est la critique qui conteste

toute base traditionnelle aux discours et qui en re-

tient une pour le cadre iiistorique et les récits. Faits

et discours se tiennent dans l'œuvre johannique. »

Cette parole est de M. Loisy, op. cit., p. 45, au sujet

de la position prise par Kenan (n° S28). Nous pou-

vons la faire nôtre, en la détournant de sa portée

tendancieuse et en en renversant les termes : l'his-
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loi'icité reconnue aux récils du quatrième Evangile
est un argument a priori très sérieux en faveur de
l'authenticité de ses discours.

Comprendrait-on, en effet, un apologiste, soucieux
de relater avec exactitude les actes du Sauveur en vue
d'établir la foi chrétienne, et ne craignant pas de
méleràses récits d'histoire des discours qui n'auraient

jamais été prononcés par le Christ, mais seraient

son œuvre propre?
Puisque l'évangéliste a sur la vie de Jésus des ren-

seignements indépendants, exacts et précis, autant
qu'abondants et divers, il peut être également informé
d'une façon personnelle au sujet de ses entretiens.

S'il a pu compléter la biographie synoptique de la

manière que nous constatons, il a pu puiser aussi à
bonne source ce qu'il ajoute aux discours recueillis

par ses devanciers. Les enseignements du divin

Maître ont dû être incomparablement plus abondants,
plus variés et plus riches, que ne le rapportent les

trois premiers Evangiles : un écrivain, capable
d'ajouter nombre de traits d'histoire aux récits de ses

devanciers, a pu compléter également leurs comptes
rendus de discours en puisant dans des souvenirs
authentiques.

308. 1" Les discours annexés à des épisodes par-
ticuliers. — Les discours du quatrième Evangile se

présentent, en effet, dans un cadre historique qui
semble en garantir l'authenticité. Ils sont intime-

ment mêlés aux récits, reliés soit aux faits les plus
importants, soit à des épisodes particuliers de la vie

de Jésus. C'est ainsi que le discours du chapitre v,

19-47, est rattaché à la guérison du paralytique de
Béthesda; le discours sur le Bon pasteur, x, 21-1, à
la guérison de l'aveugle-né : le discours du chapi-

tre XII, 23-36, à la démarche des Grecs; les discours

du Cénacle, xiii-xvii, à la dernière Cène elle-même.
Tous ces épisodes ont un cachet historique indiscu-

table : c'est une sérieuse présomption d'authenticité

pour les entretiens qui leur sont étroitement annexés.

309. 2" Les autres discours. — IJentretien avec

Nicodème. — Le prélude de l'entretien avec Nico-

dème a aussi tout l'aspect d'une introduction histo-

rique. Le nom du personnage est grec; mais l'usage

des noms propres grecs était alors fréquent chez les

Juifs palestiniens. Le Talmud connaît précisément
un Nicodème contemporain de la ruine de Jérusalem,
dont le nom juif était Buni, et qui aurait été disciple

de Jésus. Cette tradition doit être indépendante de
l'Evangile : on ne s'expliquerait pas que les talmu-
distes aient emprunté au document chrétien un per-

sonnage qui aurait été inconnu des Juifs; on com-
prendi-ait encore moins que, non contents de le

désigner par son surnom grec, seul mentionné dans
notre écrit, ils aient précisé son nom juif, parfaite-

ment ignoré de la tradition chrétienne. Le témoi-
gnage du Talmud prouA'e donc véritablement l'exis-

tence d'un disciple de Jésus du nom de Nicodème.
On a dès lors un motif positif d'affirmer que le

quatrième évangéliste introduit dans son récit un
personnage historique. La façon dont il est pré-

senté en deux autres endroits du livre, vu, 5o et xix,

3g, garantit également son individualité réelle.

D'autre part, la circonstance du temps auquel eut
lieu sa démarche initiale auprès de Jésus, et l'occasion

qui motive cette démarche elle-même, m, 1-2, pré-
sentent un caractère tout spécial de vraisemblance.
Ici encore nous avons donc une précieuse garantie
en faveur de l'entretien qui est ensuite rapporté.
310. L'entretien avec la Samaritaine. — L'épisode

de la Samaritaine n'offre, pour la partie narrative,
aucune probabilité sérieuse de symbolisme. L'hé-
roïne du récit figure en compagnie de compatriotes,
habitants de Sychar, qui sont par elle invités à venir

trouver le Christ, et dont un certain nombre croient
à sa parole; elle n'est donc pas un type représentatif
du peuple samaritain. Dans ses maris successifs, il

n'y a non plus aucune allusion probable au passé reli-

gieux de la nation samaritaine; la donnée se com-
prend bien, au contraire, au point de vue de l'his-

toire : cf. Marc, xii, 20-22 et parall. ; Jean, iv, 2g.
Contre l'historicité générale de l'épisode, on objecte

que, dans les Synoptiques, Jésus interdit à ses disci-

ples d'aller en Samarie de son vivant, Matth., x, 5,

et que l'évangélisation de ce pays, racontée au livre

des Actes, viii, 5 sq., doit être la première. Mais
cette difficulté n'est pas péremptoire.

L'ordre que le Christ donne à ses apôtres de n'al-

ler ni aux Samaritains ni aux Gentils n'est pas une
disposition rigoureuse et absolue, pas plus que la

restriction de sa mission personnelle aux brebis per-
dues d'Israël, Matth., xv, 24 : ses paroles ne se com-
prennent même bien que si l'on y voit une secrète
allusion à une mission moins restreinte, que le Sau-
veur se réserve de confier ultérieurement à ses apô-
tres, et qu'il leur manifestera au temps voulu par de
nouvelles et déflnitives directions. — Une exclusion
pure et simple des non-Juifs ne serait d'ailleurs pas
d'accord avec l'esprit général du Sauveur. On voit
les apôtres, peu après sa mort, étendre l'Evangile
hors du peuple hébreu : le Maître aurait-il donc eu
plus d'étroitesse dans ses vues, plus d'exclusivisme
dans ses ambitions religieuses, que ses disciples? Ses
actes et ses discours attestent précisément le contraire.

On ne peut mettre en doute que, tout en rcserA'ant

pour le moment aux Juifs son ministère et celui de
ses apôtres, Jésus n'ait eu une bienveillance marquée
à l'endroit des Samaritains et des païens : Matth.,
VIII, II sq. ; XXI, 43; xxii, i sq. ; xxiv, i4; xxviii, ig;

Marc, VII, 24-3o; xiii, 10; xvi, i5; Luc, iv, 26; ix, 5i-

56; X, 3o sq. ; xvii, 12 sq.; xxiv, 47-
Il n'y a donc pas lieu d'être surpris qu'un jour, tra-

versant la Samarie pour se rendre en Galilée, le Sau-
veur se soit manifesté d'une façon transitoire, présage
d'une manifestation ultérieure plus complète, à une
femme samaritaine et à un petit village des environs
de Sichem. Cela ne devait pas plus tard dispenser ses

disciples de travailler à l'évangélisation proprement
dite de la Samarie. Nous avons vu ailleurs (n°' 181.
163), comment l'auteur se montre intimement fami-

liarisé avec les lieux qu'il décrit, et mêle d'une façon
on ne peut plus naturelle ses indications ou ses allu-

sions topographiques à l'entretien qu'il raconte. On
peut y Aoirune preuve rassurante de «abonne infor-

mation en ce qui regarde l'entretien lui-même.
311. L.^entretien sur le pain de vie. — L'authenti-

cité du discours sur le pain de vie paraît, de son côté,

garantie par la façon très spéciale dont il est déter-

miné pour le temps et pour le lieu. Bien que mis en
relation avec la multiplication des pains, il se trouve
nettement séparé du miracle par d'autres épisodes;

il n'est prononcé que le lendemain, de l'autre côté du
lac, auprès de Capharnaiim, et se termine dans la

synagogue de cette ville, vi, 26, 5g. Ces indications

si précises ne semblent pas pouvoir se comprendre
en dehors de l'histoire.

Le discours est suivi d'un épilogue, vi, 60-71, dont
le cachet historique ne paraît pas de moins bon aloi.

Scandalisés des déclarations qu'ils viennent d'enten-

dre, un certain nombre de disciples renoncent désor-

mais à suivre Jésus. Ce relief donné à la défection

de nombreux disciples paraît inexplicable dans l'hy-

pothèse d'une fiction, apologétique ou dogmatique,
et confirme l'authenticité des déclarations du Christ

qui l'ont provoquée.
31S. fes entreliens à la fête des Tabernacles. —

L'introduction aux entretiens de la fête des Taberna-
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clés se présente également sous de fort bonnes appa-
rences. A la suite du discours sur le pain de vie, Jésus

continue de séjoiu-ner en Galilée, par crainte des Juifs,

jusqu'à la fête des Tabernacles. Invité par ses frères

à profiter de cette solennité pour se manifester à Jéru-

salem, il décline d'abord l'invitation, puis se rend
secrètement à la ville sainte, où il arrive au milieu

de la fête, vu, i-i4- Or, l'attitude ainsi prêtée aux
parents du Sauveur offre un cachet de réalité frappant,

et la conduite du Sauveur lui-même se couiprend on
ne peut mieux dans la vérité de l'histoire.

Les frères de Jésus le pressent d'aller en Judée pour
s'y manifester : ils doivent avoir en vue une démons-
tration éclatante, destinée à proclamer sa messianité
temporelle dans la capitale. Cf. vi, i5. Le Sauveur
refuse d'abord de les suivre : se rendre à Jérusalem
avec la caravane serait encourager les tendances gali-

léennes, surexciter l'enthousiasme de la foule, rendre
irrésistible le mouvement qui, bon gré mal gré, ferait

de son entrée dans la ville une démarche de préten-
dant. Or, Jésus prévoit ce qui doit se produire à la

Pàque suivante. Son heure n'est pas encore arrivée,

le temps marqué pour sa mort est encore à venir : il

se refuse donc à brusquer les choses, en portant tout

de suite à son comble la fureur de ses ennemis. Mais
il n'j- a plus le même inconvénient à se rendre ensuite
à la ville une fois la fête commencée, et privément.
L'émoi que pourra produire son arrivée sera facile-

ment contenu, dans la foule galiléenne, par l'attitude

menaçante des chefs religieux hiérosolj'uiitains, et

la haine de ses ennemis sera encore obligée de gar-

der à son égard des mesures.
313. Aux entretiens ainsi introduits, se mêlent des

épisodes dont le caractère historique n'est pas moins
frappant : telle, la comparution des satellites devant
le sanhédrin, à qui ils viennent rendre compte de
leur mandat, vu, 45-52 ; tel surtout le jugement de
la femme adultère, vu, 53-viii, 2 (cf. n°° 43-44). His-
toriques au premier chef, ces épisodes contrilment à
garantir les discours et les entretiens dans lesquels
ils sont intimement engagés.

L'entretien à la fête de la Dédicace. — Enfin, il faut

en dire autant de l'introduction aux discours de la

Dédicace et de leur épilogue. Au début de l'entretien,

on voit Jésus se promener, à cause de la saison mau-
vaise, sous le portique de Salomon, x, 22-28. A la

(in, l'évangéliste, sans avoir cependant déclaré au
préalable que le Sauveur était venue de Pérée, le

montre se retirant « de nouveau de l'autre côté du
Jourdain ». x, 4o.

314. 3° Les dialogues. — La plupart de ces dis-

cours du SauAcur sont d'ailleurs entremêlés de dia-

logues extrêmement naturels, de reparties animées,
d'interruptions prises sur le vif, qui donnent l'impres-

sion d'entretiens bien réels. Cela est si vrai que,
pour expli(iuer la vie de ces entretiens, on est

contraint de prêter à l'évangéliste un tempérament
mystique extraordinaire : si vi\ ante est sa descrip-

tion, si peu suspect d'imposture son procédé, qu'il

a dû voir les choses, entendre les paroles, en
esprit, et rapporter le tout de bonne foi, sans pour
ainsi dire se douter que ces entretiens étaient le

produit de son imagination (n"" SS7, S29). Mais,
nous l'avons vu, une telle hyi)otlièse est en con-
tradiction vérital)le avec les caractères certains de
l'œuvre johannique, en particulier avec la multi-
tude et la variété de ses indications topographicpies
et histori(iues, reconnues à la fois très précises, très

concrètes et très exactes. Le naturel et la vie des
entretiens peuvent donc être regardés comme un
indice significatif de leur historicité.

2» Les idées et leur rapport avec la réalité de

l'histoire. — Si nous examinons maintenant le fond
d'idées propre au quatrième Evangile, la manière
dont s'y trouvent représentés les partis juifs, les idées
messianiques de l'entourage de Jésus, l'attente de la

parousie, la personne du Christ, en nous demandant
quel rapport existe entre cette représentation et la

vérité de l'histoire, voici ce que nous constatons.
313. 1° La description des partis juifs. — Le por-

trait tracé des partis juifs s'agitant autour du Sau-
veur est manifestement indépendant des données sy-
noptiques. Il se trouve néanmoins en conformité
exacte avec elles et avec la réalité. — On sait que les

premiers Evangiles signalent comme partis princi-
paux, à l'époque de Jésus, les sadducéens et les

pharisiens; et trois classes parmi les membres du
sanhédrin : les chefs des prêtres, les scribes et les

anciens.

Le quatrième eA'angéliste n'est point esclave de ces
données : nulle part il ne mentionne le nom des sad-
ducéens; ni celui des scribes, à l'exception d'un texte
discuté appartenant à la péricope de la femme adul-
tère, VIII, 3 (n° 44); nulle part, non plus, il n'associe

en un même groupe les trois classes constituant le

sanhédrin. Rien ne lui aurait été plus facile cepen-
dant; et il l'aurait certainement fait, s'il avait été

réduit sur ce point à exploiter les renseignements
fournis par ses devanciers.

Notre écrivain se borne à mettre en scène les pha-
risiens et les chefs des prêtres, en qui il paraît résu-
mer l'autorité dirigeante à Jérusalem. Or, qu'il laisse

dans l'ombre les anciens du peuple et les sadducéens,
rien d'étonnant : les anciens n'ont joué aucun rôle

spécial dans la vie de Jésus et ne sont mentionnés
dans les Synoptiques que comme faisant partie du
grand conseil; les sadducéens sont à peine signalés

en telle ou telle circonstance par les premiers Evan-
giles, Matt/i., III, 7; XVI, 1-12; XXII, 23-24 et parall. ;

il n'y a pas lieu d'être surpris qu'ils ne figurent en
aucune des scènes johanniques. Mais, que notre
auteur mette dans un relief aussi exclusif les phari-

siens et les chefs des prêtres, qu'il attribue à leur

double complicité l'opposition dont a été victime le

Sauveur, et donne même le rôle prépondérant aux
chefs des prêtres, comme s'ils avaient été les vérita-

bles représentants de l'autorité du sanhédrin, vu. Sa,

45; XI, 47.57; XVIII, 3, 35; xix, 6, i5, 21, cela dénote
de sa part une information remarquablement précise

et exacte.

316. Dans les Synoptiques aussi, les chefs des
prêtres ont au sanhédrin le rôle principal; à de rares
exceptions près (.V/flrc, VIII, 3 1 et parall.; /.hc, xx, ig;

XXII, 66), ils sont nommés avant les anciens et les

scribes, comme ayant le pas sur eux et dominant le

grand Conseil : Marc, viii. 3i et parall.; xt, 27 et

parall. ; xiv, 43, 53 = Matth., xxvi, 47, 57, 5y ; Marc,
XV, I, 3i = Matth., xxvii, i, 4i. Leurs complices sont
généralement appelés « les scribes » ; mais il est très

digne d'attention que ces scribes app.irtiennent au
parti des pharisiens : ils en partagent les idées, les

tendances, l'attitude; ils ne font qu'un avec eux. Par-

fois ils sont appelés k les scribes des pharisiens ».

Marc, II, 16 = Luc, v, 3o; cf. Act., xxiii, 9; Matth.,

XXII, 35; Marc, 11, 24, comparé à Matth., xii, i, et Luc,

VI, 2; Marc, x, 2, comparé à Matth , xix, 3. Le plus

souvent, leurs noms sont unis pour former un même
groupe : Marc, vu, i, 5; Matth.. v, 20; xii, 38; xxiii,

2- 1 5 ; Luc, V, 2 1 ; VI, 7 ; vu, 3o ; xi, 53 ; xiv, 3 ; xv, 2 :

si bien que, là où un évangéliste dit : « les phari-

siens », un autre peut dire : « les scribes », ou bien :

« les pharisiens et les scribes ». Comparer Marc, m,
22, et Matth., xii. 24; Matth., xii, i4, et Luc, vi, 7;

Marc, IX, 10, et Matth., xvii, 10; Marc, xii, 35, et

Matth., XXII, 4' j Matth., xxiii, i3 sq., et Luc, xi, Sg-
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53; Marc, ii. iG et Matlh., ix, 1 1. Luc, v, 3o; cf. Luc,

XV, 2. Les Synoptiques ne sont même pas sans asso-

cier explicitement, dans l'opposition faite au Christ,

« chefs des prêtres et scribes », on, ce qui revient au
même, « cliefs des prêtres et pliarisiens » : Marc, xi,

i8 et parall.; xiv, i et parall.; xa% 3i ; Matth.. xxvir,

62; XXI, 45; cf. Luc, XX, ig; xxiii, 10.

Il y a donc sur ce point une équivalence réelle

entre les données du quatrième évangéliste et celles

des trois premiers. Mais il est très remarquable que
notre auteur néglige de mentionner les scribes en
tant que scribes, pour les signaler seulement sous le

nom de la secte à laquelle ils appartenaient. C'étaient

en réalité des pharisiens, ces scribes qui ont eu affaire

avec Jésus, qui l'ont épié, assailli de questions insi-

dieuses, décrié auprès du peuple. En les mentionnant
comme tels, notre auteur est entré en plein dans la

vérité de riiistoire.

Les pharisiens du quatrième Evangile ont d'ailleurs

exactement la même physionomie que les scribes,

mis en scène dans les Sj'noptiques. Comme eux, ce

sont des gens de doctrine, compétents dans l'inter-

prétation de la Loi,.s'intéressant aux questions de
purification et de baptême, méticuleux sur le point

de rol)servation du sabbat, s'attribuant le droit de
vérifier les titres à la messianité et les œuvres surna-

turelles du Christ : 1, 2^; m, i-5, 10; iv, i, comparé
à m, 25; vu, 4"- 52; vin, 17; ix, i4.' xi. 46; xii, 42.

La manière dont notre auteur discerne que les

scribes en conflit avec Jésus étaient des scribes du
parti i)harisien, et que ce sont bien ces pharisiens
qui, conjointement avec les chefs des prêtres, ont été

les vérital)les adversaires du Sauveur, est une preuve
très signilicative d'information sûre et indépendante.

317. 2° Les idées messianiques dans l'entourage de
Jésus. — L'évangéliste n'est pas moins indépendant
de son milieu ni moins fidèle à la réalité historique
quand il décrit les idées messianiques de l'entourage

de Jésus. — La surprise de la foule au sujet du
Christ qui connaît les lettres sans avoir étudié, vu,

i5, 46, n'est A-raisemblable que chez les auditeurs
réels de Jésus. Leur réflexion est analogue à celle

que font entendre les Juifs, dans les premiers Evan-
giles, lorsqu'ils admirent comment le Sauveur ensei-

gne, non à la façon des rabbins ordinaires, mais
d'autorité : Marc, i, 22 : Matt/i., vu, 28-29 '> ^"c, iv, 32.

« Lorsque viendra le Christ, objecte encore la foule,

personne ne saura d'où il est «, au. 27. Sil est Arai

que cette dilTiculté suppose une tradition courante,
d'après laquelle le Messie dcA-ait apparaître inopiné-
ment, elle se comprend beaucoup mieux, formulée
autour du Sameur. connu pour être le fils de Joseph
de Nazareth, que dans les milieux juifs de la fin du
1" siècle. A cette époque, en efl"et, les rabbins n'igno-

raient pas que les chrétiens pi*oclamaient justement
leur Christ d'origine mystérieuse et divine. Et com-
ment un apologiste aurait-il pris à tâche de réfuter

un propos qui attestait une croyance semblable?
On s'expliquerait moins encore que l'objection

tirée de l'origine galiléenne de Jésus, a-ii, 4 '-42. 52,

ait été rapportée par l'éAangéliste, comme une objec-

tion d'actualité. On ne le Acrrait pas formuler nette-

ment la difliculté, sans en indiquer la solution. S'il

procède de la sorte, c'est qu'il entend simplement
reproduire l'histoire. Et en effet, dès qu'on se posa
la question de la messianité de Jésus, on dut natu-
rellement rapprocher de ses prétentions ce que l'on

savait de sa patrie et de sa famille. Entre le fait

apparent de son origine galiléenne et l'indication

messianique de la prophétie de Michée, le conflit était

inévitable.

La réflexion sur la non-reconnaissance du Christ
par les chefs de la nation, a'it, 48, ne reflète pas aA-ec

plus de Araisemblance une objection du monde juif

contemporain de l'éAangéliste. Elle est. au contraire,

très naturelle dans le milieu contemporain du Sau-
A-eur. Tous les documents attestent la morgue hau-
taine des autorités religieuses de Jérusalem et leur

prétention à imposer à tous leurs moindres déci-

sions ; il n'est pas étonnant qu'elles aient a'ouIu

régler l'opinion de la foule au sujet du Christ; et

c'est ce qu'atteste, en effet, toute l'histoire synoptique :

Marc. II. 6. 16. 24: m. 6. 22; au, 5: aiii, ii ; xi, 28, etc

318. 3° La crainte au sujet des Romains. — Très
significatiA'c apparaît aussi l'inquiétude manifestée
par le sanhédrin à la suite de la résurrection de
Lazare, xi. 47-48. La crainte que les Romains ne
prennent ondjrage du mouAcment faA'orable à Jésus

et qu'ils ne Aiennent s'emparer de Jérusalem et de la

nation juiAC. m peut raisonnablement se comprendre
du judaïsme contemporain de l'éA-angéliste. par rap-

I port aux progrès de l'Eglise chrétienne, mais bien
seulement des Juifs contemporains du SauA'cur, par
rapport au moinement messianique qui se dessine
autour de lui.

319. 4° La réflexion de Jude. — Enfin, c'est bien
une repartie prise sur le AÎf de la réalité que la ré-

flexion prêtée à <> Jude, non l'Iscariote «, au cours des
entretiens du Cénacle, xia-, 22 : « Seigneur, d'où A^ient

que tu Aeux te manifester à nous, et non au monde? »

La brusque interrogation, qui trahit une préoccupa-
tion analogiie à celle des frères de Jésus touchant la

manifestation éclatante du royaume messianique,
A'ii, 3-4. n'entre pas dans le thème du discours au-

quel elle Aient s'insérer, et le diAin Maître poursuit
son développement sans tenir compte de l'interrup-

tion de son apôtre. On ne comprendrait pas cela,

dans l'hypothèse où l'auteur tirerait l'entretien de son
imagination. Le fait qu'il l'attribue à un disciple;

qui porte le même nom que Judas, et qu'il est obligé

de distinguer soigneusement du traître, achèAc de
donner à la réflexion un cachet historique indiscu-

table.

350. 5° La perspective eschatologique. — Nous
aAons AU (u"" 282-2Ô3) que le quatrième éA'angéliste

n'aA-ait aucunement supprimé l'eschatologie synop-
tique, mais aA ait gardé son relief à la perspectiAC de
l'aAènement final du Seigneur. Ce qui est particuliè-

rement digne de remarque, c'est qu'en divers endroits

il semble supposer ce dernier aAcnement prochain.
« L heure v^ent, fait-il dire à Jésus, et elle est In, où
les morts entendront la voix du Fils de Dieu...

L'heure vient où tous ceux qui sont dans les tombeaux
entendront sa A'oix et ressusciteront, les bons pour
la Aie, les mainais pour la condamnation. » a-, 28-29.

« Dans la maison de mon Père, dit encore le SauAcur,

il y a plusieurs demeures; sinon, je aous l'aurais dit;

car je A-ais aous préparer une place. Et quand je

serai allé et que je a ous aurai préparé une place, je

rcAiendrai et je aous prendrai auprès de moi, afin

que, là où je suis, aous soyez aous aussi. » xiv, 2-3,

cf. 28 ; XVI, 16.

On ne peut nier la signification eschatologique de

ces paroles: le retour du Christ est la parousie comme
l'entendent les Synoptiques et saint Paul, et ce retour

est censé ne devoir pas beaucoup tarder. Jésus parle

comme s'il dcAait rcAcnir aAant la mort de ses dis-

ciples. Il faut en conclure que l'éAangéliste maintient

la perspectÎA e de la fin du monde à la limite de la gé-

nération présente. Or, comprendrait-on cela d'un

théologien de la troisième génération chrétienne,

écriAant un EAangile idéal au point de a ue de l'Eglise

de son temps? N'est-ce pas. au contraire, une preuAC
décisiA e que notre auteur reste fidèle à l'histoire et

entend reproduire le langage authentique de Jésus?

351. C'est ce qu'oblige également à penser le lan-
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gage du cliapitre xxi. 22. Là est rappelée une parole

du Christ, qui parait annoncer sa Aenue avant la

moi't du dernier de ses disciples : « Si je veux, dit-il

en parlant du bien-aimé, qu'il demeure jusquà ce

que je vienne, que t'importe? » Sans doute, l'écrivain

corrige l'interprétation excessive qui a été donnée de

cette parole: le Maître na pas dit que le bien-aimé

ne mourrait point. D'autre part, l'évangéliste a pu
entendre que Jésus n'avait pas nécessairement prédit

pour la génération présente son avènement glorieux,

qu'il avait seulement parlé d'une venue préliminaire,

spéciale, ordonnée à l'établissement du royaume
dans sa phase terrestre, en attendant la venue pour
le royaume triomphant. Il n'en est pas moins vrai

qu'il met en plein relief les paroles qui concernent
l'imminence de cet avènement, en leur conservant
exactement leur apparence eschatologique. On Aoit

lîien là encore l'écrivain soucieux de garder la réa-

lité de l'histoire.

3S3. G" J.'Iiiiinanité du Christ. — N'y a-t-il pas
enlin une bonne garantie de l'historicité du qua-
trième Evangile dans ce fait que le Sauveur, malgré
qu'il soit identifié expressément dans le prologue au
Verbe de Dieu et déclaré Dieu, est néanmoins appelé
'( homme m (r, 3o; iv, 29; vu, 46; aiii, 4o; ix, 2^;
x, 33; XI, 4;; xviii, i4, 17, 29; xix, 5), « Fils de
l'homme » (r, 5i ; m, i3, i4; v, 27; vi, 27, 54, 62;
viii, 28; IX, 35; XII, 23, 34). présenté aAec une hu-
manité aussi réelle, aussi fortement accusée que dans
les premiers Evangiles et sans qu'on lui épargne le

moins du monde les infirmités, ni les humiliations,

ni les souffrances, ni la mort (i, 45; vi, 42; iv, 6;
XIII, 4-"J; VII, 20; VIII, 48; xvni, 20, 3o, 4o; xix, i-3,

6, i5. 17-18, 28-3o)? dans ce fait aussi qu'il évite de
se déclarer ouvertement le Messie jusqu'à la fin de
son ministère, qu'il réA'èle sa préexistence céleste

avec une opportunité et une mesure remarquables,
qu'il couvre enfin d'un A'érilable voile sa divinité

proprement dite, jusqu'à marquer sa distinction

d'avec Dieu en termes non moins surprenants que
ceux des Evangiles antérieurs (xvii, 3; xx, 17)?

C'est donc en maints endroits et sous maints rap-

ports, que les discours du quatrième Evangile accu-

sent des souvenirs authentiques gardés de l'histoire

et de l'enseignement de Jésus.

333. CoNCLUsiox. — Ainsi, qu'on l'envisage au
point de vue des idées ou au point de vue des faits, la

teneur de notre document ne contredit jias ce que nous
savons par ailleurs (n" 136-185) de l'origine de l'ou-

vrage : elle est telle que l'écrit peut fort bien avoir
été composé par l'apôtre que Jésus aimait. Les con-
clusions obtenues touchant l'aposlolicilé du livre

gardent donc toute leur force. Or, nous avons vu que
par elles-mêmes elles sont déjà décisives. C'est donc
avec une définitive assurance que nous pouvons pro-

clamer le quatrième Evangile œuvre de l'aix'itre saint

Jean. Mais, par un contre-coup très logique, ce fait

de l'origine johannique de notre document, en même
temps qu il explique an mieux le caractère d'iiistori-

cité qu'il a fallu reconnaître à l'ensemble de ses ré-

cits et de ses discours, confirme d'une façon péremp-
toire cette historicité et nous permet d'en apprécier
largement la nature et le degré.

324. Si notre Evangile est de saint Jean, c'est évi-

demment un document d'une importance exception-
nelle. Sans doute, l'apôtre a pu inq)rimer son cachet
propre dans la manière de raconter les miracles du
Sameur, dans le choix qu'il a fait des scènes évan-
géliques, dans le relief relatif donné aux traits qui
les composent. Il est nu'-me inconteslal)le (pie ses

comptes rendus de discours ne ])r(''tendent pas repro-
duire la pleine réalité ; à la distance d'un demi-siècle.

il ne pouvait, sans un miracle auquel Dieu n'était nul-
lement obligé, avoir retenu intégralement les paroles
du Christ et de ses interlocuteurs, et l'on peut par-
faitement penser qu'il les a exprimées plus d'une fois

sous une forme qui se ressentait de l'expérience ac-

quise et accusait le travail accompli dans ses pen-
sées par l'elTet de ses longues méditations. Mais nous
sommes ici dans le simple domaine du probable, sans
qu'il soit possible de préciser dans quelle mesure le

disciple a pu marquer de son empreinte la pensée
originale du Maître. Rien n'est plus aisé que de for-
muler sur ce point une théorie générale : rien ne
l'est moins que de l'appliquer au détail concret de
l'Evangile.

333. A dire vrai, celte délimitation rigoureuse
n'est pas nécessaire pour une juste appréciation de
la valeur essentielle de notre document. S'il est l'œu-
vre de l'apôtre saint Jean, nous pomons avoir con-
fiance en l'accord général de ses récits et de ses dis-

cours avec la réalité. Pour élre apologiste, l'auteur

n'en est pas moins historien. Ses narrations ont beau
avoir leur cachet propre, elles n'en correspondent
pas moins aux faits. Ses discours peuvent porter la

marque de son esjirit, ils n'en reproduisent pas moins
la pensée authentique du Sauveur. Voilà ce que nous
pouvons tenir pour assuré. Et c'est là ce qui fait la

valeur incomparable de l'Evangile de saint Jean.

A consulter. — P. Batiffol, Th. Calmes, J. Fox-
TAiXE, C. Chauvin, E. Jacquier, A. Br.^ssac, op. cit.

(no S34). En outre, M. Lepix, La \aleiir historique

du quatrième Evangile, 1910.

M. Lepin.

ÉVÊQUES. — Comme jadis au temps de la Ré-
forme, on a beaucoup agité et débattu de nos jours

la question de l'origine de l'épiscopat.

C'est en elïet une thèse fondamentale de la doctrine

de l'Eglise catholique que les èvèques sont les succes-

seurs des Apôtres et que le corps épiscopal. qui gou-
verne l'Eglise du Christ dans le monde entier, n'est

pas autre chose que la continuation du collège apos-

tolique, dont il a hérité l'autorité et les pouvoirs
divins. Les èvèques, supérieurs aux simples prêtres,

sont au premier rang de la hiérarchie ecclésiastique.

Les protestants en général rejettent l'autorité de

l'Eglise et toute sa hiérarchie, son sacerdoce, l'origine

et la succession apostoliques des èvèques et leur su-

périorité sur les prêtres. Ils proclament le caractère

purement laïque de tous les ministres.

Les critiques libéraux ont multiplié les essais et

les hypothèses pour exjjliquer la formation de l'épi-

scopat sans transmission du pouvoir apostolique. A
leur avis, la hiérarchie tout entière n'est qu'une ins-

titution purement humaine, appelée progressivement
à l'existence sous l'action combinée de divers fac-

teurs : le besoin notamment aurait créé l'organe. Non
seulement la synagogue, mais surtout les associations

religieuses du monde gréco-romain auraient considé-

rablement infiuencé l'organisation des premières

communautés chrétiennes, bien (pie celles-ci ne re-

produisent aucun tyj)C déterminé de ces associations.

La constitution de l'Eglise primitive serait toute

différente de celle de l'Eglise catholique; en particu-

lier il n'y aurait eu à l'origine ni èvèques, ni hié-

rarchie.

Allons donc aux sources ;
dépouillons les écrits et

les documents des deux premiers siècles pour y
apj)r('ndre l'origine et le développement de l'épi-

scopal.

En guise d'introduction, il est utile de se demander
si Jésus-Christ a prétendu instituer une Eglise orga-
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nisée, hiérarchiquement constituée. Cette étude pré-

liminaire a été faite dans l'article Eglise.

Nous pouvons donc directement entamer la ques-

tion du fait histori(iue, étudier les Eglises fondées

par les Apôtres depuis la Pentecôte et recliercher s'il

y avait là une hiérarchie, et principalement un
épiscopat.

Voici la division de notre travail :

§ I. Les i~LTy.o-ot et les —oi'jt-'j~iç.oi du premier
SIÈCLE.

I. Opinions des auteurs.

a. Les noms avant le christianisme.

3. Les £Tr('î-/;îiTîc chrétiens.

4. L.es ~pîr:Q-jTspoi. chrétiens.

5. Etude comparative des i-iy/.oTroi et des vpî7-

Q-Jrspot.

6. Dignité des lûisxo-oi-izpiyQJrîpoi.

§ II. L'organisation des églises par les Apôtres, i

I. Jérusalem.
l

II. Eglises de saint Paul.

A. Ephèse.
B. La Crète.

C. Philippe et Thessalonique.

D. Corinthe.

E. Disciples de l'Apôtre.

F. Apôtres, Prophètes et Docteurs.

Conclusion sur l'œuvre d'organisation de saint

Paul.

III. Saint Pierre.

A. Eglises d'Asie.

B. Borne.

IV. Saint Jean :

A. Ses écrits : i. L'Apocalypse.
1. La 3'^ Epitre.

B. Tradition historique :

i. S. Ignace d'Antioche.
2. 5. Irénée.

3. Fragment de Muratori.

4. Clément d'Alexandrie.
5. Tertullien.

§ III. Les listes épiscopales depuis les Apôtres.

I. Rome.
II. Antioche.
III. Alexandrie.
IV. Jérusalem : A. Eglise judéo-chrétienne.

B. Eglise grecque.

§ IV. L'ÉPISCOPAT AU II' siècle.

I. Grèce. — Corinthe.

Athènes.
Crète.

IL Témoignages de saint Justin et d'Ifégésippe

.

III. Asie Mineure.
IV. Controverse pascale.

§ V. La succession apostolique des évêqubs, ou
l'origine divine de l'épiscopat.

I. Les Pastorales.
II. Lettre de S. Clément de Rome.
III. .S. Ignace d'Antioche.
IV. Hégésippe.
V. S. Irénée.

§ VI. Conclusion : argu.ment théologiquk.

Bibliographie.

§ I. — Les irî'jy.OTTOi et les roîToûrciot

du premier siècle

Il est incontestable que dès le commencement du
second siècle en Asie Mineure et un demi-siècle plus
tard dans toute l'Eglise, le titre iT:i7x^noi était réservé

au dignitaire ecclésiastique que nous appelons
évoque, supérieur aux prêtres ou -rrp-TQ-Jnpoi. Les
lettres de S. Ignace d'Antioche et de Denys de Corin-
the, les Mémoires d'HicGÉsipPE, les écrits de S. Irknée,
de PoLYCHATE ct de Tertullien en rendent témoi-
gnage. Pour ne citer que l'évéque d'Antioche, mort
martyr en 107, au plus tard en 11 5, dans les lettres

que, au cours de son voyage vers Rome, il adresse aux
églises de l'Asie Mineure, nous le Aoyons établir

clairement la distinction entre l'évéque, les prêtres

et les diacres. Il exhorte les Ephésiens à être soumis
à révéque,lj:iiTy.oT:oi, et aux prêtres, TTpt^Qjripioj^Eph.jU);

il rencontra l'évéque de Magnésie avec ses prêtres et

son diacre {Magn., 11); il salue affectueusement les

Philadelphicns, surtout s'ils restent unis avec leur

évêque et ses prêtres et diacres, désignés suivant l'avis

du Christ (Philad., inscr.).

Au commencement du 11° siècle les mots sTriVzoTrsî

et TTo-rQùripo: avaient donc déjà, au moins dans cer-

taines églises, le sens que nous leur donnons actuelle-

ment.
Mais en était-il de même au i" siècle de notre ère?

I. Opinions des auteurs. — Les auteurs sont divi-

sés à ce sujet en de nombreux aA'is, que nous rame-
nons à trois classes principales :

1° Les mots, dès les temps apostoliques, ont eu le

même sens que depuis lors. L'Anglais Pearson (Vin-

diciae Ignatianae, Migne, P. G., t. V, col. 434 sqq.)

défend cette opinion. Le P. Pbtau {Dissert, eccl.,

lib. I, c. I, 2; De eccl. hier., lib. VI, c. 4. et passim)
dans une première opinion, qvie suit aussi Perrone
(De Ordine, n. io4), est à peu près du même avis :

dans la plupart des églises, tcms les pasteurs étaient

à la fois prêtres et évêques; ils étaient appelés tantôt

âriTxonîj:, tantôt r-pi^^-j-vépo-j-,, d'après leur double carac-

tère.

2° Selon l'opinion la plus commune, ces titres s'em-

ployaient indistinctement l'un pour l'autre.

Mais les auteurs se séparent dans la signification

à donner aux titres.

Les uns croient que leur signification était géné-

rale et qu'ils désignaient indifféremment les évêques

et les prêtres. C'est l'avis de S. Jean Chrysostome,
(Hom. 1 in Phil., i), suivi par Œcumenius (In Act. xx,

17, 28; Phil. I, I ; I Tim., m, 8; T'it. 1, 8), Theophy-
LACTE {in l. c), les grands scolastiques et notamment
S. Thomas (II» II»", q. i84, a. 6, ad i), et beaucoup
de théologiens modernes.

Les autres pensent que les deux synonymes avaient

un sens bien déterminé et ne désignaient que les

simples prêtres. Telle est l'interprétation de S. Jé-

rôme {in Tit., i, 5; Ep. ad Evang., cxlvi al. lxxxv)
de Théodore de Mopsueste {Comment, in epist.

S. Pauli, ' Tim., m), de Théodoret {in Phil., i, i;

in I Tim., iir, 1), d'AMBRosiASTER {in Eph., iv, 11-12),

de Raban Maur {Comm. in I Tim., 11) et de nom-
breux auteurs contemporains. Le P. Petau fut amené
par ses études à abandonner sa première opinion

pour embrasser celle-ci.

Les prolestants et les rationalistes jusqu'à Hatch
se sont toujours plu à reconnaître l'identité des

è7T<'7xo;rot et des rpiT^-Jzipot ; cette synonymie était

même à leurs yeux l'argument principal pour nier

la supériorité des évêques sur les prêtres dans la pri-

mitive Eglise.

3° Mais depuis la publication du livre de Hatch et

sa traduction en allemand par Harnack en i883, les

critiques libéraux partisans de l'évolutionnisme ont

pris une nouvelle direction. Les communautés primi-

tives porteraient l'empreinte des institutions sociales

du monde gréco-romain et seraient calquées pour

l'organisation sur les corporations religieuses con-
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temporaines. Il n'y aurait pas eu de constitution type,

mais au contraire une grande variété de régimes
d'église à église. L'unité sérail le fruit d'un long ache-

minement.
La plupart de ces auteurs remettent en doute ou

rejettent l'identité des £7Tt7;:o-ct et des Tipt^Q-^zioci. Ce
sont pour eux des titres absolument distincts, dési-

gnant des Ibnctions non pas subordonnées, mais
diverses de leur nature. Les épiscopes, comme ils

aiment à dire, ne sont que des économes, chargés du
service d'ordre matériel, de la discipline, du culte,

des finances, des relations avec l'extérieur hes pres-

brtres sont les notables, par suite de l'ancienneté, de
làge ou de quelque supériorité d'ordre moral ; le

presbytérat n'est pas une fonction proprement dite,

mais un rang honorilique. Ni les éj)iscopes, ni les

presbytres n'exerçaient le ministère de la parole qui

était l'apanage des charismatiques. Dès le second
siècle ces divers éléments se fusionnèrent en un seul

organisme en faveur surtout de V i-i'7x'ir.oi, qui obtint

ainsi tout le pouvoir épiscopal.

2. Les noms assaut le chrislianisme.— LenomcrriTxonî;

se trouve chez les auteurs sacrés et profanes pour
désigner des préfets, des gouverneurs dépendants
du pouvoir souverain (Homère, Iliade, xxn, 255,

Odyssée, viii, i63. — .V;/7/i., xxxi, i4; Jng., ix, 28;
I Chron.,ïiL, 1 '5,20; II C/i;07i., xxxi, 12; xxxiv, 12, 17;
Jsai, Lx, 17; I Mach., i, 5i). Etymologiquement, c'est

un inspecteur, un intendant chargé de certaines fonc-

tions de sui'veillance.

Le mot 7r|0;î,î^T£c:;, à forme de comparatif, si l'on s'en

rapporte à son origine, signifie, quand il est adjectif,

âgé, ancien {Luc, xv, 26; Act., 11, !;; I Tini., v, i),

de là vénérable ; quand il est employé substantive-
ment v'/t'/Z/arJ, par extension notable. Les -psyiî'^Tspot,

car souvent le nom est employé collectivement pour
un collège, sont les personnes les plus respectables
[)ar l'âge, les anciens du peuple. De la supériorité de
l'âge, il est venu à désigner la prérogative de l'auto-

rité, de la dignité, i)arce que les sociétés j)rimitives,

ainsi que les aristocraties, sont gouvernées par un sé-

nat ou conseil d'anciens, qui prend divers noms :

senatus et senatores à Rome, /s/sîvjik et/e/iwre; à Sparte,
aldernien en Angleterre, cheikh en pays de langue
arabe. Chez les Juifs surtout, leur influence dans
l'administration publique était grande : au tenqis de
Moïse et des Juges, à l'époque des Rois, pendant et

après la captivité etmême sous la domination romaine,
les anciens ne cessent de prendre une partinq)ortante
dans le gouvernement de la nation.
Dans le Nouveau Testament les -ç-.7^ùztçoi juifs ap-

j)araissent comme les assesseurs du Grand Sanhédrin
à côté des princes des prêtres et des scribes {Matt.,

XVI, 21).

La notion générale de chacun de ces litres a reçu
une détermination plus précise dans l'usage chrétien.

Laissons parler les documents du premier siècle.

3. Les irU'j/.or.oi chrétiens. — Les âTTiyxsnst sont men-
tionnés dans l'adresse de l'épitre écrite par S. Paul
aux Philippiens durant sa première captivité. « Paul...

aux saints dePhili])pesaAecles£ri7x;7ri(et les diacres. »

Dans le discours de Milet, qui se trouve ra|)porlé
par S. Luc dans les Jetés, xx, 28, S. Paul dit aux
Tr/;£T;3vT£/;5i; qu'il avait mandés d'Ephèse : « Veillez sur
vous-mêmes et sur tout le Iroupeau, sur lequel l'Esprit-

Saint vous a établis surveillants, ÊTriff/onov;, pour gou-
verner, rii/t«(>£tv, l'Eglise du Seigneur acfjuise par son
sang. »

A son départ d'Ephèse, S, Paul y avait laissé son
disciple Timolhée pour veiller à la pureté de la doc-

trine et au maintien de la discipline; il lui écrit sa
première lettre pour lui renouveler ses instructions
et lui faire connaître les qualités requises dans le
surveillant, ir.ii/.or.oi. « Si quelqu'un ambitionne
Ykni'iMTir.i, il désire une belle œuvre. Il faut donc que
TÔv iniaxoT.o-j soit irréprochable... tenant ses enfants
soumis en toute vertu, — celui qui ne sait présider
à sa famille, comment i)rendra-t-il soin de l'Eglise
de Dieu? )- (I Tint., m, i ss.)

Ce sont exactement les mêmes avis que l'Apôtre
envoie à son autre disciple, Tite : « Je t'ai laissé en
Crète avec la mission d'établir les choses qui man-
quent et de constituer des -pîz^-^-zipo\,t dans les villes,

comme je te l'ai ordonné : si quelqu'un est sans re-
proche,... ayant des enfants soumis... car il faut que
b t-i-j/.oTxoç, soit sans reproche en sa qualité d'intendant
de Dieu..., qu'il soit capable de prêcher la saine doc-
trine et de réfuter les contradicteurs. » (/'//., i, 6-9.)

S. Pierre, dans la première épitre adressée aux chré-
tiens d'Asie Mineure, v, \, exhorte « les anciens,
To'jç, Tr/5£T/3jT£/ioj;, des églises à paitre le troupeau de Dieu
confié à leurs soins, à être de bons sun'eiHanls, i~f7-

xiTiovvTEç »; il appelle le Seigneur lui-même > chef des
pasteurs, à/j>/t-5.(,«/;v », 4; et en un autre endroit « le

pasteur et le surveillant des âmes fidèles, tm Trst^a-tva

y.y.l £7I('txî7to> tw ii/yCi'j ùy.w », TI, 25.

La lettre de l'église de Rome à celle de Corinthe,
que toute l'antiquité attribue à S. Clkment dk Rome,
traite longuement la question de l'autorité des irci-

ay.onoi. Cette lettre est un document de la i)lus haute
importance. Non seulement elle nous renseigne sur
l'organisation contemporaine des églises de Corinthe
et de Rome, mais de plus elle atteste et certilie l'ori-

gine apostoliquedu gouvernement et de la hiérarchie
dans l'Eglise. Voici comment elle décrit la mission et

l'œuvre des Apôtres, fondateurs de la religion chré-

j
tienne : « Les Apôtres, envoyés par le Seigneur Jésus-

i Christ, nous apportèrent l'Evangile; Jésus-Christ a
été envoyé par Dieu. Le Christ est donc l'envoyé de
Dieu, les Apôtres sont ceux du Christ : Tune et

l'autre mission se firent régulièrement de par la

Aolonté de Dieu. Après aAoir donc reçu leiu-s inslruc-

lions, et après avoir été confirmés parla résurrection
de Noire-Seigneur Jésus-Christ, pleins de foi en la

j)arole de Dieu, ils s'en allèrent avec la conviction
tlonnée par l'Esprit-Saint, porter la bonne nouvelle
de la venue du royaume de Dieu. Prêchant donc dans
les bourgs et les villes, ils établirent leurs prémices
(c'est-à-dire, leurs premiers disciples), après les avoir
éprouvés par l'Esprit, surveillants et diacres, Ir.n/.o-nc-jt

/.'A btoxovovç, des futurs fidèles. Et ce n'était i)as une
nouveauté; car depuis longtemps les surveillants et

les diacres avaient été l'objet d'une prédiction. En
effet, l'Ecriture dit (|uelqueparl : J'établirai leurs sur-

veillants, Ti'j; ir.i'j/.dT.'jJi, en justice et leurs ministres,
Tvj; hiK/.o-jc-ji. en fidélité (c'est-à-dire je leur donnerai
des surveillants justes et des ministres fidèles). El
quoi d'étonnant si (les Apôtres) à qui celte œuvre a
été confiée par Dieu dans le Christ, ont établi ceux
cjue je viens de dire? »

S. Clément trouve alors une confirmation de son
enseignement dans les livres de Mo'ise, où Dieu lui-

même fait choix d'une tribu, d'une famille, pour lui

confier le service divin et la direction de son culte.

Après avoir énoncé de nouveau, comme transition,

l'institution aposlolico-divine du double ordre des
surveillants et des diacres, Clément fait le récit de la

verge d'Aaron fleurissant et portant des fruits dans
le tabernacle, tandis que les verges des autres tribus

y demeuraient stériles. Par ce miracle. Dieu a ma-
nifesté en face de tout le peuple, à l'occasion de la

comitétition des tribus, le clioix qu'il avait fait de la

famille d'Aaron pour le sacerdoce; désormais, l'oi'dre
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était assui'é, car « Il lit ainsi pour prévenir tout dé-

sordre en Israël » (xnii, G).

Avissitôt l'auteur lait Tapplicalion de cetévénement
au ministère chrétien; il établit le principe de sa pro-

pagation et les conditions d'authenticité auxquelles
on reconnaîtra les pasteurs légitimes : « Ainsi nos
Apôtres savaient par Notre-Seigneur Jésus-Christ
qu'il y aurait lutte au sujet de la dignité de la sur-

A"eillance, -f,-- i-tyy.o-ci. C'est pourquoi, doués d'une
prescience parfaite, ils instituèrent les susdits (:=: les

surseniants et les diacres), et ensuite ils établirent en
règle qu'à leur mort d'autres hommes éprouvés repris-

sent leur ministère. En conséquence, ceux qui furent
établis par eux (les Apôtres) ou ensuite par les autres
hommes illustres avec l'assentiment de toute l'Eglise,

et qui ont accompli sans reproche leur fonction au-
près du troupeau du Christ, modestement, paisible-

ment et dignement, et qui depuis longtemps ont reçu
de tous un excellent témoignage, ceux-là. il n'est pas
juste, à notre jugement, de les destituer de leur fonc-
tion. Oui, nous commettrions un grand péché, en
destituant de leur surveillance, r^; i-i7/.07rr,ç, ceux qui
ont offert les dons d'une manière irréprochable et

sainte. Bienheureux les anciens, ît -pî-^Jr-poi, qui
ont déjà achevé leur carrière et qui ont eu une tin

pleine de mérites et de perfection ! Ils ne redoutent
pas qu'on les chasse de la place qui leur revient. Nous
voyons, en effet, que vous en avez éloigné quelques-
uns qui gouvernaient bien, de l'office honorable dont
ils avaient été régulièrement investis. »

EnlînlesiTTiT/cîTTsi se trouvent également mentionnés
avec les diacres dans \a.\ioy./y, ou Doctrine des douze
Apôtres, petit manuel de la religion chrétienne datant
des euA'irons de l'an loo, composé selon l'opinion la

plus probable pour les fidèles de la Palestine.
a Le jour du Seigneur réunissez-vous, rompez le

pain eucharistique après avoir confessé vos péchés
afin que votre sacrifice soit pur. Que nul, s'il est en
désaccord avec son ami, ne s'unisse à vous jusqu'à ce
qu'il y ait eu réconciliation, de crainte que votre sa-

crifice ne soit souillé. Car le Seigneur a dit : Qu'en tout
lieu et en tout temps un sacrifice pur me soit olTert,

parce que je suis un grand roi, dit le Seigneur, et

mon nomestadmirable parmi les nations. Elisez-vous
donc des surveillants et des diacres, k-iyy.s-oji y.y.i

ôtv^.d.iojz, dignes du Seigneur, des hommes doux, dé-
sintéressés, vrais et éprouvés : car ils accomplissent
pour vous,eux aussi, le ministère des prophètes et des
docteurs. Ne les méprisez donc pas, car ils sont vos
dignitaires avec les prophètes et les docteurs. » (xiv-
XV.)
La Didaché établit le rapport le plus étroit entre

la célébration de l'Eucharistie et les fonctions des
surveillants et des diacres : c'est par l'Eucharistie
qu'elle est amenée à parler de ces dignitaires; la con-
nexion des idées est même exprimée par la particule
ojj, donc. Célébrez l'Eucharistie le dimanche, votre
sacrifice doit être pur, choisissez-vous donc des sur-
veillants et des diacres dignes du Seigneur : tel est
l'enchainement dans toute sa simplicité.

4. Les -pi7^jz=poi chrétiens. — Voici d'autre part
les endroits des écrits du premier siècle où il est fait

mention de l'ordre des Tr^iîTîvTîoît au sein des com-
munautés chrétiennes.

Saint Luc, dans les Actes, cite à plusieurs reprises
les -îiTovTîîî./; de l'église de Jérusalem (xi, 3û; xv, 2,

l\, 6, 22, 16; XVI, 4; XXI, 18), sans jamais les con-
fondre avec les Apôtres ou Jacques le chef.

Paul et Barnabe, revenant de leur premier voyage
apostolique, établissent des -y.iZ-^-ip-yji à la tète des
églises qu'ils avaient fondées {Act., xiv, 22).

Au ch. XX, 17, S. Paul, avant de s'embai-quer pour

la Palestine, mande à Milet les anciens de l'église

d'Ephèse, rsù; -rpziZ-jripyji rv;; îzx/.yjatV.ç.

Il laisse son disciple Tite en Crète pour y remé-
dier à ce qui manque et établir des -oîtSjte/ssu; dans
les différentes villes {Tit., i, 5).

A son autre disciple Timothée, qui avait reçu l'im-

position des mains du corps presbjtéral rjj irp-'y'i-jripio-j

(1 Tint.. IV, i4), il écrit, en parlant des anciens : « Que
les -c-To../T-oii qui président Ijien soient jugés dignes
d'un double honneur, surtout s'ils s'appliquent à la

prédication et à l'enseignement » (1 Tini., v, l'j; cf. 19).

Dans sa première épitre, v, i, S. Pierre, nous l'avons
déjà dit, interpelle directement les anciens des
églises. « Je supplie les rîîTÔvrîîîv? qui sont parmi vous,
moi leur collègue, rjy.-rptr^-^rspoi : paissez le troupeau
de Dieu qui est parmi vous, veillant sur lui, irij-xî-iCo—r,

non par contrainte mais volontairement, étant les

modèles du troupeau. Et à la venue du Pasteur su-
prême, vous recevrez la couronne de gloire incor-

ruptible. Et vous, jeunes gens, soyez soumis aux
anciens. »

Dans les communautés judéo-chrétiennes auxquel-
les S. Jacques adresse son épitre, se retrouvent éga-
lement les -5£7 svTîîit tout comme dans l'église de la

métropole Jérusalem. « Quelqu'un parmi vous est-il

malade, dit la lettre, v, i4, qu'il mande les -pz7s-y7-:po-Ji

de l'Eglise, afin que ceux-ci prient sur lui, l'oignant

d'huile au nom du Seigneur. Et la prière de la foi

sauvera l'infirme et le Seigneur le soulagera et, s'il

a des liéchés, ils lui seront remis. »

Enfin dans la fameuse lettre déjà citée de Clément
DE Rome à la communauté de Corinthe, il est aussi

question des anciens de l'Eglise, k II est honteux,
frères, et on rougit de l'apprendre ; oui, ce sont des
choses indignes du nom chrétien, l'église de Corinthe,

si ferme et si ancienne, pour faire plaisir à une ou
deux mauvaises tètes, s'est soulevée contre les -ps-:-

^jzépo-jz. )) (XLVII, 16.)

Plus loin (liv, 2) il dit encore des mêmes digni-

taires: « Celui qui est généreux dira: Si cette sédi-

tion a éclaté à mon occasion, je m'en irai où il vous
plaira, et je ferai ce que la communauté voudra
m'imposer; mais il est nécessaire que le troupeau du
Christ jouisse de la paix avec les anciens établis

ij.izy. TW za5î7T«//îv£ùy ~pi-:fi-j~ipWJ . »

Voilà les sources dont nous devons déduire le

caractère des sTTtaxî-ot et des r.pi'j'i-j-ip'.i. et la nature de
leurs fonctions.

(juels furent donc les irrtyzsrci et les ~pi-:l-j-ip'^i. du
premier siècle ?

5. Etude comparative des i-i-y.'y-'.L et des —c£t5:/t£oîc.

— Une remarque générale, c'est qu'aucun texte du
premier siècle ne nomme ensemble les surveillants

et les anciens comme un double ordre distinct. La for-

mule JrtTz;-;; y.c/À r.piyZjtîpoi., OU une énumération
équivalente établissant une distinction, ne se ren-

contre nulle part. On la lit pour la première fois

dans les lettres de S. Ignace, au commencement du
second siècle.

Au contraire, chaque fois que ces noms se trou-

vent ensemble au premier siècle, les auteurs indi-

quent sullisamment qu'ils désignent les mêmes
fonctions. Nous avons donné cinq sources où ces

noms se trouvent dans un même contexte. De ces

cinq, quatre établissent directement la synonymie,
et si la cinquième, la lettre de Timothée, ne met pas

les mots en relation directe, elle fournit néanmoins
une belle confirmation de notre thèse.

A. — Discours de Milet, Actes, xx, 17 ss. « De
Milet envoyant à Ephèse, Paul fit venir les anciens de

l'Eglise, n'jç T^p-jZ-yripo-Ji. Lorsqu'ils furent réunis au-

tour de lui, il leur dit : Vous savez, etc. Veillez
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donc sui" vous-inêiues el sur tout le troupeau sur

lequel l'Esprit-Saiiit vous a établis surveillants

izinx'^zo-^:, pour gouverner l'Eglise de Dieu. »

L'historien ne fait convoquer que les anciens de

TEglise, et cependant il les fait appeler siii-ieillanls

par l'Apùtre. Les deux noms sont donc synonymes et

désignent les luémes personnages, quelle que soit

d'ailleurs leur dignité.

Il ne suflit pas, pour éluder cet argument, d'ailirmer

que l'orateur au milieu de son discours, négligeant

une partie de son auditoire, s'adresse seulement à

ceux des anciens qui sont en même temps surveil-

lants. Cette hypothèse ne repose sur aucun fonde-

ment. La phrase est étroitement liée à la précédente

par la conjonction oi/v, donc ; il manque même un nom
au vocatif, qui serait nécessaire pour montrer que
l'orateur ne parle plus que pour une partie de son
auditoire, comme par exemple : k Et vous, surveil-

lants, A'eillez... »

B. — Le texte de Vépitre à Tite est tout aussi clair,

I, 5-7 : « Je t'ai laissé en Crète... pour y instituer des

anciens, -ccj«;^t£,cî^ç, dans chaque ville...; si quelqu'un

est sans reproche... : car il importe que le san-eillant

Ts> îTTiTzi-iv soit sans reproche... »

11 est manifeste que les deux termes sont syno-

nymes dans l'idée de lécrivain. Voulant insister sur

les conditions requises pour le candidat à la dignité

d'ancien, il donne aussitôt les qualités du surveillant

modèle, ayant soin même d'indiquer le lien logique

par la particule -/dp. Si les deux titres n'étaient pas
sj'nonymes, l'Apùtre ne pouvait s'exprimer ainsi.

Qui s'aviserait jamais de parler de cette façon :

(( Etablis partout des curés vertueux, car il importe
que l'évèque soit vertueux » ? Au contraire il est juste

de dire : « Etablis partout des curés irréprochables,

car il importe que le pasteur soit irréprochable. »

S. Paul s'est exprimé dune manière analogue.
C. — Vers le même temps et sur le même sujet,

S. Paul écrit la première lettre à Timotliée : « Il

importe, y est-il dit, que le surveillant, rov i-cyy.'.-'yj,

soit irréprochable et qu'il sache présider à sa famille,

sinon comment prendrait-il soin de l'Eglise de Dieu'.^ >-

III, 2, et i)lus loin v, 17 « les anciens, oi -cî7oVT£oot,

qui président bien, sont dignes d'un double honneur».
Comment ne pas admettre que les premiers, chargés
du soin de l'Eglise, sont les mêmes que les seconds,
préposés également aux fidèles, vu surtout que la

description du surveillantdans cette épitre correspond
trait pour trait à celle du surveillant-ancien delà lettre

à Tite?
D. — La lettre de Pierre abonde trop clairement

en notre sens pour qu'il faille insister. Les deux noms
y sont étroitement unis, t:^cTcv7£co£ izty/.o-yj-.rii, : « Je

conjure les anciens qui sont parmi vous faisant les

surveillants... »

L'omission du terme s-it/^îttsj^'tî; par les codices du
Sinai et du Vatican ne doit pas nous empéclier de le

tenir pour authentique. Du reste l'argument garde
sa valeur à défaut de ce mot : les -rpirli-^T-poi de
S. Pierre, comme les J7:<7;<î7rit-;T/!£7-5.,TtC5t des Actes,

XX, sont des pasteurs chargés de gouverner le trou-

I)eau du Seigneur confié à leurs soins.

E. — La lettre de S. Clément de Rome nous four-

nil un nouvel argument. Ecrite pour ramener l'ordre

parmi les fidèles de Corinthe et pour rétablir les an-

ciens, nps.T^-jTip'j-j-., indignement chassés de leurs fonc-

tions (xi.iv, 6; Liv, 2; i.vii), elle prouve longuement
la légitimité des ministres qui doivent être réintégrés
dans leurs droits. Cette légitimité a son fondement
dans l'institution apostoli<pie et divine de ces minis-
tres. Or voici le raisonnement : « Dieu a envoyé
Jésus-Christ, Jésus-Christ a eiTV'ojé les Apùlres :

ceux-ci ont institué des surveillants, imzxoT-.yji el des

diacres. » Le mot ttîît^îvtîcs; n'est pas même cité, et

néanmoins ce sont eux qui ont été chassés, eux dont
il faut prouver le pouvoir légitime. Cela ne s'explique

que par l'identité des anciens et des surveillants.

Il y a mievix encore. Lorsque la lettre traite le

point de la transmission régulière du pou\ oir, d'une
part elle ne la prouve, encore une fois, que pour les

surveillants, et d'autre part, elle emploie indifférem-

ment, les deux noms : anciens et surveillants : « Les
Apôtres, prévoyant que des contestations s'élève-

raient à propos de la sur\"eillancc r-:; i-i7/.',-?,i, insti-

tuèrent les susdits (à savoir les siuveillants);... ceux
donc qui furent établis par les Apôtres ou leurs suc-

cesseurs..., ne peuvent être destitués de leur fonction.

Ce n'est pas une petite faute pour nous de destituer

de la surveillance, t<ç irtî^z-iTrô;, ceux qui ont bien offert

les dons. » Et non sans une triste ironie, elle ajoute :

« Heureux les anciens, -piit-jzîpoi., qui ont eu une
sainte mort : ils n'ont plus à redouter d'être chassés
de leur place. » Comment expliquer cette mention des
anciens dans ce contexte, s'ils ne sont pas les

mêmes que les surveillants? Il est manifeste que
destituer les surveillants, les chasser de la surveil-

lance, c'est la même chose que destituer les anciens
et les chasser de leurs fonctions. *> Nous voyons en
effet », dit-il, finissant par dénoncer en termes exprès
l'injustice commise, « nous voyons que vous en avez
destitué quelques-uns de leur ollice )>. Ces quelques-
uns sont é^'idemment des anciens, puisque la parti-

cule yy-p relie intimement la proposition à la précé-

dente, où ne sont mentionnés que les anciens, et ils

sont évidemment les surveillants, i)uisque tout le

contexte parle de l'institution apostolique des sur-

veillants, de leur ofiice et de leur destitution.

Concluons. Les textes du premier siècle indiquent
clairement l'identité des kr.iz/.^r.oi et des -pi7^j-:-p'yi,

G. Dignité des i~.i'7y.^y~oi.-~pi(jZjzîp'yi. — Mais ([ui

sont-ils? Quelles sont leurs fonctions?

A. — Ce sont les pasteurs des coiuuiunautés, les

chefs des églises, généralement établis pur les Apô-
tres eux-mêmes : on les voit à la tête de l'église de
Jérusalem {Act., xi, 3o ; xv, 2, 4. ^, 22, 23; xvi, 4;

XXI, 18), des églises instituées par S. Paul {Act., xiv,

22; XX, 17; P/iil., 1, 1 ; / Tint., m, i ss. ;iv, i^ ; v, 17;
Tit., I, 7 ss.), de toutes les églises d'Asie Mineure
{IPetr., V, 2); et, au témoignage autorisé de S. Clément
de Rome, les Apôtres en ont établi comme chefs dans
toutes les communautés qu ils fondaient {Clein. Runt.,

xLii, xi.iv et liv). On les trouve partout.

Associés aux Apôtres mêmes pour juger un i)oint

de doctrine {Act., xv), ils prêchent la parole de Dieu
(I Tini., V, 17), sont les intendants de Dieu (1 Tim., m,
5; Tit., i, 7), les luinistres de l'onction des malades
{Jac, V, i4), de la liturgie, de l'oirrande, du sacrifice

{Clem. Ruin., xlii; Did., xv).

C'est le moment de citer les passages des écrits

apostolicjues où il est question des -^uTra.ajvst ou
présidents et des c/î^^awît ou chefs.

« Nous vous recommandons, écrit S. Paul aux chré-

tiens de TItessalunique, v, 12, de considérer ceux qui

peinent au milieu de vous el vous sont préposés dans
le Seigneur. » Ce sont sans doute leurs pasteurs,

leurs STTlTXiTTÎt-TT^CÎTel^TÎOit.

Il ne faut pas hésiter non plus à les comprendre
au moins au nombre des supérieurs que Vépitre aux
J/éhreux nomme à trois reprises, xiii, 7, 17, 24 :

« Souvenez-vous de vos chefs, riv W/'ijij.hwj \j;j.ôfj, qui

vous ont prêché la parole de Dieu » ; « obéissez à

vos chefs el écoutez-les. car ils veillent sur vos âmes
ayant à en rendre conqtte » ; « saluez tous vos chefs ».

Cf. Clkm. Rom., i, iJ; xxi, G.
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Le mot Y//cùij.tJci importe un vrai pouvoir, une au-

torité réelle.

Ces données renversent totalement les systèmes
évolutionnistes des critiques libéraux, qui reposent
tous sur trois postulats :

I. A l'origine aucun chef ni pasteur, mais seule-

ment des prédicateurs libres.

II. II n'y eut pas d'autorités établies par les apô-
tres.

III. Il y eut grande diversité d'organisation, no-
tamment distinction des épiscopes et des presbytres.

Et cependant, nous venons de le prouver, à ren-
contre de ces aflirmations, les documents du premier
siècle établissent :

I. Que dès l'origine les églises avaient des pasteurs
et qu'elles étaient dirigées par des chefs.

II. Que ces chefs furent établis par les Apôtres
quand ils fondèrent ces chrétientés.

III. Que les i-(-:y.''^-oi et les Tr/îi^fùrecît de cette épo-

que étaient les mêmes dignitaires.

B. — Maintenant, au point de vue catholique,
quelle est cette dignité : est-ce l'épiscopat ou le pres-

bytcrat? Observons d'abord que nulle part on ne Aoit

émerger au sein de ce groupe de pasteurs, qu'on
trouve cependant dans chaque communauté, ni un
supérieur ni même un président. (Il faut faire excep-
tion pour Jérusalem, où les Apôtres et, après leur

<lispersion, Jacques ont les honneurs d'une mention
spéciale, Act., xv; xxi, i8.)

Ce qui caractérise les évêques et les distingue
d'avec les prêtres, c'est : i" qu'ils sont leurs supérieurs
et qu'ils ont le pouvoir de conférer les ordres sacrés,
2° qu'ils ne sont jamais plusieurs à la tête d'une
même église.

1° La tradition ecclésiastique est unanime à en-
seigner que seuls les évêques ont la plénitude de
l'Ordre, nécessaire pour créer des prêtres et des dia-

cres et assurer la transmission des pouvoirs aposto-
liques.

S. Jkax CHKYsosTOME(//om. 1 1, 1, iii ep. lad Tim.),

S. Jkrome {Ad E\'ang., Ep. cxlvi, i, al. lxxxv),
S. EpiPHANK (Ilaer., lxxv, 4), les Constitutions apos-
toliques (III, xx) formulent nettement ce jjrincipe.

Déjà S. Clkment de Rome, ch. xliv, du moins
selon l'interprétation que nous préférons, faisait va-
loir cette règle de la succession du ministère chrétien.

Les Apôtres, qui avaient institué des surveillants et

des diacres, sTrtTxorou; xai Sikzcvov;, ont légué leur mis-
sion et leur pouvoir à quelques hommes éprouvés :

c'est pourquoi il y avait à la tête des églises, à la

lin du premier siècle, des ministres établis par les

Apôtres, et d'autres établis par ces hommes illustres,

successeurs des Apôtres.
Mais au témoignage de S. Clément, les surveillants

institués par les Apôtres n'avaient pas la puissance
d'instituer d'autres ministres; et il n'y a aucune
raison de croire que les iT:i7xcnoi-T:p!7!^-Jr£poi des écrits

apostoliques aient jamais ordonné d'autres pasteurs
ou des diacres par l'imposition des mains.
Un seul texte jiourrait nous être opposé : au témoi-

j,'nage de S. Paul, Timothée reçut la grâce de la con-
sécration en vertu de prophéties avec l'imposition des
mains du collège presbytéral, roù -nps^Q'jreoio-j (I Tini.,

iv, i4).

Mais l'Apôtre a-t-il voulu par là reconnaître à ce
collège le pouvoir d'ordonner ou sinqilement celui de
prendre part à la liturgie de l'ordination?
Ce doute semble élucidé ^lar la II' lettre à Timo-

thée, où il est parlé de la même grâce en ces termes :

« Le don de Dieu... est en toi par l'imposition de
mes mains » (i, 6). Si S. Paul, en vertu de la I" lettre,

n'est pas le seul qui ait imposé les mains à son dis-

ciple, ou moins en vertu de la II' est-il le seul qui
l'ait consacré. L'imposition des mains de l'Apôtre a
été la cause, celle des prêtres n'a été qu'un simple
cérémonial, comme l'indiquent assez les conjonctions
a-z'J. et StK employées avec le génitif, la première
signitiant la concomitance, la seconde la causalité.

2" La seconde caractéristique traditionnelle de
l'épiscopat, c'est Vuniié : un seul évèque pour gou-
verner une église. S. Ignace d'Antioche fait déjà clai-

rement entendre dans ses lettres que l'évéque occupe
seul son siège; citons seulement, Philud., iv : £u

ÈTTicrxiKîç v./xv. rrZ TTyîcTcjTtysic;) xal ôt«xo>ît; : il y a un seul
évêqiie avec le collège des prêtres et les diacres.

S. Ihknék le suppose (y/c?i'. //aer., III, XIV, 2); le concile

de Xicée (canon 8), S. Cyprien {De Unitate Eccl.,

viii); S. Jeax Curysostome {/loin il. i. 1 in Phil.),

S. Jérôme (C(>m/;i. in TH., 1) S.EpiPHANE(//aer.,Lxxv),
Théodoret {Ilist. eccl.. Il, xiv) le disent en termes
formels. C'est du reste un principe incontestable. A
moins d'une division causée par un schisme, il n'y a
pas d'exemple d'église gouvernée à la fois par devix
évêques au même titre.

Or les textes du premier siècle parlent de plusieurs
£7T(7i<c-ii--j;£-SjT£;:;it dans une même communauté et

jamais d'un seul. Le livre de^ Actes parle en dilférents

endroits d'un semblable collège à la tête des églises

de Jérusalem {Act., xv, 2, 4 ; xvi, 4 ; xxi, 18), d'Ephèse
(.d(c<.,xx, 17,28), de celles que fonda l'Apôtre (xiv, 28):

c'est le -pe^Q-jzépicv de l'église (I Tiin., iv, i4). Philippes

et les villes de la Crète possèdent également le leur

{Phil., I. 1 ; Tit., i, 7.) Il en est de même dans les com-
munautés des épîtres de S. Pierre (I Petr.. v, 1 ss.),

de S. Jacques {Jac, v, 17) et de la Didaché {Did., xv),

en un mot dans toutes les églises que les Apôtres
fondèrent.

Ces kr.izy.oT.oi-r.p-z'lùr-p'yi sont donc les prêtres.

Cette interprétation a le mérite d'être constante et

uniforme et de reconnaître aux mêmes termes, à la

r.i
'• ')e époque, une seule signification. Elle explique

au.st pourquoi les écrits de la littérature apostolique

nomment toujoui-s les diacres immédiatement après

les ini'jy.or.oi, sans faire mention d'un degré inter-

médiaire.

Un seul texte demande au point de vue Ihéologi-

que une note spéciale, ])rincipalenient à cause de
l'application que le concile de Trente (Sess. xxiii, de
Ordine, c. 4)<?n fait aux évêques: c'est celui des Ac-

tes, XX, 28. Est-ce que là le mot iTri^xoTTst ne désigne

pas des évêques proprement dits?« Le Saint Synode
déclare... que les évêques, qui sont les successeiu's

des Apôtres, appartiennent en premier lieu à la hié-

rarchie et à l'Ordre, et qu'ils sont établis, comme dit

l'Apôtre, par TEsprit-Saint pour gouverner l'Eglise

de Dieu et qu'ils sont supérieurs aux prêtres. » C'était

donc bien le sentiment des Pères du concile que
l'Apôtre avait adressé ses paroles à des évêques pro-

prement dits. On peut faire remarquer cependant
qu'ils n'ont pas eu l'intention de déclarer que le sens

qu'ils attachaient à ces paroles des Actes, xx, 28 est

celui « que l'Eglise catholique a toujours tenu».

De fait, S. Jean Chrysostome, S. Jérôme, Tiiéooo-

RET, S. Thomas (11^ Il^e, q. i84, a. 6, ad i), et même
après le concile, Stapleton {Antid. Apost. in Act. ad

h. l.), Cornélius a Lapide et bien d'autres écrivains

ont pensé que ces paroles étaient adressées à des

prêtres. Qui dira que le concile de Trente ait aouIu

définitivement imposer pour ce texte une interpréta-

tion donnée en passant, et opposée à l'enseignement

d'illustres commentateurs, et notamment à celui de

l'Ange de l'Ecole ? Qui ne sait, comme le fait remar-

quer le cardinal Gotti, que dans les définitions des

Conciles est seulement de foi ce qui fait l'objet de la
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(létinition et non pas ce qui en est le motif. Il n'est

donc pas défendu de penser et d'admettre queS. Paul

à Eplièse s'adressait à des prêtres. « Rien n'empêche
de dire, observe à ce propos le Manuel biblique de

Bacuez-Vigouroux (t, IV, n. 53g, éd. 9) que les prê-

tres sont établis pour faire l'office de pasteurs dans
lEglise de Dieu. N'est-ce pas pour cette lin qu'ils

sont consacrés par le sacrement de l'Ordre et inves-

tis de pouvoirs surnaturels? Il est vrai qu'ils dépen-
<lent des évêques et que leurs pouvoirs sont moins
étendus ; mais l'autorité peut exister sans l'indépen-

dance... Ne leur donne-t-on pas communément le titre

de pasteurs et recteurs, quand ils ont, comme ceux qui

se trouvaient à Ephcse, un emploi déterminé dans le

saint ministère ? »

Conclusion. — Les prêtres que les Apôtres mirent

à la tète des Eglises s'appellent tantôt sTrux^TTot, tantôt

T.r.i^fijTipoi. Ce n'est que dans les écrits du n' siècle

que le mot £-(7zs7tî? prend la signitication (ïé^-êque

que nous lui donnons aujourd'hui.

i^ II. — L'organisation des églises par les Apôtres

I. JÉRUSALEM. — Durant la période de formation,
cette communauté fut dirigée par le collège aposto-

lique.

De très bonne heure, la hiérarchie y reçut un pre-

mier développement par l'institution des sept diacres

(Act., vi); bientôt après, vraisemblablement à cause
du nombre croissant des fidèles et du départ des
Apôtres, par la création de prêtres (Act., xi, 3o; xv).

Ces prêtres, sans avoir la plénitude du pouvoir apos-
tolique, en ont cependant une large part : sous la su-

prématie des Apôtres et notamment de Jacques, ils

sont les pasteurs du troupeau du Christ.

Quand les Apôtres se dispersèrent, Jacquesdemeura
à Jérusalem et garda tout naturellement le gou-
vernement de cette église, devenant seul son pasteur
en chef. Il a en quelque sorte succédé au collège

apostolique, soit qu'il fût lui-même Apôtre, comme
nous le croyons, soit ((u'il ait été établi pour les

remplacer à la direction de cette église.

Ce sera sans doute son titre de « frère du Seigneur»
et du Messie, qui aura déterminé ce choix de Jacques
comme chef de l'église judéo-chrétienne. Il fut ainsi

le premier évcquc à siège (ixe.

Voir plus loin !^ III, les listes épiscopales.

Aucun document du premier siècle ne lui donne
ce titre : rien d'étonnant, puisque le mot è-Kiry.cr.ci ne
désignait alors que les prêtres.

II. Eglises de S. Paul. — Dès sa première mission,
Paul, en compagnie de Barnabe, préposa des prêtres
aux églises qu'il fonda (Act., xiv, 22).

A. Ephèse. — Il ne dérogea certainement pas à
cette règle en prêchant la foi à Ephèse. En effet, une
année environ après son départ, il mande à Milet les

prêtres de celte église et leur rappelle qu'ils ont à
A-eiller sur leur troupeau {Act., xx, i^, 28).

C'est encore la même organisation vers l'an G/),

quand l'Apôtre écrit sa première épitre à Timothée,
auquel il avait demandé de demeurer àEi)hèse (i, 3).

Les qualités requises dans les prêtres et les diacres y
sont énumérécs en détail (m, i ss.), apparemment
parce que Timothée devait en établir. Celui-ci avait
en ciFel le pouvoir d'imposer les mains, de juger les

jirétres, et de leur assurer une juste rélril)ulion (v,

1--21). En un mot il instituait le clergé et veillait au
maintien de la discipline; il avait la haute main sur
toute la communauté.

Il y avait donc à Ephèse le ministère ordinaire des
prêtres et des diacres.

Mais dans la personne de Timothée, nous nous trou-
vons devant une dignité nouvelle, une fonction tem-
poraire et extraordinaire, celle de délégué de l'Apô-
tre. Il a le pouvoir épiscopal, seulement il ne l'exerce

à Ephèse qu'à titre précaire, pour autant que son
maitre l'y laisse. « Je t'ai demandé à mon départ
pour la Macédoine de demeurer à Ephèse, afin d'aver-
tir certaines gens de ne point enseigner une autre
doctrine.» (I Tim., i, 3.) Bien des fois déjà il avait été
chargé de missions semblables, à Thcssalonique, à
Corinthe, à Philippes (1 Thess., m, 2, 3; I Cor., iv,

17; Pliil., Ti, 19 ss.). Aussi, bientôt l'Apôtre en cap-
tivité le rappelle d'urgence: « Hàte-toi de venir à
moi sans délai... Amène Marc avec toi... Hàte-toi de
Acnir avant l'hiver. «(Il Tint,, iv, 8, 11, 21.) Ce n'est

pas là arracher un évêque à son troupeau, c'est man-
der un compagnon. Se souvenant des larmes versées
par ce fils au moment de la séparation, il désire le

voir à ses côtés à Rome (i, 4). Et comme l'hérésie est

toujours menaçante à Ephèse, l'Apôtre, en relevant
Timothée de sa charge, le remplace par un autre de
ses disciples, Tj'chique (n-, 12).

L'histoire de cette église se continue sous l'Apôtre
S. Jean. (Voir IV.)

B. La Crète. — La lettre à Tite vient pleinement
confirmer ces données sur la manière dont l'Apôtre
des Gentils fondait les églises.

Tandis qu'il était conduit prisonnier de Césarée à
Rome, la caravane avait fait escale sur les côtes de
l'île de Crète. Délivré de sa première captivité,

S. Paul y vint annoncer l'Evangile. Son labeur fut

béni; il y opéra un grand nombre de conversions.

Mais volant à d'autres travaux, il laissa dans l'île

son disciple Tite investi de toute l'autorité du fonda-
teur. « Je t'ai laissé en Crète, se hàte-t-il de lui rap-

l)eler par lettre, pour que tu établisses les choses qui
manquent, et que tu constitues des prêtres dans
chaqueville: c'est ainsi que je te l'ai prescrit. » (i,5.)

Tite était donc investi de la plénitude de l'Ordre
;

comme Timothée, il devait l'avoir reçue par l'impo-

sition des mains, vraisemblablement de son maitre.

Néanmoins il n'occupait pas de siège épiscopal, puis-

qu'il avait pour charge de prendre soin de toutes les

communautés de la Crète et d'établir des prêtres

dans les diverses villes. Aussi l'Apôtre fait-il déjà

entrevoir son rappel procliain ; « Lorsque je t'aurai

envoyé Artémas ou Tychique, hàte-toi de me re-

joindre à Nicopolis, où j'ai résolu de passer l'hi\"er. »

(m, 12.) Tite avait reçu la mission d'achever l'orga-

nisation des églises fondées par Paul. Aux derniers

jours de l'Apôtre, nous le retrouvons en Dalmatie et

non plus en Crète (II Tim.. iv, 10). Dans l'île toute-

fois, il aura été remplacé par un autre disciple chargé
sans doute de continuer son œuvre.

Les églises de Crète étaient donc dirigées habituel-

lement par un corps de pasteurs, institués par l'Apô-

tre ou par son disciple. Le fondateur ou son délégué
en gardait du reste l'administration souAcraine.

C. PniLiri'ES ET Thessalomque ont aussi leurs

pasteurs (/^//(V., i, 1; I Thess., v, 12) « qui les intrui-

sent, étant leurs préposés dans le Seigneur ».

D. CoRiNTUE. — Trois documents du i'^'" siècle

nous donnent de précieux renseignements sur les

origines historiques de cette église : ce sont les deux
épitresde S. Paul et la (première) lettre de S. Clément
de Rome aux Corinthiens. Celle-ci, écrite moins de

trente ans après la mort de S. Paul, attribue formel-

UMuent l'organisation ecclésiastique aux Apôtres.

Dans celles-là, les critiques soi-disant indépendants

se vantent de trouver la preuve « d'une démocratie

5C
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complète sans la moindre trace d'une organisation
gouvernementale », la preuve de l'inspiration privée,

de la « liberté individuelle sans aucune règle, ni au-
torité ». L'étude de ces documents est donc particu-
lièrement instructive. Il est très intéressant de con-
naître l'état primitif de cette église de Corintbe, qui
ne fut ni une des moins importantes, ni une excep-
tion parmi les communautés fondées par l'Apôtre
des gentils.

a) S. Paul ne fait aucune mention d'évéques, de
prêtres ni de diacres. Ce n'est pas une preuve suffi-

sante pour prétendre qu'il n'y en avait pas. L'argu-
ment ex silentio n'a de valeur qu'après qu'il a été

prouvé que mention aurait dû être faite de ces digni-
taires, au cas où il y en avait. Nous fondant sur le

procédé de l'Apôtre, nous pensons qu'ici comme ail-

leurs il avait institué des prêtres avec des diacres
pour diriger la communauté. Du reste un document
autorisé, la lettre de S. Clément, l'établira à toute
évidence. (Voir b.)

Les « charismes » (I Cor., xiii-xa) n'excluent pas la

hiérarchie. Ni le don des langues, ni celui d'intei--

prétation, ni laa prophétie », niaucun autre desdons
si variés de l'Esprit-Saint ne sont en contradiction
avec la charge pastorale.

Prenons en effet le charisme que l'Apôtre consi-
dère comme le plus digne (I Cor., xiv), le charisme
de la prophétie, doù les critiques libéraux préten-
dent déduire l'absence d'autorités religieuses. D'après
l'épître, il consiste à édifier, à consoler et à exhorter
les fidèles, à convertir les infidèles frappés d'étonne-
ment par la faculté de lire le secret des cœurs, de
remuer les derniers replis des consciences (ib.,i, 24.

25). Ceux qui en étaient doués pouvaient prendre
librement la parole dans l'assemblée. En tout cela il

n'y a rien qui exclue les pasteurs chargés de la di-

rection, de la i>rédication et de l'administration des
sacrements.
Nous en avons la preuve dans le contexte même.

L'Apôtre ne se fait pas faute de légiférer pour le bon
ordre : il trace des règles pour l'usage des charis-
mes mêmes et pose des lois à l'effusion des dons de
l'Espril-Saint. « Quand vous vous assemblez... que
tout se fasse pour l'édification. S'il y en a qui parlent
des langues (étrangères), que deux seulement parlent,
ou au plus trois, et à tour de rôle; et qu'un seul
interprète (c'est-à-dire traduise). S'il n'y a point d'in-
terprète, que chacun se taise. Quant aux prophètes,
que deux ou trois parlent et que les autres jugent.
Que s'il survient une révélation à quelque autre de
ceux qui sont assis, que le premier se taise ; car vous
pouvez tous parler en prophétie l'un après l'autre,
afin que tous entendent des paroles instructives et
édifiantes. » (xi, 26-81.) « Mes frères, employez tout
votre zèle à prophétiser, n'empêchez point de parler
des langues. Mais que tout se fasse décemment et
avec ordre. » (xi, 89-40.) « Que les femmes se taisent
dans les assemblées, car il ne leur convient pas de
parler. » (xiv, 84.)

Nous reviendrons sur les « Apôtres », les
« prophètes » et les « docteurs » de I Cor., xii, 28.
(Voir F.)

Il nous semble du reste que cette épitre mentionne
la hiérarchie sous le nom de otooîîwai. Aux charismes
du Saint-Esprit elle compare et oppose la Aariété des
ministères du Seigneur. « Il y a diversité de dons,
mais un seul Esprit, comme il y a diversité de ser-
vices, mais un seul Seigneur. » (I Cor., xn, 4-5.) Le
Seigneur, c'est Jésus; car il se trouve placé entre
Dieu le Père, qui gouverne le monde par la diversité
des opérations, et le Saint-Esprit qui sanctifie l'Eglise
par la diversité des charismes; de plus, dans le con-
texte on lit : « Jésus est (le) Seigneur » (8-6). Ces

fonctions diverses sont donc les divers degrés de l'or-

ganisation ecclésiastique.

En outre, S. Paul fait cette recommandation finale :

« "\"ous connaissez la famille de Stéphanas, qu'elle
est les prémices de l'Achaïe et qu'ils se sont dévoués
au service des saints. Montrez de la déférence à ces per-
sonnes-là et à quiconque travaille et peine avec eux. »
Il se réjouit de la présence de Stéphanas, de Fortu-
nat et d'Achaïque, parce qu'ils ont achevé l'œuvre
de la formation chrétienne à Corinthe, qu'ils ont par
là fait du bien à lui-même comme aux autres. Quand
on met en regard les recommandations faites aux
Thessaloniciens, I Thés., v, 12, à Tite laissé en Crète,
I, 5, et surtout ces paroles de la lettre de S. Clément :

« Les Apôtres établirent dans les villes et les bourgs
leurs prémices comme prêtres et diacres de ceux qui
allaient embrasser la foi » (xlii, 4), on est bien en
droit de considérer Stéphanas et ses compagnons
comme des pasteurs de l'Eglise de Corinthe.

Enfin, l'Apôtre revendique hautement pour lui-

même l'autorité et la juridiction sur la comnmnauté.
A plusieurs reprises il parle de ses commandements
(I Cor., vu, 6, 17; XI, 17, 34; xvi, 1) : « Je mettrai
ordre à tout le reste lors de ma visite. » En livrant
un grand pécheur à Satan par la puissance du Sei-

gneur Jésus, il exerce le pouvoir disciplinaire (iv, 21).

La seconde lettre prend le même ton d'autorité : « Si

je reviens, je n'userai pas d'indulgence. » (xiii, 2.) « Je
vous écris de loin pour que je ne doive pas user de
rigueur lors de ma venue, selon la puissance que le

Seigneur m'a confiée pour l'édification et non pour
la destruction. » (xiii, 10.)

Si bien que, dans cette fameuse épitre aux Corin-
thiens, qui exalte le plus l'utilité et la dignité des
charismes, S. Paul fait le mieux voir qu'il est le chef
des fidèles, muni de pouvoirs suffisants pour ])unir

toute insubordination (11% x, 4-6); ordonnant et

dirigeant toute la vie religieuse et ecclésiastique avec
une souveraine autorité comme « Apôtre » (l" et II',

I, 1), comme a légat du Christ » (II*, v, 20).

Les dons spirituels n'excluent donc aucunement
l'organisation hiérarchique.

h) Et, de fait, l'antiquité nous a transmis et conservé
un témoignage clair et irrécusable de l'institution

d'un clergé par les Apôtres à Corinthe comme partout
ailleurs, la lettre de l'église de Home à celle de Corin-

the (I^ démentis), document officiel du premier siècle,

dont on ne saurait exagérer l'importance. C'est la

première constitution émanée de Rome, trente ans à

Ijeine après la mort des Apôtres SS. Pierre et Paul,
alors que vivaient encore nombreux les témoins de
leur enseignement et de leurs actes. Elle établit pé-

remptoirement l'apostolicité de la hiérarchie et le

principe de l'organisation ecclésiastique.

Les fidèles de Corinthe s'étaient soulevés contre
leurs prêtres et les avaient démis de leurs fonctions.

C'était une occasion et une nécessité de déterminer
les rapports entre la communauté et ses supérieiu's,

de rappeler la source et la natm-e de l'autorité de ces

derniers La lettre n'y manque point.

« Les Apôtres, envoyés par le Seigneur Jésus-

Christ, nous apportèrent l'Evangile : Jésus-Christ a
été envoj-é par Dieu. Le Christ est doc l'envoyé de
DiEr, LES Apôtres sont ceux du Christ; l'une et

l'autre mission se tirent donc régulièrement de par

la volonté de Dieu. {C est le droit divin.) Après avoir

donc reçu leurs instructions... ils s'en allèrent porter

la bonne nouvelle de la venue du royaume de Dieu.

Par conséquent, prêchant dans les bourgs et les

villes, ILS ÉTABLIRENT LEURS PREMIERS DISCIPLES...

PRÊTRES ET DIACRES DES FUTURS FIDELES (xLIl). (C'CSt

la fondation et l'organisation de rEglise par les

Apôtres.)... Nos Apôtres connurent par Notre-Sei-
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gneur Jésus-Christ, que des divisions éclateraient

au sujet de la dignité presbytérale. C'est pourquoi,
doués d'une prescience parfaite, ils instituèhent les

SUSDITS (les prêtres), et exsuite établirent ex règle
que, quand ils (les Apôtres) mourraient, d'autres

honiiues éprouvés leur succédassent dans leur fonc-

tion. {C est la doctrine de la succession apostolique.)

Ceux donc qui furent établis par eux ou après, par
d'autres hommes illustres, avec l'approbation de toute

l'Eglise... ne peuvent, nous le pensons, être démis
de leurs fonctions sans injustice. » (xlii, xliv.)

Il est donc incontestable : i° «jue l'organisation de
l'Eglise, en principe, repose sur le droit divin par la

mission des Apôtres de Jésus-Christ; a" que les Apô-
tres, dès les origines, ont établi une liiérarchie dans
chaque communauté; 3" que celle-ci comj)renait au
sein de la communauté les prêtres et les diacres

;

/J" que la hiérarchie de l'Eglise avt.it trois degrés, ce-

lui des Apôtres, celui des prêtres ou pasteurs, et celui

des diacres.

A notre avis, le principe de la succession et de la

transmission des pouvoirs apostoliques est égale-

ment proclamé. Néanmoins, dans cette interprétation,

les auteurs ne sont pas d'accord : à jjremière vue la

phrase paraît ambiguë et peut prêter à confusion.

S. Clément dit littéralement : Les Apôtres, prévoyant
des faits comme ceux de Corinthe, « instituèrent les

susdits (prêtres et diacres) et ensuite statuèrent que
quand //s mourraient, d'autres hommes éprouvés re-

cueillissent leur fonction : iàv y.'^iij.rfiCjziv Siy.Sz(oivTv.i

Quels sont ceux dont on prévoit la mort et par
suite la succession ouverte '.* Sont- ce les Apôtres ou
les prêtres? Grammaticalement, ce peuvent être ceux-
ci aussi bien que ceux-là. Les mots « leurs fonctions »

ne sont pas plus clairs. Apôtres et prêtres occupent
une /£(Tov/î/ta. « Hommes éprou\és » les successeurs
des uns et des autres doivent l'être. 11 faut donc
s'en référer au contexte.

Manifestement, les Apôtres furent préoccupés de la

nécessité de mettre l'autorité des pasteurs au-dessus
de toute contestation. Pour ceux qu'ils établirent
eux-mêmes, pas de doute possible sur leur légitimité;

mais pour la suite il fallut un statut : « ensuite ils sta-

tuèrent qu'à leur mort... » La mort à prévoir, ce n'est

pas tant celle des pasteurs, puisque les Apôtres sont
là pour en établir d'autres en leur lieu et place, mais
c'est celle des Apôtres, sources du pouvoir ecclé-

siastique. A la mort des Apôtres, qui leur succé-

dera? S'ils ont des successeurs, l'autorité ecclésiasti-

que est assurée x>oiir l'avenir ; s'ils n'en ont pas, elle

est tarie dans sa source. « Ces hommes éprouvés »,

qui n'ont pas encore de titre spécial, sont donc les

successeurs des Apôtres. Dès lors que les Apôtres
se sont assuré des successeurs, aucune contestation
n'est possible sur la légitimité des pasteurs établis
successivement dans les diverses églises.

Non seulement l'enchaînement des idées dans le

contexte, mais aussi la conclusion que Clément lui-

même formule si nettement, font voir la justesse de
notre inter[)rétation. « Ceux donc qui lurent établis

par les Apôtres ou ensuite par d'autres hommes il-

lustres... ne sauraient être démis. » Il s'agit uumi-
festement de la source même du pouvoir presljyté-

ral : des prêtres de Corinthe, les plus anciens sont
encore de création ajxjstolique, les autres établis de-
puis sont tout aussi légitimes et aussi inamovibles
parce que institués ensuite par les successeurs des
Apôtres.

Ces successeurs, observons-le, ne portent pas en-
core le nom d'évêques; la lettre ne sait pas les dési-
gner d'un nom propre : ce sont des « liommes illus-

tres ». Il ne semble pas non i)lus qu'ils occupent un

siège épiscopal, la plupart étant sans doute mission-
naires comme les Apôtres. Mais du reste le dogme
de la succession apostolique est clairement énoncé.
« Des contestations contre l'autorité des prêtres ar-
riveront nécessairement. L^ Apôtres y ont pourvu.
Après avoir établi eux-mèities les prêtres, ils n'ont
pas manqué ensuite de se donner des successeurs
avant de mourir : c'est pourquoi les prêtres établis
par eux et ceux établis ensuite par ces successeurs
ne sauraient être destitués. »

Il est superflu d'insister sur l'absolue certitude de
l'existence d'un clergé à Corinthe dès les temps
apostoliques. Les preuves abondent dans la lettre.

Quoique la fondation de cette église ne datât pas
d'un demi-siècle, depuis longtemps, m/ycZi ypd.'-iiç, les

prêtres y exerçaient le ministère et plusieurs d'entre
eux étaient déjà morts (xliv). « Chefs des âmes des
iidèles » (lxiii), ils gouvernaient le troupeau du Christ
conlic à leurs soins, prêchaient la doctrine du salut

! et offraient le sacrifice à Dieu (xliv).

Y avait-il un é\êque à Corintiie? Nous ne le pen-
sons pas. Il s agit de hiérarchie dans toute la lettre;

elle y est considérée sous bien des aspects, et pas
une seule allusion à l'évêque. « Soyez soumis à vos
prêtres », est-il dit; mais non pas : « Soyez soumis
à votre évèque. »

Plusieurs auteurs croient trouver le triple degré
de la hiérarchie au chapitre xl : « Au grand prêtre
ont été confiées des fonctions propres, aux prêtres,
Tcîç Upîij7i-j, a été assignée leur place propre, aux lévites

incombent des services propres. » Mais les termes
employés et le contexte (xli) indiquent clairement
que S. Clément a en vue le sacerdoce juif et le temple
de Jérusalem.

N'allons pas oublier cependant que les prêtres et

les diacres de l'Eglise étaient établis par les succes-
seurs des Apôtres, ce qui nous donne les trois degrés.

E. Disciples de l'Apôtre. — On ne saurait faire

l'histoire de l'épiscopat sans consacrer un paragra-
phe aux disciples de S. Paul.

Dans ses courses apostoliques, le maître était tou-

jours entouré d'un essaim de disciples, qu'il appe-
lait « ses chers tils, ses coopérateurs, ses coserviteurs

dans le Christ, ses collègues, ses aides, ses compa-
gnons d'armes »,

Jean Marc, Silas, Timothée etTite ont été des pre-

miers à l'assister dans la prédication de l'Evangile.

Les Actes des Apôtres et les Epîtres nomment encore
Gaïus de Derbé, Aristarque de Thessalonique, So-

pater de Bérée, Tychique et Trophimede la province
d'Asie, Luc, Dénias, Epaphras de Colosses, Clément,
Lin, Jésus le Juste, Caïus de Corinthe, Artémas,
Soslhène, Epaphrodite, Philémon, Archippe, Cres-

cens, et d'autres. Un grand nombre suivaient lidèle-

ment l'Apôtre, quelques-uns résidaient dans une
église.

S. Paul leur confiait aussi des missions et en fai-

sait ses délégués aux chrétientés. Ainsi, de bonne
heure il députa Timothée aux fidèles de Thessaloni-

que, comme un ministre de Dieu dans l'Evangile,

pour les affermir dans la foi (I TJiess., m, 2, 3); il

l'envoya aux Corinthiens « pour leur rappeler la doc-

trine de son maître dans le Seigneur, selon ce qu'il

enseigne dans toutes les églises » (I Cor., iv, !;), car

TimothécH faill'œuvre de Dieu comme lui » (xvi, lo);

il le délégua encore à Pliilippes (P/iit.. ii, 19 ss.).

Grâce aux épitres pastorales, nous connaissons la

nature de ces missions et la dignité de ces envoyés.

Il est certain que Tite et Timothée avaient re(,u la plé-

nitude de l'Ordre, puisqu'il leur est enjoint d'ache-

ver l'œuvre d'organisation et de créer des pasteurs

et des diacres (I Tim., m, i ss.; v, 17-22; Tit., i, 5 ss.).
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Tychique, « fidèle ministre et coserviteur dans le

Seigneur s (Col., iv, 7-8; Epli., vi, 21-22) remplaça
Timothée à Eplièse (II Tim., ix, 12); le même ou
Alternas aura relevé Tite de son poste (Tit.. III, 12):

encore deux délégués revêtus du pouvoir épiscopal.
Silas ou Silvain occupe une place éminente. « Pro-

phète » de l'église de Jérusalem (Act., xv, 22, 82), il

devint, en remplacement de TApôtre Barnabe, le com-
pagnon de Aoyage de S. Paul. Puisqu'il a coopéré à
fonder les églises, il a eu le pouvoir d'organiser et

d'imposer les mains {Act., xv, 4o ; xvi, 19, 26, 2g;
xA'ii, 4, 10; I et II Thess., i, i ; Il Cor., i, 19). Plus tard
il s'est attaché à S. Pierre {IPetr., v, 12).

Lin et Clément (II Tim., iv, 21 ; Pliil., iv, 5) occupè-
rent successivement le siège de Rome, comme nous
allons le voir. On peut bien admettre qu'ils avaient
déjà reçu l'épiscopat du vivant des Apôtres.

Epapliras, ami de S. Paul, fonda les églises de Co-
losses, de Laodicée et d'Hiérapolis {Col., i, 7 ss.; iv,

12- .'3) : il n'aurait pu organiser ni ordonner des prê-
tres s'il n'avait reçu la plénitude de l'Ordre. Archippe
(Col., IV, l'j; Philem., i) était peut-être revêtu de la

même dignité.

Y a-t-il des raisons de croire qu'après le martyre
de leur maître, Timothée soit devenu évêque d'Ephèse
et Tite en Crète ? Ils ne l'étaient pas de son vivant,
nous l'avons monti'é; et les conjectures de l'historien

EusÈBE (//. E., III, IV, 3) ne sullisent pas pour éta-

blir qu'ils l'aient été jamais. Leur histoire finit avec
les Pastorales. Peut-être ont-ils continué, à l'exemple
de l'Apôtre, à fonder de nouvelles chrétientés.

Un écrivain très instruit du 11' siècle, Denys, évê-
que deCorinthe, rapporte vers 170 que Denys l'Aréo-

pagite fut le premier évêque d'Athènes aux temps
apostoliques (Eusèbe, //. E., III, iv, 11; IV, xxiu,
2-3). C'est un témoignage autorisé d'un fait public
et facile à constater, rendu un siècle après ; on n'y
découvre aucun motif d'erreur. Il est raisonnable de
l'admettre.

Disons-en autant de celui d'ORiGÈXE qui atteste,

d'après une « ancienne tradition », que Caras, l'hôte

de S. Paul à Rome (Rom., xvi, 28), devint le premier
évêque de Thessalonique (Comment, in ep. ad Boni.,

X, xLi). Nous ne savons à quel moment.

F. « Apôtres, Prophètes et Docteurs ». — Ce
sont des personnages très intéressants : qui sont-ils?
Lisons d'abord les textes qui les concernent. (Pour
les Apôtres, voir l'article de ce Dictionnaire.)

A Antioche, tout à l'origine, on trouve des prophè-
tes et des docteurs, Tip'j-f7,-:c/.i /.où ôtôàjzK/st, parmi lesquels
Barnabe et Saul;i\s célèbrent la liturgie et imposent
les mains à ceux-ci, parce que l'Esprit-Saint les destine
aux missions (Act., xiii, i-3; cf. xv, 22, 82).

S. Paul leur reconnaît une situation tout à fait émi-
nente. « Dieu établit dans son Eglise premièrement
des Apôtres, secondement des prophètes, troisième-
ment des docteurs, puis des forces, ensuite des cha-
rismes... » (I Cor., XII, 28.) — « Jésus-Christ a fait les

uns Apôtres, les autres pro/?/iè/es, d'autres és'angélis-

tes, d'autres pasteurs et docteurs... pour l'œuvre du
ministère et l'édification du corps du Christ », c'est-

à-dire pour l'Eglise (£/?/(., iv, 11). — Les fidèles sont
édifiés sur le fondement « des Apôtres et prophètes »

(ib., II, 10) ; la vocation des Gentils « fut révélée en
esprit aux Apôtres et prophètes de Jésus » (ib., m, 5).

Mais surtout la Didachè (x, 7), ce petit manuel du
chrétien datant du premier siècle, revendique pour
les prophètes la liberté de célébrer l'Eucharistie selon
leur dévotion, privilège que S. Justin reconnaît au
« président des chrétiens » (I ApoL, lxxvii); elle éta-
blit leur grande autorité et leur droit à un entretien
très large (xi, 'j-xii; xiii); elle les proclame les grands

prêtres des chrétiens (xiii, 3); elle laisse entendre
qu'ils sont estimés plus haut que les prêtres et les

diacres et leur assigne les mêmes fonctions (xv, 2) :

'( Choisissez-vous donc (en vue du sacrifice eucharis-
tique du dimanche) des prêtres, èrydzorij;, et des dia-
cres dignes du Seigneur, des hommes doux et désin-
téressés et véridiques et éprouvés; car ils accomplis-
sent pour vous eux aussi le ministère, tWj juTojpyiv.j,

des prephètes et docteurs. Ne les méprisez pas : car
ils sont vos dignitaires, avec les prophètes et doc-
teurs. »

Distinguant ces prophètes revêtus d'un caractère
sacré d'avec ceux qui sont « prophètes » simplement
parce qu'ils ont le charisme de la prophétie, c'est-à-

dire de la prédication (I Cor., xiv, 28 ss.), nous pen-
sons que ces prophètes-là sont des évéques mission-
naires. C'est la clefpour interpréter les divers passages
cités.

Avec la. Didachè, distinguons le clergé missionnaire
et le clergé local. Celui-ci comprend les iTriVjîsrit-

T:p-:7iS:.T-p'yi, prêtres ou pasteurs, et les diacres. Celui-
là, composé des Apôtres, des prophètes et des doc-
teurs, s'en va non seulement fonder de nouvelles
chrétientés, mais aussi visiter et édifier les commu-
nautés existantes. Les Apôtres sont notamment les

Douze, auxquels il faut adjoindre Paul et Barnabe,
spécialement appelés pour remplacer les deux
Jacques (Act., xiii, 2-4; xiv, 6, 18); les prophètes
sont évèques et les docteurs vraisemblablement
prêtres.

Le « prophète » en effet vient en dignité au second
rang, immédiatement après l'Apôtre; il a le pouvoir
d'ordonner, il est grand-prêtre, il jouit de la plus
haute considération parmi les fidèles, étant plus
estimé que les prêtres, il est même l'égal de l'Apô-
tre, car l'Eglise repose sur les deux à la fois.

Quant aux évangélistes, on peut croire qu'ils furent

aussi des évêques missionnaires, puisqu'ils se placent
entre les prophètes et les pasteurs et que Timothée
fait œuvre d'évangéliste (II r/Hi., iv, 5.Cf. yic^, xxi, 8).

En confirmation de tout ceci, on peut lire le

xxxvii= chapitre du 1,11° livre de l'Histoire ecclésias-

tique d'EusÈBE.

CoxcLUsiox sur l'œuvre d'organisation de saint

Paul. — Dès sa première mission en compagnie
de Barnabe, aussi bien que dans son second voyage
avec Silas et toujours dans la suite, S. Paul organisa
les communautés qu'il fonda, et y établit un collège

de prêtres assisté de diacres pour les besoins du culte,

pour l'Eucharistie, la prédication et la direction du
troupeau du Christ. Généralement il choisit le clergé

parmi les premiers convertis.

Quand il dut quitter avant d'avoir pu achever l'or-

ganisation, il laissa ce soin à un de ses disciples muni
des pouvoirs nécessaires.

Pour lîourvoir aux nécessités ecclésiastiques qui

réclamaient l'autorité apostolique, il multipliait ses

visites personnelles, ou déléguait en son lieu et place

un disciple revèlu des pouvoirs épiscopaux.

Il garda ses églises sous sa juridiction immédiate
(II Cor., XI, 28), n'y établissant pas d'évêques de son

vivant. Pour plusieurs, cette situation se prolongea
jusqu'au 11' siècle.

Néanmoins il avait pourvu à la succession du pou-
voir apostolique, source du ministère chrétien. A cet

effet, il avait, par l'imposition des mains, communi-
qué la plénitude de l'Ordre à des disciples éprouvés

et illustres; de plus, il avait statué qu'à sa mort, sa

mission, son ministère leur serait dévolu. Aussi quel-

ques-uns d'entre eux fixèrent aussitôt leur siège épi-

scopal, comme Denys à Athènes et Caïus à Thessa-

lonique; d'autres continuèrent à prêcher l'Evangile
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aux infldèles, à fonder et à organiser de nouvelles

églises.

III. S. Pierre. — A. Eglises d'Asib Mineure. —
L'épître de S. Pierre aux églises d'Asie Mineure
atteste la même organisation. « Je conjure les prê-

tres qui sont au milieu de vous, moi leur collègue...

Paissez le troupeau de Dieu confié à \'os soins...,

sojez les modèles du troupeau, et à la venue du
clief des pasteurs, vous recevrez la couronne de gloire

immortelle. » (I Petr., v, i sqq.) A la tête de ces

églises se trouvaient établis des prêtres tenant la

place de Dieu; chacune avait ses pasteurs propres.

Aucune mention d'évêque. S. Pierre est leur supé-

rieur.

B. Rome. — Comme ce sont les Apôtres Pierre et

Paul qui fondèrent l'église de Rome, nous devons
bien admettre qu'elle était organisée. D'ailleurs sou-

venons-nous du témoignage irrécusable de l'épître de
S. Clément aux Corinthiens. Au chapitre suivant,

nous traiterons de i'évêque de Rome.
Le Pasteur d'HEUMAS, écrit à Rome dans la première

moitié du ii' siècle, nomme « les chefs de l'Eglise »

(Vis., II, 2, 6; 111,9, 7)' " ^^^ rp7îvT£/;;t qui gouvernent
l'Eglise » (Vis., 11, 4); « les Apôtres et les docteurs »

qui propagent l'Evangile (V/m., ix. i5, 4 ; 16, 5: af», 2);

« les Apôtres et les iriTziritet les docteurs et les dia-

cres » (Vis., m, 5, i); « les l7:(>zsro« pasteurs » (Sim.,

IX, 27).

IV. L'Apôtre S. Jeax. — Le nom de l'Apôtre Jean
occupe une place importante dans l'histoire de l'épi-

scopat. Non seulement son Apocalypse est le plus an-
cien écrit qui fasse mention d'évéques dirigeant une
église en qualité de pasteurs, mais encore son activité

apostolique, selon des traditions dignes de foi, se

porta, au moins durant la dernière période de sa vie,

sur l'érection de sièges épiscopaix dans les villes

d'Asie Mineure.
Au retour de son exil à Patmos après la mort de

Domitien, il se fixa à Ephèse, où il vécut jusqu'à un
âge très avancé; il y mourut vers l'an io3, sous le

règne de Trajan.
A. Ses écrits, i. L'Apocalypse. — L'introduction de

cette Révélation, écrite à Patmos, comprend la vision
sur les sept églises d'Asie Mineure : Ephèse, Smyrne,
Pergame, Thyatire, Sardes, Philadelphie et Laodicée.
Sept lettres sont successivement adressées à l'ange de
chacune de ces églises (i-ni).

Qui sont ces anges? Sont-ce les esprits célestes

protecteurs, ou peut-être la personnification de la

communauté, ou ne sont-ce pas plutôt les gardiens
visibles, les pasteurs en chef, les évcques?

D'abord, ce ne sont pas les anges gardiens, car aux
éloges adressés à ces anges sont mêlés des ])làmes,

des exhortations et des menaces, ce qui ne peut aucu-
nement convenir aux esprits célestes. En outre, dans
l'Apocaljpse, les visions divines sont manifestées à
S, Jean par les anges, et non pas inversement.

Ensuite, les anges ne sont pas les sjinboles des
églises, car eux-mêmes sont sj-mbolisés par « les sept
étoiles » que Jésus porte dans sa main, de même que
les églises sont déjà symbolisées par les chandeliers,
entre lesquels il se promène. Comme les chandeliers
et les étoiles sont distincts, ainsi, les églises et leurs
anges. Les anges sont les pasteurs en chef, vraiment
envoyés du Seigneur, au sens premier du mol y//î/î(,

qui brillent comme des astres dans les communautés.
Peut-être les évèques n'avaient-ils pas encore le titre

d'sTTiTzirîj à ce moment.
Enfin il semble que l'on connaisse même le nom

d'un d'entre eux, Zoticus. nom d'homme. S. Jean écrit

à l'ange de Sardes : « Tu as nom que tu vis cl lu es

mort » : allusion au nom de ^wrtxor, Vitalis, Vital,

venant de ^k'w, vivre.

2. Troisième épitre. — Diotrèphes, qui aime à domi-
ner sur les fidèles et « ne reçoit pas » S. Jean, pour-
rait bien être un évèque. Son autorité est telle en
effet qu'il peut empêcher l'église de prendre connais-
sance des lettres de l'Apôtre et de recevoir les frères,

qu'il a le pouvoir de « chasser de l'église, iy.rf,ihy.)T,7(v.i,

ceux qui veulent exercer l'hospitalité ».

B. Tradition historique.

Mais de quel droit considérer Diotrèphes et les

anges des sept églises comme des évêques propre-
ment dits, plutôt que comme des présidents du col-
lège presbytéral, puisque nous n'avons pas encore
établi qu'à cette époque il y avait des sièges épisco-
paux dans ces églises? C'est que nous savons perti-

nemment que S. Jean a établi des évêques dans les

villes d'Asie Mineure tandis qu il résidait à Ephèse.
Ce fait est avéré par une tradition sûre et certaine,

et par l'existence de nombreux sièges épiscopaux
en cette province dès le début du ii'' siècle.

1. S. Ignace d'Antioche atteste, en 107, que Poly-
carpe était évêque de Smyrne, Onésime dEphèse,
Damas de Magnésie, Polybe de Tralles; quePhiladel-
jihie avait le sien. Aux fidèles de cette ville, il parle
avec éloge « des églises qui aAaient envoyé leiu- évê-
que » à Antioche en Syrie (Philad., x, 2). C'est un
principe pour lui que « sans I'évêque. les prêtres et

les diacres, il n'y a pas d'église », et il sait que les

fidèles pensent de même (Trall., m, 1-2).

Comme la plupart des églises d'Asie Mineure, sinon
toutes, avaient des sièges épiscopaux tout au com-
mencement du 11° siècle, il faut bien admettre que
ces sièges pouvaient exister déjà dix à vingt ans plus
tôt, à savoir du vivant de l'apôtre S.Jean. Il suffit de
lire les lettres de S. Ignace pour se coua aincre que
cette hiérarchie ne datait pas de la veille, qu'on ne
venait pas d'innover.

2. S. Irénée rapporte que son maître Polycarpe fut

établi sur le siège épiscopal de Smyrne par les Apô-
tres : « Polycarpe, non seulement fut instruit (dans
la foi) par les Apôtres,... mais même il fut établi évê-
que de l'église de Smyrne par les Apôtres. » (Adv.
Haer., III, m. 4.) Ce pluriel « les Apôtres » semble une
figure de style pour le singulier.

Tertullien, quand il en appelle aux églises apos-
toliques, qui peuvent <( dérouler l'ordre de leurs évè-
ques en une succession ininterrompue depuis le com-
mencement, à partir du premier évèque établi par
un des Apôtres », allègue comme exemple « l'église

de Smyrne, (jui attribue à Jean l'institution de Poly-
carpe » (De Praescript., xxxii).

Parmi les évc(|ues créés par Jean, citons encore
Papias, évêque d'Hiérapolis en Phrygie. Il fut contem-
porain d'Ignace d'Antioche et de Polycarpe de Smyrne
(EusÈBE, //. E., III, xxxvi, 2). Irénée atteste qu'il fut

discii)le de Jean et ami de Polycarpe, qu'il fut » homme
ancien », IIkTTik; Iwawo-j fxi-j ww^ttï;;, Ilî/uzaorîv 6î ïry.ia',:,

yv/o-j(.'>i, v.pyy.t'^i v.v/ip (Adv. Haer., V, xxxvi, 4). On peut
raisonnablement supposer qu'il fut. lui aussi, établi

sur le siège d'Hiérapolis par Jean son maître.

3. Vers 180, l'auteur du fragment de Mitratori a mis
par écrit une très ancienne tradition, probablement
celle de l'église de Rome. Elle confirme ce que nous
savons au sujet de l'activité apostolique de S. Jean.
Voici comment l'origine du quatrième Evangile y est

racontée : « L'auteur du quatrième Evangile est Jean,
un des disciples. Pressé par ses collègues et ses évê-

ques, eps suis, il dit : Commençons ensemble un jefine

de trois jours; et communiquons-nous ce qui sera

révélé à chacun. La même nuit, il fut révélé à André,
un des Apôtres, que Jean écrirait tout, en son nom
personnel, mais sous les yeux de tous. »
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Ainsi celte tradition savait que Jean était entouré
d'évcques. I.e sigle eps est mis pour episcopis; quel-
ques lignes plus loin il revient pour Pie, évêque de
Rome. Pourquoi les évêques sont-ils nommés «. ses

évêques. episcopissuis », sinon parceque Jean les avait

institués. Qu'on ne nous oppose pas que certains

détails du récit semblent légendaires, car il reste

toujours vrai que, dès le ii' siècle, on se représentait

S. Jean entouré d'un grand nombre d'évêques au
moment où il composait son Evangile.

4. Clément d'Alexandrie nous fait connaître l'Apô-

tre S. Jean comme organisateur et créateur de sièges

épiscopaux (Quis dii-es sah-etur, ^2; Eusèbe, //. /i.,

III, XXIII, 3-4) : « C'est une tradition au sujet de
Jean l'Apôtre, dont le souvenir s'est conservé. Après
la mort du tyran, il revint de l'île de Palmos à Ephèse.
Quand on l'y invitait, il se rendait aussi dans les

pays environnants, au milieu des Gentils, pour v éta-

blir des évêques, y fonder des églises, y recruter le

clergé parmi ceux que l'Esprit-Saint désignait. Un
jour, dans une ville peu distante dont on cite même
le nom, il recommanda spécialement un jeune homme
à Vés'éque chef de cette église... »

Le témoignage de Clément est de grande valeur,

car cet écrivain était très versé dans la connaissance
de la tradition. Voici en quels termes il professe, dans
le premier liAre des Stromates, son admiration et son
estime pour les maîtres dont il avait reçu sa science

théologique : « Parmi les hommes dont il me fut

donné d'entendre les leçons,... un premier. Ionien,

originaire de la Célésyrie, hal)itait la Grèce; un autre,

d'origine égyptienne, l'Italie; deux autres étaient

d'origine orientale, soit de l'Assyrie et du fond de
la Palestine... Gardant le dépôt de la vraie doctrine

et la tradition reçue directement des saints Aiiôtres,

Pierre et Jacques, Jean et Paul, ils arrivèrent jusqu'à

nous, avec l'aide de Dieu, pour nous transmettre cette

semence traditionnelle et apostolique. «(Euskbe,//. ZT.,

V, XI.)

Si ces maîtres de Clément ont pu lui transmettre
fidèlement la doctrine traditionnelle qu'ils gardaient

avec un soin jaloux, il ne leur a pas été dillicile de

l'instruire de l'organisation établie par les Apôtres.

L'institution des évêques par S. Jean était un fait

public dont le souvenir était très facile à conserver

et dont, à cette époque, l'exactitude était aisée à con-

trôler. D'une part, Clément comptait parmi ses maî-
tres un Ionien de la Célésyrie, qui pouvait le rensei-

gner sur la tradition d'Asie Mineure; d'autre part,

Jean est cité nommément parmi les Apôtres dont il

avait appris les traditions par l'intermédiaire de ses

maîtres.

5. D'après Tertcllien, c'était un fait universelle-

ment reconnu de son temps que S. Jean fut le fonda-

teur des sièges épiscopaux dans les églises qu'il diri-

gea : « Nous avons encore les églises instruites par
Jean. Que Marcion rejette son Apocalypse, toujours

est-il qu'en reconstituant la succession des évêques

jusqu'aux origines on établit que Jean en est le fon-

dateur. Habemus et Joannis alumnas ecclesias. Nam
etsi Apocalypsin ejus Marcion respuit, ordo tamen
episcoporum ad originem recensus in Joannem stabit

auctorem. >< {Adv. Marc, IV. v.) Nous avons déjà

allégué du même écrivain l'exemple de Smyrne,
dont le premier évêque, Polycarpe, fut établi par

S. Jean.

Concluons. L'apôtre S. Jean consacra les derniè-

res années de sa vie à l'organisation ecclésiastique.

II est historiquement prouvé qu'il donna un évêque à

un grand nombre de villes en Asie Mineure,

On peut le considérer comme le principal auteur

des siÈGBS épiscopaux.

§ III. — Les listes épiscopales
« depuis les Apôtres »

Quatre catalogues donnent la succession des évê-
ques sur les sièges de Rome, d'Antioche, d'Alexan-
drie et de Jérusalem, depuis la fondation de ces égli-

ses aux temps apostoliques. Ce sont des documents
de la plus haute importance pour les origines de l'é-

piscopat. Il est absolument requisdeserendrecompte
(le leur valeur historique. Si ces listes sont sûres, elles

fournissent une preuve nouvelle et péremptoire en
faveur tie l'institution apostolique de l'épiscopat.

I. Rome. — La plus ancienne liste des évêques de
Rome qui nous soit parvenue, est celle de S. Irknkb.
Elle se trouve insérée dans son grand ouvrage Con-
tre les Hérésies, III, m, écrit vers 180, sous le ponti-
ficat d'Eleuthère (i-5-i8g).

Voici cette liste qui fut ensuite reprise par Eusèbe,
//. E., V, VI. Elle présente la série des noms, sans
données chronologiques, sans indication de la durée
des épiscopats : « Après avoir fondé et organisé
l'église (de Rome), les bienheureux Apôtres (Pierre

et Paul) transmirent à 1° Lin la charge de l'épiscopat.

C'est de ce Lin que Paul fait mention dans les épîtres

àTimothée. A Lin succède 2° ^«eHc/ef; après celui-ci

et en troisième lieu depuis les Apôtres, l'épiscopat

échoit à .3° Clément, qui avait connu les Apôtres.
Comme il avait vécu avec eux, leur prédication reten-

tissait encore à ses oreilles et leurs actes étaient pré-

sents à ses yeux. Et ce n'était du reste pas le dernier
(témoin de l'âge apostolique); car, même à cette épo-

que, vivaient encore plusieurs disciples immédiats
des Apôtres. Sous ce Clément, et à l'occasion d'une

i

grave sédition parmi les lidèles de Corintlie, l'église

de Rome adressa aux Corinthiens une lettre de recom-
mandations pressantes pour les ramener à la con-

I
corde... A Clément succède 4° £"*'«/•/.«/?, à Evariste suc-

j cède 3° Alexandre. Ensuite vient G° Sixte, le sixième

j successeur des Apôtres. Puis successivement 7° Téles-

i
phore, qui souffrit glorieusement le martyre, %° Hrgin,

1
9° P/e, 10° Anicet et 11° Soter. Enfin 12' Eleuthère.

actuellement régnant, qui, le douzième depuis les

Apôtres, occupe le trône épiscopal. C'est en cet ordre

et par cette succession que la vraie doctrine s'est

transmise dans l'Eglise depuis les Apôtres, et que la

prédication de la vérité est arrivée jusqu'à nous. »

Mais si ce catalogue est le plus ancien conservé,

il ne fut cependant pas le premier dressé.

Sous le même pontificat d'Eleuthère. parurent les

Mémoires d'HiioÉsiPPE (Eus.. H. E., IV. xxii, 3). Mal-
heureusement ce livre est perdu, et il ne nous en reste

i que quelques extraits précieux cités par Eusèbe. Hé-

I
gésippe, au jugement de cet historien, était un chré-

I

tien de race juive. L'histoire de léglise de Jérusalem,

qu'il connaissait dans ses détails depuis l'origine,

devait prendre une large place dans ses écrits, à en

juger par les extraits conservés. « Dans les cinq

livres de ses Mémoires, quinous sont parvenus, écrit

Eusèbe (//. E., IV, xxii), Hégésippe laissa un magnifi-

que monument de sa science. Il y fait voir comment
il vécut en société de plusieurs évêques, au cours de

son voyage à Rome, et comment il trouva partout la

même doctrine. Après quelques détails au sujet de

la lettre de Clément aux Corinthiens, il ajoute ces

paroles remarquables: L'église de Corintlie persévéra

dans la vraie foi jusqu'à l'épiscopat de Primus. Parti

pour Home, je m'arrêtai à Corintlie et j'y fis un séjour

parmi les fidèles, nous édifiant mutuellement dans

la vraie doctrine. Arrivé à Rome, je dressai la suc-

cession jusqu'à Anicet, dont Eleuthère était le diacre.

Et Anicet a pour successeur Soter, auquel succède

Eleuthère. En chaque succession (c'est-à-dire dans
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chaque série d'éi'éques) et dans chaque ville, la foi

est conforme à la doctrine de la Loi, des Prophètes

et du Seigneur.
L'importance de cet extrait d'Hégésippe n'échap-

pera à personne. Il y certifie formellement qu'il dressa

la liste des évêques de Rome dès le pontificat d'Anicet,

qui régna, à un ou deux ans près, de i55 à i66.

On a ])ien révoqué en doute l'authenticité des pa-

roles d'Hégésippe au sujet de la liste épiscopale de

Rome. Selon quelques-uns, il faudrait lire : « Stv.rptli>,v

kT.oi.r.-7'y.ixYy : je fis unséjouru^, si bien qu'Hégésippe aurait

parlé de son séjour à Rome, et aucunement de liste

épiscopale dressée par lui. Mais il reste certain qu'Hé-

gésippe a bien écrit : rîvsys-.î; h Pwyyj, OMÔoyy.v t-rryir.ic/./xr.v

fiéypti Avoc/iTîj, et que ces paroles doivent s'entendre

de la composition d'uncatalogue épiscopal. (On peut

tromer les réponses aux objections du D'' Harnack
dans ma dissertation sur l'Origine de Vépiscopat,

p. Sog.)

Hégésippe portait son attention sur l'unité de la

foi. C'est pour s'édifier dans la vérité qu'il avait en-

trepris la visite des églises. L'intégrité de la doctrine

était garantie par la succession des évêques, prin-

cipalement par celle de Rome, but suprême de son
voyage ; aussi était-ce auprès des évêques, qu'il s'en-

quérait de la foi des communautés; dans chaque suc-

cession, auprès de chaque siège épiscopal et dans
chaque ville, il retrouvait intact le dépôt de la révé-

lation.

Les mêmes préoccupations se retrouvent chez Iré-

NÉE. Comme Hégésippe, il considère les évêques, prin-

cipalement ceux de Rome, comme les porteurs de la

tradition divine. C'est par la succession apostolique

des évêques qu'il établit l'unité et l'apostolicité de
l'enseignement de l'Eglise. Voici le contexte.

« La doctrine des Apôtres est répandue dans le monde
entier, et quiconque veut connaître la vérité, peut la

trouver dans toute l'Eglise. Nous pouvons énumérer
ceux que les Apôtres instituèrent évêques et établir la

succession des évêques jusqu'à «o«s. Aucun de ceux-là

n'a enseigné ni connu de telles absurdités... Mais
comme il serait trop long de donner dans ce livre le

catalogue de toutes les églises, nous ne considérons
que la plus grande et la plus ancienne, l'église con-

nue de tous, fondée et organisée à Rome par les deux
très glorieux Apôtres Pierre et Paul. Montrer com-
ment l'enseignement qu'elle reçut des Apôtres et la

foi qui fut annoncée aux hommes, est arrivée jusqu'à
nous par la successionde ses évêques, c'est confondre
tous les dissidents, n'importe lesquels... Car c'est avec
cette église et à cause de son autorité prépondérante,
que l'Eglise, c'est-à-dire les fidèles du monde entier,

doivent être de toute nécessité en communauté de foi.

En elle, les fidèles du monde entier ont gardé la tra-

dition reçue des Apôtres. » (Adv. Haeres., III, m.)
Quelle est l'autorité historique de la listeépiscopale

de Rome donnée par S. Irénce? Le livre Contre les

Hérésies fut écrit vers i8o, sous le pontificat d'EIeu-

thère; c'est-à-dire un peu plus d'un siècle, environ
cent vingt ans, après la mort des SS. Pierre et Paul.

On peut i)lacer la naissance d'Irénée vers i3o, i)uis-

qu'il fut dans sa jeunesse le disciple de S. Poljcarpe
martyrisé en i55. Son traité et les quelques extraits

qui nous sont restés de ses autres ouvrages fournis-

sent la preuve de sa grande science théologique. Avant
de commencer la .réfutation de l'hérésie gnostique,
il en expose longuement les divers systèmes. Il con-
naît bien les Saintes Ecritures; il cite l'ancienne litté-

rature chrétienne. Sa grande autorité est attestée par
son intervention énergique au[)rès de Victor, évéque
de Rome, durant la controverse pascale.

Tel est l'écrivain qiii nous garantit l'historicité de
la liste romaine. Comment il la composée et à quelle

source il en a puisé les éléments, il ne le dit pas.
A-t-il eu sous la main la liste d'Hégésippe? A-t-il pris

connaissance de la liste à Rome même? Le silence de
l'auteur ne nous permet pas de rien affirmer.

Un fait est certain, c'est que l'évèque de Lyon se

montre très au courant des traditions, des usages et

de l'histoire de l'église romaine (.-itfr. Haer.,l, xxvii,

1,2; III, III, 2, 3; IV, 3; Eus., H,E.,\ , xx, coll. xv, xxix,
10 SS.). Il fait profession d'être en communauté de
foi et de doctrine avec elle, et pose en principe que
tous les fidèles doivent recevoir de cette église la tra-

dition apostolique. Qui pourrait donc douter que
lui-même, ayant entrepris, à la demande d'un de ses

amis, de faire une réfutation solide des erreurs, ne
se soit mis en peine de puiser la connaissance de la

liste à une source absolument sûre? Il a l'intime

conviction que les hérétiques ne peuvent rien objec-

ter contre la succession ininterrompue des évêques
de Rome depuis les Apôtres. C'est un fait reconnu
par tous à ce moment.

Objections. — Contre l'historicité de cette liste, on
objecte 1° que les plus anciens écrits, notamment
l'épitre de l'église de Rome à celle de Corinthe, la

lettre de S. Ignace aux Romains et le pasteur
d'Hermas, ne connaissent pas d'évêque à Rome;
2° que les catalogues anciens ne sont pas d'accord

sur certains noms.
Réponse. — 1. A moins d'établir que la mention de

la chose s'imposait au cas où elle existait, l'argument
tiré du silence n'a pas de valeur probante. Toujours
d'ailleurs il disparait devant des témoignages positifs.

Trop souvent les conclusions qu'on en tire reposent
sur une impression toute subjective. On oublie que
l'auteur a eu d'autres préoccupations, qu'il a envisagé

les choses à un autre point de vue, qu'il ne veut ni

ne peut tout dire.

Ici même, quelle preuve, dans la lettre de S. Ignace,

de la prudence avec laquelle on doit se servir de

l'argument e silentio! Elle ne mentionne aucun chef

de l'église de Rome, ni évéque ni prêtres ni diacres.

Néanmoins nous savons pertinemment, par le témoi-

gnage de la lettre de Clément et du Pasteur, qu'il y
avait à Rome des 7r/:£(r3JT£^5t T:pr,ï7Ty.ficjct, des i:T<-zirî(,

des diacres. Qu'on donne la raison du silence que
S. Ignace garde sur ceux-ci, et la même raison expli-

quera son silence vis-à-vis de l'évêque.

N'écrivait-il pas, du reste, au même moment, aux
églises d'Asie Mineure, que sans l'évêque, les prêtres

et les diacres il n'y a point d'Eglise? Comment a-t-il

pu décerner tant d'éloges à l'église de Rome et lui

reconnaître l'autorité de la présidence (titre, et m, 1),

si elle n'est pas même gouvernée par un évoque, à

ses yeux l'unique centre de toute la vie chrétienne

et le chef des fidèles et des ministres ?

Puis pour l'épitre de Rome, dès le second siècle les

écrivains l'attril^ient à Clément parce qu'ils recon-

naissent en lui révê(|ue de Rome de ce temps. Tels

S. Irénée (1. c), Denys, évéque de Corinthe vers i^o,

dans sa lettre à l'église de Rome (Eusèbe, //. E.. IV,

xxiii, 1 1), Hégésippe {Ib., III, xvi et IV, xxii). D'après

Eusèbe, « la tradition est unanime » à lui attribuer

cette lettre, si connue par suite de « la coutume très

ancienne de la lire en public dans plusieurs églises »

(//;., III, xvi).

Enfin dans le Pasteur d'Hermas « Clément est

chargé du soin d'envoyer l'écrit aux villes du dehors »

{Vis. II, '1, 3) : n'avons-nous pas là une allusion à

l'autorité et à l'épitre de Clément?
2. Que faut-il penser des divergences dans les

listes ? Il est bien vrai que le catalogue « Libérien »

ou « Philocalien », rédigé en 35/,, ne donne pas tout

à fait le même ordre de succession qu'Irénée et

Eusèbe, mais les divergences ne sont ni nombreuses
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ni notables. Il fait succéder Clément immédiatement
à Lin et dédouble Anenclet en Clet et Anaclet.

Les critiques les plus érudits, sans excepter ceux
qui combattent l'institution de l'épiscopat par les

AiJÔtres, ne font aucune dirticultc pour reconnaître

qu'il ne faut pas attacher d'importance à ces varian-

tes. Elles doivent manifestement leur origine, non à

des traditions qui auraient été dès le début opposées
ou hésitantes, mais à des erreurs de copiste. (Voir

DucHESNE, Le Liber Pontificalis, Paris, 1886; Light-
FOOT, iS. Clément of Home, vol. I, p. 20I-345 : Early
roman succession.)

Voici la preuve que Rome, à la un du n* siècle, ne
soupçonnait pas l'existence d'un Clet distinct d'Anen-
clet. Le Petit Labyrinthe (Eusèbe,//. E., V, xxviii, 3),

traité d'un prêtre de Rome contre Arlémon, édité

sous l'épiscopat de Zéphyrin, appelle Victor le

treizième évêque de Rome à partir de Pierre :

T/5i5XKtÔ£x«To; «ro VliTpoj îv 'Pùu.r, éTTtTy.cTc:. S'il fallait

distinguer Clet et Anaclet, il serait le quatorzième.
Le dédoublement n'existait donc pas encore à cette

époque dans le catalogue. S. Irénée donne donc la

liste exacte.

Enfin il n'est pas rare de trouver, dans les plus

anciens écrivains ecclésiastiques, les événements
datés d'après le nom du pontife régnant. Qu'il suffise

de citer comme exemples la sédition de Corinthe,

l'arrivée à Rome des hérésiarques Valentin, Cerdon,
Marcion et Marcelline (Irénée, Adi\ Ilaer. ,111, m, 3 ; iv,

3; I, XXV, 6; xxvii, 1,2), la venue à Rome de S.Poly-

carpe {Adw Ilaer., III, m, 4). la rédaction du Pasteur
d'Hermas (frag. Murât., II. '^3 ss.). La liste des évê-

ques de Rome était donc un document de notoriété

publique.
Les apôtres ne furent pas d'abord mis au rang des

cvèques, et S. Paul figure à côté de S. Pierre comme
fondateur de l'église romaine. Plus tard, au contraire,

S. Pierre fut compté comme premier évêque et S. Paul
disparut de la liste.

Cette place à part pour le ou les fondateurs est

bien justifiée. En effet, les Apôtres n'étaient pas des
évêques au sens ordinaire du mot

;
pour mieux dire,

ils n'étaient pas seulement évêques, mais ils avaient
une mission universelle à remplir dans le monde
entier : ils fondaient et organisaient les églises. De ce

fait, il leur revenait une place à part : on ne les com-
prenait pas dans la liste de succession, qu'on dressait

à partir des fondateurs, «-à tSiv à.-n'i'j-zo'iwj. Il y a donc
lieu de distinguer les fondateurs de leurs successeurs

;

ceux-ci sont les héritiers de l'autorité et de la mis-
sion des premiers.

Plus tard, on commença à placer le fondateur sur
la liste même, comme premier évêque. Comme il ne
peut y aAoir qu'un évêque par église, la première
conséquence de cette manière de voir fut l'élimination

de S. Paul, qui dans la plus ancienne littérature chré-
tienne se trouvait intimement associé à S. Pierre

dans l'œuvre de fondation et d'organisation del'église

de Rome.

II. Antioche. — Les origines de cette église se

trouvent au livre des Actes des Apôtres, xi, xiii-xv,

XVIII. L'épitre aux Galates, chap. 11, raconte un épi-

sode de la prédication de S. Pierre et S. Paul à An-
tioche.

Eusèbe nous a conserA'é la liste complète des évê-
ques d'Antioche depuis les origines. La voici pour
les deux premiers siècles : i» Evode, 2° Ignace, 3" Hé-
ron, 4° Corneille, 5" Eros, 6° Théophile, 7° Maximin,
S" Sérapion. L'Apôtre Pierre n'est pas compté dans
la liste comme premier évêque, puisqu'Ignace est

nommé le deuxième. Cependant le siège épiscopal
est nommé le siège de Pierre : « "I/^arto; zf,i xar'

'Avri6ysiy.-J Tlézpo-j Siv.5iy/ji S-Jrspoi t/,v èrt7x^::/;v x-x/rijiu/jii-

vi:. » (H. E., III, XXXVI, 2.) Dans sa Chronique, cet

historien rapporte pour l'an 2o55 d'après la version 1

arménienne, 2o58 d'après celle de S. Jérôme, ce qui *

correspond environ à l'an 42 de notre ère, que « l'Apô- ?

tre Pierre, après avoir fondé l'église d'.\ntioche,

partit pour Rome, y prêcha l'Evangile et devint évê-

que de cette église »; et pour l'an 2o58, ou 2060,
qu' « Evode fut établi premier évêque d'Antioche ».

Il y a ainsi, d'après Eusèbe, deux ans d'intervalle

entre le départ de S. Pierre et l'institution de son
successeur, qui s'est faite avant le concile de Jérusa-
lem, vers l'an 44-

Le catalogue des évêques d'Antioche était connu
au début du m* siècle. Origène en elTet parle en ces

termes de S. Ignace : « Il est un martyr qui dit si bien
dansunede seslettres; je veuxparler d'Ignace, après
lebienheureux/'/er/'e le second évêque d'Antioche, riv

uîTK Tsv jxy^.y.piov nércsy rvf; W'jziox-'^i ûvj-ioov £7T('7X5-îv,

le même qui durant la persécution combattit les fau-

ves à Rome...» (//om. j«/Hc.,vr.) Origène, qui séjourna
d'ailleurs à Antioche, vers l'an 226 (Eusèbe, //. E.,

VI, XXI, 3, 4). connut donc la fondation du siège d'An-
tioche par Pierre, et le rang d'Ignace dans la série

des évêques.
D'ailleurs les lettres de S. Ignace nous fournissent

encore un renseignement ti'ès intéressant au sujet

de l'ancienne organisation ecclésiastique de son
pays. Il est évêque de « l'église de Syrie », r^î

i/y.'jT,'siy:, Tf,i h Sv^tK (Eph., XXI, 2 ; Magn., XIV ; Trall.,

XIII, I ; Rom., ix, 2). L'emploi constant de l'expres-

sion « église de Syrie » ne nous autorise-t-il pas à

conclure que toute la Syrie ne formait alors qu'un
vaste diocèse, auquel était préposé l'évèque d'Antio-

che ? Ignace prend le nom à'évêque de Syrie : riv î:t(-zo-

rîv Z-jpiv.: (Rom., II, 2) ;
quel autre droit pouvait-il avoir

à ce titre que l'extension de sa juridiction épiscopale

sur tout le territoire syrien? 11 n'est ni primat ni mé-
tropolitain ; il n'est pas un évêque de Syrie, mais il

en est Tévêque.
Comme le siège épiscopal était fixé dans la ville

d'Antioche, on pouvait également dire « l'église d'An-
tioclie en Syrie, h ïy:/.\r,iiv. /j iv 'Avrioy^iv- t^4 Sj^sik; »

(Philad., X, i; Polyc. ,\ii, i ; Smyrn., xi, i).

Où Eusèbe trouva-t-il le catalogue des évêques
d'Antioche ? De la comparaison des listes de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche, M. Harxack (Chrono-

logie der Altchristl. Literatur, I, p. 1 18) se dit en droit

de conclure qu'Eusèbe en est redevable à la Chro-

nique de Jules l'Africain, qui finit en l'an 221.

Il nous paraît probable qu'HÉoÉsippE le premier
donna la liste d'Antioche comme celle de Rome, d'au-

tant plus que, jusqu'au temps d'Eleuthère, Eusèbe
fait coïncider l'accession de chaque évêque d'Antio-

che avec le conmiencement d'un pontificat romain.

III. Alexandrie. — D'après la tradition consignée
chez Eusèbe, Marc, auteur du second Evangile et dis-

ciple de S. Pierre, se rendit en Egypte pour y annon-
cer l'Evangile et y fonder, le premier, des églises

dans la ville d'Alexandrie : Mkoxîk... f^.yi-j... k/.x)r,7cy.;

KoCiT'yj £7r' «vrv;; 'A'Ài-yyopuy.z 7-jiTr,iy.zf)v.i (//. E., II, XVl).

Malheureusement Eusèbe ne nous dit rien sur la

source où il s'est renseigné pour les origines chré-

tiennes à Alexandrie.
Dans sa Chronique comme dans son Histoire ecclé-

siastique, cet historien donne le catalogue épiscopal

d'Alexandrie depuis S. Mare, le fondateur. Voici la

série des noms : i' Anianus, 2° Abilius, 3* Cerdon,
4* Primus, 5* Justus, 6° Eumènes, 7° Marcus, 8° Cela-

dion, 9° Agrippin, lo* Julien, 11° Démétrius, con-

temporain de Victor de Rome. Eusèbe relate la du-

rée de leur épiscopat et la date de leur avènement.
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en prenant pour base la chronologie des empereurs.
« En la huitième année du règne de Néron, Anianus,
le premier après Marc l'évangéliste, fut investi de la

fonction (d'évêque) d'Alexandrie » {II E., II, xxiv);

et ainsi de suite.

Pas plus que les Apôtres à Rome, Marc le fonda-
teur n'est compris dans la série des évèques d'Alexan-
drie.

Au jugement des critiques, c'est à la Chronique de
Jules l'Africain qu'Eusèbe a emprunté le catalogue.

Ne devrait-on peut-être pas remonter aussi à Hégé-
sippe et au pontiGcal d'Eleuthère?
On ne peut contrôler l'exactitude de la liste par

ailleurs, mais rien non plus ne vient en inflrmer la

valeur.

Beaucoup d'indices et de témoignages font croire

que jusqu'au m' siècle Alexandrie fut le seul siège

épiscopal de toute l'Egypte. On peut les trouver dans
ma dissertation L'Origine de l'épiscopat, p. 34^ ss.

IV. JÉRUSALEM. — C'est cucorc à EusKBE que nous
sommes redevables de la conservation du catalogue
épiscopal de Jérusalem.
Dans cette église, on distingue une double période

bien marquée : la période judéo-chrétienne et la pé-
riode grecque. La première s'étend depuis le jour de
la Pentecôte jusqu'à la dispersion de la nation juive

sous l'empereur Hadrien, qui, en i35, défendit abso-
lument à tout juif l'accès du territoire de Jérusalem.
Durant la périodejudéo-chrétienne, il y eut. depuis

et y compris Jacques, une succession de quinze évè-

ques ; durant la période ethnico-chrétienne on compte
quinze évèques depuis le premier, Marc, jusqu'à Na-
cisse, qui prit part à la controverse pascale (//. E.,

IV, v; V, XII).

A. Eglise judéo-chrétienne. — Jacques fut, nous
l'avons vu plus haut, le fondateur du siège épiscopal
de Jérusalem. Qu'il ait été du nombre des Douze Apô-
tres, comme nous le croyons, ou non, c'est sa qua-
lité de « frère du Seigneur », en quelque sorte suc-

cesseur du Messie, aux yeux des Juifs, qiii lui a

valu une grande autorité sur son peuple et l'a dési-

gné pour gouverner l'Eglise-mère. Il souffrit le

martyre avant la guerre de Judée. L'histoire lui re-

connut bientôt le titre d'évêque. Hkgésippk rapporte
en effet que Syméon lui succéda comme évèque.
« Après le martyre de Jacques le Juste, qui souffrit

pour la même doctrine que le Seigneur (c'est-à-dire

pour la messianité de Jésus), de nouveau le fils de
son oncle, Syméon (ils de Clopas, fut établi évêque :

tous le prirent parce qu'il était un second cousin du
Seigneur (ou bien, tous le i>rirent comme second évè-

que en sa qualité de cousin du Seigneur) : Uy.'/iv 6 h.

éOvjro TTavrî; àvs'iiiv iVra rîO Kjpt^'j Szjrsoyj. » (Eusèbe,
^. ^., IV, XXII, 4.)

Syméon à son tour est mort martyr, durant le

règne de Trajan, sous Atticus, proconsul de Syrie, à

l'âge avancé de cent vingt ans. Ainsi l'atteste Hégé-
sippe, cité par Eusèbe (//. E., III, xxxii, 3, 6).

Le témoignage d'Hégésippe fait foi, car il est en-

touré des garanties nécessaires de science et de véra-
cité. Peu distant des faits attestés, puisqu'il entre-

prit son voyage à travers le monde romain dès le

milieu du n* siècle, enfant de celte église judéo-chré-
tienne dont ses écrits révèlent une connaissance si

parfaite, il fut certainement le contemporain de bien
des gens qui avaient connu Syméon, mort au u* siècle

seulement. Dans ces conditions, il a pu s'assurer (|ue

Jacques et Syméon furent les deux premiers évèques
de Jérusalem.
A la mort de Syméon, le siège épiscopal fut occupé

par un certain Justus, de race juive comme ses pré-

décesseurs. Des milliers de circoncis se convertirent

au Christ vers cette époque (Eusèbe, ILE.. III.xxxv).

L'historien Eusèbe a consacré un chapitre très

intéressant à la liste des évèques judéo-chrétiens de
Jérusalem. « Nulle part, écrit-il, je n'ai trouvé con-
servée par écrit la chronohjgie des évèques de Jéru-

salem. D'après l'histoire, /syi; /vréy-i, leur vie fut en
effet extrêmement courte. Tout ce que j'ai trouvé dans
des documents écrits, c'est que, jusqu'à l'extermina-
tion des Juifs sous Hadrien, il y eut une série de
quinze évèques dans cette ville. Hébreux d'origine,

comme on le dit, j-^^iV, tous ont embrassé sincèrement
la doctrine du Christ, si bien qu'au jugement des
hommes compétents, ils furent trouvés dignes de la

fonction épiscopale. Car ils eurent le gouvernement
de l'église entière des fidèles de race juive depuis les

Apôtres jusqu'à cette guerre dans laquelle les Juifs,

se croyant de force à résister, se révoltèrent de nou-
veau contre les Romains, mais furent complètement
écrasés. Comme il n'y eut plus depuis ce moment
d'évèques de la circoncision, riiv -y. -scitouv;; knzy.or'MJ.

il est nécessaire d'en recenser le catalogue depuis le

premier. Le premier donc est Jacques, appelé le frère

du Seigneur; son successeur Syméon est le second; le

troisième Juste, le quatrième Zachée, le cinquième
Tobie, le sixième Benjamin, le septième Jean, le hui-

tième Mathias, le neuvième Philippe, le dixième
Sénèque, le onzième Juste, le douzième Lévi, le trei-

zième Ephrès, le quatorzième Joseph, enfin le quin-
zième Jude. Tels sont les évèques de la ville de Jéru-

salem depuis les Apôtres jusqu'au temps indiqué :

tous appartiennent à la circoncision, i< ttkvtî; ic

rsîtrv/v^;. ). (//. E., IV, V.)

La liste épiscopale, avec ces courtes observations
qui l'accompagnent, constitue un document de très

grande valeur pour l'histoire primitive de l'église de
Jérusalem. Ce n'est pas Eusèbe qui l'a dressée

d'abord; il l'a trouvée dans un écrit plus ancien, qu'il

nomme simplement ï-/-/pv.j.v., sans en indiquer formel-

lement ni la nature ni l'auteur : u ':/•/py.-^wj T.'/.y.ur,-.y..

Ce terme désigne habituellement chez lui des livres

ou écrits; plusieurs indices font penser qu'Eusèbe ici

encore a puisé dans les Mémoires d'Hégésippe.

B. Eglise grecque. — Au lendemain de la destruc-

tion de la nation juive par Hadrien en i35, de nou-
veaux habitants vinrent peupler Jérusalem, et une
nouvelle église s'y forma, composée de chrétiens des
nations, dont le premier évèque fut Marc (Eusèbe,

//. E., IV, VI, 4). Eusèbe reproduit encore la liste des
évèques de cette série et en compte quinze depuis

Marc jusqu'à Narcisse vers i85 (fh., V, xii).

Cette succession épiscopale, «< rw «>i$t ôty.ô';-/y.t\

Eusèbe l'a de nouveau vraisemblablement empruntée
à Hégésippe, car elle finit aussi au pontificat d'Eleu-

thère et l'historien se plaint de ce qu'à partir de ce

moment la durée des épiscopats n'a pas été conservée
(Chronique, an 21g';, ou 2201). Du reste les documents
ne lui ont pas manqué : outre les Mémoires d'Hégé-
sippe il cite les Chroniques de Jules l'Africain, de

Jude, de Cassien, de (dénient d'Alexandrie, toutes

rédigées vers l'an 200 (//. E., VI, vi, vu, xiii, xxxi).

Concluons. L'église de Jérusalem, comme celles de

Rome, d'Antioche et d'Alexandrie fut gouvernée par
un évèque depuis les temps apostoliques.

S IV. — L'épiscopat au ir siècle

I. Gni'iCK. — GoiuNTiiK. — Le document très

ancien connu sous le nom de Seconde épilre de

Clément aux Corinthiens, et qtii n'est qu'un sermon
d'un genre particulier, à savoir une exhortation géné-

rale, rappelant les grandes vérités morales, qu'on

lisait à CoHiNTiiE.le dimanche, après l'Ecriture Sainte,
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ne fait aucune mention de l'évêque. Et cependant, à

deux reprises, l'écrit parle des fonctions pastorales

des prêtres, r/;£7/3;/r£/;oi, et de l'obéissance qui leur

est due. Coiume il s'agit de considérations générales,

on aurait attendu la mention de l'évêque, l'expres-

sion la plus haute de cette autorité ecclésiastique,

s'il y en avait eu un.

Même remarque au sujet de l'église de Puilippes.

Polycarpe, cvèque de Sinyrne, adressa une épître

auxlidcles de cette ville en réponse à la leur, après le

passage de S. Ignace le martyr, en 107. Il nomme
plusieurs fois les prêtres et les diacres, mais non
l'évêque. Conçoit-on que, demandant expressément
le respect et la soumission à l'égard de l'autorité

religieuse, il passe sous silence l'évêque seul, qui
en est le chef et la source dans la communauté ? Cette

omission serait d autant moins concevable qu'à sa
lettre étaient jointes celles de S. Ignace, où la néces-
sité de l'obéissance à l'évêque est si instamment
inculquée.

Encore, quand il donne des conseils sur la con-

duite à tenir à l'égard du prêtre Valens, qui ne
prêchait pas d'exemple, comment n'aurait-il fait

aucune allusion à l'évêque son chef responsable?
Pour Philippes, c'est tout. Mais l'histoire de

Corinthe nous est mieux connue. Il est certain qu'au
milieu du ii' siècle, quand Hégésippe y arriva, sous
le pontificat romain d'Anicet (i 55- 166), cette église

était goiivernée par un évèque. Il avait nom Phimus
(Eus., //. Z,'.. IV, XXII, 2). Nous ignorons si cet écrivain

racontait dans ses Mémoires quand et comment le

siège épiscopal de Corinthe fut institué. Dans l'ex-

trait conservé, il n'est rien dit d'une succession épi-

scopale à Corinthe, bien que l'écrivain y parle de la

liste romaine.
Bientôt après, sous le pontiticatde Soter (166-175),

Denys illustra le siège épiscopal de Corinthe. Eusèbe
a consacré une longue notice aux épitres que cet

évèque adressa à diverses églises. Ainsi nous furent
conservés les noms de plusieurs évêques, ses con-
temporains {H. E., VI, xxiii).

Son successeur Baccuyllus est connu par la lettre

qu'il écrivit à Victor de Rome, au temps de la con-
troverse pascale (//. E., V, xxiii, 3).

Athkxes. — D'après la lettre adressée aux chré-
tiens d'Athènes par Denys de Corinthe, le premier
évèque de leur église fut Dexys l'Aréopagite aux temps
apostoliques; l'évêque contemporain se nommait
QrADRATUs et son prédécesseur Pcblius, un martyr.

Crète. — Il y avait alors en Crète plus d'un siège

épiscopal. Philippe, auteur d'un traité contre Marcion,
occupait celui de Gortyne ; Pinytus celui de Cnosse
{Denys de Corinthe cité par Eus., //. E., IV, xxi;
xxiii, 5, 7, 8; xxv).

II. Tk.moigxages de s. Justin et Hégésippe. —
VApologie I, Lxv-Lxvii, de S. Justin (vers i5o) décrit

la célébration de l'Eucharistie le dimanche. Comme
ministres, elle requiert le célébrant, qu'il appelle le

i( président des frères », et ses serviteurs les diacres,
chargés de distribuer la sainte Communion. Au pré-
sident incombe également la distribution des aumô-
nes. Peut-être le mot /?;esic?en< est-il choisi intention-
nellement pour comprendre l'évêque et le prêtre,
selon les localités (cf. Ignace, Smyrn., viii, i).

Rappelons que, vers le même temps, Hégésippe ren-
dit visite à un ^/'««rf nombre d'évêques ,TÙîi:s-'Ai iT.i'7/.dT<'A~

(rvu,u.t?ii£»,en cours de route de la Palestine à Rome, et

en bien des villes il y avait déjà lieu de parler de sé-

ries d^évêques -.h ky.y.'rrr,oiv.lo/f,{È\i^èhe, /I.E.,lY,-s.xii).

III. Asie Mineure.
sont plus abondants.

Les souvenirs historiques ici

S. Ignace ouvre dignement la série des témoins
contemporains. Non seulement Ephèse, Magnésie,
Tralles, Philadelphie et Smrrne, mais d'autres églises

encore plus rapprochées d'Antioche (Philad., x, 2)
avaient un évèque.
Observons en passant que la hiérarchie est en pos-

session tranquille, qu'elle n'est pas le résultat d'une
évolution ou d'une innovation, que la présence de
l'évêque est, sinon ancienne et primitive, du moins
incontestablement légitime, de l'assentiment de tous
les fidèles. C'est une conclusion qui se dégage claire-

ment de ces épitres. Citons seulement ce principe :

« Sans eux (c'est-à-dire sans évèque, prêtres et dia-

cres) il n'y a pas d'église : Xupli to-jzwj ïy-/lr,'7iv. ov

xa/£(rai » {Trall.,ui, i).

A la même époque, nous le dîmes déjà, Papias était

évèque d'IIiérapolis dans la province d'Asie (Eus.,

//. E., III, xxxvi, 2).

Au témoignage de S. Epiphane (//fler.,XLii, i), Mar-
cion était le fils de l'évêque de Sinope dans l'Héléno-

pont. Comme il vint à Rome après le pontificat d'Hy-
gin, donc vers lijo, Sinope devait avoir déjà un siège
épiscopal aux premières années du 11' siècle.

Vers le milieu du siècle, un de ses successeurs,
Claude Apollinaire s'illustra par de nombreux écrits

(//, E., IV, XXVI, I ; xxAii; V, xix, 2).

MÉLiTON, évèque de Sardes, fut un fécond écrivain
sous Marc-Aurèle (161-180). Par lui, nous connaissons
Sagaris, évèque de Laodicée, qui souflrit le martyre
sous le proconsul Servilius Paulus (//. E., IV, xxvi, 3;
cfr. V, XXIV, 5).

L'auteur de l'ouvrage contre l'hérésie montaniste,
dédié à Abircius Marcellus quatorze ans après la mort
de l'hérésiarque Maximilla (-|- vers 170). nomme les

évoques ZoTicus de Comane et Julien d'Apamée, con-
temporains de Maximilla; il mentionne aussi des
prêtres de l'église d'Ancyre en Galatie et appelle Zo-
Ticus d'Otrène son collègue, rcù a'jjxr^pî'^fi-jzir.c.-j r./xûv

ZoiTix'^ù -cù Orpr/joù (H. E., V, XVI, 5, 17; xviii, i3).

Dans une lettre de Sérapion, évèque d'Antioche
vers la fin du siècle, Eusèbe lisait les noms de plu-

sieurs évêques contemporains, notamment d'Auré-
lius de Cyrène, d'^îlLius Publius Julius, évèque de
Develte, colonie de la Thrace, et de Sotas d'Anchialis
{II. E., V, xix).

A cette époque, Polycrate, évèque d'Ephèse, âgé
alors de soixante-cinq ans, en appelait à sept de ses

parents, qui furent évêques avant lui et dont il avait
connu quelques-uns seulement en vie,i^ /.y.î T:upr,xow^6r,sd

TK^iv o-i-Tojv. Les plus anciens devaient donc avoir
exercé les fonctions épiscopales au commencement
du 11' siècle. Outre Polycarpe de Smyrne, Méliton de
Sardes et Sagaris de Laodicée, il cite encore Papirius
et Thrasée, évèque d'Euménie (II. E., V, xxiv, 3-7).

Mentionnons encore Abercius, évèque d'Hiéropolis

en Phrygie, fameux par son cpitaphe récemment dé-

couverte.

Observons, en passant, combien est antique l'usage

de dénommer les évêques du nom de la ville où se

trouve fixé leur siège épiscopal.

IV. Controverse pascale. — Sous le pape Vic-

tor (189-199) surgit la controverse pascale, et des sy-

nodes d'évèques fiu-ent tenus en diverses provinces.

Ces conciles envoyèrent des lettres circulaires dans
toute l'Eglise. Eusèbe connut encore la lettre du sy-

node de Palestine, présidé par Théophile de Césarée
et Narcisse de Jérusalem; celle du synode de Rome,
tenu sous la présidence de Victor; celle du synode
des évêques du Pont, présidé par leur doyen d'âge

Palma, évèque d'Amastrasie; celle des églises de la

Gaule, administrées par Irénée; celle des églises et

des villes d'Osroène; enfin des lettres de Bacchyllus
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de Corintlie et de plusieurs autres évoques particu-

liers (//. £., V, xxiii).

PoLYCRATE écrivait à Victor et à l'église de Rome :

« Je pourrais en appeler aux évèques réunis autour
de moi, que j'ai convoqués selon votre désir. C'est

assez d'énuniérer leurs noms pour montrer combien
ils sont nombreux. >- (//. E., V, xxvi, 8.)

A côté des noms de Narcisse de Jérusalem, de Théo-
phile de Césarée, la lettre du synode de Palestine

comprenait aussi les noms de plusieurs autres évè-

ques, et notamment ceux de Cassius de Tyr et de Cla-

rus de Ptoléuïaïde (//. E., Y, xxv).

Le vrai président de celte réunion fut l'évêque de
Césarée, Narcisse de Jérusalem étant à ses côtés

comme chef d'une église, que le canon ^ du concile

de Nicée dit indépendante et honorable. C'est un
indice en faveur de la haute antiquité du siège de
Césarée: au moins semble-t-il antérieur à l'an i35,

sinon l'église de Jérusalem rétablie par les chrétiens
des nations serait devenue la métropole de la Pales-

tine. La littérature pseudo-clémentine, dont la forme
primitive est, au jugeaient des critiques, une produc-
tion de la première moitié du m' siècle, attribue à
S. Pierre la fondation des sièges épiscopaux de Césarée
en Palestine, de Tripolis et de Laodicée en Phénicie.
Il y aurait établi respectivement comme évèques
Zachée, l'ancien publicain, Maraones, son hôte, et

un de ses disciples (I{econn.,ni, 66, ^4; ^'i. 'ô; x,58;
ctr.Ilom., 111,66 ss. ; vii, 5, 8, 12; xi, 36; 20, 28).

Pour les églises de la Gaule, les paroles d'Eusèbe
semblent faire entendre que toutes se trouvaient sous
l'autorité d'Irénée, évèque de Lyon. « Les églises de
Gaule qu'lrénée, gouvernait comme évèque : «z;

(-acîtzt!/;) Eipr,yy.tOi i-î^yo-na. » (II. E., V, XXIII, 2; cfr.

XXIV, I 1.)

Son prédécesseur immédiat fut Pothin qui souffrit

le martjre en i;^, comme nous l'apprend la Lettre

des Eglises de Vienne et de Lyon (Ih., V, i, 29). (Cfr.

DucHKsxK, Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule,
t. I, Paris, 1894, p. 29 ss.)

§ V. — La succession apostolique des évèques
ou l'origice divine de l'épiscopat

Pour coiu'onner l'histoire de l'origine et du déve-
loppement de l'épiscopat, il nous reste à exposer la

doctrine de la succession apostolique des chèques. Ce
dogme se dégage du fait même de la constitution de
l'Eglise et se trouve d'ailleurs formellement enseigné
par les Pères des deux premiers siècles.

S. Clément délinit l'aposlolicité de la hiérarchie;
S. Ignace, Hégésippe et S. Irénée se fondent sur
l'aposlolicité de l'épiscopat pour établir l'aposlolicité

de la doctrine catholique.

1. Les Pastorales. — Nous ne trouvons pas dans
les livres du Nouveau Testament un enseignement
direct et précis sur la succession apostolique. Ce fut

un fait, avant d'être une théorie.

Toutefois d;ins la II" épître à Timothée. S. Paul se

montre préoccupé de la transmission de l'enseigne-

ment évangéli(|ue cl traite son disciple en successeur.

En prévision de sa mort prochaine, il contie son o-u-

vre à des discii)les de choix qu'il a élevés lui-même à

la plénitude de l'Ordre, (pi'ila formés durant de lon-

gues années. Ceux-ci à leur tour conlieront à des
hommes lidèles, capables d'instruire les autres, ce

qu'ils ont entendu de l'Apôtre devant de nombreux
témoins. (Cfr. II Tim., i. 6, i3, i4; n, 1-2; iv, 1-7.)

A la base de la doctrine catholique se trouve l'au-

torité de la tradition apostolique : « Demeure ferme
dans ce que tu as appris et dans ce (pii t'a été confié,

sachantdequi tu l'as appris. »(II Tim., iii, i\.) Ce prin-

cipe est radicalement opposé à tout système qui pré-
tend expliquer l'épiscopat par l'évolution et la varia-
tion.

En fait, nous l'avons vu. S. Paul avait élevé nombre
de ses disciples à l'épiscopat, leiu" communiquant
ainsi rai)titude requise pour fonder des chrétientés,
les organiser et les diriger, pour exercer le pouvoir
doctrinal et la juridiction, et pour conférer les sacre-

ments. Mais il les gardait avec lui comme de précieux
auxiliaires dans ses courses apostoliques, il ne leur
donnait aucune mission propre et ordinaire, ni ne
leur assignait un troupeau à conduire, mais leur
conliait, selon les besoins, des délégations temporaires
en diverses églises.

Ces hommes étaient tout désignéspour recueillir sa
succession. Mais l'histoire nous laisse ignorer à peu
près complètement comment se lit le partage des fon-

dations pauliniennes. Plusieurs parmi eux continuè-
rent sans doute de mener la vie de missionnaires,
comme le nom d' « évangélistes « l'insinue.

IL Lettre de S. Clément de Rome. — Cette épître

définit clairement l'instilulion de la hiérarchie par
les Apôtres et le droit di^•in de l'autorité ecclésias-

tique; de plus, à notre avis, la succession apostolique
des évèques.
Dieu envoj'a Jésus-Christ, Jésus conûa sa mission

divine aux Apôtres. Les Ajjôtres, investis du pouvoir
divin, conformément aux ordres reçus, prêchèrent
l'Evangile et fondèrent des églises : partout ils éta-

blirent des prêtres et des diacres pour diriger les

fidèles. Le droit de ceux-ci est patent.
Mais en outre, pleins de prévoyance et instiniits par

le Maître, les Apôtres voulurent assurer la continua-
tion de l'œuvre. Après avoir organisé les églises et

y avoir préposé des pasteurs, ils prirent soin de se

donner des successeurs à i[ui reviendrait à leur mort
le pouvoir d'instituer les ministres de Dieu. La légi-

timité de ceux-ci n'est pas moins sûre.

La source de la hiérarchie se perpétvie donc dans
le pouvoir apostolique de ceux que S. Clément ne
sait encore nommer que par une circonlocution, mais
qui portent le litre d'évêques depuis le n" siècle.

111. S. Igxace d'Antioche. — En Asie Mineure et

en Syrie, les principes du gouvernement ecclésiasti-

que n'étaient pas autres qu'à Rome et dans toute

l'Eglise.

S. Ignace, écrivant à des chrétiens qui ne songeaient
aucunement à contester l'autorité de leurs supérieurs,

les exliorte simplement à la pratique de la soumis-
sion.

Au sujet de l'origine de l'épiscopat, il ne fournit

pas de renseignements explicites.

De l'ensemble des lettres il ressort que la forme
de gouvernement commune à toutes ces églises est

légitime et seule légitime. Ceux-là seuls sont les dis-

ciples de Jésus-Christ qui sont avec l'évêque {Eph.,

v; Magn., m, vi; TralL, 11, vi, vu; Philad., 11, m. vu,
VIII ; Smrrn., vn-ix). c En dehors de l'évêque, des prê-

tres et des diacres, il n'y a pas d'église. » (Trall., m.)
Ce n'est pas par l'usurpation, ni par les qualités per-

sonnelles, ni par les charismes, ni par une tléléga-

tion de la communauté (jue l'évêque et ses prêtres

conduisent les lidèles, mais c'est comme représentants
de Dieu nuinis d'une mission divine. « Quiconque est

envoyé par le père de fauiille pour gouverner sa

maison, doit être reçu par nous comme celui-là même
qui l'envoie. Il est donc manifeste qu'il faut considé-

rer l'évêque comme le Seigneur même. » (Eph., vi.)

Voilà, pourquoi aux yeux de S. Ignace, l'évêque occupe
la place de Dieu le Père ou de Jésus-Christ.

S. Ignace demande l'obéissance à l'évêque, aux
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prêtres et aux diacres « comme à un précepte de Dieu
et de Jésus-Christ » (Magn., ii; TralL, xiii; Sniyru.,

viii), parce qu'il les sait voulus par le Seigneur. Qui
plus est, nous croyons l'institution divine clairement
aflîrmce dans l'adresse de la lettre aux Pliiladelphiens :

« L'évcrpie, ses prêtres et les diacres désignés dans
la pensée de Jésus-Christ, h y^oiur, I. X., ([ui, selon sa
i'olonté propre, les a établis et confirmés par l'Esprit-

Saint. » Ces ministres sont ordonnés conformément
à la pensée du Christ, c'est-à-dire d'après son ordre,
d'après la constitution qu'il donna à son Eglise. Voilà
pourquoi l'évêque n'a obtenu sa charge k ni de lui-
même, ni par les hommes... mais de la charité de
Dieu le Père et du Seigneur Jésus ». Voilà pourquoi
cette hiérarchie appartient à l'essence même du chris-

tianisme, d'où cette atrirmation si énergique : « Que
tous vénèrent les diacres comme Jésus-Christ, aussi
bien que l'évêque, car celui-ci est la figure du Père,
et les prêtres comme le sénat de Dieu et le collège
des Apôtres : en dehors d'eux il n'y a pas d'Eglise :

y/j>ph TîJrwv iyy.//;7iy. îù /.y.'jîX-yi. J'ai l'assurance que VOUS
partagez mes sentiments à cet égard. » {Trall., m.)

La succession apostolique des évêques, si elle n'est
pas énoncée, est à la base de toutes ses pensées. Car
cette autorité supérieiu'e des évêques, les Apôtres
l'ont autrefois exercée, l'ajant reçue de Jésus-Christ.
Suivre les évêques ou suivre les Apôtres, c'est suivre
le Seigneur.

IV. Hkgésippe. — Guidé par le même principe
qu'Ignace, qui tenait l'évêque comme la règle de foi

pratique et vivante de son église, Hégésippe, dans le

but de s'édifier dans l'unité de la foi, entreprit un
voyage à travers les églises, avec Rome comme terme
de son enquête. « L'église de Corinthe, écrit-il dans
le livre de ses Mémoires, persévéra (depuis la lettre

de S, Clément) dans la vraie doctrine jusque sous
l'épiscopat de Primus de Corinthe : au cours de mon
voyage à Rome, je vécus dans cette église et y fis un
séjour prolongé, m'édifiant sans cesse dans la vraie
doctrine. Arrivé à Rome, je dressai la succession
jusqu'à Anicet, auquel Soter succéda et ensuite Eleu-
thère. En chaque succession et en chaque ville, on
garde la doctrine... du Seigneur. » (Eusèbe, //. £.,
IV, XXII.)

Cette succession que l'écrivain revendique pour les
évêques de son temps, c'est bien la succession apos-
tolique. Ce serait un non-sens de parler d'orthodoxie
si on ne remontait pas régulièrement la série des
évêques jusqu'au point d'attache de la tradition,
c'est-à-direjusqu'aux Apôtres et par eux à Jésus-Christ.

V. S. Iréxke. — II serait dilTicile d'exprimer plus
clairement que l'illustre évêque de Lyon la succes-
sion apostolique des évêques. Dans son admirable
traité Adsers II s Haereses, il propose ce dogme comme
un principe fondamental de l'Eglise du Christ. « Il

faut chercher, dit-il (III, m), la tradition des Apôtres
auprès des évêques. Nous pouvons produire la liste

de ceux qui ont été institués évêques par les Apôtres
et de leurs successeurs jusqu'à nous... Ils voulaient
que ceux qu'ils établissaient comme successeurs en
leur transmettant leur propre fonction du magistère,
fussent tout à fait parfaits. Mais comme il serait trop
long d'énumérer dans ce livre les successions de
toutes les églises, nous ne considérerons que la plus
grande et la plus ancienne, celle de Rome, fondée et

organisée par les deux très glorieux Apôtres Pierre
et Paul. En indiquant comment la tradition qu'elle
reçut des Apôtres... est arrivée jusqu'à nous par la

succession de ses éiéques, nous confondons tous les

hérétiques. « Puis, après avoir donné le catalogue épi-

scopal de Rome jusqu'à son temps, Irénée écrit ces

remarquables paroles, sous forme de conclusion :

« C'est dans cet ordre et par cette succession qu'est
arrivée jusqu'à nous la tradition des Apôtres dans
l'Eglise et la prédication de la vérité. Par là nous
démontrons pleinement que c'est une seule et même
vivifiante foi qui s'est conservée dans l'Eglise depuis
les Apôtres jusqu'à nos jours et s'est transmise en
toute vérité. »

La succession apostolique des évêques c'est la sub-
stitution légitime, publique, nécessaire, continuelle
et permanente du corps des évêques en lieu et place
des Apôtres à la tête de l'Eglise, avec mission de la
gouverner et de l'enseigner. En vertu de cette succes-
sion régulière et inintei-rompue, l'épiscopat contem-
porain forme comme un seul corps moral avec les
Apôtres fondateurs et se trouve investi de leur pou-
voir divin.

Cette doctrine, il importe d'y réfléchir, n'est pas le

sentiment personnel d'un homme, c'est l'attestation
de l'enseignement de l'Eglise de son temps aussi bien
que de l'Eglise primitive, c'est la doctrine tradition-
nelle.

§ VI. — Conclusion : Argument théologique

L'origine de l'épiscopat prouve que le corps épi-

scopal est le dépositaire de la succession apostolique.
Jésus a fondé son Eglise en envoyant aux nations

le collège des Apôtres choisis par lui avec la mission
divine d'enseigner l'Evangile, d'administrer les sacre-

ments et de diriger les iidèles.

Les Apôtres ont prêché la foi, groupé des fidèles et

préposé des prêtres et des diacres aux églises qu'ils

fondaient, en gardant la haute direction par devers
eux. Ces prêtres, sans lesquels la vie chrétienne ne
se conçoit pas, portaient indifféremment au premier
siècle les noms d'sTrtV/rsrîi et de -psT^Crso^ji.

Cependant les Apôtres communiquèrent bientôt

la plénitude de l'Ordre à des disciples d'élite. Ceux-
ci, à de rares exceptions près, embrassèrent éga-
lement la vie de missionnaires. Plusieurs, ce sont
les prophètes, se détachèrent de leurs mandants et

s'en allèrent de leur côté fonder et organiser des
chrétientés nouvelles : c'est pourquoi S. Paul rappelle

aux chrétiens dans la lettre aux Ephésiens qu'ils sont

édifiés sur le fondement des Apôtres et des prophè-
tes (il, 20). D'autres restèrent attachés aux Apôtres
et se firent leurs aides dans le ministère d'évangéli-

sation, d'organisation et de direction; ils ne furent ni

fondateurs ni pasteurs, mais souvent délégués.

Le premier siège épiscopal fut celui de Jacques à
Jérusalem.
De très bonne heure Antioche eut le sien : c'est

sans doute parce que cette église n'avait pas de fon-

dateur en titre que S. Pierre lui donna un évêque en

la personne d'Evode.

A Rome, S. Pierre fonda et organisa l'église et en

devint ainsi le chef. De concert avec S. Paul, qui

vint apporter sa pierre à cet édifice, il y établit Lin

comme évêque. De l'évêque de Rome il fit son succes-

seur dans la Primauté.
S. Marc, fondateur de l'église d'Alexandrie, y éta-

blit un évêque à demeure.
Avant de mourir, les Apôtres prirent des disposi-

tions pour assurer la transmission régulière de leur

autorité sur les églises fondées, car il n'y a aucune

trace de différend à ce sujet. S. Clément de Rome, du

reste, le dit nettement. L'histoire ne nous rapporte

pas comment les successions furent partagées.

Enfin, vers lafindu 1" siècle. S. Jean multiplia les

sièges épiscopaux et organisa l'administration des

diocèses dans les diverses villes d'Asie Mineure,

exactement comme l'institution épiscopale fonctionne
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sous nos yeux. On peut supposer que le principal

motif qui le détermina à préposer un seul pasteur à

la direction de chaque troupeau, gouverné jusque-là

par un collèj^e de prêtres, fut le besoin dune plus

grande unité. Ayant sous les yeux des églises gou-

vernées par des évèques, et d'autres dirigées par ua
corps presbytéral, il a pu apprécier les effets des

deux régimes, etil a jugé que l'institution d un évèque

dans chaque ville était la meilleure sauvegarde de

l'orthodoxie et de l'union.

Il fallut dès lors désigner le pasteur en chef par un
titre propre. Comme les prêtres étaient appelés de

deux noms, dont un surtout servait à exprimer leur

qualité de recteurs des églises, on lui réserva celui-ci

pour exprimer le mieux sa supérioi-ité et sa fonc-

tion ; il devint s £7:(7>'.ir;;, Véi'êque.

En résumé, les documents de la primitive Eglise

prouvent que les Apôtres ont institué la dignité hié-

rarchique supérieure connue plus tard sous le nom
d'épiscopat, en élevant certains disciples à la pléni-

tude de l'Ordre et en leur communiquant, soit immé-
diatement soit avant de mourir, le pouvoir de
juridiction ou la mission divine dont ils étaient dépo-

sitaires. D'entre ces évêques, les uns fondaient et

organisaient de nouvelles églises exactement comme
les Apôtres ; les autres, coopérateurs et suivants de

quelcjue Apôtre, étaient appelés à recueillir sa succes-

sion comme évêques régionnaires; d'autres encore
étaient promus à un siège épiscopal et établis comme
pasteurs à la tête d'une église particulière. Les évê-

ques sont donc institués pour continuer la mission
et les pouvoirs dont Jésus-Christ, en vertu de sa puis-

sance divine, avait investi le collège apostolique. Ils

sont les successeurs des Apôtres.

Bibliographie. — Les histoires des Origines chré-
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zur dlteste Geschichte der Kirchenverfassung und
des Kirchenrechts {Texte und Untersuchungen zur
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A. MicniELS.

ÉVOLUTION BIOLOGIQUE. — Voir Transfor-
MIS.ME.

ÉVOLUTION CRÉATRICE. — I. Origine du
système. — IL Le courant de la vie. — III. Matière

et intelligence dans leur connexion avec la vie et

iesprit.

L'évolution créatrice a pris naissance durant les

premières années de ce siècle ; elle doit le jour à une
réaction contre les systèmes qui, pour expliquer

dans le monde la succession des êtres et leur déve-

loppement, se contentent d'invocpier les lois de la

mécanique, ou les rencontres du hasard, voulant que

le temps se borne à dérouler ce qui était implicite-

ment contenu dans les premières données. A cette

doctrine du « tout donné », la i)iiilosophie que nous
esquissons dans cet article, oi)i)ose une évolution qui

progresse dans le nouveau, dans l'imprévisible, l'irré-

ductible aux éléments antécédents, et ainsi, d'une

certaine manière, en créant: d'où son nom.
M. Henri Bergso.n. professeur au Collège de France,

est le représentant le plus accrédité de cette philoso-

phie, comme aussi le plus original. C'est son livre

l'Evolution créatrice (Paris, Alcan. 1907) qui dirigera

la rapide exposition que nous ferons du système,

puis nos critiques.

l. Pourquoi un nouveau système?— En bio-

logie, nous dit-on, il y a lieu de s'écarter des sentiers

jusque là suivis, parce que les diverses écoles ont

abordé la question sans donner à la durée qui

s'écoule son véritable rôle, tel que ce rôle se révèle
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à l'intuition. L'intuition immédiate de la vie — donc
de la durée qui est l'étoffe même de la vie,— véritable
leitmotiv' des théories nouvelles, apparaît à nos ré-

formateurs comme le seul fondement capable de sou-
tenir la véritable et définitive philosophie. Pour
l'avoir négligée, mécanicistes et tinalistes se sont
trouvés impuissants en face du problème de l'être

vivant. Il nous faut l'expliquer.

Tandis que le temps passe sur la matière brute
sans y imprimer sa dent, l'être vivant dure, d'une
durée vraie qui rappelle celle de la conscience, pro-
gresse comme elle, coule dans un flux dont le cours
ne saurait être remonté, mûrit, vieillit, en un mot a
une histoire, dont son présent dépend à tout instant.

De même que votre état d'âme en ce moment se sé-

pare de ceux qui l'ont précédé, parce qu'il est peint
de toutes les nuances qui, jusqu'à ce jour, cette heure,
cette minute ont coloré votre existence, de même, à
tout instant, aux divers degrés de l'échelle Aitale,

l'existence de chaque être, l'existence de cliaque es-

pèce est fonction de tout le passé. Donc à chaque
moment, jaillissement d'une forme al)solument nou-
velle, incommensurable avec ses antécédents, le long
d'une durée qui croît en inventant. C'est là l'évo-

lution créatrice. (Cf. Ev. créât., pp. ii, l'j, 22, 29.)
A cette exigence de création que l'analyse découvre

dans la durée, mécanicistes et linalistes opposent le

système du « tout donné ».

A. — La chose est évidente s'il s'agit des mécani-
cistes. Le temps, introduit dans les calculs de la mé-
canique sous la forme d'une variable t, ne représente
qu'un nombre d'unités, et demeure indifférent à la
valeur de l'unité choisie, ou intervalle qui la consti-
tue. Cet intervalle-unité peut donc varier de zéro à
l'infini ou de l'infmi à zéro, par une vitesse indéGni-
ment croissante ou indéfiniment ralentie, sans modifier
en rien la justesse des équations. C'est dire que la

durée n'a pas sa place dans l'explication mécanisti-
que; et cependant le monde dure; donc la mécanique
n'explique pas le monde.
A la mécanique, les anciens transformistes (Dar-

Avix, Lamarck), pour expliquer le monde, ajoutaient
les rencontres du hasard. La nouvelle école les défie
d'expliquer par là, dans les organismes, la similitude
de structure sur des lignes depuis longtemps sépa-
rées. Par exemple, chez l'homme et chez le peigne,
des processus évolutifs tout différents aboutissent
au développement d'une même rétine. Ici et là,

mêmes parties essentielles, même ordre dans la dis-
position, mêmes particularités. Il n'y aurait pourtant
dans ce double phénomène qu'une accumulation de
variations accidentelles, par le concours de causes
infinitésimales, que le hasard aurait amenées à se
superposer, pour ranger leurs effets dans le même
ordre. Prodige, que le hasard aurait dû renouveler
nombre de fois, les causes à faire converger étant in-
finiment nombreuses, et leur résultat infiniment
compliqué... Impossibilité !

B. — Aux finalistes, Véi\ créatrice adresse un dou-
ble reproche.

i'^'' reproche. — En arrêtant la forme de l'avenir
dans un plan dessiné d'avance, les finalistes rendent
cette forme indépendante de la durée; elle resterait
la même quand nous supposerions la marche du
temps infiniment rapide. La durée n'aurait donc pas
sa place nécessaire dans l'explication du monde. Et
cependant le monde dure. Le finalisme est donc im-
puissant à expliquer le monde.

Réponse. — L'argument est sans valeur. La durée
successive — le temps sur la terre — n'est possible
que par sa coexistence avec une durée tota simul, où
l'ayant et Vaprès, sans se confondre, s'unissent dans
un immuable présent. Pour le regard éternel — et le

temps suppose l'éternité — Vimprévisible est un non-
sens. Donc, de fait, les portes de l'avenir sont fer-

mées, et sa forme dessinée.
2" rep/ot7/e adressé aux finalistes: ils assimilenlle

travail de la nature au travail de l'ouvrier qui,
copiant un modèle, découpe les pièces une à une, les

assemble et les monte. Or tout autre est l'opération
de la nature: elle ne fabrique pas, elle organise ; tout
sort d'une cellule qui se dédouble...
Réponse. — Quel que soit le mode de formation,

dans le travail réalisé les divers éléments obéissent
à une même idée qui commande à l'ensemble: c'est

là l'essentiel de la théorie finaliste, que nul sophisme
ne pourra renverser.

C. — L'évolution, ou le passage du moins au plus,
n'est possible qu'à une douljle condition : celle d'être

complétée par une force et par une idée. Il lui faut
une force qui, par une addition extrinsèque, ajoute à
l'élan, et comble le déficit entre le point de départ et

le terme d'arrivée. Il lui faut aussi une idée qui
mesure, dirige, adapte l'élan, ainsi fortifié, à ce que
doit être la forme finale. La raison de cette double
condition, la voici : on ne se donne pas ce qu'on n'a

pas. Le plus ne peut être au bout du progrès que
s'il est d'une certaine manière au début ; la forme du
terme ne peut procéder que d'un principe qui lapos-
sède. L'évolution ne saurait donc être admise que
sous l'influence active de la première cause, et réglée
par la fin à réaliser, présente dès l'origine à l'intelli-

gence du premier auteur. L'avenir est ainsi fermé
I)ar le prévu, d'où est sorti l'évolué.

II. Le courant delà vie. — La nouvelle école ne
renverse que pour construire; voyons-la à l'œuvre.

L'idée maîtresse est l'unicité de la vie, qui rayon-
nant d'un centre s'insinue dans la matière, la com-
pénètre, s'accorde avec elle par une sorte de com-
promis ou modus vivendi qui est précisément l'orga-

nisation, et voici végétaux et animaux. En vertu de
son élan, et jalouse d'actuer les virtualités, dont elle

est riche, la vie ralentit le mouvement descendant
de la matière, l'entraîne vers des formes plus hautes,
des espèces à l'activité moins déterminées, jusqu'à ce

qu'elle retrouve en l'homme son entière liberté. Ce
courant-vie peut-il être admis?

A. — Reportons-nous à la description qu'on nous
en trace : « A un certain moment, en certains points
« de l'espace, un courant bien visible a pris nais-

« sance : ce courant de vie traversant les corps qu'il

« a organisés tour à tour, passant de génération en
« génération, s'est divisé entre les espèces et épar-

V pillé entre les individus sans rien perdre de sa
« force, s'intensifîant plutôt à mesure qu'il avan-
« çait... » (Ev. créât., p. 28.)

Ce courant n'est pas une « abstraction », une
« simple rubrique sous laquelle on inscrit tous les

« êtres vivants » (cf. ibid.); il a donc son existence

à lui. On nous le montre prenant naissance « en
certains points de l'espace» : seule la matière occupe
par elle-même l'espace ; il faut donc que ce courant
soit matériel. D'ailleurs il est « bien visible » : il a

donc des couleurs qiii s'étendent sur une surface : il

peut être interrompu et renversé (cf. pp. 269, 278,

292 et passim) : autant de propriétés de la matière.

Cependant ce courant matériel, quand il prend
naissance « bien visible », n'a pas encore rencontré

la matière, et durant tout le cours de l'évolution ne
se confondra pas avec la matière, parce que « le

« mouvement d'un courant est distinct de ce qu'il

« traverse » (p. 292). // est donc matériel sans être

matériel.

D'un autre côté, comment ce courant serait-il

matériel, puisque dans ses virtualités il contient Fin-
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tellifjence humaine, dont l'acte propre — et par suite

l'existence — ne dépend pas de la jnatière !' Mais
aussi comment serait-il spirituel, devant être la vie

de l'amibe, du mollusque, du cliampig^non, etc., una-
nimement reconnus comme dépourvus d'esprit?

C'est donc au point de départ de l'évolution créa-

trice que nous arrêtons le courant-vie, comme on
arrête un voyageur qui n'a pas de quoi voyager.

Nous sommes en face d'une chimère.

B.— Cette critique dispenserait de touteautre. Qu'on
nous permette cependant de signaler encore un défaut

grave. Dans l'élude de la vie, au lieu de remonter à

ce qui est primitif et proprement caractéristique, l'é-

cole nouvelle se contente de vues superiicielles ou
manifestations secondaires : « Le rôle de la vie est

d'insérer de l'indétermination dans la matière... La
vie est avant tout une tendance à agir sur la matière

brute... un certain effort pour obtenir certaines choses

de la matière brute... » (Cf./. c., i3^, io5, i48, i3o,

125.)

Hé bien non ! La vie est avant tout une tendance
du vivant à agir sur soi, c'est-à-dire à être à la fois

et l'agent et le patient. C'est à cette activité « imma-
nente » que recourt le bon sens pour établir la sépa-

ration entre les deux règnes. Penchés sur un être dont
nous ignorons la nature, pour le classer parmi les

vivants, nous chercherons à le surprendre principe

de son propre viou<,-ement : « est-ce qu'il se remue? »

L'herbe se nourrit, pour se grandir. La vision reste

dans l'animal, perfection de l'animal, tandis que le

corpsbrut exerce son action sur un autre.

Mais ces considérations, qui mettent en lumière
l'individualité du A'ivant, seront obscurcies dans la

nouvelle philosophie pour sauver l'unité du courant
de vie ; l'individu sera présenté comme un lieu de
passage où la vie prend son élan pour monter plus
haut. Vaine prétention. Par sa manière d'agir, telle

que la révèle l'observation, le vivant s'allirme comme
l'ens indivisumiii seetdivisuin a quolibet alio, qui déta-

ché de l'ancêtre agit pour soi. lutte pour se maintenir
à son degré d'être et y être mieux, et non pour cesser

d'être en s'évanouissant dans un être supérieur. Le
Struggle for life tend à conserver l'espèce.

Dans la génération, nous ne voyons pas moins une
tendance qui s'oppose à la mutation de l'espèce. On
ne donne pas ce que l'on n'a pas. Le générant donne
ce qu'il a, communique son degré d'être, amène un
autre à vibrer dans sa note, mais n'a pas de quoi le

faire monter plus haut.

C. — S'agit-il du monde minéral, la chimie nous
montre un champ librement ouvert aux combinai-
sons, donnant le jour à des compoiiés spécifiquement
différents des éléments f[ui les composent. Le monde
vivant exclut-il absolument toute combinaison ana-
logue, ou union entre générateurs d'espèces diffé-

rentes, pour engendrer un produit d'un degré nou-
veau? La philosophie n'a pas d'argument pour ou
contre ces alliances. L'expérience nous montre qu'au-
jourd'hui les choses ne se passent pas ainsi. Qu'en
fut-il à l'origine? Question d'histoire ou de préhis-
toire, non de philosophie.

Trois points sont certains : i" Une espèce n'a pas
de quoi par elle-même être l'origine d'une espèce
supérieure; il faut qu'elle soit complétée par une
cause qui comble le dclicit entre le point de départ
et le point d'arrivée. Dans le moins il n'y a pas le

plus. 2° Le passage de la matière brute à la vie, d'un
degré de vie au degré supérieur n'est j)ossible i\uc

f/«ns l'activité delacausepremière.3'^ L'ànie humaine
qui pense sans organe, n'étant pas une virtualité de
la matière, son devenir ne peut être le terme d'un
perfectionnement quelconque de la matière; esprit,

elle est tirée du néant.

Le reste est abandonné aux disputes des savants. Les
espèces inférieures, sorties les premières des mains
de Dieu, sont-elles enstiite montées, sous son action
transformatrice, par degrés, d'une manière continue,
comme sur la grève monte le flot ; d'où la série plus
ou moins continue des fossiles? L'élément brut, au
contraire, la poussière, fut-elle toujours à l'origine
des nouvelles espèces le point de départ de l'action
divine? L'un et l'autre peuvent se défendre. Cepen-
dant, s'agit-il de l'homme, la deuxième opinion est la
seule qui i)araisse s'accorder avec le récit divinement
authentiqué de la Bible. Pour les autres vivants,
liberté du choix.

D. — Qu'il suffise d'ajouter que cette unité, cette
similitude de structure que les biologistes admirent
dans les êtres vivants sur des lignes très divergentes,
sans dépendre de la solution api)ortée à la question
précise du mode d'organisation des espèces, est sufli-

samment expliquée, dans l'unité des forces de la na-
ture et des éléments matériels, par l'unité de la

cause première, l'unité tle lacause finale et l'unité du
modèle. Toutes les vies sont sorties d'une même Vie
dont elles sont l'image et comme le rayonnement.
Par leur ressemblance, elles forcent l'homme à lever
la tête, pour trouver au-dessus de lui et adorer cette
Vie transcendante, premier principe et dernière rai-

son de toute chose.

IIL Matière et intelligence dans leur connexion
avec la vie et l'esprit. — La solution du problème
de la vie, telle quelle nous est fournie par la philo-
sophie nouvelle, paraît insullisante. « Ce n'est pas
étonnant, répondront les maîtres, vous raisonnez
avec votre intelligence. » On se défie de l'intelligence

dans cette école, et voici pourquoi.
L'évolution l'a déposée en cours de route comme

« une annexe de la faculté d'agir », pour aider les

êtres vivants à s'adapter à leur milieu. (Cf. /.c.,Introd.)

M Agir et se savoir agir, entrer en contact avec la

réalité et même la vivre, mais dans la mesure seule-

ment où elle intéresse l'œuvre qui s'accomplit et le

sillon qui se creuse, voilà la fonction de l'intelligence. »

(P. 209.) L'intelligence est donc essentiellement ^ro-
tique, «coulée dans le moule de l'action ». Notre tort

est de l'oublier, quand nous demandons à nos concepts
de nous livrer l'absolu. Au sage il appartiendra de
dépasser le point de vue de l intelligence, en s'intro-

duisunt par l'intuition — sorte de sympathie — dans
le courant même de vie d'où est sortie l'intelligence,

courant qui est esprit, conscience pure, progrès,
création.

La vie dans sa tension — c'est l'esprit qui est aussi

le vouloir.

La détente de la vie ou de l'esprit — c'est l'intelli-

gence qui se disperse en concepts; c'est la matière,

qui, sous le regard de l'intelligence, « en vue des exi-

gences de la vie pratique », se fractionne en objets.

A. — Conuucnçons par reviser brièvement le pro-

cès de l'iulelligcnce. On lui reproche son impuissance
à spéculer, à j)crcevoir le continu, le mouvement, la

vie. Nous réi)ondons à ces griefs : 1* Une diversité

dans le but de l'acte n'entraîne pas semblable diver-

sité dans la faculté (jui exerce l'acte. Le vrai, guide
de l'action, peut être perçu par l'intelligence qui con-

tenq)lele vrai dans la spéculation. Connaissance pra-

tique et connaissance spéculative procèdent de la

même faculté. D'ailleurs la j>liilosophie iu)uvelle ne
sait même pas distinguer clairement l'intelligence de
sa sœur ou servante l'inuigination; on la Aoit confon-

dre la faculté <]ui dessine le singulier, et celle qui ne
dessine pas, mais lit en dedans et parle, se rend
conqjtc du dessin, et dans le singulier atteint l'uni-

versel. 2° Les choses continues sont celles dont les
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extrémités ne font qu'un, /yz/orw/n extrema sunt luium.

Je forme ce concept, sans recourir au discontinu. Il

est donc faux que l'intelligence ne comprenne le con-

tinu que par le discontinu. 3° 11 n'est pas moins faux
que celte faculté ne perçoive clairement que l'immo-

bile. Ma lectrice intérieure sait me parler, d'une

manière très précise, d'un sujet apte à recevoir

l'action d'un agent, et, sous celte action, à passer

d'un lieu à un lieu, d'un élat à un état. Qu'est-ce autre

chose, si ce n'est, d'une manière distincte, former le

concept du mouvement. 4° Quant à la vie, nous avons
AU plus haut comment la raison trouve dans l'acte

immanent le caractère qui sépare nettement de la

matière brute le règne des êtres vivants.

B. — On reproche encore à l'intelligence sa iierté

en face du monde et de l'ordre qu'elle y aperçoit,

comme si elle pouvait perceA'oir autre chose que de
l'ordre. Il n'j- a en réalité dans le flux de vie qui

retombe qu'âne universelle interaction : la matière-

objet est la division intellectuelle introduite dans le

flux pour rendre possibles nos actions. D'où l'accord

constant entre la matière et lintelligence, et l'ordre

que celle-ci ne cessera d'observer dans celle-là : cet

ordre est œuvre d'intelligence.

Nous répondrons : i° Intelligence et matière ne
peuvent jaillir d'une même virtualité, puisque l'acte

propre de l'intelligence n'a pas de dépendance maté-
rielle. 2" La genèse de la matière par la simple détente

de l'esprit ou de la conscience universelle est un
caprice d'imagination. L'attention, en se relâchant,

et par là en se dispersant, remarque des détails

jusque-là négligés; mais on ne peut admettre que le

relâchement de cette attention fasse exister ce qui
n'existait pas. 3° Il est faux que l'intelligence ne
puisse percevoir le désordre. Soit un groupe de
plusieurs objets a, b, c...; certains rapports les unis-

sent. Modifiez la combinaison, vous engendrez de
nouveaux rapports; à un ordre succède un ordre et

il y aura toujom's un ordre. Soit. Mais ordre peut dire

plus que cela : savoir, filiation à l'égard d'un prin-

cipe, dépendance d'un but à poursuivre, obéissance à
une idée. En face de la combinaison a, b, c..., l'intelli-

gence apercevra — quelquefois — la présence ou
l'absence de cette dépendance, filiation ou obéissance.
Amoncellement de pierres : cela peut être une cathé-

drale ou ce qui reste d'une démolition : là ordre; ici

désordre, c'est-à-dire pierres qui n'ont pas reçu d ordre,

pierres qui n'obéissent pas. Un portrait, ce sont des
couleurs qui obéissent; un poème, ce sont des mots
qui obéissent. Renversez ou déplacez les mots,
mélangez les couleurs, vous n'aurez pas un autre
poème ou un autre tableau mais le désordre, sous les

yeux de l'intelligence qui a de quoi saisir l'opposition
entre le premier état et le second, constater qu'il y a
moins ici que là, l'absence d'un effet par l'absence
d'une action, celle de la cause finale.

C. — Dernière question : que penser de l'inluition

de la vie, prônée par les réformateurs? Autour du
noyau condensé de l'intelligence a passé en contre-
bande une bordure, une frange, relique précieuse « du
« principe évoluant qui ne s'est pas rétrécie à la forme
<( spéciale de notre organisation » -.amener les philo-
sophes à se ser^'ir de cette frange, pour dépasser par
l'intuition les concepts prétendus immobiles de l'intel-

ligence, et entrer dans le courant même de la vie,

voilà le rêve caressé par l'auteur de l'évolution créa-
trice et l'àme de la réforme qu'il propose : « De la
« vie, écrit-il, l'intelligence nous apporte, et ne pré-
« tend, d'ailleurs, nous apporter qu'une traduction
« en termes d'inertie. Elle tourne tout autour, pre-
a nant du dehors le plus grand nombre possible de
« vues svu* cet objet qu'elle attire chez elle, au lieu
<( d'entrer chez lui. Mais c'est à l'intérieur même de

« la vie que nous conduirait l'intuition, je veux dire
« l'instinct devenu désintéressé, conscient de lui-

« même... » (Z. f.,p. igi sqq.)

« Si notre conscience va bien dans la même direc-

« tion que son pi-incipe (courant de vie), elle est sans
« cesse tirée en sens inverse, obligée, quoiqu'elle
« marche en avant, de regarder en arrière... Pour
'( que notre conscience coïncidât avec quelque chose
« de son jirincipe, il faudrait qu'elle se détachât du
« tout fait et s'attachât au se faisant. Il faudrait que,
« se retournant et se tordant sur elle-même, la faculté

a de l'OiV ne fit plus qu'un avec l'acte de vouloir.

« Effort douloureux, que nous pouvons donner brus-
ce quement en Aiolentant la nature, mais non pas
« soutenir au delà de quelques instants... L'intuition,

« si elle ijouvait se prolonger au delà de quelques
« instants, n'assurerait pas seulement l'accord du
'( philosophe avec sa propre pensée, mais encore
h celle de tous les philosophes entre eux. » (Z. c,

p. 258 sqq.)

Belles espérances ! Malheureusement cette intuition,

supérieure à l'intelligence, qui, dans un vol pareil en
audace à celui de Prométhée, devait ravir à l'absolu

le dernier secret de la Aie. n'existe pas. Il n'y a pour
l'homme ici-bas que deux sources de connaissance :

la sensibilité et l'intelligence. Pour l'intelligence, une
seule manière de comprendre : lire son objet dans le

liAre que lui présente l'imagination. C'est ce que nous
constatons facilement dans l'analyse d'une pensée,
quelle qu'elle soit. Cependant l'artiste ne peut-il pas
endosser, par sympathie, la personnalité de son modèle
pour se mieux représenter les sentiments à traduire?
Oui.mais c'est l'imagination qui réalise le prodige; il n'y

a de même qu'imagination dans la tentatiAe d'intuition

rêvée par l'auteur de Vé^'ohition créatrice. « L'effort

douloureux » que H. Bergson propose à ses disciples

leur donnera la conscience d'une certaine raidem- ou
tension imprimée aux muscles de l'organisme; aous
A'ous imaginerez aous serA'ir d'un bout de frange spi-

rituelle, échappé par bonheur au traAail de conden-
sation, AOUS AOUS imaginerez aous tourner en arrière

et tordre Aotre faculté de connaître; mais en réalité

tout se bornera à susciter une image et dans cette

image à a-ous sentir vivant de Aotre propre vie.

L'intuition directe de la i/e en général, le rêA-e

caressé tout le long de Y Es-olution créatrice, l'àme de

la réforme bergsonienne, n'est donc qu'une chimère,

qui ne méi'itait pas de captiAer le talent de nos phi-

losophes ou l'atttention de levu's disciples.

Bibliographie. — i' Les œuA'res d'H, Bergson, Paris,

Alcan : Essai sur les données immédiates de la

conscience ; Matière et mémoire; L'Es'olution créa-

trice. — 2* René Gillouin, Henri Bergson, Paris,

Michaud. 3° William James, ^ pluralistic universe,

London, Longmans. !i' Toutes les reA'ues de philo-

sophie ont commenté l'Evolution créatrice.

J. Griaet.

ÉVOLUTION IDÉALISTE. — Voir Idéalis.aie.

ÉVOLUTION PANTHÉISTIQUE. — Voir Mo-
MS.AIE.

ÉVOLUTION (DO CTRINE MORALE DE L').

— Tout le monde sait qu'un certain éAolutionnisme,

imprégné de monisme et de matérialisme, a été par-

tout répandu depuis une trentaine d'années; ses

principaux auteurs sont H. Spencer et E. Haeckel;
quant à ses tenants, surtout parmi les institutem's et

les gens adonnés à la culture des sciences expéri-

mentales, ils ne se comptent pas. Lesmétaiihysiciens
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elles naturalistes l'ont souvent étudié, les moralistes

beaucoup moins; pourtant il vise au gouvernement
de la conduite autant qu'à l'explication des choses.

Cet article comprendra un exposé et une apprécia-

tion.

I. — Exposé

A) L'Univers selon les Evolutionnistes. —
L'Univers est constitué par une Force immense et

formidable; à l'origine il était dans un état chaotique,

sans ordre, ni vie, ni beauté, ne méritant les noms
ni de Cosmos, ni de monde, ni d'univers, qui tous

impliquent l'idée d'ornement et de coordination.

Mais lentement il s'organise et se perfectionne. En
quoi consiste ce progrès? Dans une plus grande
complication. Ainsi un chêne est plus parfait qu'un
brin de trèlîe, un vertébré est supérieur à une huitre,

et un cerveau humain, d'une si Une et si riche struc-

ture, vaut mieux qu'un cerveau de cheval ou de
singe. Les êtres ne s'élèvent pas les uns au-dessus
des autres par l'adjonction d'éléments nouveaux
et d'une autre nature que les précédents, comme le

principe vital dans les plantes, l'àme sensitive dans
les animaux, et l'àme spirituelle dans les hommes.
Non, progresser c'est simplement passer du simple
au complexe, du moins organisé au plus organisé,

c'est multiplier les éléments et accroître leur intrica-

tion : ce qui donne naissance à des êtres nouveaux et

meilleurs. (Cf. Herbert Spencer, Les premiers prin-

cipes, trad. E. Gazelles, principalement les chapitres

xiv, XV et XVI.)

L'Ecole dirait que tout s'accomplit dans l'ordre de
la quantité, et quand il arrive à Spencer ou à

Haeckel de parler qualité, opposant homogène à hé-

térogène, distinguant des êtres variés et divers, sous
peine de contresens on doit entendre que ces qua-
lités ne viennent pas des natures diverses des élé-

ments, mais de leurs arrangements particuliers.

D'abord la nébuleuse, principe fécond de tous les

êtres, se débrouille et forme des globes à la fois dis-

tincts et, malgré leurs rapides mouvements, se rete-

nant les uns les autres dans un équilibre harmo-
nieux.

Ces globes, en particulier notre terre, se tassent,

les parties molles se stratilient, les mers se séparent
des continents sur lesquels ne coulent plus que les ri-

vières et les tleu^ es comme des artères bienfaisantes.

A un certain moment de l'organisation de notre
planète, après des milliers et des milliers d'essais

infructueux, des combinaisons chimiques plus com-
plexes Unissent par réussir (cf. sur cette « généra-
tion spontanée ;> déconcertante, entre autres passa-

i;es, les p. 2y-3o du Monisme d'E. Haeckel, traduc-
tion de G. Vacher de Lapougc), et \ oilà les premiers
vivants, Mouèrcs d'IIaeckel, Balhybius d'Huxley, ou
protistes quclcon([ues dont les journaux annoncent
de temps à autre, à grand fracas, qu'ils viennent
enlin d'être refaits dans les laboratoires des chi-

mistes. (Cf. Revue pratique d'Apolog., iQOÔ-igcô,

tome I, p. 46Set s(H(.siu' les radiobesde M. Burke —
et même revue, njoG-iyo^, tome III, p. !\-- et sqq.
sur les expériences de M. Sté])hane Leduc.)

Les vivants, très rudiuicnlaires, se multiplient, se

diversilient, luttent les uns contre les autres, les

plus forts triom[)lient, et insensiblement se perfec-
tionnent. « ÏN'aluranon facit saltus », disaient les

anciens, et dans un sens nouveau, beaucoup de mo-
dernes disent : « L'élan vital », parti de si bas, monte
par degrés jusqu'aux vertébrés et jusqu'à l'homme
et continuera indéliniment son ascension.

Les premiers hommes, issus des animaux supé-
rieurs, furent très longtemps semblables aux bêtes
par la ligure et le sentiment. Egoïstes, « lubriques et

féroces », selon les expressions de Taine, n'ayant
quasi aucune connaissance dans leurs cerveaux
épais, ils vivaient misérablement et dans des luttes

continuelles. Les sauvages, Fuégiens, Iroquois, ou
Bantous seraient quelques tj-pes des hommes presque
primitifs, restés en arrière et liges dans leur bar-
barie, pendant que leurs congénères en Asie et en
Europe se sont élevés et civilisés. (Cf. Salomon Rei-
NACH, Cultes, mythes et religions, tome I, introduc-
tion — et Orpheus, p. 6, | 12.)

L'univers, malgré ces retards partiels et comme
ces témoins de son trajet laissés sur la route, suit

toujours la même loi du progrès. Nous sommes,
nous, Européens du xx* siècle, le terme de letTort

universel vers le mieux, mais nous n'en sommes que
le terme actuel et provisoire, nullement le terme
délinitif. Avec lenteur mais sûreté, nous nous ache-
minons, selon le mot de Nietzsche, vers des « sur-

hommes » à qui pauvi-eté, ignorances, maladies,
vices seront inconnus. Chacun mettra son propre
bonheur dans le bonheur des autres; l'égoïsme aura
vécu; on se disputera les occasions de se dévouer; la

plus pure morale sera passée dans le sang, devenue
instinctive, et irrésistible. (Cf. H. Spencer, Les bases

de la morale é'>'olutionniste, cliap. xiii.) « L'âge
d'or », le « Paradis terrestre » ne sont pas derrière

nous, mais devant nous. Descartes déjà {et. Discours
de la méthode, 6^ partie), et à la tin du xaiii' siècle

CoNDORCET (cf. toutc VL'sfjuisse des progrès de l'es-

prit humain), s'étaient bercés d'espérances sembla-
bles; GuYAU mourant s'y raccrochait comme à une
foi religieuse : « Je suis bien siir que ce que j'ai de
meilleur en moi me survivra. Non, pas un de mes
rêves peut-être ne sera perdu, d'autres les repren-

dront, les rêveront après moi, jusqu'à ce qu'ils

s'achèvent un jour. C'est à force de vagues mourantes
que la mer réussit à façonner sa grève, à dessiner

le lit immense où elle se meut. » {L'Lrréligion de
ias'enir, p. 458. Les lignes citées sont une partie

de l'inscription gravée sur la tombe d^ Guyau, à

Menton.)
Tout cet avenir est assuré. (Cf. H. Spencer, Stati-

que sociale, p. 80.) k Le progrès n'est point un acci-

dent, mais une nécessité. Loin d'être le produit de

l'art, la civilisation est une phase de la nature,

comme le développement de rembr3on ou l'éclosion

d'une fleur... Il est sûr que ce que nous appelons le

mal et l'immoralité doit disparaître. » Des lois

inflexibles rythment le développement de la nature
;

aussi sûrement qu'une barciue empoitée par le cours

d'un ileuve glisse à la mer, aussi immanquablement,
quoique non sans heurts ni cahots, l'humanilc est

entraînée vers la perfection.

B) L'histoire évolutionniste de la morale. —La
théorie évoiutionniste implique une histoire critique

de nos idées morales et leur en substitue d'autres

insi)irées par la nou^ elle conception du monde.
Tout honnne, arrivé à l'âge de raison, porte au

ciel de son esprit des étoiles très pures, qui, voilées

parfois, finissent toujours par vaincre les nuages
;

ce sont les idées du bien et du mal, du devoir, de la

responsabilité, des sanctions inévitai)les ; ce sont

encore des appréciations comme celle-ci : se dévouer
est beau; il y a des biens, par exenqile, la patrie, la

vérité. Dieu, qui sont plus précieux (pie la Aie, et, à

l'occasion, plutôt que de les méconnaître, il faudrait

savoir mourir. Ces idées ne demeurent point isolées

et froides, elles sont vivantes, respectées, redoutées,

vénérées; tout un cortège de sentiments les plus

varies, depuis la haine jus(iu'à l'enthousiasme,

accompagne, dans chaque cœur d'homme, ces reines

immortelles.

57
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D'où vient tout ce monde moral et que vaut-il?

A l'origine le seul égoïsme inspirait les actes des

premiers hommes; dans l'état pré-social qui dura
très longtemps, aucune règle, aucune morale, chacun
suivait anarchiquement ses désirs.

A la longue on sentit vivement, à côté des délices

de l'indépendance, les faiblesses, les périls, les insé-

curités perpétuelles de la vie purement individua-

liste. On s'avise de l'utilité de l'union : voilà les

linéaments encore indécis de l'instinct social, il se

crée lentement, avec toutes sortes d'à-coups, sous la

pression du besoin. On linit par s'associer pour la

guerre et la chasse. Cela nécessite un chef militaire,

poigne dure, autorité rude. Son propre intérêt de
chef le porte à veiller au bien commun : en lui, pour
la première fois, égoïsme et altruisme, intérêt indivi-

duel et intérêt général coïncident; car sa force et sa
faiblesse sont attachées à la force et à la faiblesse de
la communauté ; il est la collectivité abrégée, indivi-

dualisée : de là, ses ordres et ses prohibitions visant

à la fois et d'une manière inséparable son avantage
personnel et l'avantage de tous.

Il défendra, par exemple, de détourner le produit
des chasses, de trahir au profit d'un clan adverse,
proscrira la guerre et le meurtre entre les hommes
qui lui sont soumis, commandera de fabriquer des
outils, d'ensemencer des champs ; ceux qui obéissent
sont loués par la communauté, qui trouve profit à
leur obéissance et récompensés par le chef; lestrans-

gresseurs sont blâmés et punis.

Peu à peu il se forme, dans les consciences, une
liaison entre actes socialement utiles, ordres, louan-
ges, et récompenses — et un autre enchaînement
analogue entre actes socialement nuisibles, défenses,
mésestime, déshonneur et châtiment.

Ces associations, favorables à l'altruisme, se sou-
dent fortement grâce à une longue et impitoyable
contrainte et, transmises par hérédité, deviennent
instinctives; à mesure qu'elles règlent d'elles-mêmes
et presqu* automatiquement les rapports mutuels
des hommes, l'autorité sociale, devenue moins néces-
saire, s'adoucit, s'efface, laisse de plus en plus de
liberté : ce qui permet auxKant naïfs et ignorants de
l'histoire de parler d' « autonomie ».

On oublie, par la suite, la véritable origine toute
empirique des idées et des sentiments qui, d'un com-
mun accord, guident la conduite. Chacun les trouve
inscrits dans son cœur; on les croit absolus, sacrés,

nécessaires, indestructibles, exprimant non les con-
ditions de la vie dans un état transitoire, mais
l'ordre éternel du monde, connus de nous, mais non
créés par nous. On ne voit que leur bienfaisance, et

si dans certains cas ils semblent inutiles ou gênants,
ce n'est qu'une fausse apparence, on leur suppose
une utilité supérieure qui se révélera dans une
autre vie. Alors un Cicéron célèbre la loi natu-
relle, un Kant s'écrie avec enthousiasme : « Deux
choses me remplissent d'une admiration inépui-
sable : le ciel plein d'étoiles, au-dessus de ma tête,

et la loi morale au fond de mon cœur ! » On invente,
au-dessus de nous, un auteur et un gardien de la

morale, législateur, juge, rémunérateur ou punisseur.
— Pure illusion « du bon gorille ! » (Cf. Rexax,
L'Avenir de la Science, préface, p. xvm: « A force
de chimères, on avait réussi à obtenir du bon gorille
un effort moral surprenant. «) Un homme de cons-
cience délicate n'est qu'un animal bien dressé, ayant
perdu le souvenir des coups de bâton qui ont formé
ses aïeux. « Si un chien d'arrêt, écrit Guyau, était

assez intelligent pour comparer sa conduite à celle

des chiens courants sescamarades, il pourrait s'éton-
ner, sentir en lui l'action d'une puissance sui)érieure
à sa pensée réfléchie, éprouver quehpie chose de

cette terreur religieuse qui est un des traits distinc-
tifs du sentiment du devoir. » (Guyau revient à
plusieurs reprises sur des exemples de ce genre dans
son Esqiiissed une morale sans obligation ni sanction.
Cf. par ex. p. 67, 122. Il les emprunte à Darwin : La
descendance de l'homme, 1'* partie, chap. iv, traduct.
Edmond Barbier.) La conscience riiorale est un cas
d'atavisme, un héritage accumulé, un sj stème de
freins et de propulseurs psychiques dont l'origine

est oubliée. Quand M. Dufrène dans son « Cours de
Pédagogie •, allirme dans une formule d'apparence
pai'adoxale que « la conscience est l'inconscience », il

ne sort pas de l'orthodoxie évolutionniste.
Nous connaissons, désormais, la « généalogie de

la morale ». (L'expression est de Frédéric Xietzscub
qui a écrit sous ce titre le inoins obscur de ses décon-
certants ouvrages. Il accable de sarcasmeslespsycho-
logues anglais, et toutefois, comme eux, attribue à ce

que les hommes d'à présent appellent la morale, une
origine empirique ; elle serait un ensemble de liens

perfides inventés parles faibles pour ligoter les forts.

Cf. j" dissertation, p. 25 de la Généalogie.) Cette
j

déesse splendide et redoutable, nous avons découvert
son humble extraction : l'égoïsme a par nécessité
créé l'instinct social, celui-ci l'autorité, celle-ci la

discipline, la discipline devenue automatique et con-
substantielle à l'homme s'est muée en morale, voire
même, avec l'aide de l'animisme, en métaphjsique et

en religion. L'animal moral, métaphjsique et reli-

gieux est issu de l'animal social. (Cf. Georges Miche-
LET, Dieu et ragnosticisme contemporain, en parti-

culier p. 1-24 où est exposée l'opinion de Durk-
heim.)

C) Abrégé de la morale évolutionniste.— On nous
propose, en harmonie avec la théorie évolutionniste,

une morale provisoire comme tout ce qui forme ce

monde changeant. Elle n'est pas impérative, mais
persuasive, faite non de préceptes mais de conseils,

et se résume en ce mot : obéis à la loi du progrès
;

gouttelette d'eau dans le grand fleuve, suis le courant
;

I^as de réaction.

Tâchons de saisir le sens plénier de cette règle

d'or. A quoi tend le progrès? à l'accroissement de
la vie en longueur et en intensité ; lui obéir ce sera

rechercher la plus large mesure de vie, et le premier
conseil, en se précisant, se convertit en celui-ci : Vis
le plus possible. — Mais qu'est-ce qui donne du prix

à la vie et peut déterminer à la Aouloir? C'est le I

plaisir qu'elle procure. Si la somme des peines l'em-

portait, comme le prétendent les pessimistes, la vraie

morale serait : suicide-toi. Nous voici donc munis d'un

conseil nouveau : Jouis. — Chacun comprend qu'il

ne s'agit pas des seuls plaisirs grossiers. Il y a plus

d'une forme d'épicurisme : « En somme, écrivait

l'auteur du Voyage aux Pyrénées, le sens le plus sen-

sible, le plus capable de plaisirs nouveaux et divers,

c'est le cerveau... » — Mais vivre et jouir supposent
que l'organisme n'est pas troublé, donc, observe les

lois de riiygiène. Le médecin est le prêtre de la reli-

gion future et le nouveau directeur des consciences.
— Enfin « toutes choses, comme dit Pascal, étant

aidantes et aidées, causantes et causées » et toutes

gens se tenant, le bonheur des autresnous est néces-

saire; au spectacle, ou même à la pensée de la souf-

france, on souffre, et surtout, les commodités d'un

chacun augmentent avec le progrès général, donc

n'omets pas de te dévouer. Ton égoïsme même te le

commande.
Voilà le « pentalogue » évolutionniste. exclusive-

ment positif et sans superstition. Par lui, la grande

force qui constitue l'univers et le pousse vers le mieux,
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trouvera dans les hommes des collaborateurs con-

scients.

II

Appréciatiox

Ce n'est pas l'endroit de dégager les vérités par-

tielles et les hypothèses plausibles qui entrent dans
!a synthèse évolutionniste. Bornons-nous à montrer
ijue bases, généalogie, code, aucun des points de la

théorie morale des évolutionnistes n'est satisfaisant.

A) Les Postulats de l'Evolutionnisme. — L'ar-

mature du système est faite de i)ostulats sans preuve
et même, en plus d'un cas, contraires à des faits

constatés : ce qui, chez tout philosophe, est un péché
mortel, et chez des positivistes doublement mortel.
Qui a démontré que toute la réalité est constituée

par une seule force, et que le monde n'est pas l'œu-
vre d'un créateur personnel ? Premier postulat : le

monisme.
Qui a démontré le passage graduel et naturel de

la matière organique à la matière organisée et vi-

vante? Deuxième postulat : la génération spontanée.
Qui a démontré que l'homme, avec ses idées et ses

sentiments, n'est qu'un dérivé de l'animal et qu'il n'y

a d'autre difTércnce entre mon chien et moi que quel-

ques degrés de complication? Troisième postulat :

identité d'origine et de nature en l'homme et l'ani-

mal.
En i8g5, Brunetière écrivait : « La descendance de

L homme, de Darwin, ou IJHistoire naturelle de la

Création, àvi professeur Haeckel, ne sont de leur vrai
nom que des romans scientiliques... Il n'est pas
prouvé que Thomme descende de l'animal. « (Ques-
tions actuelles, p. i52. — Cf. le petit ouvrage du
marquis de Xadaillac : L'Homme et le Singe, et deux
articles de l'abbé Clodius Piat sur l'Intelligence du
Saunage et de l'Enfant, dans lîevue pratique d'Apo-
logétique, ib']\ù\\.. et i" août 1910.)

Qui a démontré que les peuples dits sauvages sont
des primitifs, tout proches encore de l'animalité ?

Voilà un quatrième postulat. Mgr Le Roy, avec l'au-

torité d'un missionnaire qui a vécu vingt ans au mi-
lieu des Bantous, écrit à l'adresse de Salomon Rei-

nach : « Ces primitifs ou ces sauvages qu'il vous
faut n'existent nulle part. » {La Religion des Pri-

mitifs^ p. 43o.)

Quia démontré que toutes choses s'enchaînent in-

flexiblement, qu'il n'y a de liberté ni à l'origine, ni
dans le gouvernement du monde, ni dans les desti-

nées individuelles? Cinquième postulat : le détermi-
nisme universel.

Qui a démontré, enlin, que le progrès sera indé-

lini? Si on se place au point de vue des commodités
de l'homme, on ne songe point à contester la réalité

du progrès dans la formation des mondes, dans
l'aménagement de la terre, ni même dans les idées
et les mœurs; mais le mouvement commencé durera-
t-il? Le lendemain est-il garanti? Je l'entends bien,

à défaut du ciel, la croyance au progrès est néces-
saire, je n'agis pas si mes actes tombent dans le

vide; l'idée de progrès est l'âme même de la morale
évolutionniste, mais est-elle exacte? ni le panthéisme
ni le matérialisme ni l'agnosticisme ne m'autorisent
à le croire, seule m'en donnerait le droit la crojance
à un Dieu sage, puissant, ami des hommes et veil-

lant à leur bonheur.
Guyaii résiste comme Spencer, comme Haeckel,

comme Renan, et se réfugie dans l'optimisme les yeux
fermés : « Je suis l)ien sur ([ue ce que j'ai de meilleur
en moi me survivi-a. » Voilà un acte de foi aveugle;
des perspectives très différentes restent ouvertes.

Peut-être l'humanité, privée des doctrines morales
qui l'ont excitée et soutenue, retournera-l-elle à la
barbarie? Renan lui-même, à certaines heures, le re-

doutait : « Ce qu'il y a de grave, c'est que nous n'en-
trevoyons pas pour l'avenir, à moins d"un retour à
la crédulité, le mojen de donner à l'humanité un ca-

téchisme désormais acceptable. Il est donc possible...

qu'un abaissement réel du moral de l'iiumanité date
du jour où elle a vu la réalité des choses... Je le dis

franchement, je ne me flgure pas comment on rebâ-
tira, sans les anciens rêves, les assises dune vie no-
ble et heureuse. » {L'Avenir de la Science, p. 18 et 16
des Dialogues et fragments philosophiques. 11 faut
savoir entendre le langage de Renan : ce quil qualifie

crédulité, rêves, est pour nous vérité.)

Mettons les choses au mieux. Les hommes conti-

nuent leurs progrès scientifiques et leur amélioration
morale, il reste que notre fragile planète est dépen-
dante de mille forces redoutables. Demain, peut-
être, quelque dérangement imperceptible, sui-venu
dans une partie de l'immense uni^ ers, troublera les

mouvements de noire système. Que de catastrophes
possibles ! dans un clin d'œil toute notre ciAilisation

peut être mise à néant. Nos Louvres, nos musées,
nos bibliothèques, nos savantes machines, et nous-
mêmes, il suflirait d'un choc, somme toute bien mi-
nime eu égard aux énergies incalculables qui agissent
dans le momie, pour tout pulvériser. « Adveniet dies

dominiut fur : in quo caeli magno impetu transient,

elementa vero calore solvenlur, terra autem et quae
in ipsa sunt opéra exurentur. » (.S'. Pierre, WEp., m,
10.) Je voudrais bien savoir au nom de quelles certi-

tudes les plus déterminés partisans du progrès in-

défini écartent de telles éventualités.

Il y a mieux encore. Supposons que l'univers suive
son cours naturel, le progrès indéfini nen serait pas
moins une chimère. Nos physiciens et nos astrono-
mes prévoient une époque où manqueront les condi-
tions nécessaires de la vie. « Nous devons envisager,
non comme prochaine assurément, mais comme
inévitable la mort du soleil en tant que soleil. La
vie végétale et animale se resserrera de plus en plus
vers l'équateur terrestre... Réduit désormais aux
faibles radiations stellaires, notre globe sera envahi
par le froid et les ténèbres de l'espace...» (Cf. H. Faye,
Sur l'origine du monde. ie signale tout le chapitre xv,

sur les conditions de la vie dans l'univers et la fin du
monde actuel.)

Les individus meurent, la race elle-même mourra;
qu'elle soit broyée tout à coup ou lentement ané-

miée, peu importe, elle mourra ; et dans ces condi-

tions prophétiser le progrès sans fin est une fantai-

sie poétique, un aveuglement ou une ironie. Si les

évolutionnistes y croient sérieusement, comme il

parait à les lire, ne font-ils pas preuve de plus de
crédulité que d'esprit scientilic^ue ? Ils accordent,

sans raison et contre la raison, leurs doctrines

avec leurs désirs. Après cela, qu'ils se fassent gloire

de leur agnosticisme et de leur prudence intellec-

tuelle, et qu'ils raillent notre métaphysique! (Le

lecteur trouvera des vues intéressantes sur limpossi-

bililc du progrès perpétuel dans Clodius Piat : L^hi-

losophies de l'intuition, p. 210-224, et : La Morale du
bonheur, p. 18-24. Ce n'est pas non plus, sans profit

qu'on liralespp. 34-48 deGuiBEHT, dans : Les Croyan-

ces religieuses et les Sciences de la nature. — Cf.

aussi Albert ue Lai'Pahent : La Destinée de la Terre

ferme. On y lit page 5o : « La seule action des forces

actuellcmcnl à l'œux re, si elle pouvait se i»rolonger

sans obstacles, sullirail pour entraîner, dans un in-

tervalle de temps peu durèrent do 4 millions d'années,

la disi)arition totale de la terre ferme. »)

Oue toutes ces assises sont vacillantes! Nous
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n'avons point le roc, !'« inconcussum quid », mais
du sable mouvant et, suivant le conseil de Jésus,

(S. Luc, VI, 47-49)» la sagesse nous défend d'établir

là-dessus notre demeure définitive. Je ne parle évi-

demment que de la philosophie évolutionniste. Il y
a une évolution — qu'on appelle plus communément
transformisme — bornée aux plantes et aux orga-
nismes animaux. Quelles que soient les nombreuses
et grosses questions qu'elle soulève, je ne l'estime

pas philosophiquement insoutenable : Ni S. Augus-
tin, ni le docteur angélique n'en eussent été embar-
rassés. Mais est-elle réelle ou non? Question de fait,

et c'est affaire aux naturalistes de répondre — quand
ils le pourront.

B) Examen de l'histoire évolutionniste de la
morale. — 1° L'origine. La genèse de nos idées mo-
rales est une histoire assez compliquée. A chacun de
nous, en fait, elles ont été proposées par des éduca-
teurs, pai-ents, maîtres, catéchistes, ou elles nous
sont A'enues des conversations et des lectures, et,

dans ce sens, leur origine est sociale. Mais notre
raison individuelle, qui porte en soi-même un cer-

tain pouvoir de les découvrir, les a comprises,
reconnues conformes à l'ordre des choses, fondées
sur une métaphysique exacte; suivant son degré de
pénétration et le temps qu'elle leur a consacré, elle

les a plus ou moins coordonnées et plus ou moins
profondément enracinées dans le sous-sol métaphy-
sique ; dans ce sens, nos idées morales ont une ori-

gine individuelle. Raison personnelle et raison
collective, collaboratrices l'une de l'autre, Aoilà leur

cause.

Gomment la société elle-même, qui conserve et

transmet, a-t-elle été mise en possession des vérités

morales? De deux façons. La raison a cherché à
comprendre l'univers et la nature humaine, et, de
cette double science, elle a tiré des règles de conduite.

Dieu « multifariam multisque modis » a parlé en
père qui instruit et commande: révélation primitive,

décalogue, révélation évangélique : voilà les instruc-

tions les plus marquantes données par le Maître
divin.

Les évolutionnistes, eux, dérivent toute notre mo-
rale des injonctions des chefs et des pouvoirs pu-
blics. Or cela entraîne deux difïicultés insolubles.

L'autorité sociale se meut dans la sphère des ac-
tions sensiblement observables, « au for externe »,

pour parler la langue des canonistes. Or, ce qui ca-

ractérise les actions de l'ordre moral, c'est leur inté-

riorité. Un acte dommageable, s'il est involontaire,

n'est pas immoral; un acte nuisible, fait abonne in-

tention, est moral. L'ours de La Fontaine, cassant la

tête de son ami, fait un acte d'amitié. Bien plus,

certains mystiques, les gnostiques jadis et plus près
de nous les quiétistes, resserraient toute la morale
dans l'intériorité pure; peu importaient les actes,

pourvu que l'intention fût droite et le cœur pur. Il

ne s'agit pas ici de juger ces extraA'agances, mais je

constate qu'elles ont existé, ce sont des faits, et

comme tels, étant partie du réel, ils doivent avoir
leur explication dans une doctrine qui vise à rendre
compte de toute la réalité. Visiblement, ils ne sont
pas explicables dans la théorie de l'évolution. L'au-
torité est extérieure, objective, matérialiste; la mo-
ralité est chose intérieure, jtrincipalement toujours,
quelquefois exclusivement. Elle est une chose imma»
térielle, qui consiste dans des intentions. Voilà deux
réalités d'ordres divers, irréductibles; l'une ne peut
sortir de l'autre.

11 y a plus. On a dressé nos pères lointains, et ce

dressage a tixé dans notre organisme des inhibitions

et des impulsions; parce que nous sommes capables

de connaître, elles fleurissent en idées, en juge-
ments, en sentiments : toute notre morale théorique
est faite de cet épanouissement d'épiphénomènes;
elle est dérivée du dressage organique et de la con-
trainte sociale; c'est dire, en termes équivalents, que
la législation est créatrice du bien et du mal et prin-
cipe du juste et de l'injuste. — Mais quoi! dans notre
conscience se dresse un tribunal où sont cités les

décrets, les lois, les institutions. Si nous examinons
les sociétés très anciennes qui, selon les évolution-
nistes, se rapprochent le plus des mères et forma-
trices de notre conscience, cette même conscience les

juge grossières, immorales et barbares; ne devrait-
elle lias, tout au contraire, cadrer avec elles et les

trouver parfaites? — Direz-vous : on a progressé de-
puis, le perfectionnement du mécanisme de la société

a perfectionné notre morale... Cela ne résout rien,

car ce que nous faisons pour les sociétés préhisto-
riques, nous le faisons pour toutes. Y a-t-il une orga-
nisation sociale qui ne soit à nos yeux justiciable de
la loi naturelle, et que nous ne soumettions au con-
trôle des lois immuables de la justice? L'antiquité
eut son Antigone (cf. Sophocle, Antig/tne) déclarant
à Créon : a Je n'ai pas cru que tes ordres eussent
assez de force, pour que les lois non écrites, mais
impérissables, émanées des dieux dussent fléchir

sous un mortel », comme le christianisme eut ses
apôtres disant au Sanhédrin : « Obedire oportet Deo
magis quani hominibus » (Actes des apôtres, v, 29),
comme nous avons notre cardinal Andrieu {Mande-
ment du 25 mars 190g et déclaration au juge d'ins-

truction, i4juin, cf. L'L'nii-ers, i5 juin 1909) rappe-
lant qu'au-dessus des lois humaines il y a la justice

éternelle, comme nous avons M. Groussau (Journal

Officiel, 2' séance du 10 mars 1910. pag. i382-i383)
affirmant avec force que la première condition à
laquelle toute loi doit satisfaire, c'est le respect des
droits naturels.

Ce que ceux-ci ont proclamé avec éclat, un très

grand nombre le pense; et, c'est dans ces invincibles
jugements de la conscience que gît le principe du
courage des martyrs passés et futurs. Ceux qui por-

tent de tels jugements, humbles bonnes femmes ou
brillants personnages, sont l'élite de l'humanité, ses

plus beaux exemplaires, ceuxoù la raison est le plus
lucide, la volonté le plus droite et le plus énergique,
ceux par qui se conserve et s'accroît toute civilisa-

tion. Par eux l'idée triomphe de la force, se l'asservit

ou la brave, et par là même lui marque des borne»
infranchissables.

Comment notre conscience — si elle dérive tout

entière des organisations sociales — peut-elle les

louer, les blâmer, et de tant de manières s'attribuer

sur elles la supériorité ? C'est un phénomène impos-
sible, comparable à une eau qui s'élève d'elle-même
beaucoup au-dessus de sa source.

2" La transntission. C'est un grand point que de

naître, mais ce n'est presque rien à moins que l'on

ne Aive et grandisse. La morale si incomplète des
évolutionnistes, comment s'cst-elle maintenue et

perfectionnée? Par l'hérédité, répondent-ils. Elle est,

dans son fond, un sjstcme de prédispositions in-

scrites dans les organes, accrues à chaque génération

et indélinimcnt transmissibles.

Th. RiBOT a écrit un livre très documenté pour
établir l'existence de l'hérédité psychologique. Pour
lui, comme pour Spencer et toute leur école, la pen-

sée et la conscience ne sont (|ue des épiphénomènes,
des résultantes des phénomènes physiologiques, qui,

eux-mêmes, ne sont que des phénomènes mécaniques
un peu plus compliqués, — et l'hérédité psychologi-

que, dans ces conditions, devient un simple cas plus

complexe d'hérédité organique. Cette dernière est-
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elle réelle? oui, senible-l-il, en dépit, toutefois, d'une

foule de cas déconcertants ; car que d'enfants débiles

issus deparents vio:oureux, que de parents et d'enfants,

que de frères qui n'ont pas l'air de famille ! et quant
aux qualités artificiellement acquisespar les parents,

par exemple l'art de jouer du piano ou du \iolon,

l'art de nager ou d'écrire, elles ne se transmettent
pas ; cliacun doit, pour son propre compte, recom-
mencer l'apprentissage.

Selon les scolastiques, le psychique, quoique d'une
qualité à part et originale, est très lié aux organes,

et, telle une vanne d'écluse qui, baissée ou levée jus-

qu'à des liauleurs diverses, arrête ou permet et

mesure l'écoulement des eaux, l'état des organes en-

trave ou facilite et diversifie la pensée. Dans la pro-

portion très imprécise et très difficile à déterminer
où riiérédité régit les organismes, elle influe par
contre-coup sur l'esprit.

J'estime cette tliéorie très juste, mais, sans nous
enfoncer davantage dans la métaphj'sique, tenons-
nous-en aux faits constatés. Cliaque nature apporte
aAcc soi deux choses :des capacités de sentir et de com-
prendre, variables selon les individus, mais ayant
ceci de commun chez tous : c'est qu'elles sont d'abord
vides. (Les spécialistes reconnaîtront là du premier
coup d'oeil, une thèse de l'Ecole. CÂ. Mgr Mercier :

Psychologie, p. 33 1 et sqq. 5' édition.) C'est l'am-

biance multiforme qui peu à peu les remplit. L'in-

néité hcréditariste n'est pas plus acceptable, pour
celui qui s'en tient à l'expérience, que l'innéité leib-

nizienne ou kantiste. — En plus des capacités vides,

chaque nature apporte certaines inclinations parfois

très marquées, et qui, si elles sont un peu fortes, ne
tardent guère à se dessiner et à orienter la vie; un
tel est né pour être soldat et tel autre pour écrire,

celui-ci est voué par sa complexion même à la musi-
que et celui-là à l'éloquence, mais ni les capacités ni

les inclinations ne sont nécessairement celles de la

lignée. Cela est diversifié, inclassable, chaque cas

est original, unique. imprévisil>le. Peut-être l'hérédité

est-elle la loi, mais les exceptions sont les plus nom-
breuses, et c'est une loi cachée sous de tels entrecroise-

ments de lois opposées, comme une source sous des
pierrailles et des herbages, qu'il est impossible de la

dégager et de préciser ce qu'elle donne ; et puisque,
dans la réalité des faits, chaque cas apporte du nou-
veau et du divers et que l'hérédité n'est pas une
cause fixe, régulière, uniforme, mais, dirais-je, capri-

cieuse et bondissante hors de toute règle, a-t-elle pu
consolider, enraciner et immobiliser uniformément,
chez tous, les notions morales?

Ces capacitéset ces inclinations ne sont pas davan-
tage fixées une fois i)our toutes, rigides et fatales.

L'éducation les modifie, les atténuant, les agrandis-
sant, les précisant ou les diversifiant. Chaque année,
comme le dit Le Play (cf. en particulier : La Réforme
sociale, tome I", c. 28), la société subit une nouvelle
invasion de « i)etits barbares » : ce sont les nouveau-
nés, ceux qui avaient insi)iré à l'antiquité cette déli-

nition du méchant: « Malus, puer robustus. » En dé-

pit des airirmalions évolulionnistes, nous ne faisons

pas le bien du premier coup et infailliblement, comme
l'oiseau son nid et le castor sa cabane. Il faut, pour
nous y aider, des enseignements, de bons exemples,
assez souvent quelqties taloches; et ce n'est que len-

tement, par notre réflexion, les efforts de notre vo-
lonté, les secours religieux, et mille aides extérieu-

res, que se constitue notre personnalité morale. Que
chacun de ceux qui me lisent ouvre les yeux et se

considère lui-même: f|ue serait-il sans telle ou telle

influence d'une mère, d'un père, d'un jirèlre, de tels

camarades, de tels livres? Meilleur ou pire, assuré-

ment il serait autre et plus pauvre. Et. plus radica-

lement encore, que serait-il sans cette atmosphère
civilisée où, semblable aux plantes qui par leurs

feuilles se nourrissent inconsciemment de la lumière

et de l'air de leur milieu, il a puisé, sans presque
s'en apercevoir, une foule d'idées et de sentiments?
Selon la remarque d'Aristote, nous ne naissons pas
« tout faits et achevés », mais capables, avec le

secours d'autrui, de nous faire et de nous achever.

La loi d'hérédité psychologique ne nous parait pas
juste; supposons-la vraie, de nouvelles dilîicultés se

lèvent.

Tout à coup, à partir d'une date et d'un lieu déter-

miné, de nouveaux genres de vie apparaissent, par
exemple, le Christianisme. Sous l'impulsion d'un

homme, profondément difîérent de tous ceux qui

avaient paru jusqu'alors, des milliers d'autres hom-
mes, issus des races et des contrées les plus dispara-

tes, se plient à une discipline nouvelle et unifoi-me.

Comment cette soudaineté et cette uniformité peuvent-

elles s'accorder avec l'hérédité psychologique qui,

dans le cas, aurait tendu à une permanence des di-

vers états précédents? La théorie héréditariste dit :

le passé se continue, et la réalité répond : le passé se

rompt, une nouveauté radicale s'inaugure, il n'y a

pas suite, mais brisure et recommencement. Je cite

le Christianisme, car il est de toutes les révolutions

morales la i)lus étonnante, mais il n'est pas la seule,

il y a eu le Bouddhisme, il y a eu le Mahométisme,
il y a eu le Mormonisme, etc. (cf. H. Taine, Nou-
veaux essais de critique et d histoire, p. 182). Voilà

des faits réels, que les évolulionnistes les expliquent!

Les phénomènes inverses se produisent, l'œuvre

faite se défait. Ces décadences morales ne se peuvent-

nier. Hélas ! sous nos yeux la France, par dépérisse-

nient des vertus qui l'ont construite, est menacée
de mourir, et, sans introduire en histoire à la place

du fatalisme du progrès une autre espèce de fa-

talisme, j'ai le droit de constater que le déclin qui

semble commencer chez nous s'est accompli dans
toutes les nations de l'antiquité. Le climat restait le

même, mêmes demeuraient les conditions, mais les

cœurs changeaient, la discipline morale qui tenait

droite et ferme la vie des citoyens volait en éclats,

et, à Jérusalem, à Athènes, à Rome, à Byzance, c'était

l'alTaiblissement, le marasme et la mort. Xe semble-

t-il pas que là encore l'hérédité est en défaut? —
surtout l'hérédité fatale, inévitable et infiexible des

Spencer? Comment les pères ont-ils engendré des fils

aussi dissemblables, et comment les inutilesbavards

de l'agora, au temps de saint Paul(.lc<. des Ap.. xvn,

21) peuvent-ils descendre des rudes vainqueurs de

Xerxès ?

C) Examen de la morale évolutionniste. — La
morale, dans ce système, est un luxe inutile. La na-

ture, qui nous a acheminés sans nous au point où
nous en sommes, suit son cours fatalement ; nous ne
sommes que des pièces minimes inflexiblement en-

grenées dans le mouvement d'ensemble. Ce que je

pense, je ne peux pas ne pas le penser, et de même je

ne peux vouloir (|ue ce que je veux, faire que ce que je

fais; tout système déterministe est la condamnation à

mort de la morale; et, celui des évolutionnistes

plus encore que les autres, carie progrès est imman-
quable; serais-je maitre de mes actes, je me désinté-

resserais du train de l'univers. Que la nature fasse

seule ses afTaires, jiuisqu'ellc les fait si bien ! On ne

porte pas de l'eau à la rivière ni du l)ois à la forêt,

liien i)lus, mes interventions, nuiléclairées et fautives,

ris(iueraient de contrarier les plans de la nature et

de retarder sa marche. Dormons donc tran(|uilles et,

si c'est possible, vivons heureux et sans souci !

L'on n'a que faire des préceptes et des conseils;
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les évolulionnistes en donnent, cependant. Exami-
nons ce qu'ils valent.

Les deux premiers : servir le progrès et viser au
maximum de vie, sont, dans leur généralité, suscep-

tibles d'un excellent comme d'un détestable sens, et

il n'y a rien à en dire !

a Observe l'hygiène » et, pour préciser à la manière
de certains manuels scolaires, évite les foj^ers de mi-

crobes infectieux, prends soin de te nettoyer, sans
omettre le dessous des ongles et les replis du pavil-

lon de l'oreille... Voilà, sans conteste, un bon conseil

et tout le monde doit applaudir aux heureuses appli-

cations qu'en tire H. Spexcer dans son livre de \ Edu-
cation, mais, comme il est insullisant, surtout jux-

taposé à cet autre : Jouis ! Sans que j'y insiste, tous

comprennent combien de vices sont compatibles
avec l'hygiène et ne causent à la santé aucun dom-
mage appréciable. Nous sommes bien déchus de
l'idéal clirétien, si délicat, si vigilant, interdisant

même les désirs secrets : « Omnis qui viderit mulie-

rem ad concupiscendam eam, jam moechatus est

eam in corde suo. » (5. Mat., v, 28.) ,

Aucune société ne peut vivre, et à plus forte raison

prospérer, sans un minimum de dévouement; les

chefs, à tout le moins, doivent penser au bien pu-
blic; et cela ne suffirait point, il est nécessaire, pour
qu'une société subsiste au milieu des compétitions
parfois féroces des autres sociétés, qu'un nombre
assez considérable des citoyens se préoccupent des
intérêts communs. Un pays où chacun s'enferme
dans sa vie priAée, où le service des armes est livré à

des mercenaires étrangers, où un grand nombre de
citoyens préfèrent le célibat, où les mariages sont

stérilisés par l'égoïste amour du bien-être et de la

fortune, périclite et descend vers l'agonie. Ce spec-

tacle s'est vu dans l'empire romain, et la plus gran-
diose, la plus forte, la plus savante organisation po-

litique qui ait jamais été réalisée, n'a pu résister au
dissolvant égoïsme; plus qu'elle n'était ébranlée par
les coups des barbares sur ses frontières, elle était

intérieurement rongée et 'désagrégée par manque de
vertus civiques. Ce dépérissement d'un grand corps
en évoque un autre, dont un Français de 1910, sentant
son impuissance à y porter remède, se hâte de dé-

tourner ses regards. (Cf. l'ouvrage de George Deherme,
Croître ou disparaître, Perrin, 1910.) — Je dirai plus,

outre une certaine moyenne habituelle de dévouement,
l'existence d'une société exige à l'occasion le dévoue-
ment héroïque, le sacrifice complet, de la part de
quelques-uns de ses membres, des biens et de la vie.

Pour' que nous puissions en sécurité vaquer aux
douces relations de la famille et de l'amitié, pour que
nous puissions étudier, prier, travailler, il faut qu'il

existe des officiers et des soldats prêts à se faire tuer,

des gendarmes et des agents qui parfois risquent
leur vie, des mécaniciens et des marins, des mineurs
enténébrés dans les entrailles de la terre : tout le

vaste édifice sociales! porté par ces humbles dévoue-
ments. Et à moins d'en revenir à l'institution de
l'esclavage, la morale doit fournir à tous ceux-là des
raisons de travailler, de souffrir, de s'exposer et de
mourir.

Ces dévouements sont de nécessité continue, il en
est d'autres plus intermittents et, soit à raison de
leur rareté, soit parce qu'ils paraissent plus con-
sciemment consentis, de plus cotés. Un médecin ou
un prêtre, en temps d'épidémie, s'exposent à la con-
tagion. Un chimiste manipule, pour l'avancement de
la science et le progrès général, des corps dangereux.
Pour le bien de tous, des initiateurs, Christophe
Colomb et des explorateurs jadis, aujourd'hui des
aviateurs, offrent, somme toute, leur vie, et l'ofïre

n'est pas toujours un simple beau geste. — Plus haut

encore, des âmes fières et fortes bravent l'exil, la

misère, la mort, pour maintenir, contre la tyrannie,
des principes nécessaires. Tout cela, à certains

jours, est un pain indispensable à la vie sociale.

Le spectacle lui-même des dévouements spontané-
ment offerts, par delà la mesure de la nécessité

stricte, est très utile au bien commun. Les petites

sœurs des pauvres, les sœurs de Saint-Vincent de
Paul, la société des Missions étrangères, outre leurs

tâches définies et bienfaisantes, ont une influence gé-

nérale. La vue de telles vies est un tonique spirituel,

elle empêche, même chez les âmes grossières, l'oubli

de l'idéal, c'est une invitation continuelle à monter
ou. à tout le moins, à ne pas trop déchoir.

Pour tous ces motifs, la morale, en plus des
vertus ordinaires, doit à propos promouvoir les dé-

vouements grands et petits; sous peine de n'être

qu'un viatique insuffisant, il faut qu'elle porte en soi-

même un germe d'héroïsme. « Une morale doit con-
tenir de l'héroïsme en la partie d'elle-même la plus
élevée; l'héroïsme doit y entrer, ressortir à elle, être

indiqué par elle, non seulement comme ce qu'elle

admet, mais, tout conqite fait, comme ce à quoi, en
définitive, elle tend. » (Cf. E. Fagcet, La démission
de la morale, p. 126, à propos de la Morale sans
obligation ni sanction, de Guyau.)
Les évolutionnisles le savent, et ils disent :

« Dévoue-toi. » Certes, personne ne niera la beauté
de la maxime, mais franchement je doute de sa logi-

que et de son elhcaeité.

Comme on fait de l'eau avec de l'oxygène et de
l'hydrogène, peut-on faire du dévouement par une
composition de l'égoïsme et de la force? Je le crois im-

possible, même au plus adroit chimiste en sentiments.

La force n'a pu détourner un peu d'activité de l'indi-

vidu vers le bien des autres que par les coups et les

caresses, c'est-à-dire à l'aide de l'égoïsme lui-même,

ami du plaisir et ennemi de la peine; et, en somme,
de cette apparence de dévouement, le moteur et

l'ànie c'est l'intérêt propre. « L'amour -propre »,

comme dirait La Rochefoucauld, principe de nos actes

sociaux, en dcAÏent par là même la mesure. On ne
travaille pour les autres qu'autant qu'on y trouve

profit. Qu'on cesse de nous accuser, nous chrétiens,

de pratiquer une morale mercenaire. Le groupe le

plus important de nos adversaires modernes est con-

traint, par la logique même de son système, de s'en

tenir strictement au « do ut des ». Et que s'ensuit-il?

qu'une foule d'actes que la morale communément ac-

ceptée juge malhonnêtes, deviennent licites, et ont

par derrière eux de solides raisons pour se justifier.

On pourra mentir, être avare et dur, voler même,
sans que la société en souffre beaucoup et que la ré-

percussion sur le bien-être du menteur, de l'avare, ou

du voleur soit appréciable. — Faisons un peu de ca-

suistique, car il en est des principes comme des

hommes, on les juge à l'usage. Voici un enfant ma-
lencontreux, qui m'empêche d'avoir un héritage con-

sidérable; je puis (et le cas, hélas! n'est pas chimé-

rique) le supprimer dans le plus absolu secret :

aucun châtiment légal à redouter. Assurément ce

sera nuire à la société, et indirectement me nuire à

moi-même; mais qu'est cette nuisance auprès de l'hé-

ritage que je vais posséder? Profil notable, dommage
quasi nul, logiquement l'égo-altruisme me susurre à

l'oreille : Supprime-le. — Ainsi des parties essen-

tielles de la morale sociale s'écroulent. Quant aux
dévouements, ils perdent tout sens, car, par défini-

tion même, le gain personnel, à se dévouer, est très

faible et ne peut être comparé à la peine. Je passe

ma vie, qui parfois aurait pu être fortunée ou tout au

moins heureuse dans un foyer modeste, à me dépenser,

sous l'habit de petite sœur, au service des vieillards
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et des inûraies : où est l'avantage personnel, et, pour
des yeux égoïstes, n'est-ce pas absurde? Quel profit

retient au soldat à se faire trouer par une balle, à
l'agent de police à se laisser assommer, au mis-

sionnaire, au prêtre, au médecin à remplir leur oilice

jusqu'à la mort? Certes, grâce à ces héros, la société

est protégée et s'améliore. Oui, mais ils sont morts
et leur gain est nul.

Les dévouements réels et, en particulier, les sacri-

fices complets sans lesquels, cependant, nulle société

ne subsiste et ne prospère, sont à rajer du catalogue
évolutionniste des actes Aertueux. Ils y ont été in-

scrits par erreur : dans une morale qui regarde la vie

actuelle et ses jouissances comme le bien suprême,
se priver sans compensation tangible est imprati-

cable et, du reste, si l'on s'en réfère aux principes,

une immoralité, une conduite déraisonnable, insen-

sée: et, la mort est la faute capitale; comme le décla-

rait, avec une iine élégance, ErnesJ Renan : « C'est la

souveraine Ijalourdise. »

Avec le temps les doctrines se vannent, et l'on

distingue le bon et le mauvais grain. Plusieurs évo-
lutionnistes ont senti le danger dune morale sans
d''vouement effectif, et ont tenté de fournir des
motifs de se sacrifier.

Faites-le poiu" le bien de l'espèce et enivrez-vous
du bonheur de rhumanité future. « Dans la pyra-
mide du bien, élevée par les cflbrts successifs des
êtres, chaque pierre compte. L'Egyptien du temps de
Céphrem existe encore par la pierre qu'il a posée...

Même si la terre ne sert un jour que de moellon
pour la construction d'un édifice futur, nous serons
ce qu'est la coquille géologique dans le IjIoc destiné

à bâtir un leuq)le. Ce pauvre trilobite dont la race
est écrite dans l'épaisseur de nos murs y vit encore
un peu; il fait encore un peu partie de notre mai-
son. »

Si quelque lecteur, égoïste de son naturel et pres-

que à son insu, comme il s'en trouAe, se récrie et

traite cela de chimère, pardon, lui dirais-je, ce n'est

pas d'une si fausse psychologie, il y a des âmes
capables d'agir quasi pour le seul progrès futur ; et

le vieillard qui dit : « Mes arrière-neveux me
devront cet ombrage », est un être réel en chair et en
os — mais, ceci accordé, il n'est que juste de remar-
quer que ces âmes d'élite sont rares, et que, même
pour elles, le dévouement à un problématicpie avenir
d'où elles seront, d'ailleurs, al)sentes n'irait pas jus-

(pi'au don complet de soi-même.
Guyau, qui se préoccupa beaucoup d'introduire le

dé\ ouement dans la morale évolutionniste, a trouvé
trois mobiles propres, selon lui, à mener au sacrifice

de la vie. (Je rencontre ici un sujet depuis tpielques

années très débattu : Cf. par exemple Mgr d'Hllst,
Carême de l>t'Jl , ive conférence, et E. Fagukt, La dé-

mission de la morale, p. 126 et suiv.)

Celui qui se dévoue, s'exalte et vit d'une vie si

pleine, si intense, si magnifique qu'il peut, pour
se procurer ce moment-là, sacrifier toute la longueur
du reste de sa vie. La mort n'est pas préférée à la

vie, mais à une vie ordinaire sont[)référées quelques
minutes dévie violenteset mortelles.

Puis, il y a le plaisir de la lutte. L'âme s'élève et

s'agrandit dans le danger
;
qui veut se sentir vivre

avec plénitude, qu'il « vive dangereusement». C'est

la formule de Nietzsche, et elle exprime exactement
la pensée de Guyau.

Enfin il est dans la nature de l'homme d'aimer
les risques métaphysiques ; toujours, certains hom-
mes concevront des théories où lesacrifice est glorilié

et récompensé: inutile de se mettre en peine de sus-

citer des dévouements : ce sont fruits spontanés de
l'espèce humaine, comme les prunes des pruniers.

Par une curieuse ironie des choses, celte troisième
raison est la condamnation même de la morale de
Guyau, puisqu'elle est un aveu que ce sont des doc-
trines métaphysiques qui suscitent les dévouements,
et que la sève d'où ils naissent est d'une autre
espèce que le positivisme.

La seconde cause peut expliquer quelques actes

réputés héroïques, mais elle a un contrepoids qui
diminue son elDcacité. L'attrait du risque a pour
compagne dans les cœurs des hommes la peur du
danger; pour quelques Don Quichotte, que de San-

cho-Pança; hélas! chose plus misérable, souvent
dans les Don Quichotte même, se débat un Sancho-
Pança, qui n'est pas toujours le vaincu !

La première raison peut-elle entraîner beaucoup
de cœurs ? J'en doute, car elle suppose le calcul et

la réflexion. Or, à tête reposée, on ne peut que très

difficilement s'aveugler sur la souffrance, les affres

de la mort et le néant, dont la seule idée, quand elle

est un peu nette, nous jette dans le désarroi.

En tout cas, les dévouements obscurs, durables,

et sans récompense terrestre, comme d'une mère à

des enfants malades, idiots, inguérissables, d'un
conjoint à son conjoint atteint d'infirmité irrémé-

diable, des enfants à leurs parents vieux et inutiles,

comme tant d'autres humbles devoirs qui exigent
souvent un cœur plus haut et plus ferme que les

brillantes aventures, n'ont plus de sol approprié.

Tout cela devient irrationnel et non scientifique.

Les rares sacritices qui peuvent d'aventure trouver

leur explication dans les causes indiquées par
J. M. Guyau, sont-ils des dévouements authentiques,

c'est-à-dire des sacrifices accomplis par amour d'au-

trui ou de Dieu? Non, ce ne sont que des simulacres;

ils ont l'apparence du dévouement, mais ouvrez-les :

à l'intérieur ne se cache qu'égoïsme et amour de soi.

Si nous étions emprisonnés dans la morale de Guyau,
en dépit de sa générosité et de sa poésie (cf d'Hllst,

Carême de li'Jl, note i^), les plus beaux sentiments

du cœur se flétriraient; l'espèce s'en perdrait, ou
plutôt elle n'eût jamais existé.

D'autres, enfin, comme des dormeurs couchés
dans un bateau, se fient au courant, comptent sur le

travail heureux de la bonne nature. Patience, mur-
murent-ils, les sentiments sympathiques ne sont pas

encore assez développés, la moralité n'est qu'épider-

mique, mais une périodese lèvera, comme un radieux

midi, où chacun vivra pour les autres. Le dévoue-

ment causera un tel plaisir qu'il sera l'objet de l'ap-

pétit le plus vif et le plus universel. La bonté seule

limitera la bonté, parce qu'au moment de s'accorder

le plaisir du dévouement on pensera que le prendre
pour soi, c'est par égoïsme en priver un autre. Pour
faire avancer la science bienfaitrice des hommes, des

victimes se présenteront d'elles-mêmes, la têle couron-

née de fleurs, aux scali)elsdes biologistes. (Cf. Renan,
Dialogues philosophiques, p. 129.) Plusieurs, conti-

nuant le rêve et l'embellissant encore, ajoutent : La
science, auprès de laipielle notre savoir présent sera

devenu risible, supprimera la maladie, la vieillesse,

quasi toute douleur, et qui sait, peut-être la mort
elle-même. Les dévouements toujoui-s nécessaires,

mais n'étant plus douloureux, seront très faciles.

Que voulez-vous répondre à des gens qui rêvent ?

Ils peuvent avoir de bonnes oreilles, et les yeux bien

ouverts, mais ils ne voient ni n'entendent. Ce n'est

pas la réalité, ni même la possibilité qu'ils perçoi-

vent, mais un certain monde fantastique, sorti de

leur désirs.

Quelques mots, cependant, non pour eux, mais

pour ceux qui peut-être les écoutent. Je ne crois pas

à la suppression de la douleur physique, encore

moins à la suppression de la douleur morale, non
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pas que je Testime, suivant le paradoxal Scliopen-

hauer, le fond même des choses et l'unique résultat

que puisse atteindre le « vouloir-vivre >< — mais
avec Joseph de Maistre et tous les chrétiens, je la

pense inhérente à notre monde actuel, conséquence,
châtiment et chez les meilleurs, réparation du
péché. L'événement central de l'iiistoire est une cru-

ciflxion.

Sinous abaissons nos regards des hauteurs théolo-

iriques à l'examen de la réalité expérimentale, la

condition de notre nature est d'être phj'siquement
sensible et fragile, et d'être moralement génitrice de
désirs indétinis ; l'irréalisatiou inévitable d'un grand
nombre d'entre eux entraînera, plus tard comme
depuis toujours, la peine intérieure.

Quant au règne du dévouement jiarfait, il suppose
que « la camisole de force » de l'Etat a pu contre-

balancer les appétits primitifs, les diminuer, les

exténuer, et à la lin les détruire. La sève, égoïste aux
racines de l'arbre, fleurit en altruisme au sommet.
N'est-il pas diflicile de croire à une si radicale trans-

formation d'un être par une force extérieure? C'est, à
la lettre, une dénaturation qui, commencée dès les

temps préhistoriques, se poursuivrait sous nosyeux:
est-il possible de dénaturer sans détruire? Le fond
même des êtres est-il matière neutre, mobile, indéfi-

niment plastique? J'entends bien les évolutionnistes
laflirmer — mais les paléontologues nous montrent
une multitude d'espèces disparues parce que, rel>elles

aux modlGcations essentielles, elles n'ont pu s'adap-

ter à des conditions trop nouvelles; et, rappelons-le
à ces positivistes fanatiques de la seule expérience,
tout ce que nous connaissons de faits avérés sur la

nature humaine, nous la révèle beaucoup moins
flexible, malgré des changements de surface, que fixe

et invariable.

Ne sojons pas, cependant, des contradicteurs intrai-

tables. — Soit! dirons-nous aux évolutionnistes, et

que votre avenir se réalise ! II y a tout de même une
petite difficulté : nous sommes les hommes d'à pré-

sent; nous ne serons plus sur nos pieds dans mille
ans ni même dans cent ans. C'est aujourd'hui que
nous incombe la charge de vivre. Le temps que vous
prophétisez est loin; en l'attendant, de quoi vivrons-
nous ?

D) Conséquences de la morale évolutionnists.
— Indiquons, pour achever cette discussion, quel-

ques conséquences logiques de l'Evolutionnisme.
Le but de la vie, et tout ce qui lui donne de la xa-

leur, c'est le plaisir sous ses mille formes : sensuelles,

esthétiqvies, intellectuelles. Le plaisir est notre rai-

son d'être; qu'il vienne à manquer irréparal)lement,
par une maladie incurable, une ruine définitive, une
déception profonde, ou quelque autre de ces tra-

giques accidents phj'siques ou psychologiques aux-
quels tout homme est exposé, il n'y a qu'un parti à
prendre: « s'en aller », « s'évader », « en finir », « se

délivrer ». On a beaucoup de mots adoucis pour
désigner cette lâcheté horrible; mais tous ont le

même sens : c'est le suicide ; voilà une première con-
séquence logicjue, et d'ailleurs avouée par nos adver-
saires. « La vraie cause de l'existence personnelle
n'est pas un cadeau de Dieu... Si donc le malheu-
reux... ne rencontre pas dans le cours de son exis-

tence le bonheur auquel il pouvait aspirer; si celle-ci,

au contraire, ne lui apporte que misère, maladie et

soufi"rance, il est absolument incontestable et hors
de doute qu'il a le droit d'y mettre fin par la mort
volontaire, par le suicide... La mort volontaire, qui
met fin aux soufl'rances, est un acte de libération. »

(Cf. E. Haeckel, Les merveilles de la vie, p. loo-ioi.)

Notre fécond Le Dantkc, qui ne perd jamais une

occasion d'aflirmer son évolutionnisme mécaniste,
est du même avis que E. Haeckel. (Cf. par exemple
L'Athéisme, p. loo.)

Le même Haeckel va nous étaler, dans toute la

hideuse logique du système, une seconde conclusion
énorme.

Le monde progresse sans cesse; il est un « élan
vital » ; et le précepte essentiel de la morale est : oliéis

à la loi du progrès. Entendu 1 mais le monde est

chargé de déchets qui alourdissent sa course : ce sont
les infirmes, les idiots, les incurables, l'innombrable
et lamentable légion des inutiles, des éclopés, des
dégénérés, des malchanceux. Ils embarrassent l'es-

pèce humaine, ternissent sa beauté, gaspillent des
ressources, font souche de malingres, et entretien-

nent dans l'humanité le foyer contagieux du mal. Ils

sont le lest qui empêche le ballon de bondir aux
nues. Pour entrer dans les desseins éternels du
monde, que faut-il en faire? Les sacrifier. Quiconque
les élève, les soigne et prolonge leur vie, contredit

le précepte primordial; sans exagération aucune, il

est immoral; les hôpitaux sont des institutions re-

grettai )les, les sœurs infirmières, fomme les sœurs de
Saint-Vincent-de-Paul et tant d'autres, se A-ouenl à

une œuvre absurde et msuvaise. La vraie moraij se

pratiquait sur le rocher des Apothètef , et l'on nous
représente comme xin idéal la sélection Spartiate.

(Cf. Maurice Barri" lui-même. Voyage de Sparte, \). 281.

« Dans leur ensemble, ces grandes vues rationnelles

m'enchantent. Voici l'un des points du globe où l'on

essaya de construire une humanité supérieure... »)

(f Des centaines de milliersdemaladesinguérissables,
des aliénés, des lépreux, des cancéreux sont con-

servés artificiellement en Aie, leurs soufl'rances sont
prolongées sans aucune utilité pour eux ni pour
la bociété... Quelle somme efl'royable de douleurs...

pour les malades eux-mêmes, que de chagrins et de
soucis pour leur famille, que de pe; es pour les par-

ticuliers et de dépenses pour l'Etat ! Combien ces

soufl'rances et ces dépenses pourraient être dimi-

nuées si on se décidait enfin à délivrer du fardeau de

la vie les ir!guérissal)les ! Les anciens Spartiates

devaient leur force physique et leur énergie intellec-

tuelle à l'ancienne coutume de tuer le? enfants fai-

bles et contrefaits. Celle-ci existe encore aujourd'hui

chez beaucoup de jirimitifs et de barbares. Lors-

qu'cn 1868 (dans le chap. vu de mon LListoire de la

Création), je mis en évidence les avantages de cette

sélection spartiale pour l'amélioration de la race, il

s'éleva dans les feuilles pieuses une véritable tem-
pête d'indignation, ce qui a Leu du reste chaque fois

que la raison s'oppose aux préjugés régnants et aux
croj'ances traditionnelles. Je le demande cependant:
quel avantage l'humanité a-t-elle à conserver à la

vie et à élever des milliers d'infirmes, de sourds-

nuiets, de crétins? Quelle utilité ces misérables tirent-

ils eux-mêmes de lerr existence? N'esl-il pas plus

rationnel de trancher dès le dél>ut le mal qui les

atteint, eux et 'eurs familles? » (E. Haeckel, Les mer-
i-eilles de lavie,p. io5-io6.)

H. Spencer, quoique moins féroce et plus insinuant,

dit la même chose : '< Nourrir les incapables aux dé-

pens des capables, c'est une grande cruauté. C'est

une réserve de misère, amassée à dessein pour les

générations futures. On ne peut faire un plus triste

cadeau à la postérité que de l'encombrer d'un nom-
bre toujours croissant d'imbéciles, de paresseux
et de criminels. Aider les méchants à se multiplier,

c'est au fond préparer malicieusement à nos descen-

dants une foule d'ennemis. On a le droit de se de-

mander si la sotte philanthropie qui ne pense qu'à

adoucir les maux du moment et persiste à ne

pas voir les maux indirects, ne produit pas au total
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une plus grande somme de misère que l'égoïsme ex-

trême... « (Cf. Introduction ci la science sociale, p. 3G8
et suiv. du cliap. xiv, qui traite de la préparation à
la science sociale par la biologie.)

Le même auteur, écrivant, dans L'individu contre

l'Etat, le chapitre intitulé : Les péchés des législa-

teurs, met au nombre de ces pécher Tassistance so-

ciale accordée aux faibles, et il s'élève contre les

gouvernements paternels qui introduisent la morale
de la famille dans l'Etat. (11 n'est pas dans les habi-
tudes de H. Spencer de condenser sa pensée en des
formules brèves. Les lecteurs curieux, qui ne pour-
raient lire les textes dans les ouvrages mêmes, trou-
veront de longues et très topiques citations dans
l'opuscule de G. Fonskgrive : Solidarité, Pitié, Cha-
rité. Science et religion, Bloud, igo/J.)

Ces conclusions sont dures, mais elles sont exigées
par la logique de l'évolulionnisme

; et, tous les évo-
lutionnistes, qu'ils soient crîiment mécanistes, ou
qu'à l'exemple de Renan et de Nietzsche, ils se tein-

tent d'un idéalisme nébuleux, les admettent et la

plupart osent les énoncer.
Il est de la nature des graines, quand elles ont été

mises en terre, de germer ; et de même les idées, in-

troduites dans les esprits, tendent à leur réalisation.

C'est ce qui arrive pour ces doctrines. Des législa-

teurs et des médecins les défendent; en jgo'i, en
Saxe, « un projet de loi fut présenté qui avait pour
objet d'autoriser les médecins à donner aux malades
incurables qui le demanderaient une mort rapide et

sans souffrance. » (E. Fraxox, Les fondements du
dci'oir, p. I74-) Le docteur J. Regxailt, comliattant
dans La Revue du i5 juin igoô le livre du docteur
Guermonprez : L'assassinat médical et le respect
de lu vie humaine, a écrit : « Il n'est peut-être pas
très éloigne, le jour où l'euthanasie, qui est qualiliée
d'assassinat par Guermonprez et qui, d'après les lois

modernes, est, en effet, un crime, sera considérée,
dans certaines conditions, comme un acte de solida-
rité et de suprême charité. » Un romancier, célè])re

maintenant dans l'Europe entière, Robert Hugh Bkx-
sox a pu, sans invraisemblance, montrer ces doc-
trines, appliquées dans la future humanité positi-
viste. (Cf. Le Maître <^/« 7H0/;c?e.) Suivant les désirs
d'E. Haeckel et du docteur Regnault, la légalité con-
sacrera l'usage en le réglementant : « Xaturellement
cet acte de compassion ne devrait pas être soumis à
la volonté exclusive d'un seul médecin, mais devrait
être décidé par une commission de médecins compé-
tents et consciencieux. » (Les merveilles de la vie,

p. io5-ioG.)

Enfin, j'indique une troisième conséquence, qui
égale, en l>eauté, les précédentes.

Le monde progresse et se perfectionne par la « con-
currence vitale ». Aucun évolutionniste, depuis Dar-
win, ne néglige le mot ni la chose. Tous les êtres

luttent i)our vivre; les herbes se disputent le terrain,

les arbres l'air et la lumière; les poules picorent les

grains, les renards et les honmies mangent les poules.
Pour arriver au maximum de vie, les forts meurtris-
sent les faibles. Le monde est un vaste champ de l)a-

taille ; des hécatombes y gisent dont s'engraissent
les vainqueurs. C'est une loi belle et bonne; car,

les meilleurs triomphent et portent plus haut la per-
fection de la vie.

L'Humanité n'est pasun mondeà part, «un empire
dans un enij)ire », elle est une espèce à travers les

autres espèces, et ne grandit (jue par la même loi : le

bien-être de l'Iiumanité existante et le progrès vers
la perfection finale sont assurés l'un et l'autre par
cette discipline bienfaisante et sévère, à la(|uelle

toute la nature animée est assujettie : discipline im-
pitoyable, loi inexorable, qui mènent au bonheur,

mais qui ne fléchissent jamais pour éviter d'infliger*

des souffrances partielles et temporaires. La pau-
vreté des incapables, la détresse des impriulcnts, le

dénùment des paresseux, cet écrasement des faibles
par les forts, qui laisse un si grand nombre dans
« les bas-fonds de la misère » sont les décrets d'une
bienveillance immense et prévoyante. (H. Spenceu,
L'individu contre l Etat, chap. m.)

L'important, « l'unique nécessaire », c'est d'être
fort, et celui qui pousse plus loin que tous les autres
la puissance et la domination, tel un Napoléon, tel

un Bismarck, tels les « rois «industriels de lAmé-
rique, Pierpont Morgan ou Rockfeller, est le meilleur
ouvrier du progrès, il est un bienfaiteur qui fait avan-
cer le plan universel, et travaille efficacement au « sur-
homme ». C'est le héros, c'est le saint selon la mo-
rale évolutionniste.

Nous retournons aux Aieilles formules de Hobbes
et de Spinoza. La force est identifiée au droit; l'es-

clavage est légitime (cf. F. Brunetière, Sur les che-
mins de la croyance,

Y*- 269); les plus dures inéga-
lités sont glorifiées. Le pouvoir n'est plus un service,
une charge, un dévouement, mais une exploitation.
Les chefs, maîtres, patrons ou rois ne sont pas des
chênes vénéral)Ies et bienfaisants qui épandcnt au-
tour d'eux l'ombre protectrice, ils s'engraissent de
leurs inférieurs comme d'un fumier; et, la multitude
doit être assez récompensée de ses sacrifices parleur
splendide vigueur : « Humanum paucisvivit genus. »

Quelques-unes des plus Ijelles parmi les vertus chré
tiennes, l'humilité, la patience, la douceur, la bonté
sont mauvaises, et il faut effacer de nos cœurs le

Sermon sur la Montagne.

Conclusion. — Il ne serait que trop facile de re-
lever d'autres griefs à la charge de l'Evolutionnisme
en morale, par exemple, l'insuffisance des sanctions
et l'omission complète de tout ce qui a trait à l'obli-

gation morale. C'est assez d'avoir montré que l'Evo-

lutionnisme, entendu à la façon de Spencer ou
d'Haeckel, n'engendre pas une morale, mais l'amora-
lisme i)ur; quand il s'orne, comme dans le Cours de
morale de Jules Payot, de beaux mots et de nobles
préceptes, c'est par illogisme, grâce à la protestation
instinctive du cœur et surtout à l'influence chrétienne
encore persistante.

Toutefois on doit lui accorder pour éloge qu'aûn
de se prouver lui-même il a exploré toute l'histoire

et noté, avec un soin méticuleux, les particularités

et les variations des mœurs, selon les temps et les

pays; jamais il ne remplacera la morale éternelle,

mais il aura aidé au progrès de l'histoire des mœurs
et de cette « plaisante justice » qui excitait la verve
de Pascal. Cela est un gain.

Quant à conclure une alliance entre la morale évo-
lutionniste et la morale catholique, sous prétexte
que, partant l'une de l'animalité primitive et l'autre

du péché originel, elles nous invitent toutes les deux
à la lutte contre nous-mêmes et à la mortification
pour le progrès, ce fut le dessein momentané de Bru-
netière (Questions actuelles, p. qq-iôS), mais l'oppo-

sition des doctrines est trop profonde, la similitude
trop partielle et trop superficielle et ce dessein est

aussi chimériqpie que périlleux.

Fo/r/ quelques indications bibliographiques. —
f'n astérisque signale les volumes à l'Index ou qui
exigent les plus fortes réserves.

H. Spencer, * Les bases de la morale évolutionniste.
" L'individu contre l'Etat. — Ch. Darwin, * La Des-

cendance de l homme. — E. Haeckel, * L.es Mer-
veilles delà Vie. "Les Enigmes de l'Univers. —
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J. M. Guj'au, * Esquisse d'une morale sans obli-

gation ni sanction. — A. Fouillée, * Critique des
systèmes de mo'ale contemporains. Livre I". —
Th. Ribot, * LHérédité psychologique. — De Bro-
glie, La morale sans Dieu. — Fr. Bouillier, Mo-
rale et progrès. — D'Hulst, Conférences, carême
de 1891, 11' conf. — Halleux, L'£\'olutionnisnie en
morale. Institut supérieur de philosophie, Louvain.
— L. Roure, Anarchie morale et crise sociale,

chap. m. Hippolyte Taine, chap. i. — E. Brune-
teau, La Doctrine morale de l'Evolution, Paris,

Beauchesne, igio.

On a annoncé pour paraître prochainement un
fascicule de La Revue de philosophie, consacré
tout entier à I'Ea olutionnisnie dans les sciences
morales.

E. Bruneteau.

EXâGÈSE. — I. Exégèse et méthode. — i. Anté-
cédents de l'exégèse chrétienne, a) Ze commentaire
palestinien, b) Uallégorisme de l'école judéo-alexan-
drine. 2. Origines de l'exégèse chrétienne. «) N.-S.
Jésus-Christ et l'Ancien Testament, b) Les auteurs
du Nouveau Testament, surtout saint Paul. 3. Exé-
gèse patristique. a) Les Pères apostoliques, b) Les
Apologistes du ii'= siècle, c) L'école d'Alexandrie,
d) L'école d'Antioche. e) L'exégèse des Latinsauxiv^
etv^ siècles : saint Jérôme, saint Augustin. 4- Con-
clusion.

II. Exégèse et dogme. — i. Les abus, a) Moins
considérables du côté des catholiques que du côté
de leurs adversaires, b) Exégèse tendancieuse.
2. Développement du dogme et exégèse historique.
a) En quoi ils consistent, b) Intention divine et in-

tention humaine, c) Exégèse historique.

III. Exégèse, tradition et église. — i. Etat de
la question, i. La législation de l'Eglise, a) Sa
nature, b) Son objet. 3. Valeur historique de la tra-

dition ecclésiastique en matière d'exégèse.

A ne tenir compte que de l'étymologie (uryr.rtç,

e.tplication), le terme d'exégèse peut s'entendre de
l'interprétation de n'importe quel texte; pratique-
ment, il ne se dit guère que de l'explication du texte
biblique. L'exégèse est scienlitique dans la mesure
où elle dépend de principes d'ordre rationnel, elle

est authentique (on dit encore traditionnelle ou
ecclésiastique) si elle se fonde sur la tradition apos-
tolique et l'enseignement de l'Eglise. L'exégèse adé-
quate des Livres saints, telle que l'entend l'Eglise,

réunit ces deux caractères.
On fait à l'exégèse catholique trois griefs que l'apo-

logiste doit discuter. Elle serait a/-/.»/f/«z7e, sans prin-
cipes ni méthode; dogmatique, inspirée par la for-

mule actuelle du dogme et préoccupée avant tout de
la retrouver dans le texte; asservie à la tradition et

au magistère de l'Eglise, manquant, à cause de cela,
de la liberté nécessaire à toute recherche scientifique.

Pour ces raisons, il y aurait incompatibilité entre
l'exégèse traditionnelle et l'exégèse dite historique.

I. ExégèS9 et méthode. — Dans l'article consacré
à I'Inspiration biblique, on étaljlira que le caractère
transcendant reconnu par le croyant à la Bible, à
cause de son origine divine, n'est ni un préjugé ni un
postulat injustifié ; ici, qu'il suffise de faire voir que,
nonobstant ce point de départ, l'exégèse tradition-
nelle a toujours été conduite d'après certaines
règles. 11 est vrai que l'herméneutique sacrée n'a été
formulée que progressivement, mais tous les arts en

sont là. 11 y aurait de l'infatuation, et plus encore
de l'ignorance, à s'imaginer que la « science » des
Ecritures commence, au xviii' siècle, avec Semler.
Wetstein et Ernesti. Ces auteursprotestants ont con-
tribué à fonder l'exégèse rationaliste, mais ils n'ont
pas inventé, ni même formulé, les premiers, des
règles rationnelles pour l'interprétation de la Bible.
La meilleure façon de justifier l'exégèse tradition-
nelle est d'en faire l'histoire.

I. Antécédents de Vcrégèse chrétienne. — a) Dès le

second siècle avant notre ère, les Scribes ou Docteurs
de la Loi, pour la plupart de la secte des Pharisiens,
expliquaient le Livre sacré dans les écoles publiques
de la Palestine. Les résultats de cette exégèse primi-
tive sont restés consignés dans le Targoum et le

Midras. Ses règles ne tardèrent pas à être systéma-
tisées par un contemporain de J.-C, Rabbi Hillel

;

plus lard, elles furent développées par R. IsMAiiL, et
surtout par R. Eliézer. Les Juifs crojaient déjà que
leurs Ecritures avaient sur les textes simplement
humains l'avantage d'être révélatrices de choses
mystérieuses et cachées, notamment de celles avenir.
D'autres peuples de l'antiquité ont cru être en pos-
session de livres fatidiques; ce qu'il y a de particulier
dans la tradition des Juifs, c'est la façon de dégager
de leurs textes sacrés le sens prophétique. D'ordi-
naire, ils le demandent directement aux mots, comme
dans Ge/i., XXVI, 4; xlix, lo ; ^Ao/wi., xxiv, i^; Am.,iii.,

1 1, etc. ; mais, souvent aussi, ils cherchent et décou-
vrent un sens plus bas que la lettre, dans les choses
elles-mêmes : personnes, institutions, événements. A
leurs yeux, ce sens mjstérieux est légitime, parce
qu'il est voulu de Dieu, l'auteur principal des Ecri-
tures. Grâce à cette signification, qui entre dans le

plan divin, l'histoire d'Israël prend, d'un bout à l'au-

tre, un caractère sjmbolique ; elle devient une figure

de « l'âge à venir », du Messie et de son Royaume.
C'est pourquoi ceux qui dressèrent le Canon hébraï-
que ont rangé les historiens sacrés parmi les Prophè-
tes (npbiim). L'appendice très compréhensif consacré
par Edersiieim, The. Life and Times of Jésus tlie

Messiah, igoi, II, p. 710, aux textes de l'A. T. regardés
comme messianiques parmi les Juifs, donne à con-
naître que le sens prophétique résultait pour eux
tantôt de la lettre et tantôt des choses signifiées par
la lettre.

Naturellement, ce sens profond et caché (sôd) se

laissait chercher. Aussi bien, l'exégète était-il appelé
« chercheur » (darsan) et son œuvre « recherche ou
étude » (midras). Le midras haggadique (de l'hébr.

higgid, raconter) était plutôt moral et populaire; il

visait directement à l'édification religieuse; tandis que
le midras halakhique était un commentaire juridi-

que, ayant pour objet de retrouver dans le texte de la

Loi mosaïque la tradition des Scribes, et de résoudre
avec ce même texte tous les cas de conscience que
des circonstances nouvelles faisaient- naître à l'infini.

Il va sans dire que ce double commentaire eut ses

excès, et ils furent grands. Pour trouver dans les

Ecritures tout ce qu'ils y cherchaient, les Scribes en
vinrent à prétendre que chaque mot de laïhorah (le

Pentateuque) était susceptible de soixante-dix expli-
cations différentes. La Bible était l'unique livre des
Juifs, il devait tout contenir. En outre, à cause de
l'unité qu'elles tenaient de leur commune origine

divine, toutes les Ecritures étaient censées formei"

contexte. De là l'habitude, dès cette époque jirimi-

tive, de les citer en rapprochant différents passages
pris dans n'importe quel livre, à raison de l'analogie

ou même de la dissemblance qu'ils présentaient. Ces
citations composites, dites haraz « enfilade », rappe-
laient assez bien les centons des scoliastes grecs. Dans
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le commentaire des Scribes, l'arbitraire, l'intempérant,

le subtil et l'absurde voisinaient pèle-mèle avec des
interprétations plus sobres, mieux établies, qui

devaient rester. Du reste, il ne faut pas perdre de vue
que les Docteurs de la Loi ne sont pas dupes de leurs

procédés exégétlques. Comme ils reconnaissent à leur

tradition une valeur indépendante des textes, la

j.reuve scripturaire n'est le plus souvent, à leurs

yeux, qu'un conlirmatur, un ornement, bref un hom-
mage rendu au Livre. Ce qu'ils tiennent pour indis-

cutable, c'est qu'il y a dans l'Ecriture « lettre et

esprit )>. La formule n'est pas encore trouvée, mais la

chose existe déjà, et elle remonte aussi haut que
lexégèse biblique.
Weber, Jildische Theolo'^ie aitf Grand des Talmud,

iSq^'^, p. 86, 109-125. E. SciiiiRER, Gescliichle des jiid.

Volkes, 18983, II, p. 33o; III, 548. L. AVogue, Ilisi. de
la Bihle et de l'exégèse biLl. jusqu'à nos jours, 1881.

W. Bâcher, 7)ie âltesie Terminologie der judiscli.

Scliriftausleoung, 1899. L. Dobschiitz, Die einfâche
Bibelexegese der Tannaiten, 1893. H. S. Hirschfeld,
Halachische Exégèse, i84o; Die Ilagadische Exégèse,

1847. W. Bâcher and Me Curdy. Bible Exegesis dans
'J'Iie jeirisli Encrclopedia, igo3, III.

b) L'exégèse des Juifs vivant dispersés au milieu

des Gentils ne différait pas essentiellement de celle

pratiquée en Palestine. Son trait caractéristique a été

(i l'allégorie ». C'est à Alexandrie, grâce surtout à

Philon, que ce système d'herméneutique fut floris-

sant. Le principe fondamental de l'interprétation allé-

gorique appliquée à la Bil)le est d'ordre rationnel,

savoir que le texte sacré ne saurait être pris au pied
de la lettre, aussi souvent quentendu de la sorte

il énoncerait quelque chose indigne de Dieu, contraire

à la saine raison et à la morale, ou encore mettrait
un passage de l'Ecriture en contradiction avec un
autre. Dans tous ces cas, disaient les allégoristes, il

faut supposer que Dieu a voulu donner à entendre
autre chose que ce que la lettre paraît signifier de
prime abord. C'était voir dans le texte biblique une
allégorie, au sens littéraire du terme, ay/î-àvîcîvoj dire

une chose pour en faire comprendre une autre.

Philon assimile l'Ecriture au composé humain, elle

a corps et àme. De niigr. Abrah., 93 ; De conf. ling., 190.

Quand rien ne s'j- oppose, il retient le sens corporel
ou grammatical de la lettre (rj pr-d-j), — aujourd'hui,
nous dirions que son commentaire est, dans ce cas,

littéral, ou plutôt réaliste; — ce qui ne l'empêche
pas, même alors, d'éditier sur ce premier sens, qu'il

estime infime, Ijon tout au plus pour un lecteur vul-

gaire, des considérations morales et mystiques. Quand
il ne retient que l'àme ou mieux l'esprit de l'Ecriture,

c'est-à-dire son sens allégorifjue. c'est le plus souvent
dans les passages où les modernes ne voient qu'un
sens littéral figuré, par exemple celui qui se dégage
des anthropomorphismes. Il allégorise encore cer-

taines lois dont il estime l'observation à la lettre

impossible, ou même des événements qui lui parais-

sent incompatibles avec le caractère du texte sacré;

mais il est si loin de n'avoir reconnu aucune réalité

à l'histoire biblique qu'il proteste expressément con-
tre ceux qui allégorisent tout. De niigr. Abrah., 16.

Du reste, il faut con\enir que Philon s'exprime trop
souvent d'une fa^oii confuse et fuyante. Il n'est pas
rare que nous soyons end)arrassés pour dire si, oui
ou non, son commentaire allégorique se substitue ou
s'ajoute au commentaire littéral. C'est ni)tamment le

cas de l'histoire des patriarches. Philon n'a codilié

nulle part les règles du commentaire allégorique,

mais il sait qu'il y en a; à l'occasion il justiiie tantôt
l'une et tantôt l'autre. Sieoi-rie», Philo von Alex, als

Ausleger des A. T., p. i65.

Faut-il se représenter le thcosophe alexandrin

comme créant de toutes pièces l'allégorisme biblique ?

Lui-même a protesté contre cette appréciation som-
maire de son anivre. Il a conscience de ne rien innover,
mais seulement de développer. Il connaît, autour de
lui, trois sortes d'exégètes : des « littéralistes », dont
il parle avec assez de dédain, même il les traite de
sophistes; des « rationalistes », apostats de la reli-

gion de leurs pères, qui n'ont droit qu'à son indigna-
tion; enlin des « allégoristes » qui savent le secret

d'accorder la Bible avec la culture hellénique. En
plus de Aingt passages, il parle des devanciers qui lui

ont ouvert la voie dans cette direction. Zeller, Die
Philosophie der Griechen, 1903, III, 2, p. 285; E. Bré-
HiER, Les idées phil. etrelig. de Philon d'Alexandrie,

1908, p. 55.

Avant Philon, il existe déjà à Alexandrie une exé-

gèse allégorique traditionnelle. Comment en expliquer
les origines? C'est une question encore ouverte. A
rencontre des conclusions de Frankel, de Siegfried,

de ScHi'.RER, etc., il y a tendance aujourd'hui à ren-

dre compte de tout par les influences helléniques.

D'après M. Brkhier, op. cit., p. 45-6i, le commen-
taire allégorique de la Bible serait un produit naturel
de la culture judéo-alexandrine. Ce n'est pas en Pales-

tine, mais en Egypte, aux portes d'Alexandrie, parmi
les Thérapeutes, qu'il faudrait chercher les premiers
précurseurs de Philon. M. Bréhier n'ignore pas que
Philon, Quod omn. prob. lib., 12, dit expressément
que les Esséniens, qui habitaient sur les bords de la

mer Morte dès avant le règne d'Aristobule I" (io5

av. J.-C), allégorisent déjà à la façon des anciens,

àoyctorporru:. Mais l'auteur ne reçoit pas le témoignage
de Philon à ce sujet, il préfère s'en tenir à ce que
celui-ci a écrit dans le traité De vita contemplativa,

(Conybeare, p. G4), encore que l'authenticité et la por-

tée réelle de cet écrit soient chaudement contestées.

Malgré tout, rien ne s'oppose à ce que nous mainte-
nions un point d'attache entre le commentaire alexan-

drin et le commentaire palestinien. Il est vrai que les

derniers livres du Canon hébraïque, quand ils utilisent

les textes plus anciens, le font d'après une exégèse
littérale ; bien plus, dans les écrits d'origine grecque,

comme la Sagesse, ou encore dans l'Ecclésiastique,

traduit en grec de bonne heure, on ne recourt pas à

l'interprétation allégorique, de la façon dont on la

pratiquait à Alexandrie. Mais on }• rencontre çà et là

des traits qui rappellent nettement le midras palesti-

nien. Tout en retenant la réalité de l'histoire biblique,

l'Ecclésiastique, xliv-l, et la Sagesse, x-xix, s'atta-

chent à sa valeur didacticjuc. Là où le texte ancien

s'était borné à rappeler le fait, l'auteur de la Sagesse
met en relief le caractère « monumental » du lait, en
s'aidant, à l'occasion, de la tradition populaire. Cf. x,

7 (Gen., XIX, 26); xvi, 5-7 (IVomb., xxi, 9). Ailleurs,

xA'i, 20-21, il idéalise le fait à cause de la réalitéspi-

rituelle qu'il figurait par avance (cf. Exod., xvi, 3i
;

Aomb.. XI, 5-8; xxi, 5). Un autre exemple intéressant

de sa manière est la façon dont il traite, au chap. xvii,

la plaie des ténèbres survenues en Egypte; non seu-

lement à cause des dévelopi)einents qu'il donne à deux
Aerscts de l'Exode, x. 22-23, mais encore parce (ju'il

j»asse des ténèbres extérieures aux ténèbres intérieu-

res qui devaient remplir d'elfroi les Egyptiens. Dans le

même li\re, les Egyptiens ne sont j)lus simjilement

les habitants de la vallée du Nil, mais les impies en
général, et, par contre, les Israélites deviennent les

justes. Ce caractère typique s'accuse encore dans l'ab-

sence de noms j^ropres. Adam s'ai>i)ell<' l'Homme, le

.Juste se dit indill'éremmentdeJoseph.de Lolh et d'Abra-

ham ; le Serviteur de Dieu, c'est Moïse ; le Pèlerin(fugi-

tiO, c'est Jacob. Pas un j)alriarche n'est aj)pelé de son

nom. Israël lui-même n'est nommé qu'une fois, xi, 5;

partout ailleurs il est appelé « mon peuple >
. IL Bois,
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Essai sur l'origine de la philosophie alex., 1890,

cite encore d'autres exemples. Les anthroponiorpliis-

mes des vieux textes sont remplacés, dans la Sagesse,

par des équivalents. Les traducteurs grecs, qui

devaient porter le nom de Septante, en avaient déjà

fait tout autant, et sous l'empire des mêmes préoccu-

pations. Gen., I, 2, VI, 2 ; Ps.iA, i4; ^s., vi, i, etc. Cf.

SwETE, Introd. ta the O. T. Greek, 1900, p. 3i5. Dans
son apologétique, l'auteur de la Sagesse tient compte
de l'aspect nouveau pris par la ditiiculté. A la ques-

tion : Que sont devenues les promesses faites par
Dieu à Israël? il répond en subordonnant expressé-

ment les biens temporels aux biens spirituels, la vie

présente à une vie future. Cf. m et iv.

Il y avait déjà dans cette intelligence spirituelle de

la Loi et des Prophètes une note évangélique. Les
Juifs avaient été préparés à la comprendre. Les
psaumes dits historiques (lxxvii, civ-cvi, cxxxiv,
cxxxv) voient dans l'histoire d'Israël non seulement
une leçon morale, mais encore une « figure » de

l'avenir. Voilà pourquoi l'auteur du ps. lxxvii, 1-2

(Vulg.) appelle son œuvre un masal, c'est-à-dire un
I)oème mystérieux, une méditation religieuse, dont
le sens caché se fait chercher. E. Reuss a pu dire

avec raison que, sous sa plume, l'histoire biblique

devient une « théorie », sans cesser d'être un récit.

C'est dans cette tendance à faire prévaloir l'esprit

sur la lettre, comme encore dans le commentaire i)ales-

tinien midraèique, qu'il faut, semble-t-il, chercher le

jioint de départ de l'allégorisme judéo-alexandrin.
Mais pour en venir à la négation du sens historique,

il fallait franchir une étape décisive, passer du « ligu-

risme » juif à l'allégorie littéraire, telle que les Grecs
l'entendaient. Ce devait être l'appoint de la culture

hellénique. Depuis longtemps, les Stoïciens faisaient

l'apologie des poètes, surtout d'Homère et d'Hésiode,

par l'exégèse allégorique. De la sorte, ils transfor-

maient l'histoire scandaleuse des dieux en symboles
littéraires, dont l'unique objet aurait été de donner à

entendre des doctrines ou d'exprimer des réalités

d'ordre psychologique. Philon se crut le droit d'en

faire autant aA'cc la Bible. Cette exégèse avait, à ses

yeux, un double avantage. Du coup, elle supprimait
nombre de ditricultés, soulevées par les Grecs contre
le réalisme des Ecritures juives et leur manque de
philosophie. En outre, elle lui permettait de mainte-
nir, en face de la Sagesse grecque elle-même, l'absolue

transcendance doctrinale de la Bible si chère à toute
âme juive. Déjà se répandait parmi les Juifs d'Alexan-
drie l'opinion, qui devait avoir une si étonnante for-

tune, des emprunts faits à Moïse par la Sagesse grec-

([ue. E. GisMONDi, La Bihbia e la Sapienza greco, 189^.
Aux Pjthagoriciens Philon doit sa théorie sur la

valeur des nombi'es, mais c'est aux Platoniciens qvi'il

a pris ce qu'il y a de caractéristique dans son inter-

prétation allégorique : le rapport de l'histoire exté-
rieure d'Israël avec l'histoire intérieure de l'àme. Le
monde matériel est un symbole révélateur du monde
intelligible, bien mieux, il lui a servi de modèle, ri

ToO (jiy.vjcfj.i-jvj T'/Oôs àpyéxur.o-j, De conf. liiig., 34.

En résumé. L'exégèsejudéo-alexandrine relève bien
d'une tradition juive. A Alexandrie comme à Jéru-
salem, on admet que la Bible a un sens mystérieux,
en quelque sorte « sublittéral»; les hellénisants
l'appellent ù-ndvnr/.. Seulement, les Alexandrins en
vinrent non seulement à faire prévaloir ce sens, mais
à le retenir exclusivement, du moins en bien des cas,
comme si l'auteur du texte sacré n'avait eu en vue
que lui seul.

A. Gfrôrer, P/(i7o und die alex. Theosophie, i83i,
I, p. 68. Frankel, Einfluss der palest. Exégèse auf
die alexand. Ilenneneiitik, i85i. Siegfried, Pliilo

von Alex, als Aiisleger des A. T., 1875. Ryle, Philo

and Iloly Script., iSgS. E. BuÉiiiKn, Les idées phil.

et relig. de Pliilon d'Alexandrie, 1908, p. 35; Corn-

meut, allégor. des saintes Lois, 1909. Martin, Philon,

dans la coUect. Les grands p /hVoso/vA es (Alcan), 1909.
Decharme, Critique des traditions relig. chez les

Grecs, 1906, p. 270, 347- Loris, Doctrine relig. des
philosophes grecs, igog, p. 247- Gefecken, Allegory,

dans « Encycl.ofRelig. and Ethics », 1909, I, p. 828.

2. Origines de iexégcse chrétienne. — «) N.-S.

Jésus-Christ recourt souvent au texte de l'A. T. ; Isa'ie,

les Psaumes et le Deuléronome sont ses livres préfé-

rés. DanslesEvangiles, il ne cite expressément l'Ecri-

ture qu'une quarantaine de fois, mais son langage a
constamment une saveur biblique. (En ce qui concerne
les citations dans S. Marc, voir Swetb, The Gospel
accord, to S. Mark, 1906, p. Lxxvi.) Jésus suppose
admis le sens messianique des Ecritures, auxquelles
il en appelle plus d'une fois pour établir qu'il est le

Christ promis à Israël. Marc, xiv, 49 (Mat., xxvi, 56);
Luc, IV, 21, VII, 22, XXIV, 44; cf. Jean, v, 89, xix, 28.

Quanta sa manière de les expliquer, la foule lui rend
spontanément le témoignage qu'elle ne ressemble en
rien à celle des Scribes et des Pharisiens. Marc, i, 22.

Ceux-ci se réclament d'une tradition humaine, celle

des Anciens; tandis que lui, il parle comme quelqu'un
qui a autorité, qui tient sa « maîtrise » de Dieu lui-

même. Jean, m, 2. On sent qu'il est le maître des Ecri-

tures, tout comme il s'est déclaré maître du Sabbat
et plus grand que le Teinyile.Marc, 11, 28; Mat., xii,6.

Il reproche aux Docteurs de la Loi d'en altérer le

sens. Mat., xv, 3-^, et auxSaducéens d'en méconnaître
le caractère, 3/12/c, xii, 24. Dans le parallèle que Jésus
établit entre la Loi des Anciens et celle qu'il prêche
lui-même, son exégèse est admirable de clarté et

d'élévation. Mat., v, 17-48. Elle va droit aux choses,

à la différence des Scribes qui s'attachent superliciel-

lement à la lettre. S'il rapproche les textes, ce n'est

pas pour en tirer un vain cliquetis de mots, mais
pour les éclairer les uns par les autres et en dégager
les Aérités fondamentales de la A'raie religion, celle-

ci par exemple : La loi est pour l'homme et non pas
l'homme pour la loi. Marc, 11, 25; Mat., xii, 5 8, xv, 2,

XXII, 29-80. Certes, il maintient la « lettre », mais
cette lettre n'est qu'un signe, un moyen matériel
d'atteindre le sens. C'est dans le sens seulement que
palpite l'esprit qui animait les Prophètes. II Petr.,

I, 21. Le messianisme prêché par eux est avant tout

d'ordre spirituel; les « promesses » ont été faites à la

postérité d'Abraham, qui descend de lui par l'esprit

et non pas seulement par la chair. Mat., viii, 1 1; Luc,

XIX, 8; Jean, viii, 89. Le Royaume de Dieu, tel que
Jésus l'entend, n'a rien de l'appareil mondain et tapa-

geur dont les apocalypses juives l'accompagnent;
même, il est, sans comparaison, plus spirituel, sur-

tout plus religieux, que celui de Philon. Vita Mos.,

II, 8; De execr.,ç^; De praeni. et poen., 19. Cf. Freppel,

Les Pères apostoliques, p. 70.

Une seule fois, la manière de Jésus semble rappeler

l'exégèse froide et subtile des Scribes, quandilrépond
aux Saducéens que Dieu n'est pas « un Dieu des

morts, mais des vivants ». Mat., xxii, 3i-33. En y
regardant de près, on s'aj)erçoit que le raisonnement
de N.-S. est concluant. Dans la Loi (c'est-à-dire le Pen-

tatcuque, la seule portion des Ecritures reçue des

Saducéens), Dieu se donne lui-même comme étant

actuellement le Dieu des Patriarches, bien que ceux-

ci soient morts selon la chair, depuis longtemps.

C'est donc qu'ils vivent encore quelque part selon

l'esprit. Cf. J. LiGHTFOOT. //o/Yf^ /i6>/^r.,in Mat. xxii, 82.

Du reste, dans son interprétation des Ecritures, J.-C.

suppose les notions couramment admises. C'est ainsi

que, dans le présent passage, survivance de l'àme et
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foi dans la résurrection sont envisaj^ées comme une
seule et même chose, parce que, d'après la conception
juive, les âmes justes n'étaient gardées dans le ieol

qu'en vue d'une résurrection future. Ailleurs, les

croyances populaires, même celles où le trait légen-

daire s'était peut-être fait une place, sont utilisées,

c'est-à-dire servent à enseigner autre chose. Cf. Mat.,

XII, 43 avec les comm. de Maldonat, de Knabenbauer
et de Plummer in h. l. — Jésus cite comme on faisait

de son temps. 11 combine parfois différents passages
qu'une identité ou similitude de sens autorisait à

rapprocher. Marc, xi, 17 (/s., lvi, '^,Jéi-., vu, 11); il

adapte légèrement le texte, en se fondant sans doute
sur des précisions données au passage par l'exégèse

courante. Marc, x, 11, 10; J/rt/.,xxi, ^^ (cf. Âct., iv, 1 1,

Jlom.. IX, 33, 1 Petr., n, 6). Parfois il fait d'une parole
de l'Ecriture la formule de sa propre pensée. Luc,

xxiit, 4tJ.

L'exégèse de J.-C. est littérale, mais non littéraliste,

au sens défavorable du terme; jamais elle ne sacrifie

l'esprit à la lettre; encore moins est-elle allégoriste,

à la manière des Alexandrins. Chose étonnante, elle

est tributaire du « iigurisme » palestinien beaucoup
moins qu'on aurait pu s'}' attendre. Hal>ituellement,

presque toujours, N.-S. se contente du sens littéral;

quatre fois seulement, Marc, ix, i3; Mat., xii,liO;Jean,

III, i/), VI (Elie, Jonas, le serpent d'airain, la manne),
il autorise l'interprétation tjpique, qui édifie un sens
spirituel prophéli(iue sur le sens littéral historique,

d'après le procédé courant des Scribes (voir ci-dessus

I, I, a), auquel les auteurs du N. T. devaient souvent
recourir.

Il) L exégèse des auteurs du N. T. ne présente aucun
caractère qui soit réellement nouveau, elle a seule-

ment accentué certains traits de l'exégèse communé-
ment reçue des Juifs et pratiquée par le Christ en per-

sonne. Ils y font au sens spirituel une large place,

mais, même alors, leur commentaire contraste avan-
tageusement avec celui des rabbins par sa sobriété et

le soufïle de vie religieuse qui le pénètre.
1° Tous les auteurs du N. T., saint Paul surtout,

citent les Septante. Il n'est pas jusqu'aux citations

scripturaires de Jésus lui-même qui ne soient rappor-
tées d'après la teneur de la version grecque courante.
Mais on peut se demander si cette circonstance n'est

pas le fait des évangélistes. On s'en tient à cette ma-
nière de citer, même dans les passages où le grec
s'écarte de l'iiébreu, tel du moins que nous le lisons
aujourd'lnii dans l'édition massoiétique. Les exem-
ples les plus connus sont Marc, 1, 2-3; Ilebr., i, 6-7, x,

5-7, 37, XI, 21, XII, 5-6, 26.

2° Les rapports de l'A. T. et de l'Evangile tien-

nent dans la formule de S. Paul : La fin de la Loi,

c'est le Christ, Rom., x, 4- C'est vers lui que ten-

daient toutes les anciennes Ecritures. Maintenant
qu'il est venu, c'est en lui, et en lui seulement, qu'elles

sont i)leinement intelligibles. Le Christ (Jésus de Na-
zareth) est l'Esprit quivivilie, sans lui la Lettre n'est

bonne qu'à tuer. II Cor., m, 4-i8. L'histoire évangé-
lique est la clef de la Loi et des Prophètes. La caté-

clièse primitive des Apôtres, comme aussi la litur-

gie chrétienne, ont invariablement deux parties : la

propliétie de l'A. T., et, en regard, l'histoire racontée
dans le Nouveau. ^ic^, i, 16, 11, i!\, m, 12, iv,8, vu, i,

VIII, 3o, X, 34, XIII, iG, xv,7, XVIII, 28, xxir, i, xxiv,
10; XXVI, 24; xxviii, 20, 23. Ce procédé d'exégèse et

d'apologétique était légitime. Ne lisait-on pas dans
le Dcutéronome, xviii, 22, qu'à l'événement on discer-
nerait la vraie projjhétie de la fausse; que le Messie,
docteur suprême, une fois venu, il faudrait l'écouter.

Par sa vie et sa doctrine, il devait manifester la

vraie nature du Royaume de Dieu. Jusque-là, bien
j

des textes resteront énigmati<iues. Iloni., xi, 26, '

xvi,25; I Cor., n, 7;xv, 5i :II Cor.,v, 16; Eph., i, 9,
III, 3-4, 9; Col., I, 26; II, 2; IV, 3.

Le sens messianique donné à certains textes,
Mat.,1, 23: 11, i5, 18, surtout entendus littéralement,
étonne le lecteur d'aujourd'hui; mais la manière
dont les auteurs du N. T. les introduisent avec ce
sens, cest-à-dire de piano, sans juslilication d'au-
cune sorte, donne assez à comprendre que ces pas-
sages étaient couramment appliqués au Messie, du
moins du côté des chrétiens. De ce que les Juifs du
II'' siècle se refusaient à entendre Isaïe, vu, i4 de la

conception virginale, comme faisaient les chrétiens
(S. Justin, Dial., xuii, lxvu), il ne faut pas se hâter
de conclure qu'il en a été de même dans la première
moitié du 1" s., avant la controverse entre Chrétiens
et Juifs. S'il n'y avait pas eu une série de textes pré-
cis et connus de tous concernant la résurrection du
Christ, S. Paul se serait-il contenté d'écrire : Resur-
rexit tertia die secnnduni Scripturas. I Cor., xv, 4 '

3° La distinction entre la « lettre et l'esprit» trans-
Ogurait les Ecritures, ou plutôt en révélait tous les

trésors. Elle permettait d'y découvrir partout le

Christ, du moins zKrànviv^uiK. Cf. Saxday, J'he Epistle
to the Romans, 1900', p. 3o2. De tous les sens spi-

rituels, le plus utilisé dans le N. T. est le sens « typi-

que » ou « Oguratif ». Le mot est de S.Paul, z-^-i/.':.:, in

figura, l Cor., X, Il ; cLRom., v, 1 ^ ; vi, 17 ;I Cor., y., 6 ;

I Tliess., 1, 7, II Tltess., 111, 9. Ce sens est essentielle-

ment prophétique. A la lettre, un texte concerne une
chose, un événement, une personne de l'histoire bi-

blique ; mais « selon l'esprit « se rapporte à une
chose future du N. T., et, le plus souvent, au Christ
en personne. Jean, xix, 36; Rom., v, 12-21 ; I Cor.,\,~j,

X, 3-4, 6-1 1, XI, 7-18, XV, 4Ô; Gai., IV, 23-24 ; Col., 11,7 ;

Epltes., V, 22-33; Hebr., i, 5, 7, ix, 9, m, i4, x, i, xii,

22; Apoc, II, 7, xxii, 2.

Parce que l'objet de ce sens est d'ordre spirituel et

qu'il n'est perceptible que sous l'action de l'Esprit de
Dieu, les choses auxquelles il est attacliérevêtent,par
le fait mêmCj une sorte d'être spirituel. Aussi bien,

S.Paulparlede « nourritureet de boisson spirituelle »

à propos de la manne et de l'eau tirée par Moïse du
rocher. I Cor., x, 3-4. Une fois même il emploie le

terme d'allégorisation, ûnvy.i^zi-j c/J)r;/opoju.i,iy.. Gai., i\,

24 ; mais il est aisé de s'apercevoir que son exégèse
allégorique n'a rien de commun avec celle de Philon.

Elle sauvegarde le sens littéral, auquel elle s'appuie.

Adam et Eve restent, pour l'Apôtre, des personnages
historiques, /("ow., v, 12-20; I To/-., xi, 8-12, xv, 45-46;
Eph.,\,'ii-^Z, I Tim., 11, i3; tandis que pour Philon,

Leg. alleg., II, 1-9, ils ne sont, semble-t-il, rien autre

que la Raison et la Sensualité. Cf. J. B. Ligiitfoot,

S. Paul's epistle to the Galat., 1900, p. 198-200;

F. Prat, Théologie de S. Paul, t. I, 1908, p. 253.

Il est manifeste que, dans sa manière d'envisager

le sens tjpique, S. Paul relève du « Iigurisme » pa-

lestinien. Enva-t-ilde même de l'épilre auxHébreux?
On a prétendu (pie non. Mais, ce faisant, on a con-
fondu son ])rocédé exégétique a\ec la conception
philosophique que l'auteur se fait des rajjports du
monde visil)lcet du monde invisil)le, qui se trouve en
ellet être conformeàrexemplarisme alexandrin. Voir
ci-dessus I, 1°, h. Quand il interprète les textes des

anciennes Ecritures, il le fait tout comme S. .Paul.

Pour seconvaincre qu'il maintient la réalité de l'his-

toire l)ibli(]ue, il sullit de lire son chap. xi, où il ré-

sume toute l'histoire sainte, d'Abel aux Prophètes.

Aux cliap. m et v, il maintient le personnage histo-

rique de Moïse, d'Aaron et de Melchisédech ; mais il

voit en eux une ligure transitoire du Christ législa-

teur et prêtre. Le judaïsme tout entier n'était qu'une

« ombre » du christianisme, viu, 5, qui, à son tour,

est une « image » du ciel, où se trouve la « réalité »
;
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VIII, 5; X, I. La terminologie elle-même de l'épître aux
Hébreux n'est pas aussi différente de celle de S. Paul

qu'on Ta dit. Dans l'épître aux Colossiens, ii, 17,

l'Apôtre appelle « ombre », :y.i'y., ce qu'il appelle

plus communément ailleurs « type n
; il donne le nom

de « corps » à la réalité de 1' x antitype ». Du reste,

il faut convenir que l'emploi des termes TiiTrîç et

«vTiTvr'.; dans le N. T. n'est pas uniforme. Pour s'en

assurer il n'y a qu'à rapprocher Boni., v, i4; Helir.,

IX, il\'i I Petr., m, 21. B. P\ ^VESTCoTT, The epistle ta

the Hebrens, igoG-*, p. 4/2, et F. Prat, Théol. de

S. Paul, 1908, p. 5i4, ont fait un relevé exact des ci-

tations bibliques qui se rencontrent dans l'épître

aux Hébreux.
4° Que, dans l'usage qu'il fait de l'Ecriture, S. Paul

se ressente de son éducation rabbinique, c'est un fait

qui n'a rien de surprenant. Plus que les autres au-

teurs du N.T , il recourt aux citations composites ou
par « enfilade ». Rom., m, 10; cf. Sanday, J'he epistle

to the Bomans, igoo', p. 77, 264, 288 ; mais ce pro-

cédé ne lui est point particulier. Ci. Marc, i, 2; Mat.,

xxvu, 9. 11 adapte le texte pour le rendre plus intel-

ligible ou même plus probant. Dans ce dernier cas

l'Apôtre doit se fonder sur une exégèse courante du
passage. Boni., ix, 25-33, x, 6-8; 11 Cor.,\i, 18. (Cf.

Mat., II, 6, XXVII, 10; Act., i, 20). A supposer que, de

ce cLef, le raisonnement perde parfois quelque peu
de sa portée absolue, il reste, pour le moins, une
argumentation ad honiinem, dont toute logique hu-

maine reconnaît la valeur. De l'adaptation à l'accom-

modation il n'y a qu'un pas, et les hagiogi'aphes l'ont

plus d'une fois franchi. Rom., x, 18; I Cor., ix, 9. Au
sentiment de graves exégètes (Jansexius de Gand,
Maldonat, D.Calmet) la simple accommodation d'une

parole d'Ecriture peut être introduite par les for-

mules : tune impletum est, ut adimpleretur. La-
GRAXGE, La méthode historique..., 1908, p. 99-104.

D'autres auteurs sont x^lus exigeants à ce sujet.

Cf. CoRNELY, Hist. et crit. Inirod. in l'. T. Ubros, \S%h,

I, p. .555; Ubaldi, Introd. in S. .S., 1881, IIl, p. 128;

Delattre. Autour de la question biblique, 1904,

p. 345; Patrizi, Inst. de interpret. Bibliorum, i844.

n. 477-
Tout en convenant que par son exactitude à inter-

préter la lettre, par sa modération dans la recherche

et l'emploi du sens spirituel, S. Paul est incompara-
blement supérieur aux Scribes de son temps, on s'est

néanmoins demandé si, en certains passages de ses

épîtres, il n'a pas retenu quelque chose de leur com-
mentaire haggadique. Voir ci-dessus, I, 1°, «. N'a-t-il

pas accepté des traditions populaires à cause de leur

utilité didactique? On signale les points suivants,

y.) Le rôle des mauvais anges dans la séduction de la

première femiue et la perversion du genre humain.
II Cor., XI, 2-3, 8-10; 1 Tim., 11, i2-i5 qui ferait allu-

sion à Gen., m, vi, i-4 et Sa^., n, 24. /') Le rôle des

Anges dans la promulgation de la Loi au Sinaï. Gai.,

m, 19; cf. Hebr., n, 2; Act., vu, 53. 7) La hiérarchie

des Esprits (tant bons que mauvais) et des Cieux.
Philip., Il, 10; Eph., I, 21 ; IV, 10; VI, 12; Col., i, 16;

II, i5; 1 Cor., xv, 24; II Cor., xii, 2; I Thess., iv, 16.

•î) Le rocher dont Moïse tira de l'eau, accompagnant
les Hébreux dans le désert. I Cor., x, 4- -) Isaac per-

sécuté par Ismaël, Gai., iv, 2i-3i. Ç) Les deux mages
de Pharaon, appelés Jannés et Mambrés, II Tim., m, 8.

v;) La loi concernant le bœuf foulant sur l'aire, I Cor..

IX, 9. Cf. H. S.-J. Thackeray, The relation of S. Paul
tri tlie contemporar^ Jewish thought, 1900.
A la question ainsi posée on peut répondre : î') Au-

cun des passages objectés n'est interprété de la sorte

par l'ensemble des auteurs catholiques. C'est ainsi

que l'on a vu dans I Cor., ix, 9, un sens littéral con-
séquent fondé sur l'argumentation a fortiori, ou un

sens accommodatice, ou même un sens tjpique, en-

core que la chose soit moins vraisemblable. 11 faut

convenir pourtant que l'ensemble des textes cités

ci-dessus ne manque pas de faire impression. /3) En
soi, l'exégèse haggadique, ramenée à de justes limi-

tes, n'est pas incompatible avec l'inspiration. Un
auteur inspiré a le droit de recourir à toutes les

formes légitimes de la pensée humaine, fussent-elles

rudimentaires, même si elles supposaient quelque
conception erronée, pourvu que l'erreur elle-même
ne soit pas enseignée. Voir Lvspiration biblique.

Nombre d'exégètes, et des meilleurs, ont pensé que
S.Paul a usé de ce droit à propos du « baptême pour
les morts », 1 Cor., xv, 29. Cf. Corxely, in h. L,

p. 482. Le procédé est particulièrement démise dans
des écrits qui ne s'attachent pas exclusivement à
établir le dogme, mais encore à le défendre, et aussi

à en tirer des conclusions morales d'ordre pratiqite.

Telle est bien la nature des épîtres de S. Paul.

•/) Enfin, il est difficile de ne pas reconnaître qu'en
d'autres passagesduN.T.on a pareillement accueilli,

tout au moins par voie d'allusion, des traditions po-
pulaires. Jud., 6, 9, i4; II Petr., II, 10. Cf. Brassac,
Man. bibl., 1909, t. IV, p. 66G-670. Sur tout ceci, voir
IXERRANCE BIBLIQfE.

BoEHL, Die alttest. Citate ini A'. T., 1878. Toy,
Quotations in the xV. T., 188^. Wollmer, Die alttest.

Citate bei Paiilus, 1895. Monxet, Les citations de
l'A. T. dans les épîtres de S. Paul, 1895. Massebiau,
Examen des citations de l'A. T. dans l'Etang, selon

S. Matthieu, i885. Tlrpie, The O. T. in the Aetr, ,

1868. DiTTMAR, Vet. Test, in Xovo, 1904. Hûhx, Die
altest. Citate und Reminiscenzen iniX. T., 1900. Prat,
La théol. de S. Paul, 1908, p. 35, 5i4- Me Neile, Our
Lords use of the Old Test., dans <( Cambridge bibli-

cal Essays », 1910, p. 2i5.

3. Exégèse patristique. — «) Pères apostoliques.

A l'exception de Clément de Rome et de Barxabé
(auteur supposé de l'épître de ce nom), ils citent peu,

même l'A. T.; S. Polycarpe n'utilise guère que le

Nouveau. D'ordinaire, leur exégèse est littérale, bien
qu'ils soient enclins à transformer les paroles de
l'Ecriture en formules d'une portée générale. Il faut

faire une place à part à l'épître de Barnabe, dont
l'interprétation est franchement allégoriste ; elle va
même plus loin que Philon, et tombe, à propos des

noms et des nombres, dans des divagations dignes

de la cabale juive. A ce point de vue, le ch. ix est

surprenant. C'est un écrit antijudaisant : le judaïsme
n'a pas été une économie préparatoire au christia-

nisme; de ses deux aspects, l'un extérieur et charnel,

l'autre intérieur et spirituel, le premier n'a jamais
été voulu de Dieu et les Juifs qui s'en sont contentés

ont été trompés jiar le mauvais esprit (chap. iv, ix,

xvi); le second aspect constitue le christianisme

avant le Christ, c'est avec ce seul judaïsme que le

pacte divin avait été passé. En ce qui concerne sa

partie cérémonielle, la Loi n'était qu'une enveloppe,

elle n'aurait pas dû être comprise comme les Juifs

l'ont fait en matière de sacrifices et même au sujet

de la circoncision. Les Prophètes avaient condamné
d'avance leur façon réaliste de comprendre les textes.

Du reste, lauteur retient le messianisme de l'A. T.,

et, en cela, il contraste avec Philon, qui l'a atténué le

plus possible. Après les épîtres de S. Paul, l'épître de

Barnabe est le premier liioiniment qui témoigne des

efforts de la conscience chrétienne pour prendre une
position cohérente vis-à-vis de l'A. T. En cherchant

l'accord entre l'Evangile et la Loi dans la suppres-

sion de la lettre, elle est sortie de la tradition chré-

tienne; sur ce point, elle prélude à l'école d'Alexan-

drie, où on lui fera, en elTct, bon accueil (Clément et
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Origène la citent encore avec les livres canoniques);
mais on aurait tort de la rendre responsalile du
mouvement d'idées qui devait aboutir au Marcio-

nisme et au Manichéisme, puisqu'elle maintient une
commune inspiration à l'Ancien et au Nouveau Testa-

ment, comme aussi une continuité suffisante entre les

deux. Hatch, Essors in liiblical Greek, i88g. p. io3.

Oxford Society of historical Theology, The X T.

in the Apostolic Fathers^ igoô.

h) Les Apologistes du n' siècle. — L'apologie cLré-

tienne ayant à tenir tête aux philosophes grecs, aux
Juifs et aux Gnostiques, devient tout naturellement
syncrétiste. D'ailleurs, l'Ecriture reste le champ de
bataille. Les apologistes sauvegardent le plus sou-

. vent le sens littéral, exploitent largement le sens

spirituel, et, à l'occasion, recourent volontiers à
l'allégorie.

A\ec les Grecs^ l'apologie s'appuie principalement
sur les prophéties. S. Justix, 1 Apol., xii, xxx-Lin;

Tertl'll., Apol.,x\ni-\yi; S. Thkopu., Ad. Aut.,1, xiv;

Recogn. Clem., v, lo. On reprend l'idée judéo-alexan-

drine de la dépendance d'Homère et de Platon vis-à-

vis de Moïse et des Prophètes. Les mythes païens ne
sont qu'une contrefaçon du récit biblique. S. Just.,

Dial., LXix, Lxxvm ; I Apol., xliv; S. TuÉo^., Ad
Aut., I, xn-; III integr. ; Min. Fel., xxxiv; Tertull.,
Apol., xLvii, XLviii. Pour rendre compte de la poly-

gamie des patriarches, des adultères de Juda et de
David, S. Justin recourt à leur caractère figuratif,

mais en maintient la réalité historique; Liai., cxxxiv,
cxxxi. Sans sacrifier l'histoire, S. ïhéoph.. Ad Aut.,

Il, XV, fait un commentaire allégorique moral qui le

rapproche de Philon. — Le dialogue avec Tryphon est

le principal monument de la polémique entre chré-

tiens et juifs. La plupart des paragraphes, surtout
de Lvi à LXA III, ne sont qu'un tissu de citations bibli-

ques. Cet écrit nous renseigne sur les habitudes
exégétiques du tenq)s, aussi bien du côté des juifs

que du côté des chrétiens. Le point de départ commr.n,
c'est qvi'il y a des prophéties messianiques. S. Justin

s'attache à montrer l'insullisance de l'exégèse que les

Juifs enfont, etmême son manque de sincérité. Après
S. Paul, il ajoute que ces prophéties ne sont pleine-

ment intelligibles que réalisées dans le Christ et

expliquées par lui. Dial., lxxvi. C'est un point sur
lequel S. Ihénke insistera. Adv. haer., IV, xxvi, i, 2.

S. JisTiN développe avec complaisance certains types
de l'A. T., Dial., xc, cxi, cxxviii; il reproche aux
Juifs d'interpréter pauvrement, r'>^-ïiv?5;, et sèchement,
~i'^Cii., leurs Ecritures. Dial., cxii. Pour lui, il admet-
trait Aolontiers que tout le culte mosaïque avait un
caractère symbolique. Sous sa plume, les termes de
mystère, type, symbole, signe et même de parabole
se confondent facilement. Dial., xl, xliv, lxviii,

Lxxviii, 1.XXXVI, cxv, cxvi; I Apol., xxvii, xxxii.

D'ordinaire, S. Justin fait effort pour rester dans le

contexte et le sens naturel des mots; et l'on doit

convenir que le plus souvent il y réussit. Encore que
sa eonce[)tion de la loi juive se ressente de la polé-

mique (cf. Dial., xvi-xvni); il n'est pas allé jusqu'à
dire avec les Gnostiques antijudaïsants que, dans le

plan même de son .\uteur, celte loi était ordonnée à
égarer le peu[)le juif. — Les Gnostiques de culture
hellénique (les Gnostiques judéo-chrétiens n'ont
guère survécu au 1'' siècle), les Marcionites notam-
ment, se disaient « spirituels », c'cst-à-dirc capables
d'une vue intérieure et transcendante des choses (jui

n'avait pas été donnée à ceux qu'ils appelaient, non
I sans quehfuc dédain, « psychiques ». C'est à dessein

1
qu'ils re[)rcnai(nt la terminologie de S. Paul, I Cor.,

II, i/t-r5. pour la transporter, en l'altérant, sur le ter-

rain cxégéti(iuc. Adversaires radicaux de l'A. T., ils

niaient qu'il eût été inspiré par le vrai Dieu et qu'il

fût continué par le Nouveau. C'est à les réfuter sur
ce point que S. Ircnée consacre tout le 1V° livre de son
traité Contre les hérésies. Ce livre présente un des
exposés les plus profonds, que nous ait laissés l'anti-

quité, du développement et de l'harmonie des deux
Testaments. Les Gnostiques étaient des allégoristes

à outrance, surtout en matière de paraboles, de noms
et de nombres. S. Irénée leur reproche une exégèse
arbitraire, forcée et tendancieuse. Ad^'. haer., I, i, i

;

m, integr; viii, 9; xiv, 2-7; xxiv, 1-6; II, x, i, 2; III,

XXI ; etc. Ce qui ne l'empêche pas de les imiter à
l'occasion, bien que rarement, II, xxiv, 2. Pour être

très réaliste, S. Irénée n'exclut pas le sens typique, III,

xvii, 3; XX, I ; XXI, 7 ; IV, XV, xix.Maissa règle souve-
raine est le contexte et le sens naturel desmots, V, ix-

XII ; il veut que l'on entende les textes figurés, y com-
pris les paraboles, d'après les passages plus clairs où
les termes gardent leur sens propre, II, x, 2. Le litté-

ralisme de S. Irénée n'a été dépassé que par celui de
Tertullien. Ce n'est pas qu'il ignore l'exégèse allé-

gorique ni qu'il la dédaigne (encore qu'il n'y excelle

pas) ; mais il s'en défie, il sait qu'on en abuse. De
resur. carn., xxxiii ; Scorp., xi. Du reste, il admet les

types bibliques. Tertullien formule magistralement
certaines règles d'exégèse déjà énoncées par ses de-

vanciers, par exemple : Duhia certis, obscura ma-
nifestis adumbrantiir. De pudic.. xvii; c'est pourquoi
l'Ancien Testament doit être éclairé par le Nouveau,
Scorp., ix-xii. Son littéralisme ne l'empêche pas de
pénétrer jusqu'à l'àme des mots : « Verba non solo

sono sapiunt, sed et sensu, nec auribus tantummodo
audienda sunt, sed et mentibus «. Scorp., vu. Il ne
partage pas le préjugé de la suffisance du texte bi-

blique, il sait que la révélation écrite n'est pas la

source unique de la vérité. Cf. De virg. yel., xvi, et

De Paenit., i, où on lit « res Dei ratio ».

En sonnne, les Apologistes sont restés dans la tra-

dition exégétique chrétienne. Seulement, les uns :

S. Justin, Talien, Athénagore, Aristide, S. Théophile
d'Anlioche, ne craignent pas, à l'occasion, de recou-

rir à l'allégorie. Ils ont été tributaires du goùl de
leur époque. L'interprétation allégorique est telle-

ment à la mode que personne n'y échappe complète-
ment. Celse reproche aux chrétiens de dissimuler la

pauvreté et les hontes du récit biblique sous le Aoile

de l'allégorie (Orig., c. Cels., I, xvii; IV, xlviii), mais,

au besoin, il allégorise lui-même, Ibid., \I, xlii. Il

est vrai que S. Irénée et Tertullien ont réprouvé éner-

giquement ce procédé d'exégèse, mais il faut conve-
nir aussi que leur littéralisme excessif a été cause,

en partie, qu'ils sont tombés dans l'erreur milléna-
riste. De ce double courant vont sortir deux écoles

chrétiennes.
K. L. GnvBE, Die hernien. Grundsdtze Justins d. .^f.,

dansDer Katholik, 1880, p. 17. Sprinzl, Die Théologie

des heil. Justinus, p. 290. Tii. Zahn, Geschichte des
neut. Nations, I, p. l\-i. A. L. Feuer, Justins des
Mart. I.clire von J.-C, 1906, p.6/(. A. d'Alès, l.a théo-

logie de Tertullien, 1906, p. 2^2. Hatcii, Influence

of GreeJi Ideas and i'sages upon the christ. Church,

p. 76. P. IIeimsch, Der Einfuss Philos auf die dlteste

christ. E.regese, 1908.

r) /.'école d'Alexandrie. — Jusqu'ici l'exégèse avait

eu principalement un intérêt doctrinal. Voilà pour-

quoi on s'était contenté d'assembler des textes ayant
trait à un même sujet intéressant le dogme ou la

morale. Personne n'avait encore commenté mélhodi-
([uemcnt un livre d'un bout à l'autre, comme les sco-

liasles faisaient pour Honu'-re. Papias (i5o) avait bien

écrit un ouvrage intitulé Aî/iwv z^^iazàv i^r/r.'ye.u, les

gnosti(iucs Maucion (i5o) et IIkhacléon (170-200)

avaient pareillement com[)osé, l'un ses Antithèses

et l'autre son Explication du quatrième évangile;
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mais il ne reste de ces écrits que des fragments, à

peine suffisants pour en préciser la nature. C'est avec

le II' siècle que commence, parmi les chrétiens, le

commentaire proprement dit; et avec lui, le texte

des Ecritures devient un thème sur lequel on fondera

la science ecclésiastique. Cette forme nouvelle de la

littérature chrétienne se fait jour de tous les côtés à

la fois : à Rome avec S. Hippolytiî et Caius, à Alexan-

drie avec les premiers maîtres du Didascalèion, mais
surtout avec Origène; à Anlioche avec Skrapion et

Paul de Samosate.
On a dit, non sans raison, que le fondateur de

l'exégèse chrétienne est Origène (7 253). Sous forme
de T5,«ît, iuùivi, Ty/^Mv., Tcij.-i'jnnz, il a donné le com-
mentaire continu de presque toute l'Ecriture. Nous
n'avons plus de son œuvre que des fragments, dont

la teneur reste imposante. Cf. Prat, Orig'ene dans le

Dict. de la Bible (Vig.), t. IV, c. 1881. Au IV» livre

du Périarchon, qui est un vrai traité d'herméneuti-

que, Origène expose son système d'exégèse. L'allégo-

risme en est le trait caractéristique. A vrai dire, il

n'a rien inventé, mais repris, développé, synthétisé

les principes et les procédés de l'école juive d'Alexan-

drie. Voir ci-dessus I, i*, b. Seulement, il a animé le

tout de l'esprit chrétien. 11 étend l'interprétation allé-

gorique au N. T. et à l'Evangile lui-même, mais il le

fait avec beaucoup plus de réserve. Cf. In Joan., t. X,

4. Sa terminologie ne se confond pas de tous points

avec celle de Philon. S'inspirant de la trichotomie

platonicienne, qui distinguait dans l'homme corps,

àme et esprit, Origène parle plus volontiers d'un

triple sens de l'Ecriture, savoir : le corporel, le psy-

chique et le spirituel, qu'il appelle encore historique,

moral et mystique. In Les'it., hom. v, 5; Périarchon,

IV, xi-xii. Le sens psychique reste assez indéfini et

d'un emploi très restreint. L'allégorisme chrétien est

né des mêmes préoccupations qui ont suscité celui de

l'école judéo-alexandrine : défendre victorieusement

l'Ecriture contre la critique des Grecs et en tirer toute

une philosophie. Les docteurs chrétiens ont cru y
trouver un aulre avantage : accorder plus facilement

l'Ancien Testament avec le Nouveau et établir, à ren-

contre des Juifs, que les prophéties ne devaient pas
se réaliser toujours à la lettre. Origène estime que
la Loi mosaïque, même dans ses prescriptions céré-

monielles, oblige encore les chrétiens. Comment?
sinon <- quant à l'esprit ». Avant le Christ, les Ecri-

tures étaient de l'eau, le Christ les a changées en vin.

Mais le facteur le plus actif de l'allégorisme chrétien

a été, sans doute, la culture littéraire et philosophi-

que de ses propagateurs. Cependant, ils n'ont pas
omis de justifier leur position par l'autorité de
5. Paul; ils prétendaient que Gai., iv, il\, I Cor., x,

6. II, leur donnaient le droit d'allégoriser et que
II Tim., III, 16, les invitait à chercher dans l'Ecriture

tout ce qui est capable de contribuer à la perfection

de l'àme. On peut ramener à deux points ce qu'il y
a de commun entre tous les tenants de l'allégorisme

alexandrin, r^ En outre du sens corporel, il y a un
sens spirituel qui est beaucoup plus relevé. Le sens

corporel est à écarter dans certains passages, comme
celui où l'on parle de l'inceste des filles de Loth, qui
historiquement n'a jamais eu lieu; mais le sens spi-

rituel se rencontre partout. Car, notre éducation reli-

gieuse et morale est le but de l'Ecriture. Du reste,

sans ce sens spirituel, la Bible ne serait plus digne de
Dieu, puisqu'elle ressemblerait à n'importe quel livre

profane. 2° L'absence du sens corporel n'est qu'acci-

dentelle. D'ordinaire, le texte doit être compris tout

d'abord en un sens historique, et ensuite en un sens
spirituel. Orig., Périarch., IV, xix; Comm. sur l'ép.

à Philéni., cité par S. Pampiiile, Apol., vi. Cepen-
dant, il est à noter que Clû-ment d'Alex, allait i)lus

loin qu'Origène, il allégorisait jusqu'au Déca-
logue.

S. H1PP0LYTE de Rome n'appartient pas à l'école

d'Alexandrie, mais c'est un contemporain d'Origène,
le plus grand assurément. A-t-il eu des rapports ave
lui? Y a-t-il eu influence de l'un sur l'autre ? Ce poini
d'histoire reste encore à éclaircir. L'exégèse de S. Hip-
polyte est parfois si étrangement littérale qu'elle

rappelle celle de Tertullien. D'autre part, il allégorise

largement dans son £ommentaire de Daniel et du
Cantique. Il est vrai que le sujet y prêtait. Cepen-
dant, mêiue ici, surtout dans le Cantique, sa manière
n'est pas celle d'Origène. « Son exégèse, écrit

M. A. d'Alès, La théol. de S. Hippulyte, p. i-ib, rap-
pelle souvent celle de Philon et l'on y rencontre des
traits de provenance juive. Mais tandis que le théo-
sophe d'Alexandrie empruntait ses développements
au spiritualisme platonicien, le prêtre romain s'ins-

pire de l'Evangile ; l'opposition des deux Testaments
remplace l'opposition entre la chair et l'esprit, rame-
née assidûment par l'exégèse philonienne ». S. Hip-
polyte se complaît à interpréter les types bibliques.

M.d'Alès, o/j. laud.,^. 111-120, a analysé ses plus beaux
développements à ce sujet. Par la justesse et la fer-

meté 4e ses principes d'herméneutique, il l'emporte
sur Origène. Ce n'est pas à dire qu'il soit toujours
heureux, par exemple quand il suppose que les pro-
phètes ont brouillé à dessein l'ordre des événements
pour déconcerter le démon et lui soustraire l'intelli-

gence des prophéties. On retrouve la même idée dans
Tertullien, Adv. Marc, III, v; cf. xni, xiv.

Parmi les écrivains qui ont exploité Origène, il

faut compter Eusèbe. Bien qu'il soit plus remar-
quable par ses œuvres historiques et apologéti-

ques que pai" son exégèse, l'évêque de Césarée ne
laisse pas d'avoir bien mérité de lEcriture. Il nous
reste de lui trois volumes de commentaires. P. G.,

XXII-XXIV. Encore n'est-ce là qu'une portion de son
œuvre. Malheiu*eusement, la plupaiH de ces textes ne
nous ont été conservés que dans des « chaînes » ,' et

cette circonstance donne à penser que leur teneur
primitive a dû souffrir. Comme exégète, Eusèbe man-
que d'originalité; c'est un compilateur soigneux, tou-

jours docte, rarement suggestif. Les Questions et solu-

tion sur les Evangiles (P. G., XXII, 879) valent mieur;.

S. Jérôme a jugé sévèrement son œuvre exégétiquc.

Il lui reproche de ne pas donner autant qu'il promet,
de s'égarer dans des fantaisies allégoriques, de rap-
procher violemment les textes. P. Z., XXIV, ïbl\, 17 j.

Freppel, Origène, II, p. 1 37-186. Reinkex, De dé-
mente alex., i85i. M. J. Denis, La philosophie d'Ori-

gène, i85i. Redepexxing, Origenes, 1841-1846, I,

p. 365. Z0ELLIG, Die Inspirationlehre des Origenes,

1902. F. Prat, Origène, 1907, p. iii, 186. A. d'Alij.s,

La théologie de S. Ilippolrte, 1906.

Apprécier l'œuvre d'Origène uniquement, ou même
surtout, par les excès de son allégorisme, serait bien

mal la connaître. Nonobstant cet écart, son exégèse

a eu de grands mérites: elle est pénétrante, synthé-
tique, déjà soucieuse des graves problèmes d'histoire

et de psychologie, avec lesquels la critique moderne
est encore aux prises. L'influence d'Origène sur les

exégètes venus après lui, tant latins que grecs, a été

unique, tellement que S. Grégoire de Nazianze (d'après

Suidas) aimait à l'appeler h tm-zwj /;,</*> à/.dyr, « la pierre

qui nous a tous aiguisés ». Le tort des allégoristes a

été de porter arbitrairement atteinte à l'intégrité de

l'histoire sainte. En cela, ils sont sortis de la tradition,

aussi bien de la tradition juive primitive que de la

tradition chrétienne. D'autre part, on ne doit pas

perdre de vue que leur position s'explique assez nalu-

rellement par les mœurs littéraires de leur milieu,

les antécédents de l'école philonienne, les difficultés
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très réelles de l'exégèse biblique; mais surtout par
la nécessité où ils se trouvaient de réagir contre un
littéralisme outrancier, qui créait injustement à l'apo-

logétique chrétienne et même à l'orthodoxie de mul-
tiples embarras. Les Juifs prétextaient, pour ne pas
croire en Jésus de Nazareth, qu'il n'avait pas accom-
pli toutes les prophéties ri la lettre; les millénaristes

et les anlhropomorphistes chrétiens partaient du
même faux supposé pour enseigner un christianisme

grossier et charnel. Le principal mérite de l'effort

qui s'est égaré dans l'exégèse allégoriste est d'avoir

mis en relief le caractère spirituel de la Bible, en
inculquant cette idée fondamentale, que, dans le plan

même de Dieu, l'Ecriture a été donnée, avant tout, pour
être comprise et goûtée de l'àme religieuse, c'est-à-dire

de l'àme qui a reçu l'onction de l'Esprit-Saint.

cT) L'école d'Antioche. — Le mouvement d études

bibliques qui se produisit en Syrie, du iii'^ au
iv' siècle, est comparable à celui d'Alexandrie. Avec
la controverse entre origénistes et antiorigénistes,

il devint, dans la seconde moitié du iv' siècle, une
réaction contre l'allégorisme; mais, en prenant cette

position, l'école d Antioche restait bien dans sa tra-

dition exégétique, qui était le littéralisme. Disciples

d'Aristote en philosophie et, conséquemment, enclins

aux méthodes empiriques, les Syriens se délient du
mysticisme des néoplatoniciens. Ils ne rejettent pas
le sens spirituel, mais ils entendent qu'il ne supplante
jamais la réalité historique. Le caractère « figuratif »

de l'A. T. leur suffît. Diodore dk Tarse l'appelait

t/.icr/fiy.fiv.. Le même auteur admet trois sortes de pro-

phéties : celle qui est purement messianique, et à la

lettre; celle qui est messianique, mais en ligure; celle

enfin qui n'intéressait que l'histoire juive. Il avait

écrit un livre intitulé ti? ôtaç-i/sà Qt'jtpiy.ç, zai yj)r:/opiy.i;

sur la différence à mettre entre le sens spirituel et le

sens allégorique, qui malheureusement est perdu. A
ce qu'il semble, il y soutenait que l'interprétation

allégorique, d'après la manière des Alexandrins,
n'était de mise que dans les passages d'un style

figuré, comme sont les livres Sapientiaux. La spécu-

lation (îîwccy) ne doit être rien autre chose que la

recherche du sens spirituel dans la lettre de l'histoire

(iTTî^ia). Du reste, a raison de son objet, on peut
l'appeler mystique (prophétique) ou simplement
morale.
En défendant les droits de la « lettre », l'école

d'Antioche avait raison contre les Alexandrins; la

postérité devait ratilier l'essentiel de leur système
exégétique. Cependant, beaucoup d'entre ses parti-

sans n'ont pas su éviter les excès du littéralisme.

Dans leur commentaire, Ihistoire fait oublier, quand
elle ne détruit pas, toute signification spirituelle. La
Bible en reste singulièrement appauvrie et son texte

risque fort de perdre sa transcendance. Le naessia-

nisme de l'A. T. se trouve être extrêmement réduit,

l'Evangile, ainsi interprété, ne donnerait plus guère
à connaître que l'histoire extérieure de Jésus, celle

qui révèle l'homme. Tels sont les déficits et les abus
condamnés par d'anciens conciles, notamment le

v« œcuménique, dans Diodore de Tarse et Tuéodork
DE Moi'suESTE. S'il fallait juger l'école d'Antioche
par les hérésiarques sortis de son sein (Paul dk Sa-
MOSATE, Arius, Nestorius), OU encore par les héréti-

ques qui se réclament volontiers de sa méthode (les

Pélagiens, sans parler des rationalistes modernes),
on perdrait facilement confiance dans la valeur de
ses procédés. Par bonheur, l'orthodoxie a compté
aussi dans celte école des exégètes de première
valeur : S. Curysostome, Thkodoret et S. Isidore
DE PÉLUSE. L'attachement à la tradition les a pré-
servés des écarts où d'autres sont tombés, sans rien
enlever à la pénétration de leur exégèse.

A l'école d'Antioche se rattache celle dite des
Ca/?^fl</oc/e7!s, exclusivement composée d'orthodoxes.
Us ont essayé, mais sans y réussir complètement, de
tenir une sorte de via média entre le littéralisme et

l'allégorisme. Une commune admiration pour Ori-

gène avait fait concevoir à S. Basile et à S. Grégoire
de Nysse le désir de retenir ce qui se pouvait de son
œuvre exégétique; mais, tandis que celui-ci en con-
servait le plus possible, l'autre y trouvait Ijeaucoup
moins qui méritât son approbation. Voir le commen-
taire consacré par les deux frères à i'Hexaméron de
Moïse. S. Grégoire de Xazianze marche entre les

deux.
L'Ecole syriaque, — d'abord à Edesse, puis à

Nisibe après l'apparition du Xestorianisme, — relève

davantage encore de celle d'Antioche. S. Epiirem,
son plus glorieux représentant, professe et pratique
un grand attachement pour la lettre. Néanmoins,
son àuie poétique se laisse gagner çà et là par le

mysticisme des allégoristes.

H. KiHN, Die Bedeutitng der antiochen. Schule auf
deni exeget. Gebiete, 1866; Tkeudor von Mopsuestia
iind Jiinilius Afric. ah Exegeten, 1880; et un article

dans Tlieolog. Quaitalschrift, TUbingen, 1880, p. 55i.

P. Hergexroether, Die antiochen. Schule und ihre Be-
deutung auf exeget. Gebiete, 1866. Swkte, Theodori
ep. Mops. in epist. Pauli comm ., 1880- 1882. A.Harxack,
Antiochen. Schule dans « Protest. Realencyclopâdie »,

1896, I, p. 592. DoBscniiTz, dans Encycl. of Religion

and Ethics, 190g, II, p. 697. C. von Lengerke, Comm.
critica de Ephraemo syro S. S. interprète, 1828; De
Ephraemi syri arte hermeneutica, 18'ii. Lamy, L'exé-

gèse en Orient au quatrième siècle ou les commen-
taires de S. Ephrem, dans la « Revue biblique », 1898,

p. 5, 161, 465.

e) L'exégèse des Latins aux LV^ et F* siècles. —
C'est à l'école des Grecs qu'ils ont appris l'art de

commenter l'Ecriture. Tout d'abord, l'influence d'Ori-

gène fut parmi eux prépondérante. La controverse

origéniste n'ayant eu que peu d'écho en Occident,

l'opinion publique n'était pas choquée des eniprunts

faits au grand Alexandrin. S. IIilaire et S. Ambroise,
ce dernier surtout, ne font souvent que le traduire.

L'évêque de Milan se contente parfois de solutions

franchement allégoristes. Cf. P. L., XV, 1790. (Con-

ciliation de Luc, XVIII. 35 avec Mat., xx, 3o.) Ce n'est

pas sans raison qu'on l'a appelé le « Philon chrétien ».

Ihm, Philon und Ambrosius dans « Neue lahrbiicher fur

Phil. und Padag., 1890 ». Souvent aussi, il emprunte
à S. Hippolyte et même à des exégètes plus récents,

par exemple aux Cappadociens.
i' S. JÉRÔME est de tous les Latins celui que

son éducation avait le mieux préparé à l'exégèse. La
connaissance de l'hébreu et du grec, son séjour en

Palestine lui donnaient une incontestable supério-

rité. Il a formulé la règle souveraine dont il en

entend relever : « Régula Scripturarum est, ubi ma-
nifestissima prophelia de fuluris lexitur, per incerla

allegoriae non extenuare quae scripta sunt. » In

Malach., i. 10; P. L., XXV, i55i ; cf. In epist. ad Gai.,

II, IV, 24, P. L., XXVI, 389. C'est un principe (jue nous
avons déjà rencontré chez Tertullien. Voir ci-

dessus, I, 2°, c. Le génie latin, qui a besoin de clarté, ne

s'est jamais engoué pour l'allégorisme. Si la position

de S. Jérôme au regard d'Origène et de son œuvre
est écpiivoque, ce n'est pas à une indécision d'esprit

qu'il convient de l'attribuer, mais aux vicissitudes

des controverses dans lesquelles il se trouva engagé.

D'habitude, son commentaire s'attache au sens litté-

ral, sans détriment pour le sens typique et surtout

pour les applications morales. Même, chose étrange!

il a cru pouvoir surmonter, du moins une fois, ce qu'il

appelle la « turpitude de la lettre », en recourant à

58
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l'allégorie proprement dite. A l'entendre, Abisag la

Sunamite, introduite auprès de David devenu vieux. ne
serait autre que la Sagesse. Epist,, lu, 3; P. Z., XXII.

528. Le fait que le S. Docteur a, ailleurs, C. Jovinian., I.

XXIV ; P. L., XXIII, 2^3, interprété littéralement le

même passage nous avertit assez de ne pas attacher

trop d'importance à cette suggestion dune apologé-

tique aux abois. C'est par sa traduction de l'A. T.,

beaucoup plus que par ses commentaires, que S. Jé-

rôme a mérité le titre de « prince des exégètes

latins ». En commentant, il écrit à la hâte, prend
sans scrupule à ses devanciers, et souvent sans en
avertir. Les représentations de ses adversaires et de

ses amis l'ont amené à s'expliquer, dans plusieurs de
ses lettres, sur ce procédé de compilation. Il n'a com-
posé aucun traité d'herméneutique, car sa lettre lui'

Ad Paulin., et même la lvii' De optiino génère inter-

pretand'u doivent s'entendre plutôt de la manière de
citer et de traduire que de la méthode à suivre dans
un commentaire.

2° S. Augustin a été plus grand comme théologien

et controversiste que comme exégète. Il avait abordé
les Ecritures sans une préparation suffisante. Il ne
savait rien de l'hébreu et assez peu du grec. De ce

chef, il était forcément tenu à l'écai-t des textes et

des commentaires grecs. Quant aux commentaires
latins qu'il avait à sa disposition, même ceux de
S. Ambroise, ils étaient notoirement insuffisants. Il

est vrai cpie par la pénétration de son esprit, l'éléva-

tion de sa pensée et son sens très sûr de la tradition,

il a suppléé en partie à ce déficit. Son esj)rit sub-
til, ingénieux et systématique, lui a fait trouver dans
les textes beaucoup plus qu'il n'y avait. Spéculatif

par inclination naturelle, il se laissa aller tout

d'abord au plaisir d'allégoriser. Avec l'âge, il devint
littéraliste; mais sur le sens littéral il échafauda, tou-

jours davantage, des applications mystiques. L'étude

des divers commentaires qu'il a donnés de la Genèse
permet de suivre l'évolution de sa manière. Le plus
grand défaut de son exégèse est d'avoir été dominée
par des préoccupations dogmatiques, surtout au
cours de la polémique pélagienne. Il a égaré pendant
longtemps l'exégèse courante des Latins sur plusieurs
passages doctrinaux de l'cpitre aux Romains, 11, i4,

vil, integr., viii, 19, 28-3o, ix, 20-2^, xiv, 23.

On lui a fait un reproche plus graA'e encore, celui

d'avoir jeté, pendant dix siècles, l'herméneutique des
Occidentaux dans la confusion et l'arbitraire, par sa
théorie malencontreuse de la multiplicité du sens
littéral pour un seul et même passage. Cf. Confes.,

XII, xxxx; De doctr. christ., III, xxvii, 38; I, xxxvi,

37, 4i ; ^e Gen. ad lit., I, xxi, 4i ; Serino, vu, 3. On
peut dire, à la décharge de S. Augustin, qu'il a proposé
le sens littéi"al multiple comme une opinion pieuse
et personnelle, « religiosius me arbitrer dicere ».

Dans sa pensée, il n'était question que des interpré-
tations seulement probables, là où le sens de l'auteur

inspiré n'a pas encore été précisé avec certitude. Il

ne s'agissait pas tant du sens objectif du texte que
des explications qu'on en a données. Le S. Docteur pen-
sait que ces explications avaient été non seulement
« prévues » de Dieu, mais « procurées » par une dis-

position providentielle, et qu'à ce titre elles méritaient
toutes d'être regardées comme « sens d'Ecriture ».

Enfin, il ne donnait pas sa théorie pour servir de
règle à l'exégèse dogmatique, celle qui est ordonnée
à l'établissement des dogmes, mais comme un expé-
dient, une aide offerte à la piété et surtout à la charité

;

elle devait permettre d'accorder plus facilement les

versions et les commentaires avec le texte, comme
aussi les commentateurs entre eux. S. Thomas ne
s'est avancé dans cette même direction que pour
ne pas fausser compagnie à S. Augustin, Sum. theoL,

I, q. I, a. 10; De Potent., q. 4. a- i ; mais surtout
Quodl., VII, a. l!^, ad. 5. Malgré tout, la multiplicité

du sens littéral n'a jamais été enseignée communé-
ment par les scolastiques, pas même au xvi* siècle.

Aujourd'hui, elle est délaissée. Cf. Corxely, Introd.
in r. T. libros, i885, p. 523.

Encore que S. Augustin n'ait pas pratiqué l'exégèse
avec autant de bonheur que ses devanciers grecs,

la théorie qu'il en fait dans son traité De Doctrina
christiana a de grands mérites. Les éloges ne lui ont
jamais manqué. Hier encore, l'anglican Farrar écri-

vait à ce sujet : « Ses règles théoriques étaient excel-

lentes. Pourquoi ne s'y est-il pas tenu fidèlement !

I . Le but de l'Ecriture est d'exciter en nous l'amour
de Dieu. 2. Les exemplaires fautifs sont à corriger

sur de meilleurs. 3. Il faut décider tout d'abord si le

sens est littéral ou mystique. l\. Avant tout, donner
son attention au contexte. 5. Les passages obscurs
sont à comprendre d'après ceux qui sont clairs.

6. L'exégète doit mettre à profit l'histoire, la géogra-
phie, la grammaire, la rhétorique, l'archéologie,

l'histoire naturelle, etc. » History of Interprétation,

1886, p. 239.

Les essais d'herméneutique sacrée antérieurs à
S. Augustin sont : Mélitox de Sardes, H y/it:-. Ori-
GÈ.NE, Usfil àpyûv lihri IV; Diodore de Tarsk, Ti;

èiv.fOf.c/. 6îMpir/.t y.rjÀ i/Jl-rjorAu.:.: TicHoxius, De septem re-

guUs. Après S. Augustin : Adrien, E(aa/w/< £{'; rxiôna.:

/pa^Ki; S. EucHER, Liber formulariim spiritalis intel-

ligentiae; S. Isidore de Péluse, Epist. de interpret.

diy. Legis; Junilius afr., Inst. reg. divinae Legis;

Cassiodore. De instit. divin, litter.

Cf. Clausen. Aurel. Augustinus Script, sacrae inier-

pres, 1828, Trench, Augustine as interpréter of
Scripture, dans l'ouvrage intitulé « Exposition of the

Sermon on the Mount », 1869, p. i-i52.Mgr Douais,
S. Augustin et la Bible, dans la Revue biblique,

1893, p. 62, 35 1 ; 1894, p. III, 126, 4 10. PORTALIÉ,
iS. Augustin, dans le Dict. de théol. cath. (Vacant), I,

col. 3343. L. Hugo, Der geistige Sinn der heil. Schrift

beim hl. Augustinus, dans Zeitsch.
f.

Kat. TheoL,

1908. p. 65-. L. Sanders, Etudes sur S. Jérôme, 1908,

p. i5o. J. Van den Gheyn, ^\ Jérôme, dans le Dict. de
la Bible (Vigouroux), III, col. i3o6. A. Delattre,
Autour de la question biblique, 1904, p. i43, et l'im-

portant ouvrage de G. Griïtzmacher, Ilieronrmus,

eine biographische Studie zur alten Kirchenge-
schichte, 1901-1908.Récemment, L. Schxde, Die Inspi-

rationslehre des heil. Hieronymus, 1910.

4. Conclusion. — a) Il n'entre pas dans le plan de

cette étude de pousser plus loin les recherches histo-

riques sur l'exégèse traditionnelle. L'apologétique

n'a pas besoin de ce surcroit d'information. A
partir des iv' et v* siècles, l'herméneutique chré-

tienne est en possession de tous ses principes et de

ses organes essentiels. On peut déjà la juger à sa va-

leur. Dans les siècles qui suivent, on reprendra le

commentaire détaillé de chaque livre; on écrira des

traités plus complets, mieux raisonnes sur l'art d'in-

terpréter le texte sacré (voir Critique biblique,

p. 779); mais la science des Ecritures restera, en

substance, ce qu'elle était déjà avec S. Jérôme et

S. Augustin. Le grand mérite du Moyen Age sera

d'introduire dans la terminologie plus d'exactitude

et de précision. On sait combien les termes de « cor

porel », « figuré », « spirituel », a allégorique » avaiei

prêté à la confusion sous la plume d'Origène et

S. Augustin. Les scolastiques font rentrer tous l€

sens vraiment bibliques dans le sens littéral ou
'

sens spirituel, en subdivisant le premier en sens li*

téral propre et sens littéral figuré, par exemple le'

anthropomorphismes. S. Thom., p. I, q. i, a. 10.
"^
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reste, il ne faut pas leur savoir gré de la subdivision
très défectueuse des sens bibliques, telle quils l'ont

formulée dans le distique célèbre :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,

Moralis quid agas, quo tendas anagogia.

Cf. Prat, Origène, 1907, p. 178. Le sens littéral, aussi

bien que le sens spirituel, peut être dit propliétique,

moral, mystique et anagogique, d'après son objet.

De tout temps, aussi bien chez les Juifs que chez

les Chrétiens, le commentaire des Eorilures a sup-

])osé l'existence du double sens littéral et spirituel.

Cette persuasion ne s'explique pas suflisamment par
le préjugé juif, accepté en partie par les premières
générations chrétiennes, savoir qu'il y a dans la

Bible tout ce qu'il est utile à l'houime de connaître.

Au contraire, cette idée ne paraît avoir été qu'un corol-

laire de la foi dans la transcendance du Livre ins-

piré. J.-C. et les Apôtres ont cru au sens spirituel des
Ecritures. Pour les croyants, ce fait est à lui seul

d'une autorité indiscutable. Aussi bien, la tradition

chrétienne est unanime à ce sujet.

S. Justin, P. G., VI. 636, 566, 679, 781. S. Irénée,

P. G., VII, io5i-io52.S. Hippolyte, P. G., X, 689, 698.
Tertullien, P. L., II, ^85-488. Clément d'Alex., P. G.,

IX, 55, 87. S. Cyprien, P. L., IV, 628. Origène, P. G.,

XI, 119. S. Hilaire, P. L., IX, 687, 520. S. Ambroise,
P. L., XIV, 432. S. Ephrem, Be^^. bibl, 1893, p. 21,

162, 471, 482. S. Chrysostome, P. G., LI, 285, 867 ; LV,
209. S. Basile, P. G., XXIX, 281, 3o6, 465. S. Gré-
goire de Nysse. P. G., XLIV, 755-760, 34d, 1829.

S. Grégoire de Naz.,P. G., XXXVII, i56i, 1095. Théo-
doret, P. G.. LXXX, 457; LXXXII, 490; LXXI, 3i8.

S. Jérôme, P. L., XXV, 1282, 1288, 147; XXIV, 260,

3i5; XXII, ioo5; XXV, 1027. S. Augustin, P. L.,

XLII, 2 1 8 ; XXXVIII, 876 ; XXXIV, 628 ; XLI, 626, 526.

Pour rincroyant lui-même, ce fait garde une signi-

fication considérable; car on ne saurait le négliger
qu'en s'écartant d'une tradition exégctique aussi
ancienne que l'étude de la Bible elle-même.

Cette croyance n'introduit nécessairement ni con-
fusion, ni arbitraire dans l'intelligence du texte,

puisque, pour affirmer, avec certitude, l'existence

d'un sens spirituel, il faut avoir un témoignage à
ce sujet dans les monuments de la révélation. (Sur
la manière dont les auteurs inspirés eux-mêmes ont
connu les sens spirituels, voir Inspiration biblique.)

S. Thomas va même jusqu'à enseigner que toute exé-
gèse dogmatique se fonde en définitive sur la lettre;

il est d'avis que les sens spirituels de l'A. T. nous sont
toujours enseignés quelque part dans le N. T. au
sens littéral. Siim, TheoL, p. I, q. i, a. 10, ad i

;

Qiiodl. VII, q. 6, a. i4, ad 4- Ce n'est, en définitive,

qu'une application de la règle générale énoncée déjà
par S. Irénée et Tertullien : Le texte oliscur doit se
•comprendre à la lumière de celui qui est clair.

b) A toutes les époques, l'exégèse a eu ses déficits

et ses écarts. Ceux qui la représentaient ont payé
tribut aux préjugés et au mauvais goût de leur temi)s.

Mais, étudiée de près et sans parti pris, son liistoirc

force de convenir (jue, malgré tout, elle s'est appli-
quée à rester méthodique. Sa loi souveraine a été

•celle du sens naturel des mots et du contexte. C'est

précisément dans la détermination de ce contexte que
les écoles et les générations ont différé, d'après leurs
tendances philosophiques et littéraires. Les Scribes,
qui étaient, avant tout, des juristes, ramènent toutes
les Ecritures à l'intelligence de la Loi. Le théosophe
Philon, ne voyant dans le récit l)ibli(iuc qu'une sorte
de drame [)sychologiqiie, a suixn-donné son exégèse
à la scieiuîe de l'àme humaine. Origène y a cherché
surtout une révélation à la fois cosmique et histori-

que donnant à connaître l'invisible dans le visible,

le présent dans le passé et l'avenir dans le pré-
sent. Les Pères des iv' et v* siècles, les latins princi-

palement, préoccupés qu'ils étaient de formuler le

dogme, ont demandé à l'Ecriture l'expression ortho-
doxe des doctrines qu'ils avaient à préciser et à dé-
fendre. Et ici, ils sesontattachésvolontiersàl'analogie
de la foi. Cette même préoccupation sera plus sen-
sible encore dans l'exégèse du xvi' siècle. Depuis la

fin du xviiie, on lit la Bible à la lumière des décou-
vertes modernes : textes et monuments. L'histoire,

la connaissance des langues et la critique des textes,

font incontestablement aux exégètes d'aujourd'hui
une condition meilleure qu'à leurs devanciers.
Tous les Pères, à l'exception de S. Jérôme, ont ignoré
l'hébreu; — S. Justin, Origène, S. Ephrem, Doro-
thée d'Antioche, S. Epiphane et, peut-être, S. Lu-
cien n'en ont eu qu'une connaissance très impar-
faite. Cf. C. J. Elliot, Hebrew learning dans « Dict.

of Christian Biography », II, 85o. La plupart des
Pères latins, y compris S. Augustin, ne lisaient

pas couramment le grec. Par malheur, la traduc-
tion latine, dont ils se servaient exclusivement
jusqu'au v' siècle, était défectueuse. Ils ont racheté
ces insuffisances par un sens très ferme de la tra-

dition, et aussi parce qu'ils se sont attachés à la

substance même des choses, qui restait identique, en
dépit des infidélités accidentelles du traducteur. Que,
dans ces conditions, l'exégèse des anciens ait donné
néanmoins les résultats que nous connaissons, c'est

là une preuve, et non la moindre, qu'elle n'allait pas à
l'aventure.

IL Exégèse et dogme. — i. Les abus, a) Nous
n'avons pas à justifier les abus. Que l'exégèse tradi-

tionnelle se soit parfois laissé conduire par des pré-

occupations dogmatiques, et qu'à cause de cela elle

ait méconnu le sens et la portée du texte
; qu'elle soit

devenue çà et là tendancieuse et polémique à l'excès,

c'est un fait que l'apologiste doit reconnaître. Du
moins, peut-il plaider ici les circonstances atté-

nuantes.
D'abord, j)ourquoi reprocher aux exégètes catho-

liques ce qui a été le tort de tout le monde? Dans
l'inventaire entrepris par la critique moderne des tra-

vaux des anciens, ceux qui représentent l'exégèse tra-

ditionnelle ont mieux résisté que les commentaires
des hétérodoxes. Que reste-t-il des spéculations des
Gnostiques? Les rêves que les millénaristes mettaient
au compte des Prophètes et des Apôtres se sont éva-

nouis. La discontinuité que les Manichéens disaient

être entre la Loi et l'Evangile n'a pas été maintenue,
même par la plupart des critiques incroyants.

Dans la grande querelle arienne, les orthodoxes ont
fait preuve d'une modération (ju'il est permis de trou-

ver excessive, par exemple quand il s'agit du texte

fameux tant exploité par leurs adversaires: « Le Père

est plus grand que moi n, Jean, xiv, 28. Cf. Recher-
ches de Science religieuse, 1910, p. 587.

C'est au cours de la controverse pélagienne que
l'exégèse des Latins s'est peut-être trouvée le plus en
défaut. S. Augustin, tout le premier, en a eu con-
science; il ne pouvait pas ne pas s'apercevoir des

incertitudes de son argumentation par l'Ecriture ;

mais il proteste (jue, dans celle question, il entend
relever île quelques idées chrétiennes fondamentales,
aussi nettement affirmées dans l'Ecriture que dans la

tradition, et dont la certitude domine toutes les dif-

ficultés qu'on lui crée avec certains textes. La même
observation s'applique aux théologiens scolasliques.

qui se servent parfois de l'Ecriture non ])as tant

pour construire que pour meubler. Il suffit d'avoir

feuilleté la Somme de S. Thomas pour constater que
I le texte dont il accompagne chacun de ses articles
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est plutôt une formule du dogme qu'une preuve rigou-

reuse. Ce texte, il l'apporte dans le sens qu'on lui

donne couramment, celui qui figure dans la Glose

ordinaire. Du reste, le plus souvent, il est ad rem,

encore que le S. Docteur ne s'attarde pas à le faire

voir.

C'est surtout dans la grande controverse entre

catholiques et protestants que les tendances confes-

sionnelles ont influencé l'exégèse. Dans les deux
camps, on a tiré à soi l'Ecritm-e. De quel côté a-t-on

abusé davantage? A distance, nous pouvons mesurer

le déchet subi respectivement par l'exégèse catholi-

que et l'exégèse protestante des siècles derniers. Bien

entendu, la comparaison ne doit porter que sur les

textes vraiment représentatifs, qui, de part et d'autre,

ont été proposés et défendus comme décisifs pour ou

contre une position dogmatique. Or, du côté des

catholiques, il y a bien peu de textes de cette catégo-

rie qui soient aujourd'hui communément délaissés.

Les plus compromis concernent le purgatoire et la

nature de la foi. Encore faut-il observer qu'une inter-

prétation ne doit pas être dite « catholique » par le

fait seul qu'elle figure dans les Controverses de Bel-

LARMiN, mais il faut voir encore si elle a eu pour elle

le sentiment des grands exégètes d'alors, par exemple

de Jansenius de Gand et de Maldonat. Plus d'une

fois, ce dernier fait observer, à propos de telle ou

telle explication qui lui plaît davantage, que son seul

tort est d'être en faveur auprès des protestants, et,

par contre-coup, en suspicion parmi les catholiques.

On n'a que l'embai'ras du choix pour faire voir

combien l'exégèse protestante d'aujourd'hui, même
quand elle entend rester confessionnelle, s'écarte de

celle des grands exégètes réformés de jadis : Luther,

Calvin, Mélanchton, etc. Ici, je me contente d'en ap-

peler aux travaux sortis de l'école anglicane. Par leur

science et leur méthode, Lightfoot, Sanday, Westcott,

Hort, Liddon, Allen, Plummer, Milligan, Swete,

Maj'or, Arm. Robinson, etc., sont, de nos jours, les

a leaders » incontestés du renouveau des études

bibliques à Oxford et à Cambridge. Or, que l'on com-

pare leur exégèse des textes concernant la foi et les

œuvres, la justification, le mérite, TEucharislie,

l'Eglise : sa visibilité, sa hiérarchie, son magistère,

le primat de Pierre ; et l'on constatera qu'elle se rap-

proche singulièrement de ceUe des catholiques, quand
elle ne se confond pas avec elle. Il y aurait tout un
livre à écrire à ce sujet. Je me borne à quelques brè-

ves indications. A comparer W. Saxday, A crit. and
exeg. comment, on ihe epistle ta tlie Bomans, 1900'',

p. 28, 3i,34, 91, 12g, 147, 220 avec le commentaire
de Calvin sur la même épitre. Quand on a lu, sur

l'épître de S. Jacques, J. B. Mayor, The epistle of
S.James, 1892 et Hort, The epistle ofS. James, 1909,

on a une tout autre idée que Luther de « l'épître de

paille », comme il l'appelait. Ces récents commenta-
teurs trouvent que, siu" la justification parles œuvres,

la doctrine de S.Jacques est compatible avec celle de

S. Paul. Or, l'on sait que c'est le sentiment contraire

qui avait amené Luther à retrancher l'épître du
canon. H. B. Swete, The Apocalypse of S. John, 1906,

p. ccix,et MiLLiGAX, .S'. Paul's epistles ta the Thessal.,

1908, p. 169, avancent loyalement que l'exégèse

protestante s'est égarée pendant deux siècles en
entendant du pape et de la Rome pontificale ce qui

est dit dans le N. T. de l'Antéchrist et de la Rome de

Néron. Ch. Bigg, Crit. and exeg. comm. on the epist-

les of S. Peter, 1901, p. 269, est bien près de voir

dans la II" Pétri, i, 20 « omnis prophetia Scripturae

propria interpretatione non fit i> une condamnation
du sens privé en matière d'interprétation scripturaire.

A. Plummer, An exeget. comment, on the Gospel ac-

cording to S. Matthew, 1909, p. 229, entend S. Matth.,

XVI, 18, d'une primauté réellement conférée à S.

Pierre. H. J. Holtzmann, Hand-Comment. zum i\'. T.,

IV, p. iio, soutient que le chap. vi de S. Jean n'est

intelligible que si on l'entend du rit eucharistique.

b) Une exégèse tendancieuse peut s'alliera la bonne
foi. Elle résulte alors d'un sentiment qui est en soi

très louable : le dévoîiment à ce que l'on croit être

la vérité. C'est un fait qu'il n'est pas de reproche
que les historiens s'adressent aussi souvent les uns
aux autres. Comment expliquer qu'avec les mêmes
documents ils arrivent à des conclusions si diffé-

rentes, sinon par la diversité même des dispositions

d'esprit qu'ils ont apportées à l'étude des textes?
L'exégèse indépendante n'est pas à l'abri, tant s'en

faut, de ces surprises du préjugé ; elle est, pour le

moins, tout autant systématique que l'exégèse tra-

ditionnelle. C'est ce qui explique, pour une bonne
part, ses variations, dont A. Scuwbitzer vient

d'écrire l'histoire : Von Reimarus zu Wrede, 1906. 11

faudrait redire ici ce que nous avons écrit sur l'in-

fluence des préjugés et du parti pris dogmatique en
matière de critique. Voir Critique biblique, c. 806.

Qu'il suffise d'ajouter, aurisque deparaître paradoxal,
que le croyant est en meilleure situation que l'in-

croyant pour faire une exégèse correcte des textes

bibliques. Ces textes ont été écrits par des croyants,

pour qui la religion n'était pas une pure afl'aire de
curiosité et d'étude, pour qui Jésus n'était pas sim-

plement un personnage historique, ni son œuvre
un événement comme les autres. Les évangélistes et

S. Paul nous ont fait part de choses qu'ils croient

vraies et qu'ils ont aimées plus que leur vie : toute

leur àine a passé dans leurs écrits. Qui donc est

capable de les suivre jusqu'au bout: celui qui pense
et aime comme eux, ou bien celui qui regarde du
dehors, en spectateur indifl'érent? Il est à croire qu'un
Grec du temps de Périclès, enraciné dans la terre

d'Hellade, imbu de culture grecque, ayant foi dans
les origines et les destinées de sa race, se trouvait

beaucoup mieux préparé à comprendre Homère que le

plus fin des hellénistes modernes. Cf. S. Aug., De
utilitate credendi, vi, 6. On adit,et il faut le répéter,

qu'un incrédule est radicalement incapable d'écrire la

Vie de Jésus ; tout au plus composera-t-il une de ces

histoires sans souplesse ni chaleur, qui ne laissent

entrevoir que le dessin extérieur de son existence.

Prétendre que l'incroyant est en meilleure posture

vis-à-vis delà Bible, parce que son incroyance même
lui laisse la liberté nécessaire pour juger l'auteur

qu'il entreprend d'expliquer, c'est confondre l'exé-

gèse avec la critique. L'exégèse n'a d'autre objet que
le sens du texte, son rôle est d'en dégager la pensée

de l'auteur
;
quant à savoir si cette pensée est vraie

ou fausse, c'est l'œuvre ultérieure de la critique. (Voir

Critique biblique, col. 806.)

2. Développement du dogme et exégèse historique.

a) Le danger le plus sérieux que la formule actuelle

du dogme fait courir à l'interprétation des anciens

textes est de méconnaître le développement doctrinal

qui s'est fait de l'A. T. au Nouveau, et de celui-ci

jusqu'à nos jours. Voir Dogme {Développement du).

Si l'on n'y prend garde, on ne tient pas compte de la

distance qui sépare deux textes l'un de l'autre, on

voit dans le premier une plénitude de sens qui n'est

en réalité que dans le second ; ici, le dogme est épa-

noui, tandis que là. il se trouve seulement en germe.

La croyance d'un Dieu en trois personnes est spé-

cifiquement chrétienne. C'est donc qu'elle n'est pas-

suftisamment enseignée dans l'A. T., et l'exégète

ignorerait le progrès de la révélation, qui interpréte-

rait tout uniment de la seconde et de la troisième

personne de la Trinité les passages des Ecritures-
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où se lisent les termes de Fils et d'Esprit, qu'ils se

rencontrent dans le Nouveau Testament ou dans
l'Ancien. Une exégèse qui ne tient pas compte des
précisions historiques concernant les origines du
texte, qui envisage isolément les difîérentes proposi-
tions de l'Ecriture comme si elles se suffisaient à
elles-mêmes en dehors de tout contexte; qui confond
la signification absolue d'une proposition avec le sens

qu'elle pouvait avoir raisonnablement sous la plume
de tel auteur,étant donné Tépoquc et les circonstances
où il vivait ; une pareille exégèse n'est pas historique.

Le plus grave reproche, et disons aussi le plus
fondé, que l'on ait adressé au commentaire des
anciens est d'avoir été conçu d'un point de vue trop
transcendant, sans tenir suflisamnient compte des
contingences de l'histoire. Tout en convenant de leurs

torts à cet égard (encore qu'on les ait beaucoup exa-
gérés), il est juste de distinguer ici entre la pratique,

qui a été défectueuse, et la théorie. En principe, les

représentants les plus autorisés de l'exégèse tradi-

tionnelle ont sauvegardé les droits de l'histoire et

les exigences du contexte. S. Jérôme et S. Augustin
s'accordent à enseigner que l'objet de l'exégèse est

uniquement de préciser la pensée de l'auteur que
l'on explique. S. Aug., De doctr. christ., I, xxxvi-
xxxvm; II, v ; />. i., XXXIV, 35, 38; S. Jérôme, P. Z.,

XXII, 507; XXIV, 869, 38, 56; XXVI, 66, i55, 4oo.
Quant au développement dogmatique, il a été expres-
sément reconnu et même assez bien formulé par
plusieurs d'entre les Grecs, notamment par S. Gré-
goire de Nazianze, S. Cyrille d'Alexandrie, et plus
tard par S. Thomas.

b) D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que l'ins-

piration, qui fait de Dieu l'auteur principal de toutes
les Ecritures, amène forcément l'interprète croyant
à se demander, si en précisant le sens voulu par l'au-

teur inspiré, il a épuisé toute la signification de son
texte, telle que Dieu lui-même l'a entendue ; si l'in-

tention divine est adéquatement mesurée par l'inten-

tion humaine. La question a de tout temps soulevé
des controverses, et récemment encore. Cf. Lagraxge
dans la Re<,ue biblique, 1896, p. 5o6; 1900, p. i4i;
et F. Prat dans les Etudes, 1901, t. LXXXVI, p. 496;
P. Perret, dans la Re\nie thomiste, 1910, p. 8.

S. Augustin, Z?e doctr. christ. ,11, v, P.L., XXXIV.38,
paraît autoriser la réponse afhrmative, tandis que
S. Thomas, II^ Il^e, q. l'jS, a. !^, fait observer, en y
insistant, que le prophète reste, entre les mains de
Dieu, un instrument défectueux. A ce sujet, on peut,
semble-t-il, se tenir aux conclusions suivantes. S'il

s'agit du sens spirituel, il n'est pas douteux que
l'hagiograplie ait pu l'ignorer. Quant au senslittéral,

il y a lieu de distinguer. On ne a oit pas pourquoi
l'hagiograplie n'aurait pas entendu pleinement son
texte aux endroits où il ne présente qu'un intérêt
historique. Les prophéties seules font difliculté.Mais
peut-on raisonnablement douter qu'elles ne soient
mieux comprises aujourd'hui qu'à l'époque où elle^
furent écrites? Celte circonstance tient à deux cau-
ses : les diverses prophéties ayant un même objet
sont allées en se complétant les unes les autres,
l'événement a éclairé d'un jour nouveau la prédic-
tion qui en avait été faite. Ce surcroit do lumière
n'ajoute pas en signification au texte lui-même, seu-
lement il permet de le pénétrer davantage. S. Jkrôme,
in epist. ad IJph.,^u, b; P.L., XXXI, 479; Encycl.
Proi\ Deus, 16; Litt. apost. Leonis XIII, l'igilantiae,

3o oct. 1902.

L'exégèse, d'après « l'analogie de la foi r>, qui con-
siste à lire les Ecritures à la lumière du dogme
catholique, envisagé à son point d'arrivée, est tradi-
tionnelle. Volontiers, les Pères ont entendu du Verbe
incarne ce qui est dit, au livre des Proverbes, viii.

3 1, de la Sagesse divine, « mettant ses délices à ha-
biter parmi les enfants des hommes ». Mais, ce fai-
sant, ils n'ont pas prétendu que cette interprétation
laborieuse fournit à la théologie de l'incarnation un
point d'appui aussi ferme que la simple lecture du
premier chapitre de S. Jean. Ils ne confondaient pas
l'ombre avec la réalité, et, à maintes reprises, ils

ont fait observer que l'Ancien Testament n'est tout
à fait compréhensible que dans le Nouveau. C'est là

un axiome sous la plume de S. Augustin : « In Ve-
teri Voi'Hm iatet, et in iVoio Vêtus patet », Comme
norme négative, pour écarter un sens erroné, l'ana-
logie de la foi se suffit à elle-même; mais, s'il s'agit

d'en faire une norme positive, on n'avancera ici

qu'à bon escient, avec toutes les précautions com-
mandées par la nature même du procédé.

c) De ce qui précède, on peut conclure dan squel
sens un croyant doit entendre et pratiquer l'exégèse
purement historique. Il va de soi qu'il ne saurait
prendre comme point de départ la négation de l'ins-

piration, ni, par conséquent, se faire une loi de
rejeter positivement toute explication qui suppose
l'intervention de quelque facteur surnaturel dans la

composition des textes canoniques. Mais faire

abstraction n'est pas nier. On peut s'attachera l'étude

des Ecritures comme si elles étaient uniquement
l'œuvre de l'homme. N'est-ce pas la position de
l'apologiste chrétien dans le traité de la Religion
révélée, quand il envisage dans les écrits des Pro-
phètes et desEvangélistes des monuments du témoi-
gnage historique ? L'exégèse conduite d'après cette

méthode n'épuise pas nécessairement la portée du
texte inspiré, surtout elle ne conclut pas toujours
avec la même certitude, puisque, de propos délibéré,

elle s'est interdit l'usage de certaines ressom-ces
d'ordre surnaturel, dont l'auteur pinncipal des Ecri-
tures a accompagné son œuvre pour en assurer la

pleine intelligence.

Même si l'on tient compte de l'inspiration du
texte, il peut se faire que l'exégèse purement histo-

rique ne rejoigne pas l'exégèse dogmatique, celle de
l'Eglise retrouvant l'expression de son dogme dans
un texte donné. Cette extension, cette précision de
sens, qui se rencontre dans le commentaire ecclé-

siastique, n'est pas arbitraire, ni apportée du dehors,
puisque Dieu, l'auteur premier des Ecritures, avait

prévu et voulu qu'elle fût un jour reconnue par une
exégèse authentique. Soit, par exemple, la doctrine
du péché originel dans les chap. 11 et m de la Genèse,
(cf Labauche, Z^fons de théol. dogm.. L'homme, i<^o8,

p. 55); ou encore le caractère spirituel du Royaume
messianique dans les prophètes de l'A. T. (Cf. Touzard,
dans la Revue prat. d'Apologétique, t. VII, p. 88, 736;
abl)é de Broglie, Questions bibliques, 1897, p. 377.)
L'exégèse historique, réduite aux ressources d'ordre
rationnel, n'est pas tenue de découvrir dans ces textes

autre chose que ce que les premiers lecteurs pou-
vaient raisonnablement }• trouver. D'autre part, elle

ne saïu-ait arriver légitimement à un résultat qui

soit contraire aux données de l'exégèse dogmatique.
Voilà pourquoi l'Eglise a condamné récemment plu-

sieurs propositions affirmant ou supposant qu'il y a
un conflit irréductible entre l'histoire et les conclu-

sions certaines de la théologie; que le seul moyen
d'accorder désormais la raison et la foi est de les con-

finer sur des terrains absolument séparés, sans
rapi)orts possibles/ de l'une avec l'autre « parce que
la foi n'est pas matière de science expérimentale, ni

même d'histoire, à proprement parler, mais d'expé-

rience morale ». A. Loisy, Simples ré/Je.rions sur le

décret Lamentabib, 1908, p. 169. Voir les proposi-

tion, 1-7, 12, 23, 2li, 'd-2 du décrci /.amentabili sane
exitu, du 3 juil. 1907.
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Cette division à cloison étanclie dans l'àme humaine
est inacceptable. Du reste, elle est impossible. Les
diverses sciences peuvent bien être autonomes, avoir
leur objet propre et l'atteindre par des méthodes
distinctes; mais elles ne sauraient prétendre à jouir
les unes vis-à-vis des autres d'une indépendance
absolue. Forcément, les sciences particulières dépen-
dront de celles qui présentent un intérêt plus géné-
ral, la mécanique ne réussira jamais à s'affranchir
des mathématiques. Sans perdre l'autonomie qui lui

convient, l'exégèse restera solidaire de la logique ma-
jeure et de la théologie.

Au témoignage d'un protestant, peu suspect de
partialité à notre endroit, l'exégèse catholique se
trouve vis-à-vis des exigences de l'exégèse historique,
telle que les critiques indépendants l'entendent, dans
de meilleures conditions que l'exégèse protestante.
« Les rapports entre l'histoire et la doctrine, écrit

Pf.rcy Gardner, sont à l'heure qu'il est, pour toutes
les branches de l'Eglise chrétienne, une brillante
question. .. Or, il est de tous points évident que l'Eglise

de Rome est dans une situation exceptionnelle pour
faire des concessions à la science historique, puis-
qu'elle n'a jamais édilié son système de croyances
sur le texte de l'Ancien et du N. T., comme l'ont fait,

pour notre plus grand malheur, les Réformateurs
du XVI' siècle. » Hibbert Journal, 1904, p. 127;
cf. A. Sabatier, Les Relig. d'autorité et la Relig.
de VEsprit, igo/i^, p. 3o6. Mise à part l'idée peu
exacte que M. P. Gardner se fait de notre dogma-
ticpie, il est certain que le dogme catholicjue, aussi
bien par ses origines que par ses moyens de conser-
vation, ne saurait être irrémédiablement compromis
par la ruine d'un texte dont la critique viendrait
à démontrer l'inauthenticité ou l'exégèse erronée.

P. Lagrange, La méthode historique surtout à pro-
pos de VA. T., 1903. P. Lemonnyer, Théol. positive et
théol. historique, dans la Bévue du Clergé français,
i" mars 1908; cf. 1" oct. 1908. J. Fon'taine, dans Zrt

Science catholique, mai 1908, cf. mai 1904; Lievue du
Clergé français, mai 1904; cf. La Théologie du A'. T.

et l'évolution du dogme, 1906. F. Dubois, dans la
Revue du Clergé français, i5 fév. 1904, i"'' mai 1904.
avril 1908, oct. 1909, p. 28. P. Brucker, L'Eglise et

la Critique biblique, 1907, p. 28, 289. Mgr Mignot,
L'Eglise et la Critique, 19 10, p. 71, 89; cf. Bévue
du Clergé français, i5 dcc. 1901.

III. Exégèse, Tradition et Église. — i. État de
la question. — De tout temps l'Eglise a revendiqué
un droit de contrôle et, au besoin, de magistère sur
l'explication des Ecritures. C'est un fait établi par
le témoignage historique. Les textes à ce sujet se
trouvent réunis dans tous les cours de théologie,
spécialement dans Franzelin, De div. Trad., sect. III,

th. xviii, XIX, et, avec plus de développements, dans
Bellarmin, De verbo Dei scripto, lib. III. Les plus an-
ciens de ces témoignages sont déjà aussi signiûcatifs
que les plus récents. Voir S. Irénée, II, ix, x; III,

iMv ; IV, XXVI, xxxiii. Aujourd'hui, des protestants
ne font pas difficulté d'accorder que le magistère de
l'Eglise en matière d'exégèse biblique est normal.
Cf. « Dict. of Religion and Ethics «, 1909, II, art. liiblio-

latry; Hibbert Journal, oct. 1908, The Bookless Reli-
gion. Plusieurs conviennent que la nécessité d'un ma-
gistère extérieur au texte sacré est déjà enseignée
dans lia Petr., i, 20. Voir ci-dessus II, 1% «. A défaut
de cette preuve, d'autres comprennent que, dans toute
société sagement organisée, un code ne saurait être
abandonné à l'interprétation privée.

L'exégèse ecclésiastique est dite authentique, parce
qu'elle tire sa valeur propre non pas des raisons
d'ordre scientifique, mais de la mission qu'elle a reçue

de l'Auteur même des Ecritures, C'est de cette mission
qu'elle dérive sa compétence; et elle l'exerce par voie
d'autorité. Ici, comme pour le reste, son magistère
peut prendre deux formes, selon qu'il s'exprime par
l'enseignement quotidien, conforme à la tradition exé-
gétique communément reçue; ou bien par l'interven-
tion extraordinaire du Siège apostolique. Sous cette
dernière forme, les manifestations du magistère ecclé
siastique peuvent être des définitions proprement
dites (conciliaires ou extra-conciliaires), ou des déci-
sions d'ordre inférieur. Voir Congrégations romai-
nes, p. 892; cf. L. Billot, De Ecclesia, th. XIX.

2. Zrt législation de l'Eglise, sa nature, son objet.— a) Cette législation tient essentiellement dans deux
décrets promulgués par le concile de Trente, et par
le concile du Vatican. Denz.^o, 786(668), 1788(1687).
Tous les actes subséquents de l'autorité ecclésiasti-
que en cette matière sont comme autant d'articles

organiques de cette double décision conciliaire.

Cf. Denz.^f^, 995, 1942, 2002, 2004. Par son objet, le

décret du concile de Trente (celui du Vatican n'a
fait que le renouveler) est disciplinaire, il s'agit

d'abus à prévenir et à réprimer; seulement, il se fonde
sur un principe d'ordre dogmatique, savoir que
l'interprétation de l'Ecriture n'est pas livrée au libre
examen, mais relève du magistère ecclésiastique.

D'où il suit qu'on ne saurait soutenir avec Jahn,
Lntrod. in libr. V. T., p. I, § 91, que cette législation

est de tous points révocable, qu'elle impose à l'exé-

gète catholique une obligation purement négative :

celle de ne pas interpréter l'Ecriture en un sens qui
soit contraire au dogme catholique, ou encore à quel-
que interprétation unanimement reçue des Pères; mais
que, du reste, il lui est loisible de donner ses préféren-
ces à une explication différente. A ce compte, l'exégèse
traditionnelle ne serait plus qu'une norme négative,
elle nous apprendrait comment nous ne devons pas
interpréter l'Ecriture, mais non pas comment il faut
l'interpréter. C'est précisément cette manière d'enten-
dre le décret du concile de Trente que le concile du
Vatican a entendu exclure : « Quoniam vero quae
Sancta Trid. Synodus de interpretatione divinae Scrip-
turae ad coercenda petulantia ingénia salubriter
decrevit, a quibusdam hominibus prave exponuntur.
Nos... declaramus... is pro vero sensu sacrae Scriptu-
rae habendus sit queni tenuit ac tenet sancta mater
Ecclesia. »

b) Pour préciser l'objet et la portée du décret du
concile de Trente, il suffît d'en peser tous les termes.

1° Ln rébus fidei et morum. — Cette incise, qui
passa sans dilTiculté à Trente, fut l'objet d'une vive
discussion dans le concile du Vatican. Plusieurs Pères
prétendaient qu'elle restreignait indûment le droit

de l'Eglise. Mgr Gasser, rapporteur de la commission
conciliaire Pro fide, ne nia pas le caractère restrictif

de la clause, mais se contenta de répondre que, nonob-
stant les termes du décret, l'Eglise gardait le droit

inaliénable de juger et de condamner toute interpré-

tation qui porterait atteinte au dogme de l'inspira-

tion ou à l'inerrance biblique, même si cette interpré-

tation portait sur des passages n'intéressant pas
directement le dogme et la morale. Const. Concil.

Frt</c. dans la Collectio Lacensis, VII, p. 226. L'incise

« in rébus fidei et morum » limite, tout au moins
de fait, l'objet direct du magistère ecclésiastique

aux choses qui par elles-mêmes concernent la foi et

les mœurs.
D'une façon plus précise, que faut-il entendre par

« les choses qui concernent la foi et les mœurs » ? On
discute à ce sujet. M. Vacant, Etudes théol. sur les

const. du conc. du Vatican, 1896, I, p. 628, pense
qu'il ne s'agit pas de distinguer dans le contenu
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l)iblique des textes dogmatiques et des textes non
dogmatiques (bien que cette distinction soit en elle-

même recevable);mais que la distinction porte siu- le

commentaire qu'on en fait, qui peut être doctrinal ou
non doctrinal (philologique, archéologique, purement
historique). Or, le décret ne viserait que le commen-
taire doctrinal. M. Vacant propose, lui-même, lexem-
ple suivant : « Ainsi, nous lisons la généalogie de

J.-C. dans les Evangiles. Si on commente cette généa-

logie en faisant ressortir que J.-C. est véritablement

homme, puisqu'il descend d'Adam, et qu'il est le

Messie puisqu'il descend d'Abraham, de Jacoli et de

David, on en donnera une interprétation doctrinale...

Si, au contraire, on cherche dans cette généalogie

l'âge du monde, le nombre des ancêtres de J.-C, la

date oùils ont vécu..., on donnera de cette généalogie

une interprétation qui ne sera pas doctrinale; car ces

points de chronologie n'appartiennent pas à la doc-

trine chrétienne et ne rentrent pas dans les énoncés
qui font partie de la révélation. » D'autres, par exem-
ple le P. Granderath, Der Katliolik, 1898, p. 297,
estiment qu'il s'agit des textes eux-mêmes intéressant

directement le dogme ou la morale. L'opinion de
M. Vacant rend compte d'un fait considérable, savoir

que, de l'aveu de tous, l'obligation créée par le décret

du concile ne s'étend pas, du moins directement, aux
explications philologiques, scientiliques, purement
historiques, sans connexion nécessaire avec la doc-

trine catholique, ni aux applications morales d'un

caractère simplement édifiant; alors même que, pour
des raisons étrangères à la révélation, les Pères

s'accorderaient à entendre, de ce point de vue,

un texte dogmatique. Dans l'interprétation tradition-

nelle de Geit., 11, 19, il y a lieu de distinguer la doc-

trine concernant la domination donnée à l'honime
sur les animaux et certaines conclusions que Ton a
cru pouvoir tirer du même passage : la présence de
tous les animaux au paradis terrestre, l'hébreu lan-

gue primitive, etc. L'encycl. Provid. Deus, 29, fait

observer, en citant S. Thomas, II Sent., Dist. xiv, q. i

,

a. 2, que, dans les choses où ils n'avaient pas dans
la révélation une lumière de foi, les commentateurs
de l'Ecriture ont suivi les opinions de leur temps, ou
les principes reçus dans l'école de philosophie à
laquelle ils appartenaient.
Dans le commentaire ([ue les Pères nous ont laissé

de l'Ecriture, S. Thomas distingue ce qui appartient
à la substance de la foi et les explications ultérieures

qu'ils y ont ajoutées. Le premier de ces commen-
taires est seul une règle inviolable pour l'exégète

catholique. « Il faut savoir, écrit-il, qu'en ce qui con-
cerne le commencement des choses, les saints, d'ac-

cord sur ce qui est de foi, à savoir que Dieu seul

existe de toute éternité, se trouvent avoir parlé diver-

sement, du moins à s'en tenir à la surface des mots,
touchant les autres points, qui ne sont pas de
l'essence de la foi ; sur ces points il leur a été permis
d'avoir des opinions diirérentes, comme nous en
avons encore le droit nous-nu>mes. » In II Sent., Dist.

II, q. I, a. 3. Il est encore plus explicite dans la Dist.

XII, q. I, a. 2, et Dist. xiv, <(. i, a. 2. Les anciens ont
interprété Jos., x, i3, Stelit itaqiie sol in medio coeli

d'après la cosmographie de Ptolémée; mais leurs

explications scientiliques restent distinctes du fait,

reconnu par eux, de la prolongation miraculeuse du
jour. Un des torts des théologiens qualKlcateurs du
S. Office dans l'affaire de Galilée a été de méconnaître
la distinction faite par S. Thomas, et déjà autorisée
par certains passages de S. Augustin dans son De
Gen. ad lit. II, ix, 20; VIII, vu, i3. Voir Galilée et

Inerrance hii5Lii)UE.

C'est un fait (dont il faut rendre compte) que, de
nos jours, beaucoup d'excgètes ne font pas le même

accueil à l'opinion limitant le déluge biblique à une
portion de la terre, et à l'opinion qui le restreint à

une portion de l'humanité; alors pourtant que les

anciens n'ont pas distingué, du moins expressément,
entre l'extension ethnographique du déluge et son
extension géographique. Il est vrai que des apolo-

gistes croient pouvoir soutenir que les anciens n'ont

pas été réellement unanimes à tenir l'universalité du
déluge quant à la terre. Voir Déluge, col. 91 3.

2° Ad aedificationein doctrinae cliristianae perti-

nentium. Cette clause se rattache étroitement à la

précédente, non pour la restreindre, ni pour l'éten-

dre, comme a pensé le P. Granderath, Der Katholik,

1898, p. 385, mais pour la préciser d'après la distinc-

tion que nous venons de faire. Même dans les choses

qui, prises en bloc, intéressent la foi et la morale, il

est des circonstances qui n'ont pas de caractère dog-

matiqvie. Il s'agit donc ici des « choses qui contribuent

à l'établissement du dogme », c'est-à-dire du com-
mentaire théologique.

3'^ Contra enm sensum qitem tenait et tenet sancta

mater Ecclesia. — Le Card. Franzelin, De div. Trad.

et Script., 1873, p. 223, entend ces paroles de la

prédication quotidienne de l'Eglise, mais le contexte

invite, semble-t-il, à les entendre, du moins principa-

lement, de son magistère extraordinaire, définissant

le sens d'un texte ou condamnant une interprétation

qu'on en a proposée. S'il en e?,i3iir\s,i, quem te nuit con-

cerne les décisions passées etquein tenet les décisions

présentes. Les textes directement définis par l'Eglise

sensu affirmante sont très peu nombreux, le sens

d'un plus grand nombre a été déclaré sensu negante
(dans quel sens il ne faut pas les exposer), soit direc-

tement, cf. Denz.**\ 224 (i83), 1022 (902), io5o(93o),

1075 (966), 1076(906), 2047; ^^^^ indirectement par la

condamnation de certaines erreurs qu'on prétendait
fonder sur l'Ecriture. Le Card. Franzelin, /. c,

p. 222, n. 2, a écrit : « Sensus multorum lextuum hoc
modo (par définition solennelle et directe) declaratus

est. » En réalité, il ne cite que neuf passages qui aient

été définis de la sorte; encore qu'il ajoute etc. De
son côté, le P. Cornely, Introd. in U. T. libros, I,

p. 589 (edit. ait., p. 610-611), n'en connaît que dix.

On peut dire que le nombre des textes directement
définis par l'Eglise ne dépasse pas la douzaine.

Pour qu'un texte soit censé défini de la sorte, il

n'est pas nécessaire qu'il soit présenté comme tel par
un canon de concile, l'exposition d'un chapitre dog-
matique peut y sufiire. C'est ainsi, qu'au sentiment
de la plupart, Matth., xvi, 16, Tu es Petrus..., se

trouve défini dans laconst.« Pastor aeternus )^.Denz.^^',

i833 (1678). D'autre part, un texte apporté comme
argument, même dans un document ex cathedra,

n'est pas censé, par ce fait seul, être authentiquement
défini; bien qu'il jouisse, de ce chef, d'une autorité

particulière. Les textes développés dans la bulle dog-
matique fnejfabilis Deus ne sont pas définis. Un
argument d'Ecriture peut flgurer dans un canon con-
ciliaire, sans que la définition s'étende au texte lui-

même, par exemple Prow, vin, 35, Praeparatur
voluntas a Domino, cité d'après les LXX dans le qua-

trième canon du second concile d'Orange. Denz.*'\

177.
4° Aut etiam contra unanimem consensuni Patrum.

— Le seul fait du consentement des Pères, surtout en
matière d'exégèse, autorise à présumer qu'il n'a pas

eu sa cause dans une opinion purement humaine,
mais qu'il se fonde plutôt sur les données de la révé-

lation. Cependant, ce n'est là qu'une présomption.
Il faudra considérer encore l'objet précis sur lequel

porte le consentement. En y regardant de près, on

constatera que parfois cet objet est beaucoup plus

restreint qu'on ne l'avait pensé de prime abord
;
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inême, il peut arriver qu'il n'y ait pas réellement
accord sur un seul et même objet. Le P. Patrizi, in

Act. Jpost., VIII, 33, a fait une enquête complète de
la tradition exégétique au sujet d'Isaîe, lui, 8,

Generationein ejus quis enarraliit? A l'exception de
trois auteurs seulement, avant le xvi« siècle, tous les

autres ont interprété ce texte de la génération
du Christ, mais 89 de la génération éternelle, 4 de
la génération temporelle, 20 de l'une et de l'autre.

Le P. Patrizi croit devoir, au nom de l'interpréta-

tion traditionnelle, luaintenir que, dans ce passage,
il est question de la génération du Christ en un sens
vague et transcendant; mais le P. Knabexbauer,
in Isaïam, II, p. 3io et la plupart des modernes
(cf. CoxDAMiN, Le Livre d Isaïe, p. 821) délaissent

cette explication, par la raison qu'il n'y a pas réel-

lement ici d'exégèse traditionnelle. « Patres certe

non consentiunt in una interpretatione cum très ha-

beant », dit le P. Corluy, Spicil. dogni. bibl., i884,

II, p. 99; et le P. Chr. Pesch, Praelect. dogm., 1898"'',

t. I, n. 587, ajoute : « Patet neutram explicatio-

nem tradi ut pertinentem ad tidem catholicam. »

Trop souAcnt, le consentement des Pères est allégué à
tort, faute d'avoir été vérifié et analysé conscien-

cieusement. Du reste, c'est à celui qui l'allègue d'en

faire la preuve. Jusque-là, on n'est pas tenu de le

croire, et il est permis de réserver son jugement. C'est

à une facilité indiscrète d'écrire : Omnes Patres con-
sentiunt que nous devons le discrédit qui s'attache

de nos jours à l'argument de tradition, tel qu'il a été

pratiqué par beaucoup de théologiens et d'exégèles
depuis le xa-i'= siècle.

Même quand le consentement existe, on doit se de-

mander en outre si les Pères ont donné leur explica-

tion comme nécessaire à l'unité catholique. C'est la

circonstance la plus difficile à déterminer, mais aussi

celle qui, malheureusement, retient le moins l'atten-

tion des auteurs. C'est uniquement par l'histoire des
opinions et des controverses que l'on arrivera à se faire

une certitude à ce sujet. S. Augustin et ses contem-
porains s'insurgèrent contre S. Jérôme, quand celui-ci

prétendit que les LXX n'avaient pas été inspirés, mais
ils ne menacèrent pas de rompre avec lui comme
avec un hérétique; ils eussent été, sans doute, plus
exigeants dans la question du canon de l'A. T., si

Jérôme n'avait pas fait prévaloir, du moins en pra-
tique, l'autorité de la tradition ecclésiastique sur ses

conjectures de savant. Voir Canon catholique,
col. 447-448. Parfois, on se demandera utilement ce

que les anciens auraient pensé s'ils avaient eu nos
connaissances historiques et géograpliiques. Si S. Au-
gustin vivait de nos jours, maintiendrait-il que le

paradis terrestre existe actuellement dans quelque
partie du globe encore inexplorée? Bellarmin, De
gratia primi hominis, c. xiv; édit. Vives, V, p. 201, a
cité et aprouvé les passages du S. Docteur à ce sujet.

Le fait que le consentement des Pères n'a pas été

durable est, à lui seul, une preuve théologique qu'il

n'était pas nécessaire. J'entends nécessaire à l'éta-

blissement du dogme, car il peut se faire (l'histoire

de l'exégèse nous apprend que le cas n'est pas chi-

mérique) qu'une interprétation perde pour un temps,
même pour longtemps, le consentement unanime des
commentateurs, encore qu'elle soit la véritable.

Pratiquement, le recours aux commentaires des
Pères de l'Eglise fournit le plus souvent une direc-

tion plutôt qu'une règle de foi. Cette direction, l'exé-

gète catholique ne s'en écartera que pour de graves
raisons. C'est le sentiment du C. Corxely, LIist. et

crit. Introd. in U. T. lib. sac. Compendium, iSgô'',

p. i46. « Non multos textus ab Ecclesia directe vel
indirecte défini tos esse diximus; in paucioribus forte

consensus ille Patrum invenitur; at in reliquis ideo

nondum licet indulgere ingenio. » Même dans le cas
où le commentaire traditionnel des anciens se pré-
sente avec un caractère doguiatique bien défini, s'il

s'agit de questions controversées aujoiu-d'hui entre
catholiques, une intervention de l'Eglise sera le plus
souvent nécessaire pour le faire accepter de tous.

C'est dans ce sens que Bellarmin a écrit : « Non
desunt loca Scripturae, ex quibus character (sacra-

mentalis) colligi possit, praesertim adjuncta explica-

tione Patrum et Ecclesiae, sine qua nulluni dogma
ecclesiasticum omnino certo statui potest. » De Sa-
crum., ch. xx; édit. Vives, III, p. 4^2.
Dans l'article Critique biblique, col. 81 3-8 18, on a

déjà dit que le magistère de l'Eglise étendu à l'Ecri-

ture est compatible avec la juste liberté dont l'exé-

gète a besoin pour ses recherches.

8. Valeur historique de la tradition ecclésiastique

en matière d'exégèse. — La société chrétienne est

antérieure au Nouveau Testament. Le livre n'est que
l'expression écrite d'une doctrine dont l'Eglise vivait

déjà, d'une histoire qu'elle racontait depuis près d'un
demi-siècle. En recevant certains textes comme cano-
niques, elle s'est assurée qu'ils étaient conformes à
sa foi, ou du moins qu'ils ne contenaient rien de
contraire. C'est ce que l'histoire du Canon atteste.

D'une façon générale, la foi de l'Eglise n'est pas née
des textes; au contraire, elle s'est formulée dans
l'Evangile et les Epîtres. D'autre part, aucun de ces

textes n'a la prétention de réfléchir l'enseignement
ecclésiastique en son entier, ni de se passer, pour être

compris, de la tradition vivante qui les a précédés et

à la lumière de laquelle ils veulent être lus. Ecrits

par des croj'ants et pour des croyants, ces livres

resteront, dans une bonne mesure, lettre close, pour
ceux du dehors. La dépendance de l'Ecriture vis-à-vis

de l'Eglise ne s'affaiblira pas avec le temps, elle ira

plutôt en grandissant à mesure que se multiplieront
les controverses sur la lettre du texte.

Indépendamment de sa valeur dogmatique, envi-

sagée du point de vue historique et dans sa valeur
purement humaine, la tradition de l'Eglise sur les

origines du Livre, sur la signification exacte de son
contenu, s'impose à toute exégèse qui veut être réel-

lement critique. C'est à celte attitude de l'Eglise au
regard de l'Evangile que pensait sans doute S. Au-
gustin quand il écrivait : Evangelio non crederem nisi

me catliolicae Ecclesiae commoveret auctoritas.

Corluy, LJinterprétation de la S. Ecriture, dans « La
Controverse et le Contemporain », i885, p. 420-438.

Graxderath, Constit. dogm. sacros. oecum. Concil.

Vaticani, 1892, Collect. Lac. VII, '^2, 80, 124, i44,

i54, 226, 240, 25i, 5o8, 628 et I)er Katholik. 1898,

p. 289, 385. LoisY, La critique biblique, dans « Etudes
bibliques 2 », p. 190; *Commentaire du décrets Lamen-
tabili sane exilu », 1908. Vac.\xt, Etudes théol. sur les

const.du Conc. du Vatican, 189.5, p. 5i6-552. Kaulen,
Grundscitzliches zur Kathol. Schriftauslegung, dans
« Litterarischer Handweiser », 1896, n. 4-5. Bruc-
KER, Questions actuelles d Ecrit, sainte. 1895, p. 81.

E. ScHOEPFER, Das Trid. Décret, iiber Kathol. Schrift-

auslegung, dans '( Bibel und Wissenschaft », 1896,

p. 86. Egger, Streiflichter iiber die freiere Bibel-

forschung, 1899. Nisius, Zeitschrift fiir Kathol. Tlieol.

(Innsbruck), 1899, p. i85, 282, 46o; cf. 1897, V- '55-

Lagrange, f.'interprét. de la S. Ecriture dans l'Eglise,

dans la « Revue biblique », 1900, p. i85. Maxgexot,
ILerméneutiqiie, dans le Dict. de la Bible (Vigouroux),

1901, p. 6iy. G'ir. Pesch, Theologische Zeitfragen,

1902, p. 42. ViNATi, De magisterio Ecclesiae e.rege-

tico, dans « Divus Thomas », 1908. p. 259; cf. 1886,

p.53.BoNACCORSi, L'interpret. délia Scrittura seconda
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la dottrina cattoUca dans « Questioni bibliche », 190^,

p. i4i-2G3; cî. Rev. bibl., igo^, p. i4i. Voir, en outre,

les « Introductions générales à l'Ecriture >^ où l'on

traite d'ordinaire des rapports de l'exégèse avec le

magistère ecclésiastique.

Alfred Durand, S. J.

EXEMPTION DES RÉGULIERS. — I. Notion

de l'exemption. — II. Son développement liistoiique.

— III. Ses raisons juridiques.

I. Notion de l'exemption. — L'exemption est un
privilège, qui soustrait des personnes ou des établis-

sements ecclésiastiques aux autorités de droit com-
mun et les place sous la juridiction immédiate et

exclusive du Souverain Pontife. L'exemple le plus

notable de ce privilège est l'exemption des ordres reli-

gieux, qui est encore de nos jours en vigueur. C'est

celle qui a été le plus discutée et dont nous nous
occuperons dans cet article.

Dans la discipline actuelle, l'exemption se présente

sous deux formes : 1° L'exemption proprement dite,

dont jouissent, par suite de concessions particulières,

tous les ordres réguliers à vœux solennels et, excep-

tionnellement, quelques instituts à vœux simples :

en principe, elle les place en dehors de l'autorité des

prélats diocésains, dont ils ne dépendent que dans
les cas spécifiés par le droit. En fait, ces cas exceptés
sont nombreux ; ils concernent surtout le ministère

extérieur des religieux et certains objets limités de

leur administration intérieure. 2" L exemption impro-
prement dite, qui, de loi générale, appartient à toutes

les congrégations à vanix simples non diocésaines :

ces instituts demeurent en principe soumis à la juri-

diction des cvèques; ils n'en sont dispensés que sur

les points prévus par le droit. Ces points se rappor-
tent à l'administration intérieure.

Théoriquement ces deux espèces d'exemption sont
très différentes; pour la première, l'indépendance de
l'autorité diocésaine est la règle générale, la sujétion

est l'exception; pour la seconde, la sujétion est la

règle, l'indépendance 1 exception. Mais pratiquement
la différence, quoique notable, est beaucoup moins
accentuée, par suite du grand nombre de limitations

apportées au principe théorique.

Quoi qu'il en soit, et pour être inégalement éten-

dus, les deux modes d'exemption ont cela de commun,
qu'ils créent, dans les diocèses, des organismes, à
certains égards, indépendants de l'autorité diocé-

saine, et ces sortes d'enclaves, plus ou moins auto-

nomes, semblent, à première vue, en opposition avec
les exigences d'une liiérarcliie bien constituée : c'est

là l'objection fondamentale qu'on fait valoir contre
elles et d'où les autres dérivent.

Elle n'est pas dénuée de toute raison. Une institu-

tion a presque toiijours ses avantages et ses incon-

vénients; et ceux-ci sont parfois augmentés par
l'abus que les hommes font des meilleures choses.

L'exemption n'a pas échajjpé à cette loi de nature.

La preuve en est dans les amendements que le Saint-

Siège y a introduits à certaines époques; et comme
le remarque un canoniste, si le droit des Décrétales
contient un titre iJe excessibus praelatorum, il con-

tient aussi le titre De excessibus priv'ilegiatorum.

(^VEH^z, Jus decretalium. vol. III, n. 701.)
Mais la part faite ^ux écarts de l'homme et aux in-

convénients accidentels de l'institution, il sullit,

pour justifier l'exemption, d'en examiner sans parti

pris, l'élaboration historique et les motifs juridiques.

II. Développement historique de l'exemption.
— Ce n'est pas un dessein i)ri'con(,u qui a donné
naissance à l'exemption : elle est le produit de l'ex-

périence. La constatation de convenances pratiques a

amené le pouvoir suprême à actuer progressivement
les principes dogmatiques qui la légitiment ; et ce

sont ces mêmes constatations, qui lui ont inspiré des
retouches successives, par où peu à peu l'institution

a été mise à point.

Les premiers monastères, composés presque tota-

lement de simples laïques, furent dépendants de
l'évêque. Mais quand se multiplièrent les moines
élevés à la cléricalure et placés sous l'autorité de su-

périeurs prêtres, il advint comme naturellement que
l'évêque se déchargea sur ceux-ci du soin pastoral des
couvents. Ailleurs l'ingérence de certains prélats

troubla la vie domestique des monastères et porta
leurs habitants à invoquer la protection du Siège apos-
tolique. Ainsi s'ouvrait la voie aux exemptions.
Au VI* et au vu* siècle, nous trouvons des monas-

tères soustraits à la juridiction des évêques, et placés
en Afrique sous celle du primat, en Orient sous celle

du patriarche de Constantinople. En Occident, des
franchises plus ou moins étendues furent accordées,
surtout vers le commencement du va* siècle : on eut

même, au cours de ce siècle, quelques exemples de
pleine exemption avec dépendance immédiate du
Siège apostoliqiie. Ces exemples se multiplient à
partir du xi° siècle; et l'institution prend sa place

dans les collections officielles du droit des Décrétales.

C'est l'exemption proprement dite. Aucune loi géné-
rale ne l'accorda (et ne l'accorde encore de nos jours)

indistinctement à tous les réguliers; mais en fait

tous l'ont acquise ou par privilège direct ou par voie

de communication. Le concile de Trente (sess. xxv,
De regular.) et après lui les Souverains Pontifes

maintinrent le principe de l'exemption, mais ils

s'attachèrent, notamment Innocent X {Cum sicut,

i4 mai 16^8), Clément X (Superna, ai juin 1670), Be-
noit XIV (Firmandis, 6 novembre 17^4 et Apostol'i-

cum, 3o mai l'jbS) et Léon Xlll (liomanos Pontifices,

8 mai 1881), à déterminer, d'une façon plus exacte,

les relations qu'elle établit entre les évêques et les

réguliers, et par de sages limitations la rapprochè-
rent de ce point où les avantages l'emportent mani-
festement sur les inconvénients.

Cependant, aii cours du xix° siècle, la floraison

d'un grand nombre d'instituts à vœux simples sou-

leva des questions analogues à celles qui avaient

occasionné l'exemption des réguliers et ses détermi-

nations successives : les congrégations romaines les

décidèrent d'après les analogies juridiques et l'expé-

rience d'une bonne administration.il se forma ainsi,

au sujet de l'exemption improprement dite, une juris-

prudence autorisée que Lkon Xlll précisa et sanc-

tionna, en 1900, sous forme de loi générale dans la

constitution Conditae a Cinisto.

On le voit, la manière même dont s'est élaborée

cette législation, crée en faAeur de l'exemption la

meilleure des présomptions. Le Saint-Siège a pu,

pendant de longs siècles, peser le pour et le contre :

loin de se dissimuler les inconvénients, il s'est atta-

ché à les prévenir ou à y remédier. Néanmoins il a

maintenu la chose, et, quoique sollicité à certains

moments par la granité des circonstances, il s'est

refusé à sa suppression. (Cf. Pie VI. Ouod aliquantum.

10 mars 1^91 ; et la Lettre de la S. Congrégation des

Evêques et Réguliers, du 10 juillet 1901.) C'est sans

nu! doute (;\i'il l'a jugée légitnue et utile.

III. Raisons juridiques de l'exemption. —
L'exemption eu effet peut être considéréeou dans son

principe ou dans ses conscquences pratiques. A ce

double point de vue, il est facile d'en justifier l'exis-

tence.

i" Son principe, surtout après les définitions du
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concile du Vatican, ne saurait être contesté. Le Sou-

verain Pvntife a reçu, de droit divin, juridiction

immédiate sur tous les fidèles et toutes les collectivi-

tés ecclésiastiques. Il n'est donc pas obligé, pour
exercer cette juridiction, de passerpar l'intermédiaire

des autorités subordonnées, mais il a le droit d'entrer

en contact direct avec leurs inférieurs. Sans doute
l'épiscopat est lui aussi de droit divin et le Pape ne
peut le supprimer ni formellement ni équivalemment;
mais il lui appartient, dans une large mesure, de déter-

miner, d'augmenter ou de restreindre son autorité

quant aux lieux, aux personnes et aux objets. Il

dépend donc de lui de réserver à son for exclusif,

même sur les territoires diocésains, certaines catégo-

ries de personnes et d'établissements. Il lui estmême
loisible, comme nous le voyons en certains endroits

par l'institution des prélatures exemptes, de créer en
plein diocèse de véritables enclaves apostoliques,

de vrais territoires séparés. (Cf. Werxz, Jus décréta-

lium, tome II, tit. 38.)

On serait mal fondé à estimer cet exercice du pou-
voir pontifical contraire à l'unité hiérarchique. L'u-

nité légitime n'est pas une uniformité matérielle

et absolue, renfermée dans un cadre rigide, mais l'or-

dre conforme à la divine constitution de l'Eglise. Cette

uniformité de dessin n'existe pas dans le gouverne-
ment civil : dans le même lieu et à l'égard des mêmes
personnes on voit fonctionner des organismes indé-

pendants lesunsdes autres et reliés par leur jonction
au pouvoir central.

Et ce principe de la juridiction immédiate du Pape,
qui fonde l'exemption, en justifie par lui-même l'op-

portunilc. 11 est utile que dans une société dogma-
tique, comme l'Eglise, les principes essentiels de sa

constitution soient concrètes dans des institutions

vivantes, que les prérogatives du pouvoir pontifical

soient manifestées et maintenues en perpétuel exer-
cice dans les faits.

Cette connexion intime de l'exemption avec la plé-

nitude de la juridiction apostolique explique pour-
quoi elle a compté parmi ses adversaires presque
tous les adversaires de la primauté du Pape, en par-
ticulier les gallicans. Elle explique aussi pourquoi le

Saint-Siège a vu une atteinte à ses droits dans les ac-

tes tentés contre l'usage légitime de l'exemption. Cf.

Pie IX, Ex epistola 26 octobre 1 865 ; et Léon XIII, dans
le Lisre Blanc du Saint-Siège, ch. IL — Voir aussi
Pie VI,.4» ciore/n /rJe/, prop. 84, art.^,ap. Denzinger-
Bann-wart, 1690 (i453).

2° Au point de vue pratique, l'exemption regarde
Vadministration intérieure des communautés et leurs

relations au dehors. Examinons ce double aspect.

a) En ce qui concerne la vie domestique, les conve-
nances naturelles demandent qu'on lui laisse une cer-

taine autonomie, et que la famille religieuse s'ad-

ministre par elle-même. Ces instituts ont leurs

constitutions, leurs traditions, leur esprit : ce sont
leurs éléments vitaux

;
pour être utile, leur gouver-

nement doit s'y accommoder : du dehors il est difficile

de s'en pénétrer, au milieu surtout des objets mul-
tiples qui absorbent la sollicitude épiscopale. Sans
doute, puisqu'il s'agit d'une institution à quelque
égard publique, d'une association qui a reçu du pou-
voir ecclésiastique son existence canonique et les

règles qui la gouvernent, cette autonomie doit être

tempérée par le contrôle et la haute direction de
l'autorité. Mais si cette surintendance est réser-

vée totalement aux chefs du diocèse, il est facile

de le comprendre, sous une apparence d'unité

hiérarchique il sera malaisé d'éviter l'anarchie. La
plupart des instituts sont répandus dans plusieurs
diocèses ; ceux qui servent le plus puissamment les

besoins généraux de l'Eglise, dans de nombreux pays.

« Leur administration intérieure, dit justement un
écrivain, dépendra-t-elle d'un seul évêque, celui de
la maison mère, par exemple ? Ce sera remplacer
la distinction des juridictions par leur confusion, et,

en étendant les pouvoirs d'un évêque hors de ses

limites hiérarchiques, sur un terrain soumis à l'au-

torité d'un autre évêque (son supérieur, peut-être, par
la dignité du siège), créer entre les deux prélats une
situation tout au moins délicate. Chaque évêque, au
contraire, conservera-t-il un empire autonome sur
les maisons religieuses de son diocèse ? Mais alors

qui pourvoira au gouvernement général de l'institut?

Soumis à des forces indépendantes, et souvent diver-

gentes, il se désagrégera. » Que si, pour résoudre la

difficulté, on ne laisse subsister que des institutsdio-

césains, leur vie sera comprimée, leur service restreint:

dans une société catholique, il y a des exigences d'un
caractère général ; il faut, pour y pourvoir, des orga-
nes plus larges que les sectionnements locaux. Pour
ne citer qu'un exemple, « jamais les congrégations
purement diocésainesne pourraient supporter la tâche
pénible des missions étrangères : un corps à l'étroit,

sans air et sans espace pour se développer, sollicité

par des préoccupations régionales, ne saurait avoir
assez de vitalité pour entreprendre, soutenir une
œuvre aussi lourde, aussi ardue que celle de l'évan-

gélisation contemporaine, avec son nombreux per-

sonnel, ses orphelinats, ses écoles, ses léproseries,

ses collèges, voire même ses universités et ses obser-
vatoires ». Il n'y a qu'une solution, laisser aux insti-

tuts leur extension extradiocésaine et assurer l'unité

de leur vie par un sage tempérament de dépendance
et d'autonomie relatives.

Mais, en dehors même des services à rendre, et à
s'en tenir aux seules exigences du bien propre des
instituts, l'expérience montre le besoin d'une vie une,

circulant à l'intérieur d'organismes assez dévelop-

pés. De là cette tendance progressive à l'unification

des maisons d'un même ordre, qui marque l'histoire

de la discipline. Les grandes créations religieuses

du xiii<^ siècle préfèrent au système des anciens mo-
nastères séparés la centralisation administrative par
provinces sous un général unique; et, depuis le con-

cile de Trente jusqu'à nos jours, le législateur, à plu-

sieurs reprises, a ordonné ou secondé l'union de mai-
sons ou de groupements indépendants en des corps
plus vastes et plus compacts sous l'autorité de cha-

pitres généraux.
b) C'est dans les relations extérieures des commu-

nautés que l'exemption prêtait le plus à la critique.

Sous ce rapport, elle créait, au cœur des diocèses,

non seulement des corps indépendants quant à leur

vie intime, mais des centres d'action autonome qui

rayonnaient au dehors sur un territoire et des fidèles

soumis à une autorité propre.

Ici encore le droit du Pape était incontestable. Il

a juridiction pour députer lui même, dans toute

l'Eglise, des ouvriers apostoliques ne relevant que de

son autorité. Les fruits abondants de leur ministèi-e

ont justifié celte mission pontificale. A certaines heu-

res troublées, au milieu des vicissitudes de la vie de

l'Eglise, il fut utile que le vicaire de Jésus-Christ eîit

sous la main ces milices en contact immédiat avec

lui.

Toutefois, on ne peut en disconvenir, dans le jeu

normal des institutions ecclésiastiques celte activité

externe des communautés exemptes était de nature

à produire des heurts. La question se posait surtout

avi sujet des ordres à vœux solennels; car, pour la

plupart, les congrégations à vœux simples dépen-
dent dans leurs ministères de la juridiction épisco-

pale.

En ce qui touche les premiers, le concile de Trente

J
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et le Saint-Siège maintinrent le principe de l'exemp-

tion. Mais par une série de limitations de détail,

ils ramenèrent en fait, dans une très large mesure,

laction externe des réguliers sous l'autorité des évè-

ques. Ceux-ci, en nomlire de points, furent établis

délégués apostoliques et reprirent ainsi par déléga-

tion des objets qui étaient soustraits à leur pouvoir
ordinaire. De plus, tout en conférant directement

aux religieux d'amples facultés pour confesser, prê-

cher, administrer les sacrements et exercer divers

ministères, on soumit à l'approliation ou au consen-

tement de l'ordinaire du lieu l'exercice licite, et par-

fois valide, de ces pouvoirs. Les canonistes ont dressé

de longues listes de ces dérogations : leur étendue
même interdit de les reproduire ici. Mais elles sont

telles que le Li<,'re Blanc, pul>Iié par le Saint-Siège en
190"), au sujet des affaires de France, a pu très jus-

tement caractériser en ces termes l'état actuel de la

discipline : « Ces instructions (de la S. Congrégation
des Evoques et Réguliers, du lojuillet 1901) réfutent

pleinement une accusation qui a été souvent répétée,

spécialement dans les derniers temps de la guerre

contre les congrégations religieuses. On reproche

aux religieux de s'être soustraits à la juridiction des

évèques; le document autorisé qu'on vient de lire

montre, au contraire, très clairement que même les

ordres religieux à vœux solennels, qui jouissent d'une

plus grande exemption, sont bien exempts pour ce

qui concerne leur vie intérieure, mais qu'ils dépen-
dent presque complètement des ordinaires pour tout

ce qui regarde leur vie extérieure et publique. »

Il demeure vrai que la dépendance n'est pas abso-

lue ; et. sur les points mêmes où ils sont assujettis

aux évèques, les réguliers jouissent d'une sorte de re-

commandation apostolique, qui, dans la pensée
du Saint-Siège, ne doit être déclinée que pour de
justes motifs et selon les règles ûxées par lui. Mais,

somme toute, si l'on considère ce sujet du point de
vue élevé de la constitution de l'Eglise, de la saine

observance des conseils évangéliques, du bon gou-
vernement des instituts religieux et du bien suprême
des âmes, on reconnaîtra la légitimité et la sagesse

de cette législation. Dans son ensendile elle arrive à
concilier par un équitable tempérament les intérêts

en présence. Il reste à la bienveillance, à la défé-

rence et à l'esprit de paix et d'union de compléter la

loi et d'aider à la tin qu'elle s'est proposée : le service

de Dieu et des âmes. L'étude attentive de l'exemption
est sa meillevire apologie.
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Jules Besson.

EXPÉRIENCE RELIGIEUSE. — En réser-

vant les questions connexes (voir Foi, Immanence,
Mysticisme, Pragmatisme), on voudrait seulement,
dans l'étude suivante, distinguer la multiplicité des
systèmes qui se réclament de l'expérience religieuse

et, dans ces erreurs où la part de vérité est grande,
l'exagération particulièrement pernicieuse, aider à
reconnaître les limites de l'une et de l'autre.

I. Xotion. — II. Thèses hétérodoxes. — III. Censures
de l'Eglise. — IV. Illégitimité de l'appel à l'ex-

périence comme critère exclusif ou principal.
— V. Bôle important comme facteur subordonné.
— VI. Analogies des expériences entre religions.

— VII. Bibliographie.

I. Notion. — Le mot expérience n'est pas à prendre
ici au sens d'expérimentation scientifique, mais de
donné expérimental, y.) Au sens large, il exprime
tout fait d'ordre religieux que nous pouvons observer
dans notre vie intime: secours providentiels,réponses
à nos prières, visions, révélations... Cette qualiûca-

tion des faits, impliquant toute une dogmatique, pré-

suppose, la solution de questions en litige; pareil

emploi du mot est donc à éviter en apologétique.

,5) .4» sens strict, est expérience religieuse toute

impression éprouvée dans les actes ou états que l'on

nomme religieux : sensation de dépendance, de déli-

vrance, illumination, sentiment de joie ou de tris-

tesse, considérés dans leur aspect alî'ectif, indépen-
damment de toute interprétation spéculative.

L'expérience religieuse étant invoquée en réaction

contre l'autorité extérieure et contre des tendances
qualifiées de formalistes et d'intellectualistes, on a

chance de mieux comprendre ce que le terme signifie

en portant l'attention sur ce qu'il indique d'individuel,

d émotionnel, de passif.

II. Thèses hétérodoxes. — Les théories hétéro-

doxes qui préconisent l'expérience religieuse ont

un double fondement, l'un théologique, la chute ori-

ginelle, l'autre philosophique, l'impuissance de la

raison, tous deux en étroit rapport.

a) Leur source est en effet à chercher dans la con-

ception protestante du péché d'Adam. Cette faute

ajanl corronq^u notre nature, dit Luther, la raison

est aussi incapable d'atteindre à la connaissance de
Dieu, que la volonté impuissante à pratiquer le bien :

connaissance du vrai et justification sont donc en nous
l'œuvre immédiate de Dieu. Par une action intime, il

révèle à chaque individu ce qu'il faut croire et il

opère en chacun l'acte justifiant, c'est-à-dire la certi-

tude sentie d'être sauvé par le Christ, cf. Denifle,
Luther und Luthertum, in-8, Mayence, 2' éd., 1906,

t. I, p. 63o sq., 728 sq., 786 sq., 748 sq., 75G sq.

L'élan donné par la Réforme a eu pour résultat de
développer les théories philosophiques qui humi-
liaient la raison — dans la mesure où elles la con-

vainquaient d'impuissance, elles confirmaient le

dogme central du protestantisme, cf. Ciioss.\.t, dans
Vacant, Dict. de théol. cath., art. Dieu, col. 766 sq.

— et de favoriser le subjectivisme et le sentimenta-

lisme. Les théoriciens de l'expérience religieuse les

plus en vue font eux-mêmes remonter à Luther les

principes qu'ils professent, voir plus bas, col. 853, b.

b) Dès l'apparition du Jansénisme, on a dénoncé
l'atlinité de ses thèses avec les dogmes protestants

et signalé même des dépendances marquées, cf.

Deciia.mps, De haeresi Janseniana, in-fol., Paris,

1728, spécialement, disp. I, c. 11, m, iv;disp. II, c. iv...
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La même thèse de la corruption foncière, après
la chute originelle, et de l'impuissance radicale
du libre arbitre, amenait à professer que tout
est péché dans l'homme, à moins que la grâce —
c'était pour le jansénisme la charité entraînant la

volonté par une délectation nécessitante, delectatio
victrix — ne lui fasse opérer le bien.

L'influence de ces idées sur Pascal oblige à dis-

tinguer avec soin, dans ses opinions, ce qui est ou
psychologie pénétrante ou contamination regrettable,
cf. Pensées, éd. des Grands Ecriv., t. L p. clxxvi;
t. Il, p. i'^5, 201 et notes; t. III, p. /J, note 2;
cf. Chossat, loc. cit., art. Dieu, col. 8o3 sq. La i-aison y
est souvent déprimée outre mesure, la religion par-
fois trop identifiée avec l'émotion du cœur'.

c) Les Discoin-s de Schlkiermâcher, « publiés en
1799, ouvrent avec la dernière année du siècle, écrit

un auteur protestant, une nouvelle ère pour la chré-
tienté ». E. Stroehlin, dans Licutenberger, Encycl.
des se. relig., 1881, t. XI, p. 5o6. Atout le moins,
marquent-ils ime modification considérable dans la

dogmatique réformée. Jusque là, elle avait surtout
invoqué l'expérience intime comme la raison indivi-

duelle de la foi; à partir de cette époque, elle la
regarde de plus en plus comme le fait religieux fon-
damental, d'où l'on déduira l'objet de la foi.

Les théories de Schleiermacuer ont été dévelop-
pées par l'école d'Erlangen (Hofmann, Franck sur-
tout, Daxer...). L'école de Ritschl (Herrmann,
Reischle, Haering...), tout en invoquant l'histoire,

aboutit à un fidéisme analogue. Cf. M. Goguel,
IV. Herrmaun et le problème relig. actuel, in-8°, Paris,

1905, p. 189 sq. Ces vues ont été vulgarisées en
France par A. Sabatier. « La piété n'est rien, dit-il,

reprenant le mot de Pascal, si ce n'est Dieu sensible
au cœur. » Esquisse d'une p/iilos. de la religion,
7' éd., in-8«, Paris, 1908, 1. III, c. 11, p. 269. « Le phé-
nomène religieux... a trois moments... : la révélation
intérieure de Dieu, laquelle produit la piété subjec-
tive de l'homme, laquelle à son tour engendre les
formes religieuses historiques », p. 268. Les interpré-
tations de ces révélations en formules humaines di-

versifient les Credo et les religions. Plus parfaites
dans le Christianisme, elles doivent cependant, parce
que tout évolue, être sans cesse tenues à jour. Cf. Les
relig. d'autorité et la relig. de l'Esprit, 2' éd., in-S»,
Paris, 1904, p. 528 sq., 56i sq. C'est la théorie dite
symbolo-fidéisme. Cf. Ménégoz, Publications diverses
sur le fidéisme, Paris, 1900.

d) Au même courant de pensée se rattache le mo-
dernisme, cf. LoisY, Autour d'un petit livre, in-12,
Paris, igoS, p. 196 sq.; L'Evangile et l'Eglise, in-12,
Paris, p. 66 sq., 174 sq. ; et G. Tyrrell, Bights and
limits of theology, dans la Quarterly Beview, 1906,
p. 4o6; Through Scylla and Charvbdis, in-12, Londres,
'907, p. 208, 3o6 sq., etc., bien qu'il se défende du sen-
timentalisme de Schleiermacher, Lex credendi, in-12,
Londres, 1906, p. i, c. iv, p. i5 sq., p. 261 sq. et s'en
sépare en fait par ses efforts — ineliicaces — pour
maintenir aux formules dogmatiques quelque valeur
intellectuelle et à l'Eglise quelque autorité doctri-
nale, cf. Théologisme, dans la Bévue pratique d'apo-

1. Sans doute, la religion intéresse au plus haut point
le cœur. Ce n'est ni un cérémonial de politesse tout ex-
térieure — une étiquette ; ni un ensemble de pratiques
pour s'assurer la protection divine — une recette ; ni une
adhésion platonique à la vérité connue — une sagesse ;

c'est surlout un rapport d'aiïection filiale de l'homme à
Dieu — une amitié.
Mais de cette amitié, comme de toute autre, la sincérité

et l'intensité se mesurent, non à la sensibilité, affaire de
tempérament, mais à la délicatesse du cœur, affaire de
libre générosité.

logétique, 1907, t. IV, p. 499-527 ; cf. Programma dei
modernisti, in-8°, Rome, 1908, p. 97 sq.

e) La « philosophie nouvelle » avec M. Bergson
rejoint des conclusions assez semblables, en partant
de principes tout différents. La réalité, à ses yeux,
est un mouAcment infiniment riche. Plus on y par-
ticipe passivement, dans la conscience simultanée
des impressions musculaires, du sentiment, du vou-
loir et du connaître, plus riche est l'intuition qu'on
en obtient, car moins on la morcelle et moins on la

déforme, sous prétexte de la comprendre. L'expé-
rience de l'action est donc seule révélatrice ; nos
idées abstraites ne sont bonnes que comme recettes

pratiques ou formules schématiques d'actes à pro-
duire. Ce panthéisme idéalo-pragmatiste, M. E. Le
Roy a tenté de l'adapter à l'orthodoxie catholique.
Les dogmes ne seraient non plus que les formules
privilégiées, propres à nous disposer à expérimenter
Dieu dans l'action religieuse.Z^o«me et critique,^' éd.,

in-12, Paris, 1907.

/) Au pragmatisme qui précède, W. James a pris
ses critiques de Tintellectualisme, A pluralistic uni-
verse, in-S", Londres, i909,lect. v, p. 2i4,vi, p. 226 sq.,

à la mind-cure^ son inspiration religieuse, au posi-
tivisme son agnosticisme et sa méthode strictement
expérimentale. Etudiant toutes les manifestations
religieuses en tant que phénomènes psychologiques,
il en montre les caractéristiques communes, les juge
légitimes (au nom de son critère de la Aaleur), parce
qu'utiles à l'humanité. Ces attitudes pratiques partout
semblables et ces émotions individuelles, analogues
malgré leurs divergences, seraient l'essentiel de la

religion. Libre à chacun de les expliquer par les hy-
pothèses ou « surcroyances » qu'il lui plaît. L'expé-
rience religieuse, 2" éd., in-8% Paris, 1908, p. 4o5 sq^-

(i" éd. angl. p. 485 sq.). Les préférences de W. Ja-

mes vont — car il n'est dilTicile en fait de logique que
pour les systèmes intellectualistes — vers une sorte

de panthéisme, mais pluralistique et finitiste, A
pluralistic universe, p. 3iosq. et passim.
Pour ce pliilosophe, nombre de phénomènes de

l'expérience religieuse, conversions, motions subites,

impressions de secours, s'expliqueraient par les

ébranlements du subconscient. Par le seuil 2 delà
conscience, le divin entrerait en relation avec nous
et certaines crises religieuses s'expliqueraient par
l'irruption dans la pleine conscience d'impressions
indistinctes, accumulées plus ou moins longtemps
dans ses régions obscures. L'exp. relig., p. 196 sq.

(angl. 280 sq.), 898 sq. (angl. 477 sq.).

g) M. H. Bois adopte cette thèse capitale, La valeur

de l'exp. relig., in-12, Paris, 1908, c. v, p. ii4 sq.,

pendant qu'il essaye, avec une critique d'ailleurs

pénétrante, de prouver, par les caractères de ces phé-
nomènes, qu'on est endroit d'admettre au delà d'eux,

comme au delà de l'expérience sensible, un noumène
qui serait Dieu, c. i, p. 12 sq.

Conclusion. — Au terme de cette brève esquisse,

le lecteur entrevoit les caractéristiques de ces thèses.

Pour bien saisir leur individualité, il conviendra
de noter les philosophies cjui les supportent.

MM. W. James et H. Bors, par leurs A'ues sur les

1. La rnind cure et la Christian science sont une sorte

de thérapeutique, très en vogue en Amérique. Elles

s'essaient à relever le tempiérament par suggestion de vues

d'ordinaire panthéistiques, ])lus ou moins mêlées de chris-

tianisme, cf. W.James, Expér. relig., p. 80 sq. (angl. p. 94

sq.).

2. « Dans la psychologie moderne, on appelle seuil le

minimum d'excitation nécessaire pour produire une sen-

sation. » W. James, £'.J7>. relig., p. 111 (angl. 134); d'où la

conception de conscience subliminale, p. 196 sq. (angl. 230

sq.).
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crises de conversion et les impulsions de l'Espi-it,

sont très proches des conceptions protestantes pri-

mitives, mais Luther était un scolastique (nomina-
liste), W. James est positiviste, M. H. Bois kan-
tiste (néo-idéaliste).

Sans donner le même rôle à ces saisies et à ces

contraintes de la grâce, Schleiermacher, Sabatier,
LoiSY, vont à un panthéisme, dont Tyrrell et les

modernistes, en exagérant l'immanence divine, se dé-

fendent parfois fort mal.
Un panthéisme idéaliste imprègne aussi les spécu-

lations de la « philosophie nouvelle «.

Par contre, il est aisé de comprendi'e à quel point
diffèrent de ces théories : k) l'appel à l'expérience des

siècles chrétiens, à la tradition vivante du Chi-istia-

nisme, à la conscience obscure de l'Eglise, d'où affleu-

rent, au cours des âges, dans sa conscience claire,

les notions dogmatiques qu'elle définit, voir art.

Dogme, col. ii54, 1169, et art. Tradition; /3) l'appel

aux faits internes, pour remonter à Dieu, leur cause,

voir art. Dieu, col. 1069; ou aux expériences indivi-

duelles, soit pour amener le sujet à observer en lui

l'action de Dieu et le disposer à croire, voir art.

Immanence (méthode), soit pour étudier le dévelop-
pement normal de la vie de foi, voir col. 1857, i858.

Rien de cela, à moins d'exagération regrettable,

n'est atteint par les censures que nous allons rap-
porter.

III. Censures de l'Eglise. — A. — L'Eglise s'est

opposée, dès le principe, aux thèses ûdéistes et

pseudo-mystiques appuyées sur l'expérience reli-

gieuse, en condamnant les premières assertions de
Luther sur la foi justifiante, soit par Léon X, pro-
posit. 10-16, cf. Denzingkr, 10^ éd., n. ^So sq.

(634 sq.), soit par le Concile de Trente, cf. Pallavi-
ciNi, Ilist. du Conc. de Trente, in-/j", Montrouge,
1844, t. II, 1. VIII, c.iv sq. ; surtout c. ix sq., p.244sq.

;

Theiner, Acta genuina, t. I, p. 216'', 335'', 358,
362 sq.

Le Concile proscrit deux principes également gra-

ves : a) la conception de la foi justifiante comme
d'une certitude absolue que nos fautes nous sont re-

mises;,3) la nécessité et la possibilité d'une telle cer-

titude. Sess. vi, c. 9, 12, i3;can. 12-17; cf. Denzinger,
n. 802 sq. (684 sq.), 822 sq. (704 sq.). De plus, il

maintient la nécessité des œuvres, soit du repentir
avant le pardon, soit de la pratique des commande-
ments après; Sess. vi, c. 6, 11, 16, can. g, 18 sq.;
Denzinger, n. 798 (680), 8o4, 809, 81g (701), 828 sq.

(710 sq.). En rejetant cette prise de conscience, cette

impression personnelle du salut, caractéristiques de
la conversion et de la vie protestantes, cf. Moehler,
La Symbolique, trad. F. Lâchât, 2' cdit., in-S", Paris,

1 852-53, §20, t. I, p. 235 sq., en déniant cette scission,

aussi essentielle à la Réforme primitive, entre la re-

ligiosité et la moralité', op. cit., S 25, p. 284 sq., il

mettait un abime entre la mentalité catholique et la

mentalité protestante.

B. — Les querelles du quiétisme, cf. J. Pasquier,
Revue du Clergé français, 1909, t. LIX, p. 267 sq.,

amenèrent la condamnation d'erreurs apparentées.
MoLiNos faisait trop grande la passivité de la nature,
exagérant l'action de Dieu dans les âmes, jusqu'à les

1. Le protestantisme a généralemont abandonne celte
doctrine. Toutefois, [)ar le principe du lil)re examen, il a
séparé lu foi au Christ de l'obéissance ù l'Eglise, Comme
iJ. croit des dogmes j)0sitifs ce qu'il juge croyable, chacun
accepte des préceptes ce «lu'il juge obligatoire. Au tei'ine

de celte évolution, le point de vue de la morale est tout
déplacé : elle vise uniquement à une mise en valeur de
l'individu, dans un sens social et humanitaire.

rendre irresponsables des plus graves abus; Denzin-
ger, n. 1221 sq. (1088 sq.).

C. — Les progrès de fîdéisme allemand, après
Schleiermacher et Ritschl, invitaient le Concile du
Vatican à préciser la doctrine catholique. Il le fit en
proclamant la possibilité pour la raison d'arriver à
connaître Dieu avec certitude, Sess. m, c. 2 et can. 1,

Denzinger, n. 1785 (i634), 1806(1 653); en proscrivant
la conception delà foi, comme d'un assentiment basé
siu- l'expérience seule, et en maintenant, avec l'illumi-
nation intime du Saint-Esprit, le rôle des motifs ob-
jectifs et des critères externes, Sess. m, c. 3 et can. 3,
Denzinger, 1789 sq. (i638 sq.), 1812 (1609); voir 1^

schéma prosynodal, c. 7, Collect. Lacens., Acta,
t. VII, p, 5io et les notes, p. 527 sq.

D. — Dernier aboutissement de ranti-intellectua-
lisme, du sentimentalisme et de l'individualisme
déA'eloppés par la Réforme, le modernisme a provo-
qué les déclarations plus détaillées de l'Encyclique
Pascendi^ . Nous citons :

a) Critère de l'exp. relig. — Si vous demandez sur
quoi, en fin de compte, cette certitude [de l'existence de
Dieu] repose, les modernistes répondent: « Sur l'expérience
individuelle. » Ils se séparent ainsi des rationalistes, mais
pour verser dans la doctrine des protestants et des pseudo-
mystiques. Voici, au surplus, comme ils expliquent la
chose. Si l'on pénètre le sentiment religieux, on y décou-
vrira facilement une certaine intuition du cœur, grâce à
laquelle, et sans nui intermédiaire, l'homme atteint la
réalité même de Dieu : d'où une certitude de son existence,
qui passe très fort toute certitude scientifique. Denzinger,
n. 2081.

b) Possibilité de l'expérimentation. — C'est là une véri-
table expérience et supérieure à toutes les expériences
rationnelles. Beaucoup, sans doute, la méconnaissent et

la nient; tels les rationalistes ; mais c'est tout simplement
qu'ils refusent de se placer dans les conditions morales
qu'elle requiert, ibid.

L'Encyclique signale ensuite le lien de cette doc-
trine avec le symbolo-fidéisme (chacun exprimant
ses expériences personnelles par les formules ou
symboles cpi'il préfère) avec l'indifférentisme reli-

gieux (les religions n'étant séparées que par leurs

rites et par leurs dogmes, non par les expériences
intimes de leurs fidèles) et avec l'athéisme, ibid.,

n. 2082. Elle ajoute, en indiquant les éléments d'une
réfutation :

c) Présupposé agnostique. — Toute issue fermée vers
Dieu du côté de l'intelligence, ils se font forts d'en ouvrir
une autre du côté du sentiment et de l'action, n. 2106.

d) Psychologie fautive. — Tentative vaine. Car qu'est-ce,

après tout, que le sentiment, sinon une réaction de l'âme
à l'action de l'intelligence ou des sens? ibid.

e) Danger moral. — Otez l'intelligence : l'homme, déjà
si enclin à suivre les sens, en deviendra l'esclave, ibid.

f) Insuffisance logique. — Vaine tentative à un autre
point de vue. Toutes ces fantaisies sur le sentiment reli-

gieux n'aboliront pas le sens commun. Or, ce que dit le

sens commun, c'est que l'émotion et tout ce qui captive
rame, loin de favoriser la découverte de la vérité, l'en-

trave. Nous parlons bien entendu de la vérité en soi :

quant à cette autre vérité purement subjective... elle

ne sert de rien à l'iiomme, à qui il importe surtout de
savoir si, hors do lui, il existe un Dieu, entre les mains
de qui il tombera un jour. — Pour donner quebjue a.-^sielle

au sentiment, les niodernisles recourent à l'expérience.

Mais l'expérience, qu'y ajoute-t-elle .' Absolument rien,

sinon une certaine intensité qui entraine une conviction

proportionnée de la réalité de l'objet. Or, ces deux choses
ne font pas que le sentiment ne soit sentiment; ils ne lui

ùtent pas son caractère qui est de décevoir, si l'intelligence

ne le guide ; au contraire, ce caractère ils le confirment et

1. Traduction des Questions actuelles. 1907, t. XCIIl,

p, 211 sq., 2.Î3 sq. Nous introduisons, pour la commodité
du lecteur, subdivisions a) b) c) et sous-litres.
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l'aggravent, car plus le sentiment est intense et plus il

est sentiment, ibid.

g] Expérience faite. — En matière de sentiment religieux

et d'expérience religieuse, vous n'ignorez pas.., quelle

prudence est nécessaire... V'ous le savez de votre usage
des âmes, de celles surtout où le sentiment domine... de
la lecture des ouvrages ascétiques..., n. 2107.

//} Contradiction. — Si ces expériences ont tant de va-
leur à leurs yeux, pourquoi ne reconnaissent-ils pas la

même à celle que des milliers et des milliers de catholi-

ques déclarent avoir sur leur compte â eux et qui les

convainc qu'ils font fausse route... ? ibid.

i) Centre de Verreur. — La ti'ès grande majorité des
hommes tient fermement et tiendra toujours que le sen-
timent et l'expérience seuls, sans être éclairés et guidés
par la raison, ne conduisent pas à Dieu, ibid.

j) Conséquences alliées. — Que reste-t-il donc, sinon
l'anéantissement de toute religion et l'athéisme .'... ibid.,

cf. 2082.

k) Evolution historique.— Le premier pas fut fait par le

jirolestantisme, le second est fait 2)ar le modernisme, le

prochain précipitera dans l'athéisme, n. 2109.

Les mots importants, que nous avons soulignés,

donnent à entendre, que l'Eglise rejette toute thèse
présentant l'expérience religieuse comme un moyen
de connaissance religieuse e.rclusif ou prédominant,
sans proscrire celles qui l'invoqueraient comme un
facteur de connaissance important mais subordonné.
L'explication de ces deux positions fera l'objet des
paragraphes suivants :

IV. L'expérience religieuse ne peut être regar-
dée comme critère exclusif ou principal. — Dis-

tinguons en deux classes les théories hétérodoxes et

signalons les raisons principales qui les condam-
nent.

1° Protestantisme, Symbolo-fidéisme et mo-
dernisme, Pragmatisme de W. James.

A. Présupposés philosophiques inacceptables. —
L'origine de ces thèses est en effet l'agnosticisme.

Encore ne se contente-t-on pas de dire que l'intelli-

gence ne peut pas connaître Dieu avec certitude; au
lieu de rester sur cette réserve, plusieurs de ces sys-

tèmes tendent vers le panthéisme et vers l'évolution-

nisme, qui impliquent une affirmation précise sur
l'être divin. Voiries articles Agnosticisme, Criticisme,
Evolution, Panthéisme.
Une seule objection spéciale à cette étude, nous

arrêtera ici.

On observe que « l'émotion interne » est « le pre-
mier nœud vital et organique, le principe d'où il faut

partir pour suivre le dé^eloppement de la vie reli-

gieuse entière ». Sabatier, Esquisse, 1. III, c. ii,

p. 268; que le sentiment est seul essentiel, la formule
spéculative qui l'interprète une « surcroyance » déri-

vée et secondaire, W. James, Exp. relig., p. 420 sq.

(angl. 5o4 sq.); que la religion étant affaire intime
et individuelle, son critère doit être intérieur. Pro-
gramma dei modernisti, p. 99.
Psychologiquement ces assertions sont inexactes;

logiquement elles sont injustifiées.

Prenons le cas tout semblable de l'amour humain.
Un fils aime son père à proportion qu'il le connaît,
comme bon, dès qu'il comprend ses bienfaits, comme
prudent et vertueux, dès qu'il est capable d'appré-
cier ses actes. Les formules abstraites, paternité,

bonté, prudence sont postérieures, mais la connais-
sance concrète de ces choses est antérieure à l'affec-

tion et en fournit la mesure : ce n'est pas l'affection

qui est primitive, c'est la représentation de l'objet

comme aimable.
Sans doute, puisque aimer est affaire personnelle,

aucun amour n'est possible, avaîit que le cœur de
chacun n'ait r» qu'il doit aimer, mais, à moins d'assi-

miler l'homme à l'animal, nul ne peut nier que
l'intelligence ne doive régler l'amour, et qu'il n'y ait

des affections légitimes et illégitimes, justiciables

d'une logique non individuelle, mais uni\-erselle.

Tout de même, point de devoir religieux, point de
piété, pour chacun, avant que chacun n'ait compris
cette obligation comme personnelle; cela ne prouve
pas que son seul fondement puisse être l'instinct

aAcugle ou une appréciation sentimentale sans con-
trôle.

Les conséquences d'un pareil principe suffiraient à
ouvrir les yeux :

B. Conséquences de fait : a) d'ordre pratique. —
Ces résultats lamentables,multiplication des schismes,
excès de toute nature excusés par la double thèse
de l'inspiration individuelle et de l'inutilité des œu-
vres, dès les premiers temps de la Réforme, provo-
quaient les regrets et les dégoûts des réformateurs.
D0ELLINGER n'a fait que rassembler leurs témoignages,
écrasants, La Réforme, 3 in-80, Paris, 1849-00.

De nos jours enfin, bien que les réveils ' aboutis-
sent plutôt à un relèvement de la moralité, on ne
peut s'empêcher de leur reprocher ce qu'un journal
anglais, lors du dernier, nommait « une débauche
d'émotionalisme 2 )j, cf. H. Bois, Le réveil au Pays
de Galles, in-8°, Toulouse, s. d. (1906), p. b-o sq.

Ils développent les cas de folie dans une proportion
impressionnante, ibid, p. 5^5 sq.

W. James, qui convient de l'influence lâcheuse
que peuvent avoir ses thèses pluralistiques^ sur le

développement de la superstition, Aplural. universe,

p. 3i5, découvre, qu'il le veuille ou non, les dangers
plus graves de sa théorie du subconscient. Elle équi-

vaut à une divinisation des émotions et des impul-
sions irraisonnées, sans espoir de remède. « Le
crojant, dit-il, se sent en continuité... avec un moi
plus grand d'où découlent en lui des expériences de
salut. Ceux qui éprouvent ces expériences assez dis-

tinctes et assez fréquentes pour vivre à leur lumière,

demeurent inébranlables aux critiques, de quelque
côté qu'elles puissent surgir... fût-ce la voix de la logi-

que du sens commun. Ils ont eu leur vision''... » Ibid.,

p. 807; cf. E.rp. relig., p. 428 (angl. 5o8). M. H. Bois

écrit de son côté : « L'irrésistibilité de ma croyance
est le critère que j'ai de sa vérité. » Valeur de l'e.rp.

relig., c. IV, p. 97. Quelles fantaisies et quels désor-

dres ne peuvent invoquer pareilles visions et pareille

irrésistibilité!

Ces auteurs pensent se justifier par deux observa-

tions : l'une que les excès ne peuvent prescrire contre

l'usage, l'autre que les fruits utiles compensent lar-

gement les abus. — Ce n'est pas encore le commen-
cement d'une excuse.

En effet, ces crises émotionnelles,avec leurs consé-

1. Un reviral ou réveil est un renouveau de ferveur qui

se produit dans quelque i-égion prolestante. On prêche,

on prie dans un haut degré d'excitation, pour arriver à

se sentir converti ou pour obtenir aux autres cette touche
prétendue de la grâce.

2. Ces mouvements violents et désordonnés de « la

grâce » ne sont pas sans occasionner dans les temples des

dégâts matériels aj)préciables. \ Loughor, par exemple,

patrie du leader Evan Roberts, ils s'élèvent à 1.500 fr. et

le pasteur mécontent démissionne, op. cit., p. 572, note.

« Evan Roberts ne veut pas que celui qui se lève pour
prier [en public] sache ce qu'il va dire; s'il le sait, ce n'est

plus de la prière, car la prière est l'effusion des aspira-

tions du cœur », p. 237. Le reste à l'avenant.

3. Dieu est fini et le monde est peuplé de moi surhu-
mains qui nous enveloppent.

4. T/iey rcrnain quite unmoved bi/ criticistn, from n'hat-

ever quarter it mai/ corne, be it académie or scientific, or

be it merely t/ie vuice of logical commun sensé. They hâve

had iheir vision...



1853 EXPERIENCE RELIGIEUSE 1854

juences, ne sont pas tant des déviations acciden-
telles, que des suites naturelles des principes posés.

Le sentiment, en tant que tel,- n'a point de règle, et

protestants ni pragmatistes ne peuvent lui en impo-
ser sans contradiction. Règle spéculative?— Comment
le dogme, dérivé du sentiment, peut-il prétendre à le

régir? — Règle pratique? — Mais il n'y en a pas
d'autre, pour l'individu, que l'impulsion individuelle

de TEsprit. — Critique des résultats ? — Mais il est

trop tard de rai)pliquer, quand le mal est fait; et, si

cette règle qui permet de juger de la valeur des résul-

tats est au-dessus du sentiment, d'où tire-t-elle cette

autorité universelle et absolue ?Supposé même qu'elle

existe, comment prouver que toute poussée du senti-

ment qui aboutit à des actes bons vient du bon
esprit? Une impression purement nerveuse peut pro-

duire les mêmes effets. Souvent donc nul moyen de
distinguer entre névropathie et théopathie.
Quant à la seconde oljservation, nul ne niera qu'un

minimum de religiosité, si frelaté qu'il puisse être,

ne puisse déjà soulever la nature humaine au-dessus
des idéals vulgaires et, en ce sens, lui être utile. L'im-
portant est de savoir si le système qui prête à de tels

abus peut être tenu pour justifié, en présence d'un
autre qui les supprime, autant que faire se peut, en
rétablissant le primat de la conscience claire sur le

subconscient et de l'effort délibéré sur l'impulsion
nerveuse ou sentimentale. La question est de décider
si, pour des êtres raisonnables et dans les actes les

plus graves, on peut prendre comme règle d'action

une faculté et des impressions légitimement suspectes
dans tout le reste de la vie.

Ces remarques valent, à proportion, contre le mo-
dernisme. La théorie, ni ses conséquences, ne sont
chez lui au même stade d'évolution, mais le principe
étant le même, l'aboutissement ne peut manquer
d'être identique, avec le temps, soit dans l'ordre mo-
ral, soit dans l'ordre doctinnal, qu'il nous reste à
examiner.

i) ordre spéculatif. — « Prencz-y garde, écrit

A. Sabatier; introduire ce critère de l'évidence reli-

gieuse et morale dans la théorie scolastique, c'est y
déposer une cartouche explosive, qui la fait aussitôt
voler en éclats. Si l'évidence force l'esprit à se rendre,
là où elle se produit, elle le laisse libre et même
rebelle, où elle ne se produit pas. Toute l'œuvre doc-
trinale que l'orthodoxie représente est à reviser et à
refaire. » Esquisse, 1. I, c. ii, p. 49- « Le chrétien a,

dans sa piété même, un principe de critique, auquel
aucun dogme, et celui de l'autorité de l'Eglise ou de
la Bible moins que tout autre, ne se peuvent jamais
soustraire. « L. 111, c. v, p. 280 sq. Les réformateurs,
ajoute-t-il, n'avaient pas prévu ces conséquences de
leurs principes; elles n'en étaient pas moins fatales.
— Toute addition affaiblirait ces témoignages.

Je transcris encore : « De Rome à Luther, puis à
Calvin, dit W. James, du calvinisme à la religion

de Weslcy, du méthodisme enfin jusqu'au « libéra-

lisme » pur, qu'il soit ou non du type de la mind-cure,
dans toutes ces formes diverses et successives du
Christianisme, auxquelles il faudrait joindre les mys-
tiques du moyen âge, les quiétistes, les piétistes, les

quakers, nous pouvons marquer les progrès inces-
sants vers l'idée d'un secours spirituel immédiat,
dont l'individu désemparé fait l'expérience, et fjui ne
dépend ni d'un appareil doctrinal ni de rites propi-
tiatoires. » Exp. relig., p. l'jrj (angl. 211) '. Analy-
sant la foi de Luther, p. 208 sq. (angl. 2^6 sq.), il y

1. Dans le style plus expressif de W. J. ; « in no essen-
(lal nced of doctrinal apparatiis ur propitiatory macliinery .n

\.c lecteur voitque de choses disjiarulcs sont nivelées dans
Li mémo plirase.

découvre un double élément, l'un intellectuel, la
croyance que Christ a accompli l'œuvre rédemptrice,
l'autre — fur more vital... not intellectual but immé-
diate and intuitive — la certitude que tel que je suis,
je suis sauvé aujourd'hui et pour toujours. Au terme
de cette évolution, et nous y sommes, on remarque
que cette certitude suljjective n'est pas liée du tout
à cet élément intellectuel, et peut naître en nous par
de tout autres voies. Cf. Leiba, dans AV. James,
p. 209 (angl. 246). M. ScHMiEUEL déclare de son côté que
a son avoir religieux le plus intime ne souffrirait
aucun dommage, s'il devait se persuader aujourd'hui
que Jésus n'a point existé », Die Person Jesu, Leipzig,
igo6, 1». 29, dans J. hTS.TiB.KTo^, L'Encyclique et la théo-
logie moderniste, p. 65. C'est la thèse majeure de
W. James : l'essentiel est le sentiment et l'attitude
pratique, le reste « surcroyance » libre.

Que reste-t-il du dogme?
— Chose accessoire et secondaire!
— On dirait de même que l'essentiel de l'amour,

c'est, dans les états faibles, un certain chatouillement
du cœur, dans les états forts, une exaltation mêlée
de spasmes. De savoir si l'on considère ce qui provo-
que ces phénomènes comme quelque chose ou quel-
qu'un, qui nous soit père ou frère, égal ou supérieui"...,

idée adventice, ad libitum : l'important est d'aimer
beaucoup.
Un principe qui mène à ces conséquences, lente-

ment mais sùi-ement, mérite d'être examiné de plus
près. On verra mieux son insuffisance et comment il

favorise la volatilisation de tous les dogmes.

C. Insuffisance de droit. — a) En raison des don-
nées que l'expérience devrait fournir. — Qui se re-
fuse à confondre amour humain et amour animal exi-
gera, avant d'aimer, de savoir si l'objet est aimable,
dans quelle mesure et à quel titre, même s'il sent,
aux tendances incoercibles de sa nature, qu'elle est
sociable et faite pour aimer. Ainsi qui veut agir en
homme voudra, avant de céder aux tendances reli-

gieuses qu'il éprouve, se rendre compte de ce qui les

justifie et examiner de quelle manière il est raisonna-
ble de les satisfaire. «Un plus grand d'où nous vient le

secours », un dieu-fini, un dieu-nature, dont nous se-

rions partie, ne sont pas des êtres qui puissent fon-
der une morale et une religion. La raison déclare
qu'un Absolu distinct du monde peut seul engendrer
une obligation absolue. Comme le sentiment ne peut
dire si le divin vers lequel il se croit attiré, ou par
lequel il se croit impressionné, est immanent ou
transcendant, contingent ou nécessaire, partie du
monde ou son Juge suprême, en se refusant à pren-
dre l'émotion religieuse comme fondement exclusif
ou principal de la foi, l'Eglise ne défend pas seulement
ses dogmes, mais encore les droits de la raison et la

dignité de l'homme.
b) En raison de la manière dont l'expérience

nous renseigne. — De fait, en quoi consistent ces
phénomènes de l'expérience religieuse, non dans les

cas de miracles, mais dans l'ordre ordinaire, le seul
en question ici, puisqu'il s'agit du critère commun
de la connaissance religieuse! Consolations ou
désolations intérieures, qui semblent un abandon
ou une rédemption, une récompense ou un châti-

ment; atonie ou énergie sentie, qui parait un secours
providentiel; en un sens plus large, connexions
d'cvénenumts qu'o« peut prendre pour une réponse ù
la prière. Qu'il est diflicile d'exprimer quelque chose
avec si peu de signes!

Encore, d'autres que Dieu s'en servent-ils avec lui !

Le même sentiment de joie accompagne d'illumina-

tion et de réconfort i)cul être j)roduit soit par Dieu,
soit par l'acceplation volontaire d'une hypothèse
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philosophique ou mystique plus consolante, moins
erronée sans être vraie (spiritualisme au lieu de ma-
térialisme, théisme au lieu de panthéisme ou agnos-

ticisme, etc.), ou par l'illusion d'une passion satis-

faite, voire par une simple détente nerveuse après une
crise morale violente.

Supposons que l'impression vienne de Dieu. Sans
critique rationnelle, rien ne garantira l'interpréta-

tion qu'on en donne. Le motif en est obvie : « Le
fait est que le sentiment mystique d'expansion,

d'union et d'émancipation n'a pas de contenvi intel-

lectuel spécilique qui lui soit propre, no spécifie intel-

lectual content ivhateier of its o^vn. Il est susceptible

de former des alliances matrimoniales avec le maté-
riel fourni par les philosophies et les théologies les

plus diverses, the inost di^'erse, à seule condition

qu'elles puissent trouver dans leiu- cadre quelque
place pour sa particulière modalité émotionnelle. »

Cf. Exp. relig., p. 36o (angl. 425). Ce droit — que
théoriquement l'on n'a pas — de lier le sentiment à

une théorie plus qu'à une autre, en pratique, on le

prend ; et l'on fait un choix facile à prévoir. Comme
tout sentiment de bien-être tend à sa conservation,

il est regardé instincti^-einent, presque irrésistible-

ment comme une approbation, ou du moins un signe

de la valeur des conditions mentales et physiques
qui l'ont provoqué. Chacun l'interprète donc en fa-

veur des idées ou affections qui lui sont chères'. Si

l'on considère que certains idéals, comme la charité

et la piété du Christ, exercent inévitablement une
telle séduction qu'on ne peut guère ne pas les chérir

en quelque mesure, on s'expliqviera sans peine l'illu-

sion de tous ceux qui se réclament de Lui et Lui
prêtent, en même temps, tout ce qui leur plaît. L'illu-

sion dure, tant qu'on ne s'est pas rendu compte de
la valeur critique de ces expériences — C'est la phase
protestante et moderniste. — Le jour où l'on décou-
vre que le sentiment « n'a pas de contenu intellec-

tuel qui lui soit propre », le scepticisme s'impose. '

—

Sous un nom ou sous un autre, c'est l'athéisme-.

Qu'on veuille bien encore le remarquer. 11 y aurait

erreur à prêter au modernisme, aujourd'hui, tous
les excès que nous venons de signaler. Ce qui importe,
c'est l'identité de principe entre lui et le protestan-
tisme, et par conséquent, en dépit d'illusions senti-

mentales et des protestations émues qu'elles expli-

quent, l'identité fatale des résultats.

2° Idéalo-pragmatisme (Bergson, ^yILBOls, Le

1. Le fait est si connu, que, même dans les révélations
authentiques ou dans les cas de consolation vraiment di-
vine, lEglise dislingue entre le premier temps, qui est

de Dieu, et le second, où peuvent s'insinuer les erreurs
humaines, par illusion inconsciente. Cf. Bona, Traité
du discernement des esprits^ in-12, Tournay, 1840, c. iv,

p. 56 sq.; c. v, p. 62 sq
2. Le cas de W. James semble faire exception. Qu'on

y regarde mieux. Les attributs métaphysiques de Dieu,
ens a se, necessarium, uniun, infinité perfcctum. intelli-

gens... n'ont pas de sens. It means less than nothing, in its

pompons robe of adjectives. Ce que Dieu est en soi, peu
importe. Ces termes ne prennent une signification que
dans et par les ressources d'action que nous y trouvons.
« Dieu est dans son ciell Tout va bien pour" le monde!
— Voilà le vrai cœur de votre théologie et pour cela vous
n'avez pas besoin de définitions intellectualistes. » Pragma-
lism, p. 121, 122. C'est dire, comme le dit tout son sys-
tème, que le grand intérêt de la religion et tout ce qu'elle
a de vérité, c'est d'être une chanson utile à l'humanité.
Que signifient les mots de cette cantilène? Ont-ils même
un sens? — Question secondaire, surcroyance! L'essentiel
est de charmer la vie en chantant quelque chose, « dans
une attitude sérieuse et solennelle ».

Converti de la mind-cure, W. James n'a pas dépassé
le niveau d'une philanthropie diluée de mysticisme.

Roy). — La plupart des observations qui précèdent
sont au contraire sans force contre des thèses qui
s'inspirent de principes tout différents. Du point de
vue dogmatique, à coup sûr, leur opposition avec
l'orthodoxie n'estque trop visible, imprégnées qu'elles

sont d'idéalisme, d'agnosticisme, de panthéisme; du
point de vue philosopliique, impossible de les réfuter

sans discuter leur critique de la connaissance, cf.

Agnosticisme, et leur position idéaliste, cf. Idéalisme,
Pragmatisme.
On se bornera ici à quelques observations.
S'il y a distinction entre l'être fini et Dieu, — et

quoi qu'en ait dit M. Le Roy, Ballet, de litt. ecclés.,

Toulouse, 1906, p. Il, note, c'est toute forme de pan-
théisme que le Concile du Vatican a entendu pros-
crire, Sess. m, c. 4 et can. 3, 4; Acta, t. VII, p. 99,
100, 10 1, 106, 109, II 4, iiô, 1 l'j; Denzinger, n. l'jSa

(i63i). i8o3 (i65o), i8o4 (1601) — ce n'est pas la saisie

immédiate de Dieu que l'action nous donne, c'est la

perception de son opération en nous. Mais alors, il

cesse d'être vrai que cette « intuition » directe, dans
l'action, soit plus riche de vérité sur Dieu que la

connaissance i-éflexe et spéculative.

Ces philosophes s'appuient sur ce fait que la pen-
sée abstraite déforme, en considérant la réalité par
fragments, alors que tout se tient dans la nature, et

par fragments immobiles, alors que tout est mouve-
ment. Ne donnent-ils pas comme idéal de la connais-
sance la passivité pure sous le débordement des
impressions sensibles, « cette disposition d'esprit

paresseuse et abandonnée, où il semble que notre
conscience se dissolve sous la molle pensée de la vie

universelle », Le Roy, i?ei'. de métaph. et de morale,

1899, p. 384. Eiî rigueur, il faudra donc conclure que
la conscience individuelle, en tant qu'elle « morcelle »

et <.( découpe i) dans l'unité de l'univers ce qui repré-

sente notre moi, déforme aussi le réel. L'idéal de la

connaissance et de l'expérience religieuse, ce serait

donc la dissolution de la conscience personnelle dans
le flux général des choses !

Quel dogme de la foi a jamais contraint la raison

à accepter pareille invraisemblance et à cette espèce

de suicide de se condamner, pour mieux connaître, à

ne plus raisonner du tout!

La théorie est-elle même si cohérente?
Nos auteurs admettent déjà, dans les formules

abstraites, une certaine valeur de représentation.

Elles valent, disent-ils, comme « recette d'action ».

Mais point de recette, à moins de « savoir de quoi il

s'agit » et de le savoir de manière assez exacte pour
se conduire sans erreur ni méprise. A y bien regar-

der, cette valeur de la formule, comme recette, lui

vient de ce qu'elle résume en une appréhension claire

ce que l'action donnera successivement et de manière
si obscure, qu'il faudra souvent plusieurs expériences,

pour réaliser mieux de quoi il s'agit et quelle attitude

d'action est préférable. Cf. art. Dogme, col. 11 42.

Un « moment de pensée » peut donc représenter

le réel avec une intensité plus grande qu'un « moment
d action ». Par ailleiu's, rien n'empêche la raison,

après avoir analysé pour mieux connaître, de refaire

la synthèse de toutes ces A'ues partielles et de corri-

ger par là la déformation relative qu'elle a fait subir

à la réalité. Dès lors, une notion déduite de l'expé-

rience, ou exprimée en fonction de nos expériences,

peut nous apporter, sur le monde ou sur l'être divin,

des lumières ({ue les impressions vagues de l'agir ne

nous procureraient pas avec pareille netteté ou même
ne nous fourniraient jamais.

En conséquence, reconnaissons que les formules
dogmatiques nous sont données non pour la spécu-

lation pure, mais pour orienter l'action i-eligieuse,

cf. Dogme, col. 11 43, que la vie de foi est de la plus



185: EXPERIENCE RELIGIEUSE 1858

haute importance pour faire comprendre les formules

de la fui, ibid., col. 1 143, 1 166 sq. ; mais ne souffrons

pas qu'on nie ou que Ion déprécie outre mesure leur

valeur et leur rôle indispensable de représentation.

V. Rôle important de l'expérience comme fac-

teur subordonné. — En fait, parce que toute idée pé-

nètre en nous par les sens, parce que les choses sensi-

bles nous affectent, d'ordinaire, plus que les concepts

purs, parce que l'aspect bonté nous séduit plus que
i"aspect vérité, le sentiment a chez tous un rôle con-

sidérable. Ruineuse, si elle outrepasse ses attribu-

tions, l'expérience religieuse a, de ce chef, sous le

contrôle de la raison et de l'autorité, une importance
indéniable.

A. Dans ses rapports aiec la croyance. — a) En
effet, ce sont les expériences commencées qui prépa-

rent à comprendre et à accepter les idées. Celle de
couleur est incompréhensible à un aveugle, celle de
chasteté à un impudique, celle de félicité spirituelle

à qui n'a jamais ressenti l'insuflisance des biens pré-

sents. De même, certaines expériences au moins con-

fuses, certain goût sensible du vrai, du beau et du
bien, sont nécessaires, avant qu'on arrive à concevoir

Dieu, dans la conscience claire, autrement que comme
un mot sans goût. Cf. art. Dogme, col. ii36.

De là, — c'est un lieu commun de la patristique

et de la scolastique, — l'influence si grande des
mœiu's sur les croyances. « La source de tous les

maux, écrit Bossuet, c'est que [les plaisirs défendus]
nous éloignent de Dieu, pom* lequel si notre cœur ne

nous dit pas que nous sommes faits, il n'y a point de
paroles qui puissent guérir notre aveuglement. »

Serm. sur l'enfant prodigue, éd. Lebarq, t. V, p. 68.

Tout change, si le cœur se transforme. « Les mœurs
seules me feraient recevoir la foi. Je crois en tout à
celui qui m'a sibien enseigné à vivre. La foi me prouve
les mœurs; les mœurs me prouvent la foi. Les vérités

de la foi et la doctrine des mœurs sont choses telle-

ment connexes... qu'il n'y a pas mojen de les sépa-
rer. » Serm. sur la divinité de J.-C, éd. Lebarq,
t. IV, p. 58 1, reproduit, t. V, p. 697.

S. Grégoire de Nazianze l'a dit en une formule
plus énergique : « Le fondement de la spéculation,

c'est l'action, r/:«?(; -/c/.p è-t'oK^u ôcw/sta^. » Orat. xx,
c. 12, P. G., t. XXXV, col. 1080.

b) De plus, comme d'ordinaire la bonne volonté
humaine reste en retard sur l'intelligence de ses

devoirs, on conçoit que l'action divine dans les âmes
ait à multiplier les attraits, à accentuer les consola-

tions elles remords, plus qu'à augmenter la lumière.

Les émotions religieuses, de leur nature et pour ce

nouveau motif, seront donc plus fréquentes et plus
impressionnantes que les conceptions religieuses.

c) Entin, Dieu se donne à mesure qu'on se donne.
11 est donc naturel (pie la pratique de la religion, non
servile et extérieure, mais « en esprit et en vérité »,

amène une plénitutle de satisfaction intérieure. L'in-

telligence pénétrant mieux la convenance et l'har-

monie des dogmes, la volonté trouvant les vrais biens,

la sensibilité goûtant des joies vraies, le fidèle voit,

comme au concret, la vérité de la religion dans l'évi-

dence sentie de la Aie normale qu'elle procure, cf. art.

Dogme, col. 1 167 sq.

Le seul bon sens avertit qu'il en doit être ainsi.

Invoquant de plus des raisons dognuiticiucs, les

Pères et les Scolasticiucs ont insisté sur l'accroisse-

ment de lumière et de saveur qu'apportent l'union à
Dieu, par l'état de grâce (voir leurs commentaires de
/.s., VII, 9; Joa., XIV, 21 :I Cor., vi, 17, etc.) et les dons
du Saint-Esprit, spécialement le don de sagesse, que
beaucoup entendent (srty>ie/j<jrt=sapo/) d'une connais-

sance comme expérimentale des choses de la foi, per
quandam unionem ad ipsas. S. Thomas, Sum. theol.,

II, II, q. 9, a. 2, 1™. Il en résulte, dans le fidèle, une
conviction à la fois plus facile et plus profonde :

cognitio experimentalis de divina suavitate amplificat
cognitionem speculativam de divina veritate; sécréta
enim Dei amicis et familiaribus consueverunt revelari,

S. BoxAVENTURE, Jn IV Sent., 1. III, dist. 34, a. 2,

q. 2, 2™, éd. Quai-acchi, t. III, p. '^48; dist. 35, q. i,

p. 77^. tA 778.
d) Par ailleurs, comme l'intelligence des vérités

suprasensibles peut difficilement progresser, et con-
siste, du moins chez le commun, dans une vue moins
superficielle à la fois et moins abstraite, non dans un
apport nouveau de vérités, tandis que l'épuration de
la volonté, la consolation divine qu'elle appelle, la

conviction qui en résulte, peuvent croître en quelque
sorte sans limite, l'idée restant à l'état faible, le sen-

timent peu à peu i)asse à l'état fort, jusqu'à donner
à croire, si l'on n'y prend garde, qu'il est le tout de
la piété. Cf. G. Michelet, Dieu et l'agnosticisme con-
temporain, p. 322 sq.

e) Mais, si l'on cesse de vivre comme l'on croit, il

y a grand danger — les dogmes ne paraissant plus
que des idées sèches ou des mots creux — que l'on

ne cesse de croire ce qu'on ne connaît plus d'expé-
rience. Si la volonté, à ce moment, se règle, non sur
le peu de lumière que l'intelligence lui envoie et sur
les devoirs que le magistère ecclésiastique lui rap-
pelle, mais sur les attraits qu'elle ressent, on en
vient à passer à la religion qui les satisfait : « nous
verrons... une aussi grande variété dans la doctrine
que nous en voyons dans les mœurs, et autant de
sortes de foi, qu'il y a d'inclinations différentes ».

Bossuet, Serm. sur la divin, de J.-C, éd. Lebarq,
t. IV, p. 58 1 sq. ; t. V, p. 597 sq. Singulier aperçu
sur l'Histoire des variations .' — Au dernier terme,
on abandonne toute religion.

De là le rôle de l'expérience :

B. Dans ses rapports avec l'apologétique ou la pré-

dication. — a) D'accord avec leurs principes, le pro-

testantisme et le modernisme doivent dire que la

prédication chrétienne n'est pas enseignement d'au-

torité, mais témoignage. Le prédicateur raconte ses

expériences personnelles et cherche à les éveiller

chez les autres.

Le Catholicisme admet sans peine la haute impor-
tance de l'expérience que procure la Aie de foi: d'elle

procède le ton de conAÙction et l'émotion communi-
catiAe. En ce sens, c'est parce que la tradition n'a

pas été une doctrine seulement, mais aussi une piété

et un amour, qu'elle s'est transmise d'âme à âme
jusqu'à nous.

b) Il reconnaît, suivant la doctrine de S. Augustin
et de toute la scolastique ', qu'on ne met pas plus la

conviction toute faite dans une âme, qu'on ne met la

santé toute faite dans un corps malade; que le rôle

de tout docteur n'est donc que d'amener le disciple,

par l'analogie de ses expériences passées, à conceAoir
et à aimer ce ([u'il ne connaît pas encore, à conqué-
rir non sa a érité — comme disent certains i)ar un

1. Non qu"il reçoive, comme des systèmes prouvés, la

théorie aiigustinieiiiie du Maître intrrieur et de l'illumina-

tion, cf. PoRTALiK, dans Vacant, Dict.de ihéol. cath., art.

Augustin, col. 2334, 2°, cf. 2337 : et les l'iches scolies,

S. BoNAVENTtKR, Opéra, éd. Quaracchi, l. I, p. 70 ; t. V,

p. 17 S(i. ; j). 315" n. 5 sq., mais il admet, ce qui importe ici,

l'action intime de Dieu dans les âmes, pour les amener à
une conquête personnelle de la vérité.

Les passages indiqués permettront d'étudier combien
à tort ontologistes ou modernistes revendiquent le pa-
tronage de S. Augustin.

59
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abus de mots — mais la yérité pour lui et en lui. Le
maître, dit S. Thomas, « movet discipulum par suant
doctrinam ad hoc quod ipse per virtutem sui intellec-

tus formel intelligibiles conceptiones ». Sum. theoL,

I, q. ii'^, a I. Mais S. Augustin ou les Seolastiques
ont-ils jamais cru que l'action intime du « Verbe qui
éclaire tout homme » et cette nécessité d'une convic-

tion personnelle rendissent inutile l'appel à la rai-

son, voire aux syllogismes!

L Eglise maintient aussi la nécessité des preuves,
parce que seules elles permettent de contrôler ou
l'illuminisme ou la supercherie du prédicateur, parce
que seules elles peuA'ent établir ces vérités que nous
avons montrées indispensables à la religion, col. i854
et elle exige que le prêtre parle avec autorité, parce
que les mystères proprement dits ne peuvent se

prouver que par l'autorité de Dieu.

c) Défendant qu'on prenne l'expérience intime
comme une perception immédiate du divin, elle n'a

point d'objection à ce qu'on l'invoque, soit, sous les

réserves expliquées ailleurs, pour amener à recon-
naître l'existence de Dieu, ou pour disposer à accep-
ter les mystères de la foi, — nous laissons toutes

ces questions aux articles Apologétique, col. 280,

Immanence,— soit, après la foi reçue, pour y étudier
les motions de la grâce et l'action du démon. — On
connaît les règles de S. Ignace a pour le discerne-
ment des esprits ». Voir spécialement Mgr Chollet
dans Vacant, Dict. de Théol. cath., art. Discerne-
ment des esprits.

Inviter les fldèles à « descendre en eux-mêmes »,

c'est seconder les appels divins, constants mais iné-

coutés, et montrer ce qu'ils ont de plus persuasif, à
savoir leur caractère d'invitation immédiate et per-

sonnelle.

d) Quant à conseiller de faire l'épreuve de la vie

chrétienne, cela ne se peut sans discrétion.

Rien de plus licite, évidemment, que d'inciter à
l'essai des vertus morales ; et rien de plus utile : bien
faire prépare à bien voir. Mais on ne peut pousser
sans crime à l'expérience d'actes du culte tels que la

réception des sacrements. C'est chose intolérable, en
effet, de prendre avec quelqu'un, à titre d'essai, des
privautés qui ne sont concédées qu'entre amis. C'est

d'ailleurs bien inutile : on ne prend pas à l'essai des
attitudes qui supposent le don absolu et éternel de
soi *, comme est l'amour vrai même envers un
homme, et la piété envers Dieu. N'ayant pas le vrai
sentiment qui fait la piété, comment en aurait-on une
expérience véritable ? Cf. Moisant, Dieu et l'expé-

rience en métaphysique,
i>. 268 sq.

Si utile que soit l'appel à l'expérience, il y a dan-
ger toutefois, surtout à notre époque de neurasthénie
et de sentimentalisme, de favoriser la confusion
entre la foi et le sentiment de la foi, entre la dévo-
tion et le goût sensible des choses de la religion. La
pierre de touche de la piété, critère expérimental,
indiqué par le bon sens et par Dieu même, Joa., xiv,

i5, 21 sq.; I /oa., 11, 3 sq., ce n'est pas le sentiment,
ce sont les œuvres. — Probatio dilectiunis exhihitio
est operis. S. Grégoire le Gr., Homil.inEvang. xxx,
n. \,P.L., t. LXXVI, col. 1220. Operatur enim magna
si est; si vero operari renuit, amor non est. Ibid.,

n. 2, col. 1221. — A défaut du succès, c'est la sin-

cérité et l'énergie de l'effort.

1. En ce sens que, comme tout amour véritable con-
tient, au moins implicite, la volonté de sacrifier intérêts
et désirs personnels, pour éviter ce qui pourrait offenser
gravement celui qu'on aime, il ne peut y avoir pra-
tique religieuse, au vrai sens du mot, sans résolution au
moins implicite, sincère, sinon eflicace, d'éviter à jamais
toute offense grave de Dieu.

C. — De manière générale, si l'on observe que le

sentiment est un facteur d'ordre inférieur, ne parti-
cipant à la connaissance que par influence de l'âme
raisonnable, mais singulièrement puissant, on voit
qu'on peut reconnaître son rôle, sans exagérer ses
droits. Comme les motions de Dieu, d'ordre affectif,

vont à faire comprendre et accepter les idées, qui
seules doivent régler la vie, le devoir de chacun,
dans le gouvernement de soi-même ou dans son
action près du prochain, est de se servir du senti-

ment, en proportion de ses ressources, sans tolé-

rer jamais que la raison s'asservisse à ses impulsions
inconsidérées.

VI. Analogie des expériences entre les reli-

gions- — Ce qui précède rend aisée la solution d'une
objection.

Comme on insiste sur les analogies rituelles et

dogmatiques, pour établir l'identité foncière ou même
la parité de tous les cultes, volontiers on s'appesan-
tit sur les analogies psychologiques et mystiques.
Les uns — et ceci dès que le Christianisme se fut posé
dans le monde comme une religion transcendante et

exclusive— arguent de la similitude du merveilleux,
visions, extases, prophéties, inspiration, cf. Celse
dans Origène, Contra Cels., 1. VIII, c. xlv sq., P. G.,

t. XI, col. i584; cf. 1. VII, c. m, col. i^a^; Julien
l'Ap., dans S. Cyrille, Contra Julian., 1. IV, P. G.,

t. LXXVI, col. 677, 720; 1. V, col. 769; cf. Orat. vi,

éd. Hertlein, p. 289 sq. ; les autres signalent la res-

semblance des états psychiques, W. James, Exp.
relig.^, p. 420 (angl. 5o4); d'autres appuient sur ce

fait que le même Dieu, traA'aillant au fond de toutes
les âmes humaines, y fait germer les mêmes désirs

et s'éveiller les mêmes prières, si différents que soient

les mots, A. Sabatier, Esquisse', 1. ï, c, 11, § 4, p. 56
sq. ; c. III, § 5, p. 96 sq. ; H. Bois, Valeur de l'exp.

relig., c. VI, p. i42 sq.

Le fait a ceci déplus impressionnant pour le fidèle,

qu'il lui est facile de répondre aux sophismes basés
sur des analogies superlicielles de rites, en invoquant
la diversité de dogmes et d'idées qui sont l'àme du
culte, tandis que la prétendue parité des expériences
religieuses semble précisément lui montrer l'identité

dans ce que la religion a de plus intime.

La réponse n'est pas à chercher bien loin.

1* Vices de méthode. — Ce qui frappe tout d'abord,
c'est la méthode sur laquelle s'appuient ces airirma-

tions. Elle n'est pas nouA'elle — car on la retrouve

chaque fois qu'il est question d'analogies religieuses,

liturgiques, dogmatiques, ascétiques, psychologiques
— mais elle est unique et, à ce titre purement cri-

tique, elle est jugée.

a) Acceptation des faits sans critique. — Elle

n'abandonne en effet l'opposition absolue à la reli-

gion et aux miracles, que pour reconnaître du mira-

culeux et du religieux partout : elle accepte tout,

pour égaler tout.

Qu'on reçoive, comme document psychologique,

toutes les descriptions où voyants et convertis, vrais

ou faux, exposent leur état d'àme; soit. On en peut
tirer quelque conclusion très générale, mais utile,

sur les traits communs à la mentalité religieuse

authentique ou frelatée (voir plus bas, c). Mais que,

sans examen préalable, on reçoive tous ces docu-

ments comme véridiques et tous ces faits comme
substantiellement identiques, qu'on risque, même à
titre d'hj'pothèse, une théorie pour les expliquer,

c'est une erreur de méthode manifeste.

Il y a partout des gens qui se disent prophètes.

Voilà le fait. Donc sorciers, devins, pythonisses,

prophètes d'Israël et saints chrétiens sont individus

de la même classe, différents seulement i^ar l'éléva-



1861 EXPERIENCE RELIGIEUSE 1862

tion de leur inspiration. — Conclusion insoutenable.

Comment identifier des propos de charlatan, ou des

poussées d'idées excentriques, très explicables par
le subconscient, avec des prophéties précises, dont
le subconscient est inapte à rendre raison' I

Comment ramener à des conversions du type
émotionnel, par irruption du subconscient, W. James,

L\i'p. relig-., p. l'j^^angl. 209 sq.) des conversions
du type volontaire, que W. James néglige, p. 177
(angl. 207) ou du tj-pe intellectuel, par étude poursui-

vie jusqu'à évidence du vrai, dont il ne parle pas!

Dans des phénomènes où la supercherie et l'illusion

ont un rôle facile à pré\oir (voir plus bas, 2*^, b), la

critique de chaque témoignage psychologique s'im-

pose, avant toute spéculation, comme la critique de

chaque texte, avant son utilisation par l'historien.

Sinon, la conclusion vaut ce que vaut l'enquête.

b) Assimilations illégitimes. — Supposé les faits

acquis, on reprochera encore à ces auteurs de négli-

ger des divergences criantes. « L'état d'àme et la vie

pratique ne varient guère, dit W. James, quand on
étudie les grands saints, qu'ils soient chrétiens,

stoïciens ou bouddhistes. » E.rp. relig-., p. 421 (angl.

5o4). Et c'est un lieu commun, de nos jours, de par-

ler des grands inspirés, des grands réformateurs
religieux, Jésus, Bouddha, Mahomet, Luther, Loyola,

^Vesley... Comme si la mentalité que révèle le Ser-

mon sur la Montagne pouvait se confondre avec celle

que dévoilent les Tischreden, celle des thèses de
Wittemberg avec celle des règles d'orthodoxie
qu'Ignace leur oppose, l'idéal d'anéantissement mys-
tique du bouddhiste avec la félicité rêvée par le

musulman ! Or il suffît d'une seule idée maîtresse,

pour modifier du tout au tout une attitude d'âme.

Tel est donc le scandale — d'ordre critique — qu'il

suffit d'indiquer. Les sciences positives progressent
grâce à des observations plus minutieuses et à des
classilications rigoureuses. Les sciences religieuses

sont les seules où il soit toléré d'j' regarder en gros.

On rapproche, par des analogies superOcielles, sans
tenir compte des divei-gences profondes, abusant de
cette circonstance, qu'il est plus facile de forcer idées

et choses spirituelles à entrer dans des cadres tout

faits, que de violenter les faits matériels, qui vous ré-

sistent sous les doigts.

c) Conclusions inadmissibles. — Ce que mettent bien
en lumière les études de mjthologie et de psycholo-
gie comparées, c'est l'universalité de l'inquiétude re-

ligieuse, le besoin partout senti du suprasensible et

du surhumain, la conception du diA'in et de ses rela-

tions avec l'homme sur un type assez analogue. Mais
cela pose un problème et ne le résout pas. Comme il

est inacceptable de conclure : il y a de multiples phi-

losophies qui prétendent au vrai, donc toutes se va-

lent; il n'est pas d'àme humaine qui ne soit touchée
de quelque amour, donc l'amour est partout de même
sorte; il est inadmissible de conclure : il y a de la re-

ligion partout, donc il y a partout même religion.

Non. On peut et l'on doit observer que des ten-

dajices aussi universelles au Vrai, au Bien, au Divin
révèlent un besoin de nature; mais il y a des philo-

sophies fausses, des amours contre nature et des
cultes impies. La raison seule peut les reconnaître;
elle se doit donc de pousser l'enquête.

2* Analogies partielles. — En complétant ces ob-
servations, nous répondrons à l'objection que font

1. Seulement, les mêmes auteurs qui reconnaissent
l'universalité de l'inspiration, pourvu qu'elle soit d'ordre
émotionnel, en rejettent même la ])ossibiIité, dès qu'elle

prend le sens de révélation d'une donnée conceptuelle. A
priori philosophique, qui ne lient |)as devant le fait d'une
seule prophélie diuneiit cnnstatce. Illogisme, pour tous
ceux qui admettent un Dieu personnel.

fréqviemment non plus les comparatistes rationalistes,

mais « nos frères séparés », lorsqu'ils s'excusent de
se rendre aux difficultés logiques ou historiques
(vices de la prétendue réforme de Luther et

d'Henri VIII) que nous leur opposons, invoquant
l'évidence personnelle de joies et de grâces dont nous
revendiquons pour nous le privilège. Cf. Neavmax,
Difficulties felt by Anglicans in catholic teaching,
4' éd., Londres, s. d., lect. m, p. 5ij-85.

a) Même expérience ou même chemin. — De cette
identité foncière des tendances naturelles, dérive une
ressemblance inévitable dans les manifestations de
la piété. Elle s'accentue, de toute nécessité, à mesure
qu'on se rapproche du même idéal, de religion sau-
vage à religion sauvage, d'église chrétienne à église

chrétienne.

Il faut donc bien se garder, surtout s'il s'agit de
confessions très voisines du Catholicisme, de nier ou
de suspecter ce que disent certaines âmes des conso-
lations divines dont elles pensent avoir fait l'expé-

rience.

Il n'est pas nécessaire, en effet, d'être catholique,
pour apprécier le charme du Sauveur, la sagesse de
ses conseils, le réconfort de ses promesses et de son
exemple.
De même, comme tout péché porte avec lui sa

peine, tout acte de vertu porte avec lui son action
rémunératrice. Qui pratique la chasteté et l'abnéga-
tion, dans l'Eglise ou hors de l'Eglise, éprouve à

quelque degré le bonheur promis aux cœurs purs et

la joie austère mais profonde de se renoncer.
11 y a plus. Dieu, qui veut le salut de tous, sollicite

toutes les âmes des mêmes appels, appuie leurs ef-

forts des mêmes approbations, et les stimule par les

mêmes remords'. Si même ces non-catholiques sont
dans la pleine bonne foi, comme ils appartiennent à
l'âme de l'Eglise, le Saint-Esprit, qui hal)ite en eux.
leur fait goûter ce qu'il fait goûter dans l'Eglise à
ceux qui vivent dans l'état de grâce, cf. J. Urbax, S. J.,

De iis quae theologi catholici praestare possint... erga
eccles. liussic, in-So, Prague, 1907. p. i7sq. Ils jouis-

sent de la paix divine, aussi longtemps qu'ils font,

au jour le jour, tout leur devoir; mais ils ne peuvent
arguer de cette paix, pour refuser d'aller plus loin, le

jour où il leur apparaît que la vérité et le devoir in-

tégral sont ailleurs. Pas plus que la consolation inté-

rieure n'est donnée au catholique, après un acte de
vertu, pour qu'il s en tienne là, mais pour qu'il aille

plus loin, pas plus qu'elle ne peut l'assurer contre la

perte de son âme, si, dans la suite, il se refuse à un
devoir grave, les joies religieuses départies par
l'Esprit-Saint hors de l'Eglise ne sont conférées pour
retenir en dehors d'elle, mais pour amener à elle,

Urban, op. cit., p. 18; Newmax, loc. cit., § 5, p. 78
sq.; cf. Discourses to mi.red Congrégations, in-12,

Londres, 1876, 9' conf., p. 188 sq. Aucune évidence
du bonheur passé ne peut donc exempter de l'obliga-

tion clairement manifestée de passer à la vraie Eglise.

En reconnaissant ces « expériences chrétiennes >>,

en se complaisant dans cette charité de l'Esprit-Saint,

qui ne mène pas les âmes par des éclairs de vérité

brusques et durs, mais par des illuminations pro-

gressives et des attraits constants, qui n'attend pas
qu'on soit au terme pour se faire goûter à (pielque

degré, il convient d'éviter toute exagération :

b) Identité décevante des mots. — On tiendra

compte de ce fait, que la dépendance des mêmes

1. Par des grâces purement naturelles, ou surnaturelles

quant au mode miraculeux de leur production, su/n. quand
modiim, ou surnatnielles quant à leur réalité physique,

surn. enlttaliue. Celte discussion n'importe pas ici. Dans
les trois cas, les étals psychologiques seront décrits pai*

les mêmes mots.
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livres sacrés, spécialement de l'Evangile, a créé, dans

toutes les sectes qui se rattachent au Christ, un même
style religieux. Sous cette uniformité du langage se

cachent cependant autant de variétés de sentiments

et d'expériences, qu'il se dissimule de divergences

d'interprétation, les uns prenant le Christ sans sa

divinité, d'autres sans son humilité, d'autres sans sa

charité. Comment avoir vraiment la même émotion,

quand on n'aime pas vraiment la même chose !

De même, la diffusion des livres chrétiens, vies de

saints. Imitation de J.-C, traités mystiques, a vulga-

risé dans nos pays certains types de vertus ou d'états

extraordinaires : forcément ils impressionnent les

imaginations et le langage. Impuissance à se décrire,

ou hantise du style reçu, ou illusion toujours facile,

ceux qui parlent de leurs expériences subissent d'au-

tant plus cette influence, qu'ils sont moins séparés

du Catholicisme et plus désireux de retrouver dans
leur vie ce qu'ils adiuirent en lui.

Enfln — et jamais cette remarque n"est plus néces-

saire que lorsqu'il s'agit de réalités subtiles comme
les nuances des plus délicats sentiments de l'àme —
c est pitié de voir les mêmes mots exprimer des in-

tensités si différentes. Le seul terme feu exprime, à

la fois, la chaleur qui brille, celle qui enflamme, celle

qui met en fusion, celle qui volatilise; le même mot
amour désigne ou le badinage d'une affection nais-

sante, ou le don généreux de soi, ou la passion dont

on meurt. 11 en va de même des mots caractéristiques

des émotions religieuses. A des degrés si divers,

parle-t-on bien des mêmes choses ?

3' Spécificité des expériences catholiques. — N'al-

lons pas dire toutefois, par un pharisaïsme insuppor-

table, que la charité de tout catholique est plus in-

tense que celle d'un non-catholique. C'est invériflable

à tout autre qu'à Dieu et, ainsi affirmé, c'est faux.

Si nous voulons indiquer un quelque chose inconnu
hors de l'Eglise, il nous faut invoquer des raisons

hors de conteste. En voici.

Il y a une forme d'humilité et d'abnégation qui

nous est propre : celle qui consiste dans la soumission
à l'autorité ^ Cette obéissance, quand elle n'est pas
purement extérieure, suppose une mentalité spéciale:

vue de foi qui reconnaît le Christ en personne dans
son Eglise, ^?a' yos audit, me audit, Luc, x,i6, et don
de soi jusqu'à l'intime de la volonté propre; ces deux
« attitudes pratiques » appellent nécessairement une
réaction spéciale du sentiment.

De dire en quoi elle consiste est difficile et inutile

vraisemblablement à qui ne la connaît pas par le

dedans. Il suffit de remarquer qu'elle doit exister, de
par la nature des choses, et que, s'il y a là un sacrifice

dont l'esprit moderne ne peut méconnaître la difficulté,

il doit y a^'oir une réponse divine particulière, qui le

rémunère, et dont le charme goûté adoucit l'épreuve,

au point d en rendre possible la continuité.

On en soupçonnera quelque chose en considérant
cette autre note aussi indiscutable. De même que le

protestantisme est basé sur l'évidence subjective et

le libre examen, la vie catholique est basée sur l'évi-

dence objective d'une démonstration rationnelle et pla-

cée sous un contrôle extérieur. De ce fait, elle participe

à une sécurité et une certitude que l'àme d'un protes-

tant ou d'un libre penseur ne peut pas connaître.

Il ne faut pas chercher ailleurs la cause profonde
des différences qui existent entre expériences protes-

1. Elle existe dans l'Eglise grecque, si proche de nous
à d'autres égards ; mais,dans les sectes protestantes, elle

n'a subsisté, ou ne s'est rétablie, qu'en contradiction avec
les principes majeurs de la Réforme. De là des difficultés

qu'on ne parvient à résoudre que par des compromis pra-
tiques, dont l'incohérence est toujours plus ou moins
vaguement perçue.

tantes et catholiques. Si semblables qu'elles soient
sous de multiples aspects, surtout s'il s'agit de catho-
liques du type sentimental et affectif, il y a, même
dans la conversion et la vie de ces derniers, un genre
de certitude qui manque aux autres, assiu-ance et

paix que donnent une foi non seulement sentie, mais
raisonnée (partant, que l'intelligence soutient, quand
le sentiment Aacille ou disparaît), et l'accord, facile à
vérifier, avec un magistère et une hiérarchie visibles.

Que cette tutelle laisse place au plein essor indivi-

duel et à la variété la plus grande des expériences,

nous lavons indiqué ailleurs; cf. art. Dogme, col.

ii8i. Elle nous maintient seulement entés sur la

« "N^^igne véritable », de qui procède toute sève de vie.

Jua., XV, I sq.
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of Christian expérience, Xew-York, 1890; J. Kôst-
lin, Die Begriindung unserer sittl. relig. Ueberzeu-
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Dogmatik dans la Realencykl 3., t. IV, p. 7^2, ^43 ;
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Erfahrung, Schv>€rin, 1894; J.-A. Porret, L'expé-

rience chrétienne, son contenu et ses fondements,
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gung liber Begriffu. Wesen der sittl. relig. Erfah-
rung, Giitersloh, 1898; K. Wolf, Ursprung u,
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Theol.des ÀTX Jahrh., in-8, Giitersloh, 1906; C. >V.

Hodge, Christian Expérience a. Dogmatic Theologv,

dans Princeton theological ret'/eu', 1910, p. 1 sq.

Catholiques : Contre les premières théories de
la Réforme, Bellarmin, De Controversiis christ,

fid., in-fol., Ingoldstadt, ib^3, t. III, De justifica-

tione, 1,1, c. iv sq., j). 940 sq. ;1. III, c. i sq.,p. 1094
sq. ; A. et V. Walenburch, />e Controv. fidei, in-fol.,

Cologne, t. II, 162 1, tract, vu, c. xxxi sq., lxxxiv sq.

Pour l'évolution protestante, voir Doellinger,

Moehler, et G. Goyau, LJAllemagne religieuse, le

protestantisme, in-12, Paris, 1S98, c. 11, p. 'J2
sq.

A l'égard des positions récentes, Mgr Plantier,

Le Christianisme de sentiment., 2 confér., i84o-4i,

dans Bei'. des se. ecclés.. 1879, ^' X.XX1X, p, 198

sq., 393 sq. et dans 0£u%: compl. ; J.-H. Newman
réfutant ses propres thèses de i84i, L.ectures on

certain difficulties felt bv Anglicans, in-8", Lon-
dres, i85o, lect. III, nombreuses édit.; H. Denziu-
ger, Vier Bûcher \on der religiôsen Erkenntniss,

2 vol., Wiirzbourg, 1856-7; J* Kleutgen, Théologie

der Vorzeit, 2' éd., in-8% Munster, 1878, t. IV, dis?.

IV, c. 2, p. 372 sq. ; H. Avoine, Du sentiment moral
et religieux, in-8% Paris, 1886; St. Harent, Ex-
périence et foi, dans les Etudes, 1907, t. CXIII,

p. 221 scj. ; X. Moisant, Dieu et Vexpérience en

métaphysique, in-8", Paris, 1907; L. Roure, En
face du fait religieux, \n-\'2,^air\?,, 1908; J. Lebreton,

L'EncYclique et la théologie moderniste, in-i6, Paris,

1908 (édit. angl. et ital.); J. Bessmer, Die Religion

u. das sog. Unterbe^i'usstsein, dans les Siimmen,

1909, t. LXXVI, p. 60-76; spécialement G. Mi-
chelet. Dieu et l'agnosticisme contemporain, in-12,

Paris, 1909.

H. Pinard.
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EXTASE. — I. Définition. — IL Espèces. —
III. EjJ'et!i. — IV. Erreurs concernant l'extase.

I. Déânition. — Les mjstiques entendent par ex-

tase lin état qui, non seulement à son début, mais
pendant toute sa durée, renferme deux éléments es-

sentiels : le premier, intérieur et invisible, est un
état très intense d'attention à Dieu ou à quelque au-

tre objet religieux ; le second, corporel et visible,

est l'aliénation des sens.

Cette dernière expression signifie, non seulement
que les impressions des sens cessent d'arriver à

l'àme, mais qu'on éprouverait une grande difficulté à

provoquer des sensations, soit qu'on en ait soi-même
la volonté, soit que d'autres personnes essaient d'agir

sur les organes.

IL Espèces. — L'extase est appelée incomplète,

si les sens donnent des connaissances confuses, ou si

la personne garde le pouvoir de faire certains mou-
vements ou de prononcer des paroles.

L'extase s'appelle r^ extase simple, si elle se pro-

duit doucement, peu à peu, ou si elle n'est pas très

forte ;
2" ravissement, lorsqu'elle est subite et violente ;

S'' vol de l'esprit, lorsqu'elle semble séparer l'àme du
corps.

La plupart des saints canonisés dans les temps
modernes ont été gratifiés de l'extase. Quelques-uns,
comme S. Josephde Cupertino, y étaient plongés tous

les jours. Les extases durent souvent plusieurs heu-

res, et on en a vu de plusieurs jours. (Pour plus de

détails, voir mon livre Des Grâces d'oraison, ch. xviii,

6* édition; Beauchesne, 1909.)

III. Effets. — D'après les témoignages unanimes des

extatiques, leur intelligence s'agrandit pendant l'ex-

tase. Des vues très hautes, des idées profondes sur les

attributs de Dieu les plus cachés occupent leur esprit.

Toutefois ils sont impuissants à expliquer en détail

ce qu'ils ont vu. Cela vient, non de ce que leurintel-

ligencea été comme endormie, mais de ce qu'elle s'est

élevée à des vérités qui dépassent la force naturelle

de l'esprit humain et qu'ensuite leur mémoire ne
peut d'ailleurs reproduire adéquatement. Demandez
donc à un savant d'exprimer les profondeurs du cal-

cul infinitésimal avec le vocabulaire des petits enfants

et des bergers !

Comme l'a remarqué le P. de Bonniot, « ce n'est

pas assez de dire qiie la langue adaptéeaux opérations
ordinaires de l'esprit humain est forcément insutll-

sante ; les idées mêmes, ces idées par lesquelles nous
comprenons tout, parce qu'elles sont la base de nos
jugements, ne s'ai)pliquent plus aux intuitions de
l'extase, qui sont d'un ordre infiniment supérieur »

(ie miracle et ses contrefaçons, part. II, ch. vu, s. 2).

On ne saurait trop insister sur ce point : ce qui

fait lavaleur des extases des saints, ce qui en établit

l'origine divine et la transcendance, c'est l'extrême

élévation des connaissances intellectuelles, avec les

actes héroïques de vertu que pratiquent ces âmes.

IV. — Examinons maintenant les principales
erreurs qui concernent l'extase.

Première erreur. — Beaucoup de nos adversaires
(parmi les plus récents citons Mi'risier et Lkuha) ont
essayé de déprécier l'extase, déclarant que l'intel-

ligence n'y est pas inondée de vives lumières, mais
que, tout au contraire, on y arrive à un monoidéisme
très pauvre, puis à l'inconscience et à ral)rutisse-
ment.

1° Cette doctrine dénature audacieusement les faits

et les renq)lace par des descriptions fantaisistes.

C'est aux extatiques de nous renseigner sur ce qu'ils

éprouvent, et non aux médecins de leur expliquer ce

qu'ils devraient éprouver,
Un savant, M. Darlu, a eu le courage de se plaindre

de cette fausse méthode, dans une séance de la So-

ciété française de philosophie, qui réunissait vingt-

cinq professeurs de la Sorbonne ou de l'Université.

'( Un profane en ces matières, dit-il, peut donner son
impression. L'histoire du mysticisme offre le plus

grand intérêt : outre qu'elle est une partie notable

de l'histoire des idées, elle nous fait réfléchir sur nos
aspirations intimes, peut-être sur notre pauvreté spi-

rituelle. Mais c'est à la condition d'être de l'histoire,

de rapporter impartialement ce que pensent les mys-
tiques, ce qu'ils éprouvent ou croient éprouver. Au
contraire, la psychologie du mysticisme se substitue

au mystique; elle analyse, elle prétend modifier les

états intérieurs qu'il atteste, les classer dans tel ou
tel de ses coTupartiments. Elle est courte, elle est

superficielle, elle est exposée, par les partis pris de

sa méthode, à déformer, voire à rabaisser ce qu'elle

prétend expliquer. >(fi«//e;//i de la Société,janvier 1906,

p. '(I.) Dans la même séance, M. Bloxdel présenta

des critiques analogues.
2° Cette doctrine a un autre défaut. Elle n'explique

pas pourquoi les sens sont suspendus. Parce qu'on

ne pense à rien, ce n'est pas une raison de cesser de

voir et d'entendre.

S"^ Autre réponse. Les mystiques admettent que gé-

néralement on n'arrive pas d'un bond à la période

des extases. Celles-ci sont précédées d'une série

d'états préparatoires dont le plus faible est appelé

par Ste Thérèse oraison de quiétude. Si l'extase

était un simple abrutissement, les états qui la pré-

cèdent seraient le commencement de cette situation

lamentable, ce qui ne répond nullement aux descrip-

tions classiques. Les mystiques et leurs directeurs se

défieraient de cette misère psychologique et la re-

pousseraient.

Certains auteurs ont essayé d'adoucir un peu la

doctrine précédente; ils ont donné l'explication émo-

tionnelle. Celle-ci concède que l'extatique n'est pas

plongé dans une sorte de sommeil épais. Il éprouve

au contraire des émotions violentes qui lui font per-

dre l'usage des sens. Cependant son esprit ne s'ap-

plique qu'à une petite idée banale, si banale même
que les auteurs ne songent pas à s'en occuper. —
Mais ici encore on dénature les faits : on admet le

contenu émotionnel de l'extase, et on rejette a priori

le contenu intellectuel d'ordre supérieur. De plus, on

afllrme l'existence d'une émotion absolument dispro-

portionnée avec la connaissance qui la provoque.

Enfin, si l'extase se réduit presque uniquement à une
immense éruption d'amour, cette violence devrait

commencer dès la quiétude. Tout ceci est contraire à

l'expérience.

Seconde erreur. — On a voulu expliquer l'extase

en disant que c'est un état maladif. Pour préciser

davantage, on la confond avec l'évanouissement, ou

avec la léthargie et la catalepsie.Mais dans ces états,

l'àme est privée de connaissance; tandis que dans

l'extase elle est remplie de lumière et de joie; l'alié-

nation des sens n'en est pas le seul élément, ni même
le principal. La ressemblance est donc purement

physique.
On a aussi voulu assimiler l'extase à l'hypnose.

Mais les causes extérieures diffèrent totalement : les

saints n'entrent pas dans leur état sous l'influence

d'un opérateur, ainsi que cela arrive aux hypnoti-

sés. D'autre part, au point de vue de l'àme, il y a une

grande différence entre les deux états, soit pendant

l'extase, soit en dehors. Car nous avons vu que, pen-

dant l'extase vérital)le, la faculté intellectuelle gran-

dit d'une manière surprenante. L'effet contraire est
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produit par la fausse extase. On le constate claire-

ment sur les névropathes qu'on exliibe en séance
dans les hôpitaux. Dans l'état hypnotique, il y a
diminution delintelligenceau profit de quelque pau-
vre image. 11 sullit d'une seule idée, absolument in-

signifiante, l'idée d'une Heur, d'un oiseau, pour ab-
sorber profondément l'attention. Pendant la crise, on
obtient que le malade parle, mais il ne dit que des
banalités.

Puis les hallucinations observées dans les hôpitaux
consistent toujours en représentations de l'imagina-
tion. Elles sont visuelles, auditives ou tactiles; et dès
lors très différentes des perceptions éminemment in-
tellectuelles qu'ont généralement les saints.
Mais c'est en dehors de l'extase que l'opposition de-

vient encore plus facile à constater. — i" Le névro-
pathe en sort déprimé, éteint, hébété. Il ne montre habi-
tuellement qu'une intelligence médiocre, dominée par
l'imagination ; il n'a aucune suite dans les idées. Les
saints, au contraire, par exemple sainte Thérèse,
saint François Xavier, etc. ,sont des esprit s fermes, con-
cevant des projets difficiles à exécuter et se guidant
par la raison. — 2>^ C'est surtout la volonté du né-
vropathe qui est très faible. Tel est même là, d'après
les médecins, le caractère fondamental de l'hystérie.
On explique par cette faiblesse maladive que le sujet
ne puisse résister à la suggestion. Il veut immédiate-
ment ce qu'un autre comuiande énergiquement, sur-
tout s'il a pris l'habitude de «éder. Ces pauvres dé-
traqués sont des rêveurs stériles, des abouliques, des
impuissants. Au contraire, les saints ont une volonté
tellement énergique qu'ils luttent contre toutes les
oppositions pour faire réussir leurs entreprises; mais
surtout ils luttent contre eux-mêmes, et le travail
prolongé qu'il leur a fallu développer, pour pratiquer
certaines vertus, nous jette dans l'étonnement. Pen-
dant que le névropathe ne sait pas souffrir, qu'il
s'impatiente, murmure et s'affole comme un enfant,
l'extatique accepte avec enthousiasme son mal et le

domine. — 3° Enfin le niveau moral du névropathe
est très bas, comme sa raison. On se demande parfois
si ces malades ont vraiment la notion du devoir et
si cette idée a quelque prise sur eux. Les saints ont
toujours un idéal moral très élevé, le besoin de s'ou-
blier pour se dévouer à la gloire de Dieu et au bien
des autres. Ils fuient les honneurs, tandis que les
hystériques ne songent souvent qu'à jouer un rôle
devant un petit cercle de curieux. On est en face
d'un dégénéré, d'une nature appauvrie. Le saint, au
contraire, est un héros. C'est lui qui mériterait d'être
appelé un Surhomme.

Enfin on a voulu identifier l'extase à certains som-
nambulismes naturels. Dans ces états, les sujets com-
posent des vers ou des discours. Mais ces faits ont
été exagérés. On n'obtient guère que des réminis-
cences. C'est l'imagination et la mémoire, plus que
l'intelligence, qui sont en action.
Parmi les manifestations somnambuliques les plus

parfaites, il faut compter celles d'Hélène Smith, qui,
pendant cinq ans, ont été étudiées scientifiquement par
M. Flour.xoy. professeur de psychologie à l'Univer-
sité de Genève (voir son livre : Des Indes à la pla-
nète Mars. Alcan, 1900). Or les descriptions qu'Hélène
fait pendant ses crises ne sont guère que des répé-
titions de souvenirs, et surtout elles sont toutes
d'ordre très inférieur, ne s'adressant qu'aux sens et

à l'imagination, et très enfantines. Les saints s'élè-
vent bien au-dessus de ce niveau.

Notons, en passant, que la plupart des médecins
s'occupant de psychologie religieuse sont des alié-
nistes. Fréquentant des hallucinés, ils sont portés à
leur assimiler quiconque a des états d'esprit excep-
tionnels. Ils aiment à s'occuper de mystique; ils y

voient un prolongement de leur spécialité et en par-
lent souvent sans une préparation suffisante.

Troisième erreur. — On nous dit: même en admet-
tant que, dans l'extase, l'intelligence est très éveillée,
on peut regarder cet état comme purement naturel.
En effet, ajoute-t-on, dans la vie ordinaire, il y a
deux cas où nous constatons que nous devenons pres-
que immobiles, ne nous apercevant plus de certaines
impressions sensorielles. C'est quand nous sommes
très absorbés soit par une idée, soit par une émotion.
Eh bien, supposons que cette concentration de l'at-

tention sur 1 idée ou l'émotion soit d'une force extra-
ordinaire, anormale, nous pouvons concevoir que
les sens éprouvent eux-mêmes une diminution d'ac-
tion extraordinaire, et même complète. Vous obtenez
ainsi l'extase.

Réponse. Nous ne prétendons pas que tout com-
mencement d'aliénation des sens est surnaturel; puis-
que certaines crises morbides peuvent avoir cet effet.

Mais nous disons : il est telle aliénation morbide qui
ne peut venir que de Dieu; il n'y a pas d'autre cau^-e

assignable de la très haute contemplation qui l'ac-

compagne. C'est toujours à ces idées transcendantes
qu'il faut en revenir.

De plus, l'objection revient à admettre qu'il y a
des extases purement naturelles. Il faudrait le prou-
ver historiquement, au lieu de se livrer à des hypo-
thèses. Or on n'y a jamais réussi d'une manière
satisfaisante (voir Les Grâce.' d'oraison. ch.xxx,§3).
Aucun géomètre ou géologue n'a été vu contemplant
ses idées familières, en ayant l'aliénation des sens.

Les deux ou trois exemples qu ont voulu citer les

anciens ne tiennent pas devant la critique.

On fait le même sophisme quand on veut expli-

quer les stigmates des saints par une action de l'ima-

gination. On vous dit : « L'imagination peut produire
certains effets, très faibles, il est vrai, sur la peau.
Donc si cette faculté devient très puissante, on co7ifo/<

qu'elle puisse produire des effets considérables, tels

que des trous et un grand écoulement de sang. » —
11 ne s'agit pas de conce\'oir la possibilité en soi, mais
d'établir expérimentaleinent que ce genre de phéno-
mènes se produit dans l'ordre profane. Que devien-
drait la physique, si on procédait ainsi par hypo-
thèses plus ou moins vraisemblables, sans apporter
d'expériences positives? Les libres penseurs eux-
mêmes proclament que ces expériences ont seules
une valeur scientifique.

Ces messieurs continueront cependant à donner
des explications antiscientifiques pour l'extase,

comme pour les stigmates. Ils y sont forcés par
leurs préjugés. D'après eux, il n'y a pas de surna-
turel. Dès lors il doit exister des explications natu-

relles, et on en essaiera toujours tant bien que mal.

EXTRÊME-ONCTION
questions diverses,

graphie.

I. Doctrine catholique, questions diverses. —
La doctrine catholique de lextrênie-onction est for-

mulée dans le décret dEuGii.NE IV aux Arméniens,
Concile de Florence, 29 novembre i^Sg, Denz.
Bannw.,700 (095); elle est reprise, développée et défi-

nie dans les '6 chapitres et les 4 canons du Concile de

Trente, xiv' session, 25 nov. i55i, Denz. Bannw.,
907-910 et 926-929 (780-788; 804-807). Il faiit y ajou-

ter comme enseignements et déclarations authenfi-

ques de l'Eglise, avec la décrétale d'iNNocENT 1" à

Decentius en 4>6, Denz. Bannw.. 99 (61); la lettre de

Clément YI au Catholicos d'Arménie en i35i. Ray-

Aug. Poulain.

I. Doctrine catholique, S
IL Institution. — III. Biulio- S
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naldi i35i, n. 12; deux déclarations du S. Office sur

la béncdiction de l'huile des infirmes, en 1611 et 1842,

Denz. Bannw., 1628-g (i^g^-ô); la proposition 48 du
décret Lamentabili sur l'interprétation de Jac, v, i4,

Denz. Bannw., 2o48, et entin la déclaration de 1906,

ibid., 1996, sur la forme suffisante pour la validité et

à employer en cas de nécessité. — Diverses questions

se posent à l'occasion de cette doctrine.

Le ministre du sacrement est le prêtre seul (Trente,

can. 4) '• c'était déjà la pratique universelle : Inno-

cent I" dont la lettre mal comprise, par Bède en par-

ticulier, a causé quelques hésitations, enseigne en
fait que même les simples lidèles peuvent user de

ce sacrement, le recevoir, mais que seuls le prêtre, et

à plus forte raison Tévêque peuvent l'administrer.

La matière (Innocent V, Florence, Trente, chap. i),

est Yhuile bénite par l'évèque : le S. Office a déclaré

qu un simple prêtre ne pouvait pas, même en cas de
nécessité, accomplir cette bénédiction : c'est donc
qu'un tel acte de sa part serait invalide. Telle est la

praticfue latine. Dans l'Eglise grecque, c'est le prêtre

qui bénit régulièrement l'huile avant d'administrer
le sacrement, et cet usage a été reconnu valide et

légitime par Clément VIII et Benoît XIV, sanctionné
par le Concile du Mont-Liban en l'^Sô et d'autres con-

ciles grecs-unis (cf. Kern, p. 126-6). Sur la nature de
ce pouvoir « épiscopal », auquel participent les prê-

tres grecs, voir ce qui a été dit à propos du ministre
de la Confirmation (col. 654) : le problème est le

même.
La forme essentielle est, d'après la déclaration de

1906 : Per istam sanctam unctionem inditlgeat tibi

Dominus quidquid deliquisti : c'est la forme mention-
née à Florence, à Trente, universellement usitée dans
l'Eglise latine depuis le xvii' siècle; la forme grec-

que actuelle (Jlv-ipyyiî... Kern, p. 142), plus dévelop-
pée, concorde pour le fond — mais les formules de
certains rituels orientaux ou latins plus anciens dif-

fèrent complètement et pour les termes et pour le

sens : il semble donc que le seul élément essentiel au
sacrement, soit une prière du prêtre pour le malade
(cf. Jac, v, i4), prière que l'Eglise détermine plus
en détail (cf. Kern, p. 160, sqq.) pour l'administration
non seulement licite, mais même valide, du sacrement
dans les divers rites.

L'Eglise de Constantinople donne l'extrême-onction,
euchelaeon, même aux fidèles en pleine santé, pra-

tique manifestement contraire au précepte de S. Jac-

ques et à toute la tradition; mais, avec l'Eglise russe,

elle reproche à l'Eglise romaine de ne donner ce

sacrement qu'aux mourants prêts à rendre le dernier
soupir et déjà privés de leurs sens. — Il est vrai que,

pour des raisons diverses bien indiquées par le

P. Kern (p. 282-288), la pratique générale des fidèles

a tendu depuis le xii' siècle et tend encore à reculer

jusqu'au dernier moment la réception de ce sacre-

ment : mais c'est en dépit des exhortations constan-
tes de l'Eglise, qui a toujours maintenu la vraie des-

tination de l'extrême-onction, le soulagement spiri-

tuel et corporel des malades en danger de mort, même
non immédiat (Clément VI, Florence, Trente, et de
nombreux conciles particuliers, cf. Kern, p. 3o4 et

suiv.).

L'extrême-onction, n'imprimant pas de caractère,

est réitérable, au nioinsà chaque nouveau danger de
mort (Trente, ch. 3, (élément VI). En pratique (et

Clément VI impose cette pratique) on ne la réitère

pas plus souvent : d'après le P. Kern ([>. 338 suiv.)

on a des motifs sérieux de penser que, de soi et quant
à la validité de l'acte, ce sacrement est, comme la

pénitence, purement et simplement réitérable, l)ien

que la discipline de l'Eglise puisse mettre des limites

à cette réitérabilité : ainsi s'expliqueraient bien cer-

tains rituels du moyen âge et de lOrient, prescrivant
la réception de l'extrême-onction pendant sept jours
consécutifs. (Voir en sens contraire, F. Schmid, Ueher
die Wiederholung der Krankenolung, Zeitsch.

f. kath.

Theol.^ t. XXV, 1901, p. 208-269.)

II. Institution. — Le principal problème relatif à
ce sacrement est celui de son institution par Jésus-
Christ, problème soulevé par le petit nombre des
témoignages antérieurs au ix'= siècle et pai* les diver-
gences dans l'intei'prétation du texte scripturaire

auquel le rattache la tradition.

a) Ecriture Sainte.— Maldonat et beaucoup d autres
auteurs ont voulu voir dans les onctions faites aux
malades par les apôtres (Marc, ai, i3), la pratique
du sacrement que Xotre-Seigneur aurait alors institué :

mais cette interprétation n'est pas soutenable, même
théologiquement, et il n y a là qu'une annonce du
futur sacrement, insinuation, dit le Concile de Trente
(ch. i), qui repoussa expressément le mot institution.

Cet indice n en est pas moins précieux à recueillir

comme témoignage indirect de la possibilité de l'ins-

titution par Jésus-Christ. Sur le fait de l'institution

par Jésus-Christ, voir l'article Sacrements.
En revanche, le même concile, avec toute la tradi-

tion, voit une recommandation du sacrement dans
Jac, V, i4-i5, et définit (can. i) le sens de ce texte.

Le décret Lamentabili (prop.48, cLLoisy, Autour d'un
petit livre, p. 25 1) précise encore : il s'agit d'un sacre-

ment, dans toute la rigueur du terme. Le décret n'en-
tend pas affirmer que S. Jacques enseigne explici-

tement la notion de sacrement, telle que les théolo-
giens l'exposeront plus tard; ni même que l'étude

purement critique de ce texte, indépendamment du
secours de la tradition, pourrait démontrer avec cer-

titude que c'est bien d'un sacrement ainsi entendu
que parle S. Jacques; — mais il rejette la conception
évolutionniste, d'après laquelle l'apôtre aurait recom-
mandé en fait un rite autre, moins riche d'elTicacité

surnaturelle que le sacrement tel qu'il sera plus tard

décrit en détail, un rite sanctifiant quelconque, qui

ne serait devenu que longtemps après notre sacre-

ment actuel d'extrême-onction. Mais la grande ma-
jorité des critiques protestants et libéraux refusent

de reconnaître au rite de Jacques aucune efficacité

spirituelle : il n'y aurait là qu'un recours à la prière

et à un remède naturel ou au charisme des guérisons,

mentionné déjà par S. Paul (I Cor., xii, 10,28); quant
à la rémission des péchés dont parle le verset i5, il

y faudrait voir une trace de l'idée juive que la ma-
ladie est une suite du péché, que guérison et pardon
vont nécessairement ensemble. VoN SoDEN cependant
{Hand-Commentar^, III, 2, p. 201, 1899) ne croit pas
que ce texte puisse s'entendre d'un soulagement cor-

porel apporté au malade, et l'exclut même d'une
façon trop absolue. Il s'agirait uniquement du salut

de l'âme, parce que toutes les expressions se rap-

portent à des mourants sans espoir de retour à la

vie.

L'explication catholique traditionnelle est moins
exclusive : elle admet le soulagement et de l'àme et

du corps, mais elle refuse de voir là l'exercice d'un

simple charisme passager. S. Jacques adi-essele malade
aux Tipc^Z'Jrîpoi. Tr,i èy.y.'/Y,7iv.ç, c'est-à-dire, sans conteste

possible, aux presbytres formant la hiérarchie régu-

lière : or rien ne permet de supposer que tous pos-
sèdent le charisme particulier des guérisons, ni qu'il

faille sous-entendre une distinction entre ceux qui

l'ont et ceux qui ne l'ont pas (noter l'article rii);) :

il s'agit donc, non d'une i)uissance extraordinaire et

transitoire, mais d'un pouvoir spirituel permanent,
d'un de ceux qui sont confiés à la hiérarchie régu-

lière. Encore moins s'expliquerait-on le recours aux
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presbytres si l'onction n'intervenait que comme une
simple pratique médicale.

b) Tradition. — A partir du viiie siècle, les témoi-

gnages relatifs à l'extrême-onction se font nombreux
(Conciles d'Aix-la-Chapelle en 836, ch. 2, c. 8,5; de

Pavie (Ticinense), c. 8, en 85o, Denz. B., oiô.Théodul-
PHE d'Ùrléaxs en 789, P.L., CV, 220, S.BoMFACEdans
ses statuts n. 4 et 29, P. L., LXXXIX, 821, 828, etc.) :

aussi est-ce entre le viii° et le xii* siècle que les criti-

ques protestants placent l'origine et le développement
de ce rite sacramentel. Antérieurement à cette date,

les attestations sont beaucoup plus rares : elles

existent cependant.
Le recueil liturgique de Sérapion de Tiimuis (éd.

Funk, Paderborn, 1906, c. 26, p. 191, 1. 22), — mort
peu après le milieu du iv" siècle : mais les formules
de son recueil peuvent être plus anciennes que lui,

— contient une prière pour l'huile des malades, [les

mots ajoutés au titre « ou pour le pain, ou pour
l'eau )> sont postérieurs : la prière ne parle que de
l'huile] : elle demande pour l'huile une eflicacité

corporelle et spirituelle; elle est distincte des prières

pour la consécration de l'huile destinée au baptême,
ibid., c. 25, p. 187, distincte également des prières

pour la bénédiction de l'huile et de l'eau comme
eulogies (le mot y est) à la lin de la liturgie eucha-
ristique, ibid., c. 17, p. 179 : on a donc bien là une
bénédiction de l'huile sacramentelle.
Innocent I" (loc. cit.) recommande l'onction des

malades, qu'il rattache à Jac., v, i4, que les prêtres
seuls peuvent accomplir suivant le précepte aposto-
lique, que les pénitents ne peuvent pas plus recevoir
que « les autres sacrements ». — La Vie de S. Hypa-
tius (écrite entre 447-45o, Bardenhewer) raconte qiie

le saint, appliqué au soin des malades, avertissait

son abbé « car celui-ci était prêtre », afin qu'il vint
oindre les malades avec « l'huile consacrée »{Acta SS.,

17 juin, c. I, n. 9, p. 3i3).

Ces témoignages et ceux, plus ou moins explicites,

que le P. Kkrn a réunis pp. 17-59, sufTisent pour écar-

ter l'argument négatif qu'on oppose à l'institution

par Jésus-Christ.

On peut en outre, jusqu'à un certain point, rendre

raison de cette réelle pauvreté d'attestation pour un
si long espace de temps (Kern, p. 22 suiv.) : la men-
tion de l'extrènie-onction devait être amenée particu-

lièrement par le texte de S. Jacques : or nous avons
perdu tous les commentaires de cette épître antérieurs
à BÈDK (viii* siècle) qui est précisément un témoin
du sacrement, dans son explication de ce passage,
P. L., XCIII, 3g. Les onctions étaient en outre de
plusieurs sortes, cette onction avait une signification

symbolique très étendue, et très courante : par suite,

beaucoup de textes font peut-être allusion au sacre-

ment des malades, dont le sens est pour nous impos-
sible à préciser. L'extrêriie-onction est le complément
de la pénitence : plus d'une fois elle a pu lui être

réunie et passer ainsi assez inaperçue, comme la con-
firmation à côté du baptême.
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dogmatique (Commentaire sur le Maître des Sen-
tences, IV. Dist. 23, et S.Thomas, 5. Tlieol., III, Sup-
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Chardon, Histoire des sacrements : Extrême-Onc-
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Heimbucher, Die heilige Oelung, Ralisbonne, 1888.
— Schmitz (I.), De effectibus sacram. E.rtremae
Unctionis, Fribourg en B., 1898. — G. Jacquemier,
L'Extrême-Onction chez les Grecs (Echos d'Orient,

avril-mai 1899). — Boudinhon, Im théologie de l'Ex-

trême-Oncfion {Revue Cathol. des Eglises, juillet

1900). — Kern, De sacramento Extremae Unctionis,

RatisbonnCjigo-.— Parmi les protestants :E.Picard,

art. Onction (dans VEncyclop. de Lichtenberger,
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F
FAMILLE. — Mariage et divorce. Puissances mari-

tale et paternelle.

Section I. — La famille au point de vue philo-

sophique ET SOCIAL. — § 1. Sa fonction et son uti-

lité; % 2. Conditions essentielles d'existence de la

famille ; § 3. La famille et la religion.

Section II. — La famille dans l'histoire. —
§ I. La famille dans l'antiquité ; § 2. La famille dans
l'ancien droit français; § 3. La famille au.x temps
modernes.

C'est par la famille que l'individu entre dans la

société et, si l'on s'en tient à la période historique,

toutes les nations qui ont figuré dans le monde ont
connu la famille patriarcale dont les membres se

groupent autour du père, centre, lien et chef à la fois.

Ce fait indéniable n'est pas le résultat d'une conven-
tion entre les hommes, d'une loi faite par eux et sus-

ceptible d'abrogation de leur part. La famille est, à nos
yeux, une institutionde droit naturel, aussi ancienne
que l'humanité, pouvant être réglementée de façon
diverse suivant les temps et les lieux, mais jamais

méconnue et niée, à peine de mettre l'ordre social en
péril. Elle s'impose dans l'avenir comme dans le passé
chez tout peuple qui veut prospérer ou même sim-
plement vivre. En effet, formation aussi bien que
génération de la vie humaine, la famille influera, et

influera puissamment, sur les vertus ou les vices de
l'individu, partant de la société. Réciproquement, les

vertus ou les vices de l'individu et de la société ont
sur elle un contre-coup immédiat et funeste. Il y a

donc là une question de vie ou de mort pour l'avenir.

Cette thèse a été cependant contestée doublement,
au nom de la science, pendant le cours du xix'= siècle.

On a mis en doute l'origine très ancienne de la famille

patriarcale pour en déclarer la suppression possible ^

dans les temps futurs : elle constituerait une étape f

dans la marche régulière et fatale de l'humanité vers

le progrès ; inconnue des hommes au début du monde,
elle serait appelée à disparaître dès que les besoins

sociaux seraient autrement satisfaits. Mais la théorie

évolulionniste, avec la horde promisque et le matriar-

cat comme formes primitives du groupement fami-

lial, n'est qu'une pure hvpothèso, contredite en géné-

ral par l'oljservation et peu accréditée dans le monde
savant : elle présuppose presque nécessairement ou
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la multiplicité d'origines de l'inimanilé ou l'idée que
l'homme est la résultante perfectionnée d'une longue
suite d'animaux inférieurs, ce qui est loin d'être

généralement admis, même dans les milieux non
croyants. D'autre part, la famille a dans la société

un rôle propre, dans lequel nul pouvoir humain ne
la remplacerait adéquatement. Elle doit donc être

énergiquement défendue contre toute attaque.

Or, jamais ces attaques n'ont été plus violentes

qu'aujourd'hui. Le néopaganisme moderne la veut
supprimer. Romanciers et poètes, publicistes et légis-

lateurs, sophistes et réformateurs se liguent contre

elle. On veut, contrairement à la doctrine chrétienne
qui avait fait la iamille grande et féconde, se préoc-

cuper exclusivement des intérêts, matériels surtout,

de Tindividu, émancipé de toute autorité autre que
celle de l'Etat. Avant donc de retracer l'histoire de
la famille au cours des âges, il importe de mettre en
lumière sa fonction essentielle et ses conditions
nécessaires d'existence.

Section I. — La famille ac point dk vue
PHILOSOPHIQUE ET SOCIAL

§ I. Sa fonction et son utilité. — La famille

est une institution de droit naturel, indispensable
aux progrès de l'individu, ne fût-ce qu'à raison de sa
longue et absolue faiblesse pendant l'enfance, et aux
progrès de la société dont elle demeure le type, le

fondement et le modèle et qu'elle sert puissamment
en conservant son caractère propre au sein des grou-
pements plus étendus. Elle est d'origine divine et

représente dans l'humanité l'élément traditionnel,

éducateur et progressif à la fois.

La vraie fin de la famille est défaire des hommes,
de produire la vie, mais aussi de la conserver; elle

doit former les générations futures. L'enfant naît :

nulle créature vivante n'est aussi débile, aussi impuis-
sante à se conserver: il a besoin de soins incessants
et délicats pour assurer sa vie matérielle. Combien
plus encore faudra-t-il d'efforts pour faire de cet être

tout instinctif un homme, par le développement de
son intelligence et de sa volonté. Les parents qui l'ont

procréé sont tout indiqués pour remplir ce rôle : leur
amour commun pour le fruit de leur union leur ins-

pire le dévouement nécessaire, et leurs qualités di-

verses se complétant permettent de mener à bien la

tâche. Il n'est pas de fonction plus haute et délicate

que celle d'éducateur. Hors de la famille normalement
organisée, qiii a de ce chef une mission providentielle,
l'œuvre ne s'accomplira jamais complètement. Dans
la famille l'enfant puisera la tradition, la vie intel-

lectuelle et morale tout autant que la vie naturelle;
son caractère et son ànie s'y formeront.

Nécessaire à l'enfant, la famille l'est aussi aux
parents, dont elle développera les meilleures qualités,

les activités les plus fécondes. A raison même des
devoirs qu'elle impose vis-à-vis de l'enfant, l'union
sexuelle est ennoblie, la loi impérieuse de la nature
animale est relevée : entre les époux s'établit une
vraie union des âmes, bien autrement noble et dura-
ble que celle des corps ou des intérèts.Puis, ces devoirs
étant identiques pour le père et la mère et exigeant
la coopération de leurs aptitudes diverses, une éga-
lité morale va naître dans le mariage entre ces deux
êtres physiquement si inégaux, l'iiommc et la femme.
C'est grand prolit pour celle ci, dégradée, asservie
en dehors de la famille régulièrement organisée, égale
de son mari en dignité, sinon en capacité civile, dès
qu'on lui reconnaît une égalité de devoirs par rapport
à l'enfant, qu'on juge avec raison son intervention
aussi nécessaire pour donner au dit enfant la vie
morale que l'existence physique. Mais la famille va

profiter également à tous ses membres, car elle est

la grande école du perfectionnement individuel, du
dévouement et du sacrifice, de l'abnégation et du
travail.

Laissé à lui-même, l'individu est naturellement
inerte et égoïste ; il ramène à sa personne toutes ses

affections, tous ses désirs, toutes ses pensées, et c'est

à titre tout exceptionnel qu'il se préoccupera de ses

semblables. Aussi bien sa destinée est brève, plus
courte encore sa période d'activité. Il croira donc
avoir assez fait si, aj-ant, tant qu'il était valide, sub-
venu à ses besoins et à ses jouissances, il s'est pré-
muni contre les risques éventuels de la vieillesse.

Tout change au sein de la famille, qui impose des
devoirs multiples : pour les remplir, il faut combat-
tre ses instincts, et dans cette lutte perpétuelle contre
soi-même se rencontre ici-bas le principe de la paixvé-
ritable.Mais chacun y trouve l'aiguillon le plusnoble
et le plus puissant pour le développement de ses éner-

gies et de son dévouement. Le père voit au delà de sa

brève existence. Il travaille pour assurer le bonheur
de ses enfants, c'est-à-dire de ce qu'il aime le plus
au monde, de ceux qui le continueront après sa mort,
dans l'espoir de leur laisser le fruit de son labeur.
Du coup, voilà sa vie prolongée, son activité accrue
et aussi son dévouement. Les préoccupations person-
nelles font place chez lui à des sentiments plus éle-

vés, il veut laisser après lui un nom respecté et un
héritage. Sans regrets il va se dépenser pour autrui,

car, en vertu de cette loi naturelle que l'amour ne
remonte pas et que le père aime son fils plus qu'il

n'en est aimé, cet amour lui rendra facile un constant
dévouement; or le genre humain ne se perpétue que
par une série héréditaire de dévouements. En même
temps, la tradition familiale se resserre. Si le père
vit dans ses fils et dans les descendants de ses fils,

il se rattache aussi aux générations passées, tirant,

comme le dit M. Barrés, sa conscience individuelli-

de l'amour de sa terre et de ses morts. Il est « l'addi-

tion de sa race » (Blanc oe S. Bonnet); il se sent un
simple anneau d'une longue chaîne familiale : fort

de la tradition à lui transmise, il entend, et son fils

le voudra après lui, la maintenir et la transmettre
agrandie. Dès lors, aucun souci, aucune peine, aucun
labeur ne lui semblera au-dessus de ses forces.

La société tout entière i'a grandement gagner au
libre développement de la famille, dont l'infiuence,

quand elle est sainement organisée.excède (le beaucoup
celle d'un individu, quel qu'il soit. La famille est l'élé-

ment social par excellence, la cellule organique agis-

sante qui constituera la nation sans se laisser absor-
ber par elle. Au foj'cr domestique s'affermissent et

se perpétuent les caractères, les mœurs et les tra-

ditions qui sont comme l'àme des peuples; là se

développent les vertus individuelles, fondement et

garanties des vertus publiques ; là se groupent
et se prolongent au delà des limites d'une exis-

tence humaine des forces qui seraient autrement
perdues ou singulièrement énervées. Dans la société

familiale, comme en un noviciat fécond, se rencon-
trent lautorité morale la plus incontestée parce qu'elle

s'appuie sur le dévouement, et l'obéissance la plus

aisée parce qu'elle est affectueuse. En se rapprochant,
les individus deviennent une charge les uns i)Our les

autres, et la solidité de l'édifice social est faite de la

patience des citoyens à supporter cette charge, de la

mesure où chacun s'oublie pour les autres; L.\mkn-

NAis a pu dire avec vérité que la n société humaine
est fondée sur le don naturel ou le sacrifice de l'homme
à l'homme ». Si donc le sacrifice est l'essence de toute

vraie société, dont les pires ennemis sont au contraire

l'intérêt personnel et la passion égoïste, il n'est pas

de meilleure école sociale que la famille, où la joie du
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foyer est faite de l'abnégation de chacun. Formés au
foyer domestique, centre des forces économiques et

morales essentielles, les enfants auront appris à tra-

Aailler, obéir, aimer et respecter, et ils se retrouveront
tels dans la Aie publique. La patrie est la terre des
pères, et l'amoiu- qu'on a pour elle est le déAeloppe-
nient naturel des affections familiales, c'est la famille

qui y rattache l'homme par ses souvenirs et ses tra-

ditions comme par son fojer et ses espérances
d'avenir. Sans famille et sans tradition, l'individu

est bien près d'être un sans-patrie ; il dcAient un
danger pour son pays, ne fût-ce que par sa tendance
à mépriser son milieu, son désir orgueilleux et injus-

tifié de sortir de sa sphère. La nation ne saurait pros-
pérer sans famille solidement unie, faute de déA oue-
ment et d'amour.

D'après certains philosophes, il est A-rai, un jour
A'iendrait où, l'intérêt particulier se confondant aux
yeux de tous aAec l'intérêt général, la famille ne
serait plus utile pour assurer l'éducation morale des
individus. Par l'efïet de l'éA'olution, l'intérêt altruiste

remplacerait l'égoïsme indiA'iduel et la moralité uni-
verselle s'établirait naturellement, conséquence fatale

du progrès social. Hélas ! les faits, autant que le rai-

sonnement, démontrent que la moralité tant sociale

qu'indiA'iduelle ne se maintient pas sans un effort con-
tinu, dépassant les simples forces humaines. Ils dé-
montrent aussi qu'aux progrès matériels et scientifi-

ques correspond trop souA-ent en pratique une
dégression morale : l'humanité orgueilleuse de son
saA'oir retombe dans la sensualité grossière et l'égoïsme
brutal; nombre d'actes instinctifs, même socialement
bienfaisants, tendent à disparaître dès qu'ils de-
viennent conscients et réfléchis. C'est une utopie
dangereuse d'attendre de l'évolution naturelle la mo-
ralisation des hommes. Demain comme aujourd'hui,
briser les liens domestiques, ce sera laisser le champ
libre à l'intérêt personnel et ébranler la société jusque
dans ses fondements.

Mais, dit-on par ailleurs, les affections familiales
ne seraient-elles pas aAanlageusement remplacées par
Vamoiir du pays ou, pour employer une formule au-
jourd'hui à la mode, de l'humanité tout entière? Cette
thèse, qui peut se recommander de Platon, est sou-
tenue par des modernes fondant le dcAoir social sur
le principe de la solidarité. Mais, à moins d espérer,
avec Auguste Comtk, le triomphe dans le monde d'un
A'éritable culte de l'iiumanité, il faut reconnaître que
la doctrine solidariste se heurte à une résistance opi-

niâtre de la raison et des instincts les plus profonds
chez l'homme : l'indiAidu ne se sent pas naturellement
tenu de AÏAre, de mourir au besoin, pour d'autres
qu'il ne connaît même pas. Certes la solidarité est

un fait d'importance au sein d'une race, d'une na-
tion

; mais l'amour de la patrie et surtout de l'huma-
nité n'est inné chez aucun de nous

;
pour dcAcnir fort,

il doit prendre racine dans l'amour de la famille. Ce
dernier au contraire est chez chacun spontané, natu-
rel, irrésistible; le temps et l'éducation l'élargiront
pour en faire le patriotisme, l'amour des concitoyens
ayant même langue et mêmes mœurs, même^ droits
et mêmes dcAoirs, mêmes espérances et mêmes
craintes, l'amour du sol qui porte les tombes, les

foyers et les berceaux. La famille enchaîne l'homme
à la patrie. Sans elle la patrie, et bien plus encore
l'humanité, deA'iennent de froides abstractions, peu
faites pour inspirer le déA'ouement. Aussi bien, prati-
quement, les indÎAidualistes conAaincus, après aAoir
nié la famille, en A'iennent A-ite à nier la patrie,
exploitation organisée, osent-ils dire, des faibles qui
sont le grand nombre au profit de quelques puis-
sants. La famille est nécessaire à l'existence et à
l'unité morales de la patrie; qui cesse de l'aimer est

en danger de perdre l'amour de la patrie, c'est-à-dire

la plus grande force sociale.

§ 2. Conditions essentielles d'existence de la
famille. — Bienfaisante aux personnes et à la so-

ciété, la famille ne peut produire ses heureux effets

que si rien ne Aient contrarier sa constitution pro-
Aidentielle, entraA'er son déAeloppement. Pour la

maintenir en son intégrité, les mœurs sont singuliè-

rement efficaces et, suÎAant le mot de Portalis, les

lois doÎAent être adaptées au caractère et aux habi-
tudes des peuples pour qui elles sont faites. Mais les

pouvoirs sociaux doÎA'ent non seulement constater
l'existence, mais apprécier le mérite des dÎA-ers élé-

ments qu'ils rencontrent pour faAoriser les bons et

écarter les pernicieux. Comme tout principe faux
dans la réglementation de la famille a des répercus-
sions graAes et lointaines, le Gouvernement peut
beaucoup en la matière. Il doit aA-oir confiance dans
la famille et consacrer sa liberté d'action. Il doit faire

daAantage, protéger la famille contre ses pires enne-
mis, l'égoïste orgueil et l'esprit d'indépendance,
garantir son unité et sa perpétuité, le respect de la

hiérarchie aussi bien que la dignité des faibles.

Pour conserA-er son unité et durer, la famille a be-
soin d'un fondement solide : elle le trouAcra dans le

mariage un et indissoluble. Tout acte, toute loi,

énerA-ant le lien conjugal, atteint la famille dans ses

œuAres aIacs, compromet son honneur et sa stabilité.

Le mariage doit reposer plus sur l'union des âmes
que sur les besoins des sens ou le rapprochement des
intérêts; il faut qu'entre époux, ayant des deAoirs
égaux, il crée une absolue communauté d'existence,

une parfaite égalité de dignité et de droits. Pas plus
donc que la poljandrie, la polygamie ne saurait être

admise : elle éloigne le mainage de son but moral qui
est le perfectionnement réciproque des époux, et elle

jette lafemmedans l'abjection matérielle et morale, la

réduit à une contrainte servile ; du coup le rôle si im-
portant de la mère dans la famille ne sera plus rem-
pli. Et la sérénité, la paix de la famille, la dignité de
l'épouse, l'éducation et l'existence même des enfants
seront en égal péril aAec cette sorte de polygamie
successive qu'est le dÎAorce ou la répudiation. Sans
doute, il A" a de graA'es inconA'énients à déclarer indis-

solubles des unions mal assorties; et le diAorce, là

surtout où il est rare, ne détruit pas irrémédiablement
l'institution familiale. Mais comme, suivant la for-

mule profonde d'Aug. Comte, « la seule possibilité du
changement y proAoque », le dÎAorce tend toujours à
se généraliser. Dès lors, l'honneur de la société con-
jugale et la pureté des mœurs, tant particulières que
générales, sont en baisse, la femme, menacée de ré-

pudiation quand elle cessera de plaire, perd sa dignité,

et rien n'assure plus la formation des enfants, éter-

nelles AÎctimes des dissentiments entre parents. Le
mariage, tel qu'il doit être compris, comporte surtout

des dcAoirs; le législateur le déclarera donc perpé-

tuel. Le dÎA^orce, triomphe de l'égoïsme poursuivant
le bonheur personnel de l'indiAidu, transforme l'union

conjugale en une association fragile où l'enfant est

oublié et trop souA^ent sacrifié; il sera donc proscrit.

Solidement fondée sur le mariage indissoluble, la

famille ne saurait AÎAre sans autorité dévouée d'une

pai't, sans respectueuse déférence de l'autre. Cette

société de trois personnes, le père, la mère et l'enfant,

a besoin d'une autorité unique et indiscutée aux
mains d'un chef responsable. La loi doit donc consa-
crer Vautorifé maritale et la puissance paternelle.

(Chargé de protéger la femme, l'homme a le droit et

le dcAoir de lui commander, sauf d'ailleurs à dcA'oir

s'inspirer de l'amour plus que de la justice. Vis-à-A-is

des enfants qu'il a engendrés et doit élcA-er, le père
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exerce une puissance légitime, indispensable pour
raccomplissenient de ses devoirs, sans laquelle

l'anarchie, régnant dans le groupe familial, le détrui-

rait rapidement. Dans le gouvernement et l'éduca-

tion des enfants, la femme est le ministre et l'auxi-

liaire de l'homme, représentant spécialement le plus
pur dévouement, l'amour le plus désintéressé. Si

entre les parents il y a une différence hiérarchique,
ils ne doivent faire qu'un au regard de leur descen-
dance : ils sont deux en une même autorité tout
naturellement respectée, car l'amour rend facile à
l'enfant l'obéissance, comme au père l'exercice de
l'autorité. D'instinct, l'enfant aime ceux de qui il a
reçu la vie et dont, aux premiers jours de son exis-

tence, il ne saurait se passer. Les liens créés par les

nécessités physiques se relâcheront sans doute peu à
peu, mais ils ne seront jamais brisés si le fils, formé
aux sentiments élevés et généreux, conserve un res-

pect reconnaissant pour l'autorité paternelle dont il

ressent mieux désormais les heureux effets. Le jour
où l'enfant fondera à son tour une famille, ce sera un
rameau sorti du tronc principal, non ébranlé mais
développé au contraire. Entre les parents et les en-

fants la société primitive subsiste, le foyer paternel
demeure le centre des solides et fécondes affections,

des forces économiques et sociales. L'organisation
familiale est faite de respect et de stabilité.

Sera donc funeste à cette organisation et aux inté-

rêts multiples qui en dépendent, tout ce qui, dans la

loi ou les mœurs, encouragera le déplacement, l'ins-

tabilité, développera le goût du brusque changement
de fortune, de rang, de condition, voire même de
lieu. L'esprit individualiste sera plus nuisible encore,
supprimant dans ce groupement naturel le respect
qui postule l'ambiance d'une hiérarchie sociale, le dé-
^ ouement et l'amour qui unissent, pour laisser aux
prises des amours propres et des intérêts opposés. Si

le législateur n'y met bon ordre, ou bien l'autorité

paternelle, devenue despotique vis-à-vis d'enfants as-

servis ou révoltés, obtiendra par la force ce qu'elle ne
saurait plus demander à une soumission affectueuse,

ou bien elle abdiquera, et l'œuvre de l'éducation des
jeunes générations sera manquée. Dans tous les cas,

c'en sera fait de l'unité harmonieuse et progressive
de la famille; à vraiment parler même, il n'y aura
plus de famille, le foyer domestique sera définitive-

ment détruit.

Aussi bien l'unité, la cohésion de la famille doit
persister au delà des générations présentes. Dès lors,

la tradition est nécessaire, et aussi le principe
(l'hérédité par lequel vertus et richesses morales se

transmettent, le respect, la Gerté, l'amour des ancê-
tres et de la race. Tandis que les générations se

succèdent, chacune préoccupée surtout de celle qui la

suivra, vivant pour elle et disposant à son profit des
legs de générations passées, la famille demeure, qui
leur donne à toutes une force singulière de continuité
et de perpétuité. Sans tradition, il n'y a plus à vrai-

ment parler de famille. Pour que celle-ci dure, les

institutions sociales doivent respecter les traditions
et maintenir le i)atrimoine familial.

Malheur donc aux peuples qui, sous couleur de
progrès, affectent un dédain superbe pour la tradition
et les ancêtres, dont la législation bouleverse bruta-
lement les anciennes croyances et les coutumes sé-

culaires. Ils préparent ainsi une race de déclassés, de
déracinés, d'éternels méconlents, cl consacrent la

ruine de la famille. Tel sera aussi l'effet de la suppres-
sion du foyer familial, si l'on bal en bièche l'hérédité

du patrimoine. C'est seulement dans les jtays de pro-
priété personnelle et d'héritage (jue la famille s'est

maintenue fortement organisée : là seulement elle se

rencontre sous la forme monogame, avec un élat

ciA'il régulier et la transmission du nom patronymi-
que. Sans doute la propriété et la transmission héré-
ditaire des biens sont un élément simplement maté-
riel de la tradition; mais cet élément est en quelque
sorte le support des autres, il fortifie la famille en
même temps qu'il émancipe l'individu vis-à-vis des
autorités publiques : sans foyer ni patrimoine, le

groupe est voué à une prochaine et fatale dispersion.
Unité et perpétuité, organisation hiérarchique et ce-

pendant protectrice de la dignité des faibles, telles

sont les conditions essentielles pour rendre possible
et facile à la famille son rôle nécessaire. Mais elles

ne se réaliseront jamais qu'avec le secours de la re-

ligion : la famille type est la famille chrétienne et les

vraies vertus familiales sont des vertus chrétiennes,
même si la pensée religieuse ne vient pas s'y ajouter.

§ 3. La famille et la religion. — Société naturelle,

faisant partie de l'ordre naturel, la famille ne rem-
plira cependant sa tin propre qu'avec le secours sur-

naturel; a fortiori échouera-t-elle si, connaissant ce

secours, elle le méprise et le repousse. C'est en effet

une loi générale, une loi sociale, que la nature, livrée

à ses seules forces, est impuissante à se conserver,
que sans l'ordre surnaturel les vertus et la morale,
même naturelles, ne peuvent subsister intactes. His-

toriquement parlant, la famille a toujours eu la reli-

gion pour fondement et support; et seule la religion

vraie, le christianisme, lui a permis de prendre son
complet développement. La religion pénètre la famille

de toutes ses influences pour l'élever dans les plus
hautes sphères et en faire une liberté féconde. Le
christianisme sacre la famille dès son origine. Il en
assure la durée et la dignité. Il lui assigne sa vraie fin

et le seul moyen eflicace d'atteindre cette fin : le dé-

vouement inspiré, soutenu par la foi.

1° La vie domestique est une œuvre de gratid des-

sein qui doit être commencée avec respect et poursuivie
avec amour. Le christianisme sacre la famille des
l'origine en faisant du mariage entre Iiaptisés un sa-

crement. Ce n'est pas qu'à un contrat naturel préexis-

tant s'ajoute un caractère surnaturel : le contrat lui-

même est élevé à la dignité de sacrement. Les époux
en sont les ministres, sauf à devoir remplir les con-
ditions posées par l'Eglise pour sa validité. Le sacre-

ment et le contrat ne font qu'un et l'un n'existe pas
sans l'autre. Sans contrat il n'y a pas de sacrement,
par exemple en cas de nullité du contrat d'après le

droit naturel. Mais sans sacrement, pas de contrat
créant des droits et des obligations de conscience.
Qui donc refuse le sacrement, refuse la condition
prescrite par l'Eglise pour qu'il y ait mariage et, du
coup, annule son propre contrat. Ainsi, déjà grand
en soi, le mariage est surnaturalisé par le christia-

nisme qui en fait, non pas partiellement mais tota-

lement, une chose spirituelle, surnatiu-elle, et y voit

la tigure de l'alliance mystérieuse, mais très réelle,

de .lésus-Christ avec l'Eglise représentant l'humanité
régénérée. La famille se trouve, quant à son principe

au moins, placée au-dessus de l'Etat, hors de l'atteinte

des pouvoirs humains.
2° Le mariage chrétien sera un et indissoluble : la

polygamie et le divorce, que la loi ancienne tolérait

en rigueur de droit, sont proscrits pour la première
fois par le christianisme et « pour un grand nombre
d'esprits, le grand principe social de l'indissolubilité /

du mariage n'a, au fond, d'autre tort essentiel que \

d'avoir été dignement consacré jiar le catholicisme »
]

(Aug. CoMTii). Par là, la durée de la famille est ga-

rantie, en même temps que sa dignité et celle de ses

membres. En ce qui concerne spécialement la femme
élevée de l'état de servante ou d'objet de brutale jouis-

sance pour l'homme à la condition de personne, la



1879 FAMILLE 1880

vieille thèse de son incapacité complète, de son infé-

riorité absolue, est condamnée. La femme est replacée
au rang qui lui est dû. parce qu'entre les époux il y a
égalité de devoirs envers les enfants, il doit y avoir
aussi égalité de droits et de situation sociale malgré
leurs aptitudes différentes qui, précisément pour cela,

se complètent. Tandis que les civilisations exclusi-

vement masculines sont dures, sèches, fermées à
toute tendance progressive, la civilisation chrétienne
fait de la femme l'égale de l'homme en dignité :

a Erunt duo in carne iina. »

En même temps, sans doute, le principe est posé
de la subordination de l'épouse à son mari, « Vir ca-

put mulieris : suh poieslate viri eris et ipse domina-
bitiir titi ». Mais cette subordination n'est nullement
le résultat d'une infériorité, d'une incapacité féminine :

elle tend à maintenir dans la vie commune l'unité de
direction indispensable à toute société qui doit durer,
et elle a des limites découlant tant du but qui l'a fait

établir que des devoirs propres à la femme : celle-ci

doit être consultée pour tous les actes graves con-
cernant le ménage; en l'absence du mari, elle doit

agir librement; si l'homme abuse de ses pouvoirs,
elle a qualité pour protester et réclamer ses droits,

La dignité de l'enfant n'est pas moins garantie : il ne
faut pas oublier que, si l'enfant a des droits, à com-
mencer par celui de vivre, il le doit au christianisme
qui les a proclamés, parce que dans l'enfant il voit
une personnalité morale, une créature faite à l'image
de Dieu.
Le divorce a été solennellement condamné par

Notre-Seigneur. « Ceux que Dieu a unis, l'homme ne
les peut séparer. L'époux qui se remariera du vivant
de son conjoint est un adultère. «A l'exemple de son
chef et tout à l'opposé des doctrines païennes, héré-
tiques ou schismatiques, l'Eglise, personnifiée par le

pape, a toujours proclamé l'indissolubilité du lien

conjugal entre baptisés, même en cas d'adultère d'un
époux, s'il y a eu union régulière, valide et corro-
borée par l'usage des droits qu'elle confère. La disci-

pline ecclésiastique est particulièrement sévère quant
au mariage, et pour la maintenir contre les attaques
du libertinage, comme pour assurer la défense de
l'ordre naturel et de la morale, la Papauté n'a jamais
hésité à entrer en lutte avec les puissants de la terre,

fût-ce au prix des plus cruels sacrifices : son atti-

tude en face de Lothaire et de Philippe Auguste,
d'Henri VIII d'Angleterre et des princes protestants
d'Allemagne en fait suflisamment foi. Un pape ne peut
pas, même pour sauver une nation, violer une loi

divine.

Il est vrai qu'un mariage existant, mais non con-
sommé en fait, peut être annulé : l'autorité ecclésias-

tique peut intervenir, en certains cas, pour briser le

lien avant la consommation du mariage. D'autre
part, l'acte conjugal ne saurait suppléer le lien
inexistant, et la législation ecclésiastique consacre un
certain nombre de causes de nullité déterminées.
Mais, précisément, dans ces hypothèses il n'y a pas
eu mariage et ce n'est pas un divorce que l'Eglise

prononce. Sans doute aussi, l'indissolubilité d'une
union mal assortie aura parfois de graves inconvé-
nients auxcp.iels la simple séparation de corps n'ap-
porte qu'un insuffisant palliatif. Mais, d'aliord, pour
les misères humaines entre époux ayant la foi, le

christianisme a des remèdes religieux : il morigène,
redresse, frappe au tribunal de la conscience le cou-
pable, tandis qu'à celui qui souffre il apprend à tirer
parti de cette épreuA-e pour son perfectionnement et

à la supporter chrétiennement. Aux instincts de la
chair l'Eglise oppose les droits et la dignité de l'àme
et elle n'hésite pas à faire prévaloir sur quelques in-

térêts individuels les intérêts supérieurs de l'ordre

moral et social. Le mariage, contrat-sacrement, com-
porte un engagement perpétuel, une aliénation défi-

nitive de liberté; librement consentie, cette aliéna-
tion est conforme à la volonté divine, une saine
philosophie la déclare parfaitement valable et sa
nécessité dans l'intérêt de la famille et de la société
tout entière devrait inspirer à l'utilitarisme le plus
strict de la reconnaissance pour le christianisme qui
l'a consacrée. Si les époux ne prétendaient s'unir que
pour un temps, un tel contrat, aux yeux de l'Eglise,

créerait, non le mariage, mais un simple concubinat,
tiirpem et exitialem concubinatum, pour emprunter
le mot prononcé par Pie IX, le 27 septembre 1862,
au sujet du mariage purement civil : ce serait un acte
absolument nul, n'entraînant aucune obligation de
conscience.

3° Le christianisme donne à la famille sa vraie fin

et la fonde sur le dé^'ouement. La fin véritable de la

famille, école de perfectionnement mutuel, est de
procréer des hommes, des serviteurs de Dieu, qui,

par leurs vertus, se rendront utiles aux individus et

à la société pendant leur vie pour devenir ensuite des
élus. Les parents sont pour l'enfant, afin de le rendre
vertueux et non pour qu'il les fasse heureux; ils sont
pour Dieu par l'enfant. Dès lors, la famille vit uni-
quement d'un dévouement et d'un sacrifice perpétuel
de chaque génération à celle qui la suit et qui. sans
cela, serait impossible ; son plus mortel ennemi est

l'égoïsme sous toutes ses formes, même sous forme
de tendresse. Or ce dénouement, nécessaire pour as-

surer la paix, l'union, la fécondité de la famille,

toutes choses indispensables à la société elle-même,
s'il est fondé sur l'amour naturel, n'est cependant
pleinement garanti, avec toute son efficacité et sa

durée, que par la foi religieuse : par elle, il est épuré
et mis à toute épreuve. L'influence chrétienne dans
la famille est le gardien de la vie humaine, non seu-

lement de la vie présente, mais de la vie à venir :

elle y combat l'égoïsme, dont le triomphe menacerait
la perpétuité du groupe et même du genre humain.
En effet, par une des plus étranges prérogatives

laissées par Dieu à l'homme, celui-ci détermine par-
tiellement l'action créatrice, puisque de sa liberté

dépend la multiplication des Aies et partant des âmes
capables de connaître et de posséder Dieu. (3r

l'égoïsme humain met obstacle à cette multiplication,

car, s'il veut le plaisir, les jouissances, même dans le

désordre, il recule devant les embarras et les charges
de la paternité. De là le célibat immoral et l'infan-

ticide, si fréquents dans les sociétés rebelles au sen-

timent religieux ; de là la stérilité volontaire des
mariages, fléau social entre tous. Contre de telles

pratiques le législateur humain est bien impuissant;
seule la loi divine est efficace auprès de qui l'écoute.

Crescite et multiplicamini, prescrit Dieu qui veut la

multiplication de l'espèce, le nombre, pour faire le

plus possible d'heureux élus. Ainsi le christianisme
sauA'egarde et peut seul sauvegarder la vie humaine.
Il la protège d'ailleurs à un autre point de A-ue.

L'égoïsme, quand il donne la Aie, la transmet trop
souAcnt amoindrie, altérée par le contre-coup héré-

ditaire de ses Aices. Contre lui, en créant et épurant
les mœurs au contraire, le christianisme défend la

Aigueur et l'intégrité de la Aie humaine.
Mais la naissance de l'enfant est le point de départ

de son éducation^ œuAre de déAouement par excel-

lence, A'éritable esclaAage pour des parents con-

scients de leurs devoirs, car la tâche réclame une
attention de presque tous les instants. Cette capti-

AÙté semblera lourde à qui recherche les jouissances

mondaines, et les parents égoïstes chercheront à s'en

décharger. Ils confieront leurs enfants à des domes-
tiques parfois; d'autres fois, ce qui Aaut mieux certes
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mais n'est pas la perfection, à des maîtres, sauf à
prendre ombrage à loccasion de Tinfluence de ceux-
ci. Même dans la seconde LypotLcse, à défaut d'un
contrôle, d'une participation ellective des parents,

l'œuvre demeurera incomplète, car il y manquera
l'intervention de ceux qui ont par essence la mission
de la mener à bien. Un christianisme très profond
donnera aux pères et mères le sérieux et le courage
nécessaires pour remplir leur fonction. Par lui, ils

auront le dévouement indispensable et vivront pour
leurs enfants. Ils s'élèveront au-dessus de l'opinion

courante réduisant tout à la fortune, ou du sensua-
lisme ambiant ramenant tout au bien-être physique,
au plaisir. Par l'exemple d'abord, par une direction

souple, intelligente et ferme ensuite, ils formeront
l'enfant à son rôle d'homme et de chrétien, ils lui en-

seigneront le mépris des richesses en soi, l'amour du
travail, des vertus saines et robustes, ils développe-
ront chez lui l'initiative et le sentiment de la respon-
sabilité. Ce n'est pas là toujours chose facile, sur-

tout en un temps d'individualisme frondeur, rebelle

à toute subordination. 11 faut savoir n'être ni tyran
ni camarade, et réunir avec tact la tendresse et l'au-

torité. Le mondejugeces deux choses opposées et, de
fait, trop souvent l'autorité ruine la tendresse par
sa dureté excessive ou est annihilée par une ten-

dresse faible, incapable de supporter un caprice, de
se résigner à une bouderie. Si elles se fondent au
contraire sur le christianisme, la tendresse et l'auto-

rité s'accordent à merveille et s'assurent l'une l'autre,

parce qu'elles ont pour fondement commun Dieu re-
jirésenté par les père et mère. Ainsi la famille reçoit

une force plus durable et puissante que l'attachement
naturel pour résister aux attaques de 1 égoïsme.
Ainsi sont geirantisle respect de l'enfant pour le père
et le respect du père pour l'enfant qu'il veut et doit

élever.

Bref, à nos yeux, la prospérité de la famille exige
l'intervention active de la religion, de la religion
véritable. Certes, tout n'est pas parfait depuis la pro-
mulgation de l'Evangile, car les défauts, les vices,

les abus inhérents à la faiblesse humaine ont per-
sisté. Du moins le christianisme a créé vme pudeur
publique, relevé le principe de moralité, et donné un
appui surnaturel aux bonnes volontés impuissantes
par leurs propres forces.

Avant de chercher dans l'histoire de l'humanité la

preuve par les faits de son action bienfaisante,
réfutons quelques objections formulées contre notre
thèse. On a reproché au catholicisme à la fois et ses

exhortations à la multiplication de l'espèce et la

jtrééminence qu'il accorde au célibat religieux. On a

l>rétendu que la famille se maintenait relativement
mieux dans certains pays non catholiques et l'on a
dénoncé comme portant atteinte tant à la puissance
maritale cju'à l'autorité paternelle l'intervention du
prêtre confesseur et la vocation religieuse.

Est-il besoin, à une heure où la dépopulation de la

France est constatée de tous côtés avec tristesse et

elfroi, de rcfuterlesophismed'aprèslequel, si laloi de
l'Eglise était partout suivie, la vie se compromet-
trait par sa suraljondance même, le nombre des
humains excédant les moyens de subsistance ? Dieu
a posé la loi, et on peut s'en remettre à lui des consé-
quences. D'ailleurs, en outre des causes naturelles ou
violentes de destruction qui trop souvent rétal)lis-

sent l'équilibre, le problème économique reçoit du
cliristianisme, du seul christianisme, une solution
admiraljle: la vir-^inité i'olonlaire, que l'Evangile met
au-dessus du mariage. Le célibat ainsi i)réconisé
n'est pas le célibat inquir, égoïste et lâche, du i)aga-
nisme ancien ou moderne : il est chaste, généreux et

dévoué au bien commun ; delafamille il ne supprime

que les joies présentes, non les affections et les
devoirs essentiels, ilest Ihonneur de l'humanité cjui

doit ranger parmi ses bienfaiteurs insignes ceux qui,
consacrés plus spécialement au service de Dieu, se
dévouent généreusement pour tous les hommes. En
fait d'ailleurs, là où règne le vrai sentiment chré-
tien, on voit à la fois la population croissante et la
virginité religieuse en honneur.

Mais, ajoute-t-on, la famille apparaît mieux con-
servée de fait chez certains peuples hérétiques ou
schismatiques, alors même qu'ils connaissent et pra-
tiquent le divorce; n'en faut-il pas conclure que les
règles du catholicisme n'ont pas la Aertu que nous
signalions? Nous répondrons d'abord qu'il ne faut
pas conclure de la prospérité matérielle d'une nation
à la prospérité morale et que, pour établir une com-
paraison entre deux peuples monogames dont l'un
admet le divorce et non pas l'autre, pour rendre
cette comparaison logique et probante, il faudrait
prendre deux nations pareillement e:^actes à remplir
l'ensemble de la loi morale sauf quant à la question
de divorce. De plus, tant qu'un virus demeure assez
localisé pratiquement, ses effets sont peu sensibles
dans l'organisme social. Enfin, dirons-nous, les mœurs
survivent longtemps aux lois et l'àme moderne a été
façonnée par le catholicisme. La moralité relative de
certains i)ays héi-étiques tient à ce qu'ils ont con-
serAé des principes catholiques: ils ne sont pas plus
moraux et n'ont pas une famille mieux préservée
parce qu'ils sont moins catholiques, mais au contraire
parce qu'ils sont demeurés foncièrement plus catho-
liques que d'autres, catlioliques de nom. C'est l'évi-

dence même. Toutes les vertus conservatrices de la
famille sont prêchées parle catholicisme ; il n'est pas
pour elles d'élément plus destructif et dissolvant que
le princii)e protestant de l'individualisme.
Mais l'ingérence du prêtre dans les secrets de la

famille par la confession ne va-t-elle pas troubler
l'union conjugale et porter atteinte à la puissance
maritale? Nous n'irons ^las jusqu'à soutenir, avec
Renan {Les Apôtres), que, la confession assurant la

liberté morale de la femme, le « conseiller secret qui
tient la clef des consciences » doit être « plus que le

père, plus que l'époux ». Mais pour quiconque admet
le caractère divin, obligatoire, de la confession, l'ob-

servation de cette loi doit prévaloir sur tous les om-
bi-ages, et ceux-ci d'ailleurs n'ont plus de raison
d'être. Il reste vrai seulement qu'à ce point de vue,
comme à bien d'autres, l'inégalité religieuse des deux
époux peut être jténible et périlleuse pour la bonne
entente durable. Mais nomljreux sont les maris qui,
ne se conformant pas à la loi religieuse, se plaisentà
voir leurs femmes s'y soumettre, car ils se rendent
compte qu'en général, et sauf de rares exceptions
dues à la faiblesse humaine, la paix du ménage y
gagnera.

Entin il est vrai que le catholicisme, garant de la

famille pourtant, convie certaines âmes à s'élever
librement au-dessus d'elle, et qu'en présence d'une
vocation religieuse certaine chez son enfant, le père
chrétien doit incliner son autorité devant l'appel de
Dieu. Mais rien n'est plus logique, car cette autorité
vient de Dieu, elle est donnée aux parents pour le

bien de l'enfant, et une vocation privilégiée peut
être pour celui-ci le bien suprême. S'il a le droit et le

devoir de contrôler la réalité de la vocation, le père,

n'étant ni juge des choses surnaturelles ni directeur
de conscience, manque d'aptitude jiour se former à lui-

même l'assurance voulue, il doit s'en remettre à ceux
qui ont compétence sur ce point. Son imprudence
égale son inconséquence avec sa foi quand, sous pré-

texte d'épreuve, il exagère les précautions à ju-endre

contre une telle décision, au point de mettre en péril
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l'àme de l'enfant ; il abuse de son autorité s'il entrave

une vocation nettement et moralement reconnue.

Section U. —La famille dans l'iiistoirb

Les limites nécessairement étroites de cette étude

nous obligent à ne donner qu'un aperçu très som-
maire de la famille dans le passé. Quoique très résumés
encore, nos développements auront un peu plus

d'ampleur quand nous l'envisagerons aux temps mo-
dernes.

§ I. La famille dans Tantiquité

A. Généralités. — A s'en tenir à la période histo-

rique où la 07e (sinon l'Etat, dont les peuples anciens

n'ont pas eu la notion) est déjà constituée à côté et

au-dessus du groupe familial, tous les peuples dont
les institutions nous sont connues ont réglementé la

famille pav une sorte de droit religieux distinct de la

législation ordinaire et respecté par elle. Partout,

sauf à Sparte où, dès leur 7* année, les enfants sont

attribués à l'Etat, l'autorité du père est reconnue et

consacrée, tout en variant comme durée et intensité

d'énergie suivant les peuples. En Judée, à Athènes,

en Egypte, la Cité intervient pour limiter les droits

du père sur son fils qui, tenu à tout âge, sous des

sanctions sévères, à des devoirs de respect et de
déférence vis-à-vis de son auteur, peut être puni et

corrigé, mais non mis à mort, fût-ce dès sa nais-

sance, par celui-ci, et acquiert, sa formation étant

achevée, une personnalité distincte avec des droits

et un patrimoine indépendants. En Chine au con-

traire et, vraisemblablement, chez les peuplades ita-

liotes et étrusques, ancêtres de la nation romaine,
l'omnipotence du père est consacrée avec un caractère

de rigidité et de perpétuité que seules les mœurs tem-

pèrent sous l'influence religieuse. Le chef de famille,

dont la personnalité absorbe celle de tous les autres

membres, compose le groupe à son gré par des admis-

sions et des expulsions arbitraires : la famille légi-

time ne se forme plus par les liens du sang, mais par
le placement sous une même puissance, et son chef

est, sa vie durant, maître des personnes et des biens,

pontife et juge souverain avec droit de vie et de mort
sur ses subordonnés. La Cité, simple fédération de

familles, respecte et consacre cet état de choses.

Presque nulle part, la loi n'attribue de droits à la

mère, dont en fait, cependant, en Egypte notamment,
l'influence était considérable. C'est que le mariage,

bien que perfectionné de plus en plus comme institu-

tion, ne mettait nullement la femme sur un pied

d'égalité par rapport à son mari. Ce fut souvent
l'asservissement rég-ulier et légal du sexe faible, tel

le mariage oriental avec la polygamie et la répudia-

tion toujours admises, et il y avait là déjà un progrès

sur la promiscuité brutale ou la sei-vitude complète
de la femme : le mari n'a pas absolument tous pou-
voirs sur ses épouses et celles-ci sont quelque peu
protégées au point de vue matériel, sinon moral.

Ailleurs le mariage monogame est fondé, mais la

situation de la femme demeure inférieure : enfermée
dans la maison du mari comme dans une prison per-

pétuelle, elle ne dispose ni de ses biens ni de sa per-

sonne, car le mari, libre d'ailleurs d'avoir une concu-

bine, peut toujours la céder à un parent afin d'assurer

la perpétuité compromise de la famille. Ainsi, sauf

en Judée et peut être en Egypte, l'adultère est encou-

ragé, imposé même par les mœurs. Quant au divorce,

il est partout admis, même, dans certaines limites au
moins, par la loi mosaïque.

Les origines lointaines de la nation française se

rencontrent d'une part dans le peuple romain et de

l'autre chez les Germains. Examinons donc les lois

et coutumes de ces deux races relativement à la

famille.

B. La famille à Rome. — Fondée si^r la religion,

maintenue dans une rigide unité par une pensée poli-

tique, la famille romaine repose sans doute sur le

mariage régulier, les justae nuptiae, n^ais elle ne tient

pas compte de la filiation naturelle : le lien du sang
n'est ni nécessaire, ni suffisant, pour établir la parenté
juridique. La parenté par les mâles, seule reconnue
par la loi, se confond avec la soumission au maître
de la maison, qui conq)ose la famille comme il l'entend,

y admettant des étrangers par des procédés artifi-

ciels, l'adoption par exemple, en excluant ses enfants
légitimes, soit, à leur naissance, soit même plus tard
par l'émancipation. C'est \e paterfamiliasquiincame
dans sa personnalité celles de tous les autres mem-
bres du groupe, et il est non cekii qui engendre, mais
celui qui commande. La palria potestas le fait prêtre,

administrateur et magistrat absolu dans cette agglo-
mération d'individus. Comme prêtre chargé de main-
tenir le culte domestique dans son intégrité, il pré-
side aux cérémonies consacrant les modifications qui
se produisent dans la composition de la famille, il

conclut et brise discrétionnairement les mariages de
ceux qui lui sont soumis. Comme administrateur,
tous les biens lui appartiennent en propre, et il a
même sur ses enfants un droit de quasi possession,
il peut les vendre ouïes donner en gage, louer leur tra-

vail à autrui ; le fils de famille, pleinement capable
en droit public, est frappé d'incapacité complète dans
le domaine du droit privé. Il est enfin magistrat do-
mestique, et tout conflit entre personnes de la famille

relève de lui seul, comme aussi, seul, il a le droit de
punir tout acte répréhensible commis par l'une

d'elles, de la frapper dans sa capacité juridique en la

vendant comme esclave ou dans sa personne physi-
que en la condamnant au besoin à mort. Le contrôle
de la Cité est nul sur l'exercice de celte autorité, non
seulement absolue, mais perpétuelle, si ce n'est dans
l'ordre moral, sous forme de surveillance de la part
du censeur dont le blâme officiel atteindra le père
coupable soit de dureté, soit de faiblesse excessive,

dans la direction desafamilia. En outre, la coutume
exigeait la réunion d'un tribunal composé de parents
et d'amis pour l'exercice par le pater du divorce ou
du jus 't'itae necisque.

A la puissance paternelle si fortement centralisée

la mère n'a aucune part. La monogamie est, il est

vrai, consacrée par la loi, et le divorce répugne aux
mœurs; le mariage est défini: « consortium omnis
vitae, individuae vitae consuetudo, dis'ini et humani
juris communicatio ». La matrone romaine, loin d'être

l'objet d'une claustration injurieuse, est à son fojer

entourée d'une grande considération si elle demeure
à la hauteur de ses devoirs. Mais, en somme, le di-

vorce, quoique rare en pratique, est légal, et le mari
est libre d'avoir une concubine. De plus, à raison

même de son sexe et d'après l'idée antique d'une

infériorité intellectuelle par rapport à l'homme, la

femme romaine est tenue pour incapable. Si elle se

marie, elle ne cesse d'être sous la puissance de son
pater onde ses propres agnals que pour tomber sous

celle de son mari ou du^a^er de celui-ci, loco fîliae ;

si elle a avec ses enfants un lien de parenté civile,

c'est à titre de sœur. A Rome, la famille ne se conçoit

qu'issue des justae nuptiae et régie par la patria po-
testas à laquelle la femme ne participe jamais.

Telle est du moins la conception primitive qui, au
cours des âges, subit de profondes modifications. Les

mœurs devinrent détestables au contact de l'Orient

vaincu. Le célibat égoïste sévit, comme une plaie so-

ciale, dans toutes les classes, et d'autre part ladépra-
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Aation inouïe des femmes insjnrait la terreur du ma-
riage à ceux qui pouvaient y songer. En vain Auguste,

au nom du patriotisme et pour la consei'vation des

familles et de l'Etat, fait-il des lois pour encourager
les unions et leur fécondité ; il punit et récompense,

mais ne fait qu'aggraver le mal. Les mariages ne sont

j)lus que des unions passagères, le divorce et l'adul-

tère deviennent choses courantes. Dès lors la légis-

lation va forcément changer ; tandis que la famille

était naguère régie à peu près exclusivement par les

mœurs, toute autorité morale perdant son ellicacilé

là où il n'y a plus de mœurs, la loi de la Cité va inter-

venir au sein des familles : le despotisme des Césars

y trouvera d'ailleurs son compte par la suppression

d'un sérieux élément de résistance à leur omnipotence.
Sous l'influence de ces considérations diverses, la

femme, qui ne veut plus supporter son ancienne ser-

vitude, devient pratiquement indépendante. La Cité

limite à son égard les droits du père et du mari : le

premier doit la doter et ne peut plus briser son ma-
riage; elle soustrait par degrés sa personne et ses

biens aux pouvoirs du second. Désormais c'est le juge
jniblic qui prononcera les peines contre la femme
mariée, même adultère, et le mari devient adminis-
trateur seulement de la dot, restituable en cas de
veuvage ou de divorce. Même au point de vue maté-
riel, la distinction s'accuse de plus en plus entre

les intérêts desépoux. Dufait des mœurs et delaloi,

le lien conjugal se relâche, le mariage cesse d'être

tenu pour une union respectable et durable. La femme
est de plus en plus rattachée à ses enfants, au point

de vue des droits successoraux notamment ; mais cet

effet se produit de pareille façon, que lesdits enfants
soient légitimes ou naturels. En tout cas, jamais elle

ne sera associée à l'exercice de la patria potestas.

Cette puissance elle-même subit une transforma-
tion profonde. A mesure que, par le contact avec
d'autres peuples et sous l'influence de la religion

chrétienne, les idées de liberté et de dignité humaines
se développent, la patria potestas apparaît comme
une tyrannie insupportable aux mains d'hommes
sans principes ni affections. En même temps, la Cité

entend réglementer les rapports du pater avec ses

subordonnés. La magistrature publique remplace la

justice domestique pour la connaissance et la répres-
sion des délits, et elle protège la personne physique
des enfants, que le père ne peut plus condamner à
mort, ni même corriger corporellement, si ce n'est

sous le contrôle du juge et par son ordre. Le mariage
d'un descendant n'est plus laissé à l'absolue discré-

tion du père : si celui-ci refuse ou néglige de le ma-
rier, le magistrat l'y forcera, comme, s'il le déshérite,

son testament sera cassé, s'il le maltraite, l'empereur
l'obligera à l'émanciper. L'enfant n'est plus un instru-

ment de crédit, il ne saurait être vendu ou mis en
gage.— Une évolution analogue se produit quant aux
biens. Tandis que la liberté de tester subit chez le

paterfamilias des restrictions de forme et de fond
en faveur des personnes soumises à sa puissance, la

loi finit par constituer aux enfants, sous forme de
pécules divers, une fortune personnelle dont ils dis-

posent librement, même par testament. Enfin on en
vient à reconnaître au juge, dans certainscas graves,

le droit de frapper le père de déchéance absolue ou
au moins de lui imposer 1 émancipation de son fils.

Par suite de ces changements profonds, la famille,

enclos muré naguèrp où le pater régnait sans par-

tage, est de plus en plus soumise aux lois de la

Cité. Quelque chose subsiste néanmoins de la con-
ception antique du groupe familial. Malgré certains

teflipéraments dus aux empereurs chrétiens, jamais
la mère n'a eu sa part légitime dans l'éducation des
enfants. Quoique amoindrie, la puissance paternelle

subsiste, perpétuelle en principe, aux mains du chef
sur toute sa descendance réelle ou fîctiAe, au détri-

ment du père naturel quel que soit l'âge de celui-ci.

Enfin, jusqu'au Bas-Empire, il n'y a pas de famille

sans jus tae nuptiae; l'entrée en est ouverte par les

empereurs chrétiens à l'enfant né du concubinat.
qui pourra être légitimé et assimilé au fils légitime.

C. La famille en Germanie. — Les coutumes ger-

maniques donnent à l'époux sur sa femme un pou-
voir perpétuel et sans limites, comprenant le droit

de vie et de mort. Mais, si la femme est toujours
placée dans une quasi-tutelle, ce n'est pas à raison
d'une infériorité intellectuelle que les Germains n'ont
jamais admise, c'est à cause de son impuissance à

porter les armes.Incapable plus de fait que de droit,

l'épouse a une personnalité, un j^atrimoine, qui au
besoin sera défendu contre le mari, sinon par elle-

même, du moins par un parent ou le représentant
qu'elle a choisi. La monogamie est la règle très géné-
rale et le devoir de fidélité commun aux deux époux.
Si, du vivant du père, la mère n'exerce pas la puis-

sance sur ses enfants, la veuve, à défaut de fils ma-
jeur, succède à une partie de cette autorité, et ses

droits sont à peu près ceux d'une tutrice légale, sauf
l'obligation pour elle de se faire assister dans les

actes juridiques par le plus proche parent.

En Germanie comme dans la Rome primitive, le

principe patriarcal est le fondement de la famille se

gouvernant elle-même comme une sorte d'Etat indé-

pendant. La puissance du chef ne le cède en rien à

la patria potestas comme énergie et intensité, qu'elle

porte sur la personne ou sur les biens. Il semble cepen-
dant qu'outre des restrictions traditionnelles et reli-

gieuses, son exercice subisse un contrôle plus étroit de

la part du conseil des proches qui réunissait les

fils et les pères, les parents maternels et les parents
paternels. Mais, par ailleurs, il y a des différences

profondes, he mitndiiim germain est fondé sur le lien

du sang exclusivement. Il s'exerce indifféremment
sur les enfants légitimes ou naturels.Surtout il n'est

pas perpétuel et cesse quand le fils a pris une per-

sonnalité distincte, peut-être même par l'atteinte

d'une majorité.

§ 2. La famille dans l'ancien droit français

A nous en tenir même à notre pays, il est impos-
sible de suivre dans le détail le développement de
l'institution familiale depuis le jour où, après s'être

heurtés. Barbares et Romains coexistent et se fondent

sur la terre française jusqu'au moment où le pouvoir
royal sera affermi. Nous dirons seulement que la fa-

millemonogame,avecle mariage chrétien indissoluble

et l'autorité paternelle pour fondements, est l'origine

même de l'Etat français. Serrée autour de son chef qui
« règne » (le mot est dans les textes), elle est, après
la tourmente des viii" et ix'' siècles, la seule force

sociale demeurant organisée. Sur son modèle, avec
un caractère plus patriarcal que souverain, toutes

les autorités plus générales se constitueront par la

suite, depuis celle du baron féodal sur son fief

jusqu'à celle du roi, gardien des libertés et de la paix
publique, qui,presque uniquement fondée sur le pres-

tige moral, conservera jusqu'à latin, si l'on en croit

Mkhcier dans son Tableau de Paris, « un front po-

pulaire ». La famille fortement organisée a fait la

France : elle aimait la Maison de France en qui elle

se reconnaissait et qui, comme elle, représentait la

tradition, l'hérédité, le pouvoir tempéré et stable.

Et la royauté lui rendait cet intérêt affectueux :

jusqu'aux derniers jours on voit le roi intervenir

comme arl)itre, comme protecteur de la dignité fami-

liale, de l'honneur et de la tranquillité domestiques,
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dans lesplus humbles milieux, dùt-il pour celas'occu-

per de mesquines querelles de ménage. Parmi les

libertés collectives, si nombreuses sous l'ancien

régime, la famille était l'une des plus fécondes et

des plus respectées, comme centre des traditions, des

croyances, des affections. « C'est la famille qu'on

aimait ,dit ïalleyranu, bien plus que les individus,

que l'on ne connaissait pas encore. » Entre parents, la

cohésion, la solidarité était telle que le déshonneur
d'un seul rejaillit sur tous. L'état social tout entier

reposait sur la constitution de la famille; le Pouvoir
civil, en général du moins, n'intervenait dans son
fonctionnement qu'avec grande réserve, pour la

maintenir surtout, exceptionnellement pour répri-

mer les trop graves abus.
L'ancienne famille française est fondée sur le ma-

riage chrétien indissoluble. Sans doute les enfants

nés hors mariage ne sont pas laissés sans pro-

tection, et leurs parents ont vis-à-vis d'eux des droits

et des devoirs d'ailleurs strictement contrôles; mais
leur situation reste inférieure et ils ne peuvent pré-

tendre ni au nom et aux prérogatives personnelles

ni à la succession de levirs père et mère. Le niai-iage

a dû être librement consenti par les deux époux,
par la femme aussi bien que par le mari. Les mœurs
assurent à l'épouse la même dignité qu'à l'époux, l'un

et l'autreétant, nous dit Etienne PASQUiER,vis-à-vis des
enfants les Araies images de Dieu sur la terre. Les
mœurs encore, sinon toujours un texte exprès, asso-

cient la mère à son mari dans l'œuvre de l'éducation

des enfants; son aptitude personnelle à cette tâche,

préconisée par la religion, est partout reconnue en
pratique et, même en présence du père, elle exerce
c( une certaine autorité civile raisonnable » (Merlix,
Rép", vo Puissance paternelle). Les droits du père

sur ses enfants sont maintenus considérables, mais
l'influence chrétienne en a tempéré l'excessive rigueur :

Nulle peine grave ne peut être définitivement jn'o-

noncée par lui sans appel au moins possible devant
les tribunaux, et il n'est nulle part autorisé à metti'e

à mort ou vendre un enfant. La puissance paternelle

revêt ainsi un caractère plus humain et moderne, et

son exercice est soumis au double contrôle de la

mère et des tribunaux; en outre, partout encore pra-

tiquement, elle perd ses attributs les plus énergiques
quand l'enfant a atteint un certain âge

.

Les mœurs, en notre matière, atténuaient les diver-

gences légales existant entre les pajs de droit écrit

et les paj'S coutumiers. Ceux-ci par exemple, au
xiiie siècle, avaient pleinement adopté la thèse chré-

tienne de la capacité complète de la femme, tenue
seulement à la subordination au mari pendant le

mariage dans l'intérêt d'une bonne administration
jiour la communauté de biens créée de plein droit

entre les époux par le mariage. La femme perdait son
indépendance, plutôt que sa capacité, en se mariant :

aussi la nullité de ses actes juridiques pouvait-elle

être demandée par le sevil mari et non par elle. Si

l'époux avait la direction exclusive du ménage, elle

gardait la propriété de son patrimoine et avait droit

à la moitié des biens meubles et acquêts de commu-
nauté. Le droit écrit, au contraire, s'inspirant du
droit romain, n'établissait pas une communauté
de biens et d'intérêts entre époux, et il considérait la

puissance mai-itale comme une sorte de tutelle com-
portant une incapacité au moins partielle de la femme
mariée, pleinement capable d'ailleurs si elle était

fille ou veuve. Cette thèse, moins juste et rationnelle,
s'est généralisée cependant vers le xvi' siècle : la

femme mariée ne pourra agir en l'absence du
mari qu'avec une autorisation de justice; sinon,
elle peut elle-même demander la nullité de ses pro-
pres actes. Son influence n'en reste pas moins très

grande au sein de la famille pour l'éducation des
enfants.

Mêmes différences quanta l'autorité paternelle. Ad-
mise dans le midi à l'égard des seuls enfants légitimes,
elle est perpétuelle en f)rincipe, sauf émancipation
volontaire par le père de son fils; elle confère en
outre des pouvoirs considérables sur la personne et

les biens de l'enfant : en i663 par exemple, la Cour
de Grenoble statue, comme tribunal d'appel, sur une
condamnation à 22 ans de galères prononcée par un
père de famille. La mère, il est vrai, légalement appe-
lée à consentir au mariage de son fils, a pratiquement
un rôle beaucoup plus étendu, et les parlements
interviennent soit pour mitiger une condamnation
paternelle, soit pour imposer l'émancipation d'un
enfant ou même prononcer la déchéance de l'autorité

paternelle. Dans les pays coutumiers, la règle légale
est toute contraire. « Droit de puissance paternelle
n'a lieu », disent Dumoulin et Loysel, ce qui signifie

d'ailleurs que les droits du père, non concédés à per-
pétuité, disparaissent, au moins quant aux plus stricts,

par l'effet delà majorité émancipatrice, tixée à 25 ans
d'une façon générale au xv!!!' siècle. Mais le majeur
n'échappait pas complètement à l'autorité paternelle :

il devait à tout âge prendre le conseil de ses parents
avant de se marier, et ceux-ci conservaient toujours
un moyen de sanction fort efFicace, la faculté d'exhé-
réder leurs enfants dans un grand nombre de cas.

De plus, le j)ouvoir royal donnait suite à toute
demande d'internement formulée contre un membre
d'une famille par son chef, jjour un motif sérieux :

tel était le Arai caractère des lettres de cachet, pro-
cédé mis à la portée de tous, même des plus humbles,
pour sauvegarder l'honneur familial compromis par
un seul. Enfin, pour maintenir l'autorité du père dans
de justes limites, les coutumes comptaient sur le pou-
voir éventuel de réglementation et de surveillance
reconnu aux parlements et surtout sur l'action per-
manente delà mère, ayant, même en présence du père,

la jouissance, sinon l'exercice, de l'autorité domes-
tique.

Bref, les différences entre le Nord et le Midi de la

France existaient jikis dans les textes que dans les

faits, et elles s'atténuent avec le temps. Pratiquement,
au xviii'' siècle, la puissance paternelle est partout
temporaire et limitée par l'interAention de la mère,
des proches, du juge. Mais, partout aussi, le mariage
et l'autorité paternelle, ces « deux assises sur les-

quelles repose la famille », suivant le mot si juste de
M. Glassox à l'Académie des sciences morales en 1897,
étaient protégés par les lois et les mœurs tradition-

nelles, entourés d'un respect quasi religieux, honorés
par tous,considérés comme inAiolables. Les sentiments
moraux qui, en dépit de certaines obserAations super-
ficielles, dominaient encore, en 1789, dans la très

grande majorité de la population française, mainte-
naient étroite la solidarité familiale, rendaient possi-

bles et faciles l'exercice de tous les droits, l'exécution

de tous les devoirs. Le pouvoir rojal s'inclinait devant
l'institution familiale dont il reconnaissait l'origine

divine, antérieure et supérieure à sa propre institu-

tion : la famille représentait à ses yeux le plus
solide fondement de l'ordre social, une liberté tradi-

tionnelle, une autorité qu'il n'eût pu discuter et

ébranler sans mettre la sienne en question.

§ 3. La famille aux temps modernes

A. Droit intermédiaire. — Le naturalisme révolu-
tionnaire va au contraire s'attaquer à cet état de cho-

ses. Déjà les philosophes avaient préparé les voies en
ridiculisant le mariage et la fidélité conjugale, enprè-
cliant l'ii'réligion et le mépris des traditions, en niant
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tout rapport nécessaire de dépendance dans la famille, l

« Les parents, dit VEncyciopédie, n'ont pas le droit

de donner des ordres à leurs enfants, bien moins
encore d'employer les menaces et les châtiments. »

Ce fut l'œuvre de la Révolution de faire passer ces

théories dans la pratique. La tâche fut accomplie
avec une ardeur et une témérité inouïes : sous prétexte

de détruire des traditions qu'on déclarait féodales et

tyranniques, on supprima, dans la famille, une force,

une liberté collective, susceptible d'assurer l'indépen-

dance des individus envers l'Etat qui devient omni-
potent.

La Révolution commence par séculariser le mariage,
considéré désormais comme un contrat pur et simple

en dehors de tout caractère sacramentel ou religieux,

elle déclare son indissolubilité contraire à la nature

et à la raison. En attendant le décret du 1 1 brumaire
an II, qui assimile quant aux droits l'enfant naturel

à l'enfant légitime, celui du 20 septembre 1792 pro-

clame pour tout Français la faculté du divorce, con-

séquence forcée de la liberté individuelle. Et l'on use
largement de cette faculté :dans lesvingt-sept moisqui
suivent la promulgation du texte, les tribunaux de
Paris prononcèrent 6.994 divoi-ces et le nombre en
va croissant jusqu'à excéder, au cours de l'an VI,

celui des mariages. La communauté de vie à perpé-

tuité n'étant plus assurée, la communauté d'intérêts

n'a plus de raison d'être et la puissance maritale est

supprimée comme un anachronisme. Quant â la puis-

sance paternelle, elle est, à la demande de Mirabeau,
déclarée suspecte par la Constituante, et Danton est

applaudi quand il soutient que les enfants appartien-
nent à la République avant d'être à leurs parents.

Les lois ont suivi, faisant table rase du passé, aggra-
vant les effets de la majorité émancipatrice, et sup-
primant toute hiérarchie dans la famille comme ins-

trument de tyrannie. Donc la majorité est fixée, même
quant avi consentement à mariage, â l'âge de 21 ans.

De plus, à côté du père exerçant son autorité à l'égard

des enfants mineurs, un tribunal est institué qui con-
trôlera cet exercice et y participera : toute mesure
de correction devra lui être préalablement soumise.
Puis, après l'échec rapide de cette institution, c'est

l'Etat qui se charge de contrôler, dans l'œuvre éduca-
trice, le père désormais considéré comme son agent
subalterne : la Nation se chai-ge de la formation de
la jeunesse par l'intermédiaire de délégués qu'elle

choisit à son gré. Aucune distinction n'est plus faite

entre les diverses catégories d'enfants qui tous, légi-

times, naturels, ou adultérins, doivent avoir les

mêmes droits, même au point de Aue héréditaire.

L'autorité paternelle enlin est singulièrement réduite

quant à ses prérogatives, en même temps qu'est sup-
primée toute faculté d'exhérédation et la quotité dis-

ponible très diminuée aux mains du chef de famille.

Les résultats d'une telle législation ne se sont pas
fait attendre. Si la patrie avait déclaré par avance
adopter les enfants sans famille, devenus chaque jour
plus nombreux, elle fut pour eux une véritable marâ-
tre, et, dans cette branche d'assistance comme dans

1 toutes les autres, la Révolution a dilapidé le patri-

moine des pauvres que l'ancienne France lui avait

légué. Mais en même temps, par haine des traditions

françaises, on avait l)risé tous les ressorts de l'insti-

tution familiale. La corruption des mœurs s'ajoutant

aux erreurs du législateur, la famille était menacée
d'une ruine complète, tandisquc l'Etat avait fait preuve
d'une impuissance complète à jouer le rôle de père
de famille universel. Après d'aussi lamentables expé-
riences, les rédacteurs du Code civil, s'inspirant d'un
intérêt social évident, jugèrent iiidispensal)le de
reconstituer le groupe familial : il fallait, pour cela,

fortilier le lien du mariage et restituer à l'autorité

du père « le légitime empire qu'elle n'aurait jamais
dû perdre ». Nul ne peut mettre en doute leurs inten-

tions sur ce point, sauf à discuter au besoin les

moyens qu'ils ont employés.
B. Code civil. — Le mariage est envisagé par le

Code sous ses seuls rapports civils et politiques.

L'union conjugale demeui-e laïcisée, sécularisée, et

c'est le magistrat municipal qui l'opère. Il y a là

une erreur initiale, un oubli aouIu de toute idée re-

ligieuse, d'où, avec le temps, découleront naturelle-
ment des conséquences néfastes. Le divorce reste en
outre permis, jusqu'en 18 16 du moins, au détriment
de la dignité et de la perpétuité de la famille. Mais
en principe le mariage est indissoluble : restreint

dans ses applications, le divorce est une solution ex-
ceptionnelle, longue et difficile à obtenir; des garan-
ties importantes sont d'ailleurs accordées alors à la

famille : notamment, en cas d'adultère, l'époux coupa-
ble ne peut épouser son complice, et, s'il y a divorce
par consentement mutuel, la moitié des biens des
parents est acquise aux enfants nés du mariage
(C. civ., art. 298, 3o5). — Puis, en faveur de la famille,

dont l'importance au point de vue social était recon-

nue, le contraste est aussi accusé que possible entre

les enfants légitimes et les autres. Ces derniers ont
une part fort restreinte dans la succession de leurs

auteurs, sans jamais être qualifiés héritiers ; encore
cette vocation héréditaire réduite est-elle réservée

aux seuls enfants reconnus, et il n'y a pas de recon-
naissance possible à l'égard de ceux nés d'un
commerce adultérin ou incestueux : leur présence
ferait échec à la conception normale de la famille.

Même pour les enfants naturels simples, la part héré-

ditaire fixée par la loi est un maximum qui s'impose

aux parents, et leur légitimation par un auteur au-

jourd'hui marié ne peut nuire à la famille légitime.

La puissance maritale et la puissance paternelle

sont rétablies, celle-ci moins, semble-il, dans l'inté-

rêt des individus que de l'unité sociale famille : par
exemple, si les enfants nés hors mariage ne sont pas
laissés sans protection ni guide, la loi affecte de pré-

ciser aussi peu que possible leurs rapports avec leurs

auteurs, et l'art. 2o3 va, pai" sa place et par son texte,

jupqij'à faire découler pour les parents le devoir
d'éducation du fait du mariage et non de la procréa-

tion. En ce qui concerne l'autorité maritale, le Code
consacre, en en exagérant encore les défauts, le sys-

tème hybride de l'Ancien droit à son déclin, et con-
sidère la femme mariée comme une incapable à
protéger. Du moins, si l'épouse ne peut disposer de
son patrimoine sans autorisation du mari ou de jus-

tice et est exclue de l'administration des biens com-
muns, le régime de droit commun entre époux est la

communauté associant les fortunes et les intérêts,

faisant de la femme la collaboratrice subordonnée du
mari, sauf à la garantir contre les folies ou les pro-
digalités de celui-ci. L'autorité paternelle, limitée,

quant à ses droits les plus stricts, à la diu-ée de la

minorité des enfants, perd un attribut énergique dans
la faculté d'exhérédation désormais supprimée, tan-

dis que le père se voit parcimonieusement mesurer la

quotité disponible dont il pourrait dépouiller un fils

coupable ou assurer la transmission aux descendants
d'un fils prodigue. Dans l'exercice du pouvoir domes-
ticjue, l'épouse est exagérément dépouillée de tovis

droits, sauf aux mœurs à corriger cette rigueur, tant

que le mari est présent et capable; toutefois, celui-ci

est-il absent, interdit, privé de la jouissance ou de

l'exercice de ses prérogatives, elle sera légaleiacnt

substituée à lui, sauf quelques restrictions d'ailleurs

injustifiées.

L'œuvre, certes, n'était pas parfaite, et des lacunes,

des défauts s'y sont révélés, que la jurisprudence n'a
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pas pu toujours combler. Puis, au cours du xix' siè-

cle, l'état social a changé, et des conditions économi-

([ues nouvelles ont ébranlé les fondements de la

famille. Tel fut l'effet notamment de l'avènement de

la grande industrie, dispersant dans diverses usines

les membres de la famille qui jusqu'alors travaillaient

collectivement sous la direction du père. L'égalité dé-

mocratique a été, elle aussi, funeste, qui, en politi-

que, fait des fils majeurs les égaux du père et, si

celui-ci est mort, des titulaires de droits dont est

priA'ée leur mère, deAcnue chef de famille. L'indivi-

dualisnae politique et social poussé à outrance abou-
tit à l'hypertrophie de la personnalité et détruit dans
les esprit? le sentiment de solidarité collective. La
facilité des déplacements a généralisé le goût du
changement, de l'instabilité quant aux conditions

sociales, au domicile, à la fortune ; ainsi se sont mul-
tipliés les déclassés, les déracinés, qui n'ont plus ni

foyer domestique ni traditions. Le développement du
luxe a avivé la fièvre de s'enrichir, a rendu plus âpre

la poursuite des richesses par tous moyens pourvu
qu'ils fussent rapides, en même temps que, de plus

en plus, le mariage est devenu affaire de vanité ou
d'argent. Enfin une campagne antireligieuse a été

violemment menée en France, depuis trente ans sur-

tout, qui en vient à tuer le sentiment du respect et du
devoir, l'esprit de dévouement et de sacrifice, indis-

pensables cependant à l'existence delà famille. Nous
assistons àunerenaissancedu paganisme, oùtriomphe
l'égoïsme individuel mettant au-dessus de tout l'in-

térêt individuel, la liberté pour chacun de faire passer
avant son devoir ses plaisirs et même ses plus

basses jouissances. Chose grave ettristementlogique,

les désordres de la vie privée, généralisés dans la

pratique, ont trouvé dans la littérature et chez de
prétendus philosophes, des défenseurs, des avocats
préconisant « l'épanouissement de toutes nos puis-

sances », glorifiant les énergies naturelles, y compris
les pires passions. Le lien conjugal, l'hérédité, la pro-

priété individuelle, sont journellement battus en
brèche. C'est que le naturalisme révolutionnaire, au-

jourd'hui triomphant, est l'ennemi-né du surnaturel

et, père du despotisme du nombre, ne peut supporter

la famille : il voit avec raison en elle une ga4"antie

d'indépendance morale pour les citoyens vis-à-vis

du PouAoir. Loin de combattre d'aussi détestables

tendances, l'Etat s'est fait leur complice, par passion
d'omnipotence tyrannique, surtout par haine de la

religion et des traditions françaises : contre la fa-

mille, depuis trente ans siu-tout, tous les pouvoirs
sociaux, législateur, administration, magistrature, se

sont étroitement ligués.

C. La réglementation actuelle de la famille. — Le
législateur français, disons-nous, s'est mis à la re-

morque des romanciers pour légaliser leurs théories

délétères. De fait, qu'il s'agisse des enfants naturels

ou du divorce, les premières autorités citées à l'appui

des projets de loi sont MM. Alexandre Dumas ou
Margueritte. D'une façon générale, la campagne
antireligieuse menée activement par l'autorité pu-

blique tend à détruire tout dévouement familial. Plus
spécialement, la famille est atteinte dans son fonde-

ment par la destruction progressive du mariage,
dans son prestige par l'assimilation de plus en plus
complète des diverses catégories d'enfants, dans son
unité et ses moyens d'action par l'énervement des
puissances maritale et paternelle.

1° En ce qui concerne le mariage, la première
atteinte législative se rencontre dans la loi du

27 juillet 1884, rétablissant le divorce, bientôt simpli-

iic dans sa procédure par celle du 18 avril 1886. Si

ce début a paru à certains constituer un progrès pour
la liberté mieux comprise, il était défendu avec une

habile prudence. L'échec à l'indissolubilité du ma-
riage demeurait exceptionnel et très circonscrit, les

causes de divorce étant limitativement prévues à
l'exclusion de tout consentemen t mutuel

;
quand la rup-

ture avait l'adultère pour motif, le mariage était tou-

jours prohibé entre les complices; et la couAersion
de la séparation de corps en divorce, possible après
un certain délai, restait facultative pour le juge. Le
but poursuivi, prétendait-on. était d'accroître la mo-
ralité publique et la dignité du mariage : on ne
verrait plus d'époux meurtriers par vengeance ou
jalousie, ni de mariages subsistant de nom entre gens
ayant contracté publiquement d'autres liens illégaux.

Il s'agissait d'assurer un remède efficace aux inconAé-
nients moraux et physiques résultant trop souvent
du maintien d'unions mal assorties. Aussi bien, après
le temps nécessaire pour la liquidation des anciennes
querelles conjugales, le nombre des divorces dimi-
nuerait fatalement et suivrait la marche ascension-
nelle très lente, constatée depuis 1887 pour les

séparations de corps.

Les faits ont démenti cette dernière assertion: il y
avait 1.52'^ séparations en 1 85o ; l'année 1 906 a compté
10.019 divorces et l'année 1906 lo.ô^S. La rapidité
de cette progression est telle qu'elle effraie des es-
prits, même dégagés de toute croyance religieuse,

qui, vingt ans auparavant, avaient applaudi à 1' « af-

franchissement de la personne humaine ». En même
temps s'est aflirmé hautement un argument, à peine
indiqué au premier jour, en faveur du divorce. Le ma-
riage sécularisé, n'ayant plus que le consentement des
époux pour fondement, ne saurait être perpétuel, car,

eussent-ils eu l'intention de s'engager à toujours, les

époux n'ont pu la réaliser : on ne peut engager ses

services que pour un temps déterminé ni aliéner ir-

révocablement sa liberté individuelle, les principes

consacrés jiar le droit public révolutionnaire s'y op-
posent. Comme les mœurs de plus en plus relâchées
réclament des facilités nouvelles, peu importe que la

possibilité du diAorce ne diminue pas le nombre des
crimes passionnels, on le légitime au nom des droits

sacrés de la personne humaine, du droit de chacun
au bonheur. Le lien sexuel, dira M. Novicoav, est

'( contracté uniquement pour le bonheur des époux ».

Son indissolubilité est pour l'espèce une cause de dégé-
nérescence, un germe de vice, de misère et de mort,
une entrave au libre développement individuel. Le di-

A'orce se généralise dans la pratique comme un re-

mède nécessaire, il faut en rendre l'application léga-

lement très facile.

Ce ne sont pas les représentants des pouvoirs pu-

blies qui y contrediront. A Paris, malgré l'augmen-
tation de capacité accordée aux femmes séparées

depuis 1898, l'administration transforme systémati-

quement pour les indigents toute demande de sépa-

ration de corps en procédure de diAorce; un procu-

reur général regrette publiquement les obstacles

que rencontre encore l'époux qui Acut diAorcer, et son
prédécesseur reprochait aux bureaux d'assistance

judiciaire de ne pas se montrer assez lai'ges pour as-

surer la gratuité de pareilles instances. Les juges

prononcent 86 •^/n des diAorces demandés, et se mon-
trent aussi faA-orables aux comédies et simulations

destinées à masquer le dÏAorce par consentement
mutuel que bienAcillants pour les époux coupables

d'adultère. Au reste, « y a-t-il des époux coupables?
s'écriait récemment un sénateur. La personne hu-

maine doit être libre ». Le législateur a suIaI le mou-
A-ement.

Une contradiction singulière doit être signalée ici.

Nous montrions dans notre première partie quel

appui secondaire mais sérieux constituait pour l'ins-

titution familiale l'existence d'un foyer stalîle et
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aimé. La famille saine se conçoit mal dans un loge-

ment malsain et banal. Or de grands et louables ef-

forts sont faits, à l'heure actuelle, pour l'assainisse-

ment des habitations pauvres, pour la distribution de

l'enseignement ménager aux femmes et le développe-

ment de la mutualité familiale, pour la création d'un

bien de famille durable : les lois des 12 avril 1906 et

10 avril 1908 en font foi. Mais, outre que ces préoc-

cupations cadrent mal avec les menaces actuellement

formulées contre la propriété privée, elles visent le

point de vue matériel de la question exclusivement,

négligeant le côté moral; or les habitations écono-

miques servent autant aux faux ménages qu'aux fa-

milles régulières, et il en est de même des mutualités

dont, trop souvent, les statuts assimilent les « com-
pagnes », c'est-à-dire les concubines, aux épouses légi-

times. Qu'importe un foyer à une famille irrémédia-

blement désunie, une maison agréable si la garde
n'en est pas confiée toujoiu's à la même femme ?

D'autres textes légaux d'ailleurs, en matière d'as-

sistance aux nouveau-nés par exemple ou d'in-

demnité pour accident de travail, favorisent nette-

ment la femme non mariée par rapport à l'épouse-

Tel projet d'impôt sur le revenu donnait une prime à
l'union libre en groupant, pour les frapper suivant

un tarif progressif, les revenus des divers membres
de la famille légitime, cpiand le chef en a la jouissance

et l'administration. Même les dispositions, pourtant
très défendables par certains côtés, des lois des
20 juin 1896 et 21 juin 1907, simplifiant les formalités

du mariage, portent une gra^e atteinte à la puissance
paternelle et s'ajoutent à la perspective du divorce
pour enlever à l'union conjugale un caractère de so-

lennité et de sérieuse durée.

Mais des coups plus directs ont été frappés. Sous
prétexte de régulariser une situation de fait qui ne
doit plus paraître choquante, une loi du i5 décem-
bre 1904 a déclaré toujours possible le mariage entre

un époux condamné pour adultère et son complice.
Une autre, du i3 juillet 1907, réduit le délai passé
lequel, en cas de divorce, la femme peut se remarier.
La conversion des séparations de corps en divorces,
facultative après un délai minimum de trois ans,

était prononcée 96 fois Sur 100 par les juges : cela

parut insuffisant, et la loi du 6 juin 1908 la prescrit de
plein droit après ce temps sur la demande formée par
l'un des époux. Enfin une proposition de loi, très fa-

vorablement accueillie au Parlement, va permettre à
nouveau, sauf quelques complications de procédure
à observer, le divorce par consentement mutuel
avec possibilité d'un mariage presque immédiat pour
les divorcés. On prétend éviter ainsi tout scandale au
plus grand profit de la famille et même des enfants.

Mais ce ne sont là que des étapes. Déjà l'on propose
sérieusement le divorce par la volonté d'un seul.

pour toute cause paraissant atteindre profondément
le lien conjugal, ou encore la rupture du mariage
sans intervention judiciaire. Tout cela est logique et

M. Dehkrme le remarque fort justement {La coopéra-
tion des idées, i*"mai 190^, p. 386): « Nous sommes
dans l'impossibilité de remonter le courant qui nous
entraine. Ayant établi le divorce, nous sommes dans
l'obligation de l'élargir. El, l'élargissant aujourd'hui
jusqu'au divorce par consentement mutuel, nous de-
vrons l'élargir demain jusqu'au divorce par la vo-
lonté d'un seul et après jusqu'à l'union libre. » Seu-
lement les intérêts moraux et même simplement
matériels des enfants sont sacrifiés et la famille est
profondément atteinte dans son fondement essentiel.

a° Elle ne l'est pas moins dans son prestige ])ar

l'assimilation légale, toujours poursuivie, de tous les

enfants, légitimes ou non. On ne saurait, dit-on, pu-
nir les illégitimes pour une faute, si faute il y a,

dont ils sont innocents. Dès lors, au lieu de forliCer
la famille régulière dans l'intérêt social, d'en fermer
l'accès à tous autres que la postérité légitime, on
bouleverse les règles du Code civil. La situation des
enfants naturels reconnus est singulièrement rap-
prochée de celle des enfants issus du mariage. Bien
mieux, la légitimation des enfants adultérins et in-
cestueux devient possible.
En dehors de toute légitimation, les enfants natu-

rels simples sont traités comme s'ils étaient légitimes
quant aux faveurs accordées aux familles nombreuses
en matière militaire ou fiscale et quant aux autorisa-
tions requises pour le mariage. La loi du 2 juillet 1907
fait de même en ce qui concerne les droits des parents
exerçant l'autorité paternelle ou la tutelle. Depuis la
loi du 25 mars 1896, les mêmes enfants viennent à la
succession de leurs pères et mères en qualité d'héri-
tiers véritables et pour une part bien plus forte
qu'autrefois : ils excluent tous les collatéraux non
privilégiés et peuvent même être gratifiés d'une por-
tion égale à celle des enfants légitimes. Ainsi le légis-
lateur assimile presque complètement les descendants
légitimes et naturels vis-à-vis de leurs auteurs. Les
mœurs se chargent de le suivre, voire même de le
devancer, dans cette voie, et font entrer progressive-
ment les enfants naturels dans la famille.

Jusqu'à ces dernières années du moins, les enfants
adultérins et incestueux en demeuraient nettement
exclus : leur existence seule constituait un scandale
que le législateur voulait ignorer lui-même toutes les
fois que cela était possible, elle ébranlait les fonde-
ments constitutifs de la famille. Cependant ces enfants
sont le fruit innocent de la faute d'autrui et on s'est
apitoyé sur leur sort. Dès lors, la loi du 7 no-
vembre 1907 permet, sinon encore leur reconnais-
sance, du moins leur légitimation par mariage subsé-
quent. C'est là pour les enfants adultérins spéciale-
ment, a-t-on dit, une conséquence forcée de la loi de 1 90^
qui autorise le mariage entre leurs auteurs : si ceux-
ci peuvent désormais fonder une famille, ils doivent
être autorisés à régulariser la situation des enfants
nés antérieurement. Vainement ol)jectera-t-on qu'ad-
mettre l'enfant adultérin au foyer domestique, c'est

y introduire un élément de discorde certain, en
même temps que la preuve permanente de la viola-
tion des engagements pris au jour du mariage, du
plus graA'e manquement possible aux lois naturelles
et positives en la matière. Le législateur n'a pas été
ému par ces considérations et, s'il reste encore quel-
que infériorité de condition pour les enfants adulté-
rins ou incestueux par rapport aux enfants naturels
simples, les scrupules qui l'ont fait maintenir par le

Sénat n'auront qu'un temps. Toute restriction en effet

est illogitjue dans l'application, dès lors cpi'on a ad-
mis le principe, et, ai)rès l)ien d'autres, M. Guoussibu
exi)rimait, le 18 janvier 1907, à la Chambre, une
opinion qui tend à se généraliser : (> Je suis, disait-il,

partisan de l'égalité absolue des droits pour tous les
enfants, qu'ils soient légitimes, naturels, incestueux
ou adultérins. » Autant vaudrait affirmer la volonté
formelle de supprimer la famille, et du reste nombreux
sont aujourd'hui ceux qui n'hésiteraient pas à la
condamner, comme l'ont fait les grands ancêtres révo-
lutionnaires.

3° Aussi bien, les ressorts les plus énergiques de
l'institution familiale, l'autorité maritale et l'autorité

paternelle, ont été volontairement brisés ou distendus,
llien de plus logique encore pour qui adopte la thèse
individualiste : en dehors de l'Etat, nul ne peut en-
traver de façon quelconque la liberté individuelle
d'autrui.

En tant qu'institution civile, et malgré certaines
l réminiscences fâcheuses du droit romain, l'autorité
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maritale, en droit français, supposait la femme asso-

ciée de son mari dans le mariage. Elle ne niait pas

l'égalité civile des deux sexes, mais découlait, comme
une conséquence nécessaire, de la communauté d'in-

térêts entre époux, résultat elle-même et symbole de

leur communauté de vie. Mais elle ne se conçoit plus

guère si le mariage est un contrat comme un autre,

normalement menacé toujours de dissolution: chaque
contractant doit alors défendre ses propres intérêts.

L'autorité maritale doit donc disparaître. A une loi

facilitant et généralisant le divorce, correspond mieux
une législation qui donnera à la femme mariée une
capacité à peu près complète et une pleine initiative

dans la gestion de ses intérêts ; du même coup, la com-
munauté de biens devra, comme régime matrimonial

de droit commun, faire place à la séparation. Sans
doute le Gode civil n'avait pas franchement et exclu-

sivement adopté l'idée chrétienne de simple subordi-

nation de l'épouse et il y aurait eu avantage à faire

disparaître les textes s'inspirant de l'idée païenne

d'incapacité à l'égard de la femme mariée. Mais tout

autre est la tendance actuelle : on envisage les époux
comme deux étrangers vivant, pour un temps res-

treint peut-être, côte à côte, et se désintéressant de la

prospérité du ménage. Si donc on peut approuver

les lois qui, depuis trente ans, ont élargi sensiblement

les pouvoirs de la femme mariée en matière d'épar-

gne, si l'on peut souhaiter une augmentation de ses

droits dans la direction intérieure du ménage et l'ad-

ministration desproduits de son travail personnel, la

loi du 1 3 juillet 1907, relative à ce dernier point, multi-

plie, semble-t-il, les causes d'antagonisme et de désu-

nion entre les époux, les procès qu'ils soutiendront

l'un contre l'autre en justice ; certes l'unité de la

famille en souffrira.

Quant à la puissance paternelle, les limitations

qu'elle a reçues ne se comptent plus. On se rapproche

de plus en plus de l'idéal rêvé par M. Laurent quand
il disait, « De droits proprement dits, le père n'en a

pas ; le vrai droit est à l'enfant, le père n'a que des

devoirs » ; ou par ce sénateur français d'après lequel

une loi sur la puissance paternelle est insulFisante tant

qu'elle la laisse debout. On ne s'est donc pas contenté

de restreindi-e législativement les droits du père,

dans la classe ouvrière surtout, relativement aux
enfants employés dans l'industrie, on les a limités

d'une façon plus générale, quant à l'obligation de sco-

larité pour la jeunesse (lois 28 mars 1882 et 3o octo-

bre 1886), aux versements à faire par ou pour les

enfants aux caisses d'épargne ou de retraite pour la

vieillesse (lois 9 avril 1881, 20 juillet 1886, 20 juil-

let 1895), au consentement des parents dont, en cas

de mariage, peuvent se passer désormais les majeurs
de 21 ans (lois 20 juin 1896, 21 juin 1907) et demain
probablement les mineurs eux-mêmes. Chacune prise

à part, ces dispositions se justihent ou du moins
s'expliquent. Encourager l'épargne est chose excel-

lente et l'on conçoit que des parents oublieux de leurs

devoirs puissent être obligés à faire instruire leurs

enfants ; on comprend aussi que le mariage ne soit

pas rendu parfois presque impossible pai- un excès de

formalités longues et coûteuses. Mais ce sont là des

atteintes répétées à la puissance paternelle, qu'on n'a

rien fait pour fortifier par ailleurs. Bien mieux, on
tend de plus en plus à considérer le père comme le

représentant et le mandataire de l'Etat, remplissant

une fonction que celui-ci lui conOe,à transformer son
ancienne puissance en une fonction publique perpé-

tuellement et étroitement contrôlée, autrement dit à

la supprimer.
Cette suppression est au fond de la loi du 2^ juil-

let 1889, prévoyant delà façon la plus large, en dehors
parfois de toute condamnation, la déchéance des '

parents, tantôt obligatoire, tantôt facultative pour le

juge. Cette déchéance est totale quant aux droits
atteints, indivisible à l'égard des enfants présents ou
à venir, applicable même à un célibataire et, par
contre-coup, au conjoint du père coupable. Elle est
perpétuelle, ou, du moins, la réhabilitation est fort
diflicile à obtenir. Au besoin, d'ailleurs, on poussera
les parents à se dépouiller eux-mêmes de leurs droits
sous forme de délégation judiciaire. Et. dans toutes
ces hypothèses, le père est remplacé par le service de
l'assistance publique représentant l'Etat. C"est l'Etat

encore qui prétend imposer aux parents l'obligation
non seulement de faire instruire leurs enfants, mais de
leur faire donner un enseignement conforme à ses
préjugés et ses passions, au risque d'en faire des sans
famille, sans religion et sans patrie, et qui accumule
en ce moment les projets de loi pour interdire toute
action en responsabilité contre les instituteurs cou-
pables d'outrager dans leurs classes la morale, le

catholicisme et la France. Bientôt, peut-être, la dé-

chéance de la puissance paternelle sera, comme on
l'a demandé, prononcée contre les pères donnant une
éducation religieuse à leur famille. Dans l'oeuATe de
l'éducation, comme en beaucoup d'autres matières,
mais celle-là est d'importance toute spéciale, l'Etat

veut être tout, dùt-il détruire tous les organismes
naturels dans la société : le citoyen doit être à la

merci dun despotisme collectif et anonjme.
Bref, le mariage transformé par le diAorce en bail à

terme, l'enfant accaparé par l'école athée obligatoii'e,

l'unité familiale supprimée faute d'autorité et de sou-
mission, un patrimoine que le fisc aura tôt fait de
désagréger, la tyrannique ingérence de l'Etat instal-

lée partout, voilà où nous en sommes. Les mœurs ont
contribué à cette décadence, mais le législateur et

les pouvoirs publicsy ont une grande part de respon-
sabilité. Les conséquences ne se font pas attendre et

le mot prophétique de Bonald trouve sa triste et fla-

grante application: « Quand l'Etat détruit la famille,

la famille se venge et ruine l'Etat. »

De fait, aujourd'hui, la société se heurte à d'an-
goissants problèmes, ceux de la protection de l'enfance,

des retraites aux vieillards, des soins aux malades,
par exemple. Ni les ressources puissantes et l'autorité

formaliste de l'Etat, ni lingénieuse charité des parti-

culiers ne les peuvent solutionner. On apporte d'insuf-

fisants palliatifs, appropriés à une époque troublée,

des secours, à demi efficaces pour des besoins excep-
tionnels, qui deviennent très dangereux pour tous si

on les tient pour des institutions régulières, perma-
nentes et générales. Les problèmes seraient au con-
traire tout natiu-ellement résolus, ils se poseraient

même à peine en face d'une famille puissamment
organisée, où l'enfant, soigné et élevé par ses parents,

assurerait à son tour, quand il deviendrait adulte, la

vieillesse de ceux-ci contre le besoin. Mai s il y a plus.

Du moment que notre droit public prend pour fonde-

ment essentiel le principe de la liberté individuelle,

et que par ailleurs la loi divine ne doit plus s'impo-

ser aux particuliers, ce n'est plus sevilement la liberté

du divorce qu'on réclamera, mais aussi la liberté de

la maternité, voire le droit à l'avortement. Des trois

caractères du mariage, deuxont disparu: la fidélité et

l'indissolubilité; le troisième, la fécondité, doit avoir .

le même sort. On ne doit mettre au monde que les

enfants qu'on peut nourrir. Ayons peu d'enfants,

voilà une thèse soutenue par une propagande éhontée

et malheureusement très largement mise en pratique

sans presque plus soulever de réprobation. En dépit

du nombre croissant des mariages, la natalité fran-

çaise s'arrête, il n'y a plus d'enfants : de 987.944
en i883, le chiffre des naissances est tombé, en igo5,

à 807.299 et, en 1907 à 7 7^ 000, inférieur de 9.920 uni-
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tés à celui des décès. C'est la fin de la famille, la fin

de la patrie. Et c'est justice, car jamais on ne viole

impunément les lois divines.

Une nation n'est pas un produit de fabrique humaine,

et vainement on tenterait de substituer une organi-

sation arbitraire à celle que régissent des principes

et des lois d'ordre supérieur à l'humanité. Or le pro-

grès du monde naît au foyer et la société a un besoin

absolu de la famille. L'Etat s'offre à remplacer celle-ci,

mais ses services sont ruineux pour tous et, pour un
tel rôle, il n'a ni vocation ni compétence. Il faut

donc, si l'on veut releverla France, fortifier la famille

là où elle n'est qu'ébranlée, la reconstituer si elle

est détruite. Pareille œuvre ne saurait se faire sans

l'aide delà religion. C'est l'éducation d'un peuple à

refaire; or, en matière d'éducation, qu'il s'agisse de

nations ou d'enfants, il faut toujours en revenir à

Dieu.
Henry Taudière.

FEMMES (AME DES). — Une légende opiniâtre

veut que le concile de Màconait délibéré sur la ques-

tion de savoir si les femmes avaient une âme, et

même qu'il la leur ait formellement refusée. On va
voir ce qui en est.

Il s'agit du deuxième concile de Màcon, en 585.

Saint Grkgoire dk Tours {Historia Francorum, VIII,

xx) raconte en ces termes un incident qui s'y pro-

duisit.

a II y eut dans ce synode un évêque qui disait que
la femme ne pouvait pas être appelée homme (homo).

Cependant il se tint tranquille lorsque les évêques
lui eurent fait entendre raison, en alléguant le pas-

sage du Vieux Testament qui dit qu'au commence-
ment, quand Dieu créa l'homme, « il les créa mâle et

fenelle et leur donna le nom d'Adam r> (Gènes., v,

2) ce qui veut dire homme de terre, appelant ainsi du
môme nom d'Iiomo la femme et l'homme. D'ailleurs

Notre-Seigneur Jésus-Christ est aussi appelé le Fils

de l'homme, parce qu'il est né de la Sainte Vierge, qui

est une femme. Lorsqu'il changea l'eau en vin il lui

dit : Femme, qu'j- a-t-il entre toi et moi? Elucidée

par beaucoup d'autres témoignages, cette question fut

ainsi assoupie. »

Tel est l'unique témoignage par lequel nous con-
naissions l'incident. Les actes du concile de Màcon,
qui sont conservés et qui se composent de vingt ca-

nons (Sirmond, Concilia Galliae, t. I ; Maassen, Conci-

lia, t. I, p. i63 sqq., dans Monumenta Germaniae his-

torien, collection in-^"") se rapportant aux plus impor-
tants devoirs des fidèles et du clergé, n'y font pas la

moindre mention. 11 est manifeste que ce n'est pas au
concile même, mais dans des conversations privées en
dehors des séances, que la question aura été discutée.

Un seul évêque a contesté à la femme le titre de
liomo, mais, convaincu par les arguments de ses col-

lègues, il n'insista pas et tout fut dit.

Nous pourrions donc clore ici l'article relatif au
débat du concile de Màcon sur l'àme des femmes, s'il

n'était essentiel de montrer par un exemple saisis-

sant comment se forment les légendes, surtout celles

qui calomnient l'Eglise. Conmie on le voit par Gré-

goire de Tours, la difficulté soulevée par un évêque
anonyme était d'ordre granmiatical et non tliéologi-

quc. Pour la bien comprendre, il faut se rappeler
certains faits linguistiques. Tandis que le français,

comme les autres langues néo-latines, ne possède pas
de terme générique pour désigner tous les indivi-

dus humains sans difi'érence de sexe, et se voit obligé
de reprendre celui des deux termes spécifiques qui
désigne l'individu mâle {homme), le latin, comme le

grec et comme l'allemand, possède, outre les deux
termes spécifiques (»•//, femina, — kvï;«, yjvr,, —

mann, ivelh), un terme générique désignant tout in-

dividu appartenant à l'espèce humaine {liomo,y.jOp'ji-r.':i.

mensch). L'existence de ce ternie générique est un
avantage pour les langues qui le possèdent : il aug-

mente la clarté, empêche la confusion et facilite la

discussion philosophique et théologique.

Seulement, il arrivait en latin qu'on ne gardât pas
toujours au mot homo son sens générique et qu'on
l'employât pour désigner, tantôt un personnage mas-
culin, tantôt une femme. De la première de ces deux
acceptions les exemples sont tellement nombreux qu'il

est inutile d'en citer; de la seconde, au contraire, ils

sont relativement rares, si rares qu'on pouvait, à pre-

mière vue, les considérer comme des exceptions.

(CicÉROX, Pro Cluent., lxx; Ad Familiares, IV, v;

Ovide, Fast., V, 620; Juvénal, VI, 282; Pline, Hist.

Nat., XXVIII, IX, 33.) Les grammairiens latins tolé-

raient cet usage, mais ils n'admettaient pas que dans
ce cas on allât jusqu'à donner au mot homo le genre
grammatical féminin.

'( Hères, parens, homo, écrit Charisius, etsi in com-
muni sexu intelligantur, tamen masculino génère
semper dicuntur. Nemo enim aut secundam here-

dem dicit aut bonam parentem aut malam hominem,
sed masculine, tametsi de femina habeatur. » (Dans
Keil, Grammatici latini, t. I, p. 102.)

Les écrivains latins du haut moyen âge ont plus

d'une fois fait usage de la liberté accordée par Cha-
risius. Grégoire de Tours, Hist. Franc, IX, xxvi,

écrit en relatant une visite faite par lui à Ingeberge,

veuve duroi Charibert : Accessi, fateor, vidi hominem
timentem Deum, qui ciim me bénigne excepisset, etc.

(Voir encore le même, .l/j>ac. .l/ariZ/i/, ll.xxx; Le-

blant. Inscriptions chrétiennes de la Gaule, t. II,

p. 5i5,n° 6^1 ; Vitu sanctae Gertrudis, III, 12, dans
Acta sanctorum, 17 mars, p. 697, n" 12; Vita sanctae

Julianae dans le même recueil, 5 avril, p. 4(^7^.) Le

langage féodal, dans lequel le mot homme est syno-

nyme de vassal, devait particulièrement favoriser

l'acception dont il s'agit; aux chartes françaises de

1226 et de 1241, citées par moi dans la Revue des

questions historiques, t. LI, p. 558, note 2, j'en puis

ajouter plusieurs autres ;v. Molanus, Historiae Lova-

nienses,ï\, l^, éd. de Ram, t. I, p. 170 (quod mulie-

res sint ctiam homines sancii Pétri); Duvivier, La
querelle des d'Avesnes et des Dampierre, t. II, p. SgS

{Sire, si vos requier com vostre cousine et vostre hom,

écrit la comtesse Marguerite de Flandre à S. Louis);

Chronique artésienne, éd. Funck-Brentano, p. 2 {jou

contesse estoie hom mon seigneur le rov).

On voit maintenant sur quoi portait l'observation

de l'évêque dont parle Grégoire de Tours. Il protes-

tait contre un usage rare, sans doute, mais néanmoins
autorisé, qui consistait à employer le mot /iomopour
désigner un individu du sexe féminin. Lorsqu'on lui

eut montré, jiar des exemples tirés de l'Ecriture

sainte elle-même, que sa critique n'était pas fondée,

il la retira et l'incident n'eut pas d'autres suites pour
lors. Les modernes qui ont voulu lui en donner
auraient été bien avisés si, avant d'attribuer une

monstruosité et une absurdité à un concile, ils

avaient jiris la peine de se renseigner. On peut dire

la même chose des écrivains catholiques qui ont été

assez impressionnésparlalégendepour en garder une

partie, admettant, par exemple, que l'évêque en

question ait dénié uiu» âme aux femmes, mais pro-

clamant qu'il resta seul de son avis.

Godefroid Kurth.

FERRER (AFFAIRE). — L Antécédents de

Ferrer. — II. Evénements de Barcelone. — III. Par-

I
ticipation de Ferrer. — IV. Jugement et exécution.
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— V. Attaques contre le tribunal,

graphie.

YI. Biblio-

I. Antécédents de Ferrer. — François Ferrer
Giiardia naquit en i85g, à Atella, province de Barce-

lone. Son père était marchand de vin. A l'âge de

20 ans, Ferrer obtient un emploi très modeste, dans
la compagnie des chemins de fer de Barcelone à

Tarragone et France : son peu d'instruction l'empê-

chait de briguer un emploi plus important. En i885,

lors de l'échec de l'insurrection du brigadier Villa-

campa, où il s'était gravement compromis. Ferrer
fut obligé de s'enfuir à Paris. Là, avec le secours de
plusieurs réfugiés espagnols, il ouvrit un débit de
vins. Puis, après diverses aventures, il fut nommé
professeur d'espagnol, à l'Union des écoles neutres,

au Grand Orient de la rue Cadet.
Il nouait bientôt des relations intimes avec une

demoiselle Ernestine Meunier. Il abandonna sa

femme légitime et intenta contre elle une action en
divorce. La rupture fut des plus violentes : sa femme
lui tira plusieurs coups de revolver, exaspérée,
comme elle l'écrivait elle-même, par les odieux trai-

tements qu'il lui avait fait subir. Mlle Meunier, à sa

mort, laissa à Ferrer un million en titres d'Etat et un
immeuble, sis rue des Petites-Ecuries.

Mais, malgré sa belle fortune, Ferrer se désinté-

ressait complètement de ses trois Olles, qui menaient
une existence pénible et très précaire. L'aînée, Tri-

nidad, gagnait sa Aie en travaillant dans une fabrique
parisienne de biscuits. En un de compte. Ferrer dé-

shérita ses iilles, pour laisser tous ses biens à un
anarchiste, du nom de Portet, qui résidait à Liver-

pool, et à sa maîtresse Soledad Villafranca.

Ferrer n'aécrit aucun ouvrage, il n'a conçu aucune
méthode pédagogique spéciale, il ne s'est jamais
signalé par son éloquence. M. Salillas, un anthropo-
logiste et un républicain, nous dit que les quelques
vers laissés par Ferrer sur les murs de sa prison de
Madrid, durant son premier procès, n'ont aucune
valeur littéraire, que les pensées en sont insigni-

fiantes et vulgaires. Par contre. Ferrer se fit un nom
par son ardente propagande révolutionnaire. Le pre-

mier, il fit pénétrer en Espagne la correspondance
de Ruiz Zorilla, proscrit en France ; il devint secré-

taire de ce même Zorilla et prit part à toutes les ten-

tatives faites pour proclamer la république. En 1892,

il assistait au Congrès de la libre-pensée, à Madrid,
comme délégué de plusieurs centres libertaires ; il

s'y lit remarquer par son ardeur révolutionnaire, et

se rangea à l'avis de Lerroux, qui voulait à tout prix
convaincre les peuples qu'on peut vivre sans loi, sans
gouvernement, sans Bien. Parmi les papiers saisis

chez lui, à sa maison de Mas Germinal, on trouve
des circulaires, des proclamations, corrigées de sa
main, où il préconise « l'abolition de toutes les lois

existantes, du clergé, de l'armée », où on lit: « Vive
l'Anarchie et la RéAolution ! » et où s'étale « la for-

mule pour préparer la panclastite », un dangereux
explosif.

Ferrer vivait en relations avecMalato,Kropotkine,
Zainda, Malatesta, Reclus, etc. ; il était affilié à la

franc-maçonnerie, dont les chefs lui conlièrent plu-
sieurs missions importantes et délicates. La police
française portait sur lui ce jugement: « Il est consi-
déré, à Paris, comme un anarchiste très dangereux,
capable de propager ses idées par tous les moyens
possibles et imaginables. »

C'est à cette ardeur de propagande anarchiste
qu'est due la fondation de l'Ecole moderne de Bar-
celone. Celte école était destinée, suivant les lettres

mêmes de Ferrer, à élever et façonner des révolu-
tionnaires sans Dieu et sans iiatrie. Et parmi les

principaux professeurs nous trouvons des anarchis-
tes, comme Mme Jacquinet et Morral. La iiremière
établit, en Egypte, une école que les Anglais suppri-
mèrent comme par trop radicale; le second jeta une
bombe contre le roi et la reine d'Espagne, à Madrid,
en 1906, lors de leur mariage.

IL Evénements sanglants de Barcelone. —
Le 26 juillet 1909, on déclarait la grève générale à
Barcelone et dans plusieurs A'illes voisines: c'était en
manière de protestation contre la guerre du Maroc.
Aux ouvriers grévistes se joignirent des révolution-
naires, et les choses prirent une telle tournure que
l'autorité civile confia la répression aux pouvoirs mi-
litaires. Mais la majeure partie de la garnison de
Barcelone avait été envoyée à Melilla; le général en
chef n'avait plus en niain les forces suffisantes pour
tenir en respect une populace déchaînée. Conduite
par quelques bandits, la foule des insurgés commit,
trois jours durant, tous les excès possibles. Elle mit
le feu à 97 édifices, dont 22 églises, 34 couvents, 22
établissements religieux de bienfaisance, ig maisons
particulières ou officielles. De plus, elle incendia
i3 dépôts d'archives et bibliothèques, un musée
d'art ancien, une collection d'antiquités précieuses,

des parchemins très rares, des œuvres d'art de haute
A'aleur.

La fureur va plus loin encore. On déterre trente-

cinq cadavres de religieuses, à Barcelone, et deux à
Sabadell ; on les promène par les rues, on en fait un
objet de risée pour le peuple, et on les profane bru-
talement. — On pille et vole les couvents, on détruit

les voies ferrées, on coupe les fils télégraphiques, on
met à sac les magasins d'armes et de pétrole, on
dépave deux mille mètres de rues pour faire des bar-

ricades et pour tirer ainsi plus facilement sur l'armée.

Barcelone se vit privée de vivres, de lumière; une
multitude de pauvres, de vieillards, d'infirmes se

trouvèrent sur le pavé, sans logement et sans nour-
riture. On compte parmi les Aictimes des anarchistes,

cinq ecclésiastiques ou religieux tués et six blessés
;

huit soldats tués et soixante-douze blessés ; cent deux
autres personnes de la Aille tuées, et trois cent douze
blessées. Les réA-olutionnaires infiigèrent à des êtres

inoffensifs et absolument innocents des tortures

inouïes. Ils dépouillèrent une religieuse de ses Aête-

ments, ils firent Aiolence à plusieurs autres d'une
manière infâme ; ils traînèrent trois d'entre elles à

une maison de prostitution, tandis qu'elles implo-
raient la mort à grands cris. Ils arrachèrent les oreil-

les à un religieux, le chargèrent d'une croix faite

aA^ec des traAcrses de Aoie ferrée; ils tiraient des

coups de fusil sur ceux qui tentaient de s'échapper de
l'incendie, à Sabadell. A Barcelone, ils mirent le feu

au cornent des Adoratrices, où étaient enfermées les

religieuses et trente-quatre de leurs élèAcs. Dans d'au-

tres couA-ents, les religieuses ne purent fuir que par
les toits, ou par des trous pratiqués dans la muraille.

III. Participation de Ferrer. — A la suite de ces

CAénements, François Ferrer Guardia fut arrêté et

mis en jugement. Plus de soixante témoins furent

entendus, presque tous républicains ou radicaux ;

quelques militaires seulement furent cités, un catho-

lique, et pas un seul ecclésiastique. Les pièces du
procès conduisent aux constatations suivantes, nettes

et précises :

I. — Ferrer dirigeait, comme principal chef, les

groupements réAolutionnaires de Barcelone. — 2. Il

se rendit deux fois à la rédaction du journal Le Pro-

grès (El Progreso) pour exciter les radicaux et les

membres de la solidarité fraternelle à un mouA^e-

ment réAolutionnaire ; une troisième fois, il y envoya
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un de ses amis, dans le même hiit. — 3. Il se rendit

aussi à la Maison du Peuple (Casa del Pueblo) et

insista auprès du président pour que 1 insurrection

ne se bornât pas à la protestation du 26 juillet. —
4. Il alla à Preniià voir le maire, l'adjoint et le secré-

taire, pour les pousser à proclamer la république, et

l'on remarqua que la grève prit une très fâcheuse
tournure après la visite de Ferrer à la Fraternité

républicaine de Premiâ. — 5. Il donna à un employé
de la municipalité plusieurs cartouches de dynamite,
pour faire sauter le collège des Frères de la Doctrine
chrétienne; il distribua des armes à plusieurs ban-
des; il fournit de l'argent à la Solidarité ou\Tière,

âme de l'insurrection. — 6. Après s'être rasé la barbe,

pour ne pas être reconnu, il se rendit à Masnou
auprès du président du comité républicain ; il l'enga-

gea à proclamer la république, à continuer la révo-

lution, et surtout à brûler les couvents et les églises.

— j. A Masnou, il se forma des groupes d'insurgés

pour attendre la venue de Ferrer ; ce dernier y envoya
un de ses amis qui l'excusa auprès de ces gens, disant

que sa présence était absolument nécessaire à Bai'ce-

lone, à cause du soulèvement préparé. — 8. Les
émissaires de Ferrer allaient et venaient, portant ses

ordres à la Fraternité de Premiâ, qui paraissait être

le quartier général des incendiaires et autres gens
suspects; d'autres gens, payés par lui, arrêtaient les

voitures, les chariots, etc. — 9. Les instigateurs de
tous ces attentats étaient des professeurs des écoles

de Ferrer.

Dans les confrontations cfui eurent lieu entre lui et

les témoins, Ferrer ne s'en tira pas à son avantage
;

si bien que le procureur général du tribunal suprême
conclut, de toutes les enquêtes faites à Barcelone,
que Ferrer était regardé a^ec raison comme l'auteur

et l'instigateur de ces troubles sanglants.
On lui accorda toutes les prérogatives que la loi

permettait: récusation de juges, convocation de té-

moins, choix d'un avocat défenseur. Mais cet avocat,
danssaplaidoierie, ne put dissiper ni détruire aucune
des charges cp.ii pesaient stu* Faccusé.

IV. Sentence et exécution de Ferx'er. — Le pro-
cureur général, en face de ces charges accablantes
pour Ferrer, concluait ainsi : il s'agit d'une insurrec-
tion à main armée, puisqu'il s'y rencontre toutes les

conditions qu'énumère l'article 287 du Code militaire.

Le chef d'une telle insurrection est celui qui va trou-
ver les gens, les engage, les excite, leur indique le

but à atteindre, cherclie, désigne et fournit les

moyens nécessaires à la réalisation de l'entreprise;

or Ferrer a fait tout cela. Donc, d'après le premier
paragraphe de l'article 238 du code, Ferrer mérite la

peine de mort.
Le tribunal, qui se composait d'un lieutenant-colo-

nel et de six capitaines, ordonna la lecture du ver-

dict, et se prononça, à l'unanimité, pour l'avis du
procureur général. La sentence capitale fut approu-
vée par l'auditeur général de la quatrième division,

et par le général en chef. Le conseil des ministres
l'examina avec soin, et ne trouva aucune raison de
conseiller au roi de gracier le condamné.

François p'errer Guardia fut donc fusillé, au châ-
teau de Montjuich, le i3 octo])rc 1909, à neuf heures
du matin. Le malheureux refusa obstinément les

secours et consolations de la Religion catholique.

V. Accusations contre le tribunal. — i. Fei-rer

fut cijiidanuié à cause de ses idées pro^ressisles.
C'est faux. Pas une seule fois, le procureur général
ne (it allusion aux idées que Ferrer défendait et pro-
pageait par ses écoles. Et si l'auditeur les mentionna,
ce fut seulement comme une preuve indirecte de sa

partici^iation coupable dans les atrocités de Barce-
lone. — 2. Ou fit état contre lui de documents recon-

nus faux par la juridiction d'unie. C'estinexact. Toute
la force, tout le nerf de la condamnation reposait sur
les dépositions irréfutables des témoins, qui repré-

sentaient Ferrer comme le principal promoteur des
événements de Barcelone. — 3. Ferrer aurait dû être

ju^é par un tribunal ciyil, parce qu'un conseil de
guerre manquait de compétence. La loi des juridic-

tions, promulguée par le parti libéral, le caractère de
rébellion armée, donnaient compétence aux jugesmi-
litaires. Ceux-ci étudient du reste avec soin, dans les

académies, les parties du code qu'ils pourront avoir

à appliquer dans leur carrière. — 4- Ferrer fut tour-

menté comme au temps de l'Inquisition. Imposture
ridicule! Ferrer lui-même déclarait au correspondant
d'un journal français quil avait été très bien traité

en prison. De plus, le journal anticlérical et ferre-

riste, Le Pars (El Pais), envoya un démenti aux pé-

riodiques étrangers qui répandaient cette calomnie
;

et les députés radicaux qui attaquèrent avec achar-

nement le ministère, aux séances desCortès des 18.

19 et 20 octobre reconnurent que ces bruits étaient

calomnieux. — 5. Ce sont des prêtres qui influen-

cèrent les juges. Mensonge grossier et stupidel

L'esprit chevaleresque de l'oflicier espagnol est bien

connu. Il se manifesta encore dans le cas présent. Les
juges savaient bien qu'on les couvrirait de boue s'ils

condamnaient Ferrer; ils préférèrent cet affront plu-

tôt que de manquer à la justice. — 6. Les incarcé-

rations, exécutions et bannissements furent marqués
d'une note de cruauté digne de l'Inquisition. C'est

absolument faux. Les tribunaux firent preuve de

zèle, mais ils ne dépassèrent jamais les limites posées

par la loi. Dès qu'ils reconnurent l'innocence d'un

inculpé, ils lui rendirent la liberté. Ceux qui furent

fusillés (tout au plus une demi-douzaine de coupables)

ne le furent que pour des crimes bien prouvés, pour
des crimes que la loi punit de la peine de mort. Sur
les i35 individus condamnés au bannissement, 67
étaient des vagabonds ou exerçaient un métier pro-

hibé et 68 étaient des anarchistes.

VI. Bibliographie.— Juicio ordinario seguido ante los

Tribunalesmilitares en la Plaza de Barcelona con-

tra Francesco Ferrer Guardia, Madrid, 1909. —
Diario de las Sesiones de Cortes. Congreso de Di-

putados, Sesiones del 18, 19, 20 octubre 1909. —
A. B. G. Journal de Madrid, 5 décembre 1909. —
Itazôn y fé. Madrid, décembre 1909. — Hernandez
Villaescusa, La Revolucion de Julio en Barcelona.

(Faits, causes, remèdes), Barcelone, 1909. — Comas,
Francisco Ferrer (sa vie, son œuvre, sa juste con-

damnation), Barcelone, 19 10. — Ferrer im Liclite

derlVahrheit, Berlin, 1909. — Die Ferrer-Be\\egung.

Eine Selbstenlarvung des Freidenkertums. Dar-
gelegt von D' Franz-Melfert, Gladbach, 1909.

Antonio Pérez Goyena, S. J.

FÉTICHISME. — Le mot « fétiche » parait avoir

été mis en vogue par le président Ch. de Brosses,

dans sa Dissertation sur le culte des dieux féticiies,

ou Parallèle de l'ancienne idolâtrie w.ec celle des

peuples de la Aigritie, Paris (17O0). Il vient du por-

tugais feitiço. objet enchanté, charme, amulette (latin

factitium, artificiel), appliqué par les navigateurs

du xve siècle aux statuettes et objets divers, plus ou
moins étranges, que les Xoirs de la Côte occiden-

tale d'Afrique leur semblèrent « adorer » comme
leurs « dieux ». Les « prêtres » de ce culte furent appe-

lés « féticheurs », et cette « religion » elle-même a

reçu le nom de « Fétichisme ». Mais on s'aperçut
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bientôt que le culte des fétiches n'est pas spécial à
l'Afrique occidentale : il s'étend à une grande partie

de l'Océanie, de l'Amérique, de l'Asie même, de l'ex-

trême Nord de l'Europe, et, d'une façon générale, à

la plupart des pays de civilisation inférieure. On le

trouve, quoique avec des développements très iné-

gaux, à toutes les périodes de l'histoire, et même de

la préhistoire. Aussi, Benjamin Constant a-t-il cru

pouvoir écrire que « le Fétichisme a été antérieur à
toxite loi positive », et Auguste Comte en a fait le pre-

mier stade religieux de l'Humanité, celui d'où le Poly-

théisme d'abord et le Monothéisme ensuite se seraient

peu à peu dégagés, et qui doivent eux-mêmes faire

place à la Science.

La réalité est beaucoup moins simpliste. D'abord,
nulle part, le fétiche n'est « adoré » pour lui-même,
en tant que statue, arbre, animal, pierre, coquillage,

lieu remarquable, grotte, montagne, rocher, temple,
objet quelconque, rare ou surprenant : il n'a de
valeur que s'il est habité ou influencé soit par une
âme désincarnée, soit par un esprit indépendant
appartenant au monde invisible, soit même par une
de ces forces mystérieuses dont la Natiu-e abonde.
Aussi, le fétiche qui sort des mains de son auteur
est-il de nul effet s'il n'a d'abord été préparé et con-

sacré dans les formes rituelles prescrites; et il en est

de même du fétiche désaffecté, de celui, par exemple,
qui figure dans les collections de nos musées. En
outre, sous cette appellation générale de fétiches,

nous réunissons à tort, en les confondant, nombre
d'objets dont la nature est fort différente. — Il y a

d'abord ce que l'on pourrait appeler les fétiches fami-

liaux, statuettes en bois, en terre, plus rarement en
pierre ou en métal, boîtes, sanctuaires, arbres ou
arbustes, petites cases, etc. qui tirent leur valeur des
reliques des ancêtres qu'on leur a associées (crânes,

cheveux, ongles, cendres, etc.), et qui, reliant le pré-

sent au passé, le monde visible à l'invisible, sont
destinés à protéger la famille, le village ou la tribu.

— Il y a les fétiches des génies tutélaires de l'homme,
incorporant des esprits, des génies ou des forces mal
définies, et dont l'action est éminemment défensive,
protectrice, préservatrice, ou productrice de santé,

de fécondité, d'invulnérabilité, de richesse, de puis-
sance, de bonheur. C'est à celte catégorie qu'appar-
tiennent les nombreuses ligures ou représentations
consacrées pour les divers besoins de la Aie, la cul-

ture, la pêche, le commerce, lesvoyages, la guerre, etc.,

les préservatifs des villages, des champs, des récol-

tes, les amulettes, les talismans, les porte-bonheur,
tout ce que l'imagination humaine a pu inventer pour
conjurer le mal sous toutes ses formes et appeler le

bien sous tous ses aspects.— Il y a aussi les fétiches

des génies de la Nature, personnifiant, par exemple,
la puissance reproductrice de la Terre, nourricière de
l'homme, la Mer, les Vents, les Eaux, tel fleuve, telle

monlagne, la guerre, la variole, etc. — Il y a les féti-

ches vengeurs, qui servent aux opérations de la

magie noire, et sont destinés à lancer des maléfices
et des sorts, à pratiquer l'art de l'envoûtement, à
multiplier les morts et les maladies. C'est le cas de
ces statuettes chargées de clous que l'on A-oit au
Congo. — Enfin, il y a les fétiches vivants, plantes,
arbres ou animaux, soit que l'on suppose ces êtres
associés à des esprits qui les hanteraient ou que
des opérations magiques y auraient appelés, soit que
le totémisme en ait fait des alliés, soit que le nagua-
lisme les tienne au serA'ice de l'homme.
Le Fétichisme ne consiste pas seulement dans le

culte rendu à l'objet matériel influencé par l'esprit :

il faut lui rattacher encore tout ce qui constitue la
Sorcellerie ou Magie, la Mantique, la Médecine (en-
tendue comme elle l'est d'ordinaire au pays sauvage).

les initiations, les sociétés secrètes, enfin les croyan-
ces, pratiques et cérémonies diverses qui font de cette

caricature de la Religion un ensemble fort compliqué,
(juand il s'épanouit dans son entier développement.
Soit, par exemple, un esprit ou un génie, celui du
tonnerre, de la mer, ou des vents, tels qu'on les con-
naît au Niger, à Lagos, au Dahomé, et ailleurs : il a,

naturellement, son nom, son sexe (il peut être mâle,
femelle, ou l'un et l'autre), son histoire, ses légen-
des; il a son fétiche matériel : une statuette, une
plante, un animal, une pierre spéciale, un coquillage
déterminé, une corne remplie de produits divers et

dont chacun a sa signification; il a son symbole : un
bracelet, un anneau, un collier, un tatouage, une
marque, que ses fidèles portent comme un signe de
consécration et de ralliement; il a une couleur spé-
ciale qui lui est vouée : le rouge, le Aert, le blanc, etc.

;

il a son féticheur attitré, seul autorisé pour compo-
ser et consacrer son fétiche, lui offrir les sacrifices

requis, lui agréger des fidèles, le conjurer et au
besoin l'expulser; il a sa confrérie ou société secrète,

ses fêtes qui se distinguent des autres, ses danses
particulières, les offrandes ou sacrifices qu'il accepte,

les oracles, sortilèges et serAices qui sont de son
ressort, etc.

Cependant, le Fétichisme ne saurait être une con-
ception systématique, cohérente et partout semblable
à elle-même. Il A'arie suiAant les pays, les temps et

les races, ici se manifestant aAec une prodigieuse
intensité, ailleurs ne présentant que des formes
plus ou moins atténuées. Aussi, a-t-on donné à cette

expression des sens d'une étendue très diAerse, et

Mary Kingsley {ff 'est African Studies, p. 96) a pu
écrire : « J'entends par Fétichisme la religion des
indigènes de l'Ouest africain qui n'ont pas été

influencés par le Christianisme et le Mahométisme. »

Au fond, le Aague de cette définition en fait la jus-
tesse, et l'on pourrait dire semblablement que le

Fétichisme est actuellement la religion apparente de
toutes les races de ciAilisation inférieure qui n'ont

pas de religion positive : ce qui porterait au chiffre

de i5o à 200 millions la population fétichiste du
globe (sur i.5oo millions d'habitants). Mais le Féti-

chisme ne s'arrête pas là : par des infiltrations plus
ou moins Aisibles, il s'étend à toutes les races,

même les plus ciAilisées, et à toutes les religions,

même les plus hautes. Et c'est là précisément sa
caractéristique, de n'exister jamais qu'à l'état de
parasite, à côté d'autres croyances et pratiques pro-
prement religieuses. Dans notre Europe chrétienne,

ou agnostique, éclairée de partout ce que la Science a
produit de plus brillant, n'aA-ons-nous pas ces petites

cornes en corail que l'on porte contre le mauAais œil,

ces figurines en terre ou en cire qui serA-ent à prati-

quer l'envoûtement, ces statuettes « porte-Acine »

ffu'on Aend chez de grands bijoutiers, aAec le fer à
chcAal, le trèfle à quatre feuilles, la main de gloire,

la poule noire, etc ? Toutes ces choses sont fort con-
nues dans nos belles capitales de l'Ancien et du Nou-
Aeau Monde. Au Brésil, où l'on aime à se Aanter de
marcher à la lumière du positivisme le plus pur, le

Fétichisme, coexistant aA ec le Christianisme, est, sur
certains points, plus AiAant et mieux organisé qu'en
beaucoup de pays d'Afrique ou d'Océanie. (V. An-
thropos, 1908, p. 881.)

On peut en dire autant d'Haïti et, en général, des
Antilles, où la population noire a une étrange ten-

dance à rcAcnir aux pratiques ancestrales, plutôt

suivie que désaAouée par nombre de Métis et de
Blancs. Il en est de même dans le monde de l'Islam,

dans le Bouddhisme, partout. En réalité, le Blanc et

le Jaune ne sont pas, en cela, autrement faits que le

Nègre, — du moins les différences ne sont que de
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surface, — et le Fétichisme de 1 un est de même
nature que celui de l'autre. C'est la même tendance
qui l'appelle, ce sont les mêmes dispositions qui le

font naitre et qui le nourrissent : d'une part, la con-

viction où est l'homme que la Nature tient en réserve

des forces cachées et mystérieuses, mais utilisables,

en même temps que notre monde matériel et visible

est doublé d'un autre monde supranaturel, d'où peut
nous venir assistance ou préjudice; d'autre part,

l'ardent désir, inné en lui, de se garantir du mal et

de se ménager du bien; puis, l'espèce de besoin qu'il

éprouve d'avoir à sa portée et, si possible, en sa

possession, vm objet visible et tangible qui lui

assure la jouissance de ce qu'il cherche, auquel il

pourra parler, dont il se fera entendre, qu'il forcera

à agir; entin, l'impuissance où il est trop souvent de
rattacher la cause à l'effet, les illusions dont il est

A ictime, les hypothèses trompeuses qu'il hasarde,
voilà autant de raisons qui font de l'w animal reli-

gievix » qu'est l'homme, un animal fétichiste. Tout
n'est pas inexact, d'ailleurs, dans ces conceptions,

tout n'est pas mauvais dans ces tendances. Chercher
à se préserverdu mal, quoi de plus juste? Prétendre
que l'on peut asservir certaines forces mystérieuses
delà Nature, quoi de plus vrai? Penser qu'un monde
invisible domine le nôtre et peut l'influencer, quoi de
plus conforme à la conviction raisonnée des esprits

les plus éclairés et des âmes les plus pures? Et ce

n'est pas tout. Si la plupart des conceptions féti-

chistes, envisagées en elles-mêmes, reposent sur des
erreurs enfantines, ajons la sincérité de reconnaître
que nombre de faits réels et précis les justifient ou
du moins les excusent. Les tables tournantes ne
répondent-elles pas à nos questions? Les statuettes

des féticheurs ne dansent-elles pas devant eux? Les
baguettes divinatoires des Maoris et des Zoulous ne
savent-elles pas se dresser, retomber et sauter d'elles-

mêmes, en dehors de tout contact humain apparent?
iN'avons-nous pas nos maisons hantées, nos phéno-
mènes de télépathie, de lévitation, d'hystérie, et quan-
tité de choses inexpliquées — au moins pour plu-

sieurs — où, cependant, l'esprit de l'homme a besoin
de mettre une explication?
En d'autres termes, le Fétichisme est un fait pro-

fondément humain, et c'est pourquoi il est général.
La Science va droit à la Vérité naturelle, la Religion
à la Lumière surnaturelle : le Fétichisme est la dévia-
tion de l'une et de l'autre. Son vrai nom est Magie et

Superstition; mais il a ses excuses, et même ses

raisons.

Superstition ou superfétation, tel apparaît bien le

Fétichisme, en effet, dans nos milieux civilisés et

imprégnés de Christianisme, où il est restreint à
quelques tendances et pratiques futiles. L'orthodoxie
le condamne, il est vrai, et c'est pourquoi sans doute,
cliose intéressante à noter, plus l'idée chrétienne
s'affaiblit dans un peuple, plus l'idée fétichiste gagne :

c'est ainsi que nos journaux irréligieux abondent
en réclames donnant des adresses de magiciens, de
voyants, de voyantes, c'est-à-dire de sorciers et de fé-

liiheurs. Superstition, tel est aussi le Fétichisme
dans les autres religions monothéistes, comme l'Is-

lam, où il est toléré, plus ou moins, dans quelques-
unes de ses manifestations. Superstition, tel il est

encore dans d'autres religions moins pures, de l'Inde,

de la Chine, de l'ancien monde égyptien, grec et

latin, etc., où il, se mêle à l'Idolâtrie (culte rendu à
une image visant à la représentation d'un dieu : ce
qui n'est pas le cas du fétiche). Superstition, enfin,

tel est le Fétichisme classique, dansson apjjarence la

plus primitive et la plus grossière. Alors même, en
effet, qu'il paraît constituer toute la croyance et tout
le culte d'un peuple, l'œil de l'observateur exercé et

impartial découvrira toujours, sous l'amas de ces
observances pseudo-religieuses, d'autres croyances
plus pures, d'autres idées plus morales, d'autres
institutions plus belles, qui, précisément, sont les

éléments primaires de la Religion elle-même.
Ces constatationsrendront nos conclusions faciles.

D'abord, le Fétichisme, par les causes qui le produi-
sent, est un fait qui tient à la nature même de
l'homme et qui, comme la Religion, la Morale et la

Science, n'appartient qu'à l'homme. Mais ce n'est pas
un fait primitif, qui puisse être considéré comme la

première manifestation de la Science, de la Morale
ou de la Religion : c'est un essai manqué, une imita-
tion grotesque, une contrefaçon ou une déviation de
ces institutions fondamentales. Et loin d'en être la

base, il suppose au contraire l'existence de forces,

d'énergies, de pouvoirs ou d'êtres mystérieux qui
sont captés par l'homme, Gxés dans l'objet fétiche,

et susceptibles de donner à celui-ci une valeur déter-
minée. C'est ainsi, par exemple, que, dans un autre
ordre d'idées, la dynamo suppose l'électricité. Si le

fétiche est censé influencé par une àme désincarnée
ou un esprit indépendant, il procède de l'Animisme;
si le fétiche tient sa valeur d'une force cachée de la

Nature ou est pris comme personnification de quelque
phénomène naturel, c'est du iTa/«r/s//îe. Quant au Fé-
tichisme lui-même, il peut remonter aux origines de
la Religion, à laquelle il s'attache partout comme la

rouille s'attache au fer, mais il n'en est, évidemment,
ni la cause initiale ni la forme première. V. Ani-
misme, Naturisme, Religions (Origine des).
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A. Le Roy,
Evêque d'Alinda.

FETICIDE THÉRAPEUTIQUE. — I. Etat de la

f/ucstion. — IL Principes de solution. — III. Ze
Saint-Office et l'application des principes.

I. Etat de la quastion. — On entend par féticide

thérapeutifiue, celui qui est pratiqué non dans une
intention criminelle, mais dans un but médical, en
vue d'interrompre une grossesse fatale. On le réalise

ou en tuant le fruit encore en Aie dans les organes
maternels (em/>r}o/o//i/>), ou en provoquant sa sortie

avant qu'il soit viable (avortement médical), ou en
l'extrayant avant la viabilité par des procédés chi-

rurgicaux (laparotomie et autresincisionsanalogues).
La loi morale autorise-t-elle ces opérations? Cette

fiuestion se j)ose non seulement pour les parents et

le praticien du point de vue médical, mais aussi pour
le prêtre du point de vue pastoral dans les cas de
baptême prénuituré. Le caractère de cette publication

nous inq)ose de ne la traiter que brièvement.
Nous laissons en dehors de cet article le féticide

criminel. Notre code (art. 317) est d'accord avec la
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loi morale et le droit de l'Eglise (Sixte V. Effrena-

tiim, 29 oct. i588, collât, cum Grkgoire XIV, Sedes
apostnlica, 1691; Pie IX, Apostolicae Sedis, 1869,

ser. III, n. 2) pour le condamner. Notons seulement
avec une douloui'euse surprise que, depuis quelques
années, on constate, dans une partie du monde médical,

une tendance à restreindre étrangement la notion du
féticide criminel. Une enquête de la Revue médicale

de Paris, en février 1903, a révélé qu'aux yeux de
certains spécialistes le féticide est légitimé quand on
le tente dans le but unique d'éteindre les tares héré-

ditaires ou même de limiter les charges de la nutri-

tion. Ce que nous dirons plus bas du féticide stric-

tement thérapeutique vaudra, a fortiori, contre ces

théories malsaines.
Xous ne nous occupons pas non plus de l'accou-

chement prématuré et de l'extirpation du fruit quand
le fétus est déjà viable. Ces opérations sont licites,

si des nîotifs graves les justifient et si l'on prend les

moyens opportuns pour pourvoir à la conservation
de l'enfant.

Nous envisageons uniquement le cas où l'interven-

tion médicale se produit avant que le fétus soit

viable et quand cependant il est encore vivant
(quoique, peut-être, déjà moribond). Réduite à ces

termes, l'intervention est jugée permise par nombre
de praticiens. Pour les uns ses indications sont fré-

quentes; d'autres, plus réservés, la recommandent
au moins dans le cas où l'interruption de la grossesse

est le seul moyen de sauver la mère, si surtout le

fruit, qu'il reste ou non dans les organes de la ges-
tation, est fatalement condamné à périr.

L'Eglise au contraire donne une réponse plus ri-

goureuse. Cette réponse se trouvera justifiée, si l'on

en comprend les principes et les termes exacts.

II. Principes de solution. — Trois principes
dominent cette matière :

1° Dès qu'il est animé (c'est-à-dire, au sentiment
aujourd'hui commun, dès le commencement de sa
conception), l'embryon est une personne humaine.

Ce n'est pas, comme on l'a écrit, un simple « hu-
mus moléculaire », une « physicochimie vivante »

{Chronique médicale de Paris, février 1909). c'est un
être doué d'une âme raisonnable et immortelle. Sa
vie est aussi inviolable que celle de sa mère : le cin-

quième commandement de Dieu défend d'y attenter

au même titre qu'il défend l'homicide.
2° Nonobstant ce commandement, Vhomicide indi-

rect est permis pour des causes graves et proportion-
nées

;
pareillement sera licite la destruction indirecte

du fétus. Elle se vérifie, quand les moyens emploj^és
par l'opérateur ont pour but et pour effet direct et

immédiat la guérison de la mère, bien qu'en même
temps ils aient pour conséquence la mort de son
fruit. On suppose donc que la destruction ou l'extir-

pation prématurée du germe n'est pas le moyen pris
pour sauver la mère, que sa guérison se fait indépen-
damment de cet accident par l'elTicacité propre du
remède :1a mort du germe n'est que concomitante; la

guérison de la mère est le résultat non de la destruc-
tion ou de l'extirpation de l'enfant, mais du traite-

ment cpxi a déterminé cet accident. Dans ces conditions,
une règle générale de théologie morale trouve son
application : quand d'une cause honnête ou indiffé-

rente en elle-même procèdent immédiatement deux
effets : l'un Ijon, l'autre mauvais ; il est permis, pour
des motifs suffisants, de poser la cause en vue d'at-

teindre le bon effet : on laisse alors se produire aussi
le mauvais ; les motifs proportionnellement graves
qu'on a eus d'assurer le bien compensent les incon-
vénients du mal. On ne fait pas le mal pour obtenir
le bien (puisque le bien n'est pas, dans l'hypothèse.

un effet du mal); niais on cherche le bien, quoique le

mal se produise en même temps. C'est ce principe, qui
autorise un chef, en temps de guerre, à prendre contre
l'ennemi des mesures dont les non-belligérants auront
à souffrir.

3° Mais il n'est jamais peimiis de commettre direc-

tement l'homicide ; il n'est donc jamais permis de
pratiquer directement la destruction du fétus. Cette

destruction est directe, cliaque fois qu'elle est Aoulue
eirecherchécoupourelle-jnrmeou comme moyen d'arri-

ver à un but ultérieur. Ce but fùt-il honnête, l'opéra-

teur et ses complices pécheraient gravement, parce
que la lin ne justifie pas les moyens : un but louable
n'autorise pas à tuer un innocent.

III. Le Saint-Office et l'application des prin-
cipes. — Sur ces principes, tous les théologiens
catholiques sont d'accord. Le dissentiment se produi-
sit entre eux sur quelques-unes des applications : les

uns y voyaient une atteinte directe à la Aie du fétus,

et les autres une destruction simplement indirecte.

Depuis une trentaine d'années des décisions du
Saint-Office sont intervenues et ont fixé, pour les

principales espèces, le sentiment commun des théolo-

giens. Ces décisions se rapportent à Vemhryotomie, à

Vavortement médical et à l'extraction des fruits ecto-

piques par la laparotomie ou d'autres incisions ana-

logues.

i» Emhryotomie. — Le 3i mai 1884 le Saint-OfBce
déclara qu'on ne pouvait « enseigner avec sécurité »la

licéité de l'opération appelée craniotomie, même dans
le cas où sa réalisation sauverait la mère tandis que
son omission entraînerait à la fois la mort de celle-

ci et la mort de son fruit. Cette opération consiste à
perforer la tête du fétus : elle constitue donc un atten-

tat direct à son existence et par conséquent un homi-
cide. La destruction du fruit est le moyen de salut

pour la mère. Il faudrait porter le même jugement
au sujet delà décollation de l'embryon et des autres

opérations qui par le fer, le poison, l'électricité ou
tout autre procédé entraîneraient la mort. Aussi, in-

terrogé par l'archevêque de Cambrai sur des opéra-

tions craniotomiae ad finibus^ le Saint-Office répondit

de nouveau le ig aoiit 1889 : n Tuto doceri nonposse
licitam esse... quamcumque chirurgicani operatio-

nem directe occisi'vam foetus vel matris geslantis. »

En vainonol)jecterait que dans les grossesses anor-
males l'enfant est un agresseur inconscient et que,

pour se défendre de son injuste agression, la mère a

droit de le sacrifier. (Cf. Revue médicale, 1900, p. 200

et M. M.vxwELL, dans Semaine médicale, 1901.) li

n'y a ni agression ni injuste agression : outre que le

péril Aient le plus souvent du fait de la mère.deranoma-
lie ou de l'insullisance de ses organes, la présence
de l'enfant résulte du cours naturel des choses; elle

a été voulue et causée par la mère elle-même. L'en-

fant a plutôt droit, puisqu'il a été conçu, aux prépa-
rations connaturelles de sa viabilité.

2° Avortement médical. — Mais une opération qui,

sans faire une blessure mortelle à l'embryon, pro-

cure son expulsion à une époque où il n'est pas en-

core A'iable, à quelle classe doit-elle être rapportée?
Constitue-t-elle une atteinte directe ou indirecte à

son existence ?

Quelques théologiens aA'aient cru pouvoir soutenir

la licéité de cette accélération des couches. De deux
choses l'une; disaient-ils en substance, ou le séjour

dans les organes de la mère, nécessaire à la conser-

A ation du fétus, est pour lui un bien extrinsèque,

comme la planche pour le naufragé, ou il est un
bien intrinsèque, comme les poumons pour IcA'iA'ant.

Dans la première hypothèse l'embryon peut y renon-

cer, comme le naufragé qui s'abandonne aux flots
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pour céder à son ami la planche du salut; et on est

fondé à présumer raisonnablement que l'enfant y
renonce, puisque condamné à périr avec sa mère,

s'il demeure dans son sein, il assure par sa sortie la

vie de celle-ci, et se réserve à lui-même quelque chance
d'être baptisé. Dans la seconde hypothèse l'acte du
chirurgien ne le prive qu'indirectement de ce bien
intrinsèque ; car en l'expulsant cet acte a deux effets

résultant immédiatement de cette expulsion :1e salut

de la mère que se propose le praticien, la mort de
l'enfant qu'il permet.

Cette explication ne peut être admise. En 1896
l'archevêque de Cambrai interrogea le S. -Office sur

des opérations « qui par elles-mêmes et immédiate-
ment ne tendent pas à tuer le fruit dans le sein de

la mère, mais seulement à ce que, vivant si possible,

il soit mis au jour, quoiqu'il doive bientôt mourir,

vu qu'il n'est pas encore mùr ». Et le prélat deman-
dait si, pour conserver la mère, on pouvait en sûreté

de conscience pratiquer ces opérations. La S. Con-
grégation, le 24 juillet 1895, répondit négativement ;

et, ce qui est notable, elle donna expressément cette

réponse comme une conséquence des réponses de
1S84 et 1885 relatiA'es à la craniotomie. C'était décla-

rer que l'avortement prématuré, avant la viabilité

de l'enfant, constituait un homicide direct.

Et de fait, sans entrer ici dans le détail des expli-

cations physiologiques, le séjour de l'embryon, dans
les organes maternels, est plus qu'une condition de
lieu et de milieu. Ce n'est pas seulement un moyen
extrinsèque devenu nécessaire à sa conservation par
suite de quelque circonstance accidentelle, comme
la planche pour le naufragé ; ce n'est même pas un
élément naturellement requis pour sa vie, mais étran-

ger à son être, comme l'air pour nous. Soudé par son
organisme à l'organisme de sa mère, le fétus, tant

qu'il n'est pas viable, doit vivre en quelque sorte de
la vie maternelle et y puiser sa subsistance et son
développement: rompre cette union, c'est l'atteindre

lui-même. L'expulser, ce n'est pas seulement le dépla-

cer; c'est détruire ce mécanisme mystérieux qui éta-

blit entre lui et sa mère la communication vitale

interne et par conséquent attenter directement à ses

jours : y consentir, serait de sa part un suicide et le

lui infliger serait à son égard un homicide. De fait

il mourra; cela ne donne pas droit de le tuer.

Le 4 niai 1898, une nouvelle réponse conQrma im-

plicitement les réponses précédentes. On supposait
que, vu l'étroitesse des organes maternels, le fruit,

s'il prenait tout son développement naturel, ne pour-

rait plus sortir; et l'on demandait si dans ce cas on
pourrait hâter les couches. Le S. -Office le permit,

mais à celte condition (ju'on ne le ferait que pour de
justes causes, « à une époqiie et d'une manière qui,

d'après les contingences ordinaires. pourA^oiraient

sidlisamment à la conservation de l'enfant ».

3" Laparotomie et extirpation chirurgicale du fé-

tus. — La solution relative aux couches prématurées
en général renfermait celle de la question particu-

lière de la laparotomie et autres extractions chirur-

gicales analogues. A supposer en effet que, dans ces

cas, l'opérateur ne fasse aucune blessure directe à

l'embryon — sans cela nous devrions juger de l'acte

comme de la craniotomie, — mais qu'il se contente
de l'extraire, nous nous trouvons en somme en pré-

sence d'un accouchement prématuré. Nous devons
donc apprécier ces opérations d'après les mêmes prin-

cipes que celui-ci. Il n'est pas étonnant que, pour en
apprécier l'honnêteté, le S.-Ollice se soit référé aux
réponses précédentes.

Il fut saisi de la question à propos des fruits cclo-

piques ou extra-utérins, qui se déveloi)pcnt, par suite

d'al)errations accidentelles, en dehors de l'organe

naturel de la gestation. L'observation a prouvé que
souvent ils arrivent néanmoins à terme ou meurent
sans complications graves jjour la mère. Mais d'au-
tres fois, pour délivrer celle-ci, il est nécessaire de
pratiquer une incision qui permette l'extraction du
sac fétal.

Une première fois, le 4 mai 1898, le S. Office avait
reconnu la licéité de l'opération, « pourvu que l'on

pourvût sérieusement et opportunément, autant qu'il

serait possible, à la vie et du fétus et de la mère ».

Cette réponse renfermait quelque ambiguïté.' Une
nouvelle question du doyen de la Faculté de théolo-
gie de Montréal, en 1900, provoqua une solution tout
à fait précise. On demandait s'il était parfois permis
d'extraire les fruits ectopiques avant leur maturité,
quand six mois encore ne s'étaient pas écoulés avant
leur conception, époque où normalement le fruit

n'est pas encore viable. Le 5 mars 1902, le S.-Office

répondait : « Non, conformément au décret du mer-
credi 4 mai 1898, aux termes duquel on doit pour-
voir, autant que possible, sérieusement et oppor-
tunément à la vie du fétus et de la mère. » Et la

Congrégation ajoutait : « Quant à l'époque, confor-
mément au même décret, que le requérant se sou-
vienne qu'aucune accélération des couches n'est li-

cite, si on ne la pratique à un temps et d'une manière
qui, selon les contingences ordinaires, poui"voient à
la vie de la mère et du fétus. »

On le Aoit, toutes ces décisions s'enchaînent et

procèdent de la même doctrine ferme et constante.
Quoiqu'elles ne soient ni infaillibles ni irréformables,
il n'est pas vraisemblable qu'elles soient réformées.
Elles expriment la pensée autorisée de l'Eglise et sont
maintenant passées dans l'enseignement commun de
ses théologiens. Leur principe est le cinquième com-
mandement de Dieu : « Tu ne tueras pas. » On doit

apprécier la vie de l'enfant comme celle de la mère
non d'après ses chances de durée ou les services

qu'on en attend, mais d'après sa dignité morale et ses

droits essentiels.

Cependant, même après les dernières décisions du
S.-Siège, quelques espèces restent encore en discus-
sion (notamment jiour ce qui est de l'extraction du
sac fétal). De graves auteurs hésitent à y voir autre
chose qu'un féticide indirect. Dans d'autres cas où le

péril de la mère est certain et le péril créé au fétus

par l'opération seulement probable, ces auteurs ne
croient pas que la mère soit obligée de se sacrifler

au danger hypothétique de son enfant. (Cf. Corne-
LissE, Compendium theologiae moralis, II, n. ^91 et

492; BuLOT, Compendium iheologine moralis,!. n. SgS,

399; Anton'elli, Medicina pasioralis, I, n. 33-
; Li:hm-

KUHi., Theologia moralis, I, n° loii, 11' édit.) Il

convient donc de ne pas étendre, au delà de leurs li

mites, les réponses du S.-Ollice et de réserver ses dé-

clarations ultérieures.

Mais, même dans ses limites, la doctrine romaine,
il faut le reconnaître, a des conséquences, à certaines
heures, très rigoureuses. Le devoir exige parfois de
l'héroïsme; il ne cesse pas pour cela d'être le devoir.

Toutefois il est équitable de ne pas exagérer le nom-
bre de ces hypothèses : « Les mélliodes de traitement

se perfectionnent, disait à la Société scienlilicpie de
Bruxelles le D'' Vax Aubel, les indications de Vavor-

tement médical deviennent de moins en moins nom-
breuses. ))

L'école obstétricale d'aujourd'hui aboutit, comme
l'a dit SciiAUTA ail Congrès de Rome, à la restriction

aussi complète que possible de l'interruption de la

grossesse. Je ne saurais mieux terminer qu'en citant

les paroles du professeur Lavrand, de Lille, dans
son récent traité de déontologie médicale Le méde-
cin chrétien: « Le progrèsacondjlérabîmequi, disait-
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on, séparait à jamais la pratique médicale et les théo-
ries de la morale. Celle-ci se réjouit de ce retour vers
elle des idées et des choses; elle y Aoit le présag:e
d'autres découvertes qui supprimeront également de
l'obstétrique moderne la provocation de l'avorte-

ment. Ces bienfaisants progrès ne seront-ils point
hâtés, si, comme il faut l'espérer, les recherches
s'orientent désormais vers ce but? »Le P. Vermeersch
ajoutait justement: fc La nécessité est la mère des
inventions. Forcé de respecter l'être le plus chétif,

l'homme appliquera toutes les ressources de son
esprit à trouver pour les êtres plus grands d'autres
moyens de salut que le meurtre des petits. » (Dis-
cussion sur leféticide médical à la Société scientiûque
de Bruxelles, le 21 avril 1908.)
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Jules Bessox,

FIN DU MONDE (PROPHÉTIE DU CHRIST
SUR LA). — 1. J.e Problème. — II. La fin du
monde dans les écrits apostoliques. — A. Ecrits
johanniques. B. Epitres de S. Pierre et de S. Jac-
ques. C. Epitres de S. Paul. D. Conclusion. — III.

La fin du monde dans les évangiles synoptiques.
— A. Discours eschatologique. B. Autres textes.
C. Conclusion. — IV. Bibliographie.

I. Le Problème. — Un exégète allemand, M. E.vox
DoBscHUETz, s'exprimait en ces termes au Congrès in-

ternational d'histoire des religions qui s'est tenu à Ox-
ford en 1908 : « Mon dessein n'est pas d'étudier dans
leur ensemble les doctrines eschatologiques du Chris-
tianisme primitif. Tout le monde sait quelle quantité
d'idées apocah'ptiques avaient cours pendant cette
période. Nous pouvons regarder comme acquis que
toutes, quelle que soit leur origine première, venaient
du Judaïsme. L'Evangile n'introduisit que deux élé-

ments nouveaux : i) La place centrale fut donnée à

Jésus, dont la parousie ou la descente des cieux dans
la gloire du Père devait avoir pour conséquence la
fin du monde, la résurrection, le jugement, le royaume
de Dieu et la vie éternelle; et 2) ceci était considéré
comme devant se réaliser promptement, le Messie
ayant déjà été envoyé par Dieu et n'étant retenu que
pour un temps très court. C'est là le point capital :

la Chrétienté primitive ne se contentait pas d'entre-
tenir des rêves eschatologiques conçus comme devant
se réaliser quelque jour dans un avenir lointain. Les
premiers chrétiens étaient persuadés que le grand
jour où tout serait transformé viendrait pendant la
vie de la génération à laquelle ils appartenaient. Nul
savant moderne ne contestera, j'en suis sur, que
Jésus lui-même et ses disciples, y compris l'apôtre
Paul, partageaient cette persuasion. » (Transactions

of the third international Congress for the LListory of
Religions, 1908, vol. II, p. 3i2 s.)

M. von Dobschiitz exagère. Il existe des « savants
modernes » qui, sous l'influence d'ailleurs de vues
assez diverses, contestent que Jésus du moins ait

partagé la persuasion dont il s'agit. Il reste cepen-
dant qu'au sentiment de la grande majorité des exé-
gètes contemporains non catholiques, les premières
générations chrétiennes ont vécu dans la ferme
attente de la parousie très prochaine, et cela sur la

foi des propres et expresses déclarations de Jésus.
Parmi ces exégètes un groupe, assez peu nombreux à
la vérité, se distingue par le caractère radical de ses
affirmations. Ce sont les «. eschatologistes consé-
quents », pour qui Jésus non seulement aurait annoncé
pour une date très prochaine la fin du monde et son
propre avènement,mais encore aurait conçu sa mission
et son œuvre, formulé sa doctrine morale en fonction
et sous la domination de cette donnée eschatologique.
M. Joh. Weiss peut être considéré comme l'initia-

teur de ce mouvement, auquel son li-\-re : Die Predigt
Jesu vom Reiche Gottes^ i" éd., 1892, 2* éd., 1900, a
donné le branle. M. A. Loisy a fait siennes les idées

émises tout d'abord par M. J. AVeiss et, le premier,
les a appliquées dans un commentaire suivi des
Evangiles synoptiques, 2 vol., 1907-1908. Plusieurs de
ses précédents ouvrages contenaient déjà une habile
apologie de l'eschatologisme conséquent (voir les

références dans l'article : Eglise, par M. Y. de la
Brière, col. 1222). Enfin l'étude du D"" A. Sch-sveitzer,

de Strasbourg, intitulée : Von Reimarus zu Wrede,
1906, a été comme le manifeste éclatant du groupe.
Il faut reconnaître qu'à certains égards ce système
radical est le plus logique. Cependant il est reconnu
tout à fait insoutenable par la grande majorité des
savants compétents. N'y aurait-il pas là déjà un aver-

tissement de ne pas prendre à la lettre trop aisément,
dans ce domaine de l'eschatologie chrétienne, cer-

taines formules en apparence pourtant tout à fait

catégoriques?
Est-il vrai que Jésus ait cru à l'imminence de la

fin du monde et qu'il l'ait annoncée comme devant
se produire avant que tous ses auditeurs aient dis-

paru? Telle est la question précise à laquelle cet

article a mission de répondre. Tout le monde con-

naît les limites dans lesquelles doivent se renfermer
notre examen et notre solution. Le décret « Lamen-
ta bili » les a déterminées en condamnant la proposi-

tion suivante (33) : « Evidensest cuique, qui praecon-
ceptis non ducitur opinionibus, Jesum aut errorem
de proximo messianico adventu fuisse professum,
aut majorem partem ipsius doctrinae in Evangeliis

synopticis contentae authenticitate carere. » Et ces

limites, on ne peut prétendre qu'elles soient une gêne
pour la sincère et libre recherche, car vraiment non,

ce qui est avancé dans cette proposition n'est pas

évident, pas du tout.



1913 FIN DU MONDE 1914

II. La fin du monde dans les écrits apostoli-

ques.— La question étant posée par la critique indé-

pendante, de savoir ce qui, dans les évangiles synop-

tiques, représente strictement la pensée personnelle

de Jésus et ce qui appartient soit à la tradition pri-

mitive, soit aux rédacteurs, il est indiqué de com-
mencer notre enquête par les propres écrits des dis-

ciples du Maître, et d'essayer de déterminer tout

d'abord avec précision l'état d'esprit des premières
générations chrétiennes touchant la proximité de la

parousie et de la fin du monde.

A. Ecrits johanniques. — Le dernier chapitre de

l'Apocalypse alfirme à plusieurs reprises la venue
prochaine de Jésus (xxii, G-7, 10, 12, ao). S'il était

établi que cette venue n'est autre que la parousie, le

sens précis que l'auteur attachait aux formules rela-

tives et, comme nous le verrons, passablement déce-

vantes, « sous peu », « bientôt », resterait à préciser,

d'autant qu'à n'en pouvoir douter il ignore la date

exacte de cet événement. Mais ces déclarations doi-

vent-elles s'entendre de la parousie? C'est ce qui me
parait très contestable, pour ne pas dire plus. Le
contexte immédiat, même les vv. 12 ss. qui pour-
raient viser la grande crise aboutissant au règne
millénaire, ne permet pas de rien atUrmer. Il faut

donc, pour obtenir un supplément de lumière, se re-

porter à l'ensemble des prophéties de l'Apocalypse,

dans lesquelles il est dillicile de ne point distinguer

plusieurs plans ou perspectives et plusieurs venues
du Christ (cf. l'article : Apocalypse, I, col. i58 ss.).

Il y a la venue proprement eschatologique, la parou-
sie, inaugurant le règne définitif et transcendant dans
un monde nouveau (xx, 7; xxii, 5). 11 y a la venue
qu'on peut quaiitîer tout ensemble d'historique et

de spirituelle, inaugurant sur notre terre actuelle le

règne millénaire, c'est-à-dire l'épanouissement et le

triomphe de ce règne messianique ouvert par la pre-

mière venue du Christ (cf. peut-être I Cor., xv, 24
ss.). Toute une période, une ère ( 1 .000 ans), la sépare,

au sentiment de l'auteur, de la venue eschatologique
(iv, I ; XX, 6). Enfin il y a des venues particulières

ou locales et spirituelles, non pas visibles (11, 5, iG;

111, 3, 20) (cf. R. H. Charles : Eschatology, dans
VEncyclopaedia Biblica, vol. I, 1902, col. i'à'](î). he
verset 1 1 du chapitre m se réfère peut-être à la ve-
nue préparatoire au règne millénaire, comme c'est le

cas pour vi, 11. A laquelle de ces venues pensait
l'auteur de l'Apocalypse en rédigeant la conclusion
de son livre? Si l'exégèse proposée est exacte, ce ne
peut être qu'à la Aenue inaugurant le règne millé-

naire et non point à la parousie proprement dite.

L'on n'est donc pas fondé à dire que l'Apocalypse
prévoit et annonce catégoriquement le dernier avè-
nement et la fin du monde pour une date imminente
ou tout à fait prochaine.

Le Quatrième Evangile témoigne de l'élasticité que
possèdent, dans le langage johannique, les termes
de « venue » ou de « retour », comme d'ailleurs ceux
de '< résurrection » et de « jugement ». En plus de
leur signification eschatologique, ils y revêtent un
sens tantôt historique et tantôt spirituel et mysti-
que. Le fait, qui est à peu près incontesté, vaut qu'on

y prête attention et peut être regardé comme confir-

mant dans une certaine mesure l'interprétation de
l'Apocalypse proposée plus haut. Au ch. v de l'évan-
gile selon S.Jean, le v. 25 s'ententl d'une mort et

d'une résurrection spirituelles. Les vv. 28-29 visent
bien la résurrection finale, mais cet événement appar-
tient à un autre plan que celui de la résurrection
spirituelle et, quoique sommai rement marquée comme
toujours, la difiérence de perspective se laisse aper-
cevoir. Le retour du Christ dont il est i)arlé au

ch, XIV, 2-3 (cf. xiii, 33-38), ne doit pas être la pa-
rousie. « Il n'est pas question ici, écrit le P. Calmes,
de la réappai-ition du Christ au jugement dernier,
pas plus que de sa résurrection glorieuse. Il est plus
probable qu'il s'agit du jugement particulier qui
suit immédiatement la mort de chacun, et que le Sei-

gneur fait allusion au passage de la vie terrestre à
la vie glorieuse. Jésus se sépare momentanément
de ses disciples pour être leur précurseur dans la

maison du Père céleste (Ilébr., vj, 20); il reviendra
les chercher et ils seront réunis pour toujours dans
la demeure bienheureuse. » {Evangile selon S. Jean,

190/), p. 387.) Les vv. 18 ss. du même chapitre s'en-

tendent d'une venue intérieure, mystique, du Christ
glorieux dans l'àme de ses disciples (cf. xiv, 23),

tandis que xvi, 16 se réfère aux apparitions de Jésus
ressuscité (E. von Dobschuetz, The Eschatology of'tlie

Gospels, dans The Expository Times, mai 19 10, p. 409
ss.).

Le passage bien connu, xxi, 22-23, est souvent allé-

gué connue constituant une annonce formelle, et pla-

cée dans la bouche même de Jésus, de la parousie
imminente. C'est bien ainsi, en effet, que dans l'en-

tourage du « disciple bien-aimé » l'on interprétait la

parole « jusqu'à ce que je vienne » et c'est un indice

que l'attente de la parousie imminente était vivante
dans ce milieu. Maisl'auteur déclare implicitement que
cette interprétation n'est pas fondée. 11 s'abstient d'ail-

leurs de donner le vrai sens de cette parole obscure du
Maître, N'aurait-elle pas simplement en vue d'oppo-
ser à la mort violente, au marlj^re de Pierre la mort
naturelle du « disciple bien-aimé », et « jusqu'à ce

que je vienne » ne serait-il pas à entendre dans le

sens de xiv, 2-3? En fin de compte, le Quatrième
Evangile, pas plus que l'Apocalypse, ne contiendrait

rien touchant la proximité de la parousie, à part l'an-

nonce tout à fait indéterminée du chapitre v, 28 s.

Il en est autrement des épîtres johanniques. Encore
que peu explicite, l'eschatologie s'j' trouve placée en
évidence. Il y est question d'une « manifestation »

future du Christ (I Jean, 11, 28). Cette manifestation

est proche (I Jean, n, 18, 28). L'auteur semble in-

duire sa proximité de la présence dans le montle de
l'Antéchrist ou des Antéchrists (I Jean, 11, 18; iv, 3;

II Jean, 7). « Enfants, écrit-il, c'est l'heure suprême I

Vous avez entendu annoncer la venue de l'Antéchrist;

eh bien ! il y a maintenant beaucoup d'Antéchrists.

Par là nous connaissons que c'est l'heure dernière »

(I Jean, 11, 18). Ces Antéchrists sont des chrétiens

hérétiques (I Jean, u, 19, 22-23), de faux prophètes
que l'esprit de l'Antéchrist inspire (I Jean, iv, i-3;

cf. peut-être I Cor., xii, 3), La mention de l'Anté-

christ, le caractère et le rôle qui lui sont attribués,

trahissent la parenté de cette eschatologie avec celle

de S. Paul et suggèrent que la manifestation du Christ

à laquelle pense S. Jean, est bien la parousie. Il n'est

pas aisé de déterminer ce que représente exactement
pour l'auteur de nos épîtres cette proximité de la

parousie ni de décider si sa pensée, I Jean, 11, 28,

est vraiment que ses correspondants sont destinés à

voir, avant de mourir, cet événement tant désiré. II

est manifeste en toute hypothèse qu'il ne sait rien

de sa date exacte.

S. Jean ne dit pas où il a puisé les idées et les sen-

timents que nous venons de rapporter. Les évangiles

ne contiennent aucune parole de Jésus où l'on puisse

reconnaître clairement la conception paulinicnne ou

johannique de l'Antéchrist. Tout au plus pourrait-on

en voir les linéaments indistincts dans .1/c/^///.. xxiv,

4-5 et parallèles, interprétés eschatologiquement. Ce

paraît être une notion d'origine juive, reprise et préci-

sée à la période apostolique, plutôt que développée

par Jésus lui-même. Ce que S. Jean dit de la présence
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dans le monde de l'Antéchrist, ou de ses suppôts et

précurseurs, révèle cette « appréciation pessimiste
des événements contemporains » que le R. P. Prat
signale chez les chrétiens de l'âge apostolique et

dans laquelle il voit justement l'un des facteurs de
leur attente de la parousie prochaine (/.« théologie de
saint Paul, première partie, 1908, p. 108). De fait, si

S. Jean estime prochaine la venue du Seigneur, c'est

qu'il croit reconnaître en certains hérétiques de son
temps et de son pajs les instruments de l'Antéchrist.
Mais alors son sentiment ne représente qu'une con-
clusion personnelle et conjecturale, non point une
certitude directe et fondée sur la révélation.

Ainsi donc, dans l'Apocalypse, la parousie et la fin

du monde sont renvojées au delà du règne millé-
naire (règne spirituel) dans un lointain avenir. Dans
le Quatrième Evangile, il n'est pas question de la

proximité de la parousie. L'auteur des épitres conjec-
ture que l'avènement du Seigneur et la fin du monde
sont proches, d'une proximité impossil)le sans doute
à préciser, mais qui n'en pai'ait pas moins exclure la

perspective d'une longue durée de l'œuvre terrestre
du Christ. Cette diversité de vues est au premier abord
déconcertante, surtout si l'on admet que ce groupe
d'écrits non seulement provient d'un même milieu,
mais encore est l'œuvre d'un auteur unique, ainsi
que nous le faisons. Les remarques suivantes pai'ais-

sent de nature à jeter quelque lumière sur le pro-
blème. Dans l'Apocalypse, nous retrouvons, trans-
formée, l)ien entendu, par l'illumination prophétique
dont bénéficie l'auteur et inscrite dans la perspective
nouvelle ouverte par l'Evangile, quelque chose de la

tradition eschatologique juive, abondante et compli-
quée. Le Quatrième Evangile, par contre, annonce le

dessein de faire revivre la divine figure du Fils de
Dieu devenu homme et de reproduire l'infinie ri-

chesse de son enseignement historique. J'oserai
avancer que le contenu de cet évangile est peut-être
beaucoup plus proche que certains ne le pensent de
la pensée personnelle du Maître et que nous avons
précisément dans le peu de place qu'y tient l'eschato-
logie un indice positif de cette proximité. Après avoir
étudié quelques-uns des passages d'aspect eschatolo-
gique que renferme le Quatrième Evangile et constaté
qu'ils ne l'étaient qu'en apparence, M. von Dobschiitz
conclut : « Ceci se rapproche beaucoup de ce que nous
trouvons dans l'enseignement de Jésus (tel qu'il vient
de le définir) : eschatologie transmuée avec un élé-

ment additionnel d'eschatologie réelle. » Et plus
loin, après avoir posé les restrictions qu'il estime
nécessaires et signalé le mysticisme plus accentué de
la doctrine johannique, il poursuit : « L'intériorité
mystique de S. Jean est beaucoup plus proche de la

vraie pensée de Jésus que cette extension et ce ren-
forcement de ses déclarations eschatologiques que
nous avons remarqués en certains passages des
évangilessynoptiques,spécialementdeS. Mattliieu... »

(Article cité, Exp. Times, p. ^ib s.) M. von Dol)schiitz
va un peu loin et il ne iaut minimiser l'impor-
tance de l'élément eschatologique ni dans le Qua-
trième Evangile, ni dans l'enseignement de Jésus.
Mais ses remarques demeurent intéressantes. Pour
ce qui est des épitres johanniques, elles traduisent
ce que déjà nous avons quelques raisons de regarder
comme l'opinion propre des premières communautés
chrétiennes. Et cette diversité que présentent, en
matière d'eschatologie, les écrits johanniques, pour-
rait être l'indice positif de l'extrême incertitude qui
régnait au fond, touchant l'avenir et l'époque de la

parousie, parmi les chrétiens de l'âge apostolique et

parmi les apôtres eux-mêmes.

B. Epitres de S. Pierre et de S. Jacques. — La

/» Pétri suppose que la fin du monde et la parousie,
qui en est le prélude immédiat, sont proches (iv, 7).
Peut-être même l'auteur espère-t-il que ses corres-
pondants en seront témoins (i, 5 ss.). Cependant ce

n'est pas clair. Le passage iv, i ;;, qui pourrait paraître
accentuer l'imminence de la parousie, tourne à l'escha-

tologie transmuée, c'est-à-dire applique des notions
ou termes eschatologiques à des faits de l'ordre his-
torique ou purement spirituel et mystique. Lorsqu'au
ciiapitre I, 10-12 l'auteur semble vouloir donner les

sources générales de sa doctrine eschatologique,
nous le voyons alléguer les prophètes d'Israël et les

prédicateurs de l'EAangile instruits par l'Esprit-Saint.

Aucune référence directe à l'enseignement historique
de Jésus.

L'état d'esprit n'est plus tout à fait le même dans
la //a Pétri. Sans doute on n'y abandonne nullement
la croyance à la réalité de la parousie. On la défend
même en termes énergiques contre certains scepti-

ques, des « moqueurs » (m, i-io), dont l'apparition
annoncée serait plutôt le signe qu'elle approche.
Car, et c'est un fait remarquable, l'idée même de sa
proximité est maintenue et des conseils sont donnés
sur la manière dont on doit l'attendre et s'y préparer
(m, 12). Seulement, on nous prévient (m, 8) que celte

proximité est très relative, attendu que « devant le

Seigneur un jour est comme mille ans et mille ans
sont comme un jour ». Cela rend songeur, d'autant
qu'à ne considérer du moins que ces variations, il

n"est pas du tout évident que la //» Pétri ne puisse
être du même auteur et à peu. près de la même épo-
que que la /» Pétri. C'est à se demander ce que pou-
vaient bien représenter au juste pour les premières
générations chrétiennes ces annonces relatives à la

parousie, annonces si catégoriques et si précises en
apparence, mais que nous entrevoyons, à certains

moments, si incertaines au fond et si indéterminées.
Nous découvrons même qu'au sentiment de l'auteur

de la //3 Pétri, la date de la parousie n'est pas arrêtée

de façon absolue, inconditionnelle, dans les conseils

divins. Elle parait à tout le moins susceptible d'être

avancée (m, 12). Cette manière de voir rappelle sin-

gulièrement les idées qui avaient cours parmi les

Juifs contemporains sur le retard apporté à l'envoi

du Messie, sxu' ses causes et ses remèdes. L'influence

de la pensée juive sur l'eschatologie chrétienne se

laisse entrevoir une fois de plus (cf. Prat, op. et

loco supra laud.). Les autorités que l'auteur allègue

en confii-mation de sa doctrine eschatologique, sem-
blent les mêmes que dans la première lettre. Ici non
plus on n'en appelle pas aux propres déclarations de
Jésus sans intermédiaire.

L'cpître de S. Jacques (v, 7-9) déclare que « l'avè-

nement du Seigneur », c'est-à-dire apparemment la

parousie, est « proche w, que « le juge est à la porte ».

Elle ne précise pas autrement, mais, selon l'usage,

prend cette donnée comme base d'exhortations mo-
rales et d'encouragements à la patience.

C. Epitres de S. Paul. — L'eschatologie de S. Paul,

sur laquelle nous sommes mieux renseignés grâce

aux écrits plus étendus et plus nombreux de l'apôtre,

a fait l'objet d'un grand nombre de travaux. L'un

des plus récents et aussi des meilleurs est celui du
professeur catholique F. Tillmann, de Bonn: Die

Wiederkunft Christi nach den PauUnischen Briefen

(Biblische Sludien, Bd. XIV, Heft 1-2), 1909. L'accord

tend à s'établir entre catholiques sur les faits essen-

tiels. S. Paul, et cela jusqu'à la fin de sa carrière,

regarde la fin du monde comme prochaine (I Th.,

IV, 16-17; I ^'"' "^'"' 29"3' ;
^'^' 5i ;

XVI, 22 ;
II Cor.,

V, i-io; Boni., xiii, ii-i4; Philip., ir, 6; Héb., x, 87,

etc. Cependant l'on pourrait être tenté de reconnaî-
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tre dans I Tim., vi, i4-i5, une nuance d'hésitation

ou de réserve.

Au début de son ministère (I JA., iv, ib-i'j ; I Cor.,

XV, 5i-53), les tenues employés par S. Paul révèlent,

sans qu'il y ait toutefois d'affirmation directe, qu'il

nourrit l'espoir d'être lui-même, avec l'ensemble de

ses correspondants, témoin de la parousie. Cepen-
dant, à aucun moment, il ne considère l'avènement

tant désiré du Seigneur comme vraiment imminent,
et il proteste contre des propos en ce sens qui circu-

laientparmises chrétiens et que l'on prétendait venir

de lui. La parousie, déclare-t-il, ne saurait se produire

tant que certains événements ne se sont pas accom-
plis : la manifestation de l'Antéchrist et préalable-

ment la disparition de l'obstacle qui, jusqu'à nouvel
ordre, lui barre la route. Il est vrai que S. Paul,

considérant le cours des choses avec cette nuance
de pessimisme qui a été signalée plus haut, croit

découvrir que « le mystère d'iniquité » dont l'entrée

en scène de l'Antéchrist marquera le point culmi-
nant, est déjà en activité. Mais il ne semble pas qu'il

sache rien de précis sur les phases ultérieures de
l'évolution que doit suivre la crise commençante.
On dirait même que cette évolution n'aura pas de

lien visible, reconnaissable. avec la parousie, au
sujet de laquelle, malgré l'existence d'événements
avant-coureurs, S. Paul se borne à redire le mot
que nous lisons dans les sj'uoptiques : « Vous-
mêmes, en effet, vous savez très bien que le jour du
Seigneur doit venir tel qu'un voleur dans la nuit... «

(1 Tli.,x, 2). La pensée de l'apùtre ne semble pas très

cohérente en cette matière de la parousie et l'on pour-
rait en relever d'autres indices.

Nous n'avons donc, en Un de compte, pour déter-

miner la nature précise, dans l'esprit de S. Paul, de
cette proximité de la parousie, que l'espoir qu'impli-

citement il exprime (I Th., vi, i5, 17; I Cor., xv, 5i,

53) d'être encore du nombre des vivants, de même
que l'ensemble de ses correspondants, lorsque se

produira l'avènement glorieux du Seigneur. Mais dès
l'époque de la seconde lettre aux Corinthiens, si le

désir qu'il en a subsiste toujours aussi vif et aussi

profond, son espérance fléchit du moins en ce qui le

regarde personnellement (II Cor., v, i-io). Plus
tard, dans la lettre aux Philippiens, il envisage
l'hypothèse d'une mort prochaine comme possible

et cette mort elle-même comme désirable à certains

égards (Philip., i, 19-26; 11, 17, 23). Enhn dans la

seconde lettre à Timothée, il se juge parvenu au
terme de sa carrière terrestre et tout proche de sa fin

(I Tim., IV, 6 s.). Il n'est plus question d'assister vi-

vant à la parousie. Et ce cliangement s'est accompli
dans les idées et dans les sentiments de l'apôtre

sans que nulle question i^araisse s'être posée de ce

chef devant son esprit, sans que ses convictions
chrétiennes aient subi le moindre ébranlement. C'est

donc qu'il n'avait aucune garantie sur ce point, qu'il ne
savait rien de certain et qui lui vînt de source auto-
risée : enseignement liistorique de Jésus, tradition

ferme de la communauté primitive ou révélation per-

sonnelle. Ce n'était donc qu'une espérance fondée
sur une conjecture.

Le D'' TiLLMANN (oj). laud., p. ii'j s.) semblefaire
une différence entre l'espérance peu assurée que
S. Paul aurait eue d'être lui-même du nombre des
vivants lors de la parousie et la conviction notal)le-

ment plus ferme où il aurait été fine, dans l'ensem-
ble, les chrétiens par lui con^ ertis seraient témoins
de cet heureux événement. On pourrait alléguer à
l'appui de cette manière de voir (jue S. Paul, même
après avoir à peu prés perdu toute espérance person-
nelle, n'en continue i)as moins d'annoncer comme
auparavant la parousie prochaine (liom., xiii, i i-i4;

Philip., IV, 6, etc.). Mais je doute que ce fait soit pro-
bant, à en juger par ce que nous avons rencontré
dans les écrits des autres apôtres. Déplus, des indi-
ces positifs pourraient être relevés qui tendent à
établir que S. Paul n'était sûr de rien, pas plus en
ce qui concerne ses chrétiens qu'à l'égard de lui-même.
On sait, par exemple, que, pour l'apôtre, ceux que la
parousie trouvera vivants, ne passant pas par la mort,
n'auront pas à ressusciter. Ils seront simplement
« transformés » (I Co/-.,xv, 5o-54; Cf. Prat, op. laud.,

p. 193 s.). Comment se fait-il donc, s'il tient ferme-
ment que ses correspondants, dans l'ensemble, sont
destinés à voir la parousie et donc ne mourront pas,
qu'il leur isrésente en maints endroits la résurrection
comme l'objet d'une commune espérance ?

Peut-être jugera-t-on que le passage bien connu,
I Cor., Ali, 25 ss., vient singulièrement accentuer et

renforcer les vues émises dans I Th., iv, iS-i'j;

I Cor., XV, 5 1-53. S. Paul y conseille — ce n'est pas
vm ordre — aux Corinthiens de demeurer dans la

condition où ils se trouvent, de ne point contracter
mariage s'ils sont encore libres, s'ils sont mariés de
vivre comme s'ils ne l'étaient pas, et ainsi de suite,

parce que « le temps est court » et que « la flgure

de ce monde est en train de passer >>. C'est la

proximité de la parousie qui, de son propre aA eu,

lui inspire ces conseils très précis et importants. Ne
doit-on pas en conclure qu'il devait se juger très sûr,

non pas seulement de la proximité générale de la

parousie, mais de l'intérêt tout à fait pratique et

personnel qu'offrait pour ses correspondants le fait

de cette proximité, et donc qu'il les croyait ferme-
ment destinés à en être les heureux témoins? Je ne le

pense pas. Ildoit être bien entendu tout d'abord que
S. Paul professe pour le célibat une estime parfaite-
ment indépendante de toute considération de la

parousie prochaine, et E. Aon Dobschiitz se fait

un devoir de le reconnaître (Transactions, etc., II,

p. 3i4 s.). De plus, nous avons déjà rencontré dans
les épitres de S. Jean, de S. Pierre et de S. Jacques
des conseils analogues motivés par la perspective du
prochain avènement du Seigneur, et cependant nous
avons cru apercevoir que leur sentiment touchant
le fait et surtovit la nature de celte proximité était

très peu assuré. L'état d'esprit de S. Paul ne devait
pas différer sensiblement du leur.

Observons en terminant que S. Paul ne nous fait

connaître nulle part avec précision les sources où il

a puisé les opinions eschatologiques que nousvenons
de rapporter. Il ne fait aucune allusion à des révéla-
tions personnelles qu'il aurait reçues sur ce sujet.

Dans I Thess., iv, i5, il déclare bien parler h )d-/u

KufJcj. Mais outre que l'autorité invoquée ne saurait,

en aucun cas, garantir 1 espérance où il est d'assis-

ter vivant à la parousie, espérance dont l'expression
est purement implicite et n'appartient pas à la sub-
stance doctrinale de I Th., iv, 10-17, il est assez dif-

ficile de dire ce que signifie ici « sur la parole du Sei-

gneur », '( en me fondant sur l'enseignement du Sei-

gneur ». S'agit-il d'un logion particulier qui ne nous
aurait pas été conservé par les évangélistes, ou bien
de l'ensemble de la doctrine historique de Jésus? Et
si l'on retenait cette dernière liypolliése.quiest assez

vraisem])Iable, il faudrait se rappeler que S. Paul n'a

pas été le disciple personnel de Jésus pendant sa vie

mortelle, que, pour beaucoup de choses, il n'a connu
l'enseignement du Maître que par l'intermédiaire de
la tradition et que la communauté primitive, en ma-
tière d'eschatologie, semble s'être laissée entraîner à

joindre ses conjectures personnelles et l'expression de
ses espérances à la doctrine qu'elle avait reçue de son
Fondateur. Nous avons ici comme la contre-épreuve

de l'hypothèse énoncéeà propos du Quatrième Evan-
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gile. S. Paul, cbez qui la préoccupation escbatologi-

que est assez fortement marquée, n'est pas, sous ré-

serve de sa vocation à l'apostolat et de ses révélations,

un disciple personnel de Jésus,

D. Conclusion. — En résumé, dans la plupart des

écrits apostoliques, nous trouvons donc les deux
énonciations — ne disons pas assertions — suivan-

tes. 1° La parousie, la tin du monde, est proche.

Cette énonciation est posée d'une manière assez ferme

et seml)le commune à toute la première génération

chrétienne. Toutefois la façon dont on la propose

et dont oji la justiOe montre clairement qu'on ne la

regarde pas comme faisant partie de la doctrine

expressément révélée. Elle ne représente que le sen-

timent personnel de ceux qui la proposent. De plus,

certaines hésitations montrent suUisamment qu'ils

ne la tiennent pas pour indubitable et tout à fait cer-

taine. Ce n'est au fond qu'une opinion. Entîn la na-

ture de cette proximité demeure très imprécise et

tous font l'aveu de leur ignorance touchant la date

exacte de la parousie. 2° La génération présente verra
peut-être, vraisemblablement même, l'avènement glo-

rieux du Seigneur et la lin du monde. Ce second point

ne fait pas corps avec le précédent. Il est moins uni-

versel et surtout formulé avec beaucoup moins de

fermeté. Il est presque excessif de parlera son sujet,

non seulement d'assertion mais même d'énonciation

proprement dite. L'idée dont il s'agit demeure impli-

cite. Elle imprègne et colore certaines affirmations,

sans former l'objet d'énonciations distinctes et for-

melles. Manifestement nous avons affaire à une
simple et hésitante conjecture personnelle, qui ne va
pas jusqu'à prendre la consistance d'une opinion tant

soit peu ferme, à une espérance que l'on caresse, à

un vœu que l'on formule timidement.
Cette conclusion, que nous nous sommes appliqué

à nuancer aussi exactement que possible, a déjà été

formulée par bon nombre d'auteurs catholiques jus-

tement estimés. « Cette attente de la parousie pro-

chaine, écrit Mgr Le C.4.mus, n'est pas particulière à

S. Paul, bien qu'il en ait parlé plus souvent que les

autres (son œuvre littéraire est aussi plus considé-

rable), non seulement dans ses deuxépitresauxThes-
saloniciens mais I Co/-., i, 7, 8; m, i3; iv, 5 ; v, 5

(tous ces textes sont vagues); vu, 29-31 ; x, 11; xv,
22-25 et 28; II Cor., v, i-io; Héhr., x, 25 etc.Tousles
apôtres la partagent, Jac., v, 7-9; I Pierre, i, 5, 7,

i3 ; II Pierre, m, 7-12, sans parler des discours.

Actes, II, 16-20 et 4o (vague ; 16-20 distingue nette-

ment la période messianique actuelle, caractérisée

par l'effusion de l'Esprit, du «jour du Seigneur » qui
est au terme d'une perspective indéterminée); m, 19-

21 (envoi du Christ dépendant en un sens des dis-

positions d'Israël, cf. 11^ Pétri, m, 12); I Jean, 11, 18;

Apoc, 1, 3, 7 ; ni, 10; xvi, i5, etc. (je ne crois pas
qu'en ces endroits de l'Apoc. la parousie soit visée).

Ainsi s'explique la croyance que Jean serait encore
de ce monde quand le Maître viendrait. » {L'œuvre
des apôtres, II, igoS, p. 3^2, note 1. — Les remar-
ques placées entre parenthèses sont de l'auteur du
présent article. De même dans les citations du para-
graphe suivant.) C'est le D' Bisping (y i884) qui, vers
i865, à propos de I Th.. iv, 15-17, rompant avec une
timidité exégétique devenue difficile à soutenir, pro-
posa le premier l'explication qu'on A^ient de voir
traduite par Mgr Le Camus et sur laquelle il revient
avec plus de force encore à la page 343, note 5. Le
P. CoRLUY fut un des premiers à l'adopter et on en
peut lire l'exposé ferme et mesuré dans la première
édition de ce Dictionnaire (1889), Fin du monde,
col. 1279, 33. Cf. CoRLUY, La Seconde venue du Christ,

dans La Controverse, nov. 1886, et dans La Science

catholique, avril et mai 1887. Elle tend à devenir
commune parmi les exégètes catholiques.

Cet état de choses crée-t-il des dillicultés au point
de vue de l'inspiration dont bénéficiaient les auteurs
des écrits que nous venons d'étudier et de la garantie
divine de vérité dont toutes et chacune de leurs
assertions sont revêtues à nos yeux? Si l'on se re-

porte à la formule des conclusions proposées plus
haut, on se persuadera, je crois, qu'il n'en est rien. II

ne semble pas que l'on puisse dire à propos de la

première énonciation: proximité indéterminée de la

parousie, qu'elle constitue proprement une erreur,

ni dans ses termes ni même à raison du sens qu'y
attachaient les auteurs et qui était assez vague et

passablement hésitant. En ce qui concerne l'espé-

rance de voir la parousie se produire dii vivant de la

première ou de la seconde génération chrétienne, qui
seule pourrait en toute rigueur faire dilliculté, répé-
tons qu'il ne se rencontre même pas à son sujet d'énon-
ciation formelle, de proposition distincte. Il ne jieut

donc être question d'erreur enseignée sous la garantie
de l'inspiralion. Le P. Prat est évidemment du même
avis lorsqu'il écrit à propos de S. Paul : «S. Paul serait-

il hanté ijar la perspective prochaine de la parousie?
Il ne faut pas le nier a priori. Sur ce sujet, nous
l'avons dit, il n'enseigne rien et a conscience de ne
rien savoir. Mais à défaut de science certaine, il pou-
vait avoir une opinion fondée sur des probabilités

ou des conjectures, et, du moment qu'il avertit de son
ignorance, qu'il se défend de rien enseigner, on ne
voit pas d'impossibilité absolue à ce qu'il règle sur

ces probabilités, sa conduite et ses conseils. » (Op.
laud., p. i54.)De même M. le chanoine A. Cellini :

« Mais quand les hagiographes (les écrivains inspi-

rés) parlent en leur nom personnel (par opposition

à la situation des évangélistes exposant l'enseigne-

ment de Jésus) nous sommes alors dans un cas tout

différent de celui dont nous parlions il n'y a qu'un
moment ; alors rien ne s'oppose à ce qu'ils puissent

avoir des appréhensions, d'ailleurs sans fondement,
et à ce que ces appréhensions se reflètent dans leurs

écrits, ce reflet étant celui de la pensée non pas
divine mais humaine. » {La Questione parusiaca,

dans La Scuola Caitolica, 1907, II, p. 22 s.) Et encore

M. A. Camerlynck : « Sed hoc ipso quod promissus
erat Christireditus, etignotum tenipus,licebat Apos-
tolis parousiam sperare seu augurari vicinam, seu
licebat exprimere spem et possibilitatem, proxinii

Christi adventus. » {Comme/ifarius in Epistolas Ca-

tholicas auctore J. A. vax Steenkiste, éd. 5^, 1909,

p. 21 3.) De même F. Tillmaxx, op. laud., p. ^7 s.;

J. Belser, Die Briefe des hl. Johannes, 1906, p. 53;

Le Camus, op. laud, II, p. 343, note 5, dont, cepen-

dant, les points de vue ou les formules demande-
raient, semble-t-il, un surcroit d'explications (cf. La-

grange, Revue biblique, 1909, p. 649 s.). P.Magnien,
La Résurrection des morts d'après la première Epitre

aux l'hessaloniciens, Revue biblique, 1907, p. 365 sq.

III. La fin du inonde dans les Evangiles synop-
tiques. — Au cours des précédentes recherches,

nous avons essayé, à plusieurs reprises, de détermi-

ner la source des opinions et des sentiments que
nous rencontrions touchant la proximité de la Gn
du monde, et jamais nous n'avons eu l'impression

que cette source fût, principalement du moins et sans

nul intermédiaire ou apport nouveau et d'origine

différente, l'enseignement historique, les propres pa-

roles de Jésus. L'absence de développements eschato-

logiques saillants dans le Quatrième Evangile nous a

frappé et nous nous sommes demandé si cette parti-

cularité ne devait pas être considérée comme révéla-

trice de la pensée véritable de Jésus. Il nous faut
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maintenant aborder l'étude directe des évangiles

synoptiques avec, comme dessein principal, celui de
découvrir la propre doctrine du Sauveur sur la fin

du monde, en la dégageant éventuellement des com-
mentaires ou des accentuations que les évangélistes

auraient pu y ajouter.

Les Sj'noptiquesnous ont conservé certaines paro-

les de Jésus en opposition formelle avec leur vif désir

d'être renseignés touchant l'époque de la parousie et

dont par suite la rigoureuse autlienticité ne saurait

être mise en doute. 11 importe de ne point les perdre
de vue au moment de s'engager dans une étude détail-

lée des textes eschatologiques. A deux reprises au
moins, Jésus a déclaré que la date de la parousie
était le secret du Père et ne pouvait être révélée aux
Loiumes. >'. Matthieu, xxiv, 36, et >'. Marc, xiii, 32,

disent « le jour et l'heure », .S. Marc, xiii, 33, « le

temps », les Actes des Apôtres, i, 7, « les temps ou
les moments ». Ces différentes formules semblent
devoir s'entendre non pas du jour et de l'heure au
sens strict, tel jour et à telle heure, mais de l'époque

même à laquelle se produira la parousie, à savoir

dans un siècle, dans dix siècles ou dans cent. Donc
de l'aveu même des évangélistes, Jésus aurait déclaré

que personne ne savait et qu'il n'avait pas à révéler

l'époque de son retour et de la lin du monde. Dans
ces conditions, il serait inconcevable qu'il ait pu
dire que la parousie se produirait avant la dispari-

tion de la génération qui l'écoutait. C'eût été une dé-

termination fort précise de l'époque censée inconnue
de la fin du monde.

A. Discours eschatologique. — Ce discours est

rapporté par S. Marc au ch. xiii, i-Z-), par S. Matthieu
aux ch. XXIV, i-xxv, 46, par S. Luc au ch. xxi, 5-36.

On connaît la pénétrante étude que lui a consacrée
dernièrement le R. P. Laguange,sous ce titre : L avè-

nement du Fils de Vhomme {Revue Biblique, 1906,

pp. 382-4 1 1). Je ne puis mieux faire que d'en résumer
ici, en y ajoutant quelques brèves remarques, les

principales conclusions. (Voir aussi l'article de M. E.

Mangenot : Fin du monde, dans le Dictionnaire de la

Bible, tome II, 1899, col. 2267 et ss.; A. Cellini.
Saggio storico-critico di esegesi biblica sulla inler-

pretazione del sermone escatologico, 1905.)
Dans S. Marc, le discours eschatologique est intro-

duit par une question des apôtres Pierre, Jacques et

Jean, ainsi formulée : « Dis-nous quand cela arrivera
(la ruine du temple), et quel sera le signe quand tout

cela devra être consommé. » (xiii, h^O Comme l'ob-

serve le P. Lagrangk, ce thème en lui-même ne com-
portait aucune allusion à l'avènement de Jésus.
Voyons la réponse du Maître, telle qu'elle est rappor-
tée par l'évangéliste. Les versets 5-8, i4-i8, 28-3i et

sans doute aussi 9-1 3 répondent directement à la

question posée et traitent efi'ectivement le thème
annoncé : ruine du temple et de Jérusalem. Par con-
tre, les versets 19-20. 21-23, 24-27. 32-3^ développent
un thème manifestement différent, qui ne ])eut être

que la parousie et la fin du monde et qui, pour
S. Marc lui-même, appartient à un autre plan, se situe

dans une autre perspective. La distinction de ces

deux tliènies et la diversité de leurs plans respectifs

apparaît plus clairement encore si l'on observe que
les développements les concernant se succèdent selon
une sorte d'alternance rythmique, familière à tous
ceux qui ont étudié les prophètes. Au premier thème :

ruine du temple et de Jérusalem, se rattache la décla-

ration : « Je vous le dis en vérité, cette génération
ne passera pas que tout cela ne soit arrivé. » (3o.)

« Tout cela » s'entend des prédictions annoncées aux
versets 5-8, g-iS, i4-i8, 28-3i, et, détail à remarquer,
répond littéralement au « tout cela 1 de la question

posée par les apôtres et qui ne visait pas la parou-
sie (4). Au second thème : parousie et fin du monde,
se rapporte cette autre parole, d'ailleurs incompati-
ble avec la précédente déclaration : « Or quant à ce
jour ou à [cette] heure, personne ne sait, pas même
les anges dans le ciel, ni le Fils, mais seulement le

Père. » (32.) Il n'y a donc pas lieu de prétendre que
S. Marc prête à Jésus ou ait lui-même cette convic-
tion que la parousie et la ruine de Jérusalem sont
des événements chronologiquement liés et qui doi-
vent se produire l'un et l'autre avant que les audi-
teurs du Maître aient tous disparu. On ne peut même
pas dire que la proximité de la parousie soit insinuée.
Sans doute des conseils sont donnés aux apôtres sur
la manière dont ils doivent se comporter en l'atten-

dant, mais la perspective se trouve brusquement élar-

gie lorsque Jésus conclut : « Ce que je vous dis, je

le dis à tous (ceux qui viendront après vous) : Veil-
lez. » (37.)

Dans S. Matthieu, la question qui ouvre le discours
eschatologique énonce deux thèmes différents : « Dis-
nous quand cela arrivera (la ruine du temple) et

quel sera le signe de ton avènement et de la consom-
mation du siècle? » (xxiv, 3.) Le discours lui-même est
beaucoup plus considérable que dans S. Marc et se
prolonge par des conseils sur la conduite à tenir en
attendant que se produise la parousie. La partie pa-
rallèle au discours de S. Marc est contenue dans le

ch. XXIV. Les développements s'en laissent distribuer,

comme dans le second évangile, en deux séries qui
correspondent aux deux thèmes énoncés dans la

question initiale : 1° xxn', 4-8, 9-1 4, i5-20. 32-35;
2° XXIV, 21-22, 23-28, 29-81, 36-42. Les développe-
ments de la première série sont étroitement parallèles

à ceux de S. Marc, si ce n'est que Matt., xxiv, 9-14
présente un caractère eschatologique plus accentué
que Marc, xiii, 9-i3. Cette accentuation est secondaire
et attribuable à l'auteur du premier évangile. L'autre
série de développements offre en revanche quelques
éléments nouveaux ou des manières de voir étran-
gères à S. Marc. Mais cela ne modifie pas, sur le point
qui nous intéresse, le sens général du morceau. Deux
événements distincts y sont annoncés, qui n'appar-
tiennent, ni pour Jésus, ni même pour l'évangéliste,

au même plan chronologique, à savoir la ruine du
temple et de Jérusalem et la parousie. Le tot£ qui,

au V. 21, ouvre la série des prédictions relatives à la

parousie, semble intervenir ici en qualité de terme
technique désignant l'époque eschatologique consi-

dérée en elle-même, et n'offre avec ce qui précède au-

cun rapport chronologique saisissable. Quant à
Vtxjd'Mç, du V. 29, il se réfère à des événements qui ap-
partiennent déjà à la crise eschatologique (23-28). Le
« tout cela » du v. 34 se rapporte au « tout cela »

du V. 33, qui désigne les signes ]>récurseurs de la ca-

tastrophe dont Jérusalem doit être la victime et qui
sont décrits aux versets 4-i4-

Les sections qui suivent (xxiv, 43-xxv, 46) insis-

tent longuement sur l'incertitude de la date de la

parousie et sur la soudaineté do sa venue et, sous
diverses formes, recommandent la fidélité et la vigi-

lance. L'impression donnée par ces recommandations
est, non pas que l'évangéliste regarde la fin du
monde comme imminente, mais plutôt qu'il prévoit
et redoute sa tardive venue. Il semble craindre que
l'attente des chrétiens ne se lasse. Ce qui distingue
principalement le discours de S. Matthieu de celui de
S. Marc, c'est que la préoccupation et l'annonce de la

parousie occupent matéricilemrnt beaucoup plus de
place dans le premier que dans le second. Il se pour-
rait qu'avec S. Marc nous soyons plus proches de
l'état d'esprit de Jésus lui-même et que dans S. Mat-
thieu nous rencontrions quelque chose des sentiments

61
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et préoccupations de la première génération ciiré-

tienne. Sans rien ajouter de son propre fonds, en
groupant simplement des pai-oles prononcées par

Jésus en diverses circonstances, en colorant peut-être

un peu quelques-unes de ces paroles, S. Matthieu au-

rait abouti à créer un ensemble, un bloc eschatolo-

gique plus imposant et plus impressionnant que des

logia ou des paraboles détachés et dispersés.

S. Luc se rapproche beaucoup de S. Marc. Chez lui

aussi, la question posée est unique et vise simplement
la ruine du temple. A ce thème répondent les sec-

tions XXI, 8-g, 10-19, 20-24, 28-33. En revanche, les

sections 25-2'j, 34-36, se réfèrent à un autre cycle

d'événements et qui s'inscrit visiblement dans une
autre perspective, celui de la parousie et de la lin du
monde. Entre ces deux séries de faits s'interpose « le

temps des nations » (32). Le verset 3i, qui pourrait

faii-e difficulté : « De même vous aussi, quand vous
verrez arriver ces choses (à savoir, dans notre hypo-
thèse, les événements précurseurs de la ruine de Jé-

rusalem et de la dispersion du peuple juif), sachez que
le règne de Dieu est proche », que s votre délivrance

approche )> (28), doit viser, comme d'autres textes

semblables, non pas le dernier avènement, la pai'ou-

sie, mais la triomphale expansion de l'Evangile, du
roj'aume messianique, à partir de la ruine de Jérusa-

lem. « Luc, écrit le P. Lagrange, s'est abstenu de
dire que le Fils ne connaissait pas le jour du juge-

ment, et il n'a pas insisté sur le retard possible de la

parousie. Mais, plus clairement encore que Marc, il

a opposé l'événement historique qui dcAait avoir des
signes présages et qtii inaugui'ait une période nou-
velle, et le jour de la fin soudaine. » {Loco laud.,

p. 407.)
La valeur de ces considérations exégétiques est

indépendante des hypothèses littéraires qu'y joint

le P. Lagrange et qui consistent à distinguer dans
le discours eschatologique, assimilable de ce chef au
Sermon sur la montagne, plusieurs discours pronon-
cés par Jésus en différentes circonstances et combi-
nés par Marc et par les autres synoptiques ou par
leur source. Ces hypothèses, dont l'exposé nous
entraînerait trop loin et pour lesquelles nous ren-

voyons à la Revue Biblique (article cité), ajoutent un
surcroit de force aux conclusions que la seule exé-

gèse autorise sutlisamment. Nous y avons fait appel
cependant pour expliquer le discours de S. Matthieu.
En lin de compte, rien, dans le discours eschatolo-

gique, ne permet de dire que Jésus ait enseigné l'im-

minence ou même la proximité de la lin du monde.

B. Autres textes. — Les textes ont été étudiés par
le P. Lagrange encore {Rei>ue Biblique, 1906, pp. 56j-

5'j4 ' l' avènement du Seigneur), et par M. A. Cel-
LiNi (La Scuola Cattolica, 1907, II, pp. 17-30, 167-167,

296-305, 414-425,027-543, 670-686: La questiune pa-
rusiaca). Nous devons nous borner à quelques brefs
éclaii'cissements, pour lesquels nous suivrons sur-

tout le P. Lagrange.
1° On lit dans S. Matthieu, x, 23 : « Et quand on

vous persécutera dans une ville, fuyez dans une autre,

car, je vous le dis en vérité, vous ne finirez pas les

villes d'Israël avant que vienne le Fils de l'homme. »

Cette parole forme, en S. Matthieu, la conclusion d'un
discovu's adressé par Jésus à ses disciples au moment
de les envojer en mission à travers les cités et les

bourgs de Palestine. La perspective chronologique,
de même que l'horizon géographique, sont très limi-

tés et comprennent tout au plus, outre la mission
dont les apôtres reviendront bientcM, cette évangé-
lisation d'Israël qui doit précéder, d'après d'autres
textes, l'apostolat auprès des Gentils. Il n'y a pas
lieu d'étendre le sens de l'expression : villes d'Israël,

qui doit s'entendre des cités palestiniennes. Mais
alors, que signitie la parole du Maître, que les disci-

ples ne Uniront pas les villes d'Israël avant que
vienne le Fils de l'homme? Serait-ce la parousie dont
la proximité se trouverait ainsi affirmée avec une
clarté indéniable, quoique de façon assez imprécise?
Tout dépend du sens à attribuer à l'expression Fils

de l'homme et venue du Fils de l'homme. Le sens est

à déterminer d'après Daniel, vu, i3, où il est mani-
feste que Fils de l'homme, aA'ant de désigner le Roi-
messie, le chef du royaume, symbolise ce royaume
lui-même, le règne des saints. Il est extrêmement
vraisemblable que S. Matthieu prend ici l'expression
dans ce dernier sens et que, par la venue du Fils de
l'homme, il entend cette magnitique et soudaine ex-
tension du règne messianique que constituera la

conversion des Gentils. C'est la seule interprétation
qui soit vraiment compatible avec le contexte.

2"^ Cette exégèse va être continuée par l'examen
d'un autre groupe de textes qu'il nous faut mainte-
nant essayer d'éclaircir (JLatt., xvi, 27-28; Marc, ix,

I ; Luc, IX, 27). On lit dans S. Matthieu, à l'endroit

indiqué : « Carie Fils de l'homme doit venir dans la

gloire de son Père avec ses anges, et alors il rendra
à chacun selon ses œuvres. Je vous le dis en vérité,

il y en a parmi ceux qui sont ici présents quelques-
uns qui ne goûteront pas la mort avant de voir le

Fils de l'homme venant dans son règne. » Le premier
de ces logia est manifestement eschatologique. Il s'a-

git du jugement dernier, de la glorieuse parousie et

de la tin du monde qui la suit. Mais aucune date n'est

donnée ni même suggérée. Le second logion doit-il

s'entendre dans le même sens et des mêmes faits?

De graves motifs s'opposent à ce que l'on prête

à S. Matthieu la conviction que la parousie doive
se produire a\-ant que tous les disciples immé-
diats de Jésus aient disparu, et plus encore
que l'on attribue une pareille déclaration à Jésus
lui-même. Une partie considérable des récits et des
discours que nous lisons dans le premier évangile
deviendrait inintelligible et, conformément à l'opi-

nion des eschatologistes conséquents, serait à

regai'der comme inautheiitique. Il importe donc d'exa-
miner la chose de près. Etant donnés les procédés de
composition des synoptiques et tout pai-ticulièrement

de S. Matthieu, il est permis de se demander si ces

deux logia font vraiment corps et si leur rapproche-
ment ne serait pas le fait del'évangéliste, qui n'aurait

pas pris garde au danger de confusion pouvant
résulter de cette juxtaposition. Dans S. Marc, leui"

solidarité est moins fortement marquée. « Car si

quelqu'un a honte de moi, écrit-il, et de mes paroles
au milieu de cette génération adultère et pécheresse,
le Fils de l'homme, lui aussi, aurahontede luiquand
il viendra dans la gloire de son Père avec les anges
saints. Et il leur dit : En vérité je vous le dis, il en
est parmi ceux qui sont ici présents qui ne goviteronl

pas la mort avant qu'ils n'aient vu le règne de Dieu
venu en puissance. » Le second logion de S. Matthieu
est pourvu dans S. Marc d'une clausule spéciale d'in-

troduction qui tend à le distinguer plus fortement
du premier. Aussi bien, dans les trois évangiles,

semble-t-il ne pas avoir, quant au sens, de lien essen-

tiel avec le contexte où il se trouve présentement. 11

est fort possible ^ue, prononcé par Jésus en quelque
autre ch'constance,il ait été inséré en cette place par
S. Marc. S. Matthieu et S. Luc auraient transcrit le

tout en effaçant les dernières traces de l'indépendance
originelle des deux logia.

Mais le texte de S. Marc et celui de S. Luc offrent

un autre intérêt, tout à fait indépendant de l'hypo-
thèse qui vient d'être proposée. Au lieu de « avant
de VOLT le Fils de l'homme venant dans son royaume »
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(Matthieu), S. Marc écrit « avant qu'ils n'aient vu le

règne de Dieu venu en puissance » , et S. Luc h avant
de voir le règne de Dieu ». Nous avons donc l'équi-

valence, conjecturée déjà à propos de S. Matthieu, x,

•26, des formules Fils de l homme el royaume ou règne

de Dieu. Et s'il est possible que la leçon de S. Mat-
thieu soit primitive et que Jésus ait réellement dit :

Fils de l'homme, il n'en reste pas moins que S. Marc
et S. Luc l'ont interprétée ici comme signitiant

royaume ou règne, ce qui est, dans Daniel, vu, i3,

son sens premier. Mais toute venue du royaume ou
du règne, même « en puissance », c'est-à-dire par
l'action de la puissance divine (cf. le sens de cette

formule dans S. Paul), n'est pas la parousie. Il y a

donc de solides raisons de penser que, ni dans la

bouche de Jésus, ni dans S. Marc el S. Luc, ni même
dans S. Matthieu, le logion en question ne vise la

parousie et la tin du monde.
3" L'interrogatoire de Jésus devant le Sanhédrin a

été rapporté avec quelques différences par les synop-
tiques. S. Matthieu, xxvi, 63 s. écrit : « Or Jésus se

lut. Le grand-prétre lui dit : Je t'adjure par le Dieu
vivant de nous dire si lu es le Christ, le Fils de Dieu.

Jésus lui dit : Tu l'as dit. D'ailleurs, je vous le dis,

désormais vous verrez le Fils de l'homme assis à la

droite de la puissance, et venant sur les nuées du
ciel. » — .S. Marc, xvi, 61 s. : « Or il se tut et ne ré-

pondit rien. Le gi-and-prêtre l'interrogea de nouveau
et lui dit : Es-tu le Christ, le Fils du Béni? Jésus dit:

Je le suis, et vous verrez le Fils de l'homme assis à

la droite de la puissance, et venant avec les nuées
du ciel. » — .">'. Luc, xxiii. Go s. : « Ils dirent : Si tu

es le Christ, dis-le nous. Il leur dit : Si je vous le dis,

vous ne croirez pas, et si j'interroge, vous ne répon-
drez pas. Mais désormais le Fils de l'homme sera

assis à la droite de la puissance de Dieu. Ils dirent

tous : Tu es donc le Fils de Dieu ? 11 leur dit : Vous
dites que je le suis. »

La version de S. Luc est d'une grande clarté, et il

n'est guère douteux qu'il ait mieux rendu la teneui"

distincte et l'ordre des interrogations que les deux
autres synoptiques. Une première question est d'abord
posée par les sanhédrites, celle-là même que la situa-

tion requiert et que le lecteur attend : « Si tu es le

Christ, dis-le nous. » La réponse de Jésus revient à
ceci : a Je le suis en vérité, malgré qu'à considérer
mon apparence extérieure et ma condition présente,
vous puissiez éprouver quelque difficulté à me recon-
naître pour tel. Mais bientôt je serai élevé au ciel et

glorilié. Bientôt je serai assis à la droite de la puis-

sance de Dieu, ainsi que, d'après Daniel, vu, i3, il

appartient au Messie. » — « A la droite de la puissance
de Dieu ! Mais c'est la place et le rang, non pas d'une
simple créature comme le Messie, mais d'un Fils de
Dieu! Tu es donc le Fils même de Dieu? » — « Vous
l'avez dit. » Les réponses de Jésus s'adaptent parfai-

tement aux questions posées, une progression très

satisfaisante se remarque dans les unes et dans les

autres. On lui demande qui il est. Il répond, comme
de juste, en déclarant ce qu'il est, le Messie tel que
l'a vu Daniel et le Fils même de Dieu. La itarousie n'a

rien à faij-e ici, et il n'est nullement question d'elle.

Le récit de S. Matthieu el de S. Marc est moins sa-

tisfaisant en ce (jui regarde l'ordre des questions. 11

semble, au contraire, reproduire plus lldèlement la

teneur même de \a réponse de Jésus. Or au lieu de
la formule limpide de S. Luc, S. Marc, par exemple,
a : « Vous verrez le Fils de l'homiue assis à la droite

de la puissance, el venant ave<; les nuées ilu ciel. »

L'aspect est tout différent, et la première impression
est que Jésus a en vue son glorieux avènement, la

parousie. Examinons la chose de plus près. Il faut
observer d'abord que si, pour composer son récit

dont l'ordonnance générale est bien supérieure à ce
que nous trouvons ailleurs, S. Luc a vraisemblable-
ment utilisé des informations particulières, il n'en
est pas moins admis qu'il avait sous les yeux le

texte de S. Marc. Et comme on n'aperçoit pas en lui

la moindre intention de corriger les affirmations de
son prédécesseur et de les contredire, il faut suppo-
ser qu'il ne faisait pas de différence pour le sens entre
son proprerécitel celui du second évangile. De plus,

si le texte de S. Marc et de S. Matthieu était à pren-
dre littéralement et dans un sens eschatologique, s'il

s'agissait vraiment d'une vision que Jésus serait

censé promettre aux sanhédrites, celte vision n'au-
rait pas seulement pour objet lapaxousie proprement
dite, mais quelque chose d'autre encore et d'anté-
rieur, à savoir la séance à la droite du Père. Ce serait

un privilège unique et c'est plus qu'invraisemblable.
Et puis qui ne voit l'étrangeté d'une telle réponse,
étant donné la question posée. On demande à Jésus
ce qu'il est. Il répondi'ait en annonçant le parousie !

Ce qu'on attend, c'est une formule définissant sa mis-
sion et ses titres. Ne sei-ait-ce point là le vrai carac-
tère et le sens réel de la réponse que lui attribuent
S. Marc et S. Matthieu? Cette réponse est constituée,

à n'en pouvoir douter, par une citation de Daniel, vu,
i3, dont la signification se trouve légèrement préci-

sée. Mais dans la vision fameuse de Daniel, il n'est

pas question de la parousie en tant qu'épisode spé-
cial de l'histoire du royaume des saints et de son
chef, mais indistinctement des prérogatives et des
destinées de l'un et de l'autre. De même S. Marc et

S. Matthieu voient dans la réponse qu'ils attribuent
au Maître, non point l'annonce de son retour glorieux
pour une date très prochaine, mais une afiii-malion

et une description, en style apocaljptique, de sa qua-
lité et de ses prérogatives de Messie. S. Luc a très

exactement traduit la formule « vous verrez », impo-
sée par le texte de Daniel, par le terme proprement
narratif « sera ».

4° Quelques autres passages des synoptiques sont
interprétés par certains critiques, et sans plus de
fondement que les précédents, comme des annonces
de la parousie prochaine. C'est le cas, en particu-
lier, de ti. Matthieu, xxiii, 34-38, S. Luc, xi, 49"^ •

5

XIII, 34 (A. LoisY, /.es évangiles synoptiques, II, 1908,

p. 388 s.). Il s'agit de l'épilogue du discours contre
les pharisiens. On y lit : « Voici qu'on vous laissera
voire demeure! Car, je vous le dis, vous ne me verrez
plus désormais que vous ne disiez : Béni soil celui

qui vient au nom du Seigneur » (Matth., xxiii, 38),
et : « Je ^ous le dis, vous ne me verrez plus avant
qu'arrive le moment où vous direz : Béni soit celui

qui vient au nom du Seigneur. » (Luc, xiii, 35.)

S. Luc, qui a coupé en deux le discours que nous
avons dans S. Matthieu, l'a de plus transporté avant
l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem. Faut-il en
conclure qu'à son avis la prédiction de Jésus a trouvé
sa réalisation dans les acclamations dont retentirent
en ce jour-là les pentes du mont des Oliviers et la

Aille même de Jérusalem? Il ne semble pas. Aussi
bien ces acclamations ne lurent-elles nullement le

fait des phai-isiens. En outre, le contexte donné par
S. Matthieu à la parole que nous étudions est de
beaucoup plus satisfaisant. Or dans le premier évan-
gile, le discours contre les pharisiens est postérieur à
l'entrée triomphale de Jésus dans Jérusalem. Que
vise donc celle déclaration? Tout d'abord, lorsque
Jésus dit : « Vous ne me verrez plus que vous, etc. »,

il n'a pas tant en vue le groupe de pharisiens qui
l'écoutenl, que le peuple juif dans son ensemble,
rebelle jusqu'ici à son action. Cela ressort particu-
lièrement de N. Matthieu, xxiii, 35, où la pensée
de Jésus embrasse toute la suite de l'histoire
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juive et donc aussi la race juive tout entière. Et ce

qu'il annonce, c'est la future conversion du peuple

juif sur les lèvres de qui il met l'acclamation messia-

nique : « Béni soit celui qui vient au nom du Sei-

gneur. » Rien ne permet de préciser à quelle époque,

proche ou lointaine, s'accomplira cette conversion,

ni même si elle se fera par étapes ou tout d'un coup.

Et puisque le peuple juif ne doit « revoir » Jésus que
postérieurement à celte conversion, l'on ne voit pas
comment cette déclaration pourrait constituer une
annonce formelle de la parousie imminente. S'agit-il

même, directement et uniquement, de la parousie?

Ce n'est pas très sûr. S. Paul, cependant, qui a retenu

cette assurance de la future conversion des Juifs

(nous ne la trouvons fermement exprimée que dans
S. Luc, la phrase de S. Matthieu gardant un carac-

tère hypothétique), semble bien l'entendre ainsi

(Rom., XI, i5). Mais justement dans S. Paul, cette

annonce de la rentrée des Juifs après que les Gentils

auront pris place, rentrée ou conversion qui sera le

prélude de la consommation de toutes choses, appar-
tient à un ensemble de conceptions et de vues sur

l'avenir qui impliquent une assez large perspective

chronologique et dont on ne voit pas bien comment
elles peuvent coexister, dans l'esprit de l'apôtre, avec
cette Aive attente de l'avènement du Seigneur que
nous avons cru constater. Décidément S. Paul devait

être bien peu fixé sur la date de la parousie.

C. Conclusion. — Ce rapide examen me paraît

légitimer les conclusions suivantes. Ni Jésus n'a

annoncé, ni les synoptiques ne lui font dire que son
avènement glorieux et la fin du monde se produiront
du vivant de ceux qui l'écoutaient ou même dans un
avenir prochain. Peut-être cependant quelques-unes
de ses paroles, mal comprises des premiers chrétiens,

ont-elles contribué, sous l'action d'idées et de senti-

ments où Jésus n'était pour rien, à former l'état

d'esprit que les écrits apostoliques nous révèlent

touchant la parousie. Cet état d'esprit lui-même
n'a pas laissé de traces certaines dans les évangiles
sj-noptiques, sauf peut-être de très légères en S. Mat-
thieu et dans le sens que nous avons précisé plus
haut.

11 reste simplement ceci, que Jésus n'a pas cru
nécessaire de mettre au point, par des déclarations

précises et tout à fait claires, les préoccupations es-

chatologiques de ses disciples immédiats. En même
temps que certaines de ses paroles semblent desti-

nées à calmer et pour ainsi dire à déconcerter leur

impatience, d'autres sont de nature à entretenir et à
aviver leur espérance. L'on dirait qu'il s'est appliqué
à les mettre dans une complète et vive incertitude

touchant la date, lointaine ou toute proche, de son
retour, multipliant à la fois les appels à la vigilance
et à la fidélité. Il y a longtemps que les commen-
tateurs catholiques ont insisté sur la sagesse de
cette conduite de Jésus et sur les avantages qu'elle

offrait pour l'Eglise. Un exégète anglican, M. F. C. Bur-
KiTT, a repris récemment ce point de vue et montré
l'infiuence bienfaisante que l'espérance eschatologi-
que a exercée dès l'origine et continue d'exercer sur
les destinées et sur la vie intime de la communauté
chrétienne (rZ/e EscliatologicaJ Idea in the Gospel,
dans Essays on Some Bihlical Questions of the Dur,
hy Memhersoj the University of Cambridge, editedby
H. B. SwETE, London, 1909, pp. 196-2 13). Mais ces

sortes de considérations ne sauraient rendre accep-
tables à nos yeux ni l'hypothèse d'après laquelle
Jésus lui-même se serait imaginé que la parousie
était vraiment prochaine, ni l'interprétation esclia-

tologique de l'enseignement et du ministère de
Jésus que M. Burkitt adopte et s'efforce de justifier

(cf. F. C. Burkitt, The Pavahle of the Wicked llus-

handmen, dans les Transactions of the third inter-

national Congress for the History of Religions,

Oxford, 1908, tome II, pp. 321-828). Sans doute la

théologie libérale allemande a tort de prétendre
expurger l'Evangile de toute notion eschatologique

;

mais c'est un autre excès que de n'y plus voir que
de l'eschatologie. La solution catholique, plus mesu-
rée, est la seule qui rende compte de tous les faits.

IV. Bibliographie. — Les Pères et les anciens
commentateurs se répartissent, par rapport au
problème qui fait l'objet de cet article, en trois

groupes principaux. Les uns le suppriment radica-

lement par une interprétation spirituelle et allé-

gorisante des textes eschatologiques (Alexandrins).
D'autres, se plaçant à un point de A'ue pratique,

inclinent à voir dans les conditions historiques de
leur propre époque la réalisation des prédictions

de Jésus, et reprennent les formules de l'Evangile,

mais en substituant comme point de départ le

siècle où ils vivent à celui de Jésus. Cette adap-
tation historique de l'eschatologie évangélique se

rencontre, à l'état pîiis ou moins systématique,
chez un grand nombre de Pères et d'anciens au-
teurs. Enfin un troisième groupe maintient avec
clairvoyance et fermeté le caractère eschatologi-

que des paroles de Jésus et en reporte l'accomplis-

sement dans un avenir inconnu. Ces commenta-
teurs répètent à l'envi le mot de la II" Pétri .

« Devant leSeigneurunjour est comme mille ans et

mille ans sont comme un jour. » Cette manière
de voir a trouvé son expression classique dans les

lettres bien connues de S. Augustin à Hesychius
(MiGNK, P. L., XXXIII, col. 899-925 ; Epist.,

CDXLvu, CDXLviii, cDXLix). — Lcs travaux catho-

liques récents qu'il est indispensable de consulter

ont été cités au cours de l'article. On lira encore

avec fruit les Commentaires catholiques publiés

depuis unetrentained'années et dont il est superflu

de donner la liste ici. — Parmi les publications

protestantes, indépendamment des ouvrages déjà

cités, je signalerai comme offrant le plus d'intérêt :

Adams Browx, Parousia dans le Dictionary ofthe

Bible deHastings, III, col. 674-680, 1900, Edimbourg
(interprétation allégorisante); H. B. Siiarman, The
Teaching of Jésus about the Future, according to

the Synoptic Gospels, Chicago, 1909 (interpréta-

tion historique); Sh. Mathews, The Messianic

Ilope in the .Ve»' Testament, 1906 (insiste sur le

rôle bienfaisant des croyances eschatologiques). Il

est bien entendu qu'en signalant ces ouvrages, je

n'entends nullement recommander en bloc leur

doctrine. Les articles de M. von Dobschiitz cités

au cours de ce travail viennent d'être publiés en

volume : The Eschatology of the Gospels, Londres,

1910. Sur l'usage et sur le sens du mot parousie

(=; venue, arrivée) dans la /.nivr,, cf. A. Dkissmann,

I.icht vont Osten, 2" et 3<' éd. 1909, p. 278 ss.

A. Lkmonnyer, O. p.
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